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 Avril. 



Incendie du Petit-Pont, à Paris. — Détails. 



Le mercredi 27 avril 1718, il y eut un incendie effroyable sur le Petit-Pont[1], au Petit-Châtelet[2] ; et les 
maisons qui débordoient toutes sur l’eau, et qui étoient 
posées sur des pilotis de bois, qui craignoient à toutes 
les grandes eaux de périr dans les dégels par la débâcle 
des glaçons, furent consumées et détruites entièrement 
en sept à huit heures de temps par le feu, ce qui doit 
paroitre bien surprenant. Ce qui a été cause est encore 
plus extraordinaire. 


Une femme avoit perdu-son fils, qui s’étoit noyé. On 
lui dit qu’elle trouveroit le corps de son fils en mettant 
dans une sébille de bois un pain de saint Nicolas de 
Tolentin[3], qui est ùn saint dont le domicile est chez les
 Grands-Augustins[4], avec un cierge allumé. Elle le fit. 
Cette sébille se promena sur l’eau et alla s’arrêter
contre un bateau de foin, qui étoit attaché sur le quai
de la Tournelle, vis-à-vis les Dames de Miramion[5]. Le
feu y prit. Le maître du bateau ne voulut point prendre
les soins nécessaires pour faire conduire ce bateau au
milieu de l’eau et le faire couler à fond. Les marchands
de bois, qui en avoient une grande quantité en pile sur 
le pont, craignirent que le feu ne gagnât les autres 
bateaux de foin et de charbon, et que par le vent cela
ne vint à leur bois. Ils coupèrent la corde ; le bateau s’en alla tout en feu au gré de l’eau. Il prit la petite rivière, enfila les deux petits ponts de l’Hôtel-Dieu[6], qui sont de pierre ; mais quand il fut au Petit-Pont
du Petit-Châtelet, il ne put pas passer dessous, parce
que les arches étoient remplies et embarrassées de poutres et de pièces de bois. Le feu prit aisément aux premières, maisons où logeoit un nommé Olivier, marchand linger, du côté de l’Hôtel-Dieu. Cela commença
à sept heures du soir ; comme le feu prenoit dessous, 
et que toutes ces maisons étoient de bois, il fut impossible de l’éteindre. Le marchand voisin avoit marié sa
fille la veille, et on étoit au lendemain ; il n’y avoit personne dans la maison. Le feu consuma d’abord toutes
les maisons entre le Petit-Châtelet et l’Hôtel-Dieu, et il
gagna en même temps, tant par-dessous que par le travers de la rue, aux maisons de l’autre côté, en sorte que
tous les deux côtés étoient en feu en même temps. Je
sortis à neuf heures du soir de voir un de mes amis
contre la rue Saint-Denis[7] ; on voyoit de là tout l’air en
feu. J’arrivai jusqu’à la Madeleine[8], et non plus avant, 
parce que le guet gardoit tous les passages, et que l’on
prenoit tout le monde pour travailler. C’étoit un spectacle affreux de voir cet embrasement : les pompes, qui
alloient à force, ne faisoient que l’irriter ; la vue de ce
feu étoit aussi épouvantable du côté de la rue Saint-Jacques, par l’ouverture de l’arcade du Petit-Châtelet, 
il sembloit un grand four à chaux. L’on voyoit tomber
les poutres entières, la rivière au bas du pont fut bientôt
comblée, l’eau ne passoit plus que par une arche ; toute
la charpente, qui tomboit, brûloit même dans l’eau, 
[6] dans ces décombres ; et quand le bateau de foin a été
consumé à un certain point, il a passé jusqu’auprès du
pont Saint-Michel[9], où il a achevé de brûler jusqu’à la
fin. Étant à ras d’eau, il brûloit encore le lendemain
après midi. 


Tout le guet fut sur pied ; on ordonna de jeter de l’eau
des puits dans toutes les maisons du voisinage ; on commanda des détachements de soldats aux gardes[10] pour
travailler, qui arrivèrent de tous les faubourgs en veste, 
un sergent à la tête, avec des pioches et des outils ; des 
Capucins[11] et des Cordeliers[12] y vinrent. Plusieurs personnes, soldats et moines, y périrent, tant par le feu que par l’eau ; d’autres furent ensevelies sous les ruines. 


Tous les magistrats y vinrent. M. le premier président
(M. de Mesmes[13]), M. le procureur général (M. Joly de Fleury[14]), M. le lieutenant de police (M. de Machault[15]), 
le lieutenant criminel (M. Lecomte), le procureur du Roi (M. Moreau), le prévôt des Marchands (M. Trudaine[16])
et échevins, et les commissaires du Châtelet. Il y avoit
aussi MM. le maréchal de Villeroi[17], gouverneur du Roi ; 
le maréchal de Villars[18], le duc d’Antin[19], Contades[20], major
des gardes françoises ; le duc de Tresmes[21], gouverneur
de Paris ; et M. le cardinal de Noailles[22], archevêque de
Paris. Tous ces messieurs étoient à l’Hôtel-Dieu dans le
salon qui donne sur le Petit-Pont, pour donner les ordres nécessaires. 


Il y a eu une perte considérable de marchandises, 
surtout des marchands, qui étoient du côté du Petit-Châtelet, et qui ont été brûlés les premiers ; non-seulement ils ont perdu les marchandises et meubles, qui ont été brûlés ou jetés dans l’eau, mais aussi la plupart
de celles qu’ils ont été obligés de confier aux premiers
venus, qu’on ne leur a point rapportées ; car il y a toujours beaucoup plus de fripons que d’autres. 


Tout Paris vint toute la nuit voir le feu de tous les
quartiers ; c’étoient des processions de monde. C’étoit une désolation de voir tous les environs du Petit-Pont
déménager, le Marché-Neuf[23] et la rue de la Huchette ; on
ne voyoit que des gens qui portoient des meubles, jusqu’à
des servantes en chemise qui emportoient leurs hardes. 


Le Petit-Châtelet, qui est très-bien bâti, a sauvé la
rue de la Huchette et le côté de la rue Galande ; un pavillon très-vieux, mais fait de pierres de taille, qui étoit
derrière une maison d’un marchand, a sauvé le Marché-Neuf, d’autant que le vent y donnoit ; par bonheur, il
n’étoit pas grand. On abattit beaucoup de ce côté-là, et
le feu y étoit encore tout le lendemain. Pendant trois
jours, les magistrats ne cessèrent pas d’y aller donner
des ordres. Il y a eu vingt-deux maisons brûlées[24]. Pendant huit jours, on ne passoit pas sur le Petit-Pont. On
a fait visiter les fondements du pont par des architectes. 
Il y a eu un arrêt du Parlement[25], qui a ordonné une
quête générale dans toutes les paroisses de Paris, pour
dédommager les pertes de cet incendie, et un mandement de M. l’archevêque pour faire exhorter au prône, 
dans lequel il est dit que c’est un malheur et en même
temps une punition du ciel[26]. 


M. le Régent[27] eut peur à la nouvelle de cette désolation ; tout le peuple, qui fut en l’air toute la nuit, fit
apparemment appréhender ou un pillage, ou quelque
chose de pis, parce que cela se termine quelquefois en
émotion, surtout quand il y a du mécontentement. En
un mot, il y avoit des compagnies de soldats aux gardes
que je vis sortir de la rue de la Huchette, à onze heures
du soir, en ordre et armés ; et on ordonna aux gendarmes[28]
et aux mousquetaires[29] d’être prêts à monter à cheval. 
 


	↑ Ce pont, ainsi nommé par opposition au Grand-Pont qui unissait la 
cité à la rue Saint-Denis, existe encore, malgré ses diverses transformations, entre la cité et la rive gauche de la Seine, le long de l’Hôtel-Dieu. Il vient d’être reconstruit entièrement. Au treizième siècle, le roi y percevait un droit de péage. Le singe devait payer quatre deniers ; mais si son maître était jongleur, il n’avait, pour acquitter cette somme, qu’à le faire gambader devant le péager. De là, dit-on, vint le proverbe : Payer en monnaie de singe. 


	↑ Cette forteresse, qui n’était d’abord qu’une tour destinée à protéger les 
abords de la Cité, fut réédifiée en 1309 par le prévôt Hugues Aubriot. Elle subsista comme prison jusqu’en 1782, époque à laquelle elle fut démolie, et sur son emplacement furent établis la place du Petit-Pont et les bâtiments accessoires de l’Hôtel-Dieu.

	↑ Saint Nicolas naquit vers 1239, à Saint-Ange, près de Fermo, dans la 
Marche d’Ancône. Il entra tout jeune dans l’ordre de Saint-Augustin, et passa la plus grande partie de sa vie à Tolentin, où il mourut le 10 septembre 1309. Voyez Baillet, Vies des Saints, au 10 septembre.

	↑ Ce couvent, occupé d’abord par des frères Sachets, ou frères de la
Pénitence de Jésus-Christ, fut cédé en 1293 par ces religieux, réduits à
la plus grande pauvreté, aux ermites de l’ordre de Saint-Augustin, qui y
séjournèrent jusqu’en 1790. La halle à la volaille a été construite sur une partie de l’emplacement de cette communauté. L’église, rebâtie sous
Charles V, était célèbre. Elle renfermait le tombeau de l’historien Philippe de Commynes. La sculpture des stalles et de la chaire était l’œuvre de Germain Pilon, ainsi qu’une statue de saint François en terre cuite, placée dans le chœur. Henri III y installa, en 1579, l’ordre du Saint-Esprit et y tint le premier chapitre. C’était encore dans ce monastère que se tenaient, depuis 1605, les Assemblées du clergé de France. Là était le dépôt de ses archives.

	↑ 
La communauté des Filles de la Sainte-Famille réunie à celle de Sainte-Geneviève, fondée en 1674 par Marie Bonneau, veuve de Léon-Jacques de
Beauharnais, sieur de Miramion, était située sur le quai de la Tournelle. Ces religieuses ne faisaient pas de vœux et se consacraient à l’instruction des jeunes filles et au soulagement des blessés. Voyez sur madame de Miramion leur fondatrice, que rendit célèbre l’amour malencontreux de Bussy-Rabutin, les Historiettes de Tallemant des Réaux, édit. in-12, t.  ix, p.  234, les Mémoires de Saint-Simon, éd. in-12 ; et ceux de Bussy.

	↑ On attribue généralement la fondation de cet hôpital à saint Landri, 
évêque de Paris, au septième siècle. Saint Louis agrandit l’Hôtel-Dieu et fut l’un de ses bienfaiteurs. Le feu prit deux fois à cette maison, en 1737 et en 1772, et y causa de grands dommages. C’était au dix-huitième siècle l’hôpital le plus malsain de Paris. Un des deux ponts dont il est ici question avait été construit en pierre, en 1625, par les administrateurs pour y établir une salle, à la charge de laisser un petit passage pour les piétons, qui devaient payer un double pour droit de péage. De là son nom de Pont au Double. (Le double équivalait à deux deniers ; cette monnaie fut remplacée par le liard). Ce pont n’existe plus. L’autre pont, attenant à l’Hôtel-Dieu, était le pont Saint-Charles qui servait de communication à la salle Saint-Charles située sur la rive gauche, devenue aujourd’hui un annexe fort important. 


	↑ C’était ordinairement par cette rue que les rois et les reines de France
faisaient leur entrée dans la ville de Paris.

	↑ Sainte-Madeleine de la Cité était située rue de la Juiverie. C’était, dit-on, une ancienne synagogue, donnée en 1183 par Philippe-Auguste à l’évêque de Paris, après l’expulsion des juifs. Elle ne fut érigée en paroisse qu’en 1491. Là se tenait la Grande Confrérie aux Bourgeois de Paris. Cette église a été démolie à la Révolution.

	↑ Ce pont, construit d’abord en bois, en 1384, par Hugues Aubriot, avait
été, en 1618, réédifié en pierre et couvert de maisons qui disparurent lors de l’édit de septembre 1786.

	↑ Les gardes-françaises, régiment d’infanterie de la maison du Roi.

	↑ Ces religieux de l’ordre de Saint-François, de la plus étroite observance, étaient ainsi nommés à cause du grand capuchon qu’ils portaient. L’auteur de cette réforme, qui eut lieu en 1525, était un franciscain, Matteo Baschi du couvent de Moute Falcone. Les moines qui l’adoptèrent prirent d’abord le nom de frères ermites mineurs. C’est le pape Paul III qui changea ce nom en celui de Capucins.

	↑ Moines de l’ordre de Saint-François, ou Frères-Mineurs. Leur surnom
venait de la corde qui leur servait de ceinture.

	↑ Jean-Antoine de Mesmes, né à Paris en 1661, conseiller au Parlement, 
fut nommé, en 1703, prévôt et grand-maître des cérémonies des ordres. Il
devint, en 1710, membre de l’Académie française, et deux années plus tard
premier président. Il mourut en 1723, ainsi que nous le verrons plus bas. 


	↑ Gui Joly de Fleury, procureur général au Parlement, naquit à Paris en
1675. Ce magistrat distingué fit faire de grands travaux sur l’histoire ancienne de la France. Il fit inventorier à nouveau et dépouiller le Trésor des Chartes dont il était garde. Il donna, en 1746, la démission de sa charge en faveur de son fils ; et il mourut dix ans après, en 1756.

	↑ Louis-Charles de Machault. Il fut le successeur de René Le Voyer d’Argenson, de 1718 à 1720.

	↑ Charles Trudaine, prévôt des marchands de Paris, de 1716 à 1720.

	↑ François de Neufville, duc de Villeroi, né vers 1643, fut élevé avec
Louis XIV et lui dut sa fortune. Nommé maréchal après la bataille de Nerwinden, en 1693, il ne sut que se faire battre en Italie à Chiari et se faire prendre à Crémone. Redevenu libre, il alla dans les Pays-Bas perdre la bataille de Ramillies. Louis XIV lui retira le commandement en chef et lui donna comme compensation le gouvernement de Lyon, et plus tard le nomma gouverneur de son jeune successeur. Il mourut dans l’oubli, en 1730. 


	↑ Louis-Hector, marquis, puis duc de Villars, maréchal de France, naquit
à Moulins en 1653. Grand homme de guerre, malgré les critiques de Saint-Simon, Villars a été le sauveur de la France à Denain, Il mourut en 1734.

	↑ Louis-Antoine de Pardaillan-Gondrin, duc d’Antin, né en 1663, surintendant des bâtiments, mort en 1736.

	↑ Gaspard de Contades, mort lieutenant général, en 1735.

	↑ François-Bernard Potier de Gesvres, duc de Tresmes, gouverneur de
Paris, 1704-1739.

	↑ Louis-Antoine, second fils d’Anne, premier duc de Noailles, naquit vers
1651. Destiné à l’état ecclésiastique, il devint, en 1695, archevêque de Paris et cardinal. Sa conduite pleine d’hésitation, au milieu des agitations religieuses du dix-septième siècle et du dix-huitième, le rendit suspect aux deux partis. Il mourut en 1729.

	↑ Le Marché-Neuf était situé dans la Cité, près la Seine, entre le pont Saint-Michel et l’église de-Saint-Germain-le-Vieux. La Morgue a été élevée en partie sur cet emplacement.

	↑ Suivant le rôle de distribution des quêtes, il y avait eu vingt maisons incendiées, dont treize appartenaient à la ville, et quatorze démolies en partie, dont trois étaient encore la propriété de la ville.

	↑ Il y eut un arrêt, rendu le 3 mai 1718, qui ordonna de procéder au
déblaiement des maisons incendiées. Le 18 du même mois, autre arrêt
qui ordonna des quêtes. Le produit de ces quêtes s’éleva à la somme de
111,898 livres, 9 sols, 9 deniers, somme qui fut répartie suivant un rôle de distribution arrêté le 10 août par le Parlement. 


	↑ Ce mandement fut publié le 6 mai. On y lit en effet : « Les vices qui se
répandent comme un déluge, etc. »

	↑ Philippe II de France, duc d’Orléans, fils de Philippe Ier, frère de Louis XIV, et de Charlotte-Élisabeth de Bavière, né à Paris en 1664, devint régent du royaume, en 1715, pendant la minorité de Louis XV. Il mourut en 1723, ainsi que nous le verrons plus loin.

	↑ Régiment de cavalerie qui faisait partie de la maison du Roi.

	↑ Corps de cavalerie de la maison du Roi. Il y avait deux compagnies : 
les mousquetaires gris et les mousquetaires noirs.
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Law[1], qu’on appelle communément Las, est un étranger originaire d’Écosse, fils d’un orfèvre, homme bien fait, et le plus habile qu’il y ait en Europe en matière
 de compte et en la connoissance des matières d’or et d’argent. 


Cet homme étoit si heureux au jeu et savoit si bien
prendre le parti le plus avantageux, qu’il a été renvoyé
de plusieurs républiques. Il s’est sauvé d’Angleterre et
y a été condamné à être pendu. Il est venu en France, 
pays de refuge ; il y a amené une femme, qu’on dit être
la femme d’un autre, qu’il a enlevée en Angleterre. 


Il a gagné d’abord considérablement au jeu, et n’avoit
point d’autre emploi que de joueur. Il s’est insinué auprès de M. le duc d’Orléans, Régent, à qui il a fait goûter
la science qu’il avoit pour compter mieux qu’un autre, 
et il est entré peu à peu dans les affaires d’État. Pour
s’introduire auprès du Régent, il a cherché accès auprès
du duc de Noailles[2], qui étoit ministre, et ensuite il l’a
fait chasser pour être en sa place.


Il a établi une Banque[3], en vertu de lettres patentes, 
par laquelle il a fait un tort considérable aux autres
banquiers ; et peu à peu il a trouvé le secret, pour rendre
le Régent maître de tout l’argent du royaume, de faire
porter dans la Banque tout l’argent du Roi, et de donner
des billets aux trésoriers pour distribuer au public. 


Au mois de mai 1718, il a imaginé une réformation
de monnoie très-avantageuse pour le Roi : il n’y avoit
que lui de capable de pousser jusque-là la finesse des
calculs. 


On porte à la Monnoie sept mille livres, savoir : cinq
mille en argent et deux mille en billets d’État ; on ne donne point sur-le-champ le payement ; on donne un billet à trente jours, signé du directeur de la Monnoie, nommé Foubert. (À présent, ils sont à quarante jours
pour l’argent, et à vingt jours pour les louis). Comme
les vieux écus, que l’on recevoit à cinq livres à la Monnoie, valoient six livres dans le public, le même argent
que le Roi recevoit, il l’envoyoit dans ses caisses pour
payer sur le pied de six livres l’écu, où il gagnoit un
sixième ; et, avant l’expiration du billet, qui étoit à
trente jours, par la circulation, le même argent, qui avoit
été porté à la Monnoie le 1er du mois, pouvoit y être
reporté trente fois. Jugez par là combien, avec ces premières cinq mille livres, il gagnoit avant de les payer, et combien il acquittoit de billets d’État[4]. D’ailleurs ; 
comme on pesoit l’argent à la Monnoie, Law avoit donné
une facilité : il recevoit de même qu’à la Monnoie sans
peser, et vous donnoit un billet de banque que vous
portiez à la Monnoie, et pour lequel l’on vous donnoit
un billet à trente jours de Foubert. Il avoit la facilité de
remettre dans le commerce les billets d’État et de gagner
moitié dessus. 


Le gain que le Roi a fait sur cette refonte, l’abus qu’il
y avoit, parce qu’on ne biffoit point les billets d’État à
mesure qu’on les recevoit, la perte que tout le royaume
feroit un jour sur des écus de six livres qui ne valoient
intrinsèquement que deux livres dix-sept sols, le prix
haut que cela donnoit à toutes les marchandises et aux
fonds de terre, ont excité le Parlement à s’opposer à cette
fabrication. Ils n’ont pas voulu enregistrer l’édit ; ils ont
fait d’itératives remontrances. La Chambre des Comptes[5] et la Cour des Aides[6] se sont même jointes pour en faire
aussi[7]. 


Mais toutes ces démarches n’ont eu aucun fruit. On a
envoyé cinquante soldats aux gardes à la Banque de
Law pour la garder, et autant à la Monnoie pour soutenir la fabrication, qui alloit toujours (parce que le
Parlement avoit fait défense par un arrêt de travailler). 


Le Parlement a bien vu qu’il falloit directement s’adresser à Law, qui étoit l’inventeur et l’auteur de tout
le mal. Le Parlement a rendu un arrêt, le 12 août 1718, 
qui ne fait que renouveler les anciennes ordonnances, 
pour faire défenses à tous étrangers de s’immiscer dans
les deniers royaux, afin qu’on laissât aller les choses en
règle, que tous les deniers des recettes fussent portés chez
les officiers comptables, comme gardes du Trésor Royal, 
trésoriers de l’Extraordinaire des guerres, receveurs généraux et autres, parce que leurs charges répondent de
leur maniement, au lieu qu’il n’y a aucun recours contre
Law, si par malheur la Banque se fermoit. 


Cet arrêt fit beaucoup de bruit ; on le lisoit partout. 
Comme M. de Mesmes, premier président, paroissoit
avoir changé de bonne foi et avoir quitté le parti de la
Cour pour embrasser celui du Parlement et du peuple
(quoique cependant bien des gens doutent encore de la
sincérité de ce changement ; mais ce sont les fins politiques, car, pour l’apparence, elle étoit pour lui), on ne
doutoit pas que si Law eût été pris dans ce temps, qu’on
ne lui eût fait promptement un procès, et qu’on ne l’eût
pendu dans la cour du Palais. Tout le peuple en parloit
ainsi et le souhaitoit. Law fut conseillé même de se retirer au Palais-Royal. La peur le prit ; cependant il n’en
[5] est rien arrivé. Mais, comme le Parlement s’assembloit
toujours, malgré les défenses qu’on lui faisoit, cela détermina M. d’Argenson[8], garde des sceaux, et président
des finances, grand génie et d’expédition, d’apporter un
remède prompt et violent à tous ces remuements. 


Pour cela, la nuit du 25 au 26 août, qui est le lendemain de la Saint-Louis, on prépara tout au Louvre[9] pour
tenir un lit de justice et secrètement. La nuit on envoya
chez tous les ducs et pairs, maréchaux de France, gouverneurs de province, lieutenants-généraux et autres grands
du royaume, qui ont droit de séance au lit de justice. Des
princes du sang, il n’y avoit que M. le Duc[10] qui savoit le secret de cette menée. Le vendredi, à six heures
du matin, comme le Parlement devoit s’assembler, on
envoya, de la part du Roi, ordonner au Parlement de
prendre leurs robes rouges et de venir tous en corps au
Louvre. Ils furent si fort étonnés de cette nouvelle, qu’ils
furent hors d’état de prendre un parti sage dans cette
affaire, et de prévoir à peu près le motif de ce lit. 


Comme c’était là un coup de partie, et que le Régent
craignoit, la Cour prit des sûretés : tout le régiment
des gardes françoises marcha dès le matin ; une partie
fut au Louvre, et l’autre se rangea dans différents quartiers de Paris, dans des endroits cachés, comme dans la
cour de la Foire Saint-Germain[11]. Les gendarmes étoient
tous prêts dans l’hôtel, de M. le prince de Soubise[12] ; les
chevau-légers[13] de même ; les mousquetaires gris étoient
à cheval dans l’hôtel[14] ; et les mousquetaires noirs, dont
l’hôtel est trop éloigné[15], étoient dans la cour de la Foire
Saint-Germain. Il y avoit un mousquetaire à cheval à la 
porte des Tuileries, du côté du Pont-Royal, et un au
Carrousel, pour recevoir les ordres dont on auroit pu
avoir besoin. 


À la vérité, toutes ces précautions étoient assez inutiles, car le Parlement est composé de gens en robes
sans défense, et s’il y avoit eu une sédition du peuple, 
qu’auroit fait ce petit nombre de troupes, la plupart fort
indisposées contre le Régent (lesquelles étoient restées
pour[16] la défense du Roi, et l’on savoit bien que le peuple
ne lui en vouloit en aucune façon) ? 


À onze heures, le Parlement partit à pied, en robes
rouges, du Palais, au nombre de cent cinquante-trois, 
et alla au Louvre, par la rue Saint-Honoré. Comme le
peuple n’étoit point averti de cela, cette marche ne fit
aucun effet ; le peuple ne suivoit pas ; il y avoit seulement au Louvre un grand concours de ceux qui avoient
su cette nouvelle. Le lit de justice assemblé, la première 
chose que le garde des sceaux proposa fut d’enregistrer
ses lettres de garde des sceaux et de vice-chancelier, ce
que le Parlement avoit refusé. 


Ensuite M. le Duc présenta sa requête, qui étoit toute préparée, pour demander, en qualité de premier prince du
sang, la surintendance de l’éducation du Roi, que
l’on avoit donnée à M. le duc du Maine[17], lors du lit de
justice pour la régence. Cela fit du murmure, parce que
M. le duc du Maine est un prince très-sage et très-estimé ; 
le premier président voulut répondre et demander au
Roi de donner du temps pour délibérer sur des matières
aussi importantes. Le garde des sceaux coupa la parole
au premier président, se tourna du côté du Roi, comme
pour faire semblant de lui demander sa volonté, et il
répondit que le Roi vouloit être obéi sur-le-champ[18].

 
En sorte que sans que personne, ni des seigneurs ni du
Parlement, donnât son avis, on enregistra l’arrêt du Conseil du 21 août 1718, qui est très-fort contre le Parlement[19] ; 
l’édit, qui dégrade MM. le duc du Maine et le comte de
Toulouse[20] de leur qualité de princes[21] et des honneurs y
attachés, les remet au rang de leur duché. M. le Duc fut
installé dans sa place de surintendant de l’éducation. 
M. le duc du Maine fit démeubler dès l’après-midi même. 
Et, par des lettres-patentes aussi enregistrées le même
jour, M. le duc de Toulouse fut rétabli dans ses honneurs
pour sa vie durant seulement. Le Parlement sortit à deux
heures et s’en retourna. Il n’y eut pas la moindre émotion, quoique tout le monde fût fort surpris de la disgrâce de M. le duc du Maine. 


On craignoit d’abord quelque mouvement de ce prince, 
qui auroit pu être excité par madame la duchesse du Maine[22] ; qui est Condé en son nom, haute et outrée au
dernier point de ce malheur pour ses enfants. 


Quoique, dans les articles de l’arrêt du Conseil, il fût
expressément défendu au Parlement de s’assembler pour
aucune affaire d’État, il s’assembla dès l’après-midi et 
le lendemain matin samedi. 

 
Cela irrita M. le garde des sceaux, qui n’étoit pas fâché
de trouver les occasions d’abaisser le Parlement, et il en
faut dire les raisons : — Dans le temps de la Chambre de Justice[23], qui étoit composée pour la meilleure partie de 
messieurs[24] du Parlement, puisque les deux présidents
étoient MM. de Lamoignon et Portail[25], présidents à
mortier, on avoit terriblement donné d’inquiétude à
M. d’Argenson, pour lors lieutenant général de police et
conseiller d’État. On avoit été sur le point de décréter
contre lui, sous prétexte de malversation. Il avoit été
mandé plusieurs fois ; on avoit arrêté tous les gens qui
lui avoient servi dans le secret, ou commissaires ou
exempts du temps du Roi ; et le Parlement avoit cherché toutes les preuves qu’il auroit voulu trouver contre M. d’Argenson. Il étoit piqué du crédit qu’il avoit eu
du temps du Roi et de celui même qu’il s’étoit ménagé
par intrigue et par son esprit auprès du Régent, car
Pomereu[26], un de ses exempts, avoit été arrêté par ordre
de la Chambre de Justice ; on avoit saisi une cassette de
papiers secrets. Il eut le crédit d’avoir sur-le-champ une
lettre de cachet du Régent, avec laquelle il fit sortir
Pomereu de prison, lequel s’enfuit, et la cassette fut
portée au Régent. Les présidents de la Chambre voulurent avoir raison de ce coup d’autorité, mais ils furent
mal reçus du Régent, et tous les papiers furent brûlés. 
Inde ira. 


Or, quand au mois de février 1718, M. d’Argenson a
eu, tout d’un coup un matin, la place de M. le duc de
Noailles, président des finances, et de M. d’Aguesseau, 
chancelier et garde des sceaux, lequel fut relégué à
Fresne, sa terre, à six lieues de Paris, du côté de Meaux
(ces deux hommes étoient les deux plus grands ennemis. 
de M. d’Argenson), le Parlement ne douta pas alors
qu’il ne se vengeât de lui ; et aussi il n’y a pas manqué, 
parce qu’effectivement la vengeance est la vertu la plus
flatteuse et la plus digne d’un grand cœur. 


Tout Paris alla le complimenter, chacun sous différentes intentions. Nous y allâmes, mon père[27] et moi. Il nous dit : « Pour vous, je sais bien que vous m’aimez. Je prie M. votre fils de m’aimer aussi. » Et cela devant tout le monde, et peut-être pas sans malice.


À l’égard de M. d’Aguesseau, on n’a jamais su la
raison de sa disgrâce ; rien n’a été plus secret. On se
doute pourtant à présent qu’il y avoit des conférences
entre lui et M. le duc du Maine et quelques membres du Parlement (comme étoit M. le président de Blamont[28]), 
au sujet de quelque intelligence avec l’Espagne, dont le
ministre-cardinal Albéroni[29] est un esprit supérieur, et
qui peut être soupçonné d’avoir ses vues et de jouer sa
politique pour tâcher d’assurer à son maître la couronne
de France, dans le cas de mort de Louis XV, malgré les
prétentions du Régent. 


Pour revenir aux faits du mois d’août, quand M. le garde des sceaux eut appris les assemblées du Parlement, du vendredi et du samedi, la nuit du dimanche au lundi, qui étoit le 29, à une heure après minuit, trois
maîtres des requêtes[30] se transportèrent, avec vingt
mousquetaires chacun et des carrosses à six chevaux, 
pour arrêter M. le président de Blamont, M. de Saint-Martin, conseiller, et M. Feydeau de Calendes, jeune
homme de trente ans, fils du président Feydeau (tous
les trois de la quatrième des Enquêtes), et mettre le
scellé chez eux, sur leurs papiers. Chez M. de Saint-Martin, le portier ne voulut point ouvrir la porte. On
avoit des haches toutes prêtes avec lesquelles on enfonça
la porte. On les mit dans un carrosse, chacun avec un
laquais à eux, et ils partirent à trois heures du matin, 
par le chemin de Montlhéry ; chaque carrosse escorté de
seize mousquetaires avec un brigadier. On les a menés : :
M. de Saint-Martin aux îles de Sainte-Marguerite[31] ; il
avoit beaucoup de peine à s’embarquer. 


Cette nouvelle fit beaucoup de bruit à Paris ; mais
nulle émotion, comme dans le temps où l’on arrêta
M. Broussel[32], à la minorité de Louis XIV, ce qui causa
la guerre civile. 

 
Présentement qu’on n’est point accoutumé aux troubles, et que chacun sent le désagrément de quitter sa
maison et sa famille pour être exilé dans des endroits
très-éloignés, une pareille action fit peur à chaque
membre en particulier. Et il est certain que, dans des
affaires d’État, ceux qui ont la force en main doivent
coup sur coup faire des actions publiques et violentes ; 
cela anime les braves ; mais aussi, comme le plus grand
nombre est des craintifs, cela intimide la plupart et déconcerte toutes les menées, et cela rompt les partis qui
pourroient se former[33]. Car, en effet, à entendre parler
tout le monde, chacun ne demandoit pas mieux que de
se joindre au Parlement, mais personne n’osoit commencer ni se déclarer pour chef. Et cela suffit pour
conserver le dessus à la Cour sans rien craindre[34]. 


Le Parlement s’assembla le lundi, et il fut délibéré
qu’on fermeroit le Palais. Les avocats, sans en avoir été
priés par le Parlement, délibérèrent de n’aller plaider
nulle part, ni à la Cour des Aides, ni aux autres Chambres ; ils arrêtèrent même qu’en haine des maîtres des
requêtes, qui avoient eu assez peu de cœur pour aller
faire les commissaires chez des membres du Parlement, 
et pour pareille occasion, de ne jamais monter aux requêtes de l’Hôtel, ce qui auroit fait tomber absolument
la seule juridiction qu’aient les maîtres des requêtes. 


Le Parlement resta fermé deux jours ; il y eut des
conférences entre lui et la Cour, et il ouvrit le jeudi. Les
avocats plaidèrent à la Grand Chambre. Le premier président les remercia, au nom de la Cour, de leur
zèle, et les pria de remonter aux requêtes de l’Hôtel. 


On dit que, quand on rapporta à M. le Régent l’action
des avocats, il répondit : « Quoi ! ces b…… là s’en mêlent
aussi ! » Et que le seigneur, qui lui parloit, lui dit : 
« Monseigneur, ce sont ceux qu’il est le plus difficile
de réduire ; car il est permis de faire taire un avocat ; 
mais il est impossible de le faire parler malgré lui. » 


Le Parlement ensuite a envoyé MM. les gens du Roi
demander audience au Roi, et il y a été, par une députation nombreuse en robe noire, pour demander ses prisonniers. 


Voici la réponse que leur fit M. le garde des sceaux, 
M. le premier président[35] y étant et ayant très-bien parlé
au Roi : « Les affaires qui attirent aujourd’hui la députation de son Parlement sont matières d’État qui demandent le secret et le silence. Le Roi a voulu faire respecter son autorité. La conduite que tiendra son
Parlement dans ces circonstances déterminera sa disposition et ses sentiments. »


Cette réponse a paru très-haute et très-insultante
pour le Parlement ; cependant il s’en est revenu avec
cela. Les vacances sont arrivées, les prisonniers ont
toujours continué leur route. Et voilà où en sont les
choses aujourd’hui. 


Les gens, qui ont le talent de penser juste à leur aise
des choses quand elles sont arrivées, et quand[36] on en
voit les inconvénients et tout ce qui les accompagne, disent que le Parlement devoit refuser d’aller au Louvre et
demander d’être éclairci du sujet ; ou bien, étant au
Louvre, refuser l’enregistrement des lettres de M. le garde des sceaux, auquel cas il n’y auroit point eu de lit
de justice, n’y ayant point de chancelier ; et, en second
lieu, qu’au sujet de la liberté de leurs confrères, il ne falloit pas l’aller demander, mais fermer le Palais jusqu’à leur retour, 
ce qui auroit fait crier tout le peuple. 
 


	↑ Jean Law de Lauriston, dont la famille existe encore en France, était
en effet originaire d’Écosse. Il naquit à Édimbourg vers 1670 ou 1671. Son père, qui était orfèvre et banquier, lui laissa en mourant d’immenses richesses. Law avait alors quatorze ans. Parvenu à sa majorité, il se livra à ses goûts pour les voyages, et se mit à étudier le commerce et le crédit. Obligé à la suite d’un duel d’abandonner l’Angleterre, il se réfugia à Amsterdam-où il put facilement suivre les progrès de la banque de ce pays qui était alors dans un grand état de prospérité. Revenu en Écosse, Law voulut faire appliquer un système nouveau de banque qui fut repoussé. Il parcourut de nouveau le continent, s’arrêta à Bruxelles, puis à Paris, où Louis XIV ne voulut pas l’entendre. Chassé par d’Argenson, à cause de son bonheur au jeu, il alla en Italie où il gagna encore des sommes considérables. Il s’empressa de rentrer en France à la mort de Louis XIV, et présenta son système au Régent qui
l’accueillit et lui permit de l’appliquer en partie.

	↑ Adrien-Maurice, duc de Noailles, neveu de l’archevêque de Paris, né à
Paris en 1678, maréchal de France, fut, en 1715, nommé président du conseil des finances, et s’efforça d’arrêter la banqueroute. Comme général, il montra quelques talents, cependant il se fit battre à Deltinghen en 1743, et quitta alors le service : Il mourut en 1766. Ses Mėmoires, rédigés par l’abbé Millot, ont été publiés, en 1777, en 6 volumes in-12. 


	↑ Cette banque fut autorisée par édit du 2 mai 1716.

	↑ Ces billets, créés par édit du 7 décembre 1715, sur la proposition du
Conseil des finances et de M. de Noailles, devaient être donnés à tous les anciens porteurs de créances sur l’État : billets de l’Artillerie, billets de l’Extraordinaire des guerres, de la Marine, de Tontine, promesses de la Caisse des emprunts, etc., dont les titres auraient été vérifiés. Ces billets d’État étaient signés par le prévôt des marchands et par un député des Six corps des marchands, et rapportaient un intérêt de 4 pour cent. On devait les brûler
à l’Hôtel de Ville, à mesure de leur extinction.

	↑ La Chambre des Comptes, comme aujourd’hui la Cour des comptes, était
une cour souveraine établie pour entendre, clore, apurer et juger les comptes des officiers chargés des deniers royaux. Elle était en outre préposée à la conservation du domaine et des droits qui s’y rattachaient.

	↑ La Cour des Aides était une autre cour souveraine chargée de veiller à
la perception des impôts et de juger tous les procès civils et criminels qui touchajent cette matière. 


	↑ Ces remontrances furent adressées au Régent, le 30 juin 1718.

	↑ Marc-René Le Voyer d’Argenson était né à Venise, en 1652, pendant le
séjour que son père fit en cette ville, comme ambassadeur de France. Il succéda à La Reynie dans les fonctions de lieutenant de police, et se fit remarquer par sa haute intelligence et son habileté. Le Régent, en 1718, le nomma vice-chancelier et garde des sceaux, pendant le premier exil du chancelier d’Aguesseau. D’un extérieur repoussant, dit-on, et de formes sévères, d’Argenson, par la nature même de ses fonctions, fut exposé à de nombreuses inimitiés qui ne l’épargnèrent pas. Il mourut en 1721. 


	↑ Aux Tuileries. Voyez sur ce lit de justice, Saint-Simon, Mémoires, 
édit, in-12, t.  xxxii, p.  36 et suiv.

	↑ Louis-Henri, duc de Bourbon et d’Enghien, chef de la maison de Condé, 
né en 1692, mort en 1744. Le titre de M. le Duc appartenait de droit aux fils aînés des princes de Condé. (Voy, à ce sujet Saint-Simon, édit. in-12, t.  xiii, p. 37 et suiv.) Prince sans capacité et sans intelligence, il devint ministre à la mort du Régent, et laissa un déplorable souvenir de son administration.

	↑ Aujourd’hui l’emplacement du marché Saint-Germain.

	↑ L’hôtel occupé maintenant par la Direction générale des Archives de
l’Empire, rues du Chaume et des Francs-Bourgeois, au Marais.

	↑ Compagnie de cavalerie légère dont le Roi était capitaine. Ils portaient
l’habit écarlate bordé de blanc.

	↑ Cet hôtel était situé sur la rue du Bac, vers le no 15, sur les terrains du marché Boulainvilliers.

	↑ Rue de Charenton. Aujourd’hui l’hospice des Quinze-Vingts.

	↑ « Elles n’auraient pu servir que pour… » 1re édition.

	↑ Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine, prince souverain de Dombes, 
fils légitimé de Louis XIV et de madame de Montespan, né en 1670, mort en 1736. 


	↑ Voyez Saint-Simon, Mémoires, éd. cit., t.  xxxii, p.  90.

	↑ Il cassait l’arrêt du 12 août (voy. plus haut, p.  10), et interdisait au Parlement de s’immiscer dans les affaires d’État.

	↑ Louis-Alexandre de Bourbon, troisième fils légitimé de Louis XIV et de madame de Montespan, né en 1678, mort en 1737. Grand amiral de France, il se distingua dans la guerre d’Espagne, et se tint éloigné des intrigues de la duchesse du Maine.

	↑ « Du sang. » 1re édition.

	↑ Anne-Louise-Bénédicte de Bourbon, fille de Henri-Jules, duc de Bourbon et d’Anne de Bavière, et petite-fille du grand Condé, était née le 8 novembre 1676. Elle épousa le duc du Maine en 1692. Elle mourut en 1753, 
dans la retraite, après avoir cherché à jouer un rôle politique sous la régence.

	↑ Ce tribunal extraordinaire avait été institué par un édit de mars 1716 : 
afin, dit le préambule de cet édit, « de réprimer les abus et réparer les désordres commis dans les finances… afin que les malversations des officiers comptables et des gens d’affaires, dans la perception, le maniement et la distribution des deniers publics ne demeurassent jamais impunies. (Depuis le 1er janvier 1698). » Il y eut 4410 justiciables taxés par cette chambre pendant l’année que dura sa puissance, et le montant des taxes s’éleva à la somme de 219,478,391 livres, somme égale aux deux septièmes de la masse des biens imposés. Au mois de juin 1717, on n’avait encore payé que soixante-dix millions sur les taxes. L’impuissance de cette recherche, bien constatée par ce résultat, fit supprimer la chambre en 1718. La création de ce tribunal fut une des causes qui contribuèrent à rendre le numéraire très-rare. 


	↑ Titre d’honneur donné aux membres du Parlement.

	↑ Il devint dans la suite premier président et mourut en 1736. Il avait
commencé par être avocat général. (Voy. les Mémoires de Saint-Simon, t.  x, p. 54).

	↑ « Un drôle intelligent et adroit, qui était fort à sa main (et qui se nommait Pomereu), pour faire des découvertes, pour faire arrêter des gens et quelquefois les garder chez lui quelque temps. » Saint-Simon, Mémoires, t.  xxvii, p.  32. 


	↑ Édmond-Jean Barbier, avocat au Parlement, depuis l’année 1678 ; il était devenu, en 1696, le conseil de M. d’Argenson. Il mourut en 1735.

	↑ Șur les intrigues de ce président qui fut tour à tour l’ennemi et l’espion du Régent, voyez Saint-Simon, t.  xxxii, p.  126-127, et t.  xxxiii, p.  50.

	↑ Jules Albéroni, né à Parme, en 1664, était le fils d’un jardinier. Par
son esprit et ses intrigues, il parvint à être l’agent du duc de Parme auprès du duc de Vendôme, qu’il sut amuser. Il devint son secrétaire, le suivit en Espagne, où il réussit à conclure le mariage d’Élisabeth Farnèse, fille de son premier souverain, avec Philippe V. Devenue reine, Élisabeth le fit ministre, grand d’Espagne et cardinal. Il fut exilé en 1720, et se retira en Italie où il mourut, en 1752. 


	↑ MM. de Saint-Aubin. (Note de Barbier).


	↑ Ils furent envoyés, dit Saint-Simon, t.  xxxii, p.  127, Blamont aux iles d’Hyères, Saint-Martin à Belle-Isle, et Feydeau de Calendes dans l’île d’Oléron. Cet exil dura plusieurs mois.

	↑ En 1649. Ce fut l’un des premiers événements de la Fronde. Le conseiller Broussel, emprisonné un moment par ordre de la Régente, se rattacha plus tard à la cour et devint l’un de ses serviteurs dévoués.

	↑ On trouvera beaucoup de ces maximes dans notre auteur.

	↑ Personne n’ose attacher le grelot, comme on dit, (Note de Barbier.)

	↑ M. de Mesmes. (Note de Barbier).

	↑ Qu’on. (Mss.)
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Comme la guerre est prête de se déclarer entre l’Espagne et la France, par les traités particuliers que M. le Régent a faits avec l’Angleterre et l’empereur ; que le roi
d’Espagne ne paroît pas avoir envie de faire la guerre
aux François, au moyen d’une déclaration et d’un manifeste qu’il a envoyés tout imprimés à Paris ; et que les
François de leur côté ne semblent pas avoir aucune raison de guerre contre le roi d’Espagne, que l’on regarde
toujours comme l’héritier présomptif du sang, si le Roi
venoit à manquer, indépendamment du droit des renonciations ; M. le Régent et son conseil secret ont eu des
soupçons de quelques négociations secrètes entre le cardinal Albéroni, ministre d’Espagne, et homme très-habile, et quelques grands seigneurs d’ici que l’on ne connoît pas précisément. On pourroit soupçonner le duc
du Maine, à cause des disgrâces qui lui sont arrivées
dans le dernier lit de justice. 


Ces soupçons ont pu se trouver dans les papiers du
secrétaire de M. de Joly de Fleury, procureur général, 
que l’on a mis à la Bastille, et que l’on dit être un pensionnaire d’Albéroni. 


Sur ces conjectures, on a arrêté, il y a quelque temps, 
à Poitiers, le neveu du cardinal Porto-Carrero#1, grand
[1]
 seigneur d’Espagne, qui revenoit de Rome[2], parce que
le roi d’Espagne avoit ordonné depuis six mois à tous les
Espagnols de sortir de Rome. On a cru qu’un homme de
cette qualité pourroit être porteur de quelque chose de
confiance ; et on a pris prétexte sur un marchand anglois[3] qui a fait une très-forte banqueroute, et que le roi d’Angleterre avoit prié M. le Régent de faire arrêter. 


Effectivement, on a trouvé à ce seigneur un paquet
pour le roi d’Espagne, dans lequel il y avoit une lettre
pour le roi, écrite de la main du prince de Cellamare[4], 
ambassadeur d’Espagne en France, qui portoit, dit-on, 
en termes très-forts : « Gardez-vous bien, Sire, de renoncer à la couronne de France. Si vous le faites, le jeune Roi ne sera pas en vie dans trois mois ; mais si vous ne renoncez pas, nous sommes sûrs de notre coup. Tout est prêt pour l’exécution ; et le plus vif poison n’est pas trop bon pour servir le contre-poison. » Il y avoit
aussi dans le paquet la liste des seigneurs de France et
de la cour qui trempoient dans la conspiration. 


Cela a fait connoître que tous les faux sauniers[5] qui
sont répandus autour de Paris, sous le commandement
des sieurs de Colingri[6] et de Rasoir, qui sont des officiers qui ont servi ici pendant quinze ans, sont des troupes
envoyées par le cardinal Albéroni pour faire quelque
coup, qui ont pris prétexte du faux sel pour se disperser 
de côté et d’autre ; ils sont au nombre de cinq ou six
mille, peut-être même davantage. Ils ne font de tort
dans aucun endroit où ils passent, ils ont de l’argent, et
l’on s’étoit toujours méfié de la qualité de ces gens-là, 
car on n’a jamais vu six mille faux-sauniers autour de
Paris. 


M. le Régent, ayant été instruit de la conspiration
par la découverte de cette lettre, a pris des mesures avec
ses ministres. 


Aujourd’hui vendredi, 9, M. le Régent a envoyé chercher M. l’ambassadeur d’Espagne, et lui a dit d’aller chez
M. Le Blanc[7], secrétaire d’État de la guerre, pour affaires. 
M. L’ambassadeur y a été. On dit qu’il s’attendoit ici à être
arrêté, parce qu’il savoit qu’on avoit arrêté le neveu de
Porto-Carrero. M. Le Blanc lui a demandé s’il reconnoissoit cette lettre, en présence du maréchal de Bezons[8] et
de M. l’abbé Dubois, secrétaire des affaires étrangères. 
Il a répondu que oui, et qu’elle étoit de sa main. M. Le Blanc a répondu que cela étant, il l’arrêtoit de la part du
Roi. Il a monté par une porte de derrière dans le carrosse de M. Le Blanc, et il l’a conduit en son hôtel. Aussitôt arrivés, il y avoit trente mousquetaires en habit ordinaire et bourgeois, qui étoient répandus dans toutes les
maisons voisines, qui sont entrés dans l’hôtel. M. Le Blanc
et M. l’abbé Dubois ont mis le scellé sur tous les endroits
où il y avoit des papiers avec garde, et l’ambassadeur
est resté dans son hôtel, dans un appartement qu’on lui a laissé. Cette affaire est de très-grande conséquence
par rapport au nombre des conjurés. 


Le vendredi, il y a eu un conseil de Régence. M. le Régent montra la liste des conjurés, mais il ne les
nomma pas. On dit que M. de Chavigni[9], évêque de
Troyes, M. le maréchal de Villars, et M. le maréchal
d’Uxelles[10] n’assistèrent point à ce conseil. 


Samedi, 10, on a arrêté M. le marquis de Pompadour[11], 
lieutenant général des armées du Roi (il a épousé une
fille du maréchal de Noailles) ; M. le marquis de Saint-Géniès[12], bâtard du maréchal de Navailles[13], colonel de
houzards, et le comte de Virion, autre officier. 


Aujourd’hui dimanche, on disoit qu’on conduisoit hors
de France, l’ambassadeur d’Espagne, avec trente-mousquetaires. 


Le Parlement, samedi, a envoyé des députés au Régent
pour demander la liberté du président de Blamont ; le
Régent a répondu avec beaucoup d’honnêteté, au Parlement, et a dit que, quand on auroit examiné s’il ne
trempoit pas dans la conspiration découverte, l’on le
rappelleroit aussitôt. 


Aujourd’hui 13 décembre, M. l’ambassadeur n’est point
encore parti. 


M. le Régent eut hier un frisson ; une pareille nouvelle suffit pour faire tomber malade. 


On dit que, par arrêté du conseil de Régence, les mousquetaires sont retirés de chez M. l’ambassadeur, qu’il
ne part pas, et qu’il dit même qu’il ne partira pas sans
les ordres du roi, son maître, et que personne n’est ici
en droit de lui en donner ; que c’est une affaire particulière entre le Régent et le roi d’Espagne, qui n’en veut
ni au Roi ni aux François. 


D’autres disent que cette prétendue conspiration n’a
rien de réel, qu’on auroit dû avoir déjà donné un manifeste pour justifier l’insulte faite à un ambassadeur de
l’arrêter, et de prendre ses papiers, que c’est un prétexte
pour faire une querelle d’Allemand à l’Espagne, pour
l’engager dans une guerre. On ne peut rien encore décider sur toutes les nouvelles qui courent de cette affaire ; 
il faut attendre d’autres éclaircissements. 


On dit que le projet étoit d’enlever M. le Régent, et
de le mener en Espagne. M. le comte d’Aydie[14], beau-frère du comte de Rions[15], comblé des bienfaits de madame de Berry[16], étoit du parti et a pris la fuite. 


M. de Foucault de Magni[17], introducteur des ambassadeurs, est aussi en fuite. 


L’ambassadeur est parti[18], il a un gentilhomme ordinaire du Roi[19], et un officier de mousquetaires pour le conduire jusque sur la frontière ; il est demeuré en
chemin jusqu’à ce qu’on ait des nouvelles de M. de Saint-Aignan[20], notre ambassadeur. On parle bien différemment de cette affaire ; on dit toujours qu’une grande
partie des principaux officiers étoient du parti ; on parle
aussi du Parlement. M. le Régent a fait imprimer les
lettres[21] qui ont été prises, pour justifier ce qu’il a fait ; 
l’on ne croit pas tout cela bien sincère. 


Enfin voici les lettres. Il s’en faut bien que toutes les
nouvelles qui sont ci-dessus se trouvent véritables. Il
n’y a dans ces lettres ni conspiration contre la vie du
Régent, ni contre l’État. 


Tout le monde a pensé uniformément, au sujet de ces
lettres, c’est-à-dire que M. le Régent a très-mal fait de
les produire, et encore plus mal fait de s’être obligé à
une justification, par la démarche qu’il a faite de faire
arrêter la personne sacrée d’un ambassadeur. Ces lettres
sont un manifeste donné par le roi d’Espagne à la nation
françoise. Elles sont pleines d’esprit et de bons sentiments pour le Roi et pour la nation. 


Il y a une lettre de M. de Cellamare aux ambassadeurs
qui sont à Paris, et une autre de M. l’abbé Dubois aux
mêmes. 

 
M. de Cellamare a traité M. l’abbé Dubois comme un
maraud[22].

 
Des personnes poussent la politique jusqu’à dire que
c’est un tour du cardinal Albéroni, d’avoir fait donner
avis sous main, par les menées de l’ambassadeur, que le
neveu de Porto-Carrero portoit des lettres secrètes pour
rendre publics tous les mécontentements qu’on a contre
l’administration présente, et que le Régent a donné dans
le panneau. Il faut attendre l’événement de tout ceći. 


On a porté au Parlement un édit à enregistrer, qui
établissoit une Banque royale à la tête de laquelle étoit
le Roi. 


On dit que le Parlement refusa hier absolument l’enregistrement. C’étoit un ouvrage de Law. 


On dit que M. d’Argenson, garde des sceaux, fait ce
qu’il peut pour être premier président ; il n’a que cette
porte-là pour se tirer d’embarras dans les affaires présentes.
 


	↑ L’abbé Porto-Carrero, neveu du cardinal de ce nom. Voyez Saint-Simon, Mémoires, t.  xxxii, p.  182, et Duclos, Mémoires secrets, édit. 1791, t.  i, p.  290. Il voyageait avec Monteleone, le fils de l’ambassadeur d’Espagne, à Londres.


	↑ Il revenait de Madrid, suivant Saint-Simon, loc. cit.

	↑ Ce banqueroutier était un Espagnol-établi en Angleterre depuis longues
années, si l’on en croit Saint-Simon, dont le récit se rapproche de celui de notre auteur. Suivant Duclos, au contraire, t.  i, p.  290, Dubois fut averti de toute cette intrigue par La Fillon, célèbre appareilleuse, grâce à l’indiscrétion d’un secrétaire de M. de Cellamare, amant d’une de ses pensionnaires.

	↑ Antonio, Giudice, prince de Cellamare, fils du duc de Giovenazzo, dont il
porta le titre, était né à Naples en 1657. Il se rendit célèbre par ses intrigues pendant son ambassade en France. Saint-Simon en parle et en fait l’éloge. Il mourut à Séville, en 1723.

	↑ Les contrebandiers qui transportaient le sel et le vendaient, à bas prix. 
Saint-Simon en parle, t.  xxxii, p.  161. Ils existaient surtout en Champagne et en Picardie, et formaient des bandes nombreuses qui luttaient souvent contre les troupes royales.

	↑ Ou Colinery. Ce chef de contrebandiers, après avoir été gracié en  Picardie, alla recommencer en Poitou, où il fut arrêté en 1724. Voyez Journal de Marais, Revue Rétrosp, t.  x, p.  228 (2e série).

	↑ Claude Le Blanc, né en 1669. Il était secrétaire d’État de la guerre
depuis 1713. Il mourut en 1728.

	↑ Jacques Bazin de Bezons, né en 1645, maréchal de France, mort en
1733. Il avait obtenu cette haute distinction par les services qu’il avait rendus en Espagne. C’était un ami du duc d’Orléans. Saint-Simon donne sur ce personnage des détails curieux.

	↑ Denis-François II Bouthillier de Chavigni succéda à François I de Chavigni ; son oncle, comme évêque de Troyes, le 20 avril 1698. Il mourut en 1730. Il était depuis 1710 archevêque de Sens. 


	↑ N. de Blé, marquis d’Uxelles, maréchal de France, était né à Châlons, 
en 1653. Il devint président du conseil des Affaires étrangères, à la mort de Louis XIV. Il mourut en 1730. Duclos le représente comme un homme médiocre et d’un esprit étroit, et de mœurs plus que suspectes.

	↑ Saint-Simon donne sur ce personnage de singuliers détails. Il avait été
ambassadeur en Espagne. C’était une nullité complète. 


	↑ « C’était, dit Saint-Simon, t.  xxxii, p.  193, une espèce d’aventurier, bâtard de Saint-Géniès, mort en 1685, lieutenant général et frère du maréchal de Navailles, mort en 1684. Sa mère, Antoinette Drouart, était morte en 1671.

	↑ Ph. de Montault de Bénac, duc de Navailles, maréchal de France, était
né en 1619. Il a laissé des Mémoires. C’était un officier distingué.

	↑ « D’Aydie, veuf de la sœur de Riom et de même nom que lui et qui logeait au Luxembourg, disparut. » Saint-Simon, t.  xxxii, p.  194. Sa femme avait été dame d’honneur de la duchesse de Berri. 


	↑ Sicaire-Antonin-Armand-Auguste-Nicolas d’Aydie, comte de Rions, né en 1692, premier écuyer de madame de Berri, colonel de dragons. 


	↑ Marie-Louise-Élisabeth d’Orléans, fille du régent Philippe d’Orléans, née en 1695, avait épousé le duc de Berri, petit-fils de Louis XIV. Elle mourut en 1719, à l’âge de vingt-quatre ans, épuisée par toute sorte d’excès. 


	↑ « C’était un misérable fou. » Saint-Simon, loc. cit. Son père, Foucault, qui était conseiller d’État et chef du Conseil de Madame, eut la permission de vendre la charge de son fils. 


	↑ Le mardi, 13 décembre.

	↑ Il se nommait Du Libois. Voyez Saint-Simon, loc. cit.

	↑ Paul-Hippolyte de Beauvilliers, dục de Saint-Aignan, né en 1684, mourut en 1776, lieutenant général et membre de l’Académie française. Il était
ambassadeur en Espagne depuis 1715. 


	↑ Elles ont été reproduites dans les Mémoires de la Régence, in-12.

	↑ Lors de son arrestation. Voyez Saint-Simon, t.  xxxii, p.  189.









1719.



1719 — Janvier — Suite de la conspiration. — L’abbé Brigaut arrêté. — Le duc du Maine arrêté. — M. de Trudaine. — Madame la duchesse du Maine arrêtée. — Le cardinal de Polignac. — M. de Malezieu. — Bruits de Paris — Les Jésuites sont du complot. — Guerre contre l’Espagne. — Remarques. — Le manifeste du roi d’Espagne supprimé. — Traité de l’Espagne avec l’empereur. — Le cardinal Albéroni. 
















1719.



1719 — Janvier — Suite de la conspiration. — L’abbé Brigaut arrêté. — Le duc du Maine arrêté. — M. de Trudaine. — Madame la duchesse du Maine arrêtée. — Le cardinal de Polignac. — M. de Malezieu. — Bruits de Paris — Les Jésuites sont du complot. — Guerre contre l’Espagne. — Remarques. — Le manifeste du roi d’Espagne supprimé. — Traité de l’Espagne avec l’empereur. — Le cardinal Albéroni. 















 ANNÉE 1719. 






 Janvier. 

Suite de la conspiration. — L’abbé Brigaut arrêté. — Le duc du Maine arrêté. — M. de Trudaine. — Madame la duchesse du Maine arrêtée. — Le cardinal de Polignac. — M. de Malezieu. — Bruits de Paris — Les Jésuites sont du complot. — Guerre contre l’Espagne. — Remarques. — Le manifeste du roi d’Espagne supprimé. — Traité de l’Espagne avec l’empereur. — Le cardinal Albéroni.


SUITE DES AFFAIRES DU TEMPS.



M. l’abbé Brigaut[1] ; qui a été arrêté dans le temps 
de M. de Pompadour, homme d’esprit et de lettres, a, 
dit-on, tout déclaré dans la Bastille, dans la question. 


La nuit du 28 au 29 décembre, qui étoit la nuit du 
jour des Innocents, c’est-à-dire le jeudi matin, les mousquetaires 
montèrent à cheval ; un lieutenant[2] des gardes 
du corps se transporta à Sceaux, accompagné de vingt 
gardes du Roi et de vingt mousquetaires, et à huit 
heures du matin il arrêta M. le duc du Maine, de la part 
du Roi. Ce prince alloit à la chasse, sa chaise étoit toute 
prête. 


M. de Trudaine, prévôt des marchands, et conseiller 
d’État, y étoit aussi pour mettre le scellé sur tous les 
papiers. Il lui témoigna le chagrin qu’il avoit : d’être 
chargé d’une pareille commission. Le prince lui répondit 
qu’il aimoit mieux que ce fût lui qu’un autre. 


Le lieutenant, avec l’escorte, a conduit M. le duc du
 Maine à Doullens, entre Amiens et Arras, en Picardie. 


Le même jour, à la même heure, M. le marquis d’Ancenis[3], fils de M. le duc de Charost[4], capitaine des gardes
du corps du Roi, a arrêté madame la duchesse du Maine, 
princesse du sang, dans une maison qu’elle louoit à Paris, 
avec pareille escorte. M. Fagon[5], conseiller au conseil
royal des finances, y mit le scellé. On l’a conduite avec
quelques pages et quelques femmes de chambre au château de Dijon[6]. 


Le même jour, on a été mettre pareillement le scellé
chez M. le cardinal de Polignac[7], à qui l’on a enjoint
de partir sur-le-champ pour son abbaye[8], et qu’un gentilhomme a accompagné. 


Il est resté six mousquetaires à Sceaux, et six chez
M. de Polignac pour la sûreté des scellés. On a envoyé
par lettres de cachet M. le prince de Dombes[9] à Bourges, 
et M. le comte d’Eu[10] à Gien, et mademoiselle du Maine[11] a été mise dans un couvent. C’est ainsi que toute cette famille, si chérie de Louis XIV, a été dispersée. On a arrêté M. de Malezieu[12], chancelier de Dombes, et le tout de M. et de madame la princesse du Maine, homme d’esprit. On dit que la princesse, M. le cardinal de Polignac et lui travailloient ensemble pour des mémoires. La princesse a de l’esprit et beaucoup de vivacité. 

 
On a mis le scellé sur ses papiers. J’ai appris d’un
officiers des mousquetaires qu’il étoit bien fâché d’un
portefeuille qu’il n’avoit pas pu soustraire. On l’a conduit à la Bastille, apparemment afin qu’il soit à portée pour être interrogé. 


On a arrêté un avocat général[13] du parlement de Toulouse, qui travailloit avec M. le duc du Maine. 


On a arrêté un avocat du parlement de Toulouse, qui
est venu s’établir à Paris[14], et qui avoit travaillé pour
M. le duc du Maine dans son procès contre M. le Duc. 
On voit bien pour celui-là que c’est pousser la vengeance
trop loin. On a même arrêté un autre avocat de Toulouse par hasard à Paris pour affaire particulière, lequel
soupoit dans ce moment-là avec lui. 


On s’attend qu’il y aura bien d’autres personnes arrêtées. On a meublé la Bastille et Vincennes, et mis tout
en état. On dit que toute la cour est enveloppée dans le
parti d’Espagne. Personne ne trouve dans l’éclaircissement qui a été donné de la conspiration de sujet d’arrêter des princes de la part du Roi. Les officiers même, 
dont M. le Régent se sert, en parlent comme cela. 


On trouve cette entreprise bien hardie. On l’attribue
à M. d’Argenson et à M. l’abbé Dubois, dont le caractère
est violent, et dont la politique est d’aller toujours en
avant par les voies de fait. Je crois après tout qu’ils ont
raison. Quand on a la force en main, il faut s'en servir
coup sur coup et violemment, c’est le moyen d’abattre, 
d’étourdir et de dissiper un parti qui n’a pas encore levé
la tête, et qui n’est pas encore au point d’opposer la
force à la force. 


On dit que les Jésuites sont aussi du parti, ils ne
sonnent mot, ils ne s’écrivent même aucune nouvelle
d’une province à une autre, parce que depuis longtemps
toutes leurs lettres sont décachetées. 


On ne parle plus de nouvelles dans les cafés, elles
sont devenues trop sérieuses. Mais dans les maisons, on
ne parle que de cela, et en bien des façons différentes, 
ainsi qu’il se pratique à Paris. On nomme tous les jours
des gens pris qui ne le sont pas. 

 
Hier, le jour de l’an, il était un bruit général dans
tout Paris qu’on verroit la nuit ou le lendemain quelque
chose d’extraordinaire. Effectivement, les gendarmes
avaient ordre de se tenir prêts. On disoit un lit de justice ; d’autres qu’on devoit arrêter M. le prince de Conti[15], 
M. le maréchal de Villars et M. le duc de Noailles. C’est
aujourd’hui, et il n’est rien arrivé de tout cela. 


La guerre est déclarée contre l’Espagne, on y envoie
trente ou quarante mille hommes, M. de Berwick[16] y
commande. Le Roi l’a dit à son lever. Elle n’est pas encore publiée ni affichée à Paris. 


On presse fort M. le premier président de Mesmes de
se démettre de sa charge. On lui offre cinq cent mille
livres. La raison, dit-on, qui l’en empêche est qu’il doit
beaucoup et qu’il seroit tourmenté par ses créanciers. 



REMARQUES. 



On dit que le motif particulier de la triple alliance
faite entre M. le Régent, l’Empereur et le roi d’Angleterre
est pour forcer le roi d’Espagne à renoncer une seconde
fois à la couronne de France, pour l’assurer d’avantage à M. le Régent. L’intérêt des princes alliés étoit de donner la Sicile à l’Empereur, comme le duc de Savoie la
lui a cédée. L’Angleterre donnoit Gibraltar aux Espagnols, et la France donnoit à l’Angleterre Calais et Toulon, qui sont deux ports considérables, en sorte que
c’était l’Angleterre qui avoit le plus profité dans ce traité
particulier pour une renonciation dont l’événement auroit encore été incertain. 


Voilà le sujet et le motif particulier de la guerre d’aujourd’hui contre le roi d’Espagne ; apparemment que si
on a des forces considérables contre lui, qu’on lui prenne
des places et qu’on le force à faire la paix, ce sera à la
condition de la renonciation à la couronne de France, 
renonciation qui ne vaut toujours rien, puisqu’on ne renonce point à un droit qui n’est point acquis. Non est successio viventis. 


On dit communément ici qu’il y a eu à Madrid un
homme écartelé dans la fin de décembre 1718, et un
autre pendu nommé Bataille[17] ; qu’ils ont avoué dans
leur interrogatoire la conjuration qu’ils avoient faite
pour empoisonner le roi d’Espagne, le prince des Asturies et le cardinal Albéroni. 


On dit communément ici qu’il y a eu une trêve de
trois mois entre l’Empereur et l’Espagne, et que l’ambassadeur de l’Empereur est venu dire à M. le Régent de surseoir à tout. 


Le sujet, à ce que l’on dit, est un mariage du prince
des Asturies avec une des archiduchesses, nièces de
l’Empereur. 


Cela doit intriguer furieusement le Régent après
avoir fait déclarer la guerre contre l’Espagne. 


Il y a eu un arrêt du Parlement qui a supprimé le manifeste du roi d’Espagne dont il lui en avoit été
adressé deux exemplaires, l’un à M. le premier président, l’autre à M. le procureur général, avec défenses à
aucun particulier de l’avoir[18]. 


Le vendredi d’après, on distribua à Paris la Gazette d’Hollande ; il étoit entièrement transcrit dedans, en
sorte que tout le monde le vit, ce qui marque l’attention de ceux qui ont soin de l’examiner ; et à six heures
on donna ordre aux colporteurs de la retirer partout. 


La nouvelle est certaine du traité de l’Empereur avec
le roi d’Espagne, et l’ambassadeur de l’Empereur en a
rendu compte à M. le Régent. On dit que le sujet est le mariage du prince des Asturies, et à son défaut des
autres princes d’Espagne avec les deux filles de l’Empereur, qui n’ont que trois ans et un an, et à leur défaut avec les nièces de l’Empereur, filles de l’empereur Joseph. Par là, en cas de la mort du roi de France, l’Empereur reconnoît le roi d’Espagne successeur immédiat du royaume de France, lui et les siens ; le roi d’Espagne, en cas de retour en France, rendra l’Espagne à l’Empereur. 


On peut dire que ce traité est un tour du cardinal
Albéroni, qui attendoit pour le faire paroître toutes les
démarches que le Régent a faites, et qui dérange fort
ses mesures. 


On ne sait point encore quelle suite tout ceci aura.
 


	↑ « Un abbé Brigaut, fort dans le bas étage, qui était en fuite, fut pris à 
Nemours et conduit à la Bastille. » Saint-Simon, loc. cit : Voyez dans les déclarations de la duchesse du Maine, Lemontey, Histoire de la Régence, pièces, t.  ii, p.  399 et suiv., quelques détails sur les intrigues de cet abbé.

	↑ Il s’appelait La Billarderie. Voyez Saint-Simon, t.  xxxii, p. 206.

	↑ Il avait épousé la fille de d’Entraigues. Voyez Saint-Simon, t.  xii, p. 241. Il avait alors le titre de duc.

	↑ Armand de Béthune II, duc de Charost, baron d’Ancenis, né en 1668. Il remplaça, en 1722, le maréchal de Villeroi comme gouverneur du Roi. Il mourut en 1747. 


	↑ Fils du premier médecin du Roi, et ami de madame de Maintenon. Saint-Simon en parle.

	↑ La princesse devint ainsi la prisonnière de M. le Duc, qui avait le gouvernement de la Bourgogne. Elle y fut tenue fort serrée, dit Saint-Simon. 


	↑ Melchior de Polignac, archevêque d’Auch et cardinal, né en 1661 au Puy, mourut en 1741. Il a écrit en latin un poëme célèbre, l’Anti-Lucretius.

	↑ L’abbaye d’Anchin en Flandre.

	↑ Louis-Auguste, prince de Dombes, né en 1700 ; mort en 1755.

	↑ Louis-Charles, comte d’Eu, né en 1701.

	↑ Louise-Françoise. Elle fut envoyée, si l’on en croit Saint-Simon, à l’abbaye de Maubuisson. Et les deux jeunes princes, ses frères, furent exilés à Eu.

	↑ Nicolas de Malezieu, précepteur du duc du Maine, membre de l’Académie française en 1701, était né à Paris en 1650. Il mourut en 1727.

	↑ « Davisard. Il s’était signalé par ses factums pour le duc du Maine contre les princes du sang. » Saint-Simon, loc. cit.

	↑ M. Barjeton, avocat. Note de Barbier.

	↑ La maison de Conti était une branche cadette de la famille de Condé. 
Louis-Armand, comte de La Marche, prince de Conti, né en 1695, était gouverneur du Poitou. Il mourut en 1727. Il soutint contre sa femme un procès scandaleux et dont il sera question plus bas. 


	↑ Jacques Fitz-James, duc de Berwick, maréchal de France, fils naturel
de Jacques II, né à Moulins en 1671. Il fut tué devant Philipsbourg en 1734. Général habile, il gagna, en 1707, la bataille d’Almanza, en Espagne.

	↑ Ce personnage et son compagnon, de Sartines, le père du lieutenant de police, étaient établis en Espagne. Ils furent arrêtés en effet, mais ni l’un ni l’autre ne furent mis à mort, ni soumis à aucune peine. Voyez les Mémoires de Duclos et Lemontey.

	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxii, p.  248. Il était intitulé : Manifeste du Roi catholique adressé aux trois États de la France, du 6 septembre 1718.









1720.



1720 — Mars — Le comte de Horn. — Ses désordres. — Assassinat d’un agioteur. — La rue Quincampois. — Le comte de Horn arrêté. — Son procès. — Sa condamnation. — Assemblées de la rue Quincampois défendues. — Arrêt contre les vagabonds. 





1720 — Mai — Arrêt du conseil sur les actions. — M. le Duc et M. le prince de Conti. — Remontrances du Parlement. — M. le Régent. — Nouvel arrêt du conseil. — Hausse et baisse des actions. — Intrigues de M. d’Argenson et de Dubois contre Law. — Law insulté, sa garde. — Law n’est plus contrôleur-général, il est conseiller d’État. 





1720 — Juin — Agioteurs à la place Vendôme. — Visites à la Banque. — Nouvel arrêt du conseil d’État sur la monnoie. — Payements à la Banque. — Argent rare. — Émeute à la Banque. — La Banque fermée. — L’abbé Dubois, archevêque de Cambrai. — Le cocher de l’abbé Dubois et celui du cardinal de Mailly. — D’Argenson donne sa démission de garde des sceaux. — Retour de d’Aguesseau. — D’Argenson haï. — Le Pelletier Des Forts, commissaire des finances. — Payements des billets de banque chez les commissaires. — Jours de marché. — Billets coupés. — Plaisantérie sur d’Argenson. — Le chien noir. — La Madeleine de Traisnel. 





1720 — Juillet — Le comte d’Argenson donne sa démission de lieutenant de police. — M. Bau̟dry lui succède. — Les quatre frères Pâris exilés. — Les agioteurs. — Mot contre d’Aguesseau. — Et Homo. — MM. Fagon et Trudaino disgraciés. — La cause. — M. de Châteauneuf, prévôt des marchands. — Mot sur Trudaine. — Le Parlement. — Baisse des billets. — Arrêt de la Cour des Monnoies. — Payements chez les commissaires. — L’agioteur Molini. — Payements suspendus, repris à la Banque. — Émeutes rue Vivienne, au Palais-Royal. — Personnes étouffées. — Le duc de Tresmes. — Law insulté. — Il se cache. — Difficultés du Parlement avec la Cour, les rentes, la Compagnie des Indes. — Inquiétudes dans Paris. — Parlement transféré à Pontoise. — Le prince de Conti. — Cherté excessive. — Mécontentement des troupes. — Monnoies. — Les Mousquetaires au Palais de Justice. — Lettre de cachet. — Les avocats au Parlement et les avocats au Châtelet. — La Banque toujours fermée. — Le Parlement à Pontoise. — Le premier président. — Vers sur le Parlement. 





1720 — Août — Argent rare. — Les louis de Noailles. — Les agioteurs à l’hôtel de Soissons. — Les loges du prince de Carignan. — Mécontentements. — Cherté. — Le comte et la comtesse de Roucy. — Les demoiselles de la rue Git-le-Cœur. — Revues. — Chevaliers de Saint-Louis. — L’argent à quarante pour cent. — Baisse des actions. — Chanson. — Actions nouvelles. — La Constitution Unigenitus au Parlement. — L’Université et le chancelier d’Aguesseau. — Les louis d’or. — La Compagnie des Indes. — Croizat. — Le comte d’Évreux. — Friponnerie de Law. — Le Régent et les Corps des Marchands. — Fausse lettre de l’Empereur. 





1720 — Septembre — Foire de Bezons. — Promenades à l’Étoile. — Mademoiselle Law insultée. — Nouvelle baisse des billets. — L’église Saint-Germain-le-Vieil. — La Constitution et le Parlement. — Luxe des conseillers. — Chambre des vacations. — M. d’Armenonville. — Réflexions. — Les actionnaires ruinés. — L’abbé de Saint-Albin, bâtard du Régent. — L’abbesse de Chelles. — Le Grand Conseil. — Enregistrement de la Constitution. — Le chancelier. 





1720 — Octobre — Désolation dans Paris. — Arrêt du Conseil. — Chambre aux Augustins. — M. de Crochetel. — Le cardinal de Noailles et ses irrésolutions. — Mot du Régent sur lui. — Encore les actions et les billets de banque. — Agiotage. — Détails. — Nouveaux arrêts. — Agents de change. 





1720 — Novembre — Le Parlement transféré à Blois. — Repas du premier président. — Chambre des Pairs. — Démission de d’Aguesseau. — Le Parlement se réconcilie avec le Régent. — Mandement du Cardinal. — Recherches contre les agioteurs. — Morier et sa femme. — La Messe Rouge à Pontoise. — Les agioteurs taxés. — Les Compagnie des Indes et ses actionnaires. 
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ANNÉE 1720








 Mars.

Le comte de Horn. — Ses désordres. — Assassinat d’un agioteur. — La rue Quincampois. — Le comte de Horn arrêté. — Son procès. — Sa condamnation. — Assemblées de la rue Quincampois défendues. — Arrêt contre les vagabonds. 



Au mois de mars, vers le 9 ou le 10[1], logeoit à Paris, 
à l’hôtel de Flandres, rue Dauphine, le comte de Horn[2], 
cadet du prince de Horn, souverain dans la Flandres, 
parent de l’Empereur, de Madame Douairière[3] et de M. le Régent lui-même. 


Son frère lui faisoit ici douze mille livres de pension ; 
il avoit perdu considérablement à la Foire Saint-Germain, 
où le jeu était considérable cette année, à cause de la
quantité de billets de banque. 


Deux coquins, vieux officiers[4], qu’il fréquentoit, lui
conseillèrent de faire un mauvais coup. Ils le rassurèrent apparemment sur sa qualité, et sur son crédit ; et l’occasion étoit facile à cause des portefeuilles où l’on portoit des sommes considérables. 


Pour cet effet, un jour, dans la rue Quincampoix, où
étoit l’agiot, ils proposèrent, lui troisième, à un homme, 
facteur-courtier, qu’ils savoient avoir des papiers à plusieurs personnes, de faire quelque affaire ; et, pour la
consommer, ils allèrent dans un cabaret, dans une
chambre au second, dans un petit cul-de-sac[5] de la rue
Saint-Martin, derrière la rue Quincampoix. L’homme
étant assis (il avoit pour cent cinquante mille livres d’effets), le comte de Horn par derrière lui entortilla la tête avec sa serviette, et, pendant ce temps, on lui donna dix coups de poignard. Il ne laissa pas de crier un peu ; deux se sauvèrent par la porte, le comte de Horn se
jeta par la fenêtre, et, à la faveur des pièces de bois qui soutiennent les maisons, il ne se blessa pas ; mais il eut l’imprudence d’aller lui-même chez le commissaire Reguard, rue Saint-Martin ; rendre plainte qu’on avoit voulu l’assassiner. Le commissaire le reçut avec respect, mais
le peuple, qui vint du cabaret chez le commissaire, dit
que c’étoit lui qu’il falloit arrêter. Le commissaire l’arrêta, il fut conduit en prison ; cela se répandit dans
sa famille. De Milly, un des deux autres, fut pris aussi. 


Toute la maison de Chatillon, le prince d’Épinoi, le
comte d’Egmont, prince de Flandres, allèrent demander
sa grâce à Madame[6] et à M. le Régent. M. Law demanda
l’exemple à M. le Régent, parce que cela faisoit tort à
son système et à la liberté des négociations. On lui fit
son procès ; on jugea d’abord la compétence. Comme on
approchoit des fêtes de Pâques, la famille ne cherchoit
qu’à gagner du temps, peut-être pour faire agir l’Empereur. 
On promit mille livres à un avocat pour trouver un
expédient. Il y en eut un, qui trouva celui d’appeler au
Grand Conseil de l’incompétence. Law, qui se trouva
pris par là, fit donner par M. le Régent un arrêt du Conseil, par lequel le Roi nomma commissaires les conseillers du Châtelet pour juger en dernier ressort, de
manière qu’il fut jugé et condamné à être rompu vif, 
lui et de Milly, en place de Grève. 


La famille renouvela ses instances auprès de M. le Régent, pour échanger la peine et le faire décoller, attendu que l’autre supplice honteux empêchoit les filles de leur maison d’être chanoinesses en Flandres. Le Régent fut inexorable[7], attendu même qu’il lui étoit parent ; et il fut exécuté avec de Milly en place de Grève, et il
expira une heure sur la roue le mardi-saint[8], qui étoit
le dernier jour que l’on pouvoit exécuter. 


On dit que le prince de Horn, son frère, a écrit une
lettre très-forte[9] à M. le Régent, que son frère étoit un
scélérat, qui méritoit fort la punition qui lui étoit arrivée, mais qu’il espéroit que Dieu en réservoit autant pour punir ceux qui faisoient plus de mal qu’il n’en avoit fait. 


Law, qui avoit envie de mettre fin aux négociations
de la rue Quincampoix, prit prétexte de cette aventure. 
On défendit les assemblées dans cette rue ; le guet s’empara des deux bouts, pendant huit jours, depuis le
matin jusqu’au soir, et on donna ordre à tous les gens
sans aveu et fainéants de sortir de Paris. 
 


	↑ Le 22 mars, vendredi, jour de la Passion, dit Duclos.

	↑ Antoine-Joseph, deuxième fils de Philippe-Emmanuel, comte de Horn, 
et d’Antoinette de Ligne, capitaine réformé dans les troupes autrichiennes. 
La maison de Horn, une des plus anciennes de l’Europe, appartenait aux
Pays-Bas.

	↑ La Princesse palatine, mère du Régent, dont la Correspondance complète vient d’être publiée récemment dans la Bibliothèque Charpentier. 


	↑ L’un s’appelait Laurent de Mille, Piémontais, capitaine réformé dans le
régiment allemand de Bréhenne, et un prétendu chevalier d’Estampes ou Duterne, dont le véritable nom était Lestang, âgé de vingt ans, et fils d’un banquier flamand. Ce misérable, qui parvint à s’échapper, prit le nom de Grandpré, et alla se réfugier dans les Indes hollandaises. Voyez Duclos, Mémoires, t.  ii, p.  66, Voyez aussi Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  50 et suiv.

	↑ Dans l’impasse de Venise.

	↑ Madame, mère du Régent.

	↑ Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  53, raconte qu’à la sollicitation de la famille il avait réussi à obtenir du Régent qu’il y eût commutation de peine. Mais Law et Dubois revinrent à la charge, et forcèrent presque le Régent à laisser l’arrêt s’exécuter.

	↑ Le 26 mars.

	↑ Duclos, t.  ii, p.  71, reproduit la lettre tout entière. Lemontey la tient pour apocryphe.








Mai


Arrêt du conseil sur les actions. — M. le Duc et M. le prince de Conti. — Remontrances du Parlement. — M. le Régent. — Nouvel arrêt du conseil. — Hausse et baisse des actions. — Intrigues de M. d’Argenson et de Dubois
 contre Law. — Law insulté, sa garde. — Law n’est plus contrôleur-général, il est conseiller d’État. 



REMARQUES.



21 mai. — Cet arrêt[1] a été rendu pendant la vacance du Parlement dans les fêtes de Pentecôte. M. le Duc ni M. le prince de Conti n’y étoient point. M. le Duc a fait grand bruit à son retour de Chantilli, mais il fut apaisé en peu de temps, c’est-à-dire avec de l’argent (on dit quatre millions). 


Le lundi, lendemain de la Trinité, cinq jours depuis
l’arrêt[2], le Parlement rentra, et les chambres s’assemblèrent. L’avis de tous fut qu’il falloit avoir raison sur cet arrêt. 


On députa MM. les gens du Roi au Louvre demander
la permission au Rọi de s’aller jeter à ses genoux. Le
Roi, qui étoit instruit par M. le maréchal de Villeroi, 
répondit qu’il recevroit toujours son Parlement avec
plaisir. Ils allèrent ensuite au Palais-Royal. M. le Régent
les reçut fort bien, et il dit qu’il ressentoit lui-même le
malheur public, qu’il faudroit tâcher d’y remédier. Le
Parlement étoit dans le dessein d’aller à pied au Louvre, 
et tout le peuple étoit disposé à le suivre. Le peuple
sentoit la faute qu’il avoit faite, lors du lit de justice, de
n’avoir point accompagné le Parlement. Ceci étoit d’autant plus dangereux pour M. le Régent, que toutes les
troupes étoient indisposées contre lui. Le Parlement
auroit été le maître, et l’on disoit que le parti étoit
pris de déclarer le Roi majeur, ce qui avoit de grandes
suites. 


M. le Régent, qui a de l’esprit et qui avoit parlé jusqu’ici avec hauteur au Parlement, fut obligé de caler. Il envoya le même jour, à onze heures, M. de La Vrillière, secrétaire d’État[3], dire au Parlement que tout seroit rétabli.


27. — Le même jour après midi, il y a eu arrêt du Conseil, qui révoque celui du 21. 


Depuis le 21 jusqu’au 27, il y a eu des gens heureux, 
qui vendirent leurs actions à la Banque, sur le pied de
huit mille livres, lesquelles en firent dix mille livres le
27, par la remise des billets de banque. Mais on n’a plus
payé dès le 27 après midi à la compagnie les actions, ce
qui les a fait tomber cruellement jusqu’à quatre mille
livres. L’épouvante étoit dans l’actionnaire, d’autant
que la Banque étoit fermée parce que des commissaires[4], 
nommés par arrêt du Conseil, pour en faire la visite tous
les trois mois, y furent le 28. On disoit que c’étoit le
Parlement ; ce qui n’étoit pas vrai. 


Tout le monde dit que l’arrêt du 21 n’étoit pas de l’avis
de M. Law, mais que cela a été proposé par M. d’Argenson, garde des sceaux, M. Le Blanc, secrétaire d’État, 
et l’abbé Dubois, aussi secrétaire d’État, pour faire
tomber Law. Effectivement, le coup étoit bien capable
de cela. 


M. Law dit en sortant du cabinet du Régent aux officiers de ne point vendre leurs actions, et que tout iroit
bien ; il en dit tout autant dans la Banque. 


29. — Le mercredi, je le vis passer dans la rue de Richelieu, dans un carrosse magnifique ; il fut insulté en sortant de la Banque[5] par un particulier. Comme on n’entroit
point dans la Banque, il y avoit un monde infini dans
la rue. 


Le soir, il eut un major des gardes suisses avec trente Suisses[6]. On dit partout qu’il étoit arrêté, mais je me
doutai bien que c’étoit pour sa sûreté ; ce qui étoit vrai, 
car il a toujours été très-parfaitement uni avec le Régent : 


Le jeudi, on lui ôta la place de contrôleur général (et
cela n’est pas bien sûr, car personne n’est encore à la
tête, et les bureaux sont toujours chez Law). C’est M. d’Argenson qui est remis à la tête de la finance comme il étoit auparavant. 


On le disoit, mais c’étoit faux. 


On a joué en cette occasion, en fine politique de cour, 
le Parlement, à qui M. le Régent, dans le moment qui
pressoit, promit de travailler avec deux ou trois commissaires d’entre eux aux affaires publiques, ce qui n’a
point été exécuté quand le péril a été passé. 


30. — Le vendredi, M. le Duc fut deux heures chez
M. Law, et tous les ducs et duchesses y allèrent aussi. 
On vit bien par là qu’il n’étoit point disgracié ; et effectivement on a su hier, samedi, qu’il est conseiller d’État
d’épée, intendant général du commerce et directeur général de la Banque et de la Compagnie des Indes (cela
n’est pas sûr), avec séance au Conseil de Régence. 
 


	↑ Cet arrêt du Conseil, du 21 mai 1720, rendu sur la proposition de
d’Argenson et des autres adversaires de Law, causa la chute du système. 
Il portait réglementation et réduction du prix des actions et des billets de banque. 


	↑ Le 26 mai.

	↑ Louis Phelypeaux, marquis de La Vrillière, né en 1672, secrétaire d’État
depuis 1700, fut en 1715 chargé de la maison du Roi. Il mourut en 1725.

	↑ MM. Pelletier des Forts, Fagon, Trudaine, prévôt des marchands. (Note de Barbier).

	↑ La Banque venait d’être transférée rue Richelieu, à l’hôtel de Nevers, 
qui fait aujourd’hui partie de la Bibliothèque impériale.

	↑ « Beuzwalde, major du régiment des gardes-suisses, qui avait été averti, 
arriva avec seize Suisses. » Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  103. Ils se retirèrent le dimanche suivant, 2 juin.









 Juin. 

Agioteurs à la place Vendôme. — Visites à la Banque. — Nouvel arrêt du conseil d’État sur la monnoie. — Payements à la Banque. — Argent rare. — Émeute à la Banque. — La Banque fermée. — L’abbé Dubois, archevêque de Cambrai. — Le cocher de l’abbé Dubois et celui du cardinal de Mailly. — D’Argenson donne sa démission de garde des sceaux. — Retour
de d’Aguesseau. — D’Argenson haï. — Le Pelletier Des Forts, commissaire des finances. — Payements des billets de banque chez les commissaires. — Jours de marché. — Billets coupés. — Plaisantérie sur d’Argenson. — Le chien noir. — La Madeleine de Traisnel. 



L’agiot s’est fait tous ces jours-ci dans la cour de la
Banque ; mais, comme cela embarrassoit, on a renvoyé d’hier au soir, samedi 1er juin, dans la place de Vendôme. J’y allai hier ; en sorte que les assemblées, qui étoient défendues dans la rue Quincampoix, vont recommencer de ce côté-là. 


On dit qu’on a trouvé treize cent millions d’argent
dans la Banque, cela s’entend sur le pied de quatre-vingt-deux livres dix sols le marc, comme il est à présent. Bien des gens croient même que cela n’est pas vrai. 


Il y a un arrêt[1] qui permet à tout le monde d’avoir
tant d’argent chez soi qu’on voudra. Cette permission
vient quand presque personne n’en a plus. D’ailleurs, 
on dit que cet arrêt n’est pas du consentement de Law. 
Il est incroyable, le manège affreux que l’on fait à la
Banque. On ne paye que cent livres à chaque personne, 
et il faut avoir un billet de cent livres. Ils ne payent
que le matin, sous prétexte que les commissaires du
Conseil font la visite l’après-midi, et cela dure depuis
huit jours. C’est une tuerie affreuse ; il n’y a point de 
jours qu’il n’y ait quelqu’un d’étouffé ; et dans cette
ville de Paris, qui est immense, à peine y a-t-il un sol
pour fournir à la dépense de la bouche. Voilà l’état où
l’on est à présent. Tout est bouleversé ; ce sont des
changements à chaque instant, et cela va toujours à
perdre et ruiner tout le monde. 


On ne sait pas d’où vient qu’ils payent si lentement ; 
je crois que c’est pour fabriquer de l’espèce. 


M. Law n’a plus depuis deux jours sa garde ; M. le Régent dit au major, qui l’accompagnoit, qu’il pouvoit se retirer. 


Depuis l’arrêt du 21, la méfiance est entière pour les
billets de banque, et l’arrêt du 27 n’a rien rétabli. Comme
ils voient que tout le monde veut avoir de l’argent, et
qu’ils n’en ont pas apparemment de quoi faire face, ils ont déclaré aujourd’hui, 7 juin, qu’ils ne payeroient que le 12, sous prétexte des commissaires du Conseil, et qu’ils
donneroient de l’argent aux commissaires du quartier. 
Ils craignent avec raison qu’il n’arrivât quelque chose
à la Banque ; car avant-hier, 5 juin, il y eut un tapage
épouvantable, des épées tirées ; les soldats mirent par
deux fois la baïonnette au bout du fusil, et il ne faudroit
rien pour mettre le feu dans une sédition. 


Ils étoient quatre au Conseil lors de ce bel arrêt : le
Régent, le garde des sceaux, l’abbé Dubois, Le Pelletier
Des Forts[2] et Le Blanc. Chacun renie cet arrêt et dit qu’il
n’est pas de lui. La voix publique est qu’il n’est pas de
Law. On l’attribue à M. le garde des sceaux. 


À propos de l’abbé Dubois, il est sacré archevêque de
Cambrai, dimanche prochain, au Val-de-Grâce. Comme
il passe pour un scélérat, les polissons disent que c’est
un secret que M. le Régent a trouvé pour lui faire-faire
sa-première communion (parce qu’il sera obligé de dire la messe). 


On a fait encore une autre histoire sur son compte. 
Son cocher se querelloit avec le cocher de M. l’archevêque de Reims, qui est Mailly[3]. Chacun d’eux s’échauffoit sur la qualité de son maître ; le cocher de l’archevêque de Reims dit que son maître sacroit le Roi : « Voilà grand’chose, dit l’autre cocher ; mon maître sacre Dieu tous les jours ! »


La preuve de ce que j’ai dit ci-dessus du garde des
sceaux arriva hier au soir. M. le Régent envoya dire à
M. le garde des sceaux qu’il n’avoit qu’à lui rapporter
les sceaux. M. d’Argenson y alla sans hoquetons[4] par la cour des cuisines, et il attendit le Régent, qui étoit
allé à Saint-Cloud. On a envoyé dès l’après-midi à Fresne
rechercher M. d’Aguesseau, qui est revenu la nuit. 


Tout le monde se réjouit fort de cette nouvelle à cause
de l’arrêt qu’on attribue à M. d’Argenson[5], lequel est
généralement haï de tout le monde et même du peuple. 


Il y a apparence que M. d’Argenson n’avoit persuadé
au Régent de rendre cet arrêt que pour faire tomber
Law ; mais on a fait entendre à M. le Régent combien
il avoit hasardé par cet arrêt jusqu’à être destitué de la
Régence, et il a vu l’importance du coup qu’on a voulu
lui faire faire.


Pour moi, je crois que les choses ne peuvent plus
aller bien. Tout est dans une trop grande confusion pour
pouvoir régler l’État, sans couper bras et jambes à tous
les particuliers. 


M. Le Pelletier Des Forts a le titre de commissaire
général des finances, et sous lui M. d’Ormesson d’Amboile, beau-frère de M. le chancelier, et M. de Gaumont, 
chef du Conseil de M. le prince de Conti, tous deux
maîtres des requêtes. J’entends tout le monde jurer
contre M. Le Pelletier Des Forts, et dire que c’est le
plus indigne de tous les hommes pour aimer à faire
du mal. Comme il a été déjà dans la finance, il est
connu. 


C’est M. Law lui-même qui a été à Fresne rechercher
M. d’Aguesseau. Il a été ce matin avec lui chez le Régent. Il y a eu grande réjouissance le matin devant la
porte du chancelier. On dit que l’abbé Dubois étoit du
complot, et même que le Régent lui a donné cent coups
de poing parce qu’ils sont bons amis. 


On dit que M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, 
en est aussi. D’autres disent le contraire. Pour moi, je
l’ai trouvé aujourd’hui avec un air bien triste. 


Les gens politiques regardent autrement cette affaire, 
et je l’ai pensé de même. 


Cet arrêt a été l’ouvrage de M. le Régent et de Law. 
Ils ont voulu tenter cette voie, ils se sont pressés d’y
mettre remède, et l’on dit que le Parlement a demandé
au Régent, M. le chancelier ; que le Régent a dit à
M. d’Argenson, qu’il falloit plier, et qu’on ne pouvoit pas
se dispenser de le rappeler. M. le garde des sceaux a dit
que cela étant, il rapporteroit les sceaux ; que le Régent
lui, a répondu, que cela n’étoit pas nécessaire, qu’ils
feroient chacun leur charge ; qu’il lui a même cité
l’exemple de M. Séguier, qui étoit demeuré chancelier
et qui avoit eu trois gardes des sceaux ; mais que le
garde des sceaux lui avoit dit qu’il falloit rendre les
sceaux pour apaiser tout le monde ; et la preuve de cette
intelligence c’est que M. le Régent lui a envoyé des lettres de garde des sceaux honoraire, qu’il a donné un
bénéfice de douze mille livres de rente à l’archevêque de
Bordeaux[6], son frère, et que son fils reste dans sa charge
de lieutenant de police. Il n’y a que le peuple qui est la
victime de toutes ces politiques. 


La Banque est toujours fermée, et l’on donne de l’argent chez les commissaires des quartiers. 


16 juin. — C’est toujours de même. Les jours de
marché, les anciens commissaires ont de l’argent. Il y
a un corps de soldats aux gardes dans tous les marchés, 
ce qui est impertinent. L’on n’entre qu’avec une peine
extrême chez les commissaires, l’on ne paye à chaque
personne que trois petits billets de dix livres, et l’on ne
coupe ceux de cent livres qu’à la Banque, où il y a une
presse à se faire étouffer. Voilà quelle est l’administration présente. 



PLAISANTERIE. 



Quand on eut ôté les sceaux à M. d’Argenson, il s’en alla d’abord quelque temps chez les Jésuites de la rue
Saint-Antoine, et, ensuite à la Madeleine-de-Traisnel[7], 
couvent faubourg Saint-Antoine. On fit une affiche : 


« Il a été perdu un grand chien noir avec un collier rouge et les oreilles plates. Ceux qui le trouveront s’adresseront à l’abbesse[8] de Traisnel, et on les récompensera. » 


M. d’Argenson est grand et noir. Il est chancelier de
l’ordre de Saint-Louis, et il a le grand-cordon rouge, et
les oreilles plates, à cause de l’événement. 
 


	↑ Cet arrêt révoquait celui du 20 janvier 1720, qui faisait défense, sous
peine de confiscation, d’avoir chez soi plus de cinq cents livres en espèces, et même de posséder des objets d’or ou d’argent.

	↑ Michel-Robert Le Pelletier Des Forts, comte de Saint-Fargeau, né en
1675, remplit par deux fois les fonctions de contrôleur général : 1° en 1720 ; 2° de 1726 à 1730. Il mourut dans la retraite dix ans plus tard. 


	↑ François de Mailly, cardinal-archevêque de Reims ; 7 février 1711. Il
mourut le 13 septembre 1721.

	↑ C’étaient deux archers qui tiraient ce nom de la casaque ou surtout dont
ils étaient revêtus.

	↑ Voyez Saint-Simon. Cet historien prétend que, dans cette circonstance, 
le Régent lui offrit les sceaux. 


	↑ François-Élie de Voyer de Paulmy d’Argenson, archevêque de Bordeaux. 
1719 — 25 octobre 1728.

	↑ Cette communauté de femmes appartenait à l’ordre de Saint-Benoît. 
Elle avait été fondée, au douzième siècle, en Champagne, à Traisnel. Les religieuses vinrent, en 1654, s’établir à Paris, rue de Charonne (au no 100 de la rue). D’Argenson fut l’un de leurs bienfaiteurs. Il y possédait un appartement où il venait souvent se reposer. Ce goût particulier de l’ancien lieutemant de police pour une pareille résidence lui attira nombre de chansons. 

Avec moins de peine, 

Réné d’Argenson

À la Madeleine

Fait le carillon. 



AUTRE. 


Il court à la Madeleine, 

Villemont est son Hélène ; 

Elle en fait son beau Paris, 

Et par une fausse porte

Entrant, ressortant souvent, 

Là, sa finance il transporte

Et couche dans le couvent. 










Content d’un si beau succès, 

Il dormoit en assurance, 

Alors que Son Eminence (le cardinal de Noailles), 

Sans forme d’autre procès, 

Va visiter la nonnette, 

Et fait venir un maçon : 

La chose fut bientôt faite, 

La porte devint cloison. 










Hé quoi ! métamorphoser, 

Dit Villemont en colère, 

Une porte nécessaire ! 

Cardinal ! c’est trop oser !…

.....

La métamorphose, hélas ! 

Au retour valut matine ; 

Le ministre n’en fit mine, 

Mais fit tout jeter à-bas. 

Et malgré Son Éminence, 

Contre lois, règle et raison ; 

Par cette porte, en silence, 

Il console Villemont.



	↑ Madame Gilberte-Françoise Veni d’Arbouze de Villemont était alors prieure de cette communauté. Elle passait pour partager ses bonnes grâces entre M. d’Argenson et un flutiste célèbre nommé Des Coteaux, qui, dit-on, 
l’avait rendue mère. Voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  114. 










 Juillet.



 
Le comte d’Argenson donne sa démission de lieutenant de police. — M. Bau̟dry lui succède. — Les quatre frères Pâris exilés. — Les agioteurs. — Mot contre d’Aguesseau. — Et Homo. — MM. Fagon et Trudaino disgraciés. — La cause. — M. de Châteauneuf, prévôt des marchands. — Mot sur Trudaine. — Le Parlement. — Baisse des billets. — Arrêt de la Cour des Monnoies. — Payements chez les commissaires. — L’agioteur Molini. — Payements suspendus, repris à la Banque. — Émeutes rue Vivienne, au Palais-Royal. — Personnes étouffées. — Le duc de Tresmes. — Law insulté. — Il se cache. — Difficultés du Parlement avec la Cour, les rentes, la Compagnie des Indes. — Inquiétudes dans Paris. — Parlement transféré à Pontoise. — Le prince de Conti. — Cherté excessive.  — Mécontentement des troupes. — Monnoies. — Les Mousquetaires au Palais de Justice. — Lettre de cachet. — Les avocats au Parlement et les avocats au Châtelet. — La Banque toujours fermée. — Le Parlement à Pontoise. — Le premier président. — Vers sur le Parlement. 


2 juillet. — Autres nouvelles. Dimanche, dernier juin, 
au soir, M. de La Vrillière, secrétaire d’État, alla à la
Madeleine-de-Traisnel, où est M. d’Argenson, le prier
d’envoyer chercher son fils, le lieutenant de police[1], 
pour lui demander la démission de sa charge. 


C’est M. Baudry[2], maître des requêtes, qui a sa place. 
Pour cette fois, cela est sûr. Hier l’intendant de M. d’Argenson vint faire avec mon père la quittance pour le
brevet de retenue de cent cinquante mille livres.

 
Ce n’est pas tout. Les Pâris, qui sont quatre frères, qui
étoient directeurs des vivres, lors de la guerre, qui ont
été depuis (il y a deux ans) à la tête des fermes générales, qui sont de grands fripons, mais qui ont de l’esprit infiniment, sont exilés tous quatre d’avant-hier, en Dauphiné, qui est leur pays. Il y en a deux qui ont été soldats. 


Ces gens étoient les créatures de M. d’Argenson. Cela
prouve cependant un souterrain que l’on n’entend pas
dans cette affaire. Ces gens-là tenoient peut-être conseil avec d’Argenson, qui savoit le secret du Régent et
de Law ; et le but étoit de faire tomber le système et Law. 
Il faut bien qu’il y ait quelque chose de vrai là dedans. 


L’agiot continue toujours à la place de Vendôme, vis-à-vis le chancelier[3]. Tout le monde croit qu’il est livré à la
cour et qu’il devient aussi méchant que les autres. On
dit aussi qu’on afficha, il y a deux jours, la nuit à sa
porte, en grosses lettres, un fort joli mot : « Et Homo, 
factus est. » Cet homme perdra toute sa réputation, car
il ne peut aider à faire que du mal. 

 
La Banque est toujours fermée, et les payements se
continuent deux fois de la semaine, jours de marché, 
chez les commissaires, au nombre de huit, avec grand
embarras. 


On dit que demain on payera à la Banque à cinquante-cinq sols l’écu, qui ne vaut que cinquante sols
dans le public. Cela seroit indigne, mais ils n’oseront le
faire, car la méfiance est si grande qu’on tirera de l’argent à quelque prix que ce soit. 


MM. Fagon et Trudaine[4], conseiller d’État et prévôt des marchands, sont disgraciés. Cela vient de la visite
qu’ils ont faite à la Banque, après l’arrêt du 21 mai. 
M. Bourgeois, trésorier général de la Banque, conduisoit les commissaires dans les trésors de la Banque, et
il leur montroit des piles de sacs en leur disant : « Messieurs, c’est de l’or. Il y a dans ce coin-là dix millions ; dans cet endroit-là, six, etc. » M. Fagon lui dit qu’il
ne signoit pas ainsi un procès-verbal, que pour être plus
sur de la quantité de millions, il falloit apporter une
table et les compter. M. Trudaine approuva l’avis de
M. Fagon. M. Bourgeois leur dit que cela ne se pouvoit
pas, et qu’il falloit avoir de la foi. Inde ira. 


M. de Châteauneuf[5], conseiller au Parlement, et qui
a été deux fois ambassadeur, a été nommé pour être 
prévôt des marchands, mais on dit qu’on ne veut pas le
recevoir à cause qu’il est Savoyard, et qu’il faut être de
Paris. Le Roi, par une lettre de cachet, l’a dispensé de
la naissance. 


On en a voulu si fort à M. Trudaine, que le Roi a
ordonné de faire la cérémonie de l’Hôtel de Ville pour
l’élection d’un prévôt des marchands et de deux-échevins dès aujourd’hui ; 5 de juillet, ce qui ne s’est jamais
fait que le jour de Saint-Roch, dans le mois d’aout[6]. 


On fait à présent tout à l’extraordinaire. On dit qu’on a mis à sa porte 


Crucifixus est pro nobis. 


Aujourd’hui, 6 juillet, M. Baudry a été reçu au Parlement et installé lieutenant de police. 


Hier 5, le Parlement fit une députation au Régent, 
[4] pour demander l’ouverture de la Banque et un payement des bureaux à l’ordinaire. Le Régent répondit qu’il
feroit ce qu’il pourroit, qu’il falloit auparavant régler le
change avec l’étranger. 


Le Parlement s’est encore assemblé ce matin, 6 juillet. 


L’argent à la place de Vendôme se vend pour des
billets, depuis trente jusqu’à quarante pour cent de
perte. Il y a un arrêt de la Cour des Monnoies, qui défend cette usure, à peine des galères. Le Parlement a
trouvé mauvais que la Cour des Monnoies se mêlât de la
police, et il a raison. 


On distribue chez les huit commissaires depuis vingt
jusqu’à vingt-cinq mille livres à chacun, chaque jour de
marché. Ils coupent aussi les petits billets de cent livres
en ceux de dix livres. Ils ont tous les jours de la semaine
chez eux une garde de soldats aux Gardes avec des
sergents, qui est triplée le jour des payements. Ils sont
à présent comme de petits ministres, car les magistrats 
et les gens de la première qualité vont les prier en grâce
de leur garder sur leur payement cent livres, parce
qu’on ne donne effectivement que dix livres à toute la
populace ; et c’est une tuerie le mercredi et le samedi. 
Personne effectivement n’a d’argent, et il semble qu’on
aille leur demander l’aumône. 


Malgré l’arrêt de la Cour des Monnoies, il est venu à
la place un homme nommé Molini, qui jouoit, il y a
deux ans, à la Comédie. Il s’est placé dans un bureau
avec un paquet de billets de dix livres, avec lesquels il
coupoit ceux de cent livres, moyennant vingt-cinq sols, 
et avec trente ou quarante mille livres d’argent qu’il
donnoit pour des billets de banque à trente-cinq pour
cent de profit. Il a montré à la garde un cachet de la
Banque qu’il avoit, mais on a été chercher un exempt
de la Cour des Monnoies, qui est venu l’arrêter. Molini
n’a pas voulu le suivre ; un des exempts de la garde ordinaire a été chez Law, et on a eu un ordre du Régent
de le laisser en paix. Il y est venu de cette manière trois 
ou quatre fois pendant la seconde semaine de juillet. 
On dit que la Cour des Monnoies en a fait ses plaintes au
Régent, lequel leur a répondu qu’il ne donnoit pas l’argent à une plus haute valeur qu’il n’étoit, mais que c’étoit le billet de banque qui perdoit. 


Les commissaires ne payent plus depuis le 6 de ce mois. 
La raison pour laquelle on ne leur donne plus d’argent : 
1° Ils sont fort fatigués de cette commission ; 2° ils ne
sont pas en sûreté chez eux on vouloit escalader leurs
maisons ; 3° il coûtoit à la Banque, pour distribuer aux
huit commissaires, chaque jour de marché, deux cent
cinquante mille livres d’argent, et cela est beaucoup. Ils
donnent cinquante mille livres par semaine au bureau
de la Volaille pour les rôtisseurs ; quarante mille livres
par semaine pour les deux marchés de Poissy. Il en faut
pour les manufacturiers, pour payer le prêt de tous les
soldats, et pour les provinces, où il y a des bureaux de
banque et où l’on paye mieux qu’à Paris. 


Ils s’épuisent d’argent insensiblement, parce qu’il n’y
a pas de circulation et qu’il ne reparaît plus. Chacun le
garde et cherche à dépenser son billet. Ceux même qui
ont gagné aux actions, et à qui le fond ne coûte rien, 
font acheter de l’argent dans les provinces, à vingt-cinq
pour cent de perte ; la veille d’une diminution où le
peuple cherche à ne pas perdre, ils le gardent, et, de
cette manière, tout l’argent se resserre, et la Banque
voit qu’elle s’épuise sans qu’il y rentre un sol pour les
droits du Roi, que l’on paye en billets. Ce qui est fort
opposé au dessein du Régent d’avoir tout l’argent. 


Dans cet embarras, ils ont pris le parti, le 8 (lundi.), 
de payer à la Banque un seul billet de dix livres à chaque 
personne, et alternativement, le lendemain, de couper, 
les billets de banque en petits. 


On entroit par la rue Vivienne dans les jardins du Palais Mazarin[7], et l’on passoit ensuite dans la galerie[8]
où étoient les bureaux. Quand le jardin étoit plein, on ne
laissoit plus entrer personne, et on expédioit ceux qui
étoient dedans ; cela faisoit perdre toute la journée à de
pauvres gens. 


Cela a été exécuté deux ou trois fois avec une presse
et une foule extraordinaire, de manière qu’il y avoit
toujours quatre ou cinq personnes d’étouffées pour pouvoir entrer dans le jardin. Ce qui fait particulièrement cette presse, ce sont les gens de livrée et quantité de vagabonds qui tâchent à avoir de l’argent pour le revendre à ceux qui ne veulent pas se faire écraser. 


Hier[9], mercredi 17, la rue Vivienne fut remplie de
quinze mille âmes, dès trois heures du matin. La foule
fut si considérable, qu’il y eut seize personnes d’étouffées avant cinq heures. Cela fit retirer le peuple. On en
porta cinq du long de la rue Vivienne ; mais, à six heures, 
on en porta trois à la porte du Palais-Royal. Tout le
peuple suivoit en fureur ; ils voulurent entrer dans le
Palais-Royal, que l’on ferma de tous les côtés. On leur dit
que le Régent étoit à Bagnolet, qui est une maison de
campagne de madame la Régente ; le peuple répondit que 
cela n’étoit pas vrai, qu’il n’y avoit qu’à mettre le feu
aux quatre coins, et qu’on le trouveroit bientôt. C’étoit
un tapage affreux par tout ce quartier-là. Une bande
porta un corps mort au Louvre. Le maréchal de Villeroi
leur fit donner cent livres. Une autre bande se jeta du
côté de la maison de M. Law, et ils cassèrent toutes les
vitres ; on y fit entrer des Suisses pour la garder. 


Pendant ce temps-là, M. le Régent avoit peur[10], on n’osa pas faire paroître de troupes. Rocheplatte, un de
ses officiers de garde, avoit fait entrer cinquante soldats
aux gardes en habit bourgeois. Quand ils eurent pris 
leurs mesures en dedans, à neuf heures, ils ouvrirent
leurs portes, et, en un moment, les cours furent-pleines
de quatre à cinq mille personnes[11]. M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, y vint avec une garde de gens
déguisés. M. le duc de Tresmes, gouverneur de Paris, y
entra[12] ; tout le peuple entoura son carrosse ; il jeta de
l’argent, même de l’or, et il eut ses manchettes toutes
déchirées. M. Law y vint aussi dans son carrosse, dans
la grande cour. Quand son cocher vit cette populace, il
commença à dire qu’il faudroit faire pendre quelqu’un
de ces Parisiens. Cette insolence anima le peuple ; on ne
lui fit pourtant rien dans le palais ; mais il sortit seul
avec son carrosse. Une femme, tenant la bride de ses
chevaux, lui dit : « B… ! s’il y avoit quatre femmes comme moi, tu serois déchiré dans le moment. » Elle avoit perdu son mari. Il descendit et lui dit : « Vous êtes des canailles[13] ! » Le peuple le suivit, brisa le carrosse et maltraita si fort le cocher, qui fut arrêté dans
un embarras, qu’il mourra, dit-on, aujourd’hui. Voilà ce
qui s’est passé ; il ne s’en est guère fallu qu’il n’y ait
eu une sédition entière. Le peuple étoit si échauffé, que
le commissaire Daminois[14], qui demeure vis-à-vis le Palais-Royal, voulut paroître en robe, et que le peuple lui
dit qu’il eût à se retirer, sinon qu’il feroit le quatrième
corps mort. Cette émotion a commencé, dit-on, par
quatre femmes qui vouloient donner du cœur aux
[10] hommes. On a enterré les gens morts, et cela s’est apaisé. 


Law vouloit sortir, mais on l’en empêcha. Il est demeuré dans le Palais-Royal, chez Coche, premier valet
de chambre du Régent, et chez madame de Nancré, pendant dix jours sans sortir. Le Régent s’habilloit pendant
ce fracas ; il étoit blanc comme sa cravate, et ne savoit
ce qu’il demandoit. 


Dans l’après-midi, le Parlement fut au Palais-Royal
par députés, c’est-à-dire, les commissaires nommés pour
travailler avec le Régent, qui sont le président Portail, 
l’abbé Pucelle[15] et l’abbé Menguy[16]. 


La dispute, qui est à présent, est que le Régent veut
supprimer une seconde fois les rentes sur la ville, créées
depuis deux jours, et en faire la conversion en actions, 
et que le Parlement enregistre l’établissement de la
Banque et de la Compagnie des Indes[17]. 

 
Le Parlement ne veut point entendre à cela ; sa raison
est que tout s’est fait sans leur participation, que tout
est bouleversé, qu’il n’y a plus que deux ans de minorité, et qu’ils n’ont que faire de s’embarrasser là dedans. 


Le Régent leur répondit ce même jour-là qu’ils eussent à prendre leur parti promptement, sinon que le sien étoit tout pris. 


Aujourd’hui, jeudi 18, j’ai passé à deux heures après
minuit dans la rue Vivienne ; il y avoit déjà une douzaine
de personnes assises par terre à la porte du jardin. Il
faisoit beau clair de lune. 


20, samedi. — Jeudi, on n’ouvrit pas la Banque, et il
y eut une ordonnance du Roi, que l’on lut apparemment
au peuple, qui attendoit le jeudi matin à la porte de la
Banque, qui fait défenses de s’assembler, à peine de
désobéissance ; qui surseoit[18] au payement de la Banque
pour prendre les mesures nécessaires jusqu’à nouvel
ordre. 


Hier, vendredi 19, il y avoit des troupes autour de
Paris, ce que le Régent avoit préparé depuis longtemps. 
Il y a un camp de Suisses au bout des Champs-Élysées. 
On avoit fait un camp à Montargis, disoit-on, pour le
canal, où étoient le régiment de Champagne[19], Pont et 
Royal-Marine[20]. Ce camp-là vint coucher à Melun hier, 
pour être ce soir à Charenton. Cela fait cinq mille
hommes. Il y a aussi un régiment de cavalerie au Roule[21]. 


Ce matin, on n’a payé d’argent en aucun endroit, 
quoique jour de marché ; mais, dans chaque marché, il
y avoit deux corps de garde de soldats aux gardes avec
les officiers. Tout s’est passé très-tranquillement. Les
boulangers ont pris des billets de banque, et je suis
persuadé que, pour les engager toujours à venir à Paris, 
on leur donne de l’argent à Gonesse[22] et ailleurs.

 
Il y avoit dans la Gazette d’aujourd’hui que le Roi
avoit rendu un édit par lequel il déclare la Compagnie
des Indes perpétuelle, à condition qu’elle retirera six
cents millions de billets de-banque en un an ; outre ce, 
six cents millions pour le virement des parties et compte
en banque, et un milliard pour les vingt-cinq millions de rente sur la ville, tant en récépissés qu’en billets, au
moyen de quoi, dans un an, il n’y aura plus de billets 
de banque ni de récépissés. 


Cet édit n’est point daté, parce qu’il n’a point été
registré en Parlement. Voilà précisément la querelle. Si
le Parlement avoit voulu registrer, cela auroit donné de
la confiance au public, et cela empêcheroit le désordre ; 
mais le Parlement ne veut entendre à quoi que ce soit, 
et attendre la majorité. 


M. le chancelier d’Aguesseau, qui est présentement
livré à la Cour, s’est fait fort apparemment de faire
passer au Parlement tout ce qu’il voudroit, et il s’est
trompé. Bien des gens croient qu’il ne restera pas longtemps en place, il n’est pas assez grand génie pour cela, et il est caustique. 


Dimanche matin, 21, à quatre heures, les mousquetaires[23] ont porté des lettres de cachet à tout le Parlement
en particulier, pour se rendre, dans deux fois vingt-quatre heures, à Pontoise, où le Roi transfère le Parlement. Les lettres de cachet étoient burinées. On dit que le Régent a découvert qu’ils vouloient s’assembler 
pour déclarer le Roi majeur. 


Pour les empêcher de s’assembler au palais, les gardes
du corps ont été s’emparer des salles du palais, les
mousquetaires ont été les relever à midi, et, dans les  
cours, il y avoit des soldats de la garde françoise et
suisse ; les portes n’étoient ouvertes qu’au guichet. Tout
cela s’est passé, tranquillement dans Paris. Le guet à
cheval a marché aussi toute la matinée. 


On disoit dans Paris qu’il y avoit aussi une lettre de
cachet pour M. le prince de Conti[24]. Il parle fortement
pour le peuple dans le Conseil ; il est brouillé avec M. le Duc, son beau-frère, et avec M. le Régent ; il a même
défendu à sa femme[25] de l’aller voir. M. le Duc est livré
au Régent à cause des grands gains qu’il a faits, et
M. le prince de Conti dit hautement que l’intérêt est indigne des princes du sang. 


Si ce prince avoit été turbulent, il auroit été en état
de faire un grand coup, même de faire déposer le Régent
de sa régence, en se mettant à la tête du Parlement. Le
peuple l’auroit suivi indubitablement. Les troupes que
l’on fait venir autour de Paris, ni la maison du Roi ne 
serviroient guère au Régent, car tout le monde en particulier est indigné du bouleversement général. Il n’y a
point d’officier qui ne perde et qui ne mange son bien
par la cherté excessive de tout, parce que le marchand, 
qui est fripon naturellement, veut s’exempter de la perte
qui peut arriver sur le billet de banque, et il vend les
deux tiers de plus. Une paire de-bas de soie vaut quarante livres ; le beau drap gris vaut soixante-dix ou quatre-vingts livres l’aune ; un train de carrosse, qui valoit cent écus, vaut mille livres. L’ouvrier, qui gagnoit une livre dix sols par jour, veut gagner six livres, et il
est quatre jours sans travailler, à manger son argent ; de sorte qu’on ne peut venir à bout de rien faire, et tout coûte, extraordinairement. Le moellon, qui coûtoit douze livres la toise, vaut quatre-vingts livres, ainsi de tout le reste. Cela est si général, que tout le particulier souffre infiniment, hors une petite poignée de monde, qui a gagné ce qui sert à ruiner les autres. 


L’officier, qui en cela est particulier, jure tout haut
contre le gouvernement. Ils ne demandent qu’un mouvement pour frapper, et ils le disent généralement dans toutes les auberges. 


Des colporteurs distribuoient dimanche, dans les rues, ce billet : 


« Le Parlement, par son opposition continuelle au
gouvernement, fait resserrer l’argent ; mais, malgré
toute sa mauvaise intention, l’argent paroîtra la
semaine prochaine, et le billet de banque ne perdra
plus. »


Tout le monde voit bien que c’est une espérance qu’ils
veulent donner pour empêcher aucun mouvement sur
ce qui arrive au Parlement ; et ils ont fait prudemment
de le faire un dimanche, qu’il n’y a point de boutique
ouverte, et que le peuple est sorti de Paris. Mais quand
le Parlement sera une fois dehors, l’on dit aussi que le
Roi ira à Versailles. Alors ils feront ce qu’ils voudront, 
et comme réellement, et par expérience, ce sont des
fripons qui en ont fait de toutes les manières depuis un
an, on attend quelque tour pareil soit sur l’argent, soit
sur les billets. 


On parle d’une augmentation d’espèces. On dit que
ces petites pièces de deux livres cinq sols à présent, et
qui ne valent dans leur valeur que dix-neuf sols, vaudront quatre livres ; en sorte qu’un homme, qui tirera pour thésauriser, perdra un jour les trois quarts dessus. 
Mais à la vérité ce ne pourra être de longtemps, parce
que, comme l’argent est resserré, et que le Régent en
a une bonne partie, comme il y en aura peu, il faudra
de nécessité le tenir haut. 


M. le prince de Conti a été, ce matin dimanche, au
Conseil qui s’est tenu au Louvre. On dit que M. le Duc
l’est venu trouver, qu’il l’a averti de la lettre de cachet, 
qu’il l’a prié de dire seulement son avis sans parler
trop haut à M. le Régent. Voilà où cela en est à présent. 


Lundi 22. — M. le premier président part aujourd’hui
pour Pontoise, et tout le Parlement décampe. 


Mardi 23. — Les soldats françois et suisses ont quitté
ce matin les cours du Palais ; mais les mousquetaires
sont toujours dans les salles ; il n’y entre aucune personne en robe. Tout le monde, c’est-à-dire, du petit
bourgeois, s’y va promener par curiosité. Dans la Grand
Chambre, qui est le principal siége des Rois, il y a des
tables ; les mousquetaires y boivent et jouent ; ils sont
couchés tout le long des bancs d’en haut ; ils font des
farces, il y en a qui jugent, et d’autres plaident[26]. 


L’on dit que M. d’Aguesseau n’a pas voulu sceller la
déclaration du Roi qui transfère le Parlement ; qu’on a
porté les sceaux chez le Régent, et qu’il l’a scellée lui-même. On croit qu’il s’en retournera à Fresnes ; peut-être rappellera-t-on M. d’Argenson. 


La lettre de cachet : 


« Le Roi, par de bonnes considérations, a transféré
son Parlement à Pontoise. Il vous ordonne, Monsieur, 
de vous y rendre pour y rendre la justice, et vous défend de vous assembler ailleurs, à peine de désobéissance et de privation de votre charge, si n’y faites faute. Dieu vous ait, Monsieur, en sa sainte et
digne garde. » 


On dit cependant que les conseillers n’ont emporté
aucun procès et qu’ils n’y veulent rien faire. 


M. le procureur général a écrit au bâtonnier des
avocats[27], pour les faire avertir d’aller à Pontoise. Le bâtonnier a écrit, en conséquence, à tous ses confrères. Les avocats ont résolu entre eux de n’y point aller ; ils ne veulent pas même plaider en aucune juridiction. Ils vouloient aussi que les avocats, qui plaident au Châtelet, 
ne plaidassent point. Les jeunes du Châtelet étoient fort
de cet avis-là ; mais les anciens ont résolu de vuider
leurs affaires et d’aller à l’ordinaire. Ils ont regardé cette
fantaisie des avocats comme une vraie inutilité, qui n’aboutira à rien, d’autant qu’on ne peut rien reprocher à ceux qui exécutent la lettre du bâtonnier et celle du procureur général. Et d’ailleurs le Châtelet est une juridiction séparée qui va à son ordinaire. 


La déclaration du Roi, pour la translation du Parlement, a été enregistrée à Pontoise, le 27 juillet. On voit
tout le faux du préambule de cette déclaration par le 
dérangement où l’on est, et qui a été expliqué ci-dessus. 
L’enregistrement est aussi avec protestation contre le 
contenu de la déclaration[28]. 


Depuis le mercredi, 17 juillet, la Banque n’a point été
ouverte, et l’on ne paye nulle part (cette Banque, qui
étoit si florissante à la fin de l’autre année, où l’on demandoit à un homme qui auroit demandé deux millions, s’il vouloit de l’or ou de l’argent !), en sorte que l’on se passe d’argent avec grande peine, et on le vend toujours à la place ouvertement ; il a été jusqu’à cinquante pour
cent, ce qui est indigne, car on ne veut de billets nulle
part, et on est obligé de prendre à crédit. 


Le Parlement a été à Pontoise avec une grande obéissance. Ils font une dépense très-considérable. Le premier président y est avec toute sa famille ; il loge à Saint-Martin[29], dans la maison de M. le duc d’Albret[30], laquelle est magnifique ; il y tient une table ouverte de cinquante couverts à dîner et à souper. Bien des femmes de conseillers y sont aussi ; les présidents à mortier ont table ouverte, et quelques-uns des jeunes conseillers très-riches. Ils s’y divertissent de leur mieux, mais il n’y en a guère de bien logés, à cause de la petitesse de la
ville. 


Ils ne s’embarrassent pas de la déclaration ; ils disent
qu’ils ne feront rien. Les avocats, dit-on, n’y veulent point aller, et on croit que cela leur est dit sous main
de la part du Parlement. 


On a fait une plaisanterie ; on dit que M. le Régent a
mal choisi Pontoise pour transférer le Parlement, qu’il
falloit l’envoyer à Fresnes, qui est la terre de M. d’Aguesseau, que c’est là où l’on change de sentiments, à cause du parti que prend le chancelier. 


﻿Si tu veux de ton Parlement

﻿Punir l’humeur hautaine, 

﻿De Pontoise, trop doux Régent, 

﻿Fais le sauter à Fresne ! 

﻿C’est un lieu de correction, 

La Faridondaine, la Faridondon

﻿Où d’Aguesseau s’est converti, 

﻿Biribi, 

﻿À la façon de Barbari, 

﻿Mon ami ! 



On dit que M. le Régent a fait inviter sept ou huit
avocats, des plus fameux, d’aller à Pontoise ; mais on
croit que, sous main, le Parlement leur fera dire de ne
point venir. 
 


	↑ Marc-Pierre de Voyer de Paulmy, comte d’Argenson, né en 1606. Il fut nommé quelque temps après intendant de Tours. Voyez Saint-Simon, 
t.  xxxiv, p.  126. Il remplaça à son tour, M. Baudry comme lieutenant de police, de 1722 à 1724, devint, en 1742, secrétaire d’État de la guerre et sut par son administration préparer les succès de Fontenoi et de Lawfeldt ; disgracié en 1757, il mourut dans la retraite, en 1764.

	↑ Gabriel Tachereau de Baudry, lieutenant de police, 1720-1722.

	↑ Aujourd’hui le ministère de la justice, place Vendôme. L’hôtel avait
été formé par la réunion de deux maisons confisquées sur deux traitants, 
Bourvalais et Villemarec, mis à contribution par la Chambre de justice.

	↑ « Trudaine mit le comble, par un propos imprudent qui lui échappa de surprise en public à un brûlement de billets, comme si quelques-uns de ceux-là lui eussent déjà passé par les mains. » Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  118 et 119. Le duc prétend s’être opposé autant que possible à la disgrâce de Trudaine, qui passait pour un magistrat intègre. 


	↑ Pierre-Antoine de Castagnères de Châteauneuf. Il était né à Chambéry. 
Il fut trois fois ambassadeur à l’étranger : 1° de 1689 à 1696, à Constantinople ; 2° en Portugal, de 1703 à 1705 ; 3° enfin auprès des États-Généraux des Pays-Bas, de 1713 à 1716.

	↑ Le 17 août.

	↑ La partie de la Bibliothèque impériale occupée par le département des
Manuscrits. Le jardin, qui est aujourd’hui abandonné et rempli de matériaux, doit être rétabli et orné d’une grille, le long de la rue Vivienne. 


	↑ C’est la galerie occupée maintenant par le département des Estampes 
qui vient d’être restaurée d’une manière fort heureuse.

	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  130.

	↑ « J’arrivai au Palais-Royal, où M. le duc d’Orléans, en très-courte compagnie, était fort tranquille, et montrait que ce n’était pas lui plaire que de ne l’être pas. » Saint-Simon, loc. cit. 


	↑ Un officier y vint avec vingt mousquetaires en habit ordinaire. C’est
l’officier qui me l’a dit. (Note de Barbier).

	↑ Celui-ci harangua le peuple par le balcon pour apaiser. (Note de Barbier).

	↑ L’officier des mousquetaires y étoit. (Note de Barbier).

	↑ Ce commissaire exerça ses fonctions pendant plus de soixante-dix ans.

	↑ L’abbé Pucelle, janséniste renforcé, était conseiller clerc au Parlement ; il fut l’un des chefs de l’opposition qui éclata si souvent au sein de sa compagnie contre les mesures du gouvernement de Louis XV. 


	↑ L’abbé Menguy, conseiller au Parlement, ami de l’abbé Pucelle et janséniste. Il travailla cependant à la réunion du Parlement et de la cour, lors de l’exil à Pontoise. Le prince de Conti mourant le nomma son exécuteur testamentaire.

	↑ La compagnie devenait maîtresse de tout le commerce. Voyez Saint-Simon, loc. cit., et Duclos, t.  ii, p.  80.

	↑ Surcit. (Mss.)

	↑ Ce régiment d’infanterie est devenu, en 1791, le 7e de ligne.

	↑ Le 60e de ligne.

	↑ Ce quartier de Paris n’était encore qu’un village, qui fut érigé en fau̟bourg en 1722. On prétend que c’est le Crioilum cité dans la vie de saint Éloi. Au treizième siècle, ce lieu est appelé Rolus, Rotulus, en français, Role et Roule.

	↑ Voyez Saint-Simon. Gonesse, bourg de Seine-et-Oise, à 18 kilomètres de Paris, était célèbre par le nombre de ses boulangers qui venaient, les jours de marché, vendre leur pain à Paris.

	↑ Un officier avec quatre mousquetaires. (Note de Barbier.)

	↑ Ce désintéressement du prince n’était rien moins que réel. Il avait pris
une part très-vive à l’agiotage et en avait retiré des bénéfices considérables. Voyez Saint-Simon, t.  xxxiii, p.  255-256.

	↑ Louise-Élisabeth de Bourbon, sœur de M. le Duc, avait épousé le prince de Conti en 1710.

	↑ « Ils tinrent leurs séances sur des fleurs de lis et jugèrent un chat à
mort, comme on juge un chien dans la comédie des Plaideurs. » Voltaire, 
Hist. du Parlem., t.  xxvi, p.  286.

	↑ Taupinart de Tilière.

	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  139.

	↑ Il logeait dans l’ancienne demeure du cardinal de Bouillon, dont le jardin passait pour un chef-d’œuvre. Voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  137.

	↑ Emmanuel-Théodose, duc d’Albret, fils et successeur de Godefroi-Maurice duc de Bouillon et de Marie-Anne Mancini, mourut en 1730. SaintSimon u’en fait pas l’éloge.









 Août.



 
Argent rare. — Les louis de Noailles. — Les agioteurs à l’hôtel de Soissons. — Les loges du prince de Carignan. — Mécontentements.  — Cherté. — Le comte et la comtesse de Roucy. — Les demoiselles de la rue Git-le-Cœur. — Revues. — Chevaliers de Saint-Louis. — L’argent à quarante pour cent. — Baisse des actions. — Chanson. — Actions nouvelles.  — La Constitution Unigenitus au Parlement. — L’Université et le chancelier d’Aguesseau. — Les louis d’or. — La Compagnie des Indes. — Croizat. — Le comte d’Évreux. — Friponnerie de Law. — Le Régent et les Corps des Marchands. —  Fausse lettre de l’Empereur. 



1er août. — L’argent est augmenté de presque moitié. 
La pièce qui ne valoit que deux livres cinq sols, vaut
quatre livres ; elle ne vaut par elle-même qu’une livre, 
en sorte que le billet de banque, qui seroit acquitté avec
de pareille monnoie, perdroit soixante-quinze pour cent. Le louis de Noailles[1] quatre-vingt-douze livres, l’écu
de dix au marc douze livres, celui de huit au marc
quinze livres. Avec cela, on ne paye pas à la Banque, 
pour éviter apparemment le tumulte, mais on payera
demain cent livres chez les agents de change, en retenant par eux leur droit ordinaire, qui est d’un sol par
livre. La monnoie est augmentée à proportion.

 
1er août. — La place pour trafiquer les actions est changée. Ce n’est plus à la place de Vendôme, c’est dans le
jardin de l’hôtel de Soissons[2]. Tout autour, on a fait des
loges, toutes égales, propres et peintes, ayant une porte
et une croisée avec le numéro au-dessus de la porte. C’est
de bois, il y en a cent trente-huit, avec deux entrées, l’une
dans la rue de Grenelle, et l’autre dans la rue des Deux-Écus. Des Suisses de la livrée du Roi aux portes, et des
corps de garde avec une ordonnance du Roi pour ne
laisser entrer ni artisans, ni laquais, ni ouvriers. Ce
sont deux personnes qui ont entrepris cela, peut-être au
profit de la Banque. Ils donnent cent cinquante mille
livres à M. le prince de Carignan[3] ; il leur en coûte encore cent mille livres pour l’accommodement, et chaque
loge est louée cinq cents livres par mois, ce qui feroit
par an huit cent vingt-huit mille livres. 


Les avocats ne veulent point absolument aller à Pontoise. La plupart des fameux s’en vont à leur terre. On
croit que c’est pour faire plaisir au Parlement qu’ils en
agissent ainsi. 


Les conseillers au Parlement vont et viennent librement à Paris. 


Tout le monde est si animé contre le Régent, que sur
ce que l’on disoit qu’on vouloit reléguer M. le maréchal
de Villeroi, M. de Courtanvaux[4], capitaine des Cent-Suisses de la garde, dit dans un endroit que, comme ils
étoient dans le Louvre, ils ne recevoient point de lettre
de cachet de dehors, que si quelqu’un en apportoit, ils
sauroient bien le recevoir. 


J’ai appris par deux personnes différentes qu’on avoit
jeté dans les carrosses des billets burinés, où il y avoit : 
« Sauvez le Roi, tuez le Tyran, et ne vous embarrassez
pas du trouble. » Si cela est, c’est bien hardi. 


Depuis l’augmentation d’espèces, tout est augmenté
de moitié ; cela fait un prix dont on n’a jamais entendu
parler la bougie vaut neuf livres ; le café dix-huit livres
(la livre) ; ce qui coûtoit autrefois, l’un une livre douze
sols, et l’autre deux livres dix sols. Tous les revenus sont
diminués de moitié, et bien des bourgeois ont perdu
leurs fonds aux actions qu’ils ont achetées bien cher. 
Cela fait que chacun mange son fonds, et que dans deux
ans Paris sera très-gueux. 


Il arriva le 3 de ce mois une aventure fort extraordinaire. Madame la comtesse de Roucy[5], femme fort jolie
et fort jalouse de son mari, savoit qu’il alloit souvent
chez une demoiselle, autrement p… Elle a voulu l’y
surprendre, elle y a été faire un peu de tapage. On dit
qu’elle lui trouva un bracelet avec le portrait de son
mari. La demoiselle étoit avec d’autres filles de pareille
profession, et la fin de la querelle est qu’on a jeté la
comtesse par la fenêtre d’un second étage dans la rue Gille Cœur[6] proche le pont Saint-Michel. On croit
qu’elle mourut hier. Les filles sont au Châtelet. 


Vendredi, 2 du présent mois d’août, M. Le Blanc, 
secrétaire d’État de la guerre, fit la revue de la brigade, 
qui est au camp de Charenton, composée de six bataillons. 


Samedi, 3, M. de Biron[7], qui a le détail particulier 
de l’infanterie, en fit aussi la revue. 


Lundi, 5, à quatre heures après midi, M. le Régent vint
au camp, et il en fit la revue à cheval par tous les rangs. 
Le Roi arriva ensuite avec M. le Duc et M. le maréchal
de Villeroi. Il passa tout le long de la ligne à cheval, accompagné de M. le Régent et de toute la Cour à cheval ; 
ensuite on fit faire quelque mouvement aux troupes, et
on les fit défiler dans la plaine devant le Roi. Il y avoit
un concours de carrosses effroyable, et un peuple étonnant. À peine les troupes purent-elles se faire faire place
pour leurs exercices. Le Roi fit vingt chevaliers de
Saint-Louis dans les trois régiments, et donna la grâce
à trois déserteurs. 


7 août. — Malgré la valeur à quoi on a fait monter l’espèce, on ne paye déjà plus que dix livres chez les changeurs. Hier, à la Bourse (hôtel de Soissons), on emprisonna deux ou trois particuliers qui prenoient quinze
pour cent pour donner de l’argent pour un billet de
cent livres. Le soir, l’argent étoit à quarante pour cent ; 
on est encore dans la même misère. 


On est toujours dans la même misère ; point d’argent. 
La Banque envoie elle-même le matin vendre de l’argent à quinze ou seize pour cent de bénéfice pour elle à la
Bourse, par sept ou huit personnes, et ceux qui l’achètent
d’eux le revendent dans la journée dix-huit pour cent. 


Les actions sont toujours très-basses, on ne fait
presque aucune négociation à la Bourse, et l’on croit
que tous ceux qui ont loué les loges les abandonneront
à la fin du mois. 


Le Parlement doit être content d’être éloigné, il ne
lui convenoit pas d’être présent à une pareille conduite. 


On a fait des chansons sur lui, cela ne pouvoit manquer. 


﻿Le Parlement est à Pontoise, 

﻿Sur l’Oise, 

﻿Par l’ordre du Régent. 

﻿Il leur a pris tout leur argent, 

﻿Et puis après lui cherche noise. 

﻿Le Parlement, etc. 



﻿Tant que putes et maq… 

﻿Règleront la nation françoise, 

Les gens de lois bridés comme des veaux, 

La fourche au c…, regagneront Pontoise. 



On a fait pour cinquante millions d’actions nouvelles, 
qui sont réputées valoir douze mille livres, et qui n’en
coûteront que neuf mille en neuf payements. C’est pour
retirer pour six cents millions de billets de banque. On
fait semblant qu’elles sont déjà prises par les gens de
qualité ; cependant, je ne vois pas beaucoup l’agioteur
donner là dedans. 


y aura sans doute quelque coup contre les billets
de banque dans ce mois-ci, pour faire valoir les actions ; 
et, ce qui donne lieu à croire cela, c’est que Law loge à
présent dans le Palais-Royal, et qu’il a emprunté l’appartement de M. le comte d’Estampes[8], capitaine des
gardes du corps du Régent, lequel, est allé avec toute
sa maison dans ses terres. 


12 août. — On a envoyé ces jours-ci au Parlement des
lettres-patentes pour enregistrer, portant la réception
de la Constitution Unigenitus[9]. MM. de l’Université de
Paris ont envoyé un syndic former opposition à l’enregistrement. M. l’abbé Dubois, archevêque de Cambrai et
secrétaire d’État, les envoya quérir. Mais comme c’étoit
un petit nombre d’habiles gens, il fut bientôt confondu. 
M. d’Aguesseau, chancelier, a mieux fait, il ne s’est pas
amusé à disputer, il les a envoyé chercher, et il leur a
défendu nettement de s’opposer à l’enregistrement. 
C’est ce même homme, qui a tenu tête à Louis XIV pendant plusieurs années contre la Constitution, qui vouloit se sacrifier pour la religion[10]. Sans la mort de
Louis XIV, sa charge de procureur général auroit été
supprimée pour en mettre un autre qui étoit M. Chauvelin. Point du tout, en deux mois de temps cet homme
change et devient lui-même le protecteur de la Constitution. Indépendamment du fond de la dispute, cela fait
un très-grand déshonneur à M. le chancelier. Il ne peut
plus passer, où que comme un plat génie, ou que comme
un homme sans honneur. 


AUTRE CHANSON SUR LE PARLEMENT. 


Le Parlement fait pénitence, 

﻿Je pense, 

﻿Pour quelque grand péché. 

Du testament qu’il a cassé, 

C’est le feu Roi qui prend vengeance. 

Le Parlement, etc. 



15 août. — On continue toujours à ne point donner
d’argent ; il se vend publiquement à la Bourse jusqu’à vingt-neuf pour cent. Hier, j’en eus à quinze pour cent
(par des distributions qui se faisoient par gens de la Banque pour le faire baisser), des louis de Chevalier que l’on a
eus à trente-deux livres. On donne un billet de mille
livres pour en avoir neuf, parce que l’or se vend deux
mille quatre cents livres le marc. 


22 août. ― L’arrêt du conseil du ……, qui forme un règlement pour les billets de banque, n’a apporté aucun
changement. Il ne se fait aucune négociation à la place
pour les actions, tout est mort. Ils avoient créé pour
cinquante millions, de nouvelles soumissions. Ils en ont
fait encore pour vingt millions, ce qui a fait tout tomber. On n’y parle que de couper des billets en plus petits, et de vendre de l’argent. 


Il y a tant de friponnerie dans le procédé de Law ; en
voici un fait particulier. Dans l’année dernière, 1719, 
la Compagnie des Indes n’étoit pas encore parfaitement
établie, elle s’associa avec plusieurs gros particuliers
pour acheter des marchandises. M. Croizat[11], cordon
bleu, par charge, qui a marié sa fille à M. le comte
d’Évreux[12], et qui étoit un des-plus riches particuliers
de l’autre règne pour son commerce de mer, ayant vingt
millions de biens, avoit mis deux millions en société
avec la compagnie des Indes. Au mois de décembre
dernier ; les marchandises sont arrivées, et elles ont augmenté de deux tiers à prévent. M. Croizat dit à M. Law
que le temps étoit favorable pour les vendre. Law lui
répondit qu’il n’avoit rien dans ces marchandises, que le
Roi les avoit adjugées à la Compagnie des Indes par un
arrêt du Conseil, sauf à pourvoir au remboursement des
capitaux des intéressés, et à leur payer l’intérêt de leur 
argent à deux pour cent. Pour le remboursement ; on a
donné à M. Croizat deux millions de compte en banque
qui est un fonds imaginaire et perdu, en sorte que la
Compagnie des Indes retient toutes les marchandises
sans qu’il lui coûte rien. 

 
Le dernier jour, Croizat et Law étoient chez le Régent. Celui-ci demanda à Croizat : pourquoi il ne mettoit rien en compte en banque, il lui dit : « Monseigneur, j’y voulois mettre cent mille écus, ce qui me suffisoit
pour mes correspondances ; mais de force on m’y fait
mettre davantage, car j’y ai à présent deux millions
qu’on m’a pris. » Law, qui voulut éviter peut-être la
suite de cette conversation, dit à Croizat : « Mais, monsieur, pourquoi ne faites-vous pas revenir l’argent
que vous avez en pays étranger ? » — « Monsieur, dit
Croizat, Son Altesse Royale me parle de compte en
banque ; quand elle me parlera d’autre chose, j’aurai
l’honneur de lui répondre. » Le Régent ne dit mot. 
On voit par là que ce malheureux Law est fripon, fier, 
et insolent. 


Dans le mois d’août, les Six Corps des marchands
allèrent chez M. le Régent par députés (c’est-à-dire les
gardes) : c’étoit dans le temps que l’on vendoit l’aune
de drap jusqu’à quatre-vingts livres. L’on crioit beaucoup contre eux principalement. Il y avoit un procès 
entre eux et Van Robais, grand fabricant. Leur visite
étoit, je crois, à ce sujet. M. le Régent les reçut d’une
manière bien peu convenable à son rang, il leur dit qu’ils
étoient des voleurs, des fripons, des b… de gueux, et
qu’ils s’allassent faire f…, et leur tourna le c… Ces pauvres marchands demeurèrent tout stupéfaits ; ils allèrent chez M. le maréchal de Villeroi, gouverneur du Roi, 
lui rendre compte de leur réception, lequel leur fit beaucoup d’honnêtetés, et par politique vouloit leur faire
entendre qu’ils avoient mal entendu. Ils allèrent aussi
à M. d’Aguesseau, chancelier, lui dire que leur coutume
étoit, au retour de chez le Roi ou de chez le Régent, de
faire mention sur leurs registres de ce qui avoit été
dit et répondu, et que jamais les Six Corps n’avoient été
reçus de la sorte. M. le chancelier les adoucit et leur
dit qu’il falloit ménager cela dans leur procès-verbal. 


24 août. — M. le Régent alla hier au soir coucher dans
le Louvre[13] ; on lui a meublé l’appartement de madame la
Duchesse[14]. On ne sait pourquoi il quitte le Palais-Royal, 
cela donne lieu à bien des raisonnements. Les uns disent
qu’il a peur, et qu’il croit être là plus en sûreté, d’autres 
attribuent à mauvaise intention cette approche. Quels 
discours n’essuie-t-on pas quand on doit répondre de  
ses actions à tout un peuple[15] ? 


Dimanche 25, les soldats aux gardes furent assemblés 
à quatre heures du matin sous prétexte d’une revue ; ils 
marchèrent vers le Louvre sans tambour, y restèrent
jusqu’à six heures, et s’en revinrent jurant beaucoup de
toutes ces marches. Il faut qu’il y ait quelque chose en
l’air qu’on ne sait pas. On dit que l’Empereur a écrit
une lettre au Régent fort haute sur la manière dont il
gouvernoit ; que Louis XIV, avant de mourir, lui avoit
fait demander son amitié pour son petit-fils ; qu’il voyoit
avec chagrin ce qui se passoit ; et que, s’il ne changeoit
pas de conduite, le roi d’Espagne, le duc de Savoie et
lui sauroient bien lui faire savoir si cela est vrai. 


Il y a des pourparlers pour l’accommodement du Parlement. On croyoit que la chambre des vacations reviendroit à Paris, mais il paroît décidé qu’elle restera à Pontoise[16]. 
 


	↑ Ces louis étaient ainsi nommés parce que M. de Noailles, alors président du conseil des finances, les avait fait frapper.

	↑ Aujourd’hui la halle au blé. Cet hôtel, démoli en 1750, avait été bâti
par Catherine de Médicis. Le prince de Carignan s’empressa de profiter de
cette aubaine, et il recueillit l’agiotage que le chancelier voulait expulser de la place Vendôme.

	↑ Victor-Amédée de Savoie, prince de Carignan, né en 1669, lieutenant
général. Ce prince, qui, suivant Saint-Simon, tirait à toutes mains de toutes parts, était criblé de dettes ; il fit toutes sortes de métiers, fut directeur de l’Opéra et tint une maison de jeu. Il mourut en avril 1741. Voyez plus bas.

	↑ Michel-François, Le Tellier, marquis de Courtanvaux, fils aîné de Louvois, né en 1663, mourut en 1721.

	↑ Sans doute Marguerite-Élisabeth Huguet, qui avait épousé, en 1714, 
François de Roye de La Rochefoucauld, comte de Roucy, mort en 1725, 
brigadier d’infanterie. Cette dame mourut en 1735, quinze ans après l’événement dont il est ici question.

	↑ Git-le-Cœur.

	↑ Charles-Armand de Gontaut, duc de Biron, maréchal de France, né en 1663. Il fut l’un des roués du Régent. Saint-Simon en parle. Il mourut, 
en 1750.

	↑ Philippe-Charles, comte d’Estampes, chevalier de Malte, capitaine des
gardes du corps du Régent, colonel du régiment de Chartres, brigadier
en 1719, mort en 1737. Il était fils de Charles d’Estampes, marquis de 
Mauny et de Marie du Regnier.

	↑ Cette bulle avait été publiée en septembre 1713 par le pape Clément XI, et portait condamnation de cent et une propositions hérétiques contenues dans les Réflexions Morales du père Quesnel. Les jansénistes appelaient de cette décision au futur concile.

	↑ D'Aguesseau avait résisté à Louis XIV, qui voulait faire recevoir cette bulle par le Parlement.

	↑ Ou Crozat. Ce personnage, très-intrigant, qui devint receveur du clergé, 
avait commencé, dit-on, par être laquais, puis le petit commis de Penautier, trésorier des états du Languedoc. De commis, Croizat devint son caissier, puis s’enrichit dans la banque et les armements maritimes. Il obtint du Régent l’agrément de la charge de trésorier de l’ordre du Saint-Esprit, qu’il remboursa aux héritiers de l’avocat général Chauvelin. « Le Régent, dit Saint-Simon, t.  xxv, p.  61, y trouva le prêt d’un million au roi en barres d’argent… Mais ce fut un cṛi général. »


	↑ C’était le troisième fils du duc de Bouillon, Godefroi-Maurice de La
Tour d’Auvergne, et de Marie-Anne Mancini. Esprit turbulent et inquiet, le comte d’Évreux s’était mésallié en épousant la fille de Croizat, afin de rétablir sa fortune délabrée. Ce mariage fut peu heureux, si nous en croyons Saint-Simon. Sur les amours de la comtesse d’Evreux avec le diable, voyez les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  313-319.

	↑ Aux Tuileries.

	↑ La duchesse de Bourbon, Marie-Anne de Conti, qui avait épousé en 1713, Louis-Henri, duc de Bourbon. Elle mourut en 1720.

	↑ C’est pour y coucher, dit-on, les veilles de conseil de régence, afin 
d’être tout porté. (Note de Barbier). 


	↑ Voyez Duclos, Mémoires, t.  ii, p.  83.









 Septembre. 



Foire de Bezons. — Promenades à l’Étoile. — Mademoiselle Law insultée. — Nouvelle baisse des billets. — L’église Saint-Germain-le-Vieil. — La Constitution et le Parlement. — Luxe des conseillers. — Chambre des vacations. — M. d’Armenonville. — Réflexions. — Les actionnaires ruinés. — L’abbé de Saint-Albin, bâtard du Régent. — L’abbesse de Chelles. — Le Grand Conseil. — Enregistrement de la Constitution. — Le chancelier. 



1er septembre. Ç’a été cette année comme toutes les
autres la mode d’aller à l’Étoile[1] promener pour voir le
retour de la foire de Bezons[2]. Mademoiselle Law y est venue promener sur les six heures dans un carrosse à sept glaces. Tous les laquais et la populace, qui étoient à l’Étoile, ont commencé à dire : « C’est là la livrée de ce a b… de gueux, qui ne paye pas les billets de dix
livres ! » Et dans le moment ils ont pris des pierres et
de la terre ; en ont accablé le carrosse. Le cocher n’a eu
que le temps de fuir à toutes jambes ; mademoiselle Law
a été blessée : voilà la réception qu’elle a eue. J’étois 
à m’y promener pendant ce temps-là. 


6. — Les malheurs publics continuent et augmentent. 
Le billet de cent livres perd quarante-quatre pour cent
sur la place ; on ne donne plus d’argent nulle part ; on
ne veut plus de billets dans le commerce, en sorte que
le bourgeois est obligé de perdre la moitié de son bien, et avec l’autre moitié d’acheter tout deux tiers au-dessus de sa valeur. 


Au mois de septembre, il est arrivé une chose singulière et abominable. Des coquins sont entrés, dans l’après-midi, dans l’église de Saint-Germain-le-Vieil[3], au Marché-Neuf, et ils ont empli de m… tout le maître-autel et le tour du tabernacle. Voilà une vraie impiété sans
profit, car ils n’ont rien volé. Ils n’ont point été découverts ni pris. 


10. — La constitution est une des grandes occupations
du Parlement. Les lettres-patentes déclaroient nuls, et
de nul effet, les appels faits par les quatre évêques et
par l’Université. Le Parlement étant assemblé, MM. de
La Porte et Clément tirèrent chacun de leurs poches une
requête, tant des quatre évêques[4] que de l’Université, par
laquelle ils s’opposoient à tout ce qui seroit fait au préjudice de leur appel au futur concile ; cela augmenta la
difficulté de la délibération ; et les commissaires nommés par le Parlement se sont assemblés plusieurs fois. 
On les menaçoit même de[5] M. Joly de Fleury, procureur
général, homme très-décrédité dans le Parlement et
entièrement dévoué à la Cour (je crois que c’est par nécessité, n’ayant pas de bien ; cela n’en est pas moins
indigne d’un magistrat d’abandonner le parti de sa patrie et de ses confrères). On croyoit donc qu’il avoit dans
sa poche une déclaration du Roi pour proroger le Parlement jusqu’à ce qu’il eût enregistré les lettres-patentes. 


Enfin le vendredi 6, les commissaires s’étant assemblés, la délibération étoit d’enregistrer les lettres-patentes, mais avec des modifications, des restrictions et 
des explications qui ne convenoient point au Régent, car
ils faisoient droit sur les requêtes présentées. On dit qu’il
y en avoit aussi une, signée de vingt-six curés de Paris. Comme tout ce qui se passe à Pontoise est su au
Palais-Royal, le samedi 7, à cinq heures du matin, 
M. de La Vrillière, secrétaire d’État, arriva à Pontoise, 
chez M. le premier président, qui retira de MM. les commissaires, qu’il fallut assembler à cet effet, les lettres-patentes, en vertu d’une lettre de cachet dont il étoit
porteur. On dit que M. le Régent est fort en colère contre
le Parlement, et il y paroît. 


C’est ordinairement le 7, à midi, que le Parlement
entre de droit en vacation ; et qu’on lui envoie la lettre
de cachet pour former la chambre des vacations. Cette
année, ils n’en ont point, et tout le Parlement vaque. 
Les requêtes du Palais se sont assemblées, et comme
elles n’ont point de vacances que celles qu’elles se donnent, elles ont tenu audience ; mais la chose est plaisante. Le samedi, à midi, presque tout le Parlement est
sorti de Pontoise, les uns pour revenir à Paris, et les
autres pour partir dans leurs terres, dans le dessein de
n’en pas revenir sitôt. M. le premier président est resté, 
et trois ou quatre conseillers dans chaque chambre des
requêtes. Voilà l’état de Pontoise. J’y étois le 4, 5 et 6 de
ce mois par curiosité ; et effectivement, cela est original 
de voir ce Parlement dans cette petite ville, et le palais
dans le couvent des Cordeliers. La Grand’Chambre est
dans leur réfectoire, et est assez belle. On travaille toujours à faire les autres ; je ne vois guère d’accommodement entre la Cour et le Parlement. Il y a des présidents
et des conseillers assez bien logés, mais la plupart du
Parlement est logé à faire pitié, dans de petites maisons ; 
chez des artisans, et dans de très-pauvres meubles. Il y 
fait très-cher vivre. Les habitants de Pontoise ont profité de cette occasion pour vendre leurs denrées. 


Il y a des présidents qui se ruinent par la dépense
qu’ils y ont faite. M. le premier président y fait une figure magnifique[6], et cela est dans son caractère. Il loge
dans la maison de M. le duc d’Albret, que l’on appelle
Saint-Martin, qui est très-belle. Il y est avec toute sa
famille. Il y a deux tables ouvertes à dîner chez lui ; 
l’une qu’il tient, et l’autre tenue par son secrétaire, 
nommé Boulas, pour tous les officiers inférieurs du Parlement qui vont et viennent ; et cela est très-bien servi. 
Ce-soir mademoiselle de Mesmes[7], sa fille, fait les honneurs et retient les conseillers. On est fort content d’elle. 
Il y a un nombre de domestiques étonnant. Le président
Chauvelin[8] a vingt-cinq couverts à dîner et à souper. Il
a un cuisinier et huit aides de cuisine. Le président
Pelletier tient table, aussi Bernard, conseiller. Rouillé
de Meslay donna, le dernier jour, un dîner au premier
président, de sept mille livres. On y mange beaucoup, 
et on joue ; et malgré cela tout le Parlement s’y ennuie
beaucoup. Que sera-ce donc dans l’hiver ? Il y en a qui
font déjà leurs provisions. 


Comme on ne peut pas se passer à Paris d’une cour
supérieure pour les arrêts de défense et les affaires sommaires, on parle fort d’une chambre de commissaires
du conseil, composée de trois conseillers d’État et de dix
maîtres des requêtes ; c’est M. d’Armenonville[9] que l’on fait président. Elle tiendra à l’Arsenal[10]. Si cela est, le
Parlement pourroit bien revenir à Pontoise à la Saint-Martin.


On parloit même hier qu’on évoqueroit toutes les
affaires à cette chambre, et le Parlement resteroit
sans fonctions. Il faut convenir de plusieurs choses au
sujet du Parlement ; il a eu raison de refuser l’enregistrement de tout ce qui a été fait depuis le ministère de
Law. L’expérience le fait voir, il n’y a eu que des friponneries insignes, un bouleversement général de l’État
et la ruine de presque tous les bons particuliers. Mais au
surplus rien n’est plus inutile que cette prétendue formalité du Parlement que l’on désire pour autoriser ce qui se fait. 


Le Parlement est un corps respectable en particulier, mais fort impuissant dans une minorité, et dans des
affaires d’État incapable de prendre aucun parti. La
raison en est sensible : c’est une compagnie nombreuse, 
composée d’un nombre de gens âgés, fort savants pour
les contestations, mais qui n’ont plus la légèreté d’esprit nécessaire en matière délicate, accoutumés à la
manière ancienne de penser dans leur jeunesse et qui
n’ont pas suivi le changement du gouvernement. Car la
politique change de temps à autre. Il y a un grand
nombre d’ignorants et de jeunesse, gens riches, qui passent à d’autres charges et qui négligent la cause de la compagnie, gens de rien en quantité, qui tiennent par
leur famille à la finance et au ministère, qui craignent, 
qui n’osent ni ouvrir un avis, ni le soutenir, qui sont
quelquefois espions du prince et du ministère, et qui
trahissent le secret. 


Tout cela ensemble forme un corps qui s’attache aux
lois de l’État et aux ordonnances pour refuser de passer
de certaines choses, et pour obéir, mais qui n’ont jamais
la résolution de faire un coup de partie, ni d’entreprendre quoi que ce soit. Je leur disois, par exemple, à Pontoise : 
« Qui vous a obligés, Messieurs, d’obéir à la lettre de
cachet qui vous à envoyés ici tous ? vous savez que le
Parlement doit obéissance au Roi, mais vous savez en même temps qu’elle ne vient pas du Roi et qu’on, ne
fait qu’emprunter son nom. Si chaque conseiller eût resté chez lui, c’eût été une affaire d’envoyer des
mousquetaires prendre un chacun. Le peuple étoit
irrité contre le prince, et cela ne se seroit pas passé
aisément. » — « Nous voulons être dans la règle, me
dirent-ils. » — « Mais, leur répondis-je, vous jouez 
avec des fripons qui n’en ont pas, et vous serez toujours la dupe. » Et, en effet, leur prétendue tutelle est
très-inutile au Roi mineur, puisqu’ils sont hors d’état
d’empêcher le prince Régent, qui quelquefois a des vues
très-opposées à l’intérêt du Roi, de déranger le gouvernement ; et ce défaut d’enregistrement ; qui met une 
barrière entre le peuple et le Régent, ne fait qu’empêcher la confiance pour tout ce que l’on fait, et cela redouble le mal. C’est un état agité et incertain comme nous sommes à présent. 


L’exemple de cette minorité doit engager le Roi à
former un conseil particulier de régence capable de
s’opposer au prince Régent. On peut rendre justice à
Louis XIV, qu’il l’avoit prévu par son testament ; mais
il falloit l’établir de son vivant, et y donner une forme. 
Les princes doivent savoir que tout leur pouvoir meurt
avec eux, et que leur volonté a besoin de leur présence
pour être exécutée. 


20 septembre. — Grande désolation dans le public, 
par l’arrêt du Conseil du 15 septembre[11] ! Tout le monde est ruiné, de quelque façon que l’on se tourne : Il n’y a que
ceux qui ont pris de l’argent en fondant leurs actions à
mille livres, qui se trouveront avoir fait fortune. Autrement, personne ne pourra échapper à la friponnerie du
Conseil. Pour moi, j’ai gagné jusqu’à soixante mille livres, 
et je ne gagne plus rien pour avoir gardé mes actions ! 


L’or a été jusqu’à sept mille livres le marc ; il va et
vient tous les jours. 


Autre nouvelle pour la Constitution. Le Régent a à
cœur de faire enregistrer la Constitution. On lui a promis
pour cela un chapeau de cardinal pour l’abbé de Saint-Albin[12], son bâtard, quoique non reconnu ; un pour l’abbé
Dubois, que le chapitre de Cambrai ne veut pas reconnoître. On dit même qu’il lui fait un procès, et qu’il a
la preuve par des titres qu’il est marié[13] et qu’il a des
enfants ; mais cela s’assoupira avec de l’argent. 


30. — On dit que M. le Duc veut épouser madame
l’abbesse de Chelles, fille du Régent[14], et que, pour cet
effet, il faut que le pape la relève de ses vœux
[11] 


Le Régent, voyant donc qu’il n’y avoit rien à faire
au Parlement, a envoyé un beau matin la déclaration
avec lettres-patentes d’évocation pour l’enregistrement
au Grand Conseil qui n’étoit point averti. 


Le premier président de Verthamon[15], qui est un
homme très-méprisé, est dans le parti de la Cour ; cependant il fut délibéré qu’on leur donneroit communication
de toutes les pièces énoncées dans la déclaration. Cela
fait, ils s’assemblèrent deux jours après ; ils étoient deux
cent soixante-dix-sept, compris quatre maîtres des requêtes, envoyés par le Régent. Il y eut dix-huit voix
contre l’enregistrement, et entre autres trois maîtres des
requêtes. 


Le Régent, piqué, alla, lundi 23 septembre, lui-même au Grand Conseil, avec tous les princes du
sang, six maréchaux de France, de ceux que l’on sait
être jésuites (Villeroi, Villars, Matignon), et plusieurs
ducs et pairs ; enfin ils étoient au nombre de trente-cinq, 
et il n’y avoit que dix-huit conseillers ou présidents. 
Ainsi il n’étoit pas difficile de l’enregistrer à la pluralité
des voix. M. le chancelier d’Aguesseau lui-même y présida, prit les suffrages, fit l’éloge de la Constitution, du
Roi, du Régent, répondit aux objections de ceux qui
opinoient. Le Régent prenoit aussi la parole et parloit, 
ce que l’on dit, très-savamment ; il a de l’esprit, et il
avoit sa leçon faite. La plupart des conseillers ont pourtant demandé qu’on mit dans l’enregistrement, que
c’étoit par ordre exprès du Roi, quoique quelques-uns
[14] aient parlé assez haut. Personne n’a eu l’esprit de dire
au chancelier qu’il n’étoit point d’avis pour l’enregistrement, et qu’il n’avoit d’autres motifs que ceux dont
M. d’Aguesseau s’étoit servi si généreusement pour s’opposer à Louis XIV, de glorieuse mémoire[16]. Enfin elle a
été enregistrée. M. le Régent alla, dès l’après-midi, en
rendre compte à madame sa fille de Chelles, qui est
pourtant contre, et M. l’abbé de Saint-Albin est parti
sur-le-champ pour Rome[17]. C’est à savoir si le pape sera
content d’un pareil enregistrement qui ne vaut rien, le
Grand Conseil n’étant ni en possession, ni en droit de
le faire. 

 
On a découvert une nullité dans l’enregistrement prononcé par M. le chancelier, fondée sur la pluralité des
voix ; c’est que tous les princes du sang y étoient, comme
MM. le Régent, duc de Chartres[18], duc de Condé, prince
de Conti, comte de Toulouse, duc d’Antin[19], beau-frère
du Régent ; tout cela n’est compté que pour une voix, 
à cause de la parenté. De même les ducs et pairs et maréchaux étoient alliés ensemble pour la plupart, en sorte
que les voix du Grand Conseil l’auroient emporté. 
 


[19]
 


	↑ Au bout du Grand-Cours, à l’endroit même où ont été construits la barrière et l’Arc de Triomphe de l’Étoile. Ce lieu avait été ainsi nommé parce qu’il se trouvait au centre même où venaient aboutir plusieurs des allées du Grand-Cours plantées depuis 1670.

	↑ Bezons, dans le département de Seine-et-Oise. La foire se tenait dans
cet endroit le dimanche qui suivait le 30 août, jour de la Saint-Fiacre. Les Parisiens se rendaient en foule à cette fête.

	↑ Cette église n’était d’abord qu’une chapelle consacrée à saint Jean-Baptiste. Pendant l’invasion des Normands, en 886, les moines de Saint-Germain-des-Prés s’y retirèrent avec les reliques de saint Germain. C’est à cette époque que le nom de cette petite église fut changé. Supprimée en 1791, elle fut vendue en l’an iv et démolie. Les maisons situées aux numéros 4 et 6 sur le quai du Marché-Neuf ont été construites sur son emplacement.

	↑ Les appels au futur concile des quatre évêques, de Mirepoix, de Senez, 
de Montpellier et de Boulogne.

	↑ Que. (Mss.)

	↑ Suivant Saint-Simon, il avait reçu plus de cent mille écus du Régent, 
pour soutenir son rang à Pontoise.

	↑ Marie-Anne-Antoinette, fille aînée de M. de Mesmes, qui épousa le
duc de Lorges. Voy. p.  91.

	↑ Germain-Louis de Chauvelin ; qui fut, sous le cardinal de Fleuri garde des sceaux et secrétaire d’État des affaires étrangères. Né en 1685, il
mourut dans la disgrâce, en 1762. 


	↑ Fleuriau d’Armenonville, intendant des finances, administrateur habile, 
qui fut tour à tour conseiller d’État, capitaine du bois de Boulogne, secrétaire d’État de la guerre, président de cette chambre établie aux Grands-Augustins et garde des sceaux. Il mourut dans la retraite, en novembre 1728.

	↑ Aujourd’hui la Bibliothèque de l’Arsenal, au bout du quai des Célestins.

	↑ Les porteurs d’actions non encore remplies, auxquels avait été laissée la liberté de répondre ou non à l’appel, étaient tenus dans le mois d’acquitter le supplément de trois mille livres par action en billets de banque de cent livres, de cinquante et de dix livres, ou en actions non remplies, à raison de trois actions pour deux remplies qui leur seraient délivrées ; si mieux Ils n’aimaient les convertir en actions rentières. Le dernier d’octobre, les actions non remplies devenaient nulles et d’aucune valeur.

	↑ Cet abbé Charles de Saint-Albin était fils d’une comédienne nommée Florence, et n’avait pas encore été reconnu par le Régent. Il fut successivement abbé de Saint-Ouen, coadjuteur, puis évêque de Laon, le 23 avril 1722 jusqu’au 17 octobre 1723, jour où il devint le successeur de Dubois comme archevêque de Cambrai, jusqu’au 9 mai 1764. Madame, mère du duc d’Orléans, qui avait une grande tendresse pour lui, assista, malgré tous les usages, à la thèse qu’il dut soutenir en Sorbonne.


	↑ Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  141-142 ; rapporte également ce bruit, et donne de piquants détails sur la manière dont Dubois fit disparaître les traces de ce mariage. Ce fut là, dit-on, l’origine de la fortune de M. de Breteuil.

	↑ Louise-Adélaïde, abbesse de Chelles, née en 1698. Cette jeune princesse, qui avait pris le voile en mars 1718, menait dans son abbaye, que
son père visitait souvent, une vie assez dissipée, quoique janséniste renforcée. Cela donna lieu à bien des médisances, dont voici un échantillon : 

﻿De l’abbaye

Où réside Vénus, 

﻿Nonne jolie

Disant peu d’oremus ; 

Loin des soins superflus, 

Ne songeant tout au plus

 Qu’à bien passer la vie, 

Fait bons les revenus

﻿De l’abbaye. 



﻿Du monastère, 

L’amoureux directeur (le Régent), etc. 



	↑ Ce personnage, sur lequel Barbier donne plus loin quelques détails, était
peu estimé. Il fut, dit Saint-Simon, accusé d’avoir fait des changements à l’arrêt rendu par le grand conseil dans l’affaire du cardinal de Bouillon contre les moines de Cluny. Il mourut en 1738.

	↑ Suivant Duclos, au contraire, t.  ii, p.  86, un conseiller, nommé Pérelle, protesta et répondit au chancelier, qui lui demandait où il avait trouvé de pareilles maximes : « Dans les plaidoyers de feu M. le chancelier d’Aguesseau. »

	↑ Cela n’est pas vrai. (Note de Barbier).

	↑ Louis d’Orléans, né en 1703, duc de Chartres, fils du Régent, mourut, en 1752, dans l’abbaye Sainte-Geneviève, après avoir voulu racheter par les exagérations de la pénitence, les désordres de sa jeunesse.

	↑ Le duc d’Antin, fils légitimé du marquis de Montespan, était par  conséquent beau-frère du Régent qui avait épousé sa sœur utérine, fille légitimée de Louis XIV.









 Octobre.

Désolation dans Paris. — Arrêt du Conseil. — Chambre aux Augustins. — M. de Crochetel. — Le cardinal de Noailles et ses irrésolutions. — Mot du Régent sur lui. — Encore les actions et les billets de banque. — Agiotage. — Détails. — Nouveaux arrêts. — Agents de change. 



12 octobre. — La désolation augmente tous les jours
dans Paris et le gouvernement devient plus funeste. Le
 billet de banque a toujours perdu de plus en plus sur la
place ; on n’avoit enfin ce matin que dix-neuf livres d’un
billet de cent livres ; et cent soixante livres d’un billet
de mille livres ; trois louis d’or[1] de Noailles pour un billet de mille livres, et trois et demi des Chevalier[2]. 


Un arrêt du Conseil, du 10 octobre, a donné le dernier
coup aux billets de banque : Ils seront anéantis au 1er novembre prochain : Que de gens ruinés et qui n’auront
plus de quoi vivre, n’ayant pour tout bien que quelques
billets reçus en remboursement ! Il est fort aisé à présent
de deviner le but et la fin du système : C’est un jeu de
gobelets, qui a duré deux ans pour attirer dans les coffres
du Régent tout l’argent du royaume. Depuis, il en a
donné et rendu le moins qu’il a pu, et il garde le reste. 
Mais la ruine de l’État vient de ce qu’en faisant sa main ; 
il n’a pas pu empêcher d’autres gens de profiter de l’occasion par les gains immenses qu’ils faisoient : Law doit
avoir en pays étrangers des sommes immenses. M. le Duc
a pris tant qu’il a pu ; M. le duc d’Antin de même ; des
étrangers, qui ont tiré de la Banque ou leur remboursement de la Ville, ou leur gain sur les actions, et quelques gros agioteurs fins et heureux ; de manière que ce
royaume, qui étoit si beau et si florissant, il faut le réduire comme s’il y avoit eu quatre ou cinq cents millions
de moins en espèces, car personne n’a d’argent, ou ceux
qui en ont le cachent. Voilà bien à présent la justification du Parlement et la raison pour laquelle on l’a éloigné. 


On a créé une chambre, qui tient aux Augustins, sous
le nom de Chambre des Vacations, composée de conseillers d’État et de maîtres des requêtes. C’est M. d’Armenonville qui préside. Il y a grande apparence qu’elle continuera après la Saint-Martin. Il sera bien honteux
dans l’histoire à ceux qui ont accepté ces places de prêter 
la main et leur ministère à toutes les iniquités qui se
font, tandis qu’ils font partie de cet état, et qu’ils sont
chacun en particulier ruinés comme les autres. 

 
Il est arrivé une chose qui apprend à Law ce qu’on
pense sur son chapitre. M. de Crochetel, officier avec
croix de Saint-Louis, a malheureusement quelque ressemblance dans sa livrée avec celle de Law. Il passoit
dans la rue Saint-Antoine. Son carrosse fut assailli du
peuple et de pierres ; il eut beau montrer sa croix ; il se
sauva avec présence d’esprit dans les Grands-Jésuites[3] ; 
on le poursuivit jusqu’au maître-autel[4] ; et, comme il
sautoit la balustrade, on lui donna un grand coup de
bâton sur l’épaule. 


M. le Régent est très-piqué contre le Parlement, à
cause de la Constitution. Le Pape n’est pas content de
l’enregistrement du Grand Conseil ; il veut celui du
Parlement point de chapeau par conséquent. C’est le
père Lafitau[5], jésuite, qui s’est mêlé de cette négociation. Il est agent à Rome des affaires de France. Le
Pape l’a fait évêque, pour avoir séance avec les cardinaux, et il l’a dispensé à cet effet de la règle de son
ordre, qui leur défend d’accepter un évêché ; ils ne
peuvent être que cardinaux. 


M. le Régent croyoit être sûr de M. le cardinal de
 Noailles, pour donner son mandement ; mais le cardinal
a tourné une seconde fois ; il est à présent opposé à la
Constitution. Il a dit au prince qu’il n’avoit promis de
le donner qu’en cas que le Parlement eût enregistré. Le
Régent l’a traité de haut en bas, et lui a dit en propres termes qu’il y avoit longtemps qu’on lui avoit dit qu’il étoit
un grand benêt et une f… bête, et qu’il s’allât faire f… 
Le cardinal lui a répondu que, s’il n’avoit point de considération pour sa personne, il devoit du moins avoir du
respect pour son caractère, et il le quitta. Ce compliment, tout indigne qu’il est dans la bouche d’un prince
en place, ne doit point surprendre ; ils lui sont familiers
contre le Parlement et autres. 


Il y a eu effectivement une chambre des vacations ; 
qui a été ouverte au commencement d’octobre, composée de M. d’Armenonville, de conseillers d’État et de
maîtres des requêtes. Elle a continué jusqu’à la Saint-Martin. Le public n’étoit pas content d’être jugé là. Ces
juges annonçoient eux-mêmes qu’ils n’entendoient rien
à ces affaires ; ils alloient très-lentement. M. d’Armenonville s’est fait aimer par ses manières gracieuses. 
On avoit voulu donner la concurrence aux avocats au
Conseil, pour y postuler avec les procureurs ; mais ils
n’ont pas voulu se compromettre avec eux, et les procureurs au Parlement y plaidoient seuls…


Cette chambre a fini à la Saint-Martin. 


La désolation continue toujours dans le gouvernement
des affaires sous prétexte de remettre les choses à une  
valeur intrinsèque, l’on a réduit les comptes en banque 
aux trois quarts de perte. Celui qui y avoit dix mille livres 
est réduit à y avoir crédit pour deux mille cinq cents
livres. On avoit promis, par l’arrêt, de rendre les billets
de banque, qu’on y avoit portés, à ceux qui ne voudroient
point de cette réduction. Tous les marchands ont été à
la Banque pour retirer ; mais, comme c’est une infidélité perpétuelle, on ne leur a rien rendu.
 


On a réduit aussi les actions que l’on a dans ses mains
sur le pied de douze mille livres ; et qui coûtent à quelques bourgeois quinze mille livres de leur véritable bien, 
à deux mille livres d’argent intrinsèque, à vingt-sept le
marc, avec promesse du même dividende à trois cent
soixante livres par action ; ce qui n’est ni possible ni
naturel : Tout le monde s’attend à la perte entière de
tout le papier. L’action n’a ni baissé ni augmenté par
cet arrangement ; elle est restée entre six à sept mille
livres en billets de mille livres. Il sembloit que, par proportion aux comptes en banque, elle dût être à huit mille livres. 

 
Ils ont trouvé un débouchement pour les billets de
banque ; car c’est là le plus difficile : L’argent est dans
ce mois à cinquante sols le petit écu de trente au marc. 
On a rendu un édit ou déclaration pour les monnoies, 
par lequel il est dit qu’ils prendront l’écu sur le pied de
quarante sols ; qu’on portera les deux tiers en argent et
un tiers en billets dont on vous rendra le montant entier
en mêmes écus de trente au marc, refrappés de neuf à
trois livres pièce. L’opération a été facile à faire ; ils
retiroient le billet pour rien, et ils vous rendoient à trois
livres la même quantité de pièces que vous leur donniez
à deux livres. Il ne leur en coûtoit que les frais de la
marque, quoiqu’il n’y eût aucun avantage à cela pour
le particulier, qui donnoit un marc d’argent a soixante
livres ; qui le repranoit de la Monnoie à quatre-vingt-dix
livres ; et qui perdoit son billet en entier. Cependant on
ne laissoit pas par l’opération de retirer la moitié de la
valeur de son billet ; ce qui servoit pour s’aider pour la
dépense particulière et pour ce qu’on devoit : Il y avoit
une presse considérable ; cela faisoit même un agiot de
gens qui alloient et venoient de la place à la Monnoie. 
Ils vendoient leurs billets en argent vieux à la place ; et
passoient avec d’autres billets à la Monnoie. Cela a fait
monter un peu le billat jusqu’à vingt-cinq et trente
 livres ; cela a déplu à M. Law ; cela lui a paru trop avantageux pour le public ; en sorte que le samedi ; 26 octobre, il a paru trois arrêts épouvantables : l’un pour faire
fermer la Monnoie ; l’autre pour indiquer des diminutions sur les espèces, de mois en mois, et pour dire qu’on
prendroit le petit écu à deux livres douze sols a la Monnoie, et qu’on en rendroit un de trois livres : (C’est deux
sols de gain pour le particulier et huit sols pour le profit de
la Compagnie des Indes qui a les monnoies). Le troisième
pour les actions il est dit que tous les actionnaires de
bonne foi déposeront leurs actions à la Banque, pour être
contre-scellées, et leur être rendues quinze jours après ; 
que ceux qui ont fait des gains immenses, et qui en ont
eu de la première main, rapporteront la même quantité
d’actions qu’ils ont eues, sinon obligés de les acheter de
la Compagnie des Indes à treize mille cinq cents livres
chacune en billets de banque, lesquelles demeureront à
la Banque en dépôt pendant trois ans. Rien n’est plus
ridicule, ni plus mal tourné que tous ces arrêts-là à
l’ordinaire ; tout le monde voit bien que c’est encore là
une friponnerie pour avoir toutes les actions, et n’en
rendre que ce qu’ils voudront. Mais on ne peut pas les
éviter, car l’action que l’on garderoit, n’étant point
contre-scellée, n’aura point de dividende et ne sera point
négociable. 


Pour empêcher le commerce des actions, on a fermé,  
le mardi 29, l’hôtel de Soissons. Il y a des agents de
change[6] nommés chez qui l’on va. L’argent est à dix-sept ou dix-huit livres pour un billet de cent livres. Il
sembloit que cela dût faire augmenter les actions, les
grands agioteurs étant obligés d’en acheter pour les remettre à la Banque ; cependant elles ne sont qu’à cinq mille livres ou environ. 


On porte avec une foule extraordinaire à la Banque
 les actions. On s’y crève, et on a été obligé de donner
de nouveaux délais. On passe par les mains de quatre
commis qui enregistrent le porteur ; il porte et laisse ses
actions au premier, dont il prend un billet pour aller
aux autres. Le dernier tient les grands livres de compte
en banque sur lesquels il y a Doit et Avoir ; il est inscrit
là-dessus, et il y signe son nom. Cela me fait bien présumer qu’on donnera au porteur de l’action un crédit
en banque pour la somme de deux mille livres, à quoi
est fixée l’action. 

 
D’autres disent que de quatre ou de trois on en rendra
une. De quelque manière que ce soit, l’on sera toujours
ruiné. Les rentes sur la Ville, tant perpétuelles que viagères, sont remplies et fermées. L’on parle aussi d’une
furieuse réduction même pour les anciens rentiers, ce
qui est étonnant puisqu’ils perdent déjà la moitié de
leur revenu. 


Il y a eu des conférences avec le premier président
pour s’accommoder, mais cela ne réussit pas. Ce qui paroit même intéresser le plus le Régent, c’est la Constitution. Cependant je crois que c’est un prétexte pour
parvenir à faire enregistrer et autoriser le système, ce
qui est difficile. 
 


	↑ 20 au marc. (Note de Barbier).

	↑ 25 au marc. (Note de Barbier).

	↑ La maison professe, aujourd’hui le Lycée Charlemagne.

	↑ Maintenant l’église Saint-Louis et Saint-Paul, rue Saint-Antoine.

	↑ Pierre-François Lafitau, de la compagnie de Jésus, évêque de Sisteron, de
1719 au 5 avril 1764, était né à Bordeaux en 1685. Il a laissé une Histoire de la Constitution unigenitus. « Lafitau, dit Duclos, t.  ii, p.  155, avoit le caractère d’un vrai valet de comédie, fripon, effronté, libertin, et grand constitutionnaire. Comme il n’est pas possible de s’expliquer ainsi sans preuves sur un prélat qui vit encore, voici ce que je lis dans une lettre du cardinal Dubois au cardinal de Rohan : « En suivant le chemin que l’évêque de Sisteron m’a marqué avoir fait faire à des montres et à des diamants, j’ai trouvé des détours bien obscurs, et d’autres trop clairs. » Dans une lettre de l’abbé de Tencin à sa sœur : « L’èvèque de Sisteron est parti d’ici avec la v… ; c’est apparemment pour se faire guérir qu’il va à la campagne. »

	↑ Par l’arrêt du conseil du 25 octobre, soixante agents de change venaient
d’être créés.









 Novembre.
 
Le Parlement transféré à Blois. — Repas du premier président. — Chambre des Pairs. — Démission de d’Aguesseau. — Le Parlement se réconcilie avec le Régent. — Mandement du Cardinal. — Recherches contre les agioteurs. — Morier et sa femme. — La Messe Rouge à Pontoise. — 
Les agioteurs taxés. — Les Compagnie des Indes et ses actionnaires. 



Samedi 9 novembre, les porteurs de lettres ont eu
ordre d’aller dans leurs quartiers chez chaque conseiller
au Parlement demander où il étoit, ce qui a fait présumer quelque chose de nouveau. 


Lundi, jour de Saint-Martin[1], chaque conseiller a reçu une lettre de cachet par laquelle le Roi leur ordonne de se rendre à Blois, où il transfère son Parlement pour y faire la rentrée le 2. décembre. Cela a 
étonné tout le monde, car tout étoit préparé pour la
Messe Rouge[2], à Pontoise, le lendemain mardi, et il
étoit défendu par la lettre de cachet de s’assembler
ailleurs qu’à Blois, à peine de désobéissance et de privation de leurs charges. M. le premier président avoit
fait préparer un repas superbe pour tout le Parlement ; 
enfin, il est resté pour quinze mille livres de viandes à
revendre entre les mains du rôtisseur pour le compte de
M. le premier président. 

 
Il y a eu des conseils violents contre le Parlement ; on
dit même que la suppression avoit été passée pendant
quelque temps, et que l’on en feroit deux à Tours, à
Poitiers ou à Lyon. M. le Duc étoit de l’avis de la suppression, mais MM. les ducs et pairs s’y sont opposés, 
attendu que c’est leur premier privilège que d’avoir
séance au Parlement, qui est la Cour des Pairs. Il avait
été agité pour les indemniser de faire une Chambre des
Pairs, mais cela avoit avec soi de grands inconvénients. 
Cette chambre auroit été puissante, et le Régent n’en
auroit pas été maître comme du Parlement. 


Le lendemain des lettres de cachet, M. le Régent a
présenté à M. d’Aguesseau à sceller la déclaration qui
transfère le Parlement à Blois[3]. M. le chancelier a refusé ; il s’est fort emporté sur cet éloignement contre
M. le Régent, il lui a dit qu’il lui rapporteroit les sceaux[4]. 
Le Régent lui a dit qu’il vouloit les sceaux et la démission de la place de chancelier, ce que l’autre n’avoit
garde de faire. On a cru, le 13 et le 14, que M. d’Aguesseau n’avoit plus les sceaux et qu’il s’en retournoit à
Fresnes : Quelque chose qu’il fasse à présent, il est bien
méprisé d’en être révenu. 


Les choses se sont accommodées[5], vendredi dernier, 
15 novembre, par l’entremise ; dit-on ; de M. le maréchal
de Villars. On a rapproché le chancelier, le cardinal de
Noailles et le Parlement. Ce prélat a présenté ce jour-là
le mandement pour la Constitution (que M. le Régent
lui demandoit tant), au Roi ; et samedi à M. le Régent, 
apparemment sous condition que le Parlement enregistrera la Constitution,  conformément au mandement. 
C’est le souterrain de l’accommodement. On dit aussi
qu’on présente au Parlement l’enregistrement de la
Compagnie des Indes et de billets royaux qu’on veut
répandre dans le public à la place des billets de banque
qui ne sont plus de cours.

 
18. — Les nouvelles sont aujourd’hui que le Parlement ne va point à Blois ; qu’il rentre à Pontoise pour y
dire la Messe Rouge et pour enregistrer ce qu’il faudra, 
après quoi il reviendra à Paris.

 
Tout étoit néanmoins préparé pour le voyage. Vendredi 15 ; tous les procureurs s’assemblèrent au Palais, 
de l’ordre du procureur général, pour savoir ceux qui
vouloient aller à Blois, d’autant que le Roi souhaitoit qu’il y en eût deux cents. Il n’y en eut que vingt-cinq qui répondirent oui, les autres objectèrent qu’il n’y
avoit point d’argent ; qu’ils n’avoient que des billets de
banque. La réponse des procureurs de communauté[6]
fut qu’ils avoient fait les mêmes objections ; mais que le Roi vouloit absolument qu’il en eût deux cents, et que
M. le procureur général les marqueroit lui-même sur la
liste. 


On dit que pendant une minorité on ne peut pas éloigner le Parlement dix lieues au delà de la-demeure du
Roi ; je ne sais pas si cela est vrai. 


On manque toujours d’argent à Paris, on n’a que, 
quinze livres dix sols pour un billet de banque de cent
livres, et cependant Paris et la province en sont farcis. 


Enfin la situation du Parlement est changée. Ils ont
reçu des lettres de cachet[7], qui leur ordonnent de se
rendre à Pontoise pour faire la rentrée lundi prochain, 
25 novembre[8]. On dit qu’il n’est question que de l’enregistrement de la Constitution, dont-on est apparemment d’accord. Le mandement du cardinal est publié, il
est assez beau et très-finement travaillé pour conserver
et ménager la doctrine des deux parties : c’est à proprement parler un jeu de mots et une dissertation comique
sur des points de doctrine. Le mandement contient des
explications des propositions condamnées. Le Pape ne
vouloit pas, à ce qu’on dit, de la réception avec explications. M. le Régent a trouvé lui-même le secret de les accommoder, pour qu’il ne parût pas suivant la lettre que
ces explications fussent données par le cardinal pour
interpréter la bulle. Il est dit dans l’acceptation du cardinal (et c’est le Régent qui a ajouté de lui-même ce
mot), qu’elles étoient données uniquement pour empêcher
les personnes ignorantes ou mal intentionnées d’y donner
un mauvais sens. 


Law fait procéder à présent à la recherche de ceux
qui ont gagné des sommes immenses ; il ne rendra pas
au bon bourgeois le bien qu’il a perdu, mais il tâche
d’égaler tout le monde en pauvreté. On s’y prend d’une
façon violente, qui est une suite d’indignités et de tyrannies ; car, en un mot, celui qui a gagné cinquante millions (comme il y en a), a été plus hardi et plus heureux
qu’un autre ; il n’a rien pris à personne, et il a profité
des arrêts et déclarations du Roi. C’est M. Landivisiau[9], maître des requêtes, fils d’un commerçant de
Saint-Malo, qui a la direction de cette recherche. On
entre chez un homme et on met le scellé dans toute sa
maison ; on lui prend ses bijoux, sa vaisselle d’argent et
tout ce qu’il a. On en nomme déjà trois scellés avec garnisons : 


Un chez Dupin, qui étoit autrefois Savoyard, et de là
laquais chez M. Tourton, gros banquier ; il est parvenu
de manière qu’il a gagné au système vingt millions suivant le bruit public. 


Chez Koli, qui a été trésorier de M. de Bavière ; 


Chez Morier, qui étoit un petit banquier, qui étoit en
prison il y a deux ans, devant cinq cent mille livres. Il a
épousé une jolie femme ; qui étoit fille de boutique au
Palais, nommée Dufour. Elle est devenue maîtresse de
M. de La Vrillière, secrétaire d’État. Cela a donné lieu
à de gros gains. Ils avoient pris une maison assortissante, des équipages, maître d’hôtel, portier, deux
femmes de chambre à madame. Voilà l’excès où ces 
gens-là avoient porté l’insolence ! Mais il valoit beaucoup mieux ne point donner lieu à ces gains, et ne pas
tourmenter à présent tous ces gens-là contre le droit
des gens. 


L’on est si accoutumé au luxe et au plaisir dans cette
ville que, malgré la misère générale où l’on est, puisque
dans les meilleures maisons il n’y a pas un sol, et que la
circulation des choses nécessaires à la vie et à l’entretien
se fait par crédit, tout le monde crie et se plaint ; cependant, je n’ai jamais vu un spectacle-plus rempli et
plus superbe qu’hier, mercredi, 21 novembre, à l’Opéra, 
où les comédiens représentoient. Il est impossible que le Régent, en voyant cela, se repente, ni soit touché de
tous les maux qu’il fait. 


On agiote actuellement dans la cour de la Banque. 
Des archers s’y promènent ; mais il est impossible d’empêcher le commerce de papiers dont tout le monde est rempli. 


Lundi 25, on a dit la Messe Rouge à Pontoise. Il n’y
manquoit que deux présidents à mortier : MM. de Novion[10] et Amelot, et la plus grande partie du Parlement
y étoit, ce qui n’est pas ordinaire à la rentrée. On a
remis à lundi prochain à s’assembler pour délibérer sur
la déclaration qui leur avoit été envoyée, dès le mois
d’août, pour l’enregistrement de la Constitution. Le bruit
général de Paris est qu’on ne croit pas qu’ils l’enregistrent. Si cela est, le Régent prendra quelque parti violent contre le Parlement. 


L’on continue toujours à taxer tant ceux qui ont gagné
que ceux qu’ils croient avoir gagné ; car, comme ces
gains sont devenus à rien, beaucoup de ceux qui ont
remué et gagné sont plus mal et moins riches qu’ils
n’étoient auparavant. 


28 novembre. — Autre friponnerie de la Compagnie des
Indes. Sous prétexte qu’elle a besoin d’argent, et qu’elle ne
peut s’adresser qu’à ses actionnaires, comme, au moyen
de l’arrêt du conseil du 24 (?) octobre dernier, on a été
obligé de porter toutes ses actions, et qu’ils en sont
maîtres, ils veulent que les actionnaires de bonne foi
(c’est-à-dire ceux à qui on les rendra ou une partie de
celles qu’ils ont portées) donnent à la compagnie, pour
chaque action qu’on retirera, cent livres en argent et
cinquante livres en billets de banque. Il y a une infinité
de gens qui ne sont pas en état de faire cette avance
d’argent dont on a à peine pour vivre ; faute de porter les actions en dépôt, elles sont déclarées nulles par arrêt du
conseil. 
 


	↑ Le 11 novembre.

	↑ Les membres du Parlement assistaient toujours en robes rouges à cette
messe de rentrée, qui se célébrait le 12 novembre. Les présidents à mortier y dansaient certains pas. Bonnet, Hist. de la Danse, parle de cet usage singulier.

	↑ Voyez Duclos, t.  ii, p.  89.

	↑ Voyez Duclos, t.  ii, p.  90. Le Régent refusa d’accepter la démission de d’Aguesseau.

	↑ Voyez Duclos, loc. cit. Les intermédiaires de cette réconciliation furent La Vrillière, Le Blanc et Dubois même, qui conseillèrent au premier président d’aller saluer le Régent ; sous prétexte de prendre congé. La visite eut lieu et amena la révocation des lettres de cachet qui envoyaient le Parlement à Blois. Dans toute cette affaire, l’abbé Menguy et l’abbé Pucelle aidèrent à la réunion des deux parties.

	↑ Les procureurs chargés par leurs confrères de veiller aux intérêts de la
communauté.

	↑ Voyez Duclos, t.  i, p.  91.

	↑ Arrêt du conseil du 24 octobre 1720.

	↑ M. Danycan de Landivisiau.

	↑ André Potier de Novion succéda à M. de Mesmes comme premier
président en décembre 1723. Il se démit de ces fonctions en septembre 1724, par raison d’économie, disait-on. Il mourut en 1731, complètement oublié.








 
 Décembre. 

Bruits divers. — Assassinat et vol d’un juif, marchand de diamants. — Constitution enregistrée à Pontoise par le Parlement. — Croizat et Samuel Bernard. — Démission de Law. — M. Le Pelletier de La Houssaye, contrôleur général. — Les frères Pâris rappelés. — Le duc de Richelieu à l’Académie françoise. — L’abbé Gédoyn et le duc de La Force. — Law à Guermande. — La duchesse de Lorges. — Le Parlement à Paris. — Les
avocats et le premier président. — Law quitte la France. — Ses richesses, bruits absurdes. — Incendie à Rennes. — Peste en Provence et à Marseille.  — Dévouement de l’évêque Belsunce. — La peste à Aix, Paris ruiné.



Le 2 décembre, le Parlement s’est assemblé à Pontoise ; 
on a seulement nommé les mêmes commissaires pour examiner la déclaration que l’on veut qu’ils enregistrent pour la Constitution. 


On dit aussi que M. le Régent leur a fait présenter à
enregistrer la Compagnie des Indes, la Banque, etc. 


On dit qu’il ne reviendra pas à Paris. 


Le Pape n’est pas content du mandement de M. le cardinal de Noailles ; il a écrit à M. le Régent qu’il falloit le faire d’une autre façon ; le cardinal sera embarrassé. 


4. — Jeudi dernier, 28 novembre, un juif, Joseph
Lévi, avec un autre homme nommé Dumesnil, emmenèrent dans une chambre un autre juif, intime ami de Joseph, marchand de diamants, et qui en avoit considérablement, lui coupèrent la gorge, et lui donnèrent deux
coups de marteau à la tête. Comme la femme de celui
assassiné savoit que son mari étoit sorti avec ses deux
amis qu’elle connoissoit, ils jugèrent à propos d’aller
sur le soir lui demander du thé ; elle leur en fit, et
comme elle se baissoit pour mettre le thé, ils lui donnèrent plusieurs coups de marteau sur la tête ; elle tomba
la tête en sang, ils s’enfuirent. Une petite fille cria, ils
renversèrent la petite fille sur la mère d’un coup ; elle contrefit par prudence la morte. À six ans ! On vint, 
elle n’étoit pas morte, elle déclara le nom et la demeure. 
Là-dessus le juif a été pris : Dumesnil s’est sauvé. On a
fait son procès. Il a tout nié ; point de preuves suffisantes. Il a été jugé aujourd’hui, 4 décembre. Six voix
pour être rompu, cinq pour être mis à la question. À la
question, il a tout avoué, qu’il avoit tué un homme dans
la rue Poupée, contre Saint-André[1] ; dans une auberge, 
que le cadavre étoit dans une armoire. La justice y a été. 
Mon serrurier a été mandé pour jeter bas la serrure
de la chambre et ouvrir l’armoire, et il m’a dit, une
heure après l’expédition, qu’il y avoit dedans un homme
qui avoit la gorge coupée et deux coups à la tête, dans
le bas de l’armoire, ayant deş pendants d’oreille de
petits diamants. On a emporté le cadavre au Châtelet. 
Douze juifs l’ont accompagné de la rue Poupée au
Châtelet, où ils l’ont gardé toute la nuit, en faisant les
prières à leur façon, et le lendemain ils l’ont emporté
pour l’enterrer : On a emmené le maître, maîtresse et
servante de l’auberge que l’on dit être un b……[2] Ce
juif a demandé à se faire chrétien, croyant peut-être
par là se dérober au supplice. Ce juif avoit trois chambres dans Paris, une rue Beaubourg, où il a été pris, 
une rue Poupée, où a été fait le crime, et une au faubourg Saint-Marceau, avec des noms différents ; sans passer pour juif. 


Jeudi 5 décembre, il a été baptisé le matin, par le
curé de Saint-Germain-de-l’Auxerrois, dans la prison, 
avec grande cérémonie, et l’après-midi il a été rompu
vif en place de Grève. On dit que les juifs ont voulu donner de l’argent pour le retirer et le faire mourir à
leur façon, mais on n’a pas voulu. 


Le juif qui a été assassiné s’étoit fait chrétien il n’y
avoit que six mois. Sa femme est fort jolie ; elle n’est
pas encore morte, elle a été trépanée trois fois[3]. 


Mercredi, 4 décembre, le Parlement a enregistré à
Pontoise la déclaration pour la Constitution, mais
comme il l’a enregistrée en 1714 ; de manière que ce
n’est avoir rien fait, c’est un jeu que cela, et les constitutionnaires ne doivent point être contents. On disoit
qu’il reviendroit mardi prochain ; mais ce bruit ne paroît pas se confirmer. 


On attend ici tous les jours la mort du Pape[4], ce qui
apportera du changement à ces sortes d’affaires. On a
rappelé le cardinal de Polignac que M. le Régent avoit
exilé dans une de ses abbayes, à cause de l’affaire de
M. et de madame la duchesse du Maine. M. le Régent a
peut-être besoin de lui à présent pour l’envoyer à Rome, 
comme il est grand politique et homme d’esprit. Chaque 
nation a toujours ses brigues à Rome pour faire élire un
pape dans son parti. 


11 décembre. — On parle fort de changement dans les
finances. Law ne tient pas à grand chose. Son parti est
bas ; on dit que M. Croizat et les Pâris, Samuel Bernard[5], 
garde du Trésor Royal, sont liés ensemble pour le perdre, 
et qu’ils offrent entre eux soixante millions. 


Cette nouvelle vient de m’être confirmée par la lettre
d’un directeur de la Compagnie des Indes, lequel alla
voir hier au soir Law, et lui marqua le chagrin qu’il
avoit de ce qu’il les quittoit. Law lui répondit que s’il
ne se mêloit plus des affaires, d’autres s’en mêleroient. M. le Duc et le duc de La Force[6] étoient avec lui : ce
sont ses protecteurs ; on appeloit le duc de La Force son
premier commis. 


La nouvelle étoit, hier au soir, qu’il étoit exilé et relégué à une terre. Si une fois il perd sa place, je doute
qu’il aille loin sans être la victime de ceci. Il a fait bien
du mal, il a beaucoup d’ennemis, et surtout le Parlement. 


14. — Le changement est véritable ; M. Law n’est
plus en place. On dit que c’est lui qui a demandé à se
retirer, et à n’avoir plus de poste. 


M. Le Pelletier de La Houssaye[7], conseiller d’État, et
à présent chancelier de M. le Régent, est contrôleur général des finances ; sous lui, M. d’Ormesson, beau-frère de M. d’Aguesseau, chancelier, et M. de Gaumont, chef
du conseil de M. le prince de Conti, tous deux maîtres
des requêtes[8] ; MM. Croizat et Bernard, à la tête de la
Compagnie des Indes. Ce sont deux hommes puissamment riches. Avant que Law fût ici, ces deux hommes 
étoient riches de plus dix millions chacun. Samuel Bernard est au demeurant un grand fripon, qui a été cause, 
en 1709, d’une banqueroute de vingt ou trente millions
qui se fit tant à Lyon qu’à Genève[9]. Au surplus, il a quatre-vingts ans ; il ne sera pas longtemps dans cette place. 


On dit qu’ils associent avec eux cinq ou six gros négociants de Saint-Malo. Cela pourra peut-être à la fin faire
une compagnie considérable pour le commerce. 


Les Pâris, créatures de M. d’Argenson, qui ont été
exilés dans leur pays, sont rappelés pour être à la tête
des fermes générales. 


Voilà l’arrangement. Cependant personne ne donne
dans la bosse ; on croit que tout ceci est un jeu ; que
Law est et sera toujours le conseil du Régent ; que l’on
met en sa place des gens de probité pour leurrer le
peuple, et pour que le mal qui arrivera encore ne tombe
pas sur le compte de Law. 


On dit que le Parlement revient lundi prochain. 


Jeudi 12 de ce mois, M. le duc de Richelieu[10], jeune
seigneur de beaucoup d’esprit, fut reçu à l’Académie
françoise[11]. L’abbé Gédoyn[12] lui fit le compliment, et il
le loua sur ce que, dans ces temps-ci, il n’avoit point
oublié son rang et sa qualité, pour ne songer qu’à faire
des gains sordides, et faire toutes les démarches nécessaires pour cela. M. le duc de La Force[13] étoit présent, 
qui n’a pas quitté Law, qui travaille avec lui comme son
premier commis, et qui à gagné des biens immenses. 
M. de La Force fit à la fin compliment à M. de Richelieu, 
lequel lui répondit que c’étoit à l’abbé Gédoyn qu’il falloit
[9] faire compliment ; qu’il avoit à merveille caractérisé
tout le monde. Le duc de La Force ne parut pas content
de tout cela. 


Hier 14, M. Law sortit de Paris pour aller à Guermande[14] près Lagny ; tous les seigneurs ont été lui dire adieu, car il est toujours en faveur. 


M. Le Pelletier de La Houssaye a dit au directeur de la
Compagnie des Indes, avec la permission de M. le Régent ; 
qu’il défendoit à aucun d’eux d’avoir aucun commerce
avec M. Law. Pour moi, je crois que, pendant l’absence
de M. Law, on fera bien du mal au pauvre peuple. 


Tout le Parlement a assisté en robes rouges au mariage
de madame la duchesse de Lorges[15], qui s’est fait dans
l’abbaye Saint-Martin[16], et ils ont signé par députés. 
M. de La Vrillière, secrétaire d’État, y étoit, qui a apporté
à la mariée, de la part du Roi, un carcan de diamants, 
qui vaut apparemment deux cent mille livres. 


Hier, mardi 17, le Parlement à enregistré à Pontoise
la déclaration qui le rappelle à Paris ; ils sont tous revenus hier et aujourd’hui. 


On dit que M. Law a été arrêté à Guérmande par 
Du Val, le fils du commissaire du guet, qui le conduit à
Effiat en Auvergne, terre à lui. 


Cela n’est pas vrai. M. Law est toujours à Guermande. 
M. Landivisiau est inspecteur général de la Banque
et de la Compagnie des Indes, dont il ne rendra compte
qu’à M. le Régent, ce qui s’est fait à cause de la manière
dont M. Le Pelletier de La Houssaye paroissoit vouloir
agir avec les directeurs de la compagnie. Car tous les politiques croient que tout ceci n’est qu’un jeu ; que
Law conseillera toujours le Régent : ce n’est peut-être 
que pour apaiser le Parlement qu’on l’a éloigné. 


Aujourd’hui vendredi, 21, le Parlement a tenu audience
de sept heures. Les avocats ont été faire compliment au
premier président. Le bâtonnier a dit que les avocats
avoient perdu la parole, et qu’il alloit la leur rendre. 
Le premier président a répondu que la conduite des
avocats étoit parfaite, et qu’on ne pouvoit que s’en
louer. 


Le premier président a fait avertir les avocats par le
bâtonnier que, dans les plaidoiries où il s’agiroit de
parler de la chambre des vacations tenue aux Augustins, on ne le fit pas sans parler auparavant au président
de l’endroit et de la chambre où l’on plaideroit.

 
23 décembre, lundi. — Les nouvelles les plus justes
aujourd’hui sont que Law a été à Guermande samedi, il
y a huit jours, jusqu’à mercredi ; qu’il a passé jeudi et
vendredi dans le Palais-Royal, d’où il est sorti le samedi
à deux heures après minuit. On dit qu’il est à Ypres en
Flandre, et d’autres veulent qu’il soit allé à Rome ; mais
les plus fins politiques croient qu’il a fait semblant de
sortir ; qu’effectivement quelqu’un affidé a passé sous
son nom à Ypres dans une chaise de poste ; mais qu’il
est caché au Palais-Royal, et cela n’est su que du Régent, 
de M. le Duc et de Coche, premier valet de chambre du
Régent. Cela se fait à cause du Parlement, et d’ailleurs
Law ne veut pas être présent à tout ce qui se fera. Par
exemple, on a arrêté, la nuit de samedi dernier, Bourgeois, trésorier général de la Banque, Du Revest, contrôleur de la Banque, et Fénelon, qui lisoit les billets, gens
amis et placés par Law. On a aussi arrêté Fromaget, 
banquier et directeur de la Banque. Tous ces gens ont
des millions, et on leur demande de l’argent. 


Pour moi, je crois que, quand on aura fait bien du mal 
et une espèce d’arrangement, on fera semblant d’avoir besoin de Law, et qu’on le fera reparoître et remettra
en place.

 
M. le Duc le protége ouvertement, et M. le Régent a
dit en plein Conseil qu’il lui avoit donné sa parole d’honneur de ne toucher ni à la personne, ni aux biens de Law. 


Sa femme et sa fille sont à Paris dans leur maison ; 
son fils est éclipsé comme lui, c’est-à-dire perdu aux
yeux du public. 


28 décembre. — On sait présentement ce qu’est devenu
Law. Il a passé sûrement à Valenciennes[17], où il a été
arrêté, les uns disent par le commandant, les autres par
M. d’Argenson[18] le fils, intendant, qui y demeure. Il montra
un passe-port particulier de M. le Régent, et on lui donna
des chevaux. Il avoit avec lui l’écuyer de M. le Duc[19], il
étoit dans une de ses chaises et quatre ou cinq hommes
de sa livrée. Il a été à Bruxelles, où il a été reçu magnifiquement par M. Du Prié, qui y commande pour l’Empereur. On l’attendoit à la Comédie, où il descendit. 


Il a eu l’insolence de dire qu’il avoit enrichi la noblesse, et qu’il laissoit Paris florissant. 


Une nouvelle aussi sûre pour le moins est qu’il a passé
une quantité étonnante de chariots pleins d’or et d’argent, sortant de France par la Flandre. On le sait par
ceux qui les ont conduits ou vu charrier, et l’on compte, 
suivant le nombre qu’on en a vu, qu’il est passé cent cinquante millions[20] : On n’en sait pas positivement la
destination. Les uns disent que le Régent a acheté de
l’Empereur le comté de Flandre et le Brabant, et que
l’Empereur fera en sa faveur un dixième électeur. Les
autres, que c’est pour négocier un mariage d’une archiduchesse avec M. le duc de Chartres ; mais elles sont
trop âgées, il n’y a pas d’apparence. Les autres croient
que le Régent fait placer ces sommes en pays étrangers
par Law, pour avoir des fonds et une retraite à la majorité. 


Il paroit toujours certain que Law est parti de l’agrément du Régent et comme son négociateur ; il ne va pas pour rien. Il a passé par Hambourg ; on ne sait pas où il est. 


Il est étonnant qu’on enlève ainsi l’argent du royaume
sans savoir pourquoi, tandis qu’on ne sait plus comment
faire pour payer les troupes et les rentes sur la ville, et
que tout le monde est aux abois : car on dit qu’à la
Monnoie on envoie de tous côtés assiette à assiette pour
vivre. Voilà l’état où l’on nous a mis en un an.

 
Autre malheur sur la France ! 


Le dimanche, 21 décembre ; sur le minuit, le feu à pris
dans une maison particulière dans la ville de Rennes en
Bretagne, mais le feu a augmenté de telle manière qu’il
a duré six jours et six nuits, et que toute la ville en
général est brûlée : Il ne reste plus que les faubourgs. 
Ç’a été une désolation comme l’on s’imagine. Tout le
monde a fui de la ville, et s’est allé camper avec des
tentes au milieu des prés ; autour de la ville. J’ai vu des
lettres datées Aux prés de Rennes. Tous les habitants
sont ruinés. Ils écrivent tous : « Il n’est plus de Rennes. » 
Le marchand, dont j’ai vu la lettre, écrit qu’il rend grâce
à Dieu d’avoir sauvé sa femme et son enfant, mais qu’il a perdu trois maisons dans la ville et un magasin plein
de marchandises. 

 
La cathédrale est brûlée ; Saint-Sauveur, qui étoit
bâti de neuf il y a un an, le palais, les Cordeliers et les
Carmes ne le sont pas. Il y a le bel horloge, qui est une
tour de pierres de taille, on y a porté des marchandises, 
toutes les minutes des notaires et autres papiers, croyant
les mettre en sûreté : la tour a fondu, et tout a été brûlé. 
Le Parlement étoit en robes rouges, qui faisoit travailler
tout le peuple. Il a conduit les Religieuses Ursulines dans
la maison des Pères Bénédictins, qui est hors la ville. 


On a abattu jusqu’à dix maisons, pour arrêter le feu ; 
mais il reprenoit partout ; toutes les nouvelles des bourgeois portent que ce sont les soldats (qui y sont) qui
mettoient le feu à mesure qu’il s’éteignoit pour piller. 
On en a pris un sur le fait, qui voloit un saint ciboire
d’or rempli d’hosties : il a été brûlé. Je l’ai vu marqué
dans deux lettres. Voilà une désolation épouvantable. 


Le Parlement va à Vannes. 


On parle encore d’un bourg proche Lyon qui est brûlé. 


Il y a un an à présent que la ville de Sainte-Ménéhould
a été entièrement brûlée ; il n’en reste presque plus rien. 


La Provence a été désolée cette année par la peste[21], 
et l’on peut mettre en cet endroit le récit de ce malheur. 


La peste a commencé à Marseille à la fin de juillet de
cette année : les uns disoient que c’étoit par le mauvais
blé qu’on y avoit mangé. Effectivement la famine y avoit été l’hiver, et l’on attribuoit cela à la dureté et à la mauvaise administration de Law. 

 
Mais j’ai vu des gens du pays, qui disent que c’est un
vaisseau, dans lequel il y avoit des marchandises qui
appartenoient à un consul, qui, pour profiter d’un bon
moment de vente, eut le secret de débarquer des marchandises sans leur avoir fait faire la quarantaine ; ce
que l’on fait toujours pour les marchandises du Levant, 
crainte de la peste. La peste a tellement pris force dans
la ville de Marseille, que toute la ville a été perdue. On
avoit beau murer des rues entières, l’une après l’autre, 
cela ne faisoit rien ; on ne pouvoit pas s’enfuir, parce que
le duc de Savoie avoit envoyé des troupes, qui tiroient sur
tous ceux que l’on voyoit dans les champs. L’évêque[22] a
assisté les malades avec un zèle étonnant, et à la fin il est 
mort dans la ville de Marseille quatre-vingt mille personnes, et toutes les marchandises qui étoient dans la ville
ont été perdues. On a rompu des coquins qui entroient 
dans les maisons, massacroient les malades abandonnés, 
et pilloient. Il se rencontre toujours de ces sortes de gens. 
Un chirurgien a trouvé un secret pour arrêter un peu le
cours de la peste. Elle n’est plus à présent à Marseille ; 
il y a même déjà quelque temps ; mais elle a gagné Aix. 
Il y a plus de trois mois que le Parlement en est sorti. 
La peste y est encore. Je vis avant-hier une lettre de
Lyon, où l’on mandoit qu’elle étoit à vingt lieues d’Avignon. Il y a par
bonheur le Rhône entre deux pour
gagner Lyon. Si elle y venoit malheureusement, nous
serions tous perdus. 


Paris est ruiné par la misère et la rareté d’argent ; car
on ne sent pas encore son mal. Le monde est farci pour
la plupart de billets de banque, et attend une ressource. 
On emprunte, on vend pour ne pas donner un billet de mille livres pour quatre-vingt-douze livres, et un billet
de cent livres pour dix livres ; mais, comme il ne sera
plus question, à ce que je crois, de ces billets, on sera
au désespoir. Voilà les malheurs qui sont arrivés dans
ce royaume cette année ; voilà de quoi exercer les prières
des bons croyants. 


	↑ L’église Saint-André-des-Arcs, qui avait été construite sur une partie des terrains occupés aujourd’hui par la place de ce nom, remontait en grande partie au seizième siècle. Elle était célébré par son architecture. C’est là que de Thou fut enterré ; c’est là aussi que fut baptisé, le 22 novembre 1694, François-Marie Arouet de Voltaire. L’église, vendue comme propriété nationale, en 1797, fut démolie quelque temps après.

	↑ L’hôte et l’hôtesse sont sortis de prison. (Note de Barbier) :

	↑ La femme du juif est morte, le 8 ou 10 décembre. (Note de Barbier).

	↑ Clément XI. Il avait été élu pape en 1700. Il mourut le 19 mars 1721.

	↑ Samuel Bernard, fils du peintre de ce nom, célèbre financier, naquit à
Paris en 1651. Il prêta souvent à l’État des sommes considérables, et mourut en 1739, laissant une fortune immense.

	↑ Henri-Jacques Nompar de Caumont, duc de La Force, né en 1675. Il
s’était enrichi dans le commerce des actions et avait voulu faire en grand le commerce d’épiceries. Nous allons voir bientôt quel procès il eut à soutenir à cette occasion contre la communauté des épiciers. Il ne passait pas pour brave, si l’on en juge par l’épigramme suivante : 

La Force, commis de d’Argenson, 

Hait beaucoup le bruit du canon, 

Il craint qu’un boulet ne le perce

Pour oisif, il ne l’est jamais ; 

En guerre, il fait la controverse, 

Et la maltôte en temps de paix. 



	↑ Félix Le Pelletier de La Houssaye, conseiller d’État, etc., contrôleur
général, fut, en 1721, nommé prévôt et maître des cérémonies des ordres
du Roi. Il mourut en 1723.

	↑ On dit qu’il n’est point question de ces deux maîtres des requêtes. Il
n’y a que M. de La Houssaye. (Note de Barbier).

	↑ Suivant Saint-Simon, t.  xii, p.  263-264, cette banqueroute ruina  entièrement le crédit de Bernard, à Lyon et dans les contrées voisines, malgré l’assistance que lui donna Desmarêts. 


	↑ Louis-Armand du Plessis, duc de Richelieu, petit-neveu du cardinal, 
maréchal de France, né à Paris en 1696, célèbre par ses galanteries, son
courage et son esprit, vécut jusqu’en 1788. Il se maria trois fois.

	↑ Il succédait au marquis de Dangeau, dans le trente-deuxième fauteuil de
l’Académie. 


	↑ Nicolas Gédoyn, jésuite, né à Orléans en 1667, a laissé une traduction
de Quintilieu ; il était entré à l’Académie en 1719, à la mort du marquis de Mimeure. Il mourut en 1744.

	↑ Il était également membre de l’Académie depuis 1715, et avait succédé à Sillery.

	↑ Guermante, suivant le Dictionnaire des Postes, dans le département
de Seine-et-Marne, à deux kilomètres de Lagny, son chef-lieu de canton. 
Cette terre, ancienne propriété de la famille de Viole, avait été vendue à Law par Paulin Prondre, receveur général de Lyon. 


	↑ Mademoiselle de Mesmes. Voy. p.  69. Ce mariage se fit au grand désespoir du duc de-Saint-Simon, oncle du duc de Lorges.

	↑ À Pontoise. Voyez plus haut, p.  36. Cette abbaye de l’ordre de saint
Benoît avait été fondée avant l’an 1069.

	↑ Suivant Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  183, ce fut à Maubeuge que d’Argenson, fils aîné du garde des sceaux et intendant, le fit arrêter, et le relâcha sur l’ordre exprès du Régent. Dans ses Loisirs, d’Argenson confirme ce fait, et il rapporte une curieuse conversation que Law lui tint. 


	↑ Réné-Louis de Voyer de Paulmy, marquis d’Argenson, fils aîné de Marc-René, le lieutenant de police, naquit en 1696. Il fut successivement intendant de Hainaut, de 1720 à 1724, conseiller d’État, et ministre des affaires étrangères, en 1744. Il s’efforça dans ses dernières fonctions de relever la politique de la France si abaissée à cette époque. D’Argenson, obligé par des intrigues de cour de donner, en 1747, sa démission, passa le reste de sa vie, jusqu’en 1757, dans l’étude et la retraite. Il a laissé des Mémoires dont des fragments ont été publiés sous le titre de Loisirs d’un ministre d’État, in-8.

	↑ M. de Sarrobert, capitaine des chasses de Chantilly.

	↑ Ces bruits que rapporte ici Barbier étaient entièrement dénués de fondement. Law sortit de France pauvre, après avoir possédé des millions.  
Voyez dans notre Appendice les deux lettres écrites par lui au Régent, pour se disculper de cette accusation.

	↑ Que la peste soit en Provence, 

Ce n’est pas notre plus grand mal, 

Ce seroit un bien pour la France

Qu’elle fût au Palais-Royal ! 

En abattant deux ou trois têtes, 

Elle en conserveroit cinq cents ; 

Badauds, vous en serez exempts, 

Car elle n’en veut pas aux bêtes. 

Mais pour la santé du Régent

Ce seroit une bonne affaire

Que la peste prit à l’argent ; 

Il songeroit à s’en défaire. 


(Note postérieure de Barbier.) 


	↑ Henri-François-Xavier de Belsunce de Castel-Moron, né à La Force, 
dans le Périgord, en 1671, mort en 1755. Son dévouement pendant la peste
de Marseille a rendu sa mémoire impérissable.
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Cette année est bien différente de l’autre pour tout
le monde, et pour moi en particulier. J’avois, en janvier, 
pour soixante mille livres d’effets en papier, à la vérité, 
imaginaires, mais qu’il ne tenoit qu’à moi de réaliser en
argent, ce que je n’ai eu ni l’esprit, ni le bon sens de
faire ; et tout cela est tombé à rien, de manière que je
n’ai pas aujourd’hui de quoi donner les étrennes aux
domestiques, et cela sans avoir joué-ni perdu ! 


CHANSONS SUR LE TEMPS PRÉSENT. 
Sur l’air de Joconde.
 
I.

 
Philippe, prince de renom, 

﻿Disciple d’Épicure, 

Grand imitateur de Néron, 

﻿Toi, qui sais la peinture, 

Reconnois-toi dans ce portrait

﻿Qui te sera fidèle, 

Celui qui te fait trait pour trait, 

﻿Est un second Apelle.





 


Parabère[1] fait tous tes plaisirs, 

﻿Personne n’en ignore, 

Sabran[2] contente tes désirs ; 

﻿Ce n’est pas tout encore. 

Ton Sénèque est le d’Aguesseau

﻿Et Law est ton Narcisse. 

Malgré son triomphe nouveau, 

﻿Il faudra qu’il périsse. 






Britannicus n’a pour appui

﻿Que le céleste empire, 

Le Parlement étant pour lui, 

﻿Tu veux qu’il se retire. 

Tu as pillé tous ses trésors ; 

﻿Et n’en donne à personne, 

Tu veux te servir de son or, 

﻿Pour ravir sa couronne. 






Ne crains-tu point le châtiment

﻿De Néron ton modèle ? 

Crois-moi, change de sentiment, 

﻿Quitte ceux de Cromwell ; 

Rends au public tous ses effets, 

﻿Au peuple sa finance ; 

Nous oublierons tous tes forfaits

﻿Et d’Espagne[3] et de France[4]. 






Je ne trouve point étonnant

﻿Que l’on fasse un ministre, 

Et même un prélat important, 

﻿D’un maq……, d’un cuistre ; 

Rien ne me surprend en cela, 

﻿Car un chacun sait comme

 
De son cheval Caligula

﻿Fit un consul de Rome. 






C’est ainsi que notre Régent

﻿Assure sa mémoire, 

Et qu’un projet éclatant

﻿À tracé son histoire. 

Néron, qu’on croyoit sans égal, 

﻿À trouvé sa copie

Si conforme à l’original, 

﻿Que pour elle on l’oublie. 



SUR LE DÉPART DE LAW. 
Sur l’air nouveau : Un cordelier d’une riche encolure.
II. 
Assez longtemps pour mon profit en France

﻿J’ai fait résidence, 

﻿Sachant prévenir

﻿Un cruel avenir ; 

Les héritiers de la vertu gauloise, 

﻿Rappelés de Pontoise

﻿Pourroient bien ici

﻿Me causer du souci. 






Si les robius mettoient sur moi la patte, 

﻿J’en aurois la gratte ; 

﻿Je plaindrois mon sort, 

﻿Malgré tout mon support, 

À l’ombre mis pour ma belle entreprise, 

﻿Oui, de Pierre-Encise, 

﻿J’aurois pour maison

﻿L’ennuyeuse prison. 






Là détenu, sans avoir d’espérance

﻿De sortir de France, 

﻿Il faudroit compter. 

﻿J’aurois à déchanter.

 
Je voudrois faire en vain le diable à quatre, 

﻿L’on sauroit rabattre, 

﻿Par un long torquet, 

﻿Ma gloire et mon caquet. 






Faudroit subir rude interrogatoire, 

﻿Trouver en matière

﻿L’argent que j’ai pris

﻿Aux trois quarts de Paris. 

Mon directeur n’ordonnant pas de rendre

﻿Ce que j’ai pu prendre, 

﻿Dérivons d’ici, 

﻿C’est mon plus court parti. 






Mon intérêt, ma sûreté s’y trouve, 

﻿Le Régent m’approuve. 

﻿J’ai même aujourd’hui

﻿Condé pour mon appui. 

Content de voir que j’ai rempli ses coffres, 

﻿Il me fait les offres

﻿De prendre son train

﻿Pour avancer chemin. 






La chose ainsi, je monte en sa calèche

﻿Çà, faisons dépêche ! 

﻿Adieu vos écus, 

﻿Messieurs, n’y pensez plus ! 

Le sort m’étant favorable et propice, 

﻿Je les porte en Suisse. 

﻿Qui les reverra

﻿Plus fin que moi sera ! 






Vous, que l’on vit aux actions avides, 

﻿Les croyant solides, 

﻿Toujours en papier

﻿Vouloir réaliser,

 
Servez-vous donc de vos billets de banque ! 

﻿Si l’argent vous manque, 

﻿Cherchez le payeur

﻿Pour avoir leur valeur. 



Les actions sont toujours dans la main de tous les
bourgeois. Il y en a à qui elles content considérablement, et je ne crois pas que cela vaille quoi que ce soit par la suite. 


On a tenu une grande assemblée à la Banque, dimanche 28 décembre, et jeudi 2 janvier. M. le Duc est
vice-protecteur de la Compagnie des Indes ; on a nommé
huit directeurs d’honneur, qui sont : MM. le duc d’Antin, maréchal d’Estrées[5], de Nocé[6], ..... 
gens dont l’avarice et la mauvaise foi perdront plutôt la
Compagnie des Indes que d’y faire avoir confiance. Ils
pilleront tout pour eux s’ils le peuvent. 


On a nommé aussi huit directeurs pour examiner
l’état de la Compagnie, qui sont, dit-on, de très-habiles
banquiers. On ot à la Compagnie des Indes les recettes
générales, les fermes générales. On remet tout suivant
l’ancien gouvernement. Cela fait voir l’idée et la raison 
du bouleversement général qu’on a fait. On laisse à la
Compagnie des Indes le tabac et tous ses privilèges pour
le commerce ; c’est là-dessus que sera fondé le dividende des actions. 


Il n’y a eu en tout ceci que le corps du Parlement, 
qui, en corps, a eu de l’esprit et de la force de s’être
toujours opposé à une déprédation aussi générale et
aussi manifeste qu’il y a eu dans ce gouvernement depuis deux ans, car pour le particulier, on a tous été aveuglés et ensorcelés. 
 

On dit que le Parlement se rebrouille avec le Régent ; 
il les a menacés de les renvoyer. Mais tout le monde dit
qu’ils ont pris généralement le parti de ne point obéir
aux lettres de cachet et de rester à Paris. Le Régent
pourroit bien avoir le démenti de cela, car ce seroit une
affaire d’envoyer prendre chaque conseiller chez lui ; et
présentement tout le monde est mécontent. Pour moi, 
je crois que ce bruit étonnera le Régent, et qu’il l’empêchera de prendre aucun parti là-dessus. 


La raison de la brouillerie est sur trois édits, ou déclarations que l’on présentoit au Parlement à enregistrer : 


Pour doubler la capitation ; 


Pour imposer le dixième sur tous les biens, et pour abolir généralement le billet de banque en quelque main qu’il soit. 


Le Parlement a refusé, et il a eu raison. Tout le
monde est ruiné, et l’on voudroit diminuer son revenu
par des impositions. À l’égard du billet de banque, il
n’y a qu’à le laisser comme il est. On a cinquante-cinq
livres d’un billet de mille livres, six ou sept livres d’un
billet de cent livres, et cinq ou six livres d’un billet de
dix livres. 


On dit que le Parlement a déposé au greffe ses billets
de banque ; cela sera difficile à acquitter, à moins que
le Roi, à sa majorité, ne fasse une grâce particulière
pour eux seuls, car il y a bien d’autres gens qui les gardent aussi ; et le prix où ils sont n’est pas un moyen pour engager à s’en défaire. 


Tout le monde convient que le billet de banque est
de tout ceci ce qui embarrasse le plus le Régent ; car, 
après l’arrêt qui défend sous des peines d’avoir plus de
cinq cents livres d’argent chez soi, l’anéantissement du
billet de banque est épouvantable. Je ne sais comment
il pourra se laver de cela. 


On regarde comme un trait de politique à M. le Régent d’avoir laissé escorter Law par des gens de la livrée de M. le Duc ; mais d’un autre côté, tout le monde sait
que c’est de concert avec lui, car il négocie certainement
avec l’empereur. 


Comme il y a toujours des gens qui font des vers ou
des contes, même sur les princes ; on dit une épitaphe pour le Régent : 


Ci-git Philippe de Bourbon, 

Petit prince, mais grand …… 



On dit aussi qu’étant à souper avec madame de Parabère[7], sa maîtresse, Law et l’abbé Dubois, on lui apportoit quelque chose à signer, ce qu’il n’étoit pas en état de faire, pour avoir bu, il dit : « Parbleu ! voilà un f… royaume bien gouverné ; par un ivrogne, par une p…, par un fripon, et par un maq… ! » 


15 janvier. — Continuation de querelle[8] entre les avocats du Palais[9] contre ceux attachés au Châtelet. La semaine dernière, Me Favrel, avocat plaidant au Châtelet, 
alla, à l’audience de sept heures, pour un appel pour un
procureur du Châtelet, son ami. Les avocats l’aperçurent, 
firent du murmure, et résolurent de ne point conclure
contre lui. On avertit de cela le président de Lamoignon qui présidoit, et il fit retirer, le placet, et on avertit 
le procureur de charger un autre avocat. 


On parle de faire un tableau séparé, et on dit dans le
monde qu’on parle fort de mon père[10], qu’on rejette sur lui la faute des avocats du Châtelet d’avoir plaidé. Voilà
où cela en est. 


Lundi, 29 décembre, commencèrent les ballets chez
le Roi, dans la grande salle des machines des Tuileries, 
qui est magnifique. On n’y entre que par billets. J’y
allai samedi, 11 de ce mois ; le Roi y dansa deux entrées
seul. Il est fort délicat, et il ne danse pas avec grande
vivacité ; il est sérieux. M. le duc de Chartres y dansa
une entrée ; il dansa fort mal et de mauvais air. Vingt
seigneurs de la Cour, depuis l’âge du Roi jusqu’à vingt-deux ans, au moins, y dansent ; le marquis de Villeroi[11], 
petit-fils du maréchal, y brille quoique fort gros. Les
seigneurs dansent avec les filles de l’Opéra ; ils ont envoyé chacun un présent à leurs femmes. Cela est fort
bien exécuté ; la symphonie et la musique sont très-belles. Les acteurs de la comédie représentèrent aussi
Dom Japhet d’Arménie[12], qui fit beaucoup rire. Les uns
trouvent mauvais que le Roi danse ainsi sur un théâtre
avec des filles de l’Opéra ; d’autres le trouvent bon, parce
que Louis XIV l’a fait. Il n’y a que cela qui puisse excuser[13]. 


Mardi, 14 janvier, fut reçu au Parlement duc et pair, 
M. le duc de Nevers[14], connu sous le nom du prince de
Vergagne, qui a épousé la princesse Spinola. L’assemblée
étoit magnifique. Tous les princes du sang et les ducs et pairs y étoient. Il arriva une chose assez extraordinaire ; 
un homme très-mal vêtu, en gris, demanda à s’avancer, 
et entra effectivement dans le parquet, et dit tout haut, 
qu’il étoit parent du Roi ; qu’il s’appeloit le prince de
Lévi, et qu’il demandoit acte à tous les princes. Le premier président ne le laissa pas achever, il le fit prendre
par des huissiers qui le descendirent en bas. C’étoit
un fou. 


Samedi, 18, j’allai au ballet du Roi, le spectacle étoit magnifique et bien rempli. 


Les anciens receveurs généraux des finances rentrèrent en exercice comme par le passé. On a fait des fermiers généraux. 


Comme les porteurs d’actions sont obligés de porter
cent cinq livres en argent pour faire mettre une signature à l’action (pour quoi on donne un billet de la Compagnie de cent cinq livres payable au porteur dans un an) ; un homme dit à un autre qu’il venoit d’arroser
quatre actions : — « Vous venez ; cela étant ; dit l’autre, d’embaumer quatre corps morts ! » Joli mot, parce qu’on croit effectivement cela un effet perdu. 


Mardi, 21 de ce mois ; il couroit un bruit populaire
qu’il devoit arriver à Paris un malheur extraordinaire. 
Les uns disoient que ce seroit un feu du ciel, les autres
que ce seroit une sédition. Il n’est rien arrivé ; la
journée s’est passée tranquillement. On dit que cela est
remis à samedi 25.

 
M. le duc d’Antin, beau-frère du Régent, est allé
à Bellegarde, par manière d’exil. Il a eu de grosses paroles au sujet de M. le duc de La Force ; dont on n’a
point voulu pour directeur honoraire de la Compagnie
des Indes. M. le Duc a demandé au Régent son éloignement. M. le Régent craint M. le Duc, et n’ose pas lui refuser rien. 


Cela n’est pas, M. le duc d’Antin est à Paris. 


	↑ Madame de Parabère, maîtresse du Régent.

	↑ Madame de Sabran, autre maîtresse du Régent. Elle était de la maison

de Foix.

	↑ La conspiration contre Philippe V, roi d’Espagne.

	↑ Allusion à l’accusation d’empoisonnement du duc de Bourgogne.

	↑ Victor-Marie, duc d’Estrées, né en 1660, lieutenant général des flottes
franco-espagnoles, maréchal de France, mort en 1737.

	↑ Les autres noms sont restés en blanc dans le manuscrit. Les huit directeurs étaient : le duc d’Aulin, le marquis de Lassay (et non Nocé), les maréchaux d’Estrées et de Grammont, le duc de Chaulnes, le marquis de Mezières et M. de Vendôme.

	↑ Madame de Parabère, Marie-Madeleine de La Vieuville, née en 1693, 
maîtresse du Régent, était fille de madame de La Vieuville, dame d’atours
de la duchesse de Berri. À peine mariée à César de Beaudean, comte de
Parabère (en 1711), elle se livra à tous les désordres, et devint veuve en 1716. Saint-Simon, t.  xxvi, p.  35, fait à son mari l’épitaphe suivante : « Parabère mourut aussi. Pour le personnage qu’il faisait en ce monde, il eût mieux valu pour lui de le quitter plus tôt. » 


	↑ Voyez plus haut, p.  55. Les avocats au Châtelet avaient continué de
plaider pendant l’absence du Parlement.

	↑ Les avocats qui plaidaient devant le Parlement.

	↑ Edmond-Jean Barbier.

	↑ Louis-François-Anne de Neufville, marquis de Villeroi, duc de Retz, né en 1695. Son grand-père, le maréchal, le maria en 1716, à Marie-Renée de Montmorency-Luxembourg, afin de se venger de la rapacité de la famille
de Rohan. Voyez Saint-Simon, t.  xxvi, p.  38. 


	↑ Comédie de Scarron, en cinq actes et en vers.

	↑ C’était le maréchal de Villeroi qui s’était avisé de faire danser ce ballet à Louis XV. Il réussit en cela à dégoûter le Roi de cette espèce de divertissement. Voy. Saint-Simon, t.  xxix, p.  226. 


	↑ Philippe-Jules-François-Mancini Mazarini, duc de Nevers, né en 1676. 
Il était fils de Philippe-Julien-Mancini Mazarini, duc de Nevers et de mademoiselle de Thianges. Il se maria en 1709, à Marie-Antoinette Spinola, fille aînée de Jean-Baptiste Spinola, qui à prix d’argent avait été fait prince de l’empire, en 1677, par Léopold, et grand d’Espagne par Charles II. Le jeune Mancini prit alors le titre de prince de Vergagne, avec la permission de Spinola, qui en conserva toutefois le rang et les privilèges.








 Février.

 M. le Régent et M. le Duc. — Le prince de Conti. — Arrêts du Conseil. — Visa. — Le duc de Brissac, duc et pair. — Le duc de La Force, négociant. — Ses marchandises aux Augustins. — Oriant. — Poursuites contre le duc. — Bons mots. — Caricature. — Le duc au Parlement. — Le grand  écuyer et sa femme. — Aventure de madame de Saint-Sulpice. — Vers. — Le duc de La Force au Parlement. 



Le dernier dimanche de janvier, il y eut un conseil
extraordinaire pour tâcher de trouver un arrangement
aux affaires. M. le Régent et M. le Duc s’y querellèrent
et se jetèrent l’un à l’autre l’évasion de Law[1]. On a
même distribué à la main tout le résultat de ce conseil. 
Pour moi, je crois que c’est un jeu joué entre ces deux
princes, qui ont pillé ensemble le royaume. On dit que
l’on trouve sur les registres d’un commis de la Banque, 
nommé …[2], qu’il a délivré et payé à M. le Duc dix-sept cent mille louis d’or ; cela fait, dit-on, soixante-un millions. 


On a été fort content dans le public de la manière
dont M. le prince de Conti[3] a parlé dans ce conseil. 
J’en aurai le résultat. 


Il a été publié, le 3 février, deux arrêts du conseil
du 26 janvier, pour l’examen de tous les papiers et
effets d’un chacun. Cette opération est impossible ; tout
le monde sent bien que cela n’est fait que pour surseoir au payement des rentes sur la ville. Cela met au
désespoir ; c’est la dernière ressource de tout le monde pour vivre. 


Aujourd’hui, 6 février, on a reçu au Parlement duc et pair M. le duc de Brissac[4]. Comme à la dernière réception de M. le duc de Nevers, on avoit remarqué que
M. le prince de Conti avoit plus de monde[5], d’officiers
et de gentilshommes ou seigneurs de la cour à la suite
que M. le Duc. Cela a fait qu’hier M. le Duc et M. le prince de Conti écrivirent des billets à tous les gens
d’épée pour les accompagner au palais. M. le Duc est
entré avec trente ou quarante personnes ; le prince de
Conti avoit un cortège de cent cinquante jeunes gens. 
J’ai vu sortir M. le Duc, après la réception, avec son
même monde. Le prince de Conti a été déjeuner à la
buvette avec M. le premier président, et il est revenu
à la grande audience. Quantité des ducs et pairs y sont
restés, et tous les officiers et particuliers, seigneurs ou
autres, qui n’ont point de séance, ont attendu le prince
de Conti, et l’ont accompagné de même en sortant. 
Tout le public s’est bien aperçu de cette différence, et
cela a dû faire enrager M. le Duc ; car c’est bien déclarer
que, dans une affaire, il n’auroit pas beau jeu. Ils sont
toujours très-mal ensemble. 


M. le Duc avoit une livrée superbe en pages et laquais. 


Il y a plusieurs seigneurs, comme le duc de La Force[6], le maréchal d’Estrées[7], le duc d’Antin et autres, qui
ont réalisé en marchandises d’épiceries, café, thé, charbon de terre, eau-de-vie, porcelaine et autres choses, et qui en ont des magasins. 


On a découvert que le duc de La Force en avoit pour
un million dans les Augustins. Le dernier lundi du
mois de janvier, en vertu d’une ordonnance de M. Baudry, lieutenant de police, qui en avoit parlé à M. le Régent, à la requête des épiciers, le commissaire Labbé s’est transporté, avec nombre d’archers, aux Grands-Augustins[8], et il a saisi les effets et enlevé. Il a paru
un nommé Oriant, qui avoit été reçu marchand, il y
avoit un mois ; homme n’ayant rien, qui étoit logé au
troisième étage, sans meubles, qui a réclamé ces marchandises. On a interrogé ce particulier. M. Baudry avoit
d’abord ordonné que les marchandises seroient vendues avec amende pour l’Hôtel-Dieu et l’Hôpital-Général[9] ; 
mais M. le procureur général en a appelé. On a décrété
prise de corps contre Oriant. Dans son interrogatoire, 
il a mêlé M. le duc de La Force. On a confisqué les
marchandises au profit de l’Hôpital-Général et de
l’Hôtel-Dieu ; mais jeudi dernier, 13 février, le Parlement fit assembler tous les princes et les ducs et pairs
pour cette affaire, à cause que le duc de La Force y
étoit impliqué ; et enfin on a décrété contre lui d’assigné pour être ouï. Le prince de Conti et le maréchal de
Villars ont opiné fortement contre lui. Le Parlement
est charmé à son tour de tenir quelqu’un des seigneurs, 
qui étoient contre lui du temps de Law. Hier 19, on a
été, en vertu d’une ordonnance du lieutenant de police, chez le duc de La Force, à son hôtel[10] : On n’y a rien
trouvé ; le Duc y est venu et il a déchiré l’ordonnance, 
et il y a eu un procès-verbal de rébellion. On a fait
depuis ce temps-là plusieurs saisies pareilles ; on ne
sait la suite qu’aura cette affaire, mais elle est menée vivement. 


On a fait des plaisanteries sur le duc de La Force. 
On dit qu’il a présenté une requête à M. le Régent, 
portant qu’il étoit au-dessous de la dignité d’un duc et
pair d’essuyer une pareille poursuite, et que, s’il ne
vouloit pas arrêter le cours de cette procédure, il le
supplioit de demander pour lui au Roi la permission de
se retirer hors du royaume, et que le Régent a mis au
bas de la requête : 


« Bon voyage au suppliant ! » 


On dit que M. le duc de La Force a été voir M. le prince de Conti, qui l’a reçu fort honnêtement. Après
un certain temps, M. le duc de La Force s’est levé, 
M. le prince de Conti l’a reconduit et lui a dit qu’il lui
étoit obligé de son honnêteté, mais qu’il avoit ses provisions faites pour le carême. 


L’arrêt du conseil, qui ordonnoit le visa, n’a point
d’exécution ; on attend un autre arrangement. On reconnoit bien là l’esprit du conseil de ce pays-ci. 


20 février. — On a publié aujourd’hui un arrêt du conseil, qui ordonne le visa de tous les effets royaux devant
les commissaires. Cet arrangement paroit bien long pour
pouvoir être exécuté ; ils pouvoient prendre des mesures bien plus justes. 


Aujourd’hui, mercredi 20, M. le duc de La Force est
entré à dix heures et demie au palais, avec un gentilhomme et cinq laquais, pour subir son interrogatoire
devant MM. de Pâris et Le Feron, commissaires de la
cour dans la petite Tournelle. 


M. le duc de La Force a dit qu’il venoit pour exécuter l’arrêt, quoiqu’il put s’y opposer, attendu que la
procédure étoit nulle : 1° en ce que la cour n’avoit pas
été suffisamment garnie de ducs et pairs du royaume
autant qu’il en falloit pour faire le procès à un duc et
pair ; 2° qu’il falloit que les pairs fussent assemblés, de
l’ordre du Roi ; que cependant il étoit de son honneur
de se justifier et de réparer l’insulte qu’on lui avoit
faite, mais qu’il y avoit un préliminaire dont il falloit
convenir, et qu’il ne pouvoit passer pour l’intérêt commun
des ducs et pairs, qui étoit qu’il ôteroit lui-même
son épée pour prêter le serment, qu’après il la remettroit, se couvriroit, qu’il seroit assis, et qu’il répondroit
ainsi, mais qu’il ne le pouvoit pas faire autrement. 

 
Les commissaires ont répondu qu’ils ne savoient pas
ce droit, qu’ils ne pouvoient pas en convenir d’eux-mêmes, et qu’ils en rendroient compte à la cour. On
s’est ainsi retiré sans rien dire de plus. M. le duc de
La Force est sorti par la grande salle ; il y avoit deux
mille âmes assemblées pour le voir ; il a passé au milieu
de deux haies, et on entendoit des gens qui crioient : 
« Voilà le marchand de chandelle, de cire, de café, etc. ! »
Une pareille insulte n’est peut-être jamais, arrivée à un duc et pair. 


Bernard, son secrétaire, et son valet de chambre, 
sont venus ce matin se rendre à la Conciergerie. Il y
avoit l’huissier Choulx, chargé de les aller prendre de
force dans l’hôtel de La Force. On veut tirer des éclaircissements de ces gens-là. Enfin on traite cette affaire au sérieux comme monopole. 


On a fait une estampe, où un marchand lève d’une
main un très-gros ballot pour le charger sur un crocheteur, et on lit en bas : 


Admirez La Force ! 


Hier, vendredi, 21 février, les princes et ducs furent
assemblés au Parlement, non pas sur la première affaire
du duc de La Force, mais sur la visite qui a été faite dans
la maison qui lui appartient, et où il a déchiré lui-même
l’ordonnance de M. Baudry, lieutenant de police. 


M. le duc de La Force étoit lui-même en habit de duc
et pair à la Grand Chambre. On ne savoit pas de quoi
il seroit question ; on dit que, quand M. de Lamoignon[11], 
avocat général, a parlé, M. le duc de La Force l’a interrompu une première fois, et que M. de Lamoignon lui
a répondu « qu’il n’y avoit que le Roi qui étoit en droit de l’interrompre ; » que nonobstant cela, M. le duc de La Force lui dit encore sur quelque chose, que cela n’étoit pas vrai, et que M. le premier président dit : « Huissiers, faites sortir le duc de La Force ;  » et qu’il étoit sorti[12]. 


Ce qui est de certain, c’est que d’un avis presque général sur cette affaire, il a été décrété d’ajournement
personnel ce qui l’interdit des fonctions et honneurs
de duc et pair. 

 
On dit aussi qu’il a été décidé qu’il subiroit l’interrogatoire debout, nu-tête, sans chapeau et sans épée. 


Une nouvelle est que M. le prince Charles[13], de la
maison de Lorraine, grand écuyer de France, qui a
épousé la fille[14] de M. le duc Adrien-Maurice de Noailles, 
et qui en a reçu, dit-on, huit cent mille livres en billets de banque[15], a dit à sa femme qu’il n’étoit plus en état 
de soutenir le train qui lui convenoit, et qu’il falloit
qu’elle s’en retournât chez son père, qu’il en a même
parlé à M. le duc de Noailles ; que la princesse n’a pas
voulu aller chez son père, et que M. le cardinal de
Noailles l’a conduite aux Dames de la Visitation du faubourg Saint-Germain[16]. On ne comprend pas le motif
véritable du prince Charles ; on ne dit point qu’il puisse
se plaindre de la conduite de sa femme ; on le blâme fort. 


Autre nouvelle. Madame de Saint-Sulpice, fille d’un
intendant de maison, La Coudraye[17] (qui a un fils conseiller de la Cour des Aides), et femme d’un homme
d’affaires[18], a eu ses jours passés tout le … brûlé jusque
dans la m… Elle en a pensé mourir. On dit que c’est
le feu qui a pris à son panier[19] ; mais, cela n’est pas possible. Il faudroit pour cela qu’une personne, fût seule et
endormie pour faire, un tel effet. On dit que c’est dans
une partie avec M. le Duc, qui lui a fait ce beau tour[20], 
apparemment avec une bougie. Non.



 
NOTE. 



Madame de Saint-Sulpice est une jolie femme et coquette, qui a l’imprudence de souper avec des princes du sang, et qui souffre d’eux de mauvaises scènes quand ils sont-ivres. 


Il y a quelque temps que le comte de Charolois[21] la
déshabilla toute nue (elle étoit ivre morte) ; ils l’emmaillottèrent dans une nappe avec des serviettes, comme
un enfant, et ils la ramenèrent ainsi dans un carrosse à
sa porte. 


Depuis, M. le Duc lui a fait ce beau tour sous son
siège. On mit deux traînées de poudre avec deux pétards. 
Elle n’a pas le … brûlé, mais elle a le ventre et un grand
trou à la cuisse. On dit qu’elle aura peine à en revenir[22]. 
C’est La Peyronie[23], chirurgien du Roi, qui la voit. 


On a fait plusieurs chansons sur cette aventure. En voici une : 

 
I.
 
Le grand portail de Saint-Sulpice[24], 

Où l’on a tant fait le service, 

Est sapé jusqu’au fondement. 

On est surpris que par caprice

Les Condé aient si follement

Renversé ce grand édifice.


 


II.
Au grand Condé, qui dans la guerre. 

Était plus craint que le tonnerre, 

Bourbon, que tu ressembles peu ! 

À trente ans tu n’es qu’un novice, 

Et tu n’as jamais vụ le feu

Qu’à la brèche de Saint-Sulpice[25].




Mardi, 25 février. — Les ducs et pairs s’assemblèrent
en particulier chez M. de Mailly, archevêque de Reims, 
comme premier duc et pair de France, sur l’ajournement personnel de M. le duc de La Force. On dit que
les deux tiers furent de l’avis de ce qui avoit été fait au
Parlement ; l’autre tiers avec M. l’archevêque de Reims
à la tête signa une requêté au Roi.

 
Jeudi, 27 février, au soir, on a signifié à M. le procucureur général un arrêt d’évocation au conseil de cette
affaire que M. le Régent a accordé. 


M. le procureur général en a rendu compte à la Cour
vendredi matin, dernier février. Aussitôt, on a envoyé
chez tous les princes et ducs. Ils ne purent pas s’assembler tous le matin, on a remis l’assemblée à l’après-midi. 


On a résolu de nommer des commissaires qui iront, aujourd’hui samedi, 1er mars, faire des remontrances au Roi. 
 


	↑ Voyez Duclos, t.  ii, p.  98 et suiv.

	↑ Le nom est resté en blanc dans le manuscrit.

	↑ Le prince de Conti, qui jouait alors ce rôle, avait été l’un des grands
actionnaires du système et avait en un jour fait enlever quatre fourgons d’argent à la Banque. Voyez Duclos, t.  ii, p.  99, 101.

	↑ Charles-Timoléon-Louis de Cossé, duc de Brissac, né en 1693.

	↑ Voyez Duclos, t.  ii, p.  101.

	↑ Le duc de La Force fut poursuivi par le Parlement comme ami de Law
et comme l’un de ceux qui avaient demandé sa suppression. Le prince de
Conti fut l’un des plus ardents à cette poursuite, afin de se venger du duc. Voici à quelle occasion : « Le prince de Conti, qui en avoit amassé à toute mains (des actions) et à qui il en restoit encore après avoir asséché Law du plus gros par les quatre surtouts d’argent en espèces qu’on a vu naguère qu’il se fit payer tout à la fois à la Banque et voiturer tout à la fois chez lui, cherchoit à employer encore des papiers qui lui restoient : il sut que le duc de La Force étoit prêt d’acheter une terre obscure, mais considérable pour sa valeur ; il courut sur son marché déjà conclu. Il trouva de la résistance, et l’orgueil joint à l’avarice ne la put pardonner. … Law parti, et la Banque et la Compagnie en désarroi, le prince de Conti imagina de faire faire une insulte juridique au duc de La Force, sous prétexte de monopole, bien assuré que Mesmes et le Parlement les porteroient de grand cœur à faire cet affront à un duc et pair. Il ne se trouva à la fin que de la Chine, des paravents et quelques autres colifichets semblables, qui montrèrent en plein l’iniquité, l’excès et l’abus, de la passion, » Saint-Simon, t.  xxxiv, p. 239.

	↑ Voyez, Saint-Simon, loc. cit. 

	↑ Il y avait, dit-on, de ces marchandises jusque dans la bibliothèque. 
Les religieux avaient loué au duc toute leur maison. Voy. Journal de Marais. 

	↑ 
Aujourd’hui la Salpêtrière. Cet établissement, situé place et boulevard
de l’Hôpital, avait été fondé sous le nom d’Hopital-Général, en 1658, par Louis XIV, sur la proposition de M. de Bellièvre, premier président au Parlement, pour y renfermer les pauvres et les mendiants,

	↑ Non pas à son hôtel, mais dans une maison qui lui appartient, qui étoit
vide, à laquelle on avoit vu entrer des charrettes de tonneaux. (Note de Barbier). L’hôtel du duc était situé rue Taranne et cette maison se trouvait dans la rue Saint-Dominique.

	↑ Georges de Lamoignon de Blancmesnil, né en 1683, successivement avocat général, président à mortier au Parlement, premier président de la Cour
des Aides, en 1746, et chancelier en 1750. Il mourut en 1779. 


	↑ Il était dans la lanterne, il voulut aller à sa place de duc et pair. 
M. le Premier lui dit : « Monsieur, où allez-vous ? » Il ne fit pas semblant d’entendre. M. le Premier lui dit : « Monsieur, retirez-vous. » Et ensuite dit aux huissiers de le faire retirer jusqu’à ce que force demeure à justice. Cela arriva après son interruption. Il avoit été dès le matin décrété. (N. de B.)

	↑ Charles de Lorraine, comte d’Armagnac, né en 1684.

	↑ Françoise-Adélaïde de Noailles. Ce mariage eut lieu en 1717.

	↑ Des huit cent mille, il n’a reçu, dit-on, que deux cent mille-livres en
billets de banque. (Note de Barbier).

	↑ Cette communauté avait été établie, en 1673, rue du Bac, sur l’emplacement occupé aujourd’hui par le passage dit Sainte-Marie. Elle avait été fondée, en 1657, par la comtesse Geneviève d’Enfréville, dans une maison de la rue Montorgueil.

	↑ Rayot de La Coudraye, intendant de M. de Pontchartrain, contrôleur
général. 


	↑ Elle était alors veuve de Véret, sicur de Saint-Sulpice, commissaire
général de marine.

	↑ Cela se met sous la jupe pour arrondir. (Note de Barbier).

	↑ L’auteur de cette atroce méchanceté fut, dit-on, le comte de Charolois, 
à la suite d’un souper donné par madame de Prie.

	↑ Charles de Bourbon, comte de Charolois, second fils de Louis III, prince de Condé et frère de M. le Duc, était né à Chantilly, en 1700. Ce prince, dont il sera souvent question dans ces mémoires, semblait réunir en lui les vices les plus décriés, et alliait la cruauté à la débauche. Il alla, en 1717, servir sous le prince Eugène contre les Turcs, et il mourut en juillet 1760, ainsi que nous le verrons, d’une goutte remontée, dans sa petite maison de la barrière Montmartre. 


	↑ Madame de Saint-Sulpice se guérit lentement de cet accident. Elle boita
longtemps après ; et Marais raconte, à la date du 15 mars 1722 (Revue rétrospective, 2e série, t.  v), que, retournant dans le monde, elle rencontra, chez madame de La Houssaye, madame de Chabannes, qui lui dit qu’on lui avait fait une bien mauvaise plaisanterie de la brûler. Elle répondit : « Il n’y a ni bonne ni mauvaise plaisanterie ; c’est mon étourderie qui en est la cause. » 
Madame de Chabannes répliqua que personne n’en croyait rien, et qu’elle était malheureuse de ne pouvoir parler. « Je serois encore plus malheureuse, répartit madame de Saint-Sulpice, si je ne pouvois justifier des innocents. » Et tout le monde d’applaudir. — Il fut, dit Marais, question de lui retirer la tutelle de ses enfants.

	↑ Fr. Gigot de La Peyronie, fameux chirurgien, né à Montpellier en 1678, 
il fut premier chirurgien et médecin consultant de Louis XV ; il mourut en 1747. 


	↑ Les Mélanges de Bois-Jourdain, ii, p. 10, donnent une leçon différente de ces vers satiriques.

	↑ La collection manuscrite, dite de Maurepas, renferme un troisième couplet que ne donne pas Barbier. Le voici : 



La bonne dame de Saint-Sulpice, 


Sans penser aucune malice, 


Étant seule, et prenant son fard, 


Le feu prit à la cheminée : 


Cet accident me surprend, car


Elle étoit souvent ramonée.












 Mars. 

L’ambassadeur turc. — Remontrances du Parlement. — Les pages du Roi à la foire Saint-Germain. — Les laquais. — Le duc de Richelieu et mademoiselle de Charolois. — Les appelants. — Le cocher d’un loueur de voitures et sa maîtresse. — Émeute. — Entrée de l’ambassadeur turc. —
M. Rémond. — L’opéra de Thésée. 


Jeudi, il y eut une grande assemblée à la Banque. À
la place des directeurs, on nomma six syndics, qui sont
la plupart gens de qualités ; M. le Régent et M. le Duc
y étoient. On aura bien de la peine à empêcher que cette
Compagnie ne tombe entièrement, car M. le Régent ne
la soutient plus. On lut un grand mémoire apporté par
M. le Duc, et on demanda qu’on ne fit point le visa des
actions. Il y aura encore quelque chose de nouveau touchant ce visa. 

 
Il arrive dans le mois prochain, à Paris, un ambassadeur du Grand Seigneur, qui est, dit-on, la troisième personne de l’empire, nommé Rei Effendi[1]. 


Le Grand Seigneur n’envoie, dit-on, des ambassadeurs
qu’au roi de France, pour l’avénement à la couronne. 
Il y a très-longtemps qu’il n’en est venu ici. On lui fait
de grands honneurs, depuis qu’il est sur les terres de
France. Il est venu par Bordeaux à cause de la peste de
Provence. Il a été accompagné et escorté des régiments
de cavalerie qui étoient sur sa route ; toute la maison du
Roi, par détachement, va le prendre à Étampes, suivant
le rang des compagnies : ce sont les gens d’armes ou les
gardes du corps qui iront le prendre à Étampes[2]. 


Samedi dernier, 1er mars, on s’assembla au Palais. 
Des commissaires nommés se retirèrent dans la chambre
de Saint-Louis[3] pour faire les remontrances. M. le prince
de Conti demanda s’il pouvoit y aller ; on lui répondit
qu’il étoit commissaire né. Il demanda s’il pouvoit aller
à la députation ; on lui répondit qu’il étoit député né en
qualité de prince du sang. Il demanda à M. le Duc s’il vouloit y aller. Et effectivement, samedi, les trois princes
du sang : M. le Duc, M. de Charolois, son frère, et M. le
prince de Conti avec les commissaires du Parlement et
les gens du Roi allèrent au Louvre, en grand cortège, 
faire des remontrances au Roi, lesquelles on dit être
très-fortes[4]. 


L’on prétend que les ducs et pairs ne peuvent point
avoir d’autres juges que la Cour des pairs, et que le Roi
ne peut pas les faire juger par des commissaires. On a
cité à cet effet d’anciens exemples. C’est l’intérêt des
ducs de soutenir ce droit pour ne pas tomber dans l’inconvénient, dans de certaines occasions, d’un jugement de commissaires qui sont ordinairement dévoués aux ordres de la Cour. 


D’autres disent que le Parlement ne peut pas faire le
procès à un duc et pair, sans la permission du Roi, et
sans que la Cour des pairs soit assemblée par ordre
du Roi. 


M. le chancelier d’Aguesseau a répondu que le Roi
n’entendoit pas déranger le cours de la juridiction du
Parlement, ni le privilége des ducs et pairs, mais que par
des considérations particulières, il avoit attiré à lui cette
affaire pour en prendre connaissance. On attend à présent
la réponse définitive du oui ou du non sur l’évocation. 


Les princes et ducs s’assemblèrent encore, lundi
3 mars, au Parlement. Il faut que le Régent ou le Parlement ait le démenti de cette affaire. 


Dans le mois dernier, au commencement de la foire
Saint-Germain[5], il y a eu une grande querelle entre les
pages du Roi et de tous les princes du sang, contre les
pages des seigneurs ambassadeurs et étrangers. Les premiers ne vouloient pas que les autres entrassent sur
le théâtre des danseurs de corde. Il y eut un grand tapage ; ils désarmèrent le guet ; et pendant trois jours, ils étoient au nombre de deux cents, à se promener dans la
foire avec des cannes. On a apaisé cela. 

 
Hier 4 mars, les laquais des princes, ducs et seigneurs
de la Cour s’étoient donné parole. Ils s’assemblèrent à
la foire, et ils entrèrent de force dans les danseurs de
corde, firent un grand tapage, empêchèrent le jeu. On
fit venir non-seulement la garde de la foire, mais les soldats aux gardes répandus dans le faubourg Saint-Germain, qui sont venus la baïonnette au bout du fusil. Ils
ont désarmé quelques soldats, mais à la fin, ils ont crié
merci ; ils avoient presque tous des bâtons sous leurs
habits. On les a fait sortir un à un, on leur a pris leurs
bâtons et on en a arrêté six de différentes maisons. Il y
en a de l’hôtel de Conti, de Bouillon, qui étoient les
plus mutins. On verra ce qu’on en fera. Cela mérite
punition ; c’est presque une sédition, et tout le faubourg
Saint-Germain étoit en alarme. 


6 mars. — Jeudi dernier, on a reçu duc et pair M. le duc de Richelieu, que tout le monde dit être marié avec
mademoiselle de Charolois[6], princesse de Condé, mariage qu’il a fallu faire de nécessité. 


8 mars. — Hier samedi, l’ambassadeur turc arriva
par Charenton dans le faubourg Saint-Antoine ; il étoit
escorté par cinquante maîtres de cavalerie, l’épée à la
main, et la maréchaussée. Le régiment du Roi monte la garde chez lui où il est. On se prépare à de grandes magnificences pour son entrée. 


M. le duc de La Force a présenté deux requêtes au
Roi qui sont belles et bien écrites. C’est M. Terrasson[7], 
avocat, qui est son conseil, et il est lui-même homme
d’esprit et savant. J’aurai ses deux requêtes et les
remontrances. 


Dimanche 9 mars, on tint un grand conseil de régence sur cette affaire. Le Roi envoya lundi une déclaration au Parlement, qui renvoie l’affaire au Parlement. 


Lundi 10, les princes et ducs s’assemblèrent au Palais, et on enregistra la déclaration avec des modifications, comme il se voit par l’arrêt ci-joint[8]. 


En conséquence, M. le duc de La Force a subi un
interrogatoire cette semaine. 


L’affaire de la Constitution paroissoit être assoupie
depuis l’enregistrement du Parlement et les ordres de
M. le Régent de n’en plus parler ni écrire ; elle est plus
réveillée que jamais. Il a paru une petite liste imprimée
contenant les noms de deux cents personnes, qui ont
appelé de la Constitution tout nouvellement. M. Baudry ; 
lieutenant de police, en manda dix, dont l’abbé d’Asfeld étoit le premier. Il leur demanda s’ils avouoient ce
petit livre ; qu’ils savoient là-dessus l’intention du Roi
et de M. le Régent. Ils répondirent qu’oui ; qu’au surplus, le Roi étoit maître de leurs biens et de leurs personnes ; mais qu’il ne pouvoit point les contraindre à pécher, et que le silence où ils demeureroient seroit un
péché. 


M. Baudry fit écrire leur réponse ; il en a envoyé
chercher dix tous les jours qui ont dit la même chose ; 
et depuis il a paru une nouvelle liste de quatre cents
autres personnes. Cela ne prend pas le chemin de finir
sitôt. 


Mercredi 12 mars, un cocher d’un loueur de carrosses, dans la rue des Grands-Augustins, n’ayant volé qu’une barre de fer de trente sols à son maître, avoit été mis entre les mains de la justice, et condamné à avoir le fouet et la fleur de lis. Il fut exécuté devant la porte du maître. On dit que la maîtresse cria de fouetter fort. Cela anima si fort la populace, qui étoit amassée, que, quand l’expédition fut faite, ils entrèrent dans la maison, cassèrent les vitres ; tirèrent de dessous les remises deux carrosses jusque dans la rue Saint-André, y mirent le feu, et les traînèrent dans les rues. Ils étoient au nombre de quatre mille. La nuit et le lendemain il y eut du guet au coin de la rue, crainte
de récidive.

 
Dimanche 16 mars. — L’ambassadeur turc a fait son
entrée dans Paris[9], à cheval, accompagné de M. le maréchal d’Estrées et de M. Rémond[10], introducteur-des
ambassadeurs, fils d’un fermier général, que l’on appeloit Rémond le Diable (il est mort, dit-on, en comptant ses écus). Il avoit un équipage très-leste et très-magnifique. Il y avoit un concours de peuple étonnant. Le Roi étoit incognito dans la Place-Royale, chez le marquis de Boufflers, jeune seigneur, fils du maréchal. 


Le vendredi, 21 mars, l’ambassadeur alla chez le Roi. 
La maison du Roi, cavalerie, faisoit un très-bel effet dans le rond vis-à-vis le pont des Tuileries, et les gardes françoises et suisses le long du jardin. On l’a fait entrer par
le derrière de la maison[11], parce que la véritable entrée
n’est pas assez belle pour un Louvre. Le Roi étoit sur un
trône, au bout de la petite galerie, avec un habit brodé
de diamants. On a été le voir par curiosité. Toute la
cour y étoit magnifique. 


Le dimanche 23, il a été voir M. le Régent ; le
mardi 25, l’abbé Dubois, secrétaire des affaires étrangères ; et il ne va pas rendre visite aux princes du sang. 


C’est un homme qui a bonne mine, qui a de l’esprit
et des manières, duquel on est très-content. Il a avec
lui son fils, homme de trente ans ; mais le bruit est que
c’est le fils du Grand-Seigneur, qui est incognito. On
remarque cela par les déférences que l’ambassadeur a
quelquefois pour lui. 


Jeudi 27 mars, il alla, avec toute sa suite, à l’opéra
de Thésée[12] ; il étoit dans l’amphithéâtre. On leur servit
la collation. Ils furent fort contents du spectacle. Le
prix étoit doublé partout. 


Jeudi 27, on a eu la nouvelle de la mort du pape
Clément XI, du jour de Saint-Joseph[13]. MM. les cardinaux de Rohan[14], de Mailly et de Bissy[15] partent cette
semaine pour Rome. [15]
 


	↑ « Méhémet Effendi Tefderdar, c’est-à-dire grand trésorier de l’empire. » Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  243.

	↑ La maison du Roi n’y a point été. (Note de Barbier).

	↑ Ou la chambre dorée occupée aujourd’hui par la cour de cassation.

	↑ Voyez Mémoires de la Régence, t.  iii, p.  87.

	↑ La foire Saint-Germain commençait le 8 février.

	↑ Louise-Anne de Bourbon, mademoiselle de Charolois, porta pendant quelque temps le titre de Mademoiselle. Cette princesse, fort jolie et fort
gracieuse, s’abandonna à tous les plaisirs, et eut, dit-on, beaucoup d’amants, dont l’un des plus favorisés fut M. de Coigny. Comme toutes les femmes qui, placées dans les rangs élevés de la société, affichent le mépris du devoir, elle occupa vivement l’attention de ses contemporains, et se fit une célébrité par ses désordres. Elle eut un jour la fantaisie de se faire peindre en cordelier. (Ce portrait se trouve au musée de Versailles.) C’est à cette occasion que Voltaire lui adressa cet impromptu : 
Frère Ange de Charolois, 

Dis-nous par quelle aventure

Le cordon de saint François

Sert à Vénus de ceinture.



	↑ Matthieu Terrasson, né à Lyon, en 1669, avocat au Parlement de Paris, 
mort en 1734. 


	↑ Du lundi 20 mars, arrêt du parlement, les princes du sang y étant : 
Enregistré, ouï et le requérant ce procureur général du Roi, sans que dudit enregistrement on puisse inférer la nécessité d’aucunes lettres pour les procès criminels des princes et pairs, ni que le contenu en la présente déclaration puisse préjudicier directement ni indirectement, ou en aucune manière que ce soit aux droits et privilèges des princes et pairs de France et autres ayant séance en la cour, de n’être jugés qu’en icelle en la manière accoutumée, et sera le procès continué suivant les derniers errements en exécution des aṛrêts des 15 et 21 février dernier, et procédé en exécution d’iceux. (Note de Barbier).

	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  243.

	↑ Il avait succédé dans cette charge à Foucault de Magny. C’était, si l'on
en croit Saint-Simon, t.  xxv, p.  225, un homme d’esprit peu scrupuleux, qui s’était fait l’ami indispensable de l’abbé Dubois et même du Régent. Il épousa une fille de Rondé le joaillier.

	↑ L’ambassadeur entra dans les Tuileries par le pont tournant, et parcourut le jardin jusqu’au palais. Saint-Simon, t.  xxxv, p.  245. Le duc d’Antin, afin de conserver la mémoire de ce fait, commanda cette année même, à Charles Parrocel, peintre de bataille, deux tableaux qui ont été depuis reproduits en tapisseries ; ce sont l’Entrée et la Sortie de l’ambassadeur turc par le jardin des Tuileries et le pont tournant. 


	↑ Opéra dont les paroles sont de Quinault et la musique de Lulli. Il fut
représenté, en 1675, à Saint-Germain pour la première fois.

	↑ Il mourut le 19, le jour de la fête de saint Joseph.

	↑ Armand-Gaston de Rohan, cardinal, évêque de Strasbourg et grand
aumônier, membre de l’Académie française, né à Paris, en 1674, mort en
1749. — Gaston de Rohan, qu’on avait surnommé la Belle Éminence, s’était rendu célèbre par son luxe et ses mœurs efféminées.

	↑ Henri de Thiard de Bissy fut successivement évêque de Toul de 1692 à
1704 et évêque de Meaux, de 1705 au 26 juillet 1737, jour de sa mort. Il devint l’ami de madame de Maintenon, et fut nommé cardinal et abbé de Saint-Germain-des-Prés. Il était un des soutiens du parti constitutionnaire. 









 Avril.

La Compagnie des Indes et le Conseil d’État. — Les actions et les billets. — Encore les avocats, Forestier, Gobert. — Madame de Boismêlé. — Ouragan sur la Seine.
 


 
Ce qui occupe à présent le Conseil depuis quinze
jours est l’anéantissement de la Compagnie des Indes, 
établissement qui avoit été fait pour durer toujours, 
sur la foi duquel tous les plus honnêtes gens ont été
remboursés de leur bien en billets de banque. Cet établissement ne dure que deux ans, et on le détruit exprès, parce que le système particulier de M. le Régent
est rempli. La Compagnie a présenté une requête au
Conseil, signée de dix syndics. C’est un bel ouvrage, 
mais bien hardi. La friponnerie de l’administration y
est à découvert. On dit que c’est un jeu entre M. le Régent et M. le Duc, qui vouloit soutenir la Compagnie. 
Ce que je ne comprends pas est comme M. le Régent
a souffert qu’on imprimât cette requête. Sa conduite
sera connue de toute l’Europe : il y est dit nettement
qu’il est la cause de tout ce dérangement. La politique
ne connoit rien à ceci. D’un autre côté, M. le Régent
étant absolu, comme il est, de simples syndics et directeurs de cette Compagnie auront-ils osé se heurter contre l’intention du Régent ? 


Hier 7 avril, on a dû tenir le dernier conseil de régence à ce sujet, ce qui intéresse bien du monde. 


La Compagnie est à bas ; l’arrêt est rendu : il est
ordonné qu’elle rendra compte de clerc à maître de
tous les billets de banque qui ont été faits, pendant
qu’il est prouvé qu’on en a fait pour dix-sept cents
millions[1] sans arrêt du Conseil. On juge bien que ce
n’est que par l’ordre de M. le Régent. Ils ont présenté une requête au Conseil, qui est très-forte, et qui contient au clair tout le stratagème de M. le Régent (on peut dire en bon françois son procès). Je ne conçois pas
comment il a laissé imprimer de pareils faits. Ce prince
est plus politique qu’un autre. J’aurai l’arrêt et la
requête. 


Enfin l’action de la Compagnie des Indes, qui coûte
à bien du monde dix, douze et quinze mille livres de
bon bien, vaut sur la place cinquante-cinq livres ! Cela
ne se conçoit pas ; en un an de temps, on n’a jamais
vu un dérangement pareil. Le billet de mille livres
vaut aussi cinquante-cinq livres. 


Le visa continue toujours, et on attend un arrêt au
sujet de toutes les acquisitions faites depuis trois ans. 
Je crois que la misère augmentera toujours de plus en
plus. 


La querelle entre les avocats plaidants au Parlement
continue toujours contre ceux du Châtelet. Forestier, 
qui a toujours plaidé au Châtelet, a quitté la plaidoirie
il y a dix-huit mois, bien avant l’exil du Parlement. 
Son dessein est de continuer à travailler dans le cabinet. Un avocat du palais n’a pas voulu travailler avec
lui. Comme il n’étoit point dans le cas des autres, il a
fait assembler les anciens avocats, lesquels étoient pour
lui, comme de raison. Il n’y a eu d’autre réponse de
l’autre, nommé Gobert, excité apparemment par ses
confrères, sinon qu’il ne reconnoissoit ni le parquet, ni
les anciens pour juges, et qu’il étoit maître de travailler avec qui il vouloit. Ils sont au palais tout au
plus huit, dans lesquels il y en a six jeunes qui ont un
talent étonnant pour la plaidoirie, et qui mènent tout
le palais. Il y longtemps que le barreau n’a été si florissant. Ils veulent être maîtres. On dit qu’ils se sont
assemblés douze, ces fêtes, dans la maison de campagne de Normant[2], un d’eux, pour faire un mémoire contre les avocats consultants, lesquels sont récusables, 
selon eux, d’avoir tenu leurs cabinets ouverts pendant
l’exil du Parlement. 


Samedi-saint, sur le minuit, mourut une femme de
ma connoissance, en couches ; elle craignoit les grossesses, et elle étoit accoutumée d’accoucher quelque
jour de grandes fêtes. Elle disoit tous les jours, pendant
cette grossesse, qu’elle accoucheroit le vendredi-saint
d’une fille et qu’elle en mourroit. Tous les trois faits sont
arrivés juste : elle accoucha le vendredi-saint sur les dix
heures ; son mari vint lui dire : « Tu dois être bien contente ; tu es accouchée d’une fille. — Cela est vrai, dit-elle ; mais cela me coûtera la vie. » Elle était assez bien ; 
deux heures après, il lui prit une faiblesse, et elle passa. 
Voilà une prophétie bien accomplie. Cependant, je n’ai
jamais rien remarqué d’extraordinaire dans cette femme, 
qui étoit madame de Boismêlé, femme d’un banquier
en cour de Rome. 


La dernière fête de Pâques, il y eut un ouragan si considérable, qu’il périt à Meulan, sur la rivière, un batelet qui descendoit à Rouen, où il y avoit seize personnes, et une barque qui montoit à Paris, où il y avoit cinq cent mille livres de marchandises. [2]
 


	↑ Il y en eut pour douze cents millions d’émis seulement.

	↑ Alexis Normant et non Le Normand, fils d’un procureur au Parlement de Paris, était né dans cette ville, en 1697. Avocat, Normant se distingua et par son éloquence et par sa probité. Il mourut en 1745, à quarante-huit ans.









 Mai.
 
Le Visa. — Réformes dans l’armée. — Mort de M. de Chamillard. — Mort de M. Desmarets. — Mort de M. d’Argenson. — Son testament. — Ses funérailles. — Insultes de la populace. — Le ballet des Tuileries et le chevalier de Fénelon. — Le duc de Richelieu et M. le Duc. — Folie et suicide de M. de La Goupillière, conseiller au Parlement. — Le duc de Chartres, colonel général de l’infanterie. — M. de Trudaine et M. Fagon. — Le pape Innocent XIII. — La peste à Toulon. — Bon mot. — La tête de mort. — Duel du chevalier de Breteuil et du chevalier Gravelles dans la rue Richelieu. — Le Régent et madame d’Averne, sa maîtresse. 



Le visa continue toujours, et il paroît que c’est le dessein du Conseil de le faire sérieusement, quoique le Conseil soit dans l’impossibilité de satisfaire à ceux qui
ont des billets de banque provenant ou de vente de marchandises, ou d’argent porté à la Banque, car M. le Régent ne peut jamais sauver le reproche, qu’on peut lui
faire, des deux arrêts du Conseil qui ont forcé avec
menaces de porter son argent à la Banque. Il y aura
toujours des injustices dans l’opération du visa, soit par
les p……, soit par l’argent qu’on donnera. Les riches se
tireront toujours d’affaires, et le bon bourgeois sera la
victime du système. 


On fait une réforme considérable dans les troupes, 
tant dans l’infanterie que dans la cavalerie, sous prétexte que le Roi n’est pas en état d’entretenir deux cent
mille hommes qu’il a actuellement. Cependant, depuis
la régence, on a dû faire des profits immenses pour le
Roi d’un seul article, dans une refonte de monnoies, 
en 1717, on portoit de l’argent vieux avec des billets 
d’État ; il étoit notoire que le Roi gagnoit plus de quatre-vingts millions ; on ne sait ce que cela est devenu. 


Il sembleroit même qu’on ne seroit pas dans un temps
à réformer, vu qu’on peut craindre une guerre de l’Empereur et du roi d’Espagne, et qu’ils ont toutes leurs troupes en bon état. 


Il y a actuellement une mortalité sur les anciens ministres de ce pays-ci. M. de Chamillard[1], âgé de soixante-quinze ans, ou environ, est mort dans le mois d’avril ; c’étoit un bon homme, mais de peu de génie, que Louis XIV avoit cependant chargé de deux postes, qui demanderoient chacun deux hommes : ministre de la finance et
secrétaire d’État de la guerre. C’étoit madame de Maintenon qui l’avoit placé dans ces emplois pour se rendre maîtresse et pour favoriser madame la duchesse de Bourgogne, qui vouloit qu’on ménageât son père dans la guerre de Savoie : c’est cette malheureuse politique qui
a commencé à perdre la France. 


M. Desmarets[2], qui a été contrôleur général depuis
M. Chamillard, et qui l’étoit à la mort de Louis XIV, a
été enterré avant-hier, 6 de mai. Il étoit neveu du grand
Colbert, avoit travaillé sous lui ; il avoit été disgracié
pour quelque friponnerie qu’il avoit faite dans les monnoies, et qui méritoit bien la corde. Il a été remis en place
vingt ans après. Qui pourroit-on choisir de mieux dans
ce pays-ci pour ministres que des fripons ? Cependant
cela ne blesse pas M. de La Houssaye, qui l’est aujourd’hui ; c’est un honnête homme, mais aussi il ne fait
rien de lui-même. Tout le mal est fait, et le Régent sait
tout celui qu’il a encore à faire. 


Aujourd’hui, 8 mai, à huit heures du matin, est mort
M. d’Argenson, âgé de soixante-dix ans, ci-devant garde
des sceaux et ministre des finances. Mon père a été appelé ce matin par les enfants pour lire son testament et
leur donner conseil. Il est étonnant qu’il n’ait rien laissé
à mon père, qui étoit son conseil depuis vingt-cinq ans, 
et le tout gratis ; mais il n’est pas heureux dans son travail. M. d’Argenson est mort dans le couvent de Traisnel, 
faubourg Saint-Antoine, où il s’étoit retiré depuis un
temps. Il étoit fort ami de la prieure[3], fille d’esprit et de
condition. 


Ç’a été le plus grand génie et le plus grand politique de
ce siècle, comparable au cardinal de Richelieu. Il avoit la 
confiance de Louis XIV ; il est resté lieutenant de police
de son règne, parce qu’il étoit nécessaire au Roi dans ce
poste, par la connoissance qu’il avoit de Paris ; mais en
même temps il avoit plus de crédit dans son poste
inférieur que les ministres et les premiers magistrats. 

 
Il a fait des coups étonnants pour la politique depuis la régence. Aussi est-il haï généralement de tout le
monde ; on lui impute le mal que le Régent a fait, par
l’autorité qu’il lui a donnée, surtout par le moyen du
lit de justice tenu au Louvre. 


Il dit lui-même par son testament qu’il ne laisse pas de
bien pour les postes qu’il a remplis. On ne croira pas
que cela soit vrai ; il étoit à portée plus qu’un autre de
voir le faux du système et d’avoir mis à part de l’argent
comptant. 


Il laisse trois enfants : un aîné[4], qui est conseiller
d’État et intendant de Maubeuge, marié à une demoiselle
Meliand ; un cadet[5], intendant de Tours, marié à mademoiselle Larcher, et une fille, mariée richement à un brave officier nommé Collande[6], fils d’un marchand de Rouen. 


Samedi, 10 mai, on a porté le corps de M. d’Argenson à Saint-Nicolas-du-Chardonnet[7], où il a sa sépulture, à dix heures du matin, avec un cortège convenable à sa dignité. Le peuple accompagnoit la pompe en maudissant le défunt ; les femmes se jetoient sur les chevaux : 
« Ah ! voilà le fripon ! le chien qui nous a fait tant de mal ! » Le peuple lui a attribué sans sujet la suite du
système. Tout le mal s’est fait depuis qu’il n’étoit
plus en place ; on ne peut lui reprocher que le lit de justice. 


On dit que le frère de Law, qui demeuroit à Versailles, est à la Bastille depuis trois jours ; on ne sait pas à quel sujet, car celui-ci n’est coupable de rien. 


Samedi dernier, 10 mai, il arriva un grand malheur au ballet, qui fut représenté dans la salle des Tuileries, 
devant le Roi, pour l’ambassadeur du Grand-Seigneur. 
Le carré où se met le Roi et les princes est entouré d’une
balustrade de fer avec des pointes. Avant le ballet, il
fait fort obscur, et l’on passe par-dessus la balustrade
pour aller à différentes places. Le chevalier de Fénelon, 
âgé de vingt-sept ans, sous-lieutenant aux gardes et
neveu de l’archevêque de Cambrai précédent, en passant, 
est tombé, s’est enfoncé une des pointes dans la cuisse, 
qui lui a coupé la veine cave ; on l’a emporté, et, à sept
heures, il est mort. 


M. le duc de Richelieu est exilé de ces jours-ci[8]. On
dit qu’à Chantilly, M. le Duc l’a écarté dans le bois, et 
a voulu lui faire mettre l’épée à la main, au sujet de
mademoiselle de Charolois, sa sœur. Le duc de Richelieu
s’est défendu sur la qualité de prince du sang, lequel l’a
menacé de le tuer. Le duc de Richelieu s’est laissé
blesser à la main, croyant que cela suffiroit. M. le Duc
n’a pas voulu en rester là ; enfin le duc de Richelieu l’a
blessé au ventre ; il s’est fait panser sur-le-champ en
secret. On a dit effectivement, il y a huit jours, que
M. le Duc étoit retombé malade à Chantilly, et c’étoit
de cela. 


Tout le monde dit aussi que l’esprit de M. le Duc est
un peu dérangé depuis quelque temps. Le changement n’est pas grand, car il en avoit très-peu auparavant, et du mauvais. 


Dimanche dernier, 11 mai, il est arrivé un grand
malheur. M. de La Goupillière, conseiller au Parlement, 
garçon de trente-quatre ans, s’est tué d’un coup de pistolet. L’esprit lui avoit un peu tourné, et l’on dit que cela vient de famille. Sa mère est interdite pour démence, et il a un frère qui mérite de l’être. Il alla le matin chez Dinet, procureur au Parlement et son voisin ; il parla du temps avec le chagrin que tout le monde ressent. On
dit cependant qu’il est très-riche. Dinet vouloit lui parler
morale ; il se leva et lui dit qu’il étoit son ennemi, qu’il
le voyoit bien. À midi, il envoya son cocher chez Dinet
pour le prier de passer chez lui pour affaire de conséquence. Dinet, qui avoit vu le dérangement d’esprit, n’y
alla point ; il pria le cocher de dire qu’il ne l’avoit pas
trouvé, et en cela Dinet a été très-heureux. Le cocher a
rendu réponse à son maître, lequel a tiré de sa poche
un pistolet qu’il a tiré sur le cocher ; il lui a simplement
blessé un peu l’épaule, et sur-le-champ, d’un autre pistolet, il s’est tiré trois balles dans la bouche. Deux conseillers ont été chez lui ; on a instruit son procès, et il fut enterré hier, 13 mai. 


Les uns attribuent ce dérangement d’esprit aux affaires
du temps ; les autres à une maîtresse, fille d’un menuisier, dont il avoit eu des enfants, à qui il avoit promis
mariage, chez laquelle il n’alloit plus, et qui l’avoit menacé de le faire tuer ; mais cela doit peu intimider un conseiller au Parlement. 


M. le Régent n’oublie rien pour se rendre maître des
troupes. Il a fait donner par le Roi à M. le duc de
Chartres[9], son fils, la commission de colonel général de
l’infanterie de France, laquelle n’avoit point été remplie
depuis le duc d’Épernon[10], sous Henri III. Les Rois l’avoient regardée comme dangereuse à leur autorité à
cause du grand crédit de cette charge. 


Madame Law est dans une auberge du faubourg Saint-Germain. Le fait est certain. Le scellé est dans sa maison, rue des Petits-Champs. Il y a des maîtres des requêtes nommés pour liquider ses dettes. Elle paye ses
créanciers. 


M. Trudaine et M. Fagon, conseillers d’État, avoient  
été nommés pour examiner l’état de la Banque. M. Trudaine a rapporté au Conseil que, huit jours avant le départ de Law, il y avoit vingt millions à la Banque que Law avoit détournés[11]. On n’a point trouvé non plus le compte à la Monnoie. Cependant on a donné des passeports à un malheureux comme celui-là, pour s’en aller
dans une chaise de poste avec la livrée d’un prince du
sang ! Il est bien temps de reconnoître la friponnerie
quand il n’y est plus. Cela a donné lieu à arrêter Guillaume Law[12] ; il a été transféré de la Bastille au For-l’Évêque[13]. On a mis le scellé dans sa maison à Versailles. 


Le Régent ne savoit pas apparemment ce tour-là des
vingt millions, et il ne l’a pas trouvé bon. 


Je sais sûrement que, la nuit d’avant-hier, 18 mai, un
maître des requêtes est parti, avec un officier des mousquetaires, un huissier du Conseil, en carrosse à six chevaux, pour aller mettre le scellé dans une superbe maison
à sept lieues de Paris. Comme il n’est revenu qu’hier, 
personne ne sait encore cela. On ne m’a point dit l’endroit ; mais je me doute que c’est à Guermande, par
delà Lagny, maison de Pronde[14], que Law a achetée. 


Nous avons à la fin un pape, du 8 mai, nommé Michel Conti[15], âgé de soixante-six ans. Il y a eu six papes dans sa famille et soixante cardinaux. On dit qu’il n’est pas
ami, des Jésuites ; ils-feront en sorte de le faire devenir leur ami. 


26 mai. — Nouvelle bien triste. La peste, qui a commencé en Provence, loin de finir, s’étend et augmente
tous les jours. Il meurt quantité de monde à Toulon. 
Elle a gagné le Gévaudan, l’Auvergne, et enfin on la
craint pour Paris ; ce qui seroit effroyable. On a déjà fait
deux consultations de médecins au Louvre, pour savoir
si le Roi restera plus longtemps à Paris. On attend encore 
quelques nouvelles, parce que l’effroi se répandra, si on
voit sortir le Roi. Quoi qu’il y ait des défenses de divulguer les nouvelles qu’on a de ce pays-là, tout le monde
en parle, et chacun prend de loin ses mesures. Je sais
d’un administrateur des hôpitaux qu’on a fait douze
cents lits pour l’hôpital Saint-Louis[16], qui est le lieu des
pestiférés. 


Cela a fait dire à un de mes amis qu’il y avoit longtemps qu’on disoit dans ce pays-ci deux choses qui porteroient malheur : l’une : Law vous f…[17] ; l’autre : La peste vous crève. Le premier est arrivé, puisque Law a ruiné la France en deux ans de temps, ou du moins les
particuliers de la France, car la même richesse est dans
le royaume, mais les particuliers ne l’ont plus. C’est
encore ce qui alarme pour la peste. Il faut de l’argent
dans ces calamités-là ; la misère l’augmente dans le
peuple. 


Autre nouvelle plaisante. On dit partout ici qu’il y a
une fille de quelque distinction, âgée le dix-huit ans, 
ayant trente ou quarante mille livres de rente, le plus
beau corps et la plus belle peau qu’on puisse voir, mais là-dessus une tête de mort, toute décharnée, sans
oreilles, menton, ni nez. C’est au-dessus de ce que l’on
peut dire pour l’effroyable. Elle cherche à se marier, 
elle donne cent mille livres lors des noces et le reste si
elle a un enfant. On veut que l’on porte les armes et le
nom de sa maison. Elle demeure à la communauté de
Saint-Chaumont[18]. Quelques personnes l’ont vue et en
ont été effrayées. Elle ne trouve point de mari, quoique
Paris soit bien rempli de gens qui n’ont rien, et qui coucheroient avec le diable. Bien des gens se présentent par
la seule curiosité de la voir, mais on dit qu’on ne la
montre plus, et il y a une telle foule de peuple à la porte
de Saint-Chaumont qu’on a été obligé d’y mettre des archers, qui y sont actuellement. Ils ont même conduit
quelques personnes au Châtelet. 


Toutes ces circonstances sont véritables ; il n’y a que
le fond de l’histoire qui est faux, car il n’y a jamais eu
de fille de cette figure ; cela est présentement avéré. 
Cela fait voir le fond qu’il faut faire sur les nouvelles de
Paris, car cela se disoit comme une chose sûre ; on a
même été jusqu’à crier dans les rues le portrait de la
Tête de Mort, que j’ai placé dans ce recueil pour faire
voir la sottise du Parisien[19]. On ne sait qui a donné lieu
à ce conte ; on dit que c’est un officier qui vouloit épouser une fille riche, qui étoit en province, dans un convent, et que l’on a mise à Paris, à Saint-Chaumont, pour
qu’elle fût plus en sûreté contre les extravagances de cet
amant. De rage, dit-on, il a publié cette histoire[20]. 


Samedi, dernier de mai, veille de la Pentecôte, le
chevalier de Breteuil, capitaine aux gardes, et le chevalier Gravelles, lieutenant aux gardes, se battirent en
duel dans la rue de Richelieu, à midi et demi. Ils
avoient eu querelle, et il y avoit longtemps qu’on poussoit le chevalier de Breteuil[21] à en avoir raison ; il auroit
bien fait de reculer encore, car il a eu deux coups d’épée
dont il est mort le même jour. On ne sait pas encore
comment cela se passera pour le chevalier Gravelles[22]. 


L’histoire galante de la cour est que le Régent a quitté
madame de Parabère, fille du marquis de La Vieuville, 
sa maîtresse ; il a pris madame d’Averne[23], jeune et belle, 
femme de M. Ferrand d’Averne[24], lieutenant aux gardes, 
maîtresse auparavant du jeune marquis d’Alincour[25], 
second fils du duc de Villeroi. Le Régent lui a envoyé
cent mille livres pour avoir un habit d’été. Le Régent
est la haine du public par rapport aux affaires publiques, 
et la risée des gens de cour pour les bagatelles. On sait
déjà qu’il a …[26] : la petite d’Averne elle-même en a ri.[20] 
 


	↑ Michel de Chamillard, né en 1651, avait été nommé contrôleur des
finances en 1699, et ministre de la guerre en 1701. C’était un honnête
homme, mais un administrateur incapable.

	↑ Nicolas Desmarets remplaça Chamillard comme contrôleur général en 1708. Il fut destitué en 1715. Son administration fut très-probe.

	↑ Madame de Villemont, Voyez plus haut, p.  43, note 1.

	↑ René-Louis, marquis d’Argenson. Voyez p.  93, note 2.

	↑ Marc-Pierre, comte d’Argenson. Voyez plus haut, p.  43, note 2.

	↑ Legendre de Collande, maréchal de camp, fils d’un marchand de Rouen
nommé Legendre.

	↑ Cette église, qui remonte au treizième siècle, a été réédifiée en 1661, 
dans la rue des Bernardins ; au coin de la rue Saint-Victor. Les amateurs des arts trouveront plusieurs tableaux de maîtres fort estimés. Elle doit
son nom au fief du Chardonnet sur le territoire duquel elle fut construite.

	↑ Cela n’est pas vrai. Le duc est toujours ici, mais la batterie est certaine. (Note de Barbier).

	↑ C’est un prince bien mal fait, de mauvais air et dont on n’attend rien
de bon. (Note de Barbier).

	↑ Jean-Louis de Nogaret de la Villette, duc d’Épernon, né en 1554, mort en 1642, favori et mignon de Henri III.

	↑ Ce fait est inexact ; Law n’enleva rien en abandonnant la France. Il se
retira à Venise où il vécut presque dans l’indigence. Saint-Simon, t.  xxxiv, p. 185, lui rend complète justice là-dessus. Voyez plus haut, p.  94, note et l’Appendice.

	↑ Son frère. (Note de Barbier).

	↑ Le For-l’Évêque, Forum Episcopi, était situé rue Saint-Germain-l’Auxerrois, sur l’emplacement occupé par la maison qui porte le no 65. C’était le lieu où se rendait la justice de l’évêque de Paris. Reconstruit en 1652, cet édifice fut alors destiné à servir de prison aux détenus pour dettes et aux comédiens.

	↑ Financier. (Note de Barbier d’Increville). Paulin Pronde, receveur
général des finances de la généralité de Lyon. Voy. plus haut, p.  91, note 1.

	↑ Michel-Ange Conti, évêque de Viterbe, cardinal en 1707, élu pape sous le nom d’Innocent XIII, le 8 mai 1721, sacré le 18 mai.

	↑ Cet hôpital, qui existe encore et qui est situé rue Bichat, a été fondé, en 1607, par Henri IV, et uni à l’Hôtel-Dieu pour renfermer les malades atteints d’affections contagieuses. Il est destiné aujourd’hui au traitement des maladies cutanées.

	↑ Allusion au juron provençal : L’ase (l’ane) vous f… Voyez à ce sujet
le Moyen de parvenir.

	↑ Cette communauté, dite des Filles de l’Union-Chrétienne, avait été
fondée, en 1673, par Anne de Croze, pour l’éducation des jeunes filles nouvellement converties au catholicisme, et sans fortune. Cette association s’établit, en 1683, dans l’hôtel dit de Saint-Chaumont, qui avait été occupé par le maréchal de La Feuillade. Devenu propriété nationale, le couvent fut vendu en 1798 et sur son emplacement fut ouvert le passage de Saint-Chaumont, qui unit la rue du Ponceau à la rue Saint-Denis.

	↑ Ce portrait n’existe plus dans le manuscrit.

	↑ Cette histoire, reproduite à plusieurs reprises depuis Barbier, a encore été renouvelée sous la Restauration, vers 1820, par un journal du soir, qui manquait un jour de copie. 


	↑ Il avait vendu sa compagnie. (Note de Barbier).

	↑ Il n’y eut aucune poursuite.

	↑ Fille du marquis de Brézé. (Note de Barbier). C’était la fille d’un conseiller au Parlement, M. de Brégis.

	↑ Fils d’un lieutenant général d’artillerie, nommé Ferrand de Cossé. Ce
mari complaisant reçut le cordon rouge et le gouvernement de Navarreins, 
avec douze mille livres d’appointements. 


	↑ François-Camille de Neufville de Villeroi, marquis, puis duc d’Alincour, 
mestre de camp, mort en 1732.

	↑ Mot effacé dans le manuscrit, t.  1, p.  307.









 Juin
. 

Encore le visa. — Les docteurs et la Constitution. — Caricature contre d’Argenson. — Requête du duc de La Force. — Cartouche. — La pluie
et saint Gervais. 



On continue toujours le visa jusqu’à la fin de ce
mois-ci. Après, les effets qui seront présentés au visa depuis le 1er juillet jusqu’au 15, perdront d’entrée de 
jeu un tiers ; depuis le 15 jusqu’au 1er août, les deux
tiers. Ce bel arrangement a été annoncé par un arrêt du Conseil. 


On exile à force des docteurs qui sont contre la Constitution. On ne sait pourtant point encore si le nouveau Pape en prend le parti avec feu, mais on dit que c’est l’abbé Dubois qui fait cela pour attraper le chapeau. Les jésuites ont toujours du crédit, quoique sans paroître en avoir. 


On a fait une estampe contre M. d’Argenson, qu’on
appelle : l’ombre inique, qui fait son entrée aux enfers. 
Elle est triste pour la mémoire de ce grand magistrat[1]. 
J’ai l’estampe. 


L’affaire de M. le duc de La Force n’est pas encore
finie ; il a présenté une requête au Roi en cassation des
arrêts du Parlement. Le Roi lui a donné quatre conseillers d’État pour commissaires. Il y a un factum de sa
part que l’on croit être fait par M. de Sacy, avocat au
Conseil, qui est très-fort contre le Parlement. J’ai le
factum. 


Ce Cartouche[2], voleur dont j’ai parlé ci-dessus[3], n’est
point encore pris ; on a pris quelqu’un de ses camarades ; il est toujours aussi insolent ; il rôde dans Paris. 
On dit enfin qu’il a quelque sort ; on dit aussi que M. le Régent a peur de lui ; cependant il n’a jamais fait grand
mal à Cartouche ; mais c’est un déterminé à qui l’idée
d’un coup peut venir. On dit qu’il y a des ordres certains
pour le prendre, et une récompense considérable pour le preneur. La preuve aussi de la peur, c’est qu’il est défendu
à tous armuriers de vendre ni avoir chez eux aucuns pistolets de poche, ni baïonnettes. On en fait la recherche 
même chez les particuliers. Il y a un tiers de l’amende
pour le dénonciateur. Depuis deux ou trois jours, les commissaires de police en apportent des quantités que l’on
brise publiquement. Cependant il n’y a eu ni déclaration
du Roi publiée à ce sujet, ni ordonnance affichée ; il faut
bien qu’il y ait des ordres secrets pour cela. 


Il pleut tous les jours plus ou moins depuis quinze
jours ; il a plu le jour de Saint-Gervais et Saint-Protais, 
qui étoit le 19, et les petites gens disent ordinairement
qu’il pleut quarante jours de suite ; mais, indépendamment de cela, la pluie a commencé devant, et il y a un
pari de quarante mille livres qu’il pleuvra pendant quarante jours sur Paris. Cela va jusqu’au 28 juillet. Cependant cela est très-contraire pour les blés, car il pleut aussi en campagne. 
 


	↑ Voir la description dans le Journal de Marais.

	↑ Louis-Dominique Bourguignon, dit Cartouche, était né à Paris en 1693, 
dans la boutique d’un marchand de vins de la Courtille. Chassé du collège
Louis-le-Grand, puis de la maison paternelle, il alla se joindre à une troupe de voleurs qui désolaient la Normandie, puis il revint à Paris où il forma une association de brigands dont il prit le commandement. Il rendit bientôt son nom fameux par une suite de vols et d’assassinats.

	↑ Il semble, d’après ces paroles de Barbier, qu’il se trouve une lacune
dans son Journal.









 Juillet. 

Les paris de Balio. — Promenades de nuit aux Tuileries. — Les épiciers contre le duc de La Force. — Enlèvements pour le Mississipi.   — Arrêt du Parlement contre le duc de La Force. — Chanson. — Mariage manqué. — Jeune fille accusée. — Calomniateur condamné. — Dubois cardinal. — Le maréchal de Villeroi et son fils l’archevêque. — Bon mot
sur Dubois. — Sa biographie. — Chanson. — Fête à Saint-Cloud donnée par le Régent à madame d’Averne. — Le comte de Sainte-Maure et sa nièce.
 

Au commencement de ce mois, la pluie a cessé ; tout
le monde étoit attentif, attendu les paris qui faisoient la
conversation de tout le monde. Celui qui a parié seul
contre tous les autres qu’il pleuvroit jusqu’au 28 juillet, 
une fois toutes les vingt-quatre heures, s’appelle Bulio[1], 
homme qui a gagné quelque chose au système dernier, 
mais qui est un fou et un ratier[2] ; car, outre qu’il parioit quarante contre-un, en disant qu’il pleuvroit pendant
quarante jours, c’est qu’il parioit contre des montres,
des cannes, des tabatières qu’il prisoit deux fois au delà 
de leur valeur. Cet homme[3] a déjà payé un grand nombre 
de gageures. Il avoit déposé de l’argent dans un jeu
public ; on dit que cela va à plus de cinquante cinq mille
livres. Cet homme s’étoit adonné à l’astronomie ; mais
il est ratier. Sa famille a consulté sur ce fait à le faire
interdire[4]. On avoit chargé les gardes de bois de nuit
de rendre compte s’il avoit plu ou non. 


La mode, cet été, est d’aller promener la nuit aux Tuileries. Toutes les petites maîtresses y vont, et cela devient
un rendez-vous général. Le 4 de ce mois, M. le Régent y
étoit la nuit avec sa nouvelle maîtresse, madame d’Averne. On dit que lui et toute sa compagnie y firent mille extravagances. 


On travaille à force au Louvre pour l’exécution du visa
qui a été fait. On dit qu’il y a plus de cinq cents commis
employés : ils veulent aller vite. On attendoit un arrêt
du Conseil, pour viser aussi les acquisitions nouvelles
et réunir au domaine celles qui ne proviendroient aux 
acquéreurs que de pur gain du système, ou faire quelque autre opération ; mais on dit qu’il ne paraîtra pas, 
que tous les gens de qualité, qui ont acquis, et gagné
considérablement, s’y opposent. Le Régent n’osera ni
faire cette loi, ni l’exécuter contre eux. C’est cependant
là l’opération la plus sensible et la plus facile ; mais c’est
ainsi que dans ce pays-ci on ruinera toujours tout. 


On ne parle plus à présent de Cartouche ; il sembleroit que ce seroit un conte. 


La requête de M. le duc de La Force n’a point passé
au Conseil ; il a été renvoyé au Parlement. On est après
son procès depuis lundi, 7 de ce mois de juillet. Les princes et ducs vont tous les jours au palais. On dit que 
c’est pour demain le jugement. Les épiciers ont donné 
un mémoire[5] contre lui très-beau. On dit qu’il y a dedans
un fait bien grave : que M. le duc de La Force avoit
signé avec d’autres un ordre pour prendre du monde
dans Paris pour envoyer à Mississipi[6] ; qu’on donnoit
aux archers quarante livres d’un homme, autant d’une
femme, et autant de deux enfants ; ce qui a pensé exciter une sédition dans Paris, comme on verra ci-dessus. 
On peut regarder comme un crime d’État une pareille
entreprise[7]. 


Samedi 12, tout le Parlement étoit assemblé dès six
heures du matin. MM. les duc de Chartres, duc de Bourbon, le comte de Charolois et le prince de Conti y étoient
avec plusieurs ducs et pairs. M. le duc de La Force étoit
au palais avant six heures, pour voir passer ses juges et
les saluer. Il étoit accompagné de près d’une vingtaine de
gens de condition. On l’a interrogé, lui et tous les accusés. Il est entré dans la Grand’Chambre sans épée. On
l’a ramené au greffe, et on avoit donné ordre à l’huissier
de lui dire qu’il pouvoit s’en aller. On n’est sorti du palais
qu’à une heure et demie, et tel est le jugement[8]. 


J’ai l’arrêt imprimé et tous les mémoires qui ont été
faits sur cette matière. 


Voici aussi une chanson qui a été faite depuis contre
M. le duc de La Force : 



chanson sur M. le duc de la force.
Sur l’air des Pendus. 


Or, écoutez, petits et grands, 

Nos seigneurs, étant sur les bancs, 

Pour condamner le monopole. 

De Mesme[9] alors pris la parole

Et dit : « Qu’on appelle Oriant. » 

D’abord parut le patient. 











On lui dit d’un ton aigre-doux : 

« Il faut vous mettre à deux genoux, 

« Apprenez que la cour vous blâme

« Et qu’elle vous déclare infâme, 

« Pour avoir prêté votre nom

À Jacques Nompar de Caumont. » 











Après lui comparut Despart, 

Suivi de Landais et Bernard, 

Auxquels d’une voix claire et nette

On dit : « La cour vous admoneste, 

« Soyez sages à l’avenir

« Ou bien on saura vous punir. » 











Ensuite, on fit entrer Caumont, 

Auquel on demanda son nom, 


[8] 
S’il est parent ou domestique

De cette troupe magnifique

De crocheteurs et de commis ; 

Même s’il est de leurs amis. 











Mais Nompar ayant dit que non, 

La cour lui demanda raison

D’avoir promis de grosses sommes, 

Afin qu’on lui livrât des hommes, 

Pour envoyer bien loin d’ici

Habiter le Mississipi. 











Caumont dit sans se déferrer : 

« Messieurs, il faut vous déclarer

« Que si vous punissez le crime, 

« Vous aurez plus d’une victime. 

« Plusieurs confrères que je vois

« En ont usé tout comme moi. » 











On lui fit cette question : 

« Comment êtes-vous donc caution

« De Bernard, votre secrétaire ? 

« Monsieur, on ne sauroit vous taire

« Qu’un fait tellement odieux

« Est indigne de vos aïeux. » 











Puis la cour le fit retirer

Et se mit à délibérer, 

Disant : « Quelle sera la peine

« De ce marchand de chair humaine ? 

« De le blâmer il n’est besoin, 

« Tout l’univers en prend le soin.








 


« L’admonester ne suffit pas, 

« Caumont n’en feroit aucun cas ; 

« Mais pour punir son avarice, 

« Il faut confisquer son épice, 

 
« Ses mirobolans, et son zin, 

« En un mot tout son magasin. 











« Ainsi finit le jugement. 

Plaignons le triste événement ; 

Est-il rien de si déplorable

Que cette histoire lamentable ? 

Elle feroit fendre le cœur

Si Nompar avoit quelque honneur. 



Arrêt assez remarquable. Un jeune homme, fils d’un
marchand de province fort riche, vouloit épouser une
fille de Montdidier. Les parents de la fille n’ont point
voulu. Elle demeuroit à Paris ; elle étoit sur le point de
se marier à un autre, qui n’avoit qu’une mère en province[10]. Ce jeune homme a écrit à la mère qu’il s’étonnoit qu’elle voulût marier son fils à cette fille ; qu’il avoit
été, lui, en commerce avec elle ; qu’il en avoit eu même
un enfant, et a signé la lettre. La mère a envoyé sur-le-champ un courrier à son fils avec défense à lui de
passer outre au mariage. Le courrier est arrivé le matin, 
et à midi le mariage devoit se faire à Saint-Jacques-de-la-Boucherie[11]. Sur cette rupture, les parents de la fille
sont venus à un éclaircissement. On leur a montré la
lettre. Ils ont agi à l’extraordinaire contre le jeune
homme, d’abord au Châtelet, ensuite au Parlement, où, 
par arrêt, il a été condamné à faire réparation d’honneur à la fille en présence de douze personnes (Elle a
choisi douze notables de la rue Saint-Denis, et la réparation a été faite le jeudi 24 de ce mois) ; outre, en
quinze mille livres de dommages et intérêts ; et défense
à lui d’habiter de sa vie, à peine de punition corporelle, 
dans la ville de Paris, où la fille demeuroit, dans celle de Montdidier, lieu de sa naissance, et dans celle d’Évreux, où elle avoit manqué à se marier. Cette condamnation est rigoureuse et extraordinaire. Le père du
garçon, pendant le procès, avoit voulu donner trente
mille livres en pur don à la fille, et cent mille livres en
mariage à son fils. La fille n’a voulu ni du premier ni
du second pour mari. 


Samedi 26 de ce mois, est arrivé de Rome le chapeau
de cardinal[12] pour M. l’abbé Dubois, archevêque de
Cambrai. Le Roi lui donna la calotte à la messe, dimanche. On dit que M. le maréchal de Villeroi l’avoit demandé pour son fils[13], archevêque de Lyon. Il y avoit bien de la différence entre ces deux sujets ; car tout le
monde est indigné. Cela fait bien du tort à la religion
de voir placer un homme connu pour être sans foi et
sans religion dans une des premières places de l’Église. 
Il doit être content d’être prince de l’Empire par son
archevêché et prince de l’Église. On a déjà dit que le
pape étoit le meilleur cuisinier qu’il y eût ; qu’il avoit
fait d’un maquereau un rouget. Et, avant d’avoir entendu cela, j’ai dit de mon côté que le pape étoit bon
teinturier, d’avoir su mettre un maquereau en écarlate. 


On dit que ce chapeau de cardinal, qui a été demandé
par les princes étrangers, c’est-à-dire par l’Empereur et
le roi d’Espagne, pour le cardinal Dubois, coûte au
Régent quatre millions[14]. 



cardinal dubois.


L’abbé Dubois[15] est originaire de Brives, surnommée la Gaillarde, petite, ville du Limousin, fils d’un chirurgien. Il est venu à Paris ; il a été domestique d’un nommé
M. Du Faur, principal du collège de Saint-Michel[16], rue
de Bièvre. Cet homme étoit de condition, de la maison
de Pibrac[17], très-savant, très-curieux en livres et peu de
bien. Dubois alloit chercher la portion pour son maître
et pour lui. 


M. Du Faur a été choisi pour être précepteur de M. le duc de Chartres, aujourd’hui Régent. Dubois l’accompagnoit en petit collet. Il avoit fait ses études dans le collège de Saint-Michel ; il avoit beaucoup de vivacité d’esprit ; il fut le lecteur du duc de Chartres. 


Après la mort de M. Du Faur, ayant été goûté, il fut
choisi pour précepteur : le duc de Chartres l’aimoit, et
ne vouloit étudier qu’avec lui. Il a accompagné le prince 
dans les campagnes qu’il a faites. L’abbé Dubois étoit
un homme mauvais, intrigant et insolent. Il étoit brouillé
avec M. le Régent au commencement de la régence ; 
mais il a fait ce qu’il a pu pour rentrer en grâce. Le
prince l’a employé dans quelques négociations secrètes
en Angleterre ; il est devenu plus en faveur et dans le
secret que personne. Il est devenu secrétaire d’État et
archevêque de Cambrai ; il a un appartement dans le
Palais-Royal. 



chanson sur lui. 


Je suis du bois dont on fait les cuistres, 

﻿Et cuistre je fus autrefois ; 

﻿Mais à présent je suis du bois

﻿Dont on fait les ministres…



Quand M. le Régent eut donné à l’abbé Dubois l’archevêché de Cambrai, M. le comte de Nocé[18], favori intime
du Régent, lui dit : « Comment, Monseigneur, vous
faites cet homme-là archevêque de Cambrai ? Vous
m’avez dit que c’étoit un chien qui ne valoit rien ! 
— C’est à cause de cela, répondit le Régent ; je l’ai
fait archevêque afin de lui faire faire sa première
communion. »


M. Dubois est aujourd’hui cardinal ! 



chanson sur le cardinal dubois. 
Sur l’air : Ton humeur est, Catherine. 


Or, écoutez la nouvelle, 

Qui vient d’arriver ici, 

Rohan[19], ce commis fidèle, 

À Rome a bien réussi, 

Mandé par Dubois, son maître, 

Pour acheter un chapeau. 

Nous allons le voir paroître

Et couvrir son grand cerveau. 











Que chacun s’en réjouisse ! 

Admirons Sa Sainteté, 

Qui transforme en écrevisse

Un vilain crapaud crotté. 

Après un si beau, miracle, 

Son infaillibilité

Ne doit plus trouver d’obstacle

Dans aucune faculté. 











Les mœurs de Notre Éminence, 

Son esprit, sa probité, 

Sont aussi connus en France

Que sa grande qualité, 

 
On sait d’ailleurs les services

Qu’elle a rendus au Régent ; 

Aussi pour pareil office

Fillon[20] au chapeau prétend. 



On attend l’arrangement pour la liquidation du visa ; 
on craint fort une banqueroute générale pour tous les
effets. L’on parle fort aussi de changement de ministre. 

 
La nuit du mercredi, 30 de ce mois, M. le Régent a
donné une fête superbe à sa maîtresse madame d’Averne, 
dans la maison qu’il lui a louée à Saint-Cloud, qui est
sur la côte, à droite du pont. Il y avoit douze hommes
et douze femmes priés pour le souper, en habits neufs. 
Souper magnifique, grande musique ; à dix heures, on
illumina tout le parc de la maison de lampions et de
terrines attachés aux arbres. À minuit et un quart, on
tira un feu d’artifice sur l’eau, qui fut beau et bien exécuté, malgré la petite pluie. J’ai vu cette fête : l’illumination étoit superbe, de voir tout un parc en feu ; tout
Saint-Cloud, Boulogne et le bord de l’eau, de côté et
d’autre, étoient remplis de carrosses avec des flambeaux, 
ce qui faisoit un fort bel effet. Il y avoit un monde
épouvantable, de manière qu’hier matin les paysans de
ce pays-là sont venus au Palais-Royal, au nombre de dix
par députés, présenter un placet, attendu que les blés
et les vignes ont été très-endommagés par le monde. 


Malgré cet empressement du public pour voir cette
fête, il n’y avoit personne qui n’en fût indigné ; et chacun
auroit moins plaint ses pas, à ce que l’on disoit hautement, si le tonnerre avoit voulu s’en mêler[21]. 


Effectivement rien de plus contraire à la religion que
de faire ainsi triompher l’adultère et le vice publiquement ; contraire aussi à l’humanité de faire des fêtes
dans un temps où tout le monde est ruiné, où personne
n’a un sol ; cela s’entend pour le général. Le roi de la
fête ne s’est attiré que des malédictions, même par les
gens de sa maison. 


Au surplus, l’objet ne mérite pas d’être si fort éclairé,
car cela n’est pas joli : car trop de gorge, pendante, fort
noire du corps, et par conséquent une très-mauvaise
jouissance, cela n’a de l’éclat que par du blanc et du rouge. 


Mais je sais une nouvelle[22] que bien peu de gens
savent. M. le comte de Sainte-Maure[23], premier écuyer
du Roi, a dit au Régent que s’il avoit su qu’il eût eu le
dessein de rompre avec son ancienne maîtresse, madame
de Parabère, qu’il avoit quelque chose à lui proposer de
beau comme l’Amour ; le Régent lui ayant demandé ce
que c’étoit, il lui dit qu’il n’y avoit plus moyen, qu’il
avoit laissé faire cette fille religieuse ; que d’ailleurs elle
étoit sa nièce, et par conséquent fille de grosse condition. Le Régent, qui n’avoit pas fait grande attention
d’abord à la proposition, reparla à Sainte-Maure et lui
dit qu’il ne falloit pas s’embarrasser ; qu’il falloit faire
venir la religieuse. Cette conversation, je ne la sais que
de ouï-dire ; mais voici le fait, qui est sûr. On a envoyé
ordre de laisser sortir la religieuse de son couvent, qui est
contre Vareilles[24], terre de M. le comte de La Vauguyon[25], 
qui est à cent vingt-cinq lieues d’ici, du côté de Bordeaux ; de la mettre entre les mains de M. le curé de Vareilles, et de la conduire ici, et descendre chez M. le comte de Sainte-Maure, son oncle, qui demeure aux écuries[26], vis-à-vis Saint-Roch. Ce qui est de fait, c’est
qu’il y a huit ou dix jours que le curé est arrivé avec
la belle religieuse. J’ai un de mes amis de ce pays-là
chez qui le curé est tous les jours. Et il y a quatre jours
que le Régent entra à pied par cette porte pour aller au
Louvre, ce qui ne lui arrive jamais. Le comte de Sainte-Maure étoit à sa fenêtre ; il cria : « Gare l’eau ! » Le Régent leva le nez : « C’est toi, Sainte-Maure, dit-il. — Monseigneur, je vous demande excuse. — Il faut, dit le Régent, que je voie comme tu es logé. » Il monta ; la religieuse
étoit dans l’appartement. Le Régent la lorgna fort, parla
bas à Sainte-Maure ; le curé y étoit, qui vit cela. Voilà
où l’histoire en est ; nous verrons si elle aura de la suite. 
 


	↑ Ou Billot, suivant Marais, qui fut consulté sur son interdiction.

	↑ Qui a des rats dans la tête, c’est-à-dire des caprices.

	↑ On dit qu’il est retiré et que l’esprit lui a un peu tourné. (Note de Barbier).

	↑ Il est interdit. (Note de Barbier).

	↑ Le Mémoire des épiciers fut rédigé par Prévost, avocat, et fut imprimé
par Coignard, in-folio.

	↑ Cette imputation se trouve page 25 du Mémoire. Quatre cents familles, 
composant au moins mille personnes, furent ainsi enlevées. Le duc de La
Force était directeur de cette compagnie de la Louisiane. Le chevalier Landais était chargé d’acheter les outils, armes, etc. Bernard était le caissier. Douze lieues carrées avaient été cédées à cette compagnie. 


	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  68-69.

	↑ Barbier a omis de mentionner l’arrêt rendu contre le duc de La Force. 
En voici les dispositions principales : Sera tenu ledit Henri-Jacques Nompar de Caumont, duc de La Force, de se comporter à l’avenir d’une manière irréprochable et telle qu’il convient à sa naissance et à sa dignité de pair de France. En outre, la cour condamne Charles Oriant à être blâmé à genoux, le condamne à cent livres d’amende, le déclare déchu de sa maîtrise, et lui fait défense de s’immiscer dans le commerce ; condamne Bernard, Landais_et Despart à être admonestés et à aumôner chacun la somme de vingt livres au pain des prisonniers de la Conciergerie, leur fait défense de récidiver ;  condamne Oriant, Bernard, etc., en six mille livres de dommages-intérêts envers lesdits maîtres et gardes des marchands épiciers et aux dépens du procès ;  — ordonne que toutes les marchandises comprises en la saisie seront vendues, etc. Et sur tous les deniers de la vente, prélevés les frais de justice, deux tiers seront distribués à l’Hôtel-Dieu et l’Hôpital Général, dont dix mille livrés aux Cordeliers, et autant à l’abbaye Sainte-Périne de la Villette, et le tiers restant aux marchands et gardes de l’épicerie, etc. »


	↑ Le premier président.

	↑ à Évreux. (Note de Barbier).

	↑ Église démolie à la Révolution, dont il reste une tour restaurée dernièrement. Elle se trouve rue de Rivoli, au coin de la rue Saint-Martin ; elle tirait son surnom de la corporation des bouchers. Nicolas Flamel fût l’un de ses bienfaiteurs.

	↑ Lemontey, Histoire de la Régence, t.  II, p.  47, raconte toutes les intrigues que nécessita cette négociation laborieuse, et à laquelle travaillèrent le cardinal de Rohan, le jésuite Lafitau et l’abbé de Tencin. Suivant cet historien, qui avait examiné les correspondances conservées aux archives
des affaires étrangères, ce chapeau de cardinal coûta à la France huit millions. 


	↑ François-Paul de Neufville de Villeroi, archevêque de Lyon, 30 novembre 1715 au 6 février 1731.

	↑ Voyez l’avant-dernière note.

	↑ Guillaume Dubois, né en 1656.

	↑ Ce collège, fondé en l’honneur de saint Michel, par Guillaume de Chanac, évêque de Paris, au quatorzième siècle, fut supprimé en 1763 et réuni au collège Louis-le-Grand.

	↑ Le plus célèbre membre de cette maison fut Gui Du Faur de Pibrac, 
l’auteur des Quatrains.

	↑ Le comte de Nocé était fils de M. de Fontenai, gouverneur du Régent. 
C’était un des roués les plus spirituels. Le mot rapporté ici par Barbier valut à son auteur une lettre de cachet. 


	↑ Le cardinal de Rohan, évêque de Strasbourg, est encore à Rome à présent. (Note de Barbier).

	↑ Fameuse maq…… depuis vingt ans. (Note de Barbier.) Cette femme, 

mariée d’abord à un suisse, puis à un valet de chambre et ensuite au cocher du comte de Saxe, se retira en Auvergne, où elle épousa en quatrièmes noces une personne titrée. Si l’on en croit Bois-Jourdain, la fin de sa vie fut irréprochable. 



	↑ Voy, le Journal de Marais et les Mélanges de Bois-Jourdain, I, 208.

	↑ Cette nouvelle n’a pas eu de suite et ne s’est pas confirmée. (Note de
Barbier). 


	↑ Le comte de Sainte-Maure passait pour grand joueur. Il avait rempli, par
le crédit de d’Antin, son cousin, la charge de premier écuyer du duc de Berri. Il conserva pendant sa vie les armes et la livrée de ce prince.

	↑ Vareilles, commune du département de l’Aveyron.

	↑ Nicolas de Quélen, comte de La Vauguyon, marquis de Saint-Mégrin, mort en 1725.

	↑ Les écuries du Roi étaient situées entre la rue de Richelieu, la rue
Saint-Honoré et la rue Saint-Vincent (aujourd’hui rue du Dauphin). La rue
de Rivoli n’existait pas, et sur son emplacement se trouvait le manège.









 Août.

Maladie du Roi. — La saignée et l’émétique. — Les prières des quarante heures. — Helvétius le médecin. — Prima mensis de la Sorbonne. — M. de Villeroi à Notre-Dame. — Te Deum à la Sainte-Chapelle. — Feu de joie à la Grève. — Réjouissances dans Paris à l’occasion du rétablissement du Roi. —  Osmont et ses transparents. — Bal gratis à la Comédie-Italienne. — Spectacles gratis. — Le Régent à Bagatelle. — Mariage du marquis de Villars. — Le Roi à Notre-Dame. — Les aumôniers. — Le Te Deum des gardes françaises. — Le Roi à Sainte-Geneviève. — La fête de la Saint-Louis. — Feu d’artifice, accidents. — Moreau, marquis de Mazières, faux monnayeur. — Mousquetaires tués par le guet. — Les neveux de M. de Clisson.



Jeudi 31 juillet, le Roi s’est trouvé mal à la messe, 
qui étoit en musique, à cause de la fête de Saint-Germain-de-l’Auxerrois. Il a dîné un peu ; la fièvre lui a pris le soir. 
Hier vendredi, la fièvre a augmenté de manière qu’on
l’a saigné du bras à quatre heures après midi, et on l’a
saigné du pied à onze heures du soir ; cependant il se
porte beaucoup mieux ce matin : il a pris de l’émétique, 
qui a fait une évacuation charmante. Un de mes amis est venu exprès du Louvre me le dire. La consternation
est dans les yeux de tout le monde qui sait la maladie ; 
car cela a été bien vite. 


Aujourd’hui 2 août, on attend un grand conseil, où
l’on doit, dit-on, décider du sort des effets visés : Il n’y
a que du mal à espérer. 


Ce matin, 2 août, le Parlement s’est assemblé après le
retour des gens du Roi de chez le Roi ; et, par arrêt, il
a ordonné la découverte de la châsse de Sainte-Geneviève et les prières de quarante heures, ce qui a été exécuté dès l’après-midi. 


3 août. — Le Roi se porte infiniment mieux, il a bien
dormi, il n’a plus ni fièvre, ni mal à la tête. Il s’est même
levé. On attribue cela à la saignée du pied et à l’émétique qu’on lui a fait prendre, car on l’a traité un peu
violemment. On connoît le besoin qu’on a de ses jours, 
et l’aversion qu’on a pour le Régent, par l’intérêt qu’on
prenoit à sa santé ; car par lui-même on n’a encore
aucune raison de l’aimer ni de le haïr. 


Dans le conseil de santé, c’est de Helvétius[1] le fils, 
médecin ordinaire du Roi, dont l’avis a prévalu pour le
traiter de la sorte ; cela le met dans une haute réputation, où il étoit déjà, quoiqu’à l’âge de trente-trois ans, 
fils de Helvétins[2], médecin hollandois ; qui vit encore. 
Mais le fils est préféré. C’est Dodard[3] qui est premier
médecin. 


Comme au prima mensis[4] de juillet, en Sorbonne, on
avoit élu un mauvais sujet, syndic par force (par lettre
de cachet), lequel on vouloit déposer au prima mensis de ce mois ; il y a eu défense à eux de s’assembler, par
lettres de cachet. On dit que par députés, le 1er de ce
mois, ils ont présenté une requête au Parlement pour
se mettre sous sa protection, et ils y ont porté leurs registres. En spirituel, comme en temporel, il n’y a plus
ni règle ni mesure. 


Le dimanche, 3 de ce mois, M. de Villeroi, gouverneur
du Roi, a été à Notre-Dame, l’après-midi, avec toute sa
famille. Tout le peuple lui a demandé des nouvelles de
la santé du Roi. Il a fait distribuer quelque argent. Il a
fait sa prière, et douze chanoines l’ont reconduit en aumusse. 

 
4 août. — Le Parlement a fait avertir promptement
la Sainte-Chapelle ; et à onze heures, après l’audience, 
on a chanté un grand Te Deum en musique, dans la
grande salle du Palais, où tout le Parlement a assisté ; 
on en a fait de même aux autres cours. 


L’après-midi, le maréchal de Villeroi a été faire sa
prière à Sainte-Geneviève[5]. 


Le soir, il y a eu un feu de fagots à la Grève[6] et des
canons tirés. Mais grandes réjouissances et grandes folies
dans tout Paris ; toute la nuit des feux, des illuminations
par toutes les fenêtres, des tables dans les rues, des
danses, et beaucoup de filles maniées, ce qui est toujours
la suite, avec des cris à étourdir : « Vive le Roi ! » Ces
fêtes durent trois jours. Hier, mardi, 5, c’étoit la même
chose. Les libraires de la rue Saint-Jacques se sont distingués pour les illuminations en lampions. Les femmes
de la halle ont été voir le Roi, et l’ont vu. Une a dit que
son Roi n’en avoit pas plus long que son doigt, en faisant la démonstration, mais qu’elle donneroit la moitié
d’elle-même pour qu’il en eût long comme la moitié de
son bras, ce qui a fait rire le bon maréchal. 


Les charbonniers en corps ont été au Louvre avec des
cocardes à leurs chapeaux et des tambours. En me promenant sur le quai de Conti, je les vis entrer à l’hôtel
de Conti[7] pour attraper sans doute quelque argent. Ils
avoient dans leur marche une brouette[8], dans laquelle il
y avoit une charbonnière ; sur la calotte de la brouette, 
il y avoit une autre femme à cheval, les jambes nues, 
en habit de toile, sans coiffure, et les cheveux tignonnés, la physionomie d’une femme ayant un seau de vin
dans le ventre. Elle avoit l’air d’un diable ; je la vis entrer sur son équipage dans l’hôtel de Conti. 

 
6 août. — Les joies ont augmenté. À trois heures, 
on a chanté un grand Te Deum à Notre-Dame, sur la
lettre du Roi à monseigneur l’archevêque. Toutes les
cours y ont assisté en robes rouges ; tous les princes et
seigneurs y étoient, une affluence de peuple épouvantable : On a remarqué un fait : M. le Régent arriva dans
un carrosse magnifique, il entra dans Notre-Dame sans
que le peuple ait soufflé. M. le maréchal de Villeroi
arriva ; on cria dans les rues et dans l’église pendant un
quart d’heure : « Vive le Roi ! » Madame de Ventadour[9]
arriva ; on fit le même train, et en sortant de même. 
Cette indisposition générale et universelle de tout le peuple, comme s’ils s’étoient donné le mot, doit avoir chagriné le Régent. Pour moi, je n’allai point à cette cérémonie. Les grandes fêtes donnent toujours des occasions : 
j’allai passer deux heures dans un fiacre bien fermé hors
de Paris. 


Le soir, il y a eu des feux et des illuminations dans
tout Paris, plus magnifiques les unes que les autres, chez
les princes et chez tous les seigneurs, avec des tonneaux de vin que l’on vidoit pour les passants. Il y a un libraire, 
nommé Osmont, le fils, dans la rue Saint-Jacques, qui
a pour enseigne l’Olivier. Il avoit trois balcons illuminés de lampions très-magnifiquement, mais le beau étoit
deux papiers au haut de sa boutique, avec des lumières
derrière ; dans l’un étoit un passage d’Isaïe[10] : 



Caudete universi qui luxistis super regem ; 




dans l’autre étoit un passage d’Osée[11] : 



Quia erit quasi oliva gloria ejus.


 
Jamais dans le jour il n’y a eu dans les rues le monde
qu’il y a eu par tout Paris jusqu’à trois heures du matin, avec des folies étonnantes ; c’étoient des bandes
avec des palmes et un tambour, d’autres avec des violons ; enfin les gens âgés ne se souviennent point d’avoir
vu pareil dérangement et pareil tapage, réjouissance
dans Paris : Il est impossible de décrire cela. Qui auroit
pu courir les différents quartiers de Paris auroit eu un
plaisir infini, car partout il y avoit des beautés différentes. 


Le même jour, la Comédie Italienne[12], qui joue à la
foire Saint-Laurent[13], a donné le bal gratis. 


La joie continue toujours, mais plus en particulier, il
n’y a point de compagnies, de corps et de communautés
qui ne fassent chanter un Te Deum ; cela fait tous les
jours quelque illumination. 


Hier, 8, la Comédie[14] a joué gratis. Le soir, un feu et
une illumination superbe à la façade de leur hôtel. 
 

Aujourd’hui, 8, l’Opéra[15] joue gratis. Illumination le
soir et un concert sur un amphithéâtre dressé dans
la rue. 


Enfin jamais santé n’a été célébrée à ce point ; aussi
est-elle bien chère. 


On commence à parler partout de la maladie du Roi. 
On parle d’un mouchoir ; et on dit que Helvétius lui a
fait prendre un bouillon qui a bien opéré. 


Les seigneurs se sont distingués, chacun par des illuminations ; celle du marquis de Mailly[16] ; contre le Pont-Royal, étoit superbe, d’autant que le Roi vint la voir dans le bout du pavillon sur le Pont-Royal. 


Tous les jours des Te Deum avec grande musique, cela ne finira pas sitôt. 


Mardi 12, le maréchal d’Estrées donna à souper au
Régent avec madame d’Averne, dans la petite maison
de la maréchale d’Estrées, nommée Bagatelle, qui est
sur le bord du bois de Boulogne, vis-à-vis l’eau et la maison de M. de Hurche. Cette maison, quoique bagatelle, 
lui a coûté cent mille livres au moins ; mais ils ont gagné
des biens immenses. Je soupois ce même jour dans le
bois, dans une maison voisine, nous les vîmes tous
passer. J’admirai la hardiesse du Régent, qui sait ou doit
savoir qu’il n’a pas donné sujet de l’aimer ; cependant il
étoit dans un carrosse tout ouvert ; la maréchale à côté
de lui, la d’Averne sur le devant. Deux valets de pied, 
sans un page ni un garde. Cela ne peut pas s’appeler
avoir peur. Avant souper, ils se promenèrent sur l’eau, 
nous entendîmes de dessus la terrasse des fêtes de musique. Et delà il s’en alla coucher à Saint-Cloud. 
[14] 


J’avois oublié à remarquer que le mardi 29 juillet, il
y eut un grand mariage du marquis de Villars[17], fils
unique du maréchal de Villars, dont il sera parlé dans 
l’histoire, avec une fille[18] du duc de Noailles, capitaine
des gardes du corps. Ce sera un des plus riches seigneurs
de la cour. 


Dimanche, 17 du mois d’août, le Roi vint le matin à
Notre-Dame, à deux chevaux, avec les gardes à pied, les
Cent-Suisses, grand cortège et les princes. Il y eut un
concours de monde surprenant. 


Le Roi y seroit venu plus tôt pour rendre grâces du
rétablissement de sa santé, mais il y avoit une dispute
ecclésiastique, ce qui ne manque jamais d’arriver. Les
chanoines de Notre-Dame prétendirent que personne
qu’eux ne pouvoit dire la messe devant le Roi, dans
leur église. Le grand aumônier du Roi soutint que partout où le Roi alloit, c’étoit à ses aumôniers à lui dire la
messe. M. le grand aumônier, qui est le cardinal de
Rohan, est à Rome ; mais le premier aumônier soutint
la chose à sa place. 


Il fut décidé par M. le Régent que le Roi n’entendroit
pas la messe dans le chœur, et qu’un aumônier lui diroit une basse messe à la chapelle de la Vierge. Ce qui a
été exécuté. 


Mercredi 20, les gardes françoises et suisses se sont
assemblées dans la plaine des Sablons[19], et là ils ont
chanté, sur les cinq et six heures du soir, un grand
Te Deum au son du tambour. Le Roi, en revenant de
la chasse, entra dans quelques rangs ; ils firent trois
décharges, et, s’étant rangés en bataille, ils se mêlèrent en forme de combat, ce qui fit un effet qui divertit beaucoup le Roi. 


Aujourd’hui 22, le Roi a été entendre la messe à
Sainte-Geneviève, à huit chevaux, et par conséquent les
gardes à cheval. Il y avoit aussi gardes suisses et françoises ; il y avoit nombre de carrosses, et dans celui du
Roi, M. le Régent et le Roi, M. le Duc, M. le comte de
Charolois, l’abbé de Clermont[20] et le prince de Conti, et
le maréchal de Villeroi. Il a passé et répassé dans la rue
Galande, devant ma maison.

 
J’ai pris aussi le soin de recueillir une chanson sur la
santé du Roi, que l’on crioit dans les rues. 


Le 25 août, jour de Saint-Louis, fête du Roi, il y a eu
aux Tuileries un concert magnifique, à l’ordinaire, joué
par tout l’Opéra, avec un chœur de voix. On y a tiré
aussi un très-beau feu qui avoit été ordonné par M. le duc de Mortemart[21], premier gentilhomme de la chambre. 
C’étoit un artificier hollandois qui l’avoit entrepris. 
Comme on s’attendoit à quelque chose d’extraordinaire
à cause des réjouissances publiques, toute la cour et
tout le public voulurent être témoins de ce feu. Il y avoit
de beaux morceaux d’artifices, mais en général le feu n’a
pas été trop bien exécuté. Pour la décoration en peinture, elle étoit d’une grande hauteur et d’un grand
goût. Il y eut trois ou quatre de ceux préposés pour
l’exécution de tués ou estropiés. Il arriva un autre malheur, un nommé Thierry, avocat au Conseil, en sortant
par le pont tournant, tomba dans l’esplanade, pour
aller au Cours[22], dans le fossé ; il se cassa la jambe. (Il
est mort le 6 septembre.) 


Aujourd’hui 30 août, on a coupé la tête à un gentilhomme nommé Moreau, marquis de Mazières, que l’on
a pris dans son château, dit-on, en Normandie ; pour
avoir fait de la fausse monnoie, facile à faire à présent ; 
il y a des gros sols qui sont de même grandeur et frappés de même que les pièces de cinquante sols, dans lesquels il n’y a que pour dix-sept sols d’argent. On blanchit les sols, et ils passent pour pièces de cinquante sols, la seule différence est dans l’écriture qui est autour. 


La nuit du 29 au 30, trois mousquetaires s’en retournoient à l’hôtel du faubourg Saint-Antoine, à minuit ; un d’eux portoit un flambeau et l’émoucha sur une borne ; le guet à pied, qui est souvent saoul, leur dit
insolemment « s’ils vouloient mettre le feu aux maisons ; » cela excita querelle, tant il y a qu’il y a deux
mousquetaires tués[23] à coups de baïonnette ; on ne sait
encore ce qui en arrivera. 


30. — On a mené au Châtelet deux Bénédictins, ou
du moins gens déguisés de même, bien montés, par les
archers de la maréchaussée. Le geôlier[24] n’a pas voulu les
recevoir, et il a dit de les mener à l’abbaye Saint-Martin[25]. Là on ne les a pas reconnus pour être de
l’ordre. Ce sont des voleurs de grands chemins, mais
effectivement l’un est un prêtre et l’autre un Capucin
qui, au moyen de leurs lettres, se faisoient recevoir
chez les curés et voloient. Ces deux voleurs sont neveux de M. de Clisson, capitaine grenadier du régiment des
gardes. Il s’est jeté aux pieds du Régent. On les a tirés
des mains de la justice, et ils sont enfermés à Bicêtre. 


Les prisons sont pleines de voleurs ; on n’en a jamais
tant vu. La misère les augmentera cet hiver. 
[22]
 


	↑ Jean-Claude-Adrien Helvétius, fils du suivant, né à Paris en 1685, fut
le médecin de Marie Leczinska. Il mourut en 1755. Il avait alors près de
trente-sept ans. 


	↑ Adrien Helvétius, né en Hollande en 1661, mort a Paris en 1727, 
découvert les propriétés médicales de l’ipécacuanha.

	↑ Claude-Jean-Baptiste Dodard, médecin de Louis XV, 1664-1730.

	↑ Assemblée qui se tenait à la Faculté de théologie, le premier de chaque
mois.

	↑ Cette église est aujourd’hui démolie. Le lycée Napoléon, ancien collège
Henri IV, occupe les bâtiments de l’abbaye de Sainte-Geneviève,

	↑ La place qui est devant l’Hôtel de Ville.

	↑ L’hôtel des Monnaies a été construit sur l’emplacement de cet hôtel.

	↑ Ou vinaigrette. C’était une espèce de chaise ayant deux roues et traînée par un homme.

	↑ Charlotte-Éléonore de La Motte-Houdancourt (morte en 1727), veuve
de Louis-Charles de Levis, duc de Ventadour, était gouvernante des enfants de France.

	↑ Passage tronqué. Isaïe, c. lxvi, v. 10.

	↑ Osée ; c. xiv, v. 7.

	↑ C’était la troupe que le Régent avait fait venir d’Italie, et qui s’était
établie à l’hôtel de Bourgogne, le 18 mai 1716. Elle jouait à la foire par extraordinaire. 


	↑ Cette foire avait été instituée par Philippe-Auguste en faveur des religieux de Saint-Lazare. Elle s’ouvrait le 18 juin et durait jusqu’à la Saint-Denis. Elle avait lieu sur les terrains occupés aujourd’hui par la rue de Chabrol et le boulevard de Strasbourg.

	↑ La Comédie-Française était située, depuis 1688, rue de  Ancienne-Comédie, dans l’ancien jeu de paume de l’Étoile, sur l’emplacement de la maison qui porte aujourd’hui le no 14. 


	↑ L’Opéra était alors rue de Richelieu ; dans la salle du Palais-Royal, qui
avait été occupée par Molière. Cette salle fut détruite une première fois, en 1763, par un incendie, reconstruite en 1770 et brûlée de nouveau en 1781.

	↑ L’hôtel du marquis de Mailly (qui existe encore aujourd’hui) était situé
entre le quai Voltaire et la rue de Beaune.

	↑ Honoré Armand, prince de Martigues, marquis, puis duc de Villars, 
était né en 1708. Il devint pair en 1708 et membre de l’Académie française à la mort du maréchal son père. Il mourut en 1770, gouverneur de la Provence.

	↑ Amable-Gabrielle de Noailles, duchesse de Villars, née en 1706, 
morte en 1742.

	↑ Cette plaine, aujourd’hui le village de Sablonville, était à la porte de
Paris, sur la rive droite de la Seine, derrière l’Étoile.

	↑ L’abbé Louis de Bourbon-Condé, comte de Clermont, dont il sera parlé
plusieurs fois, était le frère de M. le Duc. Il était né en 1709. Il fut à la fois abbé du Bec, général et membre de l’Académie française, sans être jamais à la hauteur de ses fonctions. Il mourut en 1770. 


	↑ Louis II, de Rochechouart, duc de Mortemart, né en 1681, mort en 1746.

	↑ Au Grand-Cours ou les Champs-Élysées. Le pont tournant donnait sur la place aujourd’hui dite de la Concorde, entre deux fossés. Le pont a été remplacé par la grande porte du jardin des Tuileries. 


	↑ On n’a plus parlé de cela depuis. (Note de Barbier).

	↑ À cause des privilèges ecclésiastiques.

	↑ Le prieuré de Saint-Martin-des-Champs, de l’ordre de Cluny, fondé en
1070 par Philippe 1er, aujourd’hui le Conservatoire des arts et métiers.








 Septembre.

Le tir à l’oie. — La guerre d’Espagne. — La peste en Auvergne. — 
L’orgueil des avocats plaidants. — Le mémoire de l’avocat Rochard. — Injonction d’être plus, circonspect. — Les avocats et la quatrième des enquêtes. — M. Nègre, substitut. — Daunart, avocat. — Normant. — Aubry. — Refonte des monnaies. — Mariage du duc de Boufflers et de mademoiselle de Villeroi. — Nouvel arrêt du conseil d’État. — Mariage du Roi avec l’infante d’Espagne.


On a tiré l’oie devant le Louvre et devant le Roi.
Grande affluence de peuple. Un échafaud a manqué ; il
y a eu un homme tué et quatre blessés ; cela ne manque
pas dans les fêtes. 


On parle d’une grande nouvelle en fait de politique ; on
dit que l’on rend au roi d’Espagne les places de Saint-Sébastien et autres que nous avons prises il y a deux ans ; 
l’on a déjà évacué, et la nouvelle secrète est que le roi
d’Espagne a renoncé de nouveau à la couronne de
France, et l’Empereur au royaume d’Espagne. Quel est
le dessein de faire renoncer le roi d’Espagne quand le
roi de France est en bonne santé ? On dit que cette négociation a été faite par M. Law et M. le cardinal Dubois. 


La peste est dans l’Auvergne, elle augmente tous les
jours. Toutes les troupes sont occupées à garder les passages dans l’Auvergne et du côté de Lyon : On craint ici. 


Notre ordre des avocats a changé de principes. On le
distinguoit autrefois par une humilité mesurée et le désintéressement ; il est aujourd’hui très-fier et très-intéressé. 


Une chose qu’on n’a point encore vue au barreau, ce
sont six ou sept jeunes avocats de trente à trente-cinq
ans qui brillent dans la plaidoirie. Effectivement ils
ont de grands talents pour l’éloquence et la facilité de
parler. Mais à l’envi, il faut les bien payer pour les faire
bien plaider. 


Comme ces jeunes gens sont pour la plupart fils de
procureurs, sans naissance d’ailleurs, ils sont d’une
fierté insupportable, même avec les procureurs et officiers du palais. Tout le monde s’en plaint. Ils croient
que le palais ne subsiste que par eux, qu’on ne sauroit
s’en passer, à cause de leurs plaidoiries. 


Cette vanité les a rendus insolents jusqu’à s’attaquer
au Parlement. Tout ce qui se fait est dans une assemblée tumultueuse de quarante ou cinquante. Là, ils
n’ont égard ni aux sentiments de leurs anciens, ni à
aucune remontrance. À la fin de ce Parlement, il y a
eu une affaire jugée à la quatrième chambre des enquêtes, au rapport de M. Goeslard, sur un appel de
La Rochelle. Un nommé Rochard, avocat à La Rochelle, 
avoit écrit pour une femme, qui avoit rendu plainte
contre un homme, de sottises à elle dites. L’avocat a
écrit un peu trop vivement contre sa partie, et de plus
a paraphrasé la plainte, et dans les écritures il a employé les mots de b…… de chevaucher, de membre dur et autres infamies. 


L’homme a pris à partie l’avocat, lequel a été condamné sur les lieux à lui faire réparation. Sur l’appel, 
la femme a gagné son procès par l’arrêt. On dit qu’il y
avoit une disposition contre l’avocat, conçue en termes
trop généraux, qui auroit pu autoriser des parties mécontentes à prendre à partie un avocat. On s’est plaint
de cela, on a eu raison (je n’ai pas vu le premier arrêt). 
On a donné honnêtement le procès en communication
aux avocats ; ils ont dit qu’ils vouloient qu’on rayât
tout ce qui regardoit l’avocat Rochard. 


Enfin, la chambre a réformé l’arrêt. J’ai vu le second : on décharge l’avocat de la réparation ; on ordonne que les injures respectives seront rayées ; on compense les dépens ; on ordonne même que le mot 
nommé Rochard sera effacé, et qu’on mettra le mot de maître, qui appartient à la profession d’avocat. 


On laisse seulement dans cet arrêt une injonction à
Rochard d’être plus circonspect dans ses expressions, 
et de ne point employer de noms indécents et inutiles
à la défense des parties. Cette injonction est par rapport à l’honnêteté publique, à laquelle il avoit certainement contrevenu. Cela ne regarde pas un droit de la profession. 


L’ordre dans le milieu s’est fâché, et a fait le diable, 
vouloit faire changer l’arrêt. Le premier président en
a parlé à M. le chancelier, lequel a réprimandé la quatrième chambre des enquêtes, par une lettre, d’avoir
communiqué le procès. L’arrêt reste comme il a été
rendu, et le Parlement a fini. 

 
Samedi dernier, 6 septembre, cinquante ou soixante
plaidants se sont assemblés, et ils ont résolu de n’être
plus avocats pour aucun conseiller de la quatrième ; 
de remettre aux procureurs tous les procès qu’ils avoient
de la quatrième, et de n’y plus mettre le pied pour
plaider. 


On dit que le Parlement s’est uni pour soutenir la
quatrième. Cela devient une cause commune, et qu’à
la Saint-Martin, à la rentrée du Parlement, ils s’assembleront pour cet effet. Il faut avouer qu’il y a bien de
la sottise et de la présomption dans la plupart des têtes
de mon ordre ; car le second ordre des plaidants suit le
parti du premier, et cela devient cabale. 


Autre querelle. C’est M. Nègre, substitut, fils du procureur, qui tient le parquet pendant les vacances. Jusqu’ici on a communiqué debout à M. de La Galissonnière, doyen du parquet, lequel étoit assis. Notre ordre
prétend avoir droit de communiquer assis à un substitut ; complot fait de n’y point aller autrement ; que
c’étoit une déférence pour M. de La Galissonnière, qui
étoit fils d’un magistrat, au lieu que Nègre n’étoit que
fils d’un procureur, pour lequel ils n’avoient plus aucun
ménagement. 


Hier, jeudi 12, on a été pour la première fois au
parquet. Daunard[1], avocat, portoit la parole au nom de
l’ordre. Il dit à M. Nègre qu’il falloit qu’il s’assît ou
que M. Nègre restat debout pendant la communication ; 
M. Nègre lui répondit que, s’il vouloit communiquer
assis, il n’avoit qu’à venir chez lui, qu’il lui feroit donner un siége, et il se retira. À la tête de ces tumultueux est Daunard, qui est fils d’un secrétaire de palais ; 
il est d’une suffisance étonnante. Ensuite Suard, fils
d’un procureur et petit-fils d’un cabaretier de village, 
proche Sainte-Menehould ; Normant, fils d’un procureur et petit-fils d’un sergent à Tours ; Aubry, fils d’un
avocat au Conseil et petit-fils d’un tailleur ; Fessart, 
fils d’un procureur et petit-fils d’un paysan. Voilà les
grands plaidants et les entêtés. 


Nous verrons ce que cela deviendra à la rentrée dụ
Parlement[2]. 


Pour nouvelles du temps, on parle fort de l’arrangement du visa, c’est-à-dire de quelque suite du système étonnante. Dimanche prochain, on attend l’arrêt pour les acquisitions faites depuis le 1er juillet 1719. On parle de mettre les louis d’or à cent livres et les écus à vingt
livres, pour acquitter la liquidation du visa ; cette augmentation ruinera tout. On dit que Law est à Paris
incognito, et on ne doute point que tout ceci ne soit
son système. On parle aussi de faire le cardinal Dubois
premier ministre, comme étoient les cardinaux de Richelieu et de Mazarin. 


Lundi, 15 septembre, M. le duc de Boufflers[3], fils du maréchal de France[4] ; a épousé mademoiselle de Villeroi[5], fille du duc ; et petite-fille du maréchal, gouverneur du Roi. 


Dimanche dernier, 14 septembre, on a tenu un grand
conseil de régence, que l’on croyoit devoir régler les
papiers ; mais on n’a décidé autre chose, sinon que tous
les notaires, tant de Paris que du royaume, donneroient
un extrait de tous les actes, passés depuis le 1er juillet
1719, d’acquisition ou de remboursement. M. le chancelier et M. le maréchal-de Villeroi n’étoient point de cet avis. 


L’arrêt a été publié le 23 septembre. 


Le fruit que l’on attend de cette recherche n’est pas
si certain ; l’exécution en sera difficile, parce que, dans
ce pays-ci, les gens de qualité et de crédit se tirent
toujours des lois rigoureuses, et par là elles tombent à
rien ; car ici ce sont les gens de cour qui ont le plus
acquis et le plus payé de dettes. 


À ce conseil, M. le cardinal Dubois, secrétaire d’État
pour les affaires étrangères, tira des papiers de sa poche, 
concernant des articles de mariage entre le Roi et la
fille du roi d’Espagne[6], qui n’a que trois ans et demi. 
On en parle comme d’une chose faite. Cette négociation
a été faite par le cardinal Dubois et M. Law. Cela a été
accepté du conseil de régence. On voit là une grande
politique de M. le Régent. Le Roi ne pourra habiter
avec la Reine de plus de huit ans d’ici, et c’est un
temps considérable qu’il ne donnera point de postérité. M. le duc de Chartres doit aller chercher la Reine en Espagne. Madame de Ventadour ira au devant d’elle
jusqu’à Bayonne pour en avoir l’éducation. 
 


	↑ Cet avocat se brouilla, en 1730, ainsi que nous le verrons, avec ses confrères qu’il abandonna dans l’affaire des Quaṛante, et il fut sur le point d’être rayé du tableau. 


	↑ Il a été décidé que pour la première fois qu’on communiqueroit, que
M. Nègre resteroit debout, et que pour les autres, il seroit assis à l’ordinaire. (Note de Barbier).

	↑ Joseph-Marie, duc de Boufflers, né en 1706, lieutenant général. Il fit, 
en 1747, lever le siége de Gênes aux Autrichiens, et mourut le jour même de la retraite de l’ennemi. 


	↑ Louis-François, duc de Boufflers, né en 1644, maréchal de France, 
combattit à Fleurus ; prit Furnes, défendit Namur et Lille, et sauva
l’armée à Malplaquet : Il mourut en 1711.

	↑ Madeleine-Angélique de Neufville de Villeroi, 1707-1787, se maria deux fois : 1° au duc de Boufflers ; 2° au maréchal de Luxembourg.

	↑ Marie-Anne-Victoire, infante d’Espagne, née le 31 mars 1718. Renvoyée
en Espagne en 1725 ; elle fut fiancée au prince du Brésil qui devint roi de Portugal, sous le nom de Joseph 1er. 










 Octobre.

Ambassade de Saint-Simon. — Mariage de mademoiselle de Montpensier avec le prince des Asturies. — Le duc de Chartres. — Chagrin du roi. — Bon mot du Régent à M. de Simiane. — M. de Torcy cède la surintendance des postes. — Meurtre derrière les Chartreux. — Cartouche arrêté. — Détails. — Sa culotte. — Mort du cardinal de Mailly.  — L’abbé de Saint-Albin coadjuteur de Laon. — Mort de M. de Bezons. — Comédies sur Cartouche. — Son évasion. — Il est repris. — Ambassade du duc d’Ossone. 


Le mariage du Roi est arrêté avec la jeune princesse
d’Espagne. C’est la reine d’Espagne[1] qui doit être
charmée de ce mariage, que sa fille devienne un jour reine de France. 


M. le duc de Saint-Simon[2] doit partir, le 10 de ce
mois, pour en aller faire la demande en Espagne, et la
ramener. Il partira avec six seigneurs, huit gentilshommes, douze pages et trente-six valets de pied. On
lui fait un gros équipage, et cela coûtera de l’argent. 


En considération de ce mariage, la reine d’Espagne
a déterminé le roi d’Espagne (qui est une bête, qui ne
se mêle de quoi que ce soit) à en faire un autre. Mademoiselle de Montpensier[3], fille de M. le Régent, âgée
de douze ans, épouse le prince des Asturies[4], fils aîné d’Espagne. Ce mariage s’est fait en même temps que
l’autre. On dit que le Régent a fait donner plus de trois
millions à la Reine pour faire faire ce mariage, lequel, 
après tout ce qui s’est passé entre le roi d’Espagne et
M. le Régent, ne convient pas ; d’ailleurs les Espagnols, 
qui sont fiers, pourront-ils aimer pour reine la fille de
madame la Régente[5] ? Il y aura toujours à dire sur
cette origine. Cependant les compliments s’en font au
Palais-Royal, et on fait les habits. Le prince des Asturies a quinze ans ; il est bien fait, mais laid. Pour ce
mariage, il sera consommé aussitôt que mademoiselle
de Montpensier sera arrivée en Espagne. C’est de la
boutique du cardinal Dubois, qui doit être un grand
politique ; car on ne peut rien de plus beau pour M. le Régent que de faire sa fille reine d’Espagne. 


On parle aussi de marier M. le duc de Chartres avec
la princesse d’Angleterre, petite-fille du roi d’Angleterre, duc d’Hanovre. Mais cela en reste à la nouvelle ; 
même les grands politiques disent qu’il ne faut point
marier M. le duc de Chartres, parce que, si par malheur le Roi venoit à mourir avant son mariage, on ne
sauroit que faire de la petite Infante qui seroit en
France ; et, comme M. le Régent a des droits sur la
couronne, elle épouseroit alors M. le duc de Chartres, 
et par là elle seroit toujours reine de France. La politique n’est pas mal trouvée. 


Le Roi étoit chagrin d’abord de la nouvelle de son
mariage[6]. Il en a pleuré, ne sachant pas trop ce que
cela vouloit dire ; mais on l’y a accoutumé, et il ne parle
plus que de cela à présent. 


10 octobre. — M. le duc de Saint-Simon ne part
point ; on parle de quelque contre-nouvelle sur le mariage de l’Infante avec le Roi. On dit que cela n’a pas
passé dans les différents conseils des grands d’Espagne ; car il est difficile de gagner tout le monde par argent, 
et en Espagne on ne conclut pas aisément des affaires
importantes sans eux. On dit qu’ils demandent six ducs
et pairs de France en otage pour assurance du mariage. 


Notre pauvre argent sert à lever tous ces obstacles
dont au fond nous n’avons que faire. 

 
C’est M. le marquis de La Fare[7] ; capitaine des gardes
de M. le Régent, et son favori ; qui part pour l’Espagne. 
On dit que M. de Simiane[8], son premier gentilhomme, 
est fâché de n’avoir pas cet emploi, qui naturellement
convient à sa charge. 


M. le Régent, qui a beaucoup d’esprit et de gaieté, 
a répondu à M. de Simiane sur ses plaintes en badinant. Dans le temps que madame de Parabère étoit
maîtresse du Régent, Simiane y alloit souvent avec le
Régent ; lequel se plaignoit à lui de la fierté de madame
de Parabère, qui quelquefois lui renvoyoit des lettres
sans les lire. Simiane lui répondoit par une vieille
chanson : « Il est de la raison, que le maître de la maison soit maître chez lui. » Le Régent à planté la
même chanson au nez de Simiane en riant, au sujet de
l’ambassade pour l’Espagne. 


On a ôté à M. de Torcy[9] la charge de grand maître
et surintendant des postes de France, que l’on donne
à M. le cardinal Dubois, comme étant une dépendance de la charge de secrétaire d’État des affaires étrangères. 
Cela vaut soixante mille livres par an : On dit que M. de Torcy a désobéi dans cette charge en quelque chose au
Régent ; c’est un honnête homme, et le public n’a pas
reçu agréablement cette nouvelle ; on lui conserve cependant quarante mille livres sur les postes.

 
Il a été fait, il y a deux ou trois jours ; un meurtre
effroyable derrière les Chartreux[10]. On a trouvé un
homme avec les parties coupées qu’on lui avoit mis
dans la bouche, le nez coupé et le ventre ouvert dont
toutes les entrailles sortoient. Il est depuis ce temps à
la Morgue, sans que personne le reconnoisse ou veuille
le réclamer. Il avoit une carte très-bien écrite attachée sur lui, où il y avoit : « Ci-git Jean l’Abbaty[11], qui a eu le traitement qu’il méritoit ; ceux qui en feront autant que lui peuvent attendre le même sort. » 


15. — Grande nouvelle à Paris ! J’ai parlé ci-devant
d’un nommé Cartouche ; fameux voleur ; que l’on cherchoit partout et que l’on ne trouvoit pas. On croyoit que c’étoit une fable ; son existence n’est que trop réelle pour lui : ce matin, à onze heures ; il a été pris ; mais jamais voleur n’a eu tant d’honneur. 


Les discours qu’on lui avoit fait faire l’avoient fait appréhender par le Régent ; en sorte qu’on avoit donné
des ordres secrets pour le trouver, et, par politique de
la part de la Cour, on avoit fait courir le bruit dans
Paris qu’il n’y étoit plus, qu’il étoit mort à Orléans, et même que c’étoit un conte, afin qu’il ne se méfiât pas
lui-même de l’envie qu’on avoit de l’avoir. 


Il a été découvert, tant par un vol qu’il a fait la nuit
chez un cabaretier, lui quatrième, dont étoient des
femmes avec des hottes pour porter les meubles (dont
deux ont été prises et ont tout déclaré), que par un soldat aux gardes[12], de sa clique, qui l’a vendu et livré. Ce
soldat aux gardes méritoit la roue, et cependant étoit
tranquille. Pekom, aide-major des gardes, garçon adroit, 
qui savoit qu’ils étoient de connoissance, fit prendre le
soldat pour le mener au Châtelet, pour son procès lui
être fait, à moins qu’il ne voulût indiquer Cartouche. Il
y a consenti, et a servi de mouche. M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, qui s’est mêlé de cette recherche, a chargé un des plus braves sergents aux gardes, qui
a pris et choisi quarante soldats des plus déterminés et
d’autres sergents avec lui. Ils avoient ordre de le prendre
mort ou vif, c’est-à-dire de tirer sur lui, s’il s’enfuyoit. 


Cartouche s’étoit couché cette nuit-là sur les six heures, 
et-il étoit couché dans un cabaret de la Courtille, dans le
lit du maître, avec six pistolets sur sa table. On a investi
la maison, la baïonnette au bout du fusil. Du Val, commissaire du guet, y étoit aussi. On l’a pris dans son lit, 
heureusement sans coup férir, car il auroit tué quelqu’un. On l’a entouré de cordes, on l’a conduit en carrosse chez M. Le Blanc, lequel ne l’a point vu, parce
qu’il étoit dans son lit indisposé ; mais les frères de M. Le Blanc et le marquis de Traisnel, son gendre, l’ont vu
dans la cour, avec nombre d’officiers et de commis, qui
y étoient. On a ordonné de le conduire au Châtelet à
pied, afin que le peuple le vit et sût sa capture. Il étoit
habillé de noir à cause du deuil de madame la Grande
Duchesse[13], qui est morte il y a quinze jours. J’ai oublié
d’en marquer la mort. (Le Roi est en violet.) 


On dit ici que Cartouche étoit insolent, qu’il grinçoit
des dents et qu’il a dit qu’on avoit beau le garrotter, qu’on
ne le tiendroit pas longtemps. Le peuple le croit un peu
sorcier ; mais, pour moi, je crois que la fin de sa sorcellerie sera d’être rompu vif. 


On l’a ainsi conduit au Grand-Châtelet avec un concours de peuple étonnant ; on l’a mis dans les cachots, 
attaché le long d’un pilier, afin qu’il ne puisse pas se
casser la tête contre les murs. Et, à la porte du cachot, 
il y a quatre hommes de garde. Jamais on n’a pris pareille précaution contre un homme. Il sera demain interrogé. 


On dit déjà que cet homme assassiné est de sa façon[14], 
que c’étoit une mouche qui s’étoit jointe à lui pour voler ; 
mais que Cartouche, fin, craignant que ce ne fût un tour
pour le prendre, auroit conduit son faux compagnon
derrière les Chartreux, sous prétexte de quelque entreprise, après avoir fait plusieurs vols ensemble, et que, 
pour payer son infidélité et pour intimider les autres, il
l’auroit accommodé de la sorte. 


Ce qui est d’étonnant, c’est que Cartouche étoit, lui
quatrième, dans sa chambre, avec vingt coups à tirer. Il
étoit sur son lit à raccommoder sa culotte ; mais, à la vérité, ils ont été surpris par un de leurs compagnons. On
dit qu’il répond fort bien, et que ce n’est point lui qui
s’appelle Cartouche, que son nom est Jean Bourguignon, 
qu’il est de Bar-le-Duc. On en saura davantage par la suite. 


La mort est sur les grands ecclésiastiques. M. le cardinal de Mailly, archevêque de Reims, est mort sur la fin
du mois dernier. On ne sait qui aura cette place. M. de Fréjus[15], précepteur du Roi, l’a refusée, soit par politique
[13] pour ne point quitter le Roi, soit par modestie. On lui a
donné, pour son refus, une abbaye de quarante mille livres[16]. 


M. le Régent avoit fait nommer M. l’abbé de Saint-Albin[17], son bâtard de la petite Florence, qui étoit fille
de l’Opéra, coadjuteur de Laon. M. l’évêque de Laon est
mort ; ainsi le voilà duc et pair de France ; c’est assez
bien établir ses enfants. Il a déjà dit la messe, mais on
n’a point encore enregistré ses lettres de légitimation, 
et il les faut pour être évêque, et pour avoir son entrée
au Parlement. 


M. de Bezons[18], frère du maréchal de Bezons, archevêque de Rouen, est mort au commencement de ce mois. 
Voilà encore un beau morceau à donner. 


Ce Cartouche s’est distingué dans sa qualité. Il lui arrive ce qui n’est jamais arrivé. 


Lundi 20 octobre, on a affiché la comédie de Cartouche[19] à la Comédie Italienne, où Arlequin[20], qui est fort
souple et bon acteur, fait cent tours de passe-passe. 


Mardi 21, on joua Cartouche[21] à la Comédie Françoise, 
[15] petite pièce assez gentille faite par Le Grand[22], comédien. 
Il y va un monde étonnant. Au surplus, les gens de bon
sens trouveront fort mauvais qu’on laisse représenter 
sur le théâtre un homme qui existe réellement, qui est
interrogé tous les jours et dont la fin sera d’être roué
vif ; cela n’est point séant. 


La nuit du lundi à mardi, Cartouche pensa s’aller
voir jouer lui-même. Il étoit dans un cachot avec un
autre homme qui, par hasard, étoit un maçon, lequel
n’étoit pas lié. Ils ont fait un trou à un tuyau de fosse ; 
ils sont tombés dedans sans mal, parce que l’eau de la
rivière passe et enlève tout. Ils ont ôté une pierre de
taille très-grosse et sont entrés dans la cave d’un fruitier dont la boutique est sous l’arcade. Notez que le
maçon avoit attrapé une barre de fer dans la démolition
du tuyau. De la cave ils sont montés dans la boutique
du fruitier, laquelle n’étoit fermée qu’à un petit verrou ; 
mais ils ne voyoient pas clair pour trouver cela. Malheureusement, il y avoit un chien dans la boutique, qui fit
un train de tous les diables. La servante se leva en entendant du bruit, cria : « Au voleur ! » de toute sa force par la fenêtre. Le maître fruitier descendit avec une lumière, lequel les auroit laissé sortir ; mais, autre malheur ! quatre archers du guet, qui se retiroient, s’amusoient à boire de l’eau-de-vie ; ils vinrent et entrèrent
dans la boutique, reconnurent Cartouche, qui avoit des
chaînes aux pieds et aux mains ; ils le réintégrèrent dans
sa prison par la porte de devant. Les geôliers eurent
grande peur, attendu les ordres que M. le Régent a
donnés pour prendre cet homme. Il n’est plus dans le
cachot, il est dans une chambre où il est garrotté extraordinairement. Il dit pourtant qu’on ne le tiendra pas longtemps. Il nie toujours, tout ; il est de grand sang-froid, et badine d’un air léger avec les magistrats qui
l’interrogent ; cela est étonnant : c’est un petit homme
d’une très-petite figure. 


Il est nourri extraordinairement par ordre de M. le Régent : il a à dîner soupe, bon bouilli et quelquefois
une petite entrée, avec trois chopines de vin par jour. 


On peut dire que voilà un homme très-extraordinaire. 
Il faut voir quelle en sera la fin. Tout le monde, qui a
de l’accès, va le voir. Le fruitier a gagné de l’argent avec
les badauds en leur montrant le trou. 


M. le duc de Saint-Simon est parti pour aller en Espagne avec grand équipage[23]. 


M. le duc d’Ossone[24] est arrivé à la fin de ce mois
comme ambassadeur d’Espagne pour les mariages. 


Tout se prépare pour le départ de mademoiselle de Montpensier, pour le 15 du mois prochain. 
 


	↑ Fille du prince de Modène. (Note de Barbier). Elisabeth Farnèse, princesse de Parme. 


	↑ L’auteur des Mémoires sur le règne de Louis XIV et sur la régence, Louis de Rouvroi, duc de Saint-Simon, naquit en 1675. Il fut l’un des membres du conseil de régence. Il mourut en 1755.

	↑ Louise-Élisabeth d’Orléans, demoiselle de Montpensier. Cette jeune princesse monta un moment sur le trône avec le prince des Asturies, puis revint en France à la mort de son époux promener à Paris un fantôme de royauté. Elle avait reçu une éducation détestable. Voyez un mémoire de Lemontey sur les Filles du Régent, Revue rétrospective, 1re série, t.|t.|undefined I. 


	↑ Louis de Bourbon, prince des Asturies, devint, en 1724, roi d’Espagne, sous le nom de Louis 1er, par suite de l’abdication de Philippe V. Il mourut après quelques mois de règne.

	↑ À cause de sa naissance. Elle était fille légitimée de Louis XIV.

	↑ Voyez Duclos, Mémoires, t.  II, p.  121 et suiv.

	↑ Philippe-Charles, marquis de La Fare, né en 1635, maréchal de France
en 1741, mort en 1752. 


	↑ Il était devenu premier gentilhomme, en 1718, à là mort de son frère, 
mari de Pauline de Grignan, et petite-fille de madame de Sévigné.

	↑ Jean-Baptiste-Colbert, marquis de Torcy, fils de Charles Colbert, marquis de Croissy, et neveu de Colbert, naquit en 1665. Il fut ambassadeur, 
diplomate, et ministre des affaires étrangères en 1688, surintendant des postes en 1699, et fut obligé, en 1721 ; de se démettre de ces dernières fonctions dont Dubois voulait s’emparer. Si l’on en croit Saint-Simon, t.  xxxv, p : 25 et suiv., Torcy, en échange de sa démission, « reçut quelque argent et soixante mille livres de pension, sa vie durant, assignée sur le produit des postes, dont vingt mille livres pour sa femme après lui, »  Il mourut en 1746.

	↑ Le couvent des Chartreux, sur l’emplacement duquel on a percé les rues
de l’Est et de l’Ouest, et l’avenue et le carrefour de l’Observatoire ; avait été fondé par saint Louis, d’abord à Gentilly, en 1257, puis établi à Paris dans le château de Vauvert, vaste demeure alors en ruine et qui remontait au roi Robert. L’église des Chartreux, qui était justement célèbre, était l’œuvre d’Eudes de Montreuil. On y remarquait des tableaux de plusieurs maîtres, et entre autres la suite de la vie de saint Bruno par Eustache Lesueur. 


	↑ Jean Lefebvre, surnommé Rebati, suivant le Mercure. Ce mot de Rebati, est un terme d’argot qui signifierait tué. Voyez Grandval, poëme de Cartouche.

	↑ François-Louis du Châtelet. Voyez plus bas, p.  169, note 1.

	↑ La grande duchesse de Toscane, Marguerite-Louise d’Orléans, fille du frère de Louis XIII, Gaston, duc d’Orléans, née en 1645, mariée en 1661, à Côme III de Médicis, grand duc de Toscane, et morte à Paris le 17 septembre 1721.

	↑ Cela est sûr. (Note de Barbier).

	↑ André Hercule de Fleury, était né à Lodève en 1653. Il devint évêque de Fréjus en 1698 et précepteur du roi Louis XV, en 1715. Nous le verrons renverser et remplacer M. le Duc comme premier ministre en 1726. Il mourut en 1743 : Il était alors cardinal. 


	↑ Voyez dans Duclos, t.  ii, p : 117, les motifs du refus de Fleury. Il craignait d’être exilé de la cour, à la fin de l’éducation du Roi. Le Régent sur son refus de succéder à M. de Mailly, comme archevêque de Reims, le força à recevoir l’abbaye de Saint-Étienne de Caen, bénéfice de soixante-dix mille livres de rente.

	↑ L’abbé de Saint-Albin fut légitimé par lettres enregistrées au parlement, le 22 avril 1722, et prit alors le nom d’abbé d’Orléans. Voy. plus bas. 


	↑ Armand-Bazin de Bézons, nommé à l’archevêché de Rouen, le 15 décembre 1719 ; mort le 8 octobre 1721. Il eut pour successeur Louis de La
Vergne de Tressan.

	↑ Comédie en prose par Louis Riccoboni.

	↑ C’était Tomaseo-Antonio Vicentini, dit Thomassin, né à Vicence en 1882. 
Il mourut à Paris en 1739 ; après avoir rempli avec un grand succès les rôles d’Arlequin. Son fils et son petit-fils, mort en 1807, lui succédèrent dans ce même rôle à la Comédie Italienne.

	↑ Cartouche ou les Voleurs, comédie en trois actes et en prose. Elle a
été imprimée en 1721, in-12. Elle n’eut que treize représentations.

	↑ Marc-Antoine Le Grand, auteur et acteur dramatiques, né à Paris
en 1673, le jour même, dit-on, que Molière mourut. Il a écrit une trentaine de pièces pour le Théâtre-Français ou pour les Italiens. On remarque dans ses pièces de la verve et de l’esprit, mais quelquefois trop libre. Il mourut en 1728, à l’âge de cinquante-six ans


	↑ Sur cette ambassade, voyez les Mémoires de Saint-Simon, t.  xxxiv, p. 277, et t.  xxxv, p.  88 et suiv. 


	↑ Ou mieux d’Ossuna.









 Novembre.

Cartouche à la tour de Montgommery. — Du Châtelet son complice. — Le procès instruit à la Tournelle. — Le Roi au Palais-Royal. — L’opéra de Phaeton. — Bal. — Le laquais de M. d’Erlach. — Émeute. — Départ de la princesse des Asturies. — Duel de Fimarcon et de La Roche-Aymon. — Détails. — Fimarcon et la petite Émilie. — Cartouche à la question. — Cartouche à l’Hôtel de Ville. — Son exécution.


Cartouche a été transféré la veille de la Toussaint, à
onze heures du soir, sans bruit, à la Conciergerie. Il est
dans la tour de Montgommery[1], très-fort resserré. 


Personne n’a poussé l’extraordinaire dans ce genre
comme ce coquin-là. 


Les deux comédies sous son nom ont attiré bien du monde aux comédiens. 


Le soldat qui l’a trahi et vendu s’appelle Du Châtelet[2], et est fort bon gentilhomme, mais c’est un scélérat pire que Cartouche. Il étoit du meurtre de derrière les Chartreux et se lavoit les mains dans le sang de
l’assassiné par plaisir. Apparemment qu’on l’enfermera
après lui avoir donné sa grâce qu’il a signée du Régent. 
C’est lui qui découvre toute l’intrigue de ce Cartouche. 
Il y a quarante sept prisonniers, tant hommes que
femmes, et on en prend encore tous les jours de cette clique. 


Cartouche a été transféré à la Conciergerie, la nuit, 
sans archers et secrètement. Cela étoit plus sûr que d’en
avertir des archers. Il est dans la tour de Montgommery
bien nourri, mais bien barricadé. 


Le premier président envoya des lettres-circulaires à
tous ces Messieurs[3], pour se trouver le lendemain de la
Messe Rouge au palais, pour que La Tournelle[4] travaillât
au procès. 


C’est M. De Bouex[5], gendre de M. Guyot de Chesne, 
avocat, qui en est le rapporteur. 


M. Laurenchet, substitut, a travaillé pour les conclusions, qui sont contre lui à être rompu vif. 


Jeudi, 13 de ce mois, M. le duc d’Ossone, ambassadeur d’Espagne, eut son audience du Roi, avec grand
équipage ; mais il n’a point d’entrée. C’est pour le mariage du Roi et pour celui de mademoiselle de Montpensier. 


Aujourd’hui, 16, il y a grande réjouissance à Paris[6]. 
Le Roi va au Palais-Royal, à quatre heures, signer le
contrat de mariage de madame la princesse des Asturies, lequel a été fait par procuration par M. le duc
d’Ossone. De là, le Roi va à l’opéra de Phaéton[7], pour la
première fois de sa vie. L’Opéra est gratis ; et on n’y entre
que par billets. (Le Roi étoit, à l’Opéra, dans la loge de
Madame[8], avec la princesse. La loge étoit tapissée de
damas, à cause qu’on est encore en automne.) 


De là, le Roi va souper chez lui, et non pas au Palais-Royal, comme l’on disoit. Le maréchal de Villeroi n’a
pas voulu. De là, le Roi revient au bal au Palais-Royal, 
qu’il commencera avec madame la princesse des Asturies. Il y restera jusqu’à minuit, et à minuit le public y
entrera masqué, mais à condition qu’une personne de
chaque bande se fera connoître. La magnificence pour
cette fête est extrême, car tous les seigneurs sont presque
tous en habit de drap d’or ou d’argent. C’est la mode à
présent. 


Hier 15, il y eut grand tapage dans Paris. Un laquais
de M. d’Erlach, capitaine des gardes suisses, avoit dit
des sottises de sa maîtresse. Il a été mené au Châtelet, 
et le procès a fini par une condamnation au carcan et
aux galères. Hier, l’exécution s’en devoit faire ; on le
conduisit à la queue d’une charrette avec deux cents archers du guet même, à cheval, dans la rue Sainte-Anne, butte Saint-Roch[9], vis-à-vis la maison du sieur d’Erlach. 
Personne presque n’avoit suivi la charrette. Mais à la maison, ou, pour mieux dire, dans le quartier, il y avoit
cinq ou six mille âmes. Aussitôt que le poteau a été enfoncé, la populace s’est émue, on a brisé le poteau, le
laquais a été ramené au Châtelet par les archers qui
ont tiré quelques coups. M. d’Erlach, qui craignoit le
peuple, avoit eu la prudence de faire entrer le matin
presque toute la compagnie chez lui pour l’empêcher
d’être pillé. Toutes ses vitres ont été cassées, la compagnie a tiré par les fenêtres, il y a eu quatre ou cinq personnes tuées, plusieurs blessées et plusieurs prises. Un
pauvre porteur de lettres d’enterrement, qui ne s’attendoit pas à porter le sien, passoit et fut tué. Tout ce quartier fut en émotion jusqu’à cinq heures du soir. On n’ose
plus mettre à présent au carcan ; voilà la troisième fois
que pareille sédition arrive, qui quelquefois pourroit
avoir des suites très-fâcheuses. 


Hier, mercredi 19, le laquais a été ramené au carcan, 
tout le guet à cheval y étoit, qui gardoit les avenues. Il
n’est rien arrivé. On fait bien de laisser force à justice, car les laquais ne sont déjà que trop insolents. 


Mardi 18, la princesse des Asturies est partie de Paris[10], 
à onze heures du matin, pour l’Espagne, avec madame
de Ventadour et madame la princesse de Soubise, qui a
en survivance l’éducation de la Reine. Elle a été prendre
congé du Roi le matin. La règle est que le Roi la conduise jusqu’à son carrosse, et il dit au cocher : « À Madrid. » Il y avoit soixante gardes du corps du Roi, qui la mènent jusqu’à l’endroit où l’on prendra l’Infante. On fera échange de filles. M. le Régent, son père, la
conduit dans le même carrosse jusqu’au Bourg-la-Reine. 
Il y a des préparatifs étonnants pour ce voyage-là. On
dit qu’il marche près de quatre mille personnes. Cela
nous coûtera des sommes étonnantes, et le plus présent
de tout cela est le mariage de mademoiselle de Montpensier. 


Il y a eu un duel considérable de nos jeunes gens entre
M. de Fimarcon[11], colonel du régiment de M. le comte
de Charolois, et M. le comte de La Roche-Aymon, mousquetaire. Il y a un an passé que Fimarcon étoit aux Tuileries avec la petite Émilie[12], fille d’Opéra, très-jolie, connue de tous ces jeunes gens-là. Quelqu’un dit à La
Roche-Aymon qu’il n’oseroit l’aller embrasser. Il y alla, 
l’autre le repoussa vivement ; cela se termina d’une part
par un coup de canne et de l’autre par un soufflet ; 
chose, dit-on, irréparable, que par la mort. 


Ils ont été l’un et l’autre un an et un jour en prison, 
mais il a fallu prendre des mesures pour se battre. Fimarcon a été avec M. le Duc à Chantilly, de là il a passé à
trois lieues de Lille en Flandre, sur les terres de l’empereur, où ils s’étoient donné rendez-vous. Ils se sont
battus vigoureusement. La Roche-Aymon a cassé l’épée de
l’autre, mais il lui a donné le temps d’aller en chercher
une autre à la première ville. Ils se sont rebattus ; 
La Roche-Aymon est tombé dans un fossé, et l’autre
lui a donné un coup d’épée qui entre par le haut du
ventre et qui sort par la cuisse, ce qui marque qu’il lui
a donné étant tombé, et pas en brave homme. C’est ce
que tout le monde dit. Fimarcon est reparti sur-le-champ, et est revenu droit à Chantilly : La Roche-Aymon a trouvé du secours par un Carme qui passoit ; il a
écrit ici toute son histoire à un de ses amis ; cela a fait
du bruit. M. le Duc a toujours assuré que Fimarcon
n’avoit point quitté Chantilly ; cependant l’on fait des
poursuites très-sérieuses de la part du procureur général, 
et Fimarcon a pris le parti de s’en aller en Lorraine. 
Voilà où cela en est. 


Ce qui a été dit ici de la blessure de M. de La Roche-Aymon n’a été su que par ses lettres avant qu’on ait eù
le temps de faire faire à Tournai les informations. 
C’étoit M. de La Roche-Aymon, lieutenant général des
armées du Roi et de l’artillerie, son oncle, qui avoit répandu cela dans Paris ; mais depuis, par les informations, il a appris le contraire, et que son neveu avoit été blessé dans les règles. 


Sur le bruit que répandoit M. de La Roche-Aymon, 
oncle et homme de cinquante ans, M. de Fimarcon est
parti de Lorraine exprès, ces vacances, est venu à Paris, 
et il a envoyé M. le comte de Beaumont prier M. de La Roche-Aymon de lui faire réparation de ces bruits et
de se battre avec lui ; qu’il n’avoit que quatre heures à
être ici, et que cela piquoit assez pour risquer à être
pris et à être pendu. On lui faisoit pendant ce temps-là
son procès. Le coup étoit hardi. 


M. de La Roche-Aymon, qui est un très-brave homme
et connu pour tel, n’a point voulu se battre et lui a fait
dire qu’il vouloit lui donner plus de satisfaction, qui étoit
de se rétracter dans tout Paris de ce qu’il avoit dit, qu’il
savoit la vérité, et que s’il n’étoit pas content après cela, 
qu’il lui passeroit le collet très-volontiers. 


Fimaṛcon s’en est retourné le lendemain matin content, et la nouvelle s’est répandue en faveur de Fimarcon. Ces jeunes gens sont braves tous les deux. 


Fimarcon reviendra ; il a la protection ouverte de
M. le Duc. Il est colonel d’un de ses régiments. 


Ce jeune homme, pendant le Mississipi, a mangé deux
cent mille écus au For-l’Évêque, ayant table ouverte à
dîner et à souper. Il sortoit tous les jours habillé en
femme, et il alloit à l’Opéra dans une loge avec la petite
Émilie, qui étoit sa maîtresse. Cela fait voir comme les
lois sont observées dans ce pays-ci. 


Dimanche 23, il y a un conseil de régence jusqu’à
huit heures du soir pour la liquidation des papiers qui
sont au visa. On y coupe bras et jambes à un chacun, et
je ne conçois pas comment l’on pourra subsister par la
suite. Il y a trente commissaires nommés pour appliquer
la règle de la liquidation sur un chacun. 


Jeudi 27, le fameux Cartouche a été mis à la question#1, 
qu’il a eue avec les brodequins, parce qu’il avoit une
descente. Il n’a rien avoué. L’après-midi on devoit le
rouer avec quatre autres, et deux pendus tout à la fois. 
La Grève n’a jamais été si pleine de monde que ce jour-là. 
La plupart des chambres étoient louées. Il s’est avisé à
deux heures de déclarer quelqu’un qu’on a envoyé quérir. 
Cela à fait passer le temps. Comme la nuit vient de
bonne heure, on a ôté quatre roues, et il n’est resté que
la sienne. Il est arrivé à la Grève à près de cinq heures ; 
cela l’a piqué de ne voir qu’une roue ; il a demandé à
parler à M. Arnault de Bouex, son rapporteur, qui étoit
assisté de M. Rougeau, conseiller, et qui étoient dans
l’Hôtel de Ville. On l’y a mené. Comme il falloit de l’ex-
[13] traordinaire dans sa fin, il a déclaré l’un après l’autre
un nombre infini de personnes, et il y est resté jusqu’à
vendredi, deux heures après midi, qu’il a été roué vif. 
Toute la nuit on ne faisoit qu’amener du monde dans
des fiacres, et la Grève étoit toujours pleine de gens qui
attendoient. 


Le courage de cet homme-là est extraordinaire d’avoir
tout souffert sans rien avouer. On dit que comme il étoit
chef d’un grand nombre de voleurs, il s’étoient promis de
se sauver en cas que quelqu’un d’eux fût pris. Cartouche
se vit escorté de deux cents archers, arriva à l’échafaud
sans voir aucun mouvement. Il fut même piqué de ne
voir qu’une roue, et il prit son parti de faire ses déclarations. D’autres disent que c’est le confesseur qui l’y a
déterminé. Pour moi, je ne le crois point ; il pouvoit
bien mourir sans cela. 


Pendant le temps qu’il a été à l’Hôtel de Ville, son
sang-froid a surpris, jusqu’à envoyer chercher une fort
jolie fille, qui étoit sa maîtresse ; et, quand elle fut venue, dire à son rapporteur qu’il n’avoit rien à dire contre
elle, que c’étoit pour la voir, l’embrasser et lui dire
adieu. Il soupa le jeudi au soir, et il déjeuna le vendredi
matin. Son rapporteur lui demanda s’il vouloit du café
au lait que l’on prenoit. Il dit que ce n’étoit pas sa boisson et qu’il aimeroit mieux un verre de vin avec un petit
pain. On lui apporta, et il but à la santé de ses deux
juges. Ainsi a fini Cartouche, son esprit et sa fermeté
l’ont fait plaindre. 


Samedi 29, on pendit un d’eux à onze heures et demie
du soir ; on fut au palais jusqu’à cette heure-là pour des
confrontations. 
 


	↑ Cette tour était ainsi appelée à cause du séjour qu’y fit Montgommery
lorsqu’il fut amené à Paris, en 1574, après avoir été fait prisonnier à Domfront. Elle porte encore le nom de Tour-de-César. Elle se trouve sur le quai de l’Horloge, à droite de l’entrée de la prison de la Conciergerie. 


	↑ François-Louis Du Châtelet. Il fut renfermé à la Bastille, puis à la
Salpêtrière par suite de commutation de peine. Voy. Lemontey, Hist. de la Régence, t.  I, p.  434, note. Il s’évada quelques années après, en 1724, et commit plusieurs crimes. Voyez Journal de Marais, mars 1724, Revue Rétrospect., 2e série, t.  x, p.  228 ; et plus bas, année 1724.


	↑ Les conseillers au Parlement.

	↑ Cette chambre du Parlement, chargée de l’instruction et du jugement
des affaires criminelles, se composait d’une partie des membres de la Grand’Chambre, des cinq présidents à mortier les plus jeunes et de douze autres conseillers laïques, tirés des enquêtes et des requêtes. Elle avait pris son nom, soit de son mode de composition, chaque conseiller, à l’exception des clercs, y venant siéger à son tour, soit du lieu de ses séances, qui se tenait dans une tour.

	↑ Barbier l’appelle ici Du Bois et plus bas Arnault de Bouex. Il était conseiller à la troisième chambre des enquêtes. 


	↑ Voyez Saint-Şimon, t.  xxxv, p.  183.

	↑ Opéra en cinq actes dont les paroles sont de Quinault et la musique de
Lulli. La première représentation eut lieu à Versailles, le 6 janvier 1683. 


	↑ Charlotte-Elisabeth de Bavière, duchesse d’Orléans, mère du Régent. 
Le titre de Monsieur et de Madame appartenait de droit au frère et à la sœur du Roi. 


	↑ La rue Sainte-Anne, percée en 1633, fut ainsi nommée en l’honneur
d’Anne d’Autriche. Elle s’arrêtait à la rue Neuve-des-Petits-Champs. L’autre partie qui s’étendait de la rue Neuve-des-Petits-Champs à la rue Neuve-Saint-Augustin, portait le nom de Lionne, à cause de l’hôtel du ministre de Lionne. On appelait butte Saint-Roch la petite colline que l’on remarque encore entre la rue des Frondeurs, la rue d’Argenteuil et la rue Sainte-Anne.

	↑ Voyez Şaint-Simon, t.  xxxv, p.  184,

	↑ N… de Fimarcon était fils de Jacques de Cassagnet Tilladet-Narbonne, 
marquis de Fimarcon, lieutenant général, gouverneur de Montlouis, mort en
1730, et de Madeleine de Baschi d’Aubais. Il est fait souvent mention de
Fimarcon, de ses prodigalités et de ses amours dans les Mémoires du dix-huitième siècle. La terre de Fimarcon ou Fiefmarçon, Feudimarco, aujourd’hui dans le Gers canton de Condom, érigée en marquisat, en 1503, avait été acquise, en 1623, par la maison de Cassagnet. 


	↑ Danseuse de l’Opéra. Elle était de Rennes.

	↑ C’était le nom que l’on donnait à la torture à laquelle l’on soumettait
l’accusé pour lui arracher l’aveu de son crime, ou le nom de ses complices. Dans le premier cas, c’était la question préparatoire ; dans le second, la question préalable. Il fallait pour que le juge l’ordonnat que le crime fût constant et entraînât la peine de mort. La question-préparatoire, donnée dans le cours de l’instruction du procès, a été abolie par une déclaration d’août 1780, mais la question préalable, appliquée avant l’exécution, subsista jusqu’au 9 octobre 1789. La torture variait suivant les juridictions. Dans le ressort du Parlement de Paris, on se servait ordinairement des brodequins. Ce supplice consistait à mettre chacune des jambes de la victime entre deux planches que l’on
liait entre le genou et les chevilles, puis on enfonçait dans le milieu un certain nombre de coins. Voy. un article de M. Berriat-Saint-Prix, Revue Rétrospective, 2e série, t.  iv, p.  161.









 Décembre.



Exécution des complices de Cartouche. — Balagny. — Le lieutenant criminel Le Comte et le procureur du Roi Moreau. — Le comédien Le Grand. —  La liquidation. — Les quatre enfants de madame Durand. — Fête du prince Dolgorouki, ambassadeur moscovite. — Le prince de Conti et sa femme, jalousie. — Le comte de Clermont, et le comte de Saxe. — La princesse de Condé. — Bon mot du Régent. — Chanson sur le prince de Conti.


1er décembre. — Le lundi, on en rompit deux. 


Le mardi, on en conduisit un, nommé Balagny[1], jeune
homme de vingt ans, à dix heures du soir. Il monta de
même à l’Hôtel de Ville, et il y est resté jusqu’à midi du
mercredi qu’il a été rompu. Il a déclaré onze ou douze
personnes qu’on a prises et trouvées. Lui est le fils d’un
bon doreur du pont Notre-Dame ; actuellement on fait
ses partages avec ses frères et sœurs pour le bien de sa
mère. Il lui revenoit vingt-deux mille livres, dont le
père et les enfants ont obtenu la confiscation. 


Actuellement, il y a encore soixante-dix personnes
dans les prisons à juger, sans ce qui est déclaré tous les
jours. Voilà la plus belle affaire criminelle qu’il y ait eu
et la plus fatigante pour le rapporteur et le substitut. 


Après de grands conseils de régence, on a vu enfin paroître deux arrêts du Conseil du mois dernier pour la liquidation de tous les effets portés au visa. Ces arrêts contiennent un travail infini, et l’on voit bien que cela part de la main des Pâris, qui sont les plus habiles du royaume
en finance et pour l’ordre. 


Hier, 10 décembre, grande affaire au Parlement ; la
Tournelle Criminelle envoya chercher M. Le Comte, 
lieutenant criminel, et M. Moreau, procureur du Roi du
Châtelet, au sujet de l’affaire de Cartouche. Comme l’un
et l’autre n’ont pas, à beaucoup près, la réputation du
désintéressement, on dit que Cartouche et Balagny ont
déclaré quelque chose sur leur compte, pour avoir sauvé
un homme, moyennant douze mille livres au lieutenant, 
et six mille livres au procureur du Roi. D’autres disent
que Balagny a dit, qu’il y a trois ou quatre ans, qu’il eût été pendu sans le secours de dix mille livres que ses
parents avoient données au lieutenant criminel. 


D’autres enfin disent aujourd’hui que ce n’est rien, 
que c’est une petitesse du Parlement, et qu’il ne les a
envoyé chercher que pour leur faire une réprimande d’avoir laissé voir Cartouche dans la prison par plusieurs personnes. 


On saura la vérité de ce fait. 


20 décembre. — Cette affaire vient certainement
de la déclaration de Cartouche et de Balagny, qui ont
déclaré à l’Hôtel de Ville, que M. le lieutenant criminel
et M. le procureur du Roi, qui dînoient tous les jours au
Châtelet, pendant l’instruction, vinrent, la serviette
sur le bras, dans la chambre où étoit Balagny, accompagné de Le Grand, comédien, qui a fait la comédie de Cartouche, et de Quinault, comédien, qui faisoit Cartouche ; 
que l’on fit monter Cartouche ; que là, on fit faire mille
tours et plaisanteries à ces voleurs, et qu’on leur demanda leur argot. Voilà tout de quoi il est question, car
il ne s’agit point d’argent. Il faut avouer que cela est
fort indécent. 


Le Parlement a décrété d’assigné pour être ouï ; il y a
un arrêt qui a permis d’informer contre deux quidams ; on
a entendu tous les geôliers du Châtelet, et tous les comédiens, et tous ont répondu n’avoir aucune connoissance
des faits contenus au procès-verbal. Cela en est resté là[2]. 


Le Parlement a voulu se venger du Châtelet, et surtout du procureur du Roi, qui a requis l’enregistrement de la déclaration qui prescrit le denier cinquante[3]. 


Cependant tout le monde blâme le Parlement de cette
petitesse, d’autant que cela donne lieu à cent bruits différents dans Paris, sur le compte de ces deux magistrats, qui ne sont pas trop bien famés. Cela ôte le respect et la confiance que le peuple doit avoir. 


La petite comédie de Cartouche est imprimée, pour
comble d’impertinence ; je l’ai achetée avec l’arrêt des
Rompus, pour servir de pièces justificatives des sottises de ce pays-ci. 


On travaille fortement à la liquidation, suivant les
arrêts du Conseil du mois dernier. Il y a vingt maîtres
des requêtes commissaires ; tous les matins, les Pâris, 
qui sont les auteurs de toute cette opération, leur apportent l’ouvrage de la journée, fait et réglé, qu’ils n’ont
qu’à signer, enregistrer, et y donner la forme. On peut
dire que voilà de vilains emplois pour des magistrats. 


Malgré les exécutions de la Grève, il y a plus de voleurs
que jamais. Ce sont tous les jours tours nouveaux. Hier, 
on prit un homme dans l’amphithéâtre de l’Opéra, causant avec les petits maîtres, qui vouloit bouliner la montre d’or d’une femme. 


La semaine dernière, madame Durand, femme d’un
avocat au Conseil, demeurant dans le Cloître-Notre-Dame[4], est accouchée de quatre enfants ; trois filles et
un garçon, au grand étonnement de son mari qui étoit
dans son cabinet et à qui on apprenoit cette nouvelle, 
de distance en distance. Ils sont morts tous les quatre, 
dimanche dernier, 21 de ce mois ; cela est fort extraordinaire. 


Le prince Dolgorouki[5], envoyé du czar de Moscovie[6], 
a donné ici à Paris une fête magnifique, en réjouissance de la paix faite entre le czar et le roi de Suède[7] et toutes
les puissances du Nord[8]. 


Dimanche, 21, il donna dans la rue de l’Université, 
où il demeure, un feu d’artifice, sur les neuf heures du
soir, un grand souper aux jeunes seigneurs et dames de
la Cour qui étoient magnifiquement vêtues ; ensuite un
grand bal où l’on n’entroit que par billets. On avoit
construit une galerie de bois dans le jardin. — (J’y
passai trois heures de temps ; quelque affaire m’y avoit
plutôt conduit que la curiosité.) — Compagnie de suisses
pour la garde, grande illumination, grands rafraîchissements et belle symphonie. 


Le lundi, 22, il y a eu un souper magnifique qui
devoit coûter douze mille livres pour tous les ambassadeurs et ministres qui sont à Paris. 


Le mardi, il y avoit la fète du peuple, à la mode de
son pays. Il a fait rôtir un bœuf tout entier. Crépy, rotisseur fameux, a entrepris cette cuisson, moyennant
mille livres. Il y avoit toutes sortes de volailles qui tenoient au bœuf. Il est ainsi sorti de la cour sur un échafaud posé sur des roulettes, et est venu au milieu de la
rue, vis-à-vis la porte, avec des fanfares. On devoit le
distribuer au peuple ; il y avoit aussi des tonneaux de
vin ; mais on avoit mis dans le corps du bœuf un artifice, qui tout à coup a parti dans toutes les fenêtres du
voisinage, qui étoient remplies de monde. Cela a gâté et
fait sentir le bœuf, en sorte qu’il n’y a pas eu presse à
en manger. 


On voit, par ce récit, que cette fête étoit superbe, et
a coûté beaucoup à cet envoyé. 


M. le prince de Conti aime beaucoup sa femme[9], sœur
de M. le Duc ; il en est jaloux à la fureur. Cependant il
a des maîtresses de son côté. 


M. le prince de Conti avoit pour premier gentilhomme
M. le comte de Clermont[10], de grande maison. Il loge
dans l’hôtel avec douze mille livres d’appointements. 
Quelque femme, jalouse de Clermont, a écrit au prince
que sa femme étoit en intrigue avec Clermont, qu’il y
prît garde. Le prince a défendu à sa femme de voir trop 
régulièrement Clermont ; cela est resté là. On dit qu’il
y avoit effectivement un peu d’intrigue. On a écrit une
seconde fois au prince que le commerce continuoit. Alors
le prince, voulant s’éclaircir par lui-même, dit qu’il alloit souper en campagne, revint de bonne heure sans être attendu, et trouva Clermont sortant de l’appartement de la princesse. Il fit beaucoup de bruit, chassa Clermont, se plaignit au Régent, qui lui conseilla d’être
sage et de ne pas prendre garde à de pareilles bagatelles. La jalousie du prince se jeta sur un autre sujet, 
qui est le comte de Saxe[11]. Ce prince est bâtard du roi
de Pologne ; c’est un homme à la mode, attendu qu’il f..........[12], ce qui n’a pas déplu à nos femmes de cour. 


Le 24 de ce mois, madame la princesse de Conti devoit aller à la messe de minuit et faire réveillon ; le prince
y consentit, mais il défendit qu’il y eût des hommes. On
dit qu’il n’y en eut point. Cependant, le jour de Noël et
le lendemain, il maltraita fort sa femme ; il y en a qui
disent qu’il entra l’épée à la main dans sa chambre, car
on conte la chose différemment. Ce même jour, lendemain de Noël, le prince avoit prié beaucoup de monde à
souper. L’après-midi, la princesse de Conti sortit de
l’hôtel et alla se jeter chez madame la Princesse[13], grand’mère d’elle et du prince de Conti. Quand le prince rentra chez lui, il se mit dans une fureur parfaite. La compagnie arriva ; on donna ordre de servir le souper, mais
le prince n’y assista pas. On ne savoit pas encore dans
Paris de quoi il s’agissoit. Le prince de Conti alla chez
madame la Princesse redemander sa femme ; il étoit
dans une telle violence, que madame la Princesse fut
obligée de lui dire que, s’il ne sortoit de chez elle, elle le
feroit bien sortir. Il alla de là chez le Régent, qui étoit
à souper ; il entra comme un furieux, en disant qu’on
lui rendit sa femme et qu’il la vouloit. Le Régent répondit que c’étoit une affaire entre le mari et la femme dont
il ne se mêloit pas, qu’il pouvoit d’ailleurs prendre les
mesures convenables. On dit dans de bons endroits que
le prince de Conti dit en colère que, si on ne lui faisoit
pas rendre sa femme, il feroit soulever Paris en vingt-quatre heures, à quoi M. le Régent avoit répondu : « Monsieur, vous ne songez pas à ce que vous dites ; ni vous ni les vôtres vous n’êtes pas capables d’amasser ensemble quatre sacs de farine. » Cette réponse seroit
bien humiliante, et la menace une grande sottise au
prince de Conti. 


Il avoit couru, un autre bruit dans Paris que M. le prince de Conti avoit trouvé, le 26, M. le comte de Saxe
dans l’appartement de sa femme, et qu’il l’avoit tué. 
M. de La Vrillière alla, le 27 au matin, rendre compte
de cette nouvelle à M. le Régent. Dans le temps qu’il
vouloit lui persuader la chose, M. le Régent lui montra
M. le comte de Saxe qui entroit. 


Madame la princesse de Conti est grosse de sept mois, 
et elle veut rester chez sa grand’mère. Voilà un-grand
travers que cette histoire pour le prince de Conti ; 
cela va augmenter l’animosité qui étoit entre lui, M. le Duc et M. le comte de Charolois, frères de sa femme.

 
M. le prince de Conti a été chez madame la Princesse
se jeter aux pieds de sa femme et lui demander pardon ; 
mais il a été résolu qu’elle accoucheroit chez madame 
la Princesse, sa grand’mère, et ensuite elle reviendra
avec son mari. 


Le prince de Conti a dit pour excuses, à M. le Régent
qu’il étoit ivre ce jour-là. Le Régent lui a répondu qu’il
s’étoit saoûlé bien plus souvent que lui, mais qu’il ne
faisoit point de sottises et qu’il s’alloit coucher. 


Le fruit de tout cela est une petite chansonnette qui a été faite, ci-jointe : 



Chanson sur M. le prince de conti. 
Sur l’air de Noël : Laissez paître vos bêtes. 


﻿L’éclat de la noblesse

N’empêche pas d’être cocu, 

﻿Et de plus d’une altesse

Cocuage est connu. 

C’est donc à tort que le bossu[14]

Se fâche tant d’être cocu. 

Quand pour tel il seroit connu, 

﻿Henri Quatre, lui-même

Cornes portoit dessus son front, 

﻿Et sous son diadème.


 
4. 
﻿Supportoit cet affront. 

﻿Son fils

﻿Louis

﻿Cornard étoit, 

Madame Anne un peu le faisoit, 

Ou toute seule elle engendroit. 

﻿Si Louis Quatorzième

N’a pas passé pour un cornard, 

﻿C’est un bonheur extrême. 

﻿Et l’effet du hasard.



	↑ Dit le Capucin.

	↑ L’affaire du lieutenant criminel et du procureur du Roi en est restée là ; on n’en parle plus. (Note postérieure de Barbier). 


	↑ Un arrêt du conseil du 6 février 1720 avait ordonné que tous les rentiers, dont le remboursement avait été prescrit, seraient tenus de recevoir ce remboursement, sinon leurs revenus seraient réduits (ou convertis) à deux pour cent. « Cette réduction, dit Forbonnais, détermina le plus grand nombre des rentiers à recevoir et à suivre le commerce des actions. » Le Parlement refusa l’enregistrement, et la cour fut obligée de demander cet enregistrement au Châtelet.

	↑ Dans la Cité, dans l’enceinte de la cathédrale, La rue du Cloître-Notre-Dame en occupe la plus grande partie. 


	↑ Le nom est resté en blanc dans le manuscrit, T. i, p.  380. Le prince Dolgorouki, ambassadeur extraordinaire de Russie, était à Paris depuis 1720.

	↑ Pierre Ier le Grand, czar de Russie, 1682-1725.

	↑ Frédéric, duc de Hesse-Cassel, couronné roi de Suède, le 17 mars 1720, 
avec Ulrique-Eléonore, sœur et héritière de Charles XII. 


	↑ Par cette paix, qui fut signée à Nystadt, le 10 septembre 1721, la
Suède perdait la Livonie, l’Esthonie, l’Ingrie et une partie de la Finlande et de la Carélie. Le czar donnait en échange deux millions d’écus, et Auguste II, électeur de Saxe, était reconnu par la Suède comme roi de Pologue.

	↑ Louise-Élisabeth de Bourbon-Condé, née en 1693. Elle s’était mariée en 1713.

	↑ Georges-Gaspard de Clermont, de la branche de Gessans, comte de
Clermont, marquis de Saint-Aignan, colonel du régiment d’Auvergne.

	↑ Maurice, comte de Saxe, maréchal de France, fils naturel du roi de
Pologne, Auguste II, et d’Aurore, comtesse de Kænigsmark, né à Dresde en 1696, prit du service en France, puis passa en Russie, et y devint l’amant d’Anne Ivanowna ; il revint dans notre pays, où il se rendit célèbre par ses talents militaires, son esprit et ses aventures. Il gagna les batailles de Fontenoy, Raucoux et Laufeldt, et assura la paix d’Aix-la-Chapelle, en 1748. Le roi lui donna en récompense le titre de maréchal général et le domaine de Chambord. Le comte de Saxe mourut en 1750. 


	↑ Les mots omis sont devenus illisibles par suite de ratures. Voy. mss., 
t.  I. p.  383.

	↑ Anne de Bavière, fille d’Édouard, prince palatin, frère puîné du duc de
Bavière, née en 1648, avait épousé, en 1663, Henri-Jules de Bourbon, prince de Condé. La princesse de Conti était fille du duc de Bourbon son fils, et le prince de Conti, d’un autre côté, était également son petit-fils par sa mère Marie-Thérèse de Bourbon, fille de la princesse de Condé.

	↑ Le prince de Conti était bossu.
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 ANNÉE 1722.


 Janvier.

La princesse des Asturies à Burgos. — Le duc de Chartres malade.  — Échange des princesses à l’île des Faisans. — Sommation du prince de Conti à la princesse.  — Mendiante de la paroisse Saint-Eustache. — Le commissaire Renard et le cardinal Dubois. — Bon mot du Régent. — Caricature contre les Pâris. — Voleurs pendus aux flambeaux. — Les gens du comte de Charolois et le cocher de M. le duc de Châtillon.


La princesse, mademoiselle de Montpensier, est arrivée
en bonne santé à Burgos, où le roi, la reine d’Espagne
et le prince des Asturies devoient la venir trouver. On
dit même que le mariage y est déjà fait. Il s’agit présentement de ramener l’autre. On a fait des magnificences étonnantes à Bordeaux, pour mademoiselle de Montpensier. Les rues ont été tapissées ; on a tiré du
canon à l’infini, et grand bal. 


Le 8 de ce mois, M. le duc de Chartres a été saigné
du pied, il s’est trouvé fort mal ; le tout provenant d’une
partie de souper en débauche. Il n’a que dix-neuf ans. Il
a déjà eu plusieurs galanteries, même fruits de galanteries. Il a à présent une maîtresse en forme, la petite
Quinault[1], comédienne, fille jeune, jolie, et bien faite. 
Ce prince n’est point aimé, il a l’esprit petit et mauvais, et il a très-mauvaise mine. Il se porte mieux. Il a une
chose étonnante, qui est trois ou quatre-sons de voix différents, en sorte qu’il ne fait pas un seul compliment
sur un même ton ; il y a de la petite et de la grosse voix. 
On dit aussi qu’il n’a pas grande disposition à la masculinité. 


L’échange des deux princesses[2] s’est fait dans l’île
des Faisans[3], où cela se fait ordinairement entre la
France et l’Espagne. M. le prince de Rohan fit son entrée
dans l’île, à cheval ; c’est le plus bel homme de cheval
qu’il y ait jamais eu. Il avoit seize pages, cinquante
hommes de livrée, et soixante gentilshommes à cheval. 
Il y a dans cette île un appartement de bois que l’on
meuble. 


Jeudi, 22 janvier, M. le prince de Conti fit faire une
sommation à madame sa femme, à l’hôtel de Condé[4], 
par deux notaires, de revenir dans la maison de son
mari[5] pour y accoucher. Ceci est secret et n’est su de
personne ; mais mon père a été appelé pour conseil, par
M. le prince de Conti, avec M. Duhamel, avocat. C’est
mon père qui a fait l’acte, dans lequel il n’y a aucun
reproche. 


Elle a répondu, par deux notaires, qu’elle ne reviendroit pas, et que son mari savoit les raisons et la nécessité indispensable où elle étoit de rester où elle étoit, 
dont elle ne vouloit point dire les causes. C’est M. Nouet
et M. de La Vigne, avocats, qui sont ses conseils. On lui
a fait une réponse qu’il n’y avoit aucune clause qui dût
l’empêcher de se ranger à son devoir. 


Voilà où cela en est. Le vrai de cette affaire est que la
princesse de Conti aime le comte de Clermont ; elle est
enragée de ce qu’elle ne le voit plus. Elle hait encore
plus son mari, et une femme en cet état est capable de
tout. 


Il est arrivé un plaisant effet de l’étourderie et de la
brutalité : 


Il est mort dans ce mois une femme sur la paroisse
de Saint-Eustache qui demandoit l’aumône ; on a mis le
scellé chez elle, et on lui a trouvé quarante mille livres
en vieilles espèces. Cela est sujet à confiscation. Le Régent a su cela ; et, comme ils sont toujours avides de
prendre, il a dit au cardinal Dubois de s’informer de
cela, lequel a envoyé dire au commissaire Renard, jeune
homme, et assez étourdi. Le commissaire Renard se rend
chez le cardinal Dubois, entre dans plusieurs pièces sans
être annoncé, et trouve, tenant son procès-verbal à la
main un abbé, le dos tourné à la cheminée, tout seul, 
d’assez petite mine. Cet abbé dit : « Eh bien ! monsieur
le commissaire, qu’avez-vous fait ? — Moi ! dit le commissaire brusquement, que cela vous fait-il ? Je n’ai point de compte à vous rendre. — Vous êtes un fat, mon ami, dit l’abbé. — Vous êtes un sot vous-même, » dit le commissaire. L’abbé lui donne un coup sur la main, 
et fait tomber son procès-verbal, et s’en va gagner une
autre chambre. Ledit abbé avoit une calotte rouge que
l’on ne voyoit pas par devant ; le commissaire reconnut
par la calotte que c’étoit le cardinal Dubois ; il alla se
jeter à ses genoux pour lui demander excuse. Cela en est
resté là. 


Le meilleur est que le cardinal Dubois a conté sa chance à M. le Régent, lequel en a ri, et lui a répondu : 
« Ah ! b… de sacristain, ne va pas au b… dans son
quartier, car il te feroit sauter, toi et tes g… ! » Cela
est bien d’un homme d’esprit qui, en qualité de prince, 
se f… de la qualité d’un cardinal. 


Il court une estampe. Les Pâris, qui sont quatre frères, 
gouvernent les finances ; ils sont montés tous quatre sur
un cheval, en guise des quatre fils Aimon. Ce cheval
ressemble, par la tête, à M. de La Houssaye, contrôleur 
général des finances ; le Régent les mène par la bride, 
et le cardinal Dubois le fesse. 


C’est la mode à présent de pendre les voleurs-aux
flambeaux ; en voilà deux qui passent devant ma porte à
dix heures du soir ; il y avoit à chacun deux douzaines
de flambeaux. 


J’ai parlé ci-dessus d’une réponse de M. le prince de
Conti. Le suisse de l’hôtel de Condé a refusé la porte
aux deux notaires, il n’a voulu recevoir aucun papier. 
On s’est retiré et on a dressé procès-verbal ; cela a donné
du chagrin au prince, il en est tombé malade. 


Dans le mois de janvier, sous l’arcade du Palais-Royal, 
entre les deux cours, M. le duc de Châtillon[6], dans son
carrosse avec M. le prince de Tingri[7], son frère, étoit
entré sous l’arcade et étoit suivi de plusieurs autres carrosses. Le carrosse de M. le comte de Charolois alloit
y entrer aussi pour sortir de la grande cour. Le cocher 
du comte a crié à celui du duc de reculer ; celui-ci a dit
qu’il étoit trop avancé et qu’il ne pouvoit pas à cause
des carrosses qui étoient derrière lui. Les gens du
comte sont descendus et tombé[8] à coups de canne sur
le cocher et les chevaux du duc de Luxembourg. Lui et M. le prince de Tingri sont descendus et se sont plaints
à M. le comte de Charolois, qui leur a répondu fièrement « Est-ce que vous ne connoissez pas ma livrée ? » 
Le prince de Tingri a tiré son frère par la manche et lui
a dit : « Retirons-nous, mon frère, soyons sages. Je ne
m’attendois pas à une telle réponse. » M. le Duc, frère
aîné du comte de Charolois, a envoyé un gentilhomme
à M. le duc de Luxembourg lui faire une espèce d’excuse, et le prier d’oublier cela, et que cela ne brouillât pas leurs maisons.

 
Tout le monde a blâmé le comte de Charolois d’être
resté dans son carrosse pendant que les autres étoient
à sa portière ; mais il est très-haut et n’a pas grand génie. 
 


	↑ Marie-Anne Quinault, deuxième fille de l’acteur de ce nom, fut attachée
au théâtre de 1714 à 1722 et mourut centenaire en 1790. Elle se maria
secrètement, dit-on, au duc de Nivernois. Si l’on en croit Marais (Journal année 1722, janvier), elle était alors enceinte d’une petite fille qui ne fut pas reconnue. Samuel Bernard avait été son premier amant, moyennant cinquante mille francs, et avait été remplacé par le marquis de Nesle, puis par le duc de Chartres. On trouve dans les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  xi, p.  320, une prétendue lettre de mademoiselle Quinault à M. l’archevêque de Rouen, en 1720, qui vient confirmer la dernière réflexion de Barbier sur le duc de Chartres.

	↑ Voyez Saint-Simon, loc. cit.

	↑ Cette ile, située dans la Bidassoa, à quatre kilomètres de son embouchure, appartient par égale portion à la France et à l’Espagne. On l’appelait encore l’île de la Conférence. Là, eurent lieu, en 1463, l’entrevue de Louis XI et de Henri IV, roi de Castille ; en 1659, le traité entre Mazarin et don Luis de Haro ; en 1660, l’entrevue entre Louis XIV et Philippe V, roi d’Espagne ; et enfin, en 1722, l’échange des deux princesses. Il y avait un pavillon construit sur la limite avec deux ailes égales sur chacun des deux territoires. 


	↑ L’hôtel de Condé existait alors sur l’emplacement du théâtre de l’Odéon. 
En 1612, Henri de Bourbon, prince de Condé, l’avait acheté de la famille de Retz. Cet hôtel fut vendu, en 1773, par le prince de Condé, et démoli pour faire place au théâtre de l’Odéon.

	↑ Malgré son amour pour sa femme, le prince se consolait en prenant
pour maîtresse une demoiselle de Porte, que lui céda le duc d’Elbeuf. Il l’établit dans une maison, rue de Saintonge. Voy. Journal de Marais, ann. 1722, Revue rétrospect., 2e série, t.  viii, p.  61. 


	↑ Paul-Sigismond de Montmorenci-Bouteville, fils du maréchal de Luxembourg, premier duc de Châtillon-sur-Loire.

	↑ Christian-Louis de Montmorenci-Bouteville, fils du duc de Luxembourg, 
prince de Tingri, depuis 1711, maréchal de France. Il mourut en 1746,

	↑ Donné. (Mss. i, p.  395).









 Février.

Le cardinal de Rohan entre au Conseil. — Préséance. — Réclamations des ducs et pairs. — Faiblesse de d’Aguesseau. — Il marie sa fille au marquis de Chastellux. — Law et le prince de Vendôme. — Le chevalier d’Orléans. — Accouchement de la princesse de Conti. — La foire Saint-Germain. — Les jeux et les cafés. — Le cardinal de Rohan menuisier.  — Le maréchal de Villars et le duc de Noailles.


Autre querelle, plus de conséquence que celle-là. 
M. le cardinal de Rohan, qui étoit allé à Rome pour les
affaires de France et, pour la Constitution, est revenu ; 
M. le Régent lui a donné séance au conseil de régence,
dimanche dernier, 8 février[1]. M. le cardinal de Rohan
arriva au conseil de régence ; M. le Régent y étoit, le
chancelier n’étoit pas encore venu. Le Régent dit au
cardinal : « Monsieur, voilà votre place, qui est la première après les princes du sang. » M. le chancelier arriva, qui vit sa place prise ; il voulut représenter à M. le Régent l’éminente dignité de la place de chancelier de France ; mais M. le Régent, qui se f… de tout, 
lui dit « Monsieur, cela est réglé comme cela, placez-vous ! » Cela piqua fort M. le chancelier et tous les ducs et pairs, de manière que si M. le chancelier étoit
sorti sans prendre place, tous les ducs et pairs l’auroient
suivi, parce qu’il est certain qu’un cardinal n’a point de
rang en France. Son rang est à Rome. Mais M. le chancelier d’Aguesseau, qui est livré au Régent et qui
ne veut pas faire un second voyage à Fresne[2], s’est assis. 
Cependant cela n’en reste pas là, car on voit la finesse
de M. le Régent et du cardinal Dubois, qui doit entrer
incessamment au Conseil (L’on dit même, « dimanche
prochain. ») ; pour régler sa place, il a envoyé devant
un homme qui est prince par lui-même et en état de
soutenir sa noblesse. Il est, au surplus, impertinent que
ce cardinal Dubois[3], qui étoit un cuistre il y a deux
jours, soit placé au-dessus du chancelier et des ducs et
pairs qui sont les premières dignités de l’État, en sorte
que les ducs et pairs se sont assemblés chez M. le chancelier, et l’on dit qu’ils doivent aujourd’hui, 13 février, 
présenter une requête au Roi à ce sujet. Nous verrons
qui en aura le démenti, car le cardinal Dubois est bien
fin et le Régent bien absolu. 


M. le chancelier d’Aguesseau marie[4], cette semaine, 
mademoiselle sa fille à M. le marquis de Chastellux[5], 
dont le nom est Luxe : C’est une des meilleures maisons
d’épée. Il y a trois cents ans que son ancêtre étoit maréchal de France[6] ; il n’y en avoit alors que deux. Il a quarante mille livres de rente en fonds de terre, et il est
capitaine de gendarmerie. 


Le marquisat de Chastellux est contre Auxerre. Il a
un beau droit dans l’église d’Auxerre ; il a une prébende, 
et il a droit de prendre sa séance et de venir à l’office
en surplis et en épée, avec un chapeau de plumes sur
sa tête, botté et éperonné ; deux chiens qu’il tient en
laisse d’une main, et un oiseau de proie sur l’autre ; cela
est fort extraordinaire. Et à la stalle où est sa place, il y
a un anneau pour attacher la laisse de chiens, et quelque chose pour poser l’oiseau[7]. On dit que M. le marquis de Chastellux, tous les ans, prend séance pour conserver ce droit-là. 


Autre nouvelle. On dit que M. Law revient à Paris ; 
ce qui est sûr, c’est qu’il est arrivé de Bruxelles quatre
ballots à l’adresse de M. le prince de Vendôme[8], qui est
son grand ami, et qui est chargé ici de sa procuration
pour ses affaires. On dit plus, que M. le prince de Vendôme, qui étoit grand prieur de France et qui a cédé son
prieuré à M. le chevalier d’Orléans[9], bâtard du Régent
(le Régent l’a attrapé, il lui a donné pour cela des actions
et du papier, et on dit qu’il n’a pas à présent de quoi
vivre) ; eh bien ! on dit qu’il épouse mademoiselle Law, 
à qui son père donne dix-sept millions en argent ; et
comme le grand prieur a fait ses derniers vœux, M. Law se charge de l’en faire relever ; et pour cela, il donne
trois millions à un neveu du pape, lequel n’est pas scrupuleux, en sorte que voilà le spirituel et le temporel en
bonnes mains ! C’est là où l’on peut dire « qui vivra
verra ! » Pendant ce temps-là, la petite princesse d’Espagne, future reine de France, arrive ; elle est dans les
boues en deçà de Poitiers. C’est à toutes ces histoires-là
que notre argent est employé, car on ne paye ni à la
Ville, ni autre part, personne n’a un sol ; et hier, jeudi-gras, il n’y a eu ni bœuf, ni masque, ni tambour ; c’étoit comme le jeudi-saint. 


15 février. — Madame la princesse de Conti est accouchée la semaine dernière, à l’hôtel de Condé, d’un garçon, qui a été envoyé sur-le-champ avec la nouvelle à l’hôtel de Conti. M. le prince de Conti l’a nommé le comte d’Alais, qui est une petite ville en Languedoc.

 
Cette année, la foire[10] est mal en pied, on a été les
quatre premiers jours sans permission de toucher un
cornet et des dés. Il n’y avoit des lumières que dans les
cafés. Les marchands ont obtenu la permission de donner à jouer pour leurs marchandises seulement, mais
sans parieurs ; mais cela ne leur donne pas grand profit, d’autant que personne n’a d’argent pour acheter. 
Ces boutiques sont louées cher à cause du profit qu’ils
faisoient sur le jeu, en argent. Il y avoit quatre ou cinq
boutiques qui gagnèrent tous les jours cinq cents livres
et au-dessus. Cela est défendu, pour empêcher les particuliers et bourgeois de se ruiner, et à cause du nombre
de fripons qui est à Paris. 


À propos de l’entrée du cardinal de Rohan au Conseil, 
le quolibet à la Cour est, qu’il s’est fait menuisier, à
cause qu’il a fait la planche pour le cardinal Dubois. 


Samedi, le chancelier et les ducs et pairs[11] allèrent
chez M. le Régent pour cette affaire ; ils demandoient deux choses ou de leur, envoyer une lettre de cachet
pour aller au Conseil, auquel cas par obéissance ils
iroient sans que cela préjudiciât à leur rang, ou que l’on
donnât aux deux cardinaux un brevet de premier ministre, auquel cas ils auroient le pas. M. le Régent leur
dit qu’il avoit voulu le faire, mais qu’ils n’en avoient pas
voulu, crainte de déplaire au pape. M. le maréchal de
Villars lui répondit que, quand les cardinaux sont promus, ils renouvellent leur serment entre les mains du
Roi, comme sujets, ainsi qu’ils ne devroient pas préférer
les volontés de Rome aux lois du royaume. On dit aussi
que M. de Noailles est à la tête de ce parti et qu’il parle
très-haut[12].

 
Enfin, hier dimanche 22 février, il y eut conseil de
régence ; le cardinal Dubois y alla ; il n’y avoit que le
Régent, les princes du sang, les deux cardinaux et les
secrétaires d’État. Le chancelier n’y alla pas, ni pas un
duc et pair, ni maréchal de France. Le maréchal de
Villeroi lui-même y conduisit le Roi et s’en alla. 

 
On disoit déjà, cet après-midi, que le chancelier
d’Aguesseau s’en iroit de cette affaire-là à Fresnes encore
une fois, et qu’on devoit porter les sceaux au cardinal
Dubois ; quelques-uns disoient à M. Le Pelletier de La
Houssaye, qui est contrôleur général. Le bon de tout
cela est le Régent, qui se f… d’eux tous, et qui n’en va
pas moins son, train. Ce cardinal Dubois est d’une politique étonnante et très-ambitieux, comme l’on voit par
toutes les démarches qu’il fait faire pour lui. On entendra la suite de tout ceci. 


Comme il faut toujours amuser un peu le peuple de Paris, pour le consoler de n’avoir point d’argent, l’infante
d’Espagne est partie d’Orléans, et arrive ici dimanche
ou lundi. On prépare des magnificences étonnantes ; on
travaille à sept ou huit arcs de triomphe dans Paris. On
compte même que les rues seront tapissées, ce qui n’est pas ordinaire ici. Nous décrirons cela au plus juste. Cet
enfant a trois ans et dix mois : n’est-il pas impertinent 
de faire de tels préparatifs, comme aussi de faire faire
un mariage au Roi avant qu’il soit en âge d’y consentir, 
au risque qu’il n’en veuille pas dans dix ans, ce qui
feroit des guerres étonnantes avec l’Espagne ? Mais les
politiques disent qu’il ne faut pas craindre ces inconvénients. 
 


	↑ Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  61 et suiv.

	↑ D’Aguesseau suivit malgré lui l’opinion des opposants et paya cette faiblesse d’un nouvel exil à Fresnes. Voy. Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  64. 


	↑ « Le cardinal de Rohan est entré au conseil de régence. Il y a apparence que je le suivrai de près et que j’aurai ouvert aux cardinaux la porte
dans le conseil du Roi, que le feu Roi leur avoit fermée pendant tout son règne, depuis la mort de Mazarin. » Lettre de Dubois à Tencin, 10 février. Voyez Lemontey, t.  ii, p.  63, note.

	↑ Le mariage fut célébré le 16 février à Saint-Roch. Voy. Journal de Marais, 1722 ; t.  vii, p.  79. 

	↑ 
Guillaume-Antoine de Beauvoir, marquis de Chastellux. Cette famille
portait le nom de Beauvoir et non celui de Luxe, comme le prétend Barbier. 


	↑ Claude de Beauvoir, seigneur de Chastellux, chambellan du duc Jean
Sans-Peur, maréchal, surprit Paris en 1418. Il mourut en 1453.

	↑ Voyez Journal de Marais, année 1722, Revue rétrospect., t.  viii, p. 73, qui cite Bayle, Dict. hist., au mot Chastellux.

	↑ Philippe de Bourbon-Vendôme, né en 1655, descendant de Henri IV et de Gabrielle d’Estrées, grand prieur de France-en 1693. Il mourut en 1727. 


	↑ Il était fils de mademoiselle de Séry, depuis comtesse d’Argenton. Il fut
légitimé, entra dans l’ordre de Malte et devint grand prieur de France, par la démission de Philippe de Vendôme. 


	↑ La foire Saint-Germain.

	↑ Les opposants étaient au nombre de quinze, et les ducs de Noailles, de
Saint-Aignan, d’Antin et de Villars étaient à la tête de cette cabale. Ils allèrent chercher dans la collection de Dupuy un projet d’ordonnance rédigé pour Lesdiguières lors de l’entrée au conseil du cardinal de La Rochefoucauld, sous Louis XIII. Le Régent se laissa d’abord gagner par les ducs, puis repoussa leurs prétentions très-sévèrement. Voy. Lemontey, Hist. de la Régence. t.  ii, p. 62-65, et Journal de Marais, 1722, Revue rétrospect. ; t.  vii, p.  75.

	↑ Voyez Lemontey, t.  ii, p.  64.









 Mars.

Entrée de l’infante d’Espagne à Paris. — Détails. — Le chancelier exilé à Fresnes. — M. d’Armenonville garde des sceaux. — Réflexions. — Retraite du maréchal de Bezons. — Bal aux Tuileries. — Les habits du marquis et de la marquise de Nesle. — Feu d’artifice aux Tuileries. — Fête à l’Hôtel de Ville, les pages et les perruques. — Te Deum à Notre-Dame. — Bal au Palais-Royal, illuminations. — Le Visa. — Feu d’artifice du dục d’Ossone. — Maladie du Régent. — Prophéties de Nostradamus. — Intendants des finances. — Maîtres des requêtes, Vanolles et autres. — La Bible traduite en turc. — Nouvelles d’Espagne. — Le Régiment de la calotte. — Le prince et la princesse de Conti.
 

L’infante d’Espagne arrive demain, lundi 2 mars. La route qu’elle tiendra est affichée et marquée par une ordonnance du Roi ci-jointe[1]. Elle entre par la porte Saint-Jacques ; les rues seront tapissées ; il y a des
arcs de triomphe dans son chemin, un à l’endroit de l’ancienne porte Saint-Jacques[2], au-dessus des Jacobins[3], avec une inscription : 

felici adventui lutetiæ. 
 


Un autre attaché au Petit-Châtelet, avec ces mots : 


venit expectata dies.




Un au bout du pont Notre-Dame, avec ces mots[4] : 

..........



Et un dans la rue de la Ferronnerie, avec plusieurs
inscriptions comme : 


﻿pax fundata ; 

felicitas utriusque imperii ; 

gestat nondum matura coronam ;

jungit, amor, firmabit hymen. 




Ce sont des toiles peintes avec un peu d’or ; cela est
assez bien. 


On fait des échafauds dans toutes les boutiques de la
route. Ce qui marque la misère, c’est qu’il y a un nombre
de fenêtres à louer avec un écriteau ; cependant cela
reste. Il y aura de grandes réjouissances dans la semaine
prochaine, après son arrivée. 


On n’étoit occupé que de cette arrivée. Voici une
autre nouvelle, qui est la suite de l’entrée des cardinaux
au conseil de régence. 


Hier samedi dernier de février, M. de La Vrillière alla
faire le triste compliment à M. le chancelier d’Aguesseau, qu’il eût la bonté de lui rendre les sceaux. Comme
il marquoit la peine que lui faisoit cette commission, 
l’autre lui répondit que cela ne devoit pas lui faire tant
de peine ; que cela lui étoit familier. Effectivement voilà
la seconde fois en peu de temps que cela lui arrive. 


M. de La Vrillière a porté les sceaux à une heure à
M. Fleuriau d’Arménonville, conseiller et secrétaire
d’État, à qui on ne pensoit pas, mais qui est très-fort 
ami du cardinal Dubois ; car apparemment que le cardinal, qui vise à la place de premier ministre, n’a pas voulu des sceaux, d’autant qu’il n’entend pas cela, et il
les a fait avoir à M. d’Arménonville. Voilà un homme
qui a occupé bien des postes en moins de quatre ans[5]. 


Le chancelier est parti[6] pour Fresnes. Pour celui-là, 
c’est un homme savant, mais de peu de génie pour la
politique ; car on ne peut pas être plus la dupe qu’il ne
l’est du Régent. Il est revenu de Fresnes uniquement
pour faire tout le mal qui a été fait ; il s’est déshonoré
entièrement, et puis on lui tend un piége où il se trouve
obligé de donner pour se faire une querelle et être
déplacé. 


Les ducs et pairs et les maréchaux de France ne sont
plus du conseil de régence ; cela embarrassoit le Régent, et effectivement ce ne sont point gens assez de tête pour y être bien utiles. 


Aujourd’hui, le conseil de régence se tiendra : il y
aura le Roi, le Régent, les princes, les deux cardinaux, 
le garde des sceaux et les secrétaires d’État. Nous ne
sommes point au bout de la régence, et il y aura à
écrire. 

 
De cette affaire, M. le maréchal de Bezons a demandé
permission à M. le Régent de se retirer dans ses terres. 
Comme il est très-fort attaché au Régent, on croit que
c’est d’intelligence avec lui, pour donner l’exemple aux
autres d’en faire autant. M. le Régent lui a répondu : 
« Vous ferez fort bien ; » et d’autres disent : « Vous ne 
ferez que ce que je vous aurois ordonné de faire, » 
Il arrivera que les ducs et les maréchaux de France, 
quoique ayant la force en main, seront aussi maltraités
que le Parlement. 


Quelques-uns disent que les ducs et pairs ont tort
aussi bien que le chancelier, parce qu’il y a eu l’exemple du cardinal de La Rochefoucauld, qui a eu le pas sur le
connétable. Mais : 1° peut-être avoit-il le titre de premier ministre ; 2° un mauvais exemple ne doit pas faire une loi ; 3° ce ne peut être qu’un roi régnant qui fasse une loi de sa volonté, et non son régent. Pour moi, je
ne vois pas en quelle qualité un cardinal, qui même
dans l’Église de France n’a pas de rang et ne précède
pas un évêque, quand il s’agit du temporel, a le pas au-dessus du premier officier de la couronne. 


Dimanche 1er mars[7], la Reine est arrivée à Berny[8], 
maison appartenant à l’abbé de Saint-Germain-des-Prés, 
à trois lieues de Paris. M. le Régent l’a été voir dès ce
jour. On dit qu’elle est plus jolie que laide ; qu’elle est
petite pour son âge, et qu’elle à infiniment d’esprit et
de vivacité. Voilà madame de Ventadour encore livrée
aux enfants. C’est assez triste pour elle. Madame la
princesse de Soubise, sa petite-fille, a la survivance de
gouvernante. Elle a amené avec elle une Espagnole[9], 
qui étoit-sa remueuse, ne voulant pas marcher sans elle. 


Lundi 2, le Roi a été au devant d’elle au Grand-Montrouge, et là s’est faite la première entrevue dans
une maison. La Reine se met à genoux pour saluer le
Roi, et le Roi la relève en s’y mettant. On dit que le Roi
est devenu rouge, et qu’il ne lui a dit autre chose sinon : « Madame, je suis charmé que vous soyez arrivée en a bonne santé. » 

 
Le Roi est revenu et a mené la marche ; il avoit un
détachement de toute sa maison ; dans son carrosse
étoient : M. le Régent, M. de Chartres, M. le Duc, M. le comte de Charolois et M. le prince de Conti. Ce qui fermoit la marche étoit le maréchal de Villars à cheval avec plusieurs seigneurs ; l’ambassadeur du czar étoit
aussi à cheval, mais séparé des seigneurs, à cause du
rang d’ambassadeur. 


La marche de la Reine, qui suivoit d’un peu de loin, 
commençoit par les inspecteurs de police, le guet à cheval
et toute la maison du Roi : grenadiers à cheval, mousquetaires, chevau-légers, gendarmes et les quatre compagnies de gardes du corps. M. le duc d’Ossone, qui a
présentement le cordon bleu[10], avoit un bel équipage, 
huit pages à cheval, vingt-quatre valets de pied et quatre
carrosses magnifiques, garnis de domestiques. Marchoit
ensuite l’équipage de M. le duc de Tresmes, gouverneur
de Paris, qui étoit ce qu’il y avoit de plus beau dans la
marche, avoit douze palefreniers à cheval, tenant
douze chevaux de main avec des couvertures de velours cramoisi, bordées d’un grand galon d’or, et ses
armes brodées en or. Il avoit six pages, avec six gentilshommes à cheval ses soixante gardes, comme gouverneur de Paris, tous habillés de neuf en rouge avec un galon d’argent, et bien montés, et trois carrosses, 
un à huit chevaux et deux à six. Ensuite alloient la Ville
à cheval, les premiers carrosses de l’Infante, douze laquais de M. de Châteauneuf, prévôt des marchands ; 
ensuite vingt-quatre laquais de M. le gouverneur de
Paris, habillés magnifiquement ; le carrosse du Roi, où
étoit l’Infante sur les genoux de madame de Ventadour, 
et dans le carrosse, Madame et les princesses du sang, 
sans oublier la poupée de l’Infante. M. le gouverneur de
Paris à cheval bordoit la portière à droite, et M. le prévôt
des marchands à gauche, parce que c’est la Ville qui a
droit de l’accompagner et de la conduire au Louvre. 


Le chemin dans les champs étoit bordé par le régiment du Roi, dans le faubourg Saint-Jacques jusqu’au Petit-Châtelet par le guet à pied et par des archers de ville, et depuis jusqu’au Louvre par le régiment des gardes françoises d’un côté et des Suisses de l’autre. 


La marche est arrivée au faubourg Saint-Jacques à
trois heures après midi, et elle est entrée encore de jour
au Louvre. J’étois fort bien dans la rue Saint-Honoré, 
au coin de la rue de l’Arbre-Sec. La marche a duré une
heure et demie à passer. M. le Régent doit être bien content, car tous les auvents étoient couverts de tapisseries, 
des tapis à toutes les fenêtres et des échafauds dans
toutes les boutiques. J’ai remarqué la différence qu’on
a faite du Roi et de l’Infante. Quand le Roi a passé, on a
battu aux champs, et tous les soldats avoient la baïonnette au bout du fusil ; quand l’Infante a passé, on a
seulement appelé, point de baïonnette au bout du fusil, 
et les officiers n’ont point salué du drapeau. On a remarqué que, pendant la route, le Roi avoit toujours tourné
le dos à M. le Régent. Il n’est peut-être pas trop content
de cela, car tout le monde trouve ce mariage-là original. Le Roi a fait présent, le lendemain, à l’Infante d’une
poupée que l’on dit coûter vingt mille livres. 


Le soir, les rues ont été bien plus illuminées que je
ne l’aurois cru. Le peuple de Paris est bien sot. À la
Ville, il y avoit un feu de bois, et toute la façade de la
Ville étoit très-galamment illuminée. On prépare de
grandes réjouissances. 


Les cours ont été complimenter l’Infante, jeudi et
vendredi. On dit que le Régent est fâché contre le Parlement de ce qu’il est entré à l’ordinaire, lundi, jour de
l’entrée. 


On parle de grands événements sur la forme nouvelle
du Conseil. 


Voici le compliment du Parlement : 


« Madame, 

« La lettre du Roi nous a annoncé le sujet de votre
arrivée ; son exemple et son ordre nous déterminent
à avancer les respects qui vous sont destinés. Vous êtes le sceau de la paix entre deux grands royaumes. 
Puissiez-vous toujours conserver cet auguste caractère ! Puisse l’innocence de vos jours attirer sur cet
État la bénédiction du ciel ! » 

 
Tout le monde a trouvé ce compliment-là particulier, 
et M. le Régent a trop d’esprit pour en être content. 
Mais le Parlement prétend deux choses : 1° que le Roi
étant mineur, le Parlement devoit être appelé au traité
du mariage ; 2° qu’en qualité d’Infante, il ne doit point
l’aller complimenter, car elle n’est pas Reine ; elle n’est
que destinée à l’être. 


Les autres cours ont fait des compliments respectueux
sans équivoque. Celui de M. Nicolaï[11], premier président
de la Chambre des Comptes, étoit le plus beau et le plus
noble cela est assez attaché à cette maison. 


Dimanche 8 mars, le Roi a donné un bal aux Tuileries, dans la salle des machines. On n’y entroit que par
billets ; j’y étois. Cette salle est magnifique par elle-même. On avoit allongé le théâtre jusqu’à la grille du
Roi. Elle étoit illuminée au-dessus de ce que l’on peut
dire. Le bal a commencé à huit heures, et a fini à près
de minuit. Il y avoit quinze hommes nommés, dont le
Roi étoit, et quinze femmes de la cour pour danser, 
dont étoient les trois princesses : mademoiselle de Charolois, mademoiselle de Clermont, sa sœur[12], et mademoiselle de La Roche-sur-Yon[13]. Pas un prince du sang n’étoit de la danse ; ils étoient assis derrière le Roi. Son fauteuil au commencement du théâtre ; à sa droite, 
les princesses du sang, et à sa gauche toutes les femmes
nommées faisoient un cercle ovale dans toute la longueur
du théâtre. Derrière étoient, sur des gradins, tous les
seigneurs et toutes les dames qui ne dansoient point. Le coup d’œil de ce spectacle étoit d’autant plus beau
que tous les seigneurs étoient en habits de drap d’or et
drap d’argent, garnis de points d’Espagne avec des
nœuds d’épaule, et tout l’ajustement à proportion. Les 
moindres étoient de velours avec des points d’Espagne
d’or ou d’argent. À mon avis, ils étoient les plus parants. 
M. le Régent a trouvé le secret de faire rendetter les gens
de cour, car toutes les femmes étoient superbes en robes
de cour et pleines de diamants. Les habits du marquis
et de la marquise de Nesle[14], pour les différentes fêtes, 
vont à quarante mille livres. Les marchands n’ont pas
voulu leur faire crédit, mais ils ont fait des contrats de
constitution. 


On a dansé d’abord un branle des trente danseurs, où
chacun amène le branle à son tour ; le Roi a commencé. 
Le Roi a ensuite dansé un menuet avec mademoiselle de
Charolois, ensuite les autres princesses avec les seigneurs. 


Le Roi a commencé les menuets à quatre avec mademoiselle de La Roche-sur-Yon, M. le duc d’Ossone, 
ambassadeur d’Espagne, et madame la duchesse de
Brissac. Ainsi l’ambassadeur a dansé avec le Roi. 


Les menuets à quatre ont continué ; et ensuite les
contredanses ont été ouvertes par le Roi, qui a dansé
un cotillon à quatre. Il étoit alors dix heures. J’ai fait
la révérence au bal et m’en suis allé. Il y avoit deux
orchestres dans les côtés de la salle, composés de cent
cinquante instruments, qui se relayoient ; et quand le
Roi dansoit, tout jouoit. L’Infante a été apportée au
bal et y est restée une heure de temps. Dans le reste de
la salle, sur les gradins, toutes les femmes de la Ville y
étoient le plus magnifiquement qu’elles avoient pu ; en
sorte qu’on peut dire que dans l’Europe on ne peut pas
voir une plus belle assemblée et un plus beau spectacle. 


Hier, lundi 9, il y eut dans le jardin des Tuileries un
grand feu d’artifice et une grande illumination. Sur le bassin du milieu du parterre, il y avoit une espèce de
Mont-Parnasse avec le cheval Pégase au haut, le tout
décoré de toiles peintes. Cela servoit à l’illumination. 
Les préparatifs du feu étoient épouvantables. Il y avoit
quatre allées du parterre remplies de grandes caisses
plantées en terre ; derrière le bassin, il y avoit huit cents
fusées qui partiroient à la fois. Cependant tout ce feu
n’a eu de beau qu’un demi-quart d’heure. Le reste a été
mal servi. La grosse caisse a manqué à moitié, et personne n’en a été content sur l’idée qu’on s’en étoit faite. 


L’artificier a eu peur ; il s’en est confessé, et ce benêt a
fait manquer tout. Pour l’illumination, elle étoit superbe ; 
tout le parterre dans son dessin étoit rempli de pots à
feu, et aux coins il y avoit une forme d’ifs illuminée. 


Hier, 10 mars, il y a eu feu et bal à l’Hôtel de Ville ; 
le Roi, l’Infante et toute la Cour y ont été ; le Roi y a
soupé en particulier ; il a commencé le bal, et ensuite il
s’en est allé avant dix heures. Les échevins n’ont pas
songé de faire prendre le poste des gardes du corps par
leurs archers. D’ailleurs, tout étoit un peu gris, comme
cela est toujours à la Ville[15]. Le tumulte est arrivé après
la sortie du Roi : les pages du Roi et des princes et
d’autres jeunes gens ont ballotté des femmes, les ont
décoiffées, jetoient des perruques sur les lustres, et ont
fait le tapage. Le prévôt des marchands en a porté ses
plaintes au Roi. 


Jeudi 12, il y a eu un grand Te Deum chanté à Notre-Dame. Le Roi y a assisté avec tous les princes. M. le cardinal, en chape et mitre, a été le recevoir au portail
du parvis, et il l’a reconduit de même. Je l’ai vu. Le
Conseil avec le garde des sceaux et toutes les cours y
ont assisté. J’ai vu le Roi entrer dans la chapelle du Roi
pour faire sa-prière. En sortant, je l’ai trouvé avec un très mauvais visage et bien pâle. Cela vient peut-être
de chagrin ; car on dit qu’il n’aime pas sa petite Infante, 
et toutes ces fêtes-là le chagrinent. Il faut bien qu’il le
souffre par complaisance jusqu’à l’année prochaine. 


Le soir, il y a eu grand bal au Palais-Royal. Le Roi
et l’Infante y étoient et toute la Cour. Le Roi y entra à
huit heures et demie après avoir soupé, et s’en alla à
dix heures. Tous les soldats aux gardes étoient en haie. 
Après la sortie du Roi, tout le public y est entré, et le
bal avec une grande confusion a duré jusqu’au matin. 
Le Palais-Royal étoit illuminé en dehors et en dedans
avec des flambeaux blancs et des pots à feu. Mais, samedi 14, il y aura une illumination magnifique dans la
place du Palais-Royal, laquelle est toute décorée d’une
charpente en portique peinte. Et, dans la rue Saint-Honoré, il y a deux grandes portes, de la hauteur du
troisième étage, magnifiques. Cela sera rempli de lampions avec ordre, et cela doit faire un bel effet.

 
Le 12, il y eut le soir une illumination, magnifique
sur toute la façade du bâtiment de l’Hôtel de Ville jusqu’au cadran. De longtemps on n’a vu une illumination
plus galante et de meilleur goût. 


Samedi 14, l’illumination de la place du Palais-Royal
étoit très-galante ; il y eut aussi un beau feu d’artifice. 
Le Roi et l’Infante y vinrent. Le Roi étoit sur le balcon de
pierre au-dessus de la porte, avec un dais très-bien ajusté. 


Il y a eu encore ce jour une très-belle illumination à
la Ville. 


M. le duc d’Ossone, ambassadeur d’Espagne, fait préparer un feu sur l’eau magnifique. On dit que cette fête
lui coûtera deux cent mille livres. 


On continue toujours de travailler au visa. Leur but, 
après avoir liquidé les papiers, est de retirer pour taxe
ou autre motif les liquidations sans qu’il en coûte rien
au Roi. Ceux qui ont perdu sont ruinés. On veut aussi
ruiner ceux qui ont gagné. 


Ce sont les Pâris qui travaillent à tout ceci. Leur travail est beau et délié, et les arrêts sont bien faits. 


Le feu de M. le duc d’Ossone a été tiré, mardi 24, 
veille de la Vierge[16] ;  tout le monde est convenu que
c’étoit la plus belle fête qu’on ait jamais vue ici à Paris. 


Le feu d’artifice étoit au milieu de l’eau, vis-à-vis le
balcon de la Reine et vis-à-vis la maison de l’ambassadeur, qui s’est logé exprès sur le quai Malaquais[17], au
coin de la rue des Petits-Augustins. Le feu étoit de cent
pieds de hauteur et de trente en carré, couvert de toiles, 
qui étoient peintes, d’un côté, de l’Hymen, d’un autre
côté de la Paix, avec des colonnes aux quatre coins en
façon de marbre, ce qui étoit bien imaginé. On avoit
illuminé le devant du feu, en sorte que toutes ces toiles
et peintures étoient transparentes. On avoit ramassé du
côté du Pont-Royal et du Pont-Neuf tous les bateaux
chargés, et on avoit fait une enceinte très-considérable, 
bien plus longue que large, de bateaux, vides, qui se
tenoient bout à bout. On appeloit cela un parc de bateaux. Tous les bords de ces bateaux-là étoient garnis
de gros lampions ou pots à feu ; et à chaque bateau, 
au même bord, tenoit une machine de bois de la hauteur
de six pieds et de largeur de quatre, plus étroite en haut
qu’en bas, garnie de morceaux de bois de traverse. Cela
étoit rempli de lampions, en sorte que c’étoit la plus
belle illumination qu’on puisse voir. Il paroissoit qu’il
eût le double de lumières à cause du reflet de la rivière,  
et on ne voyoit dans la rivière que cette grande place
illuminée. On ne voyoit point les bateaux de derrière, 
qui étoient dans le sombre. Au milieu de ce parc de
bateaux se promenoient autour du feu vingt petits bateaux, qui étoient peints en rouge, avec au mât un étendard rouge aux armes d’Espagne. Il y en avoit de couverts d’un taffetas cramoisi, avec des fleurs de lis dorées. Il y avoit à chaque quatre matelots en camisole blanche, 
avec des bonnets rouges et des écharpes jaunes, qui est
la livrée de l’ambassadeur. Dans quatre de ces bateaux
étoit la musique : violons, trompettes, hautbois et timbales, qui redoubloient leurs fanfares quand ils passoient
devant le bateau du Roi. Dans les autres étoit de l’artifice. 

 
À sept heures, on donna, du balcon du Roi, un signal
avec une grosse gerbe de feu, pour commencer le feu. 
Aussitôt il partit des quatre, coins du parc des bateaux, 
des fusées volantes en grand nombre et très-magnifiques ; 
ensuite les petits bateaux vinrent comme assiéger le feu, 
et jetoient toutes sortes d’artifices qui alloient sur l’eau
et dans l’eau, en sorte qu’on voyoit des gerbes de feu se
promener sur l’eau ; ensuite on fit-jouer l’artifice du feu, 
qui fut très-bien servi, qui dura du temps, en toute sorte
de figures de feu, et avec un pétillement si grand qu’il
sembloit un enfer. On peut dire qu’on ne peut pas
admirer une fête plus belle et plus galante ; on n’a
jamais vu une si grande abondance de peuple. L’endroit
est aussi bien favorable ; car sur le Pont-Neuf, sur le
Pont-Royal, tout le tour des deux quais, tous les bateaux
sur l’eau étoient remplis de monde[18]. L’ambassadeur
doit avoir été bien content, et le Roi, mal satisfait du feu
des Tuileries qui a manqué. La différence est que les
officiers du Roi, qui se mêlent des fêtes, veulent toujours
friponner. 


L’ambassadeur a, dit-on, un million de livres de rente ; 
il peut dépenser d’autant plus aisément que vingt mille
livres, qui lui viennent d’Espagne, lui en valent à Paris
quarante par la hauteur de l’espèce. 


Il est parti la nuit même de son feu en poste pour
aller en Espagne chercher sa femme, qui, dit-on, n’a
que quatorze ans, pour la ramener ici à Paris. 
 

M. le Régent n’a point vu ce feu ; il est malade depuis
du temps. Il a été saigné deux fois. Les uns disent que
c’est quelque chose ; les autres rien. 


Comme il y a toujours des particuliers qui n’ont que
faire et qui furètent dans les anciens bouquins, on a
fait la découverte des sixains LVII et lviii des prophéties de Nostradamus ci-jointes, qui ont quelque rapport à
madame l’Infante et au Régent : 



LVII.
Peu après l’alliance faite, 

Avant solenniser la fête, 

L’Empereur le tout troublera, 

Et la nouvelle mariée

Au franc pays part liée,  

Dans peu de temps après mourra. 



LVIII. 
Sangsue en peu de temps mourra, 

Sa mort bon signe nous donra

Pour l’accroissement de la France. 

Alliances se trouveront, 

Deux grands royaumes se joindront, 

François aura sur eux puissance. 



Du samedi au soir, 21 du mois, on a fait cinq intendants des finances, car dans ce pays-ci, l’administration n’est pas stable, et on fait et défait, savoir : M. le président Dodun[19], qui, en conséquence, vend sa charge de président des enquêtes à M. Rougeau, fils du maître
des requêtes et petit-fils du grand Menon, fermier général. Ce président Dodun a été présenté à M. le Régent, 
par M. Des Maisons, président à mortier, lors du commencement de la régence ; et depuis ce temps-là a toujours été employé pour les finances. M. de Gaumont, 
maître des requêtes et chef du conseil du prince de
Conti, M. de Ligny, fils de M. de La Houssaye, contrôleur général, jeune homme, et grand étourdi de son métier ; mais ici on n’y regarde pas de si près. M. d’Ormesson, beau-frère du d’Aguesseau, et M. Baudry, intendant de Madame et lieutenant de police, à la place duquel M. le Régent remet M. d’Argenson, le cadet, qui l’a déjà été ; ce qui fait voir qu’il se souvient qu’il a eu
de grandes obligations au père. 


On donne par grâce les quatre charges de maîtres des
requêtes de ceux que l’on fait intendants des finances
pour cent quatre-vingt mille livres en effets liquidés, 
lesquels ne sont sur la place qu’au quart, en sorte que, 
pour cinquante mille livres d’argent un homme se fait
maître des requêtes. Ceux-là sont : 


Vanolles[20], conseiller au Grand Conseil, est fils d’un
trésorier de la marine qui a fait une banqueroute de six
millions, il y a plusieurs années ; ne pouvant pas subsister, 
on fit courir le bruit qu’il étoit mort, et on a fait l’enterrement. Tout le monde étoit persuadé qu’on avoit mis une
bûche dans le cercueil et qu’il est passé en Hollande. 


Dodard, fils d’un médecin de la cour. 


Richer d’Aube, conseiller au Parlement de Rouen, un
peu parent, dit-on, du cardinal Dubois. 


Et Méliand ; conseiller des requêtes du Palais. 


Une nouvelle bien extraordinaire qui étoit dans la
Gazette : Le Grand-Seigneur fait traduire notre Bible, 
en turc ; il établit dans le faubourg de Péra des colléges
pour toutes les sciences ; il a permis aux Mathurins de
bâtir une église, et il permet la liberté de religion aux
François. Voilà qui est nouveau ! L’on croit que c’est le
fruit du voyage de ce dernier ambassadeur, qui est un
homme d’esprit et qui a bien goûté nos manières et
notre politesse. 


Autre nouvelle. On dit que le gouvernement d’Espagne 
est changé[21], que le cardinal Albéroni revient, que le
prince de Cellamare, ambassadeur, qui fut arrêté ici par
le Régent, est le président du conseil, et que la reine
est disgraciée, et que le nouveau conseil fait tout ce qu’il
faut pour empêcher la consommation du mariage du prince
des Asturies. Des politiques disent que cela a chagriné
M. le Régent, et que cela a causé sa maladie ; mais il
faut qu’elle vienne de plus loin, car on parle d’une hydropisie de poitrine incurable ; il est cependant levé et voit du monde. 


Ce seroit peut-être un malheur s’il mouroit à présent, 
avant d’avoir nettoyé son papier. Puisqu’il a fait le mal, 
il faut plutôt qu’il l’achève que de laisser un chaos. 

 
Parmi les polissons de ce pays, on a fait un Régiment de la calotte[22], dont on a mis tous ceux qui auroient besoin d’une calotte et qui ont la tête légère ; sous ce prétexte, on donne des brevets à ceux qu’on initie dans le Régiment, et cela en vers fort piquants où l’on dépeint le ridicule de l’homme. Les pensions de ce Régiment sont assignées sur les brouillards. 


Je voudrois bien avoir toutes les pièces de vers qui ont
été faites à ce sujet. J’ai pris toujours celle ci-jointe[23] sur
les cardinaux de Rohan et Dubois, au sujet du rang qu’ils
ont pris au conseil au-dessus du chancelier. 


L’affaire de madame la princesse de Conti avec son
mari dure toujours ; elle est chez madame la Princesse ; 
elle fait menacer son mari d’une demande en séparation
de corps. Mais cela ne paroît pas. On s’étonne que madame la Princesse, qui est pieuse et dévote, la garde si
longtemps ; une femme ne devant avoir d’autre habitation que celle de son mari. 


	↑ Porte Saint-Jacques, rue Saint-Jacques, le Petit-Châtelet, la rue de
la Lanterne, pont Notre-Dame, rues Planche-Mibray, des Arcis, des Lombards, Saint-Denis, la Feṛronnerie, la Chausseterie, Saint-Honoré, la rue du Chantre jusqu’au vieux Louvre. Voyez le Journal de Marais, 1722, t.  viii, p.  170.

	↑ La porte Saint-Jacques, alors démolie depuis 1683, avait été élevée dans
la rue Saint-Jacques, entre la rue Soufflot et la rue des Fossés-Saint-Jacques. 


	↑ Le couvent des Dominicains ou Jacobius existait depuis l’année 1218, 
sur l’emplacement des rues appelées aujourd’hui Soufflot, des Grès, de Cluny et Neuve-des-Poirées. Le nom de Jacobins donné aux frères Prêcheurs venait d’une petite chapelle élevée en ce lieu et dédiée à saint Jacques. 


	↑ L’inscription est restée en blanc dans le mss., t.  i, p.  403.

	↑ D’Arménonville avait été tour à tour intendant, directeur des finances, 
capitaine des chasses du bois de Boulogne, secrétaire d’État des affaires étrangères, et président de la chambre des vacations, pendant l’exil du Parlement.

	↑ Il partit dès sept heures du matin. Le Régent lui écrivit une lettre fort  
obligeante. Voyez le Journal de Marais, ann. 1722, t.  vii, p.  171.

	↑ Voyez Journal de Marais, ann. 1722, Revue rétrospect., t.  viii, p. 172.

	↑ Dans le département de la Seine, et près de Sceaux. Ce château, construit par François Mansard, était remarquable par la beauté de ses canaux et
de ses jardins. 


	↑ Maria de Nieves, señora de honor. Duclos, t.  ii, p.  143. 


	↑ L’ordre du Saint-Esprit.

	↑ Jean-Aimar-Nicolaï, premier président de la Chambre des Comptes, né
en 1686. Il fut le tuteur de Voltaire.

	↑ Marie-Anne de Bourbon-Condé, princesse de Clermont.

	↑ Louise-Adélaïde de Bourbon-Conti, princesse de La Roche-sur-Yon.

	↑ Louis de Mailly, marquis de Nesle et Armande Mazarini.

	↑ La réputation de la Ville à ce sujet était méritée. Le duc de Gesvres, 
gouverneur de Paris, approuvant un festin offert par les échevins, mettait en marge : Surtout boire. Voyez Lemontey, Histoire de la Régence, t.  ii. 

	↑ L’Annonciation, le 25 mars.

	↑ À l’hôtel Mazarin, aujourd’hui démoli ?……

	↑ Le récit de cette fête a été imprimé sous ce titre : Description de la
fête donnée dans Paris, sur la rivière, le 24 mars 1722. Paris, in-fol.

	↑ Charles-Gaspard Dodun ; il fut contrôleur général de 1722 à 1726,

	↑ M. ḍe Vanolles, était fils de Van Holl, banquier hollandais, qui, 
devenu trésorier général de la marine, menait grand train à sa maison
d’Issy et fit en effet banqueroute. Le fils s’anoblit, dit Saint-Simon, t.  xxi, . p. 144, et de Van Holl, il s’est fait M. de Vanolles, le de est plus noble et le nom plus français. C’était un protégé des Rohan. 


	↑ Cela ne se confirme pas. (Note de Barbier).

	↑ La plupart de ces pièces satiriques ont été réunies et imprimées sous le
nom des Mémoires pour servir à l’Histoire de la Calotte. La première
édition est de Bâle, 1725. 2 vol.  in-12. 


	↑ Voy. mss., i, 423, et l’Appendice.








 Avril.

Le prince de Conti à l’hôtel de Condé. — Mort de l’abbé Fleury, confesseur du Roi. — Le P. de Linières et le cardinal de Noailles. — Réparations au château de Versailles. — Le Régent et le premier président de Mesmes. — Les quatre sols pour livre. — La biche de Louis XV. — Cruauté. — Sandrier, commis de La Jonchère. — M. Dodun, contrôleur général. — L’abbé de Saint-Albin légitimé. — Fille séduite vengée par sa sœur. — Le cardinal premier ministre. — Exil de M. de Nocé. — Arrestation d’un procureur. — Chambre à l’Arsenal.


3 avril. — Le vendredi-saint, le prince de Conti
tenta une chose. Il avoit à l’Ile-Adam grande compagnie qui l’attendoit le soir. Au lieu d’y aller, il se mit
dans un carrosse, comme étant de la suite de madame 
la princesse de Conti[1], sa mère, et ils allèrent ainsi
rendre visite à madame la Princesse. Il n’y seroit-pas
entré autrement. Le prince de Conti lui dit qu’il venoit
loger dans la maison, que son confesseur lui avoit ordonné de demeurer avec sa femme. Madame la Princesse, qui est un petit génie, prit la chose sur le ton haut, et dit qu’on venoit la forcer dans sa maison. Il
ne put pas voir madame la princesse de Conti, sa femme, 
ils se séparèrent assez mal. Madame la Princesse envoya
aussitôt un courrier à Chantilly à M. le Duc et au comte
de Charolois. Mon père étoit dans le Luxembourg avec
madame la comtesse de La Roche[2]. Ils firent collation
chez la comtesse de Laval et madame de Brassac qui
y logent ; ils attendoient l’issue de cette visite, et ils montèrent en carrosse avec madame la princesse de Conti-mère et le prince de Conti. Voilà où cela en est aujourd’hui 8 avril. 


M. le Régent se porte bien. 


Nouvelle d’église. L’abbé Fleury[3], confesseur du Roi, 
s’est retiré depuis un mois pour ses infirmités. Il est même
tombé depuis en apoplexie. Il s’est agi de nommer un
confesseur, et cela, tomboit sur les Jésuites. Les bons 
pères ne font pas grand bruit, mais ils n’avoient garde de manquer ce morceau. Le Père Fleuriau, frère de M. d’Arménonville, garde des sceaux, a fait tout ce qu’il
a pu. On a nommé le Père de Linières, confesseur de
Madame Douairière, et qui avoit un pouvoir pour elle
seule. Il a fallu confesser le Roi, la semaine sainte. Le
Père de Linières n’avoit pas de pouvoir pour cela. Le
Régent a envoyé[4] à M. le cardinal de Noailles pour en
demander un ; il a répondu tout simplement qu’il n’en
donneroit pas, qu’il étoit bien fâché que cela ne tomboit pas sur le Père de Linières en particulier, parce
qu’il étoit Jésuite, mais qu’il étoit résolu de n’en point
donner à aucun religieux. Cela a embarrassé la Cour. 
L’on dit qu’ils ont pris le parti d’envoyer à Rome, pour
avoir un bref immédiat du Pape ; mais si les évêques
sont bien conseillés, ils ne souffriront pas cela. C’est
donner atteinte à leur seul droit, qui est de donner pouvoir dans leur diocèse à qui ils veulent. La Cour de Rome
sera charmée de faire un exemple pour empiéter[5]. 


Autre nouvelle : Les ordres sont donnés pour que le
Roi aille, le 17 de ce mois, à Versailles, pour y demeurer, dit-on, jusqu’à la Toussaint. Tous les ministres et
tous les bureaux suivent comme du temps de Louis XIV. On présage mal de ce voyage. Tout le monde croit que
le Régent aime mieux être éloigné pour frapper les derniers coups de son administration[6]. 


Le voyage est différé au mois de mai, parce que Versailles est en mauvais état et qu’il faut le réparer, ce 
qui coûtera même beaucoup[7]. Cela tombera dans la fin
du visa où l’on travaille à force. Car, outre les maîtres
des requêtes, on a pris des conseillers du Grand Conseil
pour la liquidation. On compte qu’à la fin, il y aura
quelque édit ou déclaration de conséquence. Le Régent
craint les allées et venues du Parlement, et pour cela il
veut l’éloigner. 


Tout le monde dit que le Régent a eu de gros mots
avec M. le premier président, sur quelque chose qu’il
demandoit au Parlement, et que le premier président lui
a répondu ne se pouvoir pas faire. Les uns disent que
c’est pour le rétablissement du dixième dont on a parlé. 
Les autres parlent d’une idée que le Régent avoit de
faire continuer encore la régence pendant quatre ans. 
Je ne crois pas qu’il ait proposé cela au Parlement. Il n’en est pas lui-même le maître. Il faudroit une assemblée d’États pour retarder la majorité au delà de treize ans et un jour, qui est présentement une loi dans le royaume ; encore grande question de savoir, si une
assemblée d’États pourroit préjudicier à un droit que le
Roi a. On a bien pu avancer sa majorité, parce que cela
étoit en sa faveur, mais de la retarder seroit une autre
affaire. Quoi qu’il en soit, altercation entre le prince et
M. de Mesme ; pour finir la conversation, le prince lui a
dit à son ordinaire : « Allez-vous faire f…, vous et votre compagnie. » On dit que le premier président
lui a répondu : « Monseigneur, j’ai eu l’honneur de parler souvent au feu roi Louis XIV, il ne s’est jamais servi de ces termes-là avec un de ses palefreniers. » Et qu’il lui a tourné le c… sur-le-champ. Tout le monde
dit la même chose. Si cela est, la réponse du premier
président est belle et haute. 


Pour marquer comme l’on doit peu ajouter foi aux
nouvelles de Paris ; sur ce que M. le prince de Conti a
fait le vendredi-saint, on a dit qu’il avoit voulu enlever
sa femme de l’hôtel de Condé, et que, dans la rue de
Vaugirard, il y avoit des troupes de son régiment. Tout
le monde a dit cela, et rien n’est plus faux. 


Madame la Princesse a promis à madame la princesse
de Conti et au prince de les recevoir, aujourd’hui lundi
de Quasimodo, apparemment pour conférer. Ils iront. 
On verra ce qui arrivera. Cela n’a point été fait. Et l’on
attend tous les jours la demande en séparation. 


On a rétabli sur toutes choses les anciens droits et les
quatre sols pour livre aussi pour tout ce qui regarde la
justice, à commencer du premier avril. On dit que les Parlements de Bretagne et de Rouen ont défendu, par un
arrêt, sous peine de la vie, d’élever ces droits. On dit
qu’à Orléans, on a jeté dans l’eau trois commis. Enfin, 
à Paris, aux portes, on prend les droits. Mais ils ne sont
pas encore établis au Palais, que cela ruineroit absolument. Le Parlement ne veut pas les laisser percevoir ; 
et de là on craint du mouvement entre le Régent et lui. 
On craint encore quelque exil, d’autant que le Régent
fait venir des troupes auprès de Paris. Si cela arrive, 
les avocats et les procureurs pour la plupart seront ruinés. 


La liquidation du visa se continue à force, et les commissaires envoient des lettres à tous les particuliers, pour justifier ce qu’il y a d’obscur et d’embrouillé dans leur déclaration. 


On peut dire que depuis la régence, non-seulement
on a perdu son bien, mais qu’on a été bien tourmenté. 


Autre histoire. Le mal où l’on est, fait souhaiter la
majorité avec impatience, et l’on commence à craindre d’un autre côté que le caractère du Roi ne soit mauvais
et féroce ; il a, par devers lui, l’air très-sérieux et morose, mais il lui est arrivé une vilaine aventure il y a trois semaines. 


Il avoit une biche blanche qu’il avoit nourrie et
élevée, laquelle ne mangeoit que de sa main, et qui
aimoit fort le Roi ; il l’a fait mener à la Muette[8], et il a
dit qu’il vouloit tuer sa biche. Il l’a fait éloigner, il l’a
tirée et l’a blessée. La biche est accourue sur le Roi et
l’a caressé, il l’a fait remettre au loin et l’a tirée une
seconde fois et tuée. On a trouvé cela bien dur. On lui
conte quelque histoire pareille sur des oiseaux qu’il a[9]. 

 
Il y a trois semaines qu’un nommé Sandrier, premier
commis de La Jonchère, trésorier général de l’Extraordinaire des Guerres, s’est trouvé perdu sans qu’on ait de
ses nouvelles. On disoit qu’on avoit porté à sa femme
un billet anonyme à ce qu’elle eût à faire mettre le
scellé. Samedi, 18 de ce mois, on l’a trouvé dans la rivière avec deux coups de poignard, et on l’a apporté à
la Morgue, au Châtelet, où il a été reconnu par M. de La Jonchère qui y est venu. On dit que c’est pour avoir mal
parlé du gouvernement, et l’on dit qu’on a pris sept ou
huit de ces nouvellistes, qui s’avisent de gloser sur ceux 
qui administrent. 

 
24 avril. — Changement dans les finances. M. de La Houssaye a demandé à se retirer, il a bien vu que cela
feroit plaisir. M. Fagon a refusé le contrôle général. 
M. Dodun l’a ; cela vaut mieux que d’être président de
la quatrième chambre des enquêtes. 


Mercredi dernier, 22, on a enregistré au Parlement les lettres de légitimation de M. l’abbé de Saint-Albin, 
évêque de Laon, fils de M. le Régent, et de la petite Florence : Il a reconnu pareillement madame la comtesse de
Ségur, sa fille, et de la Desmares[10], comédienne, qu’il a
mariée au comte de Ségur. Tout cela a déjà pris les
armes de France. 


M. l’abbé de Saint-Albin sera sacré demain dimanche ; il s’appelle l’abbé d’Orléans. 


Le Parlement s’assembla hier, tant pour les quatre
sols pour livre que pour autres histoires. M. Dodun, contrôleur général, ménage un accommodement. Il est venu
voir le premier président, et l’assemblée est continuée
à lundi prochain. 


Mercredi dernier, 22, on a scellé les lettres de grâce
d’une demoiselle[11], d’une ville dans le Languedoc. Elle
avoit une sœur cadette qui avoit été abusée par un officier, lequel n’a pas tenu de parole envers elle. Cet officier a eu l’impudence de venir dans la ville de Montpellier braver, pour ainsi dire, cette famille. La fille avoit aussi deux frères au service. Ces frères, piqués d’honneur ; ont voulu lui demander raison ; il en a tué un et
blessé l’autre, pas en brave homme. La sœur aînée, en
brave fille, l’a été trouver dans la ville de Montpellier. 
Son laquais lui portoit un pistolet, elle l’a pris dans la
maison, a demandé à lui parler, et lui a sanglé trois
balles dans le corps dont il est mort. La demoiselle et
le laquais ont eu la grâce d’un coup qu’on a regardé
comme une juste vengeance et une action de courage
dans une fille. 


M. le cardinal Dubois s’appelle tout court le Cardinal, 
comme nos deux anciens grands ministres. Il n’a pas encore le titre de premiér ministre ; mais il en fait les
fonctions. On dit qu’il est présentement le maître du
Régent, et qu’il le craint. Cela est assez dans le caractère du Régent, qui est bon et facile, malgré son esprit. 
Le Cardinal a eu du bruit avec le comte de Nocé[12], grand
favori du Régent depuis longtemps. C’est l’homme qu’il
aimoit le mieux. Le Cardinal a obligé M. le Régent 
d’exiler l’autre, sinon qu’il se retireroit, sans oublier
pour cela toutes les grandes obligations qu’il lui avoit. 

 
On ne veut pas qu’on parle dans les cafés : Effectivement, comme il n’y a que du mal à dire que tout le
monde ressent ; on se lâchoit un peu fortement dans
les cafés de nouvellistes sur le gouvernement. Dimạnche dernier, 26 de ce mois, à huit heures du matin, on
a pris dans mon quartier, M. Denoux[13], procureur de la
Cour, que l’on a mené à la Bastille. Il alloit ordinairement au café, qui est sur le quai Neuf[14], contre la Grève, 
et y parloit un peu. Heureusement pour lui qu’il est procureur de M. d’Argenson, lieutenant de police ; qui est
commissaire de la Bastille. Il a été interrogé hier, et il
n’y restera pas longtemps. La lettre de cachet étoit signée de M. le cardinal Dubois. 


On prépare une chambre à l’Arsenal pour l’examen
des fortes déclarations du visa, lesquelles ne méritent pas
d’être traitées suivant le tableau ; car on dit qu’il y a
quatre cents déclarations qui montent à quatorze cents
millions. Cette chambre n’est pas encore arrangée pour
les officiers, mais on l’a annoncée sous le titre de la Chambre du Pape, sous prétexte d’examiner les livres
faits contre la Constitution, et de punir les libraires et
graveurs-imprimeurs qui auroient fait quelque chose. 
à ce sujet ; mais ce sera pour l’opération du visa. 
 


	↑ Marie-Thérèse de Bourbon-Condé, née en 1666, mariée en 1688, à
François-Louis, prince de Conti, et veuve depuis 1709. On l’appelait seconde douairière, à cause de sa belle-sœur, Marie-Anne de Blois, fille légitimée de France, première douairière de Conti, veuve de Louis-Armand, prince de Conti, mort en 1685, et frère aîné de François-Louis. 


	↑ Dame d’honneur de la princesse de Conti, seconde douairière. Cette
dame fut, dit-on, accusée par le prince de Conti mourant d’être l’auteur des dénonciations qui amenèrent ce scandaleux procès. Voyez plus bas, mai 1727.

	↑ L’abbé. Claude Fleury, sous-précepteur des enfants de France, et confesseur de Louis XV, était né à Paris en 1640. Il mourut en 1723. Il est l’auteur d’une Histoire ecclésiastique fort estimée, et des Mœurs des Chrétiens et des Israélites, etc.

	↑ C’est M. d’Argenson, lieutenant de police, qui a eu cette commission. 
(Note de Barbier).

	↑ « Le Roi, dit Lemontey, t.  ii, p.  56, écrivait sa confession de sa main, et lorsqu’elle avait été revue par l’évêque de Fréjus ; il la récitait au confesseur ; celui-ci prononçait quelques mots d’exhortation, et le renvoyait aussitôt sans oser lui adresser une question. »


	↑ Voy. Lemontey, t.  ii, p.  65.

	↑ Lemontey, t.  ii, p.  66.

	↑ « Dès l’âge de six ans, on semblait avoir pris à tâche de dessécher en
lui (le roi) la source des bons sentiments…… Dans une vaste salle remplie d’un millier de moineaux, des oiseaux de la fauconnerie, lâchés en sa présence, en faisaient un facile carnage, et lui donnaient en divertissement l’effroi, les cris, la destruction des victimes, et la pluie de leur sang et de leurs débris, » Lemontey, t.  i, p.  58, et Mémoires de Dangeau, 18 avril 1716. 


	↑ À Passy, dans le bois de Boulogne.

	↑ Christine-Antoinette-Charlotte Desmares, actrice du Théâtre-Français, 
née à Copenhague en 1682, et morte à Saint-Germain en 1753.

	↑ Marais (Journal, Revue rétrospect., 2e série, t.  viii, p.  178-179 et t.  x, p.  261), donne à cette famille, en 1722, le nom de Du Chéron, puis de Saint-Chéron, en 1725. La mère était, dit-on, la maîtresse d’un sieur La Combe, dont il sera question en 1725.

	↑ Voyez plus haut, p.  143, note 1. Dubois redoutant l’influence de Nocé, le fit exiler à Blois. Il ne tarda pas à être rappelé à la mort du cardinal. Le Régent lui écrivit, dit-on : « Morte la bête, mort le venin, je t’attends ce soir à souper au Palais-Royal. » Le comte de Nocé reçut en dédommagement cinquante mille livres en argent et deux mille écus de pension. Mais bientôt, dégoûté de la vie trop légère qu’il avait menée, il se retira du monde, et entra, en 1732, comme novice chez les Jésuites. 


	↑ Il n’en est pas fait mention dans la Bastille dévoilée.

	↑ Ce quai, construit en 1675, par Claude Le Pelletier, prévôt des marchands, s’appelait alors Quai-Neuf, aujourd’hui quai Le Pelletier.









 Mai.

Les procureurs jansénistes. — Requête de la princesse de Conti. — Provision. — Mort du duc de Mercœur. — Déclaration. — Enregistrement.

On a découvert pourquoi ce M. Denoux, procureur, a
été mis à la Bastille. Il n’est pas encore sorti. C’est au
sujet de la Constitution ; il est de la ville de Châlons[1], 
qui est une ville toute janséniste ; et il parloit haut à
ce sujet. Il peut même avoir occupé contre quelques
chanoines ou curés, contre des évêques, au sujet de la
Constitution. Il y a plusieurs procès de la sorte. On dit
que M. le garde des sceaux a envoyé chercher M. Roux, 
un des premiers procureurs, pour lui dire qu’il mériteroit d’être envoyé à la Bastille pour pareille chose, et
qu’il avertit ses confrères de ne plus signer de pareilles
requêtes. Le Père Fleuriau ; Jésuite, est son frère, en
sorte qu’ils ont plus de crédit que jamais. 


J’avois oublié de dire qu’à la fin du mois dernier, 
madame la princesse de Conti a formé sa requête à la
première chambre des requêtes, à fin de séparation ; et
M. le prince de Conti a formé une demande afin qu’elle
se mette dans un couvent qui sera nommé par la chambre. Elle a demandé de son côté que madame la Princesse lui en nommeroit un, et que M. le prince de Conti lui payeroit soixante mille livres de provision. On plaide demain mardi, 12 de ce mois, l’après-midi, sur la provision. Me Pothouin, avocat, plaide pour le prince, et
Me Julien de Prunay plaide pour la princesse. C’est à
huis-clos. Il n’y aura personne, et du côté des parties, 
deux avocats du conseil de chaque côté, savoir : du côté de M. le prince de Conti, M. Vésin et mon père ; et du
côté de la princesse, Me Capon seul, qui est celui qui
conduit cette affaire et qui a fait la requête en séparation. 


Il faut encore dire pour nouvelle que, par rapport aux
droits nouveaux, le Parlement s’étoit assemblé. Il y eut, 
la semaine dernière, une lettre de cachet qui lui fit défense de s’assembler et de faire des remontrances, en
sorte que cela est resté là. Cependant on n’a point encore établi dans le palais le droit des quatre sols pour
livre. Le greffe des amendes est fermé, et cela ne laisse
pas que d’interrompre les affaires. 


Le visa continue toujours et les liquidations se font à
force. Les billets liquidés perdent soixante-quinze pour
cent sur la place. On a, comme l’on voit, beaucoup de
reste de son bien ; cependant le luxe est comme à l’ordinaire. 


On a jugé hier, 19 mai, la provision sur la demande
en séparation de madame la princesse de Conti, qui est
pour son arrangement dans le couvent pour la nourriture et ses domestiques. Le prince lui offroit deux mille
écus, de lui fournir carrosse, domestiques, et table convenable, et officiers. Elle demandoit soixante mille livres
pour avoir soin elle-même de tout. On lui a adjugé 
quinze mille livres en tout, si mieux elle n’aime accepter
les offres. 


Le Roi, hier 19, vint rendre visite à madame la princesse de Conti, seconde douairière, sur la mort de son
petit-fils, le duc de Mercœur[2]. Elle étoit dans son lit à
cause du cérémonial, et pour faire la cérémonie entière. 
Elle s’y est mise deux jours auparavant. Les médecins
l’ont vue sans qu’elle fût malade. Le Roi a rendu aussi
visite à M. le prince de Conti, lequel a reçu le Roi à la
portière de son carrosse et l’y a reconduit. Le Roi porte
le deuil huit jours, le prince de Conti est aussi en noir, quoiqu’on ne porte pas le deuil de son enfant, à cause
que le Roi est en noir. 


Sur les mêmes droits de quatre sols pour livre, on a
envoyé une déclaration au Parlement, samedi 16 mai, 
à enregistrer. Le Parlement s’est assemblé et a résolu
de faire des remontrances, lesquelles furent faites, 
hier 19. On dit qu’elles sont belles. Le Roi a répondu
par M. d’Arménonville, garde des sceaux, qu’il avoit
prévu tous les inconvénients de cette imposition, mais
qu’il en avoit besoin absolument, et qu’il vouloit que cela fût exécuté. En conséquence de la réponse, le Parlement est assemblé aujourd’hui. 


Mercredi 20. — Le Parlement assemblé a enregistré
la déclaration, en mettant dans l’enregistrement que
c’est de l’exprès commandement du Roi donné en sa 
présence. M. le Régent se soucie peu de leurs modifications. Il s’agit que nous payerons les droits. J’ai bien vu
que cela étoit de concert lorsqu’on leur a renvoyé une
déclaration. 


Mardi 19. — On a jugé la provision pour l’affaire de
madame la princesse de Conti. Elle demandoit soixante
mille livres de provision pour être dans un couvent pendant le procès ; M. le prince de Conti lui offroit six mille livres d’argent, et de lui fournir sa table, et domestiques ; 
on lui a donné quinze mille livres de provision, si mieux
elle n’aime accepter les offres. Tout le monde trouve
cela peu de chose pour une princesse, et le public compte
qu’elle perdra sa cause. 
 


	↑ Sur Marne.

	↑ Né en 1720 et deuxième fils du prince de Conți.









 Juin.

Le Roi à la procession. — Le duc d’Orléans. — Le Visa. — Persan et Laurière. — Encore les frères Pâris. — Leur origine. — Pâris La Montagne et Pâris Du Verney. — Complices de Cartouche. — Le Craqueur. — Exempts enlevés. — Le Roi à Versailles. — Le duc de Noailles exilé. — Exil de Canillac. — La princesse de Conti perd son procès. — Le P. de Linières confesse le Roi. — Note de l’auteur.


Le jour de la grande Fête-Dieu, le Roi a été à la procession de Saint-Germain de l’Auxerrois, pour la première fois, et il a fait un fort grand tour à pied, car
depuis la chapelle des Tuileries, il a reconduit le Saint-Sacrement à la paroisse par les rues Saint-Nicaise, Saint-Honoré et de l’Arbre-Sec. Il étoit entre M. le prince
Charles[1], son grand écuyer et son capitaine des gardes ; 
d’un côté M. le cardinal de Rohan, grand aumônier, et 
de l’autre M. le cardinal de Polignac ; derrière M. le maréchal de Villeroi, qui étoit sur un petit cheval, 
parce qu’il ne peut pas marcher, mais si petit qu’on
l’auroit cru à pied. Cela a paru un peu extraordinaire. 
Il y avoit un grand cortège de monde et beaucoup de
gardes du corps qui bordoient ensuite trois carrosses du
Roi. 


Dans le même temps, a passé dans la rue Saint-Honoré la procession de Saint-Eustache, où assistoient M. le Régent et M. le duc de Chartres. Elle étoit fort belle
avec toute sa livrée et ses gardes et trois carrosses. Cela 
a fait un embarras dans la rue, il a fallu que Saint-Eustache se soit arrêté, et ait laissé filer Saint-Germain, 
en sorte, que M. le Régent a bien été trois quarts d’heure
sur ses pieds sans marcher. 


On presse fort l’opération au visa ; on veut que cela 
soit fini au 15 de ce mois, et à la fin il est certain que le
Roi part pour Versailles. On coupe bras et jambes aux
étrangers. On met presque toutes leurs déclarations au
néant ; on n’épargne pas beaucoup les François. Tout
va là de la grande rigueur. Leur opération est si fine et
si mauvaise que, comme on a voulu donner une valeur forte à ses actions pour se rendre plus digne de
compassion, plus on les a mis haut, et moins il en reste. 


Il y a quelques commis pris pour des friponneries. 
Lorsque les conseillers au-Grand Conseil arrivèrent à la
Banque en qualité de commissaires, un nommé Persan, maître des requêtes, homme fort riche et qui n’est pas
mauvais par la naissance, voulut badiner avec un nommé
Laurière, fils d’un avocat, conseiller au Grand Conseil, 
en disant comment Messieurs du Grand Conseil avoient
voulu venir avec ceux qui avoient cassé un de leurs arrêts, il n’y avoit pas longtemps ; il répéta cela si mal à
propos que Laurière lui répondit qu’il n’y avoit pas tant
à se vanter : « Les gentilshommes font les verres et les a laquais les cassent. » 


Toute cette opération est de l’invention des Pâris, qui
sont gens très-habiles, et qui pressent ceci parce que
l’on dit qu’il y a bien d’autres choses en l’air. Ces Pâris
sont gens de fortune, comme j’ai déjà dit dans quelque endroit de ces mémoires[2]. Ils sont d’un petit bourg, 
nommé Moras[3], entre Lyon et Grenoble, fils d’un cabaretier. Il y a l’un d’eux qui s’appelle Pâris la Montagne, 
qui a été soldat. Il a pris ce nom en sortant de chez son
père, qui étoit l’enseigne de leur cabaret, « À la Montagne[4]. » Un autre s’appelle Duvernet[5]. On dit qu’il a
eu ce sobriquet parce qu’il rinçoit un verre à merveille. 
Ces quatre frères sont fort riches, ils n’ont pas beaucoup de terres, mais on leur croit en pays étrangers
plus de trente millions. Par politique, un qui étoit garçon[6] a épousé sa nièce, fille de son frère, pour qu’aucun
étranger ne mette le nez dans leurs affaires. Ce sont
eux qui en partie ont cherché à culbuter la banque de
Law, en tirant des sommes considérables en argent. 
Tous les commissaires de la Banque, tant maîtres des
requêtes que conseillers au Grand’Conseil, avoient bien
envie de prendre cet emploi, parce que M. le Régent
avoit fait entendre qu’il se réserveroit à liquider les com missaires lui-même. Aujourd’hui que tout est fait, les commissaires se liquident, les uns les autres ; et cela
sans grâce sur le tableau ; d’autant que cela repasse à
une révision, en sorte qu’ils auront la honte de leur emploi et-nul profit. 

 
On continue toujours l’instruction du procès des complices de Cartouche, et il y a plus de cent cinquante
prisonniers à la Conciergerie. La veille de la Fête-Dieu, 
on en exécuta un, nommé Rozy, dit le Chevalier le Craqueur[7]. Son arrêt étoit rendu dès le mardi. Lorsqu’il
fut prêt à partir, il commença à jaboter dans la Conciergerie, il déclara tant de monde qu’on amena, pendant la
nuit et le lendemain, plus de quatre-vingts personnes. 
M. Arnault de Bouex, rapporteur, fut plus de trente-deux heures de suite à faire les interrogatoires. Entre
autres, il déclara le mardi, le Roux et Bourlon, deux
exempts de police, gens à leur aise, lesquels on prit et
amena. M. d’Argenson, lieutenant de police, et M. de La Vrillière, secrétaire d’État, dont Bourlon avoit été laquais, se joignirent pour les tirer de là. Sur le soir, 
M. de Maurepas, secrétaire d’État de Paris ; vint avec
une lettre de cachet pour les enlever ; le geôlier de la
Conciergerie les refusa. M. de Maurepas s’en retourna
et revint avec une seconde lettre de cachet portant
d’emmener le geôlier lui-même ; cependant il voulut
qu’on en parlât à M. le premier président, qui donna
ordre avec le premier président de la Tournelle, M. Amelot, qu’on les laissât sortir. On tṛaitoit cela d’affaire
d’État, et on les conduisit à la Bastille. 


Le lendemain, le Parlement fut fort piqué de cet enlèvement, il s’assembla, il envoya le procureur général
au Palais-Royal, qui ne put avoir audience. À midi, le premier président, M. Amelot, et deux conseillers y allèrent, qui dirent à M. le Régent que le Roi n’avoit qu’à
nommer des commissaires pour juger tous ces criminels
et qu’ils alloient les mettre hors des prisons. Toute réflexion faite, on les a réintégrés dans les prisons de la
Conciergerie. Quand M. d’Argenson, le père, enleva
Pomereu[8] de la Conciergerie, il ne s’amusa pas à le
mettre à la Bastille, il le fit évader. C’est le plus sûr, 
mais le fils n’a pas osé apparemment faire la même chose. 


Ces deux exempts ont été furieusement chargés et
accusés d’avoir été complices d’un assassinat, fait dans
la rue du Bout-du-Monde[9], d’un certain poëte qui avoit
fait les Philippiques[10] ; cependant il y a apparence qu’ils
n’ont pas fait ce coup sans ordre, et il seroit triste pour
eux d’être les victimes. 


Tous les jours, on exécute quelqu’un de ces malheureux, il y a plusieurs orfévres ayant boutique à Paris pris. Cela est d’une grande conséquence. 


Hier, 15 de ce mois de juin, le Roi est enfin parti
pour Versailles avec un détachement de toute sa maison. 
On dit que c’est lui qui a voulu absolument aller sans
attendre même la fin du quartier. Savoir si cela est vrai, 
car on fait répandre tel bruit que l’on veut. 


Hier, en même temps, M. le Régent a exilé M. le duc
de Noailles[11], son ancien favori, et à qui il a eu de
grandes obligations, au commencement de la régence, et M. de Canillac[12], du conseil de régence, autre favori ; 
on n’en sait pas la raison. 


Il est certain que le Roi est très-content d’être à Versailles. 
En arrivant, il alla à la chapelle faire sa prière, 
où le Saint-Sacrement étoit exposé. De là, quoiqu’il fit 
très-chaud, il alla dans tous les bosquets ; il revint ensuite 
dans la galerie et se reposa à terre sur le parquet ; 
tout le monde en fit de même. M. le Régent fut obligé 
d’emprunter une chemise pour changer, parce que son 
appartement n’étoit pas encore garni. De fait, ce logement 
est bien plus superbe pour un roi que Paris. 


M. le Régent et M. le cardinal Dubois, à ce que l’on 
dit, ne quittent pas le Roi à Versailles, et se promènent 
avec lui ; car le Roi est las du maréchal, son gouverneur 
et de fait il commence à radoter. 


Tous les seigneurs qui venoient voir à Paris n’y vont 
pas de même à Versailles, M. le Régent les choisit. 


Le conseil royal est composé du Roi, de M. le Régent, 
M. le duc de Chartres, M. le Duc, M. le cardinal Dubois, 
et M. d’Arménonville ; voilà tout. 


M. le prince de Conti a gagné sa cause par sentence 
du 17 juin 1722 ; rendue en la première des requêtes du 
palais. Madame la princesse de Conti a été déclarée non 
recevable en sa demande en séparation et à faire preuve de 
faits graves[13], de menaces et d’injures contenus dans ses 
requêtes. Au retour du palais, le prince embrassa mon 
père, qui avoit été son conseil dans toute cette affaire, et le lendemain, il lui envoya quinze cents livres. C’étoit
M. Pothouin, avocat, qui a plaidé pour lui. 

 
Les Jésuites n’ont pas obtenu un bref du pape pour
donner le pouvoir au père de Linières de confesser dans
le diocèse de Paris sans pouvoir de l’archevêque ; mais, 
comme il est à Versailles, et que Saint-Cyr est du diocèse de Chartres, le Roi s’est confessé le dernier jour à 
lui, à Saint-Cyr, près de Versailles, avec pouvoir de l’évêque de Chartres. 


Comme il est juste de mêler ici les faits qui peuvent
me regarder, il faut que j’avoue que le vendredi, 26 juin, 
à neuf heures du matin, une fille de ma connoissance
est accouchée d’une belle fille, à laquelle, suivant les
apparences, j’ai grande part, quoiqu’elle soit venue sur
les crochets d’un autre. La fille n’étoit sortie que la 
nuit, et elle étoit rentrée dans la maison de son père et
de sa mère (laquelle savoit la chose), à neuf heures du
matin ; ce qui marque que les femmes ne font les délicates que quand elles ont le temps. 
 


	↑ Charles de-Lorraine, comte d’Armagnac, grand écuyer de France.

	↑ Voyez plus haut, année 1720, juillet, p.  44.

	↑ Moras de Veyssilieu, canton de Crémieu, dans l’Isère.

	↑ Sur l’origine de cette famille, voyez Saint-Simon, t.  xxxiv, p.  15.

	↑ Mieux Du Verney. Lemontey, t.  i, p.  100 ; en fait l’éloge. Joseph Pâris Du Verney, financier célèbre, né à Moras en Dauphiné, mourut en 1770.

	↑ Pâris de Montmartel, marquis de Brunoi, garde du Trésor.

	↑ Ce complice de Cartouche avait assassiné le poëte Vergier, le 23 août
1720, rue du Bout-du-Monde. Vergier, auteur de poésies érotiques, était
commissaire de la marine. Ses œuvres ont été publiées en 1780, Londres, 
3 vol.  in-18.

	↑ Voyez plus haut, année, 1718, p.  15.

	↑ Cette rue s’appelle aujourd’hui la rue du Cadran et unit les rues Montmartre et Montorgueil. Suivant Sainte-Foix ; Essais, t.  i, p.  95, ce nom de Bout-du-Monde venait d’une enseigne où l’on avait représenté un bouc, un duc et un monde. 


	↑ On prétendit, lors de l’assassinat de Jacques Vergier, dont nous venons
de parler, que l’on avait voulu faire périr La Grange-Chancel, l’auteur de cette violente satire.

	↑ Saint-Simon, t.  xxxvii, p.  274, prétend s’être opposé à l’exil du duc de Noailles, contre lequel le Régent n’avait aucun motif de plainte. 


	↑ Canillac était colonel de Rouergue. Il avait été d’abord l’un des amis de 
Dubois, avec qui il s’était brouillé par jalousie. « Dubois, qui à la fin lui rompit le cou et le fit chasser. C’est peut-être le seul bien qu’il ait fait en sa vie. » Saint-Simon, t.  xxvii, p.  142. 


	↑ Comme d’avoir eu du mépris pour elle, depuis son mariage, de l’avoir 
menacée de lui donner des coups de bâton, de la traiter comme son laquais, d’avoir des maîtresses, et d’oser les amener à sa toilette avec des chirurgiens. Le prince lui faisait répondre qu’il avait augmenté sa pension et qu’il lui avait acheté pour cent mille livres de diamants. Voy. Barbier, ms., t.  i, p.  446.









 Juillet.

Mademoiselle Néron, maîtresse de Cartouche. — Pelissier et l’intendant de Lyon. — Bref du Pape. — Racinoux, maître des requêtes. — Le cardinal d’Acuna. — La grande. Jeanneton. — Impiétés et sacrilèges. — Les Cent-Suisses et la grande Jeanneton. — Famille de Cartouche. — M. Arnauld de Bouex. — Son père. 


Pour revenir aux affaires publiques, on ne parle plus 
à Paris que de rompus et de pendus ; tous les jours, il 
y en a de la suite de Cartouche. Avant-hier, on expédia
mademoiselle Néron, sa maîtresse, une brune assez jolie. 
Il est dit dans l’arrêt : « L’une des concubines de Louis-Dominique Cartouche. » Il me semble que c’est lui faire
beaucoup d’honneur. Elle fut pendue à une heure du
matin. 


Aujourd’hui vendredi, 17 juillet, on a pendu le nommé
Pelissier, que l’on avoit amené de Lyon, où il faisoit une très-grosse figure depuis un an au moins. Il étoit tous
les jours chez M. Poulletier, intendant ; il jouoit avec
madame l’intendante et toutes les dames de Lyon. Il
étoit chez l’intendant quand l’ordre vint pour l’arrêter. 
Il a, dit-on, du bien sur la banque de Venise. Il devoit
bien passer en autre pays ; il se disoit marquis. Cela
est très-triste pour l’intendante surtout, sur laquelle on
fait des contes. Il est mort sans confession, et il s’est
jeté lui-même de l’échelle comme un furieux. Il n’a
déclaré personne. 


On a fait venir sa maîtresse de Lyon, qui est jeune et
très-jolie, fille d’une batelière. On croit qu’elle n’est pas
coupable. On dit qu’elle a répondu qu’il est vrai qu’elle 
étoit en commerce avec lui ; qu’elle croyoit l’épouser, 
mais que madame l’intendante lui avoit coupé l’herbe sous le pied. 


Autre chose. Notre Saint-Père le Pape a écrit une
lettre au Roi qu’on appelle bref, pour le féliciter-sur la
bonne morale qu’il paroît embrasser, et pour l’exciter 
à rendre l’union à l’Église, et à détruire ce qu’on appelle
le Jansénisme. 


Il y a un mois qu’un M. de Racinoux s’est fait maître
des requêtes ; il étoit conseiller au Parlement de Bretagne. C’est lui qui a trahi le Parlement, qui a découvert
ceux qui pouvoient être coupables dans cette grande
conspiration de Bretagne, où le marquis de Pontcallet
et trois autres gentilshommes ont eu la tête tranchée à
Nantes. Le Parlement de Bretagne a chassé honteusement M. de Racinoux. Comme maître des requêtes, il
s’est fait recevoir au Parlement de Paris ; on l’a refusé, 
il a eu des lettres de jussion. Mais à sa réception, M. le premier président l’a très-maltraité, jusqu’à lui dire que
la cour ne l’estimoit guère ; qu’on ne le recevoit que par
ordre exprès du Roi ; qu’il prit place, mais qu’il n’y remit
pas le pied. 


Il est arrivé à Paris ces jours-ci le cardinal d’Acuna, premier ministre et grand inquisiteur de Portugal. Il a un grand nombre de domestiques. On dit qu’à Rome, où il s’est trouvé avec le cardinal de Rohan, il avoit trente carrosses. C’est apparemment pour quelques négociations avec le cardinal Dubois. 


On pendit, hier 24 de ce mois, la Grande Jeanneton[1], 
bouquetière, après avoir été vingt-quatre heures à l’Hôtel
de Ville à jaser. M. de Bouex, rapporteur, y a passé la
nuit. Elle a déclaré cinquante-deux personnes, dont la
plupart sont domiciliées, comme gros cabaretiers, limonadiers et autres. Avant-hier, sous une dénonciation
incertaine, on alla chercher à dix heures du soir des
dames ayant équipage[2] ; l’exempt ne leur donna pas le
temps de faire mettre leurs chevaux, les mena à pied. 
Il se trouva que la Grande Jeanneton ne les connoissoit
pas. C’étoit une méprise de nom. M. de Bouex les reconduisit jusqu’à la porte de l’Hôtel de Ville, et leur donna
vingt archers pour les reconduire chez elles, afin que le
peuple qui étoit dans la Grève ne les entourât pas. 

 
Il arrive à présent des choses extraordinaires. La
semaine dernière, on trouva un des autels des côtés de
la nef de Notre-Dame tout rempli … …… ; on avoit
fait des ordures sur le dernier Évangile. On a béni la
chapelle. Il faut que des gens aient bien le diable au
corps pour faire pareille chose : ils ne sont pas pris. 


On dit qu’on a pris avant-hier, dans un cabaret, des
gens qui faisoient rôtir un crucifix avec des maquereaux. 

 
De la déclaration de la Grande Jeanneton on a pris
deux frères, nommés Liard, qui sont des Cent-Suisses du Roi et de gros cabaretiers[3], ayant chacun cinquante mille écus de bien. Comme ils sont Suisses, on les
a transférés au For-l’Évêque. Le Parlement fera l’instruction, et les Suisses les jugeront. Quand on aura
besoin d’eux au palais pour l’instruction, ce sont des
Cent-Suisses qui les mèneront et ramèneront. Et à cet
effet, comme le Roi est à Versailles, il y a un certain
nombre de Cent-Suisses qui sont actuellement dans la
maison de M. de Louvois[4], à Paris, leur capitaine. Voilà
comme cela a été réglé[5]. 


Hier, 30 du mois de juillet, c’étoit le tour de la famille
de Cartouche. On pendit un de ses cousins, fils d’un
chandelier. Le Parlement, dans l’arrêt, a tancé le lieutenant criminel ; car il est dit que Touton (c’est son nom) 
avoit été mis au Châtelet tous les ans depuis 1695, ce
qui marque qu’il en étoit sorti chaque fois. 


On fit aussi hier une exécution extraordinaire. On
pendoit le frère de Cartouche, âgé de quinze ou seize ans, 
sous les aisselles. L’arrêt portoit pendant deux heures, 
et ensuite condamné aux galères à perpétuité. Au commencement, il cria beaucoup et demandoit qu’on le fit
mourir, parce que la pesanteur du corps fait descendre
tout le sang à la plante des pieds, ce qui est la souffrance
des pendus. Ensuite la langue, lui sortit ; il ne pouvoit
plus parler. Sans attendre les deux heures, on le conduisit à l’Hôtel de Ville ; mais il étoit trop tard, il y
mourut sans pouvoir se confesser, en sorte qu’en voulant
lui sauver la vie, on le fit souffrir beaucoup plus qu’un
autre. Il étoit fort méchant pour son âge, et il avoit été
complice de son frère de très-bonne heure. 


On trouve dans Paris M. Arnaud de Bouex, son rapporteur, dur ; mais il ne faut pas s’en étonner : il est
fils du lieutenant particulier d’Angoulême. Il vint à
Paris pour un procès ; il le gagna. En s’en retournant, 
ses parties l’assassinèrent ; en sorte que, quand M. Arnaud entend parler aujourd’hui d’assassinat, cela lui
renouvelle celui de son père et ne le rend pas compatissant pour les assassins. 
 


	↑ Marie-Jeanne Roger, dite la Grande Jeanneton. Elle était enfermée à
l’hôpital quand on instruisit son procès. Voyez le Journal de Marais, Rev. rétrosp., 2e série, t.  vii, p.  215.

	↑ Cette fille avait dénoncé les demoiselles de Saint-Vigor, filles d’un
sieur de Saint-Vigor, professeur de philosophie au collège de La Marche. Les exempts, dépêchés à la recherche de ces personnes accusées par Jeanneton, se trompèrent, ainsi que le dit Barbier. Voy. Marais, loc. cit.

	↑ Les Cent-Suisses avaient le privilège de pouvoir vendre du vin.

	↑ Le chevalier de Louvois, qui exerçait cette charge pour son neveu Louis-Charles-César Le Tellier de Louvois, fils de Michel-François (v. p.  59, notę 1), marquis de Courtenvaux, duc d’Estrées, maréchal de France ; 1695—1771. 


	↑ Les capitulations passées avec les cantons garantissaient aux Suisses, au
service de France, le droit d’être jugés par leurs concitoyens.









 Août.

Scandales à Versailles. — Rambures, d’Alincour, Retz, etc., exilés. — La marquise d’Alincour. — Le comte de Saillans et son pari. — Aṛrestation et exil du maréchal de Villeroi. — M. de Charost, gouverneur du Roi. — Première communion du Roi. — Départ de l’évêque de Fréjus. — Il est rappelé. — Réflexions. — Présents du prince de Conti à ses avocats. — Le cardinal Dubois, premier ministre. — Le comte de Belle-Isle. — M. Pillavoine.


Dimanche dernier, 2 août, on a exilé, par lettres de
cachet, six jeunes seigneurs de la Cour du Roi, pour
débauche[1], savoir ; le marquis de Meuse[2], le marquis
d’Alincour[3], petit-fils du maréchal de Villeroi ; le comte
de Ligny, second fils du duc de Luxembourg[4] ; le duc de
Boufflers[5], le marquis de Rambures[6], et, dit-on, le duc
de Retz[7], fils aîné du duc de Villeroi : Au clair de la lune, dans un bosquet de Versailles, il plaisoit à ces
jeunes seigneurs, qui sont presque tous nouvellement
mariés, de faire des débauches assez publiquement. Le
marquis de Rambures . ....... ... toute la bande ; et
l’on dit qu’il en vouloit à M. l’abbé de Clermont, qui est
de l’âge du Roi. Il est à la Bastille, et les autres sont exilés, l’un d’un côté, l’autre d’un autre. Tout cela, hors le
duc de Retz, n’a guère plus de vingt ans ! 


Autre histoire du même temps. Madame la duchesse
de Retz[8], fille du duc de Luxembourg, fort jolie femme
et de dix-huit ans, s’est avisée de .. ..... ..... ... le 
duc de Richelieu. Elle lui a dit ensuite que c’en étoit
assez pour lui, et elle a fait venir M. le comte de Riom, 
qui étoit autrefois à madame la duchesse de Berri, homme
depuis ce temps d’une grande réputation : son talent est
de ..... ........ .... .. ..... .. .. . ......... ...... ...... Madame la duchesse de Retz ..... .... .... ... en
cachette par lui. Non contente de cela ; elle avoit voulu
..... ....... sa belle-sœur, la marquise d’Alincour[9], par le
duc de Richelieu ....... ... ....... ... ....[10]. On s’est plaint
de ces débauches[11] au maréchal de Villeroi, qui a renvoyé
la jeune femme chez le duc de Luxembourg, son père, 
lequel l’a conduite, dit-on, à une terre à cent lieues de
Paris. 


On a exécuté, jeudi 6 août, un fameux pari. M. d’Estaing[12], marquis de Saillans, lieutenant-colonel du régiment des gardes, et gouverneur de Metz, avoit parié
d’aller depuis la porte Saint-Denis dans le château de
Chantilly deux fois, et de revenir deux fois à cheval, 
depuis six heures du matin jusqu’à midi. Le jour étoit
pris pour le 6 août. M. de Saillans parioit vingt mille
livres, et M. le Duc parioit pour lui contre différents
seigneurs de la Cour. Le total alloit, dit-on, à quatre-vingt mille livres. Il y a neuf lieues à Chantilly ; cela
faisoit donc trente-six lieues en six heures de temps : 
permis à lui de changer de chevaux tant qu’il voudroit. 
On lui avoit donné à choisir dans toutes les écuries du
Roi et des seigneurs ; il avoit essayé plus de deux cents
chevaux ; il en a choisi seize, qui étoient ; comme l’on
entend, ce qu’il y a de plus parfait dans le royaume pour
la vitesse. 


Jeudi, sous la porte Saint-Denis, il y avoit un échafaud dressé, où étoient toutes les dames de la Cour et
M. le Duc, le comte de Charolois et le prince de Conti, 
et autres seigneurs. Il y avoit une pendule. Il partit à
six heures. Il y avoit quatre mille âmes, tant dans le
faubourg Saint-Denis que sur la route, à cheval et en
carrosse. Je n’ai point vu cela ; cependant il étoit assez
curieux de voir la vitesse de cette course, car on dit que
c’étoient des chevaux choisis pour un galop allongé et
qui alloient ventre à terre. Il arriva à la porte Saint-Denis avant neuf heures, ayant déjà gagné sur la moitié
de la course de plus de quinze minutes. Il but un verre
de vin à la santé des dames, et jeta le verre en l’air ; il
en avoit fait autant dans la cour de Chantilly : cela étoit
du marché. Il repartit sur-le-champ, et enfin il arriva
pour la seconde fois à la porte Saint-Denis, à onze heures
trente-cinq minutes ; en sorte qu’il a gagné de vingt-cinq minutes. On lui avoit préparé un lit chez un limonadier
à la porte Saint-Denis, où il est demeuré une heure et
demie. Il vouloit aller tout de suite au dîner du Roi ; mais
on l’en empêcha : L’après-midi, il étoit à l’Opéra. 


On peut regarder cela comme une forte course, car
ce n’est pas là une course de chevaux ; c’est une course
d’homme. Il faut être non-seulement bon écuyer, mais
fort pour courir six heures de suite d’une vitesse pareille. 
Quelques seigneurs l’avoient voulu suivre pendant quelque temps, mais ils avoient perdu haleine. Le temps ne
lui a pas été favorable, car il a plu depuis huit heures
du matin jusqu’à midi ; mais M. le Duc avoit eu la précaution, soit pour la sécheresse du pavé, soit pour la
pluie, de faire sabler tous les passages de ville ou village, 
comme depuis la porte Saint-Denis jusqu’à la Chapelle, 
dans Saint-Denis, dans Écouen, etc. Il ne descendoit
pas de cheval aux relais ; il côtoyoit le cheval et passoit
d’un étrier à l’autre. 


Cela donne lieu au bruit d’un autre pari. Un homme
prétend partir de la porte de la Conférence[13] sur son
cheval et être vingt-quatre heures à aller jusqu’à Versailles sans s’arrêter, à toujours marcher et sans quitter
le chemin de Versailles. Cela paroit plus difficile que le
premier. Il faut aller bien lentement pour être vingt-quatre heures à faire quatre lieues. 


Hier, le Roi a été à confesse à Saint-Cyr, au père de
Linières, et aujourd’hui, 9 de ce mois, il doit être confirmé par M. le cardinal de Rohan. 


Étrange nouvelle ! Lundi 10, jour de Saint-Laurent, 
à deux heures après midi, comme M. le maréchal de
Villeroi, gouverneur du Roi, passoit sur un escalier pour
aller à l’appartement de M. le Régent, M. d’Artagnan[14], 
commandant des mousquetaires gris, lui dit : « Monsieur, vous voulez bien que, de la part de M. le Régent, 
je vous donne la main pour vous mettre en carrosse
et vous conduire à Villeroi. » Il avoit à quelques pas
de là six mousquetaires. M. le maréchal demeura tout
interdit ; l’autre lui dit : « Monsieur, il faut faire les
choses de bonne grâce, et il ne conviendroit pas dans
un endroit comme celui-ci de vous faire faire violence. » 
Le bonhomme, qui a plus de-quatre-vingts ans, et qui
est faible, se laissa emmener ; il monta dans un carrosse
à six chevaux, aux livrées de M. le Régent[15]. Il y avoit
vingt mousquetaires à cheval, et on l’a enlevé ainsi dans
le Louvre[16]. La compagnie[17] de Villeroi étoit sous le guet
et son fils, capitaine des gardes, étant de service. Voilà
la récompense des soins du maréchal pour l’éducation
et pour la conservation de la santé du Roi[18] ! Il ne l’abandonnoit jamais. Cet exil est, dit-on, la suite de cette
raison. On dit qu’il n’a pas voulu laisser parler M. le cardinal Dubois, ni M. le Régent, sous prétexte d’affaires, 
seul au Roi, et qu’il avoit dit que sa fonction l’obligeoit
de ne le jamais quitter. Le silence du Roi à cet égard
n’est pas une marque d’un bon caractère. On dit cependant qu’il pleura le soir ; mais il est assez grand pour
n’en pas rester là. D’ailleurs la jeunesse, ordinairement, n’aime pas la vieillesse. M. le cardinal Dubois et M. le Régent, qui sont à présent toujours avec le Roi, l’endoctrinent d’une autre manière, et l’ont apparemment dégoûté peu à peu de son gouverneur avant de faire
ce coup : coup hardi contre les lois ! On ne doit point
ôter le gouverneur du Roi ; on dit même que l’on a déjà
nommé M. le maréchal de Berwick[19]. Il est inouï qu’on
mette le Roi à la garde et aux mains d’un étranger. 
Mais enfin voilà un des premiers fruits du voyage de
Versailles. Cela auroit été plus risquable à Paris, où tout
le peuple aime et respecte le maréchal. Cette nouvelle
a saisi tous les honnêtes gens de Paris ; mais c’est un
saisissement muet, car les lettres de cachet s’expédient
légèrement. 

 
Tout ce que dessus s’est passé lundi même. Le Régent
voulut entrer le matin avec le Roi dans le second cabinet, lui disant qu’il étoit assez grand pour se mettre au
fait de ses affaires, et qu’il vouloit l’entretenir tous les
jours une demi-heure. M. le maréchal, qui avoit déjà eu
quelques gros mots[20] avec le cardinal Dubois, à pareil
sujet, dit qu’il falloit qu’il fût témoin de ces conversations, parce qu’il ne pouvoit pas quitter le Roi. « Eh ! bien, dit M. le Régent, il faut vous céder la place ; ce n’est pas ici un endroit à discussion ; mais vous m’obligerez à prendre des mesures. » Sur les deux heures, 
le maréchal alla dans l’appartement de M. le Régent
pour lui dire quelque chose ; c’est là où on l’a arrêté. 
C’est M. le marquis de La Fare, capitaine des gardes du
Régent, qui lui a fait le compliment. Il étoit accompagné
de sept ou huit gardes de M. le Régent, qui sont à présent
dans le Louvre, parce que M. le Régent y a son appartement. Le maréchal a rendu son épée à M. de Biron, 
premier écuyer de M. le Régent. Ils ont mis le maréchal
dans une chaise à porteurs, qui étoit là toute prête ; 
c’étoit la chaise de M. Le Blanc, ministre de la guerre. Ils l’ont conduit par les jardins dans la cour de l’Orangerie, où étoit un carrosse à six chevaux de M. le Régent ; 
et là, M. de La Fare l’a remis entre les mains de M. d’Artagnan, qui l’a conduit à Villeroi avec vingt mousquetaires. Voilà comme cela s’est passé, et l’on dit que cela
étoit si secret que M. le Duc n’en savoit rien. Ils se sont
écartés dans ces chemins, et ils ne sont arrivés que la
nuit à Villeroi, où tout étoit fermé, et tout le monde
couché. Le lendemain matin mardi, M. le Régent entra
chez le Roi avec le cardinal Dubois, et lui dit qu’il étoit
à présent assez grand, assez sage et assez prudent pour
se conduire lui-même ; que cependant s’il vouloit choisir
un gouverneur, il pouvoit prendre quelqu’un de sa cour
en qui il eût confiance, et ils passèrent dans son cabinet
pour l’audience des ambassadeurs. 


On nomme trois personnes pour cette place : M. le prince de Rohan[21], M. le maréchal de Tallart[22] et M. le duc de Charost. C’est ce dernier qui l’est, et qui a été
installé mercredi, après midi. Tout le monde est fort
content de ce choix, parce que c’est un homme pieux. 
Mais il est toujours bon d’observer avec tout cela que
le Roi a été sans gouverneur depuis samedi jusqu’à
mercredi. 


M. le Régent ne s’endort pas sur l’établissement de
ses enfants ; il marie mademoiselle de Beaujolois[23], sa
fille, à don Carlos[24], fils aîné du second lit du roi d’Espagne. Ils n’ont pas l’un et l’autre plus de sept à huit ans. 
Ce prince sera un jour duc de Parme du côté de sa mère. 


J’ai su que le jour du départ du maréchal, le Roi avoit
monté deux fois tout au haut du Louvre, pour regarder
marcher son gouverneur avec une lunette ; et le soir, au
souper, il dit d’un air triste qu’il l’avoit vu de loin. 


Le maréchal étoit haut ; il ne croyoit pas qu’on fût
assez hardi de l’arrêter dans le Louvre. Effectivement
il voulut faire résistance autant qu’un homme de cet
âge peut le faire. M. de Biron lui dit : « Monsieur, vous avez toujours eu beaucoup de prudence ; n’en manquez pas dans cette occasion. » Et effectivement on l’auroit
mis de force dans la chaise. Mais tout le monde le blâme
de s’être ainsi hasardé à aller dans l’appartement du
Régent. M. le Régent lui avoit envoyé dire de lui venir
parler : il auroit mieux fait de n’y point aller. Cependant, comme à Versailles tout est un peu de mode, on
dit à présent qu’on a bien fait, et qu’il radotoit. 


Le Roi a fait sa première communion le 15, jour de
la Vierge, par les mains de M. le cardinal de Rohan, et
ensuite il a fait des stations dans les églises de Versailles. 


Aujourd’hui, lundi 17, il est arrivé bien autre chose. 
Un petit détachement de mousquetaires étoit commandé, 
et à quatre heures du matin, on a enlevé M. l’évêque de
Fréjus, précepteur du Roi, homme très-âgé. Presque
personne ne sait encore cette nouvelle, parce qu’on n’ose
écrire de Versailles. On voit bien le dessein d’écarter
tous les gens qui pouvoient avoir quelque ascendant
sur l’esprit du Roi, et qui pourroient lui parler et lui
faire entendre raison. C’est bien leur faute d’avoir attendu si tard ; et Louis XIV a bien manqué de politique
de mettre pour gouverneur un homme qui devoit avoir
quatre-vingt-quatre ans à la fin de la minorité. 


La nouvelle n’est pas véritable de cette manière. 
M. l’évêque de Fréjus s’est en allé lui-même à quatre
heures du matin dans une chaise de poste qu’il avoit
empruntée. Il a emmené un seul valet de chambre, et on dit qu’il s’en alloit à la Trappe[25]. Mais M. le Régent
a envoyé après lui avec une lettre de cachet pour l’exiler
ailleurs, d’autant que l’évêque de Fréjus est coupable
d’avoir quitté le Roi : un officier ne peut le faire sans
sa permission. Au surplus, cela sonne toujours mal. 
Cet évêque, qui est homme d’esprit ; a peut-être appréhendé quelque chose ou entrevu ce dont il ne vouloit point être témoin. 

 
On attend tous les jours du nouveau. 


M. le maréchal de Villeroi est-parti pour Lyon, dont il
est gouverneur, avec ses chevaux, sans escorte, à
petites journées. Il se porte bien. Il a eu une grande
cour à Villeroi. M. d’Artagnan y est resté avec lui ; mais
il est méprisé de tout le monde de s’être chargé d’un ordre pareil.

 
La nouvelle du précepteur du Roi est encore différente. Il s’étoit retiré à Courson[26], terre de M. de Lamoignon, où il avoit demandé à être seul. M. le Régent lui
a envoyé quatre personnes pour l’engager à revenir ; et
à la fin il lui a écrit. L’évêque est revenu auprès du Roi
et a fait ses fonctions de précepteur. Cela aura chagriné
M. le Régent, car la retraite de cet homme d’esprit et
sage a fait plus de bruit à Versailles que l’exil de M. le maréchal de Villeroi, que bien des gens croient avoir été
fait de concert avec lui. On ne connoit rien à l’intérieur
des hommes. Mais la trahison seroit bien indigne dans
un homme de ce caractère ; pour moi, je ne le crois pas. 


J’ai appris depuis que M. le Régent avoit fait écrire le
Roi à M. l’évêque de Fréjus, et ce n’est que sur la lettre
du Roi, qui lui ordonnoit de revenir, qu’il est de retour. Il y a là un secret que personne ne démêle. On dit que M. le Régent avoit voulu charger M. l’évêque de Fréjus de faire
certaines propositions au Roi dont il n’avoit pas voulu se
charger. D’autres croient que l’évêque de Fréjus avoit
vent qu’il y avoit pour lui une lettre de cachet toute
prête, et il a pris les devants. On présume toujours qu’il
en avoit parlé au Roi, car le Roi n’a point été étonné
quand il a appris la nouvelle, et tout le monde convient
que, si le Roi aime quelqu’un de ceux qui sont avec une
espèce de supériorité auprès de lui, c’est l’évêque de
Fréjus. C’est un homme de beaucoup d’esprit, et ce
coup est d’une grande politique. Il a mis M. le Régent
hors d’état de l’exiler à présent. Aussi M. le Régent en
a été très-chagrin. 


D’autres raffinent et disent qu’il est d’intelligence
avec M. le Régent ; qu’il n’a fait cela que pour tenir
parole à M. le maréchal de Villeroi[27], à qui il avoit promis de ne pas rester en cour, s’il lui arrivoit quelque
chose. Je ne crois pas cela. L’évêque de Fréjus avoit
laissé une lettre pour M. le Régent et une pour M. le Duc. Cela auroit été inutile dans le cas d’intelligence. 
D’ailleurs, cette échappée a porté un coup trop fort pour
faire penser le public, et M. le Régent en a été très-fâché. 


Je crois avoir dit que M. le prince de Conti a gagné
sa cause contre sa femme, par sentence des requêtes
du palais, du 26 juin dernier. Six semaines après, il a
envoyé par présent à M. Pothouin, son avocat plaidant, 
une belle berline et deux chevaux. C’est un présent de
quatre mille cinq cents livres ; c’est assez bien payer. 


Vendredi, 14 de ce mois, M. le cardinal de Noailles
alla au couvent de Port-Royal demander madame la
princesse de Conti ; elle vint au parloir ; ensuite entrèrent madame la princesse de Conti, la mère, M. le prince
de Conti avec ses deux enfants ; on fit là ce que l’on put pour l’engager au retour. Elle dit qu’elle ne vouloit pas
retourner avec son mari, et, le lendemain, elle a fait
signifier un acte par lequel elle a protesté que la visite
ne pouvoit être tirée à conséquence contre elle. Elle est
bien entêtée là-dessus. 


Grande nouvelle ! Samedi 22, M. le cardinal Dubois
a été déclaré premier ministre du royaume avec douze
gardes. Le lendemain, il en a prêté le serment entre
les mains du Roi. Nous aurons donc de notre temps un
premier ministre cardinal. Pour le coup voilà une belle
fortune ! On dit aussi que cet homme-là est d’une politique infinie pour son ambition. Il ne fait aussi que cela, 
car il a soixante-huit ans ; il ne boit pas, il ne voit aucune femme ni ne joue. Cela ne fait que rêver creux et travailler. 


Il y a un jeune homme qui est aussi dans l’intime
secret du Régent et du cardinal à qui on ne songeoit
guère : c’est le comte de Belle-Isle[28], petit-fils du grand
Fouquet ; il n’a que trente-cinq ans, apparemment de
l’esprit, et travaille comme un diable. Il est mestre de
camp général des dragons. 


On parle d’un lit de justice avant la fin du Parlement. 
C’est pour toutes ces choses qu’on a éloigné le maréchal
qui auroit été capable de détourner le Roi. Ce lit de justice est, dit-on, pour déclarer M. le Régent lieutenant
général du royaume ; M. de Chartres connétable, M. le Duc colonel-général de l’infanterie, et le cardinal Dubois premier ministre. Voilà qui est beau ! Comme nous
sommes trop bien payés de nos biens, il faut encore
prendre les revenus de l’État pour les appointements
de toutes ces grandes charges. Le Roi ne sera roi que de nom, car toute l’autorité est dans ces charges, qui n’ont
été supprimées qu’à cause de cela. 


Toutes ces grandes nouvelles de lit de justice ne se
confirment pas absolument ; cela a été mis cependant
dans la Gazette de Hollande, mais ils se donnent la liberté
d’annoncer ce qu’ils ont entendu dire. 


M. le cardinal Dubois, premier ministre, ne veut point
de gardes. Il dit que le cardinal de Richelieu s’étoit fait
faire premier ministre contre le peuple et qu’il avoit besoin de gardes ; que le cardinal Mazarin l’étoit dans un
temps de troubles et de minorité ; mais que lui n’avoit
rien à craindre, attendu qu’il n’avoit dessein que de
faire plaisir au peuple. 


On a appelé M. le duc de Charost, nouveau gouverneur
du Roi, M. Pillavoine. Le fin de ce mot est que Pillavoine est le prête-nom des fermiers-généraux pour un
reste de bail ; et comme M. de Charost n'est gouverneur
que pour peu de temps, on a comparé céla à un reste de bail. 
 


	↑ Journal de Marais, Rev. rétrosp., t.  vii, 2e série, p.  221-222, année 1721, juillet, août.

	↑ Maximilien-Jean de Choiseul, marquis de Meuse, mort en 1738.

	↑ François-Camille de Neufville de Villeroi, fils du duc de Villeroi, marquis, puis duc d’Aliuconr. Voyez plus haut, p.  133, note 5. Il était marié depuis 1720. Il fut exilé, et la marquise sa femme alla le rejoindre.

	↑ Le comte de Ligny, connu aussi sous le nom de comte de Beaumont, lieutenant général, mourut en 1762. 


	↑ Joseph-Marie duc de Boufflers, né en 1706. Voyez plus haut, p. 158, note 3.

	↑ N… de Rambures, fils da marquis de La Roche-Fontenille et de Charlotte de Rambures. La mère était grande janséniste. Le lendemain de cet horrible scandale, le marquis de Rambures osa se présenter à la cour avec un
habit de gala. 


	↑ Louis-François-Anne de Neufville de Villeroi, dit le duc de Retz. Voy. 
plus haut ; p.  105, note 1. Il fut gouverneur du Lyonnais, capitaine des gardes du corps, et brigadier. Il avait épousé, en 1716, Marie-Renée de Montmorency-Luxembourg, née en 1697, morte épuisée par une vie scandaleuse.

	↑ Voy. p.  227, note 7.

	↑ Voyez p.  227, note 3. Marie-Josèphe de Boufflers, fille puînée du maréchal de Boufflers et de Catherine-Charlotte de Gramont. Elle remplaça, en 1726, madame de Prie comme dame du palais, et mourut en 1738.

	↑ Les mots en blanc sont effacés dans le ms., t.  i, p.  455. Ces deux odieuses histoires se trouvent racontées tout au long dans la collection de Maurepas, t.  xxv, p.  1 et suiv. La marquise d’Alincour n’échappa, dans un bosquet de Versailles, aux violences de Richelieu, aidé par la duchesse de Retz, 
que grâce à l’arrivée imprévue du cardinal de Bissy, qui se promenaît par
hasard de ce côté-là. Il faut donc rejeter le récit apocryphe des Mémoires dits de Richelieu. 


	↑ Suivant Marais, loc. cit., la marquise d’Alincour traita, devant le maréchal, la duchesse de Retz de criminelle et l’accusa d’avoir voulu séduire le Roi. Les gens de la cour, pour punir la marquise de ses indiscrétions, lui donnèrent le surnom de la Grande Jeanneton.

	↑ Charles-François d’Estaing, marquis de Saillans, vicomte de Ravel, etc., 
lieutenant général en 1724, mort en 1746, Il se maria deux fois. 


	↑ L’entrée du quai dit de la Conférence, qui commence à la place de la
Concorde. 


	↑ Le comte d’Artagnan était neveu du maréchal de Moutesquiou.

	↑ Voy. Saint-Simon, t.  xxxviii ; p.  23, et Duclos, t.  i, p.  166-167. Suivant ces deux récits, ce fut le marquis de La Fare, capitaine des gardes du Régent, qui demanda au maréchal son épée.

	↑ Le Louvre était le nom donné à la résidence du Roi. 

	↑ 
Première compagnie des gardes du corps, commandée par Louis-Nicolas
duc de Villeroi, gouverneur du Lyonnais, père des duc de Retz et marquis
d’Alincour.

	↑ « Il portoit sur lui là clef d’une armoire où il faisoit mettre le pain et le beurre de la Muette dont le Roi mangeoit, avec le même soin et bien plus d’apparat que le garde des sceaux celle de la cassette qui les renferme, et fit un jour une sortie d’éclat parce que le Roi en avoit mangé d’autres… Il fit une autre fois le même vacarme pour les mouchoirs du Roi, qu’il gardait aussi. » Saint-Simon ; t.  xxxiv, p.  125.

	↑ Bâtard du roi d’Angleterre, mort ici. (Note de Barbier.)

	↑ Suivant Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  5 et suivantes, le maréchal avait été amené par le cardinal de Bissy à se réconcilier avec Dubois. L’entrevue eut lieu, mais après les premiers compliments, Villeroi s’emporta et s’oublia au point d’insulter grossièrement le cardinal.

	↑ Hercule Mériadec, duc de Rohan, prince de Soubise, dit le prince de
Rohan, né en 1669, avait épousé Anne-Geneviève de Ventadour. 


	↑ Camille d’Hostun, maréchal duc de Tallart, né en 1652, et mort
en 1728.

	↑ Philippe-Élisabeth de France, née en 1714. Elle fut fiancée à Don
Carlos, Infant d’Espagne, et mourut à Paris, en 1734, de la petite vérole. 


	↑ Don Carlos, troisième fils de Philippe V et d’Élisabeth de Parme, fut successivement duc de Parme, roi des Deux-Siciles en 1735, et roi d’Espagne a 1759, après la mort de Ferdinand IV. Il mourut en 1788. 


	↑ Notre-Dame de la Trappe, abbaye de l’ordre de Citeaux, célèbre par
la réforme de l’abbé de Rancé, était située dans le diocèse de Séez, aujourd’hui dans le département de l’Orne et l’arrondissement de Mortagne. Sur les motifs de la retraite de l’évêque de Fréjus, voyez les Mémoires de Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  26, et Duclos, t.  ii, p.  168. 


	↑ À Basville, où était le président de Lamoiguon. Voyez Saint-Simon, 
t.  xxxviii, p.  23.

	↑ Voyez Duclos, t.  i, p.  170, et Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  31.

	↑ Louis-Charles-Auguste Fouquet, comte de Belle-Isle, né le 22 septembre
1684, à Villefranche, maréchal de France, ministre de la guerre, membre
de l’Académie française, mort en 1761. « Petit-fils du fameux Fouquet, il
semblait résolu de faire violence à la fortune qui avait traḥi son aïeul, et il traçait dans la boue les sentiers de sa grandeur. » Lemontey, t.  ii, p.  71.









 Septembre.

Beauté du Roi. — La Paulette. — Le procureur des Chartreux. — Camp de Porche-Fontaine. — M. Bignon de Blanzy. — Le chevalier de Louvois et M. d’Azy. 


Je vis hier, 3 du mois, à Versailles, notre Roi, qui se
porte bien, a un bon et beau visage, a bon air, et n’a
point la physionomie de tout ce qu’on dit de lui : morne, 
indifférent, et bête. Je le vis se promener à pied dans les
jardins, son chapeau sous son bras, quoiqu’il fit vent et
froid ; il a une très-belle tête. Cela fera un beau prince
et de bon air. Je fus fort, content de le voir dans cet état. 
Je crois quand il sera majeur qu’il se fera bien obéir. 


Voilà enfin le 7 septembre arrivé, et le Parlement
s’est assemblé sans qu’il y ait eu de lit de justice, comme
l’on disoit. On a enregistré seulement deux édits : l’un pour le rétablissement du droit annuel, autrement dit
la paulette[1], l’autre pour le rétablissement de toutes les
harges des villes et villages qui avoient été supprimées.

 
Il est arrivé, il y a quinze jours, un bon tour aux
Pères Chartreux, de Paris. Le père Machou, leur procureur, a pris la peine de décamper et d’emporter une
somme d’argent considérable ; l’un dit cent mille livres, 
l’autre quarante mille livres. Son frère, qui est un commis, avoit demandé un passe-port, un ordre pour les
postes, et un certificat de santé, dont le Chartreux s’est
servi. On l’a arrêté ; on a arrêté pareillement un perruquier et sa femme, chez qui le bon père alloit faire ses 
petites parties de plaisir. On dit qu’on a trouvé chez eux
une ceinture remplie d’or. Pour lui, il y a apparence
qu’il est passé en Angleterre.

 
On change au palais toute la Grand’Chambre ; elle
sera magnifique pour le lit de justice à la majorité. C’est
une dépense de deux cent mille livres que Son Éminence
le cardinal Dubois fait faire pour le Parlement. 


Pour divertir le Roi, on a fait un camp à Montreuil, 
près de Versailles, qu’on appelle le camp de Porche-Fontaine. Le régiment du Roi y est campé. C’est M. le marquis de Pezé[2], colonel de ce régiment et favori du 
Roi, qui y commande ; il a table ouverte, soir et matin, 
de cent couverts. Les princes et le cardinal y ont mangé ; 
on a fait aussi un fort dont on a fait le siége dans toutes
les règles. C’est une partie du même régiment du Roi
qui est dedans, et le lieutenant-colonel qui commande
dans la place. On a fait venir pour cette expédition des
canons de 48. 


Samedi, 19 de ce mois de septembre, on a investi la
place ; dimanche on a ouvert la tranchée. Le Roi vient
sur une hauteur toutes les après-midi ; il y a quelque chose de nouveau, comme des sorties et autres actions. 
Les mousquetaires y vont de Paris tous les matins par détachements. On dit que, dimanche, 20 du mois, le
Roi fit le tour de la place, avec une escorte ; il se fit une
sortie considérable du fort, qui donna sur les troupes
du Roi ; en un mot, on le prit prisonnier, et on le mena
dans le fort, il fut question alors de parler de rançon. 
Le Roi a donné une somme les uns disent trois mille
livres, les autres dix mille livres, qui est une gratification pour le régiment, et cette petite manœuvre s’est
faite à ce dessein. Le samedi, quatre mousquetaires et
un officier se jetèrent dans une petite maison, comme
ayant déserté ; une brigade de mousquetaires les y forcèrent et les prirent prisonniers. On les mena au Roi, et
on lui demanda ce que l’on en feroit ; il répondit qu’il‍ falloit les renvoyer sur leur parole. 


Comme il arrive toujours quelque histoire, deux officiers du régiment du Roi se battirent dimanche dans un
petit bois voisin. L’un tomba blessé à mort, et l’autre revint dans le camp sans faire semblant de rien. Des soldats trouvèrent le blessé, ils l’apportèrent au camp, on
l’interrogea pour savoir qui l’avoit blessé. Il n’a jamais
voulu dire qui c’étoit, et il est mort sans qu’on le sache. 
Ce silence est bien grand et bien généreux. 


Tout Paris va en foule au camp, c’est un monde étonnant ; je n’y ai point encore été. 


Vendredi, 25 septembre, j’ai été au camp, j’ai entré
dans le fort qui est fort bien travaillé. L’après-midi, le
Roi y vint à cheval, on fit plusieurs attaques et plusieurs
sorties. On fit sauter une mine. Cela est très-curieux
pour les gens qui ne sont pas destinés à voir ces choses
en réalité. Tous les jours, il y avoit quelque chose de
nouveau, puisqu’on suivoit le siége en forme. On en
voyoit tomber comme morts et on emportoit les officiers
sur une civière et les soldats sur les épaules. D’autres
regagnoient leurs troupes en boitant. Les assiégeants avoient l’habit blanc du régiment du Roi, et les assiégés
étoient en surtout bleu, que l’on appeloit les Hollandois. Sur le soir, le Roi parcourut à pied la tranchée, 
et les lignes, et les batteries. Il sautoit tout cela d’un air
très-délibéré. S’il vit, ce sera un prince beau, bien fait, 
et alerte. On tira à côté de lui des canons et des bombes
sans qu’il eût la moindre frayeur. 

 
Mardi 29 a été la grande attaque. Le Roi est entré 
dans le fort après la capitulation ; la garnison est sortie
avec armes et bagages, chariots, et les marques d’honneur. Le Roi a donné à M. …[3] ; lieutenant-colonel de son régiment, le cordon rouge en sortant du fort. 


Il est arrivé au camp une aventure extraordinaire. 
M. Bignon de Blanzy, jeune homme, conseiller au Parlement, y passoit à cheval ; deux hommes qui ne se connoissoient point le regardoient ; l’un dit qu’il se tenoit
mal à cheval, l’autre nia la chose ; de mots à autres ils
se querellèrent, se battirent, et l’un d’eux fut tué. Voilà
un beau sujet ! 


Au dîner du Roi, il y avoit grand monde à cause de ce
camp. Le chevalier de Louvois, homme de trente ans ; 
étoit à côté d’un officier, nommé M. d’Azy, fils, dit-on, 
d’un fermier général. Le chevalier, de Louvois exerce
pour son neveu la charge de capitaine des Cent-Suisses ; 
mais il n’avoit pas pour lors son bâton, parce qu’il n’a
point de commandement au dîner du Roi. Voulant voir
le Roi, il poussa le sieur d’Azy ; celui-ci en fit de même ; 
le chevalier lui dit qu’il étoit à sa place ; l’autre répondit
que personne n’avoit de place où étoit le Roi, que les
officiers nécessaires. Le chevalier le prit au bouton ; d’Azy, 
prudent, se retira et lui céda la place. Mais il s’informa
de l’auberge de M. le chevalier, il l’y alla trouver après
le dîner du Roi. Là, ils n’étoient plus si pressés, il lui fit
mettre l’épée à la main ; d’Azy a donné quatre bons coups d’épée à M. le chevalier de Louvois qui n’est pourtant
pas encore mort. Quoique ce soit là un duel dans les
formes ; il n’en est pas question ; cela est assoupi. 
 


	↑ Droit que les charges de judicature devaient payer chaque année, et qui
montait au soixantième du revenu de ces charges.

	↑ Hubert de Courtarvel, marquis de Pezé, mort en 1734.

	↑ Le nom est resté en blanc dans le manuscrit. Ce lieutenant-colonel se
nommait M. Desclavelles.









 Octobre.

Couronne royale. — Le Millionnaire, diamant. — La nef d’or. — Le sucre. — Maladie de Barbier.

 
J’ai vu ces jours-ci, par amis, chez M. Rondet, 
joaillier du Roi, la couronne que l’on a faite pour le
sacre de Louis XV. C’est la chose la plus brillante et
l’ouvrage le plus parfait que l’on ait jamais vu. Elle est
à huit branches, dont le bas forme une fleur de lis de
diamants ; et en haut est une grande fleur de lis, en l’air, 
et isolée. Le diamant appelé Sanci[1], qui étoit le plus
beau du temps de Louis XIV, fait le haut de la fleur
de lis, et il y a quatre autres gros diamants qui font les
feuilles. Cela est monté en perfection. Au milieu du front, 
il y a le gros diamant que M. le Régent a acheté pour le
Roi. Il est surprenant pour la grosseur, on l’appelle le
Millionnaire[2], il vaut trois millions. On dit qu’il n’y en
a pas un plus gros chez l’empereur du Mogol. On dit
aussi, je ne sais s’il est vrai, que celui qui l’a apporté, 
pour n’être point surpris, s’étoit fait ouvrir la cuisse, et
qu’on l’y avoit enfermé dans du plomb, et que, quand il
a été ici, il s’est fait ouvrir la cuisse. Il est certainement
plus gros qu’un gros œuf de pigeon. J’ai vu, en même temps, le carrosse que le Roi fait faire pour entrer dans
Reims, qui sera aussi d’une grande magnificence. Le
dedans est tout garni sur un velours à ramage de points
d’Espagne d’or. 


J’ai vu aussi la nef[3] d’or qui sert au sacre pour le
dîner du Roi ; c’est dans quoi on met tout son couvert. 
C’est un bel ouvrage. C’est Louis XIV qui l’a fait faire, il
y a plus de cinquante ans, pour le sacre des rois. Il
pèse, dit-on, cent sept marcs. Tout sera d’une magnificence surprenante à Reims. Les troupes sont toutes habillées de neuf. Il y aura peut-être dix mille hommes. 
Il n’y va des seigneurs que ceux qui sont nommés, lesquels seront plus magnifiquement habillés les uns que les autres. 


Le Roi est parti pour Reims, le 24 octobre. Il a passé
par Paris avec toute sa maison habillée de neuf et très magnifiquement. Il y avoit un camp assez considérable
auprès de Reims. Dans les premiers jours, faute d’ordre, 
on voulut vendre le pain aux soldats six ou sept sols, 
cela fit de l’émotion dans le régiment des gardes françoises, qui étoit à la tête du camp ; un officier s’étant
avancé pour contenir les mutins, on lui a tiré trente
coups de fusil sur lui à bout portant dont il est mort. 


Madame Douairière[4] a été à Reims pour y voir madame la duchesse de Lorraine[5], sa fille, et les princes et
princesses ses petits-enfants. Il y a eu grand nombre
d’étrangers et plusieurs princes. On s’étoit figuré qu’il y
auroit un monde considérable dans Reims, et cette idée
avoit empêché bien des gens d’y aller, ce qui fait qu’il y
avoit bonne place. Bien des personnes y tenoient table, et elles étoient vides. M. le duc de Villeroi commandoit
le camp, il y a fait une dépense excessive ; il avoit soir
et matin cent couverts. 


On a dit Madame morte à Soissons, mais cela n’est pas vrai. 


De Reims, le Roi est revenu à Villers-Cotterets, où M. le Régent lui a donné des fêtes ; et de là, il est venu passer trois jours à Chantilly, chez M. le Duc. Le Gazetier de
France a donné le détail de la cérémonie du sacre et des 
fêtes de Villers-Cotterets et de Chantilly. 


Le pauvre maréchal de Villeroi auroit été bien charmé
de faire le connétable ; c’est M. le maréchal de Villars. 
Le chancelier d’Aguesseau auroit bien voulu être à cette
cérémonie ; M. d’Arménonville l’a représenté. 


Pendant ce voyage j’ai eu la fièvre, qui ne m’a été
causée que par un chagrin que j’ai eu à cause d’une
maîtresse. Je suis constitué de manière que je n’ai
jamais été malade que par quelque accident. 
 


	↑ Ce diamant célèbre tirait son nom de Nicolas de Harlay, sire de Sanci, 
surintendant des finances, qui, pour venir en aide à Henri IV, engagea cette pierre précieuse entre les mains des juifs de Metz. Avec le produit, il fit rester les Suisses au service du Roi. Le Sanci, après avoir passé en plusieurs mains, fut réuni aux joyaux de la couronne de France. Enlevé en 1792, par les voleurs qui dévaliṣèrent le Garde-Meuble, il est devenu la propriété de l’empereur de Russie. Il fut offert au gouvernement, sous la Restauration, qui refusa de le racheter. 


	↑ Maintenant le Régent. Son estimation, dans l’inventaire de 1791, 
monta à douze millions. On a pu en admirer la pureté à l’Exposition universelle.

	↑ C’était une magnifique pièce d’orfévrerie, en forme de vaisseau, que
l’on mettait sur un bout de la table du Roi, et où l’on enfermait sa serviette et un couvert.

	↑ La mère du Régent.

	↑ Élisabeth-Charlotte de France, sœur du Régent, qui épousa, le 12 octobre 1698, Léopold, duc de Lorraine, mort en 1719. Cette princesse mourut
en 1744, laissant quatre enfants de ce mariage.









 Novembre.

Le Roi à Paris. — Maladie de Madame. — Contrôle des actes des notaires.


Le Roi est rentré dans Paris, le 8 novembre, un dimanche. La Ville et M. le gouverneur de Paris ont été
le complimenter, au bout du faubourg Saint-Denis. On
l’attendoit dans l’après-midi ; et toutes les fenêtres
étoient garnies de monde, et les rues bordées de soldats. 


J’avois été bercé que les rois n’alloient jamais à Saint-Denis, pour leur éviter la vue de leur sépulture et l’idée
de la mort ; mais M. le Régent est au-dessus de ces imaginations. Le Roi est entré dans l’église de Saint-Denis. 
On lui a fait voir tous les tombeaux, la maison ; on a
même chanté quelque chose. Il a vu le trésor, en sorte
qu’il n’est arrivé à Paris qu’à la nuit. On n’a rien vu. 


Le lendemain, les cours lui ont été faire compliment
sur son retour, et le jeudi suivant, il y a eu un Te Deum
à Notre-Dame. 


Madame Douairière est tombée malade, elle a une hydropisie de poitrine. 


Il y a eu dans ce mois une imposition terrible, pour
le contrôle des actes des notaires. Toutes les affaires
sont arrêtées par là. Il en coûte quelquefois jusqu’à trois
mille livres pour un contrat de mariage. Ils demandent
la taxe du contrôle à chaque clause de l’acte. Si, par
exemple, je vends une maison cinquante mille livres, 
qu’on m’en paye dix mille, et qu’on prenne du temps
pour payer le surplus, on prend pour le contrat de
vente, sur le pied de cinquante mille livres ; ensuite
pour la quittance de dix mille livres, et pour les obligations des autres payements ; s’il y a des transports ou
des délégations, c’est encore autant de droits. On veut
obliger au contrôle toutes les requêtes pour assigner, et
les sentences et autres actes de procédure sujets au petit
sceau. Cette déclaration à été enregistrée en la chambre
des vacations, pour quoi on a fort blâmé M. le président
de Lamoignon. Tout est arrêté aux requêtes du palais, 
dans l’espérance qu’on changera quelque chose ; mais
ce bel ouvrage est soutenu par M. Dodun, contrôleur
général, et par M. de Gaumont, intendant des finances. 
Et d’ailleurs, M. le premier président, qui est homme
d’infiniment d’esprit, quelque mine au dehors qu’il fasse
pour sa compagnie, est constamment vendu à la Cour ; 
il n’a fallu pour cela que de l’argent, dont il ne peut se
passer pour sa dépense ; et depuis que le Parlement est
rentré, il ne l’a point assemblé pour mettre ordre à cette
vexation. 
 








 Décembre.

Mort de Madame. — Le duc de Gesvres, gouverneur de Paris. — Secret pour éteindre le feu. — Le doyen des prisonniers de la Bastille. — Madame, enterrée à Saint-Denis. — Mademoiselle de Charolois et la
duchesse d’Humières. — Le prince de Conti à la recherche de sa femme. 


Mardi matin, jour de la Vierge, 8 de ce mois, à trois
heures et demie, Madame est morte à Saint-Cloud. Le deuil est de quatre mois et demi, et il se prendra dimanche, 13. Six semaines grand deuil, après deuil ordinaire, et six semaines petit deuil. Les marchands ont été attrapés ; le matin du jour de la mort, les commissaires ont eu ordre d’aller chez tous les marchands
drapiers et marchands d’étoffes de soie ; ils ont demandé
la quantité de draps et d’étoffes qu’ils avoient chez eux
et les différents prix, et en ont dressé un procès-verbal. 
Sur quoi le conseil de commerce a fixé le drap noir de paignon, qui est le plus beau, à vingt-neuf livres l’aune (on
le vendoit autant auparavant la mort, et depuis il alloit
monter à quarante livres), et le plus beau ras de Saint-Maur[1], à quatorze livres cinq sols. On dit qu’il revient à
plus aux marchands, mais il faut convenir que ce sont
tous des fripons pour enchérir toutes les marchandises. 


Le même jour de la mort de Madame, il y a eu une
éclipse du soleil, de cinq doigts, depuis deux heures jusqu’à quatre. Elle a été conduite à Saint-Denis sans
pompe, deux jours après sa mort. On dit que cela étoit
ainsi ordonné par son testament. 

 
M. le duc de Gesvres[2], qui a eu ce procès d’impuissance, fils du duc de Tresmes, et reçu depuis peu duc
et pair, a été reçu au Parlement, gouverneur de Paris, 
dont il a la survivance aujourd’hui, 10 de ce mois. 

 
Il est venu ici un Allemand, qui dit avoir un secret
pour éteindre le feu qui est dans une maison. On en a
fait aujourd’hui, 10, l’expérience aux Invalides ; d’abord, sur un petit édifice de bois que l’on avoit construit, 
ensuite sur une cabane de jardinier. Le secret a parfaitement réussi. C’est une poudre qu’il jette dessus le feu. 
M. le Cardinal, premier ministre, y est venu. On a tiré le
canon pour lui et on a battu aux champs comme pour le Roi.


J’ai appris une chose singulière : il est mort ces jours-ci le doyen des prisonniers de la Bastille ; il y avoit
trente-cinq ans qu’il y étoit. Il avoit été pris en Jacobin, 
soupçonné d’avoir voulu empoisonner M. de Louvois[3]. 
On a interrogé cet homme ; il a répondu dans un jargon
qu’aucun interprète du Roi de toutes les langues étrangères n’a jamais pu entendre, en sorte qu’on n’a jamais
pu savoir ni son nom, ni son pays, ni ce qu’il faisoit en
Jacobin, et il a passé ainsi trente-cinq ans sans livres ni
papier ! Il n’y avoit aucune preuve contre lui. 


Par rapport au contrôle des actes des notaires, M. le premier président, sans assemblée du Parlement, a fait
en sorte-qu’on procède aux requêtes du palais comme
auparavant ; on n’y a pas mis seulement de commis, et
l’acte subsiste toujours pour le reste. 


Pour conduire Madame à Saint-Denis, le Roi avoit
nommé, selon la coutume, mademoiselle de Charolois, 
madame la duchesse d’Humieres[4] et deux dames de
cour, dont l’une étoit la marquise de Flamarens[5]. Quand
on a descendu le corps dans le caveau, mademoiselle de
Charolois a suivi ; madame la duchesse d’Humières a
voulu l’accompagner ; mademoiselle de Charolois lui a
dit que, quoique ennemie des cérémonies, elle étoit obligée de soutenir son rang, et de lui remontrer qu’elle
devoit marcher derrière elle, et les deux autres dames
après. La duchesse d’Humières n’est pas convenue du fait. On a cherché M. le marquis de Dreux[6], grand
maître des cérémonies, qui a décidé que la duchesse devoit marcher quatre pas derrière ; nonobstant cela, elle
n’a pas voulu en démordre. Mademoiselle de Charolois
a été obligée de faire marcher de l’autre côté d’elle
madame de Flamarens. Sur ce, grande dispute en cour. 
Les ducs ont voulu prendre le parti de madame d’Humières ; mais, le dernier jour, madame d’Humières a été
trouver, accompagnée de M. le marquis de Biron, mademoiselle de Charolois ; elle lui a dit qu’elle étoit fâchée
de lui avoir déplu, qu’elle avoit été conseillée par M. le Régent de lui en venir faire ses excuses. Mademoiselle
de Charolois lui a répondu : « Dites plutôt, madame, que
le Roi vous a ordonné de me venir demander pardon. »
Et lui a tourné le derrière. 


Cette duchesse d’Humières est l’héritière de la maison
d’Humières, qui a épousé un cadet du duc d’Aumont, à la
charge de porter le nom et les armes de la maison d’Humières.

 
M. le duc de Gesvres, gouverneur de Paris, a été regalé à la Ville, le jour de la réception ; il a régalé la
Ville chez lui. M. le cardinal Dubois, premier ministre, 
y étoit, qui gratieusa fort la Ville, et qui but à la santé
de chaque échevin en particulier. Tout le monde est fort
content de sa politesse. On dit aussi qu’il s’empare furieusement de l’esprit du Roi ; les grands politiques prévoient quasi que M. le Régent pourroit être la dupe du
gros crédit et de la place qu’il a donnés à cet homme-là. 
Cependant il faut convenir que M. le Régent a beaucoup
d’esprit. Enfin l’on verra dans peu si cette majorité tant
attendue apportera du changement. 


Au 22 décembre, les six mois accordés à madame la
princesse de Conti pour rester dans son couvent sont expirés. Il falloit qu’elle appelât ou qu’elle revint avec
son mari. Le crédit de M. le Duc, son frère, y a pouṛvu. 
Le Roi a envoyé, la veille de Noël, une lettre de cachet
au prince de Conti et à la princesse, pour surseoir à
toute procédure. La lettre de cachet est très-modérée
pour empêcher l’éclat qu’une pareille affaire feroit dans
le Parlement. 


M. le prince de Conti a tenu un conseil secret avec
mon père pour savoir s’il demeureroit dans le silence
jusqu’à la majorité, ou s’il se plaindroit dès aujourd’hui. 
Mon père m’avoit même communiqué cette alternative. 
Ils ont résolu de s’en plaindre, quoique sûrs de ne rien
obtenir, que cela ne pouvoit lui faire tort pour le temps
de la majorité, et qu’il paroîtroit trop indolent de ne rien
dire, qu’il avoit pour lui le droit commun, le titre de
son contrat de mariage et l’autorité de son premier jugement pour avoir avec lui sa femme. 


	↑ C’était l’étoffe dont on se servait dans la congrégation de Saint-Maur.

	↑ François-Joachim-Bernard Potier, duc de Gesvres, alors marquis de
Gesvres, et fils aîné du duc de Tresmes, avait épousé Marie-Madeleine-Émilie Mascranny, fille d’un maître des requêtes, et nièce de M. de Caumartin. Ce mariage ne fut pas heureux et donna lieu à ce ridicule procès qui se termina, après grand scandale, par le désistement de la marquise de Gesvres. Elle mourut quelque temps après, en 1717. Voyez Saint-Simon, t.  xix, p.  74, et t.  xx, p.  136.

	↑ François-Michel Le Tellier, marquis de Louvois, né à Paris en 1641, mort en 1691, ministre de la guerre sous Louis XIV.

	↑ Anne-Louise-Julie de Crevant, duchesse d’Humières de son chef, épousa
en 1690 Louis-François d’Aumont, duc d’Humières par sa femme.

	↑ 
Anne-Agnès de Beauvau, morte en 1742, femme d’Aguilan, Gaston de Grossolles, marquis de Flamarens, mort en 1762.

	↑ Michel de Dreux, marquis de Brézé en Anjou, baron de Berrie, né en
1699, colonel du régiment de Guienne, grand maître des cérémonies en 1720, brigadier en 1721, lieutenant général en 1744, Il mourut en 1754.
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 Janvier.

Le prince de Conti & l’Isle-Adam — Épitaphe de Madame. — Fargès de Polisy. — Asphyxie. — M. de Bullion et ses fils. — M. d’Esclimont, prévôt de Paris. — Son installation.


Le Roi est à Versailles. L’on s’est aperçu de l’approche de la majorité. Jamais il n’y a eu tant de monde à Versailles que le premier jour de l’an. 


M. le prince de Conti a fait une partie à l’Isle-Adam[1], qui
est sa maison de campagne pour la chasse, à huit lieues
de Paris, par Saint-Denis. Il y avoit quarante maîtres, et
tout ce qu’il y a de plus haut à la Cour, hors la maison
de Condé, avec laquelle il ne chasse point, comme on
dit proverbialement. La tête de cette compagnie étoit
M. le duc de Chartres, M. le comte de Toulouse, MM. le
prince de Dombes et le comte d’Eu, fils de M. le duc
du Maine ; le prince Charles de Lorraine, le comte d’Évreux, ainsi du reste ; et, dans cette assemblée, deux
évêques, savoir : l’évêque de Beauvais[2], fils du duc de
Saint-Aignan, qui est buvant, ayant de bon vin dans sa
cave, et sa maîtresse à sa table, dans la ville de Beauvais, et l’évêque de Laon, bâtard de M. le Régent[3]. On
a fait des parties de chasse magnifiques, et cela a dû
coûter beaucoup à M. le prince de Conti. Il est en général beaucoup plus aimé par les seigneurs de la Cour  
que les princes de la maison de Condé. 


On a fait une polissonnerie un peu forte sur M. le Régent ; c’est une épitaphe pour Madame Douairière, sa mère : Ci-gît l’Oisiveté, allusion à M. le Régent, sur ce que l’on dit que l’oisiveté est mère de tous les vices. 


On a refusé, ou du moins remercié dans les visites, 
deux personnes qui avoient été acheter des charges de
conseillers au Parlement, et qui sollicitoient leur réception : L’un, Fargès de Polisy, avocat du Roi au Châtelet, 
qui même avoit assez bien fait ; son père est secrétaire du Roi et a été munitionnaire général des armées. Il a, 
dit-on, plus de vingt millions de bien ; il a beaucoup
gagné à Mississipi ; il a été autrefois soldat dans sa jeunesse, et est homme de rien. Toutes ces raisons ont fait
refuser son fils, mais il fera en sorte de passer à la charge
de maître des requêtes ; c’est le refuge des gens notés et
de peu de naissance. Car on en a reçu qui, après avoir
eu des métiers bien différents de celui de magistrat, se
sont faits un an conseillers au Parlement de Metz, qui
est le pont aux ânes, et de la maîtres des requêtes. 
L’autre s’appelle L’Héritier, qui étoit conseiller au Châtelet ; son père est secrétaire du Roi et trésorier des Invalides, venant de petite bourgeoisie de Montlhéry.
Celui-ci a un frère procureur au Châtelet, et il a été taxé
pour les actions. Inde ira. 


Il est arrivé dans ce mois-ci un étrange effet du charbon. M. l’abbé de Drosmenil#1, évêque de Verdun, loge
dans le faubourg Saint-Germain. Couchoient dans une
chambre cinq ou six domestiques ; lesquels ont mis du
charbon allumé dans un brasier et se sont endormis ; 
deux sont morts, deux autres se sont levés à moitié ; le
lendemain matin, quand on est entré dans la chambre, 
sans pouvoir dire une seule parole. Ils ont été malades
Charles-François d’Hallencourt de Drosmenil, évêque de Verdun, du 7
janvier 1723 au 16 mars 1754. longtemps, et le Suisse en est encore tout imbécile ; 
c’étoit aussi celui chez qui la raison tenoit le moins.

 
M. de Bullion[4], prévôt de Paris, est mort, il y a déjà
du temps. Son fils aîné, lieutenant général des armées  
du Roi, n’a pas voulu de cette place ; non plus que son
second fils, le marquis de Fervaques, officier général et
gouverneur du pays du Maine. Le troisième, le comte
d’Esclimont[5], qui étoit chevalier de Malte, et qui a quitté
la croix et est colonel du régiment de Provence[6], a pris 
la charge de Paris. Mais ce qui est de plus plaisant, il ne
se contente pas d’être bailli d’épée, il veut aussi se mêler
de la justice. Il étudie depuis deux ans avec des avocats ; 
il s’est fait recevoir avocat. 


Samedi, 30 janvier, il a été reçu prévôt de Paris au
Parlement, et M. le président de Lamoignon, avec quatre
conseillers de Grand’Chambre, sont venus l’installer au
Châtelet.

 
Après les cérémonies et les discours faits en son honneur et gloire, on a plaidé une cause. M. le président a été
aux opinions ; il a demandé l’avis de M. le prévôt de
Paris, qui a opiné. Sur quoi, M. le lieutenant civil a fait
des protestations, qu’il avoit toutes prêtes, et qu’il a
données à M. Gilbert, greffier en chef, qui étoit venu avec
la Cour pour insérer dans le procès-verbal d’installation. 
M. le prévôt de Paris a donné, de son côté, des protestations contraires. M. le lieutenant civil prétend qu’il ne
doit point avoir voix délibérative. Voilà le premier pas
du procès. 


À l’égard de la cérémonie, le président à mortier, les
quatre conseillers et le prévôt de Paris sont venus du
palais à pied au Châtelet[7]. M. le chevalier du guet[8] marchoit à là tête de sa troupe, le lieutenant de robe courte[9]
à la tête de sa compagnie, son Suisse, douze laquais de
livrée et douze hoquetons ; et la marche étoit fermée
par M. Le Brun, prévôt de l’Ile[10], à cheval, à la tête de
la maréchaussée ; comme tous ces gens-là, dépendant du
prévôt de Paris. Un lieutenant particulier et les quatre
doyens des quatre colonnes[11] des conseillers sont venus
les recevoir au bas de l’escalier. Au siége, le président
est dans le fauteuil ; à sa droite, deux conseillers de
Grand’Chambre ; après, le prévôt de Paris, le lieutenant
civil, un lieutenant particulier et quelques conseillers du
Châtelet. C’est ainsi que cela étoit. 


Il y avoit nombre de personnes de distinction à sa réception. Il y avoit, ce jour-là, chez lui à dîner cent couverts. Le premier président et presque toute la Grand’Chambre, tous les premiers magistrats et gens du Roi du Châtelet et les quatre conseillers doyens.[8] 
 


	↑ L’Isle-Adam, aujourd’hui chef-lieu de canton du département de Seine-et-Oise ; c’était une baronnie qui appartenait à la maison de Conti. Le château était splendide. 


	↑ François-Honoré de Beauvillier de Saint-Aignan, l’évêque de Beauvais, 
du 1er octobre 1713 à mai 1728

	↑ L’abbé de Saint-Albin.

	↑ Charles-Denis de Bullion. Il était prévôt de Paris depuis 1685.

	↑ Gabriel-Jérôme de Bullion. Il exerça cette charge de 1723 à 1755.

	↑ Ce régiment est devenu, en 1791, le 4e de ligne.

	↑ Le chemin n’était pas long. Le Châtelet occupait l’emplacement actuel
de la place de ce nom. 


	↑ C’était le chef de cette compagnie, connue sous le nom de Guet Royal, et chargée, depuis le treizième siècle, de veiller à la sûreté de Paris, fonction dont elle s’acquittait fort mal. Cette compagnie se composait de 150 hommes environ, nommés en titre d’office. La charge de chevalier du guet, supprimée en 1737, fut rétablie en 1763 et subsista jusqu’en 1789. 


	↑ Le lieutenant criminel de robe courte était chargé de veiller à la sûreté de Paris, d’arrêter les meurtriers, vagabonds, et gens sans aveu, de
réprimer les délits ; il avait dans sa compétence les attentats contre les maîtres par les domestiques, les viols et enlèvements, etc.

	↑ Le prévôt de l’Île était, à Paris, le chef de la juridiction connue sous
le nom de maréchaussée, à laquelle étaient soumis les gens d’armes et tout ce qui avait rapport à la guerre. Chaque maréchaussée comprenait un certain nombre de cavaliers et d’exempts, qui obéissaient à un prévôt et étaient chargés de veiller à la sûreté publique. 


	↑ Les conseillers au Châtelet étaient inscrits sur un tableau partagé en
quatre colonnes.









 Février.

Carnaval. — Bal de l’Opéra. — Le Roi malade. — Le duc d’Orléans au bal de l’Opéra. — Fin de la peste en Provence. — Mademoiselle de Nicolaï. — Mariages. — Ducs et pairs. — Taciturnité du Roi. — Lit de justice, majorité. — Mort de la princesse de Condé.


Lundi, 1er février, il a assisté à l’audience de la Grand’Chambre. Ses hoquetons, qui l’accompagnoient, restent
dans la grande salle, à la porte du parquet. Sa place, 
dans la Grand Chambre, est en bas, après le premier
huissier. 


Mercredi, 3 février, il a été siéger au Châtelet pour
recevoir l’invitation par M. le grand maître des cérémonies, au service de Madame Douairière à Saint-Denis. 
Après quoi ; il est sorti pour aller faire l’ouverture de la
foire Saint-Germain. Il-marchoit dans la foire, et M. d’Argenson, lieutenant de police, disoit aux marchands ce
qu’il falloit faire. Ce même jour, le soir, le feu prit dans
une maison au Port aux Veaux[1], il y eut deux maisons
brûlées ; M. le prévôt de Paris y alla ; en sorte qu’il veut
faire par lui-même ce que ses lieutenants font seuls
ordinairement. 

 
Mais sa grande prétention est de venir tenir l’audience quand il voudra, d’y opiner et de faire appeler
les placets ; pour la prononciation elle se fait par le lieutenant. Il voudroit aussi entreprendre sur ce qui se fait
en l’Hôtel ; il n’a point encore fait de démarche à ce
sujet. Cela inquiète fort M. le lieutenant civil, cela diminueroit considérablement sa charge, qui lui a coûté
cinq cent mille livres ; et d’ailleurs il est fort haut, qui
est un défaut qui lui a fait des ennemis ; parce qu’il s’appelle d’Argouges[2], il croit que sa place est au-dessous de
lui, et il croit la relever par sa fierté. Il a, malgré ce
faible, beaucoup d’esprit et de mérite. 


Malgré la misère du temps, on a fait bonne chère ici
ce carnaval (dont j’ai eu ma part), et le bal de l’Opéra a
été bien couru. 


Le dimanche-gras, le Roi s’est trouvé mal après la
messe ; on disoit que c’étoit de s’être retenu. On dit à 
présent que c’est une indigestion. Lundi, il a été saigné ; il avoit la fièvre, et on lui croyoit voir des rougeurs au
visage. On craignoit la petite vérole : l’alarme étoit déjà
dans Paris, et chacun faisoit déjà son commentaire. Le
mardi-grâs ; au soir, il a pris un remède, qui lui a fait
grand bien. 


Le mercredi matin, hier, M. le cardinal, premier ministre, a écrit une lettre à M. d’Argenson, où il détaille
la maladie du Roi et son rétablissement ; et il lui marque, 
comme cette nouvelle est très-importante, d’en faire
part au public. Là-dessus, M. d’Argenson a envoyé la
copie de la lettre à tous les commissaires ; avec ordre de
la distribuer dans les lieux d’assemblées, c’est-à-dire les
cafés ; ce qui a été fait aussitôt. Dieu merci ! la politique
va toujours son train dans le pays de la Cour. On dit que
cela ne l’empêchera pas de venir, le 15 de ce mois, à
Paris. 


Vendredi, 5 février, s’est fait à Saint-Denis le service
de Madame. Les cours ont eu une lettre de cachet pour
s’y rendre, attendu que c’est la belle-bisaïeule du Roi. 
Madame la duchesse de Savoie[3], aïeule du Roi, étoit
fille de Monsieur, frère du Roi, de son premier mariage. 


M. le duc d’Orléans n’a point été au service de sa
mère ; le jour, les affaires d’État l’occupent, et la nuit, 
il va au bal de l’Opéra. Il y avoit trois princes : M. le duc de Chartres, M. le Duc et M. le comte de Clermont ; 
les trois princesses : mademoiselle de Charolois, mademoiselle de Clermont et mademoiselle de La Roche-sur-Yon. 


Jeudi, 11, on a chanté à Notre-Dame un Te Deum
pour la cessation de la peste en Provence ; on est fort
content des troupes que l’on a envoyées pour empêcher
la communication. 


La fille aînée de M. de Nicolaï, premier président de la
Chambre des Comptes, de son second mariage avec mademoiselle de Lamoignon, épouse M. le marquis de
Nançai, colonel du régiment de Béarn[4], fils unique de M. le marquis de La Châtre, lieutenant général des
armées du Roi, et de mademoiselle de Beaumanoir de
Laverdin. Voilà une bonne demoiselle, qui épouse un bon
gentilhomme ; elle est belle comme l’Amour, et très-bien
faite, et seize ou dix-sept ans ! On public, aujourd’hui 14, 
Je premier ban[5]. 


Le Roi vient, mardi 16, à Paris. Il sera alors pleinement majeur ; sa minorité finit lundi à minuit. Il ira, 
mercredi 17, tenir son lit de justice au Parlement. Il y
a longtemps qu’on parle de ce jour. Le voilà enfin arrivé ! 
On s’attend à plusieurs édits. Je crois que la politique
joue bien son jeu à Versailles. On disoit que le cardinal
vouloit à toute force avoir la démission de M. d’Aguesseau, pour être chancelier ; mais le temps s’avance, et cela n’est pas. 


Le Roi n’est point venu mardi à Paris ; je ne sais si c’est
à cause du rétablissement de sa santé, ou pour quelque
autre raison. Il arrive, aujourd’hui, samedi 20, et lundi, 
il ira au Parlement.

  
Le Roi a fait trois ducs et pairs, qui seront reçus lundi
avant la cérémonie du lit de justice, savoir : M. le marquis de Lévis de Charlus[6], cousin de M. le duc de Ventadour, qui n’a pas laissé d’enfants mâles ;

 
M. le marquis de La Vallière[7], parent de madame la
princesse de Conti, première Douairière, fille de mademoiselle de La Vallière[8], maîtresse du roi Louis XIV ; 


M. le marquis de Biron, premier écuyer de M. le duc
d’Orléans, lequel est de maison à être duc. M. le duc
d’Orléans a donné la survivance de la charge de premier
écuyer à son second fils, le chevalier de Biron. 

 
Je dînai, hier 20, chez M. le premier président Nicolaï, 
avec M. le comte de Nançai, futur époux. C’est un homme
de vingt-huit ans, bien fait et assez bel homme, de bonne
humeur et un peu étourdi, en homme d’épée. Il dérange
par ses contes la gravité du beau-père. Ce gendre est
d’une maison très-illustrée ; il y a eu très-anciennement
deux-maréchaux de France de la Chastre[9]. C’est allié en
grand à toute la Cour, et, en badinant, il nous a dit à
table qu’il avoit oublié à voir un de ses parents, qui est
M. Croizat, homme dans le service, fils de M. Croizat, le
plus riche particulier du royaume. Son père lui a donné
en mariage cent mille livres de rente, en deux terres. 
Il a épousé avec cela mademoiselle de Gouffier, qui est
une des premières maisons de France, ce qui fait la parenté avec M. de La Chastre. Pour la mariée, elle est
toujours belle comme l’Amour. Le mariage se fera la
nuit du lundi au mardi, 23 de ce mois. 


On se plaint fort de la taciturnité du Roi. On ne sait
de quel caractère cela provient. On dit qu’il ne répondit
rien à M. le duc d’Orléans, mardi 16, quand il alla lui
faire compliment sur sa majorité, et lui remettre tous 
les pouvoirs qu’il avoit. 


Ce que je sais d’original est que, vendredi, M. le premier président Nicolaï, avec M. le président de Lamoignon, le maréchal de Tessé, le duc de Chaulnes et M. de Béringhen[10], premier écuyer, allèrent lui faire signer le contrat de mariage ; il ne leur dit pas un mot. L’Infante, 
au contraire, qui n’a pas cinq ans, mais qui est très-jolie, dit au président : « Monsieur, je vous souhaite toutes sortes de bonheur ! Du moins cela contente. 


Demain, à sept heures, le Parlement est convoqué. Le
Roi n’y viendra qu’à neuf ou dix. À parler vrai, on ne sait
pas de quoi il s’agira. Le chancelier d’Aguesseau n’y venant pas, M. le premier président vouloit présider et porter la parole, d’autant que cela n’appartient pas au garde des sceaux. Mais M. d’Arménonville s’est accommodé avec M. le premier président, à qui, je crois, on a donné de l’espèce, car personne n’en dépense comme lui ; et
on enregistrera d’abord les lettres patentes du vice-chancelier, après quoi il en fera les fonctions. Il faut avouer que cet homme-là est bien heureux. 

 
Lundi 22 février, le Roi vint du Louvre au Parlement, 
à-dix heures du matin, pour entendre d’abord la messe
à la Sainte-Chapelle. Comme il n’y avoit pas moyen
d’entrer en la Grand’Chambre pour voir le lit de justice, 
je me contentai de voir passer le Roi dans la rue Saint-Honoré. Il étoit accompagné des deux compagnies de
mousquetaires, des gendarmes et des chevau-légers, et
de ses Cent-Suisses. Les Cent-Suisses sont en noir. M. le marquis de Courtenvaux, leur capitaine, étoit habillé
particulièrement : il étoit à cheval en habit noir, rabat
plissé et un manteau court noir ; je ne sais de quel droit
il porte le manteau et le rabat comme sont les ducs et
pairs. Le Roi étoit dans un carrosse violet avec les princes
du sang. 


Un magnifique équipage étoit celui du jeune duc de
Gesvres, qui a eu cette grande affaire d’impuissance, et
qui, depuis peu, a été reçu en survivance de la charge
de gouverneur de Paris, qu’il exerce ; et, en cette qualité, 
il a été au Parlement. Marchoient d’abord douze Suisses, 
en noir, avec leurs hallebardes ; son capitaine des gardes
à cheval, ses soixante gardes ou plus, bien habillés, vingt-quatre domestiques de livrée en noir ; lui seul dans
un carrosse, avec six pages, savoir : deux devant et
quatre derrière (j’aurois cru que le Roi seul avoit des
pages derrière son carrosse) ; et deux autres carrosses de
suite. Ils le portent haut dans cette maison.

 
Un autre seigneur haut est le maréchal de Villars. 
Comme il a fait les fonctions de connétable, et qu’il est
à présent le doyen des maréchaux de France, en allant
au palais de son côté, il avoit devant lui la connétablie  
et trois carrosses de suite. 


Le soir, lundi, il y avoit à la Grève un feu à neuf piliers. 


Le Roi ne fut qu’une heure dans la Grand’Chambre ; 
tout le public a été attrapé : il ne fut question de rien. 
M. le Régent parla bien, en assurant le Roi qu’il avoit eu
en vue le bien de l’État dans tout ce qu’il avoit fait. 
M. d’Arménonville, vice-chancelier, fit aussi son compliment, lequel, dit-on, étoit un peu insolent pour le
Parlement. On n’a point entendu les trois mots que le
Roi a dits. On a ensuite enregistré un édit rigoureux pour
les duels (il n’est pas encore imprimé), et voilà tout ce
qui s’est passé dans cette belle assemblée. On étoit fou
d’attendre dans ce jour autre chose d’un enfant de treize
ans. M. le Régent n’a eu aucun titre, ni de lieutenant général, ni d’ordonnateur du royaume, comme on le disoit. 
Mais, sans titre, c’est toujours lui qui gouverne avec le
cardinal Dubois. 


Le Roi a reçu, mardi, les compliments de la Chambre
des Comptes, de la Cour des Aides, du Grand Conseil, de
la Cour des Monnoies et de la Ville. 


Le Roi est resté à Paris jusqu’à mercredi. On joua, le
lundi, la comédie au Palais-Royal, comptant que le Roi
iroit ; on afficha même au double. Il ne voulut aller ni
le lundi à la Comédie, ni le mardi à l’Opéra, quelque
instance que lui en ait faite M. le duc d’Orléans. Il est
très-particulier ; il n’a répondu mot à tous les compliments qu’on lui a faits. 


Le public est fâché contre Sa Majesté. On attendoit de
sa tendresse naturelle le retour de M. le maréchal de
Villeroi. On lui a fait entendre qu’il étoit nécessaire pour
le bien de l’État qu’il restât dans son exil. Le Roi a eu
la cruauté de renouveler trois lettres de cachet : une
pour le bon maréchal pour deux ans, c’est-à-dire pour le
resté de sa vie, car ce coup doit le faire crever ; une pour
le duc de Noailles, et l’autre pour le chancelier d’Aguesseau. Voilà un drôle bien avancé des belles équipées qu’il a faites ! 


On a fait cinq maréchaux de France. 


Mardi 23 février, madame la princesse de Condé, palatine en son nom et cousine de Madame, est morte dans
son hôtel, au Petit-Luxembourg, âgée de soixante-seize
ans. Madame la princesse de Conti, sa fille aînée, à qui
on avoit refusé la porte la veille, a fait apposer scellé le
même jour par deux commissaires du Parlement. Mon
père y fut jusqu’à deux heures après minuit.

 
Toutes les cours, les couvents, les paroisses ont été
jeter de l’eau bénite à madame la princesse. Elle a eu cet
honneur à cause qu’elle est veuve du premier prince du
sang. L’hôtel est tendu magnifiquement ; les quatre héraults d’armes sont autour de son corps, et il y a toujours une douzaine de religieux qui disent des prières. 


Mercredi 3 mars, elle sera enterrée aux Carmélites de la rue Saint-Jacques. 
 


	↑ Sur le quai aux Ormes, près de l’Hôtel de Ville.

	↑ Jérôme d’Argouges (maison de Normandie), conseiller d’État, lieutenant civil, mourut en 176… Son fils Alexandre François-Jérôme lui succéda.

	↑ Du Roi ? (Mss.). — Anne-Marie d’Orléans, fille de Monsieur et d’Henriette d’Angleterre, épousa Victor-Amédée, duc de Savoie, et fut la mère de Marie-Adélaïde de Savoie, duchesse de Bourgogne, mère de Louis XV.

	↑ Ce régiment, en 1791, fut désigné pour être le 15e de ligne.

	↑ Elle est morte au mois d’octobre ou novembre 1771, (Note de Barbier d’Intreville).

	↑ Charles-Eugène, duc de Levis, comte de Charlus, gendre du duc de
Chevreuse. Voy. Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  125. 


	↑ Il fut reçu, au grand scandale de Saint-Simon, loc. cit.

	↑ Louise-Françoise de La Baume Le Blanc, duchesse de La Vallière, née
en Touraine en 1644, morte carmélite en 1710.

	↑ Claude de La Chastre, baron de la Maisonfort, maréchal de France, 
1594-1614. 


Louis de La Chastre, baron de la Maisonfort, maréchal de France, 1616-1630.

	↑ Jacques-Louis, marquis de Béringhen, premier écuyer de la petite
écurie de Louis XV, né en 1651, avait rassemblé une magnifique collection d’estampes, qui est aujourd’hui à la Bibliothèque impériale. Il mourut en 1723.









 Mars.

Mutilation. — Le Blanc accusé par les frères Pâris. — Madame de Pléneuf et madame de Prie. — Dureté d’un père de famille. — Fille pendue. — Encore les Cartouchiens. — De l’Aulne. — Le duc d’Orléans et le duc de Chartres. — Intrigues des princes. 




Ce jourd’hui matin, premier mars, on a trouvé sur une
borne, dans la rue de la Huchette, à l’ouverture des boutiques, dans un papier, .. ... .. ... ........ d’un homme coupés tout ras. On ne les a pas portés à la Morgue pour
que le propriétaire les reconnut. Un commissaire s’est
transporté, en a dressé un procès-verbal, et on a fait de
grandes perquisitions dans le voisinage pour découvrir
une action aussi cruelle, mais inutilement. 


Il y a ici une grande affaire contre M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre. Ce sont les Pâris qui ont présenté un mémoire, par lequel ils justifient que les trésoriers généraux de l’Extraordinaire des guerres, qui sont
les sieurs de Sauroy et La Jonchère, ont dissipé, de
concert avec M. Le Blanc, douze millions ; car on ne
parle plus à présent que par millions. Il y a un souterrain dans cette accusation. Les Pâris se défendent dans
le public de la faire de leur chef. Madame, la marquise
de Prie[1], maîtresse de M. le Duc, est brouillée avec M. Le Blanc et avec madame de Pleneuf[2], sa mère, laquelle
est la bonne amie de M. Le Blanc ; et comme ces p… 
là n’ont ordinairement aucune règle dans l’esprit, madame de Prie a engagé M. le Duc à perdre M. Le Blanc, 
et M. le Duc a fait agir les Pâris. On dit de plus que le
cardinal a envie de mettre à la place de M. Le Blanc
M. le comte de Belle-Isle, son ami. On ne sait ce que
tout cela deviendra. À le bien prendre, ce sont des fripons qui en accusent d’autres. 


Il y a des pères durs. Un homme riche de trois cent
mille livres avoit un fils unique, qu’il vouloit forcer d’être
de robe, malgré son inclination. Ce garçon avoit même
des parents dans l’épée, ce qui l’avoit peut-être déterminé à choisir ce parti. Après bien des duretés du père, 
il l’a menacé de le faire enfermer à Saint-Lazare. Ce jeune homme de vingt-trois ans est venu se réfugier
chez une tante qui demeure dans un corps de logis de la
maison où je suis, femme âgée de soixante-seize ans. Ce
matin, deux prêtres sont venus trouver ce jeune homme
pour retourner chez son père. L’esprit étoit un peu
troublé, il a cru qu’on le mèneroit de là à Saint-Lazare, il
a fait passer les prêtres devant, et il s’est jeté dans la cour
par la fenêtre de l’escalier, d’un-second étage : il s’est
fracassé le crâne, et il est mort à deux heures après-midi. 


Il y a eu, ces jours-ci, d’autres malheurs. Une fille
s’est pendue, parce que son amant étoit en prison. Une
autre fille s’est noyée, toujours pour motif de débauche. 
Enfin ceux qui croient à la fin du monde doivent l’appréhender à présent. 


L’affaire de Cartouche étoit un peu assoupie, par le
nombre des contumaces. Mercredi, 10 de ce mois, on a
condamné un de ses complices à être rompu. Il a fait le
second tome de Cartouche ; il n’a rien dit à la question, 
mais il a monté à l’Hôtel de Ville ; il a fait venir plus de
cent personnes, et il n’a été rompu que le lendemain, à
six heures du soir. Ils ont le secret de vivre vingt-quatre
heures de plus, et de boire et manger, malgré l’arrêt du
Parlement, car celui-ci a mangé un bon plat de morue à
son dîner. Il s’appeloit de L’Aulne. 


M. le cardinal a plus de crédit depuis la majorité
qu’auparavant. Il prend connoissance de tout. M. le comte d’Évreux n’a plus le détail de la cavalerie, ni M. de Coigny des dragons. 


M. le duc d’Orléans a voulu obliger M. le duc de Chartres[3], son fils, à aller travailler chez le cardinal, en qualité de colonel-général de l’infanterie, dont le régiment
des gardes fait aussi partie à présent. M. le duc de Chartres n’a pas voulu obéir, et a tenu bon contre son père, 
en lui disant que le sang et le devoir l’empêchoient de faire pareille démarche. Il paroit dur à ce prince d’aller
travailler chez un homme qu’il a vu en bon françois
comme domestique dans sa maison. M. le duc d’Orléans
ne manquera pas de croire que ce conseil lui vient du
prince de Conti dont il est fort ami. M. le duc de Chartres a vingt ans, et de tous les princes il n’y a qu’eux
deux qui aient de l’esprit et des sentiments. 


Les choses ont été si loin entre M. le duc d’Orléans
et M. le duc de Chartres, que le père lui a dit que, s’il
continuoit à le prendre si haut, on pourroit bien l’éloigner ; le fils a répondu qu’il en étoit le maître, qu’il
avoit pris son parti là-dessus, et qu’il avoit fait mettre
des chevaux à sa chaise de poste à tout hasard, mais
qu’il avoit, avant de partir, quelque chose à faire. Cette
menace a surpris M. le duc d’Orléans, qui a été sur-le-champ dans l’appartement de madame d’Orléans, lui
dire « Madame, je ne sais à qui en a votre fils, il a
aussi peu d’esprit que M. le Duc, il est aussi brutal
que M. le comte de Charolois, et aussi fou que
M. le prince de Conti ! » Cette réflexion du duc d’orléans a paru assez jolie. M. le comte de Toulouse est aussi
mécontent. On lui à ôté le détail de la marine dont le
conseil se tenoît chez lui. M. le cardinal a le titre de
surintendant des mers, et M. le comte de Morville[4], ambassadeur en Hollande et plénipotentiaire à Cambrai, fils
de M. d’Arménonville, garde des sceaux, est secrétaire
d’État de la marine, comme étoit du temps de Louis XIV
le comte de Pontchartrain. 


On dit donc que M. le prince de Conti et le duc de
Chartres ont été secrètement à Rambouillet chez le
comte de Toulouse. On dit aussi que voilà la bande unie : 
M. de Chartres, M. de Charolois, M. le prince de Conti, 
M. le comte de Toulouse, M. le comte d’Évreux, M. le maréchal de Villars, M. le marquis d’Alègre[5], lieutenant
général et M. le duc de Luxembourg[6], aussi lieutenant
général. Ces gens-là en attireroient bien d’autres, car à
cause des exilés M. le duc d’Orléans a bien des ennemis. 
 


	↑ Agnès Berthelot de Pleneuf, femme de N…, marquis de Pric, lieutenant général de la province de Languedoc. Elle mourut en 1727, laissant
deux filles, dont l’une épousa le fils du duc de Tallard. Voy : Bois-Jourdain, t.  ii, p.  16 et suiv.

	↑ Agnès-Rioult Douilly, femme d’Étienne Berthelot de Pleneuf, directeur
général de l’artillerie. Voyez sur les causes de la haine qui divisait la mère et la fille, Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  77 et suiv.

	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  137.

	↑ Le comte de Morville, Jean-Baptiste Fleuriau, était né à Paris en 1686 ; 
Il fut successivement ambassadeur en Hollande en 1718, et ministre de la marine et des affaires étrangères jusqu’en 1727. Il mourut en 1732.

	↑ Yves, marquis d’Alègre, né en 1653, lieutenant général, devint maréchal de France en 1724. Il mourut en 1733.

	↑ Christian-Louis de Montmorency-Luxembourg. Voyez plus haut, p.  187, 
note 2.









 Avril.

Hérétiques de Montpellier, les Multipliants ou Condormans. — Assassinat de Jorry. — Détails. — Ricœur. — Officier centenaire. — Le duc du Maine, prince du sang. — Friponneries à la Banque. — Arrestation des commis. — Maîtres des requêtes compromis. 


On a découvert une plaisante secte à Montpellier, appelée les Condormants, c’est-à-dire dormants ensemble ; 
ou les Multipliants. Il y avoit deux cents personnes qui
s’assembloient chez une dame de Montpellier[1]. Il y avoit
dix ou douze hommes qui étoient les ministres, habillés
comme on dépeint les lévites de l’Ancien Testament, 
avec des étoles sur lesquelles il y avoit des caractères
hébreux, et d’autres qu’on ne connoît point. Ils s’assembloient le soir, disoient une espèce d’office ; dans la
salle, il y avoit trois ou quatre lits de repos. Pendant
l’office, il y avoit des intervalles où l’on souffloit les lumières, les hommes prenoient les femmes et alloient
chevaucher sur les lits, chacun à son tour, ensuite de
quoi chacun s’en retournoit chez soi. On en a arrêté dix
ou douze, et on a envoyé une commission extraordinaire
pour les juger. 


Aujourd’hui, dimanche de Pâques, on s’est aperçu
d’un assassinat épouvantable, qui regarde gens de mon
ancienne connoissance. En voici l’histoire[2] : 


Jorry, procureur de la cour, a épousé anciennement une fille de Pralard, libraire, rue Saint-Jacques, très-belle
femme. Le mari, grand benêt, ne faisant rien comme
procureur, ne se mêlant ni de la conduite de sa femme, 
ni de sa maison, gobelottant ; du reste, bon homme. 
Ils ont toujours demeuré dans la rue Saint-Jacques, avec
leurs frères et sœurs. Cette femme est depuis quinze ans
en commerce avec Maclot, grand-maître des eaux et forêts de Champagne, et, quoique encore belle femme, 
elle a sa cinquantaine d’années. Voilà les faits. À la
Saint-Jean dernière, 1722, Jorry et sa femme ont délogé
et sont allés demeurer à un second, dans la même maison où loge Maclot, afin que les batteurs soient plus près
de la grange. C’est dans la rue Sainte-Croix[3], au coin de
la rue de l’Homme-Armé[4]. Il y a encore dans cette même
maison, M. Blanche-Barbe, ancien avocat, et sa femme, 
laquelle est propriétaire de la maison. Il y a un portier, 
et cette maison est très-soigneusement fermée.

 
Mercredi-saint, Maclot est parti avec madame Jorry, 
pour aller à Maisons, près Saint-Germain. Il a un des 
pavillons du château. Jorry est resté avec une seule servante, jeune et assez jolie. Le vendredi-saint, la servante
rentra à cinq heures du soir, et Jorry à huit heures. Le
samedi-saint, le portier ne les avoit vus ni l’un ni l’autre. 
Cela mit M. et madame de Blanche-Barbe en peine. Le matin, Cailly, ci-devant commissaire, ancien ami de la maison, y entra ; on lui dit l’inquiétude où on étoit. Madame
de Blanche-Barbe, comme propriétaire de la maison, avoit
une double clef de la cuisine de M. Jorry. On y envoya
un laquais à tout hasard ; on y trouva la servante renversée sur le nez, les jupes levées, une corde au cou, la
gorge coupée et deux coups de hache sur la tête. Le
laquais descendit bien vite. On envoya chercher le commissaire Camuset. M. le lieutenant-criminel étoit en
campagne aussi bien que le procureur du Roi, mais Le
Noir, lieutenant particulier y vint, et M. de Saint-Contès, avocat du Roi, et M. de La Grange, substitut du
procureur du Roi. Il fallut un serrurier pour ouvrir l’appartement de Jorry, qui étoit fermé à double tour. On le
trouva en robe de chambre et pantoufles, avec le reste
de sa collation sur une table, renversé sur le nez, trois
coups d’épée dans l’estomac, deux coups de hache qui
lui fendoient la tête et un coup de pistolet chargé de
petit plomb dans la gorge. On a fait le procès-verbal de
tout. On a envoyé à Maisons. Madame Jorry est revenue, 
on l’a préparée à ce malheur, par lui dire que son mari
étoit mort d’apoplexie. Tout le monde raisonne sur le
compte de la femme à cause de ce commerce avec cet
homme, et que cela arrive pendant qu’elle étoit en campagne avec lui. Cependant à quelle fin ? Car elle est là
maîtresse de passer trois mois dehors comme huit jours. 
Sera-ce quelque drôle amoureux de la servante et jaloux
du maître qui les aura sacrifiés tous les deux ? Le coup
est bien hardi pour si peu de chose. On dit aujourd’hui
que c’est un valet de chambre de Maclot qui à demandé
son congé le mercredi-saint, qui étoit un joueur, et qui
savoit qu’il y avoit dans une cassette (laquelle étoit dans
le cabinet de Jorry et qui appartenoit à Maclot), la
somme de six mille livres. J’ai débité cette nouvelle
pour faire plaisir à la famille de la femme. Je ne vois
pas cependant qu’on donne dedans, quoique je n’aie
point dit deux circonstances qui y servent bien de réponse. La cassette dans laquelle on dit qu’il y avoit six
mille livrés s’est trouvée fermée sans avoir été forcée, et
des papiers qui sont dedans, point dérangés. Grande
preuve qu’on n’a point touché à la cassette et qu’il n’y
avoit point dedans six mille livres. En second lieu, la
cassette étoit dans le cabinet de M. Jorry, qui est d’un
côté de l’escalier ; et c’est de l’autre côté de l’escalier, dans une chambre, précédée d’une antichambre, qu’il a
été assassiné. On pouvoit donc, la nuit, prendre la cassette sans qu’il fût besoin de l’assassiner. On ne peut
donc pas dire juste ce que c’est. On verra par la suite. 


Hier, autre malheur ! Le feu prit dans un four de boulanger, dans le faubourg, Saint-Antoine, pendant que
tout le monde étoit au service. Il y a eu trois maisons
brûlées, plusieurs personnes tuées. On a détaché plus
de cinq cents hommes du régiment des gardes pour y
travailler, parce que la Ville donne une somme à l’état-major des gardes par an pour avoir ainsi du secours dans
les incendies ; M. d’Argenson y a presque passé la nuit. 


Le soupçon est entièrement effacé sur le compte de la
femme et de Maclot (et effectivement toutes les circonstances étoient contre). On accuse absolument le valet de
chambre qui a disparu[5]. On a trouvé une poignée de
cheveux dans la main de la servante qui s’étoit défendue. 
On a trouvé dans les lieux des bas que l’on a reconnu être
de lui. C’étoit lui-même qui avoit porté la cassette à
M. Jorry ; ce qui se faisoit toutes les fois que Maclot alloit
en campagne, parce que Jorry étoit très-soigneux. Jamais
affaire n’a été plus cruelle ni n’a fait plus de bruit à Paris, Maclot s’est déclaré ouvertement partie, et leur honneur y est intéressé. On a fait des recherches dans Paris, 
deux nuits, de douze commissaires avec quatre cents
hommes du guet dans toutes les auberges. On a envoyé
par toutes les provinces des ordres avec son signalement
imprimé et le détail des espèces volées dont il y en avoit
de vieilles. On ignoroit le lieu de son origine et son pays, 
et tout cela faisoit raisonner. 


Enfin ce coquin a donné lui seul les éclaircissements
par permission divine. Il a écrit une lettre de Beaugé[6], en Anjou, à un laquais de ses amis. Ce laquais n’a pas
voulu décacheter la lettre. Il l’a portée à M. Maclot, et
de là au lieutenant-criminel. Il mandoit de prier M. Maclot, de donner une somme qu’il devoit à Jeanneton (qui
est celle qu’il avoit assassinée), croyant par là qu’on ne
le soupçonneroit. On a été à Beaugé, on l’a manqué de
six heures. Sa mère y demeuroit chez un abbé. On a
arrêté la servante et le maître. On a trouvé partie des
louis qu’il avoit laissés en dépôt, son couteau de chasse 
dont il s’étoit servi pour l’assassinat. L’exempt est revenu quelque temps après. Il est arrivé à Beaugé un
paysan avec une lettre pour la mère. On l’a arrêté. Ce
coquin mandoit à sa mère de faire une ceinture des louis
et de la mettre autour de cet homme ; qu’il prenoit le
parti de passer en Angleterre ; qu’on lui avoit promis un
passe-port, et qu’il entendoit qu’on le soupçonnoit d’un
crime dont il étoit incapable. On a fait dire à l’homme
où il devoit retourner. Il est parti quatre exempts de
Paris, et enfin, on l’a pris à Cossé[7], dans le Maine, à près
de cent lieues d’ici. On dit qu’il a déjà tout avoué, et
qu’il avoit eu ce dessein-là dès les jours gras. Celui-là
n’a pas grande obligation à son maître à écrire ; car sans
ses lettres, on ne l’auroit découvert qu’avec peine, et
peut-être point. Il arrivera ici la semaine prochaine, 
c’est-à-dire au commencement du mois de mai. Il y aura
du monde à son exécution. 


À d’autres nouvelles. Le Roi a donné, il y a quinze
jours, là croix de Saint-Louis à un officier de fortune qui
avoit sa commission d’officier du temps de Louis XIII, 
trisaïeul du Roi. Cet homme est âgé de cent onze ans. 
Tout le monde l’a vu avec plaisir à Versailles. Ce fait a
eu place, comme l’on croit bien, dans la Gazette[8]. 


Le Roi a donné des commissaires ces jours passés
pour décider du rang de M. le duc du Maine, lequel
avoit été attaqué pendant la minorité. 


Il a été jugé[9] avant-hier. On lui a donné le titre de
prince du sang légitimé, le rang au Parlement au-dessus
des ducs et pairs ; mais il n’aura pas le droit de traverser
le parquet, ce qui n’appartient qu’aux princes du sang. 
Il ira à sa place par les lanternes, comme les autres ducs. 
Au Louvre, il aura les mêmes honneurs que les princes
du sang. Cela rabaisse M. le comte de Toulouse, qui jusqu’ici avoit traversé le parquet. On conserve les mêmes
honneurs aux enfants de M. le duc du Maine, mais pour
ses petits-enfants, ils n’auront rang au Parlement que
suivant leur pairie, avec une différence néanmoins, que
M. le duc du Maine et M. le comte de Toulouse ôtent le
service au Louvre, c’est-à-dire qu’ils ôtent la chemise
des mains du grand-chambellan pour la mettre au Roi ; 
et la serviette des mains de M. le premier maître-d’hôtel
pour la donner au Roi, ce qui n’appartient qu’aux princes
du sang. Les enfants de M. le duc du Maine n’ont pas ce
droit. 


La nuit du jeudi au vendredi, dernier jour d’avril, 
M. d’Argenson, lieutenant de police, assisté de six commissaires, alla mettre les scellés à la Banque sur quatre
bureaux ou caisses, et de là se transporta chez les quatre
caissiers, à trois heures après minuit, les prit et les fit
conduire à la Bastille. Ces quatre principaux commis[10] 
sont : Daudé, Sanson et Fébvrier que je connois, et Gally. 
On dit qu’ils ont fait faire à leur profit plus de dix-huit
cents actions. Ceux qui avoient été liquidés ne se plaignant pas de la diminution qui leur avoit été faite. Ces
commis, qui avoient les déclarations et le secret de tous, présentoient des placets au nom de ces particuliers, par
lesquels ils demandoient qu’on leur fit justice et qu’on
leur rétablit tant d’actions. Le contrôleur-général, qui
comptoit que c’étoit au profit des particuliers, mettoit
bon, et en conséquence, on délivroit un certificat pour
tant d’actions, ce qui est au porteur, lequel les commis
envoyoient vendre sur la place. On dit que, par ce manège, ils doivent avoir fait plus de deux millions d’argent. On ne sait ce que cela deviendra ; on dit de plus, 
qu’il y a les quatre commissaires de ces bureaux, qui sont
quatre maîtres des requêtes, qui en sont. Ce fait n’est
pas encore assez sûr pour mettre ici leurs noms ; mais, 
si cela est, il n’y aura point d’exemple pour la satisfaction du public, car dans ce pays-ci ; on ne punit point la
friponnerie, et avec l’argent que ces gens-là pillent, ils
trouvent le crédit de se tirer d’affaire. 


Les maîtres des requêtes, commissaires au visa, que
l’on soupçonne d’une voix générale, sont : Dodard[11], fils
du premier médecin, Regnault, Pinon d’Avaur, Talhouet, et l’on nomme aussi Fontanieu. C’étoient eux qui 
présentoient et faisoient le rapport des placets sur lesquels le contrôleur-général Dodun mettoit bon, et ces
MM. les commissaires s’approprioient les suppléments 
que l’on leur accordoit pour les particuliers, soit d’actions, soit de rentes, soit de liquidations. 


On dit que le cardinal a lavé la tête au contrôleur-général de ne l’avoir pas averti de cette friponnerie, laquelle il savoit. 


D’autres disent que cela n’est pas naturel, attendu
qu’il étoit averti, il y avoit quinze jours. 


On dit aussi qu’on a trouvé chez Fébvrier quatre mille
louis de Noailles, et trois cents actions. Il n’est pas étonnant si sa femme avoit des boucles d’oreilles de quinze mille livres pièce. 


	↑ La demoiselle Verchand. Voyez dans les Mélanges de Bois-Jourdain, 
t.  ii, p.  309, quelques détails sur cette secte. 


	↑ Voyez Journal de Marais, Revue rétrospect., 2e série, t.  ix, p.  147, 27 mars 1723.

	↑ Rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie. Cette rue tirait son nom du couvent
de l’ordre de saint Augustin, qui avait été fondé par saint Louis, sur l’emplacement de l’hôtel de la Monnaie.

	↑ Le nom de cette rue, qui existe encore, aussi étroite qu’alors, vient, 
dit-on, d’une enseigne très-ancienne qui représentait un homme armé.

	↑ Ce valet s’appelait Ricœur. Voyez son signalement imprimé, mss., t.  i, p.  503. C’était, dit Marais, loc. cit., p.  264, un cartouchien.

	↑ Beaugé, aujourd’hui chef-lieu d’arrondissement de Maine-et-Loire, est
célèbre par la victoire remportée, en 1421, par le sire de La Fayette sur le duc de Clarence et l’armée anglaise.

	↑ Aujourd’hui dans le département de Maine-et-Loire ; cette seigneurie
a appartenu à la famille de Brissac.

	↑ Voyez Gazette de France, ann. 1723. Ce vieil officier s’appelait Caruel, il avait été nommé officier le 28 janvier 1636. Il mourut en 1726, au mois de février.

	↑ Voyez Journal de Marais, 2e série ; Revue rétrospect., t.  ix, p. 268-269.

	↑ Voyez Marais, loc. cit., p.  272, mai 1723. Ce fut, dit-on, un officier qui découvrit cette friponnerie en allant se plaindre au Régent d’être réduit. On vérifia sur les registres et on le trouva augmenté.

	↑ Ses deux secrétaires sont en fuite. (Note de Barbier).








 Mai.
 
Procès de Ricœur. — Rompu vif. — Fiacre blessé dans l’église des Innocents. — Talhouet arrêté. — La princesse d’Auvergne. — Boutade de Dubois. — Bon mot du Régent. — Origine de Talhouet. — Il épouse la fille de M. Bosc. — L’abbé Clément. — Évasion de la Conciergerie. — Meurtre commis par le duc de Charolois à Anet. — Sa grâce. — Réponse du Régent. — La Delisle. — Tendresse paternelle du comte de Charolois. — Sécheresse. — Le duc de Mazarin, la petite Émilie et le Régent. — Encore Talbouet. — La Jonchère arrêté. — Sa femme, maîtresse de M. Le Blanc. 


Le 3 mai, Ricœur, le valet de chambre, est arrivé à
Paris, bien garrotté ; il avoue tout ; Il n’étoit point en
commerce avec la servante, comme on le croyoit ; il ne
l’a tuée que parce qu’il lui avoit proposé d’être du complot, et qu’elle n’avoit pas voulu. Il l’a tuée la première, 
à huit heures du soir. Sur les neuf heures, M. Jorry sonna
sa servante pour venir faire les lits. Ricœur descendit  ; 
M. Jorry, surpris de le voir, il lui dit qu’il venoit de Maisons, où tout le monde se portoit bien, que la servante
n’étoit pas en état de descendre, qu’il feroit son lit ; et, 
étant approché de lui, il commença par lui lâcher le
coup de pistolet à bout portant dans la gorge, et l’acheva. 
Après avoir volé, il prit les bas, la perruque et le manteau rouge de Jorry, et le lendemain du matin, il sortit. 
On crut que c’étoit Jorry. Celui-là est assez adroit, on
peut dire qu’il avoit exécuté un coup aussi hardi et aussi
cruel avec tout l’esprit possible, et il a manqué dans le
plus aisé. Car pourquoi ne pas s’en aller tout de suite
avec son argent, sans aller chez sa mère et sans écrire ? 
Il est d’un grand sang-froid dans la prison. Il est gardé
à vue par deux archers, et avant-hier, après avoir été
interrogé, le matin et après-midi, il joua le reste de la
journée au piquet. 


Vendredi, 7 mai, Ricœur a été rompu vif en place de
Grève, moi présent ; il a eu les onze coups vifs, et il a expiré sur la roue, où il n’a été qu’un quart d’heure. 
Comme il a tout avoué, il n’a pas eu la question. 


Jeudi ; jour de l’Ascension, six particuliers voulurent
prendre un fiacre contre les Innocents[1]. Le fiacre ne
voulut point marcher ; cela forma querelle. Le fiacre, 
ayant reçu quelques coups, voulut jouer de son fouet ; 
quatre mirent sur lui l’épée à la main et le poursuivirent 
jusque dans l’église des Innocents, où il s’enfuit : on
disoit vêpres ; ils y entrèrent l’épée à la main, blessèrent
le fiacre et le suisse de la paroisse, causèrent bien du
tumulte, ce qui fit cesser le service. Ils sont pris ; une
impertinence pareille mérite un exemple. 


Dimanche, 9 mai, M. d’Argenson, lieutenant de police, alla, à cinq heures du matin, arrêter M. Talhouet, 
maître des requêtes, un des commissaires, en vertu de
lettres de cachet du Roi, et le conduisit à la Bastille. 


M. le Régent, le dernier jour, dit à son ordinaire un
bon mot. Madame la princesse d’Auvergne alla demander quelque grâce au cardinal. Cette femme est Angloise
et s’appeloit mademoiselle de Trent[2], fille de condition, 
mais sans bien. M. Law, d’heureuse mémoire, lui a fait
gagner deux millions ou trois en actions. En conséquence, elle a épousé M. le chevalier de Bouillon, appelé
à présent le prince d’Auvergne. Cela fait une personne
de haut rang. M. le cardinal lui refusa ce qu’elle demandoit ; elle s’échauffa de manière que le cardinal-lui dit : 
« Mais, madame, d’où vient votre bien ? — Mais ; monsieur, lui dit-elle, d’où vient le vôtre ? — Oh ! par Dieu, dit-il, madame, c’en est trop ; allez vous faire f… ! » Cette manière de parler lui est assez ordinaire. 
Madame la princesse d’Auvergne alla clabauder à M. le Régent sur l’insolence du cardinal. « Il est vrai, lui dit M. le Régent, que le cardinal est un peu vif, mais
aussi il est de fort bon conseil[3]. » 


On dit que M. Talhouet, qui est de dimanche à la
Bastille, ne veut pas répondre à M. d’Argenson ; il dit
qu’il ne reconnoît que le Parlement pour lui faire son
procès. Ce Talhouet s’appelle de La Pierre en son nom, 
fils d’un marchand de Bretagne[4], né avec de gros biens ; 
mais il faisoit ici une dépense considérable ; il étoit gros
joueur, et étoit tous les jours chez les princes et seigneurs. Il a épousé, depuis un an, la fille de M. Bosc, 
procureur général de la Cour des Aides et chancelier de
l’ordre de Saint-Lazare, homme très-estimé et fort protégé de M. le duc de Chartres, grand maître de l’ordre. 
Il a été se jeter aux pieds de M. le duc d’Orléans, pour
savoir s’il n’y avoit pas de grâce à espérer ; mais M. le duc d’Orléans lui a dit : « Monsieur ; vous avez fait là
une triste alliance. Au surplus, vous savez que j’ai
fait périr sur un échafaud M. le comte de Horn, mon
parent, parce qu’il étoit coupable ; si votre gendre est
criminel, il sera puni. » 


Le Roi a nommé des commissaires pour cette affaire. 
M. de Châteauneuf, conseiller d’État, prévôt des marchands, est président de la commission : c’est lui qui
l’étoit de celle pour la grande affaire de Bretagne ; 
MM. d’Herbigny, de Fortia et …[5], conseillers d’État, et
douze maîtres des requêtes, et M. de Vatan, procureur
général. Cela va en forme et ne retournera pas bien
pour lui. On dit qu’on a déjà offert de grandes sommes
pour lui. 


Comme on avoit soupçonné aussi l’abbé Clément, 
conseiller au Grand Conseil, un des commissaires du
visa, il a fait courir dans le public une décharge, signée Thalouet ; et comme ce n’étoit qu’en l’absence et à la
prière de Talhouet qu’il avoit signé des liquidations sur
les ordres que Talhouet disoit avoir de la Cour. 


M. d’Argenson, lieutenant de police, est rapporteur
de cette affaire. 


Talhouet ne veut pas répondre ; il dit qu’on lui fera
son procès comme à un muet : cela donne aussi des
soupçons, d’autant qu’il s’est vanté d’avoir eu des ordres
pour ce qu’il a fait, et qu’il semble que cela compromette le cardinal ou M. le duc d’Orléans ; et cela ne le 
fera traiter que plus rigoureusement. 


On dit aussi que les conseillers d’État avoient voulu
remettre cette affaire au Parlement, mais que le Parlement n’en veut pas connoître, attendu qu’il s’agit là de
noms et de choses qu’il n’a jamais approuvés. Nous
verrons la suite de cette affaire ; tant pour lui que pour
les commis. Chacun pense différemment : les uns disent
qu’il ne leur arrivera rien, parce que l’on se méfie de la
justice de ce pays-ci, dans ces sortes de commissions
extraordinaires ; les autres croient qu’il y aura tête
à bas. 


Le 29 de ce mois, à neuf heures sonnées du soir, 
quatre prisonniers se sont sauvés de la Conciergerie par
un trou qu’ils ont fait avec des limes. Il faut qu’on leur
en ait jeté d’en bas, ou que les guichetiers aient été gagnés. De ces quatre, il y en avoit un fameux, nommé
Belle-Humeur, soldat aux gardes, homme fait au tour, 
qui avoit deux ou trois appartements dans Paris, remplis
de meubles et de bijoux volés, lesquels sont au greffe ; 
homme qui donnoit des repas de deux cents livres, ayant
par devers lui plusieurs vols et assassinats. Il devoit être
rompu incessamment. Il y avoit aussi un prêtre ou faux
prêtre méritant le feu, je ne sais pas pourquoi, et deux
cartouchiens. Cette fuite a fort chagriné M. Arnaud de
Bouex, qui prend à cœur le criminel et qui l’aime. C’est
un peu sa faute, car ces gens n’avoient pas les fers aux pieds. On a mis tout en campagne, mais on n’a aucune nouvelle. 


Le comte de Charolois est d’un étrange caractère. Il
s’est mis en possession de la maison d’Anet[6] pour faire
ses parties. Dans ce mois-ci, y étant et revenant de la
chasse, il y avoit dans le village un bourgeois sur sa
porte en bonnet de nuit. De sang-froid ce prince dit : 
« Voyons, si je tirerois bien ce corps-là ! » le coucha en
joue et le jeta par terre. Le lendemain, il alla demander
sa grâce à M. le duc d’Orléans, qui étoit déjà instruit de
l’affaire. M. le duc d’Orléans lui dit : « Monsieur, la grâce
que vous demandez est due à votre rang et à votre
qualité de prince du sang ; le Roi vous l’accorde, mais 
il l’accordera encore plus volontiers à celui qui vous
en fera autant. » Cette réponse a été trouvée très-belle et pleine d’esprit. 


Ce prince avoit un fils de la Delisle, fille de l’Opéra, 
qui étoit chéri de toute la maison de Condé, où pas un 
d’eux n’est marié. À Versailles, cet enfant, de six ou huit
mois, étoit malade ; il lui fit prendre de l’eau-de-vie de
Dantzick. Cet enfant creva sur-le-champ. Le prince dit : 
« Oh ! il n’étoit donc pas de moi, puisque cela l’a fait
mourir ? » Attendu qu’il boit comme un diable. Peut-on rien de plus dur ? 


Il a donné à la Delisle un habit en argent fin, pour
danser une danse seule dans l’opéra d’à présent[7], qui
coûte douze mille écus. Cette créature est jolie et très-bien faite, et, avant d’être à l’Opéra, étoit une p… à
cinquante sols. Elle est bien heureuse à présent, le prince tient table chez elle ; elle est magnifique. À la vérité, il y a à souffrir avec un homme brutal, qui est
le plus souvent ivre[8]. 


Depuis longtemps, il n’a fait une sécheresse pareille
à celle de cette année : il n’a pas plu depuis plus de
deux mois ; il n’y aura point de foin et très-peu d’avoine ; et si cela continue, cela pourra endommager les
vignes et les blés. Il y a trois semaines que l’on est
venu de tous les côtés en procession à Sainte-Geneviève ; 
mais le temps est si fort déterminé à la sécheresse, qu’on
n’a pas osé la descendre, crainte de commettre son
crédit. 


M. le duc d’Orléans, qui n’a plus de maîtresse en
titre[9], soupe encore quelquefois avec madame d’Averne. 
On blâme fort le marquis d’Alincour, qui étoit d’abord
son amant, et qui a repris la place en chef, de le souffrir. C’est un jeune homme qui prend cela pour honneur. 
Le duc de Mazarin[10] n’est pas si complaisant. Il entretient la petite Émilie[11], qui étoit à l’Opéra, que M. le duc d’Orléans a vue, et qui est de fait très-jolie. Il y a quelque temps déjà, ce prince, ne sachant où aller le
soir, alla voir la petite Émilie, pour l’emmener souper 
avec lui et les seigneurs de sa bande. Il lui fit le compliment, ne voyant pas le duc de Mazarin, qui étoit dans un
coin, qui se leva et lui dit : « Non, parbleu ! monseigneur, 
elle n’ira pas ! Je suis, le maître ici. — Comment, dit
le prince, vous ne voulez pas que je soupe avec elle ? 
— Pardonnez-moi, dit le duc, c’est moi qui donne ce
soir à souper ici à tels et tels ; si Votre Altesse Royale
veut, elle me fera beaucoup d’honneur et à toute ma
compagnie. Mais il n’y aura que vous, monseigneur, 
et pas un de ceux de votre bande. » Le prince accepta
le parti et y soupa, et trouva que le duc avoit raison, 
parce que les seigneurs de la cour du prince …… la 
petite Émilie quand elle a soupé, et qu’on l’a fait boire, 
ce qui ne convenoit pas au duc de Mazarin. 


L’affaire de Tallouet va lentement. Les commissaires voudroient s’en débarrasser et la renvoyer au Parlement, 
sous prétexte que cela déroge à leurs privilèges, quoiqu’il soit dit dans la commission que c’est sans y déroger. 
Talhouet demande ce renvoi ; mais c’est pour allonger
et faire naître des difficultés. 


Plusieurs personnes disent qu’il étoit en grande liaison
avec le contrôleur général Dodun, et que cette affaire
pourroit avoir des suites pour lui. 


Comme Talhouet est le nom d’une terre qu’il a acquise, 
une femme, de la bonne maison des Talhouet en Bretagne, a écrit à M. le duc d’Orléans pour le prier de faire
le procès à M. Talhouet sous son propre et véritable nom, 
qui est de La Pierre. L’attention de cette femme est risible. 


Jeudi dernier, 27 mai, le sieur La Jonchère[12], trésorier de l’Extraordinaire des guerres et trésorier de l’ordre
de Saint-Louis, dont il porte le grand cordon rouge, fut
arrêté à trois heures du matin et conduit à la Bastille. Ce La Jonchère avoit commencé par une très-petite
commission à Metz, et s’étoit poussé. Il a une très-jolie
femme ; elle a été maîtresse de M. Le Blanc, secrétaire
d’État de la guerre, si elle ne l’est encore. Cela a fait sa
grande fortune. Aussi se donnoit-on de furieux airs dans
cette maison et grande dépense. 
 


	↑ Cette église paroissiale et son cimetière occupaient l’emplacement du
marché aux légumes, appelé encore aujourd’hui Marché des innocents. Cette
église remontait à une haute antiquité. Elle avait été en grande partie reconstruite, en 1445, et elle fut démolie, en 1786. 


	↑ Voyez Journal de Marais, Revue rétrospect., 2e série, t.  ix, p.  270.

	↑ Suivant Duclos, t.  ii, p.  189, celle boutade de Dubois s’adressa à la princesse de Montauban-Bautru.

	↑ Son père, dit Marais, était sénéchal de Pontivy en Bretagne.

	↑ Ce nom est resté en blanc dans le mss., t.  i, p.  522.

	↑ Anet est du bourg du département d’Eure-et-Loir, près de Dreux. 
Henri II y avait fait construire, par Philibert Delorme, et en l’honneur de Diane de Poitiers, un château magnifique, qui fut détruit en partie à la révolution. Sa façade a été transportée dans la cour de l’École des Beaux-Arts.

	↑ Pirithous, tragédie lyrique en cinq actes, dont les paroles sont de La Serre et la musique de Mourret. La première représentation avait eu lieu le 26 janvier 1723.

	↑ Marais, Journal du 4 septembre 1723 (loc. cit., p.  309-311), cite un trait de brutalité du comte, qui, pris un jour d’un accès de jalousie, cherche sa maîtresse dans un café, rue Richelieu, qui avait issue sur le Palais-Royal, bâtonne les gens du café, sort furieux, rencontre dans la rue Traversière la femme qu’il poursuit, l’accable de coups, la fait monter chez elle, la met toute nue, rompt les bras à deux laquais, et soupe au milieu de ce désordre. Non content de-cela, il couche chez la femme, et se raccommode le lendemain avec elle
en donnant de sa conduite une raison des plus cyniques. Il envoyai tous les jours, dit Marais, sa perruque à arranger chez un barbier du voisinage. 


	↑ Il eut cependant, en 1723, si l’on en croit Marais, loc. cit., t.  ix, p. 278, une liaison avec une nièce de madame de Sabran, nommée mademoiselle Houel ; et le Régent eut toutes les peines du monde à se débarrasser et de la tante et de la nièce.

	↑ Paul-Jules de La Porte-Mazarini, duc-de Rethel-Mazarini, fils du duc de  
La Meilleraie et d’Hortense Mancini, si célèbre par ses aventures. Il mourut en 1731, laissant un fils connu jusqu’alors sous le nom de duc de La Meilleraie et dont il sera parlé plus bas. Voy. p.  290-291. 


	↑ La petite Émilie, dont il a été question plus haut, avait été tour à
tour la maîtresse du Régent, de Fimarcon, puis du duc de Mazarin, qui la
quitta un moment. Alors Fimarcon revint la consoler. Le duc jaloux, la reprit et l’emmena à Chilly faire ses pâques avec lui. Voy. Marais, Journal du 16 mars 1723 ; Revue rétrospect., 2e série, t.  ix, p.  144-145.

	↑ Voyez Journal de Marais, Revue rétrospect., 2e série, t.  ix, p.  274. 










 Juin.

Nouvelles dénonciations des Pâris contre M. Le Blanc. — Le père de Talhouet. — M. La Pierre. — Cause singulière de sa fortune. — Mort de Chéret. — Le lieutenant criminel. — Jugement. — Mort du duc de Bar. — Arrêt du Conseil. — Le Roi à Meudon. — Chasses. — Le bois de Boulogne. — Chéret exhumé et enterré. — La Jonchère décrété. — Suicides d’une servante, d’une femme de procureur. — Le Mirliton. 


Il y a longtemps que les quatre frères Pâris avoient
entrepris de faire connoître les malversations qui s’étoient commises dans l’Extraordinaire des guerres. 
Comme tout se mène ici-par compère et par commère, 
cela a été admis et rejeté ; et on a regardé les Pâris
comme des dénonciateurs. Ce sont eux-mêmes, pour le
moins, d’aussi grands fripons que les autres. Comme
cela regardoit aussi M. Le Blanc, secrétaire d’État de la
guerre, on disoit qu’il y avoit des puissances qui le vouloient perdre. Enfin, les Pâris ont encore remis cette
affaire sur le bureau. Ils ont donné une requête avec
soumission de perdre tous leurs biens, et de telle peine
personnelle que l’on voudroit ; ils ont répandu des mémoires dans le public. On leur à donné des commissaires. 


L’objet de cette accusation est qu’on avoit donné de
l’argent considérablement, en 1720, aux trésoriers pour
payer les officiers et leur donner peu de billets ; que les
trésoriers ont donné des billets, gardé l’argent, et rendu
leur compte sur le pied d’argent, ce qui forme enfin une
malversation de douze à treize millions ; et c’est cette découverte qui a donné lieu à faire arrêter La Jonchère. 
Comme c’est la créature de M. Le Blanc, on craint fort
que cela ne retombe sur lui. 


Il seroit fort étonnant qu’on voulût se mettre sur le
pied, dans ce pays-ci, de punir les fripons de conséquence ; car il y a longtemps que l’on dit qu’il n’y a
que les petits fripons qui soient pendus. Deux ou trois
exemples rendroient sage ; mais cela n’arrivera pas. 


Comme les histoires donnent lieu à éplucher les gens, 
la cause de la fortune du père de Talhouet, qui étoit donc
M. de La Pierre tout court, est assez originale. Cet homme 
étoit un très-petit marchand dans Rennes, ou peut-être
un simple artisan. Il avoit une très-jolie femme. Un soir, 
il revenoit et la tenoit par-dessus le bras, sans suite, 
comme l’on juge bien. Quatre jeunes seigneurs bretons
étoient heureusement dans les rues, après avoir poussé
le dîner un peu loin. Étant ivres, un d’eux paria qu’il
…… la première femme qu’ils rencontreroient. Ils s’animèrent sur ce beau projet. Enfin parut M. de La Pierre
avec sa femme ; ils la prirent, prièrent M. de La Pierre
de le trouver bon, ils la renversèrent par terre, et un
ou deux lui passèrent sur le corps de cette manière. Le
mari rendit plainte sur-le-champ ; on sut qui étoient les
seigneurs. Cela fit une affaire considérable, pour laquelle
La Pierre eut quarante mille livres de dommages et intérêts. Il mit cet argent dans le commerce ; il l’employa
sur mer, et il lui porta tant bonheur que cet homme est
mort très-riche. Ainsi on peut bien dire que la fortune
se sert de toutes voies pour pousser ses élus. 


Il arrive toujours ici quelque chose d’extraordinaire : 
il y avoit dans les prisons un agioteur[1] ; que l’on dit avoir fait de faux-billets. Il étoit dans une chambre, le
10 de ce mois ; on voulut l’ôter de sa chambre pour le
mettre, dit-on, au cachot. Le drôle ne consentit point
à cette translation de reliques. Il avoit un couteau de
table à la main et une fourchette de fer à l’autre ; il
se défendit comme un diable, blessa nombre d’archers
qu’il ne laissoit pas entrer dans la chambre. M. le lieutenant criminel y vint ; le prisonnier lui dit de ne point
avancer et qu’il lui en feroit autant. M. le lieutenant, 
assez imprudent, à mon avis, ordonna de lui tirer dans
les jambes ; le prisonnier se baissa et reçut le coup de
fusil dans le bas-ventre, dont il est mort. Par sentence
et arrêt, on l’a condamné à être traîné sur la claie et
être pendu par les pieds. Ce jugement[2] a paru extraordinaire, attendu qu’il ne se fait que contre ceux qui se
défont eux-mêmes ; mais il a été condamné comme
rebelle à justice ; cependant ce procédé du lieutenant
criminel n’est pas du goût du public. 


Il faut rendre justice à tout le monde : l’ordre de tirer
n’a pas été donné par M. le lieutenant criminel ; ce fut
quand M. le lieutenant criminel se fut retiré que l’archer
tira le coup de pistolet. M. le lieutenant criminel revint
à la prison quand il sut cette affaire, et il gronda fort 
l’archer, lequel s’excusa sur ce qu’il croyoit qu’il n’y
avoit que de la poudre dans son pistolet. Ce procédé est
un peu violent. 


Mais cette affaire n’en reste pas là ; cet homme, que
l’on dit être de bonne famille, n’étoit pas là d’ordonnance
du juge ordinaire ; mais par lettre de cachet. Il étoit
[1] porteur d’effets appartenant à des maîtres des requêtes
et surtout à M. Le Gendre de Saint-Aubin ; desquels
effets il a fait un mauvais usage tendant à friponnerie. 
Les maîtres des requêtes de quartier aux requêtes de
l’Hôtel, se sont assemblés pour connoître de cette affaire, 
ils ont décreté contre-plusieurs archers, et on ne parle
pas moins que de faire casser l’arrêt. 


Le 13 juin, on a pris ici le deuil pour M. le duc de
Bar, fils de M. le duc de Lorraine, qui est mort ces jours
passés. 

 
Il y a eu arrêt du Conseil d’en haut qui renvoie par-devant les maîtres des requêtes, pour connaître de l’assassinat du sieur Chéret : C’est ainsi qu’on s’explique. Cette affaire roule fort dans le public sur le lieutenant criminel et le procureur du Roi. 

 
Depuis que le Roi est à Meudon, il a fait deux chasses, 
l’une avec les équipages de M. le Duc, l’autre avec les
siens. Ils n’ont rien pris. Ces chasses sont pour le cerf. 
M. le prince de Conti, qui a un équipage magnifique, 
composé de quatre-vingts chevaux et cent cinquante
chiens, proposa au Roi, de lui donner une chasse au
bois de Boulogne. Cela fut exécuté, hier, mardi, 15 de
ce mois de juin, par une très-grosse chaleur. Pour n’être
point embarrassé par le peuple de Paris et par les carrosses, les portes du bois ont été saisies à quatre heures
du matin par les gardes du corps, avec défense de laisser entrer qui que ce soit ni à pied, ni en carrosse. On
avoit même posté des gardes aux maisons qui ont communication dans les villages de Passy, Auteuil et Boulogne. Au moyen de ma petite maison dans la cour du château de Madrid, moi et les autres qui y ont des logements, nous n’avons pas été compris dans les défenses. 
Nous y avons été coucher la veille et l’on nous a même 
donné permission pour les dames d’aller en carrosse au
rendez-vous de chasse, à la Croix de Mortemart, qui
étoit à deux heures après midi. Tout l’équipage du prince de Conti étoit presque habillé de neuf, lui et tous ses principaux officiers en drap jaune, galonné d’argent sur
toutes les coutures, avec le parement de velours bleu ; 
les piqueurs et autres à demi galonné. Plusieurs seigneurs avoient pris l’habit uniforme du prince. Le Roi
étoit dans sa calèche avec M. le duc de Charost, son ci-devant gouverneur. Quatre calèches du prince de Conti
remplies de femmes, mademoiselle de La Roche-sur-Yon
à cheval avec quelques autres. Mademoiselle de Charolois y étoit aussi. M. le duc de Chartres, M. le Duc et tous
les jeunes seigneurs de la cour à cheval. Au moyen de la
fermeture des portes, il n’y avoit dans le bois que quatre
carrosses de la cour de Madrid, lesquels ne couroient pas, 
et pas vingt personnes en honnêtes gens d’inutiles. On a
lancé le cerf du côté de Madrid. La chasse a été très-mal
pendant près de quatre heures ; les chiens ont pris plusieurs défauts ; ce cerf les a menés dans tous les coins du
bois. Au milieu de la chasse, le Roi a fait une collation
dans sa calèche pendant une bonne heure. Le prince de
Conti avoit fait dresser des rafraîchissements considérables pour tout le monde, en viandes, à la Croix de Mortemart. On a relancé plusieurs fois et l’on désespéroit de la réussite ; enfin, moi troisième, nous promenant tout doucement du côté de la Mare-aux-Biches, dans l’espérance d’y voir l’animal, le cerf est venu à nous tout
droit, assez fatigué et s’est jeté devant nous dans la
mare. Il n’étoit suivi ni de chiens, ni de piqueurs, ni de
qui que ce soit de la chasse. Il s’est baigné pendant un
demi quart d’heure et ensuite il en est sorti, nous avons
examiné sa route. À la fin, il est venu un piqueur qui, 
sur notre rapport, a été chercher la chasse. Les chiens
sont arrivés, nous avons indiqué aux chasseurs les voies. 
Le bruit s’est répandu dans tout le bois que le cerf étoit
à la Mare-aux-Biches. Pendant un quart d’heure, le Roi
et toute la chasse sont arrivés à nous. On s’est informé
des faits, on a remis de nouveaux chiens encore plus juste sur la voie ; en une demi-heure il a été forcé contre
les murs, entre la porte de Longchamp et la terrasse de
Madrid. M. de La Chevaleraye, capitaine des chasses
à l’Isle-Adam de M. le prince de Conti, et colonel-réformé, est venu en apporter la nouvelle au Roi ; de sorte
que, sans chevaux, nous avons vu tout le beau de la
chasse. Nous nous intéressions d’autant plus à donner
ces renseignements que M. le prince de Conti devoit être
très-chagrin de la réussite de sa chasse, et il s’étoit
donné des mouvements épouvantables et n’avoit pas
quitté les chiens, et que M. le Duc en étoit bien aise. 
Parmi les seigneurs de la cour du prince de Conti, il y
a le marquis du Bellai, qui est un diable ; c’est pis qu’un
piqueur. Tous étoient magnifiquement montés, avoient
changé plusieurs fois de chevaux, et tous ces seigneurs, 
alloient comme des diables, à travers bois et partout. 
Je ne sais comme ils peuvent résister à une pareille fatigue. Le Roi et les autres se sont rendus à l’endroit de la mort, et là, on a fait la curée. 


Ce que j’ai remarqué pendant la chasse, a été l’assiduité et l’attention du duc de Chartres pour mademoiselle de La Roche-sur-Yon, pour ne la pas quitter, apparemment qu’il l’aime toujours. Le Roi s’en est retourné
à Meudon, le prince de Conti donnoit un gros souper
à Clichy à M. le duc de Chartres et quantité de seigneurs. M. d’Arménonville, garde des sceaux et capitaine des chasses du bois de Boulogne, avoit deux tables
de vingt couverts dans le château de Madrid. Et nous, 
nous avions, ce jour-là, indépendamment de la chasse, 
un grand souper de quinze personnes, servi par un traiteur, dans notre petite maison. Ainsi tout le monde fit la joie de son côté. 

 
Vendredi prochain, 18, il y aura pareille chasse à
Boulogne, par l’équipage de M. le Duc. 


Par arrêt de MM. des requêtes de l’Hôtel, on a exhumé le corps de Chéret, qui avoit été mis à  Montfaucon[3], et on l’a enterré à sa paroisse. Les chirurgiens des requêtes de l’Hôtel ont fait leur rapport. Après la
visite du corps, ils ont trouvé qu’il avoit été tué d’un ou
plusieurs coups de feu et qu’il avoit des balles dans le
corps, au lieu que, dans le procès-verbal fait par les chirurgiens du Châtelet, il est dit qu’il est mort d’un coup
de pertuisane, arme de fer. Cette fausseté du procès-verbal fait beaucoup crier. On ne parle plus dans Paris
que de cette affaire. On y parle très-mal du lieutenant
criminel et du procureur du roi. On dit que le cardinal, 
qui prend cette affaire à cœur, les a traités de fripons. 
Le geôlier, qui est la principale cause de cela, pourroit 
mal passer son temps ; car pour faire sortir Chéret de sa
chambre, il a prétexté qu’il cherchoit les moyens de se
sauver, qu’il travailloit la nuit, et qu’il falloit visiter la
chambre. Il y a un souterrain là-dessous que l’on connaîtra par la suite, car il sembleroit jusqu’ici que l’on
soupçonnât le lieutenant criminel et le procureur du Roi
d’être complices de la mort de cet homme. Ce Chéret
au reste étoit cousin d’un traiteur de ce nom. 


On travaille fortement aux affaires de la Bastille. 
M. d’Argenson y passe des journées entières. On a décrété le sieur de La Jonchère. 


Ces jeunes gens, qui avoient fait tapage le jour de
l’Ascension, dans l’église des Innocents, ont été condamnés à faire amende honorable, à la porte de l’église, et
bannis. J’ai trouvé cela doux, aussi n’en ont-ils point
appelé. 


C’est la mode aux femmes de se jeter par les fenêtres. 
Avant-hier, une servante accusée de vol, demeurant sur
le quai des Augustins, à qui cependant le maître avoit
promis de ne la pas livrer à la justice, se jeta du troisième étage sur le quai, pendant que la Vallée tenoit, à
dix heures du matin. 


Aujourd’hui, sur les trois heures après-midi, la femme
d’un procureur au Parlement, nommé Bertrand, s’est
jetée par un quatrième étage dans une cour, après s’être
déshabillée d’une grande tranquillité. L’esprit étoit dérangé, et ce dérangement causé peu à peu par douze
années de ménage avec une très-grande incompatibilité
d’humeur entre le mari et la femme. 


Le Roi reste toujours à Meudon et fait très-souvent
des parties de chasse dans le bois de Boulogne, tantôt
avec équipage de M. le Duc, tantôt avec celui du prince
de Conti ; c’est son grand plaisir.  

 
Il a couru un air de pont-neuf assez joli, sur lequel
on a fait des chansons tant sur les hommes de la cour
que sur les femmes. Le refrain de l’ancien air étoit : J’ai un mirliton, mirlitaine. On a appliqué ce mirliton tant .. ... ..... ...,
et cela a donné lieu à dire bien des gaillardises : Je mettrai ici ce petit recueil de chansons[4]. 
 


	↑ Nommé Chéret. Voyez Journal de Marais, Revue rétrospect., 
2e série, t.  ix, p.  276, et juin 1723. Cet agioteur avait été mis en prison parce qu’il avait eu connaissance d’une filouterie commise au préjudice de M. de Saint-Aubin, maître des requêtes. Le frère du président à mortier, Charles de Novion, un garnement, était mêlé à cette affaire. On le vit le matin du crime, boire avec les archers. Le colonel de Miromesnil, qui se
trouva compromis dans cette affaire, se sauva et fut cassé.

	↑ Ce jugement porte, la date du 11 juin 1723. « Son cadavre tiré de la
basse-geôle des prisons du Grand-Châtelet, et mis sur une claie, sa face
tournée contre terre, pour être traîné en la place de Grève et y être pendu par les pieds à une potence, qui-pour cet effet sera plantée en ladite place de Grève, son cadavre y demeurer vingt-quatre heures, et ensuite jeté à la voirie ; tous et chacuns ses biens acquis et confisqués au Roi, etc. » Extrait du greffe criminel du Châtelet, imprimé. Mss., t.  i, p.  533.

	↑ Jusqu’en 1789, on enterrait à Montfaucon, sous le gibet, les cadavres
des criminels exécutés dans Paris.

	↑ Barbier a reculé sans doute devant l’exécution de sa promesse et a laissé
le passage en blanc. M. de Meuse, était, dit-on, l’auteur de ces gaillardises.
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M. Le Blanc exilé à Doüe. — M. de Breteuil, secrétaire d’État de la guerre. — Charpentier des Bœufs. — Le comte de Belle-Isle décrété. — Le maréchal de Berwick. — Pension de M. Le Blanc. — Cause de la fortune de M. de Breteuil. — Mariage du cardinal Dubois. — Encore Chéret. — Maladie du cardinal Dubois. — Le P. Lafitau. — Affaire Talhouet. — L’abbé Clément arrêté. — Son mariage. — Ses enfants. — Clément, l’accoucheur. — Maître des requêtes arrêté. — La pelle de M. Dodun. — Livre de Bossuet sur les Libertés de l’Église gallicane. —  L’abbé Fleury. — M. de La Vigne et M. d’Argenson. — Le duc de La Meilleraye et le prêtre de Saint-Sulpice. — Brutalité. — Punition. — Interrogatoire de Belle-Isle.


Nouvelle de conséquence. Aujourd’hui, 1er de ce mois, 
M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, a été déplacé et exilé à Doüe ou Traisnel, qui est la terre du marquis de Traisnel, son gendre. L’on dit que le sieur de La Jonchère, dans les comptes qu’on lui demande de l’argent qui lui a été remis pour les troupes (et à la place duquel il a donné des billets de banque), il a marqué quinze cent mille livres que M. Le Blanc avoit pris. 


La place de ministre secrétaire d’État a été donnée à
M. de Breteuil[1], maître des requêtes et intendant de
Limoges, homme de condition et d’infiniment d’esprit, 
qui faisoit à outrance le petit maître, étant conseiller
au Parlement ; mais ce grand feu est passé. Il est beau
d’être ministre à trente-huit ans ! Cela est encore plus
beau pour sa femme. Elle est fille de Charpentier, dit
des Bœufs, parce qu’il étoit boucher des Invalides, 
homme très-riche. Elle va se voir dame et maîtresse à
présent dans l’Hôtel des Invalides ; dont son père étoit
boucher. Cela est fort plaisant. 


Le comte de Belle-Isle[2] (Fouquet) est aussi exilé. 
C’étoit pourtant le grand ami du cardinal ; mais La Jonchère lui a mis sur son compte deux millions pris en argent dans sa caisse en place de billets de banque qu’il y a mis. Il est bien aisé à ce métier-là d’être riche. On devroit pendre tous ces fripons-là ; tandis que de pauvres officiers languissoient dans des auberges avec des billets de banque. 


Il n’est pas vrai que le comte de Belle-Isle soit exilé, 
mais le 6 de ce mois, il a été décrété d’ajournement
personnel par arrêt de la commission[3]. 


Le maréchal de Berwick est aussi dans le même cas. 
On dit qu’il s’est déclaré lui-même pour seize cent 
mille livres qu’il offre de rendre et pour ce de vendre
sa vaisselle d’argent et diamants. 


On a conservé à M. Le Blanc une pension de quarante
mille livres de rente. Il n’est pas bien à plaindre, l’argent qu’il a pris lui a servi à payer une terre, qu’il a
achetée en Flandre, dans le pays ennemi, très-considérable. 


M. le duc d’Orléans a appris la nouvelle au Roi, du
changement de ministre. « Sire, M. Le Blanc n’est plus 
en place. » Le Roi demanda pourquoi donc. « Sire, 
c’est par des raisons qui regardent votre état ; mais je
peux dire à Votre Majesté qu’il est regretté de tous
les officiers. »


Ce fait est vrai, et M. Le Blanc avoit véritablement
aussi la confiance de M. le duc d’Orléans, qui, quoiqu’il
ne soit plus Régent, est bien le maître comme l’on voit. 


La cause de la fortune de M. de Breteuil est de ce
qu’étant intendant de Limoges ; Brives-la-Gaillarde, lieu
de la naissance du carḍinal Dubois, étoit dans son département. Dès le commencement de la fortune du cardinal, on disoit qu’il étoit marié. On dit que M. l’intendant a été à Brives, a pris les registres, et qu’il a enlevé et supprimé l’acte de célébration de mariage du
cardinal. Le service n’est pas petit, comme l’on voit. 


On croit que M. de Breteuil aura peine à se soutenir
dans cette place, il ne sait rien et il entre après un
homme qui la faisoit parfaitement bien. 


Autre chose. Le conseil a rendu les lettres de rémission, par lesquelles il a renvoyé l’affaire de ce Chéret, 
tué dans les prisons, au Parlement. ; Le lieutenant criminel et le procureur du Roi n’en seront pas mieux, s’il
est vrai que le Parlement ait été surpris par un faux
procès-verbal, comme on le dit. 


Le cardinal ne se porte pas bien ; on le disoit presque
mort ces jours passés, parce que, plus on est élevé, 
plus les maux sont grands par la renommée. En tout
cas, il a une maladie particulière : il s’est fait un trou ..... .. ........ .. .. ..... par lequel les matières s’écoulent. On craint la gangrène. Il crie quelquefois
comme un diable, et par conséquent il jure beaucoup, puisqu’il jure bien sans crier. On ne parloit pas moins que de lui couper … ........ .. .. ..., mais cela ne se
fait pas. On dit pourtant qu’il marche un peu. En tout
cas, ce seroit une perte ; car c’est un homme de beaucoup d’esprit et qui paroît se présenter de bonne grâce
pour faire punir les coquins de tous états. En bonne
politique, à mon avis, il est nécessaire ici d’un premier
ministre, homme supérieur à tous les autres ; pour contenir tous les ministres, secrétaires d’État, intendants
des finances et de province dans leur devoir, sans quoi
ils se soutiennent les uns les autres dans leurs friponneries sans que personne soit en état de les attaquer. 

 
On parle fort au défaut du cardinal, pour premier
ministre, du père Lafitau, évêque de Sisteron et Jésuite, lequel est François, et a fait les affaires de France
à Rome, pendant la régence. C’est un homme de quarante ans, de beaucoup d’esprit et de vivacité, que M. le duc d’Orléans et le pape, dernier mort, ont fort goûté. 
Dieu sait pour lors si la Constitution aura beau jeu ! 

 
On travaille si sérieusement à la chambre de la commission à l’affaire de Talhouet, qu’avant-hier, 7 de ce
mois, il fut décrété, ce qui est le commencement de
l’instruction criminelle. On a décrété en même temps
l’abbé Clément, conseiller au Grand Conseil, qui a été
commissaire au visa, et dont on a parlé dès le commencement. Il fut arrêté par Du Val, commandant du guet
á cheval, en vertu de lettres de cachet et décret de la
chambre, et conduit à la Bastille[4]. 


Le Grand Conseil s’est assemblé, et aujourd’hui, 10, 
ils font des remontrances pour le revendiquer et lui faire
son procès, suivant leur privilége, comme les maîtres
de requêtes ont fait ; mais on ne leur rendra pas, d’autant que la commission porte : sans préjudice des priviléges. 


Ce malheur lui en a attiré un autre. L’abbé Clément
jouissoit de douze à quatorze mille livres de rente de
bénéfices. On a trouvé parmi ses papiers, dans le scellé, 
un contrat de mariage. Il étoit marié avec, dit-on, la
veuve de son cocher, et il a trois enfants[5]. Voilà comme
l’on voit un homme perdu de quelque manière que ce
soit. C’est le fils de ce fameux accoucheur qui a accouché
madame de Bourgogne, mère du Roi, et toutes les princesses. Son frère aîné est conseiller du Parlement[6]. 


On parloit hier aux Tuileries, entre gens de la bonne
robe, d’un maître des requêtes encore arrêté. Les maîtres
des requêtes ont l’oreille plate ; cela confirme bien les
remontrances du Parlement, où ils disoient que c’étoient des juges ramassés au hasard, puisqu’en voilà de fripons. 


On parle fort, depuis quelques jours, de la pelle au
c… pour Dodun, contrôleur général, lequel est haï universellement de tout le monde ; et tout le monde met
M. d’Argenson, lieutenant de police, à sa place. 


M. Dodun s’est apparemment raccommodé, car on ne parle plus de lui. 


Les Jésuites ont eu, ces jours-ci, un soufflet pour leur
Constitution. Le fameux Bossuet, évêque de Meaux, qui
avoit tant écrit contre les hérétiques, étoit un peu janséniste de son métier. Il avoit fait un manuscrit sur les 
libertés de l’Église Gallicane, qui est vraisemblablement
un bel ouvrage. Avant de mourir, il avoit remis cet ouvrage à son ami, l’abbé Fleury, qui a fait la grande Histoire Ecclésiastique, et qui a été précepteur[7] de Louis XV. Tant que cet homme recommandable a vécu, 
on ne lui a rien dit. Il mourut le 14 de ce mois, et il a
fait son exécuteur testamentaire M. de La Vigne, ancien
et fameux avocat, son ami et son conseil, homme dévot
et peut-être un peu janséniste, On s’est douté qu’il auroit
le manuscrit. Jeudi 15, M. d’Argenson, avec qui j’avois
été toute la matinée pour autre affaire de conséquence, 
se transporta, l’après-midi, chez M. de La Vigne, qu’il
trouva en arbitrage chez lui. D’abord grande politesse
de part et d’autre. « Qui peut vous amener ici ? dit M. de La Vigne. — Chose pas autrement gracieuse, dit
M. d’Argenson. Je suis porteur d’une lettre de cachet
du Roi pour vous demander un tel manuscrit. — Je
ne l’ai pas, dit M. de La Vigne ; je l’ai eu, mais je ne
l’ai plus. — Entre les mains de qui l’avez-vous remis ? 
a dit M. d’Argenson. » M. de La Vigne lui dit : « Monsieur, permettez-moi de prendre lecture de la lettre de cachet. » Après l’avoir prise : Votre ordre se borne, dit-il à M. d’Argenson, à me demander le marnuscrit ; vous n’avez point de pouvoir du Roi pour
me demander à qui je l’ai remis. Vous me permettrez
de ne vous rien dire là-dessus. À l’égard de chez
moi, voici les clefs de tout : vous pouvez faire tout ouvrir. » 


M. d’Argenson dressa un petit procès-verbal de la réponse, qu’il fit signer à M. de La Vigne, et il s’en alla. 
En sorte qu’en cas que le manuscrit n’eût pas été copié, 
on a eu le temps de le faire. La réponse de M. de La Vigne est bien d’un homme consommé et d’un homme de sang-froid. 


Le duc de La Meilleraie[8], fils du duc de Mazarin, est un
fou et un étourdi que personne ne voit ; cela s’appelle mauvaise compagnie. Il ne va, le plus souvent, que dans
un phaéton qu’il mène. Il passoit sur le Pont-Royal, il y
a quelques jours ; il pensa renverser un cheval dans le
panier duquel il y avoit des petits enfants. Un prêtre[9], 
qui passoit, voulut faire son devoir par remontrances ; le
petit duc descendit et lui donna vingt coups de fouet. 
Le curé de Saint-Sulpice en a fait ses plaintes. Par
lettres de cachet ; le duc est pour un an à Vincennes[10]. 
Il a fait excuse au prêtre, et on dit qu’il lui fait deux
cents livres de pension, par ordre de M. le Régent. 


M. le comte de Belle-Isle et M. son frères[11] ont subi tous les deux interrogatoire jusqu’à trois fois différentes (l’on dit même avec beaucoup de hauteur), pour l’affaire de M. de La Jonchère. 
 


	↑ Sur l’origine de la fortune de M. de Breteuil, voyez Saint-Simon, Mémoires, t.  xxxviii, p.  140 et plus bas, p.  287.

	↑ Il était l’ami du cardinal Dubois et plus encore celui de Le Blanc, et de
madame de Pleneuf, par conséquent l’ennemi de madame de Prie. Voy. Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  80 et suiv. Le comte n’était pas, si l’on en croit Saint-Simon, à l’abri de tous soupçons dans l’affaire de La Jonchère. 


	↑ Voyez Saint-Simon, t.  xxxviii, p.  154.

	↑ Voyez le Journal de Marais, 2e série ; Revue, rétrospect., t.  ix, p. 285 ; 286, 295, 302, 305 et 307, etc. Cet abbé cultivait la chimie et la physique. Au moment de son arrestation, il montra à M. d’Argenson un poulet qu’il s’amusait à faire éclore.

	↑ Quatre enfants, suivant Marais, loc. cit.

	↑ Cet accoucheur à laissé un fils qui a été reçu au Parlement par lettres de cachet. Celui-ci a laissé trois fils : MM. de Feuillet, Barvillé et Boissi. (Note de Barbier d’Increville). 


	↑ Barbier fait ici confusion. L’abbé Fleury, auteur de l’histoire Ecclésiastique, avait été seulement confesseur de Louis XV.

	↑ Gui-Paul-Jules de La Porte-Mazarini, duc de La Meilleraie, né en 1701, 
était fils du duc de Mazarin, dont il-a été parlé plus haut, p.  276, note 3. Il avait été marié, en 1717, à Louise-Françoise de Rohan. Il mourut subitement, en février 1738, ainsi que nous le verrons, sans laisser de postérité. En lui s’éteignit la famille de La Meilleraie de Mazarin.

	↑ En surplis et en bonnet, suivant Marais (Journal, Revue rétrospect., 
2e série, t.  ix, p.  293, 21 juillet 1723). Le prince de Rohan, beau-père du jeune duc, voulut arrêter cette affaire, mais le curé demandait une réparation en présence de tous les prêtres de la communauté. Le duc en faisant cette équipée, sortait de souper avec le comte de Charolois.

	↑ Il pleurait lors de sa translation à Vincennes.

	↑ Armand Fouquet, chevalier de Belle-Isle, lieutenant général, 1693-1746.









 Août.

Abondance de l’or. — Argent rare. — Buvette du palais. — Les conseillers s’y battent. — Nouet et Barillon. — L’avocat Aubry contre l’abbé d’Armaillé. — Suicide de M. Bans, conseiller au Parlement. — Les louis d’or. — Maladie du cardinal Dubois. — Le Corbillard. — Il se fait transporter à Versailles. — Le P. Récollet. — Le cardinal de Bissy. — La Peyronie. — Opération. — Orage. — Mort du cardinal Dubois. — Ses revenus. — Son refus de recevoir les sacrements. — Ses funérailles. — M. le duc d’Orléans, premier ministre. — Le comte de Morville. — M. de Maurepas. — Les places de secrétaires d’État en charges. — Remarques. — Talhouet et l’abbé Clément devant les commissaires. — Mort de M. de Mesmes, premier président du Parlement. — Candidats. — Service à Notre-Dame. — Condamnation à mort de Talhouet et de l’abbé Clément. — Leur peine commuée. — Regrets de Barbier. — Amende honorable d’un changeur
condamné par la cour des Monnoies. 


On ne voit que de l’or dans le commerce, parce que
les étrangers en ont beaucoup marqué et remarqué, et
ils y ont fait un gain considérable ; cela est au point qu’il en coûte jusqu’à vingt sols dans la place de l’agiot pour
changer un louis. Les changeurs n’ont point d’argent
blanc. On disoit que l’or n’étoit point d’un titre pareil à
l’argent. En tous cas, le louis de quarante-cinq livres est
diminué de vingt sols ; mais cela ne fait aucun changement. Nous verrons quelle sera la politique à cet égard, 
car il faut convenir qu’avec un grand secret, ils font toujours le contraire de ce que l’on pense. 


Il y a trois semaines qu’il arriva querelle à la buvette
de la troisième chambre des enquêtes, entre deux jeunes
conseillers, savoir : M. Nouët, fils de M. Nouët, célèbre
avocat, et M. de Barillon. Nouët, en badinant, jeta son
pain par terre ; Barillon le ramassa, et, en se levant, 
donna un soufflet à Nouët, et ensuite sur-le-champ un second. Nouët ne procéda par aucune voie de fait ; il s’en
plaignit au président. On lui a fait apparemment satisfaction. Les uns le blâment d’avoir été si posé, et de n’avoir point donné bons coups de pieds dans le ventre à M. de Barillon ; d’autres l’approuvent. C’est toujours une sotte affaire sue de tout le monde, même dans la
Gazelle de Hollande. 


Autre affaire. Le premier de nos avocats plaidants, 
qui est M. Aubry, homme de quarante ans (car à présent, 
au barreau, tout le brillant est dans quatre ou cinq
jeunes avocats) ; Aubry donc plaidoit contre M. l’abbé de
La Forêt d’Armaillé, bonne maison de robe, 
mais personnellement très méprisé. Il étoit moine, il a passé dans
l’ordre de Cluni. C’est un pilier du palais, connu par ses
chicanes depuis trente ans, qui n’aime que le procès, de manière même qu’il est abonné avec un procureur
pour signer sa procédure ; car c’est lui qui conduit et
fait tout ; et, de fait, il a chez lui une étude en forme. 
Il y avoit la beau jeu à mordre, et nos avocats sont assez
de ce goût-la. Bref, Aubry l’appela moine défroqué. Cela
le fâcha. Au sortir de l’audience, il dit, en présence
d’autres avocats, à Aubry qu’il lui donneroit des coups de bâton, Aubry a rendu plainte au parquet de MM. les
gens du Roi, a fait informer, la preuve étoit facile ; il y
a eu un décret d’ajournement personnel. 


Jeudi dernier, 5 de ce présent mois d’août, M. Bans, 
conseiller de la troisième chambre des enquêtes, s’est
tué chez lui d’un coup de pistolet. Il étoit garçon et avoit
soixante mille livres de rente. Il faut croire que la tête
lui a tourné ; car je ne sais guère de situation plus heureuse qué celle-là. C’est madame de La Fond, femme du
maître des requêtes, sa sœur, qui hérite. Je ne sais si c’est
malédiction : il étoit fils d’un homme d’affaires, très-grand
usurier de son métier, ayant toujours plaidé avec ses enfants pour le bien de leur mère, et faisant l’usure jusque
sur les provisions qu’il étoit condamné de leur payer. 


On pèse à présent les louis dans le commerce ; c’est
un grand embarras, il faut avoir toujours son trébuchet
dans la poche. Il faut qu’ils pèsent sept deniers seize
grains, pour être bons et pour valoir quarante-quatre livres. À quinze, ils passent en donnant cinq sols, au-dessous hors de cours à la Monnoie. 


Nouvelle plus sérieuse ! Dimanche, 8 de ce mois, M. le cardinal Dubois, premier ministre, se trouva très-mal à
Meudon. Les matières passent ... .. ..... ; cela lui donne
des excoriations très-douloureuses. Il fut résolu qu’il
falloit lui faire l’opération sans perdre de temps. Il
voulut retourner à Versailles, disant que l’air de Meudon
ne lui valoit rien. La question fut pour le transport : on
accommoda dans un grand carrosse, nommé corbillard[1], 
des matelas qui étoient suspendus par des cordes qui
passoient par l’impériale, car il ne pouvoit pas soutenir
le mouvement d’aucune voiture. Quand la machine fut
accommodée, et bien, comme l’on juge, on ne put jamais
le transporter de son lit ; il fallut rester là. Il avoit toujours la fièvre. La nuit du dimanche fut un peu meilleure. Hier, lundi, on l’apporta à Versailles, sur le midi, 
dans une litière du Roi, allant très-doucement, et quatre
gens de livrée se relayoient pour tenir la litière par les
côtés et pour en empêcher le mouvement. Je crois qu’un
homme de l’esprit et de la vivacité dont est celui-là, et
dans la place où il est, enrage bien d’une pareille situation. Suivoient trois carrosses à six chevaux ; dans l’un
les aumôniers, dans l’autre les médecins, et ensuite les
chirurgiens. Belle escorte ! Cela arriva ainsi à Versailles. 
Quand il fut dans son lit, on alla chercher un Père Récollet[2] ; qui vint le confesser. Le cardinal de Bissy alla à
la chapelle prendre le saint ciboire et lui apporta le Bon
Dieu. On apporta les saintes huiles de la paroisse, et le
bonhomme fut obligé d’essuyer toutes ces bordées. Après
quoi, M. de La Peyronie, premier chirurgien du Roi, fit
l’opération à quatre heures, laquelle ne, dura que trois
minutes[3]. L’opération fut de faire un trou ..... .. .... .. ... ........, 
apparemment pour donner un écoulement aux matières. C’est être, à mon sens, dans une cruelle extrémité ; car le travail continuel que cet homme là fait, qui veut faire tout, lui met une inflammation dans le corps et doit être très-contraire à son mal. 


Je ne sais comment il est aujourd’hui, car, hier au
soir, une heure après son opération, il y eut tonnerre et
éclairs ; ce qui ne convient pas aux maladies. On dit 
qu’à Meudon, dimanche, c’étoit un mouvement étonnant
dans toute la cour. Les uns étoient pâles, les autres 
étoient plus tranquilles. Il est certain que cette mort feroit
du changement dans ce pays-là. Hier lundi, M. le duc
d’Orléans et M. le prince de Conti vinrent tous à Versailles le voir et savoir de ses nouvelles. 


Aujourd’hui, 10, jour de Saint-Laurent, est mort à quatre heures[4] après-midi, à Versailles, M. le cardinal
Dubois. Il est mort archevêque de Cambrai, et il n’y a
jamais été[5] ; cela est assez surprenant. Cela fait une vacance de cinq cent mille livres[6] de rente en postes et en bénéfices à donner. Ce premier ministre sera bientôt
oublié ; car il n’a laissé ni fondation, ni famille élevée. 
Il n’a jamais fait grand mal. Il doit être regretté de M. le duc d’Orléans ; c’étoit un homme d’esprit et qui avoit
entièrement sa confiance. Il étoit peu aimé, haut, vilain  
et emporté. Cela fera du bien aux exilés et aux prisonniers de la Bastille. Au surplus, aurons-nous un autre premier ministre ? C’est ce que le temps, nous apprendra. 
On lui a pronostiqué malheur, en disant que ce seroit
... ... ....... qui l’emporteroit et qui le feroit mourir. 
Cette maladie étoit, en apparence, la suite et l’effet d’une
v… invétérée. 


Le bruit le plus commun est que le cardinal Dubois
n’a point reçu le viatique ; qu’il a dit qu’il ne pouvoit le
recevoir que, de la main d’un cardinal[7] ; il n’y en avoit
pas là. Ce fait s’éclaircira mieux[8]. 


Il a été apporté mercredi, à dix heures du soir, à
Saint-Honoré[9], où il avoit un neveu chanoine[10], homme  
sage et dévot, qui n’estimoit point son oncle. Ce neveu 
a une incommodité épouvantable : il bégaie extraordinairement, cela a nui à son élévation. Il est resté dans
l’église de Saint-Honoré pour y être exposé huit jours. 
Le matin, tandis qu’on disoit les messes, le petit peuple
disoit des sottises infinies de ce pauvre cardinal. On dit
que c’est la Fillon, fameuse maq……, qui doit faire son
oraison funèbre, comme ayant été dans son temps fameux maq…… On savoit son impiété, c’est ce qui lui
attire ces malédictions, car, au surplus, il n’a fait d’autre
mal que de souffrir le contrôle des actes des notaires de
la manière qu’il se fait ; et peut-être a-t-il fait bien du
bien par ses négociations en pays étrangers pour éviter
les guerres ? 


Nous avons un premier ministre de conséquence. 
M. le duc de Condé vouloit l’être pour devenir maître
du tout ; mais, M. le duc d’Orléans, fin politique, n’a pas
balancé sur le parti qu’il avoit à prendre. Le même jour
de la mort, en apprenant la nouvelle au Roi, il lui dit
qu’il falloit un autre homme pour remplir cette place, et que, si Sa Majesté l’agréoit, il en prendroit le soin. 
Le Roi dit oui, comme on juge, et sur-le-champ il se mit
à genoux et prêta serment entre les mains du Roi. Il en
a reçu des compliments publics, en sorte que le premier
ministre est l’héritier présomptif de la couronne. Il vaut
bien mieux que ce soit lui que M. le Duc, qui est mené
comme un enfant par madame la marquise de Prie, au
lieu que le duc d’Orléans dit des sottises avec ses maîtresses et ses p…… ; mais il n’est jamais question d’affaires d’État, et cela est d’un grand prince. 


M. le comte de Morville qui a été ambassadeur et
plénipotentiaire à Cambrai, est secrétaire d’État des
affaires étrangères ; M. le duc d’Orléans s’est réservé la
surintendance des postes. La marine, qu’avoit M. de Morville, a été donnée à M. de Maurepas, petit-fils du
chancelier Pontchartrain, qui est secrétaire d’État de
Paris, comme étoit son père. Il est étonnant comme
tout cet État est présentement gouverné par la jeunesse ! M. de Breteuil, secrétaire d’État de la guerre, 
a trente-huit ans ; M. de Morville a trente-trois ou quatre
ans (j’ai étudié avec lui) ; M. de Maurepas a vingt-deux
ou vingt-trois ans, et M. d’Argenson, qui est l’homme du
Régent, et un autre ministre, a vingt-sept ans. Je ne désespère pas de voir remplacer de même les places de
garde des sceaux et de premier président. 


On a créé les quatre places de secrétaires d’État en
charges, pour lesquelles on fait payer à chacun cinq cent
mille livres ; M. le duc d’Orléans trouve par là le secret
de tirer deux millions. 


On a remarqué une chose que je viens de vérifier et
qui est assez surprenante : le cardinal Dubois est mort le
jour de Saint-Laurent, l’après-midi, à la même heure qu’il
a fait enlever, il y a un an, le maréchal de Villeroi, du
Louvre[11]. Le maréchal, qui étoit bien vieux, vit encore, et
l’autre est mort. Il semble que ce soit là une punition bien marquée, car même tout le monde a été étonné que depuis la majorité, le Roi ne l’ait pas fait revenir. 


L’affaire de M. Talhouet est sur le bureau. C’est aujourd’hui samedi, 21 de ce mois d’août, la quatrième 
séance du rapport fait par M. d’Argenson. Cela fait une
grande nouvelle dans Paris. Les uns disent que c’est
pour aujourd’hui le jugement, d’autres que c’est pour
lundi ; d’autres pour jeudi. On dit que les conclusions
sont à la mort contre Talhouet, l’abbé Clément et contre
les commis. On dit aussi que M. Bosc, a eu ordre de se
retirer de Paris avec sa fille pour quinze jours. Des commissaires ont relevé quelques nullités qui étoient dans
l’instruction, et ont conclu à ce que le procès fût recommencé. Il a fallu faire décider d’abord, s’il y avoit
des nullités ; ce qui a interrompu le jugement du procès. 


Aujourd’hui lundi, 23 août, est mort à huit heures du
matin, dans son hôtel[12], au Palais, M. de Mesmes, premier président du Parlement de Paris ; âgé de soixante
ans, d’une attaque d’apoplexie qui lui a pris la nuit. 
C’étoit la troisième attaque. Cet homme étoit très-incommodé et mangé de goutte. C’étoit la suite des débauches qu’il avoit faites du temps de Monseigneur le Dauphin, dont il étoit un des favoris ; et ensuite dans la cour
de madame la duchesse du Maine, à qui il avoit l’obligation de sa place de premier président. Cet homme a
fini glorieusement sa carrière, il a parfaitement rempli
sa charge ; l’affaire de Pontoise l’a immortalisé, par
la grandeur avec laquelle il y a vécu. S’il s’entendoit
avec la Cour, comme il y a grande apparence, il l’a fait
assez adroitement pour être toujours aimé et respecté
de sa compagnie. Il laisse de quoi payer ses dettes, qui
est tout ce qu’on peut demander à la magnificence dont
il a toujours vécu, ayant eu chez lui toute sa famille. Il
laisse pour tous enfants deux filles : l’une, mariée à M. le marquis d’Ambre, comte de Lautrec, homme de grande
qualité ; et l’autre, à M. le duc de Lorges. 


Voilà une belle place à donner par M. le duc d’Orléans. Il y a bien des prétendants. On nomme M. d’Arménonville, garde des sceaux, qui la demande pour lui, 
pour avoir une place assurée ; M. de Novion, doyen des
présidents à mortier ; M. de Lamoignon, et M. Portail ; 
M. Joly de Fleury, procureur général, qui a bien servi la
Cour et trahi le Parlement dans le temps de Pontoise ; 
M. d’Argouges, lieutenant-civil, à cause de sa qualité et
de sa capacité ; M. de Pontcarré, premier président de
Rouen, qui, dit-on, ne veut pas quitter sa province où
il est fort aimé ; M. le Bret, premier président de Provence et intendant. Enfin, chacun nomme son premier
président. Il paroît que cela roule entre M. Portail et
M. Joly de Fleury. Cependant, il n’y a encore rien de
décidé depuis lundi. 


Aujourd’hui vendredi, 27, se fait à Notre-Dame un service solennel pour M. le cardinal Dubois, en qualité de
premier ministre, où toutes les Cours souveraines ont
été invitées d’aller par lettres de cachet, et elles iront 
par députés. Même jour, à dix heures du soir, M. le premier président a été enterré aux Augustins : On
l’a d’abord porté à la Sainte-Chapelle-Basse[13], qui est
la paroisse, avec deux cents flambeaux, et tout le Parlement en corps. On avoit porté des billets à toute
la compagnie pour assister : « au convoi et enterrement de très-haut et très-puissant seigneur, monseigneur, etc. » Ensuite on l’a mis dans un carrosse à
huit chevaux caparaçonnés, et deux autres à six chevaux non caparaçonnés ; un pour ses officiers, et l’autre pour
le curé et les prêtres. 


Même jour, à deux heures après-midi, par jugement rendu par MM. les commissaires du Roi en la chambre de la Bastille, M. Talhouet, maître des requêtes, et M. l’abbé Clément, conseiller au Grand Conseil, ont été condamnés à avoir la tête tranchée, et deux des commis
pendus. Savoir à présent si cela sera exécuté. Par rapport à Fébvrier, comme on alloit juger, il est venu une
lettre de cachet portant surséance ; le tout parce qu’il est beau-frère de Héron, receveur-général des finances, 
qui étoit premier commis du cardinal et qui l’est apparemment encore de M. le duc d’Orléans, premier ministre. On dit aussi que le roi d’Espagne a écrit et demandé la grâce de l’abbé Clément, à cause de son père, qui a accouché la reine d’Espagne. Il a aussi accouché
madame la duchesse de Bourgogne, mère du roi Louis XV. 


Nous n’aurons jamais ici le plaisir de voir pendre les 
fripons de conséquence. Il y a une commutation de 
peine, savoir de prison perpétuelle pour les deux commissaires, chacun dans une île séparée, et de bannissement perpétuel pour les commis. Cette grâce fut accordée par le Roi, vendredi, à huit heures du soir. On dit
que le bonhomme Clément, père, a été en Espagne, pour
faire écrire le roi d’Espagne ; et une lettre pareille a été
pour ainsi dire un ordre. 

 
Pour Fébvrier, il y a eu un sursis au jugement. On
croit qu’on lui avoit promis sa grâce pour l’engager à
découvrir tout, comme il a fait effectivement. 


M. Talhouet va dans l’île Sainte-Marguerite, où a été, 
en 1719, le président de Blamont, et où l’on dit qu’on
n’est pas trop bien ; et l’abbé Clément va à Pierre-Encise. 


Mardi, dernier août, par arrêt de la Cour des Monnoies, 
fit amende honorable, tout nu en chemise, au Palais, à
la Monnoie, et en plusieurs endroits, un nommé de La
Motte, changeur, dans la rue Saint-Denis, vis-à-vis de la rue de La Ferronnerie, qui transportoit des louis vieux
pour les faire remarquer (Il y avoit huit livres de différence par louis) Et après son amende honorable, conduit à la Tournelle pour être aux galères à perpétuité. 
Cet homme avoit déjà été repris deux fois pour pareil
négoce. Il avoit apparemment la rage du gain, car tant
de Mississipi que de ce métier-là, La Motte avoit, dit-on, 
plus de cent cinquante mille livres de bien. Sa femme, 
qui est Chapelet, sœur de gros marchands bonnetiers, a
été bannie à perpétuité. Il a été trahi par un laquais. 
 


	↑ On donnait ce nom au coche et à de grandes voitures destinées au transport des gens de la suite des princes. 


	↑ Religieux réformés, de l’ordre de saint François, nommés aussi Frères Mineurs de l’étroite observance. Cette réforme prit naissance en Espagne. Ils furent introduits, en 1592, en France, à Nevers, par le duc Louis de Gonzague.

	↑ Voyez le Journal de Marais, loc, cit., p.  267.

	↑ Le 10 août, à cinq heures du soir, suivant Saint-Simon, t.  xxxviii, p. 171.

	↑ Il nous reste cependant un acte de juridiction rendu par Dubois comme
archevêque de Cambrai, à l’occasion de la requête que présentaient les plénipotentiaires au congrès de Cambrai pour être dispensés de l’abstinence du carême. Les vicaires généraux rejetèrent cette demande. Dubois cassa leur ordonnance et accorda les dispenses demandées. — Lemontey, Hist., t.  ii, P. 17. 


	↑ Suivant Saint-Simon, voici le détail exact des richesses du cardinal, 
Dubois : 

	 
	 
	 


	Cambrai (archevêché).........................
	120,000	livres.

 
	Nogent-sous-Coucy (abbaye).........................
	10,000


	Saint-Just (id.).........................
	10,000


	Airvaux (id.).........................
	12,000


	Bourgueil (id.).........................
	12,000


	Berg-Saint-Vinox (id.).........................
	60,000


	Saint-Bertin (id.).........................
	30,000


	Cercamp (id.).........................
	20,000

 
	
	



	
	324,000	livres.


	Premier ministre.........................
	150,000


	Postes.........................
	100,000


	La pension d’Angleterre, à 24 liv. la liv. sterl. (40,000 liv. sterl.)..........
	960,000

 
	
	



	Total.....
	1,534,000	livres.


	récapitulations.


	Bénéfices.........................
	324,000


	Ministère et postes.........................
	250,000


	Pension.........................
	960,000


	
	



	
	1,504,000	livres.





	↑ Voyez Saint-Simon, loc. cit., et Journal de Marais, loc. cit.

	↑ Le fait est vrai, il n’a pas voulu en entendre parler. (Note de Barbier). 


	↑ Cette église collégiale, fondée en 1204, était située dans la rue Saint-Honoré, vis-à-vis l’ancienne rue de la Bibliothèque. Le cloître Saint-Honoré, qui existe encore, était dans sa dépendance. 

	↑ 
Voyez Saint-Simon, t.  xxxviii ; p.  171.

	↑ Marais (Journal, loc. cit., p.  297), fait la même observation.

	↑ Maintenant la préfecture de police, rue de Jérusalem.

	↑ La Sainte-Chapelle, fondée par saint Louis, est divisée en deux églises
construites l’une sur l’autre. La chapelle haute fut dédiée, en 1248 ; sous les noms de Sainte-Couronne et de Sainte-Croix, et la chapelle basse sous l’invocation de la Sainte-Vierge. Cette dernière chapelle servait de paroisse aux chanoines, chapelains et à toutes les personnes qui demeuraient dans la cour du palais.








 
 Septembre.

Mort de M. de La Houssaie. — M. d’Argenson, chancelier du duc d’Orléans. 


J’ai passé ce mois et la moitié de l’autre en province. 
Pendant tout ce temps de vacance, il n’y a point eu d’événements intéressants. M. de La Houssaye, ci-devant
contrôleur-général, est mort. M. le duc d’Orléans a donné
la place de son chancelier garde des sceaux et surintendant de ses finances à M. d’Argenson, le cadet, lieutenant de police. C’est un présent de quarante ou cinquante
mille livres de rente. Et l’on voit bien que ce jeune magistrat est l’homme de confiance de M. le duc d’Orléans. 
 








 Octobre.

M. de Belsunce, évêque de Laon. — L’abbé de Saint-Albin, archevêque de Cambrai. — Le cardinal de Noailles. — Sécheresse. — Petite vérole. — Rentes viagères.


M. le duc d’Orléans a nommé dans ce mois d’octobre
aux bénéfices, ou pour mieux dire le Roi. Il y avoit quantité d’archevêchés, évêchés et grosses abbayes à remplir. 


Le Roi a donné l’évêché de Laon à M. l’évêque de
Marseille. On ne pouvoit trop le récompenser pour ce
qu’il a fait dans cette ville pendant la peste. Il y est
resté presque seul de prêtre, et administroit les sacrements à tous les malades. On ne peut rien de plus zélé
pour la religion. Le voilà par là duc et pair de France ! 


M. l’abbé de Saint-Albin, bâtard de M. le duc d’Orléans, 
avoit cet évêché, mais il n’y a pas eu moyen de le faire
recevoir duc et pair au Parlement. Sa naissance est très-difficile à ajuster. M. le duc d’Orléans ne peut pas le
reconnoître pour son bâtard, parce qu’il a été baptisé
sous le nom de M. et de madame Coche, premier valet
de chambre et le favori du prince ; et il ne peut pas passer
pour enfant de Coche et de sa femme, parce que madame Coche n’a jamais eu d’enfant, et que ce jeune abbé n’a jamais été nommé Coche dans tous les actes qui ont été passés à son sujet. Il n’a point eu d’autre nom que
celui d’abbé de Saint-Albin, en sorte que la chose est
très-embarrassante. 


On lui a donné à la place de l’évêché de Laon l’archevêché de Cambrai, qui est bien plus gros revenu, 
mais on n’en demeure pas là. M. le duc d’Orléans veut
le faire coadjuteur de Paris, ce qui n’est pas sans difficulté. Cela ne se peut faire que du consentement de l’archevêque. Le bonhomme est toujours anti-jésuite ; il sait
que l’abbé de Saint-Albin est entièrement de leurs amis
et dans leur morale, qu’il a même fait le diable à quatre
à Laon avec les chanoines et les religieuses. Il ne veut
pas livrer tout le troupeau parisien à un pareil pasteur ; 
mais M. le duc d’Orléans l’a bien attrapé, M. le duc de
Noailles, neveu de l’archevêque, est exilé dans ses terres
depuis assez longtemps ; la liberté du neveu est le prix
du consentement, et l’on-dit, en effet, que la chose est
faite, et que M. le duc de Noailles reviendra à Paris, en
même temps que le courrier reviendra de Rome. 


Ce qu’il y a d’extraordinaire dans ce pays-ci, c’est
la sécheresse de cet été et les maladies que cela a
causé. Il y a depuis trois mois, dans cette ville, une petite vérole mêlée de pourpre, qui a presque désolé toutes
les familles. Il est mort une infinité de monde, et le Roi fait un gain considérable sur les rentes viagères, où le
père de famille a été obligé de mettre, pour sauver son
pauvre bien, sur sa tête et sur celle de ses enfants. Madame d’Argenson[1], jolie femme, et de dix-sept ans, est
presque la seule qui en soit échappée. Le bonheur est
dans cette maison ! Pour moi, j’en ai eu ma part, par la
perte que j’ai faite d’une cousine germaine que j’aimois
tendrement et qui m’aimoit de même. Belle femme, âgée
de trente ans, et de trente mille livres de rente, et aimée 
de tout le monde ! Elle est morte en deux jours, par une
perte de sang qui lui est survenue, le 28 octobre. 
 


	↑ Anne Larcher, comtesse d’Argenson.









 Novembre.

Morts diverses, duc et duchesses d’Aumont. — Retour du duc de Noailles. — Cerf du bois de Boulogne. — Razily et La Vacherie blessés. — Rentrée du Parlement. — Le père de Barbier, avocat consultant. 


Quoique nous soyons déjà au mois de novembre, cette
peste règne encore ; elle en a beaucoup voulu à la maison d’Aumont, la jeune duchesse en est morte[1], la
douairière mourut[2] il y a quinze jours, et le duc d’Aumont, homme de trente-cinq ans, l’a présentement. 


M. le duc d’Aumont[3] est mort pareillement. Son fils
aîné, qui a quatorze ans, a la charge de premier gentilhomme, et le duc d’Humières, frère du défunt, a le
gouvernement du Boulonois. 


M. le duc de Noailles est enfin revenu de son exil ; 
madame son épouse est encore en chemin ; il est descendu à l’archevêché, où il a commencé à se confesser
à M. Vinant, grand pénitencier, et par faire ses dévotions par les mains de M. le cardinal de Noailles, son
oncle. Cette démarche a paru assez bizarre ; quelquefois pour trop vouloir en imposer au public, on en devient
la risée. Il a été parfaitement reçu de M. le duc d’Orléans avec lequel il a été deux heures enfermé. Ce prince
a eu de grandes obligations à ce duc, lors de la mort de
Louis XIV ; mais le cardinal Dubois avoit un tel empire
sur ce prince, qu’il l’obligeoit d’éloigner ses meilleurs
amis lorsqu’ils lui déplaisoient ou qu’ils n’avoient pas 
pour lui les égards que son rang demandoit, et dont les
autres se croyoient dispensés quelquefois par sa naissance.

 
Il est arrivé, le 3 de ce mois, une aventure particulière dans le bois de Boulogne, par le fait d’un cerf. Ils
sont en rut dans ce temps-ci, et ils ne sont pas alors trop
aisés. Cependant, on dit qu’il n’y a à craindre que de ceux
qui sont privés. Il y en avoit un de cette espèce dans le
bois de Boulogne, fort grand, âgé de six ans. Aussitôt
qu’il voyoit une compagnie, il se jetoit dessus et il a ainsi
blessé plusieurs personnes, on n’osoit pas le tuer. Ce jour, 
se promenoient dans le bois, deux femmes et deux hommes, 
qui étoient Razily, premier lieutenant du régiment des
gardes, grand homme et fort, et un nommé La Vacherie, homme d’affaires. Ce cerf les suivoit à petits pas, 
qui alloit néanmoins plus vite qu’eux. Ils se retournèrent et virent le cerf qui se lèchoit les narines, marque
qu’ils se mettent en colère, Razily fit placer les dames
derrière deux arbres, et ils se mirent au-devant. Le cerf
vint à eux, ils mirent l’épée à la main, l’animal s’élança
sur Razily ; il lui porta un coup d’épée, l’épée se cassa, 
Razily fut terrassé et reçut deux coups d’andouillers
dans les cuisses, l’un qui perça une cuisse d’outre en
outre et qui ne fit que glisser à côté de la veine cave, 
l’autre qui auroit percé directement la veine, mais qui
n’entroit pas assez avant. Chose miraculeuse, pour ce
pauvre garçon ! La Vacherie étoit venu sur le cerf dans
ce temps, épée cassée de même, lui renversé, et un coup
dans l’aine ; ils perdoient tous deux leur sang et le cerf
les sabouloit avec ses pieds et sa tête. Heureusement ils se trouvèrent assez près, et eurent la présence d’esprit
de s’attacher avec force, chacun d’un côté, aux bois de 
l’animal, qui s’étoit posté sur eux à son désavantage, et
de lui tenir la tête dans le sable ; les femmes crièrent, 
il vint par bonheur un chirurgien qui passoit avec sa
femme dans le bois, il vint un garde et encore d’autres
gens, mais pas un n’avoit un couteau ni baïonnette. Ils
aidèrent à tenir le cerf dans la posture où il étoit ; on
eut le temps d’aller chercher un couteau à la porte de
Longchamp, et l’on tua ainsi l’animal entre les bras de
tout ce monde. Le chirurgien saigna les blessés, mit le
premier appareil. Ils ont été depuis en très-grand danger, mais enfin ils en reviendront, et il ne falloit pas
moins que toutes ces circonstances pour empêcher que
ce ne fût là leur dernier jour. 


La rentrée s’est faite au palais, à l’ordinaire, sans
premier président en titre. M. de Novion en faisoit les
fonctions. M. d’Aguesseau[4], fils du chancelier, a fait un
fort beau discours sur la raison. Le père est grand ami
du duc de Noailles. On ne sait si celui-là reviendra ; 
mais, à mon sens, son caractère froid et sérieux, ses
yeux baissés et son air en dedans ne conviennent guère
au duc d’Orléans. Ce prince mitonne nécessairement
quelque dessein, et garde la place de premier président
pour un débauché. 


Mon père a quitté cette année la plaidoirie pour se
mettre au palais, au rang des consultants. Il a eu l’avantage de quitter le Châtelet avec le regret général de la juridiction et du public. 
 


	↑ Catherine de Guiscard, fille du comte de La Bourlie, mariée en 1708, 
mourut le 9 juillet 1723.

	↑ Olympe de Brouilli, femme de Louis, duc d’Aumont.

	↑ Louis-Marie, duc d’Aumont, pair de France, né en 1691, mort à l’âge de
trente-deux ans.

	↑ D’Aguesseau de Plainmon.









 Décembre.

Mort du duc d’Orléans. — Détails. — Éloge du duc. — Nouveaux détails sur M. d’Argenson le père. — La Cassette, la conspiration d’Espagne et l’exempt Pomereu. — La duchesse de Phalaris — M. le Duc, premier ministre. — M. de Fréjus. — Le maréchal de Villars. — Encore ma dame la princesse de Conti. — Le duc de Chartres aura-t-il une maison ? — M. de Novion, premier président du Parlement. — Arrangement avec M. de Lamoignon. — Mariage du comte de Toulouse. — 
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Ce vendredi, 3 décembre, sept heures du matin, travaillant à un projet dont on m’avoit chargé de la part
de M. le duc d’Orléans, concernant ma profession, et
qui regardoit le droit public, on est entré dans mon cabinet m’apprendre que M. le duc d’Orléans mourut, hier
au soir, à sept heures, subitement à Versailles. Il fut
attaqué d’une apoplexie. Il avoit été, l’après-midi, au
conseil et il se portoit bien, il n’eut le temps que de dire : 
« Je me trouve mal, du secours ! » Cette mort subite est
d’autant plus triste, qu’il n’a eu le temps ni de parler
au Roi, ni à son fils, le duc de Chartres, qui étoit à 
Paris[1], pour le mettre au fait de certains papiers qu’il
pouvoit avoir. Cette mort, quoique très-éloignée de moi, 
me regarde. M. d’Argenson étoit l’homme de confiance de
ce prince, et seroit parvenu aux plus grands emplois, 
et moi j’avois la confiance et le secret de celui-ci. Voilà
tout le brouet renversé ! De tous les princes, M. le Duc
étoit le seul à Versailles, il alla en porter la nouvelle
au Roi, où il lui demanda sur-le-champ la place de
principal ministre. Le Roi, sans être ému de la nouvelle, 
la lui accorda, et il prêta serment dans le moment, en
sorte que voilà tous gens nouveaux qui vont paraître : 
M. de Fortia, conseiller d’État et chef du conseil de M. le Duc, homme d’esprit et très-fin ; M. Milain, avocat, son
secrétaire des commandements, homme d’esprit et savant. Mais quelle différence de gouvernement ! M. le Duc est d’un esprit très-borné et ne sachant rien, n’aimant que son plaisir et la chasse, était très-attaché à
madame la marquise de Prie, fille de Berthelot de Pléneuf, directeur général des vivres dans les dernières
guerres. C’est elle qui gouvernera et qui tirera de l’argent tant qu’elle pourra, aussi bien que M. le Duc et le
comte de Charolois son frère. Il suffit d’être du sang des Bourbons pour ne pas haïr ce métal. 


Le duc d’Orléans n’a contre lui que le malheureux
système de 1720, qui a renversé tout le royaume, c’est-à-dire, ruiné bien des familles particulières, car en général le royaume n’a jamais été si riche ni si florissant. 
Quoique je sois un des blessés, il faut pourtant rendre
justice à la vérité. Hors cela, jamais il n’y a eu un plus
grand prince. Il avoit eu la plus belle éducation qu’on
puisse avoir, sachant tout : peindre assez joliment, la
musique parfaitement, la mécanique, la chimie, l’histoire, le cérémonial, le droit public, les intérêts des
princes étrangers. Parlant comme un ange, il avoit tout
pour être un premier ministre. Il avoit des défauts : trop
bon pour ses favoris, disant oui à l’un et le moment
d’après non à l’autre, sacrifiant ses anciens amis à sa
politique, avare, aimant trop l’argent et voulant l’avoir
lui seul. Il avoit exilé, pour plaire au cardinal Dubois, 
Nocé, le duc de Noailles, M. Le Blanc et autres. 


Pour la politique, jamais personne ne l’a possédée
comme lui ; depuis la mort de Louis XIV, il a mené
toutes les cours selon ses vues ; je crois bien qu’il en a
coûté de l’argent, mais cela ne se peut pas autrement. Il
a fait une guerre à l’Espagne où il n’y avoit pas le sens
commun, et deux ans après, il fait sa fille reine d’Espagne, en la mariant au prince des Asturies, et une autre
fille à don Carlos. Hors cette campagne de politique, la
France a été en paix depuis sa régence. Il a contenté la
cour de Rome dont il étoit très-ami, et de laquelle en lui-même il se soucioit fort peu, à ce que je crois. 


Il avoit une qualité qui est bien l’âme du conseil, qui
est le secret. Le duc d’Orléans non-seulement avoit des
maîtresses en titres, mais il aimoit fort toutes les p…
nouvelles qui paroissoient dans Paris ; il faisoit des soupers
avec elles et ses amis, mais avec toutes ces femmes, p…
ou autres, il n’étoit jamais question d’affaires d’État ; 
travaillant beaucoup, mais se divertissant trop et ayant
trop bu, ce qui lui a attiré son attaque d’apoplexie. 


Enfin, on a perdu en moins de six mois, les deux premiers hommes de l’État, le cardinal Dubois et le prince. 
Ce qui fera sentir cette perte, c’est que le secret étoit
d’abord entre eux deux. Depuis, le prince, qui se suffisoit à lui seul, par la force de son génie, n’avoit confié
à personne ses idées de politique, et la conduite qu’il
tenoit à l’égard des étrangers. Il n’a rien écrit, il disoit
qu’un vrai ministre devoit avoir tous ses projets dans sa
tête, en sorte que les ambassadeurs et les envoyés auprès
des princes ne peuvent pas savoir eux-mêmes quels
étoient les desseins du duc d’Orléans ; et par là je crois
que l’on sera très-embarrassé. 


Le prince se formoit un confident dans M. d’Argenson, 
mais il étoit encore trop jeune pour lui confier inutilement des secrets sur lesquels il n’auroit pas été en état
de donner des conseils nouveaux au prince. 


Si le prince agissoit par inclination en élevant M. d’Argenson, il pouvoit le faire par reconnoissance, car il
avoit des obligations infinies au père, dans le temps de
la Chambre de Justice. M. d’Argenson père, conseiller
d’État, étoit très-mal dans ses affaires ; on avoit arrêté
tous les gens qui avoient été à lui, et l’on devoit le lendemain le décréter. Pour surcroît de malheur, M. le duc
d’Orléans étoit prévenu contre lui, et il ne vouloit ni le
voir ni l’écouter. Malgré les défenses du prince, le soir, 
à dix heures, M. Ibaguet[2] (favori du duc d’Orléans), concierge du Palais-Royal, fit entrer M. d’Argenson, qui
étoit tout troublé, et qui étoit venu dans le jour pour la 
quatrième fois au Palais-Royal. Il le présenta au prince, 
qui le reçut mal. Mais M. d’Argenson, qui avoit infiniment d’esprit, lui fit entendre que le moment étoit pressant, et qu’on devoit le lendemain l’arrêter, et que sa
perte seroit suivie de celle du prince[3]. Il lui dit qu’il
avoit chez lui, dans une cassette, en dépôt que Louis XIV
lui avoit remis, tous les papiers concernant son affaire
d’Espagne. Il avoit été accusé d’avoir voulu détrôner le
roi d’Espagne, le faire empoisonner, épouser la reine
d’Espagne, répudier madame la duchesse d’Orléans et se
faire roi d’Espagne. Toutes les preuves en avoient été
apportées en cour ; le Roi avoit fait travailler à ce procès ; 
il avoit fait tenir un conseil exprès, où même M. le chancelier de Pontchartrain[4], qui vit encore, avoit été d’avis
de lui faire faire son procès, et de lui faire trancher la tête, 
quoique neveu du Roi. Je ne sais si ce ne fut pas Monseigneur qui l’emporta pour sa grâce. Ces papiers, comme
l’on voit, étoient d’une grande importance. M. d’Argenson lui fit entendre qu’il falloit faire un échange ; 
que, lorsqu’on avoit arrêté Pomereu[5], un de ses exempts, 
on avoit pris chez lui une cassette qui contenoit les papiers touchant l’administration de M. d’Argenson, papiers
dont on se seroit servi pour le perdre à la Chambre de
Justice ; qu’il falloit lui rendre cette cassette et qu’il
rendroit l’autre. Le prince sentit la conséquence de cette
affaire : il envoya chercher M. de La Vrillière, secrétaire
d’État, qui, à quatre heures du matin, alla à la Conciergerie du Palais enlever et faire sortir d’autorité Pomereu, 
entreprise qui, pour lors, déplut fort au Parlement ; et
il alla en même temps chez Fourqueux, procureur général de la Chambre des Comptes et de la Chambre de Justice, retirer la cassette de Pomereu. M. de La Vrillière
la rapporta au Palais-Royal. M. d’Argenson alla chercher
l’autre cassette, et revint au Palais-Royal. Là se fit l’échange de ces curiosités, et l’on dit que l’un et l’autre
furent occupés deux heures à brûler des papiers. 


M. le duc d’Orléans connut dans cette entrevue l’esprit et la politique de d’Argenson, d’avoir gardé de cette
manière des papiers de cette conséquence pour s’en
servir en pressante occasion. Il le prit dès lors pour son
conseil[6], dont il s’est bien trouvé, car le duc d’Orléans, 
de son naturel, étoit très-bon et très-timide. C’est M. d’Argenson qui lui a appris à gouverner avec hauteur, à être
intrépide et à mener le Parlement comme il l’a fait. Le
lit de justice, au mois d’août 1719, a été le coup de foudre
pour le Parlement ; il faut ajouter aussi pour le public, 
car on impute un peu le mal qui s’est fait à M. d’Argenson. Pour revenir à l’affaire d’Espagne, qui, au dire de
prud’hommes, n’étoit que trop vraie[7], cela avoit jeté de
furieux soupçons sur l’ambition démesurée du duc d’Orléans, et, en même temps, sur sa facilité à se livrer aux
crimes : de là vient que, lorsque Louis XIV a eu le malheur
de perdre en peu de temps toute sa famille : Monseigneur[8]
M. le duc de Bourgogne[9], madame de Bourgogne[10], M. de Berry[11], on l’en accusoit secrètement dans le public, sur
le fondement que ce prince s’étoit toujours attaché à la
chimie et aux connoissances secrètes qu’il possédoit parfaitement. Tout cela avoit sans doute eu beaucoup de
part à l’indifférence que Louis XIV avoit pour lui et à la
manière dont il l’avoit traité dans son testament. 


Nous pouvons parler même de choses plus récentes. 
Depuis la mort de Louis XIV, de la manière dont le duc
d’Orléans a mené la régence, et dont il a agi avec tous
les étrangers, il a fait croire, surtout depuis la triple
alliance et les traités par lesquels l’Espagne a renoncé
de nouveau à la couronne de France, que le duc d’Orléans avoit dessein sur la couronne, qui est effectivement
un grand morceau[12]. Les politiques spéculatifs croyoient
d’abord que le Roi n’atteindroit pas sa majorité. Quand
il y est parvenu, il a fallu raisonner d’une autre façon. 
On a voulu raffiner sur la politique, en disant que le même
dessein pourroit toujours subsister, surtout quand on a
vu que la majorité n’apportoit aucun changement, et que
l’autorité du duc d’Orléans étoit plutôt augmentée
que diminuée. Enfin, qu’on admire le point fatal des
destinées dans le temps qu’on veut deviner dans l’avenir
et pénétrer les desseins des hommes, ils sont arrêtés
tout à coup par une mort subite, à quarante-neuf ans
quatre mois tout juste (car il est né le 2 août et mort le
2 décembre) ! Et ce qui est de certain, c’est que le Roi
est en parfaite, santé, laquelle même n’a nullement été
altérée par la nouvelle de cette mort. 


Pour les particularités de cet événement, il n’y avoit
dans la chambre du duc d’Orléans, quand il y est tombé
en apoplexie[13], qu’une femme, qui est la duchesse de Phalaris[14]. Si on met cela dans l’histoire, on ne saura qui
est cette femme : c’est la femme d’un nommé M. de Gorge, frère d’un conseiller au Parlement, lequel a été en
Italie, et a eu ce duché de Phalaris, qui est, je crois, dans
le royaume de Naples. Cette femme est assez belle et a
fait nombre dans les amies du duc d’Orléans. Elle sortit
de l’appartement aussitôt qu’elle vit les yeux du prince
qui se fermoient, pour crier au secours ; et, ce qui est de
plus surprenant, c’est que l’on fut plus d’un gros quart d’heure dans le château de Versailles pour trouver qui
que ce soit pour le secourir. Ce fut un valet de chambre
de madame la princesse de Soubise qui le saigna ; mais
il n’étoit plus temps, non plus que pour les gouttes d’Angleterre. Il mourut en trente et une minutes, tombé sur
son parquet. C’est un très-grand hasard que M. le Duc fut
alors à Versailles. Quand il apprit la nouvelle au Roi, et
qu’il lui demanda les emplois du-duc d’Orléans, M. l’évêque de Fréjus, précepteur du Roi, et en qui le Roi avoit
grande confiance, y étoit. Le Roi se retourna devers lui, 
comme pour lui demander son avis ; mais M. de Fréjus
n’avoit pas plusieurs partis à prendre en présence de
M. le Duc il répondit que cela convenoit fort au rang
de M. le Duc et aux intérêts de Sa Majesté. On croit fort
que, si M. de Fréjus avoit su la mort plutôt que personne, 
il auroit obtenu la place de premier ministre. 


Les politiques reprochent à M. de Fréjus de n’avoir
pas fait différer le Roi au lendemain. On dit qu’il ne faut pas qu’un prince du sang soit premier ministre ; c’est
trop de réunir l’autorité avec le rang. 


Les Jésuites auront lavé la tête à l’évêque de Fréjus, 
qui est dans leur parti, d’avoir laissé échapper cette
place. 


Madame la Duchesse, mère de M. le Duc, qui a de
l’esprit, a bien servi son fils dans cette occasion. Elle alla
trouver aussitôt madame la duchesse d’Orléans ; elle 
étoit à ses genoux à la consoler et à l’arrêter, tandis que 
M. le Duc faisoit son coup auprès du Roi pour avoir la
place de principal ministre. 


La commission de principal ministre fut enregistrée, 
hier, au Parlement, 4 de ce mois, les chambres assemblées. 


M. de Novion fut nommé, hier-aussi, premier président. Cela ne pouvoit pas lui manquer : M. le Duc sollicitoit pour lui depuis la vacance. 


M. le Duc ne veut rien prendre sur son compte en
prenant la place d’un aussi grand génie que le duc d’Orléans. On dit (ce fait est vrai) qu’il a formé un conseil
secret pour le Roi, composé de lui, M. l’évêque de Fréjus, 
en qui le Roi a grande confiance, et de M. le maréchal
de Villars. M. le comte de Morville est secrétaire de ce
conseil, comme étant secrétaire d’État des affaires des
étrangers. 


Ceci même est regardé comme un coup de politique, 
d’avoir placé le maréchal de Villars, parce qu’il y a une
autre brigue dans l’État, qui étoit même formée du vivant
du duc d’Orléans, et qui à plus d’intérêt que jamais de
se liguer, savoir : M. le duc de Chartres, qui a vingt ans, 
et qui sera très-fâché de voir M. le Duc au-dessus de lui, 
par le crédit de sa place ; M. le prince de Conti, qui est
mal avec le Duc et qui se trouve considérablement abaissé
par cet événement ; M. le duc du Maine, contre lequel
M. le Duc s’est déclaré ouvertement depuis la mort de
Louis XIV ; M. le comte de Toulouse ; M. le maréchal de Villars, intime ami du prince de Conti ; le maréchal
d’Estrées[15] et un lieutenant général de nom. Ces gens-ci
ne manqueront pas de mettre le feu sous le ventre à
M. le duc de Chartres dans toutes les occasions qui se
présenteront ; en sorte qu’il est assez politique d’avoir
attaché le maréchal de Villars au conseil secret du Roi. 


Qui gagne à cette mort ? c’est madame la princesse de
Conti la jeune. Depuis la lettre de cachet du Roi, elle
sortoit très-souvent dans son carrosse sans nécessité ni
sans permission ; elle étoit soutenue de MM. ses frères. 
M. le prince de Conti s’en plaignoit au duc d’Orléans, 
lequel ne savoit que dire pour les amuser les uns et les
autres. Il y a huit jours qu’il pensa la surprendre dans
Paris et la ramener à l’hôtel. Il étoit à Versailles ; elle
avoit pris ce temps pour sortir. Le prince en fut averti ; 
il revint sur-le-champ à toute bride, en berline à six chevaux ; mais son carrosse se cassa sur le chemin ; on fut
obligé d’atteler les six chevaux au premier fiacre qui se
rencontra là. Quand il arriva à Port-Royal, la princesse
étoit rentrée. Or, à présent, le prince de Conti ne trouvera plus de justice à aucune porte ; car même le duc
d’Orléans lui avoit promis une lettre de cachet pour faire
plaider la question de savoir si elle pouvoit sortir ou non
de son couvent ; il devoit la lui donner vendredi dernier, 
lendemain de sa mort. Je crois présentement que la
princesse sortira tant qu’elle voudra et qu’elle ira peut-être demeurer à Versailles. 


La Cour est plus troublée aujourd’hui, 7 décembre, 
que le lendemain de la mort du duc d’Orléans. Notre nouveau premier ministre n’est du goût de personne ; tous les
seigneurs et les officiers crient. On sait qu’il n’a pas le
sens commun, ni aucune pratique des affaires publiques. 
Cela est triste dans une pareille place. On dit qu’on ne
donne ce titre qu’à gens consommés, qui ont rendu des
services à l’État par des négociations, comme avoit fait le cardinal Dubois, qui étoit un génie supérieur. Et enfin
le duc de Chartres, qui est aujourd’hui le duc d’Orléans, 
n’est pas content ; et il a les conseils de ses oncles, le
duc du Maine et le comte de Toulouse ; et d’ailleurs il a
la qualité de présomptif héritier, qui d’un moment à
l’autre peut avoir effet. 


Je crois que cette affaire raccommodera et réunira la
maison de Condé avec celle de Conti. Selon ce que je
sais, M. le Duc a fait quelque avance, parce que, n’étant
pas bien assuré dans sa place, il a grand besoin d’être
appuyé du prince de Conti, qui est assez estimé à présent. Il est vrai que M. le duc d’Orléans avoit un peu de
part à leur mésintelligence, parce qu’il a toujours été de
son intérêt, depuis, la régence, que ces deux maisons
fussent brouillées. Elles auroient pu l’embarrasser dans
tous ses projets, si elles avoient été unies. Je sais positivement, ce qui n’est su de personne, qu’il y a entre 
eux un accommodement par rapport à madame la princesse de Conti, et que le prince de Conti consent par
écrit qu’elle demeure quatre ou six ans dans le couvent
du Port-Royal, où elle est. Ainsi il n’y aura plus de procès à cet égard. Cependant la politique est très-difficile à
bien ménager en ceci, car peut-être la maison de Condé
ne feint-elle du retour que pour détacher le prince de
Conti d’avec le duc de Chartres ; et quand M. le Duc
sera affermi dans sa place, il suivra sans mesure son
caractère et son naturel à l’égard du prince de Conti, 
lequel en ce cas se trouveroit n’être plus soutenu du
duc de Chartres, ni bien avec la maison de Condé. L’événement justifiera si l’on prend le bon parti dans cette
affaire. 


On doit décider aujourd’hui, dans le Conseil du Roi, 
si M. le duc d’Orléans aura une maison comme M. son père, ce qui ne peut lui être accordé que comme présomptif héritier de la couronne, car il n’est que premier prince du sang ; et, en cette qualité, sa maison sur l’état ne doit être composée que de trente-six personnes, mais
sans chancelier, intendant des finances, contrôleur général, maître d’hôtel, ni compagnie de gardes[16]. 


M. le président de Novion fut nommé, le 5 de ce mois, 
premier président ; mais il ne veut accepter qu’à condition qu’il conservera sa charge de président à mortier
pour son petit-fils, qui n’est âgé que de quatorze ans. 
Il n’y a rien encore de décidé là-dessus. 


Le lendemain de la mort de M. le duc d’Orléans, M. le comte de Toulouse, que tout le monde croyoit garçon, 
a déclaré un mariage fait, il y a trois ans, avec la veuve[17]
du marquis de Gondrin, fils de M. le duc d’Antin. Elle
est fille de M. le duc de Noailles et petite-nièce du cardinal. On dit qu’il y a des enfants. Cela fera un peu mal
au cœur à la maison du Maine, qui comptoit sur cette
succession, laquelle sera très-opulente. 


On n’est pas fort curieux à présent de deuil ; on en
porte trois, à la fois pour six semaines. On a pris, le
25 novembre, celui de M. le grand-duc de Toscane avec
celui de M. l’électeur de Cologne, et on y joint celui de
M. le duc d’Orléans. 


Le système, qui devoit paroître, étoit de la façon de
Law, avec lequel M. le duc d’Orléans n’avoit pas cessé
d’être en correspondance ; il tendoit à achever de ruiner
tous les particuliers, car on remboursoit les rentes sur
la Ville en actions sur le pied de six mille livres. Cela
étoit égal pour le revenu, parce qu’une action a de fixe
présentement cent cinquante livres de rente, qui est le
revenu au denier quarante de six mille livres, sur le
pied que sont les rentes sur la Ville ; et il pourroit y
avoir de l’avantage, parce que les cent cinquante livres
sont indépendamment des profits de la compagnie, à laquelle on auroit réuni, comme on avoit ci-devant fait, 
les fermes générales. 


Ceux qui auroient aimé les actions les auroient gardées ; ceux qui n’en auroient pas voulu, il y auroit eu
un bureau où l’on auroit repris l’action pour six mille
livres en billets de crédit, et un autre bureau où l’on
auroit payé le billet de crédit en argent, lequel, pour
cette opération, auroit apparemment augmenté considérablement. Il y a actuellement plus de cinquante-cinq
millions dans les coffres du Roi, ce qui auroit fait
beaucoup plus par l’augmentation. On auroit fait pour
autant de billets de crédit. Ils ont nombre d’actions, et
ils étoient en état de faire face et d’ouvrir le système
avec cela. Mais, comme le billet de crédit et l’action
seroient devenus à rien par la suite, cela auroit ruiné
tout le monde. Il est constant que ce prince n’avoit
d’autre but que de tirer tout, et de ne devoir plus rien ; 
ce qui fait juger qu’il avoit indubitablement le dessein d’être Roi, car autrement que cela lui auroit-il fait ? Et
il ne pouvoit exécuter ce dessein qu’après des opérations
infinies. Ses négociations avec l’étranger n’étoient peut-être pas encore au point où il les vouloit. Il falloit que
le mariage de sa fille en Espagne fût consommé, et il
vient de l’être. Il falloit une paix parfaite pour exécuter
tous ces systèmes qu’il avoit dans la tête. Il ne marioit
point son fils parce que, lors de la mort du Roi, il auroit
encore arrêté l’Espagne, en disant : Il n’y a qu’à marier
l’Infante avec le duc de Chartres, qui auroit été Dauphin ; 
et rien ne pressoit dans ce dessein, puisque l’Infante n’a
que sept ans. Mais il semble qu’il y ait eu en cela la
main de Dieu qui ait dit : « Pour le coup, en voilà assez ! 
tu n’en feras pas davantage ! » et qui l’ait arrêté sur c… 
par une mort aussi affreuse que celle-là, en trente-deux
minutes, tombé sur son parquet, sans aucun secours de
médecins ni de chirurgiens, et n’ayant pour toute compagnie auprès de lui qu’une p… ! On dit aussi à ce sujet un bon mot de madame la maquise de Sabran[18], 
qui avoit été longtemps maîtresse de ce prince. Quand
elle arriva sur la fin et qu’elle vit que ce valet de chambre
de madame de Soubise l’alloit saigner, elle cria « Eh ! mon Dieu ! qu’allez-vous faire ? il sort d’avec une gueuse ! » pour dire que la saignée ne valoit rien après l’action ; mais, ma foi ! il n’y avoit pas à rire. 
On dit aussi partout qu’il est mort comme un chien ; 
et, en général, on ne chante pas la louange dudit seigneur. On dit aussi qu’il étoit pourri de v…, ayant
le dos ouvert. Il y avoit deux ans que cela étoit déclaré. 
Il n’avoit pas pu prendre sur lui de quitter son gouvernement et ses plaisirs. Tous les jours, il prenoit du jalap, 
qui est un palliatif, et il avoit pris enfin, dit-on, la résolution de passer par le remède, il y a trois semaines. 
C’est ce retardement qui lui a corrompu le sang et qui
l’a fait crever. (Cela peut être d’autant plus vrai que je
sais très-parfaitement que M. d’Argenson, son seul favori, alloit demeurer à Versailles avec titre de conseiller d’État et de premier commis du duc d’Orléans, sous prétexte que le prince vouloit se reposer. Tous les secrétaires d’État lui auroient rendu compte, et lui seul seroit entré dans l’appartement de M. le duc d’Orléans. 
Cette circonstance mettoit M. d’Argenson au degré suprême et le conduisoit à la place de premier ministre.) 


Circonstance épouvantable et particulière arrivée
après la mort de ce prince ! On l’a ouvert à l’ordinaire, pour l’embaumer et pour mettre son cœur dans une
boîte, pour le porter au Val-de-Grâce[19], comme on a
fait. 

 
Pendant cette ouverture, il y avoit dans la chambre
un chien danois du prince ; ce chien, sans que personne
ait eu le temps de l’empêcher, s’est jeté sur son cœur
et en à mangé les trois quarts, ce qui marqueroit une
certaine malédiction ; car un chien comme celui-là ne
doit point être affamé, et pareille chose n’est jamais
arrivée. Ce fait a été caché autant qu’on l’a pu ; mais il est absolument vrai. 


M. le Duc s’étoit très-fort opposé au système ; ainsi
l’on croit en être échappé à présent. Celui-ci a l’honneur de deux opérations qui étoient arrêtées par le duc
d’Orléans : on supprime le contrôle des actes des notaires, qui étoit un droit criant, et l’on suspend le joyeux
avénement, qui étoit encore une autre taxe. M. le Duc
a l’honneur de commencer son ministère par là. 

 
L’accommodement est fait avec M. de Novion. Il est
premier président ; M. de Lamoignon de Blancmenil, 
premier avocat général, a la charge de président à mortier, avec parole d’honneur, dont le Roi est dépositaire, 
de la rendre au petit-fils de M. de Novion, quand il sera
en âge ; et autre parole dans les familles de marier ce 
petit de Novion avec la fille unique, quant à présent, de
M. de Blancmenil. 


Dans le conseil de mardi, 7 de ce mois, on a refusé
une maison à M. le duc d’Orléans. Je ne sais si M. le Duc a bien fait, car cela le regardoit pour en avoir une ; en cas que le duc d’Orléans fût venu à mourir, en qualité de présomptif héritier ; d’ailleurs il se brouille par
là avec M. le duc d’Orléans, qui sera un jour un prince
puissant, car il doit trouver quelque part plus de cent
millions d’espèces que le père a tirées. Il ne peut y avoir
à cela qu’une raison de politique, qui est de dire : « En
lui donnant une maison, c’est le reconnoître présomptif héritier ce seroit peut-être donner lieu dès à présent à une guerre avec l’Espagne, au lieu qu’il sera assez temps de soutenir ce droit quand il sera ouvert. » (S’il en a été question, ce n’est pas M. de Chartres qui l’a demandée, car il ne demande quoi que ce soit.) 


Tous les princes et seigneurs de la Cour ont reconnu 
qu’ils n’avoient été brouillés ensemble que par la politique de M. le duc d’Orléans. M. le Duc, qui veut se
soutenir, en a recherché l’explication avec M. le duc du
Maine, et ils ont connu que M. le duc d’Orléans les avoit
trompés tous les deux. Par là, il s’assuroit encore d’avantage ses sujets, parce que chacun craignoit de voir
revenir son ennemi en place. Pour sa politique, on ne
sauroit trop l’admirer, et l’on convient que c’est le plus
grand homme qu’on ait jamais vu, dès le jour qu’il est
venu prendre sa régence au Parlement. Les ducs et
pairs ont été brouillés avec les présidents à mortier. 
Les ducs, demandoient que les présidents leur ôtassent
leur bonnet[20] ; ensuite il y a eu la querelle de la noblesse
avec les ducs, et après le procès des Princes Légitimés
avec les Légitimes, en sorte qu’il ne leur, a pas donné
le temps de s’unir, et il observoit la même politique
entre les seigneurs de la Cour. On n’a trouvé aucun
mémoire de lui ; après tout, le duc d’Orléans, son fils, 
a et toute la nuit pour ôter tous les papiers avant qu’on
ait mis les scellés à Paris et à Versailles. 


On n’a point fait ápposer de scellé ; c’est un bruit de
ville. Je le sais parfaitement ; mon père a été consulté
pour savoir ce qu’il faut faire pour la tutelle de M. de Chartres, qui n’a que vingt ans, et d’une autre princesse[21], qui n’en a que sept, et pour l’inventaire ; et il lui a été dit qu’il n’y avoit point de scellé. 


Ce qui est d’étonnant, c’est que tout le monde s’apercevoit du changement de santé dans le duc d’Orléans. 
M. Maréchal, premier chirurgien du Roi, lui avoit dit, 
deux jours avant sa mort, qu’il devoit se faire saigner
du bras et du pied, et qu’il étoit de manière que lui ne
seroit pas surpris si on lui venoit dire que le prince fût
mort subitement dans un quart d’heure. Ce compliment
étoit assez fort à dire en face. Le prince ne voulut point
consentir à se laisser saigner ; il craignoit l’hydropisie, 
et il a dit à tous ses officiers qu’il aimoit mieux mourir
d’apoplexie que de devenir hydropique. Il l’a dit, le
matin de sa mort, à Chirac[22], son médecin : il y a réussi. 


Pour revenir aux nouvelles de cour ; le prince de Conti
alla, le lendemain de la mort, faire compliment au duc
de Chartres, et il lui dit de plus, que son sang, son bien
et sa personne étoient à son service ; il lui devoit cette
offre, étant amis de tout temps. Ce qui est de certain, 
c’est que le prince de Conti n’a point encore été voir M. le Duc depuis sa nouvelle dignité de premier ministre ; il
est le seul de la Cour, qui y ait manqué. Cela fondé non-seulement sur ce qu’ils étoient mal ensemble, mais aussi
sur ce que M. le Duc ne lui a rendu visite dans aucune occasion. 


Cependant l’accommodement dont j’ai parlé ci-dessus
n’en est pas moins véritable. La proposition s’en est
faite par mademoiselle de Charolois à M. le prince de Conti ; et, sur cette proposition, M. le prince de Conti a
fait les siennes, que je sais particulièrement, qui sont : 
1° que madame la princesse de Conti acquiescera purement et simplement à la sentence des requêtes du
palais, qui la déclare non recevable dans sa demande
en séparation ; 2° qu’elle restera quatre ou six ans (ainsi que les autres le voudront) sans sortir du couvent où
elle est, qui est le Port-Royal[23], sous quelque prétexte
que ce soit ; 3° qu’en cas d’événements imprévus, qui
l’obligeroient à sortir du couvent, comme feu dans la
maison, écroulement des bâtiments, petite vérole dans
le couvent, elle sera obligée d’en avertir M. le prince de
Conti, lequel l’enverra chercher dans un carrosse, pour
la faire conduire dans un autre couvent ; 4° qu’en cas
que les deux garçons, que M. le prince de Conti a, 
vinssent à mourir, elle sera obligée de venir demeurer
avec son mari, attendu qu’il est de l’intérêt de l’État
que les princes du sang ne manquent pas ; ce qui pourroit d’autant plutôt arriver pour les maisons qui sont en
France, que pas un des princes n’est marié, hors le prince
de Conti. Le Roi, M. de Chartres, M. le Duc, M. le comte
de Charolois et M. le comte de Clermont, tout cela est
garçon. (M. le Duc est veuf, mais sans enfants.) 


Mais il y a une nouvelle qui fait raisonner Paris. Depuis
jeudi, il y a autour de la maison du Port-Royal, au faubourg Saint-Jacques, où est madame la princesse de
Conti, une garde de deux sergents et de cinquante soldats
aux gardes, qui tous les jours, sur les cinq heures du
soir, viennent s’emparer du circuit de la maison, et qui
y passent la nuit jusqu’au lendemain matin, avec ordre
de tirer, dit-on, sur tous ceux qui entreprendroient
quelque chose sur les murailles du couvent. 


Les uns disent que c’est pour empêcher que les princes
ne se battent autour de la maison ; les autres, que c’est pour empêcher le prince de Conti d’enlever sa femme. 
Comme personne ne sait l’accommodement ci-dessus, 
qui est secret, on raisonne en l’air ; car M. le prince de
Conti n’a point envie, et ne l’a jamais eue, d’enlever sa
femme du couvent. Elle y est à présent, en vertu de la
lettre de cachet du Roi, et il sait trop la déférence que
l’on doit aux ordres du Roi. Il a menacé seulement de
l’enlever, quand il la trouveroit dans les rues, parce
qu’elle ne devoit point y être. Or, du temps de M. le duc
d’Orléans, qui ne cherchoit qu’à tenir les princes brouillés, il disoit à l’un qu’il n’y avoit pas grand mal qu’elle
sortit, et il disoit au prince de Conti cela n’étoit pas
bien, et qu’il y mettroit ordre. Mais le temps s’écouloit
toujours pendant qu’il les amusoit, et la princesse sortoit toujours à bon compte, ce qui piquoit le prince de
Conti. Aujourd’hui que tout roule sur M. le Duc, cela
est différent. Je suis persuadé qu’il ne voudra pas désobliger le prince de Conti, surtout dans les circonstances
présentes, et qu’il défendra très-sérieusement à la princesse de Conti, sa sœur, de sortir de son couvent. C’est
peut-être là le sujet de la garde en question. C’est ce
que je saurai positivement.


Cette garde a été mise par ordre du Roi, sur le rapport qui lui avoit été fait que M. le prince de Conti avoit
menacé d’enlever sa femme et de mettre le feu au couvent. M. le prince de Conti, averti de cela, a été se
plaindre au Roi du mauvais service qu’on lui avoit
rendu auprès de Sa Majesté, et lui dire qu’il étoit trop
soumis aux ordres du Roi pour avoir dessein de faire
pareilles choses. 


Les choses en sont demeurées là ; l’on ne sait point
qui est l’auteur de ce rapport. 


Mais, samedi, 11 de ce mois, M. le prince de Conti
étant venu le premier dans la chambre où se tient le
Conseil royal, M. le Duc y entra, et ils se trouvèrent tous
deux seuls. M. le Duc l’aborda et lui dit qu’il ne savoit pas ce qui avoit pu former entre eux une inimitié ; 
qu’il falloit oublier le passé et vivre en bons parents et
en bons amis. M. le prince de Conti lui répondit qu’il
n’avoit rien à se reprocher là-dessus ; et qu’il n’avoit
jamais demandé autre chose que d’être unis ; mais qu’il
lui avouoit franchement qu’il n’iroit pas le voir qu’il
n’eût réglé l’accommodement avec madame la princesse
de Conti, sa sœur. Voilà où les choses en sont. Ce soir, 
j’en saurai davantage, car il y eut, hier, Conseil royal, 
et le prince de Conti est aujourd’hui à Paris. 


Pour les nouvelles de Paris, il n’en faut pas faire grand
cas, car, hier 14 de ce mois, on disoit que M. le Duc
s’étoit battu avec M. le duc d’Orléans, et qu’il l’avoit
blessé. Ils ne songent en aucune façon à se battre. 


L’accommodement pour la princesse de Conti est
rompu. Ils n’ont pas beaucoup de bonne foi dans le
conseil de M. le Duc, pour tenir des paroles, et j’ai deviné qu’il ne cherchoit qu’à temporiser pour s’affermir
dans l’autorité de premier ministre. Ce pauvre prince
de Conti se trouve dans le détroit ; car rien à espérer de
l’appui du duc de Chartres, qui n’a pas de génie, et son
père le connoissoit bien. Imaginez-vous que, le lendemain de la mort du duc d’Orléans, il vint dans l’appartement du duc de Chartres plus de deux cents officiers pour lui faire compliment. Au lieu de les gracieuser, de
leur demander leur amitié, il passa tout le long des
chambres sans rien dire ; les officiers n’y sont pas revenus. Outre ce, il a remis le détail de l’infanterie ; en
sorte qu’il sera sans aucun crédit[24]. 


Et M. le Duc, au contraire, fait honnêteté et amitié à
tout le monde, surtout dans ce commencement. Il n’a
qu’à présent à faire quelque opération de finance et
d’arrangement avantageuse au public, on ne parlera plus
que de lui. 


Hier, jeudi 16 décembre, à dix heures du soir, la pompe funèbre de M. le duc d’Orléans a passé dans la
rue Saint-Honoré, venant de Saint-Cloud, et allant à
Saint-Denis. M. le prince de Conti faisoit la conduite 
du corps ; il n’y avoit rien d’extraordinaire dans la
marche. Le guet à cheval marchoit d’abord ; ensuite
l’écurie du duc d’Orléans, ses valets de pied, cinquante
pauvres, les pages de sa maison et tous ses officiers à
cheval, deux carrosses drapés à six chevaux couverts
de noir pour les principaux officiers, et le second dans
lequel étoit M. d’Argenson, son chancelier ; deux autres
carrosses drapés, et les chevaux caparaçonnés en noir
et argent, dans le premier, M. le prince de Conti et ses
officiers à lui ; dans le second, M. de Tressan[25], nommé
par le prince, depuis peu, à l’archevêché de Rouen, et
son premier aumônier avec d’autres aumôniers, ses
Cent-Suisses, la pointe de la hallebarde en bas, ses gardes
du corps, une vingtaine de pages de l’écurie du Roi ; 
ensuite le chariot ou catafalque, fort élevé, couvert d’un
velours noir à croix d’argent et armoiries en or, deux
aumôniers à cheval à côté du cocher ; d’un côté du
chariot, M. le comte d’Étampes, et de l’autre, les capitaines des gardes à cheval ; derrière, quatre gardes de
la manche[26] en deuil et pleureuse, et des gardes du corps
qui fermoient la marche. Le tout étoit assez éclairé de
flambeaux, mais rien de trop. 


Il y avoit eu une contestation entre M. le marquis de Montmorency, premier écuyer de M. le prince de Conti, 
et M. le marquis de Bourzac, son premier gentilhomme, 
pour savoir qui devoit être dans le fond du carrosse, 
auprès du prince. Cela fut décidé en cour ; et mercredi, 
mon père étant au conseil du prince de Conti, M. Des Granges, maître des cérémonies, apporta la décision en
faveur du premier écuyer, qui doit sans doute avoir le
pas quand il s’agit de marche et de carrosse. 



 
Épitaphe de m. le dục d’orléans. 


﻿Passant, ci-git un esprit fort

﻿Dont le sort est digne d’envie. 

Il sut bien jouir de la vie

﻿Et jamais n’aperçut la mort. 



L’on dit qu’il ne crut pas à la Divinité ? 

﻿C’est lui faire une injure insigne, 

﻿Plutus, Vénus, et le dieu de la vigne, 

﻿Lui tinrent lieu de Trinité. 



Sur l’air du Mirliton. 


﻿Dubois, gardé par Cerbère, 

﻿Voyant venir le Régent, 

﻿Lui dit : Que venez-vous faire ? 

﻿« Il n’est point ici d’argent

« Ni de mirliton, mirliton, mirliton, 

﻿« Ni de mirliton, dondon. » 



On dit que M. le duc de Chartres a le plus fort conseil de politique du royaume : — Le père Lafitau, Jésuite, à présent évêque de Sisteron, qui est dans les
négociations depuis quinze ans, homme de beaucoup
d’esprit et de vivacité, et qui n’a guère que quarante
ans, est à la tête ; M. d’Argenson ; M. Bosc, procureur
général de la Cour des Aides, attaché à M. le duc de
Chartres, parce qu’il est chancelier de l’ordre de Saint-Lazare, dont le prince est grand maître. C’est le beau-père de ce malheureux Talhouet. Il y a encore d’autres personnes. 


On dit que M. le duc de Chartres a reporté lui-même
le portefeuille de l’infanterie au Roi, ne pouvant pas
aller travailler chez M. le Duc ; qu’il a fort bien parlé au Roi, qu’il lui a témoigné-tout le zèle et tout le respect
qu’il lui devoit, mais en même temps qu’il lui a marqué
qu’il étoit le premier prince de son sang, et qu’il étoit
de sa gloire de lui faire rendre les devoirs qui étoient
dus à son rang. 


M. d’Argenson alla, le lendemain de la mort du prince, 
trouver M. le Duc, et il lui dit qu’il venoit le supplier de  
faire trouver bon au Roi qu’il lui remit la commission de
lieutenant général de police ; que son père et lui, tant 
sous Louis XIV que sous M. le duc d’Orléans, avoient été accoutumés à faire cette charge avec distinction (voulant dire qu’ils rendoient compte directement au prince et qu’ils étoient sur le pied de ministres), qu’il ne lui convenoit pas d’être réduit à la simple fonction
de lieutenant de police ; que d’ailleurs il étoit si fort 
attaché à la personne de M. le duc de Chartres, qu’il
auroit peine à vaquer à sa charge. M. le Duc l’a reçu parfaitement, a prié M. d’Argenson instamment de garder
sa charge, qu’il y étoit nécessaire au Roi, l’a prié de la
continuer comme il avoit toujours fait, et l’a assuré de
sa part de tout ce qui dépendroit de lui pour lui faire
trouver dans sa place les mêmes agréments qu’il y avoit
eus jusqu’à présent. 


On compte que cette démarche est du conseil de
M. de Chartres. M. le Duc auroit peut-être été tenté de
mettre une créature dans cette place, et par là, cela
lui lie, pour ainsi dire les mains, et fait honneur à
M. d’Argenson. 


Le roi d’Espagne a rendu, il y a un mois, une jussion, 
c’est-à-dire une ordonnance par laquelle il défend dans
ses États les pierreries, l’or, l’argent, et toute étoffe venant de pays étrangers. Il a ordonné à tous les marchands d’apporter à un bureau établi à cet effet toutes leurs marchandises. Le Roi les achète pour son compte pour les faire sortir du royaume, et il a fait écrire à
M. Boucher, marchand à Paris, qui fournit l’Espagne de toutes choses, de vendre les habits qui étoient faits
pour la reine, pour son compte, mais les habits, qui 
sont à ce qu’on m’a dit superbes, étoient partis avant la
réception de la lettre. 


Luudi, 25 de ce mois, M. de Novion a été reçu premier président, et M. de Lamoignon, président à mortier. M. le duc de Gesvres, gouverneur de Paris, vint à
la réception de son parent avec ses gardes et tout son
train, jetant même de l’argent dans les rues, ce que l’on
dit être un droit de sa charge, et n’appartenir qu’à lui. 
Après, les réceptions ; on tint à l’ordinaire la grande audience, M. de Blaru[27], avocat, avoit la parole. C’est un
des premiers avocats du palais, qui même a son fils conseiller au Parlement. Il fit un compliment à M. de Novion, au milieu de sa cause, M. de Novion ôta son bonnet, et lui dit, toujours le bonnet à la main : « Blaru, je ne puis m’empêcher de vous interrompre, pour vous remercier de l’honneur que vous me faites ; je vous prie d’être persuadé de l’estime que j’ai personnellement pour vous, Monsieur, et que j’ai eu dans a tous les temps, en général, pour tout l’ordre des avocats. Je ne manquerai, dans aucune occasion, à lui en donner des marques, et du meilleur de mon cœur. » 
Il appuya sur ces derniers termes et remit son bonnet. 
Blaru, après avoir remercié par une révérence très-profonde, continua sa cause. Rien n’est plus gracieux que ce compliment, il a été fait avec majesté. 


On commence à faire une maison à la reine, car on
appelle ainsi l’Infante. M. le maréchal de Tessé[28] est son
premier écuyer. Ce qu’il y a d’original en ceci, c’est
qu’il part pour l’Espagne (on ne sait pas pourquoi), mais
sans titre d’ambassadeur, et M. le maréchal de Tessé
est un homme de soixante-quatorze ans, qui étoit retiré aux Camaldules[29], à trois lieues de Paris. À propos de
quoi, un homme de cet âge cherche-t-il des honneurs, 
et se détermine-t-il à faire un pareil voyage ? 


On a réglé la maison de M. le duc d’Orléans, quoique
le service du père ne soit pas encore fait à Saint-Denis. 
On lui donne cent soixante officiers commensaux ; ce, 
dit-on, à l’instar de la maison de François Ier, quand il
n’étoit que comte d’Angoulême, présomptif héritier de
la couronne. 


Il n’a point de gardes ; il a bien un capitaine de ses
gardes, mais c’est comme gouverneur de province, ainsi
que tous les autres princes du sang en ont. Il n’a pas
conservé grand nombre des officiers de son père ; il a
pris ses créatures et tout ce qu’il y a de mieux dans la
noblesse. Il a trois Clermont, un Beauvau, le marquis
de Conflans pour son premier écuyer, ainsi du reste. Si
j’en puis avoir l’état, je le joindrai ici. 


M. d’Argenson est surintendant de la maison, chef de
son conseil et chancelier de l’apanage. Il est entièrement attaché au duc d’Orléans. On dit même dans Paris
qu’il ne peut pas garder sa place de lieutenant de police, 
lequel doit être un homme de confiance du premier
ministre. Cependant il n’y a actuellement nul changement ; mais ce qui procure à M. le duc d’Orléans une
cour considérable ; vient non-seulement de son rang, 
mais de ce que M. le Duc est d’une santé si délicate et
si usée que l’on ne compte pas qu’il vive encore longtemps. 


	↑ Suivant Saint-Simon, t.  xxviii, p.  245, le duc de Chartres apprit chez une fille de l’Opéra qu’il entretenait alors, et la mort de son père et la nomination de M. le Duc au poste de premier ministre, Il alla à Versailles et y refusa les offres des [illisible] de Noailles et de Guiché qui l’engageaient à suivre leurs conseils.

	↑ Duclos en parle souvent dans ses Mémoires.

	↑ Suivant Saint-Simon, t.  xix, p.  74, d’Argenson, lors de l’affaire dont Barbier parle ici, s’empressa de tenir le duc d’Orléans au courant des démarches de ses ennemis. Voyez aussi les Loisirs ou Mémoires du marquis d’Argenson.

	↑ Louis Phelypeaux, comte de Pontchartrain, né en 1643, remplit successivement les fonctions de premier président du parlement de Bretagne (1667), d’intendant des finances (1687), de secrétaire d’État (1690) et de chancelier (1699-1715), sous Louis XIV. Il mourut en 1727. 


	↑ Voyez plus haut, année 1718, p.  15.

	↑ Il l’a fait en même temps administrateur général des finances et garde
des sceaux. (Note de Barbier). Suivant les Mémoires du marquis d’Argenson, ces fonctions élevées furent la juste récompense des services rendus par le lieutenant de police, qui prévint le Régent de toutes les intrigues ourdies par ses ennemis.

	↑ Suivant Saint-Simon, loc. cit., toute cette affaire était une infâme calomnie préparée par les ennemis du duc d’Orléans.

	↑ Louis, Dauphin de France, mort en 1711.

	↑ Louis, fils du Dauphin, duc de Bourgogue, mort en 1712.

	↑ Marie-Adélaïde de Savoie, morte en 1712.

	↑ Charles, troisième fils du Dauphin, duc de Berri, mort en 1714.

	↑ Le marquis d’Argenson donne un démenti complet à tous ces bruits
répandus alors par les adversaires du duc d’Orléans.

	↑ Il tenait à la main l’épître dédicatoire de l’Histoire générale de la Danse sacrée et profane, que de son lit de mort, l’auteur, mommé Bonnet, envoyait au duc d’Orléans. Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t. , p.  92.

	↑ Ou de Falari. Cette jeune femme, d’une grande beauté, était née à
Saint-Marcellin, en Dauphiné, du marquis d’Araucourt. Par sa mère, elle
appartenait à la famille Falcoy de La Blache. Elle se maria, en 1715, à un sieur Gorge d’Entraigues, frère de la duchesse de Béthune, qui, grâce au cardinal de Valençay son parent, avait été fait duc de Falari, par le pape Clément XII. Cet homme, qui détestait les femmes et battait la sienne, se livra entièrement à des faux monnayeurs et à des voleurs. Il se fit espion, puis apôtre, puis prétendant, et alla mourir, en 1741, à Moscou, prisonnier de la Russie, en cherchant à se faire passer pour le duc de Mecklembourg. Voyez Lemontey, t.  ii, p.  92-94, note ; Duclos, t.  ii, p.  192 et note ; et Bois-Jourdain, Mélanges, t.  i, p.  226.

	↑ Voyez plus haut, p.  102, note 1.

	↑ Cela ne sera décidé, dit-on, définitivement qu’après le service de Saint-Denis, au bout de quarante jours. (Note de Barbier.)

	↑ Marie-Victoire-Sophie de Noailles, veuve de Louis Pardaillan, marquis
de Gondrin.

	↑ Elle était de la maison de Foix. 

Sabran leste et piquante

Conduisoit Phalaris, etc. 



Nous avons trouvé dans la collection de Maurepas la copie de la lettre
suivante adressée par la marquise, au temps de sa faveur, au duc d’Orléans (1718, février) : « J’ai été chez toi ce matin, chienne de race ! On m’a refusé la porte ; si tu viens jamais chez moi, tu auras le même sort. Tu ne sais ni aimer ni écrire, mais tu sais lire. Lis donc ! Je t’envoie mon mâtin*, fais-le ton chambellan ; et à l’égard du brevet de retenue, parles-en à ton nègre**



*. Son mari, le marquis de Sabran. 

**. D’Argenson, garde des sceaux.

	↑ Cette abbaye, rue du faubourg Saint-Jacques, devenue aujourd’hui un
hôpital militaire, avait été fondée par Anne d’Autriche, pour rendre grâces à Dieu de sa grossesse inattendue. Mansard en fut le premier architecte. Le dôme de l’église fut peint par Mignard, et Molière célébra en beaux vers l’œuvre magnifique de son-ami. Dans une chapelle à gauche toute tendue de noir, le cœur d’Anne d’Autriche avait été déposé, et dès lors l’usage s’établit de placer dans un caveau au-dessous de cette chapelle, les cœurs des membres de la famille royale et de la maison d’Orléans. Cette abbaye avait encore le droit de conserver la première chaussure de chaque fils ou fille de France. 


	↑ Saint-Simon, qui tenait étrangement à ses priviléges de duc et pair, 
donne, t.  xxii, p.  18 et suiv., de longs et curieux détails sur cette affaire dite du Bonnet.

	↑ Louise-Diane d’Orléans, demoiselle de Chartres, née en 1716.

	↑ Pierre Chirac, né à Conques, dans le Rouergue, en 1650. Il fut médecin
de Louis XV, et membre de l’Académie des Sciences. Il mourut en 1732.

	↑ Aujourd’hui l’hôpital dit de la Bourbe, rue de la Bourbe, dans le faubourg Saint-Jacques. L’église fut construite en 1646, par Le Pautre.

	↑ On dit à présent qu’il a une assez belle cour. (Note de Barbier).

	↑ Louis III de La Vergne de Tressan, archevêque de Rouen, mai 1724, 
13 avril 1733.

	↑ Les gardes de la manche formaient une compagnie de gentilshommes
qui devaient accompagner le Roi dans les cérémonies et avoir toujours les
yeux sur lui. Ils étaient choisis dans la compagnie écossaise et avaient pour arme une longue hallebarde, à lame damasquinée et frangée d’argent. 


	↑ Guillet de Blaru.

	↑ René de Froulay, comte de Tessé, maréchal de France, 1650-1725. Ses Mémoires ont été publiés par Grimoard, 2 vol.  in-8o.

	↑ Ordre religieux de la règle de saint Benoît, fondé par saint Romuald, à
Camaldoli, en Toscane, vers l’an 1009. Les moines portaient l’habit blanc. Leur maison était à Grosbois.










1724.
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1724 — Novembre. — Généalogie de M. Portail. — Le Roi à Fontainebleau. — Jubilé. — Retour du Roi. 
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 Janvier.

La rougeole. — L’Infante reine. — Le Roi à Trianon. — Le comte de Belle-Isle. — Belle-Isle au Roi. — Les comtés de Gisors et de Vernon. — M. de Nicolaï et la Chambre des Comptes. — Le conseil des dépêches. — Démission de M. d’Argenson. — M. Ravot d’Ombreval, lieutenant de police. — Son frère le chevalier. — Abdication de Philippe V, roi d’Espagne. — Le prince des Asturies, roi d’Espagne. — Congrès de Cambrai.  — Don Carlos, duc de Parme et de Toscane. — Assassinat de Prévost, agent de change. 

 
La reine est tombée malade ; la rougeole a paru ; le
Roi est parti pour Trianon[1], pour aller demeurer une
partie de l’hiver à Marly[2]. Avant que la rougeole parut, 
on a voulu saigner la reine, et il a fallu pour cela bien
des cérémonies, parce qu’elle ne le vouloit pas. On a fait
paroître un homme en bottes comme arrivant d’Espagne
et apportant des ordres du roi et de la reine pour la
saigner ; cela ne l’a pas intimidée. On a fait entrer un
officier des gardes du corps, avec quatre gardes du corps, 
le fusil sur l’épaule, lequel a dit à la reine qu’il venoit
de la part du Roi, lequel étoit instruit de sa maladie et qui lui ordonnoit de se laisser saigner ; cela l’a déterminée, et on l’a saignée. 


On se trouve souvent la dupe des entreprises que l’on
fait sur le fondement d’un crédit qui peut cesser tout à
coup. M. le comte de Belle-Isle, petit-fils du surintendant Fouquet, a éprouvé cette aventure. Il a voulu imiter  
son grand-père et s’enrichir aux dépens du Roi. Il étoit
en grand et parfait crédit dans l’esprit de feu M. le duc
d’Orléans et du cardinal Dubois. Il n’en falloit pas davantage pour faire ce qu’on vouloit. Il a eu l’adresse, 
sous prétexte de convenance pour le Roi, de lui céder
Belle-Isle[3], qui est dans la mer. On disoit même que
M. le duc d’Orléans avoit mis ses trésors dans cette place. 
Et, pour échange, le Roi lui avoit donné le comté de
Gisors[4], le comté de Vernon[5], et les Andelys[6] avec la
forêt de Lyons[7], près Rouen, ce qui faisoit un morceau. considérable. Aussitôt même, il a remboursé, partie en
billets, partie en argent, tous les domaines du Roi qui
avoient été aliénés et que plusieurs seigneurs avoient
acceptés sur le pied de la première finance, en sorte que
tous les seigneurs voisins s’étoient opposés formellement
à cet échange. 


Ce n’étoit pas assez. Il falloit faire enregistrer les
lettres patentes à la Chambre des Comptes. M. de Nicolaï, premier président, est homme tout d’une pièce
pour conserver les droits du Roi et de l’État. La Chambre
a voulu faire procéder à l’évaluation des biens échangés. 
M. de Belle-Isle, de son côté, arrêtoit toutes les démarches de la Chambre qui pouvoient lui être contraires, et
il avoit sur-le-champ des arrêts du Conseil qui cassoient
ceux de la Chambre. La Chambre a pris le bon parti, 
qui a été de temporiser. Effectivement, le cardinal et le
duc d’Orléans sont morts, on a dit alors : « Voyons, » 
et on a vu que Belle-Isle ne rapporte que vingt-sept mille
livres de rente, et que le domaine de Normandie rapporte plus de cent vingt-sept mille livres de rentes ; de
plus, qu’on avoit donné à M. le comte de Belle-Isle cinq cent mille livres pour indemnité des fortifications. 
La Chambre a même découvert qu’on avoit accordé aux
fermiers du domaine, par des détours, soixante-dix mille
livres d’indemnité par chaque année de leur bail, en
sorte que la lésion est énorme. 


Or, mardi dernier, 4 du mois, tous les bureaux étant
assemblés à la Chambre des Comptes (parce que c’étoit
le premier jour qu’on y venoit), on a rendu un arrêt par
lequel il est dit que le Roi est très-humblement supplié
de retirer ses lettres d’échange, attendu la lésion, et de
rendre Belle-Isle ; ensemble de nommer des commissaires pour juger des détériorations et améliorations, 
car on dit qu’il a abattu le château de Gisors et un peu
fourragé dans la forêt de Lyons. C’est une affaire à le
ruiner, si elle est suivie ; d’autant qu’il fait bâtir une maison superbe, mais en même temps assez singulière, 
au bout du Pont-Royal[8] qui lui coûtera des sommes
immenses. 


L’affaire a été rapportée au Conseil royal des dépêches, et par arrêt du Conseil, il a été dit que le Roi garderoit Belle-Isle, qui lui convient ; mais on ne l’a estimé
que trente-quatre mille livres de rente, en sorte que
M. le comte de Belle-Isle ne jouira des choses échangées
que jusqu’à concurrence de cette somme et le surplus
sera touché par les fermiers du domaine ; et il a été ordonné de même qu’à la Chambre des Comptes qu’on
travailleroit à l’évaluation des détériorations et changements qu’il a faits. 


M. d’Argenson[9] avoit bien prévu qu’il ne pourroit pas
rester dans la place de lieutenant de police. M. le Duc
a fait cependant tout ce qu’il a pu pour le retenir, en
lui faisant entendre qu’il avoit été ami du garde des
sceaux, son père, et de lui-même, avant qu’il connût
M. le duc d’Orléans. M. d’Argenson lui a toujours dit la
même chose, qu’il avoit tant d’obligations à M. le duc
d’Orléans père, qu’il ne pouvoit abandonner en aucune
occasion la personne et les intérêts de M. le duc d’Orléans, son fils. M. le Duc a été obligé de le laisser, et 
samedi, 22 janvier, M. le Duc fit agréer au Roi la démission de la charge de lieutenant de police, et il l’a fit
donner à M. Ravot d’Ombreval[10], ci-devant avocat général de la Cour des Aides, et présentement maître des
requêtes. Il y a longtemps qu’on lui donnoit cette place
dans le public, parce que sa mère étoit Berthelot et qu’il
est cousin germain de madame la marquise de Prie ; 
maîtresse de M. le Duc ; il est, par le même endroit, neveu du premier président de Novion. Ce M. d’Ombreval est un homme de beaucoup d’esprit et grand travailleur, qui a été et est encore assez débauché, vivant mal
avec sa femme, et ayant quant à présent une malheureuse
affaire avec le chevalier d’Ombreval, son frère, pour
raison d’un billet de deux cent soixante mille livres, fait
par une grosse marchande de Paris, en faveur du chevalier d’Ombreval, son gendre, et au préjudice de ses autres enfants. Cette affaire est embarrassée, de manière que le public n’en juge pas avantageusement de MM. d’Ombreval. L’affaire est appointée[11] à cause du crédit ; mais
on regarde cela comme un tour trop suspect pour un homme en place. Enfin, il est lieutenant de police. 


J’étois à dîner, ce samedi, 22 janvier, chez M. d’Argenson. On attendoit cette nouvelle, et l’on étoit assez
triste, parce que le déplacement étoit sec ; M. le Duc ne
s’étoit pas empressé de demander pour lui une place de
conseiller d’État, mais M. d’Argenson a donné sa démission à M. le duc d’Orléans, pour la rendre au Roi, et ce
premier prince du sang ne l’a rendue qu’à la charge
d’une expectative de conseiller d’État. Le Roi, qui aime
d’ailleurs M. d’Argenson, lui a accordé volontiers. La
nouvelle en vint, le mercredi, 26 janvier. J’ai vu depuis
M. d’Argenson, qui est très-charmé d’être conseiller
d’État, à vingt-sept ans, après avoir perdu son protecteur. Il a été installé, lundi 28, et il a reçu des compliments de toute la Cour et de tout Paris. Il a de l’esprit, 
il est aimé, il a eu pendant deux ans la confiance du
cardinal Dubois et de M. le duc d’Orléans, personnages
dont on est obligé de respecter l’esprit et la pénétration. 
Il s’est attaché par ses actions de reconnoissance M. le duc d’Orléans, en sorte que tout le monde est persuadé
que ce jeune homme-là, qui a par devers lui une grande
qualité, ira loin. 


Voici une nouvelle bien plus surprenante : Le roi
d’Espagne, Philippe d’Anjou, qui a coûté tant d’argent
et tant de sang pour avoir la couronne d’Espagne, l’a
abdiquée, il y a un mois. Il est devenu imbécile, ou on
le lui a fait accroire ; il s’est retiré à Valladolid[12] avec la
reine, qui s’est déterminée, je crois, le plus difficilement à cela, en sorte que le prince des Asturies, qui a
consommé son mariage, il n’y a pas longtemps, avec
mademoiselle d’Orléans, est actuellement sur le trône. 


Cette conjoncture donne encore un nouveau crédit à
M. le duc d’Orléans, de se trouver beau-frère d’un roi
d’Espagne. M. le Duc, quoique premier ministre, est, en
tout, un particulier, en comparaison de ce premier
prince du sang. 


Au congrès de Cambrai, on a donné aussi l’investiture du duché de Parme, de Toscane, et autres, à don
Carlos[13], qui a épousé aussi une princesse d’Orléans ; je
crois que tout cela est une suite des négociations de
M. le Duc d’Orléans défunt. 


Il est arrivé ces jours passés, dans cette ville de Paris, 
un assassinat bien affreux, qui est le second tome de
celui du comte de Horn : Un homme assez bien mis, demanda à la place, qui se tient dans la rue Saint-Martin, 
au coin de la rue aux Ours, à acheter soixante-dix actions. 
Un nommé Prévost, agent de change, s’offrit, les ayant sur
lui ; ils convinrent de prix ; mais comme cela faisoit à peu
près cent mille livres, somme que cet homme ne pouvoit
pas avoir sur lui, celui-ci invita l’autre de monter avec lui
en carrosse, qui étoit un fiacre. Ils allèrent. Depuis, on n’a
point vu Prévost, sinon qu’on a trouvé sa tête dans l’eau
et quelques jours après, on a pêché les fesses. On l’avoit 
coupé en pièces et jeté à l’eau. On a été quelque temps sans
pouvoir rien découvrir ; mais on a pris ces jours-ci un homme, qui est le valet de chambre du marquis de Puységur, lequel se mêloit d’agio. 


On dit que le fiacre qui avoit mené Prévost le connoissoit, et qu’ayant su qu’il avoit été tué, il a été déclarer qu’il avoit conduit Prévost avec un autre homme
dans plusieurs endroits, et qu’il reconnoîtroit bien cet
homme-là s’il le voyoit. On a placé le fiacre en habit
bourgeois dans un café, vis-à-vis la rue aux Ours, qui
est l’assemblée de tout l’agio, et on dit qu’à la fin il a
vu entrer son homme, qu’il l’a reconnu, et qu’on l’a arrêté. 

 
Autre preuve contre cet homme, un peu plus forte : 
ce valet de chambre a fait présent d’une paire de souliers à un laquais. Ce laquais, voulant mettre ces souliers, a trouvé du sang caillé dedans. À cause du bruit de cet assassinat, cela a effrayé ce garçon ; on lui a conseillé de les porter chez un commissaire. Celui-ci, qui a
trouvé la chose grave, a envoyé chercher le cordonnier
de Prévost, lequel a reconnu la paire de souliers pour
lui avoir livré peu de jours auparavant sa mort, en sorte
que ce sieur valet de chambre aura peine à se tirer de
ce pas-ci. 
 


	↑ Le Grand-Trianon, petit château construit dans le parc de Versailles, 
à droite de la grande pièce d’eau, sur les dessins de Mansard. Les jardins furent dessinés par Le Nôtre. Louis XV, à l’extrémité de ce parc, fit élever à son tour un petit palais, auquel il donna le nom de Petit-Trianon.

	↑ Marly-le-Roi, bourg de Seine-et-Oise, autrefois seigneurie de la maison
de Montmorency, célèbre par la machine hydraulique, construite en 1676, 
par Rennequin-Sualem, pour amener jusqu’à Versailles les eaux de la Seine, célèbre par son parc et par le château construit par Mansard, séjour de prédilection de Louis XIV. La machine est en ruines, le château a été démoli à la révolution, et les chevaux fameux qui se trouvaient à l’Abreuvoir ont été transportés à Paris aux Champs-Élysées ; seul, le parc existe encore, abandonné et silencieux, vestige oublié d’une grandeur éteinte et de joies qui ne renaîtront jamais. 


	↑ Belle-Isle, en latin Calonesus, Pulchra Insula, île de l’Océan, sur les côtes de Bretagne. Au douzième siècle, elle appartenait à l’abbaye de Quimperlé. Le maréchal de Retz en devint propriétaire sous Charles IX. Fouquet l’acheta en 1658, à la famille de Retz. Devenue propriété de l’État, elle fut donnée à bail à la Compagnie des Indes. Les Anglais s’en emparèrent en 1761 et la restituèrent, à la paix. La marine française éprouva deux échecs sur les côtes de cette île, en 1759 et en 1795 ; à la suite de ce dernier combat, lord Bridport somma le général Boucret, commandant l’île, de se rendre. Le général refusa et la flotte anglaise gagna le large.

	↑ Gisors, Gisortium, Cæsortium, aujourd’hui chef-lieu de canton du
département de l’Eure, ancienne capitale du Vexin-Normand. Cette ville devint célèbre dans les guerres contre les Anglais. Le comté de Gisors, donné en 1718, au comte de Belle-Isle, fut érigé en duché par lettres enregistrées, en 1742, et devint duché-pairie en 1748.

	↑ Vernon, Vernonum, sur la Seine, chef-lieu de canton dans l’Eure, 
possède dans un de ses faubourgs le château de Bizy, qui, érigé en marquisat, fut l’apanage du duc de Penthièvre et de la maison d’Orléans. 


	↑ Les Andelys, Andelium, Andeliacum, chef-lieu d’arrondissement dans
l’Eure, sont la réunion de deux bourgs, dont l’un, le Grand-Andely, remonte à sainte Clotilde, qui établit dans ce lieu, en 511, dit-on, un monastère de filles. Richard Cœur de Lion fut le fondateur du Petit-Andely, et le fit construire en même temps que Château-Gaillard.

	↑ Canton de Lyons, département de l’Eure. Cette forêt existe encore et
appartient à l’État. Elle portait, au moyen âge, le nom de foresta de Lionibus.

	↑ Cet hôtel existe encore entre le quai d’Orsay et la rue de Lille, près du
Pont-Royal. L’architecture en est très-irrégulière.

	↑ Suivant le Journal de Marais, Revue rétrospect., 2e série, t.  ix, p. 467, M. d’Argenson avait reçu l’ordre de donner sa démission.

	↑ Nicolas-Jean-Baptiste Ravot d’Ombreval, lieutenant de police de 1724
à 1725.

	↑ C’est-à-dire doit être jugée sur rapport. C’était un moyen de favoriser
les mauvaises causes.

	↑ Philippe V se retira à Balsain. — Voyez sur son abdication, Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  111 et suiv.

	↑ Voyez plus haut, p.  233, note 4.








 
 Février.

Chapitre du Saint-Esprit. — Maréchaux de France. — Service du duc d’Orléans. — La glace manque. — Cherté de la viande. — Les actions montent. — Monopoles. — Du Châtelet. — Officiers des Ordres. — Croizat. — Montargis. — Le comte d’Évreux. — Le président Hénault. — La Jonchère et les frères Pâris. — M. de La Guillonnière assassiné. — Le marquis de
Pompadour et M. le Duc. 


Le jour de la Chandeleur, on a tenu un grand chapitre de l’Ordre du Saint-Esprit, où le Roi a fait cinquante-huit cordons bleus, il y en doit avoir cent par l’édit d’établissement de 1578, et il n’y en avoit plus
que vingt anciens. 
 

Le Roi a fait aussi sept, maréchaux de France[1] ; je
joindrai ici la liste de toutes ces dignités. 


Aujourd’hui 4 de ce mois, on a fait le service de M. le duc d’Orléans à Saint-Denis. C’est M. Poncet[2], évêque
d’Angers, qui en a fait l’oraison funèbre. 


Il n’y a point eu d’hiver cette année, il n’a pas gelé
deux jours. M. d’Ombreval a eu attention pour de la
glace pour cet été, il a fait mettre le scellé sur les glacières de quelques limonadiers, et il taxera la glace. 


Les bouchers ont porté la viande jusqu’à quatorze sols
la livre. M. d’Ombreval a établi quatre boucheries dans
Paris, où on la donne à sept sols ; mais, à la vérité, de la
viande qui n’est bonne que pour le peuple. 


Les affaires sont dans un état paisible. On ne dit ni
bien ni mal du gouvernement. On a déjà commencé à
faire des diminutions sur l’argent. Les actions augmentent et sont à deux mille livres. La compagnie des Indes
se soutient toujours et entreprend peu à peu sur le commerce des marchands de Paris, car elle vend le café à
l’exclusion des épiciers, il n’est pas même permis aux
limonadiers d’en vendre une once en poudre ; il y a pour
cela des bureaux dans Paris, et les amendes sont considérables, cela fait qu’on achète le café cinq livres, à
quoi il est fixé, et qu’on ne l’aura jamais à bon marché[3]. 


On a bien peu de soin dans ce pays-ci. Le fameux Du
Châtelet[4], compagnon de Cartouche, qui a été condamné, 
comme ce dernier, à être rompu vif, mais à qui on avoit
promis la vie parce qu’il avoit fait prendre Cartouche, 
étoit enfermé à Bicêtre, enchaîné, et même gardé à vue ; 
mais on lui a laissé parler du monde, et à la fin, quatre
de ses amis sont entrés avec outils et armes, ont tenu la sentinelle en respect, ont scié les chaînes, et se sont enfuis avec Du Châtelet par-dessus les murs. Ce drôle-là
veut faire exécuter son arrêt ; mais il assassinera peut-être bien du monde avant, car c’est pis que Cartouche. 
On devoit bien empoisonner un pareil homme dans la
prison et ne tenir la parole que pour le public[5]. 

 
Dans l’Ordre du Saint-Esprit, il y a quatre officiers 
qui portent le cordon bleu, comme les chevaliers, dont
deux ne sont point obligés de faire preuve de noblesse. 
Ordinairement, ces charges sont possédées par les ministres ou par des personnes élevées dans la robe, qui, 
ne pouvant pas être chevaliers, sont décorés par le cordon ; et de plus, pour multiplier cet honneur, on fait
vendre la charge à quelqu’un en faveur ; et celui qui la
vend, conserve le cordon. 


Dans le temps de Louis XIV, deux hommes de fortune
ont acheté de ces charges qui ne demandent point de
preuve : l’un est Croizat[6], qui avoit été originairement
caissier de M. Penautier, trésorier-général des États de
Languedoc, mon parent, qui, ensuite est devenu receveur-général des finances, qui a gagné des biens immenses sur mer ; c’est un homme riche de vingt millions. 


L’autre est Montargis, qui a commencé par une commission de quatre cents livres, et qui, par les degrés de la finance, est devenu garde du Trésor royal et extrêmement riche[7]. 

 
L’un et l’autre bien alliés par le mariage de leurs
enfants. 


Croizat a marié sa fille à M. le comte d’Evreux, de la
maison de Bouillon, qui, à la vérité, a pris quinze ou seize cent mille livres de dot et qui n’a jamais couché
ni demeuré avec sa femme, quoique fort aimable. Il a
un fils, maître des requêtes, un autre colonel, qui a  
épousé la fille du marquis de Gouffier. 

 
Montargis a marié une fille au président Hénault[8], 
homme de rien ; mais une autre au comte d’Arpajon, 
qui est de grande qualité. En vertu de ces alliances, on
avoit donc permis à ces deux personnages d’acheter des
charges et de porter le cordon bleu, ce qu’ils faisoient
aussi. 


Mais, par malheur pour eux, ce mois-ci, on leur a
enjoint de se défaire de leurs charges, avec défenses à
eux de porter le cordon. Cela doit bien rabattre leur
fierté, et je crois qu’ils voudroient pour bien de l’argent 
ne l’avoir jamais porté. 


Dans ce pays-ci, l’argent est d’une grande ressource, 
on ne se pique pas si fort d’honneur. On dit que ces 
messieurs conserveront le cordon bleu, moyennant trois
cent mille livres chacun dont ils feront présent à l’État
ou soi-disant tel. 


L’affaire qui fait grand bruit est celle de La Jonchère, 
trésorier de l’Extraordinaire des Guerres, qui, du temps 
du cardinal Dubois, fut mis à la Bastille, et M. Le Blanc, 
secrétaire d’État fut exilé. Ce sont les quatre frères Pâris, 
qui, comme je l’ai dit ci-dessus, ont découvert la friponnerie, ont été les dénonciateurs ; et l’on croyoit que c’étoit à l’instigation de madame de Prie et de M. le Duc. 
Ils ont, comme l’on voit aujourd’hui, beau jeu. C’est
M. d’Ombreval, lieutenant de police et cousin de madame
de Prie, qui est procureur-général de la commission. 

 
Par un premier arrêt, rendu en la Chambre de la
Bastille, on a ordonné que La Jonchère rendroit compte. 


Par le compte, il s’est trouvé débiteur de deux millions 
et tant. Le procureur-général a requis alors que la procédure extraordinaire, commencée en 1723, seroit continuée. On avoit même alors décrété d’ajournement personnel MM. le comte et le chevalier de Belle-Isle, en sorte qu’on fait aujourd’hui le procès à La Jonchère, sur
le divertissement des deniers du Roi et sur le péculat. 


Il est arrivé quelques incidents ces jours-ci qui aggravent cette affaire. 


Le dimanche-gras, 27 février, un cousin des Pâris, 
M. de La Guillonnière, capitaine de carabiniers, grand
et de la taille de Pâris Du Verney, sortoit de chez eux à
huit heures du soir, dans l’hôtel de La Force[9], rue Saint-Antoine. Il étoit seul dans la rue Pavée, derrière cet
hôtel, il fut assassiné par quatre hommes. On lui donna
trois coups de poignard, qui n’ont pas porté, parce
qu’il s’est débattu, et il a crié ; il n’en est pas mort. 
Comme il n’a pas été volé, on croit que c’étoit à Pâris Du
Verney qu’on en vouloit, et qu’on s’est mépris à la taille, 
qui n’est pas commune, et cela a pu donner quelque soupçon. 


Autre histoire. M. le marquis de Pompadour[10] qui a été
quelque temps à la Bastille pour l’affaire d’Espagne et
de madame la duchesse du Maine, du temps de la régence, y avoit fait quelque ami. Il s’est adressé, il y a
huit jours, à un M. de Fontenay, officier de la Bastille, 
pour le prier de lui rendre un service et de rendre une
lettre à M. de La Jonchère. L’officier s’en est fort défendu ; M. de Pompadour a été plusieurs fois à la charge ; 
l’officier a été trouver M. le Duc, qui lui a ordonné de
prendre la lettre et de la lui apporter, en sorte qu’à une
autre reprise d’instance, M. de Fontenay a fait offre de
service à M. de Pompadour, mais c’étoit pour le tromper. On dit que par cette lettre, on recommandoit précisément à La Jonchère de ne point parler de M. Le Blanc, et qu’on le sauveroit. 


M. le Duc a fait venir M. de Pompadour, et a voulu
savoir de qui venoit la lettre. Pressé, il a dit que c’étoit
madame d’Herbigny, femme d’un conseiller d’État, qui
est des juges, qui l’avoit prié de la faire rendre. 


M. le Duc a fait venir madame d’Herbigny, qui a déclaré ne connoître en aucune façon M. de Pompadour et ne lui avoir jamais parlé. 


M. de Pompadour a été menacé d’aller faire un second
voyage à la Bastille s’il ne disoit la chose, et il a avoué
que c’étoit le chevalier de Belle-Isle, lequel on a mené à
la Bastille, il y a quatre jours. 
 


	↑ Le comte de Broglie, le duc de Roquelaure, le comte de Médavy ; le comte
Du Bourg, le marquis d’Alègre, le duc de La Feuillade, et le duc de Gramont.

	↑ Michel Poncet, évêque d’Angers, de 1707 à 1730.

	↑ Barbier d’Increville a ajouté cette note : Il a été vendu ce prix fin
de 1810, et il est actuellement, en avril 1811, à cinq livres seize sols.

	↑ Voyez plus haut, p.  164 et p.  169, note 1.

	↑ Marais, Revue rétrospective, t.  xv, p.  228, dit que Du Châtelet était renfermé à la Salpêtrière. Il assassina, dans le mois de mars, un homme dans les environs de Paris, et mit ce billet sur son corps : C’est Du Chatelet.

	↑ Voyez plus haut, p.  63. Antoine Croizat, marquis du Chastel, était grand trésorier de l’ordre depuis 1715.

	↑ Claude Le Bas de Montargis, marquis du Bouchet Valgrand, était secrétaire et greffier depuis 1716.

	↑ Claude-Jean-François Hénault, président au Parlement de Paris, membre, 
de l’Académie française, né à Paris, en 1685, est fort connu par son Abrégé chronologique de l’histoire de France. Il mourut vers 1770. On a publié récemment ses Mémoires. Il avait épousé, en 1714, Catherine Le Bas.

	↑ Cet hôtel est devenu depuis la prison si célèbre sous ce nom.

	↑ Voyez plus haut, année 1718, p.  22.









 Mars.

Le comte de Belle-Isle à la Bastille. — Conches, capitaine de dragons. — Moreau de Séchelles, maître des requêtes, arrêté. — M. Grassin, directeur des Monnoies à la Bastille. — Recherches dans les auberges. — Bruits de Paris. — Conches arrêté. — Encore madame de Pléneuf 
et madame de Prie. — M. le Duc. — Souvenir de Sandrier. — Du Chevron arrêté. — La Barre arrêté. — Suites de l’affaire de M. Le Blanc. — La Pérelle, valet de chambre de M. de Puységur, arrêté comme assassin. — Mariage de M. le duc d’Orléans avec la princesse de Bade. 


Mais cette nuit, à trois heures du matin, 6 de mars, 
le guet à cheval s’est assemblé dans la rue de M. le comte
de Belle-Isle, et on l’a pris et conduit à la Bastille. Cet
homme, qui a été dans une protection et une fortune considérable, du temps du cardinal Dubois, et qui pouvoit relever la maison Fouquet, n’en prend pas le chemin. 


C’est un homme extrêmement haut, insatiable pour
l’argent ; car on dit qu’il y a des lettres de M. Le Blanc
à La Jonchère où il lui dit : « Donnez encore une telle somme à notre insatiable. » Il est haï de tout le monde ; c’est un homme de trente-cinq ans, de beaucoup d’esprit et fort entreprenant. 


On ne sait pas s’il n’y a pas quelque chose contre
M. Le Blanc, qui est à vingt lieues d’ici, à Doue, terre
de M. le marquis de Traisnel, son gendre.

 
Tout le guet étoit commandé cette nuit, du 6 de ce
mois, parce qu’on cherchoit un nommé Conches, qui
est créature du comte de Belle-Isle, qui a été capitaine
de dragons dans son régiment, et qui étoit son écuyer ; 
mais on ne l’a point trouvé et il est enfui. On soupçonne
fort qu’il ne fût des quatre qui ont fait l’assassinat. 


Voilà une très-mauvaise affaire pour le comte de Belle-Isle, s’ils sont coupables d’un coup pareil. Ce ne sont
pas des coups à manquer ainsi par imprudence. Les
Pâris n’agissoient jusqu’ici que pour faire plaisir à madame de Prie, et pour perdre M. Le Blanc ; mais ils
agiront dorénavant par vengeance. 


Le même jour, 6 mars, Du Val, commandant du guet
à cheval, porteur d’une lettre de cachet, a été à Doue
arrêter M. Le Blanc, ci-devant secrétaire d’État de la
guerre, pour l’amener à la Bastille. Pour celui-ci, il sera
plaint ; car quoiqu’il y ait un peu de friponnerie dans
tout ce manége, les officiers l’aiment et le regrettent. 
Cela a même fait un sujet de plainte de sa part, qu’un
homme comme lui n’eût pas été arrêté par un officier
des gardes du corps ou des mousquetaires. 


On a arrêté aussi M. Moreau de Séchelles, maître des
requêtes, auparavant trésorier des Invalides, qui étoit
intime ami de M. Le Blanc, qui lui avoit fait donner le
département des déserteurs. Ils étoient de partie de
plaisir ensemble ; ils aimoient tous les deux les p…, 
et ils y dépensoient gros. Il n’y a pas six mois que Séchelles a passé le grand remède aux Invalides incognito, 
et que même il y a pensé crever. Il auroit peut-être tout
aussi bien fait pour lui et pour sa famille. 


Grand mouvement ! Cette nuit, 8 mars, on a arrêté
et conduit à la Bastille M. Grassin, directeur général des
Monnoies de France. C’est un homme riche de quatre ou cinq millions, qui est seigneur de plusieurs terres
autour de Mormant[1] en Brie. Je ne crois pas que cela
ait aucun rapport à l’affaire de La Jonchère ; c’est apparemment quelque friponnerie particulière[2] pour les
monnoies que l’on a découvertes, car il est difficile d’être
si riche et de faire paver les grands chemins du côté de
ses terres sans friponner un peu. Les Pâris veulent
mettre la réforme dans les finances. En effet, il n’y a
pas un trésorier ni un receveur général des finances qui
puisse faire valoir un sol de la caisse, ni même faire
passer un écu dans les diminutions à un ami ; car il faut
tous les quinze jours qu’ils donnent un bordereau de ce
qu’ils reçoivent et ce qu’ils payent, avec détail et description des sortes de pièces de monnoie.

 
Il y a eu tous ces jours-ci grandes recherches dans
les auberges de Paris. On dit que les commissaires les
ont visitées la nuit passée, en faisant lever tous ceux qui
y étoient couchés. L’assassinat du dernier jour donne
l’alarme, d’autant qu’on se doute que ce ne sont pas des
fripons qui l’ont fait. Il y a une ordonnance du Roi, 
publiée d’hier, 7 de ce mois, qui défend à quelque personne que ce soit, de prendre la qualité d’officier sans
l’être, et qui ordonne à tous les officiers, depuis les
lieutenants-colonels jusqu’aux enseignes réformés ou en
pied, qui sont à Paris, de faire, dans huitaine, leurs
déclarations, au bureau de la guerre, de leur nom, 
commission, demeure, des raisons pour lesquelles ils
demeurent à Paris, et du temps qu’ils entendent y
demeurer. On a constamment le dessein de faire une
police bien exacte dans Paris ; d’y laisser peu
d’officiers, 
et d’en chasser tous ceux qui n’ont d’autre métier que
de vagabonds et de crocs. Quoique cela paroisse bien difficile dans l’immensité de Paris, je le crois possible
en s’y prenant bien. Les soldats aux gardes sont sur
pied la nuit et restent dans les corps de garde. 


On dit que le motif de toutes ces précautions est les
avertissements que M. le Duc a eus de songer à lui. On
dit que M. le cardinal de Noailles lui est venu dire qu’un 
prêtre de Paris, qu’il ne pouvoit pas nommer, lui avoit
déclaré qu’un homme, qui étoit mort, s’étoit confessé
d’avoir reçu une somme considérable pour empoisonner
M. le Duc. On dit aussi qu’on lui a écrit plusieurs lettres
anonymes de songer à lui, de ne plus aller à la chasse, 
et qu’on lui en vouloit. De pareilles nouvelles suffisent
pour rendre M. le Duc, avec tous ses postes, bien plus
malheureux qu’un simple particulier. 


La dernière nuit, 8 de ce mois, on a attrapé Conches, 
capitaine de dragons, qui étoit attaché à M. de Belle--Isle. Il est à la Bastille. C’est un homme de quarante 
cinq ans, qui fait le beau, et qui étoit trois heures à sa
toilette, même à mettre du rouge. 


Le régiment de M. le comte de Belle-Isle est à Metz. On
en a fait la revue depuis l’assassinat, pour voir les officiers qui y manquent, et pour savoir où ils sont, car
tous les soupçons de l’assassinat sont sur ce comte de Belle-Isle. Les Pâris ont promis cent cinquante mille
francs et la vie sauve à celui qui découvriroit ce crime. 
Quelle misérable affaire, qui n’a d’autre, origine que
l’inimitié et la querelle de deux femmes, la mère et la
fille, savoir : madame de Pléneuf[3], qui étoit bonne amie
de M. Le Blanc, et madame de Prie[4], sa fille, maîtresse de
M. le Duc. Madame de Prie, qui a été piquée contre, sa
mère et peut-être contre M. Le Blanc pour quelque refus
dans quelque affaire, a suscité les Pâris, par le moyen
de M. le Duc, pour trouver de quoi perdre M. Le Blanc ! 
Ils ont trouvé cette voie dans le dérangement de la caisse de La Jonchère, trésorier de l’Extraordinaire. Ils ont été
les dénonciateurs, avec preuve en main effectivement, 
car ce sont des diables en fait de compte et de finance. 
Cette affaire a été remise plusieurs fois sur le bureau par
M. le Duc, et assoupie par M. le duc d’Orléans ; enfin
voilà où cela en est aujourd’hui. 


On blâme fort M. le Duc d’épouser ainsi la passion
d’une femme et de s’exposer ; car on dit qu’il y a encore
plusieurs personnes de distinction à arrêter, et tout le
monde craint quelque malheureuse catastrophe de cette
affaire. Tout le monde en veut aussi aux Pâris[5], ayant
une fortune aussi brillante qu’ils ont, de n’en pas jouir
en repos sans inquiéter personne. 


L’affaire de MM. de la Bastille ne va pas trop bien. On
a arrêté le concierge de Vaucresson[6], qui est la maison
de campagne de La Jonchère, avec ses deux enfants, 
qui sont des soldats aux gardes ; ceci regarde l’assassinat de Sandrier, que l’on veut découvrir. Sa veuve crie
comme un diable et demande vengeance ; le coup est
effectivement affreux. Sandrier étoit bon garçon, premier commis de La Jonchère et son ami. Il avoit le
secret de tout. On se doute qu’il n’a pas voulu se prêter
à quelque friponnerie. Ce qui est de certain, c’est qu’en
1721, il fut perdu trois semaines, au bout desquelles on
le trouva noyé aux filets de Saint-Cloud. On peut passer
aux ministres de friponner dans les caisses ; mais de
faire assassiner est un peu trop fort. 


La nuit du 23 de ce mois de mars ; on a arrêté Du Chevron, que je connoissois. Ce garçon est fils de famille
bourgeoise ; il a été colonel d’un petit régiment qui a été réformé ; ensuite il a été lieutenant des gardes de
M. le duc de Berri, et enfin il a acheté la charge de
grand prévôt de MM. les maréchaux de France. Il étoit
parfaitement bien auprès de M. Le Blanc. Il l’avoit fait
inspecteur de toutes les maréchaussées. On lui donnoit des commissions extraordinaires pour juger toutes les
grandes affaires de vol au Châtelet, avec M. d’Argenson
et des conseillers. On dépouilloit M. le lieutenant criminel. Or, le même homme est actuellement à la Bastille et à Vincennes, de plus avec les gouttes. 


En même temps on a arrêté aussi La Barre[7], lieutenant
de la connétablie, et de Du Chevron. Je le connoissois
aussi. Sa femme est aussi en prison. Elle avoit été anciennement amie de Du Chevron. Ceci ne regarde point
la caisse de La Jonchère ; cela est plus délicat : c’est
apparemment la suite de quelques interrogatoires, et
cela me paroît avoir furieusement trait à Sandrier. On
verra ce que tout ceci deviendra.

 
On arrête tous les jours des gens qu’on ne sait pas
même, soit officiers, soit premiers commis de M. Le Blanc. S’il y a autre chose dans cette affaire que de la dissipation des deniers de la caisse, tous ces gens-là auront
peine à se tirer de là par le nombre des interrogatoires. 


M. le comte de Belle-Isle a fait distribuer un mémoire
que j’ai, pour se justifier sur son prétendu péculat. 


Mercredi 29, La Perelle, valet de chambre de M. le marquis de Puységur[8], que l’on soupçonne d’avoir coupé
par morceaux Prévost[9], agent de change, pour lui prendre
des actions, fut rompu vif après avoir souffert la question. Il n’avoit rien avoué, et il n’y avoit pas de preuve
complète pour qu’au Châtelet il n’avoit été condamné
qu’à avoir la question. Au Parlement, ils ont franchi le pas sur les indices ; on a entendu plus de quatre-vingts
témoins dans l’information. On a trouvé dans les lieux
de la maison de M. de Puységur des membres d’hommes  
plus anciennement coupés que ce dernier meurtre, et 
coupés de manière qu’on voyoit que c’étoit de la main
d’un chirurgien. La Perelle l’étoit de son métier. Ce qui
est d’étonnant, c’est qu’il y avoit dix-huit ans qu’il étoit
chez M. de Puységur, qui avoit une très-grande confiance en lui. Il a souffert la question sans rien dire ; 
mais, pour la satisfaction des juges, il est arrivé que, 
quand il a été sur l’échafaud, il a demandé à parler par
cette envie naturelle d’allonger ses jours d’une heure. 
On l’a mené à l’Hôtel de Ville, et là, il a tout déclaré, 
même deux autres meurtres qu’il avoit faits. Il s’y prenoit
assez adroitement. Il prioit un quelqu’un, qu’il savoit
porteur ou d’argent ou d’effets qui lui convenoient, de
venir boire dans sa chambre ; il donnoit du ratafia où
il y avoit de l’opium. La personne tomboit dans un assoupissement très-grand ; il la saignoit à la gorge, mettoit
le sang dans une vessie, et après faisoit la dissection des
membres, et les portoit à la rivière ou dans les lieux. 
On n’auroit jamais découvert tous ces meurtres sans les
souliers de ce Prévost qu’il avoit donnés à un laquais. 


Grand mariage dans l’État, à quoi on ne s’attendoit
pas. M. le duc d’Orléans épouse la fille[10] du prince Louis
de Baden-Baden[11] qui a été grand général de l’Empereur. 
Elle a dix-neuf ans, et son frère[12] est prince de Bade. 
Le marquis de Matignon[13], second fils du maréchal de France[14], va la demander au nom du Roi. M. d’Argenson, comme chef de la maison de M. le duc d’Orléans, 
est chargé de procuration pour aller signer le contrat de
mariage, et M. le marquis de Conflans[15], premier écuyer
du prince, va la chercher à Rastadt, où elle demeure
avec son frère. C’est une très-bonne maison d’Allemagne, alliée à tous les princes de l’Europe, et une des
quatre maisons après celles des Électeurs. Cependant
ce mariage étonne tout le monde, on n’en avoit jamais
entendu parler, et l’on comptoit que M. le duc d’Orléans, 
dans la place où il est, devoit prendre du plus relevé. 
En tout cas, cette princesse est bien heureuse, au lieu
d’épouser quelque prince d’Allemagne, de venir en
France épouser le premier prince du sang, jeune et très-riche, et jouer à être reine de France. [13]
 


	↑ Mormant, chef-lieu de canton de Seine-et-Marne.

	↑ Cela n’est pas vrai. M. Grassin a été mené à la Bastille, seulement
pour être confronté comme témoin, apparemment avec La Jonchère. (Note de Barbier).

	↑ Voyez plus haut, p.  261, note 2.

	↑ Voyez plus haut, p.  261, note 1, et Marais, loc. cit., t.  x, p.  258.

	↑ On fit sur eux l’épigramme suivante : 
Ilion gémit sous la cendre

Pour avoir produit un Pâris ! 

Que ne devons-nous pas attendre

En ayant quatre dans Paris ? 

(Voyez mss., t.  i, p.  667). 

	↑ Commune du département de Seine-et-Oise, près de Versailles.

	↑ Voyez Marais, loc. cit., t.  x, p.  259-260.

	↑ Jacques II de Chastenet, marquis de Puységur, né le 12 août 1659, maréchal de France en 1735, et mort en 1742. Il a laissé un traité militaire intitulé : l’Art de la guerre. 


	↑ Voyez plus haut, p.  335-336, et Marais, l. c., t.  x, p.  227.

	↑ Auguste-Marie-Jeanne de Bade, née en 1704. Cette princesse mourut
des suites de couches en 1726.

	↑ Louis-Guillaume, prince de Bade, né en 1655, à Paris, fils de Ferdinand-Maximilien de Bade et de Louise de Savoie-Carignan, fut le filleul de 
Louis XIV. Grand homme de guerre, il servit sous Montecuculli, contre la France ; puis contre les Turcs qu’il vainquit à Nissa et à Salankenem (1689-1691). 
Il fut opposé en 1702 à Villars, qui le battit à Friedlingen. Il mourut en 1707.

	↑ Louis-Georges, prince de Bade, 1707-1771.

	↑ Louis-Jean-Baptiste de Matignon, marquis de Gacé. Il épousa en secondes noces, en 1710, Anne-Éléonore Rousselet, fille du marquis de  Château-Regnault. Ce mariage ne fut pas heureux, et la jeune marquise se laissa entraîner à toutes sortes de folies. Accusée par la famille de Matignon de s’être, dans un souper, chez la marquise de Nesle, abandonnée à tous les assistants, elle fut enfermée dans un couvent. Dans un mémoire adressé au Roi, en 1724, la marquise de Gacé se plaignit de la persécution de la famille de son mari. Voyez Mélanges de Bois-Jourdain, t.  i, p.  80 et suiv. 


	↑ Charles-Auguste Goyon de Matignon, comte de Gacé, était lieutenant
général en 1689. Il reçut le bâton de maréchal de France, en 1708, après
la seconde expédition d’Irlande, et mourut en 1729, à l’âge de quatre-vingt-trois ans.

	↑ N…, marquis de Conflans, père du marquis du même nom, qui se
battit contre le chevalier d’Orléans.









 Avril.

Le prince de Bouillon épouse la princesse Sobieska. — Le Prétendant. — Le prince de Turenne. — Condamnation de La Jonchère. — Le comte de Belle-Isle hors de cour. — Diminution des monnoies. — Renchérissement. — Main-d’œuvre. — Coalitions. — Bœufs d’Irlande. — Menk à la Bastille. — Toujours l’affaire La Guillonnière. — M. le Duc et M. Arnauld de Bouex. 


À la fin, Madame[1] royale de Savoie, bisaïeule du Roi, est morte à quatre-vingts ans ; il y avoit plus de trois
ans qu’on la disoit morte à chaque courrier qui arrivoit. 
Cela fera un grand deuil. On a pris le deuil aujourd’hui, 
2 avril, pour quatre mois et demi, et quinze jours en
pleureuses. 


Cette nuit, le prince de Bouillon[2], fils de M. le duc de
Bouillon, a épousé à Pontoise la princesse Sobieska[3] ; 
petite-fille de Sobieski, roi de Pologne. Sa sœur a épousé
le prétendant[4], roi d’Angleterre, fils du roi Jacques, 
lequel est avec elle à Rome, où ils sont avec gardes, et
traités de majesté. Cela fait une belle alliance pour la
maison de Bouillon. Il a fallu une dispense très-considérable de la cour de Rome pour ce mariage, car elle avoit
épousé, l’été dernier, à Strasbourg, le prince de Turenne[5], 
fils aîné de M. le duc de Bouillon. Il fit la course de
Paris à Strasbourg sur ses fesses ; il arriva, il l’épousa, 
et, huit jours après le mariage, il mourut ; en sorte
qu’elle aura épousé les deux frères, l’un après l’autre. 


Lundi, 10 de ce mois, La Jonchère a été jugé par
MM. les commissaires de la Bastille. Il est condamné à
être mandé et blâmé ; défenses à lui de posséder aucune
charge ni office public ; condamné en une amende considérable envers le Roi, et à la restitution de deux millions
quatre cent mille livres envers le Roi, dont il est jugé débiteur et reliquataire. Voilà le jugement du péculat à son
égard. M. le comte de Belle-Isle, sur l’extraordinaire
hors de cour, garant envers le Roi du débet de La Jonchère jusqu’à la concurrence de six cent mille livres ; le
chevalier de Belle-Isle hors de cour. 


S’il n’y a point de queue à cette affaire, c’est bien là
la montagne qui enfanta une souris ! À propos de quoi l’emprisonnement de tant de personnes de considération
et de tant d’autres gens, sous prétexte de chercher les
preuves de l’assassinat de Sandrier et de M. de La Guillonnière, officier d’artillerie, parent de Pâris Du Verney ? 


L’argent est diminué d’un tiers de cette année[6] ; l’or, 
qui étoit à onze cent vingt-cinq livres le marc, est à
présent à sept cent cinquante livres. Nos louis sont à
vingt livres, trente-sept et demi au marc, et l’écu à cinq
livres des dix au marc. Ces diminutions coup sur coup
ont été fortes et ont fait perdre beaucoup de gens. M. le Duc, principal ministre, voudroit que toutes les marchandises et denrées diminuassent à proportion ; mais
il aura bien de la peine. Les marchands sont accoutumés
à vendre cher, et les ouvriers à gagner beaucoup par jour. 


M. Dodun, contrôleur général, a fait assembler les
six corps des marchands et a fait écrire chez tous une
lettre circulaire, pour leur apprendre le dessein du Roi
sur la diminution de toutes choses, et il a écrit pareillement une grande lettre à tous les intendants[7], pour
qu’ils tiennent la main aux manufacturiers, assurant
qu’il n’y aura plus de diminution, ou de longtemps, car
on en attendoit encore une, pour que le louis ne fût qu’à
quinze ou seize livres. Il n’y a dedans que pour douze
livres environ d’or, et c’est encore être bien haut qu’à
vingt livres. 


Toutes les difficultés que l’on trouvera à remettre les
choses en règle font bien voir les inconvénients d’un
dérangement aussi général que celui du système dernier, et surtout par rapport aux monnoies, et le danger
qu’il y a d’accoutumer les ouvriers à gagner beaucoup. 
Il leur paroissoit doux de ne travailler que trois jours
de la semaine, pour avoir de quoi vivre le reste. On peut
voir jusqu’où va la faction de ces gens du peuple. Il y a
peut-être quatre mille ouvriers en bas à la première
diminution des espèces, ils ont voulu gagner cinq sous
de plus par paire de bas ; il a fallu que le marchand
leur accorde. À la seconde diminution, le marchand a
voulu diminuer ces cinq sols ; l’ouvrier n’a pas voulu ; 
le marchand s’est plaint. ; l’ouvrier s’est mutiné : ils ont
menacé de coups de bâtons ceux d’entre eux qui prendroient de l’ouvrage à moindre prix, et ils ont promis 
un écu par jour à ceux qui n’auroient point d’ouvrage, 
et qui ne pourroient pas vivre sans cela. Pour cet effet, 
ils ont choisi entre eux un secrétaire, qui avoit la liste
des ouvriers sans travail, et un trésorier qui distribuoit
la pension ; ceux-là demeuroient dans le Temple[8] ; ils
profitoient du besoin qu’on a d’eux et faisoient les séditieux. On s’est plaint au contrôleur général, et on en a
fait mettre une douzaine, ces jours-ci, en prison, et au
pain et à l’eau. C’est pour faire voir qu’il ne faut pas
laisser déranger le peuple, et la peine qu’on a à le réduire. 


M. le Duc fait venir des bœufs d’Irlande, soit que
l’espèce manque ici, ou que les bouchers soient des fripons. La viande a valu douze sols la livre. Le carême, 
on ne pouvoit faire ni maigre ni gras, à cause de la
cherté de tout le vivre. 


On a amené ici, à la fin de ce mois d’avril, à la Bastille, le nommé Menk, que l’on soupçonne d’être l’assassin de M. de La Guillonnière. Cet homme a été pris  
à Marseille par Collard, huissier au Parlement, qui est un diable pour ces sortes de capture. Son dessein étoit
de passer à Constantinople. Cet homme est, dit-on, fils
d’un conseiller du Parlement ou d’un maître des comptes
d’Aix en Provence. Il s’est adonné au mal dès sa jeunesse ; il a essuyé quelque jugement infamant dans son
pays. Il est venu à Paris faire le métier de croc. Il a pris
la croix de Saint-Louis sans droit ; on l’a découvert ; il
étoit officier ; il a été cassé et banni. Enfin, étant plus
intrigant qu’un autre, l’on dit qu’il a servi à découvrir
à M. le duc d’Orléans quelque chose de la conspiration
d’Espagne, pendant la régence. Il s’est attaché à M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, qui avoit après lui
un peu de ces crocs ; il l’a rétabli, et lui a donné effectivement la croix de Saint-Louis. Or, on dit qu’on chercha
cet homme-là de tous les côtés, après l’assassinat de
La Guillonnière, fait le dimanche gras dernier. Menk
étoit grand ami de Du Chevron et de La Barre, qui
étoient à M. Le Blanc. On dit que La Barre, l’ayant
trouvé, le cacha cinq jours chez lui et le fit sauver ensuite. Toutes ces histoires-là ne valent pas le diable. 


On parle diversement de lui dans le public. Les uns
disent qu’il a assassiné La Guillonnière de son propre
mouvement, sans que M. Le Blanc fût complice, le tout
pour délivrer M. Le Blanc d’un ennemi mortel, qui est
donc Pâris Du Verney. Les autres disent que Menk a
avoué avoir eu affaire à La Guillonnière, mais affaire
personnelle ; que La Guillonnière avoit fait un enfant à
sa sœur ; que plusieurs fois il lui en avoit demandé
raison ; qu’il l’avoit trouvé le dimanche ; qu’il avoit
voulu lui faire mettre l’épée à la main, et que ne l’ayant
pas fait, il lui avoit donné quelques coups sans le tuer. 
L’on saura tout le fin de ceci par la suite. 


Mais voici pourquoi tous nos prisonniers ne sortent
point de la Bastille, quoique l’affaire de La Jonchère, 
pour le fait de sa caisse, soit jugée. 


Moreau de Séchelles, maître des requêtes, en est sorti ces jours passés, mais c’est comme malade. Il a été
traité de la v…, il y a un an, et il avoit pensé mourir. 
Cela a repris, et on l’a remis dans les remèdes. 


On a commencé à la Bastille l’instruction de cette
affaire criminelle ; mais on a été embarrassé en cour
pour composer une commission. On vouloit joindre du
Parlement avec le Conseil ; le Parlement n’a pas voulu. 


Samedi dernier, 29 avril, M. le Duc envoya chercher
M. Arnault de Bouex, maître des requêtes, qui a fait le
procès, comme conseiller au Parlement, à tous ces fameux Cartouchiens ; il le fit même attendre jusqu’à près
de minuit. M. le Duc lui demanda comment alloit cette
affaire à la Bastille. M. de Bouex lui répondit que, quoiqu’il fut à présent maître des requêtes, il étoit obligé de
lui dire que tous MM. les maîtres des requêtes n’entendoient rien à cela, et qu’il y avoit nombre de nullités
dans la dernière instruction. Cela va achever de décréditer les maîtres des requêtes, qui sont méprisés au
dernier point dans le public. On les taxe ouvertement
de mauvaise foi et d’ignorance : effectivement ce sont
d’étranges juridictions ! 
 


	↑ Marie-Jeanne de Savoie, morte le 1 mars. Elle était fille du duc de
Nemours et de mademoiselle de Vendôme, petite-fille de Henri IV. Mariée à Charles-Emmanuel II, duc de Savoie, elle fut la mère de Victor-Amédée II, et la grand’mère de la duchesse de Bourgogne.

	↑ Charles Godefroid, prince de Bouillon, grand chambellan, né en 1706.

	↑ Marie-Charlotte Sobieska.

	↑ Jacques-Edouard Stuart, dit le Chevalier de Saint-Georges fils de
Jacques II, né en 1688. Il mourut à Rome, en 1766.

	↑ 
Frédéric-Maurice-Casimir de La Tour d’Auvergne, prince de Turenne, 
1702-1723.

	↑ Cette mesure violente fut l’œuvre de Pâris Du Verney, qui fit rendre les
arrêts des 4 février, 27 mars, 22 septembre 1724 et 15 décembre 1725. 
Le louis descendit de vingt-sept livres à quatorze livres ; le marc d’or tomba à cinq cent soixante-une livres cinq sols ; et le marc d’argent à trente-huit livres dix-sept sols. Voyez Lemontey, ouv. cité, t.  ii, p.  132, note.

	↑ Cette politique amena dans quelques villes l’autorité à vouloir taxer
tous les objets de commerce. Le 30 juillet, le contrôleur-général, écrivait aux intendants : « Voyez par vous-même les prix auxquels on peut contraindre les marchands de baisser leurs marchandises, et punir ceux qui n’y auraient pas obéi. » Lemontey, p.  133, note.

	↑ Aujourd’hui le marché du Temple. C’était un lieu privilégié, fort recherché des ouvriers qui par là échappaient à toutes les obligations imposées par les statuts des corporations d’arts et des métiers.









 Mai.

La Tournelle saisie des affaires criminelles. — Mort d’Innocent XIII. — Intrigues au conclave. — Le fils de l’apothicaire. — La petite vérole. — Le marquis de Saint-Florentin épouse mademoiselle de Platten. — Aventure dans le faubourg Saint-Jacques. — M. le duc de Sully, M. d’Argouges et le marchand de vin. — Madame d’Hautefort. — Mademoiselle de Saint-Cyr à la recherche de sa mère. — La duchesse de Choiseul et le duc de La Vallière son frère. — M. Julien de Prunay. — Éclipse de soleil. 


On avoit voulu composer une commission de maîtres
de requêtes et de conseillers du Parlement ; mais le
Parlement n’a pas voulu de combinaison, attendu qu’il
est juge naturel de ces sortes d’affaires. Sur le rapport
de M. de Bouex, on a pris ce parti en cour ; et mardi, 
2 du présent mois de mai, le Roi a envoyé des lettres-patentes qui évoquent toutes les procédures faites à ce
sujet, et qui en attribuent la connoissance[1] à La Tournelle, pour connoître de cette affaire, sauf le privilége
des privilégiés, c’est-à-dire que M. le comte de Belle-Isle, comme gentilhomme, a droit de faire assembler la 
Grand’Chambre et la Tournelle, et M. Le Blanc, comme
maître des requêtes honoraire, a droit de demander 
tout le Parlement assemblé. Ceci devient très-sérieux, 
car on va droit dans ce tribunal, et ils savent la procédure criminelle. Les lettres-patentes portent (je les ai
vues imprimées) que c’est pour connoître de quatre
assassinats : 1o de Sandrier ; 2o de M. de La Guillonnière ; 3o d’un charretier de la ferme de la Malmaison, qui est du côté de Vaucresson, maison de La Jonchère, où l’on dit que Sandrier a été assassiné ; car de fait on l’a trouvé dans les filets de la machine de Marly : ce
charretier s’étoit peut-être trouvé là mal à propos, et, 
ayant vu quelque chose, on a jugé à propos de l’expédier, pour être sûr du secret ; 4o d’un nommé Gazan de La Combe[2], qui a été trouvé pendu et étranglé, en 1718, dans la maison de La Barre, lieutenant de la connétablie, actuellement prisonnier à la Bastille, duquel fait
dans le temps il a été dressé procès-verbal. 


L’on dit que l’on transfère tous ces prisonniers à la
Conciergerie. 


J’avois oublié une grande nouvelle, mais qui se trouvera écrite ailleurs. Le pape Innocent XIII[3] est mort le
7 mars : Nos cardinaux de Polignac, de Rohan et de Bissy
sont allés à Rome. 


Le fils d’un apothicaire de Rome a parié entrer dans
le conclave ; il s’est mis en bottes et a arboré la médaille
de l’Empereur, comme étant son courrier. Il a entré et a demandé à parler au conclaviste du cardinal qui est
dans les intérêts de l’Empereur ; il lui a parlé. En sortant, 
les pages ont remarqué que les bottes étoient trop nettes
pour un véritable courrier : c’est par là qu’on a reconnu
la ruse. Avant qu’on eût su qui c’étoit, cela avoit intrigué. 


Il y a des factions dans le conclave pour cette élection. 


La petite vérole reprend le même train de l’année
passée. M. le prince de Soubise[4], fils du prince de Rohan, 
capitaine des gendarmes de la garde en survivance, beau
prince, âgé de vingt-huit ans, est mort en quatre jours, 
le 6 mai. On dit que les médecins l’ont tué. Madame la
princesse de Soubise [5], sa femme, fille du prince d’Épinoy, l’a eue après ; elle est morte jeudi dernier, 18 de
ce mois. Ils laissent cinq enfants. Ils ont été regrettés
de tout le monde. 

 
M. le marquis de Saint-Florentin[6], fils de M. le marquis de La Vrillière, secrétaire d’État, a été marié, lundi
dernier, 15 de ce mois, avec la fille du marquis de
Platten[7], Angloise. Le mariage s’est fait à Montrouge, 
près Paris, où toute la famille étoit. 

 
Aventure qui arriva ce jour-là. On en sortit à deux
ou trois heures après minuit. Revint, par le faubourg
Saint-Jacques, une berline remplie de M. le duc et de
madame la duchesse de Sully[8], de madame Pelletier, 
présidente à mortier, de M. d’Argouges, lieutenant civil. Dans ce faubourg, un homme en bonnet, en veete et
sans bas, monta sur la botte de la berline ; il avoit à la
main un marteau pointu de maçon, et il en donna un
coup à M. le duc de Sully, qui par bonheur-glissa et ne
le blessa pas. On cria ; les laquais descendirent ; on
arrêta cet homme. M. le lieutenant civil lui demanda
quel étoit son dessein ; il dit qu’il vouloit du sang. « De qui ? lui dit-on. — Du premier venu, dit-il. — Pourquoi ? lui demanda-t-on. — C’est, dit-il, la Vierge qui m’en demande. » Il fit pareilles réponses extravagantes. On le conduisit au Châtelet. C’est un marchand
de vin du faubourg Saint-Jacques, qui est effectivement
fou. Par sentence de police, il a été condamné à être
enfermé à Bicêtre. Voilà comme les accidents arrivent ! 


Il y a eu, ces jours-ci, une grande affaire au Parlement. Madame la marquise d’Hautefort[9] a eu chez elle, 
jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans, une fille qui n’étoit point
sa fille, ni sa parente ; et qu’on appeloit mademoiselle
de Saint-Cyr[10]. Depuis sa majorité, cette fille prétend être
fille de M. le duc et de madame la duchesse de Choiseul[11], 
et de plus la seule qui reste à présent. Elle est soutenue
dans ce parti par madame d’Hautefort. Elle a rendu
plainte qu’on avoit soustrait des actes de famille pour
s’emparer d’une succession. Elle a fait informer ; il s’est
trouvé que l’accusé est M. le duc de La Vallière[12], frère
de défunte madame la duchesse de Choiseul. Par l’information, il y a preuve que madame la duchesse de Choiseul est accouchée d’une fille du vivant de son mari. 
Il n’y a pas d’extrait baptistaire. Sur l’extraordinaire, 
par arrêt du Conseil d’en haut, on a renvoyé au Parlement. La procédure avoit été commencée au Châtelet ; 
toutes les chambres assemblées, et la Cour garnie suffisamment de pairs. M. le duc d’Orléans et M. le prince
de Conti y étoient. Cela a fait la matière d’une grande
plaidoirie : M. Julien de Prunay plaidoit pour M. le duc
de La Vallière, et M. Normant pour la demoiselle. 
Par arrêt du vendredi, 19 mai, la demoiselle a perdu
sa cause. On a mis sur l’extraordinaire hors de cour, et
on a renvoyé les parties aux requêtes du palais, à fins
civiles, c’est-à-dire pour la question de son état. Permis
à la demoiselle de se servir des mêmes témoins entendus
dans l’information, en cas qu’il lui soit permis de faire
preuve. Car c’est là la question de savoir si, dans une
question d’état, n’ayant aucun commencement de preuve
par écrit, ni aucune possession, il sera permis de prouver
son état par
des témoins, et si cette preuve ne seroit pas
dangereuse pour les conséquences ? 


D’ailleurs, avant qu’il lui soit permis de faire une
preuve, tous ses témoins seront morts ; la fille a vingt-sept ans ; cela remonte haut pour ceux qui ont vu accoucher madame de Choiseul. 


Tout Paris est persuadé que c’est une bâtarde[13] de
madame la duchesse de Choiseul, qui étoit femme du
monde, et dont elle est accouchée à l’insu de son mari, 
laquelle elle a recommandée à M. de La Vallière. Si ce
fait étoit prouvé judiciairement, il suffiroit pour elle, 
parce qu’elle seroit toujours née, constante matrimonio. 


Le lundi, 22 mai, il y a eu une éclipse de soleil, qui
commença à six heures cinquante-huit minutes du soir, 
et dura jusqu’à sept heures cinquante-quatṛe minutes ; elle fut entière de douze doigts dans son milieu, et l’immersion fut totale, ainsi qu’elle avoit été annoncée. Il y
avoit longtemps qu’on n’en avoit vu une pareille. Il faisoit fort beau ce jour-là ; en sorte que tout Paris étoit dans les promenades, ou hors de la ville. 
 


	↑ Les lettres-patentes ont été enregistrées. (Note de Barbier).

	↑ Voyez Journal de Marais, loc. cit., t.  x, p.  236, 256, 261.

	↑ Innocent XIII, Michel-Ange Conti, était pape depuis le 8 mai 1721. Il mourut après un pontificat de deux ans, neuf mois et vingt et un jours.

	↑ Louis-François-Jules de Rohan, prince de Soubise, né en 1697, mort 
en 1724.

	↑ Anne-Julie-Adélaïde de Melun, nommée gouvernante des enfants de
France en 1722. Voyez plus haut, p.  196.

	↑ Louis Phélypeaux, comte de Saint-Florentin, né en 1705. Il fut pendant
cinquante-deux ans ministre sous Louis XV. Il mourut en 1777.

	↑ Émilie-Ernestine de Plätten, fille d’Ernest-Auguste, comte de Platten, 
et de Sophie-Caroline d’Offelenson. Sa mère avait été la maîtresse du roi d’Angleterre, George 1er, dont la marquise de Saint-Florentin était, dit-on, la fille. Voyez, au sujet de ce mariage, un mot de M. de La Vrillière, dans Marais, Journal, Revue rétrospect., 2e série, t.  x, p.  232.

	↑ Maximilien-Henri de Béthune, duc de Sully, brigadier, 1669-1726. Il
avait épousé, en 1719, Marie-Jeanne Guyon, veuve du comte de Vaux.

	↑ Anne-Louise de Crevant-Humières, veuve de Louis-Charles de Hautefort, marquis de Surville.

	↑ Augustine-Françoise de Choiseul, née le 8 octobre 1697, élevée sous le
nom de Mademoiselle de Saint-Cyr ; morte en juillet 1728. Barbier donne de longs détails sur cette singulière affaire.

	↑ César-Auguste, duc de Choiseul, comte du Plessis-Praslin, se distingua
en Candie et à Steinkerque. Il mourut en 1705, sans postérité. Il avait épousé, en 1681, Louise-Gabrielle de La Baume Le Blanc de La Vallière, morte le 7 novembre 1698.

	↑ Charles-François de La Baume Le Blanc, duc de La Vallière, lieutenant
général, né en 1670.

	↑ Suivant Marais, cette demoiselle de Saint-Cyr était fille de la duchesse
de Choiseul et du comte d’Albert, de la maison de Luynes. Voyez Revue rétrospective,. 2e série, t.  x, p.  216, et p.  231, 236, 247, 265.









 Juin.

Réception des cordons bleus à Versailles. — Le cardinal Orsini pape sous le nom de Benoît XIII. — Insolence des Français à Rastadt. — MM. de Fimarcon, d’Olonne· — Les jardins de la princesse de Bade. — Le maréchal Du Bourg. ― Retour du maréchal, de Villeroi. — Désordres à la cour. — Le duc de La Trémoille, le duc de Gesvres et le Roi. — Louis XV à Chantilly. — Le Roi dur pour ses serviteurs. — Le prince Charles grand écuyer. — Motifs secrets du voyage de Chantilly. — Commission donnée à la duchesse d’Epernon et à madame de La Vrillière. — Moreau de Séchelles.


On fait à Versailles la grande cérémonie pour la réception des cordons bleus que le Roi a faits nouvellement. Cela dure depuis jeudi, 1er du mois, et aujourd’hui, 
jour de la Pentecôte, ils auront le cordon. Il y a à Versailles une si grande affluence de monde que les chambres y sont louées jusqu’à cinquante-livres pour un jour et une nuit. Mais, comme peu de gens pourront être placés dans la chapelle, c’est peine perdue. 

 
Comme il faut tout mettre dans un journal, nous
avons à la fin un pape, qui est le cardinal’Orsini[1], lequel
a été dominicain, en sorte qu’il y a eu grande réjouissance dans les maisons des Jacobins. Il a soixante-quinze
ans, et il a été élu pape tout d’une voix dans le temps
qu’il y avoit le plus de discorde dans le conclave, et que
même les cardinaux s’étoient, dit-on, battus crochetoralement. Le cardinal Orsini se présenta à eux avec un
crucifix d’une main et l’Évangile de l’autre, pour les
apaiser. Sur-le-champ, tous le nommèrent pape. 


Insolence de nos François ! La princesse de Bade, 
future épouse de M. le duc d’Orléans, n’est pas encore
sortie de Rastadt ; trois de nos jeunes seigneurs, dont
les régiments sont à Strasbourg, et qui y étoient aussi, 
savoir : le duc d’Olonne[2], le marquis de Fimarcon et le
marquis de Massieux[3], ont eu envie de la voir. Pour cet
effet, ils ont demandé permission d’aller à Rastadť, à
dix lieues de Strasbourg, à M. le maréchal Du Bourg[4],
commandant de Strasbourg, lequel leur a refusé, comme
étant pays étranger. Un jour, étant allé à une partie de
plaisir chez un gros seigneur, à sept lieues de Strasbourg, ils crurent que, n’étant qu’à trois lieues de Rastadt, ils pouvoient y aller faire un tour : ils avoient bu. 
Sans autre permission que de leur curiosité, ils y allèrent. On les présenta comme gens de leur condition ; 
ils furent fort bien reçus par le prince et les princesses, 
mère et fille. Voulant tout voir, ils entrèrent dans un
jardin particulier de la princesse de Bade, la mère, qui
est dans la grande dévotion, et où il y a plusieurs grottes
de saints, entre autres, une de la Vierge, qui tient dans
ses bras un petit Jésus, et dans une main un bouquet. 
Nos jeunes gens trouvèrent dans ce jardin des radis, qui
sont de très-grosses raves ; ils les ratissèrent et les coupèrent en forme de beaux Priapes accompagnés de leurs
pendants ; ils ôtèrent le bouquet de la Vierge et lui
mirent le dieu Priape dans sa main, et ils en mirent
d’autres sous les jupes de quelques saintes ; ensuite ils
décampèrent. Après leur départ, on s’est aperçu de cette
sottise[5]. La princesse de Bade s’est plainte hautement et avec raison ; elle a écrit à M. le maréchal Du Bourg, 
qui les a fait mettre d’abord en prison, à cause de leur
désobéissance. Je ne sais si, à leur retour à Paris, ils
n’auront pas un petit tour de Bastille. On ne peut rien
de plus insultant dans la maison d’une princesse souveraine ; et dans les circonstances présentes, M. le duc
d’Orléans doit être très-piqué de cette insolence. Telles
sont les prouesses de nos jeunes seigneurs. 

 
Grande nouvelle à Paris ! M. le maréchal de Villeroi
est rappelé de son exil de Lyon, et revient voir, sa patrie, 
au grand contentement de sa famille et de tous les honnêtes gens. Il a quatre-vingt-quatre ou six ans, et il se
porte à merveille. Après avoir reçu à Paris la visite de
tout le monde, il est arrivé à Versailles, lundi à dix
heures du soir, 26 de ce mois ; il est descendu à la grille
pour aller dans l’appartement de madame de Ventadour. Le peuple de Versailles l’y attendoit, a crié hautement « Vive le Roi et le maréchal de Villeroi ! » Mardi
matin, entre le conseil et le dîner, il a salué le Roi dans
son cabinet ; il étoit soutenu par ses deux fils, l’archevêque de Lyon et le duc de Villeroi. Il s’est jeté aux genoux du Roi, et il lui a baisé la main ; le Roi l’a laissé faire, 
et ne lui a pas dit un mot. On dit pourtant qu’on a remarqué qu’il étoit assez, aise de le voir, mais pas un
mot ! Le bonhomme s’en est retourné, et suivant les apparences, il sera presque toujours à Villeroi, car on ne
sera pas fort curieux, de le voir à Versailles. Cependant, 
il faut convenir que le Roi lui a des obligations essentielles, et peut-être celle d’exister aujourd’hui. Mais il
éprouve le premier la fierté et la hauteur qu’il a inspirées au jeune monarque. 
Le[6] …… est repris à la mode à présent ……… ………… qui ………………… le-duc de Gesvres, qui a …… les pratiques, par politique, l’a un peu divulguée, craignant que le duc de La Trémoille[7]
ne prit trop de crédit sur l’esprit de m… et ne fit tomber
le sien. M. le prince de Tallemont, oncle du duc de La
Trémoille, a pris son neveu dans son carrosse, sous
prétexte de le mener en campagne, l’a ramené à Paris, 
le grondant très-fort et lui a défendu de retourner à
Versailles. On dit qu’on le marie avec mademoiselle de
Bouillon, mais cela n’y fait rien, car le lendemain, ces
seigneurs ……… 


M. le prince de Tallemont a fait cela un peu trop ouvertement, si [le Roi] demande le duc de La Trémoille, il faudra bien qu’il retourne à Versailles. 


Le Roi partit hier, 30 de juin, pour aller à Chantilly, 
chez M. le Duc, passer un mois entier, à ce que l’on
croit. Il y a grands préparatifs pour faire de grandes
fêtes et de grandes chasses. Pendant ce temps, tous les
conseils vaquent, et on ne fera pas grandes affaires. 
Comme il fait très-chaud, on demanda au Roi s’il vouloit partir un peu matin pour soulager tous ceux qui sont
obligés de l’accompagner à cheval ; il répondit qu’il par-
[6] tiroit à midi précis ; et de fait, il leur a tenu parole, car
je l’ai vu passer à une heure et demie dans le bois de
Boulogne, accompagné de gardes du corps et de mousquetaires. Il étoit même sur le devant du carrosse avec
M. le prince Charles[8], à cause du soleil et de la poussière, en sorte qu’il a lui-même souffert le premier. Jamais le service n’a été moins ménagé et plus dur qu’à présent, il se plaît à les faire souffrir. 


On croit dans Paris qu’on va faire de grandes affaires
à Chantilly ; mais le sujet véritable du voyage est très-croustilleux ; on veut tâcher de donner au Roi du goût
pour les femmes, et de lui faire perdre son …… avec un …… On espère que cela le rendroit plus traitable et
plus poli ; en effet, il n’y a guère de jeunes gens dans ce
voyage, tous ceux qui sont nommés sont d’un certain âge. 
C’est madame de La Vrillière[9] qui est chargée de la commission, ou de le faire …… la petite duchesse d’Épernon[10] ; qui est très-jolie et très-jeune, ou de le prendre pour elle-même. Ce dernier sera plus aisé ; car la jeune duchesse ne pourra pas faire tout ce qu’il faut pour cela, 
au lieu que madame de La Vrillière, qui est jolie et qui
est femme d’expérience, mènera le Roi dans quelque
bosquet, et lui fera faire…


Vendredi 30, à deux heures du matin, on a arrêté
Moreau de Séchelles, maître des requêtes, qui étoit sorti
de la Bastille, sous prétexte de maladie, mais réellement
par le crédit de madame de Prie, dont madame de
Séchelles étoit devenue grande amie. Ils revenoient de souper de Villiers[11], où les Moreau ont une belle maison. 
Deux hommes à cheval les suivirent depuis la barrière, 
et comme le carrosse entroit dans la cour, les deux
hommes y entrèrent aussi ; un descendit de cheval, et
parla bas à Séchelles pour lui dire l’ordre. Il prit congé
de la compagnie, et on l’a conduit à Vincennes. Je le
sus hier, 30, à dix heures du matin, d’un conseiller au
Parlement, qui étoit le quatrième dans le carrosse, et qui
vit la scène. On ne sait pas pourquoi cette reprise après
l’avoir laissé sortir de la Bastille. 
 


	↑ Benoit XIII, Pierre-François Orsini, fils de Ferdinand Orsini, duc de Gravina et de Jeanne Frangipani, né le 2 février 1649, religieux dominicain, cardinal en 1672, archevêque de Bénévent en 1685, fut élu pape le 29 mai 1724, et couronné le 4 juin, Il mourut en 1730.

	↑ Charles-Paul-Sigismond de Montmorency-Luxembourg, né en 1697, fils
du duc de Châtillon. Voy. p.  187. Il était duc d’Olonne par sa mère.

	↑ Le marquis de Boissieu, suivant Marais.

	↑ Léonor-Marie du Maine, comte du Bourg, maréchal de France, de 1724 à 1739.

	↑ Marais, Revue rétrospective, t.  x, p.  242-243, raconte également les mêmes faits. Ces jeunes seigneurs avaient obtenu la permission d’aller à Weissembourg voir le roi Stanislas.

	↑ Les points indiquent les mots effacés dans le mss. et qui n’ont pu être restitués, t.  i, p.  653-4. Marais, Revue rétrospective, t.  x, p.  245, sous la date du 27 juin 1724, complète ainsi le récit de Barbier : 



« On a découvert que le jeune duc de La Trémoille, premier gentilhomme de la chambre, lui servoit plus que de gentilhomme, et avoit fait de son
maître son Ganymède. Ce secret amour est bientôt devenu public, et l’on a
renvoyé le duc à l’Académie avec un gouverneur pour régler ses mœurs. Voilà donc le tour des mignons, et l’image de la cour d’Henri III ! Le lendemain, on a proposé de marier ce jeune seigneur avec mademoiselle d’Évreux, sa cousine germaine, fille du duc de Bouillon et de sa première femme, qui étoit La Trémoille. Ce qui a été agréé du Roi, qui a bientôt sacrifié ses amours. » Et plus bas, p.  247, à la date de juillet : 



« Le jeune comte de Lorges, renvoyé de la cour pour son libertinage. À
tout cela, le Roi dit que c’est bien fait et ne se souvient pas d’eux un moment après. On dit que le jeune duc de La Trémoille étoit gagné par mademoiselle de Charolois, qui devoit lui faire dire au Roi certaines choses qu’on ne vent pas que le Roi sache. Cette princesse, qui est fort aimable, est fort décriée. » 
Voyez aussi la lettre de Voltaire, de juillet 1725. Correspond. générale, t.  i, p.  144, édit. Lequien. 


	↑ Charles-René-Armand de La Trémoille, duc de Thouars, 1708-1741. 
Il épousa Marie-Hortense de la Tour, demoiselle de Bouillon.

	↑ Le prince Charles de Lorraine, comte d’Armagnac, grand écuyer.

	↑ Françoise de Mailly, femme de Louis Phelypeaux, marquis de La Vrillière, secrétaire d’État, et fille de Louis, comte de Mailly. Cette dame avait
pour amant le marquis de Nangis. Elle se remaria néanmoins, en juin 1731, 
au duc de Mazarin, qui mourut trois mois après, la laissant dame d’atours et duchesse. Ce mariage de convenance fut le résultat d’une plaisante intrigue. Voy. Mélanges de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  414 et suiv. 


	↑ Françoise-Gillone de Montmorency-Luxembourg, fille de Charles-Frédéric de Montmorency-Luxembourg et de Marie-Gillone Gillier, avait épousé en 1722 Louis de Pardaillan de Gondrin, duc d’Épernon. 


	↑ Sans doute Villiers-le-Bel, dans le canton d’Ecouen, Seine-et-Oise.









 Juillet.

Arrivée de la duchesse d’Orléans. — Chanson sur le duc et la duchesse d’Orléans. 


Madame la duchesse d’Orléans est enfin arrivée dans
ce pays-ci. On lui a fait des honneurs tels qu’il lui convient de faire à Strasbourg et à Metz. M. le duc d’Orléans a été au-devant d’elle à une lieue de Châlons[1] ; où
le mariage a été consommé. Madame la duchesse d’Orléans est restée à Bagnolet, maison de campagne de
madame la duchesse d’Orléans douairière, jusqu’au
retour du Roi de Chantilly. Cette princesse est blanche, 
petite, potelée, assez jolie et fort ragoûtante. 


Le haut rang ne les a pas préservés du petit couplet
de chanson en forme de vaudeville sur l’air de Margot la ravaudeuse, air de Pont-Neuf. Il faut savoir que c’est
le fils de Imbert, qui étoit apothicaire de M. le duc d’Orléans défunt, qui, en qualité de secrétaire, a été envoyé
à Rastadt faire les premières démarches : 



Ce fils d’apothicaire

A bien changé d’état, 

Car il est secrétaire

Envoyé à Rastadt,

 
Pour chercher la monture 

D’un prince qui n’osit

﻿Prendre femme ici. 






D’Orléans la duchesse

À dit à son enfant : 

« J’envoie avec vitesse

« Au pays allemand, 

« Chercher une fillette

« Dont tu seras mari 

﻿« D’elle tout chéri. 






« Ma mère, cette fille

« Est petite, dit-on, 

« N’est belle ni gentille, 

« Et n’a pas le teston[2] 

« De plus, elle aime un homme[3]

« Qui me feroit cocu

﻿« S’il en étoit cru. » 






« Mon fils, elle est pucelle, 

« Du moins l’assure-t-on. 

« De plus bien damoiselle

« Et faite de façon

« Que nombreuse lignée

« Naîtra de cette enfant

﻿« Très-facilement, » 






Avec cette assurance

On part incessamment

Pour amener en France

Ce bijou si charmant. 

Dieu bénisse l’ouvrage

Que fera peu souvent

﻿Monsieur d’Orléans ! 



	↑ Châlons-sur-Marne.

	↑ Le teston était une monnaie d’argent qui a valu depuis onze sols jusqu’à

quinze sols.

	↑ Le prince de Taxis, Allemand. Voyez Marais, loc. cit., t.  x, p.  238.









 Août.

La duchesse d’Orléans présentée au Roi. — Silence du Roi. — Chanson de Margot sur le voyage de Chantilly. — Le comte de Clermont, la marquise et le marquis de Grave. — M. de Melun tué par un cerf. — Le Vacher, procureur au Parlement, sa femme et ses galants. — Mésaventures de la reine d’Espagne. — Morue à l’eau de chaux, empoisonnement. 


Le 4 août, à trois heures après midi, madame la duchesse d’Orléans douairière a présenté madame la jeune
duchesse d’Orléans au Roi, pour la première fois ; j’y 
étois et la vis passer dans la chambre du Roi. Le Roi, 
étoit dans son cabinet ; le Roi l’embrassa, mais ne lui 
dit pas un mot, car elle ne fit qu’entrer et sortir. Tout
le monde en fut étonné. On dit aussi, au sujet du silence
du Roi, un bon mot de l’Infante, qui, quoique enfant, 
a beaucoup d’esprit. Elle dit au maréchal de Villeroi : 
« Il faut que le Roi vous aime bien, lui dit-elle, car il ne vous a rien dit. » Cela vient de ce que le Roi ne
lui dit pas un mot à elle, et on lui fait accroire néanmoins que le Roi l’aime bien. À l’égard de la duchesse
d’Orléans, on ne peut pas dire qu’elle soit jolie ; elle a
même l’air un peu grossier ; mais elle est bonne, généreuse, et tout le monde se loue fort d’elle. 


Il ne paroît pas qu’on ait réussi dans le dessein du
voyage de Chantilly. Le Roi ne songe qu’à chasser, et
il ne veut point tâter du … J’avoue en mon particulier que c’est dommage, car il est bien fait et beau
prince ; mais si c’est son goût, qu’y faire ? Il est en
place à ne se point gêner. Tous les préparatifs des femmes, 
qui croyoient pouvoir débaucher le Roi, ont donné lieu
à un couplet de chanson sur l’air de Margot la ravaudeuse : 



Margot La Rôtisseuse

Disait à son ami : 

« Que fait-on de ces gueuses 

« Qu’on mène à Chantilly ? 

 
« Quoi ! pour un pucelage, 

« Fallait-il tout ce train

﻿« De dix-sept p…… ? » 




Le tout parce qu’il y avoit dix-sept femmes nommées
pour le voyage de Chantilly. 


Il n’y a eu que le petit comte de Clermont qui a pris
la liberté de …… madame la marquise de ……[1]. Son
mari est très-bien chez le comte de Clermont ; il voulut
précisément y entrer dans le moment qu’on le faisoit
c…. Le valet de chambre lui refusa la porte contre son
ordinaire ; et, sur ses instances, il fut obligé de lui avouer
que monseigneur étoit enfermé avec sa femme. Cela ne
plut pas au marquis ; mais il faut néanmoins avaler la
chose. 


Mais tout ce voyage de Chantilly ne s’est terminé que
par une tragédie. Le Roi devoit revenir le samedi, 29 du
mois de juillet ; cela a changé, on a fait ce jour-là une
grande partie de chasse. Les animaux, qui n’entendent
que cors et chiens à leurs trousses, sont enragés ; les seigneurs se piquent à qui suivra le cerf de plus près. M. le Duc et M. le duc de Melun[2] couroient seuls ; ils ont rencontré le cerf. M. le Duc a passé le premier, M. le duc
de Melun n’a pas pu arrêter son cheval pour laisser
passer la bête. Ma foi ! le cerf a donné un coup d’andouiller dans les côtes à M. de Melun, l’a renversé par
terre. M. de Melun est mort le lendemain de cette blessure. On dit que le bois de cerf est mortel, d’où vient l’ancien proverbe : 



Coup de cerf, 

﻿Bière ! 

Coup de sanglier, 

﻿Barbier[3] ! 



Ce seigneur a été fort regretté. Il étoit, par les femmes,  
prince d’Épinoi de Flandre, mais par lui-même d’une
très-ancienne maison. Il avoit vingt-sept ans, veuf de
la princesse de Rohan[4], point d’enfants, et trois cent
mille livres de rente. 


Il est arrivé, dans le mois de juillet, une aventure
assez extraordinaire dans mon quartier, qui a fait grand bruit dans tout Paris. Le Vacher, procureur au Parlement, a épousé la fille de Séguin, autre procureur au Parlement. Cette femme a vingt-deux ans et est assez 
jolie. Son mari l’aime parfaitement ; mais c’est une parfaite p…… Elle avoit lié commerce avec les pensionnaires qui demeuroient chez un procureur au Châtelet, vis-à-vis ses fenêtres. Elle couchoit avec l’un et avec l’autre pour la moindre partie qu’on lui faisoit faire, et
elle avoit affaire à des étourdis qui la méprisoient si fort
qu’ils en disoient cent sottises derrière elle, même aux promenades publiques et en présence de son mari : cela
étoit poussé à cet excès. Un, entre autres, fort joli garçon
de sa figure, fils de famille d’Auvergne, avoit l’impertinence, depuis huit ou dix jours ; de s’arrêter tous les
soirs sous les fenêtres de Le Vacher et de lui dire personnellement toutes les sottises possibles de sa femme ; 
qu’il étoit c… de celui-ci et de celui-là ; en un mot tout ce qu’il savoit. Il faut remarquer que Le Vacher, procureur, avoit été longtemps officier d’infanterie et garçon
de main. Un beau jour qu’il se couchoit, il a entendu
la même cérémonie de notre jeune homme. Il n’étoit
pas apparemment d’humeur souffrante ; il a dit à l’autre
de se taire ; le jeune homme l’a envoyé promener ; enfin
Le Vacher est descendu en pantoufles avec son épée ; 
ils se sont battus et en même temps il a jeté sur le carreau notre jeune homme. Mais malheureusement l’épée
de Le Vacher étoit embarrassée dans les côtes ; cela l’a fait
tomber, ne pouvant la retirer. Pendant le temps du combat, les camarades du jeune homme, qui étoient à la porte, 
sont accourus avec leurs épées, et, pendant que Le
Vacher étoit à bas, ils étoient quatre et ils lui ont donné
chacun son coup d’épée ; car on dit que, s’il avoit été
debout, il les auroit expédiés tous quatre. Le procureur
a été très-mal, mais il n’est point mort. Quand il a été
guéri, il a été au Châtelet pour faire entériner ses lettres de
grâce qu’il a obtenues facilement. On avoit mis la femme
en prison, parce qu’on avoit trouvé une lettre d’elle dans
la poche du jeune homme tué, qui la chargeoit un peu ; 
mais son mari l’a redemandée. On la lui a rendue ; et, 
de concert, on va la faire enfermer. Elle le mérite bien. 

 
Les princesses, qui passent en pays étranger, ne sont
pas si heureuses que celles qui viennent dans ce pays-ci. 
La jeune reine d’Espagne, qui a été élevée ici, a voulu
prendre un peu trop de liberté : elle alloit faire de petites 
collations dans une maison de campagne. On dit même
qu’un jour, se promenant par la pluie dans les jardins, 
elle avoit mis ses jupes sur sa tête ; or, c’est un crime 
en Espagne à une femme de montrer sa jambe. On 
l’avoit déja avertie de prendre plus de mesure. Un beau 
jour, revenant de sa promenade, un grand d’Espagne, 
chargé d’une lettre de cachet, s’est rencontré dans son
chemin, et au lieu de revenir au palais d’été où étoit le
Roi, on l’a conduite au palais d’hiver, où elle est enfermée avec deux dames du palais et deux officiers de sa
chambre. On ne sait pas si on n’a pas pris ce prétexte
et si le véritable sujet de cet exil n’est pas le bruit qui
avoit couru qu’ici on renvoyoit l’Infante, et qu’on la
menoit en Portugal. Cependant le bruit le plus général
est que cela vient des petites libertés que prenoit la
Reine[5]. 


Aventure assez particulière. Samedi, 19 août, dans
la rue de la Huchette, chez un aubergiste gargotier ; 
quatre particuliers mangèrent à leur dîner de la morue ; 
sur-le-champ ils tombèrent évanouis, et on les porta à 
la Charité[6]. Un est mort deux heures après ; on l’a ouvert, et on l’a trouvé tout noir. On dit que le procès-verbal des chirurgiens est affreux. Les trois autres ont
été très-mal. M. d’Ombreval, lieutenant de police, s’est
transporté chez l’aubergiste. On l’a interrogé, on l’a
mis en prison ; et enfin, après avoir bien examiné la
chose, on a reconnu que cela venoit de la morue, laquelle on lave dans l’eau de chaux avec de l’alun et
autres drogues, pour la blanchir. On a visité tous les
magasins de morue qui sont à Paris ; on a été deux jours de marché sans en vendre ; et enfin on a rendu
une sentence de police, par laquelle il est fait défenses 
aux marchands de morue de la blanchir dans quelque
chose que ce soit, sous peine de grosses amendes, et de
peine afflictive pour la seconde contravention, en sorte
qu’on mangera dorénavant de la morue jaune. Voilà
une chose qui n’étoit jamais arrivée, et qui néanmoins
est de très-grande conséquence. Mais, malgré la sentence de police, il y a quantité de gens prévenus qui n’aiment point les morts violentes et qui ne veulent plus manger de morue. 
 


	↑ Marais, Revue rétrospective, t.  xv, p.  247, nous apprend que cette dame s’appelait la marquise de Grave ; elle était fille du maréchal de Matignon et cousine de madame de Prie, sa mère étant une Pléneuf. « Le prince de Clermont, qui n’a que quinze ans, en a conté à madame de Grave, qui n’a pas fait la difficile et qui n’a pas voulu refuser un prince du sang. Le mari, 
qui les a pris sur le fait, s’est voulu fâcher, puis rire, et fait un mauvais personnage. C’est le plus laid de toute la liste… L’aventure fait beaucoup rire le Roi. Le prince a raconté le détail de sa bonne fortune. Il lui a vu plus que les pieds, et dit comme tout est fait. Le mari a battu sa femme. Les Matignon se voulaient assembler… On dit d’une femme galante : Elle est grave. »


	↑ Louis II de Melun, prince d’Epinoi, duc de Joyeuse. — Mademoiselle de Clermont, dit Lemontey, Hist. citée, t.  ii, p.  137, note, s’était mariée secrètement avec M. de Melun. Elle le regretta toute sa vie et resta fidèle à sa mémoire. Ce triste événement a fourni à madame de Genlis le sujet d’une nouvelle.

	↑ Voyez, sur ce proverbe, la Vénerie de Du Fouilloux, in-4, 1561, 

p. 121, et le Livre des proverbes français, par Leroux de Lincy, t.  i, p.  97. 



	↑ Beau-frère du prince de Soubise, qui vient de mourir. (N. de Barbier.)  
Il était alors veuf d’Armande de La Tour de Bouillon, morte en 1717.

	↑ On lit dans la correspondance de Voltaire : « Je voudrais bien que vous
ne sussiez rien de la nouvelle d’Espagne, j’aurais le plaisir de vous apprendre que le roi d’Espagne vient de faire enfermer madame son épouse, 
fille de feu M. le duc d’Orléans, laquelle, malgré son nez pointu et son visage long, ne laissait pas de suivre les grands exemples de mesdames ses sœurs. On m’a assuré qu’elle prenait quelquefois le divertissement de se mettre toute nue avec ses filles d’honneur les plus jolies, et en cet équipage de faire entrer chez elle les gentilshommes les mieux faits du royaume. On a cassé toute sa maison, et on n’a laissé auprès d’elle, dans le château où elle est enfermée, qu’une vieille bégueule d’honneur. On assure que, quand là pauvre reine s’est trouvée enfermée avec cette duègne, elle a pris la résolution courageuse de la jeter par la fenêtre, et qu’elle en serait venue à bout si on n’était pas venu au secours. » Lettre à la présidente de Bernières, du 20 juillet 1724, édit. de Khell, t.  32, p.  34 Voyez aussi la notice de Lemontey sur les Filles du Régent, Revue rétrosp., 1re série, t.  i, p.  200-209 ; qui confirme les détails donnés par Voltaire. 


	↑ L’hôpital de la Charité. Cet hôpital, situé alors rue des Saints-Pères, 
était spécialement consacré aux hommes. Il avait été fondé en 1602 par Marie de Médicis. C’était la maison-chef de l’ordre de Saint-Jean-de-Dieu.









 Septembre.

Artificier de la rue de Seine, accident. — Mort de Louis Ier, roi d’Espagne. — Philippe V remonte sur le trône. — M. de Novion donne, sa démission. — Son avarice. — M. Portail, premier président. 


Il arrive toujours des inconvénients ou pour mieux
dire des malheurs terribles de ces artificiers, et il ne
devroit point y avoir de cheminées dans l’endroit où
est leur poudre et où ils travaillent, de manière qu’il
n’y entrât jamais de feu. 


Vendredi, 4 de ce mois de septembre, dans la rue de
Seine, faubourg Saint-Germain, un artificier avoit provision de poudre. On ne sait comment la chose est
arrivée, car il n’est resté personne pour en rendre
compte. Le feu a pris par quelque endroit, et toute la
maison a sauté en l’air. Cela a fait un bruit si effroyable
que bien des gens ont entendu comme un coup de tonnerre à une autre extrémité de Paris. Il y avoit dedans : 
le maître, sa femme et une fille, qui ont été consumés
de manière qu’on n’a retrouvé qu’une tête et une jambe. 
Deux ou trois passants ont été tués ; deux marais[1] voisins ont été entièrement, brûlés, tous les légumes sont grillés, des maisons voisines endommagées. Cela a fait un fracas terrible. 


Le jeune roi d’Espagne est mort le dernier août, âgé
de dix-sept ans, de la petite vérole. Cela est bien triste
de régner à cet âge et de mourir ! La princesse d’Orléans, 
sa veuve, n’est point grosse. Philippe V, son père, qui
n’avoit abdiqué le royaume qu’en faveur de ce fils, est
remonté sur le trône#1 au grand contentement de la
princesse Farnèse, sa femme, qui est Italienne, qui
n’a que trente-deux ans, et qui doit par conséquent
avoir de l’ambition et de l’esprit. Tout cela prouve bien
que cette abdication n’avoit été faite que par la politique
supérieure de M. le duc d’Orléans. Il comptoit par sa
fille être maître du gouvernement d’Espagne. 


Enfin, M. de Novion, qui a fait tant de pas pour être
premier président, n’a pas pu résister à son caractère
particulier et à son avarice. Il lui a été impossible de
s’accoutumer à voir du monde et à figurer. Quelle petitesse pour un homme que tout le monde croit avoir de
l’esprit ! Il avoit porté par trois fois sa démission à M. le Duc. Comme il est parent de madame de Prie, on la
lui avoit rendue. À la fin, il l’a reportée une quatrième
fois un beau matin. M. le Duc l’a reçue, et, comme
toutes ces démarches étoient connues de ceux qui prétendoient la place, gens adroits s’en étoient assurés. 
M. de Novion fit la sottise de retourner l’après-midi chez
M. le Duc pour redemander sa démission ; mais il n’étoit
plus temps M. le Duc avoit donné la place à M. Portail, 
président à mortier, et ci-devant avocat général. C’est 
un magistrat d’une très-belle figure pour représenter, 
gracieux, d’une politesse infinie pour tout le monde et
de beaucoup d’esprit. Il remplira parfaitement cette
place, et il y avoit longtemps, même du vivant de M. le duc d’Orléans, qu’il faisoit des menées pour ce morceau. 


Cela fait bien enrager M. le président de Lamoignon, 
[2] qui est le plus ancien président à mortier, qui est petit-fils d’un premier président et d’un beau nom. La manière dont il s’est comporté, à la tête de la dernière chambre de justice, ne lui a pas fait honneur à beaucoup près, et lui a fait grand tort pour ceci. 
 


	↑ Jardins.

	↑ Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  119 à 125. Philippe V remonta sur le trône le 5 septembre 1724.









 Novembre.

Généalogie de M. Portail. — Le Roi à Fontainebleau. — Jubilé. — Retour du Roi. 


M. Portail n’a pas devant lui une naissance proportionnée à la place de premier président du Parlement
de Paris. Quoiqu’à le bien prendre, tout homme est au-dessus de quelque poste que ce soit, quand il a assez
d’esprit pour en remplir parfaitement tous les engagements, témoin plusieurs ministres et chanceliers que
nous avons vus n’être pas d’une naissance bien illustre. 
Je sais sa généalogie sur pièces produites pour un retrait. 
Un Portail étoit premier chirurgien d’Henri IV. Il étoit
chirurgien de quelque petite ville dans la Gascogne, et
il avoit suivi Henri IV en France. Cependant j’ai vu, 
dans des mémoires particuliers, que Portail étoit premier chirurgien d’Henri III. Quoi qu’il en soit, Portail
eut plusieurs garçons : l’aîné fut conseiller au Parlement ; un autre fut procureur du Roi au Mans. Celui-ci
eut un fils, qui fut président de la Chambre des Comptes
de Dijon. Son fils a été M. Portail, mort à quatre-vingts
ans, doyen de la Grand’Chambre, père de notre premier
président d’aujourd’hui. Il sera reçu le jour de la rentrée, et il fera la cérémonie de la messe rouge. 


Il y a plus de six semaines que le Roi est à Fontainebleau, où il se plaît parfaitement, au grand regret de
tous les seigneurs de la Cour. Tous les jours, il va à la
chasse, et l’on court dans le même jour cerf et sanglier. 
Il trouve dans la forêt de quoi se satisfaire : il a à dîner
douze couverts remplis par les princes et par les seigneurs particuliers qu’il nomme. M. le contrôleur général et
les autres ministres y ont dîné. Le soir, il y a jusqu’à
vingt couverts remplis par les princes, princesses et
dames de la Cour que le Roi nomme ; on joue ensuite. 
Le Roi se couche très-tard. Nulle règle pour le lever, 
et beaucoup de dérangement pour les conseils. Il est
d’âge à ne point aimer le travail ; et quelquefois on tient
les conseils à onze heures du soir. On ne sait point quand
sera le retour ; on dit qu’il y veut rester jusqu’au mois
de décembre. S’il s’aperçoit que cela fasse peine aux autres, il ne reviendra pas sitôt. 


Le Roi est revenu à la fin de novembre. Les ambassadeurs étoient fort incommodés par la dépense. Et
d’ailleurs, il falloit venir faire le jubilé, à cause du nouveau pape. On dit que le pontife se ressouvient toujours
de l’école de Saint-Thomas, comme ayant été Jacobin. 
Il a envoyé aux Jacobins de Paris un bref où il confirme
des sentiments contraires à la morale des Jésuites. Cela
leur fait un peu tort dans le public. 


Il n’est rien arrivé de particulier dans le mois de décembre qui ait mérité d’être remarqué, joint un peu de
paresse de ma part d’y avoir fait attention, sinon de
fortes diminutions d’espèces. L’écu, qui a été à sept
livres dix sols, est enfin à quatre livres. On espéroit de
cette diminution un grand soulagement. Cela a fait effet
par rapport à quelque marchandise ; mais les vivres
sont toujours fort chers, de manière que les œufs valent
deux livres le quarteron. Cela peut se remarquer, parce
que cela n’a jamais été à ce point. Les paysans, qui
vendent à Paris, emportent beaucoup d’argent, car il y
a des poules à l’ordinaire et du grain. Il faudroit que
quelqu’un entrât dans ces détails pour y mettre ordre, 
et c’est ce que personne ne fait. Les grands ne songent
qu’à leur intérêt particulier. 


Ces diminutions entraînent tous les jours nombre de
banqueroutes. L’argent est d’une rareté très-grande ; il est à deux pour cent par mois. Le denier trente[1], qui
est à présent, est trop fort ; on ne verra point de constitution sur ce pied. 


M. le premier président Portail fait une très-belle
figure et grande dépense, ce qui a donné lieu à un bon
mot. On dit que M. de Mesmes vivoit en gentilhomme, 
que M. de Novion vivoit en bourgeois, et que M. Portail
vit en bourgeois gentilhomme. Cela attaque sa naissance. 


	↑ Ce taux avait été établi par Pâris Du Verney, par édit du 28 juin 1724.









1725.



1725 — Janvier. — Procès de M. Le Blanc au Parlement. Le duc d’Orléans le défend. — Acquittement de M. Le Blanc, qui reste à Vincennes. — M. Arnauld de Bouex suspect ad Parlement. — Détails sur La Combe, prisonnier chez La Barre. — Réflexions de Barbier. — Les ducs de La Feuillade, de Richelieu et de Villars. — Le duc de La Feuillade lève le siège. 





1725 — Février. — Mort du duc de La Feuillade. — Maladie du Roi. — M. Dodun, marquis d’Herbaut. — Son habit galonné. — Son grand-père laquais. — Chanson sur M. et Mme Dodun. 





1725 — Mars. — L’Empereur rompu vif. — Assassin de Sandrier. — Départ de l’Infante pour l’Espagne. — La princesse Amélie. — Projets de mariage pour le Roi. — Mademoiselle de Sens. — Le Roi à Maily. 





1725 — Avril. — L’Infante partie. — Départ des ambassadeurs d’Espagne. — Retour de la reine d’Espagne douairière. — Le maréchal de Tessé. — L’abbé de Livry. — Les mariages du Roi. — Maison de la Reine. — La princesse de Conti se réconcilie avec le prince de Conti. 





1725 — Mai. — La princesse Stanislas. — M. Le Blanc exilé à Avranches. — Le comte et le chevalier de Belle-Isle exilés. — Accouchement de la duchesse d’Orléans. — Suites du renvoi de l’Infante. — Réflexions. — Alliance de l’Espagne avec l’Empereur. — Le duc de Lorraine. — Mariage du Roi avec la princesse Marie Leczinska déclaré. 





1725 — Juin. — Madame La Fosse. — Miracle de Sainte-Marguerite. — Lit de justice. — Loi du Cinquantième. — Discours de M. Gilbert, avocat général. — Déclaration contre les conseillers au Parlement. — Manifeste du roi d’Espagne. — Pluies continuelles. 





 
1725 — Juillet. — La reine d’Espagne et mademoiselle de Beaujolois à Paris. — Châsse de sainte Geneviève. — Processions. — Accidents. — Le pain augmente. — Désordres à Caen, à Rouen, à Rennes. — Trafic sur les blés. — Émeute à Paris. — Mousquetaire tué. — Séditieux pendus. — Le duc d’Orléans va épouser la Reine. 





1725 — Août. — Honneurs militaires refusés au duc d’Orléans. — Réparation. — Complot contre le roi Stanislas découvert. — Entrevue à la Muette de la reine d’Espagne et du Roi. — Le Roi à Fontainebleau. — Le pain cher. — Pluies continuelles. — Le joyeux avénement. — La ceinture de la Reine. — Belle action des échevins de Paris. — Le duc d’Orléans, parrain à Metz. — Sa générosité. — Miracle du faubourg Saint-Antoine. — M. d’Ombreval révoqué. — Odieux trafic sur les blés. — M. de Châteauneuf, prévôt des marchands, remplacé. — Tripotages avec les marchands de bois. — M. de Châteauneuf et M. Dodun. — Plaisanterie. 





1725 — Septembre. — Réjouissances à Strasbourg. — La marquise de Prie, dame du palais. — La Reine à Moret. — Réflexions sur le mariage du Roi. — Entrevue du Roi et de la Reine. — Mariage accompli. — Réjouissances. — Cherté du pain. — Les princes de Bavière. — Pamphlet. — Le duc de Gesvres et M. le Duc. 





1725 — Décembre. — Le Roi à Versailles. — Petit-Bourg. — Plaintes contre M. le Duc. — Retraite et rappel de M. de Fréjus. — Influence de l’évêque. 
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 ANNÉE 1725.




 Janvier.

Procès de M. Le Blanc au Parlement. Le duc d’Orléans le défend. — Acquittement de M. Le Blanc, qui reste à Vincennes. — M. Arnauld de Bouex suspect ad Parlement. — Détails sur La Combe, prisonnier chez La Barre. — Réflexions de Barbier. — Les ducs de La Feuillade, de Richelieu et de Villars. — Le duc de La Feuillade lève le siège.


Cette année commence par une affaire de très-grande importance. 

 
Lundi, 8 janvier, le Parlement s’est assemblé pour
travailler à l’affaire criminelle de M. Le Blanc, ci-devant secrétaire d’État de la guerre, de La Jonchère, et
de plusieurs autres personnes impliquées, qui sont à Vincennes, à la Bastille, ou à la Conciergerie, au sujet de
quatre assassinats dont le Roi a renvoyé la connaissance
au Parlement, par lettres patentes, le 2 mai 1724[1]. Elles
sont dans les mémoires du temps et à leur date. Il s’agit
d’abord de savoir si on décrétera M. Le Blanc, car il n’est
encore arrêté qu’en vertu d’ordre du Roi. Les conclusions du procureur général sont un décret de prise de 
corps. On travaille deux heures tous les jours. Il y a deux
rapporteurs, M. Pallu et M. Delpech. On lit toutes les
informations, qui sont considérables. Cela durera quinze
jours. Il y avoit d’abord cinq ducs, lesquels se sont retirés. Il y a encore plus de cent quatre-vingts juges ; mais
il s’en retire tous les jours, on peut croire même par 
politique, car ceci devient une affaire de parti. M. le Duc
abandonne un peu par vengeance M. Le Blanc à la rigueur des lois. Or, M. le duc d’Orléans entreprend ouvertement sa défense ; c’étoit le favori de son père, et il peut avoir fait bien des choses sur des ordres verbaux. 
Lui et M. le prince de Conti, qui est attaché au duc d’Orléans, n’ont pas manqué une séance. M. le duc d’Orléans
même parle souvent et se fait instruire de tout. 


Lundi 15, cette affaire à été jugée. Il y avoit cent
soixante-treize juges. Il n’y a pas eu une voix contre M. Le Blanc. Comme les chambres n’étoient assemblées qu’à
cause de lui, en qualité de maître des requêtes honoraire, 
n’étant question de lui en aucune façon, la Cour a renvoyé les affaires criminelles à la Tournelle pour y être
jugées en la manière accoutumée. Cela lui fait un honneur infini, et en même temps beaucoup de tort au
procureur général de se trouver seul d’avis d’un décret ; cela sent bien l’homme livré à la Cour. Il y a eu
quarante voix pour mettre dans l’arrêt : sans s’arrêter  
au réquisitoire du procureur général. Cela auroit été
plus noté. Il s’est passé une circonstance qui marque 
bien l’animosité qu’il y avoit eu dans cette affaire. M. de Vrenin, conseiller de Grand’Chambre, et nouvellement
monté, a levé un avis, qui a été de décréter M. Arnauld 
de Bouex, maître des requêtes, qui est celui qui a fait 
le procès à tous les Cartouchiens, étant conseiller au 
Parlement. M. le Duc l’avoit choisi pour faire l’instruction de ces procès-ci criminels à la Bastille, et l’on dit 
qu’il y avoit preuve contre lui de subornation de témoins. L’avis de M. de Vrenin a été approuvé par tout
le monde, mais il n’a pas été suivi, parce que n’étant  
question que de M. Le Blanc, pour savoir si on le décréteroit, il n’étoit pas d’usage dans la forme d’en décréter un autre. Mais le coup n’en est pas moins porté contre M. Arnault de Bouex ; et sûrement M. de Vrenin avoit le bec fait pour lever ce lièvre. 


Tout le monde a été charmé de ce jugement pour M. Le Blanc, et, en même temps, la conduite qu’a tenue en
ceci M. le duc d’Orléans, lui a fait beaucoup d’honneur
et lui attirera et attachera bien du monde, parce que on voit, que, n’abandonnant pas ceux qui s’étoient livrés à son père, on sera sûr de sa protection à plus forte raison en s’attachant à lui. 


Tout le monde a pensé que M. le Duc auroit dû faire
sortir M. Le Blanc le lendemain de l’arrêt, mais il est
toujours à Vincennes. Il est vrai que, lors de quelque 
interrogatoire ou quelque déclaration de mort, s’il arrive
qu’on exécute quelqu’un des accusés, mais on le retrouvera bien alors. Il suffit qu’il soit net à présent pour le
mettre en liberté.

 
Il n’y avoit de soupçon contre lui, à ce qu’il paroit, 
qu’au sujet de ce Gazan de La Combe[2], qu’on. a trouvé
pendu dans la maison de La Barre, lieutenant de la connétablie. La Barre a montré un ordre qu’il avoit signé
de M. Le Blanc, de la part de M. le duc d’Orléans, de
garder cet homme dans sa maison. L’on m’a conté l’histoire de cet homme différemment, et cela deux personnes
du parti de M. Le Blanc. 


L’un m’a dit que ce de La Combe avoit été intriguer
dans l’affaire d’Espagne ; qu’étant découvert, il fut arrêté
pour ensuite lui faire faire son procès ; et que, prévoyant
les suites, il s’étoit pendu lui-même. 


L’autre, qu’un seigneur, ami du Régent, étoit amoureux
d’une femme, laquelle l’étoit de ce de La Combe, et ne
vouloit point écouter le seigneur, lequel inventa de dire
au Régent qu’il avoit découvert un homme de l’intrigue 
d’Espagne ; que le Régent lui avoit d’abord répondu qu’il
falloit s’en défaire ; que le seigneur avoit eu peine à
consentir à cela, et qu’il avoit comme par grâce obtenu
qu’il seroit seulement enfermé, comptant, lui, que l’absence détermineroit sa maîtresse à l’écouter, et que, ce
de La Combe, qui étoit mal dans ses affaires, s’étoit défait
lui-même. 


Pour moi, je crois, et le public le pense aussi, que ce
de La Combe étoit un prisonnier d’État, arrêté de l’ordre de M. le duc d’Orléans, et qui a été étranglé aussi du
même ordre. On ne peut pas rendre de cela coupables
ni La Barre, ni M. Le Blanc, parce que ce sont des ordres
du prince. Mais la faute qu’ils ont faite pour des gens
de tête, voulant se défaire de La Combe, il falloit, la
nuit, le transférer à la Bastille, et, on l’auroit étranglé
là, en liberté, parce que tout se passe dans le secret. Il
n’y a point de procès-verbal à faire, et le lieutenant criminel et le procureur du Roi n’ont que faire dans cet
endroit ; au lieu qu’ils sont obligés de le faire quand on
trouve un homme défait dans la maison d’un particulier. Et dans cette affaire-ci ; on a vu que le lieutenant criminel s’est transporté chez La Barre, et qu’il a fait
un procès-verbal très-léger. Cette aventure est arrivée au
mois d’avril 1722, le procureur du Roi n’a rendu plainte
qu’au mois d’octobre suivant. On voit bien qu’il y a eu
là des ordres secrets. Enfin, l’on se ressouviendra toujours que cette grande affaire, qui va à perdre un secrétaire d’État et vingt personnes qui sont encore dans les
prisons, doit son origine à la haine et à la jalousie de deux femmes, qui sont la mère et la fille. 


MM. les ducs de La Feuillade, de Richelieu, et de Villars-Brancas[3] avoient été pendant trois jours au Parlement, mais on les avoit regardés dans le public comme les espions de M. le Duc, et ils s’étoient retirés. On a fait
des chansons sur les trois ducs, et on les a timpanisés. 


J’entendis alors un assez bon mot de M. le marquis de
Montmorency, premier gentilhomme de M. le prince de
Conti, au sujet de la retraite du duc de La Feuillade dans
cette affaire ; il dit qu’il ne falloit pas s’en étonner, qu’il
étoit accoutumé de lever le siége ; parce que La Feuillade, gendre de M. de Chamillard, secrétaire d’État de la guerre, avoit levé le siége de Turin[4]. 


	↑ Voyez plus haut, p.  353-354.

	↑ Voyez plus haut, p. 354, et le Journal de Marais cité, note 2.

	↑ Louis-Antoine, due de Villars-Brancas, de la branche cadette de cette
maison. L’érection de ce duché remontait à l’année 1652.

	↑ Le 7 septembre 1706. (N. de B : d’Increville.) Voy. Marais, t.  x, p.  253.








 Février.

Mort du duc de La Feuillade. — Maladie du Roi. — M. Dodun, marquis d’Herbaut. — Son habit galonné. — Son grand-père laquais. — Chanson sur M. et Mme Dodun. 


Ce pauvre duc de La Feuillade n’a pas survécu longtemps à la honte de cette affaire, car il est mort au commencement de février[1], âgé de cinquante-trois ans ; il avoit beaucoup d’esprit ; il étoit intime de M. le Duc et ennemi de M. Le Blanc. On dit que c’est lui qui l’a empêché de sortir après le jugement. 


Le Roi est tombé malade de ses fatigues de la chasse, 
il a été saigné du bras et du pied. Cela apportoit déjà du
changement dans la Cour ; et M. le Duc craignoit beaucoup, attendu qu’il y a toujours une haine entre lui et M. le duc d’Orléans, non-seulement à cause de la place
de premier ministre, mais parce que M. le duc d’Orléans a refusé, comme avec mépris, l’alliance de mademoiselle de Sens[2], sœur de M. le Duc. 


Il est arrivé une aventure divertissante à la Cour. 
M. Dodun, contrôleur-général des finances et puissamment riche, a acquis le marquisat d’Herbaut, proche
Orléans, et la charge de lieutenant de roi d’Orléans. 
Cela lui a paru trop bourgeois de rester un homme de
robe, surtout ayant le cordon bleu[3] ; il a pris l’épée, s’est
fait appeler M. le marquis d’Herbaut, et, entre autres
choses, il s’est fait galonner un habit, ni plus ni moins
qu’un habit d’un officier des gendarmes. Cela a paru si
ridicule qu’on n’a pas pu y tenir. Il est fort haï. On a
recherché l’origine du sieur Dodun, et on a trouvé que
son grand-père avoit été laquais ; et enfin, on a fait des
chansons sur lui et sur madame Dodun, qui ont été chantées jusque par les décrotteurs. Madame Dodun en 
a été huit jours sans dormir. Je les joindrai ici[4]. 



﻿Dodun dit à son tailleur : 

﻿« Marquis d’Herbaut je me nomme. 

﻿« Il me faut en grand seigneur

﻿« M’habiller, et voici comme : 

« Galonnez, galonnez, galonnez-moi ! 

﻿« Car je suis bon gentilhomme ! 

« Galonnez, galonnez, galoṇnez-moi ! 

﻿« Je suis lieutenant de Roi ! ». 








﻿« — Mon cousin, dit le tailleur, 

﻿« Je défie toute personne

﻿« D’avoir l’air d’un grand seigneur

﻿« Comme aura votre personne ! 

« Galonnez, galonnez, galonnez-vous ! 

﻿« Votre aïeul, si honnête homme, 

« Galonnez, galonnez, galonnez-vous ! 

﻿« Portoit galons avant vous ! »





 


﻿La Dodun dit à Frison : 

﻿« Coiffez-moi avec adresse ; 

﻿« Je prétends, avec raison, 

﻿« Inspirer de la tendresse. 

« Maronnez, bichonnez, tignonnez-moi ! 

﻿« Je vaux bien une duchesse ! 

« Maronnez, bichonnez, tignonnez-moi ! 

﻿« Je vais souper chez le Roi[5]. » 








﻿La de Prie dit à Bourbon : 

﻿« Dedans l’amoureux mystère, 

﻿« Vous cherchez trop de façon, 

﻿« Et vous ne pouvez rien faire. 

 
« Chiffonnez, chiffonnez, chiffonnez-moi ! 

« Je me moque du vulgaire !

« Chiffonnez, chiffonnez, chiffonnez-moi ! 

« Je suis un morceau de Roi ! » 



	↑ Louis d’Aubusson, duc de La Feuillade, né en 1673, maréchal de France, 
mort à la fin de janvier 1725. Voyez Marais, loc. cit., t.  x, p.  264. 


	↑ Alexandrine de Bourbon, demoiselle de Sens.

	↑ Comme secrétaire-greffier de l’Ordre.

	↑ Sur l’air de la Testard, air de contredanse, à cause de mademoiselle
Testard, qui se disait tourmentée par un lutin. 


	↑ Un soir, dans le carnaval, elle soupa à Marly avec le Roi. Voy. Marais, 

t.  x, p.  267.










 Mars.

L’Empereur rompu vif. — Assassin de Sandrier. — Départ de l’Infante pour l’Espagne. — La princesse Amélie. — Projets de mariage pour le Roi. — Mademoiselle de Sens. — Le Roi à Maily.


On a rompu vif, le 5 de ce mois, un nommé l’Empereur, fils du jardinier de Vaucresson, maison de campagne de La Jonchère, qui avoit été arrêté dans la recherche générale. On craignoit fort que cet homme ne
fût complice de l’assassinat de Sandrier, et qu’il ne
découvrît quelque chose contre La Jonchère, d’autant
qu’on croyoit que le charretier de la Malmaison, qu’il
avoit réellement tué (et pour l’assassinat duquel il a été
rompu), ne l’avoit été que parce qu’il avoit été témoin
quand on avoit jeté Sandrier dans l’eau. Cependant
l’Empereur n’a dit autre chose sinon que le charretier
avoit battu son père, pour quoi il l’avoit assassiné. 


Depuis ce temps, les prisonniers de la Conciergerie, 
comme La Jonchère, Fontenay, son beau-frère, et autres, 
ont beaucoup de liberté. M. Le Blanc, à Vincennes, se 
promène dans les jardins, et M. le maréchal de Bezons
a eu la permission de le voir. 


On parle ici de grandes affaires politiques, et M. le Duc aime mieux se sacrifier lui-même en s’éloignant du
trône, que de risquer à voir M. le duc d’Orléans roi, ce
qui pourroit arriver par l’éloignement du mariage du
Roi. L’Infante part pour s’en retourner en Espagne[1]. Elle
devoit même, dit-on, partir samedi dernier, 17 de ce mois, 
pour aller à Fontainebleau attendre que les équipages
soient prêts. On disoit en même temps que le Roi épousoit la princesse Amélie, fille du prince de Galles, fils
du roi d’Angleterre et duc de Hanovre. Elle n’a pas encore
quatorze ans, mais toutes ces nouvelles se ralentissent. 
On dit
que le Parlement d’Angleterre ne veut point accorder les conditions de ce mariage, qui étoient : de
rendre à l’Espagne le port de Gibraltar[2] et celui de
Mahon[3]. On dit qu’on attend un courrier d’Espagne, et
enfin l’Infante n’est point partie. Il est même tellement
défendu de parler de ces nouvelles, qu’on a arrêté plusieurs personnes qui en parloient. On ne sait pas bien
ce que cela veut dire. Il est certain qu’un mariage
comme celui-là changeroit bien les espérances de la
maison d’Orléans, mais ceci s’est fait très-secrètement. 
Ou M. le Duc a bien mal pris ses mesures de divulguer
cela avant que cela fût fait, car on disoit chez les princes
du sang que le Roi partiroit, au premier mai, pour aller
à Calais au-devant de la princesse, ou c’est dans la
maison d’Orléans qu’on a découvert cette intrigue et
qu’on l’a répandue. 


Ces nouvelles que l’on dit en particulier, tant à Versailles qu’à Paris, sont bien graves ; car on dit que la
politique de M. le Duc va jusqu’à marier le Roi à mademoiselle de Sens, sa sœur. Cette princesse est belle, 
mais elle a vingt ans, et par conséquent trop âgée pour
le Roi. Peut-être a-t-on imaginé ce mariage sur l’intérêt que M. le Duc y avoit, parce qu’il deviendroit beau-frère du Roi et conserveroit par là et sa place de premier
ministre et la supériorité sur le duc d’Orléans, pour le
crédit et l’autorité. Car ce qui est de vrai, c’est la maladie du Roi qui a fait peur à M. le Duc et qui lui a fait
prendre le parti de marier le Roi. 


D’autres ne reçoivent point cette nouvelle en disant
que le coup seroit trop hardi, que le Roi ne feroit paŕ ce mariage aucune alliance, qu’il n’est pas d’usage qu’un
Roi épouse sa sujette. Chacun raisonne de cela suivant
ses idées, car, au vrai, on n’en-sait rien. On parle de la
princesse d’Angleterre, de la princesse de Prusse, qui
n’a que dix ans et demi ; d’une princesse de Lorraine, 
qui est très-belle ; et d’une princesse allemande de
Hesse de Reinsfelds, dont le prince héréditaire de Savoie a épousé la sœur[4]. Les courriers vont également partout. 


Le Roi a été fort longtemps à Marly, il y a passé toutes
les fêtes de Pâques et y a fait la cène et touché les malades : Il n’aime point Versailles. 
 


	↑ Voyez, sur les intrigues qui amenèrent le renvoi de l’Infante, Lemontey, 
Hist, de la Régence, t.  ii, p.  172 et suivantes.

	↑ Voyez Lemontéy, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  394, Appendice.

	↑ Cette forteresse fut enlevée aux Anglais en 1756, par le maréchal de
Richelieu.

	↑ Sur les différents projets de mariage, voyez les pièces publiées dans la
Revue rétrospect., 2e série, t.  x, p.  161-214, et extraits des Archives de l’Empire, Marais, loc. cit., t.  x, p.  280, et l’Appendice.









 Avril.

L’Infante partie. — Départ des ambassadeurs d’Espagne. — Retour de la reine d’Espagne douairière. — Le maréchal de Tessé. — L’abbé de Livry. — Les mariages du Roi. — Maison de la Reine. — La princesse de Conti se réconcilie avec le prince de Conti.


Enfin, peu à peu les choses vont se dévoiler. Jeudi
dernier, 5 avril, l’Infante d’Espagne est partie de Paris
et a été coucher à Chastres, autrement dit Arpajon[1]. 
Le Roi ne lui a point dit adieu, il n’est retourné à Versailles que le soir du départ, dont madame la Duchesse
et madame la marquise de Prie, qui ne quittent pas le
Roi, l’auront fait rire. On a dit seulement à l’Infante
que son père demandoit à la voir et que c’étoit le sujet
de son voyage. C’est madame la duchesse de Tallart[2]
qui la conduit. Elle a un détachement de la maison du
Roi, grand cortége, et on lui rend partout les honneurs qui lui sont dus. Les ambassadeurs[3] d’Espagne qui
étoient ici s’en retournent avec elle : On dit que l’ambassadeur a parlé fort haut à ce sujet à M. le Duc. Le
roi d’Espagne a, dit-on, donné ordre à tous les François
de sortir de ses États ; il y a des gens qui craignent quelque guerre de cette affaire, mais le roi d’Espagne ne
peut pas nous la faire seul. 

 
La princesse d’Orléans, reine douairière d’Espagne, 
âgée de quinze ans, revient en France. Elle est partie le
premier de ce mois ; elle vient même à grandes journées. 
On ne sait si on lui payera son douaire ici, ni si l’autre
princesse, mariée à don Carlos, revient, avec elle. Cela
se saura incessamment. 


C’est aujourd’hui, 8 avril, jour de la Vierge, à ce que
l’on dit, que le Roi, qui est à Versailles, doit déclarer la
princesse qu’il doit épouser. Voilà en peu de temps de
grands événements qui renversent bien les projets du
duc d’Orléans Régent. 


Il ne s’est point fait de déclaration. La princesse
d’Espagne galope toujours vers l’Espagne ; la reine d’Espagne et la princesse sa sœur, qui revient avec elle, 
devroient être bientôt ici, venant à grandes journées. 
On a renvoyé avec peine d’Espagne, la jeune princesse
d’Orléans, dont le caractère, est, dit-on, charmant et
qui est belle, mais la politique et la vengeance le vouloient. M. le maréchal de Tessé[4], qui étoit en Espagne, 
a joué de bonheur, car avant qu’on y apportat la nouvelle du retour, le roi d’Espagne lui a fait présent d’une
épée d’or garnie de diamants, présent qu’il n’auroit
point eu plus tard. C’est l’abbé de Livry qui a annoncé
la nouvelle en Espagne et qui a essuyé toute la mauvaise réception. 

 
On raisonne politiquement sur le mariage du Roi, comme chose, fort intéressante, et on a le temps. On
nomme toutes les princesses de l’Europe, qui peuvent
convenir, comme la princesse d’Angleterre, celle de
Prusse, l’infante de Portugal, la princesse de Lorraine, 
la princesse Stanislas, et la princesse Hesse de Rinfelds, 
dont la sœur a épousé le prince de Piémont[5]. C’est de
ces deux dernières dont on parle le plus. Car, aux unes, 
la religion est contraire ; la princesse de Lorraine est
de la maison d’Orléans ; la princesse Stanislas est âgée
de vingt-trois ans, cela fait au surplus une princesse
d’une maison particulière, sans alliance et sans soutien
pour le Roi, puisque le roi Stanislas a été roi de Pologne pendant neuf ans et qu’il n’est plus rien. On
parle aussi de mademoiselle de Sens, sœur de M. le Duc, qui n’a que vingt ans, mais personne ne la veut. 
On dit qu’un Roi ne doit point épouser sa sujette ; cependant il serait beau à M. le Duc de se faire beau-frère
du Roi. C’est un coup de parti pour se soutenir, et je
pense assez que toutes les incertitudes où l’on est pourroient nous conduire là ; car de fait, on dit que le Roi
se mariera cet été à Chantilly, où il passera six semaines. 
On fait la maison de la Reine. On dit mademoiselle de
Clermont, sœur de M. le Duc, surintendante de la maison de la Reine. Cette nouvelle éloigne de l’idée mademoiselle de Sens. On dit que mademoiselle de Clermont
ne seroit pas surintendante de la maison de sa sœur, et
on pense que cette nouvelle n’est peut-être répandue
que pour déguiser et rompre les chiens. M. le comte
de Tessé, fils du maréchal, son premier écuyer. Enfin, 
on verra. 
 

Ce qui est de certain, c’est que dans le temps qu’on
y pensoit le moins, le 13 ou 14 de ce mois, madame la
princesse de Conti, la jeune, qui est au Port-Royal, et
qui avoit tant de répugnance pour son mari, lui envoya
dire qu’elle vouloit lui parler. Le prince, qui a fait tant
de démarches pour ravoir sa femme, y alla avec joie. 
Elle fut la première à lui demander de quoi il s’agissoit
entre eux, qu’il étoit inutile d’entremettre tant de personnes pour les raccommoder. La fin de la conversation fut
que madame la princesse de Conti monta en carrosse avec son mari, et qu’elle revint à l’hôtel où elle
est actuellement, ce qui a surpris bien du monde. 


Or, ce raccommodement subit n’entreroit-il pas un
peu dans les idées présentes, et seroit-il si hors de propos de penser que ce seroit l’ouvrage de M. le Duc, qui
voudroit s’attirer et se raccommoder avec M. le prince
de Conti, également intéressé dans cette grande affaire, 
puisqu’il deviendroit aussi beau-frère du Roi ? 


Il y avoit dans la dernière gazette, que mademoiselle
de Clermont étoit surintendante. On la nommera madame de Bourbon. Cela est sûr. Madame la princesse de
Conti alla, mardi, 17 de ce mois d’avril, avec M. le prince de Conti demander cette place à M. le Duc, il
répondit qu’il l’avoit donnée à mademoiselle de Clermont. 


On croit que l’idée de la place de surintendante peut
avoir déterminé la princesse de Conti à retourner
promptement avec son mari. On ne doit pas s’étonner
si M. le Duc la lui a refusée. Il n’étoit pas de sa politique de le faire. Madame la princesse de Conti auroit pu
s’emparer de l’esprit de la reine, et en disposer plutôt
à l’avantage de son mari et de ses enfants que de son
frère. Par rapport à la reine promise, il y a un secret
parfait, l’on ne peut que jeter des conjectures ; mais on ne sait absolument rien. 


	↑ La terre de Chastres (aujourd’hui chef-lieu de canton de Seine-et-Oise) 
fut érigée ; en 1720, en marquisat d’Arpajon.

	↑ Élisabeth-Angélique-Gabrielle de Rohan, née en 1699, morte en 1754. 
Elle avait épousé, en 1715, Marie-Joseph, duc d’Hostun, comte de Tallart.

	↑ Don Patrizio Laullez et N… Pignatelli, marquis de Monteleone.

	↑ Le maréchal de Tessé, rappelé brusquement par M. le Duc, revint
mourir de chagrin à sa retraite des Camaldules. Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  181.

	↑ Le comte de Morville fut chargé par M. le Duc de dresser la liste de
toutes les princesses qui étaient en état d’être mariées. Il y en avait quatre-vingt-dix-neuf vingt-cinq catholiques, trois anglicanes, treize calvinistes, 
cinquante-cinq luthériennes et trois grecques. Voyez, sur toutes les intrigues qui accompagnèrent le mariage du Roi, Lemontey, Hist., t.  ii, p.  174 et suivantes ; voyez aussi la liste des dix-sept princesses choisies, dans le Rapport du duc de Bourbon, Revue rétrosp., 2e série, t.  x, p.  174.








 Mai.

La princesse Stanislas. — M. Le Blanc exilé à Avranches. —  Le comte et le chevalier de Belle-Isle exilés. — Accouchement de la duchesse d’Orléans. — Suites du renvoi de l’Infante. — Réflexions. — Alliance de l’Espagne avec l’Empereur. — Le duc de Lorraine. — Mariage du  Roi avec la princesse Marie Leczinska déclaré.
 

On ne sait encore rien de positif sur la Reine. La princesse Stanislas reprend à présent le dessus. Pour y avoir
part, on attend apparemment que l’Infante soit sur les
terres d’Espagne. Toute la maison de la Reine est faite, 
semblable à ce temple qu’on avoit élevé à Rome avec
cette inscription : Deo ignoto, Au dieu inconnu. 


Le 12 de ce mois de mai, M. Le Blanc, secrétaire
d’État, est sorti de Vincennes. Il est exilé à Avranches[1], 
évêché d’un de ses frères. MM. le comte et le chevalier
de Belle-Isle sont aussi sortis de la Bastille, et sont
exilés dans leurs terres à Carcassonne, à deux cents
lieues d’ici ; et M. de Séchelles, maître des requêtes, à
Séchelles[2]. Pour La Jonchère, il est toujours à la Conciergerie. 


Madame la duchesse d’Orléans est accouchée samedi, 
à quatre heures six minutes, après dîner, 12 de ce mois, 
d’un prince, au grand contentement de M. le duc d’Orléans. Cela relève encore cette maison pour le rang et
pour les espérances, malgré le crédit présent de la maison de Condé, laquelle se trouve par là éloignée. 


Je crains que les grands projets du mariage du Roi ne
se déterminent à rien, car bien des gens prétendent
que l’affaire secrète est pour une sœur de M. le Duc ; 
effectivement ce seroit un grand coup pour lui. Mais
aussi, plus l’entreprise est hardie et importante, et plus
il est de conséquence de ne la pas manquer. Cependant l’Infante est sur les terres d’Espagne, et rien ne se déclare. 


Au contraire, le bruit général d’aujourd’hui est que
le Roi a déclaré ne vouloir pas se marier sitôt. On dit 
qu’il est le premier à plaisanter de la maison prématurée de la Reine, composée pour la plus grande partie
des créatures de M. le Duc, à qui on a donné les charges
gratis. Ce qui est de certain, est que les habits et le
linge étoient arrêtés pour le tout et livrés en partie, 
qu’on y travailloit même et qu’on a fait tout cacher. 


On a d’abord regardé cette affaire-ci par le beau côté, 
qui est le secret, mais à la fin cela devient un ballottage
et une politique manquée, qui ne conviennent nullement au mariage du roi de France. 


Cette affaire devient sérieuse et il est à craindre qu’on
n’ait pas assez réfléchi sur le renvoi de l’Infante, ou du
moins sur la manière dont on le feroit. Car cela demandoit de grands ménagements, au lieu que M. le maréchal de Tessé, qui étoit depuis longtemps en Espagne, 
annonce au Roi que le jour est pris ici pour les fiançailles du roi de France et de l’Infante[3]. Le roi d’Espagne lui fait présent d’une épée magnifique et lui
donne la Toison. Le lendemain, arrive un courrier qui
annonce au roi d’Espagne qu’il n’a qu’à se préparer à
recevoir sa fille et qu’on la renvoie de France. Il faut
convenir que cela est insultant pour le roi d’Espagne, 
qui est oncle du roi de France. 


La politique vouloit donc qu’avant de renvoyer l’Infante on prit les mesures nécessaires dans les cours
étrangères pour empêcher et prévenir les effets que cela
pouvoit faire, mais nous n’avons plus ici le cardinal
Dubois ni M. le duc d’Orléans. Comme il ne prenoit
conseil de personne et que tout étoit dans sa tête, depuis la mort du cardinal, on n’avoit aucune notion de
ses projets ; et en effet, ses vues étoient grandes lorsqu’il
a fait venir ici l’Infante, et il étoit de là parvenu à mettre
en Espagne son gendre et sa fille sur le trône ; ainsi
on ne devoit pas compter rompre tout d’un coup de pareilles négociations. 


L’Infante est partie d’ici, le 5 avril ; voici déjà ce qui
est arrivé. Le congrès, qui se tenoit à Cambrai, ne finissoit pas. L’on convient que c’étoit par la politique de
M. le duc d’Orléans que cela traînoit ainsi. 


L’Empereur et le roi d’Espagne n’étoient point d’accord sur leurs prétentions ; et nous comptions être les 
médiateurs. Depuis le départ de l’Infante, l’Espagne a
apparemment pris son parti. Les deux ambassadeurs se
sont vus secrètement, et ils ont signé entre eux le traité
de paix entre l’Empereur et le roi d’Espagne, sans notre 
participation, le 30 avril dernier, et ils se sont retirés
de Cambrai. Voilà un fait certain constaté par toutes
les gazettes. 


On ne peut pas savoir positivement ce qui est dans
ce traité, mais on dit que don Ferdinand, prince des
Asturies, épouse une fille de l’Empereur, et don Carlos une autre. On dit aussi que le roi d’Espagne a encore 
renoncé de nouveau par ce traité à la couronne de
France, en faveur de la maison d’Orléans. 


Autre fait certain. Le prince héréditaire de Lorraine
étoit à Vienne, traité par l’Empereur comme son neveu, 
destiné à être roi des Romains, et par conséquent empereur, celui-ci n’ayant que des filles. Depuis cette nouvelle, il est dit dans les gazettes qu’il est parti de Vienne
pour s’en revenir en Lorraine. Quel changement, cela
fait ! Et l’on dit déjà que ce sera don Carlos qui sera roi
des Romains, ce qui réuniroit un jour l’Empire et l’Espagne, chose que nous avons toujours appréhendée. 


Voilà où l’on en est ; il faut voir à présent ce que deviendra ce mariage si longtemps caché. 

 
Dimanche, 27 de mai, le Roi a déclaré après son
dîner[4] son mariage avec la princesse royale de Pologne, 
qui est la princesse Leczinska[5], fille du roi Stanislas[6]. 
Ce mariage étonne tout le monde, il ne convient en effet
en aucune façon au roi de France, d’autant que la maison de Leczinski n’est pas une des quatre grandes noblesses de la Pologne ; cela fait de simples gentilshommes. 
C’est une fortune étonnante pour cette princesse. La
princesse Sobieska, femme du prince de Turenne, qui
est d'une fierté insupportable, et qui regarde avec mépris la maison de Bouillon, est et sera bien piquée de
voir si fort au-dessus d’elle une particulière de son pays, 
qu’elle regardoit infiniment au-dessous d’elle. 
 [6]
 


	↑ César Le Blanc, évêque d’Avranches, du 1er mai 1720 au 13 mars 1746.

	↑ Séchelles, dans l’Aisne, canton de Moncornet.

	↑ Le maréchal fit cette promesse à la suite d’une lettre du 22 février
1724, que lui adressa le comte de Morville. Le 19 août suivant, M. le Duc écrivit à ce sujet au roi Louis Ier, frère de l’Infante. Voyez Lemonley, t.  ii, p.  173, note 1.

	↑ « Hier, à dix heures et demie, le Roi déclara qu’il épousait la princesse  
de Pologne, et en parut très-content. Il donna son pied à baiser à M. d’Épernon et son cu à M. de Maurepas, et reçut les compliments de toute sa cour, qu’il mouille tous les jours à la chasse par la pluie la plus horrible » Lettre de Voltaire à madame de Bernières, septembre 1725, édit. de Kell, t.  52, p. 57. Voyez aussi Marais, t.  x, p.  290. 


	↑ Catherine-Sophie-Félicité-Marie Leczinska, née en 1703, était fille de
Stanislas Leczinsky, palatin de Posnanie, qui fut quelque temps roi de Pologne, et de Catherine Opalinska, noble Polonaise. Stanislas, chassé du trône, vint se réfugier en Alsace, après avoir parcouru la Suède et la Turquie. La jeune princesse avait près de vingt-deux ans lorsqu’un jour elle apprit qu’elle était appelée à être reine de France. On connaît sa vie pure sur le trône, et l’abandon dans lequel la laissa le Roi, à qui elle donna dix enfants. Marie mourut de langueur en 1768, à l’âge de cinquante-cinq ans.

	↑ Stanislas Leczinski, né en 1682, à Lemberg en Gallicie, de Raphaël
Leczinski, grand trésorier du royaume, était lui-même grand échanson lorsque Charles XII, ayant renversé Auguste II, le fit monter sur le trône de Pologne. La défaite de Pullawa entraîna la chute de Stanislas, qui, après une vie  des plus agitées, et après avoir été quelques instants duc des Deux-Ponts, vint se fixer en Alsace. Après le mariage de sa fille, Stanislas essaya, en 1733, de remonter sur le trône, mais assiégé à Dantzick, il put s’échapper et revenir en France. Le traité de Vienne de 1738 donna au roi proscrit les duchés de Lorraine et de Bar. Il les gouverna vingt-huit ans, et il mourut en 1766, trop tôt pour le bonheur de ses nouveaux sujets. 
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Madame La Fosse. — Miracle de Sainte-Marguerite. — Lit de justice. — Loi du Cinquantième. — Discours de M. Gilbert, avocat général. — Déclaration contre les conseillers au Parlement. — Manifeste du roi d’Espagne. — Pluies continuelles.


Il y a longtemps que Dieu n’avoit fait de miracles. 
Nous en avons eu un à Paris, le dernier mai, à la procession de la grande Fête-Dieu, et il est si avéré que je  
suis obligé moi-même de le croire, ce qui n’est pas peu. 
Dans le faubourg Saint-Antoine, paroisse de Sainte-Marguerite[1], il y a la femme d’un ébéniste, âgée de
quarante-cinq ans[2], laquelle étoit paralytique, ne pouvant même marcher dans sa chambre. Elle étoit incommodée depuis longtemps et elle avoit, par-dessus le marché, une perte de sang qui lui duroit depuis sept
ans. Cette femme avoit la foi à l’Évangile et une véritable, comme on va voir. Elle avoit envie depuis longtemps de se faire porter dans la rue, le jour de la grande Fête-Dieu, et de se prosterner devant le Saint-Sacrement pour lui demander sa guérison ; elle avoit communiqué son dessein à son confesseur. Le prêtre, qui
n’avoit pas tant de foi qu’elle, l’en avoit détournée.  
Enfin, sans rien dire davantage, elle s’est fait descendre
à la porte, et lorsque le dais a été près d’elle, elle s’est
jetée par terre, elle s’est traînée de force sur ses mains
jusque sous le dais, en disant tout haut les paroles du
paralytique de l’Évangile : « Seigneur, tu peux me guérir si tu le veux[3]. » Cela a causé de l’émotion ; on lui avoit
même un peu déchiré ses habits pour la retenir, croyant
que c’étoit une femme folle, mais elle s’est relevée sur-le-champ, et à la vue de tout le monde, elle a suivi la
procession et conduit le Saint-Sacrement à l’église
comme les autres. Il y a actuellement des commissaires nommés pour faire le procès-verbal[4] de ce fait, qui est
d’autant plus important, où il est arrivé, qu’il y a quantité de huguenots dans le faubourg Saint-Antoine. Toutes
les femmes de la première qualité ont été et vont voir
cette femme. Elle marche, elle se porte bien, elle leur
compte la chose telle qu’elle est ci-dessus. Le curé de
Sainte-Marguerite[5] l’a priée de ne point aller à la procession à la petite fête, parce que cela causeroit trop de
confusion. Le bon de l’affaire, c’est que M. le cardinal
de Bissy a envoyé son grand vicaire à cette femme pour
lui faire accepter la Constitution. Comme c’est le grand
soutien de cette affaire d’autant plus accréditée que le
pape, que l’on croyoit contre, l’a acceptée purement et simplement, il a cru qu’il n’y avoit qu’une femme constitutionnaire sur qui Dieu pouvoit avoir fait un miracle, 
mais notre femme a répondu au grand vicaire qu’elle le
remercioit et qu’elle n’entendoit rien à tout cela. Voilà
qui est dans le naturel d’une femme qui connoît son
Évangile et rien de plus. Ce miracle-là ne porte pas à en attendre autant de sainte-Geneviève, car, depuis deux
mois ; il pleut presque nuit et jour avec une obstination incroyable, cela perd tout, et l’on ne parle non plus de
la sainte comme s’il n’y en avoit plus. 


Autre histoire plus touchante pour nous. Vendredi, 
8 juin, le Roi est parti pour Chantilly, pour y rester
deux mois ; mais en chemin faisant, il a passé par Paris
et y a tenu son lit de justice au Parlement, pour y faire
enregistrer plusieurs édits, entre autres une taxe d’un
cinquantième sur tous les biens du royaume[6] hors les
rentes sur la Ville, et pour percevoir ce cinquantième en
nature, comme de cinquante gerbes de blé, une ; et de
même sur les bois, prés, terres, etc. 


Cette taxe est violente, et même la perception en est
quasi impraticable et elle coûtera infiniment. Elle avoit
été fort agitée au Conseil royal, et elle avoit passé
contre l’avis de M. le duc d’Orléans, du prince de Conti
et du maréchal de Villars, mais M. le Duc avoit été le
maître des autres voix. Ceci est une opération des Pâris. 
Le préambule de l’édit contient un détail des dettes de
l’État et des profits faits sur les monnoies ; il y a d’autres
édits pour l’enregistrement et la confirmation de la
compagnie des Indes au Parlement, et le rétablissement
du denier vingt pour les constitutions. Le Roi arriva
au Parlement à dix heures et demie, et y resta jusqu’à
deux heures sonnées. Il y vint avec pompe et accompagné de toute sa garde ; mais tout le monde a remarqué
qu’on n’a crié : « Vive le Roi ! » ni à son arrivée ni à
son départ. M. Gilbert, premier avocat général, y a fait
un discours digne d’un véritable sénateur. En demandant l’enregistrement de tous ces édits, il a marqué avec
toute la force possible sa peine et sa douleur de conclure à de pareilles choses. On dit que le Roi même a été touché
de son discours. Le garde des sceaux a dit que le Roi ne
venoit pas pour demander des avis, mais pour faire exécuter ses intentions. On dit aussi que les princes ont eu
quelques paroles. Le Parlement étoit d’autant plus indisposé que M. le Duc, pour les punir de ce qui s’est
passé dans l’affaire de M. Le Blanc, leur a porté un édit
qui exclut de toutes les assemblées publiques les conseillers qui n’auront pas dix ans d’exercice dans leurs
charges[7]. Le tout a passé. Après le départ du Roi, le
Parlement a travaillé au procès-verbal, et ils ont fait
des protestations contre l’enregistrement, attendu qu’ils
ne l’avoient écrit que forcés par la présence du Roi. 


On fait courir dans Paris un manifeste à la main du
roi d’Espagne, au sujet du retour de l’Infante, dont le
but est de demander que M. le Duc soit déplacé du 
poste de premier ministre. Le roi d’Espagne déclame
contre lui, et il dit pour moyen de sa demande, que
M. le Régent lui ayant écrit que le cardinal Albéroni, 
son premier ministre, étoit suspect à la France, il l’avoit fait sortir sur-le-champ de ses États, sans avoir demandé d’autre explication. Mais l’on dit en même temps
que ce manifeste est faux, et qu’il a été fait à Paris par
des ennemis de M. le Duc. 

 
Je le joins à ce mémoire tel qu’il est [8]. 


J’ai dit qu’il pleut dans ce pays-ci depuis trois mois, 
et cela tous les jours, et avec des averses longues. Cela
commence à déplaire et à inquiéter ; mais nous avons
ici un remède sûr dans la châsse de sainte Geneviève. 
On l’a découverte, il y a quinze jours, et il est venu des
processions de tous pays, même de vingt lieues d’ici. La
pluie cependant a toujours continué, et il faut y mettre ordre. Le 27 de ce mois, qui étoit avant-hier, la Ville
a été au Parlement pour demander la descente de la
châsse et la procession. Arrêt a été rendu qui l’a ainsi
ordonné pour jeudi prochain. Ce qui cause bien du mouvement dans Paris, attendu qu’il y a seize ans qu’elle
n’a été faite. On assure néanmoins de bien des endroits
qu’il n’y a encore rien de gâté. 
 


	↑ Cette paroisse existe encore, rue Saint-Bernard, entre la rue de Charonne et la rue de Montreuil, dans le faubourg Saint-Antoine. C’était d’abord
une succursale de Saint-Paul, et elle ne fut érigée en paroisse qu’en 1712, Vaucanson y a été enterré en 1782.

	↑ Elle se nommait La Fosse.

	↑ S. Luc, vii, 7. — Paroles du Centenier.

	↑ L’autorité ecclésiastique dressa une enquête à ce sujet. On entendit plusieurs témoins, parmi lesquels se trouve Voltaire. On lit ce qui suit dans une de ses lettres à la présidente de Bernières : « Au reste, ne croyez pas que je me borne dans Paris à faire jouer des tragédies ou des comédies. Je sers Dieu et le diable assez passablement. J’ai dans le monde un petit vernis de dévotion que le miracle du faubourg Saint-Antoine m’a donné. La femme au miracle est venue ce matin dans ma chambre. Voyez-vous quel honneur je fais à votre maison, et en quelle odeur de sainteté nous allons être ? M. le cardinal de Noailles a fait un beau mandement à l’occasion du miracle, et pour
comble d’honneur ou de ridicule, je suis cité dans ce mandement. On m’a invité en cérémonie à assister au Te Deum qui sera chanté à Notre-Dame en actions de grâce de la guérison de madame La Fosse. M. l’abbé Couet, grand vicaire de Son Éminence, m’a envoyé aujourd’hui le mandement. Je lui ai envoyé une Mariamne avec ces petits vers-ci : 


 
Vous m’envoyez un mandement, 

Recevez une tragédie, 

Afin que mutuellement

Nous nous donnions la comédie.



Lettre du 20 août 1725, édit. cit., t.  52, p.  56. 


	↑ M. Goy était grand janséniste, suivant Marais, Journal, juin 1725, Revue rétrospect., 2e série, t.  x, p.  338 et 350.

	↑ Cette taxe devait se percevoir pendant douze ans sur tous les revenus. 
Du Verney, l’auteur de cet édit, l’avait rédigé d’après la théorie de Vauban. Cette taxe devait être exécutée en six semaines. Elle causa des soulèvements en province. Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  299, 210 et 257.

	↑ Plût à Dieu que ce dernier édit eût été exécuté ! (Note de Barbier d’Increville.) Cette déclaration, adoptée dans le lit de justice, fut modifiée par une autre déclaration du 20 décembre 1725, et le temps de stage fut réduit à cinq ans. Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  210. 


	↑ Ce manifeste n’existe plus dans le manuscrit.
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La reine d’Espagne et mademoiselle de Beaujolois à Paris. — Châsse de sainte Geneviève. — Processions. — Accidents. — Le pain augmente. — Désordres à Caen, à Rouen, à Rennes. — Trafic sur les blés. — 
Émeute à Paris. — Mousquetaire tué. — Séditieux pendus. — Le duc d’Orléans va épouser la Reine.

 
Dimanche, 1er juillet, la princesse d’Orléans, reine
douairière d’Espagne, est arrivée à Vincennes avec mademoiselle de Beaujolois, sa sœur, qui avoit été promise
à don Carlos. Toute la famille d’Orléans a été l’attendre
à Vincennes[1]. 


Samedi, dernier juin, commencèrent à Paris toutes
les processions des paroisses, qui allèrent d’abord à Notre-Dame, et ensuite à Sainte-Geneviève, matin et soir, ordonnées pendant cinq jours à des heures différentes. Il
faut convenir que, soit l’intérêt personnel que l’on a par
rapport aux biens de la terre, soit dévotion à la sainte, 
je n’ai jamais vu de processions si pieuses et si solennelles pour la quantité de peuple, et des meilleurs bourgeois et bourgeoises qui suivoient la procession de leurs
paroisses ; car aux processions des Fêtes de Dieu, il n’y a
personne en comparaison. Il y avoit les processions des
couvents. Saint-Martin-des-Champs a un beau droit, 
qu’il a seul, qui est le droit d’aspersion dans Paris. J’ai vu un religieux qui jetoit de l’eau bénite au peuple pendant tout son chemin, et je ne l’ai vu faire qu’à eux[2]. 


Il y a eu deux grandes processions, savoir : celle des
Petites-Maisons[3], où les pauvres, qui sont à la charité de
toutes les paroisses de Paris, assistoient par quadrilles, 
distinguées par paroisses, un bedeau à la tête. 


L’autre est celle de l’Hôpital et de la Salpêtrière. Cela
composoit quatre ou cinq mille personnes. M. le procureur général a assisté à toutes les deux. 


Jeudi, 5 de ce mois, a été faite la procession de la
châsse de sainte Geneviève, qui est une des cérémonies
des plus solennelles du royaume. Il ne tomba que quelques gouttes d’eau, mais il fit fort vent, de manière que
le chemin étoit fort sec. La rue Saint-Jacques étoit remplie de tout ce qu’il y a de gens de qualité. Il y avoit
un monde surprenant et beaucoup de peuple. Les rues
étoient barrées, mais les archers ne s’emparèrent des
postes qu’à cinq heures du matin. Comme le chemin
est fort court, il étoit rempli du peuple, en sorte qu’il
fallut faire ôter deux rangs de chaque côté de la rue, et
les faire reculer par le haut et par le bas de la rue Saint-Jacques. Cela ne se put faire qu’avec violence par le guet, 
tant à cheval qu’à pied. Les officiers de police auroient
dû prendre des mesures plus justes pour éviter ce tumulte où il est impossible de ne pas estropier du monde. 


La procession fut trois heures à passer, et elle n’arriva
qu’à près de deux heures à Notre-Dame, Elle étoit fort 
mal en ordre ; elle commença par une quantité infinie
de confrères de Jérusalem qui précèdent les Cordeliers, ce qui fait une marche très-ennuyeuse ; on devroit en
retrancher les trois quarts. 


Le matin toutes les processions se rendent à Notre-Dame ; elles en partent à huit heures du matin pour aller
à Sainte-Geneviève ; elles passent par la rue Galande. 
Mais le Parlement et les autres Cours s’y rendent séparément par un autre chemin ; et, après la grand’messe, 
toutes les processions reconduisent la châsse hors Notre-Dame, qui ne va que jusqu’à Sainte-Geneviève-des-Ardents[4], où les deux châsses s’inclinent pour se dire adieu, 
et celle de Saint-Marcel[5] rentre dans Notre-Dame. Les
Cours ni la Ville ne reconduisent point la châsse. Il n’y
a que le Châtelet qui l’accompagne jusqu’à Sainte-Geneviève où ils dînent. Tout cela fut si long qu’ils n’y arrivèrent qu’à sept heures du soir. 


Les chanoines de Notre-Dame étoient tous habillés de
violet avec les parements pourpres. Il n’y avoit auparavant que les dignités qui fussent ainsi, et c’est la première fois qu’ils se sont ainsi décorés : habillement qu’ils
ont apparemment droit d’avoir. Ceux qui sont conseillers
étoient tous en rouge à l’ordinaire. 


Il arriva plusieurs malheurs en guise de miracles. Un
homme tomba de dessus les toits pendant la procession
et blessa bien du monde. C’est encore une attention de
la police d’empêcher qu’on ne monte sur les maisons. 
Une tuile tomba sur une femme et lui fendit la tête. Une
autre fut étouffée. On dit qu’un des porteurs de la châsse de Saint-Marcel se trouva mal et mourut subitement. On
dit aussi quelques miracles, mais ils ne sont pas si avérés. Voilà à peu près l’histoire de ce jour. Le plus grand
malheur est que le froid et la pluie continuent toujours. 


Il est étonnant qu’on n’ait pas fait voir au Roi une
pareille cérémonie, cela étoit assez de son âge ; mais de
fait, il n’aime que la chasse, et il en fait son seul plaisir
à Chantilly. 


Il faut convenir que le temps a changé entièrement
depuis la procession. À la vérité, il y avoit changement
de lune, mais il avoit toujours plu pendant les changements de lune précédents, et la campagne donne les
espérances d’une abondance générale. Suivant le rapport de plusieurs personnes, il y a eu quelques miracles
à Sainte-Geneviève, surtout d’une femme qui avoit les
jambes mortes depuis quatre ans, et qui a marché, elle
demeure même dans mon quartier. MM. de Saint-Germain-des-Prés et le recteur avec l’Université y ont été
dans la neuvaine, après la procession. 


Malgré toutes les espérances d’une belle année et les
miracles de la sainte, le pain a augmenté considérablement à Paris, où il vaụt encore quatre sols la livre, et il
a valu six sols dans les provinces[6]. Cela a fait des séditions en plusieurs endroits. À Caen, il y a eu grand tapage. M. Richer d’Aube, maître des requêtes et intendant, a pensé être assommé par la populace ; il a été
obligé de se sauver dans la citadelle. Il s’est même démis
le bras dans la bagarre, et le peuple a traîné ses carrosses jusque dans la rivière. Il y en a eu de même à
Rouen et à Rennes. On dit que cette cherté vient de la
Cour, qu’on a fait enlever des blés pour en faire des magasins, qu’on a empêché d’en amener dans les marchés
pour vendre de mauvais blés qu’on avoit. Le peuple est
frappé de ces sortes de faits. Pour moi, je ne sais ce qui
en est, sinon qu’avec un peu d’ordre, on devroit manger le pain à moitié moins dans un pays aussi abondant que celui-ci. 


Enfin, la bagarre a été sérieuse à Paris, samedi dernier, 14 de ce mois de juillet, dans le faubourg Saint-Antoine 
très-rempli de peuple. Un boulanger voulut 
vendre, à ce que l’on dit, un pain trente-quatre sols, 
qu’il avoit donné le matin à trente. La femme à qui cette 
aventure arriva, fit du bruit, appela voisins et voisines ; 
le peuple s’assembla en fureur contre les boulangers en 
général ; et étant au nombre de dix-huit cents, ils pillèrent 
toutes les maisons de boulangers, depuis le bas 
jusqu’en haut, jetèrent pâte et farine dans le ruisseau. 
Quelques-uns prirent de là occasion de voler argent et 
argenterie. La garde, qui est de jour dans les barrières, 
vint, mais elle fut repoussée à coups de pierres ; elle eut 
la présence d’esprit de fermer les trois portes Saint-Antoine[7]. On fit venir du guet à cheval, qui entra et fonça 
sur la populace l’épée à la main : on tira trois coups de 
feu, qui les dispersèrent. On dit que leur dessein étoit 
de venir piller la maison des Pâris, qui est dans la rue 
Saint-Antoine[8], mais il arriva un grand malheur : un 
mousquetaire noir avec deux officiers étoient en chemin 
pour venir à la Ville, le mousquetaire eut un coup 
de feu à la tête qui le tua sur-le-champ. C’étoit un jeune 
homme de condition, de quatorze à quinze mille livres 
de rente. On le porta à l’hôtel. Les officiers furent obligés 
de contenir le feu des mousquetaires, qui vouloient 
sortir et tomber sur le guet ; mains cela ne pouvoit pas 
être regardé comme coup fait exprès. 


On a pris huit personnes des séditieux, et aujourd’hui 
mardi, 17, on en pend deux dans la grand’rue du faubourg Saint-Antoine. On a commandé pour cet effet le régiment
des gardes, qui, dès midi, s’est emparé de toutes les rues
de traverse dans la rue Saint-Antoine, pour empêcher la
populace d’assister en foule à cette exécution. Il est certain que cela contiendra le peuple du faubourg, mais
il est à craindre que quelque nuit ils ne se vengent ; 
cependant, on ne sauroit trop marquer de sévérité et de
fermeté pour empêcher de pareilles séditions. 


M. le duc d’Orléans part mercredi, 25 de ce mois, 
pour aller épouser la Reine qui est à Strasbourg, et à
qui M. le duc d’Antin porte les présents[9]. On disoit d’abord
que ce seroit M. de Charolois, mais M. le duc d’Orléans a dit positivement au Roi que c’étoit à lui, comme
premier prince du sang, à épouser la Reine. Cela a été
décidé de cette manière. L’on dit qu’il ira auparavant
faire un tour en Lorraine pour voir madame la duchesse
de Lorraine[10], sa tante, et peut-être à Bade voir son beau-frère. 

 
Hier, 23 de ce mois, mon père entra pour la première
fois dans le conseil de M. le duc d’Orléans, qui se tient
en sa présence. 
 


	↑ « La reine d’Espagne et madame de Beaujolais arrivèrent avant-hier. 
La reine d’Espagne vit à Vincennes à l’espagnole, et madame de Beaujolais
vivra au Palais-Royal à la française, et peut-être à la d’Orléans. » Lettre de Voltaire, de juin 1725, éd. cit., t.  52, p.  53. 


	↑ Saint-Germain-des-Prés a le même droit. (Note de Barbier.)

	↑ L’hôpital des Petites-Maisons, aujourd’hui hospice des Ménages, rue de
Sèvres, avait été fondé, en 1497, par la ville de Paris, sous le titre de Maladrerie de Saint-Germain, pour la guérison du mal de Naples. L’Hôtel de Ville en changea, en 1557, la destination, et y fit admettre les pauvres infirmes, les enfants teigneux, les femmes épileptiques et les fous. Le nom de Petites-Maisons venait de ce que les cours étaient entourées de petites-maisons très-basses qui servaient de logements à plus de quatre cents pauvres.

	↑ Cette église, aujourd’hui détruite, était située en face de l’Hôtel-Dieu, 
rue Neuve-Notre-Dame. Cette petite paroisse devait son origine à la guérison miraculeuse de la maladie du feu sacré ou des ardents. Voyez Du Breul, Antiquités de Paris, p.  71 et suivantes. 


	↑ Saint Marcel, né à Paris, fut évêque de cette ville au cinquième siècle, 
de 410 au 1er novembre 436. Ce prélat fut, dit-on, enterré dans la chapelle de Saint-Clément, qui en son honneur s’appela, ainsi que le faubourg où elle était située, Saint-Marcel. Sous Philippe-Auguste, la châsse du saint fut transportée à Notre-Dame, où on la voyait encore, du temps de Du Breul, « élevée sur une plate-forme de cuivre, soutenue par quatre colonnes, au-dessus du maître-autel de ladite église de Notre-Dame. » 

	↑ Actuellement quinze sols. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ La porte Saint-Antoine était située à l’extrémité de la rue Saint-Antoine, sur le grand boulevard, à droite de la Bastille et à l’angle formé par, les rues de la Roquette et du faubourg Saint-Antoine. Barbier, en parlant des trois portes, fait sans doute allusion aux trois entrées de cette porte ou barrière. 


	↑ Voyez plus haut, p.  340 et note 1.

	↑ « On ne parle de payer aucune pension, ni même de les conserver ; 
mais en récompense on va créer un nouvel impôt pour avoir de quoi acheter
des dentelles et des étoffes pour la demoiselle Leczinska. Ceci ressemble au mariage du soleil qui fesait murmurer les grenouilles. » Lettre de Voltaire à la présidente de Bernières, septembre 1725, éd. cit., t.  52, p.  53. 


	↑ Élisabeth-Charlotte, fille de Monsieur et sœur du Régent, femme de
Léopold, duc de Lorraine et de Bar.









 Août. 

Honneurs militaires refusés au duc d’Orléans. — Réparation. — Complot contre le roi Stanislas découvert. — Entrevue à la Muette de la reine d’Espagne et du Roi. — Le Roi à Fontainebleau. — Le pain cher. — 
Pluies continuelles. — Le joyeux avénement. — La ceinture de la Reine. — Belle action des échevins de Paris. — Le duc d’Orléans, parrain à Metz. — Sa générosité. — Miracle du faubourg Saint-Antoine. — M. d’Ombreval révoqué. — Odieux trafic sur les blés. — M. de Châteauneuf, prévôt des marchands, remplacé. — Tripotages avec les marchands de bois. — M. de Châteauneuf et M. Dodun. — Plaisanterie. 


M. le duc d’Orléans a lieu d’être piqué contre M. le Duc. Étant arrivé à Metz, on lui a envoyé cinquante hommes
de garde sans drapeau blanc. Il s’en est plaint au commandant, qui, en lui faisant excuse, lui a montré un
ordre signé de M. de Breteuil, secrétaire d’État de la
guerre, de lui rendre les honneurs dus aux princes du
sang en général. Non-seulement M. le duc d’Orléans
représente le Roi dans le voyage, mais il est colonel-général de l’infanterie, et par cette charge, il doit avoir
une garde comme le Roi. Sur-le-champ, il a envoyé un
gentilhomme avec une lettre pour le Roi, adressée au
prince de Conti, pour la présenter lui-même au Roi. On
a donné ordre de lui rendre tous les honneurs qui lui
étoient dus, et M. le Duc a rejeté cette erreur sur M. de Breteuil. 


Le mariage s’est fait à Strasbourg, le mercredi, 
15 août, jour de la Vierge. M. le duc d’Orléans y a fait
les choses magnifiquement et a donné de l’argent à
toutes les troupes qui ont monté la garde.

 
M. le duc d’Antin a donné un bal dans lequel on a
arrêté huit hommes masqués, savoir : quatre Polonois, 
et quatre François. Il y avoit apparemment quelque
conspiration[1] contre le roi Stanislas, parce que cette
grande alliance fait ombrage au roi de Pologne. 

 
La Reine est en marche avec toute sa maison et
toutes ses dames. On compte qu’elle arrivera, le 6 ou
le 7, à Fontainebleau. Le Roi ira au-devant d’elle à Moret ; c’est là que se fera l’entrevue. Personne n’est content de cette alliance ; il paroît néanmoins qu’elle est
bien avancée, et l’on est curieux de voir de quelle manière le Roi la recevra, lui qui est froid, indifférent, et
qui n’aime que la chasse.

 
Je ne sais si j’ai marqué, le mois dernier, l’arrivée de
la reine douairière d’Espagne au château de Vincennes. Elle y est avec une grosse maison et des gardes ; elle a
rapporté la fierté espagnole, car elle est d’une hauteur, 
à ce que l’on dit, insupportable. Ce sont des femmes qui
la servent à table et qui la servent un genou en terre. 


Il y a eu une entrevue entre elle et le Roi au château
de la Muette, qui appartient au Roi, c’est-à-dire qui est
une de ses maisons de campagne, dans le bois de Boulogne. Le Roi y a passé au commencement de ce mois, 
en revenant de Chantilly, et la Reine y étoit. L’entrevue
a été courte et sans dire un mot de la part du Roi. 


Mademoiselle de Beaujolois, qui est aussi revenue
d’Espagne, est très-aimable et aimée de tout le monde. 


Le Roi est parti, le 21 de ce mois, pour aller à Fontainebleau passer les vacances, et où il y aura de grandes
et magnifiques fêtes. Mais, pendant que le Roi et M. le Duc, son premier ministre, s’éloignent de Paris et se
préparent à des plaisirs, le peuple est dans les gémissements, car le pain est à sept et huit sols la livre, encore
en a-t-on avec grande peine ; et cela se fait par un manége qu’il y a sur le pain, car on défend aux fermiers
d’amener du blé aux marchés. On ne délivre aux boulangers qu’une certaine quantité de farine. On a prescrit
la manière de faire du pain[2] : on ne mange plus de
petit pain ni de pain mollet à Paris. Il est vrai que la
saison est effroyable ; il pleut continuellement, et l’on
peut dire encore plus vivement qu’auparavant : « La
procession de sainte-Geneviève, elle n’a eu le crédit
que de donner le temps de faire les foins ! » car les
blés se pourrissent par un temps pareil. Cependant la
récolte sera abondante, et il y a bien des endroits où les
blés ont été serrés secs. Il y a des endroits où le pain
est à deux sols, et si la liberté étoit à l’ordinaire, il ne
seroit pas cher comme il est ; et il paroît si bien qu’il
y a du souterrain, que le pain manque chez les boulangers ; on n’en trouve pas, ce qui n’arrive pas quand les
choses vont naturellement. Aussi la fureur est au pain ; 
chacun en veut prendre plus qu’il ne lui en faut, et il y
a dans les marchés des soldats aux gardes. On a pris
même des précautions contre la sédition ; les mousquetaires, qui devoient tous partir pour les environs de  
Fontainebleau, sont restés à Paris. On a trouvé, le matin, 
plusieurs placards, entre autres, un imprimé dans la
cour du palais, qui contenoit des choses horribles contre
le gouvernement et contre le Duc. Pour M. d’Ombreval, 
lieutenant général de police, il ne s’acquerra pas bonne
renommée de cette affaire-ci, car le mal est double ; outre
que le pain est excessivement cher, c’est que personne
n’a d’argent. Le Roi n’en distribue point ; et par conséquent point de confiance, point de circulation ; les ouvriers ne font rien. Depuis très-peu de temps, nous 
essuyons en taxe le joyeux avénement[3], et la ceinture de
la Reine[4], le cinquantième des biens en nature, et une
cherté extraordinaire sur le pain. C’en est trop à la fois, 
pour ne pas crier. 

 
MM. les échevins et officiers de Ville ont fait une
belle action. L’on fait les échevins au mois d’août, et il
y a ordinairement un repas de trois mille livres : au lieu
de le faire, ils ont envoyé cet argent aux curés de Paris
pour le distribuer aux pauvres. 


J’ai oublié de dire une belle action de M. le duc d’Orléans à Metz. Le jour qu’il arriva, la femme d’un artisan
accoucha ; le commandant de Metz étoit leur protecteur. 
Le père alla prier madame la commandante de tenir
l’enfant et de choisir un parrain. Elle fit le compliment
à M. le duc d’Orléans, qui l’accepta avec plaisir. La
cérémonie faite avec pompe, M. le duc d’Orléans envoya
cinquante louis, valant huit cents livres, à la mère et un
brevet de quatre cents livres de rente pour l’enfant, qui
est un garçon. Cela est très-généreux. 


Le spirituel aura aussi son tour. Le miracle arrivé
dans le faubourg Saint-Antoine, à la fête du Saint-Sacrement, a été avéré par les informations qu’on a faites. 
Cela est d’autant plus surprenant que cela est très-rare ; 
aussi en reconnoissance, jeudi dernier, 23 de ce mois, 
on a porté le Saint-Sacrement de la paroisse Sainte-Marguerite en procession dans le faubourg. Les rues
étoient tapissées, et il y avoit des reposoirs. M. le cardinal de Noailles, archevêque de Paris, y a assisté, et la
femme, sur qui le miracle a été fait, alloit derrière avec
un cierge à la main. On verra tout le détail de cette
histoire dans le mandement de M. l’archevêque. Hier
dimanche 26, Sainte-Marguerite vint en procession en
Notre-Dame, avec tout le faubourg Saint-Antoine ; la
femme marchoit derrière M. le curé avec un cierge à la
main. C’est une femme de bonne mine et qui marchoit
de bonne grâce. 


On fait une réforme dans le gouvernement. M. d’Ombreval, lieutenant de police, a été révoqué, samedi 25. 
Il peut être vrai qu’il ait dit bien des impertinences dans
les marchés, comme : que le pain viendroit à dix sols ; 
qu’il n’y avoit qu’à donner des choux aux enfants de
ceux qui n’avoient pas de quoi avoir du pain ; et autres
sottises semblables. Mais l’on dit que c'est lui seul qui
avoit fait le manége du pain ; qui défendoit aux fermiers
d’apporter des blés, afin de faire vendre cher du blé que Samuel Bernard et les Pâris avoient en magasin ; que
le gain se partageoit entre madame de Prie, lui et quelques autres ; et que M. le Duc n’en savoit rien. Voilà ce
que je ne crois pas : c’est bon à faire accroire au peuple. 
Un lieutenant de police ne pourroit pas faire ce manége là huit jours, s’il n’étoit soutenu du ministre. Ils ont
voulu tirer de l’argent ; et après l’avoir fait, on sacrifie
politiquement le lieutenant de police, pour faire tomber
sur lui l’iniquité.


On envoie M. d’Ombreval, intendant, à Tours, et on
a fait lieutenant de police M. Hérault, qui étoit intendant de Tours, qui est un homme de trente-deux ans, de
beaucoup d’esprit, honnête homme, mais peut-être trop
sévère pour cette place, au surplus grand ami de tout
temps des Jésuites. 


M. de Châteauneuf, conseiller d’État et prévôt des marchands, avoit encore un an à rester en place. C’est un
fripon avéré, qui a gagné des sommes immenses sur la
capitation, et avec les marchands de bois, pour leur
permettre de mettre un tiers de bois blanc dans le bois
pour la fourniture de Paris. Le Roi a pris prétexte sur
son âge pour le remplacer ; et on a reçu, hier, M. Lambert, premier président de la seconde chambre des requêtes du palais ; qui a été toute sa vie un grand
magistrat et un très-honnête homme. 


Ces changements viennent peut-être de l’avis de
quelques personnes de confiance de M. le Duc, qui lui
ont fait entendre qu’il risquoit beaucoup de son crédit, 
s’il continuoit de gouverner d’une certaine manière. 


On a dit fort plaisamment de M. de Châteauneuf que
les marchands de bois lui avoient offert un million pour
le bois blanc. Cela a fait même une grande affaire au
Conseil des dépêches ; entre les échevins de Paris, qui
prenoient le parti du peuple, et le prévôt des marchands, 
qui prenoit celui des marchands de bois, de manière
que, comme on donne toujours en cour la provision au titre, on a exilé pour un temps le procureur du Roi de
la Ville et le sieur Pelé, avocat au Conseil, qui avoit écrit
pour les échevins. On dit donc là-dessus que M. Dodun, 
contrôleur général, avoit envoyé chercher M. de Châteauneuf, et qu’il lui avoit dit qu’il étoit surpris de ce
qu’on disoit de lui : qu’il avoit pris un million. M. de Châteauneuf lui répondit que cela, n’étoit pas ainsi ; 
qu’il n’étoit pas capable de prendre un million ; qu’il
étoit bien vrai que les marchands de bois le lui avoient
offert, mais que c’étoit cinq cent mille livres pour lui
M. Dodun, et cinq cent mille livres pour lui. Sur quoi, 
M. Dodun s’apaisa et entendit sur-le-champ la justice de
cette affaire. 
 


	↑ Il y eut en effet plusieurs tentatives pour faire périr le roi Stanislas. 
Lemontey, t.  ii, p.  195, donne de curieux détails sur un projet d’empoisonner le Roi à l’aide de tabac d’Orient. 


	↑ Le Parlement, par arrêt du 21 août, ordonna de ne faire à l’avenir
que deux sortes de pain : bis et bis-blanc. 


	↑ C’était le droit qui se levait lorsque le Roi montait sur le trône. Ce droit était d’abord gratuit et volontaire. Il fut acheté vingt-quatre millions, et coûta, dit Lemontey, t.  ii, p.  212, le double à la France. Ce droit fut payé alors pour la dernière fois.

	↑ La ceinture de la Reine était une taxe imposée sur les corps de métiers qui étaient obligés de payer la valeur d’une maîtrise. On fit cette chanson : 

Pour la ceinture de la Reine, 

Peuples, mettez-vous à la gêne

Et tâchez à l’allonger. 

Le prince Borgne* vous en prie ; 

Car il voudroit ménager

Une ou deux aunes pour la de Prie. 




Voyez Marais, Journal, juin 1725, Revue rétrosp., 2e série, t.  p.  324. 



*.  M. le Duc.
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Réjouissances à Strasbourg. — La marquise de Prie, dame du palais. — La Reine à Moret. — Réflexions sur le mariage du Roi. — Entrevue du Roi et de la Reine. — Mariage accompli. — Réjouissances. — Cherté du pain. — Les princes de Bavière. — Pamphlet. — Le duc de Gesvres et M. le Duc. 


Il est inutile de rapporter les magnificences et réjouissances qu’il y a eues à Strasbourg et à Metz, pendant le séjour de la Reine. Le surprenant est la différence d’état de
cette princesse, qui, à Weissembourg, étoit à travailler auprès de la Reine, sa mère, à la tapisserie ou à broder, qui
n’avoit d’autre compagnie que quelques officiers de la
garnison, ou quelques chanoines de Weissembourg, qui
n’avoit pour ainsi dire, dans des temps, pas de pain (je
le sais des gens de la maison) ! de se voir avec tout ce
cortége, servie par des duchesses, jusqu’à mademoiselle
de Clermont, princesse du sang et belle princesse, qui
lui donnoit des assiettes à table, le jour de son mariage ; 
elle mangea seule avec la Reine, sa mère. 


Madame la marquise de Prie, qui est une des dames
du palais (maîtresse de M. le Duc), qui est aimable et
de beaucoup d’esprit, s’est emparée de celui de la Reine. Elle lui faisoit des caresses infinies ; elle l’a même brouillée avec les autres dames. Au bal de M. le duc d’Antin, 
qui étoit l’ambassadeur pour le Roi, il ouvrit le bal avec
la Reine, laquelle dansa ensuite avec le duc d’Épernon, 
petit-fils de M. d’Antin, et la Reine lui dit de prendre
madame de Prie avant madame la princesse de Montbason et la duchesse de Tallard, qui est Soubise en son nom ; aussi la Reine a eu tort en cette occasion. 

  
Enfin elle arrive aujourd’hui, 4 du mois, à Moret[1], à
deux lieues de Fontainebleau. Tous les princes ont été
la voir et lui faire compliment de la part du Roi, à mesure qu’elle approchoit. M. le prince de Conti, comme
dernier prince, a été le plus loin ; il a été à Sezanne ; 
ainsi des autres, chaque jour. 


Le Roi ira au devant de la princesse, au-dessus
de Moret, et mercredi 5, la Reine arrivera à Fontainebleau, et le mariage se fera sur-le-champ. 


Je ne sais où se mettra tout le monde qui part pour
Fontainebleau. On y fait de grands préparatifs de réjouissance, de bal, d’illumination ; cela ruinera encore
un peu les seigneurs ; qui n’ont pas un sol, et qui ne
peuvent emprunter qu’à gros intérêts. Il semble que le
ciel n’approuve pas cette fête, car il pleut jour et nuit. 
Les plus anciens de nos citoyens n’ont jamais vu un
temps pareil à celui de cette année. 


Ce mariage n’est du goût de personne. On est fort
curieux de savoir l’accueil que lui fera le Roi, lui qui
est froid, qui est encore enfant, et qui ne se soucie point
des femmes, d’autant qu’elle n’est ni bien faite, ni ce
qu’on appelle jolie, et qu’elle est timide. On trouveroit
à parier sur la consommation pour oui et pour non. 
Enfin il faut attendre jusqu’à jeudi. 


Le plus sérieux de cette affaire est que Mont-Louis ; 
petite place dans le Roussillon, est investi par le roi
d’Espagne[2], et que le premier coup de canon pour le
siége se tirera mercredi, jour du mariage. Ce qui est de certain, c’est que MM. de Coigny et de Gacion, lieutenants généraux, sont partis, et qu’il y a longtemps qu’on
songe aux approvisionnements de guerre. On dit aussi
que l’Empereur, les Hollandois, ou le duc de Savoie, se
joignent ; en sorte que cela deviendra sérieux. Il ne nous
manquoit plus que cela pour couronner l’administration
de M. le Duc. 


Le 4, le Roi alla avec toutes les princesses, dans son
carrosse, au devant de la Reine, au-dessus de Moret. 
La Reine fit attendre quelque temps, parce que son
carrosse étoit embourbé, de manière qu’il fallut y mettre
plus de trente chevaux pour le retirer. Les chemins sont
épouvantables, et toute la maison du Roi n’étoit que
boue. À la rencontre des deux carrosses, que le Roi attendoit avec impatience, on jeta par terre un tapis et un
carreau. La Reine descendit, voulut se mettre à genoux ; 
le Roi, qui étoit à terre, ne lui laissa faire que la façon ; 
il la releva et l’embrassa des deux côtés avec une vivacité
que l’on ne lui avoit jamais vue. Il monta dans le carrosse de la Reine avec madame la duchesse d’Orléans ; 
il la conduisit à Moret, où il resta une demi-heure à
causer avec elle avec toute la politesse possible ; ensuite
le Roi s’en revint à Fontainebleau. 


Le mercredi 5, la Reine arriva sur les dix heures du
matin. Elle monta droit à son cabinet, à sa toilette. On
fut trois heures à l’accommoder ; toute la Cour, princes, 
princesses, y vinrent. La Reine reçut toute sa Cour avec
beaucoup de grâce, à ce que l’on dit, en sorte que tout
le monde en est fort content. Le Roi envoya plusieurs
fois savoir quand la toilette seroit finie. On alla à la
chapelle à une heure, le Reine ayant son manteau royal et une couronne de diamants sur la tête, ayant pour écuyers M. le duc d’Orléans et M. le Duc, et la queue de
son manteau portée par trois ou quatre princesses du
sang. Après le mariage, le Roi a continué ses empressements pour causer avec la Reine. Le Roi et la Reine 
soupèrent le soir avec les princesses du sang et point
d’hommes. Depuis, ils ont mangé seuls. Le soir, quand
la Reine fut couchée, le Roi attendoit le moment avec
impatience, étant tout déshabillé ; il se jeta dans le lit
avec une vivacité extraordinaire. Ils ont été depuis onze
heures du soir du mercredi jusqu’à dix heures du matin. 
Le Roi alla ensuite se mettre dans son lit jusqu’à une
heure pour se reposer[3].... … …... …… …… …. 
C’est le bruit commun. À l’égard des fêtes et magnificences, 
la Gazette en a promis un détail ; je le joindrai ici. 


Il faut faire ici seulement deux réflexions : l’une, que
la conduite du Roi a trompé tout le monde, car la Reine
étoit, tremblante, avec raison, sur le portrait qu’on lui
avoit fait du caractère du Roi. Il faut avouer néanmoins
que ce changement dans la personne du Roi, sur l’idée
de ce mariage, marque beaucoup d’enfance, et qu’il s’en
faut bien que l’esprit chez lui soit aussi formé que le
corps. Il n’a fait aucune réflexion sur ce pas-là. 


L’autre réflexion est sur le bonheur infini de cette princesse ; en six mois de temps, elle passe de l’état le plus
triste et le plus infortuné au plus brillant. Elle monte, 
contre toute vraisemblance, sur le premier trône du
monde ; elle trouve pour époux le prince le plus beau
et le mieux bâti de la Cour, et elle a le bonheur de lui
plaire. 


On a ici chanté le Te Deum, tiré un grand feu d’artifice à la Grève, le tocsin a sonné trois fois vingt-quatre heures, au grand étourdissement de ses voisins, et il y a eu un arrêt du Parlement pour fermer les boutiques, lundi, 10 de ce mois. À la vérité, la joie a été courte, 
à cause du pain, qui vaut huit sols la livre. Il diminue
un peu et ne vaut plus que six sols, ce qui est très cher, 
non pas même le plus beau. Cependant la récolte a été si
belle qu’il y a eu autant de blé que dans les trois dernières
années, et il y en aura très-peu de gâté par les pluies, 
d’autant qu’il fait assez beau depuis le mariage du Roi, 
et qu’on a eu du temps pour dégranger et faire sécher. 
On dit à la vérité que le blé ne sera pas de garde ; c’est
ce qui en doit amener l’abondance. Les eaux ont débordé ; mais cela se nettoie. La navigation étant libre, 
tout ce qui est arrêté sur la rivière devroit arriver ; en
sorte que l’on compte que, si les choses se faisoient librement, le pain devroit être à très-grand marché à Paris, 
et on n’auroit pas besoin de soldats dans les marchés.

 
On ne parle plus de guerre. 


Le mariage du Roi nous a amené à la Cour les quatre : 
fils de l’électeur de Bavière, qui sont oncles à la mode
de Bretagne du Roi, puisque madame la Dauphine étoit 
sœur de l’électeur de Bavière. Il y a le prince électoral, le prince Ferdinand, l’électeur de Cologne, et l’évêque de Ratisbonne. Ils sont logés à l’hôtel de Condé. 
M. le Duc les défraie et leur donne des fêtes continuelles. 
Ils sont ici sous des noms empruntés incognito. Cela se
fait ainsi en considération de ce que M. le comte de
Charolois, allant en Hongrie, fut reçu par eux magnifiquement à Munich ; c’est lui qui leur tient compagnie. 


Il y a toujours des esprits malins, qui ne laissent
tomber aucune occasion de dire quelque chose de bon. 
On a fait un entretien de madame de Prie avec la Reine, 
qui est parodié sur le discours d’Arnophe à Agnès, dans
l’École des Femmes. Cela n’est pas mauvais. Je le joins
ici[4]. 


Le mariage de Fontainebleau s’est passé avec un continuel empressement, de la part du Roi pour la Reine. 
Il couche tous les jours avec elle, mais cette princesse
est obsédée par madame de Prie. Il ne lui est libre ni
de parler à qui elle veut, ni d’écrire, madame de Prie
entre à tout moment dans ses appartements pour voir, 
ce qu’elle fait, et elle n’est maîtresse d’aucune grâce. 


Il y a en cour un fort parti contre le gouvernement, 
c’est-à-dire contre M. le Duc. 


On dit que M. le Duc avoit présenté au Roi un brevet
pour faire M. le marquis de Prie[5] duc et pair ; que le Roi
le lisant en présence du duc de Gesvres, premier gentilhomme, et qui est toujours en cour comme ami du Roi, 
lui avoit demandé conseil sur ce qu’il en feroit, que le
duc de Gesvres lui avoit répondu en riant que c’étoit bon
à jeter au feu, ce que le Roi avoit fait sur-le-champ. 
Mais le Roi par malice raconta le tout à M. le Duc, lequel lava la tête au duc de Gesvres. Celui-ci se plaignit
au Roi de son indiscrétion, d’autant qu’il est fort discret ; mais le Roi lui dit qu’il ne s’inquiéta pas et qu’il
en faisoit son affaire. Ce qui suffit. 

 
On dit que M. le duc de Mortemart, premier gentilhomme de service, homme d’esprit, philosophe qui ne
demande rien ; M. le duc de Gesvres et M. l’évêque de
Fréjus, précepteur du Roi, ministre en qui le Roi a une
confiance entière, se sont liés pour tâcher de faire entendre au Roi la misère de son état, car tout tombe à
la fois : le cinquantième sur tous les biens, le joyeux
avénement, taxe qui regarde un grand nombre de personnes, et la cherté du pain que l’on attribue au ministère. On dit aussi que M. le Duc a voulu exiler M. le duc de Gesvres, et lui a envoyé pour cet effet, une lettre de cachet par M. de Maurepas, secrétaire d’État, à un retour de chasse ; M. de Gesvres quittoit le Roi, qui, 
comme on juge bien, n’en savoit rien et ne lui avoit
rien dit. M. de Gesvres, sans se démonter, prit la lettre
de cachet avec soumission et répondit qu’il alloit partir. 
Il se mit en redingote (habillement, qui vient des Anglois
et qui est ici très-commun à présent, pour le froid, la
pluie et surtout pour monter à cheval) : Il monta dans
l’appartement du Roi pour prendre congé de lui et se
jeta à ses genoux, lui marquant beaucoup de chagrin de
lui avoir déplu. Le duc de Gesvres n’a eu qu’une malheureuse affaire dans sa vie, qui est son procès avec sa
femme, pour raison de son impuissance ; du reste, il a
tout l’esprit possible, grand courtisan et aimé de tout le
monde. Le Roi, qui ne l’attendoit plus dans cet équipage, 
fut étonné de tout ce préambule, se mit à rire comme un
fou, se moqua du duc de Gesvres, lui dit d’aller se déshabiller et de revenir. Cette affaire n’a pas été bien
publique, plusieurs néanmoins l’assurent. Ce qui auroit
été un grand déboire pour M. le Duc. 
 


	↑ Ville du Gâtinais, avec le titre de comté, aujourd’hui dans le département de Seine-et-Marne. Auprès de cette ville se trouvaient deux chapelles célèbres celle de Sainte-Maure, pour la guérison de la rage, et celle de Sainte-Nicaise, pour la guérison de la toux.

	↑ Cela n’est pas vrai. (Note de Barbier.)

	↑ La fin de cette phrase est effacée dans le mss., i, 721. Voyez à ce sujet la lettre de Voltaire du 7 septembre 1725, édit. cit., t.  52,. p.  59.

	↑ Nous n’avons pas cru devoir joindre ici ce pamphlet qui à été imprimé
dans les Mémoires de la Calotte. Voy. mss., t.  i, p.  723.

	↑ Si le marquis de Prie s’appelait réellement de Prie, il était d’une naissance à devenir duc et pair. Du temps de François Ier, un de ses ancêtres était grand maître des arbalétriers, et le dernier de cette dignité en 1534. 
(Note de Barbier d’Increville.)










 Décembre.

Le Roi à Versailles. — Petit-Bourg. — Plaintes contre M. le Duc. — Retraite et rappel de M. de Fréjus. — Influence de l’évêque.
 

Le Roi est revenu de Fontainebleau à Versailles avec
la Reine, au commencement du mois de décembre. Il
étoit nuit à leur arrivée. (Ils avoient passé deux jours
à Petit-Bourg[1], chez le duc d’Antin.) La Reine monta
par l’escalier des Ambassadeurs, qui étoit illuminé et
éclairé avec magnificence, aussi bien que toute l’enfilade
des appartements et de la galerie jusqu’à l’appartement
de la Reine : On peut juger de l’effet que cela faisoit. 


Dans le mois de décembre, le bruit a recommencé à
Versailles. Le Roi répétoit toujours à M. le Duc qu’on se plaignoit de tous côtés, sans dire de qui il le savoit. 
À la fin, M. de Fréjus a déclaré ouvertement que c’étoit
lui et qu’il n’avoit pas encore dit tout ce qu’il y avoit à
dire. M. le Duc a demandé une explication, qui s’est
faite dans l’appartement de la Reine, entre le Roi, la
Reine, M. le Duc et M. de Fréjus. Celui-ci en sortit fort
échauffé et fort en colère. Personne ne sait ce qui s’est
passé dans cet entretien. L’on se doute que la Reine y
prit le parti de M. le Duc, apparemment par reconnoissance et par politique. 


Le lendemain matin, M. de Fréjus partit de Versailles
et s’en alla à une petite maison qu’il a au village d’Issy, 
près Paris. Le Roi s’aperçut au dîner de son absence et en 
demanda des nouvelles. Mais étant dans son appartement, M. le duc de Mortemart parla ferme au Roi là-dessus, et lui remontra qu’il perdoit le meilleur et le plus
sincère de son conseil. M. le duc de Mortemart, de l’ordre
du Roi, alla dire dans l’après-midi, à M. le Duc, d’envoyer
chercher M. de Fréjus. Quelque désagréable que fût
cet ordre, il a fallu obéir[2] ; et le lendemain matin, M. de Fréjus reparut à la cour, ayant eu comme l’on voit, le
dessus dans cette aventure ; en sorte que le parti de
M. le Duc s’affoiblit tous les jours. Et en effet il est fort
haï, en ce qu’il ne gouverne que par les conseils des
Pâris, dont on connoît le caractère, et de madame de
Prie, qui s’enrichit avec outrance. Il ne se fait point
d’affaire en cour qu’à force d’argent. 


Il s’agit de savoir à présent qui des deux se culbutera : 
de M. le Duc ou de M. de Fréjus ; car on ne se pardonne
point dans ce pays-là. Il faut observer que M. de Fréjus
est soutenu sous main par M. le duc d’Orléans, M. le prince de Conti, M. le duc du Maine, le maréchal de Villars. M. de Fréjus auroit grande envie, je crois, d’avoir
le chapeau de cardinal et de devenir premier ministre. 
Il est le fils d’un receveur de tailles de Montpellier. Il a soixante-huit ans, beaucoup d’esprit, politique ; a été
le plus rigide janséniste dans son diocèse, il est devenu
par la suite Jésuite, sans néanmoins que ceux-ci aient
grande confiance en lui. Mais ce qui est de certain, c’est
que le Roi ne fait rien sans son avis. 


Ce dernier fait à son sujet, son départ et son retour, est avéré[3]. 


Le Roi a fait une ligue offensive et défensive avec le roi d’Angleterre et le roi de Prusse. 


Le Roi et la Reine sont partis pour Marly, à la fin de l’année. 


	↑ Ce château est aujourd’hui converti en colonie agricole et sert de refuge
à l’enfance et de maison de correction.

	↑ V. la lettre humble de M. le Duc publiée par Lemontey, Hist., t.  ii, p.  234.

	↑ Voyez Lemontey, Hist, de la Régence, t.  ii, p.  232-236, et Saint-Simon, Mémoires.
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 ANNÉE 1726.

 Janvier.

Pluies. — Soldat aux gardes déserteur. — Glaces. — Vin perdu. — Désastres. — Prophéties. — Le P. Simon Gourdan.


Cette année a commencé encore par un temps pluvieux, de manière que la rivière déborde de tous les
côtés et est fort haute. Le 14 de ce mois, le temps a
changé tout d’un coup, et l’on a senti un froid très-grand. 


Il s’est fait, le 16, une action bien hardie. Un sergent
aux gardes poursuivoit un soldat déserteur sur le Pont-Neuf ; le soldat se voyant près d’être pris, malgré le froid
et la rapidité de l’eau, où il n’y avoit pas encore de
glaces, se précipita du Pont-Neuf dans l’eau, non pas
pour se noyer, mais pour tâcher de se sauver. On dit
qu’il nageoit comme un poisson ; il gagna le quai de
l’École, et les gens qui sont sur l’eau, le sauvèrent et
le cachèrent. Il mérite bien sa grâce. 


Depuis deux jours la rivière charrie, ce qui cause des
malheurs étonnants. Hier, 18, les glaces ont brisé au-dessus de la Tournelle, des bateaux chargés de vin. On
dit qu’il y a eu quinze cents pièces de vin perdues. 
Comme il est déjà péri plusieurs personnes, on n’a pas
osé s’exposer pour reprendre les tonneaux qui s’en alloient sur l’eau. Il y a eu quelques déterminés qui l’ont
fait ; mais il est arrivé un plus grand malheur. Les glaces
ont coupé les cordes qui tenoient trois moulins à eau, 
qui étoient vis-à-vis le quai des Morfondus[1]. Il y avoit
des personnes dedans. Un a enfilé une arche du Pont-Neuf et périra au pont de Sèvres ou ailleurs. Les deux
autres se sont brisés en deux au Pont-Neuf et se sont
arrêtés sous une arche. On faisoit la cuisine dedans, le
feu a pris aux moulins et au blé et duroit encore cette
nuit. Cela étoit si violent, qu’on a appréhendé pour la
clef de l’arche et pour la Samaritaine[2]. Tous les magistrats y sont venus sur le midi ; on a empêché de passer
sur le Pont-Neuf sans qu’on ait pu donner du secours à
ceux qui étoient dedans. Peut-on rien de plus affreux ? 


Ce qu’il y a de singulier, c’est qu’il y a quatre jours
que l’on disoit parmi le peuple, qu’il y auroit un grand
malheur, le 17, qu’on avoit trouvé cette prédiction dans
les papiers du père Gourdan[3], qui est à Saint-Victor, 
et que le peuple regarde comme un saint. Les uns disoient que ce seroit un tremblement de terre, les autres
une pluie de feu. Tous ces discours étoient risibles. Cependant ce qui est arrivé hier est épouvantable. 
 


	↑ Aujourd’hui le quai de l’Horloge.

	↑ Ce bâtiment, situé sur la deuxième arche du pont, du côté du quai de
l’École, renfermait une pompe dont les eaux étaient distribuées au Louvre, aux Tuileries et au Palais-Royal. Son nom venait d’un bas-relief en bronze placé sur la façade, et qui représentait le Christ et la Samaritaine auprès du puits de Jacob. 


	↑ Simon Gourdan, chanoine de Saint-Victor, était né à Paris en 1646. Grand constitutionnaire, il était devenu en grande réputation de sainteté par sa vie très-austère et ses jeûnes fréquents, il mourut dans l’oubli, en mars 1731.









 Février.

Un charron et la fièvre chaude. — Le charron repêché. — M. Arnauld de Bouex accusé. — L’abbé Margon. — Refonte des monnoies.
 

À la fin de ce mois, il est arrivé une chose bien extraordinaire. Un nommé Lefebvre, fameux charron, rue
des Petits-Augustins, faubourg Saint-Germain, riche de
plus de cent mille livres, avoit une fièvre chaude ; d’autres disent que c’est une maladie qui lui prend quelquefois ; où il perd connoissance pendant un très-long temps, et où il faut le garder à vue. 


Quoi qu’il en soit, sa femme pour le garder a envoyé
dormir la garde, mais la femme s’est aussi endormie. Lefebvre, voyant sa femme endormie, a mis sa culotte, 
sa robe de chambre, ses pantoufles, un bonnet, est descendu doucement, a ouvert la porte de la rue qui n’étoit fermée qu’aux verrous ; il est sorti, il a fait un très-grand tour dans Paris, et est enfin venu sur le pont de bois[1], dans l’île, à sept heures du matin. Il y a un crucifix, il s’est mis plusieurs fois à genoux comme priant
Dieu. Il ne passoit encore personne à cause de l’heure
et du froid. À la fin, il a pris son parti, il est monté sur
le garde-fou, et s’est jeté dans la rivière dont l’eau est
épouvantable pour la rapidité et la grosseur. Comme il
étoit sans connoissance, et par conséquent sans crainte
du péril et sans saisissement du froid, il a nagé naturellement comme les animaux. On dit même qu’il ne sait
pas nager. Il a passé sous la pompe du pont Notre-Dame, 
où il y a deux cents pieux ; il a passé sous les autres
ponts et a été jusqu’au Pont-Neuf. Sous une arche, il y
avoit un moulin, les gens prenoient ou jetoient de l’eau, 
ils ont vu venir à eux quelque chose sur l’eau, ils ont pris
leur croc, ils ont attrapé la robe de chambre qui a fait
passer un bras ; ils ont connu que c’étoit un homme. On
l’a tiré, on a vu ensuite que c’étoit un homme sans connoissance ; cela a fait un bruit ; on l’a porté dans la Samaritaine, on lui a donné un lit bien chaud et de l’eau-de-vie ; enfin, il est revenu à lui et n’est point mort. Jamais on ne croiroit un tel fait s’il étoit dans une histoire. 


M. Arnauld de Bouex, qui a fait tant de bruit dans
l’affaire des Cartouchiens, n’a pas été beaucoup estimé
depuis qu’il est maître des requêtes, surtout dans l’affaire de M. Le Blanc, secrétaire d’État, où on l’accusoit
d’avoir voulu suborner des témoins contre lui. On en
avoit mal parlé au Parlement lorsque cette affaire s’est
jugée. 


Depuis peu, on a repris un certain abbé Margon, mêlé
dans cette affaire, grand fripon, pour avoir déposé du
mal et du faux. Il a apparemment recommencé à charger M. Arnauld, et le Parlement avoit résolu de le décréter de prise de corps. On avoit même envoyé chercher le procureur général, Joly de Fleury, pour donner
promptement des conclusions. Mais comme il a été déclaré dans cette affaire contre M. Le Blanc, on dit qu’il
a averti d’abord M. Guyot des Chesnes, avocat du conseil
de M. le Duc et beau-père de M. Arnauld de Bouex, en
sorte qu’avant le décret, M. Hérault, lieutenant de police, s’est transporté chez M. Arnauld avec une lettre de
cachet, a pris ses papiers et M. Arnauld est parti une
heure après ; on disoit d’abord pour Angoulême, qui est
son pays, mais il est au Chesne, près Montargis, terre
de son beau-père. On avoit pris cela d’abord pour un
exil et une disgrâce ; et par réflexion on a vu que c’était
un coup de crédit pour le tirer des pattes du Parlement. 


On a fait dans le ministère une opération des monnoies injuste, et qui ne réussira pas. Le Roi a diminué
l’écu de quatre livres jusqu’à trois livres. Il en donne
trois livres cinq sols à la Monnoie, et en échange on
donne un nouvel écu de cinq livres, qui au marc n’est
autre chose que le vieux écu sur le pied de quatre livres, 
en sorte que c’est faire une refonte pour gagner quinze
sols par écu et les faire perdre au public. Comme on est
devenu habile dans ce pays-ci, et que tout le monde
connoît la valeur de l’argent par marc, on dit qu’on ne
porte presque rien à la Monnoie. 
 


	↑ Ce pont en bois joignait la Cité à l’île Saint-Louis. Lors de sa reconstruction, en 1717, on le peignit en rouge, et de là il fut appelé Pont-Rouge. Il ne servait qu’aux piétons, et l’on payait un liard pour droit de péage. Ce pont est aujourd’hui en fer et porte le nom de pont de l’Archevêché.









 Mars.

M. Colonna et l’abbé Laurent brûlés. 


il est arrivé un grand malheur la nuit du mardi-gras. 
M. Colonna[1], Italien et l’abbé Laurent[2], deux gens de lettres, savants, âgés de près de quatre-vingts ans, logeoient et travailloient ensemble dans la rue-Saint-Anastase, au Marais. Ils logeoient au second étage. Ils avoient
coutume, comme bien d’autres, de lire dans leur lit
avant de s’endormir, ils avoient par devers eux une longue expérience que cela se pouvoit faire sans malheur : 
une bonne fois paye pour toutes. L’un des deux qui lisoit
s’est apparemment endormi, le feu a pris à la maison si
extraordinairement que ni M. Colonna ni M. Laurent 
n’ont pas pu sortir, chacun de leurs chambres, par la
fumée et le feu ; ils y ont été brûlés et consumés entièrement. On a trouvé le reste de leurs corps pas plus grand
qu’un enfant qui naît. Madame Colonna, qui logeoit
au premier, s’est sauvée en chemise avec sa servante ; 
un laquais, qui étoit au quatrième, n’a pas pu pénétrer l’escalier, il croyoit que le feu étoit jusqu’en bas, 
il s’est jeté par la fenêtre, il est mort avant-hier. La
maison, les meubles, les livres, tout a été brûlé ! Voilà
un avis aux lecteurs ! 
 


	↑ Auteur des Principes de la nature, suivant l’opinion des anciens philosophes.

	↑ Traducteur des Memorie istoriche de monarchi Ottomani de Sagredo.









 Avril.

Un cuisinier pendu. — Menaces de mort. — Suicide de La Fresnaye.  — Son testament. — Madame de Tencin à la Bastille. — Suite de l’affaire de mademoiselle de Choiseul. — Pourvoi de M. de La Vallière. — Réparations à Notre-Dame. — Les voleurs causent la terreur. 


12 de ce mois, a été pendu par sentence du Châtelet, 
confirmée par arrêt, le cuisinier de M. de Guerchois, 
conseiller d’État, qui avoit écrit à son maître par lettre
anonyme, de mettre un sac de louis sur une fenêtre de
la rue, sinon qu’on l’assassineroit. On ne se cachoit pas
de cela dans la maison, on posta du monde dans la rue
pour l’espionner, on mit ensuite un sac de gros sols. Le
cuisinier, qui entendoit parler de ces détours, écrivit
trois lettres différentes à M. de Guerchois, disant qu’on
l’avoit manqué un tel jour, revenant de souper, sur le
Pont-Neuf, parce qu’il étoit bien accompagné ; mais que tôt ou tard il n’échapperoit pas s’il ne satisfaisoit. Il
étoit difficile de découvrir l’auteur de la lettre. Je ne
sais par quelle fatalité on s’avisa de donner congé au
cuisinier. Madame de Guerchois le payant, lui demanda
quittance, il eut la bêtise d’en donner une ; elle fut frappée de la ressemblance de l’écriture avec celle des lettres ; 
elle s’en rendit plus certaine ; on fit arrêter le cuisinier, 
lequel a été pendu[1]. 


Le peuple et bien d’autres gens ont trouvé ce jugement rigoureux de faire perdre la vie à un homme qui
n’a ni tué ni volé, et qui n’avoit jamais fait une mauvaise action. La populace même en a marqué son ressentiment, en cassant les vitres de M. de Guerchois, qui demeure dans la rue Pavée ; et le cuisinier a été pendu au bout de la rue, sur le quai des Augustins. 


Mais tout considéré, comme le cas est nouveau, on a
bien fait de le pendre pour donner l’exemple, surtout
parce que c’est un domestique et qu’on ne peut trop
acheter la tranquillité publique. 


Il y a encore des gens déterminés. Un conseiller du
Grand Conseil, nommé La Fresnaye, qui de son métier
étoit agioteur, s’est tué, il y a huit jours[2], dans l’appartement de madame de Tencin[3], chanoinesse, sœur de l’archevêque d’Embrun. C’est une femme de quarante ans
passés, mais qui a de l’esprit comme un diable ; c’étoit
la bonne amie de Law, femme galante. La Fresnaye
avoit été son amant, il vouloit reprendre couleur, et même l’épouser, dit-on, car elle s’étoit fait relever de ses
vœux. Cela ne lui étoit pas difficile, l’abbé de Tencin a
fait les affaires de France à Rome. La Fresnaye lui devoit
beaucoup d’argent et à d’autres. Il croyoit cela nécessaire à sa fortune ; elle le vouloit pas ; il déposa, il y
a douze jours, son testament[4] entre les mains de M. de Sacy, avocat au Conseil, son ami. Ce testament, au lieu
de disposer de prières, est un libelle diffamatoire contre
madame de Tencin. Il y a huit jours, il alla chez elle le
matin, et, après propositions non acceptées, il passa
dans son cabinet et se tua d’un coup de pistolet. Cette
femme prit conseil. On lui conseilla d’avertir le premier
président et le procureur général du Grand Conseil qui
firent enterrer le corps. Cela a fait un conflit avec le
Châtelet, qui a prétendu devoir connoître de cela. M. le garde des sceaux a décidé en faveur du Châtelet ; le lieutenant criminel, de dépit contre madame de Tencin, l’a
fait arrêter la nuit, l’a maltraitée de paroles, l’a fait
mettre au Grand-Châtelet mal à son aise. Par le crédit
de l’archevêque d’Embrun, on l’a menée à la Bastille ; 
on dit même qu’on ôtera l’affaire au Châtelet. Cela est
assez imprudent au lieutenant criminel, car personne ne
pense que cette femme-là soit coupable de ce meurtre ; 
l’on voit du dérangement d’esprit dans la conduite de
La Fresnaye. 


Par arrêt de Grand’Chambre d’hier, samedi 13, mademoiselle de Choiseul a été reçue à faire preuve par témoins de l’accouchement de madame de Choiseul ; et enfin, qu’elle en est fille. C’est avoir d’avance gagné son
procès, car elle a la preuve complète. Personne n’a jamais
douté qu’elle ne fût fille de madame de Choiseul, très-persuadé qu’elle ne l’est pas de M. de Choiseul. Cela fera
bien du tort à la réputation de M. le duc de La Vallière, 
qui, comme frère de madame de Choiseul, a eu connoissance de ces faits et qui a toujours soutenu le contraire. 


Mais on dit que M. de La Vallière, a donné sa requête
en cassation au Conseil des dépêches, où les secrétaires
d’État reçoivent toutes sortes d’affaires et matières inconnues aux princes et ministres qui le composent, en
sorte que
la faveur a grande part à ces jugements, quoique suprêmes et sans ressource. Cela n’empêchera pas
mademoiselle de Saint-Cyr de faire toujours sa preuve, 
mais il n’est pas sûr à présent qu’elle gagne. 


Aventure arrivée le jour de Pâques dans Notre-Dame. 
La voûte de la grande croisée du milieu, au-dessus de la
chapelle de la Vierge, n’a pas paru bien sûre ; il a été
déterminé d’y toucher. La difficulté est de détacher la
première pierre. On ne sait pas l’effet que cela fera. On
a fait pour cela un échafaudage immense à quatre ou
cinq planches de hauteur jusqu’à la voûte. Cet ouvrage
a déjà coûté douze à quinze mille livres. Une troupe de
voleurs s’est entendue pour profiter de cette circonstance. 
Il y avoit à vêpres un grand monde répandu dans toute
l’église ; un fit remuer sous l’échafaudage une échelle, 
et aussitôt on cria dans l’église que la voûte alloit fondre. 
La terreur panique s’empara tellement du peuple que
l’on se culbuta jusqu’à sortir par les fenêtres. Il y eut
quelques bras et jambes cassés, bien des personnes volées. Mais pendant ce temps, les fripons, qui faisoient la
presse et le désordre, s’emparèrent de cannes, montres, 
tabatières et autres choses. On peut dire que le tour est
assez plaisant. Un ancien chapelain de Notre-Dame a
remarqué qu’il en arriva autant, il y a quarante ans, un
jour de Vierge, mais il n’y avoit pas le prétexte de la
chute de la voûte. 
 


	↑ Ce malheureux fut sans doute condamné, en vertu de la déclaration du 4 mars 1724, qui punissait de mort tout vol domestique. Le garde des sceaux
d’Arménonville était l’auteur de cette pénalité rigoureuse. 


	↑ Le 6 avril 1726.

	↑ Claudine-Alexandrine Guérin de Tencin, née à Grenoble en 1691, fut
d’abord obligée de prendre le voile. Relevée de ses vœux, elle vécut dans le monde d’une manière très-équivoque. Sa maison fut le rendez-vous des
savants et des gens de lettres. Maîtresse du chevalier Destouches, elle eut, en 1717, un fils devenu célèbre sous le nom de d’Alembert. Elle mourut en 1749. Écrivain distingué, madame de Tencin nous a laissé deux romans, Comminges et le Siége de Calais.

	↑ Ce testament, en date du 18 février 1726, se trouve dans les Mélanges
de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  41, et dans d’autres recueils du temps.









 Mai.

Pari du marquis de Saillans contre le marquis de Courtanvaux. — Courses de chevaux. — Le valet du marquis de Saillans perd le pari. — Affaire Des Chaufours. — Scandales. — Des Chaufours brûlé. — Le feu chez les Jésuites. — Plaisanterie.


Le 9 de ce mois, il a été exécuté une course de cheval vigoureuse. M. le comte de Saillans[1] a parié contre M. le marquis de Courtanvaux[2], qu’en trente minutes il viendroit de la grille de Versailles à la grille des Invalides
sur le même cheval. Le pari a été entre eux de six mille
livres, et tous les seigneurs ont parié entre eux. Madame
de Saillans[3] a supplié le Roi de défendre à son mari de
faire cette course, à cause de la montagne de Sèvres qu’il
faut descendre, et où un cheval peut tomber et s’abattre. 
On lui a défendu, mais il a proposé son valet de chambre
pour courre. Il avoit trois chevaux à choisir dans l’écurie
de M. de Saillans. Il en a fait l’essai plusieurs fois. On a
nourri le cheval qui devoit courre au biscuit et au vin
de Champagne. Jour pris au jeudi, 9 mai, pour partir de
Versailles à six heures précises du soir. On a pris deux
pendules de l’Observatoire, montées également, dont
l’une a été mise à la grille de Versailles, et l’autre à la
grille des Invalides. Celle-ci étoit enfermée jeudi dans
une guérite dont M. de Coigny avoit la clef, où ils étoient
plusieurs seigneurs pour l’attendre et pour être juges. 


Pour raccourcir le chemin le long de la plaine de Grenelle, on avoit fauché des seigles et fait un chemin en
droite ligne jusqu’à Sèvres, large de trois pieds. Il étoit
marqué par de grands bâtons piqués en terre, au bout
desquels il y avoit du papier blanc. Et un homme du guet
à cheval ou de la maréchaussée étoit à chaque piquet
pour empêcher que personne ne se mit dans ce sentier, 
et surtout pour empêcher les chiens. Il y avoit dans la
plaine un nombre infini de carrosses qu’on avoit laissé
passer aux Invalides jusqu’à une certaine heure, et grand
monde à pied. Il faisoit assez beau, quoique-un temps un
peu couvert. Ma compagnie et moi nous descendîmes de carrosse, et nous avançâmes toujours en nous promenant
dans la plaine, bordant le chemin du passage, ainsi que
firent beaucoup d’autres. Il passa, enfin, précédé et suivi
de quelques seigneurs qui couroient avec lui depuis
Sèvres ou des environs pour animer son cheval. Il n’alloit qu’au grand galop ordinaire. Il arriva à la grille deux
minutes trente secondes plus tard qu’il ne falloit et par
delà la demi-heure, en sorte que M. de Saillans a perdu. 


Cette course est toujours très-vigoureuse pour le cheval, mais plusieurs choses l’ont fait perdre :1° On dit que le valet de chambre l’a trop forcé d’abord ; 2° le valet de chambre n’étoit pas libre. Comme le pari étoit fait par M. de Saillans, M. de Saillans pesoit quarante livres plus que son valet de chambre ; pour remettre ce poids sur le
cheval, le valet de chambre avoit comme un corps de buffle, un plastron, et on avoit mis devant et derrière quarante livres de plomb ; or ce poids mort pèse plus du double sur le cheval et incommode beaucoup l’homme ; 
3° il avoit eu de la pluie depuis Sèvres, qui rendoit la
terre et ce chemin nouveau difficile. Il pleuvoit où nous
étions, au milieu de la plaine, très-peu quand il passa ; 
mais la nuée le suivoit ; il fit une ondée si terrible sur-le-champ, qu’en mon particulier je fus percé avant de
rejoindre mon carrosse, ce qu’heureusement j’avois de
commun avec bien d’autres : Ce pari-là avoit été suivi
de bien d’autres, mais tous les seigneurs sont obligés
d’aller à leurs régiments. On dit que le pauvre cheval est
mort, je crois plus de fatigue que de chagrin d’avoir perdu. 


(Cela n’est pas vrai. Le cheval se porte bien, il n’y paroît pas, ce n’est pas sa faute s’il n’a pas fait sa course). 


La Reine donne souvent des espérances de grossesse, 
mais cela ne tient pas, et tout s’en va à la lessive ; cela
fait bien de la peine à ceux qui s’intéressent à sa grossesse, et à avoir un Dauphin. Ces incertitudes-là sont de grande conséquence pour la politique de la Cour. 


Il y a longtemps que le vice .. ... règne dans ce pays-ci, et depuis un temps il y est plus à la mode que
jamais. Tous les jeunes seigneurs s’y étoient adonnés furieusement, au grand chagrin des femmes de Cour. Il y
a cinq ou six mois qu’on mit à la Bastille un nommé
Des Chaufours[4], qui étoit un particulier dans Paris, 
grand b… de son métier, bel homme et bien fait. Cet
homme connoissoit beaucoup de monde dans le grand
et dans le médiocre, car, en général, ce n’est pas là l’amusement du petit bourgeois. C’étoit chez lui le rendez-vous général, les parties de débauche s’y faisoient. Il
fournissoit apparemment de nouveaux sujets à des seigneurs. Enfin, cela a été découvert, je ne sais comment ; 
de plus, on a eu la liste de tous les participes de cette
débauche, qui alloit à plus de deux cents personnes de
tous états. Cela a fait une affaire considérable. Le Roi a
nommé M. le lieutenant de police et quelques conseillers
du Châtelet commissaires pour juger en dernier ressort, et le procureur du Roi, Moreau, procureur général
de la commission. On a vu des choses horribles dans ce
procès où l’on a trouvé des preuves complètes. On a pris
plusieurs personnes que l’on a enfermées, envoyées aux
îles. On disoit même qu’on assoupiroit cela, mais la
chose a paru trop grave. M. Hérault a voulu et a fait
entendre qu’il falloit faire un exemple, n’étant pas possible de punir tous ceux qui étoient déclarés, parce que
cela feroit trop de fracas. Et d’ailleurs il n’en faudroit
pas davantage pour illustrer ce crime et le rendre plus
commun, la plupart de ce peuple même ne sachant pas
ce que c’est. Des Chaufours étoit le plus coupable, parce
que c’étoit lui qui entretenoit ces parties secrètes. Et son
procès fait, il fut conduit la nuit dernière de la Bastille
au Châtelet. Hier matin, il fut interrogé sur la sellette pour crime de sodomie, jugé et condamné à être brûlé
vif. Il a été exécuté l’après-midi, en place de Grève, à la
différence qu’on l’a étranglé auparavant. Il y avoit longtemps qu’il n’y avoit eu d’exécution pour ce crime, et
cela maintiendra un peu tous ceux qui sont entichés de
ce crime contre nature ; car du reste il n’y a de réparation civile à faire à qui que ce soit. Il avoit un beau-frère[5] commissaire provincial des guerres, qui même, 
avoit reçu le roi Stanislas à son passage et l’avoit régalé, 
lequel a demandé sa grâce ; mais comme ce crime devient commun et que cet homme-là tenoit académie, on a voulu faire un exemple. 


Le plus particulier de cette aventure est que, la nuit
du même jour, le feu a pris au collège des Jésuites[6], feu
considérable qui a brûlé deux planchers. Le lieutenant
de police y est venu et il y a eu prompt secours. Cela
donne beau jeu aux polissons, car il semble que le ciel, 
n’étant pas content que par le jugement on ait sursis
au jugement des complices, ait envoyé le feu chez les
Jésuites, à cause que ce crime est attribué vulgairement
à cet ordre ; ou pour marquer que le feu est la vraie punition de ce crime et pour justifier le jugement. La plaisanterie n’a pas tombé à terre, tout le monde dit que
ce sont les cendres de Des Chaufours qui ont mis le feu
aux Jésuites, où il y a eu, dit-on, pour dix mille livres
de vaisselle d’étain fondue. 


On dit qu’il y avoit à la Bastille avec Des Chaufours un nommé Nattier, peintre, qui s’est coupé la gorge. 


M. l’abbé de La Fare, évêque de Laon, étoit de cette
compagnie ; il est enfermé au séminaire. M. le comte
de Tavannes, cordon bleu, est, dit-on, pour le même
sujet exilé. À l’égard de l’abbé de Saint-Aignan, évêque
de Beauvais, il a pour prison le noviciat des Jésuites, et par conséquent on voit bien que ce n’est pas pour même
cause, c’est pour débauche de femmes. 
 


	↑ Ce marquis (et non comte) de Saillans avait déjà exécuté un autre pari du
même genre en août 1722. Voyez plus haut, p.  229 et note.

	↑ Louis-Charles-César Le Tellier, marquis de Courtanvaux, capitaine des
Cent-Suisses. Voyez plus haut, p.  226, note 2. 


	↑ Marie-Henriette Colbert, sa seconde femme, fille du marquis de Maulevrier. Cette dame mourut en 1737.

	↑ Étienne-Benjamin Des Chaufours. Dénoncé par un laquais nommé Arbaleste, il fut exécuté le 24 mai 1726. La confiscation de ses biens fut accordée
à son fils André Des Chaufours. Voyez les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  336-339.

	↑ M. Aubron. (Note de Barbier.)

	↑ Aujourd’hui collège Louis-le-Grand, rue Saint-Jacques.









 Juin.

Renversement du ministère de M. le Duc. — Il est exilé à Chantilly. — Détails. — L’évêque de Fréjus, ministre. — M. Le Blanc à Paris. — Démission de M. de Breteuil. — M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre. — Joie à Paris. — M. Dodun remercié. — M. Pelletier des Forts, controleur général. — Madame de Prie exilée. — Les frères Pâris exilés. — Ripperda. — Traités de M. le Duc avec les Pâris sur les blés. — Discours du Roi. — Détails sur l’évêque de Fréjus. — Mandement du cardinal de Noailles. — La petite vérole de madame Portail. — Fidélité de M. Lambert de Thorigny. — Sa mort.

 
Mardi, 11 juin, fête de la Pentecôte, pendant que
j’étois à Osny[1], chez M. Nicolaï, on a renversé le gouvernement, ce que tout le monde souhaitoit, mais à
quoi personne ne s’attendoit. Le Roi partit à trois heures
après midi, pour aller souper et coucher à Rambouillet, 
chez M. et madame la comtesse de Toulouse. Il y avoit
eu un conseil, le matin, à l’ordinaire. Après le départ
du Roi, M. le Duc, premier ministre, se préparoit à
joindre le Roi à Rambouillet ; M. le duc de Charost, 
capitaine des gardes du corps, entra dans son cabinet, 
étant porteur d’une lettre de cachet du Roi, par laquelle
le Roi remercioit M. le Duc des soins qu’il avoit pris pour
ses affaires, lui ordonnoit de se retirer à Chantilly, et lui
défendoit de voir la Reine ; et en même temps, M. l’évêque de Fréjus porta une lettre de cachet à la Reine, par
laquelle le Roi la prioit absolument de ne point voir M. le Duc[2]. Cela fut exécuté. M. le Duc partit pour Chantilly, et M. de Maurepas, secrétaire d’État, vint mettre le
scellé dans son cabinet, comme premier ministre. Personne ne sut cela à Versailles. Le mardi au soir, M. le duc d’Orléans étoit d’un côté, M. le prince de Conti étoit à Paris ; il ne paroit pas qu’ils en sussent quoi que
ce soit. M. de Fréjus accoutumoit le Roi de bonne heure
à dissimuler ; car il est certain que le Roi, en partant, 
dit à M. le Duc : « Monsieur le Duc, venez de bonne heure
à Rambouillet, je vous attendrai pour jouer, et ne
commencerai pas sans vous. » M. le Duc ayant eu
cette parole du Roi, qui étoit le dernier ordre verbal, il
pouvoit fort bien n’en pas connoître d’autre, et M. de Fréjus a été bien heureux qu’un prince en place de premier ministre ait été si pacifique et si obéissant, surtout
le Roi n’étant pas dans Versailles [3]. 


Jeudi 13, M. Le Blanc revint à Paris ; M. de Breteuil
porta sa démission de la place de secrétaire d’État de la
guerre entre les mains de M. l’évêque de Fréjus, et M. Le Blanc est actuellement dans son ancienne place avec
l’applaudissement de tout Paris. On a remarqué qu’en
arrivant à Paris, toute sa livrée étoit neuve, ce qui fait
juger qu’il étoit averti de ce changement. Le jugement. 
du Parlement à son égard et ce retour-ci le rendent plus glorieux qu’il n’a jamais été. 


Le peuple a été si content de ce changement, qu’on
a été obligé d’empêcher qu’il ne fit des feux de joie dans
les rues, ce qui auroit trop insulté la personne d’un prince
du sang. M. Hérault, lieutenant de police, a écrit une 
lettre à tous les commissaires des quartiers de Paris, 
pour l’empêcher ; en quoi il a mal fait, parce que ses lettres
restent et ont été vues de tout le monde, au lieu qu’il
falloit seulement envoyer chercher tous les commissaires
et leur donner cet ordre verbalement. 


M. de Breteuil reste chancelier de la Reine, avec le
cordon bleu, sans aucun sujet de mécontentement contre
lui. Il doit être assez content, et il attrapera quelque
place dans la suite. 


M. Dodun, contrôleur général, a été remercié aussi, 
de la part du Roi, par M. l’évêque de Fréjus. On dit
qu’aucun ministre n’a jusqu’ici autant pillé que celui-là, 
qui n’a point d’enfants, et qui est homme de rien. Son
père étoit conseiller au Parlement de Paris, et son grand-père avoit été laquais[4], comme il a été dit dans les
chansons. Il est haï et méprisé généralement. M. Le Pelletier des Forts, conseiller au conseil royal des finances, a
été nommé contrôleur général ; en sorte que les choses
sont sur le pied qu’elles étoient du temps de Louis XIV. 


Madame de Prie, qui étoit dame d’honneur de la Reine
et maîtresse de M. le Duc, est exilée dans ses terres en
Normandie[5]. Les quatre frères Pâris, surtout Du Verney, 
qui étoit le conseil de M. le Duc, sont exilés chacun d’un
côté ; on dit à l’exception de Paris Montmartel, garde du
Trésor royal. On saura cela plus au juste. Ils doivent être
partis tous quatre cette nuit. On a apparemment mis le
scellé chez eux : on devoit le faire, ce semble, dans le moment de la lettre de cachet donnée à M. le Duc, pour avoir
tous les papiers ; on ne l’a fait que quatre jours après ; je
ne sais pas pourquoi. Il y a de quoi, si l’on veut faire de
beaux procès sur l’administration et venger M. Le Blanc
des injustices qu’on lui a faites. On a mandé en cour
M. d’Ombreval, qui est à présent intendant à Tours, pour
rendre compte de son administration lorsqu’il étoit lieutenant de police, au sujet de la cherté du pain. On dit qu’il y a des magasins de blé dans toutes les communautés
autour de Paris. Ils avoient apparemment dessein de le
vendre et de le faire toujours manger cher. Ce qui est
de certain, c’est qu’il n’y avoit point de liberté pour
amener le blé dans les marchés, et il étoit défendu aux
boulangers de se fournir ailleurs. Chacun politique et
fait des contes différents sur ce grand événement. On
dit que c’est l’évêque de Fréjus, M. le duc de Noailles, 
M. et madame la comtesse de Toulouse qui ont représenté au Roi la nécessité de prendre ce parti. On dit
qu’il y avoit une intelligence entre M. le Duc et le premier ministre du roi d’Espagne, M. le comte de Ripperda[6]. 
Il est certain que ce ministre a été exilé depuis peu. On
dit que les courriers d’Allemagne, d’Espagne et de
Savoie, alloient droit depuis peu à Rambouillet, parce
qu’auparavant on ne rendoit pas les lettres au Roi. Ce
qui est de plus fâcheux, c’est qu’on dit qu’il n’y a pas
un sol dans les coffres du Roi. Qu’est devenu l’argent ? 
Tout ceci n’est pas encore éclairci. Dans quinze jours, 
on saura bien des choses. 


Les quatre frères Pâris, sont sûrement partis, l’un
pour le Périgord, l’autre en Dauphiné, un à Saumur, et
un autre par delà Vitry-le-François. 

 
On dit hautement, que M. le Duc avoit fait un traité
avec les Pâris et autres, pour acheter tous les blés du
royaume en vert, c’est-à-dire sur pied ; savoir si cela
auroit pu avoir son exécution ; mais par là le pain auroit
toujours été cher, et c’étoit de quoi ruiner tout. 


M. le Duc est à Chantilly, qui chasse à son ordinaire, 
et qui ne laisse pas que d’avoir une belle cour. Madame
la Duchesse lui a un peu chanté pouille, et qu’il y avoit longtemps qu’elle lui avoit dit qu’il se perdroit avec les
conseils d’une gueuse, en parlant de madame de Prie, 
à qui elle a pris la liberté de dire aussi toutes ses petites vérités. 

 
Le Roi, comme un grand garçon, a fait un discours
au premier conseil qu’il a tenu depuis l’exil de M. le Duc ; il a déclaré que ce qu’il avoit fait ne diminuoit
rien de l’amitié qu’il avoit pour son cousin, M. le Duc, 
mais qu’il étoit bien aise de remettre les choses dans
l’état où elles étoient du temps de Louis XIV, pour le
gouvernement ; qu’on s’adresseroit dorénavant à lui-même pour les grâces, et qu’il donneroit des heures particulières à tous ses ministres, pour travailler avec lui, 
en présence de l’ancien évêque de Fréjus, qui assisteroit à tout. Par là, l’évêque de Fréjus n’a pas le titre
de premier ministre, mais il en aura presque le crédit, 
puisqu’il assistera à toutes les conférences que chaque
ministre aura avec le Roi, et qu’il lui fera prendre le
parti qu’il jugera à propos. 


Cet évêque de Fréjus a par malheur pour lui soixante-dix-sept ans[7] ; il s’appelle Fleury. Il est, à ce qu’on m’a
dit, fils d’un receveur des tailles dans le Languedoc. 
Pour son caractère, on ne peut pas trop le connoître ; 
il étoit autrefois janséniste à outrance ; il a changé entièrement du côté des Jésuites quand il a cru que cela
étoit nécessaire à son ambition. Comme il a refusé, il y
a deux ans, l’archevêché de Reims[8], qui est un beau
morceau, les bons ont cru que c’étoit par humilité, mais
c’étoit pour rester en cour et y attraper la place qu’il
tient aujourd’hui. On ne le dit pas, au surplus, un grand
génie, ni autrement propre aux affaires d’État. Nous
verrons, si nous vivons, si cela nous fera bien du bien. 


Le Roi a écrit une lettre au Parlement de Paris, et
ensuite aux autres Parlements, pour leur donner avis du parti qu’il prenoit de gouverner lui-même, et à son
Parlement de Paris qu’il l’associeroit avec plaisir dans
les affaires de conséquence. 


On a bien mieux fait encore. M. le cardinal de Noailles, 
archevêque de Paris, sur une lettre du Roi, a fait publier
un mandement pour faire dire des prières publiques, 
pour dire à Dieu que le Roi de France va gouverner lui-même, et qu’il ait la bonté de lui envoyer les lumières
nécessaires pour rendre son peuple heureux[9]. Pour n’en
faire qu’à une fois, on a jugé à propos de demander aussi
à Dieu de rendre un peu la Reine fertile. J’ai joint ici le
mandement comme pièce justificative, pour que chacun
jugé de ceci à sa fantaisie ; mais il y a à Paris de fort
honnêtes gens qui ont regardé cette publication comme
un peu ridicule. 


Il faut rendre compte à présent du bon caractère des
hommes en général. Madame Portail, première présidente du Parlement de Paris, femme de quarante-sept
ans, et nullement jolie, avoit pour amant, depuis quinze
ans, M. Lambert de Thorigny, président des requêtes du
palais, homme de quarante ans, garçon très-riche et le
plus bel homme et le mieux fait de la robe. Madame
Portail a attrapé la petite vérole, il y a trois semaines. 
M. de Thorigny a eu la sottise de vouloir lui tenir compagnie ; il a pris son mal ; il est resté au palais, dans la
maison du premier président, et il est mort cette nuit, 
23 de juin. Il est généralement regretté de tout le monde. 
Il laisse un frère, qui n’a pas voulu être de robe, et qui
est capitaine de cavalerie. Son oncle, le président Lambert, à présent prévôt des marchands, sera inconsolable. Il n’assistera certainement pas aujourd’hui au feu
de la Saint-Jean. Cette aventure va faire la conversation
de la Cour et de la Ville. Si elle étoit arrivée entre trois
jeunes étourdis, elle seroit pardonnable ; mais dans la
maison d’un premier président de Paris, où tout doit être grave, un garçon vient s’enfermer avec sa femme, 
qui a la petite vérole, cela est bouffon, et je crois que
cela fait bien de la peine au premier président Portail. 
On dit que le président de Thorigny se trouva tout d’un
coup mal, étant entré dans la chambre ; il n’a été que
cinq jours malade. Il avoit déjà eu la petite vérole ; il
ne la craignoit plus, et peut-être a-t-il fait cette galanterie par un faux honneur d’avoir la hardiesse de s’enfermer avec sa maîtresse. Cet exemple rendra les autres sages. 
 


	↑ Château près de Pontoise, sur la rivière de Vionne.

	↑ Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  260-261, nous donne deux versions de cette lettre ; la première, d’après les mémoires de Villars, est ainsi conçue : « Je vous prie, madame, et s’il le faut je vous l’ordonne, de faire tout ce que l’évêque de Fréjus vous dira de ma part, comme si c’étoit moi-même. Signé Louis. » La seconde version, un peu différente, est renfermée dans le mss. 220, Hist. de France, bibliothèque de l’Arsenal : « Madame, ne soyez pas surprise des ordres que je donne. Faites attention à ce que M. de Fréjus vous dira de ma part ; je vous en prie et vous l’ordonne, Louis. »

	↑ Voyez Lemontey, Hist, de la Régence, t.  ii. p.  258 et suivantes. Suivant cet auteur, cette révolution de palais devait s’opérer onze jours plus tôt. Fleury adressa une lettre de justification de sa conduite à M. le Duc.

	↑ Voyez plus haut, p.  379-380.

	↑ À Courbépine, près de Bernai, dans l’Eure. Le château a été démoli
avant la révolution. Madame de Prie, inconsolable de son exil et de voir sa place de dame du palais occupée par la marquise d’Alincourt, mourut de
chagrin le 6 octobre 1727, à l’âge de vingt-neuf ans. Elle laissait un fils et une fille. Voyez Duclos, Mémoires, t.  ii, 257-258, et Journal de Marais, octobre 1727, Revue rétrospect., 2e série, t.  x, p.  369.

	↑ Jean-Guillaume, duc de Ripperda, né à Groningue, dans les Pays-Bas, 
vers la fin du dix-septième siècle, fut tour à tour protestant au service de la Hollande, catholique en Espagne, où il remplit les différentes fonctions d’ambassadeur et de ministre des affaires étrangères, de la guerre et des finances ; et enfin mahométan dans le Maroc. Devenu l’un des généraux contre l’Espagne, il fut battu, mis en prison et mourut à Letuan, en 1737.

	↑ C’est-à-dire soixante-treize ans, il était né à Lodève le 22 juin 1633.

	↑ Voyez les Mémoires de Duclos, t.  ii, p.  116, et plus haut, p.  165-166.

	↑ Le mandement a été imprimé chez Delespine, Paris, 1726, 7 pages in-4o.









 Juillet.
 Changements parmi les intendants. — La jument de prix et le cheval borgne. — Charges supprimées. — Moreau de Séchelles, premier commis de la guerre. — Petite vérole. — Mort du marquis de Traisnel. — Horoscope de M. Le Blanc. — Vers. — M. Le Blanc malade. — Indigestion du Roi. — Te Deum et feu de joie. 


Le nouveau gouvernement apporte des changements. 
M. d’Ombreval, intendant de Tours, est révoqué aussi
bien que M. de Fontanieu de Grenoble et M. de Vatan de
Flandre : celui-ci est homme de condition. On a fait sur
lui une polissonnerie ; on dit qu’il est venu en cour et
qu’on ne lui a pas dit plus haut que son nom : Va-t’en[1]. 


Mais il a paru une polissonnerie très-fine. Hier matin, 
il y avoit des affiches : 


« Cent pistoles à gagner pour qui trouvera une jument de prix, accoutumée à suivre un cheval borgne[2]. » 


Madame de Prie, maîtresse de M. le Duc, est exilée
dans ses terres, en Normandie. C’est un peu insultant
pour M. le Duc, qui est borgne. 


On supprime toutes les charges qui sont onéreuses à
l’État : celle de surintendant des bâtiments, qu’avoit
M. le duc d’Antin, et tout le monde sait qu’il a furieusement pillé dans cette place ; celle de surintendant des
postes ; celle de surintendante de la maison de la Reine, 
qu’avoit mademoiselle de Clermont ; et enfin celle de 
colonel-général de-l’infanterie, qu’avoit M. le duc d’Orléans, qui est une place d’un crédit et d’une autorité
considérables. Il n’y en avoit point en depuis M. le duc
d’Épernon. On dit que le Roi a prévenu à cet égard
M. le duc d’Orléans avec toute la politesse possible. 


(Toutes les suppressions ci-dessus sont fausses et il n’y
a eu aucun changement à cet égard.) 


Les choses se remettent suivant l’ancien état. Il y a
quarante fermiers généraux nommés, qui doivent faire
un fonds de cinq cent mille livres chacun et qu’ils ont
bien de la peine à trouver. 


M. Le Blanc fait camper parfois à la Bastille gens qui
avoient travaillé sourdement contre lui, et il fait revenir
ses créatures ; cela est dans la règle. M. Moreau de Séchelles, maître des requêtes, qui est un de ses meilleurs
amis, qui, à son occasion, avoit été mis deux fois à la
Bastille, est revenu, et M. Le Blanc lui a fait donner le
titre de premier commis du Roi pour la guerre. C’est
lui à qui tous les autres commis rendent compte, et c’est
le poste qu’avoit M. Colbert de Saint-Pouange[3] sous
M. de Louvois. 


M. Le Blanc a été fort indisposé. Tout ceci a fait en
lui une révolution. Il aime la bonne chère ; il a trop
mangé à un souper chez Samuel Bernard, et il en est
encore incommodé. 


Mais il a eu un chagrin des plus sensibles depuis le retour de sa fortune. La petite vérole a pris, ces jours-ci, au
marquis de Traisnel, son gendre, et il est mort en trois jours. Homme d’une grande maison, âgé de vingt-huit
ans, ayant trois enfants de la fille unique de M. Le Blanc, colonel du régiment Dragons d’Orléans[4], dont
il avoit reçu tous les secours imaginables pendant sa
disgrâce. Peut-on avoir un revers pareil ? 


On dit que M. Le Blanc a fait tirer son horoscope, et
qu’on lui a prédit tous ses malheurs et sa victoire ; mais
qu’il ne survivroit pas longtemps après avoir triomphé
de ses ennemis, et qu’il mourroit dans le dixième mois. 
Quelque force d’esprit qu’il ait, cela doit bien le tourmenter, si la chose est véritable. 



VERS QUE L’ON À FAITS SUR le CHANGEMENT
Du gouvernement.


﻿Le Blanc vient d’arriver, 

﻿Cessez, triste chaos, 

﻿Paroissez règlements ! 

﻿Roi, daignez vous instruire

﻿Pour assurer notre repos. 

﻿Les Condés exilés

﻿Rassurent votre empire. 

﻿Coulez, grâces, coulez ! 

﻿Fui, ministre odieux ! 

﻿D’un hymen trop honteux

﻿Pour réparer l’injure, 

﻿Reine, enfante un Dauphin

﻿Ou te mets en clôture ! 

Vive Fréjus, si l’on nous paie mieux ! 



M. Le Blanc est toujours malade ; on parle d’un abcès
dans le foie. Je crois que son plus grand mal est d’avoir
une ancienne v…… Les grands hommes au-dessus du
commun ont toujours été accusés de débauche. 


On dit son horoscope : « Chassé par un prêtre (le cardinal Dubois), rappelé par un prêtre (l’évêque de Fréjus), et mort peu de temps après. » 


Sa maladie fait que les affaires du département de la
guerre n’avancent point. 


Le Roi est tombé malade, sur la fin de ce mois, d’une
indigestion considérable. Il avoit beaucoup, mangé de
figues, des cerneaux, du lait et autres choses, car il mange
à étonner. Sa maladie a été sérieuse, il a été saigné
deux fois du pied. On craignoit fort la petite vérole, qui
donne sur les gens de conséquence, et qui est dangereuse. Cependant cela a tourné à bien, et il se porte mieux. 


Le 30 de ce mois, le Parlement fit chanter un Te Deum
par la Sainte-Chapelle, et rendit un arrêt qui ordonnoit
des feux de joie. Les commissaires avertirent dans les
quartiers. Sur les huit heures du soir, il y eut un contre-ordre, qui ne put pas être aussi public que l’ordre, en
sorte qu’on ne laissât pas de faire quelques feux. On
craignoit que ce ne fût un changement dans la santé du
Roi ; ce qui n’est pourtant pas. On dit que ce fut un
ordre de la Cour, parce que le Parlement n’a pas le droit
d’ordonner ainsi des feux de lui-même, sans un ordre de 
la Cour. 
 


	↑ Son nom est Aubin, et non Vatan. (Note de Barbier d’Increville).

	↑ Nous trouvons dans la collection Maurepas, t.  xvi, p.  342, une rédaction un peu différente de cette affiche : 

cent pistoles a gagner. 


Il a été perdu depuis peu, sur le chemin de Chantilly, une grande jument
de prix, qui suivoit un cheval borgne. 



Cette affiche fut posée le jeudi matin, 4 juillet 1726, à Paris, à plusieurs coins de rues et sur le chemin de Versailles. On fit encore ce mot : La cour est sans prix. 



	↑ C’est le même personnage à qui Voltaire fait jouer un rôle si, hideux
dans le joli roman de l’Ingénu.

	↑ Ce régiment avait été créé en 1718. Il prit, en 1792, le nom de 16e dragons. 










 Août.

M. Le Blanc opéré par Maréchal. — Attention du Roi. — Accouchement et maladie de la duchesse d’Orléans. — Deux originaux : le vieux Verthamon et le comte de Charolois. — Courrier de Lyon assassiné. — Mort de la duchesse d’Orléans. — Madame Langlois, sage-femme. — Réflexions. — Funérailles de la duchesse. — La Reine malade. — Chasse de Sainte-Geneviève. — Ignorance des médecins. — Poudre des Chartreux. — La Reine rétablie. — Bouret à la Bastille. — Barème à la Bastille. — Pâris Du Verney arrêté. 


Vendredi, 2 de ce mois, M. Maréchal, premier chirurgien du Roi, a fait à M. Le Blanc, secrétaire d’État
de la guerre, l’opération de l’empyème ; c’est un amas
de sang pourri en forme d’abcès au foie. On lui a fait
l’ouverture au-dessus du nombril avec la pierre infernale
sans ferrements ; il en est sorti quantité de pus ; la plaie est autant belle qu’on peut le souhaiter ; mais, quoiqu’il n’ait que cinquante-deux ans, le corps est usé de maladies ; de chagrin et de débauche. Ainsi il y a toujours
à craindre quelque fièvre jusqu’à un certain temps. 


Il est étonnant de voir les attentions du Roi pour
M. Le Blanc ; il a défendu aux Cent-Suisses et aux
gardes de battre, ni quand il va à la messe, ni quand il
sort, de peur que le bruit des tambours ne l’incommode. 
Cela n’est peut-être jamais arrivé. Et il envoie savoir de
ses nouvelles quinze fois par jour, c’est-à-dire à tout
moment. Il dit même que ce sont les tourments qu’on
lui a fait souffrir qui l’ont mis dans cet état-là. 


M. Le Pelletier des Forts, comme grand ami de M. Le Blanc, fait la guerre à sa place. Il peut y avoir bien de
la politique dans la peine qu’il prend. 


Dimanche dernier, 4 de ce mois, madame la duchesse
d’Orléans est revenue à Paris pour y accoucher, ayant
senti quelques douleurs ; elle étoit toute couchée dans
son carrosse ; elle se trouva mal en chemin. Hier 5, elle
accoucha, à midi, d’une fille, en sorte que la joie n’a
pas été complète au Palais-Royal. Ce voyage, dans l’état
où étoit la princesse (car on dit qu’elle avoit la fièvre), 
n’a été ni prudent ni heureux, car madame la duchesse
d’Orléans étoit très-mal aujourd’hui. Elle a été saignée, 
le matin, du pied, et, à midi, on lui a porté le bon Dieu
par les mains du curé de Saint-Eustache. Je me suis
rencontré précisément à son passage, comme il revenoit
du Palais-Royal avec un grand cortége. Il y avoit pour
le moins cent personnes de livrée, portant des flambeaux ; 
derrière le dais étoient d’un côté de la rue M. le comte
de Toulouse, M. d’Argenson, chancelier de la maison, 
et du côté du ruisseau, M. le comte de Clermont, premier écuyer, cordon bleu ; de l’autre côté de la rue, sur
la gauche, étoient M. l’archevêque de Cambrai et M. le chevalier d’Orléans, grand prieur de France, bâtards de
M. le Régent. J’ai été ensuite au Palais-Royal, où tout
étoit plein de monde, tant de la Cour que de la Ville, et fort consternés, car cette princesse est généralement
aimée de tout le monde. 


La maladie est sur les grands, car le Roi est extraordinairement changé, et on ne le dit pas encore bien rétabli. La Reine est malade, et a été saignée deux fois du pied. 


J’ai vu aujourd’hui deux originaux dans leur espèce. 
J’ai rencontré le vieux Verthamon, premier président du
Grand Conseil, et orné du cordon bleu dans son carrosse, 
avec ses quatre laquais, en robe et rabat, sans perruque, 
et un mouchoir blanc sur la tête qui pendoit en forme
de cornette de nuit d’une femme ; cela faisoit une figure
à rire. 


D’un autre côté, j’ai vu dans le jardin du Palais-Royal
M. le comte de Charolois se promenant avec un habit
d’un drap vert bordé d’or, et une petite veste blanche, 
et un couteau de chasse, tandis qu’on portoit le bon
Dieu à madame la duchesse d’Orléans. 


Le 30 du mois dernier, le courrier de Lyon avec
son postillon ont été assassinés à Tarare, proche Lyon, 
par quatre hommes. Il y avoit de l’or dans la malle ; ils
ont décacheté toutes les lettres et pris les paquets pour
la Cour. Ils ont voulu gagner Paris sur leurs chevaux
avec grande diligence, mais les ordres ont été si bien
donnés qu’on les a pris à Gien, au-dessus de Montargis. 
Ils ne sont pas encore arrivés ici. M. Hérault, lieutenant
de police, a déjà la commission pour les juger en dernier
ressort avec des conseillers du Châtelet. 


Aujourd’hui 8, à six heures du matin, la pauvre duchesse d’Orléans est morte par une suppression arrivée
après ses couches ; elle n’avoit que vingt-trois ans. C’est 
un chagrin général dans tout Paris. On dit qu’il s’est
présenté un homme de quelque chose, qui a voulu lui
donner un remède avec des simples qu’il a expliqué aux
médecins, avec lequel il a guéri sa femme en pareil état, 
et que les médecins-n’ont jamais voulu le permettre. 
 

Dans cette vie il ne faut pas beaucoup compter ni s’enorgueillir des heureux succès. M. Le Blanc revient
en place, triomphe de ses ennemis ; il perd son gendre, 
et on lui fait une opération. M. le duc d’Orléans a la
satisfaction de voir hors de place M. le Duc, qu’il ne
pouvoit souffrir ; sa femme meurt quinze jours après. 


Ce n’est pas un homme qui vouloit sauver madame
la duchesse d’Orléans, c’est madame Langlois, première
accoucheuse et sage-femme de l’Hôtel-Dieu, qui a plus
d’expérience que tous les accoucheurs et médecins de
Cour. Elle a voulu donner un remède pour appliquer
sur le côté ; mais les médecins n’ont pas voulu, ils l’ont
fait saigner, de manière qu’elle n’avoit plus de force ; en
sorte qu’on dit publiquement que ce sont les médecins, 
et surtout un nommé Chirac[1], qui sont cause de la mort
de cette princesse qui n’avoit pas vingt-deux ans, et
qui est regrettée généralement ! On l’a vue deux jours
dans son lit. On la voit présentement sous le dais. Il y
a deux chapelles où l’on dit la messe ; d’un côté, des
dames de sa cour ; de l’autre, des prêtres et religieux, et
deux hérauts d’armes. Toute la Cour y va jeter de l’eau
bénite, les cours supérieures, l’Université, les mendiants, 
ce qui se fait ordinairement à une première princesse
du sang. 


Mais ce qui est plus extraordinaire, c’est que la Reine
est très-malade depuis les couches de la duchesse d’Orléans. On ne lui a pas dit sa mort ; la Reine reçut hier
au soir, à six heures, 13 de ce mois, tous les sacrements ; 
et le matin, on a commencé les prières de quarante
heures à Notre-Dame, en vertu d’une lettre de cachet ; 
et le Parlement a rendu un arrêt pour découvrir la châsse
de sainte Geneviève. 


On attribue encore l’état de la Reine aux médecins
qui l’ont fait saigner du bras et du pied trois ou quatre
fois. Ils ne savent point d’autre remède. On dit qu’hier on lui donna de la poudre des Chartreux[2], qui est un
remède assez à la mode qui lui a fait faire cette nuit des
évacuations surprenantes ; et la nouvelle d’aujourd’hui
est qu’elle est absolument mieux. 


Jeudi 15, jour de la Vierge, a passé à dix heures du
soir le convoi de la princesse de Bade, femme du duc
d’Orléans. Il y avoit deux cents pauvres en ermites avec
des flambeaux ; des officiers de la maison, et les pages à
cheval ; la livrée avec des flambeaux ; une douzaine de
Suisses avec la hallebarde en bas ; huit carrosses à huit
chevaux, dont les quatre derniers étoient avec des chevaux caparaçonnés. Toutes les dames de sa cour étoient
dans les premiers carrosses ; ses officiers ensuite, c’est-à-dire ceux dans la maison. Dans un carrosse étoit le 
curé de Saint-Eustache avec M. de Tressan, archevêque
de Rouen, son premier aumônier ; dans l’autre, étoient
M. le comte de Clermont, premier écuyer, et M. d’Argenson, chancelier du duc d’Orléans. La marche finissoit
par le catafalque ou chariot où étoit le corps, à huit chevaux. On l’a portée à l’abbaye royale du Val-de-Grâce, 
faubourg Saint-Jacques, n’étant plus dans le rang d’être
portée à Saint-Denis. Tout le monde et le peuple, qui
étoit en grand nombre dans le chemin, étoit d’une tristesse étonnante. Je la vis passer dans la rue de la Comédie[3].

 
La Reine se porte beaucoup mieux et elle a été tirée
d’affaire. Mais on dit que le Roi a beaucoup d’indifférence
pour elle, ce qui lui ôte les respects des gens de cour. Et
le dégoût qu’il aura pour la Reine et pour ce mariage
l’indisposera pour longtemps contre M. le Duc qui est
toujours à Chantilly. Madame la duchesse, sa mère, à
fait ce qu’elle a pu auprès du Roi pendant sa maladie
pour obtenir son retour, mais il n’y a pas eu moyen. 


On a mis à la Bastille ces jours-ci un nommé Bouret, 
homme qui a gagné dans les emplois, qui faisoit grosse figure, qui a marié sa fille à Monet, fils d’un homme d’affaires, qui est dans la robe. Ce Bouret[4] étoit directeur
général de la création des offices municipaux dans tout
le royaume[5]. Il y avoit dans toutes les villes et même
bourgs des gouverneurs, lieutenants, maïeurs, etc., cela
s’achetoit en liquidation pour éteindre les papiers royaux. 
Cela a été supprimé aussitôt que levé, et la finance placée
au denier cinquante sur les tailles. 


Mais Bouret s’est servi de six ou sept millions de ces
papiers que la province de Languedoc avoit donnés pour
avoir les charges dans leurs villes. De concert avec Barême (fils du grand arithméticien qui avoit été employé
dans la Banque et dans toutes les opérations, et qui à
ce métier avoit un bon carrosse et faisoit l’entendu), ils
ont remis ces fonds sur la place pour acheter des actions
et tripoter. Ils ont beaucoup gagné ; cela s’est découvert, 
par une indemnité qui étoit sous les scellés de Le Blanc, 
le fameux agioteur. On a voulu savoir le fond de cette
friponnerie. 


Barême est aussi à la Bastille. 


Deux nouvelles d’hier, mardi, 27 août. Le Roi est parti, 
à quatre heures du matin, pour aller à Fontainebleau ; le
voyage sera de trois mois. Tous les samedis, il reviendra
en poste à Versailles voir la Reine, et s’en retournera le
lundi jusqu’à ce qu’elle soit en état d’aller à Fontainebleau. 


À dix heures du soir, on amena hier à la Bastille
Pâris Du Verney, que M. Langlois, grand prévôt de la
maréchaussée d’Alsace, a arrêté dans l’endroit où il étoit 
exilé. Il est venu à petites journées avec bonne escorte
de la maréchaussée. Il y a longtemps que cela auroit dû
être fait. On dit qu’on va remuer l’affaire du pain, qui
est terrible, et qui crie vengeance ; car non-seulement
on a mangé le pain à un prix exorbitant, mais c’étoit de mauvais blé ; et actuellement dans les provinces il
y a des maladies infinies. Il est curieux de voir si, à la
fin, on pendra des fripons dans ce pays-ci, car il y en a
beaucoup, et cela y mettroit ordre. 
 


	↑ Pierre Chirac. Voy. p.  321, et note 2.

	↑ Préparation d’antimoine appelée aussi Kermès minéral ?

	↑ Voyez le Mercure de France, ann. 1726, septembre, p.  1935 et suiv.

	↑ Il devint fermier général, en 1751, et mourut, dit-on, empoisonné, en 1777.

	↑ Déclaration du Roi, du 9 août 1722.









 Septembre.

Les chasseurs et les contrebandiers. — M. Seigneur. — La Haye, voleur de Bretagne, rompu. — Le feu dans la forêt de Fontainebleau. — Barbier à Osny. — L’évêque de Fréjus cardinal.

 
M. Le Blanc se lève, se promène un peu, et se porte
autant bien qu’on peut le souhaiter ; le Roi lui a fait
défense de travailler, crainte d’altérer sa santé. 


Il arriva, ces jours passés, un grand malheur à la
chasse. Un ancien officier, un fameux chirurgien, nommé
Seigneur, et un autre, étoient dans un château d’ami, 
contre Roissy, du côté de Dammartin. Étant à la chasse, 
ils voulurent gagner une remise, dans laquelle, sans
qu’ils le sussent, il y avoit du tabac et des toiles peintes, 
marchandises de contrebande. Ceux à qui cela appartenoit n’étoient pas loin, ils étoient derrière une haie. 
Voyant approcher nos chasseurs, ils crurent qu’ils étoient
découverts, que c’étoient des archers ou gens venant
s’emparer de leur bien ; ils montèrent à cheval, coururent sus, en criant : « Armes bas ! » Ils étoient quatre ; nos
chasseurs, ne sachant ce que c’étoit, levèrent le fusil, 
un contrebandier tira sur l’officier un coup de pistolet
et lui attrapa le pouce ; l’officier eut là facilité de lâcher
un coup de fusil et tua son homme. Les autres ne furent
pas si adroits, ils ne firent que blesser ; les coups lâchés, 
les chasseurs étoient sans défense. Les cavaliers avoient
chacun cinq coups, ils lâchèrent à bout portant des coups
de pistolet. L’officier est mort trois jours après, et M. Seigneur fut enterré hier, 10 de ce mois de septembre. Voilà
trois hommes tués pour rien. Les contrebandiers ont
pris leurs marchandises et s’en sont allés sans être pris. 
C’étoit en pleine campagne. 


On rompit, il y a deux jours, un nommé La Haye, grand voleur dans la Bretagne, qui n’avoit que trente
ans, et qui avoit assassiné ou vu assassiner plus de trente
personnes. Il avoit tout avoué dès la prison ; il s’attendoit à être rompu, et avoit la liberté de causer dans la
prison du For-l’Évêque, où il avoit été d’abord. On lui
a entendu dire que son chagrin étoit que, deux jours
après sa mort, on ne parleroit plus de lui, tandis qu’on
parleroit toujours de Cartouche qui n’étoit qu’un misérable voleur de maison. 


L’affaire de Bouret a été renvoyée au Parlement avec
toutes ses circonstances pour lui faire son procès et à
ses complices. L’on croit que cette affaire va y en amener
d’autres où bien des personnes seront intéressées. M. le procureur général dresse actuellement sa plainte. 


Voici les lettres de renvoi[1]. 


Une nouvelle assez extraordinaire, mais très-vraie, 
est que le feu est, depuis cinq ou six jours, dans les
bruyères de la forêt de Fontainebleau. On ne sait pas
bien l’origine de ce feu ; on dit que ce sont des bergers
qui, dans le dessein de se faire du pâturage, l’avoient
mis dans un canton. Quoi qu’il en soit, il est devenu si
considérable, surtout à cause de la grande sécheresse, 
que cela a gagné de l’un à l’autre. Il y en a plus de
deux cents arpents de brûlés, sans qu’on ait pu l’éteindre. On a appréhendé apparemment que cela ne gagne 
la grande forêt. Vendredi dernier, 13 de ce mois de
septembre, on battit à minuit la générale dans Paris
pour faire partir sur-le-champ tout le régiment des
gardes suisses et françoises, même ceux qui étoient
revenus la veille de monter la garde. On a fait sortir
ceux qui étoient dans les prisons. La précipitation avec
laquelle cet ordre a été donné a occasionné une nouvelle, le matin, dans tout Paris : que le jeudi-au soir on avoit
voulu enlever le Roi à la chasse, qu’il y avoit quatorze
cents hommes cachés dans la forêt, qu’il y avoit six
hommes masqués. Il n’y a pas de contes qu’on n’ait
fait là-dessus, et le tout retomboit sur M. le Duc à qui
on prêtoit cette belle entreprise. Ce qui est de vrai, c’est
que les deux régiments des gardes sont campés autour
de la forêt, que l’on travaille à faire des tranchées pour
couper le cours du feu, et ce sont les mousquetaires qui
montent la garde à Fontainebleau. 


La Reine est à Versailles se portant un peu mieux. On
compte qu’elle pourra aller bientôt à Fontainebleau. Le
Roi n’est point venu la voir, comme on avoit dit. 


Pendant mon voyage à Osny, terre, magnifique près
Pontoise, appartenant à M. Nicolaï, premier président
en survivance de la Chambre des Comptes, M. l’évêque
de Fréjus a reçu le chapeau de cardinal, on l’appelle le
cardinal de Fleury ; et on a fait ministres d’État M. le maréchal d’Uxelles et M. le maréchal de Tallard, pour
assister au conseil secret, composé du Roi, de M. le duc d’Orléans, du cardinal de Fleury, du maréchal
de Villars et des deux autres maréchaux de France
ci-dessus ; et de M. de Morville, secrétaire d’État des
affaires étrangères, comme secrétaire de ce conseil. 
M. le cardinal de Fleury n’a pas le titre de premier ministre, mais il l’est réellement dans toutes les fonctions. 


La Reine est enfin partie pour Fontainebleau. 
 


	↑ Les lettres de renvoi au Parlement furent données à Fontainebleau, le
27 août 1726. Elles ont été imprimées par Pierre Simon, imprimeur du
Parlement. Nous n’avons pas cru devoir reproduire ici ces lettres qui se
trouvent dans le mss., t.  ii, p.  50.









 Octobre.

Procès de Bouret. — Encore l’exil du maréchal de Villeroi. — Les mœurs du maréchal d’Uxelles. — Mot à ce sujet. — Tremblement de terre à
Palerme. — Météore. — Fortune de Rivié.


À la fin du mois dernier, Bouret, qui étoit à la Bastille, a été décrété et transféré à la Conciergerie. Il a
présenté sa requête pour faire assembler les chambres
comme fils de secrétaire du Roi. 


Il faut mettre ceci à l’endroit du maréchal de Villeroi. 


On croit que c’est le cardinal de Fleury, qui du temps
du Régent avoit fait exiler M. le maréchal de Villeroi, 
ou du moins avoit aidé. On dit, et il est vrai, que le maréchal de Villeroi l’avoit fait autrefois venir en la cour, 
et lui avoit prêté l’argent pour acheter quelque charge. 
Il s’y poussa et le maréchal le proposa pour être précepteur du Roi ; Louis XIV n’en vouloit point, mais le maréchal insista. Le Roi n’étoit content ni de son esprit
ni de ses mœurs apparemment. Le maréchal, qui avoit
beaucoup de crédit, le demanda en grâce. Le Roi lui
dit : « M. le maréchal, vous le voulez, je vous l’accorde, mais vous vous en repentirez. »


On me comptoit, ces jours-ci, en parlant du maréchal
d’Uxelles, qu’il avoit toujours été fort entiché du péché philosophique. (Ce vice n’a pas laissé d’avoir des
grands hommes pour amis). Qu’un jour, ils étoient trois
en partie de débauche, et que le deuxième, qui n’étoit
pas de ce goût-là, le fronda fort, et ne vouloit pas croire
qu’il y eut des b…… « Pardonnez-moi, monsieur, lui 
dit le tiers, il y en a si bien, qu’il y en a même de
trois sortes : il y a de riches b……, comme M. le maréchal d’Uxelles ; il y a de pauvres b…… comme moi, et il y a de sots b…… comme vous. » En sorte
qu’il eut son paquet pour avoir méprisé le parti des
deux autres ; et cette histoire aura ici sa place par
récréation, à cause du bon mot. 


Il y a eu à Palerme, une ville de Sicile, le mois dernier, un tremblement de terre si effroyable, précédé par
des feux dans l’air, que la plupart des palais de la ville
ont été renversés. Le peuple épouvanté s’est réfugié
dans une grande place ; pour être à l’abri de la chute
des maisons. La terre s’est ouverte, et il y a eu plus de
douze cents personnes englouties. On s’est retiré ensuite
dans les champs, où on a fait des cabanes, et toute la 
ville a fait des prières publiques. 


Ici, samedi, 19 de ce mois d’octobre, il a paru sur les
neuf heures du soir, un phénomène très-considérable, 
qui a duré jusqu’à deux heures après minuit. C’étoit
un espace du ciel considérable, qui étoit en feu blanc, 
qui paroissoit s’ouvrir en deux arcs, et de là partoient des
rayons très-vifs et très-agités ; ce qui vient de la vibration
et du mouvement de l’air. MM. de l’Observatoire en ont
donné l’explication, mais cela a très-fort étonné le peuple de Paris, qui attend en conséquence quelque grand événement. 


Pendant tout le mois de novembre, j’ai été à Osni, 
près Pontoise, château magnifique appartenant à M. Nicolaï fils, pour assister à une descente du Parlement, 
qui s’est faite pour le bornage de sa terre avec celle d’un
voisin, nommé Rivié, qui étoit garçon maréchal du
temps de M. de Louvois, qui lui fit sa fortune pour la
guérison d’un cheval de prix. Il a tant gagné dans les
dernières guerres, dans les entreprises de chevaux et
autres, qu’entre autres biens, il a actuellement pour
trente-cinq mille livres de rente de terres dans le Vexin, 
qui appartenoient au maréchal de Créqui[1]. 
 


	↑ François de Bone de Créqui, duc de Lesdiguières, maréchal de France, 
célèbre par ses campagnes de Flandre, d’Alsace et de Lorraine, mort en 1687.









 Novembre.

Le Roi à Fontainebleau. — Les rentes viagères retranchées. — M. Le Pelletier des Forts, bourreau du régiment de la Calotte.
 

Pendant ce temps, le Rọi est toujours resté à Fontainebleau avec la Reine. Il a couru longtemps un bruit
qu’elle étoit grosse, mais cela s’est trouvé faux, dont
elle est, je crois, bien fâchée. 


M. l’évêque de Fréjus a reçu le chapeau de cardinal[1], sans prendre néanmoins le titre de premier ministre. 
On a admis de plus dans le conseil royal, M. le maréchal
d’Uxelles et M. le maréchal de Tallard. 

 
M. Le Blanc est resté à Versailles pendant le temps
de Fontainebleau. M. Le Pelletier des Forts faisoit, pendant ce temps, le rapport de ce qui regardoit la guerre ; 
celui-là est à présent remis et travaille. Mais on doit
toujours craindre les suites d’une pareille maladie. Le
Roi est revenu à Versailles, le 28. 


M. Le Pelletier des Forts a fait un beau présent aux
sujets du Roi, pour son arrivée dans le ministère. Il a retranché les rentes viagères, sous prétexte que la plupart
avoient été constituées en papier, et même qui proviennent des anciennes rentes ; on a fait différentes classes. 
Ce coup a fait beaucoup crier, parce que dans le dérangement du système ç’a été la ressource de presque tous
les pères de famille qui ont distribué des fonds sur la
tête de leurs enfants pour avoir du moins un revenu
pour subsister. 


Cela s’éteignoit tous les jours et il n’y a plus rien de
sûr après ce coup. On a donné pour prétexte verbalement dans le public que la maison de Condé s’étoit fait
plus d’un million de rentes viagères, pendant le ministère de M. le Duc, qui ne lui auroient pas beaucoup
coûté. Mais il falloit supprimer ces rentes si l’on vouloit, et ne pas accabler le public. Mauvais prétexte pour
faire du mal ! 


Cela a donné lieu à un brevet du Régiment de la Calotte, qu’on a fait sur M. Le Pelletier des Forts, que peu
de gens ont eu, par lequel on lui donne le brevet de
bourreau du Régiment. MM. de La Porte, fermier général, et Senozan[2], directeur des finances du clergé, sont
ses valets. On dit qu’il est affreux. 


	↑ La Harangue faite au Roi par S. E. monseigneur le cardinal de Fleury, à Fontainebleau, le mardi 5 novembre 1726, après la cérémonie de la barrette, a été imprimée à Paris, chez la veuve Mozières et Garnier, 
4 pages in-4. Voy. mss., t.  ii, p.  53.

	↑ Fils d’un marchand de Lyon, nommé Olivier. Voyez Boisjourdain, t.  ii, p. 404.








 Décembre.

Bruits de guerre. — Aventure de M. Petit de Montempuys. — Un recteur déguisé. — La reine d’Espagne au Luxembourg. — Mort de M. Bonnier.


On parle fort de la guerre dans l’Europe, attendu que
les Anglois, avec qui nous avons alliance, ont sur mer
une flotte formidable, et arrêtent la flotte d’Espagne
qui ramène les galions, et qui est obligée de rester
dans un port. Cela ne nous accommoderoit pas dans la
situation où nous sommes, et dans la rareté d’argent
présente. 

 
Il est arrivé ici, à Paris, une histoire incroyable, et
qui prouve que l’homme ne peut pas répondre de lui
un moment. 


M. Petit de Montempuys[1] est un homme de soixante
ans, qui a régenté toute sa vie la philosophie au Plessis[2], 
homme rare par son érudition et sa sagesse ; il est
présentement chanoine de Notre-Dame, prêtre, et de
plus grand janséniste. Cet homme, qui n’avoit jamais
perdu sa gravité, n’avoit jamais été au spectacle. Il lui
a pris envie d’aller à la Comédie, mais il a cru être
déshonoré d’y être reconnu soit en habit long, soit en
manteau court. Il a voulu se bien déguiser et n’a confié
son secret à personne. Pour cela, il a trouvé dans un
vieux coffre les habits de sa grand’mère : manteau, jupe, 
écharpe et cornettes très hautes, tandis qu’on les porte
très-basses. Il s’est affublé de ces habits de femme sans
songer à l’extravagance de son habillement, par la différence de ceux qui sont d’usage et de mode. Personne
ne l’a vu, il est monté en fiacre, et s’est campé aux troisièmes loges, à la Comédie. Des gens ont trouvé cette
figure extraordinaire, ont descendu au parterre, en ont
averti d’autres ; enfin, on a regardé mon homme, et les
gens du parterre ont fait un tapage de tous les diables
suivant la louable coutume, quand quelque chose déplaît
au parterre. L’exempt a su que c’étoit un homme déguisé en femme ; il a monté en haut, il a fait sortir
l’homme, il l’a mis dans un fiacre et l’a conduit chez
M. Hérault, lieutenant de police, qui n’étoit pas alors
chez lui. C’est son premier secrétaire qui l’a reçu et qui
me l’a dit. Jamais homme n’a été plus fâché ni plus interdit de la sottise qu’il avoit faite. Le secrétaire a prévenu M. Hérault du caractère de cet homme, dont la
figure étoit, dit-on, des plus risibles. On le renvoya
chez lui, on lui promit même de ne point dire son nom, 
mais tout Paris l’a su. Les Jésuites ont été charmés de
cette aventure arrivée à un janséniste, et on l’a envoyé
en vertu d’une lettre de cachet dans un couvent de province[3]. On ne dit point que l’esprit ait tourné à cet
homme. Il répondit et parla de très-bon sens chez
M. Hérault, mais avec une confusion extrême, contant
son dessein et l’idée qu’il avoit eue d’être bien caché de
cette manière. Quand une pareille sottise arrive à un
homme aussi sage, on en peut bien excuser d’autres[4]. 


La reine d’Espagne a quitté Vincennes. Le Roi lui a donné un appartement dans le Luxembourg, où elle est
arrivée à la fin de ce mois. Elle est entrée dans Paris
avec des timbales, elle marche avec tous les honneurs
dus à son rang. Madame la duchesse de Brunswick[5] a
l’appartement à droite, et la reine a l’appartement à
gauche, qu’avoit madame la duchesse de Berri. 


M. Bonnier, trésorier des états de Languedoc, riche
de dix à douze millions, âgé de quatre-vingts ans, est
mort à Montpellier, pour avoir voulu tenir table ouverte
au régiment de son fils, et en faire les honneurs. Son fils
a été fort embarrassé s’il prendroit la charge de son père, 
ou s’il garderoit son régiment des Dragons Dauphin[6], 
qui est un des plus beaux régiments de France, et qui
ne lui convient pas trop, ou même point du tout. Mais
un jeune homme aime mieux ce titre de colonel, il donne
la charge à son cousin-germain et conserve son régiment qu’il sera en état de soutenir. Il a une sœur de huit ans[7]. 

 
Je ne sais point d’autres nouvelles pour finir l’année
1726. Bonnier a quitté son régiment, sa charge de maréchal des logis de la maison du Roi, et a la charge de
trésorier des états de Languedoc. En comptant la dépense de colonel et le revenu de sa charge, on compte
que cela lui fait cent mille écus de rente de différence. 

 
 




FIN DU PREMIER VOLUME.


	↑ M. de Montempuys avait été recteur de l’Université. Il était devenu
chanoine de l’église de Paris par la protection du cardinal de Noailles, et grâce à ses opinions jansénistes. Il possédait une belle bibliothèque dont le catalogue manuscrit existe encore à la bibliothèque de la Sorbonne. Voltaire a parlé de cette mésaventure de M. de Montempuys, dans la facétie intitulée : Conformez-vous au temps, édit. cit., Facéties, t.  46, p.  60-61. 


	↑ Le collége Du Plessis Sorbonne, rue Saint-Jacques, fut fondé le 2 janvier 1322 par Geoffroi Du Plessis Balisson, notaire et secrétaire de Philippe
le Long. Il y avait dix bourses.

	↑ Il est revenu ensuite de son exil peu de temps après, et est dans le
cloître Notre-Dame, avec quelque différence néanmoins des autres chanoines. (Note de Barbier.)

	↑ On fit plusieurs chansons sur M. de Montempuys. La moins mauvaise, 
qui compte une vingtaine de couplets ; commence ainsi : 

Question rare et nouvelle

Pour les savants de Paris ; 

Dira-t-on mademoiselle

Ou monsieur de Montempuys ? 

Eh ! lon la, etc. 




Voyez collection Maurepas, t.  xvi, p.  355, 363 et 369. 


	↑ Sophie de Bavière, veuve d’Ernest-Auguste, duc de Brunswick-Hanover. 


	↑ Ce régiment, en 1791, prit le nom de 7e dragons.

	↑ Que j’ai connue duchesse de Chaulnes, puis femme de M. de Giac, maître des requêtes. (Note de Barbier d’Increville.)
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note sur les finances, le système de law, le visa et la compagnie des indes. 


Au moment où le duc d’Orléans se saisit de la régence, les
finances étaient dans une situation désespérée, et plusieurs de 
ceux qui approchaient le pouvoir proposaient déjà un moyen radical, la banqueroute. Le duc la repoussa. Le Trésor était vide, 
et il fallait pourvoir au payement des rentiers et à celui des
troupes. Le conseil des finances s’efforça de satisfaire à ces impérieuses obligations sans avoir recours aux créations d’offices, 
expédient dangereux, et sans passer de traités extraordinaires. 
Mais, malgré de bonnes intentions, les hommes auxquels était
confiée l’administration des deniers publics, sous la direction
du duc de Noailles, ne purent sortir de cette situation. Ils
crurent qu’il suffisait, pour combler le déficit, de réduire les
rentes, de supprimer quelques charges inutiles ou ridicules. 
Ces palliatifs ne suffirent pas. 


On se servit alors d’un moyen plus énergique. Le nombre
des gens d’affaires, qui, sous le dernier règne, s’étaient scandaleusement enrichis, soit dans les fournitures, soit dans la
gestion des deniers publics, était considérable. Leur basse
extraction, leur insolence, leur luxe, rendaient faciles les
mesures violentes que l’on prenait contre eux de temps en
temps. La création d’une chambre de justice, ainsi qu’il a été
déjà dit, fut donc décrétée, « afin, disait l’édit, de réprimer
et réparer les désordres commis dans les finances [1]. » Cet
ancien expédient était toujours remis en honneur dans les moments difficiles. La terreur faisait alors rendre gorge à
quelques traitants trop prompts à s’enrichir et plus encore
à s’alarmer. Après plusieurs exécutions, tout s’arrangeait. Et
cette forme de justice extraordinaire devenait l’occasion de
faveurs scandaleuses et de fortunes nouvelles. 


Il en fut de même de cette chambre de justice. D’abord
inexorable, elle prononça des peines cruelles ou ridicules[2], puis
elle s’adoucit bientôt. Le Régent qui, par bonté naturelle, 
n’aimait pas les persécutions, finit par arrêter la sévérité du
duc de Noailles et accorder toutes les grâces qui lui furent
demandées. Aussi, sur les déclarations faites par 4,410 justiciables d’une somme totale de 712,922,688 livres, sur laquelle somme ils devaient payer 219,478,391 livres, le Trésor, à la fin de 1717, n’avait encore reçu que soixante-dix millions ! 
Au reste, les frais de recherches furent moins coûteux que
lors de la dernière chambre de justice de 1661. Ils montèrent
à douze cent mille livres seulement. 


Une autre opération, aussi désastreuse et encore inspirée
par le duc de Noailles, fut la refonte des monnaies. « Les louis
d’or réformés durent avoir cours au 1er janvier 1716 pour
vingt livres au lieu de quatorze, et les écus réformés pour
cinq livres au lieu de trois livres dix sols. Dans les hôtels
des Monnoies, les louis d’or anciens furent reçus pour
seize livres, et les écus pour quatre[3]. » Le numéraire disparut ; et l’étranger se mit à faire lui-même une concurrence
que les édits les plus sévères ne purent arrêter. Ce remaniement
continuel des monnaies fut, pendant la régence et pendant le
règne de Louis XV, une grande cause de perturbation. 


Nous avons dit plus haut[4] que l’État avait un nombre infini
de créanciers, qui étaient porteurs de billets souscrits à leur
profit sous les noms différents de Billets de la caisse des emprunts, de Le Gendre, de l’Extraordinaire des Guerres, de la
Marine, de l’Artillerie, etc. Un édit de 1715 ordonna que tous
ces effets, certifiés par leurs propriétaires, seraient remis à une
commission chargée d’en opérer la vérification et la liquidation. Et chaque détenteur devait recevoir en échange des billets
d’État productifs d’intérêt à quatre pour cent. Cette opération
s’accomplit sans efforts, et tous les porteurs d’effets royaux
subirent leur sort sans oser se plaindre. Sur une somme de
596,696,959 livres, la réduction monta à 237,194,437 livres. 
Il resta à compter une somme de 359,502,522 livres. Les réclamations s’élevèrent à quatorze millions, sur lesquelles on
accorda huit millions qui pouvaient être justifiés.

 
C’est au milieu de ces circonstances que Law fit accepter
par le régent et le conseil des finances une partie de ses
idées. 


Son système, qui, pendant près de quatre ans, agita si profondément la France, reposait sur trois principes : 1° toutes
les matières qui ont des qualités propres au monnayage peuvent devenir espèces ; 2° l’abondance des espèces est le principe du travail, de la culture, de la population ; 3° le papier
est plus propre que des métaux à devenir espèce. Ces principes
étaient faux, voilà pourquoi le système ne se soutint pas. 


La première opération fut la création d’une banque générale, le 2 mai 1716. Cette institution de crédit, développée depuis, mais alors toute nouvelle en France, était appelée à rendre
les services les plus grands. Créée pour vingt ans au capital de
six millions, divisés en douze-cents actions, elle ne devait faire
aucun commerce ni aucun emprunt ; elle devait correspondre
dans les provinces avec les directeurs des monnaies, escompter
les lettres de change, recevoir les dépôts et délivrer des billets
payables à vue et en monnaie de banque invariable. 


Le Régent ordonna[5] que ces billets seraient reçus dans les
caisses de l’État en payement des impôts. 


Cette banque rendit d’immenses services ; elle soutint le
change à l’avantage de la France : elle arrêta l’usure et rétablit la confiance dans le commerce. 


Il venait d’être créé une compagnie dite d’Occident, qui avait
le commerce exclusif de la Louisiane[6]. Elle devait retirer de la
circulation cent millions de billets d’État qu’elle était obligée
de recevoir en payement de ses actions au capital de cinq cents
livres chacune. Law espéra se servir de cette compagnie pour
établir son système dont la banque générale n’était qu’une
application partielle. La compagnie d’Occident se rendit adjudicataire de la ferme des tabacs pour quatre millions. En décembre 1717, elle succéda pour un million six cent mille livres à la compagnie du Sénégal. 


La banque générale fut convertie, le 4 décembre 1718, par
le Roi en banque royale, et l’on remboursa aux actionnaires
les six millions, capital des douze-cents actions qui cependant
restèrent dans la caisse. 


Les actions de la compagnie d’Occident étaient encore languissantes. Law résolut de les relever. Il réunit ensemble, au
mois de mai suivant, les priviléges des compagnies des Indes, 
de la Chine et d’Occident, et créa ainsi la nouvelle compagnie
des Indes. Il lança vingt-cinq millions d’actions nouvelles à
cinq cents livres payables en argent en vingt payements successifs et mensuels. En outre, le souscripteur subissait une
prime de dix pour cent. Le Parlement fit des difficultés pour
enregistrer cet édit ; ce qui n’eut lieu qu’au mois de juin suivant. Cette opposition favorisa l’agiotage. La prime monta à
cent trente pour cent ! Un arrêt du conseil déclara que tout
nouveau souscripteur devait être porteur d’un nombre d’actions
anciennes quatre fois supérieur. Ces nouvelles s’appelaient les filles ; elles furent l’occasion d’un jeu effréné. Dans ces négociations, le billet de banque était naturellement préféré à
l’argent. Il y eut donc, le 10 juin, une nouvelle émission de
cinquante millions, ce qui portait à cent soixante millions la
somme de papiers en circulation. 


Le privilége de la compagnie d’Afrique fut encore réuni à la compagnie, avec exemptions de tous droits à Marseille, sur 
les marchandises de Tunis et d’Alger.

 
Le 20 juillet, Law obtint pour la compagnie de se charger
de la refonte des monnaies pendant neuf ans, moyennant le
payement au Roi de cinquante millions en quinze versements
égaux et mensuels. 


Le même jour, on fabriquait pour deux cent quarante millions de billets. 


Le 26 juillet, la compagnie faisait une nouvelle création de
vingt-cinq millions d’actions qui étaient données à cent pour
cent de prime, soit mille livres. Il fallait posséder cinq actions
pour en obtenir une nouvelle. On annonçait en même temps
un dividende de six pour cent pour le mois de janvier suivant. 


Les actions montèrent à deux cents pour cent. Et, pour favoriser la circulation, il fut décidé, le 12 août, qu’elles
seraient divisées en autant de coupures de cinq cents livres
que les porteurs demanderaient. 


En même temps, le jeu se popularisant, on vit les billets
d’État, de la caisse commune, et les autres effets royaux, qui
auparavant perdaient trente-trois pour cent, revenir au pair. 


La compagnie offrit alors au Roi de prendre le bail des
fermes qu’elle augmentait de trois millions cinq cent mille
livres, de lui prêter à trois pour cent la somme de douze cents
millions pour rembourser les rentes et les charges sur les aides
et gabelles, les tailles, les recettes générales, le contrôle des
actes et celui des exploits, sur les postes, les cent millions
d’actions sur les fermes, les billets d’État, les billets de la
caisse commune, et les offices supprimés ou à supprimer. 


Pour parvenir à ce résultat, elle demandait à être autorisée à emprunter les douze cents millions en actions rentières au porteur ou contrats à trois pour cent, payables par
semestre, à partir du 1er janvier 1720, et la continuation de
ses privilèges pour cinquante ans. 


Le 2 septembre, le Roi accepta ces diverses propositions. Ce
fut le signal de l’ivresse générale[7]. Tous, grands et petits, jouèrent à l’envi sur les actions qui montèrent à sept et huit
cents pour cent. Elles valurent jusqu’à dix-huit mille livres ! 


La Compagnie émit donc pour cinquante millions de titres
nouveaux, au cours de mille pour cent, soit cinq mille livres en deux payements, et l’on procéda à une nouvelle fabrication de
cent vingt millions de billets de banque. 

 
Quelques jours plus tard[8], elle décida qu’elle ne recevrait
plus en remboursement que les billets d’État, récépissés de
sa caisse, billets de la caisse commune, actions sur les fermes, 
sans aucune espèce d’or ou d’argent ; ce fut le commencement de l’application complète des théories de Law sur la
monnaie. Le 25 septembre, le billet de banque fut admis avec
prime de dix pour cent. L’engouement fut si grand que l’on
donnait onze mille livres en or pour dix mille livres en effets royaux, et que l’on subissait encore des frais de courtage. Dans
cette fièvre, les anciennes actions étaient abandonnées pour
les nouvelles. Les habiles les achetaient et s’enrichissaient
ainsi à l’aide de la hausse et de la baisse. 


Le 2 octobre, une nouvelle émission de cent mille actions
fut autorisée, et le nombre total en fut porté à six cent mille. 
Pour faciliter le trafic de ces effets, les certificats des nouvelles souscriptions furent coupés par fractions de cinq cents
livres, et cent vingt millions de billets de banque furent encore
créés et mis dans le commerce. 


Le 12 octobre, le Roi, par un nouvel arrêt, accepta l’offre de
la Compagnie d’un prêt de quinze cents millions, à la condition
de lui abandonner une rente annuelle de quarante-cinq millions sur les fermes. Le Roi déclarait en même temps qu’il ne
serait plus fait de nouvelles actions ni en vieilles espèces ni d’aucune autre sorte. Le même jour, la Compagnie remboursait les offices des receveurs généraux, et obtenait l’exercice
de leurs fonctions. Elle avait déjà le bail des gabelles de l’Alsace et de la Franche-Comté. 
extrait d’une lettre de d’Olivet : « Il y avait à Paris tel libraire qui [7] 


Pour soutenir l’agiotage et maintenir la hausse, les termes
des versements furent ajournés[9] aux mois de mai et de juin, 
et on admit en payement les arrérages des pensions. Nombre
d’actionnaires ne pouvaient immédiatement satisfaire à tous
leurs engagements. 


De nouvelles propositions de la part de la Compagnie firent
monter les actions jusqu’à vingt mille livres. On vendit des
terres pour acheter les nouvelles valeurs. La prospérité de
l’entreprise était à son comble. Law eut peur d’une baisse
rapide. Déjà les joueurs prudents commençaient à réaliser leurs
actions en billets de la banque et convertissaient les billets en
or ou en argent.


On eut recours à des mesures violentes. Le 1er décembre, 
intervint un arrêt qui défendait à la Banque de recevoir des
monnaies d’or et d’argent pour être converties en papier, et
qui ordonnait au Trésor royal de recevoir les payements en
billets de la Banque. Divers autres arrêts[10] portèrent confiscation
au profit de la Compagnie des anciennes espèces d’or et d’argent
trouvées chez les particuliers. Désormais au billet de banque
était attachée une prime de cinq pour cent sur l’espèce. L’argent ne pouvait plus être reçu dans les transactions que jusqu’à
dix livres, et l’or jusqu’à trois cents livres. Au delà de cette
limite, l’or et l’argent subissaient un escompte de cinq pour
cent. Les lettres de change devaient s’acquitter en billets. 
Cette précaution n’empêcha pas les étrangers, surtout les
Génois, les Allemands et les Hollandais, de réaliser promptement ainsi que la plupart des grands actionnaires français. 
On se précipita sur l’or, l’argent, les terres, les meubles, les
diamants, les pierres précieuses, les tableaux, enfin sur les marchandises de toute espèce. 


On avait cependant distribué un dividende de quarante pour
cent du capital primitif. 


Law, comme contrôleur général[11], voulut soutenir ses opérations. Il parut lui-même dans la rue Quincampoix, entouré
de grands seigneurs, comme le duc de Bourbon, le duc de La Force, afin de ranimer la confiance des joueurs. Le terme du remboursement des rentiers fut alors fixé avant le 1er avril 1720[12]. 
Ce moyen énergique avait pour but de précipiter dans le système
ces nouveaux capitalistes embarrassés de leur argent. Toute
chose était alors montée à des prix fabuleux. Cependant le plus
grand nombre, devenu soupçonneux, cherchait par divers moyens
à se procurer la plus grande somme d’espèces monnayées. 


Un arrêt du 28 janvier frappa les monnaies d’une nouvelle
diminution. Le marc d’or descendait à neuf cents livres, et le
marc d’argent à soixante livres, pendant trois jours. Après ce
délai, l’or ne valait plus que huit cent dix livres et l’argent
cinquante-quatre livres. Tout transport de matières précieuses
ou d’argent était prohibé. La Compagnie pouvait faire des
visites dans toutes les maisons des particuliers. La dénonciation était organisée ; les espèces saisies devenaient le bénéfice
du délateur. Le système était dès lors jugé. Malgré tous ces
expédients, le remboursement des rentiers accéléré, la prohibition du jeu des primes, l’union de la Banque à la Compagnie, la lenteur des payements, la défense de garder plus de cinq
cents livres[13] ; le discrédit avait atteint fatalement l’action et
le billet de banque. Law fit rendre, sur ces entrefaites, l’arrêt
du 5 mars. Le prix de l’action de la Compagnie était fixé à
neuf mille livres ; les souscriptions et les primes étaient converties en actions ; les actions pouvaient être changées en
billets de banque (on voulait favoriser le dépôt des actions, 
afin de soutenir le dividende promis) ; les monnaies étaient
augmentées, l’or était à douze cents livres et l’argent à quatre-vingts livres le marc. Une déclaration du 11 mars renouvela la
défense de garder chez soi les monnaies d’or et d’argent. La
fabrication en fut interdite, la délation encouragée ; et le Régent, par une noble inconséquence, ordonna le châtiment d’un
fils qui avait osé dénoncer son père. 


Le billet perdait toujours. Le 21 mai, parut cet arrêt célèbre, 
œuvre de d’Argenson, dont parle Barbier[14]. Cet arrêt frappait
les actions, et en fixait le prix, au 1er décembre, à cinq mille cinq cents livres. Les billets de banque étaient réduits à
la moitié du numéraire. Ce fut le dernier coup porté à la 
confiance. En vain cet arrêt fut-il révoqué le 27. Deux jours
après, la prohibition des espèces était levée entièrement. 


C’est dans le Journal de Barbier que l’on suivra dès lors
l’histoire des derniers moments du système, la dépréciation
toujours croissante du papier, la retraite de Law et la ruine
du plus grand nombre. 


Il fallut liquider cette situation. Six milliards de titres encombraient la place[15]. Six cent vingt-quatre mille actions
avaient été créées, dont la moitié à peine avait été mise en
circulation ; des rachats avaient été opérés, cependant il en
restait encore, en mai 1720, cent quatre-vingt-quatorze mille
dans le commerce. On déchira les traités passés avec la Compagnie des Indes pour l’exploitation des revenus publics, et
l’on unit la Banque à la Compagnie. On lui donna alors une
nouvelle existence en créant quarante-huit mille actions nouvelles, qui devaient produire un dividende de cent livres. Des
agents de change furent chargés de la négociation de ces valeurs. 
C’est là l’origine de la Bourse. 


L’on procéda à un nouveau, visa de tous ces papiers sous l’administration des frères Pâris. On fit des réductions depuis un
dixième jusqu’aux dix-neuf vingtièmes. Cette opération coûta
neuf millions. Deux milliards deux cent vingt-deux millions
d’effets furent déposés par cinq cent onze mille personnes. Un
tiers de ces valeurs fut annulé et le reste converti en rentes[16]. 
Des malversations signalèrent cette violente opération (Affaire
Thalouet, Clément). 


Dubois alla plus loin ; il taxa arbitrairement, sur un état arrêté
au Conseil, cent quatre-vingt-dix joueurs qui s’étaient le plus
signalés, et en tira deux cents millions. 


Telle est l’histoire abrégée du système et de l’opération
dite du visa, dont nous avons apprécié les conséquences dans
l’Introduction. 


La nouvelle Compagnie des Indes, réorganisée, lutta, pendant tout le règne de Louis XV, contre le principe de son origine, et finit par être suspendue en 1770, et par être rachetée
par le Roi. Elle ne put prospérer malgré les privilèges qui lui
furent concédés, malgré les loteries et malgré le monopole. Les
guerres qu’elle soutint dans l’Inde la ruinèrent totalement, et
les actionnaires furent alors fort heureux de voir s’opérer la
conversion de leurs titres en rentes. Une nouvelle Compagnie fut
créée en 1785 ; et eut, pendant sept ans, le commerce exclusif
depuis le cap de Bonne-Espérance jusqu’au Japon. Le port de
Lorient devenait l’entrepôt général. L’Assemblée constituante, 
le 3 avril 1790, rendit, par un décret, la liberté au commerce
de l’Inde. La Compagnie cessa alors donc d’exister. 





	↑ Voyez p.  14, note 2. Richelieu avait, dans un édit de 1625, établi que ces Chambres se tiendraient tous les dix ans.

	↑ Un traitant, Gruer, fut condamné au pilori, et ce châtiment fut popularisé par la gravure. Plusieurs estampes furent répandues à cette époque. Elles faisaient des allusions à la situation¸ et semblaient une menace pour les malheureux soumis à ces recherches. C’est alors que Bourvalais fut dépouillé de son hôtel de la place Vendôme. Voy. p.  41, note 1.

	↑ Forbonnais. Recherche sur les finances, in-12, t.  v, p.  267.

	↑ Voyez p.  9, note 1.

	↑ Le 10 avril 1717.

	↑ La Louisiane ou le Mississipi, qui devint la base du rève de l’agiotage, 
avait été découverte par Cavelier de La Salle. On racontait des choses prodigieuses sur ce pays. Par précaution, et afin d’éviter toute indiscrétion, l’on jeta à la Bastille un vieil officier, La Mothe-Cadillac, qui avait commandé à la Louisiane.

	↑ Dans un article sur le président Bouhier, nous trouvons ce renseignement, depuis six mois n’avait pas vendu pour six sous ! » Bouhier recommande à d’Olivet, son coassocié, de songer à se procurer des fonds pour nourrir leurs actions. Voyez Journal de l’Instruction publique, 1856, no 47, p.  290. 


	↑ Le 22 septembre.

	↑ Arrêt du 20 octobre.

	↑ Arrêt du 21 décembre 1719.

	↑ Du 4 janvier 1720 jusqu’au 29 mai suivant.

	↑ Voyez p.  177, note 2.

	↑ Arrêt du 27 février.

	↑ Voyez p.  35.

	↑ Billets de banque, 070,930,400 livres ; effets divers, 3,200,000,000.

	↑ Le visa réduisit les cent vingt-cinq mille vingt-quatre actions présentées, et qui avaient coûté neuf cents millions, à cinquante-cinq mille quatre cent quatre-vingt-un, et le prix moyen fut de huit cents livres.






 II

LETTRE DE LAW AU RÉGENT. 


(Voyez t.  i, p.  94, note 1, et p.  130, note 1.) 
Venise, 21 janvier 1721. 
Monseigneur,


J’eus[1] l’honneur d’écrire deux fois à V. A. R. sur mes affaires
particulières, proposant de céder mes biens à la Compagnie
des Indes, qui seroit chargée de payer mes dettes et me remettre la somme que j’avois en entrant au service du Roi, que
je placerai cette somme au nom de mes enfants, avec cette
condition que ce bien soit confisqué s’il est jamais augmenté
par moi, par mes enfants ou par aucun de ceux qui leur succéderoient. Si j’avois pensé à quelque moyen plus fort pour
satisfaire mes ennemis, que je n’aie rien hors du royaume, je
l’aurois proposé, et j’accepterai tout ce qu’ils me proposeront
pour les contenter sur cet article. Il ne me coûtera rien ; je
méprise le superflu. 


Lorsque je pris congé de V. A. R., elle eut la bonté de me dire qu’elle ne permettroit jamais qu’on attaquât mes biens
ni ma personne. M. le Duc m’a depuis écrit la même chose de
sa part ; la confiance que j’ai dans cette promesse me faisoit
attendre avec patience la réponse à des propositions si raisonnables, et j’apprends que mon frère est en prison et mes biens
saisis[2]. Cependant je ne me plaignois pas, espérant qu’enfin
mes ennemis seroient satisfaits de mon véritable état. J’en écrivis seulement au marquis de Lassay, et le priai de faire
voir ma lettre à M. le Duc et à V. A. R., s’il le jugeoit nécessaire. 

 
Aujourd’hui, Monseigneur, je me plains et je demande
justice des mensonges que le sieur Fremont, chargé des affaires
du Roi, répand ici contre moi. 


Il dit que j’ai fait sortir du royaume des sommes considérables pour mon propre compte, et que j’ai emporté une cassette de diamants valant vingt-cinq à trente millions. Je ne le
connois pas ; mais je lui fis parler par le consul de France, à
qui il avoua qu’il le croyoit, qu’il en avoit écrit et qu’il en
écriroit encore au ministre. J’avoue que cette déclaration m’a
surpris ; j’avois su, en arrivant ici, que le sieur Fremont avoit eu
des lettres de Pâris, le pressant d’écrire contre moi et l’assurant qu’il ne pouvoit mieux faire sa cour. Je négligeai cet avis, n’ayant rien à me reprocher. 


V. A. R. se souviendra que je me suis attiré un certain
nombre d’ennemis, non pas qu’ils me vouloient du mal, mais
en voulant à sa personne. V. A. R. me l’a dit elle-même ; M. de Cambray pourra savoir du sieur Fremont les noms de ceux
qui l’ont pressé d’écrire contre moi, peut-être qu’il convient
à ses intérêts de les connoître. 


Pour revenir à mes affaires particulières, V. A. R. n’a jamais
fait de mal à ses ennemis ; elle leur a fait des grâces, et je ne
puis croire qu’elle n’agrée ce que j’ai l’honneur de lui proposer, 
pour m’assurer quelque bien et à mes enfants. Au cas que
V. A. R. me refuse cette justice, je suis réduit à abandonner ce que j’ai à mes créanciers ; qui m’accorderont une pension modique telle qu’il leur plaira. 


Voilà, Monseigneur, l’état où je suis réduit par le désir que
j’avois de servir V. A. R. et la France. 


Quand je m’engageai dans le service du Roi, j’avois des biens
autant que je désirois ; je ne devois rien et j’avois du crédit ; 
je quitte le service du Roi sans bien. Ceux qui ont eu confiance en moi ont été forcés à faire banqueroute, et je n’ai
rien pour les payer. Pourtant je me trouve réellement en
avances pour le service du Roi de sommes très-fortes : l’article
seul des affaires étrangères suffiroit pour payer nos correspondants et me remettre la somme que je désire. 


Je supplie V. A. R., en même temps, de faire une réflexion, 
qu’en m’accordant la justice que je demande, elle ne risque
rien. En la refusant, sous le prétexte que j’ai emporté du bien
avec moi, comme le temps fera connoître le contraire, elle
aura à se reprocher les injustices que j’aurai souffertes. 


J’attends sa réponse, et j’ai l’honneur d’être, avec le plus profond respect, Monseigneur, etc. 

Law. 


Venise, le 1er mars 1721. 
Monseigneur,


J’évite de me servir de la permission que V. A. R. m’avoit
accordée de lui écrire pour ne point donner le moindre ombrage à ceux qu’elle emploie dans les affaires. Il y a pourtant
des occasions où je suis persuadé qu’elle trouvera bon que je
prenne cette liberté. 


Lorsque je proposai à V. A. R. de me retirer, je lui proposai
en même temps de remettre à la Compagnie des Indes mes actions, terres et autres biens de toute nature, me réservant de
quoi payer mes dettes et une somme équivalente à celle que
j’avois apportée en France. V. A. R. me répondit avec bonté
que j’avois des enfants et qu’il ne convenoit pas que je rendisse mes biens à la Compagnie. 


Votre exemple, Monseigneur, celui des princes et des seigneurs qui sont du Conseil de régence, m’autorisent à supplier
de nouveau V. A. R. d’agréer que la Compagnie charge une personne ou deux de ma procuration pour payer ce que je dois, 
me remettre cinq cent mille écus, à quoi j’estime le bien que
j’avois et le restant à la Compagnie. 


Par les comptes qu’on m’a envoyés, le seul article des avances
pour les remises dans les pays étrangers servira pour payer
mes dettes et me remettre la somme que je désire. Au cas que
V. A. R. la trouve trop forte, je me contenterai de ce qu’elle
trouveroit bon de me régler. En travaillant j’avois en vue
d’être utile à un grand peuple : je ne désirois les biens ni les
charges qu’autant qu’elles pourroient m’aider à réussir dans
mon dessein. M. le chancelier pourra me servir de témoin à
son retour, en parlant des personnes qui souffroient par la
diminution de leurs rentes. Je lui offrois mes actions, qui valoient alors près de cent millions, pour qu’il les distribuât à ceux qui en avoient besoin[3]. La grâce que je demande à V. A. R. 
est d’être assurée que je n’ai point de bien chez l’étranger ni
dans le royaume, que ce qui est connu, et que j’en ferai donner des états les plus exacts qu’il me sera possible. Je ne désire
pas d’être riche, mais il ne convient pas que je manque à
payer ce que je dois, ni du nécessaire pour subsister honnêtement. 


J’ai l’honneur d’être, avec l’attachement le plus sincère et
respectueux, Monseigneur, de V. A. R., le très-humble, etc. 

Law. 


	↑ Lemontey, Histoire de la Régence, t.  ii, p.  439.

	↑ Tous ces biens furent en quelque sorte au pillage. Dubois eut pour sa
part la belle bibliothèque Bignon, que Law avait achetée. (Note de Lemontey.)

	↑ Le papier perdait, à cette époque, 35 pour cent contre argent faible ;  c’était environ quarante millions de notre monnaie actuelle que Law offrait au chancelier. (Note de Lemontey.) 











 III

calotte sur les cardinaux dubois et de rohan. 

(Voyez t.  i, p.  207.) 


Des[1] Calotins la troupe entière

Offroit à Momus sa prière, 

Quand ce Dieu, toujours bienfaisant, 

Apparut à son Régiment, 

 
Et lui dit : « Troupe Calotine, 

Vous négligez vos plus beaux droits ; 

Vous avez la même origine

Que cette Calotte divine, 

Qui rend un cuistre égal aux Rois ! 

Des couleurs vous avez le choix, 

Et aujourd’hui je détermine

Que ma Calotte on enlumine

D’un bel et beau couleur de feu. 

Après quoi vous verrez beau jeu ! 

Du rang ne soyez point en peine, 

Car il faut vous dire en passant

Que, lors de l’établissement

De cette dignité romaine, 

On obtint mon consentement, 

Et que cette Cour si hautaine

N’auroit jamais, sans mon secours, 

Assujetti l’Europe entière

À révérer une chimère. 

Oh ! vous, mes plus chères amours, 

Calotins dont je suis le père, 

Nous vous rejoignons pour toujours

À ces Romains que l’on révère. 

Nous vous donnons les dignités, 

Priviléges, immunités, 

Même rang et même séance

Dont on voit que jouit en France

Dubois et Rohan son valet. 

Nous agrégeons le prestolet

À votre troupe frénétique. 

Quant à Rohan, prélat lubrique, 

La Bulle jointe avec ses mœurs, 

Sa principauté chimérique, 

Qu’il tient d’une mère impudique, 

Ont bien mérité vos honneurs ! 

Qu’il soit mis dans votre chronique ! 

Nous confirmons aux cardinaux

Les honneurs de notre calotte ! 

Soyez vêtus de même sorte, 

Portez comme eux camail et cotte, 

Désormais soyez tous égaux. 

Nous entrerons dans leur intrigue, 

Nous aurons le duc …… (d’Orléans)

Et ferons ensemble une ligue

Contre tous les gens de bon sens. 



	↑ Satire inédite.









 IV

mariage de louis xv.

(Voyez t.  i, p.  385, note 1.)



Lorsque les passions et le caractère du Roi se développant
il parut urgent de le marier, ou plutôt lorsque la haine de
M. le Duc contre la maison du duc d’Orléans le poussa à briser
l’œuvre de Dubois et à renvoyer l’Infante, au risque de rompre
une alliance précieuse, des agents furent mis en campagne pour
découvrir une princesse digne de monter sur le trône de France. 
Pendant ces recherches, M. le Duc cédant aux conseils du comte
de La Marck, fut sur le point de faire épouser au Roi l’une de
ses sœurs, mademoiselle de Vermandois ou mademoiselle de
Sens. Ce fut madame de Prie qui, redoutant l’influence de
ces jeunes princesses, empêcha cette alliance et amena sans
s’en douter sa ruine et celle de son amant. 


Un rapport de M. le Duc au Roi, appuyant sur la nécessité
de renvoyer l’Infante, contenait, avons-nous dit plus haut[1], la
liste de dix-sept princesses en état d’être mariées avec le Roi. 
Nous donnons cette liste avec le résumé des observations qui
l’accompagnaient : 


1° Marie-Barbe-Josèphe, fille du roi de Portugal. — 14 ans. — Catholique. — Mauvaise santé. — Famille dont l’esprit est égaré. — Peu d’espérance d’avoir des enfants. — Cette alliance odieuse à l’Espagne. — Les secours insuffisants. 
2° Anne, fille du prince de Galles. — 15 ans. — Protestante. — Il faudrait demander la conversion de la princesse. Cela pourrait s’obtenir, le duc de Hanovre étant le plus proche héritier. — Cette alliance serait
avantageuse et amènerait l’alliance de la Hollande et de la Prusse. — L’Angleterre apaiserait l’Espagne. — On peut objecter : 1° les craintes de la catholicité, la princesse restera sans doute protestante au fond du cœur ; 2° c’est un obstacle à la protection accordée au chevalier de Saint-Georges ; 3° Rome sera indisposée ; 4° la Reine protégera les protestants et les jansénistes. 
3° Amélie-Sophie-Éléonore, fille du même. — 13 ans. — Mêmes raisons. 
4° Charlotte-Amélie, princesse de Danemark. — 18 ans. — Luthérienne.  — Le Roi fort attaché à sa religion. — Alliance peu profitable. — Prétentions du Roi sur le duché de Neswick. — Secours insuffisants.

 
5° Marie-Petrowka, fille du Czar. — 16 ans. — Grecque. — Promise au duc de Holstein-Gottorp. 
6° Anne Petrowka[2], fille du Czar. — 15 ans. — Grecque. — Bien faite, figure aimable. — Basse extraction de la mère. — Éducation et habitudes étrangères. — Le caractère du père obligera à le soutenir.
7° Frédérique-Auguste-Sophie, fille du roi de Prusse. — 15 ans. — Calviniste. — Promise au fils aîné du prince de Galles.
8° Anne-Sophie, fille du margrave Albrecht, oncle paternel du roi de Prusse. — 18 ans. — Calviniste — Aucun avantage. — Elle n’est que la
cousine du Roi. — Prétentions du margrave sur la Courlande, ce qui amènerait une rupture avec le Czar, la Suède et la Pologne.
9° Sophie-Louise, sœur de la précédente. — 15 ans. — Calviniste. — Mêmes raisons.
10° Élisabeth, princesse de Lorraine. — 13 ans. — Catholique. — Aucun avantage. — Les alliances avec la Lorraine ont amené toujours des troubles. — Insolence des princes lorrains établis en France. — La Lorraine trop unie avec l’Autriche. 
11° Henriette, troisième fille du prince de Modène. — 22 ans. — Catholique. — Basse naissance. — Modène est le plus petit État de l’Italie. 
12° Charlotte-Guillelmine de Saxe Eysenach. — 21 ans. — Luthérienne.  — Pauvre. — Maison illustre. — Branche cadette.
 


15° Christine-Guillelmine de Saxe Eysenach, sa sœur. — 13 ans. — Luthérienne. — Mêmes raisons. 
14° Marie-Sophie de Mecklembourg-Strélitz. — 14 ans. — Luthérienne. — Mêmes raisons. 
13° Théodore, fille du prince Philippe, frère du prince de Hesse-Darmstadt. — 18 ans. — Luthérienne. — Branche cadette, alliances médiocres.

 
16° Mademoiselle de Vermandois. — 21 ans. — Catholique. — Figure, caractère, mœurs doux et agréables. — Obstacles seuls personnels à M. le Duc. 
17° Thérèse-Alexandrine de Sens, sa sœur. — 19 ans. — Catholique. — Quelque chose à dire sur sa taille. 


Conclusion du rapport, le Roi devra choisir entre : 


1° Anne, princesse de Galles. — 13 ans.


2° Amélie-Sophie-Éléonore, sa sœur. — 13 ans. 


3° Mademoiselle de Vermandois. — 21 ans. 


4° Mademoiselle de Sens. — 19 ans. 


Dans ce rapport, se lisait ce qui suit sur Marie Leczinska, qui devint reine de France, et qui était alors écartée : 


« Marie, fille du roi Stanislas Leczinski de Pologne. — 21 ans. — Le père et la mère de cette princesse et leur suite viendroient demeurer en France. » 


Ce fut, dit Lemontey, t.  II, p.  191, sur le rapport du chevalier de Méré que l’attention de M. le Duc se porta sur la princesse Marie. Il crut mieux asseoir les bases de sa fortune, en
choisissant pour reine de France une femme qui lui devrait
sa position élevée, et qui, par ses malheurs, ne pouvait espérer
d’autre appui qu’en lui. Fleury, témoin de ces calculs, ne s’y opposa pas. Cela faisait également son compte. Seul, le roi de Sardaigne manifesta son mécontentement du choix et son indignation de n’avoir pas été consulté[3]. Marie Leczinska fut donc désignée, et Louis XV se laissa marier sans manifester ni grande peine, ni grande joie. La cour de Lorraine, furieuse, essaya de faire rompre cette union en répandant le bruit que la princesse était épileptique, et que la reine, sa mère, avait, à ce sujet, consulté une religieuse de Trèves. Cette dénonciation anonyme
effraya le ministère. On envoya de Paris le sieur Du Phénix, 
chargé d’une mission secrète. La fausseté de cette accusation fut complètement démontrée sur les rapports du maréchal Du Bourg et des sieurs Du Phénix et Mourgues, la
princesse ayant été soumise à une visite minutieuse. On parlait
encore d’un mal à la main. Le cardinal de Rohan fit connaître
également que cela n’avait jamais existé. Le mariage fut donc
déclaré. L’on s’empressa de faire tous les préparatifs de la fête, 
et l’on confectionna le trousseau de la future reine de France. 
Le chevalier Vauchoux envoya la hauteur de la jupe, et, pour modèles, un vieux gant et une vieille pantouffle de la princesse Marie. 


Le lendemain de la cérémonie, M. le Duc s’empressa d’écrire
au roi Stanislas, pour lui rendre compte de la satisfaction du
Roi, et il ajouta :  


« Le Roi s’est allé coucher chez la Reine, et lui a donné, 
pendant la nuit, sept preuves de tendresse. C’est le Roi lui-même qui a envoyé un homme de sa confiance pour me le dire, et me l’a répété. »



fin de l’appendice et du tome premier. 





Paris. — Imprimerie P.-A. BOURDIER et Cie, rue Mazarine, 30.


	↑ Voyez . i, p.  385, note 1.

	↑ Elle devint impératrice de Russie.

	↑ Revue rétrospect., 2e série, t.  x, p.  196-197.  — Voyez aussi Rapport du chevalier de Vauchoux dans Lemontey, t.  ii, p.  463, Appendice.










1727.



1727 — Janvier — Février. — Scandale à l’Hôtel-Dieu. 





1727 — Mars — Avril. — La Reine enceinte. — Bruits de guerre. — Gibraltar assiégé par le roi d’Espagne. — Le prince de Dombes, le comte d’Eu et le duc de Penthièvre, princes du sang légitimés. — Le lieutenant civil et les avocats au Châtelet. 





1727 — Mai. — Apoplexie de M. le Duc. — Mort du prince de Conti. — Il demande pardon à sa femme. — La comtesse de La Roche. — Funérailles du prince. — Le comte de Charolois. — Grossesse de la Reine déclarée. 





1727 — Juin. — Congrès à Aix-la-Chapelle. — Duel du duc de Crussol et du comte de Rantzau. — Mort du comte. — Procès. 





1727 — Juillet. — Le marquis de Gandelu au camp de Metz. — Les drapeaux du régiment de Lyonnois. — Le duc de Richelieu à Vienne. — Le diable et les Cordeliers. — Extravagance de M. de Saint-Fargeau. 





1727 — Août. — Retour de M. d’Aguesseau. — La Reine accouche de deux filles. — M. d’Arménonville rend les sceaux. — Te Deum. — Le Roi prend les sceaux. — Le président Chauvelin garde des sceaux. — Son habileté. — La princesse de Carignan. — M. Chauvelin, ministre des affaires étrangères. — Ignorance de M. d’Arménonville. — Affaire Mascrany. — Le comte de Morville. — Lettres contre le cardinal de Fleury. — Pensions à M. d’Arménonville et à M. de Morville. — Question de préséance entre le garde des sceaux et le maréchal de Villars. — M. d’Arménonville à Madrid. 





1727 — Septembre. — M. le comte de Toulouse a le détail de la marine. — Le Roi à Fontainebleau. — La Constitution Unigenitus. — Concile à Embrun. — Mémoire des curés de Paris. 





1727 — Octobre. — Le libraire Osmont. — Pamphlets jansénistes. — Estampes. — Osmont au pilori en effigie. — L’archevêque d’Embrun primat de la Louisiane. 





1727 — Novembre. — M. de La Porte, grand vicaire de M. de Senez, secrétaire en Sardaigne. — Son mandement. — Consultation des avocats sur les nullités du concile d’Embrun. — Désordres chez la reine d’Espagne au Luxenbourg. — Le duc de Nevers. 





1727 — Décembre. — M. le Duc à Versailles. — Affaire du duc de Crussol arrangée. — Histoire de Le Pineau, lieutenant de vaisseau. — Bévue de M. de Chauvelin. 
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 Janvier et Février.

Scandale à l’Hôtel-Dieu.


Comme on est dans le temps des choses extraordinaires, un homme s’est avisé d’aller à l’Hôtel-Dieu, de parler à un jeune manœuvre, qui étoit dans un lit malade, de lui dire que les médecins ne connoissoient point
son mal, qu’il le guériroit par un prompt remède. Il a
fait tourner cet homme dans cet état-là, et lui a fait le
péché philosophique. Jamais la malice de l’homme n’a
été portée à ce point-là ; il faut être possédé du diable, 
pour être tenté d’un malade, dans un lit de l’Hôtel-Dieu. 
Une religieuse s’est aperçue de quelque chose, a fait du
bruit ; on a arrêté l’homme, le malade l’a accusé du fait, 
mais il a tout nié à l’interrogatoire, et les religieuses ont
fait éloigner le malade, qui n’a pu être confronté, dont
elles ont été bien tancées. Cependant notre franc b… 
a été mis à la question, mardi dernier, 11 février ; il a
tout nié, en sorte qu’il n’y a point de preuve contre lui. 
 








 Mars et Avril.

La Reine enceinte. — Bruits de guerre. — Gibraltar assiégé par le roi d’Espagne. — Le prince de Dombes, le comte d’Eu et le duc de Penthièvre, princes du sang légitimés. — Le lieutenant civil et les avocats au Châtelet. 


La Reine est pour le coup grosse de trois mois, ce qui
va lui faire bien plaisir. Le Roi a beaucoup de complaisance pour elle, il ne va plus tant à la chasse et il n’y
aura plus de voyage de Fontainebleau cette année. On
a presque encore peine à croire cette nouvelle, à cause des incertitudes qu’il y a eues jusqu’ici sur son état. 


On compte dans ce pays-ci sur une guerre entre l’empereur, le roi d’Espagne, et le roi de Sicile, à cause de
l’alliance faite entre nous et l’Angleterre. Le roi d’Espagne fait le siége de Gibraltar[1], qui appartient aux
Anglois ; il doit même être pris incessamment. Tous les
préparatifs sont faits de notre côté pour les approvisionnements dans les places pour faire marcher les troupes
et la destination des corps d’armées. Cependant, on est
encore dans des conférences avec les ambassadeurs et
ministres des cours étrangères ; et tout le monde croit
que les choses s’accommoderont sans guerre et qu’il y
aura peut-être une trêve bien longue. D’autres croient
aussi qu’il y a un souterrain et de l’intelligence entre
l’Espagne et nous. Ce qui est de certain, c’est que nous
n’avons pas besoin de guerre et que le temps est toujours très-misérable par la rareté de l’argent et le défaut de confiance. 


Le Roi a rendu à MM. les prince de Dombes et comte
d’Eu, fils de M. le duc du Maine, et à M. le duc de Penthièvre[2], fils de M. le comte de Toulouse, les honneurs
de prince du sang légitimé, c’est-à-dire pour avoir le
titre d’altesse sérénissime et la préséance sur les ducs. 
Cela a fait croire d’abord qu’il y avoit quelque mariage
avec des princesses de la maison de Condé. 


Il y a bien eu du mouvement au Châtelet, entre M. le lieutenant civil et les avocats qui plaident devant lui. Il a
été piqué de ce qu’ils ont cessé de prêter le serment entre
ses mains à la rentrée des vacances, chose qui se pratiquoit depuis plus de cent ans ; et cela de concert avec
les avocats qui ne plaident qu’au Parlement, sous prétexte que les avocats ne doivent serment qu’au Parlement. Le lieutenant civil, peut-être dans l’idée de les
faire revenir au serment, à la rentrée de Pâques, les a
voulu molester. Il a été deux ou trois jours à n’appeler
que des placets de procureurs, en sorte que les avocats
étoient à l’audience jusqu’à près de midi sans plaider
une cause. Ils se sont aperçus de l’affectation, et se sont 
tous retirés du Châtelet, jusque-là même qu’y ayant eu
une assemblée des avocats au palais, il avoit été proposé
que tous ceux qui étoient dans une certaine situation
mettroient dix louis, qui font deux cent quarante livres, 
entre les mains de M. le bâtonnier, pour de ce fonds
soulager ceux du Châtelet qui, n’ayant plus d’emploi, 
ne pourroient pas subsister. Le lieutenant civil a vu que
cela devenoit sérieux, et que cela perdoit sa juridiction, 
d’où l’on retiroit toutes les grandes affaires, s’il n’y
avoit plus d’avocats. Il a été obligé d’aller rendre visite
à M. Guyot des Chesnes, bâtonnier des avocats, de lui
demander d’engager MM. les avocats à revenir au Châtelet plaider, et de lui promettre d’en user dorénavant
avec eux à l’ordinaire. Cette démarche a dû coûter infiniment à un lieutenant civil, surtout à M. d’Argouges, qui est homme de qualité, et dont le seul défaut
est d’être haut et fier, ce qui lui a fait infiniment de
tort dans le monde ; car du surplus c’est un grand magistrat et avec de grandes parties. 
 


	↑ Ce siége dura cinq mois, et les Espagnols furent obligés de le lever au
bout de ce temps.

	↑ Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthièvre, né le 16 novembre
1725, à Rambouillet. Il fut grand amiral, grand veneur et gouverneur de
Bretagne. Il mourut en 1793.









 Mai.

Apoplexie de M. le Duc. — Mort du prince de Conti. — Il demande pardon à sa femme. — La comtesse de La Roche. — Funérailles du prince. — Le comte de Charolois. — Grossesse de la Reine déclarée.


M. le Duc est tombé en apoplexie, à Chantilly. Cela
a tourné en paralysie sur un bras, et on craignoit même
pour son bon œil. Il est allé prendre les eaux de Bourbon. Voilà un homme qui ne reviendra plus en place ! 


Nous avons perdu, le 4 de ce mois, M. le prince de
Conti, qui est mort d’une fluxion sur la poitrine, très-regretté de tout le monde. C’étoit pour ainsi dire le seul
prince qui avoit de l’esprit et des lumières, qui s’appliquoit aux affaires, et sur lequel on pouvoit compter dans
le conseil. Il n’avoit que trente-deux ans. Il laisse M. le comte de La Marche, à présent prince de Conti, M. le comte d’Alais et une fille dont madame la princesse de
Conti est accouchée, il n’y a pas longtemps. On ne
croit pas dans le public qu’elle soit fort affligée de sa
mort. Ils avoient eu de ces affaires qui restent toujours
dans le cœur. Ils avoient eu encore du bruit dans
les fêtes de Pâques dernières. M. le prince de Conti
l’avoit forcée d’aller malgré elle à l’Île-Adam, et elle
avoit souffert de gros mots du prince son mari, jusqu’à
lui dire qu’il la feroit mettre de force dans un carrosse
si elle résistoit davantage. Cependant il s’est réconcilié
avec elle publiquement à la mort, où les hommes sont
ordinairement petits ; il lui a demandé pardon de tous
les chagrins qu’il lui avoit causés lors de son procès
avec elle, et que c’étoit par les mauvais conseils d’un
valet de chambre, nommé Olivier, qu’il mit dehors sur-le-champ, et de madame la comtesse de La Roche, dame
d’honneur de madame la princesse de Conti, sa mère. 
On doit le blâmer en cela d’avoir nommé et fait tort à
cette dame qu’il avoit chargée expressément de lui rendre compte de la conduite de sa femme. Cela apprend
qu’il ne faut pas trop se mêler des affaires des grands, 
et qu’il est toujours dangereux de découvrir à un mari
les intrigues de sa femme. 


Il a fait M. l’abbé Menguy, conseiller de Grand’Chambre et son ami, son exécuteur testamentaire. 


Lundi, 12 de ce mois, M. le comte de Charolois alla lui
jeter de l’eau bénite au nom du Roi. Il partit des Tuileries
dans un carrosse, accompagné de M. le duc de Gesvres, 
premier gentilhomme, de M. le comte de Clermont (Tonnerre), premier écuyer de M. le duc d’Orléans et cordon
bleu, qui portoit le manteau de M. le comte de Charolois, et de M. Des Granges, maître des cérémonies, avec des
Cent-Suisses et des gardes du corps, les officiers à la tête, 
des pages et des valets de pied du Roi. À l’hôtel de Conti, 
M. le comte de Clermont, comme beau-frère, est venu, 
à la tête des officiers de la maison, recevoir M. le comte 
de Charolois au carrosse, l’a reconduit de même, et
c’est un aumônier du Roi qui a dit les prières. 


Le lundi après midi, M. le duc d’Orléans, M. le comte
de Charolois et tous les princes y ont été à leur tour et
à leur rang, et le mercredi le Parlement et les autres
cours. 


Le vendredi 16, à dix heures du soir, a été fait l’enterrement à Saint-André, sa paroisse ; il y avoit une quarantaine de pauvres des confréries de Jérusalem dont il
étoit le chef, quantité de flambeaux, le clergé de Saint-André, ses officiers, un qui portoit sa couronne, un le
cordon bleu ; le poêle étoit porté par deux gentilshommes
et deux aumôniers. M. le comte de Clermont étoit à pied
derrière le corps en habit de cérémonie de l’ordre du
Saint-Esprit, avec quelques seigneurs, et ensuite le conseil et les gens d’affaires du prince, et le tout précédé
et suivi du guet à cheval[1]. 


La grossesse de la Reine est enfin déclarée publiquement par la lettre du Roi à l’archevêque de Paris, pour
des prières publiques[2], laquelle je joins ici. 
 


	↑ Voyez Mercure de France, année 1727, mai, p.  1033 et suivantes.

	↑ La lettre du Roi est du 26 mai 1727, et le mandement de M. de Noailles du 30 du même mois. Barbier, t.  ii, p.  70, a inséré ces deux pièces imprimées.









 Juin.

Congrès à Aix-la-Chapelle. — Duel du duc de Crussol et du comte de Rantzau. — Mort du comte. — Procès.


Enfin, tous les préparatifs de la guerre seront inutiles, 
la paix est signée, ou du moins une trêve de sept ans
entre le roi de France et l’Empereur, par rapport au
commerce d’Ostende. Le congrès se tiendra à Aix-la-Chapelle. En voilà pour du temps ! Nos plénipotentiaires
sont, à ce que l’on dit, M. le maréchal de Villars, M. de Saint-Contest, conseiller d’État, et qui étoit ci-devant
plénipotentiaire à Cambrai, et M. de Contades, major
des gardes françoises, apparemment par crédit, car cela
est assez extraordinaire ; mais ces deux derniers ne sont
que pour faire nombre. 


Nous avons eu ici un fameux duel, le mercredi 28 mai, 
à dix heures du matin, derrière l’institution contre les
Chartreux, entre M. le duc de Crussol[1], fils aîné de M. le duc d’Uzès[2], premier duc et pair de France, et M. le comte de Rantzau, Allemand, fils du général Rantzau, 
qui avoit été ici maréchal de France. Le grand-père
l’avoit été aussi[3]. 


La querelle vient du vendredi d’auparavant à l’Opéra. 
Le duc de Crussol, qui n’a que dix-sept ans, quoique
déjà marié à la fille de M. le duc de La Rochefoucauld, 
badinoit et donna des dragées de chicotin à plusieurs
seigneurs, entre autres au comte de Rantzau, qui étoit un
homme de trente ans ; il se fâcha. Cela fit rire les autres. Le comte de Rantzau, piqué, cracha les dragées au nez de M. le duc de Crussol et lui dit qu’il étoit un morveux, et que s’il n’étoit pas homme de condition, il
lui donneroit des coups de pied dans le c… La garde vint, 
chacun sortit. Le samedi, le comte alla à Versailles et y
resta jusqu’au mardi ; le duc de Crussol le chercha partout à Paris. Quelque cher qu’il fût à sa famille, l’on
sentit bien qu’il n’y avoit pas d’autre moyen que d’avoir
raison de l’insulte. Le mercredi matin, à huit heures, on
alla à l’auberge du comte, rue de Tournon, lui dire qu’un
jeune homme l’attendoit dans le Luxembourg. Il entendit ce que cela signifioit, il s’habilla et s’y rendit ; ils
firent deux tours ensemble comme si de rien n’étoit ; 
ils sortirent par la rue d’Enfer et gagnèrent le derrière
d’un mur. Là ils se battirent tous les deux en braves
gens. Il faut observer que le comte de Rantzau étoit un
grand garçon bien fait, et que le duc de Crussol est un
enfant très-petit, contrefait et bossu. Le duc lui donna
un premier coup d’épée qui fit tomber l’autre ; s’étant 
relevé, le duc lui donna un second coup d’épée, il tomba
encore. Le duc lui demanda si ce n’était pas assez, et
qu’il était inutile de se tuer. Le comte, de rage, se releva et dit qu’il falloit périr. Le duc de Crussol le tua
roide mort, et s’en alla repasser par le Luxembourg ; 
l’action a été vue de trois femmes et deux charretiers, à
qui sur-le-champ gens, qui étoient là exprès, donnèrent
de l’argent. Le soir, le duc de Crussol étoit aux Tuileries, 
et le jeudi aussi, mais sa taille l’avoit trahi, et tout
Paris savoit que c’étoit lui. Le vendredi, le Parlement a
rendu un arrêt, les deux chambres assemblées, sur les
conclusions du procureur général par lequel il étoit enjoint sur la notoriété publique au duc de Crussol de se
rendre ès prisons de la Conciergerie. On a regardé cet
arrêt comme une grâce pour l’avertir de se retirer. Aussi
est-il parti le samedi, dit-on, pour Avignon, et l’on
poursuit la procédure. On a publié ces jours-ci des
monitoires. 


Quoi qu’il en soit, cette action étoit indispensable, et elle est bien glorieuse au duc de Crussol pour sa famille
et pour son rang de premier duc et pair de France. 
 


	↑ Crussol est le nom de la famille d’Uzès. C’était une baronnie dans le
Vivarais. Le château, siége de cette seigneurie, était construit sur un escarpement très-remarquable, non loin de Saint-Péray, dans l’Ardèche. Les ruines du château s’appellent encore les Cornes de Crussol, Antoine de Crussol fut le premier de cette famille, qui prit, sous Charles IX, le nom de duc d’Uzès. Charles-Emmanuel, duc de Crussol, dont il est ici question, était né en 1709. Il se distingua dans la campagne de 1734 et quitta le service en 1739. Il se maria, en 1720, à Amélie de La Rochefoucauld, et en 1759 à Marie de Gueydon, et mourut en 1762. 


	↑ Jean-Charles de Crussol, duc d’Uzès.

	↑ Le maréchal Josias, comte de Rantzau, était né dans le Holstein, au
commencement du dix-septième siècle. Après avoir servi en Suède, il vint en France, en 1638, et fut nommé par Louis XIII maréchal de camp. Il fut nommé maréchal en 1645, après la prise de Gravelines. Grand homme de guerre, il mourut en 1650, tout mutilé de ses blessures, sans laisser de postérité directe. — Le comte de Rantzau, dont il est question ici, était sans doute un de ses parents, venu à Paris pour chercher fortune. 










 Juillet.

Le marquis de Gandelu au camp de Metz. — Les drapeaux du régiment de Lyonnois. — Le duc de Richelieu à Vienne. — Le diable et les Cordeliers. — Extravagance de M. de Saint-Fargeau.

 
Il est arrivé un beau tour à nos jeunes gens d’armée. 
Le marquis de Gandelu[1], frère de M. le duc de Gesvres, 
gouverneur de Paris et premier gentilhomme de la chambre, a son régiment de cavalerie[2] à un camp contre
Metz, parce que les troupes sont restées campées dans
tous les camps que nous avons pour consommer, dit-on, 
les approvisionnements. Étant bien ivre, il a excité ses
camarades et quelques officiers de son régiment à faire et 
imaginer quelque bon tour, qui a été, réflexion faite, 
d’aller enlever dans le camp les drapeaux du régiment
de Lyonnois[3] appartenant au duc de Retz. Ils y ont été ; 
on n’étoit point sur la méfiance, ils sont entrés au nombre de dix à douze, l’épée à la main ; la sentinelle a eu
la prudence de tirer en l’air pour avertir ; on est venu, 
on leur a arraché quelques drapeaux qu’ils avoient déjà
pris. Cela a fait du bruit ; l’on s’est battu, et il y a eu
nombre de gens de part et d’autre blessés et tués. Il faut
avoir autant de crédit que M. le duc de Gesvres, pour
qu’il ne soit pas au moins cassé d’une pareille affaire. 


Il a couru un fort vilain bruit sur le compte de M. le duc de Richelieu, ambassadeur à Vienne[4]. On dit qu’il a toujours aimé la chimie, la magie et ces sortes de
sciences extraordinaires ; qu’il s’est lié d’amitié avec un
seigneur de la cour de l’Empereur, de même goût ; qu’ils
ont emmené deux Cordeliers avec eux dans une maison
de campagne ; qu’ils leur ont fait dire la messe, et, après
la consécration, donné les hosties à deux boucs, l’un noir
et l’autre blanc, dans le dessein de voir le diable ; que
le nonce du Pape, ayant été averti, les a surpris ; qu’il a
envoyé les deux Cordeliers à l’Inquisition, et que l’Empereur a écrit au Roi. Dans le fait, il y a eu dans la Gazette[5]
qu’on établissoit chez l’Empereur une inquisition pour
arrêter et punir des impiétés qui s’y commettoient, ce
qui prouve qu’il y a quelque chose de vrai. Cependant, 
cette histoire étoit générale dans Paris, où l’on dit à présent que M. le duc de Richelieu n’y a point de part[6]. 


Il est arrivé une grande extravagance à un M. de Saint-Fargeau, lieutenant-colonel d’un régiment. Il s’est
adressé à quelqu’un pour parler au Roi en secret, disant
qu’il avoit quelque chose d’important à lui dire, comme
officier. On lui dit de s’adresser à M. Le Blanc. Il y a
été. Ayant conféré avec Le Blanc, il lui a avoué qu’il
avoit eu une révélation qui étoit que la Reine accoucheroit de deux enfants ; qu’ils mourroient ; que six semaines après, la Reine mourroit, et que quatre mois après la petite vérole prendroit au Roi, dont il mourroit aussi. Une pareille confidence n’a pas laissé que de surprendre M. Le Blanc. Il n’a pas rebuté d’abord notre
prophète il a remis à conférer avec lui. M. Le Blanc
en a parlé au cardinal de Fleury. On a mis cet homme d’abord à la Bastille, et ayant fait ensuite réflexion que
cette prison étoit trop honorable pour un fou, on l’a mis
chez les Pères de Charenton[7], asile ordinaire de ceux
qui ont perdu l’esprit. 
 


	↑ Léon-Louis Potier, comte de Tresmes, marquis de Gandelu, mestre de
camp de cavalerie. Il épousa, en avril 1729, Éléonore-Marie de Montmorency-Luxembourg, fille du prince de Tingry.

	↑ Le régiment de Gesvres avait été créé en 1666.

	↑ Ce régiment d’infanterie avait été créé en 1660. Lors de la réorganisation de l’armée en 1791, il prit le no 27. Dans ce régiment, les tambours portaient la livrée du colonel.

	↑ Richelieu avait été envoyé comme ambassadeur à Vienne, en 1725, pour
tenir tête à Ripperda, l’ambassadeur d’Espagne. Voyez Lemontey, Histoire de la Régence, t.  ii, p.  229.

	↑ Gazette de France, 1727, p.  377-378.

	↑ Suivant Duclos, t.  ii, p.  265-267, le duc de Richelieu, l’abbé de Zinzendorf, fils du grand chancelier de l’Empire, et le comte de Westerloo, capitaine des hallebardiers de l’Empereur, s’arrangèrent avec un aventurier qui leur promit de leur faire voir le diable. Le lieu de l’entrevue était une carrière. Le lendemain, les ouvriers qui y travaillaient trouvèrent un homme vêtu
en Arménien et baigné dans son sang. L’aventure fit scandale. Il fallut que le cardinal de Fleury s’en mêlât pour obtenir l’absolution à Rome. Seul, le comte de Westerloo fut obligé de se sauver.

	↑ Cet établissement, desservi au dix-huitième siècle par des religieux, 
est situé à Charenton-Saint-Maurice, près Paris. Il fut fondé, en 1644, par Sébastien Le Blanc. Il ne contenait alors qu’une douzaine de lits. Cet hospice servit quelquefois de prison. L’abbé Decoulmiers en fut nommé, en 1737, le directeur et le reconstitua, et un décret de l’an x de la République l’affecta spécialement au traitement de la folie. 










 Août.

Retour de M. d’Aguesseau. — La Reine accouche de deux filles. — M. d’Arménonville rend les sceaux. — Te Deum. — Le Roi prend les sceaux. — Le président Chauvelin garde des sceaux. — Son habileté. — La princesse de Carignan. — M. Chauvelin, ministre des affaires étrangères. — Ignorance de M. d’Arménonville. — Affaire Mascrany. — Le comte de Morville. — Lettres contre le cardinal de Fleury.  — Pensions à M. d’Arménonville et à M. de Morville. — Question de préséance entre le garde des sceaux et le maréchal de Villars. — M. d’Arménonville à Madrid.


Deux grands événements dans un même jour, jeudi, 
14, veille de la Vierge. Le premier : M. le chancelier
d’Aguesseau, qui est depuis si longtemps relégué à sa
terre de Fresnes, est à Paris d’hier soir, et on ne le sait
que d’aujourd’hui. Le Roi l’a rappelé pour faire les
fonctions de sa charge ; mais on ne sait point encore
s’il aura les sceaux, ou si M. d’Arménonville les conservera. 


À onze heures un quart, aujourd’hui jeudi, la Reine
est accouchée de deux filles[1]. On ne s’y attendoit pas. Il
lui prit hier soir un vomissement. Elle avoit mangé des
figues et un melon à la glace. Toute la médecine a regardé cela comme une indigestion. Ils disent aussi
qu’elle est accouchée avant terme, et on n’attendoit la
couche que dans le mois de septembre ; d’autres disent
que les médecins s’étoient trompés et qu’elle étoit à
terme. Quoi qu’il en soit, elle se porte assez bien. Le Roi est fort charmé de son ouvrage, et il a passé du temps
dans l’appartement de madame de Ventadour à considérer les deux enfants. Comme les douleurs ont pris à
la Reine la nuit du mercredi au jeudi, on a eu le temps
d’avertir les princes qui devoient être présents à cet
accouchement. 


Dans la Gazette d’hier, samedi, il y avoit seulement
que le Roi avoit rappelé le sieur d’Aguesseau, chancelier de France, pour exercer les fonctions de sa charge, 
sans autre explication pour les sceaux. L’on sait que, 
jeudi au soir, M. d’Arménonville les remit entre les
mains du Roi d’une manière très-noble, disant que
« M. d’Aguesseau étant revenu, personne ne pouvoit
mieux s’acquitter que lui de la place de garde des
sceaux ; » et de là M. d’Arménonville est venu et s’est
retiré dans le château de Madrid[2], au bois de Boulogne, 
dont il est capitaine des chasses, et où il a un très-beau
logement. Cette action même lui fait beaucoup d’honneur, car on ne dit point qu’on lui ait redemandé les sceaux. 


Aujourd’hui dimanche, 17 de ce mois, on a chanté un
Te Deum pour l’heureux accouchement de la Reine. La
curiosité m’a fait aller, ainsi que beaucoup d’autres, 
pour voir arriver M. d’Aguesseau, et pour savoir s’il avoit
avec lui les deux hoquetons de la prévôté de l’hôtel, qui
ne quittent pas ordinairement les sceaux. Il les avoit, et
même le sieur de Monticour, exempt de la prévôté, qui
est attaché à suivre le garde des sceaux. Cependant, en
conciliant tout ce qui s’est dit, c’est un fait certain qu’il
n’a pas les sceaux, et comme le Roi les ayant entre les
mains, ils sont assez bien gardés. Les hoquetons ont eu ordre de l’accompagner à la cérémonie, mais ils ne sont
pas restés à côté de lui, dans le chœur, où l’on dit qu’ils
sont ordinairement. M. d’Aguesseau, l’avocat général, son fils, est convenu à plusieurs de messieurs, qui me
l’on dit en sortant de l’église, que son père n’avoit pas
les sceaux. M. le chancelier alloit droit de Notre-Dame à
Versailles. Mais on est fort en peine de savoir ce que le
Roi veut faire des sceaux qu’il garde depuis jeudi[3] ; 
quelques-uns disoient que ce pourroit être pour tenir les
sceaux une fois lui-même comme a fait Louis XIV[4]. 


On dit aussi que plusieurs personnes sollicitent fortement pour les avoir, entre autres MM. Chauvelin et
Lamoignon de Blancmasnil, présidents à mortier ; tous
deux amis du cardinal de Fleury. Il paroît extraordinaire qu’on ne les rende pas au chancelier en le rappelant. 


Au surplus, on sait d’où vient le rappel ; qui a été si
secret. Le Roi va deux ou trois fois la semaine à Rambouillet, chez le comte de Toulouse. Madame la comtesse
de Toulouse a beaucoup d’esprit ; elle amuse le Roi, et il
n’y a qu’elle qui ait du pouvoir sur son esprit. Elle est
sœur de M. le duc de Noailles. Celui-ci est intime ami
de tout temps de M. d’Aguesseau ; ils étoient en place, 
l’un de chancelier, l’autre de président et administrateur des finances dans le temps de la Régence. Ils furent
disgraciés en même temps, et M. d’Argenson eut en
même temps les deux places. C’est donc de Rambouillet
qu’est parti le coup sans que le cardinal de Fleury y ait, 
part, en sorte qu’il se trouve par cascade que M. d’Arménonville a lui-même élevé le lieu de sa défaite, car il
avoit autrefois Rambouillet, étant directeur général des
finances. Il y fit tant de dépenses et tant d’embellissements (folie ordinaire des financiers), lui surtout qui a
un goût infini, que Louis XIV lui demanda Rambouillet
pour le comte de Toulouse, son fils. Il n’osa même montrer les mémoires des dépenses qu’il y avoit faites. 
Le Roi a trouvé cet endroit beau pour la chasse, et la
compagnie de madame de Toulouse lui a plu, et c’est
là où s’est tramé ce changement. 


M. le président Chauvelin[5] est garde des sceaux ; il
les reçut hier, 17 de ce mois, du Roi, et prêta serment
dans l’après-midi, pendant que M. le chancelier étoit au
Te Deum. Voilà un des coups de politique des plus
extraordinaires ; il y a là du dessous qu’on ne sait pas
trop bien ; mais cela ne fait pas plaisir au premier président et aux autres présidents à mortier. 


Il semble par là que le dessein de la Cour n’étoit pas
de le donner à M. le chancelier ; et, en effet, on ne les a
pas demandés à M. d’Arménonville, c’est lui qui, de son
chef, les a remis, comptant apparemment qu’on les
donneroit à M. d’Aguesseau, et ayant dit, lui-même, que
cela lui étoit dû, de manière que sa retraite lui fait tout
l’honneur possible. 


Le Roi a pris et gardé ses sceaux pendant qu’on jouoit
la politique de M. Chauvelin. On dit qu’il a un crédit
infini à la Cour[6], et que personne n’est plus délié que
lui ; il a d’ailleurs de gros biens par sa femme, qui est la
petite-fille d’un commerçant d’Orléans, Fontaine des
Montées ; il aura deux millions de sa femme. On voudroit quasi le blâmer d’avoir fait des menées pour cela, 
mais il est toujours garde des sceaux, illustre sa famille
et a une place de plus de cent vingt mille francs de rente. 


À l’égard de M. d’Aguesseau, voilà encore le plus
vilain soufflet qu’on pût lui donner : Si M. d’Arménonvillé avoit conservé les sceaux, cela étoit moins piquant ; 
mais de le rappeler pour donner en sa présence les sceaux
à un autre, c’est, au goût de tout le monde, une injure insigne et marquée. Cet homme-là, en effet, a une physionomie malheureuse et sombre. C’est un puits de
science, et voilà tout, sans dehors. Il avoit hier, en allant
au Te Deum, les yeux baissés sur ses souliers, à son
ordinaire, voyant tout le monde sans qu’on lui vit les
yeux. Son histoire ne sera pas belle : il n’a fait que des
sottises depuis qu’il est chancelier, et il est entré dans
cette place par la plus vilaine porte du monde, en
trahissant sa patrie. C’est lui qui a trahi le Parlement, 
soutenu M. le duc d’Orléans, pour empêcher l’exécution
du testament du Roi, et qui a été cause en partie de tous
les malheurs qui sont arrivés depuis. Enfin le voilà 
revenu pour la seconde fois sans qu’on l’ait beaucoup
ménagé. 


Pour consoler M. d’Aguesseau, le Roi lui a accordé deux
hoquetons et un lieutenant, qui ira dans son carrosse. 
C’est toujours une marque de distinction. 


La nouvelle est bien plus belle aujourd’hui, 22. M. Chauvelin[7] est ministre et secrétaire d’État des affaires étrangères, à la place de M. de Morville, et il achette le cordon
bleu de M. Dodin, qui passera sur la tête de M. le premier président Portail. Voilà certainement un exemple
de fortune. Que d’élévation en trois jours de temps, et à
l’âge de quarante ans ! Il avoit dit qu’il feroit la chambre
des vacations au palais, comme président à mortier, 
quoique garde des sceaux ; mais il a averti, depuis qu’il
est secrétaire d’État, qu’il ne le pourroit pas. 


Pour les d’Arménonville, voilà une maison bien rabaissée. On ne conçoit pas comment un père et un fils, 
qui ont les deux premiers postes de l’État, se laissent
donner ainsi des coups de dessous ; car il y a quelque
chose dans ces changements-là qu’on ne conçoit pas. 


Par rapport au père, il faut convenir qu’il ne sait rien, 
et avec cela il avoit de petits secrétaires, tant pour le
sceau que pour le conseil, et il n’a pas laissé que de faire des étourderies, une en dernier lieu assez grande : 
il fait recevoir président au Grand Conseil, par lettres
de jussion, M. de Grassi, qui est homme de peu de chose. 
Ce président opina un jour longuement et d’une façon
extraordinaire ; le président de Mascrany lui fit là-dessus
quelques remontrances ; ils s’échauffèrent et en vinrent
aux gros mots. M. d’Arménonville a rendu un arrêt du
Conseil seul, qui permet au sieur Grassi d’informer, et cependant suspend M. le président Mascrany dans le temps
qu’il n’y a qu’un ajournement personnel qui puisse interdire un magistrat. Le Grand Conseil, par députés, a
porté ses plaintes au cardinal. Cette aventure a fait tort
à M. d’Arménonville. 


À l’égard du fils, on lui met plusieurs choses sur son
compte : 1° M. le Duc, étant premier ministre, le fit
écrire à Rome pour empêcher que le cardinal de Fleury
n’eut le chapeau. Depuis que M. le Duc est hors de place, 
le cardinal a demandé à M. de Morville s’il avoit écrit
sur ce ton-là ; celui-ci a nié la chose assez imprudemment, puisqu’il n’y avoit pas de sa faute. Le cardinal
a écrit en cour de Rome, a fait venir quelques-unes des
lettres de M. de Morville, et les lui a représentées, ce
qui a causé du froid[8]. 


2° On dit que dans ce dernier traité, signé le 30 mai
dernier, il s’est trouvé que M. de Morville n’avoit pas
traité avec les Anglois aussi avantageusement qu’il le
devoit et qu’il le pouvoit. 


3° La reine d’Espagne, qui gouverne, n’a pas oublié
le tour qu’on lui a fait du temps de M. le Duc, de lui
renvoyer l’Infante, sa fille. Comme cela s’est fait par le
ministère de M. de Morville, le roi d’Espagne et elle ont
déclaré depuis longtemps qu’ils ne vouloient avoir aucune négociation avec lui. On croit que cela a beaucoup
contribué à le sortir de place. 


M. Chauvelin a à Versailles le pavillon de M. de Morville. On dit que M. le maréchal d’Uxelles, qui est un
homme de quatre-vingts ans, et qui est le plus habile
homme que nous ayons pour la négociation, a beaucoup
contribué à lui faire avoir la place de M. de Morville, et
que depuis un an il l’instruit pour ce qui regarde les
affaires étrangères. 


Il y a eu dispute pour le pas au dernier conseil. M. le maréchal de Villars a prétendu que les maréchaux de
France devoient avoir la préséance devant le garde des
sceaux. Je ne sais pas encore ce qui a été décidé ; mais, 
suivant ce que j’ai entendu de côté et d’autre, cette
affaire est une suite du renvoi de l’Infante en Espagne. 
La reine d’Espagne, qui est vindicative, a marqué qu’elle
ne vouloit aucun commerce avec la France, que les
ministres qui avoient eu part à cette insulte, et qui en
avoient été d’avis dans le conseil, ne fussent dehors. Le
coup a commencé par M. le Duc, qui étoit l’auteur, et
M. le garde des sceaux et le secrétaire des affaires étrangères ont suivi, et on n’aura rappelé le chancelier que
pour ôter de place M. d’Arménonville. Cela fait bien
voir le peu de certitude qu’il y a dans tous ces grands
postes-là, et la politique infinie qu’il faudroit avoir pour
s’y maintenir. 


On donne à M. le garde des sceaux d’Arménonville
trente-six mille livres de pension, et vingt mille livres
de pension à M. de Morville, son fils. C’est ainsi qu’on
agit dans ce pays. On retranche à cent pauvres familles
des rentes viagères, qui les faisoient subsister, acquises
avec des effets dont le Roi étoit débiteur et dont le fonds
est éteint ; on donne cinquante-six mille livres de pension à gens qui ont été dans de grands postes, dans
lesquels ils ont amassé des biens considérables, toujours
aux dépens du peuple, et cela pour se reposer et ne rien
faire ! Peut-on rien de moins sensé ? 


À l’égard de la contestation sur le pas entre le garde
des sceaux et les maréchaux de France, le cardinal de Fleury prit la parole et dit que le Roi avoit pourvu à
cette difficulté, parce qu’il avoit donné à M. Chauvelin
la survivance de la place de chancelier, et, en cette qualité, il a eu le pas. 


Ceux qui savent le particulier croient qu’on ne songeoit pas à donner les sceaux à M. Chauvelin, ni à les
ôter au garde des sceaux d’Arménonville ; mais, pour
M. de Morville, il étoit résolu depuis longtemps de le
déplacer ; et depuis six mois, dit-on, M. Chauvelin travailloit avec le maréchal d’Uxelles pour les affaires
étrangères. 


Le jeudi de la couche de la Reine, M. d’Arménonville
alla à Versailles pour y être présent ; il savoit bien que
M. le chancelier étoit à Paris de la veille au soir ; il
trouva le cardinal de Fleury dans les appartements ; ils
se prirent la main sans se rien dire, et M. d’Arménonville a fait reporter les sceaux au Roi par M. de Morville, 
son fils, avec une lettre au Roi, par laquelle il lui marquoit que les sceaux étoient inséparables de la place de
chancelier ; que, pour lui, il n’avoit autre chose à faire
que de se retirer pour prier Dieu pour la conservation 
de la santé de Sa Majesté et pour songer à son salut. 


Le cardinal a pu être piqué de ce que M. d’Arménonville sembloit donner un conseil au Roi, et de ce qu’il
avoit remis les sceaux sans lui en parler. En ce pays-là, 
on ne pardonne rien, et cela aura engagé M. le cardinal
à faire donner les sceaux à M. Chauvelin. 


Pour M. d’Arménonville, il s’est retiré à Madrid, où
toute la Cour et la Ville sont venues le voir[9]. 


Le public n’est pas satisfait de ce changement, et l’on
ne goûte pas de voir mettre ministre des affaires étrangères un homme qui n’en a ni usage ni connoissance. 


	↑ Marie-Louise-Élisabeth et Anne-Henriette de France.

	↑ M. le comte Léon de La Borde vient de publier l’histoire de ce château. Paris, Dumoulin, in-8.

	↑ Louis XV garda les sceaux trois jours et les confia à Bachelier, son, valet de chambre. V. Journal de Marais, Revue rétrospect., t.  x, 2e série, p.  358. 


	↑ En 1672. Louis XIV a tenu les sceaux pendant trois mois, après la mort de M. Séguier. Au bout des trois mois, il les a donnés à M. d’Aligre. Deux ans après, en 1674, il l’a nommé chancelier. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Germain-Louis.

	↑ On dit que c’est en partie madame la princesse de Carignan. (Note de Barbier.)

	↑ Voyez le Journal de Marais, 1727, août, l. c t.  x, p.  359-361.

	↑ Journal de Marais, l. c., t.  x, p.  360.

	↑ Le duc d’Arménonville a donné son nom à la partie du bois de Boulogne
qui longe la grande avenue de Neuilly, entre la porte Maillot et l’avenue des Sablons. 











 Septembre.

M. le comte de Toulouse a le détail de la marine. — Le Roi à Fontainebleau. — La Constitution Unigenitus. — Concile à Embrun. — Mémoire des curés de Paris.


On a rendu à M. le comte de Toulouse le détail de la
marine qu’il avoit autrefois comme grand amiral, et que
l’on avoit donné au secrétaire d’État de la marine, en
sorte que M. de Maurepas, qui l’est, ira travailler à présent avec le portefeuille chez M. le comte de Toulouse. 


Cet arrangement a été fait à Rambouillet. Le Roi part, 
le 9 de ce mois, pour Fontainebleau ; il ira de même
très-souvent à la Rivière, qui est la maison de M. le comte de Toulouse ; il se fera là encore quelque changement, car madame la comtesse de Toulouse voudroit
bien, je crois, faire le duc de Noailles, son frère, surintendant des finances. Il a déjà eu, du temps de la Régence, la direction de la finance, et il a beaucoup d’esprit
pour cela, on pourroit ôter M. le comte de Saint-Florentin[1] qui n’a que vingt-trois ans et qui est assez inutile, donner la place de secrétaire d’État à M. Le Pelletier
des Forts, contrôleur général, qui seroit charmé d’avoir
cette place pour son fils. 


La mère du roi Stanislas et grand’mère de la Reine est
morte à Chambord ces jours-ci, en sorte que voilà un
grand deuil pour le reste de l’année. 


Les affaires de la religion sont ici en grand mouvement depuis quelque temps. On met tout en usage pour faire valoir cette Constitution Unigenitus, qui dans le public n’a pas grand renom. 


Il y a eu une lettre du Roi, du 24 mai dernier, qui
indique un concile provincial à Embrun[2], au 15 juin. 
L’archevêque d’Embrun, métropolitain, expose dans sa
lettre-circulaire à ses suffragants que c’est pour exami- ner s’il ne s’est point commis quelque attentat contre
la soumission due à l’Église, pour punir sévèrement l’opiniâtreté des rebelles, pour retrancher et extirper les
profanes nouveautés du langage et les erreurs couvertes
sous le faux nom de bonne doctrine. 


On a cité à ce concile M. l’évêque de Senez[3], au sujet
d’une instruction pastorale qu’il a donnée, où il parle de
la signature pure et simple du formulaire ; il condamne
la Constitution, élève le livre du père Quesnel[4]. 


L’évêque de Senez est appelant au futur concile de
l’acceptation de la Constitution et de tout ce qui s’est
fait. Il a réitéré ses appels ; cependant il y a une déclaration du Roi de 1720, qui déclare nuls les appels et fait
défense d’appeler. 


En sorte que voilà le sujet de l’assemblée du concile. 
M. de Senez a eu une consultation signée de vingt de nos
meilleurs avocats, laquelle a été imprimée, qui l’autorise
à réitérer ses appels au futur concile, sous prétexte que
la déclaration du Roi de 1720 n’a été enregistrée au
Parlement qu’avec des restrictions pour la conservation
des libertés de l’Église Gallicane, et qui lui conseille
d’interjeter appel comme d’abus au Parlement de tout
ce qui se fera contre lui. 


Pendant la tenue de ce concile, on a jeté dans Paris
une infinité d’écrits très-savants et très-vifs en même
temps contre ce concile, et qui ne font encore qu’aigrir
le parti de la cour de Rome. 


Trente curés de Paris ont écrit une lettre au cardinal 
de Noailles, leur archevêque, en forme de Mémoire[5] sur le bruit qui couroit qu’il alloit accepter la Constitution. 
Par arrêt du Conseil d’État, cet écrit a été supprimé ; il
a été ordonné qu’il seroit mis au greffe du lieutenant
de police et lacéré par lui, ce qui étoit une bévue dans
l’arrêt du Conseil, qui a fait dire que M. Hérault, lieutenant de police, étoit le bourreau du Conseil ; parce que
ordinairement les libelles et les écrits séditieux sont
condamnés à être brûlés par la main du bourreau, au
lieu qu’il falloit mettre simplement dans l’arrêt du
Conseil, pour être lacéré en sa présence. 
 


	↑ Louis Phélippeaux, comte de Saint-Florentin. Voy. plus haut, t.  i, p.  355.

	↑ Voyez l’Appendice.

	↑ Jean Soanen, né à Riom en 1647, fut évêque de Senez du 1er juillet
1696 à 1727, époque de sa déposition. Il mourut en 1740, après avoir souffert longtemps à cause de ses opinions jansénistes. L’abbé Gaultier a publié, en 1750, La Vie et les Lettres de M. Soanen, 2 vol.  in-4. 


	↑ Pasquier Quesnel, oratorien, janséniste célèbre, né à Paris en 1634, 
mort à Amsterdam en 1719. Son livre des Réflexions morales fut la cause de son exil et fut condamné en partie par la bulle Unigenitus.

	↑ Cette lettre ou protestation a pour titre : Mémoire présenté par trente curez de la ville de Paris à S. E. monseigneur le cardinal de Noailles,









 Octobre.

Le libraire Osmont. — Pamphlets jansénistes. — Estampes. — Osmont au pilori en effigie. — L’archevêque d’Embrun primat de la Louisiane. 


Un libraire de la rue Saint-Jacques, nommé Osmont[1], 
fils d’un libraire, marié à la fille d’un nommé La Roüe, 
miroitier, s’est avisé, par l’appât du gain, d’imprimer
la lettre des trente curés, un autre livret intitulé : les Trois Puissances, qui étoit contre MM. les cardinaux de
Fleury, de Rohan et de Bissy ; il a été vendu et trahi par
son prote. On est venu saisir chez lui les exemplaires ; 
par bonheur pour lui qu’il n’y étoit pas, et qu’il a été
si bien caché qu’on ne l’a pas encore pris. Tous les ouvriers et les domestiques ont été pris prisonniers. On a
délivré une commission à M. Hérault, lieutenant de police, et à des conseillers du Châtelet, pour juger cette
affaire en dernier ressort. Et par jugement rendu au
commencement de ce mois d’octobre, on a condamné
par contumace, à la vérité, le sieur Osmont au carcan
et à trois ans de bannissement. Les deux familles, déshonorées par là, sont à Fontainebleau à tâcher d’obtenir
la commutation de cette peine infamante en une amende
[2] pécuniaire ; d’autant qu’il n’y avoit point de loi qui
ordonnât peines pareilles pour imprimer contre les
ordonnances de police sans permission. Quoi qu’il en
soit, ils ont apparemment obtenu un succès, car le jugement n’a pas encore été exécuté. Ce qu’il y a d’étonnant, 
malgré toutes les recherches que l’on fait dans Paris pour
découvrir les auteurs de ces ouvrages et les imprimeurs, 
tous les jours on distribue dans Paris des ouvrages imprimés, écrits violents, satiriques, qui rendent compte
de la violence et de la vexation qu’on exerce dans cette
affaire pour faire valoir cette Constitution, et qui se déchaînent contre les membres de ce concile. Il faut que
les jansénistes aient quelque presse dans un coin de
Paris qu’on ne puisse pas découvrir. 


Il faut convenir d’un fait, qu’il n’y a que les évêques
et les abbés de cour qui aspirent aux grâces, qui se soient
rangés du parti des Jésuites ; car tout le second ordre
ecclésiastique, la plus grande partie des bourgeois de
Paris, de la robe et du Tiers-État, même ce qui est le
plus plaisant, les femmes et le peuple, tout est déchaîné
contre les Jésuites et crie en secret contre tout ce qui
se fait. Voilà pourquoi ces écrits critiques courent par
toute la ville et passent secrètement de main en main. 


Ce qui rend même le concile peu respectable et peu 
respecté du citoyen catholique, c’est que l’archevêque
d’Embrun, président, est, l’abbé de Tencin, ami de Law, 
homme dévoué à la cour, dont la conduite n’est pas
des plus régulières, et dont la sœur étoit fille d’intrigue
et a eu une sotte histoire, qui n’a pas été oubliée dans
ce petit recueil[3]. Cela ne sonne pas bien pour un événement aussi grand et aussi sérieux qu’un concile provincial. 


D’un autre côté, l’accusé, l’évêque de Senez, est le
père Soanen, de l’Oratoire, qui a prêché toute sa vie
avec grand éclat, qui a quatre-vingts ans, et qui dans son évêché mène une vie exemplaire et en apôtre, donnant tout aux pauvres, et est continuellement en visite. 
Voilà ce qui révolte. 


Cependant, malgré cela, les Jésuites en viendront à
bout, soit par menaces et violence contre les uns, soit
par récompense et bienfaits pour les autres. 


Avec tout cela, le concile, qui se tenoit dans les formes
à Embrun, où il y avoit des troupes exprès, a décidé et
rendu son jugement, le 20 septembre dernier, par lequel
l’instruction pastorale de M. de Senez a été condamnée
comme séditieuse, contraire aux lois de l’État et préparant plusieurs hérésies ; et M. de Senez est suspendu de
toutes fonctions et juridictions sacerdotales et épiscopales jusqu’à la rétractation de son instruction pastorale, au moyen de laquelle le concile a donné le pouvoir
à l’archevêque d’Embrun, son métropolitain, de l’absoudre. On lui a signifié le jugement, le 21, et il a répondu par une protestation de nullité contre tout ce
qui avoit été fait, lui déposé et relégué dans l’abbaye
de la Chaise-Dieu[4], appartenant à M. le cardinal de
Rohan. Après celui-ci, on attend quelque autre concile
provincial. 


On dit qu’on a fait une fort drôle d’estampe représentant l’assemblée du concile. L’évêque de Senez étoit au
bas, comme l’accusé, avec un rayon de gloire autour de
la tête ; le président tenoit un papier à la main, et derrière son fauteuil étoit un Jésuite qui lui mettoit une
paire de lunettes sur le nez, comme pour lui dire : « Tenez, voilà le jugement, tel qu’il faut que vous le rendiez. » Et dans les fauteuils, des deux côtés, étoient des
Jésuites, qui tenoient chacun sur leurs genoux un évêque. 


L’imagination est assez plaisante, mais je crois l’estampe rare et difficile à trouver. 


Pour le coup, le jugement d’Osmont, libraire, a été
exécuté. On a posé l’effigie dans la place de Cambrai. 
Son tableau n’y a été qu’un moment, et on a brûlé des exemplaires. On a eu l’attention de ne pas faire passer
la marche le long de la rue Saint-Jacques, à cause de
toute sa famille qui y est. 


J’ai vu passer sous mes fenêtres la charrette, mercredi
matin, accompagnée de deux cents archers à pied, sans
exagération, pour conduire rien. Le bourreau étoit derrière, et le greffier de la commission à cheval. La cérémonie ne s’est pas réitérée le samedi suivant. 


Il est étonnant qu’avec l’autorité, on imprime tous les
jours quelque écrit nouveau. 


Comme on ne manque point ici de donner un brevet
dans le régiment de la Calotte à ceux de quelque rang et
condition qu’ils soient, qui font quelque action désapprouvée généralement, on en a donné un à l’archevêque
d’Embrun, de primat de la Louisiane ; et dans ces sortes
de brevets, on rend compte ordinairement des beaux
faits de celui qu’on honore d’un nouveau titre, comme
on le verra par le brevet ci-joint[5]. 
 


	↑ Voyez plus haut, t.  i, p.  150.

	↑  leur archevêque, au sujet du bruit qui s’était répandu d’une prochaine acceptation de la bulle Unigenitus. 1727, Paris, in-4.

	↑ L’aventure avec La Fresnaye. Voyez plus haut, t.  i, p.  420-421.

	↑ La Chaise-Dieu, Casa Dei, petite ville d’Auvergne, dans le département de la Haute-Loire, doit son nom à une célèbre abbaye de l’ordre de Saint-Benoit, fondée au onzième siècle par Robert l’Auvergnat. L’église, construite par le pape Clément VI, est un magnifique monument d’architecture. C’est là qu’autour du tombeau de ce pape l’on voit encore la représentation de la danse macabre.

	↑ Voyez mss., t.  ii, p.  95.








 Novembre.

M. de La Porte, grand vicaire de M. de Senez, secrétaire en Sardaigne. — Son mandement. — Consultation des avocats sur les nullités du concile d’Embrun. — Désordres chez la reine d’Espagne au Luxenbourg. — Le duc de Nevers.


Le concile d’Embrun a nommé un grand vicaire pour 
faire les fonctions de l’épiscopat. Mais M. de La Porte, 
grand vicaire de M. de Senez, s’est retiré dans les États
du roi de Sardaigne, en Savoie, avec permission de ce
prince qui la lui a donnée tout entière ; on dit même avec une pension de quinze cents livres. De là, il a envoyé un mandement daté, comme on entend, du diocèse
de Senez, par lequel il excommunie en plein le vicaire
du concile. Ce mandement imprimé a couru ici et est
très-beau. 


On parle d’un concile national qui sera tenu à Saint-Germain en Laye. Il y aura deux légats du pape qui seront des cardinaux de France. Il y a grande apparence
que ce concile se tenant sitôt suivra les maximes de
l’autre (celui d’Embrun). 


On attend une grande consultation signée de plusieurs
avocats, qui établit les nullités du concile d’Embrun. 
Elle est faite, elle ne paroît pas encore ; on dit que c’est
une pièce magnifique. Comme cela part de gens désintéressés et éclairés, on craint en cour cette pièce. Le
cardinal a consulté le premier président et le procureur
général sur les moyens de l’empêcher ; mais on lui a dit
qu’il n’y avoit aucune voie de fait à exercer contre aucun
membre de ce corps, qui cesseroit sur-le-champ toutes
ses fonctions dans le barreau et même dans l’intérieur
des cabinets. M. Hérault, lieutenant de police, a envoyé
des défenses à tous les imprimeurs de l’imprimer, sous
peine de la vie. On dit que M. Guyot des Chesnes et Tartarin, qui ont signé la première, ont refusé de signer
celle-ci, pour éviter tout événement. On ne veut point se
faire des querelles ; mais comme il y a beaucoup de nos
messieurs caustiques, et qui n’ont rien à perdre, il y
aura toujours assez de signatures. 


Il y a eu depuis quelque temps un peu de confusion
dans la maison de la reine d’Espagne qui loge au Luxembourg. Elle se brouille avec le roi d’Espagne, par les
conseils de Son Altesse Royale madame la duchesse d’Orléans, sa mère. Le roi d’Espagne lui a nommé pour
grand maître de sa maison et grand écuyer, le prince
de Robecq[1], et pour camarera-mayor, qui est la surintendante, madame la princesse de Berghes[2], qui est fille
du duc de Rohan. Elle les a renvoyés, et elle a auprès
d’elle madame la duchesse de Sforce[3], qui gouverne l’esprit de Son Altesse Royale, qui est une princesse haute, 
n’entendant point de réponse à ce qu’elle veut, et peu
capable de choisir le vrai dans son vouloir. La reine a
pour grand écuyer le duc de Nevers[4], neveu de la duchesse de Sforce. Il y a eu bien des courses d’un pays
à l’autre, et pour peine de la désobéissance (tout le revenu de la Reine est son douaire), l’argent a manqué ; 
il a fallu retrancher le train. Cela est venu à tel excès, 
que le roi d’Espagne a mêlé le roi de France dans sa
querelle, de manière que M. de Chauvelin, garde des
sceaux, a été ces jours-ci au Palais-Royal dire à Son-Altesse Royale qu’elle eût à faire retirer de la maison
de sa fille madame de Sforce et M. le duc de Nevers ; 
sinon, que le Roi leur enverroit des lettres de cachet. La
duchesse d’Orléans a été trouver sa fille, qu’elle gouverne entièrement. La reine a dix-sept ans, bien faite, 
blanche, grasse et assez aimable ; mais on dit que c’est
un enfant sans sentiment, sans résolution, comme à
l’âge de sept ans. 


Enfin, mardi dernier, 25 novembre, la reine d’Espagne cassa sa maison, monta en carrosse avec madame
la marquise de Paulmy ; sa dame d’honneur, et deux caméristes qui sont ses femmes de chambre, un chien et
deux chats, et s’est retirée dans le couvent des Carmélites[5], faubourg Saint-Germain, en sorte que cette pauvre
reine est la victime des conseils de sa mère. Cela se fait-il
et par hauteur et par mauvais conseil ? Cela se fait-il par politique et par jalousie, de voir sa fille aller et venir
dans un rang au-dessus d’elle ? La critique n’y trouvera-telle point quelque autre raison ? C’est ce qu’on ne sait point[6]. 
 


	↑ Anne-Auguste de Montmorency.

	↑ Anne-Henriette-Charlotte de Rohan-Chabot, née en 1682, mariée au
prince de Berghes depuis 1710.

	↑ Adélaïde-Louise de Damas de Thianges était alors veuve depuis 1635 de
Louis-François Conti Sforce.

	↑ Le prince de Vergague. Voyez plus haut, t.  i, p.  105, note 4, et Marais, t.  x, p.  350.

	↑ Ce couvent occupait une partie de l’emplacement de la place Bellechasse
jusqu’à la rue de Grenelle.

	↑ La mère n’a pas tant de tort qu’on le croit. — M. le duc de Nevers… (Note de Barbier). Voyez Marais, l. c., t.  x, p.  363.









 Décembre.

M. le Duc à Versailles. — Affaire du duc de Crussol arrangée. — Histoire de Le Pineau, lieutenant de vaisseau. — Bévue de M. de Chauvelin.


Grande nouvelle à Paris ! M. le Duc a fait sa paix avec
le roi d’Espagne, car il n’avoit été exilé à Chantilly que
pour satisfaire le roi d’Espagne, sur le renvoi de l’Infante
et le mariage du Roi. Le Roi l’a rappelé. Mercredi dernier, 3 de ce mois, il salua le Roi à Versailles : Il n’y avoit que
lui et le cardinal avec le Roi, en sorte qu’on ne peut
savoir que par eux ce qui s’est dit dans le cabinet, quelque curiosité qu’ait que toute la Cour à cet événement. 
On dit seulement que le compliment de M. le Duc fait, 
le cardinal y répondit, le Roi ne parle pas beaucoup ; 
mais le Roi, qui n’a que la chasse en tête, interrogea par
trois différentes fois M. le Duc sur les cerfs et les sangliers qui étoient à Chantilly. Le cardinal rompit les
chiens à chaque fois, attendu qu’il n’a pas trop envie
que le Roi fréquente Chantilly comme par le passé. Après
un quart d’heure, M. le Duc alla voir la Reine, avec qui
il fut demi heure tête à tête ; elle lui a obligation 
de son état. Après, il fut chez le cardinal où il fut aussi
longtemps. Il alla ensuite dans la maison du grand
maître, car il n’a point d’appartement dans le château, 
où il reçut la visite de toute la Cour. Le jeudi et vendredi, 
à Paris, il a eu le concours de tout Paris ; c’est-à-dire
gens en droit de se présenter devant un prince du sang. 
Il est retourné samedi à Chantilly, en sorte qu’il ira faire
sa cour quand il voudra, mais il n’est point, quant à
présent, dans les conseils. 


M. le duc de Crussol, qui s’est si bien tiré de son duel, s’étoit retiré à Avignon ; il s’est rendu à la Conciergerie, 
et, par arrêt du lundi, … de ce mois, il a été déchargé 
de l’accusation et renvoyé. Cela n’a, dit-on, passé que
de deux voix, mais cela a été fait exprès apparemment, 
car le Parlement s’est prêté de bonne grâce à cette
affaire ; le duc d’Uzès son père, le duc de La Rochefoucauld, son beau-père, et le maréchal de Villeroi, parent, 
ont sollicité très-régulièrement ; on a eu le crédit par
M. de Bullion, prévôt de Paris, son oncle, de prendre
les premières informations qui étoient mal faites, de les
jeter au feu et d’en faire d’autres ; et c’est M. Drouet, 
ancien greffier criminel du Parlement, très-habile, qui
les a faites. Il a fallu pour cela être maître des contrôles et avoir bien du crédit, de manière qu’il résultoit, 
dit-on, que celui qui étoit tué étoit plus petit que celui
qui avoit tué ; ce n’étoit pas le moyen de reconnoître le
duc de Crussol, qui n’alloit qu’au coude du comte de
Rantzau, Cette affaire a coûté soixante mille livres à
M. le duc d’Uzès, car tout cela ne se fait pas pour rien, 
et on a enlevé cinq personnes, comme charretiers et
femmes, qui étoient dans les champs et qui avoient vu la
chose, et que l’on a menés à la terre de La Rochefoucauld avec deux cents livres de pension viagère chacun. 
Quoi qu’il en soit, la maison d’Uzès seroit bien fâchée
que cette affaire ne fut pas arrivée. Il faut dire aussi
que, d’abord, madame la duchesse de Brunswick, tante
à la mode de Bretagne du comte de Rantzau, et l’ambassadeur de l’Empereur, par son ordre, vouloient poursuivre, et qu’à la fin ils se sont désistés, ce qui a donné
lieu à faire venir ici le duc de Crussol pour se purger. 



HISTOIRE ASSEZ PARTICULIÈRE. 



Le Pineau, lieutenant de vaisseau, fils d’un premier
commis de la marine, homme de quarante-neuf ans, 
avoit été dans un très-grand péril sur mer, il y a six ou
sept ans. Le vaisseau prenoit eau. Plusieurs personnes étoient péries ; ceux qui restoient firent un vœu que s’ils
en revenoient ils jeûneroient tous les vendredis et entendroient la messe tous les jours pendant un an. Ils
arrivèrent au port de Rochefort, où tout le monde faisoit
des acclamations comme d’un miracle. Ils donnèrent
ordre de faire faire un tableau de ce naufrage, de le
dédier à la Vierge, et on le mit dans la principale église
de Rochefort. Cela s’exécuta. 


Le Pineau étoit parti devant pour venir à Paris. C’étoit
un grand garçon bien fait, de l’esprit, et dans toutes
sortes de plaisirs ; il n’avoit pas trop bien exécuté son
vœu. Il y a trois mois qu’il fut obligé de retourner à
Rochefort ; étant entré dans cette même église, il fut
frappé de ce tableau, et il se ressouvint que c’étoit son
naufrage ; son vœu lui repassa dans l’esprit et il tomba
en mélancolie. La nuit, il vit en songe une grande solitude, une maison religieuse et un chœur rempli de religieux. Cela le toucha. Il conçut de là que le ciel lui
marquoit de se retirer ; il en prit le dessein. Il revint à
Paris, donna ordre à quelques dettes, et sur-le-champ
est parti pour se mettre à La Trappe, où il est à présent. 
M. Dupuis, président au Grand-Conseil, son neveu, a été
l’y voir, ces vacances, pour le détourner de ce dessein ; 
il y a paru très-déterminé, et il lui a dit une circonstance
très-particulière, c’est que, quand il est arrivé à La
Trappe, où il n’avoit jamais été, il a reconnu la même
solitude, la même maison et la même église qu’il avoit
vues en songe. C’est un fait certain et très-surprenant. 


M. le garde des sceaux Chauvelin a fait une bévue
assez considérable, il n’y a pas longtemps, comme secrétaire d’État des affaires étrangères. On a porté le
paquet d’Espagne en Angleterre, et celui d’Angleterre
en Espagne. On dit qu’on jouoit un peu l’Angleterre, et
qu’ils l’auront vu. Cela brouillera les cartes ; quoique ce
puisse être la faute d’un commis, cela tombe toujours
sur le maître. 
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 Janvier.

Seconde consultation des avocats. — Me Aubry. — Le peuple janseniste. — Les assommeurs et les bourgeois de Paris. 


I] y a eu, ce mois-ci, de grands mouvements à Paris, 
au sujet de la seconde consultation[1] des avocats de Paris, 
que l’on attend tous les jours et que l’on voudroit bien
empêcher d’entrer. Cela est long parce qu’ils sont cinquante qui ont signé, et chacun d’eux a eu deux jours
l’original avant que de le signer, pour lire la minute. 
C’est Aubry, grand avocat plaidant, âgé de quarante-deux ou trois ans, qui l’a faite et rédigée. M. l’évêque de
Senez lui a même envoyé, en conséquence, les Conciles
du P. Labbe[2], en dix-neuf volumes, ce qui vaut bien sept
à huit cents livres. L’on conçoit qu’il a eu des mémoires
sur le dogme et les faits particuliers par les plus zélés
jansénistes. 


On a saisi deux mille exemplaires à Chartres, et autant
à Étampes, car cela a été imprimé très-secrètement en
province, ce qui retarde l’arrivée et la curiosité des
Parisiens ; car voilà dans cette ville deux partis bien
formés sous prétexte de religion, les jansénistes et les
molinistes, sur des faits, des distinctions et des interprétations que la plupart des uns et des autres n’entendent
pas ; mais n’importe ! Le parti des jansénistes est plus
fort de vrai et entêté comme un diable. Les femmes, femmelettes, jusqu’aux femmes de chambre qui s’y feroient hacher. Enfin, hier, mon laquais me demanda en
me couchant : « Monsieur, est-il vrai, ce que l’on dit, 
que, quand la Constitution sera reçue, on n’ira plus à
confesse ? » — « On ne sera pas si aise, lui dis-je, non, 
mon ami, cela ne vous empêchera ni de dîner, ni de
souper, ni d’aller à confesse tant que vous voudrez. » 
L’on voit par là les impertinences populaires. 


Le bourgeois de Paris est effrayé d’une nouvelle sorte
de voleurs, qui, à six ou sept heures du soir, avec un
gros bâton court, étourdissent un homme d’un coup sur
la tête, et le volent. Cela a fait augmenter le guet ; on a
pris de grandes précautions. D’autres disent que le bruit
étoit faux. On a fait des visites, le soir et la nuit, très-exactes dans les auberges et dans les mauvais lieux, 
jusqu’à regarder dans les armoires d’honnêtes gens logés
en chambre garnie. Cela s’est dissipé, on n’en parle
plus ; cela réveille la police, et cela n’est pas mal. 
 


	↑ Consultation de MM. les avocats du Parlement de Paris, au sujet d’un jugement rendu à Embrun contre M. l’évêque de Senez, in-4.

	↑ Sacrosancta concilia ad regiam éditionem exacta, etc., 1672. Paris, 
18 vol.  in-folio.









 Février.

Épigramme. — La simonie de l’archevêque d’Embrun. — Réflexions sur les avocats. — Chansons. — Voltaire. — La consultation fait du bruit. 


Enfin, la consultation des avocats est entrée et arrivée
et distribuée, pas autant qu’on auroit voulu. On avoit
promis, dit-on, en Cour, six mille livres de pension à
M. Hérault s’il l’empêchoit ; ce qui a donné lieu à quatre
vers en épigramme : 



Hérault, la terreur des écrits, 

En guette un, dit-on, de friande capture. 

Il l’a trouvé, on le dit, on l’assure, 

Entre les mains de tout Paris. 



Je l’ai lue, mais je n’ai pas pu en avoir une à moi[1], 
car elles sont et seront encore plus rares. C’est un ouvrage long et trop long : il y a cinquante pages d’impression ; mais c’est un bel ouvrage ; il prouve l’incompétence du concile d’Embrun dans la forme, la nécessité
d’un concile général ; mais il entre aussi dans la matière, 
au sujet de la constitution de la paix de Clément IX, du
Formulaire d’Alexandre VII, au sujet du livre de Jansénius et des cinq propositions condamnées. Il attaque le
pape, les évêques d’à présent, déchire M. l’archevêque
d’Embrun, président du concile, au sujet d’un procès
qu’il a eu pour un bénéfice. On rapporte le fait et les
moyens pour prouver qu’il n’a été condamné que parce
que la confidence[2] étoit prouvée de sa part, qui est un
crime ecclésiastique des plus considérables. C’est, encore
une fois, un bel ouvrage où les principes pour les lois de
l’État et les libertés de l’Église Gallicane sont bien
établis ; mais il est visible que c’est moins une consultation qu’un libelle fait volontairement par ces avocats par
chaleur de parti. Ils ont cru qu’il n’y avoit qu’eux qui
fussent en droit dans l’État, par leur indépendance, de
déclarer les grandes vérités de l’Église, sans respecter
ni l’autorité du Roi, bien ou mal employée, ni celle du
pape, ni celle de tous les évêques, qui, en un mot, se
trouvent réunis dans le même parti, à l’exception de
quatre. 


Des cinquante avocats qui ont signé la Constitution, 
il y en a six ou sept qui entendent ces sortes de matières. 
Le reste n’y entend rien ; cela est mêlé de consultants
et de plaidants, dont les six premiers du Palais sont du
nombre : Aubry, Normant, Cochin, Julien de Prunay, 
Huart et encore quelques autres. En consultants, il y a : 
MM. Duhamel, Berruyer, La Vigne, Denyau, Pothouin, 
Leroy ; Guyot des Chesnes et Tartarin avoient signé la
première, mais ils n’ont pas voulu signer la seconde. Le surplus des cinquante sont avocats du second ordre, qui
certainement ont demandé à signer. Il y a même des
jeunes gens, comptant par là que leur fortune étoit faite, 
et que cela leur feroit un honneur infini. 


Heureusement que ni mon père ni moi nous ne
sommes point mêlés dans cette liste des cinquante. Je
crois qu’il faut faire son emploi avec honneur sans
se mêler d’affaires d’État sur lesquelles on n’a ni pouvoir ni mission. 


On a fait, sur MM. les avocats qui ont signé (on n’en
comptoit que trente au lieu de cinquante), une chanson
assez jolie pour se moquer d’eux, de ce qu’ils parlent du
dogme. Elle est faite sur l’air de : Jean de Vair en France ; elle sera jointe ici. 



sur la consultation des avocats au sujet du concile d’embrun. 


Sur l’air : De Jean de Vair en France. 


﻿Du fameux concile d’Embrun, 

﻿Que faut-il que l’on pense ? 

﻿Tous les évêques en commun

﻿En ont pris la défense ; 

﻿Mais c’est bien affaire aux prélats ! 

﻿Écoutons plutôt sur ce cas

﻿Les avocats, les avocats, 

Les avocats, les avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Jadis, pour affermir la foi, 

﻿Les Pères en concile

﻿Du Saint-Esprit suivoient la loi, 

﻿Consultoient l’Évangile. 

﻿Ce n’est plus la bonne façon, 

﻿L’Esprit-Saint doit prendre le ton

﻿Des avocats, des avocats, 

Des avocats, des avocats de France !


⎯⎯⎯⎯⎯

 
﻿Quand d’un fatal schisme autrefois, 

﻿L’Église menacée, 

﻿Par le concours de trois cents voix, 

﻿Combattoit à Nicée ; 

﻿Pour terminer tous ces débats, 

﻿Ne fit-on pas juger le cas

﻿Aux avocats, aux avocats, 

Aux avocats ; aux avocats de France ? 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Que de troubles ne vit-on pas

﻿Au concile d’Ephèse ? 

﻿Il fallut livrer vingt combats

﻿Pour proscrire une thèse. 

﻿Mais falloit-il tant de fracas ? 

﻿Pourquoi ne consultoit-on pas

﻿Les avocats, les avocats, 

Les avocats, les avocats de France ? 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Des conciles dans tous les temps

﻿On sait assez les formes, 

﻿Leurs canons et leurs règlements

﻿Font des livres énormes. 

﻿Mais qu’est-il besoin de canons ? 

﻿Pour moi, je m’en tiens aux factums

﻿Des avocats, des avocats, 

Des avocats, des avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Peut-on, sans le code et la loi, 

﻿Condamner une secte ? 

﻿Juge-t-on d’un dogme de foi

﻿Sans lire la Pandecte ? 

﻿Ah ! réprimons ces attentats ! 

﻿Moi, j’en appelle avec Cujas

﻿Aux avocats, aux avocats, 

Aux avocats, aux avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯

 
﻿Saint Augustin et saint Thomas

﻿Ont dit de bonnes choses ; 

﻿Mais c’est au corps des avocats 

﻿À leur prêter les gloses. 

﻿Honneur aux docteurs, aux prélats ! 

﻿Mais qu’on ne les compare pas

﻿Aux avocats, aux avocats, 

Aux avocats, aux avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Du troupeau soyez les pasteurs, 

﻿Dit Jésus aux apôtres, 

﻿Mais vous n’êtes pas seuls docteurs, 

﻿Mon Église en a d’autres. 

﻿Ne liez et ne déliez, 

﻿Qu’avant tout vous ne consultiez

﻿Les avocats, les avocats, 

Les avocats, les avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Les avocats italiens, 

﻿Du Nord et d’Allemagne, 

﻿Ne sont pas théologiens, 

﻿Non plus que ceux d’Espagne ; 

﻿Ils croient aux dogmes de foi, 

﻿Mais d’en décider c’est l’emploi

﻿Des avocats, des avocats, 

Des avocats, des avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Grands avocats, zélés docteurs

﻿De l’Église nouvelle, 

﻿Des conciles vrais directeurs, 

﻿Ranimez votre zèle ! 

﻿En paradis, n’en doutez pas, 

﻿Saint Pierre vous tendra les bras ! 

﻿Grands avocats, grands avocats, 

Grands avocats, grands avocats de France !


⎯⎯⎯⎯⎯

 
﻿Avec de si fidèles chiens, 

﻿Troupeau, soyez tranquille, 

﻿Ils mordent vos gardiens

﻿Dans l’accès de leur bile ; 

﻿Dieu sait comme fuiront les loups, 

﻿Entendant aboyer pour vous

﻿Les avocats, les avocats ; 

Les avocats, les avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



﻿Ne prenez pas ceci pour vous, 

﻿Avocats que j’estime, 

﻿De vous confondre avec des fous, 

﻿Je me ferois un crime ; 

﻿Je ne connois que les Aubry

﻿Et trente avocats de Paris, 

﻿Pour avocats, pour avocats ; 

Pour avocats, pour avocats de France ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



Il y a eu aussi un fort bel ouvrage fait par Voltaire, 
qui est en Angleterre, contre le concile d’Embrun et sur
toute la matière[3] qui sera aussi joint. 


Mais, pour la consultation, on dit qu’on en est fort
piqué en Cour, et qu’elle fait grand bruit. Il y est arrivé
un échec. M. l’archevêque d’Embrun a écrit une lettre
circulaire à toutes les personnes constituées ici en dignité, tant à la Cour qu’à Paris, pour se justifier ; il
marque que le procès qu’il a eu, et qu’il a perdu, il ne
l’a entrepris que sur la consultation de MM. Nouet, 
Chevalier et Aubry, qui l’avoient conduit dans le dessein qu’il avoit de réunir un bénéfice à son abbaye. Il se
plaint que M. Aubry[4], qu’il a consulté et qui a plaidé pour lui, et qui avoit son secret, l’ait révélé dans un
ouvrage tel que celui-là, et lui en ait fait un crime pour 
le traiter de confidenciaire et de simoniaque. Tout le
monde convient à présent que c’est mal à M. Aubry, 
en sorte que l’auteur de la consultation, étant honni et
blâmé, cela décrédite un peu l’ouvrage. 


Mais on dit qu’on trame quelque chose en Cour contre
les avocats, et qu’il y aura dans peu un coup d’éclat, 
jusque-là que l’archevêque d’Embrun a rendu plainte
entre les mains du Roi ; qu’il va y avoir une commission extraordinaire, que l’épiscopat entier demande
réparation, qu’on trouvera même dans la consultation
des propositions séditieuses, de cabale attentatoire à
l’autorité royale. Pour moi, je le crois, quoique je ne
l’aie lue qu’en courant, et je regarde ceci comme une
grande imprudence. Ipsi viderint. 
 


	↑ J’en ai une présentement. (Note de Barbier.)

	↑ C’était une convention secrète par laquelle on conservait les revenus
d’un bénéfice que l’on donnait ou faisait obtenir à une autre personne.
Ce procès, honteux pour l’abbé de Tencin, lui fut intenté au Parlement, en 1722, par l’abbé de Vessières, Voyez Duclos, t.  ii, p.  32-33.

	↑ Ôde :
Après que l’Église romaine

Se vit maîtresse souveraine, etc. 




Voyez mss., t.  ii, p.  121.

	↑ Suivant Duclos, loc. cit., Aubry fut l’avocat de l’adversaire de l’abbé de Tencin, et dans sa plaidoirie, par un embarras simulé, amena la confusion










 Mars.

Lettre de douze évêques jansénistes. — Les paniers et le cardinal. — Les fauteuils vides et les princesses. — Enterrement de M. Viel, recteur de l’Université. — Bon mot sur le cardinal de Bissy. — 
M. de Maurepas. 


Il y a plus de mouvement que jamais dans l’Église. 
Douze évêques des plus qualifiés dans l’épiscopat ont
écrit une lettre au Roi dans laquelle ils concluent à la
nullité du concile d’Embrun par la forme seulement, 
sans parler du dogme ni de la Constitution. M. le cardinal de Noailles a signé à la tête, M. de Bayeux[1], prince
de la maison de Lorraine, M. de Caylus, évêque
[2] d’Auxerre[3], M. de Vaubecourt, évêque de Montauban[4], 
M. de Caumartin, évêque de Blois[5], et autres. Cela va
brouiller les cartes, c’est la consultation qui a donné le
branle. Cela est d’autant plus difficile à arranger à présent que le carḍinal de Fleury est occupé pour le congrès qui doit se tenir, au mois de mai prochain, à
Soissons, pendant que le Roi sera à Compiègne, suivant
ce que tout le monde dit.

 
On ne croiroit pas que le cardinal a été embarrassé
par rapport aux paniers[6] que les femmes portent sous
leurs jupes, pour les rendre larges et évasées. Ils sont
si amples qu’en s’asseyant cela pousse les baleines et
fait un écart étonnant, en sorte qu’on a été obligé de
faire faire des fauteuils exprès. Il ne tient plus que trois
femmes dans les loges des spectacles, pour qu’elles soient
un peu à leur aise. Cela est devenu extravagant comme
tout ce qui est extrême, de manière que les princesses, 
étant assises à côté de la reine, leurs jupes, qui remontoient, cachoient la jupe de la reine. Cela a paru impertinent, mais le remède étoit difficile ; et à force de
rêver, le cardinal a trouvé qu’il y auroit toujours un
fauteuil vide des deux côtés de la reine, ce qui l’empêcheroit d’être incommodée ; et le prétexte a été que ce
seroient deux fauteuils pour Mesdames de France, ses
filles, lesquelles se portent bien, malgré la révélation de
ce fou d’officier qui est toujours enfermé à Saint-Lazare. 


Lundi, 15 de ce mois, il y eut dans le quartier, à
Saint-Étienne-du-Mont[7], l’enterrement de M. Viel, recteur de l’Université, lequel demeuroit au Plessis[8]. On
fait tous les ans un recteur, et il y a cent vingt-huit ans
qu’il n’est mort un recteur en place[9]. On étoit curieux
de voir les cérémonies que l’on feroit, d’autant que les
prérogatives du recteur sont magnifiques ; mais l’épargne a empêché l’Université de les conserver. Le dernier
enterrement a coûté, suivant les registres, vingt-huit 
mille livres, qui étoit une somme considérable pour
ce temps-là. On doit faire au recteur les mêmes honneurs qu’aux princes du sang, qui est de rester huit
jours dans un lit de parade ; et, en vertu d’une lettre de
cachet, les Cours sont obligées de lui venir jeter de
l’eau bénite, comme aussi d’assister au service qui se
fait pour lui. L’antépénultième, ce qui remonte peut-être loin, a été enterré de droit à Saint-Denis. 


Il n’y a eu cette fois rien de tout cela. L’enterrement
s’est fait très-simplement, accompagné seulement de
tous les corps de l’Université, de même qu’à la procession du recteur. La seule différence est qu’au service le
corps étoit sur une estrade de deux marches et sous un
lit de parade à quatre piliers, et de même aux services
qui se sont faits aux Mathurins[10]. Voilà comme les anciens droits se perdent ! C’est néanmoins vilain à l’Université, et comme peu à peu ce recteur n’est plus regardé
que comme un pédant et un cuistre ! 


On a dit un bon mot sur le compte de M. le cardinal
de Bissy, qu’il ne faut pas omettre ici. Il a été réellement malade ces jours-ci. Le médecin, dit-on, lui ayant
trouvé de la fièvre un matin, a paru surpris. Le valet
de chambre lui a dit : « Comment voulez-vous, monsieur, que cela soit autrement ? Monseigneur a travaillé jusqu’à deux heures après minuit. Eh ! oui, monsieur, c’est pour répondre à la consultation de ces avocats ! Ces b……-là sont cause de la maladie de
mon maître ! Cela leur est bien aisé à eux d’écrire 
comme ils font ; ils trouvent tout ce qu’ils disent dans
la Sainte-Écriture. Mais ce qu’écrit Monseigneur, il
le prend tout de sa tête ! »

 
Les évêques du parti de la Cour ont écrit la plupart
à M. le cardinal de Fleury très-sérieusement, au sujet
de la consultation des avocats, pour l’exciter à les punir 
et en avoir vengeance ; j’en ai placé une de M. de Rochebonne[11], évêque de Carcassonne. Il y en a même
encore de plus fortes. M. le cardinal les remet tous 
après l’affaire du congrès qui l’embarrasse assez. 


J’ai la lettre des douze évêques au Roi, avec leurs
noms de famille ; ce sont effectivement tous gens de 
distinction. Ils l’ont datée du 28 octobre, antérieurement de deux jours à la consultation ; mais c’est un
tour. Tout le monde dit que c’est la consultation des
avocats qui a mené le branle ; j’ai la lettre avec des
apostilles à côté de chaque article pour réponse. 


J’ai aussi la lettre de M. de Maurepas[12], au nom du
Roi, à tous les évêques, qui les blâme de leur association dans cette affaire. 
 


	↑ François-Armand de Lorraine d’Armagnac, évêque de Bayeux, 5 novembre 1719 — 9 juin 1728.

	↑  complète de l’abbé de Tencin. Cependant on réimprima, en 1728, avec des
notes critiques, le Mémoire de Me Aubry, avocat au Parlement, pour
messire Pierre Guérin de Tencin, abbé de Vezelay, appelant, contre le sieur Vaissière, clerc tonsuré du diocèse de Cisteron, intimé. 1728, in-4, 15 pp.

	↑ Charles-Daniel-Gabriel de Pestel de Levi de Thubières de Kaylus, 
évêque d’Auxerre, 1er mars 1705 3 avril 1754.

	↑ François de Vaubecourt, évêque de Montauban, 30 mars 1704-1729.

	↑ Jean-François-Paul Lefebvre de Caumartin, évêque de Blois, 27 août
1719 — 30 août 1733.

	↑ Voyez le Mercure de France, année 1728.

	↑ Cette église n’était d’abord qu’une chapelle relevant de l’abbaye de
Sainte-Geneviève, Devenue paroisse, elle dépendait toujours de l’abbaye. 


	↑ Pierre Viel, recteur. Il mourut le 13 mars, à soixante-trois ans. Voyez
le Mercure de France, 1728, mars, p.  856-859.

	↑ Cette élection se faisait tous les trois mois, mais le recteur sortant
pouvait être réélu. 


	↑ Rue des Mathurins-Saint-Jacques. Ce couvent était occupé par des religieux de la Sainte-Trinité de la Rédemption des captifs, appelés aussi Frères aux Ânes.

	↑ Louis-Joseph de Châteauneuf de Rochebonne, évêque de Carcassonne, 
12 avril 1722 — décembre 1729. Sa Lettre à monseigneur le cardinal de Fleury se trouve dans le miss., t.  ii, p.  129.

	↑ Cette lettre est du 29 mars 1728. Voyez mss., t.  ii. p.  133. 









 
 Avril.

L’évêque de Bayeux. — Les évêques au Louvre chez M. de Rohan. — Bon mot. 


M. de Lorraine, évêque de Bayeux, a fait une réponse
justificative et forte à M. de Maurepas[1]. Cela ne pouvoit convenir qu’à lui à cause de son grand rang, mais
il se meurt. 


Mais tout ceci n’est rien. Le Roi a nommé et fait
assembler un nombre d’évêques, qui étoient à Paris et
des environs. Cela s’entend de ceux du parti des Jésuites
(car tous les douze ci-dessus et les appelants ont eu des
lettres de cachet pour rester dans leurs évêchés), pour
examiner la consultation des avocats. Ils se sont assemblés chez M. le cardinal de Rohan, qui a un appartement au Louvre. On dit que l’assemblée a fini hier. Ce
n’est pas pour répondre par raisons à la consultation, 
ni pour la juger, mais pour y donner une qualification
et donner simplement leur avis, car le Roi s’est réservé
la connoissance de cette affaire pour en décider, c’est-à-dire que M. le cardinal de Fleury sera maître d’ordonner ce qu’il jugera à propos ; et quelque bonne
contenance qu’aient tenue jusqu’ici nos avocats, il pourroit bien leur arriver quelque chose. M. l’archevêque
d’Embrun est ici, qui n’oubliera rien pour avoir une
réparation contre Aubry, et il faut avouer que, pour un
homme constitué en dignité, il est furieusement déchiré par un écrit qui est présentement dans toutes les
Cours. 


Il faut mettre ici un bon mot au sujet de l’assemblée
de ces évêques au Louvre. Un homme, passant par là
et voyant nombre de carrosses, demanda à un autre ce
que c’étoit, et à propos de quoi tous ces carrosses. « Monsieur, dit celui-ci, ce sont des écoliers des Jésuites qui
composent pour les prix. » Il est fort joli, c’est-à-dire
que les Jésuites leur avoient fait la leçon, et que chacun
fait là de son mieux pour eux, afin d’avoir des prix, qui
sont les bénéfices et les évêchés. 
 


	↑ La lettre est du 10 avril. Voyeż mss., t.  ii, p.  135.









 Mai.
 
Suite de l’histoire des paniers. — Pamphlet contre les princes du sang. — Mort de M. Le Blanc. — Opposition de neuf évêques. — Désistement du cardinal de Noailles. — Femme en léthargie. — Fille phénomène à Strasbourg. — Naïveté des médecins. — M. Bauyn d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre. — M. de Harlay, intendant de Paris.
 

M. Le Blanc, secrétaire d’État, est très-mal. Il a reçu
tous ses sacrements. Il n’y a plus rien à espérer ; c’est
une vieille v… non soignée, dont il faut que la bombe
crève. Il y a du mouvement pour sa place. 


L’histoire des paniers de la Cour a eu des suites. Y
ayant de la distinction entre la Reine et les princesses du
sang, celles-ci ont voulu en avoir avec les duchesses, et
de fait l’ont obtenue : un tabouret vide entre. Cela a
fort piqué les ducs. Il a paru un écrit manuscrit, qui a
couru en cour, contre les princes du sang, très-vif et
très-injurieux, de manière qu’il a été brûlé par la main
du bourreau[1]. Il n’a pas été possible d’avoir cet écrit. 
On l’a d’abord attribué dans le public au duc de La Trémoille, et depuis au chevalier de Rohan-Chabot, parce
que ce sont là les grandes maisons de nos ducs ; mais, 
par bonheur pour l’auteur, on ne sait pas de qui cela
vient. J’ai joint ici l’arrêt du Parlement[2]. 


Mercredi, 19 de ce mois, est mort à onze heures du
matin, M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, fort
regretté de tout le monde, après avoir souffert plusieurs
incisions et opérations ; le vrai, c’étoit un sang absolument corrompu par une v… enracinée. Cet homme-là a été bien tourmenté dans les dernières années de sa vie. On parle fort du successeur ; mais on ne sait pas encore qui sera nommé. 


Le service de M. Le Blanc s’est fait, mardi 25, à
Notre Dame. Il a été enterré dans la chapelle de
Traisnel[3]. Quoiqu’il ne laisse aucune suite, tout Paris et toute la Cour y étoient en robe et épée. Ce qui marque
bien la considération qu’on avoit pour lui. 


Des douze évêques qui avoient écrit la lettre au Roi, 
neuf ont formé opposition[4], entre les mains de M. le procureur général, à tout enregistrement de lettres patentes, brefs et autres choses, parce que l’on n’avoit
point encore envoyé au Parlement le bref du pape, qui
confirme le concile d’Embrun, ce qui doit être, quoique
le Roi l’ait déjà confirmé. À la tête de ces neuf étoit
M. le cardinal de Noailles, notre archevêque. 


Ma foi, lundi 24 de ce mois de mai, M. de Noailles a
fait signifier à M. le procureur général un désistement
pur et simple de son opposition. On dit que M. le duc
de Noailles, son neveu et le père de La Tour, général
de l’Oratoire, l’ont tant tourmenté qu’ils l’ont déterminé
à cela. Et de plus, on l’a emmené hors de Paris, pour
lui éviter des visites. Voilà, Dieu merci ! bien des fois
que ce bonhomme-là varie, parce qu’il n’a guère été
capable de prendre un parti par lui-même. Quoi qu’il
en soit, l’alarme est dans le camp jansénien. Il y en a
qui n’ont pas dîné le jour de la nouvelle. C’est cet archevêque de Paris, honnête homme et aimé, à la tête
de ce parti, qui embarrassoit le plus. Je crois à présent
qu’on va les mener bon train. 


Je lis une chose fort extraordinaire dans le Mercure[5]
d’avril dernier, de la relation d’un médecin à Saint-Saulge[6], ville du Nivernois, nommé M. Théveneau, sur
[3] la maladie de la demoiselle Gignol, femme d’un notaire, 
et huissier à Saint-Saulge, qui tomboit dans les assoupissements léthargiques, avec privation de tous sens, et
qui n’avoit de soulagement que quand on lui ouvroit la
veine. Il rend compte que, depuis le mois de septembre
1726, jusqu’en février 1728, il lui a fait ouvrir la veine
dix mille cent quatre-vingt-dix-neuf fois, ce qui ne paroît
pas croyable, et il en rend compte jour par jour : on ne
tiroit, comme on juge bien, que très-peu de sang, et il
suppute qu’on peut lui avoir tiré vingt et une livres dix
onces et six gros de sang. 


Il s’est vérifié par toutes les gazettes et Mercure
qu’à Strasbourg il est mort cette année une fille d’environ soixante ans, à qui la Faculté de médecine faisoit
une pension depuis vingt ans, et qui avoit d’autres charités, parce qu’elle avoit le ventre extraordinairement
gros. Elle n’avoit jamais voulu se le laisser tâter que
par-dessus par pudeur et par la douleur de l’attouchement. À sa mort, il y a eu grand empressement pour
l’ouvrir, pour la découverte de choses extraordinaires. 
On lui a trouvé le ventre à l’ordinaire, et à côté de son
lit, un petit matelas rempli de chiffons, qui pesoit vingt
livres et qu’elle mettoit tous les jours. Cela a fait beaucoup de honte à la Faculté. On marque que cette fille
avoit augmenté son enflure à mesure que les charités
augmentoient. 


M. Bauyn d’Angervilliers[7], intendant de Paris, a été
nommé par le Roi secrétaire d’État de la guerre, à la
place de M. Le Blanc. C’est une assez bonne famille de
robe, et pour lui il y a longtemps que j’ai entendu dire
qu’il étoit presque le seul capable de remplir cette place. 
Il a fait plusieurs intendances. Nous n’avons point encore d’intendant de Paris ; mais on croit que ce sera
M. de Harlay, qui est intendant de Strasbourg. On est obligé de le retirer de là à cause de ses hauteurs et des
sottises qu’il fait avec les officiers de la garnison. Cela
a été jusqu’au point que M. de Montmirail, lieutenant
de Roi[8] de Strasbourg, lui a dit qu’il mériteroit qu’il le
fit jeter par les fenêtres. D’autres disent qu’il a donné
un soufflet à un officier, lequel, attendu sa fonction, lui
a donné des coups de bâton. On l’a déjà retiré de Metz
pour pareille querelle avec M. de Saillans, qui en étoit
gouverneur. En considération de son nom, on veut lui
donner de quoi subsister, car il n’est pas riche, et l’intendance de Paris vaut quarante mille livres de rente, et il ne sera exposé ici à aucun démêlé. 


C’est M. de Harlay[9] qui est intendant de Paris. 
 


	↑ Ce pamphlet ne fut pas imprimé. L’arrêt du Parlement est du vendredi
30 avril 1728, imprimé par Pierre Simon, 4 pages in-4. L’exécution eut
lieu le même jour, à midi, au pied du grand escalier du palais. Voyez aussi le Mercure de France, année 1728, mai, p.  1072.

	↑ Voyez mss., t.  ii, p.  145.

	↑ Ou des Ursins. (Note de Barbier d’Increville.) Cette chapelle, dédiée à saint Remi, tirait son surnom du tombeau de Jean des Ursins, prévôt des marchands, baron de Traisnel, mort en 1431 et enterré dans la chapelle avec Michel de Vitry, sa femme. Voyez Du Breul, Antiq. de Paris, p.  12. 


	↑ Voyez mss., t.  ii, p.  147. Cette protestation fut signifiée par Basly, procureur, à la requête du cardinal de Noailles, archevêque de Paris, et des évêques d’Angoulême, de Montpellier, d’Auxerre, de Rodez, de Blois, de Troyes, de Bayeux, de Tournai.

	↑ Voyez le Mercure de France, 1728 ; avril, p.  719-727, et août 1727, p. 1789.

	↑ Saint-Saulge, petite ville de la Nièvre, et chef-lieu de canton.

	↑ Bauyn-d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre, le 23 mai 1728, 
mourut en fonctions le 15 février 1740.

	↑ Il y avait deux sortes de lieutenants de Roi : 1° les lieutenants commandant au nom du Roi, une armée ou une province ; et les lieutenants commandant une place de guerre. Ce titre, supprimé en 1791, fut rétabli pendant quelques années, sous la Restauration.

	↑ Ce M. de Harlay de Cely s’était distingué dans une expédition ayant
pour objet l’empoisonnement du roi Stanislas. C’était un homme qui avait
beaucoup d’esprit, de grandes dettes, et qui dans une situation difficile, sut toujours mettre les rieurs de son côté. 










 Juin.

Déclaration contre les imprimeurs. — Les Nouvelles ecclésiastiques. — Le Roi part un vendredi à Compiègne. — M. le Duc invité. — Congrès à Soissons. — Le cardinal de Fleury.


On vient de publier une déclaration du Roi, du 29 mai, 
qui fait défense, sous peine du carcan, pour la première
fois, d’imprimer, sans permission, tout ce qui peut avoir
trait à la Bulle, à la religion, sous le titre de Mémoire
ou de Nouvelles ecclésiastiques ; il y a aussi peine de
bannissement contre les auteurs. Malgré cela, on a encore imprimé et distribué, dans la première quinzaine
de juin, les Nouvelles ecclésiastiques[1] en quatre feuilles d’imprimé. Il est vrai que cela est humiliant pour le
gouvernement de ne pouvoir être obéi et de ne pouvoir
découvrir où cela se fait. 


Le Roi est parti, le 4 de ce mois, pour Compiègne
jusqu’au 28 du mois ; il est parti vendredi dernier. 
Louis XIV ne partoit jamais ce jour-là. Il y aura dix-huit chasses. M. le Duc est du voyage, et y est actuellement, je crois, parce qu’on a eu besoin de son équipage
de chasse. On a déjà mandé que le Roi s’y plaît infiniment ; c’est aussi un beau pays de chasse. 


Le congrès dont on parle depuis si longtemps se tient
à Soissons ; c’est M. le cardinal de Fleury, qui est premier plénipotentiaire, qui en fait l’ouverture, et ç’a été
la raison du voyage de Compiègne. Le cardinal n’a pas
voulu quitter le Roi ; il n’y a que six lieues de Soissons
à Compiègne, et tous les chemins ont été accommodés
magnifiquement. Le cardinal y a été, le 13 de ce mois ; 
il a donné avis de son arrivée à Soissons, et tous les plénipotentiaires sont venus le voir ; le même jour, il leur
a rendu visite à tous. Le 14, on a ouvert le congrès ; après
l’assemblée, le cardinal a donné un dîner magnifique. 
Le lendemain après l’assemblée, le comte de Zinzendorf[2], 
grand chancelier de l’Empereur et son premier plénipotentiaire, a donné de même un repas. Et le troisième
jour, le duc de Bournonville, premier plénipotentiaire
de l’Espagne, en a fait autant. 


J’ai vu une lettre d’un officier du Roi, qui mande que
dans la salle du congrès on avoit fait tendre les Conquêtes de Louis XIV, ce que les plénipotentiaires n’ont
pas trouvé bon. On les a ôtées, et on a mis l’histoire
de Josué. Il marquoit aussi que le cardinal avoit fait
mettre le portrait du Roi avec un dais dans son appartement, ce qui n’a pas été trouvé bon, et on l’a ôté. 


Le cardinal est retourné le samedi à Compiègne. M. de Fénelon et M. le marquis de Villars-Cerest#2 sont nos deux
autres plénipotentiaires. 


Le Roi s’est fort plu à Compiègne. La chasse a été
difficile, parce que les bêtes y sont fortes ; ce sont de
vieux routiers. Il a ordonné de faire soixante routes
dans la forêt ; il est revenu à Versailles le 1er juillet. 
 


	↑ Ces Nouvelles commencèrent à paraître le 23 février 1728. Ce journal
janséniste ne cessa sa publication qu’en 1789. Un ancien prêtre du diocèse de Tours, mort en 1761, Jacques-Fontaine de Roche, en fut l’un des principaux rédacteurs ; Barbier, plus bas, années 1730 et 1731, donnera des détails bien curieux sur le mode de publicité de ce journal.

	↑ Philippe Louis, comte de Zinzendorf, ministre d’État, 1671-1742.









 Juillet.
 
Mort de mademoiselle de Choiseul. — Mort d’un plénipotentiaire. — Lettre au Roi par les évêques. — Le cardinal de Noailles abandonne les jansénistes. — La Reine accouche d’une fille.


Il n’y a eu encore à Soissons que l’ouverture du congrès ; tous les plénipotentiaires ne sont pas même arrivés, 
et il y a eu vacance pour un mois. 


Mademoiselle de Choiseul, dont la question d’état à
fait tant de bruit à Paris et a duré tant de temps, n’a
pas plutôt été déclarée fille du duc de Choiseul, avec un
legs universel de madame la comtesse de Hautefort, 
qu’elle est morte, au commencement de ce mois. Il y a
une terre de vingt-cinq mille livres de rente substituée
par le testament de madame de Hautefort pour le prince
de Conti. 

 
M. le baron de Penterrieder, second plénipotentiaire
de l’Empereur, et celui sur lequel il pouvoit le plus
compter, homme de négociation, est mort à Soissons. 
Tout est en suspens. 


Il a paru l’avis des cardinaux et évêques assemblés
au Louvre, de l’ordre du Roi, au sujet de la consultation
des avocats sur le concile d’Embrun. Cet avis est raisonné, il est en forme de lettre au Roi#3. On y réfute
[1] 
[2] 
[3] assez pertinemment la consultation (il est bien écrit) et
les évêques la qualifient et la condamnent ; et cela est
suivi d’un arrêt du conseil d’État, du 3 juillet 1728, 
rendu sur le vu de l’avis et jugement de ces cardinaux
et évêques. Le Roi ordonne que la consultation des avocats sera supprimée comme contenant des propositions
opposées à la doctrine de l’Église, injurieuses à son autorité, contraires aux lois de l’État, et défend à tous ses
sujets d’en retenir ni d’en distribuer aucuns exemplaires ; 
et cette consultation a été déjà affichée et condamnée à
Rome. 


Le cardinal de Noailles, qui étoit le grand ami des
jansénistes, leur a, ma foi, tourné le c… tout à fait. Il a
toujours assez varié. Cette fois il a accepté la Constitution purement et simplement, à ce que l’on dit, et qu’il
a envoyé un projet de mandement à Rome pour l’examiner. On l’attend pour le faire publier dans les paroisses. 
Cela va faire bien du remuement à Paris, car il est certain que le peuple est janséniste, sans savoir pourquoi, 
et parce que cet archevêque l’étoit un peu. 


Sur l’attente de l’accouchement de la Reine et l’espérance que ce sera un dauphin, on a fait à l’Hôtel de Ville
des préparatifs étonnants pour un feu et pour des fêtes
qu’il y auroit sur l’eau. 


Mercredi, jour de Sainte-Anne, 28 de juillet, la Reine est accouchée ; mais comme on n’a entendu ni canon, ni tocsin, on se doute que c’est une fille[4], et le bruit est
tel par toute la ville. On dit déjà qu’elle est morte. Il faut
en attendre des nouvelles plus sûres. Elle est accouchée
réellement d’une fille qui se porte bien, à huit heures
du matin dix minutes. On étoit d’un très-grand chagrin
à Versailles. Cependant le Roi a très-bien pris la chose, 
et a dit à la Reine qu’il falloit prendre parole avec
Payrat, son accoucheur, pour l’année prochaine pour
un garçon. 


	↑ Gabriel-Jacques de Salignac, marquis de Fénelon, ambassadeur à La Haye.

	↑ Louis-Buffile-Toussaint-Hyacinthe, comte de Brancas-Cérest.

	↑ Lettre des cardinaux, évêques, etc., assemblés extraordinairement à Paris, pour donner à S. M. leur avis et jugement sur un écrit imprimé, qui à pour titre : Consultation de MM. les Avocats du Parlement de Paris ; au sujet du jugement rendu à Embrun contre M. l’évêque de Senez. Paris, 1728, in-4o.

	↑ Louise-Marie de France. Cette princesse mourut en 1733.









 Août.

Le congrès de Soissons. — Découverte du corps de saint Augustin.

 
La Reine et la Princesse sont en bonne santé. Il n’y
a eu aucun Te Deum, feu, ni réjouissance pour l’accou-. 
chement de la Reine. 


Le 18, le Roi est parti pour, Fontainebleau jusqu’au
mois de novembre. La Reine ira le mois prochain. 


Le congrès de Soissons va très-doucement. La plupart des plénipotentiaires sont à Paris, où ils font belle
figure, et où il y a beaucoup d’étrangers. 


On a appris dans les gazettes, qu’au mois de juillet, 
à Pavie, dans le Milanois, en travaillant à un pilier d’église, on a trouvé un tombeau de marbre, dedans un
cercueil d’argent, dedans un cercueil de plomb sur lequel il y avoit cette inscription : Corpus sancti Augustini. 
On a dressé un procès-verbal. Le Pape a nommé des
commissaires, et il a été décidé que c’étoit le corps de
saint Augustin. Aussi M. Baillet, qui a épluché la vie
des saints, est-il convenu que le corps de saint Augustin, 
évêque d’Hippone en Afrique, avoit été transporté en
Sicile, et ensuite à Pavie, en Italie[1]. 
 


	↑ Suivant Baillet, Vies des Saints, 28 août, in-8o, p.  925, Pierre, évêque de Pavie, transféra, le 28 février 712, par ordre de Luitprand, roi des Lombards, le corps de saint Augustin de Sardaigne à l’église Saint-Pierre de Pavie. Luitprand, pour mieux conserver les reliques du saint, aurait fait faire trois caveaux pareils, et aurait déposé le corps ailleurs. C’est ainsi que l’on explique la disparition de ce tombeau. Les Augustins firent à Paris, le 16 février 1729, une fête solennelle en l’honneur de la découverte du corps de l’évêque d’Hippone. Voy. le Mercure, 1729, février, p.  398.









 Septembre.

La Reine souffrante. — Le Roi à Versailles. — Mort de la reine de Sardaigne. — Deuil.


La Reine a eu quelques incommodités de sa couche
qui la retiennent à Versailles. On dit qu’elle n’ira point
à Fontainebleau sans aller à Notre-Dame faire ses dévotions, qu’elle en a fait vœu pour demander un dauphin. 


Le Roi est revenu de Fontainebleau à Versailles, et est
retourné le lendemain à Fontainebleau. On dit même que, 
contre les ordres de la Faculté, il a couché avec la Reine. 


Le 19 de ce mois, on a pris ici un grand deuil pour
la mort de Anne-Marie d’Orléans, duchesse de Savoie et
reine de Sardaigne, laquelle étoit grand’mère maternelle
du Roi. Elle étoit aussi sœur de père de feu M. le Régent
et tante de M. le duc d’Orléans d’aujourd’hui. Ce deuil
durera quatre mois et demi : trois semaines en pleureuses, trois semaines en pleurettes, six semaines en deuil et six semaines en petit deuil[1]. 
 


	↑ On l’a pris en Espagne pour six mois. (Note de Barbier.)









 Octobre.

La Reine à Paris. — Elle entend la messe à Notre-Dame. — Détails. — Les oiseaux à la porte de la Conférence. — Remboursement des rentes. — Le cardinal de Noailles accepte la Constitution. — Son mandement. — Le Contre-poison de l’Acceptation. — Colère des jansénistes. — Le Roi a la petite vérole. 


Lundi, 4 de ce mois, notre bonne Reine a vu Paris[1] ; 
elle est venue à Notre-Dame pour demander à la Vierge
un dauphin, et de là à Sainte-Geneviève, à la même fin ; 
et il y a eu un mandement de l’archevêque pour les prières
de quarante heures dans toutes les églises du diocèse. 


Elle est venue en quelque façon incognito, c’est-à-dire
que ce n’étoit point une entrée. Elle avoit le même train
qu’elle a tous les jours quand elle sort. Quatre carrosses
à huit chevaux, dont il y en a deux magnifiques ; vingt
gardes à cheval, quelques pages, dix ou douze valets de
pied. Il n’y avoit point de soldats aux gardes dans les
rues de Paris. Il y avoit seulement du guet, de la robe
courte et autres archers dans tous les carrefours par où
elle passoit ; les boutiques étoient ouvertes à l’ordinaire. 


Elle partit à près de neuf heures de Versailles, et tous les chemins étoient bordés de tous les habitants des
villages voisins, et du côté du Cours, nombre de peuple
de Paris et de carrosses. 


À la porte de la Conférence, en deçà de la ville, étoit
M. le duc de Gesvres, gouverneur de Paris, M. le président Lambert, prévôt des marchands, qui lui a fait une
harangue, les échevins et toute la Ville. M. de Gesvres
avoit là à son ordinaire dans les cérémonies six Suisses, 
soixante gardes et plus, dix ou douze gens de livrée et
six pages. Personne ne marche avec plus de magnificence, et tous les archers de ville étoient en file le long
du quai. La terrasse des Tuileries étoit pleine de monde. 


La marche a été le long du quai du Louvre, le Pont-Neuf, le Marché-Neuf. Au parvis de Notre-Dame étoit un
détachement de quelques compagnies des gardes françoises et suisses avec les officiers en hausse-col. 


On a tiré le canon à la Bastille et à la Grève. À la
porte de Notre-Dame étoient des Cent-Suisses, et le long
de la nef il y avoit une barrière des deux côtés, à hauteur d’appui, derrière laquelle étoit le monde qui étoit
entré dans l’église par ami ; et en dedans la barrière
étoient des gardes du corps avec la carabine, et des
Cent-Suisses de distance en distance. 


M. le cardinal de Noailles, en crosse et en mitre, précédé de tout son clergé, des chanoines en chapes, et de
toute sa maison, gens de livrée et autres officiers, a été
recevoir la Reine à la porte de l’église. Là, le cardinal
lui a fait un petit compliment[2] ; elle y a répondu. Ensuite tout le cortége ecclésiastique a repassé la nef et
entré dans le chœur. Après le cardinal marchoient les
valets de pied de la Reine, pages, officiers, et la Reine
de France, appuyée d’un côté sur le marquis de Nangis[3], son chevalier d’honneur, et de l’autre sur le comte de
Tessé, son premier écuyer, tous deux gens bien faits et
cordons bleus. M. de Breteuil, ci-devant secrétaire d’État
de la guerre, chancelier de la Reine, ayant aussi le
cordon bleu, y étoit ; ensuite mademoiselle de Clermont, 
surintendante de la Reine, et toutes ses dames du palais. 


Il faut observer que pour cette cérémonie la Reine a
quitté le deuil. Les uns disent qu’il n’est pas d’usage que
la Reine entre pour la première fois dans Paris en deuil, 
d’autres croient que la seule raison est que le deuil est
moins parant. Quoi qu’il en soit, la Reine avoit une
robe de cour, couleur de chair, toute découpée en festons, sans or ni argent ; mais elle étoit chargée de tous
les diamants qu’elle pouvoit avoir ; elle avoit dans ses
cheveux le Sanci ; qui est un diamant de dix-huit cent
mille livres, ainsi nommé, dit-on, parce qu’il a appartenu autrefois à Harlay de Sanci, qui étoit un gros seigneur du temps d’Henri III et d’Henri IV, et toutes les
dames de la suite étoient magnifiques et pleines de diamants. Personne n’étoit en deuil, ni les officiers commandés. M. le duc de Noailles, capitaine des gardes du corps, étoit en habit rouge. 


La Reine est ainsi entrée d’abord dans le chœur, où il
y avoit un dais et un prie-Dieu, où elle a fait sa prière ; 
ensuite de cardinal, avec crosse et croix, l’a ramenée à
la porte du chœur. 


La Reine a été se mettre sur un prie-Dieu avec un
grand tapis de velours rouge bordé d’un grand galon
d’or, vis-à-vis la chapelle de la Vierge, entendre la
messe. Il n’y avoit point de dais. 


À côté d’elle, deux aumôniers ; derrière elle, mademoiselle de Clermont sur un carreau[4], et ses officiers et
dames faisoient un cercle derrière elle. 
[3] 


La messe lui a été dite par son chapelain, et elle ne
l’a pas entendue dans le chœur, parce que les chanoines
ne souffrent pas que d’autres qu’eux y officient. 


Pendant la messe ; on a chanté un motet avec une
grande musique et symphonie. 


J’ai vu tout ceci, ayant entendu la messe, placé au milieu des officiers. 


Après la messe, elle a été, par les portes de côté, à la
sacristie prendre un bouillon. Elle est rentrée dans le
chœur par la petite porte, apparemment pour l’examiner, 
et elle a regagné la nef pour sortir. Comme je ne cherchois qu’à l’envisager personnellement, j’ai gagné la
porte avec un officier pour être à sa portière. J’ai vu que
le cardinal l’a reconduite jusqu’à la porte, en habit
rouge et calotte, apparemment que le clergé n’y étoit
plus. 

 
Il faut dire une autre cérémonie qui a eu lieu à la porte
de la Conférence, à la porte de Notre-Dame, quand elle
y est entrée et quand elle est sortie. On lâche d’une corbeille une vingtaine d’oiseaux qui s’envolent ; c’est un
droit et une obligation des jurés oiseliers, symbole de la
liberté que les rois et les reines doivent donner aux
prisonniers[5]. 


Pour aller à Sainte-Geneviève, elle a passé dessous
le Petit-Châtelet, la rue Galande et la Montagne-Sainte-Geneviève. Il y avoit de même, à Sainte-Geneviève, des
gardes du corps et des Cent-Suisses. La châsse étoit
découverte par devant ; il y avoit aussi un dais dans le
chœur ; et apparemment que l’abbé est venu là recevoir, 
en crosse et en mitre, à la tête de sa communauté. 


Elle est sortie le long de la rue de Saint-Étienne-des-Grès ; on a descendu la rue Saint-Jacques[6], passé une seconde fois sous le Petit-Châtelet (je ne sais point si on
a délivré des prisonniers), le pont Notre-Dame, la rue
des Lombards, la rue de la Ferronnerie, rue Saint-Honoré. On dit qu’elle a voulu faire le tour de la place de
Vendôme. Elle est sortie par la porte Saint-Honoré pour
aller dîner à la Muette, dans le bois de Boulogne, où elle
ne sera sûrement arrivée qu’à trois heures. 


Sa Majesté avoit l’air bien content. Elle a fait un assez
grand tour dans Paris, et elle a vu une affluence de
monde étonnante ; cela est bien différent de Weissembourg, où elle résidoit. On a jeté à sa portière de l’argent
pour douze mille livres, à ce qu’on dit. 


Pour sa personne, elle est petite, plus maigre que
grasse, point jolie sans être désagréable, l’air bon et
doux, ce qui ne donne pas la majesté requise à une reine. 


Mais il faut finir la relation par un malheur. Comme
elle sortoit de Sainte-Geneviève, un prêtre s’est retiré
dans un coin de la porte, en dehors, pour, dit-on, quelque nécessité. Des ouvriers, qui travailloient à un dome
dans la bibliothèque de Sainte-Geneviève, sont accourus
sur les toits pour voir la marche ; ils ont fait tomber une
pierre de trois ou quatre livres pesant directement sur
la tête du prêtre, qui en a été tué sur-le-champ. Il
semble que cela finisse mal les stations et les prières de
la Reine. 


Le 6 de ce mois, la Reine est partie de Versailles pour
se rendre à Fontainebleau. 


On a publié hier, 22 octobre, un arrêt du Conseil pour
un projet de remboursement des rentes sur la Ville par
loterie, en mettant, par ceux qui voudront avoir leur
remboursement, vingt sols pour autant de mille livres de
capitaux qu’ils auront, et cela tous les mois. Je ne crois
pas que cela ait grande exécution ; d’ailleurs, l’opération
n’est pas encore rendue claire par l’arrêt. Un homme, 
qui aura de fonds cinquante mille livres, qui voudra
mettre aux loteries, donnera cinquante livres par mois, il pourra faire cette petite avance pendant trois ou quatre
ans sans avoir de lot. 


Il y a longtemps qu’on parle de quelque accommodement pour les affaires de l’Église et qu’on attend du
cardinal de Noailles une acceptation de la Constitution, 
d’autant que le cardinal de Fleury est venu dîner avec
lui, avec M. Chauvelin, garde des sceaux, et M. le duc
de Noailles et madame la duchesse de Grammont, ses
neveu et nièce, qui le talonnent depuis un temps pour
accepter pour faire leur cour ; mais on parloit différemment des conditions de l’acceptation. 


Aujourd’hui samedi, 23 octobre, a été affiché, à six
heures du matin, à toutes les principales portes des
églises seulement, et non au coin des rues, un mandement de M. le cardinal de Noailles que j’ai bien pris soin
d’aller lire, car on ne pouvoit pas le voir autrement, par
lequel M. l’archevêque annonce sa soumission au saint-siége, accepte purement et simplement la Constitution, 
c’est-à-dire la condamnation des cent une propositions
extraites du livre du père Quesnel, avec les mêmes
qualifications données par le saint-siége, révoqué son
instruction pastorale de 1719 et tout ce qui a paru
sous son nom contraire à la présente acceptation, et
défend de garder chez soi le livre du père Quesnel et
autres ouvrages et libelles faits contre la Constitution. 
Voilà l’extrait du mandement. Au bas du mandement
est la Constitution imprimée. 


Cela a fait grande rumeur dans Paris, car le gros de
Paris, hommes, femmes, petits enfants, est janséniste, 
c’est-à-dire en gros, sans savoir la matière, contre la
cour de Rome et les Jésuites. 

 
L’on voit aussi que de la part de la Cour, on n’a fait
cette opération qu’à demi et en tremblant, car le matin
il y avoit des archers qui accompagnoient les afficheurs. 
On dit, et je le crois bien, qu’il y en avoit trois cents qui
ont rôdé dans le jour. On n’a pas voulu faire afficher à tous les coins de rues où l’on a coutume d’afficher, apparemment parce que cela auroit assemblé trop de
peuple à la fois. Il est dit dans ce mandement qu’il sera
lu et publié où besoin sera ; ce n’est point là la forme
d’un mandement. L’on voit qu’on n’a pas osé le faire
publier aux prônes des paroisses, crainte de tumulte, 
d’autant que la plupart des curés refusoient de le publier. Après tout, ces précautions sont sages, car, en
bonne politique, et surtout pour fait de religion, il faut 
éviter avec grand soin le tumulte du peuple de Paris, 
surtout quand il y a un parti formé. 


Il y a toujours des gens hardis. Sur le mandement
affiché au coin de Saint-Séverin, on a eu la hardiesse
d’appliquer ce matin, en plein jour, une bande de papier
avec deux pains à cacheter, sur laquelle il y avoit : « Les vrais chrétiens n’accepteront point la Constitution, quelques persécutions qu’on fasse. » Cela étoit écrit
de la main d’une femme. Un autre a voulu arracher un
des mandements, cinq hommes l’ont arrêté ; il s’est
renommé, on l’a lâché, mais on a dressé procès-verbal. 


Voici un autre tour. Cet après-midi, il a paru un imprimé appelé le Contre-poison de l’acceptation, qui sont
des protestations faites et signées par le cardinal de
Noailles et mises, dit-on, entre les mains de quelque
évêque janséniste, par lesquelles il proteste de nullité de
tout ce qu’on lui fera faire pour accepter la Constitution, comme surpris de lui, par force, violence, promesses, etc. Les jansénistes avoient cela tout prêt pour jeter dans le public le jour du mandement. Ces protestations-là sont datées du 28 août dernier ; et il est dit
au bas que l’original est entre les mains de M. l’évêque
de Senez. 


En fait d’acte, la foi doit être ajoutée au mandement, 
car il est bien certain que cela n’a pas été imprimé et
affiché dans Paris sans son ordre, au lieu que cet imprimé des protestations est sans mission. Où est l’original ? Qui l’a vu ? De qui cela est-il avoué ? Qui dira que
ce n’est pas une invention des jansénistes, qui répandent
ainsi de supposées protestations ? Car, dans les affaires
de partis, il y a toujours de la fourberie. Les jansénistes
disent que le cardinal est imbécile, que l’esprit lui est
tombé, et qu’on lui a fait faire ce qu’on a voulu ; et en
supposant ces protestations véritables, qui ne sont que
du mois de septembre, ils se donneroient bien de garde
de dire qu’on les auroit surpris de lui ; quoique ce que
des parents auroient pu faire sur l’esprit du cardinal, 
des évêques, zélés jansénistes, l’auroient fait également
pour lui faire lâcher des protestations. Ce qui est de certain, c’est un bonhomme qui n’a été recommandable
que par la pureté de ses mœurs. Du reste, il n’a jamais
eu d’esprit. On le voit bien par la conduite qu’il a tenue
en variant à chaque instant. Il a soixante-seize ans ; 
mais, malgré sa vertu, il fera un vilain personnage dans
les écrits ecclésiastiques. 


On dit qu’on publiera, lundi, le mandement en question. 


On a déchiré, cette nuit, tous les mandements jusqu’à
gratter la pierre. À Saint-André, on a couvert de boue
l’endroit, la place de l’affiche, ce qui fait voir en général
cet esprit janséniste. 


Les archers avoient ordre hier de n’arrêter personne, 
même qui déchireroit, pour éviter le tumulte et peut-être le désordre. 


Ce matin, dimanche, on a remis des mandements en
beaucoup d’endroits. 


La politique est juste. Une publication subite au
prône auroit pu causer du mouvement dans les églises, 
surtout si les curés avoient refusé. 


Une simple affiche porte le premier coup. Tout le
peuple jusqu’aux artisans ont lu que leur archevêque
s’est rétracté et a accepté la Constitution. Tous les
grands cris des jansénistes se passeront dans la semaine. En publiant ce mandement, chacun l’achètera, et dimanche prochain la publication pourra s’en faire
paisiblement#1. 


On a publié et vendu publiquement le mandement lundi et mardi. 


On déclame un peu à présent contre notre pauvre
archevêque. Un janséniste disoit, ces jours-ci, qu’on ne
devoit pas attendre que le destructeur du Port-Royal#2
mourût défenseur de la vérité. 


Il est vrai qu’on peut reprocher ce trait à M. l’archevêque cardinal de Noailles ; c’est lui qui a donné la
permission de raser la maison et l’église, en sorte que
ce n’est plus qu’un champ sur lequel on laboure, sans
vestige de maison religieuse. Cette destruction et le
renvoi des religieuses s’est fait avec dureté, et M. l’archevêque pouvoit s’y prendre d’une autre manière. 
Depuis ce temps-là, il a été à la tête du jansénisme, et
enfin voilà son dernier acte. 


Voici une nouvelle qui fait bien oublier les autres : 
mardi, 26 octobre, la fièvre a pris au Roi, à Fontainebleau, et aujourd’hui mercredi, on apprend que c’est
la petite vérole qui s’est déclarée. Le premier médecin
a appelé Dumoulin et autres fameux médecins de Paris. 
 


	↑ Pour la première fois. Elle n’y était pas encore venue depuis son mariage.

	↑ Discours de S. E. Mgr le cardinal de Noailles, archevêque de Paris, à la tête du clergé de l’Église métropolitaine, fait à la Reine, pour sa réception dans l’église de Notre-Dame, le 4 octobre 1728. Paris, J.-B. Delespine, 2 pages in-4o.

	↑ Louis-Armand de Brichanteau. Nangis, dans la Brie, petite ville du  département de Seine-et-Marne ; la seigneurie fut érigée, en 1612, en marquisat, en faveur d’Antoine de Brichanteau, amiral de France.

	↑ Coussin qui servait à l’église aux prélats et aux femmes de qualité.

	↑ Cette cérémonie n’avait lieu autrefois que sur le Pont-au-Change, quand
les rois le traversaient lors de leur entrée à Paris. 


	↑ Elle s’est arrêtée devant les Jésuites. Le père recteur et le père principal l’ont complimentée et lui ont présenté les pensionnaires, à la tête des quels étoient tous les seigneurs. (Note de Barbier.)









 Novembre.

Le Roi guéri. — Te Deum et réjouissances. — Incendie à Copenhague. — Les pages du Roi chez l’ambassadeur de Hollande. — Le fromage de Hollande. — Mort de M. d’Arménonville. — Son mariage secret.


Il n’y a jamais eu de petite vérole plus heureuse que
celle du Roi. Il n’a point été malade ni eu de fièvre ; il
a bien dormi, en sorte que, sans aucun remède, il en
est réchappé. L’Hôtel de Ville de Paris en a déjà marqué sa joie par un Te Deum et des feux ordonnés par
le prévôt des marchands dans la ville, et l’archevêque
[1] 
[2] de Paris a ordonné de son côté des prières én actions
de grâces. 


Nous avons appris par les gazettes un incendie considérable arrivé le mois dernier, dans la ville de Copenhague, capitale de Danemark. Les deux tiers de la
ville sont brûlés : églises, hôtel de ville et colléges ; 
tous les habitants brûlés sont réfugiés dans des cabanes. 
Le Roi les a beaucoup soulagés en ôtant tous les droits
d’entrée. On dit que le dommage va à douze millions. 
Et on compte dans les gazettes trois mille et tant de
maisons. 


Toutes les compagnies, à leur rentrée, ont fait chanter
un Te Deum, et tous les corps et communautés en font
chanter tous les jours. Ce qui a le plus excellé sont les
receveurs généraux, qui en firent chanter un samedi, 
20 de ce mois, aux Grands Jésuites[3] avec cent cinquante musiciens. Mesdemoiselles Antier, Le Maure[4] et
autres de l’Opéra y chantèrent. Hier 24, les fermiers
généraux l’ont emporté aux Jacobins de la rue Saint-Honoré[5] ; la musique étoit la même, à la différence que, par défense de M. l’archevêque, les filles de l’Opéra n’y ont point chanté ; mais la cour, qui est fort grande, étoit environnée d’une architecture de charpente en arcade garnie de pots à feu et de lampions, ce qui faisoit une illumination superbe. La façade, dans la rue Saint-Honoré, étoit ornée dans le même goût ; il y avoit
une garde étonnante du guet et de Suisses. On n’entroit que par billets, mais c’étoit un tumulte et une
tuerie pour entrer, tant à la porte de la rue qu’à la porte de l’église pour entrer. Tout ce qui est curieux à
Paris, en hommes et en femmes, y sont venus, M. le garde des sceaux, le premier président du Parlement, 
le contrôleur général, le lieutenant de police, princes, 
évêques, ambassadeurs, y sont venus. On dit que cela
a coûté seize cent mille livres. 


Le Roi est revenu, le 20, à Versailles, en bonne santé, 
après avoir couché, à Petit-Bourg, chez M. le duc
d’Antin. 


À Fontainebleau, deux pages de la petite écurie[6] et
deux gardes du corps, à peu près ivres, ont été à la porte
de l’ambassadeur de Hollande, où il y avoit un violon
pour divertir et faire danser et divertir le fils ; ils ont
voulu entrer de force, ont maltraité l’écuyer, et valets de
chambre, ont dit des sottises, qu’ils demandoient à acheter du fromage. Cela a fait du bruit, on a mis ces messieurs en prison. Le Roi a envoyé faire satisfaction à l’ambassadeur et à l’ambassadrice : 1° par M. le prince Charles, 
grand écuyer ; 2° par M. le duc de Charost, capitaine des
gardes du corps ; 3° par un secrétaire d’État. Voilà une
réparation authentique ! L’ambassadeur et l’ambassadrice ont demandé au Roi avec instance la grâce de ces
messieurs ; mais on dit, pour toute grâce, qu’ils sont
condamnés à vingt ans de prison. On dit d’ailleurs que
ce sont des jeunes gens fort sages qui n’avoient jamais
fait d’étourderie. 


M. d’Arménonville, ci-devant garde des sceaux, a
voulu faire d’abord l’esprit fort sur sa disgrâce ; mais il
n’a pu, en dedans, en soutenir le coup. Depuis trois
mois, il est tombé dans une langueur, qu’il est au lait, 
avec une bile répandue sur tout le corps, une maigreur
étonnante. On désespère absolument de lui. Il est arrivé une histoire dans cette famille. Il les assembla, ces
jours passés, et, sollicité par son confesseur, il leur a
déclaré un mariage qu’il a fait, il y a sept ou huit ans, 
avec une femme qui s’appelle la veuve Morin, et qui
étoit veuve d’un gros joueur, qui s’est trouvé ici avec
quinze cent mille livres d’argent comptant et qui a tout
perdu. On dit qu’elle est demoiselle[7], qu’elle a plus de
cinquante ans, qu’elle a beaucoup d’esprit. Il avoit eu
du goût pour elle que son mari vivoit et madame
d’Arménonville aussi, mais sans réussite. Il l’a épousée, 
à condition que le mariage seroit secret. Mais cette
déclaration, que tout Paris a sue, n’est pas devenue publique. On dit qu’il y a des nullités. La famille nie à
présent le mariage : Il n’y a point d’enfant, et l’on croit
qu’ils ont passé un acte avec cette dame, qu’ils lui font
peut-être une bonne pension, à la charge qu’elle restera
sous le nom de la veuve Morin. On ne sait rien de positif
sur les circonstances. 


M. d’Arménonville est mort au château de Madrid, 
où il s’étoit retiré comme capitaine des chasses du bois de Boulogne, et il a été enterré à Saint-Eustache, sa paroisse, le samedi 28 novembre. 
Décembre[8]. 


	↑ Elle n’a point été faite aux prônes. (Note de Barbier.)

	↑ Port-Royal fut en effet détruit violemment, en 1709, du consentement
de M. de Noailles.

	↑ Rue Saint-Antoine. Voyez plus hauț.

	↑ Catherine-Nicole Le Maure, cantatrice célèbre, née à Paris, en 1704. 
Elle débuta à l’Opéra, en 1724, et y resta jusqu’en 1743. Elle mourut en 1783. 


	↑ Aujourd’hui le marché Saint-Honoré. Ce couvent avait été fondé en
1611 par le P. Sébastien Michaelis, pour y introduire la réforme de la règle de Saint-Dominique. Pendant la Révolution, les bâtiments de ce monastère furent occupés par un club célèbre qui dut à cette circonstance le nom de club des Jacobins.

	↑ L’Écurie du Roi se divisait en grande et en petite. Dans la grande, se trouvaient les chevaux de guerre et de manége. Dans la petite, les chevaux des carrosses, chaises, calèches du Roi, du dauphin, des enfants de France. Les pages du Roi étaient attachés à la Petite écurie.

	↑ Fille de gentilhomme.

	↑ Barbier termine ici l’année 1728.










1729.



1729 — Janvier. — Froid extraordinaire. — Traineaux. — Le prince de Carignan. — La princesse de Bourbon. — Grossesse de la Reine. — Distributions de bois. — Feux dans les carrefours. 





1729 — Février. — Le prince de Dombes et le comte d’Eu repêchés dans la Marne. — Le procureur Barreau. — Voleur dans le cloître Notre-Dame. — Mariage projeté du duc d’Orléans avec une princesse de Lorraine. — Nouvelles d’Espagne et de Portugal. 





1729 — Mars. — Le cardinal de Noailles rétablit les Jésuites. — Un Jésuite resté court. — Nouvelles ecclésiastiques. — Le diacre Pâris. — Son tombeau à Saint-Médard. — Mort du P. Gourdan. — Le billet d’enterrement du prince de Tingri. — Le Roi à l’opéra de Tancrède. 





1729 — Avril. — Jubilé. — Le Roi à Compiègne. — Congrès à Soissons. 





1729 — Mai. — Mort du cardinal de Noailles. — Ses funérailles. — Son successeur, M. de Vintimille. — Courtisane fustigée. 





1729 — Juin. — Exécution de Nivet et de ses complices. — La légende de saint Hildebrand. — Grégoire VII et le Bréviaire romain. 





1729 — Juillet. — Le savetier Nivelet et le curé de Saint-Benoit. — Désordres dans les églises. — Assassinat d’un clerc de notaire dans le bois de Boulogne. — Duel d’officiers. — Le poète Roy. — Mort du président Lambert. — M. Turgot, prévôt des marchands. — Procession des religieux de la Merci. 





1729 — Août. — Affiche contre les Jésuites. — Arlequin-Jésuite. — Un Jésuite Héritier. — Prospérité du collège des Jésuites. 





1729 — Septembre. — Naissance du Dauphin. — Te Deum et réjouissances. — Le Roi à Notre-Dame. — Le Roi à l’Hôtel de Ville. — Les chanoines acceptent la Constitution. — Le grand Thomas, et son festin. — Encore la légende de Grégoire VII. — L’archevêque et les curés de Paris. — Mandement. — Le vicaire de Sainte-Croix de la Cité. 





1729 — Novembre. — La Sorbonne accepte la Constitution. — Prêtres exilés. — Prêtres de Saint-Benoit et leurs pénitents. — Requête des docteurs de Sorbonne au Parlement. — L’abbé Pucelle. — Fêtes à Soissons. 





1729 — Décembre. — Feu d’artifice de M. de Mortemart. — Fête de l’ambassadeur d’Espagne. — Traité de Séville. — Bref du pape. — M. Le Pineau dans le monde. — Histoire de M. D*** et de sa femme. 
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 ANNÉE 1729.

 Janvier.

Froid extraordinaire. — Traineaux. — Le prince de Carignan. — La princesse de Bourbon. — Grossesse de la Reine. — Distributions de bois. — 
Feux dans les carrefours.


Depuis le jour de Noël, jusqu’au 25 de janvier, il a
fait un froid extraordinaire, à peu près semblable à celui
du grand hiver de 1719[1]. 


Comme il y a eu beaucoup de neige, il y a eu des
promenades en traîneaux, comme dans les pays étrangers, ce qui n’arrive point ici. Le Roi y a été à Versailles[2]. À Paris, M. le prince de Carignan en a donné la fête à la jeune princesse de Bourbon[3]. Il avoit sept ou huit traîneaux à un cheval et trois relais pour chacun, avec un traîneau à quatre chevaux pour la musique. La promenade se faisoit à toute bride dans le Cours ; les femmes étoient fourrées à la Polonoise. Malgré le froid terrible, il y avoit deux mille personnes à voir cela[4]. 


La Reine est grosse, dit-on, de trois mois. 


Pendant le froid, les Cours souveraines ont vaqué
pendant cinq jours, et les spectacles publics ont cessé. 


La ville a fait délivrer du bois à de pauvres gens à
six livres moins que le prix. Et d’ailleurs elle a distribué
du bois pendant quelques jours pour faire des feux dans
des carrefours pour les pauvres. 


	↑ Voyez le Mercure de France, janvier 1729.

	↑ Le 11 janvier. — Le marquis de Béringhen, premier écuyer, précédait.

	↑ Caroline de Hesse-Rhinfels, née en 1704, et mariée au duc de Bourbon ; en juillet 1728. Cette princesse mourut en juin 1741.

	↑ Voyez dans le Mercure de France, janvier 1729, p.  395 et suiv., une description de ces courses. On trouve, p.  398, une gravure représentant une dame dans un traîneau, sur le modèle de ceux du prince de Carignan.






 Février.

Le prince de Dombes et le comte d’Eu repêchés dans la Marne. — Le procureur Barreau. — Voleur dans le cloître Notre-Dame. — Mariage projeté du duc d’Orléans avec une princesse de Lorraine. — Nouvelles d’Espagne et de Portugal.


Le 8, on a quitté le deuil de quatre mois et demi de
la reine de Sardaigne. 


La fureur qu’on a de la chasse à la Cour ne produira
que du malheur. Ces jours passés, M. le prince de
Dombes et le comte d’Eu, enfants de M. le duc du
Maine, couroient le cerf du côté de l’abbaye de Chelles. 
Le cerf se jeta dans la Marne et la passa. Le piqueur
en fit de même ; ces deux princes se jetèrent aussi à
l’eau, mais ne prirent pas le bon endroit ; ils culbutèrent
dans l’eau de manière qu’on ne voyoit plus que des
bras. Un meunier a couru à leur secours et les a retirés. 
On les a portés au moulin presque sans connoissance, 
on les a bien réchauffés dans un lit et avec de l’eau-de-vie. Par bonheur, ils se portent bien. De retour de cette
expédition, le lendemain, ils sont partis pour Marly[1]. 


Deux coups extraordinaires arrivés dans la même semaine. 


Un nommé Barreau, ancien procureur du bureau des
trésoriers de France[2], à La Rochelle, ayant mangé son
bien, quitté sa ville, (un fripon) s’est avisé de vouloir
crocheter des portes pour voler dans une maison vis-à-vis Saint-Merri[3]. On a crié au voleur, la population l’a
poursuivi, il s’est sauvé dans Saint-Merri. On a fermé 
les portes. Voyant bien qu’il étoit pris, il s’est mis à genoux dans un confessionnal, a tiré son couteau et s’est
donné plusieurs coups dans la gorge. On l’a conduit au 
Châtelet, où, malgré les soins qu’on en a pris, il est
mort trois jours après[4]. 


Un voleur a été pris dans le Cloître-Notre-Dame, 
volant des chandeliers ; il a été conduit dans la prison ; 
là, il s’est donné trois coups de couteau dans le ventre ; 
il est mort sur-le-champ. On ne sait pas son nom ; on
lui avoit ôté deux couteaux, il en avoit tiré un troisième. 


Le Roi a déclaré, le 19 de ce mois, le mariage de
M. le duc d’Orléans avec une princesse de la cour de
Lorraine[5]. M. le duc d’Orléans a reçu le lendemain, à
Paris, les compliments de tous les premiers magistrats. 
On croit que ce mariage ne s’est fait, de la part du duc
de Lorraine[6], qu’à condition que M. le duc d’Orléans
auroit le titre d’Altesse Royale et des gardes ; mais on
ne sait rien de cela. 


Le 19 janvier dernier, la cour d’Espagne et celle
de Portugal se sont rendues sur les limites des deux
royaumes, dans un bâtiment que l’on avoit construit
exprès sur la rivière de Caya, à nne lieue de Badajos, 
pour faire l’échange des princesses. Le prince des Asturies[7] a épousé la princesse du Brésil[8] et le prince du Brésil[9] a épousé la princesse des Asturies[10]. 


On marque dans la Gazette de France[11], que cela s’est
fait avec tant de magnificence de part et d’autre, que le
roi de Portugal a nourri et défrayé dix mille personnes. 
Tous les seigneurs des deux cours et les ministres étrangers ont assisté à cette cérémonie. 
 


	↑ Le duc du Maine fit donner cent pistoles d’argent au meunier et une
rente viagère de quatre cents livres. On fit au sujet de cet événement l’épigramme suivante : 

﻿Un meunier, à ce qu’on publie, 

À deux princes chéris vient de sauver la vie, etc. 




Mélanges de Bois-Jourdain, t.  iii, p.  468-469. 


	↑ Cette juridiction fiscale existait dans chaque généralité de France. Les 
trésoriers connaissaient des réparations des maisons royales, de celles des ponts-et-chaussées ; ils examinaient les états de finances et les comptes ; ils faiṣaient la répartition et la levée des tailles, etc. 


	↑ Saint-Merri ou Saint-Médéric, rue Saint-Martin, doit son origine à une
chapelle fort ancienne dédiée à saint Pierre. L’église actuelle a été reconstruite sous François Ier. Elle était à la fois église collégiale et paroissiale. Elle possédait plusieurs tableaux de maîtres. C’est là que fut enterré Chapelain, le célèbre auteur de la Pucelle. 


	↑ Par sentence du lieutenant criminel, du 8 février 1729, Élie-Pierre
Barreau de Varabe « dûment atteint et convaincu de s’être volontairement
homicidé lui-même : pour réparation de quoi son cadavre mis et traîné sur
une claie, la face tournée contre terre, attaché par les pieds aù derrière d’une charrette de la basse-geôle des prisons du Grand-Châtelet, en la place de Grève, et audit lieu, y être pendu par les pieds par l’exécuteur de la haute justice, à une potence, qui pour cet effet y sera plantée ; son corps y demeurer vingt-quatre heures, et ensuite jeté à la voirie comme indigne de la sépulture. Tous ses biens acquis et confisqués, etc. » Voy. la sentence imprimée, affiche in-4o.

	↑ Élisabeth-Thérèse de Lorraine. Cette princesse se maria en 1737, à
Charles-Emmanuel, roi de Sardaigne. Cette alliance, dont parle Barbier, ne fut pas consacrée, bien que M. d’Argenson se fut rendu à Lunéville pour signer le contrat. Voy. le Journal de Verdun, 1729, avril, p.  311. 


	↑ Léopold, duc de Lorraine. Ce prince mourut peu de temps après, en
mars 1729.

	↑ Ferdinand, devenu roi d’Espagne, sous le nom de Ferdinand IV, mort en 1759. 


	↑ Marie-Madeleine, princesse du Brésil, morte reine d’Espagne le 2 août
1758.

	↑ Joseph, prince du Brésil, roi de Portugal, sous le nom de Joseph Ier.

	↑ Marie-Anne-Victoire de Bourbon, princesse des Asturies.

	↑ Gazette de France, 1729, p.  26, et Journal de Verdun, 1729, mars, P. 190. 









 Mars.

Le cardinal de Noailles rétablit les Jésuites. — Un Jésuite resté court. — Nouvelles ecclésiastiques. — Le diacre Pâris. — Son tombeau à Saint-Médard. — Mort du P. Gourdan. — Le billet d’enterrement du prince de Tingri. — Le Roi à l’opéra de Tancrède.


Par une ordonnance du 6 mars, M. le cardinal de Noailles
a rétabli les Jésuites dans tous les pouvoirs[1] comme avant
l’ordonnance du mois de novembre 1716. Il y avoit plus
de douze ans qu’ils étoient interdits, mais ils ne sont
contents ni du style de l’ordonnance ni du temps qu’on
a pris, ayant attendu que le carême fut commencé et
les chaires remplies, en sorte qu’ils n’ont point d’autre
prédicateur à la maison professe que le supérieur qui, le
second sermon, resta tout court et fut obligé de descendre
de chaire. 


Cette affaire n’est pas finie et la paix n’est pas sincère
entre les deux partis, car on imprime toujours sous main des Nouvelles ecclésiastiques, de la part des jansénistes, 
qui sont piquantes, sur la conduite qu’on tient de la
part de la Cour. 


Il y a quelque chose de plaisant dans cette querelle de religion. 


Il est mort, il y a près d’un an, un M. Pâris[2], frère
d’un conseiller de Grand’Chambre, qui avoit dix mille
livres de rente, qui les donnoit toutes aux pauvres, ne
mangeoit que des légumes ; couchoit sans draps ; vivoit
constamment d’une manière sainte. Il a été enterré à
Saint-Médard[3], faubourg Saint-Marcel, et tout le peuple
de Paris, même gens au-dessus du peuple, a été à sa
tombe, étant regardé comme bienheureux et faisant, au
dire de ces gens-là, des espèces de miracles. Il étoit janséniste dans toutes les formes. 


Il y a deux mois que le père Gourdan, religieux de
Saint-Victor[4], est mort âgé de plus de quatre-vingts ans. 
Il vivoit si pieusement qu’il ne descendoit pas même
dans le jardin avec les autres religieux. On n’a pas
attendu après sa mort, car depuis très-longtemps tout
le peuple, surtout les femmes et filles, alloient au père
Gourdan, lui faire dire des messes et lui demander des
nouvelles et des réponses sur un mariage, un procès, 
un voyage, toutes sortes de choses. Il s’étoit acquis la
réputation d’un petit prophète. Il est mort sans recevoir les sacrements, les ayant refusés de la main de son
supérieur, parce qu’il étoit janséniste et appelant de la
Constitution[5]. 


Qui de ces deux hommes, qu’on doit regarder comme
élus, avoit la grâce pour penser juste ? 


On a fait une drôle d’histoire. M. le prince de Tingry[6]
a rêvé voir son billet d’enterrement tout imprimé, et le
jour indiqué pour le 19 mars, présent mois, il a été fort
inquiet, et jusqu’à ce jour ; mais enfin, il ne lui en est arrivé que la peur. 


Hier, mardi 29, le Roi alla à la chasse le matin, dîner
à la Muette, et de là vint à l’opéra de Tancrède[7], avec
ceux qui avoient dîné avec lui. On n’en savoit rien, ni à
Versailles, ni à Paris ; on avoit commandé secrètement
trois cents soldats aux gardes pour cinq heures dans le
Carrousel[8], d’où ils ont été bientôt arrangés jusqu’à l’Opéra, en sorte que ceux qui avoient été par hasard à
l’Opéra, n’en savoient rien jusqu’à son arrivée. C’est la
première fois qu’il y est venu depuis qu’il ne demeure
plus à Paris. Il s’adonne à présent à la musique et fait
avec des seigneurs de petits concerts particuliers. 
 


	↑ C’est-à-dire dans les pouvoirs de confesser et de prêcher.

	↑ François de Pâris, fils et frère de conseillers au Parlement, naquit à Paris, en 1690. Attaché comme diacre à l’Église, il mourut le 1er mai 1727, en odeur de sainteté. Il a laissé plusieurs ouvrages. Ses restes, exhumés du cimetière Saint-Médard, sont encore aujourd’hui conservés à Paris dans une ancienne famille janséniste. 


	↑ Cette église, qui est assez irrégulière et l’une des plus vieilles de Paris, existe encore rue Mouffetard. Elle renfermait les sépultures d’Olivier Patru et de Nicole. Dans le petit cimetière, situé derrière le chœur, et qui est aujourd’hui occupé par un atelier de menuisier, se trouvait le tombeau du diacre Pâris. « Ce tombeau, suivant un témoin oculaire, consistait dans une simple pierre plate élevée horizontalement au-dessus de terre. »

	↑ Le R. P. Simon Gourdan, chanoine de Saint-Victor, mourut le 10 mars. 
Voy, le Mercure, mars 1729, p 623. Barbier commet donc ici une erreur en disant : il y a deux mois. 


	↑ On crie actuellement dans les rues l’Explication de l’apparition de la Sainte-Vierge, qui s’est présentée à lui à sa mort ; ce qui est imprimé et se crie avec permission (Note de Barbier).

	↑ Christian-Louis de Montmorency-Luxembourg, prince de Tingry, était
alors lieutenant général. Voyez plus haut, t.  i, p.  187, et note 2. 


	↑ Opéra en cinq actes, paroles de Danchet et musique de Campra, représenté pour la première fois, le 7 novembre 1702.

	↑ Place devant le château des Tuileries, ainsi nommée à cause du̟ Carrousel donné, en 1662, par Louis XIV.









 Avril.

Jubilé. — Le Roi à Compiègne. — Congrès à Soissons. 


Le 1er de ce mois, a commencé ici le grand jubilé
que nous aurions dû avoir en 1725. Les processions courent les rues avec grand concours de peuple, même de
femmes de qualité qui suivent à pied, troussées, et un cortége de laquais. On a été bien et suffisamment mouillé
cette semaine. Le Roi fait ses quatre stations à pied, à
Versailles, tout au milieu des crottes. 


La Reine est grosse depuis du temps, et pour le coup on attend un Dauphin. 


Le 22, le Roi est parti pour aller passer quelque temps
à Compiègne, et le congrès recommence à Soissons. 
 








 Mai.
 
Mort du cardinal de Noailles. — Ses funérailles. — Son successeur, M. de Vintimille. — Courtisane fustigée.


Mercredi, 4 de ce mois, est mort à deux heures du
matin, M. le cardinal de Noailles, archevêque de Paris, 
âgé de soixante-dix-huit ans, qui l’est depuis trente-trois
ans. Ce prélat a toujours eu une conduite très-respectée, 
mais comme c’étoit un esprit médiocre, il s’est laissé
conduire pour la morale, et on l’a fait varier tant de fois
dans l’affaire du jansénisme que cela lui a fait grand tort. 


On l’a vu à découvert le jour de sa mort ; le jeudi et
le vendredi on l’a vu dans son lit de parade, et le samedi
matin, à onze heures, on a fait l’enterrement, qui, à
cause de la pluie, n’a fait d’autre tour, qu’au sortir de
la rue Notre-Dame, tourner par la Madeleine et rentrer
par la rue des Marmousets dans le Cloître, et rentrer
dans l’église par le Parvis. Sans la pluie, on auroit été
par le Marché-Neuf, devant le Palais, la rue de la Vieille-Draperie et la rue des Marmousets, comme la procession
de la Notre-Dame d’août. 


Il y avoit bien cent pauvres avec du drap et un flambeau, les Capucins, les Cordeliers, les Jacobins, les Augustins et les Carmes, tout Notre-Dame, quatre douzaines
d’enfants bleus, rouges[1], et des enfants trouvés ; une
centaine de laquais, les officiers de sa maison, en manteau et rabat ; plus de soixante cierges qui étoient autour du corps avec les armoiries portées par des enfants gris. 
Le corps porté par des prêtres, et le poële porté par
quatre chevaux ; derrière, M. le duc de Noailles, son
neveu, quantité de ducs et de cordons en grand manteau, d’autant que la maison de Noailles tient à toute la
cour. Il n’y avoit point de magistrats, sinon l’abbé Pucelle, conseiller de Grand’Chambre, qui est peut-être
son exécuteur testamentaire. Par son testament, il a
ordonné un enterrement simple, et la suppression d’une
oraison funèbre[2]. 


Pendant la vacance, les doyen et chapitre de Notre-Dame ont l’administration de l’archevêché pour le spirituel ; ils en ont fait publier le mandement dès le jour de
la mort[3]. 


Le Roi a donné l’archevêché de Paris à M. l’archevêque d’Aix, qui est Du Luc de Vintimille[4], grande maison de Provence, âgé de soixante-quatorze ans, ami de
M. le cardinal de Fleury. On ne sait s’il ne le refusera pas. 


Il a accepté et arrive ici au premier jour. 


Le 16 de ce mois, on a fait ici une exécution qui a
attiré un concours de peuple étonnant pour voir fustiger et fleurdeliser une m…… publique, coiffée d’un
chapeau de paille[5] ; elle étoit, laide comme le péché. Si
on châtioit toutes ses pareilles, il y en auroit pour longtemps à Paris. On a dit d’abord qu’elle avoit vendu une
fille de onze ans, d’une vendeuse de marée. On m’a dit
depuis que tout son crime étoit d’avoir reçu un page de madame la duchesse d’Orléans, qui avoit gagné du mal. 
On a voulu la punir, et les juges saisissent ces sortes
d’occasions pour l’ordre public et maintenir les anciennes ordonnances, tandis qu’on ferme les yeux pour les autres du même métier. 
 


	↑ Enfants élevés dans les hospices et vêtus de draps de ces diverses couleurs.

	↑ Voyez la description des funérailles du cardinal de Noailles, dans le
Mercure de France, mai 1729.

	↑ Mandement de messieurs les doyen et chapitre de l’Église de Paris, pour l’administration et régime de l’archevêché de Paris. — Paris, 1729. 


	↑ Charles-Gaspard-Guillaume de Vintimille du Luc. Il était archevêque
d’Aix depuis l’année 1708. Il remplit les fonctions d’archevêque de Paris, depuis le 6 septembre 1729 jusqu’à sa mort, le 13 mars 1746. Il fut grand ami des Jésuites et laissa une réputation justifiée de gourmandise.

	↑ Voyez le Mercure de 1729, juin, p.  1474. Cette femme se nommait
Françoise Fournier. Elle fut bannie pour cinq ans, et ses complices Marie-Claude Duval et Barbe Genets enfermées à l’Hôpital-Général pour un an.









 Juin.

Exécution de Nivet et de ses complices. — La légende de saint Hildebrand. — Grégoire VII et le Bréviaire romain.


Le dernier mai, on a fait une fameuse exécution du
fameux voleur Nivet et de ses complices. L’affaire de
Cartouche a fait bien du bruit, et ce n’étoit rien en comparaison de Nivet[1], qui a fait nombre d’assassinats, et, 
entre autres, celui du marchand d’Amiens et de sa
femme, près de Rouen, ce qui le fit prendre ici (on en
a parlé apparemment ci-dessus). Il y a neuf mois qu’il
est prisonnier à la Conciergerie ; il a tout avoué et déclaré nombre de complices. Il a fait venir un homme
de soixante-douze ans, du port de Cette en Provence, 
où cet homme, depuis dix ans, s’étoit retiré et vivoit
tranquillement. Il y avoit cinquante ans que cet homme-là avoit eu la fleur de lis. Nivet a toujours vécu fort
gaiement dans la prison, faisoit bonne chère. Il avoit
deux gardes qui ne le quittoient pas et avec qui il a joué
au volant tout l’hiver. Il a cru, par les grandes déclarations qu’il a faites, mériter sa grâce, et il s’est trompé. 
Cette affaire, attendue depuis longtemps, a attiré la curiosité de tous ceux qui aiment les grands spectacles. 
Toutes les fenêtres de la Grève avoient trouvé marchands
pour les louer ; et le mardi, dernier mai, on a sorti cinq
hommes de la Conciergerie dans deux charrettes, pour être
rompus vifs véritablement et expirer sur la roue. Baremon, fils d’un fameux rôtisseur, rue Dauphine, après
avoir eu les jambes liées sur la croix, à demandé à parler. 
On l’a rhabillé et conduit à l’Hôtel de Ville. Depuis Cartouche, c’est la mode. On les y a amenés tous cinq. Là, 
le vieillard a été plus ferme que les autres. Il a déclaré
qu’il ne diroit quoi que ce soit et qu’on n’avoit qu’à
l’expédier. Et en effet il a été roué à neuf heures du soir
sans dire mot et malgré son âge. Il a été une heure et
demie sur la roue. À onze heures, on a roué Nivet, et
le lendemain, mercredi, 1er juin, à cinq heures du matin, 
neuf heures et midi, on a expédié les autres, qui n’ont
pas laissé
que de déclarer et faire mener plusieurs personnes en prison. 


Cette affaire aura plus de suite que celle de Cartouche ; 
l’instruction en a coûté considérablement au Roi par les
recherches qu’il a fallu faire en province de tous ceux
qui sont complices. 


Le pape a fait un tour de calotte. Il y a un saint parmi eux, qui se nomme saint Hildebrand, et qui étoit Grégoire VII[2], pape ; ce fut lui qui excommunia Henri IV, 
empereur, en l’année [1076[3]], qui dégagea les sujets 
des serments de fidélité, de façon qu’il fut élu un autre
empereur[4], ce qui causa des guerres, etc. Il y a dans
l’office pour chaque saint une légende, où, pour la gloire du saint, l’on met ses principaux gestes, et ensuite un
Oremus. Le pape s’est avisé, ces jours-ci, d’envoyer à
l’ordre de Saint-François, qui lui est aveuglément dévoué, trois leçons et un Oremus, pour changer la
légende de ce saint dans leur bréviaire. On nomme
saint Hildebrand Romanæ libertatis vindex. On rapporte ce fait d’autorité comme action la plus belle de sa vie, et dans l’Oremus on prie Dieu de donner à ses suc cesseurs la même force et la même vigueur. L’Empereur
s’est plaint de cela pour faire connoître aux têtes couronnées les dangereuses maximes de la Cour de Rome, 
et l’on s’est contenté ici d’arrêter chez Coignard, libraire, 
l’impression du bréviaire ; mais tout le monde convient
que cela méritoit pis[5]. 
 


	↑ Philippe Nivet, dit Fanfaron, ou Le Roux, ou Marchand, ou Gramont, 
ou Cousis, ou Dumoulin. — Voyez l’arrêt du Parlement rendu contre Nivet et ses quatre-vingt-dix-huit coaccusés, du 30 mai, dans le Mercure de France, mai 1729, p.  1044.

	↑ Hildebrand, élu pape sous le nom de Grégoire VII, le 22 avril 1073, mort le 25 mai 1085. 


	↑ La date était restée en blanc dans le manuscrit.

	↑ Rodolphe, duc de Souabe, élu empereur par le parti opposé à Henri IV, le 7 mars 1077.

	↑ La légende a été supprimée par arrêt du Parlement. (Note de Barbier.)  
Cet arrêt est du 20 juillet 1729. Voy. Mercure de France, ann. 1729, juillet, p. 1688. 










 Juillet.

Le savetier Nivelet et le curé de Saint-Benoit. — Désordres dans les églises. — Assassinat d’un clerc de notaire dans le bois de Boulogne.  — Duel d’officiers. — Le poète Roy. — Mort du président Lambert. — M. Turgot, prévôt des marchands. — Procession des religieux de la Merci.


Comme le parti constitutionnaire avoit le dessus, un
savetier, Nivelet, homme qui se mêloit de faire des controverses, eut l’insolence d’interrompre le curé de Saint-Benoit[1] et de vouloir disputer avec lui : on l’a mis à la
Bastille. Mais un prêtre a eu l’imprudence d’en faire
autant à Saint-André à un prêtre de la paroisse, qui
faisoit peut-être la prière le soir, il y a quelques mois. 
Il lui dit qu’il étoit un malavisé, et que ce qu’il prêchoit
étoit rempli des hérésies de Calvin et de Luther. Il a été
mis en prison ; à l’Official, on l’a condamné à des
peines canoniques, comme un temps de séminaire, des
jeûnes et des prières ; au Châtelet, il a été condamné à
faire réparation d’honneur à ce prêtre de Saint-André dans
la chambre du conseil, en présence de douze personnes, nu-tête et à genoux, en cinq cents livres de dommages
et intérêts, en une amende et en cinq ans de bannissement[2]. Il est d’une conséquence infinie de punir ces
zélés outrés en fait de religion, capables de faire de
grands désordres. On verra ce qui sera fait au Parlement. 


Un maître clerc de notaire (Billechen ? rue Saint-Honoré), devant aller faire signer un acte aux environs
de Boulogne, le jour de Saint-Pierre-Saint-Paul, ne
voulut point aller avec les parties ; il alla par le bois de
Boulogne pour se promener. Il y avoit ce jour-là une
chasse au renard. On l’a trouvé, sur les quatre à cinq
heures du soir, assassiné vers les murs entre la Muette
et la porte Maillot, qui est un endroit fort-écarté, un
livre à côté de lui, et ayant vingt-deux coups d’épée. On
ne sait point encore ce que ce peut être. On croyoit que
ce pouvoit être des contrebandiers qui se seroient cachés
en cet endroit ; mais on ne croit pas que ce soit des
voleurs. On a dit depuis que c’est un assassinat, et en
même temps qu’on l’a assassiné pour un autre : une
méprise. On n’a rien découvert depuis. Cela a intimidé
le bourgeois de Paris, qui n’osoit plus souper dans le
bois et le traverser la nuit. Pour moi, qui y ai passé à
toute heure de nuit, je n’y ai jamais entendu parler de
rien. 


Il y a cinq ans qu’un capitaine de dragons du régiment de Bonnelles, aujourd’hui de Morville, reprocha à
l’aide-major d’avoir trouvé à redire à sa compagnie. 
Cela s’échauffa ; le capitaine donna deux coups de canne
à l’aide-major. Ils mirent l’épée à la main ; il y avoit
du monde, on les sépara ; on condamna le capitaine
en quatre ans de prison, ce qui a été exécuté, et on leur
donna une lettre de cachet pour ne point se trouver dans
le même lieu. Hier, l’aide-major, qui ne se trouvoit pas
lavé par la prison de l’autre, rencontra le capitaine dans le café de la place du Palais-Royal ; il sortit et l’attendit. Il lui fit mettre l’épée à la main dans la rue Saint-Thomas-du-Louvre[3], ils se battirent bien ; mais le
capitaine fut tué, et l’autre, blessé, s’est sauvé dans le
Palais-Royal. 


Roy[4], ci-devant conseiller au Châtelet, fameux poëte
connu dans le pays des belles-lettres, s’est marié à la
fin, a épousé la fille d’un bon marchand, et s’est fait
secrétaire du Roi. On dit qu’il a donné un carreau à sa
femme, et qu’on lui dit qu’il y avoit des gens qui plaisantoient du carreau[5], et qui avoient dit telles choses ; 
que Roy répondit que de pareilles plaisanteries mériteroient des coups de bâton ; sur quoi, quelqu’un lui repartit qu’il ne seroit pas surprenant qu’il en donnât, attendu qu’il en avoit à revendre. Ce qui fait un fort
joli mot, attendu que l’on sait que ses poésies lui ont
attiré plus d’une fois des coups de bâton. 


Le président Lambert, prévôt des marchands, est
mort. Cet homme, étant président des requêtes du palais, passoit pour le plus honnête homme de Paris et
bon citoyen ; on parloit toujours de lui pour être un des
premiers exilés dans les affaires de troubles. Il n’a pas
plutôt été prévôt des marchands qu’il s’est livré à la
Cour ; qu’il a fatigué le peuple plus qu’un autre, de
manière qu’il a été très-mal famé et peu regretté, ce
qui fait voir qu’on ne doit jamais compter sur la probité d’un homme qu’on ne l’ait éprouvé dans des postes
délicats et tentants. 


M. Turgot[6], second président de la même chambre
des requêtes du palais, est prévôt des marchands. Il est
neveu de M. Le Pelletier Des Forts, contrôleur général. 
Au moyen de cela, et de ce que M. Vallier, premier président de cette seconde chambre des requêtes du palais, 
est aveugle et n’y vient pas, M. Ogier, fils du ci-devant
receveur général du clergé, qui est reçu président depuis
un mois, va présider (et qui deviendra premier président
de sa chambre tout jeune).

 
Lundi 18, mardi et mercredi, il y a eu dans tous les
quartiers de Paris une fameuse procession des religieux
de la Merci[7] avec les captifs qu’ils ont rachetés et ramenés d’Alger. Ils étoient au nombre de quarante-six, et
il y avoit un capitaine de vaisseau et un religieux de la Merci. Ils n’ont pas laissé que de faire bien de l’argent
dans le tour de la procession. 
 


	↑ L’église de Saint-Benoît le Bétourné, à la fois collégiale et paroissiale, était située rue Saint-Jacques, vis-à-vis la place de Cambrai, sur une partie de l’emplacement de la rue des Écoles. Elle portait le nom de Bétourné, parce que l’autel était tourné du côté de l’occident. Sous François Ier, on construisit la nef et le portail, et l’autel fut placé alors à l’orient. Plusieurs hommes distingués y furent enterrés : Claude Perrault, Chopin, Domat, Baron, etc. Supprimée en 1792, cette église devint le théâtre du Panthéon, jusqu’à sa complète démolition, en 1853.

	↑ Il n’a point appelé de cette sentence. (Noté de Barbier.)

	↑ Cette rue a été supprimée pour faire place au nouveau Louvre.

	↑ Pierre-Charles Roy, poëte dramatique et satirique, était né à Paris en
1683. Il fut l’un des auteurs des Calottes, dont nous avons déjà parlé. 



Roy ne composa pour le théâtre que des opéras, des ballets et des intermèdes. Parmi ces pièces, on remarque le ballet des Éléments et l’opéra de Callirhoé qui obtinrent de grands succès. Il eut le malheur d’offenser Voltaire dans ces vers : 

﻿Il a loué Noailles, 

Jusqu’au moindre petit morveux

Portant talon rouge à Versailles. 



Voltaire, dans une lettre à Moncrif, t.  54, p.  69, (voy. aussi p.  185,) du 16 juin 1745, le traite de vilain gnome. Là, ne s’arrêta pas le courroux du grand poëte. Il plaça Roy, sous le nom d’Iro, dans son roman des Voyages de Scarmentado, et composa contre son ennemi l’épigramme suivante : 

Connaissez-vous certain rimeur obscur, 

Sec et guindé, toujours froid, toujours dur, 

Ayant la rage et non l’art de médire, 

Qui ne peut plaire et peut encor moins nuire, 

Pour ses méfaits dans la geôle encagé, 

À Saint-Lazare après ce fustigé, 

Chassé, battu, détesté pour ses crimes, 

Honni, berné, conspué pour ses rimes. 

Cocu, content, parlant toujours de soi ? 

Chacun s’écrie : « Eh ! c’est le poëte Roi ! »




(Éd cit., t.  14, p.  314). 

Roy, pour se consoler de toutes ses mésaventures, se jeta dans une grande
dévotion et mourut en 1764.

	↑ Voyez plus haut, p.  51, et note.

	↑ Michel-Étienne Turgot, né à Paris, en 1690. Comme prévôt des marchands, il a contribué à l’embellisement de Paris. On lui doit la fontaine de la
rue de Grenelle-Saint-Germain. Il mourut en 1751, laissant plusieurs enfants, dont l’un, Anne Robert, se rendit célèbre comme ministre de Louis XVI. 


	↑ Les Pères de la Merci, ou de la Rédemption des Captifs, fondé à Barcelone, en 1223, par saint Pierre Nolasque, gentilhomme français. Cet ordre différait de celui des Mathurins, en ce que ses membres faisaient le vœu, non-seulement de racheter les esclaves, mais encore de demeurer en otage pour eux. Leur maison, à Paris, était située rue du Chaume, dans l’hôpital construit par la famille de Braque.









 Août.

Affiche contre les Jésuites. — Arlequin-Jésuite. — Un Jésuite Héritier. — Prospérité du collège des Jésuites.


Ces pauvres Jésuites sont bien haïs dans le public, en
voici des preuves. Mardi, 2 de ce mois, c’étoit la tragédie du collége. On avoit affiché à leur porte un placard
formé de grandes lettres imprimées [et] rassemblées : 


« Les comédiens ordinaires du pape représenteront aujourd’hui sur leur théâtre de la rue Saint-Jacques : 
les Fourberies d’Ignace, et pour petite pièce, Arlequin Jésuite, en attendant la farce des Tableaux, qui est une affaire qui se plaide. »


Un particulier a fait un legs à la maison du Noviciat
de plusieurs tableaux, montant à six mille livres, en
considération d’un tel père, son ami. Cela a fait un procès de la part de l’héritier pour faire déclarer le legs nul. 
Cela s’est plaidé aux Requêtes de l’Hôtel avec grand
concours de monde, et c’étoit précisément Aubry, auteur de la consultation des avocats, qui plaidoit contre
les Jésuites, et qui avoit arrangé les choses de façon que
par la cession d’un père à son fils, c’étoit un père de
l’Oratoire qui étoit partie adverse des Jésuites[1]. Hier, 
9 de ce mois, les Jésuites ont perdu leur cause avec dépens. Non-seulement on a claqué des mains, mais il y
avoit à la cause quatre pères Jésuites que le public a
reconduits jusque dans la cour du palais au May, avec
des huées et une avanie épouvantables, et cela à midi
devant tout le monde qui est dans la grande salle du
palais dans ce temps-ci. 


Avec tout cela, ils ont cinq cents pensionnaires actuellement au collége, de toutes sortes d’états, de qualité et de bourgeois, et il faut retenir une chambre un
an auparavant. Ce fait est certain. Comment accorder
cela avec cette haine marquée ? Il faut dire que ceci est
une querelle de religion dont la plupart des honnêtes
gens de la cour et de la ville ne s’embarrassent guère, et
qu’ils n’entendent pas. Il leur suffit de savoir qu’ils élèvent parfaitement bien la jeunesse en général. Le grand
nombre de jansénistes est à Paris dans le peuple, cuistres
de collége, prêtres de paroisses, gens caustiques et demi-savants ; et tout cela ne fournit guère d’enfants à élever
dans des colléges. Il y a après cela toujours quelqu’un
du parti, soit d’épée, soit de robe, qui mettent leurs
enfants dans les autres colléges ; mais ce qui est par
rapport à leur collége est toujours la preuve qu’ils ont
plus d’amis que d’ennemis dans un certain monde. 
 


	↑ Cela a duré plusieurs audiences. (Note de Baṛbier).









 Septembre.

Naissance du Dauphin. — Te Deum et réjouissances. — Le Roi à Notre-Dame. — Le Roi à l’Hôtel de Ville. — Les chanoines acceptent la Constitution. — Le grand Thomas, et son festin. — Encore la légende de Grégoire VII. — L’archevêque et les curés de Paris. — Mandement. — Le vicaire de Sainte-Croix de la Cité. 


Grand événement dans notre État ! Dimanche, 4 de
ce mois, entre trois et quatre heures du matin, la Reine
est accouchée d’un Dauphin[1]. Aussitôt courrier à la Ville
et à M. le premier président, et le tocsin du Palais et de
la Ville ont été entendus[2]. À midi, il y avoit déjà une
ordonnance de MM. les prévôts des marchands et échevins affichée pour faire des feux de joie et illuminations
aux maisons pendant trois jours, comme aussi de fermer
les boutiques. Le dimanche, il y a eu feu de fagots à
l’Hôtel de Ville avec illumination, ainsi que toutes les
rues de la ville. 


Le lundi, le Parlement, qui a la police supérieure, a
rendu arrêt pour dire que les boutiques seroient ouvertes jusqu’à midi, et que les feux et illuminations continueroient encore le mercredi, quatrième jour, et le lieutenant de police a rendu ensuite son ordonnance en conséquence de l’arrêt[3]. 


Il n’y a point eu de palais lundi ni mardi. Le mardi, 
le Parlement a fait chanter dans la grande salle un
Te Deum par cent musiciens, auquel il a assisté. 


Le même jour, M. du Luc de Vintimille, archevêque
de Paris, qui depuis longtemps attendoit ses bulles, a
pris possession ; et l’après-midi, M. le duc de Gesvres, 
gouverneur de Paris, a reçu M. Taitbout, colonel de la
Ville. 


M. le duc de Gesvres a été tous les trois jours à la
Ville avec quatre carrosses de suite, ses gardes et sa
maison, vêtu magnifiquement et dans un carrosse superbe avec deux pages devant et quatre derrière. Personne ne marche avec autant de pompe. Il a toujours jeté beaucoup d’argent. 


Les maisons des échevins étoient illuminées en lampions et avec des lustres tous les jours, et deux tonneaux de vin chaque soir à leur porte, des cervelas et des petits pains. 


Le mercredi, quatrième jour, le Roi vint de Versailles
à Paris, sur les cinq heures et demie, pour assister à
un Te Deum, qui s’est chanté en musique, à Notre-Dame, 
et où étoient le Parlement, la Chambre des Comptes, 
la Cour des Aides, la Ville et l’Université et le Conseil
du Roi. 


Depuis la porte de la Conférence jusqu’à Notre-Dame, 
le chemin étoit garni des gardes françoises et suisses. 
Le Roi vint par le quai des Tuileries et celui des Orfévres. 
Il étoit accompagné de toute sa maison, des deux compagnies des mousquetaires, des chevau-légers, de la fauconnerie, les oiseaux sur le poing, de trois carrosses
où étoient tous les seigneurs de sa suite, des gardes du
corps et des gendarmes qui ferment la marche. 


Quand le Roi fut arrivé à Notre-Dame, on tira le canon
de la Grève, et alors toute l’infanterie fit trois décharges, 
ce qui se fit de l’un à l’autre, depuis Notre-Dame jusqu’aux Tuileries, et ce qui fit un fort bel effet. 


Dans Notre-Dame, le Roi étoit sur un carreau, un
fauteuil derrière lui et un dais. Il avoit à sa droite le
cardinal de Rohan, grand-aumônier, et à sa gauche le
cardinal de Fleury et le cardinal de Bissy. À côté de son
fauteuil, M. le duc d’Orléans et M. le duc, sur des carreaux ; derrière, les secrétaires d’État et les seigneurs. 


Après le Te Deum, le Roi alla à l’Hôtel de Ville avec
toute sa cour. Il y fut reçu par le gouverneur de Paris, 
le prévôt des marchands et échevins. On tira un feu d’artifice magnifique. Il y avoit en dehors un dais au-dessus
de la fenêtre où le Roi étoit. Après le feu, il y eut un grand
souper. On comptoit qu’il y auroit un bal, et comme il
n’y a pas de gouvernante de Paris, et que madame la
prévôte des marchands étoit malade, on disoit que le
Roi ouvriroit le bal de droit avec madame Remy, femme
d’un notaire et premier échevin ; mais il n’y eut point 
de bal. 


Le prévôt des marchands servoit le Roi et lui donna
la serviette, et les échevins firent la même chose aux
princes du sang. 


Le Roi sortit de la Ville, à onze heures et demie, dans
la même pompe qu’il étoit venu avec toute sa maison ; 
les rues garnies des gardes suisses et françoises. Il
alla par la rue des Lombards gagner la rue de la Ferronnerie. Le Roi a dû être content de sa bonne ville de
Paris, car tout était illuminé du haut en bas, et la rue
Saint-Honoré étoit un coup d’œil magnifique. Le Roi fit
le tour de la place Vendôme, qui étoit le plus beau
morceau. Elle étoit illuminée avec uniformité et également ; et au lieu des lanternes qui sont autour, chacun
avoit mis un lustre avec des bougies. 


Le Roi gagna par la porte Saint-Honoré le long des
Tuileries ; il vit en plein l’illumination de toutes ces
belles maisons, qui sont de l’autre côté de l’eau, et il
s’arrêta un moment pour voir tirer un feu d’artifice
dans le jardin de M. le duc du Maine ; ensuite il retourna
à Versailles avec de simples détachements. 


Le jeudi, Samuel Bernard, fameux banquier, et riche
de plus de vingt millions, fit tirer un feu d’artifice magnifique dans la place des Victoires. Son fils, maître des
requêtes et trésorier de l’ordre de Saint-Louis, est surintendant de la maison de la Reine. 


Il y aura encore des feux, des Te Deum et des illuminations pendant un mois de tous les corps et communautés. 


Le 10 septembre, le Parlement, Chambre des Comptes, 
Cour des Aides, Cour des Monnoies, la Ville ont été faire
compliment au Roi. Le lendemain, l’Université et le
Grand-Conseil. 


Aujourd’hui, dimanche 11 septembre, il y a la procession générale, qui est de tous les chapitres de Paris, 
qui vont à Notre-Dame, et avec M. l’archevêque et le
chapitre de Notre-Dame, ils vont dans la cour du Palais
au bas de la Sainte-Chapelle, où il y a de la Vraie Croix
que l’on expose, et l’on chante. 


Comme il y a soixante-huit ans qu’il n’y a eu de dauphin, il a fallu rechercher les cérémonies. À cette procession, le Parlement devroit assister ; mais comme on
est en vacance, le Roi en a dispensé le Parlement pour
cette fois, sans tirer à conséquence. Il y avoit l’Hôtel
de Ville, et les rues de Paris étoient tendues. 


Outre cette procession, en vertu d’un mandement de
M. l’archevêque[4], toutes les églises paroissiales et toutes les communautés, tant séculières que régulières, exemptes et non exemptes, vont ce matin à Notre-Dame pour
rendre grâce à Dieu de la naissance d’un Dauphin, en
sorte qu’on n’entend que chanter dans les rues. 


Mais pour revenir à autre chose, mardi, notre archevêque fut reçu et donna un grand dîner à son chapitre, 
car il aime fort à manger. Sans chercher à deux fois, il
leur dit que la joie du Roi seroit parfaite, si la paix étoit 
dans l’Église, et que le chapitre de Notre-Dame devroit
lui prouver son zèle, en acceptant purement et simplement la Constitution. Cela en resta là, mais on tint
chapitre le lendemain ; ils étoient vingt-neuf. Tous l’ont
reçue, à l’exception de quatre qui ont protesté, en sorte
que cette affaire fait grand bruit parmi les gens des
deux partis ; et l’on attend un mandement pour faire
publier cette Constitution par les curés de Paris ; mais
cela ne sera pas si aisé que pour MM. du chapitre. 


On dit qu’il y avoit déjà du temps que l’on ménagcoit
MM. du chapitre, et que, quand l’archevêque a proposé
la chose, il étoit sûr de son coup. Comme à présent on
mène sourdement les curés de Paris, on ne veut rien
faire avec éclat.


Lundi, 12 de ce mois, l’Hôtel de Ville donna un grand
repas, qui commença à trois ou quatre heures après
midi, où étoient M. le cardinal de Fleury, qui étoit en
habit de cérémonie, tous les ministres étrangers, plénipotentiaires du congrès, tous les ambassadeurs étrangers qui sont à Paris, les secrétaires d’État, M. l’archevêque de Paris, tous les chefs des compagnies, les présidents à mortier. M. le lieutenant civil et le procureur du Roi du Châtelet y étoient aussi. Il y avoit, dit-on, 
cent quatre-vingts personnes, quatre tables de quarante-cinq personnes, lesquelles ont été parfaitement servies
et où l’on s’est placé sans cérémonie, ainsi qu’on s’est
trouvé. Cela étoit dans la grande salle avec une symphonie magnifique. 


Le Grand Thomas[5], personnage original par sa figure, 
qui arrache les dents, au milieu du Pont-Neuf, a fait
quantité de belles choses[6] pour la naissance du Dauphin. 
Il étoit présent sur son espèce de trône, lors du passage
du Roi ; en sorte que l’on dit que le Roi lui a donné
pension. Pour ne pas avoir le dernier en générosité, il
a fait annoncer que, lundi 19, il donneroit sur le Pont-Neuf un grand repas à tout le peuple ; à l’effet de quoi, 
il avoit acheté un bœuf, des moutons et fait provision de
vin : il avoit fait imprimer son repas avec permission. 
Le conseil de la police a réfléchi sur les suites d’un pareil
festin au milieu du Pont-Neuf ; et le dimanche au soir, 
on lui a envoyé des défenses d’exécuter son repas[7]. 
Lundi matin, le peuple s’est assemblé, et, ne voyant
aucun préparatif, a été à la maison du Grand Thomas
casser ses vitres et l’insulter ; en sorte qu’on a été obligé
d’envoyer de la garde pour la sûreté de sa personne et
pour déranger cette populace. On dit que le Pont-Neuf, 
la place Dauphine et les quais étoient remplis de populace à ne pouvoir passer, le matin et l’après-midi ; et le
Grand Thomas a eu escorte toute la journée. Il n’a pas
reparu sur le Pont-Neuf le mardi. Cette action suffit pour
voir qu’on a fort bien fait d’empêcher le tumulte populaire, qui n’auroit été suivi après du vin que de batteries, 
insultes et quelquefois de pis. Mais cela étoit sensible
pour défendre ce repas à la première réquisition, sans
attendre que Thomas eût fait ses provisions. 


J’ai vu dans la Gazette[8] du 17 de ce mois, article de
Rome, que le marquis Ottieri, ci-devant écuyer du
pape, a été, le 16 août au matin, chez le cardinal de
Polignac pour demander pardon à Sa Majesté Très-Chrétienne d’avoir osé publier un ouvrage qui avoit
pu lui déplaire, que le cardinal de Polignac le reçut
gracieusement et l’assura qu’il feroit part au Roi Très-Chrétien de cette démarche respectueuse. Quoique cela
soit ainsi dans la Gazette, en termes généraux, sans
parler du pape, l’on entend parfaitement que c’est au
sujet de la légende de Grégoire VII, qui a été condamnée par le Parlement de Paris et par plusieurs autres
parlements. Il y a l’arrêt du Parlement de Bretagne, qui
étoit vif, imprimé ici avec permission ; mais il a été
retiré le lendemain ; en sorte que le pape n’a pas voulu
soutenir sa légende. 


Notre archevêque est toujours grandement occupé de
l’affaire de la Constitution. Il s’agit de réduire les curés
de Paris, ce qui n’est pas peu, parce que la paroisse a
sucé la doctrine du pasteur. Il y en a qui seront diablement durs, comme ceux de Saint-Séverin, Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine, Saint-Gervais[9] et autres. 
On ne veut pas prendre de parti violent. Le malheur
encore pour cela est que notre archevêque n’est pas
généralement considéré ; le peuple dit qu’il aime beaucoup à manger et qu’il ne songe qu’à sa table, en sorte
qu’on le regarde comme un goinfre. N’a-t-on pas affiché
à la porte de l’archevêché, quand il a été nommé, que
saint Antoine étoit mort (c’étoit le nom du dernier) et qu’il nous avoit laissé son cochon ! On a dit aussi pour
bon mot qu’on ne retrouveroit pas un archevêque
comme le dernier, en vint-il mille (c’est le nom de celui-ci) ! On parle de lettres de cachet contre des régents du
collége du Plessis, dont le principal est moliniste, et
l’on veut, chasser ceux qui sont du parti contraire. Ce
sont, à ce qu’on dit, de très-habiles gens. 


Notre archevêque a fait afficher un mandement
qui est fort bien écrit pour faire connoître que la Constitution n’est point opposée à des points de morale de
notre religion, comme les jansénistes et le public de
Paris le pensent ; mais on n’a pas osé ordonner aux
curés de le publier. Il y en a quelques-uns qui en ont
parlé dans leur prône. 


À Sainte-Croix de la Cité[10] un vicaire a fait un beau
tour ; le curé lui avoit promis, dit-on, de ne pas parler
de ce mandement. Un dimanche que ce vicaire disoit
la grand’messe de paroisse, le curé ayant monté en
chaire, au milieu de la messe, pour faire le prône, et
ayant parlé du mandement, le vicaire a quitté le chœur, 
a été se déshabiller et a laissé là la messe, ce qui a fait
un scandale épouvantable dans l’église. Ce janséniste
outré a pris le parti de se retirer à Utrecht, sans quoi il
auroit mal passé son temps. 
 


	↑ Louis de France, mort en 1765, père de Louis XVI, Louis XVIII et de Charles X.

	↑ Ces cloches furent sonnées trois jours et trois nuits.

	↑ Voyez le Mercure de France, septembre 1729, p.  2054 et suiv.

	↑ Mandement de Mgr l’archevêque de Paris, qui ordonne une procession générale pour la naissance de Mgr le Dauphin, Paris, 7 pages in-4o, 1729. Pierre-Simon.

	↑ C’était un charlatan fort célèbre. Il se tenait toujours sur le Pont-Neuf, devant la statue de Henri IV, sur son char. Il était vêtu à l’antique et portait un casque orné d’une longue plume.

	↑ On a publié sous son nom une harangue en réjouissance de la naissance du Dauphin, feuille in-4o, imprimée par Coignard. La permission signée de M. Hérault est du 13 septembre. Dans cette harangue, le Grand Thomas promettait, pendant quinze jours, d’arracher les dents gratis, de les nettoyer, et de distribuer ses fioles également gratis. 


	↑ Cela donna lieu à imprimer, à la date du 22 septembre, la Désolation du festin du Grand Thomas, feuille in-4o, L. Coignard.

	↑ Gazette de France, 17 septembre, p.  150.

	↑ Cette église, l’une des plus anciennes de Paris, existait dès le cinquième siècle. Elle fut reconstruite au quinzième siècle, et en 1616, Louis XIII posa la première pierre du célèbre portail élevé par Jacques de Brosses. On trouve dans cette église des tableaux de Lesueur, Bourdon, Philippe de Champaigne, etc. Les vitraux du chœur ont été peints au seizième siècle par Jean Cousin. Le chancelier Michel Le Tellier, Paul Scarron, Philippe de Champaigne, Amelot de La Houssaye et d’autres encore y ont été enterrés.

	↑ Cette paroisse remontait jusqu’à l’année 1107 ; elle était située rue de la Vieille-Draperie ; rebâtie en 1529, elle fut supprimée en 1792. Église et rue ont disparu aujourd’hui. En 1788, on voyait encore, au côté gauche du maître autel, un tableau sur lequel était écrit une partie de l’histoire de ce monument.









 Novembre.

La Sorbonne accepte la Constitution. — Prêtres exilés. — Prêtres de Saint-Benoit et leurs pénitents. — Requête des docteurs de Sorbonne au Parlement. — L’abbé Pucelle. — Fêtes à Soissons. 


Au prima mensis de Sorbonne, qui est la première
assemblée générale du mois, on est convenu de s’assembler pour l’affaire de la Constitution un tel jour. 
Comme on savoit ceux qui étoient le plus opposés, il y
a eu une lettre de cachet qui a ôté toute voix active et
passive à quarante-huit docteurs, qui étoient réappelants
depuis 1720, même les émoluments de docteur. Le jour
de l’assemblée, ces quarante-huit-là, avec huit autres
qui n’étoient pas exclus et qui se joignirent, firent
signifier par un huissier une opposition à tout ce qui
seroit fait. L’assemblée se tint et la Constitution fut
reçue ; mais les jansénistes disent que ce n’est plus une
délibération, et une assemblée libre, du moment qu’on
exclut d’avance ceux que l’on pense être d’avis contraire
à celui que la Cour veut faire passer. 

 
Depuis ce temps-là, on a inquiété plusieurs vicaires et
prêtres de paroisse que l’on a exilés, et à qui on a ôté
les pouvoirs. Il faut dire aussi que la plupart de ces
prêtres ne se contentoient pas de penser, mais qu’ils
ont gâté l’esprit des femmes et du peuple de Paris de
ce jansénisme auquel tous n’entendent rien, et de plus
qu’il y a bien de l’abus et du désordre dans la plupart
de ces prêtres, jusque-là qu’on a dit à l’archevêque que
dans la paroisse de Saint-Benoit, dont on a chassé six
prêtres, il y en avoit qui, ne trouvant pas dans leurs
pénitents des deux sexes une contrition assez vive, les
fouettoient dans leur chambre. 


Les jansénistes ont beaucoup crié en voyant tous ces
exilés. Cela coûte des sommes infinies à plusieurs familles de Paris ; car tous ces prêtres, qui ne font plus
rien et qui n’ont point de quoi vivre, sont nourris et
entretenus, ou à Paris ou à Utrecht, aux dépens de particuliers jansénistes, qui donnent de l’argent entre les
mains de quelqu’un qu’on ne connoît pas. Ils ne menaçoient pas moins que d’ôter les aumônes et le pain à
tous les pauvres des paroisses, ce qui seroit d’une conséquence très-dangereuse pour Paris. 


Mais tous les pouvoirs ne sont continués que pour quatre mois, lesquels sont bientôt expirés ; ce sera là le
grand-coup. Nous verrons comment ils s’en tireront. 


Dans ce mois, quatre-vingts docteurs de Sorbonne, 
curés d’autour de Paris et autres ont présenté une
requête au Parlement. On ne sait pas ce qu’elle contient ; apparemment que c’est pour demander justice
sur ce que l’on fait. M. l’abbé Pucelle, conseiller de
Grand’Chambre, grand janséniste, s’en étoit chargé et
l’a présentée. M. le premier président vouloit surseoir. 
On dit que l’abbé Pucelle l’a forcé d’aller aux opinions, 
et que l’avis de surseoir n’a passé que de deux voix. 
M. le premier président et M. le procureur général ont
été à Versailles, où l’on a défendu de passer outre. 


Depuis ce temps-là, on est assez tranquille, si ce
n’est que la Gazette ecclésiastique continue toujours ; 
qu’on a débité une réponse au mandement de l’archevêque ; qu’on dit même qu’on a imprimé sa vie ; et il
n’est pas possible au lieutenant de police de découvrir cela. 


Depuis un mois, nos gazettes sont remplies de fêtes magnifiques que tous nos ambassadeurs et gens chargés des affaires de France font dans les pays étrangers, à l’occasion de la naissance du Dauphin. 
 








 Décembre.

Feu d’artifice de M. de Mortemart. — Fête de l’ambassadeur d’Espagne. — Traité de Séville. — Bref du pape. — M. Le Pineau dans le monde. — Histoire de M. D*** et de sa femme. 


M. de Mortemart a fait faire un feu d’artifice dans la
première cour du château de Versailles. On ne le vouloit pas, c’est-à-dire le cardinal de Fleury, qui est grand
ménager ; mais c’est un droit du premier gentilhomme
à la naissance d’un dauphin. La charpente en étoit
étonnante pour la largeur et la hauteur. On l’a tiré
lundi au soir, 5 de décembre. On s’étoit imaginé que l’artifice tireroit tout à la fois et en si grande quantité, 
qu’on craignoit pour le château et pour la vie de bien
des curieux. Rien de tout cela n’est arrivé. Tout le
monde convient que la décoration du feu étoit d’un goût
nouveau illuminée par dedans, et qu’on n’a jamais vu
ici une représentation aussi magnifique, aussi belle et
aussi bien ordonnée pour l’optique. On a regardé cette
exécution comme du singulier. Le pavé de Versailles à
Paris, au retour, n’étoit qu’une file de carrosses. 


Mais le roi d’Espagne a pris la naissance du Dauphin
au sérieux ; il a envoyé ordre à ses ambassadeurs de
faire ici une fête au-dessus de ce qu’on a jamais vu en
Europe. Ces plénipotentiaires ont emprunté l’hôtel de
Bouillon[1] pour faire la fête. Du jardin on en fait une
salle parquetée et couverte dans laquelle il y aura des
tables pour trois cents couverts, et bal après. Ils ont
fait des marchés avec des entrepreneurs pour un feu sur
l’eau entre l’hôtel de Bouillon et le Louvre. Suivant le
dessin, ce doit être une chose merveilleuse au-dessus
du naturel jusque-là, que la rivière dans sa largeur, 
d’un bord à l’autre, sera un parterre dessiné par des
lumières avec des allées d’orangers. Il doit y avoir huit
mille pots à feu. Mais par malheur la saison est bien
contraire par les pluies et les vents. Il y avoit déjà deux
charpentes élevées sur des bateaux, qui doivent représenter les Pyrénées qui séparent la France et l’Espagne. 
Il y a eu, la nuit du 7 au 8, un si prodigieux vent que
la charpente a été renversée, les bateaux coulés à fond, 
toute la couverture du jardin brisée. On dit même que
les fers qui soutiennent les lanternes sur le Pont-Royal
ont été forcés, en sorte qu’on ne sait plus si on continuera à rétablir. L’exécution en seroit bien plus sûre
dans un beau temps. M. de Mortemart a été bien heureux d’avoir tiré son feu lundi, car le mardi il y eut
une pluie continuelle qui auroit tout perdu. 


Le 9 novembre dernier, on a conclu à Séville un
traité d’alliance défensive entre la France, l’Espagne, 
l’Angleterre et la Hollande pour donner à don Carlos, 
second fils du roi d’Espagne et du second lit, l’investiture du duché de Florence, dans lequel on enverra six
mille hommes de troupes espagnoles, avec l’agrément
du grand duc. Ce traité nous prépare une guerre avec
l’Empereur, qui n’a pas voulu y accéder, parce qu’il
prétend que le grand duc de Florence, venant à mourir
sans enfants, il a droit de rentrer dans ce duché, en
sorte que l’on dispose des États du grand duc de son
vivant. L’Empereur fait lever des troupes, ce qui annonce une guerre en Italie. 


Notre Saint-Père le pape a lâché un bref par lequel il
fulmine contre les Parlements qui ont condamné la 
légende sur Grégoire VII. Je ne l’ai pas vu, mais je
crois qu’on s’en rit. 


Il faut remarquer que M. Le Pineau, officier de marine, qui s’est retiré à la Trappe, et dont j’ai marqué
les circonstances[2], n’y est resté qu’un an. On l’en a fait
sortir, c’est-à-dire sa famille. Ne pouvant pas supporter
la fatigue, il vit dans le monde très-retiré. Toute l’histoire est vraie, le vœu et ce qui lui est arrivé ; je l’ai su
depuis par le président Dupuis, son neveu. 


Sur la fin de cette année, M. D****[3] a repris sa femme ; 
elle est avec lui. Il y a trois ans qu’il l’avoit renvoyée à
une terre avec sa grand’mère. Elle est fille de M. L***, 
conseiller de la Cour des Aides, et fille unique ; elle n’a
pas plus de vingt ans à présent. Elle étoit extrêmement
coquette. On dit que son mari, en revenant chez lui, la
trouva couchée avec M. le p… C***, averti apparemment par un valet de chambre. Loin d’avoir rien dit, il
le pria à souper pour qu’on ne s’aperçût de rien. 


Comme il attend de grands biens de madame L***, sa
grand’mère, femme âgée, il n’a peut-être pas pu refuser
de la faire revenir à Paris avec lui. 


	↑ Sur le quai Malaquais, au no 15. On voyait encore dans cet hôtel, en
1788, deux grands tableaux de Claude le Lorrain, un berger de Teniers, et
le portrait du cardinal de Bouillon, par Rigaud.

	↑ Voyez plus haut, p.  27.

	↑ Barbier a été ici plus discret que de coutume, et il a seulement désigné
par une lettre initiale les héros de cette histoire.









1730.



1730 — Janvier. — Fête à l’hôtel de Bouillon. — Déserteurs graciés. — à Paris. — Le duc de Lorraine. — Hommage au Roi. 





1730 — Février. — Séjour du duc de Lorraine. — Les loges de l’Opéra. — L’opéra à l’hôtel de Soissons. — Mort du czar. — Mort du pape Benoit XIII. — Suppression du bref du pape. — Pamphlets brûlés. 





1730 — Mars. — Nouvelle friponnerie à la Compagnie des Indes. — M. Le Pelletier des Forts disgracié. — M. Orry, contrôleur général. — Son origine. — Mort de mademoiselle Lecouvreur. — Détails sur sa vie. — Le comte de Saxe. — Le curé de Saint-Sulpice. — Vers de Voltaire. — M. de Noailles surintendant des finances. — Rhumes violents. — Charmante, chienne savante. — L’évêque de Soissons et l’Histoire de Marie Alacoque. — Du Lis et La Pélissier. — Chansons et épigrammes. — L’Historiographe de la Calotte. — Déclaration contre les jansénistes. — Opposition de Parlement. — M. Portail. — Consultation des avocats. — Aubry et l’abbé Pucelle. 





1730 — Avril. — Lit de justice. — Cérémonial. — Le cardinal dans la lanterne. — Discours du chancelier. — Le président de Lesseville, l’abbé Pucelle, etc. — Enregistrement de la Constitution. — Faiblesse du premier président. — Opposition des conseillers. — Protestation dans les Chambres. — Déclaration publiée. — Des avocats ferment leur cabinet. — M. Duhamel consultant. — Placards distribués par des dévotes de Saint-Séverin. — Mercuriales au Parlement. — Discussions avec le premier président. — M. Gilbert. — Discours de M. Portail. — Opposition de l’abbé Pucelle. — L’abbé Guillebaut. ― Le premier président se retire. — Le Cabinet du Parlement. — La saignée de M. Portail. — Délibération du Parlement. — Désobéissance. — La quatre-vingt-onzième proposition de la constitution Unigenitus. — La Grand’Chambre. — L’abbé Du Mans, conseiller, accepte comme docteur la Constitution. — Assemblée du Parlement. — Le premier président refuse de faire registrer les protestations et la délibération. — Lettre de cachet. 





1730 — Mai. — Les députés du Parlement à Fontainebleau. — Réprimande du chancelier. — Défense de s’assembler. — Compte-rendu au Parlement. — Le président de Lesseville et Théodose le Grand. — Mort du prince de Courtenai. — Le marquis de Baufrémont. — Dénonciations au Parlement d’une thèse des Jésuites. — Discours de l’avocat général. — Condamnation. — Dénonciation des avocats au Parlement de deux propositions d’une thèse. — Condamnation. 





1730 — Juin. 





1730 — Juillet.— Le cardinal Corsini, pape sous le nom de Clément XII. 





1730 — Août.— L’abbé Baudry et son précepteur. — Simonie. — L’abbé Baudry condamné. — Note sur la famille Talon. — Naissance du duc d’Anjou. 





1730 — Septembre. — Te Deum, réjouissances. — La Croix du Trahoir. — Le sieur Le Beer, gouverneur du marquis de Charost. — La cassette du duc de Charost. 





1730 — Octobre. — Mémoire de M. d’Épernon contre le cardinal. — Le Roi le copie de sa main. — M. d’Épernon exilé. — M. le duc de Noailles en disgrâce. — M. le duc de Gesvres exilé. — Le collège Sainte-Barbe. — Dispersion des maîtres et régents. — M. Hérault. — Les curés de Saint-Médard, de Saint-Étienne-du-Mont et de la Villette révoqués. — Leurs paroissiens jansenistes. — Les marguilliers de Saint-Étienne-du-Mont. — Affaire du sieur Lair, curé de Saint-Barthélemi. — Affaire d’Orléans. — Mémoire de quarante avocats. — M. de La Parisière, évêque de Nîmes. — Discours au Roi. — Arrêt du conseil qui supprime le Mémoire des quarante avocats. 





1730 — Novembre. — Réunion des avocats. — Démarche. — Déclaration des avocats. — L’avocat Maraimberg. — Histoire des signatures. — L’imprimeur Lottin. — Arrêt du conseil qui accepte la déclaration des avocats. — Réflexions de Barbier. — Histoire de l’avocat Daunard. — Son insolence. — Refus de se joindre à ses confrères. — Chanson. 





1730 — Décembre. — Les avocats chez le cardinal. ─ Les évêques chez M. de Bissy. ─ Brevets de la Calotte. ─ M. Languet, curé de Saint-Sulpice, bohème. ─ Encore Du Lis et la Pélissier. ─ Vers. ─ Le duc de Bouillon. ─ Le curé de Saint-Sulpice et le bonnetier. ─ Vers. 
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 ANNÉE 1730.









 Janvier.

Fête à l’hôtel de Bouillon. — Déserteurs graciés. — à Paris. — 
Le duc de Lorraine. — Hommage au Roi.


Ce qu’il y a eu de plus remarquable dans ce mois est
le feu qui a été tiré sur l’eau, vis-à-vis l’hôtel Bouillon, le 24 de ce mois, et la fête que les ambassadeurs
d’Espagne ont donnée dans l’hôtel de Bouillon, où la maison de Condé a tenu le premier rang, car on n’a prié 
personne de la maison d’Orléans, apparemment à cause
des différends qu’il y a eus entre Son Altesse Royale madame la duchesse d’Orléans et la cour d’Espagne, au
sujet de la reine d’Espagne douairière, qui n’est point
encore retournée au Luxembourg ; elle est toujours dans
son couvent, mais elle sort. 


Madame la duchesse du Maine et mademoiselle du
Maine n’y étoient point. Il y a toujours du ressentiment
avec la maison de Condé sur les procès qu’ils ont eus. 


Je joins ici la description[1] qu’on a fait imprimer de
la fête que j’ai parfaitement vue, c’est-à-dire le feu sur
l’eau. J’étois placé au Louvre, sur le balcon du Roi, 
au-dessus du premier guichet[2], vis-à-vis la décoration
du feu. 


On a publié ces jours-ci une ordonnance du Roi pour
la grâce à tous les déserteurs avec liberté de retourner
dans leur pays. Cela fait présumer la guerre pour ôter à l’Allemagne les François qui s’y sont retirés. Le Roi y
déclare que c’est la dernière grâce qu’il accordera. 


Dimanche 29, M. le duc de Lorraine[3] est arrivé à
Paris, au Palais-Royal, chez M. le duc d’Orléans, son
cousin, pour porter la foi et hommage au Roi, à cause
du duché de Bar, ce qu’il a fait lundi à Versailles. Il est
ici sous le nom du marquis de Blamont. On dit que, 
pour la cérémonie, l’huissier de la chambre demande : 
« Le marquis de Blamont est-il là ? » On répond : « Non. » 
— « Le duc de Lorraine y est-il ? » — « Non. » — « Le duc
de Bar y est-il ? » — « Oui. » Il fait mine de se mettre à
genoux, le Roi le relève et l’empêche, en lui disant : « Monsieur, en voilà assez. » Il restera apparemment quelques jours à Paris. 
 


	↑ Cette description ne se trouve pas dans le mss., t.  ii, p.  231. Voyez le Mercure de France, janvier 1730, p.  390.

	↑ Aujourd’hui l’entrée de la Bibliothèque Impériale du Louvre, sur le quai.

	↑ François-Étienne II, fils de Léopold, devenu duc de Lorraine en 1729. Il épousa Marie-Thérèse, fille de l’empereur Charles VI. Par le traité de Vienne, il céda la Lorraine, en échange de la Toscane, à Stanislas, le roi de Pologne. Cet échange s’opéra en 1737.








 
 Février.

Séjour du duc de Lorraine. — Les loges de l’Opéra. — L’opéra à l’hôtel de Soissons. — Mort du czar. — Mort du pape Benoit XIII. — Suppression du bref du pape. — Pamphlets brûlés.


M. le duc de Lorraine est resté au Palais-Royal dix
ou douze jours. M. le duc d’Orléans dînoit avec lui, mais
il n’y soupoit pas. Le duc de Lorraine prioit qui il vouloit, 
et le chevalier d’Orléans ne l’a point quitté et a fait les
honneurs du Palais-Royal. Il étoit toujours accompagné
de quelques princes de sa maison. Il a été à Versailles à
la chasse avec le Roi. Il a été à tous les spectacles, et il
prenoit goût pour ce pays-ci. Il paroit fort vif, et il a
vingt ans. Cette visite a un peu gêné M. le duc d’Orléans
dans sa dévotion, surtout pour donner la liberté de ses
loges qui donnent sur l’Opéra ; car depuis qu’il est parti, 
cela est totalement fermé, et les loges sont toujours
vides. Non-seulement le prince ne veut point voir l’Opéra, mais il ne veut pas que sa maison soit une occasion
à ses officiers pour voir le spectacle. M. d’Argenson, son
chancelier, qui étoit souvent dans sa petite loge, sur le
théâtre, est obligé d’aller aux places ordinaires. 


On parle d’un grand projet pour faire une salle magnifique d’Opéra et de spectacle dans l’hôtel de Soissons ; 
c’est M. le prince de Carignan qui voudroit faire cette
entreprise. Il ne manque que de l’argent. M. le duc d’Orléans ne demanderoit pas mieux pour travestir la salle
de l’Opéra en une chapelle fondée. En tout cas, si cette
conduite est belle pour là-haut, cela ne donne pas le
relief d’un grand homme ici-bas. 


Le czar[1] est mort, la nuit du 29 au 30 janvier, de la
petite vérole, âgé de quatorze ans et trois mois. C’est sa
tante qui est impératrice[2]. 


Le pape Benoit XIII est mort à Rome, le 21 de ce mois, 
âgé de quatre-vingt-un ans, après avoir donné ses brefs, 
tant contre l’évêque d’Auxerre que contre les arrêts du
Parlement qui ont défendu cette Légende nouvelle dans
l’office de Grégoire VII, dont nous avons parlé dans le
temps ; et il est dit dans ces brefs que tous arrêts, jugements, et autres, rendus contre cette Légende, méritent d’être jetés au feu. 


Le Parlement a ordonné par arrêt la suppression de
ce bref ; le pape n’a pas pu avoir la nouvelle de cet
arrêt ; mais le Parlement a eu un brevet dans le Régiment de la Calotte, de ce qu’il n’a ordonné que la suppression de ce bref qui, en bonne justice, méritoit d’être
brûlé ; tandis qu’il a condamné un écrit intitulé : Remontrances des fidèles à M. l’archevêque de Paris, sur son mandement, à être brûlé par la main du bourreau, 
ce qui a été exécuté. À la vérité, ces remontrances étoient un peu vives et peu ménagées dans les termes, en parlant à un archevêque, mais bien faites et bien soutenues
dans les principes pour détruire son mandement. 
 


	↑ Pierre II, fils du czaṛewich Alexis et de la princesse Charlotte de Brunswich Wolfenbuttel, né en 1715. Il succéda à Catherine Ire en 1727.

	↑ Anne Ivanowna, fille de Iwan V, née en 1693. Elle avait épousé le duc de Courlande. Elle mourut en 1740.









 Mars.

Nouvelle friponnerie à la Compagnie des Indes. — M. Le Pelletier des Forts disgracié. — M. Orry, contrôleur général. — Son origine. — Mort de mademoiselle Lecouvreur. — Détails sur sa vie. — Le comte de Saxe. — Le curé de Saint-Sulpice. — Vers de Voltaire. — M. de Noailles surintendant des finances. — Rhumes violents. — Charmante, chienne savante. — L’évêque de Soissons et l’Histoire de Marie Alacoque. — Du Lis et La Pélissier. — Chansons et épigrammes. — L’Historiographe de la Calotte. — Déclaration contre les jansénistes.  — Opposition de Parlement. — M. Portail. — Consultation des avocats. — Aubry et l’abbé Pucelle.


Les actions de la Compagnie des Indes ont eu un
échec ces jours-ci, et par une friponnerie qui a été faite. 
On dit qu’il y a eu pour cinq ou six millions d’actions
détournées de celles qui étoient en dépôt à la Banque, 
entre les mains du sieur Nicolas, préposé pour cela. Ce
Nicolas a été mis à la Bastille ; mais on dit qu’il a tous
les ordres de M. Le Pelletier des Forts, contrôleur général, et de plus que, par prudence, à mesure, il les a déposés chez un notaire. Ainsi cela fera sa décharge ; et l’on
dit que ces actions ont été détournées par M. de Lamoignon de Courson, conseiller d’État, et madame la contrôleuse générale, frère et sœur, mais toujours sous les
ordres de M. Le Pelletier des Forts. Les mesures qu’on a
prises par des arrêts pour tâcher de réparer cela ont fait
tomber les actions. Il est bien honteux pour la nation
qu’un contrôleur général, ancien dans la finance comme
celui-là, ayant près de deux cent mille livres de rente
de son bien, ne puisse pas avoir de probité ! 


Cela s’est découvert par un homme qui avoit déposé
soixante actions, qu’il avoit données à prime, qui étoit
un commerce autorisé puisqu’il y avoit un dépôt public. Il avoit pris le numéro de ses actions, il en a ensuite
acheté d’autres, et il a reconnu à une ou deux actions le même numéro d’une de celles qu’il avoit déposées. Il
a fait grand bruit. On a vu par là que l’on faisoit négocier sur la place les actions qui devoient être au dépôt. 


Enfin, le 19 de ce mois, M. Le Pelletier des Forts a été
remercié par le Roi. Il n’a qu’un fils unique avec tout ce
bien-là ; mais voilà une vilaine fin. On avoit affiché à
sa porte un placard comme un écriteau : Maison à brûler, maître à rouer, femme à pendre, et commis à pilorier. Et tout le monde l’a su. 


Notre contrôleur général nouveau est M. Orry de
Vignory[1], maître des requêtes, qui a été intendant à
Soissons, à Perpignan, et venoit d’être nommé pour
Lille. Il est garçon, âgé de quarante-deux à trois ans ; 
c’est le fils d’un homme qui a été en Espagne, pour y
établir des maltôtes, quand Philippe V y a été établi, et
qui pensa même y être pendu pour ses bonnes actions. 
Comme dans ce pays-ci les changements d’état sont
prompts, mon père, plaidant un jour pour M. Orry,
père, avoit dans son sac un acte passé par M. Orry, 
bourgeois de Paris, c’est-à-dire n’ayant aucune qualité à
mettre ; et un autre acte passé par M. Orry, chevalier, 
seigneur de Vignory, conseiller du Roi en tous ses conseils, et président à mortier au Parlement de Metz. Ce
président avoit épousé, en secondes noces, la fille d’un
avocat, laquelle vit encore, ayant peut-être quarante-cinq ans, ç’a été une très-belle femme, et maîtresse, dit-on, de M. Chauvelin, garde-des-sceaux. Cette femme est
fort intrigante et a infiniment d’esprit. On dit aussi que
M. Orry est ami du cardinal de Fleury, et cela ne peut guère être autrement pour avoir attrapé cette place. On
dit qu’il est un peu philosophe, qu’il a beaucoup d’esprit, et qu’il est honnête homme ; mais gare le mauvais air ! 


Le contrôleur général est sûrement petit-fils du sieur Orry, marchand mercier, à Paris, place Maubert, qui
logeoit dans sa maison dont M. Orry a moitié, et mademoiselle Orry, sa cousine germaine, femme de M. Tartarin l’aîné, avocat, a l’autre moitié. 


Nous avons perdu, le 23 de ce mois, la première
actrice de la Comédie-Françoise, mademoiselle Lecouvreur[2], elle est morte d’une dyssenterie et d’une convulsion qui lui a pris, et cela en deux jours, à l’âge environ
de trente-cinq ans. Elle n’étoit pas jolie, mais elle avoit
beaucoup d’esprit, savoit et parloit de tout. C’étoit originairement une petite couson que quelqu’un emmena
dans la province. Elle joignit des troupes de campagne, et
elle eut beaucoup de talent pour représenter. À Paris, 
un nommé Prungent, intendant de madame la duchesse
de Brunswick, a été son amant, et a beaucoup mangé
avec elle de l’argent de la princesse. 


Elle a eu plusieurs personnes sur son compte, entre
autres, le comte de Saxe, fils naturel du roi de Pologne, 
à qui elle avoit rendu de grands services et d’argent et de
conseil dans les affaires qu’il a eues contre le roi de Pologne, son père, au sujet de la Courlande[3], en sorte qu’il
l’estimoit infiniment, et, quoi qu’il ait à présent la petite
Carton[4], chanteuse de l’Opéra, qui est plus jeune et plus
jolie, il voyoit toujours la Lecouvreur, et il étoit à sa mort. 
Sa mort est arrivée dans des circonstances assez particulières. Il y a trois ou quatre mois qu’on a conté une histoire dans Paris, qu’un abbé[5] avoit écrit à la Lecouvreur
qu’il étoit chargé de l’empoisonner, et que la pitié lui
faisoit donner cet avertissement. Les uns ont dit que
c’étoit avec un bouquet ; les autres que c’étoient des
biscuits. On réveille à présent cette histoire, et l’on
ne soupçonne pas moins que madame la duchesse de
B……[6], fille du prince de S……[7], qui est folle de Tribou, acteur de l’Opéra, quoiqu’elle ait pour amant
M. le comte de C……[8], mais il faut qu’il souffre cela. 
On dit que Tribou aimoit beaucoup la Lecouvreur, et
que voilà la querelle. Cela fait une fort jolie scène. 


M. le curé de Saint-Sulpice[9] a été voir, au sujet de
cette mort, M. l’archevêque, et le curé n’a pas voulu la
laisser enterrer au cimetière. Il a fallu un ordre de M. le lieutenant de police pour la faire enterrer dans un chantier du faubourg Saint-Germain. Mais le plus plaisant
est que, par son testament, elle avoit laissé deux mille
livres à Saint-Sulpice que le curé n’aura pas. 


On dit qu’elle laisse plus de trois cent mille livres de
bien, qu’elle ne laisse qu’une modique pension viagère
à une sœur, et qu’elle fait légataire universel un conseiller au Parlement, son ami, M. Ferriol d’Argental, 
mais on compte que c’est un fidéicommis pour un ou
deux bâtards qu’elle a, on ne sait de qui, car ils ont
déjà quelque âge[10]. 


Quel contraste frappé mes yeux ! 

Melpomène, ici désolée, 

Élève avec l’aveu des dieux

Un magnifique mausolée ! 

Ici la superstition

Distinguant jusqu’à la poussière, 

Fait un point de religion

D’en couvrir une ombre légère ! 

Ombre illustre ! console-toi ! 

En tous lieux la terre est égale, 

Et lorsque la Parque fatale

Nous fait subir sa triste loi, 

Peu nous importe où notre cendre

Doive reposer pour attendre

Ce temps où tous les préjugés

Seront à la fin abrogés ! 

Ces lieux cessent d’être profanes, 

En contenant d’illustres mânes. 

Son tombeau sera respecté ; 

S’il n’est pas souvent fréquenté

Par les diseurs de patenôtres, 

Sans doute il le sera par d’autres, 

Dont l’hommage plus naturel 

Rendra ton mérite immortel ! 

Au lieu d’ennuyeuses matines, 

Les Grâces, en habit de deuil, 

Chanteront des hymnes divines, 

Tous les matins, sur ton cercueil. 

Théophile, Corneille, Racine, 

Sans cesse répandront des fleurs, 

Tandis que Jocaste et Pauline

Verseront un torrent de pleurs. 

Enfin, pour ton apothéose, 

On doit te faire une ode en prose, 

Ce chef-d’œuvre d’un bel esprit

Vaudra bien un obit ! 

Méprise donc cette injustice, 

Qui fait refuser à ton corps

Ce que, par un plus grand caprice, 

Obtiendra Pelletier des Forts !

 
Cette ombre impie et criminelle, 

À la honte du nom françois, 

Quelque jour dans une chapelle

Brillera sous l’appui des lois ! 

Ainsi, par un destin bizarre, 

Ce ministre dur et barbare

Doit reposer avec splendeur, 

Tandis qu’avec ignominie

À l’émule de Cornélie

On refuse le même honneur#1 ! 



C’est Arouet, fameux poëte, qui a fait cette pièce de
vers ; il en vouloit personnellement à M. le contrôleur-général Le Pelletier des Forts, qui, justement, a été
chassé du ministère. 


Quand il parle d’une ode en prose pour chef-d’œuvre, 
c’est pour se moquer de M. de La Motte, bel esprit qui
a fait des odes et dont la poésie sent la prose, dans laquelle il excelle. 


On parle, ma foi ! d’un surintendant des finances, 
M. le duc de Noailles. Cela diminueroit un peu la place
de notre nouveau contrôleur-général ; mais M. Chauvelin
s’opposera à cela tant qu’il pourra, car il voudroit être
maître de tout, et l’on appelle M. Orry maître-clerc de
M. Chauvelin. 


Il y a eu, cet hiver, à Paris, une maladie violente
et générale causée par un rhume, qui a repris par trois ou
quatre fois à chaque personne ; sans exagération, qui que
ce soit n’en n’a été exempt. Il n’a pas laissé que d’en
mourir. C’étoit une contagion qui est venue ici par les
vents du nord, et qui, successivement, a gagné les autres
pays, où l’on a eu les mêmes plaintes sur cette maladie
par les gazettes. Jamais on n’a tant saigné ni purgé
dans Paris, et on n’y avoit jamais vu pareille chose. 


Nous avons eu, cette année, à la Foire, une chose fort
curieuse : une chienne, nommée Charmante, grande
[11] comme un chien de chasse, qui joue à la triomphe[12]
à merveille. Le premier des spectateurs donne cinq
cartes pour la chienne et cinq pour lui à l’ordinaire, et
retourne la triomphe. Le maître met les cinq cartes par
terre dans l’ordre qu’il les a reçues ; la chienne va
prendre avec sa gueule une carte pour jouer, et si elle
a un roi, elle ne joue pas une basse carte. Si la personne
prend et joue une carte dont la chienne n’ait pas, elle
tourne pour voir ce qui retourne, va prendre un atout, 
et coupe et prend le plus petit, si elle en a deux. Elle ne
s’est pas démentie une fois pour jouer aussi bien qu’une
personne. Le maître étale toutes les cartes à terre, sans
distinction ; deux spectateurs demandent la carte qu’ils
veulent, l’un le huit de pique et l’autre le neuf de cœur ; 
la chienne tourne et cherche les deux cartes, l’une après
l’autre, et les apporte à son maître dans sa gueule. 


On lui étale par terre des cartes, avec une lettre
dessus, qui composent l’alphabet ; les spectateurs demandent de faire un nom comme Marie, Louis ; elle
prend l’une après l’autre toutes les lettres pour faire ces
noms et ne se trompe point à l’orthographe. 


On lui étale des cartes où il y a des chiffres, ensuite
son maître étale cinq cartes comme au piquet ; son
maître lui demande quel nombre cela fait ; elle compte
comme on compte un point au piquet et elle en apporte
juste le chiffre. 


On lui demande de quelle couleur est la robe d’une
femme ; elle cherche dans ses lettres et elle apporte
celles qu’il faut pour faire : vert, blanc, etc. 


Enfin, on fait retenir deux cartes à la compagnie, en
idée ; on brouille le jeu ; le maître étale à terre toutes
les cartes renversées, c’est-à-dire les figures, dessous. On
demande à la compagnie laquelle des deux on veut
faire tirer la première. On demande à Charmante la
première carte retenue ; elle cherche, regarde et prend une carte que la personne reconnoît être la sienne. 


Tout Paris a vu cette chienne, et moi aussi. On croit, 
ma foi ! qu’il y a un peu de magie dans ce fait-là ! 


M. Languet, évêque de Soissons[13], et frère du curé de
Saint-Sulpice, a fait la plus grande sottise, au commencement de cette année, qu’il pouvoit faire. Il a fait
un livre, qui est la relation de la vie d’une religieuse
dans le couvent de la Visitation Sainte-Marie de Parois-le-Monial, en Charolois[14], morte en 1690, et il a dédié
ce livre à la Reine[15]. Cette religieuse avoit une singulière
dévotion au Cœur de Jésus-Christ. On décrit dans ce
livre toutes ses austérités, ses méditations dans lesquelles elle avoit une conversation réglée avec Jésus-Christ. Cette fille s’appeloit Marguerite-Marie Alacoque[16]. 
Dans les enthousiasmes de cette conversation toute
spirituelle, notre évêque fait tenir des discours très-tendres à la religieuse et à Jésus-Christ, avec des expressions trop vives, et que les lecteurs ont tournées à mal. 
Cela a suffi pour que toute la Cour et la ville aient voulu
avoir ce livre. Il n’étoit plus question que de Marie Alacoque, dont le nom s’est trouvé plaisant par hasard, et cela a occasionné cent contes plus ridicules les uns que
les autres sur M. l’évêque de Soissons, tant en prose
qu’en vers, entre autres ceux-ci : 


Mademoiselle Pélissier[17], une des premières actrices 
de l’Opéra, a fait la conquête d’un nommé Du Lis[18], juif
établi à La Haye, homme de sept à huit cent mille livres
de rente, et dont elle a tiré pour plus de soixante mille
livres de pierreries. On fait tenir ce discours à son
mari[19], à M. l’évêque de Soissons : 



Sur l’air de Joconde. 


Pélissier disoit à Soissons, 

Grand auteur de la Coque : 

« Tu sais qu’un rabbin … Manon, 

Et combien je m’en moque ! 

Mais s’ils faisoient un Cupidon, 

Prélat, daigne m’instruire : 

Faut-il baptiser ce poupon

Ou bien le circoncire ? » 



NOEL. 


Monseigneur de Soissons se moque

﻿Assurément, 

Avec sa Marie À la Coque, 

﻿Il nous en vend. 

Les discours de son Angélique

﻿Et du bon Dieu

Sont ceux d’une fille publique

﻿En mauvais lieu. 



On lui a donné des lettres-patentes d’historiographe
du régiment de la Calotte. 


chanson sur marie alacoque. 


﻿Tu veux qu’on te chansonne, 

﻿Languet, mon cher prélat, a, a, a, 

﻿Puisqu’au public tu donnes

﻿À rire avec éclat, a, a, a, 

﻿Est-ce à tort que l’on se moque

﻿Du fameux historien À la Coque, 

﻿À la Coque, À la Coque ? 


⎯⎯⎯⎯



﻿Vivre pour Dieu sans haine, 

﻿Selon toi, c’est assez, e, e, e, 

﻿Pour éviter la peine

﻿Et le sort des damnés, e, e, e. 

﻿Est-ce à tort que l’on se moque

De ce nouveau chrétien À la Coque, etc. ? 


⎯⎯⎯⎯



﻿Afin de plaire à Rome, 

﻿Fadement tu nous ḍis, is, is, is, 

﻿Qu’on obéisse à l’homme, 

﻿Contraire à Jésus-Christ, i, i, i, 

﻿Est-ce à tort que l’on se moque

De ce flatteur sans fin À la Coque, etc. ? 


⎯⎯⎯⎯



﻿Pour éteindre les flammes

﻿Du beau sexe dévot, o, o, o, 

﻿Faire saigner les dames

﻿Est le conseil d’un sot, 0, 0, 0, 

﻿Est-ce à tort que l’on se moque

De ce beau médecin À la Coque, etc. ? 


⎯⎯⎯⎯



﻿Son épître rampante, 

﻿Où tout est si confus, u, u, u, 

﻿Forcera les Quarante

﻿À te tourner le c…, u, u, u, 

﻿Est-ce à tort que l’on se moque

D’un académicien À la Coque, etc. ? 

 


Il y a pour le coup grand fracas dans Paris pour le
fait de la Constitution Unigenitus. Le Roi a envoyé, 
dans la dernière semaine du mois de mars, une déclaration au Parlement qui est foudroyante pour les ecclésiastiques. On n’en sait pas bien le contenu ; mais dans
le préambule, la Constitution est appelée un jugement
dogmatique de l’Église. On ordonne que tous les ecclésiastiques, curés, bénéficiaires ou autres, la recevront
purement, simplement et sans aucune modification ; 
et faute par eux de le faire, que les bénéfices sont déclarés vacants et impétrables. Cela va faire un renversement bien grand dans Paris. Il a fallu nommer des
commissaires pour examiner cette déclaration, M. le premier président Portail, qui est entièrement dévoué à
la Cour dans cette affaire (il faut avouer aussi que sa
place est très-embarrassante dans de pareilles conjonctures, surtout pour un homme qui n’est que bourgeois
et qui n’a pas une naissance distinguée) ; mais il s’est
avisé de nommer pour commissaires, non-seulement des
conseillers de la Grand’Chambre, mais aussi des conseillers des enquêtes, afin de nommer gens sur qui il
pût compter, parce que le Parlement en général est
janséniste et opposé à tout ce qui se fait. MM. les présidents des enquêtes se sont opposés à cela, attendu que
dans les affaires publiques ils ont, chacun dans leur
chambre, le droit de nommer des commissaires, et le
premier président dans la Grand’Chambre seulement ; 
cela a arrêté et donne lieu à des voyages à Versailles. 
M. le chancelier a voulu en nommer comme chef de la
justice ; cela n’a pas encore passé ; attendu qu’il n’a
aucune inspection dans l’intérieur du Parlement, en
sorte qu’on a défendu au Parlement de s’assembler
davantage, voyant ces difficultés, et que la déclaration
seroit sûrement refusée si les choses se passoient librement, d’autant que dans l’enregistrement des lettres
patentes, en 1714 ou 1715, il y a de grandes réserves pour la sûreté du Roi, les droits de l’État et les libertés
de l’Église Gallicane. 


Mais le bruit de la ville est que la Cour ne voudra pas
avoir le démenti de sa déclaration. C’est M. Chauvelin, 
garde des sceaux, qui, dit-on, l’a fait lui-même ; il aspire
à la place de premier ministre, et pour vouloir aller trop 
haut en trop peu de temps, il culbutera sûrement. C’est
lui qui a fait renvoyer M. Le Pelletier des Forts (qui avoient
toujours quelque prise ensemble), d’autant que le garde
des sceaux vouloit se mêler de finances, et que l’autre, 
qui est haut et expérimenté en cette matière, le barroit
jusqu’à lui dire en plein conseil : « Monsieur, l’expérience que j’ai là-dessus vaut mieux que tout l’esprit que vous pouvez avoir. » Mais le garde des sceaux n’a
pas manqué l’occasion de la friponnerie sur les actions
pour le supplanter et mettre un homme à lui à la place
du contrôleur général. 

 
Pour revenir à notre déclaration, on croit que lundi, 
3 avril, le Roi viendra tenir son lit de justice. Quoique
le Parlement soit en plus grand nombre, il n’est pas
douteux que la déclaration passera ; mais le Parlement
se sauvera toujours par là en quelque façon du reproche
qu’on pourroit lui faire. 


Le corps des avocats est le plus entêté et le plus
ferme sur cette matière du temps ; quoiqu’à proprement
parler il ne soit pas obligé de soutenir les droits de
l’État. Dans une thèse de théologie aux Jésuites, il y
avoit pour conclusion que : « concilium œcumenicum numquam est absolute necessarium, » qu’un concile générale n’est jamais absolument nécessaire. Comme il y
en a eu dix-huit, et que cela est contraire aux maximes
et à l’usage, les avocats, ces jours-ci, ont dénoncé cette
proposition ; laquelle dénonciation est signée de trente. 
C’est Aubry qui l’a faite, et on dit qu’elle est parfaitement écrite. Ils ont même trouvé un arrêt de 1663 qui
en a condamné une qui n’étoit pas en termes si forts et si précis ; et ils ont fondé le droit qu’ils avoient de faire
cette dénonciation dans la formule du serment qu’ils
prêtent à la Cour, où il y a : que si, dans les affaires qui
leur passent par les mains, il y a quelque chose de contraire aux droits du Roi et de l’État, « curiæ illico advisabunt, » qu’ils en donneront avis et dénonceront à la
Cour. Ils vouloient porter leur dénonciation à M. le premier président ; mais ils ont rencontré M. l’abbé Pucelle, qui leur a conseillé de ne pas le faire, dans la
conjoncture de cette déclaration du Roi, qui embarrassait déjà suffisamment M. le premier président ; et
comme M. l’abbé Pucelle est à la tête du parti janséniste dans le Parlement, c’est à lui qu’ils l’ont donnée
pour en faire tel usage qu’il voudroit. 
 


	↑ Philibert Orry de Vignory, contrôleur général, du 20 mars 1730 au 5 décembre 1745.

	↑ Adrienne Lecouvreur, née à Fimes en Champagne, en 1690. Elle fut, 
dit-on, la première tragédienne de son temps. Les poëtes la chantèrent ; 
Voltaire, qui fut, dit-on, plus que son ami, lui a adressé quelques beaux vers. Elle débuta en 1707 à la Comédie française par le rôle de Monime, après avoir joué quelque temps en province. Elle fut, assure-t-on, empoisonnée par une grande dame jalouse de l’amour de Maurice de Saxe pour elle. Sur le refus du clergé de lui donner la sépulture ecclésiastique, son cadavre fut enlevé dans un fiacre et enterré de nuit par des portefais sous une borne, dans la rue de Bourgogne. 
(Voyez Lemontey, t.  i, p.  151.) 


	↑ Elle mit en gage ses diamants et sa vaisselle, et le força d’accepter
quarante mille livres.

	↑ Voyez l’Histoire de l’Opéra, par Durey de Noinville.

	↑ L’abbé Bouret, Il fut mis à la Bastille à cette occasion.

	↑ La duchesse de Bouillon. Cette accusation est rejetée par Voltaire, mais
accueillie par plusieurs contemporains. 


	↑ Le prince Jacques Sobieski.

	↑ Le comte de Clermont ? Voyez les Lettres de mademoiselle Aïssé.

	↑ L’abbé Languet de Gergy (Jean-Baptiste-Joseph), né à Dijon en 1675, 
devint, en 1714, curé de Saint-Sulpice. Ce fut lui qui, par son industrie et son activité infatigable, réunit les fonds nécessaires à la reconstruction de cette église. Cela lui attira plus d’une aventure. Il mourut en 1750, dans son abbaye de Bernai. 


	↑ Cela est vrai. Il y en a une qui a épousé, trois ou quatre mois après, un
musicien de l’Opéra, et qui se trouva avoir près de soixante mille livres en mariage. C’est M. d’Argental qui a fait le mariage. (Note de Barbier). Ce musicien était François Francœur.

	↑ Ces vers n’ont pas été imprimés dans l’édition de Khell.

	↑ Jeu de cartes.

	↑ Jean-Joseph Languet de Gergy, né à Dijon le 25 août 1677, évêque de
Soissons, depuis le 23 juin 1715 jusqu’en décembre 1730, époque à laquelle il fut nommé archevêque de Sens. Il mourut le 3 mai 1753. Il était membre de l’Académie française et grand adversaire des jansénistes.

	↑ Paredum Monachorum, Parois-le-Monial, sous l’invocation de la sainte
Vierge, dans le diocèse d’Autun, existait dès 973.

	↑ La Vie de Marie Alacoque, 1729, in-4.

	↑ Marguerite Alacoque, née en 1847, à Lauthecour, dans le diocèse d’Autun. Elle eut, dit-on, des entretiens avec Dieu, fit des miracles et prédit sa
mort. Elle poussa l’exaltation au point de graver avec un canif sur son sein le nom de Jésus, et ressentit dans l’opération une, sensation ineffable. Cette célèbre visionnaire mourut le 17 octobre 1690. C’est à elle que l’on doit l’institution de la fête du Sacré-Cœur de Jésus. M. de La Villegille (1re édition, t.  i, p.  308, note) annonçait qu’il était question, en août 1846, de procéder
à la canonisation de cette religieuse. Voyez dans l'Histoire de la Régence de Lemontey, t.  ii, p.  442, une dissertation sur l’évêque de Marseille et la dédicace de son diocèse au Sacré-Cœur de Jésus. On y trouve quelques détails intéressants sur Marie Alacoque et sur son confesseur, le P. La Colombière, ancien confesseur de la reine d’Angleterre, femme de Jacques II. 


	↑ Chanteuse légère fort célèbre, née en 1707, morte en 1749. Voltaire
lui a adressé quelques vers.

	↑ François Lopez du Lis.

	↑ Il était entrepreneur de l’opéra à Rouen. Cet homme osa demander à Du
Lis quinze mille livres pour sa femme et dix mille livres pour lui, pour la conclusion de cette affaire à laquelle se trouva mêlée madame du Tort, sœur du comte de Nocé. Voyez Mélanges de Boisjourdain, t.  ii, p.  376-380.









 Avril.

Lit de justice. — Cérémonial. — Le cardinal dans la lanterne. — Discours du chancelier. — Le président de Lesseville, l’abbé Pucelle, etc. — Enregistrement de la Constitution. — Faiblesse du premier président. — Opposition des conseillers. — Protestation dans les Chambres. — Déclaration publiée. — Des avocats ferment leur cabinet. — M. Duhamel consultant. — Placards distribués par des dévotes de Saint-Séverin. — Mercuriales au Parlement. — Discussions avec le premier président. — M. Gilbert. — Discours de M. Portail. — Opposition de l’abbé Pucelle. — L’abbé Guillebaut. ― Le premier président se retire.  — Le Cabinet du Parlement. — La saignée de M. Portail. — Délibération du Parlement. — Désobéissance. — La quatre-vingt-onzième proposition de la constitution Unigenitus. — La Grand’Chambre. — L’abbé Du Mans, conseiller, accepte comme docteur la Constitution. — Assemblée du Parlement. — Le premier président refuse de faire registrer les protestations et la délibération. — Lettre de cachet.


Lundi saint. — Lundi, 3 de ce mois, le Roi est venu
à Paris tenir son lit de justice. Le Parlement n’a reçu la
lettre de cachet, c’est-à-dire chaque conseiller, que le
dimanche après-midi. Ils y ont été dès sept heures du
matin pour conférer, mais il n’a pas été possible de joindre le premier président Portail, qui n’est arrivé dans la Grand’Chambre qu’un moment avant le Roi. Le Roi est venu à dix heures et demie, avec M. d’Aguesseau, 
chancelier, les princes du sang, M. le duc d’Orléans à
la tête, la plus grande partie des ducs et pairs qui tenoient
tout le haut banc à la droite du Roi, et encore un banc
qu’on avoit ajouté. Sur la gauche du Roi, M. de la Fare, 
évêque de Laon, M. de Gesvres, évêque de Beauvais[1], 
qui sont à la place ordinaire des présidents à mortier, 
et il n’y a personne le long du banc des conseillers-clercs. 


M. le duc de Bouillon, grand chambellan, est aux
pieds du Roi ; M. le chancelier au-dessous du Roi, un
peu de côté ; M. le prévôt de Paris à côté de la place
du greffier en chef ; et M. le premier président en bas, 
où il tient la petite audience ordinairement avec les
présidents à mortier ; et au milieu du barreau étoit un
banc sur lequel étoient : MM. le comte de Maurepas, le
comte de Saint-Florentin et d’Angervilliers, tous trois
secrétaires d’État. M. Chauvelin auroit été là s’il n’avoit
été que secrétaire d’État des affaires étrangères ; mais
à cause de sa place de garde des sceaux, il n’y étoit pas. 
Tout le Parlement étoit dans les bancs du côté des fenêtres et sur un échafaud qui prenoit en amphithéâtre
depuis les bancs où est la barre jusqu’à la cheminée. 


Ce qui est de curieux, c’est que M. le cardinal de
Fleury étoit dans la lanterne[2], du côté des greffes, avec
les ambassadeurs étrangers. Il a ôté les jalousies, s’est
accoté sur la petite barre de fer tout à découvert, et a
salué tout le monde. 


Tout étant en place, M. le chancelier, après avoir fait
une génuflexion, a parlé et a dit que le Roi ne venoit
pas tant pour honorer le Parlement de sa présence que
pour donner plus d’authenticité à la réception d’une Constitution, généralement reçue par l’Église, avec
l’éloge du Roi sur sa soumission à l’Église, et sur sa
religion. Ensuite le premier président, après avoir salué
le Roi, a fait aussi un discours contenant de même
l’éloge de la personne du Roi et approbatif de ce que
l’on alloit faire. Le greffier en chef ou un des secrétaires de la Cour a lu la déclaration. M. Gilbert, avocat
général, a fait aussi un discours par lequel, après l’éloge
du Roi, il a demandé l’enregistrement de la déclaration, 
dans lequel il seroit mis que le Roi étoit séant dans son
lit de justice ; en sorte que le chancelier, le premier
président et l’avocat général, tout cela étoit préparé
pour parler de même. 


Alors le chancelier s’est levé pour aller prendre l’avis
des princes du sang ; M. le président de Lesseville, qui
est conseiller d’honneur du Parlement, et qui étoit en
bas, s’est levé pour parler ; M. le chancelier lui a dit : 
« Monsieur, le Roi vous ordonne de vous taire ; vous
ne devez parler qu’à votre rang pour opiner, et vous
devez avoir plus de respect devant le Roi. » Le président de Lesseville faisoit effectivement une sottise, 
mais le chancelier lui a parlé durement. 


Tous les princes, et ducs et pairs ont été du même
avis sans rien dire. 


Le chancelier est venu aux présidents à mortier. 
M. Amelot, qui avoit déjà frondé la déclaration, lorsqu’elle fut envoyée au Parlement, a parlé un peu de
temps, et quelques autres présidents. M. l’abbé Pucelle a
refusé et montré l’inconvénient de la déclaration ; mais
il a dit à M. le chancelier que ce qui l’étonnoit davantage, c’est qu’elle fût présentée par lui, après ce qu’il
lui avoit entendu dire, il y a quinze ans. Effectivement, 
avant la mort de Louis XIV, M. d’Aguesseau, alors procureur général, s’étoit si fort opposé à la Constitution
Unigenitus, que le roi Louis XIV avoit eu dessein de
venir tenir un lit de justice pour supprimer la charge de procureur général, et on en auroit récréé une pour
M. Chauvelin, frère aîné du garde des sceaux d’aujourd’hui, qui étoit avocat général et d’infiniment d’esprit. 
C’est pourquoi ce matin, M. l’abbé Pucelle lui a dit, en
parlant à lui : Quantum mutatus ab illo[3]. 


M. le chancelier a eu l’attention de dire aux conseillers que l’usage étoit d’opiner bas ; mais M. l’abbé
Guillebaut, de la troisième chambre des enquêtes, qui
s’est fait conseiller à soixante ans, a dit de façon à être
entendu de tout le monde que la proposition quatre-vingt-onze de la Constitution tendoit à arracher le sceptre des mains du Roi ; que la déclaration d’aujourd’hui
étoit dans le même esprit, en confirmant une pareille
proposition, et qu’il ne pouvoit pas la recevoir ; il étoit
précisément au-dessous du cardinal de Fleury. On a
obligé M. le chancelier d’aller dans tous les rangs des
conseillers pour prendre l’avis. La plus grande partie
a arrêté M. le chancelier ; cela s’est vu aux mines et aux
gestes. M. de Godeheu a dit assez haut qu’il croiroit
trahir le Roi et sa conscience s’il acceptoit pareille
chose. Il y a eu deux opinions : l’une, de supplier le
Roi de retirer sa déclaration ; l’autre, de permettre de
lui faire des remontrances, et tout le monde s’est aperçu
qu’il y a eu plus des deux tiers qui ont refusé. Après
cette façon d’opinions, le chancelier a retourné devers
le Roi et a fait semblant de lui parler, et s’est retourné
et a prononcé : « Le Roi ordonne que la déclaration sera registrée, etc. » 


Or, l’on dit que, quoique la plus grande partie des
voix ait été contre, l’enregistrement est toujours valable, 
parce que le Parlement, dans un lit de justice, n’a que
la voix consultative et non délibérative. Après la prononciation, le Roi, qui s’étoit assez ennuyé dans cette
cérémonie, est parti ; M. le chancelier, les princes et les ducs ont suivi, ensemble M. le premier président, qui a
filé très-vite avec MM. les gens du Roi. 


Les conseillers et présidents sont restés ; M. l’abbé
Pucelle a couru après le premier président, mais il n’a
pu l’arrêter ni les gens du Roi. Ceux qui sont restés ont
dit qu’il falloit faire des protestations, et constater que
la pluralité des voix étoit contre, et on a remis à demain
à délibérer. Il étoit midi et demi quand le Roi est sorti, 
et un des conseillers est venu, en sortant du Palais, 
m’apprendre tout ce qui s’étoit passé[4]. Mais ce que le public a remarqué, c’est que le peuple n’a point crié : « Vive le Roi ! » dans la cour du Palais ni dans le passage, 
ce qui est fort extraordinaire et ce qui fait voir la prévention. 


Au sortir du Palais, M. le cardinal de Fleury et M. le premier président ont été dîner chez M. l’archevêque de
Paris, dont on attend un beau mandement. 


Mardi matin, 4 de ce mois, le Parlement, au nombre, 
dit-on, de cent trente, plus ou moins, s’étant rendu dans
la Grand’Chambre, ils ont envoyé chercher M. le premier
président par deux fois. À la fin, il est venu. On a dit
qu’il s’agissoit de voir ce que l’on feroit sur ce qui s’étoit
passé au lit de justice. M. le premier président a tiré de
sa poche une lettre de M. le chancelier, qui, de la part du
Roi, leur défendoit de s’assembler. Ils ont dit qu’ils ne
connoissoient point une lettre de M. le chancelier ; mais
le premier président s’en est allé ; les présidents à mortier s’en sont allés aussi et ont filé, et, dans chaque
chambre, chacun a fait des protestations à son greffe, 
qu’ils ont datées du lundi, jour du lit de justice. Voilà ce
qui s’est passé. 


On a publié, toute la journée dans les rues, la déclaration du Roi, registrée au Parlement, le Roi séant en
son lit de justice. Cette déclaration rappelle tous les anciens édits jusqu’en 1665, contre le jansénisme, pour
la signature du formulaire ; elle ordonne de signer sans
aucune restriction les bulles de quatre papes …… et Clément XI[5], qui est la Constitution Unigenitus. Elle n’enjoint cela qu’à ceux qui voudront par la
suite avoir des bénéfices ; s’ils en ont déjà d’autres et
qu’ils refusent, ceux-là seront déclarés vacants et impétrables. On craignoit pour les curés, qui sont contre la
bulle. Suivant le texte, restant comme ils sont, on ne
leur dira rien ; mais cependant on craint les suites et
surtout un mandement. 


La seule chose un peu forte est qu’on prêchoit la
même soumission et le même esprit pour la bulle Unigenitus que pour une loi de l’Église universelle en
matière de doctrine, mais volenti non fit injuria. 


Ce qui est de certain, c’est que l’on a fait faire une
vilaine équipée au Roi, qui de ses propres yeux a vu la
rumeur et le refus général du Parlement, aussi bien que
le cardinal-ministre, qui avoit fait venir avec lui les
ministres étrangers. 


Ce qui restera de cela est une grande aliénation entre
le premier président et sa compagnie. Cet homme, qui
n’a point de nom par lui-même, le voilà méprisé pour
longtemps, et encore en Cour lui en voudra-t-on de
n’avoir pas plus de crédit que cela sur sa compagnie. 
M. Gilbert, avocat général, ne sera pas encore bien
aimé. De tout ceci, il faut avouer qu’un poste comme
celui de premier président est fort embarrassant en
pareille occasion, et il faut avoir bien du manége et de
la politique pour se maintenir bien avec sa compagnie
et la Cour ; et dans le doute, il faut préférer sa compagnie avec qui on a à vivre, à moins d’avoir une porte
promise pour sortir. 


Ce qui est du plus plaisant, on dit que quelques anciens avocats ont fermé leur cabinet, lundi et mardi saint, ne voulant point consulter. Et de fait, ce matin
qu’il y a audience aux requêtes du Palais, il n’y avoit
point d’avocats pour plaider, et il y en avoit quelques-uns en habit et en canne dans la grande salle ; si ce n’est
que pour aujourd’hui, ils ne risqueront pas beaucoup, 
puisque c’est le dernier jour du Palais[6]. Mais si c’est
tout de bon, soit pour refuser de consulter, soit pour ne
point plaider après la Quasimodo, cela est trop fou, car
on ne leur a rien dit, ni même rien fait à aucun de
messieurs du Parlement ; et apparemment qu’ils ne prétendent pas qu’en leur faveur le Roi reviendra à Paris
pour faire rayer l’enregistrement. 


C’étoit M. Duhamel, fameux avocat consultant, qui
avoit voulu mettre le cœur au ventre aux avocats ; mais
ils ont reconnu la sottise de cette démarche, et le lundi
de la Quasimodo, on a plaidé à l’ordinaire. 

 
Hier, dimanche de Quasimodo, 16 avril, on arrêta et
conduisit à la Bastille une mercière de la rue Saint-Jacques et sa sœur, dévotes[7], qui, apparemment à
l’instigation de quelque confesseur de notre paroisse de Saint-Séverin où l’on est furieusement janséniste, avoient, 
ce matin à six heures, affiché et distribué aux Tuileries
des placards écrits à la main, où il y avoit : « Vive le Roi ! périsse la Constitution et ceux qui la soutiennent ! »
Ce sont des esprits foibles à qui, par conscience, l’on
fait faire des sottises. Si l’on découvre le prêtre qui a
été le moteur, il passera mal son temps avec raison. 


Le Roi est parti aujourd’hui 17, pour aller passer six
semaines à Fontainebleau, espérant y trouver des cerfs
et de quoi chasser, qui est sa seule occupation, non pas
absolument tant pour la chasse que pour être en mouvement ; car souvent pendant que l’on chasse, il s’arrête et se met à jouer dans la forêt. 


Le 17, il y a eu un grand dîner à Villejuif, sur le chemin de Fontainebleau, entre le cardinal de Fleury, M. l’archevêque de Paris, plusieurs autres évêques et l’abbé Paulet, vicaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, où on a tenu
apparemment grand conseil sur les affaires du temps. 


Aujourd’hui mercredi 19, le Parlement s’est assemblé
dans la Grand’Chambre, à l’ordinaire, pour les mercuriales qui ont été faites par un de MM. les gens du Roi. 
Après les discours, au lieu de s’en aller, quelqu’un a
pris la parole et a dit à M. le premier président que le
Parlement souhaitoit délibérer sur ce qui s’étoit passé
le 4 avril, qui est le jour où le premier président, n’ayant
pas voulu conférer avec la compagnie, chacun se retira
et fit des protestations dans chaque chambre. 


M. le premier président a dit que cela ne se pouvoit
pas, que c’étoit une affaire finie et consommée, et que
d’ailleurs il avoit une lettre de M. le chancelier à lui
écrite pour lui défendre de s’assembler. 


Messieurs ont répondu qu’ils ne connoissoient pas
cette lettre. Il a dit ensuite qu’il en avoit une du Roi, à
lui écrite, et il l’a tirée de sa poche ; on a répondu de
même qu’on ne connoissoit pas une lettre écrite au
premier président, qu’il falloit qu’elle fût adressée au
Parlement. C’est M. l’abbé Pucelle qui a tenu le haut
bout pour parler, et qui a dit au premier président
qu’en général le Parlement devoit l’avoir à sa tête pour
agir ; mais néanmoins qu’il y avoit des exemples dans
les registres où, quand le chef se séparoit de sa compagnie, ils étoient en droit et en pouvoir de s’en nommer
un. On dit que non-seulement l’abbé Pucelle, mais tous
les autres (car chacun parloit avec un peu de confusion) 
ont traité ce pauvre premier président Portail comme 
un galopin, et on a insisté pour délibérer. 


M. le premier président leur a dit que, puisqu’ils le
vouloient savoir, cela ne se pouvoit pas, qu’il avoit dans
sa poche une lettre de cachet du Roi au Parlement, faisant défense de s’assembler. Il l’a tirée de sa poche pour
la lire ; là-dessus, un tumulte épouvantable ; on n’a point
voulu lui laisser lire, on a dit qu’il falloit mander le
parquet[8] pour la lire, qui s’étoit retiré après les mercuriales. Le premier président a voulu remontrer que cela
étoit inutile, qu’il ne s’agissoit pas d’agir en forme, puisqu’il étoit défendu de s’assembler. On a insisté ; on a
envoyé chercher le parquet par un huissier. M. Gilbert, 
premier avocat général, qui étoit aussi un peu vendu, 
n’a pas voulu venir, en disant qu’on ne leur avoit point
parlé de cela, et qu’ils n’y étoient pas préparés. 


Le Parlement a trouvé cela très-mauvais. On a dit au
premier président qu’il falloit qu’il l’ordonnât, sinon
qu’on nommeroit un de messieurs pour procureur
général. On a derechef envoyé chercher le parquet ; on
leur a même envoyé la lettre, et ils sont venus à la fin en
faire la lecture. Dans cette lettre de cachet, le Roi, traite
d’irrégulière l’assemblée qu’ils avoient faite le 4 avril, 
et leur défend de délibérer directement ni indirectement
sur la déclaration du 24 mars 1730. 


M. le premier président a fait sur cela un discours, 
qu’il avoit voulu leur épargner le chagrin de leur faire
voir les ordres du Roi, et de leur faire apercevoir les
suites fâcheuses d’une désobéissance, comme pour les
menacer en mots couverts d’exil. 


Mais, ma foi ! cela n’a pas intimidé le Parlement. Il
s’est élevé du bruit dans la chambre ; l’abbé Pucelle a
entrepris le premier président, qu’il oublioit le serment  
qu’il avoit prêté d’être fidèle au Roi, qu’il y avoit des
occasions, quand il s’agissoit de l’intérêt du Roi et de
l’État, où il falloit montrer sa fermeté contre le Roi lui-même qui ne connoissoit pas ses droits, et qu’il falloit
le faire connoitre aux ministres qui trahissoient les
droits du Roi et de l’État ; qu’il ne s’agissoit point ici de la lettre de cachet, et qu’il falloit délibérer. L’abbé Pucelle a fait la distinction du vrai respect dû au Roi et du
faux respect avec lequel on le trahissoit. L’abbé Guillebaut a parlé très-haut et très-vivement. 

 
Le premier président a dit qu’il ne pouvoit pas consentir à cela et commettre une pareille désobéissance, 
et il s’en est allé. Tous les présidents à mortier y étoient
et s’en sont allés avec le premier président. Cela a fait
grand tumulte, et enfin on a résolu de se rendre, l’après-midi, en la première chambre des enquêtes par députés, 
car il étoit une heure et demie quand toute cette conférence a céssé. (On appelle la première des enquêtes le
Cabinet du Parlement. Cela s’appelle s’assembler au
Cabinet). De fait, à trois heures après midi, on s’est assemblé en la première chambre des enquêtes, on a
envoyé chercher le premier président par un huissier
pour le sommer d’y venir ; on a dit chez lui que Malaval, 
chirurgien, sortoit, qui venoit de le saigner ; cela n’est
pas sûr. Mais on dit qu’il étoit sorti par derrière sur le
quai des Morfondus, dans un carrosse sans livrée pour
monter en chaise de poste pour Fontainebleau[9]. Il est
certain que voilà un événement bien embarrassant pour
un homme, quelque esprit qu’il ait ; et c’est un homme
perdu pour toujours dans sa compagnie, à n’y pouvoir pas
rester. Aussi a-t-il mené cela en petit garçon, car c’est
une mauvaise manœuvre pour un premier président d’avoir sur lui ces trois lettres et de les tirer l’une après l’autre. 


Le mercredi 19, les députés des chambres ont travaillé l’après-midi, à la première des enquêtes, jusqu’à
neuf heures du soir, et le lendemain, jeudi, toute la matinée. Après, les députés sont revenus dans chaque
chambre rapporter la délibération qu’on a transcrite
sur le registre ; et au sortir du palais, un conseiller, qui
l’avoit copiée, me l’a apportée ; la voici : 


« Ce jourd’hui, MM. les députés des enquêtes et requêtes, assemblés au Cabinet de la première, en la manière accoutumée, en vertu du pouvoir qui leur a été donné par leurs chambres, ont arrêté : 


1° Qu’il sera fait procès-verbal exact de tout ce qui
s’est passé au sujet de la déclaration du 24 mars 1730, 
depuis et compris le 28 mars de la présente année, 
qu’elle a été apportée à la compagnie jusques et compris
ce jourd’hui. 


2° Qu’il sera dressé des protestations contre le refus
qui a été fait par M. le premier président aux chambres
assemblées de les laisser délibérer sur la lettre de cachet
du 18 avril 1730, apportée par les gens du Roi, ce qui
les a empêchés de représenter au Roi les justes sujets
de leurs alarmes sur le contenu en ladite lettre en ce qui
concerne la discipline de la compagnie, et sur les défenses
que le Roi y fait à son Parlement de faire aucune délibération directement ni indirectement au sujet de ladite
déclaration du 24 mars 1730, et ce, au préjudice des
ordonnances et de l’usage perpétuellement observé dans
la compagnie ; ce qui lui ôteroit toute voie de faire audit
seigneur Roi les justes remontrances que son zèle pour
l’intérêt de la religion, la sûreté de sa personne sacrée, 
le soutien des droits de sa couronne et le maintien des
précieuses libertés de l’Église gallicane exigent, d’elle
sur le contenu en ladite déclaration. 


3° Que, suivant l’usage de ladite compagnie, MM. les
députés des chambres des enquêtes et requêtes iront demander l’assemblée des chambres à M. le premier président ou autre président en la Grand’Chambre, pour délibérer sur ladite lettre de cachet du 18 avril 1730 adressée
à la compagnie ; et en cas de refus, lesdites chambres des
enquêtes et requêtes iront prendre leur place en la Grand’-Chambre, et le plus ancien des présidents desdites chambres, portant la parole, requerra qu’il en soit fait registre, 
et à cet effet en laissera une copie, signée des députés desdites chambres des enquêtes, sur le bureau du greffier
en chef. » 


Il n’y avoit point à cette assemblée de députés de la
Grand’Chambre, parce que les conseillers de Grand’-Chambre prétendent ne devoir point être présidés par
un président des enquêtes. 


Or, voilà comme l’on voit une désobéissance formelle
de la part du Parlement à la lettre de cachet, du 18 avril, 
qui leur défend de délibérer. En conséquence, aujourd’hui, après midi, 20, les députés ont retourné à la première pour travailler au procès-verbal et aux protestations ; et quand cela sera fait, la démarche sera violente
d’aller ainsi en corps à la Grand’Chambre malgré le
premier président. 


On disoit que le Roi enverroit le Parlement à Amboise. 
Pour moi, je crois qu’ils ne feront rien, pas même exiler
un particulier de la compagnie, car cela seroit encore
pis. Cela feroit cesser à Paris tout le cours des juridictions, et je suis persuadé que le cardinal de Fleury et
M. Chauvelin sont très-embarrassés à prendre un parti, 
d’autant que dans ce pays de la Cour, il y a toujours des
gens attentifs à profiter des fausses démarches pour
prendre la place. D’un autre côté, si on laisse exécuter
au Parlement tout leur dessein, et que cela en reste là, 
l’autorité du Roi se trouve entamée, la déclaration, 
quoique soutenue d’un lit de justice, devient à rien, et
tout ce qui a été fait jusqu’ici pour le projet de la Constitution recule. Cela va soutenir et réveiller le courage
de tous les jansénistes dont Paris est plein. Cela est très-embarrassant et en même temps triste pour tout le
monde, car ce Parlement n’est pas aisé à réduire comme
une troupe de petits prestolets ; d’ailleurs ils ne s’embarrassent pas pour le fond de la Constitution, pour, 
savoir à quel carat doit être l’amour de Dieu, ni combien
de sortes de grâces Dieu a fait faire pour ceux qui habiteront ce bas monde. Cela ne les regarde pas, c’est de la théologie ; mais ce qui les lanterne dans la Constitution, c’est la quatre-vingt-onzième proposition qui est
condamnée et qui porte : Que la crainte même d’une excommunication injuste ne nous doit jamais empêcher de faire notre devoir. La cour de Rome prétend que, 
quand elle excommunie, même à tort et à travers, l’on
doit suivre ses volontés à la lettre, et que par là elle
peut excommunier les rois et dégager les peuples du
serment de fidélité. Et en effet le dessein de la cour de
Rome s’est manifesté dans cette Légende de Grégoire VII ; 
c’est ce qui révolte le Parlement et lui fait prendre parti 
pour l’intérêt du Roi, car ceci ne regarde que les têtes
couronnées et les souverains. Il ne laisse pas que d’être
fondé en raison indépendamment de ce qu’on appelle
jansénisme ; aussi un homme disoit ces jours que la
Constitution, qui a cent une propositions condamnées, 
n’a été faite uniquement que pour celle-là (quatre-vingt-onzième), que la décision sur la grâce et sur
l’amour de Dieu n’étend en aucune façon le pouvoir de
la cour de Rome, et par conséquent lui est indifférente ; 
mais que celle-là est la véritable cause de tous les mouvements qu’elle s’est donnée depuis la Constitution
Unigenitus. 


Les chambres, par leurs députés, ont continué leurs 
assemblées, le jeudi 20, après midi, et le vendredi 21, 
toute la journée, pour exécuter le projet. 


Mais la première et la cinquième des enquêtes sont
plus douces que les autres. Leurs députés ont proposé
aux autres chambres de changer dans la délibération
ci-dessus, à la fin de l’article II, les quatre motifs du
zèle qui les feroient agir, et de mettre : que son zèle peut
exiger d’elle dans plusieurs occasions, et principalement
dans celle-ci, sans dire sur le contenu et la déclaration ; 
mot ajouté pour adoucir et ne pas décider qu’il y a nécessité, parce que la lettre de cachet portant précisément et nommément défenses de délibérer sur la déclaration, ce seroit être, en quelque façon, réfractaire aux
ordres du Roi. 


Cela doit s’accommoder aujourd’hui, samedi 22. Mais
la Grand’Chambre fait ici, en quelque façon, un corps
particulier, quoiqu’il y ait plusieurs d’entre eux qui
soient opposés à la déclaration, et ils ont fait un procès-verbal de ce qui s’est passé avec M. le premier président, 
dans lequel on dit qu’ils ont mis : que lors du lit de justice
quelques-uns de messieurs s’étoient opposés à l’enregistrement. On voudroit bien se concilier pour ne faire qu’un
procès-verbal, mais les enquêtes et requêtes ne veulent
point de cette façon de parler ; tandis que presque tous
sont d’un même avis. On propose au premier président, 
à la Grand’Chambre, de se rapprocher, auquel cas, par
accommodement, on ajouteroit à ce qui a été fait par la
Grand’Chambre, et on diminueroit un peu des expressions trop fortes qui pourroient être dans le procès-verbal
du Parlement. Voilà où cela en est. 


L’abbé Du Mans, conseiller de la troisième et docteur
de Sorbonne, a signé et accepté en Sorbonne la Constitution. Il vouloit assister aux délibérations de sa chambre, sans les signer, on l’a traité très-durement, jusqu’à
dire qu’on ne vouloit point de faux frères, et enfin, on
l’a obligé de sortir. 


Lundi 24, les commissaires des chambres ont été à
huit heures du matin à la Grand’Chambre. M. le premier président leur a répondu que cela ne se pouvoit 
pas faire et qu’il avoit des ordres trop précis pour ne
point s’assembler. 


Les commissaires sont sortis, et sur-le-champ toutes
les cinq chambres des enquêtes et des requêtes sont
venues en corps dans la Grand’Chambre, le président de
Sarron à la tête, qui est le plus ancien président et le
premier président de la première des enquêtes. Ils ont
pris place. M. de Sarron a demandé de faire registrer le
procès-verbal et les protestations qu’ils avoient dressés ; M. le premier président s’est levé, disant que cela ne se
pouvoit pas. Les présidents à mortier se sont levés 
aussi, et s’en sont allés avec la Grand’Chambre, hors
l’abbé Pucelle et l’abbé Robert, qui sont restés. Étant
tous restés en place, ils n’ont pu faire autre chose que
de laisser une copie sur le bureau du greffier en chef. Ils
s’en sont retournés dans leurs chambres où ils ont enregistré chacun le procès-verbal et les protestations : Et
l’après-midi, les commissaires se sont assemblés pour
dresser un procès-verbal de ce qui s’étoit passé le
matin, lorsqu’ils sont entrés dans la Grand’Chambre. 
MM. les gens du Roi y alloient, mais il a fallu qu’ils restent en chemin. On dit qu’ils étoient porteurs d’une nouvelle lettre de cachet pour envoyer à chaque chambre. 
Là-dessus, il a été délibéré et résolu que, si un conseiller
de Grand’Chambre avoit apporté une pareille lettre de
cachet, on ne l’auroit point écouté, parce qu’il n’est
point d’usage que le Roi envoie des lettres de cachet
aux chambres en particulier. Il envoie une lettre de cachet au Parlement entier, et on la communique ensuite
aux chambres. Voilà au bout du compte tout ce qu’ils
ont pu faire ; quoique ces protestations soient choses secrètes ou dussent l’être, elles transpireront, et sûrement
elles se trouveront imprimées secrètement au premier 
jour[10]. 


On attend fort dans Paris l’événement de ceci, et l’on
est distribué pour la politique, si la Cour aura le démenti de cette désobéissance, en laissant cela là, ou si
elle sévira contre le Parlement. Pour moi, j’ai toujours
compté qu’on ne fera rien, et cela est à souhaiter, car il
n’est pas possible de faire quelque chose qui n’ait des
suites. 


Samedi, 29 avril, on apporta une lettre de cachet au
Parlement, par laquelle le Roi mandoit à Fontainebleau, 
pour lundi matin, 1er mai, MM. les présidents, quatre conseillers de Grand’Chambre, le premier président de
chaque chambre des enquêtes et requêtes et le doyen, 
et en cas d’incommodité, celui qui suit par l’ordre du
tableau. On lut, à huit heures, cette lettre de cachet à
la Grand’Chambre et à la Tournelle, et l’on chargea
M. Daverdouin, conseiller de Grand’Chambre, de la
porter aux autres chambres. 


On eut vent de cela. M. Pasquier, conseiller de la
première, courut en avertir les chambres, elles levèrent
sans attendre ni vouloir entendre M. Daverdouin, sur
le prétexte qu’une lettre de cachet du Roi au Parlement
lui doit être notifiée, les chambres assemblées, par les
gens du Roi, à l’ordinaire. 


Il sembloit par là qu’ils étoient tous dans une prétendue ignorance de ce que portoit la lettre de cachet ; 
cependant, soit qu’il y ait eu quelque conférence, après
la levée des chambres, soit autrement, le dimanche 30, 
M. le premier président et le grand banc[11], quatre conseillers de Grand’Chambre dont étoit M. l’abbé Pucelle, 
le premier président et doyen des chambres des enquêtes
et requêtes, et MM. les gens du Roi se sont rendus à
Fontainebleau pour l’audience du lundi. On a pris en
Cour ce jour-là, parce que cela faisoit trois jours de
congé au Palais, à cause de Saint-Gatien. Il s’agira de
savoir ce qui a été dit et fait. 
 


	↑ Étienne-René Potier, cardinal de Gesvres, évêque de Beauvais du 6 juin
1728 jusqu’en 1771.

	↑ Tribune dans une salle, d’où l’on peut dominer l’assemblée et voir sans
être vu.

	↑ Virgile, Énéide, t.  ii, v. 274.

	↑ Voyez les Nouvelles ecclésiastiques, la Gazette de France du 5 avril 1730, etc.

	↑ Les noms des papes sont restés en blanc dans le mss., t.  i, p.  257.

	↑ La vacance des tribunaux commençait le mercredi saint et finissait le lundi de la Quasimodo. 


	↑ Voyez la Bastille dévoilée.

	↑ La lettre de cachet auroit dû être envoyée régulièrement au parquet. 
(Note de Barbier.)

	↑ Il n’avoit que faire à Fontainebleau, le cardinal de Fleury étoit resté à
Versailles. (Note de Barbier.)

	↑ Voyez les Nouvelles ecclésiastiques du 1er mai.

	↑ Les présidents à mortier.









 Mai.
 
Les députés du Parlement à Fontainebleau. — Réprimande du chancelier. — Défense de s’assembler. — Compte-rendu au Parlement. — Le président de Lesseville et Théodose le Grand. — Mort du prince de Courtenai. — Le marquis de Baufrémont. — Dénonciations au Parlement d’une thèse des Jésuites. — Discours de l’avocat général. — Condamnation. — Dénonciation des avocats au Parlement de deux propositions d’une thèse. — Condamnation. 


Lundi 1er, le Parlement a eu audience du Roi dans
son cabinet où étoient M. le chancelier, le garde des sceaux, les secrétaires d’État et les grands officiers ordinaires. Après les révérences, le Roi leur a dit qu’il étoit
fort mécontent de leur conduite ; et que le chancelier
expliqueroit ses intentions. 

 
Le chancelier a pris la parole sur le sujet des mécontentements du Roi, pour leur désobéissance à ses ordres, 
et qu’ils devoient : que, quand on leur envoyoit une lettre
de cachet, il falloit s’y soumettre ; que cependant le Roi
vouloit bien oublier ce qui s’étoit passé, à condition
qu’ils ne retomberoient plus dans la même faute, autrement qu’il seroit obligé d’employer la sévérité et l’autorité royale. Que le Roi leur permettoit de s’assembler mercredi pour rendre compte-à la compagnie de ses ordres. 


M. le premier président a pris la parole et a dit au
Roi que ce n’étoit point par un motif de désobéissance, 
mais par zèle
pour ses intérêts, s’ils avoient voulu s’assembler ; que ce zèle avoit peut-être été poussé trop
loin, et que, dans toutes les occasions, ils donneroient à
Sa Majesté des marques de leur respect et de leur soumission#1. 


Le Roi leur a dit qu’il réitéroit ses défenses de s’assembler directement ni indirectement, au sujet de la
déclaration dernière, ni de prendre prétexte de l’assemblée de mercredi pour délibérer en aucune façon. 


Mercredi, 3, on a rentré au palais. Le Parlement s’est 
assemblé dans la Grand’Chambre, M. le premier président a rapporté tout ce qui s’étoit passé à Fontainebleau, 
et a lu les discours du Roi, du chancelier, et sa réponse, 
que l’on enregistreroit cela. Là-dessus, l’abbé Guillebaut et M. Dupré de Saint-Maur ont voulu dire qu’il faudroit enregistrer la lettre de cachet et dire autre chose. 
M. le premier président leur a fait entendre que les
ordres de délibérer sur quoi que ce soit étoient trop précis pour ne pas s’y conformer. M. le président Le Pelletier a dit que, comme le premier de la compagnie (parce
[1] que M. Amelot n’y étoit pas), c’étoit à lui de parler, et
qu’il n’y avoit rien autre chose à dire qu’à remercier
M. le premier président du zèle avec lequel il avoit parlé
pour sa compagnie. Là-dessus, le président de Lesseville
des enquêtes, qui a quatre-vingts et tant d’années, s’est
levé tout ganté, et, en allongeant de grands bras, a dit : 
« Messieurs, permettez-moi de vous remontrer que lorsque Théodose le Grand, à la tête de son armée… » 
Ma foi, cela a paru devoir être trop long, M. le premier
président s’est levé, ainsi que tous les autres, on l’a
laissé un peu crier, comme homme qui radote un peu, 
et on s’est en allé sans voir défiler l’armée de Théodose
le Grand. 


Ainsi finit l’histoire de la déclaration dont il ne sera
plus apparemment parlé. Le Parlement dit là-dessus
qu’il restera toujours par là des vestiges qu’ils ont fait
ce qu’ils ont dû et pu faire. 


Et il restera aussi des vestiges qu’avec une lettre de
cachet et une bonne réprimande la Cour leur impose
silence et fait ce qu’elle veut ; le tout parce qu’à présent
le Roi est le maître, et par conséquent le ministre. 
 


	↑ Son respect et sa (mss., t.  ii, p.  273).









 Juin.

M. le prince de Courtenay[1], âgé environ de cinquante
ans, qui n’a point d’enfants, s’est tué d’un coup de
pistolet dans l’estomac, le 9 juin. On dit qu’on l’a
trouvé mort dans son lit. On ne sait point trop si c’est
de chagrin, ou si l’esprit avoit un peu tourné, en sorte
qu’il ne reste plus personne de cette branche de la maison 
de France, qui descend directement, et de la connoissance de tout le monde, de Louis le Gros[2], et qu’ici on n’a pas voulu le connoître pour prince du sang. Ils portoient les armes de France et point la livrée, et le père
et le fils ont toujours été mal aisés. M. le marquis de
Baufremont[3], qui est homme de grande maison, a
épousé la sœur. 


Mercredi 10, jour de petite audience de la Grand’-Chambre, l’abbé Pucelle dit qu’il falloit songer à cette
dénonciation faite dans le mois de mars par les avocats, 
de cette proposition mise dans une thèse aux Jésuites : 
qu’un concile général n’est jamais absolument nécessaire. On envoya chercher les gens du Roi. 

 
Leurs conclusions étoient toutes prêtes ; ils conclurent
à la suppression de la proposition comme fausse. Et
comme il y a toujours un discours préliminaire, l’avocat
général dit qu’il étoit fâcheux que les Jésuites renouvelassent des sujets de disputes dans le temps que le Roi
avoit apporté tous ses soins pour mettre la paix dans son
royaume pour la religion. Les gens du Roi se retirèrent, 
la Grand’Chambre délibéra. On dit que la Tournelle y
étoit aussi. On décida de supprimer la proposition, mais
on fut d’avis que, mal à propos, les gens du Roi avoient-ils donné cet éloge au Roi, tandis que tout le monde
savoit que la déclaration avoit été reçue par force. On
renvoya chercher les gens du Roi, et on leur dit qu’il
falloit ôter cela de leurs discours. Les gens du Roi soutinrent qu’ils étoient maîtres de leurs discours, et qu’ils
vouloient que cela y restât ; ils se retirèrent, et on délibéra qu’en faisant imprimer l’arrêt, on ne mettroit simplement que les conclusions des gens du Roi, sans mettre
le discours préliminaire, comme cela se fait ordinairement. L’arrêt n’est pas encore imprimé ; en sorte que
voilà une querelle en Cour entre le parquet et le Parlement, et cela au sujet d’un éloge donné au Roi. 


Il y a encore une nouvelle dénonciation faite par
avocats au Parlement de deux propositions soutenues dans une thèse en Sorbonne : la première, que la proposition quatre-vingt-onzième de la Constitution Unigenitus, qui regarde l’excommunication, est vraie dans
tous les sens ; la seconde, que la Constitution est un
dogme de foi. 


Il faut avouer qu’il est impertinent de pousser les choses
à ce point-là dans des thèses, car les conséquences de
la première proposition sont très-graves pour les puissances. 


On a publié les deux arrêts qui ordonnent la suppression de ces deux thèses. 
 


	↑ Courtenai, en latin Curtenacum, Curtinetum, était une petite ville du
Gâtinais, située aujourd’hui dans le Loiret. Il y eut deux familles de ce nom. La première vécut en Palestine et posséda le comté d’Edesse. Il est ici question des descendants de la seconde famille. 


	↑ Par-Pierre de France, qui épousa Elisabeth, dame de Courtenai.

	↑ Ancienne famille de Bourgogue.









 Juillet.

Le cardinal Corsini, pape sous le nom de Clément XII. 


Le conclave pour l’élection d’un pape n’a pas laissé
que de durer du temps. À la fin, ils ont élu le cardinal
Corsini[1], Florentin, le 12 juillet, qui a pris le nom de
Clément XII. Il a soixante-dix-huit ans. 
 


	↑ Laurent Corsini, né à Rome le 7 avril 1652, cardinal eu 1706, évèque
de Frascati en 1725, élu pape le 12 juillet 1730, et couronné le 16. Il mourut le 6 février 1742.









 Août.

L’abbé Baudry et son précepteur. — Simonie. — L’abbé Baudry condamné. — Note sur la famille Talon. — Naissance du duc d’Anjou.

Un homme, qui avoit été précepteur de l’abbé Baudry, 
conseiller au Parlement, piqué de l’avarice du sieur
Baudry père, qui refusoit de lui payer une pension promise, a jeté un dévolu sur un de ses bénéfices, sur le
fondement de simonie dont cet homme, qui étoit alors
dans la maison et qui étoit dans l’intrigue, a donné des
preuves. Cela a fait la matière d’une grande plaidoirie
en la troisième chambre des Enquêtes. On a regardé le
procédé du précepteur infâme ; mais, malgré le crédit de
l’abbé Baudry, lui-même conseiller, qui a un frère aîné conseiller de la Cour, une sœur mariée à M. de Chaillou, 
conseiller de la Cour, un oncle, M. l’abbé Lorenchet, 
conseiller de Grand’Chambre et très-habile ; malgré l’adresse de M. Gilbert, avocat général, qui a voulu faire
tomber toute la simonie sur la personne du père, 
par arrêt de jeudi … août, la Cour a déclaré tous les
bénéfices de l’abbé Baudry vacants et impétrables. Il a
été par là déclaré simoniaque, et en même temps on a
déclaré le précepteur non recevable dans sa demande, 
en sorte que cela fait un homme de trente ans qui ne
peut plus être d’Église ni de robe. En général, on n’en a
pas été fâché dans le Parlement ; cela a fait même rechercher que le père Baudry, qui est grand-maître des
eaux et forêts[1], avoit fait sa fortune dans l’artillerie, qu’il
est le fils d’un fermier du village de Villaine en Bourgogne, 
et qu’il avoit commencé par conduire deux mulets. À
l’égard de l’abbé Lorenchet, oncle, son crédit n’a pas
été grand au Parlement, parce que dans les affaires du
dernier lit de justice, il avoit été du parti de la Cour et
de la Constitution. Aussi a-t-il apparemment fait entendre au cardinal-ministre que cette raison de haine avoit
contribué en quelque chose à perdre son neveu ; car il
vient d’avoir pour se consoler un bénéfice de quinze
mille livres de rente. 


J’ai vu dans une affaire le contrat de vente d’une
charge de procureur au Parlement, de Jean Talon, qui, 
en 1655, se fit secrétaire du Roi. C’est la branche de
MM. Talon, qui étoient dans l’épée, et M. Talon, à présent avocat général du Parlement, vient d’un avocat qui
étoit apparemment le frère aîné du procureur, en sorte
que cette maison n’est pas depuis longtemps illustrée
dans la robe. 


Si MM. Pinon, qui sont répandus dans la robe et qui
possèdent des charges de magistrature depuis assez
longtemps, sont originairement de Berry, ils viennent des villes d’Issoudun ou de Châteauroux où il y a encore
quantité de petits bourgeois de ce nom-là. 


Le 30 août, sur les huit heures du matin, la Reine
est accouchée très-heureusement d’un garçon, nommé le duc d’Anjou[2]. 
 


	↑ Département de Picardie, de l’Artois et de la Flandre.

	↑ Cet enfant ne vécut pas longtemps et mourut en 1733.









 Septembre.

Te Deum, réjouissances. — La Croix du Trahoir. — Le sieur Le Beer, gouverneur du marquis de Charost. — La cassette du duc de Charost.


La veille, j’étois à Versailles, et j’avois vu la Reine, à
sept heures, se promener dans les jardins. On a sonné
le tocsin du palais et de la ville pendant trois jours ; il
y a eu des feux commandés à Paris, et, le samedi 2 septembre, le Roi est venu à Paris avec toute sa maison
pour entendre le Te Deum à Notre-Dame, où les princes, 
tout le clergé qui est assemblé à Paris, et les Cours
étoient. Les boutiques étoient fermées pendant le Te Deum. On a fait trois décharges, comme pour le Dauphin, par les gardes suisses et françoises, qui étoient depuis la porte Saint-Honoré jusqu’à Notre-Dame. Le Roi est entré par là, parce qu’on abat la porte de la
Conférence. Après le Te Deum, le Roi s’en est retourné, 
et le soir il y a eu à la Ville un feu d’artifice à neuf
piliers, et grande illumination dans toutes les rues. À
la vérité, un second fils est une grande assurance pour
la tranquillité du royaume. 


Le 22, on a pendu à la Croix du Trahoir[1] le sieur Le
Beer, gentilhomme, qui avoit été officier, et qui étoit
gouverneur du marquis de Charost, fils de M. le duc de Charost, capitaine des gardes du corps, et qui a été
gouverneur du Roi. Le Duc avoit une extrême confiance
dans ce gouverneur, qui étoit fort ami du fils, âgé à
présent de dix-huit à vingt ans. M. de Charost avoit
dans un coffre, dans son cabinet, plusieurs actions et de 
l’argent comptant. M. de Charost étoit en campagne ; le
gouverneur, qui avoit le vice de jouer, a forcé la cassette, a pris quarante ou cinquante actions et l’argent, 
et a jeté la cassette dans le puits. M. de Charost, de
retour, cela a été découvert. On a trouvé la cassette
dans le puits. On a fait venir M. Hérault, qui a interrogé tous les domestiques. Le gouverneur, à qui on ne
pensoit pas, a eu la noirceur de jeter des soupçons sur
un laquais. Ce laquais a parlé et a indiqué un homme
qui étoit venu à l’hôtel pour négociation d’actions, et
tout s’est découvert par là. Ce procès a été long. Le gouverneur croyoit bien avoir sa grâce. M. de Charost l’a
demandée, mais on la lui a refusée pour l’exemple. La
sentence n’a été criée que le lendemain de l’exécution, et
elle ne fait mention ni du fait ni de M. de Charost. Elle
parle seulement du sieur Le Beer, accusé de vol domestique avec effraction. 
 


	↑ La Croix du Trahoir, du Trahouer, ou même du Tiroir, était un des endroits destinés à servir aux exécutions dans Paris. Quelques-uns croient que le nom de ce lieu vient du fief de Térouenne, qui s’étendait jusque-là. Ces fourches patibulaires étaient situées au coin de la rue de l’Arbre-Sec et de la rue Saint-Honoré, à l’endroit où s’élève aujourd’hui une fontaine. Voyez Piganiol, Descript, de Paris, t.  ii, p.  279.









 Octobre.

Mémoire de M. d’Épernon contre le cardinal. — Le Roi le copie de sa main. — M. d’Épernon exilé. — M. le duc de Noailles en disgrâce. — M. le duc de Gesvres exilé. — Le collège Sainte-Barbe.  — Dispersion des maîtres et régents. — M. Hérault. — Les curés de Saint-Médard, de Saint-Étienne-du-Mont et de la Villette révoqués. — Leurs paroissiens jansenistes. — Les marguilliers de Saint-Étienne-du-Mont. — Affaire du sieur Lair, curé de Saint-Barthélemi. — Affaire d’Orléans. — Mémoire de quarante avocats. — M. de La Parisière, évêque de Nîmes. — Discours au Roi. — Arrêt du conseil qui supprime le Mémoire des quarante avocats.


Grand bruit parmi les grands à la Cour. M. le duc
d’Épernon, favori du Roi, fils du premier lit de madame
la comtesse de Toulouse, a donné un mémoire au Roi
contre le cardinal de Fleury, sur le gouvernement, tant par rapport au traité de Séville[1], que tout le monde dit
être très-mal fait, que par rapport à l’argent immense
qui a été dépensé soit pour les négociations étrangères, 
pour éviter la guerre, soit pour la Constitution, à cause
des recherches qu’il faut faire dans toutes les provinces. 
Le Roi, dit-on, a copié ce mémoire de sa main et l’a
donné au cardinal pour y répondre, ce qui a fort surpris
et embarrassé ce ministre, et M. le garde des sceaux
Chauvelin, qui est son conseil intime. Comme le cardinal
a un grand empire sur l’esprit du Roi, apparemment
qu’il a obtenu de lui, de lui nommer le donneur de
mémoire ; car depuis trois jours M. le duc d’Épernon
est exilé à Bellegarde[2] ; M. le duc de Noailles, qui est
gouverneur du château de Versailles, est privé, non
pas du titre, mais des fonctions. On lui a retiré les clefs ; 
on les a données à M. Bachelier, premier valet de
chambre du Roi, qui a fait changer toutes les gardes. 
M. le duc de Noailles est frère de madame la comtesse
de Toulouse et oncle du duc d’Épernon. Le cardinal
s’est apparemment douté que c’étoit lui qui avoit fait
le mémoire. Il a beaucoup d’esprit et a grande envie
d’être premier ministre ; et M. le duc de Gesvres, qui
se mêloit aussi apparemment de parler, est exilé à Gesvres. Voilà un grand coup de crédit et de faveur ; car
ce sont les plus grands amis et compagnons du Roi
exilés, et toute la Cour tient à ces disgraciés. On dit
même que M. le duc d’Orléans, qui ne se mêle de rien, 
est à la tête de ce parti contre le gouvernement présent. 
La maison de Condé est encore à craindre pour le cardinal, puisque c’est lui qui a fait retirer M. le Duc du
ministère. Si, après un pareil coup d’éclat, le cardinal et le garde des sceaux se soutiennent, il n’y aura rien à
dire sur leur politique. Et, ce qui surprend tout le
monde, c’est qu’aujourd’hui mardi, 3 de ce mois, le Roi
va, à son ordinaire, à Rambouillet, chez M. le comte de
Toulouse, et que le cardinal l’y accompagne. 


Le ministre se soutient toujours dans son crédit. 


Il y a un collége au-dessus de Saint-Hilaire [3], que l’on
appelle collège Sainte-Barbe[4], et connu sous le nom
des Gillotins. Il y avoit deux cents écoliers à une pension fort modique. Ces écoliers alloient en classe au
collège du Plessis. Il y avoit un principal et sept ou
huit ecclésiastiques qui enseignoient cette jeunesse. Il
en sortoit les meilleurs écoliers de Paris, et les gens les
plus savants, mais d’une morale non convenable au
temps, parce que ces ecclésiastiques étoient grands jansénistes de leur métier. Hier, à six heures du matin, 
M. Hérault, lieutenant de police, M. Moreau, procureur
du Roi, le commissaire Le Comte et autres, avec nombre d’archers, sont entrés dans ce collége dont ils ont
fermé les portes. M. le lieutenant de police a fait un
discours pathétique aux écoliers pour leur faire trouver
bon l’ordre du Roi. On a chassé et renvoyé le principal
et les autres ecclésiastiques. On a évalué ce que pouvoient valoir les meubles de leur chambre dont on leur
a délivré l’argent comptant, et on a substitué à leur
place des prêtres sulpiciens. Tous ces pauvres écoliers, qui étoient fort attachés à leurs maîtres, ont marqué
leur mécontentement par leurs pleurs. Il y en a même
qui ont jeté des pierres à un Jésuite qui regardoit à une
fenêtre du collège. On a voulu les apaiser en leur donnant des poulardes à souper, que le cuisinier, qui demeuroit depuis trente ans dans la maison, a dit n’y
avoir point encore vu manger. M. Hérault y a dîné et
resté toute la journée. Les ecclésiastiques ont reçu leur
congé avec ordre même de se retirer de Paris, avec une
très-grande fermeté ; et, le lendemain et autres jours
suivants, la plus grande partie des parents a retiré les
enfants[5]. Cette expédition a fait grand bruit dans le
quartier de l’Université, qui est le quartier janséniste[6]. 


Une seconde expédition. On a fait révoquer par l’abbé
de Sainte-Geneviève et par l’archevêque de Paris, qui
doivent agir ensemble, les curés de Saint-Étienne-du-Mont[7], Saint-Médard et de la Villette[8], qui sont trois
religieux de cette congrégation ; l’on les a renvoyés
chacun dans d’autres monastères, et l’on a placé trois
autres curés à leur place. 


Ces paroisses sont encore très-jansénistes, et l’entêtement des marguilliers de Saint-Étienne-du-Mont, 
qui respectoient avec quelque raison leur curé (qui donnoit tout aux pauvres, fort nombreux dans ces faubourgs), a été jusqu’à délibérer sur leur registre de
s’opposer juridiquement à la révocation de leur curé et
à la réception du nouveau. Un conseil sage leur a fait entendre qu’ils étoient fous, qu’ils n’avoient aucune
inspection sur le spirituel et qu’ils eussent à se désister
de pareille entreprise ; mais M. Hérault a su leur démarche ; il les a traités comme des chiens, s’est fait
apporter leur registre qu’il a porté à Versailles, et quoiqu’ils n’aient fait aucune procédure, on ne sait pas s’ils
ne seront pas punis, parce qu’il y a plusieurs autres paroisses dans Paris qu’il faudra ainsi renouveler de curés, 
et qu’il faut arrêter les autres par des exemples. 


Il y a bien une autre affaire sur le tapis. Le sieur Lair, 
curé de Saint-Barthélemy[9], est un homme fort âgé et
bon janséniste. On s’est aperçu qu’il faisoit des omissions
en disant la messe et dans d’autres cérémonies de son
métier. On a saisi cette occasion. Le promoteur a rendu
plainte, fait informer du fait ; et sur l’information, l’official a décrété d’ajournement personnel, suspend et
interdit de ses fonctions M. Lair. Il a interjeté appel
comme d’abus au Parlement, et il a demandé des défenses que le Parlement lui a accordées, en vertu desquelles il a prétendu être renvoyé dans ses fonctions. 
Cela n’a pas été du goût de la Cour ; en sorte que le Roi
a nommé des commissaires du Conseil, lesquels ont
cassé l’arrêt du Parlement. Le sieur Lair est resté interdit, et on a mis un desservant à la cure de Saint-Barthélemy. Cela a déplu à plusieurs avocats, qui ont
prétendu que cela étoit contre les règles et les usages. 
Il s’est présenté pareille affaire pour des curés d’Orléans, 
et quarante avocats ont signé un mémoire, les 27 juillet
et 7 septembre derniers, pour soutenir que le Parlement
est en droit de donner des défenses aux simples ecclésiastiques opprimés par leurs supérieurs, et que ces
défenses suspendent l’interdiction jusqu’à ce que le fond de l’affaire soit jugé. On a imprimé trois mille exemplaires de ce mémoire[10] et il s’est répandu. Le clergé, 
qui a tenu ici son assemblée cette année, a été fort piqué
de ces principes, en a porté ses plaintes au Roi, dans un
discours prononcé par M. de la Parisière, évêque de
Nîmes[11], et en a demandé vengeance : Dans cette consultation, il y a quelques termes dont le ministère a pris
prétexte pour attaquer les avocats à qui l’on en veut
depuis la grande consultation sur le concile d’Embrun. 
Dans cette consultation, on dit que le Parlement est le
sénat de la nation, que le Roi en est le chef et autres
phrases semblables au sujet desquelles le Roi a tenu un
conseil dans lequel on a regardé ces termes comme séditieux et tendant à la diminution de l’autorité souveraine dans un état monarchique, et il a été rendu un arrêt
du Conseil, du 30 octobre 1730, lequel a été dressé par
M. le chancelier d’Aguesseau, où il a repris finement
tous ces termes, a témoigné le soupçon du Roi sur
l’esprit séditieux de cet ouvrage. Le Roi ordonne que le
mémoire sera supprimé, porté au greffe du lieutenant
de police, défenses à qui que ce soit de le regarder, et
que les quarante avocats, dont les noms sont employés
dans le mémoire, seront tenus, dans un mois, de désavouer ou de retracter cette consultation par acte signé
d’eux, qu’ils remettront au greffe du Conseil ; sinon et
faute d’y avoir satisfait, qu’ils demeureront, par provision, interdits de toutes leurs fonctions, en vertu du
présent arrêt ; Sa Majesté se réservant, au surplus, d’ordonner, audit cas, ce qu’il appartiendra. 


	↑ Traité du 9 novembre 1729, entre la France, l’Angleterre et l’Espagne.

	↑ Ainsi que nous le verrons, l’exil du duc d’Épernon dura jusqu’en 1732. 
La ville de Seurre en Bourgogne, aujourd’hui chef-lieu d’un canton de la
Côte-d’Or, fut, en 1619, érigée en duché-pairie sous le nom de Bellegarde, en faveur de Roger de Saint-Lari, duc de Bellegarde, grand écuyer de France, Le duc de Bellegarde mourut sans postérité, en 1640.

	↑ Cette église paroissiale, supprimée aujourd’hui, existait bien avant l’année 1300. Elle fut réparée au commencement du dix-huitième siècle, par les soins de Rollin, qui en était curé. 


	↑ Le collège de Sainte-Barbe, jusqu’en 1556, était une maison d’éducation
qui appartenait à plusieurs personnes. Ce fut en cette année-là que Me Robert. du Gast, docteur en droit ecclésiastique, en devint propriétaire et y fonda un collège de sept boursiers dont les trois premiers devaient être prêtres et maîtres-ès-arts, et remplir les fonctions de principal, de procureur et de chapelain. Les quatre autres boursiers étaient des enfants pauvres, de l’âge de
dix ans, qui devaient jouir de leurs bourses jusqu’à ce qu’ils eussent obtenu le grade de maître-ès-arts. Ce collége existe encore et est devenu une grande institution laique fort en réputation.

	↑ Barbier a inséré dans son journal, mss., t.  ii, p.  284, une gravure janséniste représentant cette expédition du lieutenant de police et portant pour titre : La destruction des communautés de Sainte-Barbe. On y lit cette légende : 

Fracta pietatis incunabula

Scholæ veritatis eversæ

Domus hostibus tradita. 


vii octobr. MD.CC.XXX. 



	↑ Voyez Nouvelles ecclésiastiques du 16 octobre 1730.

	↑ Voyez plus haut, p.  37, note 5. Le curé de cette église était à la nomination de l’abbé de Sainte-Geneviève. On trouve dans cette église un beau jubé, le seul qui existe à Paris. On y voit aussi le tombeau de sainte Geneviève.

	↑ Bourg à la porte de Paris.

	↑ Cette église était située en la Cité, vis-à-vis le palais de Justice. C’est là que le roi Robert allait, dit-on, chanter au lutrin. On fut obligé, en 1788, de la démolir de crainte d’accident, et sur son emplacement on a construit le passage dit du Prado, qui commence à la rue de la Barillerie.

	↑ Mémoire pour les sieurs Samson, etc., sur l’effet des arrêts des Parlements, tant provisoires que définitifs, en matière des appels comme
d’abus des censures ecclésiastiques. Lottin, 7 pages in-4.

	↑ Jean-César Rousseau de la Parisière, évêque de Nîmes, 8 février 1711 — 15 novembre 1733. Ce prélat, de mœurs fort suspectes et d’une conduite
équivoque, était criblé de dettes. Il fut, dit-on, réduit un jour à sauter par une fenêtre pour esquiver ses créanciers. Voyez le Journal de la Cour, Revue rétrospect., 2e série, t.  v, p.  173.








 Novembre.

Réunion des avocats. — Démarche. — Déclaration des avocats. — L’avocat Maraimberg. — Histoire des signatures. — L’imprimeur Lottin. — Arrêt du conseil qui accepte la déclaration des avocats. — Réflexions de Barbier. — Histoire de l’avocat Daunard. — Son insolence. — Refus de se
joindre à ses confrères. — Chanson.


Cet arrêt a été signifié par un huissier du Conseil à chacun des quarante avocats. Cette affaire a fait revenir les
avocats de leur campagne. On a tenu conseil ; on a nommé
des commissaires pour travailler à un mémoire en forme
de requête, et enfin Aubry et Cochin ont dressé des explications justificatives du reproche que l’on fait à l’ordre. 
Lundi matin, 13 novembre, jour de la Messe Rouge du
Parlement, on a envoyé des billets à tous les avocats de
la part du bâtonnier, pour se rendre au Palais pour
affaire importante. Il a fallu que je m’y rende comme
les autres, et là, j’ai lu la requête contenant ces explications, qui sont effectivement un fort beau morceau, qui
sont, à proprement parler, une foi et hommage au Roi, 
et une reconnoissance de son autorité suprême et de sa
souveraineté ; après quoi, je l’ai signée avec deux cents
autres, chose qui ne pouvoit pas se séparer, à moins que
se désunir de son corps, et démarche d’ailleurs qui ne
peut jamais être reprochée, puisqu’un sujet ne doit point
balancer à marquer sa fidélité à son Roi. Mais il faut attendre la suite de tout ceci, si le ministre acceptera ou
non ces explications, et s’il n’exigera pas la rétractation
pure et simple ordonnée par l’arrêt ; d’autant plus qu’en
justifiant tous les termes condamnés par l’arrêt du 
Conseil, montrant que ces expressions-là sont usitées, 
consacrées dans les livres, et même par d’anciennes
ordonnances, c’est dire proprement au Conseil qu’ils
n’entendent pas ce qu’ils lisent. Deux jours après la signature de la requête, il y eut une défense à tous les
imprimeurs d’imprimer la requête des avocats ; mais
cette défense a été bien inutile, car tout Paris est farci de copies. C’est cela qu’on pourroit regarder comme
insultant de la part des avocats, puisqu’il n’y avoit que
les deux doubles que l’on a signés, et que toutes ces
copies viennent par leur canal. 

 
Le 15 de ce mois, quatre avocats, savoir : M. Tartarin, 
avocat général de la Reine et à présent bâtonnier, M. Julien de Prunay, son gendre, M. Normant et M. Cochin, 
ont été présenter la requête à M. le chancelier. Ils ont
été aussi chez M. le garde des sceaux. Il y a eu depuis
plusieurs allées et venues, tant à Versailles qu’à Paris. 
On dit que cela en est à présent à exiger qu’on supprime
de la requête quelques phrases qui ne conviennent pas
en parlant au Roi, et que la requête ne soit point signée des deux cents et tant d’avocats, mais des quarante
avocats seulement, à qui le Roi a parlé par l’arrêt. Si
cela est ainsi, voilà un accommodement bien doux sur un
arrêt du Conseil, qui ne tend pas moins qu’à accuser
les avocats de sédition, d’esprit de révolte, et tendant
à la diminution de l’autorité royale, qui est un crime de
lèse-majesté au second chef. 

 
Toute cette semaine, depuis la rentrée, s’est passée
en conférences d’avocats, qui se sont assemblés chez
M. Berroyer, et non chez M. Tartarin, bâtonnier, parce
que sa maison n’est pas assez vaste pour contenir le
nombre de plus de cent avocats, qui ont voulu assister
à ces assemblées. M. Normant, qui avoit parlé à
M. le cardinal, leur a rendu compte des ajustements. 
Il a été délibéré que la requête ou mémoire que
l’on doit présenter au Roi ne sera que de vingt-cinq
lignes, lesquelles ne contiendront aucune justification
des expressions condamnées, mais seulement une reconnoissance de l’autorité royale, et que tels ont toujours été les sentiments de l’Ordre. M. Normant a été
chargé de rédiger ces vingt-cinq lignes. Hier vendredi, 
24 novembre, les quarante avocats se sont assemblés
chez M. Berroyer pour signer ce petit mémoire. Il n’y a qu’eux, et l’après-midi, M. Normant a été le présenter
soit au chancelier, soit au-cardinal ; et aujourd’hui, samedi, on rapportera ce mémoire au Conseil des Dépêches, 
devant le Roi, à Marly ; après quoi, on attend un arrêt
du Conseil, qui doit venir avant le 4 décembre, expiration du mois porté par l’arrêt du Conseil. 


Cela paroit jusqu’ici terminé ; mais la grande difficulté
est de savoir comment sera tourné l’arrêt du Conseil, 
car les avocats seront fâchés si on y parle de pardon. Ils
ne veulent pas être dans le cas ; il ne faut pas qu’on y
parle non plus de rétractation. Si d’un autre côté, le
Roi casse purement et simplement son arrêt du Conseil
du 30 octobre, cela sera déshonorant pour le Conseil. Ce
sont ces difficultés qui me font craindre que cela ne soit
pas tout à fait fini, et surtout que cela ne finisse pas à
notre entière satisfaction, d’autant plus que le clergé
souhaitera la suppression des maximes portées par le
mémoire condamné, et ils paroîtront d’autant mieux
fondés à le demander que plusieurs autres avocats du
premier ordre ne sont pas de l’avis des quarante sur
l’effet des arrêts de défenses dans le cas d’appel comme
d’abus des jugements ecclésiastiques. 


Voici pourtant une affaire très-grave pour l’Ordre des
avocats et qui ne vient que de l’étourderie d’un seul. 
Voici le fait au vrai. 


En 1717, il y a eu une pareille affaire que celle des
curés d’Orléans. L’arrêt est rapporté par extrait dans la
consultation des quarante. En 1718, pareille affaire ; 
douze ou treize avocats fameux donnèrent une consultation où ils rapportèrent l’arrêt et les principes. Cette
consultation n’étoit point, à ce que l’on dit, farcie de
termes ampoulés. En 1730, nos curés d’Orléans ont pareille question ; on copie la consultation de 1718 et l’on
ajoute au boût une nouvelle consultation très-courte, où
l’on ne fait que dire que l’on adhère aux principes de
l’ancienne. Un nommé Maraimberg, avocat, est chargé de cela ; cet homme a été autrefois à l’Oratoire, ce qui
fait qu’il sait beaucoup mieux les matières du temps que
celles de sa profession d’avocat, grand janséniste, laid
comme un diable, et la physionomie d’un fou. Cependant, 
sur ce titre de janséniste, il s’est impatronisé avec tous
les premiers avocats qui ont signé les consultations de
cinquante[1] et de quatre-vingt-dix[2]. Comme l’affaire des
curés d’Orléans est une dépendance des affaires à la
mode, et que le goût est de faire signer aux consultations
le plus qu’on peut d’avocats, Maraimberg s’est chargé
de la faire signer des quarante, qui étoient de cet avis. Il
s’est trouvé que la feuille, contenant la copie de la consultation de 1718, et la consultation nouvelle étant ensuite, 
étoit remplie jusqu’au bas, qu’il n’y a eu que deux ou
trois signatures d’avocats, et que le surplus des quarante
étoit signé sur une nouvelle feuille qu’il falloit attacher
à la première. Voilà la consultation qui est du 27 juillet 1730. 

 
Lottin, imprimeur, à qui Maraimberg a porté cela
pour imprimer, a fait quelque difficulté sur ce que la
plus grande partie des signatures étoit sur une feuille
volante. Maraimberg, pour contenter Lottin, à la suite
de ces signatures a commencé un ouvrage nouveau dans
lequel il a repris toutes les autorités de la consultation
de 1718, mais dans lequel il a mis du sien pour l’arrangement des phrases et des expressions et du style empoulé. C’est là ce qu’on appelle dans l’arrêt du Conseil, 
la consultation du 7 septembre 1730. Il a fallu faire
signer cela de nouveau. Maraimberg a porté son ouvrage
à M. Duhamel, le premier des avocats consultants ; 
comme il est aveugle, Maraimberg lui a lu, il l’a signé, 
et il convient l’avoir entendu. Il l’a porté à M. Guérin
de Richeville, autre fameux avocat, qui l’a lu aussi et
signé. Comme c’étoit le 7 septembre, Maraimberg n’a pas pu trouver ses quarante avocats, qui étoient partis
pour la
campagne ; il n’en a trouvé que onze, outre les
deux ci-dessus qui, voyant la signature de M. Duhamel, 
ont signé tout de suite. Maraimberg a reporté son mémoire à Lottin, pour l’imprimer, et lui a dit que, quoiqu’il n’y eût que la signature nouvelle de treize, il n’avoit qu’à toujours imprimer le nom des quarante, qu’il
se chargeoit de faire signer à leur retour. Voilà pourquoi
il est dit dans l’arrêt du Conseil, que les quarante avocats
dont les noms sont employés dans le mémoire imprimé
(il n’est pas dit qui ont signé), seront tenus de désavouer
ou rétracter. Si on avoit voulu sacrifier Maraimberg, qui
le méritoit bien, la Cour auroit été contente, mais on n’a
pas voulu pour marquer l’union. Les vingt-sept pouvoient
désavouer, n’ayant pas signé, mais cela engageoit les
treize autres à la tête desquels est M. Duhamel, qui convient avoir entendu lire ; en sorte que par raison de
convenance les quarante soutiennent, et tout l’Ordre
avec eux. 


Samedi 25 novembre, a été rendu un arrêt[3] du Conseil
d’État, par lequel le Roi est satisfait de la déclaration
des quarante avocats et du bâtonnier, au nom de l’Ordre, 
où lesdits avocats reconnoissent d’une manière claire et
formelle ce qu’ils doivent à son autorité et aux droits
inviolables de sa couronne ; et en conséquence, voulant
faire voir qu’il les regarde comme de bons et fidèles
sujets, et rendre public le témoignage solennel qu’ils
lui en donnent, il ordonne que la déclaration demeurera
attachée à la minute de l’arrêt. 


La conclusion de cette affaire n’a pas laissé que d’étonner bien du monde, car non-seulement il n’y a point
eu de rétractation, mais les avocats se justifient en
disant qu’ils n’ont jamais entendu les expressions dont
ils se sont servis dans le sens qu’on leur a donné, et que ces expressions sont usitées dans les ordonnances et dans
les meilleurs auteurs ; c’est bien dire en bon françois
que le Conseil du Roi a eu tort. D’ailleurs, la cour de
Rome ne doit pas être contente de cette déclaration
acceptée par le Roi, car les avocats ont réduit l’autorité
ecclésiastique dans des bornes étroites avec dépendance
de l’autorité royale ; quoique cela soit vrai, ce n’étoit
leur compte. On y fronde de plus l’article quatre-vingt-onze de la Constitution Unigenitus, par la façon dont
on parle de l’excommunication, et le parti janséniste a
acquis, à mon sens, de nouvelles forces, ce qui paroît
cependant opposé aux desseins de la Cour. Ce qui est
ici de plus honorable, c’est que les avocats ont traité
par eux-mêmes directement avec le premier ministre et
M. le chancelier, sans avoir eu recours ni au Parlement, 
ni aux avocats généraux. Et dans le fond, je suis persuadé, avec bien d’autres, que le Parlement est jaloux
de la réussite de cette affaire ; car, comme il faut avouer
que les avocats étoient déjà très-hauts, il est à craindre
que cela n’augmente par cet événement qu’on peut
appeler pour eux felix culpa. 


Un avocat, nommé Daunard, qui plaide bien et a
beaucoup d’emploi, s’est voulu distinguer. Il a refusé
de signer le mémoire ou la première requête ; il a même
dit que les quarante se tireroient de la sottise qu’ils
avoient faite comme ils pourroient ; mais que pour lui
il continueroit toujours de plaider quand les autres cesseroient. Ma foi ! cette affaire-ci a mal tourné pour lui, 
car à la rentrée, ceux qui étoient chargés de causes
contre lui ont refusé de plaider. Il a reconnu sa faute ; 
Il a été de porte en porte chez ses confrères pour demander grâce. On vouloit même le rayer du tableau. 
Les anciens ont été d’avis qu’il falloit laisser cela. 
Cependant il ne trouvera plus de facilité ni de liaison
avec ses confrères, et cela lui fera grand tort pour son
emploi. Il n’y a pas grand mal ; c’est le fils d’un secrétaire de conseiller, qui étoit un des plus insolents de
l’Ordre, et c’est beaucoup dire[4].

 
Ce temps-ci est fort critique. On a fait cette petite
pièce de vers pour récompenser M. Daunard, avocat, 
qui gagnoit dix mille livres par an : 



﻿Il faut que la Cour se cotise

﻿Pour dignement récompenser

﻿Celui qui vient de dénoncer

﻿De nos avocats la sottise. 

Le Roi lui donnera sans grande résistance

Ce qu’il perdit hier à la réjouissance. 

﻿Notre ministre-cardinal[5], 

﻿Encore plus libéral, 

﻿Pour marquer sa grande largesse, 

﻿Au dénonçant cédera sa noblesse. 

﻿Le sage et ferme d’Aguesseau

Pourra donner un quart du revenu des sceaux[6]. 

﻿La belle récompense ! 

﻿Et Chauvelin[7] lui léguera

Les présents qu’on lui offre et qu’il refusera. 

﻿Autre magnificence ! 

﻿Portail[8] lui fera son présent

De l’estime qu’il s’est acquise au Parlement ! 

﻿Et le seigneur de Vintimille[9], 

﻿À tous les curés de la ville, 

﻿Ordonnera avec vigueur

De boire à la santé du dénonciateur ! 

Ce qui, selon la foi que ce prélat professe, 

 
Lui fera plus de bien que non pas une messe ! 

﻿Hérault[10], au dénonciateur, 

﻿Accordera le privilége

D’écrire et vendre seul le mémorable siége

Qu’il fit à Sainte-Barbe, et dont il fut vainqueur. 

﻿Enfin tout le clergé de France

﻿Lui fera pension, 

Non pas sur ses propres finances, 

Mais sur le bien que fait la Constitution. 



	↑ La consultation contre le concile d’Embrun. Voyez plus haut, p.  24.

	↑ La dénonciation d’une thèse de Sorbonne. Voyez plus haut, p.  130.

	↑ Mercure de France, 1730, décembre, p.  2548. Journal de Verdun, 
1731, janvier, p.  74.

	↑ Il n’y a pas de remède. Il ne peut plus revenir au Palais, (N. de Barbier.) 


	↑ Fils d’un receveur de tailles du Languedoc. (Note de Barbier.)

	↑ À cause qu’il ne les a pas. (Note de Barbier.) 



	↑ Sur ce qu’on a dit qu’en qualité de secrétaire d’État des affaires étrangères il avoit reçu de grosses sommes pour le traité de Séville, de la part des étrangers (Anglois). (Note de Barbier.)

	↑ À cause de ce qui s’est passé lors du dernier lit de justice du mois de mars. (Note de Barbier.)

	↑ Notre archevêque ; disant qu’il aime à boire et qu’il n’est pas dévot. (Note de Barbier.)

	↑ Lorsqu’il est venu chasser les prêtres qui étoient au collège de Sainte-Barbe.









 Décembre.

Les avocats chez le cardinal. ─ Les évêques chez M. de Bissy. ─ Brevets de la Calotte. ─ M. Languet, curé de Saint-Sulpice, bohème. ─ Encore Du Lis et la Pélissier. ─ Vers. ─ Le duc de Bouillon. ─ Le curé de Saint-Sulpice et le bonnetier. ─ Vers.
 

Le samedi, 16 décembre, les avocats par députés ont
été à Versailles, en robe, remercier M. le cardinal de
Fleury. Ils étoient huit, savoir : M. Tartarin, bâtonnier, 
M. Berroyer ; M. de La Vigne, conseil du garde des sceaux ; 
M. Chevalier, conseil du cardinal ; M. Julien de Prunay, 
conseil de M. le comte de Maurepas ; M. Normant, M. Cochin et M. Gacon. Ils ont été parfaitement reçus. M. le cardinal leur a dit que le Roi l’avoit chargé de leur dire
qu’il les regardoit comme les défenseurs des droits de
sa couronne, et de les assurer de sa protection royale
en toute occasion. Qu’à son égard, il les prioit de compter sur son amitié ; en sorte que ceci, qui a été répandu
et qui a été la grande nouvelle de Paris, s’est terminé
au mieux. 


Les évêques s’assembloient ici chez M. le cardinal de
Bissy, pour répondre, disoit-on, à la déclaration des
avocats ; mais on leur a fait dire de se retirer dans leur
diocèse. 


Je sais que le roi Stanislas et sa Cour, portés apparemment pour la cour de Rome, ne sont pas contents
de cet événement. 


Cela a fait en tout cas un très-grand tort aux évêques
dans l’esprit du public, et les critiques n’ont pas manqué
de faire deux Calottes : l’une pour notre archevêque de
Paris[1], l’autre pour M. de La Parisière[2], évêque de
Nîmes, qui, à la fin de l’assemblée du clergé, a fait la
harangue au Roi. 


On lui a reproché une phrase de sa harangue, où il
dit que le règne du Roi dépend de la catholicité ; et l’on
entendoit par là que le roi de France ne pourroit pas
régner, s’il n’étoit catholique, ce qui seroit, contraire à
nos maximes, que le Roi ne tient son sceptre que de
Dieu, indépendamment de sa profession de foi ; aussi
M. de La Parisière a-t-il écrit une lettre à M. le cardinal
de Fleury explicative de ses sentiments sur l’autorité
du Roi, et qu’il n’a entendu autre chose sinon que la
manière de régner est une suite de la catholicité, et non
le droit de régner. Cette lettre est imprimée. 


Le frère de M. Languet, archevêque de Sens, qui est
curé de Saint-Sulpice, est un bohême d’une autre façon, 
adroit, et qui n’épargne aucun tour de souplesse pour
pouvoir venir à bout de faire achever le bâtiment de son
église. 


Il a couru une histoire dans Paris, que M. Du Lis, 
juif, domicilié en Hollande, riche de sept à huit cent
mille livres de rente, qui, dans le séjour qu’il a fait à
Paris, a eu pour maîtresse mademoiselle Pélissier, une
des premières actrices pour le chant de l’Opéra, à laquelle il a donné beaucoup d’argent et de diamants. On
dit qu’outre les dons, il s’est plaint, un peu avant son
départ, que la Pélissier lui en avoit pris, qu’elle ne vouloit pas lui rendre ; qu’il vouloit en avoir raison par les
voies de la justice, et que pour cet effet il avoit laissé une somme entre les mains du curé de Saint-Sulpice, 
pour poursuivre cette affaire, et qu’il lui donnoit ce qu’il
en retireroit. Cela a donné lieu au trio comique qui est
de l’autre part. Cependant cette affaire, qui a fait grand
bruit dans Paris, et pour quoi l’on disoit déjà les avocats
chargés, ne paroît pas avoir de réalité. 


L’affaire est vraie. M. Normant étoit chargé pour mademoiselle Pelissier, et M. Cochin pour M. Du Lis ; mais l’affaire ne se poursuit pas. 



le trio comique. 


﻿Un riche Juif et un dévot curé

﻿Voulant dévaliser une coquette fine

﻿(Les noms ne font rien au marché, 

﻿Puisqu’aisément on les devine) 

﻿Chacun de ces acteurs paroît fort occupé

﻿À remplir son rôle comique. 

﻿Le Juif y joue l’amant dupé, 

﻿La donzelle y défend la récolte lubrique ; 

﻿Le curé, comme un bon pasteur, 

﻿Destinant tout à son saint édifice, 

﻿Entreprend de venger l’acteur

﻿Par la dépouille de l’actrice. 

﻿Ah ! le plaisant événement ! 

﻿Qu’il sera digne de mémoire ! 

﻿Si le curé remporte la victoire, 

Il gagne d’un seul coup le prix de plus de cent. 



Autre histoire sur le curé de Saint-Sulpice. M. le duc
de Bouillon, qui est mort cet été, a déclaré à son fils
qu’il avoit un bâtard, qui étoit marchand bonnetier à
Paris, lequel ignoroit sa condition ; qu’il n’avoit pas
voulu en faire mention dans son testament ; mais qu’il
avoit remis dix mille livres à M. le curé de Saint-Sulpice
pour lui donner, et qu’il prioit son fils d’en avoir soin. 
Le prince de Bouillon, après la mort de son père, arrêta
un jour à la boutique de ce bonnetier et lui demanda
une paire de bas de soie, brodés d’or. Le marchand lui dit qu’il n’en avoit pas. « Pourquoi n’êtes-vous pas
mieux assorti ? » lui dit le prince. — « Je fais un trop
petit commerce, lui répondit le marchand. » — « Mais
n’avez-vous pas eu quelque bonne fortune depuis peu ? 
répliqua le prince en le questionnant. » Le marchand
avoua qu’un prêtre lui avoit apporté cinq cents ou quinze
cents livres. Le prince dit qu’il repasseroit un jour. Il
lui fit de nouvelles questions, le mena ensuite chez le
curé de Saint-Sulpice, où il y eut une explication très-vive. On lui fit donner le surplus. Cela court généralement dans Paris. 



chanson sur le curé de saint-sulpice. 


Sur l’air : Du mirliton. 


Le curé de Saint-Sulpice, 

En chevauchant la Cavoy[3], 

Crainte de la … …,

Fait un grand signe de croix

Sur son mirliton. 


⎯⎯⎯⎯⎯



sur le cardinal dubois. 


De Le Blanc, notre ministre, 

Veut punir le péculat. 

C’est bien fait, mais de ce cuistre

Qui pourra venger l’État ? 

C’est son mirliton. 



	↑ Brevet de grand-maître d’hôtel du général de la Calotte en faveur de
M. L. de P. (mss. ii, 313)

	↑ Brevet d’orateur au régiment de la Calotte pour M. l’évêque de Nîmes. 
— Il y eut aussi un brevet de garde des sceaux des états de la Calotte en
faveur de M. D[aguesseau] c[hancelier] de France (mss, ii, 321).

	↑ Veuve de M. le Cavoie, maréchal-des-logis du Roi.
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1731 — Novembre. — Affaire des avocats. — Lettre de cachet au Parlement. — Messe rouge. — Absence des avocats. — Nouveau libelle de l’évêque de Laon supprimé par arrêt du Conseil. — Affaire du sieur de Bonnel, maître des requêtes. — Le curé de la Pissotte. — Extinction du jansénisme. — Détails sur les Nouvelles ecclésiastiques. — Osmont et la Vie de M. Pâris. — Assemblée des avocats. — M. Normant fait des propositions. — M. Duhamel. — Mémoire des avocats. — Chanson sur ceux. — Ils rentrent au Palais. — Mercuriales au Parlement. — Assemblée. — Discussion, refus d’ouvrir la lettre de cachet. — Le Parlement en place. — M. de Saint-Martin donne le signal de la retraite. — Nouvelle assemblée, l’abbé Pucelle. — Voyage à Marly. — Le Parlement n’est pas reçu par le Roi. 





1731 — Décembre. — Arrêt du Conseil d’État sur les avocats. — Les avocats rappelés. — Le Parlement. — La petite vérole. — Morts de l’évêque de Périgueux, du duc de Rochechouart. — La petite vérole de madame la Duchesse. — Le tombeau de M. Pâris. — Le roi de Sardaigne veut s’évader. — Situation du premier président. — Les Avocats démasqués. — Lieutenants généraux. — Calottes. 
















 ANNÉE 1731.



⎯⎯⎯⎯⎯⎯



 Janvier.

Bruits divers. — Le Parlement mal avec la Cour. — Les évêques et la consultation des Quarante avocats. — Le mandement de l’archevêque d’Embrun. — Arrêt du Parlement. — La lettre de l’évêque d’Apt supprimée. — Libelle brûlé. — Réflexions.


On parle fort de grands mouvements à la Cour pour
le changement du ministère. On compte que M. Orry, 
notre contrôleur général, ne tiendra pas. Il n’est pas au
fait des finances, et il ne fait rien que par le garde des
sceaux, qui ne peut pas y entendre beaucoup ; mais il
sera toujours bien heureux. À son âge, on vient de le
faire conseiller d’État, et il aura la pension de vingt
mille livres ; cela vaut, ma foi, mieux que l’embarras de
sa place. 


Le Roi a fait huit nouveaux cordons bleus. 


Le Parlement n’entame pas bien cette année avec la
Cour ; il a fait des remontrances pour se plaindre des
affaires qu’on ôtoit de cette juridiction par des évocations. Il a eu une réponse par écrit très-sèche de M. le chancelier, à qui on l’a renvoyé, jusqu’à dire que le
Parlement ne devoit pas s’étonner si le Roi lui ôtoit des
affaires, que la plupart de ses jugements étoient remplis
de prévention. Ce reproche, qui est vif, est au sujet de
l’affaire du curé de Saint-Barthélemy[1] sur l’appel comme
d’abus interjeté par lui de son interdiction. On a fait
aussi entendre au Parlement que mal à propos s’étoit-il
voulu mêler du compliment au Roi par M. l’évêque de
Nîmes, que cela regardoit le Roi. Cela diminue un peu son crédit ; aussi les charges sont-elles à présent à
quarante mille livres, et il y en a plusieurs à vendre. 
M. l’abbé Pucelle, toujours violent dans son parti, a dit
de fort belles choses dans une assemblée pour soutenir
l’autorité du corps ; mais le plus grand nombre a été
pour la douceur, qu’on ne feroit point là-dessus de nouvelles remontrances, et que M. le premier président
diroit seulement à M. le chancelier que le Parlement
n’avoit point mérité ce reproche. 


Cela a donné lieu a un assez bon mot, sur ce que l’on
disoit que les avocats faisoient mieux leurs affaires en Cour, 
qu’ils avoient eu prompte réponse et satisfaction. Quelqu’un répondit que cela n’étoit pas surprenant, qu’ils n’avoient point de chef ; et en effet, un premier président, 
qui a à se ménager avec la Cour pour sa fortune et pour
sa famille, va mollement dans toutes ces négociations. 


Mais il y a en l’air une affaire bien plus grave. Les
évêques font le diable à quatre en Cour pour avoir raison de la consultation des quarante avocats, où ils
prétendent que leur pouvoir et leur juridiction sont
blessés surtout depuis le dernier arrêt du Conseil, du
mois de décembre, en faveur des avocats, où ils voient
que les sentiments des avocats sont adoptés. Ils s’assembloient à Paris, on les a dispersés ; mais ils prennent
une autre voie, qui est de faire des mandements. Comme
l’archevêque d’Embrun n’est pas ami du cardinal de
Fleury, et qu’il est par ordre à son archevêché, c’est
lui dont ils se sont servis pour attacher le grelot. Il a
fait un mandement terrible[2] où il traite les quarante
avocats de schismatiques et d’hérétiques, et les parlements de tribunaux chimériques de nation. On l’a arrêté ici par ordre de la Cour, à la chambre des libraires. 
Il n’y en a eu de lâchés que cinq ou six exemplaires ; 
mais on a pris des copies, et il est répandu partout. On
dit que plusieurs autres évêques en feront de même, qui sans doute seront soutenus par la cour de Rome, en
sorte que cette affaire est plus brouillée et plus dangereuse qu’elle ne l’a encore été ; cela rompt la tête au
cardinal-ministre et l’empêche de songer aux autres
affaires. 


Le Parlement a pris fait et cause dans cette affaire ; 
par arrêt du 29 janvier[3], il a ordonné que l’instruction
pastorale et le mandement de M. l’archevêque d’Embrun
seront et demeureront supprimés comme téméraires, 
séditieux et tendant à troubler la tranquillité de l’Église
et de l’État. 


Par le même arrêt, le Parlement a déclaré une lettre
de M. l’ancien évêque d’Apt[4], imprimée (concernant les
affaires de la Constitution), séditieuse, téméraire, tendante à la révolte, et l’a condamnée à être lacérée et
brûlée en la cour du Palais par la main du bourreau. 


En sorte que voilà une petite guerre ouverte entre le
Parlement et les évêques. 


Par autre arrêt du 31 janvier, le Parlement a condamné à être brûlé un libelle sans nom d’auteur qui est, 
ma foi, fol, par lequel il est avancé que, quoiqu’un évêque soit d’ailleurs soumis à la Constitution et qu’il l’ait
reçue, s’il communique avec des personnes ennemies
de la Constitution, ses diocésains peuvent se séparer
de communion d’avec lui. C’est porter le fanatisme à
l’excès. 


Il est temps de mettre ordre à tous ces désordres. 


On dit qu’il y a aussi une lettre du pape au Roi par
laquelle, après avoir donné de grandes louanges sur la
piété du Roi très-chrétien, il tombe sur l’arrêt du Conseil rendu en faveur des avocats, se déchaîne fort et
menace le Roi, s’il ne renverse pas ce qu’il a fait à cet
égard, qu’il sera obligé d’user contre lui de toute la puissance spirituelle qui lui est confiée. 


Le saint-père seroit bien la dupe de son ambition, si on
prenoit ici le parti de ne plus aller chercher de bulles
à Rome, et de les faire donner par les archevêques primats de chaque province. 
 


	↑ Voyez Nouvelles ecclésiastiques, 1730, p.  80 ?

	↑ Voyez mss., t.  ii, p.  259. Il fut imprimé à Grenoble, Faure, 1730.

	↑ Voyez Mercure de France, 1731, janvier, p.  188.

	↑ Joseph-Ignace de Foresta, évêque d’apt, du 7 septembre 1695 à 1722.









 Février.

Nouvelles ecclésiastiques brûlées. — Ordonnance de l’archevêque contre les consultations des avocats. — Mandement de M. de La Fare, évêque de Laon. — Appel comme d’abus. Discours de M. Gilbert. — Réplique de M. de La Fare.

 
Chacun a son tour. Il y a trois ans que les Nouvelles ecclésiastiques courent sans que le lieutenant de police
en ait pu trouver ni l’auteur, ni l’endroit où on les imprime. Le Parlement, par arrêt du 9 de ce mois, a condamné les cinq dernières feuilles à être brûlées par la
main du bourreau, ce qui a été exécuté. Cela doit faire
peine aux jansénistes. Ils rapportoient impunément tout
ce qui se faisoit à l’occasion de la Constitution. Ils critiquoient sans mesure le ministre et tous les magistrats ; 
c’est ce qui a aigri le ministère public. Chacun y avoit
son paquet. M. Gilbert, avocat général, n’y a pas été, dit-on, épargné ; mais cette brûlure n’arrêtera pas la suite de
ces Nouvelles. Cela ne fait que ranimer le zèle du parti. 


On a publié ici à haute et intelligible voix une ordonnance de notre archevêque de Paris, très-ample, au sujet
de la consultation, signée des quarante avocats, qui a
donné lieu à ces deux fameux arrêts du Conseil. Par cette
ordonnance, l’archevêque veut établir la puissance ecclésiastique autre qu’elle ne doit être, car ceci est détaché
de la Constitution ; cela fait une cause personnelle aux
évêques contre les avocats, qui n’ont ici d’autre intérêt
que de soutenir les droits du Roi et de la puissance temporelle contre la puissance ecclésiastique, laquelle s’étoit
poussée à des excès surprenants par des abus dans des
temps d’ignorance où les ecclésiastiques, étant les seuls
qui eussent quelque science, en avoient aisément imposé aux autres particuliers. On voit en effet par les anciens
titres qu’en 1400 les ecclésiastiques jugeoient presque
toutes les matières : On dit même encore qu’en Angleterre
ils connoissent des testaments, sous prétexte qu’il y a des
legs pieux. On a réformé ici ces abus autant que l’on a
pu ; mais ils ont peine à se voir restreints dans de justes
bornes : Notre prélat a donc voulu prouver à ses ouailles
qu’un évêque qui tient de Dieu le pouvoir des clefs et de
lier et de délier, a ici le pouvoir législatif, qui est le droit
de faire des lois sur la religion, et le pouvoir coactif
qui est le droit de contraindre sans le secours du pouvoir temporel. Sur ce fondement, M. l’archevêque condamne par son ordonnance le mémoire des guarante
avocats comme contenant des principes faux, pernicieux, 
destructifs de la puissance et de la hiérarchie ecclésiastique, erronés et même hérétiques. 


Cela devient sérieux, surtout pour notre Ordre, qui
n’est ni tendre ni souffrant sur ces matières. On s’est
assemblé ; on a nommé parmi les plus anciens avocats
et surtout des quarante, trente-trois commissaires pour
délibérer sur le parti qu’on prendra et pour travailler. 
On croit que les quarante interjetteront appel comme
d’abus de cette ordonnance, et que l’Ordre entier interviendra, et l’on travaille actuellement à un ouvrage à
qui on donnera le titre convenable, qui certainement
contiendra du beau et du vrai. Les évêques ne gagneront
rien à faire rechercher l’origine de leur pouvoir, qui
sans doute ne peut être plus grand que celui des apôtres. 
On pourroît même leur faire voir qu’ils n’ont pas même
le pouvoir législatif : Dieu a dit à ses apôtres d’enseigner ce qu’il leur avoit dit, mais non pas d’ajouter : et d’ordonner. Les avocats se trouvent par cette condamnation excommuniés de droit comme hérétiques. Il n’est pas possible de rester dans le silence. Cette condamnation, au surplus, paraît ridicule à tout le monde. Il ne
s’agit ici ni de dogme ni de mystère, et on déclare le Mémoire des avocats hérétique. Ceci cependant va faire
du bruit, car l’ordonnance de l’archevêque a été examinée en Cour avant de la lâcher. Nous verrons quel
parti on prendra en ce pays-là. Le seul inconvénient que
je trouve dans toutes ces disputes, très-amusantes pour
les gens d’esprit, qui n’ont que faire et qui trouvent par
là des ouvrages très-bien travaillés, c’est que l’on creusera trop ces matières, et cela ôtera dans l’esprit du peuple
la soumission et la subordination à l’Église, qui sont les
enfants de l’ignorance, mais qui sont nécessaires pour
la police d’un grand État. 


Tous les évêques se suivent et se soutiennent ; et ils
ont raison. M. de La Fare, qui seroit un mauvais sujet 
étant mousquetaire, et qui est néanmoins évêque de
Laon et second duc et pair de France, a publié un mandement violent contre le même Mémoire des avocats, au
sujet de la puissance ecclésiastique. M. le procureur général en a interjeté appel comme d’abus. Par arrêt du
20 février, il a été reçu appelant comme d’abus avec
défense de répandre et distribuer aucun exemplaire
de ce mandement. Le discours de M. Gilbert est parfaitement beau ; il donne par avance gain de cause aux 
avocats, et il établit que les évêques n’ont d’autre pouvoir que dans le confessionnal, de faire des règles pour
la discipline de l’Église, d’imposer des pénitences spirituelles, d’excommunier, mais sans aucune juridiction
extérieure ni contrainte, ce qu’ils tiennent des souverains et de la puissance temporelle. 


M. l’évêque de Laon n’en est pas demeuré là. Il a fait
publier une lettre pastorale au sujet de l’arrêt du Parlement du 20 février, par laquelle il annonce à ses fidèles
l’appel comme d’abus, comme une entreprise sur lui. 









 Mars.

Arrêt du Parlement contre l’évêque de Laon. — Réunion des avocats. — Me Prévost. — MM. Aubry et Cochin. — Le procureur général interjette appel comme d’abus de l’ordonnance et de l’instruction pastorale de l’archevêque de Paris. — Arrêt du conseil qui impose silence. — Objections.


Sur quoi il est intervenu autre arrêt du Parlement du
2 mars, qui a supprimé cet écrit de l’évêque de Laon
comme séditieux, attentatoire à l’autorité royale et de la
Cour. Pendant toutes ces sorties entre les évêques et le
Parlement, les avocats s’assembloient à trois bureaux différents, et ils étoient trente-deux commissaires choisis et
nommés pour ramasser dans chaque bureau des matériaux. Effectivement, on a fait des recherches infinies. Il
y a M. Prévost qui écrit fort mal, et qui est un ours pour
la société, mais qui sait beaucoup en ces matières, et qui
sait où tout se trouve, de manière qu’on avoit assemblé
de quoi faire un mémoire foudroyant pour les évêques, qui
même n’auroit été peut-être que trop fort et trop pénétrant dans la source et dans les origines. MM. Aubry et
Cochin étoient chargés de rédiger et de composer l’ouvrage. Ce sont d’excellentes plumes, et l’Ordre se disposoit avec une pareille requête d’interjeter appel comme
d’abus du mandement de M. l’archevêque de Paris. 


Ceci a paru sérieux au ministère pour les suites. Sûrement, l’épiscopat a eu peur, d’autant que les rieurs
n’étoient pas de leur côté, et qu’en général, les prélats
sont assez méprisés. On ne pouvoit pas cependant imposer silence aux avocats, parce qu’ils sont déclarés
hérétiques dans ce mandement de leur pasteur. 


Il a fallu prendre un parti en Cour, car le tout s’est
fait de concert. M. le procureur général a interjeté
appel comme d’abus de l’ordonnance et de l’instruction
pastorale de M. l’archevêque de Paris. Par arrêt du
5 mars 1731, il a été reçu appelant comme d’abus, permis à lui d’intimer qui bon lui semblera ; et de fait, M. le procureur général a fait assigner M. l’archevêque
de Paris. 


Mais à la queue de tout ceci, il a paru un arrêt du
Conseil, du 10 mars ; par lequel le Roi, ayant été informé des disputes du temps, vient y mettre fin. Il explique
en même temps, l’étendue de la puissance spirituelle que
les évêques tiennent de Dieu, et le pouvoir extérieur
qu’ils tiennent des princes. Le Roi impose silence sur
ces matières, il défend à tous ses sujets aucunes assemblées, délibérations, actes, poursuites, sous peine d’être
traités comme désobéissants aux ordres du Roi, séditieux
et perturbateurs du repos public. Ceci regarde les quarante avocats, lesquels étant relevés de l’excommunication tacite prononcée contre eux sur leurs propositions
hérétiques par l’appel comme d’abus, reçu contre le mandement de M. l’archevêque, doivent rester tranquilles. 
C’est aussi le parti qui a été pris dans la dernière assemblée générale, et, on gardera l’ouvrage qui ne reste plus
qu’à perfectionner pour la première occasion. 


Il est dit dans l’arrêt du Conseil que Sa Majesté se
réserve à elle seule (sur l’avis de ceux qu’elle se réserve
de choisir dans son Conseil et même dans l’ordre épiscopal) de prendre les mesures les plus convenables pour
conserver les droits des deux puissances. 


Ceci annonce quelque décision sur cette matière. Il
est presque à présumer que les cardinaux et évêques, qui
sont continuellement en Cour, avec rang et crédit, tireront parti de ceci, et cela regarde principalement les appels comme d’abus dont les Parlements jouissent pourtant depuis longtemps. 


Et, en effet, tout cela ne s’entend pas trop bien, car
on convient dans l’arrêt du Conseil, même dans le discours de M. l’avocat général, que les évêques tiennent
de Dieu, le pouvoir d’établir des ministres et de les destituer. On dit aussi que les princes ont accordé aux
évêques l’exécution forcée de leurs jugements par les peines temporelles. Mais ce pouvoir divin, qu’on ne doit
pas présumer abusif, quoique dans le fait il le soit souvent, deviendroit à rien et illusoire si, sous prétexte
de forme, les ministres inférieurs ont la voie de l’appel
comme d’abus pour se révolter contre leurs supérieurs
et pour être continués dans des fonctions purement spirituelles, contre la décision des évêques, qui ont le droit, 
dit-on, de les destituer. Il n’est pas naturel que des
juges séculiers aient le droit de limiter, borner et même
anéantir un pouvoir qu’on dit leur appartenir immédiatement de Dieu même, qu’ils l’exercent injustement ou
non. Il faut qu’ils en soient les maîtres et qu’ils soient
en état d’employer la force extérieure qui leur est concédée par le prince pour faire exécuter leurs censures
et leurs destitutions de ministres. 

 
Quoi qu’il en soit, les avocats ont la bouche fermée, 
et les évêques sont aussi priés de cesser leurs mandements. Il faut voir combien cette paix durera. 
 








 Avril.

Lettres de cachet. — Chambre à l’Arsenal. — Propos de duchesses. — Madame de Gontaut-Biron et madame de Rupelmonde. — Préséance des duchesses. — M. le duc d’Orléans en retraite à Sainte-Geneviève.
 

Par rapport aux affaires du temps, il y a eu plusieurs
lettres de cachet, qui exilent hors du royaume des ecclésiastiques, comme l’abbé Bazin et l’abbé Besogne, et
plusieurs autres. C’est le moyen de les dépayser. 
On parle encore d’une fameuse chambre à l’Arsenal, 
pour ces affaires-là, composée du cardinal de Fleury, 
président, du cardinal de Rohan, du cardinal de Bissy, 
de l’archevêque de Rouen, du chancelier d’Aguesseau, 
du garde des sceaux Chauvelin, de MM. d’Ormeson et
d’Argenson, conseillers d’État, et d’un procureur général. Cela fera une chambre formidable, si elle a lieu : 
Et voilà comme commence une chambre d’inquisition ! 


Il y a eu une grande affaire en Cour entre les duchesses
et les femmes de qualité. La Reine a douze femmes, dont
il y en a six duchesses, et six qui ne le sont pas. Dans
une cérémonie (je ne sais si ce n’étoit pas à la Cène), 
madame la duchesse de Gontaut-Biron[1], qui est une très-jolie femme, voulut passer avec affectation devant madame de Rupelmonde[2], qui est fille du maréchal d’Alègre[3]. Madame de Rupelmonde l’arrêta par le bras. La dispute alla si loin qu’elles se traitèrent de p…… et s’envoyèrent faire f… en propres termes. Le fait est avéré, 
et l’on convient qu’elles entendent parfaitement ce que
cela veut dire. 


Les ducs et pairs ont porté leurs plaintes, M. le duc
de La Trémoille à leur tête. Il est le premier duc en Cour, 
parce que l’érection de Thouars est plus ancienne que
celle d’Uzès, et celui-ci est le premier duc au Parlement, 
parce que ses lettres d’érection y ont été enregistrées
avant celles du duc de La Trémoille[4]. 


En même temps, il y a eu assemblée du maréchal
d’Alègre avec le comte de Pons et le comte de Châtillon. 
Ces trois personnes sont ce qu’il y a de mieux dans le
royaume et valent mieux que les ducs. Ce comte de
Pons est de Bretagne. Il y a eu plusieurs duchesses de
Bretagne de sa maison. On dit que c’est ce qu’il y a de
plus ancien et de plus illustre. Ils ont fait un mémoire. Ils prétendent que les duchesses n’ont d’autre prérogative que le tabouret chez la Reine. Ils disent que l’entrée
du Louvre n’est pas de droit, que c’est M. le duc d’Épernon qui divertissoit fort la Reine mère, et qui, ne venant
point au Louvre, sous prétexte de goutte et d’incommodité, la Reine lui permit d’entrer en carrosse jusqu’au
degré, et peu à peu les autres prirent la même liberté. 


Mais, quoi qu’il en soit, l’affaire a été décidée par
M. le cardinal de Fleury, en faveur des duchesses à qui
le pas a été accordé dans trois occasions : À la Cène, 
pour la serviette, à la procession, et[5]… De là, elles prendront pied pour les autres occasions, car on dit que, 
quand les dames vont avec la Reine dans son carrosse, 
elles marchent comme elles se trouvent quand il n’y a
pas de princesses du sang. Si celle qui suit la Reine n’est
pas duchesse, elle monte après la Reine et se met à côté
d’elle dans le fond indistinctement. 


On dit aussi que Louis XIV et M. le duc d’Orléans Régent n’avoient point osé décider cette dispute de pas et
de rang, qui a été souvent renouvelée. Aussi, depuis
ce temps-là, il n’y a pas une femme de qualité à la cour
de la Reine. 


À propos du nom d’Orléans, pendant la quinzaine de
Pâques, M. le duc d’Orléans a fait une retraite à Sainte-Geneviève ; il mangeoit au réfectoire comme les religieux, assistoit à tous les offices, sans avoir ni pages, 
ni valet de pied. Il faisoit toutes les mêmes attitudes et
les contorsions de corps des religieux. Le public l’alloit 
voir dans le chœur ; mais, quoique cela soit louable
comme chrétien, cela est si peu convenable à un premier
prince du sang, qui peut également bien vivre sans cela, 
que cela n’a pas augmenté l’estime qu’on a pour lui, ni
le crédit qu’il a. 


	↑ Marie-Anne de Castin, épousa en 1723, Félix de Gontaut, duc de
Biron. 


	↑ Marie-Marguerite-Élisabeth d’Alègre, mariée, en 1705, à Maximilien-Joseph de Ricourt de Rupelmonde, tué en 1710, à Villaviciosa. 



Voltaire, t.  14, p.  275, a adressé à cette dame les vers suivants : 
Quand Apollon, avec le Dieu de l’onde, 

Vint autrefois habiter ces bas lieux, etc. 



	↑ Yves, marquis d’Alègre, maréchal de France en 1724, mort en 1733.
La vicomté de Thouars, érigée en duché, par lettres-patentes de juillet, 
1563, reçut le titre de pairie en 1595, et les lettres ne furent enregistrées que le 7 décembre 1599. La vicomté d’Uzès était déjà duché-pairie depuis 1572. 


	↑ Charles-Louis de Lorraine, prince de Pons.

	↑ Ce passage est resté en þlanc dans le mss., t.  ii, p.  355.










 Mai.
 
Sécheresse. — La châsse de sainte Geneviève. — L’évêque d’Orléans grand constitutionnaire. — Refus de sacrements à Orléans. — 
Traité de Vienne. — Compagnie d’Ostende. — Encore Du Lis et la Pélissier.  — Francœur le violon. — Guet à pens. — Joinville arrêté, condamné et roué. — Arrêt contre Du Lis. — Soldats aux gardes. — Épigramme. — Voltaire et le chevalier de Rohan. — Chabot. — Le comte d’Agénois, duc et pair d’Aiguillon.


L’hiver a duré cette année jusqu’aux premiers jours
de mai, qu’on avoit encore besoin de feu. Depuis trois
mois ; il ne pleut pas. Là châsse de sainte Geneviève est
actuellement découverte, et toutes les paroisses et couvents vont en procession à Notre-Dame et à Sainte-Geneviève. Nous verrons ce qui en adviendra. 


L’évêque d’Orléans, qui est Fleuriau[1] en son nom, 
frère du dernier garde des sceaux, est fort haï dans sa
ville. Il est grand constitutionnaire. Il y a quelque temps
qu’une femme étant malade, le prêtre qui lui porta les
sacrements, lui demanda, si elle acceptoit la Constitution ; elle lui répondit qu’elle ne savoit ce que c’étoit, 
qu’elle suivoit la religion de ses pères. Après plusieurs
discours en controverse, en présence de témoins, le
prêtre s’en retourna sans lui donner les sacrements ; la
femme ne mourut pas. Elle rendit plainte du fait au
lieutenant criminel d’Orléans, et interjeta appel comme
d’abus du refus au Parlement. L’official d’Orléans intimé, la cause a été plaidée en la Grand’Chambre. Par
arrêt, on a déclaré qu’il y avoit abus ; défenses à tout prêtre de faire aucune question ni interpellation pareille au sujet de la Constitution, enjoint à l’évêque d’Orléans d’y tenir la main. 


Ce qui fait bruit à présent est un traité signé à Vienne, 
au mois de mars dernier, entre l’Empereur et l’Angleterre, par lequel ils s’obligent de se secourir, eux et leurs successeurs, pour se maintenir dans leurs possessions, et notamment l’archiduchesse aînée ou celui qui
aura droit dans la possession des pays héréditaires de
la maison d’Autriche. Au moyen de quoi l’Empereur supprime le commerce de la compagnie d’Ostende[2] en faveur des Anglois, et l’Empereur consent que les six
mille Espagnols soient introduits dans le duché de Plaisance. Ils invitent nommément les Hollandois d’accéder
à ce traité, et consentent d’y admettre toutes les puissances qui voudront le signer. En sorte que les politiques regardent ceci, non-seulement désavantageux à la
France, par l’agrandissement des Anglois, mais encore 
humiliant pour la nation. Le traité de Séville, entre nous, 
l’Espagne et l’Angleterre, ne plaisoit déjà pas trop ; mais
nous qui étions au congrès de Soissons, arbitres entre
l’Espagne et l’Angleterre ! que sans nous consulter, sans
notre participation, l’Angleterre et l’Empereur s’unissent, traitent et disposent ; cela n’est pas honorable. 
On dit que le roi d’Espagne ne veut pas signer, ce qui a
causé une brouillerie entre lui et la reine ; Ceci va avoir
des suites, car les amis, dit-on, de M. le cardinal de
Fleury et ceux de M. Chauvelin, secrétaire d’État des
affaires étrangères, leur ont représenté que ceci n’étoit
pas brillant pour nous. Il y a quelque apparence qu’en
ceci on a jeté les yeux sur le duc de Lorraine pour
épouser l’archiduchesse aînée, et le faire empereur ou du
moins roi des Romains, car il y a dans les Gazettes qu’il
doit aller en Angleterre. Sûrement, en fait de politique, 
on est plus habile en ce pays-là qu’ici. 


On a vu, dans l’année dernière[3], qu’il étoit venu ici
à Paris un juif, demeurant ordinairement en Hollande, 
riche de sept ou huit cent mille livres de rentes, homme
de cinquante-cinq ans, qui a eu pour maîtresse mademoiselle Pélissier, actrice de l’Opéra. Il a dépensé considérablement avec elle, faisant ici grande figure, étoit
toujours le premier au balcon de l’Opéra, où il faisoit
retenir sa place, et alloit au Cours avec mademoiselle
Pélissier en carrosse à six chevaux, au milieu de la file
comme les princesses. La fin de toute cette aventure a
été tragique. M. Du Lis a quitté la Pélissier et a eu
avec elle le procès dont il a été parlé pour la restitution
des diamants, qu’il disoit ne lui avoir que confiés, que
parce qu’il a su que mademoiselle Pélissier le trompoit, 
et qu’elle couchoit toujours avec le sieur Francœur[4], 
violon de l’Opéra, qu’elle aime. Il a quitté Paris et s’en
est retourné en Hollande. Il lui a pris envie de se venger
de ces perfidies ; il a envoyé le nommé Joinville[5], qu’il
avoit pris à son service et qui l’avoit suivi en Hollande, 
à l’effet de faire donner de bons coups de bâton à
M. Francœur, et aussi, a-t-on dit dans le public, de
faire quelques marques au visage de mademoiselle Pélissier. Malheureusement Joinville ne savoit ni lire ni
écrire ; il s’est adressé, pour écrire ses lettres de correspondance avec Du Lis, à un maître écrivain, pour
mander à Du Lis qu’il s’étoit adressé à des soldats aux
gardes[6] pour entrer dans l’exécution, moyennant payement. Mais l’écrivain a été intimidé par un ami à qui il
a conté la chose, en sorte qu’il a déclaré le tout à
M. Hérault. Mademoiselle Pélissier et Francœur sont
aimés par le plaisir qu’ils procurent au public. M. Hérault, lieutenant de police, a fait arrêter Joinville et les
soldats aux gardes. L’affaire a été examinée si sérieusement au Châtelet, que M. Du Lis, juif, et Joinville ont été condamnés à être pendus ; Joinville, préalablement appliqué à la question ; et sursis au jugement des
soldats aux gardes, appel. MM. de la Tournelle, plus
amateurs apparemment de musique, ont trouvé la chose
si grave, qu’ils ont condamné M. Du Lis et Joinville à
être rompus vifs[7], ce qui a été exécuté le 9 de ce mois, 
en effigie pour Du Lis et très-réellement pour Joinville, 
qui, pourtant par grâce, a été étranglé. Ce jugement a
été assez rude, d’autant que les coups de bâton n’ont
point été donnés. Au surplus, c’est néanmoins un
exemple nécessaire, pour les étrangers surtout, qui, 
sortant du pays, croiroient pouvoir se venger impunément d’un quelqu’un à qui ils en voudroient. Mais, au
demeurant, voilà un homme bien sot avec son bien de
s’être ainsi déshonoré pour une p… en quelque endroit
qu’il aille à présent. 


Un fait que je sais du rapporteur : les lettres de Du
Lis à Joinville n’étoient point signées. Quoique Joinville
avouât tout, on étoit embarrassé pour condamner Du
Lis. La Pélissier, sachant l’embarras pour la comparaison d’écriture, a eu le cœur d’apporter, ou, pour
mieux dire, d’indiquer à M. le procureur du Roi un
contrat de quatre mille livres de rente que Du Lis avoit
passé chez un notaire à son profit, et une procuration
qu’il avoit passée chez un autre notaire. On a fait rapprocher les minutes qu’on a mises, avec les lettres qu’on
avoit, entre les mains de deux experts qui ont décidé
que c’étoit l’écriture de Du Lis. Il y avoit preuve que
Joinville et les deux soldats aux gardes avoient attendu
Francœur, au sortir de l’Opéra, avec un bâton sous
leurs habits. Mais Francœur rentra chez lui en compagnie. Ils le suivirent, entrèrent même dans l’allée de
sa maison sans pouvoir rien faire. 


Pour les deux soldats, ils sont tirés d’affaire[8]. On a ordonné un plus amplement informé, et ce pendant
garderont prison. On aura dit : En voilà, assez pour
l’exemple, sans faire perdre encore deux hommes à des
capitaines. Puisqu’on a été si rigide dans cette affaire, 
et qu’on veut suivre les ordonnances, il falloit décréter mademoiselle Pélissier ; car la voilà véhémentement soupçonnée d’avoir un commerce avec un juif, 
ce qui est défendu sous des peines. D’ailleurs, c’est une
gueuse qui, par son libertinage, est cause de tous ces
malheurs. Ayant un amant comme Du Lis, qui lui a
fait beaucoup de bien, elle ne devoit pas être en débauche avec Francœur. Cela seul méritoit de la faire
enfermer ; mais, parce qu’on a besoin de mademoiselle
Pélissier à l’Opéra de Paris, on l’a laissée là, et on
regarde cela comme une gentillesse. Et comme on n’a
que faire du sieur Joinville, on le rompt en place de
Grève. En tout cas, si j’étois à la place de Francœur, je
tremblerois toujours ; il y a bien à appréhender avec 
un homme qui a tant d’argent et qui doit être piqué
personnellement par une condamnation pareille, qui
d’ailleurs a tout son bien, en pays étranger. M. Nouet, 
rapporteur de cette affaire au Parlement, n’étoit que
d’avis tout bonnement de confirmer la sentence du Châtelet sans vouloir embellir la chose (c’est M. Nouet, fils
de l’avocat). 


À la vérité, il y a eu une lettre du Roi à M. de Blancmesnil, président de la Tournelle, pour faire justice ; 
c’est ce qui a peut-être déterminé les juges à cette condamnation à la roue pour l’exemple, ce qui revenoit au
même, puisque Joinville a été étranglé. Il a joué de
malheur et souffert plus qu’un autre, parce que la corde
du tourniquet a cassé. Il a fallu chercher une autre
corde, qu’il étoit à moitié étranglé ; mais ce hasard ne
vient point du fait des juges. 
[8] 


On dit que Du Lis à été renvoyé et prié de se retirer
par les états généraux, et qu’il est en Angleterre. 


Quoi qu’il en soit, ce jugement et le crédit de mademoiselle Pélissier n’ont point échappé à la critique du
public dans deux petits couplets. : 



Sur l’air de : Tous les capucins du monde. 


Pélissier, Marseille a des chaînes

Bien moins funestes que les tiennes ! 

Sous tes fers on est accablé, 

Sans que jamais rien tranquillise : 

Quand on les porte on est volé[9], 

On est roué quand on les brise.


⎯⎯⎯⎯⎯



Admirez combien l’on estime

Le coup d’archet plus que la rime. 

Que Voltaire soit assommé, 

Thémis s’en tait, la cour s’en joue ! 

Que Francœur ne soit qu’alarmé ; 

Le seul complot mène à la roue. 



Ce pauvre Voltaire n’avoit que faire de ce ressouvenir ; c’est un jeune homme de nos meilleurs poëtes, fils
de M. Arouet[10], receveur des épices de la Chambre des
Comptes, à qui M. le chevalier de Rohan-Chabot[11] avoit, 
dit-on, fait donner des coups de bâton[12] pour payement
de vers. Voltaire partit peu de temps après pour l’Angleterre, et il n’en a rien été. 


Aujourd’hui, 10 de ce mois de mai, M. le comte d’Agenois[13] a gagné sa cause contre vingt-deux ducs et pairs, qui s’étoient opposés à sa réception de duc et pair, 
comme duc d’Aiguillon, duché, érigé en faveur de la
nièce du cardinal de Richelieu, et auquel il étoit appelé
par la substitution. M. le marquis de Richelieu, son
père, n’avoit pas pu obtenir du Roi la permission de
poursuivre sa réception, parce qu’il n’étoit pas dans le
service, et que c’étoit un homme simple. Celui-ci, qui
a la protection de madame la princesse de Conti, dernière douairière, a été plus heureux. M. Gilbert, premier avocat, a conclu contre lui à l’extinction du duché. 
Par l’arrêt, on a débouté les ducs et pairs de leur opposition, et il a été dit qu’il auroit séance au Parlement, 
du jour de sa réception seulement. Sur quoi il faut
observer que cela ne pouvoit pas être autrement, parce
que ce duché a été possédé par deux femmes de suite[14], 
en sorte que personne n’a encore prêté serment au Parlement. Le comte d’Agenois sera le premier ; mais, en
Cour, il aura son rang de duc et pair du jour de l’érection, qui est de 1638. C’est M. Normant, qui plaidoit
pour lui et qui a plaidé bien au-dessus de M. Aubry, 
qui étoit pour MM. les ducs. Par là, le cardinal de
Richelieu a laissé à ses neveux trois duchés : Richelieu, 
Fronsac et Aiguillon. 
 


	↑ Louis-Gaston Fleuriau d’Arménonville, évêque d’Orléans, 5 janvier 1707 au 9 juin 1733.

	↑ Cette compagnie fut créée en 1718 par le capitaine Mervielle de Saint-Malo, obligé de vendre à l’étranger une cargaison de la Chine. Le 19 décembre 1722, l’Empereur l’érigea en compaguie de six mille actions. 


	↑ Voyez plus haut, 1730, mars, p.  100, et décembre, p.  140-141.

	↑ François Francœur, musicien et compositeur dramatique (1698-1787). 
Il travailla toujours en collaboration avec Rebel, Il était surintendant de la musique du Roi.

	↑ François Aline, dit Joinville, dit La France.

	↑ Laurent Laure et Louis Glaron, dit Dragon, soldats aux gardes françoises. Il y avait encore dans cette affaire, un nommé Pierre La Fouasse, dit
Vitry, domestique du marquis de Monchevreuil.

	↑ L’arrêt fut rendu le 8 mai 1731. Il est imprimé par Pierre Simon, in-4.

	↑ Joinville a dit ne pas connoître un des deux, il a dit avoir donné de l’argent à de Laure ; mais cela ne faisoit qu’un témoin. De Laure, soldat, a bien fait de nier. (Note de Barbier.)

	↑ À cause de l’histoire des diamants. (Note de Barbier.) Voy. p. 140-141.

	↑ François Arouet, ancien notaire au Châtelet, trésorier de la Chambre
des Comptes.

	↑ Gui-Auguste de Rohan Chabot, dit le chevalier de Rohan, comte de
Chabot, né en 1683, mort-lieutenant général en 1760.

	↑ En 1726. Voltaire fut mis à la Bastille pour avoir voulu se venger de
cet infâme guet-apens. Le marquis d’Argenson, dans ses Loisirs, bien qu’ami de Voltaire, semble satisfait de la mésaventure du poëte, car il dit : Bien frappé.

	↑ Armand-Louis Vignerot, comte d’Agenois, duc d’Aiguillon, 1683-1750, 
auteur du Cosmopolite.

	↑ 1° Marie-Madeleine Vignerot, fille de Françoise du Plessis, sœur du
cardinal de Richelieu, première duchesse d’Aiguillon ; 2° Marie-Thérèse Vignerot, fille de François Vignerot, frère de Marie-Madeleine, qui succéda à sa tante comme duchesse d’Aiguillon.
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Il y a grande confusion dans l’Ordre des avocats, au
sujet de Maraimberg, qui est celui qui avoit occasionné, par zèle de parti, la grande affaire que l’on avoit eue
avec la Cour. 


On avoit dit, dans ce temps-là, que M. Normant et
M. Julien de Prunay, ayant traité cette affaire avec
M. le cardinal de Fleury, il leur avoit dit : « Du moins
souffrez que je punisse Maraimberg. » Et que ceux-ci
avoient répondu : « Nous ne pouvons convenir de cela, 
ni l’abandonner ; mais nous le punirons nous-mêmes, 
en le rayant du tableau. » Et enfin il avoit transpiré
sourdement pourtant que par convention secrète on
devoit renvoyer Maraimberg. 


Au mois de mai dernier, il a été question de faire un
nouveau tableau par lequel on a fait plusieurs réformes. 
C’étoit M. Tartarin[1], bâtonnier sortant, qui faisoit ce
tableau. Au sujet de Maraimberg, on a tenu une assemblée générale. Normant, Julien de Prunay, M. Tartarin
et quelques autres ont cru, qu’attendu l’obligation qu’on
avoit de la réussite de l’accommodement avec la Cour, 
eux proposant de ne point admettre Maraimberg dans
le nouveau tableau, cela passeroit d’une voix, ils se
sont trompés. L’esprit hautain de la plus grande partie
des avocats et surtout des jeunes gens leur a fait croire
apparemment qu’il seroit honteux de déférer à une convention que l’on pouvoit regarder comme un ordre. En
un mot, les trois quarts des voix ont été pour conserver
Maraimberg dans le tableau. Certainement ce parti étoit
mauvais, parce que Maraimberg est un homme de parti, 
trop zélé et imprudent, mais d’ailleurs homme inutile
et qui ne faisoit rien ; mais cependant, soit qu’on eût
mal fait d’hasarder une assemblée générale, il est vrai
de dire que ce qui se passe dans un corps, à la pluralité
des voix, doit s’exécuter. 


Il faut croire pourtant que la Cour, mécontente de ce parti, animée même par les évêques, en aura écrit à
M. Tartarin : il en a parlé aux anciens et aux principaux en particulier. On avoit même chargé M. Berroyer, 
ancien bâtonnier, et trois autres, d’en aller conférer, 
lundi dernier 4 de ce mois, au Parquet, avec les gens
du Roi. Mais, sans attendre tout ce résultat, M. Tartarin
a mis le tableau au greffe ; dans lequel : Maraimberg n’est
point admis, en sorte que M. Tartarin, de concert avec
M. Normant et quelques autres, à rayé Maraimberg de
son autorité privée. Le mardi, cela a fait un tapage
épouvantable ; on n’a plaidé nulle part ; pas même au
Châtelet. La cause du rôle, qui devoit se plaider à la
Grand’Chambre, a été rayée du rôle de l’ordre du premier président, malgré la remontrance du procureur, 
et Normant a plaidé avec Cadet, avocat, la cause qui
suivoit dans le rôle, ce qui a attiré à Normant quantité
de sottises de la part de ses confrères. Ils se plaignent
hautement du procédé de M. Tartarin, qui est une perfidie et une trahison. Ils ont réveillé, à ce sujet, quelques
histoires de lui, qui ne sont pas effectivement bien
nettes sur la matière de l’intérêt. En un mot, cela fait
une division dans l’ordre. 


M. Le Roy de Vallières, qui est bâtonnier depuis le
mois de mai, parce que mon père et un autre ont refusé
pour incommodité, après avoir donné cependant chacun
mille livres, qui est le présent du bâtonnier pour les
pauvres veuves (et, en effet, mon père est fort heureux
de n’être point à la tête de ces esprits caustiques et
turbulents, surtout dans des temps de troubles ; ç’a été
aussi le principal motif du refus) ; M. Le Roy donc est à
la tête de deux cents avocats, parmi lesquels il y a
quelques bons plaidants, qui, depuis mardi dernier, 
tiennent une assemblée tous les jours dans la chambre
de Saint-Louis[2]. Ils demandent qu’on rende le tableau ; 
il n’est plus même question de Maraimberg qui, dit-on, se retire de lui-même, mais du moins pour qu’on remette ce tableau au greffe d’un commun accord.


Ce qui est certain, c’est qu’on ne rendra pas le tableau. Le premier président ne le souffrira pas ; et toutes
ces assemblées se termineront à faire une division dans
l’Ordre, entre les anciens et les jeunes. C’est ce que la
Cour et les évêques souhaitent, parce qu’il sera plus
aisé en ce cas-là de donner prise sur l’Ordre. 


La fin de toutes ces assemblées est qu’on a fait un
mémoire de faits pour faire voir le mauvais du procédé
de M. Tarfarin, et il a été délibéré que ce mémoire seroit 
remis à la bibliothèque des avocats ; en sorte qu’il n’a 
pas été seulement publié. J’ai bien prévu que cela en 
resteroit là. Le bâtonnier a mal commencé là son année
d’exercice. 


Le 15 de ce mois, j’ai perdu un homme que je pouvois
regarder comme ami, M. Nicolaï de Goussainville, reçu, 
dès 1717, en survivance de la charge de premier président de la Chambre des Comptes. Il étoit le huitième de
son nom. Il est mort à trente-neuf ans, avec seize cent
mille livres de biens[3] et quarante ou soixante mille 
livres de rente ; et garçon. C’étoit un homme mélancolique et particulier, avec néanmoins de l’esprit, beaucoup de bon sens et une probité à paroître farouche dans
ce siècle-ci, et pour le moins aussi haut que le premier
président, son père. Il n’avoit point voulu se marier ; il
avoit été attaché, pendant plus de dix ans, à la femme
de M. Pinon, conseiller au Parlement dans la même
chambre, qui est encore belle femme. Il y a dix-huit
mois, on lui fit l’opération de la fistule ; cette maladie
l’a tenu près de huit mois dans son appartement. Je
crois que dès ce temps-là, il y avoit quelque brouillerie
avec ladite dame. Je l’ai vu bien remis de cette maladie ; 
mais cet homme, naturellement mélancolique, aimant
assez à rêver creux, a nourri au dedans de lui un chagrin de l’infidélité d’une maîtresse à laquelle il étoit fait, et
avec qui son caractère et son humeur n’étoient point
gênés ; peut-être aussi, pour se dissiper, s’en est-il
donné trop tôt avec quelque autre femme. Il étoit caché
de manière qu’il n’avoit pas un ami à qui il confiât ce
qu’il avoit dans l’âme, absolu même dans sa façon mystérieuse, qu’il auroit mal reçu les curieux. Il lui a pris, 
il y a neuf à dix mois, une maladie de langueur et une
fièvre lente : Il a voulu se choisir de fantaisie un médecin. Il a mis sa confiance dans le sieur Gendron, qui a
été grand oculiste, mais qui n’a jamais passé ni été médecin. Cet homme étoit retiré à Auteuil. Le malade a
emprunté dans ce village une maison guinguette[4] de
Samuel Bernard. Les gens extraordinaires sont sujets à
prévention. Il a reçu là un concours de visites pendant 
sa maladie jusqu’à la semaine qu’il est mort. Il n’avoit
point d’autres amis que deux valets de chambre, qui
étoient à lui depuis dix ans, et qui étoient faits exprès
à sa façon de penser pour la discrétion et le secret. C’est
à eux qu’il a parlé pour la dernière fois. Son père étoit
sorti de sa chambre. Il leur a avoué qu’il mouroit de
chagrin (je le sais), et il est mort sur-le-champ, ayant
toujours eu son bon sens. Je suis sûr qu’il n’en avoit jamais tant dit à personne. Il leur a bien donné des marques de son amitié ; il leur a laissé à chacun trente mille
livres, legs exorbitant pour des valets de chambre, disant
au notaire qu’il mouroit assez riche pour les mettre en
état de ne plus servir personne après lui. Il n’a laissé
quoi que ce soit à aucun de ses amis, pas même à ceux
envers qui il étoit chargé de reconnoissance. Il a fait
son père son légataire universel, plutôt par honneur, je
crois, qu’autrement. Il fit jeter au feu un testament
olographe qu’il avoit fait, et il en a fait un le matin du
vendredi qu’il est mort. 


Il est arrivé aventure gaie au magasin de l’Opéra. Gruer[5], le premier des directeurs de l’Opéra, avoit chez
lui à dîner Campra[6], directeur de la musique, qui à
présent est fort vieux, mademoiselle Pélissier, à la
fameuse histoire ci-dessus, mademoiselle Camargo[7], 
fameuse danseuse, mademoiselle Duval. L’aînée n’a
point d’autre nom au spectacle que la Constitution[8]. 
Tel la connoît sous ce nom-là, quand elle chante, qui
ne sait pas qu’elle se nomme Duval, et cela parce que
l’histoire dit qu’elle est fille d’un nonce[9] du pape, pendant sa résidence ici à Paris. À cause de cela, sa sœur
cadette est appelée le Bref. Après le dîner, ces folles, 
qui avoient un peu bu et s’étoient échauffées à chanter
et à sauter, avoient besoin de changer de chemise. Il
n’y en avoit point de femme ; elles prirent des chemises
de Gruer, et ne jugèrent pas à propos, pour prendre le
frais, de remettre de jupons ; elles rentrèrent ainsi dans
la chambre de gaie humeur. Cela commença par un
patinage général ; il fut ensuite question de montrer ses
c… (parce que tout le reste est assez vilain à ces créatures ; il n’y avoit que des t… mols et pendants). Le bonhomme Campra mit ses lunettes ; on visita chaque
c… avec grande attention, et même cérémonie de tous, 
de façon que cette petite débauche a été surnommée
dans Paris l’adoration des c…. Les fenêtres de la chambre
où cette scène se passoit étoient ouvertes, et tous les
gens qui sont dans ce magasin en ont été témoins. Cela
est parvenu aux oreilles de M. Hérault, lieutenant de police, qui n’a pas trouvé cela bon. Mais la nécessité du
plaisir public rend tous ces gens des personnages importants dans l’État et leur procure une espèce d’impunité ; du moins cela a-t-il occupé les chansonniers de
notre bonne ville[10]. En voici une petite sur l’air : De tous les capucins du monde : 



Au magasin de Saint-Nicaise[11], 

Les filles y montrent à leur aise

C… mou, c… noir et c… vilain. 

Hérault, dit-on, s’en formalise[12]. 

Elles sont dans leur magasin, 

C’est pour montrer leur marchandise ! 



Le Roi est parti dans ce mois-ci pour Fontainebleau, 
et la Reine aussi pour y rester jusqu’au mois d’août. On
dit qu’il n’y a presque personne que les
gens nécessaires
par leurs emplois, et que l’on s’y meurt d’ennui. Le
goût du Roi continue toujours pour la chasse. L’on dit
même que c’est moins la chasse en elle-même que l’envie
de courir, de changer de lieu et de situation, ne prenant
apparemment de plaisir à quoi que ce soit. 


	↑ Guillaume Tartarin. Il mourut le 11 septembre 1732, et son éloge fut
prononcé devant le Parlement, au mois de décembre suivant, par M. Chauvelin, avocat général. 


	↑ Où se tient aujourd’hui la Cour de cassation.

	↑ À quoi monte son inventaire. (Note de Barbier.)

	↑ Petite maison de campagne. (Dict. de Boiste).

	↑ Gruer, directeur de l’Opéra, fut destitué, quelques mois après, par
suite de cette aventure. 


	↑ André Campra, compositeur, né à Aix en 1660. Il a écrit des cantates, 
des motets, des opéras, parmi lesquels on cite l’Europe Galante et le Carnaval de Venise. Il mourut à Versailles, en 1744, à l’âge de quatre-vingt-quatre ans.

	↑ Marie-Anne Cupis de Camargo, célèbre danseuse, était née à Bruxelles
le 15 avril 1710. Elle débuta à Paris dans le ballet des Caractères de la danse. Maîtresse du comte de Clermont, elle quitta l’Opéra en 1734, pour la première fois, reparut sur la scène six années après, puis se retira tout à fait en 1751. Dès lors, elle vécut dans la retraite et mourut jeune encore, le 28 avril 1770. Elle était d’origine noble par son père, gentilhomme italien, et par sa mère de la famille de Camargo. Voltaire lui a adressé ces vers : 
Ah ! Camargo, que vous êtes brillante ! 

Mais que Sallé, grands dieux, est ravissante ! etc. 




	↑ Mademoiselle Duval du Tillet était plus connue sous le nom de la Constitution ou la Bulle, parce qu’elle passait pour être la fille du nonce Bentivoglio. Cette chanteuse est l’auteur de la musique de l’opéra des Génies, qui fut représenté en octobre 1736.

	↑ Cornélio Bentivoglio, archevêque de Carthage, cardinal et poëte, 1668-1752.

	↑ On trouve en effet dans le Recueil de Maurepas, t.  xvii, plusieurs chansons plus que grivoises sur cette aventure. L’une d’elles porte pour titre : Description des fêtes Pélissiènnes. Gentil Bernard a fait aussi une pièce intitulée l'Orgie. Voyez les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  425.

	↑ Magasin de l’Opéra, rué Saint-Nicaise. (Note de Barbier).

	↑ Thémis, dit-on… (Variante, Voy. Maurepas, t.  xvii.)









 Juillet.

Miracles au tombeau de M. Pâris. — Le prêtre irlandois. — Le portrait du bienheureux Pâris. — Le P. Gourdan abandonné. — Lettre à M. Gilbert, pamphlet. — Condamnation. — La planche du portrait de M. Pâris rompue. — Mandement de l’archevêque contre la guérison d’Anne Lefranc au tombeau de M. Pâris. — Duel du comte de Riom à Rouen.


Il arrive une mauvaise aventure aux molinistes et
constitutionnaires. Ce M. Pâris, qui est mort en 1727, 
dont nous avons sans doute parlé, étoit resté tranquille
pendant quelque temps, c’est-à-dire sans faire de miracles. Ma foi ! il a repris vigueur ; depuis deux mois, il y
a tous les jours une affluence de monde étonnante à son
tombeau, quelque éloigné qu’il soit, à Saint-Médard, faubourg Saint-Marcel. Nombre de carrosses, des hommes
comme des femmes, des personnes de distinction. Il y
a eu plusieurs miracles, qui tombent assez volontiers
sur les gens paralytiques ; le peuple chante de lui-même
et entonne un Te Deum. ; cela fait grand plaisir aux jansénistes dont il faisoit corps. Un frère quêteur capucin
s’avisa, avant-hier, de vouloir badiner sur tout ce monde ; 
le peuple le chassa, et cela suffit pour qu’on ne lui donne
plus dans le faubourg. Un prêtre irlandois dit, hier
matin, tout haut ; « Voilà bien prier Dieu pour un damné ! » il pensa être assommé, et les gens plus prudents
et plus doux le firent sauver dans la sacristie. On a
gravé[1] M. Pâris, et on crie dans Paris : Le portrait du bienheureux Pâris. Le peuple le sanctifiera sans cour
de Rome, si cela continue, au lieu que le père Gourdan, 
religieux de Saint-Victor, qui avoit été très-fêté pendant sa vie, …… Si un petit écolier étoit sorti de la maison
paternelle sans dire mot, la mère alloit lui faire dire une
messe pour savoir ce qu’étoit devenu son cher fils ; 
toutes les filles du quartier alloient à lui pour des balivernes. Enfin, sur sa réputation, le Roi l’a été voir, dans
sa jeunesse. Ce bon père étoit grand moliniste ; il ne
voulut pas à sa mort recevoir les sacrements de la main
de son prieur, parce qu’il étoit janséniste. Ma foi ! depuis qu’il est mort, il est muet et sourd : au diable, si
on entend parler de lui. Sans étudier la matière, cela
seul rend l’affaire du pape mauvaise. 


Mais en Cour, on va toujours son train ; on a cassé au
Conseil d’en haut l’arrêt du Parlement rendu il y a quelque temps contre l’évêque d’Orléans. 


Ce fracas de M. Pâris ne plaît pas au parti de la Cour. 
Un commissaire s’est transporté chez le graveur et a fait
rompre la planche, et on a fait défenses aux colporteurs
de crier l’estampe : cela paroît assez mal concerté. La
provision en a été faite en deux jours, et cela ne fait que
donner occasion à l’autre parti de se plaindre. Il falloit
ou empêcher de le graver, ou laisser achever la vente. 
Cela n’empêche pas de parler tous les jours de nouveaux
miracles ; à la vérité, bien d’honnêtes gens ne donnent
pas dedans, et il faut convenir qu’en fait de parti de
religion on est bien capable d’employer la ruse et la
supercherie pour autoriser sa secte ; il est même à croire
qu’il y a longtemps que cela s’est pratiqué pour la première fois. 


La semaine dernière, milieu de ce mois de juillet, il
est arrivé de la poste, chez plusieurs de nos confrères
des plus huppés, un paquet dans une enveloppe, avec
trois livres six sols de port. Les uns les ont reçus, les
autres les ont renvoyés à la poste. C’est une lettre anonyme[2] imprimée, adressée à M. Gilbert, premier avocat général, où il est maltraité avec les traits les plus vifs
et les plus marqués. Les avocats, qui depuis un temps
se sont chargés du ministère public en qualité de restaurateurs des torts, se sont assemblés sous l’aile de M. Le Roy de Vallières, le bâtonnier, et ont délibéré d’en faire
la dénonciation au Parlement. Samedi dernier, 14 de ce
mois, le bâtonnier, à la tête de grand nombre d’avocats, 
s’est transporté à la Grand’Chambre, après le rapport, 
avant la petite audience, et a demandé audience à
M. le premier président. M. le premier président, qui étoit
instruit de ce que c’étoit, lui a répondu qu’il lui donneroit
dans une demi-heure. Pendant ce temps, pour ne point
laisser aux avocats l’honneur de la dénonciation, il a fait
avertir MM. les gens du Roi, sur le rapport desquels il a
été rendu arrêt par lequel l’écrit a été condamné à être
brûlé par la main du bourreau. On a ouvert ; MM. les
avocats sont entrés en nombre à huis clos ; le bâtonnier
a entonné son discours, disant le zèle de l’Ordre pour
informer la Cour de ce qui venoit à leur connoissance, 
soit contre les intérêts de l’État, soit contre la personne
de magistrats respectables. Après quoi, M. le premier
président lui a répondu que la Cour avoit prévenu leurs
vœux par l’arrêt qu’elle venoit de rendre, et toute l’assemblée du Code et du Digeste s’est retirée. 


On ne sait pas positivement de qui est cet écrit. On
l’attribuoit d’abord à M. l’évêque de Laon, parce qu’il a
déjà assez donné de preuves de son emportement dans
cette affaire. Il faut bien qu’il arrive parfois de ces petites scènes pour tenir les deux partis en haleine. 


Le commissaire Regnard s’est transporté chez le graveur et a fait rompre la planche du portrait de M. Pâris ; 
mais on en a fait un autre, et on vend l’estampe devant
Saint-Médard, on dit même assez publiquement, parce
que ce sont les femmes des soldats aux gardes qui les
vendent, et qui, en cette qualité, ne craignent point les
archers dans le faubourg Saint-Marcel. Mais, comme tout ceci a déplu au parti constitutionnaire, on a publié, le 24 de ce mois, un mandement de
notre archevêque[3], qui déclare faux un prétendu miracle
de M. Pâris, fait l’année dernière sur Anne Le Franc, et
dont il y a eu une relation publique[4]. Le mandement
entre dans les détails ; il défend d’honorer le tombeau
de M. Pâris, de faire dire ni dire des messes à son intention, et de lui rendre un culte religieux, attendu que ces
honneurs ne se rendent aux morts que de l’autorité des
évêques. Le lendemain, jour de Saint-Jacques-Saint-Christophe, dès quatre heures du matin, on ne pouvoit
pas entrer dans l’église de Saint-Médard, ni dans le petit
cimetière où est le tombeau. Le peuple, une fois frappé, 
ne se désabuse pas aisément. 


Ce mois-ci, le comte de Riom, connu dans l’histoire, 
s’est battu à Rouen avec le chevalier de Caux ; le premier a reçu trois coups d’épée. Ils sont fort amis, et
avoient accompagné M. le duc de Luxembourg à Rouen, 
dont il est gouverneur. Cela est venu sur de mauvais
propos tenus à table dans le vin. Par bonheur que les
blessures ne sont pas dangereuses et que l’affaire n’a
pas de suite. 
 


	↑ Barbier a réuni à son Journal (mss., t.  ii, p.  375) un exemplaire de ce portrait. L’abbé Pâris est représenté à mi-corps, priant, les mains jointes, devant un crucifix, avec cette légende : « François de Pâris, diacre, mort en odeur de sainteté, le 1er mars 1727, âgé de trente-sept ans. » On lit autour de son écusson : « Tel étoit M. de Pâris au pied de la croix de Jésus-Christ, unissant les travaux de la pénitence, les douleurs de son corps à celles de son Sauveur, dont il imitoit la charité. Son tombeau se visite avec concours à Saint-Médard, au faubourg Saint-Marcel-lez-Paris »

	↑ Seconde lettre à M. Gilbert de Voisins, avocat général, etc. Voyez Mercure de France, 1731, juillet.

	↑ Mandement de M. l’archevêque de Paris, au sujet d’un écrit qui a pour titre : Dissertation sur les miracles, etc. Paris, 1731, P. Simon, 34 pages in-4o. 


	↑ Dissertation sur les miracles et en particulier sur ceux qui ont été opérés au tombeau de M. Pâris, avec la relation et les preuves de celui qui s’est fait le 3 novembre 1730, en la personne d’Anne Le Franc, etc. ; in-4o, 48 pages.









 Août.
 
Arrêt du Parlement sur l’affaire d’Orléans cassé au Conseil. — Remontrances par écrit. — Nouveaux miracles. — La veuve de Lorme, fausse paralytique punie. — Dépositions. — L’abbé Chaulin. — La princesse de Conti, seconde douairière, aveugle, au tombeau de M. Pâris. — Réponse du Roi au Parlement. — Le Roi mécontent. — Le Roi amoureux de la duchesse de Bourbon. — Vers sur le cardinal. — Le P. Girard et sa pénitente la Cadière. — Chanson. — Les avocats hérétiques. — Ils demandent la sup pression du Mémoire de l’archevêque. — Les avocats chez le premier président. — Ils cessent leurs fonctions. — Le Parlement prépare des remontrances. — Un abbé battu. — Dix avocats exilés.

 
Les troubles ne sont pas prêts de finir. On a cassé, 
au Conseil du Roi, un arrêt du Parlement de Paris, au
sujet d’une affaire arrivée à Orléans, qui regarde la
Constitution, et dont il a été parlé ci-dessus ; lequel
enjoignoit à l’évêque d’Orléans de défendre à tous ses
prêtres d’interroger qui que ce soit sur le fait de la
Constitution. On a prétendu que le Parlement avoit mis
là la main à l’encensoir. Cependant le Parlement n’a
pas été content de l’entreprise du Conseil. Il y a eu
assemblée, le parquet envoyé à Fontainebleau pour
demander un jour pour des remontrances. Le ministre
a demandé des remontrances par écrit. M. le premier
président a été envoyé député avec autres et avec remontrances ; mais, ma foi ! la fin de cela a été un néant
sur les remontrances. Cependant le cardinal de Fleury, 
qui est assez doux, a fait écrire au Roi une lettre à tous
les évêques, qui leur ordonne d’empêcher qu’on ne parle
de la Constitution dans la confession. Les cardinaux de
Rohan et de Bissy ; et autres évêques du parti de la Bulle, 
ont été fâchés de cette lettre ; mais il a fallu en passer
par là. 


Le mandement de l’archevêque sur M. Pâris a bien
du dessous. Non-seulement on y a été plus que jamais, 
et il s’est fait ou publié quelques miracles ; mais il y a
eu samedi dernier, l’après-midi, 4 de ce mois, un contre-miracle, qui est victorieux pour les jansénistes, assommant pour les molinistes, mais qui est même embarrassant pour les gens d’esprit. 


La veuve[1] d’un soldat, demeurant sur le Pont-au-Change, femme laide, de soixante ans, se portant bien, 
se met dans l’idée d’aller visiter le tombeau de M. Pâris, pour se divertir et se donner la comédie. Elle y arriva, 
contrefaisant la boiteuse et l’incommodée. On lui fit
place, et, devant le peuple qui y étoit, elle se coucha
sur le côté droit sur le tombeau du sieur Pâris, comme
cela se pratique. Un quart d’heure après, étant dans
cette situation, elle fit des cris, demanda miséricorde
et pardon à Dieu, la bouche lui tourna, et elle devint
paralytique du côté droit de la moitié du corps, de façon
qu’on la porta à l’Hôtel-Dieu sur un brancard, accompagnée de trois à quatre cents personnes, qui crioient : 
« Miracle ! » dans les rues, et qui avoient quelque sujet
d’être surprises. Cette femme, étant mal, a demandé
son confesseur ordinaire, qui est M. Chaulin, prêtre
estimé, habitué à Saint-Jacques-de-la-Boucherie, mais
moliniste. Cette circonstance est importante ; elle lui a
avoué son impiété, et que ce qu’elle avoit fait étoit par
dérision ; que si elle pouvoit guérir, elle iroit faire une
amende honorable publique au tombeau. M. Chaulin a
exigé d’elle de faire une déclaration publique. Pour
cela, il s’est transporté chez Me Maultrot, notaire, qu’il
a requis, lequel est venu à l’Hôtel-Dieu avec M. Bouron, 
son confrère ; et là, en présence de vingt-six personnes, 
dont on a commencé à prendre les noms et qualités, et
qu’on a fait signer (parmi lesquelles il y a deux conseillers au Parlement, deux chanoines de Notre-Dame, des
gens d’épée, des marchands), la femme a déclaré qu’elle
se portoit bien auparavant ; qu’elle avoit été là par dérision ; qu’un quart d’heure après, elle avoit senti un
engourdissement dans tout le côté droit, et qu’elle étoit
restée dans l’état où on la voyoit, dont elle demandoit
pardon à Dieu. On lève des expéditions de cette déclaration. Plusieurs honnêtes gens ont été voir cette femme, 
mais on n’y laisse plus entrer à cause de la foule. Voilà
les faits au vrai. Le public est pour le coup convaincu, 
et on ne peut pas trop dire qu’il ait tort, car ceci est vif
pour les faits. S’il y a un dessous de cartes à celui-là, ma foi ! il est finement travaillé. La femme n’a point dit
qu’elle eût été engagée, ni payée pour cela, par qui que
ce soit. On peut bien dire qu’on est guéri, quand on a
contrefait l’estropié ; mais on ne se rend pas paralytique
plus ou moins, et on ne retourne point la bouche par
plaisanterie. Ce qui doit surprendre, c’est que ce soit un
confesseur moliniste qui ait donné lieu à cette déclaration. On dit aussi que ces vingt-six personnes présentes
sont toutes jansénistes. Mais que cela fait-il ? Les notaires
n’ont écrit que ce qu’ils ont entendu. Encore un coup, 
ceci devient embarrassant ; il faut attendre. 


Copie de l’acte dont il est parlé ci-dessus sur une expédition scellée, délivrée et signée des notaires, qu’on m’a
prêtée : on la vend imprimée ; mais, comme c’est sans
permission, il peut y avoir du changement, et ceci est
plus sûr : 


« Aujourd’hui, 7 août 1731, six heures de relevée, est comparu devant les conseillers du Roi, notaires à Paris, soussignés en l’étude de Bouron, l’un d’iceux, messire François Chaulin, prêtre, docteur de la Faculté de théologie de Paris, y demeurant, au bout du Pont-au-Change, paroisse de Saint-Jacques-de-la-Boucherie, lequel a requis lesdits notaires de se
transporter présentement avec lui à l’Hôtel-Dieu de cette ville pour y recevoir un acte en forme de déclaration sur les faits qui y seront détaillés. Dont acte fait et passé à Paris, en ladite étude, lesdits jour, an et heure, et a signé la minute dès présentes demeurée à Bouron, l’un des notaires soussignés. Signé : 

Maultrot﻿ Bouron.
 

Et à l’instant, les notaires soussignés se sont transportés avec ledit sieur Chaulin audit Hôtel-Dieu, en la salle Saint-Martin, et nous sommes approchés du lit numéroté 51, où étoit
gisante Gabrielle Gautier, veuve de Pierre de Lorme, soldat
invalide, demeurant à Paris, sur le Pont-au-Change, paroisse
Saint-Jacques-la-Boucherie, où étant, avons trouvé le lit environné de plusieurs personnes et entre autres de messire Gui
Gentil, prêtre-maître dudit Hôtel-Dieu ; messire Patrice  girardin, prêtre ; docteur en théologie de la Faculté de Paris ; messire Antoine Guignon, docteur en théologie, chanoine du Saint-Sépulcre ; messire André-Claude Dugue, prêtre, bachelier en droit ; messire Gaspard Danneau de Visé, prêtre ; messire Jean
Girard, prêtre, bachelier en théologie ; messire Jacques-Claude
Martin, curé de Champigny ; messire Guillaume-Louis Séron, 
prêtre, docteur en droit ; messire Antoine Coulin Aubin, prêtre 
sacristain dudit Hotel-Dieu ; messire François Méry, prêtre, 
messire Jean-François-Philippe-René de La Bletterie, prêtre
de l’Oratoire ; messiré Jean-Baptiste-Maximilien Titon, chevalier, conseiller au Parlement ; Jean-François de La Brière, 
écuyer ; messire Bruno-Maximilien Bertin de Vaugien, conseiller au Parlement, commissaire aux requêtes du palais ; Guillaume-Marcel Isabeau, écuyer ; sieur de Bretonvilliers ; Denis
de Montigny, écuyer ; Jacques-Laurent Criquebeuf-Mirabeau, 
marchand ; Antoine Vaillant, professeur au collège d’Harcourt ; 
François Marchant, marchand ; maître Guillaume Bonneau, 
avocat au Parlement et ès Conseils du Roi ; messire Claude
Serneau, prêtre de Saint-Victor ; Louis Bégard, inspecteur
dudit Hôtel-Dieu ; François-Claude Ballin, commis à la recette
dudit Hôtel-Dieu ; messire Pierre-Gervais Lefebvre d’Aubonne, 
prêtre, chanoine de l’Église de Paris ; messire Armand-Victor
Guichon, prêtre, aussi chanoine de l’Église de Paris, et messire
Claude Thibaueau de La Poix, bachelier en théologie. 


« Et ledit sieur Chaulin a déclaré auxdits notaires soussignés
que ladite veuve de Lorme l’ayant appelé comme son confesseur
ordinaire, dimanche, 5 août présent mois, entre quatre et cinq
heures du soir, elle l’a prié et requis, avant de l’entendre en
confession ; de rendre publics les faits qui suivent :
 
 
« Qu’ayant entendu plusieurs de ses voisins et voisines qui
ont été et vont à Saint-Médard visiter le tombeau de M. Pâris, 
ils lui ont fait le récit de ce qui s’y passe, sur quoi elle a
toujours marqué plus que de l’incrédulité. Le 4 août, vers les
dix heures du matin, elle se détermina à aller aussi à Saint-Médard, qu’elle entendit la messe. Après quoi, elle contrefit la
boîteuse, afin de se procurer un passage libre. Étant parvenue à la tombe, soutenue de deux personnes, elle s’est fait mettre
sur ladite tombe, du côté droit seulement, n’y ayant pas asseż
de place pour son corps entier ; qu’y ayant été environ un demi
quart d’heure, étendue sur le côté droit, elle se sentit saisir
subitement d’un engourdissement sur ledit côté droit, et fût
dans l’instant entreprise et percluse de la moitié de son corps
dudit côté droit. Dans ce moment, elle cria miséricorde et
avoua publiquement que c’étoit par dérision et moquerie qu’elle
étoit venue audit tombeau ; elle leva le Bras gauche au ciel en
déclarant que c’étoit la main de Dieu qui la frappoit, et demanda du secours pour se faire transporter chez elle, ou elle
fut conduite dans une brouette par des inconnus, avec un
grand concours de différentes personnes, d’où elle à été transportée dans un carrosse de place, vers les six heures après
midi, audit Hôtel-Dieu ; que le lendemain, ledit sieur Chaulin
a été mandé pour la confesser, et avant de l’entendre en confession, elle lui a fait le récit tel que dessus, lequel récit il a à
l’instant manifesté dans ladite salle à ceux qui y étoient ; ensuite il l’a confessée. Et le lendemain, lundi, onze heures du
matin, il a été rendu compte de tous ces faits dans le plus
exact détail à monseigneur l’archevêque de Paris dans son palais, et Sa Grandeur lui a fait l’honneur de l’entendre avec 
autant de bonté que d’attention. 

 
« Laquelle présente déclaration ; à la réquisition dudit sieur
Chaulin, a été lue à haute et intelligible voix par Maultrot, 
l’un desdits notaires soussignés, en présence de son confrère et
desdits sieurs susnommés à ladite veuve de Lorme, laquelle a
déclaré que tous les faits ci-dessus sont vrais, et à chacun d’eux a
donné à entendre en disant : « Oui, qu’ils étoient dans l’exacte
vérité, et a aussi déclaré avoir prié ledit sieur Chaulin de
rendre publics et manifestes partout lesdits faits. Dont a été
fait le présent acte, en ladite salle, lesdits jour et an, après
y avoir vaqué jusqu’à huit heures, ladite veuve de Lorme a
déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce interpelée. Ledit Chaulin et les autres ont signé en la minute des présentes, demeurée
à Bouron, notaire. Signé : Moultrot, Bouron. 


Ce M. Chaulin, on dit que c’est un homme qui ne
s’est pas déclaré sur le parti ; mais cependant je le crois
plus janséniste qu’autrement, car il paroît bien par là
que c’étoit lui qui avoit invité tous ceux qui se sont
trouvés à ce lit pour entendre la déclaration, et qui sont
de bons jansénistes. 


Au surplus, cette déclaration ne nous prouve encore
rien ; elle n’est pas même faite par la femme, mais par
Chaulin tout de suite. On se contente, à la fin, de dire
qu’elle a répondu oui sur tous les faits. Pour faire ce
procès-verbal plus adroitement, il falloit que Chaulin
interrogeât la femme, sur chaque article séparément, 
devant tout ce monde, et qu’elle répondit quelque chose, 
cela n’auroit pas été si bien dicté, et cela auroit eu
quelque chose de plus vrai. 


Cela ne prouve seulement pas qu’elle ait été à Saint-Médard ; il n’y a là personne qui l’y ait vue. Cela ne
prouve pas qu’elle se portât bien auparavant. Ainsi il
faut à cela une petite information. Cependant elle en
est revenue, à la clameur publique ; et je l’ai su moi-même dans le chemin, une demi-heure après qu’elle
fut passée. 


Mais je ne sais comment notre archevêque se dispensera de le faire ; car vingt-trois curés de Paris lui ont
présenté une requête par laquelle ils requièrent qu’il
lui plaise faire informer des miracles que l’on répand
dans Paris, pour savoir s’ils sont vrais ou faux[2]. Je ne, 
sais comment il se tirera de cette requête (je l’ai). Il a
dit dans son mandement qu’on ne devoit point regarder
comme miracles des faits qui n’étoient pas constatés
par l’évêque, par l’ordinaire. Dans le bruit qui se répand dans cette ville, les curés, qui ont charge d’âmes, 
ont un intérêt sensible qu’il soit statué sur la vérité ou fausseté de ces miracles, pour diriger là-dessus leurs
paroissiens. Ce qui est certain, c’est que si on informe, 
il y aura bien des faux témoins de part et d’autre. Les
uns, gagnés par argent, du côté du molinisme ; les autres qui, par l’instigation des confesseurs, croiront servir
à la gloire de Dieu en déposant pour l’honneur du jansénisme ce qu’ils n’auront pas vu. 


En tout cas, malgré le mandement de l’archevêque, 
qui défend de rendre un culte au tombeau de M. Pâris, 
madame la princesse de Conti, seconde douairière[3], qui
est aveugle depuis quatre ou cinq ans, et qui a fait tous
les remèdes imaginables, a été à Saint-Médard, vendredi
dernier, 17 de ce mois, à trois carrosses, pour y commencer une neuvaine. Elle ira, le premier et le dernier
jour de la neuvaine seulement, et le reste on y va pour
elle. Elle y a, dit-on, beaucoup de confiance. Si elle
alloit y voir un peu clair, non-seulement le parti moliniste seroit noyé ; mais nous serions nous-mêmes tous
confondus, car tout le monde sait qu’elle est réellement
aveugle, et l’on se doute bien qu’elle n’est pas gagnée, 
cette princesse du sang, par aucun des deux partis. Le
bouleversement que cela feroit dans les affaires du temps
seroit indubitable. 


Si le parti janséniste prospère à Paris, il n’en est pas
de même à la Cour. Depuis le retour du Roi de Fontainebleau, au commencement de ce mois, le Parlement
s’est assemblé et ne s’est pas tenu pour battu par le
néant mis sur ses remontrances. Ils ont délibéré qu’il
falloit faire d’itératives remontrances plus vives, qu’il
falloit même percer jusqu’au Roi, qui étoit obsédé de
son ministre, et qui ne savoit pas le vrai de toutes ces
choses, et leur importance, toujours par rapport à l’arrêt du Conseil qui casse l’arrêt du Parlement de Paris. 
On a donc porté d’itératives remontrances. Le premier
président, avec deux présidents à mortier députés, allèrent ; avant-hier 18 de ce mois, chercher la réponse. 
Le Roi leur a parlé lui-même, suivant le bruit de ce
matin, et leur a dit qu’il étoit encore plus mécontent
des dernières remontrances que des premières, qu’il
étoit fort mécontent de son Parlement, et qu’il chargeoit M. le premier président de lui en rendre compte, 
qu’il lui défendoit de connoître de cette matière, et
qu’il vouloit être absolument obéi. 


Les tristes robins n’ont eu qu’une révérence à faire
et à plier bagage. Ce matin 21, le premier président a
annoncé cette réponse à messieurs de la Grand’Chambre ; ensuite les commissaires des chambres des enquêtes se sont rendus au Cabinet que l’on appelle, 
c’est-à-dire à la première chambre des enquêtes pour
raisonner en conséquence. Mais que feront-ils ? Il paroît
que le Roi a voulu parler en maître. Il y a même de
l’imprudence à fatiguer la Cour de toutes ces remontrances. Ils se plaignent que le Roi ne voit rien par lui-même, et qu’il est obsédé ; mais ils doivent bien s’attendre qu’en leur faisant une réponse lui-même, il a sa
leçon faite, et qu’il ne dit que ce que le cardinal lui a
recommandé. Ainsi cela devient des pas et du temps
perdus. Cela ne fera pas augmenter les charges qui ne
sont aujourd’hui qu’a quarante mille livres. 


Mais il y a eu, sur la fin du voyage de Fontainebleau, 
un autre bruit ; qui feroit une grande diversion dans les
affaires du temps. On a trouvé le Roi fort rêveur. On a
dit partout qu’il étoit devenu amoureux de la jeune
duchesse de Bourbon, qui n’a que seize ans, petite, mais
fort jolie et de beaucoup d’esprit, de la maison de Hesse, 
cousine du roi de Suède et sœur de la reine de Sardaigne, 
très haute. Si cela est, cela intrigue fort la Reine et le
cardinal, que cette aventure réunira, car le cardinal
n’étoit pas de ses amis. C’est le cardinal qui a exilé M. le Duc, étant premier ministre ; voilà son plus cruel ennemi. Si la jeune Duchesse a du dessus, et qu’elle écoute, le cardinal ne peut pas rester en place. Avant le voyage
de Fontainebleau, on avoit arrêté un voyage de Compiègne pour le mois de septembre ; mais on ne sait plus
ce que le Roi fera. On dit même qu’il pourra aller à
Chantilly. Si cela est, on dit que le cardinal se retire ; 
enfin on parle de beaucoup de divisions et de changements à la Cour. Cependant il faut avouer que le Roi, 
qui ne veut point se mettre à la tête de ses affaires, a
grande confiance au cardinal. Il ne l’a même qu’en lui, 
et il n’est pas même à souhaiter qu’il y ait du changement. Ce bruit ne paroît pas même avoir de suite. 


Comme le pauvre cardinal n’est pas aimé des jansénistes, qui sont en grand nombre, on lui a fait un petit portrait en vers peu avantageux : 



Confondant du passé le foible souvenir, 

Ébloui du présent, sans percer l’avenir, 

Dans l’art de gouverner décrépit et novice, 

Punissant la vertu, récompensant le vice, 

Fourbe dans le petit, et dupe dans le grand, 

Voilà le cardinal, accablé de son rang ! 



Nos bons amis les Jésuites sont malencontreux. En
même temps que les affaires de la religion, les miracles
de M. Pâris, les persécutions qu’on a faites à tous les
prêtres leur ont attiré, on peut le dire, la haine de la
plus grande partie de Paris. Il est arrivé une diable
d’histoire au recteur de la maison des Jésuites de Toulon, 
homme de cinquante ans, appelé le père Girard[4], qui
fait un procès épouvantable au parlement d’Aix, dans
lequel il n’est accusé que d’avoir suborné une pénitente de dix-huit ans, nommée mademoiselle. Cadière[5], de
l’avoir ensorcelée, de lui avoir fait un enfant, et de
l’avoir fait avorter. Nombre de mémoires imprimés de
part et d’autre se distribuent publiquement à la porte
des promenades et des spectacles. Ils s’impriment à
Paris, quoique faits à Aix, et on ne peut pas y suffire. 
Mais je ne comprends pas comment les Jésuites, par leur
crédit, n’ont pas fait assoupir une pareille affaire, et
comment, dans le ministère, on a permis d’imprimer des
sottises et des horreurs pareilles à ce qui est dit de la
part de la demoiselle Cadière sur les sortilèges et sur le
particulier qui étoit entre elle et le bon religieux. 


On se doute bien qu’une fille …… par un Jésuite a
donné occasion à de bonnes plaisanteries. Voici une
chanson : 



Chez les Jésuites de Toulon, 

Est arrivé grand carillon. 

Un recteur, outré de colère, 

Au confesseur Girard a dit : 

« Eh ! fi ! méritez-vous, mon père, 

De porter un si saint habit ? 


⎯⎯⎯⎯⎯



Quoi donc des filles ! quelle erreur

À séduit votre lâche cœur ? 

Il est vrai que plein d’indulgence

Pour nos pauvres convalescents, 

Nous leur en laissons par souffrance. 

Mais pour vous, c’est un contre-sens. 


⎯⎯⎯⎯⎯



Il vous sied bien d’être galant, 

Autant vaudroit être appelant[6]. 

 
Que dira-t-on de cette époque ? 

Prétendez-vous, esprit gâté, 

D’une autre Marie Alacoque[7], 

Enrichir la société ? 


⎯⎯⎯⎯⎯



Quel étoit votre égarement, 

Ou plutôt votre aveuglement ? 

Pour une fille, je vous prie, 

Voyez quel trouble et quel fracas ! 

La Grande et Petite-Écurie[8]

Nous causeroient moins d’embarras. 


⎯⎯⎯⎯⎯



Pour assoupir ce bruit fatal, 

Il vous faut un peu d’air natal. 

Allez, partez en diligence ; 

Le légat est de nos amis. 

Bientôt, dans l’étroite observance[9]. 

Par des soins vous serez réunis. 



autre. 


Un Jésuite admirant de la jeune Cadière

﻿La beauté, 

Pour éteindre ses feux prit la route ordinaire, 

﻿La rareté ! 

En faveur de ce choix, pardonnez à ce Père

﻿La curiosité[10] ! 



Pour le coup, nous en tenons, pauvres avocats ! Quoique, par l’arrêt du Conseil du 10 mars dernier, le Roi
eût imposé silence sur le fait des appels comme d’abus, 
il s’est répandu un bruit que l’archevêque de Paris avoit
présenté un mémoire au Roi, à Fontainebleau, en forme
de requête. Sur quoi il avoit obtenu arrêt du Conseil, qui rétablissoit son mandement du mois de janvier
dernier, par lequel il déclaroit les quarante avocats
même hérétiques. On a dit parmi nous que, si cela paroissoit, on prendroit son parti. 


Ma foi ! le mémoire imprimé est tombé dans les mains
de quelque avocat. Jeudi dernier, 23 de ce mois, à six
heures du matin, les avocats s’assemblèrent au Palais. 
Ils allèrent, au nombre de trois cents, chez M. le premier président lui porter ce mémoire pour en demander
la suppression. Le premier président dit qu’il ne l’avoit
point encore lu, qu’il falloit l’examiner ; il leur fit, au
surplus, bien des politesses. Cette réponse étoit bien de
Cour. Dans ce temps-là, M. Hérault, lieutenant de police, vint chez lui. Étant descendu de carrosse, il vit un
peu de peuple amassé ; il demanda au suisse ce que
c’étoit, qui lui dit que tous les avocats, au nombre de
quatre ou cinq cents, étoient en haut. Il monta six
marches, et ayant réfléchi, il remonta dans son carrosse et s’en alla, ne voulant pas apparemment essuyer
la réception de ces messieurs. 


De là, les avocats revinrent au Parquet présenter
aussi ce mémoire à M. le procureur général, qui répondit même qu’il n’en avoit pas de connoissance. Prévost, 
avocat, qui est homme infiniment savant dans ces matières, sachant tous les livres où on peut trouver des
principes et des matériaux, et qui a beaucoup servi à
faire ce beau mémoire qui n’a pas paru, sur les deux
puissances, dit à M. le procureur général qu’il devoit
se mettre à leur tête pour demander la suppression de
cet écrit dont on lui fit l’extrait, et qu’il savoit aussi
bien qu’eux. Prévost lui parla même durement, parce
que c’est un homme violent, peu mesuré, et ayant tout
de brute de la science sans éducation. Ce jour-là, on ne
plaida pas dans tout le Palais, du moins il n’y eut qu’un
avocat qui, sans savoir cela, plaida une cause à la
Grand Chambre. Aux enquêtes et aux requêtes du Palais, les présidents eurent l’attention de ne point donner
de défaut quand on disoit qu’il y avoit un avocat chargé. 


Il y a eu des assemblées chez M. Le Roy de Vallières, 
le jeudi après midi, le vendredi jour de saint Barthélemy, et le samedi fête de saint Louis, dans lesquelles
il a été résolu de cesser toutes les fonctions des avocats. 


Le vendredi, le mémoire a paru dans Paris avec l’arrêt du Conseil, qui est du 30 juillet dernier[11]. On a attendu
à le donner à la veille des trois fêtes et même après la
Notre-Dame d’août, que les plus grandes affaires du
Palais sont en état pour être jugées sans le ministère
des avocats. On a seulement colporté et distribué le
mémoire et l’arrêt, qui tiennent ensemble, sans le crier, 
ce que la Cour a défendu apparemment par politique, 
à cause du peuple. 


Par le mémoire, l’archevêque de Paris se plaint de
l’arrêt du Parlement, du 5 mars dernier, qui avoit déclaré qu’il y avoit abus dans le mandement de l’archevêque, du 10 janvier dernier, avec défenses de le publier, 
et du plaidoyer de l’avocat général. Il y rappelle toutes
les propositions de son ordonnance et les soutient bonnes, 
même les qualifications d’erreurs, témérité, même hérésie, qu’il lui a plu de donner à la consultation des quarante avocats. Et par l’arrêt du Conseil, le Roi évoque
à lui la connoissance de l’appel comme d’abus interjeté
par son procureur général du Parlement de Paris ; lève
les défenses portées par les arrêts, et permet à l’archevêque de faire distribuer son ordonnance du mois de
mars dernier, et ordonne que toutes disputes à cet égard
seront suspendues. 


Cet arrêt fait un grand bruit dans la ville, où presque
tout le monde, soit avec connoissance, soit par la seule expérience de tout ce qui se passe depuis un temps, est
persuadé que le clergé veut s’arroger des droits et un
pouvoir aux dépens de l’autorité royale. 


Le dimanche au soir, 26, j’avois chez moi à souper
un des quatre ministres ; mais ces messieurs ont bouche
close sur les nouvelles, et je ne pus savoir ce qui avoit
été résolu par rapport aux avocats, en cas qu’ils cessassent leurs fonctions. J’appris seulement que les gens
du Roi avoient été mandés, et qu’ils étoient venus le
matin à Versailles. Il me dit seulement que, ne plaidant pas, cela ne me regardoit pas ; d’autant que je n’ai
signé aucune consultation, ni assisté à aucune assemblée. Il sembloit seulement qu’il devoit y avoir en général
quelques lettres de cachet contre les plus obstinés. Ce
qui pouvoit aussi se présumer par une lettre que M. le garde des sceaux écrivit, le dimanche, à M. de La Vigne, 
avocat consultant, qui est son conseil, par laquelle il lui
mandoit qu’il s’étonnoit qu’un homme aussi sensé et
aussi prudent que lui fût chef de parti dans une affaire
comme celle-ci ; que cependant il feroit son possible
pour lui rendre service. Cependant M. de La Vigne n’est
point des quarante, et ce reproche ne pouvoit venir que
de ce qu’il avoit assisté aux assemblées. Cela marquoit
quelque menace. 


Lundi matin, aucun avocat ne s’est présenté au Palais, 
à la Cour des Aides, ni au Grand Conseil. On a ouvert la
petite audience à la Grand’Chambre ; quelques procureurs ont plaidé ; on a ouvert la grande audience, la
Grand’Chambre en place ; on a appelé les placets, et, ne
s’étant présenté aucun avocat, on a fait fermer la porte. 
Aux requêtes du Palais, on n’a point donné de défaut
contre les avocats. À dix heures et demie, le premier
président a envoyé chercher toutes les chambres, et il y
a eu assemblée, dans laquelle il n’a point été question
des avocats, mais des remontrances qu’ils avoient tant 
envie de donner pour leur affaire d’Orléans, et au sujet de laquelle ils avoient été si mal reçus du Roi et du cardinal. Je crois que les avocats généraux, qui ont été 
dimanche à Versailles, avoient rapporté au Parlement
que l’on permettroit pourtant de s’assembler pour voir
ce qu’ils avoient envie de remontrer ; car il fut délibéré
que des commissaires de chaque chambre iroient l’après-midi chez le premier président pour travailler à de nouvelles remontrances. Et je crois en même temps que
cette permission, de la part de la Cour, ne leur a été
donnée spécieusement que pour les amuser, d’autant
que le bruit étoit que les chambres des enquêtes devoient
s’assembler à la première, qu’elles appellent leur Cabinet, pour se joindre aux avocats dans cette affaire-ci
contre l’archevêque. Peut-être a-t-on voulu faire cette
diversion ; car à propos de quoi les laisser assembler
de nouveau, quand le Roi leur a dit en personne qu’il
étoit très-mécontent de leur conduite ? 


Lundi matin, il arriva une histoire gaillarde au Palais, 
pendant que la Grand’Chambre étoit fermée. Il y avoit, 
dans le parquet des huissiers, un abbé[12] en habit long, 
assis sur ces bancs avec d’autres gens de toute espèce, 
clercs, laquais et autres. Il chercha d’abord de parler
mal de M. Pâris, et ensuite des avocats. Cela excita du
murmure, ma foi ! Cette populace se jeta sur l’abbé, on
le culbuta sur les bancs, on lui déchira son rabat et son
manteau, on le chassa avec huées du Palais. Il y avoit
dans la grande salle, à ce que l’on dit, une douzaine
d’exempts de M. Hérault, en habit bourgeois, pour voir
ce qui se passoit, mais ils ne se mêlèrent pas dans ce
démêlé, et ils firent sagement. 


Il y eut un avocat original, nommé M. de La Barre, 
grand homme sec et perruque noire, qui, tous les jours, 
vient au pilier des consultations et qui n’est jamais
consulté. Il s’est avisé, lundi, d’y venir, en robe, à son
ordinaire, comptant peut-être qu’étant seul, il seroit consulté bon gré mal gré ; les marchands se sont tellement moqués de lui qu’il a été obligé de s’en aller. 


Aujourd’hui mardi, les avocats n’ont point été au
Châtelet. Tous les cabinets sont fermés pour les consultations et pour les arbitrages d’affaires qui étoient en
train. On n’a pas entendu parler d’aucune lettre de
cachet, ni d’aucun mouvement. Il faut attendre ce que
cela deviendra. 


Aujourd’hui, jeudi 29, il y a eu dix lettres de cachet
délivrées à mes confrères les avocats. On les a portées
toutes ce matin à dix heures et demie. Elles sont pour
sortir de Paris dans vingt-quatre heures, et ils sont exilés
dans de petites villes : d’Anjou, du Maine, du Blésois, 
de Bretagne, du Perche. Le plus loin est Mayenne, au
Maine. Le Roy de Vallières, bâtonnier en place, est un
des exilés ; il va à Vierzon en Berry ; Prévost, qui est un
des plus entêtés, et qui a parlé avec peu de ménagement. Il y en a quatre, qui ne sont pas des quarante, 
qui ont signé le mémoire, et qui avoient apparemment
quelque note particulière, ainsi que M. Rousselet, ancien bâtonnier. Il y a apparence que ce sont de ceux qui
ont pris parti contre M. Tartarin, dans la dernière affaire, 
au sujet du tableau. Des quarante, on n’en a point adressé 
aux consultants, ni à ceux qui ont un nom ; il n’y a que
Laverdy, distingué dans la plaidoirie, qui ait eu une
lettre de cachet. On dit qu’il en doit encore paroître. 
Il s’agit de savoir quelle issue cela donnera, d’autant
que l’on dit que les avocats de Rouen et ceux de Rennes, 
se sont déjà joints en finissant leurs fonctions. 


Les gens du Roi ont retourné, lundi dernier, à Versailles ; on leur en avoit donné l’ordre le dimanche. On dit
que M. l’avocat général Gilbert des Voisins s’est jeté aux 
pieds du Roi pour lui dire qu’il ne pouvoit pas lui marquer plus sa fidélité qu’en lui remontrant que, Sa Majesté
étoit trompée par ceux qui l’environnoient. Le Roi est, 
dit-on, d’un air fort triste, parce qu’on lui rompt la tête de toutes ces choses auxquelles il n’entend rien, et dont
au fond il ne soucie guère. 



liste des exilés par lettres de cachet du jeudi. 




	Le Roy de Vallières, bâtonnier, à Vierzon, Berry.


	Rousselet, à Bellême, au Perche.


	Prévost, à Mayenne, au Maine.


	Laverdy, à Renay-le-Duc, Bourgogne.


	Le Comte, au Lude.


	Soyer, à Bourg, en Bresse.


	Comtesse, à Romorantin, Blésois.


	Paillé[13] du Maignou, à Château-Chinon.


	Gin, à Décise.


	Pageau, à la Ferté-Bernard[14].



On dit que jeudi, ces messieurs ont reçu quantité de
visites de toutes sortes de gens, surtout Laverdy, et que
même plusieurs personnes leur ont porté et offert de
l’argent. 


Aujourd’hui vendredi, les choses sont au même état ; 
on n’a point été aux audiences, et il n’est pas possible
même qu’aucun avocat s’y présente. 
 


	↑ Gabrielle Gautier, veuve de Pierre de Lorme, soldat invalide. La déclaration fut rétractée en 1732 par cette femme, alors détenue aux Capucines.

	↑ Requête présentée à M. l’archevêque de Paris par les curés de Paris, au sujet des miracles qui s’opèrent tous les jours, au tombeau de M. l’abbé de Pâris. — Revue rétrospect., 2e série, t.  vi, p.  145-147.

	↑ Voyez plus haut, t.  i, p.  208, note 1. Marie-Thérèse de Bourbon.

	↑ Jean-Baptiste Girard, jésuite, né à Dôle, était âgé d’environ cinquante
ans lorsqu’il fut appelé d’Aix à la direction du séminaire de la marine. Il passait pour faire des saintes. Cette grande réputation subit un grave échec par la dénonciation de la jeune Cadière. Malgré tout le ridicule et l’étrangeté de ce procès, dont le père Girard sortit sain et sauf, ses supérieurs l’envoyèrent comme recteur à Dôle, ou, dirent ses confrères, il mourut, en 1733, en odeur de sainteté.

	↑ Marie-Catherine Cadière, alors âgée de dix-huit à vingt ans. Elle prit
pour directeur le père Girard et eut sous son influence des extases et des visions. Un carme janséniste remplaça le Jésuite et fit faire l’aveu à sa pénitente de tout ce qui s’était passé entre elle et son ancien directeur. Et l’on prétendit que le père Girard avait eu recours à des maléfices pour abuser de la vertu de mademoiselle Cadière. 


	↑ De la Bulle. (Note de Barbier).

	↑ Plaisanterie sur l’archevêque de Sens. (Note de Barbier.)

	↑ Les pages. (Note de Barbier.)

	↑ À Avignon. (Note de Barbier.)

	↑ Nous croyons ne pas devoir reproduire ici une longue et ennuyeuse

pièce, La Girardière, que Barbier insère comme document dans son Journal, mss., t.  ii, p.  395.

	↑ Mémoire présenté au Roi par l’archevêque de Paris, au sujet de l’arrêt du Parlement du 5 mars 1731, qui reçoit le procureur général appelant comme d’abus, etc., avec l’arrêt du conseil rendu en conséquence. Paris, 1731, in-4o, 56 pages.

	↑ L’abbé Mergé.

	↑ C’est un abbé de soixante-dix ans, qui est janséniste et nouvelliste, 
mais qui ne fait rien comme avocat. (Note de Barbier.)

	↑ Voyez Fournel, Histoire des Avocats, t.  ii, p.  447.









 Septembre.

M. de La Fare enfant perdu. — Son mandement. — Ducs et pairs convoqués au Parlement. — Paillé des Brunières. — Calotte sur les miracles de M. Pâris. — Lettre de M. de Coislin, évêque de Metz. — Mandement de M. de La Fare supprimé par arrêt, du Conseil. — Anne Le Franc appelle comme d’abus du mandement de M. l’archevêque de Paris. — Bruits divers. — Réponse du chancelier aux remontrances du Parlement. — Le Parlement prépare un arrêt des Maximes. — Cet arrêt biffé par ordre du Conseil. — Isabeau greffier. — Autre arrêt sur la Constitution Unigenitus. — La Grand’Chambre et le Parlement. — M. Le Camus, premier président de la Cour des Aides. — M. de Maisons meurt de la petite vérole. — Les Nouvelles ecclésiastiques, l’imprimeur découvert. — Bullot. — Miracles du diacre Pâris. — L’abbé Bécheran. — Mécontentement des évêques. —  Mandement de l’archevêque d’Embrun supprimé par arrêt du Conseil. — Brefs du pape. — La Vie de M. Pâris. — Le Monde renversé. — Suites de l’affaire du P. Girard et de La Cadière. — Conclusions du parquet.


Samedi, 1er septembre, le Parlement s’est assemblé. 
Il fut question d’abord de remontrances que le Roi a
permis nouvellement de faire au Parlement. M. Dupré, 
conseiller de la quatrième, dit qu’il falloit aussi y ajouter
l’affaire des avocats. Il y eut aussi un autre objet très-important. 


M. de La Fare, évêque de Laon, fait le diable. C’est
apparemment l’enfant perdu du clergé, et c’est d’intelligence avec eux qu’il porte les choses à l’excès. Il a fait
publier un mandement, qu’il a fait distribuer à Paris, 
qui est une dure déclaration contre M. l’avocat général
Gilbert des Voisins et contre le Parlement. Cela a paru
si grave que messieurs du Parlement ont rendu un arrêt 
par lequel le mandement a été déposé au greffe du Parlement, pour constater le corps du délit. Et, comme on
a jugé que cela méritoit mieux que d’être supprimé et
brûlé, et qu’il y avoit lieu d’attaquer personnellement
M. l’évêque de Laon, on a remis l’assemblée à mardi
prochain, et on a arrêté que MM. les ducs et pairs seroient invités de s’y trouver, attendu que M. l’évêque
de Laon est second duc et pair ecclésiastique. 


On ne croit pas que, de la part de la Cour, on laisse
avoir lieu à cette assemblée. Il n’y a plus que trois ou
quatre jours pour amuser le Parlement jusqu’à la Vierge. 
Et, pour commencer, on a mandé le Parlement pour
venir rendre compte de ses remontrances. Ainsi point
d’assemblée pour aujourd’hui mardi. 


Il y a eu une bévue dans les lettres de cachet : au lieu
de Paillé du Maignou, c’étoit Paillé des Brunières, qui
est un jeune avocat fort vif et fort étourdi. L’on dit que, 
depuis le jeudi, il a dit partout qu’il falloit qu’on se fût
trompé ; qu’on ne connoissoit presque point Paillé du
Maignou pour avocat, et que ce devoit être lui. Aussi, dimanche, 2 septembre, on lui a porté une lettre de
cachet pour aller à Château-Chinon, en la place de Paillé
du Maignou, que l’on a rappelé. Et dans la lettre, il y
avoit ordre de partir dans une heure. Cela a paru dur
au public ; mais la raison, c’est qu’on n’a pas voulu lui
donner le temps de courir de porte en porte. 


Les avocats paroissent toujours déterminés à tenir
bon pour ne point faire le service. Que fera-t-on pour 
une chambre des vacations ? C’est ce que l’on attend, et
il est pourtant temps d’y songer. 


En attendant toutes ces affaires, on a fait une Calotte[1]
sur les miracles de M. Pâris, qui est très-forte contre le
gouvernement. 


Lettre de M. le duc de Coislin, évêque de Metz, à M. le 
cardinal de Fleury, qui a été répandue dans le public, 
au sujet des affaires présentes : 


« J’ai reçu la lettre que V. Exc. m’a fait l’honneur
de m’écrire. La paix est, Dieu merci ! dans mon diocèse ; mais s’il arrivoit par malheur quelque trouble, 
j’ose vous assurer que je suis plus en état d’y mettre
ordre que Messeigneurs les évêques de Cour ; ainsi
trouvez bon que je ne fasse point de part à V. Exc. 
de ce qui s’y passera. » 


Pour empêcher l’assemblée des ducs et pairs avec le
Parlement, au sujet de l’évêque de Laon, le dimanche, 
2 de ce mois, le Roi a rendu un arrêt dans son Conseil, 
par lequel il a supprimé le mandement de l’évêque de
Laon, comme contenant une déclaration contre M. l’avocat général Gilbert, et manquant au respect dû au Roi
et à la justice ; lui fait défenses d’en publier de pareils, 
à peine de saisie de son temporel, et de procéder contre
lui par autres voies de droit. Et, attendu l’abus fait par
lui du privilège général, qui lui avoit été accordé, en
1724, pour l’impression à Laon de mandements et instructions à l’usage de son diocèse, révoque, quant à présent, ce privilège, sauf à lui en accorder de particulier dans le besoin. 


Ceci est assez bien réglé, et cela lie les mains au
Parlement sur ce qu’il auroit pu faire de personnel contre
l’évêque de Laon, et en même temps le petit évêque est 
attrapé, car il avoit un mandement tout prêt, plus fort
que celui-ci ; mais il comptoit que ce seroit au Parlement qu’il auroit affaire, au lieu que sa partie à présent est le Roi ; et puis, comment fera-t-il pour faire imprimer ? Mais cet arrêt du Conseil, qui paroît d’ailleurs
très-sage, porte avec lui un autre inconvénient, qui est
que c’est un duc et pair que l’on traduit au Conseil des
Dépêches, et que l’on retire de sa juridiction naturelle, 
son droit étant certain de ne pouvoir être jugé que par
le Parlement. Cela pourroit être pour le corps des ducs 
d’une conséquence infinie. Un premier ministre puissant, qui auroit quelque haine secrète contre un duc, 
pourroit entreprendre de le perdre en lui faisant faire 
son procès dans le Conseil du Roi, ou par des commissaires, et il n’auroit point à craindre d’injustice, étant
jugé par le Parlement. On pourroit dire, d’un autre côté, 
qu’il n’y a rien, dans l’arrêt du Conseil, de personnel
contre lui. 

 
Cependant, on dit que MM. les ducs et pairs l’ont pris
mal, et qu’il y en a quarante qui ont formé opposition à
l’arrêt du Conseil du 2 septembre 1731. Cela deviendroit
sérieux, si le corps des ducs et pairs se joignoit au Parlement pour soutenir leurs droits. 


Le 3 de ce mois, le Parlement a répondu une requête
d’appel comme d’abus sur une consultation signée de
MM. Duhamel, Guérin de Richeville, Guillet de Blaru et
Aubry, le 29 juillet 1731, présentée par Anne Lefranc, 
qui est cette prétendue fille guérie miraculeusement au 
tombeau de M. Pâris, contre le mandement de M. l’archevêque de Paris, du 15 juillet 1731, qui déclare le
prétendu miracle faux et supposé. Apparemment qu’après les vacations, cet appel sera évoqué comme les
autres. Cette requête a été faite par Aubry. Cela indisposera encore la Cour. 


On répand dans Paris qu’il y a un accommodement, 
par rapport aux avocats, sur ce que M. l’archevêque de
Paris est parti pour Versailles, mardi 4, sur un ordre
qu’il avoit, dit-on, reçu le matin. Mais j’ai parlé, aujourd’hui jeudi, 6 de ce mois, à M. Hérault, lieutenant de
police, qui m’a assuré qu’il n’y avoit aucun bruit ni aucun projet d’accommodement, et que M. l’archevêque
de Paris étoit parti pour Versailles, devant y aller, mais
sans avoir eu aucun ordre pour cela. M. Hérault me dit
même qu’il avoit été voir M. l’archevêque de Paris, une
demi-heure avant qu’il partit pour Versailles, et qu’il
lui auroit dit, suivant les apparences, s’il eût reçu un
ordre ; il m’ajouta aussi qu’il devoit aller dîner, en chemin, chez une personne de considération, ce qui n’annonçoit pas un voyage fait par ordre. 


Mais il se pourroit bien faire que M. Hérault l’eût
averti lui-même de ce qui se passoit à la Cour ; car le
bruit général dans Paris est qu’il avoit été rendu, le
matin ou la veille, un arrêt du Conseil, que l’on avoit
même envoyé à l’imprimerie royale, par lequel le Roi
expliquoit la condamnation prononcée par M. l’archevêque contre le mémoire des quarante avocats, et faisoit entendre qu’il ne les regardoit pas comme hérétiques, ce
qui suffisoit pour les contenter et concilier tout. 


Que l’archevêque de Paris, étant à Versailles, alla voir
le cardinal de Fleury, et lui dit : « Monseigneur, j’apprends que vous avez rendu un arrêt. — Oui, dit le
cardinal, nous avons tâché de concilier les choses. » 
L'archevêque, qui étoit instruit, prit la chose sérieusement, et lui dit : « Monseigneur, ne comptez pas faire
aujourd’hui, à mon égard, ainsi que vous avez fait
l’année dernière pour les avocats, c’est-à-dire de se
dédire ; mon parti est pris. Si cet arrêt paroit, je fais partir demain tous mes bagages pour Conflans[2], où
je me retire, et j’excommunierai le Parlement, le
Conseil, tous ceux qui auront eu part à ceci. On saisira mon temporel, on fera ce qu’on jugera à propos, 
mais je n’aurai point le démenti. » Que cela fut dit si
vivement, malgré les représentations du cardinal, qu’il
fut obligé d’envoyer ordre à M. Hérault de se transporter
à l’imprimerie royale, de faire rompre la feuille et de
retirer tout ce qui étoit déjà imprimé en grand nombre. 
On dit même, à cette occasion, qu’il s’est trouvé cinq
arrêts imprimés perdus, égarés, et que les avocats en
ont un ; mais c’est peut-être un bruit d’ostentation mal
placée. En tout cas, voilà ce qui a empêché l’accommodement. 


On dit que c’est M. le garde des sceaux Chauvelin qui
avoit ménagé cet accommodement, et qui veut être ami
de tous les côtés, et par conséquent tromper les deux
partis. Aussi les Jésuites se plaignent fort de lui et de
M. le cardinal de Fleury, qui est un homme trop mol, et
qui ne répond pas à leurs idées violentes. 


Mais comment ajuster tous ces faits, et qui croire ? 
J’ai soupé depuis avec un des quatre secrétaires d’État, 
qui m’a juré qu’il n’y avoit jamais eu de pareil arrêt. 
Cela se rapporte à ce que M. Hérault m’avoit dit, et
cela fait voir combien peu on doit se fier aux nouvelles
les plus générales de Paris. J’ai entrevu dans la conversation, quoique boutonnée, qu’on étoit embarrassé quel
parti prendre contre les avocats, pour s’en passer, et que
peut-être le Roi agiroit-il en maître à la Saint-Martin. 


Jeudi 6, le Parlement a été chercher la réponse aux
remontrances, savoir M. le premier président Portail
et MM. les présidents Le Pelletier et de Maisons[3]. Ils furent assez bien reçus. Voici les remontrances prononcées
par M. le chancelier : 


Messieurs,


« Le Roi m’a ordonné de vous dire que les contestations qui se sont élevées, au sujet de deux puissances, 
l’ont obligé de donner l’arrêt du 10 mars. 


« L’affaire de l’archevêque de Paris y a rapport et
tombe dans l’évocation générale, et il s’est servi de la
seule voie qui lui étoit permise, en présentant son
mémoire, qui n’a été publié que par la permission du
Roi. Il y a fait voir la pureté de ses intentions, et que
ses censures ne tomboient que sur de faux principes
désavoués par tous les catholiques. 


« Sa Majesté conçoit toutes les conséquences des
censures et excommunications sur les affaires mixtes, 
et ne souffrira jamais aucunes entreprises des ecclésiastiques sur son autorité, ni les censures, qui même
en matière mixte intéresseroient directement ou indirectement son autorité. 


« Les inquiétudes doivent donc cesser. Les lois même
du royaume y ont pourvu, et Sa Majesté est bien éloignée d’empêcher son Parlement d’user de l’autorité
qu’elle lui a confiée pour leur exécution, et à porter
le remède aux différents abus qui pourroient arriver
et troubler l’ordre et la tranquillité publique. » 


Ces dernières paroles ont ranimé le Parlement et lui
ont fait penser apparemment que le Roi se reposoit sur
eux pour remettre à vigueur les lois du royaume. 


Dans cette confiance, tout le Parlement s’est assemblé le vendredi 7 de ce mois ; il y a été délibéré qu’on
rendroit un arrêt contenant des articles de maximes
générales. On a nommé six commissaires, qui ont travaillé jusqu’à près de quatre heures après-midi. Pendant
[3] ce temps-là, la Cour a été informée de l’assemblée et du
travail, et le premier président reçut ordre d’envoyer
sur-le-champ ce qui seroit fait. 


Le Parlement se sépara à cinq heures du soir, et sur-le-champ il se répandit dans Paris des manuscrits de l’arrêt. 


Dans le temps que le Parlement tailloit cette besogne, 
l’archevêque de Sens et autres étoient chez l’archevêque
de Paris. Comme cela n’est pas long, ils surent bientôt
le contenu de cet arrêt, et partirent sur-le-champ pour
Versailles faire tourner la tête à ce pauvre cardinal de
Fleury, qui, effectivement, n’étant pas en état de prendre
lui-même un parti, se laisse aller à celui qui le tourmente le plus. On a examiné les arrêtés dont la Cour n’a
point été contente, quoique le public les trouve très-bien ; et, de fait, à les bien examiner, le Parlement a
ménagé et employé tous les termes nécessaires, et il n’y a rien que de vrai dans les maximes de l’arrêt. 


Cependant, le dimanche ; 9 de ce mois, à huit heures du matin, est arrivé chez M. Isabeau fils, greffier du
Parlement, le sieur Denis, doyen des huissiers du Conseil, lequel étoit porteur d’un arrêt du Conseil[4], 
qui casse et supprime l’arrêt du Parlement, du 7, et ordonne
qu’il sera rayé et biffé, avec mention dudit arrêt du
Conseil à la marge. Le sieur Denis a sommé le sieur
Isabeau de lui représenter l’arrêt. Isabeau a demandé le
temps d’en informer M. le premier président, comme
démarche qu’il croyoit devoir faire dans sa place. Denis
lui a répondu que les ordres du Roi ne pouvoient souffrir de retardement, lui présenta un ordre du Roi particulier adressé à lui-même. Isabeau a représenté l’arrêt, 
et le sieur Denis a rayé et biffé l’arrêt, fait la mention à
la marge, et s’en est retourné. Il est quasi à présumer
qu’Isabeau avoit été prévenu par le premier président
qui est vendu à la Cour, d’autant qu’Isabeau avoit chez lui la feuille de l’arrêt, ce qui ne devoit pas être. Mais 
il est garde des archives, il n’est pas étonnant qu’il ait
eu cela chez lui ; il auroit toujours été obligé de l’aller
chercher à la tour. Sans quoi Isabeau auroit mieux aimé
aller à la Bastille très-respectueusement, dont il ne lui
pouvoit rien arriver de pis, que de s’exposer à perdre sa, 
place, qui est très-bonne, en déplaisant au premier
président et au Parlement. 


Quoi qu’il en soit, voilà le coup le plus insultant et
le plus injurieux qu’on pouvoit faire au Parlement que
d’envoyer rayer une délibération et un arrêt aussi solennels, fruits de huit heures de travail, par un simple
huissier, et précisément dans le temps qu’il n’y a plus 
de Parlement, et qu’il ne peut faire aucune démarche. 


Il se peut faire que le ministre, sachant le Parlement
assemblé vendredi, et travaillant, ait envoyé ordre de
ne rien faire imprimer qu’il n’eût connoissance de la
chose ; sans cela le Parlement n’auroit pas agi habilement. Il falloit qu’un de messieurs se transportât vendredi, à cinq heures du soir, chez leur imprimeur, faire 
imprimer et tirer devant lui. Cela étoit moins que rien. 
Cet arrêt auroit été répandu partout dès le samedi matin, et auroit eu plus d’authenticité que de la manière 
qu’on l’a eu ; cela auroit aussi obligé à faire imprimer
l’arrêt du Conseil de suppression, et il ne le sera pas. 


Le même jour, dimanche 9 de ce mois, on a distribué
dans Paris un autre arrêt du Conseil, qui étoit cependant rendu dès le 5, par lequel le Roi déclare la Constitution Unigenitus comme une affaire finie, devant être
exécutée dans tous ses États et regardée comme jugement de l’Église universelle, à l’effet de quoi il déclare
traiter comme rebelles, etc., ceux qui feront à ce sujet
le moindre écrit. 


Voilà l’état où les choses en sont aujourd’hui. Grande
brouillerie, comme l’on voit, avec le Parlement. Pour
la rentrée, il arrivera peut-être de ceci que l’on séparera la Grand’Chambre des enquêtes, et pour cela il faudroit
que le Roi tint un lit de justice avec les présidents à
mortier, et la Grand’Chambre, sans y appeler le reste du
Parlement, et que là seulement se feroient les enregistrements. Le ministre n’auroit pas beaucoup de peine
à faire ce coup, parce que, dès à présent, la Grand’-Chambre est divisée des enquêtes pour disputes de discipline intérieure. La Grand’Chambre seroit flattée de
cette distinction ; elle ne songeroit pas que cela feroit
tomber infiniment les charges, et que ce crédit apparent
viendroit à rien insensiblement, parce que l’on viendroit
bien mieux à bout de trente personnes âgées, par promesses ou par menace, les présidents à mortier étant
presque tous gagnés, que de deux cents personnes ne
composant qu’un même corps. Ceci seroit un malheur
pour l’État, mais un grand coup pour rendre maître le
ministère. 


Cette affaire va perdre indubitablement le premier
président dans sa compagnie. Quoiqu’avec de l’esprit, 
il n’est pas aussi habile au manège de Cour que le premier président de Mesmes. Il savoit tromper sa compagnie et être respecté, et tirer beaucoup d’argent de la
Cour. Celui-ci demande, depuis quatre ans, la pension de
vingt mille livres, en a besoin et ne peut l’obtenir. 


Les avocats sont toujours dans le silence. La chambre
des vacations a commencé, lundi 10, et a tenu, hier
mardi. Les conseillers des enquêtes, qu’on disoit n’y
devoir point aller, y vont. Les procureurs ont pris quelques défauts ; on ne sait si cela continuera de la sorte. 
La plupart des avocats ne sont point partis pour leur
campagne, à cause des affaires présentes ; cependant je
ne crois pas qu’il y ait rien de nouveau jusqu’à la Saint-Martin. La chambre des vacations et autres chambres
iront comme elles pourront. 


Mais j’ai su, par un avocat général de la Cour des
Aides, que M. Le Camus, premier président de cette Cour, avoit fait un beau tour sans en parler à sa compagnie il a été à Versailles demander à M. le cardinal
et à M. le chancelier une déclaration qui dispensât les
procureurs de plaider. On lui auroit même accordé, sans
les avocats généraux du Parlement, à qui le chancelier
en parla, et qui lui remontrèrent l’inconvénient que cela
causeroit. Ce magistrat a manqué de jugement ; c’est une
fausse démarche pour se faire de fête au cardinal, qui est
capable de le brouiller avec sa compagnie et avec l’Ordre
des avocats, quand cette démarche sera plus répandue. 


M. de Maisons, président à mortier, âgé de trente-deux ans, est mort de la petite vérole, en trois jours. 
Elle est fort dangereuse pour les personnes d’un certain
âge. C’étoit un homme qui avoit de l’esprit, mais qui
croyoit quasi qu’il n’en restoit plus pour personne, qui
faisoit l’homme savant, ayant un laboratoire de chimie, 
extrêmement haut, à cause de sa naissance et de son
esprit, point aimé par ce caractère. Avec cent cinquante
mille livres de rente, il laisse près d’un million de dettes. 
Il avoit épousé la fille de M. d’Angervilliers, secrétaire
d’État de la guerre. Il laisse une petite fille et un garçon
de cinq ou six mois. 


Sa charge de président à mortier est donnée à M. Talon, 
avocat général, qui a épousé la nièce du garde des sceaux
Chauvelin, et la place d’avocat général est donnée au fils
de M. Joly de Fleury, procureur général, en sorte que par
là on gratifie deux familles, qui sont recommandables
dans la robe. 


Pour le coup, on a découvert où s’imprimoit la Gazette ecclésiastique. On cherchoit dans les imprimeries un
mémoire de l’affaire du père Girard, que l’on vouloit
supprimer. M. Chauvelin le jeune, directeur de la librairie, fit une visite, le 20 de ce mois, avec les syndics, lesquels lui épargnèrent la peine de monter à un troisième
étage, dans la rue de la Parcheminerie, chez un nommé
Bullot, lui disant que c’étoit un homme qui ne se mêloit d’aucune affaire, et chez lequel on n’avoit jamais rien
trouvé (et ils étoient dans la bonne foi) ; qu’il suffiroit, 
l’après-midi, d’y envoyer deux adjoints. Le même jour, 
Dumesnil et David, libraires, y allèrent, et ils furent fort
étonnés de voir dans l’imprimerie qu’on travailloit à la
feuille de la Gazette ecclésiastique, que l’on attendoit. 
Ils firent du bruit ; les garçons quittèrent tout et s’enfuirent. Les adjoints allèrent sur-le-champ en avertir
M. Hérault. On envoya un commissaire avec des exempts
pour saisir et arrêter ; mais Bullot étoit déjà bien loin, 
et on n’a attrapé que la femme, que l’on a conduite en
prison, laquelle ne découvrira rien et ne sait rien, pour
savoir l’auteur de cette Gazette, laquelle ne discontinuera pas, suivant les apparences, pour cette aventure. 
Cela se fait même, dit-on, si secrètement que Bullot, 
lui-même imprimeur, ne connoissoit pas celui qui lui
apportoit la minute. Mais il faut pourtant qu’il eût correspondance avec quelqu’un, sur la parole de qui il se
fioit. Les libraires avouent qu’ils ne se seroient jamais
méfiés de cet homme pour un coup aussi hardi. On a
beaucoup blâmé Dumesnil et David d’avoir ainsi perdu
leur confrère, d’autant que leur mission n’étoit point
pour cela. Il falloit ne pas donner à entendre aux garçons qu’ils s’étoient aperçus de cela, et faire à Bullot, 
toutes les réprimandes qu’il méritoit, pour lui faire
cesser un ouvrage aussi défendu. Le premier mouvement
a fait peut-être tout le tort de ces deux visiteurs, car, paroissant une fois l’avoir vu devant les garçons, ils ne pouvoient plus se taire sans risquer de se perdre eux-mêmes. 


Les prétendus miracles de M. Pâris, continuent toujours, du moins le concours de monde y est plus fort que
jamais. Madame la princesse de Conti, aveugle, seconde
douairière, y a été plusieurs fois, et nombre de gens de
qualité. C’est insulter au mandement de notre archevêque ; mais il faut avaler. Il y a, entre autres, un ecclésiastique envoyé ici par M. l’évêque de Montpellier, grand janséniste. Cet ecclésiastique se nomme l’abbé
Bécheran. Tout le monde convient que depuis sa jeunesse il boitoit très-fort, et avoit un pied plus court que
l’autre. Il est à présent au moins à sa troisième neuvaine ; 
y va tous les jours, quelquefois matin et soir. On lui
ôte son rabat, ses boutons de manches et ses jarretières ; 
on le couche sur le dos le long de la tombe ; on dit les
sept psaumes en psalmodiant avec grande dévotion et
silence de la part des spectateurs ; on le tient par les
bras, et il lui prend de temps en temps des convulsions 
si affreuses que le pouls lui manque ; il devient blanc, 
il écume, et par des efforts il s’élève dessus le tombeau
un pied de haut, malgré ceux qui le tiennent. Il y a tous 
les jours des plus fameux chirurgiens qui le visitent. 
On dit qu’il ne pouvoit pas marcher, et qu’il marche, 
que ses nerfs se sont étendus et allongés, et qu’il boite
beaucoup moins ; d’autres disent qu’il boite toujours de
même ; que ses convulsions viennent de ce que, dans
l’espérance de guérison, il s’efforce d’étendre et d’allonger sa jambe, et que les douleurs que cela lui cause le
font ainsi s’élever ; d’autres disent que dans toute la
tradition on n’a jamais vu de miracles de la part de Dieu
ou des apôtres, qui étoient passés maîtres en cette partie, ni si longs à s’opérer, ni accompagnés de convulsions ; d’autres enfin croient qu’il y a là du sortilège de
la part des jansénistes. On peut dire que la vérité d’une
religion est mal à son aise entre deux partis qui cherchent à se détruire l’un l’autre. Nous verrons peut-être
la fin de cette aventure. Si l’on voit qu’il ne puisse pas
guérir, on le renverra un beau matin, et l’on dira qu’il
est parti à cloche-pied. 


Le bon ordre est un peu dérangé dans ce pays-ci. Les
évêques veulent se soustraire au ministère public, dont le pouvoir réside dans le Parlement, et le pape enlever
aux évêques de France les droits qui les approchent un
peu de Sa Sainteté. 


L’archevêque d’Embrun a voulu faire comme l’évêque
de Laon ; il a donné un mandement contre un arrêt du
Parlement, où il traite M. Gilbert, premier avocat général, d’hérétique. On l’a supprimé par arrêt du Conseil
du mois d’août dernier, et on lui a ôté de même la permission générale de faire imprimer dans son diocèse. 


Le pape, d’un autre côté, a envoyé deux brefs, dont l’un
condamne une ordonnance de M. l’évêque de Montpellier, et l’autre a condamné à être brûlé un livre intitulé : 
La vie de M. Pâris[5]. Ces deux brefs ont été supprimés
par un arrêt du Parlement, de la chambre des vacations, 
du 28 de ce mois de septembre, en sorte que cela rétablit un peu l’honneur de M. Pâris. 



le monde renversé. 


Tout change aujourd’hui dans la France. 

Nouveau rival de Richelieu, 

Fleury[6] s’arme de violence, 

L’avocat[7] se livre au silence, 

Le Conseil semble croire en Dieu, 

Le Parlement devient traitable

Par la crainte des châtiments. 

Vintimille[8] quitte la table

Pour composer des mandements. 

Les curés, d’un ton charitable, 

À leurs prélats font des leçons. 

On brave Rome et ses oracles ; 

Un appelant[9] fait des miracles, 

Un Jésuite[10] fait des poupons ! 



L’affaire du père Girard, Jésuite, et de mademoiselle Cadière au Parlement d’Aix est ce qui occupe aujourd’hui toute la France, et même l’Europe, car on envoie les mémoires partout. Voici les conclusions du
parquet du 11 septembre : « Le père Girard hors de cour
et de procès ; la Cadière condamnée à être pendue, et
auparavant appliquée à la question pour déclarer les
complices ; et sursis au jugement des autres querellés, 
jusqu’à ce que le procès-verbal de tortures soit rapporté. Chaudon, avocat de la Cadière, et Aubin, son
procureur, décrétés de prise de corps. » 


De cet avis, qui a prévalu, ont été les deux procureurs
généraux ; des trois avocats généraux, M. de Génidan
avoit été d’avis de condamner le père Girard aux galères
à perpétuité ; mais il s’est rangé et est revenu à l’avis
des deux procureurs généraux ; M. de Ceguiran, plus
amplement informer, et cependant décréter les stigmatisés de prise de corps ; et M. de Gauffridy, premier
avocat général, étoit d’avis de faire pendre et brûler le
père Girard, et mettre tous les autres querellés hors de
cour et de procès. 


Il n’en est pas dans ce Parlement comme ici, où les
avocats généraux ont la parole, et le procureur général
seul donne ses conclusions par écrit en affaire criminelle ; mais à Aix, il y a deux procureurs généraux, et
l’on compte les voix au parquet pour former les conclusions. On a été ici fort surpris de l’étrange différence
des avis de ces messieurs, et, comme on hait mortellement les Jésuites, tout le monde a été fort scandalisé de
l’avis qui a prévalu. Cela a fait même du bruit dans Aix, 
où le peuple et la meilleure partie de la ville sont portés
pour la demoiselle Cadière. 


On attend ici avec grande impatience les jugements
de cette affaire majeure, qui doit fort embarrasser les
juges. Sans savoir qui sera condamné à mort, je suis
persuadé que l’arrêt ne sera point exécuté, et qu’il y aura
commutation de peine. 


	↑ Voyez mss., t.  ii, p.  409.

	↑ Cette maison, située dans le canton de Charenton, est devenue depuis
1672, par la donation de François de Harlay, la propriété des archevêques de Paris. 


	↑ Jean-René de Longueil, marquis de Maisons, membre honoraire de l’Académie des Sciences, 1726-1731. Il possédait le château de Maisons (Maisons-Laffitte), construit par son aïeul René de Longueil de Maisons, surintendant des finances, de 1650 à 1652.


	↑ Cet arrêt du Conseil était du 8 septembre. Voy. l’Appendice.

	↑ Vie de M. François de Pâris, diacre, Bruxelles (Paris), 1731, in-12, par Pierre Boyer. Voy. Bibl. Hist. Fr., t.  i, no 11334.

	↑ On disoit qu’il étoit doux, mais à cause des lettres de cachet. (Note de Barbier).

	↑ À cause de la retraite des avocats. (Note de Barbier).

	↑ Archevêque de Paris. (Note de Barbier).

	↑ M. Pâris. (Note de Barbier).

	↑ Le père Girard. (Note de Barbier).








 Octobre.

Le père Girard acquitté. — Scandale. — Le roi de Sardaigne abdique et il est mis en prison par son fils.


Enfin, la fameuse affaire du père Girard a été jugée
le 10 de ce mois, et le jugement est des plus singuliers : 
on décharge le père Girard des accusations contre lui
formées et crimes à lui imputés ; on met la demoiselle
Cadière, son frère le prêtre, son frère le Jacobin, le père
Nicolas, prieur des Carmes, hors de cour et de procès ; 
on renvoie la Cadière chez sa mère pour en avoir soin, 
et on ordonne que tous les autres accusés seront mis
hors des prisons. Il n’y a pas le moindre dommage et
intérêt prononcés par ce jugement. Il y avoit onze juges
qui ont condamné le père Girard à être pendu et brûlé, 
et onze qui l’ont déchargé purement et simplement, et
tous ont été d’avis de mettre les autres hors de cour et
de procès. 


Premièrement, comment peut-il se rencontrer une
contrariété si grande entre vingt-deux juges au sujet du
père Girard ? C’est du blanc au noir. 


En second lieu, comment l’arrêt étant passé au plus
doux, à la décharge du père Girard, est-il possible qu’on
ne lui donne ni dommages et intérêts, ni réparation, 
après les crimes infâmes dont on l’a accusé ? En sorte
que dans cette affaire, qui a fait bruit dans toute l’Europe, il y a beaucoup de crimes et point de criminels, 
car c’en est un affreux et qui mérite grande punition
que d’accuser le père Girard de sortilége, d’inceste spirituel et d’avortement, s’il est innocent[1]. 


La bonne ville de Paris, qui est janséniste depuis la
tête jusqu’aux pieds, est fort irritée contre cet arrêt, qu’on regarde comme très-injuste. On vouloit absolument que le père Girard fût brûlé. La veille que la nouvelle pouvoit arriver d’Aix par la poste, qui étoit lundi, 
15 de ce mois, le bruit fut général dans Paris qu’il étoit
arrivé un courrier extraordinaire, et que le père Girard
non-seulement avoit été jugé, mais qu’il avoit été réellement pendu et brûlé. Le lendemain, on apprit tout le
contraire. 


Naturellement il ne devoit pas être brûlé, car, par
l’anagramme de son nom, il lui avoit été prédit qu’on
le feroit sortir des prisons pour éviter le feu, et cela sans
changer la moindre lettre : 



Jean-Baptiste Girard. 

Abi pater, ignis ardet. 



Ce qui est constant, c’est que le Parlement d’Aix se
trouve déshonoré par ce jugement. On voit certainement
qu’il y a eu de la partialité. Quelle différence des conclusions du parquet, qui condamnoit la Cadière à être pendue ! Il y a eu d’un côté beaucoup de crédit, et de l’autre
l’animosité des jansénistes contre les Jésuites ; car c’eût
été une grande fête pour eux de voir pendre un Jésuite, 
et l’on sent bien que l’argent considérable qu’il a fallu
pour suivre ce procès a été fourni par les jansénistes. 


J’ai vu, par des lettres d’Aix, que le père Girard étoit
parti, le jour même, avec le père Sabatier, qui l’a conduit
en Avignon ; que la demoiselle Cadière, ayant eu à sa
suite deux cents personnes en allant remercier ses juges, 
avoit eu ordre de sortir de la ville d’Aix ; que M. Le Bret, 
intendant et premier président d’Aix, avoit été obligé
de donner ordre à des sentinelles posées dans la ville de
faire main basse sur tous ceux qui, seroient attroupés ; 
car, à ce que je crois, la ville d’Aix n’est pas plus portée
qu’ici pour les bons Pères. Le premier président leur a
rendu de grands services dans cette affaire ; on dit même
que les juges du côté des Cadière veulent entreprendre les autres sur des prévarications et des nullités du procès ; mais apparemment qu’on imposera silence sur tout
cela, comme affaire finie. 


Le duc de Savoie[2], roi de Sardaigne, a abdiqué la
couronne en faveur de son fils, il y a un an. Il s’est retiré à Chambéri, après avoir épousé une simple demoiselle[3], à laquelle il étoit attaché depuis longtemps. Depuis
trois mois, cette femme ambitieuse, qui avoit eu le crédit
auprès du Roi de le faire abdiquer pour pouvoir l’épouser (ce qu’il n’auroit pas pu faire étant sur le trône), a
engagé son mari à faire une conspiration pour remonter
sur le trône et à détrôner son fils, afin par ce moyen de
régner elle-même. Heureusement, le roi régnant a été
informé du projet. À la fin de septembre dernier, le
roi, son père, ayant demandé à venir dans une ville
plus près de Turin, pour exécuter apparemment son
projet, le Roi, son fils, l’a fait arrêter par des troupes, 
et l’a fait conduire dans un château[4], où il est bien
gardé, et sa femme a été arrêtée et conduite de même
dans un autre château. On a instruit le procès. Le marquis de Rivarol, grand seigneur du pays, et quelques
autres ont eu la tête tranchée, et un médecin a été
pendu ; en sorte que ce duc de Savoie, qui pendant sa
vie a été le plus grand politique de l’Europe, qui a
trompé l’Empereur, le Roi de France et tous ses alliés, 
est la dupe de sa politique dans ses propres États, et
devient prisonnier pour le reste de ses jours, et séparé
pour toujours de sa femme. Cela fait un événement fort
singulier. 
 


	↑ Estampes indécentes en les regardant par derrière, qu’on a fait graver
sur le père Girard et la Cadière. L’une, du père Girard qui lui donne la discipline ; l’autre, du père Girard qui la caresse pendant qu’elle se confesse à un carme. (Note de Barbier).

	↑ Victor-Amédée II ; roi de Sardaigne, grand-père de Louis XV. Il avait abdiqué le 3 septembre 1730 en faveur de Charles-Emmanuel son fils.

	↑ La marquise de Saint-Sébastien, dame d’honneur de la princesse de
Piémont. Ce mariage se fit le 12 août 1730.

	↑ Au château de Montcalier, où il mourut le 31 octobre 1732.









 Novembre.

Affaire des avocats. — Lettre de cachet au Parlement. — Messe rouge. — Absence des avocats. — Nouveau libelle de l’évêque de Laon supprimé par arrêt du Conseil. — Affaire du sieur de Bonnel, maître des requêtes. — Le curé de la Pissotte. — Extinction du jansénisme. — Détails sur les Nouvelles ecclésiastiques. — Osmont et la Vie de M. Pâris. — Assemblée des avocats. — M. Normant fait des propositions. — M. Duhamel. — Mémoire des avocats. — Chanson sur ceux. — Ils rentrent au Palais. — Mercuriales au Parlement. — Assemblée. — Discussion, refus d’ouvrir la lettre de cachet. — Le Parlement en place.  — M. de Saint-Martin donne le signal de la retraite. — Nouvelle assemblée, l’abbé Pucelle. — Voyage à Marly. — Le Parlement n’est pas reçu par le Roi.


Ce qui intéresse à présent le public est l’affaire des
avocats, à cause de la rentrée du Parlement, le 11 de ce
mois, et les serments qu’ils y prêtent ordinairement. 
Cette affaire devient sérieuse, car il ne transpire aucune
voie d’accommodement du côté de la Cour, et les avocats, de leur côté, paroissent très-disposés à ne point
aller aux serments : il y aura encore quinze jours entre
les serments et la Sainte-Catherine, où l’on commence
à plaider. Cela formeroit néanmoins un grand dérangement pour les affaires. Une partie de Paris désapprouve
la conduite des avocats de s’être ainsi retirés ; on regarde
cela comme révolte et trouble dans la société civile, et
l’on parle comme si le ministère vouloit agir à la rigueur à ce sujet. 


Aujourd’hui, lendemain de Saint-Martin, le premier président Portail s’est rendu au Palais avec ceux
qui se sont préparés à aller à la Messe Rouge. M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, a apporté une
lettre de cachet à MM. les gens du Roi, pour le Parlement. Les gens du Roi l’ont portée sur le bureau, et se
sont retirés. Il n’y avoit que le président Molé et fort
peu
de conseillers. Ils ont été aux voix, et il a été délibéré qu’on n’ouvriroit pas la lettre de cachet que quand
ils seroient tous assemblés pour délibérer. En conséquence (ils étoient environ cinquante, tant à la messe
qu’au dîner de M. le premier président), les gens du
Roi n’ont pas voulu s’en charger ; on l’a remise à Ysabeau, greffier, pour la représenter quand la Cour seroit assemblée, ce qui a été remis au mercredi des Mercuriales, à la quinzaine ; en sorte que, par ce moyen, les
ordres du Roi se sont trouvés en suspens et inconnus. 
On se doute qu’ils portent une défense de déliberer sur
la radiation de l’arrêt de la Cour, du 7 septembre. Je ne
sais si la Cour trouvera bon cette remise. On dit aussi
que cette lettre de cachet est très-longue, et l’on croit
qu’elle contient quelque chose pour les avocats. 


Après la messe et les harangues, entre le premier
président et l’évêque, qui est l’oncle de madame la
garde des sceaux, MM. les gens du Roi ont été aux serments, à la manière accoutumée ; après quoi, on a
appelé six avocats, et, comme il n’y en avoit aucun, 
le premier président a dit au greffier : « Appelez les
procureurs ! » lesquels-y ont été en grand nombre. 


Il y avoit au Palais un monde extraordinaire par la
curiosité de tous ces événements ; car il y a bien longtemps qu’il n’est arrivé une absence totale des avocats
au serment. On croyoit qu’il pourroit y avoir des lettres
de cachet à un certain nombre, portant injonction d’y
aller. La Cour est tranquille à leur égard, et eux le sont
aussi, car il est vrai que, pendant les vacances, il n’y a
eu aucune démarche des avocats vers l’archevêque de
Paris ni les ministres ; en sorte que la Cour a présentement à prévoir, pour la fin de ce mois, la cessation des
affaires par la retraite des avocats, et l’indisposition
du Parlement sur l’affront qu’il a reçu à la fin du dernier Parlement, sur laquelle affaire ils en veulent furieusement au premier président Portail. Il est curieux de
voir le dénoûment de ces intrigues. 


L’évêque de Laon, qui est La Fare, est l’enfant
perdu que les évêques poussent et font agir pour porter
les choses à l’excès. Par un arrêt du Conseil, du 2 septembre, on lui avoit imposé silence. Il a fait paroître un
libelle dans lequel il y a des choses horribles, jusqu’à
dire que le Roi ne peut pas faire faire le procès à un évêque, quand il seroit criminel d’État ; en sorte qu’on
a supprimé ce libelle par un nouvel arrêt du Conseil du
17 de ce mois. Tant que la Cour ne lâchera que des
arrêts du Conseil, les évêques s’en moqueront et iront
leur chemin. Un autre ministre imposeroit bien vite
silence d’autorité à toutes les parties, à moins que sa
politique ne lui demandât une continuation de trouble
et de division. 


On a exilé à Lyon, ces jours passés, par lettres de
cachet, M. de Bonnel, maître des requêtes, avec ordre
de partir sur-le-champ. Lyon est son pays, il est fils
d’un négociant ; et en même temps on a mis à la Bastille le curé de la Pissotte[1], près Vincennes, et le sieur
de Beauvais[2], officier, qui avoit été attaché à M. le duc d’Orléans. 


Peu de gens savent véritablement le sujet de ces
ordres, qui ont fait bruit dans Paris, et les anecdotes
de ces faits. 


M. de Bonnel, maître des requêtes, est un homme de
quarante ans, garçon, qui a fait beaucoup de dépenses
ici, de manière qu’il s’est ruiné. Il a été mis une fois en
prison : c’est surchargé de lettres de change, de sentences par corps. Cela vivoit d’intrigues à Paris, n’avoit
de commerce qu’avec des fripons pour avoir dix louis ; 
cependant toujours maître des requêtes : ce qui fait voir
l’attention du gouvernement pour l’honneur de la magistrature et le bien de la justice. 


Cet homme, qui s’est vu noyé et sans ressource, a
voulu se raccrocher sur la situation des affaires du 
temps. Il a, au surplus, de l’esprit comme un diable. 
Par sa place de maître des requêtes, il a trouvé accès 
auprès du cardinal de Fleury[3], qui ne le connoissoit pas, et ne savoit le pied sur lequel il étoit dans le monde. Il
a eu plusieurs conférences secrètes avec lui, peut-être
par
l’entremise de Jésuites. Le curé de la Pissotte étoit
mêlé dans le complot, conféroit aussi avec M. le cardinal, aussi bien que ce sieur de Beauvais. 

 
De Bonnel communiqua à M. le cardinal un projet
par écrit, pour détruire totalement le jansénisme dans 
Paris. Ce projet n’avoit été communiqué qu’à M. le garde
des sceaux, parce qu’il falloit un secret inviolable, et
dans ce projet il étoit question d’arrêter quatorze cents
personnes. À la tête de la liste étoient M. de Maurepas, 
M. d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre ; M. le chancelier d’Aguesseau, M. Hérault, lieutenant général
de police lui-même, que de Bonnel avoit dépeint à M. le cardinal comme favorisant sous main les jansénistes ; 
M. Rossignol, son premier commis pour les affaires
d’État ; M. Orry, contrôleur général des finances ; et, 
pour remplir ces quatorze cents personnes, nombre de
seigneurs de la Cour, de curés de Paris, de gens de robe
et de particuliers. Il falloit que ce de Bonnel et les deux
autres se fussent mis au fait de tous ceux que l’on pouvoit soupçonner. Il y avoit cinq cents gardes du corps
destinés pour faire ces exécutions. De Bonnel devoit
avoir la place de contrôleur général, et ces diables d’esprit sont si vifs, qu’on a trouvé dans ses papiers, après
son exil, car on lui porta la lettre de cachet à quatre
lieues de Paris, où il étoit, et on le fit partir sur-le-champ ; on y a trouvé des projets d’arrêts du Conseil
pour les finances, comme contrôleur général. 


Cependant ce projet étoit fait, examiné, arrêté et accepté
par M. le cardinal et par M. le garde des sceaux. Il n’y 
avoit qu’une chose qui l’avoit embarrassé : il y avoit aussi
dans ce projet d’enlever le tombeau de M. Pâris. M. le garde des sceaux dit là-dessus : « Pour celui-là, je ne
m’en chargerois pas. » Ce qui fait voir qu’ils craignent
ce parti. On avoit bien vu, pendant quelque temps, le cardinal inquiet, de mauvaise humeur, ne dormant
point ; l’exécution affreuse de ce projet lui passoit par
la tête. Cela étoit capable de faire une sédition ; mais
personne ne savoit ce qu’il avoit. 


Enfin, ce projet arrêté, il a été découvert par le plus
grand hasard du monde. Il y a six semaines que M. l’archevêque de Paris manda ce curé de la Pissotte pour lui
venir parler à Conflans. L’archevêque de Paris avoit eu
des plaintes contre lui comme curé ; mais du reste ne
savoit quoi que ce soit. Ce curé, plein de son secret, 
parut avec un visage fort rouge, de manière que l’archevêque crut qu’il étoit malade. Après lui avoir parlé, le
petit curé, plein d’orgueil, dit : « Monseigneur, vous
voulez bien me permettre de vous faire part d’une
fortune qui m’est arrivée ; le Roi m’a fait la grâce de
me donner une abbaye de huit mille livres de rente. » 
L’archevêque crut davantage qu’il avoit quelques vapeurs, et lui dit : « Voilà qui est bien, monsieur le curé ; 
allez manger de la soupe ; vous en avez besoin. » Ce
curé descendit dans l’office, dîna ; mais, piqué de l’air de
l’archevêque, il passe l’eau, s’en va chez lui, et revient
à Conflans avec le brevet du Roi dans sa poche. M. Hérault étoit alors avec l’archevêque. Le petit curé entre : 
« Monseigneur, dit-il, Votre Grandeur a paru croire tantôt
que je lui en imposois ; je vous apporte la preuve de ce
que je vous ai dit. » L’archevêque lut le brevet ; M. Hérault le lut deux fois. Le curé s’en alla après avoir reçu des
compliments. M. Hérault dit alors à l’archevêque : « Je
ne conçois rien de ceci. Comment. M. le cardinal a-t-il
donné une telle abbaye à cet homme qui est un mauvais sujet ? » M. Hérault lui-même avoit eu aussi
plusieurs fois des plaintes contre lui. Les voilà tous les
deux fort étonnés. 


À Versailles, M. Hérault, qui n’y entendoit aucune
finesse, et qui a la confiance de M. le cardinal, lui déclara naturellement son étonnement de l’abbaye qu’il avoit donnée à ce curé, qui étoit un mauvais sujet ; que
M. l’archevêque lui en parleroit de même. Le cardinal
lui répondit que c’étoit un honnête homme, et qui lui
étoit utile. Tous les mots portent dans ce pays-là. M. Hérault travailla d’esprit pour savoir à quoi il pouvoit être
utile ; il ne se rebuta pas ; parla une seconde fois au
cardinal, lequel parla durement à M. Hérault et lui reprocha son peu de zèle et d’attention pour le servir
comme il faut. Protestations de la part du lieutenant de
police. « Cela est si vrai, dit le cardinal, que vous êtes
à la tête des jansénistes de Paris. » La conversation
devint très-vive de la part de M. Hérault pour se justifier. Il a beaucoup d’esprit. Enfin le cardinal, qui est
bon, mol, qui a beaucoup de confiance dans M. Hérault, qui aussi étoit inquiet de l’événement d’une telle
affaire, déchargea son cœur, et lui éventa toute l’affaire
de de Bonnel. 


M. Hérault n’eut pas de peine à faire sentir le danger 
d’une telle entreprise, prit des mesures avec les autres
ministres. On écrivit sur-le-champ à M. le cardinal de
Polignac, pour empêcher que les bulles du petit curé ne
fussent expédiées. Heureusement qu’il n’avoit pas pu
trouver encore quatre mille livres qu’il lui falloit pour 
cela, quoique le Roi lui eût accordé les revenus depuis
la vacance ; et on a eu les ordres du Roi pour punir ces
gens-ci. 


En sorte que cette affaire, qui auroit été d’une conséquence infinie, n’a pourtant été découverte et n’a manqué que par la vanité du curé, qui a voulu apprendre
trop tôt qu’il avoit une abbaye de huit mille livres de
rente. 


Indépendamment de la liste de de Bonnel, il y a longtemps que je pense qu’il y a du gros dans le parti janséniste, qui n’ose parler ouvertement à cause du cardinal, 
mais qui intérieurement et sous main sert le jansénisme. 
On ne peut pas savoir le fond du cœur de M. Hérault. À l’extérieur, il fait ce qu’il peut et ce qu’il est obligé
de faire, par sa charge, contre les jansénistes ; mais les
trois quarts de ses commis, les trois quarts des commissaires et des exempts même sont pour ce parti ; et, 
comme tous ces gens-là comptent agir par conscience
et par religion, il n’est pas étonnant qu’on ne découvre
pas encore tout ce que l’on trouveroit. Il n’y a que le commissaire Regnard et Vaunerou, exempt, qui travaillent de
bon cœur et font les expéditions contre les jansénistes ; 
aussi les appelle-t-on le commissaire et l’exempt de la
Constitution. Il faut avouer aussi qu’il n’est pas possible de découvrir, par exemple, l’auteur des Nouvelles ecclésiastiques, car cela fait tant de cascades entre les
mains de plusieurs personnes, d’ailleurs tous honnêtes
gens, que cet auteur n’est jamais connu de ceux qui
peuvent être arrêtés. 


Quand l’auteur des Nouvelles ecclésiastiques a composé sa feuille sur les matériaux qu’il a, il jette les
mémoires au feu, il donne sa minute à un autre ; on la
copie, alors on jette la minute au feu ; une troisième 
personne porte la minute chez un imprimeur. Cette
personne vient prendre les exemplaires pour les distribuer dans Paris. Il y a peut-être vingt bureaux dans 
plusieurs quartiers, c’est-à-dire vingt particuliers, qui
en prennent cent, supposé chacun. Ce n’est pas la
même personne qui porte les cent à ces vingt bureaux ; 
ce sont vingt personnes différentes, et celui qui tient
ce bureau paye les cent exemplaires à celui qui les lui
apporte. Il en a un pour lui gratis, de même que de
tout ce qui s’imprime sur les affaires du temps. Et cet
homme sait à qui donner ces exemplaires pour retirer 
son argent. Si on arrêtoit, aujourd’hui matin, un de ces
particuliers ayant un bureau, sur-le-champ on avertit
tous les autres, et on transporte les exemplaires dans 
un autre endroit, crainte de découverte, en sorte que, 
quelques personnes qu’on arrête, la manivelle va toujours, et il n’est quasi pas possible d’arrêter le cours de
ces nouvelles. 


Osmont, libraire, qui a eu cette malheureuse affaire, 
il y a, je crois, deux ans, ayant été mis au pilori, en
effigie, à la vérité, dans la place de Cambrai, s’est avisé, 
ces jours, d’imprimer chez lui, sans permission, une
Nouvelle vie de M. Pâris[4]. Le commissaire Regnard a
été faire la visite chez lui sans aucun avis, comme on
le fera très-souvent à présent chez tous les libraires. 
Voyant qu’on trouveroit cette pièce, il a fait monter le
commissaire, et s’est sauvé en robe de chambre. On a
mis en prison trois compagnons ; la femme a été menée
chez M. Hérault, qui s’est défendue le mieux qu’elle a
pu. On lui a permis de tenir sa boutique ouverte. Pour
le coup, c’est une imprudence qui n’est pas excusable. 


Dimanche 25, jour de Sainte-Catherine, les avocats
s’assemblèrent à neuf heures du matin, au nombre de
cinquante ou soixante, chez M. Berroyer, ancien avocat, 
M. Tartarin, dernier bâtonnier, étant dans son lit malade. L’assemblée fut imprévue ; elle fut convoquée par
M. Normant, qui s’étoit donné des mouvements considérables pour un accommodement. M. Berroyer envoya
son laquais chez un petit nombre ; peut-être même prit-on ces mesures pour qu’il n’y eût que les principaux, 
surtout ceux du nombre des quarante, et les plus intéressés, et pour éviter l’inconvénient d’une plus nombreuse assemblée. 
M. Normant représenta que, dans les mouvements
qu’il s’étoit donnés, la Cour vouloit absolument que les
avocats fissent la première démarche de soumission ; 
que cela étoit à sa place, quand il s’agissoit de traiter
avec son maître ; qu’il avoit parole d’honneur du ministre
que l’on seroit content de ce qui paroîtroit ; qu’il n’en
pouvoit dire davantage, ni s’expliquer plus au long ; 
qu’il falloit rentrer tous au Palais le lendemain ; que si on avoit quelque confiance en lui de la manière dont il
s’étoit comporté dans l’affaire de l’année passée, on
devoit prendre ce parti sur sa parole, et que sa tête ne
seroit pas assez, s’il étoit capable de tromper sa compagnie. 


On alla aux voix ; quelques-uns, M. Duhamel tout le
premier, qui est très-vif sur le cas de conscience, trouvèrent que c’étoit reprendre ses fonctions bien légèrement sur de simples paroles auxquelles on pourroit
manquer de la part de la Cour ; cependant il y avoit là
des anciens, qui sont plus doux ; il fut déterminé qu’on
rentreroit le lendemain. On dressa sur-le-champ un petit
mémoire de quatre lignes, contenant les griefs des avocats contre M. l’archevêque de Paris, et MM. Normant
et Julien de Prunay le portèrent à MM. les gens du Roi, 
qui n’attendoient que cela pour aller à Marly porter
parole au cardinal que les avocats rentroient. 


Lundi 26, tous les avocats se sont trouvés au Palais
pour les harangues ; il n’y en manquoit presque pas, 
M. Gilbert, premier avocat général, fit un discours à
l’ordinaire, où il ne parla de quoi que ce soit ; mais le
premier président en fit un qui ne rouloit que là-dessus : 
il commença par témoigner aux avocats le chagrin que
la Cour avoit eu de leur retraite, et la joie qu’elle avoit
de leur retour, et de ce qu’ils rentroient de leur plein
gré et leur propre mouvement dans un temps où ils
pouvoient espérer de continuer leurs fonctions avec
honneur. Il fit sentir qu’on avoit eu tort de quitter ; que, 
quand on étoit lié avec le public par des fonctions aussi
utiles, on ne devoit point lui manquer ; qu’il n’y avoit
point d’états où il n’y eût des dégoûts, des peines, des
temps orageux à essuyer. Il fit voir que le Parlement, 
qui étoit dans le même cas, ne refusoit point ses services
à la patrie. 


Il y a quelques avocats, des premiers dans la consultation, qui comptent partir encore pour la campagne, pour attendre ce qui arrivera. Pour moi, quoique persuadé qu’il y a bien des gens en Cour moins portés encore pour les avocats en particulier que pour le parti
qu’ils soutiennent, je crois que nous serons attrapés. 
On dit que l’arrêt que nous attendons ne paroîtra que
dans la semaine prochaine ; qu’il faut qu’il soit arrêté
dans le Conseil des Dépêches de samedi prochain. Si cela
est, les évêques vont tourmenter le cardinal, et, en cas
qu’il y ait un arrêt, ce sera quelque verbiage et des mots
qui ne signifieront rien. Cela est même très-difficile, car
le Roi ne peut pas réformer le mandement d’un archevêque. Il n’ôtera certainement pas la provision qui a été
accordée à l’archevêque de Paris, et les quarante avocats m’ont l’air de rester toujours un peu entichés d’hérésie. Je ne sais pas le parti qu’ils prendront ; mais je
crois qu’il sera très difficile, et même dangereux, de
vouloir se retirer une seconde fois. On ne voit pas deux
fois le rivage des morts. 


J’ai eu raison de dire que le public n’approuveroit pas
la démarche des avocats ; aussi n’ont-ils pas été longtemps sans avoir le petit couplet de chanson sur des
airs qui ont été chantés à la foire dernière, à l’Opéra-Comique. 



chanson. 


À ne plus plaider de la vie, 

Vous vous résoudrez vainement ; 

Sans savoir pourquoi ni comment, 

Vous reprenez bientôt l’envie ; 

C’est l’ouvrage d’un moment. 



autre. 


﻿Dans ma jeunesse, 

﻿Les Cicérons du temps, 

﻿Aidés des Parlements, 

﻿Contre les courtisans

﻿Soutenoient l’innocent,

 
﻿Le peuple et la noblesse. 

Aujourd’hui, ce n’est plus cela, 

﻿Ministre subtil, 

﻿Parlement docile, 

﻿Normant est facile, 

﻿Son corps imbécile, 

Et l’ordre va cahin, caha, 

Et l’ordre va cahin, caha. 



autre. 


Pauvres avocats de Paris ! 

Pourquoi changez-vous d’avis ? 

Croyez-vous que dans la gloire

Fleury vous rétablira ? 

L’on vous en ratisse, tisse, tisse ! 

L’on vous en ratissera ! 



Mercredi, 28 de ce mois de novembre. Il faut savoir
que l’expédition du 8 septembre étant faite pour la radiation de l’arrêt du Parlement du 7, le lundi suivant, la
chambre des vacations ouvrit, et le premier président, 
qui la tient la première fois, rendit compte à la chambre
de tout ce qui s’étoit passé depuis la séparation du Parlement. On dit alors que la chambre des vacations, qui
n’est qu’une commission, ne représentoit pas le Parlement, et il fut arrêté sur les registres qu’à la première
assemblée du Parlement, le premier président rendroit
compte de tout. 


Est arrivé le lundi de la rentrée du Parlement pour
la Messe Rouge. Nous avons dit qu’il fut présenté une
lettre de cachet par les gens du Roi, qu’elle ne fut pas
ouverte, et qu’elle est restée entre les mains d’Ysabeau, 
greffier, pendant la quinzaine, entre la Saint-Martin et
la Sainte-Catherine. Le Roi a fait retirer la lettre de
cachet. 


Aujourd’hui, qui est le jour des Mercuriales, tout le
Parlement s’est assemblé à huit heures du matin. On a
commencé par dire à M. le premier président que, suivant l’arrêté de la chambre des vacations, il devoit un
compte à la compagnie de ce qui s’étoit passé au sujet
de leur arrêt du 7 septembre. M. le premier président
a répondu qu’il avoit été mandé par le Roi avec M. le président Le Pelletier, et que le Roi lui avoit expressément défendu de parler de cette affaire. On a répondu
au premier président que le Roi l’avoit mandé comme
un particulier ; qu’il n’étoit point député du Parlement
pour recevoir des ordres du Roi, et que le Parlement
ne recevoit point les ordre du Roi verbalement par la
bouche même de leur chef, sans mission. On a aussi
demandé de faire représenter la minute de l’arrêt. 
Refus du premier président de l’un et de l’autre, sous
prétexte que les gens du Roi avoient à présenter une
lettre de cachet, qui expliquoit les intentions du Roi. 
M. le premier président proposa de faire entrer les gens
du Roi, pour marquer le respect qu’on avoit pour les
ordres du Roi. Instance de la compagnie de commencer
par l’examen de la minute, ou le récit des faits. Le but
du premier président étoit d’empêcher de délibérer. 


Dans le temps qu’on disputoit ainsi, on a vu avancer
MM. les gens du Roi dans la Grand’Chambre avec cet
air modeste et composé qu’ils ont toujours ; cela a causé
du murmure. On a dit que, quand la Cour délibéroit
d’affaires publiques, ils n’avoient pas droit d’entrer sans
être mandés ; qu’il falloit qu’ils se retirassent. À la
faveur de ce petit trouble, ils ont continué leur chemin
et sont arrivés à leur place. M. Gilbert dit quelques paroles, qu’il étoit porteur des ordres du Roi, et mit sur
le bureau du greffier une lettre de cachet de la part du
Roi. Dans les assemblées de chambre, le Parlement est
au bas comme aux petites audiences ; les gens du Roi
se sont retirés promptement avec la même contenance. 


Le premier président a proposé à messieurs d’ouvrir
la lettre de cachet, ce qu’ils n’ont pas voulu faire, disant
qu’en affaires il faut aller par date et commencer par les plus anciennes. Ils ont demandé à voir la minute de leur
arrêt du 7 septembre ; qu’ils savoient seulement par le
bruit public qu’il avoit été biffé par un arrêt du Conseil ; 
qu’ils vouloient voir la mention qui en avoit été faite, ou
du moins que M. le premier président leur fit le détail
de tout. M. le premier président leur dit : « Messieurs, 
vous ne voulez donc pas ouvrir la lettre de cachet et
vous soumettre aux ordres du Roi ? » — « Nous ne disons
pas cela, répondit-on ; il ne faut pas nous faire parler ; 
nous sommes pleins de respect pour les ordres du Roi ; 
mais commençons d’abord par savoir ce qui est arrivé
à notre arrêt. » Le premier président ne voulut point
faire de récit ; le Parlement ne voulut pas ouvrir la lettre
de cachet ; cette dispute dura une heure et demie. 


Le Parlement se doutoit bien que la lettre de cachet
portoit défense de délibérer sur l’arrêt du Conseil, qui
avoit ordonné la radiation. Il ne connoît point la voie
des arrêts du Conseil ; il n’auroit pas manqué d’arrêter
qu’il seroit fait des remontrances au Roi sur cette affaire. 
Après quoi, l’ouverture de la lettre de cachet seroit devenue inutile. Voilà ce que M. le premier président vouloit
empêcher. 


D’ailleurs, ce n’est que depuis la régence de M. le duc
d’Orléans qu’on a voulu assujettir le Parlement à des
lettres de cachet, contre lesquelles il a toujours protesté. 
Il prétend qu’il leur est défendu par les ordonnances de
recevoir des lettres closes, et que c’est par la voie des
lettres patentes que le Roi doit informer son Parlement
de ses intentions. 


Après l’heure et demie de dispute, tout le Parlement
est resté trois heures jusqu’à une heure en place, les
bras croisés, se regardant les uns les autres, prenant du
tabac, et n’y ayant de conversation que d’un voisin à son
voisin. Ce silence et cette posture avoient quelque chose
d’original. Personne ne vouloit lever le siège, pour n’avoir
pas sur son compte d’avoir rompu l’assemblée. Comme une heure sonnoit, et qu’on voyoit bien que cela se termineroit à rien, M. de Saint-Martin, conseiller de Grand’Chambre et des anciens, qui fut un des trois qui furent
exilés si loin, du temps de la régence, dit à M. le premier président : « Monsieur, croyez-vous qu’il faille
attendre les lanternes pour avoir plus de lumières, 
pendant qu’un beau soleil luit ? » Il remua les jambes ; 
on vit dans tous une envie de s’en aller, et tout le monde
s’est levé en même temps, comme par un signal, et on
a remis l’assemblée à demain jeudi. La Cour a été informée de tous ces faits et a pris ses mesures.

 
Jeudi, 29 novembre, le Parlement s’est assemblé à huit
heures ; outre la lettre de cachet de la veille, qui restoit
à ouvrir, les gens du Roi entrèrent, qui en apportèrent
une seconde. Eux retirés, on commença par lire la dernière, en date du 28 novembre. La seconde étoit adressée
à M. le premier président, avec injonction d’exécuter la
première. Il y eut des paroles très-vives dans cette assemblée contre M. le premier président et le président Le Peletier, que quelqu’un attaqua aussi personnellement. À la
fin, on ouvrit la première lettre de cachet, qui faisoit défense de délibérer sur l’arrêté du 7 septembre, rayé en
vertu de l’arrêt du Conseil. On ouvrit la seconde, qui réitéroit les mêmes défenses, et de plus qui ordonnoit à M. le
procureur général de remarquer ceux de messieurs qui
voudroient aller contre les ordres du Roi, et de les dénoncer. Ces deux lettres sont, dit-on, en termes très-durs. Suivant cette dernière, il falloit donc que le
procureur général assistât à l’assemblée. Au surplus, 
cet ordre me paroît petit de la part de la Cour ; c’est
menacer, c’est vouloir faire peur. Il faut, au contraire, 
que celui qui est maître sache les coupables et les punisse ; d’ailleurs, c’étoit rendre le procureur général
espion du Parlement dont il fait corps. Comment se
seroit-il acquitté de cette commission ? Personne ne propose de délibérer contre les ordres du Roi. Mais on murmura beaucoup, et après toutes ces disputes, altercations, reproches personnels, M. l’abbé Pucelle dit :
« Messieurs, si le Roi étoit au Louvre, il faudroit aller
jusqu’à son trône lui porter nos plaintes et nos respects, et forcer même les barricades pour y arriver. » 
Quelqu’un dit tout haut : « Mais il n’est pas si loin ; il
est à Marly. » Et aussitôt par acclamation tout le
monde cria : « À Marly, à Marly ! » Il étoit onze heures. 
On se sépara pour aller boire un coup et prendre des
carrosses, et rendez-vous à la Grand’Chambre, à midi
et demi. Je ne sais si tous devoient revenir, où si on
arrêta dès lors ceux qui reviendroient ; ils partirent au
nombre de cinquante dans quatorze carrosses, à six et 
à quatre chevaux. Il y avoit le premier président et cinq
ou six présidents à mortier. 


Depuis qu’on avoit arrêté ce voyage, le premier président, le procureur général et M. Hérault avoient envoyé
sur-le-champ des courriers à Marly. Le cardinal vint à
Issy[5], et M. de Maurepas et M. le garde des sceaux, qui
étoient à Paris, l’y allèrent trouver : Le Parlement arriva
ainsi à Marly, en cortége, sans être mandé, ni savoir à
qui s’adresser. Ils demandèrent le chancelier, le cardinal, le garde des sceaux, les ministres pour les annoncer
au Roi, qui y étoit. Aucun d’eux n’y étoit. Ils s’adressèrent à M. le duc de Noailles, qui ne voulut point se
charger de les présenter. Le Roi fut informé qu’ils
étoient là ; peut-être même, et il n’en faut pas douter, 
sa réponse lui avoit été envoyée d’Issy. M. le duc de
Tresmes, premier gentilhomme de la chambre de service, vint trouver ces messieurs et leur dit que le Roi étoit
très-étonné et très-mécontent de cette démarche, et qu’il
leur ordonneroit de s’en rétourner. Il fallut prendre son
parti et se séparer. Ils furent de retour à Paris sur les
huit heures et demie du soir. On dit qu’en sortant de
Marly, le premier président et M. l’abbé Pucelle rencontrèrent M. le cardinal de Fleury ; qu’il y eut là de
gros mots. Ils ont fait leur licence ensemble et se connoissent depuis longtemps ; que le cardinal lui dit qu’il
étoit honteux qu’il fut toujours chef de parti, et qu’il l’avoit ménagé jusqu’ici à cause de l’ancienne connoissance. 


Cela fait au demeurant un sot voyage, mal concerté et
entrepris bien légèrement. Les jansénistes trouvent cela
beau et disent que le Parlement a fait ce qu’il a pu ; mais
les gens sensés pensent autrement. C’est jouer à compromettre son caractère ; car, il faut l’avouer, cette
réception est méprisante, et l’on peut dire que le Parlement de Paris est un corps assez grave et assez respectable pour pouvoir parler au Roi en personne, d’autant
qu’il est majeur. Mais il faut agir suivant les circonstances, et ils devoient s’attendre à ce coup, qui ne
relève pas leur crédit. 
 


	↑ Le sieur de Morvant ;

	↑ Matthieu Molinier de Beauvais, écuyer du duc d’Orléans.

	↑ Par l’entremise de la princesse de Carignan. Voyez les détails sur cette
intrigue, dans la Bastille dévoilée, p.  77.

	↑ Par Barthélemi Doyen, in-12, 1731. Voy, Bibl. H. Fr., t.  i, no 11336.

	↑ Maison de campagne, qui appartenait au séminaire de Saint-Sulpice.
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Samedi, lendemain de saint André, 1er de ce mois, le
Parlement comptoit s’assembler encore ; mais le premier président envoya dire à tous qu’il n’y auroit point
de palais. Par là, le ministre a eu le temps de prendre
des mesures et de faire arrêter quelque chose dans le
Conseil des Dépêches du samedi. À lundi, pour les suites. 


Il n’est pas douteux que le Parlement aura le démenti
de cette affaire ; il n’est pas même possible qu’un corps
comme celui-là, aussi nombreux, aussi mal composé en
général, rempli de gens qui ont à craindre, d’autres qui
trahissent, les chefs même n’étant point unis avec le reste, 
puisse jamais tenir tête au ministère pour la politique. 


Le Parlement est, dit-on, fâché contre les avocats de ce qu’ils sont ainsi rentrés sans attendre l’événement de
leur première assemblée. Le Parlement a en cela quelque
raison, car il devoit y avoir une union, et les avocats
sont rentrés bien légèrement, à ce que tout le monde
pense, d’autant que depuis huit jours on ne parle pas
du retour des exilés. Cependant M. Rousselet n’est qu’à
Montfort, à neuf lieues de Paris, et il devroit être ici. 


Ma foi ! quoi qu’on en dise, le ministre a tenu parole
à M. Normant, et M. Normant à ses confrères. Aujourd’hui, lundi 3, on a distribué ce matin, au Palais et
partout Paris, car ce n’est plus la mode de crier dans
les rues ce qui regarde les affaires du temps, un arrêt
du Conseil d’État, du 1er de ce mois, sur le mémoire[1] donné par les avocats au Parlement, qui, par le ménagement dont il est, est très-honorable aux avocats. Le Roi y confirme l’arrêt du 25 novembre 1730, 
par lequel il reconnoissoit les avocats pour ses bons et
fidèles sujets ; que celui du 30 juillet dernier, rendu en
faveur de l’archevêque de Paris, n’a rien de contraire à
l’autre, d’autant que l’archevêque ne censure dans son
mémoire, que de faux principes que les avocats n’ont
point soutenus, et qui sont très-éloignés de leurs sentiments. En sorte qu’implicitement le Roi les regarde
aussi comme orthodoxes ; la question tombe en fait ; les
principes que l’archevêque a censurés sont faux et dignes
de censure, mais ce ne sont point les principes avancés
par les quarante avocats. Tout cela est équivoque et fort
finement contourné ; mais il est toujours très-honorable
à un corps, composé de simples particuliers, d’engager
le Roi à pallier et à chercher des prétextes et des ménagements. Il n’est même parlé ni de la retraite des avocats, 
ni de leur retour, ni s’ils ont eu tort, ni s’ils méritoient
punition, ni des exilés ; la satisfaction que le Roi leur
donne, par l’explication de son arrêt du 30 juillet dernier, est entière. Je suis sûr que les magistrats seront très-jaloux des procédés et des égards qu’on a pour les
avocats, tandis qu’on les ménage moins, et ils ne pensent
pas que c’est moins considération pour les avocats que
politique nécessaire. Le public a besoin des avocats ;. 
mais le ministère ne craint rien d’eux ; ainsi il ne risque
rien à les contenter : Le Parlement, au contraire, a des
droits anciens, qu’on a toujours voulu diminuer et affoiblir ; le ministère évitera toujours de lui donner occasion de les reprendre. 


Voici ce qu’on a dit des avocats dans la Gazette d’Hollande : « L’affaire des avocats fut effectivement terminée
dimanche 25, et leur rentrée au Parlement se fit le
lendemain. Par là, ils se sont heureusement tirés d’un
état dont ils commençoient à se lasser, la plupart
aimant le travail, et tous en aimant le profit. » 


Lundi 3, il y a eu petite et grande audience à la
Grand’Chambre. À dix heures, les chambres se sont
assemblées pour les dispenses de M. Talon, président à
mortier, et de M. Joly de Fleury, avocat général. La
conférence a tombé sur le voyage du jeudi à Marly. Je
sais que la veille, dimanche au soir, le premier président
fut jusqu’à dix heures et demie à travailler chez lui avec
plusieurs conseillers. Je n’en sais pas davantage. L’assemblée a duré trois heures. On y a répété tout ce qu’on
avoit déjà dit plusieurs fois ; on a été aux voix pour
l’enregistrement des dispenses ; on ne les enregistra
point. La politique du Parlement fut de se ménager une
autre assemblée de chambres, qui fut remise à lundi, a
la huitaine, et il a été arrêté que M. le premier président
iroit dans la semaine en Cour pour demander au Roi un
jour où son Parlement pût lui aller parler en corps et
non par députés. On pourra les amuser de cette vaine
espérance ; mais cela n’arrivera pas ; en sorte que cela
n’est pas encore fini. Cela ne sert qu’à retarder la réception de MM. Talon et Joly de Fleury, et à donner
bien de l’embarras au premier président. 


Mercredi 5, M. le comte de Maurepas, sécrétaire d’État, 
envoya à M. le premier président un paquet de dix lettres
de rappel pour les dix avocats exilés, que l’on fit mettre
sur-le-champ à la poste, en sorte qu’il n’y en a point
d’excepté, comme on disoit à l’égard de M. Soyer surtout, qui avoit fait quelque étourderie. On a apparemment attendu pour savoir si les avocats seroient contents
de l’arrêt. Il y a eu assemblée. Quelques-uns n’ont pas
été contents ; mais les évêques ne le sont pas aussi de
leur côté, et il étoit difficile de contenter tout le monde. 
Le plus grand nombre à décidé pour là douceur et pour
continuer les fonctions. 

 
M. le premier président a demandé un jour au ministre pour aller faire sa commission ; on lui a donné
samedi, jour de la Vierge. Il ira à Versailles demander
au Roi un jour pour permettre à son Parlement de lui
venir parler en corps et non par députés. Mais je ne
crois pas que cela arrive. Il est même à souhaiter que
cela n’arrive pas ; car, après le premier compliment du
premier président, quelqu’un de messieurs, peut-être
plusieurs ensemble voudroient parler. On n’a pas son
discours préparé ; cela fait cohue, et on dit souvent bien
des choses de trop. À la vérité, ils pourroient laisser
parler l’abbé Pucelle, qui parle pathétiquement et qui
est fort sur cette matière. 


Pendant tous ces troubles domestiques, deux choses
vont toujours leur train : là petite vérole, qui continue
de tomber sur les gens de qualité ; M. d’Argouges[2], évêque de Périgueux, en est mort à quarante ans ; M. le duc de Rochechouart[3], nouvellement marié, en faveur
de qui M. le duc de Mortemart[4] s’étoit démis de la charge de premier gentilhomme de la chambre, est mort la
semaine dernière. Le père, qui est un philosophe, ne
s’est pas remué pour demander au Roi l’agrément de la
charge et du régiment[5] pour le marquis de Mortemart[6], 
son second fils ; mais toute la famille l’a sollicité et l’a
obtenu du Roi. 


Ces petites véroles sont la suite de la grande et longue 
sécheresse de cette année. Il y a plus de cinquante ans
qu’on n’a vu la rivière si basse et si longtemps sans eau. 
La jeune duchesse de Bourbon, qui a seize ans, et qui
est belle, a la petite vérole depuis trois jours. Elle a déjà
été saignée sept fois du pied : les médecins ont la rage
pour faire ainsi saigner, et ils n’en démordent pas. 


L’autre affaire, qui continue toujours, est le tombeau 
de M. Pâris à Saint-Médard. Malgré le mauvais temps, 
qui commence à venir, il y a plus de monde que jamais, 
même des personnes de distinction ; et ce qui est de plus
étonnant, même si l’on veut d’impertinent, c’est que cet
abbé Bécheran, qui a commencé à y aller, il y a quatre
mois au moins, n’est pas guéri, et y va toujours. Et
c’est toujours le même manège. Tous les malades ont
des convulsions sur la tombe ; je ne sais quand cela
finira. M. le comte de Clermont, prince du sang, y alla, 
il y a quelques jours, avec des grisons[7], sans fracas. On
y a vu aussi des évêques : il y a en tout ceci quelque
chose d’extraordinaire et un manège qu’on n’entend pas. 


Samedi 8, jour de la Vierge, M. le premier président
alla à Versailles, fut introduit dans le cabinet du Roi, 
où étoient les ministres. Le Roi lui dit qu’il étoit fort
mécontent de la démarche qu’avoit faite le Parlement
de venir à Marly, et qu’il vouloit être obéi, et tourna le
dos. Le cardinal et le chancelier parlèrent au premier
président et lui dirent que le Roi ayant marqué sa volonté par deux lettres de cachet, c’étoit une désobéissance de s’y opposer ; que le Roi vouloit que cette affaire-ci restât dans le silence, et qu’on n’en parlât plus. Le
premier président se retirant pour saluer le Roi, le Roi
lui dit « M. le cardinal vous a expliqué mes volontés. » 


Lundi 10, il y eut assemblée de chambre pour enregistrer les dispenses de M. Talon, de M. Joly de Fleury
et du président Masson. Ce qu’on fit. Le premier président rendit compte de sa mission et de sa réception ; ce
qui ne contenta pas messieurs, parce que la radiation
de l’arrêt du 7 septembre leur tient au cœur. Il fut arrêté
que M. le premier président retourneroit encore à Versailles dire au Roi que son Parlement demandoit à lui
parler, non pas par désobéissance, mais au contraire
pour remplir les devoirs de leur état, et les obligations
qu’ils ont à soutenir les intérêts et les droits de Sa Majesté. 
Ils voudroient bien faire des remontrances ; mais on
n’en veut pas. La seconde réception ne vaudra pas mieux
que la première, et le clergé aura certainement le dessus sur le Parlement. Pour cette fois, il est à craindre
qu’ils n’en perdent les appels comme d’abus. 


Quoique le gros de la Cour ne soit pas pour les évêques, on garde le silence par rapport au cardinal, qui, 
sans difficulté, est le maître seul, et personne n’ose le
barrer ; c’est ce que prouve bien la réponse du duc de La
Trémoille qui a beaucoup d’esprit. Un de ses amis lui
disoit : « Mais vous, qui étiez si bien auprès du Roi, il
y a bien de la négligence à vous de faire si peu votre
cour. » — « Vous vous y entendez mal, lui répondit-il ; 
si j’avois continué à être bien avec le Roi, le cardinal
m’auroit perdu, et, par mon air de dissipation et
d’éloignement, je suis parfaitement bien avec le cardinal. Le cardinal mort, en vingt-quatre heures, je
connois assez le Roi pour être avec lui comme j’étois. » 


On a conté, ces jours passés, un tour du duc de Savoie, détenu prisonnier par son fils. Fâché d’avoir été trompé dans son projet, il a imaginé les moyens de pouvoir s’échapper. Il a demandé à son fils la liberté de
faire une confession générale, et il a souhaité avoir pour
confesseur un Carme déchaussé, tel qu’on voudroit lui
envoyer. Cela a été exécuté : La confession a duré du
temps. Il a dit au confesseur avec lequel on l’avoit laissé
seul : « Il faut nous reposer et boire un petit verre de
liqueur. » Il avoit une liqueur composée avec de
l’opium, avec telle dose que le Carme en ayant bu ; il
est tombé dans un assoupissement léthargique. Le prince
a déshabillé entièrement le père Carme ; et s’est revêtu
de tous ses habits, est sorti de l’appartement, comme
quittant le prince. Il a passé les cours et deux sentinelles ; à la troisième, l’officier qui étoit de garde, plus
attentif, l’a examiné de plus près et l’a arrêté, en sorte
que le tour découvert n’a servi qu’à le faire resserrer
plus étroitement avec moins de liberté. Je ne crois pas
qu’il en sorte sitôt. 


Il a paru ces jours-ci une Calotte fort fine, qui établit
une Chambre Ardente dans le Régiment[8] pour punir les
jansénistes et ceux qui sont opposés à la Constitution
Unigenitus. Ceux qui ont protégé cette Constitution y
sont fort bien peints. 


Samedi, 15 de ce mois, il y eut, à neuf heures du
matin, un conseil particulier chez le cardinal de Fleury, 
pour savoir si on permettroit au premier président de
venir demander au Roi un jour pour entendre son Parlement, comme il en avoit été chargé par sa compagnie. 
Il fut résolu que non. Et, le soir, le premier président
reçut une lettre qui lui défendoit d’y venir. Le lundi
suivant, M. le premier président a rendu compte de cela
au Parlement assemblé pour la réception de M. le président Talon. On délibéra encore là-dessus, et il fut
arrêté que M. le premier président feroit encore les mêmes démarches pour demander au Roi la même permission, 
et la bonté de vouloir bien entendre son Parlement. 


Ils comptent, dit-on, qu’à force de fatiguer le ministre, 
ils obtiendront cette permission ; mais cela ne sera pas
vrai. Il y aura toujours pareil refus, et, à la fin, cette
affaire tombera. Les étrivières données par l’arrêt du 
Conseil au Parlement resteront, et on ne parlera plus
de cette affaire. Quelque autre incident la fera oublier
tout à fait. Le premier président trahissant sa compagnie, cela ne peut jamais bien tourner pour le Parlement qui perd de plus en plus son autorité. 


À raisonner politiquement, le premier président avoit
une belle occasion de se faire un nom. Il ne gagne rien
du côté de la Cour, et il ne se relèvera jamais du mépris
que sa compagnie a pour lui. S’il a voulu imiter le premier président de Mesmes, il a fort mal raisonné. L’affaire que le Parlement a eue avec M. le duc d’Orléans, 
régent, étoit en 1719 et 1720, au sujet du système des
actions et des billets de banque. Il est certain que le
Parlement, qui s’opposoit à ce système, prévoyoit, comme
par esprit de divination, tout le mal qu’il a causé au
royaume. Mais avec cela il ne pouvoit jamais réussir
dans son opposition, parce que les princes et les gens
de qualité gagnoient beaucoup par ce système et le soutenoient. Le public même étoit enivré dans le commencement des profits imaginaires qu’on voyoit faire à son
voisin et qu’on vouloit attraper comme lui. Ainsi, hors
une petite poignée de gens très-sages et très-prudents, 
la Cour et le public regardèrent le Parlement comme
assemblée de radoteurs. Dans ce cas, le premier président de Mesmes, uni sincèrement avec sa compagnie, n’auroit rien fait. Sa politique a été de faire peur
au Régent, de s’unir à lui sous main, de faire faire à sa
compagnie ce qui convenoit au Régent, et de tirer beaucoup d’argent. Mais ici cela est bien différent : il s’agit
de religion et des intérêts du Roi, qu’à parler vrai l’ordre épiscopal, soutenu de la cour de Rome, voudroit troubler. Car, même dans le doute sur la question des deux
puissances, un premier ministre, jaloux de l’autorité de
son maître, ne devroit-il pas plutôt faire oublier les
antiques usages fondés sur la simplicité des peuples, et
faire dépendre l’autorité ecclésiastique de l’autorité
royale ? Tout au contraire, parce que le premier ministre
est ecclésiastique, et que les évêques, comme confrères, 
ont la liberté de l’entourer et de le séduire, on vient
renverser les anciennes lois du royaume et rendre les
ecclésiastiques indépendants de l’autorité royale. 


Il faut donc convenir qu’ici le premier président, uni
avec sa compagnie, avoit beau jeu pour tenir ferme et
maintenir les choses dans l’ordre accoutumé. Il a derrière lui tout le public, qui est contre la cour de Rome
et contre les évêques, et devant lui la plus grande partie
des princes et des seigneurs de la Cour, qui pensent de
même intérieurement, sans cependant oser parler. Mais
il suffit qu’ils pensent de même pour agir plutôt par
souterrain pour le Parlement que contre. Ici le premier
président n’a point à tenir tête à un Régent comme le
duc d’Orléans, pas même au Roi, car il ne sait ni ne
s’embarrasse en rien de ceci. Il n’a donc affaire qu’à un
seul homme, un cardinal, qui est un particulier, qui à
la vérité a tout le crédit du sceptre par la confiance que
le Roi a en lui, mais qui néanmoins n’ose jamais frapper
comme un prince, qui, en frappant, se sert de ses armes, 
qui lui sont familières et naturelles ; homme d’ailleurs
âgé, mou et craintif. À le bien prendre, sans émotion, 
sans sédition, sans trouble dans l’État, c’étoit la plus
belle occasion pour faire revivre les droits du Parlement ; mais il auroit fallu un chef plus ferme et plus
politique. 


Comme je l’ai déjà dit, les vrais janṣénistes de profession ne sont pas contents de l’arrêt du Conseil dernier, 
ni de la rentrée des avocats. Il y en a beaucoup parmi les avocats, et, outre cela, ils sont excités par des prêtres. On dit, à ce sujet, que Maraimberg doit revenir au
Palais, quoique toujours rayé du tableau. Il sera non
regardé par les principaux ; mais il sera apparemment
reçu par un certain nombre, et cela causeroit encore
division. 


Ces gens ont répandu leur fiel par une pièce de vers
mauvaise de toute façon, ayant pour titre les Avocats démasqués, et où le premier président a été aussi enveloppé : 



On ôte sourdement, malgré les vœux de l’Ordre, 

Maraimberg du tableau, pour causer ce désordre, 

Normant, en trahison, a surpassé Daunard, 

Le lâche Tartarin a porté l’étendard ; 

Si Julien l’apostat étoit encore en vie, 

Un Julien de Prunay lui tiendroit compagnie. 

L’aveugle Duhamel faisant le connoisseur

À jugé du tableau comme il fait la couleur. 

Portail, bien autrement, veut avoir la victoire

Et remporter surtout et l’honneur et la gloire. 

Depuis longtemps il court après le grand cordon, 

Fallut-il l’acheter aux dépens de son nom ! 

S’il le paie, il est vrai, du prix de sa naissance, 

Il lui coûtera moins que tout ce que l’on pense. 

Son bisaïeul fameux, la lancette à la main, 

Faisoit, sans contredit, trembler le genre humain, 

Le prince le connoît d’une conduite sage, 

Et l’arrêt du Conseil en est le témoignage. 



C’est l’arrêt du Conseil par lequel on a fait rayer
l’arrêt du Parlement du 7 septembre. 


Madame la jeune duchesse de Bourbon s’est heureusement tirée d’affaire de sa petite vérole. On dit même
qu’elle n’en sera pas beaucoup marquée. 


Tous les avocats sont revenus de leur exil, où ils se
sont bien divertis, et ont été bien reçus partout. Ils ont
reçu à leur retour les visites de leurs confrères et des
principaux magistrats. 


Le Roi a fait ; à la fin de cette année, cinq lieutenants
généraux : le marquis de Livry, le sieur de Ceberet, le
marquis de Leuville, le marquis de Maillebois et le comte
de Belle-Isle. Pour cela, on a fait bien des maréchaux de
camp mécontents, par-dessus lesquels on a passé, et qui
étoient plus anciens. Il faut s’attendre à cela à la Cour. 
On compte que l’on fera, au commencement de l’année
prochaine, des maréchaux de France.

 
Il a paru une Calotte très belle en forme de remerciements à M. le cardinal de Fleury, d’une partie de ce qui
s’est passé cette année avec le portrait de ceux qui ont
part aux affaires présentes[9]. 


	↑ Voyez Mercure de France, 1731, décembre.

	↑ Michel-Pierre d’Argougęs, évêque de Périgueux, 8 janvier 1791 — 
13 novembre 1731.

	↑ Louis-Paul de Rochechouart-Mortemart, né en 1711. Il avait épousé, en mai 1730, Marie-Anne-Elisabeth de Beauvau.

	↑ Louis II, duc de Mortemart, père du duc de Rochechouart.

	↑ Régiment d’infanterie.

	↑ Mort à la bataille de Dettinghen, en juillet 1743.

	↑ Laquais habillés de gris.

	↑ Édit de création d’une chambre ardente dans le régiment de la Calotte, et d’une compagnie d’archers et bas officiers d’icelle. (Mss. t.  ii ; p.  497)·

	↑ Remerciement de Momus à M. le cardinal de Fleury. (Mss., t.  ii, p. 511.
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1732 — Juin. — Le valet de chambre de l’archevêque de Paris. — Le curé de Sainte-Marine et l’official. — La flotte du roi d’Espagne à Alicante. — Mémoire sur le Parlement. — Assemblée. — Les gens du Roi renvoyés à Compiègne. — Affiche. — Nouvelle assemblée. — Le procureur général demande encore du temps. — Le président Ogier. — Appel comme d’abus voté. — M. Gilbert. — Le dîner du parquet. — Les conseillers au pain et au vin. — Arrêt qui défend de mettre le mandement à exécution sans entendre les gens du Roi. — Arrêt imprimé. — Exil des magistrats : le président Ogier, aux îles de Sainte-Marguerite ; M. Robert, à Belle-Isle ; M. de Vrevin, à Poitiers ; M. de La Fautrière, à Salins. — Les députés du Parlement à Compiègne mal reçus du Roi. — Arrêt du Conseil. — Les conseillers donnent leur démission, à l’exception de la Grand’Chambre. — Les avocats cessent de plaider. — Maladie de M. de Vrevin. — La Grand’Chambre à Compiègne. — La Craie. — Bruits. — Épigrammes. 





1732 — Juillet. — Le pardon du Parlement. — Le duc d’Orléans. — Le président à Versailles. — Mémoire janséniste. — Mot à la comédie. — La Grand’Chambre à Versailles. — Le premier président demande pardon. — Il rapporte les démissions. — Délibérations des Chambres. — Curieux détails. — Les conseillers rentrent en fonctions faute d’une voix. — Réflexions. — La Gazette de Hollande. — Prise d’Oran la flotte d’Espagne. — Mémoire sur l’origine du Parlement. — Le Parlement fait des remontrances. 





1732 — Août. — Les permissions du nonce Delci. — Arrêt. — Thèse de Sorbonne dénoncée. — Le sieur de Romigny, syndic de la Sorbonne. — M. de Montgeron. — Le Mémoire sur le Parlement brûlé. — L’abbé de Pomponne et M. Chauvelin. — Les créanciers du prince de Carignan. — M. Portail malade. — Le Parlement au Châtelet. — Les prisonniers. — Veniat contre M. Hérault. — Fermeté de M. Portail fils, président à la Tournelle. — Le Parlement mandé à Marly. — Déclaration. — Le Parlement assemblé. — Première pierre de Saint-Sulpice. — Les avocats ne plaident plus. — Les cabinets fermés. — Remontrances rédigées par président Le Peletier. — Conseil à Marly. — M. Chauvelin et les Jésuites. — Intrigues contre le cardinal. — Soupers du Roi. — La Chambre des vacations. — Duels divers. — Réponse du Roi au Parlement. — Les gens du Roi renvoyés à Marly. 





1732 — Septembre. — Le Parlement à Versailles. — Lit de justice. — Les quatre sols pour livre, arrêté du Parlement. — Le Parlement assemblé. — Les présidents et conseillers des enquêtes et requêtes exilés. — Chambre des vacations. — Commissaires. — Prisonnier enterré. — L’abbé Pucelle, M. Titon et le président Ogier graciés. — Les conseillers dans leurs terres. — Lettre de soumission. — La flotte d’Espagne. 





1732 — Octobre. — Les quatre sols pour livre, les fermiers généraux et le greffe du Palais. — Mandement de M. l’archevêque d’Arles. — Convulsionnaires dans les maisons. — La duchesse de La Trémoille. — Miracle à Saint-Médard. — M. Niquet. — La Chambre des vacations cesse ses fonctions. — Mort du marquis de Maisons. — Le dục de Chartres a la petite vérole. — La porcelaine. 





1732 — Novembre. — Les orillons. — Le Roi malade. — Mort du roi de Sardaigne. — Estampes jansenistes. — Conseillers rappelés. — Mort de Peirenc de Moras, maître des requêtes. — Faugès. — Les conseillers à Paris. 





1732 — Décembre. — Messe Rouge. — Députation à Versailles. — L’évêque de Soissons. — Ovation de l’abbé Pucelle. — Prophéties d’Isaïe. — Le Parlement à Versailles pour complimenter le Roi. — Cérémonial. — Chambre des comptes, etc. — La Reine, le Dauphin. — Le premier président et le cardinal. — Pourparlers. — Discours du premier président au Roi. — Conseil. — Déclaration, suspendue. — Raccommodement. — Mercuriale. — Mandement du cardinal de Bissy. — On le fait disparaître. — Humiliation de M. Aubry, conseiller. — Nouvelles étrangères. — L’Empereur et le duc de Lorraine. — Don Carlos, duc de Toscane. — La Hollande et ses digues. — Le taret. 















 ANNÉE 1732.



⎯⎯⎯⎯



 Janvier.

Les Nouvelles ecclésiastiques, nouveaux détails. — Le tombeau de M. Pâris. — L’abbé Bécheran. — Nouvelle Vie de M. Pâris. — Chanson. — Le Parlement fait de nouvelles remontrances. — Le premier président va a Versailles. — Il est mal reçu. — M. du Viennay, conseiller au Parlement, et l’avocat Taboué. — Brouillard. — Accidents. — Mariage du prince de Conti et de mademoiselle de Chartres. — Détails. — Le cimetière de Saint-Médard fermé. — Convulsionnaires. — Le chevalier de Folard. — Manœuvres jansénistes. — Chanson.




Cette année commence avec deux opérations, qui continuent toujours malgré le gouvernement : 


La première, la Gazette ecclésiastique[1]. On a même
gravé la manière dont elle part des mains de l’auteur
pour se distribuer dans le public. Elle passe entre les
mains de plusieurs personnes avant de parvenir à l’imprimeur, avec une correspondance très-bien entendue, 
mais sans que ces gens connoissent autre personne que
celle de qui on la prend directement ; en sorte qu’on a
beau prendre un imprimeur, un colporteur, il ne peut
jamais déclarer l’auteur. Et même la prise d’un homme
d’entre eux, qui est sue sur-le-champ, comme d’un colporteur, du moment qu’on ne le voit pas à l’heure marquée, fait changer sur-le-champ le bureau auquel il a sa
correspondance dans Paris, en sorte que lui-même ne
peut plus trahir la partie quand même il parleroit. 


La seconde chose est le concours et le culte que
l’on
rend au tombeau de M. Pâris. On comptoit que cette
dévotion se ralentiroit d’elle-même dans les mauvais temps (il en fait actuellement de très-mauvais) ; cela
n’y fait rien. On a dans ce petit charnier de Saint-Médard de la boue par-dessus le soulier ; on y est mouillé
quand il pleut, le quartier fort mauvais et fort éloigné
de la ville, cependant il y a du monde depuis cinq heures
du matin jusqu’à cinq heures du soir, et très-souvent
des personnes de considération. On y psalmodie toujours avec grande dévotion ; la tombe est toujours remplie de malades ; les convulsions y sont encore plus fréquentes, et on publie de temps en temps des miracles
nouveaux et considérables. Indépendamment des miracles, qui demandent une dissertation préalable sur la
vérité et possibilité des miracles en général, il y a ici
quelque chose de surprenant, surtout dans le concours
et la foi du public ; car même j’entends parler de convulsions arrivées à des personnes comme il faut, entre
autres, le marquis de Légale, qui y va depuis longtemps, 
et qui est sourd et muet de nature. On ne donne point
de l’argent à cet homme-là pour faire des convulsions ; 
étant sourd, on ne peut pas l’engager à en faire, en lui
prouvant que cela est utile pour la vérité de la religion. 
Est-il naturel de croire que cet homme, par l’envie qu’il
avoit de guérir, feroit si longtemps des convulsions, 
parce qu’il en voit faire aux autres ? 


Notre abbé Bécheran, qui le premier a mis les convulsions à la mode, y va toujours ; on dit qu’il ne manque
presque plus rien à sa guérison parfaite et pour marcher
comme les autres. 


On a imprimé depuis peu une nouvelle Vie de M. Pâris. 
On dit que M. l’archevêque de Paris a fait un mandement tout prêt pour la condamner, et qu’il attendoit
qu’il y eût un arrêt du Parlement qui supprimât ce livre
comme imprimé sans privilège ; mais cela n’a point paru. 
On aura bien de la peine à détruire ces opérations du
parti janséniste. 

 
chanson sur les miracles de M. pâris. 



Sur l’air Ramonez-ci, ramonez-là, la, la, la, ramonez-la du haut en bas. 



Apprenez, troupeau sévère, 

Que Pâris le réfractaire

Triomphe après son trépas ! 

﻿Frères, exaltons, 

﻿Canonisons, 

﻿Cet homme-là ! 

Nous mettrons l’Église à quia ! 


⎯⎯⎯⎯



Laissons en vain gronder Rome, 

Le crédit de ce saint homme

Bientôt l’anéantira. 

﻿Frères, exaltons, 

﻿Canonisons, 

﻿Cet homme-là ! 

Nous mettrons l’Église à quia !


⎯⎯⎯⎯



On lui fait maintes neuvaines, 

Il fait miracles à centaines, 

Le badaud chantant s’en va : 

﻿Il en fait ci, 

﻿Il en fait là, 

﻿La, la, la, la, 

Il en fait tout du haut en bas. 


⎯⎯⎯⎯



Que parmi nous l’on travaille 

À confirmer la canaille

Dans l’aveuglement qu’elle a ! 

﻿Culbutons-ci, 

﻿Culbutons là, 

﻿La, la, la, la, 

Culbutons tout du haut en bas ! 


⎯⎯⎯⎯



Chaque malade en silence, 

Cachant sa convalescence, 

 
Sur son tombeau s’écriera : 

﻿Miracles-ci, 

﻿Miracles là, 

﻿La, la, la, la, 

Miracles tout du haut en bas ! 


⎯⎯⎯⎯



Malgré notre décadence

Et sa propre conscience, 

On l’a vu jusqu’au trépas, 

﻿Appeler ci, 

﻿Rappeler là, 

﻿La, la, la, la

Appeler tout du haut en bas. 


⎯⎯⎯⎯



Il monte au ciel de la sorte, 

Mais Pierre étant à la porte, 

Tout surpris de le voir là, 

﻿Le traita ci, 

﻿Le traita là, 

﻿La, la, la, la, 

Le traita tout du haut en bas. 


⎯⎯⎯⎯



Mais Pâris, avec constance, 

Appela de sa sentence ; 

Et des cieux dégringola, 

﻿S’en allant ci, 

﻿S’en allant là, 

﻿La, la, la, la, 

S’en allant tout du haut en bas. 


⎯⎯⎯⎯



N’éventons point cette affaire, 

Mais imposons au vulgaire, 

Car nos élus, sans cela, 

﻿S’en iront ci, 

﻿S’en iront là, 

﻿La, la, la, la, 

S’en iront tout du haut en bas.

 


Lundi 7, lendemain des Rois, le Parlement s’assembla
pour savoir la réponse de M. le premier président, qu’il
avoit chargé de réitérer auprès du Roi la demande pour
permettre au Parlement de porter directement ses plaintes
à Sa Majesté. Le premier président leur rendit compte que
M. le chancelier lui avoit dit à Paris, de la part du Roi, 
qu’il avoit entendu tout ce qu’il avoit à entendre, et dit
tout ce qu’il avoit à dire, et qu’il vouloit être obéi : Que
non content de cette réponse, il avoit été à Versailles, et
que le ministre lui avoit dit qu’il pouvoit voir le Roi
comme particulier ; mais qu’il n’auroit point d’audience
pour lui, s’il vouloit s’y présenter pour les affaires en
question. Sur cela, il y eut plusieurs dissertations. Le
premier président insista sur ce qui leur étoit défendu de
délibérer ; cependant plusieurs dirent ce qu’ils pensoient
et en termes assez forts ; en sorte que, sans délibérer, 
c’est-à-dire sans requérir les voix, il fut néanmoins
arrêté : 



ARRÊTÉ DU LUNDI 7 JANVIER. 



« Qu’il sera très-humblement représenté au Roi, en
temps plus opportun, et aussitôt qu’il plaira audit seigneur Roi de l’entendre, que son Parlement, plein de
la soumission qu’il lui doit, incapable de jamais s’en
écarter, n’a point entrepris sur son autorité, ni prétendu s’attribuer le droit de législation qu’il a toujours
reconnu résider essentiellement en la personne du
Souverain ; que son devoir pour la défense des droits
dudit seigneur Roi, dont le dépôt sacré lui est confié, 
lui a fait rappeler, par l’arrêt du 7 septembre dernier, 
les anciennes maximes du royaume, qu’il étoit nécessaire d’opposer aux faux principes qu’on affectoit de
répandre en différents écrits ; que ce même devoir
l’oblige de demeurer inviolablement attaché auxdites
maximes, qui sont toutes également les maximes
fondamentales de l’autorité royale ; qu’il doit veiller sans cesse à la conservation d’icelles ; et que délibérer en choses qui intéressent le service du Roi et le
bien de son royaume est la fonction la plus essentielle et le devoir le plus indispensable de son Parlement[2]. » 


Le premier président avoit bien été d’avis de faire un
arrêté, mais il ne vouloit pas qu’on y rappelât cet arrêt. 
L’on conçoit que deux heures après, soit par le premier
président, soit par le procureur général, le cardinal de
Fleury fut informé de cet arrêté. Ce qui choqua plus le
cardinal est le terme d'opportun[3], qui est un terme
ancien et inusité, et qui ne veut dire autre chose que
plus favorable. Le cardinal le prit pour un terme meurtrier, et que cela vouloit dire : Quand il n’y seroit plus. 
Il fit tenir aussi à ce sujet un conseil extraordinaire le
mardi matin, dont voici les suites : 


Le mercredi au soir, il vint un ordre au premier président, et il envoya toute la nuit avertir messieurs du
Parlement d’être le lendemain à six heures au Palais. 
Le jeudi, 10 janvier, le Parlement assemblé, M. le premier président leur dit qu’il avoit reçu une lettre de
la Cour, pour que lui, les présidents de la Cour, qui sont
les présidents à mortier, et le plus ancien de chaque
chambre, se rendissent à Versailles dans la matinée. 


Sur-le-champ on arrêta que cet ordre seroit exécuté, 
et, en conséquence, ils partirent pour Versailles. 


Le vendredi 11, le Parlement s’assembla pour entendre
le récit de ce qui s’étoit passé à Versailles la veille, dont
il fut dressé procès-verbal, qui porte : qu’ils arrivèrent
à dix heures et demie du matin à Versailles ; qu’ils furent
reçus par M. de Maurepas, qu’étant dans la seconde
antichambre du Roi, M. de Maurepas s’arrêta et leur dit
de la part du Roi que Sa Majesté leur défendoit à tous en général et à chacun d’eux en particulier, et nommément à M. le premier président de prendre la parole, ni
de rien dire après que le Roi auroit cessé de parler ; 
qu’ayant été introduit dans la chambre du Roi, où
étoient le duc d’Orléans, le chancelier, le garde des
sceaux, le cardinal de Fleury et plusieurs seigneurs, le
premier président dit au Roi qu’ils venoient recevoir ses
ordres. 


Le Roi leur parla en ces termes : « Voici la seconde
fois que vous m’obligez de vous faire venir pour vous 
marquer mon mécontentement de votre conduite ; 
mon chancelier vous expliquera mes intentions. »


M. le chancelier, prenant la parole, leur dit : « Les
raisons du mécontentement de Sa Majesté ne vous
doivent être que trop connues, et tout ce qu’il y a eu
d’irrégulier ou d’indécent dans la conduite et les démarches du Parlement, depuis les ordres que le Roi lui
envoya au mois de novembre dernier, vous fait assez
sentir combien Sa Majesté a lieu d’en être justement
irritée. Elle m’ordonne donc de vous dire que sa volonté est que tout ce qui s’est passé au Parlement, 
au sujet de ses ordres, depuis le 12 novembre dernier
jusqu’à ce jour, soit et demeure supprimé comme nul
et de nul effet, et contraire à l’obéissance qui lui est
due. Sa Majesté, persistant toujours dans les mêmes
ordres, défend absolument à M. le premier président, 
comme à tous MM. les présidents, de convoquer à ce
sujet ou de souffrir aucune assemblée générale ou
particulière autre que celle où M. le premier président
fera uniquement le récit de ce qui se passe aujourd’hui. Le Roi défend pareillement à tous les membres
du Parlement de provoquer de telles assemblées et de
faire aucune délibération de quelque nature que ce
soit, sur tout ce qui est contenu dans ses ordres précédents, et sur ce que Sa Majesté m’ordonne de vous
dire en son nom, même de rien proposer ou agiter sur chacun de ces points dans les assemblées qui
seront tenues sur d’autres matières ; et Sa Majesté
régardera comme désobéissants et rebelles à ses ordres
ceux qui entreprendroient de les éluder sous quelque
prétexte que ce put être. Au surplus, le pouvoir de faire
des lois et de les interpréter est essentiellement et uniquement réservé au Roi. Le Parlement n’est chargé
que de veiller à leur exécution ; il doit se renfermer
exactement dans les bornes de l’autorité qu’il plaît à
Sa Majesté de lui confier pour l’administration de la
justice. Le Roi connoît toute l’étendue des droits de
sa suprême puissance, et il n’a pas besoin d’être
excité à maintenir les maximes du royaume. Il a toujours empêché et empêchera toujours qu’elles ne
souffrent, la moindre atteinte. Mais la plus inviolable
des maximes qui regardent l’autorité royale est qu’il
n’est jamais permis de manquer à l’obéissance qui
lui est due. Le devoir le plus essentiel et le plus indispensable des magistrats est d’en donner l’exemple
aux autres sujets du Roi, et de prouver leur soumission personnelle par les effets beaucoup plus que par
les paroles. Sa Majesté ordonne à M. le premier président de faire insérer exactement dans les registres du
Parlement tout ce qu’elle vous a dit par elle-même
ou par ma bouche, en cette occasion, et de lui en
envoyer incessamment une expédition[4]. » 


Après quoi, le Roi lui-même ajouta : « Voilà ma volonté ; ne me forcez pas à vous faire sentir que je suis
votre maître. » À quoi M. le premier président auroit
pris la liberté de répondre au Roi qu’il leur auroit été
défendu en son nom de lui expliquer même l’excès de
leur douleur. 


On avoit communiqué au premier président ce discours du chancelier pour le rapporter tout au long. Toute la compagnie écoula tous ces ordres très attentivement, 
et il n’y a autre chose dans les registres que ces mots : 
« Après lequel récit, la Cour s’est levée. » 


L’abbé Pucelle avoit raison de dire que jamais le
Parlement n’avoit été si avili, ni si maltraité, car voilà
une vilaine réception, de faire venir ce Parlement et de
lui faire défendre de parler, ni de répondre : quelle
posture humiliante devant les ministres et des seigneurs ! 
Depuis ce temps-là, il n’a été question de rien entre la
Cour et le Parlement. 


Les avocats sont faits pour les événements. M. de Viennay, conseiller de la première des enquêtes, avoit
un procès à la Tournelle contre les habitants d’une terre
à lui appartenant. Cela s’est plaidé ces jours-ci. M. Taboué, avocat, plaidoit pour eux, et il a fait un mémoire
dans lequel, pour rendre M. de Viennay défavorable, 
sans parler de lui, a dit que les gens d’affaires de M. de Viennay avoient eu un mauvais procédé (je n’ai pas lu
le mémoire), M. de Viennay s’est formalisé de cela ; il
a dit qu’il n’étoit point homme à avoir des gens d’affaires ; qu’un conseiller au Parlement étoit présumé
soigner et conduire son affaire lui-même ; que cela s’adressoit à lui personnellement. Sur cela, il a demandé
par une requête la suppression du mémoire.M. Gilbert, 
premier avocat général, y a conclu. Par l’arrêt, M. de Viennay a gagné sa cause, et l’on a ordonné la suppression du mémoire. 


Plainte en conséquence de M. Taboué aux avocats. 
On a examiné le mémoire ; l’on a dit que c’étoit la seule
façon, dans la nécessité où l’on est, de dire quelque
chose contre une partie, de le dire sans attaquer la personne. Les avocats, piqués de l’arrêt, ont résolu de ne
plaider, écrire, travailler ni pour ni contre les conseillers au Parlement, qui étoient de la Tournelle, parce
qu’ils étoient si délicats. Et la plupart des avocats ne
veulent plus communiquer à M. Gilbert ; en sorte que voici une querelle particulière entre le Parlement et les
avocats. On dit que c’est Prévost qui a excité tout cela. 
Un conseiller me dit, le dernier jour, qu’il faudroit éviter
ces scènes, et que la Cour ne demande pas mieux que
de voir de la désunion entre le Parlement et les avocats. 
Mais je lui répondis : « Il faudroit voir le mémoire, 
car M. de Viennay peut avoir grand tort de s’être
formalisé au point de demander la suppression d’un
mémoire. » 


Lundi 21, il fit le soir un si affreux brouillard dans
les rues de Paris que personne ne se ressouvenoit en
avoir vu un semblable. Les lanternes n’éclairoient pas
et paroissoient éloignées comme de petites étoiles ; les
flambeaux ne servoient presqu’à rien ; les cochers ne
voyoient pas leurs chevaux et ne savoient plus leur chemin. Pour moi, je sortis à huit heures du soir dans une
chaise à porteurs ; je ne pus jamais reconnoître aux
maisons le chemin par où ils me menoient. Il arriva
plusieurs accidents, surtout sur le chemin de Versailles. 
Il y eut un cocher qui, au lieu d’enfiler le pont de la
Tournelle, descendit à la rivière par la Grève, qui est
entre le pont et la porte Saint-Bernard. Il se sauva, et
les chevaux furent noyés. 


Il vient de se faire un grand mariage du prince de
Conti[5], qui n’a que quatorze ans, avec mademoiselle
de Chartres[6], qui en a quinze ou seize, fille de M. le duc
d’Orléans, Régent. Ce prince est neveu, par sa mère, de
M. le Duc ; en sorte que la maison de Condé et celle de
Conti se trouvent fort honorées de cette alliance avec
la maison d’Orléans, qui tient de bien près à la maison
régnante, puisque mademoiselle de Chartres est arrière-petite-fille de Louis XIII, et que le Roi est arrière-petit-fils de Louis XIV. 


On avoit aussi parlé d’un mariage de M. le comte de Charolois, frère de M. le Duc, avec mademoiselle de
Beaujolois, aînée de mademoiselle de Chartres, laquelle
est nommée la princesse Caroline, parce qu’elle étoit
destinée en Espagne à don Carlos. Il le souhaitoit fort, 
mais il a répondu qu’il n’avoit pas assez de bien pour
soutenir l’éclat de cette alliance ; et cela est vrai. 


Le 19 de ce mois, mademoiselle de Chartres a reçu
les cérémonies du baptême dans la chapelle de Versailles. Le Roi a été son parrain, et la princesse de
Conti, troisième douairière, mère du prince, sa marraine, 
et la cérémonie a été faite par M. le cardinal de Rohan, 
grand aumônier de France, en présence du curé de
Versailles. 


Le lundi 21, se firent les fiançailles et la signature
du contrat dans le cabinet du Roi. Les princes et les
princesses s’y trouvèrent, et la Reine, avertie par le
grand maître des cérémonies, s’y rendit. M. le prince
de Conti donnoit la main à mademoiselle de Chartres, 
dont le manteau étoit porté par mademoiselle de Sens, 
princesse cadette de la maison de Condé. Mademoiselle
de Charolois, qui est l’aînée des princesses, avoit refusé
de le faire. 


Le mariage fut fait, le 22, dans la chapelle de Versailles. Le grand maître des cérémonies avoit invité, de
la part du Roi, les princes et princesses du sang et les
princes légitimés. Le Roi et la Reine s’y rendirent à
midi, précédés du grand maître, du maître et de l’aide
des cérémonies. Le prince de Conti et mademoiselle de
Chartres précédoient le Roi et la Reine dans la marche. 
Les princes et princesses du sang prirent leur place, 
suivant leur rang, à la droite et à la gauche du Roi et
de la Reine, et dans ce rang la princesse de Conti, 
troisième douairière, étoit placée devant mademoiselle
de Beaujolois, quoique de la maison d’Orléans, apparemment à cause de sa qualité de femme. Pour Son
Altesse Royale, madame la duchesse d’Orléans, elle étoit en haut, dans la tribune, et cela apparemment par
hauteur et par singularité. Les princes légitimés et
madame la comtesse de Toulouse se placèrent derrière
les princes et princesses du sang. La cérémonie fut faite
par le cardinal de Rohan, en présence du curé de Versailles. 


Le soir, le Roi et la Reine soupèrent en public, avec
les princesses, dans l’appartement de la Reine. Cela
faisoit une table de douze ; madame la comtesse de Toulouse y étoit ; madame la duchesse d’Orléans n’y étoit pas. 
Il n’y avoit point d’hommes, pas même le mari, parce
qu’il n’y a aucun prince qui ait droit de manger avec la
Reine. Et ce qu’il y a de plaisant, c’est qu’il n’y eut
aucun souper, pour les princes, ni chez madame la duchesse d’Orléans, mère, ni chez M. le duc d’Orléans. 
Le prince de Conti fut obligé apparemment d’aller
manger un poulet à son particulier. Le Roi ensuite, au
coucher, donna la chemise au prince de Conti, et la
Reine à la princesse. Et le lendemain 23, les mariés
recurent la visite du Roi et de la Reine, de monseigneur
le Dauphin, de Mesdames de France et des princes et
princesses. 


On ne vouloit pas le laisser coucher de si bonne 
heure avec sa femme ; mais il est assez formé, et on a
remarqué qu’il est déjà fort alerte auprès des femmes. 
Il a de qui tenir. 


Aujourd’hui, 29 de ce mois, grand événement dans
Paris. Ce matin, M. Hérault, lieutenant de police, a fait
fermer, en vertu d’une ordonnance du Roi, du 27, le
petit cimetière de Saint-Médard, où est le tombeau de
M. Pâris. Le guet à cheval étoit dans le faubourg Saint-Marcel à quatre heures du matin ; et à chaque corps de
garde de ce faubourg il y avoit vingt soldats aux gardes
avec les armes chargées. Par cette ordonnance, on traite
de superstition tout ce qui s’y passoit, pour abuser de la
crédulité du peuple ; les convulsions que l’on y voyoit étant simulées et faites volontairement. On a affiché
cette ordonnance fort haut, crainte qu’elle ne fut arrachée ; mais aussi à peine la peut-on lire. On la vendra
dans quelques jours. On dit que ce matin il y avoit
grand nombre de carrosses, et l’église de Saint-Médard
remplie de monde. On n’ira plus dans le petit cimetière, 
mais on ira dans l’église, et je m’imagine que la dévotion ne fera que redoubler. Il sera difficile d’empêcher
le monde d’aller avec le même concours dans cette
église. Quoi qu’il en soit, voici une affaire de conséquence pour le parti janséniste. 


Il y a eu, les jours suivants, du guet à cheval et à pied
pendant le jour jusqu’à la fermeture de l’église de Saint-Médard, autour de l’église, avec nombre d’exempts dedans. On dit même qu’on a enlevé dans un carrosse
une femme malade qui faisoit mine d’avoir quelque
convulsion. 


On a distribué aussi les procès-verbaux de plusieurs
médecins et chirurgiens, qui ont interrogé plusieurs
personnes qui avoient des convulsions, et qui ont été
arrêtées ; mais on dit que ce sont de pauvres gens qu’on
avoit apostés pour feindre des convulsions ; afin d’avoir
ensuite leurs déclarations comme ces agitations et ces
convulsions étoient volontaires et non pas surnaturelles. 


il y a un nommé M. le chevalier Folard[7], ancien et
brave officier, qui vient de faire le Polybe[8], livre fort
estimé pour la guerre ; et dont il y a déjà six volumes
imprimés. Cet homme est sourd depuis quinze ans ; il a
été, dit-on, à Saint-Médard par curiosité seulement, car
il n’avoit jamais été forcé de dévotion. Cependant, il s’est trouvé saisi, et a eu une joie de guérison. Il y a
été par la suite avec dévotion, cela lui en a donné ; il a
eu des convulsions, il en avoit même tous les jours dans
sa maison à cinq heures après-midi. Il demeure dans le
faubourg Saint-Honoré, et là se rendoient plusieurs personnes de distinction de ses amis pour assister à ces
spectacles. Il a eu là-dessus des explications très-vives
avec M. d’Angervilliers, ministre de la guerre, qui a
voulu l’intimider sur une pension de quatre mille livres
que le Roi lui fait depuis longtemps ; sur quoi il a répondu seulement qu’il l’avoit bien méritée. Il a eu ordre
du Roi, depuis peu, de ne recevoir qui que ce soit chez
lui, et, en effet, on refuse sa porte. On dit même qu’il
aura une lettre de cachet pour se retirer loin de Paris. 
Cela est pourtant étonnant ; car voilà un homme d’esprit
qui n’est pas présumé avoir été gagné par aucun des
deux partis pour supposer des convulsions. 


Le même jour qu’on a fermé le cimetière, le parti
janséniste a envoyé, dans un paquet cacheté, à tout le
Parlement les informations faites de plusieurs miracles
de M. Pâris, du temps de M. le cardinal de Noailles ; 
le tout imprimé. Je ne sais comment ils font pour faire
imprimer toutes ces choses, malgré toutes les recherches
de la police ; il faut, de nécessité, qu’il y ait quelque
puissance qui soutienne cela secrètement. 


Quoi qu’il en soit, on n’y entend rien. S’il n’y avoit
point eu ici deux partis, les miracles de M. Pâris auroient passé doux comme miel ; au lieu que la Cour de
Rome et la Cour de France le regardent comme un
homme mort hors le sein de l’Église. Cela nous fait
voir ce que nous devons penser de tous les miracles de
l’antiquité, qui n’ont d’autre autorité que la simplicité
et la cabale. 


Ce qui est de plus fâcheux, c’est que cette affaire a
attiré une assez mauvaise chanson sur M. Hérault, lieutenant de police. 


Sur l’air : du Triolet. 


Certes, c’est jouer trop gros jeu ! 

Petit lieutenant de police, 

Mal prend à qui s’en prend à Dieu ! 

Certes, c’est jouer trop gros jeu. 

La honte ici, là-bas le feu

De tes pareils sont les supplices. 

Certes, c’est jouer trop gros jeu, 

Petit lieutenant de police ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



Crottes, lanternes et catins

Bornoient autrefois ton office. 

Tu quittes, pour vexer les saints, 

Crottes, lanternes et catins ! 

Lucifer et ses Girardins[9]

Te feront chef de leur justice. 

Crottes, lanternes et catins

Bornoient autrefois ton office. 



autre chanson qui court sur la bulle. 


Sur l’air : de Joconde. 

De Chaud, célèbre savetier, 

Connu grand moliniste, 

Fait la guerre dans son quartier

Au peuple janséniste, 

Et même pour faire durer

La bulle Unigenite, 

Vient de la ressemeler

De la peau d’un Jésuite. 



	↑ Barbier répète de nouveau les détails qu’il a déjà donnés plus haut, 
ann. 1731, p.  211 et suivantes, sur ce journal janséniste.

	↑ Voir Nouvelles ecclésiastiques, 1732, 24 janvier, p.  13.

	↑ Ce mot, qui est encore usité, vient du latin opportunus. Au moyen
âge, il avait déjà le sens de favorable, propice.

	↑ Ce discours a été reproduit dans les Nouvelles ecclésiastiques, 1732, 24 janvier, p.  14.

	↑ Louis-François, prince de Conti, né en 1717, mort en 1776.

	↑ Louise-Diane d’Orléans, Voyez plus haut, année 1723, t.  i, p.  321.

	↑ Jean-Charles, chevalier de Folard, né à Avignon en 1669, célèbre écrivain militaire, auteur d’un commentaire sur Polybe ; des Devoirs d’un officier de cavalerie, etc., mourut à Paris en 1752.

	↑ Histoire de Polybe, traduite du grec par D. Vincent Thuillier, avec les Commentaires du chevalier de Folard. Paris, 1727, 6 vol. in-4.

	↑ Les Jésuites, à cause du père Girard. (Note de Barbier.)









 Février.

La Cour à Marly. — M. le Duc au Conseil. — Mort du comte de Morville. — Placard. — Chanson. — M. Pâris le conseiller. — Calotte  contre M. Pâris. — Affaire du duc de Noailles et du sieur Tourterel. — L’hôtel des gardes du corps à Versailles. — Mémoire. — M. Lefebvre, avocat interdit. — Les curés de Saint-Étienne-du-Mont et de Saint-Médard déplacés. — Les marguilliers de Saint-Médard et leur nouveau desservant. — Procès.   — Aubry. — Mort de madame la princesse de Conti, seconde douairière. — L’abbé Bécheran arrêté. — Carnaval bruyant. — Mandement de l’archevêque. — Grande affaire de vol.


Le Roi et la Reine sont à Marly jusqu’au commencement du carême, et le bruit de la ville est qu’on attend
de grands changements de ce voyage dans le ministère ; 
que le cardinal de Fleury, se retire, et que M. le Duc
aura grande part au ministère : On dit, d’un autre côté, 
qu’il n’y a rien de tout cela, et que ce qui à donné lieu
à la nouvelle est que M. le Duc est rentré depuis peu au
Conseil du Roi : Il faut, pour un prince du sang très-riche, avoir bien peu de cœur pour se trouver dans un
Conseil auprès du cardinal de Fleury, après l’affront
qu’il lui a fait dans toute l’Europe.

 
Le 3 de ce mois, M. le comte de Morville, fils du
garde des sceaux d’Arménonville, est mort à quarante-six ans. Le même coup, qui a fait mourir le père, a fait
aussi mourir le fils. Il étoit plus jeune et il a résisté plus
longtemps au chagrin qui l’a miné, d’autant plus que
c’étoit en vengeance d’une chose, qui venoit de son fait, 
que le cardinal de Fleury a déplacé dans le même jour
le père et le fils, pour donner les deux places de garde
des sceaux et de secrétaire d’État des affaires étrangères
à M. Chauvelin. M. de Morville avoit fait bien du chemin à son âge. Il avoit été avocat du Roi au Châtelet, 
procureur général du grand Conseil, ambassadeur en
Hollande, plénipotentiaire au congrès de Cambrai, chevalier de la Toison d’Or, et secrétaire d’État et ministre
des affaires étrangères. Il a laissé un fils qui est colonel
de dragons. Il ne sera pas exposé du moins à tous ces
renversements de ministère. 


On dit qu’on a trouvé un placard à la porte de Saint-Médard, où il y avoit : 



De par le Roi est fait défense à Dieu

De faire des miracles en ce lieu. 

 


Il y a toujours quelques exempts dans l’église, et il
n’y a plus que les prêtres habitués de la paroisse qui y
disent la messe, en sorte qu’il n’y a plus ce concours de
messes que l’on faisoit dire et qui devoient produire
beaucoup à la sacristie. 



chanson. 


Que saint Pâris à ses malades

Fasse faire maintes gambades, 

Le beau miracle que voilà ! 

Croyons plutôt à la Cadière, 

Qui fait sauter un Loyola

De Sodome jusqu’à Cythère.


 
Allusion sur le père Girard, qui, malgré sa qualité de
Jésuite, a ……… une fille.


On dit, à propos de M. Pâris, que M. Pâris, conseiller
au Parlement, son frère, a fait signifier un acte à
M. l’archevêque de Paris, à M. le procureur général et
à M. le procureur du Roi au Châtelet, par lequel il s’oppose formellement et fait empêchement à ce qu’ils aient
à rendre et donner aucune ordonnance pour l’exhumation du corps de son frère, enterré dans le petit cimetière de Saint-Médard. 


Comme il y a des gens des deux partis, on a fait une
Calotte contre M. Pâris. On le fait Patron du Régiment. 


Il y a toujours ici quelque histoire. Il a paru ces jours-ci un mémoire affreux contre M. le duc de Noailles adressé au Roi. Voici le fait : 


Le sieur de Tourterel[1], ingénieur du Roi, homme de beaucoup d’esprit et intelligent en tout, avoit plu, en
1729, à M. de Noailles, capitaine de la première compagnie des gardes du corps ; grande liaison. Il suivoit
ses avis dans ce qu’il y avoit de plus secret. Cet ingénieur avoit fait un projet de bâtir, à Versailles, un hôtel
pour les gardes du corps qui sont sous le guet. Ce dessein, agréé de tout le corps qui y trouvoit son avantage, 
fut suivi d’un bon du Roi[2]. En conséquence, le sieur 
Tourterel fit des marchés par écrit avec toutes sortes
d’entrepreneurs, qui firent des avances. M. de Noailles
même céda au sieur Tourterel une grande quantité de
moellons qui lui appartenoient. 


Comme il y a toujours des gens qui calculent, on fit
entendre à M. de Noailles que, par les conditions de
l’entreprise, ce sieur de Tourterel, son ami, gagneroit
considérablement. On lui proposa un autre projet, on
l’y intéressa sans doute. M. de Noailles, de son autorité, 
fit cesser les ouvriers. Plaintes du sieur de Tourterel ; 
mauvaises excuses de la part de M. de Noailles ; lettre
de cachet obtenue par M. de Noailles pour faire retirer
cet homme en province. Le sieur de Tourterel prit huit
jours pour partir. Pendant ce temps, il se remua auprès
du cardinal pour faire connoître le mauvais du projet
nouveau, l’injustice qu’on lui faisoit, surtout à cause
des marchés et des avances des entrepreneurs, qui montoient déjà à plus de soixante mille livres. Autre lettre
de cachet qui a campé M. de Tourterel au For-l’Évêque. 
Voilà un homme d’esprit et, à ce qu’il paroît, un honnête homme piqué au vif. 


Ma foi ! il a présenté ce mois-ci une requête au Roi, 
par laquelle il demande l’exécution de l’arrêt du Conseil
sur le bon du Roi, et qu’on indemnise les entrepreneurs. 
Il ne s’agit pas de cela, parce que je ne crois pas qu’il ait grande raison dans ce pays-ci de cette requête. Mais
il y a joint un mémoire, le tout imprimé, composé par
lui, où il parle en son nom pour faire connoître l’ingratitude et le vice de cœur de M. le duc de Noailles, pour
prouver l’intimité de ses liaisons avec M. le duc de
Noailles, les promesses qu’il lui faisoit pour l’attacher
à lui ; il fait un tableau naïf de toutes les affaires où il
lui demandoit conseil ; il parle d’une lettre du pape au
cardinal de Noailles, par laquelle il avoit lieu de douter
de son retour à la bonne doctrine, par la façon dont il
en agissoit toujours contre les Jésuites, et il se plaignoit
qu’il paraissoit dans Paris une rétractation signée du
cardinal de Noailles. Pour apaiser Sa Sainteté, on donna
la réponse à faire à plusieurs personnes ; elle ne plut
pas au duc de Noailles, qui ne pouvoit pas la faire en
latin ; le sieur de Tourterel en fit une, qui fut trouvée
bien par le parti[3]. 


Il parle d’une affaire qu’il accommoda, où une parente de M. le duc de Noailles fut accusée d’avoir empoisonné sa mère. 


Il dit que s’il avoit été encore son ami, il l’auroit empêché de donner la recette des aides de Versailles à un
homme à lui, qui est son receveur particulier. Il parle
encore d’une retenue particulière que M. de Noailles
fait sur la paye des gardes du corps, à laquelle il donne
un motif qu’on ne sait point dans le monde. Il dit, à la
vérité, qu’il n’a aucun soupçon là-dessus, et que M. de Noailles amasse sans doute ces fonds pour en procurer
quelque avantage au corps. 


Bref, cela fait le tableau d’un seigneur de mauvaise
foi, avec des vices de cœur, injuste, intéressé ; cela fait
un homme démasqué aux yeux de la Cour et du public. 


Il y a un arrêt du Conseil[4] qui a supprimé le mémémoire et interdit M. Lefebvre, avocat au Conseil, qui
a signé la requête et le mémoire ; mais toute la Cour
en est farcie, et il est si recherché qu’il coûte cent livres. 
On me l’a prêté une heure de temps. 


La fin de ceci est que Tourterel sera toujours par-dessous le grand crédit d’un homme comme M. de Noailles[5]. 


Je ne saurois m’ôter de l’idée qu’il n’y ait du souterrain dans le parti de ce mémoire. M. de Noailles vise
au ministère, et est presque le seul qui puisse traverser
M. Chauvelin, garde des sceaux. Celui-ci n’auroit-il pas
eu part sous main à faire lâcher un pareil mémoire pour
perdre un homme de réputation ? Il n’est pas naturel
que, pour le plaisir de la vengeance, un particulier tel
que le sieur de Tourterel se soit ainsi exposé à se perdre
sans ressource. 


Une autre histoire. On se souvient qu’on a déplacé
les curés de Saint-Étienne et de Saint-Médard, qui
étoient jansénistes. On y a mis des desservants du parti
de la Cour. Les marguilliers de Saint-Médard, qui sont
des tanneurs et des couverturiers de ce faubourg Saint-Marcel, sont gens entêtés qui ne peuvent souffrir ce
nouveau desservant, lequel, de son côté, leur a fait
des procès sur tout. Procès entre eux sur la nomination
d’un marguillier, qui, par arrêt du Conseil, a été renvoyé au Grand Conseil. Maître Aubry, avocat, grand
antagoniste du parti de la Bulle, a plaidé, jeudi dernier, 
pour les marguilliers. Il a fait une farce de cette cause, 
car il n’y a que lui capable de dire ce qu’il dit ; il a
fait un parallele de l’ancien curé avec celui-ci. « Celui-ci se plaint, dit-il, que les marguilliers ne l’aiment
pas ! Comment l’aimeroient-ils ? Il a chassé un vicaire qui étoit un fort honnête homme, et en a placé un qui
n’est pas tout à fait de même. Le premier titre de ses
faits est dans les registres du Parlement. » Il a tiré
un arrêt de sa poche, où ce nouveau vicaire, pour fait
de calomnie, avoit été condamné à faire réparation, et, 
pour assaisonnement, cinq ans de bannissement hors du
Parlement de Paris. « On dira peut-être, a-t-il ajouté, 
qu’il a été réhabilité ; mais, messieurs, sa réhabilitation
est l’acceptation de la Bulle. » (Pour celui-là, il est
fort de café ; il est diablement hardi et insultant au gouvernement spirituel et temporel. Mais il se moque de
cela, pourvu qu’il donne le coup de langue.) « Il ne s’est
pas corrigé pour cela, a-t-il dit, car depuis il s’est
a déchaîné contre les vivants et les morts. » Parce que
dans ses prônes ce vicaire parloit contre M. Pâris ; en
sorte que l’auditoire, les juges n’ont pas pu s’empêcher
de rire, et le curé et le vicaire, qui étoient bien là un
épisode, n’ont pas pu tenir ; ils sont sortis de l’audience. 
Aussi cela ne fait pas honneur au parti moliniste de
prendre ainsi des sujets qui soient notés. Cet arrêt est
de 1715 ; personne ne savoit cette aventure. 


Le 22 de ce mois, madame la princesse de Conti
(Thérèse de Bourbon, fille du prince et de la princesse
de Condé, veuve du prince de Conti, qui avoit été en
Pologne), laquelle étoit aveugle depuis quelques années, 
est morte, âgée de soixante-six ans. Il y avoit dix ans
que mon père étoit de son conseil. C’est mille livres de
pension perdues. Le jeune prince de Conti, marié depuis
quinze jours, n’a pas attendu longtemps une succession
considérable de plus de quatre cent mille livres de rente. 
Cela va faire une grosse maison. 


Le 23, Du Val, commissaire du guet, a arrêté l’abbé
Bécheran, si connu, sur le tombeau de M. Pâris. Il y
avoit, jour pour jour, six mois qu’il avoit commencé à 
y aller, et il continuoit à aller à la messe dans l’église
de Saint-Médard, depuis que le cimetière est fermé. Il en revenoit ; on le conduisit chez M. Hérault. Il a été
trois jours sans qu’on ait su ce qu’il étoit devenu. On
dit qu’il est enfermé à Saint-Lazare[6]. Cette exécution
fait bruit dans le parti. 


Cette année, le carnaval a été très-remuant à Paris, 
même dans le peuple. Il y a eu beaucoup d’assemblées
particulières. Les bals de l’Opéra ont été assez remplis, 
et la porte Saint-Antoine a été extrêmement fêtée les
trois jours gras. Il faisoit beau et doux. L’ambassadeur
de Venise[7] a fait la dépense d’une mascarade fort belle : 
c’étoit un char en forme de gondole, et qui se terminoit
au haut par une grande coquille ; le ventre de la gondole étoit de carton bleu et doré ; on ne voyoit point de
roues ; la coquille touchoit aux lanternes. Ce char étoit
rempli de plus de vingt personnes, qui étoient en amphithéâtre, toutes en habit de caractère, et jouant de
toutes sortes d’instruments. Il étoit tiré par six beaux
chevaux ; postillon, cocher masqués. Il étoit précédé
de dix hommes à cheval fort bien montés, représentant
par l’habit les nations différentes. Il y avoit deux cors
de chasse, un timbalier et deux trompettes, qui répondoient à la symphonie du char. Il y avoit dix ans que la
porte Saint-Antoine étoit négligée ; mais on n’y a jamais
vu un concours de carrosses comme le mardi gras ; les
files étoient obligées d’aller jusque dans les allées de
Vincennes. 


On a publié ces jours-ci une ordonnance de M. l’archevêque de Paris, qui condamne trois écrits différents, 
contenant la Vie de M. Pâris, et qui renouvelle les défenses de lui rendre aucun culte. Cela ne sera pas d’un
grand poids, car, quoique le cimetière soit fermé, il va
toujours bien du monde, et tout ce qu’on fait ne sert
qu’à fournir de la matière à l’auteur de la Gazette ecclésiastique, qui est toujours inconnu, et qui traite fort mal M. Hérault. Il est triste pour lui que l’obligation de sa
charge l’expose à de pareils portraits dans la postérité. 


Il y a une grande affaire criminelle au Parlement : on
y juge trente-cinq voleurs, tant hommes que femmes, 
la plupart gens de métier et domestiques dans Paris ; ce
qui est d’une grande conséquence. On a même promis
la grâce à celui qui a découvert toute cette clique. 
Comme c’est à présent la mode, parmi les pendus, de
ne rien déclarer à la question et de se faire conduire à
l’Hôtel de Ville pour éloigner ce moment fatal, il y en a
un, entre autres, qui, conduit vendredi, 22 de ce mois, 
pour être pendu, a monté à l’Hôtel de Ville et y est resté
jusqu’au lundi gras, huit heures du soir, 25, à faire des
déclarations et à envoyer chercher du monde. Cela a
beaucoup augmenté la bande, qui est à la Conciergerie, 
et ce particulier a fait passer, le dimanche et le lundi
gras, à cette récréation, M. Titon, rapporteur, et M. de Tourmont le fils, évangéliste. Et l’homme a été pendu
le lundi, quoique fête de Saint-Mathias. 
 


	↑ Claude-Philibert-Michon de Tourterel était né à Bourg-en-Bresse. Narbonne, qui avait connu ce personnage à Versailles, en fait un portrait
peu avantageux. Il prétend qu’il fut tour à tour Jésuite, avocat à Dijon, puis associé d’un baron allemand, nommé de Lottichy. Cette association ne fut pas heureuse, et Tourterel fut condamné par corps à payer à Lottichy une somme de 6,000 livres. Pour échapper à cette sentence, Tourterel se fit garde du corps, et parvint, à l’aide de l’abbé de Saint-Pierre, à se faire nommer ingénieur géographe du Roi et secrétaire de M. de Noailles. Narbonne prétend que dans ses nouvelles fonctions, Tourterel abusa de la confiance du duc, qui lui avait abandonné, en quelque sorte, le soin du gouvernement de Versailles.

	↑ Daté du 1er décembre 1730. Tourterel, ainsi qu’il le déclare dans son
premier mémoire, avait été chargé de rédiger un règlement général pour les gardes du corps.

	↑ Le sieur de Tourterel avait publié, en 1727, une Dissertation sur les projets d’un canal en Bourgogne, in-8o, Dijon.

	↑ 6 février 1732.

	↑ Tourterel fut exilé à Bourg-en-Bresse et y fut conduit de brigade en
brigade par la maréchaussée. Quelque temps après sa disgrâce, le duc de
Noailles se réconcilia avec lui et lui fit obtenir la charge d’avocat du Roi à Bourg.

	↑ L’abbé Bécheran ne sortit de prison qu’au mois de juin suivant.

	↑ Mocenigo, ambassadeur de Venise, 1730-1733.









 Mars.

Un Jésuite qui appelle de la Constitution. — La Reine accouche d’une fille. — M. Chauvelin, adjoint de M. le cardinal. — L’avocat Augeard. 


On avoit fait courir un bruit dans Paris, qui ne pouvoit venir que des jansénistes, qu’un Jésuite en mourant, 
que l’on nommoit père Chamillart, avoit appelé de la
Constitution, et que les Jésuites avoient hésité de l’enterrer en terre sainte. Ils ont cru ne pas devoir laisser
prendre plus de crédit à cette nouvelle, en répandant
dans le public une lettre de ce même père Chamillart, 
qui est bien vivant, laquelle n’est pas mal écrite. 


Le 23 de ce mois, la Reine est accouchée d’une fille[1] ; 
en voici quatre et deux garçons. 


Grande nouvelle dans l’intérieur du royaume. Le Roi a déclaré à Versailles, le dernier mars, qu’attendu le
grand âge et les infirmités de M. le cardinal de Fleury, 
M. Chauvelin, garde des sceaux, seroit son adjoint et
son associé dans le ministère ; qu’ils viendroient travailler ensemble avec le Roi ; qu’au défaut de M. le cardinal, M. le garde des sceaux y travailleroit seul ; et que, 
dès à présent, les ministres et secrétaires d’État iroient
travailler chez M. Chauvelin. En conséquence, le lundi
au soir, dernier du mois, M. le cardinal de Fleury écrivit à
tous les princes du sang l’intention du Roi à cet égard. 


On peut dire pour le coup que voilà une belle fortune
pour un particulier, de devenir garde des sceaux et premier ministre, puisque c’est l’être sans avoir le titre. 


La politique du cardinal est juste de ne se pas retirer, 
de rester à Versailles pour affermir M. Chauvelin auprès
du Roi, et soutenir les premières brigues de la Cour. 
On ne se ressouvient pas dans l’histoire d’avoir vu un
homme de robe, particulier par lui-même, faire les
fonctions de premier ministre ; c’est attaché ordinairement ici au titre de cardinal, parce que ce prêtre, sans
regarder qui il est, ni d’où il vient, a par prévention
chrétienne un rang non contesté au-dessus des princes ; 
en sorte que les autres ministres vont sans répugnance
travailler chez lui ; et le Roi aura toujours besoin d’un
principal ministre, car il n’aime pas à travailler ; et les
détails l’ennuient. 


Les secrétaires d’État, M. de Maurepas et M. de Saint-Florentin n’aimeront pas cela ; mais il faudra pourtant bien y passer, car on ne se risque pas à perdre de
ces places-là, qui sont bientôt remplies. Pour M. d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre, il n’y a pas
apparence qu’il reste en place, car il a souvent été
appointé[2] contre M. Chauvelin. 


Il y a longtemps qu’on croyoit que ce seroit M. le duc
de Maine qui auroit la place du cardinal de Fleury ; en sorte que la maison du Maine et celle de Toulouse doivent être piquées. 


M. le duc de Bourbon avoit fait aussi des menées depuis peu dans l’idée peut-être de reprendre le ministère. 


M. le duc de Noailles prétendoit beaucoup à cette
place : cette maison n’est pas encore contente. Mais ce
qui est de plus fort, c’est que le bruit commun est que
M. le duc d’Orléans a déclaré le lendemain qu’il n’iroit plus
à aucun Conseil. Cela fait un mécontentement marqué. 


Ce qui est de certain, c’est que, par le bruit public, 
cela n’est du goût de personne. Il n’est pas aimé, soit
à cause de sa hauteur, soit à cause de mauvais bruits
qui ont couru sur son compte. Je crois bien qu’il aura
de furieux assauts à essuyer ; mais il a beaucoup d’esprit, 
de la politique ; il sait beaucoup et de tout, qui est un
grand point pour venir à bout d’une administration
générale. Il a été conseiller au Grand Conseil, avocat
général au Parlement, président à mortier, et ensuite
ses emplois de Cour. Enfin, s’il se soutient dans cette
place, c’est un grand poste pour un homme qui n’a pas
cinquante-deux ans et qui se porte bien. Il a un fils de
dix ans ; il aura le temps de l’élever, et sa famille. 


Madame Chauvelin, sa femme, a aussi un assez beau
rang, pour la fille de M. Fontaine des Montées, gros
commerçant d’Orléans. Elle est assez jolie, et l’on en
dit du bien. Les princesses du sang l’ont été voir. Mais
qu’elle prenne garde à elle, car si elle venoit à mourir 
le grand jeu de M. Chauvelin seroit de prendre les ordres
et de se faire cardinal, cela l’assureroit dans son poste, 
et le pape ne demanderoit pas mieux. 


Ceci est encore un grand coup d’étoile pour un nommé
Augeard, qui est certainement un garçon de mérite. Il
étoit avocat, a fait même un livre ou Recueil d’arrêts[3], 
sans fortune, avoit épousé une fille de soixante ans, qui avoit du bien, lequel a été perdu dans le système. Il étoit
de tout temps ami de M. Chauvelin, qui ne lui auroit
servi de rien, s’il étoit resté président à mortier. Aussitôt que M. Chauvelin a été nommé garde des sceaux, 
il a envoyé cherché Augeard pour être son secrétaire. Et voilà aujourd’hui cet homme premier secrétaire, premier commis et homme de confiance du premier ministre. On ne peut pas un plus beau poste pour
le crédit, pour se faire de grands amis et pour devenir
bien riche, même sans friponnerie. 
 


	↑ Marie-Adélaïde de France, morte en 1799.

	↑ C’est-à-dire, opposé et d’une opinion contraire.

	↑ Arrêts notables des différents tribunaux, par Matthieu Augeard, Paris, 1710-1718, 3 vol.  in-4o, 2e édit, 1756, 2 vol.  in-fol.









 Avril.

M. le duc d’Orléans. — Procès de M. le comte de Nogent-Bautru ; sa femme et sa fille. — M. de Ferriol. — Chicoyneau, médecin du Roi. — La marquise de Resnel aux Tuileries. — Insolence des laquais. — Mort de M. Dumoulin, curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas. — Les Nouvelles ecclésiastiques.


M. le duc d’Orléans a été voir M. le cardinal de Fleury, 
à Issy, et enfin il retournera au Conseil. Cet éloignement n’a pas duré longtemps. Il étoit inutile de déclarer en public qu’il n’iroit plus. On ne sait de qui il prend
conseil pour faire de pareilles démarches dans le rang
qu’il tient ici. 


M. le comte de Nogent[1], qui s’appelle Bautru en son
nom, est lieutenant général des armées du Roi, fils et
peut-être petit-fils d’officier général, frère de madame la
duchesse de Biron ; c’est un homme qui toujours l’a porté
fort haut et a fait le seigneur à la cour. Sa hauteur lui a
attiré une scène fort déplaisante, en insultant à sa table, 
à Nogent-le-Roi, pendant les vacances, un officier[2] de
son voisinage, au sujet d’un mariage pour sa fille[3]. Il a
même eu la sottise de demander une réparation devant les juges de Chartres. Cela a donné occasion à cet officier
de faire ou de faire faire un petit mémoire[4] que l’on a trouvé
parfaitement écrit, qui a été répandu dans tout Paris. Il
n’est pas étonnant qu’il ait été recherché. Il contient une
critique fine qui ravale de beaucoup la prétendue noblesse du comte de Nogent. Quoi de plus flatteur que de
voir abaisser les gens en place ! Les juges de Chartres
les ont mis dos à dos, hors de cour. Ainsi il ne reste de
cette affaire que l’éclaircissement de ce qui étoit ignoré
de tout le monde. Il est bien imprudent de ne pas mesurer ses airs sur son origine personnelle dont on doit
s’instruire. Dans le mémoire ci-joint, l’officier parle de
la noblesse de sa mère, on se demanderoit à propos de
quoi ; c’est une petite allusion, sur ce que M. de Ferriol[5], 
ambassadeur à Constantinople, ramena ici deux esclaves
très-belles ; il en garda une pour lui[6]. Le comte de
Nogent, qui peut-être étoit son ami, prit l’autre[7] ; non-seulement il l’a gardée, mais il l’a épousée, et c’est
d’elle que vient la fille à marier, qui a fait le sujet de
la dispute[8]. 


Je n’ai pas pu trouver la date du temps que Maurice
Bautru[9] étoit lieutenant de la prévôté d’Angers. 

 
On a été longtemps à la Cour sans nommer de premier médecin, après la mort de M. Chirac. La Reine
s’étoit intéressée pour M. Helvétius, qui est le sien et qui
est très-habile, mais il ne plaît pas au cardinal. On dit
même qu’on a attendu après les couches de la Reine pour
ne lui causer aucun chagrin. On a enfin nommé M. Chicoyneau[10], gendre de défunt M. Chirac, qui est de la
Faculté de Montpellier. C’est une injure à la Faculté de
Paris, où il y a de très-habiles gens ; c’est un poste très-considérable et par le crédit et par le revenu de plus de
soixante mille livres de rente. 


Le 15, dernière fête de Pâques, il arriva une aventure
aux Tuileries. Madame la marquise de Resnel[11], femme
de grande qualité, s’y promenoit le soir avec une autre
dame et un monsieur. C’est une grande femme, maigre, 
un visage très-long et qui met effectivement extrêmement de rouge. Sa mine dans cet équipage parut extraordinaire au peuple, qui y étoit en grande abondance. 
Les premiers qui s’en aperçurent disoient : « Mais voilà une femme qui est comme un masque ! » Cela donna
curiosité à d’autres, qui entendirent cela. Une douzaine
de personnes, qui s’avancèrent pour la voir, en attira
bien d’autres, de manière qu’en un moment elle fut environnée de deux mille âmes, qui la suivoient et qui
[8] s’empressoient pour savoir ce que c’étoit. On lui conseilla
et à sa compagnie de s’en aller. Cette populace la suivit
avec huées jusqu’au Pont-Royal où étoit son carrosse. 
Quelqu’un alla se plaindre à M. Bontemps, gouverneur
des Tuileries ; il envoya quelque exempt, pour démêler
dans la multitude qui avoit été l’auteur de cette impertinence. On soupçonna un marchand orfèvre qu’on indiqua à tort et à travers ; on le mit le lendemain en prison, et on l’en fit sortir deux jours après. Madame de
Resnel en a été pour une scène très-désagréable. « Encore, disoit-on, si cela pouvoit corriger les femmes
de mettre tant de rouge. » En tous cas, c’est jouer de
malheur. On est fait au rouge dans ce pays-ci, et pareille
aventure n’est arrivée à personne. 


Vendredi 25, le Roi est parti pour Compiègne pour
près de deux mois ; il aura le temps de s’en donner à la
chasse. Les ministres suivent qui ne sont pas trop aises. 
C’est loin de Paris, on s’y ennuie beaucoup, et on ne
fait point d’affaires. Le cardinal est aussi parti, le samedi ; il alla en chemin faisant dîner à Goussainville, chez
M. le premier président Nicolaï. 


On brûla, le 26, devant Notre-Dame, plusieurs écrits
en vertu d’un arrêt du Conseil[12]. Il faut toujours que les
jansénistes donnent quelques nouveautés, mais on a
trouvé extraordinaire qu’un arrêt du Conseil d’en haut, 
le Roi y étant, prononce une peine à exécuter par le
bourreau. On dit que cela ne s’est jamais vu et que cela
ne convient pas dans la bouche du Roi. Puisqu’on
nomme M. Hérault lieutenant de police et des conseillers commissaires en cette partie, il falloit leur laisser
prononcer ce jugement. 


Lundi 28, on enterra M. Dumoulin, curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, grand janséniste, appelant et rappelant. Tous les curés de Paris y étoient et nombre de
conseillers au Parlement. Les curés ne voulurent point recevoir ceux de Saint-Étienne et de Saint-Médard, religieux de Sainte-Geneviève, parce qu’ils ne sont que
desservants, non plus que le curé des Invalides, prêtre
de Saint-Lazare, attendu qu’il n’a point de titre, et qu’il
est amovible, à la volonté de M. le général de Saint-Lazare. Ce qui fut plus particulier, la messe fut dite par
M. Goulard, archidiacre de Paris, grand moliniste, assisté pour diacre et sous-diacre de deux curés de Paris, 
grands jansénistes ; en sorte qu’ils prioient Dieu conjointement pour ce janséniste, qui, mourant appelant, 
est réputé, selon la morale présente, mourir hors de
l’Église et être par conséquent réprouvé. Cela montre
bien le ridicule de toutes ces disputes. 


Autre expédition, le 29 de ce mois, pour brûler des
Nouvelles ecclésiastiques, qui, nonobstant ce, continuent
toujours de se débiter. Marie Reaubourg, qui a été bannie, n’a jamais voulu dire de qui elle tenoit ces papiers. 
À la vérité, suivant le projet des jansénistes, elle ne devoit pas connoître la personne qui lui avoit remis. Il
faut observer que, dans-ce jugement de M. Hérault et
autres commissaires du Roi en cette partie, ils ne devoient pas en cette qualité dire : « Ordonnons conformément à l’arrêt du Parlement, » des commissaires du
Roi n’ayant pas besoin de l’autorité d’un arrêt ; mais
cela est fait par politique pour étayer leur jugement qui
n’est pas du goût du public janséniste, et faire voir qu’ils
ne font que suivre ce qui est ordonné par le Parlement. 
 


	↑ Louis-Armand Bautru, né en 1667, mort en 1736, comte de Nogent, 
lieutenant général.

	↑ François Brochard, sieur de La Ribordière. Suivant le Journal de la Cour, il se nommait M. de La Bochellerie. 


	↑ Henriette-Émilie, née en 1709, légitimée plus tard par son père, le
comte de Nogent. Elle se maria, en 1743, au marquis Louis de Melun.

	↑ Voyez dans le Recueil des causes célèbres de Gayot de Pitaval, t.  vii, p. 246, le Mémoire pour François Brochard, sieur de La Ribordière, officier dans le régiment royal d’artillerie, accusé contre M. le comte de Nogent, accusateur. Ce mémoire, rédigé par un sieur Olivier, a été publié en 4 pages in-4o. 


	↑ Charles de Ferriol, baron d’Argental, ambassadeur près de la Porte-Ottomane, 1696 à 1711.

	↑ Sans doute mademoiselle Aïssé, qui fut achetée par M. de Ferriol, 
vers 1694. 


	↑ Cette jeune esclave fut baptisée à Paris, en 1686, sous le nom de Marie-Julienne-Julistanne, fille du pacha de Nehausel, en Hongrie ; elle fut naturalisée en juin 1717. Elle vécut longtemps avec le comte de Nogent, qui ne l’épousa qu’en 1736.

	↑ Ce comte de Nogent eut encore, en l’année 1733, une ridicule affaire
avec son curé, qu’il prétendait contraindre à venir au-devant de lui avec le bénitier et le goupillon. Sur le refus de celui-ci, M. de Nogent réunit tous les habitants de la paroisse et fit un singulier panégyrique du pauvre prêtre, lequel, peu satisfait de cette équipée, attaqua son seigneur à la Tournelle. Le comte, par arrêt, fut condamné à reconnaître le curé pour homme de bien, et de plus à payer quatre cents livres de dommages-intérêts. Voyez le Journal de la Cour, 1733, septembre, Revue rétrospective, 2e série, t.  vii, p.  96-97. 


	↑ Maurice Bautru, sieur de Matras, lieutenant général de la prévôté d’Angers, seizième siècle.

	↑ François Chicoyneau, né à Montpellier, en 1672, était fils de Michel
Chicoyneau, professeur d’anatomie et de botanique à l’Université de cette
ville. Il fut reçu docteur en 1693, succéda à son père dans ses fonctions de professeur à l’Université, et lors de la peste, fut envoyé à Marseille, en 1720, par le duc d’Orléans. Il vint à Paris et fut successivement médecin des Enfants de France, puis du Roi. Il mourut le 13 avril 1752. 

	↑ Henriette Fitz-James, née en 1705, mariée en 1722 à Jean-Baptiste-Louis de Clermont-d’Amboise, comte de Resuel, dame du palais depuis 1728.

	↑ Arrêt du Conseil du 24 avril 1732, Voy. Mercure de France, p.  835.









 Mai.

Anniversaire de M. Pâris. — Mandement de l’archevêque de Paris contre les Nouvelles ecclésiastiques. — Parlement mécontent. — Le premier président mandé à Compiègne. —  Nouveau bâtonnier des avocats. — M. Nouet. — Vingt-un curés refusent de publier le mandement. — Les avocats jansénistes. — Le nouveau curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas. — Les curés de Saint-Landry et de Saint-Eustache. — Le Roi défend au Parlement de s’assembler. — Rumeurs. — L’abbé Pucelle. — Le Parlement s’assemble. — Lettre de cachet. — Le premier président. — Remontrances rédigées. — Députés nommés. — Les avocats cessent de plaider. — Les députés du Parlement mal reçus par le Roi. — L’abbé Pucelle exilé à Corbigny. — M. Titon à Vincennes. — Le président de Verdun. — Assemblée. — Situation désagréable du premier président. — Opposition dans le Parlement, lettre du chancelier. — Bruits divers. — Lettre de cachet. — Les audiences ne peuvent tenir. — Mésaventure du conseiller Nau. — Chanson sur l’abbé Pucelle. — La Grand’Chambre. — Le Parlement veut donner sa démission. — Les gens du Roi à Compiègne. — Arrêté. — Le procureur général veut gagner du temps. — Ajournement de l’appel comme d’abus. ― Audiences ouvertes. — Le Roi refuse de recevoir son Parlement. — Chanson. — Le chancelier réprimande les gens du Roi à Versailles. — Indocilité de M. Titon et de l’abbé Pucelle.

 
M. Pâris, d’heureuse mémoire, est mort le 1er mai
1727. Les jansénistes n’ont pas oublié cette époque. Aujourd’hui, 1er mai, il y a eu un concours de monde étonnant dans l’église de Saint-Médard. À six heures du matin, il y avoit un nombre considérable d’ecclésiastiques, 
dont beaucoup ont communié. Il y avoit très-peu de
messes, parce qu’on ne reçoit plus à la sacristie pour en
faire dire. Il y a eu aussi grand nombre de carrosses de
gens de considération. Il y a toujours une garde du guet
comme dans les barrières au cœur de Paris. Les archers
ont fait une querelle et ont maltraité le cocher de
M. Robert, conseiller de Grand’Chambre, pendant qu’il 
étoit dans l’église, et l’ont même mené au corps-de-garde. M. Robert, étant sorti, a dit que si son cocher
avoit tort, il le puniroit, mais que, s’il avoit raison, il
falloit punir les archers. Tout le peuple, qui s’étoit là
amassé, a crié à M. Robert, qui étoit en manteau et en
rabat, que son cocher avoit raison. M. Robert, qui est
un homme fort doux et fort posé, a apaisé le peuple, en
disant qu’il verroit cela ; et comme on se doutoit apparemment de l’effet de cet anniversaire, Du Val, commissaire du guet, étoit là pour voir ce qui se passeroit. Il a
fait rendre le cocher à M. Robert, en lui faisant de
grandes politesses. Il est certain qu’en Cour on n’aimera pas la continuation de ce zèle du public, malgré
les défenses de la police et de l’archevêque de Paris. Mais les préjugés du public en matière de religion ne
s’effacent pas aisément. 


Samedi, 3 de ce mois, on a publié un mandement de
M. l’archevêque de Paris[1], qui condamne les Nouvelles ecclésiastiques qui se distribuent dans Paris, défend de
les lire, garder, sous peine d’excommunication. Ce mandement est parfaitement bien écrit, et ce qu’il dit même
des Nouvelles ecclésiastiques est vrai. Ce sont des libelles
séditieux et diffamatoires ; d’ailleurs sortant d’une belle
plume. 


M. l’archevêque ordonne de publier son mandement
aux prônes de toutes les paroisses. Le même jour, 3 du
mois, vingt et un curés de Paris ont écrit à M. l’archevêque qu’ils condamnoient également comme lui les
Nouvelles ecclésiastiques, mais qu’ils ne publieroient pas
son mandement comme contenant choses qu’ils ne pensoient pas. C’est peut-être sur ce que, dans le jugement, 
on condamne ces écrits comme contraires à des décrets
apostoliques reçus dans le royaume et par toute l’Église. 
Cela s’entend de la Constitution Unigenitus, et ces curés
ne conviennent pas apparemment qu’elle soit reçue par
toute l’Église, ou bien on dit qu’ils se plaignent qu’il n’a
pas été dénoncé dans la forme ordinaire, c’est-à-dire
adressé aux archiprêtres. Ceci n’en demeurera pas là, 
d’autant que c’est un mépris marqué contre l’archevêque, et que d’ailleurs les Nouvelles ecclésiastiques ne
cesseront pas. 


MM. les gens du Roi du Parlement se sont assemblés
au sujet du mandement. L’on trouve, dit-on, mauvais qu’il
y ait : « Si mandons aux officiers de notre Cour d’Église, » 
parce que le terme de Cour n’appartient qu’aux juges
supérieurs comme le Parlement ; en quoi les ecclésiastiques ne cherchent peu à peu qu’à empiéter. Ceci est
assez vrai. 


Le Parlement devoit s’assembler aujourd’hui, 9 mai, à ce sujet apparemment. La Cour en a eu avis ; ils ont
été mandés avec défense de s’assembler ; en sorte qu’ils
sont partis, le premier président, M. de Blancmesnil et
M. Molé, le procureur général et les trois avocats généraux, pour Compiègne. Il faut que l’affaire soit sérieuse
de leur faire faire un voyage de trente-six lieues. 


Il paroit bien que la Cour ne veut pas qu’ils mettent le
nez dans toutes ces affaires-ci, puisque, par un dernier
arrêt du Conseil, du 3 de ce mois[2], le Roi évoque à lui
et à son Conseil la connoissance de tout ce qui regardera
les prétendus miracles du sieur Pâris. 


Aujourd’hui, 9 mai, jour de Saint-Nicolas, on fait la
cérémonie d’un nouveau bâtonnier des avocats. Celui
qui sort fait un discours dans la chambre Saint-Louis. 
C’est M. Le Roy de Vallières qui étoit à la tête des exilés en vacances. La curiosité, à cause des circonstances
du temps, y avoit attiré un monde étonnant. Il n’a point
parlé par détail ni de l’exil, ni des contestations. Il a
commencé par dire que, quelques traverses qu’il eût eues
dans l’année de son administration, aucune fonction ne
pouvoit lui être plus honorable par les marques d’amitié qu’il avoit reçues de ses confrères. Il a fait son discours sur la prudence qui consistoit à prendre des partis suivant la droiture, l’équité et ce que l’on doit à sa
religion et à sa patrie ; qu’il ne falloit pas toujours juger
de la prudence par les événements ; que les avocats devoient être d’autant plus satisfaits de ce qu’ils avoient
fait, qu’ils en avoient été récompensés par l’applaudissement général du public. Il les a encouragés à avoir
toujours les mêmes sentiments, en faisant entendre que
c’étoit pour les intérêts du Roi, de la religion et de la
patrie, que les jurisconsultes étoient en état d’être aussi
utiles à l’Église qu’au public. Il a cité les exemples
d’Eusèbe, avocat à Antioche, qui interrompit, dans l’église d’Antioche, publiquement, Nestorius[3], en lui
disant qu’il n’enseignoit pas les véritables maximes, 
que cela lui attira tant d’estime qu’il fut élu évêque par
le peuple et le clergé, comme cela se pratiquoit autrefois ; encore de deux autres avocats, et enfin de M. de Pithou[4], qui avoit interjeté un appel à un futur concile. 
Tout le monde a été obligé de convenir que son discours
a été très-ferme. Je m’en doutois bien, au caractère de
l’homme, et je ne crois pas que le clergé et la Cour, qui
en seront bien informés, en soient bien contents. 


C’est M. Nouet qui est entré en sa place, fameux dans
les matières bénéficiales, très riche et père du conseiller
au Parlement. Il est encore jeune, parce qu’il y en a
douze avant lui qui ont remercié. Il a une pension du
Roi et une de trois mille livres du clergé, dont il est conseil ; pourquoi il paroissoit d’abord suspect. C’est un
homme de beaucoup d’esprit, très-fin, très-haut à force
d’affectation d’humilité et de modestie, trop malin pour
être bon. Dieu veuille qu’il arrive quelque événement
pour voir comment il s’en tirera, non-seulement lui, 
mais l’Ordre. Il est de la règle que celui qui fait le discours fasse un petit éloge de celui qui entre en sa place. 
M. Le Roy de Vallières n’a pas dit un mot de M. Nouet. 


Au sujet de l’arrêt du Conseil, du 3 mai, qui évoque
la connoissance des miracles du sieur Pâris au Conseil
du Roi, un de mes confrères disoit qu’il ne falloit pas
s’étonner de cela ; tout se fait de travers, puisque le lieutenant de police fait fermer le cimetière d’une église, et
que l’archevêque ordonne la suppression des Gazettes. 


Mais à propos du mandement dernier, l’affaire devient
sérieuse et aura de mauvaises suites. Sur le refus de
vingt et un curés de Paris de publier au prône le mandement en question, l’archevêque a procédé devant son
official, et samedi dernier, 10, on a signifié à tous ces
curés, par un appariteur de l’officialité, une sentence
sur requête qui les condamne à publier le lendemain, 
dimanche, sinon qu’il sera procédé contre eux par les
voies de droit. Hier, dimanche, le mandement n’a point
été publié dans toutes les paroisses de ces curés jansénistes ; ils n’ont point obéi à la sentence ; ils se plaignent
que ce mandement ait été publié dans les rues avant que
les curés l’aient eu pour le publier, mais cela a été fait
adroitement pour le rendre public, se doutant bien qu’il
ne seroit pas publié dans toutes les paroisses. Le véritable grief contre le mandement est de ce qu’il y est
parlé de la Constitution, comme décret apostolique reçu
par toute l’Église. Ils ne conviennent pas de ce fait ; et
c’étoit un piège pour les en faire convenir s’ils avoient
publié purement et simplement le mandement. En tous
cas, ce refus et cette désobéissance sont très-déshonorants pour l’archevêque. Il ne peut plus en avoir le démenti. Les curés ont formé opposition à la sentence de
l’officialité. On dit qu’ils plaideront mercredi prochain, 
et que c’est M. Aubry, avocat, qui est chargé par eux et
qui plaidera contre le promoteur. 


Je crains fort aussi que nos avocats ne s’embarquent
encore dans cette affaire-ci. Des principaux du parti
s’assemblèrent, samedi, 10 (apparemment que c’est pour
conférer entre eux), et M. Aubry, qui doit plaider, pour
ranger les moyens de la cause. La clique janséniste des
avocats, qui sont le plus entêtés pour le parti, est composée principalement de : MM. Berroyer, Duhamel, aveugle, Aubry, Gacon, Pothouin, Visinier, MM. Le Roy et
quelques autres qu’ils admettent peut-être dans le Conseil. Je ne sais si Prévost se retiendra à cause de son
exil. M. de La Vigne n’ose peut-être pas trop se mêler
de ces conciliabules particuliers, parce qu’il est conseil
de M. le garde des sceaux, et adjoint. Aussi ces six ou sept avocats, qui sont très-habiles et très-employés, se
prônent et se produisent les uns et les autres dans toutes
les affaires de Paris. Il faut que mon père, qui n’est point
lié avec eux et qui ne va pas au Palais, ait autant de réputation qu’il en a pour conserver dans la consultation
et l’arbitrage un emploi aussi considérable que celui
qu’il a. 


Dimanche, 11, le nouveau curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, nommé par l’archevêque, fit le prône. Il y avoit 
un monde étonnant, et bien des gens de quelque chose, 
tant de robe que d’épée, et beaucoup aussi par curiosité. Il commença par dire qu’il ne pouvoit espérer qu’on
eût pour lui les mêmes considérations qu’on avoit pour
son prédécesseur, qui étoit un homme de beaucoup de
mérite, qu’il feroit ses efforts pour mériter la confiance
de ses paroissiens ; ensuite il est tombé sur la subordination et l’obéissance qu’on devoit à ses supérieurs, et, 
en disant cela il a fait le geste d’un homme qui veut tirer quelque chose de sa poche. On s’est douté que c’étoit
le mandement, tout le monde s’est levé et a sorti de
l’église avec un fracas effroyable, en renversant les chaises
les unes dessus les autres, et se culbutant. Il est sorti
dans ce moment plus de deux mille âmes. Il y avoit des
femmes qui pleuroient et qui disoient qu’il étoit bien
indigne de publier des choses comme celles-là. Le curé
a toujours continué de lire à quelques personnes qui sont
restées sur les chaises. Ce que c’est que la prévention du peuple ! 


Le curé de Saint-Landry[5], dans la Cité, qui étoit du
nombre des vingt et un, est revenu du côté de M. l’archevêque, en disant qu’il est trop vieux pour avoir un
procès contre son archevêque ; il a publié son mandement, le monde est sorti de même de cette petite paroisse, 
et il est resté six personnes dans l’église[6]. 


Mais on dit que le curé de Saint-Eustache[7], qui est
M. Secousse, qui n’étoit point du nombre des curés opposants, a eu une grande conférence avec M. l’archevêque ; qu’il avoit tenu sa paroisse très-tranquille
jusqu’à présent, mais qu’il ne pouvoit pas publier le
mandement qu’il lui avoit envoyé, et ce refus, dans la
plus grosse paroisse de Paris, a été d’un grand poids. 


Dimanche, 11, messieurs du Parlement, qui étoient
allés à Compiègne, sont revenus le soir. Lundi matin, 
12, le Parlement s’est assemblé pour savoir la réponse. 
M. le premier président a dit que le Roi leur avoit dit, 
lui-même, qu’il défendoit expressément à son Parlement
de s’assembler, de faire aucun arrêté, ni aucune délibération touchant les affaires de l’Église ; qu’il ne devoit
s’assembler que pour recevoir ses ordres et les exécuter, 
et qu’il ne le contraignit pas à lui faire sentir son autorité. 


Ce récit a causé un murmure étonnant. Après que le
premier président a fini, M. l’abbé Pucelle a pris la parole et a parlé, à ce qu’on dit, fort bien ; qu’il étoit odieux
que le Parlement fut traité de la sorte, et qu’il ne falloit
pas souffrir cela ; que c’étoit la suite ordinaire du gouvernement des cardinaux. Beaucoup d’autres ont parlé
avec véhémence, et on a voulu traiter la matière dont
il s’agissoit. Le premier président s’est levé pour rompre l’assemblée, en répétant toujours les ordres du Roi. 
On lui a dit des avanies, qu’il n’avoit qu’à s’en aller, 
mais qu’on lui déclaroit qu’on se passeroit de lui et que
le Parlement continueroit. Il a voulu faire registrer l’ordre verbal du Roi. Le Parlement n’a pas voulu, et on a
dit que, s’il y avoit quelque greffier assez hardi pour le faire, qu’on lui feroit son procès. Ce sont messieurs des
enquêtes qui sont les plus animés et qui le sont presque
généralement. L’assemblée tumultueuse a duré ainsi
jusqu’à près d’une heure, et on a continué l’assemblée
pour demain mardi. 


C’est cela qui est une contravention et une désobéissance formelle aux ordres du Roi. Les courriers sont
partis sur-le-champ. On tiendra un conseil à Compiègne, 
et l’on ne sait pas ce qui arrivera demain. Les curés
sont charmés de ceci, parce que cela fait une grande
affaire et commune. Les avocats étoient déjà en mouvement aujourd’hui pour savoir s’ils travailleroient. 
Voilà qui est bien triste, à parler vrai. Il semble que, 
de la part de l’archevêque et de son conseil, on ait bien
manqué de politique d’insérer dans ce mandement quelque chose qui blesse le Parlement et le droit public ; 
au lieu que l’archevêque seroit bien plus tôt venu à bout
des curés, s’il n’avoit eu affaire qu’à eux. Le Parlement
ne cherche qu’un prétexte pour les soutenir. 


Mardi 13, le Parlement s’est assemblé ; on lui a présenté une lettre de cachet par laquelle le Roi mandoit
son Parlement à Compiègne, apparemment pour lui
dire en corps ce qui n’avoit été dit qu’au premier président, et deux autres comme-particuliers. Cela a excité
de nouveaux murmures dans l’assemblée. On a délibéré
sur ce sujet. Après avoir très-fort maltraité de paroles
le premier président, on a composé la harangue, ou
pour mieux dire, le discours qu’il feroit au Roi. Les
choses ont été portées si loin qu’il a été délibéré unanimement qu’il convenoit mieux d’abandonner leurs
charges, et de cesser toutes fonctions que de se laisser
ainsi avilir. Le premier président vouloit qu’on enregistrât les défenses que le Roi lui avoit faites verbalement. Le Parlement n’a pas voulu le souffrir, jusqu’à
dire que, s’il y avoit quelque greffier assez hardi pour
le faire, on lui feroit sur-le-champ son procès. Messieurs ont prévu tous les cas : que si on trouvoit à son passage un secrétaire d’État, qu’on n’auroit point égard à
ce qu’il diroit, et que si le Roi, étant parvenu à lui, 
leur défendoit de parler ni de répliquer, le premier
président auroit son discours tout écrit et le laisseroit
sur le bureau ou la table de la chambre, pour notifier
la démission des charges, car ils sont tous résolus à
quitter, s’ils n’ont pas justice et raison du ministère. Ce
parti est très-vif ; mais dans les grands maux, les grands
remèdes ! Ceci fait craindre à tous les honnêtes gens
des suites fâcheuses. Il semble qu’il doit arriver de ceci, 
ou l’abaissement total du Parlement, ou un changement
de ministère. Il est certain que le dessein des évêques
est d’ôter au Parlement, qui les gêne et les incommode
depuis longtemps, la connoissance de leur administration, et d’établir, pour toutes les affaires qui sont actuellement évoquées au Conseil du Roi, une chambre et
juridiction composée de prélats et d’ecclésiastiques, en
quoi ils deviendroient par là les maîtres de vexer tout
le clergé du second ordre, et l’on prévoit que cette
chambre dégénéreroit en inquisition. 


Cette délibération fameuse a donc été enregistrée ; on
a nommé les députés, le premier président et les présidents à mortier, douze conseillers de Grand’Chambre, 
qui sont l’abbé Pucelle, M. Canaye et un conseiller, 
le plus ancien de chaque chambre des enquêtes et requêtes, et le parquet des gens du Roi, en sorte qu’ils
sont une vingtaine environ. 


En conséquence, il n’y a eu d’audience en aucune
chambre, et le bruit s’est répandu sur-le-champ dans
le Palais, où il y avoit grand monde, que le Parlement
se retiroit. Le sieur Griffon, avocat, a été à la Cour des
Aides, où l’on plaidoit ; il a tiré par la manche le sieur
Angot, jeune avocat, qui avoit la parole, et lui a dit : « Je
t’apprends que le Parlement s’est retiré. » Dans le
moment, Angot a repris la parole et a dit : « Messieurs, je prends trop de part à la douleur publique ; j’apprends que le Parlement se retire ; vous me dispenserez de continuer. » Il a laissé sa cause à moitié, et
la Cour a levé. Cette démarche d’Angot paroît précipitée, et n’est pas approuvée de tout le monde. On a été
de même avertir au Châtelet ; les avocats ont plié leurs
sacs et sont sortis. On en a fait de même au Grand
Conseil, et l’après-midi, les cabinets des consultants
ont été fermés. Mon père a renvoyé ceux qui avoient
des paroles prises. Voilà le feu bien animé, et une seconde vacance pour nous. 


Le Parlement député est parti de Paris, le mardi 13, 
sur les deux heures après midi. Il doit, dit-on, avoir
audience, mercredi, à midi. On attend avec grande impatience l’événement de cette députation. Il est à présumer que le Roi ne voudra pas, ou, pour mieux dire, 
qu’on ne lui conseillera pas d’avoir le démenti de cette
affaire, pour ne pas, dit-on, compromettre l’autorité
royale ; et, en ce cas, il ne peut parer la démarche et la
résolution du Parlement ; joint à la liaison des curés et
des avocats, qu’en prenant un parti forcé, violent et au
plus sévère. D’un autre côté, le cardinal est vieux et
paisible, incapable de soutenir de grands événements ; 
le garde des sceaux et adjoint est plus entreprenant, 
mais il n’est pas encore assez ferme dans sa place pour
hasarder de grands coups, surtout ayant contre lui, 
sourdement et par jalousie, le chancelier, les ministres
et la plupart des gens de la Cour ; en sorte que je le crois
très-embarrassé. 


Mercredi 14, les députés ont eu audience ; le Roi les
a reçus très-froidement ; il leur a dit : « Je vous ai fait
savoir ma volonté, et je veux qu’elle soit pleinement
exécutée ; je ne veux-ni remontrances ni réplique en
quelque forme et de quelque nature que ce soit. Vous
n’avez déjà que trop mérité mon indignation. Soyez
plus soumis, et retournez à vos fonctions. » 


M. le premier président ayant voulu parler au Roi : 
« Sire, » le Roi lui dit « Taisez-vous ! » M. l’abbé
Pucelle s’étant avancé pour présenter au Roi le papier
sur lequel étoit écrit le discours[8], le Roi dit à M. de Maurepas : « Déchirez ! » ce que le secrétaire d’État fit
sur-le-champ. 


Le Parlement s’est retiré, et chacun est revenu dans
des voitures différentes. Il n’y a guère d’exemple qu’il
ait été aussi maltraité. Le ministère étoit averti de tout, 
et ils avoient eu le temps de prendre leur parti ; car
M. le premier président étoit parti, mardi, à deux heures, 
avec M. le président Portail, son fils, en berline à six chevaux de poste, et étoit par conséquent arrivé bien devant
les autres. 


Dans le retour, mercredi 14, au soir, à Senlis, un
sous-brigadier des gardes du corps a présenté une lettre
de cachet à M. l’abbé Pucelle, et l’a conduit, par ordre
du Roi, à son abbaye de Bénédictins, à Corbigny[9], qui
est dans le Morvan, entre Autun et Auxerre. On lui a
fait toutes les politesses possibles ; on lui a laissé le choix de la voiture et tout le temps qu’il faudroit pour
faire le chemin. L’exil est des plus doux dans son abbaye, 
où toute sa famille l’ira voir. 

 
La nuit du mercredi à jeudi, à une heure après minuit, 
un sous-brigadier des mousquetaires, accompagné de
six mousquetaires, a été arrêter, de l’ordre du Roi, 
M. Titon, conseiller des enquêtes, et l’a conduit au
château de Vincennes. C’est lui qui, à l’assemblée, avoit
rapporté le discours du premier président de Verdun[10]
au Roi, en 1626, qu’on a pris pour modèle dans celui-ci, pour la menace de la cessation des fonctions ordinaires ; qui avoit dit à sa compagnie : « Imaginez-vous
que le Roi en se couchant ait défendu de le réveiller
sous quelque prétexte que ce soit : le feu prend pendant la nuit au château et gagne l’appartement du
Roi, croyez-vous que ce fût lui désobéir que de réveiller
le Roi, malgré ses défenses ? Nous sommes, messieurs, 
dans la même circonstance ; le Roi dort, le feu est
aux quatre coins de son royaume ! c’est à nous de
l’éveiller ! »

 
M. Titon a été plongé dans la débauche pendant sa
jeunesse ; c’est un homme de quarante ans ; il a changé
du tout au tout depuis quelques années, et il s’est jeté
dans la plus haute dévotion, grand janséniste, qui, tous
les mercredis, visite les prisonniers ; les samedis, les
malades de l’Hôtel-Dieu, et grand protecteur de M. Pâris, 
et remplissant avec cela exactement les devoirs de sa
charge[11]. 


Le jeudi, tous les députés ont été de retour à Paris
à midi. 


Vendredi 16, le Parlement s’est assemblé à huit heures
du matin. Il le falloit de nécessité pour être instruit de
la députation. La Grand’Chambre en place, on a envoyé
avertir, en la manière accoutumée, toutes les chambres
des enquêtes et requêtes, qui s’y sont rendues en
nombre complet, c’est-à-dire que peu manquèrent. 


Le premier président a fait le récit de ce qui s’étoit
passé à leur réception à Compiègne, si ce n’est qu’il a
omis le fait de la lacération du discours, qui étoit pourtant un fait grave et très-insultant pour le Parlement, 
fait qui étoit su de tout Paris dès la veille. M. le premier président a dit ensuite le malheur arrivé aux deux
confrères exilés, et que la règle étoit, en pareil cas, d’envoyer quérir les gens du Roi pour les envoyer au Roi lui
demander un jour pour que son Parlement lui envoyât
faire des remontrances sur l’exil des conseillers arrêtés. 
Peut-être cela est-il concerté avec le ministère, parce
que cela donnoit du temps pour prendre des arrangements. 


Il est arrivé alors ce qu’on n’a jamais vu dans l’histoire. Dans le moment que M. le premier président a fini
son discours, tous les présidents et conseillers des cinq
chambres des enquêtes et requêtes, et plusieurs conseillers de Grand’Chambre, se sont levés et se sont retirés sans dire un mot, semblables à une volée de pigeons
qui partent d’un toit au bruit d’un coup de fusil. Le
premier président, les présidents à mortier et les conseillers de Grand’Chambre, du moins pour la plus grande
partie, sont restés en place sans se lever, et un demi-quart
d’heure après, le premier président et les autres se sont
retirés. On dit qu’ils ont suivi le premier président chez
lui ; apparemment qu’ils y ont tenu conseil entre eux. 
Le premier président est bien heureux dans cette occasion que le grand banc et la Grand’Chambre ne l’aient pas abandonné. Il rejettera toute la mutinerie sur les
enquêtes et requêtes, et la Cour peut tirer un grand
avantage de cette division. 


Apparemment qu’avant l’assemblée des chambres, 
cette désertion muette était concertée entre toutes les
cinq chambres du Parlement. Il est certain qu’on ne
peut punir personne en particulier pour avoir ouvert
cet avis. 


Les courriers sont partis pour Compiègne. Il s’agit
de voir à présent le parti qu’ils prendront en Cour, et je
conclus que si le Parlement n’est pas soutenu par quelques puissances de Cour qui attendent à se déclarer
contre le ministère, ma foi ! il sera la dupe de tout ceci. 
Cependant, il y a trois choses qui rendent les entreprises
dangereuses du côté de la Cour : 1° la jonction des Parlements du royaume à celui de Paris, qui seroit très-embarrassante par la cessation de toutes les affaires ; 2° si l’on ôte les vingt-deux curés de Paris, le public
s’abstiendra d’aller au prône et à la grand’messe pour
ne pas entendre la publication du mandement, ce qui
forme esclandre et irréligion ; 3° la cessation des aumônes aux pauvres de ces paroisses. 


Le jeudi ou vendredi, on a transféré M. Titon du château de Vincennes au château de Ham en Picardie, qui
est un assez vilain endroit. 


Les nouvellistes ont eu tout le temps ici de promener
leur imagination sur ce que l’on fera ou ne fera pas, car
vendredi et samedi, les choses sont dans le même état
sans qu’il y ait rien de nouveau de la part de la Cour, où
l’on a tenu sans doute de grands conseils, tandis qu’à
Paris il y a eu aussi bien des menées entre le Parlement, 
les curés, les avocats et les jansénistes, parmi lesquels il y
a certainement quelqu’un qui a quelque correspondance
secrète pour savoir ce qui se passe à Compiègne. 


Dimanche, 18, il y a eu, le matin, assemblée chez le
premier président des présidents à mortier et de quelques conseillers de Grand’Chambre ; ils ont tous conclu unanimement qu’il ne falloit point se séparer de leurs confrères, c’est-à-dire du reste du Parlement, et qu’il ne
falloit point tenir d’audience. Cela a été mandé à Compiègne. 


Le lundi, 19, il y a eu un grand conseil à Compiègne. 
On disoit que les princes et les notables du royaume, 
comme sont ceux qui ont séance à un lit de justice, y
avoient été appelés, mais cette nouvelle n’est pas vraie. 
Les princes du sang étoient seulement présents à l’audience qu’a eue le Parlement à Compiègne et à la mauvaise réception que le Roi lui a faite. On ne sait point
ce qui a été conclu dans ce conseil, mais, la nuit du
lundi, il est arrivé une lettre au premier président, écrite 
par le chancelier[12]. 


En conséquence, le mardi, 20, M. le premier président a fait assembler chez lui les présidents à mortier, 
des conseillers de Grand’Chambre, et, dit-on, les premiers présidents des enquêtes et requêtes ; mais l’on
dit que, dans cette assemblée, on n’a pris aucun parti, 
que tout est resté dans le même état. Ce qui est de certain, c’est que le procureur général et les avocats généraux sont partis à deux heures après midi pour Compiègne, sans mission particulière, mais pour conférer
apparemment avec M. le chancelier. L’on croit pourtant
que c’est de concert avec la Cour. 


Autre fait certain. M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, a écrit à M. Hérault, la nuit de lundi, que
le Roi étoit informé qu’il se répandoit des bruits dans
Paris qu’on vouloit ôter au Parlement les appellations
comme d’abus, créer une chambre ecclésiastique qui en
auroit la connoissance ; laquelle chambre dégénéreroit
ensuite en inquisition ; que ce n’étoit point là l’intention
du Roi ; que M. Hérault eût à assembler les commissaires de Paris pour leur faire lecture de cette lettre. Ce
qui a été fait mardi matin, et M. Hérault leur a ordonné
d’aller dans les endroits publics, où l’on s’assemble, 
comme les cafés, pour défendre de tenir de pareils discours qui étoient contraires aux intentions du Roi, sous
peine de désobéissance ; et les maîtres des cafés ont été
chargés d’en avertir ceux qui y entrent. 


Or, ceci est une espèce de manifeste et de justification
de la part de la Cour, ce qui paroissoit avoir trait à un
accommodement avec le Parlement. C’est un grand point
que les présidents à mortier et la Grand Chambre ne se
soient point désunis du corps du Parlement. À la vérité, 
leur audience auroit été bien inutile, car il est certain
qu’aucun avocat n’y auroit plaidé, et n’auroit travaillé
pour affaires de la Grand’Chambre. 


Il faut dire aussi qu’il n’y a pas une grande politique
de la part du ministère, ayant le but d’établir cette Constitution, de détruire ce jansénisme et de réunir les peuples sous une même forme de religion pour la morale, 
sachant d’ailleurs depuis longtemps l’opposition du Parlement, en général, à ce système, qui est un composé de
plus de deux cents personnes qu’il n’est pas possible de
gagner. Il falloit prendre ses mesures de loin, et qu’à
propos de rien, dans un lit de justice, le Roi attribuât à
la Grand’Chambre seule le titre de Cour des Pairs, que
les enregistrements ne se feroient plus que par cette seule
chambre, et que les chambres des enquêtes et requêtes
ne participeroient plus à ce droit et ne seroient plus
d’aucune assemblée ; ce qui ne seroit pas sans fondement, 
parce que, dans l’origine du Parlement, il n’y avoit
qu’une chambre, et c’est à cette chambre qu’est attribuée la connaissance des régales, des appels comme
d’abus et des duels. Les autres chambres du Parlement
n’ont été créées et multipliées que par deux raisons : 
l’une qu’à mesure que le royaume s’est augmenté, les
affaires des particuliers se sont multipliées de façon qu’il
a fallu plus grand nombre de juges ; l’autre la création
des charges pour avoir de l’argent dans des temps de
guerre, et, par là, l’autorité des ministres n’auroit point
été contrecarrée, parce qu’il auroit été bien plus aisé de
gagner ceux qui auroient composé cette chambre. La
Grand’Chambre auroit favorisé ce projet par l’élévation
que cela auroit donné à leurs charges ; mais cette entreprise n’est plus faisable dans un temps de troubles, où
tout le projet du ministère est à découvert. 


Les gens du Roi sont revenus de Compiègne, le mercredi au soir. Il y a eu, jeudi, 22, conférence chez M. le premier président, et le bruit dans Paris étoit un accommodement futur. Cependant, j’avois vu en campagne
deux personnes qui me dirent qu’on n’avoit dit autre
chose aux gens du Roi, sinon que le Roi avoit donné
ses ordres et qu’il n’y avoit qu’à les exécuter. 


Vendredi, 23, sur les quatre à cinq heures du matin, 
chacun des présidents et conseillers au Parlement a reçu une lettre de cachet qui lui a été apportée par deux
mousquetaires (c’étoit par des officiers pour les présidents), par laquelle le Roi écrit : « Je vous écris cette lettre, 
monsieur N…, pour vous dire que je vous ordonne, à
peine de désobéissance, de vous rendre, vendredi, 23
de ce mois, à huit heures du matin, en mon Parlement, pour y continuer les fonctions de votre charge. 
Sur ce, je prie Dieu, monsieur N…, qu’il vous ait en sa
sainte garde. — Écrite à Compiègne, le 21 mai 1732. 
— Signé : Louis. » Et plus bas : « Phelipeaux. »


En conséquence, le premier président, les présidents
à mortier et les conseillers de Grand’Chambre se sont
rendus à la Grand’Chambre, les autres à la Tournelle, et
chacun des enquêtes et requêtes dans sa chambre particulière. 


On a ouvert l’audience, à l’ordinaire, à la Grand’Chambre ; mais faute de procureurs et d’avocats, on a
levé, et cela ne pouvoit pas être autrement, puisque
personne n’étoit averti. 


À la Tournelle, tenue par M. le président Portail fils, et
composée de conseillers de Grand’Chambre et des enquêtes, M. Nau, fort ami des Jésuites, conseiller de
Grand’Chambre, a voulu rapporter une affaire, mais les
conseillers des enquêtes ont envoyé chercher leurs confrères, pour venir conférer dans leurs chambres, et la
Tournelle par là a cessé. 


L’après-midi, M. le président Le Peletier a ouvert, à la
Grand’Chambre, l’audience de relevée ; mais elle a été
levée sur-le-champ par la même raison qu’il n’y avoit : 
personne pour plaider. 

 
Jusqu’ici, il n’y a que le grand banc et la Grand’Chambre qui se soient prêtés à continuer leurs fonctions, quoiqu’il n’y ait eu aucun arrêt aujourd’hui. On
ne sait point ce que les enquêtes ont déterminé, ni ce
que c’est que ce prétendu accommodement dont on
avoit parlé. Si la Grand’Chambre se sépare des enquêtes, les choses seront plus brouillées que jamais, et cela
nous fera une affaire personnelle, car sûrement les avocats ne plaideront point à la Grand Chambre. Ils ont
tenu là-dessus leur petit conseil particulier, et les cabinets des consultants seront fermés ; ce qui est, à mon
sens, le plus embarrassant pour le public, car si les avocats vouloient travailler dans le cabinet, on se passeroit
aisément des enquêtes, et on porteroit devant les avocats toutes les grandes affaires, soit par des compromis, 
soit par des arrêts du Conseil, qui les nommeroient
commissaires, comme il y en a déjà beaucoup. 


Malgré le sérieux de cette affaire, il faut pourtant rapporter la petite chanson qui court à l’occasion des exilés. 


Sur l’air : Ma pinte et ma mie, ô gué !



 
Le Roi, pour plaire à Fleury

﻿Et à sa séquelle, 

Vient d’exiler de Paris

﻿Le zélé Pucelle. 

Le peuple va murmurer, 

Et les Gilles vont crier : 

﻿« Rendez-nous Pucelle ! 

﻿Ô gué ! 

﻿Rendez-nous Pucelle[13]. ! » 



Samedi 24, tout le Parlement s’est rendu au Palais, 
chacun dans sa chambre ; mais il n’y a eu d’audience en
aucun endroit. Tous les greffes ont été fermés, et point
de signification, le tout de l’ordre du Parlement, d’autant que cette affaire se brouille de plus en plus ; chacun
délibère de son côté dans chaque chambre, et la nouvelle qui couroit le jeudi dans Paris, d’un accommodement, étoit fausse. 


On dit que si le Parlement avoit bien fait, le vendredi, 
sur la lettre de cachet qui lui ordonnoit de rentrer pour
remplir leurs fonctions, ils ne devoient point douter de leur droit, et, malgré les arrêts du Conseil portant évocation, enjoindre au procureur général d’interjeter appel
comme d’abus du mandement de M. l’archevêque, rendre
l’arrêt, le faire imprimer sur-le-champ, et le faire publier dans les rues. Avant qu’on eût été et revenu de
Compiègne, l’arrêt auroit été, dans les mains de tout
Paris, et même envoyé en province. 


Mais on a pris un autre parti ; la Grand’Chambre paroit unie plus que jamais ; elle a, dit-on, délibéré d’envoyer MM. les gens du Roi à Compiègne, pour savoir de
Sa Majesté si, par sa lettre de cachet de vendredi, 23, 
il entend remettre le Parlement dans ses fonctions entières. On communiquera ce parti à messieurs des enquêtes qui ne manqueront pas d’y adhérer, et l’on dit
que le vœu commun du Parlement, en cas que la réponse du Roi persiste à restreindre leurs fonctions et à
leur ôter la connoissance de ces affaires-ci, est de remettre tous leurs provisions au greffe avec leur démission. 
On ne doit pour cela s’assembler que mardi, 27, et en envoyer les gens du Roi le lendemain ; la Cour aura le
temps de prendre des mesures d’ici à ce temps-là, car ce
parti est violent ; par là, ils se mettent au-dessus de la
menace de la suppression. Et si le Parlement persistoit
vraiment dans ce parti sans se trahir les uns et les
autres, ils embarrasseroient fort la Cour, tant par la cessation des affaires que par la jonction des autres Parlements, ce qui produit même un mal encore plus considérable, qui est pour le commerce, car dans ce temps
de troubles au dedans du royaume, on ne trouve plus de
crédit, ni sur l’Espagne, ni sur la Hollande, ni ailleurs. 
Les jansénistes se flattent de la jonction du Parlement, 
qui n’est pas bien sûre, car les Parlements de province
n’aiment pas celui de Paris, qui n’a pas jusqu’ici, et
dans les occasions, fraternisé avec eux, l’ayant pris sur un ton haut et de distinction. 


Lundi 26, le Parlement fut assemblé, au sujet de lettres patentes que le procureur général avoit reçues, 
la veille, de Compiègne. On a délibéré, et il y a eu trois
opinions : une d’enregistrer purement et simplement les
lettres patentes, il n’y a eu que quelques conseillers dévoués à la Cour qui aient été de ce parti ; la seconde a
été d’enregistrer les lettres patentes et de faire en même
temps un arrêté dans lequel le Parlement feroit le détail
de tous ses droits, entre autres des appels comme d’abus, 
et se les réserveroit avec des commissaires qu’on nommeroit pour dresser cet arrêté ; la troisième opinion, outre
cet arrêté, de faire venir le procureur général et de lui ordonner d’interjeter appel comme d’abus du dernier mandement de M. l’archevêque ; et le résultat de cette assemblée a été de nommer des commissaires qui doivent
travailler aujourd’hui sur les lettres patentes et sur ces
différentes opinions, pour en rendre compte dans l’assemblée générale qui tiendra demain mardi. 


Mardi 27, le Parlement s’est assemblé à neuf heures
du matin, et est resté assemblé jusqu’à près d’une heure. 
Les commissaires ont rendu compte de leur travail, 
après les contestations et disputes ordinaires. On a enregistré les lettres patentes avec cet arrêté : 



ARRÊTÉ DU PARLEMENT DU 27 MAI 1732. 



« La Cour, en continuant ses fonctions ordinaires, 
donnera en toutes occasions des marques du même zèle
qu’elle a toujours eu pour le service du Roi et du public, pour le maintien des droits sacrés de la couronne, pour prévenir et réprimer toutes les entreprises
capables d’exciter et d’entretenir le trouble dans l’Église et dans l’État, et pour remplir toutes les obligations qui lui sont imposées par les ordonnances du
seigneur Roi et par celles des Rois ses prédécesseurs. 


« Et le mandement de M. l’archevêque a été dénoncé
à M. le procureur général pour en interjeter appel
comme d’abus. » 


On n’a point mis dans l’imprimé (qu’on n’a eu que
dans le mois de juin) cette queue de l’arrêté qui a été le
plus fort. 


On dit que le procureur général a répondu que cela
demandoit quelques réflexions ; on a remis l’assemblée
et l’appel à demain mercredi. 


Mercredi 28, le Parlement s’est assemblé à huit heures
ḍu matin. Le Palais étoit rempli de monde ; cela devenoit un coup de parti, et on attendoit un grand événement de la résolution où l’on croyoit le Parlement de
tenir bon sur toutes ces assemblées. Le premier président et le procureur général recevoient toutes les nuits
des paquets de la Cour et des instructions pour contenir et ramener le Parlement ; le procureur général avoit
sans doute des défenses d’interjeter cet appel d’abus. Le
Roi l’auroit bien évoqué comme les autres, mais c’auroit toujours été un arrêt qui auroit été dans le public. 
Enfin, dans l’assemblée d’aujourd’hui, le procureur général a dit que cette affaire étoit sérieuse, qu’il lui falloit
du temps pour détailler les abus qui pouvoient être
dans ce mandement. Il a demandé quinze jours, et on
a remis l’assemblée pour cet appel au vendredi, 13 juin, 
lendemain de la grande Fête-Dieu, et le Parlement a
délibéré en même temps de continuer leurs fonctions ; 
en sorte qu’on a répondu des requêtes à la Grand’-Chambre et signé des arrêts de défenses. On avertira les
avocats, et demain il y aura audience. 


Quand on a su le résultat de cette assemblée, tout le
monde étoit consterné et indigné contre le Parlement, 
surtout ceux du parti janséniste. Le procureur général, 
que l’on doit regarder comme le plus fin et le plus politique de ce pays-ci, et le premier président, ont joué
leur compagnie ; et la Grand’Chambre, qui étoit bien
ébranlée, a entraîné le reste. 


Sur le refus du procureur général, le Parlement pouvoit commettre le dernier des conseillers pour interjeter appel comme d’abus. Depuis le temps qu’ils s’entretiennent de ce mandement, ils auroient rédigé en une heure
de temps l’appel comme d’abus. À la vérité, c’auroit été
compromettre ce dernier conseiller qui auroit pu être
exilé de cette affaire-là. Du moins, pour ne pas donner
dans le piège du procureur général, ils doivent délibérer de ne point continuer de fonctions jusqu’à l’appel ; il
ne s’agissoit que de trois ou quatre jours de perdus, 
attendu la vacance des fêtes de la Pentecôte. Il est toujours vrai de dire qu’il étoit inutile au Parlement de faire
tant de bruit, d’avoir désobéi à plusieurs ordres du Roi, 
de traiter ceci comme une affaire majeure et décisive, 
pour ensuite faire une pareille cacade. On dit qu’il y a un
accommodement secret et qu’on leur a promis quelque
chose de la part de la Cour, qu’on vouloit seulement
qu’ils commençassent par obéir et se rendre à leur devoir, comme dans la dernière affaire avec les avocats, 
toujours dans le principe de ne pas compromettre l’autorité du Roi ; mais on verra que ce ne sont que des
amusettes, parce que l’Église suivra son projet, et ce qui
arrivera de ceci, c’est qu’enfin la cour de Rome aura
trouvé le secret d’abattre le Parlement de Paris, qui a
toujours été son ennemi. 


Jeudi 29, les audiences ont été ouvertes, et l’on a
plaidé. MM. les gens du Roi sont partis de Paris pour
Compiègne, pour demander au Roi un jour pour entendre les députés du Parlement, pour demander à Sa Majesté le retour de MM. l’abbé Pucelle et Titon exilés. Ils
ont rencontré à Senlis le cardinal Fleury, qui revenoit, 
parce que le Roi revient à Versailles, le vendredi 30, 
pour toucher les malades et y passer les fêtes de la Pentecôte jusqu’à mardi, qu’il retourne à Compiègne. Il leur
a dit que leur voyage seroit inutile, qu’ils ne parleroient
point au Roi, qu’ils n’avoient qu’à venir à Versailles, le
samedi 31. Voilà bien des voyages pour très-peu de
chose et pour faire de mauvaise besogne. 


Voici encore une petite chanson, sous le nom de l’archevêque de Paris, sur le même air de Ma mie, Ô gué : 



Plutôt que mon mandement

﻿Devienne inutile, 

Supprimez le Parlement ! 

﻿S’écrie Vintimille. 

Des curés, des magistrats

Et des mutins d’avocats, 

﻿Meublez la Bastille ! 

﻿Ô gué. ! 

﻿Meublez la Bastille ! 



Samedi 30, MM. les gens du Roi ont été à Versailles. 
Le chancelier étoit revenu exprès de Compiègne pour
recevoir cette visite et leur apprendre les intentions du
Roi ; il les a très-mal reçus et leur a dit que le Roi étoit
surpris de leur démarche dans le temps qu’ils étoient
en contravention formelle aux ordres que Sa Majesté
leur avoit donnés verbalement, que ces ordres étoient
encore plus forts que tout ce qui pouvoit venir de sa
part par lettres de cachet ou autrement. Le procureur
général a paru ou fait semblant de paroître surpris de
ce reproche ; mais le chancelier leur a bien dit que cette
contravention aux ordres du Roi étoit d’avoir délibéré, 
le 27, sur le mandement de l’archevêque et de l’avoir
dénoncé pour en interjeter appel comme d’abus ; tandis
que le Roi avoit expressément défendu au Parlement de
connoître de cette matière ; et que ce n’étoit pas là le
moment ni le moyen d’obtenir une grâce. M. le procureur général dit au chancelier qu’il étoit fâcheux pour
lui d’avoir une réponse aussi dure à rendre au Parlement. M. le chancelier lui répondit qu’il n’avoit qu’à
lui rendre telle qu’elle étoit de la part du Roi, que c’étoit
au Parlement à s’observer, que le Roi sauroit bien lui
faire exécuter ses ordres, s’il osoit encore s’imaginer
que le Roi ne fût pas son maître. 


Ensuite, les gens du Roi ont été rendre leur visite au
cardinal, chez lequel ils ont dîné, où il n’a plus été question de mauvais propos ; d’ailleurs, le ministre a besoin
du parquet du Parlement, et il en est même assez sûr
comme du procureur général. À l’égard des avocats généraux, il n’y a que M. Gilbert qui pourroit être peut-être rétif ; les deux autres sont le fils du procureur général, et M. Chauvelin, neveu du garde des sceaux. 


Mais, de cette façon, l’on voit que le Parlement ne
doit pas compter sitôt sur le retour de leurs exilés. En
cela, il est de pire condition que les avocats ; car, du
moins, quand ils sont rentrés, ils avoient des paroles
pour un accommodement et le retour des exilés, paroles
que l’on leur a tenues, au lieu que les exilés du Parlement, loin d’être près d’obtenir leur liberté, sont resserrés depuis peu. M. Titon, qui est dans le château de
Ham et qui avoit le château pour prison, recevoit des
visites et même nombre de paquets de lettres qui n’étoient point signées. Il s’est avisé de vouloir prêcher le
jansénisme et les miracles de M. Pâris à ceux qui le
venoient voir. Le lieutenant de Roi a été obligé d’en informer la Cour, qui a donné des ordres pour le mettre
dans une chambre, sans liberté de voir qui que ce soit
et de ne recevoir de lettres que de madame Titon, que
le lieutenant de Roi ouvre. Ceci a rejailli aussi sur
M. l’abbé Pucelle, qui, dans son abbaye, n’a plus de
commerce avec ses moines, qui est toujours accompagné du brigadier des gardes du Roi, qui ouvre les lettres
et voit les réponses, et d’un garde du corps pour soulager l’officier dans cette garde, et sa famille n’a pas eu
la liberté de l’aller voir. 


Il faut aussi convenir qu’il y a eu un peu de folie dans
le procédé de M. Titon ; non-seulement il se fait resserrer, mais il met sa compagnie dans l’embarras et dans
de nouvelles difficultés pour obtenir la liberté des prisonniers. 


Le lendemain de la Trinité, le Parlement doit s’assembler pour apprendre la réponse faite aux gens du
Roi qui sont les messagers du Parlement. Cette affaire
n’est pas finie. Le Parlement verra bien qu’il n’est plus
question de compter sur l’appel comme d’abus, et l’on
ne sait comment ils prendront ceci, et si cela ne les animera pas davantage. 
 


	↑ Chez Simon, 1732, in-4.

	↑ Mercure de France, 1739, mai, p.  1047.

	↑ Nestorius, né en Syrie, à Germanica. Il fut nommé patriarche de Constantinople, en 428, et se fit le chef d’une nouvelle hérésie, en distinguant dans le Christ deux personnes et deux natures. Il fut condamné au concile d’Èphèse, en 431. Déposé et banni, il mourut en Libye, en 439. 


	↑ Pierre Pithou, jurisconsulte et philologue, né à Troyes, 1339-1596.

	↑ Cette église paroissiale remontait à des temps très-reculés. C’était, 
en 654, une petite chapelle où l’évêque de Paris venait prier. C’est là que le conseiller Broussel fut enterré ; sur l’emplacement de cette église, démolie vers 1800, on a ouvert la rue d’Arcole.

	↑ Voyez Nouvelles ecclésiastiques, 1732, 21 mai.

	↑ Construite en 1533, sur l’emplacement d’une ancienne chapelle, Saint-Eustache ne fut achevé qu’en 1642, par la protection du chancelier Séguier. On y remarque les tombeaux de plusieurs hommes célèbres : Colbert, Voiture, Vaugelas, Tourville, Chevert, etc.

	↑ Discours arrêté dans l’assemblée du mardi, 13 mai 1732 ; sur le modèle
du discours de M. le premier président de Verdun, de mars 1626, 
Louis XIII, pour dire ou pour présenter au Roi par écrit en cas de défense de parler : 



« Que comme il s’agit de la religion, de la sûreté de la personne de S. M. et de son État, qu’il ne répute point à désobéissance, si quelque évocation ou interdiction qui put intervenir à son Parlement d’en connoître, il n’y pourroit déférer, ce que M. le chancelier devoit faire trouver bon à S. M. à l’exemple de ses prédécesseurs qui n’avoient redouté l’indignation de Leurs
Majestés pour les servir plus utilement en affaire de cette conséquence, et dont ils avoient puis été grandement loués de Leurs Majestés. 



« Si le Roi persiste à dépouiller son Parlement de la plus essentielle de
ses fonctions, la plus utile pour le bien de son service, et dont la conscience de son Parlement est la plus chargée, ils supplient très-humblement le Roi
de le dispenser de continuer des fonctions, dont il ne pourroit s’acquitter
d’une manière utile pour le bien de son État, tant qu’il auroit les mains liées
sur le plus important et le plus indispensable de ses devoirs.  »


	↑ L’abbaye de Corbigny, dans la Nièvre, de l’ordre de Saint-Benoît ; en
latin, Corbiniacum, placée sous le patronage de saint Léonard et de saint Pierre, existait déjà en 864.

	↑ Le premier président de Verdun tint ce discours au Roi, en 1626, 
lorsque l’assemblée du clergé, après s’être dissoute, se réunit de nouveau malgré les arrêts prohibitifs du Parlement, pour rétracter la censure d’un libelle attribué au père Garasse. Le Roi évoqua l’affaire, et manda le Parlement au Louvre.

	↑ M. Titon, à ce qu’il paraît, retomba plus tard dans les vieux péchés de sa jeunesse. Il abandonna le parti janséniste qui avait payé ses dettes, et au grand scandale de ses confrères du Parlement, eut des maîtresses et une petite maison. Voyez plus bas, année 1758.

	↑ Lettre de Mgr le chancelier à M. le premier président, du lundi 19 mai : 



« Le Roi n’a pu apprendre sans une extrême surprise, que tous les officiers des chambres des enquêtes et des requêtes du palais, avoient abandonné
l’exercice de leurs fonctions depuis vendredi dernier, et S. M. ne peut comprendre que la Grand’Chambre même, qui, dans les temps précédents  s’étoit toujours distinguée par la fermeté à remplir ses devoirs, diffère encore de s’assembler pour tenir ses séances ordinaires. 

« Je ne saurois même vous dissimuler, monsieur, que S. M. attendoit de votre zèle pour son service que vous seriez entré ce matin à la Grand’Chambre, et S. M.  qui connoît la fidélité et l’attachement de tous MM. les présidents et d’un grand nombre de la Grand’Chambre, est persuadé qu’ils ne vous auroient pas abandonné dans cette occasion. Le Roi ne peut souffrir la durée d’un éclat également contraire au respect qui lui est dû, au devoir le plus essentiel des magistrats et à l’intérêt de ses sujets. Ainsi S. M. me charge de vous écrire qu’elle veut que tous les officiers de son Parlement rentrent sans aucun délai dans l’exercice ordinaire de leurs fonctions ; le Roi vous ordonne de leur faire savoir ses intentions aussitôt que vous aurez reçu cette lettre, 
afin qu’ils s’y conforment avec la soumission qu’ils doivent à ses ordres. Et S. M. vous charge personnellement d’y tenir la main, ne doutant point aussi que tous MM. les présidents ne soient les premiers à donner l’exemple au reste de la compagnie, en exécutant fidèlement les ordres du Roi, pour éviter les résolutions rigoureuses que S. M. ne pourroit pas s’empêcher de prendre à l’égard de cette compagnie. Prévenez-les, monsieur, en rendant au Roi incessamment le compte qu’il attend de la manière dont ses ordres auront été suivis. 

« Soyez persuadé de tous les sentiments avec lesquels je suis, etc. »

	↑ Le comte de Maurepas fut, dit-on, l’auteur de cette complainte.
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Le valet de chambre de l’archevêque de Paris. — Le curé de Sainte-Marine et l’official. — La flotte du roi d’Espagne à Alicante. — Mémoire sur le Parlement. — Assemblée. — Les gens du Roi renvoyés à Compiègne. — Affiche. — Nouvelle assemblée. — Le procureur général demande encore du temps. — Le président Ogier. — Appel comme d’abus voté.  — M. Gilbert. — Le dîner du parquet. — Les conseillers au pain et au vin. — Arrêt qui défend de mettre le mandement à exécution sans entendre les gens du Roi. — Arrêt imprimé. — Exil des magistrats : le président
Ogier, aux îles de Sainte-Marguerite ; M. Robert, à Belle-Isle ; M. de Vrevin, à Poitiers ; M. de La Fautrière, à Salins. — Les députés du Parlement à Compiègne mal reçus du Roi. — Arrêt du Conseil. — Les conseillers donnent leur démission, à l’exception de la Grand’Chambre. — Les avocats cessent de plaider. — Maladie de M. de Vrevin. — La Grand’Chambre à Compiègne. — La Craie. — Bruits. — Épigrammes. 


Il est arrivé, en attendant, un petit incident en faveur des jansénistes. Le valet de chambre, chirurgien de
M. l’archevêque de Paris, a été très-malade et a eu besoin, 
mardi 3 de juin dernier, fête de la Pentecôte, de recevoir ses sacrements. L’archevêché et toutes les cours qui
y conduisent sont de la paroisse de Sainte-Marine [1], dont
le curé est un appelant et du nombre des vingt-deux curés
qui n’ont pas publié le mandement. M. Rigolet, official
et chanoine de l’Église de Paris, le soir, a fait fermer les
portes et a été prendre le viatique dans l’église de Saint-Jean-le-Rond[2], qui est la paroisse du chapitre, et l’a porté au malade. Le curé de Sainte-Marine a eu avis de cette
entreprise sur ses droits ; aussitôt grande conférence
avec ses confrères. Il y a eu consultation d’avocats, où
l’on a conclu que le curé de Sainte-Marine n’a que la
voie de faire assigner M. l’official au Châtelet de Paris, 
en complainte, pour être maintenu et gardé dans ses
droits et ses fonctions, dans l’étendue de sa cure. Il est
certain que la plainte est juste. On dit en même temps
que les autres curés interviendront, et qu’à cette occasion ils récuseront M. l’official pour juge dans l’affaire
du mandement ; en sorte que cela fait un petit incident
qui ne sert encore qu’à brouiller les cartes. 


Pendant qu’ici, en France, on ne s’entretient que de
Constitution, de mandement et de prêtrailles, la Cour
d’Espagne a en tête quelque chose de plus sérieux. Depuis un an, on équipe une flotte, la plus formidable qu’on
ait vue depuis longtemps ; elle est à présent en état, et
le rendez-vous général est à Alicante[3]. Elle est composée de plus de quatre cents bâtiments. Elle porte deux
mille quatre cents hommes d’infanterie et quatre mille
chevaux, et une quantité surprenante de munitions de
guerre et de vivres. C’est une dépense et une entreprise
considérables. Depuis un an que cela se prépare, il y a
eu un secret si parfait dans le ministère d’Espagne, 
qu’elle est prête à partir, et que personne ne sait encore
sa destination. On ne parle que de cette flotte dans les
Gazettes, mais pas une de son objet. On dit même que
les commandants ont ordre de n’ouvrir leurs lettres contenant leur marche que quand ils seront à une certaine
hauteur. Malheur au pays sur qui pareille tempête tombera ! 
[2] 


Le public étoit d’autant plus inquiet de l’assemblée
du lendemain de la Trinité, que le bruit s’étoit répandu
que, quelques jours avant, M. le premier président avoit
reçu un gros paquet de la Cour, avec un ordre particulier
de n’ouvrir ce paquet que dans l’assemblée du lundi. 
Cette nouvelle se débitoit par les personnes du premier
rang, mais personne ne savoit ce que contenoit ce paquet. Sont-ce des lettres de cachet ? un édit de suppression de plusieurs charges du Parlement ? Cela occupoit
le génie nouvelliste, mais cela intriguoit sérieusement
le parti janséniste, qui, à mon sens, fit une imprudence. 
Le 8, jour de la Trinité, on a envoyé à la porte de tous
les présidents et conseillers au Parlement un mémoire
anonyme imprimé dans le même caractère que la Gazette ecclésiastique, contenant quatre pages, qui rappelle
tout ce qui s’est passé, la manière dont le Parlement a
été traité, qu’il est étonnant que le corps le plus respectable de l’Europe n’ait pas eu jusqu’ici le crédit de pouvoir parler à son Roi. Ce mémoire n’a point été répandu
dans le public et est très-rare. C’est donc un mémoire
invitatoire pour soutenir la cause publique. Pourquoi
ai-je dit que c’est une démarche imprudente ? C’est que
le Parlement défend lui-même tous les libelles imprimés
sans permission, qu’un tel écrit, répandu dans le Parlement, ne peut être regardé, quelque sage qu’il soit, que
comme séditieux, tendant à révolte et comme cabale du
parti janséniste. Or, comme le Parlement ne doit point
paroître ici entrer dans aucun intérêt de parti pour ce
qui regarde les disputes de religion, mais être animé
seulement pour la conservation des droits du Roi et de
l’État, un pareil écrit, qui est à la connoissance de tout
le monde, doit rendre le Parlement plus modéré et plus
circonspect. 


Lundi 9, le Parlement s’est assemblé à huit heures du
matin. MM. les gens du Roi ont rendu compte de la
réception que leur avoit faite M. le chancelier à Versailles, le dernier mai. On a délibéré, et il a été arrêté
que MM. les gens du Roi retourneroient encore à Compiègne pour insister à demander le retour des deux conseillers arrêtés : M. l’abbé Pucelle et M. Titon. Du reste, 
le public a été fort attrapé, car il n’a point été question de ce gros paquet que le premier président devoit
présenter. On s’est retiré chacun dans ses chambres, et
il y a eu les audiences à l’ordinaire, en attendant l’assemblée de vendredi, lendemain de la grande Fête-Dieu, par rapport à l’appel comme d’abus du mandement. 


On dit qu’on avoit affiché à plusieurs portes du Palais
cette inscription :. 


« Palais à vendre. Les fondements et les dedans en
sont bons ; il n’y a que le Portail qui n’en vaut rien, 
et le Parquet est pourri. » 


Il y a toujours des gens hardis ; mais ces allusions
et ces brocards sont tristes pour le premier président
Portail. 


Mardi 10, MM. les gens du Roi sont partis à midi pour
Compiègne. On croit qu’on les y amusera pour faire
manquer l’assemblée de vendredi. 


Cela n’est pas arrivé ainsi, car les gens du Roi ont
été de retour à Paris, le mercredi 11, à onze heures du
soir. Leur diligence n’est pas étonnante ; ils vont à trois
relais de six chevaux. Ils n’ont pas été mieux reçus que
les autres fois ; la réponse qu’ils ont eue a été que le Roi
n’avoit pas autre chose à leur dire que ce qu’il leur avoit
déjà dit ; cela s’entend que, quand le Parlement seroit
sage, on verroit ce que l’on feroit pour les exilés. 


Vendredi 13, lendemain de la grande Fête-Dieu, après
les audiences, on a fait avertir à dix heures toutes les
chambres de se rendre à la Grand’Chambre ; ils étoient
en tout au nombre de cent quarante ; il y en avoit par
conséquent beaucoup qui n’étoient pas venus au Palais
par timidité et par politique. On a envoyé chercher les
gens du Roi. 


Ils ont rendu compte de leur voyage à Compiègne et
de leur réception ; on a demandé à M. le procureur
général l’appel comme d’abus du mandement qui avoit
été remis à ce jour-ci. M. le procureur général s’est
encore excusé sur cet appel comme d’abus, en disant
que, dans les circonstances présentes et après tout ce
qui s’étoit passé, cela demandoit bien des considérations, et il a demandé encore quinzaine. Les gens du
Roi se sont retirés. Il y a eu là-dessus grande délibération et fort vive. Le président Ogier, des requêtes
du Palais, fils du receveur général des finances et receveur général du clergé, homme infiniment riche, jeune
homme de vingt-six à vingt-sept ans, qui à beaucoup
d’esprit, a parlé en très-forts termes et avec connoissance de la matière, pour soutenir l’appel comme d’abus.
Plusieurs autres ont parlé sur le même ton ; enfin il y
a eu plus de quatre-vingts voix contre cinquante pour
faire interjeter l’appel comme d’abus avant que le Parlement se séparât. 


On a envoyé chercher les gens du Roi ; le premier
président les a instruits de l’intention de la Cour, qui
vouloit qu’ils interjetassent appel comme d’abus sur-le-champ. M. Gilbert, premier avocat général, portant là
parole, a dit que si c’étoit l’intention de la Cour, il
falloit du moins qu’ils se retirassent dans leur parquet
pour se concilier là-dessus. On leur a donné une demi-heure ; ils se sont retirés, et il étoit alors midi et demi. 
Le premier président et les gens du Roi d’intelligence
ne cherchoient qu’à gagner assez de temps pour faire
séparer le Parlement. Le premier président a même
remontré qu’il étoit tard, qu’il étoit au Palais depuis
cinq heures, et qu’on pouvoit remettre l’assemblée au
lendemain, le tout pour avoir le temps d’envoyer à
Compiègne. Mais le Parlement n’a pas donné dedans. 
On est resté en place, et on a fait venir de la buvette
du pain et du vin pour ceux qui en avoient besoin. 


Pour MM. les gens du Roi, qui avoient sûrement des
défenses d’interjeter l’appel comme d’abus, ils sont restés
une heure et demie dans leur parquet ; et, au lieu de
délibérer, on dit qu’ils se sont fait apporter de quoi dîner. 
Si le fait est vrai, il est un peu cavalier pour le Parlement, qui attendoit sans rien dire et en se regardant. 
Lassé d’attendre, on a envoyé chercher MM. du parquet. 
M. Gilbert a dit que ce n’étoit point l’usage de rester
ainsi assemblés pour attendre un appel comme d’abus ; 
qu’ils n’avoient point coutume de le dénoncer au Parlement en corps, mais à la Grand’Chambre seulement, 
qui étoit seule juge des appels comme d’abus, et il interpella même la Grand’Chambre à réclamer ce privilège. Il avoit pris ce détour adroitement pour tâcher de
diviser la Grand’Chambre ; mais cela a fait un effet tout
contraire. Cela a fort animé tout le Parlement ; surtout
les enquêtes ; cela a causé un grand murmure, et ils
ont tous requis l’appel comme d’abus d’un seul cri. 
M. Gilbert a continué, en disant qu’il n’avoit pas eu le
temps d’examiner le mandement ; qu’ils n’y trouvoient, 
quant à présent, aucun moyen d’appel, et ils ont remis
le mandement sur le bureau. Cette conduite a fort déshonoré les gens du Roi dans le public. Néanmoins le
Parlement a persisté dans l’appel ; et, d’une commune
voix, ils ont reçu le procureur général appelant, comme
s’il y avoit conclu, et ont rendu un arrêt qui défend de
mettre le mandement à exécution ; et sur-le-champ, 
sans que personne soit sorti, et les portes bien fermées, 
ils ont fait faire, par un huissier de Grand’Chambre, la
copie de l’arrêt et l’ont envoyé signifier à M. l’archevêque de Paris, attendant toujours en place le retour de
l’huissier. 


La grande salle du Palais étoit pleine de monde qui
attendoit l’événement, aussi de grand nombre d’espions ; 
mais rien ne transpiroit. Après le retour de l’huissier, le
Parlement s’est séparé, et il étoit quatre heures un quart. Les huissiers, qui marchoient devant, annoncèrent au public qu’il y avoit appel comme d’abus, ce qui répandit un
grand bruit de joie dans toute la salle, et pour profiter
de l’éloignement de Compiègne, et ne pas tomber dans
l’inconvénient de leur arrêt du 7 septembre dernier, 
qu’un huissier du Conseil vint rayer, deux conseillers, 
commissaires députés, portèrent la minute de l’arrêt chez
Simon, imprimeur du Parlement, et le firent imprimer. 
Le président Ogier y alla aussi, sur les sept heures du
soir, avec un autre, peut-être pour relever les premiers, 
et ils enlevoient à mesure qu’on imprimoit, pour le
rendre public. 


Pour cette fois, voilà un coup de hardiesse et d’autorité de la part du Parlement et même exécuté avec
hauteur. Les courriers n’ont pu partir de Paris qu’à
cinq heures du soir, pour porter à Compiègne le détail
de cette affaire. Quelque diligence qu’on fasse, ils ne
pouvoient arriver qu’à dix heures, qui est le temps du
souper du Roi. Il faut un Conseil, le retour. Ainsi il
n’étoit pas possible d’arrêter la publicité de l’entreprise
du Parlement. 


Samedi matin, 14, on a distribué chez Simon ce qu’on
avoit imprimé la nuit et ce qu’on continuoit d’imprimer. 
Il n’y avoit que les gens en robe qui y entroient ; on
n’en avoit pas distribué aux colporteurs, d’autant que
le Parlement n’avoit pas voulu qu’on le criât ; mais un
colporteur prioit un homme d’en prendre une douzaine
pour lui ; ce petit plaisir ne se refusoit pas, en sorte qu’à midi tout Paris en étoit farci. Ils ont fait imprimer
en même temps les lettres patentes qui ont été rapportées ici dessus ; voulant faire entendre par là que le Roi, 
les renvoyant dans leurs fonctions ordinaires, c’en étoit
une de prendre connoissance de cette affaire. Le samedi, le Parlement a tenu à l’ordinaire. 


Dimanche 15, M. de Maurepas, secrétaire d’État, est
arrivé à neuf heures à Paris, porteur de lettres de cachet ; et la nuit du dimanche, il y a eu quatre magistrats enlevés par ordre du Roi et conduits par un officier et des
mousquetaires, savoir : le président Ogier, que l’on a
d’abord mené à Vincennes, pour le conduire ensuite
aux îles de Sainte-Marguerite, à deux cents lieues d’ici. 


M. Robert, conseiller de Grand Chambre, qui est
conduit à Belle-Isle, âgé de soixante-quinze ans. 


M. de Vrevin, conseiller de Grand’Chambre, qui est
conduit à Poitiers. Il a une rétention d’urine qui l’empêche d’aller en carrosse. 


Et M. Davy de La Fautrière, conseiller de la troisième
des enquêtes, qui est conduit à Salins, en Franche-Comté. 


Ces quatre magistrats sont de ceux qui ont parlé le
plus vivement dans l’assemblée de vendredi. Il est pourtant bien triste que, dans une compagnie comme celle-là, il n’y ait point de secret, et qu’il n’y ait au contraire
que des traîtres qui décèlent ceux qui soutiennent avec
vivacité les droits du Parlement, pour faire leur cour. 
Au surplus, cela n’est pas possible autrement dans une
compagnie aussi nombreuse et aussi mêlée ; et il arrive
pourtant que ceux qui s’instruisent d’un droit public, 
qui ont de l’esprit, qui déposent dans le sein de leurs
confrères leur science et leurs sentiments, sont la victime de leur zèle. 


Lundi 6, le Parlement s’est assemblé après les audiences ; c’est là qu’ils ont su l’enlèvement de quatre de
messieurs du Parlement. On leur a présenté une lettre
de cachet par laquelle le Roi mande son Parlement à
Compiègne par députation, savoir : M. le premier président et tous les présidents à mortier : cela fait huit
personnes, parce qu’il y a M. de Novion qui n’est pas
encore reçu, et M. le garde des sceaux, qui a toujours
sa charge ; quatre conseillers de Grand’Chambre, un
président et deux conseillers de chaque chambre des
enquêtes, un président et deux conseillers des deux chambres des requêtes, et les gens du Roi : cela fait
trente-six personnes. Ils sont partis aujourd’hui à six
heures. 


Mardi 17, les députés ont eu audience le matin à
Compiègne. Le Roi leur a dit : « Je vous ai fait venir
pour vous faire entendre ma volonté. » 


M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, a tiré de sa
poche un arrêt du Conseil[4], qu’il a lu tout haut. Le Roi
a dit après la lecture : « Je vous avois déjà assez fait connoître mon mécontentement au sujet de la conduite
que vous avez tenue. Soyez plus circonspects, et retournez aux fonctions ordinaires de vos charges. Je veux
bien encore suspendre les effets de ma colère. »


M. le premier président ayant voulu dire quelque
chose, le Roi lui dit : « Retirez-vous ! » 


L’arrêt du Conseil en question a été vendu à Paris, 
le mercredi 18, et il a été facile de le critiquer. On ne
peut rien de plus déraisonnable que ce préambule. Comment peut-on, dans un ouvrage de cette nature, reprocher au Parlement de n’avoir pas voulu rendre compte
au Roi de ce qui regarde les affaires présentes de l’Église, 
avant que d’y prendre aucune résolution ? Tandis qu’il
est de notoriété que le Roi n’a voulu recevoir ni remontrances par écrit, ni entendre le Parlement, et que
toutes les démarches du Parlement n’ont eu d’autre
objet que de parler et instruire le Roi des affaires présentes de l’Église ! J’aimerois beaucoup mieux ne
rien dire et faire parler le Roi en maître que de donner
une fausse excuse à ce qu’il fait, à moins qu’il n’y ait
une malheureuse politique de la part du chancelier qui
a dressé cet arrêt pour donner lieu au Parlement de
parler de nouveau. On blâme aussi mal à propos de ce 
que l’arrêt du Parlement a été rendu sans conclusions des gens du Roi. Il est d’usage que le Parlement supplée les conclusions des gens du Roi, même dans les affaires criminelles. Qu’un homme condamné aux galères appelle de la sentence au Parlement, la Cour, le
condamnant à être pendu, prononce : A reçu le procureur général appelant à minima, quoiqu’il n’ait donné
aucunes conclusions. Ainsi il est en droit de faire ce
qu’il a fait, et cela arrive très-souvent dans les affaires
civiles. Le Roi donne là aussi une mauvaise commission
au premier président de le charger personnellement de
tenir la main à l’enregistrement de cet arrêt du Conseil, 
qui casse et met au néant l’arrêt du Parlement. L’assemblée du Parlement est remise à vendredi matin. 
L’affaire est devenue à un point très-embarrassant pour
la décision. C’est un coup de parti. Le parti janséniste
est dans l’attente. Pour moi, je ne crois pas que le parti
le plus violent, comme de quitter tout et d’abandonner
leurs charges, soit le plus sage pour l’intérêt du Parlement dans la circonstance présente où la Cour se porte
à des violences. 


Vendredi matin, 20 de juin, le Parlement s’est assemblé. Le premier président a rendu compte à messieurs
de ce qui s’étoit passé à Compiègne, et le greffier a lu
l’arrêt du Conseil. Aussitôt on a joué la scène muette, 
c’est-à-dire que toutes les enquêtes et requêtes se sont
levées sans dire un mot et sont retirées dans leurs
chambres. Ce qui avoit été convenu dans les chambres
avant de se rendre à la Grand’Chambre. La Grand’Chambre est restée en place quelque temps, et ils se
sont retirés. Ils avoient ouvert l’audience le matin avant
de s’assembler, laquelle avoit été levée aussitôt faute
d’avocats. On ne sait pas encore si le premier président
a fait transcrire sur les registres l’arrêt du Conseil. 


Pendant ce temps-là, les chambres se sont envoyées
des députés, les unes dans les autres, pour se communiquer ce qu’ils délibéreront, et, dans chacune des sept
chambres, le résultat a été de faire une démission générale des charges sur du papier marqué, signée de tous les présidents et conseillers, à l’exception de trois ou
quatre qui n’ont pas voulu signer, comme le-président
de La Garde, l’abbé Du Mans, docteur de Sorbonne, qui
est une vraie bête, conseiller de la troisième, M. d’Ormesson, conseiller aux requêtes du palais, fils de l’intendant des finances, et le jeune de Novion, conseiller, 
ayant la (charge) de président à mortier. Cette démission est très-simple sans motifs : « Nous soussignés, 
supplions Sa Majesté de recevoir la démission des
charges dont il lui a plu de nous honorer, » et les signatures par colonnes. Quand cela a été fait, toutes les
sept chambres sont sorties en même temps, se sont
jointes dans la grande salle, et ont été, par l’escalier de
la Sainte-Chapelle et la cour du Palais, chez M. le premier président. Ils marchoient deux à deux les yeux
baissés, au nombre de plus de cent cinquante, passant
au milieu d’un monde infini dont le Palais étoit plein. 
Dans leur chemin, le public disoit : « Voilà de vrais
Romains et les pères de la patrie ! » Ceux qui ont vu
cette marche disent qu’elle avoit quelque chose d’auguste et qui saisissoit. Arrivés chez M. le premier président, les présidents de chaque chambre lui ont présenté
les démissions pour les lui remettre. M. le premier président a reçu cette compagnie avec des lamentations sur
le parti violent qu’ils prenoient, les suppliant d’y faire
de nouvelles attentions, les assurant qu’il étoit très-attaché à sa compagnie et qu’il étoit prêt de se sacrifier
pour elle. Les présidents ont persisté à lui offrir ces
démissions ; il n’a pas voulu les recevoir ; il a reconduit
messieurs du Parlement, et on dit qu’il a été effrayé du
monde qui étoit dans sa cour. Messieurs du Parlement
ont repassé dans la cour du Palais dans la même marche, 
et ont remonté dans leurs chambres. On dit que M. le président Roland, des requêtes du palais, a dit à ses
huissiers : « Huissiers, retirez-vous, vos fonctions sont
finies ! » Le premier président les avoit envoyé reconduire par Glot, son secrétaire, avec les clefs de la Grand’Chambre pour les engager d’y entrer et de délibérer
encore sur ce qu’ils faisoient ; mais ils ont rentré dans
leurs chambres. Ils ont chargé le premier président de
chaque chambre de porter les sept démissions chez M. le chancelier, dans un paquet cacheté. Ils y ont été. M. le chancelier étoit à Compiègne, et ils les ont remises entre
les mains de M. Freteau, avocat, son secrétaire, qui les
a envoyées sur-le-champ en Cour. M. le président Le Peletier, qui tient, comme second président, les audiences
de relevée à la Grand’Chambre, a dîné au Palais. À trois
heures, il a ouvert l’audience avec des conseillers de
Grand’Chambre ; ils étoient dix. Aussitôt la Grand’Chambre a été remplie d’un monde infini, non pas de
populace, mais de monde de toute espèce : officiers, 
gens d’église, séculiers, gens attirés par la curiosité ; et
tout ce monde a fait un murmure et une huée étonnante
au premier placet qui a été appelé, surtout M. Gilbert, 
avocat général, s’étant levé pour parler, ce qui l’a obligé
de cesser. On ne peut pas une plus grande insulte pour
ces magistrats qui se séparoient de leur compagnie. Et
comme il n’y avoit ni avocat ni procureur, on a levé
l’audience. Le président Le Peletier et M. Gilbert étoient
blancs comme trépassés, et, pour éviter quelque affront, 
ils sont sortis par les derrières de la Grand’Chambre. Il
est donc arrivé aujourd’hui le plus grand événement
que l’on ait vu depuis la monarchie. On ne voit point
dans l’histoire un trait de fermeté et de courage pareil
à celui-ci. Plus de cent cinquante personnes, qui unanimement et tout à la fois, se sacrifient et se démettent
de leurs charges, ne voulant pas désobéir au Roi et ne
pouvant lui obéir sans trahir ses propres intérêts et le
devoir de leurs charges ; quoiqu’il y ait du temps qu’on
parle de cette démarche, personne n’en pouvoit croire
l’exécution. Il y a peut-être dans le Parlement soixante
personnes entêtées sur le jansénisme, mais tout le reste est composé de gens modérés qui se moquent du jansénisme et du molinisme ; cependant tous ont pris ce parti
violent par honneur, par amour-propre, et piqués des
maltraitements qu’ils reçoivent, non par une volonté
déterminée de leur maître, mais par l’autorité d’un
ministre qui n’est toujours qu’un particulier par rapport
à un corps comme le Parlement. 


On a fort loué dans le public M. de Lamoignon, reçu
président à mortier, mais qui n’exerce pas encore, et
qui étoit, il y a un an, colonel de dragons ; et M. de Nicolaï, reçu depuis deux mois premier président de la
Chambre des Comptes en survivance, et qui est à la
première des enquêtes en dépôt jusqu’à ce qu’il ait l’âge. 
Il dit même que, quoiqu’il ne fût pas de son âge de donner
des conseils, il croyoit qu’il ne convenoit pas d’aller au
spectacle ni aux endroits publics dans les circonstances
pareilles. Cela fut reporté aux autres chambres et
approuvé de tous. Tous deux conseillers des requêtes du
palais, qui ont signé comme les autres leurs démissions. 


Les avocats sont liés étroitement dans cette affaire, et
le Parlement a bien senti combien il est soutenu par
eux par la cessation de leur ministère. Aujourd’hui, 
mon père et trois autres avocats, quoique avertis, ne se
sont pas rendus au conseil de M. le duc d’Orléans. Mais
j’ai peur que cette grande affaire ne tombera à la fin
personnellement contre eux. 


À cinq ou six heures du soir, la Cour aura été instruite
à Compiègne de cette démarche. Cela mérite bien de
grands conseils, et il n’est pas étonnant que la plus fine
politique soit embarrassée dans une affaire aussi générale, car ceci intéresse tout le monde et fait un dérangement considérable pour le commerce. Il faut présentement attendre le parti que la Cour prendra. 
M. de Vrevin, conseiller de Grand’Chambre, exilé à
Poitiers, est incommodé d’une gravelle, qu’il urine le sang. L’officier des mousquetaires qui l’a conduit, a eu
la cruauté de le faire aller dans le même jour jusqu’à
Artenay, à quatre lieues d’Orléans. Là, n’en pouvant
plus et ayant répandu bien du sang, il a fallu arrêter. 
On a envoyé à Paris une consultation à des médecins
sur son état, et l’officier a écrit. M. Hérault, lieutenant
de police, a envoyé un chirurgien instruit par des médecins, avec ordre de n’épargner aucuns chevaux pour
la diligence. On l’a saigné trois fois, ce qui l’a empêché
de crever. On dit que l’officier sera peut-être cassé de
cette affaire. Les officiers conducteurs ont une somme
pour leur voyage ; plus tôt ils remettent le prisonnier au
lieu de sa destination, et plus il leur en reste. Je suis
persuadé que le cardinal seroit très-fâché du reproche
qu’on pourroit lui faire d’une mort pareille. Malgré cela
on l’a conduit jusqu’à Poitiers, ce qui paroît fort dur. Il
auroit été tout aussi en sûreté à Orléans. 


Samedi matin 21, le premier président, les présidents
à mortier et les conseillers de Grand’Chambre ont tous
reçu une lettre de cachet conçue en ces termes : — « Je vous fais cette lettre pour vous dire que vous ayez à
vous rendre, demain samedi, à Compiègne, à six
heures du soir ; toutes affaires cessantes. Je vous défends de rentrer au Palais jusqu’à ce temps, et de vous
assembler sous quelque prétexte que ce soit. » 


Comme ces conseillers n’ont pas tous nombre de chevaux propres à faire cette course, et que les chevaux de
poste sont sur les dents, on avoit placé des relais du
Roi sur la route pour qu’ils pussent arriver à l’heure
marquée. 


On attend avec impatience l’effet de ce voyage, ce ne
peut pas être pour les réprimander, puisqu’ils n’ont pas
suivi l’exemple de leurs confrères ; ce ne peut être que
pour conciliation par rapport aux démissions, ou pour
un arrangement particulier avec eux pour se passer de
ceux qui ont quitté. Tous ces messieurs ont été logés à la Craie[5] à Compiègne. On disoit qu’ils avoient mangé, 
les uns chez le cardinal, les autres chez le chancelier
et le garde des sceaux ; mais ce fait n’est pas vrai. On
dit que dans le nombre des conseillers de Grand’Chambre, il y en a de fort bien intentionnés pour leur compagnie ; ils s’excusent même de ce qu’ils ont fait, en disant
que, si tout le Parlement eût pris le même parti, il n’y
auroit plus eu personne pour concilier. On aura tâché
de les gagner à Compiègne par des politesses ; et ce trait
de politique est à remarquer : on ne leur a pas donné le
temps de réfléchir sur la démarche de tout le Parlement. On ne les a pas laissés à Paris, et on les a mandés
sur-le-champ pour les complimenter et les fixer. Ce qui
est à craindre ici, c’est que le cardinal, qui au fond est
bon et qui est poussé dans tout ceci, est prévenu sincèrement que le Parlement veut empiéter sur l’autorité
du Roi, et cette fausse prévention l’engagera peut-être
à agir avec rigueur. 


La Grand’Chambre n’a pas pu se rendre à la même
heure, en sorte que l’audience a été remise au dimanche
matin 22. Ayant été conduits devant le Roi, entre onze
heures et midi, il leur a dit : « J’ai été informé de ce
qui se passa vendredi. Vous n’avez pas suivi les mauvais exemples. Je vous ai mandés pour vous faire
savoir que mon intention est que vous continuiez à
rendre la justice avec le même zèle. » 


M. le premier président a parlé, et ce discours a eu
pour objet d’implorer la clémence du Roi, et apparemment de donner une couleur favorable aux intentions
de ses confrères. 


« Je veux bien encore, a dit le Roi, à votre prière, 
accorder quelques jours à ceux dont j’ai la démission
pour rentrer dans leur devoir, sinon nulle espérance
de pardon, et ils ressentiront toute leur vie les effets de mon indignation. » Ce qui est de plaisant, c’est
que le Roi a dit trois jours, quoiqu’on lui eût dit de dire
quelques jours, et on l’a ainsi répandu dans le public. 


L’on entend bien que tout ceci étoit concerté avec le
premier président. La plupart des conseillers ont été de
retour à Paris, le dimanche au soir, à onze heures ; mais
on dit que M. le premier président n’est revenu qu’aujourd’hui, lundi 23. 


Voilà donc cette affaire encore indécise. Le Roi a pu
tenir ce discours sans se compromettre, parce qu’il est
permis à un maître de donner le temps du repentir. 


D’un autre côté, s’il n’y a point de changement, au
sujet du dernier arrêt du Conseil, il n’est pas possible
que le Parlement rentre. Ce sont de ces démarches éclatantes dont il a fallu prévoir toutes les suites avant de
les faire, et qu’il faut soutenir ; autrement un corps
comme le Parlement de Paris, qui ne doit agir qu’avec
prudence, deviendroit l’objet du mépris de toute l’Europe. 


Tout ceci fait croire que, dans les conférences particulières à Compiègne, on y aura ménagé quelque accommodement où peut-être l’archevêque entrera. Ce ne sera
que quelque accommodement plâtré, sur la foi duquel on
obligera le Parlement à rentrer, et qui ne sera qu’une
suspension d’armes pendant deux ou trois mois. 


Le public se trouve encore dans une nouvelle impatience jusqu’à mercredi, lendemain de la Saint-Jean, 
qu’on doit rentrer au Palais, car ces affaires-ci, quoique
trop intéressantes au fond, sont amusantes pour les curieux et les spéculatifs.

 
Mardi 24. ‒ Le premier président fut, hier, effectivement près de deux heures chez M. l’archevêque de Paris, 
pour conférer avec lui des arrangements pris avec le
ministre. Ce matin, les présidents des enquêtes et requêtes ont eu une grande conférence chez M. le premier
président, et l’après-midi les conseillers de chaque chambre se sont assemblés chez leur président, pour se concilier sur les propositions d’accommodement. Il paroît
bien difficile, dans une affaire aussi avancée que celle-ci. L’autorité du Roi est compromise par l’arrêt du Conseil, du 16 de ce mois ; celle de l’archevêque par son
dernier mandement, et l’honneur du Parlement est bien
engagé dans la démission générale des charges.

 
Depuis le mardi 24 jusqu’au lundi 30, il n’y a aucune
nouvelle précise sur l’accommodement avec le Parlement. 
Les jansénistes disent qu’ils tiendront ferme pour les conditions de leur rentrée. Les molinistes disent qu’ils sont
très-fâchés de la démarche qu’ils ont faite. À ce que j’en
puis juger, hors ceux qui ont un peu le cerveau brûlé, 
non pas tant pour le droit public que pour le jansénisme
en soi (ce qui ne fait pourtant qu’un petit nombre), le
surplus aimeroit tout autant que cela ne fût pas fait ; 
car il est vrai que dans les chambres ce parti a été pris
tumultueusement, le vendredi 20, et non pas par délibération. Quand quelque pacifique vouloit ouvrir la bouche, les plus échauffés l’arrêtoient sur-le-champ, en lui
disant « Monsieur, ne signez pas ; il ne tient qu’à vous
de vous déshonorer ; nous ne fraterniserons jamais
avec vous ! » Cela anima tout le monde, et l’on signa. 
Les conseillers de Grand’Chambre disent que les présidents des chambres ont été chez M. le premier président, le prier d’être le médiateur de cette affaire, et que
le premier président leur a témoigné beaucoup d’attachement de sa part, en ce qui les regardoit, et, en même
temps, que la première chose dans ceci étoit beaucoup de
soumission aux ordres du Roi. Les conseillers des enquêtes disent, au contraire, qu’ils sont très-fermes ; en sorte qu’il n’est pas possible de savoir au vrai l’intérieur
de ces négociations. 


Le Parlement demande : 1° les exilés ; on leur a fait
entendre qu’il n’y a rien à espérer sur cet article, parce
qu’ils sont chacun notés particulièrement sur l’affaire du jansénisme. En second lieu, ils demandent qu’on
leur rende les appels comme d’abus. On leur répond
qu’on n’entend pas leur ôter. À la vérité, on ne veut pas
qu’ils s’en servent dans les affaires présentes, ou s’ils
s’en servent, le Roi usera d’un droit qu’il a en lui incontestablement, qui est d’évoquer ou de casser l’arrêt
de son Parlement. En troisième lieu, ils demandent
qu’on ne parle plus du mandement ; on pouvoit leur
promettre, mais dans deux mois on le renouvellera, ou
bien on en fera un autre un peu plus fort ; en sorte que
cela n’est pas facile à arranger. Il est à craindre que le
Parlement ne rentre, l’arrêt du Conseil, qui casse leur
arrêt sur l’appel comme d’abus, subsistant toujours ; si
cela tourne ainsi, la démarche des démissions, avec tout 
l’appareil qui l’a accompagnée, paroîtra bien imprudente. Quand on prend un parti aussi fort, on doit en
avoir prévu toutes les suites, et ne rentrer qu’étant recherché par le ministère, bien loin de solliciter un accommodement. À la vérité, la désunion de la Grand’Chambre fait une grande différence dans ce parti, mais
il falloit la prévoir et attendre des temps plus heureux. 


Le premier président alloit partir, vendredi 27, pour
aller travailler à Compiègne, mais M. le comte de Maurepas vint chez lui et l’en empêcha, attendu que tous
les ministres revenoient, le Roi devant être à Versailles
mardi 1er juillet. Les négociations se feront plus aisément. Pendant cet intervalle, les conseillers de Grand’Chambre ont travaillé aux affaires de rapport, mais on
n’a point encore ouvert les audiences. Toutes les autres
juridictions de Paris, sont toujours sans avocats, et les
cabinets des consultants sont régulièrement fermés. 


En attendant le dénouement de ceci, il y a toujours
des gens oisifs qui s’amusent à faire quelques vers ; 
en voici pour la Grand’Chambre comparée aux enquêtes : 

 
Ad curiam.


 
Dum fugit hinc fortis, stat vecors inde senatus, 

Hæc Regi servit, servat pars altera Regem.


 
Une partie est soumise servilement, l’autre est attachée avec force aux intérêts du Roi :



 
ad patronorum ordinem. 


Heroum fit fama minor, dum prælia cessant. 

O ! vos felices ! quorum augent otia famam.


 
Des polissons ont dit qu’il falloit mettre famem, et ils
ont raison, car il y en a grand nombre qui jeûnent et
sont embarrassés :



 
sur le molinisme.


 
Injuste protecteur d’une infidèle race, 

Louis, il faut opter, il n’est point de milieu ! 

Range-toi désormais du parti de la Grâce, 

Ou ne te dis plus Louis, par la Grâce de Dieu !



 
autre sur le cardinal de fleury.
 


Des enfants de Thémis, sire, écoute la voix ! 

Respecter, soutenir, faire observer les lois

De ces grands magistrats, c’est là la seule envie. 

Tes droits sacrés leur sont aussi chers que la vie ! 

Mais peuvent-ils souffrir l’entreprise d’un homme

Qui veut, malgré les lois, mettre Paris dans Rome ?


 
Les jansénistes, qui ne peuvent pas se tenir en repos, 
ont fait imprimer un trait d’histoire sous Louis XI, rapporté par Bouchel[6], lettre L, sous le mot lois, semblable
à peu près à l’événement présent. Le Parlement ne voulant pas obéir au Roi, qui étoit entier dans ses volontés, 
pour l’enregistrement de quelques édits, alla au Louvre, 
le premier président La Vacquerie[7] à la tête, portant la parole, qui offrit au Roi la démission de toute la compagnie. Louis XI fut blessé par cette démarche, et les
laissa faire. Ce trait d’histoire est dans Pasquier[8], livre XI, 
chapitre 34 ; dans Matthieu[9], qui a écrit, du temps
d’Henri IV, l’Histoire de Louis XI ; dans la République de Bodin[10], et dans le Dictionnaire de Bayle[11], sous le
mot La Vacquerie ; mais il n’est dans aucune histoire de France. 

 
Les jansénistes donc ont imaginé un titre à ce passage
de Bouchel, et ils ont mis en tête de leur imprimé, en
gros caractères : Accommodement du Roi Louis XI avec son Parlement. Il est certain que ce terme d’accommodement est déplacé entre le Roi et ses sujets. Cela indisposera la Cour, qui interprétera cela de caractère
d’indépendance, et de vouloir placer le Parlement presque de niveau avec le Roi. Cela m’a paru fort imprudent. 


Le dernier du mois, lundi, M. le premier président
envoya chercher les procureurs de communauté et leur
demanda pourquoi ils ne plaidoient pas les affaires de
procédure : ils répondirent que, n’étant point dans cette
habitude, ils ne pouvoient pas prendre sur eux l’intérêt
de leurs parties, et j’ai conclu de là que l’accommodement n’est pas si prochain. 
 


	↑ Cette église, située dans le cul de sac Sainte-Marine, dans la Cité, et qui n’existe plus aujourd’hui, était la paroisse la plus petite de Paris, elle comprenait l’évêché et dix ou douze maisons. C’était dans cette église que l’on mariait avec un anneau de paille, tous ceux que l’on condamnait à s’épouser. 


	↑ C’était l’une des petites paroisses du Cloître-Notre-Dame, aujourd’hui démolie ; elle était contiguë au portail de la Cathédrale. Il y avait deux prêtres curés institués par le chapitre, pour avoir la charge des âmes des familles des chanoines et de leurs serviteurs. Ils étaient soumis à diverses obligations, entre autres, à ne sonner matines qu’après qu’elles auraient été dites en la grande église. 


	↑ Cette flotte servit à une expédition contre Oran. Voyez p.  319.

	↑ Qui cassait l’arrệt du Parlement du 13.

	↑ Maison sujette à loger la suite du Roi en voyage, et qui était marquée à la craie par les fourriers du Roi.

	↑ Bouchel, Trésor du droit français, 2 vol.  in-fol.


	↑ Jean de La Vacquerie, né à Arras, nommé, en 1481, premier président du Parlement, Il mourut en 1497.

	↑ Et. Pasquier, Recherches sur la France, in-fol., l. vi, ch. 34. 


	↑ Matthieu, Histoire de Louis XI, in-fol., 1610.

	↑ J. Bodin, De la République, in-fol.

	↑ Bayle, Dictionnaire historique, 4 vol.  in-fol.
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Les nouvelles ne sont pas gracieuses dans Paris. Le 1er de ce mois, le Roi arrive aujourd’hui, mardi, à Versailles. Le cardinal de Fleury coucha, hier, à Senlis, chez
l’évêque, et fut de la meilleure humeur du monde à
souper. Le chancelier et le garde des sceaux étoient, dès
samedi dernier, à Paris ; l’on dit que le garde des sceaux
a déclaré au premier président que le Roi vouloit être
obéi, qu’il ne s’agissoit pas d’accommodement avec ses
sujets, qu’outre l’obéissance il exigeoit du repentir de ce
qui avoit été fait, qu’il falloit que le Parlement rentrât
sans aucunes conditions.

 
On compte qu’il y aura, demain mercredi, un grand
Conseil à Versailles, et tout le monde regarde cette affaire
plus brouillée que jamais. Ce qui est de sûr, c’est que le
chancelier a dit au premier président que le Roi exigeoit
que le Parlement lui demandât pardon de la démarche
qu’il avoit faite avant d’avoir la permission de rentrer ; 
que l’après-midi il y a eu là-dessus assemblée chez chaque président des chambres, où l’on a rejeté cette condition tout d’une voix, comme en effet très-humiliante
et très-déshonorante pour un corps comme le Parlement, 
qui croit n’avoir fait que son devoir, ou du moins qui
est sans mauvaises intentions.

 
Mercredi 2, M. le premier président a été à Versailles
pour dire que messieurs des enquêtes ne vouloient pas
se soumettre à une condition aussi dure ; il vouloit parler au Roi ; le cardinal alla ou fit semblant d’aller en demander la permission au Roi, et il vint dire au premier
président que le Roi ne vouloit pas le voir. Il dit de plus
au premier président que, puisque le Parlement ne
vouloit pas entendre raison, il n’étoit plus question que
de venger l’autorité du Roi. Le premier président parla
ensuite au chancelier et au garde des sceaux ; celui-ci lui
dit que l’intention du Conseil est de confisquer les charges, de dégrader de noblesse et de les envoyer tous à
trente lieues des maisons royales. Ces faits sont sûrs, 
et ont été rapportés aux chambres, mais cela n’a été dit que pour les intimider, et cela a fait son effet. 


On a vu, ces jours-ci, le duc d’Orléans, premier prince
du sang, aller deux fois chez l’archevêque de Paris, mais
il n’y a pas beaucoup à compter sur lui ; on dit même
qu’il blâme le Parlement, sur le prétexte de l’autorité
royale qui doit être absolue. Il arrive souvent que dans
les grandes affaires, faute d’approfondir la matière, la forme emporte le fond. Les molinistes, les évêques font
entendre au cardinal que le Parlement veut abuser de la
douceur du ministère pour reprendre ses anciens droits, 
disputer d’autorité avec le Roi, et s’ériger en Parlement
d’Angleterre. Tout cela n’est pas vrai : le vrai est que
le Parlement de Paris a toujours été janséniste, et, par
conséquent, opposé à la Constitution Unigenitus. Quand
les Jésuites ont engagé Louis XIV à demander au Pape
cette fameuse Constitution, ç’a été pour se venger du
livre du père Quesnel et de l’opposition qu’il y a eu entre eux et les jansénistes, depuis un temps infini, pour
la morale. Jusque-là, c’étoit dispute de prêtres sur choses
qu’ils n’entendent et n’entendront de leur vie, ni les uns
ni les autres. Qui est l’homme, en effet, qui ait jamais
pu savoir de quelle façon Dieu se détermine intérieurement à distribuer la grâce, et la mesure qu’il donne
à la grâce ? Cependant M. le duc d’Orléans, Régent, qui
étoit un des plus grands génies de notre temps et qui
prévoyoit que des disputes de religion pouvoient avoir
de mauvaises suites, avoit défendu de parler là-dessus
aux deux partis. Depuis sa mort, le clergé a renouvelé
la querelle ; connaissant l’opposition du Parlement, il a
profité de cette Constitution par l’empire qu’il avoit
sur un ministre cardinal pour abaisser le Parlement, en sorte que les branches, qui sont sorties de
cette Constitution, sont pires que le premier objet. Cela
a fait naître une querelle entre l’état ecclésiastique et le
Roi sur l’étendue des deux puissances ; ensuite on veut
ôter au Parlement de Paris les appels comme d’abus, ce qui s’étendra de même aux autres Parlements, parce que
d’ici à vingt ans les évêques diront toujours que les appels comme d’abus des sentences de leurs officialités
sont connexes aux affaires présentes de l’Église, dont le
Roi a défendu la connoissance à son Parlement. Et sous
prétexte de faire valoir la volonté du Roi, qui ne doit
pas trouver de résistance de la part de ses sujets, ce qui
est vrai en soi, le Roi perdra beaucoup plus de son autorité dans la suite des temps par la victoire des évêques
que si le ministère étoit obligé à présent de céder au
Parlement sur cette matière. Car quiconque est un peu
instruit du droit public sur ces matières voit qu’on a été
plus de cent cinquante années à parvenir à réprimer les
abus, les vexations et les injustices des évêques ; ç’a toujours été le Parlement de Paris et les grands magistrats
qu’il y a eus, qu’ils ont trouvés en leur chemin ; il n’est pas
étonnant qu’ils profitent aujourd’hui de l’occasion pour
s’en venger. Mais c’est là, dans le fond, où l’autorité du
Roi est intéressée. Au surplus ; tous ces événements doivent amuser les gens d’esprit qui sont au-dessus des
disputes du jansénisme et du molinisme, et qui ne sont
pas dans des postes à être obligés de prendre pour l’intérêt du roi de France un parti sage et politique. 


Jeudi 3, le premier président reçut une lettre du chancelier, qui lui marque qu’il fait ses efforts pour suspendre la foudre, et qu’il a encore obtenu vingt-quatre
heures pour laisser le temps aux enquêtes de rentrer
dans leur devoir, en demandant pardon, car on ne se
départ pas de cette condition. Le premier président a
été, vendredi 4, à Versailles, avec le président Le Peletier
et M. Soulet, conseiller de Grand’Chambre. Ils en sont
revenus à neuf heures du soir, après avoir parlé au cardinal, et ils ont rapporté pour nouvelle que le Roi accorde encore au Parlement jusqu’à lundi prochain ; en
conséquence, il y a, aujourd’hui, samedi 5, assemblée
chez chaque président des chambres. Que veulent dire tous ces délais de la part de la Cour à faire paroître cette
déclaration dont on a menacé ? Seroit-ce qu’ils seroient
embarrassés eux-mêmes du parti qu’ils ont à prendre et
de l’arrangement qui suivra ce grand projet, et ne tenteroient-ils pas cette voie pour désunir et détacher quelque chambre des enquêtes ou requêtes ? 


Il faut pourtant qu’en Cour on se soit un peu relâché
de cette condition dure de demander pardon, car depuis
le retour du premier président on s’est assemblé, samedi 5, toute la journée, et, dimanche 6, jusqu’à près
de quatre heures après midi. 


Pendant toutes ces allées et venues, les jansénistes
ont fait courir dans Paris, et principalement à la porte
des magistrats, un mémoire en forme de manifeste, pour
justifier la démission des charges de messieurs du Parlement. Ce mémoire est rare, et il est captieux dans ses
conséquences. 


Dans les assemblées de samedi de chaque chambre, en
particulier, chez son président, il y a eu trois chambres
d’avis pour rentrer sans demander aucune condition, 
trois autres d’avis de ne pas rentrer sans conditions, et
la septième qui était partagée. À sept heures du soir, une
des chambres, qui étoit d’avis de rentrer, se partagea. 
Tous ces avis se rapportoient chez M. le président
Bochart de Saron, président de la première chambre
des enquêtes ; en sorte que l’avis pour ne pas rentrer
devint le plus fort ; on continua l’assemblée au lendemain dimanche. 


Dans l’assemblée du dimanche 6, tout le monde revint à un parti de rentrer au Palais, sous la condition
de s’assembler le lendemain qu’on seroit rentré, et de
présenter des remontrances au Roi, dans lesquelles on
demanderoit le retour des exilés. À quatre heures après
midi, les sept présidents allèrent chez M. le premier président lui dire cet avis, et lui demander si, en rentrant
demain lundi, il pourroit assurer ces messieurs que l’on s’assembleroit le mardi pour faire des remontrances. 
M. le premier président n’a pas voulu donner sa parole
ni prendre sur lui cette assemblée générale ; en sorte
qu’il est parti dimanche, à six heures du soir, pour Versailles. 


Lundi 7, il a parlé au Roi, au cardinal, chancelier
et garde des sceaux ; il est revenu à Paris à trois heures
après midi, et il n’a rapporté aucune réponse sur la mission dont il étoit chargé, mais un ordre du Roi pour se
rendre demain, mardi 8, à son audience, à dix heures et
demie, savoir le premier président, tous les présidents
à mortier, six conseillers de Grand’Chambre et le parquet. 


Pour le coup, on est fort embarrassé sur le but de
cette convocation, ni sur ce qu’on peut avoir à leur dire, 
après toutes les démarches et tous les partis qu’il y a eus
de la part de la Cour et du Parlement. Et, pour savoir
cette réponse, il y a demain, mardi 8, rendez-vous chez
les présidents des chambres à sept heures du soir. 


Il y eut, ces jours passés, un bon mot lâché dans le
parterre de la Comédie, mais hardi. On joue actuellement une petite pièce[1]. L’Amour tient son audience pour
juger la préférence entre les Cinq Sens, et chacun des
Sens y plaide sa cause. Il y a un petit acteur de dix à
onze ans, qui fait l’huissier, avec un petit bonnet carré
sur la tête. Sur ce que les Sens parloient un peu tous à
la fois, l’Amour dit à son huissier : « Faites donc faire
silence ! » Et l’huissier dit : « Silence donc, taisez vous ! » Il s’éleva une voix du parterre qui dit : « Cela ne vaut rien ; c’est pillé ! » Par allusion à la réponse
du Roi au premier président dans l’audience du mercredi, 14 mai dernier. Personne ne dit mot, mais tout
le monde le sentit bien. Depuis ce temps-là, l’huissier
dit : « Paix là ! » 


Il y a un dénoûment fort particulier à cette convocation de la Grand’Chambre à Versailles. Le premier président, qui étoit parti de Paris dimanche, avec mission
expresse de ne parler ni de pardon ni de clémence, 
parce qu’ils ne vouloient pas se donner pour coupables, 
mais d’insister à demander l’assemblée des chambres
en rentrant, a été introduit, lundi, dans la chambre du 
Roi, le matin, d’où l’on a fait sortir tous les seigneurs. 
Il n’est resté que le cardinal, apparemment le chancelier et le garde des sceaux, tous les grands officiers de
la chambre et le maréchal de Villars. Cela a fait même, 
dit-on, dispute avec MM. les ducs, qui vouloient rester 
dans la chambre, et qu’on fit sortir comme les autres. 
Il n’y a que les princes du sang qui aient le droit de
rester en pareille occasion. 


Là, M. le premier président prit sur lui de demander
pardon au Roi de la démarche du Parlement et d’implorer sa clémence. Cela étoit sans doute concerté avec
le ministre, pour sauver les apparences de l’autorité
royale, parce que le Roi avoit dit qu’il ne rendroit pas
les démissions qu’on ne lui eût demandé pardon, et ce
pardon avoit toujours révolté toutes les chambres. Enfin
le voilà fait ce pardon, bien ou mal ! car les ministres
étrangers rient et ont de quoi rire de la conduite du
ministère en ceci. Voilà donc la raison de la convocation de la Grand’Chambre pour mardi. 


Lundi au soir, le premier président, à son retour, n’a
point parlé du pardon qu’il avoit demandé ; il ne convient pas du fait, mais il s’est manifesté par les discours
du Roi au Parlement. 


Mardi 8, à dix heures et demie, le premier président, 
les présidents à mortier, six conseillers de Grand’Chambre et les gens du Roi sont entrés dans la chambre du
Roi, qui leur a đit : 


« Je veux bien vous remettre les démissions des
charges de vos confrères, pourvu qu’ils en fassent à l’avenir meilleur usage, et qu’ils n’attirent plus mon
indignation. J’aime mieux pardonner que punir. »


Pour cette fois, il est vrai que tous ces messieurs ont
été régalés à Versailles ; une partie a dîné chez le chancelier, et l’autre partie chez le garde des sceaux. Le
cardinal n’en pria pas à dîner, à cause que c’étoit le
jour de l’audience des ambassadeurs. J’oubliois aussi
qu’après le discours du Roi, le chancelier leur en a fait
un par lequel il leur fait entendre que c’étoit à leur
considération que le Roi rendoit les démissions, lesquelles furent remises par le chancelier au premier
président. 


Pendant qu’ils étoient à Versailles, on a donné à Paris
de l’eau bénite de Cour. Il faut dire que, dimanche
dernier, plusieurs personnes avoient entendu publier
dans les rues le mandement de M. l’archevêque, qui est
ici le corps du délit. On disoit : « Cela ne s’est pas
passé sans ordres, et cela annonce de la brouillerie. »


Pour réparer ce petit incident, mardi matin, le lieutenant général du Palais s’est transporté en robe dans
la grande salle, a été chez tous les libraires, gazetiers
et autres, dresser un procès-verbal des exemplaires qu’ils
avoient du mandement de M. l’archevêque de Paris, ensemble des mandements de l’évêque de Rhodez et de
l’évêque de Marseille, pour les représenter en temps et
lieu. Cette nouvelle s’est répandue dans Paris et a satisfait le public, qui a cru que le Parlement avoit le dessus, 
puisqu’on supprimoit le mandement de M. l’archevêque. 
Car c’étoit de l’ordre du procureur général que cela
s’étoit fait au Palais. J’ai dit que c’étoit un tour de Cour, 
parce que depuis ce temps-là, un de mes amis en a envoyé chercher chez Simon, imprimeur de l’archevêque ; 
on en a vendu tout ouvertement. 


Mardi, après midi, le Parlement est revenu de Versailles ; les présidents des chambres se sont rendus chez
le premier président pour apprendre ce que le Roi avoit dit, et sont retournés chez eux, où les conseillers les
attendoient. Ils ont été assemblés jusqu’à dix heures du
soir. La queue du compliment du Roi les a fait renifler : 
« J’aime mieux pardonner que punir. » Ils ont su alors
la conduite du premier président, ils l’ont fort blâmée, 
surtout ceux qui ont agi de cœur et de bonne foi dans
l’affaire des démissions ; et l’on s’est retiré sans rien résoudre pour reprendre ou non les démissions ; l’assemblée continuée au lendemain mercredi. 


Mercredi 9, les chambres se sont assemblées chez
chaque président ; cela étoit long, parce qu’il falloit à
tout moment rapporter par députés chez M. le président
Bochart de Saron, premier président de la première
chambre des requêtes, tous les avis des six autres chambres. Et ces assemblées se tenoient dans différents quartiers de Paris, et pendant ces allées et venues, ils s’amusoient à jouer, à se promener dans un jardin, à causer. 


Mercredi, à midi, il n’y avoit rien de fait ; tout étoit
partagé. La première, la troisième et la quatrième chambres des enquêtes étoient d’avis de ne pas reprendre les
démissions ; la deuxième des enquêtes et les deux chambres des requêtes étoient d’avis de rentrer au Palais ; et
la cinquième chambre des enquêtes, dont ils étoient dix-huit assemblés, en comptant le président, étoit partagée : 
neuf pour rentrer, neuf pour ne pas rentrer. 


Comme l’usage est dans ces sortes de délibération de
ne pas compter par voix, mais par le vœu des chambres, 
il y avoit trois chambres et demie pour un parti, et trois
chambres et demie pour un autre : ainsi partage parfait. 
L’assemblée a continué pour l’après-midi. Cette indécision donna lieu à cent contes différents dans Paris ; 
qu’il étoit venu des courriers de Versailles. Pas un mot
de tout cela. L’après-midi, M. Chevalier, fils du président Chevalier, conseiller de la cinquième des enquêtes, 
revint à l’avis de rentrer au Palais. Cela fait qu’ils furent
dix d’avis de rentrer contre huit pour ne pas rentrer, ce qui l’emporta dans cette chambre, et il se trouva par là
quatre chambres pour rentrer contre trois pour ne pas
rentrer. Ce fait est fort singulier, car ce jeune homme, 
M. Chevalier, non-seulement départagea sa chambre ; 
mais il a départagé tout le Parlement, et c’est lui seul
qui a fait prendre le parti de rentrer, ce qui a paré peut-être de grands événements dans la suite ; car, que sait-on ce qui seroit arrivé, si le Roi ayant rendu les démissions au premier président, les chambres les avoient
refusées avec constance ? 


Quand on a rapporté à la première des enquêtes et
aux autres ce changement du blanc au noir, par l’opinion d’un seul homme, cela a piqué ceux qui aimoient
mieux qu’on tint bon ; on a dit qu’il étoit extraordinaire
dans une affaire aussi délicate et aussi sérieuse, que, 
par l’événement, l’avis d’un seul homme décidât du sort
et de l’honneur du Parlement ; qu’il étoit plus à propos
de se décider par la pluralité des voix. Cela faisoit le
compte de ceux qui sont entêtés, parce que dans les
chambres des requêtes (qui étoient d’avis de rentrer), il
n’y a que douze ou treize personnes à chacune, au lieu
que les chambres des enquêtes sont plus nombreuses ; 
en sorte qu’il se seroit trouvé beaucoup plus de voix
pour ne pas rentrer que pour rentrer. Mais cet avis n’a
pas passé. On a dit que c’étoit la règle ancienne de
compter par le vœeu des chambres ; qu’il ne falloit pas
changer cet usage. C’est ainsi que, mercredi à six heures
du soir, le Parlement a été déterminé de rentrer au
Palais. 


Les présidents des chambres ont été ensuite de l’assemblée chez M. le premier président, pour reprendre
les démissions, et, comme il y avoit permission de la
Cour, en rentrant, de faire assembler tout le Parlement
pour faire des remontrances au Roi, les présidents ont
demandé à M. le premier président de s’assembler dès
le premier jour qu’on rentreroit ; que cela seroit plus convenable et plus honorable au dehors pour le public. 
Le premier président, à qui le ministre n’avoit point
fixé le jour de l’assemblée, leur a répondu qu’il le vouloit bien. 


Jeudi 10, tous les conseillers se sont rendus chacun
à leurs chambres. Le président a remis la démission
entre les mains du greffier ; le Parlement s’est assemblé
ensuite dans la Grand’Chambre à l’ordinaire. Il a été 
arrêté de faire des remontrances sur quatre chefs : 1° la
justification de la conduite du Parlement ; 2° le retour
des exilés ; 3° la liberté des suffrages, qu’ils, prétendent
avoir été attaquée par l’enlèvement des exilés ; 4° l’arrêt
du Conseil, qui a cassé l’arrêt du Parlement. Le premier
et le dernier chef sont très-délicats à manier ; on a
nommé des commissaires de la Grand’Chambre et deux
conseillers de chaque chambre pour commencer à travailler à ce mémoire demain chez M. le premier président. 


Il y avoit, comme l’on se doute bien, un monde
considérable dans le Palais pour voir cette rentrée, qui
est un grand événement. On dit qu’on lâchoit quelques
huées quand des conseillers passoient. Mais je ne vois 
pas que cela se confirme. Au surplus, il n’y a point eu
aujourd’hui d’avocats au Palais en robe : ils auront
l’honneur de rentrer les derniers, le parlement étant en
place. 


Tous les gens désintéressés trouvent que le Parlement
rentre aussi légèrement qu’il a quitté. Car à propos de
quoi se sont-ils pressés de rendre cet arrêt d’appel comme
d’abus sur le mandement de l’archevêque ? Il falloit
mieux laisser aller la procédure contre les curés, et que
les curés interjetassent eux-mêmes l’appel comme d’abus. 
Le Parlement étoit alors en droit de le recevoir, et si
on avoit voulu les en empêcher, ils auroient fait avec
plus de décence ce qu’ils ont fait, c’est-à-dire de se
démettre. 


Cela fait au demeurant une très-sotte aventure pour le Parlement ; car la Grand’Chambre est déshonorée de
n’avoir pas suivi le parti des enquêtes : ce sont de bonnes
gens avares, attachés au gain ; et les enquêtes sont
déshonorées, ayant pris ce parti, de rentrer sans conditions, après un pardon demandé en leur nom. On dit
même qu’il y en a plusieurs qui ont écrit au cardinal-ministre secrètement pour s’excuser de la démarche. 
Ce qui est de certain, c’est que pas un d’eux n’a donné
sa démission dans la ferme résolution de n’être plus
conseiller ; ils ont cru faire peur à la Cour, et qu’on se
relâcheroit de tout pour les faire rentrer. Cela a tourné
tout d’une autre façon. 


Ceci ne peut que fort abaisser le Parlement. Voici une
désunion qui durera longtemps entre la Grand’Chambre
et les enquêtes, désunion entre les chambres sur l’avis
différent pour rentrer dans les assemblées particulières
de chaque chambre. Comme ceci étoit une affaire personnelle pour eux, ils se sont trop connus ; on a vu
l’homme timide, l’homme incertain pour un parti, 
l’homme violent par prévention, celui-ci changeant, 
variable, l’autre foible dans le raisonnement ; et souvent
plus on se connoît dans l’intérieur et moins on s’estime. 
Ainsi plus d’union, d’estime ni de confiance entre les
membres, ce qui est absolument nécessaire pour faire
l’autorité du Parlement. 


Vendredi 11, les commissaires nommés par les chambres se sont assemblés pour travailler aux remontrances. 
On a nommé dans les chambres des conseillers pour
faire le service de la Tournelle. 


Le samedi 12, il ne s’y en trouva qu’un, ce qui fit
déjà craindre que les conseillers des enquêtes ne refusassent pas de se trouver avec ceux de la Grand’Chambre
qui vont à la Tournelle ; mais ils y sont venus depuis. 


Le Roi revient de Rambouillet aujourd’hui, mercredi 16, et repart vendredi prochain pour le même
endroit, pour un voyage assez long. Il n’est pas d’usage d’aller parler au Roi quand il n’est pas chez lui ; il faudra donc attendre son retour pour envoyer demander
au Roi un jour pour recevoir les remontrances par des
députés du Parlement. Voilà la première cérémonie. Les
vacances seront arrivées avant d’avoir la réponse aux
remontrances. Pendant ce temps-là, point d’expédition
d’affaires. Les avocats seront les plus occupés s’ils continuent de travailler. 


Jeudi 17, après-midi, tous les commissaires se sont
assemblés dans la chambre de Saint-Louis pour se concilier sur les remontrances auxquelles ils avoient travaillé en particulier. Tous les présidents à mortier y
étoient, parce qu’ils sont commissaires nés dans les
affaires publiques, et l’on s’assemble dans la chambre de
Saint-Louis, parce que l’on ne s’assemble dans la Grand’Chambre que quand tout le Parlement y est. La grande
difficulté est sur la justification des enquêtes, qui ne se
peut faire sans blâmer la conduite de messieurs de la
Grand’Chambre. L’assemblée est remise à mercredi prochain 23, et le lendemain, jeudi, on fera la lecture des
remontrances dans l’assemblée générale du Parlement, 
où cela ne se passera peut-être pas tranquillement. Depuis la rentrée du Parlement, on ne travaille à aucun
procès dans les chambres des enquêtes ; en sorte que
si le ministre a rendu les démissions au Parlement par
rapport au public pour l’expédition des affaires, du moins
de celles qui sont en état dans la fin du Parlement, il est
la dupe de ses bonnes intentions. 


Mercredi 23, les commissaires, pour dresser les remontrances, se sont assemblés dans la chambre de Saint-Louis, mais ils ne se sont pas trouvés apparemment
d’accord, et on a remis l’assemblée à la huitaine. On croit
que le premier président fait naître des difficultés pour
reculer cette affaire jusqu’aux vacances. 


Dans la Gazette de Hollande, du vendredi, 18 juillet, 
on rapporte, dans l’article de Paris, ce qui s’est passé dans l’affaire du Parlement, d’une manière très-humiliante pour cette compagnie : « Que M. le premier président, avec des présidents et des conseillers de la
Grand’Chambre, avoit demandé pardon au Roi en faveur des chambres qui avoient eu le malheur de s’attirer l’indignation de Sa Majesté, et qu’il plût au Roi
de leur remettre leur commission et les réhabiliter
dans les fonctions de leurs charges, qu’elles rempliroient désormais à la satisfaction entière de Sa Majesté ; que M. le chancelier répondit là-dessus, au nom
du Roi : que Sa Majesté étoit contente de la conduite
de la Grand Chambre, et qu’en considération de son
intercession, elle pardonnoit aux membres des autres
chambres leur désobéissance et les rétablissoit dans
leurs fonctions. M. le chancelier s’étendit beaucoup
sur la patience et la clémence du Roi à souffrir et à
pardonner une si vive opposition à sa volonté royale ; 
que le Roi ajouta qu’il lui étoit infiniment plus agréable de pardonner que d’être obligé de punir, et qu’il
espéroit que ceux qui l’avoient si fortement outragé
lui en feroient perdre le souvenir par une conduite
sage à l’avenir, et Sa Majesté finit par cet avertissement, que si un pareil forfait se commettoit une seconde fois, il n’y auroit point de pardon à espérer. 
Ensuite elle ordonna à M. le chancelier de rendre les
démissions qu’il avoit. » 


Cette Gazette fait grand bruit dans Paris, et est fort 
recherchée ; elle doit piquer le Parlement qui ne convient
pas du fait du pardon, ou du moins qui désavoue le
premier président, comme n’ayant eu aucune commission pour cela ; mais je pense que le gazetier n’a pas mis
ce fait si détaillé sans une permission ou peut-être sans
ordre de la Cour, qui a voulu rendre ce pardon notoire, 
et surtout pour les pays étrangers, à cause de l’autorité
royale, qui étoit compromise dans les dernières démarches du Parlement. 


La flotte d’Espagne, dont il a été parlé ci-dessus, s’est
enfin déterminée contre l’Afrique pour reprendre la ville
d’Oran sur les Algériens. Le Roi d’Espagne a fait part
à toutes les puissances chrétiennes de cette entreprise, 
en disant que la religion étoit intéressée à la destruction de ces barbares. Le succès a été plus heureux qu’on
ne pouvoit l’espérer, comme on verra par la relation ci-jointe[2]. 


Il a paru, ces jours-ci, dans le public, un mémoire
imprimé, intitulé : Mémoire touchant l’origine et l’autorité du Parlement de France, appelé Judicum francorum[3]. On veut par cet écrit, qui est très-rare, renfermer
dans le corps du Parlement tout le ministère et le Conseil du Roi et du royaume, et le seul endroit où le Roi
devroit décider des affaires publiques, comme il faisoit
autrefois. On ne peut pas proposer pour objection à ce
mémoire, que les assemblées d’États, qui se sont tenues
dans les siècles passés, ont introduit une forme de gouvernement qui a dérogé à l’usage et aux droits de cet
ancien Parlement. Il faut considérer que cette assemblée représentative de la nation, appelée Parlement, ne
pouvoit avoir d’autorité que sur les anciens sujets du
Roi de France ; mais la Bretagne, le Languedoc, la Provence, la Normandie, qui sont des pays conquis ou donnés, ne se sont assujettis que sous la condition de conserver leurs lois et leurs usages. Quand il a été question de
faire pour la police générale du royaume des règlements
qui innovoient par rapport à ces pays, le Parlement de
Paris n’avoit plus d’autorité à cet égard. Il falloit une assemblée composée de personnes de ces différentes provinces. Mais quand il ne s’agit plus de règlements de
police intérieure, qu’il est question d’affaires publiques
qui regardent le royaume en général, on a voulu prouver
par ce mémoire que le Roi ne peut et ne doit les décider
que dans l’assemblée de son Parlement, comme étant
le Conseil de la nation. 


Il faut avouer que les choses ont bien changé de face
depuis quelques siècles, et il est difficile de décider sur
le choix du gouvernement en fait de politique. Suivant
ce mémoire imprimé, si le Parlement avoit l’autorité
qu’on lui attribue, cela formeroit une espèce de république, par une assemblée d'un nombre considérable de
personnes représentatives de la nation entière ; cela
pourroit être plus avantageux pour l’intérêt et la tranquillité de chaque particulier. Une république se forme, 
se conserve et se soutient seulement, et ne s’accroît pas. 
Le Parlement de Paris, suivant le mémoire, auroit plus
d’autorité que le Parlement d’Angleterre. L’agrandissement de ce royaume ne vient pas de la forme de ce Parlement, mais de la politique du Conseil intérieur. Ces alliances et ces traités qui viennent de se conclure entre l’Empereur, l’Espagne, la Hollande et l’Angleterre, 
par le dernier traité de Vienne, ne se proposent pas et
ne s’arrêtent pas dans l’assemblée générale du Parlement. Cela s’y ratifie quand cela est conclu. Rien n’est
plus grand pour un royaume qu’un Conseil secret, pour
ce qui regarde la politique, et on peut laisser au Parlement la manutention des lois et des usages généraux. 
On risque, à la vérité, dans la personne des ministres, 
que la faveur et le hasard mettent en place, et qui, ne
se trouvant pas la supériorité de génie et de lumières
nécessaires dans cette place, peuvent hasarder la gloire
du Roi et l’intérêt du royaume. En tout cas, la voie du
ministère particulier est établie à présent dans ce
royaume, et elle se soutiendra, parce qu’il y aura toujours quelqu’un qui, ayant plus d’accès qu’un autre auprès du Roi, s’emparera de l’autorité royale. Et sur la
seule idée de ce mémoire, les ministres doivent prendre
des mesures pour abaisser de plus en plus le Parlement de Paris. Les jansénistes désavouent ce mémoire
dans la dernière Gazette ecclésiastique, comme étant
trop fort. Mais cependant il n’a été imprimé que de leur
part, et on ne peut l’avoir en secret que par la porte où
l’on a la Gazette. Pour la Gazette, on n’en imprime que
le nombre que l’on sait de personnes qui les ont toujours
recueillies, en sorte que je n’ai pas pu avoir les dernières, qui sont très-curieuses et qui contiennent le détail de tout ce qui s’est passé et des différents avis dans
les assemblées du Parlement. 


Mercredi 30, le Parlement s’est assemblé au sujet des
remontrances. On vouloit en avoir la lecture, mais le
premier président a observé qu’il n’étoit d’usage de les
lire publiquement que le jour qu’on envoyoit demander
au Roi la permission de les lui présenter. Cela a fait encore de l’altercation entre la compagnie et le premier
président, que l’on soupçonne d’avoir porté les remontrances en Cour, avant même qu’elles fussent agréées
par tout le corps. On a remis l’assemblée à samedi, 2 août. 


Pendant tous ces retardements, les prisonniers souffrent toujours. Le Parlement ne peut éviter le reproche
ou d’avoir quitté trop légèrement, ou d’être rentré sans 
avoir la liberté de leurs confrères. La Grand’Chambre
sera même couverte de honte dans toutes leurs démarches, quand on fera attention que de six prisonniers il
y en a trois de la Grand’Chambre. 
 


	↑ Le Procès des Sens, comédie en un acte et en vers, par Fuzelier. La
première représentation avait eu lieu le 16 juin 1732. C’était une parodie du ballet des Sens.

	↑ Voyez plus haut, p.  287, et le Mercure de France, 1732 juin, p.  1231 et 1428, et juillet, p.  1632. — La Relation imprimée a disparu du manuscrit. 


	↑ Ce mémoire avait été publié dans les Mémoires historiques et critiques sur divers points de l’Histoire de France, par Fr. Eudes de Mézeray, 2 vol.  in-12, 1732. Amsterdam. Les Nouvelles ecclésiastiques, du 21 septembre 1732, prétendent que ce traité avait été déjà publié en 1652, à Paris, chez Guillemot, sous le titre de : Les Véritables maximes du gouvernement de la France, justifiées par l’ordre des temps.









 Août.

Les permissions du nonce Delci. — Arrêt. — Thèse de Sorbonne dénoncée. — Le sieur de Romigny, syndic de la Sorbonne. — M. de Montgeron. — Le Mémoire sur le Parlement brûlé. — L’abbé de Pomponne et M. Chauvelin. — Les créanciers du prince de Carignan. — M. Portail malade. — Le Parlement au Châtelet. — Les prisonniers. —Veniat contre M. Hérault. — Fermeté de M. Portail fils, président à la Tournelle. — Le Parlement mandé à Marly. — Déclaration. — Le Parlement assemblé. — Première pierre de Saint-Sulpice. — Les avocats ne plaident plus. — Les cabinets fermés. — Remontrances rédigées par
président Le Peletier. — Conseil à Marly. — M. Chauvelin et les Jésuites. — Intrigues contre le cardinal. — Soupers du Roi. — La Chambre des vacations. — Duels divers. — Réponse du Roi au Parlement. — Les gens du Roi renvoyés à Marly.


Samedi, 2 du mois, le Parlement s’est assemblé ; on
a lu les remontrances, elles ont été trouvées bien et arrêtées par toute la compagnie. Dimanche 3, MM. les
gens du Roi ont été à Versailles demander un jour pour
les présenter au Roi, et lundi 4, M. le premier président
et MM. les présidents Le Peletier et de Maupeou[1] ont eu
audience, après le dîner du Roi, pour lui présenter les
remontrances du Parlement ; Sa Majesté leur a dit simplement qu’elle les feroit examiner dans son Conseil. 


Les jansénistes avoient fait courir dans Paris un projet de remontrances imprimé, qui est un tableau de
toute l’affaire présente. 


Dimanche, 3 août, M. Delci, archevêque de Rhodes, 
nonce de notre Saint Père le pape, fit son entrée dans la
bonne ville de Paris, et lundi 4, il a été noté par un arrêt
du Parlement. Cette circonstance est assez singulière. 
C’est un petit homme boiteux, vif et violent, de façon
qu’à Malte il fut obligé de s’enfuir, ayant risqué d’être
jeté dans la mer pour quelque entreprise de sa façon. 
Depuis qu’il est ici, à Paris, il s’est avisé de donner
pour de l’argent des permissions datées de Paris, in palatio nostræ residentiæ, pour lire les livres défendus par
la cour de Rome, à l’exception de trois : Adonis[2], du chevalier Marini, poëme que l’on dit être de fait pis que
l'Arétin ; la politique de Machiavel[3], et Me Charles Dumoulin[4]. Quelques-unes de ces permissions sont tombées
entre les mains et ont été remises à M. le procureur général ou M. le premier président ; et comme ce nonce
n’a ici aucune juridiction, on les a déclarées abusives
par arrêt de la Cour. Cet arrêt a été rendu par la Grand’Chambre seule, précisément entre son entrée à Paris
et l’audience du Roi, qui est le mardi. Ceci n’a pas été
fait sans dessein de la part du nonce. On dit qu’ils prétendent à la cour de Rome devoir avoir ici un tribunal
de nonciature comme en d’autres endroits.

 
Mardi 5, les chambres ont été assemblées au sujet de
la députation. Comme on craint que la réponse du Roi
ne gagne les vacances, on a chargé MM. les gens du Roi
d’aller à Versailles, pour savoir si la réponse est prête, 
et on a remis l’assemblée à mardi, 12 du mois. 


M. Clément[5], conseillers, a dénoncé, dans cette assemblée, à la compagnie, une thèse qui a été soutenue en
Sorbonne par un Hibernois[6], dans laquelle, dit-on, la
Constitution Unigenitus est très-exaltée. La Cour l’a
remise à MM. les gens du Roi. On voit que de temps en
temps les molinistes font quelque démarche pour chercher
querelle. Ce qui fait dire que cette affaire n’est pas finie. 


Lundi 11, MM. les gens du Roi entrèrent dans la Grand-Chambre, au sujet de la thèse ; ils proposèrent de faire
venir le sieur de Romigny, syndic de Sorbonne, pour lui
demander compte de cette thèse. Le sieur de Romigny
étoit, dit-on, dans le parquet ; on le fit entrer, il déclara
que c’étoit par inattention que les propositions de cette
thèse avoient passées ; que ce n’étoit point les sentiments
de messieurs de Sorbonne. La Cour rendit arrêt par lequel on donna acte au sieur de Romigny de sa déclaration, 
et on lui enjoignit d’être plus circonspect. Cette conduite s’est menée de concert entre le ministre, la Grand’Chambre, les gens du Roi, pour éviter la discussion des propositions de cette thèse, dans une assemblée générale du Parlement, où il y a toujours des
gens qui épiloguent ; quoique les vifs du parti, et qui
avoient le mieux parlé dans les assemblées précédentes, 
soient absents, comme MM. Thomé, Dupré et Parent, 
qui sont en campagne, et que l’on dit dans Paris avoir
été gagnés. 


Quand les assemblées des enquêtes ont su cet arrêt
de la Grand’Chambre, cela les a un peu révoltées. 


Mardi 12, les chambres se sont assemblées ; MM. les
gens du Roi ont dit qu’ils avoient été à Versailles, où ils
avoient appris que le Roi feroit incessamment la réponse
aux remontrances. M. de Montgeron[7], conseiller, homme
qui s’est mis depuis un an dans la grande dévotion, s’est
levé et a entamé l’histoire de la thèse, disant qu’elle avoit
été dénoncée par un conseiller des enquêtes, dans une
assemblée générale, et qu’on ne devoit rien statuer
qu’avec toute la compagnie. M. le premier président a
levé le siège sans vouloir écouter parler de cette affaire. 
Les présidents à mortier l’ont suivi, et l’assemblée a été
ainsi rompue. Les conseillers des enquêtes sont sortis
fort en colère, se sont retirés dans leurs chambres à délibérer jusqu’à près d’une heure, en envoyant des députés de chambre en chambre pour savoir les avis, et ils
ont délibéré de faire, le lendemain, une assemblée dans
la Grand’Chambre, malgré le premier président. 


Mercredi 13, le premier président, sachant que messieurs vouloient une assemblée, a été le premier à envoyer, le matin, dans les chambres, et à la convoquer. 
Là, on a agité ce qui s’étoit passé à la Grand’Chambre, 
on a représenté à messieurs des enquêtes qu’ils ne s’étoient point réservé la connoissance de cette affaire lors
de la dénonciation de la thèse ; et que, par conséquent, 
la Grand’Chambre n’avoit point manqué à la compagnie, quand elle avoit rendu son arrêt, étant dans l’usage
de connoître seule des thèses et autres choses semblables. 
Les enquêtes ont été obligées de convenir de cette proposition. 


On a parlé ensuite de la réponse du Roi ; plusieurs ont
été d’avis que le Parlement resteroit assemblé jusqu’à
la réponse, c’est-à-dire qu’on ne feroit quoi que ce soit
dans aucune chambre ; mais cet avis n’a pas passé, et on
a seulement arrêté que les gens du Roi retourneroient à
Versailles, et que, mardi 19, le Parlement s’assembleroit ; nonobstant cette résolution, il y a des chambres où
on ne fait rien : la troisième chambre des enquêtes, par
exemple, saute par-dessus deux jours d’audience, et reste
fermée jusqu’à mardi, pour le travail intérieur, qui est
le rapport. On n’a travaillé véritablement qu’à la Grand’Chambre. Il y a quelque apparence que, mardi, on
n’aura pas plus de réponse qu’aujourd’hui. Le Roi, jusqu’au 5 de septembre, ne fera qu’aller et venir de Versailles à Marly ; les voyages sont marqués. 


Le même jour, mercredi 13, les gens du Roi ont dénoncé à la Grand’Chambre seule cet imprimé anonyme
sur l’autorité du Parlement de Paris, si injurieux aux
autres Parlements, intitulé Judicium Francorum, et, 
par arrêt, il a été condamné à être brûlé par la main
du bourreau, ce qui a été exécuté à onze heures du matin dans la cour du Palais. Le Parlement a sans doute
pris ce parti pour ne point aigrir les autres Parlements
en laissant subsister un pareil écrit. Il y a des gens qui
croient que cet écrit a été fait malicieusement de la
part des molinistes du parti de la cour de Rome, pour indisposer le ministère contre le Parlement et les jansénistes, mais il est certain cependant qu’on n’a eu cet
imprimé que par la voie souterraine des jansénistes. 
Ils l’ont désavoué, parce qu’ils ont vu que le Parlement
ne pouvoit pas l’adopter, et que ce manifeste était faux
et outré.

 
M. le garde des sceaux Chauvelin a eu une scène
désagréable avec un conseiller d’État. Il faut savoir
que M. le prince de Carignan[8], très-proche parent du
Roi, a ici un nombre considérable de créanciers, d’une
manière même peu convenable au premier prince du
sang de la maison de Savoie. Le Roi a donné des commissaires conseillers d’État et maîtres des requêtes pour
régler ses dettes ; M. l’abbé de Pomponne[9], conseiller
d’État d’Église et chancelier de l’ordre du Saint-Esprit, 
qui a été ambassadeur à Venise, fils de M. de Pomponne, 
ministre d’État, est président de ce bureau. Ces affaires
ne se terminent point, parce que madame la princesse
de Carignan[10], fille légitimée de M. le duc de Savoie et
de madame de Verrue[11], a beaucoup de crédit auprès de
M. le cardinal de Fleury, dont elle a obtenu plusieurs
surséances, ce qui fait crier et clabauder tous les jours, 
chez tous les juges, tous ces créanciers, qui sont des
ouvriers, marchands, banquiers et gens de toute espèce. 
Ces jours-ci, le bureau s’étant assemblé pour travailler, 
madame la princesse de Carignan a encore obtenu une nouvelle surséance, qu’elle a présentée au bureau. Cela
a fort révolté les juges, qui ont tous dit qu’il étoit assez
inutile de les commettre pour rendre justice, si on les
arrêtoit à chaque instant. Ils ont tous représenté à
M. l’abbé de Pomponne que, puisque cela étoit ainsi, 
ils aimoient mieux se démettre de leurs commissions, 
et ils l’ont prié d’en rendre compte à M. le cardinal de
Fleury. Il a été faire son compliment à M. le cardinal, 
en présence de M. le garde des sceaux, qui soutient fort
madame la princesse de Carignan. Celui-ci a dit d’un 
ton haut : « Ah ! ah ! monsieur, voilà le second tome
du Parlement ! » M. l’abbé de Pomponne lui a répondu : « Monsieur, il vous convient fort peu de parler de
cette manière d’un corps aussi respectable que le
Parlement ! Le plus grand honneur que vous ayez est
d’en faire partie (comme président à mortier). » Cela
piqua M. le garde des sceaux, qui lui dit : « Monsieur, 
vous vous oubliez de me parler ainsi. » — « Non, monsieur, répliqua M. l’abbé de Pomponne, je n’oublie
à point, je sais bien que vous êtes aujourd’hui mon
supérieur par la place que vous occupez ; mais souvenez-vous qu’il n’y a pas si longtemps que vous étiez
très-honoré de venir avec moi sur le devant de mon
carrosse » (lorsqu’il s’appeloit M. de Grisenoy[12], et
qu’il étoit conseiller au Grand Conseil). M. l’abbé de Pomponne se retourna du côté du cardinal et lui dit : « Monseigneur, quelque chose dont vous me chargiez, je ne
veux plus avoir affaire à cet homme-là ! » Cette scène
à été très-vive ; ce n’est pourtant pas le jeu du garde
des sceaux de se faire des ennemis de gens de cette
considération, employés par Louis XIV dans des postes
considérables, et qui sont d’anciens habitants de la
Cour. 


M. le premier président Portail est tombé malade. 
Mercredi 13, il a été saigné une fois au bras et deux fois du pied ; il a eu même un peu de transport, pendant
lequel il ne faisoit que parler de l’affaire du Parlement. 
Il a eu tant de désagréments depuis quelque temps, 
qu’il n’est pas étonnant que cela ait attaqué insensiblement l’esprit et le corps. Il faut avouer que sa place a
été très-embarrassante et l’est encore, quand il s’agit, 
dans une affaire de religion, d’accorder une compagnie
de deux cent cinquante personnes avec la Cour. Tout
autre que lui auroit été très-embarrassé. Il est un peu
mieux. 


Lundi 18. — La veille de l’Assomption, grande fête de
l’année, le Parlement tient sa séance au Châtelet pour
les prisonniers. C’est le président à mortier, dernier
reçu, qui, à dix heures et demie, se transporte au Châtelet avec les conseillers de la Tournelle. Quand ils
arrivent, l’audience cesse ; le lieutenant civil quitte sa
place, et pendant que le Parlement tient l’audience, le
lieutenant civil, le lieutenant de police, le lieutenant
criminel, le procureur du Roi, les avocats du Roi, le
lieutenant criminel de robe courte sont dans le banc
des gens du Roi, pour être en état de répondre, s’il y
avoit quelque plainte contre eux. Cette situation est
assez humiliante pour ces magistrats ; mais il faut reconnoître la supériorité du Parlement. 


Jeudi, veille de l’Assomption, M. Hérault, lieutenant
de police et conseiller d’État, ne s’y trouva pas. M. Talon, 
président à mortier, envoya chez lui. On dit qu’il étoit
chez M. Fagon, conseiller d’État au bureau du commerce. La Cour arrêta un veniat contre lui, lundi 18, 
à huit heures du matin, à la chambre de la Tournelle, 
pour rendre compte de sa conduite. Il n’y a pas manqué ; il s’est excusé sur les différentes affaires dont il
est chargé, et que la Cour devoit être pénétrée de son
respect et de son attachement à ses devoirs. On a été
aux opinions. Le président Talon, qui avoit présidé à
la séance, lui a dit qu’il n’avoit point de devoir plus essentiel que de remplir les fonctions de sa charge de
lieutenant de police, d’autant plus que les jours de
séance sont des jours marqués, et que la Cour comptoit
qu’il seroit à l’avenir plus circonspect et plus attentif. 
Dans les opinions, il y avoit eu des voix pour prononcer
par injonction, c’est-à-dire, — la Cour vous enjoint, — ce qui emporte une note. 


Le Parlement, au surplus, fait fort bien de soutenir
ses droits, car ce lieutenant de police, qui est à Paris
un ministre de conséquence par toutes les commissions
de la Cour dont il est chargé, et qui de plus est conseiller
d’État, ne cherche qu’à se soustraire aux fonctions de
soumission et d’infériorité. 


M. Portail le fils, qui préside à la Tournelle, quoique
jeune, soutient bien sa place. Le lieutenant de police
avoit introduit un abus : il faisoit arrêter un homme de
l’ordre du Roi ; on le mettoit en prison, et il ne faisoit
signer l’ordre par le secrétaire d’État que trois ou quatre
jours après. M. Portail a fait venir, ces jours passés, 
M. le lieutenant de police à ce sujet, a fait sortir les prisonniers pour qui il n’y avoit point d’ordre du Roi transcrit
sur les registres des prisons, a défendu à M. Hérault
d’en user de la sorte, et a ordonné qu’on informeroit la
Cour toutes les semaines de ceux qui étoient dans les
prisons par ordre du Roi. Il est sans difficulté que la
manutention de la police générale appartient au Parlement, et si cela n’étoit pas ainsi, il se commettroit tous
les jours de nouveaux abus ; l’autorité d’un lieutenant
de police, prévenu, surpris ou injuste lui-même, deviendroit une inquisition. 


Mardi 19. Le Parlement devoit s’assembler le matin
pour apprendre la réponse à leurs remontrances ; mais, 
indépendamment de ce qu’ils avoient indiqué l’assemblée, on a averti toute la compagnie de s’assembler, de
la part des gens du Roi qui avoient de nouveaux ordres
du Roi à leur apprendre 


Étant assemblés, les gens du Roi ont dit que le Roi
mandoit son Parlement à Marly pour dix heures et demie
du matin, avec les enquêtes et requêtes en tel nombre
qu’ils voudroient aller. Les présidents à mortier, qui
étoient avertis, avoient des carrosses à six chevaux tout
prêts. M. Le Peletier, qui présidoit par l’absence du premier président, les autres présidents de la Cour, sept
ou huit conseillers de Grand’Chambre, des présidents
et conseillers des enquêtes et requêtes par députation, 
et les gens du Roi sont partis de Paris sur les huit
heures, et ont été introduits à Marly sur les onze heures, 
avec les cérémonies ordinaires, conduits par le grand
maître des cérémonies. Le Roi étoit assis et couvert ; il
se découvre quand le Parlement entre. Le Roi avoit à
ses côtés le cardinal de Fleury, le chancelier, le garde
des sceaux, les secrétaires d’État, les princes, et tout
ce qui est à Marly étoit répandu dans le salon. Cela
faisoit une fort belle audience. Le Roi dit à son Parlement que son chancelier lui expliqueroit ses intentions. 
Le chancelier prit la parole et dit [13]. .....


On dit qu’après cette audience, M. Le Peletier et quelques autres allèrent chez M. le cardinal, où étoit M. le garde des sceaux ; que M. Le Peletier dit que dans un
temps où une grande partie des esprits étoit disposée à
la paix, il étoit triste qu’une pareille déclaration fût capable de rallumer le feu davantage, et que M. le garde
des sceaux prit la parole : « Monsieur, il n’est pas question
d’éteindre le feu ; il s’agit de soutenir l’autorité royale, 
dont nous viendrons à bout. » 


Mercredi 20, le Parlement s’est assemblé, auquel les gens du Roi ont remis la déclaration en question dont
ils étoient porteurs, que l’on a même donnée à lire à
M. de Vienne, conseiller de Grand’Chambre, pour être
entendue de tout le monde. La Cour resta assemblée
jusqu’à midi et demi, tout le public étant dans l’attente, 
car on ne savoit pas communément qu’il y eût une déclaration. Et d’une commune voix, c’est-à-dire avec une
grande réunion de la Grand’Chambre, même des présidents à mortier et des enquêtes et requêtes, il a été
arrêté qu’on feroit d’itératives remontrances au Roi pour
les prisonniers, et que le Roi seroit très-humblement
supplié de retirer sa déclaration, et jusqu’à ce, que la
Cour resteroit assemblée ; ce qui emporte cessation de
toute fonction, parce qu’elle est présumée être continuellement en assemblée générale. On a parlé bien
différemment dans Paris de ce que contenoit cette déclaration, qui n’est pas devenue publique. En voici un
extrait fait dans l’assemblée même du Parlement : 



article 1er

Tout ce qui sera publié, le Roi présent, sera observé
du jour de la publication conformément à l’article 4 de
l’ordonnance de 1667, titre 1er. 



art. 2. 

Dans les cas de remontrances, lorsque le Roi y aura
répondu, défenses d’en faire d’itératives. 



art. 3. 

Nuls appels comme d’abus que sur le réquisitoire des
avocats et procureurs généraux, ou sur la dénonciation
du premier président ou autre président en sa place, et
ce, à la Grand’Chambre seulement. 



art. 4. 

Défenses de délibérer sur les matières d’appel comme
d’abus qu’en conséquence desdits réquisitoires ; permis
cependant aux membres de la Compagnie, qui auront quelque chose à dénoncer, d’aller trouver lesdits avocats et procureurs généraux, ou premier président, pour
leur remettre les ouvrages qui en seront les objets, pour
être par lesdits avocats ; procureurs généraux et premier
président, ou autre président en sa place, faire les réquisitions nécessaires. 



art. 5. 

Défenses aux enquêtes et requêtes de délibérer sur aucune matière publique, ailleurs qu’à l’assemblée des
chambres, de s’assembler à ce sujet dans leurs chambres, 
provoquer des délibérations, envoyer des députés d’une
chambre à l’autre ; et ce, sous peine de désobéissance et
de privation de charges. 



art. 6. 

Injonction de continuer le service, défenses de l’interrompre sous quelque prétexte que ce soit, sous les
peines portées par l’article 5. 


Cet ouvrage a paru vif à tout le monde ; on dit qu’il
sort du garde des sceaux Chauvelin. Il change l’ordre et
les usages du Parlement. En même temps qu’il rogne
les droits des enquêtes, il assujettit aussi la Grand’Chambre, puisqu’aucun conseiller ni même un président
à mortier ne pourroit dénoncer quelque ouvrage contraire
au droit public ; les gens du Roi qui forment le parquet
deviendroient maîtres des matières d’appel comme d’abus, puisqu’il n’y auroit qu’eux en droit de requérir et
de prendre des conclusions[14]. 


Voilà une affaire qui fait grand bruit dans Paris par
l’événement que l’on attend, et il n’est pas étonnant
que tout Paris soit indisposé contre une pareille pièce ; 
ce qu’elle a opéré de mieux, du moins en apparence, 
c’est la réunion de la Grand’Chambre, même des présidents à mortier, avec les enquêtes et requêtes, je dis en apparence, parce que je crois que la fin de ceci sera de
réduire le Parlement pour ce qui regarde le droit public, dans la Grand’Chambre seulement, sans qu’il soit
question d’assemblée de chambres. Il n’y avoit rien
d’extraordinaire à cela, dans l’origine. Quand les Rois
ont accordé au Parlement de Paris le droit d’enregistrer
pour donner force de lois et de faire des remontrances, 
ce qui a eu de la part des Rois pour objet la crainte de
la surprise, le Parlement étoit plus simplifié qu’il n’est. 
D’ailleurs, ce ne sont point des charges particulières
qu’on achète, on n’y parvient que par un temps de
vingt-cinq années de service dans le Parlement, et par
conséquent avec de l’expérience, de l’acquit dans les
affaires et de la prudence ; et trente ou quarante personnes de cette nature sont mieux en état de décider seules
d’affaires graves, qu’étant accompagnées de deux cents
personnes dont les trois quarts sont à peine majeures et
qui n’ont pour règle de leur voix que l’ignorance, la
prévention et l’entêtement. Joint à cela que chacun auroit l’espérance d’y venir à son tour ; c’est ce qui me fait
croire que la Grand’Chambre gagnera ici.

 
Au sortir de cette assemblée, on a pris parole pour
travailler à de nouvelles remontrances sur le refus de
l’enregistrement. 


Jeudi 21, il y a eu le matin une grande cérémonie à
Saint-Sulpice. M. Delci, nonce du pape, a posé, au nom
du pape, la première pierre du maître-autel pour lequel
on dit que le pape donne cinquante mille livres au curé
de Saint-Sulpice, qui est bien capable de tirer même
du pape. Toutes les avenues étoient gardées par le guet
et les officiers étoient dans l’église. MM. de Maurepas
et de Saint-Florentin, secrétaires d’État, y assistoient
comme étant de la paroisse et marguilliers d’honneur. 
On a mis sous cette pierre des médailles d’or et d’argent[15]. 
Le soir, il y a eu une autre fête au Palais, qui est un Te Deum en musique dans la Sainte-Chapelle et un feu
d’artifice pour la convalescence de M. le premier président Portail.

 
Pendant ces circonstances, visite des avocats les uns
chez les autres, pour savoir si l’on continueroit ses
fonctions tant au dehors qu’au dedans, dans la perplexité
du Parlement. On disoit même qu’un conseiller des enquêtes, non nommé, sortant de l’assemblée générale du
mercredi et passant dans la grande salle, au travers
d’une troupe d’avocats, avoit eu l’imprudence de dire : 
« Nous avons besoin de secours ! »

 
Mais il faut savoir dans le fait particulier que M. Duhamel, qui tient le premier rang dans la consultation
des avocats, est un homme très-entêté et grand janséniste. Dès le mercredi après midi, il a fermé son cabinet
et n’a point été au conseil de la maison de Bouillon. 
MM. Berroyer, Pothouin et Visinier, autres jansénistes, 
en ont fait de même sans consulter personne. Cela a
déterminé les autres confrères à en faire de même, pour
ne pas compromettre les premiers, et les rendre par
cette distinction sujets à quelque punition, en sorte que
tous les autres consultants, qui n’étoient point d’avis de
quitter leurs fonctions, l’ont fait par complaisance pour
ceux-ci. Tous les jeunes avocats sont de l’avis de M. Duhamel, par la raison que ces jeunes gens n’ont rien à
perdre, c’est-à-dire point d’emploi, et par la vivacité de
leur âge, aiment le trouble et à se distinguer. Et par
les raisons ci-dessus, MM. Barbier, Chevalier, de La
Vigne, Mayeux et Normant ont arrêté jeudi de ne point
aller le vendredi au conseil de M. le duc d’Orléans, qui, 
dans Paris, est le premier conseil après celui du Roi, et
qui marque ; et en effet il n’y avoit pas grande raison
de fermer les cabinets et de cesser dans les autres juridictions où il y a audience, comme à la Cour des Aides, 
aux Requêtes de l’Hôtel, aux Eaux et Forêts, au Grand
Conseil et au Châtelet, puisque le Parlement est toujours en place, qu’il reste assemblé et que les conseillers
vont tous les jours au Palais dans leurs chambres et à
la Grand’Chambre, quoique sans donner d’audience ni
travailler à quoi que ce soit. Les greffes même sont fermés. Mais ce n’est ni retraite ni interdiction. Heureux
si le parti qu’ont pris les avocats ne leur attire point
quelque malencontre, car enfin c’est se faire de fête
mal à propos. 


Vendredi 22, le Parlement s’est assemblé pour voir les
remontrances dressées par M. le président Le Peletier, 
et à onze heures la Cour a envoyé les gens du Roi les
porter à Marly. Un conseiller des enquêtes et des anciens
m’a dit ce soir qu’il y avoit dedans par rapport aux prisonniers : puisque le Roi les regardoit comme criminels, 
qu’ils avoient le droit de juger leurs confrères, qu’il n’y
avoit qu’à leur rendre, et qu’ils les jugeroient plus sûrement que d’autres. S’il y a quelque pareille proposition, 
il faût convenir que ce seroit un peu badiner et se moquer non-seulement du ministre, mais même de la personne du Roi. Par rapport à la déclaration, il me dit 
qu’on s’étoit servi de ces termes : Supplier Sa Majesté de faire en sorte qu’il ne restât pas dans le public la moindre trace de cette déclaration. C’est en plus forts
termes que de demander simplement qu’on la retire. 


Tout cela n’avancera pas les affaires des prisonniers, 
ils ont l’air de passer là les vacances, le président Ogier
a un bien mauvais séjour dans l’île Sainte-Marguerite ; 
depuis qu’il y est, il n’avoit pas eu la liberté d’écrire. 
Le président de Salaberry, de la Chambre des Comptes, 
qui a épousé sa sœur, m’a dit ce soir[16] qu’il en avoit reçu
des nouvelles, qu’il se porte bien ; les lettres viennent
d’abord à M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, 
qui les ouvre et les envoie après à la famille. 


Samedi 23. — Il y a eu ce matin un grand conseil à
Marly où tous les princes étoient mandés, et M. le comte de Toulouse et M. le duc du Maine. On saura apparemment ce qui y aura été décidé, quand ce ne seroit que
par les effets. On parle fort d’un lit de justice pour
mardi prochain, lendemain de la fête du Roi. On ne
sait si ce sera à Marly ou à Paris. On parle d’une suppression d’une partie du Parlement, il n’est pas à présumer que la Cour ait lâché cette déclaration dont elle
pouvoit prévoir le refus, sans avoir pris son parti pour
la suite, quoique nous ayons eu plus d’une fois la preuve
que le ministère varioit, étoit indécis, et n’opéroit qu’au
jour le jour ; mais ici l’autorité du Roi devient compromise de plus en plus, et on s’est mis dans la nécessité
de caver au plus fort pour la soutenir. Ce qui fait de
tristes extrémités dans un État policé comme celui-ci. 


Des gens sensés pensent que cette déclaration et les
suites qu’elle aura de nécessité culbuteront le garde des
sceaux Chauvelin, à qui on impute tout ce qui se fait
sous les ordres du cardinal Fleury. Il faut en effet que
le ministère ou le Parlement soient écrasés de cette
affaire-ci, puisque personne ne se met entre deux. Je
sais que les chefs des maisons des Jésuites allèrent voir
le garde des sceaux, il n’y a pas longtemps, par visite
de bienséance, et qu’il leur dit : « Mes pères, notre fortune est commune, vous avez bien des ennemis, j’en
ai beaucoup aussi. Malgré cela, il faut nous soutenir
et nous tenir fermes. » Je sais aussi d’un neveu de feu
madame la maréchale de Créqui[17] qu’elle avoit prédit
à M. le garde des sceaux, dans le temps qu’il n’étoit
que conseiller au Grand Conseil, sans beaucoup de bien, 
qu’il porteroit sa fortune plus haut qu’un particulier
pouvoit l’espérer, et qu’elle ne le verroit pas. Elle est
morte peut-être un an avant son élévation. Peut-être
a-t-il cru la prédiction remplie quand il a attrapé une
charge de président à mortier ? Mais que cette dame avoit dit dans le même temps à d’autres personnes que cette
fortune ne dureroit pas. 


Cependant à raisonner sur l’état présent, il n’est quasi
pas possible que le garde des sceaux tombe ni que le
ministère ait du dessous dans cette affaire, tant que le
cardinal vivra ; car il est certain qu’il domine absolument le Roi. La dépendance du Roi est aveugle, soit
qu’elle procède naturellement de ce titre de précepteur, 
et de la prévention de jeunesse, soit qu’elle soit forcée
et surnaturelle[18]. Je sais un trait que ceux qui approchent
le plus près de la Cour ignorent. Il y a encore un an, 
plus ou moins, qu’on parloit que M. le Duc de Bourbon
rentreroit au Conseil, madame la Duchesse apparemment
avoit fait en effet des menées auprès de la Reine contre
le cardinal. Cela n’est pas surprenant, M. le Duc ne doit
respirer que vengeance après le coup que lui a fait le
cardinal de Fleury lorsqu’il le fit en même temps arrêter
et exiler à Chantilly, en le dépouillant de sa place de
premier ministre ; d’un autre côté, la Reine a l’obligation
de son mariage à M. le Duc, et elle n’a pas lieu d’aimer
le cardinal, qui ne la laisse maîtresse de quoi que ce
soit. Il faut qu’elle demande la permission de faire un
souper à Trianon ou ailleurs avec ses femmes ; encore
lui refuse-t-on, parce que cela coûte quelque extraordinaire. On n’entend rien à ce manège-là, tandis que sans
guerre et avec des revenus immenses, on mange, dit-on, 
actuellement l’année 1733. Le cardinal fut instruit des
menées et des intrigues secrètes qui se faisoient auprès
de la Reine ; il en parla au Roi d’une manière apparemment à le persuader. Un jour[19].....
 

Or, après cela, qui sera assez hardi dans la Cour pour
entamer auprès du Roi une conversation sur les affaires
présentes ? quoique la Cour soit remplie de gens fort mal
intentionnés pour le ministre, qu’ils regardent comme un bon homme et un homme d’esprit, mais fort au-dessous d’un homme tel qu’il faut pour gouverner un
État comme celui-ci. 


La personne du Roi n’est pas connue dans le public. 
Les jansénistes de profession le font passer pour un
jeune homme, qui ne sait ni entendre ni parler. Ils se 
trompent fort. Je m’en suis informé dans le particulier 
par gens qui l’approchent. Le Roi est bon, a une mémoire excellente, sait parfaitement les mathématiques, 
en raisonne bien ; et ce n’est pas peu à un jeune homme
qui est Roi de mordre à ces sortes de sciences, et il raconte mieux que personne ; mais pour cela il faut qu’il
soit avec son monde et en particulier. On dit que les
soupers qu’il fait au bois de Boulogne avec M. le duc
d’Antin, M. le duc de Noailles, M. le marquis de Pezé
et autres, qui sont tous gens d’esprit, sont fort gais. Le
Roi est très-timide et n’aime point à représenter. 
Il a une discrétion qui va jusqu’à la dissimulation, témoin
ce qu’il fit à M. le Duc de Bourbon le jour qu’il le fit
arrêter par M. le duc de Charost. Il partoit le matin pour
Rambouillet, et il dit à M. le Duc : « Monsieur, venez
de bonne heure à Rambouillet ; je vous attendrai
pour jouer. » Dans le temps qu’il avoit signé un ordre
pour le faire arrêter une heure après son départ ! Cette
conduite, qui lui avoit été prescrite par le cardinal, n’a
pas été approuvée dans la personne d’un Roi. Mais il
étoit bien jeune, et cela marque toujours cette prévention aveugle pour le cardinal ; de façon qu’il est difficile
de savoir s’il ne le craint pas autant qu’il l’aime. Mais
aussi, si cette timidité se débrouille une fois, on doit
tout attendre des qualités du Roi. 


Samedi 23, les gens du Roi ont rapporté au Parlement
assemblé la réponse du Roi, qui est qu’il n’a rien à dire
à son Parlement, qu’auparavant il ne soit rentré dans
son devoir. Sur cela, on a été aux opinions, et, à l’exception de M. Daverdouin et de l’abbé Drouin, deux conseillers de Grand’Chambre peu estimés, depuis les
présidents à mortier jusqu’au dernier conseiller, on a
été d’avis de rester les chambres assemblées sans fonctions. Il s’agit de voir qui aura le dernier. 


Mardi 26, le Parlement s’assembla ; comme il n’y avoit
rien de nouveau, on arrêta que les chambres demeureroient toujours assemblées, et que les gens du Roi feroient
de nouvelles instances auprès du Roi. M. le président de
Maupeou avoit été d’avis d’indiquer une assemblée pour
jeudi prochain, 28 ; mais cela n’a pas été suivi. M. Soulet, 
conseiller de Grand’Chambre, qui avoit été une fois à
Versailles, avec le premier président, pour travailler à
l’accommodement, a fait un fort beau discours, dans
lequel il a fait entendre que, lorsque le Parlement a
repris ses commissions, on avoit lieu d’attendre de la
Cour toute autre chose que ce qui étoit arrivé depuis ; 
voulant dire qu’on avoit été trompé par les promesses
du ministre, et se justifiant auprès de ses confrères des
paroles qu’il leur avoit portées à cet égard. 


Les choses restant dans cet état d’inaction, la difficulté est pour la chambre des vacations ; le Parlement
ne l’acceptera pas, n’ayant aucune satisfaction sur cette
dernière déclaration. On dit dans Paris, comme chose
sûre, que le cardinal de Fleury a tenté M. d’Argouges, 
lieutenant civil, pour lui donner la commission et à
un nombre de conseillers au Châtelet, pour faire les
vacations, mais qu’il a refusé. Il a une raison particulière, qu’étant subalterne et inférieur, il essuieroit des
désagréments infinis dans toutes les occasions de la part
du Parlement. Car les choses changent, et ce Parlement
ou se raccommodera ou reprendra son autorité. On dit
qu’on a proposé la même chose au Grand Conseil. Le
premier président de Verthamon l’auroit bien accepté ; 
il n’a même rien à risquer pour sa réputation ; mais la
compagnie l’a refusé sous prétexte que ce sont des matières qui lui sont étrangères ; en sorte que le ministre et le garde des sceaux ne laisseront pas que d’être embarrassés pour les arrangements qu’il faut prendre de
nécessité par rapport au public. 


On dit par brocard, dans Paris, que M. le garde des
sceaux est le plus grand politique du royaume ; qu’il a
trouvé le secret de réunir le Parlement. En effet, la
Grand’Chambre étoit divisée avant cette déclaration, et
elle est jointe à présent aux enquêtes. 


On fait aussi de grands éloges de M. le président Le
Peletier, jusque-là même que, pour les dernières remontrances du mercredi, 22 de ce mois, qu’il avoit
dressées, on s’en est rapporté à lui, et personne du
Parlement n’a voulu les lire. Cette prévention est l’effet
de l’amour de la nouveauté et du changement, qui est
un foible de cette nation, car il n’a rien fait ici d’extraordinaire. On est animé contre le premier président
Portail, et celui-ci a le bonheur de présider dans une
circonstance où tout le Parlement pense de même. On
ne se ressouvient plus que, dans des assemblées faites
l’année dernière, on attaquoit de parole le président Le
Peletier comme suspect ; mais l’esprit d’une compagnie nombreuse se conduit assez par le présent. Pendant cette inaction de la justice, on s’amuse à des duels
dans Paris. En voilà deux depuis trois semaines. 


Le premier est arrivé dans un dîner d’auberge, sur
une dispute au sujet de mademoiselle Le Couvreur, 
comédienne, morte depuis du temps[20], entre M. de Saint-Hilaire, particulier qui ne fait rien et que je connois, et M. Perrin, capitaine et homme riche. Ils allèrent
après le dîner dans la rue Cassette, près du Luxembourg. Saint-Hilaire a jeté l’autre sur la place presque
mort. On dit qu’il ne l’est pas encore. Saint-Hilaire
s’est sauvé. 


Le second est entre deux mousquetaires, sur dispute, 
au jeu de l’hôtel de Soissons. Ils allèrent, mardi dernier, 26, à la dernière messe aux Petits-Pères, qui étoit
le rendez-vous, et se battirent dans la rue de Notre-Dame-de-la-Victoire. Le combat n’a pas été long ; M. de La Borde, joueur, petit-maître faisant figure, a été tué
sur la place. Voilà de la besogne pour le procureur général, quand il pourra agir. 


Mardi 26, les gens du Roi sont partis pour Marly. Ils
ont manqué le Roi, qui étoit parti pour la chasse, et, 
comme ils revient fort tard, ils revinrent à Paris. 


Mercredi 27, le Parlement s’assembla pour savoir la
réponse ; les gens du Roi n’eurent d’autre chose à dire, 
sinon qu’ils n’avoient pu joindre le Roi. La Cour leur
ordonna d’y retourner, et de faire en sorte de parler à
Sa Majesté. Ils retournèrent à Marly. Ce sont les courriers du Parlement, et je ne conçois pas trop sur quoi
cet usage s’est établi. Les gens du Roi, qui ne sont que
pour maintenir les intérêts du Roi et le droit public, ne
devoient point être intrigués dans une affaire que le
Parlement a à démêler avec le Roi ; ce devroit être à
des députés du Parlement à faire toutes ces démarches
pour savoir les réponses de la Cour. 


Jeudi 28, les gens du Roi ont été à Marly et ont parlé
au Roi. 


Vendredi 29, le Parlement s’est assemblé ; les gens
du Roi ont rendu compte de la réponse du Roi, qui leur
a dit : « La justice n’est point rendue à mes sujets ; vos
instances sont inutiles ; ne revenez plus. » Eux retirés, le Parlement a délibéré, ensuite on a renvoyé chercher les gens du Roi et on leur a dit de retourner à
Marly, de faire de nouvelles instances au Roi dans les
formes qui leur paroîtroient le plus convenables, et de
supplier Sa Majesté d’avoir égard aux remontrances
arrêtées le 20 de ce mois (qui sont celles au sujet du
refus de la déclaration, et qui ont été dressées par M. le président Le Peletier). Nous ne pouvons pas encore avoir
ces remontrances, parce que tant que le Roi n’y fait point de réponses, on ne les met point au greffe, et c’est
là où les conseillers en prennent des copies, qui se répandent ensuite dans le public. 


La réponse du Roi : — « Vos instances sont inutiles ; ne
revenez plus ! » suppose naturellement un parti pris
en Cour sur le sort du Parlement, autrement il n’y auroit 
ni sens ni dignité dans la réponse. Car, quant à présent, 
c’est le Roi qui a le dernier, puisque sa déclaration est
rejetée, et sa volonté sans exécution. En tout cas, le
parti ne laisse pas que d’être très-difficile à prendre
dans les conjonctures présentes, surtout s’agissant, de
procurer aux sujets la justice, qui est interrompue depuis
un an et plus. 


Les gens du Roi n’ont point retourné en Cour ; mais
on dit qu’ils ont écrit pour satisfaire à l’arrêté du Parlement. 
 


	↑ René-Charles de Maupeou, né à Paris en 1688, était depuis 1717 attaché au Parlement, comme président à mortier. Il fut nommé, en 1743, premier président, fonction dont il se démit en 1757, et devint, en 1763, 
garde des sceaux et vice-chancelier. Il donna encore une fois, en 1768, sa démission de ces fonctions en faveur de son fils. Il mourut en 1775. 


	↑ Adone, poema del cav. Marini.

	↑ Il Principe dal Sign. N. Machiavelli.

	↑ Ce grand jurisconsulte, qui vivait au seizième siècle, a écrit sur les
libertés de l’Église Gallicane, contre les prétentions de la cour de Rome. 


	↑ Conseiller des enquêtes.

	↑ Irlandais.

	↑ Louis-Basile Carré de Montgeron, conseiller au Parlement, né à Paris en
1686. Après une vie des plus scandaleuses, dit plus bas Barbier, il se jeta dans la dévotion et se fit le défenseur des miracles du diacre Pâris. Il fut enfermé à la Bastille, et alla mourir à Valence où il avait été exilé, en 1754. 


	↑ Voyez plus haut, t.  i, p.  58, note 3. — Ses créanciers firent saisir l’hôtel de Soissons et furent déboutés de leur poursuite. Voy. Journal de la Cour, Revue rétrospect., 1733, 2e série, t.  vi, p.  274.

	↑ Henri-Charles Arnauld de Pomponne, né à La Haye en 1669, entra
dans les ordres et fut nommé, en 1684, abbé de Saint-Maixent, puis de Saint-Médard de Soissons. Il fut également conseiller d’État et ambassadeur à Venise en 1716. Il mourut en 1756. Il était le dernier des Arnauld. 


	↑ Victoire-Marie-Anne, sœur naturelle de la duchesse de Bourgogne.

	↑ 
Jeanne d’Albert de Luynes, comtesse de Verrue, née en 1670, fut longtemps la maîtresse de Victor-Amédée II, duc de Savoie. Elle mourut à Paris, en 1736, où elle vivait au milieu des plaisirs. Elle s’était elle-même donné le surnom de Dame de Volupté.

	↑ Terre dans la Brie, qui appartenait à M. Chauvelin.

	↑ Le discours a été barré dans le mss., t.  ii, p.  687. Cependant on peut lire ce qui suit : « Que par rapport aux prisonniers, il n’avoit pas encore pris son parti, parce qu’il y avoit des faits personnels contre eux ; qu’au surplus, ils trouveroient ses intentions dans une déclaration que Maurepas leur remettroit. Et il dit à M. Le Peletier : « Je compte assez sur votre zèle et sur votre fidélité pour croire que vous fassiez en sorte que cette déclaration soit enregistrée purement et simplement. Et le Parlement se retira.

	↑ Les jansénistes ont fait imprimer les articles de cette déclaration avec
des objections. (Note de Barbier.)

	↑ Voyez, Mercure de France, 1732, août, p.  1877.

	↑ À l’Opéra. (Note de Barbier.)

	↑ Catherine de Rougé, morte en 1713, ayant survécu de vingt-six ans à son époux, le maréchal François de Créqui, duc de Lesdiguières,

	↑ Voyez Saint-Simon, Mémoires, édit. in-12, t.  xxxiii, p.  51-52.

	↑ Il se trouve une demi-page en blanc dans le mss., t.  ii, p.  697.

	↑ En mars 1730. Voyez plus haut, p.  94.









 Septembre.

Le Parlement à Versailles. — Lit de justice. — Les quatre sols pour livre, arrêté du Parlement. — Le Parlement assemblé. — Les présidents et conseillers des enquêtes et requêtes exilés. — Chambre des vacations. — Commissaires. — Prisonnier enterré. — L’abbé Pucelle, M. Titon et le président Ogier graciés. — Les conseillers dans leurs terres. — Lettre de soumission. — La flotte d’Espagne.


Mardi, 2 de ce mois, à dix heures du matin, est arrivé
au Parlement M. le marquis de Dreux, grand maître
des cérémonies, porteur d’une lettre de cachet par laquelle le Roi ordonne à son Parlement de se rendre 
demain, à dix heures du matin, à Versailles, où Sa
Majesté tiendra son lit de justice. C’est la première fois
que les rois de France ont tenu un lit de justice autre
part qu’à Paris, où le Parlement est sédentaire. 


Le Parlement, assemblé, a délibéré et arrêté qu’ils se
rendroient demain à la Grand’Chambre à six heures du
matin, pour de là se rendre à Versailles ; que M. le président Le Peletier, qui préside toujours en la place du premier président, représenteroit au Roi l’opposition
générale de toute la compagnie à l’enregistrement de
la déclaration du 18 août, qui étoit contraire aux usages
et aux droits de la compagnie ; et que, s’il se proposoit
quelque chose de nouveau au lit de justice, il demanderoit qu’on le communiquât à la compagnie, attendu
qu’elle n’est point obligée de délibérer sur une chose
dont elle n’a point connoissance. 


Mercredi, le Parlement en robes rouges s’est rendu
à Versailles à dix heures du matin ; il a été reçu par
le grand maître des cérémonies et introduit dans la
salle des Gardes, laquelle avoit été accommodée sur le
modèle de la Grand’Chambre. Le Roi est revenu à la
même heure de Marly. Il s’est habillé, et ensuite quatre
présidents à mortier et six conseillers de Grand’Chambre
ont été au devant de lui, comme cela se fait au Parlement, parce que, quoique le Roi soit chez lui, il est
toujours présumé se rendre dans son Parlement. Le lit
de justice a commencé vers les onze heures ; le Roi étoit
placé dans le coin de la salle, sur un siège élevé, avec
un dais comme au Palais, et avoit à ses pieds M. le prince Charles de Lorraine, grand écuyer, qui, dans ces
cérémonies, a un grand baudrier avec une grande épée, 
et M. le duc de Bouillon, grand chambellan. Il y avoit
en princes du sang : M. le duc d’Orléans, M. le Duc, 
M. le comte de Charolois, M. le comte de Clermont et
le jeune, prince de Conti ; douze ducs et pairs ; et en
pairs ecclésiastiques, M. l’évêque de Beauvais seulement ; 
M. le chancelier étoit accompagné de conseillers d’État
et de six maîtres des requêtes en habit de satin, et il y
avoit avec le Parlement quatre maîtres des requêtes en
robes rouges. Il n’y a que ce nombre qui soit en droit
de faire corps avec le Parlement, ainsi qu’aux audiences
de la Grand’Chambre. Il y avoit aussi des gouverneurs
de provinces et autres qui ont droit d’y assister. Cela
formnoit une assemblée magnifique par la qualité des personnes et la diversité des habillements. M. le garde
des sceaux n’y étoit pas, et dans un coin fait en espèce
de lanterne, on voyoit le cardinal de Fleury, qui regardoit ce spectacle. 


Le Roi dit : « Je vous ai fait venir ici pour vous apprendre mes intentions que mon chancelier va vous expliquer. » 


M. le chancelier a fait un discours dans lequel, après
avoir parlé de la désobéissance du Parlement aux ordres du Roi, de la clémence de Sa Majesté, il leur a dit
que le Roi entendoit faire enregistrer sa déclaration du
18 août et un édit portant continuation de la levée des
quatre sols pour livre sur les denrées, avec quelque diminution par rapport aux droits des frais de justice. Le
greffier en chef ou un secrétaire de la Cour a lu ces deux
déclarations et édit ; ensuite M. le président Le Peletier a
parlé, conformément à l’arrêté de la Cour, pour montrer les raisons qui avoient déterminé la compagnie à
refuser l’enregistrement de la déclaration. Son discours
a été fort approuvé. Ensuite M. Gilbert de Voisins, premier avocat général, a requis l’enregistrement pour
satisfaire aux ordres du Roi, mais en faisant sentir la
douleur qu’il avoit de remplir son ministère dans une
pareille occasion. On dit que son discours étoit pathétique et très-éloquent ; il lui a fait infiniment d’honneur
même parmi les jansénistes. 


Nonobstant toutes ces belles harangues, le chancelier
a fait inscrire l’enregistrement sur le repli ; après quoi
le Roi, qui n’avoit parlé que par la bouche de son chancelier, a dit à son Parlement : « Je vous ordonne de ma
propre bouche d’exécuter tout ce que vous avez
entendu, et particulièrement de faire vos fonctions
sans les discontinuer[1]. » 


L’assemblée s’est séparée ; aucuns du Parlement ont
dîné à l’auberge, d’autres sont revenus tout de suite à
Paris, mais il n’y avoit point, comme on disoit, de
couverts préparés pour eux chez les ministres. 


Dès le mercredi au soir, il y a eu à Paris, chez M. le président Le Peletier, une assemblée de trente présidents
ou conseillers, pour conférer de ce qui s’étoit passé dans
le jour. On a fort insisté sur une nullité de ce lit de justice, qui est que le Parlement, étant établi sédentaire à
Paris, ne pouvoit pas se tenir à Versailles, sans être
transféré, quoique ce ne soit que pour un jour, et il ne
peut pas être transféré que par la voie de lettres-patentes
enregistrées. Or, on n’avoit envoyé qu’une simple lettre
de cachet, portant ordre de se rendre à Versailles. C’est
une bévue de la part de la Cour, qu’on ne doute pas que
le chancelier, qui sait mieux que personne le droit public, n’ait laissé faire au garde des sceaux, par la droiture des sentiments que ces messieurs-là ont ordinairement les uns pour les autres. M. le duc d’Orléans, 
Régent, avoit fait venir, à la vérité, le Parlement au
Louvre, en 1718, par des lettres de cachet : cela n’étoit
pas encore des plus réguliers, mais du moins c’étoit toujours dans Paris. Et l’on a un exemple que, quand Gaston duc d’Orléans, frère de Louis XIII, à qui appartenoit le Luxembourg, voulut prendre la garde noble de
sa fille, qui se prend toujours à l’audience du Châtelet, 
devant M. le lieutenant civil ; pour le dispenser d’y
aller, on envoya des lettres-patentes au Châtelet qui y
furent enregistrées, portant ordre de transférer le siège
au Luxembourg, où le lieutenant civil et les conseillers
se rendirent pour y tenir l’audience un jour seulement. 


Jeudi, 14 septembre, le Parlement s’est assemblé, à
dix heures, dans la Grand’Chambre, où ils sont restés
jusqu’à une heure à délibérer et à dresser l’arrêté qui
suit : 


« La Cour, en délibérant sur ce qui s’est passé au lit de justice, tenu le jour d’hier à Versailles, a arrêté qu’il
sera dressé procès-verbal de tout ce qui a été dit et fait, 
au bas duquel il sera mis : qu’attendu le lieu où ledit
lit de justice a été tenu et le défaut de communication d’aucune des matières qui devoient y être traitées, elle n’a pu, ni dû, ni entendu donner son avis. 
Et, en conséquence, sur la déclaration de la prorogation des quatre sols pour livre et autres droits, a arrêté que le Roi sera de nouveau très-humblement
supplié de la faire remettre à la compagnie pour y délibérer en la manière accoutumée. Et, en ce qui concerne la déclaration du 18 août 1732, a arrêté que la
compagnie ne cessera de représenter au Roi l’impossibilité dans laquelle elle est d’exécuter ladite déclaration, et que cependant elle continuera toujours de se
conformer aux anciens usages, maximes et discipline
qui lui sont propres et qu’elle a toujours observés depuis son institution, usages dont l’observation a été si
utile pour le bien public et pour la conservation des
droits du Roi dans les temps les plus difficiles. 


« Et qu’au surplus, l’arrêté du 20 août 1732 sera
exécuté en ce qui concerne les itératives remontrances
sur le retour de messieurs, qui sont absents ; et cependant jusqu’à ce les chambres demeurant assemblées. » 


C’est la queue de cet arrêté qui contient tout le mal
et peut avoir de mauvaises suites. 


Toute la compagnie a été d’une voix pour faire des
protestations contre le lit de justice et pour rendre sans
effet l’enregistrement de la déclaration du 18 août. Tous
les gens sensés tombent d’accord que cette déclaration
est extrême et renverse l’ordre et la discipline du Parlement. 


Mais il faut se souvenir que le Roi, la veille, avoit ordonné lui-même à son Parlement, avec le terme particulièrement de faire ses fonctions et de rendre la justice ; ce qui avoit pour objet la chambre des vacations, surtout par rapport aux criminels dont les prisons sont
pleines ; car, pour le Parlement, il n’y a plus que deux
jours, à l’exception néanmoins des requêtes du palais
qui tiennent jusqu’au 27 octobre, et où l’on pourroit expédier bien des affaires. 


M. le président de Maupeou avoit été d’avis de remettre l’assemblée à samedi, auquel cas la Grand’Chambre et
toutes les chambres autres auroient ouvert demain vendredi et auroient été en fonction. 


M. Delpech de Méréville, conseiller de Grand’Chambre, 
a ouvert l’avis de rester les chambres assemblées, ce qui
emporte cessation de toutes fonctions. Il a été suivi de
tous les jeunes gens qui, pendant la délibération, parloient de p…… et de parties de vacances, et qui en ont
été quittes pour dire « De l’avis de M. Delpech ; » en
sorte que M. le président de Maupeou a eu soixante-quatre voix de son côté, et M. Delpech soixante et onze. 


Cela a passé de sept voix ; encore y a-t-il eu bien des
voix caduques de l’autre parti, comme dans une seule
maison ; M. de La Guillaumie, conseiller de Grand’Chambre, ses deux fils, conseillers, et M. de Montholon, son neveu, n’ont fait qu’une voix. 


Il y avoit grand monde dans la grande salle du Palais, 
quand la Cour est sortie. Cet arrêté ayant été répandu
a été applaudi comme une action héroïque et romaine
par tout le parti janséniste qui ne demande que désobéissance formelle, d’autant plus qu’il n’est pas personnellement exposé à la peine qui peut suivre ; il y a même
des
gens si téméraires qu’un homme fort bien mis cria
tout haut dans la salle : « Vive le Parlement ! » Je le sais
d’un procureur qui se trouva dans la foule par hasard
auprès de lui et qui fut ému de cette exclamation. 


Pour moi, je n’ai point approuvé cette politique, 
parce que, quand on se mutine à l’extrême contre son
maître, non-seulement de droit, mais de fait, parce qu’il a la force en main, quelque raison qu’on ait au fond, on
met le souverain dans la nécessité de pousser les choses
à l’excès de son côté, et l’on rend le mal bien plus grand
qu’il n’étoit et le remède bien plus difficile. Car les jansénistes ont beau dire que ce n’est pas le Roi qui veut, 
quoiqu’il ait parlé lui-même, que c’est le cardinal de
Fleury ; que le mal se fasse par le Roi de son propre
mouvement ou par le ministre sous le nom du Roi, il
n’en est pas moins fait. Le Parlement ne peut donc se
battre ici que par une politique fine et non point par
une désobéissance trop outrée. Il étoit plus à propos, à
mon sens et à celui des gens tranquilles, après avoir
protesté contre l’enregistrement de la déclaration, de
reprendre les fonctions, de faire la chambre des vacations. Cela gagnoit quatre mois de temps ; et, dans
une occasion nouvelle, après la rentrée, sans avoir égard
à la déclaration du 18 août, le Parlement auroit délibéré
et se seroit comporté comme à l’ordinaire, les défenses
du Roi auroient été oubliées ; alors il auroit été temps
de montrer de la fermeté, de cesser les fonctions. Et il
arrive quelquefois bien du changement en quatre mois ! 


Vendredi 5, messieurs du Parlement sont venus chacun dans leurs chambres, toujours assemblées sans rien
faire. 


Samedi 6, dernier jour du Palais, ils se sont assemblés en la Grand’Chambre, et en sont sortis sur les dix
heures, avec ajournement au lendemain de Saint-Martin, 
sans qu’il y ait eu aucun mouvement ni aucun ordre de
la part de la Cour. Le public, fort attentif à ce dernier
jour, à cause d’une chambre des vacations, a été fort
surpris de ce silence, mais il faisoit craindre quelque fâcheuse suite, d’autant que j’avois appris que les mousquetaires, qui, n’étant point du voyage de Fontainebleau, 
devoient avoir ce jour-là leur congé, avoient eu ordre de
revenir coucher à l’hôtel. 


Dimanche 7. — Il y a eu grande consternation ce matin, dans Paris, quand il s’est répandu que, la nuit, 
tous les mousquetaires avoient été occupés à porter des
lettres de cachet à tous les présidents et conseillers des
enquêtes et requêtes, par lesquelles le Roi les exile en
différentes villes dans le ressort du Parlement, avec
ordre de sortir de Paris dans le jour, en sorte que cela
fait plus de cent quarante exilés[2] d’un seul coup de filet. 
C’étoit bien éloigné d’écouter leurs plaintes sur les six
prisonniers dont ils demandoient le retour. 


On n’a pas touché à un des conseillers de la Grand’Chambre, pas même à M. Delpech, qui avoit ouvert
l’avis de l’arrêté du jeudi, et qui a causé tout le mal. Ce
qui m’a fait juger qu’on les ménageoit en Cour pour les
gagner, les séparer du reste du Parlement, et s’en servir pour opprimer les autres. 


J’ai entendu dire à des gens de nom que le ministère
avoit été très-piqué d’une désobéissance aussi opiniâtre. 
M. le maréchal de Villars, qui est de tous les conseils, a
dit à une dame qu’il y avoit eu des avis très-violents. On
m’a dit qu’il y avoit eu un avis d’envoyer à vingt-deux
des plus vifs et des plus entêtés du Parlement la commission pour tenir la chambre des vacations, et en cas
de refus, de leur faire leur procès et de punir de mort ; 
en sorte qu’on présente cet exil général comme le parti
le plus doux. Au surplus, il y a beaucoup de politique
dans la conduite de la Cour. Si l’on avoit transféré tout
le Parlement dans un endroit, il y auroit conservé toute
son autorité, et ils se seroient tous animés dans les
mêmes sentiments. Si même on avoit exilé dans un même
lieu les sept chambres des enquêtes et requêtes, ils se
seroient regardés comme composant le Parlement, ils se
seroient assemblés ayant à leur tête le premier président
de la première chambre des enquêtes, et ils auroient
fait des délibérations ; au lieu qu’étant séparés, ils n’ont plus de pouvoir. Ils sont tout au plus une douzaine ou
environ dans une même ville. Ils sont presque tous dans
des villes, où il y a un intendant, apparemment pour
éclairer leur conduite. 


Les jeunes seigneurs de la robe sont à Soissons, comme
M. de Nicolaï, conseiller aux requêtes du Palais et premier
président en survivance de la Chambre des Comptes ; 
M. de Lamoignon, reçu président à mortier, et qui devoit épouser dans trois jours mademoiselle Bernard, 
petite-fille de Samuel Bernard, banquier ; M. de Novion, 
reçu président à mortier ; M. de Montholon, avec d’autres, comme le président Roland, premier président des
requêtes du Palais. Il y en a à Tours, Bourges, Chalons, 
Clermont en Auvergne, Riom, Angoulême. On en aura
la liste. Il y en a deux dans les îles d’Oléron, quoique
d’un autre Parlement, savoir M. Clément, grand protecteur des miracles de M. Pâris, et M. Le Tourneur, fils
d’un notaire et payeur des rentes, qui, dans l’assemblée
du jeudi, s’avisa d’ouvrir un avis de faire défenses aux
fermiers généraux de lever le droit des quatre sols pour
livre, sous peine d’être punis comme coupables de péculat ; il y a de l’imprudence à un homme comme celui-là d’être l’auteur d’une pareille proposition. 


Un pareil exil ne laissera pas que de punir un peu nos
robins. Les uns s’attendoient à aller faire leurs affaires
dans leurs terres ; les autres quittent de jeunes femmes
et risquent de s’en repentir ; d’autres regretteront Paris, 
les spectacles, leurs maîtresses, des parties de campagne ; 
et cela causera à tous, plus ou moins, une dépense fort
disgracieuse. 


Lundi 8, il est arrivé ce que j’avois prévu à tous les
présidents de la Cour et conseillers de la Grand’Chambre, 
une lettre de cachet pour se rendre mardi, à huit heures
du matin, au Palais, dans la chambre Saint-Louis, pour
y exécuter les ordres du Roi, à peine de désobéissance. 


Mardi 9, tous ces messieurs se sont rendus au Palais, M. le président Le Peletier présidant, attendu la maladie
du premier président Portail ; et là, MM. les gens du
Roi leur ont présenté des lettres-patentes à eux adressées, qui les nomment commissaires pour tenir la
chambre des vacations ; et comme le principal objet est
de juger des criminels dont les prisons sont remplies, 
et qu’on se doute bien qu’on ne terminera guère d’affaires au civil, pour ne point faire une nouvelle querelle
aux avocats, on a ajouté dans les lettres-patentes, sans
ministère d’avocats, parce que les procureurs peuvent
plaider dans toutes ces affaires de provision, mais ils ne
sont pas dispensés pour conduire sur les appellations, 
comme on le disoit dans Paris. Quand il est dit que les
audiences se tiendront à huis clos, cela ne veut pas dire
les portes fermées, mais que les juges ne sont pas dans
les bancs d’en haut. 


Nouvelle attention du public et des jansénistes sur le
parti que prendroient messieurs de Grand’Chambre ; 
mais la consternation a été complète quand on a su qu’ils
avoient enregistré les lettres-patentes. Ils ont été l’objet
de la déclamation et du mépris de tout le public. À la
vérité, cela est un peu tranquille, à la vue de cent cinquante confrères exilés pour une cause commune, mais
on devoit s’attendre qu’ils se laisseroient gagner. Il n’y
a qu’à considérer ce qui compose la Grand’Chambre : des
présidents qui sont au-dessus du robin ordinaire et attachés à la Cour, des abbés qui attendent récompense, et
des conseillers arrivés dans un âge où ils n’ont plus
d’autre plaisir que de gagner des écus ; joint à cela la
distinction dont ils sont flattés sur le reste du Parlement, et qu’ils usurperont insensiblement, de façon qu’il
n’y aura qu’eux qui connoîtront des matières de droit
public. 


Les jansénistes ont raison de se plaindre d’eux. Ceci
frappe furieusement leur parti, et c’est un grand point
à la Cour que d’être sûre de la Grand’Chambre pour la rentrée à la Saint-Martin. On ne rappellera que ceux
qui promettront de se prêter à tout ce qu’on voudra, et
l’ennui de l’exil fera faire des démarches à un grand
nombre. Le Roi est parti mardi 9, au matin, pour Fontainebleau, pour deux mois. Tout ceci n’a pas retardé
son voyage d’un jour. 


Mercredi 10, les nouveaux commissaires du Roi n’ont
pas commencé leur mission heureusement. Ils ont travaillé toute la matinée à un procès criminel ; le procès
examiné, il a été question de faire monter l’accusé pour
l’interroger sur la sellette ; la réponse qu’ils ont eue de
la prison est que cet homme-là étoit mort et enterré, il
y avoit trois semaines. 


Ce que messieurs de Grand’Chambre ont gagné, c’est
que les six premiers exilés, savoir : l’abbé Pucelle à son
abbaye, M. Titon dans le château de Doullens, M. Robert
à Belle-Isle, M. de Vrevin à Poitiers, M. de La Fautrière
à Salins, et le président Ogier aux îles Sainte-Marguerite, 
qui étoient gardés à vue, sont à présent comme les
autres et ont le lieu où ils sont pour prison. 


M. le premier président Portail se porte mieux, il est de
retour à Paris ; et il a tenu la chambre des vacations, il
a mandé les procureurs de communauté pour les exciter
à mettre cette chambre en train ; mais dans le fait ils
n’ont pas plus envie que les autres de travailler, et ils ont
répondu qu’ils n’avoient ici ni parties ni affaires. 


Samedi 13, MM. les présidents Le Peletier, de Maupeou
et de Blancmesnil, comme députés, sont allés à Fontainebleau, pour redemander, dit-on, à Paris le retour des
exilés ; mais ce n’est uniquement que pour demander en
faveur des six premiers exilés la permission d’aller dans
leurs terres. 


M. le premier président Portail a dit à ceux qui sont
venus lui faire compliment, qu’il se portoit assez bien, 
mais qu’il avoit toujours le cœur et l’esprit malades. Ce
qui feroit assez croire un bruit qui s’est répandu qu’il donnoit la démission de sa place, et qu’on lui en offroit
cinq cent mille livres. On disoit aussi que ce changement
regardoit M. Le Brut, premier président et intendant
d’Aix, ancien ami du cardinal de Fleury. On ne peut
donner cela que comme des bruits de Paris. 


Les six premiers exilés ont obtenu grâce. M. l’abbé
Pucelle est à Charmont, dans une terre, à vingt lieues de
Paris, avec sa famille ; M. Titon est à sa terre près de
Beauvais ; M. le président Ogier revient à Orly[3], près
de Paris, terre de son père. Ainsi des autres. 


M. Tessier, notaire du garde des sceaux, a obtenu
pour M. Le Tourneur, son beau-frère, envoyé à l’île de
Ré, qu’il revînt à une terre à dix lieues de Paris. 


M. le président de Lamoignon, qui étoit à Soissons, a
eu la permission de venir à Coubert[4], terre de Samuel
Bernard, faire son mariage avec mademoiselle Bernard. 


On dit même que tous les conseillers qui veulent demander la permission d’aller à leurs terres pour lieu
d’exil l’obtiennent ; quelques-uns l’ont fait, mais ils
n’ont pas été approuvés, parce qu’il faut demander cette
grâce par une lettre de soumission[5], et il est toujours
mieux de ne se point distinguer et de suivre le sort de
tous ses confrères. 


La chambre des vacations n’est pas plus avancée que
le premier jour. On n’y juge que des affaires criminelles
et on n’y tient point d’audiences. 


Les politiques sont fort intrigués sur le dénoûment
de cette affaire à la Saint-Martin, quand il sera question
de rentrer, et quels arrangements le ministère prend
là-dessus à Fontainebleau. 


Mardi, dernier septembre, est le dernier jour de la
levée du droit des quatre sols pour livre, comme il paroît
par la dernière déclaration du Roi qui rétablit ce droit pour
six autres années. On a trouvé le matin dans plusieurs
endroits de Paris, surtout dans le quartier de la Sorbonne, un placard à la main qui portoit : 


« Il est défendu de la part de nos seigneurs de Parlement d’exiger le droit des quatre sols pour livre sous
peine de la vie, jusqu’à ce qu’il en ait été autrement
ordonné par nosdits seigneurs. » 

 
La police ayant été avertie de cela, on l’a fait arracher
sur-le-champ. Ces sortes de choses se mettent la nuit par
quelque fou, quelque fanatique ; car cela ne s’attribue à
aucune personne sensée ; cependant cela doit toujours
indisposer le ministère contre le parti et lui faire prendre
des mesures. 


La flotte d’Espagne, dont nous avons parlé ci-dessus, 
s’est contentée de la prise de la ville d’Oran, dont le roi
d’Espagne a fait fortifier tous les forts, et elle est revenue en Espagne. On dit dans les Gazettes qu’on prépare
encore quelque autre expédition pour l’année prochaine. 
La plus grosse dépense est toute faite. 
 


	↑ Voyez Mercure de France, 1732, septembre, p.  2080. Le procès-verbal du lit de justice a été imprimé à part, in-4. Voyez aussi Nouvelles ecclésiastiques, 1732, 24 octobre, qui accusent ce compte-rendu d’infidélité.

	↑ Voyez les noms de ces cent trente-neuf exilés dans les Nouvelles ecclésiastiques du 30 novembre 1732. 


	↑ Près de Choisi-le-Roi.

	↑ Terre près de Brie-Comte-Robert, érigée en comté en 1725.

	↑ Formule de la lettre que messieurs du Parlement doivent écrire au ministre lorsqu’ils veulent changer le lieu de leur exil : « Je suis au désespoir d’avoir fait quelque chose qui ait pu déplaire au Roi. J’ai tout le regret possible d’être dans le cas d’encourir sa disgrâce. Il n’y a rien que je ne fasse pour réparer ma faute, tant le repentir de ce que j’ai fait est vif et sincère, » 










 Octobre.

Les quatre sols pour livre, les fermiers généraux et le greffe du Palais. — Mandement de M. l’archevêque d’Arles. — Convulsionnaires dans les maisons. — La duchesse de La Trémoille. — Miracle à Saint-Médard. — M. Niquet. — La Chambre des vacations cesse ses fonctions. — Mort du marquis de Maisons. — Le dục de Chartres a la petite vérole. — La porcelaine. 


Le 1er de ce mois, Domballe, commis au Palais, qui
délivre les arrêts, n’en a voulu délivrer aucun. Il n’a
pas voulu exiger les quatre sols pour livre, attendu la
défense du Parlement, ni les délivrer sans prendre le
droit, attendu qu’il étoit imposé par le lit de justice ; en
sorte que les arrêts sont restés pour les gages. MM. les présidents et conseillers de Grand’Chambre ont dit qu’ils
ne pouvoient pas y apporter de remède ni donner d’ordre ; 
qu’il y avoit eu des protestations contre cette déclaration avant et après le lit de justice, par tout le Parlement assemblé ; qu’ils n’étoient eux-mêmes à présent que
commissaires du Roi, ainsi qu’ils n’avoient pas de qualité
pour déranger ce qui avoit été fait par le Parlement. 


Le 4 de ce mois, les fermiers généraux ont envoyé
quérir Domballe et lui ont donné permission de délivrer
les arrêts de défenses seulement comme les plus pressés, 
sans prendre le droit des quatre sols pour livre, et ils en
ont dit autant au greffier en chef du Châtelet pour les
sentences, dont la délivrance avoit été aussi arrêtée, 
pour se conformer à ce que l’on feroit au Parlement. 


Les fermiers généraux n’ont pris ce parti que sur
l’ordre de M. le cardinal de Fleury, car ce droit de quatre
sols pour livre se lève pour les entrées et partout ailleurs. 
La déclaration a même été enregistrée à la Chambre des
Comptes, à la charge, dit-on, de rendre compte de l’emploi et de la destination qui en devoient être faits suivant
l’édit de 1726, et à la Cour des Aides. 


Cependant depuis on a dit qu’un commis des fermiers
généraux s’étoit transporté au greffe du Parlement avec
un huissier, lequel avoit dressé un procès-verbal, comme
on délivroit des arrêts sans prendre les quatre sols pour
livre. Il y a quelque chose à concilier dans ces deux
nouvelles. 


Il a paru dans le public un mandement extravagant
de M. l’archevêque d’Arles[1], qui est Janson en son nom. 
Il y attaque le Roi, M. le cardinal de Fleury et tous les
ministres. Il y a même des platitudes très-grandes qui
ne font pas honneur à la prélature[2]. Il a été condamné par arrêt du Parlement d’Aix, à être déchiré par un huissier de ce Parlement, et l’archevêque a été exilé à son
abbaye de Saint-Valery[3] par lettre de cachet. On dit
aussi que M. l’archevêque d’Embrun s’est retiré à Rome
sans permission du Roi, comme étant mécontent du
gouvernement ; en sorte que ces évêques ne cherchent
qu’à brouiller. 


Plusieurs de MM. les conseillers exilés ont demandé
un changement d’exil dans leurs terres pour y être avec
père, femme et enfants ; mais cette conduite a été très-fort condamnée du plus grand nombre, qui a gardé son
exil. On dit même que ceux qui ont ainsi changé d’exil
ont été obligés d’écrire une lettre de soumission. On a
fait courir une formule qui est très-humiliante. Mais les
gens du parti pourroient avoir part à cette nouvelle, et je
ne vois pas qu’elle se soit confirmée. 


Pendant tout ce mois, il n’a transpiré aucune nouvelle de Fontainebleau sur le parti et l’arrangement que
prend la Cour dans cette affaire, qui, néanmoins, devient instante. Des gens de distinction m’ont dit même
qu’on n’en parloit non plus que s’il n’y avoit jamais
eu de Parlement. On dit seulement que cette affaire
roule entièrement sur le garde des sceaux, qui est haï et
jalousé généralement de toute la Cour et de tout Paris. 
Je crains bien pour lui que les courtisans ne se servent
de cette affaire pour le culbuter. 


Mais, ce qu’il y a de plus curieux, c’est que le parti
janséniste n’a pas perdu son temps pendant ces vacances. 
Les convulsions recommencent de plus belle dans les
maisons. On dit qu’il y a un nombre considérable de
convulsionnaires. Il va un nombre infini les voir, et
des
gens de la première distinction, telles que madame
[2] la duchesse de La Trémoille[4], qui est sœur du prince de
Bouillon, et madame la duchesse de Rochechouart, qui
ont été voir il y a deux jours une femme qui, non-seulement a des convulsions, mais qui, pendant ces convulsions, prophétise d’une certaine façon, parle comme un
ange, et qui, après que les convulsions sont passées, 
redevient une petite femme, d’un esprit et d’un langage
fort médiocres. Je sais de la première main que madame
la duchesse de La Trémoille en a été étonnée et qu’elle
est convenue qu’elle lui avoit dit sur elle des particularités étonnantes. 


Tout ce monde, grands et petits, va plus que jamais à
Saint-Médard, pour invoquer M. Pâris sur les affaires
présentes. Le curé d’à présent, qui est un desservant du
parti moliniste, prend la peine de visiter son église les
matins, et d’éteindre et emporter des cierges que les
bonnes âmes allument par dévotion devant la chapelle
de la Vierge, non pas pour la Vierge, mais pour M. Pâris, dont le tombeau, où l’on n’entre plus, est derrière
la chapelle de la Vierge. 


Il y a encore pis que tout cela ; c’est qu’il s’y fait des
miracles à Saint-Médard. On m’en a conté un aujourd’hui des plus extraordinaires. M. Niquet, qui est le
seul bon prêtre qui soit resté à Saint-Médard, c’est-à-dire janséniste, disant la messe après avoir fait l’élévation du saint ciboire, ne trouva plus l’hostie consacrée ; 
il la chercha partout sur l’autel, ce qui étonna avec
raison les assistants ; et enfin elle se trouva à bas sous
un banc de la chapelle, au grand étonnement de tout
le monde. Il y a eu encore plusieurs autres miracles, 
que je ne me suis pas donné le temps d’entendre. L’on voit par là que voilà de bonnes matières préparées pour
cet hiver de la part des jansénistes. 


La commission de la chambre des vacations a cessé
le samedi 25, avant la Saint-Simon, et elle n’a point été
au Châtelet tenir la séance pour les prisonniers, comme
cela se fait tous les ans. Cela devoit être ainsi, n’étant
que commissaires du Roi ; cela n’avoit plus la forme de 
la chambre ordinaire des vacations ; et d’ailleurs, comme
il faut aller à pied du Palais au Châtelet, je crois qu’ils
auroient peut-être appréhendé quelques huées du peuple, 
à quoi prudemment il n’a pas fallu s’exposer. 


Le premier président a été deux fois à Fontainebleau, 
depuis quelques jours, mais sans y avoir rien conclu. 
Les procureurs de communauté ont été chez lui, le dernier jour du Palais, pour prendre ses ordres. Il leur a
dit qu’il n’avoit aucun ordre à leur donner, et qu’il
partoit pour la campagne ; en sorte que l’on compte
aujourd’hui qu’il n’y aura point de Messe Rouge, ni de
rentrée au Palais après le lendemain de Saint-Martin. 
En tous cas, c’est ce qui ne sera arrivé depuis longtemps dans ce pays-ci. Cet événement devient plus
curieux de jour en jour. 


Il est mort, ces jours-ci, un enfant bien riche, âgé de
quinze ou dix-huit mois[5], fils de M. le président Longueil de Maisons, de la fille de M. d’Angervilliers, secrétaire d’État. Il auroit eu plus de cent cinquante mille
livres de rente. La maison de Longueil, qui est des
plus anciennes qu’il y ait à la Cour et à la ville, et qui
depuis si longtemps est dans la robe, finit dans cet enfant. Du moins on n’en connoît plus ici ; c’est une perte
pour le Parlement. Tous ces biens passent à la mère, 
héritière des meubles, à madame de Belleforière, fille
du marquis de Soyecourt, qui aura les biens de la maison
de Longueil, et à M. le premier président Nicolaï, qui
aura ceux du côté des Ficubet. La bisaïeule de ce dernier enfant et la mère de M. Nicolaï étoient deux sœurs, 
Fieubet en leur nom. 


M. le duc de Chartres[6] a eu la petite vérole à Saint-Cloud. On n’a laissé entrer auprès de lui qu’un fameux
apothicaire chimiste et un chirurgien. On en a exclu
les médecins, et il est parfaitement hors d’affaires. Mais
M. le duc d’Orléans, son père, a eu l’imprudence de 
vouloir garder son fils : Aussitôt qu’il a été de retour à
Sainte-Geneviève, où il se retire assez souvent, la petite
vérole lui a pris avec une fièvre rouge. On appelle autrement cette maladie la porcelaine, parce que les boutons
sont bleus et blancs, sur un fond rouge. Au surplus, cela
va autant bien qu’on peut le souhaiter.
 


	↑ Jacques de Forbin-Janson, archevêque d’Arles, 1711. — 13 janvier 1741.

	↑ Mandement de M. l’archevêque d’Arles pour implorer sur le pontificat de N. S. le pape Clément XII la continuation du secours de Dieu, afin de bien gouverner la sainte Église catholique, septembre 1732. On lisait dans ce mandement une chanson contre le Parlement de Paris et une diatribe contre les paniers, que l’archevêque traitait de opercula iniquitatis.

	↑ Saint-Valery-sur-Mer, Valericus ad mare, diocèse d’Amiens, abbaye
de l’ordre de Saint-Benoît, fondée en 611.

	↑ Voyez une anecdote à ce sujet dans le Journal de la Cour et de la Ville, dans la Revue rétrospect., 2e série, t.  v, p.  388-389. La duchesse de La Trémoille devait un jour aller à une séance de convulsions. Le duc, dans un accès de jalousie, s’empara de la lettre d’invitation et se rendit à l’endroit convenu pour donner une leçon à l’insolent. Il fut tout étonné de trouver un pauvre diable qui se mit devant lui à faire des cabrioles fabuleuses.

	↑ René-Prosper de Longue, marquis de Maisons, né en 1731.

	↑ Louis-Philippe d’Orléans, duc de Chartres, né en 1725.









 Novembre.

Les orillons. — Le Roi malade. — Mort du roi de Sardaigne. — Estampes jansenistes. — Conseillers rappelés. — Mort de Peirenc de Moras, maître des requêtes. — Faugès. — Les conseillers à Paris.


On dit que, le 2 de ce mois, on a signé en Cour les
lettres de cachet nécessaires pour le retour des exilés, 
pour revenir le plus tôt qu’ils pourront. Ce bruit avoit
court dès le mois dernier, mais il n’étoit pas vrai. 


Comme il y a un grand nombre de conseillers qui
sont dans des villes ou dans des terrés peu éloignées de
Paris, on compte qu’étant revenus avant le 12 ; il y en
aura plus qu’il n’en faut pour remplir la cérémonie de
la Messe Rouge, où communément il n’y a jamais guère
plus de quarante magistrats. Ceux qui sont plus éloignés
seront ici pour la Sainte-Catherine, qui est le temps des
harangues. Nous serons dans peu éclaircis de tout ceci. 
Mais, s’il n’y a pas d’autre arrangement que celui-là de
la part de la Cour, cette affaire ne me paroit pas encore
sitôt prête de finir. 


Le Roi à eu, le mois dernier, une fluxion sur les oreilles, qu’on appelle les orillons, pour quoi il a été
saigné deux fois. Cela s’est passé. Depuis le 5 de ce mois, 
il est encore au lit pour une tumeur qui lui est venue
aux ……, de ce qu’il s’est blessé à cheval. Si cela
avoit des suites, cela retarderoit son retour à Versailles, 
qui étoit fixé au 18 de ce mois, et cela pourroit retarder
en même temps l’arrangement des affaires présentes. Il
m’a été assuré par gens qui sont fort au fait de ce qui
se passe à la Cour, que le cardinal de Fleury n’avoit
encore pris aucun parti ni aucun arrangement pour le
Parlement ; qu’on rappelleroit les conseillers pour la
rentrée ; qu’on verroit comment ils se comporteroient ; 
et que là-dessus on prendroit des partis au jour le jour. 
Je ne saurois quasi croire cette nouvelle. Après trois
mois de temps, si cela est-ainsi, je crains fort que de la
part de l’un des deux partis il ne survienne quelque occasion de dispute, et que les affaires ne soient aussi brouillées, le Parlement prochain comme le dernier. Cependant
cela fait grand tort non-seulement au public qui a des
affaires, mais au plus grand nombre des avocats, procureurs, greffiers et autres gens du Palais, qui ne seront
pas en état de soutenir, ayant souffert depuis un an et
demi que le Palais est interrompu. 


Le Roi a pris tout le repos nécessaire pour se rétablir. 
On compte toujours qu’il partira, le 18, de Fontainebleau pour
venir passer quatre jours à Petit-Bourg, chez
M. le duc d’Antin. 


M. le duc d’Orléans est entièrement hors d’affaire de
sa petite vérole. La reine d’Espagne, sa sœur, et Son
Altesse Royale madame la duchesse d’Orléans, sa mère, 
vont le voir tous les jours à Sainte-Geneviève. 


On se prépare ici à un grand deuil de quatre mois et
demi pour la mort de l’ancien roi de Sardaigne, mort
à soixante-six ans, le 1er octobre dernier. C’est l’aïeul
maternel du Roi et le seul ascendant qui lui restât. On
prendra le deuil sur la fin de ce mois, ce qui fait un tort considérable à tous les marchands qui étoient fournis
d’étoffes d’or et de velours pour les habits d’hiver. 


Pendant l’exil du Parlement, les jansénistes se sont
amusés à faire graver quelques estampes au sujet des
affaires du temps. 


La première est du fait historique de Catherine de
Médicis, à qui des magiciens firent voir qu’après
Louis XIV, les Jésuites régneroient. On les voit dans
l’estampe, qui se sont emparés de la couronne. 


La seconde est l’enterrement du Parlement, dont le
corps est porté par des Jésuites. Ce corps, précédé par
le nonce du pape, descend d’une éminence et tombe
dans le néant. La Justice est terrassée par un Jésuite.

 
La troisième représente des Jésuites et des molinistes
renommés, qui veulent détruire les miracles de M. Pâris. 


Aujourd’hui mercredi 12, il n’y a ni rentrée ni Messe
Rouge au Palais. C’est ce qui n’est, dit-on, jamais arrivé
au Parlement, qui a toujours fait cette cérémonie dans
les endroits où il étoit en exil. Mais aujourd’hui, il est
tout dispersé, et la Grand’Chambre n’a pas apparemment jugé à propos de faire la rentrée seule. 


Le bruit général de Paris est que l’affaire est accommodée ; la Messe Rouge est véritablement indiquée pour
le 1er décembre, et il est vrai que les lettres de cachet
sont parties le jour de Saint-Martin. J’en ai vu une
aujourd’hui 13, en dînant chez M. le premier président
Nicolaï. Elles sont conçues en ces termes : 


« M… N…, je vous fais cette lettre pour vous dire
que je révoque l’ordre que je vous ai donné le 6 septembre dernier, par lequel je vous ai enjoint de rester, 
jusqu’à nouvel ordre de ma part, à Tours, à Châlons, etc. Sur ce, je prie Dieu qu’il vous ait, monsieur N…, en sa sainte garde. Fait à Fontainebleau, ce 11 novembre 1732. » 


Ce n’est, comme l’on voit, qu’une simple révocation
du premier ordre d’exil, ce qui met tous ces messieurs dans la liberté d’aller où ils voudront. Mais cela ne contient aucun ordre ni de revenir à Paris, ni de se rendre
à la Messe Rouge, ni de rentrer dans leurs fonctions. 


Je présume qu’il y aura grand nombre de messieurs
du Parlement à la Messe Rouge. Mais quand ils seront
assemblés, que leur proposera-t-on pour accommodement ? C’est apparemment le secret. Que deviendra
leur arrêté du 6 septembre ? La déclaration du 18 août ? 
Le mandement de M. l’archevêque de Paris, publié dans
plus de la moitié des paroisses, et rejeté par vingt-deux
curés ? Cette affaire a bien des branches, le fond en
querelle de religion. Si le Parlement rentre purement et
simplement, sans parler de part ni d’autre de ce qui est
arrivé, je crains fort pour le bien public que le Parlement
ne soit guère plus tranquille cette année que l’autre. 
L’un des deux partis réveillera quelque sujet de querelle. 


Le 20 de ce mois, on enterra ici un nommé Peirenc
de Moras[1], âgé de quarante-six ans, maître des requêtes, 
et chef du conseil de madame la Duchesse douairière. 
Cet homme étoit fils d’un barbier-perruquier dans une
petite ville de Saintonge ; lui-même avoit rasé. Il est
venu ensuite à Paris, qui est le refuge de gens de toute
espèce. Cela a brocanté, négocié sur la place, avant la
fameuse année 1720 du Système de Law ; cela avoit
plus de mauvaises que de bonnes affaires ; mais comme
cela n’avoit rien à risquer, il a tout hasardé dans ce
système. Il a eu le bonheur de réaliser. Il avoit de l’esprit pour connoître les chemins pour se pousser dans
ce pays-ci ; et enfin il meurt riche de douze à quinze
millions, tant en fonds de terre qu’en meubles, pierreries et actions sur la compagnie des Indes. Il a fait bâtir
dans le faubourg Saint-Germain la plus superbe maison
qu’il y ait à Paris[2]. 


Ceci seul fait le portrait de notre gouvernement. Voilà
un homme de rien, qui en deux ans de temps est devenu
plus riche que des princes, et cette fortune, produite par
ce malheureux système, est composée de la perte que
deux cents particuliers ont faite sur leurs biens de famille ou sur des biens acquis, après trente ans de travail, 
dans toutes sortes de professions ! Cependant on a laissé
ce bien à cet homme, parce qu’il a été à portée de distribuer un million à des seigneurs et p…… de la Cour ; 
et on le place dans une charge honorable de magistrature ! 


Il laisse une veuve et trois enfants. Sa veuve est la
fille de Fargès, ancien munitionnaire des vivres, soldat
dans son origine, qui jouit de cinq cent mille livres de
rente, et qui a le secret de ne pas payer un de ses
créanciers. Il y a déjà plus d’un seigneur de la Cour qui
songe à épouser cette riche veuve. 


On dit qu’il avoit plu à la fille de Fargès n’étant encore rien, et qu’il lui avoit fait un enfant, ce qui a obligé
Fargès de lui faire épouser sa fille. 

 
La plupart des présidents et conseillers exilés sont de
retour à Paris. Sur ce que l’on leur a parlé de la Messe
Rouge, qui doit se dire le 1er décembre, ils se sont plaints
avec assez de raison. Ils n’ont trouvé ici ni M. le premier président, ni M. le procureur général, qui sont
encore dans leurs terres. Ils ne sont avertis de quoi que
ce soit par leur lettre de rappel, et ils ne doivent pas se
préparer à une Messe Rouge sur un simple bruit de ville
qu’il y en aura une. Ce n’est plus comme le lendemain
de Saint-Martin, qui est un jour marqué pour cette cérémonie, Diis interpellat ! Apparemment que d’ici à la fin
du mois, on prendra là-dessus quelque mesure. 


Il y a un fait que l’on ne savoit pas, et qui alarme
tout le monde. L’arrêté de messieurs du Parlement, du
4 septembre dernier, qui contient leur protestation
contre le dernier lit de justice, et leur délibération de rester les chambres assemblées, ce qui a donné lieu à
leur exil, a été cassé par un arrêt du Conseil, qui n’a
pas paru dans le public, mais qui a été signifié à M. Gilbert, greffier en chef du Parlement. Cela est suffisamment
notifié. Comment messieurs du Parlement prendront-ils
ce fait dans la première assemblée qu’ils tiendront ? Il
est à craindre que cela ne cause encore du trouble. 
Cependant il est temps que cela finisse, car la moitié
des gens du Palais et plus est dans la misère. 


Messieurs du Parlement ont reçu chacun un avertissement pour la Messe Rouge en ces termes : « Vous êtes averti et prié, de la part de M. le premier président, de vous trouver au Palais, lundi 1er décembre, à huit heures du matin, pour assister à la cérémonie solennelle de la messe du Saint-Esprit. » 


On dit à présent dans le public que, de la part de la
Cour, on a fait retirer des mains de M. Gilbert, greffier
en chef, la signification de l’arrêt du Conseil, qui casse
l’arrêté du Parlement. Ces faits ne sont pas encore bien
éclaircis. Il est difficile de penser que si la signification
a été faite, on ait fait la démarche de la retirer. Ces
variations ne seroient pas honorables pour le ministère. 
À la vérité, il est en possession d’en faire. 


On a chanté à Paris plusieurs Te Deum pour la parfaite guérison de M. le duc d’Orléans. 
 


	↑ Voyez le Mercure de France, 1732, décembre.

	↑ Cet hôtel, situé rue de Varennes, au coin du boulevard des Invalides, 
est devenu la propriété des Dames-du-Sacré-Cœur.









 Décembre.

Messe Rouge. — Députation à Versailles. — L’évêque de Soissons. — Ovation de l’abbé Pucelle. — Prophéties d’Isaïe. — Le Parlement à Versailles pour complimenter le Roi. — Cérémonial. — Chambre des comptes, etc. — La Reine, le Dauphin. — Le premier président et le cardinal. — Pourparlers. — Discours du premier président au Roi. — Conseil. — 
Déclaration, suspendue. — Raccommodement. — Mercuriale. — Mandement du cardinal de Bissy. — On le fait disparaître. — Humiliation de M. Aubry, conseiller. — Nouvelles étrangères. — L’Empereur et le duc de Lorraine. — Don Carlos, duc de Toscane. — La Hollande et ses digues. — Le taret.


Lundi, 1er de ce mois, presque tout le Parlement s’est rendu au Palais, à huit heures du matin, en robes rouges. 
On a compté jusqu’à cent cinquante-deux robes rouges
à la messe. 


Tout le Palais étoit si rempli de monde que la curiosité y avoit conduit, pour savoir si les enquêtes et requêtes assisteroient à la messe, qu’on ne pouvoit pas s’y remuer. 


Avant la messe, le Parlement s’est assemblé ; il n’a
été question de rien autre chose que d’arrêter une députation pour aller à Versailles, mercredi 3, pour complimenter le Roi sur la mort du roi de Sardaigne ; et, dans
le nombre des députés, on a nommé M. l’abbé Pucelle, 
le président Ogier et M. de La Fautrière, qui sont des
six prisonniers qui ont été arrêtés les premiers et qui
étoient notés à la Cour. M. le cardinal de Fleury et le
garde des sceaux n’aimeront point à voir ces visages. 


On a ensuite arrêté verbalement que le Parlement
resteroit toujours assemblé jusqu’à jeudi prochain, auquel jour on a indiqué une assemblée générale. Et pour
cet effet, on n’a signé aucun arrêt de défenses, et on n’a
point publié le rôle de Vermandois[1], ce qui se fait toujours le jour de la rentrée, parce qu’il faut huit jours
entre la publication du rôle et l’audience, en sorte que
le Parlement n’a fait que la simple cérémonie de la messe
sans faire aucune fonction. 


Ensuite on a été à la messe, qui a été célébrée par
M. de Laubrière, évêque de Soissons[2], ci-devant conseiller au Parlement, qui est un homme de condition de
Bretagne, de mérite et bon moliniste. Il s’est fait prêtre
après la mort de sa femme, et il a deux enfants. Après
la messe, qui n’a fini qu’à près d’une heure, on a été
dans la Grand’Chambre, où le premier président fait un remerciment à l’évêque de l’honneur qu’il a fait à la
compagnie, et l’évêque fait un autre compliment à la
compagnie. Il a dit, entre autres choses, qu’il avoit
adressé ses prières à Dieu pour qu’il eût la bonté de
procurer l’accord entre les deux puissances, le sacerdoce et l’empire. 


Après ces compliments, M. le premier président a reçu
à l’ordinaire le serment de MM. les avocats généraux, 
des avocats et des procureurs. Il y avoit à ce serment
plus de deux cents avocats, et il n’y a ordinairement
qu’une trentaine. 


Après toutes ces cérémonies, messieurs se déshabillent
et se mettent en robe noire pour aller dîner chez M. le premier président, où ils ont tous été. Il y a longtemps
qu’il n’y a eu une si nombreuse assemblée. 


Quand M. l’abbé Pucelle a passé dans la salle qui va
à la Sainte-Chapelle, pour se rendre chez le premier
président, où tout étoit plein de monde, on a claqué
des mains, et on lui a fait des cris d’applaudissements, 
en sorte qu’il se cachoit le visage par modestie avec
son mouchoir. Rien n’est plus glorieux et plus flatteur. 
Depuis son retour, il a reçu la visite de tout le Palais, 
à commencer par le premier président et le procureur
général et de toutes les personnes de distinction de
Paris, en sorte que cet homme est regardé comme un
homme d’État. 


Mais le public est fort inquiet sur l’assemblée de jeudi
et sur le parti que l’on prendra par rapport aux affaires, 
d’autant que, comme le Parlement restoit toujours
assemblé, les avocats devoient attendre jusqu’à jeudi
pour reprendre leurs fonctions dans les différents tribunaux de Paris. 


On a fait une remarque fort singulière sur la rentrée
du Parlement, qui ne s’est jamais faite que cette fois le
1er décembre. Or, il faut savoir que, dans l’Avent, l’office est composé des prophéties d’Isaïe, et dans l’office du 1er décembre, dans ce qui s’est dit à la Messe Rouge, 
il y avoit le verset 26 du premier chapitre d’Isaïe, conçu
en ces termes : 


« Restituam tuos judices ut fuerunt antea et consiliarios tuos, ut antiquius, et postea vocaberis civitas justa, urbs fidelis. » 


En sorte qu’on augure bien de cette heureuse rencontre. 


Mercredi 3, les députés du Parlement sont partis à
huit heures du matin pour Versailles ; ils étoient quarante-six, savoir : M. le premier président, MM. de Maupeou, Blancmesnil, d’Aligre, Portail et Molé, présidents
à mortier, huit conseillers de Grand’Chambre, dont étoit
M. l’abbé Pucelle, un président de chaque chambre des
enquêtes et requêtes, avec des conseillers et MM. les
gens du Roi. Des six premiers magistrats exilés et notés
par-dessus les autres, il n’y avoit que l’abbé Pucelle. 


Il furent introduits en arrivant dans la chambre du
Conseil d’hiver ; et là, ils furent invités à dîner, de la
part du cardinal, du chancelier et du garde des sceaux, 
en se distribuant ; le cardinal nomma pourtant onze
personnes pour dîner chez lui. 


Le grand maître des cérémonies et M. de Maurepas, 
secrétaire d’État, conduisirent le Parlement vers le Roi, 
qui étoit en grand habit de deuil et entouré des ministres et des seigneurs. Après le compliment du premier
président sur la mort du roi de Sardaigne, il demanda
au Roi la permission d’aller complimenter la Reine, le
Roi l’accorda, et dit en même temps : « N’irez-vous pas
aussi complimenter mon fils ? » Le premier président
demanda au Roi si son intention étoit que la compagnie
donnât à M. le Dauphin le titre de Monseigneur ? Le Roi
dit que oui. Parce que le Parlement ne connoit de droit
d’autre seigneur que le Roi. 


Quand le Parlement eût complimenté le Roi, il se retira dans l’endroit où il avoit d’abord attendu, et alors
le grand maître et le secrétaire d’État prennent la Chambre des Comptes pour la mener au Roi ; ils la ramènent, 
et ensuite prennent la Cour des Aides ; ensuite ils reprennent le Parlement pour le mener à la Reine, le ramènent, conduisent la Chambre des Comptes. La même
cérémonie se fait encore pour Monseigneur le Dauphin, 
en sorte que cela est fort long. 


Le Parlement alla ensuite rendre visite à M. le cardinal de Fleury. M. le premier président l’invita à disposer le Roi à entendre la compagnie sur la déclaration du
18 août. M. le cardinal répondit avec grande protestation d’amitié, de considération et de respect pour la
compagnie ; et comme chacun se distribuoit pour le dîner, 
il leur dit de se rendre à trois heures chez lui. 


Quand le Parlement fut arrivé, et après avoir tenu de
petits conciliabules avec le premier président, d’autres
présidents à mortier, l’abbé Pucelle et quelques autres, 
le cardinal alla trouver le Roi pour lui demander une
audience. Le Roi dit qu’il alloit partir pour la Muette, 
au bois de Boulogne, et qu’il ne pouvoit pas. Le cardinal
vint rendre cette réponse. MM. les présidents lui dirent
que cette affaire étoit de grande importance, que le lendemain ils devoient s’assembler, et qu’il auroit été de
conséquence de terminer quelque chose avant de se séparer. M. le cardinal offrit de retourner encore au Roi, et il
dit en partant « Messieurs, je vais faire l’impossible. » 


Le cardinal trouva le Roi qui descendoit l’escalier : il
fit des instances, mais le Roi lui dit qu’il étoit fatigué, à
cause de tous les compliments qu’il avoit reçus, matin
et après midi ; que le lendemain, il leur donneroit audience au retour de la chasse. 


Le cardinal rapporta cette réponse à messieurs du
Parlement, les engagea à coucher à Versailles, et on les
invita de même à souper, et à dîner pour le lendemain, 
jeudi, chez les ministres. Ils couchèrent dans des auberges et chez des baigneurs. On ne leur donna point à
coucher. 


Tout le Parlement, qui étoit à Paris, attendoit le retour des députés pour l’assemblée du jeudi. M. le premier président envoya un courrier à Paris à son secrétaire, et, sur les dix heures du soir du mercredi, on
envoya avertir tous messieurs que les députés n’étoient
point revenus, et qu’il n’y auroit point d’assemblée le
lendemain. 


Cette nouvelle fit beaucoup de bruit dans Paris ; il
n’étoit jamais arrivé que des députés fussent ainsi restés
deux jours à Versailles. On se douta que c’étoit pour négocier un accommodement ; mais, en même temps, cela
intrigua tout le Parlement, d’autant que les députés, qui
n’étoient partis que pour complimenter le Roi, n’avoient
aucune mission, ni aucun pouvoir pour accommoder
l’affaire ; en sorte qu’on se préparoit à de grands discours
à la première assemblée. 


Le Roi, pendant ce temps-là, coucha à la Muette, et, 
le lendemain, alla à la chasse dans la forêt de Saint-Germain, et ne revint le jeudi à Versailles que sur les
cinq heures du soir. Le Parlement étoit alors dans l’appartement du cardinal, et, dans toute la journée et la 
veille au soir, on avoit continué les conférences avec le
cardinal et les ministres, pour les maintenir dans les
bonnes dispositions où ils paroissoient, quoique personne ne doute que ce fut un jeu joué, et que tout ce
qui est arrivé étoit concerté entre le cardinal, le garde
des sceaux, le premier président, quelques présidents à
mortier et les gens du Roi. 


Aussitôt qu’on apprit le retour du Roi, le cardinal
alla le trouver, et il dit en partant : « Messieurs, je vais
a travailler à vous délivrer. » 


Un moment après, un huissier du cabinet vint avertir
messieurs du Parlement de se rendre au cabinet du
Roi. 


Étant arrivés, M. le premier président fit ce discours
au Roi : 


« Sire, 


« Permettez-nous de profiter du moment favorable, 
où Votre Majesté veut bien nous entendre, pour lui
témoigner toute la douleur dont nous sommes pénétrés de voir que votre Parlement ait eu le malheur de
déplaire à votre Majesté et de recevoir des marques
de son indignation. 

 
« Nous reconnoissons toute l’étendue de votre puissance absolue et souveraine ; nous la respectons, et
nous serons toujours prêts à en donner l’exemple à
vos sujets. Nous savons que vous êtes notre maître, 
que c’est à vous de commander, et à nous d’obéir ; 
et qu’en vous représentant ce qui peut être du bien
de votre service, nous faisons tout ce qui est en notre
pouvoir ; mais soyez, Sire, en cette occasion, encore
plus notre père que notre maître ; laissez-vous toucher
à la fidélité et à la sincérité de nos sentiments ; daignez nous épargner le déplaisir d’avoir toujours sous nos yeux et de transmettre à nos successeurs des monuments publics de votre indignation contre votre
Parlement dans la déclaration du 18 août dernier. 
Nous sommes près de nous jeter à vos genoux pour
obtenir cette grâce de votre bonté. Ne nous laissez
plus, Sire, d’autres soins que de rendre en votre nom
la justice qui est due à vos sujets, et de donner en
toute occasion à Votre-Majesté des preuves continuelles
et publiques de notre respect, de notre soumission et
de zèle pour votre service. » 


Le Roi répondit au premier président qu’il alloit faire
assembler son Conseil. Le Parlement se retira, et on le
fit rester dans la chambre du Roi, ce qui fut remarqué
comme une distinction, attendu que, quand le Roi tient
son Conseil, il ne reste personne dans la chambre attenante ; mais l’on entend qu’il y avoit plus de forme dans
ce conseil qu’autre chose. 


Cependant il dura au moins une heure. On fit entrer le Parlement dans le cabinet du Roi, il était sept heures
du soir. Le Roi leur dit : « Mon chancelier va vous expliquer mes intentions. » Le chancelier lut ce qui suit
comme étant le résultat du conseil : 


« Sa Majesté a été mécontente de son Parlement, mais
elle se laisse toucher aux assurances qu’elle reçoit de
son respect et de sa soumission. Elle compte que les
effets y répondront par une conduite qui puisse plaire
à Sa Majesté. Elle veut donc bien que la déclaration
du 18 août dernier demeure en surséance, et lui donner par là l’occasion de mériter les marques de sa confiance et de sa bonté. » 


Le premier président remercia le Roi au nom de la
compagnie. On se retira, on alla tout de suite chez le
cardinal, qui étoit revenu dans son appartement. Le
garde des sceaux s’y trouva aussi. Le premier président
les remercia de leurs bons offices, après quoi MM. les
députés revinrent à Paris, et n’y arrivèrent que fort tard, 
où ils étoient attendus avec grande impatience de toutes
les personnes intéressées et de tout le public, et on fit
avertir messieurs du Parlement pour l’assemblée du lendemain matin. 


Vendredi 5, le Parlement assemblé, M. le premier
président rendit compte de ce qui s’étoit passé à Versailles. Il fut arrêté qu’il seroit fait registre de ce que
dessus, et que M. le premier président iroit à Versailles
renouveler au Roi les assurances de respect de toute la
compagnie et de son zèle pour son service. Et ce jour, 
l’assemblée générale des chambres fut rompue. On recommença le service par la signature des arrêts de défenses et par la publication du rôle. Et les avocats, qui
sont attachés au Châtelet, y allèrent à l’ordinaire. 


Lundi 8, se fit la cérémonie des harangues pour les
avocats dans la Grand’Chambre. L’une, par M. Chauvelin, avocat général, neveu du garde des sceaux, qui
fit un fort beau discours sur la présomption, écueil ordinaire des sciences. Il ne fut question de quoi que ce
soit. L’autre, par le premier président, qui fit un discours
simple et fort éloquent, où il invita les avocats dans les
circonstances présentes à redoubler leurs soins et leurs
travaux pour le service du public. Après quoi, tout l’ordre
des avocats en grand nombre, le bâtonnier à la tête, qui
est M. Nouet, alla rendre visite au premier président, et
tout se passa avec politesse et contentement de toutes
les parties. 


Mercredi 10, les mercuriales se sont faites à l’ordinaire, à huis clos. M. le premier président a dit qu’en
conséquence de l’arrêté du 3, il avoit été à Versailles
rendre compte au Roi, qui lui avoit répondu que ce seroit toujours avec plaisir qu’il donneroit à son Parlement
des marques de sa bienveillance. Le jeudi 11, on a commencé à plaider la cause du rôle des jeudis. 


Voilà donc cette grande affaire qui a coûté tant de
mouvements, qui intriguoit si fort les politiques, terminée à petit bruit et à peu de frais ! Chaque parti en
raisonne différemment. Les jansénistes triomphent, et
tous les jeunes conseillers, entre autres, sont tout fiers
d’avoir forcé le ministère à plier. Le ministère compte, 
de son côté, avoir conservé l’autorité du Roi en ne retirant pas nommément la déclaration du 18 août dernier, 
et en la suspendant seulement. Les gens de Cour regardent toutes ces démarches comme des sottises qu’on fait
faire au Roi, parce que si la déclaration du 18 août, 
enregistrée dans un lit de justice solennel tenu à Versailles, ne vaut rien, qu’elle soit contre les règles, il ne
falloit pas la donner ni faire tout l’appareil d’un lit de
justice qui devient à rien. Si même le Parlement a eu
raison de s’y opposer et de protester contre, il étoit déplacé d’exiler cent quarante personnes. On croit intérieurement que la maladie du Roi a eu quelque part à
cet accommodement, et que le cardinal et le garde des
sceaux ont craint pour eux, si un accident arrivoit dans personne du Roi, ce qui seroit un grand malheur
pour ce pays-ci dans les conjonctures présentes. 


Les évêques se déclarent vaincus, mais ils ne désespèrent pas d’avoir leur revanche sur le Parlement. 


Et les gens sensés regardent ceci comme un accommodement plâtré. Il reste toujours le fond de la querelle, 
qui est le jansénisme, qui va encore s’accroître et se
fortifier par cette victoire, le mandement de M. l’archevêque de Paris, qui est rétabli par un arrêt du Conseil
et qui est toujours sans exécution de la part des vingt-deux curés, qui ont refusé de le publier. Il avoit même
paru il y a quelque temps un mandement de M. le cardinal de Bissy imprimé à Paris, chez la veuve Mazières, 
fort long, contenant des maximes fortes sur la puissance
spirituelle contre la temporelle. Cela étonnoit d’autant
plus que ce cardinal, qui a été le boute-feu depuis trois
ans qu’il y a des troubles dans Paris, n’avoit fait paroître
aucun ouvrage au dehors, et avoit maintenu une tranquillité parfaite dans son diocèse de Meaux, sans inquiéter qui que ce soit au sujet de la Constitution. Mais, 
quand on s’est déterminé à faire cet accommodement
avec le Parlement, avant le retour des exilés, on a fait
retirer dans Paris tous ses mandements, soit par argent, 
soit par autorité, en sorte qu’il n’en paroît plus ; et l’on
disoit déjà que le Parlement en cherchoit quelqu’un
pour le dénoncer. Il y a cependant apparence que le
lendemain d’une trève on aura tâché d’imposer silence
là-dessus. 


Mais il n’est pas naturel de penser que le clergé, qui
a son crédit, qui certainement est mécontent de cette
aventure, après quelque temps de silence, ne lâche
quelque chose qui renouvellera la querelle. C’est ce que
tout le monde craint par rapport aux affaires publiques. 


Il est arrivé, il y a quelques jours, une scène humiliante à M. Aubry, doyen des requêtes du Palais en la
première chambre, qui a deux fils conseillers au Parlement. Il n’a assisté à aucune de toutes les assemblées, 
pendant le trouble du Parlement, et il s’étoit retiré à sa
terre de Castelnau[3], du côté de Bourges, de façon qu’il
n’avoit point reçu de lettre de cachet dans l’exil général. Il se présenta à la chambre du Conseil pour rapporter une affaire ; il n’eut pas plutôt pris séance, que
tous les conseillers se levèrent et se retirèrent dans la
buvette. Il les suivit pour savoir de quoi il s’agissoit ; ils
prirent tous leur chapeau et s’en allèrent. Le président
Du Bois, qui étoit resté, lui fit entendre poliment l’intention de la compagnie, et qu’il n’avoit d’autre parti à
prendre que de se défaire de sa charge. La Cour ne se
mêlera point de cette affaire, pour ne point renouveler
de querelle. Ce qui fera dorénavant, quand il arrivera
des disputes, que qui que ce soit dans le Parlement n’osera se séparer de son corps, et que l’union sera plus
grande et générale[4]. 


Les affaires ont recommencé comme à l’ordinaire, et
l’on ne parle plus de rien dans Paris. À la vérité, le ministère est occupé à quelque chose de plus sérieux et de
plus intéressant que le jansénisme, d’autant qu’il y a une
grande affaire qui est sur le point de brouiller l’Europe. 


Depuis longtemps l’Empereur a dessein de marier
l’archiduchesse aînée[5] au duc de Lorraine[6] et de le faire
nommer roi des Romains. Il l’a fait depuis peu vice-roi
de Hongrie[7]. Et auparavant le duc de Lorraine a voyagé
en Hollande, en Angleterre et dans plusieurs-Cours. 
Apparemment pour assurer cette entreprise. 


L’Empereur et l’Angleterre ont établi don Carlos, 
second fils du roi d’Espagne, dans les duchés de Parme
et de Florence, même par anticipation avant la mort

 
 


 
 


 
1 du grand duc, comptant que l’Espagne autoriseroit le
dessein de l’Empereur. 


Mais la France s’oppose fortement à cette élection du
duc de Lorraine, parce qu’il n’est pas de son intérêt
d’avoir pour si proche voisin le duc de Lorraine Empereur, et qui deviendroit par là un prince très-puissant, 
à cause de tous les pays héréditaires qui sont destinés à
l’archiduchesse aînée par décret de l’Empereur, accepté
et reçu dans plusieurs Cours étrangères. 


L’Espagne ne peut pas se désunir d’avec la France, 
parce que ces deux puissances, jointes ensemble, se soutiennent l’une et l’autre et font la balance de l’Europe. 
L’Empereur voyant cette union et cette opposition de la
part de ces deux puissances, ne veut plus que don Carlos soit grand-duc de Toscane, en sorte qu’il y a trois
semaines que l’Empereur a voulu faire enlever don Carlos dans Florence. Il a été obligé de se sauver à Livourne, 
où il est à présent. Voilà un coup très-hardi et très-injurieux pour l’Espagne, et par conséquent pour la maison
de Bourbon. Ce qui fait croire que ceci ne se passera pas
sans une guerre presque dans toute l’Europe, parce que
l’Empereur, les Hollandois et les Anglois sont unis ; et, 
d’un autre côté, l’Électeur de Bavière, l’Électeur de Cologne, l’Électeur de Brandebourg, roi de Prusse, l’Électeur de Saxe, roi de Pologne, s’opposent à l’élection du
duc de Lorraine avec l’Espagne et la France. 


On croit aussi que le pape donne les mains au dessein
de l’Empereur, ce qui l’a brouillé avec nous, et que cela
n’a pas peu contribué au dessus que le Parlement vient
d’avoir sur le clergé. Voilà les affaires qui font présentement l’attention des politiques. 


Pendant ce temps-là, il est arrivé à la Hollande un
triste événement. Des vaisseaux, à leur retour des Indes, 
ont emmené à leur suite des vers[8] deux fois longs comme le doigt, qui arrivent tous les jours par bandes en nombre
infini. Ces vers ont la tête dure comme l’acier, et avec
leur tête percent tout. Ils se sont attachés aux digues
des provinces de Frise et de Zélande ; ils percent ces
digues, font des trous de toutes parts. La mer passe, en
sorte que ces provinces sont en danger d’être submergées. Il y a quarante mille ouvriers qui travaillent à
réparer les ouvertures que font ces petits animaux et à
faire des contre-digues. On dit que cela leur coûte déjà
des sommes immenses ; ils promettent des sommes considérables à celui qui trouvera le secret de faire mourir
ces vers. On dit qu’ils meurent quand ils trouvent de
l’eau douce. Mais ces provinces sont entourées de la mer, 
et il n’y a point d’eau douce. C’est un événement fort
extraordinaire ! 


[8] 


	↑ Le rôle des affaires du Vermandois. On avait soin au Parlement de faire dresser le rôle des affaires par province et de les juger dans cet ordre

	↑ Charles-François Le Febvre de Laubrière, évêque de Soissons, du 13 janvier 1732 au 25 décembre 1738. 


	↑ Entre Bourges et Issoudun.

	↑ M. Aubry resta cependant conseiller.

	↑ Marie-Thérèse-Amélie-Christine d’Autriche, née en 1717, morte en 1780.

	↑ François-Étienne. Voyez plus haut, p.  90, note 1.

	↑ En mars 1732.

	↑ Le Taret, Teredo. Voyez à ce sujet Pierre Massuet, Recherches intéressantes sur l’origine, la formation, etc., des vers qui infestent les vaisseaux et les digues, 1732, Amsterdam, in-8 ; Rousset, Observations sur l’origine et la nature des vers. La Haye.
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Avignon bloqué. — Contrebandiers. — Mandement du cardinal de Bissy. — L’archevêque de Paris et le catéchisme de Saint-André. — La thèse du prêtre Irlandois. — Le doyen de la Sorbonne. — L’Almanach Jésuitique. — Le service de Victor-Amédée. — Les deux filles de la menuisière.


Les gens indifférents croient devoir attribuer la victoire du Parlement à quelque raison de politique contre
la cour de Rome, plutôt qu’à une envie décidée de lui
faire plaisir. On dit même qu’actuellement il y a douze
mille hommes de nos troupes qui ont bloqué la ville
d’Avignon et qui arrêtent les vivres de façon que le pain
y vaut huit sols la livre, sous prétexte que nombre de
contrebandiers, qui étoient dans la Provence, s’y sont
réfugiés, et que nous demandons qu’on nous livre[1]. 


Néanmoins, les molinistes, constitutionnaires et évêques sont outrés de cette victoire, et il n’y a pas apparence qu’ils restent bien longtemps dans le silence. 


Le cardinal de Bissy, qui n’a encore rien dit, du
moins en public, a fait un mandement très long qu’il a
fait imprimer à Paris, qui contient des propositions hardies, et dont il s’est répandu quelques exemplaires. Des
gens de notre Parlement, pour mettre à profit la surséance
de la déclaration du 18 août dernier, avoient déjà pris
le parti de la dénonciation ; mais M. le cardinal de
Fleury a arrêté cette occasion de querelle. Il a engagé
M. le cardinal de Bissy à garder par devers lui son mandement. Il s’est défendu d’avoir eu part à la distribution de quelques exemplaires qu’on a fait retirer autant qu’il
a été possible par autorité et par argent. 


L’archevêque de Paris a fait une autre querelle. Il a
envoyé chercher un prêtre faisant le catéchisme dans la
paroisse Saint-André, sur le soupçon qu’il n’étoit pas
de la saine doctrine ; il l’a fait examiner et lui a proposé
de signer le formulaire, ce que le prêtre a refusé. Sur
cela, notre prélat lui a interdit même la fonction de catéchiseur, quoique dans cet exercice il s’agisse peu des
disputes présentes. Le curé de Saint-André est grand
janséniste, il s’est plaint de l’entreprise. Tous les curés
qui sont de ce parti se sont joints, parce qu’ils prétendent avoir le droit d’employer au catéchisme tel de leurs
prêtres qu’ils jugent à propos, et ont fabriqué une requête d’appel comme d’abus. Cela a donné lieu à bien
des démarches de la part du premier président, tant auprès de notre archevêque que du curé de Saint-André, 
pour assoupir cette affaire. Cela en est resté là jusqu’à
nouvel ordre. 


Les molinistes se sont tournés d’un autre côté. Ils ont
fait soutenir en Sorbonne par un prêtre irlandois une
thèse[2] remplie de propositions un peu fortes sur les disputes présentes, signées du sieur de Romigny, syndic ; 
les gens du Roi ont pris fait et cause. Cela a donné lieu
à deux arrêts l’un, du 5 de ce mois, pour condamner
et supprimer la thèse ; l’autre, du 7, pour laver la tête
au syndic, qui, avant cette expédition publique, avoit
été mandé par le cardinal de Fleury, par l’archevêque de
Paris et par le premier président. C’est un original, un
homme très-vif qui leur a répondu qu’il étoit syndic en
vertu de lettres de cachet, qu’il ne vouloit point de cet
embarras, qu’il n’y avoit qu’à en faire nommer un autre, 
et qu’il les avertissoit qu’il signeroit toutes les thèses
sans en lire aucunes. 


Le Parlement a encore été obligé depuis d’envoyer des
défenses en Sorbonne et aux Cordeliers de soutenir deux 
autres thèses d’un pareil goût, en sorte que l’on voit que
cela ne commence pas mal. 


Il faut convenir aussi que les jansénistes ont joué un
vilain tour aux Jésuites ; ils ont fait paroître un almanach
surnommé Jésuitique[3], avec des planches pour chaque
mois, qui représentent douze des plus vilaines aventures
qui leur soient arrivées depuis leur établissement avec
un petit précis de leur morale politique ; je l’ai eu par
hasard, mais il est très-rare et ne se trouve plus. Je ne
crois pas qu’ils oublient ce trait pour s’en venger, s’ils le
peuvent. 


La Gazette ecclésiastique continue toujours, et même
il a paru ce mois-ci un nouveau miracle de M. Pâris. 


Jeudi 29, étoit la révolution de l’année de la fermeture
du cimetière de Saint-Médard ; il y avoit le matin cinquante carrosses et deux duchesses qui y étoient en dévotion. En fait de religion, la prévention attrape gens de tous états. 


Ce même jour, on fit à Notre-Dame le service pour
Victor-Amédée, roi de Sardaigne, aïeul du Roi, avec
les cérémonies ordinaires. La décoration du catafalque
et l’illumination étoient de la dernière magnificence[4]. 


J’ai vu une chose fort singulière. La femme du menuisier du Roi, demeurant aux Gobelins, est accouchée
à neuf mois de deux filles très-bien conformées pour
tous les membres, mais qui se tiennent par l’estomac et
la poitrine ; en sorte qu’elles n’ont qu’un ventre et un
nombril ; mais tout le reste dès deux corps est complet. 
Deux sages-femmes, après avoir travaillé sept heures à cet accouchement, ont renoncé à l’ouvrage, n’ayant pu
faire venir que la tête d’une des deux filles qui se 
tenoient. Elle a paru vivante et a été ondoyée. On a appelé Grégoire le fils, accoucheur, qui, par adresse et
ménagement, a tiré les deux enfants l’un après l’autre, 
de manière que la mère, malgré tout ce travail, est en
parfaite santé. Cela a fait la matière d’une dissertation
à l’Académie de chirurgie, dont est le sieur Grégoire. 
Et à l’ouverture de ces deux filles, qui avoient été nourries par un seul boyau, il s’est trouvé qu’elles n’avoient
qu’un cœur, un foie et une rate. Il y a plus de cent ans
qu’on n’a vu par les livres un pareil prodige de la nature. 
 


	↑ Voyez Journal de la Cour dans la Revue rétrospect., 2e série, t.  v, p. 169, 189, 198. Avignon et le Comtat Venaissin appartenaient au pape.

	↑ Il a déjà été question de cette thèse sous l’année 1732. Voyez plus haut, p.  323.

	↑ Le véritable almanach nouveau pour l’année 1733, ou le nouveau calendrier jésuitique. Voyez à ce sujet les Nouvelles ecclésiastiques, 1734, janvier ; le Journal de la Cour, dans la Revue rétrospect., 2e série, t.  v, p.  162, et
les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  iii, p.  64. 


	↑ Elle coûtait cent cinquante mille livres. Il y avait trois mille cinq cents cierges. Perrault fut chargé de tous ces préparatifs, Journal cité, p.  169-170.
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Prima mensis de la Sorbonne. — Arrêt du Conseil. — La lettre de l’évêque, de Laon, de 1731, supprimée. — Brouillard. — Rhume épidémique. — Mort de l’électeur de Saxe, roi de Pologne. — Le roi Stanislas. — Le marquis de Monti. — Mort d’une fille du Roi. — Thèses et pamphlets supprimés. — Toujours les convulsionnaires. — Ils prophétisent.  — Le premier président de la Cour des Aides. — Charges des conseillers. — Le rhume.


Le 1er de ce mois, la Faculté de Sorbonne s’assemble ; 
cette assemblée s’appelle aussi prima mensis. On y a
nommé douze commissaires pour examiner la thèse, qui
a été ci-devant condamnée et supprimée par l’arrêt du
Parlement du 5 janvier dernier. M. le cardinal de Fleury, 
ayant été informé de cela, a écrit à la Sorbonne, de la
part du Roi, de se tenir tranquille à ce sujet, et de ne
faire aucun examen. Effectivement, la Sorbonne n’auroit pas manqué d’approuver la thèse, et il auroit fallu
une assemblée d’évêques pour décider entre la Sorbonne
et le Parlement. 


Mais ce qui est de plus particulier est un arrêt du Conseil, du 10 de ce mois[1], qui s’est vendu et distribué aujourd’hui, sans crier dans les rues, car ce n’est plus la
mode, qui supprime une thèse soutenue en Sorbonne, le 9, et qui fait défense de ne rien admettre à l’avenir
dans les thèses qui donne lieu aux disputes du temps. 
On ne sait comment prendre cet arrêt ; comment, du
jour au lendemain, le ministre aura-t-il été instruit de
cette thèse, et pourquoi cette précipitation ? Il sembleroit que la thèse auroit été soutenue d’intelligence pour
déranger le Parlement dans la connoissance de ces affaires. Messieurs du Parlement n’en sont point la dupe, 
et ils le pensent ainsi. 


Autre arrêt du Conseil, du 11 de ce mois, qui supprime une lettre de M. l’évêque de Laon (La Fare)[2] à
M. le cardinal de Fleury. Cette lettre est de 1731, mais
elle n’a paru imprimée que de cette année, et c’est ce qui
fait voir l’esprit de mouvement et de querelle qui règne
dans ces évêques et adhérents. M. le cardinal de Fleury, 
qui est fort âgé, qui a été très-fatigué et même peut-être intimidé des grands événements qui sont arrivés
l’année dernière, n’est occupé qu’à arrêter les séditieux
et à tranquilliser. Mais il aura bien de la peine. Les jansénistes souhaitent sa mort, et je pense que cela sera pis. 


Le 6 et le 7 de ce mois, vendredi et samedi, il a fait, 
depuis les cinq heures du soir, un brouillard si épais et
si noir qu’on ne voyoit point les lanternes allumées. 
Tout le monde, dans les rues, marchoit avec des flambeaux, des chandelles et bougies à la main. Encore
avoit-on beaucoup de peine à retrouver son chemin et
sa porte. Ces brouillards s’étoient arrêtés sur Paris, et
nous ont été amenés par des vents d’Allemagne remplis de malignité, car dans toutes les villes du royaume, 
il y a un rhume épidémique dont tout le monde est attaqué. On mande de Strasbourg, Besançon et autres villes, 
où il y a grosse garnison, qu’on ne laisse qu’une partie
de la ville ouverte, parce qu’il manque d’officiers et de soldats pour monter la garde et faire le service. Il y
a ici, à Paris, plus d’un tiers du monde dans le lit attaqué de ce rhume, qui prend par la gorge et ensuite à la
tête ; les chirurgiens ne font que saigner toute la journée. 
Il n’est pas dangereux ; mais on dit qu’à Reims il est
mort beaucoup de monde. Presque tout le monde en a
été attaqué successivement, de façon qu’à l’Opéra, au
lieu d’offrir des liqueurs fraîches et des truffes ; comme
à l’ordinaire, le limonadier offre et vend de la pâte de
guimauve pour le rhume, tant il est général. Quelques
personnes ont échappé, dont j’ai été du nombre. Il y
avoit, dans la dernière Gazette, qu’à Londres, il y avoit
trente mille malades du rhume. 


Il y a une grande nouvelle dans ce pays-ci. Le roi
de Pologne, Auguste, électeur de Saxe, est mort subitement, le 1er de ce mois. Il avoit en tête de grands projets pour faire élire son fils, le prince électoral, roi de
Pologne. Il avoit retardé pour cela à nommer à toutes
les grandes charges de la couronne, et il avoit quarante
mille hommes sur pied dans l’électorat de Saxe. Voilà
tout renversé. C’est lui qui a détrôné et chassé de Pologne le roi Stanislas, beau-père de notre Roi. Il a régné
pendant vingt-six ans. Sur cette nouvelle, Samuel Bernard, qui prête à tous ceux qui ont de grandes charges
dans ce pays-ci, a pensé qu’il ne lui manquoit plus que
de faire des rois. Il a prêté quatre millions[3] au roi Stanislas. Les fermiers généraux ont fait aussi une somme, 
et d’ailleurs tout le monde convient que le roi Stanislas
a huit cent mille livres de rente en Pologne, dont les
revenus sont séquestrés depuis vingt-six ans, parce qu’il
n’a pas voulu renoncer au titre de roi, ni remettre la
couronne et le sceptre qu’il a emportés avec lui, lors de
sa fuite. On disoit dans Paris qu’il étoit parti lui-même pour la Pologne, sous prétexte d’une partie de chasse, 
mais cela n’est pas vrai, et cela ne seroit pas même à sa
place. Mais l’on dit assez généralement qu’il a la plus
grande partie des grands du royaume pour lui ; d’ailleurs
l’argent est le seul protecteur dans ce pays-là pour l’élection. Et l’on peut aussi ajouter que la politique apparente des Polonois paroît demander de remettre sur le
trône un roi qui a déjà été en place, qui n’a point de fils
à proposer après lui, et qui a l’honneur-d’être beau-père
du roi de France. Cela les assure toujours d’une puissante
protection. M. le marquis de Monti[4], Italien, notre ambassadeur en Pologne, qui a beaucoup d’esprit, est apparemment occupé à faire à ce sujet toutes les menées
nécessaires, car il est aussi convenable pour la France
que le beau-père du Roi règne et ne soit pas Roi de nom
seulement. 


La troisième fille de France[5] est morte ces jours-ci ; 
cela n’intéresse pas beaucoup. On ne portera pas le deuil ; 
il faut pour cela que les princesses de France aient sept
ans. Elle n’avoit que quatre ans. On dit que c’étoit la
plus jolie. Le Roi et la Reine en ont été très-touchés. 


Le 23 au soir, on a conduit son corps à Saint-Denis. 
M. le cardinal de Rohan, madame la princesse de Conti, 
la jeune, et autres dames, accompagnoient le corps. Il y
avoit un détachement de gardes du corps, mousquetaires, gendarmes et chevau-légers portant des flambeaux. De Versailles, le convoi a traversé Paris sur les
onze heures du soir, et de Saint-Denis le même cortège
a rapporté le cœur au Val-de-Grâce. 


Pour le coup, ce mois-ci est très-funeste aux pape, 
évêques et molinistes ; les Jésuites sont consternés, et le
janséniste triomphe. Il a été rendu, le 23 de ce mois, un arrêt fulminant au Parlement, par la Grand’Chambre
seule[6], sur la dénonciation faite par les gens du Roi
d’un imprimé qui contient une lettre du doyen de la
Sorbonne à M. le premier président, au sujet d’une thèse
condamnée par arrêt du 5 janvier dernier, une autre lettre
de M. de La Fare, évêque de Laon à ce doyen, et un formulaire de M. de Brancas, archevêque d’Aix. Ce sont les
jansénistes qui ont assemblé ces pièces dans un imprimé
qui a couru, pour donner lieu à la condamnation. Depuis
l’arrêt, cet imprimé a été introuvable, et j’ai été obligé
d’en emprunter un pour copier les pièces. L’arrêt renouvelle les quatre propositions de l’assemblée du clergé
en 1682, touchant les droits du pape et les libertés de
l’Église gallicane. Il rappelle presque en forme de règlement les anciennes maximes du royaume, ce qu’on lui
avoit défendu de faire l’année dernière ; il autorise même
l’appel au futur concile de la Constitution Unigenitus. Et
par là, il renverse tout ce qui a été fait dans les deux
derniers lits de justice, et tous les arrêts du Conseil rendus au sujet de la Constitution. Ma foi ! on n’entend rien
à cette variation, car il est certain, dans le fait, que ce
dernier arrêt a été fait de concert avec la Cour. On y a
travaillé avec M. le chancelier. À l’égard du discours de
M. Gilbert, avocat général, il semble qu’il n’ose parler
net. C’est un entortillement de phrases dont on ne peut
espérer quasi pas rendre le sens. Cet arrêt, au surplus, 
porte un furieux coup à l’ambition épiscopale. Mais les
gens sensés, qui regardent toutes ces matières dans un
point de vue éloigné, sont très-surpris des contradictions perpétuelles de notre gouvernement. J’ai peine à
croire qu’il n’y ait pas quelque raison de politique qui
ait déterminé à donner ainsi le dessus au Parlement. 
Mais comme les jansénistes fanatiques abusoient de
cette petite victoire, qui n’est peut-être qu’une lueur, ils
continuoient de faire parade de leurs prétendus miracles de M. Pâris par des convulsionnaires de toute espèce, 
plus en femmes qu’en hommes. On leur faisoit des choses
vraisemblablement surnaturelles pendant leurs convulsions : elles étoient couchées par terre, on leur montoit
sur l’estomac à trois ou quatre personnes, on leur mettoit des pierres sur la gorge avec des efforts étonnants, 
pour faire voir que rien ne pouvoit les blesser, et qu’à la
fin de la convulsion elles étoient tranquilles comme auparavant. Cela les soulageoit même pendant leurs convulsions. Il y en a qu’on étrangloit presque, du moins
en apparence ; il y en a d’autres qui prophétisoient sur
les personnes présentes, qui faisoient des exhortations
magnifiques pendant leurs convulsions. On n’entroit
dans ces maisons que par amis de la clique, et l’on entend qu’il y avoit dans tout cela du manège et de la supercherie. Cependant, la curiosité y attiroit des gens de
toute robe. Le premier président de la Cour des Aides[7] a
eu l’indiscrétion d’y aller deux fois. La présence et l’étonnement d’un tel magistrat à ces spectacles autorisent et
confirment l’abus et la crédulité des ordres inférieurs. 
Ces assemblées ont déplu au ministère, et, par une ordonnance du 17 février, elles ont été défendues sous
peine de désobéissance. 


Les charges de conseillers au Parlement sont remontées à plus de soixante mille livres depuis le dernier arrêt. Elles deviendront comme les actions de la Compagnie des Indes, elles monteront et hausseront sur la place, 
suivant les événements. 


Le rhume, qui a été presque général pour tous les
habitants de cette ville, comme dans le reste du royaume, 
et même dans les autres pays, commence à diminuer ; 
mais il n’a pas laissé que d’entraîner bien du monde, et
le commencement de cette année a été d’une très-bonne récolte pour les médecins, chirurgiens et les
prêtres. 


	↑ Voyez Journal de la Cour, l. c., p.  176.

	↑ Lettre de Monseigneur l’évêque-duc de Laon à Monseigneur le cardinal de Fleury, du 1er novembre 1731, in-12. Voy. Journal de la Cour, loc. cit.

	↑ Suivant au contraire le Jouṛnal de la Cour, de 1732-1733 (Revue ṛétrospect., 2e série, t.  v, p.  176), le duc de Bourbon, et non Samuel Bernard, prêta cinq millions au roi Stanislas.

	↑ Il était ambassadeur depuis 1729.

	↑ Louise-Marie, née en 1728. — Voyez Journal de la Cour, l. c., p. 177. — Le Roi n’en continuait pas moins à jouer aux petits paquets, autrement la Banque-Faillite, le jeu à la mode.

	↑ Voyez Mercure de France, 1733, février, p.  404.

	↑ Nicolas Le Camus.
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Lettre du cardinal de Bissy. — Le primat de Pologne. — Intrigues dans ce pays. — Lettre de Louis XIV à Louis XV. — M. Robert. — M. Chrétien et les convulsionnaires de la rue Saint-Honoré. — Remontrances au Parlement sur l’arrêt du Grand Conseil. — Le roi Stanislas et la prophétesse. — Le comte de Tarlo.


On dit que ce qui a donné lieu à l’arrêt du Parlement, 
du 23 février dernier, est une lettre écrite à notre saint-père le pape par le cardinal de Bissy, l’archevêque de
Sens, et La Fare, évêque de Laon, et autres, par laquelle
ils lui rendoient compte de toutes les mesures qu’ils
avoient prises, et qu’ils prendroient, pour faire monter
sur l’eau la puissance spirituelle et ecclésiastique. Cette
lettre a été interceptée par M. le duc de Saint-Aignan[1], 
notre ambassadeur à Rome, et envoyée à M. le cardinal
de Fleury, qui par là a connu l’ambition et le mauvais
dessein épiscopal sur lequel on l’avoit toujours trompé
jusqu’ici. On dit qu’il a fort lavé la tête à M. le cardinal
de Bissy, et qu’il a mandé sur-le-champ M. le premier
président et M. le procureur général, pour dresser l’arrêt
du 23 février. Voilà le bruit qui court. D’autres disent
que
c’est un corps de doctrine envoyé à Rome, qui étoit
signé de la Sorbonne, d’un nombre d’évêques et d’un
grand nombre d’abbés. Il est toujours vrai que cet arrêt
n’a été rendu que sur quelque mécontentement que
nous avons contre la cour de Rome, qui reviendra à la
charge dans des circonstances plus heureuses, et cette
querelle, tôt ou tard, ne finira que par un schisme. 


Autre nouvelle. L’Empereur a envoyé un ambassadeur en Pologne déclarer au primat[2] du royaume, qui
est vice-roi pendant l’interrègne, qu’il s’opposoit absolument à l’élection d’un roi qui fût allié d’une tête couronnée. L’impératrice de Russie[3] en a aussi envoyé un, qui a parlé plus clairement, qu’elle s’opposoit précisément à l’élection du roi Stanislas, beau-père du roi de
France. Le primat du royaume a répondu à ces ambassadeurs que le royaume de Pologne étoit indépendant 
de tout autre, et qu’ils éliroient qui bon leur sembleroit. 
M. le garde des sceaux, ministre des affaires étrangères, 
a déclaré ici aux ambassadeurs que le Roi étoit fort
surpris du procédé de leurs maîtres ; qu’il regardoit ces
démarches comme autant d’actes d’hostilité, et qu’il
soutiendroit de toutes ses forces la liberté des Polonois. 
On ne doute point que cet incident ne nous attire une
bonne guerre avec l’Empereur, laquelle deviendra peut-être plus sérieuse en réveillant différents intérêts des
autres puissances. Il sembleroit aussi que cela devroit
favoriser l’élection du roi Stanislas, les Polonois s’assurant par là la protection du roi de France. Il a un fort
parti en Pologne. On dit que, par les lettres qu’il a
écrites aux sénateurs, il a déclaré qu’il se démettoit de
tous les droits qu’il pouvoit avoir sur la couronne par
la possession qu’il en avoit eue, et qu’il ne prétendoit
à l’élection que comme simple seigneur polonois. Il
seroit de la bienséance de la France que le beau-père
du Roi fût en place sur le trône, et il ne sera pas glorieux pour nous si un autre que lui est élu roi. On dit
aussi que dans cette affaire le pape favorise les prétentions de l’Empereur, ce qui ne nous rend pas amis. 


Le Grand Conseil a voulu aussi, à l’instar du Parlement, marquer son zèle pour le soutien des maximes du
royaume. Il a rendu un arrêt célèbre, le 17 de ce mois, 
pour la suppression d’un livre qui a été produit dans
une grande affaire pour l’ordre de Citeaux, lequel livre
exalte un peu trop haut l’autorité papale. Comme il n’est
pas d’usage de faire de ces sortes de suppressions, la
police générale appartenant au Parlement, ils ont eu
l’attention de rendre compte des propositions qui rendoient le livre condamnable, ce qui est bien mieux que dans les arrêts du Parlement, où l’on ne met que l’intitulé du livre dont on n’a aucune connoissance par le
discours des gens du Roi. 


Dans les affaires de partis, il se trouve des gens hardis
et entreprenants. On a répandu dans le public une Lettre
imprimée, supposée écrite par Louis XIV à Louis XV, 
son petit-fils[4], laquelle vient d’être condamnée au feu
par arrêt du Parlement, du 20 de ce mois. Cet imprimé
coûte à présent jusqu’à douze livres, et même ne se
trouve plus, par le risque qu’il y auroit à le débiter. On
a déjà mis quelques personnes à la Bastille à ce sujet, et
entre autres, M. Robert[5], beau-frère du procureur du
Roi au Châtelet, Moreau ; parce qu’il en avoit chez lui
quatre exemplaires. Le lieutenant général de police
vient d’épouser une Moreau, fille de M. de Séchelles, 
intendant de Maubeuge ; mais le crédit n’a pas pu garantir M. Robert, qui est un bon janséniste. On m’a prêté
cette lettre pour la lire, et l’entreprise est hardie. 
Louis XIV reproche au Roi, son petit-fils, le ministère
du cardinal de Fleury, tant pour la politique étrangère
que pour le dedans du royaume, avec les traits les plus
vifs et les plus piquants. Ce pauvre cardinal y est traité
avec le dernier mépris sur sa basse naissance, son peu
d’esprit, son incapacité pour le gouvernement. Le garde
des sceaux Chauvelin y est peint comme un homme fin, 
ambitieux, livré aux Jésuites, qui veut d’avance s’emparer de l’esprit du Roi, pour gouverner seul, après la
mort du cardinal. On reproche au duc d’Orléans son
silence sur les affaires publiques et une dévotion d’un simple moine. L’article du premier président commence
par cette phrase : « Portail, indigne premier président. »
Les seigneurs n’y sont point épargnés. Il n’y a quasi d’éloges que pour le ministère de M. le duc de Bourbon. On y
stipule aussi pour la Reine de ce qu’elle n’a aucune part
ni aucune connoissance des affaires et du gouvernement, 
quoique, par un malheur imprévu, elle puisse chaque
jour devenir régente du royaume. Le confesseur Jésuite
et tout son ordre y sont terriblement décriés au sujet de
la Constitution, des projets de la cour de Rome et de
l’indépendance des évêques. 


Dans une critique aussi générale, il est assez difficile
de juger quel en est l’auteur : si c’est quelque homme de
cour mécontent du gouvernement, attendu qu’il y en a
beaucoup qui crient en secret, et que le pouvoir suprême
de M. Chauvelin inquiète bien des gens, ou si c’est quelque zélé janséniste. Je croirois assez que l’auteur rassemble les deux qualités. Quoi qu’il en soit, on voit, par
les mesures prises par l’arrêt du Parlement, que les
recherches seront vives et sérieuses. Tout cela n’annonce
pas dans ce pays-ci une tranquillité bien durable par
l’opposition et l’animosité des deux partis. 


L’affaire de M. Robert est, dit-on, très-sérieuse. On
dit qu’on a trouvé chez lui non-seulement une assez
grande quantité d’exemplaires de cette lettre, mais aussi
une copie écrite de sa main avec des ratures et des notes. 
Il se trouve par un contre-coup que M. Hérault, lieutenant de police, et M. Moreau, procureur du Roi, qui, 
par leurs recherches, leurs visites chez les imprimeurs, 
dans les collèges, dans les maisons particulières, tourmentent tout Paris depuis longtemps au sujet des affaires
du temps, se trouvent dans l’embarras et obligés d’aller
aux ministres en qualité de suppliants[6]. 


Depuis l’ordonnance du Roi, du 17 février dernier, contre les prétendus convulsionnaires, M. Chrétien, 
marchand de dorure, rue Saint-Honoré, bon bourgeois
et bon janséniste, s’est avisé de recevoir chez lui, par
la commodité de sa maison, qui avoit une porte de derrière, des convulsionnaires[7] et des spectateurs, et l’assemblée se tenoit la nuit. Un de ces soirs, on a arrêté
M. Chrétien et dix ou douze personnes que l’on a conduites à la Bastille, et, de plus, on a fait une commission
pour leur faire leur procès, dont M. de Balosre, maître
des requêtes, est le rapporteur, parce que voilà une
contravention formelle à une ordonnance du Roi. Cela
fait voir jusqu’où peuvent aller les impressions des disputes de religion dans les esprits d’un ordre inférieur, 
qui comprend les cinq sixièmes du public, et combien
il est important dans un État d’y remédier dans le principe. Cette commission se tiendra à l’Arsenal. 


Depuis qu’elle est établie, on ne voit jusqu’ici aucune
exécution émanée de ce tribunal. 


Il a paru ces jours-ci un écrit intitulé : Remontrances au Parlement, sur l’arrêt du Grand Conseil, dont il a été
parlé ci-dessus, pour faire connoître au Parlement qu’il
ne doit pas souffrir que le Grand Conseil s’ingère de
condamner des livres ; que cela dépend de la police
générale, qui appartient éminemment et de tout temps
au Parlement, et le danger qu’il y auroit de laisser cette
entreprise au Grand Conseil, qui, dans des occasions, 
n’auroit pas la même fermeté que le Parlement pour
s’opposer aux ennemis de la religion. 


Cet écrit, qui est l’ouvrage de quelque janséniste, a été
envoyé dans un paquet aux portes de tous les ministres. 


Il faut observer que le Grand Conseil a eu l’intention
de ne point ordonner que son arrêt seroit lu en public. 


L’affaire de Pologne fait ici du bruit ; l’Empereur et
la Czarine se déclarent ouvertement pour faire élire
l’électeur de Saxe[8]. Indépendamment de l’événement, 
Dieu sur tout, comme disent les devins, je sais un fait
fort singulier, connu de tous ceux qui sont à Chambord
à la cour du roi Stanislas, mais, de plus, qui a été dit et
confirmé par le Roi même, en 1731, à un de mes amis
qui prêchoit à la cour du roi Stanislas, à Chambord. 


On sait qu’après la déroute du roi de Suède[9], le roi
Auguste étant rentré en Pologne, le roi Stanislas se
retira au duché des Deux-Ponts, qui appartenoit au roi
de Suède. Il avoit avec lui le comte de Tarlo[10], son parent, 
qui avoit tout abandonné en Pologne pour le suivre. Il
a été ici son ambassadeur lors du mariage de la Reine. 


Un jour, le comte de Tarlo, étant à cheval, rencontra
dans les champs une femme, qui lui parla ; n’importe à
quelle occasion. Cette femme, après l’avoir bien envisagé, commença à lui parler de quelques faits passés
touchant ce qui s’étoit passé en Pologne. Cela surprit
le comte de Tarlo, que cette femme du commun parlât
si pertinemment de faits de guerre et de politique. Il
lui demanda comment elle savoit cela. Elle lui répondit
qu’elle savoit bien d’autres choses ; et, de faits en faits, 
elle surprit de plus en plus le comte de Tarlo, en lui
disant des choses qui lui étoient arrivées, et qui ne
pouvoient être sues que de lui. Enfin elle lui dit qu’il
arriveroit un grand événement, qui étoit la seule chose
au monde qu’il souhaitoit de plus, mais qu’il n’auroit
pas la consolation de la voir. Le comte de Tarlo pensa
d’abord que ce ne pouvoit être que le rétablissement du
roi Stanislas sur le trône. Il demanda à cette femme si
elle vouloit bien voir le Roi, qui étoit à Deux-Ponts ; elle lui dit que oui. Il s’en retourna à Deux-Ponts. 


Son premier soin fut de conter au Roi son aventure
et de le prier qu’il lui présentât cette femme. Le Roi, 
qui est fort religieux, lui dit que non-seulement ces
sortes de curiosités n’étoient pas permises, mais même
qu’elles n’avoient aucun fondement. Cependant, sur
les instances du comte de Tarlo, il consentit de parler
à cette femme. 


Un matin, le comte de Tarlo la fit entrer dans le cabinet du Roi, qui étoit pour lors avec les deux princesses, 
ses filles, car la reine de France avoit une sœur aînée[11]
que le Roi aimoit éperdument ; il la caressoit dans ce
moment, et il les fit retirer. 


Le Roi dit à cette femme qu’il sembloit l’avoir vue
quelque part. Elle lui répondit qu’elle l’avoit vu à la
bataille de Pultawa, où l’armée du roi de Suède avoit été
battue. Après les premiers compliments sur la science
de cette femme, sur ce qu’elle avoit dit au comte de
Tarlo, elle commença à babiller ; elle dit au Roi qu’il
aimoit fort sa fille aînée, qu’il caressoit lorsqu’elle étoit
entrée, mais qu’il auroit le malheur de la perdre dans
peu. Cela fâcha le Roi. Elle lui dit que sa seconde fille
le consoleroit de la perte de la première ; qu’elle seroit
un jour une grande reine. Cela étonna le Roi. Il questionna cette femme ; elle ajouta qu’elle seroit reine de
France. Enfin elle finit sa prédiction en disant au Roi
qu’en 1733 précisément, il remonteroit sur le trône de
Pologne. Cette femme sortie, le Roi fit convenir le comte
de Tarlo, par l’extraordinaire de ces destinées, que c’étoient de
pures visions. 

 
Peu de temps après, le Roi perdit sa fille aînée ; mais
cela ne lui donna pas plus d’espérance pour le reste. Il a
avoué dans le récit qu’il en a fait à mon ami qu’il ne pouvoit jamais s’imaginer comment sa fille deviendroit reine
de France. 


Il a dû y compter bien moins après la mort du roi de
Suède[12], quand il a été obligé de s’enfuir des Deux-Ponts ; 
que le roi de France lui a accordé une retraite dans
Weissembourg, où il manquoit de tout et où il ne subsistoit que par les libéralités qu’on lui faisoit. 


Lorsqu’il faisoit cette confidence, trois choses étoient, 
déjà arrivées : la mort de sa fille aînée, la seconde fille, 
reine de France, qui est l’événement le plus surprenant, 
et la mort du comte de Tarlo[13]. Il avouoit qu’il étoit tenté
quelquefois de se flatter de la dernière, mais cependant
qu’il n’y avoit pas d’apparence ; que le roi Auguste se
portoit bien, et que le primat, qui étoit son grand ami, 
sur lequel seul il pouvoit compter, étoit âgé. 


Nous voici en 1733. Le roi Auguste est mort, le prince
est en place, le roi Stanislas est beau-père du roi de
France. Il y a grande apparence que la prédiction aura
son effet, malgré toutes les oppositions qui paroissent. 


Que les gens savants raisonnent et tirent des conséquences ; voilà un fait absolument vrai et qui est bien
surprenant. 
 


	↑ Le duc de Saint-Aignan était ambassadeur à Rome depuis 1731. Il fut
remplacé en 1741 par le cardinal de Tencin.

	↑ Potocski, archevêque de Guesne.

	↑ Anne Ivanowna.

	↑ Lettre de Louis XIV à Louis XV, brochure in-4 de 18 pages attribuée à Claude-Guillaume-Robert d’Espevils, écuyer. Voyez Bastille dévoilée, 1re livraison, p.  84, ann. 1733. Suivant le Journal de la Cour, p.  199-200, l’abbé de Sarlan, chanoine de Saint-Gervais, fut mis à la Bastille comme auteur de ce pamphlet.

	↑ Voyez la note précédente. Le Journal de la Cour, l. c., p.  181, le nomme Robert de Steuil. Il était cousin de madame Moreau. Il fut envoyé en exil au mois de mai suivant. Voyez Journal, l. c., p.  270.

	↑ On dit que M. Robert est enfermé au château de Pierre-Encise pour
sa vie, par grâce et par crédit. (Note de Barbier.)

	↑ Il y avait parmi ces convulsionnaires une femme nommée Nicette, qui
faisait des tours surprenants ; elle dansait sur la tête et se livrait à des postures fort plaisantes, mais peu propres à la canonisation, dit le Journal de la Cour et de Paris, l. c., p.  180-181.

	↑ Frédéric-Auguste, né en 1696, marié en 1719 à Marie-Josèphe, fille de
l’empereur Joseph.

	↑ Charles XII, battu par Pierre le Grand, à Pultawa, le 11 juillet 1709.

	↑ Michel Tarlo, comte de Melsztyn et de Zakliczya.

	↑ Anne, née en 1699, morte à Deux-Pouts, en 1717.

	↑ Le 30 novembre 1718, mort de Charles XII au siège de Frédériksdall,

	↑ Mort à Blois en novembre 1727.
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Le 7 de ce mois, dernière fête de Pâques, M. le duc
d’Anjou[1] est mort à Versailles, âgé de deux ans sept
mois, ce qui a encore plus chagriné le Roi et la Reine
que la mort de Madame de France, ne restant plus de mâle que M. le Dauphin, qui n’a que trois ans et demi. 
On n’en a point porté le deuil. Il a été transporté le
même jour aux Tuileries, et, le 9 au soir, le corps a été
porté à Saint-Denis et le cœur en l’abbaye du Val-de-Grâce, avec un détachement de mousquetaires, chevaux-légers, gendarmes et gardes du corps, le tout portant
des flambeaux. 


Depuis la rentrée du Parlement du lendemain de
Quasimodo, il y a des nouvelles. Le mardi, 14 de ce
mois, la Grand’Chambre a condamné au feu un libelle
intitulé Réflexions pour les évêques de France[2], que l’on
a dit effectivement être trop vif pour exciter les évêques
à soutenir la religion et à s’opposer aux entreprises du
Parlement de Paris sur l’autorité royale. 


Le mercredi 15, jour des mercuriales, le Parlement
s’est assemblé, et est resté en place jusqu’à près d’une
heure. Une femme du faubourg Saint-Marcel, nommée
la demoiselle Tavignot[3], étant malade, a envoyé chercher les sacrements, le jeudi de la semaine sainte. Le
curés[4] de Saint-Médard, grand moliniste, y est venu, et
lui ayant demandé si elle recevoit la Constitution comme
règle de foi, la malade n’ayant pas répondu à son gré
sur cet article, le curé lui a refusé les sacrements. Sommation au curé, requête de la fille d’appel comme d’abus
du refus. On a délibéré sur cette requête, et on a fait
attention que cette femme n’avoit pas droit de faire juger son affaire, les chambres assemblées ; qu’il falloit
qu’elle s’adressât aux premiers juges. Sur cela, pour ne
point remettre au loin, ni perdre de vue une si bonne
occasion, M. de Montagny[5], zélé janséniste, conseiller
au Parlement, s’est constitué dénonciateur du fait, et
on a remis la requête de la femme, sommation au curé et autres pièces entre les mains de M. le procureur général, comme mémoires simplement. 


M. Titon, conseiller au Parlement, connu dans le
parti, a été dénonciateur d’un livre intitulé l’Amour de Dieu[6], et d’un autre, l’Apologie de la Constitution Unigenitus[7], faits par l’abbé Pelletier, chanoine de Reims. 
Cet abbé Pelletier[8] a été décrété ci-devant à Reims pour
affaire personnelle. On dit que, dans ces livres, il y a des
propositions très-fortes sur les disputes présentes pour
faire regarder la Constitution comme règle de foi, et que
ce livre de l’Amour de Dieu a déjà été condamné par
un arrêt du Conseil[9]. En conséquence, la Cour a envoyé
deux huissiers ; l’un chez l’auteur, et l’autre chez le
nommé Henri, libraire, rue Saint-Jacques, avec des archers, où on a renversé toute la maison pour faire la
perquisition de ce livre. On a aussi fort délibéré si on
décréteroit l’auteur. L’avis n’a passé que de neuf voix
pour ne le pas décréter[10]. 


Cela ne commence pas mal. Le Parlement profite de
la surséance à la déclaration enregistrée dans le lit de
justice tenu à Versailles, puisque voilà deux conseillers
qui se sont rendus dénonciateurs. Il y a plusieurs appels
comme d’abus sur le tapis, qui ont été en suspens, et une
affaire de M. l’évêque de Troyes[11] contre les Jésuites, par
rapport au Journal de Trévoux[12]. Je crois qu’on retient le plus qu’on peut le Parlement pour l’empêcher de se
jeter dans toutes ces matières, par rapport à l’expédition
des procès. Les jansénistes, d’un autre côté, presseront
le Parlement de profiter d’un temps de faveur pour
prendre le dessus et abaisser l’autre parti. Et tout cela
fait présumer que ce Parlement-ci ne se passera pas encore sans trouble et sans quelque événement. 


Le jour des mercuriales, M. le maréchal de Villars est
venu au Parlement[13], en qualité de duc et pair, pour entendre les mercuriales et encore plus pour paroître avec
l’appareil de tous ses gardes, dont il se fait accompagner
quelquefois dans Paris, comme doyen de MM. les maréchaux de France, et représentant en cette qualité le
connétable. 


On avoit arrêté la veille et conduit à la Bastille M. le comte de Lévis[14], sous-lieutenant des gendarmes de la
garde du Roi : on dit qu’il avoit eu quelque dispute avec
le prince de Rohan, son parent, commandant des gendarmes. On dit aussi qu’il avoit parlé très-vivement à
M. le cardinal de Fleury, sur le refus que lui faisoit depuis quelque temps ce ministre d’un bénéfice pour son
frère. Le comte de Lévis est homme très-vif, peu circonspect et très-capable de l’un et l’autre. 


Mais ces motifs n’étoient pas encore connus à Paris, 
le jour des mercuriales. Le public vouloit attribuer cette
lettre de cachet à quelque contravention du comte de
Lévis à l’ordonnance du Roi sur les convulsionnaires. 


On tint, le matin, dans la Grand’Chambre du Palais, 
des propos plus faux les uns que les autres sur l’arrivée du maréchal de Villars au Parlement, qu’on croyoit être
venu pour l’affaire du comte de Lévis ; ce qui fait voir
le caractère de ce public animé sur les affaires du temps, 
qui ne cherche que du trouble.

  
Le maréchal de Villars écouta les mercuriales, et fut
présent aux opinions de messieurs, sur les affaires dont
il est parlé ci-dessus. Quand ce fut à son tour à opiner, 
il se défendit de le faire sur ce qu’il n’étoit pas assez au
fait de ces matières-là. Il dit seulement qu’il étoit bien
aise d’avoir été présent à ces délibérations, qu’il étoit
persuadé que le Parlement ne prendroit jamais que des
partis très-sages, qu’il avoit l’honneur d’assister aux
Conseils du Roi et qu’il pouvoit assurer la compagnie
que le Roi accorderoit toujours sa protection au Parlement, quand il ne se serviroit de son autorité qu’avec
modération et sans vivacité. Je ne sais comment le Parlement a reçu ce compliment, mais il étoit assez déplacé
dans la bouche d’un duc et pair, qui n’a là d’autre qualité que celle de conseiller, qui n’avoit aucune mission
pour tenir ce discours, dans lequel on n’a dû trouver
qu’un air d’ostentation et de hauteur peu convenable
devant un Parlement assemblé. 


Voici une autre affaire. Le curé de Saint-Hippolyte[15], 
faubourg Saint-Marcel, est mort il y a quelques mois. 
Le chanoine du chapitre de Saint-Marcel[16], qui est entour, a droit de nommer à cette cure et y a nommé le
sieur Queudeville, vicaire de Saint-Hippolyte, homme
qui n’a appelé ni réappelé de la Constitution, mais qui, 
néanmoins soupçonné de jansénisme, est depuis trois
ans sans les pouvoirs de M. l’archevêque de Paris. Ce
prélat a remué le chapitre de Saint-Marcel ; il y a eu une nouvelle assemblée, dans laquelle on a nommé le sieur
Duval, vicaire de Sainte-Opportune[17], à qui l’archevêque
a donné son visa, en vertu duquel il a pris possession
de la cure. Opposition de la part du sieur Queudeville, 
requête au Parlement, arrêt qui le reçoit appelant comme
d’abus, et qui ordonne qu’il se retirera vers M. l’archevêque de Paris pour lui demander son visa, et qu’il déclarera les causes de son refus. 


Mardi, 21 de ce mois, le sieur Queudeville s’est
présenté devant M. l’archevêque de Paris, avec deux
notaires, en exécution de l’arrêt. M. l’archevêque à répondu qu’il examineroit cela, et qu’il revint le jeudi
suivant. Mercredi 22, à huit heures du soir, un huissier du Conseil a signifié au sieur Queudeville un arrêt du
Conseil, par lequel le Roi évoque à lui et à son Conseil
la connoissance des contestations nées et à naître à ce
sujet, nomme des conseillers d’État et maîtres des requêtes pour les juger, et en interdit la connoissance à
tous ses juges. 


Cette évocation, qui est la première de cette année, 
fait grand bruit dans Paris. On dépouille le Parlement
d’une contestation entre deux pourvus sur la validité
de leur nomination, qui est véritablement de sa compétence. On voit le dessein de la Cour de n’admettre dans
les cures de Paris aucun sujet soupçonné de jansénisme ; 
et on s’est bien douté que le sieur Queudeville, dont la
nomination est dans les règles, auroit gagné indubitablement au Parlement, au lieu qu’au moyen de cette évocation il ne peut plus espérer d’être curé de Saint-Hippolyte. 


Sur toutes ces différentes requêtes, on attend une assemblée du Parlement, qui doit être très-piqué de cette évocation, et, dès à présent, on craint fort au Palais que
cela n’attire de la brouillerie. 


Le Parlement, suivant les apparences, doit être plus
uni que jamais par ce qui s’est passé dans le cours de
cette année, c’est-à-dire que, comme la plus grande
partie est janséniste, les conseillers indifférents ou craintifs n’oseront pas par politique prendre parti opposé à
leur compagnie. Car, outre l’histoire de M. Aubry, doyen
de la première chambre des requêtes, dont il a été parlé
ci-dessus, il est encore pis à la cinquième chambre des
enquêtes. M. de Novion est conseiller dans cette chambre jusqu’à ce qu’il soit en âge d’exercer sa charge de
président à mortier. Il n’a point donné sa démission
l’année dernière, se croyant hors du cas général comme
président à mortier. Il y a environ deux mois qu’il voulut rapporter une affaire à la chambre. Tous les autres
conseillers, à l’exception du président et de deux conseillers, se retirèrent et ne voulurent point l’entendre, 
nonobstant sa naissance et son rang. M. Le Rebours, un
des anciens et des plus employés conseillers de cette
chambre, s’est trouvé dans le même cas. Il a nombre
de procès devant lui qu’il n’a pas voulu remettre au
greffe. La chambre aime mieux, à ce qu’on dit, qu’on
les évoque au Conseil pour ne pas laisser souffrir les parties que de les juger avec M. Le Rebours. M. de Novion
s’est plaint en Cour du procédé qu’on avoit eu avec lui. 
Le cardinal ministre lui a répondu qu’il ne se mêloit pas
de la police du Parlement. Je ne crois pas cette réponse
bien sage et bien politique, car enfin tout conseiller, 
dont l’état est d’être toute sa vie conseiller au Parlement, n’ayant aucun secours à espérer de la Cour, quand
il n’aura pas voulu être rebelle pour ainsi dire aux ordres du Roi, craindra de se désunir de sa compagnie, 
et par là le Parlement en deviendra plus fort et plus à
craindre dans les événements qui pourroient arriver. 


Samedi, 25 avril, le Parlement s’est assemblé au sujet des dénonciations faites dans l’assemblée dernière, et a
rendu un arrêt par lequel il a condamné les livres dénoncés, comme tendant et excitant au schisme en proposant la Constitution Unigenitus comme règle de foi, 
et ordonne qu’il sera informé contre le frère Coiffrel, 
religieux de Sainte-Geneviève, curé de Saint-Médard, 
faubourg Saint-Marcel, des faits portés en la dénonciation du 15 de ce mois. 


M. Gilbert, avocat général, avoit conclu à laisser au repos l’abbé Coiffrel, après l’offre qu’il avoit faite d’administrer les sacrements à la demoiselle Tavignot. 


Il proposa que M. le premier président seroit chargé
d’exposer au Roi les conséquences de la dénonciation
de règle de foi donnée à la Constitution dans quelques
ouvrages, que Sa Majesté ayant bien voulu interposer
son autorité sur les deux livres en question, on ne pouvoit trop la supplier de vouloir bien l’employer pour prévenir des abus qu’on voudroit porter jusqu’à troubler
les consciences, en privant les fidèles de la participation
des sacrements ; et qu’en ce qui est du pouvoir qu’il plaît
au Roi de confier à la Cour, elle donneroit toujours des
marques de son zèle pour empêcher le trouble que pourroient causer de pareils abus. 


M. le président Le Peletier fut d’avis de supprimer ces
livres, et de rendre la requête à la demoiselle Tavignot, 
pour se pourvoir contre le frère Coiffrel. 


M. l’abbé Pucelle fut d’avis de l’arrêt, ainsi qu’il a été
imprimé. Il fut appuyé par MM. Titon, de La Fautrière, 
le président Ogier, qui firent de très-beaux discours, et
il y eut cent voix de cet avis ; sur quoi intervint arrêt du
25 avril, par lequel le Parlement a supprimé les livres en
question, comme contenant des propositions tendant au
schisme, et il a ordonné qu’il seroit informé, tant contre
l’auteur de ces livres que contre le frère Coiffrel. 


Il a paru dans ce même temps, dans le public, un
mandement de M. l’évêque de Montpellier, qui est Colbert en son nom[18], au sujet des miracles que Dieu fait
en faveur des appelants de la Bulle Unigenitus[19]. Cela
regarde les miracles faits par M. Pâris. Cet ouvrage est
un des plus beaux que j’aie vus pour l’éloquence, la composition et l’application des autorités ; mais ce discours
est vif, prédisant des changements funestes dans l’Église
à la religion ; aussi ce mandement a été supprimé par
arrêt du Conseil, du 25 avril, comme contraire au respect dû à l’Église et au Roi, tendant à émouvoir les esprits et à troubler la tranquillité publique. 


En sorte que les ouvrages molinistes et approbatifs
de la Constitution sont condamnés par le Parlement, et
ceux du parti janséniste sont condamnés par le Conseil. 
Cela forme un jeu entre les deux partis, qui, par ce
moyen, subsistent toujours, et, en effet, on a laissé aller
cette affaire à un point que le gouvernement n’ose plus 
presque prendre un parti de décision pour l’un des deux
partis. Il seroit également dangereux de donner absolument le dessus au Parlement qui pourroit abuser de son
autorité, ni au clergé dont l’ambition est à craindre. 
 


	↑ Suivant le Journal de la Cour, l. c., p.  187, ce jeune prince mourut le 8 avril, à neuf heures du matin. La Reine apprit tout à coup la mort de son fils par l’indiscrétion d’un porteur de chaises que de sa fenêtre elle voyait sortir de l’appartement du petit duc.

	↑ Voyez mss., t.  iii, p.  93, une copie de ce libelle qui avait déjà été condamné par le parlement de Bretague. — Journal de la Couṛ ; l. c. ; p.  197.

	↑ Jeanne-Marguerite Tavignot.

	↑ Le frère Coëffrel, religieux de Sainte-Geneviève.

	↑ Messire Claude-François Foruier de Montagny.

	↑ Traité de l’Amour de Dieu, tiré des Livres Saints. Paris, 1732, 2 vol.  in-12.

	↑ Nouvelle défense de la Constitution, où l’on montre qu’elle est règle de foi, etc., 2 vol.  in-12, Rouen, 1729.

	↑ M. Claude Pelletier, docteur en théologie, demeurant rue Saint-Étienne-des-Grès.

	↑ Arrêt du 31 août 1732.

	↑ Arrêt du Parlement du 15 avril 1733, mss., t.  iii, p.  25. Voy. Journal de la Cour, l. c., p.  197.

	↑ Jacques-Bénigne Bossuet, évêque de Troyes, 31 juillet 1718 à 1742.

	↑ Ce journal avait fait la critique d’un livre de l’évêque de Meaux (article du sieur Fichaut sur les Élévations sur les Mystères, juin 1731). Voy. Journal de la Cour, l. c., p.  130, 190, 199, et plus bas, septembre, p.  422.

	↑ « Avec toute la connétablie, dans le goût à peu près de César entrant au sénat avec ses licteurs. » Journal déjà cité, p.  198.

	↑ Le comte Lévis de Leiraut, « par correction, » dit la Bastille dévoilée, 1re livraison, p.  84. Voyez Journal cité, p.  200. Il sortit de prison au mois de mai, donna sa démission de sous-lieutenant et se disposa à quitter la France. Voyez Journal, l. c., p.  214 et 390. · — La disgrâce du comte de Lévis fut surtout attribuée à une discussion avec le cardinal, dans laquelle le comte ne sut pas conserver toute la déférence obligée.

	↑ Cette petite paroisse, qui n’existe plus aujourd’hui, était située rue
Mouffetard. Elle était fort ancienne. On y remarquait plusieurs tableaux de Le Brun et de Le Sueur. La chaire, œuvre de Challe, était, dit-on, un chef-d’œuvre de sculpture. C’est là que se trouvait la sépulture de la famille des Gobelins.

	↑ Église collégiale, rue Mouffetard. Voyez plus haut, t.  i, p.  397, note 2.

	↑ C’était une église paroissiale et collégiale. Elle avait été construite sur l’emplacement d’une ancienne chapelle de Notre-Dame-des-Bois. Cette église de Sainte-Opportune a donné son nom à tout un quartier. Elle n’existe plus aujourd’hui.

	↑ Charles-Joachim Colbert de Croissy, 10 mars 1697-1738.

	↑ Instruction pastorale de M. l’évêque de Montpellier, adressée au clergé et aux fidèles de son diocèse, au sujet des miracles que Dieu fait
en l’honneur des appelants de la bulle Unigenitus, Montpellier, 1733, in-4, Voyez Journal de la Cour, l. c., t.  v, p.  206. 
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Le Parlement piqué. — L’abbé de Courtenay. — M. Titon et la Mouche. — Discours de M. Titon. — Image de M. Pâris. — Remontrances du Parlement. — Réponse du chancelier. — Bévues de M. Portail. — La Reine accouche d’une fille. — Le Dauphin. — Inondation à Orléans, beau trait des magistrats. — Assemblée des évêques. — Lettres contre les miracles de M. Pâris.


Le 1er de ce mois est la mort du bienheureux M. Pâris, 
ce qui fait un renouvellement de dévotion à l’église de
Saint-Médard. Il y avoit, cette année, à neuf heures du
matin, plus de cinquante carrosses, plus de trois cents personnes de toutes sortes d’états, et des cierges allumés
à trois chapelles. La police ne peut pas empêcher la prévention du public. 


Le Conseil du Roi a trouvé mauvais que le Parlement
se fût ingéré de condamner des livres déjà proscrits par
un arrêt du Conseil, en sorte que, le 1er de ce mois, il a
été rendu un arrêt du Conseil qui déclare nul et de nul
effet l’arrêt du Parlement du 25 avril dernier, et par
lequel le Roi se réserve la connoissance de ce qui regarde l’affaire du curé de Saint-Médard. Cet arrêt pique
fortement le parti janséniste et indispose le Parlement
qui doit voir qu’on n’a pas plus de ménagement pour
lui cette année que la dernière. 


Le 5 de ce mois, est mort M. l’abbé de Courtenay[1], 
âgé de quatre-vingt-six ans. C’est le dernier mâle de la
maison de Courtenay, descendant sûrement de Louis le
Gros, et qu’on n’a pas voulu ici reconnoître pour prince
du sang. Voilà cette dispute finie. 


Ces jours-ci, on s’est aperçu d’un homme[2] qui rôdoit
continuellement autour de la maison de M. Titon, conseiller au Parlement, grand janséniste. On l’en avoit
averti, et son frère, conseiller au Grand Conseil, qui m’a
conté l’histoire, m’a dit qu’on s’attendoit dans la famille
qu’il seroit encore arrêté. 


Le 5 de ce mois, cette mouche ayant bu malheureusement, est entré dans la maison et a demandé M. Titon. 
On l’a fait entrer. Étant devant M. Titon, il a tiré de sa
poche comme une espèce de placet ; mais M. Titon, qui
a bien reconnu son homme, a fait fermer les portes et
a dit d’aller chercher un commissaire. L’homme, tout
tremblant, s’est jeté à genoux, lui a demandé pardon et
lui a avoué qu’il étoit employé par Vanneroux et Dubut, 
deux exempts de la police, pour le suivre ; que depuis trois jours il le suivoit ; et il lui a montré son registre, 
dans lequel M. Titon étoit inscrit à la tête d’une feuille, 
et confondu dans ce registre avec une p… et deux particuliers soupçonnés de sodomiser, ce qui est assez
déshonorant pour un conseiller au Parlement. 


M. Titon a fait enfermer la mouche dans son jardin, 
à la garde du commissaire, et a été sur-le-champ conter
son aventure à M. le président, lequel est convenu que
cela est impertinent, mais que dans les circonstances
où l’on était, il ne falloit pas user de son droit et punir
cet homme comme il le mériteroit, pour ne point brouiller les affaires. 


Dans ce temps où travailloient de petits commissaires[3]
chez M. le premier président, et il avoit chez lui MM. l’abbé
Pucelle et l’abbé Lorenchet, et MM. de Vienne et Delpech, M. Titon est entré dans le cabinet pour leur conter
l’affaire et leur demander leur avis. Ils ont tous trouvé
la chose grave, qu’il ne convenoit point dans Paris que
des magistrats fussent espionnés, et ils décidèrent qu’il 
falloit faire mettre cet homme en prison. En conséquence, 
M. Titon a envoyé chercher deux huissiers du Parlement, 
qui ont conduit la mouche à la Conciergerie. 


M. Hérault, lieutenant de police, a été fort intrigué
de cette aventure. Il devoit y avoir le lendemain, 6 de
ce mois, assemblée du Parlement par rapport à l’arrêt
du Conseil du 1er mai. M. Hérault appréhendoit que le
Parlement ne le mandat et ne prît contre lui quelque
parti violent. Il a vu plusieurs fois M. le premier président à ce sujet, lequel a envoyé chercher M. Titon et l’a
prié d’accommoder cette affaire. M. Titon lui a répondu
qu’il vouloit très-volontiers oublier l’injure personnelle, 
qu’il feroit toutes les démarches possibles dans sa
chambre auprès de ses confrères et dans l’assemblée du
lendemain pour faire sortir la mouche de prison. 


Assemblée du Parlement du 6 mai. 


L’arrêt du Conseil du 1er mai, qui a fort indisposé
Messieurs du Parlement, a été le sujet des dissertations. 
M. l’abbé Pucelle, après avoir fait voir les conséquences
de cet arrêt par un très-beau discours, fit la lecture d’un
projet d’arrêté qu’il avoit fait, qui fut adopté par toute
la compagnie. Par cet arrêté, on chargea M. le premier
président de faire les remontrances au Roi. 


On parla ensuite de l’affaire personnelle de M. Titon, 
lequel fit un fort beau discours[4], en disant que cela ne
regardoit que lui et non le magistrat ; que le Roi étoit
maître de faire examiner les démarches de ses sujets ; 
qu’il s’étoit donné tous les mouvements possibles auprès
de ses confrères pour les engager à assoupir cette affaire, 
dont l’examen pouvoit avoir des suites qui les détourneroient de donner leurs soins à des affaires plus importantes pour le public. M. le premier président déclara à
la compagnie qu’il avoit vu l’ordre du Roi pour faire
suivre M. Titon ; cependant il ne l’avoit pas montré, 
même à M. Titon, et plusieurs ont cru qu’il avoit hasardé
ce fait pour ne point compromettre M. Hérault avec le
Parlement : Plusieurs de messieurs vouloient traiter cette
matière plus sérieusement, comme intéressant la magistrature ; mais, sur les instances de M. Titon, on lui
permit d’aller mettre lui-même la mouche hors des
prisons. 


J’ai entendu dire un fait sur l’affaire du curé de Saint-Médard, que, lorsqu’il entra dans la chambre de la malade, qui demandoit ses sacrements, il avoit trouvé une
table dressée pour poser le saint ciboire avec deux cierges
allumés et une grande image de M. Pâris, comme faisant le tableau de la chapelle. Il est certain, si le fait
est vrai et comme il est très-possible, que cette affectation est insultante dans un diocèse où M. Pâris, quelque
part où il soit, est proscrit par rapport au culte qu’on
veut lui rendre, tant par les ordres du souverain que par
les mandements de l’archevêque. Cela a pu indisposer
le curé et donner lieu à son refus, d’autant qu’il n’y
avoit rien d’instant pour les sacrements. 


Le 12 de ce mois, M. le premier président fit part des
remontrances qu’il avoit dressées à plusieurs magistrats
qu’il avoit assemblés chez lui, et la compagnie s’est
contentée de leur approbation. 


Le 14, MM. les gens du Roi ont été à Versailles demander jour à Sa Majesté pour entendre les remontrances. 


Le 15, M. le premier président, les présidents de
Maupeou et de Blancmesnil allèrent à Versailles les présenter au Roi, qui leur répondit qu’il les feroit examiner
en son Conseil. 


Le 16, il y a eu conférence entre le cardinal de Fleury, 
le chancelier et le garde des sceaux pour travailler aux
remontrances. C’est le chancelier qui a mis la main à la
plume. Elles étoient assez longues, et dans un conseil
du dimanche 17, on les a lues et on en a beaucoup
retranché. M. de Maurepas a mandé le premier président et tous les présidents à mortier, deux conseillers
de Grand’Chambre et les doyens de chaque chambre des
enquêtes et requêtes pour se rendre, lundi 18, à Versailles, à dix heures et demie du matin, pour entendre la
réponse du Roi aux remontrances, et il a été arrêté dans
le Conseil qu’on les prieroit tous à dîner chez le cardinal, le chancelier et le garde des sceaux. 


M. le chancelier a lu aux députés la réponse du Roi, 
dont ils n’eurent pas lieu d’être contents. Les arrêtés, 
les remontrances et la réponse du Roi ont été imprimés ; 
c’est pourquoi il est inutile d’en faire ici le détail[5]. 


Après la réponse entendue, M. le premier président dit au Roi : « Sire, je rendrai compte à votre Parlement
de ce que vous nous avez fait l’honneur de nous dire, 
avec le zèle, l’attachement et la soumission que je
dois à Votre Majesté. » 


Une personne du Conseil du Roi, qui y étoit présente, 
m’a dit qu’on avoit trouvé qu’il auroit tout aussi bien
fait de faire une grande révérence sans rien répliquer
sur la réponse. 


Il fit une autre bévue. Un particulier imprudent, qui
avoit une affaire à la Grand Chambre, crut trouver la
plus belle occasion pour demander à M. le premier président, en sortant du cabinet du Roi, quand il lui donneroit audience. Le premier président lui répondit : 
« Eh ! monsieur, nous ne savons pas seulement si nous
tiendrons le Palais ! » C’est bien manquer de présence
d’esprit pour un chef. 

 
Le 19, le premier président rendit compte à la compagnie de la réponse du Roi. Le Parlement a fait un
nouvel arrêté pour marquer qu’il ne cesseroit jamais de
s’opposer au titre de règle de foi que les partisans de
la bulle vouloient donner à la Constitution. 


Dans ces événements, le public craignoit fort qu’il n’y
eût de la brouillerie comme l’année passée, le Parlement ayant marqué beaucoup de fermeté par ses arrêtés ; mais la Cour s’en est tenue à la cassation de l’arrêt
du 25 avril, pour ne point occasionner de trouble. 
M. l’abbé Pucelle a dit aussi à la compagnie qu’il ne
convenoit point de cesser le service public dans toutes
ces contestations, afin d’éviter tous ces arrêtés ; et
cependant les chambres resteront assemblées, qui est
la grande ressource du Parlement contre la Cour. 


Pour ne point interrompre l’affaire du Parlement, on
a passé par-dessus un fait important, Lundi 11 mai, la
Reine accoucha d’une fille[6] à sept heures et demie du
soir. Les douleurs ne lui prirent qu’à sept heures. Cela s’est fait sans peine ; mais cette nouvelle a jeté bien de
la tristesse en Cour. La mort de M. le duc d’Anjou ne
pouvoit être réparée que par la naissance d’un mâle. 
Tout roule à présent sur M. le Dauphin, qui, à la vérité, 
est en bonne santé et est très-aimable[7]. 


Le 20, jour du sceau avant la Pentecôte, le secrétaire
de M. le garde des sceaux dit aux secrétaires du Roi qu’il
avoit ordre de leur recommander de ne point expédier
de provisions pour les charges de judicature que les
acquéreurs ne se fussent retirés vers M. le garde des
sceaux, pour avoir de lui un certificat. On faisoit déjà
courir le bruit que c’étoit peut-être pour faire signer un
formulaire par rapport à la Constitution. Ce qui auroit
causé indubitablement du trouble ; mais cela ne s’est
pas trouvé vrai. Le but de cet examen particulier est de
connoître les sujets, de savoir de quelle famille ils sont, 
s’ils tiennent à des jansénistes, pour ne les point admettre. 


Jeudi 28, la rivière de Loire a débordé et fait une inondation considérable dans la vallée d’Orléans et aux environs. La rivière a crû de vingt-sept pieds en trois
heures de temps. Il y a eu un petit pont renversé, des
maisons détruites, des bestiaux noyés, et les campagnes
couvertes d’eau. On dit cependant que les vignes n’en
souffriront pas beaucoup ; elles sont aussi ordinairement
sur des coteaux. 


Ce malheur a été causé par un grand vent, qui a jeté
toutes les neiges des montagnes d’Auvergne dans la
Loire, qui a fait le même ravage dans tout son cours. 
On se doute que la perte est très-considérable. Il y avoit
nombre de gens réfugiés dans le haut des maisons de la
campagne, qui ne pouvoient plus sortir, et qui n’avoient
et ne pouvoient avoir de provisions. Les intendants de
Tours et Orléans ont donné des ordres pour leur porter du
pain et de la viande dans des bateaux plats. À Blois, les mariniers ont refusé de conduire les bateaux, en disant
qu’il y avoit trop de danger, malgré les ordres des magistrats. Le lieutenant général, le procureur du Roi et
autres ont eu le courage de monter dans des bateaux
pour déterminer les bateliers de secourir leurs concitoyens. C’est une fort belle action. 


Il y a beaucoup de pertes dans tous les villages de
l’Orléanois, sur les bords de la Loire ; l’un a perdu ses
chevaux, l’autre son troupeau, l’autre du fourrage. M. le duc d’Orléans, qui est très-pieux, a envoyé des ordres
pour faire des états de toutes ces pertes particulières, et
en même temps pour remplacer à chacun ce qu’il a
perdu en chevaux, en bestiaux, plutôt qu’en argent, afin
de les mettre en état dans l’instant de cultiver les terres. 
On croit que cette charité lui coûtera quatre cent mille
livres. Il est certain que, sans grande religion, cette
dépense est plus louable et plus noble que celle de nos
autres princes en bâtiments, chasses et filles. 


Les évêques[8], qui sont en grand nombre à Paris, 
s’assemblent depuis longtemps chez le cardinal de
Rohan, chez le nonce du pape, aux Capucins pour faire
quelque coup d’éclat, car ils souffrent impatiemment
l’opposition du Parlement à toutes leurs entreprises. Ils
ont projeté de tenir un concile national. Comme cela
ne peut se faire sans lettres patentes, ils ont fait une
lettre au Roi, signée de vingt-six, tant cardinaux, archevêques qu’évêques. Elle a été communiquée au cardinal
de Fleury, qu’ils tourmentent toute la journée pour ces
sortes d’affaires, et qui ne sait comment se débarrasser
de ces gens, qui ne parlent que par Dieu, la Religion et
l’Église. Il a bataillé tant qu’il a pu ; mais à la fin, ils
ont présenté leur lettre au Roi, qui leur a répondu que
cela méritoit grande considération, et qu’il feroit examiner cette demande dans son Conseil. On lui a présenté cette lettre le 28 mai, veille de son départ pour Compiègne pour deux mois. On dit que les évêques ont
préparé par avance tous les matériaux nécessaires pour
la tenue de ce concile. Nous aurons cette lettre imprimée. Je crois qu’à la fin ils en viendront à bout, et c’est
dans un pareil concile que le schisme se déterminera
ouvertement. Cela fera un événement curieux pour les
gens désintéressés dans les disputes de religion. 


Les miracles de M. Pâris sont controversés par des
écrits. Nous avons vu le mandement de M. l’évêque de
Montpellier, qui les élève et les autorise, et il y a eu
d’autres écrits en leur faveur. Il paroît, d’un autre côté, 
des lettres théologiques, qui se vendent publiquement, 
pour en montrer la fausseté[9]. Ces dissertations sont
très-curieuses, mais peu édifiantes pour la religion. 
 


	↑ Roger de Courtenay, abbé d’Eschaalis, dans le diocèse de Sens,

	↑ Voyez le Journal de la Cour et de Paris, ann, 1733, Revue rétrosp., 2e série, t.  v, p.  369.

	↑ Ces petits commissaires étaient quatre juges anciens chargés d’examiner
le dossier d’un procès avec le président, avant d’en faire le rapport.

	↑ Ce discours, préparé par M. Titon, courut dans le public. Il se trouve imprimé dans le Journal de la Cour, Revue rétrospect., 2e série, t.  v, p. 374-375.

	↑ Une feuille in-4.

	↑ Marie-Louise-Thérèse-Victoire de France, morte en 1799.

	↑ Voyez le Journal de la Cour, l. c., p.  398.

	↑ Voyez le Journal de la Cour, l. c., t.  v, p.  261.

	↑ Dom La Taste, Lettres théologiques sur les convulsionnaires, 1733-1740.









 Juin.

Arrêt du Conseil. — Les pères de l’Oratoire jansénistes. — La folle de Versailles. — Miracle janséniste au Calvaire. — Le Carme et la servante du procureur. — Les Capucins et les Feuillants. — Le marquis de L’Aigle, le chevalier de Brèves et madame Hatte. — Horribles violences faites à une servante.


Ce mois a commencé par un arrêt du Conseil d’État
du 1er juin, qui supprime une lettre à un prêtre de
l’Oratoire, au sujet de l’assemblée de cette congrégation, indiquée au 12 juin, pour nommer un général. Il
est vrai que, par des lettres de cachet, on a exclu de la
voix active et délibérative un nombre infini des pères
de l’Oratoire, suspects de jansénisme, en sorte que ces
sortes d’élections ne sont plus libres. 


Le Parlement, de son côté, a aussi condamné au feu
des libelles par deux arrêts du 5 juin. 


Le mardi, 9 juin, dans l’octave de la Fête-Dieu, il est
arrivé une chose très-singulière au salut dans la chapelle
de Versailles, le Roi y étant et toute la Cour. Lorsqu’on alloit donner la bénédiction du saint sacrement, une
femme s’est lévée et à crié à haute voix, les mains jointes : 
« Mon Dieu, guérissez le Roi ! Il a un sort sur la langue ; 
il a été marié par un sort, et ses enfants ne sont pas
légitimes. » 


Tout le monde a été très-surpris, et on a arrêté cette
femme comme folle. On dit qu’elle est de Versailles ; on
ne sait ce qu’elle est devenue. On a même assoupi cette
histoire, qui est très-vraie, et qui en même temps a
quelque chose de surprenant[1]. 


Les jansénistes font grand bruit d’un miracle arrivé
dans le couvent du Calvaire[2], près le Luxembourg. Une
religieuse avoit été saignée sept fois pour une fluxion de
poitrine ; on ne vouloit pas la faire saigner la huitième
fois sans lui faire recevoir ses sacrements. Ce jour-là, 
une petite pensionnaire de neuf ans ; ayant des convulsions habituellement, entra dans sa chambre, lui proposa de boire de l’eau du puits de M. Pâris avec de la
terre de son tombeau. La religieuse, après en avoir bu
deux fois, se sentit si soulagée qu’elle se leva, s’habilla, 
s’en alla au chœur, où l’on chantoit le salut. C’étoit
dans l’octave du saint sacrement ; toutes les religieuses
tombèrent de leur haut. Après le salut, la malade entonna un Te Deum que l’on chanta en actions de grâces. 
Il y eut un procès-verbal, signé des médecin, chirurgien
et apothicaire, lequel a été reçu par un notaire. Cela
doit bien piquer le ministère. Si ce fait étoit vrai, il est certain qu’il ne pourroit être regardé que comme très-surnaturel. Mais il faut observer que tout ce couvent
est très-janséniste, et qu’il a pour supérieurs spirituels
trois évêques, à la tête desquels est M. l’évêque de
Montpellier. Ainsi il ne seroit pas étonnant qu’il y eût
là un peu de prévention. 


Ce mois-ci a fourni quelques histoires assez plaisantes
dans Paris. Une servante étant suffisamment malade
chez M. Perrot, procureur au Parlement, quartier de la
Madeleine[3], on a envoyé chercher son confesseur ordinaire, Carme de la place Maubert[4]. Comme ce cas exige
un tête-à-tête, le père Carme a voulu sonder la conscience
de cette fille par le bas du ventre, quoique dans un état
peu appétissant. La fille n’a pas jugé à propos d’accepter
ce service pour la dernière fois avant de mourir. Elle a
crié ; on est entré ; elle a déclaré le fait ; le Carme
s’est éclipsé. Le procureur en a porté ses plaintes à
M. l’archevêque, et enfin les Carmes ont fait partir, la
semaine dernière, ce ribaud, qui étoit un mauvais sujet, 
à ce que m’a avoué le frère quêteur. Pour moi, j’ai décidé que ce bon père …… cette servante, il y avoit déjà
du temps, et que, pressé de ses besoins, il ne l’avoit pas
trouvée encore trop hors d’état de soutenir la courtoisie ; 
car autrement l’aventure ne seroit pas vraisemblable. 


Deux Capucins de la rue Saint-Honoré[5] sont partis
de Paris avec chacun une fille de seize et dix-sept ans, de
leur quartier, et sont passés en Angleterre. Il y en avoit
un qui avoit une tante à Londres, qui lui a envoyé tout
l’argent nécessaire pour se retirer et changer de religion. 


Le procureur de la maison des Feuillants[6] est aussi parti de Paris, muni de l’argent du couvent, avec une
veuve. 


Ces jours passés, le chevalier de Brèves, gentilhomme
de M. le comte de Clermont, et le marquis de L’Aigle[7], 
colonel du régiment d’Enghien[8], tous deux étourdis et
débauchés, dînoient chez le marquis de Saint-Suppli[9], 
homme de Normandie. Madame de Saint-Suppli se plaignit de madame Hatte[10], sa voisine, qu’elle n’étoit pas
venue lui rendre sa visite, et qu’elle ne la saluoit pas. 
Nos jeunes gens, étant saouls, dirent : « Il faut aller faire
tapage chez cette carogne-là ! » On dit : « C’est fort
bien fait. » Ils sortirent de chez M. de Saint-Suppli, 
lequel par la fenêtre leur montra la porte. La scène est
au faubourg Saint-Germain. Madame Hatte n’y étoit
pas. Ils ne laissèrent pas que de monter à son appartement ; ils trouvèrent la femme de chambre[11] seule, qu’ils
forcèrent ; et pour être d’accord, l’un la …… par-devant, 
et l’autre par-derrière, ce qu’on appelle en termes plus
couverts, in utramque partem. Le sacrifice fait, et la
fille, débarrassée des mains de nos jeunes gens, se mit
à crier de toutes ses forces. Cela assembla du monde. 
Les jeunes gens sortirent, l’épée à la main ; la fille alla 
[6] rendre sa plainte, chez le commissaire Charles avec les
témoins qui avoient vu sortir les quidams, constata, par
la visite d’un chirurgien, l’état violent où elle étoit. On
dit publiquement que l’affaire est accommodée avec la
fille, à qui ils donnent trois mille livres d’argent comptant. Elle en a peut-être bien fait d’autres volontairement, qui ne lui ont pas tant valu. Cependant on dit
que M. le procureur général à donné l’ordre au procureur du Roi du Châtelet de poursuivre cette affaire pour
la cause publique, pour ne pas souffrir des impertinences
pareilles de jeunes gens de condition, sous prétexte de
la protection d’un prince du sang. 
 


	↑ Suivant le Journal de Narbonne, ce fait se serait passé deux jours plus tard, le 11 juin. Cette femme se nommait Marie Luquiet, et exerçait à Paris la profession de couturière. Elle avait trente-cinq ans environ. Cette femme ou fille prétendait avoir des révélations. Arrêtée et conduite en prison, elle fut ensuite enfermée à l’hôpital comme atteinte d’aliénation. Voyez aussi Journal de la Cour, l. c., t.  v, p.  395 et 400. 


	↑ Le couvent des Dames-du-Calvaire était situé rue de Vaugirard. Cette
maison fut fondée par madame de Lauzon, veuve d’un conseiller au Parlement, sous l’inspiration du père Joseph, fondateur de cet ordre. L’église fut construite par Marie de Médicis. On y remarquait plusieurs tableaux de Philippe de Champagne.

	↑ Dans la Cité. Voir plus haut, t.  i, p.  3, note 2.

	↑ On les appelait encore Carmes du̟ Grand-Couvent. L’établissement des
Carmes dans la place Maubert remontait à l’an 1309, époque à laquelle Philippe le Bel leur avait donné la maison qu’ils occupèrent jusqu’à la Révolution. 


	↑ Ce couvent avait été établi par Catherine de Médicis rue Saint-Honoré, sur une partie des terrains occupés par la rue Monthabor et la rue du Luxembourg.

	↑ Ce couvent, qui tenait aux Capucins, était situé entre la rue Saint-Honoré et le jardin des Tuileries, sur l’emplacement occupé aujourd’hui par la rue Castiglione. L’église était vis-à-vis de la place Vendôme. Cette communauté, qui appartenait à l’ordre de Cîteaux, avait été fondée en 1587, par dom Jean de La Barrière, abbé et réformateur de Feuillans, dans le diocèse de Rieux, qui, à la sollicitation de Henri III, vint s’établir d’abord à Vincennes, puis à Paris à la tête de ses religieux. 


	↑ Famille de Normandie.

	↑ Régiment d’infanterie fondé en 1706, qui, en 1791, porta le numéro 93.

	↑ Ce marquis avait un intendant qui lui enleva un jour cent mille francs
d’effets. 


	↑ Elle s’appelait Anne-Catherine Miotte, et était mariée à M. René Hatte, fermier général. Quelque temps après cet événement, M. Hatte maria sa fille à M. Girardin de Vauvray, maître des requêtes, de peur, disait-il, qu’on ne vint lui faire violence. Voyez Journal de la Cour, t.  vi, p.  264. Ce mariage ne fut pas heureux, et Barbier, à la date de novembre 1737, nous donne des détails curieux ; mais peu édifiants, et sur le mari et sur la femme.

	↑ Cette femme, nommée Marie Viart, était mariée à un sieur Boiron.









 Juillet.

Suites de l’affaire du marquis de L’Aigle. — Le procureur du Roi. — Le Châtelet et la Tournelle. — Le président Portail. — Arrêt. — Le comte de Clermont. — Belle réponse du procureur général. — Les abbayes et les maîtresses du comte de Clermont. — Mademoiselle Camargo. — Madame et mademoiselle Quoniam. — Mort du père Girard. — Le marquis de L’Aigle et le chevalier de Brèves décrétés.


L’affaire[1] du marquis de L’Aigle fait ici grand bruit, 
quoique la partie civile se soit désistée de sa plainte. 
M. le cardinal de Fleury a envoyé une lettre de cachet
à l’hôtel de Condé, au prince, dont dépend le régiment
d’Enghien, d’avoir la démission du marquis de L’Aigle, 
de nommer un autre colonel dans quinze jours ; sinon
que le Roi y pourvoira. On dit effectivement qu’ils ont
fait des choses affreuses à cette femme de chambre, qui
est mariée ; ils lui ont mis un mouchoir dans la bouche ; 
ils lui ont fourré les doigts par-devant et par-derrière ; 
on dit même qu’elle est très-mal. 


La règle est au Châtelet, dans des affaires publiques, 
que, dans les vingt-quatre heures, le commissaire porte
au greffe criminel une expédition de sa plainte, son procès-verbal et l’information qu’il a faite, sur-le-champ. 
Cela se met dans un portefeuille que le greffier remet à
M. le procureur du Roi, sans qu’il donne aucun récépissé. Aujourd’hui, le procès-verbal et l’information ne
se trouvent plus. 


Jeudi, 2 de ce mois, on a mandé à la Tournelle criminelle du Parlement M. Moreau, procureur du Roi du
Châtelet, un des greffiers criminels et le commissaire
Charles. On a tancé cruellement le procureur du Roi, 
qui se défendit mal, disant qu’il avoit été incommodé, 
qu’il avoit été à Asnières, qu’il ne savoit point comment
ces pièces pouvoient être égarées ; parce que auparavant on avoit interrogé le commissaire et le greffier. 
Le commissaire a représenté la minute de sa plainte, 
jusque-là que le président Portail, fils du premier président, qui est très-roide, à la Tournelle criminelle, où il
préside, a complimenté le commissaire Charles, en lui
disant : « La Cour vous loue de votre exactitude, vous
exhorte de continuer, et vous assure de sa protection. » En sorte que tout roule sur le procureur du
Roi qui, d’ailleurs, n’est pas trop bien famé. 


Arrêt de la Tournelle[2] qui, « attendu la négligence
des officiers du Châtelet, » s’est retenu la connoissance de cette affaire, ordonne qu’à la diligence du procureur général du Roi, il sera informé : 1° du crime ; 
2° de la soustraction du procès-verbal et information, et
que dorénavant le greffier ne délivrera rien au procureur
du Roi, sans que celui-ci s’en charge sur un registre
qu’il y aura à cet effet. 


On dit aussi que M. le comte de Clermont a été voir
M. le procureur général pour le prier d’assoupir cela ; 
que le magistrat ayant répondu que le ministère de sa
charge ne lui permettoit pas de demeurer dans le silence, 
M. le comte de Clermont le prit sur le haut ton, et lui dit qu’il devoit entendre que les prières d’un homme
comme lui étoient des ordres. M. le procureur général, 
qui n’est pas homme à se déferrer, lui a répondu qu’il
étoit plein de respect pour MM. les princes du sang ; 
mais qu’il ne recevoit des ordres que du Roi. 

 
Cette affaire est des plus tristes pour le procureur du
Roi, qui n’est pas en place pour tenir tête de même à un
prince du sang. Peut-être a-t-il voulu le servir en supprimant les pièces du procès ; peut-être aussi M. le comte
de Clermont, lui ayant demandé à les voir, les aura-t-il mises dans sa poche ? Et comment faire avec ce prince
du sang ? Il faut attendre ce que cela deviendra. 


M. le comte de Clermont ne mène pas une conduite
bien régulière ; il est abbé[3], et jouit de plus de deux cent
mille livres de rente de bénéfices ; il est sans épée, mais
ses cheveux en bourse, et en habit brodé et galonné ; 
doit deux millions dans Paris, et change tous les jours de
maîtresse. Il avoit une fille, nommée mademoiselle
Quoniam[4], jeune et jolie, qu’il avoit reprise pour la troisième fois. Ces jours passés, il prit mademoiselle Camargo, fameuse danseuse à l’Opéra ; et, dans un souper, il donna là Quoniam au jeune prince de Conti[5], son
neveu, nouvellement marié avec une princesse d’Orléans. 
On s’est bien douté que cette intrigue ne conviendroit
pas à madame la duchesse d’Orléans douairière, ni au
duc d’Orléans, qui sont dans la grande dévotion, d’autant que cela empêcheroit ce jeune prince d’avoir lignée. 
Par lettre de cachet, on a enfermé la jeune Quoniam
dans un couvent, qui auroit bien mieux fait de faire son métier sur le pavé de Paris que de s’adresser ainsi à des
princes du sang. 


Cette nouvelle étoit générale dans le beau monde de
Paris ; cependant elle n’est pas vraie. Dimanche, 5 de
ce mois, mademoiselle Quoniam alla à l’Opéra, dans une
loge. Aussitôt qu’elle fut aperçue des jeunes gens du
parterre, ils claquèrent des mains pour marquer la joie
publique sur la fausseté de la nouvelle. Le soir, elle alla
aux Tuileries, où toutes les princesses de la maison de
Condé étoient, ce qui faisoit faire une haie des deux
côtés quand elles passoient. On en faisoit une pareille à
mademoiselle Quoniam, quand elle passoit, et on lui
faisoit compliment général par gestes. C’est la fille d’une
belle rôtisseuse à la Porte de Paris[6], qui étoit plus belle
que n’est sa fille, quoique très-jolie, qui, sous la régence
de M. le duc d’Orléans, eut le crédit de faire conduire
son mari aux îles pour pouvoir profiter ici plus librement de ses talents[7]. 


Le 4 de ce mois, le fameux père Girard, jésuite, dont
il a été tant parlé, est mort dans la maison des Jésuites, 
à Dôle, en Franche-Comté ; il étoit de cette ville. On a
répandu qu’il étoit mort en odeur de sainteté. 


Lundi, 27 de ce mois, par arrêt de la Tournelle, on a décrété de prise de corps le marquis de L’Aigle et le
chevalier de Brèves, qui ont pris les devants, la femme
de chambre, plaignante ; laquelle a été arrêtée, par la
raison que, 
dans sa déposition, elle a dit tout le contraire
de ce qui est dans sa plainte, à cause des trois mille
livres qu’elle a reçues (la justice n’approuve pas ces
contrariétés à prix d’argent) ; Lambert, secrétaire de
M. le procureur du Roi, et, dit-on, le frotteur du procureur du Roi. Lambert s’est constitué prisonnier à la
Conciergerie ; on dit que c’est lui qui retire du greffe
criminel les affaires sur lesquelles le procureur du Roi
doit donner des conclusions. Et on ajoute que le procureur du Roi étant à sa maison de campagne, c’est son
frotteur qui est chargé de lui porter les paquets. Il s’agit
de savoir par qui les pièces de cette affaire ont été soustraites. On craint que le procureur du Roi ne s’en tire mal. 
 


	↑ Voyez le Journal de la Cour, Revue rétrospect., 2e série, t.  vi, p. 262, 265.

	↑ Arrêt de la cour du Parlement du 2 juillet 1733, in-4. Pariş, F. Simon, 
4 pages.

	↑ Du Bec-Hellouin, en Normandie, diocèse de Rouen ; de Saint-Claude en
Franche-Comté, diocèse de Lyon (qui valait trente mille livres de rente) ; de Marmoutiers, diocèse de Tours ; de Chaalis, diocèse de Senlis ; et de Cercamp, diocèse d’Amiens.

	↑ Cette jeune fille avait, dit-on, été vendue à l’âge de treize ans, par sa
mère au comte de Clermont, qui avait alors seize ans. Le comte la garda un mois, et en la quittant voulut lui faire tenir cent louis par le marquis de L’Aigle. Le marquis, messager infidèle, garda pour lui la moitié de la somme. 


	↑ Voyez plus haut, p.  240.

	↑ La Porte ou l’Aport se trouvait derrière le Grand-Châtelet.

	↑ Cette femme, qui eut pendant quelque temps une certaine célébrité, 
était fille d’un pâtissier nommé Cottereau. Elle avait épousé Quoniam, rôtisseur. Devenu la maîtresse, dit-on, de Coche, valet de chambre du duc d’Orléans, elle obtint une lettre de cachet pour envoyer son mari au Mississipi. Afin d’en faciliter l’exécution, elle emmena un dimanche le pauvre Quoniam dans un fiacre, dans l’intention apparente de faire une promenade autour de Paris. Ils avaient à peine traversé la barrière, que des archers se présentent, font descendre le mari, lui mettent les menottes, et la femme revient à Paris user de sa liberté. Cette scandaleuse aventure excita la verve des chansonniers. 
Nous citerons seulement le premier couplet d’une des complaintes : 

Or, sus, pleurons tous le malheur

De cet aimable rôtisseur, 

﻿Lon, lan, la, derirette, 

Parti pour le Mississipi, 

﻿Lon, lan, la, deriri, etc.











 Août.

La Tournelle et le marquis de L’Aigle. — Le marquis de Mirepoix épouse la petite-fille de Samuel Bernard. — Mariage de M. de Lamoignon. — Le Roi à Chantilly. — Préparatifs de guerre. — Le maréchal de Berwick en Alsace. — Le roi Stanislas. — Son départ secret. — Affaire de M. de Lauriere. — Mésaventure du commissaire de Lespinay au Luxembourg. — Humiliation de M. Parent, conseiller. — Vol à la Grand’Chambre.


Mercredi 12, on a travaillé à la Tournelle sur le rapport de M. Symonnet[1], conseiller de Grand’Chambre, 
qui est un juge très-exact et très-intègre, à l’affaire du
marquis de L’Aigle. M. Titon, conseiller, qui est de la
Tournelle, a ouvert l’avis de décréter d’assigné, pour
être ouï, M. le procureur du Roi. Cela a suffi pour arrêter, parce qu’il est conseiller honoraire du Parlement ; 
en sorte que l’affaire est remise à l’assemblée de toutes
les chambres pour mardi 18. C’est M. Titon, grand janséniste, qui en veut toujours aux officiers vendus à la Cour pour la Constitution, qui a rendu ce service à M. le procureur du Roi-contre qui le public déclame fort. 


Le 16 de mois, il y a eu ici un grand mariage de la
fille[2] du président Bernard de Rieux, petite-fille de Samuel Bernard, avec le marquis de Mirepoix[3], de la maison de Lévis de Ventadour ; Elle n’a que douze ans et
demi. Samuel Bernard lui donne huit cent mille livres
en mariage. Il y a eu une fête magnifiques[4]. Bien des gens
blâment le marquis de Mirepoix, qui a près de trente
mille livres de rente, de s’allier avec un nom aussi bas
et aussi décrié que celui-là, Mais on ne connoît présentement ici que l’argent. 


Ce Samuel Bernard est incompréhensible pour la fortune et le bien. Il y a trois mois qu’il a marié la fille de
son fils aîné, le maître des requêtes, à M. de Lamoignon, 
président à mortier, avec huit cent mille livres ; et, dans
un mois, on doit faire le mariage de sa propre fille du
second lit avec M. Molé, président à mortier, à qui il
donne pareille dot. 


Il a établi ses fils richement ; il a depuis payé leurs 
dettes, qui se montoient à cinq ou six millions ; il a
donné à madame Fontaine[5], sa maîtresse, la seigneurie
de Passy, où il a fait faire un bâtiment de plus de trois
cent mille livres. Il a marié et bien établi trois filles de
madame Fontaine. Sa table, pour dîner seulement, lui
coûte cent cinquante mille livres par an. Et à quatre-vingt-deux ans, il est à la tête de toute cette famille. Où peut-on trouver des sommes d’argent aussi considérables ? 


Il y a ici une nouvelle qui fait plus de bruit. Dimanche, 16 de ce mois, le Roi est parti de Compiègne, et, 
au lieu d’aller à Versailles voir la Reine, après deux
mois d’absence, il va passer trois jours à Chantilly, chez
M. le Duc ; et même le cardinal de Fleury est venu seul
d’abord à Chantilly, et est ensuite parti pour Versailles. 
Il laisse le Roi seul à Chantilly, où il ne doit pas compter avoir des amis après l’insulte qu’il a faite, il y a
quelques années, à M. le Duc. Cela fait raisonner les
politiques. Les uns disent que M. le Duc sera généralissime des troupes, les autres soupçonnent un changement dans le ministère. Quoi qu’il arrive, le peuple ne
doit rien attendre de bon pour lui. 


Tout se prépare ici comme pour une grande guerre. 
M. le maréchal de Berwick a été nommé pour commander les troupes en Alsace, où il y a cent mille hommes. 
Il est même déjà parti. On dit aussi qu’on envoie des
troupes en Italie contre l’Empereur. L’Angleterre et
la Hollande, ne prennent jusqu’ici aucun parti dans
cette affaire, qui regarde l’élection du roi de Pologne. 
Mais, malgré tous ces préparatifs pour cette campagne
qui commence un peu tard, comme l’Empereur n’est
pas en état de nous résister, on croit que cette guerre
ne durera pas, et que cela finira par un accommodement qui sera l’élection du roi Stanislas, père de la
Reine, pour roi de Pologne, et le consentement de la
France au mariage de l’archiduchesse avec le duc de
Lorraine, et à la pragmatique sanction de l’Empereur
pour la disposition de ses royaumes. 


Le roi Stanislas est venu passer deux jours à Versailles, voir la Reine, sa fille. Il n’est plus ni à Versailles, 
ni à Chambord. On dit que, jeudi dernier, 20 de ce
mois, il y eut un ordre à la posté de refuser des chevaux
à quelque personne que ce fut, même pour aller à Versailles ; ce qui a fait conjecturer que le roi Stanislas
étoit parti d’ici pour aller s’embarquer à Brest, d’autant
que la diète d’élection du Roi est toujours fixée en Pologne pour le 25 de ce mois. Il étoit venu prendre congé
du Roi, son gendre, que peut-être ne reverra-t-il plus ; 
car il est sûrement arrivé à Brest pour s’embarquer. 


Samedi 22, M. de Laurière, conseiller au Grand Conseil, qui a son fils dans la même compagnie, a été déshonoré par un arrêt de la Tournelle, qui l’a condamné
en trois mille livres de dommages et intérêts envers son
fermier, et en six mille livres envers un bourgeois de
Paris[6] qu’il avoit fait conduire dans les prisons de sa
terre, en vertu d’une sentence de son juge, comme caution, à la suite d’une procédure très-vive et très-vicieuse, 
avec permission de faire publier et afficher l’arrêt. Il
avoit été même décrété d’assigné, pour être ouï, par le
Grand Conseil, sur une plainte rendue contre lui par les
mêmes parties. C’est un homme extrêmement processif
et habile en procédure, qui originairement faisoit les
affaires d’une branche cadette de la maison de Saint-Simon. Par ses intrigues, il a épousé l’héritière de cette
branche, et il a si bien suivi tous les procès qu’il a fait
revenir à sa femme plus de trente mille livres de rentes. 
Mais il s’est très-gâté dans cette dernière affaire. 


Dimanche 23, le commissaire de l’Espinay, du quartier Saint-André-des-Arcs, s’est avisé, faisant sa visite, 
le matin, dans la rue d’Enfer, d’entrer en robe dans le
Luxembourg et de trouver mauvais que le suisse donnât
à boire dans le jardin. Il a demandé à parler à l’écuyer
de la reine d’Espagne, qui a le Luxembourg pour son
logement. Au lieu de le mener à l’appartement de l’écuyer, le suisse l’a fait entrer et l’a enfermé dans une
espèce de prison qui est dans la cour, où il est resté
deux heures et d’où il n’est sorti que par ordre de la
reine, avec la huée de deux cents personnes qui s’étoient
amassées. Cela est bien imprudent pour un officier qui doit savoir son métier et qu’il n’a point de police à faire
dans une maison royale occupée par la reine d’Espagne. 


M. Parent, conseiller de la seconde chambre des enquêtes du Parlement, a reçu, ce mois-ci, une insulte
marquée de la part de sa chambre. C’est un homme de
beaucoup d’esprit, qui parle parfaitement bien, et qui, 
dans les assemblées de l’année dernière, étoit un des
plus vifs contre la Constitution et pour le parti janséniste. Soit par timidité, soit par autre raison, il a cessé
de se trouver aux assemblées et de soutenir depuis le
même parti avec la même vivacité, sans néanmoins qu’on
puisse lui reprocher le moindre procédé. Non-seulement
on n’a pas voulu l’entendre pour le rapport des affaires
dont il est beaucoup chargé, mais, ce mois-ci, étant venu
à l’audience, s’étant placé d’un côté, tous les autres
conseillers se sont placés de l’autre, et l’ont laissé seul
sur son banc. Il y est revenu d’autres jours, et on en¸a
agi de la même manière, en présence du public que
cette nouvelle a attiré à l’audience de cette chambre. 
Cela est un peu vif, et il est même étonnant que la Cour
n’ose pas y mettre ordre. 


Samedi, 29 de ce mois, un particulier s’avisa de prendre et de voler un mouchoir dans la Grand’Chambre, 
pendant l’audience, dans la poche de son voisin. Cela
fit du bruit ; il fut arrêté sur-le-champ. On lui a fait son
procès. L’avocat général a rendu plainte à la Cour, 
permission d’informer. On a entendu trois témoins. On
avoit envoyé chercher un greffier criminel plus au fait
de conduire la procédure criminelle ; et il a été condamné à faire amende honorable, marqué de trois lettres, et en trois années de galères. Ce qui n’a été exécuté que le lundi matin. Il y a eu trois voix pour le
pendre. Étant ainsi pris en flagrant délit, le juge étoit
en droit de faire le procès, pourvu que ce soit tout de
suite et sans discontinuation de l’audience ; autrement
il faudroit le renvoyer à la Tournelle. 


Ceux qui sont pris pour avoir fait pareils vols dans
l’église pendant les messes ; sont envoyés à Bicêtre ou
tout au plus condamnés au fouet ; mais on compte que
le manque de respect pour le tribunal de la justice et les
magistrats est bien plus grave. 
 


	↑ Louis-François Symonnet

	↑ Anne-Gabrielle-Henriette Bernard de Rieux, morte en 1736.

	↑ Charles-Pierre-Gaston de Lévis de Lomagne, marquis de Mirepoix, colonel du régiment de Saintonge. Il fut ambassadeur à Vienne. 


	↑ Voyez le Mercure de France, 1733, septembre.

	↑ Marie-Anne Carton, fille de Dancourt, l’auteur, était alors veuve de
Jean-Louis-Guillaume de Fontaine, commissaire des galères, qu’elle avait, 
épousé en 1702. Elle eut plusieurs filles de Samuel Bernard. L’une d’elles se maria avec le fermier général Dupin et fut pendant quelque temps la protectrice de J.-J. Rousseau.

	↑ Ce bourgeois, beau-frère du fermier, se nommait Desjardins. Aubry, 
dans cette affaire, défendit les victimes de l’avarice du conseiller. Voy. Journal de la Cour, Revue rétrospect., 2e série, t.  vi, p.  270, 275.









 Septembre.
 
M. l’évêque de Troyes et le Journal de Trévoux. — Les Élévations sur les Mystères, de Bossuet. — Affaire de Pologne. — Le commandeur de Thianges. — Le roi Stanislas à Varsovie. — Mariage du président Molé et de la fille de Samuel Bernard. Détails. — Épigramme.


Ce Parlement-ci n’a été que trop tranquille sur les
affaires du temps. Cela forme une stérilité de nouvelles
et d’événements ; et les bruits de guerre ont furieusement étouffé les affaires de la Constitution ; cependant, 
pour ne pas laisser perdre son droit, on a vu ce que là
seconde chambre des enquêtes a fait, le mois dernier, 
au sujet de M. Parent ; et jeudi, 3 de ce mois, quelques
avocats ont tenu une assemblée sur l’affaire du concile
national projeté par les évêques pour préparer apparemment matière à dispute en temps et lieu. 

 
Ce sont les Jésuites qui font le Journal de Trévoux[1]
pour les mémoires des sciences et des beaux-arts. Dans
le journal du mois de juin 1731, il a paru une lettre du
sieur Fichant[2], prêtre de Quimper, homme aposté par
eux pour occasionner une réponse du journaliste, au sujet du livre des Élévations[3], imprimé sous le nom du
fameux M. Bossuet, évêque de Meaux. Ils ont critiqué
ce livre par rapport à la doctrine et conclu qu’il n’étoit
pas de lui[4], et que cela étoit supposé. La critique principale est dans les remarques que fait le sieur Fichant sur
les propositions du livre qu’il fait connoître être hérétiques et venir du calviniste, contraires à ce qu’avoit
écrit M. de Meaux, d’où il conclut : Le livre ne peut pas
être de lui. M. l’évêque de Troyes a pris le fait et cause
de M. l’évêque de Meaux, son oncle, a dénoncé le journal et présenté sa requête au Parlement tant contre le
prêtre de Quimper que contre les Jésuites, pour avoir
réparation à la mémoire de son oncle. Cette affaire a fait
du bruit. Elle a été portée en Cour pour voir s’il y avoit
moyen de l’accommoder ; mais elle a été poursuivie au
Parlement. On n’a point plaidé, parce que le prêtre et
les Jésuites sont convenus de tout, et ont donné telles
déclarations qu’on leur a demandées sur la vérification 
du manuscrit écrit entièrement de la main de M. Bossuet, 
évêque de Meaux, ce qui a été constaté par un arrêt du
7 septembre que M. l’évêque de Troyes a eu la liberté
de faire imprimer, et qui se débite parfaitement. Il suffit
à Paris que ce soit un arrêt contre les pères Jésuites ; 
mais ces bons pères sont plus malins qu’on ne pense. 
Je crains que la victoire de M. l’évêque de Troyes n’ait
une queue : on épluchera tant ce livre des Élévations, 
qui est bien matière à chicane, qu’on y trouvera de quoi
mordre. Quelque particulier le dénoncera à Rome ; il y
aura une congrégation ; on déclarera le livre hérétique, 
et puis il y aura une Constitution, baptisée d’une autre
façon, qui fera oublier celle Unigenitus. Voilà bien la
preuve acquise par arrêt qu’il est bien de M. l’évêque de
Meaux ; les Jésuites sûrement se vengeront tôt au tard
des déclarations humiliantes qu’ils ont été obligés de
faire à ce sujet. 


L’affaire de Pologne a été conduite par nos ministres
avec toute la prudence et le secret imaginables. La nouvelle de Paris et dans les Gazettes étoit que le roi Stanislas étoit arrivé à Brest et embarqué sur la flotte pour
aller débarquer à Dantzick ; le fait est qu’il étoit parti de Paris M. le commandeur de Thianges en chaise de
poste. Il ne ressemble pas trop au roi Stanislas. Il avoit
arboré le cordon bleu. Il est arrivé ainsi à Brest et est
monté sur la flotte (sur laquelle personne ne connoissoit
de vue le roi Stanislas), et reçu sur le pied du roi Stanislas. La flotte est même sortie de Brest. Pendant ce temps-là, le roi Stanislas étoit parti incognito de Versailles, 
sans suite, a pris la route de Pologne par terre et a passé
par toute l’Allemagne. Il étoit dans une chaise avec un
nommé Lancelot, son gentilhomme, qui passoit pour un
marchand, et le roi étoit son commis. Lancelot avoit
un passe-port du primat comme négociant de Pologne. 
Il y avoit aussi avec eux trois hommes à cheval, qu’ils
ont dit être gens inconnus qui les suivoient par compagnie. Ils ont été arrêtés en Allemagne, et Lancelot a
tiré son passe-port avec plusieurs factures. Le marquis
de Monti, instruit de la marche, avoit envoyé son neveu
faire quelque voyage à Francfort[5], avec ordre de se trouver un tel jour à deux lieues de Varsovie, de rester dans
l’auberge et d’attendre des marchands dont il avoit
besoin. Le roi Stanislas y est arrivé, est monté dans les
équipages du neveu de l’ambassadeur, et est ainsi entré, le 8, à ce que l’on prétend, dans Varsovie. Il est
descendu chez M. de Monti. On dit aussi que le primat
et quelques seigneurs sont venus le voir le jour même. 
Le primat a fait ses négociations ; et, le 11, il a été entendre la messe, à neuf heures, dans Saint-Jean-Baptiste
de Varsovie, cathédrale, en habit de Polonois, et son
cordon bleu par-dessus. 


Depuis plus de vingt ans qu’il n’a paru en Pologne, 
cela fait dans une ville un homme inconnu à bien du
monde ; cependant ce cordon bleu l’a fait remarquer. 
Des gens ont été avertir les ministres étrangers qu’on
croyoit que le roi Stanislas étoit à la messe, à quoi ils ne s’attendoient guère ; enfin il a été reconnu, et le peuple 
l’a suivi jusqu’à l’hôtel de M. de Monti avec acclamations. Le primat et M. de Monti ont fait les démarches
nécessaires auprès de quelques seigneurs, qui étoient
opposés à son élection. La présence de ce prince et la
conduite de son arrivée ont déterminé en sa faveur, en
sorte que, le 12, il a été proclamé roi d’une voix unanime. 
Le même jour, il a envoyé un courrier au Roi, qui est arrivé ici, à Versailles, dimanche, 20 de ce mois, entre onze
heures et minuit. Il a descendu chez le garde des sceaux, 
qui étoit encore à table. Ils ont été chez le cardinal, qui
se couchoit, et ensuite chez le Roi, qui étoit déjà retiré. 
Après avoir ouvert le paquet ; il s’est jeté au col de la
Reine, laquelle l’a embrassé aussi de son côté avec des
démonstrations de joie parfaite. Après quoi la Reine a
été rendre grâces à Dieu dans la chapelle. 


On regarde la course de ce courrier comme fort extraordinaire : du 12 au 20, faire cinq cents lieues par terre ! 
C’est un gentilhomme suédois qui étoit attaché au roi
Stanislas, qui de Chambord faisoit très-souvent le voyage
de Pologne, uniquement pour rendre compte au Roi de
ce qui s’y passoit.

 
On dit que le roi de Pologne, après avoir fait chanter
le Te Deum dans la cathédrale, s’est mis à la tête de
vingt-cinq mille Polonois pour aller attaquer les Moscovites, qui étoient campés à huit lieues de Varsovie. S’il
les bat ou qu’il les fasse fuir, ce qui est assez la suite
d’un coup imprévu comme celui-là, sa gloire et son bonheur seront complets.

 
Il y a grande apparence que cette élection volontaire
ne sera point troublée dans ce pays-là. Le roi de Suède[6]
a quarante mille hommes sur pied et est pour lui. L’Empereur et l’électeur de Saxe n’oseront plus rien tenter. 
On ne sait pas ce que devient notre flotte, qui est partie de Brest. La question importante parmi les politiques
est si, nonobstant cette nouvelle, il y aura toujours
guerre. Que deviendront ces cent mille hommes qui sont
sur le Rhin, et les troupes qui étoient presque destinées
à entrer en Italie ? car il n’y a encore aucuns ordres
positifs à cet égard. 


Lundi 21, a été célébré le fameux mariage de M. Molé[7], 
président à mortier, avec la propre fille[8] de Samuel Bernard, qui lui a donné en dot douze cent mille livres. 


Il y a eu une fête superbe dans la maison de Bernard. 
On a fait élever en bois un grand salon dans le jardin, 
qui étoit orné de peintures, de glaces, de lustres. On dit
que cette décoration a coûté trente-cinq mille livres. Il
y a eu concert l’après-midi de tout ce qu’il y a de plus
habile à Paris. Il y avoit une table en fer à cheval pour
soixante couverts, qui a été servie magnifiquement avec
beaucoup d’ordre. Il y a eu des danses[9]. Après minuit, 
on s’est rendu à Saint-Eustache pour la cérémonie. 
L’église étoit ornée de même. Il y avoit six cents bougies, tant en lustres que girandoles et bras ; cent hommes
du guet au portail et des Suisses. Malheureusement, 
M. le prince de Guise[10], parent de M. Molé à cause de sa
femme, du côté des Nicolaï (parce que le garde des
sceaux Molé avoit épousé une Nicolaï), a reçu un coup
d’un Suisse dans le tumulte, lequel Suisse a été mis sur-le-champ en prison. 


Tout ce grand fracas et cette dépense excessive ne
laissent pas que d’indisposer le public, et avec raison. 
Les noces des princes n’ont rien de semblable. On dit même, par plaisanterie, qu’on a retenu le modèle de la
salle pour servir un jour au mariage de monseigneur le
Dauphin. Il est certain que cela est impertinent dans la
personne du fils d’un peintre[11], qui a fait trois fortes
banqueroutes. Cela a donné lieu à des chansons et à des
vers qui ne font pas honneur aux alliés de la famille
Bernard. J’ai su que cette fête n’avoit pas été du goût
et de l’avis de M. Molé ; mais Bernard, qui est homme
entier et insolent et qui se croit tout permis, l’a voulu
absolument. 



﻿Ô temps ! ô mœurs ! ô siècle déréglé ! 

Où l’on voit déroger les plus nobles familles ! 

﻿Lamoignon, Mirepoix, Molé, 

﻿De Bernard épousent les filles, 

Et sont les receleurs du bien qu’il a volé ! 



	↑ Mémoires des Sciences et Arts publiés à Trévoux, in-12, 1701 à 17

	↑ Le Journal de la Cour, l. c., t.  v, p.  399, appelle ce journaliste Ognan. Voyez plus haut, p.  395, note 7.

	↑ Élévations sur les mystères.

	↑ Ce fut à cette occasion que l’évêque de Troyes fit au Parlement la dénonciation dont il a été plus haut question, et sur laquelle Barbier revient ici. Voyez aussi Journal de la Cour, Revue rétrospect., l. c.

	↑ Francfort-sur-Oder.

	↑ Frédéric de Hesse-Cassel. Voyez plus haut, t.  i, p.  179, note 1. Il mourut le 25 mars 1751.

	↑ Matthieu-François Molé, né en 1705. Il fut premier président du Parlement de 1757 à 1763. 


	↑ Bonne-Félicité Bernard, fille de Samuel Bernard et de mademoiselle de
Saint-Chamans.

	↑ Voyez dans le Mercure de France, 1733, octobre, p.  2310, la description de cette fête. 


	↑ Anne-Marie-Joseph de Lorraine d’Harcourt, duc de Guise depuis août
1718, ce titre éteint depuis 1675 ayant été renouvelé en sa faveur. 
Matthieu Molé, garde des sceaux, premier président, 1584-1636.

	↑ Samuel Bernard, graveur et peintre miniaturiste, mort en 1667, professeur à l’Académie royale de peinture, à Paris. 
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Depuis la nouvelle de l’élection du roi Stanislas, il
est sûrement arrivé plusieurs courriers, et cependant
il ne transpire rien de ce qui se passe en Pologne, d’où
l’on conclut que l’élection n’est pas aussi tranquille
qu’on le croyoit. L’on dit aussi qu’il y a sept des premières familles de la Pologne qui sont opposées à l’élection, et qui sont restées au delà de la Vistule sans paroître dans le champ d’élection, parce qu’ils ont une méthode dans ce pays-là quand une élection est unanime et que quelques particuliers seulement s’y opposent, c’est-à-dire nomment un autre pour roi sans distinction de rang, on le sabre, et par là on conserve
l’unanimité. 


D’ailleurs la guerre se prépare plus que jamais. Il y
a un corps d’armée destiné pour l’Italie, où il y a même
apparence que sera le fort et le sérieux de la guerre par
les projets que l’on peut imaginer de la part de la reine
d’Espagne, par rapport à don Carlos, son fils. 


Nos princes du sang seront, cette campagne, en Allemagne, où il n’y a pourtant pas apparence que l’on fasse
grande expédition cette année. M. le Duc reste tranquille
et laisse aller la jeunesse, et M. le duc d’Orléans se contente d’aller à Sainte-Geneviève ; M. le comte de Charolois part pour l’Allemagne, et M. le comte de Clermont, 
qui devroit s’occuper à visiter ses bénéfices, a demandé
au Roi la permission de servir ; et, en conséquence, il a
envoyé un courrier en cour de Rome, pour obtenir du
pape une dispense, à cause qu’il possède grand nombre
de bénéfices. 


Le prince de Conti, nouvellement marié, qui n’a pas
plus de dix-sept ans, va à l’armée. Ses équipages sont 
déjà partis. 


On se pique assez pour avoir des équipages magnifiques. Le duc de Richelieu, ci-devant ambassadeur à
Vienne, qui n’est pas encore officier général[1], a, à ce
qu’on dit, soixante-douze mulets, trente chevaux pour
lui, grand nombre de valets, et il a fait faire des tentes
sur le modèle de celles du Roi. La guerre n’est que superficielle ; il peut y avoir de la politique à laisser faire
cette dépense aux seigneurs, ce qui les abaisse toujours
et les met dans la dépendance du gouvernement ; mais
si la guerre est sérieuse, il paroîtroit plus sage d’empêcher cette émulation, de prescrire une façon de vivre
moins délicate et moins somptueuse. Les officiers généraux, qui sont riches, mènent des aides de cuisine et
des aides d’office, comme si c’étoit pour célébrer quelque
fête. Et ceux qui ne sont pas également riches se ruinent
et se mettent hors d’état de soutenir plusieurs campagnes. 

 
Le Roi est parti, le dernier du mois passé, pour Fontainebleau pour deux mois, et le tout pour chasser tous
les jours à son ordinaire. On dit que le maréchal de
Villars l’a engagé d’aller voir son armée ; qu’il lui a
répondu que c’étoit bien son dessein ; qu’il partiroit un
beau jour, sans grande suite, à cheval sur ses fesses, 
pour aller sur le Rhin, pour apprendre aux jeunes gens
que les chaises de poste ne leur conviennent pas. Effectivement un simple capitaine de dragons ou de cavalerie
croiroit être déshonoré s’il n’avoit pas sa chaise de poste, 
ce qui est ridicule pour des militaires. On dit qu’il y a
à présent dix-huit cents chaises de poste dans la ville de
Strasbourg, que le maréchal de Berwick a empêchées
d’aller plus loin. 


Le 13, le comte de Belle-Isle s’est emparé de la ville
de Nancy et de la Lorraine. Le Roi en avoit fait demander l’agrément à madame la duchesse de Lorraine par
M. de Verneuil, secrétaire du cabinet, et lui offrir un
asile dans ses États, sous prétexte que les ennemis du
Roi pourroient s’en emparer. Cela s’est fait dans toutes
les guerres d’Allemagne. La duchesse de Lorraine s’est
retirée à Lunéville. 


Le 13, toute l’armée a commencé à passer le Rhin. 
On a investi le fort de Kehl. Et le 19, on a ouvert la
tranchée. Nous avons, à ce qu’on dit, plus de cent mille
hommes à présent par delà le Rhin. 


Il a paru ici un manifeste sous le titre des Motifs des
résolutions du Roi, que le major général de l’armée a lu
et publié à différentes fois à notre armée avant de passer
le Rhin. Cette guerre est singulière : c’est une vengeance personnelle contre l’Empereur de l’insulte qu’il lui a
faite de s’opposer ouvertement au rétablissement du roi
Stanislas, beau-père du Roi, sur le trône de Pologne. Il
est certain que cela est piquant pour un roi de France. 
On pouvoit s’attendre et prévoir cet événement, quand
on a fait le mariage du Roi. Mais l’Empereur pourroit
répondre qu’on ne paroît pas ici trop disposé à lui laisser
faire nommer le duc de Lorraine roi des Romains, pour
le marier avec sa fille aînée. 

 
Le 18 de ce mois, le Roi a donné à M. le maréchal de
Villars le titre de maréchal général de ses camps et
armées, ce qui donne les mêmes fonctions de connétable, qu’il n’auroit pas comme doyen des maréchaux
de France. Depuis qu’il n’y a plus de connétable en
France, il n’y a eu que M. le maréchal de Turenne qui
ait eu ce titre. Ainsi, cela est fort honorable à M. le maréchal de Villars. Il a quatre-vingts ans, et cependant
il part pour commander les troupes en Italie, où il y a
onze lieutenants généraux nommés, tous braves officiers. 


On dit dans les Gazettes que le traité entre l’Espagne, 
le roi de Sardaigne et la France a été signé, le 27 de
septembre. L’armée des trois couronnes sera composée
de plus de cent mille hommes. On dit que le roi de
Sardaigne sera généralissime. 


Mais nous apprenons une mauvaise nouvelle que
l’électeur de Saxe a été proclamé roi de Pologne par les
confédérés au delà de la Vistule, dans le camp de Prague, 
le 5 de ce mois, et qu’il a dû partir de Dresde à la tête
de ses troupes, joindre l’armée russienne, et se faire
couronner dans Cracovie, qui est le lieu du couronnement des rois de Pologne. 


Le roi Stanislas a été obligé, il y a déjà du temps, de
quitter Varsovie, où il n’étoit pas en sûreté, Il est à
présent à Dantzick avec le primat et des seigneurs de sa
cour, qui assemble l’armée de la couronne. 


La durée de la diète de l’élection du Roi en Pologne
n’est que de six semaines. Elle a été ouverte le 25 août ; 
elle finissoit le 6 octobre, en sorte que les confédérés
ont fait à propos l’élection de l’électeur de Saxe le 5 de
ce mois. Il y a parmi eux nombre des plus puissants
seigneurs de Pologne. 


Suivant ce qu’on peut conjecturer, il n’y a pas à espérer que le roi Stanislas reste en Pologne. L’électeur de
Saxe a quarante mille hommes de bonnes troupes réglées, les troupes de là czarine et les Polonois, qui sont
de son côté ; au lieu que le roi Stanislas est isolé. Il
n’est pas possible que nous lui donnions du secours à
cinq cents lieues d’ici. 


C’est ce qui rend cette guerre-ci très-embarrassante
pour le point d’honneur surtout. Le Roi déclare à toute
l’Europe qu’il est insulté ; il le sera encore plus réellement quand le roi Stanislas sera chassé de Pologne. Si
malheureusement l’Empereur trouvoit le moyen d’accommoder l’Espagne et le roi de Sardaigne (ce qui
seroit facile par un mariage de la seconde archiduchesse
avec don Carlos, et que cela se fit sans nous, de façon
à être obligés de nous retirer sans prendre la vengeance
que l’on a annoncée à l’Europe par le manifeste), cette
affaire, embarquée avec hauteur, ne tourneroit pas à la
gloire et à l’avantage du Roi. 


On a publié ici, le 26 de ce mois, une ordonnance du
Roi, datée à Fontainebleau du 10 octobre, portant
déclaration de guerre contre l’Empereur personnellement, pour tirer vengeance de l’insulte faite par lui
dans la personne du roi de Pologne, beau-père du roi
de France. 


L’insulte est d’autant plus grave de la part de l’Empereur qu’il s’oppose au rétablissement du roi Stanislas
sur le trône de Pologne. Ce n’est pas, à vraiment parler, 
une simple et nouvelle élection ; il a été réellement en
possession. Je vois dans un manifeste de Charles XII, roi de Suède, daté à Bender du 28 janvier 1711, imprimé
dans le Mercure de Trévoux de mai 1711, que le roi
Auguste, électeur de Saxe, avoit été d’abord élu roi de
Pologne ; que, par l’entreprise du roi de Suède, il y eut
une seconde élection du roi Stanislas, laquelle a été
confirmée par le traité de Varsovie, suivie d’une abdication du roi Auguste, par le traité d’Alt-Ranstadt, et
une renonciation solennelle à tous les droits qu’il pouvoit avoir sur le royaume de Pologne et le duché de
Lithuanie, ce qui fut confirmé par un acte authentique
que l’électeur de Saxe envoya à la république, par lequel
il délioit les Polonois du serment de fidélité qu’ils lui
avoient prêté, ce qui avoit été reconnu par plusieurs
princes de l’Europe ; et que c’est après ces traités que
l’électeur de Saxe, avec le secours du czar, étoit entré
dans la Pologne à la tête d’une armée, et en avoit chassé
le roi Stanislas, en sorte qu’il se trouve deux fois élu
roi et successivement troublé, en vingt années de
temps, par le père et le fils. 


On a eu la nouvelle que, malgré les précautions des
Polonois, l’armée russienne avoit passé la Vistule et
étoit entrée dans Varsovie ; l’électeur de Saxe y entrant
aussi avec une armée de quarante mille hommes qu’il
a, comment le roi Stanislas pourra-t-il résister ? On ne
dit point que le roi de Suède marche à son secours ; et
avant que les Turcs, que l’on a peut-être gagnés d’ici, 
aient mis une armée en campagne pour aller en Pologne, 
l’électeur de Saxe doit être maître de tout. 


Malgré les troubles de la guerre, l’évêque de Laon ne
veut pas avoir le dernier, touchant les affaires de la
Constitution. Il a paru deux imprimés sous son nom, 
contre tout ce qui a été fait au Parlement dans cette
année, et contre un mandement de M. l’évêque de Montpellier, lesquels ont été supprimés comme attentatoires
à l’autorité des déclarations du Roi, par arrêt du Conseil
du 22 de ce mois. 


Le public a perdu de ce que M. le comte de Clermont, 
abbé et bénéficier, a pris le parti des armes. Il a pris
depuis peu pour maîtresse la Camargo, fameuse danseuse de l’Opéra. Elle n’a pas dansé depuis le départ du
prince, pour ne pas interrompre sa tristesse ; on dit
même qu’elle a demandé permission de ne plus danser
jusqu’à son retour ; en sorte que le crime s’annonce ouvertement. Et, en faveur de ces beaux sentiments qu’elle
affecte par air, le public se trouve privé d’une actrice, 
qui est gagée pour lui. Cela paroît indécent et ridicule. 


M. le maréchal de Villars est parti de Paris avec M. de Contades, lieutenant général, le 25 de ce mois. Bien des
gens blâment, cette entreprise à son âge. Il a fini la
guerre et fait la paix avec toute la gloire possible, il y a
vingt ans, et il risque à se déshonorer, ou du moins à
ternir cette gloire par quelque fâcheux événement. On
dit que le prince Eugène[2], qui est aussi fort âgé, va
commander les troupes de l’Empereur en Italie, et qu’il
a dit que puisque le maréchal de Villars étoit assez fol
pour y aller, qu’il iroit aussi. 


Le 28, le général Phul, commandant dans le fort de
Kehl, a fait battre la chamade, et, le 29, nos troupes
sont entrées dans le fort. Il n’y a eu que quelques officiers tués ou blessés à ce siège, capitaines ou lieutenants, 
et même très-peu de soldats. On dit même que, par les
munitions qu’on y a laissées, le commandant auroit pu
faire une plus longue résistance. La capitulation a été
faite avec le maréchal de Berwick avec toutes les conditions les plus honorables, en fait de guerre, pour la sortie
de la garnison et leur retraite jusqu’à Ulm, avec une
escorte de nos troupes. 


On ne sait pas ce que notre armée va faire à présent. Les uns disent qu’on va faire quelque siége nouveau ; 
d’autres, qu’une partie de l’armée va marcher en avant
dans le pays de l’empire ; d’autres, qu’on va rétablir
le Fort-Louis[3] et d’autres forts que nous avions par-delà
le Rhin avant la dernière paix, afin de nous y cantonner
et d’être maîtres des passages. 


On apprend par les Gazettes que l’Empereur fait marcher au-devant de nous en Allemagne une armée de
quarante ou cinquante mille hommes. 


À l’égard de la Pologne, on ne sait pas au vrai la
situation du roi Stanislas ; on le croit embarrassé, parce
que nous ne pouvons pas lui donner de secours à présent. 
On dit cependant dans notre Gazette que l’armée de la
couronne est à présent de trente mille hommes, et que tout
le peuple est pour lui, comme aussi que notre saint-père
le pape l’a reconnu par son nonce pour roi de Pologne, ce
qui seroit de conséquence, parce que les Polonois sont
bons catholiques romains. Si cela est, avec l’assemblée
du clergé qui se doit tenir ici, le mois de février prochain, pour donner de l’argent au Roi, cela fait mauvaise nouvelle pour nos jansénistes, car ils ne manqueront pas de songer et d’aller en avant pour leurs affaires
de religion. 


Ce qui est de certain, c’est qu’on ne sait présentement
de nouvelles que par les Gazettes, et tout le monde
convient que jamais le ministère de ce pays-ci n’a été
plus secret, qui est une grande qualité. Il paroît même
que le tout se négocie avec finesse avec les cours dont
nous avons besoin pour nos entreprises. 


On ne sait rien de positif de l’armée d’Italie, sinon
qu’une partie de nos troupes, qui en étoient plus proches, 
sont actuellement sous Verceil, ville du Piémont, à neuf lieues de Turin, et que le roi de Sardaigne a dû y arriver
le 29, en qualité de généralissime. 


M. le maréchal de Villars a été reçu à Lyon, le 29, 
avec des feux de joie. Comme la galanterie est de tout
âge, il a commandé des fêtes et des bals dans toutes les
grandes villes. On dit qu’il a promis, en partant, à la
Reine qu’il entendroit la messe de minuit dans la ville
de Milan. M. le duc de Noailles avoit promis d’entendre
la messe, le jour de la Toussaint, dans le fort de Kehl, 
et il a tenu parole. 


Le bruit s’est répandu ici que le prince de Conti a
voulu aller à la tranchée, qu’il est aimé des troupes. Il
n’a que seize ans ; mais il a de qui tenir pour être brave. 


On dit aussi que le régiment de Bourbonnois[4], dont
le duc de Boufflers est colonel, a très-mal fait son devoir, 
et que les officiers, qui étoient au désespoir, ont fait les
derniers efforts pour les ramener par trois fois. Presque
tous les régiments sont composés de gens qui n’ont
jamais vu le feu, et il faut les aguerrir avant que d’en
être sûrs. 
་
Comme on ne sait rien de positif sur les affaires de
Pologne, cela a donné lieu à une petite chanson sur un
Noël : Où vont-ils ces gais bergers ? etc. : 



Est-il Roi ? Ne l’est-il pas ? 

Ce prince qu’on déplore ! 

Fuit-il ? Va-t-il au combat ? 

C’est ce que l’on ignore ! 

Où est-il, ce pauvre Stanislas ? 

Le verrons-nous encore ? 



Comme le roi Stanislas est parti le 25 d’août, fête de
Saint-Louis, ou peu de jours auparavant, il y a des gens
qui conjecturent son retour de Pologne sur l’Évangile
du jour de Saint-Louis, dans saint Luc, chapitre XIX, 
verset 12, qui porte : « Qu’il y a un homme d’une grande naissance qui est parti pour prendre possession du
royaume dans un pays éloigné, que les gens du pays
lui ont envoyé dire par des ambassadeurs qu’ils ne
vouloient point de lui pour Roi, qu’il a pris possession
du royaume, et qu’il est revenu. » Il n’est point dit s’il a
été forcé de revenir ou non. Mais ce seroit en demander
trop à saint Luc. 
 


	↑ Il était colonel d’un régiment qui portait son nom et qui avait été créé
eu 1595.

	↑ François-Eugène de Savoie-Carignan, fils du comte de Soissons et d’Olympe Mancini. Sur le refus de Louis XIV de lui donner un régiment, il passa au service de l’Empereur et fit avec succès la guerre contre la France et les Turcs. Il mourut en 1736. 

	↑ Fort-Louis, petite ville de la basse Alsace, bâtie par Louis XIV et fortifiée par Vauban, dans une île du Rhin à sept lieues de Strasbourg et à quatre de Haguenau.

	↑ Ce régiment d’infanterie devint, en 1791, le 13e de ligne.









 Novembre.

Impositions nouvelles. — Dixième. — Le roi de Sardaigne prend Pavie. — M. de Coigny à Milan. — Siège de Pizzighitone. — Nouvelles diverses. — Manifestes. — Le régiment de Champagne dans la tranchée. — 
Tambour battant.
 

Comme on ne sait point ici de nouvelle positive, le
public, en général, n’a pas bon augure de notre guerre. 
Plusieurs raisons font cet effet : 


1° Le François est naturellement inquiet et impatient. 


2° Il craint que ceci ne nous amène au plus tôt des
taxes et des impôts, ce qui arrivera sans doute, quoique
dans la vérité, après une paix de vingt ans, le Roi, ayant
des revenus plus considérables que n’avoit Louis XIV, 
et n’ayant fait aucune dépense extraordinaire ni en bâtiments, ni en maîtresses, le gouvernement devroit être
en état de soutenir la guerre pendant un temps, sans
charger les sujets. On parle pourtant de voir paroître
dans peu le dixième sur les biens, sans les autres inventions des traitants. 


3° Le public, en général, n’a pas été content du mariage du Roi ; ainsi on supporte avec peine une guerre
qu’il occasionne par rapport au roi Stanislas. 


4° Comme tout Paris est presque janséniste, on
n’aime ni le roi Stanislas, qui est un grand constitutionnaire, ni le ministère du cardinal et du garde des
sceaux. 


C’est pourquoi on disoit, ces jours passés, que l’Espagne nous abandonnoit, et que la reine d’Espagne, qui nous en veut toujours, et qui ne songe qu’à l’établissement de son fils don Carlos, avoit fait un traité particulier avec l’Empereur, ce qui faisoit craindre que
l’argent ne manquât en Italie. Effectivement le débarquement des troupes espagnoles se fait longtemps
attendre. 


Cependant nos affaires vont fort bien, et on doit être
content de notre Gazette du 14, dont les nouvelles sont
vraies. 


Le roi de Sardaigne, comme généralissime des armées
en Italie, sans attendre le maréchal de Villars, s’est
avancé, le 2 de ce mois, vers Pavie. La garnison allemande s’est retirée. On lui a apporté les clefs, et il y a
trouvé trente-cinq canons et trois cent milliers de poudre. 
Il a reçu en même temps une députation du sénat et de
la ville de Milan. Il a envoyé M. de Coigny[1], lieutenant
général, avec neuf mille hommes de nos troupes, pour
se rendre maître de la ville et faire le blocus du château
que l’on dit être très-fort. Il a distribué des troupes pour
faire le blocus des villes de Novare et Tortone, et il a
envoyé un autre détachement à Pizzighitone[2] pour en
faire le siège. On dit qu’il a reçu les troupes de France
et qu’il a passé dans les lignes en leur faisant toutes les
distinctions et les honneurs possibles. 


La ville de Milan envoie toujours les clefs aux troupes
qui ont passé le Tésin. Il n’y a que le château qui puisse
se défendre. 


Le maréchal de Villars ne peut être arrivé à Verceil, 
qui étoit le rendez-vous, que le 10 ou le 12 de ce mois. 
Il aura trouvé bien de la besogne faite. Il avoit promis
à la Reine en partant d’entendre la messe de minuit à
Milan, et, dès le 5 de ce mois, nos troupes sont en état de lui garder sa chaise. Tous les gens riches et puissants
ont fait transporter tous leurs effets de Milan dans la
ville de Mantoue. 


Du côté d’Allemagne, M. le maréchal de Berwick
s’est avancé avec toute l’armée à Stholoffen[3] ; c’est là où
est le camp. 


On a vu des lettres de Marseille, qui portent qu’il est
débarqué quatorze mille Espagnols de cavalerie, qui ont
pris leur chemin pour l’Italie, et qu’à l’égard de la flotte
espagnole, on l’a vue de Toulon. On ne sait pas où elle
va ; mais l’on croit qu’elle va droit descendre à Naples
pour s’en emparer. Mais cela ne peut pas être vrai, 
parce que la cavalerie espagnole a passé par le Roussillon, et par la Provence sûrement. 


Il ne paroît pas jusqu’ici que l’Empereur ait pris des
mesures bien justes et bien promptes, ni qu’il soit bien
dans ses affaires. 


Pour le roi Stanislas, comme tous les passages sont
bouchés, on ne reçoit pas aisément de nouvelles de ce
pays-là ; c’est ce qui a fait dire qu’il avoit été obligé
de sortir de Dantzick. Cependant il a écrit au roi de
France et à la reine de Pologne, qui a dû arriver, hier
13 de ce mois, de Chambord pour résider à l’abbaye de
Saint-Cyr, où la reine de France sera à portée de la
voir souvent. Il écrit de Dantzick qu’il y est fort bien ; 
que l’électeur de Saxe ne se presse pas pour son couronnement, et qu’il envoie force courriers à l’Empereur pour savoir apparemment le parti qu’il prendra ; que les Moscovites sont harcelés et attaqués de
tous côtés par la nation polonoise, entièrement portée
pour le roi Stanislas, qui est un grand point, et que les
femmes et les enfants des seigneurs qui lui sont opposés viennent à Dantzick successivement lui demander
grâce. 


La reine de Pologne a reçu des lettres, du 30 de mois dernier, du roi Stanislas, de Dantzick, qui marquent que
l’électeur de Saxe n’a fait aucune démarche pour entrer
en Pologne et pour accepter son élection ; que le pape
a reconnu le roi Stanislas par un bref, et qu’il a obligé
son nonce, qui étoit à Varsovie, de résider auprès du
Roi à Dantzick. Ce nonce avoit été gagné par les ministres russiens, qui sont pourtant schismatiques grecs, et
avoit différé à exécuter les ordres du pape, pour la publication du bref. Cette reconnoissance de la part du pape est une circonstance d’autant plus avantageuse au roi
Stanislas que les Polonois ont grande soumission, prévention et crédulité pour la cour de Rome. Il mande
encore que le prince Potoski, régimentaire de la couronne
de Pologne et frère du primat, avoit battu quatre mille
Russiens et pris leurs bagages. Cette prise est très-considérable ; il y avoit douze cents chariots, ce qui compose
cinq mille chevaux. On a pris une somme considérable
d’argent, et on a tué près de mille hommes. Le général
a employé un tiers de l’argent à payer ses troupes, et le
roi Stanislas l’a laissé dépositaire du reste pour les besoins de son armée. Cela a été depuis dans les Gazettes ; 
et d’ailleurs que tous les paysans s’assemblent pour
donner sur les Russiens, quand ils en trouvent l’occasion, en sorte que les affaires sont au mieux dans un
pays où nous ne pouvons pas aisément envoyer de troupes. 


Les nouvelles d’Italie sont que le maréchal de Villars
est arrivé à Turin, le 6 de ce mois, pour saluer la Reine. 
Il a joint l’armée du roi de Sardaigne et la nôtre, qui
fait le siège de Pizzighitone, où ce que l’Empereur avoit
de troupes à Pavie et autres endroits s’est retiré, parce
que c’est le chemin droit à Mantoue, qui n’est qu’à douze
et quinze lieues de là. On fait pendant ce temps-là le
blocus du château de Milan. On dit que le maréchal de
Villars est incommodé. Cela n’est pas étonnant après la
fatigue d’un tel voyage. On a prévu cela, car M. d’Asfeld[4], premier lieutenant général en Italie, a dans sa
poche le brevet de maréchal de France, pour se faire
reconnoître en cette qualité, en cas que le maréchal de
Villars vînt à mourir. 


On distribue ici le manifeste imprimé du roi de Sardaigne au sujet de son union avec la France, pour faire
guerre à l’Empereur. Outre la qualité d’oncle du roi
de France, qui l’oblige à prendre part à l’insulte que
l’Empereur fait au roi de France, dans la personne du
roi Stanislas, son beau-père, il explique parfaitement ses
griefs personnels contre la cour de Vienne. On dit que
c’est la jeune duchesse de Bourbon, sœur de la reine de
Sardaigne, qui a négocié d’abord avec sa sœur par lettres le traité entre la France et la Savoie, sans que l’ambassadeur du roi de Sardaigne à la cour de Vienne l’ait
su, que lorsqu’il a eu ordre de se retirer de la cour de
l’Empereur. 


Chacun compte avoir sujet de se plaindre dans cette
guerre. L’Empereur a fait notifier à tous les princes de
l’empire un manifeste, par lequel il prétend qu’il étoit
garant aussi bien que l’impératrice de Russie d’un traité
fait avec la république de Pologne, pour maintenir ses
droits et sa liberté, par lequel le roi Stanislas a été déclaré proscrit et inéligible à jamais. Il fait valoir tous
les autres griefs contre le roi de France. Il se déclare
l’offensé, et il invite tous les princes de l’empire à prendre sa défense et à s’opposer aux vastes projets de la
cour de France. 


On pourroit lui répondre que son traité de garantie, 
n’ayant été fait qu’à la sollicitation et en faveur de la
république de Pologne, cette même république ayant élu
d’elle-même le roi Stanislas, je ne dis pas sans intrigue et négociation de notre part, mais du moins sans contrainte puisque certainement le roi Stanislas y est arrivé
seul, sans troupes, sa garantie est devenue à rien.

 
Le prince de son côté a donné un manifeste pour justifier sa conduite et son impartialité dans la nomination
de Stanislas pour roi de Pologne. Nous n’avons eu ces 
manifestes que dans la Gazette de Hollande. 


On peut dire là-dessus que celui-là aura raison dont
les canonniers tireront le mieux. 


Ce prétexte de garantie de l’Empereur seroit juste, si
le roi Stanislas, ayant été élu roi de Pologne et en possession, et en ayant été chassé par le roi Auguste, électeur de Saxe, le roi de France depuis son mariage avoit
entrepris de chasser le roi Auguste pour rétablir le roi 
Stanislas. Mais le roi de France est resté fort tranquille
depuis son mariage ; le roi Auguste est mort paisible
possesseur du royaume de Pologne. C’est un royaume
électif sur lequel l’électeur de Saxe son fils n’a aucun
droit. Rien n’est plus naturel que les démarches et les
négociations du roi de France pour faire remonter son
beau-père sur le trône de Pologne, par une nouvelle
élection, pour ne rien entreprendre sur la liberté polonoise, et l’opposition de l’Empereur, ouvertement pratiquée, n’a point d’excuse et est une véritable insulte
entre souverains. 


L’électeur de Saxe a aussi fait publier un manifeste
par lequel il regarde son élection comme faite dans les
règles, et suivant les lois du pays, et comme si cette
couronne lui appartenoit de droit à l’exclusion de tout
autre. On dit que ses équipages et ses carrosses sont
partis de Dresde pour Cracovie, où il se rendra pour son
couronnement et pour y faire son entrée. 


La tranchée devant Pizzighitone a été ouverte le 17
de ce mois. On dit qu’il y fait chaud, et que les assiégés
se défendent. Comme cette place est sur la rivière
d’Adda, et qu’il y a beaucoup d’eau dans le pays, on dit que nos troupes sont dans l’eau jusqu’aux genoux ; 
mais, attendu qu’il ne fait pas froid dans ce pays-là, on
n’a pas voulu perdre de temps à faire des saignées pour
tâcher d’écouler les eaux. Je viens de recevoir une lettre d’un officier du régiment de Champagne, du camp
de Pizzighitone, en date du 19 novembre, qui me mande
que la tranchée a été ouverte la nuit du 16 au 17 ; que
les gardes du roi de Sardaigne, qui fait le siège, ont eu
l’honneur d’ouvrir la tranchée ; le lendemain le régiment de Picardie, et le 18 au matin, celui de Champagne, qui est entré dans la tranchée, tambour battant, 
usage usité dans le seul régiment de Champagne (il y a
effectivement de la hauteur d’avertir les assiégés que
c’est lui qui monte la tranchée) ; que les assiégés font
grand feu et veulent se défendre, et que, le 22, nous
devions y avoir quarante-cinq pièces de canon pour
aller vite ; attendu que la place est forte par sa situation et que le maréchal de Villars ne vouloit pas s’y
arrêter longtemps, étant piqué au jeu parce qu’il avoit
fait ce siège contre l’avis du roi de Sardaigne et de tous
les officiers généraux. 


On dit effectivement ici que le roi de Sardaigne a déféré à son seul avis par considération sur son expérience. 
 


	↑ François de Franquetot, comte, puis duc de Coigny, né en 1670, lieutenant et successeur de Villars dans cette guerre. Il reçut le bâton de maréchal
en 1741 et mourut en 1759.

	↑ Ville de la Lombardie, sur l’Adda.

	↑ Stolhoffen, Stoloffa en latin, ville de Souabe.

	↑ Claude-François Bidal, marquis d’Asfeld, né en 1667, se distingua
dans la guerre d’Espagne. C’était un des meilleurs élèves de Vauban. Nous le verrons commandant en chef, maréchal de France, se rendre maître de Philipsbourg, et malgré cela être chansonné. Il mourut en 1743.









 Décembre.

Reddition de Pizzighitone. — Le prince de Wurtemberg. — Le marquis de Villars. — Impôts. — Tontines. — Normant et l’Académie françoise. — Les Espagnols en Italie. — Nouvelles des armées. 


J’ai reçu une lettre, du 29 du mois dernier, du camp
de Pizzighitone, par laquelle on me marque que la nuit
du 23 au 24, à deux heures du matin, on fit l’attaque
du chemin couvert du côté du fort nommé le Gherra, 
quoique nos ouvrages fussent encore éloignés de près
de quarante-cinq toises ; que cette attaque a été très-rude, les assiégés s’étant fort vivement défendus ; que pendant ce temps-là, on avoit fait ouvrir une autre
tranchée du côté de la ville, qui est séparée du fort par
la rivière d’Adda ; que les ennemis ont arboré le drapeau blanc et ont offert de rendre le fort à condition
qu’on ne s’en serviroit pas contre eux ; que le maréchal
de Villars, ayant demandé le fort et la ville ensemble, 
ils ont remis le château ; qu’on avoit envoyé à Mantoue
un officier de la place avec un de nos officiers, nommé
M. de Boissieu, pour consulter un général de l’Empereur sur ce que les assiégés feroient, et qu’on avoit accordé suspension d’armes pendant deux fois vingt-quatre
heures. Toutes les lettres de cette date sont conformes. 


Le prince de Wurtemberg[1], général de l’Empereur, 
qui est dans Mantoue, avoit demandé quinze jours pour
rendre la ville pour gagner du temps, mais le maréchal
de Villars n’en a voulu accorder que huit, et on nous a
remis, le 8 de ce mois, la ville de Pizzighitone, avec
tous les honneurs de la guerre pour la garnison qui
s’est retirée à Mantoue. On dit que cette place ne s’est
pas défendue aussi longtemps qu’elle auroit pu le faire ; 
mais aussi ç’auroit été sacrifier la garnison. 


M. le maréchal de Villars a envoyé d’un côté faire le
siège du château de Milan, et, d’autre côté, a envoyé
des officiers généraux avec des troupes s’emparer de
Crémone et de plusieurs autres forts du côté de Mantoue, lesquels ont été abandonnés par les garnisons, ne
pouvant pas résister. Le maréchal se sera ainsi emparé
des passages de rivières et de tous le pays du Milanois avant que le secours de l’Empereur arrive. 


Le maréchal a envoyé le marquis de Villars[2], son fils, 
porter la nouvelle de la prise de Pizzighitone à don
Carlos, qui est à Parme. Ce jeune seigneur, dont on 


	↑ Le prince Charles-Alexandre, feld-maréchal de l’empire, duc de Wurtemberg, de 1733 à 1737. 


	↑ Honoré-Armand, marquis de Villars. Voyez plus haut, t.  i, p.  152, note 1.
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1734 — Janvier. — Le château de Milan. — Le chapeau du duc de La Trémoille. — Le roi Stanislas à Dantzick. — Le roi Auguste III. — Prise de Novare. 





1734 — Février. — Tortone rendue. — Nouvelles d’Italie. — Nouvelles de Pologne. — Mécontentements du maréchal de Villars. — Nouvelles étrangères. 





1734 — Mars. — Le régiment des gardes. — Réorganisation des milices. — Les chariots et les chaises de poste. — Les princes du sang. — Promotion. — La Morgue du Châtelet. — Cadavres d’enfants. — M. Bonnier. — M. le marquis de L’Aigle en prison. — La Motte assassin de Bruny. — Le chevalier Le Camus. — Sermon du père Teinturier. — Le duc de Gramont, colonel des Pierrots. 





1734 — Avril. — Nouvelles. — Don Carlos au Mont-Cassin. 





1734 — Mai. — Nouvelles d’Italie. — M. de Coigny. — Nouvelles de Pologne. — Mort de mademoiselle de Beaujolois. — Le marquis de L’Aigle. 





1734 — Juin. — Mort du prince de Lixin. — Son duel avec Richelieu. — Le marquis de L’Aigle hors de prison. — Mademoiselle de Kerkabu et les Hautefort. — Don Carlos roi de Naples. — M. de Maillebois. — Nouvelles de Dantzick. — M. de La Motte, chef de l’expédition françoise. — Le comte de Plélo. — Mort du maréchal de Berwick. — M. de Duras. — M. d’Asfeld et M. de Noailles maréchaux de France. — Les gardes françoises à Philisbourg. — M. de Coigny et M. de Broglie maréchaux de France. — Mort du maréchal de Villars. — Les équipages du comte de Clermont. — Chanson. — M. de Ravignan. — Le marquis de Pezé. 





1734 — Juillet. — Affaires de Pologne. — Bataille de Parme. — Le régiment de Picardie. — Médoc. — La brigade de Champagne. — Le duc de La Trémoille dans un fossé. — Te Deum à Paris. — Les drapeaux foulés aux pieds. — Le duc de Crussol. — Le prince de Montauban cuirassier. — La Gazette de France pour la Reine. — M. de Ravignan à l’armée du Rhin. — Les grenadiers françois sur la tranchée. — Philisbourg rendu. — M. de Polastron. — Retraite du roi Stanislas de Dantzick. 





1734 — Août. — La médisance et le duc de La Trémoille. — Lettre du régiment de Champagne. — M. de Fimarcon et M. de Crussol brigadiers. — Chanson sur la bataille de Parme. — Nouvelles. — Fable. — L’Électeur de Saxe à Dantzick. — Aventures du roi Stanislas. — Le Roi à Marienwerder. 





1734 — Septembre. — Instruction pastorale de M. Colbert, évêque de Montpellier. — Réponse de M. de Tencin, archevêque d’Embrun. — Arrêt du Conseil. — Détails. — Mort de Bombilo. — Nouvelles d’Italie. — Surprise du camp françois. — M. le maréchal de Broglie et ses fils. — Victoire de Guastalla. — Mort de M. le marquis de La Chastre. — Le régiment de Champagne. — Chansons. — Détails sur le maréchal de Broglie. — Le prince de Montauban à Paris. — Le Capitaine des cuirassiers. — M. Bouquot et la toile d’araignée. 





1734 — Octobre. — Nouvelles d’Allemagne. — Chanson sur M. le maréchal de Noailles. — Le Roi à Fontainebleau. — M. le duc de La Trémoille à Vals. 





1734 — Novembre. — Mort du marquis de Pezé. — Nouvelles. — Chanson sur M. d’Asfeld. — Les Bidal. — Congrès. — Les avocats et les pamphlets. — La soutane et la chausse des avocats. — Jean Barbier. — La robe de M. Froland. 





1734 — Décembre. — Ingratitude de Moncrif. — Épigramme. — Jansénisme. — Convulsionnaires. — Les frères et sœurs. — L’abbé Gillet. — L’abbé Sellier. — Les Élisiens. — Le frère Augustin. — Le prophète Elié· — M. Carré de Montgeron. — Folies. — Détails. — Le sang de l’oie. — Service à Notre-Dame pour les officiers et soldats morts. — Le prince de Modène à Paris. — Mauvais temps. — Mariage du prince de Soubise. — Le Célibat philosophique brûlé par la main du bourreau. 
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 Janvier.

Le château de Milan. — Le chapeau du duc de La Trémoille. — Le roi Stanislas à Dantzick. — Le roi Auguste III. — Prise de Novare. 


Cette année a commencé par la nouvelle de la prise
du château de Milan, que M. le marquis de Villars, fils
du maréchal, a apportée. Cette place a été rendue le 30
décembre. En conséquence, pour rendre des actions de
grâces ; on a chanté un beau Te Deum à Notre-Dame, 
jeudi, 14 de ce mois, avec les cérémonies accoutumées. 
Les critiques ne goûtent point cette fanfaronnade, car, 
quoique le feu ait été vif les premiers jours, il est certain que la garnison pouvoit beaucoup mieux se défendre. On a été obligé d’avouer dans notre Gazette
qu’on a trouvé le chemin couvert abandonné et des mines
qui n’étoient remplies de quoi que ce soit. Ce siège a
fait honneur à M. le duc de La Trémoille, colonel général de Champagne[1], qui, dans son jour de tranchée, a
reçu un coup de fusil dans son chapeau et un qui lui a
enlevé les boutons de son habit, et même un peu de
chemise sur le ventre. C’est toujours une preuve qu’il
s’est présenté de bonne grâce au feu. Comme c’est un
seigneur très-beau de figure, accoutumé aux plaisirs, on
doutoit à Paris que ce métier-là lui plut. Avec un nom
comme celui-là, il est difficile de ne pas payer de sa personne. Plusieurs de ses ancêtres[2], qui étoient de bien braves gens, ont été tués dans ce même Milanois ; mais
comme la critique ne perd jamais de ses droits, les seigneurs de cour ont trouvé mauvais qu’il ait été le même
jour de l’action au bal, à Milan, avec le même chapeau
attaqué du coup de fusil. Ce n’est pas grand’chose si on
n’a que cela à lui reprocher. 


On est occupé à présent à la prise de Novare et de
Tortone, et de plusieurs petits fortins. Après quoi, tout
le Milanois étant pris, on se reposera pendant le quartier d’hiver. Il y a quelque raison de politique dans cette
foible défense de la part de l’Empereur, comme si la
perte du Milanois devoit précéder quelque négociation. 
Cependant, on parle sérieusement de guerre pour l’année prochaine dans les Gazettes. On dit que l’Empereur
aura cinquante mille hommes en Italie, commandée par
le général Mercy[3], et trois armées considérables du côté
de l’Allemagne. 


Pour les affaires de Pologne, elles vont lentement. Le
roi Stanislas est toujours à Dantzick, et l’électeur de
Saxe est entré en Pologne pour se faire couronner à
Cracovie. Il a paru, ces jours-ci, une traduction du manifeste publié par le roi Stanislas en Pologne. 


Le 17 de ce mois, l’électeur de Saxe a été couronné à
Cracovie, par l’évêque de cette ville, sous le nom d’Auguste III[4], avec toutes les cérémonies qui accompagnent
le couronnement des rois de Pologne. Il a fait des chevaliers, il a jugé quatre procès, et il a monté dans la
tribune, dans la place publique ; l’électrice[5], nièce de
l’Empereur, a été aussi reconnue pour reine ; celui-ci
est en possession du royaume, et l’autre en est dehors ; 
c’est un prince souverain puissant par lui-même, fils du dernier roi. Toutes ces circonstances me font croire qu’il
sera bien difficile de le chasser de ce pays-là. 


Novare s’est rendue après deux jours de tranchée ouverte.
 


	↑ Le duc de La Trémoille était colonel du régiment de Champagne depuis
le mois de septembre 1731.

	↑ Louis II, sire de La Trémoille ; vicomte de Thouars, tué avec son fils en 1525, à la bataille de Pavie.

	↑ Claude Florimond, comte de Mercy, né en 1666 en Lorraine, mort en 1734 à la bataille de Parme. Il était feld-maréchal depuis 1704. Il s’était
surtout distingué dans les guerres contre les Turcs.

	↑ Voyez plus haut, p.  391, note 1. Il mourut en 1763.

	↑ Marie-Josèphe. Voyez plus haut, p.  391, note 1.






 Février.

Tortone rendue. — Nouvelles d’Italie. — Nouvelles de Pologne. — Mécontentements du maréchal de Villars. — Nouvelles étrangères.

 
La ville de Tortone s’est rendue, à la fin, du mois
dernier, au deuxième coup de canon. Il a été question
de faire le siège du château, qui est situé sur une élévation. Malgré les neiges et un froid excessif en Italie, on
l’a entrepris, et, après six jours de tranchée ouverte, sous
les ordres de M. de Maillebois[1], lieutenant général, le
château s’est rendu le 5 de ce mois. M. le duc de La
Trémoille, colonel du régiment de Champagne, qui avoit
envie de venir faire quelque séjour à Paris, est parti, le
5 au soir, pour en apporter la nouvelle au Roi, et il est
arrivé ici le 11 au soir. C’étoit la dernière ville du Milanois qui restoit à prendre pour finir la campagne. Il n’y
a eu véritablement de défense en aucun endroit. M. le maréchal de Villars a été à Parme tenir un conseil avec
don Carlos et les généraux d’Espagne, pour ce qui est à
faire dans un mois dans ce pays-là. Les troupes d’Espagne et de Sardaigne n’ont pas beaucoup servi aux
expéditions qui ont été faites. Celles d’Espagne n’ont
point paru, se sont amusées à de petites sorties éloignées de l’armée, où il y avoit cent hommes ; celles du
roi de Sardaigne ont fort mal fait leur devoir. Je sais
qu’au siège de Pizzighitone, c’étoit le tour de marcher à
une compagnie de grenadiers de ces troupes, on ne les trouva pas assez vite. Le comte de Biron[2], colonel du
régiment du Royal-Roussillon[3], offrit une compagnie de grenadiers de son régiment ; il en coûta même la vie au
capitaine ; et l’on trouva ensuite toute la compagnie des
grenadiers piémontois ventre à terre dans un fossé. 


La guerre se prépare sérieusement pour cette année, 
tant en Allemagne qu’en Italie ; mais cela ne nous avance
pas de beaucoup pour les affaires de la Pologne. L’électeur de Saxe est en possession, et l’on dit que le roi
Stanislas n’est plus même à Dantzick, qu’il s’est retiré
en Prusse. Qui quitte la partie la perd, dit-on, et cela
paroît difficile à raccommoder. Mais la nouvelle est
fausse, il est toujours à Dantzick ; et il est en bonne
santé. 


Le maréchal de Vilļars, qui à été à Parme, n’a pas
été content de la réception de don Carlos, qui ne lui a
rien dit. On dit que le commandant des troupes qui 
devoit servir sous les ordres du maréchal, les a fait retirer pour ne point prendre d’ordre de lui ; on dit aussi
que le maréchal a dit au marquis de San-Estevan, gouverneur du prince don Carlos ; qu’il devroit représenter
au prince de se tenir plus droit et de n’avoir pas la tête
dans la poitrine ; que cela n’avoit pas l’air d’un vainqueur ; qu’il l’excusât si en disant cela il entreprenoit
sur ses droits ; et que le marquis de San-Estevan lui
avoit répondu qu’il n’entreprenoit que sur les droits de
son maître à danser et non sur les siens. Cela a piqué sûrement le maréchal, qui est haut et fanfaron. Apparemment qu’il aura écrit son mécontentement à madame
la maréchale de Villars. Quoi qu’il en soit, le bruit
court dans Paris, depuis deux jours, que les Espagnols
nous ont tourné casaque, et que le Milanois sera pour
don Carlos par un traité fait avec l’Empereur. Si la reine d’Espagne étoit seule la maîtresse, cela n’étonneroit
pas, mais il est difficile de croire que le roi d’Espagne
se fût déterminé à trahir ainsi la France. Il n’y a que la
façon dont l’Empereur a laissé prendre le Milanois sans
défense qui pourroit donner quelque soupçon, d’autant
qu’il a un Conseil composé d’habiles gens. 


Cette nouvelle de Paris, quoique répandue dans ce
qu’il y a de mieux, est sans fondement. Le maréchal de
Villars a envoyé des troupes du côté du Tyrol pour empêcher l’entrée du général Mercy et des Allemands dans
l’Italie, et dans ce corps de troupes il y a douze mille
Espagnols. 


Les Gazettes sont même remplies des réponses de la
cour de Vienne au manifeste du roi d’Espagne, où, en
rappelant tous les traités passés, ils se disent des injures
et se traitent de mauvaise foi, ni plus ni moins que des
plaideurs devant les juges. 


Les cercles de l’empire se sont déclarés contre nous, 
en sorte qu’on entrera de bonne heure en Allemagne. On
n’aura plus les ménagements qu’on a eus la campagne
dernière, et l’on vivra sur le pays. Tous les électeurs ne
sont pas contre nous, mais ils fournissent tous leur contingent. 


Le parti que prendra l’Angleterre est encore indécis, 
il est de conséquence pour cette guerre. Le Roi est contre
nous, et ce qui peut retenir jusqu’ici la nation n’est que
l’objet de leur commerce que nous et les Espagnols seroient en état de ruiner par nos flottes, car nous avons
actuellement près de cinquante vaisseaux de ligne qui
n’attendent que la saison et les ordres pour se mettre
en mer. Il y a dans nos ports des provisions immenses, 
je le sais d’un homme qui revient de les visiter. 


Quoi qu’il en soit, l’hiver a l’air de se passer sans aucun accommodement. L’on s’attend de tous côtés à une
campagne vive et à des batailles ; et l’on dit que, si cette
campagne s’achève sérieusement, cette guerre pourra être longue, au grand préjudice du public et des honnêtes gens, car voilà de quoi exercer les fripons et travailler à de nouvelles fortunes. 
 


	↑ Jean-Baptiste-François Desmaretz, marquis de Maillebois, né en 1682. Il
devint maréchal de France en 1741. Officier distingué, quoi qu’en aient dit les chansonniers de cour, il sut lutter contre les impériaux et les Autrichiens, et soumit en 1739 une partie de la Corse, Il mourut en 1762.

	↑ Louis-Antoine de Gontaut, chevalier, comte, puis duc de Biron, né en
1700. Il devint maréchal de France en 1757 et mourut en 1787.

	↑ Ce régiment d’infanterie devint, en 1791, le 14e de ligne.









 Mars.

Le régiment des gardes. — Réorganisation des milices. — Les chariots et les chaises de poste. — Les princes du sang. — Promotion. — 
La Morgue du Châtelet. — Cadavres d’enfants. — M. Bonnier. — M. le marquis de L’Aigle en prison. — La Motte assassin de Bruny. — Le chevalier Le Camus. — Sermon du père Teinturier. — Le duc de Gramont, colonel des Pierrots. 


Toutes nos troupes partent à force. Le régiment des
gardes, dont il ne reste que dix compagnies pour la garde
de Versailles, part au commencement de ce mois et va
se rendre à Metz et aux environs. Tous les colonels ont ordre de partir le 20. Les milices[1] sont enrégimentées
qu’on a donné aux colonels réformés ; par une ordonnance du Roi, il est défendu même aux colonels de mener des chaises de poste à l’armée. Ils ne peuvent aller
en chaises que jusqu’aux frontières, comme aussi d’avoir
des équipages à roues comme chariots et charrettes ; ce
qui est très-sage pour ne point embarrasser l’armée, 
parce que les simples capitaines avoient des chaises et
des fourgons. 


Nos princes du sang n’ont pas trouvé apparemment 
le métier de la guerre assez gracieux pour y retourner ; 
d’ailleurs cela leur coûtoit infiniment. Ils ont demandé
pour prétexte de commander en chef ; il n’y avoit pas
apparence de leur accorder, au moyen de quoi ils n’iront
pas. Cependant j’ai entendu dire de bonne part que le prince de Conti cherchoit de l’argent pour son équipage. 


On attend, depuis le commencement de l’année, une
promotion d’officiers généraux. Elle a enfin paru, le 10
de ce mois. Il n’y a point de maréchaux de France, et il
y a quelque raison pour cela. Le Roi a fait vingt-cinq
lieutenants généraux et cinquante-six maréchaux de
camp, et plus de quatre-vingts brigadiers. La grande
difficulté a été de donner l’agrément pour des régiments. Il y a trois cents officiers qui demandent à
acheter. Les plus gros seigneurs, jusqu’aux fils de duc, 
ne sont que capitaines de cavalerie. Cette promotion
s’est faite entre le Roi, le cardinal et le garde des sceaux, 
mais elle a fait bien des mécontents. Ils ont fait des
passe-droits ; ils en ont été quittes pour dire aux plaignants avec grande politesse qu’ils étoient bien fâchés, 
mais qu’on n’avoit pas pu faire autrement, et le simple
capitaine qui vouloit être colonel part toujours pour
manger son bien et exposer sa vie, sur le principe qu’il
faut faire quelque chose, et dans l’espérance que les
autres seront tués pour lui faire place. 


On a mis ces jours-ci à la Morgue[2] du Châtelet quinze
ou seize petits enfants morts, dont il y en avoit un âgé
de trois ans ; tous les autres plus jeunes ou nouveaux
nés. Ce spectacle nouveau a attiré un grand concours
de monde et a effrayé tout le peuple. On attribuoit
quasi cela au départ des soldats aux gardes ; mais comment auroit-on trouvé tous ces enfants ensemble et dans
le même moment, d’autant qu’à présent la facilité est
grande pour ceux qui seroient hors d’état d’élever leurs
enfants ? Il n’est plus besoin de les exposer dans une
allée, comme on faisoit autrefois, et ce qui en faisoit
périr. On peut les porter directement aux Enfants
Trouvés[3] ; on les reçoit sans s’informer de rien de la personne qui les apporte, et cette police est très-sage. 
Mais on a dit que c’est le médecin[4] qui a le Jardin-Royal[5] qui avoit rassemblé tous ces enfants morts chez
un chirurgien, pour faire des anatomies. Les voisins
ont su cela, ont fait leurs plaintes ; le commissaire a
enlevé ces enfants ; on les a mis à la Morgue, et la chose
a été éclaircie par le médecin. Cependant cette conduite
n’est pas trop prudente, car du moment qu’il n’y avoit
pas de soupçon de crime, il falloit enterrer sur-le-champ
ces enfants, sans effrayer le peuple par ce spectacle. 

 
M. Bonnier, un des plus riches particuliers de Paris, 
dont la sœur vient d’épouser le dục de Picquigny[6], fils
du duc de Luynes[7], a reçu une lettre par laquelle il eût
à remettre dans les Tuileries, à un tel endroit, trente
mille francs en or, sinon qu’il lui arriveroit malheur. 
Il en a donné avis à M. Hérault ; il a porté, au jour
marqué, un sac de jetons à l’endroit et s’est retiré. Un
particulier, âgé de vingt-trois ou vingt-quatre ans, a eu
la bêtise d’aller prendre le sac ; mais il y avoit dans le
jardin des exempts et archers déguisés qui faisoient
semblant de se promener et qui ont saisi l’homme. Cela
n’étoit pas bien difficile à prévoir. Il a avoué que c’étoit
lui. On l’a mis en prison, et il auroit été pendu pour
l’ordre public ; mais Bonnier a eu sa grâce, et on l’en-[3] voie aux îles. Il n’auroit pas été tranquille, si l’on avoit
pendu cet homme. 


M. le marquis de L’Aigle, colonel du régiment d’Enghien, qui avec un autre, aussi de la cour de M. le comte
de Clermont, ont violé la femme de chambre d’une fermière générale dans le faubourg Saint-Germain, s’est
mis en prison pour purger le décret. Comme il faut faire
dédire tous les témoins, on dit que cela lui coûtera bien
de l’argent. 


L’affaire de ce La Motte[8], accusé d’avoir assassiné un
limonadier, nommé Bruny, rue de Vaugirard, près le
Luxembourg, il y a deux ans (pour quoi même il avoit
été appliqué à la question), a été jugée à la fin définitivement par un plus amplement informé, usque quo, 
c’est-à-dire pendant toute sa vie, et cependant mis hors
des prisons. Un pareil jugement est fort rare. Cet homme, 
que tout le monde croit l’auteur du crime, parce qu’il
étoit en intrigue avec la femme, et homme fort violent, 
s’est attiré une longue prison et ce jugement par l’insolence avec laquelle il a traité le rapporteur et tous les juges
dès le commencement du procès. Il a même battu les
geôliers, ce qui lui a fait une petite affaire criminelle particulière, pour quoi il a été condamné à être deux heures
au carcan dans le préau, Après quoi on l’a mis hors des
prisons ; mais en sortant, Du Val, commandant du guet, 
s’est présenté avec une lettre de cachet, et l’a conduit à
Vincennes. On se doutoit bien qu’on enfermeroit cet
homme-là pour le reste de ses jours, pour éviter quelque
malheur de sa part contre son rapporteur ou M. le procureur général. 


Le chevalier Le Camus[9], petit-fils du marquis de
Manthodier, colonel du régiment de Normandie[10], et maréchal de camp, et petit-neveu du premier président
de la Cour des Aides, du lieutenant civil et du cardinal
Le Camus[11], ami de ce La Motte et de la limonadière, 
avoit été décrété ; il s’est mis en prison ; il y a eu un
plus amplement informé pendant un an, et cependant mis
hors des prisons ; et contre la veuve du limonadier un
plus amplement informé, usque quo, et on l’a enfermée
dans une communauté. Il est étonnant qu’un assassinat
pareil, commis à neuf heures du soir, au mois d’août, 
avec trois accusés, dont quelqu’un y doit avoir part, 
n’ait pas pu être prouvé. 


Le père Teinturier, Jésuite, mon ami, grand prédicateur, prêcha le carême devant le Roi, et dans un sermon, 
du 19 de ce mois, sur la vie molle, a furieusement apostrophé le Roi. Il lui a représenté qu’un roi devoit être
l’âme et la lumière de son Conseil ; qu’il étoit responsable de tout ce qui se faisoit par ses ministres ; qu’il
devoit être à la tête de ses armées, pour faire éclater la
puissance du bras de Dieu. Il a comparé David, etc. Ce
sermon a fait grand bruit à la Cour, et ensuite à la ville. 
De la part d’un Jésuite, que l’on sait être politique, en
parlant au Roi, qui ne se mêle de rien, qui laisse le cardinal le maître de tout, et qui n’aime point à travailler, 
qui ne fait qu’aller à la chasse et souper à la Muette, et
qu’on ne dit point devoir aller à l’armée ; on dit qu’à ce
sermon tous les courtisans n’osoient lever les yeux. 


Cependant, depuis ce sermon, ce prédicateur a un
succès de plus en plus. Le Roi a fait déranger les jours
ordinaires de sermon, qui tomboient dans les jours marqués pour la chasse, pour n’en pas manquer un ; et les
fins politiques croient que cela n’a été prêché que par
ordre secret du cardinal de Fleury, qui aime le Roi, qui
prévoit les desseins ambitieux du garde des sceaux Chauvelin de s’emparer du gouvernement et de l’esprit du Roi, après la mort du cardinal, qui ne veut pas, dit-on, 
qu’il y ait d’autre premier ministre après lui, et qui
voudroit engager le Roi à se mettre à la tête de ses
affaires. Mais personne ne saura jamais ce secret, ou
du moins pas sitôt, s’il est vrai. 


M. le prince de Conti doit partir pour l’Allemagne ; 
il a un équipage de prince du sang qui est déjà parti. 


M. le duc de Gramont[12], colonel du régiment des
gardes, a été piqué de n’être pas dans la promotion des
lieutenants généraux. Il avoit fait son équipage, et il
l’a revendu ; il a même gagné vingt mille livres. Comme
il est fort méprisé non-seulement de son régiment, mais
de tous les officiers d’armée, on dit qu’il a pris ce prétexte pour ne point aller à la guerre, et on lui a fait le
petit couplet de chanson : 



Brave colonel des Pierrots[13], 

On a tort quand on vous oublie, 

Non que vous soyez un héros, 

Brave colonel des Pierrots ! 

Mais quand on met jusqu’aux Chabots[14], 

Dans la liste que l’on publie, 

Brave colonel des Pierrots, 

C’est à tort que l’on vous oublie ! 



On a fait d’une pierre deux coups, car le couplet est
aussi mauvais pour M. Chabot-Rohan, nommé lieutenant
général, qui n’a pas la réputation de brave. 
 


	↑ Ce fut à l’époque de la Ligue d’Augsbourg que Louis XIV, reprenant l’ancienne organisation des francs-archers de Charles VII, créa à côté de l’armée la milice. Chaque paroisse devait fournir, en raison de sa population, un ou plusieurs hommes, et en payer l’équipement et la solde. Ils n’étaient enrôlés que pour deux ans, et pouvaient, après ce temps, quitter le service. On avait formé ainsi trente régiments de cette infanterie, qui existait en temps de guerre seulement, et était toujours licenciée à la paix.

	↑ C’était au Châtelet que, dans une salle particulière, se faisait l’exposition des cadavres de personnes inconnues et mortes par accident.

	↑ L’hôpital des Enfants Trouvés était établi dans le faubourg Saint-Antoine. La reine Marie-Thérèse avait posé la première pierre de l’église. Cette
maison possédait un annexe, situé dans la Cité, près de l’Hôtel-Dieu, et qui fut établi, en 1747, sur l’emplacement de l’église de Sainte-Geneviève des Ardents. Avant 1789, le nombre des enfants reçus montait à plus de huit mille par année. 


	↑ Peut-être François-Joseph Hunauld, médecin, professeur d’anatomie au
Jardin des Plantes ; né en 1701, mort en 1742.

	↑ Ou le Jardin des Plantes, fondé par Jean de La Brosse, médecin de
Louis XIII ; il fut embelli par Fagon sous Louis XIV et augmenté considérablement par Buffon. 


	↑ Michel-Ferdinand-d’Albert d’Ailly ; duc de Picquigny, puis de Chaulnes, 
lieutenant général, membre de l’Académie des sciences, 1714-1769. Il avait épousé Anne-Joseph Bonnier, qui le ruina et le fit mourir de chagrin.

	↑ Chaulnes, édit. in-8. — Louis-Auguste d’Albert d’Ailly, duc de Chaulnes
depuis 1711 ; fut nommé maréchal de France en 1741, Il mourut en 1744.

	↑ Robert de La Motte. Voyez le Journal de la Cour et de la Ville, année
1733, Revue rétrospective, 2e série, t.  v, p.  388. 


	↑ Voyez le Journal de la Cour, l. c.

	↑ En 1791, le 9e de ligne.

	↑ Étienne Le Camus, théologien célèbre, né à Paris en 1632, fut évêque de Grenoble et cardinal. Il mourut en 1707.

	↑ Louis, duc de Gramont, colonel des gardes françaises, mort en 1741.

	↑ Surnom donné aux gardes françaises.

	↑ Guy-Auguste de Rohan-Chabot. Voyez plus haut, p.  159, note 3.









 Avril.

Nouvelles. — Don Carlos au Mont-Cassin.


Toutes nos troupes sont sur le Rhin et sur la Moselle. 
Il y aura plus de cent vingt mille hommes. Tous les officiers généraux sont partis. L’Empereur a fait de son
côté de grands préparatifs, et tout se dispose à une bonne
guerre en Allemagne et en Italie. Don Carlos étoit dès
le mois dernier à trois lieues de Rome, pour marcher à
Naples à la tête d’une armée. Il n’y a que quarante
lieues de Rome à Naples. 


Cette conquête ne coûtera pas beaucoup aux Espagnols ; les Napolitains les aiment et haïssent les Allemands. Don Carlos est arrivé à trois lieues de Naples, 
dans l’abbaye du Mont-Cassin[1], où il a été reçu avec la
croix et le Te Deum. Il a regardé son dessein de s’emparer du royaume de Naples comme un titre. Il a donné
un édit par lequel il supprimoit tous les impôts établis
par le gouvernement impérial. On lui a apporté les
clefs de la ville de Naples ; tous les seigneurs du pays
se sont déclarés pour lui. Sur la demande du vice-roi
à se retirer, l’Empereur en avoit envoyé un autre. Tous
les deux ont pris le parti de se retirer de Naples en même
temps avec une escorte, en sorte qu’il n’y a plus que les
trois châteaux à prendre, où il y a des troupes allemandes ; mais l’affaire est bien avancée, et si cela continue ainsi, don Carlos s’emparera de même du royaume
de Sicile. On jouera pour le coup au Roi dépouillé, car
il n’y a pas apparence que l’Italie lui soit rendue. 


Pour ce qui est de la Pologne, les nouvelles en sont
plus sourdes. Le roi Stanislas est toujours dans Dantzick. 
Le siège en continue par les Russiens, qui attendent
leur grosse artillerie, et les Dantzickois attendent un
secours de nos troupes, qui est embarqué il y a déjà du
temps. Il y a de temps en temps quelques rencontres
entre des Polonois et des Saxons ; mais cela ne décide
de rien. Ce qu’on ne conçoit pas, c’est le départ de
l’électeur de Saxe, qui quitte la Pologne après y avoir
été couronné, pour venir en Saxe dans ses États, et qui
y est encore. 


	↑ Célèbre abbaye de l’ordre de Saint-Benoît.









 Mai.

Nouvelles d’Italie. — M. de Coigny. — Nouvelles de Pologne. — Mort de mademoiselle de Beaujolois. — Le marquis de L’Aigle.


L’Empereur à plus de quarante mille hommes en
Italie, qui sont parvenus jusque dans le Mantouan. Nous
avions des corps d’armée en différents endroits le long
du Pô, pour les empêcher de passer et de descendre
dans le pays de Parme. Mais nos mesures ont été inutiles ; toutes leurs troupes ont passé le Pô à la faveur de
quelques feintes du côté de San-Benedetto[1]. M. de Coigny, lieutenant général, quoique brave homme et fort
bon officier, qui étoit posté là, a été trompé par leurs
mouvements et les a laissé passer. Cela n’a pas été mis
dans les Gazettes, mais le fait a été publié. M. le maréchial de Villars avoit son camp sous Colorno[2], maison
de plaisance des ducs de Parme ; il a été averti de ce
passage, il est monté à cheval à trois heures du matin, 
et a fait une marche forcée jusqu’à minuit. C’est bien
beau à plus de quatre-vingts ans d’être vingt et une
heures à cheval ! Son dessein étoit de joindre à l’endroit
du passage le reste de leur armée ; mais il a trouvé tout
passé dans cette marche. Le maréchal de Villars et le
roi de Sardaigne se sont un peu écartés du corps de
troupes. Ils étoient accompagnés seulement de quatre
vingts grenadiers et des gardes du corps du Roi. Ils ont
fait rencontre de deux cents Allemands, qui ont fait feu sur
eux. La plus grande partie des gardes du roi de Sardaigne
à lâché pied et pris la fuite en criant : « Sauve qui peut ! » 
Les quatre-vingts grenadiers ont fait des merveilles ; de
la cavalerie est arrivée, et on a battu les deux cents Allemands ; mais le roi et le maréchal pouvoient fort bien
être pris. Ce fait n’a point encore été mis dans les Gazettes. On a pris Borgo-Forte[3], où il y avoit soixante
hommes. On l’a abandonné ensuite comme poste non
fortifié, et le maréchal est revenu tout de suite dans son
ancien camp, après s’être fait rejoindre par les corps de
troupes qu’il avoit portés sur le Pô. Il y avoit là douze
mille hommes de nos troupes qui auroient pu être battus
par les ennemis sans la vigilance et la prudence du maréchal. On dit qu’il a fait là une manœuvre magnifique
et digne de lui pour réparer, autant qu’il étoit possible, 
la faute qui étoit faite. L’armée ennemie est descendue
jusqu’à Guastalla, et nos camps sont vis-à-vis, de l’autre
côté du Pô. Les armées se regardent, font des mouvements, cherchent à se tromper ; mais il n’y a encore eu
aucune action. 


En Allemagne, nos différents corps de troupes, commandés par M. le maréchal de Berwick, le duc de Noailles, 
le marquis d’Asfeld et le comte de Belle-Isle, se sont
réunis, tiennent une grande étendue de pays à contribution, après avoir forcé les lignes d’Ettlingen[4], que le
prince Eugène a fait abandonner. Ils l’ont poursuivi, 
mais il s’est retranché dans le camp d’Hailbron[5], où l’on
ne peut pas l’attaquer ; mais M. le marquis d’Asfeld fait
le siège de Philisbourg, qui est une grande entreprise, 
et la tranchée en a été, dit-on, ouverte. On croyoit fort
que le Roi iroit ; tous les équipages sont toujours prêts ; 
mais il n’y a pourtant pas d’apparence. 


De Pologne, on ne sait rien que par les Gazettes et
par conséquent rien de sûr. Il y a de la part de la Cour
un secret étonnant. On dit même qu’on décachette les
lettres de toutes les armées qui peuvent être soupçonnées de donner des nouvelles. On a bien dit qu’on avoit
fait une sortie de Dantzick avec avantage sur les Russiens, mais avec cela le siège continue toujours, et on
ne sait point positivement si les troupes que nous avons
embarquées pour Dantzick y sont arrivées ou non. Il
est toujours certain que l’électeur de Saxe n’est point
revenu en Pologne, et l’on n’entend rien à ce voyage
en Saxe. 


Mademoiselle de Beaujolois, princesse de la maison
d’Orléans, qui avoit été en Espagne et qui devoit être
mariée à don Carlos, est morte ici, le 21 de ce mois, de
la petite vérole, à dix-neuf ans. Elle avoit de l’esprit
infiniment, savoit beaucoup, et l’on disoit même que
don Carlos conservoit toujours l’idée de l’épouser. Il apprendra cette triste nouvelle dans Naples, où il est entré. 


On vient de juger l’affaire du marquis de L’Aigle, 
colonel du régiment d’Enghien, et du chevalier de Brèves, 
qui ont si maltraité une femme de chambre dans le faubourg Saint-Germain, en la voulant violer. À force d’argent et de crédit, ils ont rendu la procédure la plus
avantageuse qu’ils ont pu. La femme de chambre s’est
même rétractée, et pour ce fait, elle a été décrétée et
mise en prison. Comptant leur affaire en bon état, ils
se sont mis en prison pour purger le décret et se mettre
en état de joindre leur régiment ; ma foi ! par l’arrêt du
dernier de ce mois, il y a eu un plus amplement informé
pendant un an, manentibus judiciis, et ce pendant qu’ils
garderont prison ; et permis au procureur général d’informer de la subornation de témoins. Ils ont peut-être
cru que cela iroit comme dans une affaire de duel, qui est
toute favorable, et où les juges ne demandent pas mieux
qu’à être trompés ; mais ici, c’est une affaire horrible, 
qui regarde la sûreté publique, et qui demande toute la
sévérité possible. Ils pourroient fort bien se repentir de
s’être logés à la Conciergerie. M. le comte de Clermont, 
qui croyoit emporter cela d’autorité, sera bien piqué
quand il apprendra cet arrêt à l’armée d’Allemagne. 


	↑ Ville du Mantouan. Voyez le Mercure, mai, p.  1001.

	↑ Ou Colorna, Colornium, ville du Parmesan.

	↑ Ville du Mantouan.

	↑ Ettlingen, ville du duché de Bade. Voyez le Mercure, 1734, mai, p. 992 et 995.

	↑ Hailbron ou Heilbronn, ville de Souabe.
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Le siège de Philisbourg se fait très-sérieusement. M. le comte de Belle-Isle l’attaque du côté en deçà du Rhin, 
et M. d’Asfeld du côté au delà du Rhin. L’armée du
prince Eugène est toujours à Hailbron, et celle du maréchal de Berwick dans le voisinage, pour la contenir, 
et M. de Noailles a un camp d’observation. 


Le 2 de ce mois, à la tranchée d’une redoute, M. le prince de Lixin[1], de la maison de Lorraine, qui étoit
grand maître de la maison du duc de Lorraine, quoique
établi et résidant en France ; s’est avisé d’entrer dans la
tranchée sans y être commandé, étant colonel de cavalerie. Le soir en sortant de la tranchée, il a reçu un coup
de fusil, qui lui a percé le bras et traversé le corps, dont
il est mort une demi-heure après. Il est triste que l’imprudence, la bravoure, la curiosité aient coûté la vie à
un prince de ce nom-là. Nous n’avions eu ce jour-là à la
tranchée que quatorze ou quinze hommes de tués. La
tranchée a dû s’ouvrir depuis du côté de M. d’Asfeld, et
l’on s’attend que ce siège-là sera chaud et meurtrier. 


Mademoiselle de Kerkabu[2], qui est en procès depuis
six à sept ans avec le marquis d’Hautefort[3], et dont il a
été parlé dans les années précédentes, avoit enfin retrouvé l’acte de célébration de son mariage avec le feu
comte d’Hautefort[4], et elle avoit une quittance particulière de soixante-quinze mille livres, prétendues par
elle apportées en dot. Elle a formé ses demandes à cet
égard, et cela a fait la matière d’une nouvelle plaidoirie, 
qui a intéressé le public. Par l’arrêt, on a déclaré ces
jours-ci, en pleine Grand’Chambre, qu’il y avoit abus
dans le mariage, et elle a été déboutée de toutes ses
demandes ; permis seulement à elle de se pourvoir en
dommages-intérêts, que la Cour a apparemment envie
de lui accorder pour la consoler de n’avoir pu parvenir
à être veuve du comte d’Hautefort, et la dédommager
des dépenses qu’elle avoit faites à ce sujet. Ainsi voilà
la fin de tout ce grand procès. Le marquis d’Hautefort
a toujours eu beaucoup de crédit et les sollicitations de
toute la Cour dont il est parent.

 
Les circonstances de la mort du prince de Lixin sont
nouvelles d’armée. Le fait est qu’il s’est battu en duel
avec M. le duc de Richelieu, lequel a épousé, peu de
jours avant son départ pour l’armée, la fille de M. le prince de Guise[5], qui n’a rien donné en mariage à sa
fille. M. le duc de Richelieu est un puissant seigneur
et a de grands titres. Il a été ambassadeur à Vienne ; il
est cordon bleu et a beaucoup d’esprit. C’étoient des
raisons pour faire l’alliance de la maison de Lorraine
avec une princesse qui n’a point de bien. Mais le prince
de Lixin et le prince de Pons[6], son frère, n’ont pas pensé
de même. Comme il s’appelle de son nom Vignerod, et
que les gens de condition disent que cela ne fait pas
seulement un gentilhomme, ils ont cru que le prince de
Guise leur faisoit déshonneur, et ils n’ont pas voulu
signer au contrat de mariage. Cela a causé entre gens de cette sorte une indisposition mutuelle. Ils se sont
trouvés au même camp. Il y aura eu peut-être quelque
hauteur de part ou d’autre ; ce qui a été terminé par un
duel. Le prince de Lixin est sûrement tué[7] ; le duc de
Richelieu a été blessé de façon qu’on le croit mort aussi, 
(Cela n’est pas certain.) Il n’a habité que huit jours avec
sa femme depuis son mariage. Les mariages se font
ordinairement pour perpétuer les maisons, et celui-là
sera cause que la branche aînée de la maison de Richelieu sera éteinte, et que tous les duchés substitués passeront au marquis de Richelieu, à présent duc d’Aiguillou[8]. 


Le duc de Richelieu est guéri de ses blessures. 


Le marquis de L’Aigle a trouvé le moyen, par le crédit
de madame la Duchesse, la jeune, d’éluder le dernier
arrêt du Parlement. On lui a obtenu des lettres patentes
par lesquelles le Roi déclare en avoir besoin, pour son
service, à la tête du régiment du comte de Clermont, 
dont il est colonel, et qu’il entend qu’il sorte, manentibus judiciis, sans préjudice du plus amplement informé. 
Les lettres ont dû être entérinées au Parlement par
crédit et sollicitation à l’effet qu’il sorte. On a mieux
aimé prendre cette voie pour ménager le Parlement, que
par une lettre de cachet au concierge, portant ordre de
le mettre hors de la Conciergerie. On ne parle point que
le chevalier de Brèves ait eu la même grâce. On instruira
le procès ; mais je ne crois point que le marquis de
L’Aigle fasse la même faute qu’il a faite, et qu’il se remette une seconde fois en prison. Au surplus, on trouve cela très-mal ; c’est toujours une insulte au Parlement. 
Le crime est si grand pour la sûreté publique, qu’il
devroit y avoir un exemple, pour contenir à l’avenir les
petits-maîtres, et les engager à s’aller coucher quand
ils sont ivres. On disoit que, sur la demande en entérinement des lettres, il avoit été ordonné que la Cour feroit
des remontrances. Les vacances des fêtes de la Pentecôte ont interrompu les suites de cette affaire. 


Il y a de grandes nouvelles dans toutes nos armées. 
Le royaume de Naples a été conquis par l’armée du roi
d’Espagne, qui a donné sa démission de ce royaume en
faveur de don Carlos, lequel a été couronné dans Naples. 
Il a battu dans ce mois l’armée impériale, commandée
par celui qui étoit vice-roi[9]. On a tué cinq à six mille
Allemands ; on poursuit le reste, en sorte que don Carlos
sera paisible possesseur du royaume de Naples. Il ne
tardera guère à s’emparer de celui de Sicile, et, par l’événement, ce fils du second lit du roi d’Espagne sera un
puissant prince, roi de Naples et de Sicile, duc de Parme, 
de Plaisance et de Toscane. Voilà l’ambition de la reine
d’Espagne bientôt remplie ! 


En Italie, l’armée de l’Empereur vouloit entrer dans
le Parmesan et faire le siège de la ville de Parme. Ils se
sont même emparés de Colorno, qui est la maison de
plaisance des ducs de Parme ; mais M. le marquis de
Maillebois, lieutenant général, commandant un gros
détachement, les en a chassés. L’action a été vive ; nous
avons perdu peu de monde, et on a tué mille Allemands[10]. 


Le maréchal de Villars n’a pu soutenir les fatigues
qu’il a eues le mois dernier. Il est tombé malade ; il a
quitté le commandement de l’armée le 27 du mois dernier, pour revenir en France avec le marquis de Villars, 
son fils, qui est aussi très-incommodé. Il n’a pu continuer le voyage, et il est resté à Turin. On l’a dit mort ici, mais il est très-mal. C’est M. le marquis de Coigny, 
le plus ancien lieutenant général, qui a le commandement en Italie. 


Du côté de la Pologne, le siège de Dantzick, où le roi
Stanislas est enfermé, continue toujours par l’armée de
la czarine. Nous y avons envoyé un premier secours de
quinze cents hommes[11], commandés par M. de La Motte, 
à qui on a donné le brevet de maréchal de camp ; c’est
un homme de fortune, brave et entreprenant ; cependant, étant débarqués, ils ont trouvé les Russiens si
bien fortifiés qu’il n’y avoit pas moyen de tenter d’entrer
dans la ville sans se sacrifier entièrement. Ils se sont
rembarqués et sont revenus à Copenhague. M. le comte
de Plélo[12], notre ambassadeur auprès du roi de Danemark, a regardé cette démarche comme déshonorant le
nom françois ; il avoit un second secours à peu près
pareil au premier prêt à s’embarquer ; il a quitté son
poste sans ordre de la Cour ; il s’est embarqué avec les
troupes dans le dessein de se mettre à leur tête et d’attaquer les retranchements des Russiens pour pouvoir
entrer dans la ville de Dantzick. Ils sont débarqués, et
ils ont tenté l’attaque ; mais les Russiens, qui s’étoient
préparés, ont fait un feu si violent que nous avons été
obligés de nous retirer, ayant perdu environ cent
hommes[13]. M. le comte de Plélo a été la victime de son
entreprise, que l’on a regardée comme téméraire et imprudente. Il y a été tué, ayant reçu cinq coups de feu et
quatre coups de baïonnette. Il avoit épousé la fille de
madame la duchesse de Mazarin[14], dame d’atour de la Reine ; il étoit beau-frère de M. de Maurepas et de M. de Saint-Florentin, secrétaires d’État. Il s’est sacrifié pour 
faire sa cour à la Reine et s’avancer, car naturellement
un ambassadeur ne doit point quitter la cour où il est
employé sans ordre. Comme il auroit eu tout l’honneur
de cette action, s’il avoit réussi, il est à présumer que
M. de La Motte n’est pas fâché de cet échec. Nous
sommes campés sous le canon du fort de Wesselmunde, 
qui est à l’embouchure de la Vistule, sur la mer. Il doit
encore y arriver un secours, et M. de La Motte sera en état de prendre des mesures plus justes. 


À Philisbourg, nous avons pris le fort qui est en deçà
du Rhin, de notre côté, que les ennemis ont même
abandonné ; et le 4, on a ouvert la tranchée au delà du
Rhin, par l’armée commandée par le marquis d’Asfeld, 
qui fait le siège. Le 12 de ce mois, M. le maréchal de
Berwick, généralissime de nos armées en Allemagne, 
visitant nos ouvrages à sept heures du matin, a eu la 
tête emportée d’un boulet de canon, et M. le duc de
Duras[15], qui étoit à côté de lui, a été blessé d’une pierre
que le boulet a rencontrée. Voilà une terrible destinée 
pour un général de soixante-six ans. Comme nous n’avons plus de maréchaux en France en état de servir, le
Roi a nommé M. le marquis d’Asfeld et M. le duc de
Noailles maréchaux de France ; le premier, comme plus 
ancien lieutenant général, a le commandement. On n’a
point encore nommé pour l’Italie. 


Le siège de Philisbourg continue toujours avec beaucoup de vivacité. On avance sur les ouvrages, mais nous
ne laissons pas que d’y perdre beaucoup de monde, et
surtout des grenadiers, officiers et soldats. Le régiment
des gardes françoises, qui étoit en mauvaise réputation
parmi les troupes, y fait des merveilles. On tire quinze
hommes de chaque compagnie qui sont restées à Paris pour remplacer dans les compagnies de grenadiers qui
sont au camp. 


Le Roi a nommé, pour l’Italie, M. le marquis de Coigny et M. le comte de Broglie[16], maréchaux de France. 


M. le maréchal de Villars est mort à Turin, le 17 de
ce mois, âge de quatre-vingt-quatre ans ; il étoit né dans
cette ville, son père ayant été ambassadeur à la cour de
Savoie. On dit même qu’il est né et mort dans la même
maison. On lui a donné, dans notre Gazette, l’éloge qui
lui étoit dû, puisque, sans difficulté, c’étoit le plus
grand homme de guerre que nous ayons eu depuis les
Turenne et les Condé. Il y a eu de l’imprudence, à
quatre-vingt-trois ans, d’entreprendre un commandement en Italie ; mais il étoit haut et fanfaron, et faisoit
le jeune homme ; d’ailleurs, il faut présumer que le garde
des sceaux aura été bien aise d’éloigner un tel homme du
conseil de guerre, où il auroit été plus utile qu’en Italie, 
pour être seul le maître des projets et de l’exécution. 


Les équipages de M. le comte de Clermont sont aussi
partis pour l’Allemagne, et avec grande magnificence ; 
ainsi le bruit étoit faux que les princes du sang ne serviroient pas cette année. Les équipages de tous les seigneurs sont très-beaux. On ne rencontre que cela depuis
un mois. L’armée d’Allemagne sur le Rhin et sur la
Moselle sera nombreuse et leste ; et cette campagne va
être curieuse pour les événements. 


J’ai déjà dit que la promotion des officiers généraux
avoit fait plus de mécontents que d’autres. Aussi a-t-elle
été chansonnée vivement : 



Louis, qui ne s’entend à rien, 

Et son adjoint encore moins, 

Entre eux ont décidé la guerre, 

Laire là, laire, lan laire, 

Laire là, laire, lan laire ! 

 
Après avoir bien griffonné, 

Et par cent fois recommencé, 

La promotion ils ont fait faire, 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Quand Baüyn[17] l’a remise à Louis, 

Il a dit d’un air tout surpris : 

Comment sitôt l’ont-ils pu faire ? 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Hélas ! Sire, je n’en sais rien, 

Votre Majesté le sait bien, 

Je n’en suis que le secrétaire ! 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Le cardinal m’a ordonné

De vous défendre d’en parler. 

Jusqu’au Chenil[18] il faut se taire ! 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Seulement pour vos courtisans, 

Vous pouvez bien dans ce moment

De l’enveloppe vous défaire. 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Quand à la Muette vous serez

Tout à votre aise dégrisé, 

Vous leur ferez part du mystère. 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



À la Muette étant arrivé, 

Le Roi a dit : « Amis, lisez, 

« Ma foi, je ne les connois guère. » 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯

 
Les courtisans, tout ébaubis, 

En chorus ont dit à Louis : 

« Hélas ! quel secours pour la guerre ! 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



« Mouchy[19], Chabot et le Nonant[20], 

« Sont tous trois fort jolis enfants, 

« L’ennemi connoît leur derrière ! 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



« Sire, en cette promotion, 

« Belle-Isle, aidé de Polaston[21], 

« Vont bien montrer leur savoir faire ! 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



« L’on doit sans doute aveuglément

« Se livrer à l’arrangement

« Que ces messieurs font pour la guerre. » 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Bénissons donc cent et cent fois

Le choix de notre auguste Roi

Pour son conseil et pour la guerre ! 

Laire là, etc. 


⎯⎯⎯⎯



Il prendra Vienne assurément, 

Si personne ne le défend ; 

Mais nous aurons les étrivières ! 

Laire là, laire lan, laire, 

Laire là, laire lan, là. 

 


Il y a, en Italie, de la brouillerie entre M. le maréchal
de Villars et plusieurs lieutenants généraux, au sujet du
siège de Tortone, que chacun vouloit faire. La règle
est de suivre l’ancienneté, et d’employer chacun à son
tour aux sièges. Le maréchal de Villars l’avoit promis à
M. le marquis de Ravignan[22]. Il devoit ensuite le faire
avec le prince Charles de Lorraine. Il leur a manqué de
parole à tous, et il l’a fait faire par M. de Maillebois, qui
étoit le dernier lieutenant général. C’est le marquis de
Pezé[23], colonel du régiment du Roi[24], ami du Roi, et
très-délié, qui s’est emparé de l’esprit du vieux maréchal, et qui lui fait faire, à ce qu’on dit, tout ce qu’il
veut. M. de Ravignan a eu des paroles un peu hautes
avec le maréchal aussi bien que le marquis d’Asfeld, 
qui étoit le premier lieutenant général, en sorte que
celui-ci est revenu, et est actuellement en Allemagne, 
sous le maréchal de Berwick. Le prince Charles est
aussi revenu, aussi bien que le marquis de Ravignan, 
qui est même très-malade, et qui n’est employé sur la
liste en aucun endroit pour cette campagne. 
 


	↑ Henri-Jacques de Lorraine, prince de Lixin, né en 1698, brigadier de
cavalerie.

	↑ N… Bellingant de Kerkabu.

	↑ Emmanuel Dieudonné, marquis d’Hautefort, né en 1700, brigadier d’infanterie en 1734.

	↑ Louis-François d’Hautefort, comte de Surville, mort en 1719.

	↑ Marie-Élisabeth-Sophie de Lorraine, seconde fille du prince de Guise. Ce mariage eut lieu le 7 avril 1734.

	↑ Charles-Louis de Lorraine. Voyez plus haut, p. 152, note 5.

	↑ C’est ainsi qu’a fini la branche de la maison de Lorraine appelée Harcourt, puis de Guise. Il en reste encore deux autres, l’une appelée d’Armagnac, qui subsiste encore, et l’autre de Marsan, éteinte dans la personne du comte de Marsan, qui avoit épousé la sœur de M. de Soubise, gouvernante des enfants de France, morte en Allemagne. Je crois cependant que M. de Marsan avoit un frère appelé M. le comte de Fons, mort longtemps après lui. Ces trois branches descendoient du fameux comte de Harcourt, grand écuyer de France, mort à Royaumont en 1666, abbaye de Bernardins, proche Beauvais. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Voyez plus haut, p.  159, note 5.

	↑ Bataille de Bitonto, gagnée sur le vice-roi, comte de Visconti.

	↑ Voyez dans l’Appendice, no iv, les lettres de M. Vallier de Préville.

	↑ La campagne glorieuse pour le corps d’armée française envoyé au secours
du roi Stanislas à été racontée en 1761 par un officier du régiment de Blaisois, sous le titre de Journal de la campagne de Dantzick. Paris, 1761, in-12. 


	↑ Louis-Robert-Hippolyte de Bréhan, comte de Plélo, né én Bretagne en 1699. Il fut littérateur et diplomate.

	↑ Cette affaire eut lieu le 23 mai 1734.

	↑ Mademoiselle de la Vrillière, dont la mère s’était remariée au duc de
Mazarin. Voyez plus haut, t.  i, p.  362 ; note 2.

	↑ Jean-Baptiste de Durfort, duc de Duras, devint maréchal de France en 1741. Il mourut en 1770.

	↑ François-Marie, duc de Broglie et Revel, né en 1671, maréchal de France, mort dans l’exil en 1745.

	↑ D’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre. (Note de Barbier.)

	↑ La Muette, au bois de Boulogne, où le Roi va souper avec des seigneurs. 

(Note de Barbier.)

	↑ Philippe de Noailles, duc de Mouchy, né à Paris en 1715, mort en 1794, 

maréchal de France en 1775, se distingua dans cette guerre de 1733, où il

servit comme colonel du régiment de Noailles. 



	↑ Philippe Charles II d’Estampes, fils du comte d’Estampes (voyez t.  i, p. 65) et de Jeanne-Marie Du-Plessis-Châtillon-de-Nonant, mort en 1737.

	↑ Jean-Baptiste, comte de Polastron, maréchal de camp, gouverneur de

Castillon.

	↑ Joseph de Mesmes, marquis de Ravignan, lieutenant général, né en 1670.

	↑ Hubert de Courtarvel, marquis de Pézé. Voyez t.  i, p.  239, note 3.

	↑ Ce régiment de cavalerie, créé en 1636, devint en 1791 le 6 e de cavalerie, et plus tard le 6e cuirassiers.
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Affaires de Pologne. — Bataille de Parme. — Le régiment de Picardie. — Médoc. — La brigade de Champagne. — Le duc de La Trémoille dans un fossé. — Te Deum à Paris. — Les drapeaux foulés aux pieds. — Le duc de Crussol. — Le prince de Montauban cuirassier. — La Gazette de France pour la Reine. — M. de Ravignan à l’armée du Rhin. — Les grenadiers françois sur la tranchée. — Philisbourg rendu. — M. de Polastron. — Retraite du roi Stanislas de Dantzick. 


Les affaires de Pologne sont en très-mauvais état ; la
flotte de la czarine, composée de quatorze vaisseaux de
guerre, est arrivée à la rade de Dantzick, et a apporté
au camp des Russiens quantité de provisions ; les troupes
de l’électeur de Saxe ont joint leur camp, et ils ont de l’artillerie. Nos trois régiments, qui sont campés sous
Wesselmunde, se trouvent entre la flotte et le camp des
assiégeants, et ne peuvent plus recevoir de secours par
mer. On compte que la flotte de M. Duguay-Trouin[1], 
qui est à Brest, s’y rendroit. Il est sans difficulté que la
flotte de la czarine n’y auroit pas paru ou qu’elle auroit
vidé, mais il y a eu beaucoup de lenteur dans toutes ces
opérations. La flotte de M. Duguay-Trouin observe si
celle des Anglois ne fait point de mouvement. Cette
observation est apparemment si importante qu’elle ne
peut pas quitter. Les Russiens se sont disposés à faire
le siège du fort de Wesselmunde, qui est à l’embouchure
de la Vistule, et qui favorise et empêche la communication par mer à la ville de Dantzick. Il est très-fort, et il
y a quatre-vingts pièces de canon ; mais l’arrivée de la
flotte avant la nôtre met nos troupes hors d’état de
résister. Nous avons été obligés de capituler avec le
général Munnich[2] ; il a été convenu qu’on fourniroit à
nos troupes des vaisseaux de la czarine pour les remettre
dans un port de la mer Baltique, à l’effet de revenir en
France ; qu’ils entreroient dans les vaisseaux, tambour
battant, enseignes déployées ; qu’étant entrés, ils rendroient leurs armes pour être serrées, et qu’en débarquant, on leur remettroit. Au moyen de cette retraite et
de la prise du fort, les Dantzickois ne pourront plus
tenir malgré leur bonne volonté. Cependant le bon roi
Stanislas est dedans, et il sera difficile qu’il en sorte que
par une capitulation ou en se déguisant, ou s’enfuir. 
C’est une triste extrémité pour un roi légitimement élu, 
et beau-père du roi de France. Tout le monde convient
que c’est la faute du ministère, le siège de Dantzick dure depuis plus de six mois. Les Russiens n’y avoient
ni vivres, ni artillerie. Dès le mois de mars on auroit
pu y envoyer du secours, c’est par épargne qu’on
a temporisé ; et ce dernier secours, envoyé quand il
n’est plus temps, qui est obligé de revenir après avoir
été même un peu frotté, est une véritable cacade. 


Si l’Empereur empêche le roi Stanislas d’être roi de
Pologne, il n’y gagne pas infiniment, car ses affaires
vont très-mal en Italie. Il s’étoit avancé jusque auprès
de Parme dans le dessein d’en faire le siège, les impériaux étoient à Monte-Chiavugolo, notre armée observoit leurs mouvements pour empêcher ce siège de la
capitale des États de don Carlos. Mardi, jour de saint
Pierre, 29 de juin, M. de Coigny a fait avancer toute
notre infanterie, à huit heures du matin, dans une
plaine qui est sous le glacis de Parme pour les y ranger
en bataille. Comme cela se faisoit, le général Mercy, 
qu’on appeloit le grand Batailleur, parce qu’il a toujours aimé à donner bataille quoique malheureux, n’en
ayant jamais gagné, a fait sortir ses troupes de ses retranchements pour nous attaquer. Cet endroit est coupé
par des navilles, c’est-à-dire des fosses, de façon que la
cavalerie des deux côtés a été spectatrice. On leur a
d’abord opposé le régiment de Picardie[3], la brigade de
Champagne ensuite, et enfin toute l’infanterie, hors
quelque moment où le régiment de Champagne a donné
la baïonnette au bout du fusil, ce qui n’a pas duré, 
parce qu’il n’a pas été soutenu assez à temps. Le combat s’est passé à coups de fusil à très-peu de distance ; 
il a duré depuis onze heures du matin jusqu’à huit
heures du soir sans discontinuer. On dit que dans la
dernière guerre il n’y a point eu d’action si vive, ni de
feu si terrible ; c’étoit un acharnement des deux côtés
comme si c’eût été chaque combat singulier ; ç’a été une vraie boucherie. Le combat a fini avec le jour, chacun est resté de son côté sur le champ de bataille, dont
nous sommes restés maîtres à la fin, parce que les impériaux se sont retirés dans leurs retranchements, et
que, la nuit, ils ont décampé sans trompette, à petit
bruit. Il y a eu de leur part huit à dix mille hommes
tant tués que blessés, et, de notre part, six à sept mille
hommes tant des troupes de Savoie que des nôtres. Cela
fait une journée assez complète. Ils ont perdu tous leurs
généraux, le général comte de Mercy a été tué. On compte que c’est la onzième bataille qu’il a perdue. Le
prince de Wurtemberg a été blessé, le comte de La Tour
de même et le prince de Palfi a été fait prisonnier. De
notre côté, le maréchal de Coigny a été légèrement
blessé. Nous avons perdu bien des gens de distinction. 
Le duc de Crussol, fils du premier duc et pair de
France, colonel du régiment de Médoc[4], a été très-dangereusement blessé. Le duc de La Trémoille, colonel du
régiment de Champagne, est tombé dans un fossé, sa
brigade lui a presque entièrement passé sur le corps ; 
il a eu une côte enfoncée, ce qui ne sera pourtant rien. 
Le prince de Montauban[5], de la maison de Rohan-Guémenée, colonel de Picardie, a été blessé en deux endroits. Ce régiment a voulu soutenir le nom de premier
régiment de France : il a donné le premier. On a voulu
le relever, il a répondu qu’on ne relevoit jamais Picardie, en sorte qu’il a essuyé le feu et l’action pendant
neuf à dix heures de suite. Aussi dit-on qu’il n’est resté
que
trois cents hommes des trois bataillons. Nous avons
perdu dans ce combat six à sept cents officiers, qui est
une perte difficile à réparer et que l’on dit n’être jamais
arrivée dans aucune action. 


Le duc de La Trémoille est malheureux ; c’est un
beau seigneur qui a toujours été livré ici à tous les plaisirs de la jeunesse. Son rang, sa qualité, sa personne, 
son esprit qui est des plus brillants, sachant tout, belles-lettres, musique, danse, le tout au parfait, tout est
envié ; à la Cour et à la ville, on est très-disposé à croire
et à dire qu’il s’est laissé tomber par prudence dans le
fossé. Cependant il a été partout dans les sièges qui ont
été faits l’année passée, et il s’est présenté de bonne
grâce dans la dernière affaire à Colorno, à la tête de
vingt compagnies de grenadiers ; mais enfin, malgré
cela, on ne veut pas qu’il soit brave. Cela seroit malheureux à la tête d’un régiment comme celui de Champagne, car on est sûr de ne pas échapper un coup de fusil. 


Le maréchal de Coigny ayant été informé de la fuite
des ennemis a envoyé le lendemain des détachements
de cavalerie et de dragons pour les suivre. M. de Coigny[6], son fils, colonel-général de dragons, a apporté au
Roi la nouvelle de cette victoire, dont le public n’étoit
pas pleinement satisfait par le regret de la perte de
tant de braves gens pour ne gagner qu’un cimetière, et
que M. de Coigny n’avoit pourtant pas pu éviter, ayant
été attaqué par les ennemis. 


On a cru cependant que cette action étoit assez de
conséquence pour chanter, lundi 12. de ce mois, un Te Deum qui a été exécuté avec d’autant plus de joie que
dimanche, 11, M. de Russé[7], petit-fils du maréchal de
Vauban, a apporté des nouvelles des suites de cette action. 


L’armée impériale en s’enfuyant s’est dispersée, les
uns ont voulu gagner Mantoue, les autres à Guastalla, 
les autres d’un autre côté, sans vivres et sans bagages. 
M. de Coigny a fait marcher notre infanterie quoique
fatiguée, depuis quatre heures du matin jusqu’à minuit
pour les suivre et les rejoindre. Nous avons investi Guastalla. On les a sommés de se rendre ; sur le refus de le faire, on leur a déclaré qu’on passeroit tout au fil de
l’épée[8]. Cela demandoit réflexion. La proposition leur a
paru vive. Ils se sont rendus prisonniers, le 5 de ce
mois, au nombre de treize cents, et on s’est emparé de
Guastalla. M. de Russé a apporté au Roi trois drapeaux
qui ont d’abord été envoyés aux Invalides, qui est l’hôtel
militaire, et lundi ils ont été apportés par les Cent-Suisses de la garde du Roi à Notre-Dame pour être offerts à Dieu pendant le Te Deum. On dit qu’on les met
par terre devant le maître-autel, pendant que l’archevêque de Paris fait son adoration à l’autel, et que, quand
il revient pour prendre sa place dans sa chaire, il marche dessus, ce qui est une marque de mépris de les
fouler aux pieds[9]. Après le Te Deum, on les a placés à
l’autel de la Vierge. Il y a au haut de ces drapeaux un
petit morceau de crêpe noir, ce qui se pratique ainsi, 
disent les militaires, dans une armée, lorsque le général
en chef a été tué. 


On dit encore que le maréchal de Broglie en a attrapé d’un autre côté, et qu’il a fait nombre de prisonniers et qu’on trouve sur tous les chemins des armes et
des corps morts, en sorte que cela fait une armée entièrement en déroute, et il n’est pas à présumer que l’Empereur se relève de cet échec en Italie. Quelque chose
qu’il arrive en Pologne, cela ne le dédommagera pas de
la perte des royaumes de Naples, de Sicile et du Milanois. Pour nos blessés, ils ont l’avantage d’être bien à
leur aise dans une grande abbaye de la ville de Parme. 


M. de Coigny répare bien ce qu’on lui reproche d’avoir
laissé passer aux ennemis le Pô. On dit que M. le maréchal de Villars lui dit alors : « Monsieur, voilà votre
bâton de maréchal tombé dans le Pô, » et qu’il lui répondit : « Monsieur, quand vous n’y serez plus, je le
repêcherai. » Et cela s’est trouvé juste. Il y a des gens
qui, sur les événements, prétendent aujourd’hui que
M. de Coigny a laissé exprès passer le Pô aux ennemis, 
afin de traîner les choses en longueur, comptant bien
que le maréchal de Villars ne pouvoit pas aller loin, 
surtout pour commander. 


Il est à présent certain, par la Gazette de France, que
les impériaux ont repassé le Pô, du côté de Mantoue ; ils
sont sans vivres et sans équipages. Voilà une retraite un
peu longue qu’on leur a fait faire. 


On espère que M. le duc de Crussol, colonel du régiment de Médoc, reviendra de ses blessures. Il a certainement perdu un œil. On dit qu’il a écrit au Roi que, 
Dieu merci ! il lui en restoit encore un pour son service. 
Tout petit et contrefait qu’il est, il a acquis bien de
l’honneur dans cette affaire, et cela fera bien voir le faux
des bruits qu’on avoit tenus sur son compte, dans son
duel avec le comte de Rantzau qu’il a tué. 


Le prince de Montauban, colonel de Picardie, qui a
reçu deux blessures considérables à la main et au bras, 
a soutenu ce combat pendant dix heures à la tête de son
régiment. Pour le duc de La Trémoille, il n’est pas possible de parer les mauvais bruits. Cela est général à la
Cour et à la ville. On publie dans tout Paris qu’il étoit
blanc comme du linge, qu’il alloit de mauvaise grâce et
lentement à la tête de ce régiment de Champagne, qui
ne cherchoit qu’à courir au feu, et qu’il s’est laissé tomber dans un fossé par précaution. On ne conçoit pas
effectivement comment un colonel de son rang, qui, par
malheur, auroit glissé dans un fossé, n’auroit pas été
levé sur-le-champ par les officiers et les sergents qui
sont à côté de lui dans la marche. On l’a mis dans la
Gazette, blessé légèrement, sans dire comment. Mais la
chute est certaine ; on l’appelle le duc du fossé, jusque-là que j’entendis dire, hier, à l’Opéra, qu’il avoit ordre de se défaire de son régiment, ce qui ne sera pas. On ne
déshonorera pas ainsi un homme d’une des premières
maisons du royaume. On écrit d’Italie qu’il s’est comporté avec Mars, comme il fait à Paris avec Vénus, parce
que, quoiqu’il coure ici toutes les femmes par vanité et
un air de petit maître, il a la réputation de n’être pas
vigoureux. 


Par les nouvelles de la ville ou la Gazette de Hollande, 
il paroît certain que le roi Stanislas a eu l’adresse de
s’évader de la ville de Dantzick, accompagné seulement
de trois personnes, que la ville de Dantzick, aussi bien
que tous les seigneurs Polonois, qui y avoient suivi le
roi Stanislas, ont reconnu pour roi de Pologne l’électeur
de Saxe, et que le général Munnich s’est emparé d’une
des portes de la ville avec des troupes moscovites et
saxonnes. On dit que le roi Stanislas, s’est retiré en Pologne et s’est mis à la tête de quarante mille Polonois. 
Mais cela mérite confirmation. On ne paroît pas disposé
à croire qu’il paye de sa personne comme il le faudroit
en pareille occasion. Les Polonois ont aussi été très-lents
dans toutes leurs opérations, et, suivant les apparences, il
n’a pas beau jeu dans ce pays-là. 


Comme la Reine est prête d’accoucher, on imprime
pour elle et pour la reine de Pologne, sa mère, qui est à
Saint-Cyr[10], une Gazette de France particulière, dans laquelle on ajuste les nouvelles qui regardent la Pologne. 


M. le marquis de Ravignan, lieutenant général, qui
étoit revenu d’Italie par rapport à quelques paroles dites
entre lui et le maréchal de Villars, s’étoit retiré à sa
maison de la Chaussée[11], sur le chemin de Marly. Il étoit
même encore incommodé des suites de la maladie qu’il
avoit eue. Il a été employé, il y a quinze jours, pour servir dans l’armée d’Allemagne. Comme c’est un brave homme qui aime fort son métier, il a oublié tout d’un
coup son mal. Le Roi lui a dit à son lever qu’il avoit signé
sa commission et qu’il partiroit apparemment dans cinq
ou six jours. Le marquis de Ravignan lui répondit : 
« Sire, permettez-moi de prendre congé de Votre Majesté
tout présentement. Cet après-midi, à trois heures, je
serai en chaise de poste. » Et il l’a fait, sauf à attendre
à l’armée ses équipages. 


Les affaires d’Allemagne ont été lentement, à cause du
débordement, du Rhin, qui a inondé tous nos ouvrages
au siège de Philisbourg. On craignoit même ici que cela
n’attirât la levée du siège, mais il faut convenir que la
fatigue ne rebute point nos soldats. Il y a une valeur
extraordinaire ; l’ouvrage à couronne est une fortification renommée et des plus fortes, d’où dépend la prise
de la ville. Les ennemis ont cru que les eaux nous empêcheroient de l’attaquer. Il n’y avoit que trois cents
hommes, quoiqu’ils pussent y en placer plus de quinze
cents. On dit que cela est fort grand, et qu’il y a autant
de maisons que, dans la ville. Cela s’appelle même, la
Ville-Neuve. C’est un ouvrage qui a été fait par Louis XIV, 
quand Philisbourg étoit à nous. On comptoit ici que
cette attaque seroit meurtrière et qu’elle nous coûteroit
bien du monde. La nuit du 14 de ce mois, nous l’avons
attaqué, malgré toutes les difficultés ; nous n’y avons eu
que dix-sept hommes tant tués que blessés. Nos grenadiers ont tué à coups de baionnette deux cents hommes, 
fait soixante-dix-sept prisonniers et le reste a été noyé. 
C’est un coup bien heureux, parce qu’il n’y a plus d’ouvrage dangereux pour faire rendre la ville. 


Notre armée et celle du prince Eugène sont à demi-lieue du siège et en présence l’une de l’autre. Les deux
camps sont retranchés, et se canonnent depuis longtemps, ce qui paroît extraordinaire. Le prince Eugène
nous a beaucoup fatigués par ses mouvements, de façon
que, dans l’incertitude de ses desseins et dans la crainte d’être attaqués, le maréchal d’Asfeld a renvoyé tous les
gros équipages en deçà du Rhin de notre côté ; la cavalerie est toujours sur pied. On a comblé toutes les cursives
du camp, et il n’y a plus de tentes. Toute l’armée couche
à la belle étoile. J’ai vu une lettre du comte de Roucy La
Rochefoucauld[12], en date du 15, qui regrette son lit qui
étoit fort bon, qu’il n’a pas vu depuis trois semaines. 
Il marque en même temps qu’ils ne manquent point de
vivres, qu’ils sont tranquilles et contents, et que les
soldats ne demandent qu’à se battre. 


Le 17, la ville de Philisbourg s’est rendue. On regarde
ce siège comme un des plus glorieux qui aient été faits
depuis longtemps, parce que nous y avons bravé non-seulement le feu des ennemis, mais l’eau par l’inondation et le débordement du Rhin, jusque-là que, dans
la dernière attaque, M. de Ravignan, lieutenant général, et M. de Polastron, maréchal de camp, à la tête
de huit compagnies de grenadiers ont eu l’intrépidité de
marcher un espace de terrain assez considérable tout à
découvert sur le revers de la tranchée, ce qui ne s’est, 
dit-on, jamais fait ; et cependant, dans une action aussi
hardie, il n’y a eu que six ou sept grenadiers de tués. 
Cela a si fort étonné les assiégés qu’en se retirant avec
précipitation dans la ville, il y est entré parmi eux deux
de nos grenadiers, et il ne s’en est rien fallu que tous
n’y soient entrés. La garnison auroit mal passé son
temps, aussi dit-on que le commandant a écrit au prince
Eugène que s’il avoit eu affaire à des hommes il auroit
tenu plus longtemps, mais qu’il avoit affaire à des
diables. 

 
Il y a eu à ce sujet un grand Te Deum dans cette
ville. Les généraux ont complimenté et fait bien rafraîchir les troupes du siège. 


En Italie, les deux armées sont campées en présence des deux côtés de la Secchia, rivière qui se jette dans le
Pô. On n’a pas profité autant qu’on l’auroit pu de la
victoire de Parme et de la déroute de l’armée impériale, 
parce que le roi de Sardaigne ne veut point hasarder de
bataille pour conserver sûrement le Milanois, et par ce
moyen il donnera le temps à l’Empereur de rétablir son
infanterie. 


On ne sait point ici, où est le roi Stanislas ; on assure
qu’il est en lieu de sûreté et en bonne santé. Sa retraite
de Dantzick a été un coup hardi ; il est sorti déguisé lui
troisième seulement. On dit qu’il a passé dans l’eau, dans
des marais et qu’il a passé cinq ou six nuits dans des
forêts sans se coucher et sans avoir de vivres. On croit
qu’il est en Prusse. L’électeur de Saxe est revenu dans
la ville de Dantzick, qui, par force, l’a reconnu pour roi
de Pologne ; mais on dit que, dans la Pologne, il y a encore des mouvements et des confédérations en faveur
du roi Stanislas. Le marquis de Monti, notre ambassadeur, et le primat de Pologne, sont toujours arrêtés et
gardés par des troupes de la czarine. Dans la situation
où sont les choses dans ce pays, il semble qu’il faudroit
de grands événements pour que le roi Stanislas l’emportât sur l’électeur de Saxe, qui est en possession du pays, 
avec deux armées. 
 


	↑ René Duguay-Trouin, né à Saint-Malo en 1673, marin célèbre, lieutenant
général, vainqueur de Rio-Janeiro, mort en 1736. Il a laissé des Mémoires.

	↑ Burckhard-Christophe, comte de Munnich, ingénieur, général au service
de la Russie, né en 1688 dans le comté d’Oldenbourg. Il construisit le lac de Ladoga, devint feld-maréchal et premier ministre, fut exilé par les intrigues de Piren et rentra en faveur sous Pierre III. Il mourut en 1767.

	↑ Devenu en 1791 le 2e de ligne. Ce régiment, dont la création remontait à 1558, avait le droit de marcher en tête de tous les régiments d’infanterie. 


	↑ Le 70e de ligne.

	↑ Charles, prince de Rohan-Montauban, lieutenant-général, 1693-1766.

	↑ Jean-Antoine de Franquetot, comte de Coigny, né en 1702. Il fut nommé maréchal de camp.

	↑ Ou d’Ussé (voir Mercure, juillet, p.  1485).

	↑ Voyez l’Appendice, no vi.

	↑ Cet usage, aussi odieux que ridicule ; a complètement disparu, si tant est qu’il ait jamais existé. Ce dédain de l’ennemi vaincu rapetisse le vainqueur et ne rehausse pas le succès.

	↑ Maison fondée par madame de Maintenon près de Versailles.

	↑ Ce château, situé à Bouġival, sur la Seine, avait été possédé par Gabrielle d’Estrées.

	↑ Louis-François-Armand de Roye de La Rochefoucauld, duc d’Estissac comte de Roucy, né en 1695.
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Les mauvais bruits qui se sont répandus au sujet du
fossé dans lequel est tombé M. le duc de La Trémoille
sont venus jusqu’à madame la duchesse de La Trémoille[1], qui en a porté ses plaintes à M. le cardinal de Fleury et à M. le garde des sceaux, pour en découvrir
les auteurs, ce qui n’est pas facile. Elle en a été si piquée
qu’elle les a écrites à son mari, aux dépens même de
sa santé, ayant toujours été incommodé et saigné plusieurs fois depuis la bataille de Parme. 


M. le duc de La Trémoille, qui, par ordre du maréchal de Coigny, étoit dans un endroit éloigné du camp
pour se rétablir, outré d’une pareille nouvelle, se fit
transporter au camp, le 7 de ce mois, et alla dîner chez
M. de Coigny ; et là, en présence de deux cents personnes, se plaignant de ces mauvais discours, dit qu’il
voudroit en découvrir les auteurs pour les en faire repentir, qu’il parloit haut parce qu’il ne craignoit rien, 
le régiment de Champagne étant présent pour le démentir. Il y avoit alors plusieurs officiers de la tête
qui prirent la parole, et dirent qu’il devoit mépriser ces
bruits, que le régiment de Champagne, qui se connoissoit en bonne manœuvre, et qui avoit vu la sienne, en
avoit été satisfait ; et que, lorsque le régiment de Champagne étoit content, tout le monde devoit l’être. M. de Coigny répondit comme il le devoit à M. de La Trémoille et aux officiers. Le lendemain, 8, tous les officiers du régiment, qui n’étoient point la veille chez le
maréchal, sont venus chez lui en corps, et lui ont dit
qu’indignés des bruits qui se répandoient sur leur colonel, ils venoient pour lui en demander raison, et pour
le prier d’en découvrir les auteurs plutôt que pour le
justifier, attendu que, quelqu’un qui avoit combattu à
la tête du régiment de Champagne, qui en étoit content, n’en avoit pas besoin. En conséquence, le régiment en corps a écrit deux lettres, l’une au cardinal de Fleury, et l’autre au garde des sceaux, dont voici la
copie : 


Du camp, de Benedetto, ce 8 août 1734. 
« Monseigneur,


« Tout le régiment de Champagne a appris les propos qui se sont tenus sur M. le duc de La Trémoille. Il en
est si indigné qu’il ose vous rendre un compte exact de
sa conduite ; il fut écrasé dans le commencement de
l’affaire par des soldats dont on ne put retenir l’ardeur ; et, malgré les douleurs qu’il souffroit, il resta
plus de trois heures à la tête du régiment, où il se
comporta avec toute la valeur possible. Le témoignage du régiment de Champagne ne pouvant être
équivoque, puisque nous serions les premiers à nous
en plaindre s’il y avoit quelque chose à lui reprocher. 
Le régiment de Champagne espère, Monseigneur, que
vous voudrez bien faire cesser ces calomnies atroces, 
et faire rendre à M. le duc de La Trémoille la justice
qui lui est due. »

(Signée de tout le régiment.) 


Ces lettres ont fait du bruit. Il est même vrai que
M. le duc de La Trémoille ne peut pas avoir une justification plus authentique parce que tout le monde est
persuadé que le régiment de Champagne, dont on connoît la hauteur[2], et qui paroît assez dans le discours
tenu au général de l’armée, ne supporteroit pas une
lâcheté réelle d’un colonel tel qu’il fût ; mais avec cela
ces mauvais bruits s’étoient tellement répandus que
tout le monde plaint M. le duc de La Trémoille, et
convient qu’il est triste à un homme de ce rang-là d’avoir besoin d’une pareille justification. C’est un coup 
affreux qui lui a été porté par ses ennemis. On l’attribue assez généralement à M. Bauyn d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre, avec qui le duc de La Trémoille a eu quelque brouillerie. Les gens de ce rang-là
sont si hauts qu’ils regardent un secrétaire d’État comme un commis, et ils n’en ont pas moins besoin
dans l’occasion. Ce qui est de certain c’est que M. d’Angervilliers avoit reçu dès l’origine de ces bruits une
lettre de M. de Sucy, lieutenant-colonel du régiment de
Champagne, qui lui rendoit compte des faits justificatifs
pour M. le duc de La Trémoille, qu’il n’a montrée ni
au Roi ni à qui que ce soit. M. le duc de Gesvres, son
confrère, comme premier gentilhomme de la chambre, 
s’en est plaint au Roi, et en a parlé de sa part à M. d’Angervilliers, qui lui a répondu que, quand il recevoit une
lettre, c’étoit pour lui, et qu’il n’étoit pas le chevalier
de M. le duc de La Trémoille, c’est-à-dire pour réparer
ses torts. Tout ceci a donné lieu à chansonner dans
Paris. Mais ce qui peut faire tort à M. le duc de La Trémoille, c’est que l’on ne l’ait point fait brigadier[3] dans
la promotion des officiers généraux pour l’Italie[4]. M. le marquis de Fimarcon l’est. M. le duc de Crussol, qui a
pensé perdre l’œil au combat de Parme, l’est aussi, et a
huit, mille livres de pension, car on dit qu’il est hors
d’affaire, et qu’on lui a sauvé l’œil. Mais, quand la blessure de M. le duc de la Trémoille ne seroit pas de nature à être récompensée, on auroit dû le faire brigadier, 
pour en imposer sur les bruits qui ont couru ; et, par
distinction, c’est le premier duc et pair de France à la
Cour ; M. le duc d’Uzès n’est que le second. Il a le rang
au Parlement, parce qu’il s’y est fait recevoir avant
l’autre. M. le duc de La Trémoille, par des lettres patentes, a le titre d’Altesse[5], et tous les honneurs des
princes du sang après eux. Il est allié à toutes les têtes
couronnées. Cela fait le premier homme de la Cour, 
quoiqu’il y ait bien des gens de qualité qui se prétendent de meilleure et de plus ancienne maison que lui. 
Il est bien haut ; nous verrons ce qui arrivera de cette
affaire quand il sera de retour ici, et surtout si la paix
se faisoit. 


Personne n’a été content des suites de la bataille de
Parme. Il est certain que si on en avoit voulu profiter, on
auroit détruit entièrement toute l’infanterie de l’Empereur, au lieu qu’on les a laissés passer tranquillement
des rivières. Depuis ce temps-là ils sont campés de
l’autre côté de la Secchia, et nous vis-à-vis d’eux, sans
oser les attaquer. Ils ont même reçu des secours. On ne
sait si c’est la faute du roi de Sardaigne ou si cela vient
de la part du garde des sceaux, qui veut faire durer la
guerre, comptant que le cardinal mourra, et qu’ayant
seul tout le secret des négociations et des projets, on
sera forcé malgré ses ennemis de le conserver à la tête
du ministère. 


Quoi qu’il en soit, des gens oisifs et malins ont fait
cette petite chanson sur la bataille de Parme : 


Chanson sur l’air : C’est M. Dudicourt qui n’a pas le nez court ; ou bien : 


Et vite et vite et vite, apportez du coco.

﻿Voici venir Margot à la tête des crocs. 



(Air de Pont-Neuf.) 


Messieurs nos généraux sont très-honnêtes gens, 

Messieurs les Allemands ne valent pas six blancs. 

En voulez-vous la preuve ? On n’en sauroit douter. 

On sera convaincu, si l’on veut m’écouter. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs nos généraux, le vingt-neuf de juin, 

Ne songeant point à mal, alloient leur grand chemin. 

Messieurs les Allemands, par grande trahison, 

Se sont jetés sur eux sans rime ni raison. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs nos généraux ont crié : Qui va là ? 

Où est le Sardaignois pour mettre le holà ? 

 
Messieurs les Allemands, à grands coups de mousquet, 

Leur ont donné brutalement plus d’un hoquet. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs nos généraux, qui n’avoient point de tort, 

En ont mis sur-le-champ plus de six mille à mort ; 

Messieurs les Allemands, comme des étourdis, 

Fort incivilement leur ont fait parolis[6]. 


⎯⎯⎯⎯
 


Messieurs les Allemands, à l’heure de minuit, 

Sans battre de tambour ont décampé la nuit. 

Messieurs nos généraux, très-charitablement, 

De tous les trépassés ont fait l’enterrement. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs les Allemands, éperdus et fuyards, 

Sans chef et sans biscuit, errants de toutes parts, 

Messieurs nos généraux, loin de les suivre encor, 

Sur quatre grands ruisseaux leur ont fait un pont d’or. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs les Allemands ne sont que des ingrats

Qu’il faudroit étouffer entre deux matelas, 

Messieurs nos généraux se voyant menacés

D’être un de ces matins par eux bien repassés. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs nos généraux, tout pleins de charité, 

Éprouveront un jour la céleste bonté. 

Messieurs les Allemands, qui sont de Dieu maudits, 

N’auront jamais de part à son saint paradis ! 


⎯⎯⎯⎯



En Allemagne, depuis le siège de Philisbourg, nos
armées sont fort fatiguées par les marches. Au lieu
d’avoir été à Mayence, comme on le croyoit, elles reviennent du côté de Strasbourg pour aller, dit-on, au Vieux-Brisach, et pour désoler le pays de Wurtemberg, faute de payement des contributions. Le prince Eugène nous
suit dans ses marches, et malgré le nombre et la valeur de nos troupes, la campagne se passera à faire des
routes. On dit que le maréchal d’Asfeld a peur du prince
Eugène, et qu’il n’ose pas attaquer. La maison du Roi
revient le 25 septembre ; ainsi, il n’y a pas apparence
qu’on entreprenne rien. Nous aurons eu seulement
l’avantage de vivre sur le pays ennemi. 


Sur ce qui a été dit au commencement de la guerre
que l’Empereur ne s’étoit déclaré contre nous pour la
Pologne que par les conseils du comte de Zinzendorf, 
son chancelier, ci-devant ambassadeur en France, qui
disoit qu’il n’y avoit rien à craindre de nous, parce que
la France étoit gouvernée par un prêtre et un avocat ; 
à quoi le prince Eugène s’étoit toujours opposé par la
raison que les François étoient braves, qu’il n’avoit
jamais battu que leurs généraux et non pas la nation ; 
que c’étoit un lion qui dormoit, et qu’il étoit dangereux
de réveiller, ce qui s’est trouvé juste par les avantages
que nous avons eus sur l’Empereur depuis la guerre, on
a fait la fable suivante : 



fable. 

﻿Après mille travaux guerriers, 

﻿Un lion[7] triomphant, maître de la victoire, 

﻿Dormoit à l’ombre des lauriers

﻿Dont l’avoit couronné la gloire. 

Son sommeil redonnoit la paix à l’univers, 

On en devoit partout souhaiter la durée. 

﻿Mais l’aigle[8] poursuivant sa haine invétérée, 

﻿Va chercher l’ourse[9] au fond de ses déserts. 

﻿Et pour l’engager dans sa cause, 

﻿Il n’est avantages divers

﻿Que d’avance il ne lui propose. 

« Marchons, dit-il, voilà l’instant de mettre aux fers

﻿ « L’orgueilleux lion qui repose ! 

« Et nous serons les rois de la terre et des mers. » 

 
Il dit. Déjà de loin on entend leurs murmures. 

﻿Le lion s’éveille à ces bruits. 

Il se lève, il s’élance et venge les injures

﻿Même avant qu’ils en soient instruits. 

﻿Foibles rivaux, quelle merveille

﻿Produira donc un tel effort ! 

﻿Si quelquefois le lion dort, 

﻿Un génie autour de lui veille, 

﻿Génie heureux en qui je vois

Et l’esprit de d’Ossat[10], et l’âme de Louvois[11] !

Toi[12], dont les soins, la vigilance extrême

Seconde de Fleury la sagesse suprême, 

En veillant avec lui pour la gloire des lis, 

Du sommeil du lion Eugène a fait l’emblème ; 

Mais celui du réveil, c’est toi qui le remplis[13] ! 


⎯⎯⎯⎯



Pour la Pologne, les affaires du roi Stanislas n’y vont
pas bien en apparence. La czarine a tiré de grosses
sommes de la ville de Dantzick ; les seigneurs polonois, qui avoient suivi le parti du roi Stanislas, ont été
obligés de reconnoître l’électeur de Saxe, et de prêter
un serment de fidélité ; le primat est toujours arrêté et
gardé à vue dans une ville ; M. de Monti, notre ambassadeur, malgré ses remontrances sur le droit des gens, 
par le caractère dont il est revêtu, a été conduit à Pétersbourg. Nos trois régiments, qui étoient sous les forts
de Wesselmunde, sont prisonniers de guerre ; mais ils
sont traités avec toute la politesse possible, et rien ne
leur manque. On convient que la czarine aime beaucoup
les François. On dit qu’il y a quelque négociation avec
elle. Sa vengeance contre nous ne vient que de ce que nous ne voulons pas la reconnoître pour impératrice des
Russies. Ce titre lui tient à cœur. S’il arrivoit de la reconnoître, elle auroit toujours l’avantage de nous avoir
forcés à le faire, faute par nous d’avoir pris de justes
mesures. 


L’électeur de Saxe est venu à Dantzick depuis la reddition de la ville, pour se faire reconnoître roi de Pologne, et il s’en est retourné en Saxe. On n’est pas content de sa conduite ; on ne voit pas à quoi aboutissent
tous ces voyages. Il semble qu’il seroit bien plus à sa
place de se mettre à la tête de son armée et de celle des
Moscovites pour réduire entièrement la Pologne, où il y
a toujours des troubles et des palatinats entiers assemblés en faveur du roi Stanislas. 


Un grand coup de politique a été la sortie du roi Stanislas de Dantzick. Quand on a vu qu’elle ne pouvoit
plus tenir par la reddition assez imprévue du fort de
Wesselmunde et de nos régiments françois, les généraux moscovites avoient pris toutes les mesures pour
s’emparer de la personne du roi ; on l’auroit conduit à
Pétersbourg. La vengeance étoit assurée, et les Polonois, qui sont pour lui, auroient perdu toute espérance. 
On fait informer avec soin dans la ville de Dantzick
contre tous ceux qui peuvent avoir eu part à cette évasion, mais cette recherche est assez inutile à présent. 


La retraite du roi a quelque chose de merveilleux ; il
paroît qu’il étoit aimé dans le pays ; mais ce n’étoit pas
assez, il falloit aussi de l’étoile et du hasard pour la réussite. Il est sorti de Dantzick dans le mois de juin dernier. 
Quand il a été en lieu de sûreté, il a écrit toutes ses
aventures et ses dangers à la reine de Pologne, qui est
à Saint-Cyr, et la reine a fait lire cette relation [14] à une
personne qu’elle considère, qui me l’a rendue exactement. 


Dans la nécessité indispensable de sortir de la ville de
Dantzick, pour ne pas tomber entre les mains de ses
ennemis, M. de Monti, notre ambassadeur, travailla
d’esprit et proposa au roi plusieurs partis, qui ne lui
convenoient pas. Cent braves lui offrirent, au péril de
leur vie, de le faire passer au travers du camp des Moscovites ; mais il y avoit de la témérité à le tenter. On
s’arrêta au projet de le faire sortir secrètement et déguisé en paysan. 


M. de Monti gagna un patron de barque pour passer
la Vistule. Deux hommes se trouveroient à une telle
heure hors la ville. Ce patron devoit avoir deux hommes
avec lui ; on lui donna de l’argent et on lui promit une
forte récompense en rapportant la nouvelle du passage. 


Le jour pris, le roi Stanislas dit au magistrat de la ville
qu’il ne dormoit pas depuis quelques jours, attendu que
le palais étoit exposé au feu des ennemis et aux bombes, 
et qu’il avoit envie d’aller passer quelques jours dans la
maison de M. de Monti, qui étoit dans un quartier plus
tranquille. Cela ne donna aucun soupçon. M. de Monti
avoit gagné le major général, maître de la place, qu’il
avoit fallu mettre dans le secret pour sortir de la ville, 
attendu que toutes les portes étoient très-exactement
gardées. 


Le major général donna le soir à l’ordinaire à toutes
les troupes l’ordre du conseil de guerre. Le roi se rendit
publiquement dans l’hôtel de M. de Monti. À dix heures, 
tout le monde étant retiré, le roi prit un habillement
de paysan, aussi bien que le général Steinflich, Suédois, 
grand ami du roi et homme de main. Ils prirent sur eux
chacun trois cents ducats ; ils sortirent de la maison et
allèrent joindre le major général, qui les attendoit et
qui les conduisit à une porte. 


Le major s’adressa à la[15] sentinelle et lui dit d’ouvrir la porte ; la[16] sentinelle répondit qu’elle[17] avoit des ordres
contraires. Le major dit de faire venir l’officier, à qui il
dit : « Monsieur, faites-moi ouvrir cette porte pour faire
sortir ces deux hommes-là. » L’officier fit difficulté. 
Le major dit : « Monsieur, ne me connoissez-vous pas ? 
Je suis le major général. » — « Cela est vrai, dit l’officier ; mais il y a deux heures que vous avez donné des
ordres du conseil de guerre tout contraires ; je ne vous
connois plus. » Et sur-le-champ fit prendre les armes
au corps de garde. 


Ce contre-temps, que le major général, maître de la
place, n’avoit point prévu, l’intrigua fort, aussi bien que
le roi. Il sentit qu’en faisant du bruit, tout alloit être
découvert. Il prit son parti sur-le-champ, tira l’officier
à l’écart et lui dit : « Que faites-vous là, monsieur ? 
c’est le roi Stanislas ! » L’officier de garde, qui craignoit au contraire que ce ne fût une trahison du major
contre le roi, fut fort surpris ; il voulut s’éclaircir du
fait, prit lui-même une lanterne dans le corps de garde, 
s’approcha adroitement, et, l’ayant reconnu, lui dit : 
« Sire, je vous demande pardon de mon zèle ; mais que
ne m’avoit-on prévenu ! » Aussitôt il fit retirer les
soldats dans le corps de garde et fit ouvrir la porte par
la sentinelle. Cette première aventure étoit capable de
perdre le roi et de répandre son évasion, ou du moins
de la faire soupçonner dès le soir même. 


Nos deux paysans sortis allèrent à l’endroit où devoit
être le patron avec sa barque. La ville de Dantzick est
entourée de marais et d’inondations qu’il falloit passer
avant d’arriver à la Vistule. On alloit dans la barque
dans les endroits où il y avoit beaucoup d’eau, et dans
d’autres il falloit porter la barque. Chacun mit la main
à l’œuvre. On ne pouvoit faire cette manœuvre pénible et longue que pendant la nuit, à cause des partis de Moscovites, de Cosaques et de Saxons qui battoient continuellement tout le pays, pour empêcher la fuite du roi. 


Le jour parut qu’ils n’avoient fait qu’un quart de
lieue. Il fallut cacher la barque dans les roseaux et se
retirer dans quelque maison de paysans qui se trouvoient
dans les champs. Le roi s’aperçut dans ce premier trajet
que son patron étoit un étourdi, et que les deux autres
étoient des brigands ; mais il n’y avoit pas moyen de
reculer. 


Ils entrèrent chez une bonne femme sous prétexte de
boire et de se reposer. Le Roi demanda si on ne voyoit
pas quelquefois des troupes. La femme leur apprit qu’il
venoit très souvent des Moscovites et des Cosaques
boire chez elle. L’hôtesse s’aperçut de la peine que
cela lui faisoit : « Je vois votre embarras, lui dit-elle ; 
vous ne voudriez pas être vu. Vous n’avez pas la
physionomie d’un simple paysan. Montez tous les
deux dans mon grenier ; vous vous cacherez pendant
le jour sous des bottes de paille. » Le roi et Steinflich
montèrent au grenier, et, malgré l’inquiétude des événements, Steinflich s’endormit très-sérieusement. 


Le roi regarda d’abord par une lucarne la pauvre
ville de Dantzick, qui lui fournit de tristes réflexions. 
Se promenant dans le grenier ; il aperçut par une autre
lucarne une bande de cinq ou six Cosaques ; sur quoi il
réveilla Steinflich. La bonne hôtesse, qui les avoit pris
en amitié sans les connoître, vint les avertir que cette
bande étoit entrée chez elle pour boire, qu’ils feroient
peut-être longue séance, et qu’ils eussent à se tenir bien
cachés sans faire de bruit. Malgré la fatigue de la nuit, 
aucun des deux n’eut envie de s’endormir. 


Le patron et ses deux compagnons buvoient pareillement en bas et s’étoient liés d’écot avec les Cosaques, 
ce qui faisoit trembler les habitants du grenier, qu’ils
ne se prissent de vin, et qu’ils ne lâchassent quelque
chose de trop. 


Heureusement, le vin ne fit aucun mauvais effet. Le
patron et les autres sentoient bien qu’ils s’étoient chargés d’une commission délicate, et qu’ils avoient grand
intérêt de n’être pas découverts, quoiqu’ils ne sussent
pas que c’étoit le roi. Les Cosaques s’en allèrent ; l’hôtesse monta en haut, leur porta à manger dont ils avoient
grand besoin. Et la nuit venue, ils recherchèrent leur
barque pour continuer la route et gagner la Vistule. 
Comme les nuits étoient fort courtes dans le mois de
juin, nos voyageurs ne firent encore cette nuit-là qu’un
quart de lieue, après avoir marché dans l’eau, transporté
la barque et essuyé toutes sortes de fatigues. La plus
grande étoit de voir le patron et les deux brigands se
décourager et se repentir de l’entreprise. Cette irrésolution étoit dangereuse, et on ne la guérissoit que par
des promesses. 


Il fallut faire la même manœuvre, cacher la barque
dans les roseaux, et se retirer pendant le jour. Ils aperçurent une maison. « Allons là à tout hasard, dit le roi
à Steinflich ; il n’y a pas à choisir. » Arrivés tous cinq, 
on ne donnoit point à boire dans ce logis ; l’hôte parut, 
et le roi lui dit : « Monsieur, nous avons marché toute
la nuit ; il faut que nous passions la Vistule ; nous ne
pouvons pas gagner la rivière sans nous reposer, et
nous vous serions bien obligés de nous recevoir. »


« Je vois de quoi il s’agit, reprit l’hôte ; vous ne
vous souciez pas de marcher le jour, et vous n’avez
pas tort tout ce pays-ci est rempli de partis qui
rôdent jour et nuit. On cherche quelqu’un. On a
donné même partout plusieurs signalements. » Et il
regardoit le roi en disant cela. — « Mais fiez-vous à
moi, ajouta-t-il ; vous n’avez qu’à vous tranquilliser
chez moi. On vous donnera tout ce qu’il vous faut. 
Vous voulez passer la Vistule, je vous la ferai passer. »
Le roi mande aussi dans sa lettre qu’il avoit trouvé là
un homme fidèle, actif et intelligent. 


Notre homme s’avisa de laisser échapper deux chevaux de son écurie, qui se mirent à courir dans les
champs, et il parcourut de son côté tous les environs de
sa maison pour examiner les partis de Saxons, de Moscovites et de Cosaques qui pouvoient être à la découverte. 
Il en rencontra, en effet, plusieurs qui lui demandèrent
qui il étoit, et où il alloit. Il leur répondit qu’il demeuroit dans cette maison prochaine, qu’il avoit eu le malheur
de perdre deux chevaux qu’il cherchoit. Les uns lui dirent
qu’ils en avoient vu un de tel poil ; les autres qu’ils
n’avoient rien vu. On lui laissoit passer son chemin, et
il examinoit ces gens et la route qu’ils tenoient. 


À la fin du jour, il revint à la maison retrouver ses
hôtes, et leur dit ce qu’il avoit vu. Le patron, qui s’étoit
chargé avec M. de Monti de passer deux hommes sur la
Vistule, devoit avoir une barque en un endroit qu’il
désigna. Notre hôte dit à toute la bande : « Suivez-moi, 
que je vous y conduise ! » 


Il marchoit le premier, et, quand il apercevoit quelqu’un des partis qu’il avoit rencontrés le jour, il faisoit
mettre ventre à terre à toute la compagnie pour laisser
passer le parti ; ils arrivèrent ainsi, non sans risque et
sans frayeur, sur le bord de la Vistule. Mais point de
barque. Le patron insista qu’il devoit y en avoir. On
tint conseil. « Il faut, dit-on, se séparer. Que les uns
bordent la rivière d’un côté, les autres d’un autre, un
certain espace de chemin, et venir se rejoindre au
même endroit où nous sommes, que la barque soit
trouvée ou non. » 


Le roi eut pour compagnons le patron et les deux
brigands. Steinflich s’en alla avec l’habitant du pays. Ces
deux-ci rencontrèrent un parti. L’hôte dit : « Nous
sommes perdus ! ils nous voient ! Il faut faire comme
si nous nous étions rencontrés par hasard, dire que
vous allez à tel endroit, et nous quitter. » 


Le parti ne manqua pas d’arrêter nos deux hommes et de leur demander où ils alloient ? L’hôte leur dit : 
« Messieurs, c’est moi que vous rencontrâtes hier ; j’ai
retrouvé un de mes chevaux et je cherche l’autre. 
Monsieur passe son chemin et va à un tel endroit. Nous
nous sommes joints à quelques pas d’ici. » Steinflich, 
qui parle allemand, fit quelque raisonnement convenable et dit adieu à l’hôte dans le dessein de ne faire
que tourner pour revenir au rendez-vous. Mais malheureusement le parti l’observa et lui dit : « Vous allez
bien doucement. Pourquoi vous écartez-vous de votre
chemin ? » En sorte que Steinflich, suivi de près par ce
parti, fut obligé non-seulement de répondre à leurs
questions, mais de continuer un chemin tout différent de
celui du rendez-vous. 


L’hôte revint sans Steinflich, trouva le roi et sa compagnie au rendez-vous, et personne n’avoit vu de barque. L’hôte dit : « Suivez-moi à un quart de lieue d’ici, 
je sais un homme de mes amis qui en a une, 
et je vous ferai passer. » 


Quelque chagrin qu’eût le roi de la perte de Steinflich, 
il n’étoit pas possible de le chercher ni de l’attendre. 
On se mit en route. L’hôte tint parole, trouva la barque, 
et dit au roi « Monsieur, qui que vous soyez, je vous
souhaite un bon voyage ; je suis charmé d’avoir pu
vous être utile. » Le roi prit son nom, et renvoya de
là un des deux hommes du patron pour retourner à
Dantzick dire à M. de Monti qu’il avoit passé la Vistule. 


Étant passés, le roi alla à un gros village qu’il aperçut avec le patron et son compagnon, et, après s’être un
peu remis de leurs fatigues, il fit marché pour un chariot pour le mener, disoit-il, à Mariembourg. Le compagnon du patron s’étoit enivré, crioit tout haut qu’il
étoit bien malheureux d’avoir entrepris ce voyage, qu’il
jouoit à se faire pendre, et il jouoit, en effet, par son
indiscrétion, à perdre tout. Le Roi le fit taire avec menaces, le prit au travers du corps et le jeta dans le
chariot. 


Quand on fut éloigné du village, le roi dit : « Mes
enfants, je ne veux point aller à Mariembourg, mais
sur le bord du Noga. » Les murmures redoublèrent. 
— « Que voulez-vous faire sur le Noga ? Vous ne le passerez pas ; on a enlevé toutes les barques. » — « Quoi
qu’il en soit, dit le roi, je veux y aller. Si nous ne
pouvons pas passer, alors nous reviendrons à Mariembourg. » Le roi n’avoit garde d’aller dans cette ville, 
qui est dans la Prusse polonoise, où il auroit pu être
reconnu et arrêté. 


Ces gens, inquiets, firent beaucoup de chemin et gagnèrent le bord d’une rivière qu’ils disoient être le
Noga. Le roi descendit du chariot, s’orienta, examina
le pays et soutint que ce n’étoit point là le Noga, qu’il le
connoissoit bien. Voyant qu’il ne pouvoit y avoir que
du mauvais dessein de la part de ses conducteurs, il alla
lui-même à une maison où il aperçut de la lumière. Il
demanda quelle étoit cette rivière ? On lui dit que c’étoit
la Vistule. C’eût été une belle affaire s’il eût repassé
cette rivière pour se jeter dans les mains de ses ennemis ! Et on lui enseigna le chemin pour gagner le Noga. 


Arrivés sur le bord de cette rivière, il la reconnut parfaitement ; mais la difficulté étoit d’avoir une barque
pour la passer, et c’étoit le coup de partie, parce que, de
l’autre côté du Noga, le roi étoit sur les États du roi de
Prusse et en sûreté. 


Le roi descendit de son chariot et gagna seul une
première maison ; il s’adressa à une femme et lui demanda comment on pouvoit passer la rivière ? « Cela
n’est guère possible, dit la femme, on a enlevé toutes
les barques, et il est défendu de laisser passer qui que
ce soit. » — « Comment, dit le roi ; voilà des ordres
bien mal donnés ; on devoit donc me prévenir de cela. 
Je suis le boucher de l’armée de M. le comte de Munnich, général des Moscovites ; je vais chercher des
bestiaux que j’ai de l’autre côté pour les mener au
camp ; je n’ai pas pris apparemment mon plus droit
chemin. Mais comment ferai-je à présent ? » — « Ah ! 
monsieur, dit la femme, vous êtes boucher ! J’ai ici
des bestiaux, vous devriez bien me les prendre. » —
« Voyons-les, dit le roi. Il caressa la femme, fit
marché avec elle, lui donna des arrhes pour les reprendre à son retour. « Monsieur, dit-elle, j’attends mon
mari et mon fils qui sont aux champs. Il y a un homme
de l’autre côté qui a une barque sur des roulettes. 
Mon fils a un signal pour faire venir la barque, et
vous pourrez passer par ce moyen-là. »


Le roi retourna au chariot, et le renvoya, revint à la
maison avec le patron et son compagnon. Le mari et le
fils rentrèrent ; la femme leur conta la chose comme elle
étoit. Le roi continua toujours son personnage de boucher, 
et promit de prendre les bestiaux. Le fils donna son signal, 
la barque vint, et toute la compagnie passa le Noga. 


Le roi descendit le premier ; et quand il eut les deux
pieds sur le pays ami, la joie d’être sauvé lui rendit sa
tranquillité et sa force. Il parla en maître, et leur défendit à tous de sortir de la barque. Il mande qu’il les
auroit alors assommés tous lui seul, si on avoit voulu
lui résister ; et, en effet, le roi de Pologne est brave et
d’une force supérieure. Et il dit au patron : « Tu peux
à présent retourner à Dantzick dire à M. de Monti
que je suis passé le Noga. » 


Alors le roi, quoique seul, goûta le plaisir d’être en
liberté après avoir essuyé tant de dangers. L’habit de
paysan dont il étoit vêtu lui parut trop pesant ; il l’ôta, 
le mit sur une pierre et l’abandonna au premier passant. Il resta en simple camisole. Il gagna la ville de
Marienwerder[18], qui n’étoit pas éloignée. Arrivé dans
cette ville, il demanda la meilleure auberge, s’y fit donner bien à souper et y reposa bien tranquillement
toute la nuit. 


Le lendemain matin, il voulut encore jouir de son
état particulier ; il prit sa pipe, et, en camisole, alla se
promener sur le pont et fumer. Un ancien officier prussien, qui avoit servi sous lui en Suède, le reconnut ; il
alla droit au magistrat lui dire qu’il eût la bonté de se
rendre au gouvernement ; et qu’il avoit quelque chose
d’important à déclarer. 

 
« Messieurs, dit cet officier au gouverneur et au magistrat, vous avez ici un hôte de grande conséquence : 
le roi Stanislas ! » — « Cela n’est pas possible, dirent-ils, cela auroit fait bruit dans la ville. » — « Mais, dit
l’officier, il n’est pas en équipage à faire fracas, » et
s’étant approché d’une fenêtre : « Voyez-vous sur le pont
cet homme, en camisole blanche, qui fume ? c’est lui-même ! »


« Allons sur le pont, dit le gouverneur, cela n’est pas
croyable. » Ils passèrent tous les trois, comme en se
promenant, et envisagèrent l’homme à la camisole. Le
roi connoissoit aussi le gouverneur et en étoit connu ; 
il ne se dérangea pas de sa posture et les laissa passer. 
Au bout du pont, le gouverneur dit à l’officier : « Je crois
aussi que c’est lui. Repassons encore pour le mieux
examiner. » Le gouverneur s’arrêta et lui dit : « Monsieur, que faites-vous là ?» — « Vous le voyez bien, dit
le roi, je fume. » — « Y a-t-il : longtemps que vous êtes
dans cette ville ? » — « D’hier au soir. » — « Y êtes-vous
pour longtemps ? » — « Je ne sais. » Le gouverneur se
retourna, et dit à l’officier assez haut : « C’est, en vérité, 
le roi de Pologne ! » Le roi leur tendit les bras d’un
air riant et leur dit : « Messieurs, c’est lui-même ! » 

 
Alors on lui rendit les respects qui lui étoient dus. Ils
le conduisirent au gouvernement où il leur conta ses
aventures et on répara bientôt le défaut de son équipage. Le roi étoit entré le vendredi au soir dans Marienverder. Le général Steinflich y arriva le dimanche fort
inquiet de ce qu’étoit devenu le roi. Il faut avouer qu’il
faut avoir de la prudence, de la force et de la résolution
pour soutenir tous ces hasards. Mais aussi il y a en une
étoile bien heureuse de n’être point tombé entre les
mains de gens prévenus et gagnés, ou qui, se méfiant
de quelque chose, n’aient point envisagé des vues d’intérêt en livrant un homme dans la conduite duquel il y
avoit du mystère. 


Le roi, depuis cette relation, a écrit une autre lettre
à la reine de Pologne, par laquelle il lui mande qu’il est
en parfaite santé ; qu’il est aussi en sûreté qu’elle à
Saint-Cyr, mais qu’il ne peut pas lui dire où il est ; qu’il
courra peut-être le bruit qu’il est bien malade, même
en danger de la vie, mais qu’elle n’ait aucune inquiétude
de ces bruits. 
 


	↑ Marie-Hortense-Victoire de La Tour de Bouillon (voyez t.  I, p.  361, note 1).

	↑ Dans une circonstance, ce régiment s’avançant trop en avant et étant
rappelé, le chef répondit : « Je m’en f… » Le mot eut du succès, et depuis ce temps ce juron fut remplacé par cette formule plus polie : « Je suis du régiment de Champagne. » Voyez Roux de Rochelle, Histoire du régiment de Champagne, in-8, 1839.

	↑ Il fut nommé brigadier au mois d’octobre suivant.

	↑ Voyez Mercure de France, 1734, juillet, p.  1840.

	↑ Ce titre, réservé exclusivement aux princes des maisons souveraines, 
avait été reconnu aux ducs de La Trémoille comme princes étrangers. Ils y
prétendaient par suite du mariage de François de La Trémoille, en 1521, 
avec Anne de Laval, héritière du roi de Naples Frédéric d’Aragon.

	↑ Terme de jeu. Faire paroli, c’est doubler sa première mise.

	↑ La France. (Note de Barbier.)

	↑ Autriche. (Note de Barbier.)

	↑ Moscovite. (Note de Barbier.)

	↑ Le cardinal d’Ossat, diplomate célèbre sous Henri III et Henri IV.

	↑ Le cardinal de Fleury.

	↑ Garde des sceaux Chauvelin. (Note de Barbier.)

	↑ Cette pièce a été publiée dans les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  II, p. 132, et sous la date de 1741. L’allusion dans l’imprimé s’adresse à Belle-Îsle et non plus à Chauvelin.

	↑ Relation d’un voyage de Dantzick à Marienwerder, 1734, réimprimée
en 1823 à la suite de la Relation d’un voyage de Bruxelles à Coblentz, en 1791, Cette relation se trouve encore dans la Vie du roi Stanislas. Paris, 1769.

	↑ Au (mss.).

	↑ Le (mss.).

	↑ Qu’il (mss.).

	↑ Ville de la Pomeranie prussienne.
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Instruction pastorale de M. Colbert, évêque de Montpellier.  — Réponse de M. de Tencin, archevêque d’Embrun. — Arrêt du Conseil. — 
Détails. — Mort de Bombilo. — Nouvelles d’Italie. — Surprise du camp françois. — M. le maréchal de Broglie et ses fils. — Victoire de Guastalla. — Mort de M. le marquis de La Chastre. — Le régiment de Champagne. — Chansons. — Détails sur le maréchal de Broglie. — Le prince de Montauban à Paris. — Le Capitaine des cuirassiers. — M. Bouquot et la toile d’araignée. 


Le bruit des armes qui occupe toute l’Europe très-sérieusement n’empêche pas MM. les ecclésiastiques de
songer à leurs querelles de religion. M. Colbert, évêque
de Montpellier, grand janséniste, a fait l’année dernière une très-belle instruction pastorale au sujet des miracles de M. Pâris[1]. Par un bref de Rome, du 3 octobre 1733, cette instruction a été condamnée comme contenant des propositions fausses, scandaleuses, séditieuses, outrageantes, absurdes, téméraires, blasphématoires, schismatiques, erronées et notoirement
hérétiques. Ils ne manquent pas de qualifications à la
cour de Rome, et ils les appliquent in globo sans s’embarrasser ordinairement d’en donner ni explication ni
application. 


D’un autre côté, M. de Tencin, archevêque d’Embrun, avoit réfuté un peu vivement cette instruction pastorale[2]. M. l’évêque de Montpellier, piqué de
cette réponse, a profité d’un prétendu nouveau miracle, 
arrivé dans son diocèse par la vertu de la terre du tombeau de M. Pâris (car on a envoyé de cette terre sacrée
dans toutes les provinces), et il a adressé une lettre
pastorale[3] aux fidèles de son diocèse, le 21 avril de
cette année 1734, par laquelle il persiste à prouver la
vérité et la possibilité des miracles de M. Pâris. Il attaque la cour de Rome, il outrage M. d’Embrun, il le
traite d’ignorant, d’homme peu versé dans les Écritures, d’une religion très-douteuse et très-éloignée de la
saine doctrine ; en sorte que l’on voit, dans ces écrits, 
la charité et l’humilité épiscopales. Il nous annonce
par les prophéties mêmes, que, comme la religion chrétienne s’est retirée de l’Asie et de l’Afrique, où elle
avoit commencé, l’Église qui, selon eux, doit subsister
jusqu’à la fin des siècles, se lassera de résider dans un
pays corrompu et qu’elle ira s’établir dans le fond des
Indes et à la Chine, et que les Juifs, ancien peuple de
Dieu, rentreront en grâce avec lui. Le sort de cette
lettre pastorale a été d’être supprimée par un arrêt du Conseil, et il seroit encore mieux s’il ne paroissoit pas
de semblables écrits qui au fond ne sont que des libelles
diffamatoires contre la religion. Plus on creuse ces matières, soit sur les prophéties, soit sur les anciens miracles reçus par l’Église, et plus on voit l’obscurité des
unes et l’incertitude des autres qui se sont établis dans
ces temps reculés avec autant de fondement que ce qui
se passe aujourd’hui sous nos yeux. Heureusement que
ces écrits sont lus par peu de gens capables de faire sans
prévention les réflexions qu’ils méritent. 


On a enterré dans ce mois-ci, dans le cimetière de la
paroisse de Saint-Séverin, un vieux fou prêtre, appelé
le sieur Bombilo, ami de M. Pâris, qui lui avoit légué
une pension. Il y avoit plus de six cents personnes à
voir cet enterrement, comme si c’eût été un prophète
décidé. Et si le curé, qui est homme sage, quoique du
parti, avoit voulu donner les mains à la frénésie du
peuple, il ne seroit rien resté de sa bière, de son drap
et de la terre de sa fosse. Il ne faut pas même désespérer que, dans quelque temps d’ici, les jansénistes ne
nous produisent quelque miracle de ce particulier, 
quand le crédit de M. Pâris sera un peu usé. 


Les miracles de ce dernier ont suscité une bonne
querelle entre M. l’évêque de Montpellier, Colbert en
son nom, et M. de Tencin, archevêque d’Embrun, président du dernier concile. M. l’évêque de Montpellier a fait un mandement, il y a un an, pour justifier les
miracles de M. Pâris ; c’est au demeurant un ouvrage
curieux et pour l’éloquence et pour l’érudition, indépendamment du mérite du fond. 


Cet ouvrage a été condamné à Rome, par un bref du
3 octobre 1733, comme contenant des propositions fausses, scandaleuses, séditieuses, outrageantes, absurdes, 
téméraires, blasphématoires, schismatiques, erronées et
notoirement hérétiques. Rien n’est plus plaisant que ce
protocole de qualifications qu’ils appliquent, à Rome, à tout ce qui ne leur convient pas. M. l’archevêque d’Embrun n’a pas cru le Saint-Siège assez fort ; il s’est mêlé
de la partie et a donné une instruction pastorale, par laquelle il a réfuté, et un peu vivement, l’écrit de M. de Montpellier. Celui-ci n’a pas voulu avoir le dernier, il a
pris prétexte d’un prétendu nouveau miracle, arrivé dans
son diocèse, pour lâcher une lettre pastorale, le 21 avril
1734, qui a paru imprimée depuis peu, par laquelle il
répond à M. d’Embrun. Et, en traitant la matière, ces
messieurs se traitent seulement d’ignorants, d’impies, 
d’hérétiques ; ce n’est peut-être pas ce qu’il y a de
moins vrai dans tous ces écrits. M. de Montpellier, à
force de creuser les prophéties, nous annonce que la
religion chrétienne ne subsistera plus dans l’Europe, et
que l’Église qui, selon eux, doit toujours subsister, se
retirera dans les Indes, au bout du monde. Elle a déjà
assez changé de domicile pour que cela puisse arriver. 
Cette lettre pastorale a été supprimée par un arrêt du
Conseil, mais elle n’en est pas moins publique. Heureusement que ces ouvrages sont lus de peu de personnes, et
qu’il y en a très-peu capables, en les lisant, de faire de
sages et solides réflexions ; car, à force d’expliquer
l’Écriture et les prophéties, on n’y connoîtroit plus rien, 
ce qui n’est l’intérêt ni des évêques ni de l’État. 


Pendant que ces messieurs se déchirent à coups de
plume, MM. les militaires ont des affaires plus réelles
et plus sérieuses. Il est arrivé de grands événements ce
mois-ci en Italie. 


Messieurs nos généraux, comme dit la chanson, 
n’ayant pas profité de la bataille de Parme, on n’en sait
pas la raison, les ennemis se sont retirés et campés derrière la rivière de la Secchia et nous nous sommes campés
de l’autre côté ; les armées en présence n’étant séparées
que par cette petite rivière, laquelle est guéable en plusieurs endroits. 


Il a paru que le dessein des impériaux d’entrer dans le Parmesan et dans le Milanois étoit échoué, et, de
notre côté, n’ayant d’autre dessein que de conserver le
pays qu’on a conquis, on s’est contenté de les arrêter. 
On a étendu notre infanterie le long de la Secchia en
différents quartiers éloignés les uns des autres. On a envoyé la cavalerie et les dragons en quartier de rafraîchissements ; on a donné des congés à plusieurs officiers ; 
et, en un mot, quoique les deux armées fussent très-voisines et en présence, messieurs nos généraux se sont
imaginés que la campagne étoit finie, parce que nous
n’avions pas dessein d’attaquer ni de rien entreprendre. 


Les ennemis, bien mieux servis que nous en espions, 
ont appris la mauvaise disposition de notre armée et ont
voulu profiter de notre tranquillité. M. le maréchal de
Broglie avoit choisi une cassine pour se loger qui lui
plaisoit, et il y avoit dans son quartier environ quatre à 
cinq mille hommes, entre autres le régiment de Picardie, Dauphin, Bourbon et autres, qui étoient éloignés
des autres brigades, parce qu’il falloit allonger l’infanterie pour border la Secchia, par le défaut de cavalerie
que l’on n’avoit renvoyée dans des quartiers de rafraîchissement que pour épargner la dépense d’avoir du
fourrage : mauvais ménage ! M. le maréchal de Coigny
avoit voulu mettre des troupes dans la cassine de M. le maréchal de Broglie ; mais, comme elle étoit belle, celui-ci l’avoit voulu garder pour son logement, et il
n’avoit placé que des grands gardes ordinaires, composées de quarante ou cinquante hommes, sans songer
qu’il y avoit un gué vis-à-vis sa maison. 


Le 15, sur les six heures du matin[4], les Allemands
ont passé cette rivière peu large par ce gué, sur deux
colonnes de cavalerie et d’infanterie ; les gardes n’ont
pas pu résister ; ils ont surpris le camp dont une partie
étoit sortie pour faire des fascines et l’autre étoit encore
au lit. M. le maréchal de Broglie qui, à ce qu’on dit, avoit donné un grand souper la veille, n’eut que le
temps de se jeter par une fenêtre, nu pieds, avec ses
deux fils, pour se sauver du côté de la cassine du maréchal de Coigny, qui étoit derrière sa maison, et tous
ses équipages ont été pillés sans y rien laisser. Plusieurs officiers des plus alertes s’étoient jetés dans la
maison du maréchal de Broglie pour sauver leur général et ont été massacrés dans la cour ; d’autres ont été
surpris dans leur lit, dans le camp, et tués, et un assez
grand nombre faits prisonniers. J’apprends néanmoins
par un de mes amis, officier du régiment de Champagne
de retour de ce pays-là, qu’il n’y a guère eu que cent
hommes tués dans cette surprise. 


M. le maréchal de Coigny, averti de cette déroute, est
accouru ; on a rassemblé toutes les troupes par une
alerte générale, en sorte que non-seulement les troupes
du quartier de M. de Broglie, mais aussi la brigade de
Champagne, qui étoit à un quart de lieue, ont été obligées d’abandonner leurs tentes et leurs équipages. M. de Coigny s’est retiré du côté du Pô, où nous avions des
retranchements et des corps de réserve, et on a suivi les
bords de cette rivière pour descendre à Guastalla, sous
le canon de cette ville, où étoient tous les gros équipages et les provisions de l’armée, et où on a fait rendre
aussi toute la cavalerie et les dragons qui étoient en
quartiers de rafraîchissements de ce côté-là. 


Les ennemis, qui étoient passés vis-à-vis la maison
de M. de Broglie, ont pillé tout le camp. Les brigades de
Picardie, de Dauphin, de Champagne ont perdu entièrement tous leurs équipages de manière que tous les
officiers sont restés avec leur seule chemise, leurs habits d’ordonnance et leurs armes ; et c’est le régiment
Dauphin qui a le plus souffert, parce qu’ils ont été les
premiers surpris. Mais aussi les ennemis ont perdu du
temps à ce pillage. Ils ont donné le temps à nos troupes
de se mettre en ordre de bataille et de marcher en bon ordre. Au lieu même d’aller droit à Guastalla se joindre
avec le reste de leur armée qui avoit aussi passé la Secchia, ils se sont amusés à suivre nos troupes, qui faisoient un grand tour pour ne pas quitter le bord du Pô, 
comptant, ou qu’on seroit obligé d’en venir à une bataille, 
ou de donner sur notre arrière-garde ; mais pendant trois
jours les troupes ont marché de part et d’autre ; les
armées ont été en présence. Il y a eu seulement quelques escarmouches, et les deux armées, composées de
vingt-huit à trente mille hommes chacune, se sont trouvées rassemblées dans une plaine, sous Guastalla. On a
oublié, dans tout cet embarras, un régiment piémontois
et un françois, qui étoient à garder un poste éloigné, à
qui on n’a pas envoyé ordre de quitter ce poste pour
rejoindre notre armée. Les ennemis les ont pris prisonniers ; mais avec tout cela, ils n’ont pas profité de l’avantage qu’ils devoient tirer d’une pareille surprise parfaitement concertée par M. de Koenigseck[5], général de l’Empereur. 


Le bruit s’étoit répandu à Paris que nous avions été
trahis par les moines d’une grande abbaye de Bénédictins, à San Benedetto, qui avoient fait sonner matines
à onze heures du soir au lieu de minuit, pour donner le
signal aux Allemands qu’ils pouvoient exécuter leur entreprise. On disoit même que dans cette abbaye, qui est
fort vaste, il y avoit deux à trois mille Allemands cachés, qui étoient sortis la nuit. On disoit aussi que les
ennemis avoient surpris notre camp la nuit, à trois heures
du matin ; mais tous ces faits ne sont pas vrais. Ils n’ont
été répandus apparemment que pour excuser M. le maréchal de Broglie, qui est seul la cause de cette mauvaise
aventure, pour s’être logé dans une maison vis-à-vis un
gué, pendant que toute l’armée ennemie étoit de l’autre
côté d’une petite rivière guéable en plusieurs endroits ; 
pour n’avoir pas su ce gué, pour n’y avoir pas mis un corps de troupes assez considérable pour la sûreté du
camp, et pour avoir trop bu dans le souper du 14. Car
il est certain qu’il étoit près de sept heures du matin, 
et grand jour, et qu’on relevoit les grands gardes lorsque
les ennemis ont entrepris de passer la Secchia, et
que l’on a entendu les premiers coups de fusil. Et ces
imprudences pouvoient coûter la perte de notre armée, 
et nous obliger de nous retirer tout de suite jusqu’au
Mont-Cénis ! mais le sort en a décidé autrement. 

 
Le 19, au matin, sur les neuf heures, les armées étant
en bataille, les Allemands nous ont attaqués avec beaucoup de vigueur ; mais, malgré la consternation qui devoit être dans notre armée et la fatigue de trois jours de
marche et de mouvements, la valeur est si grande dans
nos troupes qu’on a repoussé les ennemis dans tous les
endroits. Notre cavalerie, aidée de nos grenadiers, a fait
reculer les cuirassiers et la cavalerie de l’Empereur, que
l’on avoit crue supérieure à la nôtre. Le combat a été
très-opiniâtre pendant cinq heures ; mais depuis deux
heures après midi jusqu’à cinq, la victoire s’est déclarée
pour la France, et elle a été complète ; les ennemis ont
abandonné le champ de bataille. On a pris canons, 
étendards, fait des prisonniers, ce qui est expliqué dans
la relation de cette bataille, qui est imprimée[6]. Il est
certain que l’Empereur a perdu la plus grande partie
de ses officiers généraux. Dans cette relation on passe
très-légèrement sur la surprise qui étoit absolument à
notre désavantage. Cette bataille a été sanglante, et
nous coûte cher. Il n’y a eu que la cavalerie, les grenadiers et les carabiniers, qui en soient venus aux mains. 
L’infanterie, de part et d’autre, ne s’est battue qu’avec
les armes à feu. On m’a dit que nous avions cinq mille
soldats et sept ou huit cents officiers tués ou blessés, et
que les ennemis perdoient douze mille hommes. Quoi qu’il en soit, j’ai vu, par plusieurs lettres d’Italie, que
cette victoire nous coûte infiniment, et que nous avons
perdu grand nombre de braves gens. 


Ce qui est dans la relation par rapport au roi de Sardaigne est très-véritable, il a donné des preuves d’une
grande valeur ; il s’est jeté dans la gauche, où étoit le
fort de l’attaque. Il a été dans tous les rangs, il a tiré le
régiment de Picardie de la droite, et s’est mis à la tête
de ce régiment pour charger les ennemis en les appelant : « mes amis de Picardie ! » Il s’est exposé pendant
toute l’action comme un simple officier ; cela fait un
prince redoutable et respectable pour les autres têtes
couronnées qui sont paisiblement à tenir conseil dans leurs maisons de plaisance, tandis que leurs sujets se
battent très-sérieusement. Les troupes piémontoises ont
fait aussi des merveilles ; et, pour les Allemands, ils se
sont battus comme des diables. On dit qu’ils marchent
dans un ordre et une discipline admirables, et avec un
silence qui étonne. MM. les maréchaux de Coigny et de
Broglie se sont comportés aussi avec toute la valeur
possible, et avec beaucoup de prudence dans tous les
mouvements de l’armée. Ils se sont présentés partout. 
Aussi faut-il avouer qu’ils agissoient en désespérés pour
réparer un événement aussi fâcheux arrivé par leur
imprudence. Ils n’en avoient pas fait de même dans le
combat de Parme. Gens qui étoient tout au milieu m’ont
bien dit que l’on ne les avoit vus en aucun endroit, et
qu’ils se tenoient derrière les combattants. On m’a rapporté même un vilain mot de M. le maréchal de Coigny. 
Dans le commencement du combat, la brigade de Champagne passa des fossés sans tirer un coup de fusil, essuyant le feu des ennemis, et donna la baïonnette au
bout du fusil. C’est dans cet endroit où M. le marquis
de la Chastre[7], brigadier, qui étoit à la tête, reçut un coup de fusil dans la cuisse qui lui coupa la veine, dont
il mourut sur-le-champ. Le régiment de Champagne
avoit enfoncé, mais on craignoit en même temps que
des troupes ennemies ne les prissent par derrière. On
envoya dire à M. le maréchal de Coigny que le régiment
de Champagne enfonçoit, et que s’il vouloit envoyer
une brigade pour le soutenir, il répondoit de prendre le
canon des ennemis. Le maréchal répondit que, puisqu’il
s’étoit avancé sans son ordre, il s’en tireroit comme il
pourroit, en sorte que cette attaque ne dura qu’un
quart d’heure, et la brigade de Champagne fut obligée
de se retirer. Un officier de Champagne m’avoit bien
écrit que s’ils avoient été soutenus, la bataille, qui a
duré près de onze heures avec un carnage effroyable, 
auroit été décidée pour nous en deux heures de temps. 
Mais il n’avoit pas osé m’écrire cette particularité, qui
est des plus ridicules. 


M. le maréchal de Coigny a envoyé le fils aîné[8] de
M. le maréchal de Broglie apporter au Roi la nouvelle de
la victoire sous Guastalla, et on a regardé cela comme une
belle action de sa part, après la faute de M. de Broglie. 
Il a été néanmoins fort bien reçu du Roi, qui lui a accordé
un régiment. La victoire a fait oublier la surprise, mais
les chansonniers de Paris ne lui ont pas pardonné, et il
s’est répandu la chanson suivante sur le même air de la
chanson pour l’affaire de la Parme : 



Eh ! vite ! eh ! vite ! eh ! vite ! apportez du coco ! 

Voici venir Margot à la tête des crocs. 



C’est M. le maréchal de Broglie qu’on fait d’abord parler : 



« Messieurs les Allemands, je ne le croyois pas, 

« Quoi qu’en dit la chanson, que vous fussiez ingrats ! 

 
« Mais, hélas ! à mon dam, m’en voilà convaincu, 

« Puisque vous me forcez de vous montrer le c…


⎯⎯⎯⎯



« S’il est un temps pour tout, comme dit Salomon, 

« La nuit est pour dormir, couché tout de son long ; 

« C’est donc mal fait à vous, messieurs les Allemands, 

« De venir m’éveiller contre le droit des gens. » 


⎯⎯⎯⎯



Mais eux, sans écouter, comme vrais Allemands, 

Menacent d’enfoncer : « Qu’on ouvre promptement ! 

Et perdant tout respect pour ce grand maréchal, 

Son beau petit sermon reçoivent assez mal. 


⎯⎯⎯⎯



« Vous êtes bien pressés, messieurs les Allemands ! 

« De prendre ma culotte, ah ! donnez-moi le temps ! 

« Par Noé, vous savez qu’il n’est pas bienséant

« De montrer ce qu’on porte à messieurs ses enfants. »


⎯⎯⎯⎯



« — Oh ! pardi par mon foi ! répond un Allemand, 

« Si toi point dépêcher, moi t’y prends promptement ; 

« Mais si veux sauver toi, laisse-moi ton argent ! 

« Moi boire à ta santé plus que gaillardement ! 


⎯⎯⎯⎯



« — Amis, si vous voulez, emportez mon bâton, 

« Il ne m’est pas si cher que ce sac de doublons. 

« Pour en rassembler tant, j’avois fait maints efforts ! 

« Quoi ! tout perdre en un jour ! eh bien ! plutôt la mort ! 


⎯⎯⎯⎯



« — Ah ! mon papa, partons, s’écrient ses enfants

« Ces messieurs les rendront, ce sont d’honnêtes gens ; 

« Et d’ailleurs des François toujours le commandant, 

« Vous vous acquitterez sur eux bien largement ! » 


⎯⎯⎯⎯



Tous les trois en chemise, alors les eussiez vus, 

Sans honte et sans pudeur, fuir et montrer le c…

Criant : « Maudit soyez, monsieur de Kœnigsek, 

« Qui droit dès le matin nous mettez tous à sec. » 


⎯⎯⎯⎯

 
Coigny, qui dès dix heures avoit au moins ronflé, 

Entendant ce tapage, accourt tout essoufflé. 

« Où fuyez-vous ? dit-il, mais par précaution

Bientôt aussi lui-même il tourne les talons.


⎯⎯⎯⎯
 


« Pour sauver le bagage une seconde fois, 

« Mon fils, avertissez monsieur de Maillebois. » 

À peine avoit-il eu le temps de se botter, 

Que les méchants houssards avoient tout emporté. 


⎯⎯⎯⎯



Mais, quand fut arrivé monsieur de Maillebois, 

En chevalier sans peur amène les François, 

À Bonas, à Lannion, à Lautrec, à Boissieux, 

Messieurs les Allemands de loin font les adieux. 


⎯⎯⎯⎯



Nous n’avons donc besoin que d’être bien conduits

Pour passer sur le ventre à tous nos ennemis ! 

Mais c’est un grand malheur que Dieu ne veuille pas

Nous donner une tête avec d’aussi bons bras. 


⎯⎯⎯⎯



Ainsi prions trétous le divin Rédempteur

Qui de notre bon Roi tient en sa main le cœur, 

Qu’il lui fasse connoître, et plutôt que plus tard, 

Qu’avec tels généraux il met tout au hasard ! 



autre. 


Sur le même air. 


Messieurs les Allemands fort inutilement

Sont venus nuitamment surprendre notre camp. 

Messieurs nos généraux, réveillés à propos, 

Se sont sauvés à point sans chausses ni pourpoint. 


⎯⎯⎯⎯



Messieurs les Allemands, vous vous moquez des gens, 

De venir à minuit faire charivari. 

Si l’on eût averti monseigneur de Broglie, 

Vous ne l’auriez, mardi, point trouvé dans son lit.

 



autre.


Kœnigseck et sa grande armée

Nous ont visités cette nuit ; 

Nos troupes très-alarmées, 

Sans équipages et sans bruit, 

S’en sont enfuies, landerirette, 

S’en sont enfuies, landeriri. 


⎯⎯⎯⎯



Broglie, sans aucune escorte, 

Court au quartier de Coigny, 

Portant, à la chèvre morte[9], 

Le plus jeune de ses fils, 

En montrant son landerirette, 

En montrant son ļanderiri. 


⎯⎯⎯⎯



Coigny, en grande colère ; 

Dit : « Mordieu, que vois-je ici ! » 

« Il ne falloit pas tant boire, 

« Vous n’eussiez pas tant dormi ! 

« Peste soit du landerirette, 

« Peste soit du landeriri ! »


⎯⎯⎯⎯



« Pour recouvrer votre gloire, 

« Retournez à nos ennemis, 

« Mais n’avez-vous point la foire ? 

« On la gagne à moindre prix ! 

« Couvrez votre landerirette, 

« Prenez un de mes vieux habits ! 



vers de m. l’abbé pellegrin[10]. 


Que de nos fastes on retranche

Un jour de sommeil et d’erreur ! 

 

Mais non d’un beau réveil il est l’avant-coureur, 

Et dans les champs de Mars une prompte revanche

﻿Doit apprendre à nos ennemis

Qu’ils ne vaincront jamais les François qu’endormis !


⎯⎯⎯⎯



Dans la vérité du fait, il n’y avoit point eu de souper, 
le 14, chez M. le maréchal de Broglie ; on m’a dit qu’il
ne donnoit point à souper. Il n’y a eu que beaucoup
d’imprudence et d’inattention. La maison où il demeuroit appartenoit aux moines de San-Benedetto, comme
presque toutes celles de la plaine. C’est une abbaye fort 
riche. Cette maison est fort belle ; elle est située entre
le camp et la rivière de la Secchia, et vis-à-vis ce malheureux gué. La principale entrée étoit du côté du camp ; 
et les ennemis, après le passage de la rivière, sont entrés
dans cette maison par une petite porte de derrière, où
ils ne pouvoient entrer que deux à deux. Ils ont d’abord
tué ou blessé tous les domestiques de M. de Broglie et
quantité d’officiers qui étoient accourus dans cette maison, indépendamment de la garde qui y étoit. Ils avoient
même la cruauté d’écraser là tête à coups de crosse de
fusil à ceux qui étoient tombés dans la cour de leurs
blessures. Il n’y a point eu de trahison marquée de la
part des moines ; mais on ne doute pas qu’ils ne fussent
espions des Allemands. Le lendemain de la surprise, le
roi de Sardaigne envoya à l’abbaye demander du vin
pour son souper ; on lui en refusa, et il fit enfoncer les
portes. 


Les ennemis, passant la rivière à six heures du matin, 
ont su prendre le moment qu’on avoit envoyé tous les
chevaux du camp à la pâture, au moyen de quoi on a
été obligé d’abandonner les tentes et les bagages qu’on
ne pouvoit pas charger. L’alarme a été au camp, et le
premier soin a été de rassembler les troupes et de les
faire marcher, en sorte que, quand les valets ont ramené les chevaux et les mulets au camp, les ennemis s’en sont
emparés. Un de mes amis, officier dans le régiment de
Champagne, revenu ces jours d’Italie, qui étoit campé
à un quart de lieue du camp de M. de Broglie, a perdu, 
ainsi que toute la brigade de Champagne, sa tente, tout
son équipage, des housses magnifiques, trois chevaux et
deux mulets. À plus forte raison les brigades qui formoient le corps de M. de Broglie, et qui ont été les premières surprises. 


Pendant les trois jours, entre la surprise de Broglie et
la bataille, que nos troupes ont été en présence des
ennemis et qu’ils ont marché pour gagner Guastalla, il
y a eu une si grande déroute que les officiers et les soldats n’ont vécu que de raisin et d’eau-de-vie, quand
on pouvoit en avoir, que des vivandiers plus éloignés
avoient échappé. 


Quoi qu’il en soit, si une grande partie des officiers
a perdu considérablement, la revanche a été complète, 
et les ennemis, loin de profiter de leur avantage, ont
été très-maltraités. 


Les ennemis ont repassé le Pô, et nous aussi ; ils sont
à présent sur l’Oglio, qui sépare les deux armées. Ils
font des mouvements, et l’on croit qu’il y aura encore
quelque bataille. L’Empereur y envoie encore de nouvelles troupes. Nous y en envoyons aussi, et il paroît que
la guerre continuera d’être sanglante de ce côté-là. Voilà
déjà pour une seule campagne quatre batailles, en comptant les deux actions de Colorno, dont deux ont été
longues et meurtrières. 


M. le prince de Montauban, colonel du régiment de
Picardie, a apporté au Roi les étendards pris à la bataille
de Guastalla. On dit qu’il ne put jamais faire au Roi le
récit de l’action. C’est un homme de peu d’esprit, qui
vend tous les emplois du régiment, bon, simple avec
tout le monde. Ces qualités font qu’il n’est jalousé de
personne ; qu’on le regarde comme un homme sans conséquence, et qu’on n’a ni intérêt ni motif pour lui
nuire, comme on a saisi le prétexte de le faire contre
M. le duc de La Trémoille, qui a beaucoup d’esprit, qui
est beau et bien fait, très-inconstant pour les femmes
et trop haut, et, par-dessus cela, qui a été fort ami
du Roi. 


Dans l’affaire de Parme, on vit M. le prince de Montauban en redingote boutonnée. La saison et le pays ne
demandoient pas tant de précautions pour se garantir
du froid. On le trouva d’ailleurs très-gros ; cela donna
de la curiosité, et enfin il fut reconnu qu’il avoit dessous
une cuirasse devant et derrière, et une calotte dans son
chapeau, en sorte qu’on le surnomma dès lors le Capitaine de cuirassiers. Dans ce métier-là, on ne se passe
rien, et il faut se faire tuer noblement. C’est la folie
militaire. Cependant à Parme, à la noblesse près, 
la calotte ne fut pas de trop, car M. de Montauban reçut
une balle dans son chapeau, qui l’auroit tué sans sa
précaution. Il reçut une autre balle au petit doigt de la
main, qui déchaussa sa bague et lui écorcha le doigt. 
Il crut cela suffisant pour se retirer du combat, et il
alla à Parme pour se faire panser. M. Bouquot[11], chirurgien major, lui ordonna de mettre de la toile d’araignée 
avec du tabac. Cependant on n’a dit de ce prince que du
bien à Paris, et il partagea l’honneur de son régiment. 
M. le duc de La Trémoille, au contraire, a le malheur
de tomber dans un fossé ; plus de cinquante soldats, 
qui passoient avec ardeur, lui marchent sur le corps et
lui froissent les côtes ; il se relève, il marche, et reste
ensuite trois heures à la tête de son régiment, où il pouvoit être tué deux cents fois ; il reçoit même deux balles
mortes, qui ne l’ont point endommagé. Il se retire n’en
pouvant plus, et ses ennemis trouvent le moyen de se
servir de cette chute pour le déshonorer ! de manière que, quelque justification qu’il ait eue, il reste toujours
dans le public un doute et un soupçon sur sa conduite. 
 


	↑ Instruction pastorale de monseigneur l’évêque de Montpellier, adressée au clergé et aux fidèles de son diocèse, au sujet des miracles que Dieu fait en faveur des appelants de la bulle Unigenitus, 1733, in-4, 
52 pages. Cette instruction fut supprimée par arrêt du conseil d’État du
25 avril 1733. L’évêque protesta par une Lettre de monseigneur l’évêque de Montpellier au sujet de l’arrêt du conseil d’État, etc., 8 pages in-4.

	↑ Instruction pastorale de monseigneur l’archevêque prince d’Embrun, dans laquelle il réfute l’ouvrage qui a paru sous ce titre : Instruction
pastorale, etc., 1733, 42 pages in-4. 


	↑ Lettre pastorale de monseigneur l’évêque de Montpellier, adressée au clergé et aux fidèles de son, diocèse, pour leur notifier un miracle opéré dans son diocèse par l’intercession de M. François de Pâris, 1734, 64 pages in-4.

	↑ Voyez dans l’Appendice, no v, la lettre d’un officier de Picardie.

	↑ Lothaire Jos. G. Koenigseck, diplomate et général, 1673-1751.

	↑ Relation de la victoire remportée par l’armée du roi de France et par celle du roi de Sardaigne à Guastalla, 1734, in-4.

	↑ Louis-Charles de La Chastre. Il avait épousé, en 1723, Marie-Elisabeth
de Nicolaï. Il portait alors le nom de M. de Nançai. Voyez . i, p.  257.

	↑ Victor-François, comte, puis duc de Broglie, né en 1718, mort dans
l’exil en 1804. Nommé maréchal de France en 1758, il battit les Prussiens à Sundershausem, à Berghen et à Corbach. Il tomba dans la disgrâce à la suite de démêlés avec le prince de Soubise. En 1789, il devint ministre de la guerre pour quelque temps, et fut bientôt obligé de s’exiler.

	↑ C’est-à-dire sur ses épaules. (Note de Barbier.)

	↑ L’abbé Simon-Joseph Pellegrin, né à Marseille, 1663-1745, tenait à Paris un bureau d’esprit et de littérature. Il a beaucoup, travaillé pour le
théâtre, entre autres pour l’Opéra-Comique.

	↑ Chirurgien major des Invalides.








 
 Octobre.

Nouvelles d’Allemagne. — Chanson sur M. le maréchal de Noailles. — Le Roi à Fontainebleau. — M. le duc de La Trémoille à Vals. 


L’armée d’Allemagne a été plus tranquille que celle
d’Italie ; elle n’a été fatiguée qu’en marches, et on a été
surpris de son inaction depuis le siège de Philisbourg. 
Pour le prince Eugène, avec des troupes ramassées et
inférieures aux nôtres, on compte qu’il a fait beaucoup
de nous harceler continuellement. On dit que M. le maréchal d’Asfeld est un homme timide, qui n’a rien voulu
hasarder ; d’autres disent que cette inaction est l’effet
des ordres secrets de ne rien entreprendre ; que M. le garde des sceaux, qui est en quelque façon l’auteur de
cette guerre, a un intérêt de politique à la faire continuer le plus longtemps qu’il pourra, la mort du cardinal
de Fleury pouvant arriver d’un jour à l’autre ; attendu
qu’ayant tout le secret des négociations et des projets, 
on ne pourroit pas se passer de lui ; et que c’est le moyen
de se conserver la place de principal ministre après la
mort du cardinal, malgré tous ses envieux.

 
M. le maréchal de Noailles a eu en Allemagne une
aventure fâcheuse. M. d’Asfeld, dans un mouvement du
prince Eugène, l’avoit commandé avec vingt-cinq mille
hommes, pour s’emparer du camp d’Hailbron, que le
prince Eugène a conservé comme poste très-avantageux. 
Il y étoit resté sept à huit mille hommes. M. le maréchal
de Noailles s’arrêta en disant : « Voilà encore une colonne des ennemis. » Et il ne voulut pas aller plus avant. On l’a appelé de cette affaire le maréchal Colonne, et cela a occasionné une petite chanson que
voici : 


Sur un Noël : Trois rois sont venus de loin, Avec soin. 


Le digne fils du héros

﻿De Rigaut[1], 

D’une fière contenance, 

Passa l’autre jour le Rhin, 

﻿Mais soudain

Il se rapprocha de France. 


⎯⎯⎯⎯



On croyoit les ennemis

﻿Déconfits, 

À l’aspect de ce grand homme ! 

Mais Eugène en fait, hélas ! 

﻿Moins de cas

Que lui du pape et de Rome[2]. 


⎯⎯⎯⎯



Il a fait plus d’un métier, 

﻿Ce guerrier[3]. 

Mais si l’on en croit l’armée, 

Il prendra chape et lutrin

﻿Dès demain, 

Et au croc pendra l’épée. 



En tout cas, c’est un homme savant, de beaucoup d’esprit, entreprenant, ambitieux, parvenant à ses fins ; il
ne souffre pas de bon cœur sa qualité de maréchal de
France en second. Tout succès est toujours à l’honneur
du général, qui est M. d’Asfeld, et ce peut bien être la
raison qui l’avoit empêché de rien entreprendre. 


L’armée d’Allemagne se retire dans des quartiers. La
maison du Roi revient à Paris le 25 de ce mois. Pour
l’Italie, ce sera toujours le théâtre de la guerre. L’Empereur y envoie des troupes, et nous y envoyons dix
mille hommes. Don Carlos doit être à présent maître de
toute la Sicile ; il fait prisonnières toutes les troupes
Allemandes qui sont dans les places et les fait partir
pour l’Espagne, ce qui fait une furieuse perte d’hommes
pour l’Empereur. Quand il sera paisiblement roi de
Naples et de Sicile, il enverra apparemment ses troupes
en Italie, ce qui composera une armée considérable. 
Jusqu’ici, la situation est triste ; le voilà dépouillé de
deux beaux royaumes et du Milanois. Comme ces deux
royaumes sont de l’ancien patrimoine de l’Espagne, et
que tous les peuples ont accepté cette domination avec
empressement, il ne faut pas compter que cela soit
jamais, ou du moins de longtemps, rendu à la maison
d’Autriche, qui d’ailleurs finit et s’éteint dans la personne de l’Empereur. On compte qu’il ne peut sortir de
ceci qu’en mariant une de ses filles à don Carlos : les
deux royaumes conquis seront sa dot. 


On ne parle plus du roi Stanislas, qui est le principal
sujet ou du moins le prétexte de cette guerre. On ne sait
précisément où il est. La guerre civile continue toujours
en Pologne, et l’on n’entend rien à l’électeur de Saxe, 
qui ne s’y met point à la tête de ses troupes. 


Le Roi est parti, à son ordinaire, au commencement
de ce mois, pour Fontainebleau, pour chasser tous les
jours ; la Reine y est aussi et toute la Cour. 


M. le duc de La Trémoille a pris les eaux de Vals[4], 
dans le Vivarais. Il a reçu, en Italie, un ordre du Roi de
revenir en France pour songer à sa santé, et, après avoir
pris les eaux de Vals, il est arrivé à Fontainebleau, où il
est resté. Malgré tout son esprit, je crois que, sachant tous
les mauvais discours de la Cour et de la ville, il aura été
embarrassé dans son abord et sa contenance. C’est ainsi
qu’avec de grands noms, des biens considérables et de belles qualités, on n’est pas à l’abri d’aventures très-chagrinantes. 


Le Roi a fait, dans ce mois, une promotion d’officiers
généraux, et ensuite il donnera l’agrément pour ses régiments que bien des gens demandent. 
 


	↑ Il faut savoir que Rigaut, fameux peintre, a fait un portrait magnifique

du maréchal de Noailles son père. (Note de Barbier.)

	↑ En le disant janséniste. (Note de Barbier.)

	↑ Il a été à la tête des finances sous le duc d’Orléans régent. (Note de Barbier.)

	↑ Vals, célèbre par ses eaux minérales, dans le canton d’Aubenas, département de l’Ardèche. 










 Novembre.

Mort du marquis de Pezé. — Nouvelles. — Chanson sur M. d’Asfeld. — Les Bidal. — Congrès. — Les avocats et les pamphlets. — La soutane et la chausse des avocats. — Jean Barbier. — La robe de M. Froland. 


Le marquis de Pezé, lieutenant général des armées du
Roi, colonel du régiment du Roi, gouverneur du château
de la Muette et capitaine des chasses du bois de Boulogne, à qui le Roi avoit envoyé le cordon bleu, est mort
de ses blessures en Italie, âgé de cinquante-quatre ans ; 
c’étoit un cadet du Maine, qui n’avoit que cinq ou six
cents livres de rente pour tout bien. Le maréchal de
Tessé, son parent, l’avoit mis dans le régiment des
gardes. Il s’est poussé par le jeu, par les femmes, par ses
intrigues, de manière qu’il étoit devenu favori du Roi. 
Aussi a-t-il acquis de grands biens et de bonnes places. 
Il ne laisse que deux filles. 


En Italie, les neiges, les mauvais temps ne rebutent
point les Allemands ; ils ne cherchent qu’à se battre. Par
prudence, pour éviter une bataille qui pourroit avoir
des suites fâcheuses, nous avons été obligés de quitter
l’Oglio. Nous avons fortifié et mis des troupes dans
Guastalla, et l’armée s’est retirée sous Crémone et du
côté de Parme. Mais les ennemis nous suivront et la
guerre ne tardera guère à recommencer dans ce pays-là. 


On parle assez mal ici de tous nos maréchaux de
France. Ceux d’Italie ont fait des fautes étonnantes, et
ceux d’Allemagne ne sont guère mieux famés. On disoit : 
« Savez-vous pourquoi la cavalerie est réunie en Allemagne ? » On répondoit : « C’est que les maréchaux ne valent rien. » 


On a fait aussi un petit couplet de chanson pour le
bon homme M. d’Asfeld, qui a, dit-on, toujours les larmes aux yeux quand il donne quelque ordre ou qu’il faut
prendre quelque parti. 



Sur l’air : Des Feuillantines. 


On a beau dire du mal

﻿De Bidal[1],

C’est un très-grand général, 

Et son nom couvert de gloire

Sera placé dans l’histoire. 


⎯⎯⎯⎯⎯



Quand il quitta le métier

﻿De gantier[2]

Pour être garçon guerrier, 

Chacun le jugea sans peine

Propre au bâton de Turenne ! 


⎯⎯⎯⎯⎯



Philisbourg est le garant

﻿Du talent

Et du génie excellent ; 

Aujourd’hui, par sa science, 

C’est le Vauban de la France. 


⎯⎯⎯⎯⎯



Il est plus sage, dit-on, 

﻿Que Caton, 

Parle mieux que Cicéron ; 

Et si l’on pèse son style, 

C’est un politique habile. 


⎯⎯⎯⎯⎯



Son cœur, fendre à tous propos, 

﻿De sanglots

Accompagne tous les mots. 

On le voit parmi les armes

Toujours mouillé de ses larmes. 

 
Mais je n’aurois jamais fait

﻿Le portrait

D’un héros aussi parfait ! 

Je ne m’arrête qu’à peine

Sur ce fameux capitaine. 



Le malin de cette chanson est que par l’air on coupe
un mot du dernier vers de chaque couplet, comme : 


Sera pla, — sera placé dans l’histoire ; 


Propre au bâ, — propre au bâton de Turenne ; 


C’est le Vau, — c’est le Vauban de la France ; 


Toujours mou, — toujours mouillé de ses larmes ; 


Sur ce fa, — sur ce fameux capitaine. 


La baronnie d’Asfeld[3] lui vient de ce que Bidal, marchand, son aïeul, prêta de l’argent à la reine de Suède[4]
dans une occasion pressante. Le maréchal est revenu en
Cour ; on ne sait point encore s’il retournera en Allemagne pour commander, car tous les officiers conviennent qu’il est incertain sur tout, et qu’à peine se ressouvient-il des ordres qu’il a donnés. Le prince Eugène
n’a pas eu peine à profiter d’un pareil caractère. 


On parle ici d’un congrès qui se tiendroit à Paris pour
l’arrangement des affaires présentes de l’Europe ; mais
on dit que l’Empereur demande une cessation d’armes, 
et que nous ne le voulons pas. Ce qui paroit fondé en
raison. Pendant ce temps, l’Empereur redoubleroit ses
négociations pour engager des puissances dans son parti
et se fortifieroit en troupes et en argent. 


L’Ordre des avocats, qui jusqu’ici avoit été respecté et
considéré, commence à essuyer des libelles secrets. 
L’année dernière, il parut une lettre imprimée d’un père
à son fils[5], pour l’engager à embrasser cette profession. Il la relève si haut qu’il y fait entrer des papes, des empereurs ; 
il remonte même jusqu’à Jésus-Christ, comme
ayant fait dans ce bas monde l’emploi d’avocat du genre
humain. Il met cette profession au-dessus de toutes les
autres, et il rabaisse et méprise beaucoup celle des magistrats. Cela est si outré qu’il n’est pas douteux que
cet ouvrage ne parte d’un ennemi des avocats. 


Cette lettre a donné lieu à une réponse écrite par le
fils à son père[6], où l’on critique fort les avocats sur leur
orgueil et sur un intérêt démesuré. On y traite même
assez vivement et fort à découvert trois avocats : le premier est M. Prévost, appelé colosse de paragraphes ; le
second est M. Pothouin, accusé d’ingratitude envers
M. d’Argouges, lieutenant civil ; le troisième est M. Normant, le premier des plaidants. 


Quoique cette seconde lettre soit pareillement outrée, 
il faut convenir qu’il y a bien du vrai ; tous les avocats
en particulier ne prêchent que simplicité et désintéressement, et il faut convenir qu’il y a à présent beaucoup
de présomption et d’intérêt dans tous les membres du
corps, ce qui n’étoit pas autrefois. Le système est cause
du dérangement de tous les états et des caractères. 
On leur reproche assez mal à propos la chausse[7], 
qu’ils ont arrêté que l’on porteroit journellement en
robe pour se distinguer des procureurs et des huissiers. 
Cela est venu de ce que messieurs les conseillers au
Parlement délibérèrent, il y a quelques années, d’être
toujours en chausse et en soutane sous leur robe. On a
cru que c’étoit pour se distinguer des avocats, distinction qui étoit mal fondée. La chausse est de l’habille-[5] ment du licencié ès-lois. Tout homme de robe ne peut
la porter qu’à ce titre, et par conséquent l’avocat en a le
droit comme le magistrat. Cependant la plus grande
partie des avocats, et surtout la tête, n’a point arboré la
chausse. À l’égard de la soutane, c’est un habillement
incommode, mais c’est l’ancien habit des gens de robe. 
Dans les anciens règlements du Châtelet, il est dit que
le jour de la rentrée, les avocats et procureurs assisteront en robe et en soutane. Mon grand-père[8], avocat au
Parlement, indépendamment du Palais, étoit habillé en
soutane et en grand manteau long ; mon père se ressouvient de l’avoir vu ainsi. La soutane n’est donc point
attribuée exclusivement au magistrat ; et la conformité
d’habit n’empêche pas la supériorité et la prééminence
de son état. 


Cette réponse imprimée a paru pour la rentrée de la
Saint-Martin ; cela n’a pas empêché M. Froland[9], homme
de Normandie, riche, bâtonnier des avocats, de paroître
à la première cérémonie en soutane de satin avec une
robe doublée de velours, qu’il auroit aussi bien fait
d’épargner. 
 


	↑ Son nom de famille. (Note de Barbier.)

	↑ Marchand d’étoffes de soie, parce que M. d’Asfeld est petit-fils de

M. Bidal, marchand. (Note de Barbier.)

	↑ Le père du maréchal, Pierre Bidal, fut résident de France à Hambourg
en 1675, en 1683 et en 1699. Il avait épousé, en 1673, Catherine Bastonneau. C’est en 1653 qu’il fut créé baron d’Harsefeldt ou d’Asfeld, dans le duché du Bremin.

	↑ Christine, reine de Suède, 1632-1654. Elle mourut en 1689.

	↑ Lettres ou dissertations où l’on fait voir que la profession d’avocat est la plus belle de toutes les professions. Londres, 1733, in-12 (par Fr. Bernard Cocquard, avocat à Dijon).

	↑ Réponse d’un fils à son père sur deux lettres qui parurent en 1733, au sujet de la profession d’avocat, in-12. 


	↑ La bande ou pièce d’étoffe bordée d’hermine que les licenciés et les
docteurs des diverses facultés de l’Université ont le droit de porter sur l’épaule gauche. 


	↑ Jean Barbier, avocat au Parlement, 1630-1678.

	↑ Ce jurisconsulte distingué est l’auteur d’un Mémoire sur la prohibition
d’évoquer les décrets d’immeubles situés en Normandie. Paris, 1722, in-4.
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On a raison de dire que les beaux esprits, surtout les
poëtes, sont remplis d’ingratitude pour leurs bienfaiteurs, et sacrifient tout pour un bon mot. Un nommé
Moncrif[1], homme de rien, très-indigent dans sa jeunesse, garçon d’esprit et de belles-lettres, a eu le bonheur de s’introduire d’abord chez M. d’Argenson, conseiller d’État et chancelier de M. le duc d’Orléans. Cette
protection lui a donné des entrées chez les princes. Il
a eu des pensions, et enfin il est entré chez M. le comte
de Clermont en qualité de secrétaire de ses commandements. Ce prince l’a comblé de grâces, et l’a fait recevoir par autorité à l’Académie Françoise[2]. Il en étoit devenu fier et insolent. Il vient tout récemment d’être chassé
de la maison[3]. On en dit plusieurs raisons, et entre autres
quatre vers qu’il a faits contre la maison de Condé :



Le Roi feroit un bon marché

Si Caron vouloit trafiquer

Trois Condé qu’il peut prendre, 

﻿Eh bien ! 

Pour un qu’il pourroit rendre, 

﻿Vous m’entendez bien ! 



Rien n’est plus méprisant pour M. le Duc, M. le comte de Charolois et M. le comte de Clermont, et, en
même temps, cela laisse à entendre que le Roi n’a point
de généraux capables, et qu’il lui seroit très-avantageux
si Caron vouloit lui rendre le grand prince de Condé. 


Le jansénisme fait, ma foi, de beaux progrès ; il a été
parlé ci-dessus des excès et des folies des convulsionnaires, de leurs assemblées, de leurs prédications. Ils[1] s’appellent frère et sœur ; et, parmi les sœurs, il y a
nombre de jeunes et jolies filles que les frères ont la
charité de …… saintement. Il y a un cordonnier de
mon quartier qui a une fille de seize ans et un fils de
dix-huit ou vingt. Ils sont initiés dans l’art de convulsionner. On dit, parmi les gens du peuple, que la fille a
six cents livres par an et le garçon quatre cents livres. 
Il y a une caisse[4], et, avec de l’argent et de l’enthousiasme, on fait faire au peuple ce que l’on veut. 


L’abbé Gillet, fils de l’avocat, aussi de mon quartier, 
fut arrêté chez lui, le jour de la Vierge, et conduit à la
Bastille. Il tenoit chez lui des assemblées où il faisoit
des exhortations. Les bonnes dames du quartier s’y
trouvoient, et entre autres l’abbé Sellier, fils d’un marchand de vin, à la Corne, proche Sainte-Geneviève, qui
par révélation devoit représenter le Christ, et, en cette
qualité, être crucifié par ses confrères. Il a différé autant
qu’il a pu la cérémonie ; on dit même qu’il a déclaré
nettement à l’assemblée qu’il n’avoit point encore toutes
les qualités et les grâces nécessaires et qu’il n’avoit
point assez mérité auprès de Dieu pour opérer cette
grande œuvre. On le cherche, dit-on, depuis longtemps, 
et il n’est point encore pris. 


Mais, de ces convulsionnaires, il est sorti une secte
bien plus belle, qui a enchéri sur les autres, que l’on
appelle les Élisiens. Un d’entre eux, homme, dit-on, de
Montpellier, appelé dans la clique frère Augustin [5], a fait entendre qu’il avoit vu, rencontré et parlé, au prophète Élie, qu’on nous a assez représenté comme errant
sur la terre. Ce prophète lui a annoncé sa mission et lui
a dit de la part de Dieu qu’il étoit l’agneau sans tache et
qu’il devoit mourir pour les péchés des hommes. Il a
communiqué ses lettres de créance à ses confrères, qui
y ont ajouté foi. Dans les assemblées, après avoir prêché, il se couchoit sur une table dans la posture attribuée à l’agneau sans tache, et il se faisoit adorer comme
tel ; on chantoit des hymnes, oraisons, et on lui rendoit
les honneurs dus à ce titre. 


Ce récit paroît fou, il est pourtant vrai ; je ne suis pas
si surpris qu’il y ait un homme assez entreprenant pour
se dire de la famille de Dieu ; mais je ne conçois pas qu’il
y ait des particuliers assez fanatiques, dont les cerveaux soient brûlés au point de donner dans ces visions. 
Si cela arrive de nos jours, dans un siècle raffiné, irréligieux, débauché, il ne faut plus être surpris des effets de
la prévention sur les esprits ordinaires et de quelle manière, dans tous les temps, les différentes religions ont
pris faveur. La politique s’en mêle et l’établissement
s’en fait insensiblement. 


Cette affaire a excité, comme on juge bien, le ministère public. On dit que M. frère Augustin est mouché
depuis plus de deux mois, et qu’on a différé à l’arrêter
pour en arrêter d’autres et avoir des preuves ; il a été
enfin arrêté il y a trois semaines. 


Le bruit court que le Roi a envoyé une déclaration
au Parlement, qui lui attribue la connoissance de cette
affaire, qui est très-sérieuse. M. Hérault, lieutenant de
police, qui en avoit la commission, a cherché à s’en débarrasser. Il n’y a pas de sûreté à juger des fous. Sous le
prétexte de la gloire de Dieu, il y a là des gens, par zèle
et par religion, capables de tout tenter et de s’exposer à
tous les supplices. 


Cette déclaration est, dit-on, depuis quinze jours au parquet. Le Parlement ne veut point l’accepter, il prévoit
bien qu’il ne s’agit pas seulement de faire le procès à
frère Augustin, et que cela va impliquer une infinité
d’honnêtes gens de toutes sortes d’états par les dispositions de ceux qui sont arrêtés. Le Parlement, qui est
janséniste au fond du cœur, et qui a donné le branle
aussi bien que les avocats à accréditer dans Paris ce
parti, a peine à se charger de prononcer des jugements
rigoureux et inévitables contre des hérétiques décidés[6].

 
D’un autre côté, si l’on se contente de punir ces gens-ci secrètement et dans la Bastille, le peuple de Paris, 
qui généralement est janséniste, criera à l’injustice. On
dira que ce sont des martyrs et que par des suppositions
on a sacrifié des personnages saints ; au lieu qu’un jugement solennel du Parlement justifieroit les désordres, 
les extravagances et les hérésies, qui sont des suites et
des effets de ce jansénisme outré. Nous verrons ce que
cela deviendra ; mais cela est très-plaisant, car il y a
entre autres M. Carré de Montgeron, conseiller au Parlement, qui est fourré tout au travers de ces gens-là, et
qui …… dévotement une très-jolie sœur, actuellement détenue au château de Vincennes. 


On m’a dit depuis que le sieur Cosse, surnommé le
frère Augustin, n’est point, arrêté et qu’il s’est sauvé, 
qu’il a même emporté une bonne somme d’argent. On
va jusqu’à cinquante ou soixante mille livres, à différentes personnes, qui lui en avoient confié comme chef
et homme respectable. 


On dit qu’il a annoncé à ses confrères qu’il falloit lui
amêner une fille dans l’endroit où étoit autrefois Port-Royal-des-Champs[7], et que là il la dépucelleroit, qu’ensuite il la sacrifieroit, qu’il seroit pris et brûlé, et qu’après il ressusciteroit. On voit à présent que c’est un
fripon, qui se moquoit de la crédulité de ses disciples. 


Le prophète Élie est un nommé Vaillant[8], curé dans
le diocèse de Troyes, qui actuellement est enfermé à
Bicêtre. On dit que c’est un homme qui a tant jeûné
et qui s’est tellement macéré le corps par des austérités, 
que la cervelle est altérée et qu’il croyoit de bonne foi
être le prophète Élie, jusque-là qu’il a pris le carrosse
de Metz, qu’il s’est présenté aux Juifs en qualité de prophète Élie ; mais les Juifs l’ont regardé comme un fou, 
et lui ont donné du pied au c… Ceux-là sont en possession de ne pas croire si aisément que les autres. 


On ne parle, surtout dans mon quartier[9], entouré de
paroisses jansénistes, que de ces sottises. Ce qui est de
certain, c’est qu’il y a dix ou douze filles grosses, et que
ces chefs de doctrine et de prédictions engagent les
mères des femmes du peuple, qui ont cédé à la persuasion, de leur livrer elles mêmes leurs filles, ce qu’elles 
font en vue de Dieu. Des gens indifférents, qui ont été
voir par curiosité de ces convulsionnaires, conviennent
qu’il s’y passoit des choses extraordinaires. Ils ne savent
si c’est par des sorts ou par des breuvages que ces opérations se faisoient ; il n’est pas étonnant que le peuple, 
et même des gens au-dessus, aient été séduits. Ce n’est
jamais que par du miraculeux et du surprenant que les
religions et les cultes ont pris faveur dans tous les temps 
et dans tous les pays. 


On dit qu’il y a plus de cinq mille personnes engagées
dans toutes ces cabales, et l’argent ne leur manque pas ; 
cela en fait vivre un grand nombre et fait tort à bien
des successions. 


On m’a raconté que vingt personnes, hommes et
femmes, étoient assemblées dans une maison, un soir. 
On avoit garni le seuil de la porte de la chambre de la dépouille d’une oie ; ils avoient tous une petite croix sur
le front du sang de l’animal ; ils ont fait rôtir l’oie sur
les charbons, ils l’ont mangée avec du pain et de l’eau, ils
étoient ceints d’une ceinture de cuir ; et la nuit ils ont
été en procession à l’endroit où étoit autrefois Port-Royal-des-Champs. 


Je connois un libraire[10] de mes voisins, qui étoit autrefois un homme d’esprit ; il est tellement engagé de
bonne foi dans ces mystères, qu’il est décharné comme
un squelette ; il dit à sa femme sérieusement que, s’il
étoit arrêté, il la prie de ne faire aucune démarche pour
lui, et que, si par hasard il étoit pendu, il la supplie de
boire et de manger à son ordinaire sans s’affliger. Sa
femme, qui est aussi plus de moitié convertie, s’attend
tranquillement à tous ces événements. En attendant, je
crois que la sainte clique les fait un peu vivre. 


Il faut aussi convenir qu’il y a eu beaucoup trop de
ménagement de la part de la police, depuis la fermeture
du cimetière de Saint-Médard, où est le tombeau de
M. Pâris ; car voilà l’origine de tous ces désordres. On a
arrêté bien des gens qu’on a lâchés. Au lieu, par M. Hérault, d’employer les commissaires, qui sont des officiers de robe, à prévenir toutes ces folies, il s’est livré à
ses agents, qui sont des fripons, qui gagnent considérablement de bien aux dépens de l’État et du public. La
moitié est janséniste de cœur ou fait semblant de l’être
pour tirer de l’argent du parti qui paye bien, en sorte
qu’ils font avertir eux-mêmes ceux qu’on doit arrêter, 
ou qu’ils font semblant de les manquer. Leur intérêt est
de faire durer cette manœuvre, mais il est dangereux
de laisser ainsi enraciner ces sortes de frénésies dans une
ville comme Paris ; et je suis sûr que si l’on est obligé à
la fin de prendre un parti violent contre cette secte, la
plupart des gens de la police s’y trouveront impliqués. 
Si on ne le fait pas, ces gens-ci regarderont la timidité du ministère comme un effet de la main de Dieu, et le
nombre en augmentera tous les jours. 


Le 21 de ce mois, le Roi a fait faire un service à
Notre-Dame pour tous les officiers et soldats, qui ont été
tués dans ses armées, cette année. On n’a point eu, à ce
qu’on dit, cette attention dans la dernière guerre. Mais
pour une chose extraordinaire et très-louable en soi, 
cela s’est fait avec trop de simplicité. On a chanté une 
simple grand’messe des morts, où M. l’archevêque de
Paris a officié. Il n’y avoit ni musique, ni représentation
dans le chœur, ni tentures, ni gardes. Une pareille cérémonie pour un grand nombre de gens de toute condition, qui ont été sacrifiés pour l’État, devoit se faire avec
plus d’appareil ; et même M. d’Angervilliers, secrétaire
d’État de la guerre, auroit dû y assister. Le Roi a ordonné la même chose dans toutes les cathédrales du
royaume, ce qui se continuera tous les ans à pareil jour
pendant la guerre. 


Le jour de Noël, cette année, il a éclairé et tonné très-fort. Cela n’est pas ordinaire. 


Comme nous nous sommes emparés du duché de Modène en Italie pour la commodité de nos troupes, et
parce que le duc de Modène avoit voulu livrer passage
aux troupes de l’Empereur, le duc de Modène s’est retiré
à Gênes, et le prince de Modène[11], qui a épousé une
princesse d’Orléans[12], sœur de M. le duc d’Orléans, est
ici, à Paris, sous le nom du marquis de San-Felice. La
princesse de Modène est restée à Lyon, mais elle aura, 
dit-on, la permission de venir aussi à Paris. 


Malgré les mauvais temps, les neiges et la boue dans
un pays gras comme l’Italie, nos troupes sont continuellement en mouvement pour parer les entreprises des Allemands qui vouloient faire le siège de Guastalla. 
Il faut avouer que cette armée fatigue cruellement. 


Le prince de Soubise[13], petit-fils du prince de Rohan, 
commandant des gendarmes, a épousé mademoiselle de
Bouillon de Rhodes[14], sœur du duc de Bouillon. Le père
a eu des enfants de quatre lits. Elle n’a que douze ans
et demi. Elle demeuroit chez la marquise de Rhodes[15], 
son aïeule maternelle. Le comte d’Évreux, son oncle, 
vouloit auparavant qu’on liquidât ses droits pour éviter
les procès, mais la maison de Rohan vouloit avancer ce
mariage à cause que ce jeune prince doit partir au mois
de mars pour la campagne. M. le cardinal de Rohan et
Normant, avocat, qui est leur conseil et leur ami, ont
tout expédié en un jour, du consentement de madame
de Rhodes, sans en rien dire à la maison de Bouillon, 
de façon qu’il n’y a point de contrat de mariage. On a
seulement déposé les articles chez un notaire. Cela a
fort indisposé la maison de Bouillon, qui est assez haute. 


Il a paru un livre, sous le titre d’un roman intitulé : 
Le Célibat philosophique[16] ; il est fort embrouillé. L’auteur n’est ni janséniste ni moliniste ; il a amené 
cette question, et il y a non-seulement déchiré un peu
la religion, mais tellement maltraité les jésuites que le
livre a été brûlé par la main du bourreau. Les écrits
anonymes sont plus à la mode que jamais, et la licence
sera difficile à réprimer. 

 
 


 


fin du deuxième volume.


	↑ François-Augustin-Paradis de Moncrif, fils d’un procureur, était né à Paris en 1687 : Il fut nommé secrétaire des postes et lecteur de Marie Leczinska à la suite de la disgrâce dont il est question ici. Il est l’auteur des Essais sur les moyens de plaire ; de l’Histoire des Chats et des Âmes Rivales. Un
brame crut reconnaître dans ce dernier ouvrage le développement du système de la métempsycose, et envoya à l’auteur un manuscrit indien qui fut déposé par celui-ci à la Bibliothèque Royale. Moncrif mourut en 1770. Voyez les Mémoires de d’Argenson, cités par Bois-Jourdain, t.  iii, p.  5-10. 


	↑ Il avait été élu en 1733, en remplacement de M. de Caumartin, évêque
de Blois, dans le trente-cinquième fauteuil.

	↑ « Il (Moncrif) avait même la feuille des bénéfices dépendants de ce
prince-abbé, mais il ne proposait aucun sujet que de l’aveu de certaines demoiselles de l’Opéra. Il se brouilla dans cette petite cour. » Mélanges de Bois-Jourdain, t.  iii, p.  7.

	↑ Barbier veut sans doute parler ici de la Boîte à Perrette. Cette caisse tirait son nom de la servante de Nicole, que son maître avait rendu la première dépositaire de ces fonds, dont il avait fourni lui-même la plus grande partie. Cette réserve, qui passait toujours par des fideicommis en des mains sûres, était destinée à des œuvres de piété. Elle s’élevait, en 1778, à la mort de M. Rouillé des Filletières, sans cesse alimentée par des dons volontaires, à onze cent mille livres ! Les héritiers voulurent s’en emparer et plaidèrent
contre les légataires ; mais ils furent déboutés de leurs prétentions. — On prétend que la Boite à Perrette a traversé toutes nos révolutions et qu’elle existe encore sous la protection de quelque pieux janséniste. 


	↑ Il se nommait Cosse. Voyez plus bas, p.  526.

	↑ Voyez les Nouvelles ecclésiastiques qui rejetaient toutes ces folies.

	↑ Près de Chevreuse.

	↑ Pierre Vaillant, né à Méry-sur-Seine. Il avait déjà été arrêté, en 1728, 
pour cause de jansénisme, et mis à la Bastille. Il y fut encore emprisonné, en 1734, et pour la même cause, et après vingt-deux années de captivité dans cette maison, il alla mourir à Vincennes, où il avait été transféré. 


	↑ Barbier demeurait rue Galande, près de la place Maubert.

	↑ Le sieur Cimart. Voyez t.  iii, année 1735, janvier.

	↑ François-Marie d’Est, qui devint duc de Modène en 1735.

	↑ Charlotte-Aglaé, dite mademoiselle de Valois, qui avait été, dit-on, la
maîtresse de Richelieu. Sur son mariage, voyez la notice de Lemontey, Revue rétrospect., t.  i, p.  200, et Bois-Jourdain, Mélanges, t.  i, p.  375 et suiv. 


	↑ Charles de Rohan, prince de Soubise, né en 1715. Son père, le prince
de Soubise, était mort en mại 1724. Voyez t.  i, p.  355. Devenu maréchal de France, il se fit battre à Rosbach par Frédéric. Il mourut en 1787.

	↑ Anne-Marie-Louise de La Tour, née en 1722, fille d’Emmanuel-Théodose, 
duc de Bouillon, et de Marie-Jeanne-Chrisţine de Simiane de Gordes.

	↑ Anne-Marie-Thérèse de Simiane de Pontevès, veuve de Charles Post, 
marquis de Rhodes.

	↑ Les Princesses Malabares, ou le Célibat philosophique, etc. Andrinople, Thomas Franco, 1734, in-12, par Louis-Pierre Longue. 
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du jansénisme, de la bulle unigenitus, du concile d embrun et des convulsionnaires. 
(Voyez p.  18.) 


Nous ne recommencerons pas l’histoire du jansénisme sous
le règne de Louis XIV. Cette histoire a déjà été écrite avant
nous par l’éditeur des Provinciales de Pascal[1]. Il nous suffira donc de dire que les querelles théologiques, qui troublèrent la France pendant deux siècles, avaient commencé vers
1640, lors de l’apparition d’un énorme commentaire sur
saint Augustin[2], publié après la mort de son auteur, Jansen, évêque d’Ypres. Cet ouvrage était une réfutation des
doctrines du Jésuite Molina. Entraîné par l’ardeur de la polémique ; l’auteur s’était laissé aller à reproduire quelques-unes des erreurs de Baius ; l’un de ses devanciers, et en
était arrivé au fatalisme et à la négation de la liberté humaine
que défendaient les Jésuites. Duvergier de Hauranne, abbé
de Saint-Cyran, fit connaître ce livre en France et le répandit parmi les jeunes théologiens. Les Jésuites, inquiets de
cette propagande, s’empressèrent de demander à Rome la condamnation de l’Augustinus. Ils l’obtinrent, en 1642, du pape
Urbain VIII. Alors se formèrent deux partis, et Port-Royal se
déclara pour Jansénius et sa doctrine. La guerre s’alluma, et
troubla tout le dix-septième siècle. En 1649, le doyen de la
Sorbonne, Cornet, dénonça à la Faculté l’opinion nouvelle et
en demanda l’examen. L’Augustinus fut analysé, et sept propositions, réduites plus tard à cinq, en furent extraites et
déclarées schismatiques : 


1° Les justes, dans l’étendue de leur volonté et dans la mesure de leurs forces, ne peuvent obéir à certains commandements de Dieu ; il leur faut encore la grâce, sans laquelle rien ne leur est possible. 


2° Dans l’état de nature déchue, on ne résiste pas à la grâce intérieure. 


3° Dans l’état de nature déchue, pour mériter ou démériter, il n’est pas besoin que la liberté nous délivre de la nécessité, il suffit qu’elle nous sauve de la contrainte. 


4° Les semi-pélagiens admettaient bien pour tous les actes
et même pour le commencement de la foi la nécessité de la
grâce intérieure, mais ils étaient hérétiques, en ce qu’ils voulaient que cette grâce fût telle que la volonté humaine pût s’y
soumettre ou y résister. 


5° C’est parler en semi-pélagien que de dire que Jésus-Christ
est mort et a répandu son sang pour tous les hommes. 


Soixante docteurs s’opposèrent à ce jugement de la Faculté
et se pourvurent devant le Parlement. Le jansénisme fut alors
constitué. Arnauld, Nicole, MM. de Port-Royal, des évêques, 
des docteurs furent ses apôtres et ses victimes. Arnauld, exclu
de la Sorbonne[3], trouva un défenseur dans Pascal, et la langue
française s’enrichit d’un chef-d’œuvre, les Provinciales. La
signature d’un formulaire, qui emportait la désapprobation
de cette doctrine et la condamnation des cinq propositions, 
fut imposée à tous les membres du clergé et suscita de longs
embarras au gouvernement. 


Une déclaration de Clément IX, rendue en 1668, suspendit
pour de longues années ces querelles et rendit la paix à l’Église
de France. Elle fut nommée la Paix de Clément IX. Les jansénistes sortirent de la Bastille, et Arnauld écrivit contre les
calvinistes. Là se termine la première époque de l’histoire de
ces querelles. 


Elles se rallumèrent, en 1713, avec la fameuse bulle Unigenitus, rendue par Clément XI, qui portait condamnation de 101 propositions extraites du livre du P. Quesnel, intitulé : 
Réflexions morales sur le Nouveau Testament, livre publié dès
1671, et qui était une reproduction de l’Augustinus. 


Cet ancien oratorien, retiré à Bruxelles avec dom Gerberon
et d’autres proscrits, était, à la mort d’Arnauld, devenu le
chef de cette petite Église. Un moment emprisonné par l’archevêque de Malines, il s’évada et se retira à Amsterdam, où
il mourut en 1719. Il tâcha de fonder dans ce pays quelques
réunions de jansénistes que les exilés de France alimentèrent
pendant tout le dix-huitième siècle[4]. 


L’acceptation de la bulle, que Louis XIV voulut imposer, fut
le signal d’une guerre nouvelle. À la mort du Roi, elle éclata. 
On vit, le 5 mars 1717, en pleine Sorbonne, quatre évêques, 
MM. de La Broux, évêque de Mirepoix, Soanen, de Senez, Colbert, de Montpellier, de L’Angle, de Boulogne, former un appel de la bulle au prochain concile ; et un huissier du Châtelet osa aller afficher cet acte sur les murs de Rome et en remettre
l’exploit au pape lui-même. Les quatre évêques furent renvoyés
dans leurs diocèses, mais l’élan était donné. Le cardinal de
Noailles fit son appel à son tour et rallia autour de lui seize
évêques. Le jansénisme était réveillé. Dubois profita du moment où le système de Law absorbait l’attention publique pour
faire accepter la bulle par le Grand Conseil et le Parlement, 
pour supprimer les appels et pour publier un corps de doctrine
que le cardinal de Noailles accepta et qui sembla calmer tous les
esprits[5]. 


Cependant, quelques ecclésiastiques persistaient dans leurs
anciennes opinions. Parmi ces derniers opposants, on voyait
le vertueux Soanen, évêque de Senez, qui, trouvant la bulle
Unigenitus un décret monstrueux, publia une Instruction pastorale, dans laquelle il s’élevait avec force contre cette Constitution. Le cardinal de Fleury voulut faire un exemple. Un
concile fut donc assemblé, en 1727, à Embrun, sous la présidence de M. de Tencin, archevêque métropolitain, et l’évêque
de Senez fut déposé et relégué à l’abbaye de la Chaise-Dieu, 
en Auvergne, où il mourut en 1740. 


Dès lors, le jansénisme, privé de l’appui des hommes distingués qui l’avaient élevé à la hauteur d’une doctrine, tomba
entre des mains ignorantes et vulgaires. Les adeptes cependant étaient encore nombreux ; ils étaient riches surtout. Il
s’agissait donc de ne pas laisser tomber le parti. Comme il y
avait un fonds commun de secours alimenté par des cotisations, et que l’on appelait la Boite à Perrette[6], on résolut de
ranimer l’attention publique, et l’on eut recours pour cela
à des moyens extraordinaires. Les visites au tombeau du
diacre Pâris devinrent l’occasion de prétendus miracles signalés par des convulsions[7]. Une secte s’organisa promptement. 
Elle eut ses chefs, ses adeptes, ses règlements. Des prêtres se
mêlèrent à ces folies et les dirigèrent. Nous trouvons dans
Barbier des renseignements parfaitement exacts sur ce point[8]. 
Les supplices auxquels se soumettaient les malheureux patients
furent appelés secours, et furent divisés en grands secours et
en secours meurtriers. Le cimetière de Saint-Médard fut donc
le premier théâtre où ces scandales se produisirent. Les femmes
et surtout les jeunes filles enduraient les traitements les plus
atroces. De jeunes garçons, nommés Secouristes, frappaient
leurs victimes à coups de poing ; à coups de bûche, sur la tête, 
sur le ventre, sur les reins. On leur tordait les chairs avec des
pinces, et elles prétendaient ressentir une ineffable volupté. 
Un chef dirigeait toujours ces affreuses tortures. Ces femmes
se faisaient quelquefois crucifier, d’autres se faisaient frapper
avec des épées par les assistants. Un jour, le duc de Fronsac, 
présent à l’un de ces spectacles, frappa maladroitement la convulsionnaire et la tua[9]. 


La fermeture du cimetière Saint-Médard n’arrêta pas, comme
on l’a répété souvent, ces farces sacrilèges. Elles continuèrent
en cachette dans les maisons des initiés ou dans des chambres
écartées, où l’on n’introduisait que des dupes ou des gens sûrs[10]. La police les poursuivait, mais inutilement[11]. Ces assemblées
persistèrent jusqu’en 1789 ; mais déjà attaquées par la concurrence du mésmérisme, elles disparurent tout à fait devant  l’agitation révolutionnaire. 
 


	↑ Provinciales de Pascal, publiées par Ch. Louandre, in-18, 18 p.
Paris, Charpentier.

	↑ Augustinus Cornelii Jansenii episcopi, seu doctrina sancti Augustini de humanæ naturæ sanctitate, ægritudine, medicina adversus Pelagianos et Massilienses, in-fol.


	↑ En 1656.

	↑ Barbier.

	↑ Barbier, 1720, t.  i.

	↑ Voyez plus haut, t.  ii, p.  524.

	↑ Voyez l’Introduction.

	↑ Voyez année 1734, décembre.

	↑ 1760, mai.

	↑ 1758, décembre.

	↑ Affaire du sieur La Bare, 1760, mai.
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extrait des registres du conseil d’état.
(Voyez p. : 194.) 


Le Roi s’étant fait représenter l’arrêt rendu par son Parlement de Paris, le 7 du présent mois, Sa Majesté auroit reconnu
que cette compagnie y auroit arrêté de son propre mouvement, 
et dans un style semblable à celui des lois, plusieurs articles
généraux dans lesquels, après avoir répété inutilement ce qui
n’est ni ne peut être contesté, et qui a été si expressément reconnu par les évêques, sur l’indépendance absolue de la puissance temporelle et l’autorité inviolable des maximes du
royaume, auxquelles le Roi ne souffriroit jamais qu’on donne la
moindre atteinte ; le Parlement annonce établir des règles sur
une maxime dont Sa Majesté a jugé à propos de réserver la connoissance à sa seule personne par l’arrêt du 10 mars dernier. 
En quoi l’entreprise de cette compagnie est d’autant plus inexcusable qu’elle avoit appris la veille, de la bouche du Roi, qu’il
persistoit dans sa première résolution d’expliquer lui-même ses
intentions conformément aux arrêts ; et étant nécessaire de
réprimer une conduite si contraire à l’autorité du Roi et de
faire connoître au Parlement que son devoir est de se renfermer
dans l’exécution des lois qu’il plaira à Sa Majesté de donner, 
sans entreprendre ce qui appartient essentiellement au pouvoir
législatif, le Roi, étant en son conseil, sans avoir égard aux
arrêts du 7 de ce mois qu’elle casse, révoque et met au néant, 
les déclarant nuls et de nul effet comme rendus contre la volonté
connue du Roi, et par entreprise sur le pouvoir qui appartient
à Sa Majesté seule de donner des lois et des règles générales à
ses sujets, ordonne que la minute des arrêts du Parlement sera rayée et le présent arrêt transcrit à la marge d’icelle, ce que le
greffier du Parlement sera tenu de faire, à peine de désobéissance. Fait au Conseil d’État du Roi, Sa Majesté y étant, 
tenu à Versailles, le 8 septembre 1731. 


Signé : Phélipeaux. 





 III


lettres de m. vallier de préville. 

(Voyez p.  465.) 


Ces lettres, ainsi que M. de La Villegille l’a reconnu avant
nous, d’après les armes gravées sur le cachet, ont été écrites
par M. François-Charles Vallier de Préville, alors lieutenant au
régiment de Champagne. Il devint lieutenant-colonel en 1747. 
Sur les quatre lettres autographes, mais sans signatures, renfermées dans le manuscrit, nous n’en publions que deux fort
intéressantes par les détails tout particuliers qu’elles renferment. 


I
Au camp sous Colorno, ce 5 juin. 


Voilà, mon cher Barbier, le détail de ce qui s’est passé hier. 
Nous arrivâmes ici le 3 ; le 4, à la pointe du jour, on commanda
vingt piquets et autant de compagnies de grenadiers pour s’emparer des maisons qui sont sous Colorno, où étoient les ennemis, pour faciliter le passage de toute l’armée, qu’on vouloit
conduire à Parme pour en empêcher le siège, suivant l’ordre
précis de la Cour. À six heures du matin, tout fut en marche. 
M. de La Trémoille fut le colonel commandé pour faire l’attaque
à la tête des grenadiers. Je lui demandai la permission de l’y
accompagner, et j’eus l’honneur de le suivre et d’attaquer à ses
côtés, à la tête desdits grenadiers, en qualité de volontaire. 
Cela fut chaud. Les ennemis laissoient venir jusqu’à bout portant. Alors ils firent un feu de tous les diables, malgré lequel nous
avançâmes toujours, et nous nous rendîmes maîtres desdites
maisons. Le capitaine de grenadiers, qui étoit avec nous, nous assura que le feu de l’attaque du chemin couvert de Fribourg, 
si renommé, pouvoit seul être comparé à celui que nous essuyâmes. Enfin, nous fumes un peu à couvert dans les maisons, 
pas assez cependant pour ne pas être incommodés du feu jusqu’à minuit que nous fumes relevés. Nous avons perdu environ
cent hommes. J’en ai été quitte pour avoir gâté mon bel habit
uniforme qui a été rempli du sang d’un sergent tué à mes
côtés. Adieu, car, ma foi, je suis las d’écrire six fois la même
chose ! Partez, et allez briller dans les cafés. 


Il y a trois heures qu’on a envoyé reconnoître Colorno. Les
ennemis l’ont abandonné et y ont laissé soixante-dix hommes
qu’on a pris prisonniers. Le roi de Sardaigne, à la tête d’un
gros détachement, les a suivis. Il vient de revenir. Ils ont gagné au pied et ont déjà, dit-on, passé la Linda. Nous décampons demain. 



II


Sur le champ de bataille, sous Parme, ce 30 juin. 


Nous partîmes, hier, de notre camp, qui étoit à trois milles
d’ici, à sept heures du matin. Nous arrivâmes à neuf, dans une
plaine qui est sous le glacis de Parme. On s’y mit en bataille, 
sur deux colonnes. Comme on avoit marché, on fit reposer les
troupes une heure, après quoi on marcha aux ennemis qui
n’étoient qu’à un petit mille de nous, retranchés dans des prés
coupés par des haies et des navilles, sur une chaussée qui sépare plusieurs clos, tous presque fermés par des haies et des
navilles. Nos grenadiers, qui étoient en avant, reconnurent les
ennemis, dont le dessein, sachant notre arrivée, étoit de nous
attaquer avant que toute notre armée fût arrivée, et qu’elle eût
eu le temps de se mettre en bataille. Les ennemis firent feu
sur eux. Les nôtres ne s’ébranlèrent point et donnèrent le
temps à la tête d’arriver. Nous ne leur offrîmes d’abord que le
front de la brigade de Picardie, qui engagea l’affaire avec eux, 
qui fit et soutint pendant une heure un feu réciproque. Il commença à une heure du matin. Après le feu de Picardie, les ennemis s’étant même emparés de quelques cassines, on dit : 
« Marche, la brigade de Champagne ! » Ce fut un vrai plaisir de voir voler nos soldats à l’ennemi ; à tire-d’aile, la baïonnette au
bout du fusil, et essuyer tout leur feu sans tirer un coup. Les
ennemis même s’étant avancés sur la chaussée, Champagne
qui, par une manœuvre qui, de l’aveu de tout le monde ; a
causé le gain de la bataille, fit demi-tour à gauche ; et les vint
prendre en flanc, les plia à coups de baïonnette, comme ils
étoient en bataille, et gagna plus de cinq cents pas de terrain. 
Malheureusement, on ne nous fit pas soutenir assez tôt. Si on
l’avoit fait, en deux heures, l’affaire eût été décidée : Les ennemis se rallièrent, firent approcher de nouvelles troupes. 
Toutes nos brigades chargèrent les unes après les autres, et le
feu dura depuis une heure du matin jusqu’à huit du soir. 
Mais un feu continuel et un feu d’enfer ! Enfin, à la nuit ; chacun coucha sur le champ de bataille ; les nôtres en bataille
dans la plaine, ayant en avant des piquets maîtres de plusieurs
cassines, et les ennemis dans leurs retranchements, notre
dessein étant de recommencer à la pointe du jour ; mais les ennemis ne nous ont point attendus, et ont décampé la nuit, et
nous ont laissé le champ de bataille, craignant, comme il serait
infailliblement arrivé, d’être entourés et attaqués par quatre
endroits différents, comme c’étoit notre dessein. On a envoyé
des détachements après eux, et je crois que toute l’armée les
suivra, du moins c’est le droit du feu. Le champ de bataille, 
que j’ai été voir ce matin, est affreux. D’ici à trois milles, la
campagne est jonchée de morts, les ennemis perdent plus de
dix mille hommes, tant tués que blessés, et cent prisonniers, 
sans compter les blessés qu’on a enlevés de dessus le champ
de bataille, et surtout un grand nombre d’officiers. On dit que
le général Mercy en est. Cela n’est pas encore sûr. Un de leurs
régiments a perdu tous ses officiers, à la réserve d’un seul. 
Nous perdons six à sept mille hommes, tant tués que blessés, 
et beaucoup d’officiers. Notre seul régiment en a quarante-cinq, tant tués que blessés, et plus de cent cinquante soldats. 
Les autres à proportion. M. le duc de Crussol, blessé dangereusement. M. de La Trémoille, tombé dans une naville ; une
brigade lui a passé sur le corps, et l’a très-fort froissé. Il a
été saigné deux fois, mais cela ne-sera rien. 


Pour moi, comme les autres au milieu du feu, les balles m’ont respecté comme chose, dont je ne me souviens plus du
nom, le fut dans la fosse aux lions ! Leurs sifflements seulement étoient fréquents à mes oreilles, mais je m’en porte bien. 
Adieu. 
 







IV


lettre écrite par un lieutenant du régiment de picardie. 
(Voyez p.  503.) 


Du camp sous Guastalla, ce 20 septembre 1734. 



Le 15 de ce mois, à trois heures du matin, les Allemands, 
informés de la mauvaise disposition et du mauvais arrangement
de notre armée sur la Secchia, laquelle étoit séparée par pelotons de l’intervalle d’un quart de lieue à l’autre, les ennemis 
hasardèrent le passage de cette rivière par un gué qui se trouvoit vis-à-vis de la maison de M. le maréchal de Broglie, et
surprirent notre armée tout endormie et une partie dispersée
de côté et d’autre pour travailler à faire des fascines. Ils débouchèrent par deux colonnes, l’une de cavalerie et l’autre d’infanterie avec beaucoup de houssards, qui se jetèrent sur la
brigade de Dauphin et la nôtre, et nous surprirent presque tous
au lit. Il y eut beaucoup d’officiers et de soldats de la brigade
de Dauphin égorgés dans leur lit. Tout le camp fut pillé et ravagé. M. le maréchal de Broglie, qui se trouvoit logé vis-à-vis
la brigade de Dauphin, et qui, pour conserver ce logement qui
étoit fort beau, étoit cause que cette brigade et la nôtre étoient
à près d’une demi-lieue du reste de l’armée pour couvrir son
quartier, n’eut que le temps de se jeter par la fenêtre, nus
pieds, avec ses deux enfants. Les houssards pillèrent sa maison
et ne lui laissèrent pas sauver un chausson. À la faveur de
leur armée, qui filoit dans l’intervalle de notre brigade et de
celle de Dauphin, ils se rangèrent en bataille ; les houssards se 
jetèrent sur notre camp, le pillèrent entièrement et le brûlèrent
à nos yeux, sans que nos généraux voulussent nous laisser
donner sur ces canailles-là. MM. nos généraux nous ayant fait
avancer pour couvrir Bondanello, où la plupart avoient leurs
équipages, firent sauver les leurs et se soucièrent fort peu
qu’on nous mît à la chemise. De tous nos messieurs qui ont tout perdu généralement, notre chambrée est presque la seule
qui ait pu sauver ses chevaux, parce que nous nous trouvâmes
campés tout auprès du village où notre brigade s’étoit retirée, 
et où ils n’osèrent venir. M. le prince de Montauban et presque
tous nos officiers, qui étoient logés derrière la brigade de Dauphin et la nôtre, furent entièrement pillés… — Et, le 19 au
matin, nous étant venus attaquer avec toutes leurs forces, nous
les reçûmes avec tant de vigueur qu’au bout de cinq heures de
combat très-opiniâtre, les ennemis furent obligés d’abandonner le champ de bataille, nous les suivîmes jusqu’à la nuit très-vigoureusement. On a beaucoup perdu de part et d’autre, nous
avons remporté sur les ennemis une victoire complète. Notre
régiment y a gagné cinq pièces de canon et des drapeaux, et
fait prisonnier presque tout un escadron de cavalerie. Pour
témoignage de la valeur du régiment, nous avons reçu du roi
de Sardaigne et des généraux mille remerciements. Le roi nous
a donné une marque toute particulière de l’estime qu’il fait du
régiment, nous ayant tiré de la droite où étoit notre poste pour
nous jeter sur la gauche où étoit le fort de l’attaque, et s’étant
mis à la tête du régiment qu’il appelle son cher Picardie pour
charger les ennemis. 



fin de l’appendice et du deuxième volume, 





Paris. — Imprimerie de P.-A. BOURDIER et Cie, 30, rue Mazarine. 









1735.



1735 — Janvier. — Convulsionnaires. — Les Multipliants, le frère Augustin et le libraire Cimart. — Mort de la reine de Sardaigne. — Maréchaux de France. — La famille Biron. — Le duc de Montemar. — Le duc de Noailles. — M. de Coigny. — Service et oraison funèbre du maréchal de Villars. 





1735 — Février. — Consultation sur les convulsions. — L’abbé Petitpied. — L’abbé d’Asfeld. — Mandement de l’archevêque de Cambrai. — Arrêt du Conseil et représentations du Parlement. 





1735 — Mars. — Mademoiselle de Seine et le marquis de Nesle ; Mademoiselle de Balicourt et le duc de Gesvres. — Lettre à MM. de l’Académie françoise. — Mademoiselle Le Maure au For-l’Évêque. — M. le duc d’Orléans. — Affaires d’Espagne et de Portugal. — Démission de M. de Ségur, évêque janséniste de Saint-Papoul. 





1735 — Avril. — Lettre des avocats du Parlement à M. de Ségur. — Écrits divers au sujet de cet évêque. — Manifeste de mademoiselle Le Maure. — Arrêts de Momus. — Mandement de M. de La Fare. — Les gouverneurs de M. le duc de Chartres. — La princesse de Modène à Paris. — M. Le Pelletier de Saint-Fargeau. — M. de Sénozan. — Nouvelles de la guerre. — Projets de traité. — Mademoiselle de Charolois au château de Madrid. — La princesse et le comte de Coigny. — Le duc de Nivernois. 
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 ANNÉE 1735.

 Janvier.
 
Convulsionnaires. — Les Multipliants, le frère Augustin et le libraire Cimart. — Mort de la reine de Sardaigne. — Maréchaux de France. — La famille Biron. — Le duc de Montemar. — Le duc de Noailles. — M. de Coigny. — Service et oraison funèbre du maréchal de Villars. 


Le Parlement a été obligé, à la fin, de connoître de
ces convulsionnaires, qui, dans des assemblées particulières, faisoient des cultes ridicules et des débauches
outrées, à ce que l’on dit ; mais ce n’est point en vertu
d’une commission de la Cour, enregistrée au Parlement. 
Comme c’est une affaire d’État, le Parlement, qui a la
police générale, doit en prendre connoissance. Il y a eu
une dénonciation faite à M. le procureur général de plusieurs particuliers, par le père Boyer[1], autrefois de l’Oratoire, qui étoit d’abord avec le frère Augustin, et qui
s’en est retiré. Sur cela, le procureur général a rendu
plainte, et on lui a permis de faire informer. Il y a, dit-on, trois sectes celle du frère Augustin, qui se disoit
l’Agneau sans tache ; celle du sieur Vaillant, qui se disoit le prophète Élie, et celle des multipliants[2], qui, dans leurs cérémonies nocturnes, se livroient à la débauche. Ce frère Augustin, dont il a été ci-dessus parlé, 
étoit un des chefs. On dit toujours qu’il est évadé avec
l’argent qu’il a emporté. 


De ceux attachés au frère Augustin et dénoncés, est, 
entre autres, le sieur Cimart[3], libraire, rue Saint-Jacques, de mes voisins. C’est un honnête homme, dont la folie a
commencé du temps que le peuple rendoit des honneurs
à M. Pâris, à Saint-Médard. Sa-femme en étoit aussi
blessée. Pour lui, il s’est livré sans réserve à toutes les
extravagances qui ont été faites depuis. On voyoit à sa
physionomie qu’il avoit le cerveau brûlé, et on peut dire
que c’est un fol de bonne foi. 


Sur la plainte du procureur général, il y a eu permission d’informer. Vendredi 21, le Parlement s’est
assemblé ; on a envoyé un huissier de la Cour arrêter
M. Cimart chez lui ; et M. de Vienne, conseiller de
Grand Chambre, avec M. Lorenchet, substitut de M. le procureur général, sont venus apposer le scellé dans la
maison. Cimart est monté en carrosse, pour être conduit
à la Conciergerie, avec un visage très-tranquille. Il a
prié sa femme de ne se point chagriner, ne parlant que
de Dieu et de la soumission qu’il falloit avoir à ses volontés. Depuis cette aventure, quoiqu’il y ait un officier
du guet, gardien des scellés, qui examine tout, il y a eu un concours de monde étonnant pour faire compliment
à madame Cimart. Cette affaire peut avoir de très-grandes
suites par le nombre de gens de toute condition qui y seront impliqués. Malgré les embarras de la guerre, le
ministère a voulu mettre ordre à la police du dedans ; 
en effet, ces gens-ci se seroient tellement multipliés, 
tant par prétexte de dévotion que par intérêt où débauche, que cela auroit pu devenir dangereux, et le Parlement en ayant la connoissance, cela en imposera plus
au peuple que les lettres de cachet, qu’on auroit toujours
regardées comme vexations et persécutions. M. Severt, 
conseiller de Grand’Chambre, a été substitué à M. de Vienne, qui s’est trouvé embarrassé par la petite vérole
du comte d’Arménonville, colonel de dragons, son
petit-fils. 


Le 24, on a amené Cimart dans sa maison, et M. Severt a levé les scellés. Il est à la Conciergerie au secret. 


La reine de Sardaigne[4], sœur de madame la duchesse
de Bourbon, est morte à Turin, âgée de vingt-neuf ans. 
On prendra ici le deuil le lendemain de la Chandeleur. 


Le Roi a fait trois maréchaux de France : M. le duc
de Biron[5], M. le marquis de Puységur[6] et le prince de
Tingry[7], qui s’appellera le maréchal de Montmorency. 
Il est fils du maréchal de Luxembourg[8] ; mais, comme
l’aîné s’appelle le duc de Luxembourg[9], celui-ci prendra
le nom de sa maison. Et, pour conserver leur ancienneté
de lieutenants généraux, eu égard aux quatre derniers
maréchaux de France, le Roi a déclaré qu’il les a nommés le 14 juin dernier. Voilà le tour qu’on a trouvé ; 
en sorte qu’étant en parité de promotion avec les autres, 
ils suivront leur rang pour le commandement. Cela ne
regardera que le prince de Tingry, car on dit que le
maréchal de Biron et le maréchal de Puységur, qui sont
très-âgés, ne serviront pas. 


Le Roi a donné le régiment du Roi au comte de Biron[10], 
second fils du maréchal ci-dessus. Il étoit colonel du
régiment Royal-Roussillon[11] ; il a fait assez bien son
chemin. Il a été fait brigadier, inspecteur et maréchal
de camp dans la seule campagne d’Italie. Tout le monde
est étonné de la grande faveur des Biron, jusqu’à s’en
plaindre. On l’appelle Biron-Biron par excellence. C’est
un jeune seigneur bien fait, d’une politesse infinie auprès des princesses et des femmes de la Cour, et qui
faisoit la pluie et le beau temps. Au surplus, il n’a rien fait de plus que les autres en Italie, et bien moins que
le duc de Crussol, premier duc et pair, qui a été blessé
de tous les côtés, et qui demandoit le régiment du Roi. 


On dit que M. le maréchal de Noailles ira cette année
commander en Italie[12], comme étant plus ancien lieutenant que M. le maréchal de Broglie. M. le maréchal de
Coigny est à Paris et ne retournera pas. 


Il faut en Italie, à présent, un homme non-seulement
respectable par ses dignités, mais un homme de tête, en
état d’examiner de près M. de Montemar, grand général espagnol qui doit y commander, et le roi de Sardaigne, qui, étant veuf, peut être tenté et sollicité pour
un mariage. On convient que c’est l’homme de la Cour
qui a le plus de manège et de talent pour concilier tous
les esprits. 


Il y a d’ailleurs une raison décisive pour l’envoyer. 
M. le comte de Montemar, duc de Bitonto, a le titre, de
capitaine général des armées d’Espagne, ce qui répond
ici au titre de maréchal de France, et il est plus ancien
dans cette qualité que nos nouveaux maréchaux de 
France depuis la guerre. Or, M. le maréchal de Noailles
a fait toute la dernière guerre en Espagne, pour mettre
Philippe V sur le trône, et il a été fait grand d’Espagne, 
chevalier de la Toison d’or, et capitaine général des
armées ; en sorte qu’ayant le titre il y a plus de vingt
ans, il commandera en chef au-dessus de M. de Montemar. 


Ce M. de Montemar, grand d’Espagne, duc de Bitonto, 
qui a, dit-on, cinq cent mille livres de rente, et qui
est au plus haut degré de fortune et de faveur, s’appelle
de son nom Catilho. Il est fils d’un notaire de Barcelone, dont il est devenu gouverneur et vice-roi. Le Roi
lui, a fait épouser en secondes noces la comtesse de
Montemar, qui est d’une des premières maisons d’Aragon. J’entendis dire à son sujet, à un souper, à un des
plus grands seigneurs de ce pays-ci, qu’il y avoit plaisir servir gens qui savoient récompenser aussi grandement, 
le roi d’Espagne lui ayant donné le titre de duc de Bitonto, à cause de la bataille de Bitonto[13] qu’il a gagnée. 


Une raison qui peut entrer pour quelque chose dans
la nomination de M. le duc de Noailles pour l’Italie, 
c’est qu’il est un des plus redoutables ennemis de M. le garde des sceaux. C’est un homme ambitieux, qui aspire
à la qualité de premier ministre, comme ayant déjà
gouverné les finances du temps du duc d’Orléans Régent ; 
c’est un homme puissant par les alliances ; tous les plus
gros seigneurs ont épousé des Noailles. Cela forme une famille nombreuse dont il est le chef. Il est par conséquent
de grande conséquence pour M. Chauvelin, qui ne tient à
personne, que cet homme-là soit très-éloigné, si le cardinal
venoit à mourir. On dit de plus qu’il l’envoie commander
en chef dans l’espérance qu’il fera quelque sottise, ce qui
le reculera beaucoup de ses projets. Il a beaucoup d’esprit ; mais on le dit extrêmement vif. Je n’entends personne aimer à aller servir sous lui en Italie. 


M. de Coigny est nommé pour commander en chef en
Allemagne. On ne le croit pas assez habile pour commander une armée de cent vingt mille hommes, et je
ne vois pas qu’on ait bonne espérance de la campagne
prochaine. 


M. le maréchal d’Asfeld a été remercié sur son âge
avancé. On ne sait pas encore s’il se retirera tout à fait, 
ou s’il ne sera pas envoyé en ambassade. 


M. le maréchal de Montmorency ira en Flandre commander les troupes qui y sont en garnison. Il est gouverneur de Valenciennes. Comme il n’y a point de guerre
de ce côté-là, on ne regarde pas cela comme une destination honorable pour le prince de Tingry. 


On a fait, jeudi 27, un servicé magnifique, avec oraison funèbre[14], pour le maréchal de Villars, aux dépens, s’entend, de la famille. C’est le curé de Saint-Sulpice[15], 
homme adroit, qui s’est chargé de tout, et on a trouvé
assez mauvais que le Roi ne lui en ait pas fait faire un
à Notre-Dame, à cause de sa qualité de maréchal général, 
et d’ailleurs le plus grand homme de l’État sur la fin du
règne de Louis XIV, puisqu’il a fait la guerre et la paix, 
et qu’il a sauvé l’État. Il y a eu de belles choses et bien
du vrai à dire dans son oraison funèbre. 
 


	↑ Pierre Boyer, de l’Oratoire, 1677-1755. Il mourut enfermé à Vincennes. Janséniste renforcé, il publia un grand nombre de pamphlets contre les Jésuites. On lui doit une Vie de M. Pâris, citée plus haut, t.  ii, p.  200, note 1. 


	↑ Voyez plus haut, aunée 1723, avril, t.  i, p.  264.

	↑ Voyez plus haut, année 1734, t.  ii, p. 328.

	↑ Christine-Jeanne de Hesse-Rhinfelds, morte le 13 janvier.

	↑ Charles-Armand de Gontaut, V. plus haut, 1720, août, t.  i, p.  60, note 2.

	↑ Voyez plus haut, année 1724, t.  i, p.  346, note 1. 


	↑ Christian-Louis de Montmorency. Voy. plus haut, année 1722, t.  i, p.  187, note 2.

	↑ François-Henri de Montmorency-Bouteville, duc de Luxembourg, maréchal de France, 1628-1695.

	↑ Voyez plus haut, année 1722, t.  i, p.  187, note 1.

	↑ Louis-Antoine de Gontaut, d’abord comte, puis duc de Biron, né en 1700, devint maréchal en 1757. Il mourut en 1787.

	↑ Aujourd’hui le 54e de ligne.

	↑ Voir Voltaire, Précis du siècle de Louis XV, ch. iv.

	↑ En mai 1734.

	↑ Par l’abbé Seguy. Paris, Prault, 1734, in-4, 48 pages.

	↑ L’abbé Languet. Voy. plus haut, année 1730, mars, t.  ii, p.  95, note 5.









 Février.

Consultation sur les convulsions. — L’abbé Petitpied. — L’abbé d’Asfeld. — Mandement de l’archevêque de Cambrai. — Arrêt du Conseil et représentations du Parlement. 


Comme nous sommes en quartier d’hiver, il ne seroit
pas juste de ne parler que de guerre, et les affaires de
l’Église tiennent leur rang. 


Les convulsions et toutes les extravagances qui ont
été commises à leur occasion ont fait peine aux vrais
jansénistes appelants et réappelants, ou du moins à
quelques-uns des plus fameux docteurs de Sorbonne, 
qui ont été exilés et chassés de Sorbonne, au nombre
de cent environ. 


La Cour a engagé l’abbé Petitpied[1], belle plume, qu’on
a fait revenir d’Hollande où il s’était retiré, à faire une
Consultation sur les convulsions[2] ; elle a été signée ou
approuvée par une trentaine d’entre eux, et M. l’abbé
d’Asfeld[3], frère du maréchal, grand janséniste, s’est donné
tous les mouvements pour faire paroître cette consultation, qui condamne fort les convulsions. M. le lieutenant
de police a été assez longtemps à se déterminer pour
donner la permission de l’imprimer ; en sorte que, la
veille de la Vierge, il a paru, de la part des autres, une réponse imprimée[4] à cette consultation, qui n’avoit
point encore paru, où l’on critique ces docteurs de condamner les chefs des convulsions qu’ils n’ont point vues, 
et où l’on marque toutes les menées qui ont été faites
pour cette consultation. Cette réponse a été rare ; je
ne l’ai point eue, et la consultation a paru ensuite[5]. 


De plus, M. de Saint-Albin, archevêque de Cambrai, 
s’est avisé de donner un grand mandement[6], où l’on
élève trop la puissance du pape contre nos libertés. Ce
sont les Jésuites qui le lui ont fait et fait donner, en le flattant d’un chapeau de cardinal. Il y a eu aussi une thèse
soutenue en Sorbonne sur le même ton[7]. Le Parlement
en a pris connoissance et a supprimé le mandement et
la thèse par un arrêt qui ordonne même que le syndic
et le répondant seront mandés en la Cour, toutes les
chambres assemblées. Cela devoit s’exécuter vendredi, 
25 février. 


La veille, il y a eu un arrêt du Conseil[8] par lequel
le Roi évoque à lui l’exécution de l’arrêt du Parlement, 
pour éviter au syndic et au répondant les réprimandes
qu’ils auroient eues. C’est, comme l’on voit, continuer
à barrer le Parlement dans ses entreprises sur les questions présentes. 


Le Parlement s’est assemblé vendredi, et il a été arrêté
que M. le premier président iroit faire des représentations au Roi sur les conséquences qu’il y a de lui laisser
l’exécution de son arrêt, et pour assurer Sa Majesté, de
la part de la compagnie, qu’elle continuera à réprimer les atteintes qu’on pourroit faire à nos maximes. Cela
ne fait toujours que la réserve d’un droit qui n’a lieu
qu’autant que le ministère veut bien le souffrir. 
 


	↑ Nicolas Petitpied, docteur de Sorbonne, mort en 1747.

	↑ 1735, in-4.

	↑ Jacques-Vincent Bidal d’Asfeld, abbé de La Viouville, 1664-1745.

	↑ Plan de diverses questions sur un bruit répandu dạns le public, qu’actuellement on fait signer une consultation contre les convulsions, 
1735, in-4. 


	↑ Après la publication de cette consultation, il parut encore : Nouveau plan de réflexions sur les consultations des docteurs contre les convulsions, 1735, in-4.

	↑ Instruction pastorale de monseigneur l’archevêque-duc de Cambray. Paris, 1734, in-4, 838 pages.

	↑ Par le sieur Claude-Guillaume Vinot de Rouen, le 20 octobre 1734. 

	↑ L’arrêt fut rendu le 20 février.









 Mars.

Mademoiselle de Seine et le marquis de Nesle ; Mademoiselle de Balicourt et le duc de Gesvres. — Lettre à MM. de l’Académie françoise. — Mademoiselle Le Maure au For-l’Évêque. — M. le duc d’Orléans. — Affaires d’Espagne et de Portugal. — Démission de M. de Ségur, évêque janséniste de Saint-Papoul.


Ce mois a fourni des nouvelles au sujet des spectacles. 
Mademoiselle de Seine[1], fameuse comédienne et très-jolie, maîtresse de M. le marquis de Nesle, a eu une querelle avec mademoiselle de Balicourt[2], sa cousine, pour
un rôle. Ce sont MM. les premiers gentilshommes de la
chambre qui ont la police sur la Comédie ; ils jugent
ces différends, c’est-à-dire celui qui est en exercice, et, 
par conséquent, le comédien qui a le plus de crédit
l’emporte. C’est ce qui fait, soit dit en passant, que le
public est très-mal servi. Sur cette querelle, M. le duc
de Gesvres a décidé en faveur de la Balicourt, quoique
laide. Quinault-Dufresne[3], comédien de mérite, a pris
le parti de mademoiselle de Seine, sa femme. Il a été
mis en prison. Sur cela, mademoiselle de Seine, piquée, 
a quitté la Comédie, s’est retirée avec M. le marquis de
Nesle, piqué par contre-coup. Du marquis de Nesle au
duc de Gesvres, il y a grande différence pour la maison. 
Il a fait écrire à mademoiselle de Seine une lettre au
duc de Gesvres, qu’elle traite de monsieur. Cela a paru
insultant ; sur quoi il y a eu lettre de cachet pour mettre mademoiselle de Seine à l’Hôpital. Elle a été obligée de
sortir du royaume ou de se bien cacher, et pendant son
absence, des plaisants se sont divertis. 


Il a paru une lettre, du 9 de ce mois, datée de Flandre, 
sous le nom de mademoiselle de Seine à MM. de l’Académie françoise, attendu que les comédiens, comme
gens d’esprit, ont été admis par voie d’association à
MM. de l’Académie. Par cette lettre, elle justifie sa retraite, sa conduite. On y fait le détail de MM. de l’Académie, ses confrères ; et cette lettre est un petit libelle
de critique contre MM. les premiers gentilshommes et
MM. de l’Académie françoise, qui est l’histoire du temps. 
Cette lettre a été rare, et j’ai eu la patience de la copier[4]. 


À l’Opéra, mademoiselle Le Maure, première actrice
et une des plus belles voix qu’on ait jamais entendues, 
soit qu’elle se soit trouvée mal effectivement, soit qu’elle
eût autre chose à faire, a quitté son rôle au milieu du
spectacle, un jour de représentation[5]. M. le comte de
Maurepas, qui y étoit ce jour-là, a donné sur-le-champ
une lettre de cachet, et on a conduit mademoiselle Le
Maure au For-l’Évêque. (Comme secrétaire d’État de
Paris, il a l’inspection sur l’Opéra.) Quelques-uns ont
dit que c’étoit bien fait pour réprimer l’impertinence
des acteurs ; le plus grand nombre a pensé que cela
étoit trop dur. Elle est sortie le lendemain de prison, 
mais non sans rancune, tellement qu’elle a quitté l’Opéra[6]. C’est une grande perte. La règle est que les actrices
ne peuvent quitter qu’en avertissant six mois auparavant, pour que l’on puisse remplacer les sujets. Elle a
eu recours à M. le duc d’Orléans, fort ennemi des spectacles profanes. Il lui à offert une pension, qu’elle a
refusée ; et, malgré les règles et le crédit de M. le comte
de Maurepas et de M. le prince de Carignan, directeur
en chef de l’Opéra, elle s’est retirée dans un couvent
sous la protection de M. le duc d’Orléans.

 
Il est arrivé des affaires plus sérieuses. 

 
En Espagne[7], on conduisoit à Madrid un homme en
prison, lequel, à la faveur des domestiques de l’ambassadeur de Portugal, s’est sauvé dans l’hôtel, et on a
favorisé son évasion. Le lendemain, on est entré, avec
nombre d’archers, dans l’hôtel de l’ambassadeur pour
faire perquisition, et on a arrêté le secrétaire et quelques autres domestiques. Affaire grave contre le droit
des gens, qui blesse le caractère des ambassadeurs. 
Plainte à la cour de Portugal, où à Lisbonne on a fait
une insulte d’une autre façon à l’ambassadeur d’Espagne, 
en sorte que pour rien ces deux couronnes, unies par un
double mariage, se trouvent brouillées et font marcher des troupes l’une contre l’autre. On croit que c’est un
tour de l’Angleterre pour occuper les Espagnols, qui ont conquis Naples et la Sicile, et qui ont envoyé un corps
de troupes considérable en Lombardie, pour se joindre à
notre armée et celle du roi de Sardaigne, M. le maréchal
de Noailles et M. de Montemar, général espagnol, sont
actuellement à Crémone pour prendre les mesures de la
campagne. 


Autre histoire pour l’Église. M. de Ségur[8], évêque de
Saint-Papoul, homme de trente-cinq ans, a donné un
mandement[9] auquel on ne s’attendoit pas. Il avoit toujours été constitutionnaire et du parti de la Cour. Il fait
une amende honorable dans son diocèse ; il déclare que 
l’ambition d’être évêque lui a fait accepter la Constitution Unigenitus, quoique très-mauvaise en soi ; que sa
conscience le lui a toujours reproché ; qu’il a conduit
ses brebis dans la mauvaise voie ; qu’il en demande
pardon à Dieu et à son peuple ; et que, pour faire pénitence de son crime, il a pris le parti de se retirer. Et, en
effet, il a envoyé au Roi la démission de son évêché, qui
est de vingt-cinq mille livres de rente, pour vivre dans
l’obscurité, le reste de ses jours, avec le revenu d’une
petite abbaye[10]. 


Cet événement a fait un grand bruit chez les jansénistes. 
On a regardé cela comme un miracle. On disoit déjà que
si cet exemple pouvoit être suivi de quatre ou cinq évêques, cela abattroit la cour de Rome et la Constitution
Unigenitus. Mais cela n’arrivera pas fréquemment ; il
est certain néanmoins qu’un pareil sacrifice a séduit les
esprits, et, en effet, cela a quelque chose de séduisant ; 
mais, dans le fond, ce M. de Ségur a été dans les mousquetaires et dans les gardes françoises ; ceļa ne sait rien ; 
il avoit été fait évêque sans grande connoissance du sujet, 
comme cela se pratique ordinairement. Quelque janséniste adroit aura su profiter d’un esprit médiocre, susceptible d’impression, pour lui faire faire cette sottise, 
laquelle ne décide pas beaucoup de ce que l’on pense
dans le ciel sur les disputes présentes. 


Le Roi a reçu sa démission ; il a nommé à son évêché[11] ; il a trouvé gens habiles à succéder, et on a laissé
aller M. de Ségur. Cela a seulement fort intrigué son
frère, qui est colonel, et qui craint que la démarche de
son frère ne lui fasse tort. 
[9] 


	↑ Marie Dupré de Seine débuta en 1724, à Fontainebleau, devant le Roi. Elle quitta la scène en 1736 et mourut dans la retraite en 1759.

	↑ Marguerite-Thérèse de Balicourt, morte en 1743. Elle joua les rôles de reines depuis 1727 jusqu’en 1738.

	↑ Abraham-Alexis Quinault-Dufresne, né à Paris en 1695, mort en 1767. Il joua à la Comédie française de 1712 à 1741.

	↑ Cette copie existe en effet dans le ms. de Barbier, t.  i, p.  239 et suiv, mais la pièce a été imprimée sous le titre de : Lettre de mademoiselle de Seine, comédienne ordinaire du Roi, à Messieurs de l’Académie françoise, au sujet de la lettre de cachet décernée contre elle, sur la réquisition de Messieurs les premiers Gentilshommes de la Chambre, 1735, in-4. Ce pamphlet est rare. C’est sans doute ce motif qui a décidé le premier éditeur de Barbier à l’insérer en cet endroit du Journal. C’est pourquoi nous l’imprimons aussi à notre tour, mais dans notre Appendice. 


	↑ L’opéra de Jephté, par l’abbé Pellegrin.

	↑ Mademoiselle Le Maure y rentra quelque temps après.

	↑ Voyez la Gazette.

	↑ Jean-Charles de Ségur, évêque de Saint-Fapoul, du 24 août 1724 au 26 février 1735.

	↑ Mandement de monseigneur l’évéque de Saint-Papoul pour faire part à son peuple de ses sentiments sur les affaires présentes de l’Église, et des raisons qui le déterminent à se démettre de son évêché, 1735, in-4, 
8 pages. 


	↑ L’abbaye de Vermand, diocèse de Noyon.

	↑ Georges-Lazare Berger de Charency, évêque de Saint-Papoul 27 septembre 1735-1738.










 Avril.

Lettre des avocats du Parlement à M. de Ségur. — Écrits divers au sujet de cet évêque. — Manifeste de mademoiselle Le Maure. — Arrêts de Momus. — Mandement de M. de La Fare. — Les gouverneurs de M. le duc de Chartres. — La princesse de Modène à Paris. — M. Le Pelletier de Saint-Fargeau. — M. de Sénozan. — Nouvelles de la guerre. — Projets de traité. — Mademoiselle de Charolois au château de Madrid. — La princesse et le comte de Coigny. — Le duc de Nivernois. 


Voici le plus curieux du mandement de M. de Saint-Papoul. Il a eu l’honnêteté de louer la consultation de
MM. les avocats du Parlement de Paris, au sujet du
concile d’Embrun. Cela a flatté l’Ordre, susceptible
d’honneur. Dès que ce mandement a paru, Prévost, 
grand janséniste, et homme très-remuant, a fait assembler une vingtaine d’avocats avec M. Froland, bâtonnier, 
qui est un bonhomme, pour faire une lettre de compliment à M. de Saint-Papoul. 


Des vingt, il y en a douze qui se sont retirés, n’étant
point d’avis d’écrire ; les autres, savoir : MM. Prévost, 
Le Roi, Pothouin, Blaru et autres, ont composé une
lettre, qui a été signée de M. Froland, au nom de MM. les
avocats, dont la teneur ensuit : 



« Monseigneur, 


« Nous venons de lire, étant assemblés, votre mandement du 26 février 1735 ; nous avons cru ne pouvoir 
pas différer à vous remercier et à vous témoigner la
grande part que le barreau du Parlement prend à la
joie qui lui doit être commune avec toute l’Église ; 
nous renouvelons en cette occasion le même zèle que
vous approuvez par votre mandement, et nous sommes
avec un profond respect, monseigneur, etc., 

« Signé : Froland. » 


Cette lettre[1] n’a pas plutôt paru dans le public qu’elle
a été condamnée de tous les gens de bon sens. On a dit de quoi se mêlent les avocats ? c’est chercher des affaires
sans savoir pourquoi. Comme cela s’étoit fait par un
petit nombre, sans consulter les autres, les avocats eux-mêmes ont désapprouvé cette conduite. Mais on craignoit que cette lettre, qui paroissoit au nom de l’Ordre, 
ne fût condamnée par un arrêt du Conseil, que l’on se
doutoit bien ne devoir pas garder le silence sur le mandement de M. de Saint-Papoul. 


On a prévenu le mal par l’entremise de MM. les avocats généraux ; et sur leur réquisitoire, par arrêt du
Parlement du 2 avril, cette lettre, qui étoit déjà imprimée, a été supprimée comme faussement attribuée aux
avocats, l’Ordre l’ayant désavouée et n’y ayant aucune
part. 


Il a paru, le même jour, un arrêt du Conseil, qui a
supprimé le mandement de M. de Saint-Papoul avec des
qualifications très-fortes : attendu que M. de Saint-Papoul
parle en mauvais termes de la Constitution Unigenitus, 
que l’on soutient devoir être regardée comme règle de
foi, et qui a peine à prendre dans l’esprit des Parisiens[2]. 


Cela a donné lieu à des écrits de part et d’autre, pour
ou contre le mandement ; et, pour éviter les suites de
ces disputes, le Roi a évoqué à lui, par un second arrêt, 
la connoissance des contestations qui pourroient survenir à ce sujet. L’arrêt du Conseil du 2 avril a été travaillé avec soin. 


À cette occasion, il a fallu badiner. Il paru un manifeste de mademoiselle Le Maure[3], qui rend compte des
motifs qui l’ont fait entrer à l’Opéra, de ses sentiments
sur cet état, et des causes de sa retraite. C’est la parodie
du mandement de M. de Saint-Papoul, ce qui a été suivi d’un arrêt de Momus[4], qui ordonne la suppression du
manifeste, qui est fait d’après l’arrêt du Conseil. 


M. de La Fare, évêque de Laon, très-entreprenant
dans ces affaires-ci, n’a pas pu se tenir ; il a donné un
petit mandement pour prévenir son peuple sur le scandale qui arrivoit dans l’Église par le mandement de
M. de Saint-Papoul. Le mandement de M. de Saint-Papoul a été paraphrasé par une main janséniste, et il
a paru un imprimé intitulé : Arrêt de la Bazoche[5], 
qui ordonne la suppression du mandement de M. de La Fare. 

 
M. le duc de Chartres[6], qui a dix ans, est un prince
très-aimable pour son âge. Il avoit auprès de lui pour
gouverneur M. de Bombelles, brave officier et homme
d’esprit supérieur. Il étoit très-aimé de M. le Régent. 
M. le duc d’Orléans l’a retiré d’auprès du duc de Chartres. On a fait sortir en même temps son premier valet
de chambre et son précepteur. Il lui a donné pour gouverneur M. de Barreloy, officier des gardes du corps, 
qui est de la famille de MM. de Caumartin, et parent de
M. d’Argenson, chancelier de M. le duc d’Orléans. On
ne sait point la raison particulière de ce changement. 
Au surplus, le prince a conservé sept ou huit mille
livres de pension à M. de Bombelles et à ses enfants. Il
est maréchal de camp, et il a été employé sur-le-champ
pour l’armée du Rhin. On croit que cela peut venir de
la part de la Cour, parce qu’il inspiroit au jeune prince
trop de grandeur et d’élévation dans les sentiments, et
que dans quelques années ce prince commencera à représenter dans le monde, mais le public a été fort surpris de ce changement par l’estime qu’on avoit pour
M. de Bombelles. 


La Reine a fait une fausse couche. 


La princesse de Modène[7], sœur de M. le duc d’orléans, est à Paris ; elle loge avec son mari dans un
hotel garni[8]. 


M. Le Pelletier de Saint-Fargeau, fils de M. Le Pelletier des Forts, ci-devant contrôleur général des finances, 
a épousé, mademoiselle d’Aligre. On dit qu’il aura la
charge de président à mortier, que le président d’Aligre n’est pas capable d’exercer. Ce jeune homme est
fils unique et aura un jour plus de cent vingt mille
livres de rente. 


M. de Sénozan[9], fils du receveur général du clergé, 
qui autrefois étoit marchand de dentelles à Lyon, a
épousé mademoiselle de Blancmesnil-Lamoignon, fille du
président à mortier, et sera un des particuliers les plus
riches de Paris. 


Les affaires de Pologne ne tournent pas avantageusement pour notre roi Stanislas. Les troupes polonoises
ont été battues et dispersées par les Saxons et les Moscovites. L’électeur de Saxe est en possession de la couronne à Varsovie. Le roi Stanislas est toujours à Kœnigsberg, dans la Prusse polonoise, et l’on craint fort
qu’il ne soit obligé de revenir dans ce pays-ci. 


Tous les officiers généraux sont partis à la fin de ce
mois pour se rendre dans nos armées, et l’on se prépare à une bonne campagne, M. Walpole[10], ministre d’Angleterre est venu ici pour proposer des accommodements qui n’ont point été reçus suivant les apparences. 


Mais comme on parle toujours de paix en temps de
guerre, et qu’il y a des spéculatifs qui imaginent des
moyens de conciliation, il a paru dans le public un
projet de paix attribué à M. Walpole. 



ARTICLE PREMIER. 


Le roi Stanislas reconnu légime roi de Pologne par
toutes les puissances de l’Europe et couronné de nouveau à Varsovie. 
Le duché de Courlande cédé à la czarine, qui de son
côté rendra à la Pologne ces pays conquis par le feu czar. 


II. 


Mariage de madame Première de France avec le prince
électeur de Saxe, qui sera reconnu successeur du roi
Stanislas, et la couronne héréditaire dans sa maison. 


III. 


Le roi de France accepte la pragmatique-sanction
et s’oblige avec les autres puissances de l’Europe à la
faire exécuter. Au moyen de quoi, le duc de Lorraine, 
épousant la première des archiduchesses, aura en propriété les États héréditaires situés en Allemagne et sera
déclaré roi des Romains. 


IV. 


Il sera cédé à la France, du consentement de toutes
les puissances, la Lorraine. 
[10] 


V.


L’électeur de Bavière sera reconnu par toutes les puissances comte de Flandres ; son fils épousera Madame
Deuxième de France, et renoncera aux autres pays héréditaires de la maison d’Autriche. 


VI. 


On cédera au prince cadet de Lorraine le Mantouan, 
Plaisance et une partie du Milanois, lesquels États on
érigera en dixième électorat. 


VII. 


On donnera au roi de Sardaigne Parme et l’autre
partie du Milanois pour lui servir de barrière, lesquels
États on érigera en royaume de Lombardie, au moyen
de quoi il cédera la Sardaigne à don Carlos. 


VIII. 


Don Carlos sera reconnu roi de Naples, Sicile et de
Sardaigne, et grand-duc de Toscane. Il épousera la
deuxième archiduchesse, et renoncera aux pays héréditaires de la maison d’Autriche situés en Allemagne. 


IX. 


Le roi de Lombardie cédera à la France une partie
de la Savoie. 


Il y a six articles secrets dont quatre concernant les
puissances du Nord, et deux autres qu’on ignore totalement. 


Voilà certainement de quoi contenter tout le monde
dans ce projet imaginaire. Nous verrons par la suite
des temps si on aura rencontré juste en quelque
partie. 


Rien de stable dans ce bas monde ! Le château de
Madrid dans le bois de Boulogne, la cour du château
et les bâtiments qui y sont, ont toujours été du domaine
dépendant du gouverneur du château et capitaine des
chasses du bois et étant dans son casuel. 


Mademoiselle de Charolois, princesse du sang, sœur
de M. le Duc, a acquis de M. de Pezé, gouverneur et
capitaine de Madrid et du bois de Boulogne, il y a près
de deux mois, une maison dans la cour du château, 
après la mort de la personne qui en jouissoit. Comme
elle est fort bien auprès du Roi, elle a obtenu la distraction, de sa maison de la cour et des petits bâtiments
qui y sont, dont le Roi lui a fait don en propriété, de
façon qu’une personne[11] et moi, qui avons la jouissance, 
notre vie durant, de petits bâtiments dans la cour, par
brevet du Roi, moyennant finance donnée, nous dépendons à présent de mademoiselle de Charolois, et cela
tombera dans son casuel après notre mort. C’est ainsi
que tout change ! Elle fait de cela sa principale demeure, comme étant entre Versailles et Paris, et elle
s’y réjouit assez incognito. Dans les jours gras derniers, 
elle y avoit grande compagnie à souper, entre autres
le comte de Coigny[12], fils du maréchal, que l’on dit être
sur son compte. Après le souper, elle renvoya tout le
monde. Le petit duc de Nivernois[13], jeune homme de
quinze ou seize ans, quittoit la partie avec peine ; mais
obligé d’obéir, il se cacha derrière une portière et demeura témoin du tête à tête avec le comte de Coigny. Il a été réprimandé par la princesse, et il s’est vengé 
par une chanson assez déshonorante sur les appas cachés de la princesse[14]. 
 


	↑ Imprimée in-4.

	↑ Il parut une critique de cet arrêt du Conseil sous ce titre : Parodie de l’arrêt du Conseil du 2 avril 1735, qui supprime le mandement de M. de Saint-Papoul, in-4, 4 pages.

	↑ Manifeste de mademoiselle Le Maure, pour faire part au public de ses sentiments sur l’Opéra, et des raisons qu’elle a pour vouloir le quilter, in-4, 3 pages.

	↑ Arrêt de Momus qui ordonne la suppression d’un écrit qui a pour titre : Manifeste de mademoiselle Le Maure, in-4, 4 pages.

	↑ Arrêt de la Bazoche, qui ordonne que le mandement de M. l’évêque de Laon du 2 avril 1735 sera brûlé par la main d’un décrotteur, le premier qui sera rencontré au bas du grand escalier du Palais, 22 avril 1733, in-4. Il parut aussi : Lettre de mademoiselle Le Maure à monseigneur l’évêque de Laon, in-4. La plupart de ces pamphlets se trouvent en manuscrit dans la collection Maurepas, t.  xviii. 


	↑ Louis-Philippe d’Orléans, né en 1725. Ce prince mourut en 1785.

	↑ Charlotte-Aglaé d’Orléans, demoiselle de Valois. Voyez plus haut, t.  ii, p. 529, note 2.

	↑ Ils descendirent à l’Hôtel de Luynes, auberge située rue du Colombier, près de l’Abbaye-Saint-Germain. Quelque temps après, ils allèrent demeurer, toujours en garni, rue Neuve-des-Petits-Champs, à l'Hôtel de Lyon. Voyez Bois-Jourdain, t.  i, p.  391-394. 


	↑ Sur la famille Olivier de Sénozan, voyer Bois-Jourdain, t.  ii, p.  404. Le grand-père, M. Olivier, avait été marchand à Lyon.

	↑ Robert Walpole, comte d’Orford, né à Houghton en 1676. Homme d’État célèbre, il pratiqua systématiquement la corruption comme moyen de
gouvernement, Il mourụt en 1745.

	↑ Hubert Huché, suivant le brevet accordé par le Roi en 1716. Voyez l’Introduction, p.  x, note 1.

	↑ Voyez plus haut, t.  ii ; p.  475, note 1.

	↑ Louis-Jules Barbon Mancini-Mazarini, duc de Nivernois, naquit à Paris en 1716. Il fut successivement ambassadeur à Rome, à Berlin et à Londres, où il négocia la paix de 1762. Il était membre de l’Académie française. Arrêté en 1793, il fut relâché après le 9 thermidor et mourut en 1798. C’était un homme spirituel et un poëte fort agréable. Ses Œuvres ont été imprimées en 8 vol. in-8.

	↑ Cette chanson commençait ainsi : 

La fille la plus vénérable, 

﻿Sans contredit, 

﻿S’ajoute un titre respectable

﻿Dont chacun rit. 

Demoiselle par excellence, 

﻿Trouvez donc bon

Qu’on vous dédie avec licence

﻿Une chanson.



 
Et elle se terminait par ces vers : 

﻿J’ai des témoins ; 

Deux mille à qui Coigny succède

﻿Diront ici

Ce qu’à la Fée qui l’obsède

﻿Dit Tanzaï*. 




*.  Tanzaï, personnage du roman de Tanzaï et Néadarné, par Crébillon fils.









 Mai.
 
Pèlerinages à Saint-Médard. — Scènes de désordre. — M. de La Lombe. 
— MM. Titon et Clément. — L’archevêque de Sens et les vingt-trois curés de Paris. — M. l’archevêque de Cambrai, la Sorbonne et le Parlement. — Arrêt du Conseil. — Les avocats contre le Parlement. — La cinquième chambre des enquêtes. — M. Le Roy. — Rapsodies gauloises, livres imprimés à Utrecht.
 

Le 1er de ce mois, on n’oublie point à Paris que c’est
le jour de la mort du renommé M. Pâris, et en conséquence tous ses partisans se rendent affectueusement à
Saint-Médard. Du côté de la police, on redouble ce
jour-là d’exempts pour examiner les partisans et ce qui
s’y passe. Comme on ne peut plus entrer dans le cimetière, la dévotion est à une chapelle qui est adossée à
ce petit cimetière. On dit que le curé de Saint-Médard, 
grand moliniste, avoit fait répandre de l’huile à terre
pour gâter les habits de ceux et celles qui viendroient
s’y mettre à genoux, première impertinence. Dans le
grand nombre d’assistants à cette chapelle étoit M. de La Combe, avocat au Parlement, qualité requise pour être janséniste. Le suisse, exempts et autres ont prétendu qu’il bouchoit le passage de l’église, peut-être 
s’étoit-il fait distinguer par trop de ferveur ; on a voulu
le faire ranger, obstination de sa part, bruit, après
quoi il a été poussé et gourmandé. Alors étoient dans
l’église M. Pâris, conseiller au Parlement, frère du bienheureux ; cela pouvoit lui être permis, mais avec lui
MM. Titon et Clément, aussi conseillers et grands partisans. Ce dernier a voulu prendre le parti de l’avocat, 
il a réprimandé l’exempt avec autorité. Il s’est nommé ; 
mais, malgré le respect dû à la magistrature, on dit
qu’il a eu quelques coups de poing, aussi bien que
M. de La Combe, que l’on vouloit emmener en prison. 
Cela a causé un grand tapage et scandale. De là, plainte
rendue par le sieur de La Combe, requête présentée à
messieurs du Parlement, information ; mais l’affaire en
est restée là par des ordres supérieurs. C’est toujours
là la suite. Aussi quelle affectation à ces conseillers au
Parlement de se donner là en spectacle avec ostentation ! 


M. Languet, archevêque de Sens, a donné différents
mandements pour détruire les prétendus miracles de
M. Pâris et en montrer la fausseté, quoique autorisés
par plusieurs curés de Paris, et appuyés de la crédulité
du public, qui est la condition essentielle en fait de
miracles. Cela a déplu. Vingt-trois curés de Paris ont
présenté une requête au Parlement[1], le 5 de ce mois, 
d’appel comme d’abus de l’instruction pastorale, sur
l’autorité d’une consultation de dix avocats fameux[2] ; 
mais cette requête n’a point eu encore de suite, elle est
restée entre les mains des gens du Roi. On dit que les
curés ne vouloient qu’attaquer le mandement sans aller plus loin. On ne sait pas si M. l’archevêque de Sens, 
qui est vif sur ces matières, ne voudra pas avoir un
jugement. 


M. l’archevêque de Cambrai, de Saint-Albin, qui, 
comme fils de M. le duc d’Orléans, Régent, a les mains
longues, n’est pas resté en chemin et a fait donner un
vilain soufflet à messieurs du Parlement, qui, par arrêt
du 18 février dernier, avoient supprimé son instruction
pastorale, et une thèse soutenue en Sorbonne comme
contenant des propositions trop avantageuses pour le
pape. L’archevêque de Cambrai et la Sorbonne ont présenté au Roi des mémoires et leurs plaintes sur cet arrêt, 
par lesquels ils traitent à fond les questions et font connoître l’incompétence du Parlement de connoître de ces
matières. Et par arrêt du Conseil, du 10 de ce mois, le
Roi a remis l’instruction pastorale et la thèse dans le
même état qu’elles étoient avant l’arrêt. Il ordonne que
la connoissance de la doctrine concernant la religion
appartienne aux archevêques et évêques, et enjoint à ses
Cours de Parlement et à ses autres juges de la leur renvoyer. Cet arrêt est fort bien dressé, jusqu’à dire qu’il 
semble, par l’arrêt du Parlement, qu’on ait voulu étendre
le pouvoir d’un tribunal séculier jusqu’à des questions
sur lesquelles Sa Majesté même, dont il retient toute
son autorité, ne voudroit pas l’exercer. 


Comme cet arrêt du Conseil a été imprimé avec les
mémoires[3], cela a piqué le Parlement ; il s’est assemblé, et il y a eu arrêté de la Cour, du[4] ……, qu’on feroit des remontrances. 


Les vacances de la Pentecôte ont tout suspendu. Les
uns disent qu’il y a eu une lettre de cachet faisant défenses de faire des remontrances ; les autres disent qu’on
y travaillera. En tout cas, c’est se donner bien des mouvements pour rien. Ils seront continuellement barrés par le Conseil et par le ministère, qui a la supériorité et
la force. Ce sont de vaines protestations pour la conservation d’un prétendu droit et d’une autorité imaginaire
de se mêler des affaires publiques et politiques qu’ils ne peuvent jamais avoir qu’autant que le maître veut bien
le leur permettre. 


Querelle entre le Parlement et les avocats. Ceux-ci, 
qui ne veulent plus céder à qui que ce soit, prétendent
que quand MM. les avocats généraux parlent pour le Roi
ou pour le procureur général en son nom, qu’il ne doit
plus y avoir de distinction entre eux, non-seulement
que l’avocat général appelant ou opposant doit parler le
premier, ce qui s’observe effectivement, mais qu’ils
doivent être en même place et de niveau. 


Le 25 de ce mois, M. le procureur général, étant
opposant à un arrêt passé de concert dans une affaire de
simonie, on plaidoit à la cinquième chambre des enquêtes, dans laquelle, n’y ayant point de banc particulier pour MM. les gens du Roi, quand ils y viennent, on
leur a permis de s’asseoir après le dernier conseiller ; 
M. Le Roy, avocat, ne trouvant pas bon que M. Joly
de Fleury, fils du procureur général, plaidât dans l’enceinte du barreau, tandis qu’il étoit en dehors, s’étoit
glissé dans une audience, et étoit entré en plaidant dans
l’enceinte. L’avocat général a fait apparemment ses
remontrances, et il a été arrêté à la chambre qu’on
feroit plaider l’avocat à sa place ordinaire. Le 25, jour
de la dernière audience, quand M. Le Roy voulut entrer, 
il trouva la barre mise, et un huissier qui l’empêcha de passer. L’avocat général parloit. M. Le Roy fit sa plainte
et se retira. Il alla tout de suite dans la grande salle
assembler les avocats qui y étoient, et il fut délibéré
qu’on ne plaideroit ni qu’on n’écriroit plus à la cinquième
chambre, et qu’on ne communiqueroit plus au parquet
que dans de certaines affaires. 


On dit que les quatre autres chambres s’unissent et prennent le parti de la cinquième, comme cela est juste. 
Les avocats prétendent être fondés en usage, qui cependant paroît extraordinaire, en ce que l’avocat général
est un magistrat de grande distinction, qui ne peut 
jamais être regardé véritablement comme avocat de
parties ; c’est toujours comme chargé d’un ministère
public et en vertu de leurs charges ; en sorte que, quand ils conserveroient toujours la distinction qui est entre
eux et les avocats, il n’y auroit rien de bien surprenant. 
Il s’agit donc de savoir ce que cela deviendra ; mais en
tout cas, la Cour ne doit pas être fâchée, dans les circonstances présentes, de voir cette désunion, parce qu’il
faut convenir que l’union du Parlement et des avocats
est très-intéressante pour les affaires et contestations
des particuliers, attendu que, dans un cas de nécessité, 
on pourroit se passer de l’un ou de l’autre pour les terminer. 


Il y a toujours des gens oisifs, qui font leur occupation de critiquer les gens en place. Il court dans le public un écrit intitulé : Rapsodies gauloises. Livres imprimés à Utrecht, en 1735. 


1° La manière de faire des énigmes et les admirations qu’elles doivent causer même avant que le peuple les comprenne, par le pape Clément xi, et approuvée par ses successeurs.
 

Les 101 propositions de la Constitution Unigenitus
dont les papes ne veulent point donner l’explication. 


2° Traité du silence et de la timidité, mélé de notes sur la paresse, avec la manière de signer son nom sans savoir pourquoi, par le r. ……
3° Remarques sur la conduite d’un ours qu’on mène par le nez, Par M. le duc d’orléans.
 

Il est continuellement en dévotion à Sainte-Geneviève
auprès du curé de Saint-Paul, qui le dirige entièrement, 
et ne se mêle d’aucune affaire d’État. 


4° La fable de l’Aigle à qui un chat veut crever les yeux, par le duc de Chartres.
 

C’est un prince fort aimable pour son âge. C’est apparemment sur le changement de son gouverneur, qui est L’Aigle. 


5° Utilité des sangsues, l’art de se conduire pendant la semaine, le secret de se consoler dans les disgrâces et la vie du cyclope Polyphème, Par M. le duc de Bourbon. 


Pendant son ministère, il s’est fort enrichi ; il n’est
plus en faveur depuis longtemps ; il fait le dévot ; il est
toujours à la chasse, et n’a qu’un œil.


6° L’art de s’amuser bravement à la chasse et à cultiver des fleurs pendant la guerre, Par M. le comte de Charolois.
 

Il est enfermé dans une petite maison[5], dans un faubourg de Paris, avec madame de Courchamp[6], la femme du maître des requêtes. On ne le voit nulle part. 


7° Exhortation pathétique d’un homme d’Église à une danseuse ď’Opéra, et l’art de faire des présents aux dépens de ses créanciers, Par le comte de Clermont.
 

Il a pour maîtresse la Camargo ; il jouit d’un gros revenu en bénéfices, et doit beaucoup. 


8° Traité de la grandeur et de la générosité, avec la vie des grands hommes, Par le prince de Conti.


Cela est vrai ; mais il ne laisse pas que d’être débauché, et se ruine par une générosité inconsidérée. 


9° Traité de l’envie et de la mauvaise grâce, Par les reines de France et d’Espagne.
 

Toutes leurs occupations sont mesurées, et elles ne font guère ce qu’elles veulent. 


10° Les ruses des filous de Paris, par le pringe de Carignan. 


Celui-ci escroque tout le monde et ne se conduit pas en prince. 


11° La dévotion aisée et commode, par la princesse de Carignan. 


Elle fait la dévote, tire de l’argent des affaires qu’elle
fait faire en Cour par le canal du cardinal-ministre, 
auprès de qui elle est bien. 


12° Comme la téte tourne et que l’on a la berlue, par les nouveaux maréchaux de France Noailles, Coigny et Broglie. 


Effectivement on n’est pas content de leur besogne. 


13° La manière dont on annonce la réponse des idoles, par le conte de Maurepas.
 

Ce secrétaire d’État est, à vraiment parler, le premier
commis du cardinal de Fleury et du garde des sceaux
Chauvelin, qui sont les maîtres. Comme il a le département de Paris, c’est lui qui signe tout ce que les autres
décident et ordonnent. 


14° Une consultation pour concilier l’inclination en bien avec la criminelle complaisance de se livrer au mal, par le cardinal de Fleury.


Il sembleroit par là que ce seroit le garde des sceaux
qui lui feroit faire le mal. Cependant on convient qu’on
perdra à sa mort. 


15° Réflexions sur le galimatias et sur les écarts d’un esprit égaré avec l’ennui de la solitude, par le chancelier d’Aguesseau.
 

C’est le plus habile homme du royaume pour le droit
public et particulier ; mais rien de l’esprit qu’il faut à la Cour. Il n’a aucun crédit, et ses antichambres sont
vides. 


16o Maximes pour faire fortune et l’art de la prudence, par le garde des sceaux. 


Voilà un beau portrait ; son élévation en est la preuve, 


17o Les sentiments de Judas en baisant son maître, lorsqu’il le trahit, par les secrétaires d’État. 

 
C’est la faute du maître ; aucun ne resteroit en place
s’il agissoit autrement. Ils ne sont maîtres de rien. 


18o Compilation des sentiments des Déistes par les seigneurs de la cour, soutenue de l’approbation d’un grand nombre d’évêques.
 

Cette religion n’est pas celle des sots. 


19o La liste des plus affreux mensonges et l’apologie d’une tête folle, par l’archevêque de Sens,
 

C’est au sujet de ses mandements ; il est très-vif sur les matières de l’Église. 


20° Addition à la vie de Sancho Pança à l’endroit où il vouloit affermer son île pour vivre grassement de ses rentes, par l’archevêque de Paris. 


On lui a toujours reproché d’aimer à manger. Il fait
mieux que de disputer sur rien. 


21o Traité de l’entêtement, de l’ignorance et de la modération affectée, par le cardinal de Bissy. 

 
Son diocèse a toujours été tranquille ; on n’y parle point de Constitution. 


22o Dissertation sur l’usure et la simonie, et la manière de profiter du scandale de ses proches, par l’archevêque d’Embrun.
 
 

25° L’art d’accorder la fureur, la folie et la mauvaise foi avec l’invocation du Saint-Esprit et les corrections de Saint-Lazare, par M. de La Fare, évêque de laon. 


Le Parlement n’est occupé qu’à supprimer ses écrits. Il ne se rebute point ; il est extrême dans sa conduite, et croit par son zèle outré attraper un chapeau. 


24° L’apologie des comédies du Joueur et du Glorieux avec l’analyse de la farce du Nom Supposé, par l’archevêque de Vienne. 


Il est grand joueur ; c’est au sujet de leur nom de La Tour d’Auvergne, au lieu de La Tour en Auvergne. 


25° Réflexions sur le mauvais exemple et l’instabilité avec l’art d’emprunter, et une nouvelle explication des sentiments des Pères, par cent archevêques et évêques de France. 


Le clergé a fait perdre à tous ses créanciers. Le reste
s’entend bien. 


26° Traité de l’idolâtrie chinoise et des livres du Paraguay, de la conciliation du Molinisme et du Quiétisme avec la politique, suivant les préceptes de Machiavel, augmenté de la petite fable du singe qui se sert de la patte du chat pour tirer les marrons du feu ; par les révérends pères Jésuites. 


Le Paraguay est un pays dans le Pérou dont ils sont
souverains, où ils ont des richesses immenses, qui servent dans les besoins à la société dans toute l’Europe. 


27° L’exemple du danger des grandeurs et des richesses, avec la relation d’un pénible voyage dans un pays peu fréquenté, par l’ancien évêque de Saint-Papoul. 


Sur la démission de son évêché et sa retraite. 


28° Traité de la rigidité spéculative corrigée par une  conduite plus aisée, avec des réflexions sur le temps passé, par
M. Guéret, curé de Saint-Paul. 


Il a changé deux ou trois fois du jansénisme au molinisme. On ne sait ce qu’il est, et c’est un cagot qui en sait long. 


29° Le pour et le contre sur la foi, également soutenu, par le sieur Parquet, cure de Saint-Nicolas-des-Champs. 

 
30° L’art d’endormir le mulot, la description du sérail et l’économie des bâtiments, par M. Languet, curé de Saint-Sulpice. 


Il a attrapé bien de l’argent des riches dévotes de sa paroisse, et il a établi une communauté de filles très-jolies et bien entretenues, dont il est le maître et le directeur. 


31° Ce que c’étoit que la besogne de cogne-fétu et les éclaircissements du combat d’Esaü et de Jacob dans le ventre de leur mère, par messieurs du Parlement de paris. 


Effectivement toutes leurs assemblées et leurs remontrances n’aboutissent à rien ; et ils se mêlent de ce qu’ils n’entendent pas. 


32° Avis salutaire pour éviter le mépris, et un autre sur la difficulté d’être ami de tout le monde, par M. Portail, premier président. 


Comme il n’a pas assez de naissance pour la place 
qu’il occupe, il est embarrassé pour ménager la Cour et
sa compagnie, et il est par là méprisé des deux côtés. 
S’il ne s’agissoit que des affaires du Palais, c’est un fort
bon magistrat. 


33° Dissertation sur l’orgueil et sur les concussions, avec les inconvénients de l’élévation imaginaire des gens de bas alọi, par les avocats du Parlement. 


Le public se plaint qu’ils se font trop payer. Cet intérêt vient du temps du système, où rien ne coûtoit en
papier. Ils veulent être indépendants et se mêler des
affaires publiques. La critique est juste. 


34° Traité des jugements précipités et des violences et profanations, avec un état du profit qu’on peut faire en contrefaisant l’aveugle, par M. Hérault, lieutenant général de police. 


Ce reproche est au sujet des affaires de la Constitution, 
depuis le temps que durent les recherches dont il est
chargé. Les frais de dépense sont considérables ; on lui
en remet les fonds. Plus cela dure, et moins il a dérangé
ses affaires. Il doit être très-riche. 
 


	↑ Requête présentée au Parlement par vingt-trois curés de la ville, faubourgs et banlieue de Paris contre l’instruction pastorale de M. Languet, archevêque de Sens, imprimée en 1734, au sujet des miracles opérés par l’intercession de M. de Pâris, in-4. 


	↑ MM. Le Roy, Le Roy de Vallières, La Vigne, Duhamel, Prévost, Blaru, 
Pothouin, Visinier, Aubry et Le Roy fils.

	↑ Arrêt du Conseil, etc. Paris, in-4, 32 pages, imprimerie royale.

	↑ La date est restée en blanc, mss., t.  iii, p.  263.

	↑ Près de Montmartre. Voyez plus bas, juillet 1741.

	↑ Voyez plus bas, juillet 1741, et les Lettres de mademoiselle Aïssé, p.  174.









 Juin.

Lettre pastorale de l’archevêque de Cambrai. — Arrêt du Parlement au sujet de cette lettre. — Assemblée du clergé ; réflexions sur les gens d’église.  — Arrêt du Parlement brûlé à Rome. — Bref du Pape. — Charlotte de La Porte convulsionnaire. 


M. l’archevêque de Cambrai, après avoir obtenu l’arrêt
du Conseil, du 10 mai, pour sa justification, s’en est
retourné dans son diocèse, et il n’a eu rien de plus
pressé que d’apprendre à ses diocésains son petit triomphe. Dans cette lettre pastorale[1], qui est parvenue jusqu’à Paris, il dit qu’au sujet de l’arrêt du Parlement de Paris, du 18 février, qui avoit supprimé sa première lettre
pastorale, il a eu l’honneur de présenter un mémoire
à Sa Majesté Très-Chrétienne, etc. 


Le Parlement de Paris a cherché occasion de se venger de l’archevêque de Cambrai. Il s’est fait dénoncer cette seconde lettre pastorale ; et, sur le discours de MM. les gens du Roi, par arrêt du 13 juin, la Cour a
supprimé cette lettre, fait défenses à l’archevêque de Cambrai d’ajouter au nom du Roi, le surnom de Très-Chrétien dans ses lettres pastorales et mandements ; lui enjoint de parler dudit seigneur Roi dans les termes qu’il convient à des sujets de parler de leur souverain
seigneur ; lui fait pareillement défenses de prendre dans
aucuns actes la qualité de pair de France, comme
n’ayant point été reçu en la qualité, office et dignité de
pair de France. 


Pour je coup, voici une querelle d’Allemand. Aussi
le discours de l’avocat général, pour critiquer cette lettre
pastorale, est-il un bon galimatias. Dans cette lettre, 
l’archevêque dit une fois Sa Majesté Très-Chrétienne. 
Une autre fois, le Roi Très-Chrétien, et il se sert, dans
six autres phrases, des termes de Sa Majesté et du Roi
tout simplement. Deux réponses à l’arrêt. Cambrai dépend, à la vérité, du Roi et par conséquent l’archevêque, 
qui est nommé par le Roi ; mais le diocèse est partagé
entre l’Empereur et le Roi[2], en sorte que l’archevêque
parle à différents peuples. Il peut donc mieux qu’un
autre, sans blesser le respect qu’il doit à son souverain, 
se servir du mot de Roi Très-Chrétien pour instruire les
sujets de l’Empereur qu’il parle du roi de France, et
dans le surplus de son discours on voit assez qu’il parle
comme sujet du roi de France, en disant toujours le Roi, 
Sa Majesté. En second lieu, un archevêque, dans un
ouvrage qui n’a trait qu’au spirituel et à la religion, est
plus en droit qu’un autre sujet de dire le Roi Très-Chrétien. Il compte lui donner un éloge et une qualité
même au-dessus du nom de roi. En un mot, en lisant
la lettre pastorale, je ne trouve rien qui mérite cette
censure ; et quand un Parlement comme celui de-Paris
ordonne une suppression, il faut qu’elle soit fondée, 
autrement cela dégénère en petitesse. 


Á l’égard de la défense de prendre le titre de pair de
France (ce qui a été fait sans réquisitoire des gens du
Roi), c’est une autre matière. 


L’archevêque de Cambrai est l’abbé de Saint-Albin, fils naturel de M. le duc d’Orléans, Régent ; et de la
petite Florence, danseuse de l’Opéra. Il a été évêque de
Laon et, en cette qualité, second pair de France. Il est
vrai que, par quelque défaut de formalité que l’on doit
trouver dans ces mémoires[3], il n’a pas été reçu au Parlement ; mais il n’étoit pas moins de droit, par son titre, 
pair de France, et quand il a eu l’archevêché de Cambrai, il a eu un brevet du Roi pour conserver les titres, 
honneurs et prérogatives de pair de France, brevet qui
a été accordé à plusieurs autres, qui jouissent actuellement des honneurs. 


C’est donc une question majeure de savoir si, quand
le Roi a accordé à cet archevêque le droit de retenir le
titre et les honneurs de pair de France, le Parlement a
le pouvoir de l’en priver, parce qu’il n’a pas été reçu au
Parlement. Le Parlement voudroit être ce qu’il étoit dans
l’origine de l’assemblée des grands du royaume, et les
temps sont bien changés aussi bien que les usages. 


Or, il faut s’attendre que l’archevêque de Cambrai
n’en restera pas là ; non-seulement qu’il va répondre, 
mais qu’il va faire son possible pour faire casser encore
ce second arrêt du Parlement. Quoiqu’il n’ait pas pu
être reconnu par le Régent dans les formes ordinaires, 
M. le duc d’Orléans ne le reconnoît pas moins pour son
frère, et il lui a permis de mettre sur ses armes l’écusson
d’Orléans. Cela fait toujours un gros seigneur. 


D’ailleurs nous avons ici à Paris l’assemblée du clergé, 
qui a été ouverte le 1er de ce mois ; quoiqu’elle n’ait
d’autre objet que de faire un emprunt pour donner de
l’argent au Roi, pour subvenir aux frais de la guerre, 
ils ne laissent pas que de parler en particulier de leurs
affaires de religion. Ils n’aiment point le Parlement, 
parce qu’ils sont animés de l’esprit d’ambition que les
gens d’Église ont toujours eu depuis leur établissement. 
Tous ces princes de l’Église, dont la plupart sont gens de qualité, ont plus d’entrée et de crédit que tous ces
robins, et quoique l’archevêché de Cambrai ne soit pas
du clergé de France, je suis sûr qu’ils ne manqueront
pas de le soutenir dans cette affaire. 


Au sujet du premier arrêt du Parlement, du 18 février, contre l’archevêque de Cambrai, Rome, animal
redoutable, a été instruite des faits. L’arrêt du Parlement y a, dit-on, été brûlé, ou du moins il a été cassé
et annulé par un bref du 18 mai dernier, avec défenses
de le lire sous peine d’excommunication. Ce bref[4] a été
publié à Rome seulement ; mais il en est arrivé ici quelque exemplaire, qui a été dénoncé au Parlement. Par
arrêt de la Cour, du 17 juin, il a été dit qu’il y a abus
dans ce bref, et fait défenses de lire, recevoir, ni distribuer aucuns brefs ou bulles émanés de la cour de
Rome sans lettres patentes du Roi, enregistrées en la
Cour, pour en ordonner la publication. Ainsi nouvelle
matière à dispute. 


La matière des convulsions ne finira pas sitôt. Une
fille, nommée Charlotte de La Porte, accusée d’imposture, décrétée de prise de corps dans la dernière recherche du Parlement, au sujet des convulsions, et renfermée à la Salpêtrière, a présenté une requête pour
être visitée par des médecins et chirurgiens pour justifier le changement qu’il y a eu dans la conformation
de son corps, eu égard aux certificats qu’elle rapporte
de médecins de l’état où elle étoit il y a trois ans, lesdits certificats contrôlés dans ce temps-là. Cette requête[5] est accompagnée de la consultation de douze
avocats. Il s’agit de voir ce que le Parlement statuera
à cet égard. 


	↑ Lettre pastorale, etc. Douai, 1735, in-4.

	↑ Les évêchés d’Arras, en France ; de Tournai et de Namur, dans les
Pays-Bas autrichiens, étaient les suffragants de l’archevêché de Cambrai.

	↑ Voyez plus haut, 1723, octobre, t.  i ; p.  302.

	↑ Bulle de notre saint père le pape Clément XII, portant révocation et annulation des ordonnances, etc. (Texte et traduction.) Rome, 1735.

	↑ Requête présentée au Parlement par Charlotte de La Porte, dont les jambes et les pieds ont grandi et se sont formés, après l’âge de cinquante ans, dans le cours de ses convulsions, accusée d’imposture, décrétée de prise de corps et renfermée à la Salpêtrière. Paris, in-4.









 Juillet.

Suite de l’affaire des avocats et de la cinquième Chambre des enquêtes.  — Démarche de Normant. — Mémoire de M. de La Garde contre les avocats. — 
Assemblées des avocats. — Le premier président. — M. Duhamel. — Réflexions de Barbier. — Arrêt du Parlement. — Consternation des avocats. — Rentrée. — Pamphlets. — Le Corps glorieux.


L’affaire des avocats avec la cinquième chambre a eu
des suites[1]. Toutes les autres chambres se sont jointes
à celle-ci d’autant plus volontiers que la Cour est indisposée contre les avocats, à cause de leur hauteur. 
Comme il a transpiré que l’on vouloit faire et tenter
quelque chose, M. Normant, avocat, soupa chez M. le premier président, le 3 de ce mois, et prit apparemment
sur lui d’arranger ce différend. Le lundi 4, il alla avec
trois autres avocats à la cinquième chambre, où il prit
un défaut. Les avocats qui y allèrent disent avoir été
surpris par Normant, qui leur assura que l’affaire étoit
accommodée. Cette démarche ayant été faite sans en
communiquer à qui que ce soit, elle a été désapprouvée
par l’Ordre qui l’a désavouée, et il a été arrêté de nouveau qu’on ne devoit point aller à la cinquième. Normant a fait ce pas dans un bon dessein ; mais, à dire
vrai, il y a de la présomption, et c’est se regarder comme
ayant droit de décider du sort des avocats, et que, allant
plaider à la cinquième, aucun des confrères ne devoit
faire difficulté d’y aller. 


Cette démarche a tout gâté, car le Parlement s’est
piqué de ce dernier parti. Dans un temps où les choses
auroient pu se concilier, M. de La Garde, premier président de la cinquième des enquêtes, a donné un mémoire au Parlement, très-vif contre les avocats, où il
prétend que les avocats, ne faisant qu’une même communauté[2] avec les procureurs, ne peuvent point faire des assemblées particulières entre eux, mais seulement
en corps de communauté ; et après plusieurs autres
observations, car on le dit assez long, il conclut à ce
que le bâtonnier des avocats avec six anciens soit
mandé, les chambres assemblées, ensemble les avocats
généraux, pour, après avoir été entendus, eux retirés, 
prendre par MM. les gens du Roi telles conclusions
qu’ils aviseront, pour ensuite être ordonné ce que de
raison. 


Vendredi 8, les chambres assemblées, ce mémoire du
président de La Garde a été examiné, et il y a eu arrêté, par lequel la Cour a continué l’assemblée des
chambres à mardi, 12 de ce mois, et à mandé le bâtonnier avec six anciens avocats et les gens du Roi. 


Les avocats ont eu avis de ce qui s’étoit passé, se
sont assemblés et ont indiqué une assemblée générale
au samedi matin 9, pour attendre la notification de ce
mandé. Le secrétaire du premier président est venu le
dire au bâtonnier. On s’est donc assemblé dans la
chambre des consultations très-tumultueusement. Cela
est difficile autrement dans le concours de quatre cents
personnes, dont il y en a une douzaine de vifs et d’emportés qui partent et crient toujours, et qui à la fin
entraînent à leur sentiment. 


Le mot de mandé a d’abord choqué, mais mal à
propos, car c’est le terme dont se sert le Parlement, il
mande le procureur général, le prévôt des marchands, 
le lieutenant général de police, etc. 


On a bien senti que cette comparution avec les gens
du Roi tendoit à faire un règlement contradictoire, ce
qui ne convient point aux avocats, n’en ayant pas
besoin. Ils ont bien senti que cette comparution en
présence de leurs parties, qui sont messieurs de la cinquième et MM. les gens du Roi, commenceroit par une
[2] réprimande sur leur conduite. Pour éviter tous ces inconvénients, il a été résolu de quitter et cesser généralement les fonctions d’avocat. Une partie étoit d’avis
de remettre à lundi prochain, 11, à prendre ce parti
dans l’espérance de quelque conciliation ; d’autres ont
observé qu’il pouvoit venir un arrêt du Conseil qui leur
enjoindroit de plaider à la cinquième à peine de désobéissance. Et enfin la plus grande partie a été de faire
l’abdication de la qualité d’avocat. 


Samedi 9, on vouloit d’abord porter les matricules[3]
au greffe, mais on a jugé cela inutile ; c’est bon pour des
provisions[4]. Au lieu de cela, en sortant de la chambre
des consultations, tous les avocats, le bâtonnier à la
tête, ont été ce matin, à onze heures, chez M. le président l’assurer de leurs respects, et lui déclarer que, 
ne pouvant pas honorablement acquiescer à l’arrêté de
la Cour, ils avoient pris le parti de se retirer et de cesser leurs fonctions. 


M. le premier président ne s’attendoit pas à ce compliment ; il leur a répondu que cela étoit fort triste, 
qu’ils étoient gens sensés et qu’ils devoient avoir pensé
à cette démarche, qu’il n’étoit maître de rien, les chambres étant assemblées ; au surplus, qu’on avoit négligé
ses bons offices et ses entremises. On est sorti, et
comme la queue a été obligée de sortir pour faire place, 
il a chargé un jeune avocat d’avertir tous ces messieurs qu’il les conduisoit ; et étant dans la cour, chacun a pris son chemin, sans remonter dans le Palais. 


Il est vrai que M. le premier président avoit offert
ses entremises à M. Le Poupet, bâtonnier, et que des
esprits turbulents ont empêché M. Le Poupet d’y aller. 


En général, dans le corps, plusieurs sont jaloux de
la réputation de Normant et de la figure qu’il fait dans
le monde ; d’autres, qui ne sont pas dans un emploi éclatant, se flattent en brouillant tout et se faisant chefs
de parti de se faire connoître, et plusieurs des plus
fameux ont la tête si échauffée de ce jansénisme, que
tout ce qui tend à la rébellion, au désordre, au mouvement, les flatte et est de leur goût. 


M. Duhamel, qui est le premier consultant et homme
infiniment sage, ne se connoît plus. Tels sont MM. Le
Roy, Visinier, Pothouin, Prévost, Blaru et autres, et
tous ces sortes d’esprits rassemblés, agissant par différents motifs, font toujours prendre à tout le corps, un
parti violent. 


Celui-ci a été regardé comme tel par bien des gens
sages, de quitter tout dans le plus fort du Parlement. 
Peut-être que mardi le Parlement n’auroit point pris
le ton si haut, qu’on auroit entendu les avocats sur
leur plainte, les gens du Roi sur leur prétention, et que
l’on n’auroit fait de règlement que sur la manière dont
on plaideroit avec les gens du Roi, quand ils parleroient pour le procureur général. En tout cas, si l’on
n’avoit point été content de l’arrêté, il auroit été à
temps de se retirer. 


L’événement justifiera quel parti étoit plus sage, car
par ce moyen toutes les audiences cessent en même
temps au Parlement, au Grand Conseil, au Châtelet. Le
Parlement est très-piqué, et il perdroit beaucoup de
son autorité s’il alloit au devant d’un accommodement. 
Le premier président et le procureur général partiront
pour en instruire le ministre. La Cour regardera-t-elle
pas ce pas comme un délit par rapport à la police générale de l’État ? Ne dira-t-elle pas au Parlement que
c’est leur propre désobéissance au Roi dans les temps
passés qui donne cet exemple ? Les avocats n’ont pas
manqué de reprocher aux enquêtes leur ingratitude, 
ayant refusé de plaider à la Grand’Chambre, et ayant
tout cessé lors de la démission des charges[5]. 


D’ailleurs, la Cour et le clergé seront peut-être charmés de cette désunion par rapport aux affaires de
l’Église. Le ministère n’a rien à craindre du corps des
avocats qui n’ont ni fonctions, ni juridiction ; il a au
contraire à craindre de l’autorité ancienne que le Parlement voudroit faire revenir. Il est de son intérêt de le
réduire et de l’abaisser. Toutes ces considérations entreront peut-être dans les suites de cet événement. 


Chacun donc retiré chez soi, le samedi et le dimanche se sont passés en conciliabules. Les gens du Roi
se rendirent, le dimanche au soir, chez le premier président, où tous les présidents des enquêtes étoient. Ils
étoient bien dans la résolution de ne pas reculer, et ils
avoient arrêté leur arrêt pour mardi pour tous les cas
qui pouvoient arriver. D’un autre côté, Pothouin et
Visinier, avocats, qui avoient vu plusieurs conseillers
et présidents, ont fait entendre qu’ils avoient parole ; 
que, pourvu qu’on rentrat lundi dans toutes les fonctions, et même à la cinquième, où c’étoit jour d’audience, le bâtonnier ne seroit point obligé de se rendre
à la Grand’Chambre ; qu’il ne seroit plus question de
l’arrêté du 8 ; et qu’en cas qu’il y eut assemblée de
chambres mardi, que l’Ordre des avocats seroit content. 


Ces deux avocats avoient même employé le nom de
M. le président Le Peletier[6] comme leur ayant donné
parole pour toutes les suites de cette affaire. Ce qui
n’étoit pas et ne pouvoit pas être. M. Le Peletier est
rempli de bons sentiments pour les avocats, mais il est
trop sage pour donner des paroles dont il n’étoit pas le
maître, ne pouvant pas répondre des opinions de cent cinquante conseillers des enquêtes, qui étoient les plus
animés depuis longtemps contre les avocats. 


Cependant, sur la foi de Pothouin et Visinier et sur
leur entremise, le bâtonnier et plusieurs avocats se
rassemblent chez M. Duhamel, et enfin ils se déterminent et font prendre le parti à tous les avocats de rentrer lundi. Je suis fort étonné d’apprendre le matin
qu’on plaide dans le Palais et à la cinquième chambre
des enquêtes. M. Le Roy le jeune, qui étoit la cause de
toute cette brouillerie par la dispute qu’il avoit eue
contre la cinquième et M. Joly de Fleury, y prit lui-même un défaut, accompagné de grand nombre d’avocats, en sorte que la plainte de la cinquième chambre
ayant été à l’assemblée des chambres du 8 de ce que
les avocats n’y plaidoient plus, c’étoit une entière satisfaction, et bien plus grande que si on avoit continué
d’y plaider après la démarche de M. Normant. 


Mardi 12, tout le monde alla au Palais. L’assemblée
des chambres se tint, et le bâtonnier et les six anciens
avocats ne se présentèrent point, comme on en étoit
convenu la veille. Il ne faut pas mentir, je m’attendois
que le tout se passeroit doucement, et même en compliments pour les avocats, et je m’attendois aussi, en
cas qu’ils voulussent se glorifier de cela, à leur dire
que cela n’étoit pas étonnant, puisqu’ils avoient la
veille demandé pardon à la cinquième chambre des
enquêtes. 


À dix heures et demie finit l’assemblée des chambres. 
La curiosité fut générale pour savoir ce qui avoit été
fait. La grande salle étoit pleine de monde. On nous
apporta de plusieurs côtés la copie de l’arrêt en ces
termes, ce qui fut confirmé vrai dans le moment : 


« La Cour, attendu le rétablissement du service dans
son intégrité et la soumission des avocats, le bâtonnier et six avocats s’étant rendus aux ordres de la
Cour, elle les a dispensés d’être entendus, en exécution de l’arrêt du 8 de ce mois. Fait en Parlement, 
ce 12 juillet 1735. » 


La consternation des avocats fut générale sur cet
arrêt, à cause des termes de soumission des avocats pour l’exécution de l’arrêt du 8, dans le temps que le
fait n’étoit pas vrai, et que le bâtonnier et les six avocats ne s’étoient pas présentés. On dit même qu’il y
avoit eu des avis plus rudes de mander effectivement
le bâtonnier et d’envoyer voir au greffe s’ils y étoient. 
Mais pour éviter toutes les suites de cet avis, les plus
modérés furent d’avis de supposer qu’ils y étoient. 


Pour le public, il faut dire la vérité. Il n’a point été
fâché intérieurement de ce coup de patte pour rabaisser
un peu la fierté des avocats que l’on appeloit corps glorieux. Et surtout les procureurs[7] au Parlement qui
s’en plaignoient extraordinairement, se trouvant souvent traités durement d’avocats médiocres qui avoient
été leurs clercs. 


À midi 12, chacun s’en retourna dîner. L’après-midi, 
il y eut grande assemblée à la bibliothèque des avocats
avec beaucoup de tumulte ; il y avoit deux cents jeunes
gens que l’on ne connoissoit pas, qui ne cherchent que
le trouble, parce qu’ils n’ont rien à risquer, ni état à
perdre. Il fut question de savoir quel parti on prendroit, ou de continuer le service, ou de quitter encore
une fois. Parti très-difficile à prendre ! 


Les mêmes personnes, qui avoient engagé ce mauvais pas par leurs conseils imprudents et violents, qui
sont pourtant les anciens et des meilleurs consultants, 
savoir : MM. Le Poupet, bâtonnier, Duhamel, La Vigne, 
MM. Le Roy, Pothouin, Visinier étoient d’avis de quitter tout à fait. En disant leur avis, ils étoient applaudis
par la nombreuse jeunesse par des claquements de mains ; et quand quelque autre pensoit autrement, il
étoit presque hué.

 
Cela engagea plusieurs gens sages et modérés à se
retirer chez M. Julien de Prunay, qui suit les anciens 
et qui est très-habile homme, pour pouvoir du moins
s’entendre. Et toutes les raisons bien pesées, ils furent
d’avis d’aller le lendemain au Palais et de continuer le
service. 


Les autres de même s’étoient retirés en petit nombre
chez M. Duhamel. On envoya d’une assemblée à l’autre, et on nomma six commissaires de chaque côté pour
discuter les raisons. 


Les commissaires de la bande de M. Julien de Prunay
allèrent à dix heures du soir chez M. Duhamel et y restèrent jusqu’à deux heures après minuit, et se séparèrent
de différents avis[8]. 


Le lendemain, 13, je savois ceux qui étoient du parti
de continuer, et j’y ai été, comme étant le parti le plus
sage. Ce sont : MM. Julien de Prunay, Cochin, Normant, 
Aubry, Huart, Bellanger, Pillon, Ambroise Guérin, qui
doit être bâtonnier l’année prochaine, et plusieurs
autres, tous de grande distinction dans l’Ordre. L’après-midi, nous nous assemblâmes chez M. Julien de Prunay. 
Aubry rendit compte de tout ce qui s’étoit passé la veille
chez M. Duhamel, et des raisons de ceux qui étoient du
parti de quitter. Et au nombre de soixante-douze, on
fut tous d’avis de continuer le service, quelque parti que
voulussent prendre les autres, et de tâcher de les ramener à l’unanimité, pour éviter la division d’un corps que
l’on convenoit être un très-grand mal, à l’effet de quoi
les mêmes commissaires furent chargés d’aller chez
M. Duhamel, où se tenoit aussi une autre assemblée du parti contraire, pour leur apprendre notre résolution. 


Il n’y a personne qui n’ait senti et qui ne soit convenu que l’arrêt est déshonorant ; qu’il y a du faux, de
la perfidie, de l’ingratitude même de la part des enquêtes ; 
que l’indépendance de l’Ordre est entamée. Et en effet, 
on ne se ressouvient point d’un arrêt pareil et qui est
arrivé pour une cause de rien.

 
Mais d’un autre côté, on a considéré qu’on s’est très-imprudemment conduit dans cette affaire : quitter samedi 9, sans savoir ce dont il seroit question à l’assemblée
des chambres, rentrer lundi, par le conseil de trois ou
quatre personnes, sans savoir pourquoi et sans aucune
assurance ; qu’il seroit, après cela, ridicule de quitter
encore le mercredi sans savoir comment on en sortiroit. 


Car, quand on a quitté pour les affaires du jansénisme
dans les années passées, les avocats avoient pour eux
tout le public et le Parlement. On exageroit le besoin
qu’on a d’eux et qu’on ne peut pas s’en passer. On savoit
que cela ne pouvoit pas durer longtemps. 


Mais ici, si l’on quitte, quelle sera la porte pour rentrer ? Il est certain que le Parlement ne pouvoit pas se
rétracter envers des inférieurs et des gens qui doivent
être subordonnés sans avilir son autorité : ainsi, il faudroit prendre le parti de quitter pour toujours, ce qui
n’est pas proposable dans une compagnie dont la plupart
sont dans un âge à ne pouvoir prendre une autre profession, et qui ont besoin de leur état, soit pour soutenir
la dépense dans laquelle ils se sont engagés, soit même
pour subsister, en sorte que, dans six mois, une partie
se seroit détachée et auroit repris la plaidoirie. 


Il faut dire aussi que dans la division, qui est aujourd’hui dans l’Ordre, la raison intérieure de ceux qui sont
à la tête du parti de M. Julien de Prunay est de faire tête
aux autres et de sortir de la domination de MM. Duhamel, 
Le Roy, Pothouin, Visinier, Prévost, grands jansénistes, 
et autres, qui s’étoient mis sur le pied de régler tout, par l’avis desquels on passoit par docilité, d’autant
que ce
sont d’habiles gens, et qui nous ont fait faire beaucoup
de sottises. Leur cabale alloit même jusqu’à se renvoyer
entre eux les affaires, les consultations, les arbitrages, 
et à enlever la besogne aux autres. Voilà le motif de
ceux du second âge, qui sont gens sensés et qui tiennent
le premier rang dans le barreau. Il s’agit aujourd’hui
de savoir ce qu’aura produit, hier, le rapport de nos
commissaires, et si on pourra parvenir à la réunion. 


Mercredi 13, jeudi 14, les commissaires du côté de
M. Julien de Prunay ont eu de grandes conférences avec
ceux de l’autre parti, mais ils n’ont pu rien gagner ; 
ils sont inflexibles, et ne veulent point rentrer que l’on
ne se soit réuni et que l’on n’ait obtenu quelque adoucissement à l’arrêt du 12. 


Je ne sais point ce qui arrivera de leur dessein de
quitter ; mais ces deux conditions-ci n’arriveront point, 
car, premièrement, tel événement que ce soit, les Julienistes ne quitteront point, et il y a grande apparence
que le Parlement, qui ne trouve rien d’extraordinaire, 
c’est-à-dire de trop fort dans son arrêt, ne changera
rien de ce qui est sur les registres : il compromettroit
en cela son autorité. 


Vendredi 15, nous nous assemblâmes chez M. Julien
de Prunay. Les commissaires nous rendirent compte de
leurs démarches, de tous les efforts qu’ils avoient faits
pour ramener les autres. On dit même que M. Cochin
s’étoit surpassé en éloquence, et qu’ils n’avoient pu rien
gagner, Sur quoi il fut déterminé qu’il n’y auroit plus
de notre part de conférence de commissaires, et que la
semaine prochaine on prendra aux audiences les avantages contre les défaillants. Car, quoiqu’on aille au
Palais, le service ne se fait pas ; tout se passe aux audiences en remises. Les présidents n’osent point encore
prononcer de déboutés d’opposition, qui sont de grande
conséquence pour des parties très-innocentes ; mais aussi à la fin, le Parlement pouvoit s’impatienter de ce
que cette division dure trop longtemps.

 
Quoiqu’il ne soit question dans les conférences que
d’amour pour ses confrères, de douleur dans le cœur de
la désunion, il faut dire qu’intérieurement il n’y en a
guère qui ne fût charmé que cela durât ; chacun y gagneroit considérablement dans son emploi, surtout pour la
consultation, tous les anciens s’étant retirés ; mais il
faudra bien que cela prenne fin ; et au fond du cœur, 
tous ces anciens-là seroient bien fâchés de ne pas travailler et de ne pas gagner des écus. 


Je crois qu’ils souhaiteroient bien avoir, lundi prochain, une lettre de cachet portant injonction au bâtonnier et à ses adhérents de reprendre leurs fonctions ; ils
diroient alors qu’ils ne sont rentrés que par ordre du
Roi, et qu’ils ont eu plus de cœur et plus de fermeté que
les autres. Il seroit pourtant vrai de dire que, sans
le parti des travaillants, il y auroit peut-être eu des
lettres de cachet d’une autre espèce. On peut dire même
que le Conseil ne devroit pas se servir de cette voie, dont
il n’a pas osé dans le temps que tous les avocats avoient
quitté, et que le public étoit sans défense et sans conseil. 
Ce seroit employer un ordre du Roi pour servir de porte
et de prétexte honnête à ceux du parti de M. Duhamel
pour rentrer, et il semble que le Roi ne doive point
employer son autorité pour engager des particuliers à
reprendre malgré eux une profession, quand d’ailleurs
le public est servi. Le plus ou le moins doit être indifférent, et surtout parce que tous ceux de l’autre côté, 
qui sont à la tête, sont jansénistes outrés, et qu’il seroit
de l’intérêt de la Cour et du clergé qu’ils fussent pour
jamais séparés du corps des avocats, d’autant plus que
ce seroit le vrai moyen de venir à bout du Parlement, 
parce que les avocats qui restent dans quelque occasion
que ce soit ne les soutiendront pas, et se ressouviendront
toujours de ce coup-ci. 


Depuis le 15, il n’y a eu de la part des rentrants que
des visites et exhortations particulières. Les autres se
sont toujours assemblés, ont persisté dans leur refus, et
ont renvoyé leurs sacs chez les procureurs ; mais aucun
des travaillants n’a voulu se charger des affaires dont
étoient chargés ci-devant leurs confrères. Ces procédés
généreux ont encore duré une semaine, pendant lequel
temps on a fait de son mieux pour remplir les audiences
de causes contradictoires. Et enfin par amitié pour leurs
confrères, par envie de travailler, par l’impossibilité de
réussir dans leur parti, M. Duhamel, le bâtonnier et
tous les anciens consultants ont promis de rentrer
demain, samedi 23 juillet, ce qui entraîne la jeunesse. 


La curiosité a conduit au Palais ; la plus grande partie
de ces messieurs est rentrée, les uns d’un côté, les autres
de l’autre, comme à l’ordinaire. On s’est embrassé, il
y aura toujours du fiel entre les chefs des deux partis. 
Car le vrai de ceci est que Normant a été piqué de ce
que, malgré la démarche qu’il avoit faite d’aller plaider
à la cinquième chambre, pour éviter l’assemblée des
chambres, on ait été d’avis de ne pas continuer d’y
plaider, c’est-à-dire MM. Le Roy, Pothouin, Visinier, 
Prévost et M. Duhamel lui-même, jusque-là qu’il est
vrai qu’ils ont voulu tenter de supplanter Normant par
jalousie de son emploi, et qu’il a été obligé, pour les
contenter, d’aller avec Griffon, jeune avocat, qui l’avoit
accompagné à la cinquième chambre des enquêtes, faire
une espèce de satisfaction au bâtonnier. Normant, piqué, 
voyant que ces gens-ci avoient occasionné tant de sottises en se rendant maîtres de l’Ordre, a formé une 
cabale pour continuer de travailler malgré les autres. 
Cette division ne s’oubliera point entre les chefs et fera
sûrement, par la suite, grand tort à l’Ordre, quand
il voudra soutenir ses prétendus droits d’indépendance. 


Ce qu’il y a de plus chagrinant, c’est que cette histoire a fait la risée du public. Cela a donné lieu à des
imprimés infâmes et méprisants, jusqu’à une alliance
entre l’Ordre des Décrotteurs[9] et celui des avocats, 
comme ordres libres, des Calottes et des chansons ! 


Voilà bien le public ! Quand tous les avocats ont cessé
leur travail avec le Parlement, ils ont été exaltés non pas
parce qu’ils soutenoient le Parlement, mais parce qu’ils
défendoient la cause du jansénisme et les miracles de
M. Pâris, chose qui au fond ne méritoit pas la moindre
attention d’un avocat, en tant qu’homme savant et
d’esprit ; mais cela étoit beau, parce que tout le public
est janséniste sans savoir pourquoi. Aujourd’hui que
les avocats sont en quelque façon maltraités par le Parlement, le public en est charmé, parce que cela ne le
regarde plus. 
 


	↑ Voyez plus haut, mai, p.  22-23.

	↑ Il y avait en effet une association entre les avocats et les procureurs, désignée sous le nom de Communauté, dont le bâtonnier était président. 
Cette association avait pour objet la discipline.

	↑ Registres de l’Ordre.

	↑ Lettres de nomination à un office de judicature, charge de finances, etc.

	↑ Voyez plus haut, 1732, juin, t.  ii, p.  298 et suiv.

	↑ Est-ce Louis Le Peletier, président à mortier, qui devint premier président, ou bien Jacques-Louis Le Peletier de Montmelliant, président de la
deuxième chambre des enquêtes ? Nous croirions cependant qu’il s’agit plutôt
du président des enquêtes, d’après la fin de la phrase de notre auteur ; que
du président à mortier, qui devait avoir moins d’influence que son homonyme
sur les enquêtes. 


	↑ Les procureurs au Parlement, que j’ai parfaitement connus pendant
près de vingt-quatre ans, sont des gens fort estimables et plus attachés à la
magistrature qu’à ces ……… (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ En 1780 ou environ, les avocats du Parlement de Grenoble avoient de même quitté leurs fonctions. Le Parlement fit plaider les procureurs, et lorsqu’il se présentoit des questions d’une difficile discussion, ou ordonnoit un délibéré. 
Ainsi, on sut se passer des avocats. (Note de Barbier d’Incṛeville.)

	↑ Requête présentée aux avocats par les décrotteurs, pour demander la réunion des deux ordres, signée Trousse Pet, bâtonnier de l’Ordre des Décrotteurs et Ramoneurs. Paris, 1735, in-4. 



Brevet du régiment de la Calotte en faveur des avocats du Parlement de Paris, in-4, 4 pages. 

Arrêt de la Basoche, en faveur des avocats du Parlement de Paris, signé la Buvette, in-4, etc. 

On trouve dans la collection Maurepas, t.  xviii, p.  411, un avis important aux avocats, etc. 

On fit courir encore dans le public un feuillet in-4 imprimé, intitulé : 
Extrait du second tome des Mémoires de Sully, vers le milieu du onzième chapitre. 

Cet extrait commençait ainsi : « Pendant le cours de l’année 1602, il se passa plusieurs autres affaires en France, etc. » Il s’agissait de l’opposition que
les avocats firent cette année-là à l’exécution d’un arrêt du Parlement qui leur
ordonnait de donner quittance des honoraires reçus, et récépissé des pièces de
procédure remises. M. de Sigongne était contraire à l’Ordre.









 Novembre.

Rentrée du Parlement. — Éloge du père de l’auteur par M. Portail, premier président. 


À la rentrée du Parlement, on a fait, comme à l’ordinaire, l’éloge des avocats qui sont morts dans l’année. 
J’avois eu le malheur de perdre, au mois de mars, M. Barbier, mon père, âgé de quatre-vingts ans, et qui
avoit été, pendant plus de cinquante ans, dans un emploi très-considérable. M. le premier président Portail, 
qui avoit été avocat du Roi au Châtelet, et qui connoissoit mon père depuis ce temps-là, a fait son éloge en
ces termes : 


« L’un véritablement digne de sa réputation, mais
attaché par choix et par reconnoissance à une juridiction où ses vertus et ses lumières firent de si
grands progrès, avoit voulu lui consacrer, pendant
tout le cours de sa vie, les hommages et la gloire qu’il
y avoit acquis. »


« Au milieu de sa science et de ses talents, la modestie
la plus sincère et la plus parfaite sembloient être
peintes sur son front ; un caractère de douceur et de
simplicité prévenoit en sa faveur ; un style pur et
concis, un esprit d’ordre et de clarté, une éloquence
naturelle et insinuante, toujours amie de la justice et
de la vérité, régnoient dans tous ses discours. Habile
à manier les dons de la parole, dont il connoissoit
tous les ressorts, et dévoué sans réserve au service du
public, il ne connut jamais d’autre ambition ni d’autre récompense de ses travaux que le plaisir de lui être
toujours utile. 


« Témoin de la considération universelle qu’il avoit
déjà méritée dans ce même tribunal où nous avons
porté, comme lui, les premiers essais de nos forces, 
nous nous faisons aujourd’hui un devoir de rendre ces
justes témoignages à sa mémoire. »


Ce portrait est très-fidèle. Edmond-Jean Barbier étoit
fils de Jean Barbier, né en 1630 et mort en 1678. Jean[1], 
avocat au Parlement ; avoit plaidé au Châtelet avec
distinction et avoit acquis l’estime et l’amitié de M. Le Camus, lieutenant civil. Après sa mort, Edmond-Jean, n’ayant pas de biens, s’attacha au Châtelet, et, avec la
protection de M. le lieutenant civil Le Camus et ses talents, et surtout une mémoire sans exemple, il y eut un
emploi considérable qui a toujours augmenté jusqu’en
1721, qu’il a quitté la plaidoirie. Alors retiré dans son
cabinet, il a tenu le premier rang dans la consultation, 
ayant été dix ans conseil de madame la princesse de
Conti et autant du conseil de M. le duc d’Orléans. Il a
conservé jusqu’à la mort tous ses talents, la justesse
d’esprit et sa mémoire. 


	↑ Je crois avoir lu dans les Arrêts de Soef un éloge de ce Jean, mort en
1630. (Note de Barbier d’Increville.)
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 ANNÉE 1736.



⎯⎯⎯⎯⎯


Bruits de paix. — Réflexions.
 

On dit la paix certaine, et les conditions en ont été
arrêtées secrètement entre M. le prince Eugène et le
cardinal de Fleury sans autre médiation[1]. La guerre
avoit été entreprise contre l’avis du prince Eugène, et le
cardinal aime mieux la paix. Cela s’est conclu sans le
consentement de l’Espagne et de la Savoie, qui sont
cependant nos alliés. Le roi de France agit en cette
partie comme étant en état de donner la loi, sans avoir
besoin des entremises de l’Angleterre et de la Hollande
qui, depuis la guerre, n’ont pas osé se déclarer, parce
que la marine de France étoit sur un pied à pouvoir leur
résister, et le roi d’Angleterre a paru ne faire des démarches que pour la conciliation des puissances qui
étoient en guerre. 


Le 12 février, le duc de Lorraine a épousé, à Vienne, 
l’archiduchesse aînée[2], ce qui s’est fait avec les magnificences convenables. 


Les conditions de paix, suivant les bruits publics, car
le secret des négociations est toujours conservé à l’ordinaire, sont que l’électeur de Saxe demeurera roi de
Pologne ; que le roi Stanislas, qui est toujours dans le pays du roi de Prusse, avec une cour considérable d’une
partie des seigneurs qui s’étoient attachés à son parti, 
sera reconnu roi de Pologne par toutes les couronnes, 
et qu’il abdiquera en faveur de l’électeur de Saxe ; que
le duc de Lorraine abandonne le duché de Lorraine et
le duché de Bar à la France qui serviront de résidence
et d’État au roi Stanislas pendant sa vie ; les uns disent
avec le titre de roi d’Austrasie, et qu’après la mort du
grand-duc, les duchés de Toscane et de Parme appartiendront au duc de Lorraine ; que don Carlos conservera les royaumes de Naples et de Sicile ; qu’on rendra
à l’Empereur toute l’Italie, dont nous nous sommes emparés depuis la guerre, sauf à donner quelque chose au
roi de Sardaigne, qui, quoique non en état de donner
la loi à des puissances telles que l’Empire et la France, 
est celui de tous les princes qui a donné le plus de marques d’un grand roi et d’un grand capitaine. 


Ces conditions ont trouvé des obstacles de la part de
la cour d’Espagne, à cause des duchés de Parme et de
Toscane, bon pays destiné à don Carlos, et qui d’ailleurs est le patrimoine de la reine d’Espagne, dont on
la dépouille sans son consentement par des arrangements particuliers. Mais, d’un autre côté, comme c’est
le roi de France qui, par ses nombreuses armées en
Allemagne et en Italie, lui a procuré les moyens de
s’emparer des deux royaumes pour l’établissement de
don Carlos, son fils, il a cru pouvoir disposer de Parme
et Plaisance. Et d’ailleurs comment pourroit faire l’Espagne seule pour s’opposer à ces arrangements, l’Empereur et le roi de France ayant fait la paix entre eux ? 


Ceux qui frondent notre ministère, et surtout les ennemis de l’élévation du garde des sceaux[3], prétendent
que cette paix est déshonorable à la France. On dit
néanmoins qu’il n’y a eu aucune part, et que son système politique étoit de faire durer la guerre, attendu
que le cardinal, âgé de quatre-vingts ou quatre-vingt-cinq ans, pouvant manquer d’un jour à l’autre, et restant seul informé des négociations et des projets, c’étoit
le seul moyen de le continuer dans la première place
du ministère et dans la confiance du Roi, et que ces
intérêts d’opposition à la paix que le cardinal a bien
sentis l’ont déterminé à traiter directement et secrètement avec le prince Eugène. 


Quoi qu’il en soit, les critiques prétendent donc que
cette paix n’est point honorable, la guerre n’ayant eu
d’autre objet que l’injure faite au roi de France dans la
personne du roi Stanislas, son beau-père, lequel, par
l’événement, après avoir été élu roi de Pologne, ne demeure point en possession de cette couronne. 


Cependant, dès le commencement de la guerre, on a
dit ici que le royaume de Pologne n’étoit que le prétexte
de la guerre, et que l’objet de la politique a été de s’opposer à la pragmatique sanction, c’est-à-dire à la disposition que l’Empereur avoit faite de ses biens et de ses
États en faveur de sa fille aînée qu’il avoit destinée au
duc de Lorraine. 


Il paroît assez par l’événement qu’on s’est servi du
roi Stanislas pour objet de la guerre, par le voyage qu’on
lui a fait faire et par tous les risques qu’on lui a fait
courir ; car tout le monde est convenu qu’on pouvoit, 
dès le commencement, envoyer des secours suffisants à
Dantzick, qui auroient dérangé les oppositions de la
czarine, au lieu qu’on a sacrifié visiblement trois régiments qu’on y a envoyés quand il n’étoit plus temps. 
C’est ce qui a fait dire que la Lorraine, dont, depuis
deux cents ans, la France ne peut pas venir à bout de
s’emparer, a été le véritable objet des négociations. 


La paix paroit réellement faite entre l’Empereur et
la France, puisqu’il n’y a plus de campagne cette année
en Allemagne, et qu’en Italie nos troupes se sont retirées, et ont abandonné tout le Mantouan et le pays où
l’on avoit pénétré. Mais il s’agit à présent des intérêts de
l’Espagne. Et quoique la paix soit faite, on ne sait point
encore ni les conditions ni quand elle sera publiée[4]. 


	↑ Le 3 octobre 1735, des préliminaires de paix avaient été signés à
Vienne. Voyez Lacretelle, Histoire du dix-huitième siècle, t.  ii, p.  175, édition de 1808, et Art de vérifier les dates. 


	↑ Voyez plus haut, t.  ii, p.  374, note 3, Marie-Thérèse d’Autriche, fille de l’empereur Charles VI. Cette princesse eut, à la mort de son père, en 1740, à conquérir son héritage, que lui disputaient et Frédéric II et l’empereur Charles VII. Nous la verrons encore recommencer la guerre dite de Sept ans, contre la Prusse, pour reprendre la Silésie. Elle mourut en 1780.

	↑ Ses intrigues contre la politique du cardinal dans ces négociations amenèrent sa disgrâce et sa chute, ainsi que nous le verrons plus bas, en 1737. 


	↑ La paix ne fut signée définitivement que le 18 novembre 1738 à Vienne, 
et elle fut publiée à Paris le 1er juin 1739. Mais, depuis l’année 1735, la
guerre avait réellement cessé. — L’annonce de la paix excita peu l’enthousiasme des poëtes, si nous en jugeons par une ode que son auteur, un sieur de Portes, chanoine de Laon, dédia au cardinal de Fleury (Ode à la Paix, in-4, 1736, 10 pages. Paris, Mesnier).
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 Janvier.

Suppression de l’impôt du dixième. — Les Espagnols en Toscane. — Mort de M. Patino. — Intrigues de M. Chauvelin. — Almanach du Diable. — 
Mariage du roi de Sardaigne. — Élisabeth de Lorraine. — Le duc d’Orléans. — Réduction de l’armée. — Guerre entre la Russie et la Porte. — L’Empereur. — La Corse. — Le roi Théodore. 


Le Roi, pour donner les étrennes à son peuple, a
rendu un arrêt du Conseil, le 1er janvier, par lequel il a
déclaré que le dixième imposé sur les biens n’auroit plus
lieu à compter du 1er janvier, quoique la paix ne fût pas
publiée, parce que, par la déclaration qui a établi le
dixième, il est dit qu’il cesseroit trois mois après la
publication de la paix. Il devroit y avoir une déclaration pour la suppression, laquelle fut pareillement registrée au Parlement, mais apparemment qu’on n’a pas
voulu la rendre que la paix ne fût généralement publiée, 
et elle ne peut l’être que quand les Espagnols auront
entièrement évacué la Toscane, que les troupes de l’Empereur y seront, et que les garanties pour les Deux-Siciles à l’égard de don Carlos, et de la Toscane à
l’égard du duc de Lorraine, seront respectivement signées par l’Empereur, la France et les autres puissances. 


Depuis un an et plus que nous avons abandonné
l’Italie à l’Empereur et que nos troupes sont retirées, 
et qu’on a cessé la campagne en Allemagne, il a paru
étonnant que la retraite des Espagnols pour évacuer la
Toscane ait été si longue et si difficile ; et on vient d’en
savoir la cause, car l’Empereur et le cardinal agissoient de bonne foi avec les Anglois et les Hollandois pour
terminer toutes les conditions de la paix. 

 
M. Patiño[1], premier ministre d’Espagne, est mort le
mois dernier. Il étoit frère du marquis de Castellar[2], 
qui a été ici ambassadeur d’Espagne. Il avoit été jésuite ; 
c’étoit un homme d’un génie supérieur, qui avoit des
vues, des projets, et dont la politique étoit d’éloigner la
conclusion de la paix. Il avoit mis dans son parti
M. Chauvelin, garde des sceaux, qui a toujours eu son
intérêt particulier de faire durer la guerre, pour, au
défaut du cardinal, être l’homme nécessaire pour continuer de travailler avec le Roi, et pour occuper la première place du ministère. On dit que M. Walpole[3], ambassadeur d’Angleterre en Hollande, grand politique, 
s’est méfié de cette intelligence secrète, et qu’après la
mort de M. Patiño, il a fait voler la cassette de M. le marquis de Vaugrenant[4], notre ambassadeur en Espagne, 
laquelle étoit dans son cabinet. Dans cette cassette
étoient non-seulement ses papiers et les instructions
qu’il recevoit directement de M. Chauvelin ; mais il y
avoit aussi ses diamants. Après ce vol, on dit que M. de Vaugrenant a reçu une lettre anonyme, qu’il pouvoit
être tranquille sur ses diamants, qu’il n’en perdroit pas
un, et qu’on a fait dire la même chose au cardinal de
Fleury. À l’égard des papiers, M. Walpole en a fait usage
pour informer l’Empereur et M. le cardinal de Fleury
qu’on les trompoit dans leurs opérations. Il est certain
que M. Patiño, avant de mourir, a fait venir le roi et la
reine d’Espagne dans sa chambre, et qu’il leur a dit : 
« Monsieur et madame, je n’ai point d’autre conseil à vous donner que de faire présentement la paix telle
qu’elle est arrêtée. J’avois d’autres desseins, mais, 
moi mort, tout est mort, et personne n’est ici capable
d’exécuter mes projets. » Et, en effet, on a distribué
depuis sa mort à quatre secrétaires d’État tous les départements qu’il remplissoit seul. Ç’a été une grande
perte pour la reine d’Espagne dont l’ambition ne pouvoit être remplie que par ce ministre. Aussi, depuis ce
temps, se dispose-t-on sérieusement à évacuer la Toscane, 
et ici on va travailler à une grande réforme dans nos
troupes, ce qui est la preuve d’une paix assurée. 


Cette affaire a été approfondie sur ce que depuis trois
semaines on parle fort mal du garde des sceaux en Cour. 
On l’a regardé comme devant être disgracié. Des gens
disent qu’on a entendu le cardinal lui dire : « Monsieur, 
la mesure est comble ! » C’est M. Orry, contrôleur général, qui a été fait ministre d’État à la place de M. le duc
d’Antin[5], qui a toute la confiance du cardinal ; cependant il n’y a point encore aucun changement par rapport au garde des sceaux, qui est toujours en place, mais
il y a tout à craindre pour lụi. On voit, par les bruits
qui ont couru sur lui, qu’il a beaucoup d’ennemis. On
dit qu’il est fort haut et qu’il ne tient parole à qui que
ce soit de ce qu’il promet. Si tous ces bruits-là sont vrais, 
on en verra la suite. 


Il a paru au commencement de ce mois un almanach
appelé du Diable[6] ; il a été vendu une livre quatre sols au concert spirituel du jour de Noël, ensuite trois livres
à l’Opéra, et après, étant très-fort défendu, il a coûté
jusqu’à douze ou quinze livres. Ce sont des petits morceaux en vers par mois de ce qui est arrivé l’année dernière. M. Hérault, lieutenant de police, y est assez mal
traité. M. de La Fare, évêque de Laon, madame d’Orléans, abbesse de Chelles, que l’on dit avoir fait un petit
poupon ; des brocards sur la Constitution ; le tout ensemble ne vaut pas grand’chose, mais on en cherche
fort l’auteur, qui ne passeroit pas bien son temps. 


Le roi de Sardaigne épouse Élisabeth[7] de Lorraine, 
sœur aînée du duc de Lorraine. Son mariage a été déclaré
au Roi par son ambassadeur. La duchesse de Lorraine
conduit sa fille à Turin, en sorte que le roi Stanislas
partira au printemps pour aller à Lunéville faire sa résidence. M. Chaumont de la Galaizière, maître des requêtes, beau-frère de M. Orry, contrôleur général des
finances, et qui est fils de M. et de madame Chaumont, 
qui ont fait une si grosse fortune au système, et qui
étoient auparavant marchands de grains, est chancelier
et garde des sceaux des duchés de Lorraine et de Bar, 
et part incessamment pour Nancy. 


Le public disoit que M. le duc d’Orléans épouseroit la
seconde princesse de Lorraine[8], qui est une des belles
personnes de l’Europe ; mais cela ne se confirme pas. 
Comment accorderoit-il un pareil mariage avec cette dévotion austère et cette retraite continuelle à l’abbaye
Sainte-Geneviève, qu’il continue toujours ? À propos de
sa dévotion, on dit que c’est l’homme le plus emporté et le
[6] plus violent et entier dans ses volontés ; je le sais par
gens, qui ne lui sont pas inférieurs, et qui, sur ce caractère certain, se trouvent obligés de prendre des mesures. 


Depuis la mort de M. Patiño, la paix s’exécute. Les
Espagnols ont évacué la Toscane, et les actes de cession 
et de garantie entre l’Empereur et le roi d’Espagne, 
pour les royaumes de Naples et de Sicile, et pour les duchés de Toscane, Parme et Plaisance, cédés au duc de
Lorraine, ont été signés ce mois-ci. De notre part, on a
fait une réforme considérable tant dans l’infanterie que
dans la cavalerie. Les compagnies de dragons de quarante hommes sont réduites à vingt-cinq dont il y en a
dix à pied et sans chevaux. Non seulement cela met bien
des hommes sur le pavé, mais cela diminue furieusement
le revenu des capitaines de cavalerie ; M. le cardinal ne
travaille qu’à l’épargne, et il laissera bien de l’argent
dans les coffres du Roi. 


La guerre qui occupe à présent l’Europe est entre la
Porte et la czarine[9], dans laquelle l’Empereur, obligé de
secourir la czarine par des traités faits avec elle, se
trouve aussi engagé ; il y a longtemps que l’Empereur
fait en sorte de parvenir à un accommodement sans y
réussir. Je croirois pourtant que M. Patiño et M. le garde
des sceaux avoient grande part à ces événements pour se
venger de la czarine et pour embarrasser l’Empereur ; 
de même qu’il n’est pas douteux que le seigneur Théodore[10], qui s’étoit fait déclarer roi de l’île de Corse, à la tête des mécontents contre la république de Gênes, y
avoit été envoyé et soutenu par M. Patiño, puisqu’aussitôt sa mort ce particulier, sous des prétextes dont il a
leurré les chefs des mécontents, s’est retiré furtivement
avec son prétendu ministre et qu’on dit s’être réfugié
à Naples. Il y a apparence que ces grands projets de
politique s’évanouiront et que les différends entre la
Porte et la Moscovie s’accommoderont plus aisément. 
Pour le garde des sceaux, on est toujours en suspens ; 
on attend la bombe, car les griefs du cardinal sont certains. On prétend même qu’il a reçu des sommes considérables d’Espagne, et il a beaucoup d’ennemis ; mais aussi il est fin et a beaucoup d’esprit. [10]
 


	↑ Don Joseph Patiño, né en 1667, mort en novembre 1736. Après avoir fait partie de la compagnie de Jésus, comme le dit Barbier, il remplit plusieurs fois les fonctions de ministre en Espagne.

	↑ Don Balthasar Patiño, marquis de Castellar, mort à Paris en 1633, pendant son ambassade.

	↑ Horace Walpole, 1678-1757. Il avait été ambassadeur à Paris en 1727.

	↑ M. le comte de Vaugrenant, ambassadeur extraordinaire en Espagne.

	↑ Mort le 2 novembre 1736.

	↑ (Almanach du Diable, contenant des prédictions très-curieuses et absolument infaillibles pour l’année 1737. L’auteur de cet almanach était, 
dit la Bibliothèque hist. de France, un abbé Quesnel, qui mourut à la Bastille. Il y eut deux éditions de ce pamphlet. « Dans la première, le titre est enfermé dans un cartouche gravé, soutenu par un diable avec la devise : 
Ridendo mores castigo… On trouve à la fin une clef qui explique le nom
des personnes désignées dans les épigrammes qui composent cet almanach. 
On en fit une seconde édition, avec une critique et contre-critique fort bien
imprimée dans le format in-12, Il y a peu d’almanachs qui aient fait autant de bruit que celui-ci. On se donna de grands mouvements pour en empêcher le débit et pour en découvrir l’auteur. » Bois-Jourdain, t.  iii, p.  67-8. 


	↑ Élisabeth-Thérèse. Voyez plus haut, t.  ii, p.  63, note 3. Cette princesse, née en 1711, était, ainsi que le déclare Barbier, l’aînée des sœurs, mais non la sœur aînée du duc François, qui était né en 1708.

	↑ Anne-Charlotte de Lorraine, née en 1714. Cette princesse se fit religieuse et devint, en 1738, abbesse à Remiremont. Il avait déjà été question, en 1729, 
du mariage du duc d’Orléans avec la princesse Élisabeth. Voyez t.  ii, p.  63.

	↑ Cette guerre avait été entreprise contre la Turquie par l’impératrice Anne, afin de réparer les échecs de Pierre le Grand et d’effacer le traité du Pruth. Le général Munnich commença cette entreprise en comptant sur l’assistance de Thamas-Kouli-Khan, schah de Perse, qui n’exécuta pas ses promesses. Munnich envahit la Crimée, s’avança jusqu’à Azof et s’empara d’Oczacow. L’Empereur, obligé de prendre parti contre la Turquie, n’essuya dans cette campagne que des échecs successifs et la termina par un traité déshonorant signé par le baron de Neuperg. La précipitation de ce diplomate rendit inutile l’intervention officieuse du cardinal, auprès de la Porte. 


	↑ Théodore-Étienne, baron de Neuhoff, né, dit-on, à Metz, en 1690, mena une existence des plus étranges. Il fut tour à tour page de la duchesse
d’Orléans, ami de Gœrtz en Suède, agent d’Albéroni en Espagne. Marié à la
fille de lord Kilmarnoch, il revint en France, s’attacha à la fortune de Law, 
et, après la chute du système, se fit l’agent de l’Empereur en Italie. Il se lia
avec quelques Corses et alla à Tunis solliciter du secours en faveur de cette
île infortunée. Il débarqua quelque temps après à Aleria et se fit proclamer, 
le 15 avril 1736, roi de Corse sous le nom de Théodore Ier. Il battit les
Génois en plusieurs rencontres, quitta l’île pour chercher de nouveaux secours
et se dirigea vers la Hollande. Il réussit encore à former une compagnie, mais
la flotte génoise et la tempête anéantirent ces nouvelles ressources. Dès lors
Théodore, considéré comme un aventurier, fut obligé de quitter la Corse, et, 
en butte à ses créanciers, poursuivi par la haine de Gênes, il erra longtemps
en Europe et vint mourir, en 1755, à Londres. Il fut enterré à Westminster. 
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M. le duc de La Trémoille, marié depuis sept ou huit
ans avec mademoiselle de Bouillon, n’avoit point d’enfants. Il avoit paru même, par sa conduite, ne s’en pas
soucier, n’ayant eu d’autre occupation, comme un des
plus beaux seigneurs de la Cour, que de …… toutes les
jolies femmes de la Cour et de la ville. À son retour de
l’armée d’Italie, il a donné quelques-unes de ses nuits à
sa femme, qui est d’ailleurs très-aimable et très-respectable par sa sagesse et ses sentiments ; elle est devenue
grosse, et elle est enfin accouchée, le 6 de ce mois, d’un
prince[1], qui devient l’aîné d’une des plus grandes maisons de l’Europe. On dit prince, non pas seulement à
cause de la principauté de Tarente, mais parce que, par
des dons et concessions des rois de France, l’aîné de la
maison de La Trémoille a les mêmes titres et les mêmes
honneurs que les princes du sang et immédiatement
après eux. 


Le 7 de ce mois, l’abbé de Fleury[2], petit-neveu[3] du
cardinal, a soutenu une thèse en Sorbonne. Le cardinal
y étoit, et le duc de Fleury[4], frère de l’abbé, faisoit les
honneurs. Il y a eu une assemblée nombreuse des quatre
cardinaux[5] qui sont ici, de tous les évêques, de toute la
Cour. M. le comte de Clermont y a été. On avoit envoyé
des thèses dans la robe, aux présidents à mortier, aux
gens du Roi et à tous les chefs des compagnies. Les présidents à mortier dînèrent chez M. le premier président
et y allèrent en corps. On dit que le nonce du pape a
pris place au-dessus de l’archevêque de Paris, quoiqu’en
cérémonie dans son diocèse. 


Voici une nouvelle affaire à laquelle on ne s’attendoit
pas. Dans la ville de Douai, il y a le chapitre de Saint-Amé[6], qui est dans le ressort du conseil d’Artois, et par
appel au Parlement de Paris. Tout ce chapitre étoit appelant de notre bonne Constitution Unigenitus, dont on
n’avoit guère parlé pendant la guerre. M. l’évêque d’Arras[7] avoit lancé une sentence d’excommunication, ce
qui par la suite avoit fait revenir tout ce chapitre, à l’exception de trois ou quatre chanoines, qui ont persisté
et renouvelé leur appel. Un de ceux-ci est tombé malade
au mois de janvier ; sa maladie a duré quelque temps, 
et tout à coup elle a tourné à la mort. Une nièce qu’il
avoit avec lui a averti le doyen pour lui faire administrer
les sacrements. On a répondu que c’étoit un excommunié, un hérétique, indigne, par conséquent, des sacrements ; il est mort à bon compte. Il y avoit alors quelque
chose de plus indispensable, qui étoit de l’enterrer. Sa
nièce a fait là-dessus ses diligences ; refus par les mêmes
de sépulture en terre sainte. Il y a eu jugement ou ordonnance (je ne sais pas bien de quel juge) pour l’enterrer dans son jardin. Le pauvre mort est resté trois ou
quatre jours sans savoir où on le mettroit en dépôt. À
la fin il a été enterré dans le jardin ; mais ce qu’il y a
de mieux, c’est qu’on lui avoit fait l’honneur de lui tourner la tête du côté de l’église et le visage du côté du
ciel, comme cela se fait par habitude. Cela a paru une
contravention aux chanoines catholiques constitutionnaires. Il y a eu nouvelle ordonnance portant permission
d’exhumer, et on a tourné le défunt de la tête à la queue
avec le visage contre terre. 


La nièce, janséniste, apparemment indignée d’un
traitement aussi méprisable à l’égard de son oncle, a rendu plainte, fait informer des faits, peut-être même
interjeté appel comme d’abus au Parlement. La procédure n’est pas encore constante. Quoi qu’il en soit, des
mémoires exacts de ces faits graves et violents, tendant
bien parfaitement à un schisme déclaré, sont parvenus
entre les mains de M. Titon, conseiller au Parlement. 


Mercredi, 13, M. Titon a rendu compte de ces mémoires à sa chambre, le fait a paru grave, et, après en
avoir parlé aux autres chambres des enquêtes, on a député la première chambre pour demander le cabinet, 
c’est-à-dire l’assemblée des enquêtes, qui se fait ordinairement par deux députés de chaque chambre à la
première des enquêtes, comme la plus ancienne. 


Comme tous les honnêtes gens sont jaloux d’une sépulture orthodoxe, la chose mise en délibération a paru
très-sérieuse, et il a été arrêté de demander l’assemblée des chambres. 


Vendredi 15, le Parlement s’est assemblé. M. le premier président Le Peletier#1 a commencé par un compliment très-gracieux pour la première occasion qu’il
avoit de marquer sa reconnoissance à la compagnie de
la manière dont il avoit été reçu dans sa place, et de
l’assurer de sa part du plus parfait attachement. Cela
a été parfaitement bien jusque-là ; mais il a continué
de parler de l’affaire en question qu’il est convenu être
très-grave ; après quoi il a dit qu’il ne croyoit pas
néanmoins qu’il fût de son devoir de permettre qu’on
délibérât sur cette affaire, et qu’il falloit que chacun
s’instruisît en particulier sur ses livres de ce qu’il avoit
à faire dans pareille occasion. 


Or, à ce propos, la compagnie a changé de mine et
de maintien. Quelqu’un lui a répondu qu’on n’entendoit pas ce langage ; que le Parlement étant assemblé, 
[8] c’étoit à tout le corps à prendre un parti et à arrêter
si on délibéreroit ou non, mais qu’il n’avoit aucun
droit de permettre ou d’empêcher qu’on délibérât. Il
s’est dit, à ce qu’on rapporte, des propos fort durs qui
lui ont été adressés. De jeunes conseillers, ne songeant
qu’à rire, quoiqu’en lieu grave, et plus au fait des
rébus de théâtre que des lois, se disoient : « Messieurs, 
la troupe du sieur Le Peletier ne représentera pas
aujourd’hui, parce qu’elle va en Cour. » (On resta
assemblé jusqu’à une heure sans se rien dire). Et ils
vouloient dire que le premier président vouloit aller à
Versailles, à l’ordre, avant de prendre un parti. On sortit. 
Le premier président crut que cela en étoit fait ; mais
les conseillers en sortant dirent : « Messieurs, allons nous-en dans nos chambres ; et à deux heures et demie
il faut revenir au Palais. »


À trois heures au plus, toutes les chambres sont
venues dans la Grande, M. le président de Maupeou est
arrivé pour tenir son audience de relevée. Il a été surpris. « Messieurs, a-t-il dit, je ne croyois trouver ici si
bonne compagnie ; apparemment que vous comptez
vous assembler. Ainsi point d’audience, et il faut faire
avertir M. le premier président. » Cela a été fait, et
il est arrivé sur-le-champ. On a pris place, et cela s’est
passé en altercations. Assemblée remise au samedi. 


Samedi 16, l’assemblée n’a pas duré longtemps sans
rien conclure. À lundi. 


Lundi 18, on a signifié au Parlement un arrêt d’évocation de l’affaire de Douai pour être rapporté au Conseil par M. d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre, 
qui a le département de la Flandre, et être ordonné ce
que de raison. 


Sur cette évocation, M. le premier président a dit
qu’au moyen de ce, il n’y avoit plus rien à faire. Quelqu’un a répondu qu’il falloit faire des remontrances. Il
en est convenu, et qu’il falloit faire des mémoires à cet effet ; il comptoit en être quitte, mais M. de Champeron, conseiller de Grand’Chambre, a pris la parole en
disant qu’il y avoit une affaire plus importante sur laquelle il falloit délibérer, qui étoit de savoir si M. le premier président avoit seul le droit de permettre ou
d’empêcher de délibérer et de convoquer l’assemblée
du Parlement comme il le prétendoit. Toute l’assemblée
est demeurée d’accord d’examiner cette prétention, et 
les choses sont restées en cet état ; l’assemblée des
chambres tenante ; messieurs se rendent tous les matins
à la Grand Chambre ; on dispute un peu, et depuis huit
jours on ne fait rien au Palais. 

 
M. le premier président a rapporté l’exemple de Matthieu Molé, premier président. C’étoit dans le temps
des troubles et des guerres civiles contre le Roi et le
cardinal Mazarin. Quelqu’un du Parlement proposa de
lever un régiment que l’on nommeroit le régiment du
Parlement. M. Molé dit qu’il empêchoit de délibérer
sur cette proposition, et il prétendit que c’étoit à lui à
décider du mérite d’une chose pour la mettre ou non
en délibération. 


On a répondu à M. Le Peletier qu’on s’étonnoit qu’il
osât rappeler un fait qui devoit être enseveli dans l’obscurité et qui étoit à la honte du Parlement. 


M. Le Peletier a dit dans un autre temps qu’il falloit
éviter les menaces de la Cour. M. l’abbé Pucelle lui a
répondu que ce n’étoit pas les menaces de la Cour qui
étoient à craindre, mais ses caresses, et dans le fond
cette pensée est juste. 


Quoi qu’il en soit, et indépendamment de tous les
propos qui se tiennent par les uns et par les autres, 
voilà une bonne querelle dans le Parlement même ! Je
crains fort que cette division ne soit un coup de politique de la Cour et qu’on n’ait dit à M. Le Peletier : 
« À la première occasion, il faut élever ce droit pour
faire naître une dispute, une cessation de palais, et « donner lieu à quelque règlement. » D’autant qu’à présent que tout est tranquille par la paix, le cardinal veut
peut-être mettre quelque arrangement dans les affaires
de l’Église. Sur quoi il se doute bien trouver de l’opposition dans le corps du Parlement.


Car si cela vient tout naturellement de M. Le Peletier
par hauteur et par ambition de dominer le Parlement,
il est très-mal conseillé. Ce magistrat, qui est fort poli
et fort honnête homme, a été élevé dans sa place par les
vœux du public et de tout le Palais avant d’être nommé
par le Roi. Et dans un moment le voilà méprisé de sa
compagnie dont il ne rattrapera jamais la confiance.


D’ailleurs, en cas qu’il parvint à sa prétention, en
même temps qu’il seroit le maître en apparence, il deviendroit petit, il dépendroit entièrement du ministre,
il seroit garant de tout, il ne pourroit plus-assembler
le Parlement qu’avec permission ; et s’il le faisoit sans
ordre, il en seroit seul la victime. D’ailleurs, s’il avoit
des vues particulières, il ne seroit plus secondé par la
compagnie. Au lieu qu’un premier président, habile,
qui est aimé et estimé de son corps, est un homme à
craindre pour le ministre, il peut, en refusant d’entrer
dans les vues du ministère, rejeter tout ce qu’il feroit
faire lui-même sur la compagnie, en disant qu’il n’est
pas le maître ; et il faut le gagner pour l’engager à gagner lui-même sa compagnie. Et la résistance étant
générale, on ne punit pas deux cent cinquante personnes qui tiennent des places distinguées dans la société, comme on en punit une seule ; et quand l’union y
est, on n’en peut pas punir un pour une cause commune qu’on ne punisse tous, le public s’y trouve intéressé par contre-coup par la cessation des affaires, cela
fait crier et cela devient trouble.


De quelque façon que ce soit que le premier président ait entamé ce parti, soit par impulsion, soit par
idée de sa supériorité, il y a toute apparence qu’il prend un mauvais parti, et ceci a l’air de finir par un
lit de justice[9]. En tout cas, c’est le coup de partie pour
les enquêtes ; car s’ils perdent le droit de convoquer les
assemblées pour délibérer ensuite sur les matières proposées, ils ne jouiront plus de ce vieux reste des privilèges du Parlement de Paris, qui le mettent au-dessus
des autres parlements. Si, au contraire, ce droit d’assemblée du Parlement et de la Cour des pairs alloit être
réservé à la Grand’Chambre exclusivement, cela rendroit la place de conseiller de Grand’Chambre une
place d’État ; mais en même temps le premier président
deviendroit le maître absolu, car comme ces conseillers
courent furieusement le sac[10] par amour d’argent, ils
dépendent du premier président en cette partie et lui
font la cour servilement. 


Tout ceci n’est rien. Mardi 19, le Roi alla à la Muette ; 
le cardinal s’en alla à sa maison d’Issy, et il dit au
garde des sceaux d’aller à Paris tenir son audience des
mardis pour les ambassadeurs, et que jeudi matin il viendroit travailler avec lui à Issy. Tout cela se fit, et le garde
des sceaux eut du monde à dîner et à souper chez lui. 


Mercredi 20, à sept heures du matin, M. de Maurepas, 
secrétaire d’État, arriva chez M. Chauvelin[11], étant porteur d’une lettre de cachet, à ce qu’on dit écrite de la
main du Roi, par laquelle il demande la démission de
ses charges de secrétaire d’État des affaires étrangères, 
de garde des sceaux et de vice-chancelier ; ce qu’il
signa apparemment. Il demanda à M. de Maurepas s’il pouvoit aller parler à madame de Chauvelin ; il lui permit. Il monta en haut, la fit réveiller, et lui dit seulement : « Madame, M. de Maurepas est là-bas ! » Elle
entendit fort bien ce que cela vouloit dire. M. de Maurepas fut longtemps à causer avec lui. M. Chapelle de
Jumilhac, officier des mousquetaires, entra avant huit
heures, qui lui montra l’ordre qu’il avoit de le conduire
à Gros-Bois, sa terre, à sept lieues de Paris, M. Hérault
arriva aussi, qui lui rendit une grande lettre de M. le cardinal, dans laquelle il lui mandoit que, dans les
circonstances présentes, il lui conseilloit de ne recevoir à Gros-Bois que sa famille ; on ne sait pas le reste. 
On dit que, quand M. de Maurepas arriva, il étoit à
travailler, et qu’il avoit reçu, à trois heures du matin, 
une lettre de madame la princesse de Carignan, qui
l’avertissoit du coup. On mit dans le même temps le
scellé sur son cabinet à Versailles. Mais depuis le temps
qu’il doit se méfier de l’aventure dont il savoit mieux
que personne la cause et les particularités[12], il n’est pas
douteux qu’il avoit mis ordre à ses papiers. 


M. de Maurepas est sorti avec les sceaux et les hoquetons qu’il a portés à Issy, pour rendre compte de ce
qui s’étoit passé ; il les a reportés ensuite au Roi à Versailles, qui les a fait reporter à midi à M. le chancelier
d’Aguesseau[13]. Voilà pour la troisième fois qu’on les lui rend. Il y a apparence qu’il les gardera cette fois-ci ; il
commence à être fort âgé et il a des maladies assez
fréquentes. 


À Paris, M. Chauvelin est monté dans son carrosse ; 
M. de Jumilhac est monté dans sa chaise de poste. Étant
arrivés à Gros-Bois ; M. de Jumilhac n’a pas voulu s’y
arrêter ; il est reparti sur-le-champ pour venir rendre
compte au Roi de sa commission. On disoit dans Paris qu’il étoit accompagné de dix mousquetaires, qui
le garderoient à Gros-Bois ; mais tout cela n’est pas
vrai. 


Enfin, voilà donc ce coup arrivé ! Il faut croire que
M. le cardinal, qui est bon, ne s’y sera déterminé
qu’avec peine, et que cela n’a été fait qu’à la sollicitation de l’Empereur et du roi d’Angleterre, qui, ayant
voulu conclure la paix avec la France, se sont vus traversés depuis plus d’un an par la politique et l’intelligence de M. Chauvelin avec l’Espagne ; car il y a plus
d’un an que l’évacuation de Toscane et les échanges
traînent sans qu’on put savoir pourquoi. Et si les choses
sont de façon que M. Chauvelin eût reçu de grosses
sommes d’Espagne, la punition n’est pas assez forte
dans une prévarication pareille. 


Cette disgrâce fait plaisir à bien des gens, car il avoit
bien des ennemis, surtout madame la comtesse de Toulouse, qui a grand crédit sur l’esprit du Roi, et le maréchal de Noailles, son frère. Tous les secrétaires d’État
sont charmés intérieurement ; ils souffroient impatiemment la supériorité du Chauvelin, qui visoit au ministère, et qui avoit voulu, comme adjoint du cardinal, 
les obliger à venir travailler chez lui. D’ailleurs il étoit
[13] fort haut, et on se fait bien des ennemis en voulant
dominer sur les autres par caractère. Au demeurant, il
est prodigieusement riche, ce qui devoit le tranquilliser ; mais un homme ambitieux périt ordinairement
de chagrin dans ces sortes de chutes. Il a un fils de
vingt ans au moins dont on ne parle pas et qui n’est
pas plaint ; c’est un impertinent[14], qui visoit et croyoit
déjà être duc et pair ; je crois qu’il sera bien heureux
de se faire avocat pour avoir la charge de président à
mortier que M. Chauvelin a gardée, et dont je ne crois
pas qu’il fasse grand usage car, quand son exil finiroit, il n’y a pas apparence qu’il retourne au Parlement. 


Le jeudi 21, il y a eu de grands discours dans Paris
sur la place de secrétaire d’État des affaires, qui est un
poste important. On l’a donné d’abord à M. le marquis
de Monti, lieutenant général des armées du Roi, cordon
bleu, qui a été ambassadeur en Pologne, qui, étoit à
Dantzick avec le roi Stanislas, qui a facilité sa fuite et
qui a été si longtemps arrêté chez la czarine Anne. 
C’est, dit-on, un grand négociateur ; mais donner cette
partie du ministère à un étranger, cela n’étoit pas naturel, et il n’est pas d’usage ici d’y mettre des gens
d’épée. On a dit que M. le comte de Maurepas avoit ce
département et qu’il quittoit la marine ; mais il est trop
fin pour quitter le département de la marine, qui est
immense, pour prendre un détail qu’il ne sait pas et
qui est sujet à révolution. On dit qu’on l’a offert à
M. le marquis de Torcy[15], grand ministre, et qui est fort
aimé et considéré dans toutes les cours étrangères. Mais
il a refusé de reprendre cette place à cause de son âge[16]. 


Enfin, le Roi a nommé pour secrétaire d’État des affaires étrangères M. Amelot de Chaillou[17], intendant des
finances. Il faut convenir que personne ne s’y attendoit, 
et on a donné sa place d’intendant des finances à
M. Orry de Fulvy[18], maître des requêtes, frère du contrôleur général. Celui-ci a tant de crédit auprès du cardinal qu’on dit que M. Amelot de Chaillou n’a été fait secrétaire d’État que pour donner sa place à M. de Fulvy. 


Au reste, M. Amelot est un homme de petite mine, 
délicat, qui peut avoir de l’esprit, mais qui ne doit rien
savoir de ce métier-là. À la vérité, il est dit qu’il travaillera avec M. Du Theil[19], qui est un premier commis
des affaires étrangères, très-habile, homme froid, qui
depuis longtemps est à Vienne, et qui a négocié toute
l’affaire de la paix avec l’Empereur, de qui il a reçu de
grandes marques de considération. Il travaillera même, 
conjointement avec M. Amelot, avec le cardinal, en
sorte qu’à proprement parler, M. Amelot n’aura que le
titre, et c’est M. Du Theil qui fera les affaires étrangères. 
Il y a apparence qu’on attendoit son retour, c’est-à-dire
le cardinal, pour frapper sur M. Chauvelin, car M. Du Theil n’est arrivé de Vienne que mardi dernier, 19 du
présent. 


Tous ces événements rassemblés sont fort heureux
pour M. Amelot, qui attrape un peu en volant une
grande place où il lui sera aisé de s’instruire avec M. Du Theil s’il a de l’esprit. Sa femme est fille de M. de Vougny, homme d’affaires, et sœur de Vougny, maître des requêtes. Elle est au nombre des jolies femmes de Paris. 
Pour lui, c’est un homme de la bonne robe[20]. Il y avoit M. Amelot de Gournay[21], président à mortier, et il y a
eu le président Amelot[22], qui a été ambassadeur en Portugal, en Espagne et autres endroits, et qui étoit un
homme très-recommandable par ses talents et sa capacité dans les négociations. 


À l’égard du Parlement, que cette grande nouvelle a
un peu fait oublier, l’affaire est toujours au même état ; 
depuis plus de douze jours on ne date point au Palais ; 
on ne répond point de requêtes, et on ne tient point
d’audience. Les chambres se sont toujours assemblées
sans rien conclure. On dit que les enquêtes ont appréhendé, par la tournure de l’arrêt d’évocation, que le Roi
s’étant réservé à lui seul la connoissance de l’affaire de
Douai, le dessein de la Cour ne fût ensuite de la renvoyer à la Grand’Chambre seulement, exclusivement
aux autres, et que c’est ce qui les a déterminés à vouloir
délibérer sur la prétention de M. le premier président. 
On dit cependant que, dans l’assemblée du samedi 23, 
M. le premier président a commencé un peu à mollir
pour entrer en accommodement. L’assemblée est remise
à lundi 25. On verra si cela finira. 


Il y a toujours des gens oisifs qui se divertissent aux
dépens des grands ; on a fait des applications de titres
de comédies sur plusieurs personnes, et il y en a d’assez
bien trouvés : 


Le prince travesti[23], M. le comte de Clermont. 


Il est abbé et jouit de plus de trois cent mille livres
de bénéfices ; il est cependant en habits brodés et galonnés, avec une bourse à ses cheveux, et de plus est lieu-[20] tenant général des armées du Roi, à la vérité avec
dispense et permission du pape. 


La fausse prude[24], la princesse de Carignan. 


Elle fait la dévote, elle est intime du cardinal, et ne
cherche qu’à faire réussir des affaires pour de l’argent.  


Jodelet maître et valet[25], le cardinal de Fleury. 


Il gouverne le royaume, et n’est que le valet du Roi comme ministre. 


Crispin rival de son maitre[26], M. Chauvelin, ci-devant garde des sceaux. 


C’est le cardinal qui l’a élevé à toutes ces dignités, et
il auroit bien voulu prendre sa place et son empire sur
l’esprit du Roi. Il lui a manqué et l’a trompé en une
infinité d’occasions, le cardinal le reconnoît de plus en
plus. 


Autre rébus sur lui : Un élève de la grande troupe du sieur Le Peletier a fait un saut périlleux, on le donne en quatre. 


Il a été avocat général et président à mortier au Parlement ; ainsi c’est un élève du Parlement. Pour le saut qu’il a fait, il est effectivement très-périlleux. 


Le Médecin malgré lui[27], M. Pâris de Saint-Médard, réputé saint. 


On lui a, en effet, fait faire des cures et des guérisons
à quoi il ne pensoit guère. 


On dit qu’il y a eu et qu’il y va un grand monde à
Gros-Bois ; mais on ne voit que madame Chauvelin. 
Pour le garde des sceaux, comme on lui a recommandé
de ne voir que sa famille, il ne parle à personne. Madame
la princesse de Conti, seconde douairière, et madame la
princesse de Carignan, ont été le voir, et il a été obligé d’aller recevoir madame la princesse de Conti, sœur de
M. le Duc. 


Cet homme-là ne reviendra jamais en place tant que le
cardinal vivra, c’est un homme prudent et piqué personnellement qui ne changera pas de parti, mais il est bien
vieux, et je ne serois point du tout surpris qu’il reprit
ses places après sa mort. Il a beaucoup d’esprit, fin, 
bon travailleur, sait tous les secrets du cardinal et des
étrangers pendant cette dernière guerre, et par-dessus
cela a de grands biens. Il a eu contre lui l’Empereur, 
l’Angleterre et la Hollande. Il doit avoir pour lui l’Espagne et le roi de Naples. On lui fait succéder un homme
tout neuf qui de longtemps ne sera au fait des intrigues
des cours, qui n’est plus à portée d’apprendre les projets
des cours pendant la paix, qui peut-être par lui-même
ne sera jamais capable d’être un grand ministre. Avec de
l’argent, il gagnera bien des protecteurs et des protectrices
dans ce pays-ci, et il fera revenir les ministres des cours
qui ont été contre lui et qui ont contribué à sa perte. 


On dit que, depuis l’exil du Chauvelin, on a présenté
contre lui des mémoires abominables sur sa trahison, 
ses négociations secrètes et ses pilleries. Il est certain
qu’une ambition démesurée a fait la perte de cet homme´ci. On a fait sur lui une parodie sur le miserere[28], où on
le fait parler pour demander pardon au cardinal et pour
avouer tous ses crimes. L’ouvrage n’est pas des meilleurs, mais il est très-mauvais et très-critique pour le
pauvre garde des sceaux. Tous ces mémoires rassemblés, 
seront un grand moyen pour l’exclure à toujours d’aucun retour à la Cour. 



Enfin, mon ami Chauvelin, 

﻿Tu n’es plus rien en France ; 

 
﻿J’en ai dans l’âme un vrai chagrin, 

﻿J’avois quelqu’espérance, 

﻿Car tu fus toujours bon patron. 

La faridondaine, la faridondon, 

﻿Généreux et fidèle ami, 

﻿Biribi, 

﻿À la façon de Barbari. 


⎯⎯⎯⎯



﻿Redevenu simple et bourgeois, 

﻿Ma foi, c’est grand dommage ! 

﻿Sans ce coup, fait duc de Gros-Bois, 

﻿Ton fils, prudent et sage, 

﻿Sans doute eût décoré ton nom, 

﻿La faridondaine, etc., 

﻿D’un titre si rare aujourd’hui, 

﻿Biribi, 

﻿À la façon de Barbari. 


⎯⎯⎯⎯



﻿Si tu savois comme à Paris

﻿Un chacun te regrette, 

﻿Les grands autant que les petits, 

﻿Fâchés de ta retraite, 

﻿Chantent tous sur le même ton, 

﻿La faridondaine, etc., 

﻿Chauvelin n’est plus, Dieu merci ! 

﻿Biribi, 

﻿Qu’à la façon de Barbari. 


⎯⎯⎯⎯



À l’égard du Parlement, les choses sont toujours dans
le même état. On s’assemble le matin en la Grand’Chambre, où l’on demeure les bras croisés ; en sorte que
l’on dit dans Paris : « C’est aujourd’hui la huitième représentation de la scène muette de la troupe du sieur
Le Peletier. » Les après-midi quelques conseillers
députés des chambres vont chez le premier président en
habit, la conférence se passe en verbiage sans rien
faire. 


On avoit imaginé un arrêté par lequel il étoit dit que
le Parlement seroit maintenu dans le droit de délibérer. 
Messieurs des requêtes n’ont pas trouvé la décision assez
bien expliquée, ils ont ajouté dans le droit et dans le
libre exercice de délibérer. Cela a été reporté chez M. le premier président, qui n’a pas voulu passer ces termes
qui peuvent seuls lever toute difficulté, parce que, pour
le droit de délibérer, il ne sera pas douteux quand le
premier président voudra assembler la compagnie, et
mettre une chose en délibération. Mais le libre exercice
de délibérer s’entend de la faculté qu’a tout le corps de
former et de proposer une délibération. 


Cela a donné lieu à plusieurs conférences ; il n’y a
que la cinquième chambre des enquêtes qui a tenu bon
pour n’envoyer qui que ce soit chez le premier président. 
À son égard, il a toujours persisté dans sa prétention, 
en disant qu’il espéroit que Messieurs se consulteroient
et qu’ils reviendroient à son avis. La Grand’Chambre à
toujours été opposée au premier président, et l’on s’est
quitté en remettant l’assemblée au premier jeudi de
carême. 
 


	↑ Jean-Bretagne-Charles-Godefroi, duc de La Trémoille, prince de Tarente.

	↑ Pierre-Augustin-Bernardin de Rosset du Rocozel, abbé de Fleury, né en 1716, fils de Jean-Hercule de Rosset, duc de Fleury. 


	↑ Par sa grand’mère paternelle, Marie de Fleury, sœur du cardinal et femme de Bernardin de Rosset, sieur de Rocozel.

	↑ André-Hercule de Rosset, marquis de Rocozel, fils aîné de Jean-Hercule, duc de Fleury, né en 1715. Il devint premier gentilhomme en 1741.

	↑ Les cardinaux de Fleury, de Bissy, de Rohan et de Polignac.

	↑ Le chapitre de Saint-Amé était une abbaye de Bénédictins fondée dans le
septième siècle à Merville-sur-la-Lys, qui fut par la suite sécularisée et transférée à Douai. Ce chapitre était composé d’un prévôt, d’un doyen, d’un
chantre, d’un trésorier, d’un écolâtre et de vingt-quatre prébendes. Le roi
nommait le prévôt. 


	↑ François III, Baglion de La Salle, évêque d’Arras, 29 octobre 1725, 14 mars 1752.

	↑ Louis Le Peletier, président à mortier, nommé premier président en remplacement de M. Portail, mort l’année précédente, il donna sa démission en septembre 1743, après avoir eu quelques désagréments avec sa compagnie.

	↑ Voyez le Journal de ce qui s’est passé au Parlement au sujet de l’affaire de Douai, in-4, Paris. 


	↑ C’est-à-dire sollicitent du premier président d’être désignés comme rapporteur dans les affaires civiles. Les pièces de chaque dossier étaient renfermées dans un sac. De là courir le sac, à cause des épices ou honoraires
attachés à chaque rapport.

	↑ Les Chauvelin sont Vendômois, fameux avocats. Christophe Chauvelin l’étoit vers 1559. Il étoit l’oncle de ceux dont M. le garde des sceaux descend. 
Le premier qui ait été conseiller au Parlement est Sébastien, reçu en 1597. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Il avait formé une intrigue pour renverser le cardinal. Le duc de Bourbon et madame la Duchesse sa mère étaient, dit-on, de ce complot. Le cardinal le déjoua, et répandit le bruit que M. Chauvelin avait trahi le secret de
l’État. La disgrâce du garde des sceaux donna lieu à des satires et à des
chansons, entre autres à une pièce de vers intitulée le Salve de M. Chauvelin : 

Dans un revers fatal que je n’ai pu prévoir

﻿Chacun de moi se retire ; 

Je me vois tristement dans un sombre manoir, 

﻿Et personne ne vient me dire : 

﻿Salve




Voyez Bois-Jourdain, Mélanges, t.  iii, p.  21. 


	↑ M. d’Aguesseau a eu les sceaux à la mort de M. Voisin, le 2 février
1717. On les lui a ôtés en 1718 pour les donner à M. d’Argenson. On les a
 ôtés à M. d’Argenson et on les a rendus à M. d’Aguesseau, M. d’Aguesseau les a conservés jusqu’en 1722, qu’on les lui a ôtés pour les donner à M. d’Arménonville. On les a ôtés à M. d’Arménonville en 1727 pour les donner à M. Chauvelin, à qui ils ont été ôtés en 1737, pour les rendre à M. d’Aguesseau, qui les a conservés jusqu’au 27 novembre 1750, qu’il a donné sa démission. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Charles-Louis Chauvelin, marquis de Gros-Bois, fort mauvais sujet, dit Barbier, dont le père ne peut rien faire, pas même le faire entrer au Parlement. Il fut tué en duel ; bien malgré lui toutefois, en novembre 1750, par un capitaine aux gardes, nommé Lelièvre. 


	↑ Voyez plus haut, t.  i, p.  162, note 3.

	↑ Il était né en 1665, et avait par conséquent soixante-treize ans.

	↑ Jean-Jacques Amelot, seigneur de Chaillou, né en 1689, membre de l’Académie française. Il fut secrétaire d’État des affaires étrangères du 22 lévrier 1737 au 17 novembre 1744, et mourut en 1749. 


	↑ Il fut l’un des directeurs de la Compagnie des Indes, et se rendit célèbre par sa passion effrénée pour le jeu.

	↑ N. La Porte Du Theil.

	↑ Amelot, en 1557, étoit avocat, J’ai, dans un délibéré que j’ai rapporté, en 1786, lu l’expédition d’un arrêt où les avocats étoient Amelot et Lamoignon. (Note de Barbier d’Increville). 


	↑ Charles-Michel Amelot, marquis de Gournay, mort président à mortier en 1730.

	↑ Michel Amelot, marquis de Gournay, mort en 1724. Il remplit, en 1685, une mission particulière en Portugal ; et en 1707 il fut nommé envoyé extraordinaire en Espagne. 


	↑ Comédie de Marivaux, en trois actes et en prose, représentée sur le 
Théâtre-Italien en 1724.

	↑ La Coquette et la Fausse prude, comédie de Baron, en cinq actes et en prose,   représentée en 1686. 


	↑ Jodelet, ou le Maître-valet, comédie de Scarron, en cinq actes et en vers, représentée en 1645.

	↑ Par Le Sage, comédie en un acte et en prose, représentée en 1707.

	↑ Comédie de Molière, en trois actes et en prose, représentée en 1666.

	↑ Voyez mss., t.  iii, p.  343-347. Voyez aussi le Recueil de Maurepas, xix, p.  244. Nous avons cité plus haut, p.  65, note 1, une parodie du Salve Regina imprimée par Bois-Jourdain.









 Mars.

Le Roi au bal de l’Opéra. — Le duc d’Ayen. — Délibération du Parlement.  — M. Chauvelin. — Lettre du cardinal de Fleury. — Suppression de l’office de garde des sceaux. — M. Amelot de Chaillou. — Les Francs-Maçons ou les Frimassons. — Mademoiselle Le Juge. — Miracle. — Le chevalier d’Orléans et M. de Conflans.


Lundi gras[1], le Roi est venu au bal de l’Opéra[2], incognito, lui neuvième. Il avoit soupé à Versailles avec plusieurs seigneurs. Un des seigneurs avoit acheté neuf dominos. Le Roi avoit une robe bleue avec un domino
couleur de rose. Ils descendirent de la grande calèche
dans la rue Saint-Nicaise. Il n’y avoit que trois ou quatre hommes à cheval, en redingote. Le Roi et les autres
vinrent à pied depuis la rue Saint-Nicaise jusqu’à
l’Opéra, et comme ils n’avoient pris par inattention que
sept billets et qu’ils étoient neuf, on les arrêta à la porte, 
et ils donnèrent deux écus de six francs pour entrer
tous ensemble. Le Roi fut plus d’une heure et demie sans
être reconnu de personne. Mademoiselle de Charolois le
reconnut, parce que quelque jeune seigneur lui en fit
apparemment la confidence par galanterie. Il se divertit
beaucoup. Il fut bien poussé, et ils s’en retournèrent à
pied chez M. le Premier[3], au Carrousel, où étoient les
équipages et où ils se déshabillèrent. On ne sût dans le
bal que le Roi y étoit venu, que sur les six heures du
matin, plus de deux heures après qu’il en fut sorti. Il fût
éclairé par un de ces savoyards qui sont à la porte avec
des bouts de flambeaux. Il se fit même décrotter à la
porte de M. le Premier, et il lui donna un écu de six
livres. 


Le duc d’Ayen[4], fils du maréchal de Noailles, reçu en
survivance capitaine des gardes, et qui est en exercice, 
avoit soupé avec le Roi, qui ne lui avoit rien dit de la
partie. Après que tout fut retiré, le Roi, éclairé par un
garçon de la chambre, monta à la chambre du duc
d’Ayen, qui étoit couché : Il cogna. Le duc d’Ayen demandant qui c’étoit, le Roi dit : « C’est moi. » — Le dục
dit : « Je ne sais pas qui c’est ; je suis couché. » — Le Roi dit « C’est le Roi. » Et ayant répété, le duc, qui reconnut sa voix, lui ouvrit et lui dit : « Et où allez « vous, Sire, à l’heure qu’il est ? » — « Habille-toi promptement. » — « Et pour ou aller ? » — « Ne t’embarrasse pas. » — « Attendez donc que je sonne, dit le duc, je n’ai point ici de souliers. » — « Non, dit le Roi, que personne ne vienne. » — « Où allons-nous ? » — « Au bal de l’Opéra. » — « Allons donc, dit le dục, je vais chercher les souliers que j’ai quittés. » Lui
habillé, ils sont descendus dans les cours. Le Roi, qui
n’avoit point de cordon bleu, prit le duc sous le bras
pour passer les postes gardés par les sentinelles des
gardes du Roi. Le duc dit : « C’est moi, le duc d’Ayen. » 
— « J’ai bien l’honneur de vous reconnoitre, monseingneur, dit le garde de sentinelle. » Ils passèrent et
allèrent joindre les calèches qui l’attendoient où étoient
les seigneurs du complot. Après son souper, il avoit 
écrit lui-même deux lettres : l’une à M. le premier écuyer
pour donner ordre sur-le-champ de faire trouver des
calèches par delà la grille, et d’envoyer des relais à Sèvres, et l’autre à la reine pour lui apprendre qu’il alloit
incognito et en secret au bal de l’Opéra, et qu’elle ne
fût point inquiète. 


Il rentra à six heures du matin dans Versailles, il
fallut passer par les appartements, qui étoient fermés et
gardés. On cogna à une porte. Le garde du corps ayant
demandé qui c’étoit, on dit : « Ouvrez, sentinelle, c’est le
Roi. » — « Le Roi doit être couché à présent, je n’ouvrirai point, et vous ne passerez pas, qui que vous soyez, qu’avec la lumière. » Il a fallu, sans autre raison, attendre et aller chercher de la lumière. Alors il a
ouvert, il a reconnu le Roi. « Sire, a dit la sentinelle, je demande excuse à Votre Majesté, mais je ne dois laisser passer ici personne ; ainsi ayez la bonté de me relever de ma consigne. » Le Roi a été très-content de l’exactitude de sa garde. 


Le mardi gras, il alla encore au bal, à Versailles, chez
madame la princesse de Chalais[5], où il dit, en entrant, 
qu’il se retireroit s’il dérangeoit en aucune façon la 
fête. Madame de Chalais le prit pour danser ; il dansa
un menuet pour faire honneur à la maîtresse de la maison, et ensuite il ne fit qu’une révérence avec une autre
dame. En sorte qu’il s’évertue. 


On parle fort que le cardinal a envie de se retirer. 
Le Roi ne veut point travailler par lui-même. Le cardinal a, dit-on, proposé à M. le duc d’Orléans, comme
premier prince du sang, de se mettre à la tête des affaires, et qu’il iroit travailler chez lui pour le mettre au
fait ; mais on dit que le prince l’a refusé. Cela le détourneroit de tous ses exercices de piété. On croit cependant
qu’il en seroit fort capable. Le gouvernement d’un prince
si dévot ne seroit pas pour cela le plus juste. Il y a bien
des inconvénients. On parle ensuite du comte de Toulouse, pour remplir la place de premier ministre ; c’est
un honnête homme, mais très-borné, en sorte que ce
seroit le maréchal de Noailles, son beau-frère, qui feroit
toute la besogne. C’est un homme d’esprit, mais un peu
fol homme à projets, à idées, et qui seroit bien capable
de faire des nouveautés dangereuses. Les finances sont
dans le meilleur état qu’elles n’ont jamais été. Il sera
toujours fâcheux de perdre le cardinal. 


Le jeudi, 7 mars, le Parlement s’est assemblé, et l’affaire enfin s’est accommodée à la honte du premier
président. Il est fort à présumer qu’il aura un ordre de
se désister de ses prétentions, attendu que cela a fait
une interruption du service public pendant trois semaines entières. 


On a fait reprendre à M. de Champeron son avis sur
lequel il avoit été interrompu et arrêté par le premier 
président, et il a proposé un arrêté qui avoit sans doute
été concerté. On a commencé par dresser un procès-verbal sur le registre de tout ce qui s’étoit passé, et ensuite il a été arrêté ce qui suit : 


« La Cour, en délibérant sur ce qui s’est passé le 15
février et jours suivants, a arrêté qu’elle continuera
de se conformer aux usages, maximes et disciplines
qui lui sont propres, et notamment en ce qui concerne le droit et la liberté de délibérer qu’elle a toujours eus. » 


Le public a paru fort content de cette décision qui
maintient le Parlement dans les anciens droits. Et, vendredi 8, tout a repris sa forme ordinaire, et l’on a plaidé
à l’ordinaire dans les chambres. 


Pour moi, je suis tondu dans mes conjectures, car il
paroît fort que le premier président n’a point été soutenu de la Cour, et, cela étant, voilà un homme perdu
et déshonoré dans sa compagnie, qui n’y aura plus aucun
crédit, et sur lequel, par conséquent, la Cour ne pourra
plus compter dans les occasions. Je ne conçois pas le
faux d’une pareille démarche. Peut-on présumer qu’un
homme ait compté lui seul l’emporter sur deux cent cinquante personnes pour leur enlever le plus beau et le
plus distingué de leurs droits, et dont ils sont en possession ? Car le Roi n’a pas voulu lui-même exiger l’exécution de la déclaration qu’il avoit rendue en 1732 ; et
on a bien reproché à M. Le Peletier qu’il avoit été le premier et le plus vif à s’y opposer dans le temps. Quelques-uns ont prétendu qu’il n’avoit entrepris cette affaire que
par le canal du garde des sceaux ; mais cela n’est pas à
présumer. Il y avoit longtemps qu’il savoit mieux qu’un
autre les bruits qui couroient sur son compte, et il ne
se seroit pas embarqué sur l’espérance de son crédit. 
D’ailleurs gens mieux informés disent qu’il n’étoit pas
bien avec le garde des sceaux ; en sorte que jusqu’ici on
ne peut attribuer qu’à hauteur, imprudence, fausse
politique l’entreprise du premier président. Si cela est, 
cet homme ne soutiendra pas sa place. 


Le Parlement est à présent tranquille et continue ses
fonctions. On ne parle de rien du côté de la Cour. Les
faits justifient que j’ai eu tort en supposant plus d’esprit
et de politique dans le premier président qu’il n’y en a. 


À l’égard du Chauvelin, c’est un homme perdu pour
jamais. On donne tous les jours des preuves nouvelles de sa friponnerie. On dit qu’il avoit retranché les appointements des premiers commis des autres commissions, 
et même de ce que l’on donne aux courriers, et qu’il en
faisoit son profit. Un homme de génie peut être ambitieux et tomber dans des vices qu’il croit nécessaires à
son ambition, mais de faire des injustices par amour
d’argent, cela est bas, surtout à un homme qui avoit de
gros biens par lui-même. Celui-ci a eu quinze cent mille
livres de sa femme, et il ne peut être trop puni. On dit
aussi qu’on lui a défendu de prendre aucun titre de
ci-devant garde des sceaux, et qu’on lui a ordonné
d’effacer ses armes des carrosses et de sa vaisselle
d’argent. 


Lettre[6] de M. le cardinal de Fleury à M. Chauvelin, 
du 21 février 1737 : 


« Les liaisons qui ont subsisté entre vous et moi, 
monsieur, m’engagent à vous donner des marques de
mon souvenir dans le malheur qui vient de vous arriver. Je ne puis que vous plaindre de vous être attiré
l’indignation du Roi. Mais si vous faites réflexion à
votre conduite, vous sentirez combien peu elle est
exempte de reproches. Le Roi vous honoroit de ses
bontés, vous en avez abusé au point de rompre les
mesures que l’on prenoit pour l’affermissement de la
paix de l’Europe et la tranquillité de ses peuples. Vous
savez avec quelle ouverture de cœur je me suis toujours comporté à votre égard. Malgré tout cela, vous
trompiez ma confiance de la manière la moins permise. Rappelez-vous, monsieur, ce que je vous dis, 
lors des premiers avis que j’eus de certaines intelligences. La manière dont je vous parlai me donnoit
lieu d’espérer que la suite répareroit les premières
démarches. Si j’avois seul à me plaindre de vous, j’y serois moins sensible ; mais le bien et le repos de l’État y étoient trop intéressés, et dès lors je ne pouvois être indifférent. Vous avez manqué au Roi, au peuple, à vous-même ; ce sont des vérités tristes à vous dire, mais qui n’en sont pas moins réelles. Cependant le Roi se contente de vous éloigner de sa personne, sans toucher à vos biens. Combien de princes aussi justement offensés en agiroient ainsi ? Admirez la clémence de Sa Majesté, et, pénétré du regret que vous devez avoir de cette faute, reconnoissez combien vous êtes heureux d’être sujet d’un maître aussi doux et aussi indulgent. »

 
Par rapport au gouvernement, on dit toujours que le cardinal a envie de se retirer ; mais il ne paroît encore
aucun arrangement. Le ministre, qui est juste, et qui connoît la Cour, a bien de la peine à se trouver un successeur tel qu’il voudroit. 


Par lettres patentes du mois d’août 1727, on avoit rétabli en titre d’office la commission de garde des sceaux en faveur de M. Chauvelin, et on y avoit ajouté la place et le titre de vice-chancelier. Par édit du mois de février 1737, le Roi a éteint et supprimé le titre et la charge de garde des sceaux, et en a remis les fonctions
par commission au chancelier d’Aguesseau. Cet édit ne s’est point vendu ; on en a envoyé seulement aux cours où il devoit être registré. Il a été scellé par le Roi même, comme il paroît par l’édit ; c’est une grâce que le chancelier a demandée à M. le cardinal de Fleury, avant de
retirer les sceaux des mains du Roi, que sa première fonction ne fut pas de sceller la suppression de la charge
de son prédécesseur ; en sorte que le cardinal a engagé le Roi à sceller cet édit, lequel a été enregistré au Parlement, le 8 mars, lendemain de sa rentrée dans ses fonctions. 


On dit déjà que M. Amelot de Chaillou ne restera pas
longtemps dans sa place de secrétaire d’État des affaires 


étrangères ; ce seroit donc un tour de M. Orry, controleur général, de l’avoir proposé pour avoir sa place
d’intendant des finances pour son frère. Cependant on les dit en liaison d’amitié depuis longtemps.

 
M. Amelot bégaie, ce qui n’est pas trop convenable pour donner des audiences aux ambassadeurs étrangers, 
sur quoi on a fait une mauvaise chanson, que le Roi, qui ne parle pas, a donné ou a pris pour interprète avec les ambassadeurs un bègue[7].


On fait encore un mauvais conte que, rapportant une affaire au Conseil, il confondoit toujours la mer du Sud
avec la mer du Nord, sur quoi on l’avoit relevé plusieurs fois ; que, pour la décision de cette affaire, il auroit été
résolu de la renvoyer à un abbé, homme connu et employé pour les affaires et négociations de ce pays-là ; à quoi M. Amelot ayant dit fort naturellement qu’il ne connoissoit point cet abbé-là, le Roi prit la parole et lui dit : « Je vois bien, M. Amelot, que vous ne lisez pas plus les cartes géographiques que les Gazettes. » Il y a grande apparence que cela n’est pas vrai ; mais c’est toujours trop qu’on débite pareille raillerie dans le
public. 


Nos seigneurs de Cour ont inventé tout récemment un ordre appelé des Frimassons[8], à l’exemple de l’Angleterre, où il y a ainsi différents ordres de particuliers ; 
et nous ne tardons pas à imiter les impertinences étrangères. Dans cet ordre-ci étoient enrôlés quelques-uns
de nos secrétaires d’État et plusieurs ducs et seigneurs. 
On ne sait quoi que ce soit des statuts, des règles et
de l’objet de cet ordre nouveau. Ils s’assembloient, recevoient les nouveaux chevaliers, et la première règle
étoit un secret inviolable pour tout ce qui se passoit. 
Comme de pareilles assemblées aussi secrètes sont très-dangereuses dans un État, étant composées des seigneurs, surtout dans les circonstances du changement
qui vient d’arriver dans le ministère, M. le cardinal de
Fleury a cru devoir étouffer cet ordre de chevalerie
dans sa naissance, et il a fait faire défenses à tous ces
messieurs de s’assembler et de tenir de pareils chapitres. 


Il est arrivé ces jours-ci, sur la relation publique, un
grand miracle du bienheureux M. Pâris, en la personne
de mademoiselle Le Juge, fille d’un correcteur des
comptes, sur la paroisse Saint-Paul. On dit qu’elle
étoit abandonnée des médecins et chirurgiens, et qu’on
l’avoit laissée à l’agonie, comme ne devant pas passer
la nuit. Son père ou son confesseur lui fit boire un
verre d’eau avec de la terre du tombeau de notre bienheureux. Une demi-heure après, la demoiselle Le Juge
appela, dit-on, sa femme de chambre, qu’elle vouloit se
lever et s’habiller. On crut que c’étoit l’effet d’un trans-
[8] port ; elle leur fit entendre qu’elle ne se sentoit plus si
mal, et qu’elle se portoit bien. On envoya chercher la
nuit le médecin et le chirurgien. Ils vinrent, ne lui
trouvèrent plus aucun symptôme de maladie. Elle se
leva et est guèrie. Cette guérison subite et miraculeuse
ayant fait bruit, on en a dressé un procès-verbal, qui a
été signé du médecin, du chirurgien, du confesseur, 
prêtre de Saint-Paul, et même, dit-on, du curé de Saint-Paul. En voilà assez, si tous ces faits sont vrais, pour
nous amener quelque incident ; car on aura beau faire, 
on ne cessera pas sitôt de parler de M. Pâris. 


Le 20 de ce mois, M. le chevalier d’Orléans[9], grand
prieur de France, et M. le marquis de Conflans[10] se sont
mis en état et constitués prisonniers à la Conciergerie
du Palais, pour purger le décret de prise de corps décerné contre eux au sujet de leur duel de l’année dernière. Ils avoient depuis été absents. On a fait faire les
informations de manière qu’il n’est pas question d’eux
en aucune façon, quoique le fait soit très-avéré, très-véritable et très-public. Hier, M. le prince de Conti et
plusieurs seigneurs allèrent lui tenir compagnie à la
Conciergerie[11] ; et samedi, ils seront jugés. Comme il
n’y a eu personne de tué, il ne s’agit que de les décharger de la plainte rendue nommément contre eux par
M. le procureur général sur la notoriété publique, et du
décret rendu en conséquence. Il faut convenir que dans
ce pays-ci on s’attache bien à des minuties pour remplir la forme. Il n’y a pas un juge qui ne soit persuadé
que les informations sont fausses. Et pour la forme, on
fait faire de faux serments à nombre de témoins que
l’on paye bien à la face de la justice et de tout le public, 
puisque M. le procureur général avoit fait informer nommément contre eux uniquement sur la notoriété publique. 


Par l’arrêt, le samedi, ils ont été déchargés et sont sortis de prison. On dit que M. de Conflans[12], l’oncle, est rentré au Palais-Royal, ce qui n’est pas trop bien, car il est certain qu’il en a très-mal agi. 
 


	↑ 4 mars.

	↑ Voyez le Mercure de France, 1737, mars.

	↑ Le marquis de Beringhen, premier écuyer. Le premier écuyer de la maison du Roi et le premier président du Parlement avaient également le titre de M. le Premier.

	↑ Philippe de Noailles.

	↑ Elle était dame du palais.

	↑ Cette pièce se trouve dans la collection Maurepas. Suivant une note qui accompagne cette copie, la lettre serait apocryphe.

	↑ D’Amelot la basse prestance

Répondra bien à l’éloquence

De l’ambassadeur étranger. 

Le choix est bon, quoi qu’on allègue. 

Au Roi, qui ne sait pas parler, 

L’on donne un interprète bègue.

 


	↑ Des Francs-Maçons. Barbier traduit ici le mot anglais freemasons. 
Cet ordre, qui a la prétention de remonter à Hiram, architecte du temple
de Salomon, ne fut introduit en France que vers 1725. La première loge fut fondée à Paris, dans la maison d’un cuisinier de la rue des Boucheries, 
par des Anglais, lord Dervent-Waters, le chevalier Maskelène et M. d’Haguettye. En 1736, lord d’Harnouester fut élu grand-maître par les quatre loges parisiennes. Ce fut à l’occasion de l’élection de son successeur que fut donnée la défense dont Barbier parle ici. Cependant, en juin 1738, le duc d’Antin fut nommé grand-maître inamovible et fut remplacé, en 1743, 
par le comte de Clermont. Mais à cette époque les maçons furent poursuivis
par les sentences du Châtelet. Il y avait alors vingt-deux loges ouvertes. 
En 1756 la grande loge de Paris se sépara de la maçonnerie d’Angleterre
et voulut diriger les autres loges de la France. La nomination du duc de
Chartres comme grand-maître fit cesser pour un moment les dissensions qui
séparaient les différentes sections des francs-maçons de France. C’est
en 1773 que se fonda le Grand-Orient, qui ne se réunit aux autres loges
qu’en 1799. Voyez les deux lettres de Ramsay au cardinal de Fleury, 
dans Lemontey, Hist. de la Régence, . ii, p.  290, 292, 293 ; Hist. du Grand-Orient ; Journal de Verdun, 1724, juin, p.  436, etc.

	↑ Fils naturel du Régent.

	↑ Eustache, marquis de Conflans, chevalier de Malte, connu d’abord sous le nom du chevalier, né en 1719. Il s’était battu avec le chevalier d’Orléans à la suite d’une discussion dans un des chapitres de l’ordre.

	↑ Au chevalier d’Orléans. (Note de Burbier).

	↑ Philippe-Alexandre, bailli de Conflans, né en 1676, gentilhomme de la chambre du duc d’Orléans. 










 Avril.
 
Le roi Stanislas prend possession de la Lorraine. — Ses gardes. — Mariage du roi de Sardaigne.


Il ne s’est rien passé de remarquable, si ce n’est le
départ du roi Stanislas et de la reine sa femme, pour
prendre possession de la Lorraine, avec le titre de roi
de Pologne et de duc de Lorraine et de Bar. Cela est
très-réel, et ils feront résidence à Lunéville : Tous les
édits se font en son nom[1], et il est souverain dans toutes
les formes. Il a envoyé déjà un prince de la maison de
Lorraine, le prince de Craon[2], qui réside dans ce pays-là, donner part au roi de France de son arrivée. 


Il a deux compagnies de gardes du corps, commandées par des seigneurs lorrains, et son régiment des gardes, infanterie, composé de trois cents invalides que
l’on a choisis ici parmi les bas officiers, dont le colonel
est François, et nommé par le roi de France. C’est le
comte de Moncan[3], colonel réformé, un de mes amis. 


Le roi de Sardaigne a épousé l’aînée[4] des princesses
de Lorraine. On parle dans les Gazettes que don Carlos, roi de Naples, épousera la seconde, qui est très-belle. 


Madame la duchesse de Lorraine, douairière, fera sa
résidence à Commercy avec une espèce de souveraineté
sur plusieurs villages aux environs. 
 


	↑ Barbier a inséré dans son Journal, t.  iii, p.  363 ; le Discours prononcé à l’hôtel de ville de Nancy par M. de Viray, avocat général, lors de la prise de possession de la Lorraine. Paris, Garnier, 4 pages in-4.

	↑ Marc de Beauvau-Craon, prince de Craon, grand écuyer du duc de Lorraine.

	↑ Jean-Baptiste de Marin, comte de Moncan, Il devint lieutenant général en 1758.

	↑ Élisabeth-Charlotte.









 Mai.
 
La princesse de Modène fait assigner le duc d’Orléans.


Le 22 de ce mois, madame la princesse de Modène, 
fondée de procuration du prince de Modène, son mari, 
qui est à Vienne, et de M. le duc de Modène, régnant, 
a fait assigner M. le duc d’Orléans, son frère, pour lui
communiquer les inventaires faits après le décès de
M. le duc d’Orléans, régent, leur père commun, pour
parvenir au partage. Elle a été mariée en 1720. Par
son contrat de mariage, elle a eu en dot du Roi neuf
cent mille livres, et de son père quatre cent mille livres, 
savoir : deux cent mille livres en pierreries et autant en
argent. Cette dot en argent n’est, quant à présent, qu’à
moitié payée. C’est sur ce moyen qu’elle prétend que sa
renonciation ne doit pas avoir lieu. Elle a consulté, sur
un mémoire anonyme, plusieurs avocats dont j’étois, et
elle a eu en sa faveur l’avis de trois avocats, qui sont
actuellement du conseil même de M. le duc d’Orléans, 
qui sont MM. de La Vigne, Cochin et Normant. Cette
affaire, qui est majeure et de grande importance pour
M. le duc d’Orléans, se plaidera à la Grand’Chambre, 
après la Pentecôte. 
 








 Juin.
 
M. Chauvelin exilé à Bourges. — Madame la Duchesse.


Jeudi, 6 de ce mois, M. Chauvelin, en vertu de l’ordre
du Roi, est sorti de Gros-Bois et s’est retiré à Bourges. 
Cette nouvelle a fait grand bruit dans Paris, et a fait
beaucoup raisonner. On dit que mademoiselle de Charolois, des princesses de la maison de Condé, madame la
princesse de Carignan et autres faisoient des menées
pour lui, pour le faire rentrer en place. Le parti contraire, 
qui est madame la comtesse de Toulouse, grande amie
du Roi, le maréchal de Noailles, son frère, tous les secrétaires d’État, les ambassadeurs de Vienne[1] et d’Angleterre[2] ont apparemment déterminé le cardinal à cet
exil. On croyoit même qu’il iroit plus loin ; mais il est à
Bourges, et sa femme à trois lieues de là. Il n’est plus
si à portée d’entretenir des intrigues et d’avoir des conférences secrètes avec ceux qui peuvent s’intéresser pour lui. 


Madame la jeune Duchesse se porte mieux ; elle sort souvent, mais elle n’est pas encore parfaitement rétablie. 
 


	↑ Le prince de Lichtenstein.

	↑ Saladin, résident depuis 1731.









 Juillet.
 
L’exempt Montigny. — Son supplice. — Accouchement de la Reine. — Madame Louise de France. — Affaire de la princesse de Modène. — M. Normant et M. Laverdy. — Mort du duc de Toscane, Gaston de Médicis. — Mort du cardinal de Bissy. — Le prince de Clermont. — Mademoiselle Camargo. — M. de Montgeron à Versailles. — La Vérité sur les miracles. — M. de Montgeron arrêté. — Assemblée du Parlement. 


Un exempt de robe courte[1], ayant rencontré le soir, 
dans les rues de Paris, une jeune femme avec son mari, 
lui a mis la main dans la gorge et l’a insultée. On dit
qu’il la connoissoit et qu’il n’avoit pas pu avoir accès
chez elle. Le mari[2], qui étoit un boisselier, a dit, comme
de raison, quelque sottise à cet homme. Celui-ci a mis l’épée à la main et a tué le mari. Lá femme[3], quoique
grosse, s’est jetée à la gorge de cet exempt, lui a arraché
son épée et l’a tenu jusqu’à ce que le guet fût venu. Elle
l’a conduit elle-même chez le commissaire. Il y avoit
assez de disposition pour le faire sauver, à cause de sa
qualité ; mais la femme, accompagnée, comme l’on croit
bien, de beaucoup de monde, quoique ce fût la nuit, l’a
mené en prison, et le lendemain, elle a été se jeter aux
pieds de M. le cardinal, on dit même du Roi, pour lui
demander justice. L’affaire n’a pas été difficile à instruire ; il a été condamné à être pendu au Châtelet. Il
en a interjeté appel, et il a demandé l’assemblée des
chambres, comme gentilhomme, c’est-à-dire de la
Grand’Chambre avec la Tournelle. Son père avoit été
dans les mousquetaires, et ensuite gouverneur d’un
duc. Son frère avoit été page à l’hôtel de Conti. Il étoit
fort bon gentilhomme. Plusieurs personnes de grande
distinction à la Cour sollicitoient pour sa grâce ; mais
il n’y avoit pas moyen à cause de la femme, qui poursuivoit vivement en son nom, qui a refusé dix mille
livres qu’on lui offroit. C’étoit d’ailleurs un mauvais
sujet, qui avoit déjà tué deux autres hommes. 


Par arrêt[4] de samedi, 13 de ce mois, il a été condamné
à avoir la tête coupée ; il y avoit douze voix à la roue[5], 
et il le méritoit bien, sans lui faire l’honneur de la décollade. Mais l’assassinat n’étoit point prémédité, à la différence de celui du comte de Horn, qui fut roué vif le 
mardi saint 1720. Notre exempt a donc été exécuté, 
samedi 16, et, comme depuis longtemps il n’y avoit eu
de tête coupée, il y avoit un monde étonnant, tant aux
fenêtres que dans la rue. Et comme l’endroit de la Croix
du Trahoir, autrement du Tiroir, est assez serré, il y a
eu plusieurs personnes estropiées et des chevaux étouffés. Le bourreau l’a décollé parfaitement d’un seul coup ; 
il a pris sa tête et l’a montrée, et tout le peuple a claqué
des mains pour lui faire compliment sur son adresse. On
dit que MM. les maréchaux de France se sont plaints de
l’arrêt, à cause de la qualité de l’exempt ; mais comme
elle ne déroge pas, et que cet homme, quoique mauvais
sujet, tenoit peut-être à de fort honnêtes gens, on lui a
accordé les honneurs de la noblesse. 


Depuis près de quinze jours, on attend l’accouchement
de la Reine ; il y avoit même de grands préparatifs à la
Ville ; le Roi devoit venir à Paris ; mais le ciel en a disposé autrement. Lundi dernier, 15 de ce mois, neuf
heures du soir, la Reine est accouchée encore d’une
fille[6] ; elle a le ventre furieusement disposé de ce côté-là ; en voilà bon nombre. La France politique est alarmée de n’avoir qu’un Dauphin bien jeune, et un Roi
qui fatigue beaucoup son tempérament. Cela relève en
même temps de plus en plus les droits de M. le duc
d’Orléans, qui, quoique continuant ses exercices de
dévotion, prend connoissance de tout ce qui se fait ; et
M. le cardinal, qui ne cherche que le bien de l’État, l’y
engage autant qu’il peut, voyant bien que le Roi ne
voudra jamais travailler par lui-même aux affaires du
gouvernement. 


L’affaire entre M. le duc d’Orléans et madame la princesse de Modène, sa sœur, se prépare. M. le duc d’Orléans a été demander l’audience à M. le premier président, et madame de Modène y a été aussi. M. le premier
président leur a promis qu’elle seroit fixée entre les
deux Notre-Dame d’août et de septembre. M. Normant
plaidera la cause contre sa propre consultation, et
M. Laverdy plaidera pour la princesse. Le mémoire de
celui-ci, que nous avons bien examiné, sera imprimé et
distribué incessamment. Le prince aura un grand crédit dans le Parlement. Il n’a pas voulu entendre à aucun
accommodement par principes de dévotion, en disant
que, s’il lui doit un partage, il ne veut rien avoir à sa
sœur ; et s’il ne lui doit rien, il ne veut pas lui faire de
grâce. Mais il ne pense pas que la crainte de son rang, 
la qualité de principal ministre qu’il peut avoir, même
de souverain par l’événement des choses humaines, peut
faire faire une injustice en sa faveur ; et que, par un
accommodement, il mettroit à couvert sa conscience et
celle de ses juges. 


Gaston[7] de Médicis, dernier du nom, grand-duc de
Toscane et de Parme, est mort, le 9 de ce mois de juillet, 
âgé de soixante-six ans. Cet événement est très-avantageux à la suite de la paix. Voilà le duc de Lorraine en
état de prendre possession de ces États, qui lui sont accordés au lieu de la Lorraine qui nous a été abandonnée ; ce que nous possédons et le grand-duché de Toscane est plus considérable que la Lorraine. Nous y
gagnons aussi, parce que nous faisions au duc de Lorraine quatre millions cinq cent mille livres par an, qui
cessent par cette mort. On dit que le grand-duc a laissé
par son testament, à la reine d’Espagne, ses pierreries
et son mobilier, ce qui va à des sommes extraordinaires, 
parce que c’étoit le prince de l’Europe le plus magnifique en tout et le plus riche en diamants. Mais voici le
moment où la reine d’Espagne se voit dépouillée du duché de Parme, qui est son patrimoine ; il est à craindre
que cela ne se passe pas tranquillement ; d’autant que
voilà l’Empereur occupé sérieusement avec la Czarine
dans une grande guerre contre les Turcs qui, malgré
tous les projets d’accommodement, paraît avoir lieu et
se préparer pour la campagne prochaine. 


M. le cardinal de Bissy, abbé de Saint-Germain-des-Prés, est mort à Paris, le 26 de ce mois, âgé de quatre-vingt-quatre ans. Ce prélat étoit grand moliniste, mais
en même temps très-charitable ; il étoit évêque de
Meaux, et tout le revenu de l’évêché étoit employé à
soutenir l’hôpital de cette ville. On est fort embarrassé
pour le successeur de cette abbaye, qui est de cent
soixante mille livres de revenu. M. le comte de Clermont, prince du sang, voudroit bien attraper ce morceau, mais pour cela il faudroit prendre réellement
l’état ecclésiastique et n’être pas en habit galonné et en
épée, comme lieutenant général des armées du Roi. Les
religieux n’aimeroient pas un abbé dans leur palais, qui
seroit occupé journellement par mademoiselle Camargo, 
sa maîtresse, ci-devant danseuse à l’Opéra, et par des
compagnies assortissantes ; aussi disoit-on dans Paris
que le Roi avoit donné cette abbaye au comte de Clermont et l’abbaye de Montmartre à mademoiselle Camargo. 


D’autres disent que le cardinal voudroit former avec
le revenu de cette abbaye un établissement pour élever
de jeunes gentilshommes pauvres, comme on a fait à
Saint-Cyr, pour de pauvres demoiselles. Cela fait travailler très-utilement et avec grandeur, car la noblesse
des provinces a grand besoin d’un pareil secours pour
l’éducation de leurs enfants. 


Il y a toujours ici du nouveau. Lundi, 29 de ce mois 
de juillet, M. Carré de Mongeron, conseiller au Parlement en la seconde chambre des enquêtes, grand janséniste, chef de parti et un des cerveaux brûlés en ce
genre ; lundi donc, il se mit en manteau, grand rabat et
perruque à l’avenant, monta en chaise de poste et se
rendit droit à Versailles. Le Roi dînoit à son petit couvert. Dans cet équipage, il trouva le moyen d’entrer et
assista au dîner très-gracieusement. Chacun demandoit
qui étoit cette figure robine. On ne porte guère en Cour
de ces rabats plats. Personne ne le connoissoit. Enfin
le dîner fini, on présenta au Roi la serviette pour s’essuyer les mains. Notre magistrat prit ce temps et se jeta
à ses pieds. Régulièrement, à l’approche d’un homme
inconnu vers la personne du Roi, comme on ne pénètre
point l’intention, les officiers devoient se jeter sur lui
et le repousser ; mais à cette génuflexion imprévue, tout
le monde demeura étonné et dans l’inaction, ce que l’on
remarquera peut-être dans la Gazette ecclésiastique
comme fait miraculeux. En sorte que notre homme eut
la liberté de dire au Roi qu’il étoit un des plus respectueux, zélés et fidèles de ses sujets, qu’il prenoit la
liberté de lui présenter un livre où la vérité étoit écrite, 
laquelle on lui cachoit depuis longtemps[8]. 


Le Roi prit le livre assez gracieusement, sans surprise, 
et passa tout de suite dans son cabinet, et M. de Montgeron se leva et regagna sur-le-champ la cour où sa
chaise l’attendoit. Les sens revenus aux spectateurs, car
tout ceci se passa en un moment, on fut effrayé de la
hardiesse du particulier, du danger qu’il y avoit de laisser ainsi approcher le Roi. Le premier gentilhomme arracha promptement le livre des mains du Roi, qui fut
surpris de cette vivacité. On lui fit entendre les conséquences d’un livre qui pourroit être empoisonné, et on
donna ordre de courir après cet homme en manteau
que quelqu’un, qui venoit d’arriver, dit avoir vu dans les
appartements et être M. de Montgeron, conseiller au
Parlement ; d’ailleurs son nom étoit bien en bas de la
lettre dédicatoire au Roi, M. le cardinal fut averti et vint
sur-le-champ. Sur cet ordre, un exempt des gardes du
corps trouva M. Caze, maître des requêtes, qui étoit en
manteau. L’exempt lui demanda si ce n’étoit pas lui qui
avoit présenté un livre au Roi. M. Caze parut surpris
de la demande, dit qu’il sortoit de chez M. le cardinal, 
et qu’il alloit chez M. le contrôleur général. L’exempt l’y suivit, et là fut informé que c’étoit M. Caze et non M. de Montgeron. On envoya sur-le-champ un courrier sur le
chemin de Paris, où on ne trouva pas notre homme, qui
avoit pris la route de Saint-Cloud[9], pour présenter à
M. le duc d’Orléans, qui y étoit, un pareil livre, et de là
étoit venu à Paris tranquillement en donner autant à
M. le premier président et à M. le procureur général. 


De Versailles, on expédia sur-le-champ une lettre de
cachet adressée à M. Hérault ; et, le soir, M. de Montgeron étant rentré chez lui, est arrivé M. Duval, commandant du guet, porteur de la lettre de cachet et accompagné d’un commissaire au Châtelet, qui a mis le
scellé chez M. de Montgeron et sur ses papiers, et il a
été conduit droit à la Bastille. 


On dit qu’il s’attendoit à quelque chose d’approchant, 
attendu que lundi il paya à tous ses domestiques leurs
gages jusqu’à ce jour, et qu’il leur dit de ne point fermer
les portes. 


Ce livre a, dit-on, plusieurs parties ; les égarements
de sa jeunesse, sa conversion et la vérité des miracles
de M. Pâris. Cet ouvrage a été sans doute travaillé avec
de bons jansénistes, et il se sera chargé, par force d’esprit, intrépidité et inspiration divine, de le rendre lui-même au Roi ; en sorte que voilà une action héroïque
dans le parti ! 


Mardi 30, sur cette nouvelle, le Parlement s’est assemblé ; l’après-midi, MM. les gens du Roi ont été envoyés en Cour pour demander une audience, et on a donné
vendredi pour la députation du Parlement.


Mercredi 31, les chambres assemblées, la députation
a été arrêtée ; il paroît que le Parlement a regardé cette
démarche comme une extravagance outrée, ainsi qu’elle
l’est en tous points. Quand un particulier veut parler 
au Roi, il se fait connoître et se fait présenter par le premier gentilhomme, et d’ailleurs c’est vouloir renouveler des choses assoupies. 


Mais le Parlement ira pour réclamer les droits de la
compagnie, qui a droit de juger un confrère en cas qu’il
y ait quelque délit dans sa conduite, sans le conduire
ainsi à la Bastille. D’ailleurs, le Parlement se plaint de
la façon dans la forme, en ce qu’il a été arrêté par le
sieur Duval et non pas par un officier des mousquetaires
ou autre, comme cela s’est pratiqué jusqu’ici, et de ce
qu’un simple commissaire au Châtelet a mis le scellé. Il
y avoit des avis à l’assemblée pour envoyer chercher le
commissaire, ce qui sagement n’a pas été suivi, attendu
que ce commissaire, exécutant les ordres du Roi, n’est
plus garant si on n’a pas fait à ce conseiller tous les
honneurs prétendus. 


Il y a apparence que M. de Montgeron sera la victime
de l’indiscrétion de son zèle, que le Parlement ne fera
des démarches que pour la forme, et qu’il restera à la
Bastille, et il le mérite bien. Il est même coupable d’un
autre fait. Par les règlements du Parlement même, il est
défendu, sous des peines, d’imprimer et faire imprimer
aucun livre sans permission et sans nom d’imprimeur, 
et il a contrevenu pleinement à ces règlements de sa
compagnie. Il faut donc attendre les suites de cet événement. 


Il faut dire ici en passant que, depuis quinze jours, il
y a dans l’air des orages continuels avec des pluies considérables sur Paris. Cela ne fait que laver les rues et incommoder les allants et venants ; mais ces orages ont
été bien plus cruels dans les provinces. La Touraine et
l’Anjou ont été inondés. On dit qu’il y a eu une nuée
qui tenoit plus de vingt lieues de pays, que dans l’Anjou il y est tombé des grêles de six à sept livres de pesanteur, ce qui a tué dans les champs des bestiaux, des hommes ; des arbres renversés et un grand ravage. On
mande de Bordeaux qu’il y aura une perte considérable sur les vins, qui est la richesse de ce pays. Cette calamité dérangera en bien des endroits l’espérance qu’on avoit d’une année heureuse. 
 


	↑ Il se nommait Jean-Baptiste Beaulieu de Montigny, écuyer. — L’exempt était un officier qui existait dans certains corps de cavalerie, ayant rang de capitaine, et qui était chargé de la police. Dans la connétablie, la compagnie de robe courte, le guet, était chargé de notifier les ordres du Roi, de faire les arrestations et de faire exécuter les sentences.

	↑ Pierre-Nicolas Roudier, maître boisselier à Paris.

	↑ Anne-Marguerite Paramour.

	↑ Du Parlement. Cet arrêt est imprimé in-4, chez Pierre Simon.

	↑ C’est-à-dire douze juges avaient opiné pour le supplice de la roue.

	↑ Madame Louise de France, qui entra, en 1771, comme religieuse dans le couvent des Carmélites de Saint-Denis et mourut en décembre 1787.

	↑ Jean-Gaston, né en 1671. Il avait eu une fille, Anne, qui mourut en 1743. Elle avait été mariée à Jean-Guillaume, électeur palatin.

	↑ La Vérité des miracles du diacre Pâris, etc., démontrée contre M. l’archevêque de Sens, par Basile Carré de Montgeron. Paris, 1737, 3 vol.  in-12 ou in-4. Il y eut une seconde édition en 3 vol.  iṇ-4.

	↑ Saint-Cloud, donné en 1658 par Louis XIII à Monsieur, son frère, fut vendu, en 1784, par la famille d’Orléans, à Marie-Antoinette.









 Août

Incendie de l’Hôtel-Dieu. — Le Parlement réclame M. de Montgeron. — Réflexions. — Vers. — Le père Guignard. — Enterrement de M. Pâris, vicomte de Muire. — Réponse du Roi au Parlement. — Itératives remontrances.

 
Vendredi[1], 2 de ce mois, il y a eu, la nuit, un grand malheur dans cette ville. Le feu a pris à l’Hôtel-Dieu, dans la boulangerie et la lingerie ; on ne sait pas comment. Mais on dit qu’il avoit commencé à neuf heures du soir, le jeudi, que les religieuses avoient compté l’éteindre par le grand nombre de domestiques et de monde qui est dans cette maison et par la facilité d’avoir de l’eau ; en sorte qu’elles avoient fermé leurs portes. 
N’ayant pas pu en venir à bout, le feu a fait de tels progrès qu’à minuit les bâtiments du côté de l’archevêché et du Petit-Pont, où l’on paye[2], se sont embrasés de façon que le danger étoit extrême. Il a fallu courir au secours. La désolation a été générale dans toutes les salles. Tout le guet y est arrivé. M. le premier président, le procureur général, le lieutenant de police et tous les autres
magistrats, les soldats aux gardes ont été commandés pour venir travailler. Les religieux mendiants ont été aussi appelés ; tous les malades sont sortis, et se sont
réfugiés, les uns dans Notre-Dame, les autres dans les rues, et on en a transporté autant qu’on a pu dans des charrettes à l’hôpital Saint-Louis[3]. M. le premier président a emporté chez lui l’argent qui étoit dans la caisse. 


Il y a eu des femmes qui ont accouché dans les rues ; tous les petits enfants nouveau-nés ont été étouffés par la fumée. Le feu a continué avec violence jusqu’à midi du vendredi, malgré le grand secours, car on arrêtoit encore dans les rues tous les hommes en état de travailler. On a été obligé de découvrir trois salles et de
jeter dans l’eau la charpente dans laquelle le feu avoit gagné successivement. Il y a eu deux religieuses perdues, 
péries apparemment sous les ruines ; quelques moines, sept ou huit soldats ou autres écrasés par un plancher qui a fondu, et trente à quarante hommes blessés. Ce n’est que le samedi matin qu’on a été absolument sûr qu’il n’y avoit plus rien à craindre. M. l’archevêque de Paris a fait ramasser ce que l’on a pu trouver de bouillon dans le quartier, et il a donné à dîner aux religieuses. Outre ce qu’il en coûtera pour la réparation de la maison, on dit qu’il y a pour sept à huit cent mille livres de linge brûlé et perdu. Cela n’est pas étonnant dans cet hôpital, où il y a trois mille personnes.

 
Le public souhaiteroit fort que cet accident donnât lieu à ôter l’Hôtel-Dieu du milieu de Paris[4] pour le transporter dans l’île Maquerelle[5], au-dessus des Invalides, attendu que la quantité d’ordures qui sortent de cet
hôpital, par une lessive continuelle, doit corrompre l’eau que l’on puise au-dessous pour boire dans tout Paris. 


Le vendredi matin, M. le premier président et M. le procureur général furent obligés de quitter le feu à sept
heures pour se rendre au Palais, et partir en corps pour la députation vers le Roi, qui étoit attendue à midi. 
Tous les présidents à mortier y étoient, quatre conseillers de Grand’Chambre, le parquet et un conseiller de chaque chambre des enquêtes et requêtes : Leur mission
étoit pour réclamer M. de Montgeṛon, attendu le privilége de la compagnie de juger leur confrère, et en même
temps de se plaindre de la façon dont il avoit été arrêté
et du scellé qui avoit été mis par un simple commissaire
au Châtelet. Cette cérémonie ; tant pour le discours du premier président que pour la réponse du Roi, qui devoit aller à la chasse, n’a duré, dit-on, que deux minutes. 


Voici la réponse du Roi :


« J’ai voulu punir un manquement de respect qui m’est personnel ; si je veux aller plus loin ; je vous ferai savoir mes intentions. » 


Comme il ne convient point de charger la mémoire du Roi, M. le chancelier a pris la parole et a dit : 


« Le Roi m’a ordonné d’ajouter que le temps n’a pas permis de suivre les formes pour la réparation d’une démarche aussi téméraire, dans laquelle Sa Majesté n’a pas reconnu le magistrat. 


« À l’égard des imprimés, on n’a pu se dispenser de s’en emparer ; pour empêcher le désordre qu’ils auroient causé dans le public. » 


Cela a été dit à cause de plusieurs exemplaires du livre en question, et de plusieurs autres mémoires et
papiers qu’on a trouvés chez M. de Montgeron ; et qu’on
a enlevés. 


Le samedi, 3 août, on a rendu compte au Parlement assemblé de la réponse du Roi ; elle a été enregistrée ; et chacun s’est retiré tranquillement dans sa chambre. 


J’ai vu samedi et parcouru un exemplaire du livre de M. de Montgeron ; il commence par une épître dédicatoire au Roi, signée de lui ; ensuite est sa vie et sa conversion au tombeau de M. Pâris. Il rend compte de son
caractère, de ses passions, de ses débauches de jeunesse ; qu’il a été à la Trappe. Cette partie du livre fait
tort au reste ; cela annonce un caractère changeant, 
incertain, volage, dont la conversion n’est pas autrement respectable. Ce premier tome contient huit miracles faits sur le tombeau. La maladie, la guérison et la
démonstration du miracle par les certificats des médecins, chirurgiens et autres notables personnages, avec
deux estampes à chaque miracle ; la personne dans son
état d’infirmité et la maladie guérie. À l’égard de l’épître dédicatoire, elle est parfaitement écrite et séduisante, et elle contient bien du vrai sur tout ce qui s’est
passé de la part du gouvernement au sujet de la constitution Unigenitus ; mais en même temps c’est un libelle
diffamatoire contre la cour de Rome, sur ses projets
ambitieux de se rendre maîtresse des États et des princes, contre les Jésuites par la liaison qu’ils ont avec la
cour de Rome, et contre ceux qui approchent la personne du Roi, qui le trompent et le trahissent dans ce
qui intéresse le plus essentiellement la religion et les
droits de la couronne. Ceci regarde personnellement
M. le cardinal, et il n’aime pas à être attaqué ; en sorte
que M. de Montgeròn sera la victime de son zèle. On
l’enverra pour longues années dans quelque château
éloigné, et à l’égard du livre, il fera ici du mouvement
quelque jour de la part de la cour de Rome, qui n’oublie et ne pardonne rien.


Ce qui est de certain, c’est que, malgré toute la précaution de M. de Montgeron, le Roi ne lira pas seulement l’épître dédicatoire, qui seroit capable de lui faire
faire des réflexions. Outre qu’il n’est pas curieux, on
fera ce qu’il faut pour l’empêcher de la lire ; mais il est
à craindre qu’une entreprise pareille de la part d’un chef de parti et d’un magistrat, qui, pour la prétendue
vérité, sacrifie ses biens, son état et sa liberté, ne fasse
faire quelque autre sottise à quelque cerveau brûlé dont
la secte janséniste est suffisamment garnie. 


Vers faits contre un loyaliste qui déclamoit contre M. de Montgeron :



 
Un loyaliste à face étique, 

D’un air saintement furieux, 

Traitoit Mongeron d’hérétique

Et de sujet séditieux ; 

C’étoit un crime punissable

D’oser présenter à son Roi

Un imprimé contre la foi

Et contre une bulle adorable ! 

Mais que cet horrible attentat

Ait pu partir d’un magistrat, 

Certes, le cas étoit pendable ! 

﻿Tout doux, tais-toi, père Guignard ! 

﻿Un livre n’est pas un poignard !







 
Cela est tapé ; le père Guignard[6], jésuite, a été pendu comme complice du meurtre d’Henri IV.

 
Samedi, 17 août, M. Pâris, conseiller au Parlement
en la première chambre des enquêtes, vicomte de Muire, 
frère du prétendu saint Pâris, qui fait tant de bruit
dans notre bonne ville de Paris, a été enterré à Saint-Gervais, sa paroisse, âgé de cinquante ans tout au plus. 
C’étoit un homme fort sage, qui ne prenoit point de
parti violent dans les assemblées, mais qui vivoit très-saintement, portoit le cilice, et qui n’est mort que par
épuisement d’austérités. Il y avoit à son enterrement
un monde étonnant, surtout grand concours de prêtres
et de dévotes. Il avoit demandé verbalement à être enterré dans le cimetière ; mais M. Hérault, lieutenant de
police, a donné ordre de l’enterrer dans l’église, pour
éviter les mêmes aventures du cimetière de Saint-Médard. On dit cependant qu’à l’endroit où il est enterré, 
il y a concours de monde tous les jours. On a pris de
la terre, on a coupé la planche sur laquelle le corps
avoit été posé. Suivant les apparences, on entendra parler de quelque extravagance nouvelle sur cette paroisse. 
M. Pâris ne laisse point d’enfants. 


Il y a affaire nouvelle sur le tapis pour notre Parlement. L’assemblée, qui s’est tenue au sujet de M. de Montgeron, a donné lieu à parler des remontrances qui
ont été données il y a plus de trois ans[7] avant la guerre
sur un mandement qui avoit paru de M. l’archevêque
de Cambrai et qui n’étoit pas du goût du Parlement ; 
en sorte qu’il a été délibéré d’aller chercher à Versailles
la réponse à ces anciennes remontrances, qui étoient
dans l’oubli, et en même temps de renouveler les instances de la compagnie auprès de Sa Majesté, pour
pardonner à M. de Montgeron, leur confrère. 


Le Parlement y a été, mercredi 21 août. Ordinairement la réponse du Roi est très-courte, même par la
bouche du chancelier ; mais celles-ci y ont été longues. Le chancelier a fait, pour ainsi dire, des contredits aux
remontrances du Parlement, leur disant même que les
maximes qu’il y avoit proposées étoient fausses. 


Ces réponses ont infiniment piqué le Parlement qui
étoit à Versailles en grande députation ; en sorte qu’on
disoit dans Paris, surtout de la part du parti janséniste, 
que la réponse du chancelier sembloit avoir été dictée par la cour de Rome.

 
Le Parlement assemblé sur ces réponses, il a été arrêté qu’on feroit d’itératives remontrances, et qu’on ne
registreroit pas de réponse du Roi, ce qui ne s’est jamais fait. Le motif du Parlement est que cette réponse est totalement contraire aux droits du Roi vis-à-vis de la cour de Rome, et que les ennemis de l’État pourroient un jour se prévaloir de trouver une pareille réponse dans les registres du Parlement qui ne doit rien admettre de contraire aux droits du royaume.


On travaille aux nouvelles remontrances qui ont été portées à Versailles par les gens du Roi. 
 


	↑ Le feu commença dans la nuit du 1er au 2 août, et il ne fut éteint que le 5 de ce mois. 


	↑ Pont-au-Double.

	↑ 
Rue Saint-Louis, dans le Faubourg-du-Temple.

	↑ 
Ce souhait des Parisiens de 1737, formulé ici par Barbier, n’a point encore été exaucé. L’Hôtel-Dieu est toujours au même endroit. Il n’est plus question de le déplacer, mais de l’agrandir en faisant disparaître de la Citévune grande partie des habitations particulières (mai 1856).

	↑ 
L’île Maquerelle ou des Cygnes était située au bout de la Grenouillère et du Gros-Caillou, depuis l’esplanade des Invalides jusqu’au pont d’Iéna. Cette
île tenait son nom d’Île des Cygnes de l’établissement fondé par Louis XIV, 
en 1676. Ce prince, voulant embellir Paris, mit un grand nombre de cygnes dans l’île afin de les multiplier sur la Seine. Malgré les précautions et les défenses de l’administration, les baigneurs, les chiens et les maraudeurs firent disparaître ces oiseaux. L’île, qui servait de chantier, a été réunie à la rive gauche au commencement de ce siècle. La rue des Cygnes, qui y conduisait, existe encore.

	↑ Barbier, pour être exact, devait dire : De la tentative de meurtre commise par Jean Châtel. Jean Guignard, jésuite, bibliothécaire au collège de Clermont, à Paris, était de Chartres. Il fut exécuté le 7 janvier 1595.

	↑ En février 1735.









 Septembre

Affaire de la princesse de Modène contre le duc d’Orléans. — M. Gilbert, 
avocat général. — Le Parlement retourne à Versailles. — Assemblée.

 
L’affaire de M. le duc d’Orléans et de madame la princesse de Modène occupoit trois audiences de la Grand’Chambre chaque semaine, où j’assistois comme
conseil de la princesse. Elle a été conduite et plaidée
parfaitement de notre côté par M. de Laverdy, de l’aveu
et de l’approbation de tout le public qui disoit tout
haut que le crédit seul pouvoit faire perdre cette cause. 
M. Normant, qui plaidoit pour le duc d’Orléans, n’a
pas eu le même avantage, et ayant quitté la plaidoirie il
y a deux ans, avec une réputation entière, il auroit
tout aussi sagement fait d’en rester là et de laisser
plaider cette cause à M. Cochin, retenu pour plaider
les affaires du duc d’Orléans. 


Jeudi 5, M. Gilbert, avocat général, a porté la parole
pendant trois heures, et il a parlé avec tout l’art et
toute l’éloquence possibles pour parvenir à dire que, s’il
s’agissoit d’une affaire entre particuliers, la question
de la renonciation mériteroit attention, mais que, dans
un contrat de mariage d’une princesse du sang, sa renonciation étant faite du consentement du Roi et moyennant une dot considérable qu’il a donnée, cette convention n’étoit plus sujette à variation, ni à pouvoir
être attaquée sous prétexte de formalités et de règles ordinaires, que c’étoit une dictée par le prince souverain et chef de sa famille.

 
Ces conclusions ont été suivies d’un arrêt qui, suivant les offres faites par M. le duc d’Orléans de payer à la princesse, sa sœur, le restant de la dot en monnoie
forte[1], avec les intérêts, l’a condamné à payer le surplus de la dot, et a déclaré madame la princesse de Modène non recevable dans sa demande en partage et néanmoins sans dépens. 


M. le duc d’Orléans avoit soutenu, dans son mémoire
et dans les premières plaidoiries, que la dot constituée
par M. le Régent à la princesse sa fille n’étoit pas en monnoie forte, et que toute sa dot lui avoit été payée. 
C’est après avoir démontré la vérité de nos preuves par des notes conformes, tirées du secrétariat des affaires
étrangères, que M. le duc d’Orléans a envoyé ordre à
son conseil de se désister de ce qu’on avoit soutenu. 
Cette démarche a fait honneur à M. le duc d’Orléans, 
mais non à son conseil ; et cela a fort mortifié M. Normant, qui s’étoit flatté de prouver que la dot étoit
payée[2].

 
À la façon dont cette affaire a été jugée en un quart d’heure d’opinions tout d’une voix, sans avoir fait retirer
le monde, ce qui se fait ordinairement par rapport à
la qualité des parties, pour faire présumer qu’une affaire
a été discutée sérieusement, et à la tournure du plaidoyer de l’avocat général, je croirois volontiers qu’il y
avoit eu quelque ordre d’en haut pour confirmer et faire
exécuter la renonciation de la princesse de Modène.


Et, en effet, il y a bien des gens qui pensent que cela
est bien jugé par rapport à la dot considérable que la
princesse a portée au duc de Modène, tant du Roi que de M. le duc d’Orléans, son père, en pierreries et en
argent, les dots ayant été estimées en monnoie forte. 
Cela va à plus de deux millions cinq cent mille livres, 
ce qui est au delà de ce qu’elle auroit pu prétendre en
qualité d’héritière de M. le Régent, son père. D’autres
disent que si elle étoit venue à partage, elle auroit dû
tenir compte à M. son frère de la dot donnée par le Roi, 
en considération de la renonciation, en sorte qu’elle a
à recevoir à présent à peu près quatre cent cinquante
mille livres. 


Ce même jeudi 5, le Parlement alla à Versailles, où
il avoit été mandé, pour recevoir la réponse aux secondes
remontrances. Le Roi lui répondit qu’il sauroit conserver et maintenir les droits de sa couronne et les libertés
de son Église, et qu’il comptoit que son Parlement ne
lui manqueroit jamais de respect, ce qui a été dit à
cause du refus de registrer la première réponse aux
reinontrances. 


Le vendredi 6, le Parlement s’est assemblé pour
entendre cette dernière réponse. Et comme c’étoit le
dernier jour, que chacun ne songe qu’à prendre son
parti pour la campagne, on n’aura pas eu le temps de
faire ses réflexions sur la réponse du Roi, qui leur a dit
deux mots, qu’il n’a pas besoin de son Parlement pour
maintenir ses droits, et qu’il vouloit être obéi. Et, en
effet, cela est bien vrai, les temps sont bien différents
de ceux où le Parlement représentoit la nation, et où il 
falloit son sceau et son approbation pour les affaires
d’État. Aujourd’hui, toute l’Europe sait que le Roi est
seul le maître. Le secret de la politique lui fait soutenir
ou abandonner de ses droits, selon qu’il le jugera à
propos ; et il est si puissant, qu’il sera toujours maître
de réduire la cour de Rome. 


Je ne sais pas si les deux réponses du Roi ont été registrées. 


	↑ C’est-à-dire en écus de neuf à la taille au marc. Si la dot eût été payée au contraire en monnaie courante, le marc représentant au moment du mariage une valeur double, à cause de la rareté du numéraire, la somme reçue
par la princesse se fût trouvée réduite de moitié.


	↑ Voyez Lemontey, Hist. de la Régence, t.  ii, p.  311, note 1.










 Octobre

Madame la Duchesse. — Le Roi à Fontainebļeau. — M. de Montgeron à Avignon. — M. de Roucy, duc de La Roche-Guyon. — Incendie du Palais de Justice. — La Chambre des Comptes. — M. Hérault. — M. Arouet, receveur des épices. — Réflexions.
 

Madame la Duchesse, la jeune, est revenue des eaux de Forges[1], qui lui ont fait beaucoup de bien ; elle est
entièrement rétablie de ses indispositions et du danger
où elle avoit été depuis sa couche. 


Le Roi est parti, le 20 de septembre, pour Fontainebleau, avec la Reine et toute la Cour. Il y a un monde
considérable. M. le Dauphin y est aussi pour la première
fois. On compte, dit-on, sur une promotion d’officiers
généraux et sur le renouvellement, ou pour mieux dire
sur un nouveau bail des fermes générales, et cela y a
attiré grand concours.

 
À la fin de septembre, ou dans le commencement du
mois d’octobre, on a retiré M. de Montgeron de la Bastille, et on l’a conduit dans un château à cent cinquante
lieues d’ici ; les uns disoient dans une abbaye de Bénédictins[2] ; d’autres, dans l’île Sainte-Marguerite. Ce qui
est de certain, c’est qu’il est très-éloigné, et cela a été
fait apparemment de la part de la Cour, pour prévenir les
sollicitations du Parlement, à la rentrée, pour le mettre
en liberté. C’est un homme séquestré pour toujours, et
cet événement pique infiniment le parti janséniste, qui
avoit compté quelque succès de son entreprise, et qui
d’ailleurs perd un chef et un appui dans le Parlement. 


Jeudi, 24 octobre, le Roi a déclaré à Fontainebleau
que M. le comte de Roucy[3], qui est le comte de La Roche- foucauld en son nom, et qui s’appeloit, il y a quelques
années, le comte de Marton, seroit duc de La Roche-Guyon, et devoit épouser mademoiselle de La Rochefoucauld[4], fille du dục, qui n’a point de mâles. Depuis un
temps infini, ce seigneur étoit l’ami déclaré de mademoiselle de La Roche-sur-Yon, princesse du sang. On
croyoit même dans le monde qu’ils étoient mariés secrètement, et il avoit refusé d’épouser la fille aînée[5] du duc
de La Rochefoucauld, que le duc d’Anville[6], de la même
maison, a épousée. Si cela se confirme et s’exécute, cela
justifiera que l’on s’étoit trompé sur le fait de son mariage ; mais on est fort surpris de cette nouvelle.

 
Samedi, 26 octobre, il est arrivé un malheur irréparable entre deux et trois heures après minuit ; le feu a pris dans la Chambre des Comptes[7] et dans une chambre où il n’y a personne la nuit. En deux heures de temps, il y a eu un embrasement considérable. Il faisoit froid
et grand vent, et pendant deux heures, il n’y a point eu
de secours. C’est la Saint-Simon ; tous les magistrats
sont en campagne. Le concierge et ceux qui demeurent
dans l’emplacement de la chambre ont été effrayés. Les
portes du Palais étoient fermées ; il a fallu envoyer à
Madrid avertir le premier président ; à Fleury[8], à quatre
lieues, pour le procureur général. M. Hérault y est venu
le premier. Il n’a pu commander que le guet, les pompiers et les religieux mendiants. On dit que M. le procureur général seul a droit de demander du secours au
major des gardes. Quoi qu’il en soit, à près de six
heures, quand tout ce monde a été rassemblé, la plus
grande partie des titres et papiers étoient brûlés, et il
en tomboit des paquets en feu et à moitié brûlés jusque
dans la rue Montmartre et dans le jardin du Palais-Royal, qui étoient enlevés et poussés par le vent. Ce feu
et cet embrasement ont duré dimanche et lundi. Tous
les bois de charpente sont de châtaignier ; cela est très-ancien et très-sec, en sorte que la plus grande partie
des bâtiments qui sont du côté de l’hôtel de M. le premier président sont tombés et écroulés sur les fondements. Il y a eu nombre d’ouvriers, des soldats et des
moines blessés et quelques-uns écrasés. Hier au soir, 
lundi, Saint-Simon, le feu étoit dans les bas ; la provision de bois pour la Chambre des Comptes et même
pour le Parlement est, dit-on, dans ces caves. Il y a
quatre cents voies de bois et deux cents fagots ; si cela
se communique dans ces endroits, il ne sera pas possible d’éteindre ce feu. On a tout déménagé chez M. le premier président, et on a donné tous ses soins pour
empêcher la communication. 


Le feu a été éteint au bout de trois jours par la grande
quantité d’eau qu’on a jetée, par le moyen des pompes, 
dans les caves et sur les toits. Messieurs de la Chambre
des Comptes se plaignent de M. Hérault, qui, le premier
jour, employoit les deux tiers des pompes à empêcher
la communication du feu chez M. le premier président, 
où il n’étoit question que de murs et de bâtiments, au
lieu de songer entièrement aux bâtiments de la chambre, 
à cause des papiers, et pour donner le temps de les faire
sortir ; au lieu que ç’a été une confusion épouvantable, 
indépendamment de tous les titres, qui ont été brûlés
entièrement ou à moitié. La grande chaleur du feu a
fait retirer la plupart des registres de parchemin, qu’il
ne sera plus possible d’en faire usage. 


Il y a eu plusieurs personnes tuées et écrasées dans
cet incendie. Ce qu’il y a ici de particulier, c’est qu’il
n’a pas été possible de savoir comment a pris ce feu. 
On a dit que c’étoit par les cuisines ou écurie du premier président, ce qui n’est pas possible, puisque le feu
auroit commencé par chez lui ; ou que c’étoit du feu qui
étoit resté dans une cheminée et qui auroit roulé dans
une chambre où il y auroit eu assemblée. Cela n’est pas
encore probable, attendu que les garçons de buvette ont
le soin d’éteindre le feu et de retirer le bois, qui est leur
profit. 


Le public n’a pas laissé que de faire plusieurs raisonnements sur ce feu. Les jansénistes ont fait courir
le bruit que c’étoit une punition du ciel. On pourroit
croire aussi bien que ce feu a été mis secrètement par
quelque janséniste qui a eu accès dans la Chambre des
Comptes, et le feu qui a pris à l’Hôtel-Dieu a été de 
même. Ce premier feu a pris trois jours après l’enlèvement
de M. de Montgeron, et celui de la Chambre des Comptes
dans le même mois qu’on a transféré M. de Montgeron
dans une abbaye de Bénédictins du côté d’Avignon, où
l’on dit que le prieur est un moliniste capable de le faire
enrager. On peut juger combien cela est sensible à tout
le parti, qui ne songera qu’à venger un protecteur, qui
s’est sacrifié pour la bonne cause et pour le parti. 


M. Arouet[9], receveur des épices de la Chambre des
Comptes, demeure dans l’emplacement de la chambre. 
Il est grand janséniste ; il est très-honnête homme ; 
mais cela ne fréquente que des jansénistes ; et il y a tel
prêtre qu’il regarde comme un saint, et qui est un cerveau brûlé, capable d’une telle méchanceté. Pour moi, 
j’aurois fait arrêter tous ceux qui demeurent et logent
dans l’enceinte de la chambre, buvetiers, concierge, 
domestiques et autres, et j’aurois su tous ceux qui seroient entrés la veille du feu dans l’intérieur. 


Depuis cinq à six ans qu’il a été question des miracles
de M. Pâris et des convulsions, on a eu trop de foiblesse de la part du ministère à l’égard de ce parti janséniste, qui compose à présent les deux tiers de Paris, 
de tous états, et surtout dans le peuple, et qui est
allumé par un nombre de prêtres qui ont été déplacés, 
et qui ne subsistent que par les charités du parti, sur
les apparences d’une vie sainte et d’une morale pure. 
On ne devoit point souffrir toutes ces assemblées nocturnes, en fait de religion, qui, en tout pays, n’est autre
chose que superstition. On doit arrêter avec sévérité
dans le principe les sectes, et ne point laisser de progrès
aux préjugés et aux préventions. Ce parti s’est accru
d’autant plus aisément, qu’on a en horreur la Constitution Unigenitus, qui a donné lieu aux premières divisions ; et les jésuites, qui en sont les auteurs. 


Il auroit été mieux de n’avoir point cette bulle, fort
inutile en elle-même ; mais, ayant été une fois admise
en France par l’autorité de Louis XIV, ayant été registrée au Parlement et reçue bien ou mal par la plus
grande partie des évêques et par la Sorbonne, comme
il est très-indifférent pour le public et pour le commerce
que les cent et une propositions soient justement condamnées ou non, il falloit étouffer à ce sujet toutes
disputes, et punir sévèrement et également ceux des
deux partis qui y auroient contrevenu. On a souffert
trop longtemps toutes ces assemblées nocturnes et ces
impressions secrètes. À présent, la pelote est trop grosse, 
les esprits sont trop échauffés, et il ne sera plus possible
de détruire ce parti dans lequel il y a une grande union. 


Le Parlement rentre le mois prochain. Si ce corps
ne fait point de démarche vive et ne prend pas un parti
déterminé pour la liberté de M. de Montgeron, leur
confrère, je suis persuadé qu’avant Pâques il arrivera
dans cette ville quelque malheur, et il est arrivé de grands troubles dans les États pour de moindres sujets. 


	↑ Chef-lieu de canton de la Seine-Inférieure, dans le pays de Bray.

	↑ M. de Montgeron partit, le 7 octobre, de la Bastille, et fut envoyé à
l’abbaye de Saint-André d’Avignon. De là, il fut conduit au château de Valence, où il resta enfermé jusqu’à sa mort. 


	↑ Louis-François-Armand de Roye de La Rochefoucauid, comte de Roucy, 
dục d’Estissac, né en 1695, brigadier.

	↑ Marie de La Rochefoucauld, fille d’Alexandre de La Rochefoucauld, duc de La Roche-Guyon, né en 1718.

	↑ Louise-Élisabeth de La Rochefoucauld. Elle se maria en 1732.

	↑ Jean-Baptiste-Louis-Frédéric de Roye de La Rochefoucauld, marquis de Roucy, duc d’Anville.

	↑ Les bâtiments de la Chambre des comptes étaient situés dans la cour de la Sainte-Chapelle et en face du portail. Après l’incendie, on les reconstruisit sur le même emplacement. C’est aujourd’hui l’hôtel du préfet de police, depuis que la Cour des comptes a été transférée au palais du quai d’Orsay. Ce malheur irréparable, comme le dit notre auteur, a détruit la plus grande partie des précieuses archives de cette cour souveraine.

	↑ À Fleury Merongis, du côté de Corbeil, château de M. Joly de Fleury, le procureur général.

	↑ Armand Arouet, frère de Voltaire, 1685-1745,









 Novembre.
 
Les archives de la Chambre des Comptes à la place Royale. — Maladie du comte de Toulouse. — Visite du Roi. — Mademoiselle Peirene de Moras et M. de La Roche-Courbon. — Enlèvement. — Chanson. — La béquille du père Barnabas. — M. et Mme Morion. — Le Roi et la comtesse de Mailly. — Les petits appartements. — Bachelier. — M. Girardin de Vauvray. — Friponnerie. — Les amusements de madame de Vauvray.


La Ville, c’est-à-dire le prévôt des marchands et
échevins, a fait tendre dans l’enceinte de la place
Royale des tentes. Dans celles du milieu, qui sont
grandes, on a fait porter tous les registres et titres que
l’on a retirés de la Chambre ; les autres tentes sont
étiquetées par matières, et l’on porte à mesure dans
chaque tente ce qui concerne la matière. Il
y a deux
maîtres des comptes, deux auditeurs et deux procureurs, 
qui se relèvent toutes les heures et qui travaillent à cet
ouvrage toute la journée. On dit que la Chambre du
Domaine est entièrement brûlée, et que celle des Fiefs, 
par bonheur, ne l’est pas. Je ne crois pas qu’on puisse
savoir encore tout ce qui manquera ; et d’ailleurs les
officiers de la Chambre auront intérêt de dissimuler le
dommage. Il faudra faire rapporter les titres des grandes
maisons pour en prendre des doubles[1] ; je suis sûr qu’il
y aura de quoi employer bien des commis pendant dix
ans, sans peut-être qu’on puisse remettre les choses
dans l’ordre où cela étoit à la Chambre, ni réparer le
dommage, qui est considérable pour un État comme
celui-ci. Je crois même que cela pourroit faire tort par
la suite à la Chambre, où il y a un grand nombre d’officiers inutiles. On ne sait point encore si on rebâtira ce
qui est démoli dans la cour du Palais, ou si on placera
les chambres ailleurs[2]. 


Le roi de Pologne, duc de Lorraine, a donné le gouvernement de la Lorraine et du Barois à M. le duc de Fleury, petit-neveu du cardinal. Cela rapporte quatre-vingt mille livres de rente, et cela fait un des plus beaux
gouvernements du royaume. 


M. le comte de Toulouse est très-incommodé depuis
quelque temps ; il a le sang brûlé et corrompu comme
M. le duc du Maine, son frère. Cela a formé des ulcères, 
en sorte qu’on a déterminé de lui faire une opération. 
Le Roi, qui l’aime fort, et qui en est fort touché, est
parti, mercredi 6 de ce mois, de Fontainebleau avec
quelques seigneurs, est venu coucher à Versailles, où il
a demandé à souper à madame de Tallard, gouvernante
de mesdames de France, attendu qu’il n’y a pas un officier à Versailles. Le jeudi, il a été à Rambouillet voir
M. le comte de Toulouse, est revenu coucher à Versailles, 
et, le vendredi, est retourné à Fontainebleau. Cette
action de sensibilité est fort louable ; on dit, comme
chose sûre, que M. le cardinal l’y a accompagné. Il
n’aura pas voulu apparemment quitter le Roi, crainte
de quelque conversation avec M. et madame de Toulouse. La politique fait faire bien des démarches. 
Morand[3], fameux chirurgien, a fait vendredi l’opération
à M. le comte de Toulouse et fort bien ; mais avec cela
on ne croit pas qu’il en revienne. Cette mort fera bien
tort aux grands projets de M. le maréchal de Noailles, 
frère de madame de Toulouse, pour avoir le ministère
à la mort du cardinal. 


Depuis quelques jours, il y a eu le feu chez un libraire
du quai des Augustins, qui a pris la nuit par une cave, 
et qui a brûlé pour plus de six mille livres de livres. Un
autre feu a pris aussi dans une maison de l’île Notre-Dame ; cela devient fréquent. On dit qu’à l’occasion de
l’incendie de la Chambre des Comptes, on informe sérieusement pour savoir comment il a pris et les auteurs. 


Histoire arrivée à Paris. Peirenc de Moras, fils d’un
barbier de village, et qui faisoit ici le métier d’agioteur, 
a trouvé le secret, par le système, de gagner plus de six
cent mille livres de rente, avec deux ou trois millions
d’effets mobiliers. Il a épousé la fille de Fargès, autre
fripon. Il est mort, a laissé une veuve fort riche, un fils
conseiller aux requêtes du Palais[4], et une fille de quatorze ans[5], qui est un gros parti, et qui étoit dans un
couvent[6]. 


Cette veuve, fort riche, a une très-bonne maison, 
garnie de seigneurs, qui font la cour à madame. M. de La Mothe-Houdancourt[7], lieutenant général des armées
du Roi, homme de grande condition et bien fait, a
l’honneur de ses bonnes grâces. Il a introduit dans la
maison un de ses parents et amis, M. de La Roche-Courbon[8], brigadier des armées du Roi, cadet de Poitou, 
frère du marquis de Blénac[9], de fort bonne maison, mais
n’ayant que huit cents livres de rente de patrimoine. 
On envoyoit souvent chercher la fille à son couvent pour
voir sa mère. La Roche-Courbon lui a fait la cour, a plu
à la jeune fille, que l’on dit aussi résolue qu’à vingt ans. 
M. de La Mothe-Houdancourt donnoit les mains à cette
intrigue. Tant y a que le dimanche avant la Toussaint, 
une femme de chambre de la mère, qui étoit gagnée, a été chercher la fille au couvent dans un carrosse de la
maison, à l’ordinaire. Au sortir du couvent, la fille est
montée avec la femme de chambre dans une chaise de
poste, postée au coin d’une rue, et a pris le chemin
d’Orléans pour se rendre dans une terre dudit sieur de
La Roche-Courbon, en Poitou. On dit aussi qu’au-dessus
de Châtres, la femme de chambre a crié au postillon de
prendre un chemin de traverse, pour aller à une terre
de madame de Moras, et que la jeune fille a tiré un pistolet de poche et a dit à la fille de chambre qu’elle
lui casseroit la tête si elle parloit, ce que l’on regarde
comme ayant été fait exprès en présence du postillon, 
pour décharger la femme de chambre d’être complice
du rapt. Il y avoit deux domestiques à cheval à la suite
de la chaise. Le postillon ayant rendu compte de ce
qui s’étoit passé au maître de poste, celui-ci a écrit à
M. d’Ons-en-Bray Pajot[10], directeur général des postes, 
en sorte qu’on a su le chemin que la fille avoit pris, et
même le jour qu’elle étoit arrivée à Poitiers. En conséquence, grand bruit dans la maison. MM. Fargès de
Polisy et Prévost de Saint-Cyr, ses oncles, maîtres des
requêtes, sont partis en poste avec un ordre du Roi, 
l’ont trouvée dans le château[11], où elle étoit depuis deux
jours avec M. de la Roche-Courbon, et l’ont ramenée
dans un couvent. Les uns disent que cela avoit été fait
de concert entre madame de Moras et La Mothe-Houdancourt, pour ne pas donner la fille à un duc un peu forcément de la part du ministre. D’autres, que c’est un complọt entre M. de La Mothe et La Roche-Courbon, et que M. de La Mothe a été congédié de la maison de madame de Moras. Quoi qu’il en soit, il ne sera plus aisé de marier convenablement cette fille, ayant passé deux jours dans le château. Cela est suspect pour la virginité, et on fera peut-être tout aussi bien de la
marier avec La Roche-Courbon, bonhomme ; de bonne
maison, qui n’aura pas fait une mauvaise affaire. 


S’ensuit une petite chansonnette sur un vaudeville
courant les rues : 



La petite Moras, 

Cette riche héritière, 

Suit avec grand fracas. 

Les traces de sa mère ! 

Elle a quitté la grille, 

Et ne savez-vous pas

Que c’est pour la béquille

Du père Barnabas[12] ? 




Ce refrain, qui est assez plaisant, a fait faire nombre
de jolis couplets sur les aventures publiques. 


M. Moriau, procureur du Roi de l’Hôtel de Ville, a
épousé la fille de M. Dionis ; ancien notaire et secrétaire
du Roi. Elle est fort jolie. Le mariage, quoique entre
jeunes gens, n’a pas été heureux. La femme a fait
quelque écart que le mari n’a pas pris aussi doucement
qu’il l’auroit dû ; bref, la jeune femme est sortie de la
maison maritale. Un curé de Paris a voulu, au bout de
quelques mois, l’y ramener. On dit ironiquement qu’elle
étoit grosse. Le mari n’a pas voulu la recevoir. Elle a
passé, dit-on, la nuit dans la loge du portier ; cela a
produit une histoire joyeuse pour le public. Ma foi, la chanson ayant pris faveur chez les chansonniers, ledit
sieur Moriau a eu son petit couplet : 



Un procureur du Roi, 

Au bureau de la Ville, 

Est dans un grand effroi

D’être déclaré Gille. 

Croit-il que sa guenille

À sa femme plaira, 

Autant que la béquille

Du père Barnaba ? 






Moriau, si tu te plains

De ta femme infidèle, 

Crois-tu, petit robin, 

Qu’elle soit si criminelle ? 

Non, non. Toute la ville, 

Avec elle te dira : 

Que n’as-tu la béquille

Du père Barnaba ? 





Le Roi même n’a pas echappé à cette chanson[13] par
rapport à madame la comtesse de Mailly[14], dame du palais de la reine, fille aînée de M. le marquis de
Nesle, et qui a épousé son cousin[15], appelé à la substitution des biens de la maison de Mailly, qui va à plus
deux cent mille livres de rente. M. le marquis, n’ayant
point d’enfants mâles, il n’est point remarié et vit avec
une comédienne. 


Il y a longtemps que l’on parle de cette comtesse de
Mailly pour être la maîtresse du Roi[16] ; mais la chose
paroît certaine. Elle n’est pas jolie ; elle a vingt-sept à
vingt-huit ans ; elle est bien faite, amusante et a de l’esprit. Cette intrigue se mène toujours secrètement, parce
que le cardinal retient, mais il n’est pas possible que
les gens de cour et les officiers ne voient. On dit qu’à
Versailles, quand le Roi sort et revient de souper de
ses petits appartements, il passe quelquefois seul de
sa chambre dans ses garde-robes, et y reste deux
heures. On ne doute pas que ladite dame n’y soit
entrée par derrière, par le moyen de Bachelier, premier valet de chambre du Roi. À Fontainebleau, au-dessous de l’appartement du Roi, il y avoit un appartement meublé où personne ne logeoit et dont il avoit
la clef, où il descendoit par un petit escalier, et l’appartement donné à la comtesse de Mailly étoit tout
proche. On dit aussi qu’elle va aux soupers particuliers
de la Muette avec les seigneurs, sans autres femmes[17]. 
De plus, le Roi ne couche plus avec la Reine depuis six
à sept mois. Tout cela a ouvert les yeux à ceux même
qui n’approchent pas assez près pour voir ce qui se
passe, et on dit que le Roi lui donne six mille livres par mois. Elle pourroit bien faire duc son mari sans que personne y trouvât à redire. C’est un nom reconnu parmi nous de la première noblesse de ce pays-ci.

 
M. de Vauvray, maître des requêtes, Girardin de son nom, a eu, comme il a peut-être été dit ci-dessus, une
très-mauvaise affaire au Conseil pour malversation dans
plusieurs procès dont il étoit rapporteur, jusque-là
qu’il y avoit eu une espèce de députation de plusieurs
maîtres des requêtes au chancelier pour lui porter leurs
plaintes et lui demander l’exclusion d’un pareil confrère. La close examinée après quelque temps, le chancelier avoit fait dire à M. de Vauvray de ne point paroitre au Conseil. Mais il a résisté ; il a importuné le
chancelier, et à la fin il a reçu une lettre de cachet qui
l’exile à Château-Thierry, en sorte que voilà un homme
perdu : C’est dommage ! On convient que c’est un des
plus habiles et des plus grands travailleurs du Conseil, 
mais il n’est pas bien riche ; il est assez débauché de
lui-même. On veut faire de la dépense, et quand le
fond de probité manque, on n’est pas à l’abri de l’intérêt : Il a une fort jolie femme ; fille de M. Hatte, fermier général ; et qui passe pour aussi rusée en galanterie que le mari en affaires. C’est à son occasion que
la F…[18], fameuse maq…, a été enfermée. On dit
qu’elle alloit chez elle faire des parties, d’autres disoient que c’étoit son mari qui l’y avoit menée par
gentillesse. Le mari étoit depuis longtemps ami de
cette fille. Quoi qu’il en soit ; cela fait toujours de très-vilaines histoires, et qui se terminent mal par une aventure qui attaque la probité. 
 


	↑ Un grand nombre de documents n’ont pu être rétablis à l’aide des doubles que possédaient les familles, et la perte de ces pièces est un malheur pour les études historiques.


	↑ Ainsi que nous l’avons dit plus haut, la Chambre fut réédifiée sur le même emplacement.

	↑ Sauveur-François Morand, chirurgien en chef des Invalides, de l’Académie des sciences et de chirurgie, 1697-1773.

	↑ …Peirenc de Moras devint intendant des finances en 1754 ; adjoint au contrôleur général, puis contrôleur lui-même, en 1756 ; ministre d’État, ministre de la marine en 1757, puis premier président du Grand Conseil en 1758 ; et perdit tour à tour ces positions diverses. Il mourut dans l’obscurité. 


	↑ Anne-Marie Peirenc de Moras, née en 1724. Déshéritée par sa mère, elle se maria, en février 1750, au chevalier de Beauchamp.

	↑ La communauté de N.-D. de la Consolation, rue du Cherche-Midi. 


	↑ Louis-Charles, marquis de La Mothe-Houdancourt, chevalier d’honneur de la Reine, mort en 1755. Il était maréchal de France depuis 1747

	↑ Charles-Angélique, comte de Courbon-Blénac, capitaine de cavalerie au régiment de Clermont, né en 1699.

	↑ Gabriel-Madeleine de Courbon, marquis de Blénac, sénéchal de Saintonge, né en 1698.

	↑ Louis-Léon Pajot, comte d’Ons-en-Bray, grand mécanicien, célèbre par sa collection de machines, 1678-1753. 


	↑ À Contré, où le mariage s’était fait le 1er novembre.

	↑ « Il y avoit plus de cinquante ans que l’on chantoit parmi le peuple la

chanson de la Béquille du père Barnabas, faite à l’occasion d’un capucin

qui avoit été chez les filles et y avoit laissé sa béquille, lorsqu’elle se répandit

parmi les gens du monde et devint à la mode. 





« Ce fut vers le mois d’octobre 1737 qu’un nommé Charpentier, musicien

de l’Opéra, en fit connoître l’air, qu’il avoit appris d’une chanteuse dans les

rues, à qui il paya à boire pour qu’elle le lui chantât. On parodia dans le

temps l’opéra de Castor et Pollux sur cet air… Tout étoit à la Béquille ; 

les étrennes de 1737 furent toutes chargées de béquilles ; les couvertures

d’almanach, les tabatières, et jusqu’aux, morceaux de pain d’épices, portoient

un capucin tenant une béquille. » Bois-Jourdain, Mélanges, iii, 37.

	↑ Notre monarque enfin

Se distingue à Cythère ; 

De son galant destin

L’on ne fait plus mystère. 

Mailly, dont on babille, 

La première éprouva

La royale béquille

Du père Barnaba ! 




	↑ Louise-Julie de Nesle, née le 16 mars 1710, dame du palais. Cette dame fut la première maîtresse en titre de Louis XV. Cette liaison, à laquelle le cardinal ne fut pas étranger, commença vers 1732 et dura dix ans. Madame de Mailly ne régna pas seule pendant tout ce temps sur le cœur du Roi, et elle fut obligée de partager son triomphe avec ses sœurs. Disgraciée en novembre 1742 pour faire place à madame de La Tournelle, sa sœur, elle se retira du monde et vécut dans la retraite jusqu’à sa mort, en 1751.

	↑ Louis, comte de Mailly. Ce mariage s’était fait en 1726.

	↑ Voyez les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  205, et la Vie privée de Louis XV, t.  ii, p.  29 et suiv., qui cite les Amours de Zeokinisul, roi des Kofirans, pamphlet du temps.

	↑ Suivant la Vie privée de Louis XV et les Mélanges de Bois-Jourdain, 
l. c., ces soupers étaient des joutes de buveurs, où la comtesse tenait tête aux plus déterminés champions. C’est là, dit-on, que le Roi prit le goût du vin de Champagne.

	↑ Nom resté en blanc dans le manuscrit.








 
 Décembre.
 
Mort du comté de Toulouse. — L’abbé de Salaberry. — Tutelle du duc de Penthièvre. — Prétention de la maison de Condé. — Madame de Vieux-Pont janséniste. — Convulsionnaires. — Mort du maréchal d’Estrées. — Le comte de Maurepas ministre. — Le Roi malade. — L’archevêque de Vienne cardinal. — Chauson.


Le 1er de ce mois, M. le comte de Toulouse est mort
fort regretté du Roi et de tout le public. C’étoit un bon
prince, qui n’a pas survécu de longtemps au duc du
Maine[1], son frère aîné. Il laisse le duc de Penthièvre, 
son fils, âgé de douze ans, qui a toutes les places de
gouverneur de la Bretagne et de grand amiral de
France, et qui par conséquent sera fort riche. 


M. l’abbé de Salaberry, conseiller de Grand’Chambre, 
qui n’a pas quarante ans, est chef de son conseil avec
quatre mille livres d’appointement. Il a pour tuteurs
honoraires M. le duc d’Orléans et madame la comtesse de Toulouse.


Ils ont sollicité, et je crois obtenu, en Cour des lettres patentes pour déférer la tutelle du duc de Penthièvre au Parlement. M. le duc de Bourbon s’y est
opposé. Le comte de Charolois, qui ne paroît plus en
Cour, y a été pour solliciter pour le duc de Penthièvre
et contrecarrer son frère, et mademoiselle de Charolois, 
amie de la comtesse de Toulouse, étoit aussi de son
côté ; en sorte que cela brouille la maison de Condé.


On dit par réflexion sage qu’ils ont tous tort dans
cette affaire : Il n’y a que les princes du sang légitimés
qui aient ce droit, mais aussi ils l’ont de droit. Leur
tutelle appartient au Parlement : Cependant ils peuvent
ne pas exercer ce droit, et porter la tutelle au Châtelet
devant le premier jugé. Les princes légitimés voudroient
bien marcher de pas égal avec les princes du sang. Pour
cela, il falloit porter la tutelle de M. le duc de Penthièvre au Châtelet pour laisser du moins en doute s’ils
avoient droit ou non d’aller au Parlement ; mais d’obtenir des lettres patentes du Roi pour y aller, c’est dé- clarer publiquement et reconnoître qu’ils n’en ont pas
le droit et demander une grâce. 


Pour la même raison, M. le Duc a eu tort de s’y
opposer ; il ne peut pas empêcher le Roi de faire une
grâce et d’accorder une marque d’honneur à ses sujets. 
Il devoit seulement recommander d’exprimer dans les
lettres que c’étoit grâce, concession, sans que cela pût
tirer à conséquence. 


Les lettres ont été accordées, mais comme grâce, le
Roi déclarant que ce droit appartient aux seuls princes
du sang ; en sorte que cela fait pour la suite confirmation pour les princes légitimes et exclusion pour les
princes légitimés. 

 
Madame de Vieux-Pont[2], sœur du marquis de Béringhen, premier écuyer du Roi, est grande janseniste. Elle
tenoit chez elle assemblée pour assister à la représentation d’une fille convulsionnaire. M. Hérault, en ayant
été averti, y a envoyé un dimanche après midi un commissaire, qui a trouvé quarante personnes, prêtres, 
laïques et autres. On savoit le nom des assistants ; et, en
vertu de lettres de cachet, on en a conduit douze ou
quatorze à la Bastille. 


Il y avoit entre autres assistants et un des renfermés
le sieur Boindin, frère du procureur du Roi des Trésoriers de France[3], homme très-savant, bel esprit, et qualifié et désigné dans les vers[4] de Rousseau : l’athée
Boindin. Voilà deux frères pensant bien différemment.

 
Il y en avoit un autre qui avoit été déjà séjourner
deux fois à la Bastille, et qui même étoit banni de Paris. Il faut bien aimer les convulsions. Ces emprisonnements font remuer les parents et les amis auprès
des ministres pour obtenir la liberté, et, suivant la
gravité des cas et le caractère des prisonniers, on les
y laisse plus ou moins longtemps. Voilà tout ce qui
arrive. 


Le Roi a couché avec la Reine vers les fêtes de Noël. 
Comme cela n’étoit arrivé depuis longtemps, on l’a
remarqué ; avec préparation de bains, dans le dessein
d’avoir un prince, si cela se peut. 


M. le maréchal d’Estrées, doyen des maréchaux de
France et ministre d’État, est mort à la fin de ce mois. 
M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, a sa place
de ministre, qui lui donne entrée dans le conseil secret, 
quoique jeune. C’est un ministre qui a beaucoup d’esprit et très-habile dans tous les départements[5].

 
Le Roi est tombé malade d’un rhume dont tout le monde a presque été attaqué. Il a été saigné, à cause
d’un peu de fièvre ; mais cela n’a pas de suite. Il a gardé
le lit, et surtout on lui a défendu la chasse pour quelque temps, ce qui doit faire grand plaisir à ses officiers ; 
car, malgré la gelée, les brouillards et la neige, il court
toujours, et l’on peut dire sans savoir pourquoi. Les
gens qui l’approchent le trouvent très-changé et très-diminué, le visage fondu, les yeux enfoncés. Cela vient
apparemment de trop de fatigue de toute espèce. On
ne croit pas qu’il veuille se gêner à travailler lui-même
aux affaires du royaume. Ce qui embarrasse furieusement le cardinal dans le choix d’un ministre qui puisse
lui succéder, et dans la crainte qu’il a que cette place
ne soit remplie par gens qui y ont des vues et qui ne
s’attacheroient pas, comme lui, au bien de l’État. Car
il faut dire que le Roi a beaucoup d’argent dans les coffres, et qu’il est actuellement, pour ainsi dire ; maître
et arbitre de l’Europe.

 
Le pape a fait cardinal, à la nomination du roi de
France, M. l’archevêque de Vienne[6], premier aumônier
du Roi, qui est Bouillon, et qui s’appelle le cardinal
d’Auvergne. L’on voit que le cardinal lui a fait tomber
cette grâce, parce qu’il n’y a rien à appréhender sur
ce sujet pour aspirer à la place de premier ministre, à
laquelle un homme d’esprit auroit pu prétendre avec
la dignité de cardinal, suivant ce qui se pratique dans
ce pays-ci. Ainsi, soit amour pour le bien public, soit
vanité pour que son nom et son administration ne soient
point effacés par un successeur cardinal, ce chapeau a
été donné très-politiquement. 


Notre nouveau cardinal est véhémentement soupçonné du libertinage romain. On ne croit pourtant pas
que ce soit cette qualité qui lui ait donné droit de préférence au chapeau. Sur quoi il y a eu un petit couplet : 



Une vieille poupée ; 

Pour ébaudir un peu

Sa mine constipée, 

Met du couleur de feu

Et dit à sa livrée : 

« Le coup d’œil est joli

« Pour mon favori ! » 



	↑ Mort le 14 mai 1736.

	↑ « Du temps de Louis XIII, Jacquinot et Beringhen étoient ses premiers valets de chambre. Avant François Ier, il falloit être gentilhomme pour être valet de chambre du Roi ; depuis, les roturiers ont pu l’être et l’ont été. »
(Note de Barbier d’Incréville.) 

	↑ Nicolas Boindin, né à Paris, membre de l’Académie des Inscriptions, auteur des Trois Garçons, du Bal d’Auteuil, comédies ; 1675-1751. 


	↑ Les couplets qui causèrent en 1712 l’exil de Jean-Baptiste Rousseau.

	↑ Mais malheureusement beaucoup trop insouciant. 
(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Henri-Oswald de La Tour d’Auvergne ; né en 1671 ; archevêque de Vienne du 10 mai 1722 à avril 1745.
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1738 — Janvier. — Mort de M. de Verthamont, premier président du Grand Conseil. — Suppression de sa charge. — Canonisation de saint Vincent de Paul. — Maladie du Roi. 





1738 — Février. — Mort du duc de Mazarin. — Le Roi et la bouchère de Poissy. — Maladie du cardinal de Fleury. — M. Chauvelin et les montres des Polonois. 





1738 — Mars. —  Mort du duc de Mazarin. — Le Roi et la bouchère de Poissy. — Maladie du cardinal de Fleury. — M. Chauvelin et les montres des Polonois. 





1738 — Avril. — Mort de M. Colbert, évêque de Montpellier. — Mort du curé de Saint-André. — Réforme de la maison du Roi. — Économies. — M. de Montgeron et l’évêque de Vivier refusés à la communion. — Reconstruction du Palais. — La Chambre des Comptés aux Grands-Augustins. — Caricatures contre le Parlement. 





1738 — Mai. — Le cardinal de Fleury. — Voyages du Roi. — Suppression du bail des postes. — La famille Pajot. — M. d’Ons en Bray. — Réflexions. 





1738 — Juin. — Bruits divers. — Remontrances du Parlement. — Réponse du chancelier. — Scandale à Chablis. — Refus de communion. 





1738 — Juillet et Août. — Voyage de Compiègne. — Madame de Mailly. — Intrigues. 





1738 — Septembre. — Réforme de la procédure du Conseil. — M. de Fresnes. — M. Godefroy. — Opposition de M. Thoré. — Suppression de charges d’avocats. — Soumission des avocats. — Bouderies du cardinal. — La Reine à Issy. — Mademoiselle. — M. de Vaurial. 





1738 — Octobre. — Santé du Cardinal. — Les avocats au Conseil. — Le Cardinal à Paris. — Affaires de Corse. — M. de Boissieux. 





1738 — Novembre. — Encore les avocats au Conseil. — Le Cardinal. — Le Roi à la Muette et à Madrid. 





1738 — Décembre. — Mort de Samuel Bernard. — Sa fortune. — Ses enfants. — Exécution de Mauriat, assassin et voleur. — Madame Destours. — Entrée du prince de Lichtenstein à Paris. 
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 ANNÉE 1738.
 


 Janvier.
 
Mort de M. de Verthamont, premier président du Grand Conseil. — Suppression de sa charge. — Canonisation de saint Vincent de Paul. — Maladie du Roi. 


M. de Verthamont, premier président du Grand Conseil, est mort, âgé de quatre-vingt-deux ans, sans enfants, extrêmement riche, et a fait son légataire universel le
fils de M. d’Aligre, président à mortier, en quoi il a
surpris et attrapé plusieurs de ses parents qui attendoient part dans sa succession. C’étoit un original fort
ménager, et qui étoit brouillé depuis très longtemps avec
tout le Grand Conseil. En tout cas, on a trouvé sous ses
scellés vingt paquets de p… … … de différente couleur, et on dit qu’il avoit encore gagné une c…… il n’y a pas plus de deux ans. 

 
Depuis sa mort, la nouvelle de Paris a été de savoir
qui auroit cette place, qui est une charge de cinq cent 
mille livres. On a nommé M. de Blancmesnil de Lamoignon, qui s’est retiré à sa terre de Malesherbes, de
chagrin de n’avoir pas eu la place de premier président, 
après la mort de M. Portail. On l’a donnée à M. Hérault, lieutenant de police et conseiller d’État, comme
une retraite sûre et honorable ; et ensuite on a nommé
bien des prétendants. Les présidents du Grand Conseil
ont été de leur côté à Versailles pour demander à rembourser le prix de la charge aux héritiers et présider
par l’ancien de chaque semestre. Mais de tous ces arrangements aucun n’est arrivé. 

 
Le Roi, par un édit de ce mois de janvier, a supprimé
non seulement la charge de premier président, mais 
celles des huit présidents, et a remis le Grand Conseil
comme il étoit autrefois ; car M. de Verthamont n’étoit que le second premier président, la charge avoit
été créée on faveur d’un M. Bignon[1]. Il a nommé huit
maîtres des requêtes pour les remplacer quatre par
semestre, et s’est réservé de nommer tous les ans un
conseiller d’État pour présider, en cas qu’il le jugeât
à propos ; au défaut duquel le plus ancien maître des
requêtes présideroit. On a donné aux présidents supprimés le titre de maîtres des requêtes honoraires, avec
promesse de les rembourser sur le pied de leurs acquisitions. Cela est avantageux à quelques-uns qui ont
acheté au-dessus de la fixation. Mais, en général, ils ont
tous été frappés de ce coup, à quoi ils ne s’attendoient
pas ; ce sont gens d’un certain âge qui avoient une place
honorable et de crédit, et qui, dans un moment, ne sont
plus rien et ne peuvent plus se placer.

 
Cela coûtera deux millions au Roi ; mais M. le cardinal a, dit-on, beaucoup d’argent dans les coffres, et
l’on se doute que le dessein est d’avoir une juridiction
dont le ministère sera maître pour opposer au Parlement et pour lui attribuer telles affaires que l’on jugera
à propos, surtout s’il y a quelque projet pour les affaires
du temps et de l’Église. Cela a fait augmenter sur-le-champ les charges de conseillers au Grand Conseil qui
compte devenir juridiction. 


Cet événement a donné lieu à d’autres discours pour
la suppression de plusieurs des charges du Parlement, 
qui sont, en effet, en trop grand nombre, et que le Roi
trouvera toujours à créer de nouveau dans un temps où
il auroit besoin d’argent. On fait à ce sujet différents
projets dans le public, qui sont autant d’avis au ministère, mais qui jusqu’à présent ne sont fondés sur rien. 


Le Parlement à eu ce mois-ci un petit déboire, au
sujet de la canonisation d’un saint nommé Vincent de Paul[2], qui est l’instituteur et fondateur de la congrégation de Saint-Lazare. Le bref du pape ne lui a pas
paru correct par rapport aux maximes du royaume ; il a
supprimé le bref[3], et, par arrêt du conseil[4], l’arrêt du
Parlement a été cassé. Le Roi compte n’avoir plus besoin de défenseurs de ses droits et de ses libertés, et
être assez bon lui-même pour y prendre garde. Cette
connoissance et cette manutention du droit public a
toujours été un point capital d’autorité dont le Parlement a été jaloux ; mais comme l’ambition et l’indépendance gagnent tous les hommes de plus en plus, le
conseil du Roi ne veut plus souffrir cette prétendue
supériorité, et il prétend ne plus avoir besoin des cours
souveraines que pour donner la forme extérieure aux
affaires publiques, mais non pas pour les critiquer ou
pour les autoriser au fond.


M. le maréchal d’Estrées[5] est mort fort âgé et fort
riche. Il étoit ministre du conseil royal. Sa place a été
donnée à M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État
qui a la marine. Cela est d’autant plus beau qu’il n’a
que trente-cinq ans ! Mais aussi c’est un homme de
beaucoup d’esprit, élevé à la Cour, la connoissant parfaitement, ayant l’esprit fait pour la politique de ce pays-là, aimé du Roi, et qui vraisemblablement jouera
un grand rôle après la mort du cardinal, si tant est
qu’on puisse prévoir ce qui arrivera[6].

 
Comme il avoit déjà sa pension de ministre, de vingt
mille livres, on a donné celle de la place du maréchal
d’Estrées à M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire
d’État, beau-frère[7] de M. de Maurepas et son cousin
aîné de la maison Phelypeaux. C’est un acheminement
pour avoir la première place vacante au Conseil royal.


Le Roi se porte mieux ; il ne va point encore à la
chasse, et elles seront réglées par la suite. Le bruit couroit sourdement qu’il pouvoit bien avoir un peu de v…, 
ce qui donnoit aux chirurgiens en cette partie l’avantage sur les médecins de Cour, d’autant qu’il est vrai
que Bachelier, son premier valet de chambre, lui a fait
voir secrètement quelques filles, et l’on ne respecte point
la royauté dans ce trou-là.
 


	↑ En 1690.

	↑ Saint Vincent de Paul, né à Ranguines, dans les Landes, en 1578, fut
d’abord berger. Ordonné prêtre en 1600, il fut pris par un corsaire barbaresque pendant la traversée de Marseille à Narbonne et mené à Tunis. Il convertit son maître et l’amena en France, où il devint successivement aumônier de la reine Marguerite de Valois et instituteur chez Emmanuel de Gondy, général des galères. On doit à sa charité vraiment sublime la congrégation des
Prêtres de la Mission en 1626, l’institution des sœurs de charité en 1624, 
l’établissement des Enfants-Trouvés en 1648, l’hospice du Nom de Jésus en 1653, l’hospice de la Salpêtrière en 1655. Louis XIII l’avait nommé aumônier
général des galères dès l’année 1619. Vincent de Paul mourut en 1660, en
odeur de sainteté, et fut canonisé par le pape Clément XII, en 1737. 


	↑ Arrêt du 4 janvier 1738.

	↑ 
Arrêt du Conseil du 22 janvier 1738.

	↑ 
Voyez plus haut, année 1737, décembre.

	↑ Le comte de Maurepas (Jean-Frédéric-Phelypeaux, 1701-1781) joua en effet un rôle important sous Louis XV et Louis XVI. Il fut disgracié en 1749, à
cause d’une épigramme sur madame de Pompadour, et ne fut rappelé qu’en
1771. Il prit diverses mesures utiles. Il fit fermer les maisons de jeu, envoya
Maupertuis et La Condamine sous l’équateur, Jussieu au Pérou, Sevin et
Fourmont en Orient et en Grèce et prépara l’alliance avec les États-Unis. 


	↑ Sa sœur, Marie-Jeanne Phelypeaux, avait épousé le comte de Maurepas.









 Février.
 
Mort du duc de Mazarin. — Le Roi et la bouchère de Poissy. — Maladie du cardinal de Fleury. — M. Chauvelin et les montres des Polonois.

 
Le duc de Mazarin[1] est mort subitement, à neuf heures
du matin, dans son fauteuil, sans aucun secours. On
n’étoit point encore entré dans sa chambre, et il s’étoit
levé se trouvant un peu mal. Il n’auroit que trente-cinq ou trente-six ans. Il étoit fort puissant, assez mauvais sujet pour la conduite, buvant beaucoup de vin de Champagne. Il avoit épousé une princesse à soubise, 
dont il eut une fille unique, mariée à M. le duc de Duras-Durfort[2]. Elle est morte il y a un an, et a laissé une
fille de deux ans, qui est la seule héritière de tous les
duchés et biens de la maison de Mazarin ; qui vont, dit-on, à plus de quatre cent mille livres de rente. Il ne
reste plus de mâle du nom de La Meilleraie ni de Mazarin.

 
Suivant les bruits de la Cour, il ne paroît plus douteux que le Roi a eu une c… ……, que l’on dit lui-avoir
été donnée par la fille d’un boucher de Poissy ou de
Versailles, que le Roi a trouvée fort jolie, et qu’il s’est
fait amener par Bachelier, son premier valet de chambre et son maq… On dit qu’un garde du corps avoit
gagné une pareille c… …… de ladite petite bouchère, 
et que, voyant le Roi maigrir, sachant d’ailleurs que la
petite fille avoit rodé autour des petits appartements, il
alla trouver M. le cardinal de Fleury et lui avoua qu’il
avoit encore la c… …… de la petite créature ; et que ; 
si le Roi l’avoit vue ; il pourroit bien en avoir autant. 
C’est ce qui a causé les fréquentes conférences avec
M. de La Peyronie, premier chirurgien : Il est guéri, et
il prendra, dit-on, le lait au mois de mai. On ne dit point
comment madame de Mailly se sera tirée de cette affaire, et si elle en auroit eu sa petite part.


Le dauphin a eu un petit abcès à la joue qui lui avoit
causé un peu de fièvre. Les médecins et chirurgiens ont
été appelés. Il a fallu lui faire une petite opération, et
il est parfaitement guéri. M. Silva[3], médécin ; a eu la
noblesse, et M. Dumoulin six mille livres de pension.

 
M. le cardinal de Fleury est tombé malade depuis quinze jours. Il lui a pris un dégoût, de l’insomnie, foiblesse dans les jambes, lui qu’on ne pouvoit pas suivre. 
Il a voulu paroître le plus qu’il a pu ; mais le Roi lui a
dit, par amitié, de se tenir tranquille, et lui a défendu
de sortir. Les jambes lui sont enflées et la fièvre lui a
pris. Le Roi l’a été voir plusieurs fois. On lui a apporté
les sacrements ; cela a fait courir le bruit, à Paris, qu’il
étoit mort ; mais on a appris le lendemain que la fièvre
l’avoit quitté, et les médecins ont dit qu’il est hors
d’affaire. À la vérité, il a quatre-vingt-cinq ou six ans ; 
c’est un bon tempérament qui fait un dernier effort, 
et la nature manquera tout à coup.

 
C’est un sentiment général, sans politique et sans flatterie, que toute la France craint ce moment comme une
perte réelle, parce que le gouvernement est généralement grand et judicieux et doux. Tout l’étranger a une
confiance et un respect sans réserve dans la parole et
les opérations de ce ministre, et il n’y a personne, si
sensée qu’elle soit, qui puisse dire et prévoir ce qui
arrivera par rapport au ministère de ce pays-ci. 


Il y a apparence que M. le cardinal ne veut point de
premier ministre après lui, et qu’il engage le Roi à
prendre lui-même le gouvernement de son royaume et
à travailler avec ses secrétaires d’État. Si cela arrive, 
M. le comte de Maurepas jouera un grand rôle. Il a de
l’esprit supérieurement ; il est aimé du Roi, élevé avec
lui ; il a la légèreté d’esprit propre à amuser le Roi en
travaillant, et il auroit toute sa confiance. 


Mais aussi il y a le Chauvelin qui a de puissants amis
à la Cour, tant en princes, seigneurs que particuliers, et
beaucoup d’argent. Il a aussi bien des vilenies contre
lui et bien des ennemis. On m’en comptoit une ces jours
passés qui mériteroit le fouet comme à un écolier. On a
accusé M. Chauvelin d’avoir tiré de l’argent à son profit
de vieilles pierreries de la couronne qu’on a vendues[4]. Ses ennemis ont voulu justifier le fait ; on a fait arrêter
pour cela un homme en pays étranger avec permission
du souverain ; on l’a amené à Paris, et l’on dit qu’on n’a
tiré aucun éclaircissement contre lui. À ce sujet, on a
interrogé Ganners, qui est le plus fameux ouvrier en
ouvrages d’or. Il a déclaré que le ministère avoit récompensé les gentilshommes polonois, qui avoient accompagné le roi Stanislas à Dantzick et en Prusse, et qu’on
l’avoit chargé de faire deux montres d’or pour deux de
ces Polonois ; et qu’ayant porté ces montres à M. Chauvelin, il les trouva si parfaites qu’il dit à Ganners : « Ma
foi ! cela est trop beau pour ces Polonois. Tiens, prends ma montre et celle de mon fils ; tu leur donneras une
a couleur. Je leur enverrai celles-là et je garderai les tiennes. »


Or, rien n’est plus bas que cette action pour un ministre du roi de France, qui ne doit friponner que dans
le grand, quand c’est son caractère. 


On a donc raison de craindre, parce qu’on ne sait
point ce qui arrivera. Je crois que personne ne connoit
le caractère du Roi, tel qu’il sera après la mort du cardinal. Il l’aime et le craint. Le Roi est timide naturellement, et, quoiqu’il soit en âge, le cardinal a sur lui
un ascendant qu’aucun autre n’aura. Mais, pour ses
favoris, tournera-t-il du côté des seigneurs de la Cour
ou des femmes ? Voilà ce qu’on apprendra par la suite. [4] 


	↑ Voyez plus haut, t.  i, p. 290 et note 1.

	↑ Jean-Baptiste de Durfort, né en 1684, duc de Duras, maréchal de France en 1741 ; se distingua dans les campagnes d’Allemagne, de France et d’Espagne : Il mourut en 1770. 


	↑ Jean-Baptiste Silva ; né à Bordeaux en 1682, médecin consultant de
Louis V. Il est l’auteur d’un Traité des différentes sortes de saignées, 2 vol ; in-12 : Il mourut en 1748.

	↑ Il s’agit de la cuirasse ornée de diamants que Soliman avait envoyée en 
présent à François Ier. Le Roi avait envie d’une parure de diamants dont on
demandait deux cent cinquante mille livres. Le cardinal hésitait. M. Chauvelin, 
dit-on, offrit de vendre en échange les pierreries de la cuirasse, qui étaient
estimées à la même valeur. Un arrêt du Conseil intervint qui autorisa la vente
et servit de décharge au sieur Nerot, gardien du mobilier de la couronne, et
M. Chauvelin scella lui-même l’arrêt. La cuirasse fut vendue six cent mille
livres, le Roi eut la parure et le garde des sceaux garda trois cent cinquante mille livres.









 Mars.

Promotion d’officiers généraux. — Le Roi travaille. — Thèses de Sorbonne. —  Arrêté du Parlement.


Le Roi a fait, sur la fin du mois dernier, une promotion générale d’officiers généraux et de cinquante-six
maréchaux de camp, en sorte que le cardinal a encore
fait acte de premier ministre. Il se porte mieux. Le Roi
et la Reine vont le voir, et le Roi va travailler avec lui. 
Pour la Reine, c’est effort de politique, car elle ne l’aime
que de bonne façon, elle n’est maîtresse de quoi que ce
soit, rien ne se fait que par les ordres du cardinal.


Le Roi travaille présentement tous les jours avec chacun des quatre secrétaires d’État en particulier, et il
s’informe des détails. Il travaille aussi presque tous les
jours chez le cardinal. C’est un grand bien que la tête
de ce ministre n’ait point été attaquée, et qu’il ait quelque temps avant sa mort pour accoutumer le Roi au
travail, dont il l’avoit lui-même dégoûté jusqu’ici, attendu qu’il vouloit être le maître.


Le cardinal peut bien compter mourir sans pouvoir
terminer les affaires de l’Église, car il y aura toujours
des sujets de dispute. Le Parlement a supprimé, par un
arrêt du mois de décembre dernier, quatre thèses soutenues en Sorbonne sur quelques propositions qui regardoient le concile de Florence[1]. La Faculté de Théologie
de Sorbonne a présenté sa requête au Roi pour justifier
les thèses en question, pour se plaindre de l’injure que
lui fait le Parlement, et en même temps elle a étalé
quelque peu de doctrine pour faire entendre que le Parlement n’est pas bien instruit au sujet du concile de Florence, lequel a toujours été regardé par les grands écrivains comme concile œcuménique. La Sorbonne à la vérité ne laisse pas d’avoir quelque droit sur ces sortes
de matières. Le Roi, par un arrêt du Conseil, du 16 de
ce mois, pour maintenir la liberté des écoles ; a déclaré
l’arrêt du Parlement à cet égard comme non avenu. 


Sur cet arrêt, le Parlement s’est assemblé ; et il y a
eu à cet égard l’arrêt qui suit : 


« La Cour à arrêté qu’elle continueroit de regarder le concile de Bâle comme concile    œcuménique, qu’elle ne régarderoit point comme tel celui de Florence, et qu’elle ne manqueroit en aucune occasion
de donner des marques de la soumission pour le Roi
et de son zèle pour la conservation des libertés de
l’Église gallicane. » 
 


	↑ Concile général, 1439-1442. La première session s’ouvrit le 26 février 1439. Ce concile est surtout célèbre par la réunion projetée, mais non accomplie, des deux églises grecque et latine.









 Avril
 
Mort de M. Colbert, évêque de Montpellier. — Mort du curé de Saint-André. — Réforme de la maison du Roi. — Économies. — M. de Montgeron et l’évêque de Vivier refusés à la communion. — Reconstruction du Palais. — La Chambre des Comptés aux Grands-Augustins. — Caricatures contre le Parlement.


M. Colbert, évêque de Montpellier, est mort au grand regret du parti janséniste ; c’étoit un des chefs qui ne craignoit ni menaces, ni récompense, et qui étoit habile
et honnête homme.

 
Le curé de Saint-André[1], pareillement grand janséniste ; est mort aussi. On a pourvu à l’évêché et à la cure
de personnages non suspects et dévoués convenablement
à la Constitution : La paroisse de Saint-André étoit fort
entichée du parti. Les prêtres desservants étoient choisis dans le même goût. Voilà comme par le changement
des chefs et des prêtres ce parti-là s’affaiblit insensiblement. Cette cure est à la nomination de la Faculté de
Médecine[2] ; mais pour ne pas courir le hasard de l’élection, il y a eu une lettre de cachet qui leur a nommé quatre sujets entre lesquels ils pouvoient choisir. Et c’est l’abbé Thierry[3] qui a été nommé, qui est un vivant de
ma connoissance, de beaucoup d’esprit, très-délié, qui
n’ayant rien a profité de la division des ecclésiastiques
pour se pousser. Il avoit déjà attrapé quelques bons
morceaux avant cette cure[4]. 


Le cardinal a imaginé un moyen de ménager au sujet
de toutes nos Filles de France, actuellement au nombre
de sept, qui embarrassent le château de Versailles, et
causent de la dépense. Ç’a été d’en envoyer cinq à
l’abbaye de Fontevrault, dont l’abbesse, madame de
Mortemart, sera surintendante de l’éducation des princesses. La suite sera simple, et cela renvoie un grand
nombre de femmes et de domestiques. La troisième
princesse a sept ans[5] ; elle est fort aimée de la Reine, 
qui a été touchée de son départ. On la dit la plus aimable. On lui a fait sa leçon pour demeurer ici. Tous les
jours, les deux dames aînées vont faire leur cour au Roi, 
au retour de la messe. Un de ces jours, la troisième se
présenta devant le Roi, lui baisa la main, se jeta tout
de suite à ses pieds, et se mit à pleurer. Le Roi fut touché de cette scène, il larmoya un peu et toute la Cour
en fit autant, en sorte qu’il lui promit qu’elle ne partiroit pas. On prépare tout pour le départ des quatre
autres. 


Il vient d’arriver une aventure qui pourroit avoir des
suites. M. de Montgeron, conseiller au Parlement, dont
il est tant parlé dans l’histoire, n’est plus, dit-on, dans
son abbaye, près d’Avignon ; il a été transféré dans la
ville de Vivier pour son exil. À la fête solennelle de
Pâques dernier, il s’est présenté à plusieurs prêtres, même à monseigneur l’évêque de Vivier[6], moliniste
comme l’on le juge bien, lequel l’a refusé[7] comme un
vilain pour la communion pascale. Ce n’auroit été rien
pour quelque janséniste crotté, mais celui-ci en outre
est un de nosseigneurs du Parlement. Il a rendu compte
de cette insulte à aucuns de ses confédérés ; cela a été
dénoncé au Parlement, qui a pris la chose à cœur comme
manque de respect. On a dépêché, le 24 de ce mois, à
Versailles, messieurs les gens du Roi pour demander un
jour au Roi pour entendre les remontrances de son Parlement, au sujet du schisme qui s’élevoit dans le royaume, 
et du scandale arrivé en la personne de leur confrère. 
Le Roi a remis la partie après son retour de Marly, où
il va passer onze jours. 


Le Parlement a su cette réponse dans une assemblée, 
le 27, et il a nommé des commissaires pour faire ses
remontrances à ce sujet et en même temps pour continuer à demander le retour dudit sieur de Montgeron. 


L’affaire est grave. Il est certain qu’il y a de l’impertinence à refuser la communion à un homme qui est
baptisé, qui se croit tout bonnement chrétien et qui
n’est point juridiquement déclaré hérétique. Cela fait
schisme, et c’est chose dangereuse dans un État. Nos
saints jansénistes, qui sont en grand nombre, aimeront
mieux se passer de pain céleste que de reculer sur leurs
sentiments. 


Je craindrois quasi encore quelque incendie. On en
voit les effets, car les plans et les marchés sont faits
pour rebâtir la Chambre des Comptes ; actuellement le
grand escalier est déjà démoli. Cette architecture gothique avoit une antiquité respectable[8] ; la Chambre des
Comptes occupe les grands Augustins, et on lui a promis de la faire rentrer dans son nouveau tribunal en 1740, 
c’est-à-dire si d’ici là les fonds ne sont pas interrompus.

 
Les gens du parti moliniste disent que M. de Montgeron étoit dans l’habitude de se présenter à là Sainte-Table sans s’être confessé auparavant, apparemment
parce qu’il ne vouloit pas se compromettre avec un
prêtre moliniste. Ils ne se seroient jamais quittés bons
amis ; mais comme cependant ce procédé est contraire
à la soumission à l’Église, l’évêque de Viviers à voulu
arrêter cet abus : Il faut être bien savant et avoir beaucoup d’esprit pour savoir à qui donner le tort dans cette
affaire-là. 


Mais je ne sais point ce que sont devenus les remontrances de notre Parlement.

 
On a fait un vilain tour au Parlement : Il paroit, dit-ón, une grande estampe qui est très-rare, représentant
la Grand’Chambre et les cinq chambres des enquêtes.



LA GRAND CHAMBRE.


 
Le premier président, habillé comme est le Grand
Thomas, vendeur d’orviétan sur le Pont-Neuf, fait valoir
les pilules qu’il donne. Les présidents à mortier les pilent dans leur mortier, et le premier président les distribue aux conseillers de Grand’Chambre, qui les gobent. 
M. Joly de Fleury, procureur général, et M. Gilbert, premier avocat général, qui portent toujours la parole dans
les affaires importantes, et qui le font avec beaucoup
d’esprit et d’éloquence, sont occupés à dorer les pilules. 
Les deux autres avocats généraux, M. Joly de Fleury, le
fils, et M. de Plainmon, fils du chancelier d’Aguesseau, 
qui sont de jeunes gens, s’amusent à faire des bouteilles
de savon avec des chalumeaux de paille.



 
LA PREMIÈRE DES ENQUÊTES.


 
Tous les conseillers sont montés sur des ânes rouges. 
M. Thomé, qui est le plus habile, est à la tête, et M. …[9], qui est toujours du sentiment de M. Thomé, 
est à la queue avec un grand fouet, et fait marcher tous les ânes.



LA DEUXIÈME CHAMBRE.



M. de Montgeron explique avec emphase à ses confrères les miracles de M. Pâris. Ils sont fort attentifs. 
Quelques-uns même tombent en convulsions, et, pendant qu’ils écoutent, le président Bernard de Rieux, fils
de Samuel Bernard, s’occupe à fouiller dans leurs poches
et à tirer les montres et les tabatières. 


C’est une ancienne inclination dont il a fait souvent usage.



 
LA TROISIÈME CHAMBRE.



Tous les conseillers sont fourrés dans des sacs, et ils dansent autour du président de Hubert, qui joue du violon.

 
C’est un homme qui s’est toujours occupé de musique et qui joue fort bien ou trop bien du violon.



 
LA QUATRIÈME CHAMBRE.
 



On les a mis tous dos à dos, parce que effectivement ils sont désunis et ne s’accordent guère.



 
LA CINQUIÈME CHAMBRE.


 
Tous les conseillers sont autour du président Bertier, qui, d’une main, mange un petit pâté et de l’autre tient une langue.

 
Ce président aime fort la bonne chère. 


Ceci est une pure polissonnerie qui, à l’exception de la Grand Chambre, ne vaut pas grand’chose ; car ce n’est pas représenter l’esprit de chaque chambre que de critiquer le vice particulier d’un des présidents. Cependant, je crois que celui qui aura gravé cette estampe aura soin de ne pas s’en vanter. Il n’y feroit pas bon. 
Elle vaut, à ce que l’on dit, quatre louis. 


	↑ Jacques Labbé, curé depuis 1706.

	↑ L’Université, depuis 1345, avait droit de patronage sur cette paroisse.

	↑ Cet abbé Thierry était de la maison et société de Sorbonne, chanoine
de Notre-Dame et chancelier de l’Université. Il avait refusé l’évêché de
Tulles. Il est mort en 1781 ou 1782. 


	↑ Suivant les almanachs royaux, le curé de Saint-André s’appelait Claude
Léger.

	↑ Marie-Adélaïde.

	↑ François-Renaud de Villeneuve, évêque de Viviers, 13 août 1724-1748.

	↑ Les molinistes accusaient M. de Montgeron de communier sans se confesser, comme on le verra ci-après.

	↑ Jean Joconde, Dominicain, avait été, en 1504, l’architecte de la Chambre des Comptes.

	↑ Ce nom est resté en blanc dans le mss., iii, 435.







 Mai.
 
Le cardinal de Fleury. — Voyages du Roi. — Suppression du bail des postes. — La famille Pajot. — M. d’Ons en Bray. — Réflexions.


Le pauvre cardinal de Fleury s’en va tout doucement ; 
on dit même que la tête n’est plus au même état. On le
regrettera avant qu’il soit un an. Les secrétaires d’État
continuent de travailler avec le Roi. Et, suivant les apparences, M. de Maurepas a le haut bout, mais on craint
qu’il n’ait trop d’esprit, et il est quelquefois dangereux
d’en avoir trop et qu’on le sache ; on se fait des ennemis et des jaloux d’avance. 


Il devoit y avoir plusieurs voyages à Marly, avant le
voyage de Compiègne ; cela est changé. Le Roi a indiqué
quatre voyages à Rambouillet, chez madame la comtesse
de Toulouse que le Roi aime beaucoup. Le cardinal n’y
sera pas, apparemment ; les conversations seront libres, 
et le maréchal de Noailles en tirera parti. Il y a là bien
des gens qui s’examinent de près, qui ne cherchent qu’à
se culbuter. Les secrétaires d’État seront bien unis pour
empêcher qu’il n’y ait un premier ministre. On a fait
sur eux des rimes en ouille : 




	M. de Saint-Florentin	est un niguedouille.


	M. d’Angervilliers[1],	sa tête se barbouille ;


	M. Amelot[2],	il bredouille ;


	M. de Maurepas [3]	n’a pas de …




Bien des gens disent que, dans peu, nous aurons la
guerre. La reine d’Espagne semble avoir quelque démêlé
avec l’Angleterre. On craint qu’elle ne fasse quelque irruption dans la Toscane, d’autant que l’Empereur est
très-mal dans ses affaires. Le Turc le presse de près et
ses armées ne sont pas aussi complètes qu’on le dit dans
les Gazettes. 


Grande nouvelle à Paris. Mercredi, 21 de ce mois, 
M. Amelot de Chaillou, secrétaire d’État des affaires
étrangères, avec M. Hérault, lieutenant de police, se
sont rendus à six heures du matin à la poste et ont
arrêté le compte de la caisse. Ils étoient porteurs d’un
arrêt du Conseil ; qui résilie le bail, supprime deux
charges d’intendants généraux des postes, que possédoient MM. Pajot d’Ons-en-Bray et Pajot de Villers, et
nomme six fermiers généraux, qui sont MM. Grimod[4], 
trois frères, et MM. Thiroux[5], trois frères aussi, pour
avoir la régie des postes. Cette affaire, qui a été projetée
avec un secret étonnant, surprend fort Paris. On ôte les
postes aux Pajot et aux Rouillé[6], qui ont encore trois
ans et demi de leur bail. Voilà deux familles ruinées (il
y a quatre-vingts ans qu’ils ont les postes, du temps de
M. de Louvois), et qui les ont perfectionnées au point
où elles sont[7], de façon qu’ils ont des correspondances
et des arrangements avec tous les directeurs des postes
étrangères pour la remise prompte des lettres respectivement. Ils ont tous leurs parents employés dans les
directions des postes des villes principales ; et on les
chasse tout d’un coup ! On soupçonne quelque affaire
qui regarde l’administration et le gouvernement. On dit
qu’ils ont fait passer des lettres du garde des sceaux
Chauvelin dans le Nord, sans en avoir apparemment rendu compte au cardinal. On ne sait encore rien de
ceci, si ce n’est qu’on ne doit compter sur rien dans ce 
bas monde, car ces Pajot et Rouillé, qui étoient tous
intéressés dans le fonds de la ferme, dont ils rendoient, 
je crois, quatre millions par an, regardoient cela comme
leur patrimoine. Les anciens de ces familles avoient un
plus gros intérêt, quoique dans des charges de maîtres
des requêtes et de conseillers, et cela se continuoit successivement des uns aux autres. Le produit étoit considérable, et les commissions fortes. Pajot d’Ons-en-Bray, 
qui étoit à la tête et intendant général des postes, avoit
soixante mille livres d’appointements. Pajot de Villers
qui avoit le département des ordres de la Cour, avoit
quarante mille livres d’appointements, indépendamment
du produit des fonds, et ainsi à proportion pour les départements subordonnés. Ils étoient huit, tant Pajot quẹ
Rouillé, qui travailloient tous les jours à la taxe des
lettres, et qui avoient trois mille livres par an. Que de
gens déplacés !


Le public, tant grand que petit, n’approuve pas ce
changement. On étoit fort content de leur exploitation. 
Il y avoit un grand ordre par l’intérêt personnel de tous
les principaux employés, qui ne faisoient pas leurs fonctions comme de simples commis. D’ailleurs, comme ce
bénéfice se partageoit entre tant de personnes, cela ne
faisoit pas un particulier ou deux assez riches pour
donner de l’envie. C’est pour cela que dans Paris l’on
suppose quelque sujet de querelle de la part du ministère ; mais on dit qu’il n’y a rien. Cela rouloit sur
M. Rouillé, maître des requêtes et intendant du commerce, qui étoit intime ami de M. le garde des sceaux
Chauvelin. Mais il dit n’avoir eu aucune relation avec
lui depuis sa disgrâce. D’ailleurs, s’il y avoit eu quelque
manœuvre de la part de M. Rouillé, il falloit l’arrêter.


Le fait est que le ministère a envie depuis longtemps
de savoir le véritable produit de la ferme des postes, comptant qu’il y a un profit considérable. C’est pourquoi il est ordonné, par l’arrêt du Conseil, que les postes
seront dorénavant en régie, et le contrôleur général a
placé à cet effet six fermiers généraux travailleurs, qui
sont ses créatures. Le Roi leur donne cent mille livres
pour leur régie, et le tiers du bénéfice qui se trouvera au-dessus des quatre millions, prix de la ferme, toutes dépenses faites.


Cette raison ne méritoit pas de casser un bail contre
le droit des gens, et de faire une action d’éclat. Le lendemain, les taxeurs ont été encore travailler, et, avec
grande politesse, ils ont donné des instructions aux
régisseurs pour l’arrivée des courriers et autres détails, 
car ils ne sont au fait de quoi que ce soit. À la vérité, 
ils gardent tous les commis et sont forcés de le faire. 
On verra l’effet de la régie ; mais il est vrai que cette
régie n’est ordonnée que pour un an. 


Comme aussi il est vrai que M. Pajot de Villers, dont
la charge de contrôleur général des postes à été supprimée, reste dans les postes à titre de commission, et que
c’est lui qui signe à présent les permissions pour avoir
des chevaux de poste. Il a fait difficulté d’y rester, 
quoique prié par le ministre ; mais sa famille l’a engagé
de le faire, attendu que les choses peuvent changer.
 


	↑ Il a une grande maladie. (Note de Barbier).

	↑ Il parle difficilement. (Idem.)

	↑ Il n’a pas d’enfants. (Idem.)

	↑ L’aîné, Grimod de La Reynière, était de Paris. Il était fermier général
depuis 1721. Sa femme était d’une impertinence extrême. Grimod maria sa
fille à M. de Malesherbes. Il mourut, en 1754, d’une indigestion. 



Le second, Grimod-Dufort, prit part aux affaires de son frère. Il avait
acheté l’hôtel de Chamillard, qu’il remit à neuf. 


	↑ L’un de ces frères était Thiroux de Lailly, d’origine parisienne, fils de
fermier général. Il remplissait lui-même ces fonctions depuis 1721. Il avait, 
dit-on, beaucoup d’esprit, et tenait peu sa parole.

	↑ 
Antoine-Louis Rouillé, comte de Joux, né en 1689. Il fut successivement
intendant du commerce, directeur des postes, directeur de la librairie, ministre de la marine, puis des affaires étrangères, surintendant général des postes. Il mourut dans la retraite en 1761.

	↑ Depuis l’année 1672 jusqu’en 1789, la direction des postes fut tantôt
donnée à bail et tantôt mise en régie.









 Juin.
 
Bruits divers. — Remontrances du Parlement. — Réponse du chancelier. — Scandale à Chablis. — Refus de communion.


Il a couru de grands bruits à Paris sur des suppressions dans le Parlement. On disoit d’abord deux charges
de présidents à mortier, dont celle de M. Chauvelin, 
ci-devant garde des sceaux. Je crois bien que ses ennemis voudroient bien qu’il n’eût plus cette charge, pour
être en état de lui faire peut-être son procès, car on le
craint. On a dit que, lors de la maladie du cardinal, il est venu autour de Versailles ; qu’il a eu des conférences ; 
qu’il a été absent de Bourges, et que c’est pour cela qu’on 
en a voulu aux Pajot et Rouillé, d’autant que le sieur 
Rouillé, maître des requêtes et intendant du commerce, 
est son grand ami, et l’on sait qu’il a la protection de 
tous les princes et princesses de la maison de Condé. 
D’ailleurs, il a de l’esprit, il est remuant, entreprenant 
et a de l’argent. 


On parloit de supprimer deux chambres des enquêtes, 
cent procureurs du Parlement, des avocats au Conseil, 
jusque-là qu’on a dit que les ouvriers avoient été enfermés 
à l’imprimerie royale, les fêtes de la Pentecôte, sans 
sortir. Cependant il n’a encore rien paru jusques ici de 
tous ces grands projets, ce qui fait croire que ce ne sont 
que des bruits de ville. 


Le Roi avoit donné rendez-vous au Parlement sur les 
remontrances qu’il lui avoit présentées au sujet de M. de Montgeron, conseiller, au mercredi[1] d’après la Trinité. 
Il y a été en grande députation, c’est-à-dire tous les 
présidents à mortier, quatre conseillers de Grand’-Chambre, 
et deux de chaque chambre des enquêtes.


M. le chancelier leur a dit que le Roi s’étonnoit qu’ils 
insistassent autant sur le retour d’un homme qui avoit 
déplu à Sa Majesté ; qu’il n’avoit pas encore expié sa 
faute, et qu’alors on verroit ce que l’on feroit. Le Roi 
leur a aussi parlé, mais si bas qu’ils sont sortis sans 
l’avoir entendu ; de façon que les députés se sont assemblés, 
le jeudi de la Fête-Dieu, à midi, chez le premier 
président, pour se rappeler tous ensemble sa réponse. 


Mais je crois que cette ignorance des députés a été 
un tour pour ne pas mettre sur les registres la réponse 
du Roi, que tout le monde dit avoir répondu au Parlement 
qu’il étoit fatigué de leurs remontrances, et que, 
pour ce qui regardoit l’administration de son royaume, 
il savoit y mettre ordre lui-même. Le Parlement s’étoit plaint de ce qui se passe dans plusieurs diocèses. Le curé de Vivier a passé un acte devant notaire, qui a été apporté à Paris, par lequel il
déclare qu’il avoit eu ordre de l’évêque de refuser la communion à M. de Montgeron jusqu’à ce qu’il eût accepté la Constitution. 


À Chablis, il est arrivé une scène à la Pentecôte. Le prêtre qui donnoit la communion, voyant à la sainte
table deux principaux de la ville, apparemment reconnus
pour jansénistes, dit tout haut : Foris, canes ! et se retourna à l’autel, tenant le saint ciboire, pour faire une
prière à Dieu, lui demandant pardon d’être obligé de
donner la communion à gens qui la recevoient indignement. Le Parlement demandoit qu’on mit ordre à tous
ces scandales. Mais cela se souffre ; cela fera un schisme, 
qui peut être dangereux peut-être y a-t-il de la politique à laisser deux partis dans le royaume. Mais aussi, 
en fait de religion, cela a des suites. Il y a ici bien des
sots, et Paris est bien rempli de jansénistes de tout état. 


Le vendredi, le Parlement s’est assemblé pour rendre au corps la réponse du Roi, ou du moins celle du chancelier. Ils ont arrêté qu’ils feroient de nouvelles et itératives remontrances ; mais on ne leur donnera de jour qu’après tous les voyages de Compiègne. Ainsi on aura
le temps de faire encore quelque nouveau tour aux
jansénistes.
 


	↑ 4 juin, la Trinité tombant le 1er de ce mois.








 
 Juillet et Août.
 
Voyage de Compiègne. — Madame de Mailly. — Intrigues.

 
Le voyage de Compiègne[1] s’est fait le 7 juillet et a duré trois semaines. Les soupers du Roi en hommes et
en femmes ont été fréquents et se poussoient jusqu’au matin. Madame de Mailly y a été fort fêtée. Quoiqu’elle ne soit pas maîtresse déclarée, la chose est publique. 
Le départ du Roi de Paris avoit été différé de trois jours, 
parce que madame de Mailly avoit sa semaine à achever
auprès de la Reine comme dame du palais. On dit même
qu’en allant prendre congé de la Reine, pour lui demander permission d’aller à Compiègne ; la Reine lui répondit : « Vous êtes la maîtresse ! » Mot à double entente, 
qui a été remarqué. Au retour de Compiègne, le Roi a été à Marly.


M. le cardinal de Fleury a eu quelque indisposition ; 
il s’est même trouvé mal en présence du Roi, qui a
marqué de la sensibilité. Il fait en sorte d’accoutumer
le Roi avec ses ministres, et dans le public, on compte
toujours que M. le comte de Maurepas aura le premier
rang dans les bonnes grâces du Roi par la supériorité
de son génie. D’autres disent qu’il est trop fin, qu’il est
craint à ce titre, et que le Roi le connoît même pour
être fin ; en sorte qu’on croit que ce trop d’esprit connu
pourra lui faire tort.


Le garde des sceaux Chauvelin à toujours des amis
puissants en Cour qui n’osent parler à cause du Cardinal. On dit que M. le Duc et la maison de Condé ne
prennent plus son parti, mais que les puissances étrangères, à l’exception de l’Empereur, le demandent, sous
prétexte que les affaires sont au même état qu’elles
étoient lorsqu’il est sorti de place. Tant que le Cardinal
vivra, il n’y aura point de changement ; mais après sa
mort, il n’y a aucun politique qui puisse prévoir ce qui
arrivera.
 


	↑ Le Roi a passé deux jours à Chantilly, chez M. le Duc, en allant à Compiègne. (Note de Barbier.) 










 Septembre.
 
Réforme de la procédure du Conseil.  — M. de Fresnes. — M. Godefroy. — Opposition de M. Thoré. — Suppression de charges d’avocats. — Soumission des avocats.  — Bouderies du cardinal. — La Reine à Issy. — Mademoiselle. — M. de Vaurial.
 

M. le chancelier d’Aguesseau ne se mêle point de toutes ces intrigues ; il ne s’occupe que de la jurisprudence, à laquelle il voudroit mettre ordre. Il a fait au mois de juin dernier un règlement nouveau concernant
la procédure du Conseil. Il est vrai que les droits et les procédures des avocats au Conseil étoient exorbitants
et coûtoient infiniment aux parties. Il les réduit considérablement, et l’on attribue cet ouvrage à M. de Fresnes, son second fils, conseiller d’État. Ils ont fait
travailler secrètement M. Godefroy, ancien et habile
avocat au Conseil, pour dresser un règlement, parce
qu’ils n’étoient pas en état d’en faire un. Et quand il a
été fait, à l’insu de M. Godefroy, ils ont ajouté ou changé
vingt-deux articles ; qui sont ceux qui rognent absolument la besogne lucrative de ces messieurs. Quand ce règlement a paru, il a fort irrité MM. les avocats au
Conseil. M. Godefroy s’est justifié envers sa compagnie de la surprise qu’on lui a faite. Cela a donné lieu à
plusieurs assemblées ; ils ont refusé de se soumettre à ce règlement, et ils ont arrêté de cesser leur travail tant qu’il subsisteroit.


M. Thoré, avocat au Conseil, homme d’un esprit et d’un talent supérieur tant pour écrite que pour parler ; 
le plus employé du Conseil pour les princes et les gens
de Cour, ayant beaucoup de crédit, mais aussi ayant
plusieurs traits désavantageux dans le public sur la
probité (d’autant que c’est un homme à jeu, maîtresse
entretenue, et table et de grosse dépense), a été le plus
animé. Il a flatté sa compagnie de l’emporter auprès
du cardinal sur le chancelier. On l’a cru de même dans
Paris, parce que le chancelier ayant demandé des lettres de cachet, douze, neuf et deux, dont une pour
Thoré, à été refusé. Cependant les choses ont tourné
d’une autre façon. Il étoit de conséquence pour l’autorité royale de soutenir une ordonnance générale, imprimée et publiée partout, et qui est présumée faite
avec attention et pour le bien public. Les avocats au
Conseil tenant bon de leur côté, il a pâru au présent mois de septembre un édit du Roi portant suppression des cent soixante et dix charges d’avocats aux Conseils
et de création de soixante et dix autres. Et, le 13 de ce
mois, il a été rendu un arrêt du Conseil qui ordonne le
remboursement des charges appartenant aux veuves
et héritiers de ceux qui sont morts revêtus de leurs
charges.


Cet édit de suppression a fait grand bruit dans Paris, 
d’autant qu’il n’y est parlé en aucune façon du remboursement de ces officiers. Les avocats ne s’y attendoient pas. Cela dérange entièrement la fortune de
plusieurs particuliers qui avoient acheté cette charge et
une pratique, et qui perdent un état auquel on s’est
destiné. Cela a donné lieu à nouvelles assemblées, dans
lesquelles il a été résolu de ne pas se présenter pour
acquérir des nouvelles charges. Cela ne laisseroit pas
que d’embarrasser le Conseil, si cela s’exécutoit scrupuleusement par rapport aux affaires importantes, qui
sont au Conseil de toutes les provinces, et qui seroient
mal instruites par des nouveaux qui pourroient lever
ces charges. Mais l’intérêt et la discontinuation d’une
profession qu’on a faite toute sa vie feront prendre un
autre parti.


D’abord il s’est présenté des premiers venus qui ont
fait leur soumission et qu’on a reçus. À présent il y a
nombre d’avocats au Conseil qui en demandent, et
qu’on fait grande difficulté d’admettre. Ils veulent choisir et ne recevoir que des travailleurs, et ils attendent
que les premiers qui consistent dans une trentaine reviennent et demandent place. On dit que leur dessein
est d’en admettre cent en charges et d’en supprimer
réellement soixante-dix. Ces premiers-là tiennent un 
peu bon et veulent se faire prier, mais ils y viendront. 
Et c’est ce qui ne peut jamais manquer d’arriver quand
des particuliers, accoutumés à gagner dans une profession et à dépenser à proportion, chargés de famille, voudront faire les rebelles et se soustraire à l’autorité
supérieure. J’ai sollicité moi-même pour un qui est
avocat de M. le premier président de Nicolaï, de M. l’archevêque de Paris, de M. le duc de Mortemart et de
plusieurs autres. M. le premier président Nicolaï a écrit
pour lui. Il est honnête homme et n’a point été des
turbulents, cependant on ne lui promet encore rien. 
Comme dans ce pays-ci il y a plus de sots que d’autres, 
et surtout parmi les grands, s’il s’étoit lié avec les gros, 
qu’il eût fait bien du bruit, cela lui auroit fait un nom. 
Il seroit soutenu par ses confrères dont on a besoin et
qu’on recherchera. En revenant tous, ils l’auroient eux-mêmes proposé. Il est certain en général que dans les
professions de talent, il est nécessaire de faire l’avantageux et l’insolent pour en imposer même avec peu
de mérite, sans quoi le véritable demeure inconnu. 


Il est arrivé quelque chose de plus grave. Le Cardinal s’est brouillé avec le Roi. On n’en sait pas véritablement le sujet ; si c’est pour madame de Mailly, ou
pour n’avoir pas déféré selon l’usage à ses avis. Quoi
qu’il en soit, le vendredi, 5 de ce mois de septembre, 
le cardinal partit pour Issy[1], et fit partir toute sa maison comme prenant congé de la compagnie pour se
retirer. On croyoit d’abord que c’étoit à cause de sa
santé, mais le vrai étoit quelque petit mécontentement. 
Il y est resté dix jours. On dit même pendant ce temps
d’absence que M. de Maurepas a été en avant pour
prendre le dessus, ce qui seroit fort imprudent, parce
qu’avec un homme de cet âge et dans une santé chancelante, qui ne peut aller loin, il est beau d’attendre
patiemment. Pendant ces huit jours, la Reine a été à
Issy voir le Cardinal, chose fort extraordinaire, parce
que la Reine ne fait point de visite, et que d’ailleurs
elle n’a jamais été trop contente de lui. M. le duc d’Orléans y a été aussi, l’un et l’autre pour faire le raccommodement et l’engager à revenir. Enfin, il est revenu
à Versailles, le dimanche 14 de ce mois, pour assister
au Conseil, et il a repris le train des affaires, sans
néanmoins autant se fatiguer qu’avant sa maladie. 


Le Roi part, le lundi 22 ; pour Fontainebleau ; pour
un voyage de près de deux mois : La Reine et monseigneur le Dauphin partent aussi, et M. le Cardinal est
du voyage. 


On dit que le sujet de la brouillerie de M. le Cardinal
vient de ce que Mademoiselle[2] tout court (qui est donc
mademoiselle de Charolois) avoit tant pressé et tourmenté le Roi pour renvoyer M. Amelot de Chaillou, et
pour donner la place de secrétaire d’État des affaires
étrangères à M. de Vauréal[3], évêque de Rennes, que le
Roi lui en avoit donné sa parole. Il faut observer que le
public critique donne ce monseigneur pour amant à cette
princesse, et que c’étoit bien là le plus court chemin
pour obtenir un chapeau de la cour de Rome, et pour
prétendre à la place de premier ministre. M. le cardinal
de Fleury ; ayant été instruit du fait, qui n’étoit pas
dans ses arrangements, alla trouver le Roi, se déchaîna
contre la princesse, lui remontra que cela étoit non-seulement contraire à ses intérêts, mais scandaleux. Le
Roi lui répondit qu’il avoit donné sa parole et qu’il le
vouloiț. Sur cela, le Cardinal prit congé du Roi, et
donna ordre sur-le-champ à toute sa maison de partir
pour Issy : M. le duc d’Orléans a pris parti dans cette
affaire et avec l’autorité de la religion, a fait entendre
au Roi que de pareilles paroles ne l’engageoient en
rien : il l’a déterminé à n’en rien faire, et il a engagé, 
d’un autre côté ; le Cardinal à revenir prendre sa place à Versailles ; de sorte que Mademoiselle, piquée au
cœur, ne vouloit point aller à Fontainebleau ; mais elle
est partie quelques jours après les autres. On dit même
que le Roi lui a écrit d’y venir.

 
Mais le bonhomme cardinal ne les incommodera pas
encore longtemps. Il a eu une rechute considérable à
Fontainebleau ; on dit toujours que c’est une indigestion, mais c’est plutôt la nature qui manque. On a
appelé Dumoulin, fameux médecin de Paris, et on a
cru le perdre. Le Roi a été voir son bon ministre. Il
lui a dit qu’il falloit tâcher de se rétablir et prendre
des forces pour s’en retourner à Issy, et qu’il le suivroit
peu de temps après. On dit aussi qu’il avoit travaillé
tout de suite avec M. le comte de Maurepas, ce qui fait
toujours regarder ce secrétaire d’État comme celui qui
aura la confiance, du Roi. 
 


	↑ Dans la maison du séminaire de Saint-Sulpice. C’est là sa retraite, 
(Note de Barbier.)

	↑ Titre qui appartenait de droit à l’aînée des filles du frère ou de l’oncle du Roi. 


	↑ Louis Guy de Guerapin de Vauréal, évêque de Rennes, 24 août 1732-1758.









 Octobre.
 
Santé du Cardinal. — Les avocats au Conseil. — Le Cardinal à Paris. — Affaires de Corse. — M. de Boissieux.
 

Le Cardinal heureusement se porte beaucoup. mieux. 
On ne parle plus de son départ, et il travaille avec le Roi. Il faut en vérité qu’il aime bien à gouverner, car
sa véritable place seroit à Issy. 


Le chancelier ne veut pas avoir le démenti de son
entreprise sur les avocats au Conseil. On a imprimé, 
le 27 septembre dernier, la liste de ceux qui ont de
nouvelles commissions, au nombre de trente-huit, dont
il y en a vingt et un des anciens. Et, pour ne point
interrompre les affaires, il a été rendu, le 8 de ce mois
d’octobre, un arrêt du Conseil qui condamne par corps
les avocats supprimés à remettre dans quinzaine, au
greffe, les instances et procédures dont ils étoient, chargés, et qui leur indique la voie pour se faire payer 
après de ce qui peut leur être dû ; en sorte que les plus
fameux, qui tiennent bon, pourroient être contraints. de revenir et de préférer l’idée de leur état et de leur
fortune à une fierté mal placée. 


Le 9 octobre, M. le cardinal de Fleury, s’étant trouvé
mieux, est revenu dans sa maison d’Issy. Il s’y porte
assez bien et reçoit compagnie. Les ministres, qui sont
venus à Paris, ont été le voir et lui rendre compte des
affaires. Il y a un courrier qui vient tous les jours de
Fontainebleau de la part du Roi. On dit qu’il est plus
jaloux que jamais de son autorité pour être instruit de
tout et qu’on ne fasse rien sans lui. Cela n’est pas
étonnant dans un homme de cet âge, accoutumé à
gouverner, et qui craint de voir qu’on puisse se passer
lui. On dit qu’il compte retourner, samedi 18 de ce
mois, à Fontainebleau, quoiqu’il n’ait jamais aimé ce
séjour. Le Roi lui donnera bien la satisfaction de jouir
toujours de son pouvoir ; mais je crois qu’il n’est pas
fâché de son absence, et que cela le met plus à son aise. 
On pourra lui faire entendre qu’on avancera le retour
de Fontainebleau pour le faire rester à Issy. 


M. le cardinal de Fleury est parti d’Issy, le 24 octobre, 
pour être le lendemain, samedi à midi, à Fontainebleau. Il se porte assez bien ; mais Fontainebleau lui
déplaît, et l’air ne lui vaut rien, surtout dans cette saison-ci. C’est chercher à retomber. Il faut à cet âge bien
aimer le gouvernement. Le Roi apparemment n’en reviendra, comme on avoit dit, qu’à la fin de novembre. 
Il est vrai qu’il y a au Conseil une affaire embarrassante, 
qui est celle de Corse ; car le roi Théodore y est débarqué[1], comme nous avons dit, avec bien des munitions. 
On croit que nous allons y envoyer encore quatre bataillons joindre les troupes que nous avons à la Bastide[2]. On ne doute point que ce Théodore ne soit soutenu par
quelque puissance que l’on compte être l’Espagne. Il
n’en faudroit pas davantage pour attirer une guerre. 


Les quatre bataillons sont partis pour la Corse. Les
mécontents ont fait dire à M. de Boissieux[3], qui commande les troupes de France, que, si le Roi vouloit être
leur souverain, ils se soumettroient volontiers à la domination de France ; mais que, s’il ne vouloit point les
recevoir pour sujets, ils le supplioient de leur permettre
de se choisir un souverain. 
 


	↑ À Aleria. Le roi Théodore avait rassemblé en Hollande des forces assez considérables.

	↑ Nous avions envoyé en Corse un petit corps d’armée, non pour combattre les habitants du pays, mais pour garder au nom des Génois les places qui leur restaient,

	↑ Louis de Frétat, comte de Boissieux, maréchal de camp depuis 1734.









 Novembre.
 
Encore les avocats au Conseil. — Le Cardinal. — Le Roi à la Muette et à Madrid.


Douze avocats au Conseil des anciens et des plus
employés, après avoir tenu nombre d’assemblées à
Paris, ont pris le parti de la soumission. Ils se sont
rendus à Fontainebleau, et ont fait leurs soumissions
entre les mains de M. le chancelier pour de nouvelles
charges ; ce qui a fait un grand plaisir à M. le chancelier, parce que cela rétablit entièrement l’expédition
des affaires du Conseil. Le nombre de soixante-dix fixé
par l’édit est présentement complet, et on ne parle pas
d’en créer davantage. M. Thoré n’a pas pu parvenir à
rentrer. Ce qui doit, malgré tous ses talents, l’incommoder fort. 


Il y a aussi grand nombre des anciens avocats au
Conseil, qui se trouvent supprimés même sans remboursement, et qui se trouvent la dupe de l’union qui a été
concertée dans le corps par la cessation du travail pour
s’opposer au règlement nouveau et pour tenir tête à
M. le chancelier. 


M. le cardinal de Fleury s’est assez bien porté à Fontainebleau ; il est revenu à Issy huit jours avant le Roi, qui est revenu à Versailles, le 22 novembre, où le Cardinal s’est rendu le lendemain. Il s’y porte autant bien
qu’on peut le souhaiter ; il mange mieux qu’à son ordinaire, et il a repris comme auparavant le gouvernement
de toutes les affaires. 


Le Roi fait souvent des voyages à la Muette dans le
bois de Boulogne avec les seigneurs et dames de sa
cour. Il a même soupé chez Mademoiselle dans sa petite
maison de Madrid. Ils étoient vingt-huit à table. Madame
de Mailly est à l’ordinaire de toutes les fêtes. 
 








 Décembre.
 
Mort de Samuel Bernard. — Sa fortune. — Ses enfants. — Exécution de Mauriat, assassin et voleur. — Madame Destours. — Entrée du prince de Lichtenstein à Paris. 


Samuel Bernard est retombé plus dangereusement
malade. On l’a même dit mort dans Paris. On a cru
que la gangrène s’étoit jetée sur une jambe, et qu’il n’y
avoit plus de ressource. Cela a été au point que dans
la famille il a été fait un état de son bien, qui a transpiré dans le public. On le fait monter par détail à plus
de soixante millions, savoir : quinze millions et tant de
mille livres en obligations particulières sur les gens de
la Cour et de la ville. Il est certain qu’il a prêté sur
toutes les grandes charges ; deux millions quatre cent
mille livres en terres ; dix-sept cent mille livres en argent
comptant chez lui, et le surplus dans les pays étrangers, en Hollande et en Angleterre. Il y a longtemps
qu’on n’a vu un particulier aussi riche, surtout si l’on
joint à cela les grandes dépenses qu’il a faites, le payement des dettes de ses fils qui alloient à plus de trois
millions, et les dots considérables qu’il a données à ses
filles et petites-filles, madame Molé et madame de Lamoignon et à madame la marquise de Mirepoix[1], dont la dot ne lui a pas encore été rendue par M. de Mirepoix, ambassadeur à Vienne. Il faut pourtant convenir
qu’une pareille fortune est très-préjudiciable dans un
État ; elle est prise sur l’État même, et elle ne peut être
faite qu’aux dépens d’un grand nombre de familles qui
se trouvent ruinées par des suppressions de charges, des
réductions de rentes et par le système.


Depuis quinze jours et plus que Bernard étoit regardé
comme mort, il subsiste toujours, et l’on dit qu’il n’avoit
pas la gangrène. On dit cependant que la gangrène y
est. Les gens qui le connaissent de fort loin ne lui donnent que quatre-vingt-huit ans.


Lundi, 15 de ce mois de décembre, en vertu d’une
sentence rendue par M. Nègre, lieutenant criminel du
Châtelet, confirmée par arrêt du samedi 20 décembre, 
la Grand’Chambre et Tournelle assemblées, on a décollé
le sieur Mauriat, gentilhomme de Franche-Comté, âgé
de vingt-huit à trente ans. 


L’exécution a été faite en place de Grève[2], à six
heures du soir, aux flambeaux. Il a été conduit dans la
charrette, en robe de chambre, avec un bonnet de nuit
sur sa tête ; il y avoit six douzaines de flambeaux. La
tête a été tranchée du premier coup, et le coup a été
donné par le bourreau comme le Salve[3] commençoit ; 
ce qui a été fait apparemment par ordre pour lui cacher
le moment du coup. 


Cet homme étoit parent de MM. de Bissy, de M. le duc de Châtillon, gouverneur du Dauphin, de M. le duc
d’Harcourt, capitaine des gardes du corps, neveu du
prieur de l’abbaye de Saint-Claude[4], mais un mauvais
sujet. Il avoit été lieutenant dans le régiment de Richelieu, d’où il avoit été chassé pour friponnerie. Il étoit
sans biens, et n’avoit d’autre emploi à Paris que de joueur et de croc. 


Le lundi 27 octobre, après midi, il avoit assassiné
une femme qui demeuroit dans la rue de la Comédie[5], 
nommée madame Destours. C’étoit une femme de vingt-cinq à vingt-six ans, jolie et bien faite, dont le mari
étoit en commission, qui ne vivoit point avec lui et qui
étoit dans la débauche. Elle avoit été entretenue quelque
temps par un peintre âgé, qui à sa mort lui a laissé
quelque chose. Mauriat étoit ami d’un jeune homme
qui vivoit on avoit vécu depuis avec elle. Elle ne vouloit plus voir ni l’un ni l’autre. Mauriat vouloit aller
chez elle, malgré elle, et il n’y avoit qu’un mois qu’elle
avoit rendu une plainte contre lui chez le commissaire
Le Comte, demeurant dans la rue de la Comédie, vis-à-vis de chez elle, et il alloit chez cette femme plutôt, 
suivant les apparences, pour l’escroquer que pour autre
chose ; car il est certain qu’il avoit pour maîtresse une
fille nommée la Joinville, à qui il a écrit une lettre, 
avant de partir pour l’échafaud, pleine de sentiments
de religion pour la conversion de cette fille. 


Ce lundi, il est monté chez cette femme, qui étoit
seule dans son appartement, au troisième étage, dans
une maison honnête. Cette femme n’étoit pas une p… publique ; en sorte qu’on ne sait ni le motif de sa visite, 
ni ce qui a donné lieu à la querelle. Cela a commencé
par soufflets et coups de pieds dans le c… que Mauriat
lui a donnés. Cette femme, qui étoit forte et violente, 
s’est jetée sur un couteau de cuisine pour le frapper ; il
lui a donné un coup d’épée dans les reins ; il a fermé
le verrou de la porte ; il lui a arraché le couteau dont il
avoit la main coupée. La femme en se débattant a cassé un carreau de vitre et a crié : « Au meurtre ! » 
Mais on ne pouvoit pas entrer pour la secourir. Enfin, 
dans ce débat, il lui a donné trois coups de couteau
dans la gorge ; et, ce qui est de plus grave, 
c’est que les
chirurgiens ont remarqué qu’il l’avoit étranglée avec les mains. Des voisins ont même entendu qu’elle disoit : 
« Ah ! ne m’achève pas ! laisse-moi le temps de me reconnoître dans l’état où je suis ! » Au bruit, les voisins se sont assemblés ; la garde est venue ; le commissaire a été deux heures pour avoir la permission de
M. le lieutenant criminel, de faire enfoncer la porte. 
On a trouvé la femme morte dans une chambre, et Mauriat, dans un fauteuil dans une autre chambre, qui étoit de sang-froid. Il auroit peut-être pu se sauver d’abord, mais on est troublé d’un mauvais coup et après une action aussi vive. 


On a cru à Paris qu’il auroit sa grâce à cause de sa
condition et de la mauvaise conduite de la femme. Toute
la famille a fort sollicité. Son frère aîné, qui vit dans
une terre en province, a tourmenté M. le Cardinal. On
veut faire depuis longtemps un évêché à Saint-Claude ; 
le prieur est celui qui s’y est toujours opposé. Il offroit
tous les consentements pour la grâce de son neveu. 
M. le chancelier s’est même fait apporter les informations ; d’autant qu’on pense bien que ce n’étoit point
un assassinat prémédité et que c’est l’effet d’un mauvais moment. M. le duc d’Harcourt a aussi demandé la
grâce au Roi ; mais tout cela a été inutile. On a voulu
faire un exemple, et on a fait très-sagement. Il n’y auroit plus eu de sûreté dans Paris. Les jeunes gens de
condition se seroient portés à tous les excès. 


Le 21 de ce mois, le prince de Lichtenstein, ambassadeur de l’Empereur, a fait son entrée dans Paris à
la manière accoutumée[6]. Il y a longtemps qu’elle étoit
annoncée, on croyoit même qu’on vouloit publier la
paix auparavant ; mais cela n’a point encore été fait, 
quoique la paix soit faite depuis très-longtemps. Ce
prince est ici avec son neveu, qui est l’aîné de la maison, et prince souverain, qui n’a guère plus de quinze
ans et qui est extraordinairement riche. L’ambassadeur ne l’est pas autant. L’entrée a été très-superbe par le
nombre de domestiques, leur habillement et les harnois des chevaux. Ils tiennent ici une maison considérable, huit pages et quarante valets de pied, avec grand
nombre d’officiers. 


On dit que l’ambassadeur a quatre ou cinq cent mille
livres de rentes, et que le neveu a un million de revenu[7]. 


	↑ Morte en 1736.

	↑ Dans le carrefour de la Comédie. (Note de Barbier.) 


	↑ Salve Regina, prière à la Verge.

	↑ En Franche-Comté.

	↑ Aujourd’hui rue de l’Ancienne-Comédie,

	↑ Voyez le Mercure de France, 1738, décembre, p.  2700.

	↑ Barbier termine ici le récit des événements de l’année 1738. Il insère
ensuite dans son Journal, t.  111, p.  461, une Calotte intitulée : Lettre pastorale de monseigneur Pancrace Pellegrin, patriarche de l’Opéra, aux fidèles de son dincèse. 
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Bref du Pape. — L’archevêque de Paris, réformateur de l’ordre du Calvaire. — Le Parlement perd ses priviléges. — Nouvelles étrangères. — Le roi Théodore. — Secours à M. de Maillebois. — Soupers du Roi. — Le Roi à l’Opéra. — Atys. — Alceste. — La duchesse de Fleury. — La marquise de Flavacourt. — Mort de Samuel Bernard. — Son testament. — Sa fortune.
 

Le Parlement s’est assemblé au commencement de cette année au sujet d’un bref du Pape, qui nomme
M. l’archevêque de Paris pour faire, pendant deux ans, 
la réforme dans les maisons religieuses de l’ordre du
Calvaire[1], dans son diocèse, et qui l’autorise à nommer
deux évêques commissaires à la même fin dans les provinces. Ce bref n’est point revêtu de lettres patentes
adressées au Parlement. Il a été envoyé à M. l’arcnevêque de Paris par des lettres particulières du Roi. On
dit même qu’il y est porté que ses ordonnances seront
exécutées nonobstant appel comme d’abus.

 
Par un arrêt du Conseil, le Roi a ôté au Parlement la
connoissance des affaires de l’Université de Paris, au
sujet de quelques contestations qu’il y a eues pour l’élection d’un recteur, et les a attribuées au Grand Conseil. 
Ces deux objets ont fait la matière de l’assemblée, et il
a été délibéré qu’il seroit fait de très-humbles remontrances au Roi ; mais on est fort persuadé de l’inutilité de cette démarche. Le Parlement a été si mal reçu dans
les dernières remontrances, qu’il est à craindre que la
réponse du Roi ne soit encore plus vive à toutes ces
tentatives, sous prétexte de la conservation de leurs
droits. Il en perdra toujours de plus en plus, et les ministres qui succéderont à M. le cardinal de Fleury ne
manqueront pas de profiter de ces circonstances et des
dispositions du Roi pour diminuer le crédit de cette
compagnie, qui autrefois savoit résister au ministère.


Suivant les nouvelles publiques, M. le cardinal de
Fleury se trouve un peu piqué par l’Empereur. La France
lui a donné douze millions pour l’aider dans sa guerre
contre les Turcs, et continue toujours, à condition de
nous donner Luxembourg et quelques places des Pays-Bas. Les Hollandois portent, dit-on, cette somme à
l’Empereur pour nous le rendre, et l’Empereur leur a
donné cette place importante en nantissement, ce qui 
fait une grande différence pour nous. On préjugeoit de
là une guerre, mais le cardinal de Fleury n’en veut
point et ne veut agir que par des médiations. Les amis
du garde des sceaux Chauvelin disent qu’il avoit toujours averti M. le Cardinal de se méfier de l’Empereur, 
et qu’une année de guerre de plus le mettoit en état de
lui imposer telle condition qu’il auroit voulu. On dit
même que c’est la résistance de M. Chauvelin à la paix
qui a valu la cession de la Lorraine, et que M. le cardinal de Fleury vouloit se contenter du Barrois. On juge
de là que si le cardinal venoit malheureusement à mourir, il seroit très-difficile d’éviter une grande guerre
dans l’Europe, qui n’est suspendue que par des propositions d’arrangements et de conciliation entre les puissances, qui ne finissent point, et bien des gens croient
aussi que M. Chauvelin reviendroit en place, étant le
plus capable de faire les projets du gouvernement. 
M. Amelot de Chaillou, qui a sa place, ne fait que suivre
la modération du Cardinal, qu’on peut appeler mollesse dans un âge aussi avancé, quoiqu’avec les meilleures
intentions, et tout en léthargie. 


Théodore, usurpateur du royaume de Corse, a été pris
et arrêté à Naples, sur un vaisseau hollandois. Le capitaine du vaisseau a été relâché. On ne sait presque rien
de sûr de cet événement. On a dit jusqu’ici que ce
Théodore, roi de Corse, étoit soutenu par l’Espagne. On
dit à présent que ce sont les Anglois. Il n’est pas possible, en tout cas, qu’un simple particulier comme lui
ait eu des vaisseaux, des hommes, de l’argent et des
armes, sans être soutenu par quelque puissance[2]. 


Depuis sa prise, nos troupes y ont eu quelque affaire
avec les Corses. Nous y avons perdu peu de monde, mais
nous n’en sommes pas plus avancés contre ces rebelles. 
On parloit même d’y envoyer encore dix mille hommes, 
et M. le marquis de Maillebois pour les commander, 
dont on a envie de faire un maréchal de France. Mais
l’on ne comprend rien à notre dessein à ce sujet, car
nous n’avons rien à craindre ni à espérer des Génois, 
pour sacrifier ainsi nos troupes pour eux, d’autant que
les personnes qui connoissent le pays prétendent qu’il
sera très-difficile de réduire ces rebelles, parce que c’est
un pays de montagnes et de défilés que ces habitants
connoissent parfaitement pour leurs retraites, et les
peuples sont très-braves et tirent dans un écu. Mais il
n’y a encore aucun ordre pour le départ et l’embarquement de ces nouvelles troupes. 


Madame la comtesse de Mailly continue toujours d’être
regardée comme la favorite du Roi. Il y a à présent de
fréquents soupers[3], soit à la Muette, au bois de Boulogne, soit chez Mademoiselle, à Madrid ; le Roi commence à prendre goût aux plaisirs ordinaires. Il n’y a
pas grand mal qu’il se défasse peu à peu de la fureur qu’il avoit pour la chasse, qui, répétée tous les jours en
tout temps et en toute saison, ne pouvoit qu’altérer son
tempérament et lui rendre l’esprit sombre et sauvage : 
le commerce des femmes et des plaisirs lui prendra
moins de temps et lui formera mieux le génie et les sentiments.


Vendredi, 9 de ce mois, le Roi vint à l’opéra d’Atis[4] ; 
il avoit six loges remplies des seigneurs de sa Cour. Un
détachement du régiment des gardes étoit rangé sur son
chemin, les Cent-Suisses sous sa loge, en sorte que cela
étoit en règle. Il a paru fort content du spectacle ; cela
a fait dire qu’on croyoit qu’il prendroit une petite loge
à l’année, pour y venir plus aisément sans appareil ; 
d’autres ont dit qu’il donneroit une somme pour accommoder la salle des ballets aux Tuileries, qui est très-belle, et qu’on y mettroit pour toujours l’Opéra. M. le duc d’Orléans ne demande que la suppression du spectacle dans le voisinage de sa maison, et cela seroit plus
séant pour le Roi de se rendre au spectacle public dans son Louvre. 


Vendredi, 23 de ce mois, le Roi est venu voir l’opéra
d’Alceste[5] ; le spectacle étoit plus beau, parce qu’il étoit
garni de femmes. Le Roi étoit dans la première loge, 
ayant à sa droite Mademoiselle, et à sa gauche mademoiselle de Clermont. Dans la seconde loge étoient
madame la duchesse de Fleury[6], autres duchesses, et
madame la comtesse de Mailly. Il avoit quatre loges ; 
vis-à-vis, dans la loge de la Reine, étoit madame la
jeune Duchesse, et toutes ces princesses pleines de diamants. On n’avoit délivré de billets au public qu’autant
qu’il en falloit pour remplir le parterre et l’amphithéâtre, 
dont on avoit pris les billets le matin ; et dès midi, tout étoit rempli, en sorte qu’il n’y avoit point trop de presse. 
La sœur cadette[7] de madame la comtesse de Mailly, 
fille du marquis de Nesle, a épousé ces jours-ci[8] M. le marquis de Flavacourt[9]. Elle est très-jolie, aussi bien
que madame la marquise de La Tournelle[10], sa sœur. 
Le premier banc de l’amphithéâtre étoit réservé pour
la noce. Il n’y a pas de comparaison entre ces deux
jeunes mariées, qui sont très-jolies personnes, et madame de Mailly, leur sœur aînée, qui n’a que de la 
vivacité et de l’enjouement, mais qui n’est pas jolie, il
s’en faut bien, et qui d’ailleurs a plus de trente ans, et
les autres sont entre dix-huit et vingt. Au sortir de
l’Opéra, le Roi s’en retourna souper à la Muette avec
femmes et hommes. 


Le 18 de ce mois, est enfin mort le grand Samuel Bernard, âgé de quatre-vingt-huit ans. Il étoit de Sancerre[11]
en Bourgogne et de la religion réformée. On dit que
sa fortune a commencé dans le trouble des huguenots, 
qui ont été obligés de se retirer, et dont il avoit la correspondance pour leurs affaires. Son père étoit peintre[12]. 
Il laisse pour héritiers : M. Bernard, maître des requêtes, 
surintendant de la maison de la Reine, et grand officier
de l’ordre de Saint-Louis ; M. Bernard de Rieux, président aux enquêtes, ses deux fils d’un premier lit, et
madame la présidente Molé, fille d’un second lit. M. le président de Lamoignon a épousé une petite-fille, fille
du maître des requêtes. Par son testament, il a nommé
pour exécuteur M. Normant, avocat, avec un legs de dix mille livres, ce qui a paru très-médiocre pour sa générosité ordinaire, dans laquelle il y avoit même beaucoup
de faste. Il laisse à chacun de ses deux valets de chambre
cent mille livres. Il lègue à son fils aîné la terre de Coubert, à dix lieues de Paris, par delà Brie-Comte-Robert, 
qui est de la dernière magnificence, avec sa maison de
Paris, et quatre cent mille livres en argent comptant ; 
au président de Rieux une grosse terre en Normandie, 
une autre maison à Paris et quatre cent mille livres, et
il substitue le surplus des biens qui leur appartiendront. 
On dit que cette succession, qui est à partager entre
trois héritiers, va à trente millions. Pour un État bien
policé, cela ne se souffriroit pas. Il est inutile de retrancher des rentes viagères, de réduire les rentes sur la
Ville au denier quarante, de laisser des rentes sur les
États de Bretagne au denier cinquante, sous prétexte de
soulagement de l’État et d’incommoder par là tous les
particuliers, qui contribuent d’ailleurs au dixième dans
le besoin, pour laisser une pareille fortune, acquise aux
dépens de l’État, dans une seule personne, et une centaine d’autres, banquiers, agents d’affaires dans Paris, 
qui, soit du système de 1720, soit des grands profits
dans les affaires du Roi, ont cinq ou six millions de
biens.
 


	↑ Congrégation de religieuses qui suivent la règle de Saint-Benoît, et dont l’institut est d’honorer particulièrement les douleurs que causèrent à la Sainte-Vierge les tourments qu’elle vit souffrir à son fils. Cet ordre fut fondé
à Poitiers par Antoinette d’Orléans-Longueville, et confirmé en 1617 par
Paul V et Louis XIII. La maison de chef d’ordre était à Paris dans le Marais et avait été construite en 1638 par le père Joseph.

	↑ Voyez plus haut, p.  144, note 1. Théodore avait su par son adresse et
son industrie réunir tout cela en Hollande. 


	↑ Sur ces soupers, voyez les Mémoires de la Cour de Perse.

	↑ Opéra en cinq actes, paroles de Quinault et musique de Lulli, représenté
pour la première fois en 1676. 


	↑ Tragédie de Quinault, dont la musique a été composée par Lulli. La première représentation a eu lieu en 1674.

	↑ Anne-Madeleine-Françoise d’Auxy, duchesse de Fleury.

	↑ Hortense-Félicité de Mailly de Nesle, née en 1715. 


	↑ Le 21 janvier 1739.

	↑ François-Marie de Fouilleuse, marquis de Flavacourt, capitaine au régiment de Royal-Cravate. 


	↑ Marie-Anne de Mailly de Nesle, née en 1717, mariée depuis 1734 à
Jean-Louis, marquis de La Tournelle.

	↑ Ville du Berri et non de la Bourgogne, chef-lieu d’arrondissement
dans le Cher. 


	↑ Samuel Bernard, peintre et graveur.









 Février.
 
Le Roi à la Muette. — Fête à Versailles. — Détails. — Mariage de Madame
Première avec don Philippe. — Le roi Théodore à Naples et à Rome. — M. Orry de Fulvy. — M. de Tencin cardinal. — Bruits de ville. — Cordons bleus. — Chanson. — Mariage du duc de Fleury. 


Le Roi a passé tous les jours gras à la Muette, dans le bois de Boulogne. Le jeudi gras, il est venu au bal de
l’Opéra ; il y avoit tant de monde qu’il y a été extrêmement pressé sans pouvoir aller ni venir. Toute sa compagnie étoit en bergers et bergères, et lui en chauve-souris. Cette presse l’a un peu dégoûté de ce bal. 


On a oublié ci-dessus la fête qui s’est donnée à Versailles. Le lundi, 26 janvier, il y a eu un grand bal prié, 
qui a commencé à six heures du soir dans le grand
salon du côté de la chapelle, où les femmes priées étoient
habillées. Le bal fut ouvert par M. le Dauphin et Madame Première. M. le cardinal de Fleury y vint faire
un tour, se portant à merveille. Il y étoit entré tant de
monde par amis que le Roi, étant venu sur les cinq
heures voir la disposition, fut obligé de donner ordre de
faire sortir du salon grand nombre de femmes et hommes. 
Les huissiers de chambre ne pouvant pas en être maîtres, 
M. le duc de La Trémoille, premier gentilhomme de la
chambre, qui servoit alors pour M. le duc d’Aumont, 
malade, fut obligé de demander des gardes du Roi à
M. le maréchal de Noailles, capitaine des gardes du
corps, ce qui fit plaisir au capitaine des gardes, parce
que les premiers gentilshommes de la chambre ont toujours prétendu avoir seuls le commandement dans les
appartements, et que les officiers des gardes du corps
n’y avoient aucune fonction. 
Le bal finit à neuf heures, et le Roi alla souper. À minuit, il y eut un grand bal de nuit où tous les masques
entrèrent sans billet. On faisoit seulement démasquer
un de la compagnie, qui disoit son nom, et il y avoit des
gens qui écrivoient sur une liste : « Monsieur ou Madame une telle avec tant de personnes. » Tous les appartements étoient illuminés magnifiquement. On dansoit
dans trois pièces, et il y avoit des buffets pour les rafraîchissements dans trois autres, et la galerie étoit le lieu
de promenade. Tous ceux de la ville et de la Cour, qui
aiment les fêtes, ont été à celle-là. On portoit continuellement des rafraîchissements, oranges, biscuits, 
confitures sèches, dans toutes les salles, que l’on offroit
à tout le monde ; et il y avoit pâtés, jambons, daubes, 
avec du vin sur les buffets, le tout renouvelé de façon
qu’à sept heures du matin tous les buffets étoient garnis comme en entrant. Les étrangers sont convenus qu’ils
n’avoient point vu de fête aussi bien ordonnée et aussi
magnifique[1]. On a répandu dans Paris que cela coûtoit
des sommes assez considérables, et cependant je sais
positivement que cela n’a pas coûté cinquante mille
francs. Il y avoit deux cent cinquante musiciens à qui
l’on a donné vingt-quatre livres chacun. Le Roi y a été
jusqu’à quatre heures en chauve-souris, et s’y est fort
réjoui. On dit que madame de Mailly n’aimoit point trop
ce bal, dans la crainte que le Roi, étant déguisé, ne
trouvât peut-être quelque minois à son goût. 


On dit aussi que cette fête a été donnée en considération du mariage de Madame Première[2] avec l’infant
don Philippe, troisième infant d’Espagne[3], et que, ce
jour-là même, il y avoit un pareil bal à Madrid[4]. 


Cela s’est, en effet, vérifié par la suite, car ce mariage
a été déclaré ce mois-ci, et les princes et princesses ont
été à Versailles faire leurs compliments. Il paroît étonnant que la fille aînée de France n’épouse pas une tête
couronnée. Ce prince n’ayant, suivant les apparences, 
aucune espérance ni sur la couronne d’Espagne où il a
devant lui le prince des Asturies et le roi de Naples, ni
sur la couronne de France[5]. On disoit qu’il viendroit
demeurer en France ; mais cela n’est pas, car le départ
de la princesse paroît arrêté pour le mois d’août prochain. Peut-être aussi que dans les négociations, il y a
quelque arrangement pour lui donner des États, d’autant plus qu’en Espagne les infants n’ont point d’apanage, mais une simple pension ; ce qui pouvoit être
fondé sur ce que l’Espagne seule arrêtoit la consommation de la paix entre la France et l’Empereur, et qu’il a
été déclaré en même temps que la paix étoit signée. 


Théodore, roi de Corse, qui avoit été arrêté à Naples, 
a été mis en liberté. Il est à présent à Rome, à ce qu’on
dit. Personne ne conçoit rien à tout ce qui se passe de
notre part pour la Corse ; nous y avons à présent dix
bataillons. Les derniers, qui se sont embarqués à Antibes dans le mois de janvier, ont essuyé de fortes tempêtes dans le passage par les grands vents qu’il a fait, 
même ici à Paris. Ils ont été dispersés, et il y a eu quelques officiers qui ont péri, mais en petit nombre. Quelques-uns disent qu’on donnera l’île de Corse au roi de
Sardaigne, et qu’il nous abandonnera quelque terrain en récompense. 


M. Orry de Fulvy, frère du contrôleur général, qui est
intendant des finances et directeur de la Compagnie des
Indes, perdit, ces jours-ci, au biribi, jeu défendu, chez
madame …[6], maîtresse de M. le contrôleur général, 
une somme de quatre cent quatre-vingt mille livres
(vingt mille louis) ! que gagna M. Houel, officier aux
gardes, qui est un homme qui a fait sa fortune au jeu. 
Étant sorti des pages, il étoit spectateur dans un très-gros jeu ; il avoit une orange dans la main ; il demanda
qui vouloit lui donner vingt-quatre sols de son orange. 
On lui donna. Il mit la pièce sur une carte et continua
à doubler. Il y gagna, ce soir-là, soixante-quinze mille
livres. Il jouit à présent de plus de quarante mille livres
de rente avec de gros fonds en argent. Mais pour revenir
à M. de Fulvy, il est ridicule que, chez la maîtresse du
contrôleur général, on joue des jeux défendus pour lui
procurer un gros revenu des cartes, et encore plus qu’un
intendant des finances, à la tête de la Compagnie des
Indes, passe la nuit à jouer des jeux de cette conséquence, d’autant que tout le public sait que M. le contrôleur général n’avoit pas plus de quatre ou cinq mille livres de rente de patrimoine, et son frère deux ou trois, 
et qu’ils sont à présent extrêmement riches. Comme le
Cardinal protége le contrôleur général, cette affaire
n’aura pas de suite ; mais elle ne sera pas oubliée par
leurs bons amis de Cour après sa mort. 


Une nouvelle importante. Les derniers jours de ce
mois, le Pape a envoyé un chapeau de cardinal à
M. Tencin, archevêque d’Embrun. Il a eu ce chapeau
par la nomination du prince de Galles, autrement chevalier de Saint-Georges, qui est à Rome, fils du roi Jacques d’Angleterre (mort ici). On dit qu’il lui coûte six
cent mille livres. Il y a longtemps qu’il avoit sollicité
ce chapeau ; mais il y avoit eu opposition de la part de
la Cour de France, et M. Tencin avoit été relégué à son
archevêché d’Embrun. Il avoit eu cette obligation à M. le garde des sceaux Chauvelin, qui s’étoit cru intéressé à
éloigner ce prélat, que l’on convient être un homme
d’infiniment d’esprit, entreprenant et d’une ambition
sans mesure. Il est fils d’un conseiller du Parlement de
Grenoble. Il a gagné du bien au système. Sa sœur étoit
grande amie de Law. C’est lui qui a présidé au fameux
concile d’Embrun, qui a condamné M. l’évêque de Senez, 
qui vit encore, âgé de quatre-vingt-six à sept ans, relégué
dans une abbaye de la ville de la Chaise-Dieu. 


Tout le monde parle de ce nouveau cardinal comme
étant peut-être destiné par le cardinal de Fleury, et sûrement comme ayant grande envie de parvenir à la place
de premier ministre. Il a reçu, à cette occasion, les visites des princes et de toute la Cour. Cela doit inquiéter
M. Chauvelin. Les gens de l’Église sont d’ordinaire assez
vindicatifs. Les jansénistes en sont alarmés. Cet homme, 
qui a tout au plus soixante ans, pourroit bien être choisi
par le cardinal de Fleury pour remplir son grand objet
qui est de mettre la paix dans l’Église. Ce qui, en tout
cas, ne se fera pas aisément sans de grands troubles ; 
car à la Cour et à la ville, il y a bien des gens entichés du jansénisme, et qui ont le bonheur de regarder cela
comme une affaire sérieuse et importante, sans trop y
rien connoître au fond. Enfin MM. les secrétaires d’État
y sont intéressés plus que d’autres ; ils ne feroient que
passer d’un esclavage dans un autre, et ne pourroient
plus espérer de gouverner par eux-mêmes chacun dans
leurs départements. 


Il est vrai que M. de Maurepas, qui avoit eu la voix du
public pour avoir part au gouvernement, est assez délié
pour traverser les projets de ce prélat. On compte que
le Pape, ne pouvant aller loin, M. le cardinal Tencin
seroit le seul de nos cardinaux en état d’aller à Rome
pour l’élection. Mais il est certain que plus le cardinal
de Fleury vit, et plus son confrère, M. Tencin, a d’avantage pour gagner sa confiance et pour s’en créer à la Cour.


Au commencement de ce mois de février, il y a eu
une promotion de neuf cordons bleus, dont le choix n’a
pas plu aux jeunes seigneurs de la Cour, qui s’attendoient, par leur naissance plus que par leur mérite, à
cette marque de distinction. Ils ont soulagé leur bile par
quelques couplets de chanson : 



Célébrons tous pompeusement

Le très-inepte entendement

D’un pédant[7] que mort oublie, 

﻿Alleluia ! 



Il fait dire à Sa Majesté : 

« L’Esprit-Saint s’est manifesté

« À neuf apôtres qu’il dicta, » 

﻿Alleluia ! 



Dans le nombre, cinq a choisi, 

D’âge à peu près égal à lui, 

Que bientôt on enterrera, 

﻿Alleluia ! 

 
Ensuite trois ambassadeurs, 

Assez minces négociateurs, 

Puis un neuvième appareilla, 

﻿Alleluia ! 



D’abord paroît le maréchal

Puységur, ce vieux caporal, 

Plaisant novice que voilà, 

﻿Alleluia ! 



Danarcy, Savines et Guerchy[8]

Semblent se présenter ici

À qui le mieux clopinera, 

﻿Alleluia ! 



La Luzerne[9], le grand marin, 

Sur son vaisseau dès le matin

Triste figure arborera, 

﻿Alleluia ! 



Cambis[10], le bon Provençal, 

Cherchera son armorial ; 

Musicalement chantera

﻿Alleluia ! 



L’esprit bridé comme un oison, 

Le politique Fénelon[11], 

Ses grands multipliera, 

﻿Alleluia ! 



Avec enflure de jabots, 

Mirepoix[12], guindé sur ses argots, 

Le beau pigeon étalera, 

﻿Alleluia ! 



D’Auxy ne faut pas s’étonner

Si parenté le fait briller ! 

Fort peu de temps il fleurira ! 

﻿Alleluia ! 

 


Le duc de Fleury, petit-neveu du Cardinal, a épousé la
fille du comte d’Auxy[13] que le Cardinal a fait cordon bleu ; 
c’est un bon gentilhomme qui a servi et qu’on ne connoissoit pas trop et qui est apparemment riche. 
 


	↑ Voyez le Mercure de France, 1739, février, p.  378.

	↑ Morte à Versailles le 6 décembre 1759. (Note de B. d’Increville.)

	↑ Ce prince est mort de la petite vérole à Alexandrie, en juillet 1765. (Note de Barbier d’Increville.) Il était né en 1729.

	↑ Ce mariage eut lieu en effet le 26 août 1739.

	↑ Il devint, en 1748, duc de Parme, de Plaisance et de Guastalla, par suite du traité d’Aix-la-Chapelle.

	↑ Ce nom est resté en blanc.

	↑ D’un cardinal. (Note de Barbier.)

	↑ Trois anciens lieutenants généraux, bons officiers. (Note de Barbier.)

	↑ Bon et vieux officier de marine. (Note de Barbier.)

	↑ Notre ambassadeur en Angleterre. (Note de Barbier.)

	↑ Ambassadeur en Hollande. (Note de Barbier.)

	↑ Ambassadeur à Vienne. (Note de Barbier.)

	↑ Jacques d’Auxy de Monceaux, marquis d’Auxy, ancien colonel le Royal-Comtois.
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L’Université et la Constitution. — L’abbé Piat. — M. l’abbé de Ventadour, recteur. — Le père Ségaud, jésuite. — Affaire de mademoiselle de Moras. — Condamnation. — M. de Courbon en fuite. — Le Roi ne fait pas ses pâques. — Il ne touche pas les malades.


Le ministère ecclésiastique, toujours occupé des affaires
qui divisent l’Église, a eu des desseins sur l’Université
de Paris pour parvenir à donner faveur à la Constitution
Unigenitus. Dans une assemblée de l’Université, tous
les jeunes gens, et surtout dans la nation de Normandie, qui est nombreuse, ont voulu délibérer et avoir
voix. Le recteur et les anciens ont donné leur requête au
Parlement, qui est en possession de la police sur ce
corps, pour faire ordonner qu’il n’y auroit que ceux âgés
de trente ans qui auroient voix délibérative. Ceux qui menoient cette affaire ont ameuté les jeunes gens, qui ont
signé, au nombre de plus de trois cents, un conseil ; et, 
par arrêt du Conseil, le Roi a évoqué à lui cette contestation, et il a été ordonné par provision que tous les
membres de l’Université auroient voix à quelque âge
que ce soit.


Sur cela, le Parlement s’est assemblé ; il a été arrêté
de faire de très-humbles remontrances au Roi, et jeudi, 
19 mars, les gens du Roi ont été députés pour aller demander au Roi un jour pour les recevoir. Mais l’on entend que tout ce cérémonial est temps et peine perdus, 
car avant le jour pour les recevoir et la réponse tous les
projets seront exécutés. 


On a bien senti qu’un recteur ordinaire, choisi parmi les cuistres de l’Université, n’auroit pas une grande autorité sur tous les autres pédants ses égaux pour faire
réussir le grand projet de faire révoquer dans une assemblée générale l’appel interjeté par l’Université de la
Constitution Unigenitus, et qui a des suites considérables, parce que, dans la suite, pour prendre des grades, 
on ne recevra plus aucun sujet en théologie, médecine
et faculté de droit, qu’après avoir signé le formulaire
et accepté la Constitution, surtout pour le droit ; parce
que, sans cela, on ne pourra plus être avocat ni conseiller dans aucune juridiction. Il a donc été question
de faire un recteur à la place de l’abbé Piat, homme
d’esprit, régent de rhétorique au Plessis, qui l’est pour
la seconde fois, mais qui n’auroit pas pu se charger d’une
pareille entreprise ; et enfin, le jour pris, le 20 de ce
mois, pour l’élection, c’est M. l’abbé de Ventadour[1], 
âgé de vingt-trois à vingt-quatre ans, prince de la maison de Rohan, qui a été nommé recteur, et on a fait
entendre que l’Université, ayant un homme de cette
qualité à sa tête, seroit en état de faire revivre les anciens privilèges, qui avoient été méprisés. Par là, ils sont
sûrs de parvenir à leurs fins, parce qu’au moyen de la
voix délibérative à tous les membres sans distinction
d’âge, ils sont assurés de l’emporter par la pluralité des
voix. M. l’abbé de Ventadour a rempli tous les devoirs
d’un nouveau recteur ; il y a eu un grand repas dans la
Sorbonne, où l’Université a été honorée de l’assistance
du cardinal de Rohan et de toute la famille illustre de
M. le recteur. On dit même que depuis il a déjà jeté aux
uns et aux autres quelque discours sur l’article de la révocation et qu’il a fait entendre que les suffrages seroient
libres, mais qu’après la délibération, si quelques-uns
s’avisoient de faire des protestations, il ne répondoit pas que cela ne déplût à la Cour. Il faut convenir que
cette affaire a été assez légèrement conduite, et l’on attend incessamment l’assemblée pour la renonciation de
cet appel. 


Ce carême, le père Ségaud, jésuite, fameux prédicateur, prêchoit à Saint-Gervais. Un jour qu’il y avoit un
grand concours de monde, un particulier ecclésiastique, 
qui s’étoit placé dans le chemin et passage du prédicateur pour gagner la chaire, l’arrêta et lui dit à haute
voix : « Va, chien de prédicateur, prêcher ta chienne de doctrine, dont personne ici ne sera la dupe ! » Cette
paroisse est généralement assez janséniste, mais le père
Ségaud est un homme sage et prudent, qui ne dit rien
qui puisse blesser aucun des partis ; il monta en chaire
un peu épouvanté, mais après s’être remis, il prêcha à
son ordinaire. Cet homme a été arrêté. Le père Ségaud
a sollicité vivement M. le cardinal de Fleury pour sa
liberté, disant que c’étoit un fou et un cerveau brûlé
qui méritoit d’être plaint. On dit même qu’il a obtenu
sa liberté. Il faut convenir néanmoins que dans un État
policé une pareille licence en pleine église est très-scandaleuse et qu’elle devroit être punie publiquement. 


L’affaire de mademoiselle de Moras, qui dure depuis
six mois que la sentence du Châtelet a été rendue au
criminel, par mille incidents qu’on a fait naître pour
gagner du temps, a été enfin jugée au Parlement le
samedi 21 mars. La Grand’Chambre et la Tournelle assemblées, la fille de chambre, au lieu d’être pendue, a
été condamnée au fouet, la fleur de lys et neuf ans de
bannissement. Le curé de Contré, terre du sieur de
Courbon, au lieu des galères, a été condamné à l’amende
honorable et au bannissement ; et, par rapport au sieur
de Courbon[2], absent, la sentence qui le condamne à avoir
la tête tranchée a été confirmée. L’arrêt a été exécuté pour la femme de chambre et le curé, qui étoient prisonniers, et par effigie pour le sieur de Courbon. On n’a
jamais pu obtenir la grâce de la femme de chambre, 
dont on a voulu faire un exemple à Paris, pour la sûreté
des filles de famille. Cependant on rejette toute la cause
de ce malheur sur madame de Moras[3] mère, qui a donné. 
lieu aux familiarités de M. de Courbon avec sa fille.


Le départ de Madame Première pour l’Espagne est
arrêté au mois d’août prochain. On dit qu’il y aura auparavant une grande fête à Versailles. On dit aussi que
l’infante d’Espagne, destinée pour le Dauphin, sera conduite sur les frontières par l’infant don Philippe, son
frère, et qu’elle vient en France dans les carrosses de
Madame. Ce double mariage est un grand événement
qui ratifie enfin la paix dont la publication n’étoit arrêtée que par l’Espagne. Il y a ici quelque négociation
secrète de la part de la reine d’Espagne, qui ne travaille
que pour l’établissement de ses enfants et qui y réussit
assez bien. 


Tout le monde trouve toujours extraordinaire que l’on
donne Madame Première à un prince cadet qui n’a aucun titre ; c’est ce qui fait présumer quelque arrangement. La Reine a toujours eu beaucoup de peine à se
voir dépouillée de la Toscane, qui est son patrimoine[4]. 
Peut-être qu’en donnant les mains avec la France pour
faire déclarer le duc de Lorraine roi des Romains, comme
ce titre doit remplir son ambition et celle de l’Empereur son beau-père, et qu’il aura des États suffisamment, 
la Hongrie, la Bohême, l’Autriche, le Milanois, etc., il
se pourroit faire qu’il cédât la Toscane à l’infant don
Philippe, que l’Empereur cédât Pavie et qu’il le fit roi
de Lombardie, ou bien qu’on lui donnât le royaume de
Corse avec quelques autres domaines ; car il est certain que c’est la reine d’Espagne qui a soutenu jusqu’ici ce
Théodore, roi de Corse, et les mécontents. Et l’on n’a
pas encore trop deviné pourquoi nous avons des troupes
dans ce pays-là. M. le marquis de Maillebois, lieutenant
général, a dû s’embarquer à Toulon, il n’y a pas longtemps, pour les y commander.


Le Roi touche ordinairement les malades le samedi
saint, après avoir fait ses dévotions. Cette année, sous
prétexte de quelque incommodité, il n’a fait ni la cérémonie, ni ses pâques ; cela a causé un grand scandale à
Versailles et fait beaucoup de bruit à Paris. Cela rend
publique son intrigue avec madame de Mailly. Il est
dangereux pour un roi de donner un pareil exemple
à son peuple, et nous sommes assez bien avec le Pape
pour que le fils aîné de l’Église eût une dispense de faire
ses pâques en quelque état qu’il fût, sans sacrilège et en
sûreté de conscience. 
 


	↑ Armand de Rohan, dit le cardinal de Soubise, né en 1717, second fils
de François-Jules de Rohan, prince de Soubise. Il devint membre de l’Académie française, grand aumônier, cardinal. Il mourut en 1756.

	↑ Il s’était retiré à Turin. Il fut obligé de s’éloigner. Sa mère, madame de Courbon, mourut de chagrin après une longue détention.

	↑ Elle mourut de la douleur que lui causa le scandale de cette affaire.

	↑ Je n’entends pas comment la Toscane a pu être le patrimoine de Farnèse. (Note de Barbier d’Increville.)









 Avril.
 
Annonce de paix. — Préparatifs. — Requête des avocats au Conseil supprimée. — Allusion sur le cardinal. — Les deux curés de Saint-Roch, MM. Brillon et Chéret. — Plaisanterie sur l’Université. — Collecte sur le cardinal de Tencin. — Mort du duc de Tresmes. — Le seigneur du Pied-Brûlé. — Funérailles du duc de Tresmes. — Poisson d’avril.

 
On prépare tout ici pour une publication de paix
solennelle, un feu à l’Hôtel de Ville à neuf piliers, un
grand bal. On dit même que M. le Dauphin et Mesdames
de France viendront à l’Hôtel de Ville voir cette fête. 
Tout se doit faire avec magnificence à cause de l’ambassadeur de l’Empereur et celui d’Espagne. La publication est annoncée pour mardi, 14 de ce mois. 


Depuis deux ou trois jours, la publication de la paix
est différée et remise, on n’en sait pas trop la raison. 
On dit que c’est à cause du rhume du Roi ; d’autres, que
tous les équipages nécessaires à cette marche ne sont
pas prêts, mais d’autres disent secrètement qu’il est parti un courrier pour l’Espagne, et que la ratification
de la reine d’Espagne remise ici par l’ambassadeur ne
s’est pas trouvée conforme en tout à ce qui avoit été arrêté entre la cour de France et l’Empereur. Si la paix ne
se publie que de quinze jours plus tard, sûrement, il y aura
eu quelque raison de cette espèce ; et si cela est, c’est
une imprudence un peu forte sur le compte du Cardinal.


Les avocats au Conseil supprimés et qui n’ont pas
repris de commission ont présenté au Roi une requête
très-bien écrite, où ils rendent compte de l’injustice
qu’on leur a faite et de l’impossibilité qu’il y avoit d’exécuter plusieurs articles du nouveau règlement pour la
procédure du Conseil. Ils concluent par cette requête à
ce que le Roi révoque l’édit de suppression et qu’il soit
sursis à l’exécution du règlement.


Cette requête a été regardée comme un coup hardi̟ ; 
c’étoit faire le procès au chancelier, et le règlement bon
ou mauvais étant une fois publié, il faut qu’il s’exécute
pour la dignité du ministère. Aussi cette requête a été
supprimée par un arrêt du Conseil, en sorte que voilà
plusieurs familles sans état, sans emploi pour subsister
et sans remboursement des charges et pratiques qu’ils
ont achetées. Cela servira d’exemples à toutes les compagnies et à tous les ordres pour instruire de la nécessité
de la subordination et de l’obéissance. 


Chanson sur l’air du Noël : Laissez paître vos bêtes, 
au sujet d’une femme de qualité d’un certain âge, remariée, qui étoit en doute si elle seroit grosse ou non : 



﻿Chez une vicomtesse, 

Puzot et Pérard[1] réunis

Formoient sur sa grossesse

﻿Deux différents avis. 

﻿Du cardinal, 

﻿Point de signal ;

 
Mais n’en seroit-il point ici

Comme du départ pour Issy ?

Vénus, qui rentre en danse, 

À plus d’un doute donne lieu. 

Puzot dit : « C’est à l’absence. » 

Pérard dit : « C’est à Dieu. »



Cette allusion est fort spirituelle par rapport à la démarche de M. le cardinal de Fleury, quand il quitta
Versailles, et qu’il partit avec toute sa maison pour Issy, 
qu’on ne savoit trop s’il n’avoit pas été remercié par le
Roi. 


Vers sur les deux derniers curés de Saint-Roch, dont
l’un étoit grand janséniste[2], et le dernier, nommé
Brillon, moliniste[3] ; le premier fort aimé de tous les paroissiens et le second très-mal reçu ; ils n’y ont été
qu’un an chacun : 



C’est ici la dernière place, 

Où, dans moins d’un an, furent mis

Deux apôtres, dont les avis

Étoient différents sur la grâce. 

Dieu, qui les a mandés tous deux

Pour leur éclaircir ce mystère, 

Évoquant la querelle aux cieux, 

Sur ce point, apprend à se taire.

 

C’est à présent, depuis un mois, M. Cheret[4], ci-devant
chanoine de Chartres, et fils d’un fameux traiteur de
Paris, qui est curé de Saint-Roch, homme suivant les
apparences convenables à la Cour. 


Plaisanterie sur l’Université de Paris au sujet de la
nomination de M. l’abbé de Ventadour pour recteur : 
« Vous êtes prié d’assister aux convoi et enterrement de très-haute et très-puissante dame, madame l’Université de Paris, fille aînée du Roi, décédée en son hôtel des sciences, le 2 mars 1739. 


« Son corps, mort sera déposé dans l’église des Révérends Pères Jésuites, pour y attendre la résurrection du bon sens en France. » 
Requiescat in pace.

 
« Son éloge funèbre sera prononcé le même jour, en
a l’hôtel de Soubise, par M. l’abbé de Ventadour, son unique héritier par droit de confiscation. »

 
On n’a encore entendu parler de rien des projets sur
ce nouveau rectorat ; on prend les mesures et l’on attend
l’occasion favorable pour tirer parti de ce changement.

 
Collecte très-vive sur M. le cardinal de Tencin :

 
« Sancte pater, qui nova cardinalis non tam sancti promotione æterno sacrum collegium opprobrio contaminasti, fac ut novus iste cardinalis scelerum omnium, scilicet simoniæ, confidentiæ, usuræ, incestus labe, tua potestate ablutus ad supremum Galliæ ministerium pervenire dignetur ! Qui vivis et regnas etbrevi moriturus es. » 


Notre Saint-Père a quatre-vingt-cinq ans et est fort
indisposé. On le disoit même prêt de mourir, il n’y a pas
longtemps. 


M. le duc de Tresmes, gouverneur de Paris, est mort
le 15 ou 18 de ce mois. Il a été exposé pendant quatre
ou cinq jours dans un lit de parade, avec toute la magnificence possible. Tout l’hôtel[5] étoit tendu de noir
jusqu’au toit. La ville et tous les couvents ont été jeter
de l’eau bénite. Il lui est arrivé une vilaine aventure. 
Les prêtres de Saint-Roch, qui y passoient la nuit, ayant
soupé dans une chambre voisine et bien régalés, ont bu
par trop et se sont tous endormis. Les cierges, qui étoient
autour du lit, par la grande chaleur du luminaire, se sont fondus, des mèches sont tombées sur le drap mortuaire, y ont mis le feu de façon que le cercueil de plomb
a fondu, et ledit seigneur mort a eu les pieds brûlés. 
On s’est aperçu de la fumée ; on a apporté des secours, 
heureusement, sans quoi l’hôtel et les prêtres auroient
été brûlés. Le duc de Gesvres, son fils, a fait venir par
la suite des Capucins ; mais les seigneurs, qui, comme
parents, étoient en deuil, ne disoient autre chose, sinon
qu’ils étoit en deuil du pied brûlé. Le nom lui est resté.


Lundi, 20 de ce mois, s’est fait l’enterrement, qui a
été des plus magnifiques. Tout le convoi a été, depuis
l’hôtel, rue Neuve-Saint-Augustin, jusqu’à Saint-Roch, à
pied. À cause de la longueur du convoi, on a pris par
la rue Neuve-des-Petits-Champs, la place de Vendôme et
la rue Saint-Honoré jusqu’à Saint-Roch. On est parti à
huit heures et demie de l’hôtel. De Saint-Roch, on a conduit le corps dans un carrosse à huit chevaux aux Célestins[6]. La marche étoit composée de cent pauvres avec
des flambeaux ; les couvents des Carmes, Cordeliers, les
trois maisons des Capucins[7], Petits-Pères de la place des
Victoires, Augustins et Jacobins, avec des cierges ; une
trentaine de ses Suisses, cinquante gentilshommes en
manteau et rabat à cheval. 


M. le duc de Gesvres avoit emprunté des chevaux des
mousquetaires gris, tous les archers de l’Hôtel de Ville, 
un grand nombre de domestiques en noir avec des flambeaux, une douzaine de pages à cheval, ses quatre-vingts
gardes à pied comme gouverneur de Paris, un premier
carrosse du corps à huit chevaux avec quatre aumôniers
à cheval, en surplis aux portières, un second carrosse
où étoient des prêtres, un troisième carrosse où étoient M. le prévôt des marchands qui donnoit la droite à M. le duc de Gesvres, comme gouverneur de Paris. On dit que
c’est la ville qui mène le deuil. On m’a dit aussi que
M. le cardinal de Gesvres, frère du défunt, étoit sur le
devant de ce carrosse, ce qui me paroît extraordinaire
à cause du rang de cardinal. Il y avoit douze carrosses
de deuil à six chevaux, trois carrosses à la livrée de la
ville, à six chevaux, plusieurs autres carrosses, et enfin
la marche étoit terminée, tant à pied qu’en carrosse, par
M. le lieutenant civil, M. le lieutenant de police et
M. Moreau, premier avocat du Roi au Châtelet. Cependant le Châtelet n’étoit point en corps. Il n’y avoit que
ces trois magistrats. Il y avoit, à ce qu’on dit, plus de
douze cents flambeaux. Il faisoit malheureusement un
temps épouvantable de pluie, vent et froid, ce qui n’a
pas empêché un concours de monde étonnant dans tout
ce passage, qui est fort long. On n’est sorti des Célestins
qu’à une heure après midi. 


Je ne sais pourquoi, deux jours auparavant, il y a eu
des défenses chez tous les imprimeurs d’imprimer la marche de cette cérémonie. Si c’est par la trop grande
magnificence de l’enterrement d’un gouverneur de Paris, 
fort au-dessus de celui d’aucun prince du sang ; d’autant
plus que, dans la maison de Gesvres, ils sont très-superbes. Cet enterrement ne sera pas sitôt payé.


Au surplus, nous sommes à la fin du mois ; la charpente du feu dans la Grève est au même état qu’elle étoit. 
On ne parle point de publication. Il faut bien que les
bruits qui ont couru soient véritables. Cela fait une
véritable cacade pour le ministère, et cela donne occasion de dire que le Cardinal radote un peu. Il est difficile, en tous cas, à quatre-vingt-sept ans, d’avoir la tête
assez forte pour gouverner un État comme celui-ci, et la
cupidité de gouverner et d’être toujours maître l’a si fort
gagné qu’il est plus jaloux que jamais de son autorité, 
et qu’il veut se mêler et décider de tout par lui-même. 


Des polissons ont mis, il y a déjà plus de quinze jours, 
sur un des piliers du feu, un placard : Poisson d’avril. 
C’est au commencement du mois qu’on a élevé ce feu, 
comme si on n’avoit fait ces préparatifs que pour rire, 
se moquer et attraper le peuple, c’est ce que veut dire poisson d’avril. 
 


	↑ Deux fameux accoucheurs. Le dernier est celui de la Reine. (N. de B.)

	↑ L’abbé Bence. 


	↑ Aubin Brillon de Jouy.

	↑ Parent de ce Cheret qui fut assassiné dans sa prison en 1723. 


	↑ L’hôtel de Tresmes était situé rue Neuve-Saint-Augustin, près de la rue
Sainte-Anne.

	↑ Ce couvent était situé près de l’Arsenal, à l’extrémité du quai dit des
Célestins, après la rue du Petit-Musc. Sur son emplacement, on a construit
une caserne. 


	↑ Les trois maisons étaient : rue Saint-Honoré, rue Saint-Jacques et au
Marais. L’église, située rue du Perche, est devenue une paroisse de Paris, 
sous le nom de Saint-François-d’Assise.









 Mai.

 Mort de la princesse de Conti, première douairière. — Le duc de La Vallière son héritier. — Assemblée de la faculté des Arts. — Protestation de MM. Gibert et Rollin. — La Constitution acceptée par la faculté des Arts. — L’abbé de Ventadour. — M. Gibert exilé à Auxerre. — Requête des opposants au Parlement. — Prix du pain. — Disette. — Tailles. — Trafic. — Réflexions de Barbier. — Le cardinal de Tencin à Rome. — Le cardinal de Fleury.
 

Madame la princesse de Conti, prémière douairière, 
veuve d’un prince de Conti[1], cadet de la première
branche de Conti, sortie de la maison de Condé, fille du
roi Louis XIV et de mademoiselle de La Vallière, qui est
morte carmélite, est décédée au commencement de ce
mois, âgée de soixante-treize ans, d’un abcès dans la
tête, et ayant beaucoup souffert pendant plus d’un an. 
On a pris le deuil le 7, jour de l’Ascension, pour quinze
jours. Elle avoit été intimement liée avec monseigneur le Dauphin[2], aïeul du Roi, et une des belles personnes
de la Cour, où elle a toujours été infiniment estimée. 
Son enterrement a été fait à Saint-Roch[3], sa paroisse, à
sept heures du matin, sans pompe, suivant son testament. Elle étoit fort riche, et elle a donné tout son bien
à M. le duc de La Vallière, son parent, et à M. le duc de
Vaujour, fils du duc de La Vallière, qui, par ce moyen, 
vont être de puissants seigneurs. 


Lundi, 11 de ce mois, il y a eu aux Mathurins une
assemblée générale de la Faculté des Arts de l’Université
de Paris, où l’on a consommé le grand projet du rectorat
de M. l’abbé de Ventadour, et de l’effet de cet arrêt du
Conseil qui a donné voix à tous les membres de cette
Faculté, au-dessous de trente ans, qui n’en devoient
point avoir. 


Il a été question de la Constitution Unigenitus. 
M. l’abbé de Ventadour a fait un très-beau discours
latin. Chaque nation[4] se distribue en tribu, et chaque
tribu en délibère en particulier à la pluralité des voix, et
donne ses conclusions. 


M. Gibert[5], qui a été plusieurs fois recteur, et qui est
syndic, et M. Rollin[6], si connu par ses ouvrages, à la
tête de soixante autres personnes de mérite et de distinction de la tribu de Paris, qui est celle que l’on redoutoit le plus, pour cette opération, se sont avancés
pour protester contre la délibération que l’on proposoit, 
sur ce que l’appel de la Constitution au futur concile
avoit été interjeté unanimement qu’il ne pouvoit être
révoqué que de la même manière et par les mêmes personnes, que le futur concile étoit saisi de l’appel, pourquoi formoient opposition à tout ce qui seroit fait, et
qu’ils renouveloient en tant que besoin leur appel. 


M. l’abbé de Ventadour leur a répondu que leur démarche étoit contre l’intention du Roi, qu’il avoit des
ordres pour ne recevoir aucune opposition ni protestation, que les suffrages étoient libres, et que la délibération se feroit à l’ordinaire, et il leur dit de se retirer. 


Si le recteur avoit été un simple régent à l’ordinaire, ces gens-ci se seroient sûrement révoltés, bataillés, et ils
auroient fait la même scène qu’à l’abbé Poirier, recteur, 
à qui ils firent mille insultes, jusqu’à lui déchirer la
robe ; mais la qualité de prince en impose toujours aux
hommes inférieurs.


On a donc délibéré par tribu, et toutes les conclusions
ont été unanimes à la pluralité des voix, même dans la
tribu de Paris, malgré ces contradictions pour révoquer
l’appel de la Constitution Unigenitus, lequel seroit rayé
et biffé des registres, comme nul et non avenu, et cette
fameuse Constitution a été reçue de cœur et d’esprit
comme un jugement dogmatique de l’Église universelle, 
purement et simplement, sans aucune restriction ni
réserve. Toute la Compagnie de Jésus et tous les jésuites
assemblés ne pourroient pas la mieux recevoir. Cette
grande assemblée a fini et s’est séparée avec joie et
applaudissement jusque-là que le recteur n’est reconduit ordinairement chez lui que par les officiers de chaque nation ; et toute cette cohorte noire, composée de
quatre cents personnes, a reconduit M. l’abbé de Ventadour dans une maison particulière qu’il a louée rue des
Maçons, indépendamment de l’appartement qu’il a au
collège du Plessis, parce qu’il est des statuts que le
recteur loge dans un collège. Il se trouve que l’abbé de
Ventadour occupe dans la rue des Maçons la maison
qu’avoit M. Aubry, avocat. C’est dans le même appartement où il avoit fait la fameuse consultation contre le
concile d’Embrun, qui a si fort excité le jansénisme, 
qu’a été travaillé et exécuté tout le projet pour cette
acceptation de la Constitution. 


Voilà un grand coup contre les jansénistes, car enfin
dans une décision bonne ou mauvaise, faite à la pluralité des voix, des opposants ne doivent être regardés
que comme des mutins : Autrement, il n’y auroit plus
d’avis ni de décision. Il y a eu des défenses faites chez
tous les notaires de recevoir aucune protestation, ni opposition. Les jansénistes disent bien que ces soixante
personnes qui ont réclamé sont gens d’un mérite distingué et connu, et que toute cette foule d’opinions n’est
que de la jeunesse gagnée par l’intérêt et l’envie de se
pousser. Cela est vrai dans le fond, car l’on dit que tout
ceci est l’ouvrage de M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, qui a fait sonder et manier tous ces jeunes
gens de l’Université, et qui a répondu de la réussite à
M. le Cardinal. C’est aussi l’abbé Piat, dernier recteur, 
et qui l’avoit été déjà une fois, qui a mené toute cette
intrigue. C’est un homme que je connois fort, de beaucoup d’esprit, et qui étoit même, il y a cinq à six ans, 
très-janséniste dans le cœur, qui s’est laissé gagner par
les politesses des grands, et qui n’y perdra rien, suivant
les apparences. 


Quoi qu’il en soit, la Constitution deviendra peu à
peu une règle de foi, et par ce que l’on voit, l’on peut
juger sainement du respect intérieur que l’on doit avoir
pour tous les grands points décidés par l’Église universelle. On doit compter que, de façon ou d’autre, cela a
été conduit de même par cabale et par intrigue, surtout
dans ces temps éloignés d’ignorance, où les gens d’église étoient seuls les maîtres.

 
Cette nouvelle aura fait ou fera grand plaisir à la cour
de Rome, à qui on fera bien entendre qu’il n’y avoit
que M. l’abbé de Rohan-Ventadour capable de cette
grande œuvre. Son chapeau sera mis sur-le-champ à la
teinture[7]. Il n’a que vingt-deux ou vingt-trois ans ; mais on dit généralement que c’est un homme très-aimable, 
de beaucoup d’esprit, parlant bien, séduisant par ses
façons polies et gracieuses. Il avoit régalé chez lui toute
l’Université, les uns après les autres : c’est bien le chemin
pour avoir les places de M. le cardinal de Rohan[8].

 
On va commencer, dit-on, par faire proposer l’acceptation à la Faculté de Médecine ; on viendra ensuite à
la Faculté de Droit, et il sera après question de signer
le formulaire pour avoir ses lettres de licence. Mais
voici un embarras : il faut que le licencié soit présenté
au barreau par un ancien avocat en la grande audience
de la Grand’Chambre, pour être reçu avocat ; savoir si
les avocats voudront les présenter. J’attends là-dessus
quelque nouveau tapage, qui finira encore de nécessité
par l’avilissement de l’Ordre ; par la grande règle, que
de petits sujets ne doivent point sortir de leur état pour
s’opposer aux intentions du Roi, et aux arrangements
en fait de religion, qui se trouvent appuyés de l’autorité
du Roi et de la plus grande partie des puissances ecclésiastiques.

 
Il y a eu une lettre de cachet lâchée contre M. Gibert, 
syndic, qui l’exile à Auxerre. C’est un homme de quatre-vingts ans, sur qui on fait un exemple, mais qui sera
d’ailleurs aussi bien à Auxerre qu’à Paris. On en avoit
porté aussi pour M. Rollin et pour M. l’abbé d’Eaubonne, 
chanoine de Notre-Dame, qui étoit de l’assemblée, sur
ce que celui-ci avoit dit, entendant claquer des mains à
la fin de l’assemblée, qu’il se doutoit bien qu’il y auroit
là plus de mains que de têtes ; mais il n’y a qu’une lettre
de cachet. 


M. Gibert, syndic, a fait signifier, le même jour, son
discours au greffe de l’Université, et les opposants leur
acte d’opposition ; sur quoi il a été rendu, le 14, arrêt
du Conseil d’État, qui supprime ces actes. Mais ces
soixante opposants ont présenté au Parlement une requête portant appel comme d’abus apparemment de la
conclusion (cette requête a été rapportée par M. l’abbé
Pucelle, le 14 au matin, même jour de l’arrêt du Conseil) ; 
et sur cette requête il y a eu une ordonnance du Parlement de : Soit communiquée à MM. les gens du Roi. 
Comme l’on est dans les vacances de la Pentecôte, on
ne voit rien paroître ; il faut attendre au lundi d’après la Trinité. M. le procureur général à mis néant sur la
requête, pour être rendue aux parties. On croyoit que
le Parlement s’assembleroit lundi après la Trinité ; mais
tout a été tranquille, et il n’a été question de quoi que
ce soit. C’est une affaire finie. 


Il y a quelque chose de plus intéressant que tout cela. 
Depuis près de dix mois, le pain vaut deux sols six deniers là livre à Paris, et même plus, et s’il n’est pas plus
cher, c’est qu’il a été taxé à deux sols six deniers par le
grand ordre et la police que l’on fait à Paris, où il est
grandement de conséquence d’éviter les suites de la
cherté du pain. Mais en Touraine et Anjou, et encore
d’autres provinces, il est constant qu’il n’y a pas de blé, 
que le pain y a valu longtemps plus de quatre à cinq
sols la livre, et que les paysans mangeoient de l’herbe. On
ne sait trop à quoi attribuer cette disette. On dit qu’on
a enlevé les blés de ces provinces l’année dernière, pour
en envoyer en Espagne, qui en manquoit, et qu’au lieu
d’une certaine quantité, par mauvaise manœuvre du
contrôleur général et des intendants, on a multiplié les
transports ; d’autres disent que les tailles[9] ne se payoient
pas bien dans ces provinces l’année passée, où il y avoit
beaucoup de blé, mais sans débit ; qu’on en a acheté
grande quantité pour faire ces envois ; qu’on en a gardé
une grande partie ; parce que la récolte de l’année dernière n’a pas été bien abondante, et qu’on leur revend
aujourd’hui le triple. Mais il s’agit de savoir qui fait
cette manœuvre et ce profit ; c’est ce que le premier ministre devroit approfondir pour punir vigoureusement, 
sans distinction de place ; aussi parloit-on de changement dans les ministres ; mais ces nouvelles n’ont pas
de suite et ne se confirment pas. Le Cardinal est fort
prévenu du contrôleur général, que je ne connois pas, Dieu merci ! mais contre lequel j’entends beaucoup de
plaintes.


Le Cardinal a vécu deux ans de trop pour la gloire du
ministère, où il y a eu du beau et du bon, malgré ce que
peuvent dire ses envieux ; il y a aussi de sa faute d’avoir
la rage de gouverner un État à quatre-vingt-six ans. 
Deux événements ternissent furieusement son histoire : 
la famine, qui arrive dans une partie du royaume, sans
qu’il y ait eu de disette de blé, soit par le mauvais ordre
de faire sortir trop de blé du royaume, soit par la friponnerie qu’il y a eue dans ces envois et qu’on ne punit
pas. La seconde chose est l’affaire de la paix annoncée
il y a plus d’un mois ; la charpente du feu de la Grève
toute élevée, qui se pourrit. On dit par plaisanterie qu’on
y fera un toit d’ardoises pour la conserver, et cela dans
le temps que les puissances ne sont pas généralement
d’accord sur les traités, et qu’il y a trois ans qu’on travaille à cette conciliation générale avant de publier la
paix. Il faut bien que le Cardinal, par facilité, ait été
surpris et joué ; mais cela fait des impertinences décidées pour le ministère de France à la vue de tous les
ambassadeurs et ministres étrangers. Il y a grande
apparence que le cardinal Tencin profitera de l’état de
son confrère pour se fourrer dans le gouvernement. 


Dans les Gazettes, on le faisoit partir pour aller à
Rome, et on ne le croyoit pas. Cependant il est certain
qu’il est parti pour son évêché d’Embrun et de là à
Rome ; mais il a ici son parti fait en cas d’événement. 


On a fait une plaisanterie, que le cardinal avoit eu un moment d’…… dont Barinc, son valet de chambre, 
avoit été tout surpris, ce qui a donné lieu à des vers[10]
sur son compte, qui ne partent pas de ses amis. 


	↑ Louis-Armand, prince de Conti, mort en 1685.

	↑ On alla jusqu’à dire qu’elle fut sa maîtresse. Mademoiselle Chouin, qui
devint la femme du Dauphin, avait été la demoiselle d’honneur de cette
princesse.

	↑ Elle demeurait à l’hôtel de Lorges, rue Neuve-Saint-Augustin, près le
carrefour Gaillon. 


	↑ Il y avait quatre nations dans la Faculté des Arts : France, Picardie, 
Normandie, Allemagne. La nation de France comprenait les tribus de Paris, 
Sens, Reims, Tours, Bourges. 


	↑ Il fut exilé à Auxerre par lettres de cachet.

	↑ Charles Rollin, historien, professeur et membre de l’Académie des
Inscriptions, auteur du Traité des Études, de l’Histoire Ancienne et de
l’Histoire Romaine, né à Paris en 1661, mort en 1741.

	↑ Il eut en effet le chapeau et prit le nom de cardinal de Soubise.

	↑ Son oncle.

	↑ Le payement des tailles est toujours le motif dans les mémoires pour
obtenir la permission de faire acheter des blés et de les faire sortir. 
(Note de Barbier.)

	↑ Ces vers ont été imprimés dans les Mélanges de Bois-Jourdain, ii, 
p. 121, sous le titre de le Siècle d’or, ou le Signe de santé de M. le Carinal de Fleury, avec quelques variantes.









 Juin.
 
Publication de la pois. — Te Deum. — Compliment de M. Le Camus, 
premier président de la Cour des Aides. — Illuminations.

 
Le lundi, premier de ce mois, on a enfin publié la paix
dont la cérémonie est depuis si longtemps promise. Cette
marche a duré depuis neuf heures du matin jusqu’à cinq
heures du soir. M. Hérault, lieutenant de police, et
M. Turgot, prévôt des marchands, tous deux conseillers
d’État, étoient sur des chevaux ornés et harnachés superbement, avec chacun cinq laquais de livrée.

 
Le mardi 2, on a chanté le Te Deum à Notre-Dame, 
où les Cours ont assisté à l’ordinaire, et de plus l’Université. Le soir, il a été tiré devant l’Hôtel de Ville un
grand feu d’artifice. Toutes les princesses du sang et les
ambassadeurs étoient à la Ville. Le concours de monde
étoit surprenant, non-seulement dans la Grève, mais
aussi à l’hôtel des Ursins[1], dont presque toutes les maisons étoient louées. La décoration du feu étoit extraordinaire et assez belle. Pour le feu, on s’attendoit à du
merveilleux, mais l’artifice n’a pas été bien servi. Il n’y
a point eu de bal à la Ville, des feux et des illuminations
dans les rues de Paris. 


Le mercredi 3, toutes les Cours ont été à Versailles
faire les compliments au Roi sur la paix. Celui de M. Le Camus, premier président de la Cour des Aides et décoré
de l’ordre du Saint-Esprit, a fait oublier tous les autres. 
Il est effectivement dur à la circonstance de la paix, et
la vérité y est un peu brutalement annoncée. Le voici
tel qu’il court dans Paris : 


« Sire,

 
« Le bruit des trompettes annonce la paix à votre peuple, à ce peuple qui gémit dans la misère sans pain et sans argent, obligé de disputer la nourriture aux bêtes qui sont dans les champs pendant que le luxe immodéré des partisans et des gens d’affaires semble
encore insulter à la calamité publique. Un seul regard favorable de Votre Majesté dissipera tous ces malheurs et rendra la paix l’objet de la joie universelle. »


Tous ces faits sont vrais, mais il est vrai aussi qu’il y
a eu des ordres servis non-seulement pour Paris, mais
pour les provinces, joint aux grandes charités des évêques. L’archevêque de Tours[2] fait actuellement travailler par jour neuf cents personnes pour les faire vivre. 
Quoi qu’il en soit, le compliment est vif. Il l’a prononcé
très-haut. Toute la Cour est demeurée muette ; le Roi a
paru même surpris. On dit que le Cardinal a dit à M. le contrôleur général : « Il se venge de la pension qu’on lui a refusée l’année passée. » C’est toujours un coup
hardi, désapprouvé de la plus grande partie. Ce qui a
surpris a été de le voir sortir de la bouche d’un homme que l’on regarde comme un sujet simple et fort ordinaire.

 
Dimanche, 7 de ce mois, il y a eu une illumination
fort magnifique dans l’hôtel du prince de Lichteinstein, 
ambassadeur de l’Empereur, qui loge à l’hôtel de Mailly, 
vis-à-vis le Pont-Royal. Cela auroit été bien plus beau
sans un vent froid qui n’a pas permis que tous les lampions fussent allumés ensemble. Cela n’a pas empêché
qu’il n’y ait eu du monde dans les Tuileries et sur les
quais toute la nuit. Le lundi 8, il y a eu chez lui un
grand souper pour les ministres étrangers et les ministres 
de France, hors le Cardinal et le chancelier[3].


Le Roi est parti, le 9, pour Compiègne, où il fait un
voyage de deux mois ; la Reine et M. le Dauphin sont du voyage. 


	↑ Dans la Cité, sur le port Saint-Landi, aujourd’hui quai Napoléon. Dès le
seizième siècle, on ouvrit sur une partie de son emplacement une rue dite rue du Milieu des Ursins, et on y construisit plusieurs maisons.

	↑ Louis-Jacques de Chapt de Rastignac, archevêque de Tours, 1723-1751. 


	↑ Voyez le Mercure de France, 1739. juin, p.  1242.









 Juillet.
 
Le foi à Compiègne. ― Camp. Attaque du polygone.

 
Il y a eu à Compiègne un camp où étoit le régiment
du Roi, et quelques autres. M. le comte d’Eu, second
fils de M. le duc du Maine, commandoit le camp et y a
fait une très-grande dépense. 


On a fait l’attaque du fort polygone, on a jeté des ponts
sur la rivière, et tous les exercices de guerre pour le divertissement et l’instruction de M. le Dauphin, et l’on
dit que tout y a été servi à merveille, surtout de la part de l’infanterie. 
 








 Août.
 
Mariage de Madame Première. ― Préparatifs. ― Feu d’artifice de l’ambassadeur d’Espagne. ― La maison de M. de Saint-Port. ― Guerre de l’Angleterre contre l’Espagne. ― Le Cardinal. ― La Corse soumise. ― Mariage du Dauphin. ― Défaite de l’Empereur. ― Madame la jeune Duchesse et le marquis de Bissy. ― Jalousie de M. le Duc. ― M. de Lezonnet, gardien. ― Réjouissances. — Insolence des artificiers. — Bal à la Ville.

 
Depuis le retour du Roi, il y a de grandes nouvelles
en ce pays. On songe à tous les préparatifs de la plus
grande magnificence pour le mariage de Madame Première avec don Philippe, Infant d’Espagne ; le marquis
de Las Minas[1], ambassadeur d’Espagne, a pris caractère
d’ambassadeur extraordinaire pour faire la demande de
Madame. Le mariage se fera dans la chapelle de Versailles ; c’est M. le duc d’Orléans qui l’épouse au nom de
l’Infant don Philippe. Le mercredi, 26 de ce mois, il y
aura ensuite un grand feu d’artifice que l’on construit
depuis longtemps dans le jardin, vis-à-vis de la grande
galerie, et le soir, le banquet royal où le Roi soupera
avec toutes les princesses du sang. 


Le 27, M. l’ambassadeur d’Espagne fait tirer un feu d’artifice sur la rivière, vis-à-vis de son hôtel, qui est sur
le quai Malaquais, quelques maisons avant les Théatins[2], 
et donnera chez lui un grand souper à toute la Cour et
tous les ministres étrangers. Son hôtel est sur la même
ligne et la même hauteur pour les appartements qu’une
maison voisine qui appartient à M. Glucy de Saint-Port, 
conseiller au Grand Conseil[3]. Lui ayant demandé pour
y faire ouvrir une communication, M. de Saint-Port s’est
excusé sur ce que nombre de seigneurs et dames de la
Cour lui ayant demandé des places pour voir le feu, 
M. l’ambassadeur en a parlé à M. le Cardinal, qui a écrit 
à M. de Saint-Port qu’il lui feroit plaisir de céder sa
maison. Cela a passé pour un ordre poli, et pour en éviter un autre il l’a abandonnée. Il s’est trouvé une seconde maison, par delà celle de M. de Saint-Port, aussi
convenable, appartenant à M. de La Villemurs[4], receveur
général des finances de Paris, Même demande ; il s’est
excusé sur ce qu’il avoit deux caisses publiques. Il a eu
ordre de céder son premier appartement pour percer
pareillement les murs de communication, en sorte qu’il
aura par ce moyen vingt croisées d’enfilade.

 
Le 28, il y aura repos, et le 29, l’Hôtel de Ville de Paris fait tirer un très-beau feu d’artifice que l’on construit et qui tient toute la surface de la plate-forme où est le cheval de bronze, sur le Pont-Neuf. Les décorations de ces trois feux sont entreprises par Servandoni[5], 
fameux peintre, et l’on dit que l’artifice a été conduit
et sera tiré par un ingénieur de Saxe[6] que l’on fait venir
ici parce qu’ils sont très-habiles en Saxe pour les feux
d’artifice. On y fait des feux de beaucoup supérieurs aux nôtres.

 
Le Roi viendra sur le balcon du vieux Louvre voir ce
feu d’artifice ; le 30 il y aura un grand bal dans l’Hôtel
de Ville, pour lequel on a fait de la Cour une grande salle
bien planchéiée, couverte et garnie de décorations en
marbre et dorées, qui, selon les apparences, fera un
très-bel effet par les illuminations ; et le 1er septembre
est arrêté le départ de Madame pour l’Espagne. 


Pendant tous ces grands préparatifs, on en fait d’autres
sur mer, attendu que le 22 du mois de juillet il y a eu
en Angleterre une déclaration de guerre contre l’Espagne, 
avec injonction aux Anglois de courre sur les Espagnols. 
Toutes les négociations au sujet des indemnités demandées par l’Angleterre à l’Espagne pour vaisseaux pris[7]
n’ayant pas réussi. Comme il y a grande apparence que
nous prendrons parti pour l’Espagne, et que tout cela
est peut-être mené de loin par des ressorts de politique, 
il est certain qu’on travaille ici à mettre une flotte sur
pied. Il y a même déjà du temps que M. le marquis
d’Antin[8] se promène avec sept ou huit vaisseaux dans la mer Baltique sans qu’on en dit d’autre raison, sinon
pour lui faire connaître la mer. Il est arrivé en Suède, et
l’on voit à présent la raison de cette promenade. Les
Hollandois ont déclaré qu’ils ne prendroient point de
parti, et de là l’on conjecture que l’Angleterre n’étant
pas en état de soutenir cette tentative, il y aura quelqu’accommodement, surtout parce que l’on suppose que
M. le Cardinal n’aime ni les frais ni l’embarras de la
guerre, quoiqu’il soit en parfaite santé, quod mirandum, 
cela ne va pas à son grand âge. Cependant ceci est un
beau prétexte aux Espagnols pour tâcher de reprendre
le port de Gibraltar, qui est un morceau trop avantageux
aux Anglois.


Pendant ce temps, M. le marquis de Maillebois, qui
commande notre armée en Corse, a réduit cette île entièrement, sans grande bataille. Tous les chefs des mécontents se sont rendus, et on lui a apporté les clefs des
villes, mais toujours sous la protestation de ne point
rentrer sous la domination des Génois. Cela a fait dire
aux spéculatifs qu’il y avoit des arrangements pour donner cette île à don Philippe, second Infant d’Espagne, 
et qu’il auroit le titre de roi de Corse, lors de son mariage, d’autant qu’il a paru surprenant à tout le monde
qu’on donnât la fille aînée du roi de France à un prince
particulier sans titre, et qui n’a même aucun apanage
en Espagne, dont les deux frères sont roi d’Espagne et
roi de Naples. Si cela arrive, cela contentera ceux qui
avoient peine à concevoir pourquoi et comment on exposoit nos troupes à cette guerre de Corse pour la seule
considération de la république de Gênes[9].

 
Le mariage de M. le Dauphin est aussi arrêté et dé-
[8] terminé avec la seconde Infante[10] d’Espagne, qui est de
son âge. On disoit d’abord qu’elle viendroit ici par la
même occasion, dans les mêmes équipages qui viendront
prendre Madame de France, et ensuite dans ceux qui
auront conduit Madame ; mais il n’y a pas d’apparence
que cela se fasse : je crois que l’exemple qui est déjà
arrivé pour la première Infante apprendra aux Espagnols
à ne point envoyer ici de princesses que lors du mariage.


Le bruit a couru ici que la première Infante d’Espagne
est morte de la petite vérole il y a quinze jours. Cela ne
se confirme pas, mais peut-être aussi ne veut-on pas
déclarer cette mort que toutes les fêtes ne soient faites ? 


L’Empereur, quoique notre bon ami en apparence, 
ne voit pas tranquillement tous nos plaisirs. Il y a eu en
Hongrie une assez grande bataille aux environs de Belgrade dans laquelle il a perdu réellement plus de quinze
mille hommes, entre autres plusieurs princes, généraux
et une grande quantité d’officiers. Les Turcs deviennent
à craindre pour ce pays-là, M. le marquis de Bonneval[11], 
qui commandait un corps de cavalerie, et qui en veut
personnellement à l’Empereur, s’est vengé cruellement. 
On dit qu’il a bien discipliné les troupes du Grand Seigneur ; la troupe qu’il conduisoit étoit armée à la françoise ; on dit aussi qu’il y a dans cette armée quantité
d’officiers françois bien reçus et bien payés, et que l’on
ne gêne point sur le fait de la religion ; ils n’en agissent
plus même avec cruauté comme autrefois, ils traitent
bien les prisonniers et font des échanges. Si cela se perfectionnoit, cet empire riche et fertile en hommes se
feroit respecter de ses voisins.

 
Le prince de Hesse-Reinsfeld, frère de madame la
duchesse de Bourbon, a été blessé dans cette action, et
on a reçu la nouvelle depuis huit jours qu’il étoit mort
de ses blessures, ce qui a causé un très-grand chagrin à
cette princesse, qui aimoit fort son frère.

 
Les malheurs ne vont pas seuls. Il est arrivé histoire dans la maison de Condé. Il est revenu à M. le Duc que
madame sa femme avoit quelques particularités avec
M. le marquis de Bissy, commissaire général de la cavalerie[12], jeune homme bien fait ; qu’elle lui avoit donné
son portrait, et qu’il y avoit eu des lettres respectives, 
ce qui a d’autant plus surpris notre seigneur duc que
madame la jeune duchesse étoit très-resserrée, toujours
avec des dames, et n’ayant aucune liberté de voir des
hommes. Il a fait grand bruit, il a pris à partie toutes
les dames qui sont attachées à la princesse. On dit même
qu’il a traité très-durement madame la Duchesse sa
mère jusqu’à lui reprocher qu’elle avoit été la m… de
ses filles, et qu’elle vouloit l’être de sa femme. Mais madame la Duchesse, qui a beaucoup d’esprit, l’a traité à
son tour comme un fou, non-seulement d’avoir un pareil
soupçon sur sa femme, mais même de faire un si grand
fracas pour une chose aussi légère qu’une simple galanterie. On a dit qu’il vouloit renvoyer la princesse dans
son pays ; d’autres que, sous prétexte de la mort de son
frère, elle avoit demandé à se retirer dans un couvent. 
Ce qui est de certain, c’est que M. de Sézonnet, conseiller au Parlement, qui a l’expectation de chef du conseil
de M. le Duc à la place de M. de Fortia, conseiller d’État, 
et qui se mêle, à ce qu’on prétend, de bien des choses
qui ne regardent pas un chef de conseil, a fait fermer toutes les portes des gardes-robes derrière l’appartement de madame la Duchesse.

 
On prétend aujourd’hui qu’on a fait entendre à M. le Duc qu’une affaire d’éclat lui feroit tort à la Cour et
dans le public, et que les choses sont pacifiées. On dit
aussi que c’étoit une simple fille de garde-robe qui recevoit et rendoit les lettres, et que nulle personne n’étoit
dans le secret. Ce qui est encore certain, c’est que le
marquis de Bissy a eu ordre de se rendre à son régiment, 
ce qui est une espèce d’exil dans un temps où pas un
colonel n’y est.


M. de Sézonnet, non-seulement ne devroit pas entrer
dans les détails d’une pareille affaire, mais en tout cas
il agit bien imprudemment de prendre si ouvertement
le parti de M. le Duc et suivre ses premières idées. Ces
sortes de querelles s’accommodent toujours par la suite
par une espèce de justification à laquelle tout le monde
donne les mains, et M. de Sézonnet en sera la victime.


On trouve dans ces imprimés[13] la relation de la cérémonie du mariage de Madame Première et la description
des feux et des fêtes donnés à cette occasion, et il est
vrai de dire qu’elles perdent de leur beauté dans les
relations. 


Le feu de Versailles étoit très-vaste. La décoration
qui étoit en face de la galerie avoit beaucoup plus de
face. Le dessin en étoit beau et l’illumination d’un grand
goût. L’enceinte des chaises où étoit le monde placé par
billets joignoit le bâtiment et régnoit le long de la galerie, qui étoit garnie de lustres, vis-à-vis des fenêtres et
très-bien illuminée ; on y jouoit à différentes tables. 
Avant le feu, tous les princes et seigneurs venoient se
montrer aux fenêtres et voir le public nombreux. Le Roi, la Reine et Madame vinrent ensuite se placer à la 
fenêtre du milieu, sur un tapis, et le Roi donna le signal
par une fusée qu’il tenoit à sa main.

 
Les jardins étoient éclairés au loin par des lampions, 
et les cours du château étoient garnies de quantité de
pots de feu qui faisoient un très-bel effet.

 
Le feu de l’ambassadeur d’Espagne fut fort bien exécuté pour l’artifice, mieux même que celui de Versailles ; 
il ne fut pas aussi long, mais il fut servi plus de suite. 
Je ne vis point celui-ci, qui se tira le lendemain. La
peine de prendre place sur la terrasse de Versailles, d’avoir été exposé cinq heures de temps au soleil, en attendant la nuit, et le voyage, m’avoient rebuté d’artifice, 
d’autant que celui de Versailles avoit été fort long et 
qu’il y avoit eu des morceaux magnifiques.

 
À l’égard de la décoration du feu de l’ambassadeur, 
qui étoit flanqué vis-à-vis son hôtel, contre le parapet du
Louvre, quoiqu’il y eût une charpente considérable et
de fort belles peintures (j’y allai le soir après le feu
tiré et que toute la décoration étoit encore illuminée et
éclairée par derrière les toiles), cela faisoit une confusion
qui ne répondoit pas à ce qu’on avoit attendu.


Pour la fête de la Ville, elle surpassoit toutes les autres
par la magnificence et par la galanterie. À la vérité, sa
position étoit extrêmement avantageuse, les deux bords
de la rivière jusqu’au Pont-Royal garnis d’échafauds
remplis de monde faisoient un grand spectacle. Le salon
en colonnade qui est au milieu de la rivière, sur un bateau rond, vis-à-vis le balcon du Louvre, où étoit le Roi
et la Cour, et où étoit la musique, étoit d’une invention
parfaite. Tout étoit garni de lampions dans des verres
de toutes sortes de couleurs qui rendoient un éclat singulier. Cela représentoit un palais enchanté. 


Rien n’étoit encore plus galant que les petits bateaux
qui se promenoient des deux côtés de la rivière. Ils
étoient figurés en petits navires et garnis chacun de quatre cents lanternes. Il y avoit soixante-dix bateaux
de cette espèce, et d’autres dorés et figurés en monstres
marins qui venoient l’un sur l’autre et se battoient par
des artifices.


L’artifice du grand feu fut beau, mais il n’eut pas le
succès qu’on attendoit. La police avoit ordonné de fermer les fenêtres et d’avoir des tonneaux pleins d’eau dans
tout le voisinage du Pont-Neuf, crainte d’incendie. Mais
cette précaution fut fort inutile, car le morceau d’artifice qui devoit terminer le feu et qui devoit être surprenant par la grande quantité de feux qui devoit partir à
la fois manqua par la malice des artificiers de Paris qui
étoient employés pour servir le feu à différents endroits, 
et cela par jalousie de métier contre l’entrepreneur
étranger, qui ne savoit pas parler françois. Jusque-là
que le Roi envoya lui-même demander si le feu étoit
fini, parce qu’on attendoit toujours quelque chose
d’extraordinaire, et que pendant un gros quart d’heure
on tira fusée à fusée.


Cette insolence a été punie ; on en a mis plusieurs en
prison. On parloit de leur faire perdre leur maîtrise et
de punition corporelle. Mais ils en ont été quittes pour
des amendes considérables.


À l’égard du bal qui se donna le lendemain à la Ville, 
il étoit de la dernière magnificence. La salle que l’on
avoit construite dans la Cour étoit accommodée et illuminée au mieux, et l’on tournoit en haut dans les appartements qui sont autour de la cour et qui étoient diversement ornés avec des toiles peintes en or et en argent. Il y avoit une symphonie nombreuse et dans plusieurs
endroits. 


Il y avoit sept ou huit cabinets de rafraîchissements, 
remplis non-seulement de toutes sortes de rafraîchissements, biscuits, oranges, pommes d’api, mais aussi de
daubes, pâtés, et de toutes sortes de vins, même de
liqueurs et de paquets de confitures sèches ; et tout cela étoit offert par nombre d’officiers, à six heures du matin
de même que pendant la nuit, avec une affluence étonnante de masques ; car on n’entroit que masqué avec
des billets. On avoit même eu la précaution de destiner
des cabinets avec des inscriptions au-dessus des portes : 
Garde-robes pour les femmes ; garde-robes pour les hommes, avec des femmes de chambre dans les unes et
des hommes dans les autres : Et au surplus un ordre
infini par la quantité des sentinelles distribuées à chaque
escalier et à toutes les portes. Cette fête a fait un honneur infini à M. Turgot, prévôt des marchands, pour sa
sortie de place, et elle a dû coûter beaucoup. On croyoit
que le Roi y viendroit, mais il n’y vint pas[14]. 


	↑ Ambassadeur à Paris depuis 1730.

	↑ Cet ordre fut fondé en 1524 par le pape Paul IV, alors Paul-Pierre
Caraffa, évêque de Chiesi au Theate. Les Théatins portaient l’habit clérical et se distinguaient par leurs bas blancs. Le cardinal Mazarin introduisit
ces religieux en France en 1642 et les établit sur le quai Malaquais, 
dont une partie, appelée depuis quai Voltaire, fut alors nommée quai des Theatins. L’entrée du couvent existe encore au no 21 du quai Voltaire. 


	↑ M. de Saint-Port était conseiller au Parlement et non au Grand Conseil. 
Il était aussi propriétaire de l’hôtel occupé par l’ambassadeur, et qui avait
appartenu à M. de Chamillard.

	↑ Fillion de Millemur, né à Reims, qui devint fermier général en 1719. 
Il fut aussi receveur général des finances de la généralité de Paris. C’est sans
doute le même personnage qui est désigné dans les Mélanges de Bois-Jourdain, t.  1, p.  431, sous le nom du président Fillon. Ce nom se trouvait, par
malheur pour le président, être également celui de la Bonne année du cardinal Dubois. Cette synonymie attira à madame la présidente plusieurs aventures désagréables.

	↑ Jean-Nicolas Servandoni, artiste, né à Florence en 1695. Il est, comme
peintre, auteur du tableau des Ruines. Architecte, il a élevé le portail de
l’église de Saint-Sulpice. Il mourut à Paris en 1756. 


	↑ Nommé Elric.

	↑ Ces faits remontaient à l’année 1735. Des navires anglais faisant la
contrebande avaient été saisis dans les colonies espagnoles de l’Amérique
méridionale, Il y eut une convention signée au Prado, le 11 janvier 1730. Les
communes rejetèrent cet arrangement, et une guerre maritime commença
entre l’Espagne et l’Angleterre.

	↑ 
Antoine-François de Pardaillan de Goudriu, marquis d’Antin, Il était petit-fils du duc d’Antin, beau-frère du Régent. Il avait le grade de vice-amiral, que sa mère, la comtesse de Toulouse, lui avait fait obtenir. Il mourut
en mai 1741, ainsi que nous le verrons plus bas. 


	↑ Barbier en voyant, en 1768, le roi de France, à la suite du traité
avec les Génois, prendre le titre de roi de Corse, aura sans doute compris
que l’intérêt guidait le gouvernement dans cette guerre.

	↑ Marie-Thérèse-Antoinette-Raphaël, Infante d’Espagne, née en 1726,  morte à Paris en juillet 1746. 


	↑ Claude-Alexandre, comte de Bonneval, né en 1675 dans le Limousin. Il servit dans la marine, sous Tourville ; en Italie, sous Çatinat et Vendôme ; fut disgracié par Chamillard, passa au service de l’Empereur et combattit contre la France. Mécontent de la cour de Vienne, il se sauva en Turquie, se fit mahometan, et, sous le nom d’Achmet-pacha, essaya d’organiser les troupes
ottomanes. Disgracié, il se disposait à rentrer en France lorsqu’il mourut en
1747. On a publié sous son nom des Mémoires qui paraissent apocryphes.

	↑ On donnait ce titre à l’officier qui commandait la cavalerie légère sous
le colonel général. Il avait un régiment à lui.

	↑ Barbier insère ici dans son Journal, ms., t.  iii, p.  507, la Description de la Feste donnée à Versailles, à l’occasion du mariage de Madame Élisabeth, fille aînée du Roy, avec don Philippe, infant d’Espagne, in-4, 23 pages, avec une planche.

	↑ Barbier termine ici le récit de l’année 1739.
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 ANNÉE 1740.
 


 Janvier.
 
M. Hérault, intendant de Paris. — Mort du duc de Bourbon ; son testament. — La duchesse de Bourbon. — M. de Lezonnet.


M. Hérault, intendant de Paris, ne paroît pas devoir
jouir longtemps des faveurs qu’il a reçues de la Cour. Il
est toujours mal et est changé comme un homme qui
n’en peut pas revenir. Il y a divers bruits sur le sujet
de sa maladie qui dure déjà depuis longtemps. Les uns
disent que c’est jalousie de sa femme, qui est une des
jolies femmes de Paris, sur le compte de qui on met
M. le duc de Boufflers, depuis M. le duc de Durfort. Ce
lieutenant de police n’a pas osé murmurer, il n’auroit
pas manqué d’être chansonné. D’autres disent qu’il y a
de la malignité dans sa maladie, et que les médecins
n’ont pas osé l’en avertir, crainte de lui donner des
soupçons sur la conduite de sa femme, que l’on excuse
cependant, en disant qu’elle peut avoir cet accident de
naissance, étant fille de M. Moreau de Séchelles, intendant de Maubeuge, lequel, au vu et su de Paris, a été
traité aux Invalides, il y a nombre d’années, et y a
même pensé périr.


M. le duc de Bourbon[1] est tombé malade à Chantilly, 
depuis dix à douze jours, d’une dyssenterie violente, à
laquelle il avoit été sujet depuis plusieurs années. M. Sylva, son médecin, a appelé M. Dumoulin, ils ne
l’ont pas cru en danger ; cependant il est mort mercredi, 
27 de ce mois, à midi. Tous les princes et princesses, ses
frères et sœurs, et de la famille y étoient depuis huit
jours avec la jeune Duchesse.


Il laisse une veuve jeune, âgée seulement de vingt-cinq ans, et un prince de trois ans et demi. Il a fait un
testament par lequel il nomme madame la Duchesse, sa
femme, et M. le comte de Charolois, son frère, tuteurs
honoraires du prince, et un Conseil de tutelle composé
de M. de Lezonnet, conseiller au Parlement, pour chef ; 
de MM. Cochin et Huart, avocats, et de M. Gougenot, 
attaché depuis longtemps à la maison, pour tuteur onéraire, et aussi du Conseil de tutelle. Il a défendu de
vendre les meubles et la vaisselle d’argent ; il ne récompense qui que ce soit de sa maison, soit principaux-officiers ou subalternes, soit domestiques. Il en laisse le soin au Conseil de tutelle.

 
Le prince ne sera pas beaucoup regretté de la part
du public ; il a un grief qui ne s’efface pas aisément, 
qui est de lui avoir fait manger le pain très-cher, pendant un temps considérable. À l’égard de sa femme, elle
étoit infiniment gênée, n’ayant pas la liberté d’aller ni
de voir les personnes qui pouvoient lui convenir, quoique de son côté on sût publiquement qu’il avoit madame la comtesse d’Egmont pour maîtresse. D’ailleurs, 
la dernière histoire de madame la Duchesse avec le
marquis de Bissy, et la conduite qu’a tenue M. le Duc à
ce sujet, ne l’ont pas disposée à regretter M. le Duc.


Au surplus, le sort de la jeune Duchesse n’est pas fort
heureux, à la liberté près. Elle n’étoit point en communauté, et elle n’a d’autre reprise qu’une dot d’une somme
de vingt-cinq mille livres, ce qui paroît fort extraordinaire, et un douaire de trente mille livres par an, ce
qui est fort au-dessous de la dépense que doit faire cette
princesse, en sorte qu’elle n’a de ressource que dans les pensions que le Roi peut lui donner, et dans les facilités
qu’elle trouvera de la part de M. le comte de Charolois
et du Conseil de tutelle. On ne croit pas même qu’elle
puisse accepter la garde noble du jeune prince, à cause
des dettes mobilières qui vont, dit-on, à cinq millions, et des grands biens substitués qui n’y entrent
pas. 


Le Roi a accordé au jeune prince de Condé la charge
de grand-maître de sa maison, dont M. le comte de Charolois son oncle fera les fonctions. Il a été bien reçu et à
prêté serment à cet effet. On croyoit que ce pouvoit être
pour M. le duc de Chartres, mais on dit que M. le duc
d’Orléans, qui avoit toujours été brouillé avec M. le Duc
depuis la mort de M. le Régent son père, n’a pas voulu
la demander. 


Pour le gouvernement de Bourgogne[2], le Roi l’a promis au jeune prince, quand il aura l’âge de dix-huit ans, 
et il sera en attendant exercé par M. le duc de Saint-Aignan, qui est actuellement ambassadeur à Rome, qui
n’est pas riche. Ce gouvernement-là vaudra bien cent
cinquante mille livres par an. 


Tout le monde prévoyoit bien que M. de Lezonnet
ne resteroit pas un moment dans la maison après la
mort de M. le Duc, sur la façon indigne dont il s’est
conduit contre madame la Duchesse dans la dernière affaire : Comme il n’y a pas de loi qui exempte un prince
plus qu’un autre d’être cocu, quand cela arrive, ou du
moins quand il le soupçonne, un homme de confiance
ne doit jamais entrer dans la passion et l’aigreur ; il
rend service à toutes les parties intéressées en diminuant les objets. On dit qu’aussitôt la mort de M. le Duc, M. le comte de Charolois s’est transporté dans
l’appartement de M. de Lezonnet à Chantilly, et y a mis le scellé avec son cachet. On ne peut mieux marquer
le mépris personnel et la méfiance sur la probité[3].


Ainsi, jeudi au soir, M. de Lezonnet, voulant prévenir
son congé, a donné sa démission de l’emploi de chef du
Conseil de tutelle. Il a été nommé aussi exécuteur testamentaire avec un legs d’un diamant de cinquante
mille livres ; il aura le diamant et ne se mêlera en rien
de l’exécution. M. le comte de Charolois a admis au
Conseil de tutelle M. Visinier, avocat, son conseil.


Le corps de M. le Duc a été conduit à l’hôtel[4], à Paris, 
vendredi 29, et madame la Duchesse s’est retirée dans
le couvent du Précieux Sang[5]. 


C’est M. de Fortia, conseiller d’État, et qui étoit toujours en chef dans la maison de M. le Duc, qui a été
choisi pour chef du Conseil de tutelle à la place de M. de Lezonnet. C’étoit lui qui avoit produit M. de Lezonnet, 
et celui-ci n’avoit rien négligé pour le supplanter et
prendre en entier la confiance de M. le Duc. 
 


	↑ Louis-Henri, duc de Bourbon, pair et grand-maître de France, gouverneur de Bourgogne, né le 18 août 1692, mort à Chantilly le 27 janvier 1740. Il a laissé un fils, Louis-Joseph, duc de Bourbon, né en 1736, qui épousa Charlotte de Rohan-Soubise. (Moréri.) — C’est ce dernier duc de Bourbon
qui commanda pendant la révolution l’armée dite de Condé.

	↑ La France était partagée en trente-huit gouvernements. Les gouverneurs, investis d’attributions militaires, avaient chacun une compagnie de gardes.

	↑ Ayant été reçu conseiller au Parlement, le 18 avril 1768, j’ai vu assez
longtemps M. de Lezonnet, conseiller de Grand’Chambre. Il étoit d’une bonne
maison de Bretagne. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ L’hôtel de Bourbon-Condé était situé sur l’emplacement du théatre de l’Odéon.

	↑ Rue Saint-Antoine.
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Funérailles du duc de Bourbon. —  Dettes considérables qu’il laisse en mourant. — M. Bauyn d’Angervilliers, secrétaire d’État de la guerre. — M. de Chavigny. — M. de Breteuil. — Affaires de la famille Le Camus.


Le corps de M. le Duc a été exposé dans l’hôtel avec
beaucoup de magnificence, mercredi 3 février, pour y
rester huit jours dans une chapelle ardente avec deux
autels où on disoit des messes. 


Mercredi, 5, M. le prince de Conti y a été jeter de l’eau
bénite de la part du Roi, à trois heures, accompagné de
gardes du corps et Cent-Suisses. Tous les princes et princesses y ont envoyé de même ; et le Parlement et
les autres Cours souveraines ont été jeter de l’eau bénite
en vertu de lettres de cachet. 


Le lundi, 8, son cœur a été porté avec pompe en l’église des Grands-Jésuites. 


Le mercredi, 10, s’est fait le convoi à sept heures du
soir. Il n’y avoit pas le cortège et le nombre de gens à
cheval que l’on attendoit. Le corps de M. le Duc étoit
dans un chariot à huit chevaux avec quatre aumôniers
à cheval, qui portoient le poële. Il étoit précédé des hérauts d’armes. Le chariot étoit très-élevé à la hauteur
du balcon de la Comédie-Françoise d’où je le vis passer. 
Il a été porté à Enghien, autrefois Montmorency[1], où
sera dorénavant la sépulture des princes de la maison
de Condé, parce que la terre de Vallery[2] a été, dit-on, 
vendue. On doit même faire revenir de Vallery tous les
cercueils des princes de cette maison pour les mettre à
Enghien. M. l’évêque de Mâcon et MM. les comtes de
Charolois et de Clermont, frères, conduisoient cette
pompe funèbre avec plusieurs autres personnes et officiers du prince ; il y avoit à la suite huit carrosses de
deuil à six chevaux.


On a quitté le deuil en cour le mardi, veille du convoi, 
et il n’a été que de onze jours. Madame la Duchesse
veuve est revenue quelques jours après à l’hôtel. 


Il est vrai, et je le sais du Conseil, que M. le Duc a
laissé pour huit millions de dettes. Il faisoit des dépenses considérables surtout à Chantilly, sans connoissance de ses affaires et sans ordre de la part de M. de Lezonnet. On convient que s’il avoit vécu encore trois
ans sur le même pied, ses affaires auroient été entièrement dérangées. Ce qui paroît bien extraordinaire pour
un prince très-puissant, et qui a dû faire des profits très-considérables dans le système[3]. On vendra tous les effets mobiliers et des bijoux de toute espèce pour payer
en partie les dettes.


M. Bauyn d’Angervilliers, ministre et secrétaire d’État
de la guerre, est mort, le 13 ou 14 de ce mois, âgé de
soixante-trois ans environ. Il avoit été intendant de
Strasbourg et de Paris, et avoit succédé à M. Le Blanc ; 
il étoit fort expérimenté dans ce qui regardoit ce département, mais il étoit un peu dur, de difficile abord et
n’étoit pas aimé des seigneurs. Son père étoit maître de
la Chambre aux deniers et avoit été homme d’affaires, 
d’où l’on croyoit communément qu’il étoit sans naissance, mais son grand-père étoit conseiller de la Cour
des Aides, qui avoit laissé sept ou huit enfants. Son
bisaïeul étoit Prosper Bauyn, conseiller de Grand’-Chambre, dont Scaliger, qui avoit apparemment perdu
quelque procès à son rapport, avoit fait l’anagramme : 
Bos in purpura ; et ses ancêtres étoient dans le Parlement depuis près de deux cents ans. 


Le bruit de Paris a été que M. Orry, contrôleur général, seroit secrétaire d’État de la guerre, d’autant que
c’est l’homme intime et de confiance de M. le Cardinal ; 
qu’on donnoit à M. Amelot de Chaillou, secrétaire d’État des affaires étrangères, la place de contrôleur général des finances, ce qui le dégradoit furieusement à
mon avis, et qu’on donnoit sa place à M. de Chavigny, 
nommé ambassadeur en Portugal, à la place de M. d’Argenson l’aîné, conseiller d’État, qui à refusé de partir, 
sur le refus de quelque arrangement avec M. le Cardinal par rapport au payement des appointements. 

 
Ce M. de Chavigny, au reste, est un homme de beaucoup d’esprit et très-habile dans les négociations. Il est
fils d’un simple particulier de la ville de Beaune, en
Bourgogne, et il a un autre nom. Il s’étoit présenté à la
Cour de Louis XIV, comme fils du marquis de Chavigny, ancien lieutenant général, de bonne maison de
Bourgogne, qui s’étoit retiré depuis longtemps dans ses
terres et qu’on avoit perdu de vue en Cour. Il avoit
même présenté à Louis XIV des lettres de son prétendu
père que le Roi montroit en disant aux seigneurs : 
« Voyez comme on écrivoit avec esprit autrefois dans ma Cour ! » Il fut fort bien reçu sous ce titre, mais la
fourberie ayant été découverte par des amis de cour, il
fut chassé lui et son frère. Il a voyagé et profité de ses
talents. Du temps de M. le duc d’Orléans régent, il s’est
raccroché à la Cour ; il a été employé dans des négociations. Ce prince considéroit le mérite et s’embarrassoit
peu de l’équivoque sur les noms. Il s’est depuis poussé
et maintenu avec hardiesse, et enfin le voilà nommé ambassadeur en Portugal, toujours sous le nom du marquis
de Chavigny[4], et comme l’on voit, reconnu capable de
grande place. 


Mais cette nouvelle n’a pas eu de suite. Le Roi a
rendu, le 17 de ce mois, la place de secrétaire d’État de
la guerre, à M. le marquis de Breteuil, chancelier de la
Reine et cordon-bleu, qui l’avoit été quatre ans dans le
temps de la disgrâce de M. Le Blanc, et qui l’avoit remis de lui-même entre les mains du Roi pour y remplacer M. Le Blanc. Ce choix a eu l’applaudissement général du public. M. de Breteuil est fort poli, gracieux, 
aimant à faire plaisir et fort aimé. On dit que c’est mademoiselle de Charolois qui n’a pas quitté le Roi qu’il
ne lui eût accordé son agrément, car on croit que le
Cardinal avoit ses vues sur M. Orry ou quelque autre. Au moyen de cela, il n’y a point de changement dans
les ministres. 


Il paroit depuis quelques jours un mémoire imprimé
pour M. l’abbé Le Camus[5], frère du premier président
de la Cour des Aides, contre le commissaire D’Alby et
autres ; il est signé de Me Chesne de la Charbonnelais, 
avocat ; il est fort bien écrit, et c’est une pièce épouvantable contre M. le premier président Le Camus. 


Le fait est que M. le premier président, madame la
marquise de Mauleuvrier et l’abbé Le Camus, frères et
sœur, ont été faits légataires universels par tiers par
leurs père et mère avec substitution réciproque. Il n’y
avoit pas grand bien. M. le premier président Le Camus
n’a jamais eu tout au plus deux cent mille livres de bien
de patrimoine. L’abbé a formé sa demande en distraction de sa légitime. Ce qui est de droit. Cela l’a brouillé
avec son frère qui a menacé l’abbé de son crédit ; et par
l’entremise de gens affidés au premier président, il y a
eu une transaction au mois de juillet 1738, par laquelle
l’abbé Le Camus a cédé à M. le premier président, son
frère, tous ses biens paternels et maternels montant à
six mille sept cent quarante livres de rente, moyennant
cinq mille livres de pension viagère, et il n’a pas manqué de se faire subroger aux droits de l’abbé pour suivre, 
au nom de l’abbé, sa demande en distraction de légitime, pour disposer librement de telle portion eu égard
à madame la marquise de Mauleuvrier, appelée également à la substitution.


Depuis cette transaction, M. le premier président Le
Camus a solļicité et obtenu une lettre de cachet, à la faveur de laquelle l’abbé Le Camus a été conduit aux îles
Sainte-Marguerite, où il lui fait tenir, dit-on, sept cent
cinquante livres par an. L’abbé Le Camus demeuroit dans la rue Neuve-Saint-Étienne-du-Mont. Le commissaire D’Alby a mis le scellé dans la maison comme de la
part du Roi ; et avant de procéder juridiquement à la
levée des scellés, on a enlevé des effets, titres et papiers, 
et pour ne pas payer trop longtemps les loyers, on a fait
vendre les gros meubles de l’abbé à la requête d’un
nommé Frambourg, créancier de l’abbé, sur un faux
domicile, sans son aveu, de façon que Frambourg, contrôleur des rentes à Paris, passant sur le pont Saint-Michel, et ayant appris par hasard qu’on vendoit les
meubles de l’abbé Le Camus, voulut former opposition
entre les mains de l’huissier qui lui apprit que c’étoit à
sa requête que se faisoit la vente. La surprise de Frambourg arrêta tout, ce qui fut suivi de sa part de procédure en désaveu contre le procureur et en nullité de ce
qui avoit été fait. 


En cet état, l’abbé Le Camus, apparemment par un
fondé de procuration, a interjeté appel de la sentence
sur laquelle on avoit vendu ses meubles, et a rendu
plainte contre l’enlèvement et divertissement de tous
ses effets, titres et papiers. Information faite, en conséquence, arrêt du Conseil obtenu par M. le président Le
Camus, à la fin de 1739, par lequel le Roi a évoqué à
lui l’appel, la plainte et informations, et a nommé pour
commissaires M. Hérault, lieutenant de police, et des
conseillers du Châtelet.


C’est donc depuis cette commission qu’a paru ce mémoire imprimé pour instruire la Cour et la Ville du caractère intéressé, de la fourberie et du mauvais cœur de
M. le président Le Camus et des prévarications qu’il a
fait faire au commissaire D’Alby. On dit même dans ce
mémoire, que le commissaire D’Alby, qui a déjà été
noté et que l’on traite de monstre dans la société, est
tranquille sur l’événement de cette affaire, qu’il dit n’avoir agi que par ordre par écrit et qu’il a de quoi perdre
M. le président Le Camus. Il y a aussi copie de lettres écrites par lui à l’abbé son frère aux îles Sainte-Marguerite, pour lui faire entendre que tout cela ne vient pas
de lui, que la lettre de cachet, en vertu de laquelle il a
été conduit à cet exil, n’a été donnée que sur un mémoire présenté au ministre par un particulier prétendu
ami de l’abbé, contenant le dérèglement de la vie et de
la conduite de l’abbé, en sorte que cela compromet le
ministère qui sûrement n’a donné de pareils ordres que
sur les sollicitations secrètes du président.


L’abbé Le Camus étoit, dit-on, un assez mauvais sujet, c’est-à-dire un homme qui voyoit mauvaise compagnie, qui n’avoit point les allures d’un homme de son
nom, petit neveu du cardinal Le Camus, aimant peut-être un peu trop les femmes et le vin, mais qui ne faisoit
tort qu’à lui-même et à sa fortune sans faire mal à personne. Il étoit curieux de fleurs, il avoit un beau jardin
dans sa maison avec une quarantaine de très-beaux
orangers qu’on a pris soin de faire enlever depuis son
exil. Il avoit de quoi vivre à son aise dans sa façon. De
juger s’il n’étoit pas aussi sage que ceux qui, par des
dehors de monde et de représentation et par des bassesses infinies obtiennent des bénéfices et des évêchés sans
aucun sentiment de religion, pour satisfaire avec plus
d’éclat l’ambition, le luxe et tous les autres vices de nos
ecclésiastiques, c’est une autre affaire. Il est seulement
probable que cette vie privée, même un peu libertine, 
n’intéresse ni l’État, ni le public et que cela ne mérite
ni la perte de la liberté, ni la privation de son bien, 
c’est ce qui rend grave toute la conduite de M. le premier président Le Camus. On verra de quelle manière
se conduiront les nouveaux commissaires du Roi aux
yeux de tout le public informé aujourd’hui de cette affaire, aussi bien que le ministère, qui en veut à ce magistrat pour ce certain compliment sur la calamité publique fait au Roi à la tête de la Cour des Aides, au
sujet du mariage de madame avec l’Infant don Philippe. 


On dit que cette affaire est suivie et suscitée par
quelque personne en place, car il y avait eu une défense
envoyée à tous les imprimeurs d’imprimer aucun mémoire pour le sieur abbé Le Camus, laquelle est copiée
dans le mémoire, avec le portrait que le président avoit
fait de son frère. On ne connoît point au Palais l’avocat
qui a signé ce mémoire que l’on a distribué libéralement, quoiqu’il soit sur le tableau. On dit qu’il a quelque
relation dans la maison de M. de Fulvy, frère du contrôleur général, dont il est pour ainsi dire le secrétaire ou
l’intendant sans titre. 


Mais comme ce mémoire contient des traits épouvantables contre un magistrat du premier ordre, chef d’une
cour souveraine, qui a l’honneur de porter le cordon
bleu, que l’on fait passer à découvert pour un fripon et
pour une bête en rejetant tout en apparence sur les
conseils de ses gens d’affaires à qui il s’est livré, les
avocats se sont assemblés et ont jugé à propos de rayer
duu tableau ce M. Chesnel de la Charbonnelais qui, je
crois, n’a fait que signer le mémoire et n’en est pas
l’auteur. Le bâtonnier alla même, ces jours-ci, à la tête
des anciens avocats à la chambre de la Cour des Aides
en rendre compte à M. le premier président, qui leur
témoigna sa reconnoissance de leur zèle et de leur
justice. 


On dit qu’il ne paroît point démonté de cette triste
aventure, et qu’il se présente à son ordinaire. Ce que
l’on peut dire, c’est que la Cour des Aides est très-fâchée d’un pareil éclat contre leur chef, mais qu’elle cesserait de l’être, si cela alloit au point de l’obliger à se
démettre de sa charge. Il n’est ni aimé ni estimé de sa
compagnie. C’est un homme assez poli, mais un petit
sujet, sans esprit, qui ne sait soutenir ni la dignité de
sa place, ni sa compagnie dans les occasions. 


Nous avons eu cette année un hiver remarquable. Il
fait froid depuis le mois d’octobre, et depuis celui de novembre, la terre n’a point dégelé. Depuis la veille des
Rois, le froid a été excessif ; la rivière a été prise ; on a
fait déménager tous ceux qui logent sur les ponts par
précaution par la crainte d’une débâcle précipitée ; 
mais elle est arrivée sans fracas parce qu’il y a eu plusieurs faux dégels qui n’ont duré que deux jours. La
gelée a pris de nouveau ces jours-ci. Il y a eu des jours
aussi froids qu’en 1709, surtout hier, 25 de ce mois. Le
froid a été universel, le Rhin, le Danube et la Tamise
ont été glacés. On voit même par les Gazettes qu’en
Hollande la mer étoit en glace jusqu’à quatre lieues ; et
à Hambourg à plus de trente lieues, de manière qu’on
a mis des gardes le long des côtes pour empêcher les
déserteurs qui s’enfuiroient par mer. C’est, dit-on, ce
que l’on n’avoit jamais vu. Un hiver si rude et si long
est terrible pour les pauvres gens et les ouvriers, et a
causé une grande cherté sur tous les vivres. 
Le Roi, qui ne peut plus chasser depuis longtemps, 
monte souvent à cheval dans le manège de Versailles, 
fait des parties de traîneaux sur les canaux, et va à ses
différentes maisons de campagne. 
 


	↑ Ce fut Louis XIV qui, en 1689, changea le nom de Montmorency en celui d’Enghien, qui était le nom d’une baronnie du Hainaut, qui avait appartenu au roi de Navarre, Antoine de Bourbon, et ensuite à son frère, Louis de Bourbon, prince de Condé. 


	↑ Château situé à vingt kilomètres de Sens.

	↑ Il avait en effet gagné de grosses sommes dans la banque de Law, et
sa fortune s’élevait à 2,400,000 livres de rentes, ce qui du reste était insuffisant pour ses goûts. Ce fut lui qui lit bâtir les magnifiques écuries de Chantilly.

	↑ Il remplit aussi diverses autres missions diplomatiques en Angleterre, 
en Danemark, en Italie et en Espagne. Son nom de famille était Chevignard.

	↑ Robert-Jean Le Camus, né en 1700. La famille Le Camus, de Grenoble, a donné plusieurs hommes éminents à la magistrature, et à l’Église un
cardinal, Étienne Le Camus, pé en 1632, mort en 1707.
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Le président Le Camus publie un mémoire. — Les thèses des abbés de
Fleury. — Affaires de l’Église ; le conclave ; l’abbé de Ventadour. — Le château de Choisy.

 
M. le président Le Camus à répandu dans le public un
mémoire imprimé d’une feuille pour sa justification sur 
la transaction. Il dit mépriser tout le reste du mémoire
de son frère ; il fait un calcul du bien de son frère, des
charges de pension viagère et de douaire sans dire à qui, 
des dépenses pour l’exécution des lettres de cachet qui
paroissent considérables. Ce mémoire est très-mal fait, 
et l’on convient qu’il ne peut être que de lui. Il n’est
signé de qui que ce soit. Il ne sert qu’à prouver la lésion de l’abbé, et à faire la condamnation de M. le premier président Le Camus. Il auroit fait bien plus sagement de ne rien dire. On dit que depuis ce mémoire il
s’est désisté par un acte du profit de la transaction. 
L’affaire se poursuit toujours, car il y a des monitoires
au coin des rues pour découvrir ceux qui ont enlevé les
effets de l’abbé Le Camus ; mais il n’est pas douteux que
rien ne s’est fait que par les ordres et par les gens du
premier président Le Camus.


M. le cardinal de Fleury se porte mieux que jamais, 
et il a toute la présence d’esprit et la mémoire qu’on
peut souhaiter ; ses deux petits neveux abbés de Fleury, 
car toute la famille des Rocozel a pris ce nom, ont soutenu des thèses en Sorbonne, où il a assisté et reçu le
concours de tous les grands, qui sont à Paris, ambassadeurs et autres, à l’exception des princes du sang et des
seigneurs, qui par nécessité étoient ces jours-là auprès
du Roi. Il mérite bien ces distinctions. Cela fait un
homme rare.


Notre saint-père, Clément XII, Corsini, en son nom, 
est mort, le 10 février dernier, âgé de près de quatre-vingt-huit ans. Vacance du saint-siège. Les cardinaux
se sont rendus de tous côtés à Rome pour le conclave. 
Nous y avons le cardinal Tencin, qui a, dit-on, le secret
de la cour de France sur l’élection d’un nouveau pape. 
Le cardinal de Rohan et le cardinal d’Auvergne-Bouillon sont partis pour Rome. Le cardinal de Rohan a
quinze ou seize jeunes abbés de condition avec lui, qui
logeront dans son palais et y seront nourris. Il a toujours vécu avec la grandeur et la magnificence d’un
prince. Son neveu, l’abbé de Ventadour, est du voyage. 
Il prendra cette occasion pour faire valoir à la cour de
Rome son entreprise sur l’Université de Paris en faveur 
de la bulle Unigenitus.

 
Il n’avoit été recteur que pour ce projet, car on en a
nommé un autre à sa place qui est à l’ordinaire un pédant de l’Université. Apparemment qu’on ne se soucie
pas en cour, ou qu’on a remis à un autre temps de faire
accepter la Constitution par les autres facultés de l’Université, comme le droit et la médecine. Celle de la
Théologie, à cause de la Sorbonne, étoit la plus importante. 


Le Roi a fait l’acquisition, dès la fin de l’année dernière, de la maison de Choisy#1, qu’avoit madame la
princesse de Conti, dernière décédée. La situation de
cette maison sur la rivière est charmante ; on y travaille
à force depuis trois mois autant que le temps l’a permis
pour y faire des augmentations de logements ; le Roi en
a fait un gouvernement qu’il a donné à M. le comte de
Coigny, jeune seigneur, colonel général des dragons, et
fils du maréchal de France. Cette nouvelle maison fera
tort au gouvernement de M. le marquis de Berenghen, 
premier écuyer de la Muette dans le bois de Boulogne. 
Le Roi se plaît fort à Choisy, qu’on appelle Choisy-le-Roi, et il y fait souvent des voyages de trois jours. La
proximité de la forêt de Senar lui donnera encore plus
de goût. Il a déjà pris plusieurs terres voisines. Les voisins se seroient bien passé de cet événement. 
 








 Mai.

Froid rigoureux. — Les reliques de sainte Geneviève. — Les chasses et les
soupers du Roi.


Le froid a continué jusque dans le mois de mai, de
manière
que l’on a beaucoup appréhendé pour les biens
[1] de la terre, et comme les vivres ont été d’une cherté
très-grande pendant le Carême, nous n’aurions pas eu
besoin d’une stérilité. À l’exception des marchands de
bois, qui ont vidé tous les chantiers, et qui ont fait
beaucoup d’argent, tout le public est mal à son aise. 


L’église et les magistrats se sont unis pour apporter
les secours temporels et spirituels ; et pour cet effet, par
un mandement de M. l’archevêque de Paris, du 20 mai, 
il a été ordonné des processions solennelles et générales
de tout le clergé aux églises de Notre-Dame et de Saint-Germain, ce qui s’est fait pendant neuf jours avec un
grand concours de peuple de toutes les paroisses. La
princesse d’Orléans, reine douairière d’Espagne, suit à
pied avec grande édification la procession de Saint-Sulpice, sa paroisse. Heureusement et avec le secours de la
nouvelle lune, au 18 mai, le temps s’est un peu calmé
et radouci, en sorte qu’il n’a pas été nécessaire de faire
la grande procession de la châsse de sainte Geneviève[2], 
que les religieux de cette abbaye, aussi bien que les
cours, évitent autant qu’il est possible par les embarras
que cela cause. 


Le Roi a fait un voyage de Marly avec la Reine et
toute la Cour, depuis le 5 de ce mois jusqu’au 28. Il va
quelquefois coucher à Choisy, qui devient la maison de
campagne favorite pour faire les petits soupers. On vit
partir ces jours-ci, d’un des petits pavillons de Marly, 
madame de Mailly, très-parée, dans une chaise de poste
du Roi avec deux pages de l’écurie à cheval et des flambeaux. Tous les jours, nouvelle partie de chasse où le
Roi se fatigue beaucoup. Il a été même un peu incommodé dans une chasse. La suite du Roi se trouva très-éloignée des rendez-vous et sans chevaux de relais ; les
chevaux étoient tellement rendus qu’aucun seigneur ne
fut en état de suivre le Roi pour le retour à Marly. Un
seul page le suivit pendant une lieue et demeura en
chemin, le Roi revint seul, étant mieux monté que les
autres pendant plus de six lieues. Il arriva par conséquent le premier à Marly ; il se fit changer de linge sans
vouloir qu’on le frottât, et il but quatre grands verres
de vin pur pendant qu’on l’habilloit. Il se moqua fort de
tous les seigneurs qui arrivoient les uns après les autres, 
et ensuite il se mit à souper jusqu’à trois heures du matin, ce qui a causé son incommodité. 
 


	↑ Sous le règne de Louis XIV, mademoiselle de Montpensier, fille de
Gaston, duc d’Orléans, et nièce du Roi, fit construire par Mansart un château
à Choisy. Ce château fut successivement possédé par le grand Dauphin, mademoiselle de Louvois, la princesse de Conti, et Louis XV. Ce dernier prince
ne le trouvant pas à son gré, en fit bâtir un nouveau qui lui servit de petite maison. Gentil-Bernard, l’auteur de l’Art d’aimer, en fut nommé bibliothécaire. C’est depuis cette époque que le village de Choisy s’est appelé Choisy-le-Roi.

	↑ La châsse de sainte Geneviève était, lors des grandes calamités publiques, solennellement tirée de l’église qui lui était consacrée et promenée dans
les rues de Paris. Cette chasse, très-vénérée, plus riche que belle, dit Dulaure, 
offrait des formes barbares, une infinité de détails, beaucoup d’or et de
pierreries. Elle était supportée par quatre statues de vierges plus grandes que
nature. Au-dessus brillaient un bouquet et une couronne de diamants. Elle fut
détruite pendant la révolution.









 Juin.

Assemblée du clergé. — Nouvelles étrangères. — Affaires de la Corse. — Richesses du clergé.


Le 1er de ce mois, l’assemblée du clergé, qui se tient
à Paris tous les cinq ans, a été ouverte solennellement
dans les Grands Augustins que MM. de la Chambre des
Comptes ont quittés le mois dernier, comme il avoit été
promis, pour aller occuper leur nouveau bâtiment dans
la Cour du Palais. M. l’archevêque de Paris a été nommé
président de l’assemblée. 


Le roi de Prusse[1] est mort le 31 mai dernier, âgé
de cinquante-un ans. Il étoit fils de l’électeur de Brandebourg, qui, le premier de sa maison, prit le titre de
Roi, le 18 janvier 1701, sous le nom de Frédéric Ier. 
Il laisse un fils âgé de vingt-huit ans[2] dont les projets
de gouvernement donnent de grandes idées. 


Les Espagnols et les Anglois se font toujours la chasse et les prises respectives sont fréquentes. L’Angleterre a
plusieurs flottes destinées pour des expéditions. 


M. le marquis de Maillebois est toujours en Corse à
l’effet de réduire les bandits et de mettre la police dans
l’île, mais cela n’est pas aisé. Il paroît toujours extraordinaire à quel motif nous avons là un nombre de troupes
qui doivent être fatiguées par les chaleurs du pays et
qui causent beaucoup de dépenses ; surtout ne voulant
pas nous emparer de cette île à notre profit. On dit que
nous avons un grand intérêt à empêcher que d’autres puissances ne s’emparent des ports de cette île, ce qui
seroit ou pourroit être fort incommode pour le commerce, mais il faudra pourtant que cela ait une fin.


On a fait sauter la citadelle de Belgrade en présence
de l’ambassadeur du Grand Seigneur et de celui de
l’Empereur, et les Turcs sont enfin en possession de cette
ville ; et le Grand Seigneur a conclu des traités de paix
et de commerce avec la Czarine et le roi des Deux-Siciles. 
C’est, dit-on, M. le marquis de Villeneuve[3], notre ambassadeur, qui a fait toutes ces grandes opérations de paix
avant de revenir en France.


Les commissaires nommés par le Roi se sont rendus
à l’assemblée générale[4] du clergé et y ont obtenu de
ces messieurs un secours de trois millions cinq cent
mille livres. Le clergé possède à présent plus d’un grand
tiers des biens du royaume à titre gratuit, c’est-à-dire sans grande peine, surtout par les principaux bénéficiaires et par les grandes abbayes. Il est fort singulier qu’il faille tant de cérémonies pour obtenir d’eux quelque secours pour l’État. 
 


	↑ Frédéric-Guillaume, né en 1688.

	↑ Frédéric II, surnommé le Grand, né à Berlin, en 1712. Nous ferons
remarquer que Voltaire, dans le Précis du règne de Louis XV, lui donne
toujours le nom de Frédéric III.

	↑ L’Empereur faisait la guerre aux Turcs, sans consulter l’Empire. Cette
guerre fut malheureuse : Louis XV le tira de ce précipice par sa médiation, et
M. de Villeneuve, notre ambassadeur à la Porte ottomane, alla en Hongrie
conclure, en 1739, avec le grand-visir, la paix dont l’Empereur avait besoin. 
Voltaire.



	↑ Les assemblées générales du clergé, convoquées principalement pour
les affaires temporelles, et où le clergé n’était représenté que par députés, 
n’avaient rien de commun avec les conciles. Il y en avait de deux sortes, les
ordinaires et les extraordinaires. Les premières étaient particulières, c’est-à-dire de chaque diocèse ; ou provinciales, de chaque province ecclésiastique ; 
ou générales, de tout le clergé de France. Celles-ci se tenaient tous les dix
ans ; les assemblées ordinaires, de cinq ans en cinq ans. Chéauel.









 Juillet.
 
Le prince de Turenne. — Le Roi à Compiègne. — Le Pelletier des Forts. — Les Anglais à Carthagène. — Mort du comte du Luc. — Le marquis de Nesle.


Le Roi a donné à M. le prince de Turenne[1], fils du duc
de Bouillon, grand chambellan, la charge de colonel
général de la cavalerie, par la démission de M. le comte
d’Évreux, qui continuera toujours d’exercer jusqu’à ce
que le prince soit en âge. 


Le Roi est parti le 16 pour son voyage de Compiègne, 
avec toute la Cour, pour y chasser tous les jours. Tous
les ministres et le conseil sont toujours de ce voyage. 
Tant pis pour ceux qui y ont affaire. Dans toutes les
maisons royales il y a à présent des petits appartements
pour les petits soupers particuliers. 


M. Le Pelletier des Forts, comte de Saint-Fargeau, 
ci-devant contrôleur général, est mort le 11 de ce mois, 
âgé de soixante-dix ans ; il est fort riche de patrimoine, 
il étoit fort bon financier, mais il a eu quelque mauvaise
affaire sur son compte par rapport aux actions. Il a
perdu M. de Saint-Fargeau, maître des requêtes, son
fils unique, et il ne reste de tout cela que de petits enfants. 


Les Anglois se sont emparés sur les Espagnols du
port de Portobello[2] et de quelques forts aux environs
de Carthagène qu’ils ont bombardés, en sorte que cette guerre devient sérieuse[3]. Cette expédition a été faite, 
au mois d’avril dernier, et les prises faites par les Anglois paroissent assez considérables.

 
L’on dit toujours qu’on maintient les Hollandois dans
la disposition de neutralité dans l’événement de cette
guerre, et qu’on leur a fait voir qu’ils avoient toujours
été les dupes de leur union avec des Anglois par les dépenses qu’ils étoient obligés de faire. 


M. le comte du Luc, frère de notre archevêque de
Paris, est mort le 19 de ce mois, âgé de quatre-vingt-huit ans. Il a été ambassadeur et plénipotentiaire en
plusieurs occasions. C’étoit un homme d’esprit et grand
négociateur. Il meurt riche de plus de cent mille livres
de rentes ; il laisse un fils, le marquis du Luc, homme
privé dont on ne parle pas, et un petit-fils, le marquis
de Vintimille, qui a épousé une quatrième fille de M. le marquis de Nesle, sœur de madame la comtesse de
Mailly, qui est toujours en faveur auprès du Roi. Il ne
se fait pas un souper ni une partie sans elle. À l’égard
du marquis de Nesle, son père, il est toujours en exil
pour les impertinences qu’il a débitées contre les maîtres des requêtes, commissaires de sa commission avec
ses créanciers. C’est un homme d’esprit, mais très-fou
et d’une hauteur extraordinaire. Il est à présumer, s’il
étoit d’un autre caractère, qu’avec le crédit de sa fille, 
il auroit arrangé ses affaires, mais il faut toujours que
cela passe par le canal du Cardinal. Si le marquis de
Nesle mouroit, madame la comtesse de Mailly, sa fille
aînée, à cause du comte de Mailly son mari, se trouve
roit appelée à une substitution de plus de deux cent
mille livres de rentes ; mais j’ai entendu dire qu’il y a eu
un grand garçon de quinze ans, fils de M. le prince de
Soubise, et de madame la marquise de Nesle, né pendant le mariage, baptisé sous le nom du marquis de
Nesle, élevé secrètement par la maison de Rohan, qui
pourroit bien un jour paroître pour recueillir seul tous
ces grands biens. Cela fera un bon procès ; à la vérité les
circonstances ne seroient pas favorables pour lui à
présent. 


Le duc de Cumberland[4], fils du roi d’Angleterre, 
monte sur l’escadre de l’amiral Vernon[5] en qualité de
volontaire, et cette flotte projette une expédition en
Amérique sur les Espagnols[6]. 
 


	↑ Godefroi-Charles-Henri de La Tour, prince de Turenne, né en 1728. — Ce prince avait par conséquent treize ans quand il fut nommé colonel-général.

	↑ Dans le golfe du Mexique.

	↑ On sait quelle fut l’origine de cette guerre. L’Espagne avait accordé
aux Anglais, en 1716, la permission d’envoyer en Amérique un vaisseau de
500 tonneaux chargé de marchandises anglaises. Au lieu de se borner à décharger ces marchandises seules, les Anglais les remplaçaient par des marchandises nouvelles, que de petits navires apportaient au vaisseau autorisé par
l’Espagne, au fur et à mesure qu’il avait mis à terre une partie de sa cargaison. 
Ce vaisseau était devenu de la sorte un véritable entrepôt de contrebande ; 
l’Espagne protesta contre cette déloyauté, et la guerre éclata en 1739.

	↑ Guillaume-Auguste, duc de Cumberland, né le 15 avril 1721, mort en 1765.

	↑ Édouard Vernon, né à Westminster, le 12 novembre 1684, mort en 1757.

	↑ L’expédition contre Carthagène, dans laquelle les Anglais échouèrent complètement, et dont il sera parlé plus loin.









 Août.

Mort de M. Hérault. — Conspirations en Russie. — M. de Fontanieu. — L’ambassade turque à Vienne. — Turgot quitte la place de prévôt des marchands. — Élection du Pape.


M. Hérault, conseiller d’État, ci-devant lieutenant
général de police et intendant de Paris, est mort, le 6
de ce mois, âgé de quarante-neuf ans. Il laisse quatre
ou cinq enfants de deux lits. On avoit toujours compté
que dans les mouvements étonnants qu’il y a eu de son
temps au sujet des recherches pour les affaires de la
Constitution, il avoit gagné des sommes considérables. 
Il est très-singulier, et il est cependant vrai, qu’il meurt
mal à son aise. Sa veuve, fille de M. Moreau de Séchelles, trouvera tout au plus de quoi avoir ses reprises et son douaire. Le public a peine à se persuader à ce sujet ; mais comment feroit-on pour le cacher, y ayant des
mineurs de deux lits à l’égard de qui il faut que les
choses se fassent en règle ? M. Hérault n’avoit pas
grands biens de patrimoine, c’est-à-dire environ cent
cinquante mille livres ; mais quand après avoir été
vingt-trois ans lieutenant de police, il laisseroit un million de biens, il n’y auroit ni à se cacher ni à se récrier. 
M. Hérault n’étoit pas un homme d’esprit, ne sachant
jamais quel parti prendre. À présent qu’il est mort, on en
dit ce que l’on en sait. Il avoit la confiance du cardinal, 
il étoit obligé de faire une assez grosse dépense et il
étoit sans aucun ordre dans sa maison et pour ses affaires domestiques ; il a laissé faire la fortune à bien des
gens qui lui étoient attachés. Le sieur Chaban, qui l’avoit suivi à son retour de l’intendance de Tours et qui
étoit un de ses premiers secrétaires, logeant chez lui, et
son homme de confiance, a plus de cinq cent mille livres de bien, au dire de tout le monde. Il y a plus de
dix exempts, qu’il avoit choisis malheureusement pour
ses gens de confiance, qui ont chacun gagné pendant
son temps plus de trois cent mille livres, et quant à
lui il a fort mal fait ses affaires. 


Cette mort est très-fâcheuse pour M. Feydeau de Marville, son gendre, et qui a sa place de lieutenant de police. Il avoit besoin d’être élevé et instruit dans cette
charge pendant quelques années. 


Il y a du trouble dans les finances de Russie ; il y a
eu même une conspiration contre la Czarine, pour raison de quoi on a fait le procès et exécuté à mort plusieurs ministres et nombre de personnes de la première
distinction. Ces traitements violents sont attribués aux
favoris de l’Impératrice, qui en a trois ou quatre en
même temps, à ce que l’on dit, et qui vraisemblablement se sont voulu emparer injustement de l’administration des affaires. Il s’étoit répandu que, par les amis et parents de ceux qui ont été sacrifiés, il y avoit eu à
Saint-Pétersbourg une sédition considérable contre
l’Impératrice, qui avoit été obligée de se réfugier chez
notre ambassadeur de France ; mais cette nouvelle ne
s’est pas confirmée. 


M. de Fontanieu[1], maître des requêtes et intendant
de Grenoble et de l’armée d’Italie dans la dernière
guerre, a eu la place de conseiller d’État de M. Hérault. 
Il ne s’étoit pas fait aimer en Italie, et il ne s’y étoit
pas même oublié pour la fortune, quoique fort riche de
lui-même ; mais il est beaucoup protégé du Cardinal. Le
père Fontanieu étoit du Languedoc, homme de rien, 
artisan ; sa femme étoit assez jolie, et l’on dit que la
connoissance du Cardinal est très-ancienne. Il peut
avoir des raisons de sentiment pour protéger le fils ; 
c’est un homme d’esprit et ambitieux. 


L’ambassadeur de la Porte Ottomane vers l’Empereur
est arrivé à deux lieues de Vienne avec neuf cents
hommes de suite, huit cents et tant de chevaux et plus
de trois cents bêtes de charges, tant chameaux qu’autres. 


M. Turgot[2] est sorti de place de prévôt des marchands, il est regretté. Il a eu beaucoup de goût pour
l’embellissement de Paris et une grande attention pour
toutes les provisions. M. de Vatan, maître des requêtes
et intendant de Tours, a été élu en sa place. 


Les pluies continuelles qu’il fait ici font beaucoup
appréhender pour la récolte, et les suites d’un long et cruel hiver paroissent se faire sentir généralement dans
tous les autres pays. On a jugé à propos d’implorer ici
pour la seconde fois le secours du ciel ; et en vertu de
l’ordre des magistrats et du mandement de l’Archevêque de Paris, on a découvert la châsse de sainte Geneviève, et on a recommencé pendant neuf jours les
processions générales du clergé de Paris, ce qui s’est
fait avec grande dévotion.

 
Le deuil pour le roi de Prusse a été de trois semaines, 
L’assemblée du clergé a fini ses séances. 


Le 22 de ce mois d’août, le Roi est revenu de Compiègne à Versailles avec toute la Cour. 


À la fin, le 17 de ce mois, le conclave a fini, qui a
duré très-longtemps et pendant lequel il est mort cinq
ou six cardinaux. Le peuple de Rome murmurait déjà
du retardement de l’élection. Le cardinal Lambertini, 
archevêque de Bologne, a été élu pape, et il a pris le
nom de Benoît XIV. Il n’a que soixante-cinq ans, ce
qui est jeune pour un pape. Le cardinal Aldobrandini
avoit eu presque toutes les voix hors une pendant plus
de douze jours, c’est-à-dire trente-trois voix ; et celui-ci
a profité tout d’un coup des disputes du conclave qui s’est
réuni en sa faveur. 
 


	↑ Fontanieu (Gaspard-Moïse), mort le 26 septembre 1767. Il consacra
ses jours à l’histoire de France et forma sur ce sujet le plus ample recueil de
titres que nous possédions. Ce recueil, composé de 841 portefeuilles in-4, 
contient plus de 60,000 pièces sur l’histoire de notre pays. Il est déposé à la
Bibliothèque impériale. (Voir Louis Paris, Essai historique sur la Bibliothèque, etc. Paris, 1856, in-12, p.  187.)

	↑ Turgot (Michel-Étienne) naquit à Paris le 9 juin 1690, et mourut le
1er février 1751. Ce digne magistrat s’occupa sans relâche de l’assainissement
de la capitale. C’est lui qui fit construire cet immense égoût qui embrasse tout
le côté de la ville situé sur la rive droite de la Seine, ouvrage comparable à
ceux des Romains.









 Septembre.

Débats du Parlement et du clergé à l’occasion du refus des sacrements. — Départ des flottes de Brest et de Toulon ; bruits de guerre. — Cherté du pain ; spéculation sur les blés. — Arrêts du Parlement sur les blés. — Indifférence du Roi pour la misère publique. — Révolte à Bicêtre. — Le
cardinal à la place Maubert. — Troubles en Corse. — Nominations diverses. — Arrestation de M. Pecquet. — Préparatifs de guerre ; trahison dans le ministère. — M. de Chauvelin.


M. de La Fare, évêque de Laon, toujours occupé à
renouveler les disputes de l’Église, a fait imprimer une instruction pastorale, au mois de septembre 1739, sur la conduite qu’on doit tenir à l’égard de ceux qui sont notoirement rebelles à la Constitution Unigenitus ; lequel
mandement contient apparemment des propositions
très-dangereuses. Le Parlement à fait remettre cette
pièce à M. le procureur général ; et sur les conclusions, 
par arrêt du 1er septembre, ce mandement à été non-seulement supprimé, mais la Cour a fait défenses de
faire aucuns actes ou écrits qui tendissent à autoriser
le refus des sacrements et de la sépulture sur le fondement de l’appel de la Constitution Unigenitus. Et le
motif de ces défenses a été de ce que, dans quelques
villes, des curés avoient eu la témérité de refuser les
sacrements même, dit-on, à des laïques sur le prétexte
qu’ils ne vouloient pas reconnoître l’autorité et l’authenticité de cette Constitution. MM. les évêques, qui se
sont trouvés tous rassemblés dans la bonne ville de
Paris, n’ont pas trouvé bon ce zèle charitable de messieurs du Parlement. Ils ont cru que c’étoit entreprendre sur leurs droits que de se mêler de l’administration des sacrements et de la concession de la sépulture
en terre sainte, quoiqu’on puisse dire néanmoins que
cela ait trait à la police générale, qui appartient sans
difficulté à la puissance temporelle sur les ecclésiastiques.


Quoi qu’il en soit, MM. du clergé qui viennent d’accorder de l’argent au Roi ont obtenu par leur crédit un
arrêt du Conseil, du 6 de ce mois, qui annule la disposition de l’arrêt du Parlement, quant aux défenses y
portées, et fait défense de l’exécuter. Cet arrêt est fort
bien dressé et me paroît vif. Il fait entendre que c’est à
l’Église seule à décider des dispositions propres à recevoir les sacrements et à mériter la sépulture, et cette
proposition peut être vraie en général. Mais il semble
décider aussi que la simple opposition à la Constitution
Unigenitus, reçue par toute l’Église et confirmée par les
lois de l’État, suffit pour autoriser les ecclésiastiques à
prendre là-dessus le parti qu’ils jugent à propos, et il semble qu’il faudroit une loi générale de l’État, enjoignant à tous les sujets laïques et autres d’accepter cette
bulle, sinon déclarés et traités comme hérétiques, pour
pouvoir être privés tant des sacrements que de la sépulture qu’on ne refuse ordinairement qu’à des hérétiques décidés. Il y a apparence que cet arrêt du Conșeil autoriseroit bien de folles entreprises de la part des
gens du parti, ce qui donnera lieu à de nouvelles
plaintes et à de nouveaux mouvements. 


Il y a quelque chose de plus intéressant dans l’État : 
d’un côté quelque apparence de guerre avec les Anglois, 
et de l’autre la disette de blé. 


Le 2 de ce mois, deux flottes, composées de trente
vaisseaux de guerre avec des approvisionnements pour
six mois, sont parties de Toulon et de Brest, l’une commandée par le marquis d’Antin, vice amiral, assisté
d’un ancien lieutenant général, et l’autre par le chevalier de La Rochalart. On ne sait point quelle est leur
destination. Cela ne s’apprend ordinairement par les
commandants mêmes qu’en ouvrant leurs ordres à une
certaine hauteur en mer, et par conséquent il est difficile d’en donner avis à ses amis. 


Il y a longtemps que les flottes se préparoient dans
ces ports. Les ordres étoient même donnés dès le mois
de septembre de l’année dernière, mais l’incertitude du
Cardinal est extrême, et son inclination pour les médiations et pour la paix peut être quelquefois très-dangereuse. On a apparemment appris que le dessein des
Anglois étoit de s’emparer des possessions des Espagnols dans l’Amérique. Ils ont trois flottes considérables et plus de cent vaisseaux de guerre en mer, en
sorte qu’on est forcé de prendre un parti pour secourir
l’Espagne. Et il est quelquefois peu prudent d’attendre
à le prendre à la dernière extrémité. C’est ce qu’on a
même glissé dans la Gazette de Hollande, dans les nouvelles de Paris, pour justifier l’esprit pacifique de M. le Cardinal. On juge donc que nos vaisseaux sont partis
pour l’Amérique, et il est encore certain qu’on a ordre
d’équiper en guerre tous les vaisseaux qui reviennent
dans nos ports. On dit aussi que l’ambassadeur d’Angleterre a fait avertir tous les Anglois, qui sont à Paris, 
de se tenir prêts pour partir au premier ordre. 


L’Espagne a aussi une flotte considérable qui est partie de Cadix sans qu’on sache où elle est allée. 


On craint que la première rencontre de nos vaisseaux
avec quelques-uns des Anglois, ne détermine une véritable déclaration de guerre, ce qui sera suivi indubitablement du parti de quelques autres puissances, auquel
cas la guerre se trouvera allumée sur terre comme sur
mer, et deviendra peut-être générale dans l’Europe[1].

 
Lors de la dernière paix, j’ai entendu dire par gens
habiles qui la blâmoient, parce que nous étions en état
de la refuser et de donner la loi, qu’avant quelques années il y auroit une guerre immanquable. Voilà où en
sont les choses à cet égard. L’on disoit, depuis six mois, 
que nous restons tranquilles dans nos ports, parce que
le Cardinal avoit la paix signée dans sa poche ; mais il
ne paroît pas qu’il y eût de réalité à cette nouvelle. 


La cherté du pain, qui a couru dans plusieurs provinces, il y a près d’un an, est enfin venue à son tour à
Paris, qui est une ville de conséquence. Il y a déjà du
temps que nous mangeons le pain à trois sols la livre
par le moyen d’un blé d’ordonnance, qui étoit dans les
magasins, que l’on forçoit les boulangers de prendre
dans les marchés ; et comme il étoit un peu gâté, le pain
s’en ressentoit. Mais comme la provision de ce blé est
à sa fin, le ministère est embarrassé et cherche des arrangements pour faire venir des blés, d’autant que le
pain est à présent à quatre sols et demi. Cet événement n’étoit pas difficile à prévoir. Il est fort extraordinaire qu’on manque ici de blé, n’y ayant point eu de stérilité
entière depuis longtemps ; mais que cela vienne d’une
mauvaise administration dont on s’est plaint, si hautement, et que l’on rejette sur le contrôleur général pour
avoir laissé enlever des blés, soit que cela vienne de la
malice des sujets du royaume qui resserrent les blés
qu’ils ont amassés pour profiter de la misère, ce qui est
arrivé dans les provinces devoit faire prendre des mesures éloignées pour en faire venir des pays étrangers, 
et même de nos propres provinces, car en Languedoc
et à Bordeaux, le pain n’est présentement qu’à deux
sols. Et l’on dit qu’il faut toujours parer la disette du
pain, et ne se jamais mettre dans l’obligation d’y remédier.

 
Actuellement, tous nos bons magistrats s’assemblent
depuis quinze jours pour voir ce qu’ils feront, non-seulement pour remédier à la cherté, mais pour que les
marchés soient fournis, car c’est là le dangereux. Pour
cet effet, il a été rendu deux arrêts par le Parlement en
vacations, le 22 septembre, l’un portant défense de faire
d’autre espèce de pain que du bis-blanc et du bis, et de
ne plus faire de pain mollet ni de petits pains ; l’autre
d’employer aucuns grains pendant un an, soit à faire
de la bière, soit à faire de la poudre à poudrer, soit pour
servir aux tanneurs, ce qui feroit assez entendre que
c’est l’espèce qui manque. L’exécution du premier arrêt
étoit indiquée au samedi, 24 de ce mois ; cependant on
a encore eu ce jour-là du pain à l’ordinaire sur le pied
des quatre sols et demi. Nous verrons dans la suite ce
que cela deviendra. On a été obligé de faire mettre des
gardes de soldats aux gardes dans les marchés pour
empêcher que les boulangers ne fussent pillés, et les
cuisinières se font escorter par un laquais et quelque
homme pour aller chercher le pain. 
Ce qui inquiète en ceci, est l’indifférence du Roi pour
ces calamités. Cela ne le détourne ni de ses chasses ; ni de ses voyages. On dit que le Cardinal, lui ayant parlé
des nouvelles de la guerre et de la cherté du pain, il ne
lui répondit quoi que ce soit, que cela avoit affligé le
Cardinal qui s’en alloit passer quelques jours à sa maison d’Issy avant le voyage de Fontainebleau.


Le Roi ayant su cela alla, le 18 de ce mois, à Issy
voir le Cardinal en allant à Choisy, où il a passé quelques jours ayant d’aller à Fontainebleau, où il n’a dû
arriver que le 23. On dit qu’il fut une heure avec lui
pour lui parler apparemment de ces affaires-ci. On n’a
pas approuvé ce voyage ni cette visite comme peu convenable au Roi. Il semble que ce soit une espèce d’excuse, et il devoit se faire rendre compte de l’état présent des choses par tous ses ministres, sans les aller
chercher. On croit bien que le Cardinal auroit été charmé
de faire rompre sur ce prétexte le voyage de Fontainebleau. Il n’aime pas ce pays-là, où on lui a presque annoncé qu’il y périroit ; et plus nous allons en avant et
plus cette prédiction épouvante. 


Le 22, on retrancha le pain à Bicêtre à ceux enfermés
dans la maison de force ; au lieu d’une livre, on ne leur
distribua pour leur journée qu’une demi-livre de pain
avec du gruau cuit dans de l’eau. Ces malheureux murmurèrent, forcèrent les portes et firent une sédition qui
dura presque toute la journée, qui obligea d’y envoyer
des détachements de soldats suisses et françois qui sabrèrent et tirèrent sur quelques-uns. On craignoit le feu. 
Cela fut apaisé, et le lendemain on dit qu’on en a pendu
un. Il est triste de faire périr des hommes qui demandent du pain, mais cependant on est forcé de faire
exemple. Un homme pendu en contient dix mille. On
dit aussi qu’on leur a donné dès le lendemain leur pitance ordinaire. 


Le 23, le Cardinal passa dans la place Maubert, pour
aller au collège de Navarre dont il est proviseur. Son
carrosse fut entouré et arrêté en sortant du collège, par la populace qui crioit misère et demandoit du pain. Il
eut la présence d’esprit de leur jeter de l’argent pour les
amuser et il passa. Il a été effrayé de cette aventure, 
et à son âge le moindre saisissement est dangereux, 
aussi a-t-il eu une foiblesse depuis à Fontainebleau.


Suivant les nouvelles, il y a toujours du trouble et des
bandits séditieux dans l’île de Corse, qu’on a peine à
soumettre et à attraper. Le neveu du baron de Neuhoff[2], 
qui s’appeloit Théodore, premier roi de Corse, est dans
cette île sans qu’on puisse le joindre. On dit aussi que
l’Empereur y envoie des troupes. Tout le but de cette
expédition n’est pas encore tiré au clair.

 
M. le cardinal Tencin, qui suivoit nos affaires à la
Cour de Rome, et qui apparemment a réussi pour nos
intérêts dans l’élection du pape Lambertini a eu, dans
la nomination faite ces jours-ci aux bénéfices, l’archevêché de Lyon qui depuis longtemps étoit dans la maison de Villeroy, et sur lequel comptoit beaucoup un des
Brissac[3], qui est actuellement évêque, et l’abbé Fouquet, 
cousin de M. le comte de Belle-Isle, et qui a été agent
du clergé, âgé de trente-quatre ans, a eu du même coup
l’archevêché d’Embrun. 


Le Roi a nommé au commencement de ce mois, dans
la place d’intendant de Paris, vacante par la mort de
M. Hérault, M. d’Argenson, conseiller d’État, chancelier de M. le duc d’Orléans. Il y avoit trois prétendants
que l’on nommoit : M. Turgot, ci-devant prévôt des
marchands ; M. Bignon[4], intendant de Soissons, et M. de Fontanieu, intendant de Grenoble. Quelques-uns
parloient aussi, mais bien sans fondement, de M. de Fulvy, frère du contrôleur général, mais la nouvelle
est venue de Compiègne à M. d’Argenson. C’est un beau
présent, car cela vaut quarante mille livres de rentes, 
sans beaucoup de peine. M. d’Argenson a beaucoup d’esprit et remplit avec distinction tout ce dont il est chargé. 
Il est d’une figure et d’un abord aimables, il est fort
aimé du Cardinal et du Chancelier avec qui il est souvent
en relation par rapport à la direction de la librairie qui
lui a été donnée. Cet homme, qui est jeune et d’un beau
nom pour la naissance, pourra bien aller plus loin. 


Vendredi dernier de ce mois de septembre, le sieur 
Du Val, commandant du guet à cheval, arrêta, en vertu
d’une lettre de cachet, M. Pecquet, premier commis des
affaires étrangères, que l’on a conduit au château de
Vincennes, après avoir mis le scellé sur ses papiers. 
C’est un homme de cinquante ans en grande considération, élevé dans le ministère par M. Pecquet son père, 
dont il a eu la place. 


Cette nouvelle a fort surpris. On dit que c’est pour
intelligence secrète avec M. Chauvelin[5], exilé à Bourges, 
qui par ce moyen instruisoit et avoit correspondance
avec des cours étrangères et surtout avec l’Espagne, sur
les projets de la France. Si cela est vrai, cette affaire
est grave et peut avoir de grandes suites.

 
Le système de M. Chauvelin est d’engager l’Europe dans une guerre générale pour se rendre nécessaire. 
Ceci est un coup terrible pour le Cardinal à son âge. 
Une bonne tête auroit peine à y résister : une guerre
presque sûre, car outre les deux flottes qui sont parties
de Toulon et de Brest, je sais positivement qu’on prépare encore un armement considérable (ce qui annonce
des desseins ou des craintes) ; une disette de blé dans
le royaume. Actuellement on travaille à en tirer du Poitou, du Languedoc et même de la Sicile pour fournir
Paris, en sorte que les munitionnaires des vivres de la
marine sont fort embarrassés où en tirer pour l’armement nouveau. Ils sont même obligés de tirer du bœuf
salé de Prusse pour ne pas ici consommer l’espèce ; et
par dessus cela, une trahison marquée dans le secret du
ministère. Il ne seroit pas surprenant s’il se retiroit
dans ces circonstances.


Mais aussi le coup est pressant pour les ennemis de
M. Chauvelin, qui sont, entre autres, tous les secrétaires
d’État, et qui pis est pour lui, M. le duc d’Orléans, s’il
y a lieu ; il ne faut pas manquer l’occasion de le perdre
entièrement, où ses amis feront tout leur possible pour
le faire remettre en place.
 


	↑ La prévision de Barbier fut vérifiée, et très-souvent, les lecteurs l’auront déjà remarqué, les événements justifient les opinions qu’il avance.

	↑ Neuhoff (Théodore-Étienne, baron de), aventurier qui régna quelque
temps en Corse, était né à Metz, vers 1690. Criblé de dettes, ses créanciers
le firent mettre en prison, où il languit pendant sept ans dans la misère et le
mépris. Horace Walpole ouvrit en sa faveur une souscription qui lui assura
les moyens de subsister jusqu’à sa mort, arrivée en 1755. Walpole chargea sa
tombe d’une épitaphe qui finissait par ces mots : La fortune lui donna un royaume et lui refusa du pain. 


	↑ Henri-Timoléon de Cossé-Brissac, évêque de Vendôme.

	↑ Armand-Jérôme Bignon, né le 27 octobre 1711, mort le 8 mai 1772.

	↑ Louis-Germain de Chauvelin, né en 1685, mort en 1762. Chauvelin
exerça durant quelques années une grande influence sur le vieux Fleury, au
prix de bien des ménagements et de bien des sacrifices. Il avait dû immoler
dans sa personne le garde des sceaux au ministre des affaires étrangères, endosser l’impopularité des arrêts du Conseil et des lettres de cachet contre le
jansénisme, et déguiser et atténuer le plus longtemps possible ce que ses
plans diplomatiques avaient de grand et de hardi. Il était parvenu de la
sorte depuis 1732, à jouer le rôle de premier ministre en second… On
montra Chauvelin au cardinal comme un ingrat qui visait à le dégoûter du ministère pour usurper sa place, et le 20 février 1737, Chauvelin fut exilé
dans ses terres par lettre de cachet : il y mourut en 1762. Henri Martin.
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Cette affaire a donné lieu à de grands raisonnements
dans Paris. On a dit qu’on avoit arrêté plusieurs directeurs des postes qui avoient trempé dans cette correspondance. On a dit aussi que M. Chauvelin étoit gardé
à vue, même qu’on l’auroit conduit à Pierre-Encise ; 
mais rien n’est plus faux que toutes ces nouvelles. 
M. Chauvelin n’a aucune part dans ceci, et l’affaire est toute simple. M. Amelot de Chaillou, secrétaire d’État
des affaires étrangères, n’a jamais eu de confiance dans
M. Pecquet, parce qu’il avoit paru être fort estimé de
M. Chauvelin. M. Pecquet n’avoit plus le secret des affaires. Il avoit demandé à se retirer, et il passoit une
partie de son temps à sa terre près de Fontainebleau, où
il a été arrêté. M. Amelot, pour donner sa place de premier commis à M. Le Dran, frère du chirurgien, qui
n’étoit qu’en second, lui a cherché querelle. On dit que
M. Pecquet, étant venu pour travailler avec lui, voulut
prendre un fauteuil qui étoit près de son bureau, comme
il avoit accoutumé de faire et qu’il avoit toujours fait
avec M. Chauvelin, M. Pecquet n’étant pas regardé
comme un simple commis, M. Amelot lui dit d’un ton
aigre de prendre un tabouret. M. Pecquet répondit, s’échauffa, ce qui donna lieu à des vivacités de part et
d’autre, dont M. Amelot s’est plaint à M. le Cardinal
comme d’un manque de respect, et sous prétexte qu’il
ne convenoit pas de chasser simplement de sa place un
homme d’État qui avoit connoissance de bien des choses, 
on l’a fait arrêter. Tout ceci est si vrai que depuis que
M. Pecquet est à Vincennes, il n’a point été interrogé ; 
il a eu la liberté de voir sa femme et ses enfants, et de
plus depuis quelques jours, le Roi par un brevet lui a
confirmé une pension de six mille livres qu’il avoit sur
les postes, mais il est toujours à Vincennes et le scellé
sur ses papiers. Cette conduite du ministère, par rapport
à un homme de la considération de M. Pecquet, a paru
fort extraordinaire et a été blâmée de tout le monde. 


Par rapport aux blés, on a pourvu par une déclaration[1]
du Roi à en faire diminuer le prix en supprimant pour
un an tous les droits qu’on payoit, dans la conduite des
grains. Il est certain qu’il en vient pour Paris de toutes
les provinces, et même de Naples et Sicile. Et pour punir
ceux qui en ont fait des amas, on dit que dans la généralité de Paris, on a pris un état de tous les blés qui
étoient dans les greniers, qu’on a fait défense aux fermiers et propriétaires d’en amener aux marchés jusqu’à
nouvel ordre, avec injonction de rendre compte de la
quantité dont ils sont chargés et d’en avoir soin. Pendant ce temps, on vend et débite ceux qui arrivent à
mesure, l’abondance est même très-grande dans les
marchés. Le pain est diminué de deux liards par livre. 
Il étoit, le dernier marché, 29 de ce mois, à quatre sols
six deniers. On compte qu’il diminuera ainsi à mesure, 
et l’on fera vendre apparemment les blés qui étoient
resserrés quand il sera venu à un prix raisonnable. Ces
opérations paroissent assez justes, mais prises un peu
trop tard, parce que la cherté dure depuis trois mois et
durera encore trop longtemps pour grand nombre de
particuliers qui souffrent. 


Sur la fin du mois dernier, il est arrivé une aventure
dont la fin n’a pas été heureuse. Un nommé Gaulard, 
chirurgien-dentiste, était garçon ou associé de Fauchard[2], qui est le premier homme de Paris pour dents, 
demeurant rue de la Comédie, dans la même maison où
il a été assassiné une femme par le sieur Mauriat. Ce
Gaulard était un homme de trente ans, gagnant, à ce
qu’on dit, trois ou quatre mille livres par an, débauché, 
voyant des filles et dépensant beaucoup. Il connaissoit
entre autres mademoiselle Varlet, fille servant aux plaisirs de la ville de Paris, laquelle en ouvrant devant lui
une armoire lui laissa voir beaucoup d’or, environ deux
cent cinquante louis, en quoi consistoit sa petite fortune. 
Gaulard proposa un jour à cette fille une partie d’Opéra-Comique et un souper, et l’engagea de mener avec elle
sa fille de chambre. Il les mena. Il prit prétexte d’être
obligé d’aller une heure de temps chez une femme de
qualité pour les dents. Il prit le même carrosse de remise, 
revint chez mademoiselle Varlet, entra dans sa chambre, força l’armoire et prit les deux cent cinquante louis et
même quelques hardes, les porta en différents endroits, 
retourna trouver mademoiselle Varlet, soupa avec elle
et la ramena chez elle. 


Cette fille fort désolée de se voir volée, fit du bruit, 
se donna le lendemain les mouvements nécessaires. 
Elle eut par des circonstances quelque soupçon sur
Gaulard, elle porta ses plaintes au lieutenant de police. 
On dit que Gaulard lui renvoya la moitié de l’argent par
un prêtre de Saint-Sulpice, ce qui ne satisfit point mademoiselle Varlet. Le lieutenant de police envoya chercher Gaulard, lequel ayant rendu de mauvaises raisons, 
a été arrêté et sur-le-champ est convenu de tout.


Comme Fauchard a beaucoup d’amis dans les gens de
considération, que même il a épousé la fille de Du Chemin, comédien, dont la troupe étant à Fontainebleau
étoit à portée de solliciter, l’instruction du procès a
traîné en longueur tant au Châtelet qu’au Parlement. 
On a dit ici que mademoiselle Gaussin[3], première comédienne, avoit été introduite dans le cabinet du Roi
et s’étoit jetée à ses pieds, et que nombre de seigneurs avoient sollicité. On comptoit qu’il auroit sa grâce, et
en dernier lieu, qu’on avoit commué la peine aux galères, car cela a fait l’entretien de tout Paris. Mais l’action préméditée a paru trop noire. On a pensé que cela
pourroit autoriser des enfants de famille dans le libertinage à tenter de pareils tours, qu’il n’y auroit plus de
sûreté. Le Roi a constamment refusé la grâce, et hier
samedi, 29 de ce mois, le pauvre Gaulard a été pendu
en place de Grève et en grande compagnie.


Ceci a été bientôt oublié par le plus grand événement
qui pût arriver dans l’Europe[4]. Le 20 de ce mois d’octobre, l’empereur Charles VI d’Autriche est mort à
Vienne, âgé de cinquante-six ans, après huit jours de
maladie, en sorte qu’il ne reste plus aucun mâle de cette
grande maison d’Autriche, qui possède l’empire depuis
plus de trois cents ans, et qui a été si fort opposée à la
maison de Bourbon. Il ne laisse que deux filles, dont la
cadette n’est point mariée. 


Le lendemain, l’archiduchesse Marie-Thérèse d’Autriche, fille aînée, mariée à François-Étienne de Lorraine, à présent grand-duc de Toscane, a été proclamée
reine de Bohême, reine de Hongrie et archiduchesse
d’Autriche, par les principaux officiers de ces royaumes
qui étoient à Vienne, et elle a écrit en ces qualités à
toutes les puissances ; mais quoique tous ces États paroissent devoir lui appartenir par la pragmatique sanction, approuvée par tous les États de l’Empire, par la
France et l’Angleterre (on dit qu’il n’y a que l’Espagne
qui n’y a point signé), la question est de savoir si par
l’événement ces États lui resteront par les différentes
prétentions des autres archiduchesses. L’électrice de Bavière et la reine de Pologne électrice sont d’Autriche. 


Le Roi a appris la nouvelle de cette mort à Fontainebleau, le 28, qui a annoncé ici un deuil sur la durée duquel on a été fort partagé. On a dit d’abord qu’il seroit
de quatre mois et demi, au moins de trois mois, parce
que l’Empereur à fait porter le deuil à Vienne pendant
un an, avec cessation de spectacles pendant un temps
assez considérable, pour la mort de Louis XIV. Mais
comme ici on le porte plus haut, que les deuils sont
beaucoup diminués par les dernières ordonnances à
cause du commerce, de manière que le deuil pour le Roi
de France ne seroit à présent que de six mois, que même
il faudroit que le Roi drapât, ce qui causeroit une grande
dépense, on dit qu’il a été réglé de trois semaines seulement, ainsi qu’il a été pour le roi de Prusse, attendu
que nous ne considérons l’Empereur que comme tête
couronnée, sans égard à la supériorité que ce titre sembleroit lui donner sur les rois. Il faut aussi faire attention qu’il ne laisse point de fils.


Mais il n’y a encore rien de décidé publiquement là-dessus, parce que la mort n’est point annoncée. Le
prince de Litchenstein, ambassadeur de l’Empereur ici, 
n’a plus de pouvoir. L’envoyé du grand-duc de Toscane, quoique son gendre, n’a point de qualité, et quand
la reine de Bohême et de Hongrie enverroit des pouvoirs
au prince de Litchenstein, peut-être faut-il que cette
mort soit annoncée par un ambassadeur des grands vicaires de l’Empire pendant la vacance. 


Ces vicaires sont l’électeur de Bavière et l’électeur de
Saxe, roi de Pologne ; l’électeur et archevêque de Mayence
est chancelier de l’Empire. C’est à lui à convoquer l’assemblée des électeurs pour l’élection du roi des Romains. On dit que l’assemblée est indiquée pour le
27 février de l’année prochaine à Francfort.

 
Les politiques sont ici très-occupés pour le choix de
cette grande place. L’électeur de Bavière y a grande
part. Il a quarante mille hommes de bonnes troupes, et l’on croit que la France, qui a toujours été amie, le protégera dans cette occasion. Pour le grand-duc de Toscane, qui paroissoit être destiné à être roi des Romains, 
il ne peut plus y prétendre qu’autant que l’archiduchesse sa femme lui cédera ses droits sur le royaume
de Bohême, parce qu’en qualité de roi de Bohême, il
sera électeur, du nombre desquels on doit choisir le roi
des Romains, mais il ne paroît pas que les voix soient
ici
pour lui. On dit qu’il n’est point aimé en Allemagne
à cause de ses hauteurs, et il ne s’est pas comporté dans
la dernière guerre de Hongrie de manière à se faire respecter ; peut-être aussi que s’il réunit en lui les royaumes
de Bohême et de Hongrie, l’archiduché d’Autriche et
le grand-duché de Toscane, il sera assez puissant et
qu’on ne se souciera point ici d’avoir un empereur qui
possède de si grands États. 


On dit que le roi de Prusse, électeur de Brandebourg, 
âgé de vingt-huit ans, est dans le dessein de faire abjuration pour se mettre sur les rangs. C’est un prince redoutable, il a cent mille hommes de bonnes troupes et
cent cinquante millions dans ses coffres. Le roi de Pologne, électeur de Saxe, prétend aussi à l’empire. 


D’ici au 27 février 1741, et pendant le cours de l’assemblée qui vraisemblablement sera long, il y aura bien
des mouvements dans l’Europe[5]. Tous les princes d’Allemagne voudront faire revivre des droits qu’ils ont perdus par la grande puissance de la maison d’Autriche. 
La reine d’Espagne songera à ses intérêts et à ses vues, 
non-seulement sur les duchés de Parme et Plaisance, 
qui sont son bien de patrimoine, mais aussi sur le grand
duché de Toscane pour l’établissement de don Philippe
son fils et de Madame Première de France, sa femme. 
Cependant la France est garante du duché de Toscane, pour le duc de Lorraine. Le roi de Sardaigne aura des
idées pour s’agrandir. Dans l’Italie, le duché de Milan
n’appartenoit à l’Empereur que comme fief de l’Empire. 
Pour nous, il y a des morceaux bien tentants : Luxembourg et les Pays-Bas. 
 


	↑ Cette déclaration est du 26 octobre.

	↑ Pierre Fauchard, né en Bretagne, mort à Paris, le 22 mars 1761.

	↑ Mademoiselle Gaussin était fille d’un laquais de Baron et d’une cuisinière qui fut depuis ouvreuse de loges. Elle naquit le 25 décembre 1711. Elle
débuta à Paris en 1731. Le rôle de Zaïre, dont Voltaire la chargea, fut le
commencement de sa réputation. Qu’on juge quel effet devaient produire sur
les succès d’une actrice de jolis vers tels que ceux que Voltaire lui adressa : 

Jeune Gaussin, reçois mon tendre hommage ; 

Reçois mes vers au théâtre applaudis : 

Protége-les, Zaïre est ton ouvrage ; 

Il est à toi, puisque tu l’embellis, etc. 



Elle joua dans presque toutes les comédies nouvelles qui furent représentées
pendant les trente années qu’elle passa au théâtre. Elle était en possession de
l’emploi des princesses ; elle y excellait dans tous les rôles tendres et qui ne
demandaient que l’expression naïve de l’amour et de sa douleur. Elle eut les
amants les plus illustres, et n’en devint pas plus riche, ayant constamment
préféré le plaisir à l’intérêt. Quand on lui reprochait son extrême facilité, elle
répondait naïvement : Que voulez-vous, cela leur fait tant de plaisir, et cela
coûte si peu. — Lemazurier, Galerie des acteurs du Théâtre-Français, 
Paris, 1810, in-8, t.  ii.

	↑ Voir sur cette mort et sur les suites qu’elle eut pour l’Europe, Voltaire, 
Précis du siècle de Louis XV, ch. v. Nous engageons les lecteurs de Barbier à relire, pour s’orienter au milieu des faits politiques qui vont suivre, 
l’admirable chapitre de Voltaire que nous venons d’indiquer ci-dessus.

	↑ La guerre dite de la succession d’Autriche, guerre qui commença en 1741 et se termina en 1748, par le traité d’Aix-la-Chapelle, va bientôt donner raison à Barbier, dont la sagacité politique est souvent très-remarquable.









 Novembre.
 
La France publie un manifeste. — Mort de l’impératrice Anne de Russie ; suites de cet événement. — Intrigues politiques de l’Angleterre. — Mariage de mademoiselle de Vernenil. — Les fourrures de M. de La Chétardie. — Madame de Mailly et le Mercure de France. — Lettre de la reine de Bohème au cardinal. — Prix du pain.


Le Roi est parti, le 15, de Fontainebleau. Depuis son
retour, on a distribué ici un manifeste de la France, 
imprimé chez Coignard, par rapport à la guerre présente entre l’Espagne et l’Angleterre, au sujet des flottes
qui sont parties de nos ports de Toulon et de Brest, et
des batteries de canon qu’on a établies à Dunkerque. 
Ce n’est point une déclaration de guerre, mais le ton y
est si absolu, pour faire entendre que la France ne souffrira pas plus longtemps les entreprises de la nation
angloise dans l’Amérique, qu’il faut de nécessité que
l’Angleterre abandonne ses projets, et qu’elle dérange
les ordres des armements considérables qu’elle a sur mer, 
sans quoi la guerre sera inévitable, malgré l’humeur pacifique de M. le Cardinal. 

 
On ne doute point que la mort de l’Empereur n’ait bien déterminé à faire paroître ce manifeste, parce que le mouvement général que cela causera dans l’Europe change bien les affaires de face. On a toujours dit que
le roi d’Angleterre personnellement ne vouloit point de
guerre, que c’est la nation angloise qui est animée. Elle
souffre déjà beaucoup par la dépense de cette guerre
sans aucun profit. Le Parlement est convoqué pour le
29 de ce mois, et on a été bien aise de manifester publiquement à la nation les intentions du roi de France. 


Un autre grand événement vient encore d’assurer le
repos et le bonheur de la France. Là Czarine, impératrice de Russie, âgée de quarante-sept ans, étoit fort
malade. La nouvelle de sa mort est arrivée ici le 16[1]. 
On dit qu’elle a été empoisonnée et elle se l’est bien attiré. Elle a fait faire le procès à plusieurs princes et
grands seigneurs de Moscovie, sous prétexte d’une conjuration contre elle, que l’on a fait mourir cruellement ; 
on en a rompu, on a tranché des têtes, on a confisqué
de grands biens, en sorte que cette exécution a mis la
consternation dans les premières maisons de ce pays.


Dans sa maladie elle a disposé, par acte solennel, du
royaume en faveur d’un jeune prince de trois mois
appelé Jean III, fils du prince de Brunswick et de la
Princesse, nièce de l’impératrice, et elle a nommé
pour régent de l’Empire le comte de Biren, duc de Courlande, qui étoit son favori depuis plusieurs années. 
Mais il y a la princesse Élisabeth[2], âgée de vingt-sept
ans, fille du Czar, en faveur de qui apparemment ces
mouvements sont arrivés, qui prétendra l’empire de
Moscovie, et qui est en état en se mariant de faire un
empereur. Il n’est quasi pas possible qu’il n’y ait de
grands troubles dans cet État, que cela occupera intérieurement et qui devenoit de jour en jour trop puissant
et formidable pour ses voisins, et même pour les autres
puissances éloignées. 


Il est certain qu’il y avoit un traité d’alliance entre la
Moscovie et l’Angleterre. On a appris aussi depuis quelques jours que les Anglois avoient sollicité l’Empereur
à force d’argent, et qu’il y avoit un traité secret entre
eux, ce qui fait voir que cette guerre d’Espagne en auroit produit une générale par terre et par mer. Le Cardinal se voyoit récompensé de la modération qu’il a eue
pour l’Empereur dans la dernière guerre. 


Aujourd’hui tout est changé de face. L’Angleterre se
trouve seule et sans espérance de secours d’aucun côté, 
car les Hollandois sont dans une position à ne pouvoir remuer ni prendre aucun parti. Ce seroit une belle occasion de réduire la nation angloise, qui en a toujours
voulu à la France, et que l’on trouvera toujours pour
ennemie des François. 


Il faut avouer aussi que M. le cardinal de Fleury est
bien heureux d’avoir vécu assez longtemps pour voir
dans son gouvernement les plus grands événements qui
soient arrivés dans l’Europe de temps immémorial, 
et pour se trouver dans la position flatteuse de pouvoir
faire la loi et donner le ton à tout ce qui arrivera. 


La fille bâtarde, que feu M. le Duc a fait reconnoître
par des lettres-patentes, enregistrées au Parlement et
qui ont été arrêtées à la Chambre des Comptes, a été
mariée, le 15 ou 16 de ce mois, sous le nom de mademoiselle de Verneuil, à M. le comte de La Guiche, parent de madame la comtesse de Lassay, et que M. le comte de Lassay, premier écuyer de madame la Duchesse, 
première douairière, et son favori depuis très-longtemps, 
a fait son héritier, et qui se trouvera par conséquent
très-riche. Madame la Duchesse l’a menée dans sa loge
à l’Opéra, le 18 et le 19 de ce mois, elle étoit couverte
de pierreries. Elle a quinze ans et est assez jolie. 


Pour madame la jeune Duchesse, seconde douairière, 
elle est retombée ; on commence à désespérer de son état, 
il y a même de fort soupçons sur la nature de sa maladie. 


Pendant le voyage de Fontainebleau, il a couru un
faux bruit à Paris que madame de Mailly étoit exilée ; 
voici ce qui y a donné lieu : 


Madame de Mailly connoissoit et étoit en liaison avec
M. le marquis de La Chétardie, nommé ambassadeur en
Moscovie auprès de la Czarine. Il alla prendre congé
d’elle et lui offrit ses services dans cette cour. Elle lui
dit qu’elle n’y avoit pas grande relation et le remercia ; 
elle fit réflexion que c’étoit dans ce pays qu’on avoit
les belles peaux et les belles fourrures ; elle le pria de
lui faire l’emplette d’une fourrure et de deux perses[3] en
lui recommandant que la fourrure ne dépassât pas trois
cents livres, et les deux perses à proportion, parce qu’elle ne vouloit pas du beau et qu’elle n’étoit pas assez riche pour cela, et qu’elle rendroit l’argent, sur la
lettre d’avis, à qui il lui manderoit. Le marquis se chargea avec plaisir de la commission. 
M. de La Chétardie arrivé à Saint-Pétersbourg, après
son arrivée en Moscovie, et s’étant mis un peu au fait du
pays, s’informa comment on pourroit avoir de ces fourrures. Il est vrai qu’il y en a là des plus belles, mais on
dit que c’est la Czarine qui s’en emparoit et en faisoit
une espèce de magasin ; en sorte qu’il étoit difficile d’en
avoir. Cet ambassadeur, jeune et gracieux, qui étoit sur un grand pied dans la cour de la Czarine, s’adressa au
comte de Biren, duc de Courlande, favori de l’impératrice, pour sa commission. Celui-ci lui dit la difficulté
d’en avoir et lui demanda en même temps si cela l’intéressoit d’une certaine façon, et s’il pouvoit lui demander pour qui c’étoit. Le marquis de La Chétardie lui dit
naturellement que c’étoit pour madame de Mailly, mais
qu’elle ne vouloit y mettre qu’un certain prix. Le duc
de Courlande lui dit de ne plus s’embarrasser, et l’assura qu’il feroit son affaire mieux que personne. Il en parla à la Czarine, et comme il s’agissoit de faire un
présent à la maîtresse du roi de France, on choisit deux
fourrures magnifiques, l’une de trente mille livres et
l’autre de soixante (c’est extrêmement cher dans le
beau), et douze perses dont six d’une beauté parfaite. Le
duc de Courlande fit faire lui-même le paquet et dit un
jour à M. de La Chétardie : « Votre affaire est faite, il n’y a qu’à l’envoyer en France. » M. de La Chétardié, 
qui ne savoit ni ce qui étoit dans le paquet ni le prix, 
demanda au duc de Courlande ce qu’il avoit à lui rembourser, celui-ci lui dit que c’étoit une bagatelle, et qu’il
avoit été charmé et la Czarine aussi de lui faire ce petit
plaisir.


On adressa donc le paquet à M. Amelot, secrétaire des affaires étrangères, avec une lettre. Les uns disent
qu’elle étoit écrite par M. de La Chétardie, d’autres par
le duc de Courlande, parce que M. de La Chétardie avoit
été obligé de faire un voyage dans le temps du départ
du courrier. Quoi qu’il en soit, il y avoit dans la lettre : 
« À l’égard du paquet de telle façon qui vous est adressé, je vous prie de le remettre à madame…, » sans nom
ni désignation. M. Amelot ayant reçu le paquet et la
lettre fut fort embarrassé, ne pouvant deviner pour qui
c’étoit, ni si ce n’étoit pas pour Madame de France. Un
beau jour après le conseil, il en parla au Roi devant les
autres ministres, tous furent aussi embarrassés que lui. 
M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, dit : « Mais ce pourroit être pour madame de Mailly, qui connoissoit M. de La Chétardie, et qui lui aura donné quelque commission, il faudra s’éclaircir de ce fait. »


Le soir, le Roi à son petit souper avec ses seigneurs
et madame de Mailly, entreprit de la badiner sur ce
qu’elle recevoit des présents des cours étrangères sans
rien dire. Madame de Mailly, qui se fait un point d’honneur par hauteur, de ne demander aucune grâce ni
pour elle ni pour qui que ce soit (délicatesse assez mal placée), qui de son naturel est assez étourdie, qui peut-être avoit déjà bu quelque petit verre de vin, se sentit
piquée de la raillerie. Elle ne savoit encore rien du fait. 
Elle prit son sérieux, et elle répondit au Roi qu’elle ne
recevoit de présents de personne, et qu’elle n’étoit ni
femme ni fille de ses ministres et tout de suite elle
tomba sur madame de Maurepas, sur madame Amelot
et sur madame de Fulvy, belle-sœur du contrôleur général, et dit entre autres que celle-ci avait un pot-de-vin
sur toutes les marchandises de la Compagnie des Indes, 
ce qui en tous cas peut être très-vrai. Mais la scène devint grave ; les seigneurs gardèrent silence, le Roi prit
son sérieux, mais le raccommodement ne fut pas long
à faire. Il n’a plus été question de cela, je ne sais pas
ce que sont devenues les fourrures. Je sais un autre fait
de son étourderie qu’on ne croiroit pas, si je ne le tenois
d’original. Le seigneur de La Roque[4], qui fait le Mercure galant, a été à l’extrémité avant le voyage de Fontainebleau. Cette commission produit six à sept mille
livres de rente, ce qui est très-gracieux pour un homme
de lettres. Fuzelier, poëte, qui a fait plusieurs pièces, 
garçon d’esprit et mal à son aise, a fait des mouvements
auprès de M. de Maurepas, de qui cela dépend pour avoir
cette commission. Comme il est de tout temps ami du
marquis de Nesle et de madame de Mailly, sa fille, il
l’alla trouver un matin dans son lit et lui dit : « Madame, je viens vous prier de me rendre un service. » Elle se
défendit d’abord sur ce qu’elle ne demandoit quoi que ce
soit ; il la tourmenta tant qu’elle lui dit : « As-tu un mémoire ? — Oui, madame. » Elle le prit, le lut : 
« Qu’on me lève, dit-elle : mes porteurs ! Va m’attendre chez M. de Maurepas, j’y vais dans le moment. » Elle y arrive. M. de Maurepas n’étoit pas chez lui. Elle
dit à son valet de chambre qu’elle reviendra et de prier
M. de Maurepas de l’attendre, et par un effort d’imagination pour servir plus chaudement Fuzelier, elle va
tout de suite chez M. de La Peyronie, premier chirurgien du Roi. « Je viens, lui dit-elle, vous demander une grâce qu’il faut que vous m’accordiez absolument. Je vous demande pour Fuzelier, que je protège, un pṛivilège exclusif pour distribuer le Mercure. » M. de La Peyronie tomba de son haut ; il lui témoigna la disposition où il était de lui accorder tout ce qui dépendoit de
lui, mais en même [temps] l’impossibilité de le faire sur
cet article, que cela n’avoit jamais été, que cela ne
convenoit en aucune façon à un homme de lettres, et
que cela ne se pouvoit pas, que Fuzelier n’y avoit pas
pensé. Malgré ses instances, madame de Mailly, persuadée que la demande était ridicule, s’en retourne
chez M. de Maurepas, tout en colère, et lui dit : « Je venois vous demander une grâce pour Fuzelier ; mais il faut qu’il soit fou de me faire faire des démarches pour chose qui ne se peut pas. Je viens de chez M. de La Peyronie qui me l’a bien assuré. » « Mais, madame, répondit M. de Maurepas, je suis informé de ce que demande Fuzelier, cela n’a point de rapport à M. de La Peyronie. » « Comment ? dit-elle, il demande le privilège exclusif du Mercure ? » — « Cela est vrai, lui répondit le ministre, son cousin, c’est le Mercure galant, qui est un ouvrage d’esprit. » — « Ah ! dit-elle, que ne s’explique-t-il donc cet animal-là ! Si cela est ainsi, je vous le recommande très-fort. »
Il n’y a point de trait d’une étourderie et d’une absence
d’esprit pareille. On pourroit même penser plus mal. 
Fuzelier a eu l’agrément pour faire le Mercure, mais
malheureusement le seigneur de La Roque s’est rétabli, et est en parfaite santé à présent. 


On ne sait point encore quand on prendra le deuil de l’Empereur ni pour quel temps. On dit que la dénonciation de la mort par une lettre de la reine de Bohême, sa
fille, n’a pas été agréée pour le cérémonial, en ce qu’elle
a écrit au Roi, suivant la même formule qui avoit été
convenue entre l’Empereur et le roi de France.


On dit aussi que la reine de Bohême a écrit une lettre
de quatre pages au cardinal de Fleury, où elle le comble
de louanges ; elle lui rappelle toutes les attentions qu’il
a eues pour l’Empereur, son père, et elle lui en demande la continuation. Mais s’il est vrai, comme c’est
le bruit, que l’Empereur avoit signé un traité avec
l’Angleterre, dont étoit aussi le roi de Sardaigne qui, à
son égard, n’a pas eu trop de tort, attendu qu’on en a
très-mal agi ici avec lui, il est à craindre que le Cardinal se voyant trahi par un prince qu’il n’a que trop ménagé par son humeur pacifique, cela ne retombe un peu
sur la fille. 


Pour ce qui est au dedans du royaume le pain est
toujours à quatre sols et demi la livre à Paris ; il est
pour le moins aussi cher dans bien des provinces, et les
paysans mangent du pain d’orge et du pain d’avoine. 
Cependant M. Orry[5], contrôleur général, en fait venir
beaucoup du Poitou et d’autres endroits ; mais, à ce que
disent gens entendus en fait de fournitures de vivres, à
grands frais, par de mauvais arrangements. On ne prend
point ici conseil de ceux qui, dans chaque matière, doivent être mieux au fait que d’autres. Il y a aussi une
compagnie de gens qui se sont chargés de faire venir
des blés du Nord et de la Sicile. On dit que les événements sont à leurs risques, qu’on compte avec eux de
clerc à maître pour le coût des achats et pour les frais, et qu’on leur donne dix pour cent de bénéfices.


Il paroît par les mesures prises qu’on ne manquera
pas de blé à Paris, qui est un premier point important ; 
mais aussi il faut s’attendre, par les fausses mesures et
par les friponneries presque inévitables, qu’il sera longtemps cher.
 


	↑ Anne Iwanowna, impératrice de Russie, née en 1693, morte le 28 octobre 1740. Ernest-Jean de Biren, son amant, qui gouvernait la Russie, fit périr les Dolgorouki dans les supplices avec près de douze mille autres personnes, et en exila plus de vingt mille. On assure que l’impératrice se jeta
plusieurs fois à ses genoux et prodigua vainement les larmes et les prières pour l’adoucir. — Il n’est pas vrai qu’elle ait été empoisonnée, comme le dit Barbier. 


	↑ Élisabeth Petrowna, fille de Pierre le Grand et de Catherine Ire, née en
1709, morte le 29 décembre 1761. Les Russes lui ont donné le nom de
Clemente, et ils chérissent sa mémoire. — Voir l’Histoire de la Russie moderne, par Leclerc, où l’on trouve entre autres morceaux curieux le portrait
d’Élisabeth par le maréchal Munich.

	↑ Toiles peintes que la Russie tirait de la Perse, et qui jouissaient en France d’une grande vogue.

	↑ Antoine de La Roque, né à Marseille, en 1472, obtint en 1721 la
privilège du Mercure de France, dont il publia 321 volumes. Ce journal
avait jusqu’alors porté le titre de Mercure galant. La Roque mourut à Paris, 
le 3 octobre 1744.

	↑ Le contrôleur général Orry était un homme d’ordre, intègre, mais dur, 
livré aux traitants, ne connaissant que sa routine financière et n’entendant rien
aux intérêts maritimes et coloniaux, qui dépendaient de lui en grande partie, 
la Compagnie des Indes relevant de son département. (Henri Martin.) — Orry a été contrôleur général depuis le mois de mars 1730 jusqu’au mois de
décembre 1745.









 Décembre.
 
Discours du roi d’Angleterre dans le Parlement. — Disgrâce du comte de
Biren. — Le comte et le marquis d’Argenson. — Les trois empiriques. — M. Orry. — Intrigues de Cour. — Affaires de Russie. —  Quand la toile est levée, on ne rend pas l’argent. — Les danseuses et les fermiers généraux. — Les culottes du maréchal de Broglie. — Inondations. — Cherté du pain. — Bons mots du marquis de Souvré. — M. de Belle-Isle, ambassadeur à la diète de Francfort. — Maisons renversées à Paris par les eaux. — Les eaux se retirent. — Inondations à Metz. — Arrêts au sujet pauvres.
 
 
Le Parlement d’Angleterre s’est assemblé, le 29 du
mois dernier. Le Roi a fait un discours, dans lequel il
répond avec hauteur aux expressions qui sont dans le
dernier manifeste de la France. Il déclare qu’il faut se
préparer à une guerre ouverte avec des puissances qui
paroissent vouloir s’opposer aux desseins de la nation
angloise ; et comme la disette des vivres est assez générale, on a fait des défenses en Angleterre et ailleurs de
laisser sortir aucune sorte de provisions pour les étrangers. Les munitionnaires des vivres de la marine faisoient assez communément des marchés en Irlande pour
des bœufs salés, pour ne pas consommer l’espèce dans
le royaume de France, mais je sais qu’ils ont arrêté
leurs provisions en Prusse par des marchés faits ici avec
un ministre de Prusse, du consentement du Roi, et cela
depuis la mort de l’Empereur ; ce qui marquerait quelque intelligence avec cette couronne.


Néanmoins que le roi d’Angleterre en particulier ne
veut point la guerre, et qu’il ne parle ainsi que pour 
contenter sa nation, laquelle, n’ayant d’autre ressource
que son commerce, se consumera insensiblement par les dépenses et les pertes considérables, il y a cependant
grande apparence que le choix d’un Empereur décidera
beaucoup de la paix ou de la guerre dans l’Europe.


Les commencements ont été fort tranquilles en Moscovie ; tous les membres et corps de l’État ont prêté
serment de fidélité au jeune Czar, et ils ont reconnu le
duc de Courlande pour Régent. Le Sénat lui a même
assigné une pension de trois cent mille roubles pour la
dépense de sa maison. 


Mais il est arrivé ici une nouvelle de conséquence. 
Les principaux seigneurs se sont assemblés secrètement ; 
ils ont envoyé chercher la nuit le comte de Munich[1], 
Saxon de nation et généralissime des troupes, grand
général ; et, après avoir conféré sur l’intérêt de l’État
et de la patrie, le comte de Munich s’est transporté lui-même de grand matin[2] au palais du Régent, s’est fait
prêter obéissance comme généralissime par ses propres gardes du corps, il a fait ouvrir les portes, est entré avec eux dans la chambre du Régent qui étoit dans
son lit, et l’a fait arrêter. Les mesures étaient bien prises
apparemment pour les troupes qui étoient dans la ville, 
et le comte de Munich étoit en sûreté. On ne sait point
encore si cette entreprise est en faveur du duc de
Brunswick, père du Czar, qui naturellement doit avoir
la régence du royaume, préférablement à un particulier
étranger, ou si c’est une faction de la princesse Élisabeth, ou si c’est en haine du gouvernement précédent, 
auquel le comte de Biren a eu grande part. On dit qu’il est Suédois et que c’est un aventurier dont l’Impératrice
étoit devenue amoureuse. Il y à quelque apparence
qu’il passera mal son temps[3]. La maison de Biron en
France l’a reconnu pour parent[4], à cause de sa qualité
nouvelle de duc de Courlande. Elle n’en sera peut-être
pas satisfaite par les suites. 


On a pris ici le deuil, le 1er de ce mois, pour la Czarine, pour trois semaines après la notification faite par le prince de continuer ambassadeur de Moscovie. 
Cet événement ne peut que causer des troubles dans ce
pays, et apporter peut-être des changements aux traités
d’alliance avec plusieurs puissances. 


Nouvelles de notre pays. M. le duc d’Orléans a remercié et renvoyé M. le comte d’Argenson, son chancelier et attaché à lui depuis nombre d’années, et auparavant au duc d’Orléans, son père. Il a pris pour son
chancelier le marquis d’Argenson, son frère aîné, conseiller d’État, et qui avoit été nommé ambassadeur en
Portugal, et où il n’a point été pour quelque petite tracasserie d’intérêts avec le Cardinal, par rapport aux appointements et aux équipages. M. le comte d’Argenson est parti peu de jours après pour continuer sa tournée
dans son intendance de Paris. 


Ceci a causé de grands bruits dans Paris. On compte
que cela s’est fait d’intelligence entre le Roi, M. le duc
d’Orléans et le Cardinal ; qu’il n’étoit pas convenable de
donner une des places du ministère à M. d’Argenson, 
étant attaché au premier prince du sang. On parle de
le faire secrétaire d’État des affaires étrangères et de 
mettre M. Amelot de Chaillou contrôleur général des finances. Dans tout ceci, on déplace M. Orry, qui est
haï généralement[5] et dont on parle en très-mauvais
termes, tant à la cour qu’à la ville. C’est néanmoins depuis longtemps la créature favorite du Cardinal ; mais si
on a ouvert les yeux au Cardinal sur quelque malversation pour les blés, comme sa gloire est ici intéressée
personnellement pour son administration, il pourroit se
venger et prendre son parti. On a fait une chanson sur
les trois médecins empiriques ; le cardinal de Richelieu, qui saignoit beaucoup, parce qu’il a fait couper
quelques têtes ; le cardinal de Mazarin, qui purgeoit, 
parce qu’il tiroit de l’argent ; et que l’ordonnance du
cardinal de Fleury est pour la diète, à cause de la cherté
du pain. Il n’en faut pas davantage pour avoir indisposé ce ministre contre M. Orry.


Au Palais-Royal, la chose s’est faite sérieusement. 
On parle de M. d’Argenson comme ayant été renvoyé
sèchement, parce qu’il avoit trop d’affaires pour remplir
celles de la maison d’Orléans. Mais comme on croit qu’il
n’a eu la place d’intendant de Paris, que par le crédit de
M. le duc d’Orléans, et que l’on voit ce prince prendre
M. son frère pour le remplacer auprès de lui, en qualité
de son chancelier, on croit toujours qu’il y a quelque opération secrète dans cette conduite.


On dit aussi, d’un autre côté, que c’est une fausse
démarche de M. d’Argenson, dont on connoit l’ambition. 
Il a beaucoup d’esprit, est de qualité et d’une belle
figure. Il a fait sa cour très-assidûment au Cardinal, et
il l’amuse. Ce ministre, qui passe de l’avis de tout le
monde pour le plus fin et le plus faux politique de toute
la Cour, lui a peut-être fait entendre pour le flatter qu’il
pouvoit espérer à toutes les places, s’il n’étoit pas attaché aussi étroitement à M. le duc d’Orléans. On croit
que M. d’Argenson a donné dans ce bagage ; qu’il s’est
brouillé exprès avec M. de Balleroy, son parent, qu’il a
placé lui-même gouverneur de M. le duc de Chartres, et
qu’il a cherché des prétextes pour quitter sa place et se
faire remercier. On conjecture de là qu’il a très-mal
fait de découvrir ses projets d’ambition, parce que cela prévient les autres ministres pour s’y opposer. M. le comte de Maurepas, qui est fort son ami, est peut-être
le premier à ne pas laisser mettre à côté de lui un
homme qui pourroit le traverser dans le dessein et l’espérance qu’il a d’avoir l’oreille et la confiance du Roi, 
au-dessus des autres ministres, si le Cardinal venait à
manquer. Les ennemis de M. d’Argenson disent à présent qu’il est faux, paresseux et incapable du ministère. 
Quoi qu’il en soit, il n’est plus chancelier de M. le duc
d’Orléans, déjà depuis quelque temps. M. Orry est toujours en place, et les autres affaires font qu’on ne parle
plus de celle-ci. 


Les affaires de la Moscovie sont arrangées. On a lié
le duc de Courlande, on l’a mis dans un carrosse, et on
l’a conduit comme criminel d’État dans une forteresse. 
On a arrêté sa femme, son fils et plusieurs personnes
en place qui étoient attachées à lui. On dit pour prétexte qu’il avoit des vues trop ambitieuses, et contraires
aux dispositions de la Czarine, et qu’il avoit tenu des
propos peu respectueux des duc et duchesse de Brunswick, père et mère du Czar. Par un édit de ce jeune
empereur, reçu et confirmé par tous les États du
royaume, la régence a été remise à madame la duchesse de Brunswick, mère de l’Empereur, avec le titre
de grande princesse des Russies. Il n’est point question
de la princesse Élisabeth. On croit que tout ceci est
l’ouvrage du baron d’Ostermann[6], premier ministre de
Moscovie, et qui est un homme d’un rare mérite. 


Il faut un peu parler des bons mots qui courent dans
la ville. Un étranger fait marché d’une somme pour le
p…… d’une fille d’Opéra[7], ce qui est un peu équivoque. 
Il a payé et couché avec elle, mais il n’a pas trouvé à
cette jeune fille ce qu’on lui avoit promis ; il a compté, 
sur la bonne foi des conventions, que cela changeoit le
marché et qu’il lui falloit rendre une bonne partie de sa
somme. Sur cette contestation, les parties s’en sont rapportées à la décision de mademoiselle Carton, ancienne
actrice, chanteuse de l’Opéra. Après avoir entendu les
faits, elle a décidé que l’homme ne savoit pas lire apparemment, et qu’il devoit savoir que quand la toile est
levée, on ne rend plus l’argent. 


Il est d’usage à l’Opéra de rendre l’argent à ceux qui
sortent pendant tout le prologue, jusqu’au commencement du premier acte. Bien des jeunes gens viennent
se montrer au spectacle, entendent le prologue, en partie ou tout entier, et sortent ensuite. On joue présentement Amadis de Gaule[8] où il y a toujours un très-grand
monde, et on a affiché sur l’escalier qu’on ne rendroit
point l’argent la toile levée et l’opéra commencé. La
réponse de Carton est extrêmement jolie sur l’allusion
et la chemise de la fille avec la toile de l’Opéra.


Une autre fille de l’Opéra[9] a été accusée par plusieurs
de ses compagnes d’avoir …… dans sa loge, en
s’habillant, par le marquis de Bonnac, jeune seigneur. 
En conséquence, suivant les règles de police de cette
congrégation, elle a été chassée de l’Opéra. Pour se justifier dans le public de cette calomnie, elle a fait courir
un petit mémoire imprimé fait par une bonne plume,
[6] que je n’ai pas pu avoir[10]. Il a été couru, parce qu’à prọpos de rien, elle fait un parallèle entre les filles d’Opéra et les fermiers généraux. Ils entrent également
dans le monde sans bien et en gagnent, les uns d’un
coup de plume, les autres ……
Ils sont détestés
de ceux aux dépens de qui ils s’enrichissent, les filles
sont adorées de ceux même qu’elles ruinent, etc.

 
On dit que M. le maréchal de Broglie a formé opposition au scellé de l’Empereur, pour revendiquer ses culottes que les Allemands lui ont prises en Italie, au passage de la Secchia, quand ils ont surpris de nuit notre
camp, et que le maréchal a été obligé de s’enfuir en
chemise. 


Cette année est réservée pour les grands événements. 
Depuis plus de deux mois, il a plu considérablement
dans la France, et même dans les pays étrangers. Les
neiges, qui étoient sur nos montagnes du Dauphiné et
d’Auvergne, ont fondu et ont augmenté insensiblement
toutes les rivières. Cela est venu à un tel excès qu’il y a
une inondation générale dans le royaume. Actuellement, jour de Noël, 25 de ce mois, Paris est entièrement inondé. D’un côté, la plaine de Grenelle et tout le
canton des Invalides, le grand chemin de Chaillot, le
Cours et les Champs-Élysées, tout est couvert d’eau. Elle
vient même par la porte Saint-Honoré jusqu’à la place
Vendôme. Le quai du Louvre, le quai des Orfévres, le
quai de la Ferraille, le quai des Augustins, la rue Fromenteau jusqu’à la place du Palais-Royal, tout est en
eau. On ne passe plus qu’en bateau ; le côté de Bercy, de la Rapée, de l’Hôpital Général, de la porte et quai Saint-Bernard, c’est une pleine mer. La place Maubert, 
la rue de Bièvre, la rue Perdue, la rue Galande, la rue des Rats et la rue du Fouarre, c’est pleine rivière. Toutes les boutiques sont fermées ; de tous les côtés on est réfugié au premier étage, et c’est un concours de bateaux comme en été au passage des Quatre-Nations. Sur
le port au Blé, l’eau va au-dessus des portes cochères. 
La place de Grève est remplie d’eau, la rivière y tombe
par dessus le parapet, toutes les rues des environs sont
inondées ; dans les maisons à porte cochère, les bateaux entrent jusqu’à l’escalier, comme les carrosses feroient. Il y a plus dans toutes les rues de Paris, où il y
a des égouts, l’eau de la rivière y gonfle, se répand dans
la rue et il faut y passer dans des bateaux ou sur des
planches. La rue de Seine, faubourg Saint-Germain, est
remplie d’eau qui entre des deux côtés dans les maisons, en sorte qu’on ne sait plus même quel chemin
prendre pour aller dans Paris en carrosse, d’autant plus
qu’il y a des gardes qui empêchent de passer sur tous
les ponts, qui sont couverts de maisons. La police a fait
déménager, il y a deux jours, tous les marchands et locataires, qui sont sur les ponts Saint-Michel, au Change, 
Notre-Dame et Pont-Marie. L’eau est si rapide et si
haute qu’on craint fort qu’elle ne les jette à bas ; les
arches, surtout des deux bouts, sont à peu de chose près
bouchées ; on ne passe donc que sur le Pont-Royal et le
Pont-Neuf, car le pont de La Tournelle n’est pas accessible. Tous les habitants de l’île Notre-Dame sont enfermés et ne peuvent point sortir en carrosse, ni du
côté de la porte Saint-Bernard dont le quai est rivière. 
Les gens de pied ne passent plus même sur le pont de
bois, qui va à Notre-Dame[11]. On dit aussi que la rivière
des Gobelins est débordée et que le faubourg Saint-Marcel est plein d’eau. Pour aller à Versailles, on va à¨présent par les Chartreux et par Châtillon ; on ne passe ni
sur le pont de Neuilly, ni sur celui de Sèvres. On remarque que la crue d’eau est au moins aussi forte à
présent qu’en 1711, il y a vingt-neuf ans. Apparemment que cela suit les grands hivers. Celui de cette année à
été plus long et aussi fort que celui de 1709.

 
La Loire et la Marne font aussi des ravages considérables. Cette inondation paraît générale. On a reçu des
nouvelles que la moitié de la ville de Florence a été submergée par une crue d’eau de la rivière de quarante
pieds.

 
Les suites de ceci sont terribles, non-seulement par
la perte que fait un grand nombre de particuliers, mais
par la difficulté d’amener les provisions à Paris. Heureusement que la ville est, dit-on, garnie suffisamment
de blés dont on a rempli les convents et les hôpitaux. 
Mais le pain y vaut toujours quatre sols et demi la livre
et tout le reste est très-cher. 


Dans tous les endroits où la rivière s’est répandue, 
c’est le prévôt des marchands et les échevins qui ont la
police. Dans la place Maubert, les bateliers exigeoient
quatre sols et même plus par personne ; cela est infiniment peuplé ; les uns déménagent des meubles, les autres ont besoin d’aller chercher de quoi vivre, ou sont
obligés d’aller à la messe dans ces fêtes. Ce qui seroit
bien difficile seroit d’avoir du secours la nuit pour des
malades, et il n’est pas possible qu’il n’y en ait dans le
cas. Hier, 26 de ce mois, la Ville a envoyé des archers
pour mettre l’ordre ; elle donne quarante sols par jour
aux bateliers, et ils ne peuvent plus prendre qu’un liard
par personne. Il y en a un qui a été mis en prison, pour
avoir exigé douze sols pour passer une pauvre femme
et son enfant. 


Aujourd’hui 27, l’eau est diminuée dans la rivière de
plus d’un pied. On craignoit beaucoup pour les ponts ; 
peut-être la diminution continuera-t-elle. Elle a augmenté le 28. On a vu dans la place Maubert porter le
Bon Dieu dans un bateau et monter par une échelle à
la chambre du premier étage, et descendre un corps
mort de la même manière. C’est grande désolation pour une infinité d’habitants. Le faubourg Saint-Antoine est
plein d’eau, il y en a dans le couvent des Célestins jusqu’à l’autel dans l’église.

 
Le 29, l’eau est diminuée, et il gèle assez fort ; il est
temps que cela cesse, car les moulins à eau ne vont pas, 
et il y a grande difficulté dans les chemins pour l’arrivée des boulangers, en sorte que ce n’est pas assez d’avoir beaucoup de blé dans Paris. Il faut de la farine. On
dit même que le pain devoit diminuer d’un liard par
livre ces jours-ci, et que le Parlement s’y est opposé
par prudence, dans la crainte qu’on ne soit obligé de
l’augmenter par la suite, ce qui feroit un bien plus
mauvais effet. Le peuple de Paris, qui est doux, est accoutumé à le payer quatre sols six deniers, et il se croit
heureux de ce qu’il n’a point augmenté dans une pareille inondation qui est générale, car la ville de Meaux
est remplie d’eau et une infinité d’autres. J’ai cependant
entendu dire à d’anciens entrepreneurs de vivres d’armée que, sur le pied de quarante-huit livres le setier, le
pain blanc ne devoit valoir que trois sols la livre. Il ne
coûte aujourd’hui que quarante livres, et le pain mollet
bien différent et plus mauvais qu’à l’ordinaire vaut
cinq sols la livre. À la vérité ces munitionnaires ont des
boulangers à gage, ce qui est bien différent de ceux qui
fournissent Paris, qui sont chargés de gros loyers en détail et de dépense de chevaux pour l’amener. Il faut
que la marchandise porte les frais. 


On dit que M. le contrôleur général a eu l’impudence
de dire au Roi que dans Paris le pain ne valoit que dix-huit deniers pour les pauvres et deux sols six deniers
pour les riches, et que le marquis de Souvré[12] ; qui étoit
présent, s’écria : « Ah ! mon Dieu ! je suis volé ! » Le
Roi lui demanda ce qu’il vouloit dire, il répondit : « Sire, mes gens me comptent depuis longtemps le pain à cinq sols. » C’est un seigneur de beaucoup d’esprit et
fort libre avec le Roi. Il lui dit ces jours passés : « Souvré, qui faites-vous Empereur[13] ? » — « Ma foi, sire, dit Souvré, je m’en embarrasse peu, mais si Sa Majesté vouloit, elle nous en diroit mieux des nouvelles que qui que ce soit. » — « Non, dit le Roi, je ne m’en mêlerai pas, je regarde cela du mont Pagnote[14]. » —
« Ah ! sire, dit Souvré, Votre Majesté y aura bien froid et y sera bien mal logée ! » — « Pourquoi ? dit le Roi. » — « Sire, répondit Souvré, c’est que vos ancêtres n’y ont jamais fait bâtir de maison ! » La réponse est fort joļie, et à l’égard de la demande on n’en peut rien dire parce que le Roi est fort dissimulé. 


Le Roi a nommé pour son ambassadeur et ministre plénipotentiaire à la diète de Francfort, pour l’élection
d’un Empereur, M. Fouquet, comte de Belle-Isle, cordon-bleu et lieutenant général, qui est non-seulement
grand militaire, mais qui a travaillé extraordinairement
dans le cabinet. Le Cardinal, quoique ménager, lui a
dit que le Roi vouloit que cela se passât au plus grand. 
Le comte de Belle-Isle, qui est magnifique, ne demande
pas mieux, en sorte qu’il prépare des équipages superbes
et une maison considérable. Il aura, à ce qu’on dit, 
douze pages et le reste à proportion et une grande suite
de gentilshommes volontaires. Il vise à être duc et pair
et maréchal de France. Quelle étoile différente de ce
grand père, procureur général au Parlement de Paris
et surintendant des finances, que M. Colbert a culbuté, 
à qui il vouloit faire couper la tête, et qui par grâce est
mort à Pignerol après dix ans de prison.


Il y a eu quelques maisons à Paris détruites et renversées par les eaux, entre autres une rue Saint-Dominique, vis-à-vis le couvent de Belle-Chasse[15], appartenant à
M. le duc de Saint-Simon et occupée en partie par le
sieur Viau, marchand de bois. Il y en avoit une partie
vieille et l’autre rebâtie à neuf. La partie vieille a résisté ; l’autre, la nuit à trois heures, a écroulé de fond
en comble dans les caves remplies d’eau. Le sieur Viau 
n’étoit pas à Paris. Sa fille de vingt ans, qui couchoit
dans l’appartement du père, eut le bonheur cette même
nuit d’aller coucher avec sa servante, qui couchoit dans
la partie vieille pour se rassurer de la peur qu’elle avoit. 
Tous les meubles et tous les papiers de ce marchand
sont dans l’eau et en danger d’être perdus. Un mari et
une femme, logés au second étage, sont tombés dans
leur lit jusque dans les fondements. Une poutre qui
s’est arrêtée de travers dans la chute les a préservés
d’être écrasés ; mais il y a eu trois ou quatre personnes
écrasées et noyées.


Vendredi 30, on a découvert la chasse de sainte Geneviève ; l’eau avoit déjà commencé à diminuer. La pleine
lune y avoit peut-être quelque part. Quoi qu’il en soit, 
en deux jours, l’eau s’est retirée considérablement, et
elle a quitté les rues de Paris avec l’année.


On a su par un fermier général fort entendu, qui a le
détail des entrées de Paris, que la Ville avoit été à deux
jours de sa perte par le défaut de farine, par l’impossibilité d’aborder aux moulins à vent ni de jouir des moulins à eau. La ville de Metz a été dans le même cas, où
il y a une garnison considérable, par une inondation
générale. Il n’étoit pas possible de faire entrer des farines ; et dans les magasins, il n’y avoit pas un moulin
à bras, qui est une imprudence, mais à quoi M. le comte
de Belle-Isle, gouverneur commandant, n’avoit pas
prévu, parce qu’on n’étoit pas dans le cas d’appréhender un siége. Un ingénieur s’est avisé de faire jeter à bas
dans la rivière des bâtiments qui étoient bons pour
gonfler la rivière, la faire refluer dans les champs et
dégager un peu une des portes de la Ville, ce qui a
réussi, et pendant vingt-quatre heures on y a fait entrer
des farines. 


Le Parlement et tous les magistrats préposés pour la
police de Paris ont continuellement travaillé, à la fin
des vacances, de concert avec la Cour pour des arrangements. Ils ont rendu des arrêts qui marquent bien l’extrémité où l’on est réduit et les craintes de l’avenir, car
si la récolte de l’année prochaine alloit manquer, on seroit très-mal. Le Parlement a défendu de faire des gâteaux
pour les Rois, et il a fait un règlement pour la subsistance
des pauvres dans les campagnes de son ressort, avec
ordre à tous les pauvres de sortir de Paris dans six semaines sous des peines afflictives. Cela est sage, parce
qu’effectivement tous les pauvres et fainéants de la campagne abondent dans cette ville. De là deux inconvénients l’embarras des provisions à cause d’une plus
grande consommation et la crainte des maladies contagieuses, par la mauvaise nourriture de cette multitude
de pauvres. Mais l’exécution de la taxe ou cotisation sur
les biens de campagne pour la subsistance des pauvres
de chaque paroisse sera difficile, aussi bien
que le retour de tous ces pauvres dans leurs villages. Comment
sortiront-ils de Paris pour aller à trente ou quarante
lieues sans argent, et quoique natifs d’un village, où
logeront-ils, s’ils n’y ont point de maisons ? Je ne vois
pas que tous ces cas soient prévus. Il y a déjà longtemps, 
indépendamment de la disette des blés, qu’on s’est
plaint dans Paris de la grande quantité de pauvres, que
dans les campagnes, il n’y avoit pas de monde pour travailler, qu’on a rendu des arrêts pour les faire arrêter, 
qu’il y a eu des archers établis à cet effet ; cela n’a jamais été bien exécuté. Si cela l’avoit été depuis trois ou quatre ans, on ne se trouveroit pas dans l’inconvénient
présent. Il n’est parlé en aucune façon de Paris dans
l’arrêt ; il semble ne regarder que la campagne et l’on
s’attend à quelque autre règlement pour la subsistance
des pauvres honteux qui sont à Paris, et qui ne peuvent
se retirer ailleurs. 


	↑ Munich (Christophe-Burchard, comte de), général au service de Russie, 
né en 1683, dans le comté d’Oldembourg, servit sous le prince Eugène dans
la guerre de la succession, puis passa au service de Pierre le Grand. Il fut
comblé d’honneurs par l’impératrice Anne, qui le nomma feld-maréchal. Il
battit les Polonais et les Turcs, parvint premier ministre ; mais sa faveur
excita la jalousie de Biren, qui le fit exiler en Sibérie. Renversé lui-même
l’année suivante, il fut banni à son tour et alla remplacer Biren. Il resta
vingt-trois ans en Sibérie et fụt rappelé par Pierre III, qui le combla de faveurs. Il mourut un an après, 1767. 
BBouillet.

	↑ Le 28 novembre 1740. Ce coup de main fut exécuté dans la nuit.

	↑ Il fut exilé en Sibérie, comme le dit la note ci-dessus. 


	↑ Il était de basse naissance. J’ai bien de la peine à le croire, car enfin MM. de Biron s’appellent Gontaut, et non Biron. D’ailleurs ce serait un excès de bassesse très-difficile à croire. Biren était un scélérat ; indépendamment des princes de la maison de Dolgorouki, dont il fit rompre deux, écarteler deux, décapiter trois, il fit exiler plus de vingt mille hommes en Sibérie, malgré les larmes de la czarine. (Note de Barbier d’Increville).

	↑ Orry était un honnête homme, mais ses manières brusques lui avaient fait beaucoup d’ennemis. « Comment voulez-vous, disait-il, que je ne montre pas d’humeur ! sur vingt personnes qui me font des demandes, il y en a douze qui me prennent pour une bête ou pour un fripon. »

	↑ Ostermann (André, comte d’), chancelier de Russie, né à Bochum, dans le comte de La Marck, entra en 1704 dans la marine russe, devint baron et conseiller sous Pierre 1er, ministre et grand chancelier sous Anne, fut exilé en Sibérie sous Élisabeth, dont il avait dénoncé la conspiration à Ivan IV, et mourut en 1747. 


	↑ Mademoiselle Dazencour ou Dasincourt.

	↑ Tragédie lyrique de Quinault.

	↑ Mademoiselle Petit.

	↑ Factum pour mademoiselle Petit, danseuse de l’Opéra, révoquée, complaignante au public, 1740, in-12.

	↑ Ce pont, nommé Pont-Rouge, faisait communiquer l’île de la Cité avec l’île Saint-Louis.

	↑ Louis-François Le Tellier de Rebenac, marquis de Souvré, brigadieṛ d’infanterie, colonel du régiment de Souvré.

	↑ Par allusion à l’élection de l’empereur d’Autriche. 


	↑ Pagnote, synonyme populaire de poltron. Regarder les choses du mont Pagnote, c’est faire comme les poltrons dans une bataille, se retirer de la mêlée et se mettre hors d’affaire.

	↑ Ce couvent, situé sur l’emplacement de la rue Belle-Chasse, entre les rues Saint-Dominique et de Grenelle, était occupé par des chanoinesses du Saint-Sépulcre.










1741.



1741 — Janvier. — Suite des inondations. — Prix du pain. — Arrêt de la Chambre des comptes au sujet des impôts et des pauvres. — Nouvelles étrangères. — Affaire de la Chambre des comptes. — Épigrammes. — La taxe des pauvres, le Parlement et les ministres. — Loterie pour les pauvres. — Retrait des eaux dans Paris. — Mort de l’évêque de Senez. 





1741 — Février. — Disgrâce du duc de Courlande. — Guerre maritime entre l’Espagne et l’Angleterre. — Combat naval soutenu par M. de Chavagnac. — Haine de l’Angleterre et de la France. — Le roi de Prusse en Silésie. — Là diète de Francfort. — Promotion de maréchaux de France. — Jugement sur ces maréchaux. 





1741 — Mars. — Ambassade du maréchal de Belle-Isle. — Situation de l’Europe. — Candidats à l’empire. Réflexions sur le Cardinal et le Roi. — Triste état de la France. — Les quatre chats. — Le roi de Prusse en Silésie. 





1741 — Avril. — Bataille de Molwitz. — Éloge du roi de Prusse. — Bruits de Paris sur les affaires d’Allemagne. — Mort du prince de Carignan. — Les tripots des grands seigneurs. — Le duc de Gesvres. — Combat naval contre les Anglais ; le marquis d’Épinay. — Politique de l’Angleterre, de la Hollande, de la France et de l’Allemagne. — Mort du marquis d’Antin. — Luxe et misère à Paris. — Les jeux de hasard sont interdits. 





1741 — Mai. — Nouvelles de la cour. — Tête humaine cuite aux herbes et un lard. — Procès du duc de Biren. — Le duc de Gramont et la place de colonel des gardes françaises. — Le duc de Fleury, premier gentilhomme de la Chambre. — Intrigues à l’occasion de cette charge. — La duchesse de La Trémoille. — Voyage du duc de Chartres. 





1741 — Juin. — Démonstrations de guerre. — Les Anglais à Carthagène. — Réflexions sur la politique du Cardinal. — Mort de la duchesse de Bourbon. — Conduite du Parlement à l’occasion de cette mort. — Funérailles de la Duchesse. — Bruits de Paris. — Le duc de Chartres. — Petit voyage du Roi. — Le Palais-Royal. — Le comte de Montijo. — M. de Bussy. — Échec des Anglais devant Carthagène. — Préparatifs de guerre. — État de santé du Cardinal. — Chauvelin et Maurepas. — Les adjoints du Cardinal. — Affaires de l’Empire. — Discorde dans la maison de Condé. — Affaires diverses. — Armements de la France. 





1741 — Août. — Mademoiselle de Clermont. — Mouvements de troupes. — L’Électeur de Bavière général de l’armée française. — La Suède s’allie avec la France. — Situation de la Russie. — Entrée des troupes françaises en Allemagne. — Situation du roi de Prusse. — Les Anglais attaquent nos vaisseaux. — État de l’Europe. — Traité avec la Hollande. — Mandement de l’archevêque de Cambrai. — Feu d’artifice. 
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 Janvier.

Suite des inondations. — Prix du pain. — Arrêt de la Chambre des comptes au sujet des impôts et des pauvres. — Nouvelles étrangères. — Affaire de la Chambre des comptes. — Épigrammes. — La taxe des pauvres, le Parlement et les ministres. — Loterie pour les pauvres. — Retrait des
eaux dans Paris. — Mort de l’évêque de Senez.


La diminution de la rivière n’a pas continué comme on l’espéroit, elle est toujours fort grosse ; la plaine de Gonnesse, les maisons et un moulin à vent qui sont au-dessous sont en pleine rivière. Le pavé pour aller à Versailles, le long du Cours, est couvert d’eau. Il n’y a point de chemin libre pour aller à Saint-Germain. Toutes les
caves à Paris sont encore pleines d’eau. Il y a des ordres pour visiter les fondements quand elle sera retirée, 
et le dommage sera considérable. La Ville fait abattre
un grand nombre de vieux bâtiments à la descente du
Pont-Marie, sur le quai des Morfondus[1] et autres endroits. On ne parle que des ravages de cette inondation
qui a été générale. La ville basse de Grenoble a eu de
l’eau jusqu’au second étage, ce qui est arrivé tout à coup
par le débordement du Drac. Les magistrats portoient
eux-mêmes tous les jours des vivres dans des barques
aux habitants qui s’étoient réfugiés dans les greniers. 
Il y a eu quelques villes entièrement submergées en
Hollande ; et cet événement à été aussi général dans
l’Europe, par les Gazettes, que le grand hiver de l’année
dernière. 


Le pain est toujours ici à quatorze sols et demi, il est même assez mauvais. Les marchés sont toujours garnis de soldats aux gardes, et il n’y a pas d’apparence que
cela finisse si tôt. Il s’agit de savoir ce que deviendra
la récolte prochaine. Tous les arrêts et déclarations du
mois de décembre dernier pour la police, tant pour les
grains que pour les agneaux, ne font que marquer la
crainte d’une disette en toute sorte d’espèce.

 
La Chambre des Comptes[2] de Paris n’a pas trouvé bon
le règlement fait par le Parlement pour la subsistance
des pauvres dans l’étendue de son ressort ; elle a prétendu que c’étoit une collecte et une imposition sur les
peuples, qu’il n’étoit pas en droit d’ordonner sans elle
et surtout sans être autorisé par la puissance souveraine, 
et que ceux qui recevroient ces deniers deviendroient
comptables en la Chambre. En conséquence, elle a rendu
un arrêt au commencement de ce mois qui ordonne
qu’il ne sera levé aucun impôt sur les biens et sur les
sujets du Roi, qu’en vertu des déclarations du Roi et qui
fait défenses d’exécuter l’arrêt du Parlement. 


On dit que M. de Nicolaï, premier président de la
Chambre des Comptes, avoit eu à ce sujet une conférence avec M. le Cardinal, du consentement duquel il
avait fait rendre cet arrêt par la Chambre. Cependant, 
il est certain que M. le chancelier a écrit au premier
président du Parlement de ne point s’assembler ; que le
Roi donnerait satisfaction au Parlement à cet égard, et
qu’il a fait défenses de faire imprimer l’arrêt de la
Chambre des Comptes, qui en effet ne paroît pas. Par
ce moyen, l’exécution demeure à l’arrêt du Parlement, 
mais elle sera longue et difficile. 


Il n’y a, au surplus, aucun changement dans le ministère. M. d’Argenson, dont on a tant parlé, est intendant de Paris[3], n’a plus de suisse à la livrée de M. le duc d’Orléans, et il n’en est plus question. Les grands
bruits à présent regardent tous les mouvements de l’Allemagne[4]. Chacun fait sur cela des nouvelles à la mode. 
L’Espagne a des prétentions sur une partie de l’Italie, 
où elle envoie des troupes auxquelles la France donne
passage. On dit que l’Angleterre avoit pratiqué des voies
secrètes, qui ont été découvertes, pour surprendre la
ville de Lille et celle de Dunkerque. On dit aussi que
l’électeur de Saxe a envoyé ici au ministre pour proposer de le faire empereur, et de céder de sa part le royaume
de Pologne au roi Stanislas, qui est en Lorraine, qui ne
demanderait pas mieux, quoiqu’il soit tranquille et ne
manque de rien. L’ambition de régner effectivement
dans sa patrie l’emporte. Il est certain que toute l’Europe est en négociation, en levée de troupes et en mouvement. C’est à Francfort que nos projets se découvriront.

 
Le 12 de ce mois, le Roi a pris le deuil pour trois
semaines, pour la mort de l’Empereur ; apparemment
que le cérémonial a été levé pour la dénonciation. On
n’en a fait aucun détail dans les Gazettes.

 
Arrêt du Conseil d’État du 9 de ce mois, au sujet du
[3] différend entre le Parlement et la Chambre des Comptes.
Le Roi, étant en son Conseil ; a cassé et annulé l’arrêt
rendu, incompétemment et, sans aucun pouvoir par la 
Chambre des Comptes, le 9, du présent mois, voulant
qu’il soit regardé comme nul et non avenu, faisant défenses à ladite Chambre des Comptes d’en rendre de
semblables, sauf à elle de faire des représentations à Sa
Majesté, dans le cas où elle pourra, avoir un juste sujet
de croire que son devoir l’y oblige pour le maintien des
règles dont l’exécution lui est confiée.

 
Cela a donné lieu à des railleries, sur la Cour des
Comptes, qui en général n’est pas trop estimée, et qui,
malgré son ancienneté, est regardée aujourd’hui comme 
une compagnie trop nombreuse, onéreuse et en quelque
façon inutile, par la différence des temps et surtout : par
l’empire général que les ministres d’État veulent s’attribuer sur tout ce qui est de gouvernement et d’administration. 



Avec ceDe par la Chambre et sa buvette, 

Avec ceDéfenses de faire cueillette

Avec cePour la veuve et l’orphelin. 

Avec ces magistrats dont le ventre est bien plein, 

Les pauvres ont vraiment très-grand-tort-d’avoir faim.


⎯⎯⎯



Avec ceLa Chambre, qui n’a la police

Avec ceQue sur omelettes et saucisses,

Avec ceVient de casser étourdiment

Avec ceVotre arrêt, gens du Parlement ! 

Avec cePour faire à ces grimauds la nique, 

Avec ceEt pour écarter la critique

Avec ceDe ce sénat ignorantin, 

Rendez comme jadis vos arrêts en latin !

 

Cela s’est fait sur-le-champ dans le palais, au sortir
de l’assemblée du Parlement tenu pour mettre l’arrêt du Conseil, qui avait été envoyé au premier président, sur les registres de la Cour. L’arrêt du Conseil n’a point
été imprimé.


On en veut dans le public à la Chambre des Comptes, 
et cela depuis longtemps, sur les bons déjeuners de leur
buvette et sur leur ignorance en général. La circonstance de la misère et de la nécessité de pourvoir à la
subsistance des pauvres n’a pas été favorable, pour recevoir les motifs de leur arrêt. 


Le Parlement a rendu deux arrêts à peu près semblables en pareille occasion, en 1693[5] et 1709, mais on
dit qu’ils n’ont point eu d’exécution, ce qui pourra bien
arriver à ce dernier. La Chambre prétend que ces sortes d'impositions sont contraires à l’autorité royale et sont
défendues par plusieurs déclarations. Cela peut être
fondé en quelque sorte de raison. La forme de recevoir
cette taxe, le pouvoir de ceux qui recevront, l’engagement de tout receveur de deniers publics de rendre
compte : il y a bien des-inconvénients dans l’exécution. 
Il est vrai que ce dernier arrêt a été rendu de concert
entre le Parlement et le ministère, et par conséquent le
Roi. Mais par où cela paroît-il ? La Chambre des Comptes n’y a point été appelée. De tout cela il faut dire que le
Parlement ne doit point trop se prévaloir en ceci de sa
victoire. L’arrêt du Conseil n’est pas rendu pour lui ; le
ministère seul y gagne, et cherche à agrandir son autorité absolue. Il prétend avoir une inspection générale
sur tout ce qui est d’administration, et il ne veut plus
souffrir ces anciens droits et prétentions d’aucune des
cours souveraines, pour critiquer ou approuver ses opérations, et il n’entend plus avoir besoin de leur approbation pour l’exécution. Le dessein du Conseil est de se
soustraire à toutes les vieilles formalités pour s’emparer de toute l’autorité ; cela pourroit être bon, si l’on étoit
sûr d’avoir toujours des ministres sages et prudents, 
mais les suites en sont dangereuses. 


On a pensé aux moyens de se procurer quelque soulagement pour les pauvres particuliers des paroisses de
Paris, car le règlement du Parlement, ne regarde que la
campagne. L’imposition a paru apparemment difficile ; 
on a imaginé de faire une loterie royale en faveur des pauvres. Par arrêt du Conseil, du 22 de ce mois, le fonds
de cette loterie est de dix millions, de cinquante mille
billets à raison de deux cents livres chacun et cinq mille
cent trente-cinq lots. Ces deux cents livres se payeront
en six fois, dont le dernier payement sera de cinquante
livres et se fera dans le mois de janvier 1742, et il y
aura aussi six tirages différents, dans lesquels tous les
lots seront distribués, en sorte qu’il paroît d’abord qu’y
ayant cinq mille cent trente-cinq lots sur cinquante
mille billets, c’est à peu près un lot sur neuf billets, 
mais par le fait ce sont six loteries dans chacune desquelles les cinquante mille billets auront toujours part, 
et par la distribution des lots, cela fait sept lots par
mille dans le premier tirage, et en augmentant de peu
quarante-huit par mille dans le dernier tirage. 


Il y a douze pour cent pour les pauvres à prendre sur
les lots, les frais déduits. Ces douze pour cent montent
à douze cent mille livres. Supposons pour les frais deux
cent mille livres, ce sera un million à distribuer pour
les pauvres dans le cours de l’année, suivant les ordres
du Roi, si cela est fidèlement exécuté. 


Comme le dernier tirage, en 1742, est le plus fort, y
ayant pour cinq millions de lots, on retient pour cet effet
des fonds sur la mise de chacun des cinq payements. 
Le Roi commet le receveur général de la ville pour recevoir ces fonds, et pour en rendre compte à la fin. Par
cette opération, le Roi qui pourra disposer de ces fonds
trouvera moyen de se servir pendant le courant de l’année, en cas même qu’il n’y ait point de prorogation, 
de sommes considérables dont il aura besoin, sans en
payer d’intérêt. 


Il est aisé de justifier cette proposition. 


Le premier payement de cinquante mille billets à
dix-huit livres par billet fait neuf cent mille livres ; le
premier tirage ne sera que de six cent mille livres de
lots : voilà donc déjà trois cent mille livres de réserve. 
Il y aura dans ce tirage trois cent soixante-dix-huit lots, 
et il est dit que sur chaque lot on retiendra le payement
entier de chaque billet qui est de deux cents livres, et sur lequel il n’aura été payé que dix-huit livres. On retiendra donc trois cent soixante-dix-huit fois cent quatre-vingt-deux livres, qui font soixante-quatre mille sept
cent quatre-vingt-seize livres ; en sorte qu’au mois de
mars prochain il y aura en caisse trois cent soixante-quatre mille sept cent quatre-vingt-seize livres que le
Roi n’aura à rendre qu’en 1742. 


Il en aura bien davantage au mois de mai prochain, 
qui sera le second tirage. Le payement réel à vingt-quatre livres le billet, déduit le payement retenu sur
les trois cent soixante-dix-huit billets gagnants du précédent tirage, montera à un million cent trente-cinq
mille deux cent quatre livres. Il n’y aura que pour huit
cent mille livres de lots, c’est par conséquent trois cent
trente-cinq mille livres de réserve. Mais il y aura quatre
cent cinquante-neuf lots sur lesquels on retiendra à
chacun cent cinquante-huit livres restant à payer du
billet, qui font soixante-douze mille cinq cent vingt-deux livres. Il y aura donc encore en caisse, au mois de
mai, quatre cent sept mille sept cent vingt-six livres, et
ainsi des autres tirages jusqu’au dernier. On ne laissera
sûrement pas des sommes aussi considérables entre les
mains du receveur général de la ville. Comme c’est le
Roi qui le commet pour recevoir, il peut lui en donner
décharge, et il résulte de là que les cinq tirages pourront bien-être exécutés à la lettre ; mais la difficulté sera
au dernier, où il faudra que le Roi fournisse deux millions six cent trente-six mille cinq cents livres, qui auront été dissipées d’avance pour fournir et remplir les
cinq millions de lots. Cela pourra retarder ce tirage, 
suivant la circonstance des temps. 


Les eaux se sont enfin retirées pour laisser arriver par
eau les provisions de Paris, mais après avoir fait de
grands ravages dans toutes les campagnes et avoir endommagé bien des maisons à Paris. La ville en fait
abattre de celles qui lui appartiennent au bout du pont
Marie ; mais comme les eaux sont restées dans les caves, 
la police y a mis ordre pour obliger tous les propriétaires à les faire vider et nettoyer, pour prévenir les
puanteurs. 


J’ai peut-être oublié de remarquer que M. l’évêque
de Senez[6], grand personnage dans l’Église par sa condamnation au concile d’Embrun, est mort à l’abbaye de
la Chaise-Dieu ; où il étoit relégué, âgé de quatre-vingt-huit ou neuf ans, dans une extrême piété, et ayant vécu
jusqu’à la fin dans un travail continuel. On l’a ouvert, 
et on assure que par l’intelligence du médecin et de son
valet de chambre, on a eu l’adresse de prendre son
cœur, et qu’il est parvenu en dépôt à Paris. Peut-être
cela n’est-il pas vrai ; il est même à présumer qu’il y
avait des ordres, dans cette abbaye, pour que tout se
passât secrètement et régulièrement à sa mort. Mais si
cela est, ou qu’on le croie, ce qui revient au même, l’on verra sûrement ce cœur-là faire quelque jour des miracles dans Paris, et renouveler quelque scène fameuse qui fera oublier M. Pâris ; car enfin celui-ci a été le
martyr de la foi.
 


	↑ Aujourd’hui le quai de l’Horloge.

	↑ La Chambre des comptes, chargée de surveiller la gestion de tous les
financiers du royaume, date du commencement du quatorzième siècle. Elle a
existé jusqu’en 1790.  (Chéruel.) 


	↑ L’intendant de Paris avait les mêmes attributions que les intendants de provinces qui étaient à la tête de l’administration, surveillaient les finances
et remplissaient à peu près les mêmes fonctions que les sous-préfets. 


	↑ La mort de Charles VI, dernier prince de la maison d’Autriche, devait
entraîner bien des révolutions. L’héritage de cette maison sembla devoir être
déchiré ; il s’agissait de la Hongrie et de la Bohème, royaumes longtemps
électifs, que les princes autrichiens avaient rendus héréditaires. Marie-Thérèse
se fondait sur le droit naturel qui l’appelait à l’héritage de son père. Charles-Albert, électeur de Bavière, demandait la succession, en vertu d’un testament
de l’empereur Ferdinand Ier. — Auguste III, roi de Pologne, alléguait des
droits plus récents, ceux de sa femme, fille aînée de l’empereur Joseph Ier, 
frère aîné de Charles VI. Le roi d’Espagne, Philippe V, étendait ses prétentions
sur tous les États de la maison d’Autriche en remontant à la femme de Philippe II, fille de l’empereur Maximilien II. Philippe V descendait de cette princesse. Frédéric, roi de Prusse, prévit la confusion générale, et ne perdit
pas un moment pour en profiter, il prétendait en Silésie à quatre duchés. Ses
aïeux avaient renoncé à toutes leurs prétentions, parce qu’ils étaient faibles. 
Il se trouva puissant, il les réclama et marcha sur la Silésie au milieu du mois
de décembre 1740. 
Voltaire.

	↑ Par arrêt du 1er décembre 1693, il fut enjoint aux mendiants étrangers à la capitale de la quitter dans l’espace de huit jours, sous les peines corporelles les plus sévères, qui devaient atteindre les hommes, les femmes et les enfants.

	↑ Jean Soanen, né à Riom, le 16 janvier 1647, mort le 25 décembre 1740. — L’exil de Soanen à l’abbaye de la Chaise-Dieu fut un véritable triomphe pour la piété de ce prélat ; il devint l’objet d’une espèce de culte qui s’expliquait du reste par ses grandes vertus. Il s’intitulait : Prisonnier de Jésus-Christ, et dans ses portraits, qui se distribuèrent secrètement, on le représentait avec des chaînes. — Son anneau pastoral est conservé à Abbeville, dans la famille de MM. Hecquet-Dorval, descendants du célébré docteur Hecquet, médecin de Port-Royal. Cet anneau est enrichi d’une pierre fine, sur
laquelle est gràvé un crucifix.






 Février.

Disgrâce du duc de Courlande. — Guerre maritime entre l’Espagne et l’Angleterre. — Combat naval soutenu par M. de Chavagnac. — Haine de
l’Angleterre et de la France. — Le roi de Prusse en Silésie. — Là diète de Francfort. — Promotion de maréchaux de France. — Jugement sur ces maréchaux.
 
 
Charles de Biren[1], duc de Courlande, à eu un furieux revers de fortune. On l’a mis en prison dans un château, 
on a arrêté son frère, tous ses enfants et même ses
amis ; on l’a dépouillé de tous ses grands biens dont Son Altesse impériale, mère du Czar, a fait des libéralités au comte de Munich et autres ministres. On lui a
ôté l’ordre de Saint-André, et on l’a dépouillé de tous
ses titres d’honneur, sauf à disposer du duché de Courlande. On se prépare à lui faire son procès, et attendu
cette dégradation il pourroit bien être rompu, ainsi qu’il
en a fait rompre d’autres. On dit cependant qu’ayant été interrogé il a paru avoir l’esprit égaré, cela a fait
cesser l’instruction, et qu’il pourroit bien par ce moyen passer le reste de ses jours dans un château en Sibérie. 
Voici en tout cas une vilaine aventure pour notre maison de Biron qui, attendu cette qualité de prince souverain, avoit bien voulu le reconnoître pour parent.


On ne parle plus ici que de l’élection d’un Empereur
et des mouvements de l’Allemagne. Les nouvellistes ont
de quoi s’occuper.


La guerre n’est encore jusqu’à présent que sur la
mer. Les Espagnols continuent toujours de prendre
beaucoup de bâtiments aux Anglois. M. le marquis d’Antin[2], notre vice-amiral, est avec sa flotte en rade sur
les côtés de Saint-Domingue. On dit que toute sa destination est pour escorter les galions, où la France est
toujours intéressée. Cependant il est arrivé un malentendu de la part des Anglois. M. de Chavagnac, le plus
ancien chef d’escadre, étoit en mer sur une simple frégate de dix ou douze pièces de canon seulement. Je ne
sais où il alloit. Il étoit de la flotte de M. d’Antin. Il
s’est rencontré entre six bons vaisseaux de guerre anglois, 
la partie n’étoit pas égale ; est arrivée une chaloupe
pour le reconnoître. Cela étoit aisé, mais la même chaloupe est revenue de la part du commandant anglois
lui dire d’amener, c’est-à-dire d’abaisser les voiles et le
pavillon et de venir à lui. Cérémonie très-humiliante en
fait de marine. M. de Chavagnac a bien déclaré qu’il
n’en feroit rien, et il a lâché fièrement sa petite bordée, 
mais il a été sur-le-champ canonné, entouré ; on a pris
son vaisseau, où il a été dangereusement blessé. Il est
vrai que le commandant anglois a écrit une lettre d’excuse à M. le marquis d’Antin, et qu’il auroit renvoyé surle-champ M. de Chavagnac, s’il avoit été en état d’être
transporté ; mais l’aventure et l’insulte ne sont pas moins faites, et ce qui est surprenant, c’est qu’on s’est contenté de l’excuse. On dit que M. le marquis d’Antin
a été maître depuis de désoler une partie d’une des
flottes des Anglois, qui étoit en très-mauvais état. Il
faut bien croire pour lui qu’il a des ordres précis pour
ne pas donner, d’autant plus qu’ici on n’a pas laissé paroître le fait dans les Gazettes. M. le Cardinal évite tant
qu’il peut la guerre. Il paroit même en intelligence secrète avec le roi d’Angleterre, qui a toujours paru opposé personnellement à la guerre avec l’Espagne, et qui
ne l’a entreprise que par force pour satisfaire et contenter la nation angloise ; mais cette liaison même, sincère
avec le roi d’Angleterre, n’est pas d’un grand secours. 
On doit être persuadé d’une haine irréconciliable de la
part des Anglois qui ne finira qu’avec la nation, et nous
ne les aimons guère davantage. On voit même dans les
Gazettes, que dans l’assemblée du Parlement il y a une
faction qui se méfie des intentions du Roi dans cette
guerre, qui lui demande des éclaircissements sur tout et
qui veut même l’obliger de se défaire de Robert Walpole[3], qui est son favori et un grand ministre. Il arrivera qu’après avoir bien ménagé cette nation, depuis un
an qu’on pouvoit prendre un parti, on sera peut-être
obligé d’avoir guerre dans toute l’Europe, à l’occasion
de la conjoncture présente, et que les Anglois, le Roi
même, toujours forcé par son peuple, prendront sûrement parti contre tout ce qui paroîtra être de notre intérêt. 


Le roi de Prusse, qui a fait entrer ses troupes en Silésie, prétendant des droits sur une partie de ce pays, 
continue son entreprise, assiège et prend des villes. La
reine de Hongrie[4] y a envoyé des troupes. Le roi de
Prusse a fait répandre des manifestes pour l’établissement de ses droits, en sorte que la guerre paroît sérieuse
entre ces deux puissances qui, par là, s’épuisent toujours d’avances d’hommes et d’argent. 


Les ambassadeurs de toutes les puissances pour l’assemblée[5] de Francfort sont désignés et sont prêts à partir, mais l’assemblée n’est pas encore indiquée. La
reine de Hongrie a associé son mari, le grand-duc de
Toscane, au royaume de Bohême pour lui donner la
qualité d’électeur ; mais les autres lui contestent la voix
électrice dans l’assemblée de Francfort, difficulté qui
n’est pas encore réglée. 


Le Roi, pour donner un titre d’éclat à M. le comte de
Belle-Isle, son ambassadeur à Francfort, a fait sept maréchaux de France, dont il est le dernier, savoir : M. le marquis de Brancas, M. le duc de Chaulnes, le marquis
de Nangis, le prince d’Isenghien, le duc de-Duras, Desmarets, le marquis de Maillebois, et le comte de Belle-Isle. 


Cette promotion, faite par le cardinal de Fleury, a
fort étonné. M. de Maillebois et M. de Belle-Isle sont
deux bons officiers et d’ailleurs à la mode. Ils n’ont
point par devers eux d’action d’éclat, mais il y a deux
ou trois ans que le premier commande dans l’île de
Corse, qui est une commission ennuyeuse et fatigante. 
M. de Belle-Isle avoit besoin d’un titre de guerre qui est
le plus respecté en Allemagne. La hauteur et la fierté de cette nation est connue, et il n’est pas d’un nom assez élevé pour une pareille ambassade ; mais aussi tout le monde convient que c’est le seul homme qui
rassemble supérieurement les qualités nécessaires pour
un grand général et pour un grand négociateur. 

 
Mais pour les cinq autres-maréchaux de France, ils
n’ont attiré que des chansons. Il n’y a pas longtemps
que l’on parloit du duc de Chaulnes, commandant des
chevaux-légers, comme ayant l’esprit baissé. Le Cardinal
a toujours fort aimé et protégé la maison de Luynes[6]. 
Pour les autres, on ne sait pas où ils sont parvenus à cette dignité ; les uns du côté des femmes, les autres du côté des hommes. On a passé par-dessus les grands
officiers et lieutenants généraux : M. Desmarets qui est fort âgé, M. le marquis de Dreux, M. le marquis de Ravignan de Mesmes, M. de Quadt, M. le marquis de Savines et M. de Guerchy. Ces officiers ont toujours servi et ont tous des actions distinguées dans la dernière
guerre de 1732. M. de Ravignan a commandé en Italie et ensuite en Allemagne. C’est lui qui, au siège de Philisbourg où les François ont fait des actions étonnantes, proposa, parce que la tranchée étoit pleine d’eau, d’aller à découvert sur les revers de la tranchée pour gagner le chemin couvert, et qui, y conduisit ses troupes l’épée à la main, à la face de toute l’artillerie de la place, laquelle
fut, prise ensuite. 


Tout le public a rendu justice à ces messieurs. Cette promotion a fait bien des ennemis au Cardinal, mais en
même temps elle prouve son autorité supérieure. Car
entre M. de Ravignan, qui même est un homme de condition, et ces MM. de Maillebois et de Belle-Isle, il y a
trente lieutenants généraux. Ni l’un ni l’autre n’ont fait
des actions de commandement marquées et utiles, 
quoique braves gens. Ce dernier est petit-fils de M. Fouquet, procureur général du Parlement et surintendant des finances, dont on a su les malheurs, mais on ne va
pas plus loin pour la famille. L’autre est petit-fils de M. Desmarets, contrôleur général des finances. 
 


	↑ 
Biren, dont Barbier à déjà parlé plusieurs fois, était petit-fils d’un piqueur des écuries de Jacques III ; il naquit en 1687 : Son extérieur agréable, son esprit orné, lui captivèrent la faveur d’Anne, duchesse de Courlande, nièce du Czar, lorsque cette princesse monta sur le trône de Russie, en 1730 
Biren obtint titre de comte ; fut décoré du cordon de Saint-André, et devint
même duc de Courlande. Altier et féroce, il se livra à toutes les fureurs de
la haine contre ses rivaux, fit périr dans les supplices onze mille personnes. 
Il ne restait plus à Biren qu’à se faire régent ; Anne, sur le point d’expirer, 
lui en donna le titre en 1740. Biren écarta tous ceux qui lui faisaient ombrage, et laissa entrevoir le projet de faire passer le trône dans sa famille. Mais une seule nuit renversa tous ses desseins : À l’avènement d’Élisabeth, il fut rappelé et se joignit au parti qui fit monter Catherine II sur le trône. Il mourut à Mitau, le 28 octobre 1772. — Voir Lévesque ; Hist. de Russie. Paris, 1812 ; in-8, t.  v, p.  204 et suiv.

	↑ Antin (Antoine-François de Gondrin, marquis d’) ; vice-amiral de France du Ponant, mort à Brest, le 23 avril 1741, à l’âge de trente-deux ans. 
Il était fils de Louis de Pardaillan, marquis de Gondrin, colonel d’un régiment
d’infanterie, brigadier des armées du Roi. moreri.

	↑ Walpole (le chevalier Robert), ministre célèbre par ses talents et par
le système de corruption qu’il mit en pratique pendant le long espace de
temps qu’il gouverna l’Angleterre, naquit le 26 août 1676, et mourut en
1745. Sa devise : Fari quæ sentrat, dit Voltaire, est celle des philosophes
anglais. Il connut mieux que personne, ajoute-t-il, le grand art du gouvernement moderne, l’art de diviser et de corrompre. On disait un jour devant lui que toutes les voix du Parlement étaient vénales : Je le sais bien, répondit-il, j’en ai même le tarif.

	↑ Voir, sur Marie-Thérèse et les événements de son-règne, William Coxe, 
Hist. de la maison d’Autriche. Paris, 1810, in-8, t.  v. — Pfister. Hist. d’Allemagne. Paris, 1838, in-8, t.  ix et x. 


	↑ L’assemblée de Francfort est la diète germanique ou de l’Empire, chargée de veiller sur les affaires générales de l’Allemagne et de concilier les différends qui  pourraient s’élever entre les États confédérés. Elle se tient à Francfort-sur-le-Mein.

	↑ Le duc de Chaulnes était issu de cette maison.
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M. le maréchal de Belle-Isle[1] est parti pour Francfort ; 
il va par Metz à son gouvernement, et ensuite dans plusieurs cours d’Allemagne, chez l’électeur de Bavière, de
Cologne, l’électeur de Brandebourg, roi de Prusse, et
l’électeur de Saxe, roi de Pologne. Il est apparemment
chargé d’instructions particulières avec tous ces princes. 
Et il est vrai qu’il a la plus glorieuse et la plus importante négociation qu’il y ait eu depuis plusieurs siècles
en Europe, où le Roi de France joue aujourd’hui le premier rôle. Tous ses équipages sont arrivés à Francfort, 
mais il n’y a pas d’apparence qu’il s’y rende si tôt.


La diète étoit indiquée pour le 15 du mois de mai, mais
on croit qu’elle sera différée. Les préliminaires seront
très-difficiles à arranger, et il faut qu’ils le soient avant
la nomination d’un Empereur. Ce sont les droits que
plusieurs princes prétendent sur la succession de l’Empereur. Le roi de Prusse continue la guerre vivement
dans la Silésie. Il a même fait arrêter le cardinal de
Zinzendorf, archevêque d’une des villes dont il s’est emparé, sur ce qu’il avoit des correspondances avec les
ministres de la reine de Hongrie qu’il informoit de ce qui
se passoit. Il est placé pour ne pas tant ménager le Saint-Siège. L’électeur de Bavière a quarante mille hommes
de troupes que l’on dit destinés pour aller en Bohême, où il prétend avoir des droits. L’Espagne fait des préparatifs de troupes pour aller en Italie sur la Toscane. La
reine de Hongrie a bien des affaires à la fois jusqu’en
Turquie. Il y a eu des mouvements considérables dans le
ministère. Le Grand Seigneur paroît vouloir observer la
paix conclue avec l’Autriche. La nation veut la guerre.
Pour la contenter, on a été obligé de faire marcher un
corps de quarante mille janissaires du côté de Belgrade. 
Le Grand Seigneur a écrit à la reine de Hongrie de n’en
prendre aucun ombrage ; mais ce sont toujours des
troupes prêtes en cas d’événements qui changent d’un
moment à l’autre.


Toute l’Europe arme et fait des préparatifs de guerre. 
La France seule est tranquille, et ne paroît faire aucun
mouvement, et il est pourtant à croire qu’elle a grande
part à tout ce qui se passe. On est persuadé que le dessein de la France est de diviser les grands domaines de
la maison d’Autriche, et de ne laisser aucun vestige de
cette grande puissance, dont on sent ici les effets depuis si longtemps.

 
L’on croit en conséquence que le grand-duc de Toscane n’a rien à espérer sur le titre d’Empereur. On prévoit
que s’il réunissoit en lui ce titre et tous les biens de cette
maison, il ne seroit pas longtemps sans en suivre les vues
contre nous. La reine de Hongrie est accouchée ce mois-ci d’un prince qui deviendroit par le sang héritier de
cette grande maison. 


Dans ces circonstances, on jette les yeux sur deux
princes : l’électeur de Bavière, et le roi de Pologne, 
électeur de Saxe. Les nouvellistes prétendent qu’il y a
beaucoup plus à parier pour ce dernier ; mais ce sont des
conjectures qui dépendent des événements. Les desseins
et les projets de la France à cet égard sont dans un
profond secret.

 
Le rôle que tient le cardinal de Fleury, à l’âge de
quatre-vingt-neuf ans, devient miraculeux. Il se porte parfaitement bien. Il est sûr que tout roule sur lui. Il
paroît tranquille ainsi que le Roi et toute la cour, comme
s’il n’y avait aucun mouvement dans l’Europe. Le Roi
n’est occupé qu’à aller à la chasse, à faire tous les jours
ses petits soupers jusqu’à deux et trois heures du matin
avec les jeunes seigneurs et les dames, et à faire de très-fréquents voyages à sa maison de Choisy, pendant que
le Cardinal va à sa maison d’Issy[2], et les autres ministres
viennent à Paris comme des écoliers qui ont congé.


À la vérité le dedans du royaume souffre beaucoup, 
les provinces sont dans un misérable état, la taille est plus forte qu’elle n’a été, il n’y a point d’argent et les
vivres et les fourrages sont très-chers. Cela a donné
lieu à un conte de Paris. On a dit que le Roi avait fait
un rêve dans lequel il avoit vu quatre chats, l’un aveugle, 
l’autre borgne, un maigre et un gras ; qu’il avait demandé à Bachelier, son premier valet de Chambre, et
son favori décidé, ce que cela signifioit. Bachelier avoua
de bonne foi son ignorance sur les rêves ; mais il indiqua un soldat des Gardes-Françaises, fort habile en ce
genre, que l’on fit venir, qui après bien des instances  
et la parole du Roi pour sa sûreté, expliqua que le chat
aveugle étoit le Roi lui-même, qui ne voyoit rien de ce
qui se passoit, le chat borgne, le Cardinal, qui ne voyoit
les choses qu’à demi ; le chat maigre, le peuple ; et le
chat gras, le contrôleur général et les gens d’affaires. 
Ce rêve a couru Paris sur l’invention de quelque plaisant, mais le fait est absolument faux, quoique l’explication en soit assez juste. 


Le roi de Prusse continue toujours ses poursuites sur
la Silésie, dont il s’empare des places. On a regardé
d’abord son invasion comme un procédé assez extraordinaire et contraire aux droits des gens. Son prétexte
est de rentrer dans la propriété de domaines, dont la
maison d’Autriche s’est emparée sur ses ancêtres par
autorité. Il prétend que les rois n’ont point de tribunal
pour se faire rendre justice, et qu’il est plus simple de
se mettre en possession de ce qui nous appartient. On a
fait courir des manifestes de part et d’autre. Il a établi
son droit et il a fait voir que la garantie de la Pragmatique, pour l’indivisibilité de la succession de l’Empereur
dans la personne de l’Archiduchesse, sa fille aînée, ne
pouvoit regarder que les biens qui appartenoient réellement à la maison d’Autriche, et non pas ceux qui
avoient été usurpés. Il s’est aussi plaint d’une entreprise
violente sur sa vie, de la part du grand-duc de Toscane, 
par des hommes chargés de ce dessein qu’il a fait arrêter, 
mais ce fait quoique grave est tombé, et on n’en a plus
parlé. 
 


	↑ Le maréchal de Belle-Isle, sans avoir fait de grandes choses, avait une grande réputation ; il n’avait été ni ministre, ni général, et passait pour l’homme le plus capable de conduire un État et une armée. Voltaire.

	↑ Le village d’Issy, Isiacum, existait dès le règne de Childebert. C’était 
alors une terre royale. Onvy comptait autrefois plusieurs maisons de plaisance
appartenant à de grands seigneurs ou à des évêques de Paris. Le cardinal de Fleury est mort dans la maison dont parle Barbier.
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Le 10 de ce mois, il y a eu une grande action en Silésie, entre le roi de Prusse et la reine de Hongrie[1]. Les troupes autrichiennes étoient supérieures en nombre. 
Le comte de Neuperg et le général de Linsulas, deux
des plus forts généraux de la reine, ont attaqué les
Prussiens. Le roi de Prusse commandoit en personne avec le comte de Schwerin, qui est un grand général. 
Il n’avoit que douze mille hommes environ. Le combat a duré plus de quatre heures et a été vif. Il y a eu
deux mille Prussiens tués et beaucoup de blessés, mais
il
y a eu cinq mille Autrichiens tués, grand nombre de
blessés, mille prisonniers et le champ de bataille est
resté aux Prussiens. La reine de Hongrie a perdu plusieurs généraux, et l’on disait les deux chefs blessés. 
Pour le roi, cette action le met au-dessus des rois ordinaires. Il s’est battu très-fort en personne, a eu un cheval tué sous lui et deux pages à ses côtés. Plusieurs
princes de sa cour ont été blessés, et l’on dit que ses
gardes du corps ont fait des actions de bravoure étonnantes. Ce qui est de plus beau, c’est qu’en se retirant
après le combat pour aller manger, il a recommandé au
général d’Henerin de visiter tous les soldats et d’en avoir
soin comme de lui-même ; que le lendemain il viendroit
les visiter lui-même de grand matin. Il avoit aussi publié, 
en entrant en campagne, que les officiers et soldats qui
ne seroient plus en état de servir par leurs blessures
auroient la même paie. Jusqu’ici on avoit parlé différemment de ce prince, on l’avoit regardé en quelque façon
comme un jeune homme ennuyé des grandes richesses
que son père lui avoit amassées, qui vont, dit-on, à cent
cinquante millions. Mais, si avec quatre-vingt mille
hommes de bonnes troupes, beaucoup d’argent, bien de
l’attention pour ses troupes qui n’étoient point aguerries
et qui le deviennent, ce prince se bat ainsi de bonne
grâce le sabre à la main, sans craindre le coup de fusil, 
cela fera un homme par la suite redoutable à ses voisins.


Le mal dans cette affaire, c’est que le grand-duc de
Toscane n’en fera jamais de même. Aussi n’est-il point
aimé des Allemands, et il auroit plus besoin qu’un autre
dans les circonstances présentes d’être un héros, sans
quoi il aura peine à conserver les domaines de la reine
sa femme. 


On croit que la France n’est pas fâchée de cet événement, et qu’elle fait agir sous main le roi de Prusse pour lier la partie, et ne pas commencer la première à rompre
les engagements de garantie de la Pragmatique-sanction, 
car il paroît que le dessein de la France est de dépouiller l’Archiduchesse, reine de Hongrie, d’une grande partie
de ses États. Il y a plus ; à l’occasion de la mort de l’Empereur, il a paru des traités sur l’état de l’Allemagne et
de la maison d’Autriche, par lesquels il est prouvé que, 
par une donation faite par Philippe II, roi d’Espagne, à
l’Empereur de plusieurs États, il est expressément stipulé au défaut de mâles de l’Empereur un droit de
réversion aux descendants de Philippe II, même des filles, 
à l’exclusion des filles de l’Empereur. Par là, le roi de
France, qui descend certainement des filles d’Espagne
par les femmes de Louis XIII et de Louis XIV, est le
seul héritier de la plus grande partie des États délaissés
par Charles VI, dernier Empereur, à l’exclusion de
toutes les archiduchesses soit filles, soit nièces, soit
sœurs de Charles VI, en sorte qu’il pourra avec droit
disposer de tous ces États à qui bon lui semblera, et en
conserver ce qu’il jugera à propos. Ce qui pourra faire
dire que le feu Empereur n’ayant point de mâles, c’est
inconsidérément qu’on a fait garantir au Roi la Pragmatique qui réunit tous ces mêmes États dans la personne
de la reine de Bohême, surtout la France n’ayant pas été
obligée de souscrire à cet acte par la situation de ses
affaires. Mais aussi, on peut répondre que les Rois sont
toujours mineurs, qu’ils ne peuvent pas plus que d’autres
renoncer à une succession future, et encore moins faire
perdre au Dauphin une propriété de biens qu’il ne tient
point aujourd’hui des Rois de France ses ancêtres, mais
de Philippe II, roi d’Espagne. Cette position du Roi de
France est la plus grande qui ait jamais été[2]. 


Le prince de Carignan, premier prince du sang de
Savoie, et le plus proche parent du roi, est mort à Paris au commencement de ce mois, âgé de cinquante-un
ans. C’étoit un fort bon prince, mais extrêmement décrié par ses débauches avec nombre de filles d’Opéra, 
dont il étoit le premier directeur, et pour le dérangement de ses affaires. Ses créanciers sont sans nombre, 
et il tenoit à cet égard la conduite d’un escroc, attrapant tant qu’il pouvoit marchands et autres ; c’est ce
qui a fait dire qu’il y avoit un homme à l’Opéra, qui
jouoit toutes sortes de rôles, hors celui de prince. 


Il laisse un fils et une fille. Son fils est à Turin et
marié à la princesse de Hesse, sœur de la feue reine de
Sardaigne et de la jeune Duchesse seconde douairière. 


Il laisse pour cinq millions de dettes qui pourront
se payer, soit par la vente de l’hôtel de Soissons dont le
prix sera considérable, soit par tous ses effets mobiliers ; son écurie est rare, il y a un grand nombre de
chevaux à six mille livres et à quatre mille livres. Il
avoit un jeu à l’hôtel de Soissons qui lui rapportoit un
gros revenu, et qui a été fermé la veille de sa mort, 
attendu que sa veuve n’en a pas besoin. La princesse
de Carignan est fille légitimée du dernier duc de Savoie
et de madame de Verue ; elle a une pension du roi de
France de cent soixante mille livres par an, par suite de
conventions, ce qui lui suffira pour mener un train
convenable à son état. 


Ceci a fait un grand bien à Paris ; le duc de Gesvres, 
gouverneur de Paris, avoit un pareil jeu qui lui rapportoit cent trente mille livres par an, payées tous les
premiers jours du mois. Ces deux jeux étoient la ruine
des enfants de famille de Paris, de bourgeois, d’officiers
et autres. Cela faisoit la ressource d’un nombre de crocs ; 
cela donnoit lieu à des vols au sortir du jeu, à des accidents funestes. Il n’y a pas plus de deux mois qu’un
officier, ayant perdu tout ce qu’il avoit, revint désespéré à son auberge et se mit une si bonne dose d’opium
dans le corps qu’il creva la nuit. 


Le Cardinal a saisi la mort du prince de Carignan
pour faire cesser le jeu de M. le duc de Gesvres. Comme
la maladie a duré quelques jours et qu’il avoit eu même
plusieurs rechutes depuis longtemps, le duc de Gesvres, 
premier gentilhomme de la chambre et fort bien en
Cour, étoit instruit de son dessein. Le jour de sa mort, 
il a fait fermer son jeu, comme de lui-même, pour en
faire un sacrifice au public. Le duc de Gesvres a toujours vécu en grand seigneur ; il avoit vingt gentilshommes attachés à lui avec pension, une grande table
et une écurie considérable ; heureusement qu’il ne
pouvoit pas faire grande dépense en femmes. Ses biens
personnels étoient abandonnés à ses créanciers. Par ce
coup funeste, il se trouve réduit à peu de revenu. Dès le lendemain, il a renvoyé une grande partie de ses
domestiques, et a envoyé au marché un grand nombre
de chevaux et n’a plus de table. C’est un seigneur fort
aimé de tout le monde, s’employant tous les jours pour
faire plaisir. On croit que le Cardinal ; qui lui en vouloit
depuis longtemps pour d’anciennes intrigues de Cour, 
n’a pas manqué cette occasion de lui jouer ce vilain
tour. Il ne paroît pas qu’on lui donne aucune indemnité ; cependant l’on croit qu’on lui accordera quelque
somme d’argent pour payer ses dettes les plus pressées. Il y a plusieurs personnes mal à leur aise par ces
deux contre-temps et qui ont des affaires sur le corps ; il
y a eu même quelques notaires dérangés pour des engagements avec le prince de Carignan, entre autres le
sieur Boivin, qui a quitté son étude et sa maison, et
que l’on disoit s’être noyé. Il demeuroit rue des Marmousets. 


La guerre continue toujours sur mer entre les Anglois
et les Espagnols, et ceux-ci ont toujours l’avantage des
prises sur les Anglois. Ils leur prennent au moins le
double des vaisseaux. Nos deux flottes commandées par
M. le marquis d’Antin, vice-amiral, et par M. le comte de La Rochalart, qui ont été en Amérique, sont restées
tranquilles sur les côtes de Saint-Domingue[3] et n’ont
rien fait. Elles sont même à la fin revenues ces jours-ci, 
l’une à Brest et l’autre à Toulon. On disoit qu’elles doivent escorter les galions, mais je n’ai point entendu
dire qu’elles soient revenues. Elles paroissent aussi
destinées, suivant la déclaration imprimée de la France, 
à empêcher les entreprises des Anglois en Amérique. 
Cela n’a point été exécuté, ils ont à présent en mer
trois flottes considérables. Il est vrai qu’elles ont souffert
beaucoup par les maladies et les mauvais temps, mais
ils arrivent toujours et ils ont beau jeu aujourd’hui
pour entreprendre, que nos flottes sont de retour. 


Mais il est arrivé dans le retour une aventure qui
aura des suites. En quittant l’Amérique, il y avoit quatre de nos vaisseaux ensemble, dont le premier étoit commandé par M. le chevalier d’Épinay. L’amiral anglois
a détaché six vaisseaux de guerre pour aller à la rencontre des quatre. Ils se sont trouvés à la portée de la
voix, sur les huit heures du soir, à la nuit, dans le mois
de janvier, près de Saint-Domingue. Sur les demandes, 
nous avons répondu que nous étions François. Les Anglois ont feint de ne nous pas reconnoître, et ils ont
demandé qu’on amenât le canot, qui est le cérémonial
d’honneur en mer. Notre commandant a répondu que
s’ils ne vouloient point le croire, ils n’avoient qu’à eux-mêmes envoyer un canot. Les Anglois alors ont attaqué. 
Le combat naval a duré toute la nuit. Ils étoient six
vaisseaux, et par le détail des vaisseaux ils avoient plus
de cent pièces de canon plus que nous. L’avantage est
resté aux François. Un des vaisseaux anglois a été démâté des trois mâts, et un autre sur le côté. À la pointe
du jour les Anglois, qui s’étoient retirés, se sont trouvés à une lieue de l’endroit où le combat s’étoit donné, et
où nos vaisseaux étoient restés. Alors le commandant
anglois a détaché un canot avec un officier, qui est
venu faire excuse de ce qui étoit arrivé ; que c’étoit une
méprise, et qu’ils nous avoient pris pour des Espagnols. 
Notre commandant a répondu à cet officier que la méprise étoit un peu forte, et que ce n’étoit point à lui à
en décider, mais aux puissances respectives ; qu’au surplus ils devoient être contents des François ; qu’apparemment ils faisoient quelque route, et que les François ne quitteroient pas qu’ils ne les eussent vus partir. 


L’officier s’en est retourné, les Anglois ont parti de leur
côté et nous avons continué notre route. 


Personne n’est la dupe de cette prétendue méprise. 
Les Anglois prétendent toujours avoir les honneurs de
la mer, et on est persuadé qu’ils nous haïssent et nous
hairont toujours. Dans les Gazettes angloises et dans les
nouvelles de Londres, ils ont rapporté le fait comme
ayant été à leur avantage ; ils ont eu même la témérité
de marquer que les François avoient envoyé faire excuse avec leur politesse ordinaire, de manière qu’on a
été obligé de rapporter le fait tel qu’il s’est passé dans la
Gazette de France à l’article Paris, où l’on fait entendre qu’il ne devoit pas y avoir eu de méprise. 


Il s’agit de savoir présentement comment notre pauvre cardinal prendra tout ceci[4]. Les gens de guerre
blâment infiniment de son indolence sur la déclaration
de guerre avec les Anglois, car l’insulte est marquée. 
Mais on ne peut bien juger de son ministère à cet égard
que par l’événement. Suivant le mouvement général de
l’Europe, il paroit que quelque amour qu’il ait pour la
paix, il aura bien de la peine à éviter la guerre. Il n’est
pas douteux que les Anglois surtout et les Hollandois, 
que l’on appelle les puissances maritimes, ont un intérêt décidé à conserver, dans la personne de la reine de
Hongrie qui représente aujourd’hui la maison d’Autriche, tous les biens et la même puissance qu’avoit
l’Empereur qui a toujours été leur allié, pour maintenir
la balance de l’Europe contre la France et la maison de
Bourbon, qui est à présent très-puissante. 


Leur dessein à présent n’est plus caché. Dans les derniers discours du Parlement d’Angleterre rapportés au
long dans la Gazette de Hollande, le Roi et la nation
s’unissent pour s’opposer aux puissances qui travaillent
au démembrement des biens et des États de la maison
d’Autriche. Le roi d’Angleterre, comme électeur d’Hanovre, met vingt-cinq mille hommes sur pied pour aller
au secours de la reine de Hongrie. Les Anglois sont alliés avec la Russie. Les Hollandois ne se sont point encore déclarés. Il s’agit de savoir qui ils entraîneront dans
leur parti, du Danemark, de Suède et de Saxe. Tous ces
différents intérêts des princes d’Allemagne tiennent tout
en suspens. Tous ont armé, mais à l’exception du roi
de Prusse, aucun ne prétend encore partir. M. le maréchal de Belle-Isle a été dans toutes les cours[5], et en dernier lieu il a passé trois jours à Dresde avec le roi de
Pologne et ses ministres. C’est ce qui fait croire que
l’élection de l’Empereur n’est pas prochaine. 


Dans toutes ces circonstances, depuis la mort de l’Empereur, nous avons eu plus de prétextes qu’il n’en falloit
pour déclarer la guerre aux Anglois. On auroit été en
état de leur tenir tête avec les Espagnols, et les Malouins
n’attendent que cela pour couvrir la mer de vaisseaux
et pour les désoler. Reste à savoir s’il n’auroit pas été
plus prudent de profiter de la division inévitable dans
l’Allemagne, des troubles qui sont arrivés en Russie, 
pour réduire cette nation qui est la seule que nous ayons
à craindre, et pour borner son commerce, que d’attendre que les affaires d’Allemagne s’arrangent, que les intérêts différents se développent, que nos vues soient
trop à découvert, que les puissances aient armé, et qu’enfin les Anglois se trouvent en état de former contre nous
une ligue considérable, d’autant que la France excite
avec raison la jalousie de toute l’Europe. C’est ce que
nous verrons par la suite. Mais nous avons déjà un
exemple de la trop grande modération du cardinal. 
Nous avons été les maîtres, dans la dernière guerre, de
chasser l’Empereur de l’Italie et de l’incommoder fort
en Allemagne. Le cardinal lui a donné la paix, même
sans l’avis de l’Espagne et de la Sardaigne, ses alliés. 
L’Empereur n’a pas été plus tôt remis, qu’il a fait un
traité avec l’Angleterre, les Hollandois et la Russie
contre nous. S’il n’étoit pas mort, nous aurions une guerre
sanglante. En bonne politique, les ennemis décidés ne
cessent jamais de l’être dans le cœur. Il n’y a pas de plus
sûr moyen pour sa tranquillité, que de les détruire entièrement quand on en a l’occasion. 


M. le marquis d’Antin, vice-amiral, fils de madame
la comtesse de Toulouse, est mort à Brest peu de temps
après son arrivée, âgé de trente-cinq ans. Il est bien
heureux, car il étoit perdu pour tout le mal qu’on en
dit. M. de Roquefeuille, chef d’escadre, rapportoit contre
lui en Cour des mémoires épouvantables, signés des officiers mêmes de son bord. On ne lui donnoit que trois
qualités de fripon, de lâche et d’impertinent par ses
hauteurs. Il n’y avoit aucune discipline dans sa flotte. 
On croit ici qu’il s’est battu et qu’il est mort de ses blessures, par la raison qu’il est parti d’ici M. Morand, fameux chirurgien et son ami, qui n’a pas eu le temps
d’aller jusqu’à Brest. On compte que si c’eût été maladie ordinaire, on auroit mandé un médecin. Il est sûr qu’il n’a pas été en état de supporter la litière pour venir à Paris. 


À l’égard du dedans du royaume, il n’est pas en trop bon état, les provinces souffrent beaucoup, et il n’y a pas d’argent. Ici, à Paris, l’on mange toujours le pain 
à trois sols neuf deniers la livre, ce qui fait une cherté
longue. Il n’est pas douteux qu’on emploie à présent le
blé que le ministère a fait venir en grande quantité, et
l’on est persuadé qu’il n’y perd rien. Jusqu’ici le temps
ne nous annonce pas une année heureuse ; il y a neuf
semaines qu’on n’a vu d’eau et il fait actuellement froid, 
d’où l’on craint fort que les foins et les avoines n’augmentent plutôt que de diminuer. On ne s’aperçoit point
de la misère à Paris où tout est d’une grande magnificence, en équipages et en habits, surtout les hommes, 
et ce luxe a pris dans tous les États.


Les deux jeux de l’hôtel de Soissons et de l’hôtel de
Gesvres avoient autorisé bien des femmes d’avoir des
jeux défendus dans leur maison, ce qui étoit difficile à
empêcher. Par la cessation de ces jeux, on a rendu une
nouvelle ordonnance pour la défense de tous les jeux de
hasard, pour quelques personnes que ce soit ; elle est
assez mal rédigée, il suffit qu’on tienne la main à la faire exécuter. 
 


	↑ Cette bataille fut livrée à Molwitz, près de la rivière de Neisse. Les Autrichiens étaient au nombre de vingt-quatre mille environ. Voltaire dit que
cette affaire devint le signal d’un embrasement universel. Voir Précis du siècle de Louis XV, ch. v.

	↑ Toute cette partie politique est parfaitement traitée par Barbier, et il y
a peu d’histoires générales où les faits soient plus nettement exposés.

	↑ Voir, sur cette campagne du marquis d’Antin, Histoire de la marine française, par le comte de La Peyrouse. Paris, 1845, in-8, t.  11, p.  246 et suivantes.

	↑ Le cardinal de Fleury ne voulait point la guerre, et Voltaire dit qu’elle fut entreprise malgré lui.

	↑ Ce fut lui, dit Voltaire, qui dirigea toutes les négociations.
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Nouvelles de la cour. — Tête humaine cuite aux herbes et un lard. — Procès du duc de Biren. — Le duc de Gramont et la place de colonel des gardes
françaises. — Le duc de Fleury, premier gentilhomme de la Chambre. — Intrigues à l’occasion de cette charge. — La duchesse de La Trémoille. — Voyage du duc de Chartres.


 
Le Roi est à Marly avec toute sa Cour pour trois semaines, sans préjudice des petits voyages particuliers
qu’il fera à Choisy. Tout va de même que s’il n’y avoit
aucunes affaires sur le tapis. 


Lundi 8, le Roi a fait la revue de ses régiments des
gardes Françoises et Suisses dans la plaine des Sablons, 
où il vint de la Muette, où il avoit soupé et couché la
veille. La Reine, Mesdames de France et M. le Dauphin
y étoient venus de Marly et de Versailles. M. le duc de Chartres y étoit aussi à cheval. C’est un prince infiniment gros pour son âge. 


Le 5 de ce mois, on a pris en Cour le deuil pour
M. le prince de Carignan, pour quinze jours, sur la notification de la mort par le prince de Carignan, son fils. 


Le 10 de ce mois, aventure fort singulière ! Un
homme, habillé en ouvrier, entra en plein midi dans
l’allée d’un faïencier, rue Saint-Martin, aux environs de
la rue aux Ours, et se reposa sur les premières marches
d’une montée, tenant dans sa main une huguenotte[1]
dans un torchon. Une servante, qui balayoit l’allée, lui
demanda ce qu’il faisoit. Il répondit qu’il se reposoit, il
posa son paquet sur les marches et se mit en devoir de
pisser. La servante s’étant retirée, l’homme s’en alla
pendant ce temps ; la servante lui cria en vain de reprendre ce qu’il oublioit. Le faïencier étant survenu, on
découvrit l’huguenotte et l’on y trouva la tête d’un
homme cuite avec des herbes et du gros lard. Le spectacle parut effrayant. On courut chercher le commissaire et la garde qui portèrent ce dépôt à la Morgue du
Châtelet, où tout le peuple a été en foule pour voir cette
tête. On n’a point trouvé l’homme et l’on ne sait que
penser de ce fait, car des gens qui assassinent un homme
sont assez embarrassés de l’action et de se défaire du
corps, sans s’amuser à faire cuire une tête, et à l’exposer
en public en plein jour. On ne sait si ce sont des chirurgiens qui, pour quelque expérience, ont fait cet usage
de cette tête. Mais pourquoi s’exposer à des peines en la
portant ainsi ? D’autres ont pensé que ce pouvoit être
pour faire voir que la misère étoit si grande qu’on se
déterminoit à manger de la chair humaine. Mais la misère n’est pas encore à ce point, à moins que dans cette
maison il ne soit arrivé, quelque aventure qui ait occasionné un assassinat, et que pour manifester la vengeance, on y avoit porté cette tête ainsi cuite. Ce qui est de certain, c’est qu’on ne sait encore rien de précis sur
ce triste événement. 


Par rapport à la Russie, la Cour a nommé des commissaires pour le procès d’Ernest de Biren, duc de Courlande#1. On lui a ôté tous ses biens et ceux de ses frères
et de sa famille, toutes ses dignités et marques d’honneur et le duché de Courlande. Par l’instruction du
procès, il a été convaincu du crime de lèze-majesté, et
il a été condamné à mort. Mais le Czar, ou pour mieux
dire, la princesse Régente, sa mère, lui fait grâce de la
vie pour être conduit avec ses enfants dans un château
en Sibérie, avec un certain nombre d’officiers pour le
servir, et on travaille à l’élection d’un nouveau duc de
Courlande. On dit, par les Gazettes, que le sieur de Biren avoit donné des Mémoires pour sa justification, et
pour instruire la Régente de mouvements et complots
secrets qui avoient été faits contre le présent gouvernement. Quoi qu’il en soit, il ne sera plus question à présent de ce grand duc de Biren. 


Huit jours après la revue du régiment des gardes, 
M. le duc de Gramont, colonel du régiment des gardes
françoises, est mort âgé de cinquante-trois ans. Il ne
laisse point d’enfants mâles. Cette place, qui rapporte
cent vingt mille livres de rentes, et qui est une des plus
considérables de l’état militaire, a été fort courue. M. le cardinal de Fleury avoit envie de profiter de cette place
pour en donner quelque autre au duc de Fleury, son
neveu. On parloit de M. le duc de Villeroy, capitaine
des gardes du corps, de M. le prince de Soubise, commandant des gendarmes. La maison de Pouilles, et
toute cette famille qui est nombreuse, sollicitoit vivement pour le comte de Gramont, frère du défunt et
qui devient duc par sa mort. Mais il n’a aucun poste
considérable à remettre, ce qui ne faisoit pas le compte
du Cardinal. Un beau matin, le Roi a déclaré au Cardi-
[2] nal qu’il avoit donné le régiment des gardes à M. le comte de Gramont. Cette façon de donner a fort étonné
et mortifié le Cardinal, qui est dans l’habitude depuis
longtemps de disposer des places. 


M. le duc de La Trémoille a fait la sottise de s’enfermer avec sa femme, sœur du duc de Bouillon, qui a eu
la petite-vérole. Il a gagné cette vilaine maladie et en
est mort en quatre jours de temps, le 23 de ce mois, à
l’âge de trente-trois ans. Il est extrêmement regretté de
tout le monde ; il étoit revenu depuis deux ans des fantaisies de jeunes seigneurs, il s’étoit attaché à sa femme
dont il laisse deux enfants, un fils[3] et une fille. Toutes
ses affaires qui étoient en direction sont rangées depuis
six mois, il ne devoit plus rien et jouissoit de plus de
deux cent mille livres de rente en fonds de terre ; c’est
sans contredit le plus grand seigneur de la Cour après
les princes. Il avoit infiniment d’esprit, et en s’attachant à des occupations sérieuses, cela auroit fait dans
la suite un grand homme d’État. Il auroit fait bien plus
sagement d’avoir peur de la mort dans cette occasion, 
que lors de la malheureuse histoire qui a couru sur son
compte dans la malheureuse guerre d’Italie[4].

 
Il n’avoit point encore prêté serment pour son gouvernement de l’île de France, que M. le comte d’Évreux
reprend et garde.

 
Sa charge de premier gentilhomme de la chambre a
fait du bruit. Les trois autres premiers gentilshommes
de la chambre qui sont : le duc de Gesvres, le duc d’Aumont et le duc de Rochechouart, l’ont démandée au Roi
pour le petit duc de La Trémoille, son fils, âgé de trois
ou quatre ans. Ils ont offert de faire son service alternativement ; à la vérité ils travailloient pour eux en pareille occasion. M. le duc de Gesvres, qui n’a point d’enfants, en qualité d’impuissant déclaré, a dit même au Roi qu’il étoit glorieux à Sa Majesté d’avoir pour premier gentilhomme un homme du nom de La Trémoille. 


M. le duc d’Orléans, qui ne se mêle de rien, l’a sollicitée pour le fils, en disant au Roi que c’étoit son seul
parent à la Cour. La maison de Condé, le prince de
Conti, M. le duc de Bouillon, grand chambellan, oncle, 
ont fortement demandé pour le fils ; madame de Mailly, 
d’un autre côté, a demandé cette place très-sérieusement et bon jeu bon argent pour M. le duc de Luxembourg, qui est aussi un grand nom. 


Il s’agissoit ici d’un coup de parti pour le crédit du
Cardinal à cause de la dernière affaire du comte de Gramont. Ma foi, il l’a emporté, et le Roi l’a donnée à M. le duc de Fleury[5]. Le mercredi matin, dernier de ce mois, 
le Roi, étant dans son lit, fit demander qui étoit dans
l’antichambre. L’huissier lui nomma plusieurs seigneurs, 
entre autres M. le duc de Fleury, il dit de le faire entrer. 
M. le duc de Gesvres, qui étoit à côté du lit, se retira un
peu, et le Roi dit au duc de Fleury : « Je vous donne la charge du premier gentilhomme de feu M. le duc de La Trémoille, » et lui donna un petit billet pour porter
au Cardinal. Après de profonds remerciements le duc de Fleury sortit.

 
Il alla chez son oncle et demanda à lui parler. Il étoit
neuf heures, il travailloit avec M. Amelot, secrétaire
d’État des affaires étrangères. Bergerac, son valet de
chambre, annonça le duc de Fleury. Le Cardinal répondit qu’il étoit à travailler ; Bergerac rentra lui dire qu’il
venoit de la part du Roi. « Oh ! que me veut le Roi, dit-il, qu’il attende. » Bergerac rentra encore. « Mais, Monseigneur, M. le duc de Fleury a une lettre du Roi à vous remettre. » — « Eh bien ! qu’il entre donc ! » 
Faisant fort le fâché, M. le duc de Fleury entra avec
grande révérence, lui remit la lettre ou billet et lui dit : « Mon oncle, j’étois obligé de vous informer que le Roi a eu la bonté de me donner tout à l’heure la place de premier gentilhomme. » Le Cardinal se lève en gesticulant des bras comme un homme fâché, qu’il ne souffrira pas cela, bien des mauvais propos. Enfin il dit à son neveu « Voilà qui est bien, » et à M. Amelot : « Allons, Monsieur, je vous demande pardon, si nous sommes obligés de finir notre travail, mais il faut bien que j’aille remercier le Roi ; qu’on m’habille ! »


M. Amelot présent, à qui on n’avoit point demandé
aucun secret, a redit la scène qui est d’un grand et d’un
petit comédien. Le Cardinal savoit parfaitement ce qui
devoit se passer le matin, et le billet dont son neveu seroit chargé ; il avoit fait venir exprès M. Amelot pour
être témoin de ses mines, pour faire croire qu’il n’avoit
pas de part à cela ; que cela venoit de la pure et libre
bonté du Roi. On est bien persuadé qu’il a fait ici tous
ses efforts auprès du Roi ; il lui aura représenté qu’on le
regarderoit comme n’ayant plus aucun crédit, et qu’à
son âge, c’est la dernière grâce qu’il lui demandera, 
qu’il revivra dans la personne de son neveu, le sachant
si intimement attaché à Sa Majesté. 


Le Cardinal a écrit dès le jour même une lettre à madame la duchesse de La Trémoille[6] ; c’étoit un si grand
galimatias qu’une personne d’esprit, qui venoit de la
lire, n’a pas pu la rendre au juste, pour dire qu’il ne voudroit pas être le dernier à lui apprendre que le Roi avoit
disposé de la charge en faveur de son neveu, pour lui
marquer la part qu’il prenoit au chagrin de cette princesse ; et, mot pour mot, que s’il avoit été consulté, le
Roi lui auroit rendu la justice qu’elle avoit lieu d’attendre.

 
Il faut convenir que la Cour et la Ville ont paru surpris qu’on ait ôté la charge dans cette maison, où elle étoit depuis longtemps. Quelle différence du nom de La Trémoille à celui de Fleury ! M. le duc d’Orléans a écrit, 
dit-on, une lettre au Roi assez forte à ce sujet, et le
Cardinal vient de se faire de puissants ennemis par cette
faveur qu’il a emportée.

 
Je crois que le Cardinal aura employé une raison d’exclusion pour le jeune duc qui aura déterminé le Roi. 
Madame la duchesse de La Trémoille est grande janséniste, entourée de femmes et d’hommes de cette secte, 
gens même peu convenables pour elle ; elle n’agit que
par eux. Il aura représenté au Roi que ce petit seigneur sera élevé dans ces sentiments, et qu’il ne faut pas
de ces gens-là auprès de Sa Majesté ; elle a été élevée
dans la haine des jansénistes, et cela peut avoir suffi. 


D’ailleurs, il y en a d’autres qui pensent qu’il n’est
pas de la grande politique de rendre les grandes places
héréditaires pour ainsi dire dans les maisons, que les
seigneurs se croiroient en possession de ces places et
que le Roi doit les donner, quand elles vaquent, à ceux
qui les ont méritées ou par leurs actions ou pour leur
attachement à sa personne. 


Le lendemain des fêtes de la Pentecôte, M. le duc de
Chartres est parti pour son voyage, pour visiter les principales places de guerre en Flandre, et pour voir quelques ports de mer pour son instruction. Il est conduit
par M. le maréchal de Puységur que le Roi lui a donné. 
Il fait ce voyage en prince. On dit qu’il a deux cents
personnes à sa suite, ce qui causera une dépense fort
considérable à M. le duc d’Orléans ; mais cela est à sa
place. Il est étonnant que le duc de Chartres voie et apprenne, à quinze ans, ce que le Roi n’a jamais vu ni fait
à trente-trois ans. 
 


	↑ Espèce de marmite.

	↑ Voyez plus haut, p.  238.

	↑ Jean-Bretagne-Charles Godefroi, né en 1737. 


	↑ Voyez plus haut, t.  ii, p.  1734, juin.

	↑ André-Hercule de Rollet, marquis de Rocozet, duc de Fleury, né le 27 septembre 1715.

	↑ Cette lettre se trouve dans les Mélanges historiques, de Bois-Jourdain, t.  ii, p.  124.
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Démonstrations de guerre. — Les Anglais à Carthagène. — Réflexions sur la politique du Cardinal. — Mort de la duchesse de Bourbon. — Conduite du Parlement à l’occasion de cette mort. — Funérailles de la Duchesse. — Bruits de Paris. — Le duc de Chartres. — Petit voyage du Roi. — Le Palais-Royal. — Le comte de Montijo. — M. de Bussy. — Échec des Anglais devant Carthagène. — Préparatifs de guerre. — État de santé du Cardinal. — Chauvelin et Maurepas. — Les adjoints du Cardinal. — Affaires de l’Empire. — Discorde dans la maison de Condé. — Affaires diverses. — Armements de la France. 




À la fin, le Cardinal s’est déterminé à faire quelque
mouvement et démonstration de guerre par de nouvelles
ordonnances du Roi. On augmente toutes les compagnies de dix hommes. On fait ici, depuis quinze jours, 
des recrues à force. Les rues sont pleines de gens engagés et qui partent continuellement pour se rendre aux
régiments. La misère qui dure depuis longtemps et la
fainéantise donnent beaucoup d’hommes.

 
Mais tout le monde, grands et petits, se plaint que
ces mesures prennent trop tard. Depuis la mort de l’Empereur, toute l’Europe a armé et est en état ; la Ligue et
le traité sont annoncés depuis longtemps entre l’Angleterre, les Hollandois et la Russie, en faveur de la reine
de Bohême, pour faire cesser les entreprises du roi de
Prusse. Les Anglois eux-mêmes avoient dix mille hommes
en Flandres, pour défendre le pays de tout événement. 


Il y a plus. Les Anglois poursuivent leurs entreprises
et font de grands progrès dans l’Amérique sur les Espagnols. Il paroît, d’après ce que l’on annonce dans les Gazettes, que l’amiral Vernon a paru devant Carthagène dès
le mois de mars, avec une flotte de cent vingt-quatre
vaisseaux, qu’il a attaqué et débarqué. Et les nouvelles du 12 avril sont qu’il avoit pris trois des forts, qu’il n’en
restoit plus qu’un à prendre ; que les Espagnols avoient
été obligés de faire couler à fond et de faire sauter trois
gros vaisseaux de guerre de soixante-dix pièces de canon, 
pour embarrasser le détroit et empêcher la communication pour aller à la ville, et que l’amiral Vernon étoit
occupé à faire déboucher, pour faire passer toute la flotte
et faire débarquer ses troupes pour assiéger la ville. Il y a, à ce qu’on dit, une bonne garnison, et on regarde
la prise de cette ville comme très-difficile d’autant qu’il
y a des sables impraticables, mais aussi depuis le
12 avril il s’est passé bien du temps ; c’est beaucoup de
s’être emparé des forts, et il est à craindre que la ville
ne soit prise à présent[1]. C’est une place infiniment considérable à l’Espagne, d’une grande richesse ; une partie
des galions y étoit. On ne sait pas absolument si on les
en a retirés. Cette perte fait faire des banqueroutes considérables, non-seulement en Espagne, mais bien davantage en France.


Or, l’Espagne est notre alliée. Il y a plus d’un an que
le Roi a déclaré à toute l’Europe par un imprimé qu’il
ne chercheroit pas la guerre, mais qu’il ne souffriroit
pas que l’Angleterre fit quelque entreprise dans l’Amérique. Depuis ce temps-là, elle s’est moquée de nos
rodomontades, elle nous a insultés plus d’une fois sur
mer, elle a pris Porto-Bello[2], et elle attaque Carthagène. 
On peut dire, sans être politique, que cela est extrêmement honteux à la nation. 


Pour le coup, tout le monde crie contre l’indolence
du Cardinal, qui-ne songe qu’à être le maître à Versailles, 
et qui, hors d’état à son âge de soutenir le poids d’une
guerre, s’amuse à parlementer et à envoyer M. de Belle-Isle de porte en porte, chez les puissances. Il est à
craindre que nous n’ayons une guerre trop tard et très-désavantageuse[3]. Elle deviendra générale et sérieuse. 
C’étoit notre intérêt d’abattre la maison d’Autriche, et
nous en étions les maîtres, pour ôter la balance et la mettre de notre côté. L’intérêt de toute l’Europe est de
conserver la maison d’Autriche, ou ses représentants, 
c’est-à-dire le grand-duc de Toscane pour empereur, 
pour réunir toujours l’Empereur, l’Angleterre et la
Hollande, et d’abattre, s’il est possible, la maison de
Bourbon. Il est à craindre qu’on en vienne à bout. On
commence à regretter M. Chauvelin. Il doit être bien
content de cette plate administration, et peut-être les
circonstances deviendront-elles bien favorables à ses
amis pour parler en sa faveur. 


Le 14 de ce mois, mercredi, à onze heures et demie du
matin, madame la jeune duchesse de Bourbon est morte. 
Elle étoit fille du landgrave de Hesse-Reinfeld, sœur de
la feue reine de Sardaigne[4] et de la branche cadette du
roi de Suède, veuve depuis très-peu de temps de M. le duc de Bourbon ; elle était âgée de vingt-six ans et neuf
mois. On l’a ouverte en présence de douze médecins et
chirurgiens et cela s’est fait apparemment avec cet appareil, à cause des mauvais bruits, qui avoient couru à
son sujet, sur le compte de M. le Duc. Depuis son veuvage, elle a toujours été malade et elle a beaucoup souffert. On la croyoit attaquée du poumon comme sa sœur. 
On dit cependant qu’elle est morte de la suite d’un lait
répandu de sa couche que les médecins n’ont point
connu. Elle a été fort regrettée, elle étoit jeune, jolie et
bonne ; elle avoit été fort gênée depuis son mariage avec
M. le Duc, qui depuis avoit toujours eu pour maîtresse
madame la comtesse d’Egmont. Elle commençoit à jouir, 
et elle pouvoit jouir longtemps. Elle jouissoit de plus de
deux cent mille livres de rentes, tant des bienfaits du
Roi que par les bons procédés de M. le comte de Charolois, qui aimoit beaucoup sa belle-sœur. 


La jeune Duchesse a été exposée pendant huit jours
dans une chapelle ardente, dans son appartement, avec toute la magnificence possible par la quantité de tentures
dans l’hôtel de Condé et par les armoiries. Mademoiselle
de Clermont, sa belle-sœur, surintendante de la maison
de la Reine, a été jeter de l’eau bénite, au nom de la
Reine, le mardi 20, avec des gardes du corps et cent
Suisses. Elle a été reçue par les princes et princesses de
la maison de Condé, et elle a été conduite par M. le marquis de Dreux, grand maître des cérémonies, et par le
maître des cérémonies. Comme c’est une princesse, le
Roi n’a envoyé personne de sa part. 


Le Parlement a refusé d’aller en corps jeter de l’eau
bénite ; cependant il y avoit été à M. le Duc son mari. 
Apparemment qu’il prétendoit y avoir une différence
par rapport aux princesses. D’ailleurs, le Parlement ne
fait peut-être cette cérémonie que pour les princes de la
maison royale et pour les princes du sang inclusivement. 
Or, M. le Duc n’avoit plus la qualité de premier prince
du sang, depuis la mort de M. le duc d’Orléans, régent, 
qui étoit encore altesse royale. Cette qualité appartient
à M. le duc d’Orléans d’aujourd’hui, qui n’est plus
qu’altesse sérénissime, ce qui recule infiniment les autres
princes. 


Quoi qu’il en soit, M. le comte de Charolois s’est donné
beaucoup de mouvement pour obliger le Parlement à
faire cette démarche. Le chapitre de Notre-Dame et
l’archevêque de Paris à la tête y avoient été, jusque-là
que M. le comte de Charolois avoit dit que le corps de
la princesse resteroit plutôt dix ans dans l’hôtel, dans un
appartement particulier, avec six cierges autour de son
corps, s’il n’y alloit pas. 


Enfin le Roi a envoyé ordre par une lettre de cachet
au Parlement d’aller jeter de l’eau bénite, et en conséquence il y a été le vendredi 23, et les autres Cours y ont
été ensuite. Ce qui a retardé le convoi. Peut-être aussi
cet ordre a-t-il eu pour motif de ce que cette princesse
est de la maison du roi de Suède, et à cause de lui par rapport aux circonstances présentes des affaires. 


Samedi 24, jour de Saint-Jean, a été fait le convoi de
la princesse qui a été enterrée à dix heures du soir aux
Carmélites du faubourg Saint-Jacques. Cette pompe à
été faite avec grande magnificence. Il pouvoit y avoir au
moins trois cents flambeaux portés par des domestiques, 
beaucoup d’officiers à cheval, les hérauts d’armes ; plus
de douze carrosses de deuil à six chevaux caparaçonnés
en velours noir et argent, et le char à six chevaux, garni
et couvert d’hermine avec les armoiries, dont les quatre
coins étoient portés par quatre aumôniers à cheval. Ce
char étoit extraordinairement précédé, entouré et suivi
de flambeaux. M. le comte de Charolois avoit ordonné tout dans le grand. 


Il ne reste donc plus pour le chef de cette maison
qu’un jeune prince de quatre ans, qui se porte fort bien jusqu’à présent, et qui sera excessivement riche par les
épargnes, s’il vit. 


On a dit dans Paris, ces jours-ci, que les Anglois
s’étoient engagés dans le canal de Carthagène, après
avoir pris quelques forts. Le gouverneur de cette ville, 
où il y avoit trois mille hommes de bonnes troupes et
douze mille habitants avec des armes, avoit fait pointer
six cents pièces de canon, qu’il avoit abîmé la flotte de
l’amiral Vernon, tué trois mille Anglois, coulé à fond
des vaisseaux et que les Anglois avoient été obligés de
se retirer en très-mauvais état et avec une grande perte. 
Cependant il n’en est parlé en aucune façon dans les
Gazettes, ni de la part de l’Angleterre, ni de la part de
l’Espagne. 


On parle toujours d’alliance entre la Russie, l’Angleterre, la Hollande et la reine de Hongrie ; peut-être aussi
l’électeur de Saxe, roi de Pologne. On parle aussi dans
la Gazette de Hollande d’alliance entre l’Espagne, la
Sardaigne, la France et la Bavière. D’autres disent qu’il
y a un traité de neutralité entre la France et la Hollande. Cependant on garnit et on fortifie toutes les places de la
Bavière. 


On parle aussi de grands projets ; qu’il n’y aura plus
d’Empereur, et que les électeurs seront respectivement
rois et indépendants dans leurs territoires. En ce cas, 
le roi de France seroit non-seulement le plus puissant, 
mais le premier prince de l’Europe. Mais au fond on en
sait rien de positif sur les projets de négociations, et il
seroit bien surprenant si le Cardinal sortoit glorieusement de cet événement, même sans guerre effective. 


M. le duc de Chartres, qui a à présent seize ans, est
revenu à Paris de son voyage pour lui faire voir les principales villes de Flandres et quelques ports de mer. Il
avoit deux cents personnes à sa suite ; il étoit conduit
par le maréchal de Puységur, et il a été reçu dans la
ville de Lille et dans les autres avec tous les honneurs
dus à son rang. Ce prince est fort puissant pour son
âge et le seul de la maison d’Orléans ; il est temps de le
marier, et l’on présume que ce voyage a été le préliminaire de son établissement. Enfin, il a vu ce que le roi
de France n’a pas encore eu la curiosité de voir. Tous
ses voyages se terminent à Rambouillet, La Muette et
Choisy, lesquels il réitère très-souvent, et ce qui coûte
plus, à ce que l’on dit, que les dépenses que Louis XIV
faisoit en bâtiments et en fêtes. Le Roi ne passe jamais
huit jours de suite à Versailles, ce qui fait même grand
tort à toutes les affaires. Le Cardinal, qui ne cherche
qu’à se tranquilliser, part toutes les fois pour sa maison
d’lssy. Les autres ministres reviennent aussitôt à Paris, 
sans jour fixe ni marqué ; en sorte qu’on ne sait plus, à
moins d’être au fait des nouvelles de cour, les trouver
ni à Versailles ni à Paris. 


La reine d’Espagne, qui demeure au Luxembourg, 
est partie pour faire une promenade de quinze jours à
Compiègne, avant que le Roi n’y aille. Ce voyage a
donné lieu à des nouvelles de Paris. On a dit qu’à son retour elle irait à Fontainebleau, et de là ou à Chambord ou à Vincennes. On a fait la destination du palais
du Luxembourg, et il s’est répandu que M. le duc de
Chartres épouseroit Madame Seconde, avec maison et
titre d’Altesse Royale, et qu’ils logeroient au Luxembourg, parce que le Palais-Royal est occupé par Son
Altesse Royale Madame la duchesse d’Orléans, et par
M. le duc d’Orléans qui, attendu sa retraite et sa grande
dévotion, n’aimeroit pas un train de maison si bruyant. 
Mais ce bruit de mariage n’a aucun fondement ni aucune apparence. Il est même à croire que le mariage de
Madame Seconde entrera dans les projets d’accommodement avec quelques puissances.

 
M. de Bussy, ministre de France en Angleterre, est
revenu à Paris, d’où il doit, dit-on, se rendre à Hanovre, 
où est à présent le roi d’Angleterre, par rapport aux
affaires d’Allemagne. 


M. le maréchal de Belle-Isle est aussi de retour à
Paris, après avoir fait ses courses d’Allemagne auprès du
roi de Prusse, de l’électeur de Bavière et autres princes, 
pour savoir apparemment les dispositions dans lesquelles ils sont. Le comte de Montijo, ambassadeur d’Espagne à Francfort, fait à présent le même manége dans
les différentes cours d’Allemagne. 


Comme les conférences sont bien plus utiles que les
relations par lettres, M. le maréchal de Belle-Isle et
M. de Bussy sont bien à portée de rendre compte de
l’état de l’Europe, et de déterminer le Cardinal à prendre un parti décidé. Ce M. de Bussy est un homme de
fortune, mais de beaucoup d’esprit, sachant nombre de
langues et extrêmement habile dans les négociations. Il
a été longtemps à Vienne avant la dernière guerre avec
l’Empereur. 


La nouvelle est confirmée aujourd’hui de la levée du
siège de Carthagène. L’amiral Vernon est parti et retourne à la Jamaïque, avec une perte considérable d’officiers, soldats et matelots, et un grand désordre dans sa
flotte. Le détail en est tout au long dans les Gazettes. 
On dit que cette malheureuse expédition coûte des sommes immenses à l’Angleterre et beaucoup d’hommes, 
dont ils manquent principalement, car M. de Bussy lui-même a rapporté qu’ils sont obligés de prendre de force
la nuit, dans les maisons, des hommes pour en faire des
matelots. Ils ont démoli les deux forts qu’ils avoient
pris d’abord. Cet événement est un coup extraordinaire
pour l’Espagne et pour la France. Reste à savoir si on
a bien fait d’en courir les hasards, et de s’exposer aux
suites fâcheuses que pouvoit causer la prise d’une place
aussi importante. Comme rien n’empêchera aujourd’hui
les Anglois de pénétrer par le détroit jusqu’à la ville, au
moyen de la démolition des forts, ou du moins qu’ils
n’auroient plus à prendre que le fort de Saint-Lazare, 
on prendra apparemment les mesures nécessaires pour
empêcher qu’ils n’y renvoient une autre flotte. 


Cette nouvelle a dû causer une grande désolation à
Londres, où l’on avoit fait de si grandes réjouissances
pour le succès des armées navales de la nation. Sur la
prise des deux premiers forts, on dit qu’on avoit cassé
à Londres pour plus de vingt mille livres de vitres des
maisons où l’on n’avoit pas fait de feux de joie. Par
l’événement, ceux-là étoient plus prudents d’attendre
ce que deviendroit cette entreprise[5].

 
Mardi, 11 de ce mois, il s’est tenu à Versailles un
grand conseil général, où le maréchal de Belle-Isle a
assisté, et où certainement il aura joué un grand rôle, 
en rendant compte de ses négociations, et en donnant
son avis sur le parti à prendre. 


Le Roi envoie vingt-cinq mille hommes à l’électeur
de Bavière. Les régiments sont désignés, tous les officiers ont ordre de s’y rendre avec leurs bagages au mois d’août, pour recevoir ensuite les ordres du dépôt. Six
lieutenants généraux sont nommés, qui sont pris dans
les derniers, parce que l’on dit que M. le maréchal de
Belle-Isle sera généralissime des troupes de Bavière et
de France. Cette armée sera composée de quatre-vingt
mille hommes pour entrer dans les royaumes de Bohême et de Hongrie. Avec l’alliance du roi de Prusse, 
qui est toujours dans la Silésie, il n’est pas possible que
la reine de Bohême résiste à la réunion de toutes ces
forces, quoiqu’elle vienne d’être tout nouvellement couronnée à Presbourg, capitale de la Hongrie. 


Cette guerre ou du moins ces préparatifs vont suspendre l’assemblée de Francfort, où réside et résidera
le chevalier de Belle-Isle ; ceci est bien glorieux pour le
maréchal de Belle-Isle d’être, tout à la fois, plénipotentiaire chargé des négociations politiques et généralissime
d’une grande armée. Dans son traité avec l’électeur de
Bavière, qui a de son côté plus de quarante mille hommes
de bonnes troupes, il n’aura pas voulu être exposé à la
division ordinaire d’une armée commandée par deux
généraux de différentes nations ; ce qui arrivoit presque
toujours dans les troupes auxiliaires que les électeurs
et les cercles de l’Empire fournissoient à l’Empereur. 


On dit qu’il y aura cent mille hommes dans les places
de Flandres, prêts à former un camp et une armée sous
les ordres du maréchal de Maillebois. On parloit même
d’envoyer le maréchal de Noailles avec une autre armée
en Italie, pour se joindre aux troupes d’Espagne qui attendent toujours à y entrer, et à celles du roi de Sardaigne qui est notre allié. En sorte qu’il se prépare une
guerre universelle dans l’Europe, tant par terre que par
mer. Ce qui pourroit être à craindre, c’est qu’il n’y aura
d’employé aucun des bons lieutenants généraux, à qui
on a fait un passe-droit par la dernière création de maréchaux de France.

 
Parmi ces grands et intéressants mouvements, le public s’est imaginé que le Cardinal ne pourroit pas suffire
aux affaires, ce qui ne seroit pas bien surprenant, à
quatre-vingt-dix ans ! Son état même tient du prodige, 
et de là il s’est trouvé qu’il avoit eu plusieurs faiblesses, 
et qu’il cherchoit lui-même à se décharger un peu de ce
fardeau. On lui a cherché un successeur ou du moins
un adjoint ; et comme chacun a ses partisans, on a parlé
dans le public de M. Chauvelin, qui est reconnu assez
publiquement pour homme de travail et de grand mérite ; de M. le comte de Maurepas, qui a infiniment de 
finesse, d’esprit et de manège de cour, mais que l’on
dit trop jeune et ne savoir rien autre chose que sa marine qui, en tout cas, est une grande partie du gouvernement. 


Comme il doit y avoir une haine irréconciliable entre
lui et M. Chauvelin, par les discours qui ont été tenus
de ce dernier, bien peu mesurés pour des gens en place, 
on sent bien que le retour du premier seroit la perte du
second qui, par conséquent, doit tout employer pour
l’empêcher. Toutes les princesses de la maison de Condé
et de Conti, qui sont pour lui, aussi bien que madame
de Mailly, favorite de Sa Majesté, Bachelier, son premier valet de chambre et son favori secret, entreprennent de les raccommoder. « Quarante mille hommes n’en viendroient pas à bout, disoit une personne, 
mais deux p………… femmes de cour y réussiront. » 


On parle aussi du maréchal de Belle-Isle et même du
chevalier, qui a pour le moins autant d’esprit que son
frère ; mais de donner directement à ce dernier un
titre de ministre d’État, cela seroit bien extraordinaire. 


On met encore sur les rangs le maréchal de Noailles, 
à cause de madame la comtesse de Toulouse, sa sœur ; 
mais il est rejeté généralement. C’est un homme à systèmes, entreprenant, trop dangereux pour ses alliances
avec toute la cour, pour toutes les grâces et places à
donner, et aimant personnellement l’argent. 


Enfin, il est question du cardinal de Tencin, à qui on
a, dit-on, envoyé un courrier à Rome. Celui-là a le titre
qui est le vrai moyen de parvenir. Il a ici pour fondée de
procuration madame de Tencin, chanoinesse, sa sœur, 
qui est riche, ayant de l’esprit comme un diable, et intrigante au-dessus de tout. Mais les jansénistes, dont la
cour ne laisse pas d’être peuplée dans l’intérieur, s’y
opposeront de tout leur cœur. 


Telles sont les nouvelles de Paris ; et l’on dit au vrai
qu’il n’en est aucunement question. Le Cardinal s’est
fait bien des ennemis par le choix de premier gentilhomme de la chambre, qu’il a ôté de la maison de La
Trémoille, pour le donner au duc de Fleury, son neveu, et par une infinité de grâces dont il dispose souverainement. Il y a six ans qu’on souffroit cela plus patiemment dans l’espérance que cela finiroit bientôt. Sa
longue présence commence à ennuyer ceux qui peuvent
le plus compter sur la faveur du Roi, se voyant toujours en arrière. C’est ce qui a fait prendre le parti de
parler sur son compte et de murmurer, et quand dans
ce pays-ci on a entamé quelqu’un, on ne le quitte plus. 


Pour moi, je commence à croire que l’étoile triomphante et miraculeuse du Cardinal n’a pas encore fait
son cours. Bien des gens pensent, malgré les grands
préparatifs, qu’il n’y aura pas de guerre. On a, dit-on, 
quatre électeurs, Bavière, Palatin, Cologne et Brandebourg. Il n’en faut qu’un cinquième pour être maître de
l’élection d’un Empereur, et en rejeter le Lorrain, 
grand-duc de Toscane. L’élection d’un Empereur, tel
que nous le souhaitons, et aux conditions convenues avec
lui à notre égard, finira toute guerre. Les autres puissances, ne seront jamais en état de s’y opposer. Peut-être un autre ministre plus ambitieux auroit-il gagné
davantage par une guerre plus prompte et effective, 
mais quels désordres et quels inconvénients ne s’ensuivent pas pour les hommes et pour l’argent ! Si, au contraire, le Cardinal réussit à faire nommer un Empereur,
à notre bienséance, et que le tout se passe sans guerre, 
pour peu que nous tirions d’avantage de ce grand événement, cela fera pour le Cardinal une fin de gouvernement supérieure à tout ministère. 


C’est pour y parvenir qu’on prépare de notre part ces
armées formidables de tous côtés. Le maréchal de Belle-Isle doit partir, le 17 de ce mois, pour retourner à Francfort, pour instruire apparemment les princes d’Allemagne des dernières résolutions du Roi et pour donner
la loi, ou pour mettre à exécution les projets qui ont
été résolus. 


Pendant tous ces embarras d’État, il s’est élevé une
petite guerre intestine dans la maison de Condé, à laquelle la mort de la jeune Duchesse a donné lieu.

 
Après la mort de M. le Duc, on a nommé au jeune
prince de Condé, par avis des parents, en exécution du
testament de M. le Duc, pour tuteurs honoraires : 
madame la Duchesse sa mère, et M. le comte de Charolois son oncle, un tuteur onéraire, et un Conseil de tutelle composé de trois avocats. Par la mort de la jeune
Duchesse, il ne reste plus pour tuteur honoraire que
M. le comte de Charolois. 


Madame la Duchesse, première douarière, aïeule paternelle du jeune prince, a demandé à M. le comte de
Charolois, son fils, de remplir la place vacante, et d’être
tutrice honoraire, conjointement avec lui. Refus de la
part du comte de Charolois, requête au Parlement de la
part de madame la Duchesse pour procéder à une assemblée des parents ; plainte respective des parties. 
Dans le public, discours même peu mesurés et peu
séants, tout ainsi que dans le bourgeois. Il faut savoir
que M. le comte de Charolois hait et méprise madame
sa mère, et que madame la Duchesse ne considère pas
trop M. son fils. Cette inimitié vient de loin. Ils ont
peut-être raison tous deux. Madame la Duchesse se conduit par les conseils de M. le comte de Lassay, son premier écuyer. M. le comte de Charolois tient enfermée
dans une maison près Montmartre, et depuis longtemps, 
madame de Courchamp, femme du maître des requêtes, 
vivant. Il ne vient à l’hôtel que pour assister au Conseil, on ne lui parle que là. On adresse ses lettres aux
suisses de l’hôtel de Condé, et du reste il n’a point d’autre domicile que la petite maison, et on ne le voit nulle
part, hors à Versailles quand il faut faire les fonctions
de grand-maître, ou à Chantilly pour chasser.


Il est encore vrai que dans le Conseil les trois avocats
peuvent faire de belles et sages délibérations ; mais l’avis
de monseigneur l’emporte toujours, et il n’en fait que
ce qu’il veut. On dit à cela qu’il entend fort bien les affaires, qu’il est fort appliqué, fort zélé pour le petit
prince, son neveu. Cela peut être, et même il faut avouer
que la manière dont il s’est présenté à tout cela depuis
la mort de M. le Duc, et que les égards qu’il a eus pour
madame la Duchesse, lui ont fait beaucoup d’honneur
dans le public. 


Mais il se trouve d’un autre côté que la substitution
des biens finit dans la personne du jeune prince de
Condé ; que si par malheur il venoit à mourir pendant
sa minorité, M. le comte de Clermont et M. le comte de
Charolois, frères, succéderoient également dans les biens
nobles. Les princesses, tantes, Mademoiselle, mademoiselle de Clermont, mademoiselle de Sens, madame la
princesse de Conti succéderoient également avec les
deux princes, leurs frères, dans tous les propres qui ne
sont point fiefs, et madame la Duchesse aïeule seroit
seule héritière des meubles et acquêts, ce qui intéresse
encore tous les princes et princesses ses enfants. Les
voilà tous par là intéressés dans l’administration des
grands biens de ce mineur, d’autant qu’il à beaucoup
de dettes. C’est ce qui a fait agir madame la Duchesse.


M. le comte de Charolois a offert à madame sa mèṛe l’éducation de son petit-fils ; elle répond à cela qu’elle
ne veut point de cette éducation à titre de gouvernante, 
seulement sans le titre de tutrice honoraire. 


Par arrêt du Parlement, du 5 juillet, il a été dit que
les parents seroient assemblés à la diligence de M. le comte de Charolois, par devant MM. Pucelle et Canaye, 
doyens du Parlement, pour y donner leurs avis, s’il y
avoit nécessité ou utilité de donner au prince un nouveau tuteur honoraire, et s’il ne lui étoit pas plus avantageux de n’en avoir qu’un. 


M. le comte de Charolois a fait assigner vingt-six parents, quoiqu’il n’en faille ordinairement que sept ou
tout au plus dix, dans un avis de parents, dont le premier est M. le duc d’Orléans, M. le comte de Clermont, 
le prince de Dombes et le comte d’Eu, fils de madame la
duchesse du Maine, grand’tante du mineur ; les princes
de la maison de Lorraine (Louis XIV disoit avec vivacité qu’après les princes du sang ses parents les plus proches étoient MM. de Matignon. Effectivement, la sœur
de Charles, duc de Vendôme, avoit épousé Claude de
Lorraine, duc d’Aumale, dont une fille épousa Louis II
d’Orléans, duc de Longueville, dont la fille a épousé un
Matignon ; Charles, duc de Vendôme, était l’aïeul de
Henri IV), le prince de Rohan, MM. de Luxembourg et
de Montmorency, de La Rochefoucauld, de Matignon, 
etc. Le prince de Conti en est débarrassé, parce
qu’il n’a pas vingt-cinq ans. 


M. de Charolois a été voir tous ces messieurs et leur
a fait entendre qu’aux termes de l’arrêt, il étoit déshonoré dans le monde, si on nommoit madame la Duchesse sa mère ; qu’il n’y avoit pas de règle pour qu’un
mineur eût toujours deux tuteurs honoraires ; que l’un
étant mort, celui qui reste suffit ; que madame la jeune
Duchesse étoit nommée par le testament de M. le Duc, 
et d’ailleurs étoit mère ; qu’elle ne s’étoit mêlée de
quoi que ce soit, et que tout avoit roulé sur lui ; que d’ailleurs si on en substituoit un second, ce ne pourroit
être qu’en cas qu’il y eût un oncle du côté de la mère, 
mais qu’on n’en nomme pas deux d’un même côté ; 
que si on jugeoit qu’il y eût nécessité de lui donner
pour adjoint sa mère, ce seroit faire entendre qu’il a
mal géré ou qu’il est incapable de gérer.

 
Ceci a fort intrigué tous les parents qui sont liés avec
tous ces princes et princesses, et qui ne veulent se
brouiller avec aucun d’eux. D’un autre côté, le comte de
Charolois peut être chef de la maison de Condé, et un
prince puissant, grand-maître de la maison du Roi. 
C’est un mâle contre des princesses, la partie n’est pas
égale. 

 
Les deux commissaires de la Cour se sont assemblés au Palais, dans la chambre de Saint-Louis, où l’on
a dressé procès-verbal de tous les avis contenus et
rédigés dans des procurations, dont étoient porteurs
des procureurs au Parlement. M. le comte de Charolois a eu dix-sept voix, pour le maintenir seul dans
la qualité de tuteur honoraire. L’avis de M. le duc
d’Orléans étoit même fait avec un grand éloge et plusieurs autres. Le prince de Rohan a déclaré que si les
règles ne s’y opposoient pas, il étoit d’avis d’admettre
madame la Duchesse. MM. de La Rochefoucauld s’en sont rapportés à la justice, en sorte que M. le comte de
Clermont a été seul d’un avis décidé pour donner la tutelle à madame la Duchesse sa mère. 


Depuis, madame la Duchesse a présenté une autre
requête par laquelle elle a indiqué trente autres parents, 
qu’elle a demandé devoir être assignés pour donner
aussi leurs avis. Elle s’est opposée à la clôture du procès-verbal, et elle a demandé que les parties fussent
renvoyées à l’audience, pour y établir son droit plus solennellement. La Cour a ordonné à ce sujet un délibéré. 


Quelque chose qui arrive, voici une désunion bien
cimentée dans toute cette maison, et du froid de part et d’autre, avec tous les seigneurs de la Cour. Tout le
monde convient que le Roi, premier parent et chef de
la famille, devoit interposer son autorité, se faire rendre
compte des usages en général et des faits particuliers et
décider lui-même cette question, sans en laisser maître
le Parlement qui, dans les grandes règles de la jurisprudence, peut, sans avoir égard aux avis des parents, 
nommer ou ne pas nommer un second tuteur honoraire. 


Sur le délibéré, par arrêt du 24 de ce mois, madame
la Duchesse a été déboutée de toutes les demandes, et
M. le comte de Charolois a gagné sa cause. On n’a pas
voulu exposer la mère et le fils dans une affaire de pique, 
à faire dire en pleine audience des faits désagréables et
peut-être indécents. M. le comte de Charolois est encore
plus piqué contre ses frères et sœurs que contre madame sa mère, qui a eu l’imprudence de lui écrire, avant
toutes choses, qu’elle étoit persécutée par tous ses enfants pour demander la tutelle honoraire de son petit-fils. C’est cette lettre qui a animé le comte de Charolois
à faire toutes les démarches, pour faire exclure madame
la Duchesse ; et le Parlement s’est trouvé autorisé à le
faire par un avis de parents des plus amples. Au surplus, la procédure de madame la Duchesse a été fort
mal enfournée. Le premier arrêt du 5 juillet et l’avis des
parents fait en conséquence, n’ont eu pour objet que de
savoir, en général, s’il falloit un second tuteur honoraire
au prince mineur, et ce n’est que lors du procès-verbal
que madame la Duchesse a demandé personnellement, 
en qualité d’aïeule, à être nommée tutrice de son petit-fils, en sorte qu’il n’a point été question de donner son
avis pour l’exclure personnellement ; mais seulement
de dire que M. le comte de Charolois suffisoit pour remplir la place de tuteur honoraire. Et tout le monde à
bien senti que si on nommoit d’office madame la
Duchesse, la mère et le fils seroient toujours d’avis opposé dans toutes les opérations qu’il faudroit faire. 


M. le maréchal de Belle-Isle est parti de Versailles, le
25 de ce mois, pour retourner à Francfort, après avoir
reçu tous les honneurs possibles. On dit que quand il
sortoit de chez le Roi et la Reine, il avoit une cour, une
suite de seigneurs et d’officiers toute aussi grande que
le Roi même. 


L’affaire qui tient tout le monde en suspens est celle
des Hollandois. On veut ici absolument qu’ils se déclarent. On avoit dit qu’ils avoient consenti de réformer
l’augmentation de troupes qu’ils ont faite, et même de
donner quelques places de sûreté, mais cela ne se confirme pas. Il est pourtant vrai que l’ambassadeur de Hollande est très-fêté à la Cour ; et il est encore vrai que
le Cardinal et lui s’aiment et s’estiment très-sincèrement. 


Tout étoit préparé pour un grand voyage de Compiègne au 2 du mois d’août, mais le Roi a déclaré dans
un souper à Choisy, jeudi, 27 de ce mois, qu’il n’y auroit pas de Compiègne, ce qui fait juger qu’il y aura
guerre et qu’il ne conviendroit pas d’exposer le Roi à
ses parties de chasse dans la forêt de Compiègne, qui, 
de bois en bois va jusque dans les Ardennes, où il pourroit fort bien être surpris par quelque parti. 


Tous les préparatifs pour la campagne se font avec
une précipitation qui n’a point d’exemple, tant pour les
trente mille hommes de troupes, qui doivent passer en
Bavière, pour entrer dans la Bohême avec l’électeur, qui aura une armée de soixante-dix mille hommes, que
pour les quarante mille hommes commandés par le
maréchal de Maillebois sur la Meuse. Tous les officiers
ont ordre d’être aux régiments, le 10 août. C’est un embarras, étonnant pour tous les équipages ; les chevaux
et les mulets sont hors de prix, et ces messieurs ont encore plus de peine à trouver de l’argent. 


Depuis deux jours, il y a eu ordre d’augmenter de quinze hommes par compagnie le régiment des Gardes-Françoises, ce qui fait croire qu’il y aura aussi un autre
corps de troupes d’un autre côté[6]. 
 


	↑ Malgré ses premiers succès, Vernon fut obligé de lever le siège, — Voir Voltaire, Précis, ch. viii. 


	↑ Cette ville, située dans le golfe du Mexique, fut prise sur les Espagnola et rasée en mars 1740, par l’amiral Vernon. Il fit, dit Voltaire, un chemin ouvert par lequel les Anglais purent exercer à main armée le commerce autrefois clandestin qui avait été le sujet de la rupture.

	↑ Les événements ne tardèrent point à prouver que Barbier avait bien jugé la situation.

	↑ Christine-Jeanne de Hesse-Rhinfelds, femme de Charles-Emmanuel III, 
morte en 1735.

	↑ On avait même fait frapper par anticipation des médailles avec cette légende : « Il a pris Carthagène ! »

	↑ 
Ici Barbier place une chanson insignifiante sur le château de Choisy, que
nous supprimons. Cette chanson n’a point de rapport avec ce qui suit et ce qui
précède.









 Août.

Mademoiselle de Clermont. — Mouvements de troupes. — L’Électeur de Bavière général de l’armée française. — La Suède s’allie avec la France. — Situation de la Russie. — Entrée des troupes françaises en Allemagne. — Situation du roi de Prusse. — Les Anglais attaquent nos vaisseaux. — État de l’Europe. — Traité avec la Hollande. — Mandement de l’archevêque de Cambrai. — Feu d’artifice.
 



Mademoiselle de Clermont, princesse de la maison de
Condé et surintendante de la maison de la Reine, est
morte âgée de trente-neuf ans. Elle étoit depuis longtemps d’une santé très-délicate. L’hôtel du Petit-Luxembourg, qu’elle avoit acheté à vie de M. le Duc, revient
par sa mort au jeune prince de Condé. Elle a été enterrée aux Ursulines, huit jours après sa mort. Les Cours
n’ont point envoyé jeter de l’eau bénite. La Cour en a
porté le deuil onze jours.

 
Toutes nos troupes sont parties pour les deux armées. 
Les équipages des officiers ont été faits avec grande diligence, et les chevaux ont été très-chers dans le cours
de ce mois. 


Elles ont pénétré dans le cœur de l’Allemagne en différentes colonnes avec un ordre admirable. Tous les
différents princes d’Allemagne ont été obligés de livrer
passage de bon gré. Ils fournissent tous les vivres et
fourrages nécessaires et les voitures dont on a besoin, 
suivant les conventions et les mesures prises, et nous
payons tout exactement sans faire le moindre désordre. 


En attendant la jonction de nos troupes, l’électeur de Bavière s’est emparé d’abord de la ville de Passaw et
depuis de la ville de Lintz, capitale de la haute Autriche, de façon que la reine de Hongrie a été obligée d’en
faire retirer les Archives pour les faire transporter à
Vienne. 


M. le maréchal de Belle-Isle a joint l’électeur de
Bavière. Le Roi a nommé par un brevet, rapporté dans
les Gazettes, l’électeur de Bavière lieutenant général des
troupes françoises pour le représenter en personne, 
avec ordre aux officiers généraux et aux différents corps
de troupes de lui obéir en tout, soit pour donner bataille, 
soit pour assiéger des villes. Nos troupes y sont nommées troupes auxiliaires, que le roi de France s’est
trouvé obligé de donner à l’électeur pour s’opposer aux
entreprises de ses ennemis ; tandis que dans le fait, c’est
pour attaquer et entreprendre de notre côté.

 
On dit que les troupes de l’électeur de Bavière et les
nôtres, forment à présent une armée de plus de cent
mille hommes, avec deux cents pièces de canon, et que
l’électeur Palatin, de la même maison, en a aussi trente
mille ; rien ne pourra empêcher une pareille armée d’aller jusqu’à Vienne, si on veut s’opposer à nos desseins. 


Pendant ce temps, le roi de Prusse est entré dans
Breslaw, capitale de la Silésie, et s’est fait reconnoître
et proclamer par tous les corps duc de Silésie. Le comte
de Neuperg, général des troupes autrichiennes, n’a pas
pu empêcher ce coup. Son armée n’est pas éloignée de
celle du roi de Prusse, mais il n’y a eu que de petites
rencontres de hussards. 


D’un autre côté, le roi de Suède s’est lié avec nous. 
Il y a longtemps qu’il arme et fait des préparatifs de
guerre, sans qu’on en sût d’autre raison que le mouvement général de l’Europe, qui autorisoit toutes les puissances à se mettre sur leurs gardes. Mais enfin il a déclaré la guerre à la Russie, qui est alliée de la reine de
Hongrie et de l’Angleterre, ce qui auroit pu donner du secours à l’Allemagne, comme elle à fait dans la dernière
guerre au sujet du royaume de Pologne. 

 
La flotte suédoise est sortie, et est allée tout droit
bloquer le port de Pétersbourg, où est la plus grande
partie de la marine de la Russie, de manière que le Czar
et la princesse de Brunswick, régente, ont été obligés
de quitter cette ville et de se retirer à Moscou. Le roi de
Suède a publié un manifeste par lequel il prétend que la
Russie s’est emparée de plusieurs pays qui appartenoient
à la Suède, et il est question, dans la réforme générale qui paroît se faire, de mettre aussi une égalité dans
le Nord. 


On dit que nous fournissons aux frais de cette guerre
du roi de Suède, que nous faisons agir pour réduire la
puissance du Czar qui devenoit formidable à ses voisins. 


La Russie se trouve ici d’autant plus embarrassée et
hors d’état malgré son traité de secourir, soit la reine
de Hongrie soit l’Angleterre, que nous avons fait
faire la paix par nos ambassadeurs entre la Porte et
Thamas Koulikan, roi de Perse, et qu’actuellement Thamas Koulikan s’est approché des frontières de la Russie
avec différents camps, qui composent trois cent mille
hommes, comme aussi le Turc a fait rassembler près
Belgrade, du côté de la Hongrie, environ quatre-vingt
mille hommes, sans que toutes ces troupes fassent aucun mouvement. Mais apparemment qu’elles sont préparées, par nos négociations avec ces puissances, pour
agir en cas de besoin suivant nos intentions. 


Indépendamment de ceci, M. le maréchal de Maillebois a passé la Meuse avec un corps d’armée de cinquante mille hommes, qui traversent l’Allemagne avec
le même ordre, en payant tout suivant les marchés convenus avec les princes pour les fournitures et les prix. 
Il auroit été difficile à tous ces princes particuliers de
faire autrement dans cette division, crainte des contributions et du pillage. 


On sait à présent, par la route que font ces troupes, 
qu’elles sont destinées à s’avancer vers Hanovre, mais
pas un des officiers ne sait encore ce qu’elles vont faire. 


De cette manière, l’Autriche et Francfort se trouvent
environnés d’armées très-considérables et l’on presse
l’élection de l’Empereur, malgré la résistance de l’électeur de Mayence. Le roi de Prusse y a fait déclarer par
ses plénipotentiaires qu’il donnoit sa voix pour l’électeur de Bavière, et qu’il avoit rompu toute proposition
d’accommodement avec la reine de Hongrie, que les
ministres d’Angleterre avoient toujours ménagée jusqu’ici. 


Mais le parti du roi de Prusse n’est pas difficile à
prendre ; il est proclamé duc de Silésie, et il est en possession par ses armes de tous les États qu’il revendiquoit
sur la maison d’Autriche. Quand la reine de Hongrie
lui abandonneroit aujourd’hui tous ces mêmes États, par
accommodement forcé, pour le mettre dans son parti et
pour parvenir à faire nommer le grand-duc de Toscane, 
son mari, Empereur, il n’auroit pas les mêmes sûretés
par la suite pour la conservation de ces États. La maison d’Autriche, se renouvelant dans la personne du
grand-duc de Toscane, pourroit reprendre par la suite
cette ancienne puissance et l’y troubler ; au lieu que les
biens et domaines de la maison, étant divisés et partagés entre plusieurs puissances, comme il paroit que
c’est le projet, la reine de Hongrie et archiduchesse
d’Autriche ne sera qu’une simple souveraine, aussi bien
que ses descendants ; qui ne pourront point faire ombrage à la maison de Brandebourg.

 
M. de Bussy, ministre de France auprès du roi d’Angleterre, est parti de Paris, le 26 de ce mois, pour se
rendre à Hanovre pour instruire, dit-on, le Roi des dernières intentions de la France, et le roi d’Angleterre
quitte Hanovre pour retourner en Angleterre et y voir
son Parlement. 


Pour les Anglois, il ne sont pas plus circonspects a
notre égard. On a appris que le chevalier de Chelus, revenant de la Martinique avec un vaisseau de guerre et deux
frégates, a été attaqué à dix heures du soir par quatre
vaisseaux de guerre anglois de soixante canons qui s’étoient détachés d’une flotte, toujours sur le prétexte du
canot à amener. On a beaucoup tiré pendant quatre
heures, et M. le marquis de Pardaillan d’Antin qui commandoit une frégate, a été tué d’un coup de canon. Cette
affaire est rapportée dans la Gazette de France, avec un
récit du fait très-simple, comme n’y ayant aucune faute
de part ni d’autre, mais cette simplicité paroît affectée
et ces insultes réitérées pourront avoir des suites. 


On parle toujours dans les Gazettes du départ de don
Philippe pour une expédition, mais on n’en voit et on
n’en sait pas davantage. On ne parle plus ici d’envoyer
des troupes en Italie. On ne sait pas même si le roi de
Sardaigne est pour ou contre nous. Il paroît qu’il a
vingt mille hommes de troupes sur pied, et que la reine
de Hongrie fait munir de troupes et de vivres Milan, 
Mantoue et les autres places. 


Ce qui est de particulier et de grand en même temps
dans les opérations du ministère de France, c’est que
avec deux armées considérables que nous avons dans le
cœur de l’Empire, avec des flottes que nous préparons, 
nous n’avons de guerre avec qui que ce soit. Les ambassadeurs d’Angleterre, de Russie, de la reine de Hongrie et de toutes les puissances sont ici comme en pleine
paix générale. Il n’y a de guerre actuellement qu’entre
l’Espagne et l’Angleterre, la Prusse et la reine de Hongrie, la Bavière et la reine de Hongrie, et le roi de Suède
et la Moscovie. Et il y a un secret impénétrable pour les
projets et les opérations. Cependant il est bien apparent
que nous faisons mouvoir toute l’Europe pour remplir
nos desseins, et que nous donnons la loi partout. 


À l’égard des Hollandois, il n’y a plus d’incertitude sur notre alliance. Le Roi a envoyé au Parlement, le
11 août, présent mois, des lettres patentes pour l’enregistrement d’un traité de commerce et de navigation
entre la France et la Hollande, passé dès le 21 décembre 1739, avant la mort de l’Empereur, mais qui
étoit apparemment resté indécis ou en suspens, puisqu’on a dit que, lors de la mort de l’Empereur, il y avoit
une alliance nouvelle entre lui, l’Angleterre, la Hollande et la Moscovie contre la France, ce qui n’étoit
peut-être pas véritable. 


Quoi qu’il en soit, les lettres patentes et le traité ont
été enregistrés en Parlement, le 18 de ce mois, suivant
la convention des deux puissances de le rendre authentique, par l’enregistrement respectif dans les cours supérieures. Ce qui est de surprenant, c’est qu’on n’en a
rien su dans Paris, jusqu’à la publication qui ne s’est
faite que plus de quinze jours après. 


Ce traité d’union entre ces deux puissances paroit
des plus forts, jusque-là que, par l’article 37, les sujets
des États généraux ne seront point réputés aubains[1] en
France et qu’ils seront capables de faire le commerce
en France, de succéder, de tester comme les sujets du
Roi, sans avoir besoin de lettres de naturalité, et de
même pour les François en Hollande. 


Il n’y est point parlé de guerre contre qui que ce soit, 
mais il contient toutes les conditions d’une intelligence
parfaite. La publicité de ce traité a été retardée politiquement jusqu’à la position présente des affaires, et cela
avec un grand secret, et ce doit être un coup de conséquence pour les Anglois, qui se trouvent seuls aujourd’hui avec la reine de Hongrie, laquelle, suivant les
apparences, ne sera pas longtemps en état de leur être
d’un grand secours. Il est certain que si la France peut
profiter de ses grandes négociations et des événements
qui en doivent résulter, il ne lui sera pas difficile, non-306
seulement de se venger, mais d’abattre la supériorité de
cette nation pour le commerce. 


L’archiduchesse gouvernante des Pays-Bas, fille de
l’empereur Léopold, est morte dans ce mois, âgée de
soixante ans. Si la reine de Hongrie reste souveraine
des Pays-Bas, on pense que le gouvernement en sera
donné au prince de Lorraine, frère du grand-duc de
Toscane. 


Notre Saint-Père le Pape peut être embarrassé dans
cette affaire ; la cour de Rome a toujours été amie et
protégée de la maison d’Autriche ; elle a même accordé
à la reine de Hongrie, par un bref, la permission de
vendre l’argenterie des églises, et elle trouvera peut-être
mauvais notre grande union avec les Hollandois, ennemis de la papauté ; mais en matière d’État, les petites
considérations cèdent aux grandes. Pour consoler la
cour de Rome, l’abbé de Saint-Albin, archevêque de
Cambrai, a fait publier un mandement, le 25 juillet
dernier, contre une consultation des avocats de Paris,
où il les traite d’insolents et d’ignorants. À la vérité, ils
étoient peut-être trop entrés en matière au sujet des
bulles contre Baïus et Jansenius et contre la Constitution Unigenitus, ce qui peut excéder leur pouvoir et
leur connoissance. 


Soyer, un de nos avocats des plus ardents pour le
jansénisme, et qui avoit travaillé à cette consultation, a
voulu en porter ses plaintes au premier président pour
chercher les moyens de se venger de ce mandement ; 
mais l’on dit qu’il a eu de lui, pour toute réponse, qu’il
étoit encore jeune et un peu étourdi. Il peut avoir grande
raison au fond, mais il ne s’accréditera pas par cette
voie auprès de l’Ordre des avocats en général et du parti
janséniste, qui n’a pas l’air de s’affoiblir par la grande
communication qui va être dorénavant avec des protestants[2]. 


Quatre artificiers de la ville de Paris, qui par malice
avoient fait manquer le feu d’artifice donné par l’Hôtel
de Ville sur la rivière, au sujet du mariage de Madame
Première avec don Philippe, lequel avoit été entrepris
par un Saxon, et qui pour ce ont été longtemps en prison, ont voulu donner des preuves de leur science et capacité.

 
Ils ont obtenu un privilège pour douze ans pour faire
tirer un feu d’artifice tous les ans, à la fête de șaint
Louis sur la rivière, entre le Pont-Royal et le Pont-Neuf, 
pour quoi la Ville leur a accordé tout le bord de la rivière pour y construire des loges et échafauds, et même
six pieds sur les quais, dans tout le tour de ce terrain, 
pour y mettre des chaises, afin que personne ne pût approcher des parapets et voir sans rien payer. 


Ces artificiers ont loué considérablement ce terrain, 
par toise, à des particuliers qui ont entrepris des échafauds. Tous les deux bords de la rivière étoient remplis de
loges tapissées, dont les places se louoient quatre livres
et même plus, et de chaises dans le bas. Tout a été
presque rempli et formoit un spectacle magnifique. Ce
feu a été tiré le jour de Saint-Louis[3]. Il a été parfaitement
exécuté, et tout le monde est convenu que depuis longtemps on n’en avoit vu un aussi beau. Il y a eu plusieurs
moments où c’étoit un enfer par la quantité d’artifices et
le bruit. 


Le Roi n’y est pas venu non plus que la Reine et le
Dauphin ni les dames. 
 


	↑ C’est-à-dire étrangers, et placés en dehors du droit du pays.

	↑ Par suite du traité conclu avec la Hollande, et dont il vient d’être parlé.

	↑ Voir Description historique de l’édifice que les sieurs Guérin père et fils, Testard et Dodemant, auront l’honneur de présenter pour-bouquet à Sa majesté, à la fête de saint Louis, 1741. Paris, in-4o de 4 pages.









 Septembre.
 
 Impôt du dixième. — Mort de madame de Vintimille. — Événements militaires en Allemagne.


Le Roi, pour subvenir aux dépensés considérables
qu’il est obligé de faire, tant pour ses troupes de terre que pour ses flottes, a imposé le dixième[1] sur tous les
biens du royaume produisant un revenu, par une déclaration du 29 août dernier, pour commencer au 1er octobre prochain, et il y a un article particulier pour faire
contribuer à cette taxe arbitrairement les commerçants et ceux qui font profiter leur argent. Il y a eu à ce
sujet des remontrances au Roi de la part du Parlement, 
soit pour ne faire commencer cette taxe qu’au 1er janvier, soit par rapport à l’imposition sur le commerce, 
soit enfin parce que la France n’a de guerre déclarée avec 
aucune puissance, et qu’il n’est point parlé de guerre
dans la déclaration ; mais la réponse du Roi à ces remontrances ou formalités bien inutiles, a été qu’il étoit
le maître d’imposer des taxes quand il le jugeoit à propos, et conformément à cette réponse, elle a été enregistrée le 7 de ce mois[2].

 
Madame de Vintimille du Luc[3], sœur de madame la comtesse de Mailly, est accouchée d’un garçon, sur
quoi M. le comte de Vintimille, son mari, a tenu de fort
mauvais propos, comme n’ayant pas grande part à cet
enfant que l’on disoit être d’un bien plus haut rang ; 
mais cela n’a pas grande apparence, attendu la liaison
connue avec madame de Mailly, sa sœur. Au demeurant, 
cette pauvre comtesse de Vintimille est morte, ces
jours-ci, de la suite de sa couche par une maladie appelée la milliaire dont est morte la reine de Sardaigne, 
maladie nouvelle en ce pays. Elle étoit laide, mais beaucoup d’esprit ; elle amusoit le Roi et étoit de toutes ses
parties, et il est vrai qu’il avoit beaucoup de crédit auprès de Sa Majesté. 


Tout le monde a été très-surpris du chagrin réel que
cette mort a causé au Roi. Il n’a jamais paru si touché
et il en a donné des marques trop publiques ; il n’a vu
personne ce jour-là, et il s’est retiré pendant quatre ou
cinq jours à Saint-Léger, qui est une petite maison
proche de Rambouillet, qui appartient à madame la
comtesse de Toulouse, avec quatre ou cinq personnes
seulement, et l’on a dérangé pour quelque temps les
voyages de Choisy. Madame la comtesse de Mailly est
néanmoins toujours des parties de Saint-Léger, où le
Roi a fait plusieurs petits voyages ; et en hommes ce
sont principalement le prince de Soubise, fort aimé du
Roi, et le duc de Richelieu. On disoit que la jeune
veuve du marquis d’Antin[4], qui n’a que dix-huit ans, et
qui est extrêmement jolie, étoit de ces parties. D’où l’on
craignoit que madame la comtesse de Toulouse ne se
servit de ce moyen innocent pour exclure madame de
[3] Mailly, et mettre en faveur le maréchal de Noailles ; mais
cette nouvelle n’a pas eu de suite.

 
Les nouvellistes sont toujours très-impatients de la
réussite des projets, mais cela sera plus long qu’on ne
pense. 


L’électeur de Bavière est entré dans la ville de Lintz, 
capitale de la haute Autriche, et y a été proclamé et
reconnu publiquement pour duc d’Autriche, avec toutes
les cérémonies accoutumées, et accompagné de tous les
grands officiers de la haute Autriche. 


Les troupes de Bavière ont marché pour venir à
Vienne dont il faut faire le siège en forme, attendu que
les fortifications de cette place sont en très-bon état, et
qu’il y a une forte garnison. L’archiduchesse d’Autriche
avec le jeune archiduc, le grand-duc de Toscane, les
deux autres archiduchesses et toute la famille autrichienne ont été obligés de sortir de la ville et de se retirer à Presbourg, capitale de Hongrie. On a enlevé les
archives et tous les trésors. Tous les grands seigneurs
ont emporté tous leurs effets. On a fait même sortir tous
ceux qui n’étoient pas en état d’avoir des provisions
pour six mois, et on a permis à tous les étudiants de
l’Université de prendre parti dans les troupes, en sorte
que c’est une désolation générale dans une ville capitale, 
où il y a deux cent mille habitants peu accoutumés à
de pareils désordres.


À l’égard de l’armée de Maillebois, elle s’est avancée
vers l’électeur de Hanovre avec espèce de menace d’y
entrer, de façon que le maréchal de Maillebois a même
envoyé dire au roi d’Angleterre de faire retirer quelques
corps de ses troupes qu’il avoit fait avancer, sinon qu’il
entreroit dans son pays.

 
L’armée de Maillebois est éloignée de plus de cent
lieues de celle de Bavière. L’électeur de Cologne est
venu avec toute sa Cour dans le camp et en voir la revue. 
Notre maréchal a donné grand souper et bal, où l’électeur, revêtu de trois évêchés, a fort bien dansé. 


La position de cette armée est de manière que l’armée
autrichienne, commandée par le comte de Neuperg, se
trouve arrêtée d’un côté par l’armée du roi de Prusse
et de l’autre par nos troupes ; en sorte qu’il ne peut pas
marcher pour aller s’opposer aux entreprises de l’électeur de Bavière sur l’Autriche et sur la Bohême ; car
suivant son manifeste, il a des prétentions égales sur
tous ces pays. 
 


	↑ Dixième, impôt établi en 1710, et qui consistait dans la dixième partie
des revenus de toute espèce. Cette taxe onéreuse fut étendue à toutes les
classes de la nation ; mais plusieurs corps privilégiés parvinrent à s’y soustraire en payant une somme considérable. Cet impôt, qui devait cesser trois
mois après la paix, fut levé pendant tout le dix-huitième siècle ; mais il
changea de caractère. Les terres furent affranchies en 1717, et l’impôt du
dixième ne porta plus que sur quelques branches du revenu. 
chéruet. 


	↑ Les rois avaient intérêt à faire porter sur un corps puissant quelque
chose de la responsabilité de leurs actes. Un enregistrement sans discussion, 
des remontrances trop craintives auraient mal déguisé ce qu’il y avait de peu
réel dans la part que le Parlement prenait aux actes publics. Les rois enhardirent leur officiers parlementaires dans ces prétentions ambitieuses, selon
lesquelles ils s’érigeaient en des États généraux au petit pied. Ils firent plus, 
ils leur permirent d’exercer toutes les apparences d’un véritable pouvoir
souverain et national. Le droit d’enregistrement et de remontrances, réservé
au Parlement, s’éleva de la sorte à une audace de tracasserie qui a fait souvent illusion sur notre ancienne liberté publique. (Ph. Le Bas, Dictionnaire de l’histoire de France, t.  xi, p.  407.)

	↑ L’une des cinq filles du marquis de Mailly de Nesle, Pauline-Félicité, était
encore fort jeune lorsque sa sœur, la comtesse de Mailly, fut déclarée maîtresse du
roi, en 1736. La nouvelle de cette élévation la frappa vivement au couvent où
elle était encore, et elle se promit de supplanter la favorite dès qu’elle serait
lancée sur la scène du monde……… Louis XV la voyant enceinte, la fit épouser
au comte de Vintimille du Luc, neveu de l’archevêque de Paris (1739). Elle aurait dépouillé de leur rang toutes ses rivales, si, à la suite d’un accouchement laborieux, elle n’eût été enlevée subitement et au milieu d’effroyables
douleurs (1741). Les courtisans, frappés de l’extrême ressemblance que son
enfant avait avec le roi, l’appelaient le Demi-Louis. (Biogr. univ. de Michaud.) — Madame de Vintimille était née au mois d’août 1712. 


	↑ Mademoiselle de Carbonnel de Canisy, mariée au marquis d’Autin en 1737.
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Les troupes de Bavière et les nôtres sont à dix ou
douze lieues de Vienne. On a cru que le retardement du
siège étoit pour attendre l’artillerie qui descendoit le
Danube, mais on dit à présent qu’on ne fera pas ce
siège. Peut-être voudroit-on ménager cette ville capitale ? 
On dit que l’électeur marche vers la Bohême, et que
les états sont même disposés à le recevoir à Prague. 


L’électeur se fait très-fort aimer des troupes françoises
qu’il comble de politesses. Il a recommandé à ses officiers et à ses troupes de vivre fraternellement avec les
François, et de leur céder en tout ; qu’ils ne pouvoient
assez reconnoître l’obligation qu’ils avoient au roi de
France et à ses troupes, de les tirer de l’oppression et
pour ainsi dire de la servitude. 


D’un autre côté, M. de Bussy s’est arrangé de façon
avec le roi d’Angleterre, en qualité d’électeur de Hanovre, qu’il n’est plus question de sa part de faire marcher
des troupes au secours de la reine de Hongrie. Il reste
neutre et donne même sa voix pour le duc de Bavière. 
Aussi a-t-on changé la destination pour le quartier d’hiver des troupes de France, qui devoient le prendre dans l’électorat de Hanovre. 


Il faut convenir que toutes les troupes en général ont
eu un temps des plus favorables. Il y a longtemps qu’il
n’y a eu un automne aussi beau et aussi doux ; mais la
saison est bien avancée à présent et il n’y a pas encore
de dénoûment. Les troupes souffrent par la rareté des
vivres, qui coûtent aux officiers. On dit que le pain a
valu huit sols et le reste à proportion, ce qui ne fait
rien au soldat à qui l’on fournit également les vivres
nécessaires. On dit qu’à l’armée de Maillebois, la cavalerie n’a que demi-ration de fourrages, d’où l’on craint 
un grand dépérissement. Cependant ils vont entrer en
quartier d’hiver et aucun officier ne reviendra en France, 
ce qui ne les réjouira pas.


Pendant ce temps, l’assemblée se prépare à force, à
Francfort. L’électeur de Mayence, qui préside à cette
Diète, y est arrivé. L’électeur de Cologne et celui de Trèves
ont fait faire ici de superbes carrosses pour y faire leur
entrée. On compte que dans le mois de novembre, il
sera procédé à l’élection de l’Empereur. Il y a apparence que cela se fera sans grande résistance en faveur
de l’électeur de Bavière ; mais la plus grande difficulté
sera pour le partage des biens de la maison d’Autriche. 
Il paroît que l’on veut dépouiller de toutes parts la
reine de Hongrie, et l’on ne voit point encore l’issue
de ce projet, d’autant plus que les Espagnols n’ont
encore rien dit ni rien tenté. On ne parle plus d’aucune entreprise en Italie. La reine de Hongrie a seulement fortifié ses places, et elle en retire des troupes
pour se mettre en défense. Elle est attaquée de tous
côtés. À notre égard il paroît que nous jouons gros jeu, 
et l’on ne voit point encore ce qui nous en reviendra. 
On m’a dit du bureau des finances que nous fournissions par mois douze millions pour nos armées d’Allemagne, et quatre et cinq pour l’armée de Suède. Notre
argent restera en Allemagne et va enrichir tout ce pays-là, si cela dure longtemps ; et par dessus le marché, nous avons nos meilleures troupes en pays étrangers
qui, par maladie, ou autrement, diminueront considérablement. L’événement de cette affaire sera, suivant
les apparences, très-glorieux pour la nation. Mais il est
en attendant très-intéressant.

 
Les Suédois ont été battus à Willmanstrund, par les
Moscovites, mais sans que cela fasse tort à la bravoure
suédoise. Le général moscovite avoit dix mille hommes
contre trois, et il a perdu beaucoup de monde. Suivant
les véritables relations, il y a eu de l’imprudence de la
part du général suédois de s’être engagé au combat. 


Nos flottes sont reparties de Brest et de Toulon pour
aller en Amérique et pour, dit-on, favoriser le retour
des galions. Les Anglois font toujours des armements, 
et les prises continuent entre eux et les Espagnols. 


On ne parle plus des voyages du Roi à Choisy, ni
même des petits soupers. Comme cela causoit des dépenses considérables, M. le Cardinal a apparemment
obtenu ces retranchements. Les voyages à Saint-Léger
ou à La Muette, et les petits soupers, ne se font plus
qu’entre cinq ou six personnes. 


Le Cardinal, au surplus, se porte toujours à merveille. 
Il va à Issy toutes les fois que le Roi s’absente de Versailles, et il y travaille avec les ministres. L’on croit
que le roi d’Angleterre est rangé avec nous. Il doit arriver à Londres au commencement de novembre, pour
faire agréer ses résolutions par le Parlement, et l’on se
flatte que tout l’arrangement pourra se terminer cet
hiver ; mais, en même temps, l’on croit que toutes ces
négociations coûteront beaucoup d’argent à la France. 
L’événement seul justifiera si un parti plus absolu et
une guerre mieux concertée eussent été plus avantageux. 


M. d’Aguesseau de Fresne, conseiller d’État, fils du
chancelier, a épousé, en secondes noces, mademoiselle
Le Bret, fille du premier président de Provence. C’est lui qui a été l’auteur de la suppression des avocats au
conseil et de plusieurs nouveautés. Et il n’en faut pas
davantage pour se faire généralement haïr ; aussi a-t-on
fait les vers suivants sur ce mariage : 



Démons, rassemblez-vous, l’oracle s’accomplit ! 

De Fresne, au cœur pervers, né du sang d’Asmodée, 

S’accouple. Venez tous honorer l’hyménée. 

C’est de lui sûrement que naîtṛa l’Antechrist ! 



Son frère, M. d’Aguesseau de Plimont, avocat général du Parlement, est mort du poumon, ces vacances. 
M. d’Ormesson a eu ses places, et M. Le Bret, fils du
premier président de Provence, a celle d’avocat général
au Grand Conseil. 


Il se fait actuellement un grand mariage à Saverne, chez le cardinal de Rohan. Le prince de Soubise, qui
est fort aimé du Roi, épouse mademoiselle de Carignan, 
fille du prince, qui est mort ici, et dont le frère est premier prince du sang à Turin. On avoit dit même que le
roi de Sardaigne la vouloit épouser. Ce mariage illustre
beaucoup la maison de Rohan, et rendra le prince de
Soubise le plus proche parent du Roi, à cause de sa
femme. Madame la princesse de Carignan, sa mère, a
loué l’hôtel du Petit-Luxembourg, où est morte mademoiselle de Clermont. 


M. Joly de Fleury, procureur général, avoit offert
douze mille livres de loyer de cet hôtel, pour loger avec
toute sa famille qu’il a su bien établir ; mais madame de
Carignan a eu la préférence, c’est-à-dire en donnant un
loyer plus fort. 
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Nos troupes, qui étoient aux environs de Vienne, et 
que l’on croyoit disposées à en faire le siège, ont replié 
du côté de Bohême. On avoit bien arrêté que, pour cette 
fois seulement, on se passeroit pour l’élection d’un empereur 
de la voix du roi et électeur de Bohême, mais 
on a cru apparemment qu’il étoit encore plus à propos 
de prendre la ville de Prague, capitale de ce royaume, 
et de faire couronner l’électeur de Bavière[1] roi de Bohême, 
parce qu’alors on ne pouvoit pas lui disputer 
cette voix. 


Dans ce dessein, les François et les Bavarois d’un 
côté se sont approchés de Prague. Le roi de Prusse et 
le roi de Pologne, tous deux électeurs, qui sont nos 
alliés déclarés, y ont envoyé aussi, l’un vingt mille 
hommes, l’autre douze mille. On a fait le siège et ouvert 
la tranchée. Il n’y avoit que trois mille hommes de 
garnison dans la ville, mais les habitants auroient été 
en état de la défendre ; c’est une des plus grandes villes 
de l’Europe. Il y a cinq cent mille habitants, beaucoup 
de richesses. Tous les grands seigneurs de ce royaume 
y avoient envoyé leurs trésors et leurs meubles précieux. 
Il y a, entre autres, soixante mille Juifs dans cette 
ville, qui y font un commerce considérable, ce qui pouvoit 
avoir eu part à ce qui est arrivé. son éloignement et sa maladie, il est si vif que ses ordres pour tout continuoient également. 


On a pensé, dans le conseil de guerre, que ce siège seroit long et que la saison étoit fort avancée ; il a été résolu secrètement, de concert entre les généraux des
troupes alliées, de prendre la ville par escalade. Cela a
été exécuté à une heure après minuit, par trois endroits
différents, par les François, les Saxons et les Prussiens[2]. 
M. le comte de Saxe, lieutenant général des troupes de
France, a monté le premier avec des grenadiers sur la
muraille. Tout étoit tranquille dans la ville, et l’on ne
se méfioit de rien. Les sentinelles ont été surprises, et
sans perte. M. le comte de Saxe s’est trouvé en état de
marcher à la place d’armes avec ses troupes. Il y a eu
plus de résistance du côté de l’attaque des Saxons, où il
y a eu un officier général tué, mais peu de monde. La
garnison s’est assemblée dans la place d’armes, mais
trop tard. M. le comte de Saxe, qui alloit à eux en bon
ordre, les a fait sommer de se rendre, sinon qu’on passeroit tout au fil de l’épée. Il n’y avoit pas moyen de
résister, ni même de délibérer. On entendoit avancer les
autres troupes ennemies, par différents quartiers, au
bruit des tambours. On a donc commencé par faire
prisonniers toute la garnison de la ville et du château. 
Mais ce qu’il y a de plus extraordinaire, dans une surprise pareille pendant la nuit, c’est que M. le comte de
Saxe s’est donné des mouvements si utiles, et il a été
tellement maître des troupes qu’il n’y a pas eu une douzaine de maisons pillées. Le matin, au jour, tout étoit
en ordre, et les boutiques ont été ouvertes comme à
l’ordinaire. L’électeur de Bavière est entré dans cette
ville fort tranquillement ; il a fait assembler tous les
grands officiers du royaume et tous les ordres, et il a
été couronné solennellement roi de Bohême dans la cathédrale de Prague. Il a donné le gouvernement de
cette ville à M. le comte de Bavière, lieutenant général
en France, son frère légitime. Cette expédition a été
très-heureuse et très-importante. 


Après avoir fait les opérations nécessaires pour la
garde de la ville et des environs, les armées des alliés
se sont mises en marche pour venir au-devant du comte
de Neuperg, général de la reine de Hongrie, qui auroit
été joint par un corps de douze mille Hongrois, et qui
étoit aussi entré dans la Bohême, comptant peut-être
avoir le temps de secourir Prague[3]. Son armée est de
cinquante à soixante mille hommes, mais elle est fatiguée d’une longue guerre contre les Prussiens, sans argent, sans habits et il y a beaucoup de désertions ; 
cependant elle est toujours à craindre, parce que le
comte de Neuperg est étroitement lié d’amitié avec le
grand-duc de Toscane et la reine de Hongrie, et sans
beaucoup d’espérance, il ne chercheroit qu’à faire un
coup désespéré. 


Le dessein des alliés est de repousser le comte de
Neuperg du côté de la Hongrie, parce que, par l’arrangement qui paroît, le roi de Prusse doit conserver ce
qu’il a pris en Silésie, et le roi de Pologne doit avoir la
Moravie ; mais il y a apparence qu’on veut faire cela prudemment et éviter une action. 


Les choses sont toujours dans le même état ; chacun
des généraux veut de son côté s’emparer des postes avantageux. Nous n’avons pas encore plusieurs places fortes
de la Bohême, et cela se passe en rencontres particulières, où l’on se bat bien de part et d’autre. 


Pendant ce temps, les électeurs ecclésiastiques se sont
rendus à Francfort, où sont tous les ambassadeurs des
autres électeurs et des puissances. M. le maréchal de
Belle-Isle y est aussi. Mais comme il est toujours incommodé de la goutte, et qu’il ne peut pas vaquer aux
emplois de plénipotentiaire et de général d’armée tout
à la fois, on a envoyé d’ici M. le maréchal de Broglie, 
pour commander nos troupes en Bohême. 


À l’égard de notre autre armée commandée par M. de Maillebois, qui est à plus de cent cinquante lieues de
celle de Bohême, elle est plus tranquille. Les troupes
sont en garnison dans les évêchés d’Osnabruck et de
Munster, et dans les environs de l’électorat d’Hanovre. 
Les mesures ont été prises à cet égard avec le roi d’Angleterre, qui après avoir garni son pays de troupes, s’en
est allé à Londres pour tenir son Parlement, où il a des
affaires sérieuses dans les circonstances présentes ; surtout s’il est vrai qu’il ne soit pas aussi indisposé contre
nous que la nation angloise. Notre armée est donc répandue dans tout ce pays pour contenir en cas de besoin
les Hollandois, qui, malgré la neutralité dont on parle, 
font toujours des augmentations de troupes, et qui sont
très-inquiets de l’événement de tout ceci. On disoit
même qu’ils prêtoient de l’argent secrètement à la reine
de Hongrie ; mais c’est bien hasarder leurs fonds. 


D’un autre côté, cet embarquement des Espagnols, 
annoncé depuis si longtemps, a eu enfin son exécution. 
La mer a été couverte de vaisseaux, et le duc de Montemar a débarqué avec toutes ses troupes en Italie. Il y
a eu quelque contestation pour le passage sur les terres
du Pape, mais, Sa Sainteté a été obligée d’y consentir. 
Les troupes du Roi y descendent aussi, en sorte que, 
comme la saison est différente en ce pays-là, il deviendra peut-être le théâtre de la guerre véritable. On ne
parle point que don Philippe, qui devoit partir à chaque
instant, soit sur cette flotte. On ne sait point encore
quelle est la destination de ces troupes, et sur quel pays
de l’Italie elles vont tomber. On assure qu’elles n’en veulent point à la Toscane[4], et cela est assez vraisemblable, parce qu’enfin ce grand-duché n’est point domaine
à succession de la maison d’Autriche. C’est un échange
que nous avons fait avec la Lorraine que nous possédons, 
et il ne paroîtroit pas naturel d’en dépouiller le duc
de Lorraine. 


Mais en attendant le dessein des troupes espagnoles, 
comme la reine de Hongrie a retiré ses troupes du Milanois, qui n’est plus autrement gardé, le roi de Sardaigne, qui avoit armé de son côté à tout événement
avec vingt mille hommes, s’est emparé de Milan et de
ce duché, et a fait paroître même un manifeste pour établir les droits incontestables qu’il a sur ce duché et qui
sont bien fondés, en remontant jusqu’à Charles II, roi
d’Espagne. On disoit aussi que les Vénitiens armoient. 
Mais il ne paroît aucun mouvement de leur part. 
Il s’agit donc de voir ce que vont faire les Espagnols
dans l’Italie, ce qui ne se fera vraisemblablement que
de concert avec nous, et le dessein du roi de Sardaigne. 
Car on ne sait point encore dans le public s’il est pour
nous ou contre nous. Son intérêt le décidera. Il est
brave, homme de tête et il a de plus un des plus habiles
ministres de l’Europe. 


Pour la Corse, depuis que nos troupes en sont retirées, 
la république de Gênes y a envoyé des commissaires et
quelques troupes pour y mettre des arrangements ; mais
les troubles y recommencent de nouveau, les séditieux
ont repris les armes et ces peuples, soit de leur gré, soit
par des impulsions étrangères, ne veulent point absolument de la domination génoise. Ce royaume, qui est un
très-bon pays, mais en nulle valeur par la fainéantise
des habitants, est destiné à quelqu’un. Ils veulent être
gouvernés par les François ou les Espagnols. 
[4] 


Dans ce mouvement général de l’Europe, et tandis que 
tout le monde n’est attentif qu’à l’élection de l’Empereur 
comme un coup de parti, il est arrivé en Moscovie 
l’événement le plus extraordinaire et le plus inattendu. 


La princesse Élisabeth Petrowna avoit sans difficulté 
les droits légitimes à l’Empire. Elle est propre fille de 
Pierre 1er, dit le Grand, qui est venu en France. Pierre II, 
neveu de cette princesse, n’a point laissé de mâle. Anne 
sa sœur est morte. Elle étoit seule comme héritière du 
sang appelée au trône, sur lequel on a mis la Czarine 
défunte, qui n’y avoit aucun droit. Et celle-ci a disposé 
de l’Empire par un testament en faveur du jeune Czar, 
âgé de quelques mois, fils du prince de Brunswick 
et de la princesse, nièce de la Czarine. Cela a eu 
son exécution. Le Czar a été couronné, la princesse sa 
mère a été Régente, le prince son père a été généralissime 
des troupes, et il y a eu toutes les révolutions que 
l’on a su par rapport au comte de Biren, ci-devant duc 
de Courlande. 


Le 5 décembre, suivant la relation que j’ai vue de chez 
le prince de Cantimir[5], ambassadeur de Russie, la princesse 
Élisabeth étoit à jouer chez la duchesse de Brunswick, 
Régente, avec toute la Cour. La Régente prit en 
particulier la princesse, et lui dit qu’elle avoit reçu des 
nouvelles de Breslaw en Prusse, et que l’on l’avertissoit 
qu’il y avoit quelque conspiration contre elle de la part 
de la princesse ; qu’elle n’ajoutoit pas de foi à ces bruits, 
mais cependant qu’elle ne trouveroit pas mauvais si elle 
faisoit arrêter son gentilhomme et son chirurgien, qui 
étoient soupçonnés d’avoir part à ce bruit et de méditer 
quelque révolution. La princesse l’assura de sa fidélité, 
qu’elle étoit bien la maîtresse de faire punir ceux qui pourroient être coupables de quelque trahison, et elle
se remit au jeu sans paroître plus émue. Elle se retira
ensuite dans son palais. 


Il y avoit alors près de trente mille hommes de troupes
dans Saint-Pétersbourg, qui attendoient leur destination, et le régiment des gardes, qui est troupe considérable dans ce pays, devoit le lendemain recevoir ordre
de partir. 


À une heure après minuit, sept grenadiers du régiment des gardes vinrent au palais de la princesse pour
lui parler. Ses premiers domestiques étonnés refusèrent
la porte, et allèrent avertir la princesse qui étoit couchée ; 
elle dit tranquillement de les faire entrer. Ils lui dirent
qu’il n’y avoit pas de temps à perdre, et qu’ils devoient 
partir le lendemain. Elle se leva, prit une cotte d’armes, et un esponton ; sortit avec eux. Ils avoient un
traîneau ; ils la conduisirent à de premières casernes, 
en disant : « Voilà notre véritable impératrice que nous
amenons ! » De caserne en caserne, on porta cette nouvelle, et tous les soldats sortirent armés. Elle envoya
sur-le-champ chercher tous les officiers des gardes au
nombre de quatre cents, qui ne savoient rien ; elle leur
dit qu’il n’y avoit pas à délibérer, qu’il falloit lui prêter
serment, sinon perdre la vie. Ils n’auroient pas été les
plus forts : ils prêtèrent serment sur le crucifix qu’elle
avoit tout préparé. Ainsi escortée, elle marcha droit au
palais impérial. Les sentinelles ne pouvoient pas faire
résistance et peut-être n’avoient pas envie de le faire. 
Elle parvint jusqu’à l’appartement de la Régente, qui
étoit dans son lit, dont elle se fit ouvrir, les portes ; elle
l’arrêta elle-même dans son lit, en lui disant que tout
ce qui s’étoit passé jusqu’ici n’étoit qu’un songe, et
qu’elle eût à reconnoître la véritable et légitime impératrice de Russie. Elle prit ensuite le petit Czar sur ses genoux, et lui dit : « Pauvre enfant, tu es innocent, mais tes parents sont coupables ! » Elle fit conduire le prince de Brunswick, la Régente et le petit Czar dans le palais 
d’Été, avec bonne et sûre garde, et elle envoya aussitôt 
arrêter le comte d’Osterman[6], grand chancelier et ministre 
des affaires étrangères, le comte Golosskin, autre 
ministre, et le comte de Munich, feld-maréchal général. 
Elle envoya chercher les principaux de la ville, du 
clergé et autres ordres, se fit prêter serment et donna 
les ordres nécessaires pour que tout fût tranquille. À 
huit heures du matin, à peine savoit-on dans la bourgeoisie 
de la ville ce qui s’étoit passé la nuit. Les boutiques 
furent ouvertes comme à l’ordinaire les cloches 
sonnèrent, et elle a été couronnée vers le midi. 


Il est très-surprenant qu’une pareille révolution se 
soit passée sans la moindre effusion de sang, quoique 
cela paroisse l’affaire de deux heures de temps. Il n’est 
pas douteux que cela étoit médité, et que cela a été exécuté 
avec bien de la prudence et du secret. Cela fait voir 
de quel prix est le droit du sang dans l’esprit des 
troupes. On dit que ce sont son premier gentilhomme 
et son chirurgien, qui ont fait les premières menées 
pour gagner le régiment des gardes et pour distribuer 
de l’argent. Comment avoit-elle cet argent, c’est ce 
qu’on ne sait pas ; d’autant que les ministres et les grands 
seigneurs n’avoient pas la liberté de lui faire leur cour. 
Ils auraient déplu au gouvernement. 


Il faut considérer que le jeune Czar et son père sont 
Allemands, étrangers à la nation et n’ayant aucun droit 
à l’empire. Il y avoit toujours eu mésintelligence entre 
la princesse régente et son mari. Elle vouloit conserver 
son autorité au-dessus de lui. Le comte de Munich étoit 
haï des troupes. On a profité de ces circonstances. On 
ne manque pas de dire que le marquis de La Chétardie, 
notre ambassadeur en Russie, a eu part à ce grand coup[7], mais qui peut savoir cela ? Si cela étoit, ce seroit
une grande négociation. Il étoit en tout cas tranquille
dans son hôtel. La princesse eut l’attention d’envoyer
aussitôt une garde autour de sa maison. Il n’est pas que
cela ne fasse quelque bruit. Les domestiques furent
étonnés, mais l’officier qui commandoit cette garde
rassura, et dit seulement que l’ambassadeur ne sortit
pas et ne laissât sortir personne. On réveilla M. de La Chétardie, qui peut-être ne dormoit pas ; il sut bientôt
la nouvelle, s’habilla magnifiquement et fut des premiers à faire son compliment et à assister au couronnement. 


Ce que l’on peut dire de ceci est que ce grand événement est dû au bonheur du Roi et de M. le Cardinal. 
Cela change toute la face des affaires. Dans la même
matinée, elle envoya dire à M. de La Chétardie de faire
partir un courrier pour le roi de Suède, de lui apprendre
cette nouvelle. Elle en dépêcha un autre au général des
troupes moscovites contre les Suédois, pour attendre
ses ordres et suspendre toute hostilité, en sorte qu’on
ne doute point que cela ne termine la guerre que nous
n’avions fait faire à la Suède que pour occuper les Moscovites, ce qui nous coûtoit bien de l’argent. 


Le roi d’Angleterre, qui étoit de la même maison du
Czar, et la nation angloise sont désespérés de cette aventure. Il y avoit un nouveau traité fait entre eux : Le Czar
devoit envoyer au printemps prochain des troupes considérables, à la reine de Hongrie. Par ce moyen, l’Angleterre se trouve seule ; isolée, sans ressources et sans 
alliés. Les Hollandois vont être plus circonspects envers 
nous que jamais ; le roi d’Angleterre ne parloit dans ses 
harangues au Parlement que de ses soins pour maintenir 
la balance de l’Europe. Cela pouvoit être quand 
il avoit avec lui la Moscovie, les Hollandois, la maison 
d’Autriche ; mais tout cela n’est plus. 


La nouvelle Czarine a fait publier un premier manifeste 
dans lequel elle se plaint de la suppression ou falsification 
d’un testament de Pierre 1er, son père, par lequel, 
au défaut d’enfant mâle de Pierre II, elle est 
appelée précisément à l’empire, et elle charge de cette 
trahison le comte d’Osterman et le comte de Munich 
qui, suivant les apparences, ne doivent pas bien passer 
leur temps. 


Ce qui est de surprenant, elle reproche au prince de 
Brunswick et à la régente d’avoir usurpé la régence, 
qui appartenoit au comte de Biren par le testament de 
la feue Czarine. Il y a plus, elle a envoyé ordre en Sibérie 
de traiter le comte de Biren, prisonnier, en prince, 
et de le laisser sortir du château pour aller à la chasse et 
à la promenade. Il sembleroit qu’elle auroit dû avoir 
des sujets de plaintes contre lui, qui, étant favori de la 
feue Czarine, a dû avoir part à son testament. Peut-être 
aussi le comte de Biren et ceux qui pouvoient lui être 
attachés avant sa disgrâce, ont-ils contribué secrètement 
à donner les moyens à la princesse pour entreprendre 
et réussir dans cette révolution ? Il seroit étonnant 
qu’après une chute aussi épouvantable, le comte 
de Biren revint en grâce et fût rétabli duc de Courlande, 
attendu que la place est vacante. On disoit bien 
ici que le comte de Saxe, qui avoit fait des protestations 
à l’élection du frère du prince de Brunswick, étoit 
parti pour ce duché ; mais c’est jusqu’ici fausse nouvelle. 


La Czarine a rappelé aussi de Sibérie les deux princes Dolgorouki, fils de celui que la feue Czarine a fait
rompre tout vif[8], pour conspiration contre elle. Ces
princes sont jeunes et parfaitement bien faits, mais on
a dit en même temps dans les Gazettes qu’on les a
trouvés avec la langue coupée, ce qui avoit été exécuté
depuis peu par ordre de la régente, sans qu’on en eût
rien su. 


Telle est donc la situation des affaires à la fin de
cette année. Il n’y a à ceci que deux inconvénients ; un
argent considérable qui passe en Allemagne pour nos
deux armées, qui enrichit ce pays-là, et qui ne reviendra pas si tôt, et le sort de nos troupes en Bavière qui
sont toujours campées, malgré la saison et le froid, sans
pouvoir faire autrement, parce que le comte de Neuperg tient toujours la campagne et fait de derniers efforts pour fatiguer notre armée et pour tâcher de nous surprendre. 


Il n’est quasi pas possible que par maladie nous ne
perdions beaucoup de chevaux et de soldats, et nous
avons là nos meilleures troupes. On dit toujours que l’élection de l’Empereur se fera à Francfort, le 24 du mois
de janvier prochain. On compte que cette élection une
fois faite, la reine de Hongrie sera obligée de céder et
de se soumettre au partage qu’on voudra bien lui faire[9]. 


Les nouvelles dans Paris se débitent toujours assez
défavorablement. Tantôt nous n’avons plus d’argent, 
nos troupes meurent de faim, l’armée est presque périe
par maladie ou nous avons été battus. Cela ne peut
venir que du parti janséniste [10], qui voit avec peine la grandeur du Roi. Cela leur annonce une nécessité d’obéir. Ils n’aiment point non plus le gouvernement du
Cardinal, qui non-seulement vit toujours, mais qui a la
tête assez bonne, à plus de quatre-vingt-dix ans, pour
suffire aux opérations les plus importantes et pour faire
de ce règne le plus beau et le plus grand de l’histoire
de France. 


Car on dit aussi que, pour que nous ne soyons pas la
dupe de toutes nos dépenses, le Roi, au mois de mars
prochain, s’emparera de tous les Pays-Bas et de la Bavière, ce qui forme trente-trois villes. Il est certain
qu’on pourra le faire si l’on veut, et si cela est, le
royaume deviendra extrêmement puissant. 


	↑ M. le maréchal de Belle-Isle n’étoit point à ce siège. 
Il avoit été en Pologne auprès de l’électeur de Saxe, et 
même étoit incommodé d’une sciatique. Mais malgré 
L’électeur de Bavière avait osé concevoir l’espérance de prendre Vienne ; mais il ne s’était point préparé à ce siège il n’avait ni gros canons, ni munitions. Le cardinal de Fleury n’avait point porté ses vues jusqu’à lui donner cette capitale : les partis mitoyens lui plaisaient il aurait voulu diviser les dépouilles avant de les avoir, et il ne prétendait pas que l’empereur qu’il faisait eût toute la succession. Voltaire


	↑ Le récit que fait Voltaire de la prise de Prague diffère en quelques points de celui de Barbier. C’est Voltaire qu’il faut suivre. Voir Précis, ch, v.

	↑ Le comte de Neuperg n’était plus qu’à cinq lieues de Prague, lorsque cette ville fut prise, comme on vient de le voir.

	↑ Le grand-duc de Toscane, mari de la reine de Hongrie, accorda le pas- sage à ces troupes et se déclara neutre, ainsi que le duc de Modène. Il en fut de même du Pape, qui embrassa, dit Voltaire, la même neutralité, en qualité de père commun des princes et des peuples, tandis que ses enfants vivaient à discrétion sur son territoire.

	↑ Antiochus Cantimir, ambassadeur de Russie auprès des cours de Londres et de Paris, né à Constantinople, en 1709, mort à Paris, en 1744, auteur de satires, de fables, d’un poëme intitulé Pétréide, et traducteur des Lettres persanes et de la pluralité des mondes.

	↑ Voir plus haut, p.  241. Barbier lui donne, en cet endroit, le titre de baron.

	↑ On le disait avec raison. L’entourage du jeune Czar appartenait au parti allemand et se montrait sympathique à la reine de Hongrie Marie-Thérèse ; on pouvait craindre une alliance entre cette Reine et la Russie. Voilà ce qui décida la France à aider Elisabeth, fille de Pierre le Grand, à s’emparer du pouvoir. Voyez de Tocqueville, Hist. philosophique du règne de Louis XV, 
t. i, p.  443 ; L’Évesque, Hist. de Russie. Paris, 1812, t. v, p.  135 et suivantes. Il faut se rappeler aussi que La Chétardie fut l’amant de l’impératrice Élisabeth, et que ses relations avaient peut-être commencé avant les événements dont on vient de lire le récit.

	↑ En 1737. — Voyez Lévesque, Hist. de Russie, t.  v, p.  203 et suivantes. 


	↑ L’opinion publique se trompait en jugeant ainsi. Les événements le
prouvèrent bientôt. « Plus la ruine de Marie-Thérèse paraissait inévitable, dit Voltaire, plus elle eut de courage. » 


	↑ Les faux bruits ont été dans tous les temps en France l’arme favorite des partis ; et les jansénistes, qui représentèrent toujours sous l’ancienne monarchie l’opposition la plus ardente et la plus obstinée, ne se firent point scrupule de se servir de cette arme.
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Méhémet Effendi[1], ambassadeur extraordinaire de
Turquie, pacha à trois queues, fils de l’ambassadeur, 
qui est venu en France, il y a vingt et un ans, et qui y
vint avec son père, est enfin arrivé dans le mois de décembre au faubourg Saint-Antoine, dans la maison de
M. Titon, que l’on lui avoit préparée. Il a avec lui son
gendre qui est un homme bien bâti, et son fils qui est un
jeune homme de douze à treize ans, et cent quatre-vingts personnes pour sa suite, qui n’est que la maison
d’un simple pacha. Comme pacha à trois queues, il a le
droit d’avoir trois fois autant de monde, mais comme il
est défrayé aux dépens du Roi, cela auroit causé et trop
de dépense et trop d’embarras. 


Ce ministre est un homme de quarante-cinq ans, 
d’esprit, très-poli et sachant parler françois aussi bien
que nous autres. Il a reçu les visites des seigneurs et
dames de la Cour, et aussi de toute la ville. Il a reçu
tout le monde avec politesse, faisoit asseoir, reconduisoit suivant les rangs, et causoit librement. On en a été
extrêmement content et même toute sa suite étoit polie. 
Il avoit cent hommes de garde des dragons de Mailly
qu’on avoit fait venir exprès. Ces visites générales n’ont
pas été approuvées de bien des gens, qui ont regardé cela comme un effet de curiosité, de même qu’on va voir
l’ours ; surtout quand cela tombe dans le public et dans
les simples particuliers. Cela pouvoit avoir sa raison, 
cependant on y a entré assez facilement sans nom et
sans être connu. 


Dimanche, 7 de ce mois, l’ambassadeur a fait son entrée à Paris, qui a été fort belle. Cette entrée est à cheval ; il y avoit les inspecteurs de police, le guet à cheval[2], 
la connétablie[3] ; en troupes, le régiment des dragons de
Mailly, le régiment de cavalerie de Beaucaire et les grenadiers à cheval. Toutes ces troupes étoient très-lestes
et bien montées. Toute la suite de l’ambassadeur étoit
fort bien habillée et montée sur les chevaux de l’écurie
du Roi. Les esclaves, qui étoient à pied, tenoient les
chevaux des principaux Turcs ; ils avoient des babouches, 
mais jambes nues. Il y avoit six chevaux de présent pour
le Roi, qui avoient des couvertures, menés par des esclaves. Celui pour le Roi avoit une superbe étoffe. Il y
avoit une tente dressée sur un chariot tirée par huit
chevaux du Roi, et un faisceau d’armes, fusils, pistolets
très-richement travaillés portés sur deux mulets. On dit
que les présents qu’on ne voyoit pas sont considérables. 
L’ambassadeur étoit à cheval entre M. le maréchal de
Noailles et M. de Verneuil, introducteur des ambassadeurs, lesquels avoient nombre de gens de livrée. Les
carrosses du Roi et des princes suivoient comme à l’ordinaire. L’ambassadeur est sorti du faubourg Saint-Antoine, à onze heures, et est arrivé à l’hôtel des Ambassadeurs extraordinaires, rue de Tournon, avant trois
heures. La route a été la même jusqu’au Pont-Neuf ; là, 
on a pris le quai des Théatins jusqu’à la rue Dauphine, 
pour étendre la marche. Comme il faisoit une gelée très-vive et que le pavé n’étoit pas, praticable pour les chevaux, on a couvert de fumier haché le faubourg et la rue
Saint-Antoine, et le reste de la route a été couvert de
sable. Cela a été accommodé dans l’après-midi et la nuit
de samedi. Cette entreprise a coûté douze mille livres
au Roi. L’ambassade a passé le long de la rue de Condé, 
devant le palais du Luxembourg, et est redescendue par
la rue de Tournon, parce que les troupes ont eu de quoi
s’étendre, quoiqu’il fit un froid très-vif et très-violent. 
Les fenêtres et les rues ont été garnies de tout Paris[4]. 


Le jeudi 11, l’ambassadeur a fait son entrée à Versailles pour l’audience du Roi. 

 
Dimanche matin, 14, Jean Bourgeois, corroyeur à
Paris, ayant femme et trois enfants, étant dans la misère, sans cuir, la veuve Lavardin, marchande de peaux, 
rue de la Heaumerie, lui en ayant refusé à crédit le samedi (d’autant qu’il lui devoit déjà de l’argent, et chez
laquelle il avoit été garçon) ; cet homme sort de chez
lui, près la porte-Saint-Denis, avec un marteau dans sa
poche, vient chez cette veuve, qui étoit dans une petite
cuisine dans une cour, lui dit qu’il a de l’argent et si
elle veut l’accommoder. Elle dit à son garçon de lui
faire voir des cuirs dans une arrière-boutique. La servante balayoit alors la porte et l’allée. Étant seul avec
ce garçon, il lui donne un coup de marteau dans la tête, 
le jette par terre étourdi, lui en donne un second au-dessus de la tempe, et le croyant mort, étant tout en sang, le couvre de peaux. Il passe ensuite dans la petite
cuisine, dit à la maîtresse que son garçon ne veut pas
l’accommoder. « Il faut voir cela, » dit-elle. Elle se
baissoit pour boucler un soulier, il lui donne un seul coup de marteau et lui sépare la cervelle en deux, lui
prend ses poches où elle avoit non-seulement quelque
monnoie, mais les clefs de ses armoires. Il sort, appelle
la servante, en disant : « Votre maîtresse vous demande ! » Elle jette son balai, rentre, il la traite de
même, mais celle-ci avoit la tête si dure que, malgré
sept coups de marteau dans la tête, elle n’a pas cessé
de crier de toute sa force ; des voisins de la maison sont
descendus, et notre homme s’est enfui. Sur-le-champ
le commissaire et la garde. Le garçon qui n’étoit pas encore mort et la servante, ont dit que c’étoit Jean
Bourgeois qui demeuroit rue d’Orléans. On a été chez
lui, il venoit de chercher une bouteille de vin au cabaret voisin, et étoit à déjeuner tout seul ; on l’a pris, et
il a avoué en chemin qu’il étoit parti de chez lui dans
ce dessein, pour voler ce qui étoit dans la maison. Le
procès n’a pas été long, et on l’a d’autant plus vite expédié qu’il n’a pas voulu manger et qu’on a appréhendé
qu’il ne mourût. Cet exemple est terrible de ce qu’on a
à craindre de la fureur et de la résolution d’un homme. 


Compliment de l’ambassadeur du Grand-Seigneur au
Roi, le jour de son audience à Versailles : 


« Empereur des François, je ne viens point ici de la
part du grand Sultan, mon maître, pour te demander
du secours contre ses ennemis. Juge de ses vertus, il
m’envoie pour rendre hommage aux tiennes. » 


Ce compliment est court, il y a du grand et du sụblime. Si on en avoit chargé MM. de l’Académie Françoise, il y auroit eu du galimatias, du croissant et des fleurs de lys qu’on n’auroit pas entendus. 


La nouvelle de Paris est une suspension d’armes entre
les armées en Bohême. Le comte de Neuperg a envoyé, dit-on, un trompette à M. le maréchal de Broglie, lui
dire qu’il croyoit qu’il étoit temps de prendre des quartiers d’hiver ; d’autant qu’un dégel rend la campagne
impraticable, et que le maréchal de Broglie a répondu
qu’il suivroit son exemple. Il s’agit donc de la cérémonie
à qui décampera le premier. Ainsi il n’y a encore rien
de certain à ce sujet. 


D’autres disent que M. le marquis de Ségur est fort
mal à son aise dans Lintz, quoiqu’avec dix mille hommes
et qu’il pourroit y avoir une affaire. Pendant ce temps-là, les Prussiens et les Saxons se sont emparés de la
Moravie qui est le lot de l’électeur de Saxe. Notre désavantage dans la position vient de la faute de nos généraux, qui ont quitté Tabor et une autre place dans la
Bohême assez imprudemment, quand on a pris Prague. 
Ce sont deux postes importants dont le comte de Neuperg s’est emparé, ce qui empêche qu’on se rende maître
de la Bohême. Il paroît assez étonnant qu’avec quatre armées des alliés, François, Bavarois, Prussiens et Saxons, 
qui font plus de soixante-dix mille hommes, supérieurs
de beaucoup en qualité de troupes à l’armée du grand-duc de Toscane, on soit ainsi dispersé pour prendre des
provinces ; qu’on soit harcelé tous les jours, et en risque
d’être battu par cantons et par surprise ; qu’on soit
dans la nécessité de camper en plein hiver ; tandis qu’en
se rassemblant on pourroit aisément envelopper l’armée
du comte de Neuperg et la forcer à quitter la partie. 


Tous ces bruits ont donné lieu à cette petite chansonnette sur l’air : Dupont, mon ami. 


Fouquet, mon ami, 

Tu n’es pas trop sage

D’avoir entrepris

Un si grand ouvrage ! 

Tu doubleras, ce dit-on, 

La chute de Phaéton,

 


On dit effectivement dans Paris qu’on parle assez mal
en cour sur son compte, et qu’on envoie des ordres à
Francfort directement à M. Blondel, notre ministre
particulier ; mais je ne crois rien de cela. Ce sont bruits
des gens mal intentionnés, de même que sur notre
armée, dont on parle comme périe et perdue ; elle souffre, 
mais c’est tout, et il peut y avoir de la faute des lieutenants généraux qui ne doit pas retomber sur M. de Belle-Isle. 


Voici aussi de petits vers sur la pauvre reine de Hongrie : 


En vain pour t’accabler, l’Europe tout en armes, 

De nombreux bataillons inonde tes États,  

Belle Reine, le Ciel te donna trop de charmes ! 

Ils te garantiront de tous leurs attentats ! 

Laisse-toi dépouiller et cède à leur manie ; 

Laisse aller, s’il le faut, et chemise et jupon ; 

Cléopâtre autrefois, ainsi que toi jolie, 

De ne leur rien cacher te donna la leçon. 

Tu paroitras alors si fraîche, si fleurie, 

Que de notre César, l’âme tendre et saisie, 

Oubliera tous ses droits pour te prendre…



Notre ambassadeur turc, Zaïd Effendi, est à l’hôtel
des Ambassadeurs extraordinaires, rue de Tournon. Il
y a à la porte de la rue des gardes de la connétablie, et
en dedans douze cent-suisses de la garde du Roi, avec
un exempt ; et, quand il sort en carrosse, il est accompagné de quatre gardes de la connétablie avec un officier, qui sont à cheval et l’épée à la main. Il a été en
cérémonie avec sa suite à l’Opéra et à la Comédie, dans
la loge du Roi. Il avoit trois premières loges et trois au-dessus des secondes. On l’a affiché à la Comédie-Françoise : « Son excellence Zaïd Effendi, ambassadeur du Grand Seigneur, honorera de sa présence. » Ce qui ne se fait que pour les princesses du sang, en sorte qu’il a ici tous les grands honneurs. La raison de cette distinction sur les autres ambassadeurs extraordinaires est
apparemment la rareté de cette ambassade. Celui-ci, 
qui sait et parle le françois comme nous, et mieux que
tous nuls autres ambassadeurs, a ici bien plus d’agrément que ses prédécesseurs. Il va au spectacle avec
plaisir, et il l’aime. Il va manger chez les autres ambassadeurs. Il reçoit compagnie et cause ; et il est fait à
toutes nos façons. 


Sur l’air : De la Béquille.

 
Du Turc l’ambassadeur

Pour Paris s’achemine, 

Chacun avec ardeur. 

S’empresse à voir sa mine. 

La plupart de nos filles, 

Comptent les queues qu’il a

Pour autant de béquilles

Du père Barnabas. 



Sur l’air : Que j’estime, mon cher voisin.
Le héros le plus vertueux

Est un homme ordinaire ; 

Mais une Excellence à trois queues

Est un Dieu sur la terre ! 



Sur l’air : Réveillez-vous, belle endormie.
À mon mari je suis fidèle, 

Mais je tremble pour mon honneur : ·

J’ai jour et nuit dans la cervelle

Les trois queues de l’ambassadeur ! 



La grande inquiétude de Paris est à présent l’élection
de l’Empereur, qui a dû se faire le 24 de ce mois. Tout
étoit préparé pour cela. On dit qu’on a proposé à M. le Cardinal de faire savoir cette nouvelle de Francfort en
cinq heures, par le moyen de canons qu’on auroit portés
de deux lieues en deux lieues. Mais le transport des canons pour cette opération auroit coûté douze mille
livres, et M. le Cardinal n’a pas voulu faire cette dépense. Il est plus patient. Il n’y a, dit-on, que cent
lieues d’ici à Francfort. On disoit, hier 25, à l’Opéra
que la nouvelle étoit arrivée, et que le chancelier l’avoit
dit à Versailles en tenant le sceau. Mais cela ne s’est
pas confirmé. Aujourd’hui 26, on dit que M. le chevalier de Belle-Isle, frère du maréchal, étoit parti de
Francfort le 22, pour attendre le courrier à Meaux, et
prendre le paquet, et qu’il est arrivé ce matin à Versailles, à onze heures, parce qu’il n’auroit pas pu faire
dans ce temps une pareille course à cheval avec grande
diligence. 


Il est toujours certain et confirmé que M. de Ségur, 
lieutenant général, est délivré de la situation où il étoit
dans Lintz, et que le blocus est levé par le secours que
M. le maréchal de Broglie y a conduit. On dit aussi que
nos troupes sont cantonnées ; elles vont se remettre des
fatigues qu’elles ont eues, et il y a apparence que l’élection une fois faite, ces deux mois-ci vont se passer en négociations. 


Une autre nouvelle est que les Hollandois ont à la fin
accepté et signé la neutralité, quoiqu’ils fissent des
préparatifs pour augmentation de troupes. Mais ils voient
bien qu’ils n’ont pas d’autre parti à prendre, et qu’ils
n’ont point de secours à attendre des Anglois. 


On disoit une nouvelle fort triste pour eux : le port
de Batavia, dans l’Asie, est une des premières places du
monde pour le commerce et les richesses. On dit que
c’est infiniment supérieur à Carthagène. Elle appartient
aux Hollandois. Il est certain que le gouverneur, qui y
est de la part de la république, a fait massacrer cinq
mille Indiens, tant établis dans la ville qu’à bord des
vaisseaux. Les États généraux, informés de cet événement, n’en ont point été contents. Ils ont envoyé des
vaisseaux pour y conduire un autre gouverneur, et pour ramener le premier pour rendre compte de sa conduite. 
Sur cela, on a dit que ce gouverneur avoit fait un soulèvement général, qu’il s’étoit fait proclamer roi de
Batavia, et qu’il s’étoit emparé de toutes les richesses. 
Si cela étoit, ce seroit une perte irréparable pour la
république. Mais les gens connoisseurs disent qu’il n’est
pas possible qu’on ait des nouvelles de Batavia depuis
l’envoi des vaisseaux, et que cette nouvelle ne s’est
répandue que par conjectures. 


On compte toujours que nous aurons au printemps
une forte armée en Flandre, et que l’Empereur, à qui
appartient Luxembourg et toutes les places frontières
des Pays-Bas, nous les cédera. Les Hollandois n’ont que
le droit d’y avoir garnison ; mais nous les débarrasserons de ce soin, et il leur sera difficile de s’y opposer, 
parce qu’ils se trouveront entre l’armée de M. de Maillebois et celle de Flandre. On les assurera de notre amitié
et de notre protection envers et contre tous. 
 


	↑ Son véritable nom était Zaid-Effendi (de La Villegille).

	↑ Le guet à cheval, sous Louis XIV, se composait de cent vingt cavaliers ; en 1784, de cent vingt-huit ; en 1789, de cent onze. L’uniforme du guet à cheval était habit bleu, galonné d’or, veste et parements écarlate, épaulettes d’or, housses des chevaux écarlate et or. Cette milice était presque toujours mal composée, et n’inspirait à la population parisienne ni confiance ni considération. Ph. Lebas
. 


	↑ Connétablie. — Cette juridiction continua d’exister après la suppression de la dignité de connétable, et conserva le nom de connétablie. Elle connaissait de tous les crimes et délits commis par les gens de guerre. C’était une des trois tables de marbre du Palais à Paris : Les appels étaient portés au Parlement. 
(Chéruel.)



	↑ Ambassade de la Porte ottomane à la Cour de France. Paris, 1742 et 1743, 2 vol.  in-12. — Ambassade solennelle de la Porte à la Cour de France. Mercure ; 1742, juin, vol, ii. — Le volume tout entier traite de cette ambassade.
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L’électeur de Bavière a été élu roi des Romains, le
24 janvier, et empereur, d’une voix unanime, par tous
les électeurs. Il a été couronné à Francfort[1]. 


Cette élection n’a fait qu’animer la reine de Hongrie[2], 
aussi bien que les Anglois et les Hollandois, qui s’y opposent, et qui lui prêtent sous main de l’argent pour
lever des troupes qu’elle a en grand nombre ; et, malgré
l’hiver et la saison fort rude, elles sont toujours en campagne, et obligent les nôtres d’y être aussi, ce qui les
fatigue beaucoup. 


Le comte Kevenhuller, général de la reine, s’est
avancé vers Lintz, l’a assiégée, a tiré à boulets rouges. 
Il a brûlé une partie de la ville, ce qui a mis la consternation chez les habitants, de manière que, quoique ce
général n’ait, dit-on, que quinze à seize mille hommes, 
M. le marquis de Ségur, qui en commande dix mille, 
tant François que Bavarois, a été obligé de se rendre. 
Il a capitulé le plus avantageusement qu’il a pu. Les
dix mille hommes ont été faits prisonniers, et ils sont
néanmoins sortis, à la charge de ne point servir d’un
an contre la reine. 


Il est vrai que la reine de Hongrie a depuis donné
permission au marquis de Ségur et à deux autres officiers généraux de servir. Ils ont cru d’abord se faire un
mérite de cette grâce ; mais on l’a interprétée, au contraire, à leur honte. 


On a fort blâmé ici M. le marquis de Ségur, lieutenant
général, de cette manœuvre. Il y a apparence qu’étant
en état de se défendre avec de bonnes troupes, il ne l’a
pas fait sans des ordres de l’électeur de Bavière ; mais
cet échec lui a fait grand tort personnellement, car ce
général Kevenhuller, qui n’étoit arrêté que par ce poste
de Lintz, ne trouvant plus de troupes ni de résistance, 
a pénétré dans toute la Bavière ; il a tout mis à contribution et ravagé tout ce pays, et enlevé toutes les provisions qui y étoient, de façon qu’il est à présent en
possession de Munich, ville capitale, et qui est à l’extrémité de la Bavière, de notre côté. 

 
Au moyen de ce, le nouvel Empereur est obligé de
résider à Francfort avec l’impératrice sa femme et sa
famille, n’ayant aucun état où il pourra être en sûreté. Il n’a que la ville de Prague, capitale de Bohême, qui a
été prise. Au moyen de la division que nous avons faite
de nos troupes en petits paquets, dans la Bohême, les Autrichiens se sont emparés de deux postes avantageux que nous avons imprudemment abandonnés, en sorte
qu’il s’en faut bien que l’Empereur soit paisible possesseur du royaume de Bohême ; dans lequel il y a continuellement de petites affaires entre les houssards de la
reine de Hongrie, dont elle a un grand nombre dispersés de tous côtés, et nos troupes ; les uns et les autres
ont alternativement des avantages. On en tue toujours
quelques-uns, on se fait des prisonniers ; mais tout cela, 
joint aux maladies et au grand froid, en tenant continuellement la campagne, n’a servi qu’à diminuer considérablement les troupes que nous avons envoyées en
Allemagne dans l’Autriche, et cela ne décide rien pour
le projet qui est à exécuter. 


Comme Paris est toujours rempli d’un grand nombre
d’Autrichiens de cœur qui sont charmés des mauvais
événements ; on a mis à la Bastille quelques particuliers
imprudents qui ont dit en plein café que l’Empereur
étoit Jean sans terre, et qu’on seroit obligé de lui meubler un appartement à Vincennes. Mais, dans le fait, il
reste à Francfort, et il lui seroit difficile d’aller ailleurs
en sécurité. 


Ces aventures fâcheuses, qu’on ne devoit pas prévoir
dans le commencement du projet, ont obligé d’appeler
les alliés roi de Prusse et roi de Pologne au secours. La
reine de Hongrie a levé nombre de troupes hongroises, 
et elle a aujourd’hui trois corps d’armée considérables
pour défendre l’Autriche et soutenir ses desseins, et le
roi de Prusse avec les Saxons, qui forment aussi de nombreuses troupes, est entré d’un côté dans l’Autriche aux
environs de Vienne, et d’un autre dans la Hongrie jusqu’à Olmutz, et met tout à contribution, dont on dit
qu’il tire bien de l’argent, et il y a aussi dans un canton de continuelles affaires de détachements particuliers. 


La reine de Hongrie a fait des protestations contre
l’élection de l’Empereur qu’il paroît néanmoins difficile
de détruire. Il a été reconnu du Pape et de la cour de
Rome par un bref. Il a été pareillement reconnu des
Hollandois par une lettre. En cette qualité, il a donné
ses rescrits aux différents cercles de l’Allemagne pour
lui fournir leurs contingents. Il s’assemble, en conséquence, pour lui un corps de troupes dans le cercle de
Souabe, en sorte qu’insensiblement cette guerre va devenir guerre de l’empire, avec confiscation et mise au
banc de l’empire des biens de tous ceux qui porteront
les armes contre lui. 


Il y a plus, nous envoyons une nouvelle armée de
près de trente-cinq mille hommes en Bavière, commandée par quatre lieutenants généraux, dont le marquis de Ravignan est le plus ancien. Ces troupes sont
parties et partent tous les jours. Le rendez-vous général est à Danouer, à l’entrée de la Bavière. C’est apparemment pour reprendre tout cet État et en chasser
M. de Kevenhuller ; mais il n’est pas moins vrai que, 
dans nos trois armées du maréchal de Maillebois, du
maréchal de Broglie et cette dernière, nous aurons envoyé plus de cent mille hommes, composés de l’élite de
nos troupes, qui sont dans le fond de l’Allemagne, hors
de notre royaume, dont il est sorti et sort tous les jours
un argent très-considérable. 


Les Hollandois, de leur côté, ont fait chez eux trois
augmentations de troupes ; ils ont à présent plus de
quatre-vingt mille hommes, tant pour garder leurs places
que pour se défendre en cas d’attaque, ce qui est bien
opposé à la neutralité dont on avoit parlé, il y a deux
mois. Mais on a vu par les Gazettes que les Anglois vouloient faire embarquer quinze mille hommes pour envoyer dans le port d’Ostende et autres places frontières, 
afin que la reine de Hongrie en retirât ses troupes pour s’en aider en Allemagne. Or, on doute que les Hollandois souffrent cette entreprise, et qu’ils se fient jusqu’à
ce point aux Anglois qui garderoient ces places en garantie des sommes qui leur sont dues par la reine de
Hongrie, c’est-à-dire pour longues années ; ce qui seroit
très à craindre pour le commerce des Hollandois, les
Anglois n’ayant d’autre dessein que de se rendre maîtres du commerce général, et il n’est pas aussi à présumer que nous le souffrions de notre part. 


Pendant ces différents mouvements en Allemagne, 
les troupes espagnoles sont enfin arrivées en Italie ; une
partie même a passé par le Languedoc. Elles vont à
trente-cinq mille hommes, commandées par le duc de
Montemar et don Philippe ; notre gendre[3] est à la tête ; 
il a passé par Montpellier et doit s’embarquer à Antibes. 
Le roi de Naples en envoie aussi. Une partie des troupes
a passé sur les terres du Pape, et ce qui est de plus singulier, on leur a donné même passage dans le grand-duché de Toscane[4], en payant tout ; mais le roi de Sardaigne, qui avoit annoncé ses prétentions sur le Milanois, 
a fait un traité d’alliance avec la reine de Hongrie, et
lui donne vingt-cinq mille hommes à la tête desquels il
marche pour s’opposer aux entreprises des Espagnols, 
dont on ne sait point encore au juste les prétentions. Il
est néanmoins vraisemblable qu’un établissement pour
don Philippe en est le but, et que nous ne le faisons pas
entrer en Italie pour qu’il s’en retourne sans rien avoir. 


Une autre nouvelle est que le Grand-Seigneur, qui, 
comme l’on sait, est en possession de Belgrade, envoie
deux armées de quarante mille hommes chacune, l’une
vers la Hongrie, l’autre en Transylvanie, et qu’il envoie
aussi vingt-deux caïques sur le Danube, bien armées
et munies de provisions. Le tout, dit-on, pour amuser
ses peuples, sans autres desseins. Mais ce voisinage doit alarmer la reine de Hongrie, qui est le pays qui paroit
jusqu’à présent lui être principalement destiné. On dit
même qu’on veut rétablir le prince Ragotski[5] ou ses
ayants-cause dans le duché de Transylvanie, dont il a été
dépouillé par la maison d’Autriche. 


À l’égard de la nouvelle Czarine, on n’entend rien
dire de positif à notre égard, ni qu’il y a aucune conclusion de paix avec la Suède. 


De tout ceci, il résulte qu’on n’a jamais guère vu une
guerre plus générale que celle-ci, où toute l’Europe est engagée en armes ; quoiqu’il n’y ait aucune déclaration
formelle de part ni d’autre. 


Il est difficile d’en prévoir les suites par les événements imprévus qui peuvent arriver tous les jours, et
qui, dans une affaire longue et engagée, sont capables
de changer les différents intérêts des puissances. 


La France continue toujours à déclarer qu’elle ne
veut rien pour elle et qu’elle n’a aucune prétention sur
le Pays-Bas[6]. La grande difficulté, tant pour la reine de
Hongrie personnellement que pour ceux qui la soutiennent, est le partage et le démembrement des États de la
maison d’Autriche, et l’on pense que la France, malgré
toutes ses dépenses, tirera un avantage considérable de ce seul partage, parce qu’alors l’Angleterre, n’ayant
plus en Allemagne d’allié aussi puissant que la maison
d’Autriche, il n’y aura plus de balance, et la France et
la maison de Bourbon en général donnera la loi à toute
l’Europe. 

 
Il y a un autre effet de politique dans ceci par ces
différents mouvements convulsifs dans le corps de l’Allemagne. C’est une guerre civile générale. On ruine
tour à tour la Bohême, la Bavière, l’Autriche, la Hongrie, la Silésie, la Moravie. Ils se détruisent eux-mêmes, 
et de longtemps ils ne seront en état de se relever d’une
pareille désolation, ni de se réunir contre la France. 
 


	↑ Sous le nom de Charles VII. Voltaire l’appelle l’empereur Charles-Albert de Bavière. 


	↑ Toute la nation anglaise s’anima en sa faveur… Des particuliers proposèrent de faire un don gratuit à cette princesse. La duchesse de Marlborough, veuve de celui qui avait combattu pour Charles VI, assembla les principales dames de Londres : elles s’engagèrent à fournir cent mille livres sterlings, 
et la duchesse en déposa quarante mille. La reine de Hongrie eut la grandeur d’âme de ne pas recevoir cet argent. Voltaire.


	↑ C’est-à-dire le gendre de Louis XV, l’infant don Philippe.

	↑ Le duché de Toscan appartenait au mari de la reine Marie-Thérèse.

	↑ Ragotski, né en 1673, descendait des princes de Transylvanie. Sa mère avait épousé en secondes noces le fameux comte Tékéli, qui tint vingt ans l’Autriche en échec. La comtesse Tékéli, après avoir lutté elle-même contre la cour de Vienne, fut obligée de se rendre à l’empereur et de se fixer à Vienne avec ses enfants. Ragotski, accusé de conspiration, fut arrêté et condamné à mort ; mais il s’échappa de sa prison, se mit à la tête des Hongrois, 
et commença avec quatre-vingt mille hommes une guerre qui dura huit ans. 
Épuisés à la fin et trahis, les Hongrois mirent bas les armes. Ragotski se réfugia en France, où Louis XIV l’accueillit généreusement. Sous la Régence, il partit pour l’Orient, et y suscita de nouveaux ennemis à la cour de Vienne ; mais les victoires du prince Eugène désarmèrent les Turcs, et quelques années plus tard Ragotski mourut dans l’Asie-Mineure. Voir Voltaire, Essai sur les mœurs, ch. CLXXXIX-CXCXII, Hist. de l’empire de Russie, ch. xvi, et les
Mémoires de Ragolski La Haye, 1739, 2 vol.  in-12.

	↑ Les déclarations du gouvernement français : étaient sincères, et dans toutes ces guerres il suivit toujours une politique désintéressée.






 Avril.

Le comte de Clermont, la Camargo, mademoiselle Le Duc et le président de Rieux. — Promenade de Longchamps. — Louis XV chansonne le comte de Clermont. — Conseiller au Parlement exclu de la Cour. — Règlement et mercuriale. 


M. le comte de Clermont, prince du sang, abbé de
Saint-Germain-des-Prés, avoit depuis sept à huit ans
pour maîtresse mademoiselle Camargo, fameuse danseuse de l’Opéra, d’où elle étoit sortie ; elle faisoit sa
résidence dans le château de Berny#1, terre de l’abbé de
Saint-Germain, mais on n’en parloit plus. 


M. le comte de Clermont a changé de maîtresse ; on
dit même que la Camargo y a donné les mains pour
sortir de l’esclavage où elle étoit. Ce prince a pris mademoiselle Le Duc, autre danseuse de l’Opéra, qui n’est
pas jolie, mais bien faite, et il l’a enlevée au président
de Rieux, fils du grand Samuel Bernard, et pour qui il a
fait des dépenses considérables. 


La Camargo, qui aime infiniment la danse, est rentrée
à l’Opéra, peut-être aussi comme asile de protection. Le
[1] président de Rieux, pour se venger du tour qui lui avoit
été fait, a déterminé avec de l’argent mademoiselle
Camargo à l’écouter. Cela a fait du bruit dans Paris. 
Le président se ruine avec cette conduite, et il n’a que
soixante mille livres de rentes substituées avec lesquelles
il ne pouvoit plus vivre. On avoit parlé de l’obliger à se
défaire de la charge de président des enquêtes, dont la 
conduite doit être plus grave et moins indécente ; mais
cela est tombé, et il est en place. 


Pendant la semaine sainte, il a fait extrêmement beau, 
ce qui a favorisé le concours ordinaire de tout Paris aux
ténèbres de Longchamps[2], ou pour mieux dire, à la promenade dans le bois de Boulogne. Mademoiselle Le Duc
a paru le mercredi et le jeudi saint ; elle y a été de Paris, 
avec deux compagnons, dans un carrosse à six chevaux ; 
et il y avoit dans le bois de Boulogne, pour la promener, 
une petite calèche toute neuve, que le prince avoit fait
faire, bleue et argent, et en dedans de velours bleu
brodé en argent, attelée de six petits chevaux pas plus
forts que des ânes ; cela étoit de la dernière magnificence. Mademoiselle Le Duc, pleine de diamants ; elle
a été ainsi vue de tout Paris. Cela a non-seulement
blessé l’amour-propre de toutes les femmes, mais cela a fort scandalisé tout le public, et cela a donné lieu à des
chansons très-vives contre M. l’abbé, qui a eu, dit-on, 
une forte réprimande de madame la Duchesse, sa mère. 


Le Roi a fait une chanson, la plus jolie de toutes, sur
M. le comte de Clermont : 



Un char à ta catin, 

﻿Mon cousin, 

Ce n’est pas son allure ; 

Le coche à Pataclin[3], 

﻿Mon cousin, 

Et un habit de bure, 

﻿Mon cousin, 

Ah ! voilà l’allure, l’allure, 

﻿Mon cousin, 

Oh ! voilà son allure[4].


 
Autre histoire. Il y a six jeunes conseillers au Parle
ment qui sont d’assez mauvais sujets ; qui font des lettres
de change ; qui ont des contraintes par corps, et qui
déshonorent leur place. M. le chancelier a voulu leur
enjoindre de se défaire de leurs charges. Cela a donné
lieu à quelques assemblées du Parlement, qui a cru ne
devoir pas déférer à cette espèce d’ordre, craignant que
cela ne fût de quelque conséquence pour la compagnie, 
surtout à cause des affaires du temps, si le ministère prenoit pied de vouloir éloigner du corps les personnes qui pourroient lui être suspectes. Cependant le Parlement
s’étant réservé la connoissance de cette affaire, on en a
obligé quatre à se défaire de leurs charges, savoir : Porlier de Rubelles, fils de M. Porlier, maître des comptes, 
qui étoit auparavant bailli du Temple, et qui a gagné
considérablement au système ; Paris, fils de Paris de la
Montagne ; Aubry, fils du défunt M. Aubry, ancien conseiller des requêtes du Palais, et de La Live, fils d’un
receveur général des finances. On a conservé M. Fermé, 
fils du conseiller de Grand’Chambre, et M. Dubois d’Anisy, fils du président Du Bois, des requêtes du Palais, 
à condition néanmoins de les faire voyager pendant
quelque temps. 


À la rentrée du Parlement, après Pâques, cela a fait
la matière des mercuriales qui ont été prononcées par
M. Joly de Fleury, procureur général ; comme ce discours ne pouvoit tourner qu’à la honte de la magistrature, personne n’est entré dans la Grand’Chambre. M. le procureur général, après son discours, a laissé sur le bureau un projet de règlement qui contient dix ou quatorze articles tirés des anciennes ordonnances touchant la conduite et la décence des magistrats. On ne sait point au juste ce qu’ils contiennent. On dit qu’il
leur étoit défendu de paroître en habit gris aux environs
de Paris[5]. Dans le cours de l’année, le Parlement a
nommé deux commissaires de chaque chambre pour
examiner ce règlement. Ils se sont assemblés deux fois
dans la chambre de la Tournelle ; mais les assemblées
ont cessé, et cela est tombé sans aucune suite, ce qui
arrive assez ordinairement dans ces sortes d’affaires. 


	↑ Berny est un hameau dépendant de la commune de Fresne-les-Rungis. 
Le château, où logèrent en 1676 les ambassadeurs du roi de Siam, était célèbre par sa magnificence et ses jardins. Il a été détruit à la Révolution.

	↑ L’abbaye de Longchamps fut fondée vers 1256, par Isabelle de France, sœur de saint Louis. Les religieuses qui l’habitaient donnèrent au seizième et au dix-septième siècle de graves scandales. La foule, qui jusqu’alors s’était portée avec dévotion à l’abbaye de Longchamps pour visiter le tombeau de sainte
Isabelle, cessa ses pieux pèlerinages. Mais en 1727, une chanteuse de l’Opéra, mademoiselle Le Maure, ayant pris le voile à Longchamps, où elle chantait au chœur, le public se porta de nouveau vers l’abbaye ; l’abbesse s’assura le concours d’artistes éminents, et les mercredi, jeudi et vendredi de la semaine
sainte il y eut des offices en musique qui attirèrent une affluence considérable. C’était là ce qu’on appelait les ténèbres de Longchamps. Ce fut aussi l’origine de la promenade qui a encore lieu de nos jours. Cette promenade était très-suivie au dix-huitième siècle par les filles de théâtre, qui venaient, comme
mademoiselle Le Duc, y étaler leur honte et leurs diamants. Les femmes du grand monde se mirent de la partie et firent assaut de luxe avec les courtisanes. On y vit figurer, en 1780, la duchesse de Valentinois dans un carrosse de porcelaine.

	↑ La directrice de l’hôpital où on enferme les filles de joie. (N. de Barbier.)

	↑ Eu regard de cette chanson faite sur le comte de Clermont par Louis XV, nous indiquerons quelques-unes des chansons faites sur Louis XV par le

peuple. On en trouve un grand nombre dans le recueil de Maurepas, t. xviii, 1, 17, 24, 29, 52, 54, 64, 70, 71, 90, 109, 117, 171, 173, 194, 195, 249, 305, 413, 422, 441 ; — xix, 62, 124, 163, 165 ; — xx, 8, 9, 10, 14, 22, 

80, 93, 127, 275, 315, 333, 371 ; — xxx, 29, 271, 285, 297, 219, 377 ; — xxxi, 10, 25, 31, 39, 62, 79, 81, 95, 97, 104, 112, 121, 123, 131, 133, 139, 143, 175, 177, 190, 181, 192, 224, 229. — Le tome xxxii de la même collection contient un grand nombre de vers sur le départ de Louis XV pour l’armée de Flandre, ses conquêtes, sa maladie à Metz, sa

convalescence et son retour à Paris.

	↑ Le costume de la ville, pour les conseillers comme pour les avocats, se composait d’un habillement noir de drap, étamine, soie ou velours, suivant la saison. Cette couleur était d’obligation stricte. C’eût été une espèce de scandale de se laisser voir en habit de couleur dans un autre temps que celui des vacances. Il y a loin de cette discipline à celle d’aujourd’hui, Fournel, 
Hist. des avocats, t. ii, p.  496.






 Mai.

Le Roi à Fontainebleau. — Détails sur le contrôleur général Orry — Mouvements de troupes. — Les hussards de Marie-Thérèse. — Faux bruits. — Bataille de Czaslaw. — Les Armées françaises en Bavière, en Westphalie et en Flandre. — Les Autrichiens sont vaincus à Sahay. — L’infant don Philippe à Antibes. — Les flottes française et anglaise. — Maladies à Paris.


Le Roi est parti cette année, le 3 avril, pour un
voyage de Fontainebleau, d’où il ne reviendra que la
veille de la Fête-Dieu, 23 mai ; toute la Cour y a été à
l’ordinaire. On dit que c’est pour donner le temps de
raccommoder à Versailles l’appartement de M. le Dauphin, qui étoit étayé ; d’autres, qu’on n’osoit pas laisser
aller le Roi à Compiègne, à cause de la guerre ; d’autres, 
à cause du Cardinal qui a mieux aimé cette saison pour
Fontainebleau que dans l’automne. 


M. Orry, contrôleur général, est fort mal depuis longtemps ; on doute même qu’il en puisse revenir, et il ne
paroîtroit regretté ni de la Cour ni de la ville. Il est
actuellement aux eaux de Bourbonne, à plus de soixante
lieues d’ici. Pour ne lui pas faire de peine, il y fait également le contrôle général ; il y a deux courriers qui vont
et viennent tous les jours pour les signatures nécessaires. 
En conséquence, les quatre intendants des finances, pour
ne lui pas donner de jalousie, sont tous partis pour leurs
terres ; par ce moyen, dans un temps aussi critique que
celui-ci, les finances se trouvent pour ainsi dire abandonnées. Comme c’est le favori du Cardinal ; personne
ne veut s’en faire ennemi. Telle est la façon dont le Roi
est servi, quoique bien le maître d’y remédier. 


Les Anglois ont fait, le 12 de ce mois, un premier
débarquement de trois mille cinq cents hommes dans
le port d’Ostende, et les autres doivent suivre jusqu’à
concurrence, dit-on, de vingt mille hommes pour mettre
dans les autres villes des Pays-Bas. En conséquence, 
l’ordre a été donné réellement à la maison du Roi de partir pour la Flandre. Les gardes doivent partir le 28 
de ce mois ; et après la revue, mousquetaires, gendarmes 
et gardes du corps partiront aussi. On dit 
qu’il n’y aura pas de camp, que les troupes seront seulement 
répandues dans les villes pour la sûreté des frontières, 
d’autant qu’Ostende est à huit lieues de Dunkerque, 
qui est démoli. D’un autre côté, les Anglois ont 
une flotte de trente vaisseaux qui se promènent sur la 
mer vis-à-vis Toulon, et qui bloquent ce port, au moyen 
de quoi don Philippe est à Antibes et ne sauroit s’embarquer. 
On ne sait s’il passera en Italie par mer ou 
par terre. 


J’apprends tout présentement qu’il n’est pas vrai qu’il 
y ait encore aucun Anglois débarqué à Ostende, quoique 
les Gazettes soient remplies de cette nouvelle, et même 
qu’il n’y a aucun ordre positif pour le départ de la maison 
du Roi. On dit même qu’on parle fort d’une paix 
prochaine. Ce qui est de certain, c’est que les munitionnaires 
des vivres de notre marine tirent leurs bœufs et 
autres provisions d’Irlande. Il y a quelque temps qu’ils 
n’en tiroient que par fraude ; aujourd’hui, ils les tirent 
ouvertement. Il n’y a que le blé qu’il est défendu en 
général de laisser sortir du royaume d’Angleterre ; par 
conséquent, cela ne marque pas encore une mésintelligence 
bien décidée. Il est vrai que si on travaille à la 
paix, elle ne sera pas suivant les apparences aussi glorieuse 
que le commencement du projet paroissoit le faire 
espérer, mais elle sera toujours avantageuse pour les 
peuples. Car cette guerre aussi mal conduite iroit loin 
et coûteroit des sommes infinies à la France. 


Tout ce que je viens de dire ci-dessus n’est pas plus 
vrai que la méfiance que bien des gens ont eue jusqu’ici 
sur le compte du roi de Prusse. 


On a nouvelle certaine d’une action importante qu’il 
y a eu, le 17 de ce mois de mai, à Czaslaw, en Bohême, 
douze lieues au-dessous de Prague, entre le prince Charles de Lorraine[1], frère du grand-duc, commandant
une des armées de la reine de Hongrie, et le roi de
Prusse, à la tête de son armée. On n’a encore aucun
détail de cette action. On sait seulement que le prince
Charles, qui avoit sept ou huit mille hommes plus que
le roi de Prusse, a voulu le surprendre, et l’a attaqué. 
Le roi de Prusse alloit joindre M. le maréchal de Broglie, 
qui est à Pissek. Il a été averti, la nuit, de la marche du
prince Charles. Il a mis son armée en bataille la nuit. 
Le combat a commencé à huit heures du matin jusqu’à
cinq heures après midi. On dit que la cavalerie du roi
de Prusse a d’abord plié, et que le roi de Prusse, qui
étoit partout en personne, a fait lui-même tirer dessus
par derrière pour la faire marcher, et qu’elle a ensuite
fait son devoir. On dit que l’infanterie du roi de Prusse
a fait des merveilles[2] ; qu’il y a eu six mille hommes
sur la place du côté des Autrichiens et deux mille prisonniers, et environ deux mille Prussiens tués. Le prince
Charles de Lorraine, qui étoit bien dans la mêlée, a été
blessé. Son armée s’est retirée en désordre, et le roi de
Prusse la poursuit. On ne sait ces nouvelles en gros que
par une lettre que le roi de Prusse a écrite à l’Empereur
sur le champ de bataille, et par une que M. de Valory, 
notre ambassadeur auprès de lui, a écrite au Roi, dans
le moment de l’action. Non-seulement cela justifie pleinement la conduite du roi de Prusse à notre égard et sa
bravoure, mais le gain de la bataille et la déroute de ce
corps d’armée autrichienne, où étoient les meilleures
troupes de la Reine, est d’une grande importance dans
le commencement de la campagne. Nos troupes n’ont
encore rien fait. 


On se plaint fort des procédés de la reine de Hongrie
depuis peu. Un parti de deux mille hussards a retourné
à Munich en Bavière pour piller. Sur la résistance qui a
été faite par les habitants, on dit qu’ils ont brûlé un
faubourg de la ville, massacré vieillards, femmes et enfants, violé dans les couvents, enfin des cruautés qui ne
s’exercent que par les barbares, et cela dans la ville capitale d’un Empereur, élu unanimement par le corps
électoral ; et l’on peut dire, sans prévention, de celui qui
avoit droit à l’Empire. Le roi de Prusse, les autres puissances et le corps germanique ont été indignés de ces
cruautés. Il est à craindre pour la Reine qu’on ne s’en
venge sur les pays qui lui sont destinés. 


Il est encore certain que, les 28, 29, 30 de ce mois, 
les régiments des gardes-françoises et suisses sont partis
de Paris pour se rendre en Flandre. On dit à Douai et
à Valenciennes que le Roi a fait la revue de la cavalerie de sa maison, et que tout part incessamment. Et
l’on dit à présent que sûrement il est débarqué déjà, cinq
mille Anglois à Bruges, et que le reste n’a été arrêté que
par les vents. Il y a apparence que cela est sérieux. On
est toujours en peine de savoir le parti véritable que
prendront les Hollandois. On convient que la possession
que les Anglois veulent prendre des places d’Ostende, 
Nieuport, Bruges et autres, est absolument contraire à
leurs intérêts et à leur commerce, d’autant qu’ils se
sont toujours opposés à la compagnie d’Ostende que
l’Empereur, qui étoit leur ami, vouloit y établir. On
conclut que s’ils se prêtent à cette entreprise des Anglois, ce ne peut être que par excès de mauvaise volonté
pour nous. 


Le Cardinal est revenu à Versailles en bonne santé. 
C’est un miracle qu’on ne peut trop répéter. 


Autre nouvelle. Le 23 de ce mois, le prince Lobkowitz[3], général de la reine de Hongrie, qui étoit en Bohême, avec une armée assez considérable, a voulu
faire le siège d’une petite place nommée Franberg (et
non pas Franemberg comme il y a dans les premières
lettres) ; dans laquelle il y avoit quelques troupes bavaroises. M. le maréchal de Broglie, qui étoit à Pissek, a
fait une fausse marche pour les laisser avancer, et il est
arrivé en présence des ennemis qui ont voulu se retirer, 
mais il étoit trop tard ; il a fallu combattre, ce qui a
duré depuis cinq heures du soir jusqu’à la nuit close. 
Nos carabiniers et nos dragons ont fait des merveilles ; 
ils ont battu la cavalerie autrichienne composée en
partie des cuirassiers, ce qui a fait un combat très-sérieux. Nous avons perdu bien du monde et beaucoup
d’officiers. M. le duc de Chevreuse, maître de camp des
dragons, qui est un très-beau seigneur, a combattu avec
une valeur étonnante ; il a eu un coup de sabre et un
coup de feu à la joue, un coup de feu au talon, et une
balle heureusement amortie sur la poitrine. Quoique
tout en sang, il n’a jamais voulu quitter. Une brigade
du régiment de Navarre a attaqué le petit village de
Sahay, où il y avoit des pièces de canon de campagne
qui ont incommodé cette brigade, dont il y a eu
cinq ou six capitaines tués. M. le maréchal de Belle-Isle, que M. le maréchal de Broglie avoit averti de son
dessein et prié de le joindre par politesse, a eu aussi part
à cette action. On a chassé les Autrichiens, l’on s’est
emparé du village de Sahay, et le prince de Lobkowitz
a profité de la nuit pour se retirer à Butneis.

 
Voilà un commencement de campagne heureux : deux
affaires qui mettent en déroute deux corps d’armée de
la Reine. Pour le prince Charles, il s’est retiré bien loin
en Moravie, mais la perte pour lui a été considérable
par le nombre de tués, blessés, déserteurs et prisonniers
en grand nombre. 


Ces avantages vont embarrasser la politique des Hollandois, d’autant que nous avons deux armées neuves qui n’ont encore rien fait. Celle de M. le duc d’Harcourt, 
en Bavière, composée de trente mille hommes de nos
meilleures troupes, qui voudra avoir son tour, si M. de Kevenhuller, général de la reine de Hongrie, qui est à
Passaw, nous attend ; et celle du maréchal de Maillebois
en Westphalie. 


Les Anglois sont débarqués et sont campés dans les
Pays-Bas, comme troupes auxiliaires. Il paroît qu’ils ne
se sont point emparés des places d’Ostende et autres, 
et qu’elles sont toujours gardées par les troupes autrichiennes. 


Nous avons un camp sous Dunkerque, et à l’égard de
la maison du Roi, elle ne campe point et n’avance point
trop encore. Les régiments des gardes iront à Valenciennes et à Douai, et la cavalerie ne va qu’à Péronne, 
à Ham et autres endroits, pour être seulement prêts aux
premiers mouvements qu’on voudra faire. 


On dit qu’en Italie on attend aussi quelques nouvelles. 
M. le duc de Montemar, général des Espagnols, n’étant
pas loin des ennemis, le roi de Sardaigne a voulu forcer
le duc de Modène de prendre parti pour la reine de
Hongrie, de sorte que ce duc avec toute sa famille a
abandonné son pays et se retire à Genève, et le duc de
Montemar entre par le Modénois. 


Le prince don Philippe est toujours à Antibes, où il
s’ennuie fort sans pouvoir s’embarquer, ni ses troupes. 
Ce séjour nous coûte de l’argent. On dit que s’il étoit
arrivé quinze jours plus tôt, il auroit passé en sûreté, 
mais il est vrai qu’il y a une escadre angloise de quarante vaisseaux dans le golfe de Lyon, qui bloque pour
ainsi dire le port de Toulon, où est notre flotte et la
flotte d’Espagne, ce qui forme trente vaisseaux en très-bon état. On dit que ces trente vaisseaux batteroient
sûrement la flotte angloise ; mais ce seroit déclarer la
guerre. Apparemment que la politique demande que nous
souffrions toutes ces oppositions de la part des Anglois. 


Le vent du nord, qui a continué dans ce pays, et qui
a succédé alternativement avec le chaud de la saison, a
causé des maladies considérables par des rhumes, courbatures, fièvres, fluxions de poitrine. Cela a causé, par
la corruption de l’air, une espèce de maladie épidémique. Sans être dans l’armée de Bohême, il meurt une
très-grande quantité de monde à Paris. 
 


	↑ Charles-Alexandre de Lorraine, né à Lunéville, le 12 décembre 1712, mort le 4 juillet 1780, Il était feld-maréchal et beau-frère de Marie-Thérèse, dont il avait épousé la sœur. 


	↑ Cette infanterie, avec ses feux de trois rangs, tirait si vite et si juste, qu’on vit deux régiments autrichiens et hongrois couchés presque entiers sur le
sol devant le poste d’un corps prussien qu’ils avaient attaqué. Henri Martin.

	↑ Né en 1702, mort le 9 octobre 1753.






 Juin.

Échec d’un corps français en Bavière. — Fautes politiques du gouvernement français. — Manœuvres du maréchal de Broglie en Allemagne. — Bruits de Paris relatifs aux opérations militaires. — Mort de la reine d’Espagne ; ses funérailles. — Mortalité à Paris ; état de la température. 


La bataille gagnée par le roi de Prusse n’a pas eu
toute la suite qu’on en attendoit. Le prince Charles s’est
retiré au commencement de la Moravie. Le roi de Prusse
ne l’a point suivi. Il attend, dit-on, un renfort de troupes, 
et il est toujours campé aux environs de Czaslaw, en
Bohême, à douze lieues de Prague. 


M. le duc d’Harcourt, qui est en Bavière, a voulu
faire une tentative pour surprendre un petit endroit où
il y avoit peu de monde. Il y a envoyé quinze cents
hommes, sans avoir la précaution de faire avancer des
troupes pour soutenir celles-ci en cas de besoin. M. de Kevenhuller, général de la reine de Hongrie, qui en sait
plus que lui et qui connoît bien le pays, avoit fait cacher des troupes derrière un petit bois. Nos troupes se
sont trouvées engagées entre une petite rivière et ce
bois, quand l’ennemi est sorti du bois. Nous avons été
obligés de nous retirer, et nous avons perdu du monde, 
surtout des carabiniers qui sont de bonnes troupes. Le
gendre de M. le duc d’Harcourt a été fait prisonnier. 
On dit que M. de Kevenhuller l’a renvoyé sur sa parole ; qu’il lui avoit présenté à signer un écrit où il y avoit
qu’il avoit été pris par les troupes de la reine de Hongrie et de Bohême ; qu’il ne l’avoit pas voulu signer, aimant mieux rester prisonnier ; que M. de Kevenhuller lui
avoit trouvé une grande présence d’esprit pour un jeune
homme ; qu’il l’avoit renvoyé avec des compliments, et
qu’il lui avoit dit en même temps, comme maxime de
la guerre, qu’il ne falloit jamais s’engager dans un pays
qu’on ne connoit pas, sans le faire sonder auparavant
dans les environs. On compte aussi que si le commandement de nos troupes reste à M. le duc d’Harcourt, 
qui est fort brave, mais qui n’a pas encore assez d’expérience, M. de Kevenhuller trouvera le secret de ruiner
peu à peu notre armée de Bavière par de petits échecs, 
en évitant des batailles sérieuses. 


Il est certain, à présent, qu’il est débarqué vingt mille
Anglois dans les Pays-Bas. Les places frontières sont
toujours occupées par les troupes autrichiennes. Les
Anglois sont là comme troupes auxiliaires de la reine de
Hongrie. Le comte de Stairs[1], général anglois, a des
conférences continuelles avec le président des États
généraux et le ministre de la reine de Hongrie. L’intelligence n’est pas équivoque, il n’étoit pas même difficile
de le prévoir. On a vu depuis longtemps dans les
Gazettes que l’objet des Anglois, pour s’opposer à notre
projet, est de conserver l’équilibre et la balance dans
l’Europe. Cette politique générale intéresse également
les Hollandois, qui ont toujours amusé le Cardinal par
de belles paroles. Quand on entreprend un projet qui
tend à donner la loi à l’Europe, il y a de la foiblesse à
croire amuser les autres nations, en disant hautement
qu’on ne veut prendre aucune ville ni aucun pays. Les
puissances mieux conseillées ne se mettent point aux
risques des événements. Dans la circonstance singulière
de la mort de l’Empereur, la France devoit rester tranquille chez elle, et laisser agir les princes d’Allemagne
entre eux, ou, si elle vouloit faire quelque entreprise, elle devoit détruire la maison d’Autriche et ses successeurs, 
par le partage et la désunion de ses grandes possessions et
de ses États. Cette entreprise, grande et glorieuse pour lą
France, ne pouvait réussir que par une guerre sérieuse, 
sans ménagement, et par des succès vifs et prompts. Il
falloit profiter de l’embarras de l’Allemagne, des divers intérêts des princes de ce pays qui n’étoient pas en état de
délibérer et de se réunir, et commencer, de notre côté, 
par abattre les deux puissances maritimes qui devoient
absolument s’opposer à notre projet. Il falloit s’emparer
de tous les Pays-Bas, on auroit été maître après de faire
un empereur et de le soutenir. Mais on a perdu une
année entière, après la mort de l’Empereur ; on n’a envoyé des troupes en Allemagne et en trop petit nombre
qu’au mois d’octobre 1741, à l’entrée de l’hiver ; on a
donné lieu aux négociations, on a donné le temps aux
Hollandois d’avoir quatre-vingt mille hommes sur pied, 
en nous assurant toujours qu’ils ne seroient pas contre
nous. Ma foi ! on a cru, en envoyant M. le maréchal de
Belle-Isle avec de grands et de magnifiques équipages, 
que cela suffiroit pour en imposer et donner la loi à
toutes les nations. Cette politique est foible et fausse. 


Le prince Charles est revenu en Bohême, et s’est réuni
avec l’armée du prince Lobkowitz, ce qui fait une armée
de soixante mille hommes. Il s’est avancé du côté de
Francfort, où étoit M. le maréchal de Broglie, qui n’a
pas vingt mille hommes. Celui-ci a appris qu’on vouloit
l’attaquer ; il s’est retiré derrière un ruisseau et s’est
mis en bataille. Le prince Charles a été tout un jour en
présence sans oser l’attaquer ; mais ayant trouvé un
endroit pour faire passer des troupes à gué, M. de Broglie a été obligé de se retirer dans son ancien camp
de Pissek. On parle de cette retraite comme d’un chef-d’œuvre en fait de guerre. Cependant, comme il a été
obligé de laisser de la cavalerie en arrière pour favoriser
la retraite de l’infanterie, nous avons perdu là de fort bonnes troupes ; on dit même en assez bon nombre. 
C’est un détail qu’on ne sait pas au juste. 


M. le maréchal de Broglie a bien prévu qu’il seroit
attaqué dans Pissek, et qu’il ne pouvoit pas soutenir ; il
en est décampé la nuit et a gagné une marche, et il
s’est retiré sous le canon de Prague. Cela fait une marche
et une évacuation de trente lieues de pays. Mais comme
les bagages ne vont pas si vitement, les hussards de la
reine de Hongrie n’ont pas perdu leur temps. Ils ont
enlevé presque tous les bagages de notre armée. Cela
fait une perte considérable pour les officiers. 


Le bruit court que le roi de Prusse, qui a près de
quarante mille hommes, et les Saxons, qui sont au
nombre de vingt mille, et qui étoient restés au-dessus
de Prague, vont joindre l’armée du roi de Prusse, ce qui
composera un corps d’armée considérable et de bien
bonnes troupes. On dit que M. de Broglie viendra commander, en Bavière, l’armée de M. le duc d’Harcourt, 
et que M. le maréchal de Belle-Isle commandera nos
troupes avec le roi de Prusse, qui l’a toujours demandé. 
On compte que toutes ces troupes viendront au devant
du prince Charles, pour l’engager à une bataille ou pour
l’obliger de se retirer en Autriche ; que M. de Broglie, 
d’un autre côté, en Bavière, repoussera M. de Kevenhuller ; qu’on fera le siège de Vienne ; qu’ainsi finira
l’histoire de la reine de Hongrie. On a de fort grandes
espérances. Il s’agit, pour cela, de cette jonction générale. Les uns disent qu’elle est faite ; d’autres soutiennent que non, et même qu’elle ne se fera pas. 


Le 18 de ce mois, notre reine d’Espagne[2], douairière, 
fille de M. le duc d’Orléans, régent, demeurant au
Luxembourg, est morte, âgée de trente-deux ans, d’une
goutte remontée. Elle a demandé, par son testament, à
être enterrée dans le cimetière de Saint-Sulpice. Le
public a été inquiet du cérémonial qui s’obseṛveroit, comptant que, reine, veuve du cousin germain du roi
de France, elle devoit être enterrée à Saint-Denis. On a
demandé à l’ambassadeur d’Espagne s’il vouloit avancer
l’argent pour cette cérémonie, qui coûteroit trois cent
mille livres ; il a répondu qu’il avoit écrit à sa Cour, et qu’il ne feroit rien sans ses ordres. Nous sommes dans
un mauvais temps, l’Espagne et nous, pour faire honneur aux morts. Quoi qu’il en soit, par composition entre 
M. le duc d’Orléans, son frère, l’ambassadeur d’Espagne
et le curé de Saint-Sulpice, pour se conformer en partie
à son testament, on l’a enterrée, trois jours après sa
mort, dans un caveau sous le maître autel de Saint-Sulpice. On l’a vue, pendant deux jours, dans son lit de
parade, sans pompe, peu de tentures et d’armoiries, 
dans la cour du Luxembourg ; point de hérauts d’armes
autour de son corps, ni prince ni princesse, chargés de
la part du Roi et de la Reine pour jeter de l’eau bénite. 
Les Cours souveraines n’y ont point été ; point de chariot. Elle a été portée à Saint-Sulpice dans un simple
carrosse. C’est ainsi qu’en attendant des nouvelles
d’Espagne a été enterrée cette reine ; le testament a
servi d’excuse. 


M. le duc d’Orléans hérite à cette mort de douze
cent mille livres de rente pour les quatre millions qui
lui avoient été donnés en dot par le Roi, et qui sont sur
le trésor royal, et de plus de huit cent mille livres de
pierreries, et il se charge de payer ses dettes en quatre
années, qui vont à peu près à la même somme de huit
cent mille livres. M. le duc d’Orléans fait aussi à tous
les domestiques et officiers une pension viagère de la
moitié de leurs appointements et gages. M. le duc d’Orléans a pris grand deuil, drapé sans armes, et toute sa
maison en pleureuses, le tout à cause de la qualité de
reine. 


M. le contrôleur général est revenu des eaux ; mais
il n’en est guère mieux. On compte toujours que c’est une vieille v… incurable. On ne croit pas qu’il aille
loin. On lui donne pour successeur M. Trudaine, intendant des finances, qui a été chargé d’un grand détail
pendant son absence, et qui est un travailleur. On le
dit honnête homme, dur et fiscal. 


À la Cour, les choses vont toujours de même. Le
Cardinal se porte fort bien, parle, raisonne et travaille
tant bien que mal ; c’est à tous égards res miranda ! Le
Roi va à la chasse et à Choisy ; madame de Mailly est
toujours sur les rangs. 


Les variations de l’air ont causé bien des maladies, 
et il est mort ici beaucoup de monde. À présent, il fait
une grande chaleur, et on aura un bon été. Pour la
campagne, elle est au parfait. Il n’y aura pas beaucoup
de foin ni d’avoine, parce qu’il n’y a pas eu assez de pluie dans le temps ; mais pour la récolte et la vigne, 
on dit que, de mémoire d’homme, il n’y a pas eu d’apparence d’une plus belle année. Les seigles et orges
vont se couper, et on ne tardera pas à couper les blés ; 
pour la vigne, il faut encore attendre. Cette joie générale a été un peu troublée pour quelques-uns par différents orages survenus à la fin de ce mois, avec des
grêles qui, aux environs de Paris, ont tout perdu dans
vingt lieues de pays. Mais c’est un malheur particulier
qui n’empêchera pas l’abondance, dont on a un extrême
besoin dans la misère où sont toutes les provinces. 
 


	↑ Stairs (Jean Dalrymple, comte de), homme d’État et militaire distingué, né à Édimbourg, en 1673, mort le 7 mai 1747.

	↑ Louise-Élisabeth d’Orléans, née le 11 décembre 1709.
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La consternation est dans Paris. Malgré le secret de
la Cour, la nouvelle s’est répandue par des lettres particulières, et enfin par les Gazettes que le roi de Prusse, 
nous abandonne, et qu’il a fait, dès le 11 juin, son, 
traité de paix avec la reine de Hongrie. Elle lui abandonne la haute et basse Silésie, à l’exception de deux duchés, et le roi de Prusse se charge de payer aux 
Hollandois, ce que le feu Empereur leur devoit, à prendre 
sur les revenus de la Silésie. L’Angleterre et la Hollande  
sont garantes de l’abandonnement fait de la Silésie au
roi de Prusse, qui, par ce moyen, retire ses troupes et
demeure neutre. 


On dit que le roi de Prusse a envoyé au Roi copie de
son traité, avec un manifeste ; qu’il s’excuse de cette
espèce de trahison à notre égard, sur ce que le Cardinal
faisoit traiter secrètement d’un accommodement avec
la reine de Hongrie, sans sa participation, et que la
Reine lui a envoyé copie de cette négociation pour le
déterminer à finir. On ne voit point ce manifeste. Cette
conduite de notre part seroit basse, mais le Cardinal, 
qui ne songe qu’à la paix telle qu’elle soit, en seroit très-capable. 


Cette désertion, dans les circonstances présentes, 
nous met dans une position terrible. M. le maréchal de
Broglie, qui n’a que dix-huit mille hommes dans son
camp, ne peut pas être joint par l’armée d’Harcourt, 
qui est éloignée de plus de quarante lieues. L’armée
autrichienne du prince Charles de Lorraine, et du prince
Lobkowitz, qui est de soixante mille hommes, est entre
deux et fort près de M. de Broglie ; et l’armée de M. de Kevenhuller observe celle de M. d’Harcourt. Nous ne
pouvons pas même faire revenir nos troupes ; d’ailleurs
ce seroit tout abandonner. Les Autrichiens sont actuellement en possession de Munich[1], et même ils la font
fortifier comme dans le dessein de la garder. 


Le Roi a fait, le mois dernier, M. le maréchal de
Broglie duc, mais de plus il est généralissime des troupes de France, et a, dit-on, carte blanche. En effet, il est
difficile de gouverner d’ici à trois cents lieues les mouvements et les opérations d’un général. 


M. de Broglie est campé sous le canon de Prague, 
dans un camp bien entendu, où il ne sera pas aisé de le
venir forcer ; comme il a à craindre des habitants de
Prague, portés pour la reine de Hongrie, il a pris un
parti sage, il a fait dresser une batterie de canons sur la
ville ; il a fait enlever la vaisselle d’argent, meubles précieux, bijoux, et les richesses des seigneurs et particuliers, et les a fait mettre dans une église avec des étiquettes des noms des propriétaires. Il a fait garnir cette
église de matières combustibles ; il a fait désarmer toute
la ville, jusqu’aux épées. Il y a trois mille hommes du
camp qu’on relève toutes les vingt-quatre heures, et qui
gardent les endroits de dépôt ; et il a fait dire aux magistrats, qu’au moindre bruit qu’il entendroit de séditiọn, rébellion et conspiration, il feroit tout brûler et
passer au fil de l’épée. Ce sont des mesures violentes
mais nécessaires. 


On disoit que le roi de Pologne avoit accédé au traité
du roi de Prusse pour faire aussi sa paix ; qu’on vouloit
même engager les Hollandois à prendre parti pour la
Reine. Mais cela n’est pas vrai. La nouvelle est arrivée
que huit mille Saxons étoient arrivés dans le camp de
M. de Broglie, dont l’armée est à présent de plus de
trente mille hommes. 


On dit aussi que sept mille Hessois ont joint M. le duc
d’Harcourt avec des troupes de l’Électeur palatin, et que
M. de Sckendorf marche à la tête des troupes des cercles. Si cela est, ils obligeront M. de Kevenhuller à se
retirer en Autriche. 


M. le comte de Saxe étoit allé en Russie pour ses 
affaires. Il est revenu à Dresde, auprès du roi de Pologne, son frère, qui demeure, à ce que l’on croit, lié
avec nous, et qui est beau-frère de l’empereur. On attend M. le comte de Saxe pour commander l’armée du duc
d’Harcourt. Il est à souhaiter qu’il arrive assez tôt pour
empêcher l’autre de faire quelque mauvaise besogne. 
On dit aussi qu’on conduit à cette armée une grosse
artillerie, comme si on avoit dessein de faire le siège de
Vienne. Nous n’en sommes pas encore là. 


Pour l’armée de M. de Maillebois, elle est nécessaire
pour contenir les Hollandois et les troupes de l’électeur de Hanovre. On ne sait point quels mouvements ils
feront. 


On a beau retourner ceci au plus avantageux, en tout
cela fait une misérable position pour la France. Il ne
faut qu’un malheureux échec dans un pays éloigné et
ennemi pour risquer de perdre les meilleures troupes et
toutes les forces du royaume, sans parler de ce qui peut
arriver en Flandre, où les Anglois font débarquer une
artillerie considérable. Notre salut dépend absolument
de la conduite des Hollandois ; s’ils se déclaroient contre
nous, la ressource pour nous seroit douteuse par la dispersion de nos troupes. 


Le public de Cour et de ville est déchaîné contre M. le maréchal de Belle-Isle. On dit que la France est sacrifiée
à l’ambition d’un seul homme qui a mieux aimé risquer
son projet, avec les trente mille hommes seulement que
le Cardinal a envoyés d’abord en Allemagne, au mois
d’octobre dernier, que de manquer le coup de sa fortune, dans l’espérance que le Cardinal manqueroit tout
d’un coup et qu’il conduiroit cette affaire à sa fantaisie. On dit aussi qu’il en a imposé à la Cour, sur le compte
du roi de Prusse, dans le temps qu’on étoit sûr de donner la loi, en restant chez soi et en laissant les princes
d’Allemagne se désoler et se détruire eux-mêmes. 


Ce qui est de singulier, c’est qu’après l’arrivée de ces
bonnes nouvelles, le Roi a été à Choisy, le Cardinal à
Issy, tous les ministres à Paris, comme à l’ordinaire, 
dans la plus grande sécurité du monde. 


On a fait sur tout ceci de petits vers latins fort jolis : 


Aut nihil aut Cæsar Bavarus dux esse volebas, 

﻿Et nihil et Cæsar factus utrumque simul. 



Cela est charmant, car de fait, le duc de Bavière est
empereur, mais il n’a plus aucun pays, et par conséquent hors d’état de soutenir la majesté impériale. 


Autres.
Gallinis septem Gallus bene sufficit unus, 

﻿Fœmina sed septem sufficit una viris.


 
« Un bon coq suffit à sept poules ; et la reine de Hongrie montre les dents à sept hommes : Bavière, Prusse ; 
Pologne, Palatin, Cologne, France et Espagne. » 


On a fait mettre ici nombre de nouvellistes à la Bastille. Cela est encore d’une administration puérile. Il est vrai qu’il y a dans Paris beaucoup de gens mal intentionnés, qu’on appelle Autrichiens ; mais, ma foi ! quand les nouvelles sont généralement mauvaises et qu’elles sont l’effet de la mauvaise conduite, il n’est pas possible
que le bon François ne se plaigne et qu’il crie victoire !
On peut dire sans se flatter que ce qui arrivera dans cette
campagne va décider de notre sort. Il est certain que
nous avons perdu bien du monde par maladies, que nous
avons toujours eu quelque désavantage dans les petites
guerres qu’il y a eues, à l’exception de Prague et d’Egra, 
que M. le comte de Saxe a pris, et que cette guerre nous coûte à présent plus de cent millions ; et nous nous trouvons dans la plus mauvaise situation qui pouvoit arriver. 
Il ne nous manque plus que les Espagnols battus en
Italie. 


J’ai vu des lettres de Prague ; du 1er juillet, d’un’capitaine aide-major du régiment du Roi, très-entendu et qui a le détail de tout le régiment. Il parle du camp de M. le maréchal de Broglie comme d’un chef-d’œuvre. Il n’est pas possible qu’on le force sans risquer toute l’armée ennemie. On n’y manque de rien et il y a des provisions pour longtemps. On n’est inquiet que pour le
fourrage qui y est très-rare. Il y arriva la veille de sa
lettre cinq mille François de recrues conduits par un
brigadier des armées du Roi, qui avoient passé par Egra. Il mande que M. le duc d’Harcourt avoit du
quitter son camp, le 30 juin, et qu’il en étoit sorti à
trois heures du matin, pour se rendre avec toute son armée au camp de M. de Broglie, et que rien ne peut l’empêcher de le joindre. Il doit marcher par Ratisbonne ; 
et en effet, il y a quelques jours que je vis une lettre
d’un lieutenant de Picardie, qui marquoit qu’on avoit
envoyé les gros bagages de leur armée à Ratisbonne. Il
n’en savoit pas la raison et c’étoit pour exécuter cette
jonction. 


M. le maréchal de Belle-Isle a le commandement du
dedans de la ville de Prague et des issues, et il y a communication de la ville au camp de M. de Broglie. La
discipline y est admirable pour n’être pas surpris, d’autant que l’armée du prince Charles n’est qu’à trois quarts
de lieue. La garnison de Prague campe sur les remparts. M. de Belle-Isle fait toutes les nuits la patrouille
sur les remparts et dans la ville. Il y a une correspondance de sergents tous les quarts d’heure, pour savoir
tout ce qui se passe d’un bout de la ville à l’autre. Il est
défendu de marcher et de s’assembler dans la ville plus
de trois personnes, à peine d’être fusillé sur-le-champ
sans autre information. Il est défendu aux juifs, qui sont
au nombre de vingt mille, de sortir de leurs maisons. Il
est ordonné la nuit d’avoir des lumières sur toutes les
fenêtres ; défense de se mettre aux fenêtres qu’à huit
heures du matin, ordre de tirer ; défense d’être dans
les rues, passé huit heures du soir. On a enjoint aux
habitants d’avoir des provisions pour trois mois dans
chaque maison. Il y a cent trente-cinq pièces de canon tant pour le camp que sur la ville. Il marque que l’armée du prince Charles n’est pas de plus de trente-deux
mille hommes, qui viennent de la Moravie depuis le
traité du roi de Prusse. Il ne parle en aucune façon des
Saxons, et il n’en étoit pas question lors de la lettre. 
Il est pourtant vrai que, quand l’armée du duc d’Harcourt sera jointe à M. de Broglie, ce qui doit être fait, 
n’y ayant pas plus que trente-cinq lieues de marche ou
un peu plus, à cause du détour par Ratisbonne, nos
troupes seront en force. 


Malgré tous ces préparatifs de guerre et de défense, il
est certain qu’on travaille à des propositions de paix
avec la reine de Hongrie. Cet officier marque que dans
le moment il venait de commander cinquante grenadiers du régiment du Roi, pour servir à l’escorte de
M. le maréchal de Belle-Isle qui passoit dans le camp
des Autrichiens, où le grand-duc de Toscane étoit arrivé, et qui devoit avoir une conférence pour la seconde fois avec M. de Kœnigseck, général de la reine de
Hongrie. Cela fait voir le cas qu’on doit faire de toutes
les nouvelles de Paris sur le compte du maréchal de
Belle-Isle, disgracié, perdu, tandis que c’est lui qui se
mêle toujours de tout. Il y aura dans cette armée les régiments de Picardie, Normandie, Navarre et le régiment
du Roi. S’il y a une action, il y fera chaud. 


Il mande encore que l’Empereur, dans Francfort, 
est d’une tristesse et d’une mélancolie étonnante, qui
fait même craindre pour sa vie. Il est extrêmement touché de la désolation de son électorat de Bavière et des
malheurs de tous ses sujets, et cela avec d’autant plus de
raison que la jonction de l’armée d’Harcourt avec celle
de Broglie, rend maître M. de Kevenhuller d’entrer librement en Bavière avec son corps de troupes. Mais
qu’y feront-ils de plus qu’on y a fait ? Il faut espérer du
moins qu’avec toutes ces mesures, la paix sera un peu
moins honteuse qu’elle n’auroit été. 


Il est arrivé trois courriers de Prague, les 16, 17 et 18
de ce mois. Non-seulement on ne sait point ce que contiennent leurs paquets, mais eux-mêmes ne disent rien
de l’état de la ville, du camp et des ennemis, des choses
qu’ils ont vues et entendues avant de partir. Apparemment
que cela leur est défendu. On parle ici de suspension
d’armes, qui seroit un très-mauvais parti, à moins de se
déterminer à évacuer et à faire revenir toutes les troupes
en France, pendant le terme de l’armistice ; autrement
on nous amusera, et on tâchera de nous tenir encore
campés pendant l’hiver prochain, pour détruire notre
armée. 


Je viens d’apprendre seulement une nouvelle bien
triste. Il a fait, ce mois-ci, à Prague un orage affreux. 
Le chevalier d’Argenson, officier dans le régiment du
Roi, second fils de M. le comte d’Argenson, conseiller
d’État, intendant de Paris, ci-devant chancelier de
M. le duc d’Orléans, étoit à un poste avec des soldats. 
Le tonnerre a tombé, dont il a été tué avec quatorze autres hommes. Oh ! parbleu ! on ne va pas à la guerre
pour être tué d’un coup de tonnerre ! cela est ridicule à
tous égards. 


Nous sommes à la fin de juillet. On ne sait rien de
positif de ce qui se fait en Bohême. Les Gazettes ne
sont ni avantageuses, ni honorables pour la France. On
y parle de nous en suppliants, par différentes propositions d’accommodement que la reine de Hongrie ne
veut point entendre. On lui offre de lui rendre Prague, 
mais elle demande que nos troupes qui y sont en garnison soient prisonnières de guerre. Il y est dit même
qu’elle ne veut entendre à aucune proposition que du
consentement de ses alliés, qui sont les Anglois et les
Hollandois, et à présent le roi de Prusse. Les nouvellistes de Paris enchérissent. On répand que la reine de Hongrie demande la Bavière pour frais de la guerre, la
restitution de la Lorraine et l’Alsace. On disoit ici, il y a deux jours, que la ville de Prague étoit prise par les Autrichiens, que le maréchal de Belle-Isle étoit prisonnier et le maréchal de Broglie blessé. Comme on ne sait
rien, les gens mal intentionnés ont beau jeu pour débiter de mauvaises nouvelles. 


Il est certain que nous sommes dans une mauvaise
position et que nous ne devrions pas y être. Mais il peut
y avoir du remède. Il est encore vraisemblable que l’électeur de Saxe, roi de Pologne, cherche à faire son
traité avec la reine de Hongrie, ou du moins qu’il retire
ses troupes de la Bohême, car il n’en est plus question
pour nous. Il paroit fort extraordinaire que le roi de
Prusse et le roi de Pologne, qui étoient nos alliés, nous
abandonnent ainsi dans la plus mauvaise situation où
nous puissions être : peuvent-ils avoir un intérêt si décidé
à rendre la reine de Hongrie extrêmement puissante, à
réduire l’Empereur qu’ils ont élu unanimement à rien, 
et à abaisser la maison de France ? C’est ce que l’événement justifiera, car il se pourroit faire que tout cela fût
les préliminaires d’un accommodement général. La
reine de Hongrie elle-même a-t-elle intérêt, par son alliance avec les Anglois, de nous réduire à l’extrémité et
de convertir en haine la simple jalousie qui étoit entre
la France et la maison d’Autriche ? La France a de
grandes ressources. 


Tout ce que l’on peut deviner aujourd’hui, par les
nouvelles, est que les deux maréchaux de Broglie et de
Belle-Isle travaillent à une jonction des deux armées de
Bohême et de Bavière. On disoit ces jours passés que
M. de Broglie étoit sorti de son camp avec six ou sept
mille hommes de cavalerie, pour se rendre à l’armée du duc d’Harcourt en Bavière et la commander. On dit
aujourd’hui que, sous l’apparence d’un fourrage général, 
il a fait sortir sa cavalerie du camp, qu’il a même étrillé
quelque parti de houssards ; qui s’étoient avancés pour
incommoder les fourrageurs, qu’il a gagné une marche pendant la nuit pour se rendre à Egra joindre quelque
renfort qui y étoit, que M. le duc d’Harcourt s’y rend
aussi avec vingt-cinq mille hommes, et que M. le maréchal de Broglie rentrera ainsi dans le camp sous Prague
avec trente-trois ou trente-cinq mille hommes, sauf à
donner bataille si on les attaque, et que M. de Sekendorf, 
général des troupes des cercles de Souabe[2], prendra le
camp de M. d’Harcourt contre Passaw, pour tenir en
échec avec vingt-cinq mille hommes M. de Kevenhuller. 
Après quoi, on attendra une action en Bohême, car il
faut à présent ou la paix ou une action générale qui
décide de notre sort. 


D’un autre côté, le débarquement des Anglois à Ostende continue toujours avec quantité de pièces de
canons et de munitions de guerre. Ils auront vingt-cinq
mille hommes dans les Pays-Bas Autrichiens, à Mons, 
Bruges et autres places, sans compter toutes les troupes
de la reine de Hongrie. Les Hollandois font aussi marcher trente mille hommes. Les régiments sont détaillés
dans les Gazettes. On ne sait pas encore pourquoi. Si
tout cela est contre nous, nous serons mal. 


On dit aussi que M. le maréchal de Maillebois marche
et revient avec toute son armée en Flandre joindre les
troupes que nous y avons. Cette armée étoit postée pour
contenir les Hollandois et l’électorat du Hanôvre. Ce
projet étant abandonné, on présume de là qu’il doit y
avoir quelque proposition entre nous et les Hollandois. 
On ne conçoit pas qu’ils puissent voir tranquillement
les Anglois s’établir si fort dans leur voisinage. Le roi
d’Angleterre a pour gendre le prince d’Orange ; ils peuvent craindre qu’il n’ait le dessein de le leur donner par
force pour stathouder de la Hollande, ce qui donneroit
une grande atteinte à la liberté de cette république, au
lieu qu’en effet ils n’ont rien à craindre de la France, qui sera toujours en état de les maintenir contre tous. 


À l’égard de l’Italie, il ne s’y passe encore rien de bien
intéressant. Le roi de Sardaigne a pris Modène et la citadelle. Ce pauvre duc de Modène se trouve dépouillé
de ses États, sans un grand intérêt dans l’affaire présente. Les Anglois tiennent toujours la mer en Provence, et le
prince don Philippe est à Antibes, sans pouvoir en sortir pour passer en Italie ; et dans l’Amérique les vaisseaux
Anglois et Espagnols roulent toujours et font des prises
les uns sur les autres. 


On peut dire en général que de tous côtés nos affaires
ne sont ni bonnes, ni honorables, et que nous devons
notre mauvaise situation aux lenteurs, ménagements et
timidité de notre ministère. L’on convient que pour
avoir voulu épargner peut-être vingt millions dans le
commencement, il en coûte cent millions à présent pour
être déshonorés, et dans l’incertitude d’événements
encore plus fâcheux. 
 


	↑ Ils y étaient entrés dès le mois de janvier de cette année 1742.

	↑ Non. M. de Sékendorf est actuellement auprès du roi de Prusse de la part de l’Empereur. (Note de Barbier.)
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On dit qu’il y aura de fréquents conseils à Versailles, 
dans cette première semaine du mois, sur les affaires
présentes, pour prendre les partis convenables. Il est
temps d’y songer. Il n’est guère possible d’avoir des
nouvelles. Les passages sont bouchés par les ennemis
qui sont continuellement en course. Les courriers ont peine à venir même par la Saxe. Et d’ailleurs, on décachette les lettres ici, à la poste. On raye tout ce qui est
de nouvelles, de manière à n’y rien connoître, et l’on
dit qu’il y a au bas de la lettre : par ordre du Roi. 


M. de Séchelles, intendant de l’armée de Bohême et
qui est actuellement dans Prague, a été fait conseiller
d’État, à la place de M. Fortier, chef du conseil de
M. le Duc, décédé, il y a quinze jours. Cet intendant a
eu de quoi s’occuper depuis sa commission. 


Il a paru ici une satire en trente vers[1] des plus vifs
contre le ministère. Le Roi y est appelé un mineur de trente ans, et le Cardinal traité d’imbécile ; cela ne lui
fait pas tant de déshonneur, il est d’âge à l’être sans
qu’on puisse le trouver mauvais. Je n’ai pas pu l’avoir. 
On cherche l’auteur à pied et à cheval. On parle aussi
d’une estampe insolente ; le Cardinal est à quatre pattes, 
le derrière à nu, et la reine de Hongrie à cheval sur lui, 
avec une poignée de verges, qui le fouette. Quelle différence de cette autre estampe, où au bout d’un bureau
avec une baguette, il marquoit sur une carte les États qu’il destinoit à chaque puissance ! 


M. le président Chauvelin, neveu du garde des sceaux exilé à Bourges, exerce depuis quelques années la charge de président à mortier appartenant à M. Le Peletier de Rosambo, fils du premier président, jusqu’à ce qu’il soit en âge, lequel doit être reçu, ou pour mieux dire prendre place pour l’exercer, à la Saint-Martin prochaine, au moyen de quoi le président Chauvelin n’auroit plus aucun titre. Le Roi lui a accordé, le 2 de ce mois, des lettres de président à mortier honoraire, ce qui lui conservera le même titre et les mêmes honneurs et le droit de siéger le dernier à la Grand Chambre. Il n’y a point d’exemple de cette grâce. Les présidents à mortier même n’en sont pas contents, attendu que cela peut faire une planche, et multiplier par conséquent le titre de président à mortier. 


Cette faveur singulière a donné lieu à des discours, à
cause du garde des sceaux dont le public en général
souhaiteroit le retour, comme du seul ministre capable
de remédier à notre mauvaise situation. On ne sait si
cette grâce vient du Cardinal, ou de la pure volonté du
Roi. 


On ne voit aucune nouvelle sûre dans les Gazettes, et
on n’en reçoit point de l’armée. Il y a seulement dans la
Gazette de Hollande, du 3 de ce mois, et dans l’article
d’Amsterdam, copie d’une lettre supposée écrite par le
cardinal de Fleury, sans dire à qui, par laquelle il se
justifie et désavoue formellement aucune proposition
d’accommodement de la part de la France, avec la reine
de Hongrie, qui ait pu autoriser le roi de Prusse à faire
sa paix avec elle et à quitter ses alliés, et ce, à l’occasion les bruits qui avoient couru. 


On y voit aussi que l’escadre angloise côtoie nos ports
de Toulon et de Provence, et même qu’ils arrêtent les
bâtiments François, et les visitent pour savoir s’il n’y a
pas de provisions pour les Espagnols, tandis que nous
les souffrons impunément venir brûler des galères espagnoles, à deux lieues d’Antibes. Cette conduite marque
ou beaucoup de timidité, ou une extrémité humiliante. 


On continue d’inquiéter les nouvellistes dans les cafés
ou dans les promenades publiques ; et en effet il y a bien
des gens mal intentionnés qui profitent de la disette des
nouvelles, pour en annoncer de très-mauvaises pour la
France. 


L’espérance commence à reprendre dans ce pays. À la fin, on a pris un parti pour délivrer de captivité notre armée de Bohême, enfermée dans la ville de Prague et dans le camp de M. le maréchal de Broglie, qui sont entourés de l’armée de la reine de Hongrie, composée de soixante mille hommes qui forment quatre corps de
troupes. 


M. le maréchal de Maillebois est parti, le 2 de ce
mois, de Dusseldorf en Westphalie, avec son armée de
trente-sept mille hommes, et tout son train d’artillerie, 
pour aller droit à Prague en Bohême. Il marche par
quatre divisions. La première est partie le 9, et la
deuxième le 11. Cette entreprise est considérable. Ils
vont par la Franconie, la Bavière, gagner Egra en
Bohême, où nous avons garnison, et de là à Prague. Il
y a juste sur la carte cent trente lieues de France. On
dit que cela iroit à près de cinquante jours de marche. 
Il y a eu cinq cents chariots extraordinaires commandés, pour porter les relais et charges que portent les soldats, qui au moyen de ce n’ont que leur fusil, ce qui
les soulage considérablement, et pour mettre aussi les
soldats éclopés ou incommodés de la marche. Il faut
dire aussi qu’il y a beaucoup d’ardeur dans les troupes. 
Quand la nouvelle vint au camp de M. de Maillebois, de
partir pour la Bohême, tous les soldats marquèrent leur
joie d’aller secourir leurs camarades par acclamation, 
en criant : « Vive le Roi ! » ce qui contribuera beaucoup
à la diligence. 


Les plaisants de Paris, qui ne sont pas trop bien intentionnés, appellent l’armée de Maillebois : l’Armée de la rédemption des captifs. 


On a pourvu aux vivres dans la Franconie, et par
delà, par trois routes différentes en cas d’événement. 
M. Feydeau de Brou, intendant de Strasbourg, a été
dépêché à cet effet dans l’Allemagne. Le maréchal de
Maillebois a d’ailleurs provisions de biscuit en cas de
nécessité pour ne se point arrêter. Il a tous les pontons
nécessaires pour aller droit sans détour. Les rivières ne
l’arrêtent pas, et la route est fort belle, sans montagnes
et sans bois considérables. La première colonne a dû
passer à quatre lieues au-dessus de Francfort, le 17 ou 18 de ce mois. L’Empereur et toute la Cour de Francfort ont dû s’y rendre pour les voir. M. le maréchal de
Maillebois est à la tête avec le régiment de Champagne. 


Suivant le plan, M. de Maillebois doit prendre en
chemin, dans la Franconie, sept mille hommes de nos
troupes, qui sont à Bamberg, dix-huit cents dragons qui
sont à Amberg et cinq mille hommes de la garnison
d’Egra ; cela fait cinquante et un mille François. Et le
comte de Saxe doit aussi partir de Bavière, aux environs
de Passaw, pour remonter à Egra avec dix-huit ou dix-neuf mille hommes de l’armée de M. le duc d’Harcourt ; 
il a aussi plus de quarante lieues de chemin. D’autant
que M. le comte de Sekendorf, général de l’Empereur, 
reste en Bavière avec les Hessois, les troupes de l’Electeur de Cologne, les Bavarois et les troupes des Cercles, 
ce qui compose plus de trente mille hommes avec lesquels il sera en état de tenir M. de Kevenhuller. 


On compte, par conséquent, que nous entrerons en
Bohême près de soixante-dix mille hommes. Avec l’armée de M. le maréchal de Broglie, qui est actuellement
en captivité dans Prague et dans le camp, cela fera plus
de quatre-vingt-dix mille hommes, qui sont l’élite des
troupes françoises. 


Cette marche de M. de Maillebois, et le départ de
Westphalie, font conjecturer avec raison que nous
sommes sûrs des Hollandois, qui du moins seront neutres, et qui font camper une armée de trente mille
hommes où nous étions en Westphalie, pour se mettre
à couvert du roi de Prusse et des Hanovriens, en cas de
besoin. 


Nous sommes fort impatients de l’arrivée de nos
troupes en Bohême, dans la crainte que jusque-là il
n’arrive quelque chose à Prague. On n’en reçoit point
de nouvelles particulières, et il n’arrive que les courriers
de la Cour qui même sont longtemps à venir. On a appris seulement, et cela est même dans les Gazettes, que, le 28 et le  29 du mois dernier, M. le maréchal de Broglie étoit sorti sous apparence d’un fourrage à la tête de
cinq ou six mille hommes de cavalerie, qu’il avoit passé
la Moldaw, qu’il étoit tombé sur deux mille houssards, 
qui avoient été ensuite soutenus par des cuirassiers ; 
que dans ce combat on a tué neuf cents hommes aux
Autrichiens, et que nous en avons perdu deux cents
dans lesquels il y a plusieurs officiers. M. le prince de
Soubise, qui n’est là que comme aide de camp de M. de Broglie, a eu un cheval tué sous lui, et M. de Broglie
s’est retiré dans son camp. 


On dit que, le 1er de ce mois, la tranchée n’étoit pas
encore ouverte, mais que les ennemis sont très-près de
Prague, à un quart de lieue. On n’a point de nouvelles
certaines de ce qui peut avoir été entrepris depuis par
les Autrichiens. 


On croit de bonne part que toute l’armée de la reine
de Hongrie devant Prague n’est composée que de
soixante mille hommes, dans lesquels même il n’y a
pas plus de vingt-deux mille hommes de troupes réglées. Tout le reste est de houssards, pandoures, Hongrois, troupes ramassées. 


Prague n’est pas fortifiée en vraie place de guerre, mais
au moyen de la communication du camp, il y a vingt-cinq mille hommes de garnison de très-bonnes troupes
françoises. On compte que les maréchaux de Broglie et
de Belle-Isle seront en état de tenir jusqu’à l’arrivée de
nos troupes. Ils ont pain, vin, bière et eau-de-vie suffisamment. Mais il n’y a pas de viande, et l’on dit qu’on
est obligé de tuer les chevaux inutiles pour les manger. 
L’espérance du secours donnera du cœur et des forces
aux troupes. 


Il s’agit de voir à présent, depuis la nouvelle de cette
marche, le parti que prendra la reine de Hongrie ; si
c’est de forcer le siège de Prague ou d’attaquer M. de Broglie dans les retranchements. Si cela est, il y fera chaud, et la reine risque de perdre ses meilleures troupes. 
Si cela n’est pas fait avant notre arrivée, il faudra nécessairement que la reine de Hongrie fasse revenir toutes
ses troupes à Vienne. Selon les apparences, nos troupes
seront rassemblées vers Prague, au 10 septembre. Il n’y
aura plus que le reste du mois et le mois d’octobre pour
faire la guerre ; à moins d’expédition vive, nous risquerons encore à être obligés de camper dans ce pays-là
l’hiver, ce qui seroit très-préjudiciable à nos troupes ; 
n’y aura-t-il pas même à craindre d’ici à ce temps quelque entreprise contre nous, soit de la part des Anglois
ou même du roi de Prusse, pour donner du secours à la
reine de Hongrie ? Tout ce que nous faisons à présent
devient indispensable dans notre situation, mais il faut
convenir que nos cent mille hommes en Bohême, à deux
cents lieues de notre pays, seroient beaucoup mieux sur
nos frontières, et que nous en aurions tiré plus de profit. 


Dans tous ces mouvements, et surtout depuis ce dernier projet, on a beaucoup parlé de changement dans le
ministère. M. le Cardinal se porte à merveille et est
encore tout entier, quand il n’est question que de la régie ordinaire ; mais quand il s’agit d’affaires longues de
détail, et aussi embarrassées que celles-ci par tous les
cas qu’il faut prévoir, sa tête ne peut plus suffire, et
cela n’est pas étonnant. On a parlé du retour de M. Chauvelin. On disoit même, ces jours derniers, qu’il étoit par
permission du Roi dans le voisinage de Versailles, mais
cela ne se confirme pas. Comme le Roi, depuis le départ de nos troupes, a fait un voyage de huit jours à
Choisy, tous les ministres se sont dispersés et il n’a plus
été question de cette nouvelle. 


Malgré ces grands préparatifs, le Cardinal a toujours
ses desseins de paix et d’accommodement[2] ; on dit que c’est le Roi qui s’y est opposé, et qu’il a dit même qu’il
n’entendoit aucune proposition de la reine de Hongrie, 
que quand il auroit le dessus. Il pense en Roi. Autrement les conditions ne pourroient être que honteuses
et laisseroient dans peu des sujets de renouveler une
guerre. 


Ce parti, pour le départ de l’armée de Maillebois, a
été long à prendre. On dit qu’il falloit attendre les
circonstances, être sûr des Hollandois, et que le roi de
Prusse, qui s’est retiré, fût désarmé. Il faut dire aussi
qu’il y avoit une léthargie dans le conseil. Le Cardinal
ne savoit quel parti prendre, et les secrétaires d’État le
laissoient dans l’inaction, et cela pour leur politique
particulière, pour faire échouer le maréchal de Belle-Isle. Ils aimoient mieux laisser périr l’armée de Bohême, 
et la réduire à se rendre prisonnière, pour être forcés de
faire une paix honteuse pour le Roi et pour la nation. 
Ils ont connu quand le maréchal de Belle-Isle est revenu en Cour, de Francfort, pour déterminer le Roi et
le Cardinal à envoyer des troupes en Allemagne, que
c’étoit un ouvrier à craindre. Ce fut lui qui ordonna
tout, et qui fit tout expédier dans les bureaux ; le ministre de la guerre et les autres se trouvèrent très-petits
garçons. 


Dans ces circonstances, ce fut un particulier, nommé
M. de Meslé, garçon d’esprit et de mérite, qui n’a jamais
été que mousquetaire, que je connois, très-connu du
Cardinal, qui, depuis la mort de l’Empereur, avoit déjà
fait un grand mémoire et fort beau sur l’intérêt de la
France, sur les droits du Roi et des puissances, qui
tendoit à faire l’électeur de Bavière empereur. Ce mémoire avoit été présenté et examiné par le Cardinal, 
communiqué même à M. de Belle-Isle, à qui peut-être
il n’a pas été inutile pour son plan et son projet. 


Ce même particulier, piqué de l’inaction où l’on étoit, 
dans une position aussi critique, depuis la trahison du roi de Prusse, a travaillé et fait de nouveaux mémoires
pour le secours de Prague. Il a été trouver, de son chef, 
le Cardinal à Issy, lui a représenté l’état où l’on étoit, 
l’a pressé sur la gloire de son ministère, du Roi, de la
nation, sur les troupes et la noblesse que l’on sacrifioit. Le Cardinal s’est laissé toucher, et l’a renvoyé à travailler avec le maréchal de Puy-Ségur, qui est son
homme, et les ministres de Breteuil et Amelot. Cela a
été long à opérer, et on a eu beaucoup de peine à déterminer tous ces ministres à se prêter à ce grand projet, 
qui tend à procurer, par la suite, la réussite du plan de
M. de Belle-Isle, et à remédier aux inconvénients survenus. Il a fallu que ces projets aient été communiqués
au Roi, et l’on croit qu’il a fallu des ressorts secrets
auprès de lui pour l’engager à en déterminer l’exécution. 


Un mouvement aussi considérable, et
pour l’entreprise et pour la dépense, a fort intrigué tous les différents partis de la Cour sur les vues prochaines d’un
ministère vacant. Des gens ont cru que les ressorts qui
avoient été pratiqués auprès du Roi, pour ordonner ceci, 
ne pouvoient venir que des protecteurs de l’ancien garde
des sceaux Chauvelin, que l’on compte être, entre
autres, madame la comtesse de Mailly et Bachelier, 
premier valet de chambre, tous les deux les plus intimes
favoris du Roi, chacun dans leur espèce, mais en même
temps tous incapables de savoir profiter de leur crédit. 
On a donc imaginé de là qu’il pouvoit aussi y avoir
relation et correspondance entre le maréchal de Belle-Isle, et peut-être l’auteur de ce dernier projet, avec
M. Chauvelin. C’est ce qui a fait dire qu’on avoit tout
préparé à Grosbois pour le recevoir, qu’il étoit à deux
lieues de Versailles, qu’on ne l’avoit point vu à Bourges, 
et surtout depuis la grâce sans exemple que le Roi et le
Cardinal venoient de faire à M. le président Chauvelin, son neveu. 


Il faut, en effet, qu’il y ait quelque chose de réel dans tous ces bruits par le coup extraordinaire que voici : 
Le Roi vient de nommer ministre d’État M. le comte d’Argenson, conseiller d’État et intendant de
Paris, et M. le cardinal Tencin, qui est à Lyon où il
est archevêque, et à qui on a envoyé un courrier.
Le Roi a nommé aussi M. le maréchal de Noailles
pour aller commander l’armée en Flandre, et M. Bignon, 
intendant de Soissons, pour être intendant de notre
armée. 


Ce n’est pas tout. Le Roi a supprimé, par une lettre
de cachet écrite par M. le comte de Maurepas au Parlement, les lettres-patentes qui avoient été scellées, par
lesquelles il avoit accordé à M. le président Chauvelin
le titre de président à mortier honoraire ; et il est dit
dans la lettre de cachet que, pour éviter à l’avenir de
pareils inconvénients, le Roi ne souffrira plus de place
de président à mortier occupée que par des titulaires, en
sorte qu’on ne gardera plus ces places pour les jeunes
gens qui ne seront pas en âge, comme avoient fait M. le président de Blancmesnil pour M. de Novion, et M. le président de Chauvelin pour M. de Rosambo, fils du premier président Le Pelletier. 

 
Cet arrangement a été fait par le Cardinal, à Dravet[3], 
maison de campagne d’un de ses secrétaires, où il va
souvent, et où il a été pendant les derniers huit jours
que le Roi a été à Choisy. Ceci prouve bien la domination du Cardinal et l’empire et l’ascendant qu’il a sur
l’esprit du Roi. Il paroîtroit y avoir quelque chose de
surnaturel de la part d’un homme de quatre-vingt-onze
ans passés, qui même n’a plus la force et la présence
d’esprit ni pour les affaires d’État ni pour de pareilles
intrigues de politique, et cela vis-à-vis d’un Roi, maître
absolu, qui a trente ans et qui aime son plaisir. 


Il est certain qu’il y avoit en Cour quatre factions pour le ministère : celle du maréchal de Noailles, qui
tient à toute la Cour, et dont la sœur, madame la comtesse de Toulouse, qui a beaucoup d’esprit, est fort
amie du Roi, puisque ses voyages à Rambouillet et à
Saint-Léger continuent toujours. L’on a vu même, à la
mort de madame de Vintimille, dont le Roi a été extrêmement touché, que c'est à Saint-Léger qu’il s’est
retiré. 


La seconde, pour M. Chauvelin, qui est à Bourges, 
qui, entre autres, a pour partisans Bachelier, premier
valet de chambre du Roi, son favori et son confident, 
et madame la comtesse de Mailly, sa maîtresse, avec
qui il est tous les jours en parties, et que l’on peut dire
d’ailleurs être presque généralement souhaité du public, ·
comme seul capable de remédier aux affaires présentes. 


La troisième, pour le cardinal de Tencin[4], qui a sans
doute des partisans secrets et peut-être des menées de
la part de la cour de Rome et des jésuites. 


La quatrième, pour le maréchal de Belle-Isle, qui, 
par ses entreprises, ses négociations et ses relations de
politique avec toutes les puissances de l’Europe, tendoit
sans difficulté au ministère, mais à qui la trahison du
roi de Prusse, dont il avoit répondu, a fait un grand tort. 


Il faut en ajouter une cinquième, qui est celle de tous
les secrétaires d’État, dont l’intérêt étoit que le Roi prit
le parti de travailler par lui-même avec eux, chacun
dans leur département, sans avoir de ministre en chef, 
pour n’avoir plus de maître et de supérieur à leur égard. 


Les quatre secrétaires d’État sont infiniment liés
ensemble. M. le comte de Maurepas, qui est à leur tête, 
est fin, a beaucoup d’esprit et est fait depuis longtemps aux manèges de la Cour. Il avoit un intérêt sensible à
éloigner surtout le Chauvelin, à la disgrâce duquel il a
eu part, et contre lequel il s’est ouvertement déchaîné ; 
ils craignoient aussi le maréchal de Belle-Isle, qui, par
beaucoup d’esprit et des connoissances supérieures, 
n’auroit pas manqué de les primer et peut-être avec
hauteur. 


Il est à présumer que la faction du Chauvelin a fait
de grands efforts dans ces derniers temps, et que les
bruits qui ont couru sur son retour ont eu quelque
réalité. Pour éviter ce coup, les moments étoient précieux avec un ministre de quatre-vingt-dix ans ; il faut
apparemment que M. le comte de Maurepas et les autres
secrétaires d’État unis se soient joints avec les partisans
du cardinal de Tencin, pour animer le cardinal de Fleury
contre le chancelier qu’il a proscrit et pour le déterminer à ce coup-ci ; les secrétaires d’État, ne pouvant
rester maîtres du ministère, ont mieux aimé ce dernier
parti que de tomber entre les mains de gens qu’ils craignoient. 


Le cardinal de Tencin, une fois entré dans le conseil
d’État, va être adjoint au ministère pour soulager le
cardinal de Fleury. C’est un confrère et un homme de
confiance ; il n’est pas douteux que c’est le désigner
premier ministre : le titre de cardinal dans ce pays-ci et
beaucoup d’esprit sont plus que suffisants ; et il faut
convenir que ce titre de gouvernement sur tous les
États du royaume ne peut pas se soutenir par un simple
particulier, vis-à-vis des princes et de tous les grands
du royaume. 


À l’égard de M. le comte d’Argenson, ceci est pour
lui une distinction respectable. La place de ministre
d’État est la récompense des services rendus dans les
premières places, soit d’épée, soit dans les ambassades, 
soit dans les charges de secrétaire d’État. Il n’est encore que conseiller d’État et intendant de Paris. À la vérité, il a beaucoup de mérite, d’une figure aimable, 
d’une grande politesse ; il a tout au plus cinquante ans. 
Mais depuis longtemps il a travaillé aux matières qui
pouvoient conduire au grand, et il a été instruit d’abord
par son père, qui étoit un grand génie, et ensuite par
M. le duc d’Orléans, régent et premier ministre, dont
il étoit le chancelier et le favori. Il n’avoit pas de
grandes vues d’élévation, restant attaché à M. le duc 
d’Orléans d’aujourd’hui, et, par l’événement, il est heureux d’avoir été remercié par ce prince. Il est intimement lié avec M. le comte de Maurepas, et, pour lui, 
ceci le désigne ou pour être à la tête des finances, ou
pour avoir la place de chancelier de France, après la
mort ou la retraite de M. d’Aguesseau, qui est fort âgé
et fort cassé. 


Le coup que vient de porter le Cardinal à M. le président Chauvelin lui fait beaucoup de déshonneur. On
regarde cela comme l’effet de la plus cruelle vengeance
sur le nom Chauvelin. Le président est assez aimé dans
le public et fort estimé dans le Palais. C’est le Cardinal
lui-même qui lui avoit fait obtenir du Roi le titre de président honoraire du Parlement, grâce sans exemple, et
dont il a reçu des compliments de toute la France. 
Quinze jours après on l’a révoqué ! Cet homme devient
le jouet du ministère et du public, cela est affreux. 
D’autant que du grand banc du Palais[5] M. le premier
président a été seul en Cour faire les représentations, et
sûrement les présidents à mortier n’auroient pas eu le
crédit de l’empêcher. Jusqu’ici, et suivant les apparences présentes, ce coup exclut pour toujours toute
idée de retour pour M. Chauvelin de Bourges. 


Mais des gens bien intrigués à Paris, depuis deux
jours, et qui tiennent, je crois, de sérieuses assemblées, sont les jansénistes, parti nombreux et plus puissant
qu’on ne croit à la Cour et à la ville, quoique secrètement et sourdement. Le cardinal de Tencin est un
monstre pour eux ; c’est lui qui, comme archevêque
d’Embrun, a fait le procès à l’évêque de Senez, qui est
un grand saint du parti ; c’est aussi lui qui a été condamné par arrêt du Parlement, comme simoniaque. Je
ne sais comment se fera le raccommodement entre eux. 
Les jansénistes crioient déjà beaucoup contre le cardinal de Fleury, qui au fond n’a jamais agi avec beaucoup
de violence, mais ils craignent celui-ci avec plus de raison. Ils disent déjà qu’il va achever de perdre la religion ; cela sera bien plus curieux quand notre archevêque de Paris, qui est un bon homme, fort doux et âgé
de quatre-vingt-cinq ans, sera remplacé par quelque
prélat de cour, qui aura envie de servir la cour de
Rome, pour avoir le chapeau. C’est là où je les attends. 


M. d’Argenson ne doit pas être non plus de leurs gens. 
Son père, étant lieutenant général de police, a détruit, 
fait démolir et chassé les religieuses du Port-Royal-des-Champs, action affreuse et toujours présente aux jansémistes[6]. C’est aussi son père, qui étant garde des sceaux, 
a tenu, en 1720, ce fameux lit de justice, au Louvre, où
le Parlement se rendit du Palais à pied, et où il fut fort humilié. Ces deux nouveaux ministres ont par devers
eux des traits qui ne s’oublient pas aisément. 


On dit au surplus que c’est le cardinal de Fleury lui
seul qui a joué toute la Cour, par une politique raffinée
qu’il possède encore à son âge, supérieurement à quelque courtisan que ce soit. Il avoit fait écrire à Lyon au
cardinal de Tencin, de la part du Roi, de se préparer à
retourner à Rome, au mois d’octobre prochain, afin d’ôter toute idée sur son compte et de donner plus beau
jeu aux autres factions. Et quand il a vu ses menées à
un certain point, il a conclu seul avec le Roi l’arrangement présent, pour prouver en même temps à la France
et à l’Europe qu’il a toujours le même empire et la même
autorité sur l’esprit du Roi. On dit qu’il a pour ami et
pour conseil intime M. Mendeix, sans lequel il ne fait
rien. 


Le contrôleur général Orry se porte un peu mieux, et
il étoit à sa maison de campagne de Bercy. Pour sa
convalescence, on avoit préparé un feu d’artifice sur la
rivière, vis-à-vis son jardin, qui devoit être tiré mardi
28 de ce mois. Le public même s’y étoit rendu en bateaux, et sur le bord de l’eau. Le feu n’a point été tiré, 
et le soir même on a tout défait. Le fait est certain. On
dit que c’est par ordre de la Cour, attendu qu’on ne doit
tirer des feux sur la rivière que pour des fêtes publiques ; d’autres disent que c’est lui-même qui a donné cet ordre
sur le chagrin qu’il a eu de la nomination des deux nouveaux ministres d’État. On n’y connoit rien, car il est
certain qu’il a toujours été l’ami et l’homme du Cardinal. 
 


	↑ Elle se trouve dans les Mémoires de Bois-Jourdain, t.  1, p.  144.

	↑ Le cardinal de Fleury, trop âgé pour soutenir un si pesant fardeau, prodigua à regret les trésors de la France dans cette guerre entreprise malgré lui. Voltaire. 


	↑ Aujourd’hui Draveil, à vingt kilomètres de Paris, près de la forêt de Sénart.

	↑ M. de Tocqueville dit avec raison qu’il était indigne de ses fonctions. Il se montra d’abord très-ardent contre le jansénisme, et plus tard, quand il eut obtenu le chapeau, très-indifférent à l’égard de cette même doctrine. Ce fut lui qui tint, en 1727, le concile d’Embrun, où fut condamné Soanen. Né à Grenoble en 1680, le cardinal de Tencin mourut le 2 mars 1758. — Voir de Tocqueville, Hist. philosophique, t.  ii, p.  347.

	↑ Le grand banc du Palais était celui des présidents à mortier, ce qui revient à dire que parmi les présidents à mortier, un seul, le premier président, a fait des représentations.

	↑ En 1708, les religieuses de Port-Royal-des-Champs signèrent leur adhésion à la bulle Vineam Domini, mais en déclarant qu’elles ne le faisaient que par respect et sans prétendre déroger à ce qui avait été fait à leur égard lors de la paix de l’Église, sous Clément IX. Cette soumission incomplète ranima la persécution. Le 29 octobre 1709, la maison de Port-Royal-des-Champs fut investie par trois cents hommes de troupes conduits par le lieutenant de police d’Argenson. Les religieuses furent arrachées à leur cloître pour être enfermées dans divers couvents du royaume. Les bâtiments de l’abbaye furent rasés, en exécution d’un arrêt du 22 janvier 1701 ; enfin, 
l’année suivante, un second arrêt ordonna d’exhumer et de disperser dans les cimetières des villages voisins les restes des religieuses et des solitaires qui reposaient dans les tombes de l’église et du cloître. Ph. Lebas. — Voir Supplément à l’histoire de Port-Royal, par J. Racine, t.  v, p.  272, des œuvres annotées par Aignan. Paris, 1824, in-3.






 Septembre. 

Les Autrichiens assiégent Prague. — Encore les Autrichiens de Paris. — Sorties de la garnison de Prague. — On ne sait rien de nos armées d’Allemagne. — Les Espagnols et le roi de Sardaigne. — Affaires de Hollande. — Mort de la duchesse de Mazarin. — Bruits de Paris. — Les armées du comte de Saxe et de Maillebois s’avancent en Allemagne ; bon esprit des troupes. — La duchesse de Villars. — Les Autrichiens lèvent le siège de Prague. — Conduite politique des Anglais. — Nouvelles des armées d’Allemagne. — Les princes du sang veulent partir. — Le prince de Conti sert en volontaire. 


On reçoit toujours très-difficilement des nouvelles de la ville de Prague. Aucun officier n’écrit ou ne peut écrire. Il est sans doute défendu aux courriers du maréchal de Broglie de se charger d’aucune lettre, et on est fort avide des nouvelles que l’on peut attraper de la Cour. 


Il est à présent certain par toutes les Gazettes que  les ennemis ont formé le siège devant Prague, et que la
tranchée a été ouverte, le 16 ou 17 du mois passé. 
Cette ville n’est pas fortifiée par elle-même et elle ne
peut se défendre que par les ouvrages nouveaux que les maréchaux de Broglie et de Belle-Isle ont imaginés. Tous les jours on entend dire dans Paris que la ville de Prague est prise. Il continue à y avoir ici beaucoup d’Autrichiens de cœur qui ne cherchent qu’à indisposer le
public. 


Il est vrai néanmoins que M. le maréchal de Broglie
fait faire tous les jours des sorties qui incommodent fort
l’armée du prince Charles. 


Il est vrai que les ennemis ont placé une batterie sur le camp de M. de Broglie, qui l’a fort incommodé, et qui l’a obligé de faire rentrer toute son armée dans la ville, qui se trouve par ce moyen avoir près de vingt-cinq mille hommes de garnison. Il n’est pas aisé de prendre d’assaut une pareille place. 


Il se confirme que, le 23 du mois dernier, M. de Broglie a fait une sortie de six mille hommes dont étoit le régiment du Roi, que l’action a été vive, que les ennemis ont perdu environ douze cents hommes, qu’on a fait quelques prisonniers, qu’on leur a pris deux drapeaux et enlevé trois pièces de canon. Ils s’étoient emparés d’un autre côté d’un de nos ouvrages avancés au dehors de la ville, appelé de Munsfeld, où nous avions cent grenadiers. On dit qu’avant de se retirer, ils ont
mis le feu à une mine qui a fait sauter l’ancien palais
des rois de Bohême, qui étoit d’une grande magnificence par les peintures et par le marbre. On dit de plus
qu’un régiment de houssards de la reine de Hongrie étant
entré dans ce jardin qui étoit aussi miné, tout le régiment a sauté, dans le temps qu’ils étoient occupés à
examiner les ruines de cet ancien château. On dit que
nous avons perdu plusieurs officiers dans cette action, 
entre autres que M. le duc de Biron, colonel du régiment
du Roi, a été fait prisonnier, et qu’il est dangereusement blessé, mais on ne sait aucun détail. 


Le 8 et le 9 de ce mois, il est arrivé deux courriers à
la Cour. Ce qui a fait répandre dans Paris une petite relation en abrégé, datée du 1er septembre, de Prague, 
d’une action importante ; que M. de Broglie a fait une
fausse sortie de quatre mille hommes, qui a attiré le
prince Charles avec un corps considérable de troupes ; 
que les nôtres batailloient, se retiroient, n’étant pas en
état de résister ; que les maréchaux de Broglie et de
Belle-Isle ont fait une sortie considérable par deux autres
portes de la ville, qu’ils sont tombés sur les ennemis, 
ce qui a fait un combat en forme ; que le prince Charles
a perdu plus de sept mille hommes ; que nous avons
coupé les jarrets à douze cents chevaux, qu’on ne pouvoit pas emmener faute de fourrages ; qu’on a pris douze
canons, et qu’on en a encloué un grand nombre, et
qu’enfin le prince Charles a quitté son camp et s’est
retiré à près de six lieues, et que nous avons perdu à
cette action quinze cents hommes. 


Si cela est ainsi, on aura comblé tous les ouvrages des
ennemis, et le siège de Prague est levé. C’est une victoire complète et infiniment glorieuse à M. de Broglie, 
qui seroit parvenu à faire retirer le prince Charles avant
l’arrivée du secours de l’armée de M. le maréchal de
Maillebois. 


Quoique cette relation soit entre les mains de tout le
monde, depuis quatre jours, les uns la tenant de chez
M. de Breteuil, ministre de la guerre, les autres de chez
le prince de Grimberghe, envoyé de l’Empereur, plusieurs personnes en doutent encore et demandent confirmation. Mais on n’en a point d’autres détails. On ne
parle de rien dans notre Gazette de France. On attend
peut-être à donner au public une relation particulière du
siège de Prague, quand la levée sera certaine. 


On ne sait pas non plus de nouvelles positives de
l’armée de M. de Maillebois, ni de celle de M. le comte de Saxe ; cependant nous sommes au 13 septembre, et la marche doit être avancée. On dit que le rendez-vous
général est à Amberg, pour entrer ensuite en Bohême. 


Mais on ne peut pas savoir quelle sera la destination de ces troupes, ce qui dépendra du mouvement des ennemis. 


Il paroît d’un autre côté par les Gazettes que M. de Montemar, général des Espagnols, s’est retiré du côté
de Naples, que le roi de Sardaigne ne le suit plus et
qu’il revient avec ses troupes dans le Piémont, sous prétexte de défendre ses États, d’autant que don Philippe
entre avec d’autres troupes du côté de Barcelonette, ce
qui fait conjecturer à bien des gens que le roi de Sardaigne a fait son traité avec le roi d’Espagne, et qu’il fera
incessamment à la reine de Hongrie le même tour que
le Roi de Prusse nous a fait. 


On voit encore par les Gazettes que milord Stairs, 
ministre d’Angleterre, fait de grands efforts auprès des
Hollandois pour les déterminer à secourir la reine de
Hongrie, qui se plaint aujourd’hui, comme étant sur le
point d’être opprimée par l’arrivée de nos nouvelles
troupes en Allemagne ; tandis qu’elle a refusé avec hauteur depuis un mois les conditions d’accommodement
les plus avantageuses, et qu’elle ne vouloit pas moins
que de nous faire tous prisonniers de guerre. M. de Fénelon, notre ambassadeur auprès des États généraux, 
répond sérieusement aux mémoires de milord Stairs ; et
il ne paroît pas que les Hollandois aient envie de prendre
aucun parti contre nous. 


Madame la duchesse de Mazarin, Mailly en son nom, 
veuve auparavant de M. de La Vrillière, mère de M. de Saint-Florentin, secrétaire d’État, et de madame la comtesse de Maurepas, et dame d’atours de la Reine, est
morte en huit jours de temps, le 11 de ce mois, âgée de
cinquante-cinq ans. Voilà encore une grande place à
donner par M. le Cardinal auprès de la Reine ! 


M. le cardinal de Tencin arriva, hier 12, à Paris. Il
étoit parti en poste de Lyon, le 8, et il se porte bien. 


Le 12 de ce mois, le bruit général étoit dans Paris
que la nouvelle du 1er septembre, de cette grande sortie, 
étoit fausse ; quelques-uns, disoient même que la ville
de Prague étoit prise par les Autrichiens. Le public
inquiet va tout à coup d’une extrémité à l’autre. 


Les gens mieux instruits disent que, depuis la sortie
faite par M. de Broglie, le 22 août, on n’a point reçu en
Cour de nouvelles de Prague même. Ce qui n’est pas
étonnant, puisque nous sommes enfermés et qu’aucun
courrier n’en peut sortir. On n’a pas même dans Paris
aucune relation véritable de la sortie du 22 août, ni des
deux autres qui avoient précédé. M. le Cardinal a bien
ce détail ; mais on ne le publie pas, à ce qu’on dit, pour
ne pas chagriner les parties intéressées qui ont dans
cette ville des maris, des enfants, frères et parents, d’autant que ces sorties ont été meurtrières. 


À l’égard de la dernière que l’on dit avoir été de neuf
à dix mille hommes, et avoir formé un vrai combat, il
faut bien qu’il y ait eu réellement quelque chose : mais
on dit qu’on n’a eu ici des nouvelles qu’indirectement
par les pays étrangers, comme de Saxe, de Hollande, de
Francfort, ce qui ne fait rien de positif, tant que la Cour
ne reçoit point de courrier directement de M. le maréchal de Broglie. On parle dans Paris d’une lettre arrivée ces jours-ci, qui marque qu’il y a eu une action
considérable dans laquelle nous avons eu grand avantage. 


On dit aussi que la reine de Hongrie a envoyé un
courrier à M. de Stainville, qui est ici le ministre et
l’envoyé du grand-duc. Ce fait est certain, je le sais par
la relation d’un de ses domestiques au mien, que le 12
au soir, étant à une maison de campagne près Paris, il
reçut un courrier, qu’il revint fort empressé à Paris, et
que le 13 au matin, il partit pour Versailles. On dit en
effet qu’il fut enfermé plus d’une heure avec M. le Cardinal, sur quoi l’on dit qu’il étoit chargé de renouer avec
M. le Cardinal les propositions qui avoient été faites à
la reine de Hongrie, par M. le maréchal de Belle-Isle
dans les conférences avec M. de Kœnigseck, son général
devant Prague, qui étoient d’évacuer Prague. Mais l’on
dit aussi que M. le Cardinal a répondu que les choses
n’étoient plus dans la même position. Voilà les dernières
nouvelles. 


À la fin, nos troupes cheminent en Allemagne. On dit
que M. le comte de Saxe, M. de Maillebois et autres troupes
qui étoient dans ces quartiers, doivent s’être rassemblés
à Amberg, le 13, et qu’elles doivent partir toutes aujourd’hui 15, on ne sait plus pour aller où. D’Amberg, qui
est dans le palatinat de Bavière, il y a quarante lieues
de France pour remonter jusqu’à Prague ; mais il n’y
en a pas quinze pour entrer en Bohême. Il n’est pas à
présumer que le prince Charles nous attende devant
Prague, et il faut qu’il ait plusieurs jours d’avance pour
s’assurer une retraite avec toute son artillerie. Ainsi la
marche des armées respectives va devenir intéressante. 


On reçoit des nouvelles de l’armée de M. de Maillebois. Une chose étonnante, c’est qu’il n’y a eu dans toute
cette marche qu’un déserteur, que tous les autres soldats
regardent comme un coquin : pas un maraudeur et pas un malade. Cela peint bien l’ardeur, le courage et la
bonne volonté de nos troupes. 


La place de dame d’atour de la Reine, qu’avoit madame la duchesse de Mazarin, est donnée à madame la
duchesse de Villars, fille de M. le maréchal de Noailles. 
Elle étoit dame du Palais. On en a laissé le choix à la
Reine. La duchesse de Villars a infiniment d’esprit ; elle
s’est mise depuis deux ou trois ans dans la dévotion avec
madame la princesse d’Armagnac, sa sœur. Elle étoit
auparavant comme toutes les femmes de Cour. 


On a eu avis certain, et cela est dans la Gazette de France, que, la nuit du 12 au 13, le prince Charles a
levé le siège devant Prague, après avoir fait retirer toute sa grosse artillerie ; qu’il a laissé un corps de quinze mille hommes, avec le général Feschs, autour de la ville, pour la bloquer et empêcher la communication, et que le prince Charles, avec le gros de son armée, se rendit au devant de l’armée de M. le maréchal de Maillebois, pour l’arrêter, s’il pouvoit, dans les gorges qu’il faut passer absolument pour aller du côté de Prague. 


Ce siège de Prague a duré plus de trois mois, il a coûté des sommes considérables à la reine de Hongrie. 
Elle y a perdu la meilleure partie de son infanterie, et
ses troupes n’ont pas eu l’honneur de monter une fois à
l’assaut, devant une place qui n’est point fortifiée par
elle-même et qui ne l’est que par les ouvrages que nos généraux y ont fait faire. On blâme fort la reine de Hongrie, 
de la hauteur avec laquelle elle a refusé les propositions
qui lui ont été faites. On dit, en même temps, qu’elle y
a été forcée par les Anglois, qui l’ont aidée en tout
dans cette guerre, et qui vouloient nous écraser. Ils ne
croyoient pas qu’on se détermineroit à faire faire une
marche de plus de deux cent cinquante lieues dans le
mois d’août à l’armée de M. de Maillebois, ni que les
Hollandois s’accommoderoient avec nous, sans quoi il
n’auroit pas été possible de faire sortir cette armée de la Westphalie. On dit sûrement que nous avons un traité
avec eux, signé, par lequel ils sont obligés de nous fournir quarante mille hommes, en cas que nous soyons
attaqués par les Anglois ; et nous de leur en fournir
autant, en cas que les Anglois fassent quelque entreprise sur eux. On a tellement fait connoître aux Hollandois notre bonne volonté à leur égard, qu’on dit que
nous leur avons offert de leur livrer le port de Dunkerque, pour sûreté de nos intentions, qu’ils l’ont refusé, et qu’ils se sont contentés de la parole du roi de
France. 


On a aussi avis que l’armée de M. de Maillebois a
passé les gorges, et que M. le comte de Saxe, après avoir
gagné deux marches sur le prince Charles, s’en est emparé pour faciliter la marche de M. de Maillebois. Les
uns attendent la nouvelle d’une action avec le prince
Charles, du 25 au 26 de ce mois, d’autres disent qu’il
n’est pas naturel que le prince Charles attende notre
armée, quoique le général Kevenhuller l’ait joint, par la
supériorité de nos troupes en nombre et en qualité, d’autant que M. de Seckendorf, général de l’Empereur, et le
comte de Saxe sont réunis avec M. de Maillebois. On
croit plutôt que le prince Charles se sera retiré. 


M. le maréchal de Maillebois a l’honneur d’avoir dans
son armée un prince de sang. Tous nos princes, le comte
de Charolois, le prince de Conti, le prince de Dombes
et le comte d’Eu, avoient demandé et sollicité vivement
le Roi de leur permettre d’aller servir en Bohême. Le
Roi les a refusés absolument et avec raison. Nous n’avons pas de guerre personnellement. Le théâtre de la
guerre est dans un pays étranger et fort éloigné. On étoit
incertain de l’événement, et les princes sont assez chers
pour ne les pas exposer. 


M. le prince de Conti, après des instances réitérées, 
a pris son parti. Il est parti sans rien dire, le 20 ou le
21 de ce mois, en poste, avec deux simples domestiques ; et l’on dit, qu’en six jours, il a joint l’armée de M. de Maillebois. On dit aussi qu’il avoit chargé le chevalier
De Salleurs de lui préparer des équipages ; cela étoit
médité depuis longtemps. Le Roi a paru fort piqué de
cette désobéissance. Il a envoyé un courrier à M. de Maillebois. Le prince, à son arrivée, a été trois jours aux
arrêts ; mais il y avoit une seconde lettre pour le mettre
à son aise. On disoit dans Paris que le Roi avoit mandé
à M. de Maillebois de lui donner le commandement de
la cavalerie, mais cela n’est pas. Il sert seulement comme
volontaire. Cela est très-louable pour ce prince qui, par
ardeur et par gloire, veut servir ; mais il est pourtant
de conséquence, pour l’autorité du Roi, qu’un prince ne
serve point dans les armées contre ses ordres ; cela pourroit avoir dans d’autres temps des suites et des conséquences critiques. Quoiqu’il n’ait pas un sol, il a rassemblé dans sa famille et ses amis une somme de soixantemille livres qu’il a emportée avec lui. 
 





 Octobre.

Nouvelles des armées de Broglie et de Maillebois. — Médiation des Hollandais. — Succès du comte de Saxe. — Notre armée de Flandre. — Petits voyages du Roi. — Triste situation de notre armée en Bohême. — Dissentiments de nos généraux. — Chanson. 


Il est vrai que le général Kevenhuller a joint le prince
Charles, que l’armée de la reine de Hongrie est campée
avantageusement, et que les armées sont en présence ; 
mais cela ne va pas plus loin. M. le maréchal de Broglie
a chassé les troupes qui étoient restées aux environs de
Prague et qui bloquaient cette ville. M. de Broglie s’est
aussi emparé de plusieurs petites places qui lui donnent
la communication avec Egra, en sorte qu’il entre présentement toutes sortes de vivres dans la ville de Prague, 
dont la garnison avoit grand besoin, ayant été longtemps
fort mal à son aise. On dit même que par ce moyen on s’est mis en état de fournir aussi des vivres à l’armée de
M. de Maillebois. On souhaite fort ici que M. de Broglie, 
qui est généralissime, et qui a la carte blanche, se joigne
à cette armée pour en prendre le commandement ; mais
il n’y a aucune nouvelle à cet égard. 


On trouve aussi fort extraordinaire que depuis le
temps que nos troupes ont passé les gorges et sont campées, on n’ait point attaqué les ennemis qui certainement n’ont point de troupes comparables aux nôtres, 
mais on croit qu’il y a là-dessous quelque convention
particulière. 


Les Hollandois paroissent ici donner la loi et vouloient
se rendre les médiateurs de cette grande affaire, au
moyen du traité que l’on dit fait avec eux ou du moins
de leur neutralité. Ils ont permis à la France de retirer
leur corps d’armée de Westphalie et de l’envoyer en
Bohême pour délivrer la garnison de Prague, composée
de vingt-cinq mille hommes de nos meilleures troupes, 
aussi bien que le corps de troupes de dix-sept et dix-huit
mille hommes, qui étoit sous les ordres de M. le duc
d’Harcourt, mais ils ne veulent pas qu’on écrase la reine
de Hongrie, et l’on croit qu’ils ont exigé qu’on ne donneroit point de bataille, et qu’on n’entreprendroit rien de trop intéressant. 


M. de Seckendorf, général de l’Empereur, est rentré
dans la Bavière avec son corps de troupes et il a repris
la ville de Munich, qui étoit occupée par les Autrichiens, 
on dit même sans grande difficulté, ce qui fait encore
présumer que cela pourroit être fait de concert. 


On a reçu avis, ces jours-ci, que M. le comte de Saxe
a poursuivi un corps de houssards et autres troupes de
la Reine, qui se sont retirés dans une petite place, et que
M. le comte de Saxe a fait quatre mille cinq cents prisonniers de guerre, et pris quelques pièces de canon, et que M. le maréchal de Maillebois a fait aussi quelques prisonniers d’un autre côté, le tout sans tirer presque un coup de fusil. Tout cela ne dit encore rien, si cela n’a pas d’autre suite. 


On parle beaucoup d’une suspension d’armes pour
faire apparemment des arrangements de paix pendant
l’hiver. 


Du côté des Pays-Bas, les Gazettes ne parlent que du
départ du roi d’Angleterre pour s’y rendre et pour commander les troupes. Ses équipages sont partis, mais il
n’est pas encore arrivé. Il doit y arriver seize mille Hanovriens et Hessois. La reine de Hongrie aura avec les
Anglois une armée, dit-on, de quatre-vingt mille
hommes. On parle du siège de Maubeuge ou d’attaquer
Dunkerque pour détruire les fortifications qu’on y a
faites, et l’on croit que de tout cela il n’y aura rien, par bonnes raisons : La première, que nous sommes au 15
octobre, et que dans peu, à cause des pluies, il n’est pas
possible d’entamer la campagne en Flandre ; la seconde, 
que M. le duc de Chartres part pour la Flandre avec
M. le comte de Clermont, le prince de Dombes, le comte
d’Eu et le comte de Penthièvre. On conjecture de là
qu’il n’y aura rien. On n’hasarderoit pas une tête aussi
chère que celle de M. le duc de Chartres, et ces princes
ne vont que pour voir les dispositions de notre camp et
de nos troupes qui, actuellement, ne seroient pas fort
nombreuses pour résister à l’ennemi. M. le maréchal de
Noailles, qui commande en Flandre, demande, dit-on, 
à force des troupes. 


Pendant ce temps-là, le Roi continue ses voyages de
Choisy et de Saint-Léger, comme à l’ordinaire. Il arrive
toujours beaucoup de courriers ; on tient des conseils. 
Le cardinal de Fleury prend à présent du repos à Issy. 
Le cardinal de Tencin va travailler tous les jours avec
lui, et travaille aussi avec le Roi. Cela le désigne bien
successeur de l’autre. 


Il sera avantageux pour le public que l’on termine
ceci par une paix telle qu’elle soit, mais il ne sera pas autrement honorable, dans la position où l’on a été, que
les Hollandois en fassent les conditions, surtout pour
arrêter les entreprises des Anglois qui sont plus animés
qu’aucune autre puissance. Si par la suspension d’armes
que nous serons peut-être forcés d’accepter, on ne finissoit rien cet hiver, que nos troupes soient obligées de rester en Bohême, et où peut-être elles diminueront
beaucoup par les maladies ; et que par l’événement les
Hollandois nous fissent le tour du roi de Prusse, il est
certain que nous serions très-embarrassés, pour ne pas
dire pis. Une entreprise de cette conséquence mal exécutée est bien dangereuse. 


On n’entend rien ici à la conduite de notre armée en
Bohême[1]. Nous sommes à la fin du mois, et elle est
moins avancée que le premier jour qu’elle y est entrée. 
M. le maréchal de Maillebois s’est retiré contre Egra. 
M. le comte de Saxe s’étoit emparé d’Elbogen, comptant
que M. de Maillebois s’avanceroit pour l’y soutenir. Ce maréchal lui à envoyé par deux fois ordre d’abandonner
ce poste et de venir joindre l’armée. Le prince Charles
s’est emparé de ce poste, d’où il empêche la communication de la Saxe avec nos troupes, d’où nous tirions
toutes nos provisions, en sorte que notre armée n’a plus
de vivres. On dit que la livre de viande vaut six livres, 
la pinte de vin sept livres, et la livre de pain à proportion. M. le maréchal de Broglie est bien sorti de Prague, 
mais il ne peut pas se joindre avec M. de Maillebois, 
parce que l’armée du prince Charles est entre deux. On
dit même que M. de Maillebois, faute de vivres, doit
revenir par les derrières, gagner le Danube et descendre
à Passaw, dans la haute Autriche. Mais il y a soixante
lieues d’Egra à Passaw. C’est une grande marche pour la saison, et que deviendra M. de Broglie avec ses troupes ? Et la garnison de Prague, lesquels à la vérité ont actuellement des vivres. 


Voilà sur quoi on raisonne bien différemment. M. le comte de Saxe est fort ami de M. de Broglie, et il a eu au contraire plusieurs différends avec M. de Maillebois. Il a fait tout ce qu’il a pu pour faire joindre M. de Broglie. M. de Maillebois, au contraire, qui a envie de se conserver le commandement de l’armée, a résisté à tout ce qu’a fait ou voulu faire M. le comte de Saxe. 


Si la position présente de notre armée vient de ces
divisions et mésintelligences particulières, cela est impertinent ; car il sembloit que cette armée, qui n’a marché que pour secourir M. de Broglie, une fois arrivée en Bohême, devoit tout subjuguer ; et après un mois on est moins avancé que le premier jour. Nos troupes, qui étoient pleines d’ardeur, sont découragées. Il faut que sans aucun succès elles passent l’hiver dans un climat
contraire, où il en périra beaucoup. On dit qu’il n’y a
qu’un cri contre M. de Maillebois, et sur cela même il
court une petite chansonnette qui ne lui fera pas honneur : 

Voici les François qui viennent, 

﻿Hongrois, sauvons-nous ! 

Oh ! nenny dà, dit la Reine, 

C’est Maillebois qui les mène, 

﻿Et je m’en …



	↑ Les armées françaises furent détruites en Bavière et en Bohême sans qu’il se donnât une seule grande bataille, et le désastre fut au point qu’une retraite dont on avait besoin, et qui paraissait impraticable, fut regardée comme un bonheur signalé. Voltaire.






 Novembre.

Bruits de Paris sur la guerre d’Allemagne. — Chanson sur le maréchal de Maillebois. — Le Roi se brouille avec madame de Mailly. — Madame de La Tournelle. — Chanson sur madame de La Tournelle. — Causes de la disgrâce de madame de Mailly. — Nouvelles diverses. — Chanson sur les ministres. — Fâcheux état de nos armées d’Allemagne. — Politique de l’Angleterre. 


On assure ici que le jour de Saint-Charles, 4 novembre, M. le maréchal de Broglie est sorti de la ville de Prague, accompagné seulement de trente hommes, qu’il
a passé par Dresde, et qu’il s’est rendu à l’armée de
M. de Maillebois, mais on ne sait point encore aucun
détail de cette réunion. 


On dit aussi que M. le comte de Saxe a écrit directement au Roi toutes les fautes qu’avoit faites M. le maréchal de Maillebois et les sujets de plainte qu’il avoit
personnellement contre lui. Cela a été si loin entre eux
que l’on dit que, sans M. le prince de Conti, M. le comte de Saxe vouloit passer à Dresde et se retirer auprès du roi de Pologne, son frère. 


Sur cette nouvelle, on ajoute que le Roi a fait donner
ordre à ce maréchal de revenir ici. Madame la maréchale de Maillebois, qui est fille du maréchal d’Aligre, 
et qui est une très-méchante femme, a crié comme un
diable à la Cour auprès du Cardinal, mais tout ce bruit
n’a rien fait. On a fait encore sur ce maréchal une petite chanson, et si tous les bruits qui courent sur son
compte sont véritables, il mériteroit mieux que cela. 
Cette chanson est sur un air courant de la Comédie-Italienne : 


Tous les François sont aux abois ! 

Voilà ce que c’est qu’un Maillebois ! 

On doit bien regretter ce choix : 

﻿Voyez la besogne. 

﻿De ce gros ivrogne ! 

Il a manqué son coup trois fois ! 

Voilà ce que c’est qu’un Maillebois ! 



Mais il y a en Cour une nouvelle bien plus intéressante. 
On dit que le Roi s’est brouillé avec madame la comtesse de Mailly. On n’en sait pas le sujet, et quoiqu’il y
ait longtemps que cela dure, on dit que la rupture a été
vive ; que madame de Mailly l’ayant pris sur le haut ton, 
le Roi à fait démeubler, le 3 de ce mois, son appartement, et qu’il lui a annoncé qu’il y avoit une chaise de
poste toute prête pour la conduire où elle voudroit. On
dit aussi qu’elle est venue descendre à l’hôtel de Toulouse où elle est malade. On publioit en même temps
que c’étoit un sermon du curé de Saint-Barthélemy, le
jour de la Toussaint, à Versailles, qui avoit touché le
Roi ; mais il y a bien une autre histoire sur le tapis. On
dit que c’est pour prendre pour maîtresse madame de
La Tournelle[1], veuve du marquis de La Tournelle, et
sœur cadette de madame la comtesse de Mailly, laquelle
a été nommée dame du palais de la Reine depuis peu
de temps. 


Ceci donne lieu à bien des discours un peu vifs. Madame de La Tournelle est jeune et assez belle ; on dit
qu’elle a fait ses conditions, savoir qu’elle seroit maîtresse déclarée, qu’elle auroit un état de maison, qu’elle n’iroit point aux petits soupers du Roi, dans les petits appartements ; qu’elle auroit tous les soirs dix couverts chez elle, et qu’elle nommeroit elle-même les personnes qui y souperoient, et qu’elle auroit de plus cinquante mille écus de pension assurée pour sa vie[2]. 


On dit encore que le Roi paye les dettes de madame la comtesse de Mailly, qui vont, dit-on, à cent mille livres et qu’il lui fait cinquante mille livres de pension. Il ne s’agit plus que de savoir si tout ceci est bien vrai. Ce qui se verra dans l’exécution. 


Ceci a donné lieu à plusieurs chansons indiscrètes. Comment empêcher la Cour et la ville de chansonner ? 
Dont en voici une : 


Madame Allain est toute en pleurs, 

Voilà ce que c’est d’avoir des sœurs ! 

L’une jadis lui fit graṇd’peur ! 

﻿Mais chose nouvelle, 

﻿L’on prend la plus belle. 

Ma foi ! c’est jouer de malheur ! 

Voilà ce que c’est d’avoir des sœurs ! 



Il y a eu, dimanche, jour de Saint-Martin, un premier
voyage à Choisy, avec madame de La Tournelle ; les autres femmes sont : mademoiselle de la Roche-sur-Yon, 
princesse du sang ; madame la duchesse de Luynes, 
dame d’honneur de la Reine, et madame la duchesse de
Chevreuse, femme de grande-vertu ; madame de Flavacourt, sœur de madame de La Tournelle, et madame d’Antin, jeune et fort jolie. 


On dit depuis que la rupture avec madame de Mailly vient d’affaires sérieuses ; qu’on a intercepté une lettre du maréchal de Belle-Isle au maréchal de Maillebois, pour l’engager à faire tout ce qu’il a fait pour ne pas joindre et éviter la réunion avec M. de Broglie, et qu’ils
seroient soutenus dans tout ce qu’ils feroient par madame de Mailly. On fait à ce sujet des histoires de toute
façon. 


Tous les princes reviennent de Flandre, cette se-[2] maine : M. le duc de Chartres, le prince de Dombes, le
comte d’Eu, et le duc de Penthièvre[3], pour lequel il faut
à l’hôtel de Toulouse l’appartement qu’on avoit donné à
madame de Mailly. On dit que le Roi a donné à cette dame un logement au vieux Louvre, au magasin des meubles, rue des Poulies, qu’il lui donne quarante mille livres de pension, et qu’il paye effectivement les dettes de M. le comte de Mailly, son mari, auxquelles le Roi l’avoit obligée de s’engager, et qui montent effectivement à cinq cent mille livres. 


Mais à l’égard de madame de La Tournelle, rien ne prouve encore tout ce qui a été dit ; elle n’a ni maison, ni qualité ; elle est des parties de Choisy qui se sont
faites, comme en étoit madame sa sœur. 


On a fait à Versailles, la dernière semaine de ce mois, 
la cérémonie du baptême de M. le duc de Chartres, de
M. le comte de La Marche, fils du prince de Conti, et de mademoiselle de Conti, du mariage de laquelle on parle
toujours avec M. le duc de Chartres. 


M. le Cardinal a été malade à Issy, même avec de la
fièvre, mais cela s’est calmé, et il se porte mieux. Il
paroît toujours avoir le même crédit, ce qui étonne tout
le monde et paroît faire bien des mécontents. Aussi a-t-on fait tout nouvellement plusieurs couplets de chansons sur l’air courant Voilà ce que c’est que d’aller au bois, sur le ministère présent et sur tous les ministres dont le portrait est bien tapé. Cela a été sûrement
composé par des gens de la cour, qui sont au fait de ces
messieurs. Il paroît même que ce sont des amis du
Chauvelin, quoiqu’il ne soit pas parlé de lui ; mais c’est
le servir que d’abaisser tous les autres, surtout le cardinal de Tencin, qui est bien méprisé, et il ne paroît
pas que son crédit augmente en cour. 


Sur l’air : V’là ce que c’est que d’aller au bois. 
Le désordre est ici complet, 

Comme tout le monde sait ! 

Qui peut donc se taire, en effet, 

﻿De voir l’Éminence[4], 

﻿Dans sa décadence, 

Traiter le Roi comme un baudet, 

Comme tout le monde sait ! 






Voyez les ministres qu’il fait, 

Comme tout le monde sait ! 

Vous jugerez, à leur portrait, 

﻿Des maux de la France ! 

﻿Avec quelle instance, 

Faut balayer le cabinet 

Comme tout le monde sait 






Tencin, ce fourbe si parfait, 

Comme tout le monde sait ! 

Visa toujours au grand objet[5] ! 

﻿Sa sœur infernale, 

﻿Avec sa morale, 

L’y conduira par un forfait ! 

Comme tout le monde sait ! 






Monsieur Orry n’est qu’un valet, 

Comme tout le monde sait 

Coupe bras et jambes tout net 

﻿Voilà sa science, 

﻿Pour toute finance, 

Plus opiniâtre qu’un mulet ! 

Comme tout le monde sait !






Maurepas, dans son cabinet, 

Comme tout le monde sait ! 

 
Voit tous les objets assez net ! 

﻿Mais, comme son père, 

﻿Méchante vipère, 

Dans le mal d’autrui se complaît ! 

Comme tout le monde Sait 






Saint-Florentin[6] tout rondelet, 

Comme tout le monde sait ! 

Suit son cousin comme un barbet ! 

﻿Il fait le bon drille 

﻿Auprès de la fille, 

Il est savant en quolibet ! 

Comme tout le monde sait 






Breteuil n’est qu’un nigaudinet. 

Comme tout le monde sait ! 

Du Verney l’instruit en secret ! 

﻿Et puis il ânonne, 

﻿Toujours nazillonne ; 

À chaque récit qu’il vous fait ! 

Comme tout le monde sait ! 






Amelot, pauvre perroquet ; 

Comme tout le monde sait ! 

Rend l’étranger tout stupéfait ! 

﻿De sa contenance, 

﻿À son audience, 

Et des réponse qu’il leur fait 

Comme tout le monde sait !






D’Argenson n’est qu’un freluquet, 

Comme tout le monde sait !

Mais son ironique caquet ; 

﻿Chez Son Éminence, 

﻿Passant pour science, 

 
Tout soudain ministre l’a fait ! 

Comme tout le monde sait[7] ! 



Au surplus, il est assez vrai que nos affaires de la
guerre ne vont pas trop bien. Nos troupes sont encore
campées à la fin de novembre, et il a fait des pluies
violentes pendant quinze jours. Elles vont se mettre
en quartier d’hiver dans la Bavière, mais elles sont toujours suivies de l’armée du prince Charles, la rivière
d’Iser entre deux. 


On nous a fait prisonniers à Lardau, M. de Grillon, 
colonel, et quatre compagnies de grenadiers. Le mauvais temps ne fait rien aux houssards qui harcèlent
continuellement. 


M. le maréchal de Broglie n’a joint l’armée de M. de Maillebois que le 22 de ce mois. On disoit que ce dernier revenoit ici, qu’il étoit disgracié, et cependant il reste sous les ordres de M. de Broglie. 


M. le maréchal de Belle-Isle est toujours dans Prague
avec plus de vingt mille hommes. Il a un peu remonté
la cavalerie ; il est toujours bloqué. On dit pourtant que
le blocus diminue, mais on ne croit pas qu’il ait des vivres suffisamment pour pouvoir rester longtemps dans
cet état. On dit à présent qu’il a carte blanche pour sortir de Prague et se retirer comme il pourra. On n’entend rien à toutes ces manœuvres. 


D’un autre côté, un corps de troupes, Anglois, Hessois, Hanovriens et Autrichiens, qui étoient dans les
Pays-Bas, se sont mis en marche, ces jours-ci, les uns
disent pour aller en Allemagne au secours de la reine
de Hongrie, d’autres pour aller du côté de Luxembourg
et en Lorraine. On n’a jamais vu marcher des troupes
dans cette saison. Cela intrigue et nous fait tenir sur
nos gardes. 


Tout cela ensemble tourne mal et à la honte de la
nation. Les lettres des officiers de l’armée de M. de Broglie marquent que les troupes sont en mauvais état
par les fatigues, la disette de vivres qu’elles ont essuyée, les maladies et les petites pertes qu’on fait tous les jours. On laissera périr ainsi la moitié de nos troupes, sans bataille, et par mauvaise conduite. 


On dit aussi que l’accommodement est fait avec la
reine de Hongrie, à qui l’on rendra sûrement la Bohême
sans pouvoir même faire autrement, et que la conclusion dépend des Anglois. L’assemblée du Parlement a
commencé à Londres, il y a quelques jours. Apparemment qu’on en attend la décision ; et par conséquent, 
après avoir entamé cette affaire comme donnant la loi, 
il se trouve que nous la recevons de la nation qui est
notre véritable ennemie ; encore est-il bien à craindre
que les ennemis croyant que nous nous affaiblissons de
jour en jour d’hommes et d’argent, sans avoir encore
gagné un pouce de terre en Allemagne, on ne continue
d’amuser le Cardinal par des propositions comme on a
fait depuis le commencement, et si la paix ne se fait pas
cet hiver, je crois que nous recommencerons la campagne au mois de mars très-désavantageusement. 


On a publié ici une ordonnance de milice pour lever
trente mille hommes dans toutes les villes du royaume, 
où il est dit qu’on fera tirer les fils des artisans et des petits marchands. On dit que cela n’a jamais été fait
dans toutes les guerres de Louis XIV. 
 


	↑ La famille de Nesle comptait cinq sœurs : madame de Mailly, madame de La Tournelle, madame de Vintimille, madame la duchesse de Lauraguais et madame de Flavacourt. Madame de Vintimille et madame de Lauraguais, sans être maîtresses en titre, comme leurs deux sœurs, passèrent pour avoir été admises dans le lit du prince, qui, si l’on en croit l’auteur de sa Vie privéẹ, t.  ii, p.  102, attendit vainement la cinquième, grâce aux conjugales et énergiques menaces du marquis de Flavacourt. (Revue rétrospective, t.  v, p.  79.) — Voir sur madame de La Tournelle, Chronique du règne de Louis XV, ibid., t.  v, passim. 


	↑ Celle-ci ne se contentait pas, comme la Vintimille, d’un partage et d’une faveur secrète : elle fit renvoyer madame de Mailly et se fit déclarer pour ainsi dire officiellement sous le titre de duchesse de Châteauroux. Cette femme la brillante, audacieuse, pleine d’un attrait impérieux, inspirait à Louis pour première fois quelque chose qui dépassait l’entraînement des sens… Dès que le Roi lui appartint, elle s’efforça de le relever et d’en faire un homme. Ceux des ministres et des courtisans qui, soit par ambition, soit par patriotisme, poussaient aux partis vigoureux, n’eurent point d’allié plus zélé ni plus utile. (Henri martin.) — Madame de La Tournelle, née en 1717, mourut le 8 décembre 1744, avec le titre de duchesse de Châteauroux. — Voir, pour les chansons sur cette favorite, Recueil de Maurepas, t.  xxxi, 315 ; xxxii, 7, 36, 66, 119, 120, 133, 200, 203, 205, 211, 281, 285, 288, 318, 331, 383, 389, 391, 325, 406, 427, 428, 430, 431, 440, 441 ; xxxiii, 3, 106 ; 
xxxv, 147.

	↑ Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthièvre, fils du duc de Toulouse, né le 16 novembre 1725.

	↑ Le cardinal de Fleury.

	↑ C’est-à-dire au ministère.

	↑ Il avait la feuille des bénéfices.

	↑ À la suite de cette chanson, Barbier en place une autre sur le Cardinal, que nous ne croyons point devoir insérer ici.






 Décembre.

Les assommeurs ; supplice de la roue. — Le cardinal de Fleury retombe en enfance ; on intrigue pour lui succéder. — Affaires politiques de l’Europe. 


Il y a près de trois mois qu’il s’est formé dans cette
ville une compagnie de brigands pour voler et assassiner
dans les rues. Ils avoient un gros bâton d’un pied et demi de long, armé au bout de fer formant une espèce
de marteau à battre du papier, d’autres garnis de
plomb. Avec cette arme, ils assomment un homme par
derrière d’un coup ou deux sur la tête. Il y a eu plusieurs personnes ainsi assommées entre neuf et dix
heures du soir, même dans les grandes rues, de manière
qu’on ne voyoit quasi personne dans les rues passé dix
heures, et on a été obligé de doubler le guet pour la
garde de Paris. On les appeloit les assommeurs. Sur la
fin d’octobre, on a pris le nommé Raffiat, jeune homme, 
crieur de listes de loteries, que l’on a regardé comme le
chef de cette troupe. On a pris vingt personnes, hommes
et femmes. On disoit dans Paris qu’il y avoit des jeunes
gens de famille ; mais cela ne paroît pas, à moins que
les surnoms et professions ne soient déguisés pour ne
point déshonorer, ce qui seroit néanmoins difficile à
arranger avec les formalités de la justice. 


Par arrêt du Parlement, du 4 décembre 1742, Raffiat
et Roussel ont été condamnés à être rompus vifs, et il
avoit été sursis au Châtelet au jugement de tous les
autres prisonniers ; ils ont tous été renvoyés au Châtelet. 


Le mercredi 5, Raffiat et Roussel ont eu la question : 
ils ne sont sortis du Châtelet qu’à sept heures du soir, 
après avoir jasé, et, étant arrivés à la Grève, ils ont pris le parti de monter à l’Hôtel de Ville pour dire le reste. Ils y ont passé toute la nuit, et jusqu’au jeudi 6, au soir, à faire des déclarations et à envoyer chercher du monde. Roussel a été enfin rompu vif à six heures du soir, et Raffiat à huit, et ils ont expiré sur la roue. 


Par autre arrêt du 13, Rocher, tailleur, et Vaucher, 
compagnon orfèvre, ont été aussi condamnés à être
rompus vifs. Ils ont été conduits, le 14, à la Grève. Ils
ont fait la même cérémonie ; ils ont passé la nuit à
l’Hôtel de Ville, ils ont été rompus samedi 15, à dix et
onze heures du matin, et ont expiré sur la roue[1]. Il y a apparence que ces déclarations, pour prolonger le temps, 
porteront malheur à tous les autres accusés ; le lieutenant criminel en a la fatigue de reste. 


En exécution du même arrêt du 13, le nommé Desmoulins, âgé de dix-sept à dix-huit ans, a été conduit à la Grève le lundi 17. Il a fait la même cérémonie de l’Hôtel de Ville, où il a passé la soirée, la nuit, jusqu’au mardi midi. On dit qu’il a fait venir bien des gens et qu’il a été encore reconfronté avec tous les autres prisonniers, car tous ces coquins n’avoient rien déclaré à la question. Il a donc été rompu mardi 18, à midi. C’étoit un garçon si robuste et même très-résolu, qu’il est resté vingt-deux heures vif sur la roue. On a relayé des confesseurs pendant la nuit, d’autant que la place sur un échafaud est un peu froide. Et ledit sieur Desmoulins a bu plusieurs fois de l’eau et a beaucoup souffert. Enfin, voyant qu’il ne vouloit pas mourir, et que le service étoit long, M. le lieutenant criminel a envoyé demander à messieurs de la Tournelle la permission de le faire étrangler. Ce qui a été ce matin, mercredi 19, à dix heures, sans quoi il y seroit peut-être encore. Messieurs ses compagnons, ou autres de même volonté, doivent voir qu’on ne badine pas ! 


Je ne sais pourquoi, dans tous ces arrêts, on ne parle
que du sieur Portville, sergent aux gardes, assassiné ; 
car il est vrai que, dans le mois de septembre, il y a eu
dix ou douze hommes assassinés et assommés, même
des gens connus, entre autres un monsieur Mandolf, 
qui étoit en liaison avec M. le duc d’Orléans pour les
[1] charités des prisonniers pour dettes, et autres personnes
de grande distinction. Il a été assassiné avant dix
heures du soir, dans la grande rue Saint-Martin. 


Les choses sont toujours dans le même état. Madame de La Tournelle est de tous les voyages de Choisy, avec bonne compagnie, madame la duchesse et mademoiselle de La Roche-sur-Yon et autres dames. On dit qu’il n’y a que de quoi loger six femmes ; madame de La Tournelle est présumée la favorite, mais sans aucune des distinctions dont on avoit parlé, c’est-à-dire sans preuve. On ne parle plus de madame de Mailly. Tout cela n’est rien. Il y a bien du mouvement en Cour par rapport au ministère. Le cardinal de Fleury est toujours à Issy, malade. Il a eu des foiblesses fortes auxquelles il n’a résisté que par la force de son tempérament. C’est une espèce d’agonie longue et qui pourroit coûter beaucoup à la France. Dans une guerre aussi mal commencée et suivie que celle-ci, il n’y a pas de temps à perdre pour y remédier. Et tant qu’il vit, on craint son ascendant sur l’esprit du Roi ; ses ministres vont pour la forme travailler avec lui à Issy. Comme la tête n’y est plus, et qu’il n’entend rien, on ne résout quoi que ce soit, et les ministres ne sont occupés qu’à des menées et à des intrigues de Cour pour se conserver ou pour primer sur les autres au moment de la mort.

 
On a fait des couplets de chanson, intitulée le Testament du Cardinal. Cela est infiniment mauvais sur lui et sur tous les autres ministres. Ce sont sûrement des
gens de la Cour même qui font ces chansons. On en verra bien d’autres quand son Éminence n’y sera plus[2]. 


La grande affaire pour ces messieurs est de savoir qui aura la confiance du Roi. Il y a eu de grandes menées pour M. Chauvelin, que le public même souhaiteroit comme le plus capable de rétablir nos affaires ; mais il est absent, et ce n’est pas le moyen d’être le
plus fort. M. de Maurepas, élevé à la Cour et très-fin, ambitionne cette place. On disoit ces jours-ci que le
cardinal de Tencin étoit désigné pour remplacer son
confrère, mais cela ne s’est pas confirmé. Tout est ainsi
en l’air, et l’étranger peut profiter de ce désordre. 


Ce qui est de certain, c’est que nous sommes à Noël, 
et que l’armée de M. de Broglie est encore en Bavière, 
campée sous la toile, ce qui est bien dur par le froid
qui augmente tous les jours. Il voudroit bien prendre
Passaw, pour être à portée de prendre des quartiers
d’hiver dans la haute Autriche ; mais l’armée du prince
Charles s’y oppose. 


Toute la maison du Roi est revenue de Flandres, et
elle a déjà l’ordre pour y retourner dans le mois de
mars. 


On parle d’augmentation de troupes en cavalerie et
en infanterie pour la campagne prochaine. On parle
aussi d’un traité considérable dans le Nord, entre la
Russie, la Suède et le Danemark, qui arme par
terre et par mer, et que cela est à notre avantage. Le
roi de Prusse a fait une ligue défensive avec l’Angleterre, à qui il donneroit des troupes, d’autant plus que le jeune duc de Holstein[3], neveu de l’impératrice de Russie, vient d’être proclamé successeur de la couronne de Suède, après la mort du roi régnant, et successeur de l’impératrice de Russie. Il deviendroit par
là tout à la fois roi de Suède et empereur de Russie. 


De cette façon, si Dieu n’y met la main, tout ceci
dans l’Europe sera extrêmement brouillé. L’année 1743 nous apprendra bien des choses. 


	↑ Le supplice de la roue fut importé d’Allemagne en France sous le règne de François Ier. Ce supplice consistait à placer le condamné les jambes écartées et les bras étendus sur deux morceaux de bois disposés en croix de saint André, et taillés de manière que chaque membre portat sur un espace
vide. Le bourreau lui brisait à coups de barre de fer les bras, les avant-bras, les cuisses, les jambes et la poitrine. On l’attachait ensuite sur une petite roue de carrosse suspendue en l’air par un poteau. On ramenait les jambes et les bras brisés derrière le dos, et on tournait la face du supplicié vers le ciel, afin qu’il expirât en cet état. Chéruel.

	↑ Barbier place ici cette chanson ; elle est passablement sotte, et nous ne la reproduisons pas. Il suffit d’indiquer qu’on la trouve dans le manuscrit.

	↑ Adolphe-Frédéric, duc de Holstein-Gottorp ; il monta sur le trône en 1751.
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1743 — Janvier. — Mort de M. de Breteuil. — Le comte d’Argenson ministre de la guerre. — Le maréchal de Belle-Isle sort de Prague. — Mésaventure des avocats au Parlement ; M. Bigorre et M. Bontemps. — M. Du Breuil et M. Domyné ; guet-apens. — Les avocats ne sont pas aimés ; pourquoi ? — Belle retraite du maréchal de Belle-Isle. — Le Cardinal se meurt ; intrigues de Cour. — Chanson. — Levée de la milice. — Mort du Cardinal. 





1743 — Février. — Nominations diverses. — Chansons. — Cabales pour le ministère. — Les cordons bleus. — Éloge de Louis XV. — Mémoire de M. de Chauvelin ; son exil à Issoire. — Il est blamé par le public. — Suppositions au sujet de ce Mémoire. — Le portefeuille secret du Cardinal. — Le chancelier de la maison de la Reine. — Levée de la milice ; difficultés à ce sujet ; exemptions. — Maladresse de Chauvelin. — Les Hollandais donnent des troupes à la reine de Hongrie. — La tragédie de Mérope. — L’abbaye de Saint-Hubert. 





1743 — Mars. — La grippe. — Opérations pour le tirage de la milice à Paris. — Changements dans les commandements militaires. — Pertes éprouvées par nos armées. — Le maréchal de Belle-Isle. — Direction des fortifications et du génie. — Épigramme. — M. de Noailles au ministère. — Les troupes partent pour l’Allemagne. 





1743 — Avril. — Les préparatifs de guerre continuent. — Le Roi travaille. — Mouvement des armées ennemies. — Les Français à Égra. — Tirage de la milice de Paris. 





1743 — Mai. — Les miliciens de Paris et les fuyards. — Oraison funèbre du Cardinal. — Nouvelles de la guerre en Allemagne. — Couronnement de Marie-Thérèse. — Les généraux hongrois. — Affaires d’Italie : Les Espagnols et les Anglais. — La Corse. — Procès entre les médecins et les chirurgiens. — Édit relatif aux chirurgiens. 
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1743 — Septembre. — Mouvements de l’armée du prince Charles. — Les hussards hongrois en Lorraine. — L’armée anglaise et les Hollandais. — Situation de la reine de Hongrie. — Le maréchal de Coigny ; succès sur le Rhin. — Capitulation d’Égra et d’Ingolstadt. — Affaires d’Italie. — M. Le Pelletier donne sa démission. 





1743 — Octobre. — M. de Maupeou, premier président ; ses équipages et sa vaisselle. — M. et madame Le Pelletier. — Le prince Charles ; chanson. — Campagne de don Philippe en Savoie. — Situation des armées françaises et ennemies. — Manifeste contre le roi d’Angleterre. — Madame de La Tournellę créés duchesse de Châteauroux ; son train de maison. — Bruits de Paris. 





1743 — Novembre. — Ce que disent nos officiers de leurs généraux. — Belle conduite du régiment de Champagne — M. de Balincourt. — Conduite des princes à l’armée. — La flotte de Toulon. — Édits bursaux. — La table du premier président. — Mariages. 





1743 — Décembre. — Mariage du duc de Chartres ; cérémonial. — Le Parlement enregistre les édits bursaux. — M. de Maupeou est logé à Versailles. — Le Roi donne la place de premier gentilhomme de la Chambre ; grandes intrigues à ce sujet. 
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Mort de M. de Breteuil. — Le comte d’Argenson ministre de la guerre. — Le maréchal de Belle-Isle sort de Prague. — Mésaventure des avocats au Parlement ; M. Bigorre et M. Bontemps. — M. Du Breuil et M. Domyné ; guet-apens. — Les avocats ne sont pas aimés ; pourquoi ? — Belle retraite du maréchal de Belle-Isle. — Le Cardinal se meurt ; intrigues de Cour. — Chanson. — Levée de la milice. — Mort du Cardinal.


Samedi, 5 janvier, M. le marquis de Breteuil, secrétaire d’État de la guerre, étant à Issy chez M. le cardinal de Fleury, tomba en apoplexie, ou du moins si elle n’étoit pas absolument formée, il se trouva fort mal. On ne lui donna pas de secours prompts, crainte peut-être
d’effrayer le Cardinal, et on lui conseilla de remonter
dans sa chaise de poste, pour retourner à Paris où il
seroit mieux soigné. Le froid le saisit dans le chemin, et
il mourut le soir à Paris. 


Il étoit ministre secrétaire d’État de la guerre, chancelier de la Reine, et grand-maître de cérémonies de
l’ordre du Saint-Esprit ; il n’avoit pas soixante ans. Ce
n’étoit pas la peine de le mettre dans les chansons faites
il n’y a pas longtemps. 


Le Roi a donné la place de secrétaire d’État de la guerre à M. le comte d’Argenson, fait depuis peu ministre d’État par le cardinal de Fleury. Il ne peut pas avoir beaucoup d’expérience sur le fait des affaires militaires ; mais il a de l’esprit, et s’en acquittera mieux que M. de Breteuil ; d’ailleurs le bureau de la guerre est extrêmement bien monté en premiers commis, et cela iroit presque seul sans les circonstances critiques où l’on se trouve. On ne parle pas encore des autres places du défunt. 


On a reçu la nouvelle, au commencement de cette année, que M. le maréchal de Belle-Isle étoit sorti de Prague, à la fin de décembre, avec quinze mille hommes des troupes qui y étoient[1]. Il a caché deux marches au prince de Lobkowitz, et il est arrivé à Egra, en fort bon ordre. Il a laissé dans la ville de Prague six mille hommes dont il y a au moins dix-sept cents malades sous le commandement de M. Cheyert, brigadier des armées du Roi. On dit que M. de Belle-Isle a emmené avec lui pour otages cinquante hommes des premiers et des plus qualifiés de la ville et tous les trésors que l’on avoit déposés dans les églises, pour s’assurer du traitement que les habitants feroient à ses troupes. 

 
Cette nouvelle a paru faire ici beaucoup de plaisir. On plaignoit depuis longtemps nos pauvres François, qui ont tant souffert dans cette ville. On pourroit dire à cela que ce n’étoit pas la peine d’aller si loin pour en sortir de la sorte. 


On dit à présent que le prince Lobkowitz, qui a vingt ou vingt-cinq mille hommes, a fait sommer la ville de Prague de se rendre, sinon qu’il donneroit l’assaut ; que le brigadier, commandant de nos troupes, n’a pas voulu
entendre à se rendre prisonnier, qu’il a capitulé pour
sortir avec tous les honneurs de la guerre et toutes les
commodités pour les malades ; enfin que nous sommes sortis tambour battant avec les chariots suffisants pour prendre le même chemin que M. le maréchal de Belle-Isle à Egra, et que le prince Lobkowitz est entré dans la ville. Ainsi voilà la Bohême bientôt évacuée et rendue à la reine de Hongrie. Il est fort à présumer que ceci est fait de concert avec la reine de Hongrie, sans quoi ces démarches paroîtroient singulières. Quoi qu’il en soit, il est toujours vrai que jusqu’ici voilà beaucoup d’argent dépensé et bien des hommes perdus, pour être moins avancés que nous n’étions au premier jour, puisque toutes nos armées sont sur les frontières de la Bavière, et que nous n’avons pas pu pénétrer dans la haute Autriche. 


Il y a du malheur cette année sur les avocats du Parlement. 


Première aventure. Madame la princesse de Listenay, Mailly en son nom, et sœur de défunte madame la duchesse de Mazarin, avoit obtenu du Roi par le crédit de madame de La Tournelle, sa cousine, un bon du Roi pour avoir une place de fermier général pour un particulier, qui avoit déposé chez un notaire une somme de cinquante mille livres. Le bon étant signé, il a été remis entre les mains de M. Bigorre, avocat, qui s’est mêlé de cette négociation, et qui avoit pour lui six mille livres ; huit mille livres à une autre femme, et le reste à madame de Listenay. 


Quand le particulier a voulu faire usage du bon du Roi auprès de M. le contrôleur général, cela a fait du
bruit, parce que ces sortes de grâces ne sont pas d’usage. Elles intéressent même le crédit des ministres ; en
conséquence, les lettres de cachet ont été expédiées. On a arrêté une femme que l’on a conduite à la Bastille, 
laquelle a déclaré dans son interrogatoire que c’étoit
M. Bigorre qui avoit fait et fabriqué ladite ordonnance. En conséquence, on a été à dix heures du soir pour enlever M. Bigorre qui n’étoit pas chez lui, rue Saint-André-des-Arcs, et on a mis le scellé. Sur quoi il s’est répandu dans Paris, qu’un avocat avoit contrefait la signature du Roi, ce qui étoit grave. 


M. Bigorre, qui s’étoit caché pour laisser passer cette première fureur, a été deux jours après chez M. de Marville, lieutenant général de police chargé de cette affaire, et lui en a conté les circonstances, après quoi il a été renvoyé chez lui et on a levé les scellés. Et il s’est trouvé par l’événement que le Roi a été obligé de convenir à ses ministres, que c’étoit lui qui réellement avoit signé l’ordonnance, sauf à leur promettre de ne plus donner de pareils bons. On a repris chez M. Bigorre les six mille livres d’argent à dix-neuf cents livres près qu’il avoit employées à quelques dettes ; et chez l’autre femme, les huit mille livres à peu de chose près. À l’égard de madame de Listenay qui a besoin d’argent et
qui en mangeroit bien d’autre, il n’y a eu ni exempt ni
lieutenant de police en état de lui faire rendre ce qu’elle avoit ; elle a tout envoyé promener. Et le particulier qui vouloit être fermier général par cette voie, n’a ni la place ni la plus considérable partie de son argent. 


Cette affaire étoit assoupie, mais apparemment que
M. Bigorre, pour se justifier dans le monde, a voulu
compter trop exactement cette affaire qui regarde de trop près le Roi et les ministres. Ces jours-ci, il a été arrêté et mis à la Bastille pour le punir de son imprudence. En tout cas, il avoit été décidé même avant ceci qu’il seroit rayé du tableau pour s’être mêlé de choses qui ne concernent point sa profession. 


Seconde aventure. M. Bontemps père, ancien premier valet de chambre et favori de Louis XIV, avoit
épousé, il y a quelques années, en secondes noces une
lingère. Il est mort, il y a quelque temps, fort âgé, sans
laisser de bien, ayant mangé toute sa vie ; et il a laissé
du premier lit un fils qui est premier valet de chambre
du Roi et fort en crédit, et des filles mariées. Procès
entre ces enfants et la belle-mère, qui prétendoit prendre son douaire sur le brevet de retenue de la charge de premier valet de chambre. Cette affaire a été portée
jusqu’au Conseil des dépêches[2] ; il y a eu des écrits dans lesquels les enfants de M. Bontemps, entre autres le sieur Du Breuil, un des gendres, qui se faisoit appeler le marquis Du Breuil, ont reproché à la veuve son état et
sa naissance. 


Cette veuve avoit pour avocat et pour conseil M. Domyné. Elle a fait un mémoire en son nom, où elle parle
elle-même, qui n’est point signé d’avocat. Il y a seulement au bas du mémoire une consultation signée de
M. Domyné en quatre lignes, qui ne dit autre chose sinon qu’il est d’avis que la demande de la veuve Bontemps est bien fondée sur les moyens employés dans le mémoire. 


Mais on compte que ce mémoire a été fait par M. Domyné. Et pour se venger, la veuve Bontemps, après avoir rendu compte de sa généalogie, et qu’elle est d’une bonne et ancienne famille d’Orléans, dans laquelle elle n’a eu personne dont elle puisse rougir, attaque le sieur Du Breuil, en lui disant qu’il devroit mieux se connoître, 
qu’il a été commis chez un oncle à elle, et qu’ensuite, 
il a été facteur à Orléans. 


Par le jugement du Conseil des dépêches, la veuve a perdu son procès, et le Roi a ordonné la suppression du mémoire ; mais le sieur Du Breuil, qui a été démasqué par ce mémoire, n’a pas été content de cette satisfaction. Soit qu’il y ait eu d’autres circonstances entre lui et M. Domyné, soit qu’il l’ait seulement regardé comme
l’auteur du mémoire, il a pris le parti de se venger par
lui-même, plus de deux mois après le jugement du procès. Il a guetté M. Domyné, pendant plus de deux heures, 
mercredi, 9 de ce mois, en revenant à onze heures et demie du Grand Conseil où il avoit plaidé. Et dans la petite rue Bailleul, qui se rend dans la rue de l’Arbre-Sec, 
le sieur Du Breuil a donné audit sieur Domyné, en robe, 
plusieurs coups de bâton sur la tête. Du premier coup, 
il l’a jeté par terre ; les coups ont été si rudes, que
M. Domyné a été fort en danger, et l’on ne sait point
ce qui en arrivera. 


M. Domyné a rendu plainte au Châtelet. Le lendemain, jeudi, il S’est présente ah Parlement, ; c’est-à-dire par une requête pour rendre plainte en la Cour, et demander permission d’informer ; mais la Cour a renvoyé 
l’affaire au Châtelet ; les conclusions du procureur général étaient néanmoins pour la retenir. La Cour s’est 
déterminée sur ce que cela étoit fait dans la rue, qu’on 
n’en savoit pas le sujet et que cela n’étoit point arrivé 
dans les fonctions de la justice. 


On compte que c’est un véritable assassinat prémédité, 
parce qu’un homme qui ne voudroit donner des coups de bâton à un autre que pour le corriger et le déshonorer, 
ne l’assomme pas sur la tête à coups réitérés. On disoit aussi qu’il étoit parti sur-le-champ en poste. 

 
On dit, d’un autre côté, que le sieur Du Breuil a rendu 
plainte lui-même, le même jour, portant que M. Domyné 
lui a donné, en passant, un grand coup de coude d’un air de mépris ; que le sieur Du Breuil l’ayant repoussé 
vivement, il est tombé d’abord sur des tonneaux, lesquels, ayant roulé, M. Domyné est ensuite tombé sur le pavé, ce qui lui a occasionné plusieurs contusions à la tête. On dit même que ; dans l’information faite à sa requête, il a quelques témoins qui déposent ce fait ; ensuite qu’il qualifie cette action de rencontre et de cas fortuit ; mais personne n’est la dupe de cette information de témoins gagnés. La nature du coup est constatée par le procès-verbal des chirurgiens, et celle de l’action par 
les informations. 


Au demeurant, M. Domyné en aura pour ses coups de 
bâton, car encore l’on dit que c’étoit un bâton, et non 
pas une canne, d’autant plus qu’on dit aussi que le sieur 
Du Breuil a été conduit à la Bastille par lettre de cachet, laquelle notifiée au lieutenant criminel arrêtera la procédure. 


Cet effet du crédit n’est pas trop dans les règles, et 
les magistrats ne songent pas que cela peut intéresser 
toute la justice. Ces exemples sont à craindre de la part de gens violents et de grande condition qui accusent
souvent, et mal à propos, un rapporteur seul de la perte
d’un procès. 


Au reste, il ne paroît pas que M. Domyné soit plaint au Palais, par ses confrères. Il est le fils d’un avocat
du présidial de Vitry-le-François, fort estimé. Il aura, 
dit-on, un jour, cinquante mille écus de bien ; il a lui-même du mérite et est assez employé, mais il est même avec ses confrères d’une hauteur et d’une insolence insupportable ; et suivant les apparences, lui guéri, 
ayant satisfaction ou non, il n’aura d’autre parti que de
se retirer en province ; c’est une affaire malheureuse pour un jeune homme de trente-deux ans environ. 


À l’égard du public, c’est une histoire qui ne lui déplaît
pas, parce que les avocats n’y sont pas aimés. En général, on se plaint de leur hauteur, et on dit que cela les renḍra plus circonspects dans leurs plaidoyers et leurs
écrits, où quelquefois ils se lâchent trop pour se livrer
à la passion des parties. C’est le luxe qui a amené tous
ces inconvénients. Les magistrats, en général, en sont
charmés et en disent beaucoup de sottises. Cependant, 
ils n’ont recours qu’à eux dans leurs affaires. C’est jalousie de métier, et l’effet de la supériorité de bien, et d’assurance, et de rang dans des gens qui, en général, 
n’ont pas plus de naissance que les autres. 


L’affaire de la Constitution a attiré aux avocats la
façon dont on les regarde. Les magistrats ont été piqués
de ce qu’on avoit regardé les avocats comme ayant pris
leur parti et les ayant soutenus. Il ne faut jamais trop
se familiariser avec ses supérieurs. Les avocats, qui
consistent en trente ou quarante, qui composent la tête
de la consultation et de la grande plaidoirie dans Paris, 
n’avoient qu’à se tenir chez eux et continuer leurs fonctions avec la décence convenable. Ils n’ont pas besoin
du Parlement, parce qu’ils ont dans leur cabinet une
juridiction volontaire et recherchée de la Cour et de la ville ; même encore aujourd’hui, ce corps est trop considérable par le nombre, et trop inégal dans la fortune, pour pouvoir prendre aucun parti dans des affaires publiques. 


Il n’est pas vrai, dans l’histoire du jour, que le sieur
Du Breuil soit à la Bastille. Il a été décrété de prise de
corps, mais il s’est enfui. 


Les affaires de la guerre et du ministère sont plus
intéressantes. On parle de la retraite et sortie de Prague, par M. le maréchal de Belle-Isle, comme une des plus grandes preuves de la valeur et de la résolution de la nation. Il n’y avoit plus que pour six semaines de vivres dans la ville, et grande difficulté pour en avoir d’autres, attendu que le prince Lobkowitz entouroit la ville avec trente-cinq mille hommes. M. le maréchal de Belle-Isle fit pressentir les troupes sur ce qu’elles pensoient et ce qu’elles étoient résolues d’entreprendre. Elles parurent disposées à tout. Et après avoir fait toutes les dispositions pour la marche, il les harangua, et les soldats firent entendre qu’ils étoient prêts à le suivre partout. Malgré ses mesures, il n’étoit pas sûr de n’être pas attaqué et surpris, et il étoit question de se battre en désespérés. 


On ouvrit les portes, on sortit en ordre, les otages et
les bagages et provisions au milieu. Le maréchal sortit
le dernier dans un carrosse à huit chevaux, où étoit
madame la comtesse de Bavière, qui étoit accouchée depuis peu, l’enfant, sa nourrice et M. de Biron qui a été extrêmement blessé, et le comte de Bavière, ci-devant
gouverneur de Prague, à cheval à la portière. La marche a été bien exécutée, il n’y a eu que quelques escarmouches avec des houssards et des pandours qu’on a toujours
repoussés sans perte. 


La rigueur de la saison a été le plus affreux pendant sept jours de marche. On n’entroit point dans les villages, 
crainte de surprise. La halte se faisoit la nuit au milieu des champs, où le soldat et l’officier se couchoient sur
terre au milieu de la neige pour se reposer ; et pour
mettre le carrosse à l’abri, on faisoit un mur de neige
du côté que venoit le vent. On a manqué un jour entier
de pain, le soldat n’a point murmuré de toutes ces fatigues. Enfin, on est arrivé à Egra, et ce qui a fait le plus de peine, c’est qu’il y a eu quatre cents hommes, tant officiers que soldats, se portant bien, à qui il a fallu de nécessité couper à l’un les doigts, à l’autre le bras, le poignet, la jambe qui étoient gelés par le froid. 


Quoi qu’il en soit, on a sauvé par là les meilleurs régiments de France, par le moyen de recrues qui y seront rétablies, en sorte que l’on compte que par ce moyen on sera en état de former cette armée de quarante mille
hommes d’anciennes troupes. On dit que les Anglois sont au désespoir de cette sortie, et qu’ils espèrent faire périr totalement cette armée ; elle est à présent à Nuremberg en Franconie, où elle se rétablit, et de ceci on conclut que les François bien menés sont capables d’aller partout. 


À l’égard du ministère, il y a grande affaire. Depuis
longtemps, le cardinal de Fleury est malade et abandonné de Dumoulin. Dimanche, 13 de ce mois, il alla à la messe, soutenu sur deux personnes, n’en pouvant plus, avec une toux sépulcrale. Lundi, il a eu la fièvre, et mardi 15, il a été toute la journée dans une espèce d’agonie. On le dit mort à Paris. L’après-midi, M. l’archevêque de Paris alla à Issy, et l’on crut qu’il y étoit allé par cérémonie pour lui jeter de l’eau bénite. Point du tout, le mercredi, il s’est trouvé mieux ; ce qui est certain, c’est que le Roi y alla de Choisy et passa deux fois par Paris, l’Estrapade et la rue d’Enfer, sur les deux heures après midi, et alla voir le Cardinal à Issy. On le disoit un peu mieux hier jeudi 17 ; on ne sait plus qu’en penser et la bonne constitution de cet homme de quatre-vingt-dix
à douze ans a quelque chose d’étonnant. 


Mais dans ces circonstances, il y a eu de terribles intrigues en Cour. Le Roi est à Choisy, depuis le 11 de ce
mois. Il devait revenir à Versailles hier 17. On ne sait
plus quand il reviendra, comme s’il attendoit la mort du Cardinal pour retourner à Versailles. Le cardinal de
Tencin a son parti, mais il est bien haï. En général, il
y a un très-fort parti pour M. Chauvelin, entre autres, la maison de Condé et de Conti, et madame la Duchesse, madame la princesse de Conti et mademoiselle de La Roche-sur-Yon sont à Choisy. Madame de La Tournelle est, dit-on, aussi pour lui. Les ministres sont contre. 
On est fort impatient à Paris de voir la fin de cet événement avec grande raison, car dans tous ces mouvements, les affaires d’État périssent, et il n’y a pas de temps à perdre pour les rétablir. 


Le Cardinal est toujours mal, d’autant qu’il ne peut rien avaler et qu’on est obligé de lui faire prendre du
bouillon en lavement ; mais il n’a point de fièvre, et il a la tête assez bonne. Tous les ministres y vont quand ils
peuvent et y envoient tous les jours. Le cardinal de
Tencin y passe ses soirées et y joue au piquet avec le
nommé Marquet, que le Cardinal a protégé et fait entrer
dans des sous-fermes, et cela dans la chambre du Cardinal pour l’amuser. 


Madame la maréchale de Noailles, mère du maréchal
d’aujourd’hui, laquelle a au moins quatre-vingt-sept ans, 
qui est vive, court dans Paris et écrit toute la journée, 
envoya savoir de ses nouvelles ; il fit réponse de dire à
la maréchale, « qu’elle avoit plus d’esprit que lui, qu’elle savoit vivre et que pour lui il cessoit d’être. » C’est en effet une chandelle qui s’éteint, et qui a peine à finir. Bien des gens attendent cette fin, et toute la Cour craindra encore jusqu’à son ombre huit jours après qu’il aura été enterré. J’ai vu ce soir un homme qui avoit été le matin à Issy. On y disoit que, le dimanche 20, il avoit dit à Barjac, son valet de chambre et son ami, qu’il mourroit aujourd’hui 21. Il ne lui manqueroit plus que
de prophétiser avant de mourir.


Il n’est pas possible de se refuser aux petites chansonnettes en voici une sur l’air : des Pendus.

 Fleury,  …

Disoit à M. Cassegrain : 

« Dites-moi, mais sans complaisance, 

« L’état où est ma conscience ? 

« Croyez-vous, en vue du pays, 

« Qu’on me reçoive en paradis ? » 






« — Monseigneur, dit le directeur, 

« À votre place j’aurais peur ; 

« Car autour de Votre Éminence

« Je vois rôder ici d’avance

« Deux diables qui m’ont l’air [illisible] » 

C’étoit Couturier et Tencin ! 






La Reine a été rendre sa visite au cardinal de Fleury, 
à Issy, plus par cérémonie que par cœur, ayant été toujours fort gênée sur ses volontés et sur les grâces, entre autres, en dernier lieu, pour la charge de son chancelier, pour laquelle on dit qu’il ne se présente plus personne. 


Le Roi a été voir trois fois le Cardinal ; mais la dernière fois il ne lui parla pas ; le Roi s’approcha de son lit, le Cardinal n’entendit pas, et le Roi s’en alla sur-le-champ. 


Depuis huit jours, il est à l’extrémité, ne prenant
rien que quelques cordiaux. On le dit mort un jour, et
le lendemain on voit le bulletin ; on lui a dit un jour
les prières des agonisants, et il répondoit, d’autant
qu’il a encore toute sa raison ; aujourd’hui, 29 de ce
mois, le bulletin porte qu’il a des assoupissements, qu’il
est sans pouls et qu’il ne parle plus. Il demande ses
besoins par signes. On compte que la gelée le soutient, 
et qu’il partira au dégel. En tout cas, presque tout le monde est impatient de cette fin, d’autant qu’on dit
que depuis huit jours, on n’a ouvert aucun des paquets
qui sont arrivés soit de l’armée, soit des pays étrangers, 
et qu’on ne prend aucun arrangement. 


D’autres disent que le Roi attend M. le maréchal de
Belle-Isle, qui doit arriver au commencement de février, 
et M. le duc de Richelieu pour prendre quelque parti ; 
si cela est, cela nous annonceroit le retour de M. Chauvelin, qui a ceux-ci pour partisans avec bien d’autres. 


Il faut au surplus que nous ayons perdu beaucoup plus
de monde qu’on n’a dit en Allemagne, et cela sans aucune bataille marquée, ou qu’on veuille se préparer à de grandes opérations pour la campagne prochaine, car on lève à force des miliciens dans toutes les villes, même en vertu de la dernière ordonnance, et l’on fait les arrangements pour faire tirer à Paris, ce qui ne s’est jamais vu. 


Enfin le sort en a décidé ! M. le cardinal de Fleury
est morţ[3], mardi 29 de ce mois de janvier, à midi un quart. M. le comte de Maurepas et M. Amelot, secrétaire d’État pour les affaires étrangères, ont été annoncer au Roi cette mort. On dit qu’il a été d’abord ému, et qu’il leur dit, après s’être remis, que jusqu’ici il s’étoit servi des conseils de M. le cardinal de Fleury, mais qu’il comptoit qu’ils feroient de la sorte qu’il n’auroit pas besoin de mettre quelqu’un entre eux et lui. Si cette
réponse est fidèlement rendue, elle est assez dans le
grand pour annoncer qu’il n’y aura plus de premier
ministre, ou du moins quelqu’un en faisant les fonctions, et que le Roi travaillera par lui-même. Il avoit tenu en effet déjà quelques conseils, et le Roi avoit fait ouvrir les paquets dimanche dernier, 27. 


Sur-le-champ, il a été fait une épitaphe pour le bonhomme, qui n’est pas à son avantage, mais on en dira peut-être bien d’autres : 


Sans opulence et sans éclat, 

Se bornant au pouvoir suprême, 

Si Fleury vécut pour lui-même, 

Il mourut pour l’État. 



Cela n’est que trop vrai : s’il étoit mort un an plus tôt, 
nos affaires ne seroient pas si délabrées. Il s’agit de voir à présent si on les rétablira d’ici au mois d’avril que la campagne commencera. 
 


	↑ Notre grand moraliste Vauvenargues faisait partie de ces troupes, et sa santé fut pour jamais ruinée par les fatigues de la campagne,

	↑ Conseil présidé par le Roi, où étaient portées les affaires d’administration générale, et même les contestations entre particuliers ; lorsqu’il était
question d’affaires relatives à l’administration. De La Villegille.

	↑ Le cardinal de Fleury, dit Voltaire, laissa en mourant les affaires de la guerre, de la marine, de la finance et de la politique dans une crise qui altéra la gloire de son ministère, et non la tranquillité de son âme. Louis XV prit dès lors la résolution de gouverner par lui-même et de se mettre à la tête d’une armée. Il se trouvait dans la même situation où fut son bisaïeul dans une guerre, nommée comme celle-ci, la guerre de la succession. Il avait à soutenir la France et l’Espagne contre les mêmes ennemis, c’est-à-dire contre l’Autriche, l’Angleterre, la Hollande et la Savoie. Précis, ch. vii. — Ce que Voltaire appelle tranquillité d’âme, a été nommé avec raison par M. Henri Martin, égoïsme imprévoyant. Cet historien, qui se montre sévère pour le cardinal de Fleury, dit que son règne de ministre, qui a duré presque aussi longtemps que celui de Mazarin ou Richelieu, ne leur ressemblait pas plus que la décrépitude ne ressemble à la virilité.






 Février. 

Nominations diverses. — Chansons. — Cabales pour le ministère. — Les cordons bleus. — Éloge de Louis XV. — Mémoire de M. de Chauvelin ; son exil à Issoire. — Il est blamé par le public. — Suppositions au sujet de ce Mémoire. — Le portefeuille secret du Cardinal. — Le chancelier de la maison de la Reine. — Levée de la milice ; difficultés à ce sujet ; exemptions. — Maladresse de Chauvelin. — Les Hollandais donnent des troupes à la reine de Hongrie. — La tragédie de Mérope. — L’abbaye de Saint-Hubert.
 

Le Roi a donné à M. Amelot, secrétaire d’État des
affaires étrangères ; la surintendance des postes qui appartient de droit à ce département et que M. le cardinal de Fleury s’étoit réservée, d’autant que le produit de cette surintendance est considérable. M. l’abbé de Fleury, petit-neveu du Cardinal, a été nommé premier aumônier. 


Le Roi a donné la feuille des bénéfices à M. Boyer, précepteur de M. le Dauphin, ancien évêque de Mirepoix. Il est fils d’un avocat au Parlement de Paris ; il étoit Théatin et grand prédicateur. 


Le Roi a donné au fils de M. le comte d’Argenson le
régiment de Berry, cavalerie, vacant par la mort de
M. de Colandre, neveu de M. d’Argenson. On se loue
fort de la façon dont tout ceci commence. 


Sur l’air : Nous vivons dans l’innocence. 
L’on dit que son Excellence

La sultane de Choisy[1].

Continue la contredanse

Avec notre grand Sophi, 

Et l’on est dans l’espérance

D’un petit mamamouchy[2]. 



Le Roi paroît vouloir travailler avec ses cinq ministres
en particulier ; et en général, il paroît que M. le cardinal de Tencin est coulé à fond. Le Cardinal s’y est pris trop tard pour le mettre en place ; il paroît aussi que M. Chauvelin de Bourges n’a pas grande espérance de rétablissement. On ne voit jusqu’ici de doute que sur
M. Amelot, d’autant qu’on parle du retour actuel de
M. de Chavigny, notre ambassadeur en Portugal, dont
j’ai rapporté l’histoire et l’origine, et qui est, à ce que l’on dit, le plus habile négociateur que nous ayons et le plus capable de remplir cette place importante. 


Le cardinal de Tencin n’a pas évité le petit couplet : 


Eût-on jamais cru qu’à Moïse

Tencin pût être comparé ? 

Ils ont vu la terre promise, 

Aucun d’eux n’y est entré ! 



Il faut qu’il y ait de furieuses cabales à la Cour entre les partisans du Chauvelin, du maréchal de Belle-Isle, 
du cardinal de Tencin, du Maurepas et du duc de Richelieu, qui n’est point encore arrivé. Toutes ces chansons piquantes en sont la preuve. Sur les premières, qui ont été faites sur tous les secrétaires d’État et que le Roi
avoit lues lui-même, on dit qu’il avoit fait remarquer à
M. le duc de Richelieu que M. le comte de Maurepas y avoit été bien ménagé, et que M. le duc de Richelieu
lui auroit répondu : « Sire, cela n’est pas bien étonnant, 
c’est lui qui les a faites ! » Ce qui avoit causé une pique entre M. de Maurepas et M. de Richelieu. 


Pour le coup ! en voici une qui se débite qu’on ne
soupçonnera M. de Maurepas d’en être l’auteur ; cela
part de cruels ennemis. C’est sur le même air : V’là ce que c’est que d’aller au bois ! Ce vaudeville a été funeste aux gens en place : 


Le Maurepas est chancelant, 

V’là ce que c’est que d’être impuissant[3] ! 

Il a beau faire l’important, 

﻿Bredouiller et rire, 

﻿Lorgner[4] et médire, 

Richelieu dit en le chassant : 

« V’là ce que c’est que d’être impuissant[5] ! » 



Le Roi a fait, le jour de la Purification, huit cordons
bleus[6] : le duc de Brissac, le duc de Biron, qui étoient
à Prague ; le duc de Boufflers, le marquis de la Motte-Houdancourt, chevalier d’honneur de la Reine ; le comte de Lautrec et le marquis de Coigny, qui est gouverneur
de Choisy. M. Amelot, secrétaire d’Éat, a la charge de
M. de Breteuil, de prévôt de l’ordre du Saint-Esprit, et M. Orry, contrôleur général, a la charge de trésorier par la démission de M. le comte de Maurepas. Ainsi voilà tous les ministres en cordon bleu, hors M. le comte d’Argenson qui a le grand cordon rouge. 


On continue toujours dans l’admiration du Roi ; et en ce cas, j’aurai pensé très-juste sur son compte. Il a déclaré à ses ministres que, quelque part qu’il soit, à Choisy ou à la Muette, il sera toujours prêt à les entendre, quand il y aura quelque affaire pressée. Il a dit à M. Boyer qu’il falloit ranger autrement la feuille des bénéfices, qu’il y avoit nombre d’officiers qui se sacrifient pour son service, qu’il falloit récompenser dans leurs enfants, qu’il n’en avoit pas aperçu jusqu’ici sur la feuille des bénéfices. Il est accessible, il parle à Versailles, il rend justice, et il travaille avec connoissance de cause. Je ne suis point étonné de cela, il y a longtemps que j’ai entendu dire qu’il a de l’esprit, qu’il parle bien, qu’il s’occupoit utilement dans les petits cabinets, qu’il savoit mieux que personne, sur ses cartes, la position de nos troupes. Ce qui m’étonne, comme quelque chose de surnaturel, c’est que l’ascendant du cardinal de Fleury sur un roi de trente ans passés fût au point de l’empêcher de faire valoir tous ses talents et de le dominer sur tout. 


Mais il y a une terrible nouvelle. M. Chauvelin de
Bourges a fait présenter au Roi, le 2 ou le 3 de ce mois, 
une lettre ou un mémoire. Les uns disoient par madame la Duchesse, les autres par madame la princesse de Conti ; mais c’est, dit-on, par une personne que le Roi n’a pas voulu nommer. Il a dit même qu’il lui en savoit mauvais gré. Ce mémoire n’a point été supposé par ses ennemis. Il est, dit-on, écrit et signé de la main de M. Chauvelin. Il contient sa justification, la condamnation de la conduite du Cardinal pour les affaires, des
avis sur le gouvernement, et l’éloge du Roi. Le Roi avoit
été touché de la lettre, mais il a été indigné du mémoire, 
et il n’a pas pu s’empêcher de montrer sa colère et son
indignation contre M. Chauvelin, qui osoit attaquer la
mémoire du Cardinal ; jusque-là qu’il a pris son parti
sur-le-champ ; il a envoyé chercher M. de Maurepas à
qui il a dit la chose, et lui a demandé où il exiteroit
M. Chauvelin qui méritoit être puni. M. de Maurepas a répondu, en homme politique, que M. Chauvelin étoit assez puni d’être éloigné de Sa Majesté ; mais pressé par le Roi, il lui a donné l’exemple du garde des sceaux de Châteauneuf, qui avoit été exilé à Issoire, petite ville au bas des montagnes, d’Auvergne, sur quoi le Roi lui a ordonné d’expédier et d’envoyer la lettre de cachet pour l’exiler à Issoire, sans en parler. Et le jeudi, 7 de ce mois, avant qu’on pût avoir des nouvelles de cet événement de Bourges par la poste, le Roi annonça cette nouvelle à son souper. 


La lettre de cachet a été adressée à M. l’intendant de
Bourges, et portée par un courrier du cabinet dont l’arrivée s’étant répandue dans la ville, on a cru que c’étoit le retour de M. Chauvelin en Cour, et tout le monde se préparoit à lui en aller faire compliment, mais il y a eu en peu de temps une nouvelle bien opposée. 


Cette disgrâce est affreuse. On regarde comme une grande imprudence, à M. Chauvelin et à ses partisans, de s’être si fort pressés, et surtout d’avoir présenté un
mémoire contre le Cardinal et contre l’administration
passée. Cela n’est pas politique, parce qu’indépendamment de l’attachement du Roi pour le Cardinal, c’est en
quelque façon blesser son amour-propre d’avoir laissé
si longtemps gouverner un ministre que l’on entreprend
de condamner. 


Cette nouvelle n’aura pas été reçue avec plaisir du public désintéressé, qui regardoit M. Chauvelin comme le seul homme capable de rétablir les affaires présentes ; 
il peut aussi y avoir des griefs particuliers contre lui du temps de son ministère que l’on ne sait pas. En tous cas, l’événement justifiera tout ceci. 


On dit aussi que le Roi a donné, à M. le cardinal de
Tencin, l’appartement qu’occupoit à Versailles M. le cardinal de Fleury. 


On ne parle dans Paris que de l’exil de M. Chauvelin
à Issoire. On dit cet endroit assez gracieux, quoique
marécageux, étant dans un fond ; mais c’est un coin
très-écarté. On dit que ce mémoire est horrible contre
le Cardinal, et tout le monde approuve le Roi et blâme
l’imprudence et la témérité de M. Chauvelin. 


Le public s’arrête ordinairement aux premiers objets
présentés sans réflexion, et ceci en demande beaucoup ; 
c’est peut-être un jeu de fine politique qui peut être
fausse et échouer. Il faut regarder les circonstances et
les personnages. 


M. Chauvelin est sans contredit homme de beaucoup
d’esprit, prudent, connoissant le Roi, la Cour et la politique. M. le duc de Richelieu est, dit-on, son partisan, a beaucoup d’esprit, et n’est plus d’âge à être étourdi ; il y a encore d’autres gens dans le secret. L’inconnu qui a présenté ce mémoire, et qu’on ne nomme pas, ne peut être que Bachelier, premier valet de chambre, 
intime du Chauvelin et favori du Roi. Il faudroit donc
supposer de l’imprudence dans tous ces gens-là, et aucun capable d’avoir arrêté la vivacité et la précipitation de M. Chauvelin. 


Le Roi a été indigné, courroucé au premier aspect de ce mémoire ; mais il l’a lu, et il contient peut-être des faits graves dont il falloit instruire le Roi plus tôt
que plus tard, et que personne n’auroit osé lui dire de
vive voix. On s’est servi d’un homme proscrit à qui il
ne pouvoit arriver au pis que d’être exilé plus loin, et il est indifférent pour la manœuvre qu’il soit à Bourges ou à Issoire. Mais le coup est toujours porté. Le Roi s’est
déclaré ne pas vouloir de paix ; et, en effet, on fait de
grands préparatifs de levées d’hommes. Les affaires paroîtront peut-être plus embrouillées qu’on ne pense. 
L’étranger va prendre des mesures nouvelles, et on attend peut-être ces embarras pour faire revenir le Roi de sa prévention sur la vérité du mémoire en question. C’est
l’événement qui justifiera du faux ou du fou de cette
manœuvre.


On dit aussi, d’un autre côté, que M. le cardinal de
Fleury, dans la seconde visite du Roi à Issy, lui remit
un portefeuille particulier, qu’il le pria d’examiner et de ne communiquer à personne. On croit que dans les
instructions secrètes pour le Roi, sur les qualités de ses
ministres et autres personnes qui l’approchent, il y avoit
quelque note contre M. Chauvelin. Il peut y avoir du grave qui n’a pas transpiré dans le public. Le Roi conserve toujours beaucoup d’estime pour ce qui vient du
Cardinal, qui, en effet, lui étoit fort attaché, qui n’a
point amassé de trésors, qui gouvernoit avec économie. 
Il n’a point touché aux monnaies pendant son ministère ; on a toujours payé exactement soit à la ville, soit les troupes. Il y a bien des gens qui pensent qu’on regrettera la tranquillité de son ministère. 


La Reine a obtenu enfin ce qu’elle vouloit. Le Roi a
donné la place de chancelier de la maison de la Reine
à M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État. Il le charge seulement de payer soixante mille livres à la
succession de M. le Cardinal, pour le dédommager du
don qu’il lui avoit fait de cette charge, et le Roi se
charge du reste. Encore n’en coûtera-t-il peut-être rien
par l’événement à M. le comte de Saint-Florentin, qui
n’est pas riche. Cette place donne la tabouret chez la
Reine à madame la comtesse de Saint-Florentin, qui en
est fort aimée. 


Grand mouvement dans la ville de Paris ! Le 13 de ce mois, on a affiché une ordonnance du Roi, du 10 janvier, pour la levée de la milice[7] dans cette ville, et une
ordonnance de M. de Marville, lieutenant général de
police, que le Roi commet pour l’exécution du 10 de
ce mois. 


La milice est fixée à dix-huit cents hommes dans Paris, de garçons de l’âge de seize ans jusqu’à quarante, et de cinq pieds au moins. 


Dans l’ordonnance générale, du 30 octobre dernier, pour toutes les villes du royaume qui avoient été exemptes jusqu’ici de la milice, il n’étoit parlé que des petits marchands et artisans ; mais, dans celle-ci, il est dit que les enfants de tous les corps et communautés des
marchands et artisans sans distinction tireront au sort, 
gens de peine et de travail et autres habitants qui ne
seront pas dans le cas d’être exemptés par leur état, 
leurs charges ou emplois ; ce qui a été étendu par
l’ordonnance de M. de Marville à tous les domestiques. 


Il y a longtemps qu’on parloit de cette milice, et l’on
disoit en même temps qu’elle n’auroit pas lieu. On disoit
aussi que tous les clercs de notaires, procureurs, greffiers, y seroient sujets ; mais jusqu’ici cela n’est pas. 


Ceci alarme fort les marchands, surtout ceux des six
corps[8] qui ont toujours eu des privilèges. Cela rabaisse
bien aussi leur fierté et leur insolence, fondées sur le
gain et le maniement d’un argent courant qu’ils ont au-dessus des officiers de robe et gens de pratique. 


Les déclarations de tous ceux qui sont dans le cas de
tirer se doivent faire chez les commissaires du quartier, 
de manière que le fils d’un gros marchand riche, élevé
dans l’aisance et avec éducation, sera compris dans une
même liste avec le propre laquais de son père, les
domestiques, les ouvriers, garçons de bureau, cordonniers et autres, crocheteurs, porteurs de chaises, brouetteurs de son quartier, cochers de place et autres gens
de cette espèce, tous désignés dans l’ordonnance. Cela
est humiliant et dur, et l’on peut dire même que cela
l’est trop. 


Cette ordonnance, quoique faite avec soin, laisse bien
des ambiguïtés et des explications à donner. L’exécution
en est difficile, et elle sera curieuse. 


Le dessein du gouvernement est apparemment d’avoir des armées formidables pour la campagne prochaine, et l’on aura raison pour sortir de cette guerre. L’augmentation de la milice à lever dans les villes du royaume, par l’ordonnance du 30 octobre dernier, est de trente mille hommes ; et suivant la répartition qui y est faite, il ne falloit que dix-huit cents hommes dans la généralité de Paris. À présent, on demande ce même nombre dans la seule ville de Paris ; mais tout cela est bon pour la forme, car depuis deux mois il est étonnant le nombre de gens qui ont été engagés de force ou de bonne volonté dans Paris. On ne voit que des cocardes[9], et tout est plein de racoleurs. 


D’ailleurs, il est dit par l’ordonnance que tous les gens sans aveu, profession ou domicile fixe, comme
domestiques hors de conditions, ouvriers sans maîtres et vagabonds, sont miliciens de droit, ainsi que ceux qui ne se seront pas déclarés chez les commissaires dans la huitaine. Si cela se peut exécuter par des recherches et des visites, le Roi auroit plus de monde qu’il n’en
pourroit payer, et, en ce cas, le tirage seroit fort inutile. 


On pourroit même tirer une somme d’argent très-considérable dans Paris, de tous les corps des marchands et des communautés d’artisans, même de tous les domestiques en condition, pour l’exemption du tirage cette année. On croyoit que M. le prévôt des marchands offriroit, pour la ville de Paris, de fournir et d’entretenir un régiment pour une répartition générale ; mais cela n’a pas été fait, ou cela n’a pas été accepté. On dit aussi qu’il demandoit une augmentation de vingt sols par voie de bois, ce qui auroit été fort à charge au public. 


Les deux ordonnances dont il est question ont été imprimées à l’imprimerie royale et vendues publiquement
au Palais et sur le quai de Gèvres, et chez des libraires, 
et par des colporteurs dans les rues et dans les maisons, 
mais à voix basse ; elles n’ont point été criées dans les
rues par les colporteurs, comme cela se fait ordinairement ; cette différence vient apparemment de ce qu’elles ne sont point enregistrées au Parlement. Tout ce qui est pour le militaire ne s’y enregistre point, et il est fort plaisant que, par cette raison, on n’ose pas faire crier dans les rues une ordonnance émanée du Roi et du
gouvernement et aussi importante que celle-ci.


Depuis l’affiche de ces ordonnances, on ne parle que de cela, et avec murmure de la part du peuple et grand mécontentement de la part des marchands[10], dont les fils sont élevés avec la même éducation que les gens d’un état au-dessus, puisque l’on en voit plusieurs remplir des charges dans les cours souveraines. 


Il y a eu des placards séditieux, écrits à la main, affichés la nuit au coin des rues, contenant menaces contre le lieutenant général de police, même de mettre le feu aux quatre coins de la ville et invitation à se joindre. On dit que le faubourg Saint-Antoine, qui contient quarante mille âmes, est animé d’un esprit de mutinerie, ce qui est sérieux. 


Depuis ces ordonnances, le lieutenant de police a fait
distribuer à chacun des commissaires des décisions de
la Cour, écrites à la main, contenant soixante et tant
d’articles pour l’exécution de cette milice. Cela contient
un dénombrement des états, les exemptions de ceux qui
n’ont point de charges, mais qui par leur état ou emplois
ne tireront point, ni leurs enfants, et des conditions
pour exempter ceux qui sont sujets à la milice. 


Les avocats au Parlement, inscrits sur le tableau, 
sont exempts et leurs enfants, ainsi que les avocats au
conseil. La distinction du tableau est bien imaginée, car
toutes sortes de gens se font recevoir, étant jeunes, avocats au Parlement et font ensuite toute autre occupation, ce qui faisoit une confusion et un avilissement de la qualité d’avocat, qui ne doit être prise à juste titre que par celui qui en fait sa profession[11]. 


Par les décisions, tous les domestiques et laquais de
Paris ne tireront pas. Depuis les princes du sang jusqu’aux conseillers du Châtelet et même les avocats, ils
exemptent tous leurs domestiques sans limitation de
nombre. Il y a une clause singulière pour les avocats au
Parlement, au Conseil, et banquiers[12] en cour de Rome, 
qui font un seul article : pourvu qu’ils n’abusent pas du privilège qu’on veut bien leur accorder. Cela a été mis apparemment du nombre d’avocats inscrits sur le tableau. 
Il yen a cinq cents qui n’ont pas de laquais. Ils 
pourraient dans cette occasion en prendre un, même 
deux, et retirer par là des ouvriers ou fils d’artisans, 
qui se trouveroient exempts du tirage. Les fermiers 
généraux et gens de finance ont le même privilège pour 
des domestiques sans nombre. Il n’y a que les procureurs, 
notaires et quelques marchands à qui on ne permet qu’un seul domestique[13]. 


On voit par cet arrangement que tous les laquais ne 
tireront point. Ce qui ne remplit plus l’idée qu’on sembloit avoir de repeupler les campagnes par la diminution des domestiques dans Paris. 


À l’égard des marchands des six corps pour leurs 
enfants, cela dépend du plus ou moins qu’ils payent de 
capitation. Celui qui paye cent livres, exempte ses enfants, un apprenti, garçon ou domestique. Celui qui 
paye cinquante livres et au-dessus exempte seulement l’aîné de ses enfants ; et celui qui ne paye qu’au-dessous
de cinquante livres n’a plus d’exemption. Les libraires, 
imprimeurs et marchands de vin, sont accolés au même
article et ont le même privilège. 


L’artisan qui paye cent cinquante livres de capitation
ou soixante-quinze livres a les mêmes exemptions. 


Les procureurs et les notaires exemptent un premier
et second clerc. Les autres tireront, à moins qu’ils n’en
soient exempts par l’état de leur père ; d’autant qu’il y
a beaucoup d’enfants de famille de province. 


On voit par ces décisions qui ne sont point encore
publiques, et que j’ai seulement lues, comme bien
d’autres peuvent le faire entre les mains d’un commissaire, que le but est de tirer beaucoup d’argent à l’avenir, parce que tous les marchands et artisans aisés
aimeront mieux augmenter leur capitation que de voir
leurs enfants sujets à la milice. 


Quant aux domestiques, cette liberté entière du nombre avec exemption pourroit être suspecte pour quelque taxe dans la suite, comme on en a déjà parlé il y a quelque temps, ne paroissant pas raisonnable d’exempter des laquais, tels que soient leurs maîtres, et de faire tirer les propres enfants des bons marchands. Au surplus, cette
nouvelle de milice a fait engager un grand nombre d’ouvriers, qui préfèrent, par honneur, la qualité de soldat à celle de milicien, en sorte qu’on croit toujours que la milice n’aura pas lieu cette année pour la tirer. Ce qui est de certain, c’est que la huitaine indiquée par l’ordonnance du 10 de ce mois, pour faire toutes les déclarations, expire aujourd’hui 21, et personne ne se remue. On ne sait si on ira chez le commissaire du quartier, ou si lui ou autres préposés iront faire leur visite dans les maisons. Une pareille nouveauté demande bien des mesures. 


M. Chauvelin est arrivé à Issoire en Auvergne, en
bonne santé. Le roi a fait dire à M. le président. Talon, qui a épousé sa nièce, que ceci n’influenceroit en aucune
façon sur lui. Il a même permis à toute sa famille de
l’aller voir et de rester avec lui tant qu’ils voudroient. 
On étoit incertain de la personne qui avoit présenté le
fatal mémoire au Roi ; on croyoit que c’étoit madame la
princesse de Conti. On dit que c’est M. le duc de Villeroy, capitaine des gardes, fort aimé du Roi ; il lui dit que son suisse lui avoit remis un paquet venant de
Bourges et de M. Chauvelin, dans lequel il avoit trouvé ce qui étoit à remettre à Sa Majesté ; que sa première idée avoit été de le jeter au feu et de n’en jamais parler ; que cependant il n’avoit pas osé prendre cela sur lui, et qu’il supplioit Sa Majesté de ne lui en pas savoir mauvais gré. Le Roi prit la lettre pour lui et le mémoire, et fit paroître bientôt qu’il n’en étoit pas content. On dit que M. Chauvelin a envoyé ce mémoire avec tant de précipitation, le Cardinal étant presque encore chaud, dans la fausse confiance qu’il étoit aimé du Roi, et que le Roi haïssoit le Cardinal. Pour un homme d’esprit, voilà un grand travers en fait de politique, puisque le Roi en a été si indigné qu’il vouloit l’envoyer à Pierre-Encise. Ayant d’aussi puissants amis auprès du Roi, il n’avoit qu’à se donner patience, on auroit eu besoin de lui. 


M. le comte de Saxe est arrivé à Paris il y a plus de 
huit jours. On dit qu’il a travaillé avec le Roi en particulier ; il parut, vendredi 22 de ce mois, à l’Opéra, où il fụt claqué des mains par le public avec grande distinction. Il doit bientôt repartir. On attend, dit-on, le 2 du mois prochain, M. le maréchal de Belle-Isle, qui est à Metz pour faire la distribution de la campagne prochaine. Cette disposition est le parti le plus important. Les Hollandois donnent enfin vingt mille hommes à la reine de Hongrie, non pas pour marcher contre nous, mais pour garder ses places dans les Pays-Bas. Voilà un commencement et même un prétexte de rupture, en sorte que les choses se brouillent de plus en plus. Ce qui est de
plus fâcheux est la maladie qui s’est mise dans notre
armée de Bavière, où il meurt tous les jours beaucoup de monde, depuis qu’elle est cantonnée. Ces pertes ne se répareront pas aisément. 


Mercredi 20 de ce mois, on représenta à là Comédie-Françoise la tragédie de Mérope, veuve du fils du grand Alcide et mère d’Égiste. Cette pièce a été composée par M. de Voltaire, qui est le roi de nos poètes. Ce même sujet a été traité par M. Maffei[14], auteur italien. Cette tragédie, dans laquelle il n’y a pas un seul mot d’amour, ni d’intrigue, fut trouvée si belle que M. de Voltaire, qui parut après la pièce dans une première loge, fut claqué personnellement pendant un quart d’heure tant par le théâtre que par le parterre. On n’a jamais vu rendre à aucun auteur des honneurs aussi marqués. 


L’arrêt du Parlement de Metz, du 21 de ce mois, que l’on vend ici au sujet de l’abbaye de Saint-Hubert, qui est sous la protection du roi de France, et des entreprises
du Conseil souverain de Luxembourg, appartenant à la
reine de Hongrie, pouvoit bien servir encore de prétexte
à une rupture avec elle, car jusqu’ici nous n’avons point
encore de guerre avec aucune puissance. 
 


	↑ Madame de La Tournelle.

	↑ Barbier place ici quelques autres couplets plus grossiers que piquants, et pour lesquels nous renvoyons au manuscrit.

	↑ On l’a accusé de tout temps d’être faible sur l’article. (Note de Barbier.)

	↑ Il a la vue basse : (Note de Barbier.)

	↑ Pour les autres couplets, nous renvoyons au manuscrit.

	↑ Le cordon bleu était celui de l’ordre du Saint-Esprit, institué par Henri IV ; le cordon rouge était le cordon de l’ordre de Saint-Louis. — La fête de l’ordre du Saint-Esprit était fixée au premier jour de l’an. Les chevaliers paraissaient alors en grands manteaux de velours noir, brodés tout autour de fleurs de lis et de nœuds d’or entourés de chiffres d’argent et semés de flammes d’or. Sur le côté gauche du manteau était brodée la croix de l’ordre. Le grand manteau était garni d’un mantelet de toile d’argent.

	↑ Milice, en France, est un corps d’infanterie qui se forme dans les différentes provinces du royaume d’un nombre de garçons que fournissent chaque ville, bourg ou village, relativement au nombre des habitants qu’ils contiennent. Ces garçons sont choisis au sort. Ils doivent être âgés de seize ans et n’en avoir pas plus de quarante, (Encyclopédie de Diderot.) 


	↑ On appelait à Paris les six corps des marchands les anciennes communautés des marchands qui vendaient les plus notables marchandises. Les premiers étaient les drapiers, les chaussetiers ; les seconds, les épiciers ; les troisièmes, les merciers ; les quatrièmes, les pelletiers, qui étaient autrefois les premiers, mais qui vendirent leur primogéniture aux drapiers ; les cinquièmes étaient les bonnetiers, et les sixièmes les orfèvres. Ceux des autres communautés qui tenaient boutiques passaient pour artisans.

	↑ Les engagés volontaires plaçaient des cocardes à leurs chapeaux, du moment où ils étaient enrôlés et avant même d’endosser l’uniforme.

	↑ Le tirage de la milice faillit occasionner, en 1743, des troubles graves à Paris, au faubourg Saint-Antoine. C’était la première fois qu’on levait des milices dans la capitale, et le peuple était justement irrité qu’on fit tirer les artisans pendant qu’on exemptait de droit les fainéants de laquais. Le tirage était plein d’injustice, d’arbitraire et de vénalité. Henri Martin. — Il y
a des détails très-curieux dans la chronique du règne de Louis XV, publiée dans le t.  v de la Revue rétrospective.

	↑ Cet affranchissement personnel n’a été expliqué que pour comprendre comme sujets à la milice les avocats qui ne sont pas sur le tableau. 
(Note de Barbier.)
 


	↑ Ou expéditionnaires en cour de Rome. C’étaient des officiers chargés de correspondre avec le Saint-Siège pour les actes canoniques qui avaient leur effet en France.

	↑ Les nobles, les fils des gros marchands, les fils aînés des fermiers, des laboureurs, des avocats, des employés des finances, les clercs tonsurés, les laquais, les syndics et les gardes des corporations, les membres des échevinages, les domestiques des gens de loi, des maires, des échevins, étaient exempts du service militaire. Après une telle élimination, il restait nécessairement peu de monde, et pour remplir le vide des cadres on avait recours au recrutement, c’est-à-dire qu’on enrôlait moyennant une prime, à titre de volontaires, ceux qui, par leur position, se trouvaient exemptés de droit. À Paris, les recruteurs tenaient ordinairement leurs établissements sur le Pont-Neuf ; ils avaient pour enseignes de grands drapeaux avec des devises de circonstance, telles par exemple que ce vers de Voltaire :

Le premier qui fut roi fut un soldat heureux. 





On les voyait la tête haute, l’épée sur la hanche, accoster tous les jeunes gens qui passaient, faire sonner les écus qu’ils portaient dans un sac en criant : Qui en veut ? qui en veut ? Des filles de bas étage les aidaient dans leurs séductions. La veille du mardi gras et de la Saint-Martin, ils se promenaient dans Paris avec de grandes perches chargées de gibier et de volailles ils 
offraient du vin, des mets appétissants, quelquefois même ils entraînaient les dupes dans de vieilles maisons isolées connues sous le nom de fours, et les 
forçaient à signer un engagement. Les hommes qu’on enrôlait de cette façon coûtaient au prix moyen trente livres. Ch. Louandre.

	↑ Maffei (François-Scipion, marquis de), littérateur, né à Vérone en 1675, mort en 1755, composa en 1713 sa tragédie de Mérope qui fit époque dans l’histoire de l’art dramatique et commença une utile réforme en Italie. Un
autre écrit, l’Histoire de Vérone, acheva de répandre sa réputation dans toute l’Europe.






 Mars.

La grippe. — Opérations pour le tirage de la milice à Paris. — Changements dans les commandements militaires. — Pertes éprouvées par nos armées. — Le maréchal de Belle-Isle. — Direction des fortifications et du génie. — Épigramme. — M. de Noailles au ministère. — Les troupes partent pour l’Allemagne. 


Il règne cet hiver une maladie générale dans le royaume, qu’on appelle grippe, qui commence par un
rhume et mal de tête, ce qui provient des brouillards et
d’un mauvais air. Depuis quinze jours, même un mois, 
il n’y a point de maison dans Paris où il n’y ait eu des
malades ; on saigne et l’on boit beaucoup, d’autant que
cela est ordinairement accompagné de fièvre. On en
guérit généralement après quelques jours, et les gens
âgés sont plus exposés que les autres. On fait prendre
beaucoup de lavements. Le Parlement de Dijon et un
autre ont vaqué par le nombre des malades. 


Les commissaires les plus anciens de chaque quartier, 
au nombre de vingt, sont les subdélégués pour faire les
opérations de la milice. En conséquence, des exempts
portent successivement dans toutes les maisons un imprimé pour venir faire la déclaration de ceux qui doivent
tirer, et pour les faire venir en même temps. On prend
leur nom, le lieu de leur naissance, leur profession et
on les mesure ; ce que le clerc du commissaire inscrit
sur du papier non marqué. Cette opération est longue, 
parce que chaque quartier contient bien du monde, et
l’on évite la confusion. Cela s’exécute pour tous les artisans et gens du métier depuis huit jours, un peu en
murmurant, mais sans bruit. Ces avis imprimés ne sont
adressés à personne nommé, mais ils le paroissent être à chaque propriétaire des maisons, pour avertir
les principaux locataires ou locataires particuliers ; 
et les commissaires suivent dans cette opération les
instructions singulières qui leur ont été envoyées de
la part de M. le lieutenant général de police. Et comme ces instructions ont transpiré et sont à la connoissance de tout le monde, les personnes qui sont exemptes pour la totalité des domestiques, et par conséquent pour eux et leurs enfants, ne vont point faire de déclaration. 


On trouve toujours extraordinaire dans Paris que le
fils d’un marchand, même d’un artisan aisé, comme il y en a beaucoup, soient sujets à tirer, et que presque
tous les domestiques en soient exempts[1].

 
M. le prince de Conti est arrivé ici au commencement
de ce mois. Il a été parfaitement bien reçu du Roi, qui
a oublié son départ sans sa permission et même contre sa volonté apparente, et il n’a été question que de la manière dont il s’est comporté à l’armée. Il est bien en
état de rendre compte au Roi de la vérité de tout ce qui
s’est passé. On dit qu’il commandera en chef l’armée de
Bavière avec M. le comte de Saxe, lieutenant général, 
qui aura le vrai commandement. Pour cet effet, on fait
revenir de cette armée tous les lieutenants généraux plus
anciens que lui, et M. de Broglie, qui est encore là-bas, viendra, dit-on, commander l’armée sur la Moselle, qui sera considérable du côté de Luxembourg, Bergue, Juliers, où le corps de troupes hanovriennes, hessoises, 
angloises et autrichiennes paroit vouloir marcher. 


Du côté de Flandre, il ne paroît pas de grands préparatifs. On parle de M. le maréchal de Noailles[2] ou du naréchal de Montmorency pour commander. Cela dépendra pourtant du parti des Hollandois, qui devoient
fournir vingt mille hommes à la reine de Hongrie pour garder les places dont elle avoit retiré par conséquent
pareil nombre de troupes ; mais on dit que le Roi leur a
fait dire très-sérieusement que s’ils fournissoient les
troupes, il leur déclareroit la guerre. Comme les résolutions du Roi sont présentement sérieuses, aussi bien
que la levée que l’on fait de troupes, on croit qu’ils ne fourniront point de troupes et qu’ils resteront neutres. 
Au moyen de quoi il n’y a rien à craindre ni à entreprendre en Flandre. 


Le Roi a effectivement bien besoin de monde, car il est vrai que l’armée revenue de Prague et celle qui est à présent en Bavière, du côté de Passaw, sont extrêmement délabrées. Les régiments de trois bataillons n’ont pas de quoi en faire un, et il faut compléter et refondre toutes les compagnies avec de la milice ancienne, car quand les troupes sont en pays étrangers, les recrues ne regardent plus les capitaines, mais le Roi. Il faut aussi y envoyer des régiments tirés des places, d’autant que l’on veut être en force tant en Bavière que sur la Moselle. On compte en effet que depuis un an nous avons perdu soixante mille hommes dans nos armées, en Allemagne, et cela sans qu’il y ait eu de bataille remarquable, la plus grande partie par maladie, et par des fatigues excessives ! 


M. le maréchal de Belle-Isle est aussi arrivé en Cour, 
au commencement de ce mois. Il est extrêmement incommodé de sa sciatique. Il ne peut marcher que soutenu par deux hommes. Il revient avec de grandes décorations, prince de l’Empire, chevalier de la Toison d’or, cordon-bleu, maréchal de France et duc. 


Mais cet homme a un grand nombre d’ennemis. On lui impute tous les malheurs qui nous sont arrivés, quoiqu’il ait rempli, et même à jour dit, l’objet de sa négociation qui étoit de faire Empereur l’électeur de Bavière, et d’empêcher que le grand-duc de Toscane le fût, et cela est fait. Il a grande part à la belle défense de la ville de Prague, il en a ramené l’armée qui y étoit, par une
saison épouvantable. Au surplus, la trahison du roi de
Prusse, les maladies, la conduite que l’on a tenue dans
nos armées, les raisons particulières peut-être d’une fausse politique du cardinal de Fleury ; sont des événements dont il ne paroît pas devoir être chargé. 


On lui a fait une espèce d’injustice. M. le maréchal
d’Asfeld[3], qui étoit directeur des fortifications et du génie, est mort. Le Roi a réuni cette place importante sur
M. d’Argenson et M. de Maurepas, l’un pour le département de terre, et l’autre pour les places de la marine. Il est vrai qu’anciennement cette place étoit attachée au secrétariat de la guerre ; mais depuis longtemps elle avoit été possédée par d’autres. M. Le Pelletier de Sousi, frère de M. Le Pelletier le ministre, grand-père du premier président d’aujourd’hui, l’avoit eue. On convient que ces deux messieurs, d’Argenson et Maurepas, ne sont pas bien au fait de cette besogne, et que M. le maréchal de Belle-Isle, qui est ingénieur lui-même, et qui vient de fortifier Metz dans la perfection, étoit le seul capable de remplir cette place. 


On a répandu dans Paris que M. de Belle-Isle avoit
été mal reçu du Roi, qu’il étoit disgracié et même exilé
dans sa terre de Vernon, près Gisors. Sur quoi, on a fait
ces vers : 


Belle-Isle, fameux empirique, 

Grand novateur en politique, 

Homme de guerre sans pratique, 

Dans ses projets, vrai frénétique, 

Chargé de la haine publique, 

Porte à Gisors sa sciatique. 



Il est cependant vrai qu’il a travaillé plusieurs fois avec le Roi, soit en présence de M. Amelot pour les affaires étrangères, soit de M. d’Argenson pour le militaire. Mais cet esprit remuant et ambitieux est craint des ministres, lesquels jusqu’ici se sont assez bien emparés de l’esprit du Roi ; car il n’est plus question du duc de Richelieu dont on avoit tant parlé, et qui est ici depuis longtemps. 


À propos des ministres, M. le maréchal et duc de
Noailles en est du nombre. Un beau jour qu’il conduisoit le Roi qui alloit au Conseil, comme simple courtisan, le Roi lui dit : « Monsieur le maréchal, entrez ; nous allons tenir conseil ; » et lui marqua sa place à sa gauche, le cardinal de Tencin étant à sa droite. 


Ce nouveau ministre ne plaît pas à nos secrétaires d’État. Le duc de Noailles a infiniment d’esprit, sait de tout, possède mieux qu’eux ce qui regarde la guerre. Il a été à la tête des finances du temps de M. le duc d’Orléans, Régent. Vis-à-vis du Roi, il a un âge et des dignités respectables ; il est allié à toute la Cour. Je crois
qu’il aimeroit mieux se maintenir dans le ministère que
d’aller commander en Flandre. Il est à craindre par trop
d’esprit et par des systèmes dangereux en fait de finances. 


Les régiments des gardes-françoises et suisses ont
commencé à partir de Paris, avant le 20 de ce mois. Il ne reste que vingt-cinq hommes par compagnie pour la garde du Roi, et tous les drapeaux sont partis, ce qui n’est, dit-on, jamais arrivé du temps de Louis XIV. Les
chevau-légers sont aussi partis pour Château-Thierry, qui est le quartier d’assemblée. Les mousquetaires[4], 
gendarmes, et gardes du corps vont partir incessamment. 


Toute la maison du Roi va en Allemagne, du côté de Metz. On n’en sait point, quant à présent, d’autre 
destination. 


Au milieu de ces préparatifs et de cette grande diligence, on parle beaucoup de paix, et c’est en effet ce qui y conduit ordinairement. Les Anglois voient que ceci deviendra sérieux. 


Le Roi a nommé les officiers généraux qui seront employés, et il est vrai que ceux qui, à Prague, ont été attachés au maréchal de Belle-Isle et qui ont manqué en quelque chose au maréchal de Broglie, ne sont pas employés, entre autres le marquis de Clermont-Tonnerre, le marquis de La Force, et deux autres dont j’ai oublié les noms. Ce qui marque pourtant disgrâce du côté du maréchal de Belle-Isle, qui est, dit-on, revenu à Paris malade. 
 


	↑ « La livrée s’attend aussi à tirer ; le peuple le désire avec ardeur, parce qu’une partie des laquais se moquent des miliciens qu’ils rencontrent, et leur font des signes insultants derrière leurs carrosses. » — Voir, sur le tirage de la milice, en 1743, Chronique du règne de Louis XV, ap. Revue rétrospective, t.  v, Passim.

	↑ Noailles (Adrien-Maurice de), maréchal de France, mort à quatre-vingt-huit ans en 1766. Ses Mémoires ont été publiés par l’abbé Millot en 1777. Contemporain des derniers grands hommes du siècle de Louis XIV, il paraît au premier rang parmi ceux qui brillèrent sous le règne de Louis XV. Il avait une belle âme, dit l’abbé Millot son historien, un esprit supérieur, une gaieté charmante, l’amour du Roi et de la patrie, le zèle du bien public, une ardeur prodigieuse pour le travail, une émulation vive pour tout ce qui est digne d’éloges…
Ce que dit l’abbé Millot est confirmé presque entièrement par Saint-Simon, ennemi particulier de la famille de Noailles. (Biog. univ. de Michaud.) — Voir Essai sur la campagne de M. le maréchal duc de Noailles en l’année 1743. Utrecht, 1745, in-12. — Campagnes du maréchal duc de Noailles en Allemagne, l’an 1742. Amsterdam, 1760, 2 vol.  in-12. 


	↑ Claude-François Bidal d’Asfeld, ingénieur et digne successeur de Vauban. Il était âgé de soixante-dix-huit ans au moment de sa mort.

	↑ On donna le nom de Mousquetaires à un corps de cavalerie d’élite qui faisait partie de la maison militaire du Roi. Il se composait de deux compagnies ; la première fut créée par Louis XIII. Elles se distinguaient entre elles par la robe de leurs chevaux ; d’où l’une prenait le nom de Mousquetaires gris, 
l’autre de Mousquetaires noirs. Ph. Lebas.






 Avril.

Les préparatifs de guerre continuent. — Le Roi travaille. — Mouvement des armées ennemies. — Les Français à Égra. — Tirage de la milice de Paris. 


M. le prince de Conti[1] a eu chez lui un concours de
tous les grands et même de la grande robe ; il deviendra, 
un grand général. 


Les mousquetaires sont partis, au commencement de ce mois, après une revue du Roi. Le rendez-vous de toute la maison du Roi est sous Landau, et la marche se fait avec diligence. 


M. le prince de Conti est reparti pour se rendre en
Bavière. Jusqu’ici, M. le maréchal de Broglie y doit
rester, et c’est M. le maréchal de Noailles qui doit commander l’armée sur la Moselle, qui sera considérable. 
Malheureusement les troupes n’ont pas grande confiance en ce général, et l’on dit aussi que M. le maréchal de
Maillebois commandera en Flandre. D’autres disoient même en Italie, où le Roi enverroit vingt mille hommes
au secours de don Philippe[2], qui est toujours en Savoie, 
et qui fait tous ses efforts pour pouvoir pénétrer en Italie ; mais cela n’est pas facile. On ne sait point encore au vrai toutes les destinations. 


M. le maréchal de Belle-Isle est tantôt à Versailles, 
tantôt à Paris, et il a travaillé plusieurs fois avec les
ministres : Il n’est point exilé dans ses terres ; comme on l’avoit dit. 


Le Roi travaille toujours fort assidûment, et les
voyages de Choisy ne sont plus si fréquents. Le secret
règne de même que dans le temps passé. Il ne veut plus
permettre de vendre les régiments qu’on a eus par don et qu’on n’a point achetés. Ce qui est fort bien pour récompenser les braves gens. 


Nos armées se forment et se renforcent tous les jours par le grand nombre de troupes qu’on y envoie. L’armée des Anglois et autres auxiliaires de la reine de Hongrie, qui sont du côté de Mayence, et que l’on dit être de quarante mille hommes, se prépare à passer le Rhin pour pénétrer dans le cœur de l’Allemagne, et nous tâcherons, dit-on, de l’empêcher. 


M. le duc de Chartres, le comte de Clermont, le prince
de Dombes, le comte d’Eu et le duc de Penthièvre partent incessamment pour l’armée de la Moselle. 


On dit que les Hollandois ne donnent point les vingt
mille hommes à la reine de Hongrie, à qui ils ont fait dire qu’ils ne se détermineroient que le 5 octobre prochain, ce qui nous laisse toute cette campagne sans rien craindre de leur part.

 
On apprend aussi, de notre armée en Bavière, que l’armée de la reine de Hongrie, du côté de Passaw, est encore bien plus délabrée que la nôtre n’a été, tant par la maladie épidémique que par les désertions. Il s’en faut bien qu’elle soit aussi à son aise qu’on le dit dans la Gazette de Hollande. 


Nous avons toujours Egra, qui est la clef pour entrer dans la Bohême. On dit qu’il y a une garnison de dix-huit cents hommes. Elle est bloquée depuis longtemps par les Autrichiens, et le prince de Lobkowitz s’est avancé avec un corps d’armée pour en faire le siège. Comme cette place commençoit à manquer de toutes sortes de provisions et surtout de bois, M. le maréchal de Broglie a fait partir un détachement de son armée, composé de quatorze mille hommes, pour aller secourir et ravitailler cette place. Il est parti, le 14, d’Amberg ; il y a pour six jours de marche. On croit que le prince Lobkowitz évitera une bataille, mais on n’en a point encore de nouvelles. 


Il nous à déserté, dit-on, quatre cents hommes du régiment des gardes, et bien du monde des recrues : une partie de l’armée a déjà passé le Rhin. Il n’y a aucune disposition, car les principaux officiers partent encore tous les jours, et tout ceci ne se débrouillera qu’au mois de mai. 


À Paris, les opérations de la milice deviennent plus
sérieuses qu’on n’avoit pensé. On est arrangé à faire tirer chaque quartier séparément, ce qui compose dans Paris vingt et un quartiers. Le lieu pour le tirage est
l’Hôtel des Invalides, dans les cours du fond. 


On a envoyé pour cet effet des billets imprimés par des exempts de police, dans toutes les maisons d’un quartier, à celui qui doit tirer, et qui avoit été inscrit sur le registre du commissaire dans la première opération, 
pour se trouver un tel jour, à sept heures du matin, à l’Hôtel des Invalides, et on a indiqué un jour différent 
pour chaque quartier. 


Le premier jour de tirage a été indiqué au lendemain des fêtes de Pâques, mercredi 17 de ce mois ; cela a commencé par une partie du faubourg Saint-Germain le lendemain a été le quartier du Luxembourg, ensuite le quartier Saint-André, etc., suivant la distribution des commissaires. 


Le premier jour a été plus embarrassé pour l’ordre, mais 
cela a été fort bien exécuté. Les soldats des Invalides 
étoient sous les armes et postés à toutes les portes, et personne n’y entroit que ceux pour tirer. Le guet à cheval, c’est-à-dire quelques brigades, est dans les environs des Invalides, et aussi dans le quartier d’où partent les miliciens. Le commissaire du quartier tirant appelle ceux qui doivent tirer, que l’on fait passer d’abord par dessous une mesure de cinq pieds justes, et on renvoie ceux qui ne les ont pas. M. de Marville, lieutenant de police, est là comme commissaire du Roi avec le gouverneur de la Bastille. Il y a aussi des médecins et chirurgiens pour visiter ceux qui ont allégué et qui ont des certificats de leur médecin de quelque incommodité. 
Ensuite on divise le quartier par troupes de trente. On 
ne fait tirer que trente à la fois, et dans trente billets, qui sont dans un chapeau, et qui est tenu tantôt par M. de Marville, par son secrétaire ou par un autre ; il y a cinq billets noirs, ce qui fait le sixième. Chacun tire à son tour, et à celui qui a un billet noir, on l’inscrit. On fait son signalement en forme, et on lui donne une cocarde de ruban bleu et blanc pour mettre sur son chapeau. 


Cela s’est ainsi pratiqué chaque jour avec ordre et sans aucun tumulte. Ceux qui ont des billets blancs s’en vont en courant de bon cœur ; ceux qui ont des billets noirs prennent cela avec patience, et le tout boit de côté et d’autre au retour. 


Cette opération sera finie au 10 de mai. On pouvoit avoir lieu de craindre quelque révolte, et on avoit pris des mesures en conséquence ; mais tout a été doux. Un rien quelquefois révolte et excite la populace, et quelque chose de sérieux l’abat et l’étourdit. Aujourd’hui, 27 du
mois, le faubourg Saint-Marceau a passé, à six heures du matin, pour se rendre aux Invalides, avec un tambour et des violons comme pour une fête. Dans les rues, on ne voit que des miliciens avec leurs cocardes, qui ont bu. 


Cela a dérangé les artisans dont tous les ouvriers sont en l’air, et qui ne peuvent en trouver pour leurs ouvrages. 


Dans le nombre de ceux qui ont dû être inscrits chez le commissaire, ou qui étant inscrits ont dû aller tirer, il y en a qui se sont soustraits et cachés, ce que l’on appelle fuyards et miliciens de droit ; ceux des miliciens qui en peuvent trouver les font prendre par des
exempts. On les mène en prison, et ils sont miliciens à la décharge de ceux qui les découvrent. Les exempts 
eux-mêmes en fournissoient pour de l’argent ; cela a fait
quelque rumeur dans les premiers jours, et on a défendu aux exempts cette manœuvre. 


Ce qu’il y a ici de triste, c’est que les fils de marchands qui ne payent pas une grosse capitation, toute
sorte de marchands libraires et autres, et les garçons de
boutique, ont tiré effectivement avec les laquais des
marchands et tout le reste de la populace, artisans, crocheteurs, fiacres, etc. Cela a beaucoup rabaissé de leur fierté, et en même temps ils ont été plaints des gens qui pensent sagement, parce que effectivement cela fait un
corps de bourgeoisie qui n’avoit pas lieu de craindre
d’être sujet à ce rabaissement. 


On dit que le nombre des tirants pour la milice se montera dans Paris à trente mille hommes, ce qui feroit
pour le sixième cinq mille miliciens, au lieu de dix-huit
cents seulement. On croit que cela-servira à renvoyer
quelques-uns des enfants de famille qui peuvent être utiles dans les boutiques, et qui sont destinés au commerce. On ne sait point encore cela au vrai. 


Il paroît que pour l’établissement de cette milice, pour apaiser le peuple, on a voulu confondre et mettre au niveau la bourgeoisie supérieure dont on n’a pas tant
à craindre. 


De même ; les marchands et les gros artisans se plaignent de ce qu’on fait tirer leurs enfants, apprentis et garçons, et qu’on ne fait point tirer la livrée qui est en
grand nombre à Paris, qui sont des gens sortis des campagnes, pour éviter la milice dans les provinces, ce qui a dépeuplé les campagnes, comme il est vrai en effet. 


Cela fait courir un bruit qu’il y a un édit sous la presse, qui ne paroîtra qu’après l’opération de cette
milice, pour faire tirer tous les laquais sans distinction, à commencer par les princes du sang. D’autres disent que c’est un règlement pour le nombre des domestiques suivant les états. Peut-être n’y aura-t-il rien de tout cela qui n’est que nouvelle de Paris. 


On a reçu la nouvelle que l’officier général qui commandoit le détachement de l’armée de M. de Broglie est entré dans Egra ; sans tirer un coup de fusil, et qu’il y a fait entrer un convoi pour la regarnir de tout ce qui y manquoit. Il est revenu sur ses pas. Nous gardons toujours cette place qui est apparemment utile pour les desseins de la campagne. 
 


	↑ Louis-François de Bourbon, prince de Conti, né à Paris en 1717, mort le 2 août 1776.

	↑ Au milieu de toutes ces querelles, l’Espagne, qui revendiquait des droits de succession sur divers États de l’Italie, destinait le Milanais et le Parmesan à l’infant don Philippe, fils du roi Philippe V. L’infant, à la tête d’une vingtaine de mille hommes, avait traversé la France pour se rendre en Italie. Mais il avait à combattre, d’une part, le roi de Sardaigne, duc de Savoie, qui élevait également des prétentions sur le Milanais, et de l’autre, la reine de Hongrie, qui était maîtresse de cette province. La reine et le roi de Sardaigne, dit Voltaire, s’étaient réunis, tout en réservant chacun leurs prétentions. Don Philippe s’empara du duché de Savoie, mais il dut attendre, pour
marcher en avant, la coopération de la France. — Voir Voltaire, Précis chap. viii.






 Mai.
 
Les miliciens de Paris et les fuyards. — Oraison funèbre du Cardinal. — Nouvelles de la guerre en Allemagne. — Couronnement de Marie-Thérèse. — Les généraux hongrois. — Affaires d’Italie : Les Espagnols et les Anglais. — La Corse. — Procès entre les médecins et les chirurgiens. — Édit relatif aux chirurgiens. 


L’opération du tirage pour la milice a fini comme on avoit dit, au 7 ou 8 mai. Les derniers ont été le faubourg
Saint-Antoine qui a tiré dans la cour du château de
Vincennes, apparemment pour ne leur pas faire traverser Paris pour aller aux Invalides. On craignoit le plus
ceux-ci qui sont remuants et une grande populace ; mais tous s’est passé joyeusement, ils se sont rendus de bon matin à Vincennes, avec tambours et trompettes.


Ce qui embarrasse le plus à présent sont les sollicitations pour dégager nombre de ceux à qui sont échus les billets noirs, et le mouvement pour les fuyards que l’on dénonce et que l’on arrête tous les jours. La prison de l’Abbaye Saint-Germain et les autres en sont pleines. 


On dit cependant qu’à peine pourra-t-on remplir le nombre de dix-huit cents hommes, parce qu’il y en a beaucoup de ceux qui ont tiré ou qui sont trop petits ou qui ont des infirmités. Il n’est pas possible qu’il n’y ait dans tout ceci du manège et de l’injustice. 


On dit aussi que les Six corps des marchands ont voulu par députés aller présenter une requête au Roi par rapport à leurs fils ou leurs premiers garçons, fils d’autres marchands de province ; mais ils n’ont pas absolument réussi. Ils ne sont pas parvenus jusqu’au trône, et de ministre en ministre, ils ont été renvoyés au lieutenant de police dont ils n’ont pas été trop bien reçus. On leur demandoit, à ce qu’on dit, une somme raisonnable pour chacun de ceux qui avoient eu le billet noir. Cependant j’ai appris que dans la librairie et l’imprimerie il étoit tombé seize billets noirs, et que M. le comte d’Argenson leur en avoit remis huit. Peut-être a-t-on fait la même grâce à chaque corps de marchands à proportion, et une partie du reste s’est tiré d’affaires par le moyen de fuyards qu’on a attrapés, ou de gens que les exempts ont fournis pour de l’argent. 


Le 17, les miliciens de plusieurs quartiers, jusqu’à
concurrence du premier bataillon, ont reçu ordre par une
ordonnance affichée au coin des rues, laquelle a été publiée au prône des paroisses, de se rendre lundi 20, 
à Saint-Denis, à huit heures du matin. Tout s’y est
rendu exactement, et on leur a fourni leur habillement
complet avec deux chemises, cols, havresac et guêtres. 
L’habit et veste sont blancs avec un bouton jaune et un
chapeau bordé d’or, en faux s’entend. On les a vus se
promener dans Paris, samedi 25. Ce premier bataillon est parti avec les officiers pour la Flandre, et le 27, le
second bataillon a ordre de se rendre à Saint-Denis
pour faire la même opération. 


On ne parle plus de la milice pour les laquais et domestiques de Paris ; bien des gens croient néanmoins que
ce projet n’est pas tout à fait oublié. 


Samedi 25, on fit dans le chœur de Notre-Dame l’oraison funèbre par le père de La Neuville[1], jésuite, de
M. le cardinal de Fleury. Il n’y avoit pas de catafalque, comme aux têtes couronnées, mais un lit de parade à piliers fort élevé sur une estrade. Cela étoit assez magnifique. M. le chancelier, le Conseil du Roi, tous les ministres y ont assisté et de plus les cours souveraines et l’Hôtel de Ville mandés pour cet effet par lettres de cachet. Cet honneur ne peut lui avoir été rendu que comme premier ministre, quoiqu’il n’en eût pas le titre. Le Roi a voulu honorer son choix et sa confiance jusqu’au bout, quoiqu’il se soit aperçu déjà plus d’une fois
des fausses démarches dans lesquelles ce ministre l’a
embarqué. C’est agir de la part du Roi en grand politique. 


On ne parle pas trop avantageusement de notre conduite en Allemagne. Toutes nos troupes y sont rassemblées. M. le maréchal de Noailles a vers Landau, et par delà, une armée de quatre-vingt mille hommes. M. le maréchal de Broglie a aussi une forte armée en Bavière. L’Empereur a aussi trente-cinq à quarante mille hommes. M. le comte de Saxe est dans le haut Palatinat avec un corps de troupes, mais tout cela n’opère pas. 


La reine de Hongrie a été couronnée, le 12 du mois, dans Prague, avec grande cérémonie. La voilà donc encore reine de Bohême. Elle est revenue sur-le-champ à Vienne. Ce n’étoit pas la peine de faire de notre part tout ce que l’on a fait pour la ville de Prague. 


Le corps d’armée des Anglois, Hanovriens et Hessois, 
commandé par le comte de Stairs, est au moins de quarante mille hommes. Il cherche à passer le Rhin malgré nous, pour pénétrer dans l’Allemagne. Ils sont aux environs de Francfort, et le roi d’Angleterre a passé la mer pour venir se mettre à la tête de cette armée. 


Le comte de Kevenhuller a fort maltraité, par une surprise, trois de nos compagnies franches, et le capitaine Lacroix, fameux partisan, a été fait prisonnier. Il a aussi un peu étrillé un des généraux de l’Empereur. Les troupes dispersées n’ont pas pu se joindre pour se secourir. Ce sont ces petites aventures qui découragent les nouvellistes de Paris. On craint fort les généraux de la reine de Hongrie. Supérieurs aux nôtres, ils auront l’adresse d’éviter des batailles en forme, nous
détruiront par des surprises et des escarmouches et nous feront ainsi passer la campagne pour attendre le temps des maladies comme l’année dernière. 


Les Hollandois ne se sont pas déclarés, mais il est pourtant certain qu’ils ont fourni huit mille hommes, 
pour garder quatre places de la reine de Hongrie, qui en
a retiré ses troupes ; et l’on dit dans les Gazettes qu’ils sont assez portés à lui fournir encore vingt mille hommes. 


En Italie, les choses sont dans le même état. Don Philippe est en Savoie et ne peut pas pénétrer dans l’Italie. Le roi de Naples[2] a envoyé des troupes ; mais tout cela est long à opérer. 


Pendant ce temps, les Espagnols et les Anglois, sur mer, se prennent respectivement des vaisseaux. Pour le pays de Corse, il est dans un mouvement séditieux, comme auparavant. On ne parle point que le roi Théodore y soit, mais il y a apparence que les mécontents sont secourus par les Anglois. Voilà en peu de mots l’état présent des choses. 


Depuis quelques années, les médecins de la Faculté de Paris et les chirurgiens de la même ville sont en procès, par jalousie de métier, pour leurs droits respectifs, 
vis-à-vis les uns des autres, dans l’exercice de leurs professions ; et surtout par rapport à la prééminence et supériorité que les médecins ont eues sur le corps des chirurgiens, qui étoient obligés de leur payer un écu d’or
tous les ans, et de leur rendre une espèce d’hommage, par députés, depuis que, par édit de 1656, les chirurgiens-barbiers, exerçant la barberie, avoient été réunis au corps des chirurgiens de robe longue. Ce procès a été
appointé pour ne pas être sitôt décidé ; et depuis cet
appointement, ils se disputoient par des écrits anonymes. 


Deux circonstances ont été favorables aux chirurgiens : la première, la perfection de leur art, qui a été porté à un haut degré, qui leur a attiré l’approbation et la confiance des grands et du public, et qui leur a fait obtenir l’établissement d’une académie royale de chirurgie. 


La seconde, la grande faveur de M. de La Peyronie, 
premier chirurgien auprès du Roi, qui est un homme
d’esprit et entreprenant et fort supérieur pour le crédit
et l’intrigue à M. Chicoyneau, premier médecin du Roi, 
qui est un homme tranquille. 


En sorte qu’il a paru dans ce mois une déclaration du Roi, enregistrée au Parlement, qui casse l’édit d’union de 1656 ; rétablit les chirurgiens de robe longue, les sépare entièrement des perruquiers et de tout ce qui a rapport à la barberie ; et qui ordonne qu’à l’avenir ; il ne sera plus reçu de maître chirurgien qu’il n’ait un certificat du cours des études ; qu’il n’ait étudié en physique, et qu’il ne soit reçu maître-ès-arts dans l’Université de Paris ; lesquelles dispositions sont précédées, par la
déclaration du Roi, d’un grand éloge sur la perfection, 
l’utilité et l’honneur de cette profession.

 
Au moyen de ce changement, le procès est jugé tacitement, et perdu pour les médecins. Il n’est plus question d’hommage. Il y a plus. Tous ceux qui seront reçus dans la suite, étant lettrés, joindront à la science de la
chirurgie et de l’anatomie, la connoissance des livres de la médecine, et dans quinze ans d’ici seront préférés aux simples médecins dont la science, en effet, n’est que
conjecturale ; ce qui fera un très-grand tort à la Faculté
de médecine ; quand une fois, par le décès des chirurgiens d’aujourd’hui, il n’y aura plus que des chirurgiens
maîtres-ès-arts qui ne seront plus en boutique. Et il faut
convenir que cette réunion de la barberie avoit extrêmement avili cette profession. 
 


	↑ Anne-Joseph-Claude Frey de Neuville, et non pas de La Neuville, de la compagnie de Jésus, né à Vitré le 20 octobre 1693, mort le 13 juillet 1774. Son Oraison funèbre du cardinal de Fleury, prononcée dans l’église de Paris, fit la plus vive impression. Celle du maréchal de Belle-Isle, quoique faite dans un âge avancé, a le mérite de ses autres productions. Les Sermons du Père de Neuville ont été publiés à Paris en 1776, 8 vol.  in-12. — Voir Dict. des prédicateurs français, par l’abbé de la P***. Paris, 1824, in-8, p.  181. — On trouve la parodie de l’Oraison funèbre du cardinal de Fleury dans le Recueil de Maurepas, vol.  xxxi, p.  255 ; son testament, ibid., 183
à 186. — Les volumes xvi, xviii, xx, contiennent de nombreux vers sur le
Cardinal.

	↑ Don Carlos, fils du roi d’Espagne Philippe V. Le royaume de Naples avait été cédé à ce prince par le traité de paix conclu en 1735 entre l’empereur et le roi de France.






 Juin.

Combats de Landau, d’Ingelfing et de Dekendorf. — Mouvements de troupes en Allemagne ; les Anglais ; les Français ; les Hollandais et les Bavarois. — Mort de la duchesse de Bourbon.


On apprend tous les jours de mauvaises nouvelles d’Allemagne. Le prince Charles de Lorraine et le comte de Kevenhuller ne font autre chose que de nous harceler et nous surprendre. On dit que l’Empereur a souhaité que nos troupes fussent répandues en différents quartiers pour conserver la Bavière contre les irruptions des
Autrichiens ; mais cela réussit mal. 


Depuis l’affaire de Braunau, il en est arrivé deux autres. 
M. Philippe, un de nos lieutenants généraux et habile
homme, avoit un quartier proche Landau, en Bavière, et
d’Ingelfing. Les Autrichiens, qui ont leur camp sous Passaw, ont surpris ces deux petites places, où nous avions des troupes, avec un détachement de dix mille hommes, dans le dessein d’enlever le quartier de M. Philippe, qui avoit trois mille hommes. Ils ont battu ces deux places à boulet rouge et y ont mis le feu. La garnison a été obligée de sortir. Pour favoriser la retraite de nos troupes, il a fallu garder un port sur l’Iser. Tous les officiers y sont d’abord accourus à cheval, sans soldats, qui sont arrivés plus tard (le régiment ou une partie de Picardie étoit dans ce quartier) ; nous avons perdu là plus de cent officiers, dont trente de Picardie, qui ont essuyé tout le feu des ennemis avec une bravoure surprenante. Nos troupes de ces garnisons ont défilé, on a rompu le pont, et les ennemis, n’ont pas été plus loin. Ils y ont aussi perdu du monde, mais les deux villes de l’Empereur ont été saccagées et brûlées. 


M. le prince de Conti, qui n’avoit pas eu le temps de
venir au secours de M. Philippe, étoit posté à Dekendorf, autre petite place à quelque distance de là. Il a eu son tour. Le 26 mai, à quatre heures du matin, le prince Charles a attaqué cette petite place par surprise. M. le prince de Conti n’avoit que trois mille hommes au plus ; il a été obligé de se retirer avec précipitation. Le troisième bataillon de Champagne avec quelques compagnies de grenadiers ont arrêté les Autrichiens ; M. le prince Conti a, dit-on, fait des merveilles dans cette retraite, et le régiment de Champagne s’est signalé. Il a
passé au travers des ennemis, la baïonnette au bout du
fusil, pour rejoindre nos troupes, sans grande perte. 
Les Autrichiens ont été obligés de se retirer, quoiqu’ils
fussent bien supérieurs en nombre. On dit même qu’ils
ont perdu trois fois plus de monde que nous. 


Tout ceci prouve bien la valeur de nos troupes, leur
supériorité sur les ennemis, et qu’elles ne demandent
qu’à se battre. Mais il ne faut pas les laisser ainsi harceler par surprises et par paquets. On ne sait pas pourquoi nous ne nous rassemblons pas pour attaquer. Les
uns disent que nous n’avons pas assez de forces, que la
reine de Hongrie va avoir, en Bavière, une armée considérable ; d’autres que c’est mésintelligence entre nos généraux et le comte de Sekendorf[1], général de l’Empereur. On ne sait rien de bien positif. 


Il est toujours certain que cette campagne sera critique, car l’armée des Anglois, commandée par le comte de Stairs, a passé le Mein pour entrer en Allemagne et descendre en Bavière. Ils ont un grand tour à faire, en suivant le Mein. On dit aussi que toute l’armée de M. le maréchal de Noailles a passé le Rhin pour les suivre. M. de Ségur, lieutenant général, mène quinze mille hommes de cette armée à M. de Broglie. Les vingt mille hommes des Hollandois doivent partir à la fin de ce mois, pour aller aussi au secours de la reine de Hongrie, en sorte que les cercles de l’Empire ont beau se plaindre qu’on inonde l’Allemagne de troupes étrangères ; en comptant toutes les armées de la reine de Hongrie, François, Bavarois, Anglois et Hollandois, il y aura plus de trois cent mille hommes de troupes réglées, sans compter la suite. C’est de quoi ruiner absolument tout le pays. Il paroît qu’ils auroient fait plus sagement de se joindre à leur Empereur et de terminer cette guerre. 


On dit encore que le roi de Sardaigne s’est accommodé
avec le roi d’Espagne : Si cela étoit vrai, don Philippe
entreroit en Italie ; et, de l’autre côté, le duc de Modène, ayant pris le commandement de l’armée espagnole du
comte de Gage, les troupes de la reine de Hongrie ne
pourroient pas résister. La conquête de l’Italie donneroit un grand branle à la paix, malgré les Anglois. 


Nous voilà à la fin de juin, sans aucun avantage. Toutes nos troupes, en Bavière, se sont retirées vers Donawert. Il faut, en effet, que la reine de Hongrie soit bien supérieure à nous en force. On parle aussi de mésintelligence entre M. de Broglie et M. de Sekendorf, général de l’empereur. On soupçonne même de l’infidélité de la part de ce dernier. Si cela étoit possible, nous serions les victimes. 


L’armée du maréchal de Noailles arrête celle du comte de Stairs, qui s’est retirée et retranchée ; et qui n’est pas à son aise pour les vivres, mais le temps se passe toujours. 


Madame la duchesse douairière, fille de Louis XIV[2], est morte ces jours-ci dans son beau Palais-Bourbon, contre les invalides, âgée de soixante-treize ans. Elle a
défendu, par son testament, toute cérémonie, en sorte qu’on ne lui a rendu aucun honneur, et elle a été enterrée deux jours après, mardi 18, aux Carmélites. Elle laisse un gros mobilier, huit cents actions de la compagnie des Indes, près de cinq cent mille livres d’argent, et ne doit rien. Elle a fait pour trente mille livres de rentes de legs en pensions à ses domestiques. Elle a joui de la vie et bien représenté. 


	↑ Seckendorf (Frédéric Hénon, comte de), feld-maréchal, né en 1673 à Kœnigsberg, en Franconie. Il se mit successivement au service de la Prusse, du roi de Pologne Auguste Ier, de l’empereur Charles VI et de Charles VII, et servit avec distinction sous le prince Eugène pendant la guerre de la succession d’Espagne. Il mourut en 1763.

	↑ Louise-Françoise de Bourbon, née le 1er juin 1673, épouse de Louis de Bourbon, troisième du nom.






 Juillet. 

Bataille de Dettinghen. — Bruits contradictoires au sujet de cette bataille. — La verité sur ses résultats. — M. de Gramont du bâton rompu. — L’Empereur et la reine de Hongrie. — Nos grands hommes disgraciés ; Voltaire, Chauvelin, de Broglie. — Nouvelles diverses.

 
Le Roi ; la Cour et le public ont porté le deuil de cette
princesse pendant trois semaines. 


Mardi 2 de ce mois, la consternation étoit dans Paris, au sujet d’une action qui s’est passée le 27 juin, entre M. le maréchal de Noailles et l’armée du roi d’Angleterre[1], à Aschaffembourg ; gros bourg sur le Mein, à six lieues de Francfort. La nouvelle d’une défaite considérable fut répandue par le nommé Carpentier, valet de chambre de M. le duc de Rochechouart ; premier gentilhomme de la chambre, colonel du régiment d’infanterie Rochechouart, fils de M. le duc de Mortemart, âgé de vingt-deux ans, lequel valet de chambre arriva, la veille, à trois heures après midi, apporter la triste nouvelle que son maître avoit été tué à la tête de son régiment, qu’il étoit parti sur-le-champ, que l’action duroit encore, et il répandit que la bataille étoit perdue, que la maison du Roi étoit taillée en pièces, et que nous avions perdu beaucoup de monde : Paris fut rempli de cette nouvelle, de manière que c’étoit réellement une désolation dans les jardins et cafés où se tiennent les assemblées des nouvellistes[2], et dans toutes les boutiques, par rapport aux suites d’une guerre qui tourne mal depuis longtemps. 


Le mercredi 3, la joie a repris dans la ville sur la nouvelle d’un courrier arrivé le mardi au soir. Et c’est
ainsi que la nouvelle s’est répandue que, le 27, M. le maréchal de Noailles, ayant su qu’il devoit arriver à
l’armée des Anglois un convoi considérable, pour la sûreté
duquel les ennemis avoient envoyé six mille hommes, il avoit détaché douze mille hommes d’infanterie et
cavalerie, qu’il avoit fait forcer un pont de pierre à
Aschaffembourg, l’épée à la main, qu’il avoit fait passer
le reste des troupes sur deux autres ponts de l’autre
côté du Mein, pour attaquer le convoi ; mais qu’au lieu
de six mille hommes, les ennemis avoient fait rassembler trente mille hommes, lesquels, par la supériorité, 
avoient repoussé notre détachement et l’avaient obligé de
repasser le Mein ; que, dans cette action, M. le duc de Rochechouart avoit été tué par trop de bravoure, parce
qu’ayant perdu le drapeau de son régiment dans cette
déroute, il s’étoit mis à la tête des officiers de son régiment avec ses grenadiers, qu’il s’étoit enfoncé dans le gros des ennemis, qu’il avoit repris effectivement son
drapeau ; mais que, dans cette action qui étoit un peu
téméraire, il avoit été tué, lui et vingt-deux officiers ; 
que nous avions perdu bien du monde et des gens de nom, et que si le régiment des gardes, qui en étoit, n’avoit pas lâché pied[3], on auroit enfoncé les ennemis, malgré la supériorité du nombre. 


On a ajouté que, la nuit du 27 au 28, M. le maréchal
de Noailles avoit fait passer le Mein à toute son armée, 
et que, le matin, il avoit fait attaquer les ennemis qui
s’étoient présentés de bonne grâce ; que cette action a
été très-vive, que nos troupes y ont fait des prodiges de
valeur, surtout la maison du Roi, qui avoit beaucoup souffert ; que les troupes angloises ont été mises en
déroute et en fuite ; que, lors du départ du courrier, la
cavalerie les suivoit l’épée dans les reins ; qu’on a manqué d’un instant le roi d’Angleterre lui-même, qui s’est sauvé par la vitesse de ses chevaux ; qu’on a pris tous les équipages, canons et l’hôpital des malades ; qu’il y a eu cinq mille ennemis tués, beaucoup de prisonniers, le duc de Cumberland, second fils du roi d’Angleterre, et le duc d’Aremberg, général de la reine de Hongrie, blessés. Nous, trois mille hommes tués, parmi lesquels plusieurs seigneurs et premiers officiers. M. le duc de Chartres, qui est général de notre cavalerie, a donné trois fois sur les ennemis, à la tête de la cavalerie, sain et sauf, tous nos princes ayant fait des merveilles ; le prince de Dombes et le comte d’Eu légèrement blessés ; le duc de Penthièvre non blessé. Pour le comte de Clermont, on a dit qu’on ne savoit ce qu’il étoit devenu. On ne sait pas ce qui a donné lieu à ce propos, d’autant qu’il a fait ses preuves et qu’il étoit à cette bataille. 


C’est donc le détail de cette victoire complète et d’une armée délabrée et en fuite qui a mis la joie dans tous les esprits, le mercredi 3, à l’exception des gens de Cour par la perte des parents et amis. Les nouvellistes n’étoient occupés qu’à avoir des listes des officiers de conséquence tués ou blessés et à attendre un détail circonstancié de l’action. 


Depuis mercredi, il n’est point arrivé en Cour de courrier de distinction, et qui que ce soit n’a reçu de détail ni de nouvelles de l’armée. Cela a fort intrigué, 
non-seulement les gens intéressés, mais tout le public, 
de manière qu’aujourd’hui, vendredi 5 du mois, l’alarme
a recommencé. Ce ne sont plus les mêmes nouvelles. 


On dit qu’il n’y a eu qu’une action, celle du 27, où
M. de Noailles s’est engagé trop légèrement ; que les
ennemis, bien supérieurs, nous ont obligés à repasser le Mein ; qu’ils sont restés maîtres du champ de bataille ; qu’ils y ont passé la nuit, et que le lendemain 28, du grand matin, ils ont abandonné leur camp de leur
bon gré, et qu’ils se sont retirés à Hanau, petite ville
à trois lieues du côté de Francfort. 


Il ne reste de cette nouvelle autre chose sinon que le régiment des gardes a lâché pied ; que les officiers sont restés seuls avec les sergents à se battre ; qu’il y a eu six capitaines aux gardes tués ; la maison du Roi
saccagée par l’artillerie des ennemis. On compte trois
cents mousquetaires des deux compagnies, cent soixante tués. Les gardes du corps, les gendarmes ; les grenadiers
à cheval traités à peu près de même. Onze colonels tués, 
nombre d’officiers généraux tués et blessés, en sorte que
c’est une désolation à la Cour et à la ville. 


Ce qui intrigue le plus tout le monde, c’est que personne ne reçoit de lettres, et il est vrai qu’il y a eu ordre à la poste de l’armée à Strasbourg, à Dunkerque même, d’arrêter tous les courriers. Tout le monde croit donc que son mari, son fils, son frère, son neveu est du nombre des tués et blessés. Au moyen de l’interception des lettres, il y a une incertitude sur l’action même. Chacun en raisonne à sa façon. On se plaint du maréchal d’avoir ainsi exposé la maison du Roi. On dit que c’est la faute du duc de Gramont et du duc d’Harcourt, lieutenants généraux qui n’ont pas suivi leurs ordres et qui se sont avancés avec les troupes un quart de lieue plus avant que le maréchal de Noailles n’avoit dit, ce qui l’avoit empêché de faire passer assez de troupes pour soutenir. 


Au reste, ceci est fort embarrassant. On convient que nous avons pris à Aschaffembourg quatre mille malades dans l’hôpital ; les ennemis ont donc été pressés de se retirer. On convient que le roi d’Angleterre s’est enfui. 
De quoi a-t-il eu peur ? Et comment M. le duc de Chartres a-t-il donné à la tête de la cavalerie dans un simple détachement de douze mille hommes ? Tout cela n’est pas encore tiré au clair. Ce qui est de plus rebutant, 
c’est la politique d’arrêter les lettres. Il faut croire qu’il y a eu bien des gens de conséquence tués. 


Aujourd’hui 6, il est parlé dans la Gazette de France
de l’action du 27[4], mais d’une manière fort mesurée et
fort politique. Il reste pour certain qu’il n’y a eu qu’une seule action le 27, à Dettinghen, où l’on avoit fait deux ponts, et que croyant ne faire donner que sur l’arrière-garde des Anglois, qui décampoient, toute leur armée s’est rangée en bataille. Il est aussi dit que nos troupes se sont trop avancées et engagées dans un défilé. Il n’est pas dit que ce soit par les ordres du maréchal ; il n’est pas dit que les Anglois aient abandonné le champ de bataille, et que nous y soyons restés ; mais que les Anglois ont abandonné leurs blessés sur le champ de bataille et leurs malades dans leur camp, dont le maréchal
de Noailles a pris soin, à la prière du comte de Stairs, 
général des Anglois, et que les Anglois ont continué
leur marche, le même jour, au travers des bois vers Ḥanau. Il est dit que l’action a été meurtrière, que nous avons eu environ dix-huit cents hommes tués ou blessés, et que les Anglois en ont eu plus de cinq mille tués. Ce qui est de singulier, il n’est pas parlé du roi d’Angleterre, qui étoit sûrement arrivé avec grand cortège et grand appareil pour commander son armée, et qui a fait le duc de Cumberland, son fils, major général de l’armée. 


On n’entend rien autour de cette relation. M. le maréchal de Noailles fait-il suivre l’armée ennemie qui se retire en désordre ? C’est ce qu’on ne sait pas. Il est dit aussi qu’on n’a point encore le détail de nos tués et
blessés. 


D’un autre côté, le maréchal de Broglie avec toutes ses troupes a abandonné la Bavière, et il doit être arrivé à présent en quatre divisions au camp d’Hailbron, sur le
Neker. On ne sait point à quel dessein. Il y a à tout cela
un dessous de politique bonne ou mauvaise qu’on n’entend point, et dont on ne pourra juger que par l’événement. 


En attendant, on s’attend à voir bien du monde en deuil à Paris, quand on aura le détail de ceux qui auront été les victimes de tout ceci. 


Toutes les lettres ont été enfin distribuées, le samedi 6, à midi ; apparemment qu’on vouloit auparavant donner une espèce de relation dans la Gazette. 


On disoit ces jours passés qu’il y avoit cent soixante
ou cent quatre-vingts mousquetaires tués, cela n’est pas
vrai. Par les lettres du corps, il y a eu vingt mousquetaires noirs tués, quarante-cinq blessés, dont vingt-cinq prisonniers, que l’on dit même avoir été renvoyés par le comte de Stairs, sur leur parole. Dans les gris, deux tués, quelques blessés et peu de prisonniers. Dans les gendarmes ou les chevau-légers, très-peu de tués ou blessés. On dit que c’est la faute des mousquetaires
qu’aucun ordre n’a pu arrêter, et qui se sont jetés à travers les ennemis avec une ardeur peu mesurée. À l’égard des gardes du corps, on dit qu’ils ont un peu plié d’abord et que le duc de Chartres a quitté son poste pour venir à eux, et qu’il les a menés à la charge avec toute la valeur possible. 


On jette unanimement la faute de cette action sur
M. le duc de Gramont, lieutenant général et colonel des gardes françoises, sur sa vivacité ; que les Anglois, qui n’avoient point de vivres dans leur camp, devoient se
retirer. 


Il est certain que M. le maréchal de Noailles avoit si
bien pris ses mesures, que les ennemis étoient pris comme dans une souricière. Il avoit défendu à M. le duc de Gramont, qui commandoit l’infanterie, et à M. le duc d’Harcourt, qui commandoit le détachement de cavalerie, ce qui ne composoit pas en tout plus de dix
mille hommes, de passer un ravin jusqu’à nouvel ordre. 
Pendant ce temps-là, le canon de M. de Vallière, lieutenant général d’artillerie, à chaque bordée, emportoit un rang des ennemis, qui auroient été obligés de se retirer, et c’est dans cette retraite que M. le maréchal de Noailles comptoit charger l’arrière-garde avec ses troupes et la maison du Roi. Il est certain que dans une déroute pareille, il en seroit peu réchappé. C’est M. le duc de Gramont qui, ne croyant voir que de la cavalerie, a voulu passer le ravin pour l’attaquer ; il a masqué par là notre canon. L’infanterie s’est retirée et il a trouvé l’armée des alliés derrière en bataille. S’étant engagé, il a fallu que M. d’Harcourt le seconde. M. le maréchal de Noailles, dont le plan étoit dérangé, n’avoit point de troupes prêtes à faire passer. C’est ce qui a fait notre perte, et nous a obligés de nous retirer, n’étant pas possible de résister à quarante mille hommes. 


Voilà le vrai. M. le duc de Gramont a été bien heureux d’être le neveu de M. le maréchal de Noailles. 


M. le maréchal de Noailles disposa la nuit deux
ponts à Dettinghen pour faire passer l’infanterie et l’artillerie, la cavalerie passoit à gué ; et il donna l’ordre à M. le duc de Gramont et à M. le duc d’Harcourt de ne pas passer un ravin qui faisoit un défilé. Pendant ce passage, M. de Noailles fit forcer le pont et le bourg d’Aschaffembourg, afin que les ennemis ne pussent pas se servir de ce pont pour le venir attaquer par derrière. Aschaffembourg étoit le quartier du roi d’Angleterre, et où étoit l’hôpital avec près de cinq mille malades. Mais dans cet intervalle, le duc de Gramont s’étoit avancé malgré l’ordre au delà du ravin ; il avoit attaqué l’ennemi, et, au lieu d’une simple arrière-garde, il trouva toute l’armée rangée en bataille au nombre, dit-on, de quarante-cinq mille hommes, Il a fallu la bravoure de nos troupes, qui étoient au nombre de quinze mille hommes au plus, pour n’avoir pas été accablées. 


Le régiment de Rochechouart est celui qui a le plus souffert. M. de Noailles, ayant trouvé les troupes aux
mains, ne pouvoit plus y faire venir du secours, mais il
avoit eu la précaution de faire ranger deux fortes batteries de canon à la tête de ses deux ponts. Il donna ordre sur-le-champ à nos troupes de s’ouvrir à un signal et de se jeter sur les deux côtés pour combattre. L’ordre
exécuté, il fit jouer son artillerie qui a été servie au-dessus de tout pour la vivacité et l’adresse, et qui a fait un carnage terrible sur l’ennemi qui l’a essuyé avec beaucoup de valeur et sans se rompre. C’est, dit-on, ce qui nous a sauvés, surtout le régiment des gardes ayant eu la lâcheté de quitter prise et de s’enfuir. M. le duc
de Gramont et M. le duc d’Harcourt, lieutenants généraux, l’emportèrent sur un troisième qui ne vouloit pas donner, M. le duc de Gramont croyoit devenir maréchal de France. 


Notre perte n’est pas, comme l’on voit, si considérable en hommes, puisque nous n’avons que dix-huit cents hommes tués ou blessés[5], et l’on compte près de onze mille hommes de perte pour les ennemis : cinq mille tués, six cents blessés, et près de cinq mille malades prisonniers. Il ne leur en faudroit pas encore autant. On dit cependant qu’on a chanté un Te Deum dans la ville de Bruxelles. 


On dit aussi qu’ils se sont retirés dans un assez mauvais camp vers Hanau, et qu’ils n’ont point de vivres ; que le maréchal de Noailles les suit et que l’on attend la nouvelle d’une seconde action. 


Toutes les Gazettes étrangères ont parlé d’une victoire complète pour les Anglois. Il est certain qu’ils sont restés sur le champ de bataille. 


On dit que le général comte de Stairs est convenu qu’il
étoit dans une position la plus désavantageuse. Il a mal
fait de ne nous avoir pas poursuivis [6], et M. le maréchal de Noailles de n’avoir pas tenté le lendemain matin ce qu’on lui avoit fait manquer la veille, car l’on convient que son projet ne pouvoit manquer de réussir. 


Il est certain que les ennemis ont en l’avantage et qu’ils sont restés sur le champ de bataille. Ils nous ont forcés de repasser le Mein, et ils n’ont fait leur décampement que le lendemain, 28, du grand matin ; au travers des bois, où ils s’étoient préparé des routes. Ils n’avoient garde d’attendre après une action aussi vive de la part des François, qui n’avoient que quinze mille hommes et qui pouvoient en faire passer soixante mille. 


La Gazette de France n’est pas fidèle. On n’y parle que des troupes qui formoient la droite et qui ont essuyé
effectivement toute l’action, et on n’y parle point des
brigades de Navarre, du régiment du roi de Piémont que le maréchal de Noailles avoit fait passer à la gauche, et qui n’ont pas pu faire grande manœuvre. J’en ai vu la relation par une lettre d’un capitaine de grenadiers de Navarre. 


Tout le monde convient que le projet du maréchal de Noailles étoit excellent, mais il n’a pas eu le temps de
l’exécuter par la précipitation du duc de Gramont, ou pour mieux dire sa désobéissance, qui mérite grande punition en fait de discipline militaire. On l’appelle aussi M. de Gramont du bâton rompu. Il ne l’aura pas selon les apparences. Joint à cela, la lâcheté du régiment
des gardes. Si le maréchal de Noailles avoit eu le temps
de faire passer plus de monde, l’armée ennemie auroit
été détruite entièrement. C’est un coup de providence
pour eux qu’on ne retrouvera plus. 


On a encore fait une relation de cette action dans la
Gazette de France du 12, pour justifier tacitement la
conduite du maréchal de Noailles, pour assurer que nous n’avons eu que six cents hommes tués et douze cents blessés dont la plupart légèrement, et que les ennemis ont eu plus de cinq mille hommes tués et beaucoup de blessés qu’ils ont même laissés sur le champ de bataille[7], s’étant retirés la nuit du 27 au 28. On y a donné aussi le détail de nos officiers de marque tués ou blessés. 


Mais il y a quelque chose de plus embarrassant pour la politique. L’on dit depuis longtemps qu’il y a un
accommodement entre l’Empereur et la reine de Hongrie, et il est marqué en effet dans la Gazette de France
que le comte de Seckendorf, gendre de l’Empereur, se
tient tranquille et qu’il y a entre eux une suspension
d’armes. Or, ce sont cependant les deux seules parties
belligérantes. Que deviennent par conséquent toutes nos
armées et celle des alliés de la reine de Hongrie ? Il n’y
a actuellement de guerre entre qui que ce soit. Néanmoins l’armée des Anglois descend le Mein et nous la
suivons de l’autre côté. On dit dans les Gazettes que les vingt mille hommes des Hollandois doivent partir pour se joindre à eux ; mais contre qui et pour quoi ? Puisque
nous avons évacué la Bavière et qu’insensiblement nous
revenons tous sur le Rhin, voici le difficile pour les nouvellistes de savoir si la guerre va se porter en Flandre et dans les Pays-Bas (pour cela, il faut qu’elle soit déclarée entre nous et l’Angleterre), ou si l’accommodement de l’Empereur sera suivi d’une paix générale. Il est actuellement à Francfort avec tous les ministres des cours étrangères, et certainement il ne seroit pas au milieu de toute l’armée des Anglois, s’il n’y avoit une suspension avec la reine de Hongrie. Comme la campagne ne fait pour ainsi dire que commencer, elle doit décider de bien des choses, et si la guerre se déclare avec l’Angleterre et la Hollande, elle durera longtemps suivant les apparences. 


On ne dit rien de nouveau ; si ce n’est que Voltaire, 
notre fameux poëte, est encore exilé[8], on n’en sait pas
précisément la raison. On dit que c’est peut-être pour
avoir fait une critique un peu hardie de l’oraison funèbre
du cardinal de Fleury. Il est allé en Prusse auprès de
son ami le roi de Prusse, à qui on a fait dire un bon mot : qu’il ne conçoît pas la France ; que nous avons un grand général, qui est le maréchal de Belle-Isle ; un grand ministre, M. Chauvelin ; un grand poëte, Voltaire, 
et que tous les trois sont disgraciés. 


M. le maréchal de Broglie l’est aussi. Il a quitté son
corps d’armée qu’il a laissé sous le commandement de
M. le comte de Saxe. Il est revenu à Strasbourg, et de là il a eu ordre d’aller dans ses terres en Normandie. On
n’entend rien à cette prétendue disgrâce. Il y a longtemps qu’il prêchoit de revenir avec les troupes qui ne
s’accommodoient pas de ce pays-là. Mais on ne quitte pas
ainsi le commandement d’une armée. On croit qu’il a
eu quelque brouillerie avec l’Empereur sur la conduite
duquel il voyoit peut-être trop clair, et que la disgrâce
n’est qu’une feinte, parce que nous ne sommes pas en
position de parler haut. 


Quant à présent, il est certain que le Roi a déclaré aux ambassadeurs qu’il n’avoit plus de guerre avec personne au moyen de l’accommodement de l’Empereur avec la reine de Hongrie laquelle, dit-on ; veut tenir la Bavière jusqu’à la perfection de la paix, et elle lui donne cinq millions par an. 


Nous sommes à la fin de juillet : L’armée du comte de
Saxe, ci-devant de Broglie, a rejoint celle du maréchal
de Noailles : Toutes nos troupes sont actuellement de
notre côté en deçà du Rhin, aux environs de Worms et
de Spire : Nous avons laissé des garnisons à Straubing
et à Ingolstadt, dans la Bavière, qui ne peuvent plus être
secourues, je n’en sais pas la raison.

 
L’armée angloise est toujours du côté de Francfort, pour descendre le Rhin. On ne sait point encore si les vingt mille Hollandois vont les joindre, quoiqu’on dise dans les Gazettes qu’ils sont en marche.

 
À l’égard du prince Charles de Lorraine, qui dit qu’avec un corps de houssards, pandoures et autres troupes
ramassées, il a eu le secret de faire repasser le Rhin
aux armées françoises (ce qui est exactement vrai), il
nous suit de loin en remontant le Rhin sur les terres de
la maison d’Autriche. 
 


	↑ On verra tout à l’heure qu’il s’agit ici de la bataille de Dettinghen. — Voir, pour les chansons sur cette bataille, le Recueil de Maurepas, t.  xxxi, fol : 276, 285 ; 286, 287 ; xxxii, 313 ; xxxiii, 12, 181. 


	↑ Les nouvellistes ; dans le sens que le dix-huitième siècle attribuait à ce mot, n’existent plus aujourd’hui : Les journaux, les chemins de fer et le télégraphe électrique ne laissent plus d’incertitude, et les nouvelles marchent plus vite que les suppositions.

	↑ Il y eut de fréquentes querelles à Paris entre le peuple et les gardes françaises, les suisses et ces mêmes gardes, à l’occasion des sobriquets de barbets ou de canards du Mein, que le régiment des gardes s’était fait donner à
cause de sa conduite à l’action de Dettinghen. — Voir Revue rétrospective, t.  v, p.  450.

	↑ Voltaire, dans le Précis, ch. viii, a donné une relation détaillée et fort exacte de cette affaire. Le maréchal de Noailles avait pris d’excellentes mesures, et le fâcheux résultat de la journée ne peut être imputé qu’à la faute commise par le duc de Gramont, comme le dit Barbier.

	↑ Voltaire dit que la perte fut à peu près égale des deux côtés, et que l’armée ennemie perdit deux mille deux cent trente et un hommes tués ou blessés.

	↑ Le même historien raconte que six semaines après la bataille, il vit le comte de Stairs à La Haye, et qu’il lui demanda ce qu’il pensait de cette affaire. « Je pense, répondit ce général, que les Français ont fait une faute, et nous deux : la vôtre à été de ne pas savoir attendre ; les deux nôtres ont été de nous mettre d’abord dans un danger évident d’être perdus, et ensuite de n’avoir pas su profiter de la victoire.

	↑ Ce dernier fait est confirmé par Voltaire, qui dit que le roi d’Angleterre dîna sur le champ de bataille et se retira ensuite, sans même se donner le temps d’enlever tous ses blessés, dont il laissa environ six cents que lord Stairs recommanda à la générosité du maréchal de Noailles.

	↑ Voltaire n’était point exilé. Le gouvernement français, qui jusqu’alors lui avait été très peu favorable, se montra plein d’attention pour lui, sans doute parce qu’il avait besoin de son intervention auprès de Frédéric II, et dans l’année à laquelle nous sommes parvenus, il fut chargé d’une mission auprès de ce prince.






 Août. 

Arrivés d’un prisonnier d’État à la Bastille. — Ordonnances sur la cavalerie et la milice. — Situation des armées françaises et ennemies. — Conjectures au sujet de la reine de Hongrie, du roi de Prusse et des autres. — Expédition française en Italie. — Le Roi à Fontainebleau.


Au commencement de ce mois, il est arrivé ici à la
Bastille un prisonnier d’État en chaise, escorté de cinquante hommes, et qui étoit parti de Strasbourg avec
deux cents hommes de garde. Le bruit s’est répandu généralement dans Paris que c’est le prince de Guise, colonel d’un régiment dans l’armée commandée par le comte
de Saxe, jeune homme de vingt-deux ans, dont le comte de Saxe ayant découvert la trahison et correspondance avec la reine de Hongrie et ses généraux pour les informer de tout ce qui se faisoit, l’a fait arrêter et conduire ici. Cette nouvelle est devenue moins certaine, et enfin on dit à présent que c’est un marquis de Pont, officier qui a fait plusieurs extravagances à l’armée ; cette affaire est tombée sans un éclaircissement bien solide.

 
On a publié ici deux ordonnances du Roi, l’une pour la création de cent cinquante compagnies de cavalerie nouvelles ; l’autre pour augmentation de trente mille hommes de nouvelle milice dans les villes ; préférablement à la campagne. Cela donne de l’inquiétude dans Paris. On ne croit cependant pas que cette milice y ait lieu ; car on ne parle plus de faire tirer les domestiques, 
quoiqu’on sente a nécessité d’un règlement par rapport
à eux, qui désertoient les campagnes pour venir servir
à Paris.

 
Il n’y a rien de nouveau dans l’armée. Le prince Charles a rejoint l’armée des Anglois et alliés, ils sont sur le bord du Rhin, et nous de l’autre M. le maréchal de Noailles, du côté de Spire, et M. le comte de Saxe, 
plus haut, dans l’Alsace. Les troupes s’envoient quelques
coups de fusil par dessus le Rhin : On dit que le prince
Charles a envie de le passer, qu’il voudroit même passer
en Lorraine, où il trouveroit de grandes dispositions en
sa faveur. Mais tout cela n’est encore que dans l’idée des
nouvellistes, car si quelque corps des ennemis et alliés
passe le Rhin, cela formera déclaration de guerre ; nous
sommes dans l’attente et sur la défensive, et pendant ce
temps-là, il y a de grandes négociations à Francfort. 


Les cercles, le corps germanique des électeurs et princes de l’empire ont un Empereur reconnu de tout le monde, lequel ; en même temps, est dépouillé de la Bavière, et ne possède plus rien. L’abandonneront-ils en faveur de la reine de Hongrie, sans s’entremettre à les accommoder ? Eux qui sortent à peine d’un esclavage immémorial de la part de la maison d’Autriche. 


Le roi de Prusse, qui est en possession de la Silésie, un des plus beaux biens de la maison d’Autriche, et un objet de plus de douze millions de revenus, se joindra-t-il à la reine de Hongrie contre nous, sur la foi d’un traité présent, pour rendre la reine de Hongrie ou ses descendants assez puissants pour reprendre sur lui un jour la Silésie, dont il s’est emparé les armes à la main ? Les Hollandois, qui donnent vingt mille hommes à la reine de
Hongrie, et qui nous ont amusés depuis plus d’un an par leur prétendue neutralité, ne craignent-ils point que les Anglois eux-mêmes, qui paroissent à présent leurs alliés, ne deviennent trop leurs voisins par des places que la reine de Hongrie est peut-être forcée de leur céder, en payement de tout l’argent qu’ils lui ont prêté ? Les Hollandois, qui se trouvent entre l’Empereur et nous, n’ont-ils pas aussi à craindre que dans quelques
circonstances plus heureuses nous ne tombions sur eux ? 
Tout ceci est fort embarrassant. 


Il paroît décidé que nous envoyons vingt mille hommes de troupes auxiliaires à don Philippe, en Italie, lesquelles seront commandées par le maréchal de Maillebois, pour forcer le passage. On a dit que nous avions un accord avec le roi de Sardaigne ; mais cela n’est pas encore sûr. L’Italie est l’objet critique de cette guerre, pour donner un établissement à don Philippe. C’est encore un grand morceau de la succession d’Autriche, que la reine de Hongrie ne veut point se laisser enlever, et que les Anglois ne veulent point laisser passer dans la maison de Bourbon. 


On dit, d’un autre côté, que la reine de Hongrie demande la restitution de la Lorraine, de l’Alsace, propositions qui sont peut-être fausses, mais que le Roi n’acceptera pas. L’idée du ministère paroît être, nous étant retirés sur nos frontières, de bien rétablir nos troupes et de se mettre en force, et de composer des corps de troupes considérables pour l’année prochaine. Il est de
notre intérêt de ne faire que verbaliser le reste de la
campagne, et de laisser l’armée angloise et celle des
Autrichiens s’épuiser, étant obligées de tirer des vivres
derrière eux, de très-loin ; car, au fait, toute l’Allemagne, qui a eu trois armées pendant plus d’un an, peut avoir bien de notre argent, mais doit être désolée, au lieu que nous avons eu deux grandes récoltes de suite et que nous allons cet hiver conserver nos vivres. 


Le bruit général de Paris est que nous sommes en mauvaise situation. Je crois l’Angleterre et la reine de Hongrie, qui n’a fait face jusqu’ici que par des secours étrangers, bien plus mal que nous, dans la brouillerie et le croisé de tous les intérêts différents. On peut encore, avec de bons projets et un bon commandement, donner la loi et trouver une issue à ceci avantageuse pour nous. Le voyage du Roi pour Fontainebleau, au mois de septembre, est annoncé pour près de trois mois. C’est là ordinairement où se font les grands coups du Conseil, pour tirer de l’argent et pour les grandes opérations. 
 





 Septembre. 

Mouvements de l’armée du prince Charles. — Les hussards hongrois en Lorraine. — L’armée anglaise et les Hollandais. — Situation de la reine de Hongrie. — Le maréchal de Coigny ; succès sur le Rhin. — Capitulation d’Égra et d’Ingolstadt. — Affaires d’Italie. — M. Le Pelletier donne sa démission. 


Il n’y a rien de nouveau sur les armées. On dit seulement que le prince Charles de Lorraine avoit voulu engager le roi d’Angleterre à lui donner vingt mille Anglois, pour joindre à ses troupes et tenter le passage du Rhin ; et que le roi d’Angleterre lui a répondu qu’il étoit venu pour secourir la reine de Hongrie, pour la conservation de ses États et non pour l’aider à faire des conquêtes sur la France. Le prince Charles fait faire divers mouvements à ses troupes, jusqu’à Huningue, le long du Rhin, pour chercher l’occasion de passer ; et le comte
de Saxe est de notre côté qui l’observe pour s’y opposer. 
Il est cependant vrai que des corps de houssards ont
passé et pénétré du côté de la Lorraine, pillé et mis à
contribution quelques endroits. J’ai vu même une lettre
de Lunéville, de la fin du mois d’août, par laquelle on
mande que l’alarme est dans le pays, de manière que la reine de Pologne a fait démeubler ses appartements, et qu’elle s’est retirée à Nancy, qui est ville fortifiée. 
Pour le roi de Pologne, comme il ne lui convient pas d’avoir peur, il est resté à Lunéville avec sa Cour. 


À l’égard de l’armée angloise, elle est toujours du côté
de Mayence, et le maréchal de Noailles observe tous ses
mouvements. On dit qu’ils veulent passer pour se retirer en Flandre. Les vingt mille Hollandois sont partis ; mais
ils marchent lentement, car ils n’ont point encore joint
les Anglois : La politique a grande part à cette lenteur. 


L’empereur est toujours à Francfort sans avoir d’États, car la reine de Hongrie est en possession de la Bavière[1], à l’exception d’Ingolstadt, où nous avons garnison, et dont elle est occupée à faire le siège, de même que dans Egra qui est la clef de la Bohême où nous avons M. d’Hérouville, lieutenant général, avec une bonne garnison. Cette ville est aussi bloquée par des troupes de la Reine. 


Le Roi a envoyé M. le maréchal de Coigny commander sur le Rhin, et le comte de Saxe s’est retiré dans l’armée du maréchal de Noailles. 


On dit que le maréchal de Coigny est heureux. Effectivement, le lendemain de son arrivée, le prince Charles s’est avisé de faire passer le Rhin secrètement à trois mille grenadiers de ses meilleures troupes, pour soutenir un pont qu’il vouloit placer pour passer son armée. 
M. de Balincourt, lieutenant général, a été commandé
avec le régiment de Champagne, entre autres, pour les
joindre ; et de fait, les trois mille hommes ont été entièrement défaits, la baïonnette au bout du fusil. On dit que nos soldats étoient si acharnés qu’ils ne vouloient faire aucun quartier. Cet échec a donné du courage à nos troupes qui avoient été malmenées depuis longtemps. 


Le prince a fait passer huit ou neuf mille hommes dans l’île de Reinach, qui n’est pas éloignée de notre bord. Cette île est grande et couverte de grands bois. On les y canonne nuit et jour. On a même rompu des bateaux de communication, de sorte qu’ils y vivent très-difficilement. Le pain vaut, dit-on, quinze sols la livre
dans le camp du prince Charles ; et s’il est obligé de se
retirer pour des quartiers d’hiver, on prétend qu’il faut
qu’il retourne à plus de cinquante lieues pour avoir des
vivres. Cette position le fait tout entreprendre pour passer, dans le dessein aussi de mettre à contribution, de
brûler et de pénétrer s’il pouvoit en Lorraine ; mais on
a renforcé le corps de troupes du maréchal de Coigny. 
Le maréchal de Noailles y a envoyé de ses troupes, 
attendu qu’il est campé de façon à ne pas craindre les
Anglois, et tous les passages sont très-exactement gardés avec canonnade respective nuit et jour. Le comte de Stairs, qui est un homme violent, a quitté le commandement de l’armée angloise. Les Hollandois les ont joints, et tout cela n’est pas commodément pour les vivres, d’autant que Spire, Worms, Mayence et tout ce pays-là a été épuisé. Le roi d’Angleterre et l’Empereur sont toujours à Francfort. 


La garnison d’Egra, composée de six mille hommes, 
commandée par M. d’Hérouville[2], a été obligée de capituler et de se rendre prisonnière de guerre. Les officiers
ont la permission de revenir sur leur parole. On ne voit
pas quelle a été l’idée de laisser là les troupes. 


Le commandant d’Ingolstadt, en Bavière, a aussi
capitulé, mais il sort avec les honneurs de la guerre. La
reine de Hongrie est actuellement en possession de toute
la Bavière. Il faut voir ce que cela deviendra. On croit
que notre jeu est d’arrêter seulement tous les projets du
prince Charles et de gagner le temps du débordement du Rhin, dont la saison s’avance, et la fin de la campagne. L’armée des alliés et celle du prince Charles subsistent difficilement pendant l’hiver : ou les affaires finiront par les négociations, ou le Roi sera en état d’être, au mois de mars, dans une très-grande force, par les levées continuelles que l’on fait d’hommes par les milices. 


En Italie, bien loin que nous ayons un traité avec le roi de Sardaigne, comme on le disoit depuis longtemps, 
il y avoit dans la dernière Gazette de France, que son
traité avec la reine de Hongrie est signé. En sorte que le Roi sera obligé d’envoyer des troupes en Italie pour faire un siège et pour faire passer de force don Philippe dans le Piémont. 


Il y a une grande nouvelle à Paris. Le 25 de ce mois, 
M. Le Pelletier, premier président du Parlement, s’est
transporté à Fontainebleau, et a porté au Roi la démission
de sa place. Il n’a que cinquante-deux ans. Le motif de
cette démarche est une surdité qui lui est survenue, qui
l’empêche d’entendre les avocats aux audiences et même les conseillers au rapport. Cette démarche a fort surpris ; 
on quitte rarement de pareilles places, mais cela est de la famille. Le grand-père[3] a quitté la place de contrôleur général, en faveur de M. de Pontchartrain, qu’il a fait placer, au préjudice de M. Le Pelletier de Sousy, son
frère, qui étoit intendant des finances. Il avoit beaucoup
de crédit auprès de Louis XIV. Il fut fait ministre, qu’on a depuis appelé le ministre Claude. M. Le Pelletier, père de celui-ci, remit aussi sa place de premier président sans autre raison, au vrai, que de la supériorité de cette place. À l’égard de celui-ci, les uns disent qu’il prévoit quelques édits à charge au peuple, qu’il auroit peut-être peine à faire passer à sa compagnie, auprès de laquelle il ne s’est pas bien conservé dans les derniers temps ; d’autres disent qu’il a eu et qu’il a encore des chagrins domestiques de la part de sa femme, sœur du marquis d’Ecquevilly, laquelle est d’humeur particulière. Chacun fait le raisonnement à sa fantaisie. 


Il n’y a point encore de successeur nommé. Peut-être le Roi attendra-t-il jusqu’à la fin des vacances. On a parlé d’abord de M. le président de Maupeou[4], second
président. C’est un homme extrêmement gracieux, d’un bel extérieur, de l’esprit et homme propre à avoir affaire à la Cour, mais il est mangé de goutte qui est une grande
incommodité. Depuis on parle de plusieurs concurrents : 
M. de Lamoignon de Blancmesnil, ci-devant avocat général et ayant rempli pendant plusieurs années une place de président à mortier. C’est un homme de mérite, mais dur ; de M. le procureur général Joly de Fleury, qui est âgé, qui ne vit que de fèves à l’eau, et qui ne va plus au Palais qu’en chaise à porteur ; et de M. Gilbert, ci-devant premier avocat général, et à présent conseiller d’État, qui est un grand magistrat et d’une grande probité. De tout cela, le plus dangereux concurrent est le procureur général qui est l’homme de France non-seulement savant, mais supérieur à tous les gens en place, en esprit et en politique. J’ai toujours cru de l’affectation dans sa chaise à porteur. 


	↑ La reine de Hongrie s’était fait prêter serment de fidélité par les habitants de la Bavière et du haut Palatinat. Elle fit présenter dans Francfort même, où Charles VII était retiré, un Mémoire où l’élection de cet empereur était qualifiée nulle de toute nullité. Il était enfin obligé de se déclarer neutre tandis qu’on le dépouillait. Voltaire.

	↑ Antoine de Ricouart, comte d’Hérouville de Claye, né à Paris en 1713, mort en 1782, dans son grade de lieutenant général.

	↑ Claude Le Pelletier, successivement premier président de Chambre, prévôt des marchands, contrôleur général, surintendant des postes en 1691, né en 1631.

	↑ René-Charles de Maupeou, né en 1688, chancelier en 1768, mort en 1775. 







 Octobre.

M. de Maupeou, premier président ; ses équipages et sa vaisselle. — M. et madame Le Pelletier. — Le prince Charles ; chanson. — Campagne de don Philippe en Savoie. — Situation des armées françaises et ennemies. — Manifeste contre le roi d’Angleterre. — Madame de La Tournellę créés duchesse de Châteauroux ; son train de maison. — Bruits de Paris. 


Le Roi a donné la place de premier président à M. le président de Maupeou. On dit que M. le premier président Le Pelletier lui a beaucoup servi, et qu’il l’avoit même averti seul de son dessein en véritable ami, de manière que M. le président de Maupeou avoit eu le
temps de ménager ses amis ; car depuis la démission, 
M. le duc de Gèvres, M. le duc de Villeroy et autres ont fait de grands mouvements pour M. de Blancmesnil ; mais en trois jours de temps, ils n’ont pas pu réussir. Le Roi a nommé le jeudi, et M. de Maurepas a bien servi M. de Maupeou. 


M. de Maupeou n’est pas riche, on ne lui donne que
quarante mille livres de rentes. Madame sa mère, dont
il est fils unique et qui est âgée, en a vingt-cinq à trente ; mais il lui faut deux cent mille livres pour payer le brevet de retenue et cent cinquante mille livres pour des meubles, équipages et vaisselle d’argent. Cette illustration, qui est à la vérité bien grande pour lui et pour sa famille, l’incommodera dans les commencements. Il
a un grand avantage dans sa femme, fille de M. de Lamoignon de Courson. C’est une femme entendue, surtout de beaucoup d’esprit, et d’un grand arrangement dans le détail de sa maison. C’est un trésor dans une place de représentation et de grande dépense. 


Il a un fils[1] qui va prendre possession de la place de
président à mortier, dans laquelle il avoit été reçu en
survivance ; c’est un rare sujet pour l’esprit, la science
et la politesse. Cela le va mettre à portée de se faire con- noitre dans le grand en cour et auprès des ministres, et de plus de lui faire trouver un mariage très-avantageux. 


M. le premier président Le Pelletier, après avoir pris
ses arrangements, est parti aussitôt pour la Bretagne, dans ses grandes terres, où il y a apparence qu’il restera
quelque temps. Il a partagé ses meubles, sa vaisselle d’argent entre sa femme, son fils et lui. Madame Le
Pelletier va loger près Saint-Paul avec dix-huit mille
livres de rentes de son bien que son mari lui laisse. Elle
n’aura pas de quoi soutenir un grand train, et M. le président de Rosambo se trouve avec trente-quatre mille
livres de rentes pour lui et sa femme. Monsieur son père
lui laisse la jouissance du château de Madrid[2], qu’il a
acquis sur sa tête et celle de sa femme. On dit que M. Le Pelletier doit trois ou quatre cent mille livres. Malgré cela, ni la surdité ni le dérangement ne sont pas l’effet de cette démarche, mais la mésintelligence entre lui et sa femme, qui dure depuis que M. le premier président a fait sortir de chez lui une demoiselle Faure, fille d’un maître des comptes, et qui a dix ou douze mille livres de rentes, qui étoit intime amie de madame Le Pelletier, et qui logeoit avec eux à l’hôtel. M. le premier président avoit même défendu à sa femme de la voir en quelque endroit que ce fût. On n’a pas bien su le sujet de cette querelle. Cette fille avoit trente ans, de l’esprit et assez aimable, et il a paru que ç’a été un grand sacrifice pour madame Le Pelletier. S’il n’y avoit pas de la
brouillerie, madame Le Pelletier auroit été en Bretagne, 
avec son mari, où elle auroit attendu son retour en logeant ou chez son frère ou chez son fils. Mais la restitution du revenu de sa dot et le parti de prendre une
maison et ménage en particulier, prouvent le dérangement et justifient le premier président qui va se tranquilliser, vivre tranquille et ménager pour son fils et sa fille mariée au second fils du maréchal de Montmorency. 


Le Roi, qui est parti pour Fontainebleau le 10 ou le 12 septembre, y reste jusqu’au 25 octobre ; il y a beaucoup de femmes et peu d’hommes. 


Le prince Charles a fait plusieurs tentatives pour passer le Rhin, mais sans succès. Les grivois de notre armée lui ont fait le couplet : 


﻿Quand Charlot a bu du vin, (bis) 

﻿Il veut passer le gros Rhin ; (bis) 

Mais la digestion étant faite, 

﻿Il fait battre la retraite. 

Lampons, lampons, camarades, lampons ! 



On dit de fait qu’il boit beaucoup. Il a renvoyé sa cavalerie en Bavière. Je ne sais ce qu’il fera de l’infanterie. Le temps s’approche pour décamper. Les Anglois, Hollandois et autres troupes alliées vont être obligées d’en faire autant. On ne sait pas encore où ils se retireront. Il y a apparence que la campagne est finie en Allemagne. 


La guerre va au contraire commencer en Italie où nos
troupes ont joint l’armée de don Philippe. On dit qu’il
a déjà passé une gorge pour pénétrer en Piémont ; le
traité du roi de Sardaigne avec la reine de Hongrie et le
roi d’Angleterre est publié dans les Gazettes, ainsi on ne devroit pas le ménager ; mais nous sommes toujours
doux et pleins de considérations étrangères, en sorte qu’on ne risque pas beaucoup à nous manquer. 


Cette campagne ne sera pas longue ; don Philippe avec les troupes françoises ayant passé aisément la première gorge, où il n’y avoit que cinq cents hommes, ont continué leur marche vers la tour du pont, où malheureusement le roi de Sardaigne étoit en personne avec quinze mille hommes et du canon chargé à cartouches. 


Les brigades de Beauce et d’Anjou s’étant avancées, ont
été si mal reçues que, tout considéré, il a fallu prendre
le parti de se retirer. On a perdu cinq cents hommes dont il y a soixante de nos grenadiers ; car on dit de plus que les troupes espagnoles du détachement ont lâché pied. Il arriva même sur ces entrefaites un courrier d’Espagne à don Philippe, par lequel on lui mandoit de ne pas s’engager plus loin, parce que la saison étoit trop avancée. Ce conseil est devenu inutile, il a fallu retourner sur ses pas, et deux jours plus tard on auroit été fort embarrassé à cause de la fonte des neiges qui est
survenue ; mais heureusement don Philippe avec ses troupes est à Chambéry et les François à Briançon. Ainsi voilà le coup manqué pour cette année. 


À l’égard de l’Allemagne, l’armée des alliés est partie : les Hollandois chez eux, les Anglois en Flandre, les
Autrichiens dans le pays de Luxembourg, les Hanovriens à Hanovre et les Hessois chez eux. Pour le prince Charles, il a envoyé au loin sa cavalerie, et l’on dit qu’il fait baraquer son infanterie le long du Rhin, ce qui nous oblige à en faire de même, et notre cavalerie sera cantonnée dans les villages, à la différence que nos troupes ne manqueront de rien, et que les vivres seront
difficiles pour l’armée du prince Charles. Ceci est pour
l’armée du maréchal de Coigny, qui, par parenthèse, a été si mal d’une rétention d’urine, que le Roi y a envoyé par lettre de cachet M. Boudot, premier chirurgien de l’Hôtel-Dieu. À l’égard de l’armée de M. le maréchal
de Noailles, elle prendra ses quartiers d’hiver à son aise : tous nos princes reviennent ainsi que la maison du Roi
et les seigneurs. 


L’Empereur est toujours à Francfort sans États. M. de Chavigny, notre ambassadeur en Portugal, est venu passer ici quinze jours et est parti pour Francfort auprès de l’Empereur, avec les pouvoirs du Roi pour négocier dans toutes les Cours. Tout le monde convient que c’est le plus habile négociateur. Il va s’élever bien des sortes de propositions qui, je crois, n’empêcheront pas le Roi
d’avoir de furieuses forces la campagne prochaine pour
profiter de l’état embarrassant de tous ses ennemis. 


J’ai entendu lire un manifeste fait à Londres par les
frondeurs de ce gouvernement, où l’on ne traite le roi d’Angleterre que du nom d’Électeur, où l’on prouve
qu’il sacrifie la nation depuis longtemps pour enrichir
et agrandir son électorat d’Hanovre, et que dans le temps
qu’il paroît animé contre la France en faveur de la reine
de Hongrie, il ne cherche lui-même que les moyens d’anéantir la maison d’Autriche. On y étale les misères de
l’Angleterre, où l’on paye pour taxe le tiers de son bien, 
et les dépenses exorbitantes que la guerre coûte. Ces
troubles ne peuvent que nous être avantageux. On verra ce qui se passera au Parlement qui va s’assembler et comme le Roi y sera reçu. 


Lundi, 21 de ce mois, le Roi a déclaré à Fontainebleau, madame la marquise de La Tournelle, duchesse de Châteauroux ; il lui donne ce duché, qui vaut quatre-vingt mille livres de rentes pour elle, ses hoirs et ayants-cause. Ce duché a été vendu au Roi, il y a quelques années, par M. le comte de Clermont, qui avoit besoin
d’argent pour payer ses dettes, et il n’a point été uni au
domaine. Le Roi en même temps a formé une maison
considérable à madame de La Tournelle, en sorte qu’il
ne doit plus avoir de petits soupers. Le Roi soupera chez
madame la duchesse de Châteauroux. Cela se passera dans le grand, à l’exemple de Louis XIV. Cela fait une grosse dame. On dit qu’elle est grosse de huit mois, et
qu’elle fera ses couches à Paris ; où elle aura son hôtel, 
et on parle pour elle à Versailles de l’appartement qu’avoit feu madame la Duchesse, et que le Roi lui donne
des meubles superbes. Ce qui s’étoit dit dans le commencement de cette affaire s’exécute, et cela est bien
plus séant et pour le Roi et pour elle. Cet événement
doit causer une grande mortification à madame la comtesse de Mailly de ne s’être pas comportée de façon à mériter ces honneurs. Quoiqu’elle paroisse être dans la dévotion, elle ne le ressent pas moins. 


On parle d’un traité de paix entre l’Angleterre et
l’Espagne. Il n’y a pas d’apparence que cela se soit conclu sans nous ; et si cela est, ce seroit une présomption de paix générale. D’un autre côté, on parle d’un grand traité d’union entre les puissances du Nord auquel nous travaillons ; ce qui ne pourroit être que désavantageux au commerce d’Angleterre. Tout ceci s’éclaircira pendant le repos des troupes. 

 
M. le prince de Conti est revenu vers les fêtes de la
Toussaint, et a été bien reçu du Roi. Mais le comte de
Saxe et M. le maréchal de Noailles ne sont point encore revenus. Les colonels et officiers de distinction arrivent tous les jours. 
 


	↑ Nicolas-Charles-Augustin de Maupeou, premier président du Parlement en 1763, chancelier en 1768, né en 1714, mort, le 20 juillet 1792.

	↑ Le château de Madrid fut bâti en 1528, par François Ier, sur la rive droite de la Seine, entre Longchamps et Neuilly ; les rois de France y firent de fréquents séjours ; Louis XV y avait fondé, en 1724, une chapelle sous l’invocation de saint Denis. Mais, dans les derniers temps de l’ancienne monarchie, il fut affermé viagèrement à de grands seigneurs parmi lesquels se trouvent le maréchal d’Estrées, d’Ermenonville et le président de Rosambo. Le domaine de Madrid fut vendu comme bien national, le 27 mars 1793. Les anciennes constructions, véritables chefs-d’œuvre de la Renaissance, 
furent abattues et remplacées par des constructions nouvelles. Madrid n’est plus aujourd’hui qu’une simple maison de plaisance, bâtie sur les caves de l’ancien château.






 Novembre.

Ce que disent nos officiers de leurs généraux. — Belle conduite du régiment de Champagne — M. de Balincourt. — Conduite des princes à l’armée. — La flotte de Toulon. — Édits bursaux. — La table du premier président. — Mariages.


M. le comte de Saxe et M. le maréchal de Noailles
sont revenus vers le milieu de novembre, et ont été à
Fontainebleau, d’où le Roi est parti le 23, et restera à
Choisy jusqu’au 29, ce qui a donné une petite vacance à tous les ministres pour rester à Paris. 


À présent que nombre d’officiers sont à Paris ; on apprend des nouvelles de l’armée. Ils se plaignent beaucoup des officiers généraux. Point de tête, ni commandement. J’ai vu des mousquetaires qui étoient à la
bataille de Dettinghen ; ils conviennent que le duc
d’Harcourt, qui a été bien blessé, a fort bien fait : il
commandoit la cavalerie ; mais que lui excepté, ils n’ont
pas vu un officier général. M. le maréchal de Noailles
vint leur dire : « Enfants, il est temps de donner ! » et
depuis n’a paru. Ils étoient commandés par les officiers
des corps comme gendarmes et chevau-légers, et ils se
sont retirés du combat d’eux-mêmes sans ordre, voyant
qu’ils n’étoient point soutenus de l’infanterie. Ils conviennent que si les ennemis, dont l’artillerie étoit vive, avoient tiré avec ordre, il ne seroit pas resté personne de la maison du Roi. 


Dans l’affaire du passage de trois mille Autrichiens, 
au mois de septembre, que l’on a mise sur le compte de
M. de Balincourt, lieutenant général, et où le régiment de Champagne a fait des merveilles, j’ai vu des capitaines de Champagne. M. de Balincourt étoit dans son lit pendant l’action. Il avoit fait retirer le détachement sur les trois heures du matin, comptant que l’avis qu’il avoit eu du passage étoit faux, et il s’étoit allé coucher. 


Nous avions un capitaine de Champagne avec cinquante
hommes dans un petit fort sur le bord du Rhin, qui, 
étant attaqué, envoya deux hommes au plus vite demander du secours. Ce capitaine a fait des prodiges de défense. Si ces trois mille hommes s’étoient emparés du fort, le prince Charles auroit fait passer toute son armée. 
Les officiers de Champagne, qui se retirèrent les derniers, entendant de la mousqueterie, allèrent avertir M. de Balincourt, qui n’en vouloit rien croire. Ils dirent qu’ils alloient toujours en avant pour se tirer d’inquiétude. Il les laissa aller. Ils trouvèrent les deux soldats en chemin. L’ardeur du régiment, pour arriver, ne peut s’exprimer. Ils avoient aussi avec eux un régiment de dragons, qui entra dans le fort et fit des merveilles. Le régiment de Champagne n’étoit que de huit cents hommes, parce qu’il n’est pas complet à beaucoup près. À peine distinguoit-on les Allemands par les bonnets. Ils donnèrent la baionnette au bout du fusil. Le carnage étoit si grand que nos soldats tuoient sans vouloir faire de quartier. Les officiers de Champagne ne les arrêtèrent qu’en leur disant qu’ils avoient de leurs camarades prisonniers qu’il falloit retirer par des échanges. On cessa, et on fit
cinq cents prisonniers dont quatorze officiers, et ils s’en retournèrent ainsi au camp, après avoir préalablement
dépouillé tous les morts, car nos soldats ne prennent rien aux vivants. Un grenadier de Champagne fit prisonnier le commandant ennemi, qui lui offrit une bourse de quarante-trois louis ; il la refusa, et lui prit seulement son sabre et son bonnet. Voilà à qui on a l’obligation de cette action. 


D’un autre côté, j’ai entendu parler par gens de condition de M. le duc de Chartres. On n’est point content de sa conduite, indépendamment de bravoure que ces gens-là comptent comme de droit. On dit qu’il n’étoit occupé qu’à aller surprendre des officiers dans leurs gardes pour les faire mettre aux arrêts. Point de table ; on ne mangeoit chez lui que prié, et cela ne se faisoit pas honorablement. On attribue cela aux mauvais conseils de
M. de Balleroi, son gouverneur. On regrette M……. [de
Bombelles] qu’il avoit anciennement. On se loue fort, au
contraire, du comte de Clermont, du duc de Penthièvre, 
et des princes de Dombes et d’Eu. À l’égard du prince 
de Conti, on sait qu’il n’étoit pas en état de tenir maison, et il récompense cela par les façons guerrières. 


Au surplus, on dit que le Roi veut avoir trois cent
cinquante mille hommes[1], la campagne prochaine ; et, 
suivant ce que j’entends, il y a furieusement de recrues
à faire, car tout est bien délabré.


On parle aussi de quarante vaisseaux de guerre qui doivent partir incessamment de Toulon, pour aller chasser l’amiral Mathews ; et pour favoriser un transport de quarante mille hommes, que l’on fait passer en Italie par Gênes ; il y a apparence que cette république se lie avec nous. Si cela s’exécute, l’Italie sera le théâtre de la guerre, à moins que le traité que l’on espère par
M. de La Chétardie avec la Czarine, le roi de Prusse et la Pologne, ne force la reine de Hongrie à céder. On
présume que la guerre va s’allumer plus que jamais. 


On parle de plusieurs édits bursaux[2] passés à Fontainebleau, de taxes, de créations de charges, de rétablissement du grand Conseil, etc. On dit que le contrôleur général a besoin de cinquante millions, qui sont déjà destinés et désignés.

 
Cette aventure n’est pas gracieuse pour le nouveau
premier président. Jusqu’ici il n’a encore eu que le beau et l’onéreux par la dépense qu’il a été obligé de faire, car son repas de la Saint-Martin étoit superbe ; il
y avoit soixante-dix couverts à quatre tables. Le dessert
a, dit-on, coûté plus de six mille livres. Il a reçu, à la
vérité, du gibier et des présents de tous côtés. Depuis la Saint-Martin, il a tous les jours vingt-cinq couverts ; 
mais, dans sept où huit jours, il faudra faire passer ces
édits, et cela ne plaira pas à la compagnie bourgeoise. 


On se prépare ici à de grands mariages : M. le duc
de Chartres avec mademoiselle de Conti[3], qui est belle, 
bien faite, et à cinquante mille écus de rente ; le duc
d’Orléans en a déjà reçu les compliments.

 
On dit que madame la duchesse de Modène est piquée ; 
elle comptoit ce mariage avec sa fille[4]. Son altesse royale madame la duchesse d’Orléans ne veut point du mariage avec le duc de Penthièvre, dont les enfants n’auront peut-être point de rang. Elle aime fort sa petite-fille. On parle aussi de la marier avec le prince de Conti. Le
mal, c’est qu’ils ne sont riches ni l’un ni l’autre. 


Le prince de Turenne, fils du duc de Bouillon, doit
épouser aussi une princesse de Lorraine, fille du comte
de Marsan. Elle a vingt-cinq ans, et il n’en a que dixsept. Le contrat a été signé à Fontainebleau. Le mariage
a été fait peu de jours après. 
 


	↑ Il en eut dans cette guerre quatre cent mille sous les armes.

	↑ On appelait de ce nom les édits qui établissaient de nouveaux impôts. 


	↑ Louise-Henriette de Bourbon-Conti, née le 20 juin 1726.

	↑ Marie-Thérèse-Félicité d’Est, née la 6 octobre 1726.






 Décembre.

Mariage du duc de Chartres ; cérémonial. — Le Parlement enregistre les édits bursaux. — M. de Maupeou est logé à Versailles. — Le Roi donne la place de premier gentilhomme de la Chambre ; grandes intrigues à ce sujet. 


Le 9 de ce mois, M. le duc de Chartres et mademoiselle
de Conti ont été fiancés dans le cabinet du Roi, et, le lendemain mardi, le mariage a été célébré dans la chapelle
de Versailles, par M. le cardinal de Rohan, grand aumônier. Le Roi a donné un repas, que l’on a nommé improprement banquet royal, parce qu’il n’y en a que pour le mariage des princes ayant le titre d’altesse royale. À ce repas étoient le Roi, la Reine, M. le Dauphin, madame la duchesse de Chartres et les princesses de la maison de Condé et de Conti, qui sont ses tantes, lesquelles avoient été invitées comme n’y étant pas de droit. M. le duc d’Orléans et M. le duc de Chartres, après avoir présenté la serviette au Roi, se retirèrent et allèrent souper dans leur appartement. Le soir, le Roi donna la chemise à M. le duc de Chartres, et la Reine à Madame. Le mercredi, les mariés reçurent la visite du Roi et de la Reine, et de toute la Cour ; et, le jeudi, ils revinrent au Palais-Royal. Le vendredi, madame la duchesse de Chartres alla à l’opéra de Roland[1], dans la loge du Roi, attendu que le duc d’Orléans n’avoit point encore repris les loges du Palais-Royal ; et, le samedi, ils allèrent à la comédie, comme cela se fait par usage dans les gros
mariages de Paris. 


Il a été question, dans ce mois, de faire enregistrer au Parlement quatorze édits bursaux, pour remplir les
cinquante millions dont le Roi a besoin. La plupart sont
des augmentations de finances qu’on demande aux gens en charge, excepté les cours souveraines ; mais il y a aussi le rétablissement des droits d’entrée sur toutes les denrées, comme en 1715, ce qui fait un peu crier. 


M. le contrôleur général a été trouver le premier
président pour lui dire que le Roi avoit absolument besoin d’argent, pour n’être pas dans la nécessité de cesser le payement des rentes sur la ville et des gages ; qu’il n’avoit pu trouver d’autre arrangement ; que si le
Parlement trouvoit quelque expédient plus convenable, on le suivroit avec plaisir, parce qu’il n’étoit point jaloux
de sa besogne. 


Le premier président s’est fort bien tiré de ce pas. On
a nommé des commissaires de chaque chambre pour examiner ces édits. On a arrêté des remontrances, et on a envoyé des députés à Versailles, que le Roi a fort bien reçus avec des marques de satisfaction de son Parlement et de son peuple de Paris. Après quoi, le tout a été enregistré et publié dans la bonne ville de Paris.  


Depuis ce temps, le Roi a accordé à M. le premier
président un logement dans le château de Versailles. 
M. de Maupeou est le premier qui ait eu cette faveur ; 
c’est être traité en ministre. Il doit cela aussi bien que
sa place au crédit de M. le comte de Maurepas, dont
la grand’mère, madame la chancelière de Pont-Chartrain, étoit Maupeou. On croit aussi que cela tend à traiter directement avec M. le premier président des
affaires où on aura besoin d’enregistrement, et que peu
à peu on travaille peut-être à éloigner les remontrances
et députations de robins, dont les figures ne plaisent pas
en Cour. 


Le petit de Mortemart, fils du duc de Rochechouart, tué à la bataille de Dettinghen, est mort ces jours-ci, âgé de quatre ans ; ce qui rend vacante la place de premier gentilhomme de la chambre, pour laquelle il y a eu grande sollicitation en Cour de la part de M. le duc de Luxembourg, et encore par les gentilshommes de la chambre, et par M. le duc de Bouillon, grand chambellan, pour le petit duc de La Trémoille, âgé de six à sept ans, son petit-neveu. Le Roi a refusé, en disant qu’il savoit les égards qui étoient dus à la maison de La Trémoille, et que le jeune duc, quand il seroit en âge, auroit des preuves de sa protection ; mais il a donné la place à M. le duc de Richelieu, qui a beaucoup d’esprit et qui a la protection de madame la duchesse de Châteauroux, mais qui n’a pas, à beaucoup près, la naissance de M. de La Trémoille, sur quoi on a dit que le Roi avoit fait M. de Richelieu gentilhomme. Je pense, au surplus, que le Roi fait bien de ne pas rendre ces places éminentes héréditaires, et de les faire mériter par les services des seigneurs de son royaume. 


On parle fort d’une promotion de maréchaux de France et d’officiers généraux, et l’on fait toujours de grandes dispositions pour la campagne prochaine. 


	↑ Opéra de Quinault, musique de Lulli.










1744.
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Mariage du prince Charles de Lorraine. — Préparatifs de guerre. — M. de Conti général en chef en Italie. — Incendie à Brest ; la flotte. — Bruits au 
sujet du commandement de nos armées. — Effectif de ces armées. 


Le prince Charles de Lorraine, frère du grand-duc de 
Toscane, qui a commandé l’armée dernière, a épousé la 
seconde archiduchesse, sœur de la reine de Hongrie, 
laquelle l’a nommé gouverneur des Pays-Bas. Ils résideront 
à Bruxelles. Cet établissement doit faire présumer que nous n’avons aucune vue sur les Pays-Bas, et qu’ils 
resteront à la reine de Hongrie. 


On fait toujours ici de très-grands préparatifs de guerre tant sur terre que sur mer. On a engagé une infinité de monde dans Paris, ce qui vaut beaucoup mieux qu’une milice. 


M. le prince de Conti est nommé pour commander en 
chef en Italie. On travaille à force à ses équipages, qui 
seront magnifiques. Il aura avec lui de bons lieutenants 
généraux. Il joindra, suivant les apparences, don Philippe 
en Savoie, pour tenter le passage quand il sera temps ; car on ne dit point qu’il doive s’embarquer sur la flotte[1] de Toulon, dont on attend de jour en jour le 
départ, et qui doit escorter un embarquement de trente 
mille hommes que l’on doit faire entrer en Italie par 
l’État de Gênes, qui est obligé d’avoir recours à nous, et 
de nous donner passage, pour les défendre contre les Anglois et le roi de Sardaigne, qui voudroit s’emparer
des États de la république, qui lui ont été cédés par la
reine de Hongrie par le traité de Worms[2]. 


L’amiral Matthews[3] s’est réfugié dans les îles d’Hyères, 
vis-à-vis Toulon. On ne sait pas ce que cela deviendra, 
s’il nous attaquera ou non pour s’opposer à ce débarquement, s’il a lieu. Le fort de la guerre sera en Italie, où il y aura plus de quatre-vingt mille hommes, tant François qu’Espagnols.

 
Il est arrivé un malheur dans la ville de Brest. Le feu
a pris au magasin et à brûlé non-seulement le bâtiment, 
mais une partie des agrès et des bois de marine. On dit
cependant que la perte ne va qu’à dix-huit cent mille
livres. On ne sait point comment cet accident est arrivé ; 
on se méfie de quelque trahison de la part des Anglois ou
de la reine de Hongrie, d’autant que la même chose est
arrivée l’année dernière. Mais il ne paroît pas qu’on
fasse à cet égard la moindre recherche ; cela tombe. 
Heureusement qu’il n’est rien arrivé à une flotte considérable que nous y avons dans le port, et qui est toute prête à mettre à la voile. On dit même qu’elle est chargée de plus de vingt mille fusils et autres provisions de guerre. On ne sait point quelle est la destination de cette flotte. On dit jusqu’ici que c’est pour aller en Amérique transporter des armes dans nos colonies, pour les mettre en état de défense et pour escorter le retour des galions. 


Pour l’Allemagne, on ne sait rien encore de positif sur le plan de la campagne, parce que tout est fort secret. On dit seulement qu’il n’y aura point d’armée en Flandre ; parce que les Hollandois seront neutres et qu’ils exigent celá. Ils nous ballotent déjà depuis longtemps. Il est à craindre qu’il n’en soit encore ici de même. On parloit d’y avoir une armée de cent vingt mille hommes, et cela leur faisoit peur avec raison. 


On dit que M. le comte de Saxe commandera sur la
Moselle un corps d’armée de quarante ou cinquante mille hommes. On parle depuis plus de deux mois de la
conversion et de l’abjuration de M. le comte de Saxe[4], pour le faire apparemment maréchal de France. Mais
cette nouvelle n’a point de suite. 


M. le comte de Bavière, lieutenant général en France, 
frère de l’Empereur, et notre ambassadeur auprès de lui
à Francfort, doit avoir un commandement de troupes qui passeront le Rhin pour entrer en Bavière et la reprendre, si l’on peut, sur la reine de Hongrie ; l’on dit que cette armée sera composée de tous nos régiments étrangers comme plus propres à ce climat. On a tant perdu de monde l’année passée en maladies, qu’on craint même aventure. 


Il y aura aussi sur le Rhin une, grosse armée commandée par un maréchal de France, mais on ne croit pas que le maréchal de Noailles serve cette campagne. On paroît embarrassé pour le choix ; on dit aussi que les généraux nous manquent. Cela est étonnant. Il est toujours certain que le Roi aura plus de trois cent mille hommes de troupes effectives. C’est de quoi embarrasser la reine de Hongrie et les Anglois, et il paroît que tout doit se mettre de bonne heure en campagne. 
 


	↑ C’était la flotte espagnole, mais elle ne comptait que douze vaisseaux armés, les Espagnols, dit Voltaire, n’ayant pas assez de matelots et de canonniers pour en manœuvrer seize. Cette flotte fut ralliée par la flotte française, composée de quatorze vaisseaux, quatre frégates et trois brûlots.

	↑ Le traité de Worms avait été conclu contre l’Empereur par la reine de Hongrie, l’Angleterre, la Sardaigne, la Saxe et la Hollande. 


	↑ La flotte anglaise, commandée par l’amiral Matthews, était de quarante-cinq vaisseaux ; cinq frégates et quatre brûlots.

	↑ Le maréchal de Saxe était luthérien, et il le resta jusqu’à sa mort.
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On a publié dans Paris les lettres-patentes confirmatives du don fait par le Roi, au mois d’octobre dernier, à
madame la marquise de La Tournelle du duché-pairie de
Châteauroux, réversible à la couronne au défaut d’hoirs 
mâles issus de ladite dame. Ces lettres ont été enregistrées au Parlement, à la Chambre des Comptes et à la
Cour des Aides. Ces lettres sont fort honorables pour la
maison de Mailly. Le Roi y déclare que c’est une des
plus grandes et illustres maisons du royaume, alliée à la
sienne et aux plus anciennes de l’Europe. Le Roi la
traite de cousine. Une réflexion se présente d’abord : il
est étonnant qu’on n’en ait point jusqu’ici décoré les
mâles du titre de duc, et que cette illustration commence par les femmes. Il peut y avoir quelque chose à
critiquer dans le préambule des lettres ; vu les circonstances présentes, l’auteur n’a pas été prudent : on pouvoit se dispenser aussi de les faire crier dans les rues, 
ce qui a donné lieu à parler. 


On peut dire que madame la duchesse de Châteauroux
se comporte bien plus convenablement que madame la
comtesse de Mailly, sa sœur, n’a fait ; cela pourra même
procurer au marquis de Nesle, leur père, une situation
plus avantageuse, malgré le dérangement de ses affaires. 
Il a des prétentions fondées sur la principauté de Neufchâtel, et on dit que le Roi doit la lui acheter[1]. 


Il paroît depuis trois semaines sur notre horizon une
comète avec une assez grande queue, ce qui suffit pour
occuper nos astronomes et nos géomètres. 


La goutte n’a pas perdu ses droits sur les personnes
en place. M. de Maupeou, premier président, est dans son lit depuis quinze jours. Il a été dans le mouvement
et dans les repas d’obligation depuis la Saint-Martin, 
d’autant qu’il a marié le mois dernier monsieur son fils, 
président à mortier, à mademoiselle de Roncherolles de
Pont-Saint-Pierre, fille de grande condition, et dont il aura près de cinquante mille livres de rente. C’est un
mariage très-honorable. 


M. d’Argenson, ministre de la guerre, a la goutte
dans la poitrine. On parle de lui comme d’un homme
confisqué, d’autant qu’on le soupçonne d’avoir depuis
longtemps une autre maladie. Que de regrets du passé
dans ces grandes places ! S’il arrivoit malheur, M. de Sechelles, intendant de Maubeuge, auroit grande part à
cette place. 

 
Le départ de la flotte de Brest[2], du 6 de ce mois, fait
faire ici de grandes nouvelles. Comme elle est chargée
d’une grande quantité d’armes et de munitions, on ne
dit pas moins que c’est pour faire une descente en
Écosse, et que le fils aîné du chevalier de Saint-Georges, 
autrement nommé le Prétendant[3], est dessus cette flotte. 
Si cela étoit, cela donneroit bien de l’ouvrage aux Anglois : ce prince légitime de la maison de Stuart, et plus
brave que son père, peut avoir un gros parti dans les
royaumes d’Écosse et d’Irlande, même dans l’Angleterre. Mais on parle de cela par simple conjecture. Le
commandant de la flotte ne devoit pas même savoir
sa destination en sortant du port ; c’est à une certaine
hauteur en pleine mer qu’on ouvre les paquets qui contiennent les ordres. Pour moi, je n’en crois rien, ce seroit un trop grand projet. D’ailleurs on a toujours dit
ici qu’il y avoit une intelligence secrète avec le roi d’Angleterre personnellement, et ce seroit un furieux coup
pour lui et pour ses enfants.

 
Il est certain qu’on a vu le prince à Antibes sous le
nom du baron de Spinelli, parent du cardinal Aquaviva. 


Il y a toujours un conflit de juridiction entre le Parlement de Metz et le conseil souverain de Luxembourg, au sujet de la neutralité et de l’indépendance de l’abbaye de Saint-Hubert que le Roi a prise sous sa protection. On a publié ici deux arrêts du mois dernier du
Parlement de Metz, qui cassent et annulent les décrets
et ordonnances du conseil souverain : Il y a eu même
des voies de fait de part et d’autre. Il n’en faut pas davantage, quand on voudra, pour déclarer la guerre à là
reine de Hongrie : Le Parlement continue sans doute
d’agir sur des ordres de la Cour. 


On n’a point encore de nouvelles de la flotte de
Brest. À l’égard de celle de Toulon, on dit qu’elle observe celle de l’amiral Matthews qui s’est retiré dans les îles d’Hyères. 


L’équipage du prince de Conti est parti de Paris pour
l’Italie, le 12. Il étoit magnifique, composé de plus de
quatre-vingts mulets, de trente-six chevaux de main, de
plus de vingt hommes de suite à cheval, de deux carrosses de campagne pour les officiers supérieurs, et de
cinq ou six fourgons. 


Le jeudi gras ; 13 de ce mois ; triste aventure à Paris ! 
Le sieur Bapteste, ancien notaire de soixante-cinq à six
ans, des plus employés et des plus accrédités de Paris, 
demeurant dans une belle maison à lui, vis-à-vis Saint-Roch, alla à huit heures du matin par delà le Pont-Royal, et se jeta dans la rivière. Il fut aperçu ; on alla
après lui, et d’un coup de croc, on l’a retiré. On l’a dit
mort, mais il ne l’est pas. Il a même vendu sa charge
depuis deux jours cent trente mille livres, ce qui est
exorbitant[4]. On dit que c’est à l’occasion d’un dépôt
considérable qu’il avoit à M. le marquis de Puységur, 
qui lui en à demandé la meilleure partie pour payer des
dettes et pour partir pour l’armée. Comme il n’avoit
point cet argent, et qu’il s’est trouvé pressé, cela lui a
fait perdre la tête. On ne sait pas positivement à quoi montent les oppositions au scellé (il y avoit déjà cent
cinquante opposants). On ne conçoit pas non plus la
cause de cette déroute, car on dit qu’une grande partie
de la charge de trésorier du sceau de M. Nepveu, son
beau-frère, qui est de plus de cinq cent mille livres, lui
appartient. Il n’a point d’enfants, sa femme et lui ne
faisoient point de dépense apparente. On dit qu’il en
avoit de secrètes. Il étoit d’ailleurs connu pour très-négligent et très-étourdi. Quoi qu’il en soit, ce triste événement fera un tort considérable à tous les notaires qui
achètent à présent leurs charges et leur pratique un prix
exorbitant, et qui font des dépenses trop fortes dans
leur maison, par rapport au luxe général. 


Le mardi gras, autre événement bien triste dans une
grande maison appartenant au chapitre Saint-Honoré, 
au commencement de la rue des Petits-Champs, louée
par un gros tapissier qui tenoit des chambres garnies. 
L’intendant de M. le marquis de Clermont-Resnel occupoit le premier. Il alla à l’Opéra et dit à son laquais
de lui faire bon feu pour son retour. Il en fit effectivement et sortit ; la chambre bien fermée, un tisọn roula
sur le parquet et y mit le feu, de façon que le plancher, 
les meubles, tout étoit en feu, sans qu’on s’en soit apparemment aperçu. Il y avoit au-dessus de cette chambre douze personnes qui avoient peut-être trop bien
diné, femmes et hommes. Quoi qu’il en soit, le plancher
a effondré ; des douze personnes, il y en a eu sept de
brûlées qu’on n’a trouvées en morceaux que le lendemain, entre autres, M. Le Lièbre, procureur au Parlement. Cinq se sont sauvées, parce qu’on a su qu’ils
étoient douze. Le feu a commencé dans sa force à huit
heures du soir, il a duré toute la nuit ; tous les magistrats y ont été, moines et soldats aux gardes, et la maison qui est très-profonde a été entièrement brûlée et
détruite. Le secours qu’on a donné n’a pu servir que
pour les maisons voisines. La flamme étoit si forte, que les vitres d’un café de l’autre côté de la rue ont été toutes cassées. 


On ne parle ici que de nos flottes. On dit qu’on a vu
celle de Brest dans la Manche, à la hauteur de Boulogne, qu’elle a eu les vents contraires jusqu’au 12 de
ce mois, mais que depuis il a été favorable. 


On dit que les ambassadeurs étrangers demandèrent, 
mardi dernier 18, à M. Amelot, secrétaire d’État des affaires étrangères, ce qu’ils devoient penser et écrire des
nouvelles qui se répandoient dans Paris, au sujet du
prince de Galles, fils du prétendant, qui leur répondit
qu’il étoit vrai que le prince de Galles étoit venu en
France, qu’il n’y étoit plus, et qu’il ne savoit où il
étoit. 


Le 20 de ce mois, M. le marquis de Langeron, maréchal de camp, M. Du Chayla, lieutenant général et un
autre ont eu ordre de se rendre avec un simple valet de
chambre à Dunkerque ; ils sont partis la nuit du 21. On
compte que c’est pour un autre embarquement de
troupes, et on n’en sait pas davantage. 


À l’égard de la flotte de Toulon, elle n’est point sortie. 
Il est question de savoir ce que fera l’amiral Matthews
qui est toujours dans les îles d’Hyères, et si on l’attaquera. 


On peut dire seulement que voilà bien de grands
projets très-secrets, et que nous avons besoin de
réussite. 


On ne parle plus à Paris que du projet sur l’Angleterre. On dit que notre flotte de Brest composée de quatorze vaisseaux de guerre et trois frégates est actuellement dans la Tamise, et que les vaisseaux chargés des
quarante mille fusils et munitions de guerre ont passé
tout droit pour aller en Irlande, que l’alarme a commencé en Angleterre quand on a aperçu, le 13 ou le 14
de ce mois, cette flotte dans la Manche ; on n’en savoit
pas jusque-là la destination, mais on n’a plus douté du dessein de venir en Angleterre. Elle ne pouvoit plus aller ailleurs. 


On dit que le gouvernement a fait fermer cinq ou six
ports d’Angleterre, craignant quelque descente, et on
ne prévoit pas qu’elle va à Londres. On dit que cette
ville est dans un mouvement extraordinaire ; qu’il y a
un parti considérable des plus grands seigneurs mécontents ; que le Roi a tenu un parlement depuis sept heures du matin jusqu’à dix heures du soir. 


Depuis huit jours, les colonels des régiments qui doivent s’embarquer à Dunkerque ont reçu des ordres successivement pour s’y rendre dans vingt-quatre heures. 
Le duc de Valentinois, le duc d’Antin et autres sont
partis, il y a trois jours ; et comme ils pourroient n’avoir
pas d’argent prêt, n’ayant pas été avertis, on leur donne
à chacun cent louis, et ils partent en poste avec un
simple valet de chambre. 


La première opération a été d’enlever de tous nos
ports depuis Nantes tous les bâtiments nécessaires pour
le transport, ensuite de faire défiler à Dunkerque tous
les régiments qui étoient aux environs et qui sont destinés pour l’embarquement. Cela a été fait avec grande
diligence et grand secret. 


On dit qu’il y a quinze mille hommes d’embarquement
et de bonnes troupes. Le comte de Saxe, qu’on croyoit
devoir commander sur la Moselle, est le général de cette
expédition, avec titre de capitaine général. Il est parti, 
le 22 ou 23, et est actuellement à Dunkerque. 


Le prince de Galles n’est pas apparemment sur la
flotte de Brest, et partira avec les troupes de débarquement de Dunkerque. Il part avec la cession et démission
en sa faveur du chevalier de Saint-Georges, un prétendant, son père, des trois royaumes d’Angleterre, Écosse
et Irlande. Il y a plus ; il a un traité de paix fait entre
l’Espagne et lui, comme roi d’Angleterre, avec la concession en sa faveur de deux vaisseaux de permission pour la mer du Sud, qui est le grand objet de la guerre
et du commerce de l’Angleterre, avec la garantie de la
France ; en sorte qu’indépendamment de sa qualité d’héritier légitime et du nom de Stuart, il porte à la nation
les conditions les plus avantageuses dans un temps où
son commerce est ruiné, où elle est très-mécontente du
Roi par rapport à son électorat d’Hanovre, au transport
de ses troupes en Allemagne et aux dépenses d’une
guerre étrangère. 


Il est certain qu’on a frappé ici quinze cents médailles
d’argent qui portent, d’un côté, le prince de Galles ; et
de l’autre les armes des trois royaumes, 


À l’égard de notre flotte de Toulon, on n’en a pas de
nouvelles certaines. On ne laisse rien transpirer ; Matthews est toujours sous les îles d’Hyères. Il a du chemin
à faire pour retourner à Londres. On dit que M. de Court, qui commande notre flotte, a ordre de l’attaquer, fort ou foible, en cas qu’il veuille sortir, parce
que quand on perdroit une bataille, on le mettroit toujours hors d’état de porter aucun secours à Londres. 

 
Les politiques regardent cette grande entreprise
comme un projet sûr, quand même il n’auroit pas toute
la réussite pour le prince de Galles. 


On prétend qu’en Irlande les grands seigneurs, qui
sont du complot, ont plus de quarante mille hommes
prêts à prendre les armes qu’on leur porte, attendu que
depuis un an ils n’en ont point chez eux, sous peine
de la vie. Ainsi, quand le prince de Galles ne s’empareroit que du royaume d’Irlande avec les secours qu’il
aura, cela occupera le roi d’Angleterre chez lui pendant bien du temps. 


En Angleterre et en Écosse, on dit qu’il n’y a pas plus
de six ou sept mille hommes de troupes réglées. Un débarquement de quinze mille François fera un furieux
dégât dans la capitale de ce royaume, où d’ailleurs il y
aura sédition et guerre civile par la nation même. Il faut du temps au roi d’Angleterre ou au gouvernement pour
rappeler les troupes et l’artillerie qui sont en Flandre, 
en sorte que, si le prince de Galles n’est pas reçu et proclamé roi par acclamation, et que cette révolution ne se
fasse pas comme à Pétersbourg, ce sera une guerre
cruelle, et l’Angleterre sera ruinée et dévastée. 


Pendant ce temps-là, l’Angleterre ne fournira plus
ni argent, ni troupes, soit à la reine de Hongrie, soit au
roi de Sardaigne, en Italie ; et de notre côté toutes nos
opérations de guerre sont prêtes et vont être pressées en
Allemagne, en Flandre et en Italie, et l’on compte par
là réparer un peu tout ce qui nous est arrivé l’année
passée. 


Ce projet se médite depuis longtemps ; on l’attribue
au cardinal Tencin, qui a un génie étendu, et l’on dit
aussi que le Roi s’y est prêté d’autant plus volontiers
qu’il a été piqué des termes peu mesurés dont le roi
d’Angleterre s’est servi dans les lettres qu’il a écrites à
l’Empereur, et qui ont été mises dans les Gazettes. La
vengeance est terrible. 


Tout ceci a été précédé par les traités d’accommodement dans le Nord, entre le Danemark, la Suède et la
Moscovie, par le ministère de La Chétardie, dans son
dernier départ. 


Il ne faut plus s’étonner aussi, si depuis la dernière
campagne, on fait ici de si grandes levées de troupes et
de si grands préparatifs de guerre. On en avoit besoin. 


Tout le monde est charmé et admire ce grand projet, 
et l’on attend de jour en jour des nouvelles intéressantes
pour le départ de la flotte de Dunkerque et de ce qui se
passe en Angleterre. 
 


	↑ Nous n’avons pas besoin de faire ressortir l’infamie des faits que Barbier raconte ici.

	↑ Cette flotte était partie pour croiser dans la Manche.

	↑ Charles-Edouard-Louis-Philippe-Casimir, fils de Jacques Stuart dit le chevalier de Saint-Georges, et de Marie-Clémentine Sobieski, né à Rome, en 1720.

	↑ Quarante mille livres la charge, quatre-vingt-dix mille livres la pratique. (Note de Barbier.)









 Mars.

Bataille navale de Toulon. — Départ du prince de Conti pour l’Italie. — Préparatifs d’embarquement à Dunkerque. — Prédiction de Nostradamus. — Suppositions du public. — Les trois armées. — Banqueroute du notaire Laideguive. — Bruits de Paris. — Mort de M. Talon. — Rectifications au sujet de la bataille de Toulon. — Insuccès de la descente en Angleterre. — Retour des flottes à Brest. — Préparatifs pour la guerre de Flandre. — Procès du notaire Bapteste. — Les officiers généraux. — La France déclare la guerre à l’Angleterre. — Conduite politique des Hollandais. 


On a appris par un premier courrier, que, le 22 février, M. de Court[1], qui commande la flotte de Toulon, 
avoit attaqué à six lieues de Toulon l’amiral Matthews, 
que la canonnade a duré jusqu’à la nuit, et que, le 23, 
le combat a recommencé. 


Depuis ce temps, on attend tous les jours un courrier. 
On a dit ici, les premiers jours de ce mois, que le chevalier de Saint-Aignan étoit arrivé. Cela n’est pas vrai, 
et on n’a aucun détail, soit que l’on ne veuille rien
publier ici comme venant de France, et que l’on attende
à rendre public le détail par les nouvelles d’Espagne, 
par ménagement pour la nation angloise, parce que
nous ne sommes que troupes auxiliaires de la flotte
espagnole. 

 
Cependant le bruit est général que nos flottes ont eu
victoire complète ; que Matthews a voulu mettre le
feu par un brûlot, au vaisseau Royal-Philippe ; que le
brûlot a manqué son coup ; que l’amiral espagnol a fait
une si belle manœuvre qu’il a criblé le vaisseau amiral
anglois, et que Matthews y a fait mettre le feu et l’à
fait sauter pour en sauver la prise. On dit que nous
avons coulé à fond six vaisseaux anglois, et qu’on en a
pris huit autres qu’on doit amener à nos ports ; que
l’amiral Matthews, ou du moins sa flotte, car on ne sait
ce qu’il est devenu, a pris la fuite, et que nos flottes le
poursuivent vivement. On dit savoir cela par un vaisseau portugais, qui venoit de Lisbonne à Marseille, qui
a rencontré les flottes, et qui a rapporté que la flotte
angloise n’étoit plus composée que de dix-sept vaisseaux, et que la mer étoit couverte de débris de vaisseaux. Le capitaine de ce vaisseau a pris la poste à Marseille, et est venu dire cela à M. de Maurepas. On n’en sait, au vrai, d’autre nouvelle à Paris. On disoit, hier, à l’Opéra, que la flotte angloise n’a pas voulu se réfugier dans le Port-Mahon, d’autant qu’on ne peut entrer
qu’un vaisseau à la fois, et qu’étant suivi de près, on les détruiroit l’un après l’autre ; qu’ils gagnent du côté de Gibraltar, où ils n’entreront pas apparemment, et qu’on
les poursuit toujours. Si cela est, on n’en aura pas sitôt
de nouvelles, mais il est toujours constant, non-seulement que nous avons la victoire, mais que la mer Méditerranée est entièrement libre et dégagée. Dans la Gazette de France, du 7, il n’est parlé que du combat du 22, et que M. de Court les suit. Il est dit qu’il n’a point donné de nouvelles, mais je crois que c’est fait exprès pour faire venir le détail du côté de l’Espagne[2]. 


Une nouvelle sûre est que M. le prince de Conti est
parti de Paris, cette nuit, à trois heures, samedi 7, qu’il couroit à trente chevaux, et qu’il arrivera dans quatre jours à Toulon. Don Philippe s’y rend de son côté, et toutes les troupes y sont postées pour l’embarquement. 
Je crois que le départ du prince de Conti, qui a été différé de jour en jour, est une preuve de notre victoire et de la fuite de la flotte angloise, L’embarquement sera
considérable. Il part de nos troupes six régiments de
cavalerie, et deux de dragons. Si le temps est bon, c’est
une affaire de vingt-quatre heures pour descendre dans
le pays de Gênes, qui nous attend avec impatience. Un
débarquement de trente-cinq mille hommes, Espagnols
et François, va embarrasser le pauvre roi de Sardaigne, 
et l’affaire d’Italie sera poussée vivement. 


D’un autre côté, il s’agit de l’Océan. Notre flotte de
Brest, commandée par M. de Roquefeuille, n’a point été, comme on disoit, dès le 6 du mois dernier, sur le bord de la Tamise. Elle a été à la hauteur de Dunkerque, de même que quelques autres vaisseaux qui étoient à Rochefort pour attendre la flotte et l’embarquement de Dunkerque. M. le comte de Saxe y est arrivé au commencement de ce mois, et y a été reçu avec des acclamations générales de toutes les troupes. Le baron Spinelli[3] y est arrivé le même jour, quatre heures après. Il a fallu plus de deux jours pour faire l’embarquement, et l’on compte que le tout est parti de Dunkerque, le 5 de ce mois. On dit que cet embarquement est épouvantable pour tous les équipages de guerre qu’on transporte. 


Si l’on peut croire le fameux Nostradamus, ce projet doit réussir. Voilà ce qu’il dit : Centurie IIe, nomb. 68. 


De l’aquilon les efforts seront grands, 

Sur l’Océan sera la porte ouverte, 

Le règne en l’île sera réintégrant, 

Tremblera Londres par voile découverte. 



On ne sait point la destination ni le projet de cet embarquement, si c’est pour l’Irlande, l’Écosse ou l’Angleterre même. Et quelque nouvelle qu’on dise à Paris, 
sur les mouvements qui se passent à Londres, sur le
parti que prend le Roi, on ne sait rien de positif, parce
qu’on a arrêté à Calais, Boulogne et Dunkerque, toutes
les lettres d’ici en Angleterre et d’Angleterre en France. 
On ne peut admirer jusqu’ici qu’un grand secret et une
furieuse exécution. On dit aussi certainement que l’auteur de ce grand projet est le cardinal Aquaviva ; que ce
qui a retardé un peu, à été la difficulté qu’il y a eu de
faire donner au chevalier de Saint-Georges son abdication des trois royaumes en faveur de son fils aîné ; mais que c’étoit une condition absolue, que le Roi en a d’abord
conféré avec M. de Maurepas et M. Amelot, qu’ensuite il en a parlé à M. le contrôleur général à cause des fonds nécessaires, et que le cardinal de Tencin et le maréchal de Noailles n’en ont été instruits que depuis un mois. 


Le détail considérable et l’embarras de tous ces embarquements ne font aucun obstacle aux affaires de terre. La Flandre est garnie de troupes. On y parle d’une
armée de cent vingt mille hommes et de deux autres armées sur la Moselle et sur le Rhin, et tous les colonels ont ordre de se rendre, au 15 de ce mois, à leurs régiments, de manière que les opérations de la campagne, telles qu’elles soient, commenceront cette année deux mois plus tôt qu’à l’ordinaire. 


Il faut avouer que les ennemis de la France doivent 
trouver bien de la différence pour le gouvernement de
cette année-ci à la dernière, comme aussi les Hollandois
doivent être très-embarrassés à prendre un parti dans
les conjonctures présentes. Ils ne nous amuseront plus
de neutralité comme du temps du Cardinal. 


Pendant tout ce fracas de nouvelles, en voici une
autre dans Paris. M. Laideguive le jeune, notaire et secrétaire du Roi, est parti en poste, la nuit du 3 au 4 de ce mois, est en fuite et fait une banqueroute affreuse ; c’est une consternation générale dans Paris, car tout le
monde y tient presque directement ou indirectement par la quantité de dépôts qui étoient faits chez lui. On dit la banqueroute de trois millions. On ne sait pas encore. Le scellé est mis dans sa maison, et les oppositions sont sans nombre. Il avoit vendu la veille de sa fuite sa charge à son maître clerc et toute sa vaisselle d’argent. 
Il y a apparence qu’il emporte beaucoup d’or, des actions et des lettres de change. On ne parle que de cela depuis deux jours dans Paris. 


La conduite de cet homme, qui n’a pas plus de quarante ans, ne se conçoit pas ; il est né avec quatre cent mille livres de patrimoine ; il a eu deux cent cinquante
mille livres de sa femme, fille de madame Chanet, grosse
marchande d’étoffes. Il étoit séparé de biens par son contrat de mariage ; il pouvoit gagner aisément plus de quarante mille livres par an dans son étude. Il n’a point d’enfants et il n’avoit pas le temps de faire de la dépense. 


La manie de cet homme étoit de faire toutes les affaires de Paris. Tous les matins, il couroit la ville en
fiacre, à midi donnoit audience comme un ministre, 
dînoit peu, étant délicat, sortoit à quatre heures dans
son carrosse, faisoit encore tout Paris, rentroit chez lui
et ressortoit, revenoit à onze heures et mangeoit seul un
poulet. Il est question, non-seulement de dépôts détournés, mais de faux contrats et de friponneries insignes ; il faut voir ce que cela deviendra. 


Cet événement est infiniment triste pour Laideguive
l’aîné, son cousin germain, qui est très-habile notaire
et d’une réputation entière et reconnue des grands et
des petits. 


Ces deux affaires successives, de Bapteste et de Laideguive, ont mis la frayeur dans Paris sur le compte des notaires dont la plus grande partie se sont établis avec très-peu de biens, ont acheté des charges bien cher et font beaucoup de dépense. On court après les dépôts, et
comme leur profit le plus sûr est de faire valoir l’argent, on parle de cinq ou six qui doivent manquer incessamment, et qui se seroient soutenus sans ces aventures ; cela donnera lieu à quelques arrangements de la part du ministère public. 


Aujourd’hui, 10, les grandes nouvelles sont rabattues. 
Il n’est plus question de la victoire sur la flotte de l’amiral Matthews. On dit que le vent s’en est mêlé, que la flotte combinée est dispersée, que nos vaisseaux sont à
Alicante et les vaisseaux espagnols à Carthagène, le tout
sur les côtes d’Espagne, et que l’amiral Matthews s’est
réfugié à Port-Mahon. 


À l’égard de la flotte de Toulon, et de tout ce grand
embarquement de troupes pour descendre dans le pays de Gênes, on ne sait plus qu’en dire. On dit que nos troupes pénétreront dans l’Italie par Nice.

 
Par rapport au grand embarquement de Dunkerque avec la flotte de Brest, qui l’a joint, on dit à présent que le projet a échoué, parce qu’il a été trop tôt découvert en Angleterre. D’autres disent que le dessein de cette flotte est de rabattre sur le port d’Ostende et de s’en emparer. On dit au surplus qu’on n’en a pas de nouvelles ; qu’on arrête les lettres de tous ces ports et même que personne ne sort de Dunkerque. Il est pourtant vrai que le comte de Saxe y est arrivé, il y a déjà du temps, et que l’embarquement a été fait et parti, mais on ne sait pour quelle opération. Le secret là-dessus impatiente les nouvellistes. 


Il est toujours vrai, par les nouvelles des Gazettes de Hollande, que tout tremble. Le roi d’Angleterre a demandé secours aux chambres des seigneurs et communes, sur l’invasion projetée dans son royaume et sur la descente du fils aîné du Prétendant. Le Parlement lui a protesté de fidélité et de sacrifier son sang et ses
biens contre une entreprise aussi horrible et aussi insolente. Ce sont ses termes. Le Roi à demandé aux Hollandois un diligent secours de six mille hommes suivant
les anciens traités. On y parle de provisions de guerre
étonnantes de toutes espèces dans l’embarquement de
Dunkerque. On y craint pour Ostende et pour les Pays-Bas, par la quantité de troupes que la France a dans tous ce pays-là en Flandre, en sorte que les alliés de la reine de Hongrie sont fort embarrassés. Il faut attendre les événements de tous ces préparatifs. Il est certain qu’on ne sait rien de positif sur les projets, et plutôt que
de rester dans l’attente et dans l’ignorance, le François
à Paris raisonne sur les Gazettes et répand de mauvaises nouvelles. 


M. Talon, président à mortier du Parlement, est mort ces jours-ci. Le Roi a donné l’agrément pour acheter la charge à M. Chauvelin[4], qui avoit déjà exercé une pareille charge. La disgrâce de son oncle n’influe pas absolument sur lui. 


Dans la Gazette de France du 14, à l’article de Madrid, la relation du combat naval du 22 février ; entre nos flottes de Toulon et l’amiral Matthews est assez longue, mais fort embrouillée. Il paroit seulement que Matthews n’a attaqué que les Espagnols, que M. de Court a été à différentes fois au secours de M. de Navarro, leur chef d’escadre, pour le dégager des Anglois, qu’il n’y a eu aucune attaque des Anglois à nous, et de nous aux Anglois ; qu’il n’y a point eu de vaisseaux pris de part et d’autre, seulement quelques vaisseaux espagnols endommagés, et que le 24 février les vents ont dispersé les flottes, de façon qu’il y a des vaisseaux espagnols à Barcelone et à Carthagène, et les nôtres à Alicante, sans qu’il soit dit ce qu’est devenu Matthews, que les uns disent ici à Port-Mahon, et d’autres revenu aux îles d’Hyères. Il est certain à présent qu’il est à Port-Mahon et que toutes les flottes ont été endommagées. 


La sécheresse de cette nouvelle, bien différente de ce
qu’on avoit attendu, fait faire bien des raisonnements. 
Les uns disent que nous nous entendons avec la nation
angloise et qu’on n’a point voulu de combat sérieux ; 
d’autres nous reprochent de nous entendre avec le roi
d’Angleterre même et d’avoir trahi les Espagnols[5]. Jusque-là qu’on disoit hier que la reine d’Espagne avoit
demandé ici par son ministre la copie des ordres que le
Roi avoit envoyés à M. de Court, commandant la flotte ; qu’à Madrid il y avoit eu des discours fort désavantageux à notre nation et à notre gouvernement sur ce fait
de trahison. 


Tout ceci à la vérité est un peu extraordinaire ; mais
les raisonnements ne sont fondés sur rien, parce qu’on
ne sait quoi que ce soit du fond de la politique, et que
cette prétendue trahison de notre part ne paroît avoir
aucun principe. 


Par rapport à Dunkerque, il est certain que l’embarquement a été fait, et qu’on n’a pas été plus loin que la rade. Les vents ont repoussé sur terre ; on est rentré dans le port ; il y a eu même une vingtaine de soldats noyés, et le comte de Saxe et toutes les troupes de transport sont à terre dans Dunkerque. Il est d’expérience que dans l’équinoxe de mars la mer est toujours fort orageuse. On est surpris qu’on ait choisi ce temps pour hasarder une pareille entreprise, qui doit être prompte. On conclut de là que le projet de la descente en Angleterre est échoué, parce que le roi d’Angleterre et le gouvernement ont le temps d’y remédier ; les apparences
y sont, mais la suite nous instruira de tout. Il n’est pas
à présumer qu’on ait fait cette grande dépense pour rien. 


Il est toujours vrai de dire que le roi d’Angleterre sera
fort occupé chez lui. 


Pour la flotte de Brest, commandée par le chevalier de Roquefeuille, elle doit être dans la Manche et avoir
essuyé de furieux temps, mais on ne sait point où elle
est ni ce qu’elle devient. — Toute la flotte est enfin revenue à Brest. 


En attendant ce grand dénoûment, les préparatifs de guerre se font toujours très-vivement pour la Flandre, et la reine de Hongrie paroît se mettre aussi en état de défense de son côté. On parle du siège de Mons. On dit qu’on travaille aux équipages du Roi pour aller en campagne. M. le maréchal de Noailles est sûrement nommé pour commander en Flandre où sera la grande armée. L’on craint à la vue de tout ceci que la guerre ne s’allume de plus en plus. 


On instruit la procédure extraordinaire contre Bapteste, notaire, et il y a apparence qu’il en sera de même par rapport à Laideguive, dont les friponneries sont en bien plus grand nombre et de toute espèce. On dit que sa conduite est horrible par le nombre de contrats qu’il a passés sous des noms en l’air, et surtout de Marguerite
Siros, qui étoit gouvernante dans sa maison. 


M. le comte de Saxe, qui commandoit les troupes de
l’embarquement de Dunkerque, est à Paris. Il étoit à
l’Opéra-Comique, le 21 de ce mois. M. Du Chayla, lieutenant général, y est aussi de retour de Dunkerque. On
regarde toujours ce grand projet comme échoué, et grands et petits ne parlent pas avantageusement de notre situation. 


M. le comte de Roquefeuille, lieutenant général, âgé
de quatre-vingts ans, est mort subitement en pleine
mer sur son bord. La flotte est revenue du côté de Brest. 
Il est certain aussi à présent que les flottes de Toulon
sont à Alicante et à Carthagène, et celle de Mathews
dans le Port-Mahon. Tout ce qui a été en mer, lors de
la tempête du 6 au 7, a été fort incommodé et a besoin
d’être rétabli. 


On disoit, hier 24, dans Paris, que la déclaration de
guerre contre les Anglois étoit à l’Imprimerie royale, 
et qu’elle doit paroître ces jours-ci. Les politiques comptent que les Hollandois prendront parti contre nous ; et que si on déclare cette guerre, il faut que nous ayons
un traité signé avec le roi de Prusse, qui a aujourd’hui
cent mille hommes et qui décide à présent de la balance
des deux partis. L’embarras où nous nous sommes jetés
est singulier. 


On ne voit rien avancer-du côté de l’Italie, et on ne
sait encore si toutes les troupes qui sont en Provence
iront par terre ou par mer. 


La nouvelle du 24 étoit très-sérieuse. On a publié, 
aujourd’hui 30, dans les rues de Paris, la déclaration de
guerre datée du 15, contre le roi d’Angleterre et l’électeur de Hanovre, tant par terre que par mer, contenant un manifeste et les sujets de plaintes du Roi contre le roi d’Angleterre personnellement, plutôt que contre la nation angloise qui paroît ménagée avec affectation. 


Ceci doit faire tomber tous les mauvais bruits de Paris, 
au sujet du combat de Toulon et de la conduite de
M. de Court ; que la reine d’Espagne étoit courroucée, 
que les Espagnols ne se plaignoient pas moins que d’une
haute trahison de notre part par une intelligence avec le
roi d’Angleterre. Les sujets de mécontentement du roi de France sont bien opposés à cela. 


Il y a plus de deux ans que l’on se plaignoit dans Paris de la patience du Roi de souffrir toutes les insultes que les Anglois nous ont faites sur mer ; peut-être qu’aujourd’hui les mêmes nouvellistes trouveront-ils mauvais cette déclaration qui semble devoir allumer une guerre longue et sérieuse. 


Les politiques concluent de cette déclaration de guerre que le traité du Nord est constant entre le roi de Prusse, 
la Suède, la Czarine et nous. 


Les Hollandois, qui doivent du secours au roi d’Angleterre, et qui se préparent à le donner, vont être embarrassés pour prendre un parti, d’autant que nous avons
le mois prochain cent trente mille hommes en Flandre. 
On dit qu’ils ont envoyé à Versailles des propositions de
paix. Je ne sais si c’est pour un plan général pour l’Europe ; ou seulement des arrangements entre eux et nous. Il y a eu même hier et ce matin des comités de tous
les ministres que l’on croit être pour les examiner. 


Depuis le 15, date de la déclaration, les commissions ont été envoyées dans tous nos ports à nombre d’armateurs, ce qui va fort incommoder le commerce des Anglois, las et fatigués d’une guerre longue et de beaucoup de pertes de vaisseaux et mécontents du gouvernement. 


La position du roi d’Angleterre paroît fort embarrassante. On dit ici l’entreprise de Dunkerque échouée. Mais toutes les troupes y sont toujours en état de s’embarquer au premier ordre. Il s’agit de voir comment la nation angloise va prendre cette guerre ; ce que l’on fera peut-être du côté du Hanovre. Il lui sera difficile dans cette conjecture de quitter Londres pour aller secourir ses États d’Allemagne, où sont pourtant ses richesses ; il aura peine à aller secourir le roi de Sardaigne en Italie. Les vaisseaux et les troupes vont lui devenir nécessaires pour lui-même. 


Bien des gens croient que cet événement, surtout en
supposant le traité du Nord, doit nous amener une paix
générale plus tôt que l’on ne croit. 
 


	↑ Cet officier, alors âgé de quatre-vingts ans, avait conservé une grande vigueur. Quarante ans avant la bataille de Toulon, il s’était trouvé au combat de Malaga, en qualité de capitaine. 


	↑ Les succès de la flotte franco-espagnole sont ici exagérés. Il y eut des deux côtés de grandes pertes ; cependant, ainsi que le dit Voltaire, le véritable avantage de cette bataille fut pour la France et l’Espagne. La Méditerranée fut libre pour quelque temps. — Voir Voltaire, Précis, ch. viii. 


	↑ C’est le nom qu’avait pris le prétendant Charles-Édouard en arrivant en France.

	↑ Jean-Baptiste-Louis Chauvélin, fils de Louis Chauvelin, quatrième du nom, frère aîné du garde des sceaux. Il avait été nommé président à mortier en 1736. De La Villegille, 


	↑ Chacun se plaignit : les Espagnols crurent n’avoir pas été assez secourus ; les Français accusèrent les Espagnols de peu de reconnaissance. 
Voltaire.
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Préparatifs du Roi pour se rendre à l’armée de Flandre. — Cabale contre le maréchal de Noailles. — Les d’Argenson et les de Noailles. — Les ministres sont divisés entre eux. — Madame de Châteauroux va en Flandre. — Le comte de Saxe nommé maréchal de France. — Les gardes du prince de Conti. — Prise de Nice. — Succès du prince de Conti en Italie. — Louis XV déclare la guerre à la reine de Hongrie. — M. Amelot de Chaillou quitte le ministère des affaires étrangères. 


On dit comme chose sûre que le Roi ira cette année à l’armée de Flandre, et que M. le maréchal de Noailles a été nommé dans un grand Conseil, dernier du mois passé, 
pour commander cette armée ; mais voici la politique que l’on tient à ce sujet. 


M. le maréchal de Noailles ne vouloit point servir
cette année. Il s’en est défendu autant qu’il a pu. Il ne
laisse pas que d’avoir un certain âge ; mais la vraie raison est qu’il veut rester dans le conseil comme ministre, pour demeurer maître du ministère auprès du Roi, ș’il étoit possible. Les autres ministres, qui le craignent parce qu’il a effectivement beaucoup d’esprit, l’expérience de la Cour, une supériorité d’âge et un grand
crédit par ses grandes alliances, se sont réunis pour
l’éloigner, en lui faisant avoir le commandement de
l’armée, et peut-être pour le faire échouer dans ses entreprises et le perdre par la par des intrigues et des malfaçons. 


Tous les amis s’étant réunis dans ce conseil, le Roi le
nomma ; il remercia très-humblement avec des protestations de zèle, et au sortir du conseil il monta en chaise de poste et vint trouver la maréchale de Noailles, sa mère, qui a quatre-vingt-cinq ou six ans ; mais qui a plus d’esprit et plus de politique, elle seule, que tous les ministres ensemble. Elle renvoya sur-le-champ son fils à Versailles, et lui dit qu’elle lui enverroit sur le soir
des instructions. 


Le maréchal de Noailles, travaillant avec le Roi pour les ordres, l’a déterminé par vives raisons à faire la campagne, mais non pas avec l’appareil de Louis XIV. On dit donc que le Roi ira à Compiègne et que de là il partira pour l’armée, peut-être à cheval sans autre
train que sa garde et des officiers nécessaires ; qu’il
n’aura point de table et mangera chez le maréchal de
Noailles, lequel lui a fait entendre que de faire marcher
la Reine, par conséquent les dames de la Cour, le chancelier, les ministres et les conseils de Sa Majesté, 
cela causeroit un grand embarras et une dépense considérable ; qu’il convenoit mieux d’aller en guerrier. 


Si cela est, les ministres vont être la dupe de leur intrigue, car le maréchal sera seul avec le Roi ; non-seulement il l’instruira de ce qui regarde la guerre, le service, mais il travaillera avec lui sur tous les paquets qu’il recevra de Paris, et tous les ordres qu’il voudra donner aux ministres que le maréchal sera bien à portée de desservir à sa volonté. Cela ne plairoit pas à M. d’Argenson, ministre de la guerre, contre lequel il doit avoir une ancienne inimitié, qui vient au père, le garde des sceaux ; je me souviens que M. d’Argenson père devint, en 1718, 
du temps de M. le duc d’Orléans, régent, garde des sceaux et administrateur général des finances tout à la fois. M. d’Argenson, aujourd’hui ministre, me dit que son père avoit eu en un jour les places de ses deux ennemis qui étoient M. d’Aguesseau et M. le duc de Noailles, qui étoit à la tête des finances. 


Cependant il est vrai de dire que cet arrangement du Roi, seul à l’armée, seroit embarrassant pour les opérations de la marine, pour lesquelles il faut la présence du ministre et des conseils fréquents. 


Quoi qu’il en soit, cette division de politique entre les
ministres, qui les occupe plus que l’intérêt de l’État, 
aussi bien que les partisans que chacun a, est très-préjudiciable. On a dit que M. le duc de Richelieu, tout nouvellement premier gentilhomme de la chambre et de
retour de Languedoc, qui est parfaitement bien auprès de la duchesse de Châteauroux, qui a infiniment d’esprit, ne travaille qu’à perdre M. de Maurepas. 


À l’égard de madame la duchesse de Châteauroux, les
arrangements sont pris. On dit qu’elle va prendre les
eaux de Saint-Amand en Flandre, et que madame la
comtesse de Toulouse a envoyé déjà plusieurs chariots
pour meubler un château qu’elle a dans la Flandre, 
pour y recevoir madame de Châteauroux, laquelle seroit
en ce cas à portée du camp et du quartier du Roi. 


Nous verrons au mois de mai si ceci aura des suites, 
savoir si le Roi laissera pendant son absence la régence
à la Reine. 


Les gardes françoises ont commencé à partir, le mercredi saint, 1er avril, et ont continué le vendredi saint et
même le jour de Pâques. 


Dans la dernière Gazette de France, il n’y avoit plus
d’article de Londres ; mais il y en a l’ordinaire dans la
Gazette du 11. 


M. le comte de Saxe a été nommé enfin maréchal de France ; il n’est plus parlé d’abjuration, ainsi il ne sera point reçu à là connétablie. On ne parle dans les Gazettes que des préparatifs de guerre, et on ne sait pas encore ici si le Roi ira à l’armée ou non. 


Le prince de Conti a fait lever ici une compagnie de
gardes que l’on dit être composée de gentilshommes, au
nombre, dit-on, de soixante-dix. Ils sont habillés assez
magnifiquement de sa livrée, avec des boutonnières de
galon d’argent assez large, et des bandoulières bleues
aussi galonnées d’argent. Ils sont partis aujourd’hui
pour se rendre à Aix, 11 avril ; ils n’étoient encore que
trente-huit et il y avoit peut-être dix chevaux de gardes
qu’on menoit en main. Ce sont tous jeunes gens bien faits ; ils marchoient deux à deux et avoient l’épée à la main. On dit que c’est le droit des princes du sang, et que les gardes du grand prince de Condé marchoient ainsi. Le capitaine des gardes du prince de Conti est un ancien capitaine, chevalier de Saint-Louis, qui a, dit-on, brevet de colonel. 


On dit ici que M. le prince de Conti est entré dans la
ville de Nice et l’a surprise sans tirer un coup de fusil, 
et que le roi de Sardaigne s’est retiré à Villefranche, qui est la grande opération. Au surplus, les affaires des
Espagnols ne vont pas trop bien en Italie ; ils ont été
obligés de se retirer dans le royaume de Naples. Don Carlos, roi de Naples, s’est mis en conséquence à la tête de trente mille hommes et a été joindre le prince de Mođène et M. de Gages, pour empêcher qu’on n’entre dans son royaume. On a dit même qu’on avoit craint quelque
conspiration et trahison dans Naples. 


M. le maréchal comte de Saxe est parti avant le 15 de
ce mois. Il n’y a plus d’officiers à Paris. On dit qu’il
commandera soixante mille hommes pour aller d’un côté
sur l’électorat de Hanovre, et l’Empereur viendra l’attaquer d’un autre avec trente mille hommes. Il y avoit
en Flandre cent vingt mille hommes commandés séparément par le maréchal de Noailles et par le maréchal
comte de Saxe. On compte que les troupes seront campées le 24 de ce mois. 


On ne parle d’aucun trouble à Londres. Le Roi et le
Parlement y font des préparatifs de guerre et de défense
en cas d’attaque, mais il est toujours vrai que ceci doit
inquiéter sérieusement le roi d’Angleterre. 


Le prince de Conti va son train[1]. Il a emporté l’épée à la main des retranchements qui conservoient le fort de
Montalban et la ville de Villefranche. Il a fait prisonniers cinq bataillons entiers, tué les résistants et pris beaucoup de canons. Il a fait prisonnier le comte de La Suze, frère de madame la princesse de Carignan, qui est
ici. De notre côté, M. le comte de Bourbon-Maloze, colonel, a été tué, et le fils de M. le comte de Stainville, envoyé du grand-duc de Toscane, qui sert dans nos troupes, a eu le bras cassé. M. le prince de Conți s’est emparé de la ville de Villefranche et du port et de tout le canon ; les troupes de la garnison n’ont eu que le
temps de s’embarquer promptement sur des vaisseaux pour s’enfuir. Il y en a eu même une partie prisonniers. On compte que le roi de Sardaigne (tant tués que prisonniers et deux mille cinq cents hommes qui se sont embarqués[2]) a douze mille hommes de moins dans cette armée. M. le comte de Choiseul a rapporté cette nouvelle, et que le prince de Conti, à son départ, se préparoit à prendre le fort de Montalban et la citadelle de Villefranche. 


M. de Court, lieutenant général de notre flotte, est revenu à Toulon avec quatre vaisseaux anglois marchands qu’il a pris en chemin. Matthews est toujours dans le Port-Mahon et la flotte espagnole est restée à Carthagène. 


Aujourd’hui, 27 on a publié une déclaration de guerre de la part du Roi contre la reine de Hongrie, datée du 26. La publication a été prompte. Ceci devient sérieux. 


On parle toujours du départ du Roi pour l’armée. Ce
devoit être le 27 ; on dit le 29 au matin. Personne n’en
sait le jour. On dit aussi qu’on attend M. de Fénelon, 
qui est allé depuis peu en Hollande pour faire expliquer
les États généraux. On nous prépare peut-être aussi une déclaration de guerre contre eux. 


On croit en conséquence que le traité entre la France, le roi de Prusse et la Czarine est sûr. Le roi de Prusse
gagnera encore quelque chose à tout ceci. 


Nouvelle dans Paris ! M. Amelot de Chaillou, ministre
et secrétaire d’État des affaires étrangères, fut remercié
hier, 27, de ses services, de la part du Roi, par M. le comte de Maurepas. Ceci est fort singulier dans les circonstances présentes. Dans le temps de nos mauvaises
opérations, on disoit dans Paris que M. Amelot n’étoit
pas capable de remplir un poste aussi délicat ; mais depuis la mort du cardinal de Fleury, le Roi et tout le conseil ont eu tout le temps de s’en apercevoir. C’est à la veille du départ du Roi, dans le temps qu’on déclare la
guerre de tous côtés, que le conseil d’État va être
partagé par l’absence du Roi, de M. le maréchal de
Noailles, et de M. le comte d’Argenson, qu’on change
le ministre des affaires étrangères, qui nécessairement
est au fait de la position des choses et des projets, s’il
y en a. 


M. Amelot se retire avec une pension de vingt mille
livres, dont douze passeront à sa femme et à ses enfants. 
Dans la Gazette de France, il est dit seulement que M. Amelot a remis au Roi ses charges de secrétaire d’État et de surintendant des postes. 

 
Quoi qu’il en soit, on n’en sait pas encore la raison ni celui qui succédera à cette place. On parle du cardinal de Tencin, du duc de Richelieu, de M. le marquis de Chavigny, qui a été rappelé du Portugal pour l’envoyer à Francfort, et qui est le plus habile négociateur. Mais ce sont bruits de Paris. Il seroit bien plus surprenant si secrètement M. Chauvelin étoit le successeur. Il a de bons amis auprès du Roi, et une grande protection dans la reine d’Espagne dans la conjoncture du mariage prochain. 
 


	↑ Le prince de Conti et l’infant don Philippe avaient ouvert la campagne le 1er avril et passé le Var. Les combats dont parle ici Barbier furent très-brillants pour nos troupes. Voir Voltaire, Précis, ch. ix. 


	↑ L’amiral anglais Matthews, après avoir réparé ses vaisseaux endommagés à la bataille de Toulon, était parti avec sa flotte au secours de Villefranche. Il combattit, avec des troupes de débarquement, dans les rangs des
Piémontais ; et c’est probablement de ces troupes qu’il s’agit dans la phrase ci-dessus.
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Le départ du Roi est retardé. — Rivalités des ministres funestes à la France. — Le Roi part pour Péronne ; sa missive au Parlement. — Disgrâce de M. de Court. — Nouvelles d’Italie. — Les officiers de bouche vont rejoindre le Roi. — L’ambassadeur de Hollande ; belle réponse de Louis XV. — Voyage du Roi en Flandre ; enthousiasme qu’il excite. — Vers. — Te Deum pour les succès du prince de Conti. — Affaires administratives en
l’absence du Roi. — Mort de l’intendant Fagon. — MM. de Boullongne, d’Argenson et Trudaine. — Les aides de camp du Roi. — Le duc de Chartres et sa chute de cheval. — Siège de Menin ; bravoure du Roi. 


Le Roi n’étoit point encore parti hier, dernier avril. 
On dit qu’il y a trois jours que les chevaux de l’écurie
du Roi furent sellés et dessellés dans le même jour. On
croit que c’est le temps pluvieux et humide, parce que
cela aura différé les campements ; on n’en sait point
d’autre raison, soit pour attendre des nouvelles des
Hollandois, soit pour attendre celui qu’on veut placer
secrétaire d’État des affaires étrangères. 


Il est certain que, mardi dernier, M. de Verneuil, introducteur des ambassadeurs, dit, après le lever du Roi, 
aux ambassadeurs qui étoient à l’ordinaire arrivés à
Versailles, que le Roi n’avoit aucune proposition à leur
faire, et qu’il n’y auroit point d’audience. Ils n’avoient aussi aucune proposition à faire de la part de leurs cours
respectives. 


On dit qu’il y avoit, mardi 28 avril, un monde extraordinaire à Versailles, et toute la Cour en l’air. On
parle encore de quelque changement ; on dit que les actions de M. le comte de Maurepas sont bien baissées ; on croit que le Roi n’est pas content de l’entreprise
d’Angleterre pour le prétendant, qui a été entamée et
projetée d’abord en secret entre le Roi, M. de Maurepas et M. Amelot, laquelle, indépendamment de la tempête arrivée du 6 au 7 février, n’a pas été peut-être conduite avec toute la diligence nécessaire et avec des mesures bien justes. D’ailleurs, M. de Maurepas a contre lui le maréchal de Noailles et le duc de Richelieu, qui ont peut-être instruit le Roi de bien des faits secrets. Il a été jaloux de l’avancement du maréchal de Belle-Isle et de son projet, lors de l’élection de l’Empereur ; il a peut-être déterminé le Cardinal à le traverser en tout, ce qui a causé la perte de plus de soixante mille hommes dans la campagne dernière en Allemagne, et une campagne déshonorable à la France. Des esprits, qui sacrifient la gloire du Roi et l’intérêt de l’État à leur propre ambition et à leur jalousie contre d’autres, sont bientôt perdus quand ils sont démolis. 


On dit cependant, comme chose sûre, que M. de Maurepas, après le départ du Roi, va faire la visite de tous les ports du royaume par rapport aux entreprises que
l’on peut craindre de la part des Anglois. On attend
avec impatience le dénoûment de tout ceci. 


Vendredi matin, 1er de ce mois, M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, est parti pour l’armée
pour y attendre le Roi, M. Du Fort, fermier général des postes, étoit parti auparavant. 


Dimanche, 3, à trois heures et un quart du matin, le Roi est parti de Versailles pour aller coucher à Péronne ; 
il a été en poste avec des relais de vingt gardes du corps. Lundi, il a dû arriver de bonne heure à Valenciennes. 
Et depuis Péronne il y avoit des détachements de troupes pour l’escorter.

 
M. Du Theil, premier commis des affaires étrangères, 
très-expérimenté, est parti lundi, pour joindre le Roi. Il est enfin parti sans nommer de secrétaire d’État des affaires étrangères. 


On dit comme chose sûre que les officiers du Roi, pour la bouche et pour la chambre, partent aussi, du moins ce qui est nécessaire, et que le Roi ne sera pas servi par les cuisiniers et officiers qu’on disoit avoir été arrêtés par M. d’Argenson. Cela est en effet plus convenable et plus sûr. 


Les mousquetaires gris et noirs, qui comptoient rester à Paris cette campagne, partent, vendredi prochain 8 ; les chevau-légers et gendarmes sont partis, il y a plusieurs jours. Ce départ, dont tous les officiers, tant de la
garde que de la maison du Roi, n’ont été avertis que depuis dix jours, les a fort embarrassés pour faire des
équipages à la hâte. 


M. le premier président Maupeou reçut, dimanche après midi, une lettre du Roi adressée à son Parlement, par laquelle il lui marque qu’il a cru nécessaire pour le
bien de son État d’aller visiter ses armées, qu’il est
parti incognito, et qu’il compte que pendant son absence ils continueront leur zèle et leur attention pour le
bien de la justice. 


Ce matin, lundi 4, il y a eu au Parlement assemblée de chambres. Cette lettre a embarrassé le Parlement. Il n’y a point d’exemple d’un cas pareil. Quand Louis XIV
alloit à l’armée, il écrivoit trois jours auparavant à son
Parlement, qui envoyoit des députés pour lui souhaiter un heureux voyage. Mais ici, le Roi étoit près de Valenciennes, quand on a lu la lettre, le lundi. Il a été question de savoir si on enverroit des députés au Roi, à l’armée ; ce qui eût été plaisant de voir arriver là au moins un président à mortier et trois conseillers de
Grand’Chambre en robe, sans savoir peut-être même où
trouver le Roi. Mais l’avis a été que M. le premier président écriroit une lettre au Roi au nom du Parlement, 
et je crois ce parti plus convenable. 


On dit que Tournai a été investi, dès le 1er de ce mois, pour en faire le siège par le Roi. 


M. de Court, lieutenant général de la flotte de Toulon, est revenu ici disgracié et est, dit-on, exilé à sa terre de Gournay près Paris, qu’il aimoit tant, et dont
il auroit bien mieux fait de ne pas sortir à l’âge de quatre-vingts ans, et après plus de vingt ans de repos ! On dit que c’est M. le marquis de Gabaret, chef d’escadre, qui a le commandement de la flotte. On fait assez bien de ne pas employer de lieutenant général, parce que dans la marine ils sont tous trop âgés. 


Depuis la dernière nouvelle d’Italie, M. de La Carte a
apporté la nouvelle de la prise du fort de Montalban et
de la citadelle de Villefranche, où on a pris encore quantité de canons et nombre de prisonniers. M. le prince de Conti mène cela vivement. Il s’agit de savoir à présent comment Philippe et lui pénétreront dans l’Italie par terre ou par mer. Il y a encore par terre bien des gorges dangereuses. 


Depuis le départ du Roi, on ne parle que de changements dans les ministres. On dit que M. le cardinal Tencin s’en va à son archevêché de Lyon. On parle non-seulement de M. de Maurepas, mais de M. Orry, contrôleur général. Il faut pourtant avouer que l’un mène bien la marine à présent, et que l’autre est très-délié et entend bien sa matière de finances. Il suffit à la vérité ici du changement d’un ministre pour faire parler de tous les autres. 


Le voyage du Roi se fait sur un autre pied qu’on n’avoit dit ; tous les officiers de quartier de la chambre, de la garde-robe, de la bouche, etc., partent. Cela est bien plus convenable, surtout pour la bouche. On disoit
que M. d’Argenson avoit arrêté à la hâte quarante cuisiniers ; mais il pourroit se trouver un malheureux, 
surtout dans une guerre comme celle-ci, où il entre du
personnel entre les puissances. Le détachement des
mousquetaires gris et noirs, qui étoit ici, est parti le 8, et celui des gendarmes et chevau-légers le 9. Les cent-suisses, au nombre de quatre-vingts, et les gardes de la
porte partent. Il ne reste à Paris que six compagnies des
gardes françoises, des compagnies suisses, et peut-être
cent gardes du corps pour la Reine et le Dauphin, qui
sont à Versailles, et qui ne viendront pas à Paris. Tout
cela rend Paris bien désert, et il le sera encore plus
dans deux mois que chacun se retirera à la campagne. 


On a seulement des nouvelles de l’arrivée du Roi à
Valenciennes, où le régiment de Noailles, qui y étoit, a
l’honneur de monter la garde chez le Roi. 


On ne parle point encore des Hollandois. On dit seulement qu’il arriva, de leur part, un ambassadeur extraordinaire avant le départ du Roi, qui n’avoit autre chose à proposer qu’une trêve pour nous amuser encore ; et qu’étant présenté au Roi, le Roi lui dit seulement : « Je sais ce que vous avez à me dire et de quoi il s’agit. Je vous ferai réponse en Flandre. » Cette réponse est haute et convenable au roi de France. 


On ne parle ici que des actions du Roi, qui est d’une
gaieté extraordinaire, qui a visité les places voisines de
Valenciennes, les hôpitaux, les magasins ; il a goûté le
bouillon des malades, le pain des soldats. Cela contiendra les entrepreneurs. Il veut connoître tous les officiers, et leur parle avec politesse. Suivant les apparences, le Roi restera à l’armée jusqu’au mois d’octobre, et il n’est point question de femmes. Madame la duchesse de Châteauroux ira passer l’été à Plaisance, belle maison contre Nogent, par-delà Vincennes, appartenant à M. Pâris Du Verney, entrepreneur général des vivres de l’armée
de Flandre. 


Le Roi a couché à Lille le 13 ou le 14, et fera apparemment sa résidence dans cette ville. L’armée n’est
point encore campée. 


Voici quatre vers sur le Roi : 


Les bienfaits volent sur les traces

Du plus aimable des vainqueurs. 

C’est par la conquête des cœurs

Qu’il prépare celle des places. 



Aujourd’hui samedi 16 mai, on a chanté dans l’église de Notre-Dame un Te Deum en actions de grâces de la
conquête faite par les armées de don Philippe et du prince
de Conti, du comté de Nice, fort de Montalban et Villefranche, où toutes les Cours étoient invitées. On croyoit que la Reine et M. le Dauphin y viendroient ; mais elle n’y est pas venue, apparemment qu’on a voulu réserver cette cérémonie de sa part pour la première place que le Roi prendra. 


Il y a eu ordonnance du Roi affichée pour faire des feux de joie dans les rues. Ce qui a été exécuté avec zèle par tous les bourgeois de Paris, malgré la pluie qu’il
faisoit le soir. 


Ce Te Deum de notre part, pour la prise du comté de Nice sur le roi de Sardaigne, est singulier, d’autant
que nous n’avons point de guerre déclarée avec ce prince, 
et que nous ne sommes que troupes auxiliaires d’Espagne. Quand le comte de Saxe a pris, il y a deux ans, la ville d’Egra, Prague, capitale de la Bohême, comme troupes auxiliaires de l’Empereur, on n’a point chanté ici de Te Deum. Cette différence viendroit-elle de ce que l’armée d’Espagne, en Italie, est commandée par le gendre du Roi, et nos troupes par un prince du sang ? 


Le conseil des dépêches et le conseil des finances se
tiennent tous les samedis, à Paris, chez M. le chancelier ; ils sont composés de M. le chantelier, de M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État, de M. Orry, contrôleur général et ministre, et de M. le cardinal de Tencin, ministre, qui ne va point, comme on avoit dit, à son archevêché de Lyon. Il y a plus, la préséance a été jugée en faveur du Cardinal ; il a la première place au-dessus du chancelier, et celui-ci prononce. 


Comme M. le comte de Maurepas est parti, lundi matin 18, pour faire la visite de tous les ports du royaume, en commençant par Toulon et Marseille, ce qui fera, dit-on, un voyage de deux mois, M. le comte de Saint-Florentin est ici le seul secrétaire d’État, et il remplit, pour la signature, les fonctions de tous les autres, des affaires étrangères, de la guerre pour les bureaux qui sont restés ici, de la marine, des postes et des provinces qui sont dans le département des autres, et par conséquent de Paris. Il n’est pas vrai que M. le maréchal de
Noailles ait eu aucune attribution provisoire sur les
postes lors de la retraite de M. Amelot. Tout cela fait un détail bien considérable pour M. le comte de Saint-Florentin. 


M. Fagon, intendant des finances, conseiller au conseil royal et conseiller d’État, fils du premier médecin de Louis XIV, est mort à soixante-cinq ans environ, après avoir été taillé. Il étoit garçon et jouissoit de soixante mille livres de rente de son bien. C’étoit un homme particulier, assez dur, qui avoit refusé plusieurs fois la place de contrôleur général, bon travailleur et qui savoit parfaitement les finances. 


La place d’intendant des finances a été donnée à M. de Boullongne, premier commis des finances, homme fort
riche, fort bien en Cour. C’est une grande fortune pour
lui qu’une pareille place de distinction ; et, en même
temps, cela doit faire un meilleur intendant des finances
qu’un simple maître des requêtes, qui a été conseiller au
Parlement et qui a cette place par crédit. 


La place de conseiller au conseil royal, qui est une
très-grande place, est donnée à M. le marquis d’Argenson, à présent chancelier de M. le duc d’Orléans. On compte qu’il a eu cette place par le crédit du comte d’Argenson, ministre, son frère cadet. 


La place de conseiller d’État est donnée à M. Trudaine, intendant des finances, qui est homme de beaucoup d’esprit, qui travaille toute la journée à tout ce qui mène aux plus grandes places. On avoit déjà parlé de lui pour contrôleur général. 


Le Roi est depuis quelques jours dans le camp de
Cisoing, entre Lille et Tournai ; il a fait la revue de toute son armée, et l’on attend à présent les opérations de la campagne. 


Il a huit aides de camp, tous maréchaux de camp : 
M. le marquis de Meuse, lieutenant général, le duc de
Richelieu, le duc de Boufflers, le duc de Luxembourg, 
le prince de Soubise, le duc d’Ayen, fils du maréchal de
Noailles, le duc de Pecquigny et le duc d’Aumont. 


Le quartier du Roi est dans l’abbaye de Cisoing, près
de Lille, où il s’est rendu le 14. 


M. le marquis d’Argenson, conseiller au conseil royal
des finances, n’est plus chancelier de M. le duc d’Orléans. On dit que c’étoit une condition de la place que le Roi lui a donnée. M. le duc d’Orléans a pris pour son chancelier M. Bidé de La Granville, conseiller d’État. On dit que c’est un homme assez dur. M. d’Argenson ne gagne pas à ceci, car la place de chancelier vaut au moins trente mille livres de rente. 


On a dit ici que M. le duc de Chartres, qui est à l’armée du Roi, est tombé de cheval, et qu’il s’étoit un peu blessé à cause de sa pesanteur. Cela a donné beaucoup d’inquiétude à madame la duchesse de Chartres, laquelle
est partie de Paris avec madame la princesse de Conti, 
sa mère, pour se rendre à Lille, après en avoir eu la
permission du Roi. Je crois que la chute de cheval n’est qu’un prétexte, et qu’il y a de la politique dans ce
voyage de la part de la princesse de Conti, qui a tout
l’esprit possible. Premièrement pour rapprocher les époux 
et avoir, s’il se peut, quelque prince, ce qui est intéressant pour la maison d’Orléans et pour celle de Conti, d’autant plus que le duc de Chartres, qui est très-puissant, ne passe pas pour être grand acteur à ce métier-là. En second lieu, la princesse de Conti sera plus à portée du Roi. Enfin, peut-être pour commencer une cour de
femmes à l’armée du Roi. 


Le Roi, après avoir visité toutes les places de Lille, 
Douai, Le Quesnoi, Condé, Maubeuge et autres, fait la
revue de ses deux armées et pris connoissance de tout, 
commence les opérations de la campagne par le siège
de la ville de Menin. La tranchée a été ouverte le 28 au
soir, et le Roi est resté à voir les ouvrages jusqu’à deux
heures du matin, en ne s’exposant que trop avec une
résolution qui le fait adorer de ses troupes, et qui a fort étonné ses ennemis, aussi bien que beaucoup de mal
intentionnés dans Paris, jusqu’à aller pendant le siège, 
à la tête des sapeurs, à six toises du chemin couvert et
à deux de la palissade. Il faut convenir que cela fait
deux hommes totalement différents, ce que j’avois
attendu après la mort du Cardinal. Il y a l’attaque royale
et l’attaque de M. le comte de Clermont. Il n’y a que
quinze cents hommes de garnison dans Menin, composée
de Hollandois et d’Autrichiens. Cela ne peut pas tenir
longtemps. 
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La politique de la princesse de Conti a eu son effet. 
Madame la duchesse de Châteauroux, la duchesse de Lauraguais[1], la comtesse d’Egmont et plusieurs autres
dames de la Cour sont parties au commencement de ce
mois pour se rendre à Lille. Madame la duchesse de
Modène est aussi partie depuis avec quelques dames, 
en sorte qu’il y a une Cour en forme. Le public, en
général, n’a pas trouvé ce voyage de son goût ; il vouloit
que le Roi se contentât de la Cour de ses officiers. Il est pourtant vrai de dire que les femmes ont accompagné
Louis XIV à l’armée, et que la Reine ne voulant point y aller, cela se passa fort décemment par le concours de trois princesses du sang et de nombre de dames, qui sont même présumées toutes y aller pour faire compagnie à madame la duchesse de Chartres, qui a eu un
prétexte légitime pour se rendre à l’armée. Quoi qu’il
en soit, le public n’a point approuvé le départ de madame de Châteauroux, d’autant plus que l’on a écrit de l’armée, et que l’on a dit dans Paris qua le Roi a fait ses dévotions le jour de la Pentecôte. Il faut convenir aussi qu’il y a bien des gens à Paris qui, par pur esprit de critique, sont de mauvaise humeur des avantages
apparents que nous avons jusqu’ici, et qui ne savent
plus que dire sur le compte du Roi, depuis le développement qui s’est fait de toutes ses qualités de bravoure, de soins et de bontés pour ses troupes, d’intelligence pour tous les détails, de politesse pour les officiers et de travail pour les affaires ; car enfin il est lui-même le ministre pour les affaires étrangères ; il n’y en a point jusqu’ici de ministre. Il faut, par conséquent, qu’on lui rende compte de tout. 


On dit à présent comme chose sûre que le déplacement de M. Amelot vient de ce que le roi de Prusse, avant de nous abandonner en Bohême, ce qui à passé pour trahison, avoit écrit au Roi trois lettres que le cardinal de Fleury avoit reçues et tenues secrètes, et dont il avoit défendu à M. Amelot de parler au Roi, et que le roi de Prusse, piqué de ne pas recevoir de réponse, avoit pris son parti. Cela s’est découvert : le comte de Rottenbourg, envoyé extraordinaire du roi de Prusse, en a
montré au Roi les copies. M. Amelot a été obligé de
convenir du fait, et que, sur ses excuses, le Roi lui a
demandé de qui il étoit ministre, du Cardinal ou de lui. 
Une pareille aventure, vérifiée, empêchera dorénavant
chaque ministre d’avoir ces déférences pour un ministre
supérieur. 


La ville de Menin, après sept jours de tranchée ouverte, s’est rendue le 4 de ce mois, jour de la Fête-Dieu. 


M. de Vallière, lieutenant général d’artillerie, a proposé au Roi d’accélérer cette expédition par une batterie de sa façon, dont l’effet ne seroit pas long ; et en deux heures de temps, M. de Vallière, par bombes et canons, a mis le feu aux Capucins et au gouvernement de cette ville, de manière que le Roi lui a dit : « C’en est assez, monsieur de Vallière ! » et on a vu peu de temps après le drapeau blanc[2].

 
Nous n’avons eu pour la prise de cette ville que quatre
officiers et soixante soldats tués ou blessés. On a capitulé, et la garnison, composée de Hollandois et d’Autrichiens, est sortie avec les honneurs de la guerre. Le Roi a vu défiler les troupes, et le commandant est descendu de cheval pour lui faire un compliment, après quoi le Roi est entré dans la ville et a été droit à l’église. 


Cette nouvelle a fait grand plaisir aux bons citoyens, 
qui se trouvent dans une situation plus flatteuse que l’année dernière. Aussi commence-t-on à chanter. On a
fait des chansons pour le prince de Conti. On en a fait une pour le Roi, que je trouve plus glorieuse pour lui que tous les grands prologues des opéras de Lully pour Louis XIV. 


En conséquence, lettre du Roi, du 13 de ce mois, à
monseigneur l’archevêque de Paris, pour faire chanter
un Te Deum, dans laquelle on aperçoit toujours un peu
d’animosité contre le roi d’Angleterre, comme l’auteur de l’entêtement de la reine de Hongrie. Mandement de
mondit seigneur l’archevêque, du 15, pour chanter, aujourd’hui 17, le Te Deum, où toutes les Cours sont invitées à l’ordinaire. 


Il y a eu un Te Deum chanté avec symphonie et grand
chœur de musique. On croyoit que la Reine, M. le Dauphin et Mesdames de France y viendroient, mais ils n’y sont pas venus, non plus qu’au feu d’artifice tiré à la Grève, à cause, dit-on, qu’il n’y auroit pas assez de
gardes du corps pour l’escorte, ni de troupes à Paris
pour garnir le passage. Il a été tiré au surplus un fort
beau feu à neuf piliers, et tout l’Hôtel de Ville dans la
façade a été illuminé fort magnifiquement ; ce qui a
attiré un grand concours de monde. Le soir, il n’y a
point eu de feux de joie dans les rues de Paris, mais
toutes les maisons ont été illuminées par ordonnance
de police, ce qui faisoit un plus bel effet, et tous les 
bourgeois étoient en foule dans les rues à se promener
la nuit. Un rien suffit pour consoler le Parisien des
inconvénients de la guerre. 


Le 6 de ce mois, le Roi a fait faire l’investissement
de la ville d’Ypres pour en faire le siège qui, suivant
les apparences, sera plus long que celui de Menin, parce
que la ville est plus grande et qu’il y a près de quatre
mille hommes de garnison. On ne savoit pas, après Menin, de quel côté il se tourneroit, si ce ne seroit pas
à Tournay, mais il paroît qu’on s’approche beaucoup du
port d’Ostende. 


Le Roi a fait une promotion de douze lieutenants généraux, de dix-huit maréchaux de camp et de quatorze brigadiers. Des gens instruits disent que cette promotion a été faite entre le Roi et M. le comte d’Argenson seul, sans le maréchal de Noailles, et que M. d’Argenson est de mieux en mieux auprès du Roi. 


Le lendemain des réjouissances publiques, la bourgeoisie de Paris n’a pas été remerciée gracieusement. On a affiché au coin des rues une petite ordonnance de police, émanée du Roi, pour obliger les corps et communautés de marchands, et artisans et autres habitants, de fournir trois cents hommes de milice pour compléter les trois bataillons de milice de la bonne ville de Paris, sans tirer au sort, à cause du petit objet, mais sur un état de répartition du lieutenant général de police, en sorte que c’est une continuation de levée de milice dans cette ville et sur les marchands, à qui cela ne plaît pas. 


Le 25 de ce mois, la ville d’Ypres s’est rendue après
dix jours de tranchée[3]. Il faut dire aussi que tous les
habitants vouloient se rendre et étoient fort incommodes
à la garnison. Par la capitulation, la garnison est sortie
avec les honneurs de la guerre. C’étoit un prince de la
maison de Hesse qui commandoit pour les Hollandois. 
On a fait un feu très-vif de la part des assiégés. Nous
avons perdu plus de quatre cents hommes, et le marquis
de Beauvau[4], maréchal de camp, y a été tué. 


Tout le monde convient que le Roi a visité les travaux
et s’est fort hasardé ; les bombes et les canons, qui n’alloient pas loin de lui, ne l’empêchoient pas de causer avec sang-froid. Il a visité lui-même l’hôpital du siège et les blessés. 


Le 26, le Roi a envoyé tout de suite attaquer le fort de la Knoque, qui est la clef des Écluses, et investir la
ville de Furnes, qui approche fort de Dunkerque, Niewport et Ostende. Le maréchal comte de Saxe couvre ces sièges avec son armée, et l’armée des alliés, composée d’Anglois, Hollandois, Autrichiens, est sur l’Escaut, qui n’avance pas davantage. 

 
Du côté du Rhin, le prince Charles est toujours du côté de Mayence, qui voudroit passer le Mein et le Rhin, mais il ne passe rien. L’armée de M. le maréchal de Coigny l’observe. L’Empereur est avec son armée du côté de Philisbourg. 


En Italie, les Piémontois ont abandonné Oneil sur la côte, mais nous n’en pouvons pas pénétrer davantage dans le Piémont, à cause des gorges. On n’entend plus rien dire d’intéressant de ces côtés-là, et on ne parle actuellement que de l’armée du Roi en Flandre. 


Le 28, la tranchée a été ouverte devant le fort de la
Knoque, et le 29, à midi, le gouverneur s’est rendu. 


Le Roi a fait M. le duc de Chartres et M. le duc de Penthièvre lieutenants généraux ; depuis il a fait des
promotions et donné des croix de Saint-Louis, à cause
de la prise d’Ypres. 


Toutes les dames de la Cour sont à Dunkerque, où le Roi se rendra après avoir visité plusieurs places de Flandre. 
 


	↑ Diane-Adélaïde, troisième fille du marquis de Nesle, née le 13 janvier 1714.

	↑ Une artillerie nombreuse qu’on tirait aisément de Douai, un régiment d’artillerie de près de cinq mille hommes, plein d’officiers capables de conduire des sièges, et composé de soldats qui sont pour la plupart des artilleurs habiles, enfin le corps des ingénieurs, étaient des avantages que ne peuvent avoir des nations réunies à la hâte pour faire ensemble la guerre quelques années. De pareils établissements ne peuvent être que la suite du temps et d’une attention suivie dans une monarchie puissante. La guerre de siège devait nécessairement donner la supériorité à la France. Voltaire. 

	↑ C’était le prince de Clermont, abbé de Saint-Germain-des-Prés, et arrière-petit-fils du grand Condé, qui commandait les attaques. Barbier a souvent parlé plus haut de ses galanteries. 


	↑ Le marquis de Beauvau mourut dans des tourments intolérables, regretté des officiers et des soldats comme capable de commander un jour les armées, et de tout Paris comme un homme de probité et d’esprit. Il dit aux
soldats qui le portaient : « Mes amis, laissez-moi mourir et allez combattre. » Voltaire. 
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M. le comte de Maurepas arrive ici, le 4, de sa tournée sur les ports de la Provence. On dit qu’il a trouvé la
marine en très-mauvais ordre, surtout pour la construction des vaisseaux, où l’on a employé de très-mauvais bois, qui est en danger d’éclater et de se fendre, si on tiroit de suite les bordées de canon. On dit à présent que c’est la raison qui a empêché M. de Court, lieutenant général, de faire donner sa flotte comme il l’auroit voulu dans l’action contre Matthews. M. le comte de Maurepas est parti le jour même sur le soir pour aller trouver le Roi à Boulogne-sur-Mer et lui rendre compte de son voyage. On ne sait pas s’il restera avec le Roi ou s’il reviendra à Paris. 


Le siège de la ville de Furnes tient plus longtemps qu’on ne croyoit, à cause, dit-on, des inondations. C’est
encore M. de Clermont qui fait ce siège. C’est lui qui a tout fait depuis l’ouverture de cette campagne, et qui se présente à tout sans réserve et en brave général. On voit par là le respect que l’on doit aux discours de ville et du public. Car, que n’a-t-on pas dit contre lui l’année
dernière ? Et le tout à cause de mademoiselle Le Duc, sa maîtresse ! Le public sera le sot de cette affaire ; car, 
quand un prince est brave et s’expose lui-même, qui
pourroit s’en dispenser par sa qualité d’abbé de Saint-Germain-des-Prés, il lui est permis de faire ce qu’il veut
à la ville, sans que de petits particuliers, qui auroient
peur d’une fusée dans les rues, ou des femmes, qui enragent de voir une fille dans une belle calèche, soient
en droit d’y trouver à redire. 


Le 8 de ce mois, nouvelle à Paris que, le 1er de ce mois, le prince Charles avoit passé le Rhin ; les uns disent avec une grande partie de son armée, les autres avec tout, composé de plus de soixante mille hommes, dont beaucoup de houssards et pandours, et cela près de Philisbourg, sans que M. de Seckendorf[1], général de l’Empereur, l’ait pu empêcher ; d’autres disent : sans qu’il ait
voulu se mettre en état de le faire. L’armée de M. le maréchal de Coigny étoit plus bas du côté de Worms et
Spire. Cela a attristé Paris, à cause des courses dans la
Lorraine, l’Alsace et même la Champagne. On dit même que le roi Stanislas étoit parti de Lunéville pour se retirer à Metz ; et le public, mécontent, prompt à juger, a
regardé cela comme trahison de la part de M. de Seckendorf, sans attendre le détail de ce passage et peut-être le projet de M. de Coigny. 


La nuit du 8 au 9, il est arrivé un courrier d’Allemagne, qui a remis un peu les esprits. M. de Coigny les a suivis. Il y a eu une action très-vive. On parle d’une
défaite complète de l’armée du prince Charles. On ne sait pas encore le détail ce matin, 9, que cette nouvelle s’est répandue par tout Paris. 


On sait jusqu’ici qu’il a passé quinze mille hommes, qui se sont emparés de Wissembourg, et se sont retranchés dans les lignes, après avoir pris quelques villages aux environs ; que M. le maréchal de Coigny a fait marcher, pendant trois jours et trois nuits, un fort détachement, qui a attaqué les ennemis dans les lignes, la
baïonnette au bout du fusil ; que cette action a duré
quatorze heures ; qu’on les a chassés, tué plus de trois mille hommes, et que le reste s’est retiré à Lauterbourg
où on les doit aussi attaquer. 


Depuis cette nouvelle, qui est dans la Gazette du 11, 
on parle différemment de la suite de cette affaire. On dit que vingt mille hommes étoient passés, et que tout est
défait ou en déroute ; que quinze autres mille hommes
doivent aussi passer, qui ont été attaqués par M. de Seckendorf et M. de Balincourt, lieutenant général, qui est avec lui, et que M. le maréchal de Coigny est venu lui-même à l’action de Wissembourg. On dit aussi que le prince Charles, avec le reste de son armée de trente-cinq mille hommes, a passé en même temps, c’est-à-dire au commencement du mois, à plus de vingt lieues de là, 
du côté de Mayence, pour venir au secours de son premier passage. Mais on ne sait point encore aucun détail, au vrai, de tout ce que cela est devenu. Si la première
nouvelle est véritable, le projet du prince Charles, de
tomber dans l’Alsace et dans la Lorraine, est échoué, sinon, on aura des affaires dans ce pays-là[2]. 


Le 12 de ce mois, il y a eu grande réjouissance dans
cette ville, à cause de la prise de la ville d’Ypres ; un Te Deum dans l’église Notre-Dame, à grand chœur de musique, où Monseigneur le Dauphin est venu de Versailles. 
Il y a été reçu par l’archevêque et le clergé, comme le Roi, ce qui a rendu cette cérémonie plus brillante et plus nombreuse. Après le Te Deum, M. le Dauphin a été promener au petit Cours. À huit heures et demie, il est revenu à l’Hôtel de Ville, qui étoit magnifiquement accommodé au dedans. On a tiré dans la place un feu
d’artifice bien plus beau que celui pour Menin. M. le Dauphin a soupé dans la grande salle, seul, et il y avoit plusieurs tables pour toute la Cour. La façade de l’Hôtel de Ville étoit ornée et illuminée dans une grande magnificence, mais le vent et la pluie, très-indiscrète, en ont empêché l’effet et la durée. M. le Dauphin en est parti à onze heures et demie ; et dans son chemin, par la rue Saint-Honoré et la place Vendôme, il a trouvé toutes les maisons illuminées magnifiquement, autant que cela pouvoit être par une pluie a verse. Toutes les rues de Paris étoient fort bien illuminées avec un concours de
peuple étonnant, pour voir les illuminations, malgré la
pluie, qui n’a été violente que sur les onze heures. J’ai
vu passer devant ma porte une douzaine de polissons, 
avec des tambours à la tête, des flambeaux, portant deux
figures habillées : l’une représentant la reine de Hongrie, et l’autre le prince Charles, une pipe dans la bouche. Je crois que la police auroit empêché cela, si elle eût pu le prévoir, parce qu’il faut toujours respecter les
princes. La joie de la populace, animée par la vue du
Dauphin, étoit très-grande, et il y a apparence que, par
politique, on avoit fait répandre, le samedi 11, des nouvelles avantageuses du côté d’Allemagne, et qu’on avoit
même arrêté les lettres jusqu’au dimanche après-midi. 


Lundi matin, 13, il a été question d’autre chose. Il est vrai que le prince Charles a fait passer le Rhin à toute son armée, par quatre endroits différents, la nuit du 30 juin, et que M. le maréchal de Coigny n’en a été averti que le 1er juillet, au soir. Il est très-surprenant que lui, qui étoit du côté de Worms, et M. de Seckendorf du côté de Philisbourg, avec soixante mille hommes entre eux deux, aient laissé passer par surprise une armée de soixante-dix mille hommes dont les mouvements ne doivent pas être secrets. 


La diligence de M. le maréchal de Coigny, après avoir
sauvé ses magasins et brûlé ce qu’il ne pouvoit pas emporter, est rare. Il a marché trois jours et trois nuits
avec son artillerie ; mais la partie des ennemis, qui avoit passé du côté de Philisbourg, avoit pris les devants, et s’étoit emparée de la ville de Wissembourg, et des lignes qui vont jusqu’à Lauterbourg, pour nous couper la communication avec l’Alsace. M. le maréchal de Coigny, en arrivant, s’est rangé en bataille avec M. de Seckendorf, et on a attaqué, en même temps, la ville et les lignes, l’épée à la main, et on a pris la ville d’assaut, sans vouloir entendre de capitulation. J’ai vu une lettre d’un capitaine de Champagne, commandé pour l’attaque de la ville, qui marque avoir fait enfoncer une porte à coups de hache, avoir fait égorger quarante hommes de garde, et avoir fait passer au fil de l’épée tous les soldats qui étoient dans les maisons. On ne pouvoit pas arrêter la fureur de nos soldats, d’autant que cette armée est composée de ceux qui ont été maltraités en Bohême et en Bavière. 


Les ennemis n’étoient arrivés que quelques heures auparavant ; ils n’avoient pas eu le temps de se fortifier, et ils ne s’attendoient pas à un coup de main pareil. Le prince Charles comptoit que cela nous arrêteroit, et qu’il auroit le temps de joindre, avec le corps qu’il commandoit, qu’il avoit fait passer au-dessous de Mayence. Ce capitaine marque que, dans cette journée du 5, nous n’avons perdu que mille hommes, et les ennemis six ; et cependant la Gazette de France n’en marque que trois. Dans la marche, le régiment de cavalerie de Saluces et le régiment de l’Hôpital-dragons, qu’on avoit fait marcher en avant, sont tombés dans un corps de houssards, 
de plus de trois mille, et nous en avons perdu, tués, 
blessés ou prisonniers, près de la moitié.


Mais, quand toute l’armée ennemie à été rassemblée, 
il a fallu se replier, et il est vrai que nous sommes
actuellement sous Haguenau, d’où la lettre est datée, 
et aussi, dit-on, sous Landau. Le prince Charles est
maître de Wissembourg et de Lauterbourg, et en état de
faire des courses dans les environs. Il s’agit de savoir le parti qu’on prendra et le remède qu’on apportera à cette aventure qui ne devoit pas arriver.

 
En Flandre, la ville de Furnes s’est rendue, le 10, avec la capitulation ordinaire, après trois jours de tranchée ouverte. C’est M. le comte de Clermont qui en a
fait le siège. 


Cela est peu de chose. La nouvelle d’Allemagne a plus intrigué. On a tenu de grands Conseils, et il a été
déterminé d’envoyer M. le duc d’Harcourt, qui étoit
entre Mons et Maubeuge, avec vingt-cinq mille hommes, au secours de M. le maréchal de Coigny, et que le Roi ira en personne, avec toute sa maison, commander son armée d’Allemagne. Ceci devient sérieux. Le Roi est brave, aime la guerre, et ne craint pas la fatigue. Cela est beau de récompenser ses troupes d’Allemagne, qui ont fait des miracles de bravoure, en les honorant de sa présence, afin que chaque armée soit à son tour l’armée
du Roi. 


Il y a eu de grandes fautes dans cette affaire, du passage du prince Charles. M. le maréchal de Coigny est âgé et affligé d’une rétention d’urine. Cela ôte l’activité
nécessaire. La diligence qu’il a faite, depuis le 1er juillet jusqu’au 5, le fera peut-être crever. À l’égard de M. de Seckendorf, on ne sait rien de particulier. Il y a eu un colonel de son armée, qui gardoit un poste sur le Rhin, qui a passé dans l’armée du prince Charles. La Gazette de France, du 18 de ce mois, a rendu compte de cette affaire, avec tout l’art et la politique possibles. Quoi qu’il en soit, il est toujours fort extraordinaire que deux armées de soixante mille hommes laissent passer le Rhin, en quatre endroits, à une armée de soixante mille
hommes, sans surprendre quelque corps de troupes au passage. 


M. de Gensac, lieutenant général, étoit dans Lauterbourg, avec dix-sept cents hommes. Il a rendu cette
place au prince Charles, sans tirer un coup de canon. 
S’il eût tenu seulement quatre heures, notre armée étoit
arrivée, et cela faisoit une grande différence. On dit
qu’il a eu peur de perdre sa vaisselle d’argent et bagages. Il a été mis depuis au conseil de guerre, et l’on
dit qu’il a été condamné à dix ans de prison, dégradé
de noblesse et de grade et ôté la croix de Saint-Louis. 


Quant à présent, M. le maréchal de Coigny est fort
bien fortifié dans son camp, sous Haguenau, avec une
armée qui ne doit être que de quarante mille hommes ; 
de Seckendorf est campé, sous Haguenau, avec, dit-on, 
quinze mille hommes, et il y a huit mille hommes dans
la ville. M. le comte de Belle-Isle, lieutenant général, est arrivé de Metz, en diligence, avec huit mille hommes, et est campé à Bitche. Il couvre la Lorraine, en sorte que le prince Charles est entouré à cinq lieues, et ses houssards ne peuvent faire des courses que dans le milieu ; il fait aussi, en attendant, des contributions ; il a même brûlé deux villages. 


Le Roi est parti de Dunkerque[3] le dimanche matin, 19 juillet, avec des détachements de sa maison. Il va à
petites journées et prend une route où il n’a rien à
craindre ; il va à Saint-Omer, Béthune, Arras, Péronne, 
La Fère, Laon, Reims, Châlons, Verdun, Malatour, et
il arrivera à Metz. La quatrième et dernière colonne de
l’armée est conduite par M. le duc d’Harcourt, qui a pris le plus court[4]. On dit qu’il y a une infinité de chariots pour conduire et reposer alternativement les soldats dans cette marche, et qu’ils ont double ration. De Metz le Roi partira avec toute son armée pour se rendre à
Strasbourg, et ensuite au camp de Haguenau. M. le maréchal de Belle-Isle, qui est à Metz, aura des conférences avec le Roi sur tout ceci. 


Dans le mois prochain, les nouvelles deviendront intéressantes. Le Roi aura à Haguenau un furieux corps
de troupes. Le prince Charles l’attendra-t-il ? ou repassera-t-il le Rhin, sur lequel il a plusieurs ponts et même ses gros bagages au delà du Rhin ? 


Comme le Roi emmène avec lui M. le maréchal de
Noailles, qui est meilleur pour le conseil que pour l’action, M. le maréchal comte de Saxe est resté seul maître avec une armée de plus de soixante mille hommes dans son camp sous Courtrai, sur l’Escaut, vis-à-vis de l’armée des alliés, composée d’Anglois, Hollandois et Autrichiens. On dit qu’il a carte blanche. M. le comte de Clermont est aussi dans ce pays. Il y a apparence que
ceci va interrompre les opérations des sièges et les projets sur Niewport et sur Ostende. Cette armée se trouve
dégarnie ; mais il faut espérer que M. le maréchal de Saxe ne se laissera pas surprendre, et qu’il aura grande
envie de faire quelque coup de sa façon.


Pour l’Italie, M. le prince de Lobkowitz a joué de
malheur ; il a été défait à plusieurs reprises par le roi de Naples et l’armée espagnole, commandée par le duc de Modène et le comte de Gages. On dit qu’il ne lui reste pas huit mille hommes, et même qu’il est rappelé par la reine de Hongrie. En Allemagne, on est garant des événements.


Le prince de Conti est à présent à tenter son passage dans le Piémont, du côté du Fort-Dauphin, mais cela n’est pas fait[5]. 


En conséquence, sur la lettre du Roi et le mandement de M. l’archevêque, on a chanté un Te Deum dans l’église de Notre-Dame, et toutes les rues ont été illuminées, à l’ordinaire. 
 


	↑ Le comte de Seckendorf commandait les Bavarois, les Palatins et les Hessois, alliés de la France et payés par elle.

	↑ Voir, sur l’affaire des lignes de Weissembourg, Voltaire, Précis, ch. xi.

	↑ En apprenant ce qui se passait du côté de Wissembourg, Louis XV résolut d’interrompre la guerre de Flandre et de se porter au secours de l’Alsace. 


	↑ Ce corps d’armée était destiné à garder les gorges de Phalsbourg.

	↑ Nous supprimons ici quelques lignes où Barbier répète des faits dont il a parlé plus haut.
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On a reçu la nouvelle que M. le prince de Conti avoit
fait attaquer les Barricades, retranchements et forts, 
pour le passage des montagnes par cinq endroits différents. M. Le Bailly de Givry, lieutenant général, commandoit l’attaque du Château-Dauphin les 18 et 19 du mois dernier. M. le prince de Conti en commandoit une
en personne, Philippe une autre, et toutes les attaques
étoient composées de troupes françoises et espagnoles. 
M. le prince de Conti, se voyant près de pénétrer par la gorge où il étoit, envoya dire à M. Le Bailly de Givry de ne pas forcer ; mais l’ordre vint trop tard, l’attaque étoit commencée ; l’ardeur de nos soldats étoit si grande, qu’il n’y avoit plus moyen de les retenir. Il emporta les Barricades et retranchements, qu’on avoit regardés comme imprenables, par les rochers et par les fortifications, l’épée à la main, neuf bataillons contre quatorze. Le roi de Sardaigne y commandoit en personne. On dit que nos soldats renversèrent et culbutèrent deux bataillons entiers du haut de la montagne qui, tombant les uns sur les autres, étoient ensuite achevés par les troupes qui étoient dans le chemin. Il y a eu un carnage effroyable et des prodiges de valeur, surtout du régiment de Poitou[1], à qui M. de Givry envoya par trois fois ordre de se retirer pour le rafraîchir par d’autres troupes. Il ne voulut pas obéir, pour escalader le Château-Dauphin. Il en est venu à bout, mais aussi avec une perte considérable. Nous avons perdu cent vingt-trois officiers et peut-être mille hommes ; mais les Piémontois ont perdu beaucoup plus de monde. Le roi de Sardaigne, qui étoit dans le Château-Dauphin, pleura, à ce qu’on dit, de rage en levant le bras au ciel, quand il vit les François maîtres des retranchements, et il fut obligé de se retirer avec ses troupes. Le prince de Conti va attaquer présentement le fort de Démont et celui de Coni. Mais en attendant toutes les troupes, la cavalerie et l’artillerie ont les passages libres pour entrer dans la plaine de Piémont[2]. 


Sur cette victoire, il y a eu, le 12 de ce mois, un Te Deum solennel à Notre-Dame. Il n’y a point eu de feu d’artifice à la Grève, et toutes les rues ont été illuminées, mais cependant succinctement, parce que le bourgeois est affligé du passage du Rhin et des ravages que font les houssards et les pandours du prince Charles. 


M. le maréchal de Coigny a eu ordre de quitter le
camp d’Haguenau et de se retirer du côté de Strasbourg. 
Nos troupes ne vouloient pas se retirer. Ils vouloient se
battre, en cas qu’on les attaquât dans leurs retranchements. Il a fallu leur faire voir l’ordre du Roi. On a compté ici qu’on ne vouloit pas qu’on entreprit rien
avant que le Roi fût arrivé à l’armée. 


Mais pendant ce temps-là, le prince Charles s’est avancé et s’est emparé de Saverne et y a fait son quartier. Ses houssards et pandours ont mis à contribution une partie de la basse Alsace, ravagé toute la récolte, brûlé des villages, coupé toute la forêt d’Haguenau, dont ils se sont fait des retranchements, tué et massacré, violé des couvents de religieuses qu’ils renvoyoient toutes nues au milieu des champs, et mille cruautés de toute espèce. De plus, le prince Charles étant dans Saverne, lui-même n’a pas fait épargner la belle maison de campagne de M. le cardinal de Rohan, évêque de Strasbourg, qui par lui-même est un prince. On a cassé les glaces, les marbres, les parquets et détruit toutes les palissades des jardins. Voilà les suites du passage qu’on a laissé faire au prince Charles, et qu’on auroit pu sûrement empêcher avec plus d’attention, ou même avec plus de troupes, s’il en falloit de ce côté-là ! On rejette cela sur M. le maréchal de Noailles, qui, dans la distribution des troupes, en a donné trop peu à M. le maréchal de Coigny, pour avoir une armée nombreuse en Flandre, où il étoit avec le Roi. 


M. le duc d’Harcourt est donc arrivé en Alsace avec
son corps de troupes de dix-sept à dix-huit mille hommes. Toutes les troupes de l’armée de Flandre, montant à plus de trente mille hommes, composés de la maison
du Roi et de ce qu’il y a de mieux, sont arrivées à Metz
et en sont parties, le 5, pour joindre M. de Coigny ; mais les différents mouvements et changements du prince
Charles ont rendu la jonction plus longue et plus difficile. On disoit que le Roi étoit obligé de prendre par les derrières. Ici, à Paris, on le comptoit parti le 6 de Metz, où chacun parloit de la route à sa fantaisie. Une circonstance n’étoit pas du goût du public : toutes les
princesses et femmes de la Cour, et par conséquent madame la duchesse de Châteauroux, qui étoit le mobile de cette marche, ont été du voyage pour l’Allemagne et devoient partir de Metz après le Roi, pour se rendre dans la ville de Strasbourg, où elles pouvoient être en sûreté. Mais la Providence en a disposé autrement. 


Le 7 de ce mois, le Roi est tombé malade à Metz. Il a eu la fièvre, qu’on a d’abord regardée comme fièvre
d’accident et de fatigue, et peut-être même de chagrin, 
du passage du prince Charles et des désordres de ses
troupes. Il avoit fait aussi un grand souper avec toute
sa Cour, dans lequel on avoit beaucoup bu à la santé du roi de Prusse, avec lequel ce grand traité, dont on a tant parlé, est enfin certain[3], et aussi à la santé de mon cousin le grand Conti. Il l’a ainsi surnommé dans ce
souper, et le nom lui en est resté. Et le reste de la nuit
ne fut peut-être pas plus tranquille. 


Depuis le 7 jusqu’au 11, le Roi a été saigné trois fois
et purgé autant. À peine savoit-on cet accident dans Paris. On l’avoit caché, et le public en général le croyoit parti. De manière que cette fièvre est devenue fièvre maligne, infiniment dangereuse ; il a été saigné plusieurs fois du pied ; et du 11 jusqu’au 14, il a été à l’extrémité, et plus de cinq heures sans parole et sans connoissance. On ne savoit point encore ce malheur dans
Paris ; on ne croyoit pas que la maladie avait eu ces suites. Je sais que le vendredi 14, à dîner, chez le premier président, on le comptoit mieux. 


La nuit du 14, il arriva un courrier portant la nouvelle que le Roi avait reçu tous les sacrements, et ordre
à la Reine, à M. le Dauphin et à Mesdames de partir
sur-le-champ pour Metz, auprès du Roi, qui avoit demandé à les voir. Les ordres furent donnés toute la nuit ; 
il n’y avoit plus moyen de rien cacher. Le lendemain
matin 15, jour de l’Assomption, cette nouvelle se répandit dans Paris. La Reine avoit passé sur les boulevards à huit heures ; M. le Dauphin devoit partir à midi, et Mesdames à six heures du soir ; le tout à cause de la
difficulté des chevaux de poste.

 
Cette nouvelle a mis Paris dans une alarme et une
consternation qu’on ne peut exprimer, et cela dans tous
les états, grands, petits et peuple. Le samedi 15 et le
dimanche 16, la grande poste fut remplie et investie de
carrosses et de peuple qui attendoient des courriers. On
ordonna à Notre-Dame et partout les prières de quarante heures. Il vint un courrier le 16, après midi, qui disoit aller droit à Meudon, où étoit la reine de Pologne, mère de la Reine, qui est venue ici pour passer un mois avec la reine de France. Ce courrier d’ailleurs ne dit rien du Roi, et en effet c’étoit un courrier que la Reine
envoyoit à sa fille. Je passai moi-même, à sept heures, 
chez M. de Maurepas, où il n’y avoit aucune nouvelle. 
Le silence de ce courrier et le défaut de nouvelles firent
croire que le Roi étoit mort ; le 17 au matin, tout Paris
alla ou envoya à la poste ; chacun avoit la larme aux
yeux ; et enfin sur les dix heures, il arriva un courrier
qui dit que le Roi avoit mieux passé la nuit du 15 au 16, 
qu’il avoit dormi, et qu’il s’étoit réveillé avec beaucoup
moins de fièvre. Cela remit un peu les esprits et cela fit l’entretien de tout Paris ; depuis lundi 17, tous les jours, matin et soir, la poste a été remplie et investie de monde, les commis ne savoient à qui répondre ; il est arrivé des courriers tous les soirs qui ont dit que le Roi alloit mieux, et pour satisfaire l’ardeur des habitants de Paris, on a pris le parti de faire des bulletins affichés en plusieurs endroits de la cour de la poste, et même aux portes des ministres. On peut dire que le Roi n’aura jamais une occasion plus marquée et plus éclatante de l’amour et de l’attachement de son peuple ; le corps de ville de Paris, n’ayant pas des nouvelles de sa santé aussi souvent qu’on le voudroit, par la difficulté des chevaux de poste sur la route, a fait un établissement le 15, jour du danger de la maladie ; ils ont envoyé trente ou trente-cinq hommes sur la route de deux en deux lieues avec des chevaux. Le premier étant arrivé à Metz, on aura à la ville le bulletin deux fois par jour, et l’on ne pourra avoir la première nouvelle de cette correspondance, que le 21 de ce mois. 


La Reine, qui est partie le 15, est restée à Braine, 
contre Soissons, et M. le Dauphin à Châlons et les dames de France aussi en chemin, le tout par ordre. Cela a un peu intrigué. Ce retard n’a été que d’un jour pour préparer les logements à Metz. Il a fallu déloger du gouvernement, où étoit logé le Roi, tous ses grands officiers qui y demeuroient, pour y loger la Reine et ses dames ; mais depuis la Reine a continué sa route et a été à Metz ainsi que M. le Dauphin. 


Le 20, on a reçu ici le bulletin daté de Metz du 18, par lequel il est dit que le Roi va toujours mieux, qu’il
a été plus tranquille, et que pour prévenir ou pour
mieux dire diminuer le redoublement de fièvre qu’on
attendoit à une certaine heure, on lui a donné une médecine, en sorte qu’il n’est pas encore absolument hors
d’affaire, et que la Reine et M. le Dauphin sont arrivés le 18 à Metz. Le 21, on a eu un bulletin que le Roi avoit bien dormi la nuit du 19, et qu’il étoit beaucoup mieux. 


Il est certain que le Roi a été à toute extrémité, entre
le 12, le 13 et le 14, et que les médecins n’en attendoient plus rien. Il faut qu’il ait été saigné six fois du pied ; on le crut mort dans les appartements. On dit que c’est un médecin juif de Metz qui lui a fait appliquer les sangsues sur la tête, et qui lui a fait donner une potion, laquelle lui a fait faire une évacuation abondante qui l’a tiré de la mort ; d’autres disent que c’est un chirurgien-major d’un régiment ; car Dumoulin n’y est arrivé que le dimanche 16, et tout le grand danger étoit passé. 


Au surplus, on dit que cette maladie vient d’un coup de
soleil, d’une indigestion d’un grand souper où on avoit
beaucoup bu et d’un épuisement dans la nuit suivante. 
Tout le public a déclamé contre M. le duc de Richelieu, madame la duchesse de Châteauroux, et M. de La Peyronie, premier chirurgien. On dit que pendant les
trois premiers jours de la maladie, qui n’étoit d’abord
qu’une fièvre ordinaire, ils s’étoient tous les trois enfermés dans la chambre du Roi, que La Peyronie avoit pris sur lui seul la guérison, et qu’ils ne laissoient entrer personne. On dit même qu’on a refusé la porte de la chambre à M. le duc de Bouillon, grand-chambellan, qui a traité fort durement M. de La Peyronie. Je crois que les médecins qui ont de grands débats avec les chirurgiens
ont fait courir ces bruits pour décréditer M. de La Peyronie, car il n’est pas naturel que le Roi étant malade, M. Chicoyneau, premier médecin, et les médecins du quartier n’ayant pas été appelés sur-le-champ et que M. de La Peyronie, qui est homme d’esprit, ait rien pris sur lui. 


Ce fait n’est pas vrai ; M. Chicoyneau, premier médecin, n’a pas quitté le Roi depuis le premier moment de sa maladie. Les médecins de Paris, qui enragent contre
La Peyronie, ont fait même une chanson contre lui à ce
sujet qui est vive : 


Sur l’air : Des Pendus.
Or, écoutez petits et grands, 

L’histoire du chef des merlans[4], 

Qui s’est joué, l’infâme traître, 

Des jours de son Roi, de son maître, 

Et faillit à nous perdre tous

Pour complaire à madame Enroux[5]. 



On dit de plus que M. le duc de Richelieu avoit retardé autant qu’il avoit pu la présence du père Pérusseau, jésuite, confesseur de Sa Majesté ; mais que M. Fitz-James, évêque de Soissons, fils du maréchal de Berwick, premier aumônier du Roi, a fait venir le confesseur, s’est emparé du Roi pour l’exhorter à la mort, et lui a fait recevoir ses sacrements, le 13 de ce mois, de la manière la plus authentique et la plus solennelle. 


Le Roi a permis de laisser entrer tout le monde de la
ville de Metz, hors la populace ; cela a fait par conséquent un grand concours. Là, monseigneur l’évêque de Soissons a fait faire au Roi une espèce d’amende honorable. Il a demandé pardon à Dieu et à ses peuples du scandale qu’il avoit donné. Il a reconnu qu’il étoit indigne de porter le nom de Roi très-chrétien et de fils aîné de l’Église, et il a promis d’exécuter toutes les conditions que monseigneur l’évêque de Soissons avoit exigées de lui, qui étoient de renvoyer madame la duchesse de Châteauroux et madame la duchesse de Lauraguais aussi, qui est sa sœur, sur quoi le Roi a répondu de lui-même, 
qu’il étoit prêt de le signer de sa main. En conséquence, 
M. d’Argenson a porté l’ordre de la part du Roi, à madame la duchesse de Châteauroux de se retirer à quatre
lieues de Metz, avec madame de Lauraguais, sans lui pouvoir dire à quel endroit. Dans cette incertitude, M. le maréchal de Belle-Isle lui a indiqué un château
d’un président de Metz, à quatre lieues, qui n’étoit point
meublé, et la nuit d’après, à deux heures, on leur a apporté un second ordre de se retirer très-loin de Metz. Elles sont parties pour Paris, où elles sont arrivées le jeudi 20. Cela avoit fait un tel scandale dans Metz, qu’elles ont été obligées, pour sortir de la ville, de baisser les stores du carrosse, crainte d’être insultées par la populace. On dit même que madame la duchesse de Châteauroux a ordre de se retirer à Châteauroux. De là s’ensuit la disgrâce de M. le duc de Richelieu, qui a été l’auteur et le moteur de l’intrigue de madame la duchesse de Châteauroux. 


Pour mesdames les duchesses de Châteauroux et de
Lauraguais, elles n’ont que ce qu’elles méritent, d’avoir
été chassées plus indignement que les dernières ………, 
car ceci a fait dire dans le public, qu’après un grand
souper, du 6 de ce mois, M. le duc de Richelieu avoit
enfermé le Roi avec les deux sœurs, pour leur faire passer la nuit, et que le lendemain il avoit craché le sang
d’épuisement. Voilà la cause de sa fièvre et de ses grands
maux de tête. Ce n’étoit point une fièvre maligne, et peut-être pourquoi on l’a cachée les premiers jours, dans l’espérance d’apaiser le mal accidentel par des saignées et des médecines, Mais avec tout cela il falloit mieux ménager l’honneur du Roi, en faisant la même opération. 


Le duc de Richelieu, maréchal de camp, a été renvoyé à l’armée du Rhin ; et des huit aides de camp du Roi, il
n’est resté à Metz que le comte de Meuse, lieutenant
général et le duc de Luxembourg, malade. Sur-le-champ, 
le Roi a ôté à madame de Châteauroux la place de surintendante de madame la Dauphine, et à madame de Lauraguais celle de dame d’atour, et M. le duc de Richelieu ne va plus chercher l’Infante. Tout est disgracié ! 


Cette nouvelle à Paris a infiniment satisfait le public
qui avoit reçu très-mal le premier voyage de toutes ces
femmes en Flandre. On s’étoit toujours bien douté que le départ des princesses de Chartres, de Modène et de
Conti n’avoit été qu’un prétexte pour y faire marcher
les autres femmes, et on avoit encore plus critiqué la
suite de toutes ces femmes dans le départ du roi de
Flandre pour l’Allemagne. 


On regarde donc l’action de monseigneur l’évêque de
Soissons comme la plus belle chose du monde, que le
scandale ayant été public, il faut que la réparation le
soit aussi ; et on le fait déjà cardinal, archevêque de
Paris. Le public admire souvent sans réflexion les grands
événements. Pour moi, je prends la liberté de regarder
cette conduite très-indécente et cette réparation publique
et subite comme un scandale avéré. Il faut respecter la
réputation d’un Roi, et le laisser mourir avec religion, 
mais avec dignité et majesté. À quoi sert cette parade
ecclésiastique ? Il suffisoit que le Roi eût dans l’intérieur un sincère repentir de ce qu’il avoit fait, pour cacher les dehors. Il étoit très-juste que madame de Châteauroux ne reparût plus ; mais il falloit concerter son éloignement avec ménagements, trouver un prétexte au
départ de quelques princesses avec toutes les femmes de
cette Cour, qui n’avoient plus que faire à Metz, surtout la Reine devant arriver ; et ne pas déclarer publiquement
par un exil personnel et subit l’intrigue qui a succédé à
madame la comtesse de Mailly, sa sœur, dont, à parler
vrai, le public ne pouvoit avoir que des soupçons. Je ne
sais pas ce qui arrivera de tout ceci après trois mois d’un parfait rétablissement, mais je trouve cette conduite légère et imprudente et trop satisfaisante pour l’autorité ecclésiastique sur les princes dans ces moments critiques[6]. 


Quoi qu’il en soit, madame la comtesse de Mailly est ici à Paris dans une haute dévotion ; depuis la nouvelle du danger du Roi, elle n’a pas, dit-on, quitté les églises, et elle ne quitte pas aussi toute la maison de Noailles. On commence à présent à lui pardonner et à l’estimer ; et au contraire on se déchaîne à toute outrance contre sa sœur, 
que l’on regarde comme la cause de la maladie du Roi. 
Il est certain que ceci fait une sortie bien honteuse pour
madame de Châteauroux. On fait naître par tout ceci de nouveaux soupçons sur madame de Lauraguais aussi ; c’est scandale sur scandale ! 


À présent toute la Cour est à Metz : la Reine, le Dauphin, les trois princesses qui y étoient et les autres femmes de Cour ; et il est vrai que la Reine y jouit pleinement de son état et de ses droits sans aucun obstacle. 


Quant à la guerre, les projets se continuent. Deux jours avant la maladie, le Roi reçut à Metz un ambassadeur du roi de Prusse, pour lui déclarer publiquement que son maître alloit à la tête de quatre-vingt mille hommes entrer dans le royaume de Bohême et faire le siège de Prague (ils doivent y arriver le 28 de ce mois) ; et qu’il envoyoit vingt-deux mille hommes en Moravie. Cette diversion produit un effet épouvantable contre la reine de Hongrie, qui n’a aucunes troupes pour défendre ses États contre le roi de Prusse. Elle jure de bon cœur, dit-on, contre le roi de Prusse. Mais on publie et distribue ici son manifeste, qui est au plus violent contre elle et contre l’Angleterre. 


D’un autre côté, le prince Charles, après avoir laissé
exercer bien des cruautés par ses troupes dans l’Alsace, 
est très-embarrassé dans sa position. Nous avons là à
présent une armée considérable. M. le maréchal de
Noailles a, dit-on, passé le Rhin avec un corps de troupes
pour s’emparer des ponts du prince Charles, et lui empêcher le passage du Rhin. Il cherche à se retirer peu à
peu, mais on le dit entouré de tous les côtés et fort mal
pour avoir des vivres[7]. 


Le lundi, 17 de ce mois, après la nouvelle du courrier, qui a un peu remis les esprits sur la santé du Roi, 
le Parlement s’est assemblé, et il a été arrêté que M. Dufranc, greffier de la Grand’Chambre, et en qualité de 
secrétaire du Roi près le Parlement, partiroit l’après-midi comme député de la Cour pour se rendre à Metz, et s’informer de la santé du Roi. Toutes les Cours souveraines, le Grand Conseil, la Chambre des Comptes, 
la Cour des Aides, la Cour des Monnaies, et l’Hôtel de 
Ville ont envoyé pareillement des députés. 


M. Dufranc est revenu le 21 au soir ; on avoit déjà 
eu, par les courriers de la Cour, des nouvelles que le 
Roi alloit de mieux en mieux. Le bulletin du 18 portoit 
qu’il avoit dormi, et que les accidents avoient cessé ; que cependant on attendoit encore des redoublements. 
M. Dufranc a apporté encore de meilleures nouvelles. 
Le samedi, le Parlement s’est assemblé, et a ordonné 
qu’on chanteroit sur-le-champ un Te Deum dans la 
grande salle du Palais, à midi. Il a envoyé chercher 
M. de Marville, lieutenant de police, et lui a ordonné 
de faire imprimer et afficher son ordonnance, par ordre 
du Parlement, pour faire des illuminations dans Paris, 
le soir même. Ce grand zèle pouvoit être un peu précipité 
dans une maladie de cette conséquence ; mais il a 
été justifié par l’événement. Quoi qu’il en soit, le lieutenant de police et les commissaires ont fait leurs opérations, et quoique cela n’ait pu être rendu public dans Paris que sur les deux heures après-midi, le soir, à huit heures, toute la ville de Paris a été illuminée mieux 
qu’elle n’a jamais été. Il y avoit des lampions ou chandelles jusqu’aux fenêtres du quatrième étage. Les rues 
Saint-Denis, Saint-Martin et Saint-Honoré étoient un 
spectacle à voir, et il y a eu quantité de maisons magnifiquement décorées. Le peuple étoit en joie dans les 
rues, et il n’est pas possible de donner une marque plus 
sincère et plus vive de l’amour du peuple pour le Roi, 
qui se porte toujours de mieux en mieux, et qui a été même rasé, en sorte qu’il est convalescent. M. le comte de Maurepas est parti pour aller voir et complimenter Sa Majesté. Il aura trouvé en Cour des ennemis de moins : M. le duc de Richelieu, qui s’étoit vanté de le débusquer, paroît un peu loin de son projet. Il y avoit quelque apparence que ce qu’on a fait faire au Roi a été un coup de politique pour chasser sans retour le duc de Richelieu, que l’on regarde comme un fou avec beaucoup d’esprit. M. le comte de Saint-Florentin doit partir aussi pour Metz pour faire sa cour apparemment, 
après le retour de M. le comte de Maurepas, attendu que Paris ne peut pas rester sans secrétaire d’État. 


Nouvelles d’Italie M. le prince de Conti a pris le fort de Démont, sans aucune perte, par le hasard d’un boulet rouge qui a mis le feu aux magasins aux mèches. On a craint un incendie, et le gouverneur s’est rendu. Nous
avons fait près de mille prisonniers et pris cinquante-six
pièces de canon. Mais il est arrivé une aventure assez cruelle dans le quartier général, où logeoient don Philippe et M. le prince de Conti. On a mis le feu la nuit à leur habitation. Les deux princes et nombre d’officiers ont pensé être brûlés. Il a fallu descendre les deux princes tous nus en chemise par les fenêtres avec des draps. Ils ont perdu quantité de chevaux, et on a jeté la vaisselle d’argent et leurs bagages dans les rochers. On dit que M. le prince de Conti, après avoir pris Démont, a su, par les gens qu’on a fait arrêter, que cet incendie avoit été causé par des gens postés par le gouverneur de Démont, et qu’il a promis aux officiers qui ont perdu, de les indemniser sur les premières contributions. 


On regarde avec indignation cette action qu’on rejette
sur le roi de Sardaigne, et il s’expose à une vive vengeance. Les princes sont actuellement au siège de Coni, 
qui est le plus rude morceau. 


On attend tous les jours des nouvelles de quelque
action en Allemagne, où le prince Charles est entouré de cinq corps d’armées et fort mal pour les vivres. 


Pour le maréchal comte de Saxe, il est en Flandre, sur
la défensive, avec une armée inférieure à celle des alliés. On s’amuse respectueusement à faire des contributions les uns sur les autres. 


Malgré tous nos corps d’armées en Allemagne, le
prince Charles y étoit resté dans l’attente peut-être de la mort du Roi que l’on a crue certaine (d’autant que pendant deux jours on n’a laissé sortir qui que ce soit de Metz, et qu’on l’a cru mort pendant plusieurs heures du 14 au 15), pour profiter du désordre que cela pourroit causer dans les troupes, et de la désunion des généraux ; mais ce prince, sachant le rétablissement du Roi, a pris son parti, et une belle nuit, a fait passer le Rhin à son armée sur trois ponts, qu’il a brûlés après son passage. À la vérité, il a été obligé de sacrifier trente-deux compagnies de grenadiers dans ses retranchements pour faire tête en cas qu’il fût découvert et poursuivi. Il falloit nécessairement laisser de bonnes troupes. Il a laissé ainsi environ huit mille houssards ou pandours dans les bois d’Haguenau[8]. 


Le prince Charles étoit passé quand on a eu avis ou
du moins quand le maréchal de Noailles a fait donner. 
L’attaque a été rude, mais il a fallu que ces enfants perdus cèdent au nombre. 


Cette nouvelle a fort indisposé Paris contre le maréchal de Noailles, que l’on a regardé de plus en plus comme ayant peur du canon. On a écrit qu’il avoit donné jusqu’à trente-cinq ordres différents dans un jour et qu’il ne savoit quel parti prendre. 


Les nouvelles ont été différentes. On a dit d’abord que nous avions tué bien du monde, et tout cela s’est réduit ensuite à deux mille hommes et des prisonniers. M. le chevalier d’Orléans, grand-prieur de France, servant comme volontaire, d’autant qu’il est général des
galères, a été blessé à la cuisse d’un coup de feu, mais
sans danger. Deux lieutenants du régiment des gardes ont été tués et autres ; il y a eu même une bévue à cause de la nuit et faute d’ordre. Quelques-unes de nos troupes ont tiré les unes sur les autres. 


Ce passage a fort indisposé contre le maréchal de Noailles. On dit qu’on a attaché, la nuit, à la porte de
son hôtel à Paris, une épée de bois. On disoit : « La paix est faite, le maréchal a chassé les ennemis de l’Alsace ! » Il falloit, dit-on, mettre en lettres d’or : 


Homicide point ne seras. 

De fait ni de consentement[9].



 
Tous ces brocards-là réitérés viendront aux oreilles du Roi par quelque endroit et perdront le maréchal malgré tout son crédit ; d’autant qu’il est nécessaire que les troupes aient confiance dans le général. 


On peut dire aussi qu’on a eu des raisons de ménagement pour laisser sortir le prince Charles de l’Alsace, qui au surplus a désolé ce pays-là. Il a enlevé tous les chevaux de tous les paysans, leurs charrettes et meubles ; mais il est certain qu’il s’étoit retranché, par la quantité de bois qu’il avoit abattu dans la forêt d’Haguenau, à ne pouvoir pas être forcé, et derrière ses retranchements, il avoit fait faire des puits recouverts, très-près les uns des autres ; en sorte que si on avoit
entrepris de le forcer, on en seroit venu à bout, mais il en auroit coûté bien du monde, et la cavalerie auroit péri. 


On a moins risqué de le laisser passer pour courir au
secours de la reine de Hongrie contre le roi de Prusse ; 
mais nos troupes vont passer le Rhin et le suivre avec
l’armée de l’Empereur et les troupes hessoises, palatines
et autres qu’on lui donne, et il se trouvera à la fin entre nos armées et celles du roi de Prusse. 


M. de Coigny est général en chef. Le maréchal de
Noailles est retourné à Metz. 
 


	↑ Le prince de Conti écrivit à Louis XV : « Cette journée est une des plus vives et des plus brillantes actions qui se soient jamais passées. Les troupes y ont montré une valeur au-dessus de l’humanité. La brigade de Poitou, ayant M. d’Agenois à sa tête, s’est couverte de gloire. » 


	↑ Voir sur cette affaire, Voltaire, Précis, ch. ix.

	↑ Le traité avait été signé secrètement le 5 avril, et on avait fait depuis à Francfort une alliance étroite entre le roi de France, l’Empereur, le roi de Prusse, l’électeur palatin et le roi de Suède, en qualité de landgrave de Hesse. Ainsi l’union de Francfort était un contre-poids à l’union de Worms. Voltaire. 


	↑ Il est chef des perruquiers, que l’on appelle merlans, parce qu’ils sont blancs. (Note de Barbier.) 



	↑ La duchesse de Châteauroux. — Nous renvoyons au manuscrit pour les couplets suivants.

	↑ Voltaire est du même avis que Barbier. Voir le Précis, ch, xii.

	↑ Cela n’est pas vrai, le maréchal de Noailles et M. de Seckendorf sont toujours restés de notre côté, sauf quelques troupes qui peuvent avoir été envoyées en partie de l’autre côté du Rhin. (Note de Barbier.)

	↑ On dit que cela n’est pas si considérable. Les paysans alsaciens et des détachements en attrapent quelques-uns tous les jours, qui se rendent faute de vivres ; mais il en échappera. (Note de Barbier.)

	↑ Barbier place ici une chanson sur le maréchal de Noailles, et un dialogue entre un grenadier, un fantassin et un capitaine, dont voici les quatre premiers vers : 





LE GRENADTER,




Ami, débaptisons Noailles !


Tout autre nom mieux lui convient.


Comment, le sien rime à batailles !


Eh ! morbleu, c’est rimer trop bien !








Pour le reste, nous renvoyons au manuscrit. Beaucoup de ces pièces de circonstance ne valent pas la peine d’être reproduites, ou ne contiennent souvent que des injures et des appréciations qui ne méritent pas, d’être recueillies

par l’histoire.






 Septembre.

Prophétie dans le genre de Nostradamus. — Réjouissances pour le rétablissement du Roi. — Le feu d’artifice ; chanson. — Le Te Deum des corps de métiers. — Lettre d’un seigneur hollandais. — Le Roi à Lunéville. — Siège de Fribourg. — Siège de Coni.


Depuis le rétablissement de la santé du Roi, quelque
curieux a fait quatre vers dans le style et sous le nom
du prophète de Nostradamus. — Centurie XIII, livre III. 


Au cri du chat[1], un chacun tremblera ; 

Le coq, hélas ! sera pris par la crête ; 

L’enfant tout nu[2] perdra son arbalète ; 

Et la camarde[3] un pied de nez aura !


 
Jeudi, on a chanté à Notre-Dame un Te Deum pour le rétablissement de la santé du Roi. Il y a eu un feu
d’artifice tiré à la Grève, fait par des artificiers italiens, qui a été assez beau par la variété. Toutes les rues de Paris ont été illuminées avec magnificence ; il y a eu quantité de simples particuliers qui se sont distingués par une dépense considérable, indépendamment des hôtels des princes, seigneurs et gens attachés à la Cour, qui ont été illuminés avec des charpentes ou placages et lustres faits exprès, le tout garni de lampions[4]. 


Sur le Pont-Neuf, dans les places publiques et plusieurs endroits, il y avoit deux pièces de vin que l’on
distribuoit avec des cervelas et des pains ; et devant
chaque distribution de vin, il y avoit une charpente de
gradins pour cinq ou six musiciens qui jouoient des instruments. Le peuple a couru en foule une partie de la
nuit dans les rues pour aller visiter dans les différents
quartiers les grandes illuminations, Cette réjouissance a
été complète. 


Le feu de la Grève étoit en face de l’Hôtel de Ville, et
il étoit entouré d’une charpente en arcade haute jusqu’au second étage, qui formoit un carré dans la place, 
dont les placards étoient garnis de lampions, et dont le
haut étoit orné en guirlandes de petites lanternes avec
des lustres, ce qui étoit d’un goût infiniment galant et
superbe. Mais le défaut de ce feu, dans une place aussi irrégulière et aussi vilaine que la Grève, est qu’il étoit placé, formé et entouré de façon qu’il étoit uniquement construit pour l’Hôtel de Ville et nullement pour le peuple, qui ne pouvoit le voir aisément, quoique le premier objet de la réjouissance. 


Cela a fort indisposé le public contre M. de Bernage, 
nouveau prévôt des marchands, sur lequel aussitôt il y
a eu le couplet de chanson : 


Monsieur le prévôt des marchands, 

Ma foi, vous vous moquez des gens ! 

Vous placez si bien l’édifice

Du feu que tout Paris attend, 

Qu’il faudra pour voir l’artifice, 

Avoir sa place au firmament[5]. 


[4] 


Il ne faut qu’une misérable aventure pareille pour
discréditer M. de Bernage dans l’esprit du public, et faire trouver mauvais tout ce qu’il fera dans la suite. 


Il y a apparence que nous aurons encore des sujets de
Te Deum et de fêtes. 


En Italie, on fait le siège de Coni ; il a été investi le
mois dernier. Avec du temps, M. le prince de Conti en
viendra à bout. 


En Allemagne, toute l’armée a passé le Rhin ; on dit
sûrement que nous allons faire le siège de Fribourg, 
place forte, bien munie et où il fera chaud pour nos
grenadiers. 


On ne sait pas si le Roi ira à Strasbourg. Malgré tous
nos Te Deum, la santé revient lentement ; il y a eu une grande foiblesse ; il ne doit pas attendre le froid pour revenir à Versailles. À son retour nouvelle fête. 


Les prières et les réjouissances ont éclaté à Metz avec
autant de zèle qu’à Paris, et les juifs de Metz en ont
donné des premiers des preuves. On a même imprimé leurs prières au sujet de la maladie du Roi. 


Dans cette ville de Paris, cela ne finit pas : il n’y a
point de corps et de communauté de quelque espèce que
ce soit qui ne fasse chanter un Te Deum. On ne voit que cela affiché tous les jours aux coins des rues, et le jour du Te Deum chaque particulier de la communauté illumine sa fenêtre ; jusqu’aux charretiers du port-Saint-Bernard. Mais les orfèvres et joailliers, qui demeurent
dans la place Dauphine et sur les quais des Orfèvres et
des Morfondus, ont donné une fête magnifique le 14 de
ce mois. La place Dauphine étoit ornée et illuminée avec
goût, et tout le tour des quais et la rue de Ḥarlay avec
des lustres de lampions à la place des lanternes, et dans
le milieu de la place il y avoit une enceinte où il y a eu
un grand concert sur les dix heures du soir. Il devoit
même y avoir un bal, mais il n’y en a point eu. Ce spectacle d’illuminations étoit d’un grand goût, et depuis huit heures jusqu’à trois heures du matin, il y a eu un concours de peuple et de tout Paris. 


Le 21, les salpétriers de l’Arsenal ont fait chanter un
grand Te Deum en musique, illuminé tout le jardin, et
fait tirer un grand nombre de fusées sur la rivière, après
une décharge de boîtes. On entend tous les soirs tirer
de tous les côtés. Tous les collèges font aussi des fêtes
et des illuminations. 


Indépendamment des Te Deum pour la santé du Roi, 
on n’en a jamais aussi tant vu pour la prospérité de nos
armes. On en a encore chanté un à Notre-Dame, tant pour
ce qui s’est passé en Italie que pour la retraite du prince Charles du pays d’Alsace.

 
Le 23 de ce mois, M. Orry, contrôleur général, a fait
tirer son feu sur l’eau, qui étoit placé sur la rivière, un peu au-dessus de la terrasse de sa maison de Bercy ; son jardin étoit illuminé magnifiquement et d’un grand goût, et le feu a été fort beau. Il est certain qu’il a bien été fait pour le public ; car, du côté de la porte Saint-Bernard, c’étoit une affluence de carrosses et de peuple à pied qu’on ne s’apercevoit pas ni de la guerre ni des vacances. Il y en avoit aussi beaucoup de l’autre côté de la rivière, et l’on voyoit le feu jusqu’au pied dans l’eau de tous côtés. Cette fête a été d’autant plus belle, qu’il faisoit une fort belle nuit, au clair de lune près, qui étoit de trop. 


Il est certain que M. le contrôleur général, en qualité de directeur général des bâtiments, a visité le château des Tuileries, le 22, pour voir les réparations qu’il y a à y faire. On compte sûrement que le Roi et la Cour y coucheront quelques nuits pour marquer leur reconnoissance au peuple et pour remercier Dieu à Notre-Dame ; mais on dit de plus que le Roi, la Reine et la famille royale pourront passer l’hiver à Paris pour plusieurs raisons : par rapport aux grandes réparations à faire au château de Versailles ; pour empêcher le Roi d’avoir envie d’aller à la chasse, et pour rassembler à Paris tout le monde qui est à la suite du Roi, au retour de la campagne ; pour indemniser les fermiers généraux du défaut
de consommation qu’il y a eu cette année dans cette ville. Si cela est, Paris sera bien brillant ! 


Il paroît dans le public une lettre imprimée d’un seigneur hollandois à un de ses amis, sur le faux du parti
que prend la Hollande de secourir la reine de Hongrie à la sollicitation des Anglois. Il sembleroit même, par la qualité que prend l’écrivain, que ce seroit de M. de Van Hoey, qui est ici depuis si longtemps ambassadeur et qui s’est toujours opposé ouvertement au parti qu’a pris la république. Cette lettre ne se distribue pas sans
permission tacite et sans quelque motif. Elle contient
clairement, et avec liberté, les intérêts de la Hollande à
ne pas s’intéresser si fort à la continuation de la puissance de la maison d’Autriche, et à ne pas se livrer si imprudemment aux vues particulières de l’Angleterre. 


Le Roi est sûrement à Strasbourg, où on l’attend avec
de grands préparatifs de réjouissances. On dit que la
ville a fait pour cinq cent mille livres de dépenses. 
M. Dumoulin, médecin, avant de partir de Metz, avoit
bien prié le Roi de ne point faire ce voyage, à cause des
brouillards du Rhin ; mais le Roi ira voir une belle ville, et il aura bien de la peine à ne pas aller faire un tour au camp devant Fribourg, pour voir son armée d’Allemagne. Il est vrai même qu’il doit quasi cette satisfaction à ses troupes. Le Roi est à Lunéville chez le roi de Pologne avec la Reine, et les princesses ; madame la duchesse de Chartres, madame de Modène et madame la
princesse de Conti sont allées à Strasbourg. Monseigneur
le Dauphin et Mesdames de France sont revenus à Versailles le 27 et le 29 de ce mois. On dit qu’on attend le Roi et la Reine à Paris avant les fêtes de la Toussaint. 


La tranchée devant Fribourg a été ouverte le 25 de ce mois. C’est M. le maréchal de Coigny qui fait ce siège. M. le maréchal de Noailles est avec le Roi pour le conseil, composé dụ cardinal de Tencin, du maréchal, de
M. d’Argenson et de M. de Maurepas, qui est resté. 


M. le comte de Clermont, prince du sang, est avec un corps de douze mille hommes avec les troupes de
l’Empereur du côté de la Bavière. On le nomme aujourd’hui prince de Clermont. Le Roi a dit qu’il y avoit bien
des personnes de ce nom et qu’il falloit appeler son
cousin prince de Clermont pour le distinguer des autres. 


M. le prince de Conti est toujours après le siège de
Coni avec don Philippe. On dit que cela ne va pas trop
bien de ce côté-là : que nos troupes manquent de vivres, 
qu’on ne peut tirer que de la Provence ; et quoique nous
soyons maîtres des passages des montagnes, outre que
le chemin est long et difficile, on est incommodé par
les barbets, qui sont des troupes irrégulières du roi de
Sardaigne, au moins aussi incommodes dans ces pays
de montagne que les pandours de la reine de Hongrie. 
Il est néanmoins très-essentiel de prendre cette place
dans le mois d’octobre ; autrement, les gens qui connoissent le pays disent que nos armées de France et
d’Espagne, qui sont déjà très-fatiguées, périroient à
cause des neiges. La difficulté vient de ce que les Anglois étant maîtres de la mer, le roi de Sardaigne fournit
des secours et des vivres à la ville de Coni, et que nous
ne pouvons pas en avoir du côté de la mer pour nos armées, M. le prince de Conti fera les derniers efforts pour
prendre cette place, devant laquelle M. le maréchal de
Catinat a été quatre mois sans la prendre. S’il y réussit, 
il aura fait la plus belle campagne qu’on puisse faire, et
il sera maître de toute la Lombardie. Les troupes passeront l’hiver dans le plus beau pays et le plus abondant. Il aura communication avec l’armée du roi de
Naples et du comte de Gages, général espagnol, et le roi
de Sardaigne se trouvera très-embarrassé. 


	↑ Mi-août. Le Roi était très-mal. (Note de Barbier.)

	↑ L’amour a eu du dessous. (Note de Barbier.)

	↑ La mort. (Note de Barbier.)

	↑ Il n’est pas sans intérêt de remarquer que Barbier ne fait aucune men- tion de ces mots : Vive Louis le Bien-Aimé, qui, suivant les relations officielles, étaient écrits presque partout en lettres de feu, et annonçaient « que la nation déférait au monarque un titre qui est au-dessus de tous les autres, parce qu’il les renferme tous. » (Gazette de France du 19 septembre 1744.) De La Villegille. 


	↑ Suit une autre chanson fort mauvaise, que nous ne reproduisons pas.





 
 Octobre.

Itinérairé de la famille royale. — Mort de madame Sixième. — Les charbonniers et les porteurs d’eau. — Victoire du prince de Conti. — Le Roi au siège de Fribourg.


Le Roi est parti de Metz le 29 septembre ; il a été à
Lunéville, chez le roi de Pologne ; de là à Saverne, chez
le cardinal de Rohan, et il a dû arriver à Strasbourg
lundi 5 de ce mois, où il y aura grande magnificence. 
Il est accompagné des maréchaux de Noailles, de Belle-Isle et de Maillebois. La Reine, qui est restée à Lunéville, reviendra à Paris vers le 12 du mois. 


M. le comte de Maurepas est arrivé à Paris le 1er de ce mois. 


Madame Sixième[1] est morte à Fontevrault, de la petite-vérole. Elle a plus de sept ans. Ainsi on doit en porter
le deuil. 


Les garçons charbonniers ont fait chanter, dimanche
4 de ce mois, un Te Deum à Sainte-Geneviève, avec une
grand’messe. Ils marchèrent en corps avec les hautbois et trompettes de la ville, et huit pains bénis. Celui
qui rendoit le pain béni étoit à la tête, tout habillé de
blanc, souliers, chapeau et plumet blancs, une épée au
côté et une perruque toute noire ; les autres, au nombre
de cent environ, étoient habillés chacun avec leurs
habits bourgeois. 


Les porteurs d’eau ont fait aussi chanter un Te Deum ; 
apparemment ceux de la place Maubert et du quai des
Augustins, de deçà la rivière. Il y avoit sur l’affiche : 
Porteurs d’eau de l’Université de Paris.

 
On a pris le deuil, le 15, pour Madame Sixième, qui
doit, dit-on, durer six semaines. 


L’archiduchesse, gouvernante des Pays-Bas, femme du
prince Charles, est accouchée d’une fille morte. Il a fallu même lui faire l’opération pour arracher l’enfant. On l’avoit dite morte, mais cela n’est pas dans la Gazette. 


Le 30 du mois dernier, le roi de Sardaigne s’est
avancé pour secourir le siège de Coni, et a attaqué don
Philippe et le prince de Conti, qui s’y étoient disposés. 
On dit que le roi avoit rangé son armée en grand général. Il avoit répandu des chevaux de frise en quantité
pour empêcher nos cavaleries de donner. Le combat a
duré jusqu’à la nuit, et il a été chaud ; mais nous avons
remporté la victoire. Le roi de Sardaigne a abandonné
son camp et s’est retiré la nuit ; il a eu, à ce qu’il est
dit dans notre Gazette, cinq mille hommes tués et
blessés, et nous deux mille, dont douze cents blessés. 
M. le duc de Caumont La Force a eu l’épaule emportée
d’un boulet de canon. On dit, par les relations, que M. le prince de Conti a fait des prodiges de valeur ; que
n’ayant pu donner à la tête de la cavalerie, il s’est mis
à la tête de l’infanterie ; qu’il a eu deux chevaux tués
sous lui et plusieurs coups de fusil dans sa cuirasse. Ces
faits n’étoient pas dans notre Gazette, peut-être par
politique pour don Philippe. La nouvelle est arrivée le 9. 
Depuis on n’a point eu de nouvelles de Coni, qui n’est
pas encore pris, ce qui inquiète fort par l’importance
de cette place pour nos troupes, et parce que la saison
s’avance. On a détaché un gros de corps de cavalerie à
la poursuite du roi de Sardaigne. 


Le Roi s’est rendu, le 7 de ce mois, au camp de Fribourg. On dit que M. de Vallière met cette ville en
cendres par la vivacité de ses batteries. 


L’Empereur fait toujours publier des écrits pour faire
connoître les excès de la reine de Hongrie et pour engager tous les princes d’Allemagne dans son parti pour le
roi de Prusse ; il s’est rendu maître de toute la Bohême.

 
Le siège de Fribourg ne va pas si vite que les places
de Flandre. C’est un gouverneur de la reine de Hongrie[2], 
et non pas un Hollandois. J’ai même entendu dire que
c’est un Alsacien françois, qui s’étoit retiré chez l’Empereur, pour mécontentement de service dans les gardes
suisses, et qui s’est avancé en Allemagne. Nous n’en
sommes encore qu’au chemin couvert que nous avons
pris par deux attaques, les nuits du 19 au 20 et du 20
au 21. Dans ces deux attaques, nous avons perdu beaucoup de monde. Ce siège nous coûte, dit-on, à présent
cinq mille hommes. Deux compagnies de grenadiers ont
sauté par des mines ; il y a bien des officiers aux gardes
tués ou blessés. Le régiment des gardes suisses est aussi
à ce siège, quoiqu’ils ne passent pas ordinairement le
Rhin. Mais quand le Roi passe le Rhin en personne, 
comme ils sont de sa garde et de sa maison, ils le passent
aussi. C’est apparemment une exception de leur traité.

 
Le Roi ne quittera pas ce siège que la ville soit rendue. 
On ne l’attend pas ici devant le 15 novembre, le gouverneur étant dans la résolution de se bien défendre, 
cependant sans espérance d’aucun secours. Le Roi reviendra, dit-on, par la Franche-Comté et par Dijon.

 
On fait ici de grands préparatifs pour les illuminations, tant à l’Hôtel de Ville qu’au palais des Tuileries. 
Tout est plein d’ouvriers de toute espèce. 


À l’égard du siège de Coni, on n’en a point reçu de
lettres depuis le 19 de ce mois. La nouvelle la plus
générale, hier 28, est qu’on a été obligé de lever le siège. On a toujours désespéré de la réussite de ce siège ; cependant il n’y a rien encore de certain à cet égard, et je remarque toujours que, de dix personnes, il y en a
les trois quarts plus disposées à parler mal de nos entreprises et à saisir les mauvaises nouvelles. 
 


	↑ C’est-à-dire la sixième fille du Roi, Thérèse de France.

	↑ Ce gouverneur était le général Damnitz.






 Novembre.

Levée du siège de Coni. — Capitulation de Fribourg. — Le duc de Châtillon est exilé ; pourquoi ? — Disgrâce de M. de Baleroy. — Le Roi revient à Paris ; il se rend à Notre-Dame ; cérémonial. — Le souper du Roi. — Arc de triomphe à la Grève ; le Roi dîne à l’Hôtel de Ville ; service de la table. Illuminations. — Détails sur le Roi et les princes. — Le Roi soupe en public. — Nouvelles diverses. — Le Roi à Versailles. — Les Phélippaux et les d’Argenson. — Retour en grâce de la duchesse de Châteauroux ; scandales dans Paris. — La duchesse tombe malade ; raisonnements politiques sur cette maladie ; bulletins de sa santé. 


On sait à présent que don Philippe et le prince de Conti
ont été obligés de lever le siège de Coni, à cause de la
saison. Les inondations détruisent tous les ouvrages, et
les neiges empêcheroient la retraite. Les soldats, dit-on, 
ne vouloient quitter prise. On leur a fait entendre raison
par la difficulté d’avoir des vivres qui manquoient déjà. 
Toute l’infanterie s’est retirée sur ses pas, à cinq lieues
de Coni, sous Démont et Château-Dauphin, où ils sont
cantonnés. On ne sait pas bien exactement les dispositions de cette armée, dont on ne voit aucun détail
dans les nouvelles publiques. On peut donc dire encore
Coni la Pucelle ; bien des grands généraux y ont échoué
auparavant. Il est toujours certain que ce siège nous
coûte bien du monde. 


Le public, qui étoit inquiet, a été très-fâché de cette
nouvelle. Le prince de Conti en est encore plus piqué. 
Il semble que cela dérange toute la gloire de sa campagne. Cependant il n’est pas possible de combattre
contre les saisons et les éléments. C’est beaucoup si, 
dans la position sous Démont, nous pouvons y avoir des
vivres de la Provence. Il est à croire qu’il ne reviendra
personne de cette armée. 


On a trouvé assez hors de propos le Te Deum qu’on
a fait chanter, le 5 de ce mois, pour la bataille du 30
septembre (on avoit trop attendu pour faire cette cérémonie dans ces circonstances), bataille qui n’a servi qu’à perdre bien du monde de part et d’autre. J’ai trouvé, 
du moins, qu’on pouvoit se dispenser de mettre, dans la
lettre du Roi, que le roi de Sardaigne avoit tenté en vain
de secourir la place de Coni, dont le siège étoit levé. 


Pour Fribourg, cette place coûtera cher ! On dit que
le 3 de ce mois, il doit y avoir eu un assaut qui sera
bien meurtrier. Le gouverneur se défend comme un diable. Il est des règles de la guerre, en prenant d’assaut, 
de brûler la ville, de la piller et de passer tout au fil de
l’épée. Mais comme on prend cette capitale de Brisgau
pour l’Empereur, la reine de Hongrie n’a plus à ménager cette place. On dit aussi que le gouverneur a fait
faire des fossés et des coupures dans la ville qui arrêteront encore après l’assaut, en sorte qu’on ne sait pas
positivement quand le Roi partira de ce pays-là, et il
n’arrivera ici que cinq jours après son départ. Il ne
peut plus quitter qu’il n’ait pris possession de la ville. 
Il verra, pour le coup, ce que c’est qu’un véritable siège. 
On compte que celui-ci nous coûtera dix à douze mille
hommes et quantité d’officiers de considération. Le
prince de Soubise y a eu un bras cassé, mais il est parfaitement remis. Le Roi en a été très-touché et l’a été voir. 


L’assaut du 3 n’a pas eu grand succès. Les grenadiers
se sont retirés. J’ai vu dans une lettre qu’étant montés
les grenadiers avoient eu l’imprudence de crier trop
tôt : Vive le Roi ! et que les assiégés avoient redoublé
leur feu du côté où on entendoit le bruit, Comme on
se préparoit à battre de nouveau pour augmenter la
brèche, un officier est sorti de la place, qui a proposé
au maréchal de Coigny, de la part du gouverneur, d’envoyer un courrier à la reine de Hongrie et de suspendre
tout jusqu’à son retour. Cela n’a pas été accepté. M. de Monconseil, maréchal de camp, a escorté cet officier
pour rentrer dans la place. Celui-ci l’a invité, de son
côté, à venir parler au gouverneur, lequel, à son tour, 
est sorti et est venu parler à M. le maréchal de Coigny
et ensuite au Roi ; et on lui a fait entendre qu’on suivroit l’assaut sérieusement, parce que le Roi apparemment étoit pressé de s’en retourner. Il est rentré et a fait
arborer le drapeau blanc. La capitulation a été signée
le 8 de ce mois. On a remis au Roi la ville de Fribourg
avec toutes les munitions de guerre et de bouche ; les
malades et les blessés prisonniers de guerre, et le reste de la garnison s’est retiré dans les châteaux, avec suspension d’armes pendant quinze jours jusqu’au retour du
courrier. Tout ceci est pour la forme ; car à peine, dit-on, 
plus de quatre mille cinq cents hommes de garnison
pourront-ils tenir dans les châteaux. Pour des vivres, 
le gouverneur y en aura fait mettre avant de livrer la
ville. Le Roi est ensuite parti le même jour de Fribourg. 


Le mardi 10, M. le duc de Châtillon, gouverneur de
M. le Dauphin, et madame la duchesse de Châtillon, ont
reçu une lettre de cachet qui leur a été portée par M. de La Luzerne, officier des gardes du corps, par laquelle
il est exilé à son duché de Châtillon, en Poitou, avec la
duchesse de Châtillon sa femme ; avec ordre de partir
dans une demi-heure de Versailles, sans pouvoir parler
ni à M. le Dauphin ni à la Reine. Ils sont venus sur-le-champ à Paris, d’où ils sont partis vendredi matin 13. 
Elle devoit partir à la fin de ce mois pour aller au-devant
de madame la Dauphine, en qualité de sa première dame
d’honneur ; et lui, devoit être premier gentilhomme de
la chambre de M. le Dauphin, et même être décoré du
titre de maréchal de France. C’est la récompense ordinaire. Cela fait un terrible changement. 


On cherche la raison d’une pareille disgrâce, mais on
ne la sait pas. On dit que c’est pour avoir conduit M. le Dauphin à Metz sans ordre, contre les représentations
de M. le chancelier et de M. le premier président, qu’il
reçut mal, lesquels croyoient que, dans le cas de la
mort du Roi, il étoit plus prudent de garder ici le nouveau Roi que de l’exposer. On dit, pour excuser M. de Châtillon, que son dessein étoit de présenter le nouveau
Roi aux troupes pour les encourager. D’autres disent
qu’il a tenu des discours peu mesurés au Dauphin sur
le compte de madame la duchesse de Châteauroux, 
même qu’il avoit écrit en Espagne, au sujet de la place
de surintendante de la maison que le Roi lui avoit
donnée. Il faut pourtant que ce soit quelque chose de grave, mais on ne sait rien positivement. M. le duc de
Châtillon, au surplus, étoit un homme d’un esprit médiocre, choisi par le cardinal de Fleury, homme très-haut, dévot, sévère et très-exact dans ses devoirs, peut-être haï de M. le Dauphin. 


M. de Baleroy, gouverneur de M. le duc de Chartres, 
et qui l’avoit suivi à l’armée, n’a pas eu la peine de
revenir à Paris. Il a reçu en chemin une lettre d’exil ; 
celui-ci a très-mal élevé le prince, qui s’est fait haïr des
troupes par ses hauteurs. On dit que, par les conseils
de madame la princesse de Conti, sa belle-mère, très-capable d’en donner, il a fait des excuses, à Metz, à tous
les officiers de son régiment, et qu’ils verroient, par la
suite, qu’il avoit appris à vivre. 


Vendredi 13, la Reine est arrivée à une heure de Versailles au château des Tuileries avec Mesdames, et M. le Dauphin y est arrivé à cinq heures du soir. À six heures, 
le Roi, qui étoit venu en poste, a monté dans le carrosse
qui l’attendoit vers Bercy, et est entré dans Paris. M. le duc de Gesvres, gouverneur, et l’Hôtel de Ville l’ont
reçu par delà la porte Saint-Antoine, l’ont complimenté. 
Il a fait ensuite son entrée jusqu’aux Tuileries par le
chemin des Ambassadeurs. Depuis la porte Saint-Antoine
jusqu’au Petit-Saint-Antoine, il y avoit une haie de soldats
aux gardes et suisses ; mais comme il y en a peu à Paris, 
il n’y en avoit point ailleurs. La marche étoit composée
des inspecteurs de police, du guet à cheval, de la fauconnerie, des mousquetaires noirs et gris, des chevau-légers
et gendarmes, de nombre de chevaux de la Petite-Écurie, 
et des gardes du corps. Il étoit dans un grand carrosse, 
lui cinquième ; et deux carrosses de suite, et la marche
étoit fermée par la compagnie des gardes de la Monnoie. 


Il y avoit eu quelques bourgeois du faubourg Saint-Antoine, en habit uniforme, avec un simple bouton
d’or, et veste galonnée, qui avoient été à cheval au devant du Roi ; mais c’étoit très-peu de chose. Je ne sais pas s’ils ont accompagné le Roi jusqu’au Louvre, mais
je ne les ai point aperçus dans la marche, dans la rue
de la Ferronnerie. En tout cas, c’étoit peu de chose que
cette troupe qui étoit environ de cent hommes. 


Les rues n’étoient point tendues, mais elles étoient
parfaitement décorées et illuminées, ou du moins elles
devoient l’être, car il faisoit non-seulement de la pluie, 
mais un si grand vent que toutes les lumières étoient
éteintes et qu’on ne pouvoit venir à bout de les rallumer. 


Il est arrivé à sept heures au Louvre. M. le Dauphin
étoit au bas de l’escalier pour le recevoir, et la Reine et
Mesdames l’attendoient dans la première antichambre
de l’appartement du Roi. Les appartements étoient remplis de M. le chancelier, des premiers présidents et principaux magistrats qui attendoient le Roi et leur maître. 
Après les compliments à droite et à gauche, le Roi est
entré dans son cabinet. Il a travaillé avec M. le comte
d’Argenson, secrétaire d’État de la guerre, ensuite avec
M. le comte de Maurepas. Ce n’est pas perdre de temps. 


Samedi 14, le Roi est venu à Notre-Dame en grand
cortège dans ses carrosses à huit chevaux, et toute sa
maison à cheval, mousquetaires, gendarmes, chevau-légers et gardes du corps ; accompagné de toute la famille royale, pour rendre grâces à Dieu de bien des
choses à la fois, de son rétablissement, de ses conquêtes
et de son retour. Et il y a entendu une grande messe
chantée dans le chœur avec la musique de Notre-Dame et symphonie, et un Domine salvum fac regem. 
Ensuite il n’y a point eu de Te Deum. 


Comme ce concours de la maison royale en pareil cas
est fort rare, je me suis transporté dans la nef de Notre-Dame. Mesdames de France sont arrivées toutes les
deux, les premières, avec madame de Thallard, leur
gouvernante, et autres dames. Elles étoient fort parées en
diamants et en blanc, en petit deuil. Tout le reste de la
Cour étoit en noir, hors le Roi et la Reine. M. le Dauphin est arrivé ensuite, avec M. le duc de Chartres et quelques
seigneurs. M. l’archevêque de Paris, quoique âgé de
quatre-vingt-quatre ou cinq ans, en crosse et mitre, 
précédé de tout son clergé et du chapitre, s’étoit rendu
pour attendre le Roi à la porte de Notre-Dame (où il a
été même un peu de temps) et pour le complimenter. 
Le Roi est arrivé un moment après le Dauphin. Les orgues ont joué après le compliment ; tout le clergé marche et M. l’archevêque, et le Roi suit immédiatement. 
Il étoit habillé en velours brun ciselé et brodé d’or. Il
est encore un peu maigre et un peu changé. Il a pris sa
place dans le chœur, où il a attendu la Reine bien un
demi-quart d’heure. Elle avoit une robe toute brodée
d’or et chargée de réseaux d’or, et elle étoit accompagnée et suivie de madame la duchesse de Chartres, de
Mademoiselle, de mademoiselle de La Roche-sur-Yon, 
et de ses dames. Les orgues ont joué pareillement à son
entrée, et quand elle a été entrée dans le chœur, la musique et la grande messe ont commencé. Le Roi et la
Reine étoient placés au milieu du chœur sous un même
dais. Cette cérémonie a duré jusqu’à près de deux heures. Au retour, M. le Dauphin et M. le duc de Chartres
sont sortis les premiers. Le clergé et M. l’archevêque
ont précédé et reconduit le Roi. Un moment après, la
Reine est sortie du chœur et a été faire sa prière devant
la chapelle de la Vierge ; elle a continué son chemin, et
un instant après Mesdames de France sont sorties aussi, 
le tout par intervalle, pour donner le temps à chacun
de monter dans les carrosses. Quoiqu’il fit mauvais
temps, pluie et vent, et qu’on ne sût pas positivement
cette grande visite à la sainte Vierge, l’église, où tout
le monde entroit, et le parvis de Notre-Dame étoient
remplis de peuple et autant sur la route. 


Le Roi, de retour au Louvre, a dîné à son petit couvert. Le soir, il y a eu concert chez la Reine, où tout le
bourgeois en noir (ce qui est commode pour les femmes) a été reçu aussi bien qu’au souper du Roi avec la Reine, 
M. le Dauphin et Mesdames. 


Dimanche 15, le Roi est venu dîner à l’Hôtel de Ville ; 
on avoit préparé et accommodé magnifiquement l’Hôtel
de Ville en dedans. La grande salle étoit tendue de damas cramoisi avec des galons d’or faux, et toute remplie
de lustres. La chambre du Roi à gauche, au-dessus de
l’arcade, étoit en velours cramoisi avec franges d’or. Il
y avoit ensuite un cabinet et une garde-robe, ornés de lustres, de pendules et de curiosités en porcelaine de
Saxe, sur les cheminées et sur des coins. On avoit fait
faire des cheminées très-belles en marbre avec des glaces
magnifiques. La chambre de la Reine étoit au bout de
la grande salle, du côté du Saint-Esprit, et l’appartement pour M. le Dauphin étoit sur la cour. La cour étoit
ornée de lustres et de guirlandes de lampions ; et tout
le bâtiment de l’Hôtel de Ville, tant en dehors qu’en dedans, a été reblanchi. 


La place de Grève étoit entourée d’une colonnade de
cartons peints en marbre, avec des trophées dorés au-dessus et des guirlandes d’illuminations d’une colonne
à l’autre. Et au commencement de la place, vis-à-vis
la grande arcade, étoit un grand arc de triomphe de la
même hauteur, en charpente, couvert de toile en peinture ; et sur le sommet étoit un char de carton blanc à
quatre chevaux, où étoit le Roi, et derrière lui, la Victoire qui le couronnoit. Sur la grève, en descendant à
la rivière, étoit une grande fontaine carrée, où il y avoit
quatre bouches dans les quatre faces pour jeter du vin
dans quatre cuvettes de pierre, peintes en marbre, pour
le peuple ; et tout le carré de cet emplacement étoit entouré de poteaux, sur lesquels il y avoit de grandes girandoles pour des lampions. Et tout le long du quai
Pelletier, sur le parapet, il y en avoit de même. Tout le
toit de l’Hôtel de Ville étoit aussi couvert de lampions. 
Malgré la dépense de toutes ces illuminations, la place de Grève est si vilaine, si difforme par elle-même que
cette décoration ne faisoit pas un bel effet, et le grand
arc de triomphe étoit trop massif et n’étoit pas placé
pour
faire face à l’arcade, et pour être devant la chambre du Roi. On ne savoit si le repas de la Ville seroit
pour souper, s’il y auroit bal ou non. 


Messieurs de Ville avoient aussi fait faire un pont de
bateaux qui traversoit la rivière au port Saint-Landri. 
On comploit apparemment qu’il y auroit un Te Deum à
Notre-Dame, après lequel le Roi viendroit à l’Hôtel de
Ville, et Messieurs de Ville devoient promptement passer
sur ce pont, pour être plus tôt rendus chez eux et pour
recevoir le Roi. Il y a eu là bien des préparatifs inutiles. 


Le Roi est donc venu, dimanche 15, avec le cortège
de toute sa maison à cheval, pour y dîner. Il est arrivé
à deux heures. Il avoit avec lui le Dauphin, M. le duc
de Chartres, le duc de Penthièvre et autres seigneurs. 


Le Roi a dîné dans la grande salle, à une table de
trente couverts. Le repas a été, à ce qu’on dit, des plus
magnifiques, et surtout le dessert pour les figures en
sucre. Il y avoit dans cette salle environ deux cents personnes sur des banquettes, principalement des femmes
placées par billets ; et au bout de la salle un concert de
quarante musiciens pendant le dîner. Les ministres et
les seigneurs de la Cour occupoient ces trente couverts. 
Le prévôt des marchands étoit derrière le fauteuil du
Roi, et les échevins en place derrière le Dauphin et M. le duc de Chartres. Il y avoit plusieurs autres tables dans
l’Hôtel de Ville pour les pages, les cent-suisses et les
gardes du corps. Il y avoit entre autres pour les gardes
du corps une table de vingt-deux couverts, qui a été renouvelée et servie à neuf par cinq fois. Et jusques à cette
table il y avoit toutes sortes de vins et de liqueurs, et
servie à deux soupes, neuf entrées, rôti, entremets et
dessert monté. Ç’a été une consommation étonnante ! 


Dans les fêtes de l’Hôtel de Ville, les échevins se servoient ordinairement des suisses de la garde pour servir
et pour porter les plats. Comme il n’y avoit de suisses à
Paris que pour le service du Roi, ils ont pris un autre
arrangement ; ils ont fait afficher, plus de quinze jours
avant l’arrivée du Roi, qu’ils emploieroient des domestiques de Paris, actuellement en service, avec un certificat des maîtres. J’en ai donné à un de mes gens ; il a
été enregistré avec bien d’autres, et ensuite reçu et employé sur un rôle, après le choix qu’ils avoient fait. Là, 
on leur a dit qu’il falloit venir en bas blancs, culotte de
velours ou panne noire et veste blanche. Et on avoit fait
faire des habits bleus avec un bordé d’argent. Ils en ont
pris une centaine, qu’ils ont partagés par dizaines et un
valet de chambre pour chef. Le samedi 14, ils se sont
rendus à l’Hôtel de Ville. On leur a donné à chacun une
bourse de cheveux et une carte avec un cachet, pour
entrer le 15, à huit heures du matin. On a fait une distribution de ces gens pour toutes les tables, et on leur
a mis un ruban avec un cachet à la boutonnière pour
les distinguer. Le mien a été employé pour le service
des tables des gardes du corps, qui étoient servies par
deux maîtres d’hôtel en noir, un valet de chambre chef
et sept laquais ainsi habillés uniformément. Les chefs avoient un bordé d’or ; et, après leur service, ils ont eu, 
entre ceux de chaque quadrille, un dîner à neuf. Ceux
qui portoient les plats, pour la table du Roi, étoient le
plus des connoissances des échevins ; et, après le départ
du Roi, ils ont remis les habits de la Ville, repris les
leurs, et on leur a donné une carte pour revenir à l’Hôtel
de Ville, le jeudi 19, comme ayant été employés pour
le service intérieur de l’Hôtel de Ville. 


Le Roi a été fort gai au dîner, malgré le temps. Car
le dimanche 15, il a plu à verse, sans discontinuer, depuis six heures du matin jusqu’à huit heures du soir ; 
en sorte que le peuple, qui a voulu vọir arriver et sortir le Roi, à été parfaitement mouillé, ainsi que les toiles
des décorations de la place et les lampions. 


La Reine ni Mesdames de France, ni par conséquent
aucunes femmes, n’ont point dîné à la Ville, comme on
se l’imaginoit, puisqu’on avoit préparé l’appartement
de la Reine. On dit, dans le public, qu’il y a un cérémonial à cet égard, et que les reines de France ne mangent point à l’Hôtel de Ville, quand elles n’ont point fait
d’entrée publique à Paris. Je ne sais point ce fait, 
attendu qu’il y à très-longtemps que nous n’avons eu ici
de Reine. Ce qui est certain, c’est que celle-ci n’est point
encore venue à l’Hôtel de Ville. 


À cinq heures et demie, la Reine et Mesdames de
France passèrent par la Grève, pour aller à un salut, 
aux Jésuites de la rue Saint-Antoine, laquelle étoit toute
illuminée. À six heures, le Roi, après avoir vu toute
l’illumination du dedans de l’Hôtel de Ville (qui étoit
magnifique, par la quantité de lustres), jusque dans la
cour, alla pareillement au salut des Jésuites. 


Après le salut, toute la Cour repassa par la place de
Grève, qui étoit toute illuminée ; et ils se promenèrent
par Paris ; et l’on revint au Louvre, sur les huit heures, 
par la place de Vendôme et la rue Saint-Honoré, laquelle, 
dans toute sa longueur, étoit éclatante. 


J’allai sur les sept heures pour voir la Grève. Il y
avoit un si grand concours de peuple et de carrosses, 
qu’il ne fut pas possible d’y entrer. Je pris toute la rue
Saint-Honoré pour arriver au Carrousel, où je ne pus
aborder ni par la rue Saint-Nicaise, ni par le derrière
des guichets. La rentrée du Roi et de la Reine, avec
toute la maison, avoit causé un si grand embarras, que
l’on risquoit beaucoup. Je fus prendre par le premier
guichet, pour tomber sur les quais, dont je fis le tour, 
par-dessus le Pont-Royal, non pas même sans peine ; et
c’étoit le plus beau coup d’œil de tout Paris.

 
Sur le quai des Théatins, l’hôtel de Mailly occupé par M. le duc d’Aumont, premier gentilhomme de la
chambre, par des placages de menuiserie autour de
toutes les croisées, des lustres et des girandoles de lampions, étoit illuminé du haut en bas, aussi bien que le
jardin et la terrasse, d’un goût et d’une magnificence
extraordinaires ; ensuite la façade des Théatins, des hôtels de l’ambassadeur d’Espagne, de Bouillon, de la
Roche-sur-Yon, du duc de Fleury, du maréchal comte
de Saxe étoient avec des charpentes de différents desseins, tout garnis et remplis de lumières. Du côté du
Louvre, les galeries occupées par l’imprimerie royale, 
les médailles, la monnoie du Roi et d’autres particuliers, 
le jardin de l’Infante étoient aussi illuminés ; en sorte
qu’entre le Pont-Royal et le Pont-Neuf, ces deux quais
faisoient un aspect surprenant. Dans tous les quartiers
de Paris, aux différents hôtels, il y avoit pareille magnificence ; mais il n’étoit pas possible de voir tout.

 
Lundi 16, le Roi a été à la Muette et chasser dans le bois
de Boulogne, et il n’y avoit point d’illuminations dans
Paris, non plus que le samedi 14. On n’a pas suivi l’ordonnance de police ; les trois jours d’illuminations ont été
pour le jour de l’entrée le dimanche 15, et le mardi 17.

 
Le mardi 17, le Roi a reçu à dix heures, les cours de
Parlement, Chambre des Comptes et Cour des Aides, 
qui ont été en corps lui faire compliment. Le Grand
Conseil a été pour l’après-midi. Après les cours, il y a
eu l’audience des ambassadeurs ; et à midi, mesdames
de France, à trois carrosses à huit chevaux, la Reine et
les princesses et ses dames avec six carrosses à huit
chevaux, et le Roi avec M. le Dauphin, les princes et
seigneurs de sa Cour dans les carrosses précédés et suivis de toute la maison du Roi, à cheval, ont été en
pompe et grand cortège entendre la messe à Sainte-Geneviève : je les ai vus passer et repasser dans la rue
Saint-Jacques. Le Roi a fort bon visage et l’air gai, et
M. le Dauphin aussi. 
 

J’ai vu aussi passer M. le cardinal de Tencin et M. l’évêque de Soissons. On disoit, dans Paris, que celui-ci
étoit exilé, et il n’y a pas d’apparence même de disgrâce, 
puisqu’il suit le Roi partout, comme premier aumônier, 
et qu’il a dit la messe du Roi à Sainte-Geneviève. 


L’après-midi, le Roi et la famille royale ont été promener sur le soir, dans Paris, qui étoit entièrement
illuminé. Je suis parvenu, à près de neuf heures, au
Carrousel, après la rentrée du Roi, pour voir, à mon
aise, le château des Tuileries, dont toute la calotte du
milieu étoit illuminée avec tant de magnificence et de
goût, que cela avoit l’air d’un palais enchanté. Cela a
dû bien amuser M. le Dauphin et Mesdames de France, 
qui ne connoissoient pas Paris. Le Roi a paru aussi fort
satisfait de son peuple. 


Tous les soirs, le Roi a soupé avec la Reine, M. le Dauphin, Mesdames de France, en public. Tout le
monde, hommes et femmes, en noir[1], y entroient, autant
qu’il en pouvoit tenir, car on dit qu’on s’y portoit, qu’on
faisoit avec grand’peine le service, et qu’on étoit obligé
d’en sortir. Cela ne seroit pas ainsi si le Roi avoit demeuré un mois à Paris, mais ceci est fête du peuple et
du public qui marque son empressement de voir le Roi. 


On dit, comme certain, que M. le duc de Bouillon est
disgracié, et qu’il a eu ordre de se retirer dans sa terre
de Navarre. Je ne l’ai point vu dans le carrosse du Roi, 
où il a une place de droit par sa charge de grand chambellan. Il étoit de retour de l’armée, dix ou douze jours
avant le Roi. On dit aussi, que c’est pour avoir traité
très-mal à Metz M. de La Peyronie, premier chirurgien, 
dans les premiers jours de la maladie du Roi, qui avoit
défendu l’entrée de sa chambre, et même M. le duc de
Richelieu, qui y étoit enfermé. Si cela est ainsi, on lui
a gardé longtemps. Le Roi, qui se porte bien à présent, ne trouve pas bon qu’on s’oppose aux ordres qu’il donne, 
et M. de La Peyronie ne prenoit pas sur lui de refuser
la porte de la chambre du Roi à un grand chambellan. 
On parle même de disgrâce pour M. le duc de La Rochefoucault, grand-maître de la garde-robe, fort réputé à la Cour et même fort aimé du Roi pour le même sujet. 
S’il n’y a point d’autre cause que cet excès de zèle, c’est simple punition pour quelque temps plutôt que disgrâce. 


Quoique la Gazette de France, du 14 de ce mois, nous
ait appris la nomination de M. de Villeneuve, dès le 3, 
pour secrétaire d’État des affaires étrangères, on dit
qu’il a remercié le Roi de cet honneur, sur ce qu’il n’étoit pas capable de remplir exactement cette place importante, par son âge et ses infirmités ; il n’a cependant que soixante-trois ou quatre ans, mais il a une
rétention d’urine ; non-seulement il paroît qu’il n’a pas
sollicité cette place, mais on dit qu’on lui en a fait compliment, avant qu’il le sût, et qu’il y avoit très-peu de
temps qu’il étoit arrivé de Provence, où est son bien et
sa famille. Avant son ambassade à la Porte, il étoit lieutenant général de la ville de Marseille. 


On disoit, depuis qu’il n’y a plus de secrétaire d’État
des affaires étrangères, que M. le cardinal de Tencin, 
qui ne peut pas avoir cette charge au-dessous de lui, en
auroit le ministère sans nom. Il avoit peut-être contribué, en secret, à la nomination de M. de Villeneuve, 
pour en avoir le nom, et il l’aimoit mieux que M. de Chavigny, ci-devant ambassadeur en Portugal, qui est un
homme de peu de chose, mais qui est, à ce qu’on dit, 
un des plus habiles en négociations et sur ces sortes de
matières ; et qui, par la supériorité de son génie, de ses
talents et de son expérience, s’embarrasseroit peu du
chapeau de cardinal. 


Mercredi 18, le Roi, la Reine et toute la famille
royale, sont partis de Paris, l’après-midi, après y avoir
couché cinq nuits, pour retourner à Versailles, dont les habitants l’attendoient avec impatience. Le Roi a trouvé
le bout de l’avenue illuminée par des terrines, et tout
le château. Et il a trouvé dans son chemin une compagnie d’habitants à cheval, en habits uniformes ; et après
son arrivée, sur les neuf heures, on a tiré un feu d’artifice, qui étoit dressé au commencement de l’avenue, 
vis-à-vis de la chambre du Roi. Quoique le public de
Paris eût été suffisamment en l’air pendant cinq jours, 
aux fêtes, aux illuminations, aux appartements du Roi
pour le voir sortir, rentrer, souper (ce qui avoit même
bien fatigué la Cour et les officiers de la maison) ; le
Parisien a encore eu la constance de vouloir être témoin
de la réception de Versailles. Un homme m’a dit le lendemain jeudi, qu’il y avoit plus de deux cents fiacres de
Paris sur la place du château, et par conséquent, les appartements pleins de monde pour voir encore souper le Roi.


M. de Villeneuve a effectivement supplié le Roi de le
dispenser de prendre la place de ministre des affaires
étrangères ; et le Roi a nommé à sa place M. le marquis
d’Argenson, l’aîné, qui étoit conseiller d’État au Conseil royal, et il a donné au comte d’Argenson, ministre
de la guerre, la place de surintendant des postes et relais de France, qui rapporte au moins trente mille livres
de revenu, depuis les retranchements faits par le cardinal de Fleury, pour le dédommager des dépenses qu’il
a faites dans cette campagne avec le Roi. On dit effectivement qu’il a mangé plus de trente mille livres. On
peut dire que voilà deux frères dans un grand crédit, 
occupant les deux premières places du gouvernement. 
Les quatre places de secrétaires sont dans deux seules
familles et dans deux noms : Phélippeaux et d’Argenson. 


Les bruits qui s’étoient répandus au sujet de la disgrâce de plusieurs seigneurs ne se confirment pas, non
plus qu’à l’égard de M. de Fitz-James, évêque de Soissons. Toutes ces nouvelles se font sur madame la duchesse de Châteauroux, au sujet de laquelle chacun tient des propos de toute façon, et sur lesquels il est néanmoins prudent d’être circonspect pour éviter la Bastille. 


Néanmoins depuis deux jours, le bruit est général
dans Paris, et il est certain que le Roi a envoyé M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, à madame la duchesse de Châteauroux et à madame la duchesse de
Lauraguais, sa sœur, leur faire une espèce d’excuse de
ce qui s’étoit passé à Metz, les prier de revenir à la Cour
à l’ordinaire, et qu’il les assuroit de son amitié et de sa
protection, et qu’il rétablissoit madame la duchesse de
Châteauroux dans toutes ses charges et honneurs. Cette
nouvelle révolte infiniment tout le public de Paris ; on
regarde cette démarche comme terrible ; les jansénistes
en augurent bien des malheurs ; et si on avoit celui d’avoir quelque échec la campagne prochaine, ils ne manqueront pas de dire que c’est une punition visible du
ciel. Le public prend plaisir à se scandaliser lui-même. 
Il est certain que l’insulte imprudente qui a été faite à
des femmes de la Cour de ce rang-là, à Metz, demandoit une espèce de réparation, mais cette réparation n’est
point une preuve d’aucun raccommodement blâmable ; 
on ne pouvoit laisser la charge de surintendante supprimée. On dit qu’un Roi, qui a le malheur d’être plus
éclairé qu’un autre, doit manquer moins à la religion et
à lui-même qu’un simple particulier. 


M. le duc de Lauraguais, fils de M. le duc de Brancas-Villars, part pour aller faire le compliment en Espagne, 
au lieu et place de M. le duc de Bouillon et de M. le duc de Richelieu, qui avoient été nommés d’abord. 


Toutes les dames et officiers nécessaires pour aller
chercher madame la Dauphine sur les frontières de
France, sont parties le 25. Il y avoit seize carrosses de
suite ; M. Mailly, marquis de Rubempré, premier écuyer, 
part aussi. Madame la duchesse de Lauraguais, qui est
rétablie dans sa place de dame d’atour, n’est point partie. Elle est accouchée la veille du départ. 


Madame la duchesse de Châteauroux est malade et à
été saignée trois fois, à ce que l’on dit, dans son hôtel
et dans Paris ; mais d’autres pensent que cette maladie
est une feinte pour la dispenser de partir, pour aller
au devant de l’Infante, comme surintendante de sa maison. On fait beaucoup de raisonnements politiques sur
cette maladie. D’autres disent que le Roi ne lui a rendu
sa place de surintendante et tous les honneurs que pour
une espèce de réparation ; et que de concert et de convention, elle s’en désistera pour ne plus reparoitre à la
Cour. Le temps éclairera tous ces faits. 


Il est très-certain que madame la duchesse de Châteauroux est très-dangereusement malade. On dit que
c’est une fièvre maligne. Elle a été saignée plusieurs fois ; 
la Reine y envoie tous les jours une fois, et le Roi plusieurs fois ; les princesses et toute la Cour-viennent chez
madame de Lauraguais, où elle demeure, se faire inscrire, et on donne régulièrement le bulletin. Elle a reçu
ses sacrements et a été confessée par le père Segaud, 
jésuite, qui est le grand-directeur de Paris et d’une
grande dévotion. 
 


	↑ Le public devait se mettre en noir, parce que la Cour était en deuil, à cause de la mort de Madame Sixième.






 Décembre.
 
M. de La Rochefoucault. — Mort de la duchesse de Châteauroux. — Grande douleur du Roi ; le public est content. — Vers. — Le roi de Prusse quitte la Bohême. — Nouvelles diverses. — Le Roi soupe en public. — Terrible
exemple des effets de la jalousie. 


Pour la prise de la ville de Fribourg et des châteaux, 
qui se sont enfin rendus, et la garnison prisonnière de
guerre, on a chanté, le 2 de ce mois, un Te Deum à
Notre-Dame, pour couronner la campagne du Roi, qui dans le fait a été assez belle de tous les côtés. 


Il est vrai que M. le duc de La Rochefoucault est à
sa terre de La Rocheguyon, par ordre, sans lettre de
cachet. Cela s’appelle être simplement éloigné de la
Cour, jusqu’à ce que le Roi dise : « M. de La Rochefoucault est longtemps à sa terre ; je ne le vois point. » 
Alors on reparoît. Comme c’est un homme fort sage, on ne devine pas la raison de cette disgrâce ; c’est apparemment sur quelque propos qu’il aura tenu, et qui
aura été rendu par ses amis de cour. 


On n’est occupé à Paris que de la maladie de madame
la duchesse de Châteauroux, qui a une fièvre maligne, 
qui est bien plus opiniâtre que celle du Roi. Elle a encore été saignée deux fois de la gorge depuis trois jours. 
Et par le bulletin d’hier, 7, elle avoit eu la nuit le redoublement avec délire et mouvements convulsifs. Cette
maladie est un événement extrêmement singulier. Chacun en souhaite la fin, suivant sa façon de penser. 


Mardi, 8 de ce mois, madame la duchesse de Châteauroux est morte, à cinq heures du matin, âgée de vingt-sept ans, dans des agitations étonnantes, qui lui étoient
causées par un transport qui a duré plusieurs jours. On
dit que c’est une suppression que l’on attribue au chagrin de sa disgrâce, ou à la joie de son rétablissement. 
On convient néanmoins que, lors de la visite qu’elle
reçut de M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, de
la part du Roi, elle avoit été prévenue par lettres, puisqu’elle avoit fait ses conditions, et que cela avoit donné lieu à l’éloignement de plusieurs seigneurs : M. le duc
de Bouillon à Navarre, M. le duc de Villeroy et M. le duc de La Rochefoucault. Pour moi, je crois que cette
fièvre maligne a eu pour principe la révolution qui s’est
faite dans le sang, lors de la triste aventure de Metz, 
d’autant qu’on l’a saignée plusieurs fois du bras avant
de la saigner du pied. Ce qui n’est pas à présumer de la
part des médecins, s’il avoit été question de suppression. 
Quoi qu’il en soit, cet événement est des plus singuliers. 
Elle a fait légataire universelle madame la duchesse de
Lauraguais, sa sœur, laquelle n’est point encore relevée
de sa couche. 


La veille, lundi 7, M. le duc d’Ayen dit au Roi qu’elle n’étoit point morte, mais qu’elle étoit à toute extrémité, 
et qu’il falloit prendre des mesures pour n’en point recevoir la nouvelle à Versailles. Sur-le-champ, le Roi dit
à M. le duc de Luxembourg de faire mettre des chevaux
à son carrosse, dans lequel il partit sans gardes lui quatrième, M. le duc de Luxembourg, le duc d’Harcourt
et le duc d’Ayen, pour se rendre à la Muette[1], dans le
bois de Boulogne, et le mardi le duc de Gramont et
trois autres s’y rendirent. On dit que le Roi est dans
une affliction mortelle. Les gens sensés louent sa sensibilité, qui est la preuve d’un bon caractère ; mais ils
craignent pour la santé du Roi. Le vulgaire est plus
joyeux qu’autrement de cette mort, et voudroit que le
Roi, sans sentiment, en prît demain une autre. 


Le Roi est parti de la Muette le 11 ou le 12, pour
aller à Trianon, où il passera encore quelques jours sans
aller à Versailles, et où il sera à portée de travailler
avec ses ministres. 



vers sur la mort de madame la duchesse de chateauroux. 


Sans relever l’éclat de mon illustre sang, 

Un seul trait fera vivre à jamais ma mémoire. 

Louis revoit le jour pour me rendre mon rang, 

Et je meurs sans regret pour lui rendre sa gloire. 




Parce qu’au moyen de la mort de madame de Châteauroux, on ne peut dire autre chose, sinon que le Roi a
voulu réparer l’insulte qu’on lui avoit faite à Metz ; mais
personne ne peut dire que son dessein fut de revivre avec
elle sur le même pied. Le chagrin qu’il fait paroître de 
sa mort est très-pardonnable, par le reproche qu’il se peut faire d’avoir été la cause de sa maladie et de sa mort. 


Le roi de Prusse a évacué la ville de Prague[2] et la
Bohême, et il s’est retiré avec son armée dans la Silésie. Cette nouvelle a d’abord alarmé, dans la crainte
qu’il n’eût abandonné notre parti ; mais on dit que ce
n’est qu’un effet de politique et apparemment fait de
concert avec M. le maréchal de Belle-Isle, qui l’a joint, 
il y a près d’un mois. On dit donc que son armée ne
pouvoit subsister en Bohême, à cause des vivres ; que
l’officier[3], qui commandoit dans Prague la garnison de
dix mille hommes, avant de se retirer, a fait apporter
toutes les armes qui étoient dans la ville, et les a fait
briser ; qu’il a fait jeter à l’eau toute la poudre et le
plomb qui étoient dans les magasins et qu’il a fait
enclouer tous les canons. En sorte que le roi de Prusse
est sûr de reprendre cette ville quand il voudra. Après
sa retraite, le prince Charles y est entré et s’en est emparé. On dit qu’il a fait piller tout le quartier des juifs. 
Cette ville capitale doit être ruinée après tous les malheurs qu’elle a essuyés depuis trois ans. 


Le Roi a travaillé à Trianon avec ses ministres à l’ordinaire. Il n’y avoit que trois femmes : madame la duchesse de Modène, la marquise de Bellefond, et une
autre, madame de Boufflers. Le Roi a reçu M. le maréchal
comte de Saxe et M. le prince de Conti, qui ont eu une
réception très-gracieuse et telle qu’ils méritoient. Le maréchal de Saxe est malade d’une maladie dont il a, dit-on, 
été manqué déjà deux fois. Il vient apparemment chercher ici guérison. Nous avons grand besoin de ce général. 


On dit que M. le maréchal de Maillebois ira commander en Italie, et que M. le prince de Conti commandera
en Allemagne. Ce prince n’a pas été tout à fait maître de ses opérations avec M. de La Mina[4], général de don
Philippe. Le caractère espagnol domine toujours, malgré
l’intérêt de réussir. En général, des armées combinées
avec un commandement partagé ne nous conviennent pas. 


Le Roi est revenu de Trianon à Versailles le 23 de ce
mois. 


On dit qu’il y a une grande quantité de vaisseaux, 
bâtiments, barques ramassés à Dunkerque ; depuis
quelques jours même on en reçoit difficilement des lettres. On compte que c’est pour quelque expédition secrète, soit réelle, soit feinte, pour tenir toujours le roi
d’Angleterre en crainte et en suspens, et le forcer de
rester chez lui sans oser passer dans son électorat de
Hanovre. D’autres disent que c’est peut-être pour assiéger Ostende par mer et par terre. En tout cas, le prétendant[5] est toujours ici, qui se montre à tous les spectacles en simple particulier. 


M. le duc de Richelieu est revenu des États de Languedoc à la fin de ce mois. Il a été bien reçu et il est aussi bien que jamais auprès du Roi. M. le duc de La Rochefoucault n’est point encore rappelé de son espèce
d’exil. M. le duc de Bouillon est revenu de Navarre et
est à Versailles. 


Le mariage de M. le duc de Penthièvre avec mademoiselle de Modène a été fait dans la chapelle de Versailles le 29 de ce mois. La veille, les fiançailles se sont
faites dans le cabinet du Roi par M. le cardinal de
Rohan, en présence de la Reine, de toute la famille
royale et de toutes les princesses du sang, qui y avoient
été invitées de la part du Roi, qui le soir a soupé en
public avec M. le Dauphin, Mesdames de France et
toutes les princesses, mais la Reine n’y étoit pas ; ce qui
ne fait pas absolument banquet royal. 


Cette année a fini par un exemple terrible des effets
de la jalousie. Le sieur Arnaud, fameux chirurgien pour
les bandages, dont le père a été aussi célèbre, âgé de
quarante-cinq ans, riche, beaucoup d’esprit, gagnant sur
le pavé de Paris douze mille livres au moins par an, et
ayant par conséquent beaucoup d’amis, avoit épousé une
femme malgré son père ; dont étant fort jaloux, il y a
deux ans, il surprit de M. le comte de Maurepas, ministre, une lettre de cachet pour la faire enfermer à
l’Hôpital, sur un certificat de prétendus voisins supposés
pour justifier sa débauche et le scandale. Un nommé
Michel, solliciteur de procès au Palais, assez mauvais
sujet, qui peut-être pouvoit avoir quelque liaison secrète
avec la femme, entreprit sa défense et fit connoître au
ministre qu’il avoit été trompé. Il lui rapporta un certificat de véritables voisins, qui reconnoissoient la femme
pour être très-raisonnable, et il obtint une lettre de cachet pour la faire sortir et lui permettre de se retirer
chez une parente. Arnaud forma le dessein de se venger
et de perdre Michel. 


Première tentative. Il gagna une femme dont Michel
faisoit les affaires, qui étoient très-délabrées, et lui promit
trois mille livres. Elle avoit une petite fille de neuf ans. 
Arnaud devoit la …… un matin que la mère n’y seroit
pas et que Michel devoit venir dans la maison. Après
l’entrée de Michel, la petite fille devoit crier. Arnaud, 
aposté dans la rue, devoit monter avec deux témoins, 
faire arrêter Michel, qui auroit été accusé d’avoir violé la
petite fille. Le complot étant prêt de s’exécuter, il manqua
par la mère qui, réflexion faite, ne voulut pas s’y exposer. 


Seconde tentative. Arnaud devoit se trouver la nuit
dans le chemin de Michel, un jour qu’il soupoit en ville, 
s’arrêter à lui, crier au meurtre, avoir un poignard dans
sa poche qu’il laisseroit tomber à ses pieds, avoir deux
hommes à portée d’accourir pour déclarer que c’étoit
Michel, qu’ils connoissoient, qui avoit vouļu assassiner Arnaud. Je crois qu’Arnaud a rendu plainte contre Michel ; mais l’affaire a manqué par la réflexion de ces
hommes, qui n’ont pas jugé à propos d’achever un rôle
qui alloit à les faire rompre. 


Depuis, Arnaud a fait tout ce qu’il a pu pour impliquer par crédit Michel dans les affaires du jansénisme
et dans la Gazette ecclésiastique. 


Dernière tentative. Arnaud a été à Bruxelles pour sa
profession auprès d’un prince. Il y a gagné un homme
pour avoir une correspondance à Paris. Arnaud, y étant
de retour, a fabriqué des lettres de complot avec un
nommé Baudouin et un autre pour supposer une intelligence entre Michel et la reine de Hongrie contre l’État. 
Arnaud envoyoit ces lettres, où il y avoit même des
chiffres, à son homme de Bruxelles, qui les y mettoit à
la poste et les adressoit à Michel, qui les reçut sans y
rien connoître. Il y avoit dans la dernière qu’il avoit
déjà reçu de l’argent, et qu’il recevroit le surplus au
premier jour. Arnaud, qui savoit l’arrivée de ces lettres, 
avertit le ministre. On arrêta Michel et on le conduisit
à la Bastille. M. de Marville, lieutenant général de police, commissaire en cette partie, l’interrogea plusieurs
fois, lui représenta ces lettres à lui adressées. Michel
répondit toujours qu’il n’entendoit rien à ce qu’on lui
disoit, et que, quand il s’agiroit de périr mille fois, qu’il
ne pouvoit pas répondre autre chose. 


M. de Marville, jugeant à l’air de Michel qu’il étoit
innocent, lui demanda à la troisième fois s’il n’avoit pas
quelque ennemi. Michel répondit naturellement qu’il
n’avoit fait de mal à personne, à moins que ce ne fût un
nommé Arnaud, qui avoit été jaloux de lui. Il compta
son histoire à M. de Marville, qui, ayant des faits par-devers lui, en parla au ministre. On arrêta Arnaud, Baudouin et un autre. Arnaud pris a avoué tous les faits
odieux qu’il avoit médités depuis deux ans contre Michel. 


Comme c’est un homme rare, sa grâce a été sollicitée par toute la Cour ; mademoiselle de Modène l’a demandée au Roi, et le chancelier lui-même, qui sans doute à
son âge avoit besoin d’Arnaud. M. de Maurepas, qu’il
avoit trompé le premier, s’y est opposé, et le Roi a seulement consenti de lui sauver la vie. 


Il a été condamné avec Baudouin et un troisième, à
faire amende honorable, avoir le fouet, marqué d’un fer
rouge et condamné aux galères à perpétuité. Ce qui a
été exécuté au Châtelet le 30 décembre 1744. Depuis
cent ans, on n’a pas trouvé deux exemples d’une pareille
dénonciation, qui méritoit bien la mort, surtout par la
noirceur des projets médités depuis deux ans. 


Un fait singulier. Après l’amende honorable, on les a
remis tous trois dans les prisons, où Baudoin s’est coupé
la gorge avec un rasoir, en sorte qu’au lieu du fouet, 
son procès a été fait sur-le-champ et il a été pendu le
soir par les pieds. Il est peut-être sans exemple qu’un
criminel qui n’est point condamné à mort ait eu ainsi
la résolution de se la donner. 


Mais M. de Marville et les juges sont extrêmement inquiets de savoir comment il a eu ce rasoir et par qui. 
Les uns disent qu’on le lui a donné dans un mouchoir ; 
d’autres, qu’étant pieds nus pour faire amende honorable, ils ont quitté des pantoufles à la porte de la
chambre, et que quelqu’un aura glissé un rasoir dans
la pantoufle de Baudouin. On cherche à découvrir l’auteur du rasoir ; son affaire ne seroit pas bonne. 



fin du troisième volume. 




	↑ Le château de la Muette n’était dans l’origine qu’un rendez-vous de chasse. Sous la Régence, ce château fut le séjour de prédilection de la trop fameuse duchesse de Berry, fille du Régent. Cette princesse étant morte en
1719, la Muette fut rebâtie par Louis XV. Ce Roi, dans ses honteuses orgies, 
y prenait le nom de baron de Gonesse. La Du Barry, on le sait, lui donna
plus tard celui de La France, et un jour que le Roi faisait lui-même son café
dans un salon de la Muette, elle lui dit : « La France, ton café f… le camp. »

	↑ Le roi de Prusse, rentré comme on l’a vu dans l’alliance française, avait fait une puissante diversion en Bohême. Il avait investi Prague le 4 septembre, et cette ville s’était rendue dix jours après. 


	↑ Le général Ogilvi, Irlandais de naissance, le même qui commandait dans cette ville lorsqu’elle fut prise, en 1741, par les Français.

	↑ Cet officier était capitaine général de la Catalogne. Il mourut le 31 janvier 1768.

	↑ Le prince Charles-Édouard.






lettre écrite de…, en flandre, à mm. de l’académie française, par mademoiselle de seine, comédienne du roi. 

« Messieurs, 


« Ce n’est point par un esprit de révolte aux ordres du roi, 
que je suis sortie des terres de son obéissance, ni que j’ai 
trouvé la Salpêtrière, à laquelle sa lettre de cachet me condamnait, une punition trop ignominieuse. Je n’ai point honte
de l’avouer. Je sais, dès le berceau, que c’est le lieu où l’on
corrige la débauche ; qui, plus que nous, mérite d’y être renfermé ? En vain crierions-nous que nous sommes des privilégiées à la suite de la cour ? En vain réclamerions-nous des
libertés théâtrales dont nous n’avons d’autres titres qu’une
longue possession, et qui s’évanouissent, dès qu’il plaît aux
quatre seigneurs qui nous gouvernent avec autant d’équité
que d’esprit et de bon sens. Il est inutile de vous les nommer, 
messieurs. Vous avez admiré, avec toute la France, la sagesse
et le succès du Mémoire qu’un puissant duc[1] présenta, il y a
quelques années, à Sa Majesté. Vous connaissez tous ce jeune
héros[2] qui, après une chute aussi prudente que glorieuse pour
sa maison, conserve cependant assez de sang-froid pour écrire
les plus jolis vers du monde ; et ce n’est pas la peine de vous
citer deux autres grands ducs[3], dont la fierté bien placée et la
mine avantageuse font l’ornement de la cour, et dont on peut
assurer qu’ils sont tout pleins d’esprit[4]. 


« Mais, messieurs, votre considération m’a fait croire ma
résistance légitime ; et mon obéissance un crime de lèse-académie. J’ai songé combien de rares personnages j’allais
déshonorer, sans compter le grand cardinal[5], sous le ministère duquel s’est faite l’associétéon de notre compagnie à votre
troupe. Elle a rendu notre gloire et notre honte communes, en
me déclarant la consœur de tout ce que les trois ordres du
royaume ont de plus brillant. 


« J’ai pour confrères dans l’Église : 1° Deux éminences
illustres ; l’une pour avoir servi de planche aux saintes usurpations de la pourpre romaine[6], l’autre par le goût qu’elle aurait
de troquer son loisir philosophique contre les travaux du ministère[7], et toutes les deux par l’esprit ecclésiastique, je veux
dire par l’abnégation d’elles-mêmes, et par le mépris des grandeurs et des délices de la terre. 


« 2° Un grand archevêque[8], distingué par sa bonne foi, par
tant d’ouvrages solides qui ont paru sous son nom, et qui le
rendent digne d’entrer dans le sacré collège, ou, du moins, 
d’être précepteur du Dauphin. 


« 3° Quatre évêques : le premier a cultivé si heureusement
le génie et le cœur d’un grand prince[9] ; le second a renoncé à
la gloire de la chaire, et, par une humilité digne des apôtres, 
se consacra tout entier au service de l’Hôpital[10] ; le troisième, 
par la régularité de ses mœurs, a mérité d’être appelé le Dieu
de la bonne compagnie[11], et le quatrième d’avoir place dans le
Tribunal du blond Phœbus, pour avoir eu le secret d’endormir, 
avec une oraison funèbre[12], le Parlement ennemi du vice-Dieu. 


« 4° Deux célèbres abbés : l’un a servi de bini à un cardinal
dans un pèlerinage au Temple du Goût[13], l’autre, mi-parti de
long et de petit collet, est le vrai et l’indéfinissable Chrysologue[14]. 


« La noblesse ne m’offre pas parmi vous, messieurs, des confrères d’un moindre prix. Je vois d’abord un grand maréchal[15], 
jadis héros désintéressé sur l’empire de Neptune, qui occupe
aujourd’hui son loisir à acheter et à mettre en pile livres sur livres, 
et tableaux sur tableaux, pour orner incessamment son inventaire. 


« Je vois trois ducs, presque gentilshommes : le premier, qui descend en ligne directe d’un favori de votre fondateur, célèbre par des expériences de magie et par l’honneur qu’il vient de
faire à une maison souveraine[16] ; le second, aussi sublime poëte
que fin politique, est l’avocat de la comédie auprès du saint-siège[17], et le troisième, digne gendre d’un héros pieux, est dans
le lit d’honneur accablé sous les lauriers de son père[18].

 
« Je vois encore un marquis[19], berger immortel d’une princesse aussi belle que sage. 


« Partageons en trois classes les confrères que j’ai dans le
tiers état. Ceux que la première comprend, sont ce que la robe
a de plus distingué. C’est le chef de la cour des pairs[20], recommandable par l’antiquité de sa race, par l’estime universelle, 
et pour avoir renouvelé la charité de saint Julien l’hospitalier. 


« C’est un président[21], auteur à moitié de quelques pièces
dramatiques, jugées, par le public en chœur, excellentes pour
le cabinet. C’est un magistrat de province[22], galant commentateur de Cicéron. C’est un intendant des finances[23]. C’est enfin
un auteur qui, en se donnant pour traducteur d’un fameux
poëme[24], a fait voir qu’il pouvait y avoir des amateurs des muses
même dans le sépulcre de la chambre des comptes. 


« La seconde classe contient les beaux esprits de profession. 


« Écoutons ce cygne mourant[25] consacrer ses derniers soupirs
à Atropos, chaste sœur du président d’un saint concile. 


« Honorons le spirituel auteur de Nitétis[26], qui vient d’habiller si heureusement Achille en berger. 


« Souhaitons la vie éternelle au précieux défenseur de la
religion chrétienne[27]. 


« Élevons des autels au modeste auteur du Glorieux[28], de la
voix duquel les théâtres de campagne retentissent encore. 


« Salamec à l’auteur des lettres chrétiennes d’Usbeck et du
savant et agréable traité de la Grandeur et de la décadence des Romains[29]. 


« Versons des larmes de sang en l’honneur du tragique chartreux qui est ici par procureur[30], et qui sait si bien louer les héros. 


« Mais augmentons leur liste d’une accolade de traducteurs[31], 
dont le dernier est si connu sous le nom de Mathanasius[32] ; de
l’écrivain solide[33], poli et intéressant qui vous sert de secrétaire ; 
du léger, du gracieux continuateur de vos annales[34], que la calomnie de ces derniers temps a voulu accuser de pléonasme[35]. 
C’est de vous, messieurs, que je tiens ce grand mot. 


« Ajoutons-y l’apologiste du système[36], qui doit vous donner
incessamment les anecdotes secrètes et anciennes des flagellants, et l’ingénieux auteur du poëme des Chats[37]. Mercure disgracié d’un chaste abbé restaurateur de l’arche de Noé. 


« Je tombe enfin, messieurs, dans la dernière classe, qu’on
peut nommer celle des jetonniers par excellence. Ceux qui la
composent ne sont point fils de leurs œuvres. Leur mérite n’est
point affiché, et, pour me servir de l’expression naturelle du
plus joli et du plus infatigable diseur de riens[38], ils n’ont qu’un
esprit bon à lire dans l’Université, où quelques-uns ont été
assez heureux pour faire des éducations[39] : mais ce sont eux qui, 
sont chargés d’étaler le noble orgueil académique. Ils sont, 
pour ainsi dire, boursouflés de ce rare dépôt, et leurs noms ne
sont ignorés que de ceux qui ne lisent pas l’Almanach royal. 


« Tirons cependant de la foule un pieux chevalier[40], qui sait
débiter avec tant d’emphase les sublimes harangues du curé de
l’Opéra[41], et qui ne pourra être remplacé ici que par un autre
chevalier[42] aussi noble, aussi amateur du bien public, et aussi
connaisseur que lui ; je vous en tire aussi, vous, qui fûtes jadis
honoré des faveurs de plusieurs abbés philosophes[43], d’un, entre
autres, dont le digne neveu[44] trouva des charmes dans mon mari. 


« Voilà, messieurs, ceux que j’ai cru devoir respecter. Le
même uniforme de l’hôpital, dont j’aurais été revêtue, vous aurait couverts de honte. Ce n’est pas qu’avant de sortir de
France je n’aie tenté toutes les voies de raccommodement. 
J’ai eu l’honneur d’écrire à M. le duc de Gèvres : j’aurais dû, il
est vrai, aller le voir ; je suis d’un sexe qui l’a toujours trouvé
si flexible ! À mon défaut, je lui ai député mon mari ; mais
comme il a peu d’esprit, il ne put persuader ce seigneur de
commuer ma peine en celle du For-l’Evêque. Il fut plus heureux pour lui-même, et j’ai appris depuis qu’un grave intendant avait presque conduit par la main, dans cette prison, une
des plus belles voix de l’Europe[45]. J’avais dessein d’envoyer à
M. le duc de Gèvres, un marquis[46], la fleur des héros du royaume, 
que les scrupules de sa conscience délicate empêchent d’aller à
la guerre, et qui se cacha jadis à la vue des ennemis, de crainte
que sa valeur ne l’emportât à violer le cinquième commandement de Dieu ; mais, comme ses créanciers ne lui laissent la
liberté de sortir que les dimanches, il ne m’a pas été possible
de me servir de la langue de cet adroit médiateur. Il aurait
parlé à mon supérieur irrité, avec cette éloquence naturelle
qui lui méritera une place parmi vous, et qu’il cultive dans la
meilleure compagnie du monde. L’amour, le tendre amour, qui
le tient depuis si longtemps attaché à mon char, et enchanté à
mes genoux, pour donner plus de force à ses paroles, aurait mis
sur sa langue le feu que j’ai allumé dans son cœur, et, comme
il est capable de miracles, il aurait échauffé monseigneur le
duc de Gèvres. 


C’est à vous, messieurs, qu’est réservé le grand œuvre de
l’émouvoir, à vous particulièrement, monsieur l’archevêque de
Sens. Employez, en ma faveur, un peu de cette onction attendrissante que vous avez répandue dans votre roman[47]. Vous
n’avez point craint de la prostituer, en faisant, en pleine Académie, l’éloge du valet d’un de vos confrères[48]. Pour vous mettre
en état de le faire efficacement, je vais vous détailler les chefs
d’accusation qu’on forme contre nous, et vous fournir, de mon
mieux, mes moyens de défense. 


« Ce qu’on nous reproche, messieurs, c’est une noble fierté que le vulgaire, mauvais définiteur, appelle insolence. Le
Grand, et tant d’autres qui ont eu les prémices de mes charmes, ne m’avaient pas accoutumée, il est vrai, à tant d’orgueil ; 
mais je l’ai eu pour douaire, quand je suis entrée dans la maison des Quinault, héritière, en cela, de la maison des Dancourt. 
Eh ! comment ne nous pas méconnaître ? nous sommes tous les
jours empereurs, princes, reines et infantes : dans nos foyers, 
l’enchantement continue. Nous voyons à nos pieds les trois
ordres du royaume, sans y comprendre ce que l’étranger nous
envoie de plus délié. L’illusion nous suit chez nous. Ne dites
pas que c’est un hommage qui est moins rendu à nous qu’à là
beauté. J’ai encore quelques restes de gentillesse ; mais ma
belle sœur[49], mais ma cousine[50], ne sont-elles pas des monstres
en toutes façons. Le caprice fait leur mérite et leur attire des
adorateurs. Comment ne pas perdre la tête, quand on voit s’oublier un prince d’une illustre maison, un duc d’une antique
race ultramontaine, un marquis du noble sang de Saint-Pavin, 
jusqu’à courir avec elles le bal, déguisés, le premier en gille, 
le second en pantalon et le troisième en bourgeois-gentilhomme, pour nous faire voir qu’ils ne méprisent pas notre
moulinage[51] ? 


« Que serait-ce, messieurs, si je vous contais qu’il se fait
chez elles, comme jadis à l’hôtel de Rambouillet, des cercles
de sentiments ! On y agite tantôt l’estime, tantôt l’amitié, et
on y apprécie la vraie grandeur d’âme. On y disserte de la religion. On y épuise la libéralité. On y effleure l’amour, et on n’y
alarme point la pudeur. Ma belle-sœur et ma cousine disputent, je ne sais qui décide ; et les seigneurs susdits, et autres, 
écoutent et applaudissent. Nos pères, nos maris, nos frères, 
sont témoins des plus tendres caresses qu’on nous fait. Honorés, par notre canal, de l’alliance des premiers de l’État, peuvent-ils se défendre d’un peu de vanité ? Et l’honneur que vous
venez de nous faire, en confondant votre corps avec le nôtre, 
est-il propre à nous corriger, et à nous inspirer l’humilité et
l’abaissement, tandis que vous les défendez à ceux même
d’entre vous à qui ils feraient du moins un mérite. Serons-nous plus capables de modestie, quand le bref que nous attendons de Sa Sainteté aura levé l’excommunication lancée contre
nous depuis tant de siècles ; quand l’Église nous traitera
comme le reste de ses fidèles, pendant et après notre vie, et
quand nous verrons, sans doute, nos maris et nos camarades
élevés à l’échevinage ou être, au moins, marguilliers de leur paroisse. 


« Le second reproche qu’on nous fait est notre peu de politesse envers les auteurs. Nous tenons d’eux, dit-on, le pain que
nous mangeons, et notre mémoire nous fait briller à leurs
dépens. Dans le monde, cependant, nous les déchirons à qui
mieux mieux. Ce manque d’égard et de reconnaissance est plus
leur faute que la nôtre que ne nous traitent-ils en maîtres et
non pas en esclaves. Leur humilité, et les bassesses mêmes de
quelques-uns, font notre hauteur. 


« Le troisième grief qu’on nous impute, est le peu d’attention que nous apportons à plaire au public. S’il n’est pas nombreux, nous représentons, pour ainsi dire, en bonnet de nuit, 
nous ne nous donnons pas la peine de nous habiller, et nous lui
manquons de respect à chaque instant. Ces irrévérences, que
les Italiens ont introduites et qu’on souffre chez eux par pitié, 
ont été hasardées sur notre théâtre, d’abord les dimanches, 
avec succès. Pourquoi un parterre plus sensé ne nous fait-il
pas entendre son correctif ? Nous serions déjà rentrés dans
notre devoir. 


« Enfin, on se plaint : 1° que le peu que nous sommes d’acteurs et d’actrices passables, nous ne jouons jamais, et que
nous accablons le public de pièces usées. Il est vrai que ces
plaintes ne sont pas sans fondement. Mon mari, en haine de
ses créanciers, ne veut rien étudier ; ma belle-sœur ne représente pas vingt fois dans une année ; et ma cousine, que ses
grimaces et sa figure ont condamnée à ne jouer que des furies, 
veut paraître dans les rôles tendres. 2° Que nous faisons souvent manquer les pièces affichées ! Qu’on s’en prenne aux seigneurs qui nous arrachent aux plaisirs du public pour faire les
leurs. Nous trouvons dans leur commerce une utilité que la
comédie ne nous produit plus, depuis que MM. les gentilshommes de la chambre, par une profondeur de jugement qu’il
n’est pas possible de sonder, surchargent la compagnie de mauvais sujets en dépit du parterre. Ils sont obligés de les chasser peu après, et nous de leur payer, par ordre, une pension qui
n’est légitimement acquise qu’après vingt ans de services, ou
par des infirmités marquées. Je ne veux, pour exemple, que la
demoiselle La Traverse, Bercy, et bientôt Fierville. Tout le
monde sait qu’il y a plus de cinq ans que la vieille Duchemin
n’a paru, au grand contentement du parterre qui ne pouvait
plus la supporter. Cependant, de par M. le duc de Gèvres, elle
partage journellement avec nous. Elle est censée jouer actuellement, de même qu’il est réputé présent à ces jeux[52], où il
partage si honorablement les dépouilles de cent misérables. 


« Voilà, messieurs, les matériaux de ma justification ; c’est
à vous de les rendre solides et inaltérables, par le ciment de
votre éloquence ordinaire. J’espère que j’en sentirai bientôt les
effets ; mais, quel qu’en soit le succès, soyez tous persuadés, 
en général et en particulier, qu’en quelque lieu où les destins
me promènent, je vous serai toujours intimement et inviolablement attachée, et que je mourrai chargée du titre glorieux de votre associée. 


« J’ai l’honneur d’être, avec cordialité, 
« Messieurs et très-chers confrères, 
« Votre très-humble et très-obéissante servante
« et consœur.
Signé De Seine, » 
Femme de Quinault-Dufresne. 

En Flandre, ce 9 mars 1735. 

 


Fin de l’appendice du tome troisième. 
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	↑ Le duc de Gèvres.

	↑ Le duc de La Trémoille.

	↑ Le duc d’Aumont et le duc de Rochechouart-Mortemart.

	↑ C’est-à-dire comme on dit d’un menteur qu’il est tout plein de vérités, parce qu’il ne lui en sort jamais une. 
(Note de Barbier.)

	↑ Le cardinal de Fleury.

	↑ Le cardinal de Rohan-Soubise, grand aumônier de France.


	↑ Le cardinal de Polignac.

	↑ Languet de Gergy, archevêque de Sens.

	↑ Edme Mongin, évêque de Bazas.

	↑ Massillon, évêque de Clermont.

	↑ Michel-Celse Roger de Bussy-Rabutin, évêque de Luçon.

	↑ Jean-Baptiste Surian, évêque de Vence : Le vice-Dieu est le Pape.

	↑ Charles d’Orléans de Rothelin, cité par Voltaire dans le Temple du Goût.

	↑ Jean-Paul Bignon, abbé de Saint Quentin.

	↑ Victor-Marie d’Estrées.

	↑ Le duc de Richelieu.

	↑ Paul-Hippolyte de Beauvillier, duc de Saint-Aignan, ambassadeur à Rome.

	↑ Le duc de Villars, fils du maréchal.

	↑ Marie-Joseph de Beaupoil, marquis de Saint-Aulaire. La princesse est la duchesse du Maine.

	↑ Le président Portail.

	↑ Le président Hénault.

	↑ Bouhier, président au Parlement de Dijon.

	↑ Amelot de Chaillou.

	↑ Dupré de Saint-Maur.

	↑ Bernard Le Bovier de Fontenelle.

	↑ Antoine Danchet.

	↑ L’abbé Claude-François Houtteville.

	↑ Philippe-Néricault Destouches.

	↑ Le président de Montesquieu.

	↑ Prosper Jolyot de Crébillon.

	↑ L’abbé Nicolas Gédoyn.

	↑ Mirabaud, suivant le Dictionnaire des ouvrages anonymes.

	↑ L’abbé Dubos.

	↑ Pierre-Joseph Thoulier, abbé d’Olivet.

	↑ Il vient d’avoir une tracasserie avec un libraire. (Note de Barbier.)

	↑ L’abbé Terrasson.

	↑ Paradis de Moncrif.

	↑ Marivaux.

	↑ Adam, secrétaire des commandements et ancien précepteur des princes de Conti.

	↑ Jean Roland-Mallet.

	↑ L’abbé Simon-Joseph de Pellegrin.

	↑ Nolasque Convay, chevalier de l’ordre du Christ.

	↑ Pierre-Joseph Alary.

	↑ Philippe Egon, marquis de Courcillon.

	↑ Mademoiselle Le Maure, chanteuse de l’Opéra.

	↑ Louis de Mailly, troisième du nom, marquis de Nesle, père de madame de Châteauroux.

	↑ La Vie de la vénérable Marie Alacoque.

	↑ L’archevêque Lauguet avait fait, dans une réponse académique, l’éloge de Barjac, valet de chambre du cardinal de Fleury.

	↑ Jeanne-Françoise Quinault, sœur de Dufresne.

	↑ Mademoiselle de Balicourt.

	↑ Ce terme d’argot du dix-huitième siècle peut se traduire en argot moderne par ce mot : Notre blague.

	↑ Les jeux tenus par le duc de Gèvres, dans son hôtel.
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 ANNÉE 1745.

 Janvier.
 
Les actions de la Compagnie des Indes. — Avis aux actionnaires. — Le maréchal de Belle-Isle pris par les hussards hongrois. — Da pacem Domine. — Suite de l’histoire des notaires Bapteste et Laideguive. — Baisse des actions. — Détails sur la prise du maréchal de Belle-Isle. — Bruits de Paris au sujet des actions de la Compagnie des Indes. — Mort de la duchesse de Lorraine. — Mort de l’abbé Pucelle. — La rançon du maréchal de Belle-Isle. — M. de Ségur battu en Allemagne. — Mort de l’empereur Charles VII. — Réflexions sur la situation de l’Europe. 


Les actions de la Compagnie des Indes sont, depuis
deux ou trois ans, sur le pied de deux mille livres, et
varioient de cent ou cent cinquante livres à la Bourse[1] ; 
il est même vrai que le contrôleur général les soutenoit
à ce prix, par des agents de change, depuis la guerre. 


On dit qu’il y en a dans le public le nombre de quarante-cinq mille, que le Roi même en a un grand nombre
à lui personnellement[2]. Le dividende est de cent cinquante livres par action, qui se paye tous les ans par
numéro, et il y en a toujours une année en arrière. Le
Roi s’est rendu garant de ces effets. Il a délégué à la
Compagnie des Indes le produit de la ferme du tabac ; 
qui est, dit-on, de huit millions, pour payer les dividendes, sur lesquels même on retient le dixième. Ces
effets au porteur sont répandus dans les mains de tous
les particuliers ; les princes et princesses en ont eu
beaucoup. Il y a même des gens qui y ont toute leur
fortune pour l’appât de l’intérêt à sept et demi pour cent ; 
et, par la facilité de la perception, il y en a et dans les
provinces et dans le pays étranger. 


Avant les fêtes de Noël, on a annoncé l’arrivée, au
port de Lorient, en Bretagne, de plusieurs vaisseaux de
la Compagnie, richement chargés, ce qui a tranquillisé
les porteurs. Cependant il y a eu quelque bruit que le
Roi, ayant besoin d’argent dans les circonstances présentes, alloit demander aux porteurs de trois ou cinq
cents livres pour action, dont on joindroit l’intérêt aux
dividendes. Ces bruits, confus et incertains, les ont fait
tomber à dix-huit cents livres. 


Le 2 de ce mois, un monde infini de toute espèce s’est
rendu à la Bourse de la Compagnie des Indes, pour voir
l’affiche que l’on devoit mettre à l’ordinaire pour le
payement des dividendes, par numéro des premiers six
mois de l’année 1744. On y a trouvé celle-ci, qui étoit
affichée en trois ou quatre endroits : 



AVIS AUX ACTIONNAIRES. 


« En conséquence de la délibération du 30 décembre 1744, la Compagnie des Indes fera sursis au payement des dividendes des actions, jusqu’à la vente
générale des marchandises qui composent les cargaisons des vaisseaux attendus dans le cours de l’année 1745. » 


Cette affiche a mis l’alarme et la consternation dans
le public. Suivant cela, point de payement qu’en 1746, 
qu’il sera dû deux années de dividendes. D’ailleurs, ces
vaisseaux attendus, qui sont la condition, peuvent ne
point venir ou être pris en route par les Anglois. Les
actions sont tombées, samedi 2, à douze cents livres. Chacun est en l’air, raisonne à sa façon. On dit qu’il y
a quelque projet et qu’on veut mettre toutes les actions en rentes viagères. Il s’agit de savoir sur quel pied le
Roi les prendra ? Ceci va faire du mouvement dans le
cours de ce mois. 


Il s’est répandu, le 3, une triste nouvelle à Paris : M. le maréchal de Belle-Isle, après avoir passé quelque temps
à Munich, auprès de l’Empereur, a passé à Berlin, auprès du roi de Prusse, pour conférer apparemment avec
lui sur les opérations de la campagne prochaine. Il étoit
accompagné du comte de Belle-Isle, son frère. On dit
qu’étant partis de Francfort pour aller à Berlin, et passant sur un pays neutre, ils ont été surpris par un parti
de houssards de la reine de Hongrie, arrêtés et conduits
à Vienne, et qu’ils ont été faits prisonniers de guerre[3]. 
Il est certain que si cette nouvelle est vraie, elle est de
conséquence, d’autant que le maréchal de Belle-Isle doit
avoir avec lui des papiers secrets, qu’on connoîtra tous
les projets, et que la reine de Hongrie le serrera de près, 
ayant même sujet de lui en vouloir, d’autant que cette
guerre, depuis la mort de Charles, est son projet. 


D’un autre côté, il y a déjà du temps qu’on murmure
en secret d’un accommodement entre l’Espagne et l’Angleterre, ce qui ne peut pas se faire sans nous, et l’on
parle toujours de paix. Il seroit fort singulier si c’étoit
une feinte pour aller à Vienne négocier avec là reine de
Hongrie et ses ministres, d’autant qu’il est difficile
d’imaginer que M. le maréchal, en traversant des pays qu’il connoit remplis de troupes ennemies, ait eu l’imprudence de s’exposer à être enlevé dans sa route, à
moins qu’il n’ait été trahi. De même, si le coup porté
sur les actions étoit un plan pour la suppression de la
Compagnie des Indes, qui pourroit être un article demandé par les Anglois, et qui d’ailleurs fait crier depuis
longtemps tous les commerçants de ce royaume-ci, parce
que la Compagnie fait tout le commerce exclusivement
à tous autres. À Paris, où on ne sait rien des secrets du
gouvernement, on est ingénieux à tourner les nouvelles
au pis, joint à cela qu’on dit qu’on ne fera pas cet hiver
la levée des soixante mille hommes de milices qu’on
devoit faire, ce qui feroit penser pour la paix. Ceci
s’éclaircira avec le temps. 


On a quelque espérance de paix cette année sur la
découverte qu’on a faite sur une hymne da Pacem Domine, en marquant les voyelles de chaque mot par
des chiffres, de cette manière : 




	a,	e,	i,	o,	u.

 
	1,	2,	3,	4,	5.



 
Dieu veuille favoriser cette belle découverte ! 


	da
	1


	pacem
	12


	Domine
	432


	in
	3


	diebus
	325


	nostris
	43


	quia
	531


	non
	4


	est
	2


	alius
	135


	qui
	53


	pugnet
	52


	pro
	4


	nobis
	43


	nisi
	33


	tu
	5


	Deus
	25


	noster.
	42


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯
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Pour suivre l’histoire des deux notaires de l’année
passée, Bapteste et Laideguive : Bapteste, qui a voulu
se noyer, est enfermé aux Pères de Charenton, comme
fou. Ses affaires ne sont pas encore arrangées ; mais on
dit qu’il y a plus de biens qu’il ne faut pour paver ses
créanciers. 


Pour Laideguive, il est toujours en fuite ; on continue
la levée des scellés. On dit qu’il y a beaucoup d’effets, 
mais d’une discussion très-difficile pour la direction, 
effets actifs sur nombre de gens de qualité. On dit aussi
que, par lettres-patentes enregistrées, ces affaires sont
renvoyées à la Grand’Chambre pour éviter les frais, et
que c’est M. Lamblin, conseiller, qui est rapporteur. 
Cela étant, le criminel tombera. Cela est bien étonnant
pour l’exemple, avec le nombre de faussetés qu’il y a, 
c’est-à-dire que, de plusieurs années, tous les particuliers qu’il a attrapés par de faux contrats ne sauront
le sort de leur liquidation. 


Lundi 4, les actions sont tombées à neuf cent cinquante livres. On m’a assuré que plusieurs receveurs
généraux des finances et fermiers généraux s’étoient
jetés, pour ainsi dire, aux genoux de M. le contrôleur
général pour l’empêcher de porter ce coup, entre autres
M. Pâris de Montmartel, garde du trésor royal, qui lui
avoit offert de lui avancer les sept millions, à six pour
cent par an, pour le payement des dividendes de l’année, 
et qu’il a refusé. Si cela est, il y a ou doit avoir sûrement un projet déterminé sur les actions. 


Le détail ci-dessus, de la prise de M. le maréchal de
Belle-Isle, n’est pas juste. Le fait le plus général aujourd’hui est qu’il étoit à huit lieues de Berlin, qu’un de ses
gens, qui alloit bien devant, est arrivé dans un bourg
appelé Elbinguerode, que les uns disent pays neutre, 
sur la frontière de Hanovre, pour commander quarante
chevaux de poste ; que le bailli de ce bourg, sachant cela, 
a amassé du monde, peut-être même la garnison ou autres gardes ; que voyant un grand équipage, il a fait arrêter
les voyageurs ; qu’il leur a demandé qui ils étoient et s’ils
avoient un passeport ; que M. le maréchal de Belle-Isle a
déclaré son nom et celui de son frère, et dit qu’il n’avoit
pas de passeport ; qu’on les a conduits à un château à
quelque distance de là, et que M. le maréchal de Belle-Isle[4] a écrit sur-le-champ au ministre de Hanovre qu’il
se reconnoissoit prisonnier de guerre du roi d’Angleterre, à qui il en donneroit avis pour savoir ses ordres, 
et si on le feroit passer à Londres.

 
Ce sont toutes ces circonstances qui jettent du soupçon
sur la réalité de cette prise. On dit aussi que les papiers
ne sont pas pris, c’est-à-dire qu’ils n’en avoient pas
avec eux. 


Dans la Gazette de France, cela est autrement. Il est
dit que ce sont les guides qu’avoit pris le maréchal qui
l’ont conduit dans le bourg ci-dessus nommé de l’électorat de Hanovre ; que le bailli, ayant su cela, l’a arrêté, 
son frère et sa suite, et les a fait conduire dans le château de ……[5] où ils sont traités avec beaucoup de considération, jusqu’à ce qu’on ait reçu les ordres du roi d’Angleterre. Pour les papiers, on dit à présent communément qu’ils ont été portés par un courrier particulier
au roi de Prusse. On ne croit pas encore facilement que
le maréchal de Belle-Isle ait eu besoin de guides, et qu’il
se soit laissé tromper pour la route, ayant autant d’intérêt d’y prendre garde. Il n’étoit pas à dix lieues de Berlin. 


Depuis le 4 de ce mois, les actions sont revenues à
douze cents livres. Il s’en est vendu quelques-unes. On
tient des assemblées à la Compagnie des Indes pour
faire entendre qu’elle a besoin de fonds pour faire de
nouveaux envois pour son commerce, d’autant que le nommé Pêchevin, caissier de la Compagnie, avoit treize
ou quatorze millions de billets sur la place à six pour
cent, et que le public par inquiétude avoit retiré depuis
deux mois tous ses fonds. 


On fait et débite dans Paris bien des projets sur le
sort des actions. On dit qu’on en va faire de nouvelles
de mille livres chacune, ou qu’on va demander cinq
cents livres à chaque actionnaire. On dit même que les
fermiers généraux offrent d’augmenter considérablement
le prix de leur ferme, si on veut supprimer la compagnie des Indes qui leur fait grand tort et à tous les négociants du royaume, et qu’on mettra les actions en
rentes viagères. On regarde toujours ce qui s’est passé
comme une bévue du contrôleur général qui, par là, a
perdu la confiance du public, et qu’il voudroit replâtrer
aujourd’hui par quelque arrangement nouveau. Pour
moi, je ne le crois pas capable d’une bévue pareille sans
nécessité (il est trop fin pour cela), et qu’il n’a fait ce
coup que de concert avec le Roi, pour quelque projet
médité et pris que nous ne saurons peut-être pas sitôt.

 
Madame la duchesse de Lorraine, qui étoit à Commercy, mère du grand-duc et du prince Charles, et
nièce de Louis XIV, est morte âgée de soixante-dix à
douze ans, à la fin du mois passé. On ne parle pas encore du deuil pour la Cour, il faut qu’il soit notifié. 


M. l’abbé Pucelle, conseiller de Grand’Chambre, 
dont il a tant été parlé pour les affaires du jansénisme, 
est mort à quatre-vingt-neuf ans, le 7 de ce mois. 


On a pris le deuil, le 17 de ce mois, pour trois semaines. 


Les assemblées se tiennent toujours à la compagnie des Indes, mais il n’y a rien de nouveau pour les actions, 
sinon qu’elles sont, dit-on, remontées à treize cents
livres. 


On dit aussi que le Roi, ayant un cartel avec le roi
d’Angleterre, comme électeur de Hanovre, on payera tout simplement la rançon du maréchal de Belle-Isle et
de son frère et que cela ira à environ soixante-quinze
mille livres pour tous les deux[6]. 


On disoit, ces jours-ci, M. le maréchal de Broglie mort, 
mais cela n’est pas vrai. Il n’a eu qu’une indisposition. 
On a appris qu’un bataillon du régiment de Saxe avoit
été presque entièrement défait en Allemagne par les
troupes de la reine de Hongrie, qui ont surpris M. de Ségur, qui commandoit un détachement. Ce lieutenant
général n’est pas heureux, mais le public voit avec
peine qu’avec beaucoup de dépenses et de troupes, nous
avons toujours des désavantages de façon ou d’autre ; 
d’autant que le prince Charles d’un côté incommode
fort le roi de Prusse dans la Silésie, et que de l’autre il
oblige et chasse encore pour ainsi dire l’Empereur et les
troupes impériales de la Bavière. Tout cela ne donne
pas de bonnes espérances pour l’avenir. 


Il est arrivé ici, le 24 ou 25 de ce mois, une nouvelle
majeure qui fait oublier les actions et tout le reste. L’électeur de Bavière, que nous avons fait élire empereur
sous le nom de Charles VII, âgé de quarante ans passés, 
est mort à Munich, le 20 de ce mois, en deux jours, d’une
goutte remontée. 


Voici donc un événement qui renverse tous les projets futurs de la politique de toute l’Europe, et réduit
à peu de chose tout ce qui a été fait jusqu’ici depuis la
guerre. Il faut recommencer sur nouveaux frais et travailler à faire un empereur. Les nouvellistes de Paris
ont de l’occupation, aussi bien que les conseils des
puissances de toute l’Europe. Le meilleur ouvrage qu’on puisse faire est de procurer une paix générale ; 
le parti le plus court pour y parvenir seroit à présent de nous accorder avec la reine de Hongrie pour faire
le grand-duc de Toscane, son mari, empereur avec
des conditions avantageuses pour nous, tant pour un
établissement pour Philippe en Italie que pour nos
frontières, condition la plus honorable et la plus avantageuse à la reine de Hongrie, quelques portions qu’elle
perde de ses États héréditaires. 


Il est dit dans les Gazettes qu’on conduit M. le maréchal de Belle-Isle et son frère en Angleterre, d’autres
en Écosse. Cette prise vient bien mal dans ces circonstances, car nous n’avons plus personne qui soit à la
fois habile et qualifié par des titres, pour envoyer à
Francfort. On ne voit quasi que M. le maréchal de
Noailles, qui a pensé mourir ces jours-ci, et qui a
soixante-treize ans. Il s’agit de voir à présent si toutes
les parties belligérantes retireront chacune leurs troupes de l’Allemagne, c’est-à-dire des États qui composent
l’Empire, suivant la bulle d’or[7]. 


Depuis la mort de l’Empereur, il y a un mois pour la
notifier à l’électeur de Mayence, archi-chancelier de
l’Empire ; après quoi, il y a trois mois pour procéder à
la convocation de tous les princes, pour se rendre à
Francfort pour y procéder à l’élection. Il ne paroît pas
possible que tous les électeurs et princes se mettent en
marche, l’Allemagne étant remplie de troupes étrangères. Ainsi il paroît qu’il faudroit vider ce pays et le
rendre libre pendant ce premier mois de silence. C’est
sur ce parti qu’il faut attendre. 


Il s’agit aussi de savoir s’il y aura une suspension
d’armes générale entre toutes les puissances, ou si nous
continuerons la guerre en Flandre et en Italie, ce qui
n’a point de rapport à l’Empire[8]. La reine de Hongrie est présentement une puissance particulière ; les Anglois
pareillement avec qui nous sommes en guerre, seulement à moins qu’il n’y ait un projet de paix générale
exécuté avant l’élection de l’Empereur. Il ne seroit
peut-être pas prudent de rester tranquille ; il faudroit
profiter vivement de cet événement, même contre les
Hollandois, s’il est besoin ; parce qu’il n’est pas possible
que les intérêts différents de tous les électeurs se réunissent si promptement pour cette élection en faveur
du grand-duc de Toscane, que nous voyons bien clairement être soutenu par les Anglois et les Hollandois, à
qui il ne faut pas donner le temps de s’unir avec différents électeurs par des traités, pour le faire empereur
malgré nous. [8]
 


	↑ La Compagnie des Indes, établie par Louis XIV, anéantie en 1712, renaissante en 1720, dans Pondichéry, paraissait très-florissante ; elle avait beaucoup de vaisseaux, de commis, de directeurs, et même des canons et
des soldats ; mais elle n’a jamais pu fournir le moindre dividende à ses actionnaires du produit de son commerce. C’est la seule Compagnie commerçante de l’Europe qui soit dans ce cas ; et, au fond, ses actionnaires et ses créanciers n’ont jamais été payés que de la concession faite par le Roi d’une partie de la ferme du tabac, absolument étrangère à son négoce. Par cela même elle florissait à Pondichéry ; car l’argent de ses retours était employé à augmenter ses fonds, à fortifier la ville, à l’embellir, à se ménager dans l’Inde des alliés utiles. 
Voltaire. 


	↑ Le Roi en avait pour sa part onze mille six cents.

	↑ Barbier va rectifier ce premier récit quelques pages plus loin. Voici comment Voltaire, mieux informé, raconte le fait : « Le maréchal de Belle-Isle, dit-il, venait de Munich, résidence impériale, avec le comte son frère : 
ils avaient été à Cassel et suivaient leur route sans défiance, dans un pays où
le roi de Prusse a, partout, des bureaux de poste qui, par les conventions
établies entre les princes d’Allemagne, sont toujours regardés comme neutres
et inviolables. Le maréchal et son frère, en prenant des chevaux à un de ces
bureaux (13 novembre 1744), furent arrêtés par le bailli hanovrien, maltraités et bientôt après transférés en Angleterre. » — Voir, pour plus amples détails sur cet attentat contre le droit des gens, Précis, chap. xiv.

	↑ Le maréchal est mort en janvier 1761 ; le comte a été tué au combat d’Exiles, le 19 juillet 1747. (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Barbier a laissé le nom en blanc.

	↑ Selon le cartel établi à Francfort le 18 juin 1743 entre la France et l’Angleterre, la rançon d’un maréchal de France était de cinquante mille livres ; celle d’un lieutenant général, de quinze mille. Le ministre de Georges II, dit Voltaire, éluda les propositions du gouvernement français par une défaite
inouïe : il déclara qu’il regardait MM. de Belle-Isle comme prisonniers d’État.

	↑ La bulle d’or a été donnée par Charles IV, vers 1356. C’est Bartole qui en a dressé les articles. Charles avait permis à Bartole de porter les armes de Bohême. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ On crut que la cause de la guerre ne subsistant plus, le calme pouvait être rendu à l’Europe. On ne pouvait offrir l’Empire au fils de Charles VII, âgé de dix-sept ans. On se flattait en Allemagne que la reine de Hongrie rechercherait la paix comme un moyen sûr de placer son mari, le grand-duc, sur le trône impérial ; mais elle voulut et ce trône et la guerre. Le ministère
anglais, qui donnait la loi à ses alliés, puisqu’il donnait l’argent, et qui payait à la fois la reine de Hongrie, le roi de Pologne et le roi de Sardaigne, crut
qu’il y avait à perdre avec la France par un traité et à gagner par les armes. 



Cette guerre générale se continua parce qu’elle était commencée. L’objet n’en était pas le même que dans son principe : c’était une de ces maladies qui, à la longue, changent de caractère. Voltaire. 
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Assemblées des actionnaires de la Compagnie ; état de situation. — Les tontines. — Arrivée de la Dauphine ; les habits de Cour. — Le rouge et la
Dauphine. — La Cour à Étampes. — Fêtes et cérémonial du mariage du Dauphin. — La Princesse de Navarre. — Le Parlement n’est pas content. — Prophétie de Nostradamus. — Les salles des danses publiques à Paris. — Le prévôt des marchands. — Le luxe à Paris. — Bals masqués de Versailles. — Le bal de l’Hôtel de Ville ; distribution des billets. — Réclamations des échevins ; cohue ; mécontentement du public. 


On fait toujours des assemblées à la Compagnie des
Indes où tous les porteurs de cinquante actions[1] sont
admis. M. le contrôleur général y a été une fois et y a parlé longtemps avec beaucoup d’esprit. On en a tiré le présent état[2] pour tranquilliser un peu les actionnaires, 
et on a nommé huit commissaires dont il y a d’honoraires 
comme M. le duc de Béthune et le comte 
de Lassé ; et d’autres plus intelligents, comme banquiers 
fort riches, pour examiner les comptes. Tout cela gagne 
du temps, et on n’en paye plus de dividende, et les actions 
paroissent toujours entre douze et treize cents livres, 
sans qu’il se fasse grande négociation. Ceux qui 
en ont, et qui n’ont pas un besoin pressant, les gardent ; 
et si la Compagnie des Indes et son commerce n’entrent, 
pas dans les conditions d’une paix future, il pourra bien 
se faire qu’une action par la suite devienne un bon effet. 


Comme le Roi a besoin d’argent, surtout pour les dépenses considérables que l’on fait pour le mariage de 
M. le Dauphin[3], on fait beaucoup de tontines[4]. Celle du 
mois de novembre dernier ayant été remplie (dont le 
fonds étoit de treize millions), pour faciliter aux provinces 
et aux étrangers le moyen de profiter de ces avantages, 
on en a fait une autre ce mois-ci de neuf millions. On 
dit que l’argent des Génois avoit souscrit pour une grosse 
somme. Il est vrai qu’avant la publication de l’édit, 


[2] elle étoit à moitié remplie. L’augmentation de luxe et
de la dépense détermine à mettre à fond perdu pour
jouir d’un gros intérêt, sans embarras, au préjudice des
héritiers. 


On ne parle plus ici d’aucune nouvelle, ni pour la
guerre ni pour l’élection d’un Empereur. On n’est occupé que de l’arrivée de madame la Dauphine[5], du
départ du Roi pour aller au-devant d’elle à Étampes, 
et des fêtes superbes qui se préparent tant à Versailles
qu’à Paris. Le François en général oublie toutes les inquiétudes pour les nouveautés de marque et les plaisirs. 
Il est certain que ces fêtes vont bien incommoder des
gens de Cour pour les habits d’hommes et de femmes. 
On dit qu’il y a des habits d’hommes qui coûtent jusqu’à
quinze mille livres ; il en faut trois pour les trois jours. 
M. le marquis de Mirepoix, dont on parle même, pour
notre ambassadeur à l’élection de l’Empereur, a loué
trois habits six mille livres qu’il rendra au tailleur et
qu’il ne mettra qu’un jour. M. le marquis de Stainville, 
envoyé du grand-duc de Toscane, dont le fils est colonel
dans nos troupes, a un habit de drap d’argent brodé
d’or, doublé de martre. La doublure seule coûte, dit-on, 
vingt-cinq mille livres. On parle d’une femme, qui
a loué d’un joaillier, quinze mille livres, les diamants
qu’elle aura sur elle au bal paré de Versailles[6]. 


Madame la Dauphine avance. On dit qu’elle a beaucoup d’esprit, qu’elle sait plusieurs langues et qu’on lui
a donné une éducation au-dessus de son sexe. Elle est
fille d’une mère qui gouverne dans le grand. Elle a près
de dix-neuf ans, par conséquent en âge de penser et de
parler. Elle est haute avec dignité. On dit que madame
la duchesse de Brancas, sa dame d’honneur, a voulu
l’engager à mettre du rouge ; que c’étoit l’usage en
France, et que cela lui siérait mieux qu’à une autre ; elle a répondu que si le Roi, la Reine et M. le Dauphin lui ordonnoient qu’elle en mettroit ; mais que sans cela elle n’en mettroit pas. Madame la duchesse de Brancas est revenue à la charge une seconde fois ; la princesse lui a répondu sèchement qu’elle n’en feroit rien, et qu’elle lui avoit déjà parlé deux fois de trop. 


M. le duc de Richelieu, comme premier gentilhomme
de la chambre de service, a été à Orléans faire compliment à la princesse de la part du Roi, de la Reine et de
M. le Dauphin, et lui a porté la permission de mettre
du rouge, ce qu’elle a fait le même jour ; autrement elle
auroit paru trop pâle au Dauphin, qui a les yeux faits
au rouge. 


Samedi 20, le Roi est parti de Versailles, l’après-midi, 
avec M. le Dauphin pour se rendre à Étampes avec ses
grands officiers, les seigneurs de sa Cour, tous ses ministres et les ministres étrangers, et des détachements
de sa maison. Il étoit parti quatre cents hommes des
gardes françoises et à proportion des Suisses pour être
à Étampes. 


On dit qu’il y a eu le dimanche matin un conseil à
Étampes, afin qu’il y ait quelque arrêt daté de ce jour et
du lieu, dans l’histoire. L’après midi, le Roi, avec toute
sa Cour, a été à trois lieues avec M. le Dauphin, au-devant de la princesse, et l’entrevue s’est faite au bout
d’une avenue, sur le grand chemin, où le Roi étoit avec
toute sa Cour et sa maison, et où la princesse est descendue de carrosse pour se jeter à genoux, suivant l’usage, sur un carreau préparé, d’où le Roi la relève pour l’embrasser. Après quoi, chacun est remonté dans ses
équipages pour venir coucher à Étampes. On dit que le
coup d’œil de cette entrevue étoit magnifique. Heureusement qu’il faisoit beau et un peu froid. 


Le lundi 22, la Reine et Mesdames de France et toutes
les dames de la Reine, qui s’étoient rendues à Sceaux, 
belle maison de madame la duchesse du Maine[7], ont été
au-devant de madame la Dauphine, le long des murs de
Berny, où apparemment s’est faite pareille cérémonie
pour la descente des carrosses, et toute cette noble 
compagnie est revenue à Sceaux, sur les trois heures, où
sur les quatre ou cinq heures il y a eu un dîner-souper, 
après quoi le Roi, la Reine et M. le Dauphin s’en sont
retournés à Versailles. 


Aujourd’hui, mardi 23, madame la Dauphine est partie de bonne heure de Sceaux, pour se rendre à Versailles, où se fera la toilette, pour se rendre ensuite à
l’église. 


Les habitants de notre bonne ville, de tout état, qualité et condition, ont été furieusement en mouvement. 
Hier, lundi matin, le chemin de Paris à Sceaux étoit
rempli de carrosses pour voir arriver et souper la princesse, surtout de ceux qui n’avoient point de facilité
pour voir les fêtes de Versailles. Et d’un autre côté, le
chemin de Paris à Versailles étoit pareillement rempli
des carrosses de ceux qui se rendoient à Versailles, où
une chambre, dit-on, vaut cent cinquante livres pour les trois jours. On a beau crier misère, le public trouve
toujours de l’argent pour fêtes et plaisirs. 


Au bal paré, il n’y aura que les gens de Cour marqués
et invités, et très-peu de personnes particulières qui
pourront entrer par des premiers officiers. Tous les
hommes qui sont marqués pour danser seront en cheveux longs avec des allonges ou en perruque naturelle ; 
ceux qui ne danseront pas auront la permission d’avoir
deux petites cadenettes[8] à leurs cheveux ; mais point de
bourse, qui est à présent la coiffure générale de tous
les gens d’épée, mais qui apparemment ne convient
pas au cérémonial. 


Il y a eu, le mardi après midi, dans la salle d’Opéra, 
qui a été construite dans le manège couvert de Versailles[9], une représentation d’une comédie faite par
Voltaire sous le titre de la Princesse de Navarre[10], avec des intermèdes exécutés par les acteurs de l’Opéra dont la musique a été faite par Rameau, en sorte que pour
ces préparatifs et les répétitions, il n’y a point eu à
Paris opéra ni comédie, dimanche, lundi et mardi. On
dit déjà sur ce qu’on en a vu que cette pièce est longue, 
ennuyeuse et mauvaise. On trouve singulier que ce soit M. le duc de Richelieu, comme gentilhomme de la
chambre et chargé de toutes les fêtes royales, qui donne
seul les billets pour les places ; attendu que le spectacle est dans le manège qui dépend de M. le prince Charles, grand écuyer. 


Tous ceux qui ne pourront pas avoir de place à ces
fêtes particulières se dédommageront à voir toute la
Cour dans les appartements, et verront plus aisément
le bal masqué qui sera plus nombreux ; et c’est ce qui
attire à Versailles le concours de nombre de bourgeois
de Paris. 


Aujourd’hui mardi, par ordonnance de M. le lieutenant de police, toutes les boutiques sont fermées, et il
y aura ce soir illumination aux maisons. 


Le palais tient à l’ordinaire. On dit que le Parlement
n’est pas content qu’on ne lui ait pas notifié le mariage
de M. le Dauphin, et communiqué le contrat de mariage
pour en faire compliment au Roi par des députés ; 
auquel cas le Parlement auroit pris des vacances pour
marque de réjouissance. Autrefois cela se faisoit ; mais
on dit que cela ne s’est pas pratiqué au dernier mariage
de M. le Dauphin, fils de Louis XIV, il y a plus de soixante ans. C’est ainsi que les ministres cherchent peu à peu à lui ôter les droits de prendre part à ce qui se passe dans l’intérieur de la Cour. 


On a trouvé une prophétie de Nostradamus (Centurie VIe, nombre 51), qui inquiète un peu les trembleurs. 


Peuple assemblé pour voir nouveau expectacle, 

Princes et Rois, par plusieurs assistants[11], 

Pilliers faillir, murs, mais comme miracle

Le Roi sauvé, et trente des instants ! 



On est embarrassé de savoir si cela tombera sur la salle du ballet de Versailles, sur celle de l’Hôtel de Ville, ou sur les salles particulières dans les places de Paris, 
qui sont au nombre de sept, très-bien décorées, mais
où, suivant les apparences, le Roi ne viendra pas, étant
uniquement pour le peuple. Il faut espérer que cette
belle prophétie est pour quelque autre pays, ou n’est
pas pour cette année. 


Mardi 23, jour du mariage, les sept salles publiques
dans Paris ont été illuminées à sept heures du soir, 
savoir : deux à la place de Vendôme, par symétrie, le
cheval de bronze[12], entre deux ; deux grandes portes aux
deux bouts, et sept arcades de chaque côté, dans la longueur. Elles étoient toutes ouvertes. Sous la charpente, étoit un plafond de toile peinte en blanc. Le dehors et le dedans peints en treillage, avec des figures ; un plancher de planches, élevé d’un pied. Dans chacune, quatre buffets et quatre orchestres (il y avoit au moins quatre-vingts instruments dans les deux), et fort éclairées en dehors et en dedans, par des terrines en dedans, sur de grands bras peints, à plusieurs branches, et quatre espèces de grands ifs, en terrines, au milieu de la place, aux coins du cheval de bronze ; et toute la place étoit entourée d’un cordon de terrines, sur la corniche près des maisons qui sont bâties également. 


Une au Carrousel, qui étoit fort galante, peinte en
verdure comme une bergerie ; une à l’Estrapade ; une
belle à la place Dauphine, dont le portail, à trois colonnes de chaque côté, avec des figures au-dessous, représentoit le Temple de l’Hymen, et une autre à la porte
Saint-Antoine, contre la Bastille. 


Ces salles ont coûté considérablement par leur grandeur et la solidité de la charpente. Les buffets, élevés par gradins, étoient décorés de grands plats de fer-blanc qui étoient cloués. Il y avoit pour ces salles des quartiers de mouton coupés, des dindons, des langues, des cervelas, du pain et du vin. 


La dépense de ces salles n’a pas été remplie. L’objet de M. le prévôt des marchands étoit de fournir au public, c’est-à-dire aux bourgeois de Paris, un amusement pour danser et se divertir. Mais cela n’a pas été de son goût. Comme on entroit de tous côtés, dans ces salles, comme dans une salle couverte, il y avoit une confusion
misérable. Elles n’étoient remplies que de la dernière
populace on jetoit du haut des buffets, en l’air, les
langues, les cervelas, le pain, les membres de dindons. 
Attrapoit qui pouvoit ! ce qui faisoit le tumulte. La symphonie, bonne et nombreuse, jouoit des contredanses, 
mais personne ne dansoit, que quelquefois une bande
de polissons, en rond. La femme d’un cordonnier, une
couturière, se seroient crues déshonorées de danser là. 
Il y avoit grand ordre de police, par du guet à cheval
et à pied, à chaque salle ; en sorte qu’il n’y est arrivé
aucun désordre, malgré le vin, dont plusieurs s’étoient
sentis. Sur les dix heures du soir, la place de Vendôme, 
le Carrousel et le Pont-Neuf étoient remplis de carrosses, pour voir ces fêtes, nonobstant le concours de monde qui étoit à Versailles. Les hommes de tout état
descendoient un moment pour voir ces salles de plus près. 


En général, cela faisoit un très-joli coup d’œil et un
spectacle singulier, mais une misérable confusion. M. de Bernage, prévôt des marchands, est malheureux. Cette
grande dépense n’a été du goût de personne et ne lui
a pas fait honneur. Il est difficile de contenter un public. Il faut suivre les temps et les usages. Aujourd’hui que le
luxe est considérable et que l’argent fait tout, tout est
confondu à Paris. Les artisans aisés et les marchands
riches sont sortis de leur état. Ils ne se comptent plus
au nombre du peuple ; et, en effet, dans une aussi grande ville, il y a différence à faire entre le peuple qui est
innombrable et le bourgeois. Les états supérieurs ont de
même haussé le ton, et c’est néanmoins ce luxe outré, 
qui ruine ou incommode bien des gens de tous états, qui
fait, d’un autre côté, la richesse et l’abondance de Paris. 


Ainsi, si M. le prévôt des marchands avoit dessein de
donner une fête générale, il falloit mieux décorer ces
salles en dedans, les éclairer de bougies, et non avec
des terrines de suif ; les fermer, et n’y laisser entrer
qu’en masque ; et donner dans les places publiques à
boire et à manger au peuple. 


Mercredi 24, il y a eu, le soir, à Versailles, bal paré
dans la salle du manège. On dit que cela étoit d’une très-grande magnificence, et que madame la Dauphine danse
très-bien. 


Jeudi 25, il y a eu bal masqué dans les grands appartements et galerie de Versailles, qui étoient éclairés avec
une grande magnificence. On y entroit sans distinction, 
en habit de masque, sans billets, avec cette cérémonie, 
qu’on entre le masque à la main, et qu’une personne de
chaque compagnie, ou bande, donne son nom et sa qualité, qu’on écrit sur une liste, en présence d’un des premiers gentilshommes de la chambre. Ce n’est qu’une
forme pour la sûreté du Roi, car tous les gens non connus prennent tel nom qu’il leur plaît. Il y a eu un grand
concours de monde de Paris. Il y avoit quatre buffets
garnis, pendant toute la nuit, non-seulement de rafraîchissements de toutes sortes de vins, mais de saumons
frais, de pâtés de truites, de poissons au bleu, de filets
de sole, et de tout ce qu’on pouvoit souhaiter la nuit
d’un vendredi. Le Roi y a changé de déguisement, et
s’est fort amusé, à ce qu’on dit, ainsi que la Cour et la
ville. Car, il y a eu des bourgeois de Paris de tout état, 
surtout en hommes, qui, par la facilité d’entrer, ont été
à Versailles dans des fiacres, parce que les carrosses de
Versailles ne suffisoient pas. 


Dimanche-gras, 28, s’est donné le grand bal de l’Hôtel
de Ville de Paris, qui n’a pas tourné encore à l’avantage
de M. le prévôt des marchands, Bernage. Quinze jours
auparavant, on avoit annoncé dans Paris qu’il y avoit
un bureau chez lui, destiné pour inscrire tous ceux qui
voudroient avoir des billets pour entrer au bal. En conséquence de quoi ce bureau a été visité, comme l’on
juge, d’un nombre infini de personnes dont un commis
écrivoit très-poliment le nom, la qualité, et même la
demeure, et on a indiqué en même temps le jeudi 25, 
pour venir retirer chacun ses billets. 


Le jeudi arrivé, il y a eu un concours de monde chez
M. le prévôt des marchands, de laquais, de clercs, de
gens en épée, sans état ; dès ce premier jour, la confusion s’y est mise, à peine délivroit-on quelques billets. 
C’étoit M. de Bernage de Vaux, son fils, intendant de
Moulins, qui étoit dans un cabinet, par bas, avec quelques commis, qui délivroit ces billets sans ordre, et qui
faisoit là un fort sot personnage ; et les deux jours suivants, on a été obligé de mettre des barrières et des
gardes dans la cour et à la porte de M. de Bernage, de
façon que cela a excité les plaintes, non-seulement du
bourgeois, mais de quantité de gens comme il faut, qui
descendoient de carrosse sans pouvoir entrer ni parler
à personne. 


On dit que M. de Bernage, qui peut-être est enflé de sa parenté avec MM. d’Argenson, ministres, s’est imaginé
qu’il ne devoit y avoir à son bal de ville que des gens
de la Cour et de la noblesse ; jusque-là qu’il s’est brouillé
à ce sujet avec les échevins, qui avoient dû distribuer
des billets comme lui et à qui il n’a voulu en donner
qu’une certaine quantité[13], pour en disposer chacun. 
Faux, d’autant plus ridicule que le bal de Versailles étoit fait pour la Cour et les gens de qualité, et que le
bal dans l’Hôtel de Ville de Paris est fait pour les marchands de Paris et pour les bourgeois. 


Comme il a dû trouver sur sa liste peut-être trois
mille personnes qui ont pris la qualité d’avocats au Parlement, cela peut l’avoir rebuté. On lui a fait dire qu’il
n’en donneroit pas aux avocats et aux procureurs ; que
son bal n’étoit pas fait pour eux et qu’ils avoient eu les
salles de Paris. Pour le tourner en ridicule, on lui fait
tenir bien des propos. À la vérité, j’ai vu un avocat, qui
m’a dit lui avoir écrit pour des billets, attendu qu’il étoit
connu de lui, en avoir reçu un paquet, avec la souscription : À Monsieur un tel, avocat, de considération particulière ; en sorte qu’il l’insultoit personnellement, en
lui faisant entendre que, par état, il n’étoit pas digne
d’entrer dans l’Hôtel de Ville de Paris. 


Au surplus, il y a donc eu grand bal la nuit du dimanche-gras. L’Hôtel de Ville étoit magnifique. La cour, 
dont on avoit fait une salle, comme au mariage de Madame Première, et dont le plafond peint étoit élevé à la
hauteur des toits, étoit dorée, ornée de glaces et illuminée, de façon et avec tant de magnificence que cela présentoit un spectacle étonnant. 


La grande salle d’en haut étoit décorée de pilastres, 
accompagnés de glaces, avec beaucoup de goût et de
galanterie. Le Roi et M. le Dauphin y sont venus sur les deux heures. On leur avoit préparé sur l’aile droite un appartement particulier, d’où ils voyoient les danses, de la salle d’en bas, et M. le Dauphin a été longtemps démasqué dans une loge de la salle d’en haut. 


Mais, au demeurant, il y a eu une foule et une confusion de monde terrible. On ne pouvoit descendre ni monter les escaliers. On se portoit dans les salles ; on
s’y étouffoit, on crioit, on s’y trouvoit mal. Il y avoit six buffets mal garnis ou mal ordonnés ; les rafraichissements ont manqué dès trois heures après minuit. Il n’y a qu’une voix dans Paris pour le mécontentement de ce
bal ; après avoir marqué tant de difficulté et de délicatesse pour le choix de ceux qui devoient prendre part à
la fête, il faut qu’il ait donné non-seulement des billets
sans nombre, mais à toutes sortes de gens sans mesure, 
et sans doute à tous les ouvriers et fournisseurs de la
Ville, car il y avoit nombre de chianlis ; les laquais des
ministres étrangers, des gens de Cour en vendoient le
dimanche dans Paris trois livres ; et le soir, à dix heures, on les crioit dans la place de Grève à vingt-quatre
et à douze sols. S’il n’avoit pas imaginé cette ridicule
inscription, on n’auroit peut-être pas songé à cela, car, 
en général, ces sortes de fêtes sont toujours et doivent
même être tumultueuses. 


Il y a eu, au vrai, nombre de personnes qui s’y sont
trouvées mal ; plusieurs qui ont été blessées, et on ne
parloit dans la huitaine que de gens, seigneurs et bourgeois, qui sont même morts de la fatigue, de la chaleur
et du froid en sortant. 


Enfin, on ne dit pas M. de Bernage, prévôt des marchands, mais prévôt de salle. 


On dit qu’ayant dit à un des échevins qu’il ne falloit
avoir dans ce bal que de la noblesse, celui-ci lui a répondu que si cela étoit, ils n’y avoient que faire ni l’un ni l’autre. 


Au demeurant, M. de Bernage est petit-fils d’un avocat au Parlement et arrière-petit-fils d’un procureur au
Grand-Conseil. Cela est bon pour faire un prévôt des
marchands à la tête des échevins, mais très-mauvais
pour vouloir faire l’homme de condition. 
 


	↑ On voit qu’au dix-huitième siècle, comme de notre temps, les gros actionnaires seuls étaient admis aux assemblées générales des compagnies.

	↑ Compagnie des indes. 






	Précis de l’état actuel de la Compagnie des Indes, suivant les extraits communiqués par M. Dumas, un des directeurs :


	Le commerce de toutes les indes, depuis 1724 jusqu’en 1743 inclusivement, a donné de bénéfice à la compagnie, par la différence de l’achat à la


	vente, ci. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	98, 909,667 liv.
	»s
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	44,803,380 liv.


	Dépense dans l’inde, ci. ·  ·  ·  · 
	24,106,836 liv.
	»s


	Le commerce de la chine fait aussi par la compagnie a donné dans le même temps en bénéfice,


	ci. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	23,724,332 liv.
	»s
	[image: {\displaystyle \left.{\begin{matrix}\\\\\end{matrix}}\right\}\,}]
	16,682,359 liv.


	Dépense en Chine ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	7,041,972 liv.
	»s


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	61,485,939 liv.


	Port permis ou gratification aux officiers. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,634,566 liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	58,851,373 liv.


	Dépense en Europe, ci. ·  ·  ·  ·  · 
	15,016,877 liv.
	10 s.
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	37,088,496 liv.


	Autre dépense, ci. ·  ·  ·  ·  · 
	22,071,618 liv.
	10 s.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Bénéfice net. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	21,762,877 liv.


	Fonds de la compagnie en 1724. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	39,385,940 liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Fonds actuels de la compagnie. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	61,148,817 liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Ce total de fonds, est conforme à l’inventaire fait en 1743 des effets de la Compagnie, et cette somme est la juste valeur desdits effets, qui consistent en bâtiments de terre et de mer, agrès, appareaux, armes, etc.


	Outre ce capital, la Compagnie est réellement créancière du Roi de cent millions de livres pour la valeur desquelles le Roi lui a ci-devant cédé la ferme



 


	du tabac, que S. M. a retirée depuis en lui déléguant à prendre tous les ans


	des fermiers généraux ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	8,000,000 liv.


	Ces huit millions sont l’intérêt de quatre-vingt-dix millions, qui étoient le prix de la ferme du tabac. Les dix millions de surplus sont en contrats sur le Roi, à 3 pour 100,


	et rapportent à la compagnie  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	300,000 liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Rentes de la compagnie  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	8,300,000 liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Il a été créé originairement tant en actions qu’en dixièmes :


	Actions ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	56,000


	La compagnie en a retiré ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	4,500


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Reste d’actions ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	51,500


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Des 51,500 actions, le Rois en a 11,600 ; le public 39,900. Mais le Rois ne devant être regardé que comme actionnaire, la Compagnie doit le dividende sur 51,500 actions, qui, à raison de cent cinquante livres par ans,


	font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	7,545,000 liv.


	Accroissement proposé par M. Dumas de 30 liv. par action qui pour 51,500, fait* ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	1,545,000 liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Total des dividendes sur ce pied ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	10,970,000 liv.


	Sur quoi et pour le payement desquels déduisant les


	rentes de la Compagnie montant à ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	8,300,000 liv.


	Il faudra prendre sur le commerce tout les ans ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,670,000 liv.




*.  en fournissant sans doute à la compagnie 400 livres pour chaque action, sur pied de 112 pour 100.


	↑ Avec une première fille de Philippe V et d’Élisabeth Farnèse, sœur germaine de don Carlos et don Philippe, depuis gendre de Louis XV. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Les Tontines étaient une association composée de personnes qui plaçaient chacune un capital en commun, pour en retirer une rente viagère placée sur leur tête ou sur celle d’autrui, avec la condition que l’intérêt serait réversible, à chaque décès, sur les survivants. Ces associations s’appelaient tontines, du nom d’un Napolitain, Laurent Tontin, qui en 1635, obtint de Louis XIII l’autorisation de fonder à Paris un établissement semblable. Chéruel.


	↑ Marie-Thérèse-Antoinette, infante d’Espagne, fille de Philippe V. Après la mort de cette princesse, le Dauphin épousa en secondes noces, le 9 février 1747, Marie-Josèphe de Saxe, fille de Frédéric-Auguste II, roi de Pologne. 
Le Dauphin dont il est ici question, Louis de France, fils de Louis XV, né à Versailles le 4 septembre 1729, est mort à Fontainebleau le 20 décembre 1765. Trois de ses fils ont régné : Louis XVI, Louis XVIII et Charles X.

	↑ Ces prodigalités étaient en quelque sorte de tradition sous l’ancienne monarchie. — Bassompierre nous apprend dans ses Mémoires qu’il parut un jour à la Cour avec un habit de drap d’or orné de plumes et chargé d’une si
grande quantité de perles, qu’il y en avait au moins cinquante livres pesant. Le prix de cet habit était de quatorze mille écus, dont sept cents pour la façon. — En 1454, le duc de Bourgogne donna un grand repas où il parut
avec un habit chargé de joyaux, dont les chroniqueurs estiment la valeur à un million. 


	↑ Le premier château de Sceaux fut bâti par Louis Potier de Gesvres, en 1597 ; Colbert l’acheta en 1670 et le fit rebâtir par Perrault. Le fils légitimé de madame de Montespan, le duc du Maine, le racheta en 1700 de la famille Colbert. La duchesse sa femme y donna des fêtes magnifiques, tout en s’occupant de conspirer contre le Régent, et lorsqu’après la mort de son mari, en 1736, elle eut renoncé à la politique, elle reçut dans cette résidence Fontenelle, Voltaire, Chaulieu ; Voltaire y composa Sémiramis, Oreste et Rome sauvée.

	↑ Cheveux séparés en deux derrière la tête, de manière à former deux queues entortillées avec des rubans, qui tombaient sur les épaules. De La Villegille. 

	↑ La salle de spectacle du château de Versailles ne fut terminée qu’en 1770.

	↑ Comédie-ballet en trois actes et en vers. — Madame de Pompadour chargea Voltaire de faire cette pièce pour le premier mariage du Dauphin. Une charge de gentilhomme de la chambre, le titre d’historiographe de France, et enfin la protection de la Cour, furent la récompense de cet ouvrage. C’est à cette occasion qu’il fit ces vers : 

﻿Mon Henri quatre et ma Zaïre, 

﻿Et mon Américaine Alzire, 

Ne m’ont valu jamais un seul regard du Roi ; 

J’eus beaucoup d’ennemis avec très-peu de gloire, 

Les bonheurs et les biens pleuvent enfin sur moi

﻿Pour une farce de la foire. 



C’était juger un peu trop sévèrement la Princesse de Navarre, ouvrage rempli d’une galanterie noble et touchante. Condorcet.

	↑ Ambassadeurs. (Note de Barbier.)

	↑ On donnait le nom de cheval de bronze à la statue de Henri IV sur le Pont Neuf, mais M. de La Villegille dit avec raison que Barbier, dans ce passage, applique le nom de cheval de bronze à la statue de Louis XIV, érigée en 1699.

	↑ Il ne vouloit donner aux échevins que cinquante billets chacun. Ils ont été en corps à Versailles se plaindre, et on l’a obligé de leur en donner à chacun d’eux cents. 
(Note de Barbier.)






 Mars.

Réjouissances à Versailles. — Madame d’Etioles. — Enregistrement de taxes. — M. Orry et les mesures financières. — Nouvelles politiques et militaires. — Médiation du Grand Seigneur et de la Czarine. — Ouragan à la Jamaïque. 


Mardi-gras, 2 mars, il y a eu un second bal dans les appartements de Versailles, sous le nom de M. le Dauphin, aussi magnifique que le premier, et même où il y a eu moins de confusion. Cela méritoit plus d’être vu
que celui de la Ville. Pendant tout le mois, il y a eu toutes les semaines opéra, ballet, comédie françoise et italienne à Versailles. Les acteurs de l’Opéra et les comédiens y ont représenté un second ballet sous le nom de Platée[1], qui n’a pas été meilleur que le premier. 


On a parlé dans ces fêtes d’une jeune femme de Paris, 
nommée madame d’Étioles, femme de M. Le Normant, 
seigneur d’Étioles, près Corbeil, qui est dans les sous-fermes, et neveu de M. Le Normant, fermier général. 
Elle a vingt-deux[2] ans et est réellement une des jolies
femmes de Paris. On dit que le Roi l’avoit vue à la
chasse dans la forêt de Sénart, et que depuis elle a été
à tous les bals et à toutes les fêtes de Versailles ; ce qui a fait présumer qu’il y avoit quelque chose de particulier, quoique sans rien de marqué ; ce qui a même donné lieu à une chanson sur le mari et à la Gazette de Hollande de dire que le Roi avoit donné une charge de trésorier à M. d’Étioles. Cela n’est pas vrai, et on n’a parlé jusqu’ici que de lui assurer la place de fermier général de son oncle. 


Après toutes ces fêtes, qui ont beaucoup coûté, il a
été question de trouver de l’argent pour la guerre. Le
Parlement, après quelques représentations plus pour la
forme qu’autrement, a enregistré cinq édits de taxes, 
savoir : une augmentation d’un sol six deniers sur chaque jeu de cartes ; un droit de marque sur le cuivre, qui
est considérable ; un payement de finances pour le prêt
et l’annuel sur tous les grands maîtres et officiers des
eaux et forêts ; un droit de survivance sur tous les officiers des élections et greniers à sel ; et des charges d’inspecteurs et contrôleurs sur tous les corps de marchands et des arts et métiers de tout le royaume. 


M. Orry, contrôleur général, est habile financier. 
Comme il ne sait pas quand la guerre finira, quand il a
ses fonds prêts pour la campagne, il se prépare ainsi des
rentrées d’argent pour la campagne suivante, et il n’est
pas possible qu’il fournisse à toutes ces dépenses immenses sans charger les peuples ; et avec cet arrangement, il fait entendre au Roi qu’il ne manquera pas
d’argent. Au surplus, les rentes sur la ville sont exactement payées, ce qui est d’une bonne politique, parce
que cela fournira à la dépense courante de Paris, 
dont il en rentre tous les jours au Roi par les droits. 
C’est une circulation perpétuelle. On ne reproche au
contrôleur général que le coup qu’il a porté aux actions
de la Compagnie des Indes, dont le sort est toujours le
même, malgré toutes les assemblées qui s’y sont faites
pour amuser les actionnaires. Elles sont toujours aux
environs de douze cents livres, malgré la cessation du
dividende. 


Par rapport à la guerre, il paroît que le roi de France
et le roi de Prusse sont toujours dans la résolution de
soutenir les prétentions du jeune électeur de Bavière[3], 
par rapport à la succession de la maison d’Autriche. 
D’un autre côté, l’électeur de Saxe, roi de Pologne[4], la
reine de Hongrie, le roi d’Angleterre et les Hollandois
ont signé un nouveau traité d’union et d’alliance, le
mois de janvier dernier. M. le maréchal de Maillebois
est toujours avec son armée dans l’électorat de Mayence
qui, malgré l’apparence de tout payer, incommode fort
cet électeur entièrement dévoué aux ennemis. L’armée des alliés hanovriens, autrichiens, anglois et hollandois
est aux environs de Trèves, Bergues, Juliers. M. de Maillebois les fait circuler le plus qu’il peut du côté de Hanovre. M. le prince de Conti commandera en chef
cette armée qui sera au moins de cinquante mille hommes de nos meilleures troupes. 


La convocation de la Diète, pour l’élection d’un Empereur, est pour le 1er juin. Comme il n’y a pas de roi de Bohême, l’électeur de Mayence a fait convoquer les
États de Bohême, pour fortifier d’autant plus le parti du
grand-duc de Toscane. Selon l’ancienne bulle d’or, l’Allemagne devoit être en pleine tranquillité, sans aucunes troupes ; mais sous prétexte de part et d’autre de maintenir la liberté de l’élection, l’Allemagne est inondée de troupes étrangères. Nous sommes aux portes de Francfort ; toutes ces belles lois ne sont pas autrement respectées. Du reste, on croit que l’élection ne peut regarder que l’électeur de Saxe ou le jeune électeur de
Bavière ; mais, à vrai dire, on ne peut pas prévoir ni
deviner ce qui arrivera. 


Du côté de la Flandre, nous y aurons une armée de
cent mille hommes, qui sera commandée par le maréchal
comte de Saxe et grand nombre d’officiers généraux qui
sont nommés. On dit que le Roi ira commander en personne. Il est certain que tous ses équipages sont prêts, 
que leur départ est même indiqué au mois d’avril, et que
le Roi a dit lui-même qu’il partiroit le 25 d’avril ou au
plus tard au commencement de mai. Cependant il y a
encore bien des gens qui regardent ce départ comme
très-incertain. Cela ne pouvoit être fondé que sur les
négociations secrètes qui se sont faites pendant l’hiver. 
On a dit, par exemple, qu’on étoit accommodé, ou sur
le point de l’être, avec le roi de Sardaigne, au moyen
d’un mariage proposé de son fils aîné avec la seconde
princesse d’Espagne. Si cela étoit, les Espagnols se rendroient bientôt maîtres de l’Italie, ce qui mettroit la reine de Hongrie hors d’état de soutenir la guerre et
donneroit un grand branle à une paix générale. On a dit, 
d’un autre côté, qu’on proposoit une trêve de cinq ans
entre toutes les parties belligérantes, ce que je ne croirois pas du moins être accepté par la France ; ce seroit
donner plus de facilité aux ennemis de faire élire un
Empereur à leur gré, et leur donner le temps de se remettre en argent et en troupes, pour recommencer la
guerre à la fin de la trêve et du congrès. 


Il est dit dans les Gazettes, même de France, que le
Grand Seigneur, sous prétexte de son commerce dans les
mers du Levant qui est interrompu, et d’un autre côté la
Czarine[5], ont offert leur médiation pour accommoder les
puissances qui sont en guerre, et qu’ils ont déclaré ces
offres à tous les ambassadeurs qui sont dans leurs cours. 
Ces offres sont-elles suscitées par nous ou par les ennemis, pour avoir occasion de prendre parti contre ceux
qui refuseroient de les accepter, c’est ce qui est dans le
secret de la politique. 


Si toutes ces nouvelles avoient quelque réalité, il y a
apparence que le Roi ne partiroit pas pour éviter voyage
inutile et dépense considérable. Il faut seulement convenir que ces positions sont très-délicates et demandent un conseil sage et expérimenté, d’autant qu’il faut poser pour principe une jalousie presque générale de l’Europe contre la puissance de la France et de la maison de Bourbon qui veut s’agrandir furieusement. 


On parle diversement des projets de la campagne en
Flandre de prendre Ath et Oudenarde, qui sont aux
portes de Bruxelles, de faire le siège de Mons, d’aller du
côté de Luxembourg. Tout ceci est encore secret. 


Au milieu de tous ces projets, il est arrivé à la France
un coup du ciel au mois d’octobre dernier, dont
on n’a eu nouvelles certaines que dans ce mois. Il y a eu à la Jamaïque, dont les Anglois se sont emparés sur les Espagnols en 1655, où ils ont des établissements considérables, et où ils avoient assemblé
nombre de vaisseaux marchands pour les faire passer
sous l’escorte de vaisseaux de guerre, il y a donc eu un
ouragan si considérable, qui a duré vingt-quatre heures, 
qu’on ne se souvient pas d’en avoir vu un pareil. Il y a eu plus de cent vaisseaux marchands, dont soixante étoient
richement chargés, et douze à quatorze vaisseaux de
guerre qui ont été submergés dans les flots ou entièrement
brisés. Il est dit dans les Gazettes qu’on avoit trouvé près de 1,700 corps morts, principalement de matelots, que
les vents et les vagues avoient jetés sur la côte, sans
ceux qui étoient restés dans la mer. L’ouragan a été
si terrible qu’il a enlevé dans la mer et détruit les fortifications du fort. Une perte aussi considérable, que
l’amirauté de Londres a cachée le plus qu’elle a pu, a dû
causer une grande consternation dans l’Angleterre et
faire souhaiter la paix à la nation. 
 


	↑ Ballet en trois actes. Les paroles sont d’Autreau et la musique de Rameau. 


	↑ Elle était née à Paris en 1722. Cette femme, qui fut véritablement reine de France, portait, comme l’épouse de Louis XVI, le nom d’Antoinette.

	↑ Maximilien-Joseph. — C’était le troisième de père en fils que la France soutenait. Elle avait fait rétablir l’aïeul dans ses États, elle avait fait donner l’empire au père, et le Roi fit un nouvel effort pour secourir encore le jeune prince. Voltaire. 


	↑ Auguste II.

	↑ Élisabeth, qui est montée sur le trône en 1741, et qui est morte en 1762. (Note de Barbier d’Increville.)
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Comme il faut, suivant les lois du mouvement, que
chaque pays se ressente à son tour de quelque calamité, 
la mortalité sur les bestiaux, qui avoit eu lieu dans les
armées en Allemagne, il y a un an ou deux, a passé en
France ; d’abord dans quelques provinces, comme en
Bourgogne, les vaches, bœufs et veaux, mais surtout sur
les vaches ; cela a gagné les environs de Paris et même
Paris, dans les faubourgs et extrémités de laquelle ville
il y a, dit-on, plus de quatre mille vaches. Il s’est répandu un conte, parmi le peuple, qu’un curé de village, 
en Allemagne, avoit demandé à une femme de son lait, 
que son mari n’avoit pas voulu que sa femme lui en envoyât, et, qu’au lieu de son lait, ils lui avoient envoyé du lait d’une vache, d’où l’on a dit que le dessein du curé étoit de jeter un sort qui auroit causé la mortalité dans les femmes, et que le sort n’est tombé heureusement que sur les vaches. L’histoire, à part cela, est devenue si sérieuse dans les faubourgs et environs de
Paris, qu’on craignoit de prendre du lait aux laitières. 
Il mouroit tous les jours nombre de vaches, d’un mal qui
leur prenoit à la gorge, et qui les emportoit en deux
jours, cela ressembloit à une espèce de peste. Plusieurs
médecins et gens connoisseurs ont fait journellement
des visites, faisant ouvrir les vaches pour découvrir la
cause du mal, ont fait des expériences et n’ont point
trouvé de remède. Comme Pâques approchoit, et que
cela devenoit intéressant pour la provision des bœufs et
veaux à Paris, le Parlement, qui a la grande police et
qui craindroit de perdre ce droit, a fait des règlements
par trois arrêts différents pour la visite des vaches, 
pour la séparation de celles qui pouvoient être suspectes
pour éviter la contagion, et pour des mesures nécessaires
dans les marchés de Sceaux et de Poissy, sur les bestiaux qu’on y amène ; cela a fait croire qu’on manqueroit peut-être de viande, ou qu’elle vaudroit dix à douze
sols la livre ; cependant, soit que le mal n’est pas si
grand qu’on le fait, soit qu’on ait donné de très-bons
ordres pour la provision de Paris, les marchés de Sceaux
et de Poissy ont été garnis avec abondance dans la semaine de Pâques, et la viande n’est pas plus chère qu’à
l’ordinaire. 


M. le maréchal comte de Saxe[1] est parti au commencement de ce mois pour la Flandre ; il s’est rendu à  
Lille et à Valenciennes pour y assembler les troupes et
pour préparer en général les projets secrets de la campagne. On l’a fait mort à Paris pendant deux jours avant son départ ; il est certain qu’il n’est pas parti en bonne santé[2], mais on ne sait pas bien au juste en quel état il est ; car on disoit, ces jours-ci, qu’il étoit parti un fameux chirurgien de Paris pour aller lui faire la ponction à Lille. Si cela étoit, il seroit hors d’état de servir, et ce seroit une grande perte pour nous, vu la disette où nous sommes de généraux. 


M. le prince de Conti est parti sûrement le 13 de ce
mois, pour se rendre à l’armée d’Allemagne de Mayence. 
On disoit d’abord que M. le maréchal de Maillebois, à
son arrivée, reviendroit en Cour. L’on comptoit même
qu’il iroit commander en Italie. On dit à présent que le
prince de Conti est nommé généralissime, et que
M. Maillebois reste en Allemagne pour commander sous
ses ordres. On a dit même que le roi de Prusse a demandé au Roi qu’il y eût un maréchal de France avec le prince de Conti. 


Les régiments des gardes-françoises et suisses sont
partis dans la Semaine Sainte, et la maison du Roi a
ordre de partir à la fin du mois, le tout pour la Flandre. 
Tous les équipages du Roi, la bouche, la grande et petite écurie, doivent partir aussi incessamment ; malgré cela, on doute encore du départ du Roi, parce que le bruit le plus général est que la paix est faite ou bien prête à se faire. Cela est fondé sur la médiation du Grand Seigneur et de la Czarine, sur ce que l’on apprend dans les Gazettes, que M. le maréchal de Belle-Isle et le
comte de Belle-Isle, son frère, ont une grande liberté en Angleterre, qu’ils peuvent aller de Windsor à vingt
lieues à la ronde, et qu’ils sont visités par les grands et par les ministres ; ils pourroient même aisément, par
cette liberté, avoir des conférences avec le roi d’Angleterre et travailler à un accommodement. On croit aussi que l’élection de l’Empereur ne peut regarder que le roi de Pologne, électeur de Saxe, qui, de ce moment, aura
nécessairement des intérêts opposés à ceux de la reine
de Hongrie. Quand ils ont fait leur quadruple alliance
au mois de janvier, ils ne prévoyoient pas ce qui est
arrivé ; mais malgré cela, je doute que la paix nous soit
aussi avantageuse qu’elle auroit pu être si les choses
avoient été conduites plus vivement, et que nous remplissions tous nos projets. 


Le 19 de ce mois, on a signé à Versailles le contrat
de mariage du comte d’Argenson, fils du ministre de la
guerre, avec mademoiselle de Mailly-d’Aucourt, branche
de la maison de Mailly. 


L’ambassadeur d’Espagne, le prince de Campo-Floride, qui loge à l’hôtel de Conti, rue Neuve-Saint-Augustin[3], donne ses fêtes pour le mariage de madame la Dauphine. Lundi de Pâques, 19, il y a eu un grand
dîner de tous les ambassadeurs et ministres étrangers. 
Mardi 20, grand concert, feu d’artifice sur la terrasse
de son jardin qui rend[4] sur le rempart, et grand souper
pour les princesses et dames de la Cour et de la ville, 
seigneurs de la Cour et ministres du Roi ; il y aura plus
de cent couverts. Mercredi, repos, et jeudi 22, grand
bal masqué, pour lequel il n’y aura que deux mille cinq
cents billets, pour éviter la confusion des autres bals
précédents, en sorte qu’il ne se sert point des salles qui
étoient dans Paris, comme on avoit dit, dont la charpente n’est pas encore entièrement défaite, et que le peuple ne gagnera rien à cette fête. Il a peut-être appréhendé une trop grande dépense ; on le dit même assez
vilain. 


Madame d’Étiolles, dont il a été ci-devant parlé, a
présentement à Versailles l’appartement qu’avoit madame de Mailly, en sorte que cela fait maîtresse déclarée. 
Le Roi soupe dans son appartement, avec madame la
duchesse de Lauraguais et la marquise de Bellefond et
les seigneurs favoris, comme le duc d’Ayen, le duc de
Richelieu, le duc de Boufflers et autres ; ce sera, dans
peu, des princesses et dames de la Cour à qui y soupera. 


Cette dame d’Étiolles a vingt et un ans, est bien faite
et extrêmement jolie, chante parfaitement et sait cent
petites chansons amusantes ; monte à cheval à merveille et a eu toute l’éducation possible ; elle est fille
d’une madame Poisson encore plus belle, qui étoit fille
du sieur de La Motte, entrepreneur des provisions des
Invalides, qui maria cette fille au sieur Poisson qui étoit un intrigant. Un jour M. Le Blanc, secrétaire d’État de la guerre, étant aux Invalides et attendant le sieur de La Motte dans son appartement, aperçut un portrait qui le frappa ; il demanda qui c’étoit ? on lui répondit que c’étoit la fille du sieur de La Motte, mariée au sieur Poisson ; il dit à La Motte de la lui présenter ; il en devint amoureux et elle a été quelque temps sa maîtresse ; elle fut ensuite à un ambassadeur, et enfin elle fit connoissance avec M. Le Normant, fermier général, dont elle a toujours été amie, même jusqu’à présent. C’est depuis cette connoissance qu’est née madame d’Étiolles, que M. Le Normant a toujours eue chez lui avec sa mère, qu’il a regardée comme sa fille et à qui il a donné une éducation recherchée. M. Le Normant, n’ayant point d’enfant, a forcé M. Le Normant, son neveu, à épouser mademoiselle Poisson, âgée de dix-huit ans et belle personne. Il leur a donné en mariage la terre d’Étiolles. Ils logcoient chez l’oncle, défrayés de tout et jouissant
de plus de quarante mille livres de rentes, avec l’espérance d’une succession opulente ; elle étoit adorée de l’oncle, maîtresse absolue dans la maison : question de
savoir si cet état n’étoit pas préférable pour une bourgeoise de cette espèce à la qualité de maîtresse du Roi. Au milieu de la Cour, c’est bien flatteur pour la vanité et bien sujet à des inconvénients. Son mari, M. d’Étiolles, est associé à la place de fermier général de son oncle, et en cette qualité a été député pour faire sa tournée en Provence. Cet éloignement de Paris a l’air de durer quelque temps. 


On dit que le Roi a acheté de M. le prince de Conti
le marquisat de Pompadour, qu’il a donné à madame
d’Étiolles, pour lui donner au moins un titre de marquise
et la changer de nom[5]. 


M. d’Aillon, notre ambassadeur en Russie, a donné à
la Czarine, au nom du Roi, en lui présentant ses lettres
de créance, le titre de Majesté Impériale, et au prince
son neveu, son successeur, et à la princesse sa future, le
titre d’Altesse Impériale, titre que l’on ambitionnait
depuis longtemps en Russie. Ce sacrifice ne s’est point
fait de la part de la France sans un service présent et
important de la Czarine dans la guerre dont il s’agit. 


L’électeur de Bavière a signé le 18 de ce mois un
traité de neutralité avec la reine de Hongrie, par lequel
il retire ses troupes et fait retirer celles de la France, de la Bavière, et cède les places fortes de la Bavière à la reine de Hongrie pour y mettre des garnisons jusqu’à la
paix. Ils s’en rapportent, pour les prétentions de la maison de Bavière sur la succession d’Autriche, au roi
d’Angleterre et à la république de Hollande ; le jeune électeur s’étoit retiré depuis peu à Augsbourg, n’étant pas en sûreté à Munich. 


Quoique ce traité fût arrêté, M. le comte de Ségur[6], 
lieutenant général de France, s’est avancé le 16 de ce mois, avec six mille hommes plus cavalerie qu’infanterie, régiments étrangers, pour aller joindre les Bavarois. Il a été coupé par quinze mille Autrichiens, ce qui a été suivi
d’un combat très-vif de mousqueterie ; nos régiments y
ont fait des merveilles. M. le marquis de Rupelmonde, 
maréchal de camp, y a été tué et plusieurs braves officiers ; nous y avons perdu bien du monde, et M. de Ségur s’est retiré en bon ordre. 


Il est à présumer que les deux généraux ignoroient
le traité, mais il paroît extraordinaire que l’électeur de
Bavière n’ait pas envoyé ordre à M. de Ségur de suspendre sa marche jusqu’à nouvel ordre, pour ne pas sacrifier ainsi de braves gens. Cette nouvelle a fort irrité les nouvellistes de Paris, qui regardent ce traité comme une trahison du jeune électeur à laquelle il a, dit-on, été forcé par l’impératrice, sa mère. On dit même que cela doit être suivi, quasi de nécessité, d’un pareil traité de la part du roi de Prusse. Si cela étoit ainsi, nous serions mal, puisque le prince Charles ne craignant plus rien du côté de l’Autriche, de la part du roi de Prusse, seroit en état de venir sur le Rhin avec une armée de quatre-vingt mille hommes, mais je ne saurois penser que ceci soit pure trahison ; je crois plutôt que ce traité est le préliminaire d’une paix générale entre toutes les parties belligérantes. 


	↑ Il avait déjà fait, en 1744, cette campagne admirable en Flandre, où, avec une armée fort inférieure en nombre à celle des alliés, il les a arrêtés et empêchés de faire aucune expédition. (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Le maréchal, consumé d’une maladie de langueur, était presque mourant. — Voltaire, qui donne ce détail, raconte qu’ayant rencontré le comte de Saxe au moment de son départ, il lui demanda comment il pourrait faire campagne dans cet état de faiblesse ; le maréchal lui répondit : « Il ne s’agit pas de vivre, il s’agit de partir. »

	↑ Près du carrefour Gaillon.

	↑ On trouve dans Barbier un assez grand nombre de phrases dans le genre de celle-ci, dont il est difficile de saisir le sens exact. Nous les avons néanmoins reproduites, et nous n’avons supprimé que celles qui étaient tronquées
au point de n’avoir aucune signification.

	↑ Cela n’est pas confirmé ; il y a des difficultés, et l’on songe, dit-on, au marquisat de La Ferté*. (Note de Barbier.) 



*. La Ferté-Imbault, Loir-et Cher.

	↑ Ségur (Henri-François, comte de), lieutenant général, surnommé à la Cour le beau Ségur, né en 1689, mort en 1751, se signala dans la guerre de la succession d’Autriche, capitula dans Lintz, défendit Prague et fit une belle retraite à Pfaffenhofen (1745). Il avait épousé une fille naturelle du duc d’Orléans. Bouillet.
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Le 2 de mois, M. le maréchal comte de Saxe, qui se
porte de mieux en mieux par les remèdes d’un chanoine
de Cambrai, dans le chapitre de laquelle ville il y a une
place toujours affectée et occupée par un médecin, a fait
ouvrir la tranchée devant la ville de Tournay, dans laquelle il ne se trouve ni gouverneur ni lieutenant de
Roi, lesquels s’étoient rendus à Bruxelles pour assister
à un grand conseil. Le maréchal de Saxe, qui avoit feint
d’en vouloir à Mons, a pris ce temps pour faire investir
Tournay, en sorte qu’il n’y a pour commander qu’un
major de plus de quatre-vingts ans. On compte que la
ville et la citadelle ne tiendront pas trois semaines. 
Nous y avons cent cinquante pièces de canon et cent
mortiers. Malgré ce siège, je n’en crois pas moins la
paix ; c’est une place que nous devons prendre ou démolir dans les arrangements secrets. Malheur à ceux qui y
seront sacrifiés ! 


Le Roi aura en Flandre cent trente mille hommes que
le maréchal de Saxe distribue en plusieurs camps ; il
s’en faut bien que les ennemis aient du monde pour
opposer à une pareille armée. 


Le jeudi 6, le Roi est parti avec M. le Dauphin dans
un même carrosse, avec M. le duc d’Ayen, ayant la
surintendance de la charge de capitaine des gardes du
maréchal de Noailles, son père, et le duc de Richelieu, 
premier gentilhomme. Il a été coucher à Compiègne et
le lendemain à Douai, pour se rendre au siège de Tournay. On disoit que les ennemis, qui étoient de l’autre
côté de l’Escaut, vouloient aller assiéger Maubeuge ; 
mais leur mouvement étoit pour secourir Tournay et donner bataille à notre armée d’observation, commandée par le maréchal comte de Saxe, qui a écrit au Roi
de se rendre promptement au camp. Le 9, le Roi a visité toutes les positions de notre armée et les dispositions de M. le maréchal comte de Saxe. Le 10, les escarmouches ont commencé ; nos troupes ont passé la
nuit sous les armes et tous les officiers généraux à leurs
postes. Le 11, le Roi est venu de son quartier au camp à
cinq heures du matin[1]. Les ennemis ont commencé
l’attaque de différents postes à la droite et à la gauche, 
et depuis dix heures du matin, du mardi 11, jusqu’à
deux heures après midi, il y a eu une bataille sanglante
tant par la mousqueterie qu’à l’arme blanche. Les Anglois[2], qui formoient le centre, ont donné sur nous comme
des furieux, et ont ébranlé et fait reculer nos troupes, 
d’autant plus que le régiment des gardes françoises a
plié et lâché pied, à la réserve du quatrième bataillon
qui a soutenu. Les Hollandois ont, dit-on, donné foiblement. La victoire a été longtemps incertaine et même
fort douteuse pour nous. La grande ressource étoit dans
l’activité et dans le sang-froid étonnant du maréchal de
Saxe. On dit que le Roi, désespérant quasi du succès, 
avoit voulu se jeter au milieu par bravoure et par ardeur, et que le maréchal de Saxe supplia le Roi de rester où il étoit ; que s’il s’avançoit trop, il ne pourroit
plus avoir de soins que pour la conservation de Sa Majesté, et qu’il seroit hors d’état de songer au reste, qu’il lui demandoit un quart d’heure pour lui envoyer des
nouvelles. En même temps, il donna ses ordres pour 
faire donner la maison du Roi qui, avec des prodiges de
valeur, enfonça les Anglois. Le maréchal, ayant vu l’effet
de sa conduite, envoya au Roi le chevalier de Castelane, 
capitaine, dire au Roi qu’il n’eût plus d’inquiétude et
que la victoire étoit sûre, ce qui s’est trouvé vrai. 


Les ennemis se sont retirés presqu’en déroute, ont
abandonné le champ de bataille, les morts et blessés, 
plus de trente pièces de canon qu’on a trouvées dans la
suite et quantité de chariots et de bagages. 


La Gazette de France, d’aujourd’hui 15, détaille ces
particularités de l’action et dit que la perte des ennemis
va à cinq mille hommes[3] et la nôtre à près de deux
mille. Mais les lettres de M. d’Argenson, ministre de la guerre, et de M. de Séchelles, intendant de l’armée, font monter plus haut la perte des ennemis, et disent qu’on s’est aperçu à mesure que la victoire étoit de plus en plus complète. 


Le Roi et M. le Dauphin ont été exposés au canon pendant toute l’action, ce qui a été très-imprudent pour la France. On dit même que le Dauphin vouloit se mettre
à la tête de la maison du Roi, et que sagement on l’en
a empêché. 


Le Roi a donné ordre sur le champ de bataille que l’on
eût un très-grand soin des blessés. La présence du Roi, 
qui alloit dans tous les rangs avec un sang-froid surprenant pour animer les troupes, a beaucoup contribué au gain de cette bataille qui est très-importante et infiniment glorieuse pour le Roi, étant sa première. Le prince de Soubise, le duc de Richelieu, le duc d’Aumont, de Boufflers et tous les seigneurs officiers généraux ont fait des prodiges. Le duc de Biron, colonel du régiment du
Roi, a eu cinq chevaux tués sous lui.

 
La maison du Roi a fait des miracles, et on dit qu’on
lui doit la réussite ; elle a déterminé la victoire ; elle en vouloit aux Anglois depuis la malheureuse affaire d’Ettingen, car plus des trois quarts des morts ou blessés
sont des Anglois. 


Nous avons aussi perdu bien de braves officiers. Le duc
de Gramont, colonel du régiment des gardes françoises, 
a été tué d’un coup de canon, aussi bien que M. du Brocard qui commandoit l’artillerie. Le régiment du Roi a beaucoup souffert ; il y a beaucoup d’officiers aux gardes tués dans la déroute de leur régiment qu’ils vouloient rallier. 


On dit que le Roi a été très-indisposé contre ce régiment que la résidence continuelle à Paris rend lâche. On croit qu’on prendra des mesures pour y remédier. 


L’armée ennemie étoit commandée par le duc de Cumberland en personne, dont on ne parle pas, et sous lui le comte de Konigsec, grand général de la reine de Hongrie. 


Les deux armées étoient environ de cinquante mille
hommes chacune. 


Les ennemis, et surtout les Anglois, ne s’étoient pressés de donner bataille que parce qu’ils étoient instruits
que le Roi n’avoit pas encore toutes les troupes qu’il
devoit avoir. La gendarmerie, qui est une forte troupe, 
n’est arrivée que sur la fin de l’action, et les mousquetaires n’y étoient point encore, arrivés ; et pour les gris, on dit qu’ils ont été bien maltraités. 


Peut-être y aura-t-il une relation détaillée. On dit
aussi que les ennemis se sont retirés en trois bandes, sous Ath, sous Mons et sous Namur, et qu’il y a querelle et désunion entre les Anglois et les Hanovriens. 
Cela pourroit nous être très-avantageux pour les suites. 


Le siége de Tournay va aller son train sans obstacle. 
Voilà un commencement de campagne des plus glorieux ; et cette nouvelle aura fait grand plaisir au roi de Prusse, qui est pressé de son côté. 


Le même jour de la bataille a été publié dans Paris
le mandement de monseigneur l’archevêque pour les
prières pour la prospérité des armées du Roi ; ce mandement est assez triste et ne semble pas nous annoncer
un si heureux succès. 


D’un autre côté, le passage de don Philippe et des
Espagnols est sûr pour joindre le duc de Modène et le
comte de Gages, et pour entrer dans la Lombardie ; les
Génois s’y portent apparemment. Ainsi tout commence
bien ; il ne faut plus que quelque hasard sur le Rhin, de
la part du prince de Conti contre le duc d’Aremberg, 
pour nous procurer peut-être la paix. 


Pour cette année, il n’y a ni princesses ni aucune
femme avec le Roi ; madame d’Étiolles est à Étiolles à
se tranquilliser. 


M. le duc de Chartres, dont la femme est prête d’accoucher, et M. le prince de Clermont ne sont point à l’armée, dont ils sont bien fâchés ; le premier s’est démis la rotule du genou en jouant au mail à Saint-Cloud[4] ; et le second aussi la rotule en jouant au volant avec mademoiselle Leduc, sa maîtresse. Ils ont été saignés l’un
et l’autre plusieurs fois. 


Il n’y a avec le Roi que le marquis d’Argenson, ministre des affaires étrangères, et le comte d’Argenson, 
ministre de la guerre ; le chancelier et les autres ministres sont à Paris ; on tient le conseil des dépêches
les samedis chez M. le chancelier. 


Le lendemain du départ du Roi, M. de Maurepas a
envoyé au Parlement une lettre que le Roi lui a écrite, 
pour lui faire part qu’il est parti pour se rendre en 
Flandre à la tête de ses armées. On a évité par là le
cérémonial d’envoyer des députés au Roi, pour lui souhaiter un heureux voyage. 


Le Parlement a rendu un arrêt, le 18 de ce mois, qui
défend de composer et débiter tous écrits qualifiés de
gazettes ou nouvelles à la main, sous peine du fouet et
de bannissement pour la première fois. Un particulier
avoit obtenu une permission tacite de délivrer des nouvelles à la main, qui étoient censées néanmoins visitées et approuvées à la police par quelque commis qui avoit cette inspection. Cela se distribuoit dans les maisons et dans les cafés deux fois la semaine. On donnoit trente ou quarante sous par mois, et cela rapportoit un produit considérable. Dans ces nouvelles à la main, qui contenoient une feuille de papier à lettres, il y avoit souvent de fausses nouvelles, et on y inséroit des faits sur les particuliers, comme mariages, charges, successions ; et, sous ce prétexte, il y avoit souvent des faits faux ou injurieux, dont l’on est toujours curieux. On dit même
qu’on a envoyé quelqu’un, à ce sujet, à la Bastille ; mais
pour rendre cette défense plus publique, on a eu recours
au Parlement, qui a la grande police. Cet abus avoit
été déjà réprimé par des arrêts, dès 1666. Il y a en
France de forts beaux règlements sur toutes choses, 
mais qui ne s’exécutent point, et auxquels on a recours
quand l’abus devient excessif. Ce règlement de police
pourra aussi contenir des nouvellistes, dans les endroits
publics, qui se plaisent, comme frondeurs et mauvais
citoyens, à critiquer tout ce que fait le gouvernement, 
à répandre de mauvaises nouvelles et à diminuer toujours les bonnes. 


Le 20 de ce mois, on a chanté dans l’église de Notre-Dame un Te Deum solennel en actions de grâces de la
victoire remportée, en Flandre, le 11 de ce mois, laquelle s’est trouvée bien plus complète qu’elle n’avoit
été annoncée par la Gazette de France du 15 de ce
mois. Il y avoit grande musique avec symphonie. La
Reine ni madame la Dauphine n’y sont venues, comme
on l’avoit cru. Mais l’assemblée étoit nombreuse. Messieurs du Parlement étoient au nombre de soixante-dix. 
ce qui n’est jamais ; il y avoit quarante évêques, à cause
de l’assemblée du clergé. 


Le soir, il y a eu des illuminations dans Paris et du
vin distribué au peuple dans les places. Le feu d’artifice, que l’on construit dans la Grève, sera pour le premier jour. La lettre du Roi à M. l’archevêque est fort belle et fort noble. Quoique le Roi en personne commande son armée, il reconnoît lui-même que la victoire a été remportée par M. le maréchal comte de Saxe. 

 
Tout Paris a pris le change sur le sens de la lettre, 
par prévention pour le maréchal qui, dans l’exactitude, 
est l’auteur de la victoire ; mais le Roi entend dire qu’il a vu remporter la victoire à son armée. La remarque
qu’on m’a fait faire est juste. On dit même que le Roi
ne pouvoit pas parler autrement. 


Cette affaire est une des plus importantes pour exciter
la joie des François ; non-seulement la perte des ennemis est considérable, il paroît général qu’elle va à plus
de douze mille hommes, compris les prisonniers, sans
compter quarante pièces de canon, chariots et équipages, ce qui met les ennemis hors d’état de rien entreprendre sitôt ; mais si on avoit perdu cette bataille, la
perte étoit pour nous plus de conséquence, en repassant
l’Escaut en désordre nous y aurions beaucoup perdu de
monde. On auroit été obligé de lever le siège de Tournay, 
et les ennemis seroient entrés aisément dans la Flandre et dans la Champagne. L’on convient que nous avons
joué gros jeu dans cette action. 


Le Parlement s’assemble, aujourd’hui 21, pour écrire
une lettre de compliment au Roi sur la victoire. Les
députés la portent au chancelier, qui se charge de l’envoyer au Roi. 


M. de Voltaire, qui est le grand poëte de nos jours, a
fait, en deux jours, un fort beau poëme sur la bataille
de Fontenoy, sur le simple détail qu’il en a vu sur les
lettres[5]. 


La ville de Tournay s’est rendue, samedi 22 de ce
mois de mai. Le Roi y est entré avec M. le Dauphin, 
y a fait chanter le Te Deum, et a commencé par faire
réparer les fortifications. Par rapport à la citadelle, il
y a eu une suspension pendant huit jours, pour que le
commandant hollandois eut le temps d’écrire et de
recevoir des ordres des États généraux. En attendant, 
on a fait retirer toute la garnison de la ville, qui étoit
de plus de sept mille hommes, dans la citadelle, et, en
cas qu’on prenne le parti de se défendre, on y fera aussi
rentrer tous les blessés et les femmes de soldats, en
sorte que la citadelle, quoique très-forte, ne pouvant
tenir, dit-on, que trois mille hommes à couvert, on compte qu’elle sera obligée de se rendre ; d’ailleurs, ce
sont des Hollandois, qui ne sont pas si acharnés que les
autres ennemis. Il a été convenu qu’en cas de défense
on attaquera la citadelle par les dehors, et non de la
ville, sur laquelle on ne tirera pas non plus de la citadelle. On ne peut avoir la réponse des États généraux
que le 30, et ils attendront au dernier moment pour la
rendre, pour retarder d’autant les opérations de notre
part. 


Il y a quelque chose de plus intéressant que tout cela, 
et il y a apparence que nous sommes bien avec la cour
de Rome. Le saint-père avoit accordé un Jubilé dans les
États d’Italie l’année dernière, par rapport aux différents maux dont ils ont été accablés. Par grâce spéciale, il a accordé par suite ce même Jubilé à la France seule, en faveur de laquelle il a ouvert les trésors du ciel, principalement pour remercier Dieu du rétablissement de la santé du Roi dans sa dernière maladie. Suivant le mandement de M. l’archevêque, du 20 de ce mois, l’ouverture de ce jubilé se fera, à Paris, le lundi de la Pentecôté, 7 juin. Nous verrons comment ce jubilé sera reçu et exécuté, à Paris, par tous nos jansénistes qui sont en grand nombre. 


Apparemment que par la lettre qui a été écrite au
Roi par messieurs du Parlement, dix-huit avoient mandé
qu’ils seroient trop heureux si Sa Majesté pouvoit leur
accorder la permission d’aller le complimenter à Lille. 
Le Roi a répondu qu’ils viennent. En conséquence, il
a eu assemblée de chambre et grande députation. On a
envoyé des ordres sur toute la route pour avoir grand
nombre de chevaux de poste. Ils sont partis en berline, 
aujourd’hui lundi 31, de bon matin. La députation est
composée de M. le premier président de Maupeou et six
présidents à mortier : MM. d’Aligre, Molé, de Novion, 
Pelletier de Rosambo, de Maupeou fils et Chauvelin. 
MM. Portail et de Lamoignon restent, l’un pour la Grand’Chambre, et l’autre pour la Tournelle ; de quatre
conseillers de Grand’Chambre : MM. Lambelin, Cadeau, 
Roland et l’abbé Boucher, et d’un député, son président 
ou conseiller de chaque chambre des enquêtes et requêtes du Palais, des trois avocats généraux : MM. Joly
de Fleury, Gilbert des Voisins et d’Ormesson de Noiseau, 
et deux secrétaires de la Cour. 


On dit qu’ils vont en manteau et rabat plissé, dans la
route, pour recevoir les compliments de tous les baillis, 
à qui M. le procureur général a écrit, et ils auront leur robe pour faire le compliment au Roi, dans la ville de Lille. M. le premier président donne aujourd’hui le
souper à sa compagnie, dans la ville de Péronne, et, 
demain mardi, M. Moreau de Séchelles, intendant de
l’armée de Flandre, leur donnera à souper dans la ville
de Lille. 


On dit qu’il n’y a point d’exemple d’une pareille députation du Parlement au Roi étant à l’armée. On dit
aussi qu’on ne se ressouvenoit pas d’une bataille et
victoire remportées par un roi de France en personne, 
à la tête de son armée. Quoi qu’il en soit, cette arrivée
de robins dans la ville de Lille, au milieu de toutes ces
troupes et de ce cortège militaire, fera un plaisant effet. On saura ce qui se sera passé. 
 


	↑ Nous n’avons pas besoin de dire qu’il s’agit ici de la bataille de Fontenoy. 


	↑ La principale force de l’armée ennemie consistait en vingt bataillons et vingt-six escadrons anglais, sous le jeune duc de Cumberland, qui avait gagné avec le Roi, son père la bataille de Dettinghen : cinq bataillons et seize escadrons hanovriens étaient joints aux Anglais. Le prince de Valdeck, à peu près de l’âge du duc de Cumberland, impatient de se signaler, était à la tête de quarante escadrons hollandais et de vingt-six bataillons. Les Autrichiens n’avaient dans cette armée que huit escadrons. On faisait la guerre pour eux dans la Flandre, qui a été si longtemps défendue par les armes et par l’argent de
l’Angleterre et de la Hollande : mais à la tête de ce petit nombre d’Autrichiens était le vieux général Kœnigseck, qui avait commandé contre les Turcs en
Hongrie, et contre les Français en Italie et en Allemagne. Ses conseils devaient aider l’ardeur du duc de Cumberland et du prince de Valdeck. On comptait dans leur armée au delà de cinquante-cinq mille combattants. Voltaire.

	↑ Les alliés perdirent neuf mille hommes, dont deux mille prisonniers. L’infanterie française eut seize cent quatre-vingt-un soldats tués sur place, et trois mille deux cent quatre-vingt-deux blessés, plus cinquante-trois officiers
tués et trois cent vingt-trois blessés. La cavalerie eut environ dix-huit cents hommes hors de combat, tués ou blessés.

	↑ Sorte de jeu d’adresse fort en vogue autrefois, et qui consistait à faire passer dans un petit arc de fer une boule de buis que l’on poussait avec une masse de bois fort dur, ferrée, et dont le manche était long et flexible. De La Villegille,

	↑ Voici le début de ce poëme : 

Quoi ! du siècle passé le fameux satirique

Aura fait retentir la trompette héroïque, 

Aura chanté du Rhin les bords ensanglantés, 

Ses défenseurs mourants, ses flots épouvantés, 

Son Dieu même en fureur, effrayé du passage, 

Cédant à nos aïeux son onde et son rivage ; 

Et vous, quand votre Roi dans des plaines de sang

Voit la mort devant lui voler de rang en rang : 

Tandis que de Tournay foudroyant les murailles, 

Il suspend les assauts pour courir aux batailles ; 

Quand des bras de l’hymen s’élançant au trépas, 

Son fils, son digne fils, suit de si près ses pas, 

Vous, heureux par ses lois, et grands par sa vaillance, 

Français vous garderiez un indigne-silence ! 


Voltaire. 




Ce poëme de Voltaire donna lieu à une chanson satirique, fort plate, que Barbier rapporte en entier et que nous nous contentons de mentionner.







 Juin.

Députation des cours souveraines et de la ville de Paris. — La citadelle de Tournay. — Ouverture du Jubilé. — Le voyage des cours souveraines ; présentation dans la tente du Roi. — Compliment de M. Le Camus. — Compliment de M. de Fontanieu. — Bataille de Friedberg. — Nouvelles de Flandre et du maréchal de Belle-Isle. — Les enfants du comte de Saxe. — La citadelle de Tournay capitule. — L’avocat Normant. — Procès de
M. de La Bédoyère. — M. de Vaux. — Grand succès du roi de Prusse.


La Chambre des comptes est partie ce matin, 1er juin, 
au nombre de dix-huit députés, et la Cour des aides, 
quatre heures après, au nombre de treize. Le grand
Conseil y va aussi, et le corps de Ville. La Ville est partie le 2, après souper, aux flambeaux. Et la Cour
des monnoies a fait des démarches pour avoir aussi la
permission d’y aller, comme étant Cour souveraine ; 
elle est partie, au nombre de six, le 3. M. le chancelier avoit dû engager le Roi et lui conseiller d’abord de dispenser son Parlement de venir en personne, et qu’il recevroit avec plaisir son compliment à son retour : cela va coûter pour la poste seulement de l’argent à chacun de ces corps, et causer bien de l’embarras dans la ville de Lille. Aussi cette victoire signalée ne sera pas douteuse dans cent ans, ni imputée à l’historien ; elle sera constatée par tous les registres des Cours souveraines. Il arrive toujours ici des mouvements et des hasards. Les deux premières semaines de ce mois-ci, les chevaux de poste et les confesseurs seront employés et gagneront leur vie. 


La réponse des États généraux, par rapport à la citadelle de Tournay, a été ordre au gouverneur de se défendre. On dit qu’ils n’ont pas voulu prendre sur eux cette réponse, et qu’ils s’en sont rapportés à la décision du duc de Cumberland, lequel n’a pas hésité dans sa réponse. En conséquence, on regrette fort cette huitaine, pendant laquelle ils ont pris encore de nouvelles mesures dans la citadelle. On a commencé à la battre, du 2 de ce mois, avec quatre-vingts mortiers, dont il y en a deux de Comminges, qui sont des bombes de cinq cents pesant, qui écrasent et enfoncent toutes sortes de voûtes et d’ouvrages, et quarante pièces de canon. Malgré cela, on perdra du temps et des hommes, et dans cet intervalle, les ennemis recevront des secours et des renforts de Hollande, d’Angleterre et de leur armée en Allemagne. 


Depuis quelques jours, il a couru ici une nouvelle, 
d’une grande victoire remportée par le roi de Prusse, 
du côté de la Moravie, contre le prince Charles ; 
mais il est constant aujourd’hui que cette nouvelle qui s’étoit répandue dans Paris est absolument fausse. 


Aujourd’hui lundi, 7 du mois, est l’ouverture du Jubilé dans Paris, pendant les trois fêtes de la Pentecôte. 
Il n’y a point de spectacle que le concert spirituel, ni
pendant les fêtes et dimanches qui sont dans le temps
du Jubilé, c’est-à-dire pendant la quinzaine. 


Toutes les Cours ont reçu de grands honneurs dans
leur route, c’est-à-dire à Péronne où les députés ont
tous couché ; comme ils ont été en poste, ils ne se sont
arrêtés que dans cette ville, et ils y sont arrivés en
corps ; à leur arrivée, la milice qui garde la ville étoit
en haie sous les armes. On a battu aux champs et tiré le
canon de la place. Ils avoient des logements marqués, et
ils sont tous descendus dans celui destiné au premier
président de la compagnie, et ils y ont été complimentés
par le chapitre, le bailliage, le corps de Ville, l’élection et le grenier à sel. C’est pour cela qu’ils étoient en route, en petit manteau et en rabat. À leur départ, le lendemain matin, ils ont eu de même les honneurs militaires. J’oublie deux sentinelles, pendant la nuit, à la porte de tous les présidents des compagnies. À leur arrivée dans la ville de Lille, ils avoient aussi des logements marqués, mais ils n’ont eu aucuns honneurs. Le premier président de chaque compagnie a eu seulement une sentinelle à sa porte. On a dit, pour raison, que Lille étoit le séjour et la résidence du Roi ; mais on m’a dit que la véritable raison étoit parce que le Parlement de Paris, étant à Lille, hors de son ressort, à cause du Parlement de Douai, on ne pouvoit pas lui faire aucuns honneurs, et que, n’en rendant point au premier Parlement du royaume, on n’en avoit pas rendu à la Chambre des
comptes et grand Conseil, qui n’avoient point contre
eux la raison du ressort, pour ne point faire de distinction. M. Moreau de Séchelles, intendant de l’armée, a donné à souper à presque toutes les Cours. 


Le séjour et l’heure étant marqués pour l’audience du Roi, que les gens du Roi avoient été demander au camp, 
au ministre, comme cela se fait à Versailles, les Cours, 
chacune à son jour et heure différents, sont parties de
Lille, en corps, dans leurs carrosses, avec des chevaux
de poste, et se sont rendues au camp, devant Tournay, 
qui est à deux ou trois lieues : elles ont été conduites
d’abord dans une tente qui leur avoit été préparée, où il
y avoit de quoi déjeuner ; café, thé, chocolat, pâtés et
jambons. Là, ils ont été pris par le grand-maître des
cérémonies, et par M. d’Argenson, ministre de la guerre, qui les ont conduits par une allée d’arbres sablée qu’on avoit fait planter exprès, qui menoit à la tente du Roi, pour les présenter à Sa Majesté, laquelle étoit dans la grande tente, dont le Grand Seigneur lui a fait présent, qui est, dit-on, fort belle ; dans cette marche, c’étoit un concours des principaux officiers, et le Roi étoit accompagné de Monseigneur le Dauphin, de sa Cour, princes et généraux. Cette cérémonie étoit auguste. Ensuite M. d’Argenson, ministre de la guerre, a donné à dîner aux Cours, dans sa tente, surtout au Parlement et
au grand Conseil, car M. d’Argenson, ministre des
affaires étrangères, avoit aussi une table, et l’après-midi, on a donné à ces messieurs plusieurs carrosses des ministres et des seigneurs pour s’aller promener dans le
camp, qui est par cantonnement, dans un terrain fort
étendu, et dans la ville de Tournay, après quoi ils
sont revenus dans leurs carrosses avec leurs chevaux de
poste à Lille, chez leurs hôtes, des politesses desquels
ils ont été très-satisfaits. Ils ne sont point revenus en
corps à Paris, mais séparément, plusieurs ayant pris la
route de Dunkerque. 


Le Roi a reçu très-gracieusement toutes les Cours ; les
compliments ont été fort beaux. M. Le Camus, premier
président de la Cour des aides, s’est distingué ; non-seulement son compliment est un vrai galimatias, mais il
a eu la sottise de le faire imprimer à Lille. Il en a rapporté un grand nombre qu’il a distribués lui-même, et il
en est venu de Lille. Paris en étoit farci ; on en a fait
des risées, et faute de demander avis à quelque personne
sage, il s’est fait beaucoup mépriser. J’en ai pris seulement une copie comme pièce à conserver. 



compliment fait au roi par M. le camus, premier président de la cour des aides, au camp de pontachin sous tournay, sur la bataille de fontenoy. 


Sire, 


Les conquêtes de Votre Majesté sont si rapides qu’il
s’agit de ménager la croyance des descendants et d’adoucir la surprise des miracles, de peur que les héros
ne se dispensent de les suivre et les peuples de les
croire. 


Non, Sire, il n’est pas possible qu’ils en doutent, 
lorsqu’ils liront dans l’histoire qu’on a vu Sa Majesté, 
à la tête de ses troupes, les écrire elle-même au Champ-de-Mars, sur un tambour ; c’est les avoir gravées à toujours au temple de mémoire ! 

 
Les siècles les plus reculés sauront que l’Anglois, 
cet ennemi si fier et audacieux, cet ennemi jaloux de
votre gloire, a été forcé de tourner autour de votre victoire, que leurs alliés ont été témoins de leur honte et qu’ils n’ont tous accouru au combat que pour immortaliser le triomphe du vainqueur. 


Nous n’osons dire à Votre Majesté, quelque amour
qu’elle ait pour son peuple, qu’il n’y a plus qu’un secret
d’augmenter notre bonheur ; c’est de diminuer son courage et que le ciel nous vendroit trop cher ses prodiges, 
ș’il nous en coûtoit vos dangers et ceux des héros qui
font nos plus chères espérances.


 


compliment fait par M. de fontanieu, conseiller d’état, premier président pendant cette année du grand conseil, sur la bataille de fontenoy. 


Sire, 


L’honneur que Votre Majesté fait aujourd’hui à son
grand Conseil, le rappelle à la noblesse de son origine. 


Formés sous les yeux de nos maîtres et destinés à les
suivre en tous lieux, nous avons le bonheur d’être témoins
de leurs exploits. C’est nous rendre le plus beau, le plus
cher de nos privilèges, que de nous permettre d’accourir pour faire éclater à vos yeux les transports que vos
triomphes nous inspirent, et quels triomphes, Sire, mériteront jamais plus de transports ! Vous partez et la
nouvelle de la plus grande victoire vient essuyer les
pleurs que nous donnions encore à votre absence. Un
fils, votre espérance et la nôtre, vous suit et ses premiers pas le mènent à la gloire ; Votre Majesté lui a montré en un jour le grand art de préparer les événements, d’ôter tout à la fortune, de vaincre. 


Tournay, la première conquête de vos ancêtres, devenu
le rempart de vos ennemis, reconnoît déjà son ancien
maître : la valeur nous rend ce que la politique avoit
sacrifié au repos de l’Europe ; mais, Sire, la rapidité de
vos succès n’a point dérobé aux yeux de vos peuples les
dangers que vous avez méprisés. Nous en avons frémi
jusque dans l’excès de notre joie. Vous avez exposé un
bien que le ciel nous a donné, et dans lequel il nous a
conservé plus d’une fois tous les biens ensemble.


Oui, Sire, nous tremblions pour Votre Majesté, et ces
guerriers généreux qui vous environnent ne désavoueront pas nos alarmes, puisque c’est la seule crainte qui
puisse entrer dans leurs cœurs. Monarque adoré, heureux père, héros victorieux ! jouissez, Sire, de tous ces
titres qui font la félicité des peuples et la grandeur des
rois. 


Puisse l’éclat de ces augustes titres dessiller les yeux
de vos ennemis, et les forcer à désirer une paix que vous
cherchez au sein de la victoire. 






Le Parlement de Douai, qu’on nomme Parlement de
Flandre, a été aussi complimenter le Roi avec tous les
mêmes honneurs que ci-dessus. 


La nouvelle d’une grande bataille par le roi de Prusse, 
qui étoit fausse, s’est trouvée convertie en deux ou trois
petits combats de rencontre, où le Roi a toujours eu
l’avantage, et a défait aux Autrichiens environ deux mille
hommes. Mais pour le coup voici une véritable bataille, 
on l’avoit devinée : le prince Charles étoit entré dans la
Silésie avec une armée de quatre-vingt mille hommes
autrichiens et saxons ; le roi de Prusse, à la tête de son
armée, a forcé sa marche secrètement, et s’est trouvé, le
4 de ce mois, à la pointe du jour, en présence des ennemis[1]. Il les a attaqués et étrillés de la bonne façon, depuis quatre heures du matin jusqu’à près de midi ; il a fait entre quatre et cinq mille prisonniers, dont il y a quatre généraux autrichiens et un saxon. Il leur a tué ou blessé, sur le champ de bataille, entre trois ou quatre mille hommes, a pris soixante-cinq drapeaux, huit étendards, huit paires de timballes et près de quarante pièces de canon. L’armée du prince Charles a été mise en
déroute et en fuite dans les gorges et défilés des montagnes. L’armée du roi de Prusse étoit si fatiguée de la marche de la veille et du combat, qu’il n’a pas jugé à
propos de suivre les ennemis dans ces défilés ; mais
l’armée du prince Charles dans la déroute a été séparée : les Autrichiens d’un côté et les Saxons de l’autre. Cette
victoire est considérable. Le roi de Prusse a eu son tour
aussi bien que le roi de France. On doute que le prince
Charles, ainsi chassé de la Silésie, puisse sitôt rassembler une armée. On n’a des nouvelles de cette action du 6 de ce mois que dans la Gazette de France d’aujourd’hui 19 ; on ne sait point ce que le roi de Prusse a pu faire depuis. Cette nouvelle qu’on a sue, il y a déjà cinq jours, par le courrier du Roi à la Reine, a beaucoup réjoui Paris, surtout dans l’espérance d’une paix qui deviendroit forcée de la part des ennemis. Pour peu qu’on eût encore quelques succès, cette campagne commence
bien heureusement. 


Le siège de la citadelle de Tournay continue toujours
avec vivacité pour l’artillerie ; mais comme tout est
miné, on va doucement pour ménager les hommes. Dans
des conférences tenues à Courtrai, entre les commissaires du Roi et ceux du duc de Cumberland, pour l’échange des prisonniers, le Roi s’est plaint de la détention du maréchal de Belle-Isle et du comte son frère, 
comme infraction, de la part du roi d’Angleterre, au
cartel et il n’a voulu entendre aucune proposition. On
peut avoir d’autant plus besoin de ces deux généraux, 
que malheureusement, dans la vérité, le maréchal comte
de Saxe ne se porte pas bien. 


Le Roi a accordé au maréchal comte de Saxe et à
l’aîné de ses enfants mâles, les honneurs dont jouissent
à la Cour les personnes titrées. C’est dans ces propres
termes dans la Gazette de France. Cela ne peut s’entendre que des honneurs qu’ont à la Cour les ducs et
pairs. Cette grâce accordée à l’aîné de ses enfants mâles
a étonné ; d’autant que le public le regarde comme garçon. Mais on m’a dit qu’il avoit été marié[2] par le roi de Pologne, son père ; qu’il est veuf depuis très-longtemps, 
et qu’il avoit deux ou trois garçons qui avoient toujours
été pensionnaires aux jésuites, et qui commencent apparemment à être en âge d’entrer dans le monde, car on
ne les connoît pas. Moi-même, qui ai vécu avec lui pendant quelque temps, il y a douze ou quinze ans, je n’en
avois jamais entendu parler. 


On a appris ici par le bulletin de la Cour, qui vient
tous les jours pour la Reine et pour Paris, que le 20 de
ce mois la citadelle de Tournay s’est rendue par capitulation. Ils n’ont pas voulu risquer l’assaut, ni nous le tenter à cause des mines. Ils ont les honneurs de la guerre, et d’ailleurs ce sont des Hollandois. Le Roi a
accordé jusqu’au 24 pour sortir, pour donner le temps
aux officiers et aux soldats de ramasser leurs effets. On
leur accorde deux canons, deux mortiers et un pierrier ; 
mais à condition que la garnison ne pourra servir contre
la France et ses alliés, pendant dix-huit mois, ni être
mise en garnison dans aucune place, ni être incorporée
dans aucun régiment. 


On dit que cette citadelle est entièrement labourée et
détruite par les bombes ; j’ai entendu dire que, pendant
le siège de la ville et de la citadelle, nous avons jeté
trente-deux mille bombes ; cela est affreux et doit coûter beaucoup. 


L’armée du Roi en Flandre va devenir très-considérable par la jonction et réunion des troupes qui étoient
occupées au siège, et par un renfort de vingt bataillons
qui sont arrivés d’Allemagne. On ne sait point après le
repos des troupes ce que le Roi va entreprendre ; jusqu’ici cette grande envie des Anglois de nous attaquer, 
pour secourir la citadelle de Tournay, n’a pas eu d’effet. 


En attendant le Te Deum qu’on va chanter ici, il faut
un peu parler de ce qui se passe à Paris. 


Nous avons perdu, le 1er de ce mois, M. Normant, 
avocat, à l’âge de cinquante-huit ans, qui a poussé cette profession au plus haut degré en tout genre ; il a été le
plus habile plaidant ; il a quitté la plaidoirie à l’arrivée de M. Coffin, qui seul auroit pu peut-être être son rival pour l’éloquence et la judiciaire. Depuis quinze ans, il a été le plus grand consultant de Paris, surtout de tous les gens de Cour avec qui il étoit en société, non-seulement comme conseil, mais comme ami et comme homme de bonne compagnie, pour le jeu et la bonne chair. Il
avoit pour vingt mille livres de conseils par an, outre le
courant de son cabinet ; quatre à cinq mille livres de
rentes, qu’il avoit conservées de son patrimoine, et un gros
revenu qu’il s’étoit fait en rentes viagères ; en sorte qu’il
jouissoit de près de cinquante mille livres de rentes, 
garçon, il dépensoit à proportion ; il y avoit peu de gens
plus magnifiques que lui en logement, en meubles, en
mobilier et bijoux, en équipages et pour la dépense de
sa table, surtout à sa maison de campagne pendant les
vacances, où il y avoit un concours de gens du premier
ordre, comme chez le plus gros seigneur ; la société et
familiarité des grands l’avoit mis dans ce train, qu’il
aimoit naturellement. Il avoit un grand jugement et une
extrême facilité de faire usage de son esprit et de sa
science ; s’il y avoit quelque chose à lui reprocher, c’étoit le luxe, par le mauvais exemple que cela donnoit
même dans tous les différents ordres de ses confrères
qui, par relation et à proportion du grand au petit, s’incommodoient pour l’imiter, quoique de fort loin. Mais
tout est péri en un jour, et quoiqu’il laisse du bien à
une tante de quatre-vingts ans, sa seule héritière, surtout par le prix de son mobilier, il est bien éloigné du gain qu’il a fait pendant nombre d’années et de la fortune considérable qu’il auroit laissée sans cette grande dépense ; mais il a vécu dans le grand et s’est contenté, et il meurt sans faire tort à personne, que peut-on souhaiter de plus ? Il a eu longtemps pour maîtresse une fille fort jolie qu’il a ensuite mariée à M. Prévost, homme de peu, qu’il a poussé et élevé par son crédit dans les emplois et les affaires, et qui paroissent aujourd’hui le représenter par les mêmes airs de dépense et de magnificence. 


Autre histoire. M. Huchet de La Bédoyère, procureur
général du Parlement de Bretagne, bon janséniste de
son métier, aussi bien que madame sa femme, d’ailleurs
homme de bonne noblesse de Bretagne, de père en fils, 
depuis longtemps dans cette charge, a envoyé à Paris
un de ses fils, qui a d’abord plaidé quelques causes après
avoir été reçu avocat, et à qui on a acheté une charge
d’avocat général de la Cour des Aides pour l’exercer à
porter la parole. 


M. de La Bédoyère s’est infiniment distingué dans
cette charge ; possédant l’éloquence et la facilité de parler dans un degré supérieur ; il parloit deux heures sans préparation dans les meilleurs termes, sans hésiter d’un mot et avec tout l’esprit possible ; cela l’a fait aisément connoître dans Paris. 


Mais malheureusement il étoit jeune, et cette même
vivacité d’esprit l’a tourné au libertinage, au dérangement et à la dépense, de manière qu’il a ruiné des femmes, qu’il a dépensé avec d’autres, qu’il a fait de mauvaises affaires avec des usuriers, nombre de lettres de
change, devant de tous côtés, empruntant à tout le
monde, jusque-là même, a-t-on dit, des parties des affaires desquelles il étoit chargé. Cette conduite décriée a été au point que la Cour des Aides a cru être obligée d’en porter ses plaintes à M. le Chancelier, qui lui a donné ordre de se défaire de sa charge, ce qui a été exécuté. Ceux qui veulent le justifier, disent qu’il y a bien de la faute du père, qui lui avoit promis de lui faire dix mille livres par an pour prendre et soutenir une
maison convenable, et qu’il ne lui a pas envoyé à beaucoup près, ce qui l’a mis dans le dérangement. En cet
état, il auroit lié connoissance avec Agathe Sticotti[3], fille de défunt Fabio, pantalon de la Comédie-Italienne, 
et elle a monté trois ou quatre fois sur le théâtre. Il
s’est attaché à cette jeune fille, assez jolie, fort sage
d’ailleurs, et fort décente de l’aveu du public, ce qui
doit être vrai. Cette fille, qui avoit quelque bien, pareillement attachée, a aidé à soutenir M. de La Bédoyère qui ne savoit où donner de la tête ; enfin, par reconnoissance et sur des promesses précédentes, il l’a épousée secrètement, au mois de janvier 1744, lui âgé de trente-cinq ans, et elle encore mineure ; et ils ont vécu ainsi dans Paris, fort mal à l’aise, dans un troisième étage. 


M. et madame de La Bédoyère, instruits de ce mariage
déshonorant, en ont interjeté appel, comme d’abus, 
cette année, ce qui fait actuellement la matière d’une
grande plaidoirie. M. Guéau de Reverseaux, premier avocat du Palais, est chargé pour eux. Le neveu du grand
Cochin, avocat, est chargé pour Agathe ; et ce qui a intéressé de plus tout le public, c’est que M. de La Bédoyère a entrepris lui-même de plaider en son nom à
une grande audience, en la Grand’Chambre du Parlement, pour soutenir son mariage ; entreprise délicate
ordinairement, quelque talent que l’on ait. 


M. de Reverseaux a plaidé pour faire déclarer le mariage nul, et même pour lui faire défense de le réhabiliter. Vendredi, 18 de ce mois, M. de La Bédoyère commença sa cause et plaida une demi-heure avec un applaudissement général, grande éloquence naturelle, beaucoup de décence et de modestie, ne s’excusant point de ce qu’il avoit fait, mais se retranchant sur la religion, sur la conscience, sur la foi des promesses, sur le devoir
d’honnête homme de les tenir et encore plus d’en soutenir l’exécution, infiniment plus touché d’avoir perdu
par là l’amitié de ses parents que de la perte des biens, 
par l’exhérédation qu’ils avoient déjà faite. Il fut admiré[3] et plaint et tira des larmes des yeux de plusieurs des
juges, surtout des conseillers-clercs, qui connoissent
plus les passions que la tendresse paternelle. La Grand’Chambre étoit raisonnablement remplie de monde, j’y
étois. La cause remise au vendredi 25, lendemain de la
seconde Fête-Dieu. 


Cette action s’étant répandue dans Paris, hier vendredi, 25, à six heures du matin, la Grand’Chambre
commença à se remplir, et il ne fut pas possible d’en
faire sortir le monde, comme il est d’usage après l’audience de sept heures. L’assemblée s’augmenta de
nombre de femmes de considération, d’hommes de conséquence, de magistrats, tant du Parlement que des autres Cours, de façon que les lanternes hautes et basses
étant remplies, les hauts bancs du Sénat furent aussi
occupés et surtout par nombre de conseillers des Enquêtes, d’autant plus qu’il devoit y avoir, après l’audience, une assemblée de Chambres pour rendre compte
de ce qui s’étoit passé dans le voyage de Flandre. 


La Cour entra majestueusement à son ordinaire ; elle
perça la foule avec grand’peine ; mais quand elle fut
montée, il ne fut pas possible de prendre séance, ni de
trouver place, ni de faire sortir qui que ce soit : on
étouffoit partout. Dans cet embarras indécent, la Cour
alla aux opinions ; elle remit la cause à jeudi prochain et s’en alla comme elle étoit venue, sauf à prendre des mesures plus justes pour avoir place. Voilà ce qui n’est
jamais arrivé à la Grand’Chambre, quelque grande
cause qu’il y ait eu. Cette curiosité générale de Paris
fait un grand honneur à M. de La Bédoyère et à ses
talents. Nous verrons ce qui arrivera jeudi. Mais voici
un autre fait M. de La Bédoyère a pour amis de jeunes
magistrats qui lui ont conseillé, dans sa misère, de
trouver une ressource dans la profession d’avocat ; cela
s’est répandu dans le Palais, et cela n’a pas été du goût
de tous les avocats à cause de la conduite qu’il a tenue, de ses lettres de change et de la honte d’avoir, pour
ainsi dire, été chassé de la Cour des Aides. Cependant, il
n’y a point eu à ce sujet aucune assemblée des avocats, 
pour savoir si on refuseroit de plaider contre lui à la
Chambre des Domaines. On lui avoit fait donner une
cause pour le fermier du Domaine, contre la veuve d’Arnaud, chirurgien, condamné aux galères, dont l’histoire a été ci-dessus rapportée et autres parties, on disoit déjà dans Paris que dans les difficultés qu’on faisoit, il pouvoit y entrer plus de jalousie de ceux qui tiennent le premier rang dans la plaidoirie que de délicatesse. Mais il est vrai néanmoins que ces difficultés ne s’étoient passées qu’en simples discours pour et contre, et enfin deux ou trois avocats, chargés dans la même cause au Domaine, avoient consenti de plaider avec lui et on ne les en avoit point empêchés. 


La cause commença, mercredi dernier 23, par un
avocat. Aujourd’hui, samedi 26, M. de La Bédoyère a
plaidé ; tout étoit plein de monde. Après son plaidoyer, 
voici le compliment que lui a fait M. Billard de Lorière de Vaux, premier président des trésoriers de France,  jeune homme et de ses amis : 


« La Bédoyère, la Chambre vous a entendu avec plaisir, 
continuez d’exercer les rares talents que la nature vous
a donnés et que nous regrettions. Ce ne sera pas sans
essuyer dans l’abord les souterrains et autres manœuvres
de la basse jalousie de plusieurs de vos confrères, mais
non pas de ceux qui s’intéresseront à l’honneur et à la
gloire du barreau. » 


Ce compliment, après l’audience, s’est répandu sur-le-champ dans la grande salle, à tous les bancs des
avocats, et on a trouvé fort mauvais l’insulte et le reproche de M. Billard de Vaux, du moins une grande
partie du corps des avocats. On voit bien des impertinences quand on vit, et ce compliment est également
imprudent et indécent. 


M. Billard de Vaux est un juge inférieur, et un jeune
homme qui n’est pas placé pour faire un compliment, 
à titre de supérieur, à un homme de trente-six ans, qui
a été avocat général, et de l’état de M. de La Bédoyère ; à la bonne heure de la part d’un premier président dans la Grand’Chambre. Il n’y a pas moins d’imprudence dans ce reproche aux avocats. M. de Vaux est fils de M. Billard de Lorière, qui, après avoir épousé une demoiselle de la maison de Saint-Aignan, dont les biens étoient extrêmement embrouillés, s’est fait conseiller au grand Conseil, d’une naissance médiocre, avec un bien très-bourgeois, qui a plaidé toute sa vie, et qui est regardé comme le plus grand chicaneur de Paris, qui a été condamné personnellement plus d’une fois en des
dommages et intérêts envers des parties, de manière
qu’il n’a pas vendu forcément sa charge de conseiller
au grand Conseil, mais le grand Conseil lui a défendu
d’y remettre le pied de sa vie ; et, de plus, c’est ce même M. de Lorière, qui avoit une grande affaire à la Cour des Aides contre les Pères de la Charité de Charenton, qui a contribué à décrier M. de La Bédoyère, dont les conclusions avoient été contre lui, sur les plaintes qu’il a faites partout que M. de La Bédoyère lui avoit emprunté et tiré, pendant le procès, cinquante pistoles qu’il ne pouvoit pas rattraper. Il est donc vrai que, quand on a, comme M. de Vaux, de si près des sujets, de mortification et de honte attachés à son nom, on ne peut être trop mesuré et trop modeste, et il est très-imprudent de blesser publiquement et gratuitement un corps aussi pur en général et aussi caustique que celui des avocats. 


La bataille du roi de Prusse, en Silésie[4], à eu un
supplément comme celle de Fontenoy. Par les nouvelles
du 12, on en a eu le détail. On fait monter la perte des
Autrichiens et Saxons, tués, blessés, prisonniers et déserteurs, à vingt mille hommes et soixante-seize pièces
de canon prises ; les Prussiens n’ont eu que quinze à
seize cents hommes tués ou blessés. Victoire complète
et déroute entière des ennemis. Cela a commencé par la
défaite générale des Saxons enfoncés à coups de baïonnettes ; on ne s’est pas amusé à tirailler. Il est dit que le roi de Prusse poursuit ses ennemis, et il a mandé, dit-on ici, à un homme qu’il alloit entrer dans le royaume de Porcelaine, parce qu’à présent les ouvrages de porcelaine de Saxe sont aussi chers et aussi estimés qu’autrefois ceux du Japon. Or, on dit que le roi de Pologne, en donnant des troupes auxiliaires à la reine de Hongrie, avoit promis que ce ne seroit pas pour entrer dans les États du roi de Prusse ; et comme elles vouloient entrer en Silésie, le roi de Prusse regarde cela comme infraction, et n’a plus de mesures, à garder. On a chanté, 
lundi 28, à Notre-Dame un grand Te Deum en musique
pour la prise de Tournay et de la citadelle. La police
avoit ordonné des illuminations dans la Ville ; mais une
pluie à verse, qui a duré depuis huit heures du soir
jusqu’à minuit, en a dispensé le bourgeois. 
 


	↑ Louis XV avait envoyé un aide-major de l’armée, nommé de Latour, porter au roi de Prusse la nouvelle de la victoire de Fontenoy. « Cet officier, dit Voltaire, rencontra le roi de Prusse au fond de la basse Silésie, dans une gorge de montagnes, près d’un village nommé Friedberg. C’est là qu’il vit ce monarque remporter une victoire signalée contre les Autrichiens. Il manda à son allié, le roi de France : « J’ai acquitté à Friedberg la lettre de change que vous avez tirée sur moi à Fontenoy. »

	↑ À l’âge de quinze ans avec la comtesse de Loben, mais il y eut divorce en 1720. Il n’avait eu de ce mariage, dit M. de La Villegille, qu’un fils qui mourut jeune.

	↑ Huchet de La Bédoyère le fils avait du goût non-seulement pour les ar- tistes, mais encore pour l’art dramatique. Le 20 février 1745, il fit jouer au Théâtre-Italien une comédie en trois actes et en vers, intitulée l’Indolente.

	↑ La bataille de Friedberg, dont il a été parlé plus haut, gagnée le 4 juin par les Prussiens sur le prince Charles de Lorraine.






 Juillet.

Suite du procès de M. de La Bédoyère. — Le duc d’Orléans intervient dans l’affaire ; plaidoiries. — Victoire de La Mesle. — Prise de Gand ; M. de Lowendal. — Le régiment des Grassins. — Reddition de Bruges. — Nouvelles de la guerre en Italie et en Allemagne. — Bruits relatifs à l’élection de l’Empereur. — Le fort de l’Écluse. — Prise d’Oudenarde. — Le prince de Conti passe le Rhin. — Nouvelles diverses. — Le Départ du prince Charles-Édouard pour l’Écosse. — Bruits divers relatifs à l’Angleterre. 


Jeudi 1er, M. de La Bédoyère a parlé pendant une
heure et demie, et il a achevé sa cause. Il n’y avoit
point eu audience de sept heures pour ne laisser entrer
que quand la Cour seroit en place ; la Grand’Chambre
étoit entièrement pleine de monde. Il a fait, comme la
première fois, l’admiration du public, qui s’est même
prévenu pour lui pour le gain de sa cause, et quasi jusqu’à approuver sa conduite. Le public s’éblouit aisément et se prévient, et presque toujours sur tout sans
réflexion : un peu de nouveauté et d’extraordinaire lui
suffit. M. de La Bédoyère n’a pas laissé que de maltraiter Guéau de Reverseaux, sur des démarches qu’il avoit faites personnellement auprès du curé de Saint-Sauveur ; il lui a reproché qu’il avoit agi en partie et non en avocat. Cela a plu au public, qui en a claqué des mains à plusieurs reprises. 


M. le duc d’Orléans a eu aussi part à cet événement ; 
il a bien pris la peine, par motif de conscience et par
conseils religieux, d’aller trouver madame de La Bédoyère, la mère, qui suit ici cette affaire, pour l’engager
à pardonner à son fils sur son mariage et à se réconcilier avec lui. M. de La Bédoyère a plaidé ces faits, 
comme en ayant la permission de M. le duc d’Orléans, 
qui vraisemblablement a sollicité pour lui. On dit qu’il
a reçu plus de deux mille écus qu’on lui a envoyés de
côté et d’autre pour se soutenir. 


Cette affaire, l’éloquence de La Bédoyère, la prévention du public sur son compte, a mortifié certainement
M. Guéau de Reverseaux, qui jouit de la première réputation dans Paris pour la plaidoirie, et qui a trente-huit ans, et le premier cabinet formé pour la consultation par la réunion de presque tous les conseils de feu
M. Normant. Ce qui prouve que, dans quelque état qu’on
soit de satisfaction intérieure, on n’est pas à l’abri d’événements piquants et mortifiants ; il y a même eu des
chansons faites sur lui dès le lendemain. 


Jeudi 8 juillet, M. Guéau de Reverseaux a répliqué et
plaidé à merveille, même pour le fond de l’affaire. Il a
fait l’éloge des talents de M. de La Bédoyère, dont il  
s’est fait un moyen des chagrins de ses père et mère et des regrets du public sur son mariage. Il y a eu un démenti entre lui et M. de La Bédoyère, sur un fait qu’ils tenoient chacun du curé de Saint-Sauveur. Les gens sensés sont pour la cause de M. de Reverseaux, sur les nullités de
forme ; mais le public est toujours prévenu en tout pour
M. de La Bédoyère. À jeudi, M. Cochin, le jeune, pour mademoiselle Agathe Sticotti.

 
On a reçu ici des nouvelles bien satisfaisantes de
l’armée de Flandre, et auxquelles on ne s’attendoit pas. 
On avoit appris, par des lettres du 7, qu’on avoit fait un
détachement pour investir Oudenarde et en faire le siège ; 
mais le maréchal de Saxe avoit bien un autre projet. 
Dans un grand secret, l’armée du Roi avoit avancé, fait
des mouvements du côté de l’ennemi. De leur côté, ils
avoient quitté leur camp de Grammont et s’étoient retirés
du côté de Bruxelles. Pendant ces mouvements, M. de Lowendal, lieutenant général, a filé avec un corps de
dragons et quatre régiments nouveaux qu’on a composés
des compagnies de grenadiers des bataillons de milice ; et
M. du Chayla, lieutenant général, avec un autre corps
de troupes, tous les deux en descendant l’Escaut plus
bas qu’Oudenarde ; et, par dessus le tout, M. Grassin[1], avec son régiment, qui avoit pris les devants. Les
ennemis, informés, mais trop tard, de ces mouvements, 
ont envoyé d’abord les houssards pour aller à la découverte, et un corps de six mille Anglois pour entrer dans la ville de Gand, où il n’y avoit que mille hommes de
garnison. Les Grassins ont d’abord arrêté les houssards ; 
mais, ayant vu arriver des colonnes d’infanterie et de
cavalerie angloises, on a envoyé promptement à M. du Chayla pour le faire avancer, et ils se sont retranchés
dans un vieux château, où ils ont soutenu l’effort des
ennemis assez longtemps pour que M. du Chayla soit
arrivé d’un petit camp qu’il avoit formé pour la feinte. 
Les lettres particulières marquent que nous avons eu d’abord quelque désavantage ; mais enfin la brigade de
Normandie et celle de Crillon ont mis la baïonnette au
bout du fusil, les Grassins ont donné d’un autre côté. 
Le combat a duré plus de deux heures ; on a enfoncé et
renversé les Anglois, tué huit cents hommes, fait quatorze cents prisonniers. Les ennemis se sont enfuis, et
des détachements de cavalerie les ont poursuivis. Cela
s’est passé le 10[2]. 


La nuit du même jour, M. de Lowendal s’est avancé
à Gand, grande ville peu fortifiée que par un grand
fossé plein d’eau ; les grenadiers et dragons se sont jetés à la nage, ont escaladé et surpris la ville. M. de Lowendal est entré par une porte, et ses troupes en ont
ouvert une autre à M. du Chayla, qui y est aussi entré. C’étoit là le projet, qui a été bien exécuté ; en sorte que le 11 de ce mois, au matin, l’évêque et les magistrats sont partis de Gand pour venir faire l’hommage au Roi dans son camp, où il a vu passer aussi les prisonniers de la bataille. Une partie de la garnison angloise a été faite prisonnière et l’autre partie s’est retirée dans la citadelle. 


Cette affaire est d’autant plus importante que Gand
étoit le magasin des Anglois. On y a trouvé en grande
quantité des provisions de guerre de toute espèce ; 
notre armée ne coûte presque rien et doit subsister de
contributions. Nous sommes maîtres de tout le cours de
l’Escaut ; la communication d’Ostende, par où les Anglois
recevoient tout, est arrêtée. Nous pouvons aller jusqu’aux
portes de Bruxelles ou du côté d’Anvers. On dit aussi
que la consternation est grande dans le camp des ennemis dont l’armée s’affaiblit insensiblement, et il n’y a
pas d’apparence que ce dernier coup rétablisse la division qui paroissoit être de la part des Hollandois, du
pays desquels on approche beaucoup par ce moyen. 


On dit qu’on doit ouvrir le 15 de ce mois la tranchée
devant Oudenarde, qui ne tiendra pas longtemps parce
que notre armée soutient le siège, et les Anglois n’auront pas envie de la venir secourir. D’autres disent
qu’il y a encore quelques projets du maréchal comte de
Saxe, car, au vrai, personne dans l’armée ne sait et ne
prévoit ce que l’on veut entreprendre. Il est certain, si
le Roi continue la campagne sur le même ton, que ce
sera là, au dire des militaires, la plus glorieuse qu’on ait jamais vue ni lue. 


Les Grassins ont fait des merveilles ; ce régiment, fabriqué d’abord de déserteurs et de vagabonds de Paris, 
devient formidable. M. de Grassin, pressé dans ce château, a demandé gens de bonne volonté pour aller avertir M. du Chayla. Il s’agissoit de traverser et de passer au milieu des ennemis ; il s’en est présenté plusieurs pour risquer l’aventure, et il en est parti quinze dont il n’en est, dit-on, arrivé que cinq à M. du Chayla. Le Roi leur a fait donner à chacun cent louis. 


Le gouverneur du château de Gand a été obligé de se
rendre. Les sept cents hommes qui s’y étoient retirés, 
partie Hollandois, partie Autrichiens, sont prisonniers de
guerre. 


M. du Chayla, lieutenant général, a été fait par le
Roi gouverneur de Gand. M. de Lowendal est revenu
au siège d’Oudenarde. 


La ville de Bruges a envoyé ses clefs au Roi, en sorte
que la communication par Ostende est totalement coupée aux ennemis, lesquels se sont retirés par delà
Bruxelles ; les Anglois et Autrichiens entre Tournay et
Malines, et les Hollandois du côté d’Anvers. On parle
toujours de désunion entre les alliés. Le Roi tire à présent des contributions dans toute la Flandre et dans
une partie du Brabant ; ce qui est considérable avec
toutes les munitions qu’on a prises. On dit que l’armée
subsistera tout le reste de la campagne aux dépens des ennemis, et M. le contrôleur général n’y enverra plus
aucun fonds de l’année, ce qui le met fort à son aise, 
étant en état de conserver pour la campagne prochaine
les fonds considérables qu’il retirera des taxes que l’on
a imposées. On dit que les contributions monteront au
moins à quarante millions.

 
On ne sait pas ce que l’on entreprendra à présent
après la prise d’Oudenarde, l’armée des ennemis étant
fugitive et dispersée et fort éloignée de nous. 


Le traité avec les Génois, qui nous ont fourni dix
mille hommes avec un train d’artillerie, est d’autant
plus sûr qu’il paroît ici un manifeste de leur part contre
le roi de Sardaigne, par rapport au marquisat de ……,
cédé par la reine de Hongrie, mais dont la France, l’Espagne et Naples garantissent la possession à la république. Depuis la jonction de M. le maréchal de Maillebois avec don Philippe, le passage dans l’Italie, l’union des Génois, joint à cela les corps d’armées du duc de Modène, du comte de Gages et du roi de Naples, les affaires vont bien en ce pays-là ; le roi de Sardaigne est
obligé de reculer, et il y a toute apparence que les Espagnols s’y rendront maîtres cette année du Milanois et
de ce que l’on destine à don Philippe. 


Pour l’Allemagne, nous n’y sommes pas sur un aussi
bon pied ; le grand-duc de Toscane a passé le Rhin à
Mayence avec son armée pour entrer dans notre pays. 
M. le prince de Conti a été obligé de suivre et de le passer plus haut à Worms et Spire. On dit même que des
hussards ont un peu donné sur notre arrière-garde et
nous ont enlevé des bagages. Cela est peu de chose, mais
par ce moyen le pays de Francfort se trouve évacué de
troupes. 


Toutes les nouvelles que l’on avoit dites du roi de
Pologne, électeur de Saxe, qui vouloit bien être Empereur, ne se confirment pas[3]. La crainte des politiques est que le grand-duc ne soit élu et que la reine de Hongrie, qui est réellement aimée et soutenue dans toute
l’Allemagne, n’engage les cercles et les princes à faire
une guerre de l’empire qui rendroit cette guerre très-longue et très-pernicieuse à l’Europe. Il faut toujours
craindre les événements dans une suite de guerres. 


Le commandant du fort de l’Écluse, du côté de Bruges
et Ostende, avoit commandé un ingénieur et un officier
avec cinquante grenadiers pour aller rompre les digues
de l’Écluse, et inonder vingt lieues de pays sur lesquelles nous vivons à présent ; les paysans du pays, qui se sont aperçus du dessein, ont songé à conserver leurs terres que cela auroit ruinées. Ils se sont assemblés avec des armes, ils ont tué l’ingénieur, plusieurs grenadiers et ont amené le reste prisonnier à M. du Chayla à Gand. Ce commandant du fort de l’Écluse est Hollandois et avoit apparemment ses ordres de la république pour faire cette opération. 


On a chanté ici un grand Te Deum à Notre-Dame, 
samedi 24, pour la prise de la ville de Gand avec illumination dans les rues, et le 29, on tirera un feu d’artifice devant l’Hôtel de Ville ; il faut se préparer à un autre. 


Le 21 de ce mois, après trois jours de siège, la ville
d’Oudenarde s’est rendue, la garnison au nombre de
neuf cents hommes prisonniers de guerre que l’on a
conduits à Tournay. On dit que le major, qui étoit Anglois, s’est tué de fureur d’un coup de couteau plutôt que d’être prisonnier. On dit aussi que la garnison de la ville d’Ath n’a pas attendu le siège et s’en est allée ; de cette façon nous sommes entièrement maîtres de l’Escaut. Le François, vif et impatient de son naturel, est si fort accoutumé à tous ces succès, qu’il court tous les jours aux nouvelles pour savoir s’il n’y a pas quelque nouvelle conquête. 
[3] 


Il est assez étonnant, avec grande supériorité en Flandre, qu’on ait dégarni l’armée du prince de Conti en Allemagne ; que depuis on ne lui ait point envoyé de secours et qu’il ait été obligé d’évacuer Francfort ; on dit
de plus qu’il n’a avec lui que de médiocres lieutenants généraux. Est-ce politique ou négligence ? 


Le fait d’Allemagne a été diversement rapporté ; mais
il est certain à présent que le général Berindan avoit
passé le Rhin avec quinze mille hommes sur le pont de Mayence même. Comme on craignoit une incursion dans
l’Alsace, et qu’il ne vînt brûler les magasins que nous
avons en deçà du Rhin, M. le prince de Conti a quitté
sa position, et a fait passer le Rhin du côté de Worms à
toute notre armée, sur deux ponts, et il a passé lui-même
avec le dernier corps. Des détachements de l’armée du
grand-duc de Toscane ont donné sur notre arrière-garde. Nous avons perdu environ trois cents hommes, 
la plus grande partie prisonniers ; mais M. le prince de Conti avoit porté du canon, qui a fait perdre près de
dix-sept cents hommes aux ennemis, suivant les lettres
qu’on a reçues. M. le prince de Conti n’a pu échapper
un de ses deux ponts qui n’a pu brûler qu’en partie. Les
ennemis ont eu le reste. On dit que c’est un pont de
trois cent mille livres. 


Après le passage de toute notre armée, qui est campée
entre Openheim et Worms, au-dessus de Mayence, M. de Berindan n’a pas jugé à propos de nous attendre ; il a
repassé le Rhin aussi commodément sur le pont et dans
la ville de Mayence, en sorte que le grand-duc se trouve
aujourd’hui seul aux environs de Francfort, avec une
armée de soixante mille hommes pour attendre l’élection qui doit se faire incessamment. On ne doute pas
qu’il n’entre dans Francfort lors de l’élection, et qu’il ne soit élu, ayant pour lui les voix de Mayence, Cologne, 
Trèves, Hanovre et Bavière, même de Bohême. Il ne
reste que Prusse, Palatin et Saxe. Il est toujours dit, en attendant, dans toutes les Gazettes étrangères, que l’on fait à Vienne de magnifiques équipages et livrées pour l’entrée de la reine de Hongrie, comme impératrice, dans Francfort, après l’élection de son mari. 


Personne ne peut savoir le temps et l’événement de
cette élection. On envoie du renfort à l’armée du prince
de Conti ; il pourra après cela entreprendre. Il est étonnant que jusqu’ici on ait si fort ménagé l’électeur et
l’électorat de Mayence, qui ne paroît pas neutre dans
cette affaire. 


En Flandre, le Roi a été voyager à Gand et à Bruges, 
avec M. le Dauphin, où l’on dit qu’il a été reçu avec
grands respects et grandes acclamations de joie de tous
les peuples. On dit même qu’ils doivent aller faire un
tour à Dunkerque. Cela fera une belle campagne, curieuse et bien instructive pour M. le Dauphin. Il est
entré à la nuit, cent flambeaux avec lui, les rues tapissées et la ville toute illuminée, et reçu par les magistrats. 


Pendant ce temps-là, l’armée des ennemis est toujours dispersée ; les Anglois sont campés entre Anvers
et Malines. On dit qu’il n’en reste avec M. le duc de
Cumberland que sept à huit mille hommes, en attendant
quelques nouvelles troupes d’Angleterre. Mais on dit
aussi que M. le maréchal de Saxe est parti de son camp, avec vingt-cinq mille hommes de troupes d’élite, pour faire quelque expédition de sa façon. 


En Italie, depuis le traité et la jonction des Génois, le
roi de Sardaigne se trouve pressé. Les armées du duc
de Modène et du comte de Gages, du roi de Naples, de
don Philippe et du maréchal de Maillebois sont en pleine
Italie et se sont jointes. On fait, dit-on, le siège de Tortone ; il est difficile qu’on résiste à ces armées qui doivent faire cent mille hommes. 


En Bohême, le roi de Prusse dit qu’il se repose. Il n’y
a plus que de légères escarmouches, en attendant quelque chose de plus sérieux, et il ne paroît pas qu’il veuille entrer dans la Saxe. 


Le roi d’Angleterre, d’un autre côté, est tranquille à
Hanovre, comme occupé à la conservation de ses États, 
dont cependant toutes les troupes sont fort éloignées à
présent. 


Mais pendant ces divers mouvements entre toutes les
parties belligérantes, il vient d’arriver un événement
terrible à quoi on ne s’attendoit pas. Ce prétendant à
l’Angleterre[4], dont on a tant parlé il y a, je crois, deux ans, et dont on ne parle plus depuis un temps, fils aîné du chevalier de Saint-Georges qui est à Rome, s’est embarqué le 15 de ce mois à Belle-Île, sur les côtes de
Bretagne, sur une frégate, accompagné d’un vaisseau de
soixante-dix pièces de canon, avec des armes pour armer quinze ou vingt mille hommes, et il est allé descendre en Écosse. 


Cette nouvelle est générale dans Paris ; on dit qu’il
est parti avec douze seigneurs anglois, écossois et irlandois[5], et il n’est accompagné d’aucun François ; c’est
la nation qui le demande et qui l’attendoit pour prendre
les armes. Il n’est parlé de ce fait encore dans aucune
Gazette. Mais s’il est vrai, il doit être à présent couronné à Édimbourg, ou l’entreprise est manquée ; au surplus, les circonstances sont les plus favorables, car il est constant qu’il n’y a pas en Angleterre deux mille hommes de troupes réglées. Et indépendamment de l’Écosse, 
il y a un grand nombre de mécontents à Londres. 


On disoit hier, pour la fin de ce mois, qu’il y a un grand soulèvement dans Londres ; il y a déjà du temps qu’on disoit qu’une partie des boutiques étoit fermée, mais ceci est plus sérieux. On dit qu’on a ouvert de force la Tour de Londres, d’où l’on a fait sortir près de trois cents prisonniers. Il n’y avoit pas de temps à perdre, car il est vrai qu’on avoit arrêté plusieurs grands seigneurs accusés de haute trahison, à qui on faisoit le procès ; on le faisoit aussi au général Matthews. On disoit même qu’on avoit assassiné l’archevêque de Cantorbéry, président du Conseil de régence pendant l’absence du Roi, et que le prince de Galles avec sa famille avoit été obligé de s’enfuir. 


Ce grand événement pour l’Europe doit s’éclairer incessamment ; mais s’il est vrai et s’il réussit, cela va  
bien déranger l’élection de l’Empereur et tous les projets des alliés de la reine de Hongrie. 
 


	↑ M. de Grassin, lieutenant colonel, qui se distingua dans la guerre de partisan, avait levé en 1744 un petit corps d’armée composé de trois cents cavaliers et neuf cents fantassins, qu’on appela de son nom les Grassins, et
qui se rendit célèbre par sa bravoure.

	↑ Il s’agit ici de l’affaire de l’abbaye de la Mesle ; nos troupes y firent des prodiges de valeur. — Voir, pour les détails, Voltaire, Précis, ch. xvi.

	↑ L’électeur de Saxe n’osa ni accepter cet honneur, ni se détacher des Anglais, ni déplaire à la Reine. Il fut le second électeur de Saxe qui refusa d’être empereur. Voltaire. 

	↑ Charles-Édouard-Louis-Philippe-Casimir, dont il a été déjà parlé, né à Rome en 1720, mort à Florence sans postérité, en 1788. Ce prince s’entretenant un jour avec le cardinal de Tencin, qui avait acheté sa nomination au cardinalat de l’ex-roi son père, Tencin lui dit : « Que ne tentez-vous de passer sur un vaisseau vers le nord de l’Écosse ? Votre seule présence pourra vous former un parti et une armée ; alors il faudra bien que la France vous donne des secours. » 



Ce conseil hardi, conforme au courage de Charles-Édouard, le détermina. Il ne fit confidence de son dessein qu’à sept officiers, les uns Irlandais, les autres Écossais, qui voulurent courir sa fortune. L’un d’eux s’adressa à un
négociant de Nantes nommé Walsh, d’une famille noble d’Irlande, attachée à la maison Stuart. Ce négociant avait une frégate de dix-huit canons, sur laquelle le prince s’embarqua le 12 juin 1745, n’ayant, pour une expédition
dans laquelle il s’agissait de la couronne de la Grande-Bretagne, que sept officiers, environ dix-huit cents sabres, douze cents fusils, et quarante-huit
mille francs. La frégate était escortée d’un vaisseau du Roi de soixante-quatre canons, nommé l’Élisabeth, qu’un armateur de Dunkerque avait armé en course. C’était alors l’usage que le ministère de la marine prêtât des vaisseaux
de guerre aux armateurs et aux négociants, qui payaient une somme au roi, et qui entretenaient l’équipage à leurs dépens pendant le temps de la course. Le ministre de la marine et le roi de France lui-même ignoraient à quoi ce
vaisseau devait servir. Voltaire.

	↑ Ce n’était pas douze personnes, mais sept, que Charles-Édouard avait emmenées avec lui : Voltaire donne leurs noms.
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Combat naval soutenu par le prince Édouard. — Justification de la politique française. — Prise de Louisbourg par les Anglais. — Siége d’Ostende. — On parle du retour du Roi à Paris. — Opérations de l’armée de Flandre. — Bruits relatifs au prince Édouard. — Les six corps des marchands choisis pour parrains. — Prise d’Ostende. — Nouvelles diverses. — Prise de Tortone. — Retour du maréchal de Belle-Isle. 


Le 3 de ce mois, on a chanté un Te Deum à Notre-Dame pour la prise des villes de Bruges et d’Oudenarde. 
Il y a eu illumination dans toutes les rues, et le feu
d’artifice devant l’Hôtel de Ville qui avoit été préparé
pour la ville de Gand, a été tiré en l’honneur des trois
villes. 


On n’a point encore de nouvelles de l’entreprise sur
l’Écosse. Notre Prétendant a déjà eu un contre temps à
cent lieues de terre : en faisant route, ils ont rencontré
un vaisseau anglois qui escortoit des vaisseaux marchands, ce qui a été suivi d’un combat très-vif entre les deux vaisseaux, mais la frégate sur laquelle étoit le
Prétendant a laissé battre et à filé ; le combat a été long. Le capitaine françois a été tué avec plusieurs de ses soldats. On croit que le vaisseau anglois a été coulé à fond, mais le vaisseau françois n’a pas pu continuer sa route, ayant perdu son timon ; tout ce qu’il a pu faire a été de revenir à Brest ; c’est par là qu’on a su cette nouvelle et qu’on a appris que la frégate, qui est un très-bon voilier, a continué sa route avec quelques bâtiments chargés des munitions, mais on ne sait point sa destinée. On ne confirme pas ces premiers bruits de révolutions en Angleterre. Les Gazettes ne parlent point encore de cet embarquement. 


Le bruit court ici que le Roi doit revenir ces jours-ci
avec M. le Dauphin à Versailles, sans dire aucune raison de ce départ de Flandre ; cela n’est pas trop à
présumer. 


Il se vend ici publiquement une lettre d’un Génois
à un noble Vénitien, qui paroit écrite du commencement de juillet dernier, que j’aurois cru regarder les
intérêts des deux républiques et surtout de celle de
Gênes. Il n’en est pas dit un mot, c’est au contraire
un manifeste de la Cour de France et une justification
du roi de France, d’avoir pris les intérêts de l’Espagne
et de la maison de Bavière, après la mort de l’empereur
Charles VI, contre la reine de Hongrie. On y met à découvert les desseins politiques et ambitieux du roi
d’Angleterre et de la reine de Hongrie, qui sont le
motif de leur union ; que le roi de France ne s’est jamais
opposé et ne s’oppose point encore aux accommodements qui pourroient se faire entre les maisons d’Autriche, d’Espagne et de Bavière, pour parvenir à la paix, 
au contraire, que le Roi y a toujours donné les mains, 
et que la continuation de la guerre n’est que l’effet
d’une dangereuse politique du roi d’Angleterre et de la
reine de Hongrie, dans le dessein d’élever le grand-duc
à la dignité impériale ; on veut ouvrir les yeux à toute
l’Europe sur le danger qu’il y a, pour les princes d’Allemagne, que cela n’arrive, et pour détourner par conséquent l’élection qui est prête à se faire à Francfort, et que tout le monde présume devoir être forcément, et malgré nous, en faveur du grand-duc de Toscane, qui est seul avec soixante mille hommes autour de Francfort. 


Il peut y avoir une politique fine et cachée dans ce
manifeste, dans les circonstances présentes, que le Roi
s’est rendu maître de toute la Flandre, qu’il est à la porte de la Hollande avec une armée victorieuse de plus de
cent mille hommes, contre une petite armée en fuite
et dissipée ; que d’un autre côté, en Italie, l’Espagne
doit s’en emparer dans cette campagne ; et enfin il a
paru un mois avant qu’on n’apprenne le surprenant
événement de l’embarquement du Prétendant pour
l’Écosse, car quand on vend ici un pareil manifeste au
commencement de ce mois, il y a longtemps qu’il se
distribue secrètement dans les Cours étrangères et que
tous les ministres en ont connoissance. 


Toutes les Gazettes étrangères parlent avec un détail
circonstancié des articles de la capitulation et de la prise de la ville de Louisbourg[1], qui est un port de conséquence dans l’île Royale ou cap Breton du Canada, qui
est à l’embouchure du fleuve Saint-Laurent. Les Anglois
en faisoient le siège depuis plusieurs mois. Cette île
Royale, dont les Anglois peuvent se rendre maîtres, a
cent lieues de tour. Cela peut nous faire perdre le commerce de la pelleterie et du castor, et nous ôter la pêche de la morue. On dit que c’est une perte de quinze millions pour la France. On dit aussi qu’il y a eu de la
négligence de la part du ministère, que le gouverneur a
été obligé de se rendre faute de connoître que cette
place étoit imprenable, et qu’on y a envoyé deux vaisseaux trop tard, lorsque les Anglois étoient maîtres du port. Le public jette cette faute sur M. le comte de Maurepas, ministre de la marine. 


Par rapport à l’entreprise du fils aîné du chevalier de
Saint-Georges dans l’Écosse, les Gazettes n’en parlent
que comme d’un bruit qui se répand ; il n’est parlé que
de son embarquement et de son départ de France ; mais
[1] on ne parle point encore de son arrivée, bien des gens
prétendent que c’est une fausse nouvelle. Si cela étoit, et qu’on n’eût fait courir ici un pareil bruit que pour
inquiéter les Anglois ou alarmer leurs alliés, cela seroit
bien petit pour notre nation. 


Nous faisons actuellement le siège d’Ostende, qui est
un port de grande importance aux Anglois, à qui la
reine de Hongrie l’avoit donné en nantissement de ce
qu’elle leur doit. Nous y avons une artillerie considérable à présent ; mais il est vrai que les Anglois y ont fait entrer treize cents hommes par mer et porté des
munitions. Nos opérations ont été retardées par une faute
bien grossière. On a embarqué à Gand, sur le canal de
Bruges, une grande quantité de munitions d’artillerie, 
que l’on a mises dans des balandres que l’on a construites
à cet effet. On a eu l’imprudence de les faire si larges
qu’elles n’ont pas pu passer à Bruges, et qu’il a fallu
débarquer tout, et recharger sur d’autres bateaux. Cela
a fait perdre trois jours qui, peut-être, ont été de grande conséquence, ce qui a dû chagriner fort M. le comte de Lowendal qui fait ce siège, et que l’on compte devoir être fait maréchal de France, après la prise de cette place. 


Lundi, 23 de ce mois, on a chanté dans Notre-Dame
un grand Te Deum, avec les cérémonies ordinaires, pour
la prise de la ville de Dendermonde, sur l’Escaut. Il y a
y a le soir illumination dans la ville, et on attend un feu d’artifice devant l’Hôtel de Ville pour jeudi 26. 


Depuis longtemps on parle du retour du Roi à Paris, pour y passer trois jours au Louvre, avec la Reine, M. et madame la Dauphine. Ce bruit se confirme sérieusement par des ordres du Roi, adressés au prévôt des marchands et aux échevins, de tout préparer pour le 2 du mois de septembre, pour une entrée du Roi à cheval, par la porte Saint-Martin ; d’autres disent que ce ne sera que le 5, et on parle aussi d’une entrée, en même temps, de la Reine et de madame la Dauphine et
des Dames de France ; en conséquence MM. de ville
ont déjà arrêté deux maisons à la Villette. On travaille
à force dans la grande salle de l’Hôtel de Ville, parce
que le Roi et toute la famille royale doivent y faire un
grand repas. On décore la porte Saint-Martin et on travaille à des arcs de triomphe pour les rues du passage. La ville sera à cheval ; on ne sait point si les Cours
iront au-devant du Roi le complimenter. Elles n’ont
point encore reçu d’ordre ; jusqu’au Châtelet de Paris
qui est inquiet de ce qu’il fera. 


Malgré ces préparatifs, je ne crois pas le retour du
Roi si prochain. Ces ordres publics ont l’air d’être une
feinte pour amuser les ennemis et pour cacher quelque
autre prise secrète du maréchal de Saxe, d’autant qu’il
est certain que depuis peu le Roi et le maréchal, pendant qu’on fait le siège d’Ostende, marchent avec l’armée en avant aux ennemis, qui se sont retirés et fortifiés dans un camp entre Anvers et Malines. Le projet peut être de détruire entièrement l’armée des alliés qui est très-foible. Mais personne dans l’armée ne sait où on va ni le dessein, il y a grand secret. 


On commence à parler dans les Gazettes du Prétendant et de son entreprise. On dit même que la régence
d’Angleterre, en l’absence du Roi, a mis sa personne à
prix, à trente mille livres sterling, c’est-à-dire plus de
six cent mille livres ; ce qui fait présumer qu’il est
réellement arrivé en Écosse. Des gens disent qu’il a
été couronné et proclamé à Édimbourg roi d’Écosse, le
7 de ce mois, et qu’il est à la tête de plus de dix-sept
mille hommes ; mais dans le vrai, on n’a aucune nouvelle positive d’Écosse, pas même de Londres ; on dit
seulement que le roi d’Angleterre doit incessamment
partir d’Écosse pour retourner dans ses États. 


La prise du port de Louisbourg, cap Breton ou l’île
Royale, est avérée ; on la regarde toujours comme une très-grande perte par rapport au commerce de la nation. 


Madame Feydeau, femme du lieutenant général de
police, a tenu ce mois-ci sur les fonts le fils d’un des
premiers secrétaires de son mari, et elle a choisi pour
compère et pour parrain les six corps des marchands
de cette ville de Paris, tous à la fois ; et en effet l’enfant a été tenu par le sieur Véron, ancien échevin et grand garde de la draperie, qui est le premier corps, assisté des gardes en charge de chacun des six corps des marchands. Il y a eu des présents magnifiques, tant à la
marraine qu’à la-mère de l’enfant, qui ne manquera pas
de protection dans Paris. Cette imagination est toute
nouvelle. 


La ville d’Ostende, port de mer important, a été prise[2]
par M. le comte de Lowendal, lieutenant général, le
23 de ce mois d’août, après cinq ou six jours de tranchée ouverte. Ce qui est fort extraordinaire, d’autant
qu’il y avoit dans cette place une garnison de quatre
mille hommes, entre autres cinq bataillons anglois, deux
régiments de la reine de Hongrie ; seulement deux bataillons hollandois, ce qui ôte tout soupçon de complaisance. La place bien munie de tout. On y a trouvé cent quatre-vingt-deux pièces de canon, et tout le reste à
proportion, en poudre, boulets, mortiers, etc. ; c’est autant de pris. La garnison est sortie avec les honneurs de la guerre et n’est pas prisonnière de guerre, avec cent canonniers. Le siège de cette place, par une forte armée
espagnole, en 1601, a duré trois ans, trois mois et trois
jours. 


Pour le coup, le départ du Roi est certain, sa marche
est marquée dans le bulletin de l’armée, du 27 de ce
mois. Il part du camp de Melis, le 1er septembre ; passe par Gand, Bruges, Courtrai, Lille, et doit arriver le mardi 7, à Paris. Ainsi, il n’y a pas trop de temps pour les préparatifs de son entrée et de sa réception. 


On parloit fort, hier 30, dans Paris, d’une bataille
entre l’armée du Roi et celle des alliés ; mais cette nouvelle n’est pas vraie. 


En Italie, M. le maréchal de Maillebois a pris la ville de Tortone sur le roi de Sardaigne. 


Il n’y a encore aucune nouvelle du Prétendant, ni de
son débarquement en Écosse, ni de ce qu’il y fait. On
dit seulement, dans les Gazettes, que le roi d’Angleterre doit partir d’Hanovre pour Londres, au commencement du mois prochain, et il paroit qu’on se met en état, par les ordres qui sont donnés par la Régence, de se défendre en Écosse, ce qui confirme l’arrivée et le débarquement du Prétendant en Écosse. 


M. le maréchal de Belle-Isle et le comte son frère
sont arrivés, le 28 de ce mois d’août, en Flandre, 
l’armée du Roi, qui lui avoit envoyé un courrier à Calais, à son débarquement, pour lui donner ordre de le venir joindre. Ils reviennent tous deux à Paris[3] avant le
Roi, et on ne sait pas s’il sera envoyé à Francfort ou
employé à autre chose. 


Il y a dans les Gazettes le manifeste du roi de Prusse, 
qui a déclaré la guerre au roi de Pologne, comme électeur de Saxe, à cause qu’il est entré dans ses États de
Silésie avec l’armée du prince Charles. 


Suivant les mouvements de l’Allemagne, il ne paroit
pas douteux que le grand-duc sera élevé incessamment
roi des Romains et empereur ; il paroit avoir sept voix
d’électeurs pour lui, c’est-à-dire toutes, hors Prusse et
Palatin. La reine de Hongrie doit partir ces jours-ci pour
Francfort, et on a déjà fait frapper à Vienne des médailles pour le grand-duc, sous le nom de François Ier, empereur. On peut conclure des nouvelles publiques, que les choses sont extrêmement brouillées dans toute l’Europe. 
 


	↑ Un négociant, nommé Vaugan, propose à ses concitoyens de la Nouvelle-Angleterre de lever des troupes pour assiéger Louisbourg. On reçoit cette idée avec acclamation. On fait une loterie, dont le produit soudoie une petite armée de quatre mille hommes. On les arme, on les approvisionne, on leur fournit des vaisseaux de transport ; tout cela aux dépens des habitants. Ils nomment un général ; mais il leur fallait l’agrément de la Cour de Londres ; il leur fallait surtout des vaisseaux de guerre. Il n’y eut de perdu que le temps de demander. La Cour envoya l’amiral Warren avec quatre vaisseaux protéger
cette entreprise de tout un peuple. Louisbourg est une place qui pouvait se défendre, et rendre tous ces efforts
inutiles, si on avait eu assez de munitions : mais c’est le sort de la plupart des établissements éloignés, qu’on leur envoie rarement d’assez bonne heure ce qui leur est nécessaire. À la première nouvelle des préparatifs contre la colonie, le ministre de la marine de France fait partir un vaisseau de soixante-quatre canons, chargé de tout ce qui manquait à Louisbourg. Le vaisseau arrive pour être pris à l’entrée du port par les Anglais. Le commandant de la place, après une vigoureuse défense de cinquante jours, fut obligé de se rendre. Les Anglais lui firent les conditions : ce fut d’emmener eux-mêmes en France la garnison et tous les habitants, au nombre de deux mille. On fut étonné à Brest de recevoir, quelques mois après, une colonie entière de Français, que des vaisseaux anglais laissèrent sur le rivage. 

La prise de Louisbourg fut encore fatale à la Compagnie française des Indes ; elle avait pris à ferme le commerce des pelleteries du Canada, et ses vaisseaux, au retour des Grandes-Indes, venaient souvent mouiller à Louisbourg. Deux gros vaisseaux de la Compagnie y abordent immédiatement après sa prise et se livrent d’eux-mêmes. 
Voltaire. 

	↑ Ce siège d’Ostende était réputé le plus difficile. On se souvenait qu’elle avait tenu trois ans et trois mois au commencement du siècle passé. Par la comparaison du plan des fortifications de cette place avec celles qu’elle avait quand elle fut prise par Spinola, il paraît que c’était Spinola qui devait la prendre en quinze jours, et que c’était M. de Lowendal qui devait s’y arrêter
trois années. Elle était bien mieux fortifiée ; M. de Chanclos, lieutenant général des armées d’Autriche, la défendait avec une garnison de quatre mille hommes, dont la moitié était composée d’Anglais ; mais la terreur et le découragement étaient au point que le gouverneur capitula dès que le marquis d’Hérouville, homme digne d’être à la tête des ingénieurs, et citoyen aussi uțile que bon officier, eut pris le chemin couvert du côté des dunes. 
Voltaire.

	↑ Après la bataille de Fontenoy et la conquête de la Flandre, le ministère de Londres, dit Voltaire, fit réflexion qu’on avait en France plus de prisonniers anglais qu’il n’y avait de prisonniers français en Angleterre. La détention du maréchal de Belle-Isle et de son frère avait suspendu tout cartel. On avait pris les deux généraux contre le droit des gens, on les renvoya sans rançon. Il n’y avait pas moyen en effet d’exiger une rançon d’eux après les avoir déclarés prisonniers d’État, et il était de l’intérêt de l’Angleterre de rétablir le cartel.






 Septembre.

Siége de Nieuport. — Préparatifs pour l’entrée du Roi à Paris. — La cloche du Palais. — Vers. — Le Roi entre dans Paris ; cérémonial ; cortège. — Le Roi et le parlement à Notre-Dame. — Costume du Parlement. — Cortège. — Le Roi à l’Hôtel de Ville ; fêtes et illuminations. — Le Roi reçoit les grands corps de l’État. — La Cour part pour Versailles. — Le roi de Prusse déclare la guerre au roi de Pologne. — Madame d’Étioles créée marquise de Pompadour. — Voyage à Choisy. — Le duc de Toscane élu Empereur ; protestations des ambassadeurs. — Réflexions sur la politique de l’empire et de l’Allemagne. — Éloge de Marie-Thérèse. — Succès du prince Édouard en Écosse ; réflexions sur l’élection de l’Empereur. — Louis XV propose l’ouverture d’un congrès général. — Situation difficile de l’Angleterre. — Progrès du prince Édouard. — Ce que doit être la politique de la France à l’égard de l’Angleterre.
 

On a chanté, le 3 de ce mois, un Te Deum à Notre-Dame pour la prise d’Ostende, et l’on fait actuellement le siège de Nieuport. 


Le Parlement, qui a la grande police, n’a pas voulu
laisser au lieutenant général de police et au prévôt des
marchands, le droit d’ordonner les fêtes et cérémonies 
pour l’arrivée du Roi[1]. Il a rendu un arrêt, le 2 de ce mois, pour tapisser les rues par où le Roi passera, mardi 7, et pour illuminer les maisons de toute la ville, le jour que le Roi ira à l’Hôtel de Ville pour faire sonner la cloche du Palais, en la manière accoutumée, qui est un
grand cérémonial, qui n’a pas néanmoins été ordonné
l’année passée quand le Roi a été à l’Hôtel de Ville. 


On fait de grands préparatifs à la porte Saint-Martin, 
dans la rue de la Ferronnerie, dans la rue Saint-Honoré
où étoit la barrière des Sergents[2], que l’on a abattue, et que l’on ne rétablira pas, à ce que l’on dit, à cause
du grand passage de cet endroit[3], et au château des
Tuileries pour des arcs de triomphe et des illuminations, 
sans oublier l’Hôtel de Ville. 


Mardi 7, le Roi arriva avec M. le Dauphin à la Villette, avant quatre heures après-midi. Il y étoit attendu par un détachement de gardes du corps, de gendarmes, de chevau-légers, des mousquetaires gris et noirs et deux compagnies non complètes de gardes françoises et suisses. 


Le Roi ne s’est point arrêté dans la maison que la Ville
lui avoit préparée à la Villette, où l’on croyoit même qu’il dîneroit. Il n’a fait que changer de carrosse ; il a trouvé jusqu’à la Villette et même par delà un concours étonnant de peuple et de carrosses, qui avoient été au-devant et qui s’étoient rangés sur le chemin. 


Le Roi arriva à quatre heures et demie à la porte
Saint-Martin, et s’y arrêta pour recevoir les clefs qui lui furent présentées par M. le duc de Gèvres, gouverneur de Paris. M. le prévôt des marchands, les échevins, conseillers et quartiniers de ville tous à genoux au delà de la porte. Les gardes de M. le gouverneur étoient d’abord sur deux haies ; ensuite les gardes de la Ville, à pied, et plus loin une quarantaine de gardes de la Ville, à cheval. M. le gouverneur de Paris avoit à son ordinaire un train magnifique trois carrosses, coureurs, pages, et au moins vingt-cinq personnes de livrée qui étoient aussi en haie de son côté. À l’égard de l’entrée, elle étoit très-simple, et ne ressembloit en rien à une entrée de triomphe. Ce qui étoit de plus leste étoient les compagnies d’ordonnance de la Ville qui avoient été au-devant de lui, comme les inspecteurs de police, le guet à
cheval, la robe courte. Du reste, le Roi avoit avec lui les officiers du vol[4] et les détachements de sa maison, avec des habits très-passés, et trois carrosses ordinaires. Le tout comme un retour de campagne. Il n’y avoit ni la Reine, ni la Dauphine, ni Mesdames, ni chars, ni carrosses magnifiques, comme on avoit dit, et je ne vois pas quelle a été l’attention du Parlement, cette année, de rendre un arrêt pour faire tapisser les rues plutôt que l’année passée, dont l’entrée paroissoit être plus extraordinaire, d’autant que le Roi, en revenant de Fribourg par la route de Troyes, entra par le faubourg Saint-Antoine, qui est ordinairement l’entrée de cérémonie dans Paris. 


Le Roi arriva avant six heures au château des Tuileries
où étoient la Reine, madame la Dauphine et Mesdames
qui y étoient venues de Versailles séparément, depuis
une heure et demie jusqu’à trois. Une grande partie du
monde qui étoit répandue dans la ville pour voir l’entrée, revint dans le jardin des Tuileries où toute la Cour
se montra aux fenêtres, ce qui donna lieu à de grandes
acclamations du peuple. 


Mercredi 8, le Roi, la Reine, M. le Dauphin, madame
la Dauphine et Mesdames se rendirent des Tuileries à
l’église de Notre-Dame, sur les onze heures. Madame la Dauphine y arriva seule à dix heures, pour y voir la
cérémonie de quelques drapeaux pris sur les ennemis et
apportés à Notre-Dame par les cent-suisses ; et outre la
grande messe qu’on y chanta sans musique, et qui fut
célébrée par M. l’abbé d’Harcourt, doyen du chapitre, 
l’archevêque ayant quatre-vingt-dix ans, on y chanta
aussi, après la messe, un Te Deum sans musique pour
la prise de la ville de Nieuport ; à l’effet de quoi toutes les Cours y avoient été mandées, ce qui composa une
assemblée majestueuse. Le Parlement y étoit en grand
nombre, malgré les vacances avancées, et messieurs les
présidents à mortier y avoient leur grande fourrure et
le mortier qui est l’habillement d’hiver, pour faire voir, 
dit-on, cet habillement à madame la Dauphine. Mais
peut-être aussi parce que le Parlement étant une fois fini le 7 septembre, cette fourrure est d’usage la première fois qu’on reparoît en robe rouge[5]. Messieurs les
évêques, qui sont encore à Paris, y étoient aussi et plusieurs ambassadeurs. 


Le Roi et la Cour ne sortirent de Notre-Dame qu’à
une heure et demie ; mais la marche étoit infiniment
plus belle que l’entrée du Roi la veille. Tous les mêmes
détachements de la maison y étoient à cheval et d’un
air plus leste, et les cent-suisses à pied qui commençoient la marche. Le Roi avec M. le Dauphin avoit cinq carrosses à huit chevaux, la Reine quatre carrosses de même, la Dauphine trois carrosses aussi à huit chevaux, dont il y en a deux de la dernière magnificence, tout en velours cramoisi brodé d’or ; Mesdames deux carrosses et ceux des princes et princesses du sang qui suivoient. Ils s’en retournèrent aux Tuileries par la rue du Roule et la rue Saint-Honoré. 


Mercredi, à huit heures du soir, le Roi vint à l’Hôtel
de Ville avec la Reine, M. le Dauphin, madame la Dauphine, Mesdames de France, tous six dans un même
carrosse en famille. C’est la première fois que la Reine
est venue à l’Hôtel de Ville, ce qui avoit fait dire qu’elle ne pouvoit pas y venir qu’elle n’eût fait une entrée solennelle dans Paris ; or, cette raison est fausse ou le Roi a passé par dessus ce cérémonial, et en ce cas il auroit fort bien fait. 


Après leur arrivée, on a tiré dans la place de Grève
un feu d’artifice qui n’a pas été du goût du public. 
Après le feu, toute la Cour a quitté la grande salle de
l’Hôtel de Ville pour aller dans une salle sur le derrière, appelée la salle de M. le Gouverneur, pour y entendre un beau concert exécuté par les acteurs de l’Opéra, pendant lequel on a préparé le couvert dans la grande salle, sur la place.

 
Quoique l’Hôtel de Ville soit petit pour une assemblée
aussi nombreuse, on y avoit préparé des appartements
particuliers pour le Roi, pour la Reine, M. et madame
la Dauphine et pour Mesdames de France, où ils se retiroient entre ces différents amusements. 


Après le concert, la Cour est revenue dans la grande
salle où il y avoit une table longue de quarante-deux
couverts, remplie de toutes les princesses et femmes de
la Cour, et du Roi et de M. le Dauphin en hommes ; attendu que les princes ne mangent point avec la Reine ; 
dans un banquet royal, il faut avoir l’altesse royale. 


Il y avoit dans l’Hôtel de Ville des tables pour les
ambassadeurs et ministres, pour les commandants des
corps de la maison du Roi et autres grands officiers, 
pour tous les officiers subalternes du Roi et de la Reine, 
pour les gardes du corps et encore plusieurs autres tables ; le tout aux dépens de la Ville ; tout y étoit avec
profusion. La table du Roi a été magnifiquement servie, 
les appartements étoient parfaitement décorés et illuminés, ainsi que la façade de l’Hôtel de Ville, la place
et le quai Pelletier. 


Après le souper, le Roi et toute la Cour ont été, dans
leurs carrosses, voir les illuminations de Paris : à la rue de la Ferronnerie, qui avoit été accommodée des deux
côtés aux dépens des six corps des marchands, à la
place des Victoires, à la place de Vendôme, et ils sont
rentrés au Louvre sur les deux heures après minuit ; le
château des Tuileries et le Carrousel étoient illuminés
d’un goût et d’une magnificence au-dessus de tout. Il
y avoit cette nuit bal à l’Opéra où la Cour a été ensuite, 
et à trois heures du matin, à peine pouvoit-on passer
par la rue Saint-Honoré par le concours de carrosses et
de peuple qui se promenoient et qui alloient de tous
côtés au Carrousel. 


Le jeudi matin 9, le Roi a reçu à midi la visite et les
compliments du Parlement, Chambre des Comptes, 
Cour des Aides et Cour des Monnoies, et l’après-midi, du
Grand Conseil et de l’Université ; sur le soir, le Roi, la
Reine, M. le Dauphin et madame la Dauphine et Mesdames de France se sont promenés dans le jardin des Tuileries, en trois bandes séparées pour faire diversion ; toute la journée les cours et le jardin n’ont été qu’une affluence étonnante de monde de toute espèce ; il n’est pas possible de marquer plus de joie et plus d’empressement pour voir le Roi et la Cour. 


Le vendredi 10, la Cour a dîné au Louvre, et l’après-midi tout est parti pour Versailles avec la même affluence de monde. On dit qu’il y avoit des carrosses sur leur chemin jusqu’au Point-du-Jour, vis-à-vis Auteuil. 


On dit qu’il devoit y avoir à Versailles de grandes
réjouissances pour la réception du Roi, du moins est-il
parti beaucoup de monde de Paris, gens qui veulent voir
tout. D’autres disent néanmoins que les habitants de
Versailles n’ont pas lieu d’être contents, attendu que ces jours-ci on a imposé les droits d’entrée sur cette ville, 
qui en avoit été exempte jusqu’ici. 


À l’égard des nouvelles, le roi de Prusse a déclaré en 
forme la guerre au roi de Pologne, comme électeur de 
Saxe, fondée sur l’entrée des troupes saxonnes dans le 
pays de Silésie avec les troupes de la reine de Hongrie. 
Le manifeste du roi de Prusse est vif ; on est apparemment 
assuré que la Czarine n’exécutera pas ce qu’elle 
avoit dit à l’égard de l’électeur de Saxe en cas qu’on 
l’attaquât ; des gens croient que cette déclaration de 
guerre n’est pas absolument sérieuse, mais pour autoriser 
l’électeur de Saxe à retirer les troupes qu’il avoit 
dans l’armée du prince Charles, sous prétexte de défendre 
ses propres États, ce qu’il fait déjà par portions. 


L’on comptoit que l’élection du grand-duc pour Empereur, 
sous le nom de François Ier, s’étoit faite dès 
le 3 de ce mois ; mais l’on dit aujourd’hui que les électeurs même de Cologne et de Bavière la reculent, attendu la circonstance des affaires. 


On parle toujours, dans les Gazettes, de la descente 
du Prétendant en Écosse, même d’un manifeste qu’il y 
a répandu. Mais il n’y a encore rien de positif sur les 
progrès qu’il y a faits. Le roi d’Angleterre doit être 
arrivé à présent dans ses États. 


Le 18 de ce mois, on a chanté à Notre-Dame un autre 
Te Deum pour la prise de la ville et du château de Tortone en Italie, par les armées de France et d’Espagne ; 
cette place est importante, elle donne entrée dans les 
duchés de Parme et de Plaisance et dans la Lombardie. 
On va se reposer en Flandre où les conquêtes ont été 
assez rapides. Tout le monde convient que la campagne 
du Roi est la plus belle qui ait jamais été faite par aucun roi de France, et présentement nous allons entendre 
parler des conquêtes d’Italie[6]. 


Madame d’Étioles, créée et érigée en marquise de
Pompadour[7], a été présentée sous ce nom et en cette
qualité à Versailles, au Roi et à la Reine, mardi 14 de
ce mois, et en même temps madame la marquise d’Étioles, jeune mariée, en sorte que madame de Pompadour a pris possession du titre de dame de la Cour. 
Jeudi 16, le Roi a été à sa maison de Choisy ; les femmes
du voyage étoient madame la duchesse de Lauraguais, 
madame la marquise de Bellefond, madame d’Estrade et madame de Pompadour. Le Roi en devoit revenir
le 20 ; mais il y a été incommodé et saigné deux fois
samedi 18. Une douleur à la langue et à la gorge et une
fluxion sur les dents qui avoit causé un peu de fièvre, 
cela a suffi pour donner de l’inquiétude à Paris. La
Reine, M. le Dauphin et madame la Dauphine y ont été
dîner dimanche 19, et Mesdames de France le lundi. 
Cela retarde le retour du Roi à Versailles. Madame la
marquise de Pompadour a dîné à Choisy pour la première fois avec la Reine, qui lui a fait beaucoup de politesses. 


[6] 


Le roi de Pologne, Stanislas, est arrivé ces jours passés à Versailles ; il a été aussi voir le Roi à Choisy. Il doit y avoir un second voyage à Choisy, et de là partir tout de suite pour Fontainebleau pour un voyage de cinquante-deux jours, à moins de quelque changement. 


La nouvelle est certaine que le grand-duc de Toscane
a été élu et nommé roi des Romains et empereur, le 13
de ce mois, à Francfort[8], dont on avoit fait sortir la
veille, suivant la Bulle d’or, tous les ambassadeurs des
puissances et tous les étrangers. Il n’est resté dans la
ville que les ambassadeurs députés des électeurs ; ceux
du roi de Prusse et de l’électeur palatin se sont retirés, 
après avoir réitéré leurs protestations sur l’activité de
la reine de Bohême et sur tout ce qui se feroit. Un
des ambassadeurs du roi de Prusse a même déclaré que
son maître renonceroit plutôt à sa qualité d’électeur et
de membre de l’empire, que de reconnoître le grand-duc
pour empereur. Il paroît, par les Gazettes de Hollande, d’Utrecht et autres, qu’il prend le titre de François Ier, duc de Lorraine et de Bar et de grand-duc de Toscane ; ces deux qualités ne paroissent pas convenables, le grand-duché de Toscane lui ayant été donné en échange du duché de Lorraine. 


Cette nouvelle d’élection a fort affligé Paris, par la
crainte d’une guerre longue et dangereuse, car il n’est
pas douteux que les cercles et princes de l’empire vont
non-seulement le reconnoître, mais lui fournir des
troupes pour le soutenir, et cela tombe précisément
presque à la fin de la campagne, pour leur donner le
temps de s’y préparer pendant l’hiver. Il est vrai de dire
que l’électeur de Saxe, roi de Pologne, ne voulant point
être empereur, l’Allemagne ne pouvoit guère choisir un
autre que le grand-duc, qui fût en état de soutenir la majesté impériale et, en même temps, de défendre l’empire. On dit que tous les princes de l’empire, en retombant dans les mains de la maison d’Autriche, ou du
moins du successeur de cette maison qui suivra la même
politique, reprennent de nouveaux fers ; mais, d’un
autre côté, s’il y avoit eu un empereur peu puissant, 
comme le duc de Bavière ou l’électeur palatin, il est
certain que les cercles des villes impériales, princes particuliers, laïques et ecclésiastiques d’Allemagne, auroient été exposés, dans la suite, à se détruire les uns et les autres et à être subjugués par les plus forts ; au lieu que le grand-duc, s’il peut se soutenir, sera en état de les maintenir dans l’obéissance les uns contre les autres. 


D’autres disent que cette élection peut procurer une
paix, quant à présent, par les grands avantages que le
roi de France peut en retirer, paroissant naturel que la
reine de Hongrie abandonne une partie de ses États, 
qu’en la rigueur des lois elle ne pourroit pas retenir
pour se maintenir en parfaite possession de la couronne
impériale, et, quelque sacrifice qu’elle fasse, il faudra
toujours convenir que cette guerre sera dans l’histoire
infiniment glorieuse pour cette princesse, puisqu’elle
sera venue à bout de son grand dessein, qui étoit de
conserver la couronne impériale dans sa maison. 


Il faut attendre, sur tout ceci, les événements. Le sort
du roi d’Angleterre est encore un événement très-curieux ; car il paroît, par les dernières nouvelles, que
le Prétendant est à la tête de dix mille hommes, en
Écosse, dans lesquels il y a trois cents personnes de la
noblesse, et qu’il a déjà battu des troupes qui s’opposent
à lui. Si ce prince est soutenu, comme cela est à présumer, la diversion, qui ne va que croître en Angleterre, doit affoiblir extrêmement la puissance de la reine de Hongrie et du nouvel empereur. La Gazette de France du 25, dans l’article de Londres, du 13 de ce mois, confirme que des vaisseaux ont porté dans le camp du prince Édouard de l’artillerie et des munitions ; on ne dit point quels sont ces vaisseaux[9] ; que le parti de la
maison de Stuart se fortifie tous les jours ; que le prince a été joint par plusieurs seigneurs ; qu’il a donné le commandement de ses troupes au lord-maréchal, et
qu’il a battu et mis en déroute, en deux occasions, les
troupes du gouvernement. Le roi d’Angleterre est arrivé
à Londres le 11 septembre, qui doit y avoir des affaires
sérieuses. 


Les Hollandois donnent effectivement au roi d’Angleterre six mille hommes de troupes, qu’ils sont obligés
de lui fournir par des traités, et le gouvernement d’Angleterre les presse de les faire partir. Mais il est dit, dans l’extrait du manifeste du prince Édouard, qu’il ne réclame que ses sujets pour remonter sur le trône de
ses pères, et qu’il ne se servira de troupes étrangères
qu’en cas que ses ennemis en fassent entrer dans le
royaume. Comme ce manifeste est sans doute fait de
concert avec la France et l’Espagne, et qu’il a été imprimé en françois à Paris, apparemment qu’aussitôt
l’arrivée des six mille Hollandois en Angleterre, il paroîtra en Écosse des troupes françoises et espagnoles
pour le Prétendant, et qu’on n’attend que ce moment
pour lui donner du secours. 


Il est dit aussi, dans la Gazette de France, que le
prince cadet du chevalier de Saint-Georges, nommé le
duc d’York, frère de celui qui est en Écosse, est parti
de Rome et a passé par Gênes, le 12 de ce mois, sans
s’y arrêter. Il n’est pas à présumer que ce soit pour
aller joindre son frère. Il ne seroit pas prudent d’exposer à la fois deux frères ; il seroit plus naturel de croire que c’est peut-être pour venir en France et pour y être plus en sûreté qu’à Rome. 


Dans l’élection de l’Empereur, faite à Francfort le 13, 
il n’est point parlé d’aucun ambassadeur de Bohême ; 
ils n’en avoient pas besoin. Le grand-duc a été élu par
six électeurs : Mayence, qui y étoit en personne, Trèves, 
Cologne, Saxe, Hanovre et Bavière. Ainsi, quand les
ambassadeurs de Prusse et de Palatin y auroient assisté, 
cela ne faisoit aucun obstacle ; leur protestation même
ne pouvoit pas tendre à empêcher qu’il ne fût procédé
à l’élection d’un roi des Romains et empereur. Il étoit
même difficile d’empêcher l’élection du grand-duc de
Toscane ; car, au fond, l’électeur de Saxe ne voulant
pas l’être, la France, la Prusse n’en proposoient aucun. 
On ne pouvoit pas proposer l’électeur de Bavière, qui
s’est retiré de notre parti ; l’électeur Palatin n’est pas
en état de soutenir la dignité impériale. Ainsi on ne
peut pas dire raisonnablement que cette élection ait été
faite malgré nous, et qu’on ait préféré un candidat au
préjudice d’un autre, d’autant plus qu’ayant fait retirer
le prince de Conti et notre armée d’Allemagne, nous
avons laissé à l’empire la liberté d’une élection. 


Le Roi a fait proposer aux États généraux, pour
prouver la pureté de ses intentions au milieu de ses conquêtes, un congrès général, et d’y engager les puissances belligérantes, dans lequel on discuteroit en tranquillité et en faisant cesser les horreurs de la guerre, les droits et prétentions de toutes les puissances. Il a été répondu à cette proposition en termes généraux ; mais il ne paroît pas encore aucune démarche pour cela. Un congrès général dureroit plusieurs années ; nous jouirions, pendant ce temps-là, de toutes nos conquêtes. Il faudroit rester armés ; la France est en état de le faire, et cela ruineroit la reine de Hongrie. Mais comment accorder ce congrès avec l’entreprise d’Angleterre ? 


On n’a plus aisément des nouvelles détaillées de ce
pays-là, la police de Londres l’empêche ; mais il n’est
pas douteux que le commerce y est interrompu et que tous les banquiers ont fermé leurs caisses ; mais malgré
les défenses, il y a toujours des contrebandiers qui se
hasardent à passer des marchandises dans nos ports pour
gagner, et qui apportent des nouvelles. On sait que le
Prétendant a pris trois forts, qu’il a battu entièrement
un corps de quatre mille hommes, qu’il a été reconnu
dans la ville de Perth[10], et qu’il marche à Édimbourg. 
Si une fois il parvient à y être proclamé roi d’Écosse, il
y aura apparemment un traité d’alliance en forme entre
lui, la France et l’Espagne, pour lui donner des troupes
auxiliaires. 


Le roi d’Angleterre fait revenir six mille hommes de
ses troupes de Flandre, ce qui va affaiblir l’armée des
alliés ; ils ont été, à la vérité, remplacés par six mille
Hessois, à la solde du roi d’Angleterre, avec les six mille Hollandois. Cela fera douze mille hommes de bonnes
troupes que le roi aura chez lui incessamment. 


À raisonner sur la politique apparente, il paroît, indépendamment du point d’honneur, qu’on doit soutenir
irrévocablement l’affaire d’Angleterre. Comme nous
n’avons pas pu empêcher l’élection du grand-duc, qui
vraisemblablement convient à l’empire et sera soutenu
empereur, il est certain que, dans la suite, cela continuera une alliance de la maison d’Autriche avec l’Angleterre et la Hollande, et par conséquent des occasions de guerre. Au lieu que si l’on parvient à détrôner entièrement le roi d’Angleterre, ce que je crois juste, il ne pourroit plus, simple électeur de Hanovre, nous faire grand mal, et lui-même deviendroit sujet dans l’empire, à la domination des représentants de la maison d’Autriche, laquelle, vis-à-vis de nous, auroit un grand appui de moins pour l’argent et la diversion sur mer. Quand même on ne parviendroit qu’à désunir le royaume d’Écosse et d’Irlande et y fortifier la maison de Stuart, 
tant par mer que par terre, cela procurera une longue
guerre au roi d’Angleterre, et le contiendra de façon à
ne plus se mêler de la balance de l’Europe, et à n’être
plus en état de secourir la maison d’Autriche. Ces événements-ci peuvent fournir de beaux projets de politique. 
 


	↑ On voit par ces détails et par d’autres du même genre qui sont fréquents dans Barbier, combien le parlement avait amoindri son rôle. Tout se bornait de sa part à une mesquine opposition et à des rivalités d’attributions ou des questions de préséance.

	↑ Cette barrière était située entre la rue Croix-des-Petits-Champs et la rue Saint-Honoré. 

	↑ Ce qui a donné lieu à quatre petits vers : 

Louis, rien ne résiste à ta valeur guerrière ; 

﻿Tu ne peux souffrir de barrière, 

﻿Et tu détruis en même temps

Celle des Hollandois et celle des Sergents. 


(Note de Barbier.)


	↑ Les officiers chargés de soigner les oiseaux de chasse.

	↑ C’était apparemment à cause de la présence du Roi, d’autant que M. le président et tous les présidents à mortier y étoient quoiqu’en vacance ; dans les autres Te Deum depuis, le président de la Chambre des Vacations n’a pas eu de fourrure. (Note de Barbier.)

	↑ Par les débuts de la campagne, on pouvait en effet espérer de beaux succès ; mais, dit Voltaire, il arriva en Italie précisément la même chose qu’on avait vue en Bohème au commencement de cette guerre. Les apparences les plus heureuses couvraient les plus grandes calamités.

	↑ Voir, sur madame de Pompadour, Recueil de Maurepas, t.  xxxiii, 81, 104,105,110, 111 ; t.  xxxiv, 14, 147, 207, 343, 354. — Une éducation artiste et littéraire avait développé chez la Pompadour tous les talents, toutes les vanités. Sa mère l’avait élevée comme une courtisane de l’ancienne Grèce, et
l’avait habituée à voir dans le rôle de favorite l’idéal de l’ambition féminine. Elle avait alors vingt-trois ans. Un bal donné à l’hôtel de ville, à la fin de
février 1745, fut l’occasion de son triomphe, et bientôt, installée dans la succession de l’infortunée Châteauroux, elle cacha sa roture sous le titre de marquise de Pompadour. C’était un premier ministre femelle en expectative qui arrivait à Versailles. La Pompadour était destinée à régner presque autant que Fleury ! et quel règne, grand Dieu ! Pas une idée, pas un sentiment, l’avidité du pouvoir sans la moindre des qualités qui l’excusent, le plus frivole égoïsme, le sort de la France et de l’Europe joué dans des intrigues de soubrette ! 


 
Elle fit bien vite sentir sa domination à l’intérieur par le renvoi du contrôleur Orri, qui s’efforçait de défendre contre elle les traditions du feu Cardinal, 
et d’arrêter le torrent de profusions où elle précipitait Louis XV, si économe avec ses premières maîtresses. Henri martin.

	↑ Suivant la juste remarque de Voltaire, la France manqua par cette élection le grand objet de la guerre, qui était d’ôter le trône impérial à la maison d’Autriche. 


	↑ C’étaient des vaisseaux français et espagnols. Le prince Charles-Édouard avait informé les rois de France et d’Espagne de son débarquement, et ceux-ci lui avaient répondu en le traitant de frère et en lui envoyant quelques secours.

	↑ Perth fut prise le 15 septembre. — Il fut proclamé dans cette ville regent d’Angleterre, de France, d’Écosse et d’Irlande pour son père Jacques III.






 Octobre.

Siège d’Ath. — Nouvelles d’Italie. — Le parti du prince Édouard se fortifie en Écosse. — Victoire du maréchal de Maillebois et du comte de Gages. — Prise d’Ath. — Succès du roi de Prusse. — Les Hollandais violent la capitulation de Tournai. — Bataille de Sore. — Couronnement de l’empereur François. — Victoire du prince Édouard. — Mémoire de M. de La Ville aux États généraux de Hollande. — Levée du siège d’Exiles. — Nouvelles militaires. — Le prince Édouard s’empare d’Édimbourg. — Le duc d’York à Paris. — Madame de Pompadour à Fontainebleau. 


M. le maréchal de Saxe fait faire actuellement le siège d’Ath, qui est une place importante ; on a ouvert la tranchée la nuit du 1er de ce mois. 


Le roi est parti le 2 de Choisy pour aller coucher à
Fontainebleau avec toute la Cour, et le voyage doit être
de cinquante-deux jours, jusqu’au 22 novembre. 


En Italie, les affaires vont bien : don Philippe s’est
rendu maître de Parme et de Plaisance ; il a déjà changé
l’ordre du gouvernement dans ce duché, qui est l’ancien
patrimoine de la reine d’Espagne. On a chanté, à ce
sujet, lundi 4 de ce mois, un Te Deum à Notre-Dame, 
et le soir, il y a eu à la Grève un feu d’artifice et illuminations dans les rues. 

 
J’ai remarqué que M. Le Pelletier de Rosambo, qui tient la Chambre des vacations et qui étoit au Te Deum à la tête du Parement, n’avoit point de fourrure, et par conséquent, c’étoit par extraordinaire que les présidents à mortier avoient cet habillement au Te Deum où le Roi
et toute la Cour ont assisté. 


Le parti du prince Édouard se fortifie et s’augmente
de jour en jour en Écosse. Les vassaux et sujets de plusieurs grands seigneurs, attachés sérieusement ou en
apparence au roi d’Angleterre, ont refusé de les suivre
et de leur obéir. Le prince est arrivé sous Édimbourg
où est son camp. On a eu des nouvelles qu’il y a été
complimenté par le lord Thailord, au nom du Parlement
d’Écosse, sur un projet de gouvernement qui a été donné
à la nation par le prince pour l’examiner ; c’est le sieur
O’Halon, qui est un homme de quarante-cinq ans, qui
fait tous ces arrangements civils ; cet homme étoit établi
et marié à Paris, et y faisoit la profession d’avocat au
Parlement. Sur les premiers ordres, il a tout quitté, et
s’est rendu auprès du prince. On dit, au surplus, qu’il
est petit-fils d’un chancelier d’Écosse ; son père a apparemment suivi la mauvaise fortune du roi Jacques, 
en 1688 ; en sorte que si le prince Édouard est assez
heureux pour remonter sur le trône de son grand-père, 
il ne sera pas étonnant que M. O’Halon obtienne aussi la charge et la dignité du sien. 


En Italie, la reine de Hongrie est aussi malheureuse
qu’en Flandre. L’armée du roi d’Espagne a surpris la
ville de Pavie par dessous un aqueduc, et a fait la garnison prisonnière de guerre ; en conséquence, les magistrats de la ville de Milan ont apporté les clefs, comme c’est la coutume, attendu que cette ville capitale ne peut pas se défendre. Mais il y a le château qui est fort, et qu’il faut avoir pour être maître du Milanois. M. le maréchal de Maillebois, général des François, et M. le comte de Gages, général de don Philippe, qui sont d’une union et d’une intelligence parfaite (ce qui est rare), ont exécuté un projet de guerre merveilleux. Ils ont engagé le comte de Schulembourg, général des Autrichiens, à se séparer du roi de Sardaigne pour aller défendre le Milanois, et quand cette séparation a été faite, et après avoir coupé des ponts et pris les mesures nécessaires pour l’empêcher de rejoindre, le maréchal de Maillebois
et le comte de Gages ont fait passer la rivière du Tanaro, 
la nuit du 27 septembre, à leurs troupes, qui ont eu de
l’eau jusqu’au-dessus de la ceinture. Ils ont attaqué et
surpris le roi de Sardaigne et son armée dans son camp, 
avec une bravoure incroyable ; ils ont pillé le camp qui
étoit tout tendu, et par conséquent tous les bagages
généralement. Le roi de Sardaigne et ses troupes, au
nombre de plus de trente mille hommes, se sont enfuis
et retirés sous Valence. La cavalerie espagnole, qui est
excellente, a donné dessus ; on a tué, dit-on, dans les
lettres particulières, huit cents hommes et fait douze
cents prisonniers, en sorte que cela fait pour le roi de
Sardaigne une défaite entière, qui doit être suivie de la
perte de l’Italie pour la reine de Hongrie, et d’un désastre affreux pour le roi de Sardaigne qui se voit repoussé, avec une perte considérable de bagages et d’artillerie, jusqu’aux environs de Turin. Quelle désolation pour ce Roi, qui, personnellement, est très-brave, et qui, par une politique forcée, est resté allié de la reine de Hongrie et du roi d’Angleterre. À l’occasion de cette victoire importante, on a chanté aujourd’hui 14 de ce mois, un Te Deum à Notre-Dame, et il y a feu d’artifice à la Grève et illumination dans les rues de Paris[1]. 


En même temps qu’on fait ces réjouissances pour les
armes de don Philippe, gendre du Roi, on apprend qu’en
Flandre, l’armée du Roi s’est rendue maîtresse de la
ville d’Ath, pourquoi il y aura, dit-on, un autre Te Deum lundi prochain. Et d’un autre côté, on dit que le
roi de Prusse, qui ne veut pas rester court, a battu très-sérieusement le prince Charles du côté de la Silésie, 
dont on aura apparemment dans peu le détail ; quelle
rapidité de conquêtes de tous côtés dans cette campagne ! Au surplus, je vois dans les lettres du Roi, pour
le Te Deum, qu’il ne travaille que pour assurer la paix à l’Europe[2] et pour maintenir les droits de ses alliés
sans aucun intérêt personnel ; mais à présent que nous
avons presque toute la Flandre, il paroît embarrassant
de savoir à qui l’on rendra toutes ces conquêtes, après
des dépenses immenses et une perte d’hommes considérable, surtout dans les commencements de cette guerre. 


Il paroît, par les Gazettes, nonobstant les remontrances faites par M. l’abbé de La Ville, que les Hollandois insistent, par des mémoires, à envoyer, au secours du roi d’Angleterre, les six mille Hollandois compris dans la capitulation de Tournay et autres places, qui ne doivent faire aucun service militaire pendant dix-huit mois, jusqu’à 1747 ; il s’agit de voir comment se passera cette affaire. 


La bataille du roi de Prusse s’est donnée le 30 septembre[3], en Bohême, sur les frontières de la Silésie ; il n’avoit en cet endroit que vingt-cinq mille hommes, 
et le prince Charles qui l’a attaqué, en avoit près de
soixante y compris des troupes saxonnes. Nonobstant
cette inégalité, le prince Charles a eu près de trois mille hommes tués ou blessés et autant de prisonniers, a abandonné son camp, perdu du canon et des étendards, et a
été poursuivi plus d’une lieue. On dit, à la vérité, que
le roi de Prusse se voyant attaqué, a eu l’adresse d’exposer ses bagages au pillage pour amuser une partie des troupes de la reine de Hongrie, et qu’il a profité de ce temps pour gagner une victoire complète, pour laquelle
il n’a eu que cinq cents hommes tués, dont malheureusement le prince de Brunswick, frère de la reine de Prusse, a été du nombre. 


Toutes ces nouvelles doivent bien rabattre de la joie
et des magnificences qui ont été faites le 4 de ce mois, 
fête de Saint-François, à Francfort, à l’occasion du couronnement impérial du grand-duc de Toscane, sous le
nom de François Ier. La reine de Hongrie y étoit présente, et c’est le même jour qu’elle y a appris, ainsi que les ambassadeurs, les deux nouvelles de Bohême et d’Italie. Quel contre-temps ! On dit aussi qu’elle a pleuré de rage[4]. Ces cérémonies n’ont pas été tranquilles, car, le 13 septembre, jour du couronnement, le tonnerre est tombé dans Francfort. Les Romains n’auroient pas aimé cela. On avoit annoncé qu’elle devoit être aussi couronnée impératrice, le 13 de ce mois, jour de la fête ; mais il n’est plus question de son couronnement. Elle reprendra la route de Vienne, dans sa qualité de reine de Hongrie. On n’en dit point d’autres raisons dans ses propres Gazettes, sinon que la cérémonie auroit pu l’incommoder, à cause de sa grossesse, cependant elle est assez forte pour faire un long voyage. 


Dans la Gazette de France, du 16 de ce mois, il n’y a aucun article de Vienne, de Francfort ni de Londres. On garde un profond silence. On dit ici cependant qu’on a reçu des nouvelles d’Écosse, que le prince Édouard s’est emparé d’Édimbourg, qu’il a battu le général Cope qui avoit un corps de troupes de trois mille cinq cents hommes et un autre général qu’on n’a point nommé, et qu’il marche
à la tête de vingt mille hommes, avec vingt pièces de canon, pour entrer en Angleterre. Il n’a point encore
eu besoin de secours étrangers. 


Nous apprenons par l’imprimé qu’on distribue dans
Paris, que le prince a fait proclamer le Prétendant son
père, sous le nom de Jacques III, roi d’Écosse et d’Irlande, dans la ville de Perth, dès le mois de septembre et qu’il marche à Édimbourg. On disoit aussi ces jours-ci, dans les Gazettes de Hollande, que le duc de Perth avoit été tué dans le combat contre le général Cope. C’est sous le nom de son père qu’il agit, et il ne prend d’autre titre que de Régent du royaume, pour suivre le droit du sang, parce que le nom de Jacques est récent dans ce pays, et pour donner aussi au Prétendant véritablement le titre de Roi, après quoi le Prétendant fera son abdication en faveur de son fils aîné. 


On distribue aussi dans Paris, le premier mémoire
présenté par M. l’abbé de la Ville, ministre de France, aux États généraux, le 18 septembre, la réponse des États du 21, et le second mémoire de M. l’abbé de la Ville, du 6 de ce mois, sur lequel il n’y avoit de réponse au sujet des troupes hollandoises, des garnisons
de Tournay et d’Entermonde, que les États destinent à
faire passer en Angleterre pour le secours du roi Georges. Ils paroissent persister à les envoyer, par leurs réponses, sur de très-mauvaises raisons. 


Il semble, par la distribution de cet imprimé, qu’on
ne rend publics ces actes que pour faire connoître au
public le tort des Hollandois, et pour préparer en quelque façon à une déclaration de guerre de la part de la
France ; car si, sur le second mémoire de M. l’abbé de la Ville, ils s’étoient rendus, au sujet de ces troupes, pour exécuter les capitulations, ou si la France vouloit se contenter de leur réponse et souffrir le passage et l’envoi de ces troupes, il auroit été inutile de rendre ces mémoires publics. Il paroît donc que c’est pour justifier d’avance ce que l’on fera. 


La ville d’Ath, assiégée par M. de Clermont-Gallerande, lieutenant général, s’est rendue le 8 de ce mois, et la garnison est sortie avec les honneurs de la guerre ; pour raison de quoi il a été chanté un Te Deum à Notre-Dame, lundi 18. 


On croit qu’en Italie, le comte de Lautrac, lieutenant
général, a été obligé de lever le siège d’Exiles ; mais qu’après l’avoir levé, il a encore bien battu les troupes du roi de Sardaigne qui étoient venues au secours. 


Cette victoire est certaine. Don Philippe a pris encore la ville d’Alexandrie, et on fait actuellement le siège de la ville de Valence. On compte qu’avant la fin de la campagne, don Philippe sera maître de la Lombardie. 


La maison du Roi est revenue, la plupart des officiers généraux de l’armée de Flandre et beaucoup d’officiers, pour songer aux recrues et préparatifs de la
campagne prochaine, car il n’y a pas d’apparence de
paix dans les circonstances présentes. 


Le maréchal comte de Saxe a établi son quartier
d’hiver dans la ville de Gand ; il y tiendra une maison
considérable, et y prépare des fêtes. Il y a dans la ville
vingt-quatre mille hommes de garnison, ce qui fait un
beau corps d’officiers pour la cour du maréchal. Les
Gantois ont été de tout temps un peu remuants et indociles. On dit aussi que le maréchal, par ses garnisons
voisines, peut aisément rassembler soixante mille hommes. Les ennemis sont aussi entrés en quartiers d’hiver
à Bruxelles, Anvers et aux environs. 


Mais il n’y a plus d’Anglois, tout s’est embarqué
pour Londres, et le duc de Cumberland pareillement. Il
n’y a pas d’apparence que ces troupes repassent sitôt
en Flandre ou en Allemagne. Le roi d’Angleterre en
aura besoin pour sa propre défense dans son pays. 


Les Hollandois ont envoyé réellement les six mille
hommes de troupes prohibées ; mais on a dit comme chose sûre, que la première division de deux mille hommes à son débarquement en Écosse a été surprise, attaquée et entièrement défaite par les troupes du prince
Édouard. 


Le prince Édouard s’est rendu maître de la ville
d’Édimbourg, capitale d’Écosse, où il a trouvé un million de monnoie de France, et non pas en livres sterling
comme on disoit, et quantité d’hommes et munitions de
guerre, mais il n’est pas maître du château qui est fort ; 
il a à présent dans son parti une grande quantité de personnes considérables. Cette affaire est embarquée de
façon à ne pouvoir plus reculer, à cause des suites funestes pour les seigneurs et même pour la nation écossoise. 


Le duc d’York, second fils du Prétendant, est depuis
quelques jours à Paris ; il a été à Fontainebleau incognito, où il a eu des conférences avec le Roi et M. d’Argenson, ministre d’État. On ne sait pas sa destination. 


On ne sait point positivement quel jour le Roi reviendra le mois prochain. La Cour est brillante à Fontainebleau ; madame la marquise de Pompadour y tient
toujours son même rang, au grand regret des femmes de
Cour ; on dit qu’elle se comporte parfaitement bien, surtout à l’égard de la Reine ; elle a eu des conseils de sa mère, qui a de l’esprit comme quatre diables, et de
madame Tencin, sœur du Cardinal, qui est devenue son
amie et qui est plus parfaite politique encore que son
frère. 


Le Roi, le dernier de ce mois, a fait une promotion
d’officiers généraux. 


L’armée du prince de Conti sur le Rhin commence
aussi à se séparer. On dit que le prince arrivera incessamment à Paris. 


	↑ Voir sur cette affaire Voltaire, Précis, ch. xix.

	↑ Dans ce temps-là même, lorsque le roi de France, vainqueur dans les Pays-Bas et dans l’Italie, proposait toujours la paix, le roi de Prusse, victorieux de son côté, demandait aussi à l’impératrice de Russie, Élisabeth, sa médiation. On n’avait point encore vu de vainqueurs faire tant d’avances, et on pourrait s’en étonner : mais aujourd’hui il est dangereux d’être trop conquérant. Voltaire. 


	↑ C’est la bataille de Sore, près des sources de l’Elbe.

	↑ Barbier se fait ici l’écho des bruits de Paris. Voici ce que dit l’histoire, par la plume de Voltaire : 



« La reine de Hongrie, désormais impératrice, vint à Francfort jouir de son triomphe et du couronnement de son époux. Elle vit, du haut d’un balcon, la cérémonie de l’entrée ; elle fut la première à crier vivat ! et tout le peuple lui répondit par des acclamations de joie et de tendresse (4 octobre). Ce fut le plus beau jour de sa vie. Elle alla voir ensuite son armée, rangée en bataille auprès de Heidelberg, au nombre de soixante mille hommes. L’Empereur, son époux, la reçut, l’épée à la main, à la tête de l’armée. Elle passa entre les lignes, saluant tout le monde, dîna sous une tente, et fit distribuer
un florin d’empire à chaque soldat. »





 
 Novembre.


Le prince Édouard est maître de l’Écosse. — La France et le Pape ne reconnaissent pas l’Empereur. — Prise des vaisseaux de la Compagnie des Indes. — Manifestes politiques vendus à Paris. — On prépare des fêtes à
Versailles. — Succès en Italie. — Le roi d’Angleterre prend des mesures pour s’opposer au prince Édouard. — Le Roi quitte Fontainebleau. 


Les nouvelles qui intéressent à présent sont celles
d’Italie et d’Angleterre. 


Le prince Édouard, appelé le prince régent d’Écosse, 
parce qu’il n’agit qu’au nom du prétendant Jacques III, son père, est à présent maître de toute l’Écosse, hors du château d’Édimbourg, qu’il a bloqué dès le 13 du mois dernier ; il a une armée en forme. On nomme dans les Gazettes ses officiers généraux, à la tête desquels est le duc de Perth et nombre de lords. Il reçoit de grosses contributions de toutes les villes ; on lui paye le cinquième de tous les biens-fonds. 


Le roi d’Angleterre lève à force des troupes pour aller s’opposer au prince Édouard ; plusieurs ducs et milords lèvent des régiments à leurs frais pour son service. Mais il paroît que tout cela se prépare bien lentement ; le prince de Galles a toujours été tranquille à sa maison de campagne avec sa famille. Il semble que dans une affaire aussi intéressante pour lui, depuis le temps qu’on en parle, il auroit dû se mettre à la tête des troupes et de ses amis, et auroit passé en Écosse il y a longtemps. Il est dit dans les Gazettes qu’on a redoublé les gardes à Londres, qu’on y arrête des personnes suspectes, qu’on fait des recherches dans les maisons pour y trouver des armes ; en sorte que cela fait du trouble dans la ville de Londres, capitale d’Angleterre, qui est à cent lieues de celle d’Édimbourg, qui est sur les frontières d’Écosse ; en attendant tous ces préparatifs, le prince Édouard, une fois maître du château d’Édimbourg, entrera sur les frontières d’Angleterre. 


La France ne reconnoit point l’empereur élu à Franc- fort. On n’en parle dans la Gazette de France que sous
le nom de grand-duc, à l’ordinaire. 


Le pape a rappelé le nonce qu’il avoit à Vienne ; on
annonce aussi qu’il ne regarde pas comme légitime l’élection et le couronnement faits à Francfort. Il faut cependant son investiture pour que les choses soient en
règle ; l’on voit que c’est pour cette raison qu’on n’a
point envoyé de secours au prince de Conti, qu’on l’a
fait repasser le Rhin, et qu’il est resté tranquille, afin
qu’on n’eût rien à reprocher à la France. 


L’impératrice de Russie semble être de bonne intelligence avec le roi de Prusse ; la reine de Hongrie rappelle son ambassadeur de cette Cour. Je ne sais si elle y en renverra un autre pour notifier l’élection de son
mari et la qualité d’impératrice : question de savoir si
la Czarine est disposée à les reconnoître sous ce titre. 


Nous avons une autre querelle avec les Hollandois, 
au sujet de trois vaisseaux de la Compagnie des Indes, 
pris dans leur port de Batavia. M. l’abbé de la Ville
réclame ces trois vaisseaux et les marchandises. 


Le plus grand mal est au sujet de six vaisseaux de la
Compagnie des Indes, revenant de la mer du Sud, richement chargés, que les Anglois ont pris l’un après
l’autre au cap Breton, qui étoit le rendez-vous de ces
vaisseaux, qui ignoroient la prise du cap Breton et qui
vinrent se livrer eux-mêmes aux Anglois. Il est étonnant que sachant l’importance de ce port, par cette raison du rendez-vous de ces vaisseaux, on n’ait pas pris
des mesures de plus loin pour sa conservation. C’est
une grande faute de notre ministère ; ces prises font une
perte considérable à la France. 


On vend dans Paris, de temps en temps, des imprimés anonymes sur la politique et les affaires présentes, 
qui sont autant de manifestes sur les intérêts des Anglois, des Hollandois et des princes d’Allemagne, pour
prévenir sur les événements. 


Le Roi devoit revenir de Fontainebleau, le 10 de ce
mois, pour aller faire la Saint-Martin à Choisy ; mais
son départ n’est plus certain. L’on prépare pour cet hiver plusieurs ballets et de grandes réjouissances pour
Versailles, de même que s’il n’y avoit point de guerre, 
ni de dépenses extraordinaires à faire ; c’est pour montrer aux étrangers la grandeur et les ressources de cet État. 


Les conquêtes continuent toujours en Italie. Nos armées combinées ont pris la ville d’Alexandrie ; on est après le château, et d’un autre côté, on a pris la ville et
le château de Valence. 


Sur le Rhin, l’armée du prince de Conti n’est pas
encore séparée ; on craint peut-être quelque passage des
ennemis. 


En Angleterre, le Parlement est assemblé ; les Gazettes sont remplies des discours du Roi à la Chambre des pairs et à la Chambre des communes, sur la rébellion arrivée en Écosse et sur l’entreprise téméraire d’un prétendant papiste[1]. C’est là le grand grief. Le Roi demande des subsides pour les dépenses nécessaires en cette conjoncture, et il se prépare à lever des troupes pour envoyer au-devant du prince Édouard, dont l’armée se
grossit toujours ; il paroît même qu’il y a nombre de seigneurs, même protestants, qui ont pris son parti. Il ne
lui manque que le château d’Édimbourg, pour être maître de toute l’Écosse. L’Irlande ne paroit pas, ils sont
dans l’impuissance, n’ayant aucunes armes et y ayant
des troupes de la part du Roi. Le vice-roi d’Irlande leur
a fait un discours sur la rébellion d’Écosse et sur l’intérêt qu’ils ont d’être fidèles au Roi ; mais ce discours
paroît très-modéré, on n’y parle point de papiste, 
attendu que ce royaume est plus rempli que les autres
de catholiques romains. Ceci devient très-sérieux ; il
ne manque au prince Édouard que l’arrivée de quelques
troupes étrangères, pour se mettre en état de s’emparer
de l’Angleterre ou du moins pour lui conserver l’Écosse
et l’Irlande, si la politique est de séparer ces royaumes. 


Le Roi est revenu de Fontainebleau à Choisy. Le 23, 
la Reine et toute la Cour s’est rendue à Versailles, où le
Roi n’est arrivé que le 26 ; et le lendemain samedi, il y
a eu un grand ballet dans la nouvelle salle de spectacle, 
qu’on a faite dans le manège et qui est très-magnifiquement accommodée. 


On avoit parlé à Fontainebleau de la grossesse de
madame la Dauphine. On ne savoit dans quelle sorte de
voiture on la feroit revenir ; mais tous ces bruits n’avoient point de fondement. Elle est revenue dans ses carrosses à l’ordinaire. Depuis plusieurs semaines, il n’y a dans les Gazettes, surtout celle de France, aucune nouvelle de l’armée du prince Édouard en Écosse, ni même de Londres, dont les issues sont fermées apparemment, ce
qui est vu d’un mauvais présage pour le roi d’Angleterre. 
 


	↑ La Cour de Londres le craignait beaucoup, puisqu’elle cherchait à le rendre odieux dans l’esprit des peuples : elle lui reprochait d’être né catholique romain, et de venir bouleverser la religion et les lois du pays. Il ne
cessait de protester qu’il respecterait la religion et les lois, et que les auglicans et les presbytériens n’auraient pas plus à craindre de lui, quoique né catholique, que du roi George né luthérien. On ne voyait dans sa Cour aucun
prêtre : il n’exigeait pas même que dans les paroisses on le nommât dans les prières, et il se contentait qu’on priât en général pour le Roi et la famille royale, sans désigner personne. Voltaire.






 Décembre.


Le prince Édouard entre en Angleterre. — Délibération du Parlement anglais. — La France envoie des troupes en Écosse. — Le prince Édouard est à trente lieues de Londres. — Prise de Casal. — Le roi de Prusse s’empare de la Luzace et de la Saxe. — M. Orry quitte le contrôle des finances ; intrigues à cette occasion. — Machaut d’Arnouville lui succède. — Éloge de M. Orry. — M. de La Bédoyère est exclu du corps des avocats. — Préparatifs, dans la ville de Dunkerque, d’une descente en Angleterre. — Lettres du prince Éouard et du roi Jacques. — Manifeste d’un membre du Parlement. — Mort de l’abbé Desfontaines. — Mort de Bernard des Rieux. — Épigrammes. — Le Normaut de Tournehem, directeur général des bâtiments. — Le duc d’York et les volontaires se rendent à Dunkerque. — Les Anglais reprennent Édimbourg. — Nouveaux succès du
roi de Prusse. — La comtesse de Noailles est reçue grand’croix de l’ordre de Malte. — Grands succès des troupes prussiennes. — Le roi de Prusse à Dresde. — Nouvelles militaires d’Italie, d’Allemagne et de Flandre. — Ce qu’on dit à Paris de l’embarquement de Dunkerque. — Bons mots à

ce sujet. — Épigramme. — Mort de madame Poisson ; épitaphe.


Suivant les nouvelles d’Angleterre, reçues au commencement de ce mois, l’entreprise du prince Édouard va au mieux. Son armée se fortifie de jour en jour ; il a munitions, artillerie et argent, tant de ce qu’on lui a envoyé, que de ce qu’il a trouvé dans les places-dont il s’est emparé. Les dernières nouvelles d’Édimbourg, dans la Gazette de France, marquent qu’il a laissé sept mille hommes pour garder l’Écosse, et qu’il est entré sur trois colonnes dans l’Angleterre même ; il faut qu’il y ait déjà plus d’un mois qu’il s’est emparé de la ville de Carlisle, et en chemin faisant, il se fait payer des contributions. 


Le roi d’Angleterre a le général Vade, avec des troupes
à Newcastre et le général Ligonier à Warvick. On dit toujours que ces troupes doivent marcher pour s’opposer
au prince Édouard ; mais on ne voit aucun effet ; on
parle aussi de grandes levées de milices dans l’Angleterre ; que le Roi doit se mettre à la tête de neuf mille
hommes ; mais toutes ces opérations se font lentement, 
dans un mal aussi pressant. On voit même qu’on amuse le Roi dans les assemblées du Parlement, où, selon les
Gazettes, il y a eu grande délibération et grands débats sur deux propositions ridicules. La première étoit de faire la recherche des personnes, dans le gouvernement, 
qui auroient négligé de prendre les mesures nécessaires, 
il y a plus d’un an, sur les premiers bruits du projet du
Prétendant, pour y remédier ; recherche bien inutile à
présent. La seconde, qu’il seroit à propos d’augmenter, 
dans les circonstances présentes, les forces maritimes de
l’Angleterre ; tandis qu’il y a actuellement une guerre
civile dans le dedans du royaume. 


Pendant ces délibérations, un de nos régiments, au nombre de douze cents hommes écossois ; et cinquante
hommes, par compagnie, de nos régiments irlandois, 
sont partis de nos ports et débarqués en Écosse, quoiqu’ils soient à la solde de la France ; ce sont troupes nationales et non étrangères pour le pays. On parloit depuis longtemps d’un embarquement considérable à
Dunkerque, que devoit même commander M. le duc de
Richelieu, pour passer en Écosse ou en Angleterre ; mais
il ne s’exécute pas. Comme il y a toujours une ancienne
haine anglicane, il y a apparence qu’on ne veut pas
indisposer la nation par un débarquement de troupes
françoises, du moins qu’à la dernière extrémité. Il est
plus à propos de laisser agir la nation avec les secours
secrets et sans conséquence, dont il est aidé à mesure. Ce qui est surprenant, c’est que malgré le nombre de vaisseaux qu’ils ont sur mer, ce qu’on envoie en
Écosse passe et arrive sans grand obstacle. Ce qui
feroit présumer une grande intelligence du prince
Édouard dans l’Angleterre même. Notre Gazette est fort
réservée à cet égard. Mais l’on dit, sur des nouvelles particulières, que le prince Édouard n’est guère, à présent, à plus de trente lieues de Londres[1] ; que la principauté de Galles n’attendoit que son approche pour se
soumettre à lui, et l’on prétend, en conséquence, qu’il
sera aux fêtes de Noël dans Londres. Il y a dans cette
ville, à présent, de grands mouvements et des troubles
qu’on ne sait point en détail. Si cela est ainsi, cette
affaire ira vite, et le roi d’Angleterre sera obligé de se
sauver. 


Le roi de Sardaigne est aussi dans une très-mauvaise
position. Nos troupes ont pris Casal ; il a été obligé de
se retirer dans sa ville de Turin ; il a envoyé la famille royale et ses meilleurs effets à Berne, en Suisse. Nos
troupes sont cantonnées à trois lieues de cette capitale, 
et l’on dit que les Génois demandent pour les venger
qu’on en fasse le bombardement ; en sorte qu’on est en
possession de presque tous ses États. 


À l’égard du roi de Pologne, électeur de Saxe, ami
et allié de la reine de Hongrie, il est encore plus malheureux. Depuis le retour du roi de Prusse dans sa
capitale à Berlin, où il y a eu de grandes fêtes après
son arrivée, ses troupes avoient pris des quartiers
d’hiver. La reine de Hongrie n’a point respecté la saison. 
Elle a donné ordre au prince Charles d’assembler des
troupes, de marcher dans la Saxe, de se joindre aux
troupes de l’électeur de Saxe, avec le projet de surprendre le roi de Prusse et d’entrer dans ses États de
Brandebourg.

 
Le roi de Prusse a découvert ce dessein par les
marches et les magasins qu’on avoit faits dans la
Lusace. Il a donné les ordres nécessaires et secrets à
ses généraux. Il a quitté un beau jour sa ville de Berlin, 
les fêtes et les opéras ; s’est mis à la tête de quarante
mille hommes et est entré dans la Lusace, sans y être
attendu. Un de ses généraux a trouvé en chemin quatre
mille Saxons, qu’il a entièrement défaits et faits prisonniers. Le roi de Prusse a pris trois ou quatre villes et tous les magasins considérables qui y étoient : le prince Charles, qui n’avoit que vingt mille hommes, s’est enfui à son arrivée, a abandonné l’Électeur et s’est retiré en Bohême. Le roi de Prusse a pris la ville de Leipsick à quatre lieues de Dresde, en sorte que l’électeur de Saxe pour préserver sa capitale a ordonné d’en ouvrir les portes au roi de Prusse, et il a pris le parti, les derniers jours de novembre, de sortir de Dresde avec la reine de Pologne et toute la famille royale, ses ministres, et de se réfugier dans la ville de Prague. 


En moins de quinze jours le roi de Prusse s’est emparé de toute la Luzace, de la Saxe, et a tiré des contributions que l’on fait monter à plus de neuf millions, en ordonnant néanmoins beaucoup de discipline dans ses troupes. 


Voilà un événement très-triste pour le roi de Pologne, 
épouvantable pour la reine de Hongrie, et infiniment
glorieux pour le roi de Prusse. C’est lui pour le coup qui
aura fini la campagne. L’électorat de Saxe est ruiné de
cette affaire-ci pour longtemps. Le secours de douze
mille hommes, que l’impératrice de Russie fait marcher
lentement pour le secours du roi de Pologne, viendra
un peu tard. Il a de quoi se repentir de s’être livré aux
desseins ambitieux de la reine de Hongrie, nièce de la
reine de Pologne, qui a engagé le Roi dans cette alliance, 
car le roi de Prusse ne lui a fait la guerre que malgré
lui, et il se pourroit faire que cette aventure lui ouvrît
les yeux pour le détacher de la maison d’Autriche. Il
auroit mieux fait de se faire déclarer Empereur, ceci auroit toujours fait de la peine au maréchal comte de Saxe, son frère. L’amour-propre souffre. Ce maréchal, au surplus, reprend vigueur et se porte de mieux en mieux. 
Pendant ces grands exploits de guerre, il y a eu ici du
changement dans le ministère. 


M. Orry, contrôleur général, en place depuis quatorze
ans, a eu une dispute avec les sieurs Pâris, qui ont la
conduite des vivres de Flandre et d’Allemagne, gens
puissants. Pâris Montmartel est garde du Trésor royal, 
et fait la banque générale du royaume pour toutes les
correspondances des pays étrangers. Cette dispute avec
Pâris Duverney étoit au sujet d’un supplément que
celui-ci demandoit sur le marché des entrepreneurs des
vivres, qui perdoient, disoit-on, c’est-à-dire qui ne gagnoient pas autant qu’ils auroient voulu. M. Orry a refusé avec opiniâtreté ; cela a donné lieu à des mémoires
respectifs au Roi dont il a été même ennuyé. Il y a eu
à cette occasion brigue de Cour de la part du duc de Richelieu, même de madame la marquise de Pompadour, qui règne plus que jamais, on dit aussi de M. d’Argenson, ministre de la guerre ; bref, M. Orry, qui a vu
qu’on lui en vouloit de plus loin, a demandé à se retirer
voyant qu’il n’étoit pas le plus fort, et il a été remercié ; on a nommé là-dessus bien des gens : M. Boulogne intendant des finances, qui a été toute sa vie premier commis des finances, et par conséquent au fait de la matière ; M. Trudaine, autre intendant des finances, grand travailleur ; M. Maigret de Sérilly, intendant de Besançon, beau-frère des sieurs Pâris. Rien de tout cela ; le Roi a nommé, le 12 de ce mois, M. Machaut d’Arnouville, intendant de Hainaut, fils de M. Machaut, conseiller d’État, qui a été lieutenant général de police ; c’est un homme de quarante ans, qui a beaucoup d’esprit ; ce sont des gens de probité et extrêmement riches par eux-mêmes ; le père, qui vit encore, est un homme sévère. On dit qu’il en a l’obligation à M. le comte d’Argenson, de qui il est très-ami et même parent. Il avoit voulu refuser cette place dans les circonstances présentes. Mais on dit publiquement que le Roi lui a écrit à Valenciennes pour lui ordonner de l’accepter. Au surplus, M. Orry sort de place avec l’estime publique et grand éloge ; il n’a pas plus de soixante mille livres de rentes après quatorze ans de ministère, pendant lesquels il a eu trois baux des fermes qui valent de droit trois cent mille livres chacun. On ne reproche à M. Orry que d’avoir été dur ; il faut l’être dans cette place, la grande politesse est difficile ; du reste, il remplissoit bien sa place. Il avoit tous ses fonds prêts pour la campagne prochaine. Il est garçon. On ne lui reproche pas d’avoir pris comme un autre ; il n’est pas extrêmement riche. Reste à savoir s’il étoit de la saine politique de changer de contrôleur général dans les circonstances d’une guerre telle que celle-ci ; celui qui en pourra souffrir le plus est son frère Orry de Fulvy, intendant des finances, premier directeur et commissaire de la Compagnie des
Indes, qui a toujours fait une dépense considérable pour
l’autre. Il y a déjà longtemps qu’il avoit demandé à se
retirer pour vivre en liberté et tranquillité. 


Nouvelle du barreau. M. de La Bédoyère, ci-devant
avocat général de la Cour des Aides, qui a perdu son
procès cette année pour son mariage, avoit voulu trouver une ressource par sa grande éloquence dans la plaidoirie, en se mettant au nombre des avocats. Ceux-ci n’ont point voulu de lui ayant été, à dire vrai, chassé de la Cour des Aides pour actions contraires à la probité ; cette querelle s’est renouvelée depuis la rentrée. Il étoit
chargé d’une cause à la Grand’Chambre, on ne vouloit pas plaider contre lui. On s’est retiré de part et d’autre
auprès de M. le premier président, à qui on a dit en particulier des faits graves ; cela a été enfin décidé par
son exclusion, hier 13 de ce mois. M. le premier président a envoyé ordre au procureur de retirer le sac de
M. de La Bédoyère, et aux procureurs généraux de communauté d’en avertir leurs confrères. Cela est bien
déshonorant pour un homme de sa naissance, et bien
instructif pour les jeunes gens, s’ils sont libertins pendant leur jeunesse, du moins de ne rien faire contre
l’honneur et la probité qui sont également de tout âge. 


Une nouvelle générale dans Paris est l’embarquement
qui se doit faire à Dunkerque le 24 de ce mois, de dix-huit bataillons de troupes françoises faisant douze mille
hommes ; il y a six bataillons d’Irlandois, avec un ou
deux régiments de cavalerie, pour passer en Angleterre
au secours du prince Édouard. C’est, dit-on, une flotte
de cent vaisseaux, avec vingt-cinq ou trente vaisseaux
de guerre pour escorte. On a la liste des régiments
qui partent et des officiers généraux. C’est toujours
M. le duc de Richelieu, lieutenant général, qui commande ces troupes pour devenir maréchal de France, et
milord Clarre aussi lieutenant général, et M. le marquis de Fimarcon est le premier des maréchaux de camp. 


On dit aussi qu’il doit partir en même temps du Férol la flotte d’Espagne, qui porte dix mille hommes de troupes avec toutes les munitions nécessaires ; le trajet de Dunkerque ne sera pas long, s’il n’y a point de vents
contraires. 


En attendant ces secours, le prince Édouard marche
toujours de son côté avec une armée, dit-on, de plus de
trente mille hommes. Il avoit pénétré au commencement de ce mois dans le duché de Lancastre, et tous les
mouvements que le roi d’Angleterre fait pour s’opposer
à cette entreprise paroissent fort lents. 


Depuis la nouvelle de cet embarquement, on distribue
dans Paris la traduction d’une lettre écrite par le prince
Édouard à Jacques III, son père, datée du 1er octobre, et la réponse du roi Jacques à son fils ; une ordonnance générale pour les trois royaumes, contenant la police et l’administration du gouvernement et surtout par rapport à la religion. Il paroit par cette ordonnance que le prince Édouard entend être de la religion protestante, avec une espèce de grand manifeste d’un député de la chambre basse du Parlement du 5 novembre, au sujet de la harangue du roi Georges, du 28 octobre dernier. Il y a apparence que tous ces écrits ne s’impriment et ne se distribuent sous le manteau que par permission et à mesure que les affaires avancent ; ceci devient excessivement curieux et intéressant. 


Il est mort ces jours-ci l’abbé Guyot Desfontaines[2], 
homme d’esprit et connu par tous ses écrits ; il avoit
donné toutes les semaines une feuille qui faisoit l’analyse de tous les ouvrages qui paroissoient[3], et en même
temps une critique très-mordante contre les ouvrages et
les auteurs, de façon même qu’on avoit été obligé de lui
en défendre l’impression, mais elles n’en paroissoient pas
moins. Cet abbé étoit débauché et d’une débauche fort
désapprouvée des femmes. Il est mort d’une hydropisie. 
Voici une épitaphe en peu de mots latins : 


Periit aqua

Qui meruit igne[4]. 



Il est mort aussi ces jours-ci, M. Bernard de Rieux, 
président des Enquêtes au Parlement, fils du fameux
Samuel Bernard, et qui avoit pour sa part plus de trois
cent mille livres de rente, dont heureusement pour son
fils il y a quatre-vingt mille livres de rente substituées. M. de Lamoignon, président à mortier, a épousé sa fille[5] du vivant de Bernard père, et qui avoit été dotée richement. Le président de Rieux a mangé des sommes immenses et presque tout son bien, à la réserve de la substitution, à des dépenses folles de toutes espèces, 
magnificence d’une belle maison à Passy, meubles, équipages, table, et surtout avec les filles de mode à Paris, dont il changeoit souvent et qu’il enlevoit aux plus grands seigneurs. Cet article va loin. Voici une épitaphe en deux vers pour lui et l’abbé Desfontaines : 


Guyot et de Rieux ont rempli leurs destins ; 

﻿Riez, auteurs, pleurez, catins. 



M. Orry, ci-devant contrôleur général, avoit la place de directeur général des bâtiments. La charge de surintendant ayant été supprimée, il a remis aussi cette
commission. M. Orry sort de cette place, quitte le contrôle général avec grande réputation. Après avoir été
en place quatorze ans, il a fait voir qu’il n’a que cinquante mille livres de rente de biens présents. Indépendamment de ses pensions, il avoit cinquante mille
écus de patrimoine, et il a eu neuf cent mille livres de
trois baux des fermes, ce qui est de droit. Il est vrai qu’il a un gros mobilier, mais tout cela est simple pour cette place pendant quatorze ans. On avoit dit qu’elle seroit remplie par M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre en 1743 ; mais cela n’est pas, le Roi l’a donnée
à M. Le Normant de Tournehem, qui étoit fermier général, oncle de M. Le Normant d’Étiolles, mari de madame la marquise de Pompadour. Il a prêté le serment
la semaine dernière. La place de fermier général appartiendra à M. d’Étiolles, qui est en tournée pour quelque temps apparemment. On disoit même que le sieur
Poisson, frère de madame la marquise de Pompadour, 
qui est un jeune homme, avoit la survivance de la place
de directeur général des bâtiments ; mais cela n’est pas
dans la Gazette d’aujourd’hui 25 de ce mois. 


Le duc d’York, frère du prince Édouard, est parti, 
le 20 ou 21 de ce mois, pour se rendre à Dunkerque, 
pour passer avec les troupes ; il est accompagné des
princes de Turenne, de Montauban et de Guémenée, 
attendu qu’il est neveu de M. le duc de Bouillon, dont
la fille a épousé le prince de Guémenée. M. le duc de
Richelieu est parti la nuit du 22 au 23. On dit qu’il y a
plus de deux mille volontaires, officiers et gens de
distinction, qui se sont rendus à Dunkerque pour être
de l’embarquement, dont on saura dans peu la destination et la réussite. 


Suivant la Gazette d’aujourd’hui 25, le prince Édouard
marche dans le comté de Chester ; mais, en même temps, il est dit qu’ayant retiré six mille hommes qu’il avoit
laissés en Écosse, le général Ligonier a envoyé quelques troupes, qui ont repris la ville d’Édimbourg et fait
prêter serment de fidélité au roi d’Angleterre. Apparemment que le prince est sûr de l’Écosse, et qu’il s’agit de l’expédition de Londres, avec le secours de troupes qu’il attend. 


On parle fort ici d’une nouvelle bataille et victoire
en Saxe, de l’armée du roi de Prusse contre le prince
Charles de Lorraine et les troupes saxonnes. Point de
nouvelles encore dans la Gazette. 


Cette année est pour les faits extraordinaires. Il y a cent ans, en 1745, M. le duc d’Arpajon, apparemment duc à brevet simplement, commandant les troupes de l’ordre
de Malte, a sauvé cette île contre les Turcs[6]. En reconnoissance de cet important service, le grand-maître et l’ordre ont nommé le duc d’Arpajon grand’croix de
l’ordre de Malte, avec le droit de conserver cette dignité
et ce titre dans sa maison à perpétuité ; en sorte que, 
depuis ce temps, à la naissance d’un fils dans la maison
d’Arpajon, on lui passoit le cordon de Malte, et il étoit
chevalier et grand’croix de droit. Le comte d’Arpajon, 
dernier de cette grande maison, est mort ici, à Paris, il
y a quelques années, et n’a laissé qu’une fille unique[7], 
fort riche, qui a épousé le comte de Noailles, second fils
du maréchal de France. Naturellement ce droit devoit
se perdre et s’éteindre par le défaut de mâles ; mais le
maréchal de Noailles, par son grand crédit, a obtenu de
l’ordre de Malte la conservation d’un aussi beau droit
pour le transmettre dans la maison de Noailles. Pour
cet effet, le 13 de ce mois, madame la comtesse de
Noailles, comme seule héritière de la maison d’Arpajon, 
a été reçue grand’croix de l’ordre de Malte, par M. le commandeur de Froulay, ambassadeur de l’ordre, fondé
de pouvoir du grand-maître, dans l’église du Temple, en
grande cérémonie, en présence de M. le grand-prieur, 
des commandants et chevaliers de l’ordre qui sont à
Paris. En sorte que madame la comtesse de Noailles
portera le cordon et la croix de l’ordre de Malte. Cette
cérémonie a dû être belle et fort singulière, pour cet
ordre qui est militaire, et pour des hommes qui ne peuvent conserver cet ordre de chevalerie qu’autant qu’ils
restent dans le célibat, puisqu’il faut faire des vœux
pour posséder une commanderie. Je crois que ce fait-ci
est sans exemple. Non, on a marqué, dans quelques
gazettes, trois princesses d’Allemagne[8], qui ont aussi le
privilège d’être grand’croix de Malte, et madame la
comtesse de Noailles est la quatrième dans l’Europe. 


Le roi de Prusse continue de faire des prodiges. Le 15
de ce mois, le prince, d’Anhalt Dessau[9], son général, 
a battu très-sérieusement, à trois lieues de Dresde, 
les troupes saxonnes et autrichiennes, qui étoient supérieures de vingt mille hommes. Il les a attaquées sans
attendre la jonction du roi de Prusse. Il s’agit d’une
perte, pour les ennemis, de douze mille hommes, tant
tués que blessés et prisonniers, de toute l’artillerie et
des bagages ; la perte a été plus considérable pour les
Saxons, parce qu’on dit que les troupes du prince Charles
ne se sont pas présentées comme il faut. Il a été obligé
de se retirer en Bohême ; ses troupes ne peuvent plus
soutenir l’attaque des Prussiens. Le 18 de ce mois, le
roi de Prusse étant arrivé, il est entré dans la ville de
Dresde sans résistance, où il a fait encore quatre mille prisonniers de malades et blessés qui y étoient transférés. Il y avoit dans cette capitale les deux plus jeunes princes et deux princesses, enfants du roi de Pologne, que le roi de Prusse a consolés par ses politesses. Il a fait jouer l’opéra, et il a donné le bal aux dames de la ville ; mais, en même temps, il a enlevé toute l’artillerie, et il a exigé des contributions excessives dans tout l’électorat de Saxe, et très-promptes, de manière que tout ce pays est ruiné. On dit que, pendant ce temps-là, le prince d’Anhalt est à la poursuite des ennemis. On parle aussi, à ce sujet, d’un accommodement entre le roi de Prusse et le roi de Pologne, qui est toujours à Prague, parce que l’on compte que, se trouvant dépouillé de ses États, il ne peut prendre un meilleur parti ; mais il n’y a rien encore de certain à cet égard. 


En Italie, le roi de Sardaigne n’est guère mieux traité. Il est réfugié seul dans la ville de Turin, dont il craint
le bombardement. On dit que les troupes de France et
d’Espagne ont pris les châteaux de Casal, d’Alexandrie
et même de Milan, en sorte que don Philippe est bientôt
maître de toute l’Italie. 


En Allemagne, les troupes de la reine de Hongrie
n’ayant pu trouver d’asile chez les cercles de l’empire, 
ni encore moins dans le Palatinat, elle a été obligée de
les retirer pour l’hiver, dans les pays héréditaires. 


En Flandre, on parloit de mouvements et de quelque
entreprise par M. le maréchal de Saxe, pourquoi on
avoit rappelé les officiers de cette armée ; mais il paroit que cela n’a point de suite. Comme on présumoit que
ces projets devoient regarder les Hollandois, on dit qu’ils ont fait satisfaction à la France sur les trois vaisseaux de la Compagnie des Indes, et même qu’il y a de leur part un traité de neutralité, pour ne plus fournir de
troupes ni au roi d’Angleterre ni à la reine de Hongrie ; 
mais il n’y a encore rien de certain là-dessus. Ces gens-là voudroient bien nous amuser, comme ils ont fait jusqu’ici, et trouver le moyen ou l’occasion de se moquer de nous. 


Quant à l’embarquement de Dunkerque, on en est
fort inquiet dans ce pays-ci ; car nous sommes au dernier décembre, et il n’est point encore fait, ce qui donne
lieu à chacun de faire des nouvelles à sa fantaisie. Les
uns disent que tous les préparatifs n’étoient point en
état ; d’autres que c’est une feinte ; qu’on ne veut point
aller en Angleterre, mais profiter des troubles de ce
pays pour aller droit à Louisbourg, en Canada, pour reprendre ce port qui nous est si important, d’autant que, 
quand le prince Édouard réussiroit dans son entreprise, 
il ne seroit pas maître de nous rendre ce port, dont la
nation angloise connoît l’avantage, et qu’ainsi il est de
notre intérêt de le reprendre, indépendamment de tout
événement. 


Il est toujours certain que depuis longtemps nous
n’avons aucune nouvelle positive de la position du prince
Édouard ni de ses succès. On dit, dans les Gazettes
étrangères, que le duc de Cumberland marche à sa rencontre avec des troupes réglées. Ces incertitudes découragent le François, qui publie déjà que notre embarquement n’aura pas lieu, ou du moins qu’il ne réussira pas, 
et on se dédommage à dire de bons mots : que le duc
de Richelieu est un barbet à qui on fait passer l’eau
pour rapporter un bâton, à cause du bâton de maréchal
de France ; que les Anglois sont bien malades, puisque
nous leur envoyons notre dernier bouillon, à cause du
prince de Turenne qui est parti, et autres plaisanteries
semblables. 


Il y a là-dessous quelque raison de politique que nous
ne savons pas encore. Il faut toujours convenir que la
France est dans la plus heureuse position pour entreprendre, et qu’il faut en profiter. On regarde l’événement de l’Angleterre si important, qu’on ne doute pas qu’il produiroit la paix s’il réussissoit, parce qu’enſin la reine de Hongrie se trouve aujourd’hui sans ressource
et sans espérance de secours étrangers, et avec des
troupes fatiguées qui ont fait la guerre et qui ont été
battues tout l’hiver. 


Les événements fâcheux donnent toujours matière
aux poëtes d’exercer leur humeur critique ; ils ne respectent rien. Voici ce qui a été fait sur le projet et le commandant de l’embarquement : 



S’il falloit faire un sacrifice

Pour vous rendre la mer propice, 

Quand vous voguerez sur les eaux, 

Jetez-y pour première offrande

Le plus fameux des m………, 

Son élément le redemande. 



Madame Poisson, mère de madame la marquise la
Pompadour, est morte ce mois-ci, à Paris, après une
longue maladie. Sur-le-champ une épitaphe mordante, 
qui est plutôt faite par quelque poëte de Cour, ennemi, 
que par un poëte de profession : 



Ci-git qui sortant du fumier, 

Pour faire une fortune entière, 

Vendit son honneur au fermier, 

Et sa fille au propriétaire. 



Quoi qu’il en soit, madame Poisson a été une des
plus belles femmes du pays, avec tout l’esprit imaginable. 


	↑ Ce fait était exact. Charles-Édouard avait gagné la bataille de Preston le 2 octobre ; le 26 novembre, il s’était avancé jusqu’à Carlisle, et le 4 décembre, il était parvenu à Derby, à trente lieues de Londres, comme le dit Barbier.

	↑ Desfontaines (l’abbé Pierre-François Guyot), critique, né à Rouen en 1685, mort à Paris en 1745, publia soit seul, soit avec Fréron, Grasset, etc., différents recueils périodiques. Ses critiques lui firent de nombreux ennemis ; le plus redoutable fut Voltaire, qui l’accabla d’épigrammes. L’abbé Desfontaines était un homme dépravé, et il eut plusieurs aventures scandaleuses. On lui doit une traduction de Virgile (1745) longtemps estimée et un grand nombre d’ouvrages maintenant, oubliés. Bouillet.

	↑ Le Nouvelliste du Parnasse, ou réflexions sur les ouvrages nouveaux. Paris, 1732. 3 vol.  in-12. —  Observations sur les écrits modernes, 1735-1743. 34 vol.  in-12. 


	↑ Parce que le supplice du feu était le châtiment du vice qui a déshonoré le nom de Desfontaines.

	↑ Barbier se trompe : c’est le marquis de Mirepoix qui était gendre de Bernard de Rieux. M. de Lamoignon avait épousé la fille de Bernard aîné, maitre des requêtes. 
De La Villegille. 

	↑ En levant¸à ses frais et en conduisant dans l’île deux mille hommes de troupes, et en y faisant pénétrer des vivres et des munitions. 


	↑ Anne-Claude d’Arpajon, née en mars 1739.

	↑ La princesse de Rochette, en Italie ; la duchesse de Wurtemberg, et la princesse de La Tour-Taxis, en Allemagne. De La Villegille. 


	↑ Feld-maréchal de Prusse et de l’Empire, né en 1676, mort en 1747. Il assista à toutes les campagnes de la Succession ; remporta en 1745 la célèbre victoire de Kesseldorf sur les Saxons et les Autrichiens, fut le créateur de cette infanterie prussienne, si célèbre au dix-huitième siècle, et la conduisit quarante ans. 
Bouillet.
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 ANNÉE 1746.

 Janvier.
 

Bruits relatifs à l’embarquement de Dunkerque et au prince Édouard. — Le Français est borné dans ses vues. — Le roi de Prusse fait la paix avec le roi de Pologne et la reine de Hongrie. — Conséquences de cette paix pour la France. — Fautes politiques du ministère. — Affaires d’Angleterre. — Analyse du traité de Dresde. — Négociations avec les Hollandais. — Brouillerie du comte de Saxe et du comte d’Argenson. — Bruits divers. — Le
prince Édouard repoussé de l’Angleterre. 


Cette année ne commence pas à la satisfaction du
public, les nouvellistes sont déroutés. 


Notre embarquement de troupes à Dunkerque devoit
d’abord se faire le 25 décembre ou 26. Depuis, on a dit, 
sur des lettres de Boulogne, qu’il devoit se faire le 3 de
ce mois, que nous étions maîtres du port de Douvres par intelligence, et qu’on devoit débarquer là tout uniment en sept ou huit heures de temps. 


Or, nous sommes au 8 janvier et dans le fait notre
embarquement n’est point fait ; tous nos princes et seigneurs, qui étoient partis, sont à Boulogne, et les troupes sont répandues aux environs de Dunkerque. Ceci fait bien raisonner. 


Les uns disent que tout l’attirail, qui est immense
pour l’embarquement de quatorze ou quinze mille hommes de troupes avec les suites et les munitions, n’étoit
pas prêt. Cela n’est pas vraisemblable, le duc d’York et
le duc de Richelieu, général, étant partis dès le 23 décembre. 


D’autres disent qu’il y a des vaisseaux anglois dans la
Manche qui croisent pour s’opposer au voyage et que
nous n’avons point de vaisseaux de guerre pour soutenir. Cela pourroit être. 


D’autres croient que tout ce grand préparatif n’est
qu’une feinte et que l’embarquement ne se fera pas. 


D’ailleurs, on n’a point de nouvelles bien positives de
la situation du prince Édouard. On dit seulement dans
les Gazettes, qu’il est dans le comté de Chester en Angleterre. On parloit d’une bataille entre le prince
Édouard et le duc de Cumberland et gagnée par le premier, mais cette nouvelle ne se confirme pas. En sorte
qu’on désespère quasi de l’entreprise de la maison de
Stuart. 


Le François est vif et borné dans ses vues, il ne raisonne que sur les plus simples apparences, sans être au
fait et sans pouvoir y être du fond de la politique, qui a
quelquefois bien des branches et bien des ménagements. 


Indépendamment du vent et du temps qui pouvoit
avoir part au retardement, il y a des gens qui pensent
qu’il n’est pas de notre intérêt d’aller si vite en Angleterre, et qu’il faut amuser le roi Georges, dans les troubles de son pays, jusqu’à l’ouverture de la campagne
prochaine. D’ailleurs, le prince Édouard a flatté par ses
manifestes, non-seulement les Écossois qui se sont unis
à lui, mais la nation de la Grande-Bretagne, de secours
étrangers. On effectue cette promesse par l’assemblée
de ces troupes prêtes à partir au premier ordre. On veut
peut-être laisser agir la nation seule, et il ne seroit pas prudent d’entrer dans le pays. Mais on craint des secours étrangers de la part du roi Georges, et la France
est prête d’en donner de son côté. Il y a plus : il y a une flotte à Brest, destinée, dit-on, à reprendre le cap Breton sur les Anglois. C’est une expédition à faire contre la nation même, qui sent l’importance de ce port du
Canada pour notre commerce. Le prince Édouard ne seroit pas maître de nous le restituer s’il étoit reconnu
Roi. Il faut le reprendre de force, et cela ne s’accorde
pas avec une réception à l’amiable dans un des ports de l’Angleterre pour les troupes de Dunkerque. Il pourroit
se faire aussi qu’il y eût de la feinte et que tous ces bâtiments de transport qui sont répandus à Ostende, Calais, Dunkerque et Boulogne, fussent, comme on a dit, pour faire une descente par mer en Hollande ; tandis qu’on
y entreroit par terre, en cas que les Hollandois ne s’accorderoient pas avec nous pour la neutralité qu’on leur demande. Tout ceci est fort délicat et s’éclaircira dans la suite. 


Il y a quelque chose de plus grave ; le roi de Prusse, 
après toutes ses victoires, vient de signer un traité de
paix, le 25 décembre 1745, non-seulement avec le roi de
Pologne, électeur de Saxe, mais avec la reine de Hongrie ; elle lui cède la haute et basse Silésie. Il consent
d’évacuer l’électorat de Saxe et la Lusace, et il reconnoit l’élection de l’empereur Charles Ier de Lorraine, grand-duc de Toscane, contre laquelle il avoit tant déclamé. Le rôle de ce prince est parfaitement rempli. Il a acquis beaucoup de gloire et un grand nom dans l’histoire[1]. Il s’est enrichi par des contributions immenses, et il se confirme dans la possession de toute la Silésie, qui est le plus beau pays d’Allemagne et de dix-huit millions de revenus ; c’est le contre-coup de ce traité qui nous intrigue. On dit déjà que la reine de Hongrie va envoyer quatre-vingt mille hommes en Italie, et qu’elle en enverra autant en Flandre. On ne sait pas précisément les conditions de ce traité signé à Dresde. Encore moins les articles secrets. 


On se flattoit ici que le roi de Prusse, lié d’honneur
et d’intérêt avec le roi de France, ne feroit point de paix que conjointement avec lui. Car, enfin, il n’a fait sa conquête de la Silésie et il ne l’a conservée que parce que l’armée du prince de Conti sur le Rhin a occupé une armée de soixante mille hommes de la reine de Hongrie
et de ses alliés, commandée par le grand-duc de Toscane de l’autre côté du Rhin pendant son élection, et
que d’un autre côté, la reine de Hongrie a été obligée
d’avoir encore un corps considérable de troupes en
Flandre contre l’armée du Roi, sans cela il n’auroit sûrement pas la Silésie. 

 
Il ne s’agit que de savoir si, par ce dernier traité, il
n’en fait revivre quelque autre par lequel il soit obligé
de fournir des troupes, soit à la reine de Hongrie, 
soit aux puissances maritimes. D’autant qu’il peut voir
avec une espèce de jalousie les vastes projets de la
France et la future puissance de la maison de Bourbon, 
et que d’ailleurs, il est proche parent du roi d’Angleterre, que l’on veut déposséder de ses États, puisque sa mère Dorothée de Brunswick est sœur du roi d’Angleterre et fille de Georges-Louis de Brunswick Ier, roi d’Angleterre. Au moyen de quoi, au défaut de la ligne régnante, il auroit droit à cette couronne. 


Mais si le roi de Prusse ne fournit point de troupes, 
surtout soit à la reine de Hongrie ou aux Hollandois, 
comme il n’y a pas d’apparence, n’étant pas de son intérêt que l’Empereur et l’impératrice deviennent trop
puissants, et que nous déclarions la guerre aux Hollandois[2] ; la reine de Hongrie, ne recevant plus d’argent de l’Angleterre ni de la Hollande, ne sera pas trop en état d’envoyer de si nombreuses armées, soit en Flandre, soit en Italie, et nous n’aurons besoin que d’une armée d’observation sur le Rhin pour empêcher quelque
triomphe de ce côté-là. Le grand défaut à reprocher au
ministère est trop de ménagement. Les Hollandois en
sont un exemple ; ils nous ballottent depuis la guerre, et ils ont fait des profits considérables par leur commerce. 
On doit s’attendre aujourd’hui qu’ils vont devenir plus 
insolents à notre égard, depuis le traité du roi de
Prusse. L’électeur de Mayence nous a joués de son côté ; 
on a été toute la campagne au milieu de ses États avec
des ménagements surtout apparents, sans lui faire grand
mal. Il falloit profiter du temps que le roi de Prusse
étoit obligé d’agir sérieusement pour accabler ceux que
l’on connoît pour ennemis dans le cœur, comme aussi
il semble qu’il auroit été plus prudent de n’entamer la
descente du prince Édouard, en Écosse, que peu de
temps avant l’ouverture d’une campagne. Cette diversion dans la Grande-Bretagne auroit étourdi toutes les
puissances, et nous aurions été en état de suivre nos
conquêtes, surtout sur la Hollande. Au lieu que trois
mois d’hiver donnent le temps aux négociations et aux
alliances, parce qu’il faut partir d’un principe dans nos
projets ; que la puissance de la maison de Bourbon, 
présente et telle que nous voulons l’augmenter par la
suite, nous attire la jalousie de toutes les puissances
du Nord, avec qui nous ne sommes point en guerre, et
il faut par conséquent s’étendre et prévoir les coups
que cette jalousie générale peut produire. 


Le roi d’Angleterre fait venir à lui six mille Hessois, 
qu’il avoit à sa solde, en Flandre. Les Hollandois les
passent dans leurs vaisseaux pour ramener, dit-on, les
six mille Hollandois[3] qui ne peuvent pas servir contre
nous. Le roi d’Angleterre attend encore un secours des
Danois. Peut-être aura-t-il aussi des Prussiens. Nous
attendons peut-être le débarquement de toutes ces troupes auxiliaires pour y faire passer aussi des François et des Espagnols. Si cela étoit, l’Angleterre deviendroit le
théâtre de la guerre, et elle seroit inondée de troupes
étrangères. Si le prince Édouard ne réussissoit pas par
la suite, cette guerre civile serviroit toujours à ruiner
un pays ennemi où l’on n’entre jamais. La nation paroît
fort intéressée à prendre promptement un parti pour ou
contre l’un des deux princes compétiteurs. Mais quelque curieux que soient ces événements, ils sont toujours très-funestes à tous les peuples, et une bonne paix
seroit bien plus avantageuse à toute l’Europe. 


Par le traité de Dresde, du 25 décembre, le roi de
Prusse garantit à la reine de Hongrie tous les États
qu’elle possède en Allemagne (on n’y parle point des
États d’Italie ni de Flandre). Il garantit l’élection de
l’Empereur, reconnu par tout le corps de l’Empire. Il
se charge, envers les Hollandois, des sommes par eux
prêtées à la reine de Hongrie et affectées sur la Silésie. 
Cette créance considérable des Hollandois ne paroît pas
bien assurée, d’autant que le roi de Prusse a des prétentions contre eux pour la principauté de Westfrise. Cela fera matière pour le Congrès. Mais il se trouvera, par l’événement, que les Hollandois et les Anglois auront
fait les frais de la guerre pour la reine de Hongrie, en
pure perte pour eux. Le roi de Prusse ne rend rien des
contributions considérables qu’il a exigées sur la Saxe
et la Lusace. En dernier lieu, au contraire, le roi
de Pologne s’engage de lui payer encore quatre millions d’écus à la première foire de Leipsick, et jusqu’à ce l’intérêt à cinq pour cent. L’électoral de Saxe se
trouvera ruiné, et le roi de Prusse s’enrichira. L’électeur Palatin, qui a accédé au traité, doit être dédommagé de ses pertes. Mais par qui et comment ? Voilà les conditions connues. On dit qu’il y est arrêté que, si la reine de Hongrie entre dans les États de France, le roi de Prusse donnera des troupes contre elle et que si le roi
de France passe le Rhin il donnera des troupes contre lui ; mais cela ne se voit pas dans les Gazettes. 


À l’égard du grand-duc de Toscane, le voilà reconnu
Empereur, et par conséquent la reine de Hongrie Impératrice, par tous les électeurs et tout l’Empire. Le
pape l’a aussi reconnu depuis peu ; il faudra bien que
la France et l’Espagne le reconnoissent. Ainsi, nous
n’avons plus que faire dans l’Allemagne ; il ne reste plus
que deux objets la Flandre et l’Italie. 


On s’attendoit à une déclaration de guerre contre les
Hollandois ; on disoit même qu’elle étoit imprimée, d’autant que le dernier décembre, le Roi a révoqué, par un
arrêt du Conseil, deux articles portés par un traité de
commerce, de 1739, avec les Hollandois, pour leur faire
payer à l’avenir les droits sur les marchandises, comme
aux autres. Et le Roi se plaint fort de leur conduite, dans cet arrêt de Conseil. Cependant, il paroît depuis, dans la dernière 'Gazette de France, que les Hollandois ont donné ordre de faire revenir les six mille hommes qu’ils avoient envoyés en Angleterre, et qu’ils reconnoissenţ que la conduite de leur directeur à Batavia, par rapport aux trois vaisseaux de la Compagnie des Indes, est en contravention du traité de commerce avec la France
de 1739, d’où l’on a conjecturé qu’il y avoit un accommodement avec eux, depuis cet arrêt du Conseil, même
un traité de neutralité. Mais, il est encore à craindre
qu’ils ne nous amusent, comme ils ont fait jusqu’ici ; il
seroit peut-être prudent de ne les point ménager, si on
est en état de le faire. 


Aujourd’hui, 19 de ce mois, point encore de nouvelles
de l’embarquement de Dunkerque. On est dans l’impatience et on n’entend rien à cette manœuvre. On dit aussi
que le prince Édouard se replie et se retire du côté d’Écosse. Voudroit-on, par accommodement, ne lui donner, 
que ce seul royaume, s’il étoit une seule fois garanti par
une paix, et que le prétendant fût aidé d’argent pour
remettre l’Écosse dans son ancien état ? Cela n’en seroit que plus avantageux par la suite à la France. La maison
de Stuart, en Écosse, avec les droits légitimes qu’elle a
aussi sur l’Angleterre, tiendroit toujours en échec le roi
d’Angleterre. 


On parle fort, depuis quelques jours, d’une brouillerie
entre le maréchal comte de Saxe et M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, touchant les opérations
de ce ministère ; si cela est vrai, il seroit prudent au
ministre de plier ; le Roi a de grandes obligations à ce
général, et il a bien besoin de lui. On a fait venir cette brouillerie au sujet de l’entreprise du comte de Saxe, 
pour surprendre Saint-Guillain pendant la gelée, il y a
quelque temps, dont il avoit donné avis au Roi ; sur lequel avis, il y avoit eu ici un ordre à tous les colonels de se rendre en Flandre, ce qui a été effectivement fait. On a dit que la surprise avoit manqué par le changement de temps et par les mauvais chemins qui avoient empêché l’artillerie d’arriver assez tôt, de façon que tout étoit en défense dans Saint-Guillain. Mais on a dit que c’étoit l’ordre de départ des colonels, dont M. le comte de Saxe n’avoit pas besoin, qui avoit trahi le secret de son entreprise ; et que cet ordre n’avoit été donné par M. le comte d’Argenson, que pour le faire échouer. Cependant, on dit aujourd’hui que cette brouillerie est apaisée ; le Roi les aura apparemment réconciliés, si cela est vrai. 


Le bruit étoit général que l’embarquement devoit se
faire sûrement, le 22 de ce mois. M. le prince de Turenne, dont la femme est accouchée d’un prince, qui a
causé bien de la joie à la maison de Bouillon, étoit venu
à Paris pour voir sa femme. Il est parti effectivement
le 21, à quatre heures du matin, sur une lettre du duc
d’York, pour se rendre au plus vite à Boulogne. Malgré
tout cela, nous sommes à la fin du mois, et l’embarquement n’est pas fait. On dit même qu’il ne peut pas se
faire, faute de vaisseaux de guerre pour le soutenir, et qu’on n’a jamais eu dessein de le faire ; que c’est une
feinte pour attirer les vaisseaux anglois dans la Manche, 
pour faciliter l’arrivée des gallions à Cadix. Le public, 
qui ne sait rien du secret du cabinet, cherche des causes
à tout ce qu’il voit, et ne sait plus que dire. Il est sot à présent. On ne parle presque plus du Prétendant. On ne
sait pas positivement où il en est. On a dit cependant
assez généralement qu’il avoit gagné quelque avantage
sur les troupes du duc de Cumberland. 


Il y a quelque apparence que, depuis la paix du roi de
Prusse, depuis l’action de l’Empereur reconnue par
tout l’empire, on travaille secrètement à une paix générale. Les Hollandois doivent y contribuer pour leur
intérêt ; l’affaire d’Angleterre peut être le point le plus embarrassant. On pourroit renvoyer le roi d’Angleterre, avec le prince de Galles, son fils aîné, dans son électorat de Hanovre, avec abdication et renonciation pour toujours à l’Angleterre. Le duc de Cumberland, second fils, roi d’Angleterre, à Londres ; et faire le prince Édouard, roi d’Écosse et d’Irlande, avec la garantie des puissances, et faire des mariages en conséquence. Voilà ce qui pourroit nous arriver de mieux, en faisant un établissement convenable à don Philippe en Italie. 


On ne parle plus de la brouillerie de M. le maréchal
de Saxe et de M. le comte d’Argenson ; on dit même
qu’il n’en a jamais été question. 


Il paroît certain que le prince Édouard s’est retiré de
l’Angleterre, et qu’il a été repoussé en Écosse. On dit
qu’il s’y est emparé de la ville de Sterling. Cela ne forme plus le grand objet des nouvelles. 
 


	↑ Après avoir signé le traité dont Barbier vient de parler, le roi de Prusse retourna dans Berlin, et ce fut lors de son entrée dans cette capitale que son peuple le salua du nom de Frédéric le Grand, que l’histoire lui a conservé.

	↑ L’objet de la guerre était alors, du côté de la maison de France, de forcer la reine de Hongrie, par ses pertes en Flandre, à céder ce qu’elle disputait en Italie, et de contraindre les États généraux à rentrer au moins dans
l’ndifférence dont ils étaient sortis. Voltaire.

	↑ Ces six mille hommes avaient été faits prisonniers par l’armée française dans la campagne de 1745. Ils ne pouvaient, en vertu de leur capitulation, servir contre la France pendant un temps déterminé, et, conformément à cette loi de la guerre, ils rentrèrent dans leurs foyers, quand le cabinet de Versailles, prenant ouvertement parti pour Charles-Édouard, eut envoyé à ce prince quelques troupes écossaises au service de la France.
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Le maréchal de Saxe assiège Bruxelles. — Voyage du Roi à Choisy. — Affaires de Hollande et d’Angleterre. — Bataille de Falkirk. — On parle de paix avec le roi de Sardaigne. — Prise de Bruxelles. — Le prince Édouard bat
en retraite ; ce qu’on dit à ce propos. — La France envoie des troupes en Ecosse. — Ambassade extraordinaire d’Espagne à Paris. — Drapeaux enne mis à Notre-Dame. — Mort de l’archevêque de Paris. — Retour du comte de Saxe à Paris. — Les grandes entrées. — Le comte de Saxe à l’Opéra ; ovation. — Les boucles d’oreilles de la Gloire. — Le comte de Saxe et le château de Chambord. — Le roi de Sardaigne nous reprend Astie. — M. Gigault de Bellefond est nommé archevêque de Paris ; par quelles influences ? — Revers en Italie ; belle conduite de M. de Chevert. — M. de Montal. — Le maréchal de Noailles ambassadeur en Espagne.


Une nouvelle entreprise de M. le maréchal de Saxe
fait la grande attention du public. Le 28 du mois dernier, il a fait marcher quarante mille hommes, qu’il a
fait rassembler secrètement, et il a fait investir entièrement la ville de Bruxelles, et, le 30, il a paru lui-même devant la ville, après avoir passé le canal, et il a commandé M. Philippe[1], lieutenant général, avec un corps de troupes pour masquer Mons, Namur et Charleroi, et pour empêcher que l’ennemi ne tire des secours de ces
garnisons. Toutes ces dispositions ont été exécutées en 
même temps. Nos troupes se sont emparées, l’épée à la
main, du fort sur le canal entre Bruxelles et Malines, 
et du fort des Trois-Trous. On croyoit avoir la nouvelle de la prise de Bruxelles dans les premiers jours
de ce mois ; mais cela ne va pas si vite. La grosse artillerie n’est arrivée que le 2, et il faut plusieurs jours pour établir les batteries. Bruxelles n’est pas fort ; mais il y a douze mille hommes dans la ville, ce qui fait une forte garnison. Nous nous sommes toujours emparés de la ville de Louvain, qui est au-dessus de Bruxelles. 
M. Darmentière, lieutenant général, est devant avec les Grassins et quelques autres troupes. On dit que, le 4, on a dû attaquer le faubourg de Malines, où il y a beaucoup de troupes, et qu’il faut prendre pour faire la tranchée entre le faubourg et la ville. On croit que cette attaque sera chaude ; cette nouvelle tient tout le monde en l’air, on ne parle plus d’autre chose. Elle est de conséquence ; Bruxelles a de grandes richesses ; toute la noblesse s’y
est retirée, et il y a un peuple considérable qui souffrira difficilement le bombardement. Il n’y a pas d’apparence que le maréchal manque son coup par ménagement
pour la ville. Si on prend aussi Malines, comme il y a
apparence, cela fera un commencement de campagne
singulier dès le mois de février. On dit que nos soldats
ne manquent de rien, et qu’il y a grande joie dans le
camp. 


Pendant ce temps-là, le Roi fait des voyages de Choisy ; 
il en revient, demain 10, à Versailles, pour voir représenter l’opéra d’Armide, et repartira pour Choisy samedi 12. 


On dit que M. de Vassenaer, grand seigneur de Hollande, doit arriver ici, de la part des États généraux, 
pour une commission importante. Insensiblement et
pour peu que le maréchal de Saxe exécute ses projets, 
on sera bien près des Hollandois, à la fin de mars, quand
le Roi commencera sa campagne. 


On parle encore de l’embarquement du duc de Richelieu, mais ce n’est plus pour descendre en Angleterre ; 
on doit aller, dit-on, tout droit en Écosse ; cela dépend
des vents pour le passage. Cela n’est pas vrai, car le
duc de Richelieu est revenu en Cour ; il a été même
indisposé. À l’égard du duc d’York, il est apparemment
resté à Boulogne ; on n’en parle pas, mais il y a apparence qu’on ne le hasardera pas à passer. L’embarquement général ne se faisant, il paroît seulement qu’on fait passer successivement des troupes en Écosse, par parcelles, dans de petits bâtiments qui craignent moins les vents et les gros vaisseaux de guerre anglois. 


On a eu la nouvelle, confirmée et détaillée même dans
la Gazette de France, d’une victoire considérable remportée par le prince Édouard, en Écosse, à Falkirk, sur
l’armée royale, le 28 janvier dernier. Le prince faisoit
le siège du château de Sterling ; les troupes du Roi, qui étoient à Édimbourg, sont parties au nombre d’environ
douze mille hommes, cavalerie et infanterie, pour faire
lever ce siège. Le prince les a prévenus et a été à leur
rencontre avec six à sept mille hommes seulement, dont
quatre mille montagnards, cinq cents hommes de cavalerie et deux régiments écossois passés de France. Ces
montagnards, le sabre à la main, ont eu la hardiesse
d’attaquer la cavalerie angloise, de la rompre et de la
mettre en fuite ; elle n’a pas pu être suivie. Ces montagnards se sont ensuite ralliés, et, avec les Écossois, ils ont battu quatorze régiments anglois, qui étoient à la bataille de Fontenoy. Après cette action, par un temps épouvantable, les Anglois se sont retirés dans leur camp[2]. Le prince, qui s’est même un peu trop exposé, a marché, la nuit tombée, pour les aller attaquer dans leur camp, pour y trouver des provisions et des vivres dont ils manquoient sur le champ de bataille. La terreur a
pris aux troupes angloises ; ils ont mis le feu à leur camp, et se sont enfuis en désordre à Édimbourg. On compte que, dans cette journée, il y a eu près de trois mille
Anglois tués, beaucoup de prisonniers et surtout nombre
d’officiers. Les troupes du prince ont pillé le camp, ont
pris tous les bagages, artillerie et provisions, et ont
sauvé du feu des tentes de quoi loger, dit-on, cinq mille
hommes ; il a retourné ensuite à Sterling. 


On parle fort ici d’un traité de paix avec le roi de
Sardaigne ; on dit qu’on lui donne le Milanais, et qu’il
sera roi de Lombardie ; que don Philippe sera roi de
Sardaigne, avec Parme et Plaisance et peut-être le Mantouan (qu’en feroit-on ?), et que la France aura la Savoie et le comté de Nice ; nous ne serions pas mal de ce côté-là. Il y auroit apparence qu’une des filles de France
pourroit épouser le fils du roi de Sardaigne. Il est certain qu’il y a ici le duc d’Albe, ambassadeur extraordinaire d’Espagne, et des ministres d’autres Cours ; et cela feroit croire que la paix du roi de Prusse n’a pas été faite sans quelque projet général, surtout avec la reine de Hongrie, qui pourroit bien, dans ce cas, sacrifier le roi d’Angleterre, son allié. 


On avoit d’abord regardé ici la ville de Bruxelles
comme une ville ouverte, non fortifiée, qui ne pouvoit
se défendre que par sa grosse garnison ; cependant on
en fait le siège dans les formes, comme de toute autre
ville. La tranchée est ouverte depuis longtemps, et l’on
attend toujours des nouvelles de cette entreprise intéressante. 


M. le comte de Vaux, colonel du régiment de ……, a
apporté au Roi, mercredi matin 23 de ce mois, la nouvelle de la prise de la ville de Bruxelles, qui a arboré
le drapeau blanc le 20. Cette nouvelle a causé une
grande joie au Roi ; il y a eu plusieurs jaloux parmi les
gens de Cour qui n’en ont pas été si flattés. Plusieurs
vouloient insinuer que cette entreprise, dans cette saison, causeroit la perte d’une partie de l’armée. On n’a
pas encore le détail. 


Par la capitulation, toute la garnison est prisonnière
de guerre, ainsi que les officiers généraux qui étoient
dans la ville. Cette garnison consiste en dix-huit bataillons et neuf escadrons de cavalerie, un régiment de
dragons et des hussards ; cela fait environ quatorze ou
quinze mille hommes, dont les deux tiers sont ou Hollandois ou des Suisses à la solde de la Hollande. Il y
avoit, outre cela, dix-huit officiers généraux de la reine
de Hongrie, entre autres le comte de Kaunitz, gouverneur des Pays-Bas, en l’absence du prince Charles, le
gouverneur de Bruxelles, un feld-maréchal, les deux
princes de Ligne, généraux de l’infanterie et de la cavalerie. Il est dit que les troupes seront transférées dans les villes les plus voisines, si cela se peut[3]. 


Il y avoit dans la ville deux cents pièces de canon, 
toutes les provisions et les magasins d’artillerie, de
fourrages, d’armes, et d’habillements pour la campagne
prochaine ; en sorte que la prise de cette ville vaut
mieux qu’une bataille des plus complètes, d’autant plus
que nous n’avons pas perdu huit cents hommes, que
cela jette la reine de Hongrie dans une dépense considérable d’hommes et de munitions, et qu’elle ne peut
plus même assembler une armée en Flandre, où elle
n’a plus que Mons, Namur et Charleroi, qui sont au-dessous. 


On croyoit que M. le maréchal comte de Saxe iroit
droit à Anvers ; les troupes, quoique fatiguées dans une
pareille saison, en un hiver fort rude, ne demandoient
pas mieux, parce qu’elles n’ont manqué de rien[4]. Le
soldat avoit du pain blanc, de l’eau-de-vie deux fois le
jour, de la bière à discrétion, des camisoles, guêtres et
souliers neufs, à cause des eaux, de grands feux, relevé
très-souvent, et à la prise de la ville, chacun douze livres de gratification. On aura peine à croire qu’une armée
de quarante mille hommes ait pris, dans le mois de
février, une grande ville, sans même l’avoir bombardée, 
avec quinze mille hommes de garnison. 


M. le maréchal en a agi très-poliment pour les effets
et papiers de la reine de Hongrie, pour les équipages du
duc de Cumberland, et pour ceux du prince Charles. Il
se contentera de lever de grosses contributions. 


M. le maréchal a mis M. le comte de Lowendal, lieutenant général, dans la ville de Bruxelles, et au surplus, on ne sait pas si c’est l’arrivée et les propositions de M. le comte de Vassenaer, ambassadeur extraordinaire de Hollande, qui arrêtent. On dit même que M. le maréchal de Saxe doit arriver le 4, le 8, le 12 du mois prochain à Versailles ; peut-être est-ce encore une feinte et qu’il médite autre chose, d’autant que la saison va devenir plus commode. 


Toutes les Gazettes, même de France, n’annoncent
rien de bon du côté d’Écosse. Le duc de Cumberland a
été se mettre à la tête de l’armée royale à Édimbourg. 
Il a marché à Sterling pour en faire lever le siège, et à
son arrivée, le prince Édouard s’est retiré à Perth et
dans les défilés du port de Montrosse, après avoir enlevé
quelques pièces de canon et mis le feu à des magasins
de poudre, comme s’il vouloit conserver ce port pour
une retraite et pour abandonner l’Écosse. 


Cette nouvelle a fort étonné de la part de ce prince et
de son armée victorieuse, qui vient de battre l’armée
royale. Cela a fait croire que cela venoit des ordres de
France, qu’il y avoit quelque proposition d’accommodement avec le roi d’Angleterre et qu’on abandonnoit
le projet du Prétendant, ce qui a fait peine au public, 
quoiqu’on souhaite fort la paix. 


Mais on dit à présent que cette retraite est un effet de
prudence, que le prince n’ayant point de cavalerie n’a
pas voulu risquer une bataille, ni hasarder de se laisser prendre le port de Montrosse par où il peut recevoir des
secours. Et il paroît certain que le 2 de ce mois, M. le duc de Fitzjames Berwick, milord Clarre et le marquis de
Fimarcon, maréchaux de camp, sont partis avec trois ou
quatre mille hommes des régiments irlandois et écossois. S’ils arrivent à bon port et sans être pris en chemin, cela changera les nouvelles. 


On parle fort depuis quelques jours d’un traité de paix
avec le roi de Sardaigne. Il y a ici à ce sujet un ambassadeur extraordinaire d’Espagne, le duc de[5] ……
capitaine des gardes de Sa Majesté catholique. On dit
qu’on cède au roi de Sardaigne le Milanois et le titre de
roi de Lombardie, et que don Philippe sera roi de Sardaigne avec un mariage pour son fils aîné, soit de la
princesse d’Espagne, soit de Madame de France ; on ne
sait pas encore bien ces faits. 


Le 3 de ce mois, on a chanté un Te Deum à Notre-Dame pour la prise de Bruxelles, où les cent-suisses de
la garde ont apporté une grande quantité de drapeaux. 
On ne sait quasi plus où les placer. 


Le 4, M. l’archevêque de Paris s’est trouvé fort mal ; 
il a reçu ses sacrements et le lendemain il y a eu exposition du saint-sacrement dans toutes les églises de
Paris, et les prières de quarante heures qui continuent
depuis, comme pour le Roi. Sa plus grande maladie est
d’avoir quatre-vingt-douze ans. Il y a apparence que son
mandement pour Bruxelles sera le dernier. L’on ne sait
rien de positif sur le choix de son successeur. On dit
seulement que le Roi a dit que ce seroit quelqu’un à qui
on ne s’attend pas. 


M. l’archevêque de Paris, de Vintimille[6], des comtes de Marseille du Luc, on lui donne ces noms et qualités
dans la Gazette de France, est mort dimanche 3 de ce
mois, vers midi ; il avoit près de quatre-vingt-onze ans. 
La carrière est honnête ; il s’agit à présent de son successeur. 


M. le maréchal comte de Saxe est arrivé à Paris vendredi 11, à cinq heures du soir. Il a été dès le soir ou le lendemain à Versailles ; sa présence et la réception du Roi auront déplu à plus d’un grand seigneur de cette
Cour. Le Roi a fait quelques pas pour aller au-devant
de lui et l’a embrassé des deux côtés. 


Le Roi avoit accordé au maréchal de Saxe, pour son
arrivée, les grandes entrées, c’est-à-dire le droit d’entrer chez le Roi le matin, lorsqu’il est encore dans son lit ; cet honneur est très-rare. On ne connoît parmi les seigneurs que M. le maréchal de Charrost[7], comme ancien gouverneur du Roi, qui ait les grandes entrées. 


Jeudi 17, Mi-Carême, M. l’archevêque de Paris[8] a été
enterré dans le chœur de Notre-Dame, quoiqu’il ait fait
faire une chapelle. Le convoi a fait le même tour que la
procession de la Vierge du mois d’août. Il y avoit des
pauvres, des enfants rouges et bleus, et un couvent de
chaque corps de mendiants avec beaucoup de domestiques et la famille. On n’a rien trouvé d’extraordinaire
à ce convoi. 


Vendredi 18, M. le maréchal comte de Saxe vint à
[6] l’opéra d’Armide[9] ; tout étoit plus que plein. Il avoit fait retenir les deux premiers bancs du balcon du côté du Roi[10] ; plusieurs de ses aides de camp étoient au second banc. M. le major des gardes-françoises avoit fait garder ses deux bancs par une sentinelle. Il arriva avec M. le duc de Biron[11], colonel des gardes, et M. le duc de Villeroy, et il étoit entre eux deux au balcon, et à la troisième place le duc d’Holstein, jeune seigneur, neveu du maréchal, étoit le premier, le duc de Biron le second. On dit que M. Berger, directeur de l’Opéra, vint au-devant de lui, lui fit un compliment et lui présenta le livre, honneur qu’il ne fait qu’au Roi et aussi aux princesses du sang. À son arrivée, il y eut grand battement de mains du parterre en criant : Vive le maréchal de Saxe ! Il salua très-poliment le parterre. Mademoiselle de La Roche-sur-Yon, qui étoit dans une petite loge sur le théâtre, lui fit dire que si c’étoit l’usage aux femmes de claquer des mains, elle l’auroit fait la première pour partager la joie du public, ce qui a paru très-bien de sa part, d’autant qu’il y a un peu de jalousie de métier à cause du prince de Conti, son neveu. Ce n’est pas tout : dans le prologue d’Armide, qui étoit fait en l’honneur de Louis XIV, la Gloire y paroît tenant une couronne de lauriers à la main et chante ces paroles : 


Tout doit céder dans l’univers

À l’auguste héros que j’aime, 




ce qui est suivi d’un grand chœur et de danse des suivants de la Gloire. À la fin du prologue, l’actrice qui faisoit la Gloire[12] s’avança sur le bord du théâtre, du côté
du balcon du Roi, et présenta sa couronne de lauriers à
M. le maréchal de Saxe, qui fut surpris et qui la refusa avec de grandes révérences ; mais la Gloire insista en lui disant quelque chose de gracieux, et comme le maréchal étoit trop éloigné dans le balcon pour qu’elle pût lui mettre dans la main, le duc de Biron prit la couronne de lauriers de la main de la Gloire et la passa dans le bras gauche de M. le maréchal de Saxe. Cette action d’éclat donna lieu à de nouvelles acclamations : Vive M. le maréchal de Saxe ! à de grands battements de main et à un bruit général dans tout l’Opéra, où je n’arrivai qu’au premier acte, et c’étoit le sujet de la conversation dans l’escalier et dans le derrière des loges qui étoient remplies de monde. 


Il faut convenir qu’un honneur aussi éclatant vaut un
triomphe des Romains. M. le maréchal de Saxe se trouve
couronné par la Gloire même personnifiée, dans un spectacle public et dans la plus belle assemblée de l’Europe, avec l’applaudissement et l’approbation de tout le spectacle. On ne peut rien de plus flatteur ; on a été aussi bien persuadé que cela ne s’étoit fait que de l’agrément et de la permission du Roi. Le rôle de la Gloire, qui avoit été donné par faveur à l’actrice, ne lui a pas été infructueux. Le maréchal lui a donné dès le jour même une paire de boucles d’oreilles de huit ou dix mille
livres. 


On dit que M. le maréchal doit partir, jeudi 24, pour
aller passer huit jours à Chambord[13], avec grande compagnie dont le Roi lui a donné la jouissance pendant sa
vie. On dit même que le Roi a donné ordre de le meubler ; mais cela dépend, je crois, des affaires et des opérations secrètes qu’il arrange seul avec le Roi. Indépendamment de tous ces honneurs, on dit que M. le maréchal est extrêmement riche et puissant à présent, 
seulement de ses sauvegardes, qui dans une étendue de
pays considérable lui ont valu des sommes immenses. 
On ne peut pas lui envier cette bonne fortune. 


Tous les gens sensés et non militaires disoient bien à
l’Opéra que ces honneurs mérités et décernés à un étranger devoient bien donner de l’émulation à nos seigneurs, 
destinés pour les grands emplois militaires, non pas
pour la bravoure, car ils en ont tous, mais pour travailler et apprendre leur métier, parce qu’il est certain que c’est la tête, la capacité et la connoissance de cent parties différentes qui composent et forment un général supérieur à un autre. 


La joie publique a été un peu entamée le jour même
de l’Opéra par une mauvaise nouvelle d’Italie, que le
roi de Sardaigne avoit repris et surpris la ville d’Astie, 
à dix lieues de Turin, et qu’il avoit fait prisonniers de
guerre M. de Montal, un de nos bons lieutenants généraux, avec neuf bataillons qui étoient dans Astie. La
prise d’Astie, qui est une place importante pour nous, 
s’est confirmée depuis ; mais pour le détail du surplus, 
on ne le sait pas. Au vrai, les uns disent qu’on s’est
battu, que les régiments Dauphin et Lyonnois ont extrêmement souffert ; d’autres que M. de Montal s’est
retiré de la ville, a trouvé les ponts, sur une rivière, 
rompus, et a été enveloppé par le roi de Sardaigne, qui
avoit vingt-quatre mille hommes, et que nous nous
sommes rendus sans tirer un coup ; d’autres qu’il n’y a
eu que quatre cents hommes faits prisonniers ; mais on
dit en général que c’est une trahison du roi de Sardaigne ; que M. le maréchal de Maillebois et M. de Montal étoient tranquilles et sans méfiance, à cause des propositions de paix avec le roi de Sardaigne, que l’on disoit même ici signée. Le public ne sait rien de positif, il n’en est pas parlé dans les Gazettes de Hollande, qui ont même
retardé de deux jours de l’ordinaire du 21 de ce mois, 
peut-être par la police, pour en supprimer cet article. 


J’ai oublié de marquer que deux jours après la mọrt
de monseigneur l’archevêque de Paris, le roi lui a
nommé pour successeur, M. Gigault de Bellefont, archevêque d’Arles, qui est un prélat de quarante-cinq ans. On a été un peu surpris de ce choix pour une aussi grande place ; mais cela s’est fait par le crédit de madame la marquise de Bellefont, qui est de toutes les parties du Roi et parfaitement en Cour ; elle étoit fort amie de madame la duchesse de Châteauroux, et elle l’est aujourd’hui de madame de Pompadour ; elle est en son nom
Du Chatelet. On ne croit pas que l’archevêque d’Arles soit
de la branche du maréchal de Bellefont, aïeul du marquis, ci-devant colonel du régiment de Champagne, et à présent maréchal de camp et mari de la marquise de Bellefont[14]. 


Le chapitre de Notre-Dame a fait, lundi 21, un service
pour monseigneur l’archevêque de Paris, avec invitation
de ce qu’il y a de distingué dans Paris. 


Le fait de notre aventure d’Italie se confirme tous
les jours ; le roi de Sardaigne a non-seulement pris la
ville d’Astie, mais il a fait prisonnier de guerre M. de Montal, lieutenant général, avec neuf bataillons de
bonnes troupes. Cette affaire a même eu des suites, car
il a repris Cazal et la ville d’Alexandrie, pris les magasins que nous y avions, et fait encore des prisonniers. On dit que le roi de Sardaigne avoit envoyé au-devant du fils de M. le maréchal de Maillebois, qui venoit de France pour des propositions, à quatre lieues de Turin, pour ne pas passer outre ; d’autres, que le roi de Sardaigne n’avoit pas voulu accepter la proposition d’être
neutre et d’abandonner la reine de Hongrie, et qu’il ne pouvoit consentir qu’à des accommodements communs
avec ses alliés. 


Quoi qu’il en soit, il nous a surpris. On dit que le courrier de M. de Montal à M. le maréchal de Maillebois, pour demander du secours, a été arrêté en chemin ; que les détachements envoyés par le maréchal de Maillebois sont arrivés trop tard, parce que le Roi avoit fait couper le pont de communication. M. de Chevert, maréchal de camp, a mieux fait ; il étoit dans un simple village avec trois bataillons, il a été attaqué par huit, il a fait des coupures avec du fumier, il s’est défendu et il a trouvé le secret de se retirer avec tous ses bagages. 


On disoit que M. de Montal avoit reçu à Lyon une
lettre d’exil en revenant ici sur sa parole ; mais cela n’est pas vrai, et on ne parle plus de lui ; plus on est étonné de sa malheureuse aventure, étant reconnu généralement pour un de nos meilleurs généraux, et plus cela donne à penser. On imagine que c’est l’effet de quelque intelligence secrète, et qu’on est d’accord avec le roi de Sardaigne ; mais que la reine d’Espagne, ambitieuse, n’est pas contente des conventions, et que cet avantage est pour la mettre à la raison ; peut-être aussi ce raffinement de politique auroit-il pour motif la gloire de la nation, par rapport à ce qui est arrivé. 


Ce qui est de certain, M. le maréchal de Noailles est
parti jeudi dernier de ce mois, pour l’Espagne, en qualité
d’ambassadeur extraordinaire, et il a emmené avec lui
M. de Bussy, qui étoit notre dernier ministre en Angleterre. Le comte de Noailles accompagne aussi son père. Le public est convenu que le maréchal étoit ici mieux employé qu’à commander une armée, étant réellement
un homme d’esprit et de cabinet ; apparemment qu’il
s’agit de traiter directement de choses importantes sur
les propositions qui ont été faites ici de la part de l’Espagne par le duc ou d’Albe, son ambassadeur extraordinaire. 


	↑ Ce M. Philippe a laissé deux fils : l’un capitaine aux gardes françaises, l’autre conseiller de grand’chambre au parlement de Paris, doyen de Saint-Marcel. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ À peine le prince fut-il informé que les ennemis étaient à six milles de lui, près des marais de Falkirk, qu’il courut les attaquer, quoiqu’ils fussent près d’une fois plus forts que lui. On se battit de la même manière et avec la même impétuosité qu’au combat de Preston-Pans (28 janvier 1746). Ses Écossais, secondés encore d’un violent orage qui donnait au visage des Anglais, les mirent d’abord en désordre ; mais, bientôt après, ils furent rompus eux-mêmes par leur propre impétuosité. Six piquets de troupes françaises les couvrirent, soutinrent le combat, et leur donnèrent le temps de se rallier. Le
prince Édouard disait toujours que, s’il avait eu seulement trois mille hommes de troupes réglées, il se serait rendu maître de toute l’Angleterre. 



Les dragons anglais commencèrent la fuite, et toute l’armée anglaise suivit, sans que les généraux et les officiers pussent arrêter les soldats. Ils regagnèrent leur camp à l’entrée de la nuit. Ce camp était retranché et était entouré de marais. 

Le prince, demeuré maître du champ de bataille, prit à l’instant le parti d’aller les attaquer dans leur camp, malgré l’orage, qui redoublait avec violence. Les montagnards perdirent quelque temps à chercher dans l’obscurité leurs fusils, qu’ils avaient jetés dans l’action, suivant leur coutume. Le prince se met donc en marche avec eux pour livrer un second combat ; il pénètre
jusqu’au camp ennemi l’épée à la main : la terreur s’y répandit, et les troupes anglaises, deux fois battues en un jour, quoique avec peu de perte, s’enfuirent à Édimbourg. Voltaire.

	↑ Voir sur la prise de Bruxelles Voltaire, Précis, ch. xviii.

	↑ Grâce au maréchal de Saxe, qui s’occupa le premier en France de ce qu’on appellerait aujourd’hui le bien-être du soldat.

	↑ Barbier laisse assez souvent des noms en blanc, et comme il serait facile de se tromper en comblant la lacune, nous indiquons cette lacune par des points. 


	↑ Vintimille, archevêque de Paris, homme si épais et si corpulent de tête et de corps, qu’il en était presque monstrueux. Il ne cessait de faire la guerre aux jansénistes pour devenir cardinal. Après avoir fait fermer, en 1732, le tombeau du diacre Pâris, il publia un mandement contre le journal janséniste des Nouvelles ecclésiastiques, qui paraissait clandestinement et qu’il ne put réussir à supprimer. Ce mandement fut dénoncé au Parlement ; vingt-deux curés de Paris se déclarèrent contre leur archevêque, et la lutte continua jusqu’à la mort de ce prélat, le 23 mars 1746, à quatre-vingt-onze ans. Bellefonds, et ensuite Christophe de Beaumont, qui, après lui, gouvernèrent le
diocèse de Paris d’une main plus sévère, donnèrent aux jansénistes occasion de le regretter. Sismondi. 


	↑ M. de Charrost n’était point maréchal ; c’est le duc de Charrost que Barbier devait dire pour être exact.

	↑ Il avait été évêque de Marseille depuis 1692 jusqu’en 1708, archevêque d’Aix et archevêque de Paris en 1729.

	↑ C’est le célèbre opéra de Quinault, joué pour la première fois le 11 février 1686. 


	↑ On appelait côté du Roi la partie à droite du spectateur, et côté de la Reine la partie opposée. Ces dénominations tiraient leur origine de la place qu’occupaient les loges du Roi et de la Reine à l’Opéra. De La Villegille. 

	↑ Ce M. le duc de Biron est celui qui étoit colonel du régiment du Roi, et qui eut quatre ou cinq chevaux tués sous lui à la bataille de Fontenoy. 
(Note de Barbier.) 


	↑ Cette actrice se nomme mademoiselle Maix, assez jolie, nièce de mademoiselle Antier, ci-devant fameuse actrice. (Note de Barbier.) 


	↑ Ce château célèbre, situé à vingt kilomètres de Blois, a été bâti par François Ier.

	↑ Il est de la même maison ou famille. (Note de Barbier.)






 
 Avril.

Le comte de Saxe part pour Chambord. — Les nouvelles d’Italie sont mauvaises. — Opérations militaires du prince Édouard. — Les femmes font parler d’elles à Paris ; madame Portail ; enlèvement du portier. — Le ménage de M. Le Camus brouillé par le jansénisme. — M. de Lamoignon de Blancménil premier président de la Cour des Aides. — Le comte de Saxe se rend en Flandre. — Neutralité des Cercles. — Bruits relatifs à la neutralité de la Hollande. — Les Autrichiens reprennent le Milanais. — Succès du prince Édouard. 


M. le maréchal comte de Saxe est parti le 1er de ce mois, avec plusieurs seigneurs et de ses aides de camp, 
pour aller prendre possession du château de Chambord, 
que le Roi lui a donné pour sa vie, et que le Roi même
a donné ordre de meubler. M. Le Normant de Tourneau[1], 
oncle du mari de madame de Pompadour, et à présent
directeur général des bâtiments, a eu ordre du Roi de
l’y accompagner, pour y faire tous les ajustements que
M. le maréchal souhaitera. Il ne doit être que six jours à ce voyage. 


Les nouvelles d’Italie sont fort mauvaises. Les Gazettes ne font que parler des avantages que les Piémontois remportent successivement. Depuis l’affaire d’Astie, ils ont repris Alexandrie, Casal et d’autres places. Les Espagnols ont abandonné la ville de Milan, dont les Autrichiens se sont emparés. Don Philippe s’est retiré à Pavie. M. le maréchal de Maillebois est sous Tortone. On dit qu’il y a de la mésintelligence entre les généraux espagnols et françois. À parler juste, on n’entend rien à ces événements subits, tandis que dans le fait nous étions supérieurs en troupes aux Autrichiens et Piémontois, par les troupes de France, d’Espagne, de Naples et de Gênes. Il sembleroit que le roi de Sardaigne reprendroit tout son pays, dont on s’étoit emparé, et qu’on lui abandonneroit le Milanois, comme on avoit dit d’abord. On parle, d’un autre côté, d’envoyer de notre part des renforts de troupes en Italie. Les Génois sont fort
inquiets de ces succès. On ne saura bien le dénoûment
de cette aventure, qu’après le retour d’Espagne de
M. le maréchal de Noailles, surtout si les bruits de paix dont on parle ont quelque fondement. 


À l’égard de l’Écosse, quoique le prince Édouard se
soit retiré au bout de ce royaume du côté du Nord, il
s’est emparé de la ville d’Invernesse et des châteaux. Il
est maître du golfe de Murray. On ne peut le joindre
que par des défilés, et il paroît qu’avec ses montagnards
remporte toujours quelque avantage. Il peut avoir au
moins douze mille hommes, et ses affaires ne vont pas
si mal qu’on le disoit. Il y auroit même un but de politique dans cette retraite. Le duc de Cumberland a été
obligé de le suivre avec les troupes angloises, et les six
mille Hessois que le roi d’Angleterre à fait venir à son
secours. Le duc de Cumberland et ses troupes, qui sont à
plus de cent lieues de Londres, ne seront pas en état
d’aller sitôt en Flandre, pour se joindre aux Hollandois
et à la reine de Hongrie, et n’y ayant plus d’Anglois de
ce côté là, que trois régiments de cavalerie, que les Hollandois ont gardé à toute force dans l’armée du prince
de Valdeck, leur général. Ce sont de braves troupes de
moins. 


Il sembleroit que le gouvernement d’Angleterre qui, 
suivant les apparences, est agité au dedans, feroit courir des bruits contre le prince Édouard, sur la naisṣance
de Jacques III, son père ; parce que l’on distribue ici une traduction des preuves et des dispositions faites en 1688, avant la descente du prince d’Orange en Angleterre, tirées des registres publics, pour justifier la vérité de la grossesse de la Reine et de l’accouchement du prince de Galles, du 10 avril 1688. 


Les femmes font parler d’elles dans Paris. J’ai dit, 
apparemment ci-dessus, que M. Portail, président à
mortier, fils du premier président, s’est séparé, il y a environ deux ans, de sa femme, fille de M. de Vatan, 
prévôt des marchands, d’un premier lit, et très-riche
par son grand-père, M. Fontaine, homme d’affaires autrefois, et de papiers dans le temps du système. Cette
fille a été mariée à douze ans. M. Portail a continué
plusieurs intrigues dans la jeunesse de sa femme, qui
étoit très-jolie ; cela lui a inspiré de la jalousie, et envie de se venger, qu’elle a à la vérité poussée trop loin jusqu’au libertinage, qui n’a fait même qu’augmenter depuis sa séparation d’avec son mari. Elle logeoit avec
M. Fontaine, son grand-père, qui est un bon homme. Il
y a environ deux mois qu’on a enlevé en plein jour le
portier de M. Fontaine, dans un fiacre, en le faisant
sortir de sa porte, sous prétexte qu’un homme, dans le
fiacre, vouloit lui parler ; et dans le moment, trois autres le mirent dedans par force. Cette aventure a fait du bruit. M. de Marville, lieutenant général de police, a dit qu’il n’avoit donné aucun ordre de cette nature. M. Portail, mari, s’est défendu d’y avoir aucune part. En sorte qu’on n’a pas su au vrai le fond de l’aventure du portier. On a dit dans Paris qu’on l’avoit trouvé dans les filets de Saint-Cloud. Cela n’est pas vrai. On a dit aussi qu’un prince avoit été en liaison avec elle. Le portier l’a peut-être trahi, par l’introduction secrète de quelque autre, malgré des défenses à lui faites ; cela a fait tenir bien des discours différents. Mais, quoi qu’il en soit, cela
a apparemment paru trop fort à M. Portail, qui, dans
sa place, a son crédit. Il y a huit jours que M. le comte de Maurepas, ministre d’État, alla rendre une visite à madame Portail, et en conséquence de cette visite, elle s’est retirée dans un couvent, au Calvaire, au Marais. En sorte que cette visite étoit un ordre verbal. Voilà les suites d’un dérèglement outré. Cette femme jolie, qui n’a pas trente ans, qui ne manquoit de rien avec son grand-père, pouvoit vivre fort heureuse séparée de son mari, qui, de son côté, se passoit bien d’elle. Cela a renouvelé les histoires de la première présidente Portail, 
qui vit encore, avec le président de Torigny, mort de la
petite-vérole, dans l’appartement du premier président, 
au Palais. 


Autre histoire, d’une autre façon. M. Le Camus, premier président de la Cour des Aides, grand officier de
l’ordre du Saint-Esprit, s’étoit brouillé publiquement
avec sa femme, il y a près de deux ans, au sujet du Jansénisme, auquel elle s’étoit livrée, et qu’il avoit souffert assez volontiers. D’abord, la femme mangeoit séparément avec sa fille, et le premier président avec son fils, qui a près de vingt ans, dans le même hôtel. M. Le Camus est un bon homme, fort poli, mais d’un jugement borné ; témoin la harangue qu’il fit au Roi, du temps du pain cher ; mal venu en Cour, peu considéré de sa compagnie, peut-être aussi un peu dérangé dans ses affaires. Il y a huit jours qu’il a pris la peine d’aller
trouver le Roi à Versailles, et que, sous prétexte de division dans sa famille, il lui a donné la démission de sa place de premier président de la Cour des Aides. Il a
demandé, en même temps, la pension. Le Roi a accepté
la démission, et pour la pension, il lui a dit qu’il en parleroit à son Conseil ; ce qu’on regarde comme refus. 
Cette démarche est la plus grande sottise qu’il put faire. 
Il perd la fortune de son fils qui a de l’esprit et qui n’est pas encore en charge : il prendra peut-être le parti de l’épée. 


M. de Lamoignon de Blancménil a obtenu du Roi
l’agrément de cette charge, qui est taxée à cinq cent
mille livres, et qui produit trente-six mille livres de
rente. Il a été premier avocat général du Parlement. Il
a exercé pendant six ans une charge de président à
mortier, pour M. de Novion, en attendant qu’il fût en
âge. Depuis très-longtemps, il ne faisoit plus autre chose
que d’accommoder sa terre de Malesherbes, sans qu’on
ait pu trouver à lui donner une place. Il n’étoit même pas riche. En voici donc une qu’il pourra conserver pour
son fils, qui, depuis un an, est conseiller au Parlement, 
à qui ce sera une place convenable que d’être à la tête
d’une Cour souveraine. M. de Blancménil est un homme
plus savant qu’il ne faut pour cette place : de l’esprit, 
honnête homme, mais haut et un peu dur ; et cette vie
privée, depuis longtemps, ne lui aura pas donné de la
douceur. Il aura peut-être le crédit de remettre la Cour
des Aides, dont on enlevoit tous les jours les plus grandes affaires par des évocations au Conseil. 


Aujourd’hui, 15 de ce mois, le Roi fait dans la plaine
des Sablons, la revue des régiments des gardes-françoises et suisses. 


Le maréchal de Saxe alla, mardi 19, à l’Opéra, dire
adieu au public dont il reçut encore des applaudissements ; et le 20, au matin, il est parti pour se rendre à
Gand, et ensuite à Bruxelles. Tous les colonels et officiers ont ordre d’être rendus à leurs régiments, le 1er mai ; et le Roi doit partir le 2 du mois prochain. 


Tous les cercles de Souabe, de Franconie, de Bavière, 
du Palatinat, du haut et bas Rhin, et les princes et États
de l’Empire ont enfin accepté une neutralité parfaite
entre la France et la reine de Hongrie ; c’est-à-dire qu’ils ont levé des troupes, qu’ils fournissent chacun par
contingent pour garder la Reine de leur côté, que la
France a promis de ne point passer, mais ils ne souffrent aucune troupe de la reine de Hongrie, sur leurs
territoires. Ils ne fournissent aucune provision, et elle
n’a qu’un passage par Cologne, au-dessus de Coblentz, 
pour envoyer ses troupes en Flandre. Le Conseil d’Autriche vouloit faire le prince Charles feld-maréchal des troupes de l’Empire, qui auroient été mêlées avec des troupes particulières de la reine de Hongrie, et ayant le gouvernement de ces troupes, il auroit tenté quelque
descente dans l’Alsace, ce qui auroit engagé à entrer
aussi dans les États de l’Empire et de l’Allemagne, au lieu que la France n’ayant en effet aucune guerre ni
avec l’Empereur, encore moins avec l’Empire, nous
n’aurons besoin que de vingt-cinq mille hommes pour
garder le Rhin de notre côté. 


Cette neutralité, qui est très-importante pour nous, 
coûte peut-être bien de l’argent auprès des Cercles. Cependant, c’est un coup de politique essentiel pour l’Empire, pour se soustraire à la tyrannie de la maison d’Autriche, et pour se remettre dans un état de république
ayant l’Empereur pour chef, mais qui ne doit connoître
de guerre que lorsqu’on attaque l’Empereur personnellement, ou l’Empire, ou États d’Allemagne. 


Le bruit a couru, il y a trois ou quatre jours, que les
Hollandois avoient accepté la neutralité ; au moyen de
quoi, ils ne fournissoient plus ni troupes, ni argent, ni
munitions, et ils retiroient leurs troupes d’Anvers et de
toutes les places. Ce qui assuroit une paix générale très-prochaine. La reine de Hongrie n’auroit pu tenir en
Flandre ; mais cette bonne nouvelle ne se confirme pas. 
Elle a été occasionnée par l’arrivée de M. Gilles, greffier des États généraux, ces jours passés, que l’on a supposé avoir apporté à M. de Vassenaer cette neutralité signée. Cependant les choses sont instantes, si le maréchal de Saxe donne et gagne encore une bataille. D’ici à un mois, il sera en état de tenir parole, sur le dégât qu’il fera en Hollande, avec une armée de cent trente mille hommes ; peut-être les Hollandois ont-ils encore exigé la prise d’Anvers et une bataille, pour déclarer ouvertement la neutralité et pour se justifier surtout avec le roi d’Angleterre leur allié ; et c’est ainsi que par pure politique on sacrifie les hommes. 


En Italie, le roi de Sardaigne a repris ce qu’on lui
avoit pris, et les Autrichiens se sont remis en possession
de Milan et du Milanois ; il n’est quasi pas possible de
croire que cela soit sérieux, non plus que la mésintelligence qui est entre les troupes espagnoles et les nôtres. Il est plutôt à présumer que c’est l’effet de nouveaux arrangements pris pour l’Italie ; peut-être donnera-t-on à la maison de Lorraine le Milanois en propriété, au lieu du
grand-duché de Toscane que don Philippe aura avec Parme et Plaisance. 


Le plus délicat de cette affaire, est l’Écosse par rapport au roi d’Angleterre, qui peut-être se trouvera ici
sacrifié. Car le prince Édouard y est dans une bonne position. Il bat les troupes du duc de Cumberland, toutes
les fois qu’il en trouve l’occasion. Son armée s’augmente, et il n’y a pas d’apparence qu’il soit sitôt chassé
de ce pays-là. 
 


	↑ Barbier veut dire Le Normant de Tournehem.






 Mai.
 
Départ de la Cour pour la Flandre. — Bruits de Paris. — Libelles contre Voltaire. — Le Roi à Bruxelles. — Départ de la flotte de Brest. — Nouvelles d’Écosse et d’Italie. — Le président de Blancménil. — Voltaire est reçu à l’Académie. — Effectif et opérations de l’armée française en Flandre. — Affaires d’Italie. — Le prince Édouard est battu. — On souhaite la paix. — Le Roi donne sept cent mille livres à madame de Pompadour ; expédients pour payer cette somme. — Prophétie de Nostradamus. — La bataille de Culloden. — Siége de la citadelle d’Anvers. — Nouvelles de la Flandre et du roi de Prusse. — On dit que le prince Édouard est à Paris ; causes politiques de ce bruit. — Le duc d’York à Bruxelles auprès du Roi.


Le Roi est parti de Versailles comme on l’avoit dit, 
la nuit du 1 au 2 de ce mois. Il est arrivé aujourd’hui
lundi à six heures du matin à Senlis ; le soir il devoit
coucher à Arras. Paris est pour le coup désert, car tout
le militaire est parti. M. le duc de Chartres et madame la duchesse de Chartres sont partis aussi pour Flandre le samedi dernier avril, en sortant de la Comédie-Françoise ; tous les ambassadeurs vont aussi suivre le Roi. 


À l’égard des ministres, on dit que les rouges sont
partis et que les bleus restent, parce que MM. le marquis d’Argenson, ministre des affaires étrangères, et le comte d’Argenson, secrétaire d’État de la guerre, suivent le Roi, et ils ont tous les deux le grand cordon rouge, comme grands officiers de l’ordre militaire de Saint-Louis, et M. le comte de Maurepas et M. le comte de Saint-Florentin, secrétaires d’État, qui ont tous les
deux le cordon bleu, restent à Paris. 


On dit que le Roi reviendra dans le mois de juin, pour
les couches de madame la Dauphine, à qui M. le Dauphin tient compagnie, et qu’après les couches, le Roi
retournera à l’armée avec M. le Dauphin. 


On disoit ces jours passés que le Roi avoit la paix
générale dans sa poche, et qu’il la publieroit à la tête
des troupes ; d’autres disent à présent qu’aussitôt son
arrivée à Gand et Bruxelles, il y aura une déclaration de
guerre contre les Hollandois. Il y a quelque apparence, 
en effet, que les propositions de M. Vassenaer, plénipotentiaire, et de M. Gilles, secrétaire d’État de la république de Hollande, n’ont pas été acceptées. 


Les ennemis, autrichiens et hollandois, hessois, trois
régiments de cavalerie angloise, au nombre de quarante-cinq mille hommes, en attendant le reste de leurs
troupes, sont retranchés jusqu’aux dents dans les lignes
d’Anvers qui sont d’une grande étendue. On croit que le
dessein de M. le maréchal de Saxe, qui a cent cinquante mille hommes et une artillerie formidable, est de les y forcer, auquel cas ce seroit une armée perdue ; d’autres disent qu’ils ne nous y attendront pas, mais ils n’ont pas beaucoup de retraites à choisir. On sera mieux
éclairé dans quinze jours. 


M. de Voltaire, fameux poëte, qui a été refusé[1] il y déjà quelques années, pour être reçu à l’Académie
françoise, pour fait d’impiété dans ses écrits, a obtenu
un ordre du Roi pour s’y faire recevoir. Cela a indisposé
les beaux esprits naturellement mauvais et jaloux. On a
fait imprimer un prétendu discours[2] qui lui a été fait à
la porte de l’Académie par le directeur, et une pièce de
vers en forme de calotte, qui sont deux pièces outrageantes, où on lui reproche son impiété, son irréligion, des aventures qui lui sont arrivées, des coups de bâton, ses exils. On y reconnoît aussi quelques traits contre madame la marquise du Châtelet et M. le duc de Richelieu, ses grands amis. Cela a donné lieu à des ordres
très-rigoureux pour la recherche de l’auteur et de l’imprimeur. On a fait ces jours-ci des perquisitions à cinq heures du matin chez plusieurs libraires, ce qui rend
ces pièces rares ; et en effet, dans un État bien policé, 
ces libelles imprimés ne devroient point être soufferts. 


Le Roi est arrivé à Bruxelles le 4, où il a eu une réception et une entrée magnifique. Il a dû faire la revue
des troupes le 6. On dit que les ennemis sont sortis des
lignes, qu’une partie de leurs troupes est sous Anvers et
que l’autre s’est retirée sous Maëstricht, qui est à ving-tcinq lieues d’Anvers. 


On dit comme chose sûre, que le 28 ou 29 avril, il est
parti de Brest une flotte de deux cent cinquante-deux
bâtiments, sous le commandement de M. le duc d’An-[1] ville, lieutenant général des galères ; qu’il y a sur cette flotte dix mille hommes de troupes, trente mille fusils et trente mille paires d’habits avec des munitions à proportion. On ne sait pas là destination de cette flotte, soit pour l’Écosse, le cap Breton ou l’Irlande ; il y auroit quelque apparence qu’on iroit en Irlande à cause des armes et des habits, ce royaume n’attendant que ces secours pour se soulever. 


La nouvelle est confirmée que le prince Édouard a
battu ou pris prisonniers trois mille cinq cents hommes
du général Loudon ; qu’il a pris trois bâtiments anglois
chargés de munitions, et que quelques troupes ont passé
de son côté, en sorte qu’il occupe avec avantage le duc
de Cumberland et les troupes angloises au fond de l’Écosse. 


En Italie, les Espagnols reprennent un peu courage ; 
ils arrêtent les conquêtes rapides des Autrichiens. Il y
arrive journellement des renforts de troupes françoises, 
par l’État de Gênes, et de troupes espagnoles. Il est dit
dans la Gazette de France, qu’il y a une grande mésintelligence entre les troupes autrichiennes et les piémontoises ; ce qui feroit toujours juger de quelque accord secret avec le roi de Sardaigne. M. le maréchal de Noailles est sûrement arrivé à Madrid, il y a déjà du
temps. Mais il est certain qu’à l’hôtel de Noailles on n’a
eu encore aucune nouvelle de lui, ni du comte de Noailles, jusqu’au 7 de ce mois. Le Roi pourroit en avoir eu
de particulières.


Lundi 9 de ce mois, M. le président de Lamoignon de
Blancménil a été reçu premier président par la Cour des
Aides. Il y avoit un grand concours de gens de distinction le duc de Gèvres, le maréchal de Montmorency, 
le premier président Nicolaï, plusieurs présidents à mortier, ses deux filles mariées à M. Castagnier d’Auriac, maître des requêtes, et à M. le président de Senozan, qu’il a mariées, avec soixante mille livres de dot à chacune, aux deux plus riches partis de Paris qui, comme
gens très-nouveaux et de fortune, n’ont cherché que des
alliances. 


M. de Blancménil a fait un discours qui a été trouvé
beau ; il n’a fait d’autre éloge de son prédécesseur, qu’en disant qu’il succédoit à un homme dont le nom seroit à jamais respectable dans la compagnie, ce qui étoit vrai, 
mais relativement à la mémoire de l’ancien premier président Le Camus, grand-père du dernier. M. de Blancménil a donné chez lui, à ses parents qui avoient assisté et aux présidents et six conseillers de la première chambre, un grand dîner, et il continuera de régaler la compagnie par chambres, les unes après les autres, pendant quatre jours de suite. 


Le même jour 9 mai, M. de Voltaire a été reçu à
l’Académie françoise, où il a fait un très-beau discours. 


Depuis l’arrivée du Roi à l’armée, les dispositions
s’exécutent ; différents corps de troupes marchent de
plusieurs côtés, ce qu’on est en état de faire, attendu
que, suivant l’ordre et le plan de bataille, l’armée du
Roi est composée de cent quatre-vingt-dix-sept bataillons qui, à six cents hommes, font cent dix-huit mille
deux cents hommes d’infanterie, et de deux cent quarante-quatre escadrons qui, à cent cinquante hommes, 
font trente-six mille six cents hommes. Total de l’armée, 
cent cinquante-quatre mille huit cents hommes. Cela doit
être étonnant dans un pays, car on compte que la suite
de l’armée, pour les valets, les équipages, les vivres, etc., compose encore pour le moins autant de monde, sans
compter la quantité de chevaux. 


Le Roi s’est emparé de Malines. Les ennemis, qui sont
beaucoup inférieurs, reculent et changent de camp et
de position. On a jeté des ponts sur la Dyle, le 13 de ce
mois, pour les suivre. On compte qu’ils sont retranchés
sous le canon d’Anvers. On est toujours fort inquiet sur
le parti que prendront les Hollandois ; la circonstance est pressante. On disoit, ces jours-ci, qu’ils retiroient
leurs troupes, mais ce bruit ne s’est pas confirmé. 


En Italie, les affaires vont mieux : on parle d’une
bataille que M. le marquis de Castelar, général espagnol, a remportée sur le général Braun, autrichien, de
trois cents hommes tués et plus de deux mille  prisonniers. 


Mais pour l’Écosse, le bruit étoit général, hier 17, 
que l’armée du prince Édouard auroit été bien battue
par celle du duc de Cumberland[3], et que le prince avoit
été obligé de se retirer dans les montagnes. On disoit
même, dans les Gazettes, qu’on en avoit fait des feux à Londres. 


Tout le monde qui souhaite la paix, malgré l’estime
particulière qu’on a pour le prince Édouard, est assez
disposé à le voir abandonné ; mais je ne sais si la politique seroit avantageuse pour les suites. Il n’est pas
douteux que, par une paix, la reine de Hongrie perdra
beaucoup et qu’on ne lui rendra les Pays-Bas, en tout
ou partie, que par un grand sacrifice dans ses États
d’Italie pour l’établissement de don Philippe. Mais si le
roi d’Angleterre reste possesseur paisible de ses trois
royaumes, et la Hollande dégagée du péril présent où
elle est, ces trois alliés n’attendront que le rétablissement de leurs affaires pendant quelques années, pour se réunir et se venger, soit du roi de Prusse, soit du roi de France. Les suites de tout ceci sont sûrement convenues, peut-être secrètement, entre le Roi et le roi de Prusse. 


Le Roi, avant de partir, a accordé sept cent mille livres
à madame la marquise de Pompadour, pour acheter le
marquisat de Crécy-en-Brie, qui est d’un revenu proportionné. Le marquisat de Pompadour ne servant que de
nom et n’étant que de quatre mille livres de rente, un
particulier, par bonne volonté pour un tiers, s’est avisé d’aller proposer un expédient à M. le contrôleur général, pour qu’il n’en coûtât rien au Roi. Voici le fait : M. le comte de Bracq avoit la charge de trésorier général des écuries du Roi ; c’est un homme de condition fort au-dessus d’une pareille charge, mais elle étoit entrée dans sa maison par un mariage, il y a plus de cent ans. Le produit en avoit toujours augmenté. On a peine à quitter et à perdre de ces morceaux, et l’on dit qu’elle produit à présent soixante mille livres par an.

 
Le comte de Bracq avoit épousé la fille de Laurimier, 
autrefois, notaire, qui a fait une grosse fortune dans le
système de 1720, et qui est à présent maître de la chambre aux deniers du Roi. Le comte de Bracq est devenu
en enfance. Laurimier a d’abord exercé la charge, et enfin il a eu le crédit de se la faire vendre par le comte
de Bracq pour deux cent cinquante mille livres ; son argent étoit assez bien placé. Ce particulier a remontré
ces faits à M. le contrôleur général, et lui a offert un million de la charge, dont il y auroit de quoi rembourser Laurimier et acheter le marquisat de Crécy. La proposition a été acceptée par le contrôleur général et de
même par le Roi, et il est à présent question de savoir, 
si Laurimier conservera la moitié de la charge, en donnant un supplément de deux cent cinquante mille livres, 
et le dénonciateur aura l’autre moitié. Cela prouve l’abus
qu’il y a dans la plupart de ces charges de finance. 


Ce particulier est le sieur Texier, ci-devant notaire de
Samuel Bernard et du garde-des sceaux Chauvelin, qui a fait une grosse fortune ; il est garde des rôles. Il avoit
été fort lié d’amitié et d’affaires d’argent et d’intérêt avec Laurimier ; ils se sont brouillés, et celui-ci a rendu ce bon service d’ami à Laurimier. Ils ont chacun la moitié de la charge, ce qui en fait deux à présent sur le pied de cinquante mille livres chacune. 


Prophétie de Nostradamus, qui a été découverte par les curieux, centurie IX, quatrain 49. 
Gand et Bruxelles marcheront contre Anvers ; 

Le sénat de Londres mettront à mort leur Roi ; 

Le sel et vin lui seront à l’envers

Pour avoir le règne en désarroi. 



Les spéculatifs ont appliqué cela en faveur du Prétendant, par la circonstance présente de Gand et Bruxelles qui effectivement marchent aujourd’hui contre Anvers, 
ce qui n’est point arrivé jusqu’ici, ces trois villes ayant toujours été sous la même domination. On disoit de
plus que le roi d’Angleterre avoit mis un impôt sur le sel
et sur le vin qui pourroit produire une révolution, au
point que le Parlement feroit arrêter le Roi pour lui
faire son procès. 


Mais depuis la déroute du prince Édouard dans la
bataille du mois dernier, où après avoir perdu deux mille
hommes tués ou prisonniers, son artillerie, armes, munitions et bagages, il s’est retiré à Loquaber, sur les
côtes de l’Écosse septentrionale, on ne sait plus si la
prophétie ne seroit pas contre lui, attendu que s’il étoit pris et que le Parlement lui fit couper la tête comme à 
Charles Ier, son bisaïeul, il seroit vrai de dire que le Sénat de Londres mettroit à mort leur Roi, puisqu’il est réellement leur Roi de droit. Le temps justifiera ceci ; mais si on l’abandonne sur les projets d’une paix générale, je doute qu’on le laissât prendre. Le pis pour lui sera de se retirer secrètement, comme il étoit arrivé en Écosse. On parle déjà dans les Gazettes de Londres de faire passer dans les Pays-Bas le duc de Cumberland, 
avec les troupes angloises et hessoises ; je ne crois pas
que cela nous convienne. 


Suivant le bulletin du 19 de ce mois, les ennemis ont
évacué la ville d’Anvers. La garnison, composée de dix-huit cents Autrichiens et de deux cents Hollandois, s’est
retirée dans le château. Les troupes du Roi se sont emparées de cette ville, et M. le comte de Clermont fait le siège de la citadelle, qui ne tiendra pas à ce que l’on croit. Le quartier général du Roi est à Lierre ; l’armée
ennemie s’est retirée et campée dans des bruyères, entre
Breda et Anvers. M. le comte d’Estrées, lieutenant général, est, d’un côté, à Érinstal avec un corps de troupes, et M. du Chayla est aussi de l’autre côté. L’armée du Roi va en avant devant les ennemis, en sorte qu’ils seront toujours entourés et ne pourront guère échapper. Ces dispositions ne sont point étonnantes, attendu notre grande supériorité en troupes. 


On disoit aujourd’hui 23, sur des lettres particulières
de l’armée, que les Hollandois s’étoient séparés des Autrichiens, et que l’on croit qu’ils se retirent chez eux. J’ai toujours pensé que leur parti étoit pris avec nous, et qu’ils ont demandé à être forcés et repoussés jusques à Breda, qui est leur première ville, pour abandonner l’armée ou se déclarer neutres. 


On disoit aussi, sur des lettres, que le Roi avoit reçu à
Malines trois courriers de suite du roi de Prusse, dont
il avoit lu seul les lettres et les avoit jetées au feu ; et l’on dit que le roi de Prusse en fait de même, ce qui feroit croire qu’il y a quelque projet et quelque terme, soit pour la paix, soit pour la suite de la guerre, pris secrètement entre ces deux Rois, d’autant plus que l’on dit généralement que le roi de Prusse fait actuellement
marcher soixante mille hommes sur les frontières de la
Moravie ; qu’il a fait dire à l’électeur de Saxe de ne point s’inquiéter de sa marche, et que ce sont les électeurs de Bavière, palatin, et l’évêque de Liège, à qui la reine de Hongrie avoit promis, par le traité de Dresde, de les indemniser de tout ce qu’ils avoient souffert, par le passage des troupes et par des contributions, qui se sont adressés au roi de Prusse comme électeur, de leur faire rendre justice ; attendu même qu’on parloit encore de faire marcher un corps d’armée de la reine de Hongrie
dans l’empire. 


Il paroît que le roi de Prusse, le plus puissant prince de l’empire à présent, veut se rendre le protecteur du
collège des électeurs, princes et États de l’empire, des
diètes et du corps germanique, contre les vexations
passées des empereurs autrichiens et les projets toujours
ambitieux du conseil aulique, de façon que l’Empereur
n’aura plus que les droits honorifiques, et qu’il sera lui-même soumis aux diètes générales. Ce sera un très-grand rôle pour le roi de Prusse ; il a même fait dire aux
cercles, par ses ministres, de ne point se donner tant
de mouvement pour assembler des troupes pour garder les bords du Rhin, parce qu’il répondoit du roi de France pour ne rien entreprendre sur eux. 


Autre nouvelle. Le bruit général[4] et public dans Paris, 
depuis deux jours, est que, le 20 de ce mois, le prince
Édouard, appelé le Prétendant, étoit arrivé à l’hôtel de
Guéménée, chez mademoiselle de Bouillon, princesse de
Guéménée, sa cousine-germaine. L’un dit avoir parlé à
son aumônier, qui lui a dit la messe à Paris ; l’autre à
des Irlandois d’ici, qui ont été le saluer ; et enfin qu’il devoit partir le 23 au matin, pour aller joindre le Roi en Flandre. On dit qu’après le combat et l’espèce de
déroute à Inverness[5], les Montagnards et les Écossois
l’ont abandonné ; qu’il s’est sauvé, lui troisième, et qu’il a été assez heureux pour passer dans une barque de
contrebandiers. 

 
Malgré tous ces bruits généraux, personne ne croit
cette nouvelle ; on ne sait si on ne fait pas courir ce
bruit exprès, pour qu’on ne le cherche pas dans les montagnes d’Écosse, ou par quelque autre trait de politique. Cela s’éclaircira nécessairement ; mais si cela étoit, il faudroit conclure que ce seroit une condition de la paix générale avec le roi d’Angleterre, d’abandonner l’entreprise du Prétendant. Pendant ce temps-là, on ne sait
point encore ce qu’est devenue notre flotte partie de
Brest, on croit toujours que c’est pour le cap Breton, 
que nous sommes très-intéressés à reprendre, que le
roi d’Angleterre consentiroit peut-être bien à rendre
pour demeurer paisible possesseur dans ses États, mais
que la nation angloise a grande envie de garder. D’un
autre côté, en faisant courir ce bruit, tous les vaisseaux
anglois, qui étoient occupés à garder l’Écosse, à croiser, 
dans la Manche pour empêcher les transports de troupes, 
seroient libres pour aller du côté du cap Breton. Il y a
bien des raisons qui se croisent dans cette politique. On
a ouvert la tranchée, devant la citadelle d’Anvers, la
nuit du 25 au 26 de ce mois ; cette place est forte avec
deux mille hommes de garnison ; cela tiendra huit ou
dix jours. 


L’armée des alliés est retirée présentement par delà
Breda. On ne parle point encore de neutralité de la part
des Hollandois. M. le prince de Conti a eu ordre de partir pour son armée, qui n’est pas encore rassemblée ; on dit qu’elle sera employée à faire le siège de Namur et
des places qui restent, tandis que l’armée du Roi tient
les ennemis du côté de la Hollande. 


Le bruit qui a couru, au sujet du Prétendant, s’est
trouvé faux ; il se trouve que c’est le duc d’York, son
frère, qu’on nomme le comte d’Albanie, qui est revenu
de Boulogne à Paris, et qu’on dit dans les Gazettes s’être rendu à Bruxelles pour se rendre auprès du Roi. Dans les dernières Gazettes de Hollande, il n’est pas dit un mot du prince Édouard ni de l’Écosse, d’où l’on augure bien pour lui. Le duc de Cumberland devoit passer en Flandre avec les troupes angloises et hessoises ; mais on dit que les ordres sont changés, et que le prince Édouard se trouve à la tête d’une armée plus forte qu’auparavant. On apprendra quelque nouvelle de ce pays-là, lorsqu’on s’y attendra le moins. 


	↑ Plusieurs académiciens voulurent que j’eusse la place du cardinal de Fleury (mort le 19 janvier 1743). On demanda au souper du Roi qui prononcerait l’oraison funèbre du cardinal à l’Académie. Le Roi répondit que ce serait
moi. Sa maîtresse, la duchesse de Châteauroux, le voulait aussi ; mais le comte de Maurepas, secrétaire d’État, ne le voulut point. Un vieil imbécile, précepteur du Dauphin, et depuis évêque de Mirepoix, se chargea, par principe de
conscience, de seconder le caprice de M. de Maurepas… Il représenta que c’était offenser Dieu qu’un profane comme moi succédât à un cardinal. Je savais que M. de Maurepas le faisait agir. J’allai trouver ce ministre ; je lui dis : « Une place à l’Académie n’est pas une dignité bien importante, mais après avoir été nommé, il est triste d’être exclu. Vous êtes brouillé avec madame de Châteauroux, que le Roi aime, et avec M. Le duc de Richelieu, qui la gouverne : quel rapport y a-t-il, je vous prie, de vos brouilleries avec une pauvre place à l’Académie française ? Je vous conjure de me répondre franchement : En cas que madame de Châteauroux l’emporte sur M. l’évêque de Mirepoix, 
vous y opposerez-vous ?… Il se recueillit un moment et me dit : Oui, je vous écraserai. » Le prêtre l’emporta sur la maîtresse, et je n’eus point une place dont je ne me souciais guère. Voltaire. 


	↑ Discours prononcé à la porte de l’Académie française par M. le directeur à M***. Ce discours, attribué au poëte Roy, avait paru en 1743. — Le second libelle mentionné par Barbier était intitulé le Triomphe poétique. Il avait paru en 1739. De La Villegille, 

	↑ Il s’agit ici de la bataille de Culloden, qui ruina complétement les espérances de Charles-Édouard. Voir Voltaire, Précis, ch. xxv. 


	↑ C’était un faux bruit. Le prince Charles-Édouard n’arriva en France que le 10 du mois d’octobre (1746) ; il débarqua au port de Saint-Pol de Léon. 


	↑ Il s’agit toujours ici de la bataille de Culloden, ce lieu étant situé dans les environs d’Inverness.
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Réception & l’archevêque de Paris. — Prise de la citadelle d’Anvers. — Mouvements des armées en Flandre. — Portrait de l’archevêque. — Mesures extraordinaires de sûreté prises à Londres. — Nouvelles de Hollande et d’Écosse. — Retour du Roi à Versailles. — Siège de Mons. — Politique tortueuse des Hollandais. — Écrits en faveur du prince Édouard. — Lettre de M. d’Argenson.


Monseigneur Gigault de Bellefoht, archevêque, a été 
reçu par le chapitre, et a pris possession, jeudi 2 de ce 
mois, avec les mêmes cérémonies qu’en 1729, lors de 
la réception de feu M. l’archevêque ; après quoi, il a 
donné un grand dîner à tout le chapitre. Il y avoit quatre-vingts couverts. 


La citadelle d’Anvers a capitulé et s’est rendue le 1er de ce mois ; comme il n’y avoit point de brèche formée, la garnison de deux mille hommes n’est point prisonnière, et est sortie avec les honneurs de la guerre, pour se retirer dans le camp des Autrichiens. Le commandant de la reine de Hongrie s’est engagé aussi de faire évacuer les troupes qui sont dans plusieurs petits forts sur les rives de l’Escaut en sorte que nous sommes 
absolument maîtres de l’Escaut pour faire descendre à 
notre armée toutes les provisions nécessaires. 


Le camp de l’armée des alliés autrichiens, hollandois, 
hanovriens, troupes nationales, sous le commandement 
du prince de Valdek et du général Bathiani, est à Gertrudenberg, quatre ou six lieues par delà Breda, sur le 
territoire hollandois. On attend à présent ce que nous 
allons faire. 


Par les mouvements des troupes, on doit croire qu’on 
va faire le siège de Mons. M. le comte d’Estrées, lieutenant général, est, avec un corps d’armée, à Binche, à une lieue de Mons, et le duc de Boufflers est, avec dix-sept bataillons et vingt-cinq escadrons, campé à Soignies, 
trois lieues au-dessous de Mons, et il y a d’autres détachements dans les escadrons. On reconnoît en cela des 
dispositions de guerre dessinées avec justesse.  


Depuis l’entrée du Roi, le 4, dans la ville d’Anvers, 
l’armée du Roi et du maréchal comte de Saxe est sortie
des camps et quartiers de Bouchont et de Lierre, pour
se porter en avant du côté de Breda. 


Les ennemis auront, dans leur camp de Gertrudenberg, 
un renfort de douze mille hommes de troupes hanovriennes, qui ont passé et joint par les bas du côté de Nimègue. 


Monseigneur Gigault de Bellefont, nouvel archevêque
de Paris, a étrenné par un Te Deum, qui a été chanté
à Notre-Dame, pour la prise de la ville et citadelle d’Anvers, le 10 de ce mois. Il y a eu, le soir, illumination dans les rues, et, dimanche 12, il y aura devant l’Hôtel de Ville un feu d’artifice à neuf piliers. M. l’archevêque de Paris a toujours devant huit laquais de livrée ; il est bel homme, a bonne mine, quarante-huit ans et représente bien. 


Dans les Gazettes de Hollande, ni même celle de
France, il n’est plus parlé, en aucune façon, du prince
Édouard, ni de son armée, ni des montagnards, ni de
l’Écosse, comme s’il n’en avoit point été question. Cela
feroit penser que ce projet a été abandonné, par politique, avant de songer sérieusement à la paix, et qu’il pourroit être vrai que le bruit qui avoit couru, du retour du prince Édouard à Paris, ne fût que trop vrai. 


L’ambassadeur extraordinaire d’Espagne a pris congé
du Roi au camp de Bouchont, est revenu à Paris
et s’en retourne. Le maréchal de Noailles doit revenir aussi ; on dit qu’il a déterminé et fait consentir
la reine d’Espagne aux arrangements proposés pour
l’Italie, tant pour ce qui regarde le roi de Sardaigne que
pour l’établissement de don Philippe. Tout cela ensemble, 
et la position critique des Hollandois sembleroit devoir
annoncer une paix prochaine. 


Les affaires de politique paroissent bien changées ; le
ministère anglois a eu grand soin de fermer tous leurs ports, pour qu’il ne passe aucune nouvelle du dedans du
royaume ; et dans la ville de Londres[1] on n’y publie que
ce que le ministère veut y répandre. Quand on a arrêté
ici, à Paris, les lettres de l’armée, nous n’avons su que
ce qu’on vouloit, et par conséquent rien de vrai ; de
même, à Londres, le peuple ne peut pas savoir ce qui
se passe, au vrai, à plus de quatre-vingts lieues au fond
de l’Écosse. 


Il est vrai que le prince Édouard a été battu contre
Inverness, et qu’il a été obligé de se retirer dans la
province de Lokaber. Il a été trahi, dans l’action, par
un des siens qui gardoit le passage de la rivière de
la Spey, et qui est passé ensuite dans l’armée du duc de
Cumberland. 


Mais la nouvelle de la défaite entière des rebelles et
de l’extinction totale de la rébellion, qui a été publiée à Londres, et qui a donné lieu à tous les compliments faits au Roi, étoit fausse ; c’étoit un effet de politique, premièrement pour tromper les membres du parlement et de la chambre des communes, qui ne sont pas gagnés et pensionnés par le Roi, pour accorder les subsides demandés, et pour maintenir tout le peuple et le commerçant anglois qui ne sont pas contents ; en second
lieu, pour faire passer de fausses nouvelles en Hollande, 
pour les amuser par un prompt passage d’un gros secours de troupes angloises et hessoises, et pour les faire
tenir bon contre la France. 


Mais il paroît que tout ceci se développe. Il y a toute
apparence que les Hollandois ont pris leur parti, et que
la neutralité est arrêtée[2], non pas qu’on doive leur en avoir grande obligation, mais parce qu’ils ne pouvoient
plus agir autrement en sages et prudents politiques, 
parce que le roi de France et le maréchal de Saxe ne
les auroient pas ménagés. On voit à présent, par les 
Gazettes de Hollande même, que les dix mille Hanovriens, qui devoient arriver dans le camp des alliés qui sont dans les anciennes lignes, au delà de Breda, ont
changé de marche et doivent s’arrêter avant Nimègue, 
qui est l’entrée de la Hollande. On y voit aussi que le
Prétendant est toujours en Écosse avec ses mêmes
troupes ; qu’il reçoit tous les jours des renforts, munitions et de l’argent, et même M. Velchs, Irlandois de nation, qui a fait une grosse fortune dans le commerce, 
à Nantes, qui a conduit, il y a deux ans, le Prétendant
en Écosse, y est encore retourné et arrivé, il y a un
mois, avec deux vaisseaux françois, sans avoir pu être
arrêté, chargés de troupes, munitions et argent ; c’est
un homme, dit-on, qui réussit dans tout ce qu’il entreprend. Et l’on avoit déjà dit ces nouvelles, de très-bonne part, avant le dernier ordinaire de la Gazette de Hollande, et que le Prétendant avoit reçu de nous et
touché trente-cinq mille louis. 


Il paroît en effet, dans les nouvelles de Londres, qu’on
a envoyé un courrier en toute diligence au duc de Cumberland, avec ordre de ne point quitter l’Écosse. On
mande aussi de Dublin, qu’on a formé un camp en Irlande ; on a peur, d’autant plus que notre grande flotte,[2] qui étoit à Rochefort, est partie et qu’on n’en sait point
encore la destination. L’ambassadeur de Hollande, qui
est à Londres, n’a pas pris le change sur les nouvelles
publiques du gouvernement. Il a instruit au vrai sa république, et la république fait débiter aujourd’hui ces
nouvelles dans sa Gazette, pour justifier la nécessité où elle est de rompre avec ses anciens alliés et de s’accommoder avec la France. Mais malgré les précautions du ministère de Londres, la nation sera instruite, d’un côté des troubles qui vont recommencer en Écosse, et de
l’autre de la neutralité des Hollandois ; que la reine de
Hongrie ne peut pas résister ni leur être d’aucun secours ; qu’ils sont ruinés par les subsides immenses qu’ils payent et par la perte de leur commerce. Il faut attendre à présent quel effet ces changements produiront dans l’esprit de la nation angloise. 


Le Roi est arrivé aujourd’hui, 14 de juin, à Versailles, 
avec une très-petite suite, sans passer par Paris et sans
cérémonial ; tous ses officiers et équipages sont restés
à Lille. Bien des gens disent qu’il a la paix signée dans
sa poche, mais c’est bien des affaires. Il suffiroit qu’il
eût la neutralité. Tous les ministres et ambassadeurs
étrangers reviennent aussi à Paris pendant son absence. 
On va faire le siège de Mons. 


La ville de Mons a été investie le 7 de ce mois, par
les troupes du comte d’Estrées et du duc de Boufflers, 
sous les ordres de M. le prince de Conti. 


Les politiques ne sont pas contents de ce siège, auquel
est employée une partie de l’armée et qu’on regarde
comme inutile. On dit que l’avis de M. le maréchal de
Saxe, qui avoit une armée de cent vingt mille hommes, 
étoit d’attaquer les ennemis, de profiter de leur infériorité, de faire le siège de Breda et d’entrer dans la Hollande. On dit généralement que M. le maréchal n’a pas été maître des opérations, et qu’il a été barré dans ses projets ; il est certain qu’il y a longtemps qu’il seroit en plein pays hollandois ; on en auroit fait de fortes
contributions, et jusqu’ici on n’a pas encore entamé le
territoire de la Hollande. Tout le monde est persuadé
que les Hollandois nous amusent encore, comme ils
font depuis deux ans, par les propositions de neutralité
dont on parle depuis cette campagne, et que l’on ne voit
point exécuter. Ils amusent apparemment par les conditions qu’ils exigent. On dit que le plus sûr moyen de procurer la paix, que le Roi souhaite, étoit de les abattre
entièrement lorsque l’on le pouvoit ; qu’à présent ils ont
reçu dans leur camp les dix mille Hanovriens ; que
trente mille Autrichiens sont partis de l’Allemagne pour
se rendre aux Pays-Bas ; que s’ils reçoivent ces secours, 
ils seront alors en état de tenir tête et de hasarder une
bataille qui dépendra de l’événement. 


Il n’est pas possible que toutes ces raisons n’aient pas
été prévues par le Roi et par son conseil. Et il faut présumer, ou qu’il y a déjà quelque traité secret avec les
Hollandois, ou quelque arrangement général avec
le roi de Prusse, qui ait empêché le Roi de profiter de
l’avantage qu’il avoit pour entrer en Hollande. C’est
par l’événement, et par ce qui va suivre, qu’on pourra
juger de la bonne ou mauvaise politique de notre ministère. 


On attend les nouvelles d’une bataille importante qui
doit avoir été entre les Autrichiens et les Espagnols en
Italie ; bataille pour ainsi dire forcée par la position des deux armées. Si malheureusement l’armée de don Philippe étoit battue, cela pourroit changer les affaires et les projets ; voilà de ces événements que les Hollandois espèrent toujours en temporisant.

 
La plus sûre politique, dans une guerre pareille à
celle-ci, est de battre entièrement un des alliés ennemis
quand on le peut, surtout un ennemi aussi acharné
contre la France que les Hollandois et aussi puissant en
argent, qui fait mouvoir tout le reste ; on ne réussit pas de même après les échecs qui peuvent arriver d’un autre
côté. 


Quoiqu’on répande ici des écrits pour soutenir toujours le parti du prince Édouard en Écosse, les politiques comptent qu’il n’y est pas bien, parce que nous ne le soutenons que foiblement. On dit que le duc d’York, son frère, avoit joint le Roi à l’armée, que le Roi l’a embrassé et lui a dit qu’il ne pouvoit pas rester plus longtemps à son armée, et qu’il le prioit de s’en retourner à Navarre, chez le duc de Bouillon, son oncle, où il est
actuellement, ce qui a fait croire qu’il y avoit quelque
traité où proposition avec le roi d’Angleterre, et qu’on
abandonnoit le prince Édouard. 


On a transcrit aussi, dans les Gazettes de Hollande, 
une lettre écrite par M. le marquis d’Argenson, secrétaire d’État des affaires étrangères, à M. Van Hoey, ambassadeur de Hollande, pour employer sa médiation auprès du roi d’Angleterre et du gouvernement anglois, pour ne point user avec rigueur soit contre la liberté du prince Édouard, soit contre les seigneurs qui ont pris son parti en Écosse, et qui ont été faits prisonniers à la dernière action de Kulloden, près Inverness ; cela fait croire que la déroute est entière et que le prince Édouard lui-même est quasi exposé à être arrêté. 


Cet événement de rébellion dans l’Écosse, de la bravoure et des grandes qualités reconnues du prince Édouard, est encore un grand objet de politique, pour décider s’il étoit ou non de l’avantage de la France de placer la maison de Stuart sur le trône d’Écosse. Le public ne sera pas content qu’on sacrifie ce prince. 
 


	↑ On avait suspendu à Londres même la loi habeas corpus, en vertu de laquelle le Roi, ainsi que le dit Voltaire, ne peut faire emprisonner aucun citoyen, sans qu’il soit interrogé dans les vingt-quatre heures et relâché sous
caution jusqu’à ce que son procès lui soit fait. 


	↑ Les magistrats d’Utrecht, de Dordrecht, avaient toujours insisté pour la neutralité ; quelques membres de la république étaient ouvertement de cet avis. En un mot, il est certain que si les États généraux avaient pris la ferme résolution de pacifier l’Europe, ils en seraient venus à bout ; ils auraient joint cette gloire à celle d’avoir fait autrefois d’un si petit pays un État puissant et libre ; et cette gloire a été longtemps dans leurs mains ; mais le parti anglais et le préjugé général prévalurent. Je ne crois pas qu’il y ait un peuple qui revienne plus difficilement de ses anciennes impressions
que la nation hollandaise. L’irruption de Louis XIV et l’année 1672 étaient encore dans leurs cœurs ; et j’ose dire que je me suis aperçu plus d’une fois
que leur esprit, frappé de la hauteur ambitieuse de Louis XIV, ne pouvait concevoir la modération de Louis XV ; ils ne la crurent jamais sincère. On regardait toutes ses démarches pacifiques et tous ses ménagements, tantôt comme des preuves de faiblesse, tantôt comme des pièges. Voltaire.






 Juillet.

Correspondance diplomatique relative au prince Édouard. — Défaite de l’armée franco espagnole en Italie ; belle conduite de M. de Maillebois. — Le comte d’Argenson est blâmé. — Départ de la flotte française ; suppositions du public. — L’homme masqué et le canot amiral. — Prise de Mons. — Mouvements des armées en Flandre. — Dissensions des géné raux. — Écrits publiés sans permission. — Mort de Philippe V, roi d’Espagne. — La Dauphine accouche d’une fille. — Maladie et mort de l’archevêque de Paris. — Son enterrement. — Mort de la Dauphine. — Grande douleur de la Cour. — Changements dans le parquet du Parlement. — M. Chauvelin fils. — Cérémonial pour la Dauphine. — Mort du roi d’Espagne ; le deuil de la Cour. — Opérations militaires en Flandre.


On a mis depuis, dans les Gazettes de Hollande, une 
réponse du duc de Lancastre à M. Van Hoey, ambassadeur de Hollande, par laquelle le roi d’Angleterre a trouvé très-mauvais la demande du ministère de France et la commission dont s’est chargé M. Van Hoey. Cette réponse est fort haute. 


On est ici dans la consternation : l’armée de don Philippe, commandée sous ses ordres par M. le comte de
Gages, et l’armée françoise qui l’avoit jointe dans le
camp sous Plaisance, commandée par M. le maréchal
de Maillebois, ont attaqué, le 16 du mois dernier, l’armée autrichienne dans ses retranchements. La bataille[1] a duré depuis onze heures du soir jusqu’au lendemain neuf heures du matin. Les armées espagnole et françoise ont été battues et repoussées, de notre aveu dans la Gazette de France du 2 de ce mois. Les François ont eu onze cents hommes de tués et trois mille blessés ou prisonniers. La bataille a été vive et sanglante. M. le maréchal de Maillebois y a fait des prodiges de valeur, jusqu’à prendre un drapeau à la main et se porter dans les lignes pour rallier les troupes. On avoit forcé deux retranchements, mais la cavalerie autrichienne nous a
mis en déroute. Don Philippe a fait d’abord retirer son
armée qui étoit à la droite, et a envoyé ordre au maréchal de Maillebois de se retirer dans le même camp sous Plaisance, où l’on ne pouvoit pas subsister. On n’a point. 
encore le détail de la perte des Espagnols[2], qui doit être aussi considérable et dont l’infanterie a fort bien fait ; ni de la perte des Autrichiens que l’on dit avoir pris dix drapeaux et trente pièces de canon. 


L’embarras est la suite de cette bataille ; comment
sortirons-nous de ce camp ? d’autant que le roi de Sardaigne, qui étoit à deux jours de marche le jour de la
bataille, a joint depuis l’armée autrichienne. C’est par
la suite que l’on verra s’il y a un traité avec ce prince. 
On dit que don Philippe et le duc de Modène se sont retirés à Gênes. Il y a apparence que nous allons perdre
toute l’Italie, encore bien heureux si nous pouvons nous
retirer sans nouveaux malheurs. 


Cette bataille perdue fait redoubler les murmures et
les réflexions sur le gouvernement. On en jette la faute
sur M. le comte d’Argenson[3], ministre de la guerre ; soit par envie de la faire continuer, soit par jalousie contre M. le maréchal comte de Saxe, car l’on croit qu’il n’y a aucun arrangement pris et arrêté ni avec les Hollandois, ni avec le roi d’Angleterre ; que toutes les propositions ont été rejetées et qu’on a perdu en Flandre deux grands mois de la campagne. 


Madame la Dauphine n’accouche pas, ce qui retarde le départ du Roi, qui a grande impatience de se rendre à son armée ; mais il trouvera à son arrivée l’armée des
alliés, près Breda, bien augmentée de troupes. 


Il est certain que la flotte, commandée par M. le duc
d’Anville, est partie d’une petite île contre La Rochelle, 
le 22 du mois passé ; elle n’est composée que de cinquante vaisseaux, dont il y a vingt-deux vaisseaux de guerre de soixante à soixante-dix pièces de canon, et les autres vaisseaux de transport sont armés en guerre de huit ou dix pièces de canon. Il est certain qu’elle a eu trois jours d’un vent très-favorable pour gagner la pleine mer et être hors de risque. On ne sait point si elle n’a point été jointe par des vaisseaux espagnols. 


Cet arrangement s’est fait aussi avec grand secret, 
pour masquer la destination de cette flotte. Il est certain qu’il y a près de huit mille hommes de troupes embarqués ; qu’il y a toutes sortes de provisions de guerre et de bouche ; qu’il y a grand nombre de fusils, armes, ustensiles de guerre et une grande quantité d’habits pour équiper des troupes. Les vaisseaux sont équipés de provisions : les uns pour huit mois, les autres pour six ; en sorte qu’on n’y connoit rien pour deviner où cette flotte va. 


Il est encore certain que le jour du départ de la flotte, 
le duc d’Anville a envoyé à bord un canot ; qu’il est
arrivé sur le port six hommes en poste, dont il y en avoit
un masqué, lorsqu’ils sont entrés dans le canot, à qui
on a mis sur-le-champ pavillon amiral, lequel a été
joindre la flotte. 


Ce sont toutes ces circonstances qui font raisonner. 
Les uns ont dit qu’on alloit pour reprendre le cap Breton, et que les armes et habits étoient pour les habitants
de l’île de Canada ; d’autres qu’on alloit en Irlande ou
en Écosse, et que l’homme masqué étoit le Prétendant
ou le duc d’York, son frère ; d’autres plus politiques disent que les armes, les habits, l’homme masqué, tout
cela n’est qu’un jeu pour donner le change aux Anglois, 
et que le projet est de faire une descente à Gibraltar, que les Espagnols feroient attaquer par terre. De longtemps on ne pourra avoir de nouvelles certaines de la
destination de cette flotte ; mais il y a toujours bien des risques à craindre dans quelque projet que ce soit. Car depuis le temps que cette flotte se prépare, les Anglois doivent être sur leurs gardes, sur tout ce qui les intéresse. D’autres disent qu’elle est destinée pour l’Amérique, pour faire une descente à la Jamaïque, d’où les Anglois tirent tout leur commerce ; il ne s’agit plus d’Irlande ni d’Écosse, parce que depuis le 22 du mois passé, le trajet n’étant que de quatre ou cinq jours, on auroit eu des nouvelles. Mais la flotte a cotoyé l’Espagne, et l’on compte que c’est ou pour reprendre le cap Breton, ou pour s’emparer de Plaisance, qui est un port voisin aux Anglois, en Terre-Neuve, et qui est plus considérable que le cap Breton. C’est peut-être le coup que l’on attend pour déterminer le gouvernement anglois à la paix. 


Le 10 de ce mois, la ville de Mons s’est rendue à M. le prince de Conti qui en faisoit le siège ; la garnison, composée de douze bataillons, moitié autrichienne, moitié
hollandoise, a été faite prisonnière. La nouvelle en a été
apportée au Roi, par M. Chauvelin, colonel du régiment
de Conti, et major général de l’armée du prince de Conti, 
que le Roi a fait brigadier. Il y a eu, hier 16, à ce sujet, Te Deum à Notre-Dame et feu d’artifice devant l’Hôtel de Ville ; mais les éclairs ont suppléé et servi d’illuminations, y ayant eu toute la journée et la nuit un orage très-considérable sur Paris. 


Suivant la Gazette de France, bien loin de vouloir
pénétrer en Hollande, l’armée du Roi, commandée par
le maréchal de Saxe, change de position et revient au-dessus d’Anvers et du côté de Louvain, peut-être pour
éviter une bataille que la reine de Hongrie pourroit chercher, d’autant qu’elle ne risque rien. N’ayant plus de ce côté-là de pays à perdre, les ennemis ont à présent une
armée de quatre-vingt mille hommes, et cela prouve toujours qu’il y a eu quelque raison de politique qui
nous a empêchés d’attaquer le territoire hollandois. 


On croit qu’on s’est trompé sur le temps des couches
de madame la Dauphine ; qu’on a fait revenir le Roi trop
tôt, et qu’il est dans l’impatience de retourner à l’armée. Je penserois assez qu’on a pris ce prétexte, parce que la politique nous empêche d’entrer sur les Hollandois et de donner lieu à une déclaration de guerre. Il ne convenoit pas que le Roi fût resté à son armée sans rien entreprendre, depuis plus d’un mois. 


On parle depuis quelques jours de changements dans
le ministère par rapport à MM. d’Argenson. On dit toujours que le ministre de la guerre n’est pas bien avec le maréchal comte de Saxe, et qu’il a part aux divisions
qui sont à l’armée, entre le maréchal, le comte de Clermont et les officiers généraux, dont le maréchal a porté ses plaintes au Roi. On parle du comte de Belle-Isle, frère du maréchal, ou de M. Chauvelin qui est à Grosbois, et qui se porte un peu mieux pour les affaires étrangères. À l’égard de la guerre, cela regardoit M. Moreau de Séchelles, intendant de l’armée. Ce sont peut-être des bruits de Paris. 


Comme la licence est à présent plus grande que jamais de répandre des écrits imprimés sans permission, on tâche de l’arrêter par des jugements ; mais on aura de la peine, tant qu’il n’y aura pas d’exemples sur quelque auteur ou sur quelque imprimeur. 


Autre événement auquel l’Europe ne s’attendoit pas. Il
s’est répandu, hier 18, une nouvelle qui s’est confirmée, 
que le roi d’Espagne[4] est mort subitement ; il étoit âgé
de soixante-trois ans. Le prince des Asturies, âgé de
trente-trois ans, est Roi de ce moment[5]. La reine d’Espagne, sa belle-mère, l’avoit toujours éloigné des affaires ; elle gouvernoit seule. On lui reprochoit de ruiner l’Espagne pour l’établissement de ses fils : que deviendra-telle ? Que deviendront tous les arrangements pris entre elle et la France ? Tous les ministres et gens placés par elle vont être apparemment changés ; cela ne fera-t-il pas de changement dans toutes les Cours de l’Europe pour la politique ? Ce coup imprévu a dû être sensible au Roi. 


Madame la Dauphine a ressenti les douleurs cette nuit 19 ; on a exposé le Saint-Sacrement et sonné à Notre-Dame avant sept heures ce matin. Le bruit se répand qu’elle est accouchée d’une fille et que le courrier est venu à l’Hôtel de Ville avant midi ; on n’a pas seulement tiré un coup de canon, on n’a sonné le tocsin ni à la Ville, ni au palais, et le public est triste.  


Madame la Dauphine est accouchée à neuf heures du matin, mardi 19 juillet, d’une fille[6]. La nouvelle est arrivée avant onze heures ; on a retiré à midi le Saint-Sacrement à Notre-Dame ; le soir il y a eu un feu de bois
devant l’Hôtel de Ville. On a tiré des boîtes et le canon, 
et il y a eu illumination aux fenêtres des maisons dans
Paris par ordre de la police et des commissaires des
quartiers. On dit qu’il y aura un feu d’artifice jeudi. 


Autre chose singulière. M. l’archevêque de Paris a officié samedi dernier au Te Deum ; il ne se portoit pas bien. La petite vérole lui a pris le dimanche, mêlée de pourpre. Il a reçu hier 19 ses sacrements ; il est fort
mal et on sonne pour lui des prières. Il ne sera pas regretté. Il a fait des sottises, soit par fierté, soit par bêtise ; les officiers des gardes du corps ont été le saluer quand il a été en place, suivant, à ce qu’on dit, un usage ; il ne les a pas reçus convenablement. C’étoit peut-être à l’occasion du premier Te Deum. Il ne les a pas fait-asseoir. Ainsi les gardes qui sont maîtres au Te Deum ont empêché d’y entrer sa livrée, laquelle, du temps de
M. de Vintimille, étoit toujours dans le chœur debout. 
Depuis peu la Chambre des Comptes par déférence lui a envoyé son arrêt d’enregistrement du serment au Roi, 
gratis, par deux auditeurs des comptes. On dit aussi qu’il
les a mal reçus sans les faire asseoir, et que la Chambre, 
qui est haute, se repent d’une politesse à laquelle elle
n’étoit point obligée. Les frais de cet enregistrement
vont ordinairement à près de deux mille francs. 


On dit généralement que la petite princesse dont madame la Dauphine est accouchée est morte ; mais ces bruits ne sont pas vrais, la petite princesse se porte bien et madame la Dauphine aussi. 


Ce qui est de certain, c’est que monseigneur Gigault
de Bellefont, archevêque de Paris, est mort aujourd’hui
mercredi, 20 de ce mois, entre quatre et cinq heures
après midi, âgé de quarante-huit ans. Quelle destinée
après avoir obtenu la première place de l’Église de
France. Sans avoir eu le temps de faire mal à personne, 
il a trouvé le secret de se faire haïr ; les jansénistes ne l’aimoient pas. Ils diront que c’est une malédiction du
ciel. Il paroissoit extrêmement régulier dans ses devoirs, 
mais l’aventure est triste pour ceux qui lui ont prêté et
avancé pour faire sa maison, d’autant qu’il n’a pas de
bien. 


M. l’archevêque a été enterré ce matin 21, à huit
heures, sans cérémonie, sans le chapitre, seulement avec
les prêtres nécessaires pour dire les prières, et mis dans
la cave du chœur, à cause de la corruption et de la puanteur. Cela fera aussi une grande dépense de moins. 


Ce matin 22 juillet, vendredi, le chapitre de Notre-Dame a fait un service pour monseigneur l’archevêque, 
avec simplicité. Il n’y avoit qu’une représentation ordinaire de cercueil, comme pour un particulier.

 
Dans la matinée, il est venu des ordres de Versailles
pour les prières de quarante heures à Notre-Dame pour madame la Dauphine qui étoit très-mal ; on a exposé le
Saint-Sacrement à Notre-Dame à plus de midi, après le
service, et on a envoyé l’ordre aux paroisses où l’on a
entendu sonner, ce qui a d’abord fort inquiété dans
Paris ; mais cette cérémonie n’a pas été longue. On a retiré le Saint-Sacrement à Notre-Dame avant deux heures ; on a envoyé de nouveaux ordres pareils dans les
églises, sur la nouvelle qui s’est répandue partout que
madame la Dauphine étoit morte. 


Voilà d’étranges événements pour le Roi, coup sur coup, en peu de jours, et celui-ci intéresse tout l’État. Le Dauphin est très-puissant[7] ; il aimoit fort sa femme, et
cela peut prendre sur sa santé ; d’ailleurs il ne peut être remarié que dans quelque temps, et nous avons grand besoin de princes. 


Madame la Dauphine se portoit assez bien hier 21 ; 
on devoit chanter un Te Deum dimanche à Notre-Dame
pour son heureux accouchement, et l’imprimeur a reçu
ce matin, à huit heures, les lettres du ministre pour envoyer dans les provinces pour un Te Deum. On travailloit encore à une heure au feu d’artifice qui étoit préparé devant l’Hôtel de Ville. Elle est morte ce matin sur les onze heures et demie. 


Il n’y a point eu aujourd’hui d’opéra, ni de comédie. 
On dit que la Cour étoit à Versailles dans une désolation étonnante, jusqu’au Roi qui aimoit fort cette princesse. Il a emmené peu de temps après M. le Dauphin à
Choisy, et l’on compte que si la santé de M. le Dauphin le permet, ils partiront incessamment pour l’armée. 


La Reine et Mesdames de France sont aussi sorties de
Versailles pour aller à Choisy. 


Ils sont tous partis dans le même carrosse, le Roi, la
Reine, le Dauphin, Mesdames et mademoiselle la duchesse de Béthune, tout en pleurs et ayant pendant tout le chemin des mouchoirs à la main ; c’étoit un spectacle
très-touchant. 


On jure beaucoup contre les médecins à l’ordinaire, 
sans songer que ces sortes d’événements humains sont
dans les destinées supérieurs à tout. Mais ils n’ont personne au-dessus d’eux pour leur faire à cet égard leur
procès. Il y a apparence que ce sera la dernière couche
que fera M. Pérard, accoucheur de la Reine. 


J’ai oublié à marquer les changements dans le parquet du Parlement. 


M. Chauvelin, ci-devant garde des sceaux, qui est revenu à Paris, a donné sa démission de sa charge de président à mortier ; ce qui est assez étonnant. Il l’a vendue à M. Gilbert, premier avocat général, fils de conseiller d’État, qui a été reçu le 15 de ce mois. 


M. Joly de Fleury[8], procureur général, a donné aussi
sa démission, et son fils aîné, qui avoit la survivance, a
pris cette place le 15.


M. d’Ormesson est premier avocat général[9]. M. Joly de Fleury, second fils, qui étoit avocat général du grand Conseil et qui avoit l’agrément de la charge d’avocat général du Parlement de son frère, y a été aussi reçu le 15, et M. Le Bret, qui étoit aussi avocat général au grand Conseil, a acheté celle de M. Gilbert et a été reçu aussi au Parlement le 15. 


M. Chauvelin a un fils âgé de vingt-huit ans, mais
c’est un si mauvais sujet que, quoique élevé sous un père
d’un grand mérite, il n’a pu en rien faire, pas même
conseiller au Parlement, pour lui donner sa charge de
président à mortier ; cela est bien triste pour le père. 


On a recherché, dans le Cérémonial, pour les obsèques
de madame la Dauphine, pour faire tout apparemment au plus grand. Il n’y en a point eu depuis la femme de
monseigneur, fils de Louis XIV. J’ai vu une lettre imprimée signée du maître des cérémonies, datée du 23, à
tous les évêques qui sont à Paris, pour s’y tenir et pour
attendre l’ordre pour se rendre à Versailles, attendu
qu’on avoit trouvé dans le Cérémonial qu’il devoit y
avoir toujours quatre évêques pour garder le corps de
madame la Dauphine. 


Madame la Dauphine reste exposée à Versailles jusqu’au mardi 2 août, que se fera le convoi pour la transporter à Saint-Denis. Le vendredi, jour du décès, on rendit l’argent à l’Opéra et aux autres spectacles ; il n’y en
aura point jusqu’après l’enterrement. 


Aujourd’hui, mardi 26 juillet, le Roi et la Reine ont
pris le deuil pour le roi d’Espagne, dont la mort a été
notifiée, à Choisy, au Roi, lundi 25, par l’ambassadeur
d’Espagne. Et en même temps M. le Dauphin, toute la
Cour et la Ville ont pris le grand deuil pour madame la
Dauphine ; les hommes en drap et pleureuses, et les
femmes de Cour en laine. Le deuil sera, dit-on, de six
mois, dans lequel sera confondu le deuil pour le roi
d’Espagne. 


L’armée, commandée par M. le prince de Conti, a pris
la ville de Saint-Guillain ; elle est à présent devant
Charleroi. L’armée des ennemis remonte du côté de
Maëstricht, ce qui a fait décamper M. le maréchal de
Saxe, qui a distribué toute son armée aux environs de
Louvain. On dit que les ennemis cherchent à donner
une bataille. 
 


	↑ Cette bataille eut lieu le 16 juin. L’ordre formel d’attaquer l’armée autrichienne fut donné par la Cour d’Espagne, malgré l’avis du maréchal de Maillebois. Ce maréchal commandait l’aile droite et conserva longtemps l’avantage ; mais l’aile gauche ayant été entourée par des forces supérieures, nous fûmes obligés de quitter le champ de bataille. L’armée autrichienne était commandée par le duc de Lichtenstein.

	↑ Les Espagnols et les Français eurent huit mille hommes tués ou blessés, et on leur fit en outre quatre mille prisonniers.

	↑ Le comte d’Argenson, ministre de la guerre, était très-indépendant à l’égard de la Pompadour. Il avait conservé l’oreille du Roi malgré la défaveur de cette favorite, se plaisait à opposer le clergé au parlement, qu’il n’aimait
pas, tandis qu’en secret il protégeait les philosophes. Il insistait sur le danger de laisser les parlements développer leur esprit d’indépendance et prétendre à limiter l’autorité royale. D’Argenson voulait, en 1756, réserver à son département l’activité et la gloire d’une guerre continentale. Il désirait trouver une occasion de faire agir les armées françaises sur le continent. Toutefois il voulait se borner à l’invasion de l’électorat de Hanovre, comme moyen certain de réduire Georges II à faire la paix. Il avait pour maxime : Ne pas trop gouverner. Sismondi. 


	↑ Philippe V, mort le 12 juillet 1746. Ce prince avait conquis en 1732 Oran sur les Maures, et enlevé aux Autrichiens Naples et la Sicile, dont il avait donné la couronne à un-de ses fils, don Carlos. 


	↑ Sous le nom de Ferdinand VI, dit le Sage.

	↑ Marie-Thérèse de France, appelée Madame.

	↑ C’est-à-dire très-gros.

	↑ On l’appelait, à cause de son esprit et de sa science, le vieux renard. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ M. d’Ormesson a été premier président depuis le 12 novembre 1788 jusqu’au 21 janvier 1789, qu’il est mort magistrat respectable sous tous les rapports. (Note de Barbier d’Increville.)






 Août.

Funérailles de la Dauphine ; le régiment de M. de Lussan ; cortège. — Prise de Charleroi. — Mouvement des armées en Flandre. — Le camp des Poltrons. — M. de Beaumont, archevêque de Paris. — Le prince de Conti quitte l’armée de Flandre. — Les chevaux de poste du Roi. — On ne sait ce qu’est devenu le prince Édouard. — Supplices de ses partisans. — Conduite blamâble de la France dans l’affaire du prince Édouard.


Madame la Dauphine a été exposée dans son appartement de Versailles un jour et demi, à visage découvert[1], et ensuite dans un lit de parade, où le corps a toujours été accompagné de quatre évêques et des dames de sa Cour, et de ses officiers. 


Lundi, 1er août, a été faite la pompe funèbre de madame la Dauphine, laquelle est partie de Versailles, aux
flambeaux, à huit heures, est venue par Sèvres, le Point-du-Jour, sur le grand chemin le long de la rivière jusqu’aux Tuileries, où elle a tourné, continué le long des remparts, et elle est sortie par la porte Saint-Denis pour aller à Saint-Denis. 


Cette pompe n’étoit pas aussi magnifique qu’elle l’auroit été dans un autre temps, n’y ayant ici ni gendarmes, 
ni chevau-légers, ni mousquetaires et très-peu de gardes
du corps. La marche commençoit par un corps de jeunes
gens de Paris, petits polissons la plupart, qu’un M. de Lussan, ingénieur, a assemblés, il y a plusieurs années, 
sous le nom du régiment Dauphin, et à qui il fait faire
des exercices, des sièges. Ce petit corps a un habit
d’ordonnance, des officiers, en sorte qu’il a l’honneur
du convoi en qualité de troupe réglée ayant tambour à
la tête. 


Il y avoit la maréchaussée dans le chemin et sur les
remparts de Paris, le guet à cheval, soixante pauvres, 
nombre de gens de pied en noir, de gens à cheval, quelques pages du Roi et quelques gardes du corps, les hérauts d’armes, tous avec des flambeaux ; une douzaine de carrosses drapés à six chevaux, qui étoient le carrosse de la Reine et des princesses, cinq carrosses à huit
chevaux caparaçonnés où étoient des évêques et les
dames de madame la Dauphine, et ensuite le chariot
fort élevé qui étoit accompagné d’un petit nombre de
gardes du corps. 


Après la cérémonie faite à Saint-Denis, le cœur a été
mis dans un carrosse et a été conduit, avec un détachement du cortège, sur les six heures du matin, mardi, à
l’abbaye du Val-de-Grâce. 


Madame la duchesse de Chartres faisoit les honneurs, 
et conduisoit la pompe avec madame la princesse de
Conti, mademoiselle de Sens et mademoiselle de La
Roche-sur-Yon, princesses du sang. 


M. Boyer, ancien évêque de Mirepoix, premier aumônier de madame la Dauphine, et quatre autres évêques ; 
M. Desgranges, maître des cérémonies, et M. le marquis de Dreux, grand-maître, étoient aussi de la
marche. 


Pendant l’exposition du corps, à Versailles, Mesdames
de France avoient été, de Choisy, jeter de l’eau bénite
sur le corps. 


Le Parlement ni les autres cours n’ont point été à
Versailles jeter de l’eau bénite. 


Mercredi 3, le Roi, la Reine, M. le Dauphin et Mesdames de France ont retourné de Choisy à Versailles. 


La petite princesse, fille de madame la Dauphine, 
s’appelle Madame tout court, sans aucun autre nom. 


Jeudi 4, à trois heures du matin, est arrivé le marquis
de Stainville, colonel du régiment de Navarre, dépêché
par le prince de Conti pour apporter la nouvelle de la
prise de la ville de Charleroi, après cinq jours de tranchée ouverte, ce qui est assez expéditif. Ce marquis de Stainville est fils du marquis de Stainville, qui est ici envoyé de l’Empereur, en sa qualité de grand-duc de
Toscane. Le père ne va pas en Cour, et le fils est colonel
d’un de nos premiers régiments. 


Il ne reste plus que la ville de Namur à prendre, laquelle est apparemment investie, pour avoir tout le Brabant. 


Le prince Charles de Lorraine est arrivé avec des
troupes dans les Pays-Bas, au camp des alliés, pour commander en chef ; leur armée est au plus de quatre-vingt mille hommes. 


Le maréchal de Saxe a reculé, et a réuni toute son
armée du côté de Louvain, Namur et Maëstricht, ce qui
fait voir que déterminément on ne veut rien entreprendre sur le pays de la Hollande. L’armée des ennemis
a suivi pour venir dans le pays de Liège. Le maréchal
de Saxe, sur les mouvements des ennemis, a fait une
marche forcée pour les prévenir, et il s’est emparé du
camp de Gembloux, qui couvre Namur, de manière que
les deux armées sont campées dans une très-belle plaine, 
en présence l’une de l’autre, et on attendoit ces jours-ci la nouvelle de quelque bataille, que nous évitons, je
crois, tant que nous pouvons, d’autant que nous n’avons
rien à y gagner, n’ayant plus que Namur à prendre ; 
nous avions pris Saint-Guillain avant Charleroi. 


Les spectacles ont recommencé, à Paris, aujourd’hui
vendredi 5 août, qui est précisément la quinzaine du
décès de madame la Dauphine. 


Le Parlement, la Chambre des Comptes et la Cour
des Aides ont été, ce matin 5 août, à Versailles faire
compliment au Roi sur la mort de madame la Dauphine ; l’après-midi, le grand Conseil, la Cour des Monnoies, l’Hôtel de Ville, l’Université et l’Académie françoise. 


Notre armée réunie dans les Pays-Bas est de cent
quarante-quatre mille hommes. Le quartier du maréchal
de Saxe est au camp de Valleim, au-dessous de Gembloux, et les ennemis se sont emparés du camp de Mazey, qu’on appelle le camp des Poltrons ; ils y sont si bien retranchés et fortifiés, qu’il n’est pas possible de
les attaquer sans risquer de perdre les meilleures troupes, au moyen de quoi ils couvrent Namur, dont nous ne
pouvons plus faire le siège. On attendoit toujours le Roi
au camp, et le détachement, pour lui servir d’escorte, 
étoit commandé. Toutes les postes sont toujours garnies des chevaux nécessaires pour son départ, mais malgré
cela il ne part pas. 


On a chanté, samedi 13 de ce mois d’août, un Te Deum
à Notre-Dame, pour la prise de la ville de Charleroi et
du fort de Saint-Guillain, et on y a apporté les drapeaux qu’on y a pris, sur un mandement de Messieurs du chapitre. 


Le Roi a nommé à l’archevêché de Paris M. de Beaumont du Repaire[2], ci-devant évêque de Bayonne, et, depuis six mois, archevêque de Vienne, qui a refusé, à cause de toutes les dépenses qu’il a faites en peu de temps ; mais on lui a écrit, de la part du Roi, de venir. C’est un prélat de quarante-cinq ans, et homme de très-bonne condition, s’il est des Beaumont connus dans l’histoire, comme on le dit. 


Le 14, M. le prince de Conti est arrivé en poste à
Paris, et le 15 au matin, jour de la Vierge, il a été à
Versailles. Ce voyage a beaucoup étonné tout Paris et
causé de grands raisonnements. On dit qu’après la reddition de Charleroy, ayant joint avec son armée celle du maréchal comte de Saxe, il a été tenu un conseil de
guerre ; que M. le prince de Conti et les officiers généraux qui lui sont attachés, étoient d’avis d’attaquer les ennemis, et M. le maréchal de Saxe d’un avis contraire pour ne pas trop exposer les troupes ; que M. le prince de Conti a prétendu, qu’ayant des patentes du Roi de général et étant prince du sang, il ne pouvoit recevoir d’ordre de personne ; que M. le maréchal de Saxe a prétendu de son côté que le Roi lui ayant confié le commandement de son armée et lui ayant donné le titre de
généralissime, c’étoit à lui à faire les dispositions qu’il jugeoit convenables pour le bien du service et qu’il ne s’agissoit que de conserver les conquêtes faites ; que sur cela ils ont écrit chacun au Roi pour décider de leur
pouvoir, sans qu’il y ait eu au surplus entre eux aucune aigreur ; mais quoi qu’il en soit, soit que le prince de
Conti, sur la délicatesse de son rang de prince du sang, 
ait demandé au Roi la permission de revenir, soit que
le Roi lui ait permis ou ordonné de revenir, il est depuis
le 14 à Paris et n’est pas reparti ; ce qui fait juger qu’il a l’Île-Adam et qu’il ne servira plus. 


Tout le monde blâme fort M. le prince de Conti qui, 
dans cette occasion, auroit dû s’instruire dans l’art militaire sous un homme tel que M. le maréchal de Saxe, qui, depuis trois ans, a fait ses preuves d’une grande expérience, d’une sage conduite et des grands talents d’un général, et il seroit très-imprudent de confier à un prince de vingt-neuf ans le commandement d’une armée aussi nombreuse. Une bataille perdue pourroit faire perdre en un moment tous les Pays-Bas, et les ennemis ne demanderoient pas autre chose que d’être forcés dans leurs retranchements. Ils ne peuvent pas attaquer à
cause de la supériorité des troupes françoises. 


Le 16, le Roi est parti pour un voyage de Choisy, ce
qui fait toujours croire qu’il n’ira pas en Flandre ; et en effet, n’étant pas avantageux d’attaquer les ennemis, et le maréchal de Saxe n’ayant d’autre but que de tâcher
de leur couper les vivres, le Roi ne doit pas être là présent pour ne rien entreprendre. Les chevaux de poste, 
qui étoient dans la route, ont été renvoyés. On dit que
cela coûtoit trois mille livres par jour. 


À l’égard de l’affaire d’Écosse, elle est totalement
échouée. On ne sait plus précisément où est le prince
Édouard ; on le dit, dans les articles de Londres, errant
dans les montagnes d’Écosse et dans les petites îles avec
quelques pelotons de rebelles ; d’autres disent qu’il s’est embarqué incognito et qu’il s’est réfugié soit en Danemark, soit dans quelque port de France. Il est toujours certain que le duc de Cumberland est revenu à Londres, ayant laissé seulement quelques troupes du côté d’Inverness, et la meilleure partie des troupes angloises a passé dans les pays bas joindre l’armée des alliés. 


Le roi d’Angleterre est tellement tranquille sur la
rébellion d’Écosse, qu’on a conduit à Londres les prisonniers qu’on a faits, dans lesquels il y a dix-sept officiers qui étoient dans les régiments irlandois et écossois de France et qui avoient passé en Écosse au parti du Prétendant, et trois seigneurs-pairs d’Écosse. On leur a fait leur procès comme criminels de haute trahison, avec
les plus grandes formalités ; on les a condamnés à être
pendus à demi pendant six minutes, à avoir ensuite la
tête coupée, le corps ouvert et le cœur et les entrailles
jetés au feu[3]. Il y a eu déjà neuf exécutés ; l’exécution
des huit autres a été remise. À l’égard des trois lords pairs d’Écosse, leur sentence leur a été lue par le lord chancelier, qui avoit la commission de grand steward. 
À la suite d’un beau discours qu’il leur a fait pour leur
faire connoître l’énormité de leur crime et de leur trahison, d’avoir voulu renverser les constitutions de l’État et de la religion véritable pour soutenir un prince élevé dans les maximes du papisme et du despotisme de la
France, et attendu la naissance et la dignité de pairs, 
on dit que le Roi a commué leur supplice à avoir la tête
tranchée. On dit que la plupart des officiers exécutés
ont déclaré qu’ils prendroient encore le même parti si
c’étoit à recommencer ; mais les lords se sont reconnus
coupables et qu’ils mettoient leur ressource dans la clémence du Roi. Tous ceux qui pouvoient avoir quelque
intelligence avec le Prétendant, soit en Écosse, soit en
Angleterre même, ont été découverts et déclarés dans
les interrogatoires du comte de Murray, secrétaire du
prince Édouard, pris à la bataille de Kuloden. 


L’issue de cette rébellion n’est pas absolument bien
glorieuse pour la France : On n’a point réclamé ces officiers qui ont été jugés comme sujets rebelles, quoiqu’on
n’ait pas absolument pris ouvertement le parti du Prétendant pour soutenir son entreprise. Il est pourtant
vrai qu’on a envoyé en Écosse des régiments et des officiers généraux ; qu’on a fait des armements considérables sur nos ports pour y envoyer des troupes, sous le commandement de M. le duc de Richelieu ; qu’on a laissé débiter ici à Paris publiquement les manifestes du Prétendant, les relations de ses avantages, et qu’on a profité de cette diversion dans l’Angleterre pour faire la
conquête de a Flandre. 


La suite de cette politique jusqu’ici est de se jouer
d’un grand prince souverain légitime de l’Angleterre
et de l’Écosse et reconnu pour tel, de sacrifier plusieurs
grands seigneurs d’Écosse attachés à la maison de
Stuart, nombre d’officiers et une partie des peuples de
l’Écosse, dont le pays a été ravagé par les troupes angloises[4]. 


Les princes sont en possession de n’être pas scrupuleux sur les procédés mesurés avec leurs intérêts. Mais
cette politique est basse dans l’événement. Apparemment que l’abandonnement total du Prétendant a été
une condition secrète des Hollandois, dans les négociations qu’on a certainement avec eux ; peut-être avec le roi d’Angleterre lui-même. D’un côté, la nation angloise sera sans doute la dupe de cette affaire. Elle a été trahie par les grands et elle deviendra de plus en plus assujettie au Roi et exposée au gouvernement des politiques qu’elle semble craindre tant ; et, d’un autre côté, la France, par ses ménagements, aura travaillé à la conservation et à l’affermissement de deux puissances, qui
sont les Hollandois et l’Angleterre, qui seront à jamais
et dans toute occasion ses plus redoutables ennemis. 


Le roi d’Angleterre a fait grâce au lord Caumarty, qui a neuf enfants. À l’égard du comte de Kelmarnok[5] et du
lord Balmerino, ils doivent avoir la tête tranchée, et le
Roi n’a pas voulu se rendre aux sollicitations qui ont été
faites pour eux. On prendra dans Londres de justes mesures pour éviter le caprice du peuple lors de cette exécution. 


Pour le prince Édouard, son compagnon de fortune est bien revenu en France ; mais on ne sait pas absolument s’il y est. On dit seulement qu’il est en lieu de sûreté. 
 


	↑ Cet usage d’exposer les rois ou les personnes du sang royal remontait, en France, aux premiers temps de la monarchie. Ils étaient même portés quelquefois à visage découvert sur le char qui les conduisait à leur sépulture.

	↑ Né en 1703, mort à Paris en 1781.

	↑ Ces faits sont d’une rigoureuse exactitude, et de tout point confirmés par Voltaire. Le gouvernement du roi d’Angleterre montra dans ses vengeances une odieuse cruauté. Il faut lire à ce sujet le chap. xxv du Précis.

	↑ Voir, sur toute l’affaire du prince Édouard, Sismondi, Hist. des Fṛançais, t.  xxviii, p.  299 et suiv. ; — Henri Martin, t.  xvii, p.  483.

	↑ Le nom exact est Kilmarnock.






 Septembre.


Les ennemis battent en retraite dans la Flandre. — Service de la Dauphine à Saint-Denis. — Les déjeuners de l’abbaye. — Exécutions à la Tour de Londres. — Officiers écossais éventrés et brûlés. — La maison de Stuart. — Prise de Namur. — Nous sommes chassés de l’Italie. — Triste position des Génois. — Les diamants de la reine de Hongrie ; contributions de guerre imposées à la ville de Gênes. — Fautes politiques de la France.


La nuit du 28 au 29 août, le prince Charles a fait décamper secrètement toute l’armée des alliés qui a repassé la Meuse. Ils ont laissé leur camp tout tendu par feinte. Le maréchal comte de Saxe les a fait suivre ; mais
ils ont eu huit heures de marche sur lui, dont il a été
fâché. Ils ont gagné le chemin du Luxembourg, ce qui
pourroit être dangereux pour les partis de houssards et
de pandours dans la Lorraine et même dans la Champagne. Au moyen de cette retraite, ils ont abandonné Namur qui reste avec sa seule garnison, et dont nous avons fait l’investissement. C’est la dernière ville à prendre. 


Lundi 5 de ce mois, on a fait à Saint-Denis le service
de madame la Dauphine, qu’on a mise dans la cave. Le
chœur étoit magnifiquement et galamment décoré avec
un très-beau catafalque. Mesdames de France, Henriette
et Adélaïde, ont fait les honneurs de la cérémonie, et
madame la duchesse de Chartres, et M. le duc de Chartres, M. le prince de Conti et le jeune comte de La
Marche, fils du prince de Conti, leur donnoient la main. 
On dit que les autres princesses du sang n’y étoient point
faute de princes pour les conduire. Toutes les Cours y
ont été invitées et y ont assisté, les chefs et premiers
présidents à la tête. Le Parlement, la Chambre des
Comptes, la Cour des Aides, la Cour des Monnoies, la
Ville et aussi le Châtelet. Ils ont été reçus d’abord dans
les salles de l’abbaye où on leur a donné un déjeuner
très-succinct, composé de beurre, d’œufs durs et de petits
pâtés. Le service n’a commencé qu’à midi et n’a fini
qu’à quatre heures et demie ; en sorte que tous ces assistants avoient grand’faim ; et en effet, je les ai vus
presque tous mangeant du pain ou des talmouses dans
leurs carrosses en sortant de Saint-Denis. Ils étoient
presque tous dans des carrosses de remises à quatre
chevaux, quatre à quatre. Les premiers présidents et
quelques présidents à mortier avoient des carrosses à
six chevaux, et chaque compagnie étoit escortée par des
archers de robe courte ou autres à cheval. 


Après la cérémonie, Mesdames de France sont entrées
dans l’intérieur de l’abbaye où on leur a servi quelques
rafraîchissements, et elles ont vu la maison, et à cette
occasion, Mesdames sorties, l’abbaye est restée ouverte
pour tout le monde, hommes et femmes, et pour toute
la populace. Comme les bâtiments nouveaux en sont superbes, cela a été curieux pour les femmes surtout, qui
autrement ne peuvent point y entrer. Il y avoit un très-grand concours de carrosses et de monde à Saint-Denis. 


On dit que le secrétaire du duc de Huiscar, nouvel
ambassadeur extraordinaire d’Espagne, a eu ordre de
mettre le scellé sur les papiers du prince de Campo-Floride, dernier ambassadeur, ce qui marqueroit des
changements dans le nouveau gouvernement[1]. 


On dit aussi que les troupes espagnoles se retirent
par ordre de l’Italie, ce qui sera suivi aussi de la retraite de nos troupes, d’où l’on croit qu’il y a quelque arrangement avec le roi de Sardaigne, n’étant pas vraisemblable que l’Espagne ait fait seule sa paix avec lui, et nous abandonne. 


Le comte de Kelmarnok et le lord Balmerino ont eu
la tête tranchée, dans la cour de la Tour de Londres, 
avec cérémonie. On dit, dans les Gazettes, que l’exécuteur leur dit : Dieu bénisse le roi Georges ! pour qu’ils le répètent ; que le premier a fait une simple inclination de tête, et que le second a répété Dieu bénisse le roi Jacques[2] ! Cela s’est fait en présence des pairs et il n’y a eu aucun mouvement dans Londres. Le lord Lovat a été amené prisonnier à la Tour le même jour ; on a
aussi conduit dans les prisons nombre de simples officiers, à qui on doit faire le procès pour être pendus, et éventrés et brûlés comme les premiers ; de cette manière, ce qui pouvoit rester attaché à la maison de Stuart sera détruit, et les particuliers intimidés par la punition des officiers. La maison de Stuart s’est flattée apparemment, avec quelque léger secours de la France, de pouvoir réussir ; mais elle s’est trompée sur le zèle de la nation, et elle trouvera difficilement, par la suite, une aussi belle occasion. 

 
On fait actuellement le siège de Namur, depuis la
retraite du prince Charles ; cette place a été investie le
4 de ce mois. L’armée des alliés n’a point tourné du
côté de Luxembourg, et il ne paroît pas y avoir à
craindre des courses dans la Lorraine et dans la Champagne ; elle s’est retournée vers Maëstricht pour repasser, 
dit-on, la Meuse et revenir sur Bruxelles et sur Anvers ; 
mais le maréchal de Saxe les suit dans tous leurs
mouvements. 


La ville de Namur est prise par le prince de Demont ; 
elle a capitulé le … de ce mois. Toute la garnison, composée de neuf bataillons hollandois et deux autrichiens, est rentrée dans les châteaux avec les femmes et les équipages. On en fait le siège à présent. 


L’armée des alliés et celle de France sont à une
demi-lieue l’une de l’autre, auprès de Tongres, du côté
de Maëstricht ; on craignoit même une action le 19 ; 
mais nous sommes fort retranchés et cela se passe en
escarmouches ; il y a apparence que la campagne finira
par la prise de Namur, et elle sera des plus belles pour
le maréchal comte de Saxe ; après quoi on travaillera
aux conférences de Breda, dont on ne voit encore que
les préparatifs. 


Mais les choses sont différentes en Italie dont nous
sommes chassés, comme il nous est arrivé plus d’une
fois. Il est dit très-uniment dans notre Gazette du 24 de ce mois, que don Philippe, dès le 4, a pris la route
d’Antibes pour s’y rembarquer. Apparemment que le maréchal de Maillebois fait la même chose ; que les troupes espagnoles et françoises se sont retirées dans le comté de Nice, et que les troupes de la reine de Hongrie 
et du roi de Sardaigne se sont emparées, le 10, d’une
des portes de la ville de Gếnes. Ainsi voilà les Génois qui n’ont pas voulu rester neutres, qui nous ont donné
passage et des troupes, sacrifiés et abandonnés. La désolation est dans l’État. La république a envoyé des députés au camp des Autrichiens, pour entrer en composition et sauver la ruine et le pillage de la superbe ville de Gênes. On dit que la reine de Hongrie, pour elle et le roi de Sardaigne, demande quarante millions de contribution, dont on a déjà payé quelque chose, sauf les
autres conditions. 


Un changement si subit vient-il de l’événement de la
mort du roi d’Espagne, et des nouvelles mesures politiques du nouveau gouvernement, qui peut-être ne veut
pas continuer cette guerre ? ou a-t-on craint quelque
négociation secrète de la république de Gênes qui est
fort inconstante ? ou sommes-nous, au fond, assez foibles
pour ne pouvoir pas nous soutenir dans ce pays ? Cependant on envoyoit un renfort au maréchal de Maillebois, 
qui a eu ordre de s’arrêter en chemin, dans le comté
de Nice. 


Quoi qu’il en soit, il y a deux ans que l’armée de
France et d’Espagne étoit maîtresse de l’Italie, et nous
en voilà chassés cette année honteusement ; et la reine
de Hongrie et le roi de Sardaigne, maîtres généralement
de tout ce pays, même de l’État de Gênes. Il ne nous
reste plus que le duché de Savoie et le comté de Nice, 
qui est au roi de Sardaigne ; cela seroit-il destiné pour
l’établissement de don Philippe ? On ne croit cependant
pas en ceci qu’il y ait aucun traité particulier, entre
nous et le roi de Sardaigne. Que deviendra aussi le roi de
Naples ? Il devient bien exposé. Que pensent à ce sujet
la Cour de Rome et les Vénitiens ? Ils ont appréhendé de
tout temps la trop grande puissance de la maison
d’Autriche dans l’Italie, et l’Empereur a, de plus, le
grand-duché de Toscane de son chef, que l’empereur
Charles VI et la reine de Hongrie n’avoient pas. 


Dans les Gazettes de Hollande, il est dit que le doge de Gênes, accompagné de quatre sénateurs, doit aller
dans un mois à Vienne demander excuse à la reine de
Hongrie du parti que la République a pris. 


Dans notre Gazette du 30 de ce mois, il est parlé de
vingt-quatre millions de contributions, toute la garnison
de Gênes prisonnière de guerre, ainsi que tous les
François et Espagnols qui y étoient restés ; toutes les
munitions de guerre et de bouche prises ; condition de
rendre à la reine de Hongrie tous les diamants qu’elle
auroit mis en nantissement pour les emprunts qu’elle a
faits à la République ; d’habiller trente mille hommes de
troupes de la Reine et autres, pour sauver apparemment le pillage de la ville ; et que le port de Gênes sera
ouvert aux vaisseaux anglois. 


Il est dit aussi que les Génois, qui ne sont que troupes
auxiliaires de la France et de l’Espagne, ne devoient
pas s’attendre à être traités aussi durement que les
puissances qui sont parties principales dans la guerre. 
Il est dit encore que la république de Venise et les
Suisses doivent employer leurs bons offices auprès de la
Reine, en faveur des Génois. 


Il est certain que Venise, et les Suisses et les princes
particuliers de l’Italie, ont grand intérêt à ne pas souffrir une puissance aussi étendue à la maison d’Autriche ; et même au roi de Sardaigne. Si nous avions abandonné Gênes avec quelque assurance que les Suisses et les Vénitiens prendroient les armes pour secourir une république opprimée, cela feroit un effet pour l’année prochaine ; mais si cela n’a pas lieu, comment faire la paix ? Les conquêtes de Flandre ne serviront qu’à faire des compensations : 1° pour qu’on nous rende le cap Breton, qui est perte considérable pour notre commerce ; 
2° pour donner à don Philippe Parme et Plaisance, qui
appartiennent à la reine d’Espagne et à ses enfants ; 
pour rendre les États du duc de Modène ; pour rétablir
la république de Gênes dans ses droits. Elle court grand risque de perdre le marquisat de Final, qui a été l’occasion pour lui faire rompre la neutralité. 


Si cela se terminoit ainsi par les conférences de Breda, 
après six ans de guerre, une perte immense d’hommes
et d’argent, nous serions au même état que nous étions. 
Les Hollandois, que nous ménageons beaucoup, comme
troupes auxiliaires, auroient fait de gros profits dans
leur commerce, se moqueroient de nous, comme ils font
depuis longtemps, et la reine de Hongrie, impératrice, 
maîtresse de tous les États en Italie, auroit joué un très-grand rôle dans l’histoire. 
 


	↑ Ce n’est pas vrai, le prince Campo-Floride va être ambassadeurà Naples. (’'Note de Barbier.)

	↑ Le dernier pair qui mourut par la main du bourreau fut le lord Lovat, âgé de quatre-vingts ans ; c’était lui qui avait été le premier moteur de l’entreprise. Il en avait jeté les fondements dès l’année 1740 ; les principaux
mécontents s’étaient assemblés secrètement chez lui ; il devait faire soulever les clans en 1743, lorsque le prince Charles-Édouard s’embarqua, il employa, autant qu’il le put, les subterfuges des lois à défendre un reste de vie qu’il perdit enfin sur l’échafaud : mais il mourut avec autant de grandeur d’âme qu’il avait mis dans sa conduite de finesse et d’art ; il prononça tout haut ce vers d’Horace avant de recevoir le coup : 



« Dulce et decorum est pro patria mori, »


Od. ii lib. iii


Ce qu’il y eut de plus étrange, et ce qu’on ne peut guère voir qu’en Angleterre, c’est qu’un jeune étudiant d’Oxford nommé Painter, dévoué au parti jacobite, et enivré de ce fanatisme qui produit tant de choses extraordinaires dans les imaginations ardentes, demanda à mourir à la place du vieillard condamné. Il fit les plus pressantes instances, qu’on n’eut garde d’écouter. Voltaire. 
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Les Autrichiens à Gênes. — Prise du château de Namur. — Débarquement des Anglais à Quimperlé ; bruits de Paris à cette occasion. — Réclamations de la ville de Gênes. — Les drapeaux à Notre-Dame. — Éloge du maréchal de Saxe. — Nouvelles d’Italie. — La reine de Hongrie veut éluder le traité de Dresde. — Conférences de Breda. — Bataille de Raucoux. — M. de Clermont-Gallerande à la bataille de Raucoux. — Belle conduite du comte de Clermont ; bon mot. — Le prince Édouard à Paris. — Les Anglais débarquent à Quiberon. — Le prince Édouard à l’Opéra. — On
arrête tous les Anglais à Paris. — Détails sur la bataille de Raucoux. — Les ennemis du maréchal de Saxe à la Cour. — Promotion de maréchaux de France. 


On apprend par les nouvelles de Gênes, du mois dernier, que, lorsque la ville a été obligée de se rendre à
discrétion au général Bathiany, de la reine de Hongrie, 
c’est lui qui a imposé toutes les conditions au nom de
la reine de Hongrie, sans qu’il soit parlé du roi de Sardaigne, qui commandoit néanmoins ses troupes en personne. C’est le général de la reine de Hongrie qui a reçu huit millions pour le premier payement de la contribution. Le roi de Sardaigne a voulu faire entrer ses troupes dans la ville de Savone. Le commandant a répondu
qu’il avoit ordre de ne se rendre qu’aux troupes de la
reine de Hongrie ; mais le roi de Sardaigne a déclaré
qu’il n’entendoit pas que cette ville fût occupée par
d’autres troupes que les siennes. Cette conduite de la reine de Hongrie est une suite des hauteurs de la maison
d’Autriche. Cela pourroit occasionner une brouillerie
entre elle et le roi de Sardaigne : d’autant plus que le
roi de Sardaigne, qui craignoit les Bourbons dans l’Italie, auroit peut-être plus à craindre dans la suite, si la reine de Hongrie restoit maîtresse de l’Italie et des États de Gênes. 


Les châteaux de la ville de Namur ont été pris par
M. le comte de Clermont, le dernier du mois de septembre ; la nouvelle en a été apportée au Roi, le 2 de ce mois. Toute la garnison, composée de treize bataillons
et d’un escadron de cavalerie, est prisonnière de guerre. 
Il ne nous reste plus rien à prendre dans le Brabant. 
Les armées respectives sont aux environs de Liège et de
Maëstricht, assez près l’une de l’autre ; tout se passe en
divers mouvements et escarmouches. 


On parle de finir cette campagne par le siège de
Luxembourg, où il n’y a, dit-on, que quinze cents hommes. Ce seroit une grande opération. 


Voici un autre événement. Il a paru une flotte angloise de treize vaisseaux de guerre sur les côtes de Bretagne. On croyoit d’abord que c’étoit pour faire une descente dans Belle-Isle, mais c’étoit pour la ville de Lorient, qui est le grand magasin de la Compagnie des Indes. 


Le fait est certain que, le 1er de ce mois, les Anglois ont fait un débarquement de sept mille hommes, on dit même avec du canon, à Quimperlé, quatre lieues de la
ville de Lorient ; qu’ils se sont emparés du petit château
de Guéménée, et qu’ils ont brûlé un bourg. Par les
lettres du pays, du 3, on mande qu’il y avoit deux mille
cinq cents hommes de gardes-côtes et troupes, mais qui
n’avoient ni poudre, ni plomb, et qui se sont d’abord
enfuis ; que ces troupes sont enfin revenues avec des
armes en état, au nombre de vingt-cing mille hommes, 
parce que l’on a sonné le tocsin de toutes parts, et que tous les gentilshommes et paysans sont venus au secours de leur pays. Il paroîtroit beaucoup de négligence de la
part de M. de Maurepas, dans ce défaut de munitions, 
d’autant qu’on est menacé depuis longtemps, par les Gazettes, d’une flotte pour une expédition secrète. On écrit aussi qu’on a transporté dans les terres le trésor et les plus précieuses marchandises de la Compagnie. Cette
nouvelle, reçue ici de toutes parts, le 6, a fort alarmé
tout le monde, par rapport aux actions et au commerce. 


Ce qu’il y a de surprenant, c’est qu’on écrit assez
généralement que ces Anglois étaient descendus, et
n’ayant rien trouvé, personne à leur rencontre, ils sont
restés un temps assez considérable dans l’inaction, et
ces sortes de coups de surprise doivent être brusqués. 
Il paroîtroit par là qu’ils auroient été en état de brûler
et piller la ville de Lorient. On ne sait point encore la
suite de cette entreprise, s’ils se sont embarqués et s’ils ont fait plus de ravages. On dit même qu’on a fait une chaîne pour les couper ; et l’on croit qu’il y aura quelque action. 


Ne pourroit-on pas croire à ce défaut d’exécution de la
part des Anglois, que cette flotte n’a été envoyée par le
Roi que pour satisfaire la nation, mais avec ordre secret
au commandant de ne pas faire tant de mal ; d’autant que
le roi d’Angleterre à grande obligation au Roi de n’avoir 
pas secondé l’entreprise du prince Édouard. Tout le
monde jure contre la conduite de notre ministère à l’égard des Anglois. Mais il est dit, dans la dernière Gazette
de Hollande, qu’il y a eu depuis le traité de Dresde, un traité particulier entre le roi de Prusse et le roi d’Angleterre, pour la garantie respective de leurs États. Si cela est, nous n’aurions pas pu envoyer notre flotte pour débarquer en Écosse et seconder le prince Édouard, 
puisque le roi de Prusse étoit engagé de s’y opposer. 
Apparemment que c’est le même roi de Prusse qui nous
a empêchés jusqu’ici d’entrer en Hollande. De cette façon, ce seroient les conventions particulières avec le roi de
Prusse qui régleroient nos démarches. On verra par la 
suite en quoi nous serons indemnisés de ce que nous
aurions pu faire, et si toute cette politique étoit bien
combinée. 


Les conférences de Breda doivent commencer actuellement entre les plénipotentiaires de Hollande, France, 
Espagne, reine de Hongrie et d’Angleterre. 


Le Roi part aujourd’hui 8, pour Fontainebleau, avec
toute la famille royale, pour six semaines. 


Les nouvelles de Bretagne, du 6, sont toujours mauvaises : Que les Anglois s’étoient emparés de la ville de Lorient. Les uns disoient qu’ils avoient demandé deux ou trois millions de contribution ; les autres qu’ils avoient pillé toutes les marchandises qui sont considérables ; qu’il y avoit bien du monde assemblé, mais beaucoup de confusion, d’autant qu’il n’y a qu’un régiment de dragons et un de cavalerie de troupes réglées ; d’autres disoient qu’on les avoit entourés et que la retraite seroit difficile. 


On a reçu des nouvelles, le 10 au soir, et le bruit est
général que les Anglois ont été chassés, et qu’ils se sont
rembarqués le 7 de ce mois, à dix heures du soir, avec
précipitation ; qu’ils ont laissé deux ou quatre pièces de
canon, et qu’ils ont perdu du monde. On saura apparemment les particularités de cette affaire. 


Le mal n’a pas été si grand qu’on l’a fait ici ; il n’est
pas vrai que les Anglois soient entrés dans la ville de
Lorient ; ils ont seulement brûlé un village, ils ont perdu cinq cents hommes, à leur retraite, tués ou noyés, et l’on dit deux de leurs vaisseaux. 


La république de Gênes fait des instances auprès de la reine de Hongrie pour diminuer les contributions qu’on lui demande, dont elle a déjà payé une partie, et elle a recours, à ce sujet, à la protection des États généraux. 


Le 12 de ce mois, mercredi, les cent-suisses de la
garde du Roi ont apporté à Notre-Dame trente-deux
drapeaux et un étendard, et on y a chanté un Te Deum, 
pour la prise de la ville et des châteaux de Namur, par
M. le comte de Clermont, prince du sang, où il y avoit
treize bataillons, la plupart Hollandois, faits prisonniers. On compte, par les prises de villes dans cette campagne, que nous avons trente mille prisonniers aux Hollandois. 


La lettre du Roi et le mandement font de grands
éloges sur la prudence du maréchal comte de Saxe
d’achever la conquête de tous les Pays-Bas, à la vue
d’une armée de quatre-vingt-dix mille hommes des
alliés, sans effusion de sang et sans hasard de bataille, 
ce qui donne sur les doigts indirectement au prince de
Conti, qui est à présent à l’Île-Adam. Le comte de Clermont, son oncle, est bien prudent de servir sous le
maréchal comte de Saxe, et il s’acquiert une grande
gloire. 


On craignoit, en Italie, des mouvements de l’armée du
roi de Sardaigne et de la reine de Hongrie, pour entrer
en Provence, étant à présent maîtres de la mer par
l’État de Gênes ; les troupes espagnoles et françoises
sont retranchées et reculées dans le comté de Nice pour
le conserver. On dit que Ferdinand VI, roi d’Espagne, se prépare pour continuer cette guerre l’année prochaine, avec les François, en Italie. Il y aura de l’ouvrage, si l’on veut reprendre ce que l’on a perdu cette année. 


La reine de Hongrie, par l’article 9 du traité de
Dresde, s’étoit engagée de faire garantir au roi de Prusse
la Silésie par tout l’empire, au moyen de ce qu’il a reconnu l’Empereur. Le roi de Prusse la presse d’exécuter
cette garantie. Elle donne à présent des mémoires pour
éluder cette garantie, sous des prétextes non prévus par
le traité de Dresde ; peut-être se fie-t-elle sur quelque
traité d’alliance avec l’impératrice de Russie ; mais le roi de Prusse pourroit se venger de cette tromperie, et
ceci pourroit avoir des suites. 


Les conférences de Breda sont entamées entre les
plénipotentiaires des États généraux : M. le marquis de Puysieux pour la France, et M. de Sandenitz pour le
roi d’Angleterre ; mais il est arrivé un incident : des
troupes de l’armée des alliés ont arrêté un courrier du
marquis de Puysieux, en France, et lui ont pris ses paquets. Les États généraux ont envoyé des ordres au prince de Valdeck, leur général, et l’ambassadeur d’Angleterre au général Ligonnier, de découvrir les auteurs de cet attentat pour en faire une réparation éclatante. On ne doute pas que ce ne soit des troupes de la reine de Hongrie ; nouveau sujet de brouillerie, même de la part des Hollandois. 


Il y a eu, le 8 de ce mois, quelques escarmouches à
l’avantage des François, dans quelques mouvements de
l’armée des alliés, qui songent à se retirer pour les
quartiers d’hiver. La difficulté est de savoir si les
Hollandois et les cercles ne voudront point de troupes
chez eux, et le voyage est bien long pour s’en retourner
en Autriche et en Hongrie. 


M. le marquis d’Armentières, maréchal de camp, est
arrivé, le 13, à Fontainebleau, pour apporter au Roi la
nouvelle d’une victoire remportée le 11 de ce mois, 
mardi dernier, par le maréchal comte de Saxe sur les
ennemis. On dit la victoire complète, appelée la bataille
de Raucoux, un mardi et le onzième jour d’un mois, 
dit-on, comme à Fontenoy ; mais ce premier courrier n’a apporté aucun détail. 


Le prince Charles a joué au fin ; son dessein étant de
passer la Meuse avec toute son armée dans le pays de
Liège et pour se rendre maître de cette ville, au grand
regret de l’évêque, prince de Liège, et des Liégeois, il a
fait occuper trois villages sur le bord de la Meuse : Anse, Leers et Raucoux, par les troupes angloises, hessoises, hanovriennes et bavaroises. Ces derniers avoient joint l’armée des alliés depuis quelques jours ; ils étoient bien retranchés et bien garnis par une nombreuse artillerie. Pendant ce temps-là, le prince Charles a passé la Meuse avec toute l’armée autrichienne. 


M. le maréchal de Saxe, de son côté, voyant cette
manœuvre, s’est disposé à faire attaquer en même temps
ces trois villages ; l’un par M. le marquis de Fénelon ; l’autre par le prince comte de Clermont, qui avoit avec
lui M. de Lowendal, dont il est fort ami ; et le troisième par M. le marquis de Clermont-Gallerande ; et il avoit placé sa cavalerie pour déboucher entre les trois villages quand ils seroient forcés. 


Ces attaques ont été fort vives, nous avons même été
repoussés à un des villages ; mais enfin ils ont été pris
et forcés, la baïonnette au bout du fusil, avec des actions de valeur incroyables de notre infanterie. 


On compte la perte des ennemis de sept mille hommes
tués sur la place, trois mille blessés et prisonniers et
deux mille noyés dans la Meuse par la suite, d’autant
que M. le comte d’Estrées s’est emparé, de son côté, 
d’un faubourg de Liège, où il a culbuté et renversé tous
les fuyards qui s’y retiroient. Nous avons pris soixante-quatre pièces de canon, des mortiers, trois drapeaux ou
étendards ; enfin une défaite et déroute complète, mais
qui l’auroit été davantage si notre cavalerie avoit pu
donner après la prise des villages, ce qui n’a pu se faire
par la nuit qui est survenue. 


On dit hautement, par les lettres de l’armée dont j’en
ai vu, que M. le comte de Clermont-Gallerande a attaqué trop tard son village, malgré les ordres réitérés que lui a envoyés le maréchal de Saxe par des aides de camp ; c’est ce qui a empêché la cavalerie de déboucher, et l’on mande que, si elle avoit donné, il ne seroit pas resté un ennemi. 


La Gazette de France met la perte à treize mille hommes ; ceci fait du bruit parmi les gens de qualité. 
J’ai entendu dire qu’après l’action, M. le maréchal de
Saxe n’avoit pas pu s’empêcher de dire qu’il ne concevoit rien à la jalousie de plusieurs officiers généraux contre M. de Lowendal et contre lui, et qu’il s’en expliqueroit avec le Roi. La disposition étoit parfaite et sûre, et c’est la lenteur et l’affectation de M. de Clermont-Gallerande qui a empêché le succès entier. 


M. le prince comte de Clermont a fait des merveilles, 
et il s’est acquis une grande réputation dans cette campagne ; on ne badinera plus sur sa qualité d’abbé ni sur l’abbesse mademoiselle Leduc. Il n’y a rien à dire sur
la conduite de la ville, quand on se conduit ainsi en
homme de guerre. Après la prise de Namur, M. le duc
de Chartres et les princes de Dombes, comte d’Eu et
duc de Penthièvre sont revenus ici. On dit qu’on demanda au comte de Clermont quand Son Altesse partiroit ? et qu’il répondit : Il n’y a que les princes qui partent ; pour moi, je reste. Cela est beau et malin. Le duc de Penthièvre, qui est fort brave, a retourné quand il a
appris quelques mouvements de l’armée ; mais l’affaire
étoit faite quand il est arrivé au camp. 


M. le marquis de Fénelon [1], lieutenant général, a été
tué d’un coup de canon. Le prince de Monaco a été blessé d’un coup de fusil à la jambe ; nous avons eu mille hommes tués et deux mille blessés. 


Le maréchal de Saxe s’est retiré dans son camp de Tongres, près Maëstricht, et l’on dit que le prince
Charles, avec toute l’armée, s’est retiré sous le canon
de cette place, de l’autre côté de la Meuse. 


M. le marquis de Valfond a apporté le détail de cette
affaire, dont la relation sera apparemment imprimée ; 
ce qui sera suivi d’un feu et d’un Te Deum. 


Il est curieux de savoir comment la nation angloise
prendra cette affaire, où les Anglois ont été maltraités, 
tandis que le prince Charles a conservé les troupes de
la reine de Hongrie. Il faut voir aussi ce que les Hollandois diront, ayant à présent les deux armées à leur
porte ; Maëstricht est leur première place. M. le marquis de Puisieux sera en état, après ceci, de parler un peu plus haut dans les conférences de Breda. 


Le prince Édouard est venu à Paris, et est allé, le 18
ou le 19, à Fontainebleau, avec le duc d’York, son
frère. On dit qu’ils ont un appartement dans le château, 
ce qui est marqué. 


La flotte des Anglois qui a paru sur les côtes de Bretagne est de cinquante-quatre vaisseaux et autres bâtiments. 


Le bruit est général et certain que, depuis leur rembarquement, ils ont fait une nouvelle descente à Quiberon, vis-à-vis de Belle-Île. M. le duc de Penthièvre, gouverneur de Bretagne, et M. le marquis de la Fare, lieutenant général, sont partis pour donner des ordres ; on ne croit pas que cette entreprise puisse avoir des suites dans ce temps-ci à cause des vents. Mais il est à craindre que cela ne fasse tort, ou serve de prétexte pour ne pas donner au mois de janvier le dividende qu’on avoit promis pour les actions. 


Aujourd’hui mercredi 26 octobre, les cent-suisses de
la garde ont apporté à Notre-Dame dix drapeaux et un
étendard, et on a chanté un Te Deum pour la victoire de Raucoux qui termine la campagne. 


En effet, depuis trois ou quatre jours, les officiers généraux et les colonels et quantité d’autres officiers arrivent en foule tous les jours à Paris. On y attend aussi, dans quelques jours, le retour de M. le maréchal comte de Saxe qui a fait une campagne des plus éclatantes. 


Vendredi 28, le prince Édouard, qui a souffert des maux et des aventures inouïs dans les montagnes d’Écosse, et qui a été ramené par un armateur anglois[2] à lui dévoué, lui en matelot à ce qu’on dit, vint à l’Opéra ; il étoit dans la loge du Roi, avec le duc d’York, son frère, et le duc de Bouillon, qui a l’honneur d’être leur oncle : on claqua très-longtemps des mains à son arrivée et autant à sa sortie, à quoi il parut très-sensible par de profondes révérences. Tout étoit plein, j’y étois.


On y disoit tout généralement qu’on meuble Saint-Germain où il va demeurer avec son frère ; que le Roi lui a fait présent à son arrivée à Fontainebleau d’une très-belle tabatière, dans laquelle il y avoit une ordonnance de huit cent mille livres sur le trésor royal ; que le Roi lui donne cinquante mille livres par mois pour soutenir sa maison ; on dit que l’Espagne et la cour de Rome lui donneront aussi, parce qu’il aura une grande suite d’Écossois et bien du monde à récompenser, et l’on croit
qu’il sera reconnu pour prince de Galles et qu’il aura
l’Altesse Royale. 


Les uns disent que ceci doit fort piquer le roi d’Angleterre, et que cela sera un obstacle à la réussite des conférences de Bréda ; d’autres croient que cela pourra peut-être l’accélérer, crainte de quelque nouvelle ḍescente en Écosse. Il est toujours vrai que la nation angloise
en général sera flattée des distinctions que l’on marquera pour ces deux princes de la maison de Stuart, qui leur sont chers, pour tenir le roi d’Angleterre et son
gouvernement en bride. 


La nouvelle a été annoncée dans notre Gazette que
les Anglois, qui paroissoient vouloir se fortifier dans la
presqu’île de Quiberon, se sont rembarqués et que leur
flotte a remis à la voile, peut-être pour quelque autre
dessein, mais du moins cela tranquillise la Bretagne. 


Depuis le retour du prince Édouard de Fontainebleau, on arrête à Paris tous les Anglois, Angloises, que
l’on campe à la Bastille. Milord Molton, qui étoit ici
depuis deux ans, a été arrêté à Fontainebleau, en sortant
de souper chez l’ambassadeur de Naples et conduit à la
Bastille ; on ne sait pas au juste le sujet de ces prises. 
Les uns disent que cela regarde l’affaire de la Bretagne
pour des correspondances et des trahisons ; d’autres
croient que c’est par droit de représailles, par rapport à
nos officiers qui sont prisonniers en Angleterre, et que
l’on traite mal ; mais je ne crois pas cela, parce que
nous avons quantité de prisonniers anglois de Fontenoy
et de la bataille de Raucoux. 


Tous les officiers qui arrivent journellement de Flandre, dans le récit qu’ils font de la dernière bataille de
Raucoux en plein Opéra, parlent avec admiration du
projet, des dispositions de M. le maréchal de Saxe, et de la marche de nos troupes pour former les attaques, et
il n’y a qu’une voix sur la conduite de M. le comte de
Clermont Gallerande, lieutenant général, qui étoit chargé de l’attaque du village de Liers, le plus près de Liège et de la Meuse, et par derrière lequel on pouvoit couper les ennemis dans leur retraite ; ils conviennent tous qu’il n’a attaqué que deux heures plus tard que les autres, que le maréchal lui a envoyé jusqu’à cinq ou six aides de camp, qu’il s’est détaché pour aller parler à M. le maréchal pour lui dire une excuse ; qu’il n’avoit pas assez de monde, que c’étoit l’endroit le mieux défendu. Mauvaise raison pour ne pas exécuter les ordres
du général, que le maréchal lui a répondu qu’il ne vouloit ni l’entendre, ni le voir que quand il seroit au delà
du village de Liers, et qu’en allant et revenant il a été
au pas de son cheval ; enfin il a attaqué et emporté le
village de Liers, mais cela a empêché la cavalerie de
déboucher et de couper l’ennemi dont la déroute a été
incroyable et qui s’enfuyoit comme des houssards ; tout le
monde convient que tous auroient été pris ou défaits. Ce
retard a fait gagner la nuit ; tous ces officiers qui ont
passé la nuit de cette action sur le champ de bataille, 
sont d’accord pour dire qu’il y avoit huit mille ennemis
tués sur la place et six cents des François, qu’il y a eu
beaucoup de prisonniers et un grand nombre de noyés, 
d’autant que le régiment de Picardie, qui avoit fait la
première attaque du village d’Anse, avoit coupé deux de
leurs ponts, et que dans une déroute et une fuite on se
noie aisément ; soixante-dix pièces de canon prises, et
des chariots et équipages. 


Il est encore vrai que le maréchal de Saxe avoit fait
de fausses marches, s’étoit mis en bataille et s’étoit retiré les jours précédents, pour quoi le prince Charles, 
aux deux premiers avis, lors de son dîner, ne vouloit pas
croire que cela fût sérieux ; ce qui a fait aussi que se
trouvant trompé et pressé, ses dispositions ont été mal
concertées, mais il aura toujours campé son armée autrichienne de façon qu’il n’y en a pas eu un ni tué ni
prisonnier, dont les alliés sont furieux. 


Au surplus, comme on connoît le Clermont-Galicrande bon officier et fort en état d’avoir conçu tous les
effets du projet et des dispositions du maréchal de Saxe, 
on ne paroît pas douter qu’il n’y ait eu mauvaise intention de sa part. Ce qui donne matière à raisonner ; les uns disent qu’il est attaché à la maison d’Orléans, et, par conséquent au prince de Conti, dont la sœur est madame la duchesse de Chartres ; d’autres qu’il est intime
ami du comte d’Argenson, ministre de la guerre. On
sait que le maréchal a presque toute la Cour pour ennemis par basse jalousie. Cela a fait même courir le bruit que le maréchal comte de Saxe, qui ne tient à rien et qui n’a besoin de rien, veut se retirer et ne plus servir, ce qui seroit une grande perte pour la France, si cela arrive avant la paix générale. 


Le Roi a nommé trois maréchaux de France, le marquis de Balincourt, le marquis de la Fare et le duc d’Harcourt ; hors ce dernier qui n’a pas mal fait, on compte que c’est pour se défaire d’eux et ne s’en plus servir. La politique est plaisante de donner à de mauvais généraux la récompense la plus éclatante du mérite militaire. 


On avoit parlé du comte de Lowendal ; il ne l’est pas. 
Toutes les femmes enragent à la Cour de voir triompher
des étrangers. 
 


	↑ Le seul officier général que la France perdit en cette journée fut le marquis de Fénelon, neveu de l’immortel archevêque de Cambrai. Il avait été élevé par lui et en avait toute la vertu, avec un caractère tout différent. 
Vingt années employées dans l’ambassade de Hollande n’avaient point éteint un feu et un emportement de valeur qui lui coûta la vie. Blessé au pied depuis quarante ans, et pouvant à peine marcher, il alla sur les retranchements ennemis à cheval. Il cherchait la mort, et il la trouva. Son extrême dévotion augmentait encore son intrépidité ; il pensait que l’action la plus agréable à Dieu était de mourir pour son Roi. Il faut avouer qu’une armée composée
d’hommes qui penseraient ainsi serait invincible. Les Français eurent peu de personnes de marque blessées dans cette journée. Voltaire.

	↑ Dans les inquiétudes où l’on était en France sur la destinée du prince Édouard, on avait fait partir dès le mois de juin deux petites frégates, qui abordérent heureusement sur la côte occidentale d’Écosse, où ce prince était descendu quand il commença cette entreprise malheureuse. On le chercha inutilement dans ce pays et dans plusieurs îles voisines de la côte du Lochaber. 
Enfin, le 20 septembre, le prince arriva par des chemins détournés, et au travers de mille périls nouveaux, au lieu où il était attendu. Ce qui est étrange, et ce qui prouve bien que tous les cœurs étaient à lui, c’est que les Auglais ne furent avertis ni du débarquement, ni du séjour, ni du départ de ces deux vaisseaux. Voltaire.






 Novembre.


— Nouvelles de Flandre et d’Italie. — Le maréchal de Saxe à l’Opéra. — Cantate en son honneur. — Service pour la Dauphine à Notre-Dame. — Cérémonial.


La maison du Roi est revenue, les généraux, la plupart des officiers. 


Les troupes ont pris des quartiers d’hiver dans Anvers, Malines, Bruxelles et autres. 


Les Anglois, Hanovriens, Hessois et Bavarois sont du
côté de Bréda et autres places de la Hollande ; il y a
aussi des Autrichiens à Maëstricht, pour leur cavalerie. 
La reine de Hongrie est fort embarrassée de les loger ; 
Liège ni les autres princes de l’Empire n’en veulent
point à cause de la neutralité, et plus encore pour n’être
pas exposés à donner des vivres sans être payés. 


Les conférences de Bréda ne sont point encore en mouvement ; il n’est pas décidé si on y admettra des
plénipotentiaires de la reine de Hongrie et du roi de
Sardaigne. 


En Italie, nos troupes et celles d’Espagne se sont retirées et ont abandonné le comté de Nice, dont le roi de
Sardaigne s’est emparé.

 
On disoit à Paris que le roi d’Espagne avoit la paix avec le roi de Sardaigne, et que la reine de Hongrie avance avec les troupes auxiliaires du roi de Sardaigne pour entrer dans la Provence, comme si le roi de Sardaigne se séparoit de nous. On croit même la paix faite aussi avec l’Angleterre. 


Mais tous ces bruits ne sont pas véritables. Il est resté
dix bataillons espagnols commandés par M. de La Mina, 
avec les troupes françoises commandées par M. le maréchal de Maillebois ; nous occupons encore Montalban
et Villefranche. Les ennemis sont de l’autre côté du Var
et ne l’ont pas encore passé. L’infant don Philippe est à
Antibes avec le duc de Modène ; une partie des troupes
espagnoles est allée dans le royaume de Naples et une
autre dans le duché de Savoie, et l’on envoie à force dans
la Provence des troupes françoises détachées de Flandre, qui vont même par bateaux sur la Saône et le
Rhône ; il s’agit de savoir ce que cela deviendra. M. le maréchal de Maillebois a, dit notre Gazette, demandé à se retirer, et le Roi envoie en Provence M. le maréchal duc de Belle-Isle pour y commander ; le comte de Belle-Isle, son frère, est déjà parti. Il est certain que toute notre déroute d’Italie vient de la surprise de la ville d’Asti. 


M. le maréchal comte de Saxe est arrivé à Fontainebleau le 14 de ce mois ; il a été reçu du Roi comme il le mérite. 


Dimanche 20, le maréchal a été à l’Opéra dans le balcon ; il a été reçu du public comme l’année dernière, avec de grandes démonstrations de joie et d’applaudissements par des claquements de mains réitérés ; mais il
a eu une grande marque de distinction : la toile ayant
été levée, au lieu de commencer le prologue, mademoiselle Chevalier, première actrice de l’Opéra, a paru, 
et elle a chanté une cantate à la louange du maréchal
avec trompettes et timbales, ce qui a renouvelé les claquements du public. Le maréchal a été surpris et décontenancé ; on dit même qu’il a été mécontent d’une
réception aussi marquée. 


Cependant, il n’est pas à présumer que cela se fasse
sans permission de la Cour ou pour mieux dire du Roi ; 
ni le directeur de l’Opéra, ni même M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, n’oseroient de leur chef décerner une espèce de triomphe à un sujet dans un spectacle public tel que l’Opéra, et l’on convient que si le Roi y venoit lui-même au retour d’une campagne victorieuse, on ne pourroit lui rien faire de plus éclatant. 


Voici les paroles de la cantate : 


Un murmure flatteur que le plaisir inspire

﻿Se fait entendre en ce séjour. 

Du célèbre guerrier, si cher à cet empire, 

Tout m’annonce aujourd’hui le fortuné retour. 




Air : 





﻿Sous les ailes de la Victoire, 

﻿Revenez, héros ! revenez ! 

Jouissez près de nous des lauriers que la Gloire, 

﻿Au champ de Mars, vous à donnés. 






﻿Quel prix ! quelle reconnoissance ! 

﻿Ne doit-on pas à ce vainqueur ! 

﻿Il fait voir la guerrière ardeur

﻿Conduite par l’expérience, 

﻿Et les conseils de la prudence

﻿Exécutés par la valeur. 

﻿Sur les ailes de la Victoire, etc.

 


Le Roi, la Reine et la famille royale sont revenus le
20 de Fontainebleau au château de Choisy, pour y passer six jours. 


Le jeudi 25, il y a eu, à Notre-Dame, un service solennel avec oraison funèbre, pour madame la Dauphine. 
Le catafalque étoit d’un grand goût et fort magnifique, 
ainsi que la décoration ; le tout construit dans la nef. 


Les Cours y ont assisté, c’est-à-dire le Parlement, la
Chambre des Comptes, la Cour des Aides et l’Hôtel de
Ville, car toutes les autres compagnies, comme la Cour
des Monnoies, le Grand Conseil, le Châtelet, etc., qui
ont été au service de Saint-Denis, le chancelier ni le
Conseil n’y étoient pas, non plus qu’à Saint-Denis. 


Mesdames de France et madame la duchesse de
Chartres faisoient les honneurs ; elles sont venues de
Choisy à l’archevêché sur les onze heures, et, en sortant
de la rue Saint-Victor, elles ont pris par la rue des
Noyers, la rue des Mathurins, des Cordeliers, passé devant la Comédie, la rue Dauphine, le Pont-Neuf, le quai
des Orfèvres et le Marché-Neuf, pour ne point passer
sous le Petit-Châtelet qui étoit le plus court, parce qu’il auroit fallu délivrer quelques prisonniers pour dettes, ce qui auroit coûté. Leur cortège étoit simple : deux carrosses à huit chevaux et quelques chaises, six gardes du corps, deux pages ; le tout précédé de quelques cavaliers du guet à cheval et de quelques inspecteurs de police. Il y avoit des gardes-françoises et suisses dans le parvis jusqu’à l’archevêché. La marche s’est faite à pied jusque dans le parvis, pour entrer par la grande porte de l’église. Il y avoit des pauvres, les crieurs avec leurs sonnettes. M. le duc de Chartres donnoit la main à Madame aînée, le comte de Clermont à Madame Adélaïde et le petit comte de La Marche à Madame la duchesse de Chartres. 


Après le service, qui a fini à trois heures et demie, 
elles ont été à l’Archevêché se rafraîchir, et elles ont retourné à cinq heures à Choisy par le même chemin. 


La veille du service, aux Vigiles, les gardes du corps
s’emparent de l’église. Il y a eu une grande dispute et
fort vive entre M. le marquis de Dreux, grand-maître
des cérémonies, et M. le duc d’Harcourt, depuis peu
maréchal de France, capitaine des gardes du corps ; sur
la distribution des places à donner dans les galeries qui
sont autour du lieu de la cérémonie, pour les droits
respectifs de leurs charges ; mais M. le duc d’Harcourt, qui commande les gardes du corps, s’est fait justice lui-même, car le jour du service, les gardes du Roi, qui sont aux portes, ont refusé l’entrée à toutes les personnes qui avoient des billets de M. le marquis de Dreux et les ont déchirés, ce qui a causé beaucoup de désordre en renvoyant une grande quantité de femmes et d’hommes de considération, qui dès huit et neuf heures du
matin s’étoient présentés pour prendre leurs places. 
Cela a beaucoup fait crier contre M. le duc d’Harcourt, et avec raison. Le Roi doit décider cette contestation ; mais ils auroient dû la faire décider avant la cérémonie. 
 





 Décembre.


Mariage du Dauphin. — Nouvelles diverses de l’Europe. — Invasion des Autrichiens en Provence. — La France fait de grands préparatifs de guerre ; levée d’impôts. — Le dixième du dixième. — Mort du duc
d’Anville ; dispersion de la flotte envoyée en Amérique. — Service à Notre-Dame pour le roi d’Espagne. — Les ennemis sont toujours en Provence. — Insurrection de Gênes contre l’Autriche. — Situation de la Provence. — Nouvelles de la Cour. — Le roi d’Angleterre. — Le prince Édouard.


Le Roi a déclaré le mariage de M. le Dauphin avec la
princesse Marie-Joseph, âgée de quinze ans, troisième
fille du roi de Pologne, électeur de Saxe. L’aînée est
reine de Naples, épouse de don Carlos. La seconde est
promise à l’électeur de Bavière. M. le duc de Richelieu a pris congé du Roi et doit partir le 10 ou le 12 pour aller chercher la princesse à Dresde. Il a fait faire des équipages et livrées magnifiques. Le roi de Pologne, qui a tenu une diète à Varsovie, ne sera de retour à Dresde
qu’à la fin de ce mois. Les dames et la suite de madame
la Dauphine iront à Strasbourg pour la recevoir. Tous
les ambassadeurs, à la tête desquels étoit le nonce du
pape, ont complimenté à ce sujet le Roi et toute la famille royale. On compte, s’il n’y a point de retardement, que le mariage se fera à Versailles le lundi gras. 


On a parlé longtemps de ce mariage, et l’on étoit incertain si ce ne seroit point une princesse de Savoie, 
laquelle présentoit l’espérance d’une paix plus prochaine ; mais apparemment que les vues de politique ont été différentes. La reine de Hongrie ne doit pas être si contente de cette grande alliance avec son voisin l’électeur de Saxe. Il paroit aussi que cette alliance ne
peut pas nous être d’un grand secours dans les conjonctures présentes, et qu’au contraire cela pourroit nous intriguer, si nous voulons un jour faire élire le fils aîné roi de Pologne. 


Il n’est plus question de flotte angloise en Bretagne ; 
elle est retournée dans les ports d’Angleterre, où l’on
continue toujours de faire le procès et de faire exécuter
à mort grand nombre de prisonniers faits en Écosse, 
comme criminels de haute trahison. 


D’un autre côté, nous ne sommes pas en bonne position. L’armée de la reine de Hongrie et celle du roi de
Sardaigne, comme auxiliaire, ont passé le Var au nombre
de quarante mille hommes et sont entrés dans la Provence. Leur quartier général est avancé ; ils y font des
dégâts, coupent les oliviers et mettent la partie de ce
pays à contribution. Ils reçoivent des secours et des
vivres des Anglois par mer, et, Dieu merci, nous n’avons
point de flotte à opposer. M. le maréchal de Belle-Isle y est arrivé il y a déjà quelques jours, pour prendre le commandement de l’armée[1]. Nos troupes sont en marche pour y arriver ; on les empêchera apparemment de s’avancer davantage. Quoi qu’il en soit, il doit être bien piquant d’avoir eu, au commencement de cette année, Milan, Parme, Plaisance et presque toute l’Italie, et en si peu de temps d’en être chassés, même de l’État de Gênes, notre alliée, et de plus d’avoir les ennemis dans notre royaume. 


On doute que les conférences de Breda, qui vont bien
lentement, produisent une prompte paix ; en tous cas, 
il paroît que le Roi fait les préparatifs nécessaires pour
une continuation de guerre qui s’animera peut-être de
plus en plus. On fait une augmentation considérable
dans les troupes, d’un bataillon nouveau dans vingt régiments, et l’on se prépare des fonds pour la dépense de
1748. On demande au clergé, qui ne paye point de
dixième[2], un don gratuit extraordinaire de douze millions, pour quoi il y aura assemblée du clergé au commencement de l’année prochaine. Par édit de ce mois, 
régistré le 10 au Parlement, le Roi a créé cinq cent
mille livres de rentes sur les postes, au principal de dix
millions, lesquels seront remboursés dans le cours de
quinze années. Par autre édit registré le 13, le Roi impose deux sols pour livre sur la taxe du dixième, c’est-à-dire le dixième du dixième en sus pour avoir lieu pendant dix ans, quoique le dixième doive cesser lors de la
[1] paix, et en même temps, crée douze cent mille livres de
rentes au principal de vingt-quatre millions, dont les
arrérages et les principaux seront payés et remboursés
sur le produit des deux sols pour livre pendant les dix
années, lequel produit est environ de quatre millions par
an, en supposant, comme on le dit, que le dixième monte à quarante millions par an ; le Roi reçoit pendant la guerre tous les produits de la Flandre et des Pays-Bas conquis, qui doivent être considérables. 


M. le duc d’Anville, La Rochefoucault en son nom, 
qui commandoit notre flotte envoyée en Amérique, y est
mort au mois de septembre. On dit de maladie, d’une
attaque d’apoplexie. Ce fait de maladie n’est pas bien
avéré ; celui qui commandoit après lui est mort aussi
trois jours après ; des gens croient qu’ils se sont battus. M. le duc d’Anville n’étoit que lieutenant général des galères et n’avoit jamais commandé sur mer, encore moins une flotte. L’ambition de devenir maréchal de
France, en cas de succès, et le crédit de M. le comte
de Maurepas, secrétaire d’État de la marine, qui a l’honneur d’être son parent, lui ont fait donner ce commandement au préjudice d’anciens lieutenants généraux de marine très-expérimentés[3]. Notre flotte, qui contenoit
des troupes, a été battue des vents et dispersée. L’entreprise a manqué, et enfin il est certain que nous n’avons ni repris le cap Breton ni pris l’Acadie sur les Anglois comme on l’espéroit, ce qui fait un grand obstacle à la paix, car les Anglois ne nous rendront point le cap Breton, la ville de Louisbourg qu’à des conditions bien avantageuses pour eux. Tout le monde dit aussi que cette flotte est partie trop tard de Brest pour cette 
expédition. Cette faute retomberoit sur le ministre de
la marine qui doit savoir ou s’instruire de ces choses. Il
est dit, dans notre Gazette, que notre flotte est rentrée dans nos ports, à l’exception de quelques vaisseaux dispersés dont on attend le retour. Cela a coûté beaucoup d’argent et bien des hommes en pure perte. 


Le jeudi 15 de ce mois, il y a eu un service solennel
à Notre-Dame, pour le roi d’Espagne, Philippe V. La pompe funèbre et le catafalque étoient magnifiquement décorés. Les trois Cours et le corps de Ville y ont assisté. M. le Dauphin, comme gendre, accompagné de M. le duc de Chartres et de M. le comte de Clermont, en a fait les honneurs. Ils ont été à l’Archevêché s’habiller et ils en sont sortis à pied pour entrer par le Parvis, précédés d’un grand nombre de pauvres, des hérauts d’armes et des crieurs avec leurs sonnettes. Leurs manteaux étoient portés par des seigneurs de la Cour. L’Oraison funèbre a été prononcée par le père Lafiteau, jésuite, évêque de Sisteron. Le nouvel archevêque, M. de Beaumont, a officié à ces deux services. Il a été réglé que M. le marquis de Dreux, grand-maître des cérémonies, donneroit les billets pour voir cette cérémonie. 


Les ennemis sont toujours en Provence ; ils se sont
emparés de la ville de Gratz, qui n’est point fortifiée. Ils ont mis des contributions ; ils ne sont pas loin de la
ville d’Aix. On dit qu’on en a retiré tous les titres qui
étoient dans la Chambre des Comptes. Il est dit aussi, 
dans les Gazettes, que le général de la reine de Hongrie a fait défense à toutes les troupes de couper aucuns arbres ni oliviers et l’on dit ici, à ce sujet, que le Roi a fait notifier aux généraux ennemis que si on coupoit aucuns arbres qu’il feroit mettre le feu à la ville de
Bruxelles. C’est un assez bon moyen de les contenir. On
ne croit pas néanmoins que les ennemis fassent un long
séjour dans la Provence, crainte de n’avoir plus de retraite par la crue des rivières et par les neiges, d’autant plus que les troupes arrivent successivement à M. le maréchal de Belle-Isle. 


On n’a point transporté les titres pour ne pas effrayer
le peuple ; mais par précaution, le ministre qui a ce
département, M. le comte de Saint-Florentin, a donné
ordre de les mettre dans des caissons pour être prêts à
être transportés en cas de besoin. 


Voici un événement[4] important : le général Botta étoit
dans la ville de Gênes avec une garnison autrichienne
composée, tant dans la ville que dans les environs au
dehors, de cinq mille hommes. Grande révolte dans
Gênes le 5 on 6 de ce mois, arrivée, suivant la Gazette de France, à l’occasion que ce général faisoit enlever de la ville quarante pièces de canon pour les faire transporter à l’armée de la reine de Hongrie, en Provence ; l’affût d’un canon a cassé dans une rue étroite, le peuple s’est mis d’office à aider ceux qui conduisoient ces canons. Un officier allemand, trouvant qu’on ne travailloit pas assez vite, s’est avisé de donner un coup de canne à un Génois, lequel, piqué de l’insulte, s’est jeté sur l’officier le couteau à la main et a crié : Aux armes ! Tout le peuple s’est assemblé, a couru à l’Arsenal dont il a enfoncé les portes, a pris des armes et des munitions, de façon qu’ils ont tué douze cents Allemands et fait quinze cents prisonniers. On ne sait si le général Botta n’est pas tué. Les paysans de la campagne, ayant appris cela, ont pris de même les armes, ont tué tous les Allemands qu’ils ont rencontrés, et l’on dit même qu’ils se sont mis en corps de troupes pour se rendre maîtres des défilés de la Bocchetta, pour s’opposer au passage des troupes que la reine de Hongrie pouvoit envoyer du côté
de l’Italie. 


Cette aventure est très-sérieuse et doit avoir des
suites. C’est aux Génois à se mettre en état de ne pas
retomber entre les mains de la reine de Hongrie. Elle
n’est pas extraordinaire de la part des Génois ; c’est un
peuple remuant et inconstant. Les rois de France Charles VI, Charles VII, Louis XII, Charles VIII, François Ier, avoient de droit la seigneurie de Gênes. Ils y ont eu en différents temps des gouverneurs avec garnison, et il est arrivé plusieurs fois aux Génois de chasser de la ville le gouverneur et les François. 


Au surplus, on ne sait point ici si cette révolte a été
l’effet du hasard, comme cela pourroit être, ou si elle
avoit été méditée. Il est certain, par les nouvelles de
Gênes du 3 de ce mois, que la reine de Hongrie n’a
voulu accorder aucun adoucissement aux contributions
qu’elle avoit demandées[5], et que le général Botta les
vouloit forcer à payer à la fois trois millions de gennines ce qu’on ne pouvoit faire à Gênes sans prendre les fonds de la banque de Saint-Georges, dont le fond appartient à toutes les nations ; qu’il leur faisoit payer cent mille livres par mois pour l’entretien des troupes allemandes ; qu’il vouloit enlever toutes leurs provisions pour les vivres de l’armée en Provence, les dépouiller de leurs canons. Cette conduite dure a mis au désespoir tous ces républicains. 


Il est présentement question des suites de cette affaire qui, depuis deux jours, fait la grande nouvelle de
Paris, et de ce que deviendra l’armée de la reine de Hongrie en Provence, si elle ne peut plus tirer de vivres des derrières. Cette armée a pris Vance et Gratz et est autour de la ville d’Antibes. L’armée du maréchal de
Belle-Isle est à Fréjus et au Luc. 
Les Génois avaient déjà payé seize millions, quand les 


La révolte dans Gênes a commencé le 5 de ce mois[6] et a duré six jours, tant dans la ville que dans la campagne. Pendant ce temps, le peuple a massacré tous les
Allemands qu’ils ont trouvés. Il s’est emparé de toutes
les provisions des Autrichiens et s’est rendu maître du
port. On dit que c’est le fils d’un petit bourgeois, de Gênes, qui étoit dans les troupes de la république, en qualité de soldat depuis trois ans, qui s’est mis à la tête des révoltés et qui commande. Le peuple, dit-on, a voulu le faire doge. Il a refusé tous honneurs, disant qu’ils n’étoient point assemblés contre le sénat ; au contraire pour le soutenir et conserver la liberté de la république. Le sénat ne soutient point ce chef, en apparence, mais il n’ose pas non plus rien entreprendre contre lui. On le dit à la tête de quarante mille hommes, et ayant distribué des troupes pour occuper tous les défilés par où
la reine de Hongrie pourroit envoyer des troupes. Tout
le monde fait des réflexions sur la situation critique de
cette république. Si elle ne soutient pas ce parti avec
avantage, l’on ne doute pas qu’elle ne ressente des effets
cruels du ressentiment de la reine de Hongrie. Je crois
cependant que si les choses venoient à une pareille
extrémité, les Vénitiens, les Suisses et les États même
d’Italie ne souffriroient pas patiemment que cette république fût accablée. 


Pour la Provence, les choses sont dans le même état. 
Les Autrichiens lèvent toutes les contributions qu’ils
peuvent, sans faire autrement de désordre. Don Philippe est à Aix. M. le maréchal de Belle-Isle s’est rangé
de façon à couvrir Aix, Toulon, Marseille. On dit qu’il
n’a point encore toutes les troupes de renfort qu’il attendoit. On en murmure ici dans le public. On en rejette la faute sur la mésintelligence et mauvaise volonté du ministère. Comme M. Chauvelin est à Paris, et que réellement il se porte bien et jouit de toute sa tête, on s’imagine qu’il pourroit bien se rapprocher du trône. Cela lui fait toujours beaucoup d’honneur, que le public pense
avoir besoin de lui et pouvoir y trouver de la ressource. 


Au surplus tout est en Cour dans le même état à la
fin de cette année. On attend madame la Dauphine. Madame de Pompadour est toujours régnante. M. le duc de La Rochefoucault est toujours relégué à sa terre de
La Roche-Guyon. Il a cependant la liberté de venir à
Paris, pourvu qu’il ne paroisse point à la Cour ; et il ne
laisse pas d’ordonner pour les habits du Roi et du Dauphin, en qualité de grand-maître de la garde-robe. 


Les conférences de Breda n’ont aucune suite. 


Le maréchal de Saxe est au château de Chambord ; à
moins qu’il ne soit parti de là incognito pour la Flandre, 
où l’on disoit qu’il y avoit quelque mouvement de la part
des ennemis, qui font de grands préparatifs de guerre pour la campagne prochaine. On ne parle plus trop de
la maladie du roi d’Angleterre, qui avoit été condamné
par les chirurgiens de Paris, comme ayant la gangrène
dans les boyaux, et qu’on disoit mort ou devoir mourir
dans peu. Le prince Édouard, autrement le Prétendant, 
est toujours chez M. le duc de Bouillon, son oncle, et
l’on ne parle plus de ces logements et de ces titres d’honneur que le Roi devoit lui accorder. 


On a continué de faire, en Angleterre, le procès et des
exécutions de grand nombre de ceux qui avoient pris le
parti du prince Édouard. Il y a eu plusieurs seigneurs
exécutés qui avoient été impliqués dans la rébellion
de 1715[7]. 


	↑ Il fallait sauver la Provence ; le maréchal de Belle-Isle y fut envoyé, mais d’abord sans argent et sans armée. C’était à lui à réparer les maux d’une guerre universelle que lui seul avait allumée. Il ne vit que de la désolation ; des miliciens effrayés, des débris de régiments sans discipline, qui s’arrachaient le foin et la paille ; les mulets des vivres mouraient, faute de nourriture ; les ennemis avaient tout rançonné et tout dévoré, du Var à la rivière d’Argens et à la Durance. L’infant don Philippe et le duc de Modène étaient dans la ville d’Aix en Provence, où ils attendaient les efforts que feraient la France et l’Espagne pour sortir de cette situation cruelle. 



Les ressources étaient encore éloignées, les dangers et les besoins pressaient le maréchal eut beaucoup de peine à emprunter en son nom cinquante mille écus pour subvenir aux plus pressants besoins. Voltaire. 


	↑ On nommait dixième un impôt que le roi de France levait dans les besoins pressants de l’État. Il frappait les biens-fonds et s’élevait au dixième de leur valeur. On l’établit pour la première fois en 1710, et on le supprima
en 1749. On le remplaça par le vingtième. Ph. Lebas.

	↑ Au printemps de 1746, Maurepas envoya une escadre de dix vaisseaux, cinq frégates et un convoi de cinquante-deux navires défendre le Canada et recouvrer Louisbourg. Il en confia le commandement à La Rochefoucault, duc d’Anville, vice-amiral du Levant, qui, de même que d’Antin, était parvenu au plus haut grade de la marine par les salons de Versailles. D’Anville porta son escadre au sud des Açores, où la retint un long calme. La disette d’eau, la mauvaise qualité des vivres firent naître un scorbut terrible dont on ne put arrêter les ravages. On allait arriver au Canada lorsqu’un coup de vent violent du sud dispersa la flotte entièrement. D’Anville, en proie au plus grand désespoir, mourut d’une attaque d’apoplexie dont il fut frappé étant sur le gaillard d’arrière de son vaisseau. — Voyez de La Peyrouse-Bonfils, Hist. de la marine française, Paris, 1845, t.  II, p.  297.

	↑ Voir Voltaire, Précis, ch. xxi.

	↑ Autrichiens leur en demandèrent encore huit autres, plus une somme à peu près égale pour payer l’entretien de neuf régiments cantonnés dans le pays.

	↑ Il semble que, dans cette journée et dans les suivantes, la consternation qui avait si longtemps atterré l’esprit des Génois eût passé dans les Allemands ; ils ne tentèrent pas de combattre le peuple avec des troupes régulières ; ils laissèrent les soulevés se rendre maîtres de la porte Saint-Thomas et de la porte Saint-Michel. Le sénat, qui ne savait encore si le peuple soutiendrait ce qu’il avait si bien commencé, envoya une députation au général autrichien dans Saint-Pierre des Arènes. Le marquis de Botta négocia lorsqu’il fallait combattre il dit aux sénateurs qu’ils armassent les troupes génoises laissées désarmées dans la ville, et qu’ils les joignissent aux Autrichiens, pour
tomber sur les rebelles au signal qu’il ferait ; mais on ne devait pas s’attendre que le sénat de Gênes se joignit aux oppresseurs de la patrie pour accabler ses défenseurs et pour achever sa perte. 



Les Allemands, comptant sur les intelligences qu’ils avaient dans la ville, s’avancèrent à la porte de Bisagno par le faubourg qui porte ce nom ; mais ils y furent reçus par des salves de canons et de mousqueterie. Le peuple de Gênes composait alors une armée : on battait la caisse dans la ville au nom du peuple, et on ordonnait, sous peine de la vie, à tous les citoyens de sortir en armes hors de leurs maisons et de se ranger sous les drapeaux de leurs quartiers. Les Allemands furent attaqués à la fois dans le faubourg de Bisagno et dans celui de Saint-Pierre des Arènes ; le tocsin sonnait en même temps dans tous les villages des vallées ; les paysans s’assemblèrent au nombre de vingt mille. Un prince Doria, à la tête du peuple, attaqua le marquis de Botta dans Saint-Pierre des Arènes ; le général et ses neuf régiments se retirèrent en désordre ; ils laissèrent quatre mille prisonniers et près de mille morts, tous leurs magasins, tous leurs équipages, et allèrent au poste de la Bocchetta, poursuivis sans, cesse par de simples paysans et forcés enfin d’abandonner ce poste et de fuir jusqu’à Gavi. Voltaire.

	↑ Ceci se rapporte à la prise d’armes des Écossais, qui avaient proclamé Jacques III, et à la révolte qui s’étendit alors même en Angleterre pour rétablir ce prince sur le trône. — Voir Lingard, Hist. d’Angleterre, Paris, Charpentier, 1844, t.  vi, p.  537.
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 ANNÉE 1747.

 Janvier.


Les pantins. — Chanson. — Les carrosses du Roi partent pour Strasbourg. — Nouvelles de Provence. — Prise de Sainte-Marguerite par la flotte anglaise. — Changements dans le ministère ; M. de Puisieux. — Incapacité du marquis d’Argenson. — On parle de paix. — Cherté des denrées coloniales. — Le maréchal de Saxe est créé maréchal général. — Nouvelles de Gênes. — Vers sur le maréchal de Saxe. — Le prince Édouard quitte Paris.


Dans le courant de l’année dernière, 1746, on a imaginé, à Paris, des joujoux qu’on appelle des pantins[1], 
pour d’abord faire jouer les enfants et qui ont servi ensuite à amuser tout le public. Ce sont de petites figures faites de carton, dont les membres sont séparés, c’est-à-dire taillés séparément, et attachés par des fils pour pouvoir jouer et remuer. Il y a un fil derrière qui répond aux différents membres, et qui faisant remuer les bras, les jambes et la tête de la figure, la font danser. Ces petites figures représentent un Arlequin, Scaramouche, 
mitron, berger et bergère, etc., et sont peintes en conséquence de toutes sortes de façon. Il y en a eu de peintes par de bons peintres, entre autres par M. Boucher, un des plus fameux de l’Académie, et qui se vendoient cher. 
Il y en avoit aussi qui étoient de figures et de postures
assez lascives. 


Ce sont donc ces fadaises qui ont occupé et amusé
tout Paris, de manière qu’on ne peut aller dans aucune
maison qu’on n’en trouve de pendus à toutes les cheminées. On en fait présent à toutes les femmes et filles ; et
la fureur en est au point qu’au commencement de cette
année toutes les boutiques en sont remplies pour les
étrennes. 


Cette invention n’est pas nouvelle, elle est seulement
renouvelée, comme bien d’autres choses. Et il y a vingt
ans que cela étoit de même à la mode. 


Il y a une chanson de caractère et consacrée pour cette petite figure : 


Que Pantin seroit content

S’il avoit l’art de vous plaire ! 

Que Pantin seroit content

S’il vous plaisoit en dansant ! 

C’est un garçon complaisant, 

Gaillard et divertissant, 

Et qui pour vous satisfaire

Se met tout en mouvement. 

Que Pantin, etc. 




Sur cet air de pantin chacun a fait des chansons de
toute espèce. 


Cette sottise a passé de Paris dans les provinces[2]. Il
n’y avoit point de maison de bon air où il n’y eût des
pantins de Paris ; et les marchands de ces bagatelles
dont les plus communes se vendoient une livre quatre
sols d’abord…[3].


Comme cela est parvenu à un certain excès, parce que tout le monde en a, petits et grands, cela tombe de même
et cela devient insipide. Il n’en sera plus question. Il a
été important, pour rendre justice au goût de la nation, 
de rendre compte de ce fait, et de garder un échantillon. 
de Pantin et de Pantine[4] ; ces deux petites figures ont coûté trois livres, et elles n’ont été achetées que le dégoût en étoit déjà venu. 


Le 14 de ce mois, par une gelée très-forte qui dure depuis huit jours, les carrosses et les officiers du Roi
sont partis en poste pour se rendre à Strasbourg, pour
y recevoir la princesse de Saxe, que l’on compte devoir
arriver à Choisy, le 7 février, et être mariée, le 8, à Versailles ; toutes les cérémonies et fêtes doivent être faites à Dresde, et elle doit être en chemin, de son côté, pour Strasbourg, avec le duc de Richelieu. 


L’armée de la reine de Hongrie et du roi de Sardaigne n’a pas fait de grands dégâts dans la Provence ; elle a levé des contributions et elle n’y a pas beaucoup avancé. Le maréchal de Belle-Isle a mis à couvert les villes d’Aix, de Toulon et de Marseille. On dit même que cette armée se dispose à repasser le Var et à s’en retourner par le col de Tende. Le siège d’Antibes n’est pas même commencé. 


Pendant ce temps une flotte angloise s’est emparée
sur nous des îles de Sainte-Marguerite, ce qui leur donne
un asile trop voisin de Toulon. 


On a parlé avec raison de changement dans le ministère ; il est constant, dans Paris, que M. le marquis
d’Argenson, secrétaire d’État, n’a plus les affaires étrangères, et que ce département est donné par le Roi à
M. le marquis de Puisieux[5], maréchal de camp, conseiller d’État d’épée et ministre plénipotentiaire aux conférences de Breda, d’où il reviendra apparemment. 


Cet arrangement n’est pas encore bien clair ; on dit
que M. de Puisieux, qui vient du chancelier Brulart[6] de Sillery[7], ne veut pas de la charge de secrétaire d’État, parce que, étant maréchal de camp, il prétend faire son chemin dans le militaire et posséder l’ordre du Saint-Esprit, en cas que le Roi lui accorde en qualité de chevalier ; au lieu que tous les secrétaires d’État ne peuvent avoir le cordon bleu, que par des charges dans l’ordre. Il n’auroit en ce cas que le titre de ministre pour les affaires étrangères, sans avoir la charge de secrétaire d’État, dont les quatre places ont été créées, pour la première fois en charge, par Henri II, en 1547 ; ce n’étoient auparavant que de simples secrétaires du Roi, pour faire les fonctions de secrétaires des commandements, pour signer tous les ordres et expéditions. 


Cette délicatesse de M. le marquis de Puisieux ne
doit pas faire plaisir aux secrétaires d’État, qu’il fait
regarder par là en quelque façon comme bourgeois. Voilà ce que l’on dit ; il s’agit de voir si cela a quelque
fondement, et comment se fera cet arrangement pour la
charge de secrétaire d’État. 


On dit généralement que les affaires dont étoit
chargé M. le marquis d’Argenson, lui étoient véritablement étrangères, et qu’il n’y entendoit rien. On croit aussi que ce déplacement pourra faire tort, et influer par la suite sur M. le comte d’Argenson, son frère cadet, secrétaire d’État de la guerre. On dit en général que ces messieurs s’occupent plus volontiers de leurs plaisirs et des intrigues de politique de Cour, que des grands détails de leur département. 


Dans tous ces mouvements on parle beaucoup de paix. On est persuadé que toutes les puissances la souhaitent
et en ont besoin. La difficulté sera de se tirer des Anglois, qui ont à nous le cap Breton, poste de grande conséquence pour notre commerce ; ils tiennent actuellement si bien la mer, qu’il ne vient rien ici des îles de la Martinique ; le sucre, qui étoit à quatorze sols la livre, coûte vingt-sept sols ; le café est augmenté de moitié ; point de morue pour ce carême, que par la voie des Hollandois. L’argent rare, en sorte que tout est arrêté. 


Dans la Gazette de France du 21, il est dit que le Roi
a accordé au maréchal comte de Saxe le titre de maréchal général[8] de ses camps et armées. C’est le plus haut
degré de dignité militaire, n’y ayant plus en France de
connétable ; ainsi, il n’a ce titre que du 19 de ce mois, 
depuis deux jours. 


Le Roi a fait duc M. le maréchal de Coigny, dont le
fils est gouverneur du château de Choisy, et par conséquent favori du Roi. 


Il est dit simplement dans la Gazette de France, que
le marquis d’Argenson, ministre et secrétaire d’État des
affaires étrangères, a donné sa démission, sans aucun
éloge, comme cela se faisoit ordinairement, et sans qu’il soit parlé d’aucune pension extraordinaire ; cela prouve
bien qu’il a été renvoyé. 


Le Roi a nommé à sa place M. le marquis de Puisieux, 
maréchal de camp, conseiller d’État d’épée, ministre
plénipotentiaire à Breda et ci-devant ambassadeur à
Naples. Ainsi tout ce qu’on avoit dit dans Paris est sans
fondement. Le marquis de Puisieux est secrétaire d’État, 
il a la charge, et en effet il faut qu’il l’ait pour signer en commandement tous les ordres de son département. 


Depuis le 11 de ce mois, il n’y a point de nouvelles
de Provence. Les armées respectives sont toujours dans
la même position. Les Génois révoltés sont toujours sous les armes, et l’on a grand soin de marquer dans les
Gazettes, aux articles des Républiques, que le marquis
de Botta, général de la reine de Hongrie, deux jours
avant la révolte, avoit ordre de mettre la ville de Gênes
à exécution militaire, faute de payer les contributions
demandées. La reine de Hongrie demande aujourd’hui
qu’on lui rende les prisonniers officiers, et qu’on la
dédommage de tout ce qu’on a pris à ses troupes. Cela
monte, dit-on, selon elle, à plus de douze millions de
florins ; cela ne sera pas facile à faire exécuter à l’amiable par les Génois. Je crois que cette affaire seule, dans laquelle l’honneur et la fierté de la reine de Hongrie se trouvent compromis, pourroit accélérer la paix, crainte des suites. 


Voici quatre vers que l’on a faits pour mettre au-dessous d’un portrait de M. le maréchal comte de Saxe. 


Rome eut dans Fabius un guerrier politique ; 

Dans Annibal, Carthage eut un chef héroïque ; 

La France, plus heureuse, a dans ce fier Saxon

La tête du premier et le bras du second. 




On a quitté le deuil de madame la Dauphine, le 23
de ce mois. On croyoit qu’il iroit jusqu’au 26 ; mais on
dit que le 23, la nouvelle Dauphine est entrée sur les
terres de France. 


On fait toujours de grands préparatifs pour la campagne. On dit que le Roi veut aller en Flandre ; peut-être cela se dit-il pour faire entendre aux Hollandois
que cette armée royale ne pourra pas rester sur la défensive, et il n’y a plus à marcher de ce côté-là que sur la Hollande. 


Il y a une nouvelle à Paris qui intrigue fort. Le prince
Édouard est sûrement parti de Paris, le 22 ou 23 de ce
mois[9], avec plusieurs milords qui sont attachés à lui. Il a payé tous ses domestiques jusqu’au dernier février ; 
mais on ne sait pas positivement quel est le véritable
objet de son voyage. Les uns disent qu’il est allé à
Avignon, sur les terres du Pape ; si cela est, l’on compte
que les préliminaires de la paix générale sont sûrement
signés, et que cette retraite a été une condition absolue
de la part de l’Angleterre. D’autres disent qu’il est parti pour s’embarquer et passer en Écosse, sur le bruit du danger où est le roi d’Angleterre. Il est vrai qu’on ne
reçoit pas exactement des nouvelles de Londres. Dans les
dernières, qui sont du 17 de ce mois, on ne parle en
aucune façon de la santé du Roi ; le duc de Cumberland
est à Londres. Le fait du voyage du prince Édouard
s’éclaircira nécessairement. Il est certain qu’on parle de
paix plus que jamais. [9]
 


	↑ D’où vient ce nom de pantins ? Les étymologistes ne l’ont point dit, que nous sachions. On nous permettra donc de hasarder une conjecture. Qu’est-ce qu’un pantin ? Un bonhomme de carton qu’on fait danser avec des fils. Or, 
les filles et les garçons du petit village de Pantin, près Paris, ont eu pendant très-longtemps la réputation d’exceller à la danse, comme le témoignent ces vers d’une vieille chanson : 

Ceux de Pantin, de Saint-Ouen, de Saint-Cloud

Dansent bien mieux que ceux de La Villette ; 

Ceux de Pantin, de Saint-Quen, de Saint-Cloud

Dansent bien mieux que tous ceux de chez nous. 




N’est-il point permis de croire, d’après ces vers, que les petits bonshommes de carton ne se sont appelés des pantins que par allusion au talent que les habitants de Pantin avaient pour la danse ?

	↑ Exactement comme de notre temps les tables tournantes. Sottise pour sottise, mieux valait encore les pantins.

	↑ Ici Barbier n’a point achevé sa phrase.

	↑ Barbier avait placé ici dans son journal, Pantin et Pantine ; mais ils ne s’y trouvent plus aujourd’hui.

	↑ 
Le marquis de Puisieux est l’un des ministres les plus insignifiants du règne de Louis XV. Madame de Pompadour n’eut point d’agent plus docile.

	↑ Les Brulart descendent d’un Brulart, bailli de l’archevêque de Reims, du temps de Charles VII. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Le chancelier a succédé à M. de Bellièvre, en 1607, et est mort dans la disgrâce en 1624. (Note du même.)

	↑ Avant lui, M. de Lesdiguières, 1626 ; Turenne, 1675 ; et Villars, 1734, avaient eu cette dignité. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Le prince Édouard ne fut pas alors au terme de ses calamités ; car, étant réfugié en France et se voyant obligé à la fin d’en sortir pour satisfaire les Anglais, qui l’exigèrent dans le traité de paix, son courage, aigri par tant de secousses, ne voulut pas plier sous la nécessité. Il résista aux remontrances, aux prières, aux ordres, prétendant qu’on devait lui tenir la parole de ne le pas abandonner. On se crut obligé de se saisir de sa personne, il fut arrêté, garrotté, mis en prison, conduit hors de France ; ce fut là le dernier coup
dont la destinée accabla une génération de rois pendant trois cents années. 



Charles-Édouard, depuis ce temps, se cacha au reste de la terre. Que les hommes privés, qui se plaignent de leurs petites infortunes, jettent les yeux sur ce prince et sur ses ancêtres. Voltaire.
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Le Roi s’est rendu, dimanche 5, à son château de Choisy où tout est préparé pour recevoir madame la Dauphine. Cette entrevue et cette cérémonie se fait en plein champ, sur un tapis et un carreau mis sur la
terre. Mardi 7, le Roi avec M. le Dauphin et ses ministres et officiers, s’est rendu par delà Corbeil, au-devant de la princesse qui, à sa rencontre, est descendue de carrosse et s’est jetée à genoux devant le Roi, qui lui a présenté M. le Dauphin. Ils sont revenus ensemble à
Corbeil, où ils ont tous couché. Le Roi a soupé avec
M. le Dauphin, madame la Dauphine et les Dames qui
l’ont accompagnée depuis Strasbourg. Tous les princes
s’étoient rendus à Corbeil, où l’on avoit préparé une
maison. 


Le lendemain mercredi 8, la Reine et Mesdames de
France sont parties de Choisy pour aller au-devant sur
le chemin de Corbeil, où la princesse a fait même cérémonie en plein champ que pour le Roi ; tout est revenu à Choisy qui étoit préparé. Les ministres et M. le chancelier s’y sont rendus, ainsi que les seigneurs et
dames de la Cour habillés magnifiquement ; il y a eu un
dîner-souper. Il y a eu des tables pour tout le monde. 
Tous les mousquetaires y étoient et ont été servis ainsi
que les gardes du Roi, etc. Le soir, le Roi et M. le Dauphin s’en sont retournés à Versailles ; et le lendemain mercredi 8, la Reine, Mesdames de France et madame la Dauphine sont parties de Choisy pour se rendre à
Versailles à l’appartement de la Reine, d’où ils se rendent dans celui du Roi, et ensuite tous à la chapelle
pour la célébration du mariage qui s’est faite à une
heure, le 9 jeudi gras, par M. de Rohan Ventadour, 
grand aumônier, coadjuteur de Strasbourg, neveu du
cardinal de Rohan. Il y a eu l’après-midi bal paré dans
la salle où on représente l’opéra et ensuite banquet
royal, souper où étoient le Roi, la Reine, M. le Dauphin, madame la Dauphine, Mesdames de France et les
princesses du sang. 


Vendredi 10, il y a eu à Versailles bal masqué dans
les appartements où il y a eu un grand concours de monde de Paris ; il y en doit avoir encore un le mardi
gras, et le lundi, la représentation d’un ballet intitulé : l’Année galante, dont les paroles sont de M. Roi et la musique de M. Mion. 


Le jeudi gras, jour du mariage, le Corps de Ville de
Paris a donné pour fête au peuple de Paris cinq chars
peints et dorés, qui depuis dix heures du matin jusqu’au soir ont fait le tour des différents quartiers de
Paris[1]. 


Le premier représentoit le dieu Mars avec des guerriers, le second étoit rempli de musiciens, le troisième
représentoit un vaisseau qui sont les armes de la Ville, 
le quatrième Bacchus sur un tonneau, et le cinquième
la déesse Cérès. Ils étoient tous attelés de huit chevaux
assez bien ornés, avec des gens à pied qui les conduisoient. Tous les habillements dans chaque char étoient de différentes couleurs et en galons d’or ou d’argent ; le tout faisoit un coup d’œil assez réjouissant et assez magnifique, quoique tout en clinquant, mais les figures dans les chars étoient très-mal exécutées, et dans de certaines places ceux qui étoient dans les chars jetèrent au peuple des morceaux de cervelas, du pain, des biscuits et des oranges. Il y avoit dans ces places des tonneaux de vin pour le peuple, et le soir toute la ville a été illuminée. 


On croyoit par la relation de ces chars dans la
Gazette de France, que c’étoit un spectacle magnifique, mais c’étoit très-peu de chose dans l’exécution. Mensonge de la Gazette. M. de Bernage, prévôt des marchands, n’est point heureux dans ses divertissements publics. Il est vrai que cette fête est bien peu de chose pour un mariage du Dauphin. On dit aussi que la ville est endettée et qu’elle évite les dépenses. Quoi qu’il en soit, on a fait dès le soir même les couplets suivants : 


Monsieur le prévôt des marchands, 

Ma foi, vous vous moquez des gens ; 

Votre Cérès au teint livide

Garde pour elle ses gâteaux, 

Bacchus n’a que des tonneaux vides, 

Mars mutilé tombe en morceaux. 






Vous fîtes bien mieux l’an passé, 

Quand par vos soins fut dispensé

L’allégresse avec l’abondance ; 

Mais dans les fêtes d’aujourd’hui

L’on ne mange, ni l’on n’y danse, 

Vous seul gagnez à tout ceci. 






Le peuple, animal ignorant, 

N’aperçoit ici que clinquant. 

Moi, j’admire votre sagesse. 

Cet or, qui paroît faux à tous, 

En dépit d’eux, par votre adresse, 

Devient un or très-pur pour vous. 






On dit que le prévôt des marchands a deux sols pour
livre de toutes les dépenses qui se font dans ces sortes
de fêtes. 


Il y a eu, le vendredi 10, un grand concours de masques de Paris au bal dans les appartements de Versailles. Au retour, sur les huit heures du matin, il y avoit, dit-on, une file de carrosses depuis Versailles jusqu’à Paris. Tous les appartements et les galeries étoient magnifiquement éclairés, mais on n’a pas été
content des buffets. Il n’y avoit que du vin, des brioches, du pain, quantité d’oranges et des paquets de sucrerie, mais point de pâtés de truites, de saumons, et de poisson au bleu comme à l’autre mariage. Il y avoit eu
aussi des gens qui s’étoient attablés sur les buffets et qui buvoient et mangeoient toute la nuit, et on n’a pas plus mal fait de retrancher une pareille dépense. 


Dimanche 12, il y avoit dans la place de l’Hôtel-de-Ville un très-beau feu d’artifice qui représentoit le
temple de l’hymen, et dont les décorations étoient dans
un goût nouveau ; l’artifice étoit des artificiers de la Comédie-Italienne. Les feux étoient de différentes couleurs. Il a été des plus beaux, et il auroit paru encore davantage sans une pluie qui dura pendant plus de
deux heures. Il y a eu à ce feu un concours de monde
surprenant ; aussi y a-t-il eu quelques carrosses renversés dans la Grève et quelques personnes étouffées. 


Le lundi et le mardi, il y a eu continuation de fêtes à
Versailles et bal masqué. 


Il paroit que l’avis général sur madame la Dauphine
est qu’elle est gaie ; de bonne humeur, et plus jolie
qu’autrement et qu’elle s’accorde parfaitement avec le
caractère de madame Adélaïde. Tous les mercredis du
carême, il y aura des représentations de ballets à Versailles par l’Opéra. 


Voici une autre affaire. Le Parlement, par arrêt du 7
janvier, c’est-à-dire la Grand’Chambre sur le réquisitoire des gens du Roi, a supprimé un mandement imprimé de l’évêque d’Amiens à ses curés, qui tendoit à refuser les sacrements à ceux qui n’étoient pas soumis entièrement à la Constitution Unigenitus. 


Les jansénistes continuent toujours en secret et malgré les défenses à distribuer les nouvelles ecclésiastiques[2]. Dans les deux premières feuilles de cette année, l’auteur inconnu, peut-être enhardi par l’arrêt du 7
janvier, dans les deux feuilles du mois de janvier, s’est
fort déchaîné contre le mémoire de feu M. de Bellefont, dernier archevêque de Paris, que l’on disoit se préparer à faire des nouveautés, et de plus il a parlé très-vivement et avec beaucoup de mépris de la Constitution Unigenitus ; cela a excité le ministère public qui a dénoncé ces deux feuilles à la Cour, lesquelles, sur les conclusions de messieurs les gens du Roi, ont été condamnées à être brûlées par la main du bourreau et qui l’ont été en effet. 


Mais dans le discours et le réquisitoire, M. d’Ormesson[3], avocat général, en parlant de la constitution a dit que la soumission lui étoit due, comme étant un jugement de l’Église universelle en matière de doctrine ; 
que cette constitution, affermie tant de fois par le concours des deux puissances, étoit devenue par là une loi
de l’Église et de l’État. On dit que ce discours a été fait et dicté à M. d’Ormesson par M. d’Aguesseau, chancelier, son oncle. Le réquisitoire de messieurs les gens du Roi est transcrit tout au long avec l’arrêt dans les registres du Parlement. Messieurs des chambres des enquêtes ont été instruits de ces faits. Ils ont trouvé mauvais que, sans leur participation, la Grand’Chambre admit dans les registres, et autorisât des qualifications sur la constitution que tout le Parlement en corps ne lui avoit jamais données, et en effet comment l’appeler jugement de l’Église universelle, tant qu’elle n’a point été proposée ni reçue dans un concile général et œcuménique ?[2] 


Messieurs des Enquêtes ont profité de l’assemblée du
Parlement pour une réception de conseiller. Ils se sont
plaints et ont demandé une assemblée de Chambres, qui
s’est tenue vendredi, 17 de ce mois, où il étoit question
de savoir si on rayeroit des registres le discours de
M. d’Ormesson ; les Chambres ont été assemblées jusqu’à quatre heures après midi. Il y a eu de grands
débats. L’on craignoit même que cette division des
enquêtes et de la Grand’Chambre n’eût des suites fâcheuses. 


Il y a eu plusieurs avis, entre autres soixante-dix voix
contre soixante-douze pour mander les gens du Roi et
pour leur faire une réprimande. On dit qu’un président
des requêtes du Palais, en opinant pour ne pas prendre
ce parti, a représenté que tout le parquet des gens du
Roi étoit fort jeune, qu’il falloit seulement réparer la
sottise qu’ils avoient faite, le terme est peu dur. 
M. Thomé, conseiller de la première Chambre, a parlé
plus d’une bonne heure pour expliquer la gradation de
cette affaire, et enfin on a pris le parti le plus doux par l’arrêté qui suit, peut-être en considération de M. le chancelier, oncle de M. d’Ormesson, que l’on a dit auteur de son discours. 



ARRÊTÉ DE LA COUR DU 17 FÉVRIER. 



« La Cour, pour prévenir l’abus que l’on pourroit faire
de certaines expressions portées dans le réquisitoire des
gens du Roi, du 1er février, a arrêté qu’en se conformant aux intentions du Roi, données à entendre par sa lettre aux évêques, du 22 juillet 1731 ; par sa réponse aux remontrances, du 18 mai 1733, et par sa réponse aux
remontrances, du 28 juin 1738, elle continuera à l’avenir à veiller plus exactement que jamais à empêcher
tout ce qui pourroit occasionner un schisme, et à ce
qu’il ne soit donné à la bulle Unigenitus aucune qualification qui puisse donner atteinte directement ni indirectement aux modifications portées dans l’arrêt du 15
février 1714, lesquelles modifications ont été tant de
fois solennellement et manifestement approuvées par
ledit seigneur Roi, desquelles modifications sa fidélité
inviolable ne lui permet pas de s’écarter, et qu’elle
persiste dans les maximes portées dans les arrêts et
arrêtés de la Cour. » 


Cet arrêté est fort sage et fort modéré ; mais s’il est
triste pour les gens du Roi d’y avoir donné lieu, il est
encore plus mortifiant pour la Grand’Chambre ; ce sont
les Enquêtes qui lui reprochent et lui font connoître son
inattention, et qui lui en font faire un aveu et une rétractation solennelle. Pour M. d’Ormesson, premier avocat général, cette affaire est capable de le perdre sans retour dans l’esprit de tout le Parlement. On ne doute pas que c’est M. Boyer, l’ancien évêque de Mirepoix, très-porté pour la Bulle, qui a travaillé ce discours de M. d’Ormesson avec M. le chancelier. Le parti moliniste cherche toujours ainsi, de temps en temps, à se faire des titres pour la constitution, et à renouveler les disputes ; savoir si ceci n’aura pas des suites. 


Les Enquêtes ont eu deux raisons pour faire cette
démarche la première, que, dans le cœur, une grande
partie est janséniste, non pas seulement pour ce qui
touche le droit public, mais pour la morale, en ce qui
est de doctrine opposée à celle des jésuites et des molinistes ; la seconde, qu’ils ne veulent pas souffrir que la Grand’Chambre entreprenne et décide quoi que ce
soit seule sans eux, et pour se maintenir dans le droit de
convoquer l’assemblée des Chambres, qui est une faculté
ou une liberté qu’ils pourroient bien se faire ôter par
la suite, et la Grand’Chambre, de son côté, gagneroit
infiniment de crédit et d’autorité à cette exclusion. On
voit même que les présidents à mortier, qui n’ont aucune assistance aux enquêtes, ne prennent plus que le
titre de présidents au Parlement. Les enquêtes et les requêtes du Palais ont leurs présidents séparés ; les ducs
et pairs, qui font corps du Parlement, n’ont point droit
d’assister aux enquêtes, et ne l’ambitionnent même pas ; 
ils ont le droit de séance, comme juges à la Grand’Chambre, comme si cette chambre seule représentoit
l’ancien Parlement. Il y a plus, il s’agit de savoir si la
démarche des enquêtes a été bien mesurée, au sujet du
discours de M. d’Ormesson. On y critique deux phrases : la première, où il dit que l’imprimé qu’il dénonce à la
Cour s’élève, avec une hardiesse sans mesure, contre la
soumission même qui est due à un jugement de l’Église
universelle en matière de doctrine. Il faudroit d’abord
voir, dans la feuille condamnée, si ce refus de soumission
tombe nommément sur la Constitution Unigenitus seule. 


La seconde, où il reproche à l’auteur des Gazettes
ecclésiastiques de s’armer d’une nouvelle violence contre
une Constitution affirmée tant de fois par le concours
des deux puissances, et devenue par là une loi de l’Église
et de l’État. 


Le Parlement, dans son arrêté du 17 de ce mois, veut
rejeter toutes ces qualifications, et, pour cela, il se rejette toujours sur ses modifications dans son enregistrement de la Bulle, du 15 février 1714. 


Mais ce ne sont là que des mots et des prétextes pour
rejeter cette bulle. Cet enregistrement de 1714 est sans
préjudice des libertés de l’Église gallicane, droits et
prééminence de la couronne, pouvoir et juridiction des
évêques du royaume, et sans que la condamnation des propositions qui regardent la matière de l’excommunication puisse donner atteinte aux maximes et usages du
royaume, ni que, sous prétexte de la deuxième condamnation, on puisse jamais prétendre que, lorsqu’il s’agit de la fidélité et de l’obéissance dues au Roi, de l’observation des lois de l’État et autres devoirs réels et véritables, la crainte d’une excommunication puisse empêcher les sujets du Roi de les accomplir. 


Proposition 91, condamnée par la Bulle : La crainte
même d’une excommunication injuste ne nous doit
jamais empêcher de faire notre devoir. 


Cela est fort sage ; mais tous les évêques qui ont
accepté la Bulle ont pensé de même. Le Roi a toujours
approuvé et confirmé cet enregistrement dans toutes
ses déclarations ; ainsi, voilà donc les droits du Roi et
du royaume à couvert, sans qu’on puisse faire un mauvais usage de la Bulle sur ces objets : reste le corps de
la Bulle pour la doctrine. 


Or, par une déclaration du 4 août 1720, le Roi a imposé silence aux deux partis sur les disputes de religion, 
et il ordonne que la Constitution soit généralement
observée et exécutée dans tout son royaume, par une
déclaration du 24 mars 1730, enregistrée purement et
simplement, le 3 avril, par le Parlement, le Roi y séant
en son lit de justice. L’article 3 porte : « Confirmant
autant que besoin les lettres-patentes du 14 février
1714, et la déclaration du 4 août 1720, enregistrées
dans toutes les cours, ordonnons que la Constitution
Unigenitus soit inviolablement observée, selon sa
forme et teneur, dans tout le royaume, et qu’étant
une loi de l’Église, par l’acceptation qui en a été faite, 
a elle soit aussi regardée comme une loi de notre
royaume ; voulons que tous nos sujets, de quelque état
et condition qu’ils soient, aient pour ladite Bulle le
respect et la soumission qui sont dus au jugement de
l’Église universelle en matière de doctrine. » 


Le Parlement a fait des protestations contre son enregistrement, mais cette déclaration n’a pas été moins
enregistrée ; depuis ce temps, il a renouvelé ses sentiments en condamnant plusieurs thèses de théologie, des mandements, etc. ; il y a eu des brouilleries à ce sujet, cessation du Palais ; il a fait des arrêtés. Le Roi a cassé plusieurs arrêts du Parlement par des arrêts du Conseil, a persisté dans son système, a fait entendre au Parlement qu’il l’embarrassoit mal à propos par des craintes
et des prévoyances sur la sûreté de sa couronne, qu’il
étoit bon pour la défendre, et qu’il ne devoit se mêler
que de la juridiction qu’il lui avoit confiée en nom. Dans
ses réponses à leurs différentes remontrances, il a toujours tenu à peu près le même langage. 


Ainsi, au fond, que peut-on reprocher tant à M. d’Ormesson, qui a parlé au nom des gens du Roi ; il n’a pas suivi, à la vérité, l’esprit et les sentiments du Parlement en général, mais il s’est conformé aux intentions du Roi et aux propres termes de la déclaration du 24 mars 1730, enregistrée purement et simplement dans un lit de justice. 


C’est pourquoi il se pourroit faire que la critique de
ce discours, par l’arrêté du 17, que l’on trouve néanmoins fort doux ; ne soit pas du goût de la Cour, surtout
dans ce moment-ci, où, d’un côté, il y a à Paris, depuis
quinze jours, une assemblée extraordinaire du clergé
pour prêter de l’argent au Roi ; et de l’autre, où le Roi
peut avoir des ménagements pour la cour de Rome, tant
pour la paix que pour un établissement, en Italie, pour
don Philippe[4]. 


Mardi, 21 de ce mois, M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État de Paris, a écrit à M. de Maupeou, premier président du Parlement, une simple lettre personnellement, par laquelle il lui mande que le Roi lui
ordonne de faire assembler, le lendemain matin, le
Parlement, pour lui faire savoir que le Roi donne ordre
à M. le premier président, MM. Molé et de Novion, présidents à mortier, à deux conseillers de Grand’Chambre, 
MM. Cotte de Champeron et Pajot, et au plus ancien de
chacune des chambres des enquêtes et requêtes du
Palais, de se rendre, le mercredi 22, à Versailles, à
midi et demi. 


En conséquence, assemblée des chambres le mercredi
matin, et, sur les dix heures, les personnes désignées
dans la lettre sont parties, au nombre de douze, dans les
trois carrosses des trois présidents. 


Première mortification au Parlement, qui n’est jamais
mandé que par une lettre de cachet en forme ; cependant
il a fallu obéir. 


Arrivés à Versailles, ils se sont rendus dans une salle
au rez-de-chaussée, dans la cour de Marbre, où ils ont
trouvé les portes ouvertes et un suisse qui les attendoit, 
mais qui que ce soit pour les recevoir. 


Seconde injure à la Cour, parce que, quand le Parlement se rend auprès du Roi par députés, le grand-maître
ou le maître des cérémonies les reçoit dans une salle, et
le secrétaire d’État vient ensuite les trouver, leur-dire
que le Roi les attend, et les conduit auprès du Roi. 


Cette réception a excité du murmure dans cette salle ; 
M. le premier président a envoyé son gentilhomme à
M. le comte de Maurepas lui dire qu’ils étoient arrivés, et s’il ne viendroit pas les trouver. M. de Maurepas a répondu qu’il n’avoit point d’ordre du Roi pour cela, et qu’ils n’avoient qu’à monter à l’appartement du Roi. 


Toute la bande robine s’est mise en marche, a monté
et gagné la chambre du Roi qui étoit ouverte et où il n’y
avoit personne. Là, nouveaux murmures ; le premier
président est entré seul dans le cabinet du Roi, où
étoit M. le chancelier, à qui il s’est plaint de la manière dont ils étoient reçus. Le chancelier lui a répondu que c’étoient les ordres du Roi ; qu’ils ne venoient point comme députés du Parlement, mais comme particuliers mandés singulatim, en propre terme latin. Sur cela, le premier président est sorti du cabinet, et a rendu compte à la compagnie de la distinction qu’on faisoit des mandés à des députés, et, un moment après, l’huissier du cabinet a ouvert la porte, a fait sortir tous ceux qui y étoient, à l’exception du chancelier et des ministres, et
a fait entrer le Parlement. 


Le Roi leur a répondu : 


« Je suis très-mécontent du dernier arrêté de mon
Parlement ; je l’ai cassé et annulé par un arrêt de mon
conseil, et je veux qu’il soit regardé comme nul et non
avenu. Je vous ordonne d’en faire mention sur vos registres ; je vous défends de me faire aucune représentation à ce sujet, sous peine de désobéissance. » 


M. le premier président a répondu : « Sire, nous
sommes pénétrés de la plus vive douleur d’avoir eu le
malheur de déplaire à Votre Majesté ; mais notre douleur, quelque grande qu’elle soit, ne peut point étouffer
notre voix, ni nous empêcher de sentir la façon dont
nous avons été mandés et celle dont nous avons été reçus. La place qu’il a plu à Votre Majesté de me confier
m’autorise à la supplier de vouloir bien conserver la
compagnie dans ses anciens usages, et de lui permettre
de représenter à Votre Majesté les motifs de notre conduite, qui ne se départira jamais du zèle le plus vif, de l’attachement le plus respectueux et de la plus pleine
obéissance qui est due à vos ordres et à votre volonté. 


Le Roi a répondu : 

 
« Je jugerai de vos sentiments par vos actions. » 


Après ce compliment, la compagnie s’est retirée. Le
premier président, en sortant avec le chancelier, lui à
demandé la copie du discours du Roi, laquelle il lui a
envoyée sur-le-champ. La compagnie est remontée en
carrosse et est revenue à Paris dîner, à quatre heures, 
chez le premier président, à l’exception du président
Novion, parent du duc de Gèvres, premier gentilhomme en exercice, qui est resté à Versailles pour voir
le ballet, et qui auroit tout aussi bien fait de s’en revenir. 


On voit, par le discours du premier président, que la
compagnie a été piquée du cérémonial, qui a été extrêmement négligé à son égard dans cette occasion ; c’est une marque de mépris dont elle ne se relèvera pas aisément, 
et qui pourroit se continuer dans la suite, dans les cas
qui déplairont au Roi et au ministre. 


Ce matin, jeudi 23, le Parlement s’est assemblé pour
entendre les intentions du Roi, et il a été arrêté qu’on
en feroit mention dans les registres, sans faire à ce
sujet aucunes remontrances. Ce qui a été exécuté sur-le-champ. 


Il y avoit au Palais un concours de monde étonnant, 
par curiosité de ce qui arriveroit, et, dans la matinée, il a été vendu, dans la grande salle, plus de deux cents
arrêts du Conseil. Il n’y en avoit plus à midi. 


Cet arrêt est foudroyant ; il casse l’arrêté du Parlement, du 17, comme nul et non avenu ; il ordonne que la
déclaration du 24 mars 1730, ensemble les arrêts du
Conseil rendus depuis, au sujet de l’autorité de la Constitution Unigenitus, seront exécutés, et, en conséquence, Sa Majesté déclare qu’elle veut et entend que ladite Constitution soit observée dans tout le royaume, avec le respect et la soumission qui sont dus à un jugement de l’Église universelle en matière de doctrine, et elle fait défense à son Parlement de Paris de rendre aucun arrêt ou de prendre aucune délibération à ce contraire. 


Indépendamment du dispositif, le Roi fait voir dans
le préambule que l’arrêté du Parlement n’est qu’un artifice, qu’il est faux dans ses conséquences, et qu’on y
abuse soit des déclarations, soit des réponses du Roi, 
dont on se sert pour fondement de l’arrêté, lequel, en
effet, a été très-mal rédigé, c’est-à-dire que les conseillers jansénistes qui l’ont proposé s’en sont rapportés sur des mémoires qui leur avoient été donnés par des docteurs jansénistes, sans vérifier. En tous cas, voici un dernier coup bien humiliant pour le Parlement, et bien désespérant pour le parti janséniste. Comment dire aujourd’hui que cette fameuse Constitution ne doit pas être regardée comme règle de foi, comme jugement d’Église universelle et comme loi de l’Église et de l’État ; mais
de la manière dont les esprits, dans le général du public, 
sont prévenus contre cette bulle, sans pourtant savoir ce
qu’elle contient et ce que c’est, les démarches et les entreprises que les évêques et le parti moliniste se croiront à présent autorisés de faire, sont peut-être très à craindre. 
 


	↑ Ici Barbier place un placard imprimé qui a pour titre : Route qui sera tenue dans la marche des chars que messieurs les prévôt des marchands et échevins feront promener dans la ville de Paris, le jeudy 9 février 1747, jour de la célébration du mariage de monseigneur le Dauphin avec la princesse Marie-Josèphe de Saxe, in-4o de 4 pages.

	↑ Nouvelles ecclésiastiques, ou Mémoires pour servir à l’histoire de la constitution Unigenitus, depuis 1713 jusqu’en 1739 inclusivement (par les abbés Boucher, Berger, de La Roche, Troya, Guidy, Rondet, Larrière et de
Saint-Mars). In-4o. — Les querelles du jansénisme se ranimèrent avec une vivacité nouvelle à la mort du cardinal de Fleury, qui s’était donné pour successeur un théatin, le Père Boyer, qu’il avait nommé précepteur du Dauphin. Le Père Boyer donna les évêchés aux ecclésiastiques qui étaient le plus hostiles au jansénisme, et M. de Beaumont, archevêque de Paris, engagea les prêtres
de son diocèse à refuser le viatique aux fidèles qui n’accepteraient point la bulle Unigenitus comme article de foi.

	↑ M. d’Ormesson, depuis premier président en novembre 1788, était un magistrat d’une grande intégrité et d’une érudition profonde ; nous avons eu le malheur de le perdre le 27 janvier 1789. Il est enterré à Saint-Nicolas-des-Champs. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Il prit possession des États de Parme et Plaisance le 17 mars 1748 ; il est mort le 18 juillet 1765. (Note de Barbier d’Increville.)






 Mars.


La comédie du Roi à Versailles. — Les talents de madame de Pompadour. — Maladie de la reine de Pologne. — Promotion de brigadiers. — Nouvelles de Gênes. — Le roi de Prusse et la reine de Hongrie. — Préparatifs de guerre en Flandre. — On dit le prince Édouard à Madrid. — Mort de la reine de Pologne. — La Cour et la ville prennent le deuil. — Le maréchal de Saxe se rend à Bruxelles. — Le prince Édouard à Avignon. — Le Roi et la Reine reçoivent des compliments de condoléance.


L’Opéra va toutes les semaines à Versailles pour y
représenter, soit l’opéra d’Armide, soit deux ballets
nouveaux que l’on a faits pour le mariage de madame la
Dauphine, l’un sous le titre de l’Année galante, dont les paroles sont de M. Roi, l’autre des Fêtes de l’hymen et de l’amour, ce qui continuera jusqu’au dimanche de la Passion, 19 de ce mois. 


Il y a aussi à Versailles, les lundis, la comédie du Roi, 
où le Roi joue, Mesdames de France, des damnes de la
Cour, les princes et des seigneurs, et madame la marquise de Pompadour pour qui elle se fait, parce qu’elle joue et déclame parfaitement bien. Elle a effectivement tous les talents possibles du chant, des instruments, très-capable d’amuser le Roi. Dans les premières représentations, le Roi n’avoit invité d’y venir que le maréchal de Saxe et M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État, 
qui est très-aimé du Roi et de la marquise, et qui est
presque toujours des petits soupers ; mais depuis, il y
est entré plusieurs personnes de la Cour. 


On parle fort de la maladie hydropique de la reine de Pologne Stanislas, en Lorraine, mère de la reine de France, qui augmente tous les jours. On la disoit même
morte, par les dernières lettres ; on marque néanmoins
que, quoiqu’elle soit mal, elle fait encore tous les jours
sa partie de médiateur. 


Le Roi a fait une promotion dans l’infanterie, cavalerie et les dragons, de plus de quatre-vingts brigadiers, 
dont la plus grande partie sont des lieutenants-colonels
de régiments. Il n’a point fait de maréchaux de camp, 
on dit par l’avis de M. le maréchal de Saxe, qui a représenté au Roi que cela feroit des régiments vacants, 
que l’on donneroit à des jeunes gens, dont il ne pouvoit
pas être sûr pour la conduite de leurs troupes dans
une affaire. 


À l’égard des affaires politiques, les Génois tiennent
toujours bon, et il paroît que le peuple est soutenu sous
main par le Sénat et les grandes maisons de Gênes. Les
Autrichiens et les Piémontois voudroient entreprendre
le siège de Gênes, pour réduire cette république ; mais
les troupes génoises et les paysans armés de tous côtés
défendent les défilés qu’il faut passer, et ils ont eu jusqu’ici plusieurs avantages dans des rencontres avec les
troupes de la reine de Hongrie. Les Génois attendent
même des secours de l’armée de France et de Naples, 
pour entrer dans Gênes, où il y a des provisions considérables pour soutenir un long siège. 


Les conférences de Breda ne vont ni n’avancent. La
reine de Hongrie a quelque différend avec le roi de
Prusse, prétendant que, suivant le dernier traité de
Dresde, il doit lui garantir tout ce qui est compris dans
la pragmatique sanction, et par conséquent les Pays-Bas qu’elle a perdus. Le roi de Prusse prétend au contraire qu’il n’est point tenu de la garantie de la pragmatique sanction, et que, suivant le traité de Dresde, il ne
s’est engagé qu’à lui garantir les pays et États qu’elle
possède en Allemagne seulement, ce qui ne regarde ni
les Pays-Bas ni l’Italie. 


La reine de Hongrie voudroit, dans une diète qui se
tient, engager les cercles d’Allemagne à fournir des
troupes ; mais ils paroissent disposés à observer une
exacte neutralité à l’égard de la France, pour se préserver à l’avenir de guerre dans leur pays. 


La reine de Hongrie a fait un traité d’alliance avec
l’impératrice de Russie, pour se fournir mutuellement
en certains cas trente mille hommes de troupes ; mais le
Turc, qui a fait sa paix avec la Perse et Thamas Kouli-Kan, sous prétexte d’envoyer ses troupes en quartier de
rafraîchissement, en a envoyé du côté de la Hongrie et
du côté de la Czarine, toujours avec assurance de bonne
amitié. Mais ce voisinage pourra bien tenir en respect
la Czarine et la reine de Hongrie. Les alliés se préparent
à avoir une armée de plus de cent mille hommes dans
les Pays-Bas, sous le commandement général du duc de
Cumberland. Mais cette armée, composée d’Anglois, 
Hollandois, Hanovriens, Hessois, Bavarois et troupes
autrichiennes, qui ont chacun leur général particulier, 
sera plus difficile à rassembler que celle du maréchal
de Saxe, dont on ignore les projets. La première ville
que l’on puisse attaquer à présent est Maëstricht, qui
appartient aux Hollandois. On parloit, pour en faire le
siège, de l’évêque et prince de Liège, qui a des prétentions justes sur cette place, qui fait même de grandes plaintes sur le dommage que les troupes autrichiennes ont fait dans son pays, et à qui l’on dit que le Roi prêteroit cinquante mille hommes de troupes, commandées par M. le comte de Lowendal, attendu que l’évêque de Liège n’a de son chef que dix-huit cents hommes de troupes réglées. Mais ce sont des bruits de Paris sans fondement et par simple spéculation. 


On dit que le prince Édouard, qui s’étoit retiré à Avignon, a passé à Madrid pour demander la protection du
roi d’Espagne. Il est vrai qu’il n’est plus à Avignon ; 
mais on ne sait pas où il est. 


Catherine Opalinska, reine de Pologne, duchesse de
Lorraine, est enfin morte le 15 de ce mois, à Lunéville, 
âgée de près de soixante-sept ans. Elle étoit des plus
grandes maisons de Pologne et extrêmement haute. Le
Roi et la Reine et toute la Cour en ont pris un très-grand
deuil, le jour de la Vierge, 25 de ce mois de mars, le Roi
en violet ; tous les appartements tendus et tout drapé. 
Le deuil sera de six mois. Le Roi a même déclaré qu’on
porteroit ce deuil à l’armée, c’est-à-dire veste, culotte
et bas noirs, avec les habits à brevet[1] pour les officiers généraux, et habits d’ordonnance pour les brigadiers et colonels. 


Toute la Ville a pris pareillement le grand deuil en
pleureuses et habits sans boutons, et toutes les personnes
attachées à la Cour ou les gens titrés comme ducs, maréchaux de France et ambassadeurs, drapent et mettent
les domestiques en noir. Les femmes de Cour et celles
de la Ville du bon air, sont en habit de laine pour trois
mois. Point de diamants pendant six semaines, jusqu’à
l’effilé[2]. 


Ce deuil, qui arrive deux mois après celui de madame
la Dauphine, ruine totalement le commerce des marchands de soie qui étoient déjà chargés des habits de
printemps et des taffetas de couleur. Le petit deuil en
blanc ne sera que pour la mi-août. 


On dit qu’un de nos lieutenants généraux, qui étoit
apparemment à Anvers, est arrivé le 21 ou 22 pour investir Berg-op-Zoom, qui est en pleine Hollande, du côté
de la mer où les Anglois débarquent pour joindre l’armée des alliés. Cette nouvelle a fait du bruit ; c’est un
coup du maréchal de Saxe, quoiqu’à Paris. S’il est vrai, 
les François en seront bien contents. Il y a longtemps que l’on souhaite qu’on entre chez les Hollandois qui
nous amusent et qui ne cessent de fournir des troupes, 
des vivres et de l’argent aux ennemis. 


Le maréchal de Saxe a pris congé du Roi le 24, et il
est parti de Paris le mardi 28 pour se rendre à Bruxelles. 


L’affaire de Berg-op-Zoom n’est rien, nos soldats ont
seulement pillé quelques villages et se sont retirés. Mais
cela a donné l’alarme et cela suffisoit apparemment. 


Il paroît, par les nouvelles, que le prince Édouard n’a
resté que huit jours à Madrid dans un parfait incognito, qu’il a été fort bien reçu du Roi, mais sans espérance d’aucun secours dans les circonstances présentes de propositions de paix, et qu’il est revenu à Avignon. 


Le 28 ou 29 de ce mois, les princes, les ambassadeurs
et ministres, à la tête desquels étoient le nonce du pape
et tous les gens de Cour, ont complimenté le Roi, la
Reine, M. le Dauphin, madame la Dauphine et Mesdames de France en grand manteau de deuil, sur la mort
de la reine de Pologne ; les hommes le matin et les
dames l’après-midi, ce qui se fait en passant de suite
dans l’appartement du Roi accompagné de M. le Dauphin et des princes du sang, soit de la Reine accompagnée des princesses. M. le chancelier, à la tête des conseillers d’État et des maîtres des Requêtes, a fait la
même cérémonie en robe et non pas en manteau long, 
comme ils avoient prétendu au dernier deuil de madame
la Dauphine. Pour les Cours supérieures de Paris, elles
sont remises à le faire après Quasimodo. 
 


	↑ Ces habits, qu’on portait en vertu d’une autorisation particulière, donnaient, à ceux qui en étaient revêtus, un privilège pour entrer chez le Roi. 


	↑ L’effilé était une sorte de linge à franges, que l’on portait dans la seconde période des grands deuils. De La Villegille.






 Avril.


Nouvelles diverses. — Entrée de l’ambassadeur de Venise à Paris. — Les carrosses de deuil du Roi. — Succès de M. de Lowendal sur l’Escaut. — Manifeste du roi de France contre les Hollandais. — Le prince d’Orange est nommé stathouder. — Prise du sas de Gand.


Le Roi a fait la revue des régiments des gardes françoises et suisses dans la plaine des Sablons, le 7 de ce mois ; il a plu entre autres toute la journée, et il y avoit cependant du monde. 


Le 9, dimanche de Quasimodo, la première division
des gardes françoises[1] est partie pour la Flandre, et successivement le lundi et mardi. 


Tous les officiers partent aussi de tous côtés, et l’armée
de M. le maréchal de Saxe, qui sera composée de cent
trente-cinq mille hommes effectifs, sera assemblée de
bonne heure. M. le comte de Clermont, prince, commandera un corps de trente mille hommes sur la Moselle, faisant partie de la grande armée et sous les ordres
du maréchal. 


Pour M. le prince de Conti, il a vendu tous ses équipages et ne servira point. Son titre de général lui sera inutile. Il fera sa campagne dans sa maison de l’Île-Adam. 


Le Roi doit toujours partir le 2 ou 3 mai ; on dit cependant qu’on a suspendu les ordres pour le départ de
la bouche, dont les officiers doivent partir quinze jours
avant le Roi, qui en deux jours sera à Bruxelles, ce qui
fait croire que le départ du Roi est remis au 15. Mais
on ne sait pas le vrai là-dessus. 


Jeudi 13, le Parlement, la Chambre des Comptes, la
Cour des Aides et la Ville ont été à Versailles complimenter le Roi et la Cour sur la morte. 


Dimanche 16, M. Tron, ambassadeur ordinaire de la
république de Venise, a fait son entrée publique à Paris. 
Comme ses carrosses et sa livrée étoient faits avant le
deuil, il s’en est servi. Ses carrosses et sa livrée étoient très-magnifiques ; mais tout le reste, les carrosses du Roi, de la Reine, de madame la Dauphine et de tous les princes, étoient drapés avec des armes et les domestiques en noir. On croyoit que le carrosse du Roi seroit
en violet avec des clous bronzés en couleur d’eau ; ce qui
m’a donné la curiosité d’y aller ; mais il étoit drapé de
noir. L’ambassadeur, le maréchal prince d’Isenghen, 
qui le conduisoit, et l’introducteur des ambassadeurs
étoient dedans en noir. On avoit quitté les grandes
pleureuses la veille 15. On dit que les carrosses du Roi
et de la Reine, en violet, n’étoient point faits. 


On dit que M. le comte de Lowendal est avancé avec
un corps de vingt-cinq mille hommes et qu’on médite
quelque coup ou sur Flessingue, ou sur le sas de Gand ; 
ce qui seroit entamer la Hollande. 


Le fait est très-certain. M. le comte de Lowendal a
pris plusieurs petits forts sur la rive de l’Escaut dans la Flandre hollandoise, et le fort de l’Écluse qui est à l’embouchure de l’Escaut sur la mer. Le sas de Gand doit
être pris à présent, en sorte que nous sommes entièrement maîtres de l’Escaut. M. le comte d’Hérouville, 
lieutenant général, est aussi parti d’Anvers et s’est allé
camper à Doel sur l’Escaut, vis-à-vis Lille. 


L’armée des alliés est assemblée entre Breda et Bois-le-Duc, mais elle n’est pas encore campée ni même
tout à fait rassemblée. Ils ont songé à couvrir Maëstricht, dont ils ont apparemment appréhendé le siège
par les feintes dispositions du maréchal de Saxe, qui au
lieu de commencer par s’avancer dans la plaine, a
tourné à gauche du côté de la mer et de la Zélande. 


Mais le Roi n’a pas fait cette entreprise sur les Hollandois sans observer les grands procédés ; il leur a fait communiquer une déclaration de sa part par M. Dutheil, son ministre aux conférences de Breda, le 17 de ce mois, qui a été imprimée et rendue publique, qui n’est
pas une déclaration de guerre en forme, mais par laquelle le Roi, après avoir rendu compte des trop grands
ménagements qu’il a eus pour eux, et des sujets de plaintes qu’il a des secours de toute espèce qu’ils fournissent à ses ennemis, leur déclare qu’il va, en attendant, s’emparer de leur pays jusqu’à ce qu’ils se conduisent plus sagement. On ne sait s’il n’y a pas quelque intelligence avec les États généraux, et si cette déclaration publique n’est pas à l’effet de les forcer à parler sur un certain ton à la reine de Hongrie et aux Anglois. Mais cela est dans le secret de la politique. En tous cas, si ceci est sérieux, il est à craindre pour eux qu’ils ne soient la dupe de leur grande alliance avec la reine de Hongrie. Au moyen de ceci, toutes les conférences de Breda doivent être rompues. Le Roi les avertit, dans
cette déclaration, qu’ils risquent de sacrifier leurs troupes, leurs finances et leurs possessions ; mais même
qu’ils s’exposent au changement de la forme de leur gouvernement. La fin de cette déclaration du Roi, qui est
plutôt par avertissement que par menaces, se trouve
vérifiée par les dernières nouvelles. Le prince d’Orange
de Nassau, qui est gendre du roi d’Angleterre, est stathouder de droit des provinces de Frise, de Gueldres et
de Groningue. Mais on apprend, par les Gazetţes de
Hollande, qu’attendu les circonstances, le danger et les
entreprises des François, la province de Zélande l’a
nommé aussi stathouder[2], amiral et capitaine général des
troupes avec de grandes acclamations du peuple à Rotterdam et même à La Haye, où est l’assemblée des États
généraux ; qu’on y a arboré l’étendard d’Orange et que
les magistrats ont été fort embarrassés pour contenir le
peuple, qui apparemment n’est pas content du gouvernement et qui voudroit un stathouder. Le prince d’Orange est fort en état de contraindre les provinces qui s’opposeront à son élection de stathouder général de la Hollande, d’autant que ce pays est présentement occupé et rempli de plus de soixante mille hommes de troupes angloises et autrichiennes, commandées par le duc de Cumberland, son beau-frère, qui soutiendra son parti
pour l’intérêt du roi d’Angleterre et de la reine de Hongrie. Un stathouder est presque souverain en Hollande
pendant la guerre, et peut-être pouvoit-il avoir envie
de conserver ce titre de souveraineté même après la
paix. Cet événement nouveau, s’il est mis à sa perfection, peut avoir des suites pour la politique, et doit faire
repentir la France d’avoir eu si longtemps des ménagements pour la Hollande, où l’on pouvoit entrer l’année dernière après la bataille de Raucoux. 


En attendant nous continuons nos conquêtes. M. le comte de Lowendal a pris le sas de Gand. L’on compte
qu’on a déjà fait plus de quatre mille prisonniers hollandois, par la prise de ces différentes places et forts. M. de Contade et M. d’Hérouville sont à présent à Hults, où on a déjà pris quelques forts. 


L’armée des alliés, en trois camps composés des troupes
de la reine de Hongrie, des Anglois, Hanovriens, Hessois et Bavarois et des troupes hollandoises, étoit campée vers Holstraten, et elle s’est avancée à deux lieues d’Anvers. Cette armée est, dit-on, de cent mille hommes. On croit qu’il pourroit bien y avoir une action. Le Roi doit partir au commencement du mois prochain. 
 


	↑ Après avoir dépassé neuf mille hommes au dix-septième siècle, le régiment des gardes françaises fut réduit à environ quatre mille hommes au dix-huitième. D’après une ordonnance rendue le 19 janvier 1764, il devait former
six bataillons composés chacun d’une demi-compagnie de grenadiers, qui comprenait environ cinquante-quatre hommes, et de cinq compagnies de fusiliers, forte chacune de cent vingt hommes. Chéruel.

	↑ Voir, sur la création de ce stathoudérat, Précis, ch. xxiii.






 Mai.


Expédition de La Bourdonnais contre Madras. — Nouvelles militaires. — Opérations en Flandre. — Prise de divers forts. — Les Autrichiens assiègent Gênes. — Le Roi part pour la Flandre. — La procession de la Fête-Dieu à Bruxelles. — Promotion dans l’ordre du Saint-Esprit. — M. de Marville et M. Berrier. — Madame de Pompadour à Choisy. —  M. de Visé soufflett M. de Marville. — Les Berrier.


On a reçu une assez bonne nouvelle des pays éloignés. 
M. de La Bourdonnais#1, officier de vaisseaux du Roi et
[1] gouverneur de l’île de Bourbon pour la Compagnie des
Indes, qui avoit eu, à ce que l’on dit, il y a plus d’un an, quelque discussion ici avec la Compagnie, pour malversations, s’étant tiré d’affaire par crédit, argent ou autrement, a voulu réparer son honneur, avec la permission de la Compagnie. Il a armé huit ou dix de leurs
vaisseaux en guerre, a embarqué dessus pour troupes
tout ce qu’il a pu rassembler de monde dans l’île de
Bourbon, même des nègres, et suivant son projet, a fait
voile dans les Indes par delà Pondichéry, est descendu
sur les côtes, et après avoir bataillé, a pris quelques forts. Il s’est emparé de la ville de Madras, qui est le comptoir et le magasin de dépôt de la Compagnie de la mer du Sud des Anglois. Cela s’est fait au mois de septembre 1746. Il a pillé la ville de Madras, et il a mis sur
des vaisseaux qu’il a renvoyés, en argent et en effets, la
valeur de seize cent mille pagodes d’or, qui est apparemment une monnoie du pays. Cette prise est importante, et venge bien notre Compagnie de Indes de la
tentative que les Anglois ont faite l’année dernière en
Bretagne, pour s’emparer du port de Lorient. Cela ruine
la Compagnie des Indes d’Angleterre. Cette nouvelle a
mis l’alarme à Londres. Ils n’ont pas pu déguiser ce fait
dans les Gazettes étrangères. Ils disent seulement, pour consolation de cette perte, que quatre vaisseaux, sur lesquels M. de La Bourdonnais avoit renvoyé ces richesses, s’étoient perdus dans la route ; que les François n’en ont pas profité et qu’ils arment à force pour reprendre cette place. 


Le Roi n’est point encore parti ; il a fait un voyage à
Choisy, le 13, d’où il ne reviendra que le 18. Il ne partira apparemment qu’après les fêtes de la Pentecôte. 
Personne n’en sait le jour. 


On a reçu la nouvelle de la prise de la ville de Hults
sur les Hollandois. Le fort de Philippine a été pris auparavant, en sorte que depuis la mer jusqu’à Anvers nous sommes maîtres de tout l’Escaut dans la Flandre hollandoise. 


L’armée des alliés, commandée par le duc de Cumberland, est campée, il y a déjà du temps, entre Breda
et Anvers. Mais on dit qu’ils manquent de tout dans
leur camp et que le pain y vaut vingt sols la livre. 


Pour notre armée, elle n’est pas encore campée et le
maréchal de Saxe est tranquille. En s’emparant de tous
les forts et places des Hollandois, sur l’Escaut, de ce
côté-ci, il ne manquoit plus que le fort d’Axel, que
M. de Contade, lieutenant général, a pris même sans
coup-férir. Cette place est vis-à-vis Lille, l’Escaut entre deux, qui est mer en cet endroit. Pour la prise de tous ces forts qui environnent la place de Hults, il y a eu des faits de valeur sans exemple, par la difficulté de
pouvoir en approcher par des chaussées étroites, à ne
passer que quatre chevaux et par les canaux de la mer
qui les environnent. Louis XIV avec le maréchal de Vauban avoit tenté de prendre toutes ces places, mais il fut obligé d’en abandonner le dessein. 


J’ai vu une lettre du 23, qui marque que nos troupes
sont encore cantonnées, ce qui est un chef-d’œuvre de
commandement devant une armée de cent mille hommes. Nos soldats ne manquent de rien et ne sont point
fatigués. L’officier qui écrit, marque qu’il est dans une
ferme, fort tranquille, n’entendant pas tirer un coup de
fusil. Le maréchal de Saxe est à Bruxelles, paisiblement, 
qui donne des bals. Les ennemis, au contraire, se fatiguent et ne savent que faire. Le bruit couroit à Bruxelles qu’ils vouloient tenter le siège d’Anvers : mais les paris sont ouverts de cinq contre un qu’ils ne feront pas cette sottise, parce qu’il y a une forte garnison ; qu’on ne peut pas bloquer Anvers, et que nous avions la liberté d’y faire entrer toujours de nouvelles troupes. 


Les armées de la reine de Hongrie et du roi de Sardaigne ne sont pas plus avancées pour le siège de Gênes qu’ils menâçoient de faire. La reine de Hongrie a fait
faire des propositions aux Génois, qu’ils ont rejetées avec beaucoup de respect ; mais il est dit dans les Gazettes, que le duc de Boufflers, lieutenant général, y est arrivé avec un nouveau secours[2], et qu’il a fait au sénat une harangue très-forte et très-haute, pour assurer la république de la protection et du secours du roi de France pour leur conserver leur honneur et leur liberté et les préserver de la tyrannie. 


Enfin, le Roi est parti de Versailles lundi 29, à quatre
heures du matin, pour se rendre en poste à Bruxelles, 
avec une petite suite ; comme ce départ a été fait sur
les avis du maréchal, il y a apparence que les troupes
seront campées à son arrivée, jeudi 1er juin, Fête-Dieu ; la procession de Bruxelles sera d’une grande magnificence, le Roi avec toute sa Cour d’officiers généraux et sa maison. On dit qu’il a fait partir huit cents flambeaux pour cette cérémonie. 


Le Roi, avant son départ, a nommé commandeurs de
l’ordre du Saint-Esprit, M. de Beaumont de Repaire, 
nouvel archevêque de Paris, M. de Saulx de Tavannes, 
archevêque de Rouen, et M. l’abbé d’Harcourt qui étoit doyen de Notre-Dame de Paris, et qui s’est démis depuis
peu de son doyenné ; il reste simple chanoine. 


Sur la mort de M. de Méliand, ancien conseiller d’État, le Roi a donné cette place à M. de Marville, lieutenant général de police, mais en même temps il lui a ôté sa charge et l’a donnée à M. Berrier, maître des Requêtes, intendant de Poitiers. On dit que c’est un tour que lui a joué M. le comte de Maurepas, secrétaire d’État, pour se venger de ce que M. de Marville vouloit parfois prendre le train de travailler directement avec le Roi. Lui et M. le contrôleur général nouveau ont fait donner à M. Berrier cette place qui est très-belle dans Paris. M. de Marville faisoit fort bien cette charge ; il étoit seulement trop vif et trop prompt, ce qu’on regardoit quelquefois pour brutalité ; ce qui a été une raison pour le desservir auprès du Roi. Il est jeune et devient un particulier. Il a renvoyé bien des chevaux et des domestiques, n’étant pas riche. 


Après le départ du Roi, madame de Pompadour s’est
retirée au château de Choisy, où les gens de la Cour
qui doivent aller lui tenir compagnie, en hommes et en
femmes, sont, dit-on, nommés. 


On a avis que M. le duc de Cumberland a quitté son
camp près d’Anvers et s’est reculé. 


M. de Marville a eu depuis un an deux ou trois scènes
de brutalité, avec des gens d’un certain rang, qui l’ont
perdu, entre autres celle avec M. de Visé, capitaine aux gardes dont j’ai peut-être parlé ci-dessus, à qui il dit que lui et les officiers de son régiment n’étoient bons que pour soutenir des crocs et des p…… Sur quoi
M. Visé lui donna un soufflet, après quoi M. le duc de Biron, colonel des gardes françoises, alla à Versailles, et M. de Marville eut le tort. 


M. Berrier, notre lieutenant de police, est neveu de
M. de Berrier de La Ferrière, mort il y a quelques années, doyen des maîtres des Requêtes, âgé de quatre-vingt-onze ans, qui étoit un homme peu estimé et qui
étoit fils d’un nommé Berrier, secrétaire, et l’âme damnée
de M. Colbert, contrôleur général avec qui il avoit fait une fortune considérable. 


On a publié à Paris, le 30 mai, le mandement de
M. l’archevêque de Paris, pour les prières pour le voyage du Roi et le succès de ses armées. 
 


	↑ La Bourdonnais (Bernard-François Mahé de), gouverneur général des îles de France et de Bourbon, né en 1699 à Saint-Malo, mort en 1755. Il a laissé des Mémoires où ses malheurs sont fidèlement retracés, Paris, 1750. 
Bernardin de Saint-Pierre a rendu à La Bourdonnais une éclatante justice et a immortalisé son nom. (Bouillet.) — Voir, sur La Bourdonnais, Henri Martin, t.  xvii, p.  535 et suiv.

	↑ Le roi de France fit d’abord tenir au sénat un million par un petit vaisseau qui échappa aux Anglais. Les galères de Toulon et de Marseille partent, chargées d’environ six mille hommes. On relâcha en Corse et à Monaco à cause d’une tempête, et surtout de la flotte anglaise. Cette flotte prit six bâtiments qui portaient environ mille soldats. Mais enfin le reste entra dans Gênes au nombre d’environ quatre mille cinq cents Français qui firent renaître l’espérance. 



Bientôt après le duc de Boufflers arrive, et vient commander les troupes qui défendent Gênes, et dont le nombre augmente de jour en jour (le dernier avril 1747). Il fallut que ce général passât dans une barque et trompât
la flotte de l’amiral Medley. 

Le duc de Boufflers se trouvait à la tête d’environ huit mille hommes de troupes régulières, dans une ville bloquée, qui s’attendait à être bientôt assiégée : il y avait peu d’ordre, peu de provisions, point de poudre ; les chefs du peuple étaient peu soumis au sénat. Les Autrichiens conservaient toujours quelques intelligences. Le duc de Boufflers eut d’abord autant d’embarras
avec ceux qu’il venait défendre qu’avec ceux qu’il venait combattre. Il mit l’ordre partout. Voltaire.






 Juin.


Mémoires faits par la Hollande. — Combat naval du Finistèrz. — Pertes subies par la France. — M. de La Jonquières. — Nous n’avons point de marine. — Cours des actions. — Conduite scandaleuse de quelques gardes du corps. — Affaires militaires d’Italie. — Le duc de Boufflers à Gênes. — La Dauphine vient visiter Paris. 


On a rendu publics ici les mémoires qui ont été faits
en Hollande sur la déclaration du Roi aux États généraux du mois d’avril dernier. Ces mémoires sont assez hauts et insolents, et les réponses qu’on y fait de notre part sont douces et mesurées ; cela n’annonce pas sitôt la paix. 


Si nous nous sommes réjouis de la prise de la ville de
Madras sur les Anglois et du butin qu’on y a fait, ils ont
eu leur revanche avec avantage. La Compagnie des Indes
a envoyé vingt-cinq ou vingt-six vaisseaux[1] qui sont partis de Brest, chargés pour les Indes de marchandises et
de sommes considérables en argent. Comme on se méfioit dans ce temps de quelque entreprise des Anglois, 
sur le Canada, on avoit armé six vaisseaux de guerre, 
sous le commandement de M. de La Jonquières, officier
de marine, pour y porter du secours, et en même temps
on a cru qu’il étoit nécessaire de faire escorter, par ces
vaisseaux, la flotte de la Compagnie des Indes jusque par
delà le passage au cap. 


L’amiral Anson, avec quatorze vaisseaux de guerre
anglois, a rencontré notre flotte vers le cap du Finistère[2] et l’a attaquée ; le combat a été rude, mais la partie n’étoit pas égale[3]. On nous a pris six vaisseaux de guerre et le plus grand nombre des vaisseaux de la Compagnie des Indes. On a fait monter notre perte à quarante millions[4], et M. de La Jonquières a été dangereusement blessé. On compte apparemment la perte du profit qu’auroit fait la Compagnie à son retour, car la perte réelle ne va pas à beaucoup près là. Le plus triste est la perte de nos vaisseaux de guerre, notre marine étant très-faible. L’on craint même que ce secours n’arrivant pas au Canada, les Anglois ne s’en emparent très-aisément. Les nouvellistes ici ne songent qu’aux petits avantages que nous remportons, en prenant quelques places qu’il faudra rendre. Mais les gens sensés songent à ce qui peut ruiner notre commerce, et que, tant que nous n’aurons pas une marine assez forte à opposer aux Anglois[5], nous serons toujours la victime dans ce qui regarde le commerce


[2] des pays étrangers ; c’est à quoi le cardinal de Fleury, 
peu intelligent, a le moins prévu[6]. Cet événement fait
crier contre M. le comte de Maurepas, ministre de la
marine, et contre ceux qu’il emploie sous lui. 


Les actions de la Compagnie des Indes ne sont néanmoins tombées que de cinquante livres après cette nouvelle ; elles sont à douze cent cinquante livres ; mais cet
effet se soutient ainsi à la Bourse, par la manœuvre des
agents de change que le contrôleur y emploie. 


Il est arrivé une triste aventure dans nos troupes en
Flandre, depuis que le Roi est à Bruxelles. Il y avoit
dans la ville d’Alost, en garnison ou cantonnement, un
détachement de plus de deux cents gardes du corps, tiré
des quatre compagnies, à l’exception de celle de Harcourt. Les plus jeunes, au nombre d’une quarantaine, 
ont imaginé un jeu, qu’ils appeloient la chasse du cerf. 
On faisoit le cerf et les autres couroient après ; mais
cette chasse ne se faisoit que la nuit, au moyen de quoi
ils faisoient un tapage effroyable dans la ville, se saisissoient des filles, commettoient des désordres ; d’autant qu’il y avoit toujours du vin sous jeu. La garnison ayant eu ordre de M. de Montesson, lieutenant général, qui commandoit dans Alost, d’y mettre ordre, on en a arrêté deux que leurs camarades ont enlevés de force. M. de Montesson et les officiers des gardes du corps ayant voulu eux-mêmes arrêter ce désordre, on dit qu’ils ont été maltraités, du moins en paroles, par les gardes du
corps ; ce qui est devenu une affaire grave, par rapport
à la discipline militaire. Le Roi a été tellement indigné
d’une pareille rébellion passée, pour ainsi dire, en sa
présence, qu’on a dit à Paris qu’il avoit renvoyé les
gardes du corps qui étoient auprès de lui, et qu’il a été
gardé par les rouges, mousquetaires, gendarmes et chevau-légers ; mais ce bruit ne s’est pourtant pas confirmé. Cette affaire a été, pour ainsi dire, assoupie et on savoit diversement des nouvelles par les lettres particulières. Il est vrai cependant qu’on a tenu un conseil de guerre où l’on dit que M. le maréchal de Noailles, capitaine des gardes, avoit été d’avis à la mort, comme cela le sembloit mériter en effet. On a dit aussi que le Roi, par prudence, s’étoit contenté d’en condamner quarante des plus coupables, qui avoient donné lieu à l’émeute, à vingt ans de prison, la bandoulière foulée aux pieds et au baṇnissement à perpétuité hors du royaume ; mais on a su par la suite que le jugement du Roi n’est tombé que sur une douzaine, dont les plus coupables ont été condamnés à vingt-cinq ans de prison, d’autres à dix et quelques-uns à un an seulement[7]. Y a-t-il eu en cela de la politique par rapport aux troupes, ou les choses étoient-elles aussi graves qu’on le disoit d’abord ? c’est ce qui n’a pas été bien éclairci, car ce fait n’a été rapporté dans aucune des Gazettes, même étrangères. 


En Italie, M. le maréchal de Belle-Isle et le comte de
Belle-Isle, son frère, conduisent assez bien les affaires. 
Nous avons repris sur les Anglois les îles Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat, par des expéditions de tête et de prudence. Toute l’armée combinée de France et
d’Espagne a repassé le Var. Nous nous sommes emparés
de Nice, de Montalban, et l’on compte avoir bientôt Villefranche, ce qui mettra à portée d’aller en force au
secours de Gênes, qui n’est point encore entamée. 
M. le duc de Boufflers, qui commande à Gênes, a eu plusieurs avantages sur les ennemis ; il les a chassés de différents postes dont ils s’étoient emparés pour attaquer la ville de Gênes, dans laquelle il est encore arrivé, 
tant de notre part que de celle de l’Espagne, trois mille
hommes de secours. Il y a quelque apparence qu’on ira
droit sur les États du roi de Sardaigne, pour l’obliger à
faire sa paix. 


Mardi 27 de ce mois de juin, madame la Dauphine est venue à Paris entendre la messe à Notre-Dame, 
pendant laquelle on a chanté un motet en grande musique et symphonie. Elle y est venue seule avec les
dames de sa suite, pour avoir tous les honneurs. Elle a
été reçue à la grande porte du parvis, vis-à-vis la figure
de saint Christophe, et complimentée par M. l’archevêque de Paris en habits pontificaux, à la tête de ses chanoines, et reconduite de même. Elle étoit couverte de diamants ; elle a été ensuite à Sainte-Geneviève faire sa prière, sans passer dessous le petit Châtelet qui est le droit chemin, apparemment à cause des prisonniers. Elle a été dîner aux Tuileries. Tout le canon de la Bastille, des Invalides et de la Ville a tiré. Elle avoit été reçue, en arrivant à Paris, au bout des Tuileries par le Corps de Ville : elle a fait un assez grand circuit pour voir une partie de la ville de Paris. Après son dîner et son jeu, sur les sept heures du soir, elle est descendue dans les jardins des Tuileries. On n’y avoit laissé entrer en hommes et en femmes que ceux qui étoient en noir, à cause du deuil ; il y avoit une affluence de monde très-considérable, qui formoit le plus beau et le plus singulier spectacle qu’on puisse imaginer ; après quoi elle s’en est retournée à Versailles, en passant par le Petit-Cours qui étoit aussi plein de monde. Son cortège étoit de cinq ou six carrosses à huit et à six chevaux, avec quelques pages et gens à cheval et une douzaine de gardes du corps. 


À l’armée de Flandre, on ne fait que des mouvements, 
sans rien entreprendre encore, ce qui fait dire que le
Roi s’y ennuie. L’armée est campée près de Tongres. Comme le François est impatient, on a fait courir le
bruit qu’un secrétaire de M. le maréchal de Saxe trahissoit, et donnoit depuis un temps des avis aux ennemis des marches qu’on devoit faire ; la véritable raison de l’inaction est que le duc de Cumberland, qui commande l’armée des alliés, est sur ses gardes, bien
retranché, et évite une action. 
 


	↑ C’est-à-dire la Compagnie française.

	↑ La force de la marine française consistait seulement en cinq vaisseaux de ligne, deux frégates et quatre navires de la Compagnie des Indes, vingt-sept transports chargés de troupes et de munitions de guerre. Le marquis de La Jonquières, vice-amiral, eut le commandement de ce convoi. Les deux amiraux Anson et Warren avaient ensemble dix-sept vaisseaux. Malgré l’immense disproportion des forces, les Français ne refusèrent point le combat, les vaisseaux de ligne se dévouant pour arrêter les Anglais, tandis que le
convoi faisait force de voiles pour se mettre en sûreté sous la protection des frégates. Les six vaisseaux furent pris, et les Français eurent quatre cent trente-quatre hommes tués et trois cent cinquante-huit blessés. — Voyez de La Peyrouse Bonfils, Hist. de la marine française, Paris, 1845, in-8o, t.  ii, p.  308 et suiv. 


	↑ Le 3 mai 1747.

	↑ Voltaire dit vingt millions.

	↑ Ils avaient alors six vaisseaux de cent pièces de canon, treize de quatre-vingt-dix, quinze de quatre-vingts, vingt-six de soixante-dix, trente-trois de soixante. Il y en avait trente-sept de cinquante à cinquante-quatre canons ; et au-dessous de cette force, depuis les frégates de quarante canons jusqu’aux moindres, on en comptait jusqu’à cent quinze. Ils avaient encore quatorze galiotes à bombes et dix brûlots. C’était en tout deux cent soixante-neuf vaisseaux de guerre, indépendamment des corsaires et des vaisseaux de transport. Cette marine avait le fonds de quarante mille matelots. Voltaire. 

La France n’avait à opposer à ces forces formidables qu’une trentaine de bâtiments de guerre ; et à la fin de cette même année 1747, il ne lui en restait plus qu’un seul.

	↑ On connut dans toute son étendue la faute du cardinal de Fleury, d’avoir négligé la mer. Voltaire. 


	↑ Le jugement frappa onze gardes : l’un, le sieur Guillot, fils d’un exempt de police, fut condamné à être renfermé au château de Ham pendant vingt-cinq ans. Les autres furent envoyés dans diverses citadelles, savoir : deux pour quinze ans, deux pour six ans, et les six derniers pour quatre ans. Ils furent en outre cassés, dépouillés de toutes les marques d’officier, et dégradés de noblesse. Ce jugement reçut son exécution à la tête de la brigade, le 18 juin. De La Villegillle. 






 Juillet.


Bataille de Lawfeld. — Intrigues contre le maréchal de Saxe. — Siège de Berg-op-Zoom par M. de Lowendal. Les Autrichiens lèvent le siège de Gênes. — Mort du duc de Boufflers.


Le 2 de ce mois de juillet, il y a eu une action très-considérable en Flandre ; les ennemis étoient retranchés
extraordinairement, avec une artillerie considérable,
dans trois villages dont le principal est celui de Lawfelt, au-dessous de Tongres. Le Roi a jugé à propos de les forcer dans ces retranchements, pour les faire décamper s’il étoit possible, parce que le projet est de faire quelque siège. 


Ce combat a été très-vif : les Anglois, Hanovriens, 
Hessois et quelques Hollandois occupoient le village de
Lawfelt, que l’on rafraîchissoit de troupes par les derrières ; les troupes françoises ont été repoussées par trois fois. On a cru la victoire du côté des ennemis ; jusque-là que le maréchal de Saxe a été obligé de venir
en personne au milieu des rangs, à trente pas des
retranchements et s’est même trop exposé ; mais il falloit ce coup de collier, car à la fin nos troupes ont
enfoncé, ont chassé les ennemis du village et la victoire
a été complétée de notre côté par le gain du champ
de bataille. Nous y avons perdu six à sept mille hommes
tant tués que blessés et beaucoup d’officiers de distinction. M. le comte de Bavière, lieutenant général, frère naturel du dernier Empereur de ce nom, y a été tué d’un coup de canon. Le détail se voit par les relations. Les ennemis ont perdu autant de monde que nous ; et
surtout les Anglois y ont été très-maltraités. Le comte
de Ligonnier, leur général en chef, a été pris prisonnier par un seul carabinier ; dans la déroute, le comte
de Ligonnier croyoit être avec des troupes angloises
habillées à peu près comme nos carabiniers. Le duc de
Cumberland a pensé aussi être pris, la vitesse de son
cheval l’a sauvé. Le général Ligonnier a offert sa bourse
et son diamant, ce qui alloit au moins à cent vingt
mille livres, au carabinier qui a eu la générosité de le
refuser et qui l’a amené au Roi, qui a parfaitement bien
reçu le général, qui lui a aussi certifié le fait de ce
carabinier. Le Roi a donné sur-le-champ cinquante
louis et l’a récompensé ensuite d’une pension et d’une
compagnie. (Il se nommait Ande.) 


Cette bataille n’a pas été générale, à beaucoup près : 
toutes les troupes autrichiennes commandées par le
comte Bathiani, général de la reine de Hongrie, étoient
sur les hauteurs, près de la grande commanderie du
Vieux-Jonc ; pour répondre à ce corps de troupes considérables, il y avoit, vis-à-vis, un corps de troupes fṛançoises, où étoit toute la maison du Roi. C’étoit pour
répondre aux mouvements du général Bathiani, à qui
il ne tenoit que l’affaire fût générale. Mais il est resté
tranquille spectateur de l’attaque des trois villages, 
et après les retranchements forcés et la bataille gagnée, 
M. de Bathiani a pris la fuite avec toutes ses troupes et s’est retiré des premiers de l’autre côté de la Meuse, où toute l’armée des alliés s’est rendue. Le Roi a couché, 
le soir même, à la commanderie du Vieux-Jonc, où le
duc de Cumberland s’étoit vanté de souper le soir. 


Malgré cette victoire éclatante, due à la grande valeur
de nos troupes, d’autant que le feu et l’artillerie des
ennemis étoient formidables, la Cour et la ville n’ont
point été contents de cette action, dont le fruit n’est
qu’un champ de bataille qui coûte plus de six mille hommes ; et où quantité de braves gens de condition ont
été tués ou morts depuis de leurs blessures. On dit
même à Paris, que cette action a été donnée contre
l’avis de M. le maréchal de Saxe, qui répondoit que les ennemis seroient obligés de sortir d’eux-mêmes de leur
position ; que c’est M. d’Argenson, ministre de la guerre, qui, par jalousie contre le maréchal, a déterminé le Roi à faire attaquer[1] les ennemis dans les retranchements, comptant sur un échec qui décréditeroit le maréchal. Il est bien vrai qu’il y a de la brigue et de la cabale parmi nos officiers généraux, contre le maréchal de
Saxe. Mais, malgré cela, je ne crois point que le Roi ait
entrepris cette bataille contre son avis ; d’autant que
les ennemis ayant été obligés, par là, de se retirer de
l’autre côté de la Meuse, sous Maëstricht, cela met à
portée d’entrer dans la Hollande de l’autre côté, ce qui
est le projet pour se venger des Hollandois depuis l’élection de leur nouveau stathouder. Au moyen de ce, nous bordons la Meuse devant Maëstricht, pour empêcher les
ennemis de secourir la Hollande et en même temps
nous tenons la Meuse, par haut et par bas, pour leur couper les vivres. On fait des fourrages généraux devant
eux et l’on croit qu’il pourra y avoir une seconde affaire. 


Le 13 de juillet, la tranchée a été ouverte devant la
ville de Berg-op-Zoom ; c’est M. le comte de Lowendal, 
lieutenant général, qui en fait le siège. On regarde cette
entreprise comme très-douteuse, parce que cette ville
est fortifiée par la mer, dont elle est presque entourée, 
c’est-à-dire l’Escaut, qui a trois lieues de large en cet
endroit. On ne peut pas l’investir, elle est minée de tous côtés ; elle a été fortifiée par un ingénieur que
le maréchal de Vauban regardoit avec envie[2]. Il y a une
forte garnison, une artillerie considérable ; derrière, un
corps d’armée des alliés qui peut fournir dans la place
autant de troupes que l’on voudra, sans que nous puissions l’empêcher, et en état de recevoir par mer toutes
sortes de provisions. On dit aussi que cette ville a été
assiégée plusieurs fois sans avoir été prise, et que
Louis XIV n’a pas osé en entreprendre le siège ; mais le maréchal a voulu illustrer M. le comte de Lowendal par cette entreprise[3]. 


En Italie, les Autrichiens et Piémontois ont entrepris
de faire le siège de la ville de Gênes ; ils l’ont bloquée, ce qui a mis cette ville dans une extrême consternation, d’autant qu’il y a plusieurs sénateurs gagnés par les ministres de la reine de Hongrie qui trahissent la république. Les boutiques y étoient fermées, et les prêtres et religieux ont pris les armes au nombre de plus de huit cents ; mais M. le maréchal de Belle-Isle a détaché un corps considérable de son armée pour aller, par le Dauphiné, en Piémont. Le roi de Sardaigne, pressé de défendre son État, a envoyé ordre à ses généraux de retirer ses troupes de devant Gênes. M. le duc de Boufflers, qui commande dans Gênes sept ou huit mille
François, qu’on y a envoyés à différentes fois, a profité
de cette occasion, et il a obligé le comte de Sculembourg, 
général de la reine de Hongrie, de faire rembarquer son
artillerie et de se retirer, en sorte que, le 6 de ce mois
de juillet, la ville de Gênes a été entièrement délivrée, 
et les Génois ont repris tous les postes que les ennemis
occupoient dans les vallées autour de la ville ; mais les
ennemis, en se retirant, ont fait des dégâts et des désordres terribles ; ils ont ruiné tous les châteaux magnifiques qui étoient dans ces vallées. 


Depuis cette délivrance, deux jours après, M. le duc
de Boufflers, âgé de quarante-cinq ans, est mort, à Gênes, 
de la petite-vérole, fort regretté. Le Roi a donné à son
fils le gouvernement de la Flandre, du Hainaut et de la
ville de Lille. 


Le bruit court ici que le Roi reviendra de l’armée
le 27 ou le 28 de ce mois, à cause que, pendant le siège
de Berg-op-Zoom, qui sera long, il n’y aura rien à faire
par la position des deux armées qui sont retranchées. 
 


	↑ Le Roi voulut la bataille, le maréchal de Saxe la prépara ; l’événement fut le même qu’à la journée de Liage. Les Français furent vainqueurs, et les alliés ne furent pas mis dans une déroute assez complète pour que le grand
objet du siège de Maëstricht pût être rempli. Ils se retirèrent sous cette ville après avoir été vaincus, et laissèrent à Louis XV, avec la gloire d’une seconde victoire, l’entière liberté de toutes ses opérations dans le Brabant hollandais. Les Anglais furent encore dans cette bataille ceux qui firent la plus brave
résistance. Le maréchal de Saxe chargea lui-même à la tête de quelques brigades.



La perte fut à peu près égale des deux côtés. Cinq à six mille hommes tués ou blessés de part et d’autre signalèrent cette journée. Le roi de France la
rendit célèbre par le discours qu’il tint au général Ligonnier qu’on lui amena prisonnier : « Ne vaudrait-il pas mieux, lui dit-il, songer sérieusement à la paix, que de faire périr tant de braves gens ? » 

Cet officier général des troupes anglaises était né son sujet ; il le fit manger à sa table : et des Écossais, officiers au service de France, avaient péri par le dernier supplice en Angleterre, dans l’infortune du prince Charles-Édouard. 

En vain à chaque victoire, à chaque conquête, Louis XV offrait toujours la paix ; il ne fut jamais écouté. 
Voltaire.

	↑ Cohorn (Menno, baron de), surnommé le Vauban hollandais, né dans la Frise en 1641, mort en 1704, s’éleva de grade en grade au rang de lieutenant général, et se trouva plus d’une fois opposé à son rival Vauban. Son chef-d’œuvre est la forteresse de Berg-op-Zoom.

	↑ Sur le siège de Berg-op-Zoom, Précis, ch. xxvi






 Août.


Heureuse arrivée de la flotte de la Martinique. — Combat d’Exiles. ‑ Absurde témérité du comte de Belle-Isle. — Sottise du public de Paris. — Conspiration en Suède ; comment on donne la question dans ce pays. — Intrigues en faveur du duc de Cumberland. — Le cardinal d’York et la maison de Stuart. — Le prince Édouard à Saint-Ouen. — Opérations du siège de Berg-op-Zoom ; mort de l’ingénieur de Lorme.

 
Heureusement notre flotte de cent quarante vaisseaux
marchands, venant de la Martinique et richement chargée, est arrivée dans nos ports, par la prudence de celui
qui escortoit cette flotte, à l’exception de quelques bâtiments qui ont été pris ; autrement, si on avoit tout
perdu, cela auroit causé en France nombre de banqueroutes. 


On vient d’apprendre une mauvaise nouvelle d’Italie. 
Comme M. le maréchal de Belle-Isle avoit envoyé le comte de Belle-Isle, son frère, lieutenant général, avec
un corps considérable de troupes, du côté du Piémont, 
le roi de Sardaigne, qui a rappelé ses troupes, avoit
formé des retranchements inattaquables par la nature
du terrain, sur le plateau de l’Assiette, endroit nommé
ainsi dans la Gazette, pour couvrir le fort d’Exiles et Fenestrel. M. le comte de Belle-Isle, croyant que rien n’étoit impossible à des grenadiers françois, n’étant pas même instruit que le roi de Sardaigne étoit arrivé lui-même en personne à ces retranchements, a entrepris
de les attaquer le 19 juillet. L’affaire étoit des plus
téméraires ; il y avoit trois retanchements escarpés l’un
sur l’autre, garnis d’artillerie et de pierres, qui seules
suffisoient pour nous écraser en les faisant rouler. Cette
attaque a été des plus vives ; les grenadiers eux-mêmes
en ont représenté la folie. M. le comte de Belle-Isle, 
pour encourager les troupes, a été planter un drapeau
sur le retranchement ; les officiers principaux, dont la
bravoure est au-dessus de tout, l’ont suivi pour mener
leurs soldats. Le comte de Belle-Isle a été tué d’un coup
de fusil et nombre d’officiers de distinction. Nous avons
été repoussés avec perte de près de trois mille hommes. 
Le roi de Sardaigne a été tellement étonné de cette
entreprise, que, croyant ou qu’il y avoit plus de troupes
ou qu’il y avoit quelque autre projet, il est demeuré dans
l’inaction. On convient que, s’il nous avoit poursuivis, 
cette armée auroit été entièrement perdue ; on dit que
des mousquetaires, étant gris et sortant de table, n’auroient pas tenté une pareille entreprise[1]. 


Cette action confirme bien le mépris que tout homme
sensé doit avoir pour le public en général ; jusqu’ici on
avoit déifié le chevalier ou comte de Belle-Isle : c’étoit un homme supérieur en tout, soit pour la guerre, soit pour
le cabinet, au maréchal de Belle-Isle, son frère ; c’étoit
un homme d’un esprit profond et d’une prudence consommée. Son frère étoit un homme entreprenant, trop
vif, qui ne faisoit rien et ne pouvoit rien faire que par
les sages conseils du chevalier. Ces discours étoient
généraux dans Paris, dans le grand monde comme dans
le bourgeois ; cependant le chevalier de Belle-Isle n’avoit jamais rien fait ; mais c’étoit une prévention du public, sans examen et sans connoissance de cause, comme
cela lui arrive presque toujours, prévention qui étoit
aussi fondée sur la jalousie de l’élévation du maréchal
de Belle-Isle. L’événement a justifié les idées du public
par le coup le plus étourdi et le plus imprudent, en fait
de guerre, qu’un général puisse faire. Heureusement
pour lui sa mort l’a sauvé de la honte qui lui seroit
restée d’une action aussi téméraire ; toute son artillerie
même n’étoit pas encore arrivée. 


L’ambition du roi d’Angleterre à été découverte et
doit avoir indigné tous les princes contre lui. Il y a eu, 
en Suède, une conspiration des plus affreuses : le prince
de Holstein, oncle du prince impérial de Russie, a été
élu, en 1743, par tous les États, successeur à la couronne
de Suède. Il a épousé la sœur du roi de Prusse, dont il
a eu un fils en janvier 1746. La conspiration étoit d’empoisonner ce successeur et son fils ; pour faire élire ensuite le duc de Cumberland pour successeur au royaume
de Suède. Le roi de Suède régnant, qui n’a point d’enfant, à qui on donnoit des sommes considérables avec quelque arrangement d’élévation pour son frère ou son neveu, prince de Hesse-Cassel, consentiroit à cette trahison. Cela a été découvert par l’étourderie d’une proposition avancée au grand chancelier de la Diète, au lieu d’un autre : un médecin, nommé Blacher, étoit chargé de la réussite de cette affaire ; il a été arrêté. Les États
ont nommé des commissaires ; il a été mis à la question, 
ce qui se fait, en Suède, dans ces cas extraordinaires, en
mettant un homme dans un tonneau de m… jusqu’au cou. Il a découvert les complices, et il a été exécuté à mort publiquement sur un échafaud avec les derniers
supplices. Il y avoit apparemment d’impliqués des ministres de cours étrangères. Ces faits ont été rapportés
dans toutes les Gazettes et détaillés dans des imprimés qui se vendent publiquement, à Paris, sur les affaires du temps. 


On a su aussi que, cette entreprise étant manquée, on
avoit répandu beaucoup d’argent en Hollande, pour
faire nommer stathouder général le duc de Cumberland ; 
mais le peuple, qui s’est mutiné dans tout ce pays, a
déterminé son choix sur le prince de Nassau d’Orange, 
gendre du roi d’Angleterre. 


Ces ………[2] étoient pour donner un établissement au duc de Cumberland, et pour assurer au prince de Galles le royaume d’Angleterre et le duché de Hanovre Électorat, attendu qu’en Angleterre, quoique le prince de Galles soit l’aîné, il n’est pas trop aimé, et que le duc de Cumberland, qui est brave et qui a toujours commandé les armées, a un fort parti pour lui en Angleterre. 


Autre chose singulière. Le prince Henri Stuart, cadet du
prince Édouard, surnommé le Prétendant, a été nommé
cardinal par le pape ; il s’appelle le cardinal d’York. Cela paroit avoir fait beaucoup de peine au duc de Bouillon, qui avoit épousé la princesse Sobieska, sœur de la mère du prince Édouard et du cardinal, et à tous ceux attachés à la maison Stuart, d’autant qu’un cardinal, dans
cette maison, paroît un obstacle éternel à toute espérance, pour le prince Édouard, de pouvoir remettre le
pied dans l’Angleterre, où le papisme a été la raison
principale de l’éloignement des peuples pour lui. 


On ne conçoit pas aisément comment cela s’est fait ; 
il est possible que le prince Henri, toute réflexion faite
sur ce qui s’est passé de la part de la France, qui n’a fourni que foiblement et en apparence du secours au prince
Édouard, fatigué de voir sa maison le jouet des puissances, pour servir d’épouvantail dans le besoin, pour ainsi dire à l’aumône, ait mieux aimé prendre ce parti pour être indépendant et avoir des revenus pour vivre en prince. 


D’un autre côté, est-il à présumer que le pape ait fait
cette nomination sans l’agrément de la France, et comment la France a-t-elle laissé prendre ce parti, avec les
mécontentements apparents qu’elle a par tous les écrits
publics contre le roi d’Angleterre et la nation. Par ce
moyen, il ne reste plus qu’un prince de la maison Stuart, 
dont même il n’est plus question. Le prince Édouard a
passé l’été au village de Saint-Ouen, dans la maison que
le comte d’Eu lui a prêtée. 


Le siége de Berg-op-Zoom continue toujours avec
beaucoup de difficultés et assez de pertes de notre part, 
par les mines sans nombre qui sautent jour et nuit. 
Nous avons perdu M. de Lorme, un de nos anciens ingénieurs en chef et des plus habiles ; il a été presque enseveli sous les ruines d’une mine qui a joué, et tué
ensuite d’un coup de fusil ; il avoit soixante-douze ans, 
s’étoit retiré à Metz. M. de Lowendal l’a demandé, et il a fait trente-huit sièges ; il a été extrêmement regretté du Roi et de tout le monde. 


Pendant le siège, il y a une armée des alliés, commandée par le général Cromstond, que l’on augmente
tous les jours de l’armée des alliés campée près Maëstricht, et dont on rafraîchit continuellement la place. Nous en faisons de même ; nous avons aussi une armée, sous les ordres de M. de Lowendal, où, le maréchal de Saxe envoie continuellement des troupes de l’armée du Roi, en sorte que l’on dit que l’armée du comte de Lowendal deviendra à la fin la grande armée, et qu’il
pourroit y avoir une action de ce côté-là ; mais l’armée 
ennemie est défendue par plusieurs forts qui environnent Berg-op-Zoom. 


La plupart des gens, désespérant de la réussite de ce
siège, on en parle mal à l’armée du Roi. On dit aussi
que le comte de Lowendal a écrit au maréchal de Saxe
qu’il lui répondoit de la place, malgré les discours de
tous les foutriquets de la Cour ; que le maréchal a montré
cette lettre au Roi, et que le Roi l’a lue tout haut. Cela
ne suffit pas. Si le Roi en avoit disgracié quelques-uns
hautement, cela feroit finir ces discours indécents de la
Cour et de la Ville, et qui montrent plus de jalousie dans
les courtisans que de zèle pour sa gloire. 


Le Roi a renvoyé, le 21 de ce mois d’août, le guet de
sa garde, composé de gardes du corps, mousquetaires, 
gendarmes et chevau-légers, ce qui fait dire que le Roi
reviendra bientôt et qu’il s’ennuie. L’on croit cependant qu’il ne reviendra point avant la prise de cette place. 
 


	↑ Sur le combat d’Exiles, Précis, ch. xxii.

	↑ Ici se trouvent deux mots inintelligibles qu’on peut suppléer par ceux-ci : Ces manœuvres politiques.






 Septembre.


Prise d’assaut de Berg-op-Zoom. — Cruautés commises par nos troupes. — Pillage et butin. — M. de Lowendal maréchal de France. — Le Roi revient à Paris. 


Il n’y a d’autres nouvelles par les bulletins de tous les
jours que sur les opérations du siège, les sorties, l’avancement des ouvrages et les mines ; il est certain que nous y perdons du monde. Les ennemis et nous-mêmes
nous croyons la place imprenable. 


Enfin, on bat en brèche, et l’on compte être fort heureux si on a la place le 25 de ce mois. 


Le 15, dans la journée, le maréchal de Lowendal fit une feinte ; il parla très-haut contre les officiers d’artillerie, sur leur lenteur et leur négligence dans leur service, et qu’il en informeroit la Cour, et que de quatre à cinq jours il n’y auroit de brèche. Les espions qui étoient dans le camp reportèrent cette nouvelle. L’ennemi se tint tranquille et il fut surpris. 


La nuit du 15 au 16 de ce mois de septembre, le comte de Lowendal, à quatre heures du matin, a tout
fait préparer pour l’assaut. Nos grenadiers ne demandoient pas mieux ; on dit qu’ils disoient au général que
le bâton qu’il attendoit étoit dans la place, et qu’ils lui demandoient la permission de l’aller chercher ; on leur a d’ailleurs promis une récompense considérable à partager entre ceux qui auroient le bonheur d’en revenir. 


Le 16, on a donc monté à l’assaut à cinq heures du
matin ; les ennemis ont été surpris de cette intrépidité. 
On s’est emparé, d’autre côté, de quelques forts ; nos
troupes, grenadiers, sont entrés dans cette place comme des lions en fureur ; ils ont passé au fil de l’épée
plus de trois mille hommes et fait quinze cents prisonniers. Ils ont massacré, violé et pillé la ville. M. le comte de Lowendal a marqué dans sa lettre au Roi, pour lui donner avis de la prise de la ville, et on a mis aussi dans la Gazette de Paris, qu’on avoit mis tout l’ordre possible pour empêcher le meurtre et le pillage. Mais nos officiers conviennent en général que nos troupes sont plus cruelles et plus âpres au pillage qu’aucune autre, et il est à croire, dans cette occasion, qu’on aura fait semblant de mettre ordre, et qu’on les a laissées faire pendant trois ou quatre heures, tant pour punir les Hollandois et les Zélandois principalement, que
pour satisfaire et récompenser nos soldats des fatigues
et des risques de ce siège. 

 
Le prince de Hesse Willemssat, qui commandoit dans la ville, a été trop heureux de s’enfuir au camp du général Cromstond, où l’alarme s’est mise, de façon que leur
armée a abandonné leurs lignes et s’est enfuie ; ils ont
laissé leurs tentes, leurs armes, leurs bagages, les équipages des généraux, la vaisselle d’argent, la caisse militaire. 


Il y avoit aussi dans le port quatorze bâtiments chargés de toutes sortes de provisions, qui n’ont pas pu se retirer à cause de la marée et qui ont été pris. Nous
avons pris aussi plus de deux cents pièces de canon ou
mortiers, et tous les forts autour de la ville qui la défendoient se sont rendus. Le butin a été d’autant plus considérable que le prince de Willemssat, commandant de
la place, et le général Cromstond avoient répondu aux
habitants de la sûreté de la ville et les avoient engagés à y laisser leurs effets. 


Le pillage a été si considérable, qu’on dit qu’un régiment a eu pour sa part cinquante mille écus ; plusieurs grenadiers ont eu pour eux seuls quatorze ou quinze mille livres, et l’on dit que tous les effets pillés ont été vendus à grand marché, tant vaisselle d’argent, bijoux, qu’équipages et toutes sortes d’effets ; il y a des juifs qui suivent l’armée, et qui dans ces occasions font de gros gains, car les officiers ne sont pas en argent pour acheter des soldats. 


Voilà donc la première ville qu’on a prise d’assaut
depuis cette guerre. J’avois deux parents à cet assaut, 
M. Barbier de Plichancourt, dans le régiment de Custine, auparavant Noailles, et M. de Courbuisson, brigadier des armées du Roi et lieutenant colonel du régiment d’Eu, qui s’est fort distingué dans cette attaque. On convient que la prise de cette ville de Berg-op-Zoom a dû étonner toute l’Europe. 


Le Roi a reçu la nouvelle à son quartier général, le
16 ; et le 17, il a nommé M. le comte de Lowendal maréchal de France avec cinquante mille livres de pension
sur le Trésor royal. 


Le 23 septembre, le Roi est parti du camp de Hamal, 
aux environs de Tongres, a passé par Bruxelles, est venu
à Compiègne où il a séjourné et où il a été reçu, à ce que
l’on dit, par madame la marquise de Pompadour, qui
s’y étoit rendue, et le mardi 26, le Roi est arrivé en
poste par les remparts de Paris avec une vingtaine de
gardes du corps et sa suite nécessaire, et s’est rendu à Versailles où il étoit attendu de tous les princes, princesses et de toute sa Cour. 


Le 27, le nonce du pape, à la tête de tous les ambassadeurs et ministres étrangers, a complimenté le Roi ; le 28, le Parlement, à la tête duquel étoit M. le président Molé, par une indisposition de M. le président Maupeou ; la Chambre des Comptes, la Cour des Aides, la Cour des Monnoies et le Corps de Ville. L’après-midi, le Grand Conseil, dont M. de Caumartin, conseiller d’État, est président cette année ; l’Université et l’Académie françoise ; et le 29, le Roi est parti pour faire un petit séjour dans son château de Choisy. 


On parle à présent du siège de Lille, port de mer des
Hollandois au-dessous d’Anvers. 
 





 Octobre.


Augmentation des droits d’entrée à Paris. — Troubles en Hollande. — Le Roi veut la paix ; les Hollandais la repoussent. — Loterie royale. — Tableau
des tirages. — La Dauphine à Fontainebleau. — On parle d’un congrès. — Stathoudérat héréditaire. — La France doit avoir une marine. — Nouvelles militaires d’Italie.


Dimanche 1er de ce mois, il y a eu un Te Deum à
Notre-Dame pour la prise de Berg-op-Zoom, et le soir un
feu devant l’Hôtel de Ville. 


Mais la veille, on avoit publié un petit édit enregistré
au Parlement, en vacations, d’un droit de quatre sols
pour livre de tous les droits imposés par d’autres édits
de 1730 et de 1743. Cela fait un impôt nouveau sur
tout ce qui entre à Paris, qui va faire augmenter toutes
les denrées qui sont déjà très-chères. Ce qui avec raison
ne plaît pas au public, et cela uniquement pour subvenir
aux dépenses de la présente guerre, laquelle imposition
est pour neuf ans, à commencer du 1er de ce mois. 
L’édit n’est pas trop clair, mais la perception en sera
réelle. 


Il y a des troubles en Hollande. Les magistrats et nobles étoient pour la neutralité ; le peuple a été pour l’élection d’un stathouder et pour la guerre ; encore le peuple est-il partagé dans certains endroits. Le peuple a forcé ces jours-ci la maison de M. Vanhoe, ci-devant ambassadeur en France, et celle de M. Gilles, envoyé ici plénipotentiaire ; il les a pillées et ravagées. Les sieurs Vanhoe et Gilles ont été trop heureux de pouvoir se sauver chez le nouveau stathouder, qui a rendu une ordonnance à ce sujet, pour empêcher les séditions et émeutes populaires. Il y a aussi une nouvelle taxe sur toute la Hollande du cinquantième, non-seulement du revenu des terres et biens-fonds, mais aussi de l’estimation et à proportion de la valeur de tous les effets mobiliers, dont chaque particulier est obligé de donner une déclaration, et d’offrir une somme pour raison desdits meubles et effets mobiliers. 


Le Roi veut faire connoître, non-seulement à toute
l’Europe, mais aussi à son peuple, que c’est malgré lui
que la guerre continue et que c’est par l’entêtement des
Hollandois[1], qui soutiennent la reine de Hongrie et le
roi d’Angleterre dans la guerre, au lieu d’avoir pris le
parti de la neutralité. Dans les Gazettes, on a fait mention d’une nouvelle déclaration faite par le Roi aux Hollandois, le 27 septembre dernier, depuis la prise de
Berg-op-Zoom, par laquelle le Roi les avertit que le théâtre de la guerre sera dans leur pays l’année prochaine, s’ils ne veulent pas se porter à la paix, et on a crié cette déclaration dans Paris. Comme depuis longtemps on est ici indisposé contre les Hollandois, qui nous amusoient visiblement, le public sera consolé des taxes et autres moyens d’avoir de l’argent, pourvu qu’on les en fasse
repentir. Il sembleroit aussi par là que le Roi chercheroit, pour ainsi dire, à se justifier de ce qu’il n’entre en Ḥollande que par nécessité. 


Le Roi, par arrêt du Conseil du 2 de ce mois d’octobre, a établi une loterie royale composée de soixante mille billets de cinq livres chacun, qui sera tirée en douze
tirages pendant douze ans ; le premier tirage se fera au
dernier mars prochain 1748. On délivrera avec chaque
billet dix coupons, de vingt livres chacun, pour l’intérêt
à quatre pour cent des cinq cents livres pendant dix années. Cette loterie, qui est l’ouvrage du sieur Pâris de
Montmartel, garde du Trésor royal, est si avantageuse
au public, que les billets perdants restent toujours dans
la roue jusqu’au dernier tirage qui se fera en mars 1759, 
lors duquel il ne restera dans la roue que quatre mille
deux cent cinquante-neuf billets et autant de lots, dont
les moindres sont de sept cents livres, en sorte qu’on
retirera de nécessité, en ne gagnant rien dans les onze
tirages, deux cents livres d’intérêt et sept cents livres
de lot, ce qui fait cent, plus que si on avoit prêté cinq
cents livres pendant douze ans au denier vingt, outre
l’espérance de gagner non-seulement des primes dans
onze tirages ou des lots assez forts, et d’avoir au dernier tirage un lot de deux cent mille livres, de cent mille livres et d’autres à proportion. 


Cette loterie, qui ne devoit être ouverte que le 1er octobre, s’est presque remplie dans le cours de ce mois
par simple soumission. On ne pouvoit pas approcher
du bureau au Trésor royal. On a été même obligé d’y
mettre des gardes pour empêcher la confusion. Les étrangers qui n’ont pu avoir le plan de la loterie ou faire réponse que dans quinzaine au moins, auront peine à y trouver place. Cela doit faire faire réflexion aux puissances belligérantes sur le prétendu épuisement de la
France. 
 

La seule attention à faire sur cette loterie est l’éloignement de douze années pour l’exécution. Dans ce pays-ci, il y aura dans ce cours de temps un commerce sur
la place des billets, soit en perte, soit en gain, c’est-à-dire que le billet pourra se négocier au-dessous ou au-dessus de cinq cents livres, selon que le ministère voudra faire valoir ou décrier ce papier[2]. 


Le Roi avoit emprunté trente millions au denier vingt ; 
l’intérêt, quinze cent mille livres par an, feroit dix-huit  millions pendant les années qui, joints au capital, feroient 
[2] quarante-huit millions à Paris, qui fait par conséquent 
un bénéfice de quatre millions sept cent quatre-vingt-cinq 
mille huit cents livres, malgré le bénéfice de la loterie pour le public. 


On avoit espéré que madame la Dauphine étoit grosse, 
parce qu’elle n’étoit point du voyage de Fontainebleau. 
Mais le 26 de ce mois, elle est partie de Versailles pour 
s’y rendre avec M. le Dauphin. 


On parle fort, dans toutes les nouvelles, publiques, 
d’un congrès général à Aix-la-Chapelle, où toutes les 
puissances belligérantes, leurs alliés et amis, même 
celles qui sont neutres, comme le roi de Prusse, le roi 
de Portugal, le roi de Pologne, électeur de Saxe, enverront des plénipotentiaires. Cependant chacun se mettra en état de son côté pour la campagne prochaine, à l’ouverture de laquelle nous n’avons que Breda et 
Bois-le-duc à prendre pour être maîtres de toute la Hollande, d’autant que depuis la prise de Berg-op-Zopm, nous nous sommes rendus maîtres de Lille, qui est le port de mer au-dessous d’Anvers et des forts qui le défendoient. 


Il y a aussi un projet en Hollande de la part de ceux 
qui ont été gagnés par le roi d’Angleterre, qui est de 
rendre le stathoudérat héréditaire dans la maison du 
prince de Nassau d’Orange, même pour les femelles, 
attendu qu’il n’a actuellement qu’une fille, à condition 
que les filles ne se marieront que du consentement des 
États, et qu’elles épouseront un prince qui ne sera ni 
roi ni électeur. Il y a apparence que c’est une des conditions qu’exige de nous le roi d’Angleterre pour son 
gendre dans le congrès prochain. 


Le roi de France avoit prédit juste aux États de Hol-[2] lande dans sa déclaration du mois d’avril dernier, qu’ils
risquoient par leur entêtement de voir changer la forme
de leur gouvernement#1, car ceci ne plaît pas aux vrais
républicains. Mais le peuple et les nobles, qui sont gagnés, l’emporteront. 


Je crois que ce changement sera avantageux à la
France dans la suite des temps. Ce stathouder perpétuel
peu à peu s’emparera de tout pouvoir en donnant les
charges et les grâces. Le Conseil des États ne sera plus
que pour la forme. Le gouvernement d’une république
sage est plus à craindre, pour voisin, que celui d’un souverain sujet à variation. Cela doit seulement engager la France à s’attacher à avoir une bonne marine ; car dans
la suite, l’Angleterre profitera de la différence et de la
foiblesse du gouvernement de la Hollande pour diminuer
le grand commerce maritime qu’elle a fait jusqu’ici et
pour s’en emparer, et elle deviendroit réellement la maîtresse sur les mers à notre préjudice, si nous ne nous
mettons pas en état de conserver notre commerce et de 
lui disputer l’empire de la mer. 


M. le duc de Richelieu est arrivé à Gênes où il a été
reçu avec de grands honneurs. Les Génois et François
ont fait des courses dans le Parmesan et mis à contribution. L’armée de don Philippe et celle du maréchal de Belle-Isle sont toujours dans le comté de Nice. Le
général de la reine de Hongrie a voulu tenter le siège
de Vintimille où nous sommes, mais ce projet n’a pas
de suite ; le maréchal de Belle-Isle a même eu quelque 
avantage sur des détachements de troupes. Il paroît
néanmoins que la campagne est finie en Italie, et que
nous resterons jusqu’à nouvel ordre dans le comté de
Nice. 
[3] 


Les troupes respectives se séparent aussi dans les
Pays-Bas, et les généraux sont occupés à leur donner des
quartiers d’hiver. 
 


	↑ Il est hors de doute que les Hollandais, durant toute cette guerre, repoussèrent toute idée de conciliation, et que Louis XV essaya toujours sincèrement de les ramener à la paix. Le souvenir de l’injuste agression de
Louis XIV et les passions religieuses contribuèrent beaucoup à leur obstination. Les réfugiés, protestants et jansénistes, y avaient aussi répandu contre
la France une foule de préventions qui rendaient fort difficile l’entente entre les deux pays.

	↑ 


	 
	 
	 
	 


	Mars 1748.


	premier tirage.


		Primes, 250, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿53,800	liv.


		Lots, 6,727, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,515,600


	Mars 1749.


	second tirage.


		Reste : 53,273 billets.


		Primes, 260, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿54,800	liv.


		Lots, 1,153, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,479,740


	troisième tirage.


		Reste : 48,720 billets.


		Primes, 273, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿55,800	liv.


		Lots, 4,644, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,539,800


	quatrième tirage.


		Reste : 44,076 billets.


		Primes, 280, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿56,800	liv.


		Lots, 4,735, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,661,680


	cinquième tirage.


		Reste : 39,341 billets.


		Primes, 290, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿57,800	liv.


		Lots, 4,826, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,766,380


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	2,766,380	liv.


	sixième tirage.


		Reste : 34,515 billets.


		Primes, 300, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿58,800	liv.


		Lots, 4,916, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,850,900


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	2,909,700	liv.


	septième tirage.


		Reste : 29,599 billets.


		Primes, 310, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿59,800	liv.


		Lots, 5,007, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	2,948,020


	huitième tirage.


		Reste : 24,592 billets.


		Primes, 310, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿60,800	liv.


		Lots, 5,072, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,047,360


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	3,108,160	liv.



 


	 
	 
	 
	 


	neuvième tirage.


		Reste : 19,520 billets.


		Primes, 320, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿61,800	liv.


		Lots, 5,163, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,147,800


	dixième tirage.


		Reste : 14,347 billets.


		Primes, 340, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿104,400	liv.


		Lots, 5,000, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,210,460


	onzième tirage.


		Reste : 9,337 billets.


		Primes, 350, qui font  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	﻿105,400	liv.


		Lots, 5,078, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,309,860


	Mars 1739


	douzième tirage.


		Reste : 4,259 billets.


		points de primes.


		Lots, 4,259, qui font   ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,600,000


	Vérifié à Primes de toutes la loterie des onze


	chaque tirage.﻿tirages ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3,300	liv.


	Vérifié idem. Lots des douze tirages ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	60,000


		Les primes de tous les tirages montent à la


	
	somme de ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	730,000


	Sept cent trente mille livres.


		Les lots des douze tirages montant à
	36,137,600	liv.


	Trente-six millions cent trente-sept mille six cents livres.


	Intérêts à 4 pour 100 que le Roi payera pendant la loterie


	suivant l’arrêt du conseil :


	Au 1er avril 1749 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	1,065,460	liv.


	Au 1er avril 1750 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	874,400


	Au 1er avril 1751 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	881,520


	Au 1er avril 1752 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	786,820


	Au 1er avril 1753 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	690,300


	Au 1er avril 1754 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	591,980


	Au 1er avril 1755 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	491,840


	Au 1er avril 1756 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	390,400


	Au 1er avril 1757 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	237,140


	Au 1er avril 1758 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	180,740


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	6,346,600	liv.


 
Total des lots, primes et intérêts pendant les douze années : 



	Lots ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	36,137,000	liv.


	Intérêts ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	6,346,600


	Primes ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	730,000	liv.


	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	43,244,200	liv.





	↑ Il arriva précisément ce que l’abbé De Laville, dans le temps qu’il faisait les fonctions d’envoyé en Hollande, avait dit à plusieurs seigneurs des États qui refusaient toute conciliation, et qui voulaient changer la forme du gouvernement : « Ce ne sera pas vous, ce sera nous qui vous donnerons un maître. » Voltaire.






 Novembre.


M. de Lowendal à Fontainebleau. — Indisposition de la Reine. — Mort de M. Orry. — Promotion de maréchaux de France. — Combat naval. — Révolution en Perse. — Mort de Thamas-Kouli-Kan. — Le pain augmente malgré la bonne récolte. — Le nouveau shah de Perse. — Réponse des Hollandais au roi de France. — Les alliés se préparent à la guerre.


M. le maréchal de Lowendal est venu à Fontainebleau pour conférer avec le Roi des projets et des opérations de M. le maréchal de Saxe. 


La Reine a été un peu indisposée ; elle est dans le
temps critique. Elle est revenue à Versailles le 7 de ce
mois avec Mesdames de France. 


M. Orry, ci-devant contrôleur général, qui a pensé
mourir tant de fois, est enfin mort à La Chapelle, terre
près de Nogent-sur-Seine, âgé de près de soixante ans. 
Sa charge de grand trésorier de l’ordre du Saint-Esprit
a été donnée à M. de Machaut, nouveau contrôleur général. Le Roi a donné sa place de conseiller d’État à
M. Barberie de Courteil. 


Le Roi a nommé trois nouveaux maréchaux de France : 
M. le comte de La Motte-Houdancourt, parce qu’il est
chevalier d’honneur de la Reine, M. le comte de Laval
de Montmorency, à cause de son nom, et M. le comte
de Clermont-Tonnerre. Celui-ci a bien servi, mais aucun
des trois n’aura à présent de commandement général. 


Il est parti d’un de nos ports une flotte de deux cent
quarante vaisseaux pour l’Amérique, où ils manquent de
tout, escortée par six vaisseaux de guerre[1], lesquels ont été attaqués par vingt vaisseaux anglois et se sont battus assez longtemps pour laisser faire route à notre
flotte. On nous a pris quatre vaisseaux de guerre et les
deux autres sont revenus très-endommagés. Cela prouve
bien notre supériorité de marine, si nous avions des vaisseaux. Comme la mer est couverte de flottes angloises, 
on craint fort qu’une partie de notre flotte ne soit attrapée en chemin. 


En Italie, il y a eu quelques avantages dans des escarmouches, soit du côté de Gênes, soit du côté de Nice, 
pour débarrasser Vintimille de la présence des ennemis. 
Mais tout cela ne décide rien. 


On parle toujours d’un-congrès à Aix-la-Chapelle. La
nomination des plénipotentiaires est lente. D’autres disent qu’il n’aura pas lieu, parce que la reine de Hongrie persiste dans des prétentions très-hautes, jusqu’à demander la restitution de la Silésie. Je ne crois pas cet
article à cause du roi de Prusse, que cela mettroit en jeu. Quoi qu’il en soit, ce congrès sera long et difficultueux pour les arrangements de paix. Les préparatifs de guerre se feront à l’ordinaire, et suivant les apparences, la Hollande sera très-sérieusement le théâtre de la guerre la campagne prochaine, nonobstant le stathouder[2] héréditaire qui est déjà reconnu en plusieurs endroits. 


Le Roi est revenu le 20 de Fontainebleau à Choisy pour y passer quelques jours. 


La nouvelle s’est confirmée depuis un mois dans toutes
les Gazettes, d’une grande révolution en Perse. Le fameux Thamas-Kouli-Kan, shah nadir de Perse, avoit
exercé, depuis son usurpation du royaume de Perse, des
[1] cruautés inouïes. Il avoit fait en dernier lieu sa paix
avec le Grand Seigneur, ce qui a remis la tranquillité
dans l’empire. Son premier ministre a eu avis que Thamas-Kouli-Kan avoit dessein de le faire périr : celui-ci ne
s’est point effrayé et à songé aux moyens de le prévenir ; 
il a gagné les troupes qui gardoient le palais et il est
entré de nuit dans l’appartement du shah nadir, bien
accompagné ; le Roi, entendant du bruit, s’est levé et
jété sur ses armes, mais il a fallu céder à la force. Le
premier ministre a coupé la tête à Thamas-Kouli-Kan, et
a fait monter sur le trône de Perse un prince de la famille des anciens rois, dont Thamas-Kouli-Kan avoit fait
égorger la famille royale. Voilà donc la fin tragique de
cet usurpateur et de ce conquérant de l’empire du Mongol, d’où il a rapporté des trésors et des richesses immenses. 


Mais le choix de ce prince pour successeur au trône
n’est pas apparemment du goût de tous les grands seigneurs de la Perse, en sorte que cet événement cause
une grande révolution dans cet empire, dont le Grand
Seigneur pourra peut-être profiter. 


Le Roi est revenu à Versailles le 25 de ce mois ; on
parle d’une grande promotion d’officiers généraux. 


Mais le pis de tout cela est que, malgré les bonnes
récoltes, le pain est augmenté de deux sols là livre et
toutes les denrées en conséquence, et si nous avions une
fois une guerre tout à fait déclarée avec la Hollande, qui
nous apporte encore les provisions par mer, on vivroit
difficilement à Paris. 


Le nouveau roi de Perse a fait crever les yeux aux
trois enfants de Thamas-Kouli-Kan, et ensuite les a fait
mourir par le poison ; tel est l’usage dans ce pays de la
part de celui qui parvient au trône pour éviter les révolutions, et cela ne s’appelle pas cruauté. On dit, dans les Gazettes, que ce nouveau monarque se fait aimer de tout le monde par sa douceur ; il a pris le nom Al-Kouli-Kan, qui veut dire Ami de la Justice. Shah Nadir, 
ainsi que Thamas-Kouli-Kan se faisoit appeler, signifie
un prince dont l’éclat égale le soleil. Celui-ci, pendant
tout son règne, avoit exercé des cruautés inouïes ; malgré cela, l’histoire de Thamas-Kouli-Kan sera toujours
surprenante pour l’intrépidité, la fortune, la bravoure
et nécessairement un grand génie. 


Les Hollandois ont répondu, le 6 de ce mois, aux déclarations qui leur ont été faites de la part du roi de
France, lequel ils ne ménagent en aucune façon. Ils
disent qu’il a manqué à leur égard à tous les traités, 
qu’il s’est emparé de leurs barrières, qu’il a fait démolir les places qui leur servoient de sûreté et qui leur ont coûté beaucoup ; ils l’accusent de l’ambition de la monarchie universelle et du dessein de ruiner et de s’emparer de toute la Hollande. Loin d’être disposés au parti de neutralité, ils paroissent de plus en plus attachés à leurs alliés, et ils menacent la France, sans pourtant vouloir rompre avec elle ni lui déclarer la guerre, de faire tous leurs efforts, par terre et par mer, pour lui nuire et pour lui ôter tous les secours et les ressources dont elle avoit besoin. 


Une pareille réponse n’aura pas plu au ministère, et
nous fait voir le tort qu’on a eu de les avoir ménagés si
longtemps. On ne sait point encore ce que devient ce
prétendu Congrès d’Aix-la-Chapelle. Il paroît que le Roi
et le Parlement d’Angleterre, ainsi que la reine de Hongrie et le stathouder de Hollande se préparent sérieusement à continuer la guerre. 
 


	↑ Barbier, dans les récits de combats, rapporte souvent les relations officielles ou les bruits de Paris. Voltaire est plus exact. Voici ce qu’il dit de l’affaire ci-dessus : 



« Il ne restait plus aux Français, sur ces mers, que sept vaisseaux de guerre pour escorter les flottes marchandes aux îles de l’Amérique, sous le commandement de M. de l’Estanduère. Ils furent rencontrés par quatorze vaisseaux anglais (14 octobre 1747). On se battit, comme au Finistère, avec le même courage et la même fortune. Le nombre l’emporta, et l’amiral Hawke amena dans la Tamise six vaisseaux, des sept qu’il avait combattus. 


	↑ Le stathouder de Hollande, en 1747, était Guillaume IV, de la maison de Nassau. Il mourut en 1751. Ses descendants règnent encore aujourd’hui en Hollande. La maison de Nassau donna toujours à l’héritier de la couronne le titre de prince d’Orange.






 Décembre.


Pâris de Montmartel et la loterie royale. — Spéculations sur les billets. — Le prince d’Orange stathouder héréditaire. — Les Hollandais confisquent nos
navires. — Le roi de Prusse invoque le droit des neutres. — La Russie envoie des troupes en Allemagne. — Résumé de la situation politique de l’Europe. 


On sait à présent le motif de la loterie du mois d’octobre dernier : c’est pour acquitter le sieur Pâris de
Montmartel, qui est le banquier de la Cour comme étoit
Samuel Bernard, des grands engagements qu’il avoit
contractés par des emprunts pour l’État. Cela est si vrai, 
qu’on recevoit à la caisse pour soumission tous les billets du sieur de Montmartel, qui avoient même plus de deux mois d’échéance. Les porteurs de billets de sommes
considérables, voyant l’empressement du public pour
cette loterie, ont cru faire un profit en s’assurant d’un
grand nombre de billets pour les revendre, faire de l’argent comptant et profiter d’un ou deux mois d’intérêt. 
Mais cette ardeur s’est ralentie quand tous les bureaux
ont été ouverts pour délivrer des billets. La loterie n’est point remplie ; elle le sera sans doute, mais sans aller au bureau ; on trouve sur la place des billets à cinq livres de perte ; peut-être sera-t-elle plus grande après le premier tirage, au mois de mars, que l’on aura un an à attendre jusqu’au deuxième tirage, ce qui paroîtra long aux porteurs de billets. 


Le prince d’Orange a été non-seulement déclaré stathouder dans les différentes provinces de la Hollande, 
mais le stathoudérat a été déclaré héréditaire dans la
ligne masculine et féminine. Le roi d’Angleterre n’ayant
pu réussir dans ses projets de faire passer le royaume de
Suède au duc de Cumberland, son second fils, par la
conspiration qui y a été découverte, ou de se faire élire
stathouder de la Hollande, est enfin parvenu, par ses intrigues et par l’argent distribué aux pensionnaires de
la Hollande, à élever à cette dignité le prince d’Orange, 
son gendre, qui, par la suite, usurpera la pleine souveraineté. Ce qui a donné lieu à plusieurs écrits pour faire connoître l’état et la décadence de la république. 


Les Hollandois ne déclarent point la guerre à la France, 
mais ils ont publié un édit qui ordonne la confiscation
de tous les vaisseaux françois et de toutes les marchandises qu’ils amèneroient dans leurs ports, fait défense à tous leurs négociants, sous des peines rigoureuses, de
conduire aucunes marchandises dans les ports de France, 
et ordonne à tous leurs capitaines de vaisseaux de courre
sur les François ; cela vaut bien une déclaration de
guerre. Le roi de France permet, au contraire, à tous
les armateurs hollandois de prendre un passeport de la
France pour arriver dans ses ports. 


Le roi de Prusse, de son côté, a profité de cette occasion pour procurer un commerce à ses sujets. Il a déclaré hautement aux Hollandois et même à l’Angleterre, 
comme prince neutre[1], qu’il avoit envie d’exécuter exactement les traités de marine, mais qu’il n’entendoit pas que ses vaisseaux rencontrés par mer fussent visités et qu’on se contenteroit de la simple représentation par le capitaine de l’état de sa charge. Par ce moyen, les Prussiens ou autres sous pavillon prussien apporteront en
France ce qu’ils jugeront à propos. Cette affaire n’est
pas encore bien réglée, mais les uns ou les autres penseront à deux fois à se brouiller avec le roi de Prusse. 


L’impératrice de Russie donne aux Hollandois et au
roi d’Angleterre trente mille hommes de troupes auxiliaires ; leur destination est d’aller en Allemagne, du côté de la Moselle, pour faire une diversion. Il faut que ces troupes passent par la Pologne, bordent la Silésie, traversent toute l’Allemagne, ce qui ne plaira pas à plusieurs princes ; elles ont cinq cents lieues de marche ; quand elles partiroient au commencement de l’année prochaine, qu’elles ne trouveroient aucun obstacle, on compte que la campagne prochaine sera bien avancée avant qu’elles arrivent. 


Il y a, d’un autre côté, un traité d’alliance défensive
entre le roi de Prusse, le roi de Suède et le roi de Danemark ; en sorte que toutes les affaires, tous les intérêts des puissances de l’Europe sont brouillés et enchevêtrés plus que jamais, à la fin de cette année : Il s’agit de
savoir comment cela pourra se débrouiller dans le futur
Congrès d’Aix-la-Chapelle, et quel avantage la France
pourra tirer réellement de cette décision. Jusqu’ici nous
n’avons pas voulu reconnoître François de Lorraine ; 
grand-duc de Toscane, pour Empereur. Nous nous sommes opposés à son élection ; toute l’Europe la reconnoît, hors nous et l’Espagne. Il y a grande apparence que nous serons obligés de le reconnoître. 


Nous avons voulu, pour ainsi dire, détrôner le roi
d’Angleterre, par l’entrée du prince Édouard, Prétendant, 
dans le royaume d’Écosse. Cette entreprise, mollement
soutenue, a coûté la tête à un nombre infini de gens attachés à la maison de Stuart. Le prince a été chassé, vit en particulier dans Paris ; le duc d’York, son frère, est cardinal. Projet totalement échoué.

 
L’objet principal a paru être un établissement considérable en Italie ; aux dépens de la reine de Hongrie, pour don Philippe et la fille aînée de France, sa femme. Le Roi a traité son gendre comme tête couronnée, en le qualifiant de frère. Il a appelé l’armée espagnole et françoise, qu’il commande, armée royale. Mais nous avons
été chassés du sein de l’Italie[2], et nous n’y avons pas à
présent la moindre possession. Il y a du chemin à faire
pour lui composer un royaume. 


Il est vrai que nous avons fait des conquêtes considérables dans les Pays-Bas, puisque nous possédons toute la Flandre, tout le Brabant et même des États de la Hollande ; mais s’il faut rendre ces conquêtes, que nous
restera-t-il de nos projets ? Nous rendra-t-on le cap Breton ? Il y aura à travailler sur les prétentions respectives des puissances. 


Les difficultés pour la tenue du Congrès sont aplanies, par rapport au titre d’impératrice qu’exigeoit la
reine de Hongrie dans les passeports des plénipotentiaires, et qu’on ne pouvoit lui accorder. On ne désignera aucune qualité des puissances. On dira simplement les plénipotentiaires de Versailles, de Vienne, de Londres, de Madrid, de Berlin, etc. 


	↑ La question du droit des neutres, si nettement posée par le roi de Prusse, a été résolue dans le même sens, de notre temps même, par le traité de Paris. Il a fallu plus d’un siècle et la sagesse de Napoléon III pour la résoudre.

	↑ Après la bataille de Plaisance, 16 juin 1746.(N. de B. d’Incṛeville.)
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 Janvier.


Les plénipotentiaires au congrès d’Aix-la-Chapelle. — Promotions dans l’ordre du Saint-Esprit et dans l’armée. — Traité entre la Prusse et la Suède. — 
Liberté du commerce maritime réclamée par le roi de Prusse. — Le maréchal de Saxe à Paris ; ce qu’il y fait. — La maison des Pipes. — La Cour à Marly. — Vers de Voltaire à la Dauphine et à la marquise de Pompadour. — La Cour joue la Comédie. — Le poëte Roy répond aux vers de Voltaire. — Disgrâce de ce dernier. — Le livre du père Pichon, jésuite. 


Les difficultés par rapport à la formule des passeports des plénipotentiaires au congrès d’Aix-la-Chapelle sont levées. On les nommera simplement ministres de Versailles, de Vienne, de Londres, de Madrid, sans désigner aucune qualité des puissances. 


Le Roi a nommé chevaliers de l’ordre du Saint-Esprit, le duc de Lucques, le marquis de Puysieux, le comte de Saint-Séverin d’Aragon, le comte de Ségur, le marquis de Latour-Maubourg et le comte de Bulkley. 


Le marquis de Puysieux, qui est secrétaire d’État des
affaires étrangères, est cordon bleu en qualité de chevalier comme homme d’épée, étant lieutenant général, et
non point par charge dans l’ordre du Saint-Esprit, comme
sont les autres secrétaires d’État ; c’est pourquoi en
acceptant cette charge, il n’a pas voulu du département
des provinces qui y étoit attaché, lequel a été donné à
M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État. 


Le Roi a fait une grande promotion de vingt-huit
lieutenants généraux, cinquante-neuf maréchaux de
camp et quatre-vingt-dix brigadiers. Dans cette promotion, soit de maréchaux de camp, soit de brigadiers, il y
a beaucoup de lieutenants-colonels. Ce qui est fort bien
pour récompenser de braves officiers, et pour donner l’émulation à ceux qui sont en chemin de parvenir
dans les régiments à la lieutenance colonelle, en
sorte qu’il n’y a eu que dix-sept régiments donnés. 


Il y a eu un traité d’alliance défensive entre la Prusse
et la Suède pour se fournir mutuellement des troupes en
cas d’attaque. Les deux rois se garantissent les États
qu’ils possèdent, entre autres pour le roi de Prusse, la
Silésie qui lui a été cédée par la reine de Hongrie par
le traité ; et le roi de Prusse, de son côté, garantit au
duc d’Holstein, qui a épousé sa nièce, la succession au
trône de Suède. Par rapport aux conspirations qui
avoient été faites à ce sujet par le roi d’Angleterre, de
concert avec la Russie, pour le duc de Cumberland, 
cette alliance ne peut que nous être favorable, la Suède
étant notre alliée depuis longtemps au moyen des subsides que nous lui payons. La Suède fait aussi actuellement des armements de marine considérables, dont on
ne sait point encore la destination. 


Le nouveau stathouder de Hollande a fait publier plusieurs décrets, non-seulement pour défendre à ses sujets de transporter sur les côtes de France aucunes munitions de guerre et autres marchandises prohibées, mais
aussi de saisir tous les navires étrangers qui y en apporteroient. Sur quoi le roi de Prusse prétend, comme
puissance neutre, que ses vaisseaux voyagent librement
sur mer sans être visités, et que l’on se contente de la
simple représentation, par le capitaine, de l’état de sa
cargaison ; ce qui fait quelque dispute entre le roi de
Prusse, l’Angleterre et la Hollande qui prévoient bien
que le roi de Prusse veut ménager par là à ses sujets un
libre commerce avec la France. 


Le Roi, la Reine et toute la famille royale passent le
mois de janvier au château de Marly[1] pour ne revenir à Versailles que la veille de la Purification. Marly est un
séjour délicieux dans le printemps. La Cour y passe
assez volontiers le temps de l’hiver le plus mauvais, et
c’est le château le moins propre à habiter dans cette
saison. 


Le Roi a accordé à M. le maréchal comte de Saxe le
commandement, général des pays conquis ; ce qui lụi
vaut, à ce que l’on dit, vingt-quatre mille livres par
mois. 


M. le maréchal comte de Saxe est arrivé ici en bonne
santé pour passer son quartier d’hiver, quelques jours
après que le maréchal de Lowendal a été retourné à
Bruxelles, et après y avoir conféré avec lui sur les ordres et sur les arrangements que le Roi avoit donnés à ce dernier. Le maréchal de Saxe est ici tranquille, ayant
son second dans les Pays-Bas. 


Le maréchal de Saxe est en bonne santé ; il vit comme
autrefois. Avant d’arriver il avoit fait louer une maison
particulière, rue du Battoir, contre Saint-André, que l’on
a accommodée et meublée magnifiquement par l’entremise d’un fameux fripier, pour y loger deux jeunes p…… qu’il a trouvées à son arrivée ; encore dit-on qu’il en a une troisième, et il en mène plein une grande gondole à six chevaux, quand il va passer deux ou trois jours à sa maison des Pipes[2] par delà Créteil ; cela le réjouit, et il est certain que ce prince peut vivre comme il lui plaît, sans qu’on ait rien à lui reprocher quand il est tranquille sur le pavé de Paris. Il a été à l’Opéra, à
l’amphithéâtre et aux premières loges ; en particulier, il
rit et parle à tout le monde, sans songer qu’il est un
héros redoutable à toute l’Europe. 


Voltaire, fameux poëte, gentilhomme ordinaire du
Roi et historiographe de Louis XV, ayant le défaut des beaux esprits et gens à talent d’abuser de la familiarité des princes, s’est avisé de faire les vers suivants pour
madame la Dauphine[3] : 



Souvent la plus belle princesse

Languit dans l’âge du bonheur. 

L’étiquette de la grandeur

En rien n’occupe et n’intéresse, 

Laisse un vide affreux dans le cœur. 

Souvent même un grand roi s’étonne ; 

Entouré de sujets soumis, 

Que tout l’éclat de sa couronne ; 

Jamais en secret ne lui donne

Le bonheur qu’elle avoit promis. 

Etc ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 

 ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 

S’occuper, c’est savoir jouir : 

L’oisiveté pèse et tourmente ; 

L’âme est un feu qu’il faut nourrir, 

Et qui s’éteint s’il ne s’augmente. 




Ces vers sont fort beaux, ils contiennent même peut-être du vrai en général ; mais en même temps que Voltaire fait l’éloge de madame la Dauphine, il fait de la royauté un portrait ennuyé, oisif, insipide, dont l’application tombe sur le Roi ; il faut être bien insolent et avoir bien peu de solidité de jugement pour lâcher une pareille pièce. 


Autres vers de Voltaire. 


Madame la marquise de Pompadour est non-seulement jeune et belle, mais elle a tous les talents imaginables. Elle joue la comédie parfaitement bien, ce qui fait qu’à Versailles, le Roi, Mesdames, madame de Pompadour, des dames et seigneurs de la Cour, représentent souvent des comédies. Ce plaisir est aussi fort à la mode à Paris, dans plusieurs maisons particulières. Ce sont mesdames Gossin et Dangeville, deux fameuses comédiennes, qui sont femmes de chambre des petits appartements pour habiller et ajuster les princesses et dames de la Cour, qui jouent et qui dirigent un peu le spectacle. Aucune femme de chambre de ces dames n’y entre. 


C’est à ce sujet que Voltaire a voulu s’égayer pour
complimenter madame de Pompadour. 



﻿Ainsi donc vous réunissez

Tous les arts, tous les goûts, tous les talents de plaire ; 

﻿Pompadour, vous embellissez 

﻿La Cour, le Parnasse et Cythère. 

Charme de tous les cœurs, trésor d’un seul mortel, 

﻿Qu’un sort si beau soit éternel ! 

Que vos jours précieux soient marqués par des fêtes ; 

Que la paix dans nos champs revienne avec Louis ! 

﻿Soyez tous deux sans ennemis, 

﻿Et tous deux gardez vos conquêtes. 




Ces vers présentés au Roi et à la Cour favorite ont
d’abord paru charmants. Tout y brille pour madame
de Pompadour, la réflexion a ensuite fait apercevoir
bien de la liberté et peu de décence [4]. 


Roy, autre fameux poëte, mauvais de caractère et peu ami de Voltaire, y a fait une réponse très-sage. 



Dis-moi, stoïque téméraire, 

Pourquoi tes vers audacieux

Osent dévoiler à nos yeux

Ce qui devroit être un mystère ? 

Les amours des rois et des dieux

Ne sont pas faits pour le vulgaire ; 

 
Lorsqu’on veut dans leur sanctuaire

Porter des regards curieux, 

Respecter leur goût et se taire

Est ce qu’on peut faire de mieux. 






D’après ces vers, Voltaire n’a pas été exilé publiquement, mais on lui a apparemment fait entendre qu’il feroit sagement de s’éloigner de la Cour ; il est certain
qu’il est parti pour la Lorraine, qu’il est actuellement
à la Cour du roi Stanislas. On a prétexté un voyage
qu’il devoit faire avec madame la marquise Du Châtelet, 
grande géomètre et sa grande amie. 
 


	↑ Marly-le-Roi est mentionné dès l’an 678, sous le nom de Marlacum. Le château de Marly fut bâti par Mansart pour Louis XIV, qui commença à y séjourner en 1686.

	↑ Le château de Pipies, commune de Boissy-Saint-Léger, à dix-huit kilomètres de Paris.

	↑ M. de La Villegille fait remarquer avec raison que ces vers ne sont point adressés à la Dauphine, mais bien à la princesse de Suède, Ulrique, sœur du grand Frédéric.

	↑ Mesdames, filles du Roi, furent indignées de la comparaison des conquêtes du Roi dans ses premières campagnes avec la conquête du cœur de sa maîtresse. Elles persuadèrent au Roi qu’il ne pouvait laisser imprimer ces vers scandaleux, et l’exil de Voltaire fut signé. Madame de Pompadour n’osa le défendre, et le Roi, pour payer le silence que s’imposa son amitié, la nomma 
surintendante de la maison de la Reine, qui ne s’en plaignit pas. 
Œuvres de Voltaire édit. Renouard, t.  xii, p.  318. Note.
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Le duc de Calabre. — Le comte de Saint-Séverin d’Aragon. — Marche des troupes russes vers la Moselle. — Grands préparatifs de guerre en Europe. — Nouvelles de Corse et d’Italie. — On parle du mariage de Madame Victoire. — Cherté des vivres. — Dette publique de l’Angleterre. — L’évêque de Soissons de Fitz-James.


On doit baptiser, ce mois-ci, le prince dont la reine de
Naples est accouchée sur la fin de l’année dernière, qui
s’appelle le duc de Calabre. Depuis ce temps, la reine, 
fille du roi de Pologne, électeur de Saxe, et sœur de
madame la Dauphine, a été admise dans le conseil
d’État. C’est jusqu’ici le seul prince de la maison de
Bourbon ; le roi d’Espagne n’a point d’enfant ; don
Philippe n’a point de mâle, et d’ailleurs il est toujours
éloigné de Madame de France, étant depuis plus d’un
an en Italie ; et point de mâle ici de M. le Dauphin. 


Le Roi a nommé M. le comte de Saint-Séverin d’Aragon, son ministre plénipotentiaire au congrès d’Aix-la-Chapelle. Sa livrée est déjà faite, et ses équipages
partiront incessamment. Il est Napolitain ; c’est un
homme sage, bon négociateur, de quarante-cinq ans, 
bien fait et d’une maison illustre. Il ne partira guère, 
ainsi que les autres plénipotentiaires, qu’à la fin de mars. Le congrès s’ouvrira peut-être au mois d’avril ; 
mais avant qu’on ait entamé quelque point sérieux, la
campagne sera à moitié faite, à moins que les grands
objets ne soient à peu près arrêtés, tels que la restitution du cap Breton, à quoi les Anglois, dit-on, consentent. 


Les trente-cinq mille hommes de troupes auxiliaires, 
que l’impératrice de Russie envoie à la solde du roi
d’Angleterre et des États généraux, sont en marche ; 
c’est le prince Repnin qui en est le général en chef. 
Elles sont destinées pour venir sur la Moselle faire diversion. L’impératrice de Russie doit même tenir prêt, dans la Lithuanie, un autre corps de troupes de trente mille hommes, pour les fournir au besoin. Notre ministre à
Pétersbourg en est parti pour revenir en France. On
n’a pas lieu d’être content de ce secours. 


Il y avoit eu des difficultés pour le passage de ces
troupes par la Pologne ; mais apparemment que la République y a consenti, car il est dit dans les Gazettes qu’elles y passent. Quoi qu’il en soit, leur route est de plus de cinq cents lieues ; elles ne pourront guère arriver que vers le mois d’août, sans compter les difficultés qui surviendront, pour le passage sur la Silésie, avec le roi de Prusse, sur le territoire des princes d’Allemagne, surtout quand il s’agira de la subsistance et du payement. La moitié de ces troupes périra en chemin par la fatigue et la différence du climat ; ces troupes peuvent être bonnes pour se battre dans le Nord. Cela paroît une entreprise de beaucoup de dépenses et très-infructueuse. Je ne crois pas que cela doive inquiéter ni déranger les opérations de la campagne sur la Hollande. 


Les alliés se préparent à avoir des armées considérables dans les Pays-Bas, malgré les conférences d’Aix-la-Chapelle ; les Hollandois prennent de tous les côtés
des troupes étrangères à leur solde, d’autant que nous
avons pour prisonniers quarante-cinq régiments hollandois qu’on n’a pas voulu échanger ni rendre. 


De notre côté, tout se prépare aussi pour entrer de
bonne heure en campagne. Le maréchal de Lowendal
fait faire même des mouvements aux troupes qui inquiètent fort les Hollandois, et les alliés rassemblent des
troupes autour de Breda, crainte de quelque surprise. 


En Italie, les troupes françoises et espagnoles sont
tranquilles dans le comté de Nice. Le maréchal duc de
Belle-Isle est ici en Cour ; il passe toujours quelque
renfort de troupes dans la ville de Gênes. M. le duc de Richelieu, qui y commande, s’est emparé de plusieurs
postes sur les ennemis. On fait, dans ces cantons, la
petite guerre, en attendant les opérations de la campagne. La reine de Hongrie paroît avoir de grands desseins contre la ville de Gênes. On entretient aussi, par les Anglois, une rébellion dans une partie de l’île de Corse, mais tout cela ne décide encore de rien. 


Le bruit a couru ici qu’il y avoit quelque apparence
d’accommodement entre l’Espagne et le roi de Sardaigne. On parloit même de quelque mariage, sur ce qu’on a dit que Madame Victoire, quatrième fille de France, devoit, à Pâques, sortir de Fontevraud pour revenir en Cour ; mais ce bruit n’a pas de suite. Cette princesse aura alors quinze ans, et l’on dit que c’est l’usage de faire revenir en Cour les princesses à cet âge. 


Quoi qu’il en soit, cette guerre paroît bien longue au
peuple. Outre les taxes, les vivres sont ici d’une cherté
étonnante. On n’est pas mieux dans les autres pays ; il
est dit, dans les Gazettes, qu’en Angleterre les dettes de l’État et de la nation montoient, à la fin de septembre 1747, à soixante-dix millions huit cent trente-huit mille quatre cent soixante-dix-huit livres sterling, ce qui fait dans notre monnoie des sommes considérables ; et, cette année, il faut des subsides très-considérables pour la subsistance des troupes russiennes, pour les troupes angloises aux Pays-Bas, pour les subsides du roi de Sardaigne, de l’électeur de Bavière, pour les troupes hessoises et autres ; ce qui fait espérer que chaque puissance belligérante sera contrainte de rabattre un peu de ses prétentions au futur congrès. 


Pendant ces mouvements de guerre, il s’est fait un
petit bruit, sur les matières de l’Église : Le Père Pichon[1], jésuite, a fait imprimer, en 1745, avec l’approbation de ses supérieurs et même de quelques évêques, un livre sur la fréquente communion, totalement opposé à celui de M. Arnaud, imprimé en 1644. Celui-ci, en bon janséniste, défendoit de s’approcher des sacrements que rarement et sans des dispositions très-difficiles. Le bon Père jésuite invite, au contraire, de s’en approcher très-souvent, presque en quelque état qu’on soit, pour espérer la grâce d’être à la fin plus digne de ces saints mystères. 


Ce livre a été imprimé et vendu à Paris, sans qu’on
y ait fait attention. M. de Rastignac, archevêque de
Tours, étant à Paris, y a fait imprimer un Mandement
pour son diocèse, par lequel il condamne ce livre et en
défend la lecture, daté du 15 décembre 1747 ; mais, en
même temps, il fait l’éloge de la morale de la Société
et condamne la morale outrée des jansénistes sur la
communion. Cela a fait paroître, dans Paris, des remarques de M. l’archevêque de Sens, sur ce livre, imprimées aussi à Sens en 1747 ; des Mandements de l’évêque
de Soissons et de celui de Metz, et entre autres un de
M. de Caylus, évêque d’Auxerre, qui, sans compliments
pour les jésuites, entre en matière sérieusement comme
prélat bon janséniste. Cela a été suivi d’une lettre du
Père Pichon, du 24 janvier dernier, à monseigneur de
Beaumont, archevêque de Paris, par laquelle il désavoue, rétracte et condamne lui-même son ouvrage, suppliant
même M. l’archevêque de rendre publique sa rétractation. En sorte que M. l’archevêque, et ses prédécesseurs qui n’avoient rien dit sur un ouvrage reconnu mauvais, imprimé et vendu à Paris, s’est contenté d’écrire une lettre aux curés de Paris, pour empêcher la lecture de ce livre et pour leur donner part de la rétractation louable du Père Pichon. Le cardinal de Tencin, archevêque de Lyon, en a fait de même pour son diocèse. Mais le résultat de la plupart de ces Mandements est de condamner, non pas la doctrine entière, mais certaines propositions outrées, et en même temps d’approuver, en général, la fréquentation des sacrements, pour l’opposer à la morale rigide des jansénistes à ce sujet ; en sorte qu’il se pourroit bien faire qu’il y eût ici une sourde politique, et que, quand tout cela sera parvenu à Rome, il ne se fit quelque démarche pour faire condamner le livre de M. Arnaud, illustre sectateur du parti. 


Le Roi a accordé au prince de Turenne, fils de M. le duc de Bouillon, la survivance de la charge de grand
chambellan de France. 
 


	↑ Né à Lyon en 1683, mort le 5 mai 1751. Il combattit avec ardeur le jansénisme ; il voulut aussi attaquer la doctrine et la pratique de ceux qui tendaient à éloigner les chrétiens de la fréquente communion, et il publia
l’Esprit de Jésus-Christ et de l’Église sur la fréquente communion, 1745, in-12 de 528 pages.






 Mars.


Le duel de M. de Coigny. — Le prince Édouard à Paris. — Levée de nouveaux impôts ; remontrances du Parlement. — Taxe sur les billets et les successions mobilières. — Madame Victoire quitte Fontainebleau. — M. le duc de Biron. — Mouvements de troupes.


Il est arrivé, la nuit du dimanche 3 au lundi 4, un
malheur épouvantable sur le chemin de Versailles. Il 
fait plus froid depuis quelques jours qu’il n’a fait de
l’hiver ; il neige depuis trois ou quatre jours, et, la nuit de dimanche, la neige tomboit par gros flocons, de manière que la terre en étoit couverte. Il est d’usage ici
que les seigneurs vont plus de nuit que de jour, rien ne
les arrête, et c’est le bon air : M. le comte de Coigny, lieutenant général, colonel général des dragons, cordon bleu, gouverneur du château de Choisy, favori du Roi, fils du maréchal de Coigny, vivant, soupoit chez Mademoiselle, princesse du sang, dont il a été toujours ami, ce qui a beaucoup contribué à son avancement, où il
fut d’une gaieté charmante. Comme il étoit d’une partie
de chasse, avec le Roi, du lundi matin, il monta dans
sa chaise de poste, accompagné d’un coureur, entre une
heure et deux heures après minuit, pour aller coucher
à Versailles. Mademoiselle lui représenta qu’il étoit fou
de se mettre en chemin par le temps qu’il faisoit, qu’il
feroit mieux de coucher à Paris et d’en partir à sept
heures du matin. Son postillon lui dit, dans la cour de
Mademoiselle, qu’il étoit gelé et aveuglé par la neige, 
qu’il ne verroit pas son chemin. — Vous avez toujours
peur, vous autres, dit-il ; marchons. Vis-à-vis le village
d’Auteuil, il y a des fossés sur la droite du chemin ; le
postillon ne voyoit ni ne sentoit le pavé, la chaise a
versé dans le fossé. On dit que M. de Coigny a cassé
une glace avec sa tête, et qu’elle lui a coupé la gorge ; 
d’autres, qu’il s’est donné un coup au derrière de la
tête, dans un endroit mortel ; bref, il est mort sur-le-champ. Le courrier, quoique blessé, est venu à Paris
porter cette belle nouvelle à l’hôtel, et pour le faire
enlever. Pour la chaise, elle est restée dans le fossé, et
a été vue le matin par tous les passants. 


Le Roi a demandé, lundi matin, si Coigny étoit à
Versailles. On lui a dit qu’il avoit versé la nuit, en venant. Il a demandé s’il étoit blessé, on lui a répondu
tristement qu’il l’étoit très-dangereusement. Le Roi a
entendu qu’il étoit mort, s’est retiré dans son cabinet et
a contremandé la chasse et même la comédie qu’on devoit jouer le soir à Versailles. 


Cette triste nouvelle a fait beaucoup de bruit à Paris 
lundi ; c’étoit un bon officier, très-estimé. Il laisse trois garçons dont l’aîné a onze ans et est aux Jésuites. Tout le monde a couru pour consoler le maréchal de Coigny, 
son père, et sa femme. 


Mais le mardi la nouvelle change. On dit que c’est un duel, et qu’on étoit convenu de renverser une chaise dans
un fossé. On a nommé le prince de Dombes, le comte d’Eu, le duc de Luxembourg et M. de Fitz-James. Il y a
le duc et le comte de Fitz-James, appelé autrement mylord Édouard, que l’on dit avoir eu cinq coups d’épée, et que M. de Coigny en a reçu un dans la gorge dont il
est mort sur-le-champ. 


On dit que la querelle vient d’un souper où M. de Coigny parloit de toutes les belles et braves qualités du Roi ; que M. de Fitz-James en convint, et dit qu’il n’avoit à lui reprocher que la disgrâce de M. l’évêque de Soissons, son frère, par rapport à ce qu’il a fait à Metz, lors de la maladie du Roi. M. de Coigny releva cette prétendue injustice et s’anima peut-être trop sur l’impertinence, reconnue de tout le monde, de M. l’évêque de Soissons. 


Quoi qu’il en soit, rien n’est moins encore décidé que
cette nouvelle ; les deux familles ont grand intérêt de
cacher le duel, s’il y en a eu. On dit même que M. de Fitz-James est mort de ses blessures trois jours après. 


Dans la Gazette du samedi 9, il est dit simplement
que M. Franquetot, comte de Coigny, mourut le 4, âgé
de quarante-six ans, sans dire où, ni à Paris, ni à Versailles[1] ; ce qui se met ordinairement. Si dans la Gazette prochaine, il y a la mort de M. de Fitz-James, l’affaire ne sera presque plus douteuse. Il n’est pas douteux que c’étoit un duel, et l’on compte que c’étoit avec le comte de Fitz-James qui n’est pas mort et qui le lendemain
étoit à l’armée. Mademoiselle a été très-chagrine de cette
mort. Il n’en a plus été question un mois après. 


Dans la Gazette de France du 16, il n’est pas dit un
mot du comte de Fitz-James, autrement appelé mylord
Édouard, soit qu’il soit mort ou non, en sorte que voilà
une affaire assoupie et bientôt oubliée ; les uns croyant
par des circonstances qu’il y a eu un duel, les autres ne
le croyant pas. 


Avant cette affaire, M. de Fitz-James, évêque de Soissons, qui ne revient plus en Cour et qui n’y seroit pas bien reçu, a donné sa démission de sa charge de premier aumônier du Roi. Le Roi en a donné l’agrément au
prince Constantin, fils du prince de Rohan-Guéménée. 


Le Roi n’a pas encore nommé au gouvernement de Choisy. 


M. le comte de Saint-Séverin d’Aragon a pris congé
du Roi, le 14 de ce mois, pour se rendre à Aix-la-Chapelle, où tous les plénipotentiaires comptent être rassemblés au commencement d’avril. 


Nonobstant ces beaux projets de paix, on assemble
des troupes à force de part et d’autre. M. le maréchal
comte de Saxe doit partir d’ici le 16 ou 17 pour se rendre
à Bruxelles. La revue du Roi doit se faire le 28 de ce
mois, et les régiments des gardes partiront incessamment. 


Le prince Édouard, dit le Prétendant, est à Paris, 
allant au spectacle, avec un équipage ordinaire et quatre
laquais, comme seroit un étranger sans aucune autre
distinction. Il peut s’attendre à être la victime de tout
ceci aux propositions du congrès. 


On attend ici tranquillement plusieurs édits bursaux
pour des taxes ; cela fait d’avance la conversation de
Paris. 


Par édit registré en Parlement, le 21 de ce mois de
mars, il y a un impôt d’un sol sur la livre de suif, ce qui augmentera la chandelle de plus d’un sol par livre ; 
ce qui a fait beaucoup crier, à cause que cela regarde les
pauvres et les ouvriers : deux sols par livre de poudre à
poudrer, et cinq sols par livre de bougie à brûler qui valoit déjà deux livres douze sols la livre ; plus une augmentation d’un quart en sus, au moins, sur tout le papier en général ; et sur le papier marqué, tant pour les procédures que pour les notaires, pour chaque main de
papier, ce qui doit faire un objet considérable dans le
royaume. 


Joint à cela que la taxe des quatre sols pour livre établie l’année dernière, sur tous les droits du Roi, fait une augmentation d’un cinquième sur tous les impôts. Celui qui payoit quarante sols de capitation, en paye quarante-huit sols, ainsi du reste. 


Au moyen de tous ces impôts nouveaux établis en différents temps depuis la guerre, tout ce qui est nécessaire
à la vie, nourriture, bois, chandelle, entretien, est généralement hors de prix. 


Mais il y a une déclaration du 20 mars, pour établir
le droit du centième denier et les quatre sols pour livre
en sus pour les successions collatérales, non-seulement
pour ce qui est porté dans l’édit de décembre 1703, par
rapport aux immeubles réels, comme maisons et héritages : mais pour les charges, les rentes en ventes et
transports, avec subrogation pour le mobilier et effets
actifs ; ce qui comprend les portefeuilles, billets et lettres de change. 


Cela a fort intrigué le Parlement, qui a senti le désordre que cela causeroit dans les familles et le commerce. Le Roi a envoyé à ce sujet ses ordres au premier
président, directement, ce qui a paru nouveau. Le Parlement s’est assemblé plusieurs fois pour faire des remontrances, lesquelles ont été portées au Roi par le
premier président et deux présidents à mortier. La réponse du Roi a été qu’il vouloit être obéi. On a cherché ensuite à obtenir quelque adoucissement, et on
a retranché de la taxe les effets actifs qui sont dans un
portefeuille ; ce qui étoit le plus sujet à discussion et à fraude. Le premier président a été envoyé à Versailles, 
pour assurer le Roi de l’obéissance de son Parlement et
de l’enregistrement pur et simple, et en même temps
pour représenter au Roi les inconvénients des successions mobilières par la nécessité d’un inventaire, d’une
prisée ; que les traitants feroient cent chicanes, ce qui
donneroit lieu à vexations et à des frais. M. le premier président de Meaupou a été fort bien reçu du Roi, qui étoit dans son Conseil avec M. le chancelier et ses ministres. Il a parlé avec feu ; le Roi a été sensible à ses raisons ; le contrôleur général, Machaut, a voulu soutenir son ouvrage ; cela a formé une petite altercation. Le Roi a promis d’y faire encore attention, et par une déclaration du 26 mars, même jour de l’enregistrement de la première, le Roi a révoqué sa déclaration du 20 quant aux successions collatérales pour le mobilier. Le Parlement n’avoit enregistré la première que de l’exprès commandement du Roi et conformément à la réponse dudit seigneur Roi, se réservant la Cour, la guerre cessante, de faire au Roi de très-humbles et très-respectueuses remontrances pour supprimer cette déclaration. Le Parlement a voulu se justifier envers le public, et, en effet, on a l’obligation au premier président qui a les façons de cour, et que le Roi aime assez, de la suppression de deux articles les plus intéressants et les plus embarrassants. 


Augmentation dans la Cour de Versailles. Madame Victoire[2], quatrième dame de France, âgée de quinze ans, a été retirée de l’abbaye de Fontevrault ; on-dit que
c’est la règle quand les princesses ont quinze ans. 
Madame la maréchale de Duras et autres dames ont été
la rechercher ; elles ont trouvé en chemin un détachement de la maison, et le 24 de ce mois, le Roi et M. le Dauphin ont été au-devant d’elle, la recevoir à l’étang
du Plessis-Piquet et l’ont conduite à Versailles. 


Cette princesse est assez grande, formée, assez puissante, plus jolie qu’autrement, les yeux beaux, plus brune que blanche et fort enjouée. 


Le 29 de ce mois, le Roi a fait à la plaine de Neuilly
la revue de ses régiments des gardes ; il faisoit assez
froid. Mesdames Henriette, Adélaïde et Victoire étoient
toutes trois dans un carrosse. Pour madame la Dauphine, 
elle est indisposée ; le bruit a même couru qu’elle avoit
fait une fausse couche, ce qui seroit fâcheux, d’autant
que nous avons bien besoin d’un prince. 


M. le duc de Biron, colonel du régiment des gardes-françoises, a vendu ces jours-ci tous ses équipages de
guerre, mulets, fourgons et autres choses. Il va cet été
prendre les eaux pour ses blessures, d’autres disent qu’il
est un peu disgracié, quoique très-brave et ami du Roi, 
pour avoir voulu parler contre le maréchal de Saxe. 
Cela est juste, car avec toute leur bravoure, ces messieurs seroient fort embarrassés de commander aussi
avantageusement. 


On parle toujours du départ du Roi pour la Flandre, 
au mois de mai. Nos deux maréchaux de Saxe et de
Lowendal font faire des mouvements aux troupes qui
se rassemblent à force. Ils cherchent à faire quelque
coup, soit de bataille, soit sur Maëstricht, avant l’arrivée du Roi, pour qu’il arrivât triomphant. 


Les ennemis, de leur côté, sont très-retranchés pour
couvrir la Hollande ; mais le pays n’en est pas moins le
[2] théâtre de la guerre et couvert de troupes étrangères
qui conposent l’armée des alliés, qui sera très-considérable, de cent cinquante mille hommes. 


La princesse de Nassau, épouse du prince stathouder
de Hollande, est accouchée d’un prince qu’on nomme
le comte de Buden ; cela assure l’hérédité du stathouder
dans cette maison. 
 


	↑ Il avait été réellement tué en duel par le prince de Dombes, fils du duc du Maine, à la suite d’une querelle de jeu à Versailles. M. de Coigny perdait une forte somme ; il s’écria « qu’il fallait être bâtard pour avoir tant de bonheur. » Le prince de Dombes, sans cesser de jouer, lui dit à l’oreille : « Vous pensez bien que nous allons nous voir tout à l’heure. — Où et quand ? — Sur la route, au point du jour. » Les deux adversaires partirent bientôt ; ils se rapprochaient de Paris quand le jour parut. On s’arrêta sur la route pour mettre l’épée à la main. M. de Coigny fut tué. L’endroit où ce duel eut lieu est situé sur la route de Versailles, vis-à-vis du pont de Grenelle. Il se nomme encore le Point-du-Jour, en souvenir de cet événement.

	↑ Victoire (Louise-Thérèse), née le 11 mai 1733, se distingua à la Cour par la pureté de ses mœurs. Effrayée du mouvement révolutionnaire qui menaçait le trône, elle s’enfuit à Naples avec madame Adélaïde sa sœur. Obligées de fuir encore devant les armées françaises, elles allèrent chercher un asile à Trieste. Cette ville les vit mourir toutes deux dans la même année (1799), et la même tombe reçut leurs dépouilles. Louis XVIII étant monté sur le trône, les fit transporter en France et déposer dans le caveau royal de Saint-Denis.






 Avril.


Siège de Maëstricht. — Belle manœuvre du comte de Saxe. — Opérations du siège. — Désobéissance de M. de Lautrec ; il est mis à la Bastille. — M. de Bissy est blessé. — Louis XV somme l’Angleterre et la Hollande de faire la paix. — Mort de Madame, fille du Dauphin.


M. le maréchal comte de Saxe ne perd pas de temps
pour l’ouverture de la campagne. Il a commencé par
aller visiter Berg-op-Zoom et il y a conduit lui-même, 
à la tête d’un corps de troupes considérables, deux
grands convois, que les ennemis se sont contentés de
regarder sans oser approcher. 


Mais cette marche étoit pour donner le change aux
ennemis et les inquiéter sur quelques projets de ce côté-là, à son retour il a trouvé, suivant ses ordres, les
troupes qu’il avoit fait sortir de Bruxelles, Malines, 
Louvain et autres, et il s’est avancé sur la rive gauche
de la Meuse ; pendant ce temps-là, les troupes qui étoient
en garnison à Sedan, Montmedi, Longwi, du côté de
Namur, ont marché sous les ordres de M. le maréchal
de Lowendal, et ont gagné la rive droite de la Meuse ; 
on croyoit d’abord que ce corps d’armée alloit entreprendre quelque chose du côté de Luxembourg. 


Mais le 10 de ce mois, les deux maréchaux, chacun
de leur côté, ont investi entièrement la ville de Maëstricht[1] et sont maîtres de la Meuse, qui passe au milieu de cette ville, au-dessus et au-dessous. Leurs quartiers généraux sont à un quart de lieue l’un de l’autre. 


Les militaires sont obligés de regarder cette marche
et la position de nos troupes comme une manœuvre
admirable. Les ennemis qui occupoient quelques postes
aux environs de cette ville, ont été obligés de les abandonner et des magasins ; et il leur est impossible de
secourir la place.

 
On va donc commencer par le siège de Maestricht, 
qui est la clef de la Hollande. L’armée des alliés n’est
pas encore rassemblée ; c’est ce qui arrive ordinairement
avec des troupes rassemblées de différentes puissances, 
et des troupes qui sont à la solde. Il faut même que
celles qui étoient dans le pays de Liège fassent un circuit considérable pour joindre les autres. 


L’assemblée générale et le quartier du duc de Cumberland, général en chef de l’armée des alliés, est à
Ruremonde, bien au-dessous de Maëstricht ; mais M. le comte d’Estrées est avec un corps d’armée à Peer, du
côté de Breda et de Ruremonde, pour les observer ; on
attend des nouvelles de l’ouverture de la tranchée. Il y
a dans cette ville sept mille hommes d’infanterie et
quelque cavalerie : cette entreprise fera sans doute partir le Roi plus tôt qu’on ne croyoit ; mais on ne sait pas si ce sera avant ou après la prise de Maëstricht, que l’on conjecture avant le 15 du mois prochain. 


La tranchée a été ouverte en même temps des deux
côtés de la Meuse, le 15 de ce mois, lendemain de
Pâques, devant Maëstricht, dont la garnison est bien
plus forte qu’on ne croyoit. 


On a établi des batteries qui ont inquiété les habitants de cette ville, où il y a beaucoup de gros commerçants, attendu que toutes les maisons sont bâties de bois, en sorte que la garnison aura peine à contenir les
habitants. 


Les pluies retardent un peu l’avancement des ouvrages et fatiguent les troupes qui sont dans la boue.  On dit ici un fait publiquement, que M. le maréchal de Lowendal, qui commande le siège à la droite de la
Meuse, avoit donné ordre par écrit à M. le comte de
Lautrec, lieutenant général, de poster des grenadiers, 
ventre à terre, à un certain endroit, attendu que les
ennemis ne pouvoient faire de sortie que d’un tel côté ; 
que la sortie faite il les prendroit en flanc et les envelopperoit ; tandis qu’un autre officier général agiroit de son côté. 


M. le comte de Lautrec a effectivement fait marcher
ses grenadiers ; mais il a prétendu qu’étant plus ancien
lieutenant général que M. de Lowendal, il pouvoit se
dispenser de suivre à la lettre ses ordres et qu’il pouvoit faire un peu à sa tête. Il a donc fait placer ses grenadiers d’une autre façon. La nuit, les ennemis ont fait une sortie considérable, ainsi que le maréchal l’avoit prévu. Mais la position de M. de Lautrec n’étant point où elle devoit être, ils nous ont repoussés, tué du monde et des travailleurs et comblé plus de soixante toises d’ouvrage. M. le comte de Lautrec ayant rendu compte de l’action à M. le maréchal de Lowendal, celui-ci, avec bien des politesses, lui a dit qu’il ne pouvoit se dispenser d’en écrire en Cour ; parce que l’on dit que s’il avoit suivi ses ordres, il ne seroit pas rentré un des ennemis dans la ville. 


On dit que M. le comte de Lautrec a reçu ordre de
venir à la Cour ; on a dit depuis qu’il avoit été envoyé
à la Bastille : le fait n’est pas bien décidé, mais tout le monde convient que s’il a eu des ordres par écrit, que
ce ne soit pas une faute de science militaire, mais pure
désobéissance, par jalousie contre les maréchaux de
Saxe et de Lowendal, il faut de nécessité en faire un
exemple ; autrement une partie des officiers généraux, 
faute de subordination, feroit sacrifier les troupes du
Roi, en faisant manquer les projets des généraux. 


Nous avons pris le chemin couvert de l’ouvrage à
cornes, mais l’attaque a été meurtrière. M. le marquis de Bissy, lieutenant général de jour, mestre de camp, 
général de la cavalerie, cordon-bleu, a eu la cuisse fracassée d’un éclat de bombe, et on la lui a coupée sur-le-champ. Quel malheur pour un homme de trente-deux ans. 


M. le maréchal de Saxe, qui voit l’armée des alliés
s’assembler tous les jours, crainte qu’il ne leur prenne
envie de venir au secours de Maëstricht, a fait faire
vingt redoutes le long de la ligne de son camp, de son
invention, garnies d’artillerie et de troupes ; en sorte
qu’il n’est pas possible d’approcher et de l’inquiéter. 


On ne compte la prise de Maëstricht que pour le 15
mai. Les ennemis se défendent parfaitement, par de vives
sorties et par un feu très-vif. Nous perdrons du monde, 
mais aussi on craindra dans cette ville, qui est riche, 
l’exemple du désastre de Berg-op-Zoom. 


On dit que le duc de Cumberland a écrit au stathouder de Hollande qu’il falloit nous attaquer ; que le stathouder a répondu qu’il ne falloit pas perdre à la fois
hommes et villes, que c’étoit trop risquer. 


Quoique tout soit préparé pour le départ du Roi, la
petite écurie partie, les chevaux de poste sur la route, 
on ne sait point encore le temps de son départ. Les uns
disent que cela dépend du siège, d’autres que son départ
n’est pas sûr. On dit qu’il a envoyé des ordres à M. le comte de Saint-Séverin à Aix-la-Chapelle, de déclarer
aux ministres d’Angleterre et de Hollande que s’ils ne
prennent pas une résolution pour la paix dans quinzaine, 
en leur donnant le temps d’en informer leurs Cours, le
Roi feroit démolir entièrement les villes de Berg-op-Zoom
et de Maëstricht, au moyen de quoi les Hollandois seroient sans barrière. Le stathouder, qui a attrapé dans
cette guerre la souveraineté de la Hollande pour sa
maison, a grand intérêt à présent de conserver ce pays
et d’en prévenir la ruine, sans trop s’embarrasser des intérêts particuliers de la reine de Hongrie qui est son alliée, mais qui n’est pas sa voisine. 


Madame, fille de monseigneur le Dauphin et de sa
première femme la princesse d’Espagne, est morte à
Versailles, âgée environ d’un an et demi, d’une convulsion de dents qu’on a prise même, dit-on, pour autre accident. Le 28 de ce mois, elle a été transportée au palais
des Tuileries, et le mardi 30, elle a été conduite à Saint-Denis avec un cortège magnifique, des détachements
de toute la maison du Roi, par mademoiselle la duchesse de Chartres, première princesse du sang, et
présentée par le grand aumônier de France. Il y avoit
aussi une grande partie de l’écurie du Roi et de la Reine ; et ensuite son cœur porté au Val-de-Grâce. On a fait
apparemment cette pompe bien plus belle que pour
madame la Dauphine, sa mère, pour satisfaire l’Espagne. 
Il n’y a à cet âge, ni prières, ni deuil. 


Le Roi est parti le lendemain pour un voyage de huit
jours à Choisy, où l’on dit qu’il arrive tous les jours des courriers d’Aix-la-Chapelle et même d’Angleterre, des
personnes de distinction. 
 


	↑ Le maréchal de Saxe disait : La paix est dans Maëstricht.
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Un de ces courriers est le secrétaire d’ambassade de
M. le comte de Saint-Séverin d’Aragon, qui a causé une
grande joie et une grande nouvelle dans Paris, hier
dimanche, 5 de ce mois, que la paix étoit faite. Tout le
monde a couru chez ses amis, aux spectacles, aux promenades, quoiqu’il ne fit pas bien beau, pour apprendre
les détails, et on y a parlé en général de la neutralité
des Hollandois et de la reddition de Maëstricht, Breda
et Bois-le-Duc pour ôtage et sûreté. 


Ce que j’ai appris de plus positif chez un ministre
d’État et ensuite dans le monde, est que ce secrétaire, arrivé d’Aix, a apporté à signer au Roi à Choisy les préliminaires de la paix entre le roi de France seulement, 
l’Angleterre et la Hollande qui sont les parties principales et les plus animées dans cette guerre. 


Quoique ce ne soit que des préliminaires, il faut néanmoins croire que les points principaux de la paix et des prétentions de la France sont arrêtés et convenus entre ces puissances par l’effet qui les accompagne. 


Le duc de Cumberland a envoyé un officier de distinction à M. le maréchal de Saxe, lui demander permission d’entrer dans Maëstricht, pour porter des ordres au commandant, qui étoient de rendre la ville aux François ; le commandant a répondu qu’il ne pouvoit le faire sans avoir des ordres du stathouder de Hollande. Il a fait demander en conséquence une suspension d’artillerie au maréchal de Saxe, pour avoir le temps d’envoyer, ce qui a été fait. Les ordres du stathouder ont été conformes à ceux du duc de Cumberland, et l’on dit qu’en
conséquence les arrangements pris avec le maréchal de
Saxe sans capitulation, toute la garnison est sortie de
Maëstricht et que nos troupes y sont entrées[1]. 


Les uns disent qu’il en sera fait de même de Bréda et
de Bois-le-Duc ; les autres disent que non. Le détail véritable de cette grande affaire n’est pas encore bien
éclairci. M. le duc de Chartres lui-même n’en savoit pas les particularités ; c’est le secret des ministres. Il sera curieux de voir le détail qui en sera fait samedi prochain dans la Gazette de France. 


On dit que la reine de Hongrie sera ici sacrifiée, et
que les puissances, et en particulier tous les princes
d’Allemagne, ont intérêt d’abaisser la grande puissance
de la maison d’Autriche qui se trouve encore aujourd’hui réunie à la qualité d’Empereur. 


Le stathouder est celui qui gagne le plus réellement
dans cette affaire, par ce titre héréditaire dans la maison de Nassau d’Orange, qui peu à peu s’établira en souveraineté absolue. Le peuple de la république de Hollande, qui se voit accablé par la guerre et dans le risque de sa perte entière, va être persuadé qu’il n’a obligation de la paix qu’au stathouder héréditaire. 


Apparemment que le commerce va être libre entre
l’Angleterre, la Hollande et la France. Ces deux puissances ont considéré que ce commerce qu’elles font avec nous alloit être entrepris par la Suède, le Danemark et la Prusse qui avoient des vaisseaux tout préparés pour
cela. 


Malgré cela, la paix générale ne sera pas si tôt conclue. Il y a apparence que cela ne s’est pas fait de notre
part sans intelligence avec l’Espagne ; mais on ne dit
point que cette couronne soit actuellement dans la signature. Il y a l’établissement de don Philippe à régler
en Italie, les intérêts du roi de Sardaigne, ceux de la
république de Gênes. 


Il s’agit de voir à présent ce que vont devenir toutes
les troupes de la reine de Hongrie et des alliés qui sont
sur les États de Hollande, assemblées à Ruremonde ; 
quel sera le sort des troupes de Russie qui sont encore
dans leur marche en Pologne, et qui sont seulement à la
solde de l’Angleterre et de la Hollande ? Tous ces arrangements seront, curieux à suivre. 


Il est certain que la garnison de Maëstricht, tant hollandoise qu’autrichienne, est sortie avec les honneurs
de la guerre, et que ces troupes sont allées rejoindre
l’armée des alliés ; nos troupes sont entrées dans
cette ville le ……[2]. Il n’est point question de Breda
ni de Bois-le-Duc. La Gazette de France ne dit autre
chose, sinon qu’attendu les conventions faites entre
les plénipotentiaires d’Aix-la-Chapelle, il y a eu une
suspension d’armes entre tous les généraux des deux
armées ; en conséquence, on a réglé les limites des
deux armées, avec défense de les passer de part et
d’autre. Les troupes sont même cantonnées respectivement et se tiennent tranquilles. 


Les grands nouvellistes de Paris sont très-embarrassés, 
n’ayant plus de nouvelles de guerre et celles de la paix
étant très-secrètes. Il est constant que les préliminaires
de paix, qui règlent sans doute les principaux articles, 
ont été signés entre les trois puissances, entre lesquelles le commerce est actuellement rétabli tant par terre que par mer. Il est vrai aussi que cette nouvelle a causé une joie infinie, tant en Hollande que dans la ville de Londres, où l’on dit qu’il y avoit un grand désordre tant pour les fonds publics que pour la cherté de tout. On convient qu’ils étoient dans une situation bien plus à
plaindre que la nôtre. Peut-être cela n’a-t-il pas peu
contribué à déterminer le roi d’Angleterre, qui personnellement pouvoit appréhender du caractère remuant et tumultueux de cette nation.


Mais par rapport aux conditions, on n’en sait rien de
certain sur la restitution des places de notre part, sur
l’établissement de don Philippe en Italie, sur ce qui
regarde la reine de Hongrie, le roi de Sardaigne et la
république de Gênes, sur les différends entre la cour
d’Espagne et l’Angleterre pour le commerce ; c’est sur
quoi chacun raisonne à sa façon. 


Il s’agit à présent de faire agréer ce qui a été proposé et apparemment presque arrêté entre l’Angleterre, la
Hollande et la France par la reine de Hongrie, l’Espagne et le roi de Sardaigne ; et les courriers sont partis pour cela. 


On dit déjà que la reine de Hongrie n’est pas contente et qu’elle se prépare à continuer la guerre en Italie ; pour cet effet et à tout événement, le maréchal de
Belle-Isle est parti d’ici le 13 de ce mois, et nous y faisons marcher des troupes ; mais à présent la mer étant libre, nous passerons aisément à Gênes. Le roi de Sardaigne hasardera-t-il de sacrifier ses États s’il se rend ? la reine de Hongrie ne pourra pas résister seule ; c’est ce qui fait dire généralement que la paix est réellement faite et qu’il ne s’agira plus, dans le congrès, que de régler les intérêts particuliers de tous les princes qui ne sont point parties dans la présente guerre. 


On parle déjà ici de continuer le dixième pendant
quelques années pour rétablir la marine de France. Cela
seroit au fond très-avantageux. 


On avoit proposé une loterie de la Compagnie des
Indes dont les billets étoient d’une action et de six cents livres d’argent, pour éteindre dix mille actions et emprunter six millions. Les lots étoient en rentes viagères, cela n’a pas eu lieu ; elle emprunte seulement au denier dix, par une création de douze cent millions de rentes viagères à prendre sur les neuf millions que le Roi leur doit par an ; on ne croit pas que cela se remplisse et le sort des actions dépend beaucoup des conditions secrètes de la paix. 


Je suis enfin parvenu à avoir le Livre des mœurs[3] que
l’arrêt du 6 mai 1748 a rendu très-cher et très-rare. Il
faut dire aussi que peu de gens auroient songé à ce
livre, au lieu qu’il n’y a personne dans un certain
monde, homme et femme se piquant un peu de quelque sorte d’esprit, qui n’ait voulu voir ce livre. Chacun se
demande, avez-vous lu les Mœurs ? Un seul exemplaire
passe rapidement dans cinquante mains. Le goût et la
curiosité redoublent toujours pour les choses défendues. 


L’auteur de ce livre, suivant le bruit général, est le
sieur Toussaint, avocat au Parlement actuellement sur
le tableau, homme de trente-cinq ans environ, qui ne s’est
point caché d’abord et qui même, en dédiant son livre à
une femme, a mis au bas de la lettre son nom défiguré
en grec, Panage. Pan signifie tout et agios, saint. 


Ce livre contient un discours préliminaire sur la vertu
et est distribué en trois parties : la première de la piété, la seconde de la sagesse, la troisième des vertus sociales. Chaque partie a ses divisions et subdivisions et contient des portraits, sous des noms d’idée donnés pour
exemple en bien ou en mal, c’est-à-dire des vertus ou
des vices qui viennent à son sujet. 


Dans le discours sur la vertu, il y a un portrait magnifique de la Reine sous le nom d’Irène, pour représenter une princesse placée sur le théâtre le plus brillant du monde et en même temps le plus environné de vices, conservant la piété, la religion et la pureté de ses mœurs qu’elle a eues dans son éducation. 


Ce livre tient beaucoup des caractères de Théophraste et du traité du Droit de la nature et des gens. Il
est parfaitement bien écrit, il déclare qu’il ne traite
point de la religion. Il écrit en philosophe. Il ne se contente pas de la qualité d’honnête homme, tel qu’on le
reçoit dans le monde. Tous les honnêtes gens ensemble, 
dit-il, ne valent pas un homme vertueux, et c’est dans les
principes de la loi naturelle qu’il dépeint cet homme
vertueux. 


Après avoir dit qu’il n’y a ou qu’il ne peut y avoir personne qui se refuse à l’existence de Dieu, il combat les sentiments des déistes qui supposent une divinité qui ne se mêle point des affaires de ce monde, qui ne se tient ni offensée par les injustices des hommes, ni honorée par leurs
hommages, qui mettant la créature raisonnable au niveau des brutes, n’a ni récompenses pour les vertus, ni
punitions pour les crimes, devant qui nous ne sommes
que de vils automates, dont toute l’intelligence et l’industrie consistent dans un heureux mécanisme. 


« Ce n’est pas là mon Dieu, dit l’auteur. Le mien a
fait l’univers, il m’a tiré du néant ; tous les avantages
du corps, de l’esprit et du cœur dont je jouis, c’est de
lui que je les tiens. Il veille à ma conservation et saura
pourvoir à ma félicité : pour sa bonté, je lui dois de
l’amour, pour ses bienfaits de la reconnoissance, et pour sa majesté des hommages. »


Un pareil discours n’annonce point un impie. Sa première partie : De la piété, est donc divisée dans l’amour
de Dieu, la reconnoissance qu’on lui doit et l’hommage
qu’on doit à Dieu. 


C’est le chapitre de l’hommage qui est divisé en culte
intérieur et culte extérieur. 


L’auteur, qui s’est déclaré parler pure philosophie et
point religion, ne nomme à la vérité ni Moïse, ni Jésus-Christ ; il les désigne sous le nom de législateur des
juifs, de législateur des chrétiens ou de destructeur des
cérémonies judaïques. 


Le culte intérieur, selon lui, réside dans l’âme, c’est le
seul qui honore Dieu ; il est fondé sur l’idée de sa grandeur infinie, sur le ressentiment de ses bienfaits et
sur l’aveu de sa souveraineté. Cet hommage est gravé dans le cœur de tous les hommes dès la création du monde ; c’est ainsi qu’avoient adoré les premiers pères du monde, les patriarches qui n’avoient ni temples, ni oratoires, point d’heures fixées pour la prière, point de formules d’oraisons, point de cérémonies. 


« C’est ce culte, dit l’auteur, que vouloit rétablir dans
le monde le destructeur des cérémonies judaïques ; 
comme il paroît par cette belle réponse qu’il fit à une femme samaritaine, lorsqu’elle lui demanda si c’étoit
sur la montagne de Sion ou sur celle de Seméron qu’il
falloit adorer ? Le temps vient, lui dit-il, que les vrais
adorateurs adoreront en esprit et en vérité. » 


Voilà le passage de l’Évangile que M. l’avocat général reproche à l’auteur, en disant qu’il abuse des paroles de Jésus-Christ même, pour abolir tout culte extérieur. Mais cette conséquence qu’on lui impute, n’est pas juste à tous égards. L’auteur traite ensuite du culte extérieur dont il remonte à l’origine. 


Que tous les hommes convaincus que tout ce qu’ils
possédoient appartenoit à Dieu comme étant le créateur et le maître de l’univers, lui en consacrèrent une
partie pour lui rendre hommage du tout ; de là les sacrifices, les libations et les offrandes. 


Que cela se faisoit d’abord en pleine campagne, 
ensuite dans des antres ou des cabanes ; de là l’origine
des temples. 


Que chacun faisoit d’abord son sacrifice, qu’on choisit
ensuite des hommes pour cette fonction ; de là l’origine
des prêtres, et l’augmentation successive de l’appareil
du culte extérieur qu’il appelle Religion. 


Que comme les lumières de la raison ne dictoient
rien de précis sur la manière d’honorer Dieu extérieurement, on ne fut pas longtemps d’accord sur cette manière ; chaque peuple, à mesure que les hommes se multiplièrent, se fit un culte à sa guise, et cette diversité du culte produisit une haine et une antipathie entre tous les différents peuples. 


Il est vrai que le sentiment de l’auteur à cet égard
est que toutes les nations reconnoissent, adorent et honorent Dieu également, intérieurement, et que la différence des religions ne consiste que dans la diversité du culte extérieur qui est indifférente à Dieu, parce qu’il lui tient également partout lieu d’hommage et que les différents signes d’hommage sont de convention chez les peuples. 


Qu’un serpent tourné en cercle chez les Égyptiens
étoit un symbole de l’Éternité ; que le cercle ailleurs représentoit la Divinité ; que chez les Hébreux elle étoit
figurée par un triangle ; que les Cananéens se purifioient
par les flammes, les Juifs par des ablutions. 


Qu’importe, dit l’auteur, qu’on peigne Dieu rond ou
triangulaire ; qu’on exprime la pureté par l’eau ou par
le feu ; qu’on lui immole un bœuf ou un éléphant, une
brebis ou un bouc, qu’on lui sacrifie des animaux ou
qu’on ne lui offre que des légumes. 


« La nécessité, dit-il, de rendre à Dieu un culte extérieur ne prouve rien en faveur de l’un ou de l’autre
en particulier. Peut-être Dieu n’est-il pas plus mécontent de la diversité des hommages dans les différentes
religions qu’il ne l’est de ce que, dans l’Église romaine, quelques religieux récitent les Matines à minuit, d’autres le matin. »


Mais en même temps qu’il met au même niveau et au
même degré de devoir et de perfection vis-à-vis de Dieu
tous les cultes des différentes nations, bien loin d’abolir ce culte extérieur, il en prescrit la nécessité et l’obligation, et il dit à cette occasion : 


Que ce n’est point par rapport à Dieu que le culte
extérieur a été institué, mais pour unir les membres de
la société par la profession ouverte d’une seule et même
religion ; que cette unité a été malheureusement rompue par la multitude des cultes différents. « Dans cet
état, le devoir du sage est de s’attacher au culte intérieur, qui n’est pas susceptible de diversité, et quant au culte extérieur dans lequel il est né, s’il est compatible avec les principes de la religion naturelle, il
doit se faire une loi de n’y jamais donner atteinte, 
ni en le troublant, ni en l’abjurant ; je pardonne à
un Turc d’être musulman, mais je ne pardonne pas
à un chrétien de le devenir. Il y a pis que du fanatisme à alarmer les consciences pour des matières qu’on ne juge pas intéresser la gloire de Dieu. » 


Voilà ce qu’il y a de plus fort sur la religion dans ce
livre. 


Les anciens usages, dès la naissance du monde, rapprochés de la loi naturelle, et rapportés avec des préceptes les plus vertueux et les plus respectueux pour la
Divinité, ne présentent pas d’abord un ton d’impiété vis-à-vis de Dieu. Mais l’impiété est décidée par rapport à
l’Église, non-seulement en faisant marcher d’un pas égal
nos cérémonies religieuses avec tout autre culte extérieur de tout autre pays ; mais que deviendra avec ces
principes la nouvelle loi, dont il ne dit pas un mot à la
vérité, s’il ne la faut regarder selon lui que comme culte
extérieur particulier aux chrétiens ? Cela détruit tous
nos mystères qui, d’obligation, renferment un nouveau
culte intérieur pour la Divinité, indépendant et étranger
de la loi naturelle et primitive. 


La conséquence des principes de ce livre est donc très-dangereuse, mais on en a augmenté le danger par la défense ; ce qui a mis bien des gens qui ne l’auroient jamais
lu à portée d’y réfléchir. 


Les deux autres parties de ce livre traitent de ce que
les hommes se doivent les uns aux autres : l’auteur
entre à cet égard dans de très-grands détails sur toutes
les vertus morales et de la société ; il faut convenir que
son objet est toujours un homme vertueux, et qu’avec
les sentiments qu’il exige, il n’y a point dans la société
d’homme aussi vertueux et aussi parfaitement honnête
homme. Ces deux parties sont très-instructives pour
former le cœur et la conduite d’un jeune homme dans
le monde ; non pas à la vérité pour faire son chemin ni
du côté de l’ambition, ni du côté des richesses, mais
pour être vertueux et sociable.

 
Deux choses ont pu, tout autant que le prétexte d’irréligion, déterminer la condamnation de ce livre au feu par la main du bourreau : 


L’une, plusieurs portraits désavantageux de gens en
place qui s’y sont reconnus.


L’autre, une déclamation contre la magistrature. 
Entre autres portraits est celui de M. l’évêque de Mirepoix, ci-devant le Père Boyer, théatin, prédicateur, qui a été précepteur de monseigneur le Dauphin, qui a la
feuille des bénéfices, qui a été placé en Cour par le cardinal de Fleury, qui y a un grand crédit, fort animé
contre les jansénistes, mais qui effectivement ne paroît
aimé de qui que ce soit. 


C’est, dans l’article, des égards que l’on doit avoir pour
les gens en place : 


« Hippias est, dites-vous, un homme épais, sans
génie, sans droiture et sans discernement. Vêtu
autrefois d’un vil froc ; il rampoit dans un cloître obscur, justement confondu dans la foule des reclus. Le
gouvernement de son monastère devenu vacant par
la mort du chef, une béate mal avisée, dont il dirigeoit la conscience, entreprit de le décorer de cette mince prééminence ; sa brigue échoua, on ne jugea
pas même Hippias capable d’être à la tête d’une troupe
de moines. L’humble pénitente, piquée de cet affront, 
sut s’en venger d’une façon singulière ; ce fut en procurant au directeur un évêché. Ôtez à Hippias, dites vous, sa croix et son rochet, c’est un sot achevé qui ne
mérite pas d’arrêter les regards d’un homme pensant. 


« J’en conviendrai, s’il le faut, mais enfin, il est
actuellement en possession de cette croix et de ce rochet, or, tout cela mérite au moins de votre part un
salut respectueux. Ne contestez point pour si peu de
chose, je vous mets assez à votre aise, en vous dispensant de l’estimer. » 


Dans la seconde partie, l’auteur traite de la justice, 
divisée en justice commutative et distributive. La première est celle que les hommes peuvent se rendre entre eux, fondée sur la sincérité et la bonne foi. 


La seconde est celle qui réside en la personne des
souverains et qu’ils font rendre à leurs sujets par des
magistrats, depuis qu’ils ne la rendent plus en personne, 
en ayant été détournés par l’accroissement de leur domination, par le soin de la police et par le commandement des armées. 


Il établit que la justice doit être rendue gratuitement, 
promptement et sans partialité. 


Il dit d’abord que le palais de Thémis est une douane
ruineuse, où cent exacteurs avides se succèdent l’un à
l’autre pour dévorer la substance de l’infortuné plaideur. 


Il entre dans le détail de toutes les dépenses, même
du juge, par les vacations qu’il faut payer d’avance et
par les épices fortes. 


Il n’y a point de profession plus importante et aucune
pour laquelle on exige moins d’épreuves ; tout sujet y est
propre, dès qu’il a pris ses degrés en droit, et qu’il est
en état de payer les provisions de sa charge. 


Il fait le portrait et le détail des occupations d’un
jeune magistrat, et d’un vieux à qui l’expérience tient
lieu de capacité et qui dort à l’audience. 


« Placez-moi, dit-il, sur un tribunal, vingt têtes de la
trempe de ces deux magistrats ; croirez-vous un plaideur bien à l’abri de sa condamnation pour son bon
droit ; cependant est-il rare que nos tribunaux ne soient
pas mieux composés ? Pour un juge digne du siège
qu’il occupe, il y en a trente qui ne devroient avoir
emploi dans le barreau que celui d’imposer silence
aux causeurs. 


« C’est faire trop d’honneur à nos magistrats de décider les affaires à la pluralité des voix, et de supposer
que le plus grand nombre est suffisamment pourvu de
droiture et de discernement. Il vaudroit peut-être
mieux que ce fût le plus petit nombre qui formât
l’arrêt. » Non in judicio plurimorum acquiesces sententiæ (Exode, 23, 2). Dans l’article de la bonté que l’on doit avoir pour ses
semblables, il parle des voleurs et des meurtriers qu’on
punit de mort. Il pense que ce châtiment est contre la
loi naturelle, qui ne souffre pas qu’on punisse les méchants par des méchancetés, et qu’on punisse les homicides par le meurtre : « Je n’ai jamais été persuadé, dit-il, que Dieu ait permis aux hommes de se détruire les
uns les autres. Un citoyen trouble la police de l’État, 
empêchez-le de le faire, vous le pouvez, sans l’attacher
à un gibet ; » et il conseille de les employer comme
forçats à des travaux utiles. 


Il faut conclure que ce livre, quoique rempli des plus
beaux sentiments de vertu et de probité en tout genre, 
est très-dangereux et n’est recevable dans aucun pays, 
parce que, outre le culte extérieur qui consiste dans les
simples cérémonies, il y a un fond de religion qui est
autre chose que le culte chez tous les chrétiens, protestants ou non : le mystère de la naissance et de la mort de Jésus-Christ Dieu ; chez les Turcs, la mission et la révélation de Mahomet. 
 


	↑ Voici comment Voltaire résume, avec son admirable lucidité, l’histoire de ce siège : 



« (5 avril 1748.) On fait d’abord croire aux ennemis qu’on en veut à Bréda. Le maréchal va lui-même conduire un grand convoi à Berg-op-Zoom, à la tête de vingt-cinq mille hommes, et semble tourner le dos à Maëstricht. Une autre division marche en même temps à Tirlemont, sur le chemin de Liège ; une autre est à Tongres, une autre menace Luxembourg, et toutes enfin marchent vers Maëstricht, à droite et à gauche de la Meuse. 

« Les alliés, séparés en plusieurs corps, ne voient le dessein du maréchal que quand il n’est plus temps de s’y opposer. — (13 avril.) La ville se trouve investie des deux côtés de la rivière ; nul secours n’y peut plus entrer. Les ennemis, au nombre de près de quatre-vingt mille hommes, sont à Mazeick, à Ruremonde. Le duc de Cumberland ne peut plus qu’être témoin de la prise
de Maëstricht. »

	↑ Barbier a laissé cette date en blanc.

	↑ Par François-Vincent Toussaint, né vers 1715 à Paris, mort en 1772. — Voir la Biographie universelle de Michaud, à ce nom.






 Juin.


Nouvelles diverses et réflexions sur la paix. — Conséquences de cette paix. — Nécessité pour la France d’avoir une marine. — Mort du chevalier d’Orléans. — La charge de grand amiral. — La place de grand prieur.


Le grand ouvrage de la paix est certain à présent ; la
reine de Hongrie a accédé à la signature des préliminaires ; dans les deux dernières Gazettes de France, on
l’a qualifiée, en parlant d’elle, impératrice-reine de
Bohême et de Hongrie ; ce qu’on n’avoit pas fait depuis
la guerre, parce qu’un des principaux articles arrêtés
est de reconnoître l’Empereur ; le roi de Sardaigne et le
duc de Modène ont aussi accédé. Il y a suspension d’armes en Italie comme dans les Pays-Bas. 


Le roi d’Angleterre est parti pour ses États d’Allemagne à Hanovre ; il y a eu une déclaration respective ici et à Londres, pour fixer les termes pour la restitution des prises qui pourroient se faire sur mer, tant dans les mers voisines que dans les pays du monde les plus éloignés ; on a rappelé en Angleterre plusieurs flottes, et on a renvoyé les équipages des vaisseaux. 


Ce qui fait voir que les grands articles de la paix sont
arrêtés, surtout pour la restitution de tout ce qui a été
conquis de part et d’autre, ainsi qu’il est énoncé dans la
harangue faite par le roi d’Angleterre à son Parlement. 
On ne parle point encore dans notre Gazette de l’accession du roi d’Espagne, sur laquelle néanmoins l’on peut compter. 


M. le comte de Saint-Séverin, notre plénipotentiaire
à Aix-la-Chapelle, est arrivé à Versailles le 5 de ce mois, pour rendre compte au Roi de ce qui s’est passé et pour recevoir ses instructions pour le traité définitif ; il sembleroit par là qu’on auroit envie de terminer promptement ce traité. 


Quoique victorieux en Hollande, il paroît bien que
nous aurions beaucoup à craindre pour nos établissements et nos colonies dans l’Amérique ; ce qui auroit absolument ruiné notre commerce, car il paroît, en général, que, de toutes les puissances belligérantes, nous
aurons le moins gagné à cette guerre qui nous coûte
des sommes immenses et la perte de trois à quatre cent
mille hommes. 


Le roi de Prusse aura la Silésie et ses prétentions sur
la principauté d’Oet-frise, en Hollande. La reine de Hongrie fera déclarer son mari Empereur, et confirmer la
pragmatique sanction pour la possession indivisible des
États de la maison d’Autriche, deux objets auxquels nous
nous sommes toujours opposés. Le roi de Sardaigne aura
quelque augmentation de domaine. Le roi d’Angleterre
aura fait sa fille et son gendre souverains de la Hollande, par l’hérédité du stathouderat dans la maison de
Nassau, et il aura pour sa nation la liberté du commerce dans les Indes. Vis-à-vis de l’Espagne à notre égard, nous
n’aurons rien de nouveau ou très-peu de chose, et l’établissement de don Philippe, avec Madame aînée de
France, dans le duché de Parme et de Plaisance, n’est
pas bien considérable, s’ils n’ont que ce titre. Cela ne
répondra pas aux qualités que le roi de France, dans
ses lettres pour le Te Deum, a données à don Philippe, 
de frère, gendre et cousin, ce qui étoit le traiter en Roi. 


Quoi qu’il en soit, les sujets gagneront toujours infiniment par la fin d’une guerre qu’il auroit été difficile de soutenir plus longtemps, et cela apprendra aux ministres à venir qu’il ne suffit pas que nous soyons presque sûrs de vaincre sur terre, tant que nous n’aurons
pas une marine qui puisse faire face sur mer aux puissances maritimes qui, par la raison du commerce, seront toujours alliées contre nous. 


Il ne se passe plus rien d’intéressant. M. le comte de
Saint-Séverin est retourné à Aix-la-Chapelle, où les opérations se continuent. 


Les armées respectives sont cantonnées aux environs
de Maëstricht, et l’on annonce des réformes dans les
troupes de part et d’autre. Les hostilités sont cessées
également en Italie. Les troupes envoyées par l’impératrice de Russie sont restées sur les confins de la Pologne. On ne dit point encore qu’elles s’en retournent en Russie. 


L’Espagne n’a point encore accédé aux préliminaires
de paix. On ne sait point au juste ses difficultés et ses
prétentions. Il faut du temps pour les courriers. 


M. le chevalier d’Orléans, fils légitime de M. le duc d’Orléans, régent, et de madame la comtesse d’Argenton, décédée il y a trois ou quatre mois, est mort, à l’âge de quarante-six ans, au Temple. Il avoit été extrêmement débauché ; il étoit fort aimable, et, depuis deux ans, il s’étoit jeté dans une dévotion si austère qu’elle l’a plus épuisé que ses débauches, Il étoit grand prieur de France et général des galères. On dit qu’à force
d’aumônes qu’il a faites, il laisse beaucoup de dettes ; 
cela est assez bien entendu. 


On dit qu’on réunit la place de général des galères à
la charge de grand-amiral[1]. On ne sait si c’est pour en
supprimer les appointements au profit de l’État, ou pour
en gratifier M. le duc de Penthièvre, amiral. 


À l’égard de la place de grand prieur, qui vaut plus
de soixante mille livres de rente et un palais pour logement, il y a bien des prétendants. Madame la duchesse
de Modène la demande pour M. le chevalier de Modène, 
son fils, qui est né à Paris et qui a déjà une bonne abbaye. Cela lui feroit ici un bon établissement. 


Mais on dit que M. le prince de Conti l’obtiendra ; il
se fera chevalier de Malte, avec dispense apparemment
de faire ses vœux, jusqu’à ce que M. le comte de La
Marche, son fils, soit marié et ait des enfants. Il n’est
pas riche, et il doit, et l’on dit qu’en conséquence il
pourroit vendre l’hôtel de Conti. 
 


	↑ Cette dignité remonte au treizième siècle. Elle devint plus considérable vers la fin du quinzième, et dans la suite l’amiral de France fut considéré comme un des grands officiers de la couronne. Il avait une juridiction absolue sur toutes les côtes du domaine royal ; les flottes et armées de mer étaient sous ses ordres. Il nommait ses lieutenants, pouvait seul autoriser les armements maritimes, etc. Richelieu supprima cette charge, mais Louis XIV la rétablit sans lui laisser l’autorité excessive qu’elle avait eue jusqu’alors. Chéruel.






 Juillet.


Le Roi à Compiègne. — Bruits de Paris. — Nouvelles du congrès et de l’armée. — Le prince de Wurtemberg. 


Le Roi est parti, le 6 de ce mois, avec toute la Cour, 
pour un voyage de Compiègne, jusqu’au 12 août. Depuis
son départ, on fait des nouvelles à Paris, pour des changements. Les uns font M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, duc ; les autres le font vice-chancelier, attendu l’âge avancé de M. d’Aguesseau. On parle de supprimer une grande partie des fermiers généraux et
de faire M. Pâris de Montmartel, à présent garde du
trésor royal, surintendant des finances, qui mettroit un
nouveau système dans l’arrangement des fermes générales et des finances, changement quelquefois bien dangereux pour les suites. M. de Montmartel pouvant être
capable d’un pareil projet par son habileté, mais lui venant à mourir, sa place seroit peut-être remplie par gens bien moins entendus et qui ne songeroient qu’à s’enrichir. On dit cependant que ce ne sont que des bruits de Paris. 


Il ne transpire plus rien de ce qui se fait à Aix-la-Chapelle. On dit seulement qu’on travaille à finir le
traité de paix entre les parties belligérantes sur le pied
des articles préliminaires, et qu’on laissera à l’écart
pour un autre temps les intérêts des princes et puissances
particulières. 


On se flatte dans le public qu’au mois de janvier le
Roi supprimera une partie des derniers impôts. 


On étoit inquiet ici sur la marche des troupes russiennes, qui a continué et qui sont actuellement dans la
Bohême. En tout cas, quoiqu’on fasse des réformes, nos
troupes sont toujours aux environs de Maëstricht, bien
cantonnées, et les officiers ni la maison du Roi ne reviennent point, mais on croit que c’est principalement
pour consommer les vivres et les fourrages qui avoient
été préparés. 


Le prince de Wurtemberg est venu ici, apparemment
pour remercier le Roi, dont le conseil a déclaré bâtards
deux contendants qui se prétendoient princes de Montbéliard et en avoir la souveraineté. Ce prince de Wurtemberg, avec sa cour, reste quelque temps à Paris. 
L’on donne dans ce mois-ci, par extraordinaire, un bal
à l’Opéra, apparemment pour lui, par ordre du Roi. 




 
 Août et Septembre.


Mariage du prince de Wurtemberg. — Nouvelles diplomatiques et militaires. — On continue d’occuper les places ennemies. — Loterie royale. — Protestation du prince Édouard en faveur de ses droits à la couronne d’Angleterre. — Position critique de la Hollande. — Mort de la duchesse de Parme ; succession du duché. — Maison de campagne de madame de Pompadour.


Le prince aîné de Wurtemberg est parti pour aller
épouser la fille du margrave Brandebourg Baristh, nièce du roi de Prusse. 


Depuis le retour du Roi de Compiègne jusqu’au voyage
de Fontainebleau, au 6 octobre, les choses sont dans le
même état. 


La maison du Roi est revenue, et l’on a commencé à
faire une réforme considérable dans la cavalerie et dans
les dragons ; celle de l’infanterie se fera apparemment
après l’évacuation des places de Flandre. 


Il n’y a rien de changé dans les finances. 


Il y a eu bien des conférences à Aix-la-Chapelle, pour
le départ des troupes russiennes et leur retour dans leur
pays ; cependant à cause de la longueur de la route et
les mauvais temps, il paroît qu’il a été convenu qu’elles
demeureroient en quartier d’hiver sur les terres de
l’Impératrice-Reine, dans la Bohême et la Moravie. 


Les négociations et les arrangements entre la Cour
d’Espagne et celle d’Angleterre, pour le commerce des
Indes, ont employé beaucoup de temps ; il paroît néanmoins que cela est arrangé. Le commerce est déclaré
libre entre les deux puissances ; par rapport à nous, tous
les passages sont libres avec l’Angleterre, et il arrive
ici tous les jours une grande quantité d’Anglois et d’Angloises. 


Cela fait des diminutions sur les marchandises : le
sucre, qui n’arrivant que difficilement de la Martinique
coûtoit vingt-six sous la livre, n’en coûte que quinze ou
seize à Paris. 


La tranquillité revient aussi dans l’Italie ; le com- merce de l’État de Gênes est libre. Il n’y a même plus
de troubles dans l’île de Corse. 


On parle toujours, dans les Gazettes, du traité définitif de paix prêt à signer ; mais cela n’est point encore fait, et cela n’est point étonnant par les différentes courses des courriers à envoyer en Espagne et en Italie ; ces retours sont longs. Pendant ce temps-là, nous ne rendons aucune place ; nos troupes sont encore dans Maëstricht et dans Berg-op-Zoom, et nous nous faisons
payer les contributions. On en fait de même en Italie, 
par rapport aux duchés de Parme, Plaisance et de Guastalla, que la reine de Hongrie occupe toujours, et qu’on ne ménage pas trop en attendant qu’on en sorte. 


Cette longueur à évacuer et à rendre les places respectives éloignera la publication de la paix, et fait
croire que nous payerons encore le dixième l’année prochaine. 


Il y a apparence qu’on a encore ici besoin d’argent
pour des opérations ; car on a ouvert et créé une seconde
loterie royale de vingt millions seulement de fonds à
tirer pendant douze ans, conforme à la première. Il ne
paroît pas que cette seconde loterie se remplisse. 


Le prince Édouard, fils du Prétendant, a fait afficher
à Aix-la-Chapelle, à la porte de tous les ministres, une
protestation imprimée contre tout ce qui se feroit, dans
ce congrès, de contraire à ses droits et à ses prétentions
sur les royaumes d’Angleterre. Il ne veut absolument
pas retourner à Rome, à cause du cardinal d’York, son
frère, qui est à présent prêtre. On dit que le pape consent qu’il se retire à Avignon ; d’autres disent que l’on lui destine la ville de Fribourg, chez les Suisses, pour sa retraite, mais que le roi d’Angleterre s’y oppose. Cependant il faut bien que ce prince puisse se retirer en
quelque endroit de l’Europe, si on lui refuse asile chez
toutes les puissances amies du roi d’Angleterre. Quoi
qu’il en soit, en attendant sa destination, il est ici tranquille en apparence et va tous les jours à l’Opéra et à la
Comédie. 


Le prince de Nassau, stathouder de Hollande, a bien de la peine à former son établissement en Hollande ; il
change, pour cet effet, toutes les charges civiles et militaires, pour les remplir de gens à sa dévotion. Il y a
eu plusieurs mouvements et séditions dans plusieurs
provinces. Il est occupé à les apaiser, et il pourroit bien rester, cet hiver, quelques troupes angloises sur les frontières de la Hollande. Ce pays-là est remuant ; la paix totalement faite, ils connoitront mieux la perte de leur liberté. Ils ont fait tout le commerce sur mer pendant la guerre. Aujourd’hui, le Danemark, la Suède et la Prusse voudroient bien un peu partager aussi le commerce ; mais toutes ces pertes donneront lieu dans des
temps à quelques révolutions. 


La duchesse douairière de Parme, mère de la reine
douairière d’Espagne, est morte fort âgée. On croit ici
que, pour aller prendre possession de ces duchés, Madame de France, femme de don Philippe, viendra à
Paris passer l’hiver, et logera au palais du Luxembourg. 
Le comte de Noailles, grand d’Espagne, second fils du
maréchal, est même déjà, dit-on, parti pour aller recevoir la princesse sur la frontière de France ; mais le
cérémonial d’Espagne, qui est toujours sur le même ton, 
cause le retardement de son départ, ou bien l’on attend
la signature du traité définitif de paix. On disoit même
que don Philippe viendroit aussi de Chambéry, où il
réside actuellement. 


Le Roi, pendant le mois d’août et de septembre, a
fait différents voyages à sa maison de Choisy, et, à Crécy, chez madame la marquise de Pompadour, qui règne
toujours ; on lui bâtit même actuellement une superbe
maison de campagne sur les hauteurs de Sèvres, du
côté de Meudon, endroit charmant pour la belle vue. 





 Octobre.


La Cour à Fontainebleau. — La paix est signée à Aix-la-Chapelle. — Mort de M. Du Fort. — La direction générale des postes. — Affaire du greffier Marot.


Le Roi est parti avec toute la Cour, le 6 de ce mois, 
pour Fontainebleau ; le voyage est de six semaines. On
dit que madame don Philippe s’y rendra avant le retour
pour passer l’hiver ici, en attendant non-seulement que
le duché de Parme soit évacué, mais que ce duché soit
rétabli du séjour des Autrichiens. 


Le traité définitif de la paix a été enfin signé, le 18 de
ce mois, à Aix-la-Chapelle[1], chez M. le comte de Saint-Séverin, notre premier plénipotentiaire, avec ceux d’Angleterre et des États généraux. Car ce sont ces trois
puissances seules qui sont parties contractantes ; les
autres, comme l’impératrice-reine de Hongrie, l’Espagne, le roi de Sardaigne et les Génois ne font qu’accéder. Voilà la forme, c’est-à-dire que les trois puissances donnent la loi ; cependant, avant la signature, il
a fallu avoir le consentement et l’arrangement des autres
puissances aux articles de paix, et ce qui a été plus long
a été l’accord entre l’Espagne et l’Angleterre, par rapport au commerce des Indes et aux différends qu’ils
avoient à ce sujet, ce qui a donné lieu ou a été un prétexte du commencement de la guerre. 


M. Dufort[2], fermier général et directeur général des
postes, est mort ces jours-ci. Sa place de fermier général
est donnée à M. Camuset, notaire, qui, par le crédit de feue madame la duchesse de Châteauroux, avoit obtenu
un bon du Roi[3], qui a bien voulu tenir sa promesse : la
place pour les postes a été donnée à M. Duparc, qui
étoit un des secrétaires de M. le cardinal de Fleury. Il ne travaillera pas cependant avec le Roi ; c’est M. le comte d’Argenson, comme directeur général des postes, 
qui s’est réservé ce travail avec le Roi. 


Ce monsieur Dufort, fort riche, avoit épousé, il n’y a
pas longtemps, une jeune personne de condition, parente de M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre. 


Un greffier criminel du Châtelet, nommé Marot, prétendant descendre de Clément Marot, poëte connu, ennobli par François Ier, ce qu’il n’a pas pu cependant 
justifier, a été accusé d’avoir tiré du greffe quelques effets, qu’il avoit donnés à une cordonnière qui étoit sa
maîtresse. Ces effets paroissent, par la sentence, être
très-peu de chose, comme cuillers et fourchettes argentées et autres bagatelles, volées et abandonnées dans le
dépôt du greffe depuis longtemps, comme aussi d’avoir
emporté chez lui quelques minutes de procédures criminelles, à ce qu’il a dit, pour travailler dessus. Il a été d’abord arrêté en vertu d’une lettre de cachet ; ce
qui a tellement intimidé un nommé Brussel, autre
greffier criminel, homme fort doux et bien honnête
homme, qu’il s’est déterminé à aller se noyer. Pour
Marot, il s’est bien défendu. L’on a dit, au Châtelet, que
cette affaire n’avoit rien de grave, et, en effet, il n’a été condamné, par la sentence, qu’à être blâmé ; mais, sur
l’appel au Parlement, il a été condamné à être marqué, 
à faire amende honorable, la torche au poing, et à neuf
années de galères. Il faut bien qu’on y ait trouvé quelque
fait plus grave ; cependant, comme il a des parents
officiers du Roi, on lui a accordé un sursis pour pouvoir
obtenir une commutation de peine en une prison perpétuelle à Bicêtre. Mais, sur l’appel, il a répandu un
mémoire imprimé pour sa justification, signé du sieur
Chatelain, avocat, qui contient une forte déclamation
contre M. Nègre[4], lieutenant criminel, comme auteur de son accusation, en haine et par vengeance de ce que, dans des affaires criminelles, il n’avoit pas voulu se prêter à des prévarications. Le mémoire a été supprimé par l’arrêt ; mais cela ne suffit pas pour justifier, dans le public, le lieutenant criminel, dont on parloit déjà comme ayant même eu quelque affaire avec le Parlement, ce qui doit faire faire des réflexions sur les hommes. Le sieur Nègre est fils d’un procureur au Parlement, homme de fortune ; il est très-riche par lui et par sa femme. Il devroit se trouver très-heureux et très-honoré de remplir une place assez vilaine par ses fonctions, mais belle et importante
dans la société, délicate sur l’intérêt, et se faire respecter par une probité et un désintéressement au-dessus même du soupçon ; l’intérêt l’emporte et fait oublier son premier état et son devoir. 
 


	↑ Le marquis de Saint-Séverin, l’un des plénipotentiaires de France au congrès d’Aix-la-Chapelle, commença par déclarer qu’il venait accomplir les paroles de son maître, « qui voulait faire la paix, non en marchand, mais en roi. »



Louis XV ne voulut rien pour lui, mais il fit tout pour ses alliés : il assurait, par cette paix, le royaume des Deux-Siciles à don Carlos, prince de son
sang ; il établit dans Parme, Plaisance, et Guastalla, don Philippe son gendre ; le duc de Modène son allié, et gendre du duc d’Orléans régent, fut remis en
possession de son pays, qu’il avait perdu pour avoir pris les intérêts de la France. Gênes rentra dans tous ses droits. Il parut plus beau et même plus utile à la cour de France de ne penser qu’au bonheur de ses alliés, que de se
faire donner deux ou trois villes de Flandre, qui auraient été un éternel objet de jalousie. 

L’Angleterre, qui n’avait eu d’autre intérêt particulier dans cette guerre universelle que celui d’un vaisseau, y perdit beaucoup de trésors et de sang ; et la querelle de ce vaisseau resta dans le même état où elle était auparavant. Le roi de Prusse fut celui qui retira les plus grands avantages ; il conserva la conquête de la Silésie, dans un temps où toutes les puissances avaient pour
maxime de ne souffrir l’agrandissement d’aucun prince. Le duc de Savoie, roi de Sardaigne, fut, après le roi de Prusse, celui qui gagna le plus, la reine de Hongrie ayant payé son alliance d’une partie du Milanais. 

Après cette paix, la France se rétablit faiblement. Alors l’Europe chrétienne se trouva partagée entre deux grands partis qui se ménageaient l’un l’autre, et qui soutenaient chacun de leur côté cette balance, le prétexte de tant de
guerres, laquelle devrait assurer une éternelle paix. Les États de l’impératrice-reine de Hongrie, et une partie de l’Allemagne, la Russie, l’Angleterre, la Hollande, la Sardaigne, composaient une de ces grandes factions. L’autre était formée par la France, l’Espagne, les Deux-Siciles, la Prusse, la Suède. Toutes les puissances restèrent armées ; et on espéra un repos durable, par la
crainte même que les deux moitiés de l’Europe semblaient inspirer l’une à l’autre. Voltaire.

	↑ Grimod Du Fort, seigneur d’Orçay, né en 1693. Il avait épousé, au mois de février précédent, Marie-Antoinette de Caulaincourt. De La Villegille. 


	↑ L’auteur de la Chronique du règne de Louis XV rapporte, à la date du 17 décembre 1742, que le Roi a accordé un bon à madame de La Tournelle pour la première place de fermier général qui vaquera. Revue rétrosp., 
1re série, t.  v, p.  79. De La Villegille. 

	↑ Son fils, ancien mousquetaire, est mort en 1811 ou 1812. 
(Note de Barbier d’Increville.)






 Novembre.


Ratification de la paix. — Les maréchaux achètent des terres. — La Cour à Choisy. — La goutte du comte d’Argenson. — Les ôtages de l’Angleterre. — Détails intéressants relatifs au prince Édouard. — On veut l’expulser de Paris par la force ; le public prend parti pour ce prince. — Le greffier Marot fait amende honorable. — Les houlans du maréchal de Saxe.


Toutes les puissances ont accédé au traité définitif de
paix, les ratifications ont été échangées ; il ne s’agit plus que de faire l’évacuation des places de la Hollande et des Pays-Bas. On croyoit qu’elle se feroit par M. le maréchal de Lowendal, mais il est de retour ici ainsi que M. le maréchal de Saxe, et c’est M. Du Chaila, lieutenant général, qui est à Bruxelles, pour faire cette opération avec M. de Séchelles, intendant. 


On continue de dire ici que M. le maréchal de Saxe
et M. le maréchal de Lowendal ne se sont point oubliés
dans cette guerre et qu’ils sont l’un et l’autre bien riches. M. le maréchal de Saxe a acheté la terre de La Grange, contre Grosbois, qui appartenoit à M. Gaudion, garde du Trésor royal, laquelle ne rapporte que sept cents
livres de revenu, deux cent mille livres argent comptant, et M. de Lowendal a acheté de son côté une très-belle terre de plus de cinq cent mille livres. 


Le Roi, la Reine et toute la famille royale sont revenus de Fontainebleau à Choisy le 18 de ce mois, et le 23, 
le Roi s’est rendu à Versailles. 


Pendant tout le voyage de Fontainebleau, M. le comte
d’Argenson, ministre de la guerre, a été très-incommodé d’un accès de goutte qui lui avoit pris à Paris, 
de manière qu’on ne lui parloit pas et qu’il ne pouvoit pas aller travailler avec le Roi. Les gens malins croient
que c’est une suite de vieille maladie ; quoi qu’il en soit, un ministre favori qui a de l’esprit et de l’ambition fait bien de mauvais sang, parce qu’en Cour il faut toujours paroître. 


Madame la Dauphine, depuis deux ans, ne devient point grosse, ce qui inquiète bien les sujets affectionnés, 
tandis que la princesse de Modène, duchesse de Penthièvre, est accouchée ces jours-ci du troisième garçon. 


Il y a ici deux seigneurs anglois de grande considération, pour otages de la part de l’Angleterre pour l’évacuation de Louisbourg, cap Breton, qui nous est rendu par les Anglois. Ils ont été présentés au Roi. 


On parle fort ici du prince Édouard ou Prétendant, 
et cette nouvelle est tout au long dans les Gazettes de Hollande. 


On dit que lors de son départ de Rome pour passer
en Angleterre, le Roi lui a écrit une lettre signée de lui, on dit même un traité double, par laquelle le Roi lui
promet, en cas qu’il ne réussisse pas dans son entreprise, de lui donner asile dans son royaume tant qu’il
voudroit. On dit aussi que le premier article secret des
préliminaires de paix du 30 avril dernier, à Aix-la-Chapelle, est que le roi de France s’oblige de faire sortir ce prince hors de son royaume. 


Tout le monde sait et respecte l’intrépidité et la bravoure avec laquelle ce prince a conduit cette entreprise, de quelle utilité elle a été pour la France par la diversion qu’elle a causée, et l’on convient que si on lui avoit envoyé dix mille hommes et de l’argent, qu’il seroit, suivant les apparences, à présent dans Londres. 


Cependant le traité définitif de paix étant signé, il
s’agit de l’exécuter. On dit donc que le Roi a envoyé à
ce prince M. de Puysieux, ministre des affaires étrangères, lui faire le compliment de la part du Roi pour sa retraite hors du royaume, laquelle avoit été exigée ; qu’il a fait à ce ministre une réponse peu satisfaisante
par le refus de quitter Paris ; que depuis, le Roi lui avoit envoyé M. le duc de Gèvres, premier gentilhomme de la Chambre et comme gouverneur de Paris ; que le prince
Édouard lui a répondu que sans la considération particulière qu’il avoit pour lui, il ne sortiroit pas de chez lui comme il y étoit entré ;. qu’il avoit la parole du Roi par écrit de le laisser maître de résider dans ses États ; qu’il ne sortiroit point de Paris, où tous les autres étrangers avoient la liberté de demeurer ; que si on lui envoyoit dire la même chose par telle personne que ce fût, il avoit deux pistolets sur lui, l’un pour celui chargé de l’ordre, l’autre pour lui-même. 


On a mis dans les Gazettes de Hollande, articles de
Paris, que le Roi se trouveroit obligé de le faire arrêter, mais cette extrémité est très-embarrassante[1]. Ce prince est toujours accompagné chez lui de plusieurs seigneurs anglois de sa cour, gens déterminés ; il faudroit donc envoyer l’ordre avec des mousquetaires. Les malheurs qui en pourroient arriver seroient tristes et déshonorants.

 
Sur cette nouvelle publique que les politiques raisonnent, et cela en plein parterre d’Opéra, on sent bien
que comme il ne peut être reçu dans aucun pays par aucun prince, le roi d’Angleterre voudroit l’obliger de
se retirer à Rome ou du moins à Avignon sur les terres
du pape, pour le rendre toujours odieux à la nation angloise ; mais c’est aussi par cette raison qu’il n’y veut point aller, surtout depuis le cardinalat et la prêtrise du duc d’York, son frère. 


On croit que le compliment de la part du Roi et la
réponse du prince sont concertés, pour faire voir l’impossibilité où est le Roi d’user de violence contre lui. D’autres prétendent qu’il seroit avantageux pour ce
prince qu’on fit ici quelque coup d’éclat et de violence
pour l’enlever de Paris, parce que plus il aura sujet de
se plaindre de la France et plus il deviendra cher aux
Anglois en général, qui nous haïssent et nous haïront
toujours. 


Quoi qu’il en soit, il y aura ici un événement. Il est
fâcheux pour ce prince de ne pouvoir trouver un asile
dans quelque république. Il lui faut de ces événements
fameux et rares pour avoir quelque espérance de retour, 
et le roi d’Angleterre ne doit point les craindre ici à
Paris. Tant que ce prince dépensera son revenu à tenir
une maison et à soutenir dix ou douze Anglois qui sont
à sa charge, tant qu’il passera son temps à être tous les
jours aux spectacles, comme il fait, ou à la promenade
l’été, ou à avoir ici quelque maîtresse, comme on le dit
aussi, que fera-t-il ? et quel événement peut-il arriver ? 
Il ne trouvera pas même ici à se marier et on l’enterrera comme le roi Jacques, son grand-père, à la sainteté près. 


Le 26 de ce mois, on a exécuté au Châtelet l’arrêt du
Parlement du 24 octobre, contre Marot, greffier, uniquement pour l’amende honorable par ordre de la Cour. 
On lui a sauvé la marque et les galères que l’on change
apparemment en une prison. On a trouvé mauvais dans
Paris que l’on ait fait crier l’arrêt pendant deux jours
de suite, pour rendre d’autant plus publique sa condamnation, que bien des gens ignorent, et qu’il n’a pas dû
être exécuté entièrement. On attribue cela au lieutenant
criminel qui est intime ami de M. de Fresne, conseiller d’État, fils du chancelier d’Aguesseau. 


Jeudi 28, le Roi, pour faire plaisir à M. le maréchal
de Saxe, fit la revue de son régiment de houlans qu’il
avoit fait venir à Saint-Denis. 


Cette revue n’a point été faite dans la plaine des Sablons, du côté de Neuilly à l’ordinaire, mais dans un
terrain qui est à gauche de l’Étoile des Champs-Élysées, 
entre les derrières de Chaillot et de Passy et les murs du
bois de Boulogne, et cela un peu au milieu de terres
labourées, ensemencées et vignes qui ont été entièrement endommagées ; je ne crois pas que les propriétaires
en retirent grande indemnité. 


On avoit envoyé le matin les régiments des gardes-françoises et suisses par gros détachements de chaque
compagnie sans drapeaux, pour faire et garder une enceinte très-étendue en carré, et pour empêcher les carrosses et même les gens de pied d’entrer dans ce carré, 
dans lequel il ne devoit entrer que les carrosses de la
Cour, des princes et princesses, des ministres, des ambassadeurs ; je ne crois pas qu’on y ait laissé entrer les carrosses des ducs et des gens de Cour. 


Pour empêcher même la trop grande affluence du
public, à une heure après-midi, il y avoit du guet posté
qui arrêtoit les fiacres à la grille des Champs-Élysées, 
à la barrière Saint-Honoré et à la montagne de Passy. 
Les bourgeois étoient obligés de descendre à pied dans
la crotte, ce qui en fit revenir une partie, surtout pour
les femmes et c’étoient les plus sages. 


Malgré cela, le nombre des carrosses bourgeois et de
remise étoit infini qui restoient derrière et le long de la ligne dans laquelle il n’entroit que ceux des personnes
amies de M. le duc de Biron, colonel des gardes-françoises, ou du colonel des gardes-suisses. 


Tous les soldats qui formoient la ligne et l’enceinte
avoient la baïonnette au bout du fusil ; comme il y a
toujours des gens du peuple ou autres téméraires et indiscrets qui veulent passer en courant, ils étoient très-embarrassés à courir après. Il y a eu plusieurs personnes blessées, entre autres un homme comme il faut, 
qui au lieu d’un coup de bourrade a attrapé un coup de
baïonnette, et qu’on a remis dans son carrosse beaucoup
plus mal qu’il n’étoit venu ; on a dit depuis qu’il en étoit mort. 

 
Après que madame la Dauphine, Mesdames et toute
la Cour ont été arrivées, le Roi, qui étoit dans son château de la Muette, est venu à cheval accompagné de sa
Cour et seigneurs à cheval, et entre autres du maréchal
comte de Saxe qui étoit habillé en colonel de houlans. 


Cette troupe est composée de mille hommes à cheval, 
savoir de compagnies de houlans et de compagnies de
dragons[2] ; chaque houlan a une pique avec une banderole de couleur au bout et un pistolet, en sorte qu’il y
a la compagnie blanche, jaune, etc., et les dragons ont
un petit fusil et des pistolets, et il y a une compagnie
de nègres qui ont des banderoles blanches et des chevaux blancs. On dit que c’est la compagnie de houlans du colonel. 


Cette troupe a non-seulement passé en revue devant
le Roi, mais ils ont fait tous leurs exercices et de petits combats par escadrons contre escadrons. Ils avoient
aussi leur artillerie, consistant en de petits canons longs dans des boîtes de sapin, qui se tirent avec la main
comme des fusils et qui portent quatre livres de balles, que l’on conduit dans de petits chariots et que l’on avoit
placés sur des buttes et hauteurs qui se trouvent dans ce
terrain. 


On dit que cette troupe est bien montée, que les dragons ont beaucoup de vitesse avec de petits chevaux, 
et que cela étoit fort curieux pour ceux qui ont pu le
voir, ce qui étoit difficile à cause de la grandeur de l’enceinte ; cela a duré depuis deux heures et demie jusqu’à près de cinq, et les femmes qui étoient descendues de carrosses ou qui avoient été obligées de venir à pied, 
ont été régalées d’une pluie raisonnable qui a pris sur
les quatre heures. 


Le régiment des gardes-françoises murmuroit et étoit
très-mécontent de l’emploi qu’il avoit, ne servant, pour
ainsi dire, que d’archers pour garder les avenues et
faire faire place. 


Le régiment de houlans est retourné à Saint-Denis, 
d’où il est parti, le surlendemain, pour se rendre à
Chambord[3] où il a son quartier d’hiver ; ce qui cause
jalousie des princes, qui n’ont point ainsi leurs régiments dans leur gouvernement ; mais la raison en est simple : nul risque à donner à M. le comte de Saxe ce régiment à Chambord, au lieu qu’il pourroit y avoir grand inconvénient à donner aux princes du sang des régiments dont ils seroient maîtres dans leur gouvernement. 


Autre sujet de jalousie : ce régiment qui, je crois, est
plus curieux qu’utile, doit coûter cher au Roi, d’autant
que les houlans ont été annoncés comme étant sur le
pied de gentilshommes. On dit que le Roi donne directement la paye à M. le maréchal de Saxe, qui se charge
lui de leur décompte et de les monter ; sur quoi il n’est
pas douteux qu’il gagne considérablement et cela suffit, 
pour faire crier. 


	↑ La promesse que Louis XV avait faite au prince Charles Édouard de ne point le renvoyer était fort imprudente, car il devait connaître toute l’importance que l’Angleterre attacherait à son éloignement ; d’ailleurs il est contraire au droit des gens de laisser stationner un Prétendant dans un pays limitrophe et qui se dit neutre ; c’est faire de sa demeure un foyer d’intrigues et de correspondances coupables, qui, lors même qu’elles ne causeraient pas un danger réel au gouvernement voisin, exposent toujours la liberté ou la vie d’êtres généreux et trompés qui se dévouent sans chances de succès pour la famille exilée… L’Angleterre déclara que dans aucun cas elle ne consentirait à la paix si le Prétendant n’était pas éloigné des frontières, et Louis XV dut redemander à Charles Édouard la parole qu’il lui avait donnée. Le prince refusa de la rendre, et le ministère français, poussé à bout, fit enfin ce que la paix
de l’Europe exigeait de lui. Le 10 décembre 1748, le prince fut arrêté au moment où il descendait de carrosse pour entrer à l’Opéra. — Sismondi, t.  xxviii, p.  463.

	↑ Les houlans furent licenciés à la mort du maréchal de Saxe, les dragons furent conservés et placés sous les ordres du comte de Frise. Ce régiment, dit M. de La Villegille, formé en 1743, était divisé en six brigades. composées chacune de quatre-vingts houlans et quatre-vingts dragons. L’uniforme des houlans était limasse et culotte verte, bottes à la hongroise, casque de similor
garni d’un turban croisé de cuir de roussi, la queue du casque garnie de crins de la couleur de la brigade, leur lance avait trois mètres de long.

	↑ On a vu plus haut qu’à cette époque le maréchal de Saxe résidait à Chambord. 






 
 Décembre.


Le deuil de la Cour. — Madame de La Popelinière et le duc de Richelieu ; les cheminées à secret. — Avis au public. — Le comte et la comtesse d’Egmont. — Le prince Édouard est arrêté à l’Opéra et conduit à Vincennes. — Ce que l’on pense à Paris de cet événement. — Départ du prince Édouard. — L’Infante à Choisy. — Grossesse de la Dauphine. — Les cheminées de carton. — Le Catilina, de Crébillon. — Nouvelles diplomatiques. — La marquise de Pompadour au théâtre du Roi. — La fortune de la marquise
et son homme d’affaires Colin. — Vers à l’occasion de la paix. — Nouvelles du prince Édouard. — Vers au sujet de ce prince. — Épigramme sur le régiment des gardes. — Faits divers.


Le 1er de ce mois, le Roi et la Cour ont pris le deuil
pour madame la grande-duchesse de Toscane pour
huit jours[1]. Le prince Édouard qui, avec les gens de sa
Cour, étoit en deuil depuis la mort de cette princesse 
qui étoit, dit-on, sa grand’tante, a quitté son deuil le dernier novembre, en sorte que cela est marqué en prince ; 
il étoit aux spectacles, seul en habit rouge brodé d’or. 
On dit qu’il a pour maîtresse la princesse de Tallemont, 
cousine de la Reine, qui a cependant près de quarante
ans, ce qui le retient ici. 


Histoire de Paris. M. Le Riche de La Popelinière, 
fermier général, homme très-opulent et qui a acheté
entre autres à vie, du petit-fils de Samuel Bernard, la
maison et seigneurie de Passy, a épousé, il y a plusieurs
années, mademoiselle Deshayes dont la mère étoit fille
de Dancourt, comédien et auteur, et qui avoit monté
elle-même sur le théâtre. Madame de La Popelinière, 
jolie, dans une maison riche, a vécu comme les petites
maîtresses de Paris, et entre autres galanteries, avoit
depuis trois ou quatre ans M. le duc de Richelieu, qui
est depuis plus d’un an à Gênes et qui vient d’être fait
maréchal de France ; cette intrigue avoit brouillé le
ménage, il y a eu des scènes ; le mari avoit maltraité sa femme qui, au surplus, a plus de trente-cinq ans. M. de La Popelinière demeure rue de Richelieu, vis-à-vis la
bibliothèque du Roi. Pour donner un air de mystère
à cette affaire et se voir commodément, M. le duc de
Richelieu a fait louer une maison joignante qui n’est
pas considérable, avec mur mitoyen et voici ce qu’on a
fait pendant quelque campagne du mari. 


On a percé le mur mitoyen dans une cheminée de
l’appartement de madame La Popelinière ; on a accommodé la plaque de manière, avec des gonds bien effacés, 
qu’elle s’ouvroit avec un secret par l’autre maison, du
côté de laquelle l’ouverture et cette plaque étoient cachées dans une armoire apparente qui étoit de glace. 
Madame de La Popelinière avoit coutume, le soir, de
fermer ses verroux sous prétexte de craindre les voleurs, 
et de cette façon l’on passoit de la maison voisine dans
ledit appartement. Cela a duré ainsi du temps sans
être su. 


Madame de La Popelinière avoit une femme de chambre dans le secret, qui est sortie pour quelque raison et
à qui sa maîtresse a promis six cents livres de pension. 
L’absence depuis un an, de M. le maréchal de Richelieu qui, même de Gênes, a passé en Languedoc où il
est pour tenir les États, a ralenti madame de La Popelinière qui imprudemment a refusé de payer la pension à ladite femme de chambre ; cette fille, pour se venger, a
écrit une belle lettre à M. de La Popelinière sur la conduite de sa femme, et l’a instruit entre autres du secret de la plaque de cheminée. 


Le 28 de ce mois, dernier jour de la revue, madame
de La Popelinière y a été comme les autres, son mari lui a dit qu’il ne pouvoit pas y aller et qu’il avoit affaire. 


Après son départ, M. de La Popelinière a envoyé chercher deux notaires, un maçon, peut-être aussi un commissaire, a fait travailler à la cheminée et dressé un
procès-verbal de l’état de la plaque, avec défense, à sa porte, de laisser entrer qui que ce soit, et entre autres sa femme. 


Un laquais de madame, qui ne l’avoit pas suivi à la
revue, ayant vu du mouvement dans la maison, y a
couru vite l’avertir de ce qui se passoit ; elle a attendu
la fin de la revue, et elle a prié M. le maréchal de Saxe et M. le maréchal de Lowendal de la ramener à son mari. Ils l’ont fait, mais sans succès ; il a été inexorable. Point de rentrée dans la maison ; il lui a offert, devant les deux maréchaux, huit mille livres de pension, avec quatre mille livres de rente viagère qu’elle a, et tous ses diamants, pour se retirer où elle voudroit. Les deux maréchaux l’ont conduite chez madame Deshayes, sa
mère, qui est une femme d’esprit, et qui ne lui a pas
conseillé d’accepter la proposition [2]. 


Aucuns ont blâmé le mari d’avoir fait un pareil éclat
pour se déshonorer ; d’autres disent que la conduite de
sa femme, est publique depuis longtemps, qu’il n’apprend rien de nouveau, qu’il a tenté plusieurs fois de
se séparer d’avec elle et de s’en débarrasser, mais qu’elle n’a jamais voulu y consentir, et qu’il a profité de cette aventure pour le faire et pour y être autorisé. 


On ne sait point encore ce que deviendra cette affaire. 
Les uns disent qu’elle va plaider contre son mari, en
disant que c’est lui qui a fait faire cette machine pour
la perdre, ce qui paroîtroit pourtant difficile, à cause
de la location de la maison voisine par quelque particulier suspect ; d’autres disent qu’elle veut vingt mille livres de pension, comme plusieurs autres maris la font à leurs femmes, en pareil cas ; car c’est tout commun
présent que ces séparations de mari à femme par
transaction. En attendant, on a fait les vers suivants : 


avis au public.


Messieurs, vous êtes avertis

Qu’on fait fabriquer dans Paris, 

En perçant la maison voisine, 

Fonds de cheminées à ressorts

Où l’amant peut passer le corps

Sans que personne le devine. 

On pourra voir cette machine

Chez certain fermier général, 

Aux frais d’un nouveau maréchal, 

Chez madame de La Popelinière, 

Qui s’en est servie la première.



On disoit aussi qu’il étoit bien heureux d’être fermier
général, parce qu’on l’auroit fait payer, aux Barrières. 
comme bête à cornes. 





Autre histoire. M. le comte d’Egmont[3], colonel de
dragons, de l’ancienne maison des comtes d’Egmont, 
ducs de Gueldres, de Bergues et Juliers, a épousé la fille
du duc de Villars ; il est jeune et bien fait, et elle est
jeune aussi. Depuis leur mariage, il lui a donné deux
ou trois fois la v… ; ils ont eu même un fils qui en
est mort dimanche dernier, 1er de ce mois. Il voulut
coucher avec sa femme, laquelle le refusa tout net, ne
voulant plus s’exposer à pareille aventure. M. le comte d’Egmont a pris la peine de mettre sa femme hors de son hôtel à minuit. On ne blâme point celle-ci[4]. 


Événement d’État. Hier mardi, 10 décembre, on a
commandé vingt-cinq hommes par compagnie du régiment des gardes françoises pour l’après-midi, avec
poudre et plomb, sans tambour. Ce jour, le prince
Édouard, connu sous le nom du Prétendant, avoit la
première loge à l’Opéra, à son ordinaire ; il y est arrivé, sur les cinq heures, avec deux seigneurs anglois de sa
Cour. Aussitôt qu’il a été descendu de carrosse pour
entrer dans le cul-de-sac de l’Opéra, M. de Vaudreuil, 
major du régiment des gardes, lui a dit qu’il étoit chargé
de l’ordre du Roi pour l’arrêter, et, dans le moment
même, six sergents aux gardes, qui étoient en habits
bourgeois, l’ont saisi par les deux bras et par les deux
jambes et l’ont enlevé de terre ; on lui a jeté et passé
sur-le-champ un cordon de soie, qui lui a embrassé et
serré les deux bras. On lui a dit après que ç’avoit été
crainte de quelque violence sur lui-même et pour sa
conservation. Il s’est, dit-on, un peu trouvé mal ; on l’a
passé ainsi par la porte du fond du cul-de-sac qui rend
dans la cour des cuisines du Palais-Royal ; on l’a mis
dans un carrosse de remise dans lequel M. de Vaudreuil
l’a accompagné. On lui avoit ôté son épée et on lui avoit
aussi ôté, dit-on, de ses poches deux pistolets, et on l’a
conduit tout de suite au château de Vincennes. On dit
qu’il étoit escorté par des soldats aux gardes, la baïonnette au bout du fusil, et par du guet à cheval qui
attendoit dans la place des Victoires. Il y avoit là neuf
hommes à cheval, en redingote, qui portoient des flambeaux (on ne sait si c’étoient des mousquetaires ou autres ; 
c’étoit du guet à cheval, car il n’y avoit point d’autre
cavalerie). Les ordres avoient été donnés de façon pour
exécuter sûrement cet arrêt et cet enlèvement ; on craignoit apparemment une émeute du peuple, qu’il y
avoit nombre de soldats aux gardes répandus autour du
Palais-Royal, des corps de garde à la porte Saint-Antoine. Le guet à cheval l’a conduit le long du faubourg, 
et il y avoit des détachements de soldats aux gardes, de
distance en distance, le long des allées de Vincennes. 


À l’égard des deux seigneurs de la Cour, en arrêtant
le prince Édouard, on les a fait entrer dans le corps de garde du cul-de-sac de l’Opéra, et ensuite on les a mis
dans des fiacres et on les a conduits à la Bastille. 


Pendant ce temps-là, l’hôtel du prince Édouard, au
faubourg de la Madeleine-Saint-Honoré, où il demeuroit, 
a été investi de soldats aux gardes. M. Berrier, lieutenant général de police, y est arrivé et à mis le scellé partout, et il y est resté un capitaine aux gardes avec un détachement pour garder la maison, et, à mesure
qu’il revenoit à la maison des officiers du prince ou des
Anglois de sa Cour, qui ne savoient cet événement ou
qui, l’ayant appris dans Paris, venoient à l’hôtel sur
cette nouvelle, on les arrêtoit et on les conduisoit aussi
à la Bastille. 


On a dressé des procès-verbaux de tout, tant à Vincennes qu’à la Bastille et à la maison. On a trouvé
entre autres des habits superbes qu’il s’étoit fait faire. 


Voilà donc enfin le coup d’éclat que l’on attendoit
pour ainsi dire, et qui est la suite de tous les bruits qui ont couru jusqu’ici sur son refus opiniâtre de sortir du royaume. 


Les soldats ont mis, dans le moment de l’expédition, 
la baïonnette au bout du fusil, tant dans le cul-de-sac
que dans la rue, et on a empêché de sortir de l’Opéra. 


Cette nouvelle s’est répandue sur-le-champ dans l’Opéra, où le monde étoit alors arrivé et par ceux qui y
vouloient arriver dans le moment et qui ont été arrêtés
dans la rue, et cela a fait le sujet de bien des raisonnements, non-seulement dans tout le spectacle, mais dans tout Paris ; d’autant qu’on aimoit et respectoit généralement ce prince malheureux. 


On avoit dit qu’il avoit dans son hôtel beaucoup d’armes et provisions de poudre et de plomb ; il est certain que de trente fusils, on n’en a trouvé que deux chargés
et environ deux livres de poudre et de plomb pour la
chasse. 


Le scellé qui a été apposé dans son hôtel est pour la
conservation de ses effets et surtout de ses papiers, qui
peuvent être importants par des correspondances et négociations dans l’Angleterre même. Cela doit être sacré ; 
apparemment qu’on attendra qu’il puisse envoyer son
chancelier, en présence de qui le lieutenant de police
lèvera les scellés pour lui remettre ses papiers sans examen. Le prince Édouard a un officier auprès de lui qui a le titre et les fonctions de son chancelier. 


Il y a aussi apparence qu’il ne restera pas longtemps
à Vincennes, où il ne doit pas être en qualité de prisonnier d’État, mais seulement comme en lieu de dépôt
pour de là le conduire sous une bonne escorte jusque
sur la frontière du royaume. 


On dit qu’il va à Fribourg en Suisse[5]. 


On dit aussi que la semaine dernière tous les officiers
irlandois qui sont au service de la France, et qui alloient souvent faire une cour au prince, ont eu ordre de partir sur-le-champ pour se rendre à leurs régiments, et
qu’ils sont même partis dimanche et lundi veille de l’événement. On dit aussi que plusieurs personnes de sa
suite étoient déjà parties pour Fribourg, et que le prince
avoit même arrêté de partir samedi 7 de ce mois, mais
qu’il avoit retardé son départ. On dit que son valet de
chambre alla l’avertir aux Tuileries à quatre heures, 
qu’on disoit qu’il seroit arrêté. 


Toutes ces circonstances font croire qu’il savoit ou
du moins qu’il devoit s’attendre à être arrêté et que
peut-être a-t-il préféré ce coup d’éclat et de violence, 
par rapport à sa nation même, qui dans le cœur estime et
respecte ce prince, et l’aime peut-être plus que ceux qui
ont le pouvoir en main. 


Tout le monde convient qu’il étoit indispensable de le
faire sortir du royaume, attendu que cela a été toujours
une condition de paix dans plusieurs traités faits déjà
avant celui-ci, et qu’il n’étoit pas proposable de manquer ou de différer une paix générale, dont la France a tant de besoin, pour un seul homme, et on ne pouvoit
pas procéder aux évacuations des places sans exécuter
cette condition du traité. 


Mais l’on sent en même temps combien il doit être
triste au roi de France, d’être obligé d’en user ainsi par
politique à l’égard d’un prince que l’on a joué et, dont
l’on s’est servi si utilement pour la diversion des forces
d’Angleterre, encore bien plus s’il est vrai que le Roi lui eût promis par écrit de lui donner un asile dans son
royaume, parce qu’on est persuadé qu’il n’eût pas fait
l’entreprise en sortant de Rome pour entrer en Écosse, 
comme il a fait, sans un traité particulier avec le Roi. 
Quoi qu’il en soit, il s’agit de savoir ce que ce prince deviendra, qui ne veut point retourner à Rome à quelque
prix que ce soit, qui ne peut être reçu dans l’Europe par
quelque puissance que ce soit, par la crainte de l’Angleterre. 


On a dit depuis que M. de Vaudreuil, major des
gardes, ne l’avoit point arrêté au nom du roi de France, 
mais au nom du Roi, son père, qui est à Rome. 


Il est vrai qu’on a fait distribuer dans Paris des copies
d’une lettre écrite de Rome par le chevalier de Saint-Georges, Prétendant, au prince Édouard, son fils, par
laquelle il lui ordonnoit d’obéir au roi de France, de sortir de son royaume et de se prêter aux circonstances du
temps. 


Il faudroit donc que le chevalier de Saint-Georges eût
prié le Roi de lui prêter main-forte pour faire obéir son
fils ; mais quoiqu’il soit traité à Rome comme roi d’Angleterre, un major des gardes ici ne peut pas, depuis la paix, avoir averti ce prince comme par ordre de son
père à titre de Roi. Cela seroit plus opposé aux articles
de paix d’Aix-la-Chapelle que de l’avoir laissé à Paris. 


Il a été arrêté au nom du roi de France, par M. de Vaudreuil, et cela ne peut pas être autrement ; c’étoit
M. le duc de Biron, colonel des gardes-françoises, qui avoit été chargé de faire exécuter et il n’y a été employé d’autres troupes que le régiment des gardes. 


Tout ceci est d’autant plus triste pour le prince, que
s’il n’a pas grand appui dans ce bas monde, il devroit
en avoir dans l’autre. Jacques II, son grand-père, est mort en odeur de sainteté et sa mère, Clémentine Sobieska, est déjà reconnue à Rome pour bienheureuse en attendant qu’elle soit canonisée. 


Mais il est étonnant qu’on ne puisse pas savoir au
juste tous ces faits-là. 


Aujourd’hui samedi 14 du mois, il est certain que le
prince Édouard est toujours à Vincennes avec une garde
du régiment des gardes et des officiers aux gardes. Il est
dans le donjon et non pas dans les appartements. M. le marquis Du Châtelet, gouverneur de Vincennes, qui
même est de ses amis, mange avec lui. 


Ce séjour intrigue fort Paris et donne lieu à bien des
raisonnements. On peut seulement juger que sa destination et son parti n’étoit pas pris pour Fribourg. On a
peut-être fait partir des courriers pour Rome et pour
l’Angleterre, d’où l’on attendra les réponses. Il est vrai
que le roi d’Angleterre insiste à ce qu’il se retire à Rome ou à Avignon, pour qu’étant sur les terres du pape il
soit toujours odieux à la nation angloise. Peut-être tâche-t-on de l’y déterminer ; mais forcera-t-on le prince à y aller malgré lui ? 


Dès le vendredi 13, il y avoit soixante mousquetaires
gris et noirs commandés pour se tenir prêts à marcher
pour l’escorte du prince. Ce fait est certain, mais il n’a
pas été exécuté, apparemment sur les remontrances
qui lui ont été faites par les personnes qui ont eu permission de le voir à Vincennes. On lui a fait entendre
raison sur la nécessité de son départ, et il a donné sa
parole. 


Fait certain. Dimanche 15 de ce mois, le prince
Édouard est parti de Vincennes à huit heures du matin, avec cinq chaises de poste et des gens à lui à cheval. Il
n’est accompagné que de M. de Pérussy, officier des
mousquetaires gris et lieutenant général des armées du
Roi, qui va plus par honneur qu’autrement ; dans les autres chaises de poste, sont les principaux officiers et
gentilshommes et on a attendu à dimanche 15, pour
ordonner une quantité de chevaux de poste sur la route. 
Il a pris la route de Montargis et l’on dit que M. de Pérussy l’accompagne jusqu’au pont de Beauvoisin. On ne
sait pas où se retire le prince. Il y a apparence que ce
n’est point en Suisse, et que c’est en Italie. 


Il seroit singulier s’il alloit à Chambéry, joindre don
Philippe, pour s’en aller ensuite avec lui dans ses États
de Parme et de Plaisance. Cette résidence n’auroit rien
de contraire aux articles d’Aix-la-Chapelle. Il seroit en
Italie, sans être à Avignon ni sur les terres du pape, et
il faut bien enfin qu’il puisse rester quelque part. 


On avoit défendu dans les cafés de Paris de parler du
prince Édouard, parce que l’on se donnoit la liberté de
blâmer le Roi sur ce qu’il a fait. 


Depuis plus de dix jours qu’il est parti, on n’a aucune
nouvelle de son voyage, et il n’est parlé dans les
Gazettes de Hollande que de son arrêt sans aucun commentaire. Il est certain que l’Angleterre n’auroit point donné les ordres pour l’évacuation du cap Breton, qu’au préalable on n’eût exécuté cette condition du traité
d’Aix-la-Chapelle.

 
Madame infante, femme de l’infant don Philippe, est
arrivée à Choisy où étoit le Roi, le 30 de ce mois. Le Roi
a été au-devant d’elle jusqu’à Villeroy ; elle y est arrivée en poste, et la princesse sa fille, qui vient à petites journées, est encore en route. Le mardi 31, le Roi, Madame et la Cour sont retournés à Versailles. La princesse y passera l’hiver apparemment pour profiter des fêtes que l’on y donnera. 


On dit madame la Dauphine grosse, pourquoi pendant six semaines elle ne sortira point de son appartement, où elle a tous les soirs toute la Cour, et on la conduit, d’un endroit à l’autre, dans un fauteuil roulant ; cela est assez de conséquence pour prendre ces
mesures, d’autant qu’on attribue à des vivacités de jeunesse, si elle ne l’a point été encore avec succès. 


Madame de La Popelinière est toujours chez sa mère ; 
elle n’est point encore d’accord avec son mari sur la
pension qu’il lui fera. Mais ce qu’il y a de plus impertinent, c’est que, le dernier jour de ce mois, veille du jour de l’an et jour renommé pour l’affluence du monde
au Palais, pour les étrennes, on avoit étalé publiquement dans les boutiques de petites cheminées de carton
avec une plaque qui s’ouvroit, derrière laquelle on
voyoit un homme et une femme qui se guettoient ; la
femme rentroit chez elle. Cela m’a paru indécent, et, 
si la police a été instruite de ces petits bijoux, il auroit été plus sage de les défendre. M. de La Popelinière n’effacera pas sitôt l’histoire de la cheminée. 


M. Crébillon, auteur connu par ses belles tragédies
d’Électre, Rhadamiste et Zénobie, Atrée et Thieste, âgé de soixante-quinze ans[6], a donné et fait représenter, le 20 du mois, la fameuse tragédie de Catilina, qu’il promettoit depuis plus de vingt ans, et qu’il avoit annoncée alors comme devant avoir sept actes et qui n’en a cependant que cinq. 


La chronique ancienne étoit que le véritable auteur
de ces belles tragédies étoit un Père chartreux, qui avoit
fait les trois premiers actes de Catilina, et qui étoit mort il y a déjà plusieurs années, ce qui faisoit croire que cette pièce ne paroitroit pas. 


Toutes les loges ont été louées un mois avant[7] pour les trois premières représentations. Jamais assemblée
n’a été plus brillante. À l’exception de la famille royale, M. et madame la duchesse de Chartres et tous les princes et princesses y étoient. Cette tragédie est fort belle en soi ; les deux derniers actes ne sont pas, en effet, de la force des autres pour le style : c’est l’histoire simple de la conjuration sans aucune intrigue. On dit aussi que les gens d’affaires ne continueront pas d’y aller, parce qu’il n’y a point d’intérêt. 


Le Roi a fait, à la fin de cette année, une grande promotion d’officiers généraux pour récompense de la paix. 


On dit cependant que, dans les assemblées qui se
tiennent à Nice, il y a quelque tracasserie de la part de
la reine de Hongrie, par rapport à l’évacuation du duché
de Guastalla, c’est-à-dire de quelques dépendances de
ce duché ; ce qui retardoit, de notre part, l’évacuation
des places des Pays-Bas, qui doivent être remises à la
reine de Hongrie. Ces procédés sont assez ordinaires à
la maison d’Autriche. 


Cela ne doit pas néanmoins arrêter la publication de
la paix, qui est faite principalement entre la France, 
l’Angleterre et la Hollande ; les autres parties ne sont
qu’accidentelles. Il y a même toute apparence que, si les
cartes se brouillent, en Italie, avec la reine de Hongrie, 
à ce sujet et peut-être pour d’autres mécontentements
de la part de la république de Gênes, les Hollandois ni
l’Angleterre ne prendroient plus part à la querelle. 


Il est certain qu’on prépare, à la place de Grève ou
de l’Hôtel-de-Ville, un grand feu d’artifice, et que l’on
y construit une charpente étonnante dans l’étendue de
ce qui descend à la rivière, pour faire, dit-on, une salle
de l’invention de M. de Bernage, prévôt des marchands, 
de quoi jusqu’ici on n’a pas grande idée, et que l’on y
travaille à force, le feu et la publication de la paix devant se faire le 25 janvier. 


Madame la marquise de Pompadour est toujours en grande faveur, et elle a tous les talents pour s’y maintenir ; on croit même qu’on la verra duchesse incessamment. 


On a dressé, dans les petits appartements du Roi, un
théâtre pour représenter des opéras ou plutôt des ballets, 
théâtre qu’on enlève, qu’on remet en deux jours ; c’est
M. le duc de La Vallière qui a la direction de ces divertissements. Madame la marquise de Pompadour y joue
avec des dames de la Cour ; elle n’a pas une grande voix, 
mais très-agréable, beaucoup de goût, et joue dans la
grande perfection ; elle danse de même ; il y a plusieurs
seigneurs qui dansent aussi à merveille. On y a joint des
acteurs de l’Opéra et de la Comédie-Italienne, en sorte
que cela compose, dit-on, le spectacle le plus charmant. 
Comme le lieu est petit, il y a au plus quarante ou
cinquante places à donner pour des spectateurs, qui
sont, après les princes et princesses, les favoris de la
Cour. 


Les petits appartements, les voyages de Choisy et tous
les bâtiments que le Roi fait faire de côté et d’autre, 
forment des dépenses très-considérables sans qu’il en
reste aucun monument. 


On compte à présent à madame de Pompadour cinquante mille écus de rente[8] ; elle a pour intendant de toutes ses affaires, depuis un mois, M. Colin. C’étoit un procureur au Châtelet, garçon fort aimable, âgé de
quarante ans, qui, par hasard, étoit depuis longtemps
procureur des père et mère et de la famille de madame
de Pompadour, c’est-à-dire de M. et madame Poisson ; 
il étoit extrêmement employé et considéré dans Paris. 
Comme elle a beaucoup de confiance en lui, elle lui a
demandé le sacrifice de son état avec toutes les grâces
possibles, en lui disant qu’elle s’étoit fait à elle-même
toutes les objections qu’il pouvoit lui faire, c’est-à-dire sur l’incertitude de la durée de la faveur où elle est. M. Colin étoit déjà connu directement du Roi, pour des affaires particulières de la marquise qui s’étoient traitées, à Crécy ou dans les petits appartements, en sa présence. Colin a de l’esprit, parle bien et est aimable de figure ; il n’a pas laissé que d’être embarrassé et de balancer sur le parti qu’il devoit prendre de quitter un état sûr et qui ne pouvoit qu’augmenter. Mais, d’un autre côté, la manière dont cela lui a été proposé, la parole de l’indemnité, l’idée d’une fortune brillante si cela continue, l’ont déterminé à accepter ; il a vendu sa charge. On verra ce que cela deviendra, car il faut convenir que le crédit est au dernier degré, quoique ménagé avec esprit et prudence, et que c’est à présent la porte pour toutes les grâces. 


Voici ce qui a été fait à l’occasion de la paix : histoire
de France depuis 1740 jusqu’à présent ; 1740 est le commencement de la guerre. 



Tel qui prétendit ne rien prendre

Prit deux étrangers pour tout prendre, 

Prit un étranger pour tout rendre, 

Prit le Prétendant pour le prendre

﻿Et le rendre. 



Il faut l’explication de cette énigme. 


Le Roi a déclaré, au commencement de la guerre, 
qu’il ne vouloit rien pour lui. 


Les deux étrangers, dont il s’est servi pour prendre
la Flandre, les Pays-Bas et une partie de la Hollande, 
sont les maréchaux de Saxe et de Lowendal. 


Il a envoyé à Aix-la-Chapelle M. le comte de Saint-Séverin, Napolitain, en qualité de plénipotentiaire, qui
a tout rendu ce qu’on avoit pris. 


Il s’est servi du prince Édouard pour faire la diversion
d’Angleterre, qu’il a fait ensuite arrêter pour le rendre
et le mettre hors du royaume. 


Voilà, en quatre vers, l’abrégé de la guerre. 


Jusqu’ici il y a apparence, suivant les Gazettes, que
le prince Édouard se retire à Fribourg, chez les Suisses. 
On dit cependant, comme chose sûre, qu’il est à Avignon, 
accompagné de douze Irlandois ou Anglois. 


On avoit levé le scellé mis dans sa maison, avant qu’il
partit de Vincennes, en présence de deux personnes de
sa suite qu’il avoit nommées ; ce scellé n’ayant été mis
que pour la conservation des effets et de ses papiers. 


Le public, ici, est fort singulier. On auroit beaucoup
crié, si le Roi, par hauteur, avoit continué la guerre
encore deux ans, par rapport à l’article du prince
Édouard, et l’on a paru fort mécontent du procédé que
l’on a tenu à son égard ; de façon que cela a donné lieu
à des vers très-hardis, tels que ceux qui suivent : 



Peuple jadis si fier, aujourd’hui si servile, 

Des princes malheureux vous n’êtes plus l’asile. 

Vos ennemis vaincus aux champs de Fontenoy, 

À leurs propres vainqueurs ont imposé la loi, 

Et cette indigne paix qu’Aragon vous procure

Est pour eux un triomphe et pour vous une injure. 

Hélas ! avez-vous donc couru tant de hasards

Pour placer une femme au trône des Césars, 

Pour voir l’heureux Anglois dominateur de l’onde, 

Voiturer dans ses ports tout l’or du Nouveau-Monde, 

Et le fils de Stuart par vous-même appelé, 

Aux frayeurs de Brunswick lâchement immolé ?

 
Et toi que les flatteurs ont paré d’un vain titre, 

De l’Europe en ce jour te diras-tu l’arbitre, 

Lorsque dans tes États tu ne peux conserver

Un héros que le sort ne cesse d’éprouver ; 

Mais qui dans les tourments d’une vie agitée, 

Au sein de l’Angleterre à sa perte excitée, 

Abandonné des siens, fugitif, mis à prix, 

Se vit toujours du moins plus libre qu’à Paris. 

De l’amitié des rois exemple mémorable, 

Et de leurs intérêts victime déplorable, 

Tu triomphes, cher prince, au milieu de tes fers. 

Sur toi dans ce moment tous les yeux sont ouverts ; 

Un peuple généreux et juge du mérite

Va révoquer l’arrêt d’une race proscrite. 

Tes malheurs ont changé des esprits prévenus ; 

Dans le cœur des Anglois tes droits sont reconnus

Plus sûrs et plus flatteurs que ceux de ta naissance ; 

Mais sur le trône assis, cher prince, souviens-toi

Que ce peuple superbe et jaloux de sa foi

N’a jamais accordé le titre de grand homme

Aux lâches complaisants des François et de Rome[9]. 






vers sur le régiment des gardes-françoises. 


﻿Cet essaim de héros qui sert bien son Roi

﻿À Malplaqué, Etinghen, Fontenoy, 

﻿Couvert d’une égale gloire, 

Des gardes en un mot le brave régiment

Vient, dit-on, d’arrêter le fils du Prétendant. 

Il a pris un Anglois, ah ! Dieu quelle victoire ! 

Muses, gravez bien vite au temple de mémoire

﻿Ce rare événement. 

Va, déesse aux cent voix, va l’apprendre à la terre, 

Car c’est le seul Anglois qu’il ait pris dans la guerre. 





M. le duc de La Rochefoucauld, grand-maître de la
garde-robe, et M. le duc de Châtillon, gouverneur de M. le Dauphin, ne sont point en Cour et restent toujours dans leur exil, qu’ils s’étoient attiré, pour des discours indiscrets, à Metz, lors de la grande maladie du Roi. 


On n’a plus parlé de la mort de M. le comte de Coigny, sur le grand chemin de Versailles ; mais on ne doute point qu’il n’ait été tué en duel par M. le comte de
Fitzjames, qui, quoique blessé, peut-être après s’être
fait sucer, partit la nuit pour la Flandre, d’où il écrivit sur-le-champ aux uns et aux autres, et cela au sujet de discours qu’avoit tenus M. le comte de Coigny sur le compte de M. l’évêque de Soissons, frère du comte, où il avoit été même question de bâtardise, parce que le maréchal de Berwik, leur père, étoit bâtard du roi-d’Angleterre. 


	↑ Marie Jablonowski, fille du comte Jean de Jablonowski, grand enseigne de la couronne de Pologne, mariée en 1730 à Anne-Charles-Frédéric, prince de Talmont. De La Villegille,

	↑ Madame de La Popelinière après sa séparation alla se loger rue Ventadour, et y mourut d’un cancer au sein, dans un état voisin de la misère. M. de La Villegille qui nous fournit ce détail, ajoute que Richelieu lui donna une pension qui fut exactement payée jusqu’à sa mort.

	↑ Guy-Félix Pignatelli, comte d’Egmont, né le 5 novembre 1720, mort le 3 juillet 1753. 


	↑ À la mort du comte d’Egmont, elle s’est faite religieuse du Calvaire, où elle est morte en odeur de sainteté. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Ce fut là, en effet, sa première retraite. Il s’établit ensuite à Rome, où il vécut jusqu’en 1788, sous le nom de comte d’Albany.

	↑ Soixante-douze ans, et non soixante-quinze.

	↑ La Cour, en haine de Voltaire, avait fait de grands efforts pour assurer à Crébillon un véritable triomphe. Le Roi avait payé les habits des acteurs. La pièce fut jouée vingt fois de suite.

	↑ Six mois après la déclaration des amours du Roi pour la Pompadour, elle avait déjà de ses dons 180,000 livres de rente, un logement à la Cour, un autre dans toutes les maisons royales, et le marquisat de Pompadour. En
1746, elle acheta la terre de la Selle pour 155,000 livres, et en dépensa 60,000 au château ; la même année, le Roi lui donna 759,000 livres pour acquérir le château et la terre de Crécy, il lui délivra 500,000 livres de l’augmentation de la charge de trésorier des écuries, et en créa une seconde de 500,000 livres à son profit. Au 1er janvier suivant, il lui donna pour étrennes 
de belles tablettes garnies de diamants, dans lesquelles elle trouva un billet de 150,000 livres payables au porteur. Son frère, qui se fit appeler d’abord le marquis de Vandières, nom que les rieurs changèrent en celui d’avant-hier, ce qui lui fit prendre celui de marquis de Marigny, eut la direction générale des bâtiments et la capitainerie de Grenelle ; et dès lors jusqu’à la fin de
sa vie, de semblables libéralités furent prodiguées à la favorite. — Sismondi, Histoire des Français, t.  xxviii, p.  425.

	↑ Ces vers ont été publiés plusieurs fois déjà, entre autres dans les pièces justificatives de la Vie privée de Louis XV. Londres, 1781, in-12, t.  ii.










1749.



1749 — Janvier. — Le chapeau de l’évêque Boyer. — Places et mariages. — M. Bignon et les maîtres des Requêtes. — Mariage de M. de Lamoignon de Malesherbes. — La fortune des financiers. — Fausse-couche de la Dauphine. — Les chirurgiens et les médecins. — État de la température. — Préparatifs des fêtes pour la paix. 
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 ANNÉE 1749.

 Janvier.


Le chapeau de l’évêque Boyer. — Places et mariages. — M. Bignon et les maîtres des Requêtes. — Mariage de M. de Lamoignon de Malesherbes. — La fortune des financiers. — Fausse-couche de la Dauphine. — Les chirurgiens et les médecins. — État de la température. — Préparatifs des fêtes pour la paix.


On parle d’un chapeau de cardinal pour M. Boyer, 
ancien évêque de Mirepoix, qui a la feuille des bénéfices, 
et un grand crédit auprès du Roi, pour la distribution
d’iceux. Ce prélat lui a été donné par le cardinal de
Fleury comme un fort honnête homme. Il avoit été
théatin et bon prédicateur. Sa fortune est venue de la
pique d’une de ses pénitentes, qui ne put pas réussir à
le mettre à la tête de sa maison des Théatins, de Paris, 
et qui eut le crédit de le faire nommer évêque de Mirepoix. Comme il est fort porté pour soutenir la Constitution, il n’est pas étonnant que le pape le récompense. Mais il faut convenir qu’il n’est aimé de personne, et cette nouvelle lui a attiré les vers suivants : 



En vain la fortune s’apprête

À t’orner d’un lustre nouveau. 

Plus ton destin deviendra beau, 

Et plus tu nous paroîtras bête. 

Benoît donne bien un chapeau, 

Mais il ne donne point de tête. 





M. Le Pelletier de Beaupré, intendant de Châlons, fils
du premier président et frère du dernier premier président, a la place de conseiller d’État de M. Pelletier de La Houssaie, intendant des finances ; quoiqu’ils s’appellent du même nom, ce n’est pas la même famille. 


M. de Bernage, prévôt des marchands, marie M. de Bernage de Vaux, son fils, intendant de Moulins, à mademoiselle Lemarié de Boncours. C’est la fille d’un fabricant d’étoffes à Amiens, qui est apparemment fort
riche. 


On avoit parlé d’un nouveau changement dans le
Grand-Conseil, où tous les ans un conseiller d’État préside avec huit maîtres des Requêtes, qui changent, je
crois, tous les trois ans. Le président a douze mille livres, et les maîtres de Requêtes trois mille livres. On parloit de faire M. Bignon premier président stable, ainsi que les maîtres des Requêtes, en leur demandant à chacun soixante mille livres. Ce M. Bignon est jeune, fils de l’intendant de Paris, et frère de M. Bignon de Blanzy, qui est mort, il y a quelques années, et qui étoit un homme aimable. Mais celui ci, qui est maître des Requêtes, est un sujet fort ordinaire. Il a cependant la place de son frère, de bibliothécaire du Roi et de l’Académie françoise, qui ne convient qu’à un homme d’esprit et de lettres ; il est parent de M. de Maurepas, des Phélipeaux, de M. le comte
de Saint-Florentin ; cette nouvelle ne se confirme pas, 
apparemment que le chancelier et le maître des Requêtes
s’y opposent. On parle à présent de le faire prévôt des
marchands au mois d’août prochain. 


M. de Lamoignon de Blancmesnil, qui à été premier
avocat général du Parlement et qui a exercé pendant
quelques années une charge de président à mortier, aujourd’hui premier président de la Cour des Aides, marie son fils unique M. de Lamoignon de Malesherbes[1], 
conseiller au Parlement, à mademoiselle Grimod de La
Reynière, fille du fermier général, et intéressé dans les
postes de France, à qui on donne en mariage cinq cent mille livres, argent comptant, deux cent mille livres
d’assuré, et plusieurs années de nourriture et logement. M. Grimod de La Reynière a quatre enfants, ce
qui fait voir la richesse de ces financiers. Il a marié sa
fille d’un premier lit à M. Moreau de Beaumont, maître
des Requêtes et intendant de Poitiers, fils de M. Moreau de Vassigny, président des Requêtes du Palais et neveu de M. Moreau de Séchelles, intendant de l’armée de Flandre et des Pays-Bas, dans cette guerre, employé à
présent aux évacuations des places. M. le premier président de Lamoignon a obtenu pour son fils la survivance de la charge de premier président de la Cour des Aides. 


Madame la Dauphine a eu le malheur de faire une
fausse-couche à la fin de ce mois, quelques jours après
une saignée du bras, qui lui a été ordonnée. Le Roi en
a été extrêmement touché, et tout le public en est fort
alarmé. On en rejette la faute sur les médecins de là
Cour ; peut-être ce bruit se répand-il ici de la part des
chirurgiens. Il est certain qu’elle n’y a pas donné lieu
par aucun mouvement indiscret. Ce qui fait craindre
que ce soit une disposition naturelle, et comme c’est
la seconde fausse-couche, cela donne plus d’inquiétude, 
d’autant que M. le Dauphin est fort puissant et qu’il ne prend pas d’exercice, et mange beaucoup, et que nous
n’avons par ce moyen point de princes ; tandis que la
reine de Hongrie, au milieu des soins de la guerre qu’elle
a si bien soutenue et terminée, a le bonheur d’avoir trois
garçons. 


M. le Dauphin s’étant trouvé mal une nuit d’une indigestion, cela a saisi la princesse, et il a fallu la saigner ; mais on dit qu’elle l’a été une seconde fois depuis, et que douze heures après elle a fait la fausse-couche. On lui a fait entendre, pour la consoler, que ce n’étoit qu’un faux-germe. Mais malheureusement, il n’est que trop vrai que c’étoit un garçon. Il est notoire qu’après la fausse-couche, on a fait venir MM. Puzos et Bourgeois, fameux accoucheurs de Paris, pour consulter, avec M. Jard, accoucheur, comment on la conduiroit, ce
qui feroit toujours tort dans le public aux médecins de
la Cour. La princesse, au surplus, se porte aussi bien que
cela peut être. 


À propos de médecins et chirurgiens, ils sont toujours
fort animés les uns contre les autres, ce qui ne contribue
pas au soulagement du public dans les maladies. Leur
procès n’est point encore jugé au Conseil. On voudroit
peut-être, par la difficulté de faire un règlement, qu’ils
s’accommodassent entre eux, mais il n’y a pas d’apparence depuis plus d’un an. On ne reçoit point de chirurgiens à Saint-Côme, parce que les médecins prétendent
présider à ces réceptions. Cela peut avoir des suites
fâcheuses. 


Depuis le mois de novembre, il n’a encore fait ni
neige, ni gelée, ce qui a fait dire dans le public, comme
nouvelle venant de l’Observatoire, qu’il n’y auroit point
d’hiver, parce que la terre avoit fait un mouvement
extraordinaire qui nous auroit rapproché du soleil de
quelques degrés : conte que messieurs de l’Observatoire
désavouent très-fort. Il a fait de très-grands froids dans
le Nord, et il nous viendra peut-être ici un peu tard. Mais en récompense, depuis un mois, il fait un temps détestable, de très-grands vents et des pluies continuelles. 


On dit que la publication de la paix sera pour le jeudi, 
13 de ce mois de février. La rivière est déjà très-grosse. 
Si les pluies continuent, il pourroit bien arriver que la
salle et le plancher, que M. le prévôt des marchands a
fait faire, au niveau de la place de Grève, dans la partie
du côté de la rivière où est ordinairement le charbon, et
où l’on met les canons lors des feux de joie, ne seront
pas praticables. La rivière est déjà très-avancée au-dessous de la salle. Cette grande salle, dont on ne devine
pas encore absolument la destination, coûte, à ce que l’on dit, vingt mille livres, par la charpente qui est au-dessous. Je me suis imaginé que, comme la place de
Grève est petite et que le feu d’artifice en occupe une
grande partie, ce plancher est pour agrandir le terrain
et pour placer le peuple. 
 


	↑ C’est l’illustre et vertueux défenseur de Louis XVI. Il naquit le 6 décembre 1721, et mourut sur la guillotine le 22 avril 1794.






 Février.


Mort de la duchesse d’Orléans, veuve du Régent. 
— Le duc d’Orléans et le duc de Chartres. — Promotions dans l’ordre du Saint-Esprit. — Enterrement de la duchesse d’Orléans. — Suppression de divers impôts. — Cherté du bois. — Publication de la paix dans les rues de Paris ; cérémonial. — Te Deum, feu d’artifice. — Accidents. — Danses publiques. — Députations des grands corps de l’État. — Les dames de la halle à Versailles.


Son Altesse Royale madame la duchesse d’Orléans, 
fille de Louis XIV et de madame de Montespan, sœur de défunts M. le duc du Maine, M. le comte de Toulouse et madame la duchesse de Bourbon, veuve de M. le duc d’Orléans, régent du royaume, mort en 1723, est morte le 1er de ce mois, samedi, à onze heures du soir, âgée de près de soixante-onze ans[1]. Les spectacles ont cessé. Dimanche 2, étoit le jour de la Purification, et aujourd’hui lundi 3, il n’y a point de comédie, et demain point d’opéra. Elle est exposée à visage découvert dans son lit. 


Cette princesse reçut, le 27 janvier, pour la seconde
fois, les sacrements, en grande cérémonie. Tous les
princes de la maison d’Orléans allèrent à Saint-Eustache, 
et vinrent à pied, au Palais-Royal, en suivant le Saint-Sacrement. Cela a donné lieu à une dispute entre les
aumôniers, qui vouloient lui administrer les sacrements, 
et M. le curé de Saint-Eustache, qui a fait décider la
chose en sa faveur, attendu qu’elle n’avoit que de simples aumôniers, c’est-à-dire point de premier aumônier
qui fût évêque. 


Cette princesse, après avoir donné sa bénédiction à
M. le duc d’Orléans, son fils, et à M. le duc de Chartres, son petit-fils, les a fait embrasser pour les réconcilier mais on dit que cette réconciliation n’a été sérieuse de part et d’autre. Le duc d’Orléans, qui est retiré à Sainte-Geneviève, dans une extrême dévotion, est mécontent de ce que M. le duc de Chartres, son fils, et madame la duchesse de Chartres fréquentent souvent
les spectacles, font de grandes dépenses à Saint-Cloud, 
et y jouent souvent des comédies. On peut dire à cela
que le fils fait ce qu’un grand prince de son âge doit
faire, et que le père ne remplit pas aux saluts de Sainte-Geneviève la place du premier prince du sang. On dit
que le lendemain, M. le duc de Chartres se rendit à l’appartement de M. le duc d’Orléans, qui résidoit alors au Palais-Royal, pour lui témoigner la joie de son raccommodement et le prier qu’il fût durable ; que le père le reçut très-mal, en lui disant qu’il ne l’avoit fait que
pour contenter sa mère. 


Le 2 de ce mois, jour de la Purification, le Roi a reçu
chevaliers de l’ordre du Saint-Esprit, le duc d’Estissac, 
qui est La Rochefoucauld, le marquis de Vaugrenant
et ……, et il a nommé six autres cordons-bleus, savoir : le comte de Mailly-Rubempré, premier écuyer de madame la Dauphine, le baron de Montmorency, le duc de La Vallière, le marquis de Sassenage, maison de Provence, le marquis de Souvré, qui est de la famille Louvois, et le marquis de Chalmazel, premier maître-d’hôtel de la Reine. 


Madame la duchesse d’Orléans, comme Altesse Royale, 
devoit être enterrée à Saint-Denis, mais elle a demandé
par son testament à être enterrée au couvent de la Madeleine de Treinel, faubourg Saint-Antoine, où elle avoit un appartement et où madame d’Orléans, abbesse de
Chelles, sa fille, a été enterrée, et beaucoup de simplicité dans sa pompe funèbre ; cela a été exécuté. 


À peine l’a-t-on vue pour le public dans son lit de
parade. Les Cours souveraines n’ont point été lui jeter de l’eau bénite. Point de tenture dans les cours du Palais-Royal, et jeudi 6, sur les cinq heures du soir, on l’a portée à la Madeleine de Treinel. Le cortège étoit simple : point de pauvres, une centaine de domestiques avec des flambeaux, ses gardes, ses suisses, pages et gentilshommes, ses officiers à cheval, son corps dans un carrosse de deuil, deux autres carrosses noirs pour les
prêtres et ses premiers officiers, deux autres carrosses
ordinaires pour ses femmes, et même ni son fils, le duc
d’Orléans, ni son petit-fils, le duc de Chartres, le
prince de Conti, son gendre, le duc de Penthièvre, son
petit-gendre, aucuns princes ne suivoient en carrosse le
convoi. Je n’en sais pas la raison. À neuf heures du soir
son cœur a été porté au Val-de-Grâce. 


On dit qu’elle a fait des legs considérables, soit pour
les pauvres de Saint-Eustache, sa paroisse, soit pour les
gens et domestiques de sa maison, et qu’elle a donné
considérablement à la princesse de Modène, duchesse
de Penthièvre, sa petite-fille, entre autres sa maison de
Bagnolet[2], à condition de payer tous les ans la taille de
la paroisse. 


Comme le peuple ne témoignoit pas une grande joie
de la paix présente par rapport aux impôts, le Roi, par
un édit du 4 de ce mois, qu’on n’a publié dans les rues
que le 10, a supprimé les droits imposés en 1745 et 1748
sur le cuivre, la chandelle, la cire, la poudre, le papier
et les cartes, qui étoient effectivement des droits fort à
charge au peuple. Comme le fond de ces droits a été
employé dans le temps, le Roi a remboursé les traitants
et le Roi promet de supprimer encore d’autres droits, 
quand les charges de l’État et les dettes contractées
pour les dépenses de la guerre seront acquittées. Le
dixième, dont les rôles sont faits, durera sûrement pour
le moins cette année 1749 ; il n’y a pas grand mal à cela pour acquitter l’État et peut-être pour remplir des projets de marine. 


Une taxe qui charge bien le public et le peuple singulièrement, est celle sur le bois qui subsiste toujours. La voie de bois neuf coûte, dans le chantier, vingt livres dix sols et celle du bois flotté dix-neuf livres deux sols. 


Aujourd’hui mercredi, 12 février, qui est le mercredi
gras, s’est faite la publication de la paix dans le même
ordre qu’elle est décrite dans la marche. La onzième
publication, qui est à la place Maubert, s’est faite à quatre heures ; cette marche étoit assez belle et a duré ving-tcinq minutes à passer. M. de Bernage, prévôt des marchands, et M. Berrier, lieutenant de police, étoient montés sur de très-beaux chevaux couverts de housses de velours cramoisi très-longues brodées en or ; ils avoient chacun six laquais habillés de neuf en grande livrée. La troupe du guet à cheval étoit magnifique ; cela composoit une marche de près de huit cents personnes, cela
méritoit d’être vu. Ceux qui ont couru aux différentes
places ont remarqué qu’après la publication faite par le
roi d’armes, quelque archer entonnoit l’antienne : Vive le Roi ! ce qui n’étoit pas suivi d’un cri général ; le peuple en général n’est pas bien content de cette paix dont cependant il avoit grand besoin, car quelle ressource
auroit-on été obligé de prendre si la guerre avoit continué. On dit que dans les Halles, les harangères en se
querellant se disent : Tu es bête comme la paix. Ce
peuple a son raisonnement[3]. L’aventure du pauvre
prince Édouard lui a déplu. Il sait d’ailleurs que nous ne
gagnons ni ne gardons aucunes villes, et que cet établissement de don Philippe, de Parme, Plaisance et
Guastalla, est peu de chose pour une fille aînée de France
et il ignore les raisons particulières qui forcent à s’en
contenter et à n’en pouvoir pas demander davantage. 


Quoique la seconde publication se fasse au Palais, 
dans la cour du Mai[4], au pied du grand escalier, le Parlement n’a point vaqué et il ne vaque point ce jour-là. 
On dit qu’autrefois on faisoit enregistrer au Parlement
les traités de paix et que depuis que cela ne se pratique
plus, il ne prend aucune part à la cérémonie de la publication. La juridiction va à l’ordinaire : il n’y a point d’ordre pour la fermeture des boutiques ; elles étoient ouvertes à l’ordinaire, même il n’y avoit point eu assez d’ordre dans les rues, car on dit que les rues du passage se sont trouvées embarrassées de charrettes et de carrosses. 


Jeudi gras, 13 de ce mois, on a chanté, l’après-midi
à Notre-Dame, un Te Deum avec timballes, trompettes
et grand corps de symphonie, où les trois Cours souveraines ont assisté, l’Université et le corps de Ville. Il n’y a jamais eu à Notre-Dame une si grande affluence de monde, on s’y étouffoit. 

 
Le Roi n’est point venu au Te Deum comme on l’avoit cru. Le soir, sur les huit heures, on a tiré un fort
beau feu d’artifice dans la place de Grève, vis-à-vis
l’Hôtel de Ville. Quoique le prévôt des marchands eût
agrandi la Grève, par la salle qu’il avoit fait construire
au niveau du parapet jusqu’à la rivière, il y avoit tant
de monde, et la place est si petite par elle-même, d’autant que l’édifice du feu, qui représentoit le Temple de la Paix, tenoit beaucoup de place, que le peuple s’y portoit, de manière qu’il y a eu une douzaine de personnes, femmes et hommes, qui y ont été étouffées, et que l’on a portées à la Morgue, au Châtelet, et l’on dit un grand nombre de gens blessés à l’Hôtel-Dieu ; cependant il y avoit eu beaucoup d’ordre pour l’arrivée des carrosses, dont le monde descendoit à l’Hôtel de Ville, qui n’entroient en file qu’un à un par le quai Pelletier, passoient par la rue du Mouton et tournoient du côté du cimetière Saint-Jean. J’ai vu le quai de la Tournelle et le pont pleins de carrosses remplis de monde pour voir le feu, de manière que le passage du quai de la Tournelle étoit bouché, et l’on ne voyoit de là que le feu d’artifice en grande fusée. 


Pendant le feu et après, toutes les rues de Paris ont
été assez bien illuminées par des lampions ou chandelles
sur les fenêtres. 


Et dans tous les quartiers de la ville, à plusieurs endroits, il y avoit des amphithéâtres assez grands, revêtus et couverts de décorations peintes, sur lesquels il y avoit de la symphonie, et d’où l’on a distribué au peuple des cervelas, des quartiers de dindon, du pain et du vin. Le bas peuple dansoit à ces endroits et il a ainsi couru jusqu’à plus de minuit. 


L’illumination de la ville n’étoit pas plus belle qu’à
l’ordinaire. Le peuple dansoit dans la salle du côté de
l’eau ; mais sur le minuit, il s’y est passé des indécences. Le bon bourgeois, les honnêtes gens se promenoient, entroient dans cette salle, où l’on dit qu’une troupe de gens, laquais ou jeunes gens qui dansoient en rond, entraînoient les femmes et filles, les …… dessus et dessous, ce à quoi il falloit mettre ordre. 


Quoiqu’on dise en général que ces sortes de fêtes ne
soient que pour le peuple ou du moins pour le petit
bourgeois, depuis dix heures du soir jusqu’à deux heures, 
il y a eu dans la Grève une file continuelle de carrosses
qui venoient voir l’illumination et les danses. 


Enfin voilà donc la paix faite, publiée et exécutée
pour les divertissements. Ce jour les boutiques ont
été fermées avec défense de travailler sous de grosses
amendes. 


Toutes les évacuations des places des Pays-Bas et de
la Hollande ont été faites ce mois-ci, et toutes les restitutions en Italie, soit pour la république de Gênes, soit
pour le duc de Modène, et on a pris possession des duchés de Parme et de Plaisance pour don Philippe, qui n’est point encore parti de Provence pour s’y rendre. On appelle à présent madame Infante, qui est encore en Cour, madame la duchesse de Parme. 


Madame la Dauphine se rétablit de jour en jour. Il ne
s’agit plus que de travailler plus efficacement et plus
heureusement. On ne parle plus de la faute ou de la cause
de la fausse-couche.

 
Le 25 de ce mois, le Parlement, la Chambre des
Comptes, la Cour des Aides, la Cour des Monnoies et
l’Hôtel de Ville ont été à Versailles, le matin, complimenter le Roi sur la paix, et l’après-midi, le Grand
Conseil, l’Université et l’Académie françoise. Les femmes
de la Halle, marchandes de poisson, se sont mises sur le
pied d’aller à Versailles dans les grandes occasions. Elles ne sont pas les Gazettes, mais elles y ont été aussi et elles ont été régalées à dîner, au grand commun, par M. de Livry, premier maître-d’hôtel ; je le sais par un conseiller de la Cour des Aides, dont la compagnie est pareillement régalée à dîner par M. de Livry, et qui les a vues. Pour le Parlement, il revient toujours dîner à Paris, et la Chambre des Comptes a ordinairement quelque maître-d’hôtel, parmi les maîtres des Comptes, qui
donne à dîner à la compagnie. Je n’ai point demandé
ce qui se passe pour les autres qui vont le matin. 
 


	↑ Elle était née le 9 mai 1677.

	↑ Le château de Bagnolet avait été construit par le Régent.

	↑ Il faut convenir que, d’après tout ce que nous dit Barbier, le peuple de Paris raisonnait assez juste.

	↑ Le 1er mai, les bazochiens avaient coutume de planter un arbre qu’on appelait le mai dans la cour du Palais de justice, qui en reçut même le nom de Cour du Mai. 
Chéruel.






 Mars.


Réduction de l’armée. — Triste situation des officiers licenciés. — Le lieutenant marchand de fromage. — Le chevalier de Saint-Louis simple soldat. — Les grenadiers royaux. — Tout Paris court voir le rhinocéros. — La sorcière des charniers de Saint-Eustache. 


Il y a eu plusieurs ordonnances qui sont rapportées
en extrait dans la Gazette de France, pour la réforme
des troupes qui est plus forte qu’on ne l’a jamais fait
dans ce pays-ci. On a supprimé entièrement au moins douze régiments et on a beaucoup diminué tous les autres. Cela met sur le pavé un grand nombre de jeunes
gens qui servoient depuis quelques années dans les
troupes en qualité de lieutenants, sous-lieutenants et
même capitaines, et qui sont embarrassés après avoir été
officiers, de prendre aucun autre état et qui n’ont plus
ni paye, ni qualité, et qui se trouvent sans bien. Cela
doit apprendre aux jeunes gens des familles bourgeoises, 
qui sont à portée de choisir différentes professions pour
gagner leur vie, de ne pas se livrer si imprudemment au
métier militaire qui les flatte d’abord par le brillant et
la fainéantise, et dans lequel on obtient aisément des
places en temps de guerre que l’on a besoin de troupes. 
Il n’y a pas le même inconvénient pour les soldats qui
peuvent plus aisément retourner dans leurs villages, reprendre leur premier état et travailler aux terres qui
deviennent incultes pendant la guerre. 


Le Roi donne un mois d’appointements à tous les officiers réformés pour s’en retourner chez eux. On dit dans
Paris deux histoires, l’une d’un lieutenant qui n’ayant
que trente-trois livres pour retourner dans son pays qui
étoit fort éloigné, et n’ayant d’autre habit que celui
d’ordonnance, s’est mis à vendre du fromage dans la
ville où étoit son régiment ; sur le reproche qui lui a été fait par ses anciens camarades et sur les réprimandes du commandant de la place, il leur a répondu tout simplement qu’il ne faisoit rien contre l’honneur, qu’il aimoit mieux faire ce petit commerce que de demander l’aumône en chemin et qu’il n’avoit point envie ni de disposition à voler ; que quand il auroit gagné quelque
chose pour sa route, il partiroit pour son pays. 


L’autre, d’un lieutenant bien bâti, qui ayant fait
quelque action d’éclat avoit été honoré de la croix de
Saint-Louis[1] ; ne sachant où donner de la tête, il s’est adressé à un capitaine aux gardes-françoises qui l’a reçu
pour soldat. Ayant caché sa croix étant du détachement
pour monter la garde à Versailles, il a payé bouteille à
son sergent ; il l’a prié de le poster dans l’endroit le plus apparent pour voir passer le Roi et toute la Cour, attendu qu’il n’avoit jamais vu la Cour. Ainsi posté, entendant les tambours parce que le Roi alloit sortir, il
mit sa croix de Saint-Louis sur sa casaque. M. le duc
de Chartres fut le premier qui s’en aperçut, il en fut
surpris attendu que cela ne doit pas être. Il en parla au
Roi, on fit  demander au soldat de quel droit il avoit la
croix ; il rendit compte de son aventure, de ce qui lui
avoit procuré la croix et de son état présent. On dit
qu’il a eu une pension de six cents livres. 


Cette réforme est faite comme si on étoit sûr ici de
n’avoir point de guerre pendant dix ans. Il y a apparence que le maréchal comte de Saxe a travaillé à tous
ces arrangements et ce qu’on a mieux fait, c’est d’avoir
conservé quarante-deux compagnies de grenadiers, tant
des régiments supprimés que des bataillons réformés, 
qui ne composera qu’un seul corps sous le nom de Grenadiers Royaux et qui seront commandés par des lieutenants, capitaines et colonels réformés, et par-dessus cela par deux officiers généraux qui ne sont pas encore nommés ; cela formera un corps redoutable. 


Les colonels réformés qui avoient acheté leur régiment ont deux mille livres de pension et les autres mille
livres. Cette réforme générale, tant dans l’infanterie que
la cavalerie, doit produire une épargne considérable
au Roi. 


Malgré ce que l’on voit à présent, s’il y avoit guerre
dans deux ans, on retrouveroit encore aisément officiers et soldats ; et quant à présent, s’il y a guerre dans
le Nord, comme les apparences y sont, les officiers réformés pourront trouver de l’emploi dans les troupes étrangères. 


On voit à la foire Saint-Germain un animal rare et
curieux que l’on n’a jamais vu en France, c’est un rhinocéros. Il a été amené des Indes à grands frais par
un capitaine d’un vaisseau hollandois qui l’a eu fort
jeune. C’est une femelle ; cet animal est doux, fort gras, 
noir, extraordinaire par sa peau qui est par écailles et
fort dure. Les places sont à trois livres, une livre, et
douze sols. Il y a peu de gens qui ne le voient par curiosité et le capitaine hollandois doit gagner beaucoup. 
On dit que le Roi vouloit acheter cet animal, mais que
le capitaine en vouloit cent mille écus. Depuis qu’il l’a
débarqué, il l’a montré dans plusieurs endroits, et il est
arrivé d’abord à Versailles où toute la Cour l’a vu. On
le conduit par terre dans une espèce de caisse qui est
montée sur quatre roues et tirée par six ou huit chevaux. 
Cet animal mange par jour, cinquante livres de foin, 
quinze livres de pain et boit quinze seaux d’eau. Je l’ai
vu aussi manger des pelures d’oranges qu’on lui jetait
dans un très-grand gosier. Il n’a, à ce que l’on dit, que
onze ans et doit encore grossir beaucoup. 


Cet animal est l’ennemi juré de l’éléphant, il lui présente la tête basse pour lui donner dans le poitrail un
coup de la corne qu’il a sur le nez, corne cependant qui
n’est pas pointue et qui n’a pas un pied de long et un
peu couchée le long de sa tête. Les mâles ont une seconde
corne sur le dos et les femelles n’en ont qu’une sur
le nez. 


Il est arrivé, il y a quelques jours, une singulière aventure à Paris. Vendredi 7 de ce mois, on faisoit dans les charniers de Saint-Eustache le catéchisme des jeunes
filles pour la première communion, d’une quarantaine
de filles qui sont des enfants du peuple des Halles ; il y
en a eu plusieurs qui se sont trouvées incommodées, 
mal de tête, vomissements, convulsions. Le dimanche 9, 
pareil catéchisme ; et il y en a eu encore plusieurs autres qui se sont trouvées attaquées des mêmes symptômes, cela a paru extraordinaire. On avoit vu une pauvre
femme qui avoit approché de ces filles et qui avoit tiré
de sa poche et secoué un mouchoir. Les petites filles
non malades ont dit qu’on avoit déjà vu cette même
femme le vendredi, que c’étoit une sorcière, une empoisonneuse. Cela a mis l’alarme dans le quartier. Le
curé de Saint-Eustache a gardé chez lui plusieurs de ces
filles. On a envoyé chercher des médecins qui les ont
visitées. Cela s’est répandu de façon dans Paris que le
lundi 10, une pauvre femme montant sur les marches
de la paroisse de Saint-Sauveur, une petite fille cria que
c’étoit là la sorcière et l’empoisonneuse de Saint-Eustache ; sur-le-champ, elle a été entourée de deux cents
femmes et hommes, heureusement pour elle la garde
est venue. On l’a menée chez un commissaire : c’étoit la
femme d’un porteur d’eau, qui étoit même un peu saoule
et qui ne savoit ce qu’on lui vouloit. Le commissaire
vouloit la renvoyer, mais il y avoit mille âmes à sa
porte qui auroient brûlé sa maison. Il a fallu envoyer
la femme au Châtelet pour la sauver de la fureur du
peuple, d’où elle est sortie le lendemain. 


Cette aventure qui ne s’étoit passée jusqu’ici que
parmi le peuple, a fait bientôt la nouvelle dans toutes
les maisons de Paris, sur un ton plus sérieux. Il a été
question d’une empoisonneuse qui étoit venue à ce catéchisme des filles, pour faire l’essai de quelque poison subtil en secouant un mouchoir ; c’étoit quelque femme de la Cour qui étoit l’auteur d’un pareil projet, et on promenoit les conversations au plus grave et au plus fort. Il sembloit déjà que le Roi, madame de Pompadour et
autres de la Cour étoient dans le danger. 


Cette nouvelle, à force de faire du bruit, s’est un peu
ralentie, comme cela arrive toujours dans les nouvelles
de Paris. Bien des gens même n’en sont pas encore revenus. Mais il se trouve qu’on a fait des caves dans l’église de Saint-Eustache, qu’on a remué des terres et qu’on les a placées sous les charniers. On dit même
qu’on en auroit retiré des cercueils de plomb anciens, 
pour vendre le plomb, qu’on avoit mis aussi sous les
charniers. Rien n’est plus dangereux que les effets de
pareille terre et du plomb qui a été enterré longtemps. 
Il y a des filles de quinze ou seize ans qui pouvoient avoir leurs …… et par conséquent plus susceptibles. Il est
certain que les médecins qui les ont vues n’ont aperçu
aucune marque de poison ; c’est ainsi qu’est tombé ce
grand événement qui aura été écrit de Paris dans toutes les provinces avec les circonstances les plus graves. 
 


	↑ L’ordre de Saint-Louis fut établi en 1693 par Louis XIV. Les officiers ne pouvaient en faire partie qu’après dix ans de service.






 Avril.


M. Bosc et M. Terray. — Madame de Pompadour et les prétendantes. — Le conseil des finances et le dixième. — Combinaisons de crédit public. — Les
loteries et les actions de la Compagnie des Indes. — Les sous-fermes. — Les îles Caraïbes. — Le cap Breton ; contestations entre la France et l’Angleterre. — Disgrâce de M. de Maurepas. — Changements dans les ministères. M. de Maurepas quitte Paris. — L’abbé de Vauréal. — L’abbé de Rastignac. — Détails sur l’exil de M. de Maurepas. — Comment Louis XV remercie ses ministres.


M. Bosc, depuis longtemps procureur général de la
Cour des Aides et chancelier de l’ordre de Saint-Lazare, qui avoit été poussé par M. Bontemps, premier
valet de chambre et favori de Louis XIV, à qui il s’étoit allié par quelque mariage, a vendu sa charge trois cent soixante mille livres, dont soixante mille livres de pot-de-vin à M. Terray, maître des Requêtes, neveu de M. Terray, médecin du Palais-Royal, c’est-à-dire de la maison d’Orléans, qui a gagné beaucoup de bien. Ce jeune
homme-ci a préféré cette charge à celle de maître des
Requêtes où il travailloit avec réputation, ayant beaucoup d’esprit, mais trop de probité et de franchise pour
faire son chemin du côté du Conseil. 


Il y a quelque apparence que, pendant la semaine sainte, madame de Pompadour s’est retirée en quelque maison de campagne. Sur cela, on a fait courir le bruit dans Paris que M. le maréchal duc de Richelieu, depuis
son retour de Gênes, avoit voulu mettre le Roi dans la
dévotion, pour lui faire quitter madame de Pompadour, 
que le duc n’aime point. D’autres ont dit qu’on vouloit
profiter de cette absence pour en donner une autre au
Roi. On a même jeté les yeux sur la comtesse de Forcalquier, qui est une des plus jolies femmes de la Cour, sur la marquise d’Estrades, et encore d’autres. Il faut convenir que le public est bien sot et bien amateur de nouveautés sans savoir pourquoi ; car il n’y a aucune
apparence à tous ces bruits de Paris. 


Le Roi a été passer huit jours à Choisy, où il y a eu, 
le 15, un grand conseil de finances pour l’arrangement
des affaires. On dit qu’il devoit y être question du
dixième, que le Roi voudroit faire cesser, comme il a
promis même depuis deux ans par la déclaration pour
l’imposition des deux sous pour livre du dixième, qui
cesseroit à compter de la publication de la paix. 


Cela a fait même une affaire dans le Parlement de 
Bordeaux, qui a jugé dans une cause entre particuliers
que cette déclaration seroit exécutée selon sa forme et 
teneur. En conséquence défense à un débiteur de retenir le dixième sur un autre à compter de la publication
de la paix. 


Il y a eu aussi des écrits imprimés anonymes envoyés
aux chambres du Parlement, à Paris, où l’on marquoit
que le Parlement n’avoit aucun mouvement à faire sur
la suppression du dixième, puisque cela étoit expressément ordonné, non-seulement par l’édit qui l’avoit imposé, mais par la dernière déclaration. 


Les gens sensés pensent néanmoins que, pour acquitter
les dettes de l’État, il n’est pas possible de l’éteindre
si tot ; il est certain qu’on en a fait payer trois mois de cette année dans les provinces, mais il n’y a point encore d’avertissement pour Paris. Cela a été suspendu jusqu’à présent. On dit qu’on le supprimera pour le mois d’octobre prochain ; mais qu’au lieu du dixième, on payera
le vingtième du revenu des biens pendant douze ans. Ce qui seroit pis, parce que d’ici à douze ans il y aura
certainement guerre ; et quel impôt mettra-t-on alors ? 


Il ne paroît encore rien de réglé là-dessus. On parloit
aussi d’une grande loterie pour éteindre des principaux
de rente sur la Ville ; il est certain que si on parvenoit
à les diminuer et à les rendre favorables, pour y donner
de la confiance, c’est le fond où le Roi trouveroit le
plus aisément de l’argent dans le besoin, parce qu’il
y a toujours des mineurs dont il faut employer le bien, 
et toujours des gens qui gagnent et qui ont de l’argent
à placer. On attend des arrangements sur les finances. 


L’on tire exactement les deux dernières loteries
royales, dont les fonds sont mangés il y a longtemps, 
et les billets gagnent et se négocient sur la place, 
comme aussi les actions de la Compagnie des Indes, qui
ne rapportent que soixante-dix livres par an, sont sur
la place à près de seize cents livres. 


Le public emploie aussi beaucoup d’argent aux cargaisons d’un grand nombre de vaisseaux, que l’on charge
dans tous les ports pour les Indes. Les dépenses sont si
fortes et le luxe à un tel point, que chacun ne sait
comment se retourner pour gagner. 


D’autre côté, le bail général des fermes doit se renouveler au mois d’octobre prochain. Il est étonnant
le nombre de gens qui font des fonds comme ils peuvent, 
et qui remuent toutes les protections de la Cour, à commencer par la Reine, jusqu’aux seigneurs et dames, pour
entrer dans les sous-fermes, que l’on regarde comme
une voie sûre pour faire fortune, et qui est aussi une 
voie aux femmes de Cour pour vendre un peu leur protection. Ces projets empêchent la circulation de l’argent ; mais comme les quatre cinquièmes des prétendants n’auront rien, il faudra qu’ils fassent usage de leur argent d’un autre côté. 


Voici une nouvelle affaire qui nous embarrasse : Il y
a dans l’Amérique l’île de Tabago et autres îles de Sainte-Lucie, de Dominique, que l’on appelle les îles Caraïbes, dans lesquelles nous voulons faire des établissements, sur le fondement que le roi de France a droit sur ces îles. Les Anglois prétendent que cette île de Tabago doit être neutre, pour y aborder librement les uns et les autres ; les négociants d’Angleterre ont fait de vives représentations sur notre prétendu établissement. On dit même, dans les Gazettes, que le gouverneur anglois d’îles voisines, et M. le marquis de Caylus, notre gouverneur dans l’Amérique, ont donné respectivement des ordonnances l’un contre l’autre. 


Le malheur à cela est que les Anglois ne nous ont
point encore rendu le cap Breton, qui est un des articles
de la paix, par la difficulté des saisons ; mais que l’on
dit qu’ils ne le remettront pas que nous n’ayons abandonné ce projet d’établissement des François dans l’île
de Tabago. Je crois qu’indépendamment de la question
de notre droit sur cette île, il vaudra mieux avoir le
démenti sur ce qu’on en peut avoir déjà entrepris, pour
rentrer au plus tôt dans le cap Breton, qui est un établissement tout fait et très-important pour nous pour
le Canada, attendu que nous ne sommes point en état
de renouveler une guerre à cette occasion, surtout
sur mer. 


Voici un événement de conséquence dans le ministère, auquel personne ne s’attendoit : Jeudi, 24 de ce
mois, à huit heures du matin, M. le comte d’Argenson, 
secrétaire d’État de la guerre, a porté à M. le comte de Maurepas, ministre, secrétaire d’État de la marine, une
lettre du Roi, en peu de mots, écrite de sa main, par
laquelle il lui mande : « J’ai disposé de toutes vos places ; et comme Pontchartrain est trop près de Versailles, je vous ordonne de partir pour Bourges dans deux fois vingt-quatre heures, jusqu’à nouvel ordre. » Ce déplacement et cet exil ont fort surpris la Cour et la Ville. Il y a trente-six ans que M. le comte de Maurepas est
secrétaire d’État de la marine du temps de Louis XIV ; ce qui fit dire alors que le roi de France étoit fort extraordinaire, qu’il avoit une maîtresse de soixante-douze ans (ce que l’on vouloit dire de madame de Maintenon), et un ministre de dix-sept ou dix-huit ans. 


M. de Maurepas a été élevé à la Cour avec le Roi, 
dont il a toujours été fort aimé ; il a beaucoup d’esprit. 
Il faut que le Roi ait eu de fortes raisons, lui qui est
naturellement bon, pour faire une pareille chose ; mais
personne ou, du moins, peu de gens savent ces causes
secrètes. 


On a d’abord dit dans Paris que le Roi et madame
de Pompadour ont été très-piqués des vilaines chansons
qu’on a faites sur eux ; que M. Berrier, lieutenant de
police, a dit à madame de Pompadour qu’il n’avoit la
police que sur Paris, qu’il n’avoit pas pu en découvrir
les auteurs ; mais qu’il n’avoit pas la police de la Cour, 
d’où cela partoit plus vraisemblablement, comme cela
est certain. On croit de là qu’on soupçonnoit M. le comte de Maurepas de connoître les auteurs de tous ces méchants vers qui étoient des seigneurs de la Cour, et de
ne les avoir pas déclarés. Mais quoique cela pût être, il
n’y a pas d’apparence que cela seul fût la cause de ce
changement. 


Il est plus à croire qu’il s’agit de quelque prévarication dans la marine. On dit que le maréchal duc de Richelieu, ennemi de tout temps de M. de Maurepas, a rapporté de Gênes des papiers et des instructions suffisantes pour le perdre, et qu’il ne l’a pas épargné. 


Il est aussi vrai que M. de Maurepas ne faisoit point
sa cour à madame de Pompadour, et qu’elle n’avoit pas lieu de l’aimer : il est haut et en possession d’un grand crédit depuis si longtemps. Un homme de ce caractère croit peut-être qu’on ne peut pas se passer de lui, ou du moins que personne n’est en état de lui nuire. 
Quoi qu’il en soit, le voilà exilé, et les places sont distribuées. 


M. le comte d’Argenson a le département de Paris, 
qui est le poste d’honneur, à cause de la grande police 
de Paris, qu’il fera en se jouant, ayant été élevé par
M. d’Argenson, son père, et deux fois lieutenant de
police, ce qui embrasse toutes les cours souveraines, les
académies, le Jardin-du-Roi, l’Opéra, etc. ; il a, de plus, les haras de France, ce qui vaut, dit-on, quarante mille livres de rente. 


M. le comte de Saint-Florentin, beau-frère de M. le comte de Maurepas, qui a épousé sa sœur, et tous deux
Phélippeaux, a la maison du Roi, qui est d’un grand
détail ; on ne fait que lui rendre ce qui lui appartenoit. 
M. le marquis de La Vrillière, son père, avoit ce département, et comme il étoit trop jeune quand il fut reçu secrétaire d’État, on le donna à M. de Maurepas, qui apparemment, malgré la parenté, avoit été bien aise de
garder toujours ce département. 


Pour la marine, qui est le poste le plus important, on
ne savoit d’abord qui l’auroit ; mais on dit généralement que c’est M. Rouillé, conseiller d’État, qui a été
intendant des finances ou du commerce, et qui est
actuellement à la tête de la Compagnie des Indes comme
commissaire du Roi ; c’est un de MM. Rouillé et Pajot
qui avoient autrefois les postes. C’est un fort honnête
homme et grand travailleur. On dit qu’il avoit refusé à
cause de sa santé, et qu’il n’étoit pas au fait de la marine, mais que le Roi l’a obligé de l’accepter ; en sorte qu’il a la place de secrétaire d’État et apparemment
celle de ministre pour entrer au Conseil. C’est une
grande illustration pour cette famille. 


Ce grand événement doit un peu consoler M. Chauvelin, ancien garde des sceaux, qui est toujours dans sa
terre de Grosbois, à cinq lieues de Paris, et en bonne santé. Il a été longtemps exilé à Bourges, et un de ses
grands ennemis, et qui s’est le plus opposé à son retour, 
étoit M. de Maurepas. 


M. de Maurepas est parti de Paris, samedi 26. M. le cardinal de La Rochefoucauld, dont il a l’honneur d’être
parent et ami, et qui est archevêque de Bourges, a demandé au Roi la permission de l’y conduire et de l’y accompagner aussi quelque temps. 


Madame la comtesse de Maurepas est partie lundi 28. 
Quelle tristesse pour ces gens-là accoutumés au fracas
de la Cour, aux plaisirs de Paris, lui surtout, qui avoit
une petite maison dans un faubourg où il faisoit souvent
de petits soupers avec filles et seigneurs, de se trouver
transplanté à Bourges, où il n’y a à voir que M. l’in-tendant et où il faut faire et se contenter de nouvelles
connoissances, telles qu’elles se trouvent, pour ne pas
s’ennuyer absolument. 


Ce n’est pas tout : M. l’abbé de Vauréal, évêque de
Rennes, qui, pendant la guerre, a été notre ambassadeur
en Espagne, qui est rappelé pour être remplacé par
M. le marquis de Vaugrenant, a eu ordre, dit-on, de
rendre compte de sa commission. On se doute que c’est
apparemment quelque plainte de la part de l’Espagne, 
c’est ce qu’on ne sait pas. M. l’abbé de Vauréal est venu à la Cour. 


M. de Rastignac, archevêque de Tours, est aussi renvoyé à son archevêché. On dit que c’est pour un mandement qu’il a fait au sujet du livre du père Pichon, jésuite, sur la fréquente communion. 


Dans la Gazette de France, il y a seulement que M. le comte de Maurepas a donné au Roi la démission de ses
emplois et qu’il est parti le 26 pour Bourges. 


M. de Maurepas avoit dit au Roi en conversation, 
peut-être dans le temps de la prise du cap Breton sur
nous[1] et des bruits que cela faisoit répandre, qu’il avoit bien des ennemis, et que si Sa Majesté étoit mécontente
de ses services, il la prioit de lui annoncer elle-même. 


Le mercredi au soir 23 avril, à minuit, le Roi écrivit
trois lettres dans ses petits appartements, l’une à M. d’Argenson, à qui tout le paquet étoit adressé, l’autre à M. le comte de Saint-Florentin, et la troisième à M. le comte de Maurepas, que l’on porta à cinq heures du matin chez M. d’Argenson, avec ordre de l’éveiller. Dans la première lettre le Roi instruisoit M. d’Argenson de sa commission. M. de Maurepas et M. de Saint-Florentin étoient à Paris. M. de Maurepas étoit d’un souper de noces de M. le comte de Laval, de Montmorency, qui avoit épousé mademoiselle de Maupeou, nièce de M. le premier président, dans lequel souper il avoit été de bonne humeur. 


M. le comte d’Argenson vint d’abord à sept heures
du matin chez M. de Saint-Florentin, qui n’étoit pas à
son hôtel. On lui dit qu’il étoit chez le baigneur. Il falloit pourtant lui parler. On alla l’avertir où il étoit, il vint recevoir sa lettre par laquelle le Roi lui mandoit : « Les services de M. de Maurepas ne me conviennent plus, je lui demande sa démission. Je vous donne ordre de la retirer. Je donne le département de Paris à M. d’Argenson et à vous celui de ma maison. » M. d’Argenson alla tout de suite chez M. de Maurepas qu’il falloit absolument réveiller, et lui remit sa lettre, qui porte : « Je vous ai promis de vous avertir quand vos services ne me conviendroient plus, je vous tiens parole. Vous remettrez la démission de vos emplois à M. de Saint-Florentin, et dans deux fois vingt-quatre heures vous partirez pour Bourges, attendu que Pontchartrain[2] seroit trop près de moi. Signé : Louis. »[1] 


M. de Saint-Florentin suivit de près M. d’Argenson, se rendit chez M. de Maurepas et on exécuta la démission. M. de Saint-Florentin ne s’attendoit pas plus à cette nouvelle que M. de Maurepas, et il en fut extrêmement touché par la liaison du sang et d’amitié qui étoit entre eux. 


Voilà comme cela s’est passé. Tout le monde a été
fort surpris de cette nouvelle, et une grande partie de la
Cour, amis ou parents, en a été fort touchée. On dit
même que la Reine en a pleuré. 


M. le comte de Saint-Florentin a non-seulement la
maison du Roi, qui est d’un grand détail, qui regarde
toutes les troupes de la maison, tous les officiers, la
chapelle, tous les trésoriers de la maison ; il a aussi le
département de la généralité de Paris qu’avoit M. de Maurepas. 


M. Rouillé a la marine et le reste du département pour
les provinces. M. Rouillé avoit refusé et avoit grande
raison ; il a, dit-on, cent quatre-vingt mille livres de
rentes. Il a soixante-un ans, est infirme et ne sait
actuellement par où s’y prendre ; il faut qu’il demande
avis à chaque pas à M. de Saint-Florentin, qui se
trouve à présent le doyen des secrétaires d’État et le
plus jeune de tous. 


On raisonne fort dans le public sur la cause du changement de l’exil de M. de Maurepas à qui le Roi n’a pas
permis de se justifier ; on dit bien qu’il y avoit de la négligence de sa part, qu’il s’en rapportoit trop à ses commis qui ouvroient ses lettres et qui tiroient fort à l’argent ; mais avec tous ces raisonnements, qui ne sont
peut-être pas aussi forts qu’on le dit, on ne croit pas
qu’il y ait de la malversation, par la raison qu’on n’a
point mis de scellé sur ses papiers, ce qui est conséquent. On croit absolument que les vers et les chansons dont le Roi a été très-piqué, et que l’on dit avoir été chantés devant lui à des soupers, en sont cause. 


On dit que depuis on en a fait encore de nouvelles, 
dans lesquelles on tire sur les appas de madame la marquise, ce qui est encore plus grave que sur la naissance. Il faut avouer que cela est bien imprudent et bien insolent. Il suffit que le Roi soit attaché à une femme telle qu’elle soit pour qu’elle devienne respectable à tous ses sujets. 
 


	↑ En 1745. On avait accusé de Maurepas d’être la cause de la perte de cette colonie, pour ne pas y avoir envoyé les secours que réclamait le gouverneur.

	↑ Pontchartrain, château sur la route de Dreux, à vingt kilomètres de Versailles.






 Mai.


Édits bursaux. — Le Parlement prépare des remontrances. — Coup d’œil sur la situation financière. — Les rentes et les biens-fonds. — Le maréchal de Belle-Isle duc et pair. — Débats entre le Roi et le Parlement au sujet des impôts. — M. Bourgeois de Boynes. — Les nouveaux impôts. — Caisse générale des amortissements. — Création de rentes. — Les expédients financiers de MM. Pâris.


Le Roi fait un voyage de Marly avec toute la Cour, 
d’où il ne reviendra à Versailles que le 14 de ce mois, 
veille de l’Ascension. 


Pendant ce voyage, on a envoyé deux édits au Parlement, qui font du bruit ; l’un pour l’imposition du vingtième denier sur tous les biens, au lieu du dixième, 
sans limitation de temps, et un autre pour un emprunt 
de trente-six millions. On dit que le Roi y déclare devoir
cent quatre-vingt millions aux entrepreneurs et pour
autres suites de la guerre. 


Ces édits déconcertent fort le public. Le Parlement
n’a point enregistré ; il s’est assemblé plusieurs fois
pour délibérer à faire des remontrances, pour nommer
des commissaires pour les faire et pour délibérer sur
quoi tomberont les remontrances. On y travaille et cela
ne sera prêt qu’après le retour du Roi à Versailles. On
regarde cet impôt comme à perpétuité, ce qui effraye, 
et l’on craint que si la guerre, par événement, recommençoit dans quatre ou six ans, il y auroit le dixième et le vingtième sur les biens, ce qui deviendroit consiḍérable ; mais qu’attend-on de ces remontrances ? Le
Roi est le maître ; qu’il consente à limiter le temps de cet impôt à douze ans, dans le temps il le continuera
s’il en a besoin. 


Au fond, il faut considérer que les biens, comme
maisons et biens de campagne, rapportent un tiers de
plus depuis le système de 1720 ; tandis que toutes les
rentes anciennes, dont le fonds a servi au soutien et à
l’augmentation de l’État, sont diminuées et retranchées
de moitié, à la vérité sans réparations. L’État est extrêmement chargé de rentes, tant perpétuelles que viagères, et tontines des deux loteries royales dernières, 
du fonds des actions de la Compagnie des Indes, qu’il faut
soutenir, quoique cela paroisse objet séparé, parce que
cela intéresse bien du monde. Le dessein du ministère
est peut-être aussi de faire tomber les fonds pour faire
circuler l’argent dans le commerce, par tous ces papiers
qui se négocient, et d’ailleurs, si le Roi doit aussi considérablement, il est nécessaire de prendre sur les fonds qui, en général, appartiennent aux gens riches, pour
être en état d’un côté de payer exactement toutes les
rentes qui font subsister Paris, et, d’un autre côté, pour
acquitter les dettes de la guerre le plus tôt que faire se
pourra, afin de se trouver au courant si par malheur on
se trouvoit obligé d’avoir une guerre nouvelle dans quelque temps, d’autant plus que les rentes viagères s’éteignent toujours au profit du Roi. 


M. le maréchal de Belle-Isle a été reçu, au commencement de ce mois au Parlement, duc et pair[1]. Il étoit accompagné de tous les officiers généraux qui ont servi sous lui, et il y avoit grand nombre de ducs et pairs et M. le comte de Charolois, à sa réception. Ainsi voilà le petit-fils du grand Fouquet, à qui M. Colbert vouloit faire couper la tête, bien plus illustré pour l’avenir que les descendants de ce même M. Colbert. 


Il y a eu des débats au Parlement sur l’édit du vingtième denier. On dit que M. Thomé, conseiller de
Grand’Chambre, M. de La Fautrière, et même M. Gilbert, présidents à mortier, ont parlé très-vivement, surtout les deux premiers, jusqu’à dire que le Roi faisoit
bien des dépenses que l’on pourroit retrancher, et qu’il
étoit bien triste que le public, qui s’attendoit à jouir
des fruits de la paix, non-seulement ne fût pas déchargé
des impôts mis pendant la guerre sur le bois, sur les
entrées, des quatre sols pour livre et autres, mais encore
sujet à l’imposition violente du vingtième. On dit que
M. le premier président, voyant que cela s’échauffoit, 
prit la parole et dit qu’il leur annonçoit qu’il s’étoit
donné des mouvements en Cour pour arrêter cet édit, 
et qu’il pouvoit du moins obtenir du Roi d’y fixer un
terme de douze ans, et que quelqu’un lui répondit de
quoi il s’étoit mêlé et qui lui avoit donné ce pouvoir. 


Les remontrances doivent être faites pour être présentées. On dit qu’elles sont absolument pour retirer
l’édit, ce qui pourra être suivi de lettres de jussion et
peut-être d’un lit de justice. Je crois que ce dessein de
la Cour, en mettant un temps illimité à cet impôt, étoit
que les remontrances ne tomberoient que sur la perpétuité de l’impôt, et que par composition on y mettroit
un terme de douze ans. 


On dit que dans tous les différents conseils de finance, 
qui se sont tenus en grand comité pour l’arrangement
des dettes de l’État, M. le contrôleur général de Machaut n’a rien pris sur lui, qu’il a présenté un état de
la recette et de la dépense et des dettes, qu’il a proposé
tous les mémoires et projets qu’on lui avoit proposés
pour choisir par le conseil le plus convenable, et que
l’avis a été pour le vingtième, après quoi il a dit à M. le premier président que si sa compagnie avoit quelque chose de moins onéreux à proposer au Roi, qu’on les écouteroit. 


Le Parlement a été samedi, 17 de ce mois, à Versailles, pour chercher la réponse aux remontrances qu’il
avoit données. Le Roi leur a répondu, qu’il n’avoit été
touché d’aucun des motifs qui y avoient été employés, 
qu’ils n’avoient qu’à s’assembler pour finir cela incessamment, et qu’on lui en rendit réponse, lundi 19, à Choisy. 


Aujourd’hui lundi 19, le Parlement s’est assemblé, 
dit-on, chez le premier président, par députés ; et il a
été résolu d’enregistrer l’édit, si le Roi persistoit. Il y a eu conseil de finances à Choisy. Le chancelier y a été, et M. le premier président en est revenu avant trois heures, seul, dans un vis-à-vis, qui a apparemment
apporté la réponse de ce matin. 


M. Bourgeois de Boynes, maître des Requêtes, fils du
sieur Bourgeois, caissier de la Banque, en 1717 et 1720, 
temps de Law et du système, homme de fortune, et qui
a été à portée de gagner beaucoup sur les actions et les
billets de banque, qu’on a eu peine à recevoir maître des
Requêtes, mais qui est homme d’esprit et de travail, 
épouse mademoiselle Parat de Mongeron, fille du receveur général des finances, aussi homme de fortune et
très-riche. 


Le même jour, 19 mai, l’édit, pour la suppression du
dixième, au 1er janvier 1750, seulement, et pour l’imposition du vingtième, à commencer de ce jour, sans
limitation de temps, a été enregistré au Parlement, du
très-exprès commandement du Roi, porté par sa réponse d’hier et réitéré à M. le premier président, député
par la Cour vers le Roi. 


Cet édit porte en même temps l’établissement d’une
caisse générale des amortissements, où le produit du
vingtième sera porté pour être employé au remboursement des dettes de l’État, et aussi pour le rétablissement de la marine, dont le trésorier rendra compte à la
Chambre des Comptes. C’est M. Blondel de Gagny, ancien ami du contrôleur général, qui a cette place de trésorier, ce qui fait une belle commission. 


De cette façon, le Roi, en temps de paix, touchera
des sommes considérables : 1° le dixième pendant l’année 1749 ; 2° tous les nouveaux droits, les quatre sols
pour livre, etc. ; 3° le dixième du dixième qui a été
imposé pour douze ans ; 4° le vingtième, qui sera considérable, et qui renferme l’industrie, qu’on n’a point
ôtée. 


Malgré cela, si l’administration est fidèle et que la
paix dure quelques années, ce sera un avantage pour
le public qui sera bien payé des rentes dues par le Roi, 
et par conséquent de ses autres revenus, parce que c’est
le luxe et la consommation qui font valoir les loyers des
maisons de Paris et les fermages des terres. Le Roi s’acquittera à mesure, ou du moins, s’il arrivoit une guerre dans cinq ou six années, il se trouveroit en état de faire face et il auroit une marine dont le défaut a obligé de faire la paix. 


Le même jour, 19 mai, le Parlement a enregistré un
autre édit, portant création de dix-huit cent mille livres
de rente, au principal, de trente-six millions, que le Roi
emprunte pour payer ce qui est de plus pressé pour les
fournitures de la guerre ; ce qui est assigné sur la caisse des amortissements et dont les capitaux sont remboursables en douze années, de six mois en six mois, ce qui se fera par numéros des contrats en forme de loterie. Et pour rendre cet emprunt plus facile, par une déclaration suivante, il est libre de faire des contrats de constitution ou de prendre des récépissés au porteur du trésorier de la caisse des amortissements avec des dividendes des intérêts, avec faculté de convertir ces récépissés en contrats quand on veut. 


Tout ceci est du système de MM. Pâris, pour mettre
sur la place des papiers négociables et au porteur portant intérêt, et de faire même en sorte que l’argent ne
soit qu’à quatre pour cent ; et, en effet, les actions et les billets des deux loteries royales montent tous les jours et sont plus hautes que le produit au denier vingt. On
dit que ce n’est pas le dernier papier qu’on aura, et
quelque exemple qu’on ait eu de ce qui s’est passé
en 1720 et dans les temps précédents sur les billets
royaux, le public qui ne cherche qu’à jouir d’un revenu
facile, sans réparations, sans procès, ni discussions, en
prendra toujours ; tous ces effets au porteur seront aussi
fort commodes pour les gens qui veulent faire des banqueroutes et se retirer avec un bon portefeuille. 
 


	↑ Le comté de Belle-Isle avoit été érigé en duché en 1742, et en pairie, le 9 juin 1748. De La Villegille.







 Juin.


Simplification de la justice. — Le Roi voyage toujours. — Mort de M. Coffin ; refus de sacrements. — Les querelles du jansénisme se raniment. — Faits divers. — Condamnation pour port illégal de la croix de Saint-Louis. — Le sieur Lahure se plaint de sa femme. — Pamphlets contre le Roi. — Arrestations. — Diderot et ses ouvrages. — M. Sigorgne. — On poursuit les jansenistes. — Mémoire de M. Coffin neveu. — Consultation au sujet
du refus de sacrements ; le Parlement délibère sur cette question ; le Roi lui défend de s’en occuper. — Le mariage de M. de Caumartin. — Nouvelles diverses.


Le Parlement a enregistré un édit pour la suppression
des prévôtés et autres juridictions royales dans les villes, qu’on réunit aux bailliages pour ôter un degré de juridiction ; il n’en coûte rien au Roi, on remet le soin du remboursement des officiers supprimés aux bailliages. 
On feroit encore mieux de supprimer toutes les justices
des seigneurs dont les officiers sont des paysans ; et tous ces degrés de justice mangent en frais les gens de campagne, mais cela n’arrivera pas, parce que tous les gros seigneurs qui ont des terres sont jaloux de leur qualité de hauts justiciers. 


En Prusse et dans d’autres pays, on travaille à abréger
les procédures. On auroit besoin ici de pareil arrangement. 


Le Roi fait continuellement des voyages à Marly, à
Rambouillet, à Crécy, chez madame la marquise de
Pompadour, et à Choisy ; et le 5 juillet, il partira pour Compiègne, pour un voyage de six semaines. Madame la
Dauphine, avec toute sa maison, partira à la fin de ce
mois pour aller aux eaux de Forges, afin de rétablir le
dérangement que pourroient avoir causé les fausses-couches, car enfin nous avons bien besoin d’un prince. 


M. Coffin[1], principal du collège de Beauvais[2], depuis près de quarante ans, est mort le 20 de ce mois, âgé de soixante-douze ans. C’étoit un très-grand janséniste des plus accrédités, homme savant et d’esprit, de manière que le collège de Beauvais étoit fort en vogue, et que la plupart des gens de robe, un peu antichés de jansénisme, y mettoient leurs enfants ; et à ce métier, le bonhomme Coffin qui n’avoit rien, a gagné environ quatre cent mille livres de bien ; il a été question de le confesser, et l’on se doutoit bien qu’il n’auroit pas plus de respect à la mort, pour la constitution Unigenitus, que de son vivant. Un bon Père Carme de quatre-vingts ans, qui avoit été son confesseur pendant trente ans, n’a pas voulu le confesser, parce que, pour lui donner l’absolution, il falloit exiger de lui une soumission à la bulle, et il craignoit quelque punition. Ceux de ses amis, gens notés, qui l’auroient bien confessé, n’ont plus les pouvoirs qu’on leur a ôtés ; il a été question de lui donner ses sacrements ; le curé de Saint-Étienne, sa paroisse, les a refusés, faute du billet de confession. Cela a fait du bruit dans Paris. M. Coffin, son neveu, qu’il a fait conseiller au Châtelet, et qu’il avoit marié depuis deux mois avec une fille de madame Étienne, libraire, a été se plaindre chez M. le premier président, lequel l’a renvoyé à M. l’archevêque qui a opposé le défaut de preuve de confession ; et à force d’aller et venir, M. le principal est mort sans confession ni sacrements, et il est regardé dans Paris
par un très-grand nombre de gens, comme un saint, et
par les prélats, et par le parti contraire, presque comme
hérétique. On doutoit même de la suite, pour la sépulture en terre sainte, et ce qu’il y a de plus plaisant, c’est
qu’il a fait quantité d’hymnes, tant bonnes que mauvaises, qui sont toutes dans le bréviaire de Paris et que l’on chante tous les jours à l’église. 


Cependant, dimanche 22, il a été enterré le soir, parce
que le curé de Saint-Étienne, Père de Sainte-Geneviève, 
bon moliniste, n’a pas voulu, dit-on, dire une messe sur
son corps ; on l’a présenté à Saint-Étienne, et on l’a ramené à la chapelle de Saint-Jean-de-Beauvais, où il a
été enterré en grande pompe ; il y avoit, à ce qu’on dit, 
quatre mille personnes de toutes sortes d’états : docteurs
de Sorbonne, gens de l’Université et quantité de magistrats du Parlement et autres qui avoient été élevés par lui. 


Quoi qu’il en soit, saint ou hérétique, son neveu, le
conseiller, est son légataire universel, et profitera également du bien qu’il a acquis dans les deux qualités, déduction des legs qu’il a faits apparemment à des frères
et sœurs et plusieurs neveux et nièces qu’il avoit. Cette
affaire du jansénisme n’est pas prête à tomber[3]. M. l’archevêque, qui paroissoit dans le commencement ne vouloir se mêler de rien, lâche tous les jours des lettres de cachet pour éloigner des ecclésiastiques, ôte des pouvoirs à d’autres de concert avec M. l’évêque de Mirepoix ; mais comme il y a de la ressource dans ce parti janséniste qui a de l’argent, les ecclésiastiques et autres gens qui n’ont point d’autre ressource se renouvellent toujours dans cette société qui ne finira pas sitôt, parce que ces gens-là y entraînent du public, hommes et femmes, qui prennent parti de bonne foi et sans intérêt. 


Madame la Dauphine est partie le 25, pour Forges, 
avec toute sa maison. 


Presque tout ce mois-ci il a fait froid de façon que
l’on a été obligé de refaire du feu dans toutes les maisons ; heureusement que cela n’a pas fait grand dommage pour les biens de la terre. 


Le Roi, le 3 de ce mois, a fait la revue des deux compagnies[4] de mousquetaires seulement, dans le bois de
Boulogne au rond de Mortemart. Les portes du bois
étoient fermées pour le peuple à pied et pour les fiacres. 
Il y avoit malgré cela une grande quantité de carrosses, 
quoiqu’il ait plu toute l’après-midi. Le Roi, en faisant la revue et passant dans les rangs à cheval, a été bien
mouillé ainsi que M. le Dauphin et toute sa suite. 
Mesdames de France, madame infante de Parme[5], et
plusieurs dames de leur Cour ont passé dans les rangs
en carrosses à huit chevaux. 


Après la revue, le Roi à cheval et en redingote a été
souper et coucher au château de la Muette et le vendredi 4, il est parti à quatre heures après-midi pour
Compiègne. La Reine et Mesdames sont parties deux jours
après. 


Aventure extraordinaire. M. d’Hilaire, gentilhomme
et ayant servi dix-huit ans dans les troupes, même en
qualité de capitaine, et ayant ou quitté ou été réformé
depuis la paix, s’est avisé de vouloir se décorer de la
croix de Saint-Louis, qui ne lui avoit point été donnée. 
Il a commencé par escroquer une somme de douze cents
livres, du commandeur de Malte de Trenche, qui est de
la maison de Grimaldi, à qui il a fait entendre que, pour
cette somme dont il avoit besoin pour donner à un premier commis du bureau ou autre, il se feroit donner
la croix de Saint-Louis pour justifier son emprunt et
aussi, dit-on, pour épouser une femme. Il a acheté une
croix de Saint-Louis et l’a portée. Un jour, un officier de son régiment qui étoit son ancien et qui n’avoit pas pu obtenir la croix, l’ayant rencontré, en alla faire sa plainte à M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, qui lui répondit que cela n’étoit pas et qui fit vérifier le fait sur les registres. On a approfondi le fait, l’homme a été trouvé et conduit en prison. 


Il y a eu à ce sujet un grand conseil de guerre à
l’hôtel des Invalides, composé de onze lieutenants généraux et de quelques maréchaux de camp, où présidoit
M. le maréchal duc de Belle-Isle ; le sot d’Hilaire a été condamné à avoir la croix arrachée par un major des
Invalides, à la tête de la garde doublée ; en dix ans de
prison ; déclaré incapable de servir dans les troupes du
Roi même en qualité de soldat, et défense à lui après
les dix années d’approcher du Roi et de la Cour de
trente lieues. Ce jugement-là est sévère, mais aussi le cas est grave. 


Autre aventure. Le sieur Lahure, maître tailleur à
Paris, après vingt-cinq ans de mariage avec une femme
qui a aujourd’hui cinquante ans, vient de former sa demande en nullité et cassation de son mariage sur le fondement d’impuissance de sa femme[6] ……. Il demande
qu’elle soit visitée. Cette affaire se plaide à l’officialité et il y a des mémoires de part et d’autre et des consultations en sa faveur ; on le soutient non-recevable dans sa demande par le laps de vingt-cinq années de mariage ; il prétend, de son côté, que depuis vingt-cinq ans il n’a point de femme, que par pudeur il n’a point intenté l’action ; il fait assez entendre que jusqu’ici il a pu se pourvoir d’un autre côté, mais qu’à présent par piété et par religion, il ne veut plus mener la même conduite et
qu’il veut se marier légitimement. 


Cette affaire est singulière : sur mille maris qui ont à
se plaindre[7]……

 
Cette affaire sera jugée incessamment en l’officialité, 
et l’official a pris deux avocats en matières bénéficiales, M. Laverdi et un autre, pour juger avec lui ; pendant les plaidoiries, il n’entre que des gens en robe. 


On arrête tous les jours une grande quantité de
personnes ecclésiastiques, gens de lettres et autres, pour
trois cas différents, que l’on met à la Bastille et au Fort l’Évêque[8]. 


Et on dit qu’il a paru, il y a trois semaines, des vers
épouvantables contre le Roi ; on dit même un livre de sa
vie. On fait des recherches très-vives à ce sujet pour tâcher de découvrir les auteurs de main en main. On a
arrêté, dit-on, un jeune homme qui avoit une copie de
ces vers et il a déclaré que M. Sigorgne[9], professeur de philosophie au Plessis[10], lui avoit dicté par cœur. On a arrêté ce professeur, ainsi que plusieurs autres qu’on interroge. On a arrêté aussi M. Diderot, homme d’esprit et de belles-lettres, que l’on soupçonne être l’auteur d’une brochure qui a paru sous le nom de Thérèse la Philosophe, qui contient l’histoire du père Girard, jésuite, et de la demoiselle La Cadière, à Aix en Provence, qui a fait tant de bruit[11]. Dans ce livre qui est charmant, très-bien écrit, il y a des conversations sur la religion naturelle de la dernière force et très-dangereuses[12]. On l’accuse aussi d’autres livres de cette espèce, comme les
Pensées philosophiques. À l’égard de ces écrits qui n’ont d’autre crime que l’esprit et la police sur les mœurs, comme cela n’est lu que par peu de personnes, le crédit et la protection pourront sauver ces sortes de gens ; mais pour les auteurs de vers outrageants contre le Roi, 
il ne devroit point y avoir de pardon et l’on devroit les
punir sévèrement. Cela est à tous égards épouvantable. 


1° On dit que le bourreau est entré à la Bastille[13], et
l’on compte que c’est pour le sieur Sigorgne qui étoit un
homme dangereux. En effet, on ne parle plus de lui. 
Pour le sieur Diderot, il est à Vincennes et a même à
présent la liberté du parc de Vincennes pour se promener avec qui il veut. Il restera peut-être encore quelque
temps. 


Les libraires pour qui il travaille pour le Dictionnaire de l’Encyclopédie, ont beaucoup parlé pour lui à M. le chancelier et aux ministres. 


2° On arrête des jeunes gens pour débauche entre
eux ou avec gens plus âgés. 


3° On poursuit vivement les jansénistes déclarés. 
M. l’évêque de Mirepoix, qui a la confiance du Roi, et
M. l’archevêque de Paris voudroient bien détruire cette secte, mais ils auront bien de la peine et les vexations ne feront qu’en augmenter le nombre et fortifier ce parti. Il n’y a pourtant pas d’autre moyen que d’éloigner les ecclésiastiques qui entretiennent le public dans
la révolte et l’indépendance contre les décisions du
saint-siège et de presque à présent tous les évêques au
sujet de la Constitution Unigenitus. 


M. Coffin, conseiller au Châtelet, a fait imprimer et
distribuer dans tout Paris deux consultations signées de
quarante-un avocats, des 2 et 16 de ce mois, sur un
mémoire donné en son nom pour savoir s’il n’étoit pas
en droit de demander, contre le curé de Saint-Étienne-du-Mont, la réparation du refus des sacrements à M. Coffin, principal de Beauvais, son oncle, sous prétexte
qu’on ne rapportoit point un certificat de confession, et
à quel tribunal il pouvoit s’adresser. La consultation décide qu’il est bien fondé, et qu’il doit s’adresser au Parlement comme protecteur et conservateur des droits des
citoyens et des sujets du Roi, et l’on y établit que cette
nécessité d’un certificat de confession, par rapport à un
homme connu, est absolument contraire au rituel de Paris
et à toutes les règles. 


M. Coffin, dans son mémoire, rend compte de la conversation qu’il a eue avec M. l’archevêque de Paris, d’où il résulte que le refus de sacrements doit être fait à ceux dont on a quelque soupçon sur la soumission à la Constitution comme doctrine universelle de l’Église. 


On dit que M. Coffin, conseiller au Châtelet, n’est
nullement janséniste outré. Il doit être même ennuyé
d’en avoir trop entendu parler[14]. Mais que les gens du
parti l’ont forcé à faire cette démarche, sous prétexte de
venger la mémoire de son oncle. L’on voit la malignité
de ce mémoire, pour rendre publics ces faits et pour indisposer sur la conduite de l’archevêque par la consultation des quarante-un avocats. Il auroit été plus prudent
à lui de se contenter de la réputation de son oncle et de
son legs universel, plutôt que d’attacher le grelot dans
une matière aussi intéressante[15] et qui peut avoir des
suites. 


Ce sont plusieurs de messieurs du Parlement qui ont
engagé M. Coffin à faire cette démarche. Ils lui avoient fait dresser une requête pour la présenter à la Cour. Mais on a craint de le trop compromettre, et on a pris le parti du mémoire consulté qui seroit dénoncé par
plusieurs de messieurs à une assemblée. 


En effet, son dessein n’est pas d’agir et de présenter
requête au Parlement contre le curé de Saint-Étienne ; 
il s’agissoit seulement pour le parti d’avoir une pièce, 
telle que ce mémoire et cette consultation, répandue
dans le public. Aussi, mardi 22 de ce mois, qu’il y
avoit, dit-on, assemblée de chambre pour la réception
d’un conseiller au Parlement, plusieurs conseillers, au
nombre de vingt ou vingt-cinq, se sont élevés pour parler
de ce mémoire consulté et pour envoyer chercher les
gens du Roi pour leur remettre entre les mains, afin
d’en rendre compte à la Cour. Mais M. le président, qui ne s’attendoit pas cela, a eu la présence d’esprit d’arrêter cette vivacité en disant qu’il étoit tard, et de faire remettre l’assemblée des chambres pour cela à mardi
29 du mois. Et pendant ce délai, il aura le temps d’instruire la Cour de ce qui s’est passé, pour prendre un
parti qui sera peut-être de faire évoquer par le Roi cette affaire, avec défense au Parlement d’en connoître, et
de laisser tomber cela. Ce qui sera peut-être le plus prudent pour éviter les suites. Il est vrai cependant qu’il s’agit ici d’une police ecclésiastique qui est du ressort du Parlement, d’autant que, suivant le rituel du diocèse, le curé ou autre qui est requis d’administrer les sacrements doit s’informer seulement si le malade a été confessé et se contenter de sa déclaration à cet égard ; nous verrons ce qui arrivera de cette affaire[16]. 


Je ne sais si j’ai marqué ci-dessus que M. de Caumartin, marquis de Saint-Ange, maître des Requêtes, fils de M. de Caumartin, conseiller d’État, décédé il y a près d’un an, et neveu à la mode de Bretagne de M. le comte d’Argenson, ministre, et neveu par sa mère de M. Gilbert, conseiller d’État, ci-devant avocat général, a épousé, il y a un mois, la fille de M. Moufle de La Thuillerie, qui étoit trésorier de la marine et qui a fait une espèce de banqueroute par ses folles dépenses ; laquelle a, du chef de sa mère, sept à huit cent mille livres de bien. M. de Caumartin, qui n’est pas riche et qui est d’une ancienne maison de robe, a été obligé, pour se soutenir, de faire ce manège. 


Le Roi a mandé le premier président et les gens du
Roi à Compiègne auxquels il a dit : 



DISCOURS DU ROI. 



L’objet de la délibération de mon Parlement dont
vous m’avez rendu compte est si important, et il intéresse tellement le bien commun de tout mon royaume que l’on doit se reposer sur moi d’y pourvoir. C’est sur quoi je prendrai les mesures les plus convenables à mon respect pour la religion, et à l’attention que je donne à
maintenir la tranquillité publique. Je vous charge donc
et vous ordonne de dire de ma part à mon Parlement, 
qu’il suspende toutes poursuites sur la matière dont il s’agit, et qu’il attende que je lui fasse savoir mes intentions sur ce sujet, pour s’y conformer avec le respect et la soumission qui me sont dus. 


Madame la Dauphine est revenue, le 27, de Forges à
Versailles, et M. le Dauphin est revenu de Compiègne, le même jour, pour la recevoir. 


Lahure, tailleur, a perdu sa cause et a été déclaré
non recevable par jugement de l’officialité, apparemment
sur le laps de vingt-cinq années de mariage. Cela a paru
extraordinaire, d’autant que c’est autoriser cet homme, 
qui n’a guère plus de quarante-cinq ans, à vivre dans le
désordre. 


Le mardi 29, le Parlement s’est assemblé. Le premier président a rendu compte de la réponse du Roi, sur
quoi il a été délibéré et arrêté. 


La Cour a arrêté qu’il sera fait registre des ordres du
Roi et pour se conformer à la volonté dudit seigneur
Roi, a arrêté de surseoir à toutes poursuites sur les faits dont il a été rendu compte aux chambres assemblées le 22 juillet 1749. 


Le Parlement s’est séparé ; on compte que cela n’aura
aucune suite, et c’est le plus sage. 


Arrêt du Conseil du 1er août, qui supprime quatre consultations sur le mémoire à consulter, comme renfermant des questions et des propositions dangereuses
et capables de troubler la tranquillité publique. 


Point de règlement, par conséquent, sur cette matière ; au moyen de quoi les évêques pourront agir chacun à leur fantaisie dans leur diocèse, pour faire refuser
les sacrements, ce qui pourroit produire un schisme
dangereux ; d’autant plus qu’on a trois époques, l’une
du concile d’Embrun, où M. l’évêque de Senez ne fut
point interdit de la communion, et d’autres par des lettres de M. de Maurepas et de M. Boyer, évêque de Mirepoix, à tous les évêques, que l’intention du Roi étoit de ne faire aucune violence à cet égard, même contre les appelants de la bulle, en sorte qu’on devoit attendre une
défense générale aux évêques et aux curés de refuser
les sacrements à qui que ce soit à l’article de la mort, 
conformément au rituel. 
 


	↑ Coffin (charles), né à reims en 1676, fut élu en 1718 recteur de l’université de paris, on a publié ses œuvres en 1736, 4 vol.  in-4 ; elles se composent de discours latins et français, et de vers latins, on y remarque les hymnes qu’il composa pour le bréviaire de paris. bouillet. 


	↑ Ce collège, rue Saint-Jean-de-Beauvais, fut fondé en 1870, par Jean de Dormans, évêque de Beauvais.

	↑ Barbier ne se trompait pas. Ce refus de sacrements fut le signal des agitations nouvelles, qui se prolongèrent jusqu’aux dernières années du règne de Louis XV.

	↑ La première a été créée en 1622 ; la seconde, qui a été la compaguie des gardes du cardinal Mazarin, a été créée en 1660. (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Marie-Élisabeth-Louise-Antoinette, fille de Louise-Élisabeth de France et de l’infant don Philippe, duc de Parme.

	↑ Il se trouve ici des détails anatomiques que nous ne pouvons reproduire.

	↑ Nous devons encore ici supprimer une réflexion de Barbier.

	↑ Le For-l’Évêque, Forum episcopi, avait été à l’origine la prison de l’évêché de Paris.

	↑ M. de La Villegille dit avec raison que cette accusation était fausse. Sigorgne, qui s’est fait connaître par des travaux sur la physique et l’astronomie, est mort en 1809, grand vicaire du diocèse de Mâcon. Il était né en 1719.

	↑ C’est-à-dire au collège du Plessis. Ce collège, institué vers 1322, avait pris le nom de son fondateur, Geoffroy du Plessis-Balisson.

	↑ Cet ouvrage n’est point de Diderot, mais de Montigny. Diderot fut envoyé à Vincennes à cause de sa Lettre sur les aveugles à l’usage de ceux qui voient.

	↑ L’année 1749 est une date remarquable dans l’histoire littéraire du dix-huitième siècle. C’est à cette date en effet qu’on voit paraître et se multiplier les écrits hostiles à la religion. Jusque-là tout se passe entre les molinistes et les jansénistes. La guerre va désormais s’engager entre le scepticisme et la foi. Barbier, qui jusqu’ici n’a parlé que des chansonniers et des poëtes, parle maintenant des philosophes. C’est ici que commence le vrai dix-huitième siècle. 


	↑ Quand Barbier a écrit ces lignes, il croyait sans doute avec tout Paris que Sigorgne avait été étranglé ; et cependant nous venons de voir qu’il est mort paisiblement en 1809. Ce passage suffirait seul à prouver avec quelle
légèreté les Parisiens ont, dans tous les temps, accueilli toutes les rumeurs.

	↑ On voit que Barbier n’a point d’illusions au sujet du jansénisme ; et les lecteurs se plaindront peut-être, comme M. Coffin, d’en avoir trop entendu parler ; mais nous avons cru devoir ne rien omettre de ce qui concerne cette querelle, pour laisser au Journal son unité et sa physionomie première.

	↑ Intéressant n’a point ici le sens de curieux, d’attachant, mais d’iṁportant, qui touche à de grands intérêts. Le jansénisme a été en effet l’une
des plus importantes affaires du dix-huitième siècle. Il a affaibli l’Église par la résistance et la contradiction, comme le parlement a affaibli la royauté, par les mêmes motifs. Il a eu sur le public une action beaucoup plus puissante que la philosophie, à laquelle il a préparé les voies, car au fond le jansénisme n’est rien autre chose qu’un protestantisme déguisé, qui, tout en repoussant certaines traditions de l’Église, voulait cependant rester dans l’Église, malgré que celle-ci le poursuivit comme un ennemi.

	↑ Voir Voltaire, Histoire du Parlement de Paris, ch. lxv.






 Août.


Les petits voyages du Roi. — Ce que c’est que le chancelier. — De Maupeou et d’Argenson. — Les profits du prévôt des marchands. — Élection de deux échevins ; formalités ; cérémonial et dîner. — Présentation des nouveaux échevins au Roi et à la famille royale. — La statue de Louis XV. — Projet d’un nouvel Hôtel de Ville. — L’échevinage de Paris est chargé de la direction de l’Opéra. 


Le Roi est revenu de Compiègne, et, aussitôt son retour, il n’est question que de petits voyages à la Muette
du bois de Boulogne, à Choisy, à Rambouillet, chez madame la comtesse de Toulouse, et à Crécy, chez madame
la marquise de Pompadour. Le seul inconvénient de
tous ces voyages sont les affaires qui remplissent les
portefeuilles des ministres et qui ne finissent pas. 


Peut-être y a-t-il un coup de politique à engager le
Roi dans tous ces voyages qui se succèdent, pour lui
faire sentir la nécessité d’un premier ministre ou du
moins de faire choix de quelqu’un qui, sans en avoir le
titre, en fasse les fonctions et en ait le crédit, en le
chargeant de toutes les affaires. M. le comte d’Argenson, qui a toute la confiance du Roi et qui la mérite bien par son esprit, seroit bien capable d’avoir ces vues, d’autant que l’on dit qu’il ne vise point à la place de chancelier de France qui, tous les jours, peut devenir vacante par la mort de M. d’Aguesseau qui a plus de quatre-vingts ans. C’est, sans difficulté, la plus grande place du royaume ; mais elle est si belle et si grave que le chancelier n’approche du Roi que pour les conseils ; il ne marche qu’avec dignité ; il ne mange jamais avec le Roi, parce qu’il est de robe. Il n’est ni des parties de voyage, ni des petits appartements, au lieu que la place de ministre est bien plus propre à la faveur et à la familiarité, et le poste de favori du Roi n’est pas quelquefois si stable, mais il est au-dessus de tout pour un homme qui a de l’ambition ; d’ailleurs, M. le comte d’Argenson est de naissance à pouvoir se flatter de devenir duc et pair, ce qui seroit plus illustre pour sa maison ; il peut faire donner cette dignité à son fils qui est d’épée, mais il ne pourroit pas l’avoir, ayant toujours rempli des emplois de robe. 


M. de Maupeou, premier président, qui sembloit n’avoir de concurrent pour la place de chancelier que
M. d’Argenson, songe sérieusement à cette place ; il est léger, homme de cour et capable de tirer de cette place plus de crédit qu’un autre sans s’assujettir à la gravité de la dignité. Savoir si M. d’Argenson, qui est fin politique, ne l’empêchera pas pour y mettre plutôt quelqu’un qui lui soit entièrement dévoué. 


M. de Bernage, prévôt des marchands, qui est cousin
de M. le comte d’Argenson, est continué dans cette place pour trois ans, ce qui sera d’autant plus avantageux
que, suivant les projets, la Ville fera faire des ouvrages
considérables dont les marchés produisent toujours au
prévôt des marchands. On dit qu’il a de droit le sol
pour livre. 


Le 16, lendemain de la Vierge, on a procédé à l’ordinaire à l’élection de deux nouveaux échevins, comme tous les ans, le jour de Saint-Roch. 


Cette élection n’est que pour la forme ; on sait, plus
de quatre ans devant, qui seront les échevins nommés, 
dont l’un est officier de la Ville, conseiller ou quartinier, et l’autre un bourgeois. 


On mande pour cet effet quatre notables de chacun
des seize quartiers de Paris, qui vont signer un premier
procès-verbal chez le prévôt ; il leur est enjoint par le
quartinier d’attendre le jour de Saint-Roch, et de se
tenir prêts chez eux jusqu’à midi sonné. 


De ces quatre, le matin, jour de Saint-Roch, à l’Hôtel
de Ville, on les tire au sort, et il y en a deux de brûlés
des quatre ; c’est encore de forme, car les amis des
échevins ou des quartiniers sont conservés. Ensuite, un
huissier de la Ville, dans un carrosse, va prendre dans
chaque quartier les deux notables, ce qui fait trente-deux, lesquels se rendent à l’Hôtel de Ville. 


Quand tout est assemblé, on nomme quatre scrutateurs pour recevoir les billets ou bulletins cachetés que
le quartinier donne à ses notables, où est le nom de
celui qui est désigné pour être échevin, et celui des deux
qui a le plus de voix est le premier échevin. Ordinairement, c’est l’officier de Ville ; les quartiniers s’arrangent pour cela avec le prévôt des marchands. 


Le premier scrutateur est toujours un magistrat, jeune
homme qu’on appelle le scrutateur royal, qui porte la
parole devant le Roi en lui présentant les échevins ; le
second, un conseiller de Ville ; le troisième, un quartinier, et le dernier, un des plus notables des mandés. 


Il y a ensuite un discours du prévôt des marchands
et un du procureur du Roi. Les quatre secrétaires prêtent
le serment sur le crucifix, entre les mains du prévôt des
marchands, et ensuite le scrutateur royal prend le crucifix et reçoit le serment de tous les notables mandés
qui donnent leur bulletin, et, quand l’élection est faite, 
on ôte ses robes et l’on se met à une grande table longue
d’environ cent couverts, où il y a toujours un magnifique dîner, et chacun des conviés a devant lui une belle
corbeille de confitures sèches qu’il emporte. 


Le lendemain, 17 août, on se rend à l’Hôtel de Ville, 
à huit heures, où l’on déjeune. Le prévôt des marchands, 
les deux anciens échevins, le procureur du Roi, des
conseillers et quartiniers, avec les deux nouveaux échevins, montent dans des carrosses de la Ville à six et à quatre chevaux, et le scrutateur royal mène les trois
autres scrutateurs dans son carrosse, et tout cela part pour Versailles, en grand cortège à huit ou dix carrosses, accompagnés d’officiers et gardes de la Ville à
cheval. 


Cela arrive à Versailles pour l’heure que le Roi a
indiquée pour cette cérémonie ; ils se rendent d’abord
dans une grande salle par bas, que l’on dit être la salle
des Ambassadeurs ; ils vont rendre visite au gouverneur
de Paris, qui est logé dans le château ; ils reviennent
dans leur salle, où le grand maître des cérémonies vient
les prendre, et les conduit, avec le gouverneur de Paris
à leur tête, au cabinet du Roi. 


Le Roi est au fond assis dans un fauteuil, son chapeau
sur la tête, entouré de ses ministres, cardinaux, évêques
et des seigneurs. On avance vers lui avec de grandes
révérences ; puis toute cette bande, prévôt des marchands et autres, se mettent un genou en terre ; le scrutateur royal, à genoux, fait un discours au Roi, lui
remet un double du procès-verbal d’élection, et lui présente les deux nouveaux échevins, lesquels prêtent
serment entre les mains du Roi, sur la formule qui est
lue par le secrétaire d’État de Paris, qui est aujourd’hui
M. le comte d’Argenson. 


Après quoi, cette bande se lève ; le Roi ne dit mot
et reste couvert. On se retire à reculons jusqu’à la porte ; on fait de profondes révérences et l’on sort. 


On va de même chez la Reine, laquelle est assise dans
un fauteuil, avec toutes les mêmes cérémonies, à l’exception du discours du scrutateur royal et du serment ; c’est le prévôt des marchands qui lui fait un petit compliment, à genoux, et l’on sort en reculant. 


On va de là chez M. le Dauphin, qui est assis dans
un fauteuil, couvert, mais qui ôte son chapeau. Le
prévôt des marchands lui fait un petit discours d’une
phrase ; il répond une politesse. Mais toute la bande est
debout, et, après une profonde, révérence, se retourne
pour s’en aller. 


De même chez madame la Dauphine. 


Ensuite chez chacune de Mesdames de France, qui
reçoivent la présentation debout ; il n’y a plus de grand
maître de cérémonies, et elles répondent chacune un
remerciement au compliment du prévôt des marchands. 


Comme cette cérémonie est longue, quand on est
sorti du château, on va, dans des chaises à porteurs, à
l’hôtel de M. le gouverneur de Paris, dans Versailles, 
où il n’est pas, mais où il a fait préparer un rafraîchissement de langues, biscuits et fruits ; ensuite, dans les chaises à porteurs, le prévôt des marchands et toute la Ville, ce qui fait environ vingt personnes, vont rendre visite dans le château, à tous les ministres et à tous ceux qui composent le Conseil royal. 


Après quoi, la Ville remonte dans ses carrosses et
revient à la Ville, où il y a un bon dîner-souper, et les
scrutateurs ont encore un présent de bougie ou de
sucre pour les remercier de leur peine. 


Dans la Gazette du 23, on a déclaré que le Roi a
déterminé la place où il permet à la Ville de Paris de
lui faire ériger une statue, entre la rue de Seine, le
carrefour de Bussy et la rue des Grands-Augustiņs, du
côté de la rue Saint-André et le quai qui donne sur la
rivière, depuis la rue de Seine jusqu’à celle des Grands-Augustins. 


Ce n’est pas à dire, cependant, qu’on prendra absolument tout ce terrain ; car on abattroit le collège des
Quatre-Nations, tout le quai de Conti, la rue Guénégaud, 
la rue Mazarine, la rue Dauphine et les Grands-Augustins, ce qui feroit un furieux fracas dans ce quartier ; 
mais c’est-à-dire que la place est désignée dans cet
espace de terrain, pour lequel il sera dressé différents
plans, dont l’on choisira celui qui paroîtra le plus beau. 


Cela est si vrai que, comme M. le prince de Conti est
reçu grand-prieur de France, et qu’il a pris possession
du Temple, qui est le grand-prieuré, qui est un très-beau palais, le roi lui a fait vendre l’hôtel de Conti, qui a un grand emplacement, à la Ville, pour bâtir un hôtel de ville magnifique[1]. Le traité est, dit-on, sûr, mais on n’en sait pas positivement le prix ; on dit seize ou dix-huit cent mille livres, dont moitié pour M. le prince de Conti, pour payer ses dettes, et l’autre moitié à madame la duchesse, sa sœur. 


Il faut donc d’abord faire le plan d’un hôtel de ville, 
et ensuite le plan de la place derrière ou à côté, sur la
même ligne. 


Le 26, MM. les ducs de Biron[2], colonel du régiment
des gardes, et de Grammont[3], ont été reçus ducs et pairs
au Parlement. Tous les sergents aux gardes étoient en
habit dans la Grand’Chambre, et il y avoit le comte de
Charolois et dix ou douze ducs et pairs. 


Autre nouvelle, à quoi on ne s’attendoit pas. Mercredi, 27 d’août, M. le prévôt des marchands, les quatre
échevins et le procureur du Roi allèrent, à cinq heures
du matin, au magasin de l’Opéra, mettre le scellé chez
le sieur Tréfontaine, directeur de l’Opéra, qui y a son
logement, et chez le sieur Berthelin de Neuville, caissier
de l’Opéra. Le Roi a donné la direction de l’Opéra à Messieurs de Ville, toujours sous la dépendance du secrétaire d’État de Paris. On a fait des procès-verbaux de tout. 


Le vendredi 29, le prévôt des marchands et les quatre
échevins assistèrent à la représentation de l’Opéra, dans
le second balcon du côté du Roi ; au banc de derrière
étoient le procureur du Roi, le greffier et le receveur. 
Apparemment que ce second balcon sera affecté à la
Ville[4]. M. le duc de Gèvres, gouverneur de la Ville, étoit dans une petite loge du théâtre avec M. d’Argenson, 
secrétaire d’État. 


Le public paroît content de ce changement. L’Opéra
a beaucoup de dettes et de pensions qu’on ne paye pas ; 
les acteurs étoient mal payés, aussi bien que les fournisseurs de tout ce qui est nécessaire pour ce spectacle. Les directeurs, qui ne cherchent qu’à gagner, ménageoient sur tout. Ce spectacle auroit sans doute manqué à la fin ; au lieu que la Ville ayant cette direction et devant y avoir un profit assez considérable tous les ans, tout sera en règle et l’on travaillera à mettre ce spectacle, qui doit être le plus beau de l’Europe, à sa perfection, même par la suite à bâtir une salle de spectacle ; car il est honteux, pour une ville comme Paris, que la salle de l’Opéra soit la plus petite et la moins ornée qu’aucune des villes de l’Europe. 


Ce qu’il y aura de plus difficile pour le Corps de Ville, 
sera la police et la manutention des acteurs et actrices
de l’Opéra, qui est un genre de peuple[5] très-embarrassant à mener. 
 


	↑ Nous n’avons pas besoin de faire remarquer que ce projet n’a point eu de suite ; nous dirons seulement que l’hôtel de Conti fut démoli en 1768, et remplacé par l’hôtel actuel des Monnaies. 


	↑ Louis-Antoine, né en 1701.

	↑ Antoine-Antonin, né le 19 avril 1722.

	↑ Ils ont pris, par la suite, une petite loge aux troisièmes loges, de celles qui sont louées à l’année. (Note de Barbier.)

	↑ Nous ferons remarquer que l’on retrouve dans le langage familier des Parisiens de nos jours une foule de locutions employées par Barbier : C’est un genre de peuple ; c’est du vilain peuple, du drôle de peuple, etc.






 Septembre.




Le château de Bel-Air. — Le Roi va montrer la mer à la marquise de Pompadour. — Projet d’impôt sur les biens du clergé. — On parle d’un édit sur les noviciats ecclésiastiques. — Défense de fonder, sans permission expresse, de nouvelles maisons religieuses ; de leur léguer des biens, etc. — Vers à madame de Pompadour. — Madame Victoire vient à Paris. — Mesdames de France à Notre-Dame et aux Tuileries. — Voyage du Roi. — Les officiers de la bouche et les cuisiniers de Paris. 


On continue de travailler à force au château de Bel-Air, au-dessus de Sèvres et au-dessous de Meudon, pour
le Roi ; cela ne fera qu’une petite maison de plaisance, 
ayant une très-belle vue et dans une belle situation. Ce
bâtiment, que l’on disoit être pour madame la marquise de Pompadour, a fait un peu crier les gens qui trouvent
à redire à tout ; mais on a bien payé les terres et on paye bien les ouvriers ; cette dépense ne fait pas grand tort à l’État. 


Mercredi, 10 de ce mois, le Roi part de Versailles
pour aller passer quelques jours à Crécy, chez madame
la marquise. Il va de là, avec un nombre de favoris, à
Navarre, chez le duc de Bouillon, et ensuite au Havre
pour voir la mer. C’est un voyage de treize ou quatorze
jours, qui est une complaisance du Roi pour madame
la marquise qui n’a jamais vu la mer ; cela est très-naturel et ne peut être critiqué que par les gens de mauvaise humeur. M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État, est du voyage comme n’ayant aussi jamais vu la mer. M. le comte d’Argenson en est aussi. M. Rouillé, en qualité de secrétaire d’État de la marine, se rendra au Havre pour y recevoir le Roi[1]. 


On a beaucoup parlé d’un dessein de faire payer aux
ecclésiastiques le vingtième de leurs biens[2] et leurs revenus, ce qui avoit plusieurs bons objets : le premier, 
de connoître au vrai en quoi consistent les revenus
ecclésiastiques, qui font une partie trop considérable
des revenus du royaume ; le second, de les faire contribuer comme les autres sujets aux charges de l’État, ce qui seroit très-juste, d’autant que par leurs différents dons gratuits ; pour lesquels même ils font des emprunts, 
ils payent peu de chose en comparaison des autres ; le
troisième, de soulager le bas clergé qui est opprimé par
les évêques les curés de tout le royaume et tous les
petits bénéficiers sont accablés de décimes par la répartition qui se fait dans chaque diocèse ; au lieu qu’ils ne payeroient, par l’imposition du vingtième, qu’à proportion de leur revenu effectif[3]. 


Mais on n’en parle plus ; le crédit de M. de Mirepoix
et des cardinaux et évêques qui sont à la Cour a apparemment empêché ce coup que le contrôleur général
des finances vouloit leur porter avec grande raison. 


On a parlé aussi d’un édit pour ne plus recevoir de
novices dans les communautés qu’à vingt-six ans pour
les hommes et à vingt-deux pour les filles, ce qui est
conforme aux anciennes ordonnances et diminueroit
bien le nombre de religieux et de religieuses qui s’engagent par mécontentement, paresse ou autres raisons, 
mais sans connoissance de cause, à l’âge de quinze à
seize ans. C’étoit un coup de politique, attendu la diminution de l’espèce dans le royaume, par les guerres et
de plus par le luxe, qui empêchent presque tous les gens
sensés de se marier, par la dépense d’un ménage, dans
toutes sortes de conditions. 


On n’entend plus parler non plus de cet édit. Il paroît
cependant qu’on n’a pas abandonné le projet de réforme
sur les ecclésiastiques, par un nouvel édit du mois
d’août, enregistré au Parlement le 2 de ce mois, qui
défend toutes nouvelles fondations de chapitres, collèges, séminaires, de toutes maisons ou communautés
religieuses, et de tous corps ecclésiastiques, à peine de
nullité, sinon par permission expresse, en vertu de lettres patentes ; qui déclare nuls tous les établissements
faits avant l’année 1666, qui n’ont point été autorisés
par des lettres patentes ; qui défend à tous de recevoir
à l’avenir aucuns fonds de terre, maisons, rentes foncières, même constituées sur particuliers, sans lettres
patentes et cela à quelque titre que ce soit ; qui défend
toutes dispositions testamentaires à leur profit de biens
fonds ; qui leur interdit tout droit de retrait féodal ou
seigneurial, à peine de nullité. Le motif de cet édit est
l’intérêt et la conservation des biens dans les familles
et des seigneurs dans les mouvances, desquels pourroient être les biens donnés ou acquis par les gens de main-morte. 



Vers à madame la marquise de pompadour, pour lesquels
l’auteur n’a rien a craindre.


﻿L’Amour, entouré de ris, 

Jouoit avec la pomme accordée à sa mère

﻿Par l’équitable Pâris. 

﻿Sa main folâtre et légère

La jetoit, l’attrapoit, la rejetoit en l’air, 

Quand tout à coup l’oiseau qui porte le tonnerre

S’élance, la saisit et fuit comme un éclair. 

L’Amour, désespéré, parcourt toute la terre ; 

﻿Vénus ne le verra jamais

Qu’il n’ait trouvé le prix qu’obtinrent ses attraits. 

﻿L’aigle, planant sur nos rivages, 

L’avoit laissé tomber dans ces riants bocages

﻿Où nos Rois ont fixé leur Cour. 

Un héros parcourant cet auguste séjour

La voit, la prend ; il lit ces mots : À la plus belle ! 

Cette pomme, dit-il, regarde Pompadour. 

﻿Il la lui porte devant elle ; 

﻿À l’instant se montre l’Amour. 

À peine il aperçoit cet objet qui l’enchante, 

Que, transporté de joie, il se jette à son cou. 

Maman, s’écria-t-il, vous êtes bien méchante

De m’avoir fait chercher si longtemps ce bijou.

 


Jeudi 28, madame Victoire, quatrième fille du Roi, 
venant depuis quelque temps de Fontevraut, a fait une
espèce d’entrée à Paris, qu’elle n’avoit jamais vu. Elle
est venue à Notre-Dame entendre la messe ; ses trois
sœurs : madame Infante, duchesse de Parme, madame
Henriette et madame Adélaïde étoient aussi du voyage, 
qui leur a fait une partie de plaisir pendant l’absence du
Roi ; mais comme elles sont déjà venues à Paris, les
honneurs étoient pour madame Victoire. Cette jeune
princesse, qui a seize ans, est venue la première seule
dans un carrosse du Roi avec ses dames. M. le duc de
Gèvres, gouverneur de Paris, avec le prévôt des marchands et la Ville, a été la recevoir au bout du quai des
Tuileries, et lui a fait un compliment et présenté les
clefs. M. le duc de Gèvres, quoique ses terres soient
saisies réellement, avoit un train magnifique à son ordinaire quatre ou cinq carrosses à six chevaux, des
pages, ses gardes, et plus de soixante personnes de livree. 


La princesse est venue ainsi à Notre-Dame, où il y
avoit des gardes du corps et des cent-suisses ; le canon
a tiré. M. l’archevêque de Paris, à la tête du clergé, en crosse et en mître, habits pontificaux avec la croix, a
été la recevoir au bas de la nef, vers la porte, et l’a conduite dans le chœur pour faire sa prière, et ensuite devant la chapelle de la Vierge pour y entendre une messe
en musique, sans violons néanmoins. 


Pendant cette cérémonie, les trois autres princesses
sont arrivées avec nombre de dames de Cour de leur
suite, lesquelles ont été se mettre sur des prie-Dieu
devant la chapelle de la Vierge, et la messe a commencé. 


L’archevêque n’a point été les recevoir. 


On dit que toutes les fois que le Roi ou la Reine viennent à Notre-Dame, M. l’archevêque va les recevoir à
la portière, en grands habits pontificaux, et que, pour la famille royale, il n’y va que la première fois, et qu’il va seulement au devant en rochet et camaille. 


Après la messe, toutes les princesses ont sorti, mais
en ordre de naissance : madame Infante étoit la première, ainsi des autres, et madame Victoire marchoit la
dernière. M. l’archevêque les a reconduites et marchoit à côté de madame Infante. 


Elles étoient toutes les quatre vêtues magnifiquement
et toutes chargées de diamants et pierreries, à la tête, 
sur l’estomac, les épaules, et sur leurs robes. Madame
Victoire est la plus jolie des quatre, est fort grasse et
très-formée pour son âge. Elles ont monté toutes quatre
dans un même carrosse et ont été faire une prière à
Sainte-Geneviève, où il n’y a plus eu de cérémonie ; de
là elles ont passé par les Fossés de Monsieur-le-Prince, 
la rue de la Comédie, le Pont-Neuf, la rue Saint-Honoré
et au palais des Tuileries, où elles ont dîné avec toutes
les dames de la suite. Il y avoit une table de vingt-cinq
couverts. Ensuite elles se sont promenées dans le jardin
des Tuileries, où il y avoit une grande affluence de
monde pour les voir, et au soleil elles étoient comme
des soleils. 


Après avoir fait plusieurs tours dans le jardin, elles
sont montées en carrosse sur les six heures, et elles ont
été faire le tour des places des Victoires et de Vendôme, 
après quoi elles ont passé par le petit Cours, qui étoit
ouvert et où les fiacres n’y entroient pas. Il y avoit dans toute sa longueur deux files de carrosses bourgeois ou de remise, rangés pour les voir passer ; mais il étoit tard, elles n’avoient point de flambeaux et on n’a vu passer que cinq carrosses à huit chevaux avec des gardes et la suite ; elles sont arrivées au jeu de la Reine où elles ont fait le détail de leur voyage. 


Le Roi a été reçu à Rouen avec grande joie, rues tapissées et sablées ; mais il n’a point voulu de compliment ni de cérémonial. 


Le Roi revient, dimanche 21, coucher à Crécy, et
lundi 22, à Versailles, et mercredi 24, il va coucher à
Rambouillet chez madame la comtesse de Toulouse ; en
sorte qu’il ne fait pas grand séjour à Versailles ; mais il y a eu, dit-on, conseil à Crécy. 


Sa maison ne l’a pas suivi ; peu de gardes du corps ; et
ce n’étoient point les officiers de la bouche, mais les officiers qui lui préparoient à manger à Choisy ; ce sont des cuisiniers et des officiers de Paris qui sont choisis par le gouverneur de Choisy, et à qui on donne cent écus ou plus par an pour se trouver à tous les voyages, ce que
l’on trouve mal par deux raisons : la première, que ces
extraordinaires coûtent infiniment, n’y ayant point
d’ordre, ni maîtres-d’hôtel, ni contrôleurs, ni pourvoyeurs ordinaires, et, par conséquent, bien du pillage ; la seconde, qu’il n’est pas séant que la personne du Roi mange autrement que par les officiers en charge de sa maison ; mais cela est plus commode ou moins embarrassant ; d’ailleurs les cuisiniers ayant charge ne sont pas trop habiles ; les autres, pour les extraordinaires, sont les plus fins de Paris. 
 


	↑ On dit que cette prétendue complaisance n’est qu’un prétexte, et que l’objet est de voir l’état de la marine. 
(Note de Barbier.)

	↑ Il se trouva, vers l’an 1750, un ministre des finances assez hardi pour faire ordonner que le clergé et les religieux donneraient un état de leurs biens, afin que le Roi pût voir, par ce qu’ils possédaient, ce qu’ils devaient à l’État. Jamais proposition ne fut plus juste, mais les conséquences en parurent sacriléges. Un vieil évêque de Marseille écrivit au contrôleur général : « Ne
nous mettez pas dans la nécessité de désobéir à Dieu ou au Roi ; vous savez lequel des deux aurait la préférence. » Cette lettre d’un évêque affaibli par l’âge, et incapable d’écrire, était d’un jésuite, nommé Lemaire, qui le dirigeait lui et sa maison. Ce jésuite était un fanatique de bonne foi, espèce d’hommes toujours dangereuse. 



Le ministère fut obligé d’abandonner une entreprise qu’il n’eût pas fallu hasarder si on ne pouvait la soutenir. 
Voltaire.

	↑ En 1789, on comptait en France, y compris la Corse, trente-trois mille curés ; le nombre des personnes ecclésiastiques, depuis les archevêques jusqu’aux
religieux vivant d’aumônes, était environ de quatre cent cinq mille. On évaluait la somme totale des propriétés foncières du clergé régulier et séculier à quatre
milliards.






 Octobre.


La Cour à Fontainebleau. — Le bail des fermes. — Les sous-fermes. — M. Colin à Versailles. — Conspiration à Malte et en Suisse. 


Le Roi est parti pour Fontainebleau avec toute sa
Cour, à l’exemption de madame la Dauphine, qui est
restée à Versailles avec M. le Dauphin, parce que si elle étoit devenue grosse, il auroit fallu qu’elle fût restée à Fontainebleau pour ne pas risquer le mouvement du
voyage. 


Le Roi est revenu trois jours à Choisy, d’où il a été à
Versailles voir madame la Dauphine. Pendant le séjour
de Fontainebleau, il a été question du bail des fermes
générales qui est à cent un millions quelques cent mille
livres ; elles étoient auparavant à quatre-vingt-quinze millions ; l’augmentation est pour se rembourser par les
fermiers généraux de trente millions qu’ils ont prêtés au
Roi, à raison de cinq millions par an, pendant chacune
des six années de bail et des intérêts à proportion. 


Les sous-fermes ont aussi causé de grands mouvements par le nombre considérable de prétendants ; car
tout le monde veut faire fortune, et l’on compte que
c’est là la porte la plus sûre. Toutes les puissances de la Cour se sont intéressées pour leurs créatures, et surtout pour en tirer des pots-de-vin ; mais beaucoup d’appelés et peu d’élus. Le contrôleur général est roide et cette liste s’est faite secrètement et en connoissance de cause. Les sous-fermes ont été adjugées à l’enchère par les différentes compagnies, et elles sont aussi augmentées ; l’augmentation est au profit du Roi. On dit que le contrôleur général s’est informé, par des faux frères, du
véritable profit, tant dans les fermes générales que dans
les sous-fermes. On ne cherche qu’à augmenter les
revenus du Roi ; Dieu veuille que cela soit employé utilement et pour le bien de l’État. Le sieur Colin, qui a
quitté sa charge de procureur au Châtelet, pour se livrer uniquement aux affaires de madame de Pompadour, a fait les fonds. Voilà un commencement de fortune fort honnête. Il est logé dans le château à Versailles et a tous les agréments possibles. 


Il y a eu de grandes conspirations cette année dans
quelques parties de l’Europe. 


Les chevaliers de Malte ont pris, il y a du temps, un
bâtiment corsaire où étoit le pacha de Rhodes, qui étoit
prisonnier dans l’île. Ce pacha a tramé une conjuration
avec plusieurs esclaves turcs ; il ne s’agissoit pas moins
que d’entrer de nuit dans le palais, d’assassiner le grand
maître, et en même temps tous les chevaliers, même
d’empoisonner les eaux des fontaines, et le café qui se
prend dans la ville, et de s’emparer de l’île. Le complot
étoit bien projeté et près de l’exécution. C’est un juif qui l’a découvert. On a arrêté sur-le-champ les complices
indiqués et le pacha de Rhodes ; on les a mis à la question ; on en a exécuté à mort un grand nombre, et on en a jeté plusieurs dans la mer, enfermés vivants dans des
sacs. À l’égard du pacha, quoique le chef, il n’y a point
eu d’exécution, apparemment par considération pour la Porte et par l’entremise de la France. 


En Suisse, dans le canton de Berne, les peuples, ou
du moins quelques mécontents du gouvernement, ont
conjuré pour arrêter et assassiner tous les magistrats et
se rendre maîtres de la république. Cela a été aussi découvert, et on a puni un grand nombre de coupables. 
 





 Novembre.


L’infante Isabelle part pour l’Italie. — Mariage du duc de Savoie. — Affaires de l’Italie, de la Corse et du Nord. — Le prince Édouard n’a plus d’asile. — Le comte de Charolais fait des siennes. — Madame Le Breton. — Le petit-laid. — Enlèvements de filles et de garçons dans Paris. — Les recrues du Mississipi ; projets de colonisation. — Tabago déclarée neutre. — Dévouement d’un domestique. — Mademoiselle de Tourneville. — M. de Maurepas est toujours à Bourges. — Grands fonctionnaires tués par la disgrâce. — Le vingtième.


Le Roi est revenu, le 20, de Fontainebleau. Avant
son départ, Madame Infante en est partie avec la princesse Isabelle de Parme, sa fille, pour retourner en Italie et joindre son mari qui est dans ses États de Parme et de Plaisance. Depuis la guerre, il y a huit ans qu’ils
ne se sont vus. On lui doit faire de grands honneurs dans
toute la route. 


Le duc de Savoie, fils aîné du roi de Sardaigne, épouse
l’infante Antoinette d’Espagne. La demande en est formée. Apparemment que par la politique ce mariage convient mieux au roi de Sardaigne qu’une princesse de France. Le roi de Naples, le duc de Parme et la duchesse future de Savoie sont frères et sœur. 


Les affaires ne sont pas absolument bien nettes en
Italie ; chaque souverain y complète ses troupes, jusqu’au duc de Modène, et la reine de Hongrie envoie de
nouvelles troupes dans ses États d’Italie, le Milanois et
le Mantouan, et pour soutenir aussi le duché de Toscane, 
pays patrimonial de l’empereur, son mari. 


Le marquis de Curzay, maréchal de camp, est toujours en Corse[1] avec les troupes de France ; ces peuples, par une entière soumission aux volontés du roi de France, se prêtent aux propositions et aux règlements de M. de Curzay, mais ils ont grande peine à rentrer dans la domination des Génois, de manière que nos troupes ne reviennent pas ; les Corses, qui savent former un ancien royaume, ne veulent pas apparemment être soumis à une simple république ; ils ne demanderoient pas mieux que de se soumettre à la France, mais ce n’est pas là l’intention. 


On dit, dans les Gazettes, qu’on travaille à augmenter
les domaines de don Philippe, duc de Parme ; que même
le roi d’Espagne seroit prêt à faire quelque acquisition
pour cela. Il y a longtemps que le roi de France a traité
son gendre comme tête couronnée. Son dessein paroissoit être de le faire roi en Italie. Voudroit-on traiter
pour lui avec la république de Gênes du royaume de
Corse ? 


Pour les affaires du Nord, qui forment les différends
entre la cour de Suède et la Russie, sur la crainte de la
mort du roi de Suède, on n’y connoît rien. Toutes les
puissances paroissent travailler à y maintenir la tranquillité ; cependant on continue de fortifier les places de la Suède. La Czarine et les Suédois entretiennent toujours leurs troupes et leur marine. Il y a un nouveau traité entre le Danemark, la Suède, la Prusse et la France. On dit bien que c’est sans déroger aux traités particuliers qu’aucun de ces princes a avec d’autres puissances. Mais c’est une misère que la politique de tous ces différents traités qui se croisent les uns et les
autres, et d’où l’on fait sortir autant de sujets de guerre que l’on juge à propos. Si la mort du roi de Suède arrivoit (il a près de soixante-quinze ans), cela feroit une guerre qui deviendroit générale dans l’Europe, par les
troupes auxiliaires que chacun des alliés fourniroit aux
principales parties intéressées. 


Une chose étonnante, c’est qu’on ne parle plus dans
aucune Gazette du fils du Prétendant, le prince Édouard. Il n’est plus question de son mariage avec cette princesse de Pologne, si riche. On ne sait en aucune façon
où il habite ; cependant il existe et est quelque part incognito. C’est un fait bien singulier pour ce prince héritier légitime du royaume d’Angleterre, après avoir fait tant de bruit dans l’Europe, de s’y trouver sans asile permis chez aucun prince, hors à Rome où il ne veut
pas retourner. 


M. le comte de Charolois, prince du sang, fait encore
des siennes. Il a quitté madame de Courchamp, femme
du maître des requêtes, mère du conseiller au Parlement, qu’il avoit enlevée d’avec son mari et qu’il tenoit
enfermée depuis nombre d’années comme une esclave
dans une petite maison, au bas de Montmartre. 


Ce prince a pris du goût pour une madame Le Breton, 
veuve d’un homme d’affaires, jolie femme de vingt-deux
ans, riche et petite maîtresse de Paris. Son mari étoit
attaché à la maison de Condé par des fermes, et M. Ménage, son père, homme d’affaires très-riche, tient aussi à ferme des biens de M. le comte de Charolois. 


Le prince lui a fait une réception marquée et bien
des honneurs aux dernières fêtes de Chantilly, à la prise
de possession de M. le prince de Condé, et, depuis ce
temps, il la suit partout aux promenades publiques et
aux spectacles, et vouloit avoir accès chez elle. 


Le petit amour-propre de la jeune veuve, qui aime
beaucoup le fracas du monde, a été flatté de laisser entrevoir cela au public, en se montrant partout, sans
néanmoins aucun dessein, parce que l’esclavage connu
de madame de Courchamp n’est point un appât séduisant pour donner envie à qui que ce soit de lui succéder. 


La famille, qui s’est aperçue de cette poursuite, en a
craint les suites. Le père a retiré sa fille veuve dans sa
maison. Cette femme tient aujourd’hui à quelqu’un. 
M. Ménage, son père, est frère de madame de Villemur, 
depuis peu veuve du garde du trésor royal, et une des
plus riches veuves de Paris. Il est par là oncle de madame la comtesse de Saint-Séverin d’Aragon, femme du
ministre d’État et d’un grand seigneur, grand-oncle de
madame la marquise de Chaseron, fille de mademoiselle
de Villemur et du marquis d’Yvetot, aujourd’hui madame
de Saint-Séverin. Le marquis de Chaseron est lieutenant
général, cordon bleu ; sans compter des receveurs généraux des finances, des conseillers au Parlement et autres personnes faisant figure. 


Le père, gardant sa fille chez lui, M. de Charolois a
été trouver M. le contrôleur général pour le prier de
rayer M. Ménage de toutes les sous-fermes où il étoit. 
Ce ministre lui a répondu avec bien du respect qu’il
n’en étoit pas le maître, que M. Ménage étoit grand travailleur à la tête des compagnies, que c’étoit un homme
utile au Roi. 


M. le comte de Charolois a fait dire à M. Ménage qu’il se tint chez lui tel jour et qu’il avoit à lui parler. Il l’a fait demander à sa porte, l’a fait descendre dans la rue, le prince n’étant accompagné de qui que ce soit, et lui a dit que, s’il n’amenoit pas sa fille à un bal chez le prince de Condé, il auroit affaire à lui. 


M. Ménage n’a su que lui répondre ; il a été saisi de
crainte de quelque insulte et de quelques coups de bâton. 
On a mis la jeune veuve au couvent pour être plus en
sûreté, et on a cherché à la marier. 


Enfin, elle vient d’épouser M. le marquis de Monchy[2], 
fils de madame de Monchy, dame de compagnie de feu 
madame la duchesse de Berry, qui a épousé en secondes
noces un lieutenant général des armées du Roi, gouverneur d’une ville en Flandre[3] ; il est parent de la maison
de Noailles et de celle de La Force. C’est un homme de
condition. Ils sont partis de Paris pour aller se marier
en Flandre, dans le gouvernement du beau-père. Ils
doivent revenir à Paris le 20 de ce mois, et elle sera
présentée en cour et au Roi, comme femme de qualité, 
dans le mois de janvier. 


On a dit pour bon mot que madame Le Breton étoit
allée prendre le petit-lait en Flandre, parce que le marquis de Monchy est, dit-on, petit et laid ; on l’appelle le marquis de Monchy Bourneil. On s’étonne fort de ce mariage et de l’embarras où peut tomber le marquis de Monchy, après les bruits qui se sont répandus et en cas
que les poursuites du prince continuent. On attend les
suites de cette affaire. 


Depuis un mois, on enlève du monde dans Paris, filles
et garçons. Cela se fait à la chute du jour ; un exempt
déguisé et trois ou quatre hommes se saisissent principalement de filles, comme servantes ou filles qui rôdent dans les rues. Ils ont à quelques pas d’eux un fiacre ; on les met dedans ; on les mène cependant chez le commissaire qui a ses ordres de la police, et on les conduit à la prison de Saint-Martin ou à l’hôpital de Saint-Louis, que l’on a apparemment préparé. 


Ce bruit s’est répandu dans tous les quartiers, et a
mis l’alarme ; en sorte que les servantes n’osent plus 
trop sortir seules. On dit même qu’on a pris ainsi quelques filles d’artisans ou de bourgeois, mais je ne
crois pas trop cela, ou du moins l’exempt peut avoir passé ses ordres. Ce qui seroit contre le droit des
gens. 


Il est vrai que la grande recrue s’est faite par des visites de nuit des commissaires dans tous les quartiers. 
On a enlevé beaucoup de p…… dans les mauvais lieux, 
de filles qui viennent à Paris pour servir chez des femmes
qui logent et des domestiques sans condition, des gens
sans aveu, dans de petites auberges, et tous les pauvres, 
dans les rues, dans les maisons des faubourgs, où ils se
retirent, et dans les hôpitaux. Cela s’entend des jeunes
gens et qui se portent bien. L’objet de ces recrues, que
l’on fait apparemment de même sur les grands chemins
pour les vagabonds et dans les autres villes du royaume, 
est pour envoyer au pays de Mississipi pour peupler. On
engage aussi volontairement de toutes sortes d’ouvriers
à qui on fait un bon parti. 


On y avoit envoyé du monde en 1720, et même il y
eut à l’occasion de ces enlèvements une émeute dans
le quartier de Saint-Martin-des-Champs, où le peuple
assomma tous les archers ; mais le pays que l’on veut
peupler est immense. C’est le même continent que le
Canada qui a, dit-on, quinze cents lieues d’étendue. Le
Canada est au nord et il y fait grand froid ; mais il y a
le côté du midi où il fait chaud, et d’autres parties où
le ciel est parfaitement beau ; c’est dans l’Amérique. On
dit que le pays est extrêmement fertile, que les vers à
soie y sont sur des arbres, que cela produiroit une richesse considérable. On voudroit apparemment bâtir
des villages, de distance en distance, et distribuer des
terres à cultiver ; cela pourroit faire pour l’avenir des
établissements considérables. C’est ainsi que le monde
s’est découvert peu à peu et que les monarchies se sont
formées et renouvelées. Dans mille ans le royaume de
Mississipi sera peut-être un des plus florissants États. 
On saura, par tradition, que les François sont venus s’y
établir et il ne sera, peut-être, quasi plus question alors du royaume françois. La rivière de Mississipi est le plus
grand fleuve qu’il y ait. 


Mais on a voulu dire, dans Paris, que tout le monde
que l’on prend étoit pour envoyer à l’île de Tabago dans
les Indes[4], laquelle île le Roi donnoit à M. le maréchal de Saxe, pour la posséder en souveraineté et relever de la France ; mais c’est un conte du peuple, attendu que cette île de Tabago a pensé faire, depuis la paix, un sujet de querelle entre nous et l’Angleterre. Elle est entre un établissement françois et anglois ; le gouverneur de l’établissement françois vouloit effectivement s’en rendre maître ; le gouverneur anglois le plus voisin s’y est opposé. Cela a fait longtemps la matière des Gazettes, où il a été dit que l’accommodement étoit que cette île, habitée par différentes nations, seroit neutre et qu’on y aborderoit respectivement pour les besoins de la navigation. Ainsi l’objet véritable de ce peuplement est le continent du Canada et du Mississipi. Il est pourtant triste que l’on transporte ainsi des gens malgré eux à plus de trois mille lieues de leur patrie. 


On a fait à ce sujet une histoire singulière. On a pris
un homme qui demandoit l’aumône ; il a demandé à être
conduit chez un commissaire à qui il a déclaré qu’il n’étoit point mendiant de profession, qu’il étoit depuis
quinze ans le domestique d’un officier, chevalier de
Saint-Louis, qui avoit mangé son bien au service du
Roi, et qui avoit été réformé dans cette dernière réforme
de la paix ; que cet officier et le domestique, ayant vendu tout ce qu’ils avoient à mesure pour vivre, et n’ayant plus de quoi avoir du pain, il n’avoit pas voulu abandonner son maître et lui avoit offert de demander l’aumône dans les rues, ce que l’officier ne pouvoit pas faire pour subsister. Le commissaire, pénétré de ce récit, se fit conduire chez l’officier pour savoir la vérité. Le tout étoit vrai. L’officier étoit dans un grabat avec de la paille. Il lui dit que son laquais, la veille, lui avoit rapporté de son aumône quatre sols qui étoient tout ce qu’il avoit ; que sans son secours il seroit mort de faim. Le commissaire alla rendre compte de ce fait à M. Berrier, lieutenant général de police, qui a été en rendre compte au Roi. On a été tellement touché de l’attachement et du zèle de ce domestique, chose très-rare, qu’on dit que le Roi a donné une pension à l’officier, réversible, après sa mort, au domestique. 


Autre histoire. Dans le mois de novembre, avant le
retour du Roi de Fontainebleau, M. le Dauphin et madame la Dauphine avoient tout le temps de converser ; 
M. le Dauphin lui dit un jour, devant les officiers de
service, que puisqu’elle ne devenoit pas grosse, il vouloit élever quelque jeune enfant. Madame la Dauphine
dit qu’elle vouloit aussi en chercher quelqu’un et qu’elle
vouloit un garçon, le Dauphin vouloit une fille. En faisant cette conversation il s’avança vers les fenêtres de son appartement et il aperçut dans le jardin de Versailles, sous son appartement, une pauvre femme qui
faisoit prendre l’air à cinq petits enfants de quatre ou
cinq ans ; c’étoit la femme d’un menuisier de Versailles, 
soit que tous les enfants fussent à elle, soit qu’elle les
eût pour les sevrer. M. le Dauphin dit : Il n’est pas
besoin d’aller si loin, voilà mon affaire toute trouvée. Il désigne une petite fille dans les cinq enfants et il dit de lui faire venir. On fait entrer la femme conduisant la petite fille très-crottée et très-malpropre. Il donna
ordre à sa nourrice, première femme de chambre de madame la Dauphine, de la faire décrasser, ce que l’on a fait. Ils font des contes sur cette enfant, qu’elle sera bien
gentille. On leur à ramené la petite fille en meilleur
état. Nouvel amusement. Le Dauphin dit qu’il en prendra soin, qu’il veut qu’elle sache tout, qu’il lui fera faire
une généalogie, que ce n’est pas la première fois que
des gens de condition sont tombés dans la misère, et il lui a donné le nom de mademoiselle de Tourneville. 
Quoi qu’il en soit, il l’a envoyée dans un couvent à Saint-Germain-en-Laye. Il envoie presque tous les jours savoir de ses nouvelles. Toute la Cour de M. et de madame la Dauphine vont voir la petite fille à Saint-Germain, en rendent compte et en parlent au prince. 


Qu’on raisonne après cela sur l’étoile de cette petite
fille, qui la sort, malgré elle et par une aventure des
plus singulières, de la misère où elle étoit destinée, pour la faire élever par les soins de M. le Dauphin. Voilà un enfant de quatre à cinq ans qui vraisemblablement ne peut jamais manquer et dont la condition peut devenir
très-heureuse. 


Au surplus toutes choses sont dans le même état à la
fin de cette année. 


M. le comte de Maurepas est en bonne santé, mais il
est toujours dans la ville de Bourges où, en faisant bonne
mine, il doit s’ennuyer cruellement. Il n’est point question d’obtenir son exil à Pontchartrain, à quatre lieues de Versailles, qui le mettroit plus à portée de voir sa famille et ses amis. On est persuadé qu’il ne reviendra jamais en place et en Cour[5]. On ne parle plus de lui et on s’accoutume à s’en passer. On sait que le Roi ne revient pas. On voit l’exemple de M. le duc de La Rochefoucauld qui est toujours relégué dans sa terre de
Liancourt, aussi bien que le duc de Châtillon, gouverneur du Dauphin, qui est toujours dans ses terres. Ainsi
M. le comte de Maurepas, après les premiers efforts
d’esprit, succombera au chagrin et payera comme les
autres ont fait dans les changements de ministère, 
M. d’Armenonville, garde des sceaux, M. de Morville, son fils, secrétaire d’État, M. de Breteuil, M. Amelot et M. Orry. 


L’exemple de M. de Maurepas, qui, souffre cette disgrâce par son imprudence et son étourderie, doit faire
trembler tous les ministres et donne un furieux crédit
à madame la marquise de Pompadour. 


M. le contrôleur général Machaut est roide et entier
dans ses entreprises. Il veut et viendra à bout d’établir
le vingtième denier dans les pays d’État. Il ne veut point
d’abonnement. La corde la plus difficile est le clergé, 
qui a les bras longs. Cette affaire n’est pas finie, le contrôleur général persiste toujours à lever le vingtième
sur les biens ecclésiastiques, et tout le monde souhaite
qu’il y réussisse[6]. 


	↑ Voir, pour l’histoire de la Corse au dix-huitième siècle, Voltaire, Précis, ch. i.

	↑ Charles-Germain de Bournel, marquis de Monchy, mestre-de-camp de cavalerie, mort en 1752.

	↑ Aire en Flandre. (Note de Barbier.)

	↑ Dans les Antilles.

	↑ On sait, en effet, qu’il ne sortit de sa disgrâce qu’à l’avènement de Louis XVI au trône. 
De La Villegille.

	↑ Ici Barbier place une chanson que nous renvoyons à l’Appendice avec son titre Chanson sur l’air des Trembleurs.










1750.



1750 — Janvier. — La jeune fille de Saint-Étienne-du-Mont. — Grossesse de la Dauphine ; joie du public. — Nouvelles diverses. — L’almanach des cours souveraines. — L’abbé Langlet à la Bastille. — Les Brunswick et les Stuart. — Mort de M. Potier. — M. Colin et les sous-fermes. 





1750 — Février. — Nouvelles diverses. — Détails sur le Mississipi. — Les États du Languedoc. — Les impôts par abonnement. — Les biens du clergé. — M. de Monthulé. — Mariage de mademoiselle de Moras. 





1750 — Mars. — Les États du Languedoc sont levés. — L’impôt du vingtième. 





1750 — Avril. — On parle de changements dans les places. — La Suède et la Russie. — Célébration du mariage de l’Infante. — Rien de nouveau de Gênes et de la Corse. — L’ambassadeur de Venise. 





1750 — Mai. — Trianon. — Le Roi s’ennuie. — Nouvelles diverses. — La police enlève des enfants. — Troubles à ce sujet. — Les carrosses du duc de Nivernois. — La température est très-froide. — Le Mississipi. — La nouvelle Écosse. — Émigration en Amérique. — La vérité sur l’enlèvement des enfants ; odieuse conduite des archers et des exempts. — Émeutes dans Paris. — Le peuple saccage la maison d’un rôtisseur. — Gens assommés ; archers tués. — Émeute de la butte Saint-Roch. — Le peuple assiège la maison du lieutenant général de police. — Le guet dissipe les attroupements. — Réflexions sur ces troubles. — La comte de La Marche, cordon bleu. — Le Parlement ordonne une information sur les troubles. — Détails sur les émeutes de 1720. — Les archers sont assommés au faubourg Saint-Antoine. — Les enfants enlevés sont dirigés sur Marseille. — Manifestation en Angleterre en faveur du prince Édouard. 





1750 — Juin. — Impôts et remontrances du Parlement. — Le Roi évite de passer par Paris. — Le Parlement continue les informations. — La mouche de police. — Condamnations diverses. — Ne repugnate vestro bono ; recherches sur le clergé de France — Richesses de l’Église. — Le clergé refuse de donner déclaration de ses biens. — Le don gratuit. — Cabale contre d’Argenson ; ce qu’on lui reproche. — Le valet de chambre Pétigny. — Accouchement de la duchesse de Penthièvre. — Nouvelles politiques de l’Europe. — Un innocent à la torture. 





1750 — Juillet. — Supplice du feu à la Grève. — La Moyon est promenée sur un âne et marquée de la fleur de lys. — Le chevalier de Saint-Louis et la jeune fille. — Accouchement de la duchesse de Chartres ; question de cérémonial. — M. Joly de Fleury à Saint-Cloud. — On parle de la retraite de M. de Maupeou. — Le camp de Compiègne. — Sursis pour le jugement des émeutes. — Encore les biens du clergé. — Révolution en Perse. — Affaires de Russie et de Pologne. — Le duc de Courlande. 





1750 — Août. — Le Parlement poursuit l’affaire des émeutes. — Remontrances du Parlement au sujet des impôts. — Réponse du Roi. — Exécution de trois émeutiers ; la population s’apitoye sur leur sort. — Les messes de Requiem. — Fête donnée au Roi par le prince de Soubise. — La maison de campagne du duc de Gèvres. — Les petits-maîtres et les petites-maîtresses. — Ce que coûte la fête du prince de Soubise. — Les mariages de Paris. — Le marquis de La Salle. — M. Leprêtre. — La famille de Butler. — On joue à la grande. — Élection du prévôt des marchands et de deux échevins. — Les notables. — La noblesse bourgeoise. — Les discours de l’Hôtel de Ville. — Formalités du scrutin. — L’échevin Gaucherel. — Le dîner des élections. — Préparatifs de fêtes pour les couches de la Dauphine. — Accouchement de la Dauphine ; les courriers ; cérémonial. — C’est une fille, et Paris n’est pas content. — La mère et l’enfant se portent bien. — Les reliques de saint Maur. — La foire du petit Bezons. — Déclaration des biens du clergé. — Les bénéficiers. — Les privilèges du clergé. 





1750 — Septembre. — Le clergé refuse de payer les impôts ; ses remontrances au Roi. — L’assemblée du clergé est dissoute ; procès-verbal de cette assemblée. — Relevailles de la Dauphine. — Le lait de la première nourrice. — Comment on élève les princes. — Les remueuses. 





1750 — Octobre. — Nouvelles diverses. — Le maréchal de Brancas. — L’abbé de Nicolaï. — Le maréchal de Saxe à Chambord. — Le chancelier d’Aguesseau. — Le château de Belle-Vue. — On travaille à la Muette et à Choisy. — La maison de Mesdames de France, Sophie et Louise. — Le sieur Lhomme et la demoiselle Mazarelli. — Le Dauphin entre au Conseil des dépêches. — La maison de Mesdames de France. — Le comte de Kaunitz. — Mesures de sûreté dans Paris. — Corps de garde du guet. — Ordonnance contre les mendiants et vagabonds. 





1750 — Novembre. — La messe du Parlement. — Affaires du clergé. — Le vingtième dans les pays d’États. — La place de vice-chancelier ; candidats. — Dépenses et emprunts du Roi. — Madame de Pompadour dispose des places ; son grand crédit. — Fête au château de Belle-Vue. — Les habits de velours. — Mort de mademoiselle de La Roche-sur-Yon. — Le chevalier d’Aguesseau donne sa démission ; la pension de cent mille livres. — Chauvelin fils est tué en duel. — Le Roi établit une noblesse militaire. — Le deuil pour les princesses. — Le scellé du Parlement. 





1750 — Décembre. — Mort du maréchal de Saxe. — Son testament. — Les uhlans. — La procession des captifs à Paris. — M. de Fresne réforme sa maison. — M. Lamoignon de Blancmesnil, chancelier de France. — M. de Machault, garde des sceaux. — Séparation de ces deux places. — Démission du chancelier avec date en blanc. — M. Lamoignon de Malesherbes. — M. de Beaumont, reçu duc et pair, donne à dîner. — Vers contre la marquise de Pompadour. — Réflexions sur la conduite du Roi. — Tout le monde a des maîtresses ; pourquoi le Roi n’en aurait-il pas ? — De Gaville, officier aux gardes. — Un duel d’acteurs. — Les procureurs Huet et Montfeuillard. — M. de Machault et le Parlement. — Bons mots. — Ce que c’est que les polissons. — L’habit de M. de Saint-Florentin. — Les robes des dames. — Le sieur Coffin ; refus des sacrements. — Enregistrement des lettres du garde des sceaux. — Le Châtelet et le Parlement instruisent sur le refus des sacrements au sieur Coffin. — Le curé Bouëttin décrété de prise de corps. — L’archevêque de Paris. — Intrigues des jansénistes ; ils se confessent entre eux. — Le Roi a horreur des jansénistes. — Députation du Parlement auprès de l’archevêque. — Opposition de ce prélat. — M. Coffin se confesse. 
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1750 — Août. — Le Parlement poursuit l’affaire des émeutes. — Remontrances du Parlement au sujet des impôts. — Réponse du Roi. — Exécution de trois émeutiers ; la population s’apitoye sur leur sort. — Les messes de Requiem. — Fête donnée au Roi par le prince de Soubise. — La maison de campagne du duc de Gèvres. — Les petits-maîtres et les petites-maîtresses. — Ce que coûte la fête du prince de Soubise. — Les mariages de Paris. — Le marquis de La Salle. — M. Leprêtre. — La famille de Butler. — On joue à la grande. — Élection du prévôt des marchands et de deux échevins. — Les notables. — La noblesse bourgeoise. — Les discours de l’Hôtel de Ville. — Formalités du scrutin. — L’échevin Gaucherel. — Le dîner des élections. — Préparatifs de fêtes pour les couches de la Dauphine. — Accouchement de la Dauphine ; les courriers ; cérémonial. — C’est une fille, et Paris n’est pas content. — La mère et l’enfant se portent bien. — Les reliques de saint Maur. — La foire du petit Bezons. — Déclaration des biens du clergé. — Les bénéficiers. — Les privilèges du clergé. 





1750 — Septembre. — Le clergé refuse de payer les impôts ; ses remontrances au Roi. — L’assemblée du clergé est dissoute ; procès-verbal de cette assemblée. — Relevailles de la Dauphine. — Le lait de la première nourrice. — Comment on élève les princes. — Les remueuses. 





1750 — Octobre. — Nouvelles diverses. — Le maréchal de Brancas. — L’abbé de Nicolaï. — Le maréchal de Saxe à Chambord. — Le chancelier d’Aguesseau. — Le château de Belle-Vue. — On travaille à la Muette et à Choisy. — La maison de Mesdames de France, Sophie et Louise. — Le sieur Lhomme et la demoiselle Mazarelli. — Le Dauphin entre au Conseil des dépêches. — La maison de Mesdames de France. — Le comte de Kaunitz. — Mesures de sûreté dans Paris. — Corps de garde du guet. — Ordonnance contre les mendiants et vagabonds. 





1750 — Novembre. — La messe du Parlement. — Affaires du clergé. — Le vingtième dans les pays d’États. — La place de vice-chancelier ; candidats. — Dépenses et emprunts du Roi. — Madame de Pompadour dispose des places ; son grand crédit. — Fête au château de Belle-Vue. — Les habits de velours. — Mort de mademoiselle de La Roche-sur-Yon. — Le chevalier d’Aguesseau donne sa démission ; la pension de cent mille livres. — Chauvelin fils est tué en duel. — Le Roi établit une noblesse militaire. — Le deuil pour les princesses. — Le scellé du Parlement. 





1750 — Décembre. — Mort du maréchal de Saxe. — Son testament. — Les uhlans. — La procession des captifs à Paris. — M. de Fresne réforme sa maison. — M. Lamoignon de Blancmesnil, chancelier de France. — M. de Machault, garde des sceaux. — Séparation de ces deux places. — Démission du chancelier avec date en blanc. — M. Lamoignon de Malesherbes. — M. de Beaumont, reçu duc et pair, donne à dîner. — Vers contre la marquise de Pompadour. — Réflexions sur la conduite du Roi. — Tout le monde a des maîtresses ; pourquoi le Roi n’en aurait-il pas ? — De Gaville, officier aux gardes. — Un duel d’acteurs. — Les procureurs Huet et Montfeuillard. — M. de Machault et le Parlement. — Bons mots. — Ce que c’est que les polissons. — L’habit de M. de Saint-Florentin. — Les robes des dames. — Le sieur Coffin ; refus des sacrements. — Enregistrement des lettres du garde des sceaux. — Le Châtelet et le Parlement instruisent sur le refus des sacrements au sieur Coffin. — Le curé Bouëttin décrété de prise de corps. — L’archevêque de Paris. — Intrigues des jansénistes ; ils se confessent entre eux. — Le Roi a horreur des jansénistes. — Députation du Parlement auprès de l’archevêque. — Opposition de ce prélat. — M. Coffin se confesse. 













 ANNÉE 1750.









 Janvier.


La jeune fille de Saint-Étienne-du-Mont. — Grossesse de la Dauphine ; joie du public. — Nouvelles diverses. — L’almanach des cours souveraines. — L’abbé Langlet à la Bastille. — Les Brunswick et les Stuart. — Mort de M. Potier. — M. Colin et les sous-fermes. 


Histoire singulière. Le jour de Saint-Étienne dernier, 
fête de Noël et de la paroisse Saint-Étienne-du-Mont, 
pendant la messe, se présente une fille de dix-sept à dix-huit ans, assez jolie, ou, pour mieux dire, ni laide, ni
jolie ; passablement habillée d’une grisette de soie, avec
coiffe et mantelet, et chaussée en souliers blancs qui
n’étoient nullement crottés. Fait intéressant. Elle s’avance dans l’église, et se trouve, par hasard ou autrement, à côté de deux lingères de la paroisse, filles très-dévotes. 


Cette jeune fille, non-seulement ne se met point à
genoux, mais elle demande naïvement à une de ses voisines, quel est et que fait cet homme rouge qu’elle
voyoit. Or, cet homme rouge étoit le prêtre. On lui dit
que c’étoit le prêtre qui disoit la messe. Elle demande
ce que c’étoit que la messe. Cette réponse devint un cas
sérieux. Les dévotes l’entourèrent et la questionnèrent. 
Elle leur dit qu’elle avoit été enfermée toute sa vie dans
une maison ; qu’elle avoit trouvé par hasard la porte
ouverte, qu’elle s’étoit évadée, et qu’après avoir marché, 
elle avoit vu bien du monde dans cet endroit et qu’elle
y étoit entrée. 


Ces lingères, trouvant cette aventure singulière, conduisirent cette fille chez les sœurs de la Charité de la paroisse. On avertit ensuite le curé de la paroisse, et même un commissaire qui vinrent interroger et faire
plusieurs questions à cette fille, qui leur dit : Qu’elle ne pouvoit pas reconnoître la maison d’où elle étoit sortie ni le chemin qu’elle avoit fait ; qu’elle étoit dans cette maison avec son papa, sa grande sœur et une bonne ; que son papa ne la laissoit point sortir de sa chambre ; qu’il la maltraitoit quelquefois ; qu’elle ne voyoit de sa chambre que des arbres ; qu’elle n’avoit jamais vu ni parlé à aucun homme ; que de ses fenêtres, elle voyoit seulement un jardinier. Que son papa n’avoit qu’un lit pour lui et sa grande sœur. Qu’elle avoit entendu dire à son papa, qu’il tueroit sa grande sœur, et qu’il l’épouseroit après. Qu’elle se ressouvenoit être venue dans un coche, à l’âge de quatre ans, et avoir été conduite dans cette maison. Sur ce qu’on lui demandoit, en lui montrant une montre, une épée, si elle savoit ce que c’étoit : elle dit que oui, parce que son papa en avoit beaucoup dans sa chambre. Qu’il ne sortoit guère dans la journée ; qu’il étoit quelquefois en noir et d’autres fois en habit galonné. Qu’elle ne savoit point écrire ; qu’elle chantoit des chansons et qu’elle lisoit des romans avec sa grande sœur. 


Toutes ces raisons ont été faites à différents temps, 
sur toutes les questions qu’on lui faisoit, parce que cette nouvelle s’étant répandue dans le quartier, plusieurs dames et hommes de la paroisse ont eu la curiosité d’aller voir et de faire causer cette fille chez les sœurs de la Charité. 


Comme ses souliers blancs étoient très-nets, on soupçonnoit qu’elle devoit venir du faubourg Saint-Marceau. Que ce prétendu papa étoit quelque fameux voleur caché qui ne laissoit sortir personne de la maison, qui couchoit avec la grande sœur, et qui en devoit faire autant avec celle-ci, qui ne savoit point le nom de son papa. Cela a donné lieu à faire des recherches. 


Enfin cette aventure a duré huit jours. Le lieutenant général de police ne s’en est point mêlé, parce qu’on dit
que cela avoit été porté d’abord à M. le procureur général ; le curé de Saint-Étienne en rendoit compte seulement au lieutenant de police ; mais pendant huit jours, la maison des sœurs de la Charité n’a pas désempli de monde de toute espèce. Cela a fait une histoire dans tout Paris. Les hommes et les femmes de condition y venoient, jusqu’aux princesses du sang : mademoiselle
comtesse de Charolois et mademoiselle de Sens. Chacun
lui faisoit des questions sur ce qu’on pouvoit imaginer, 
et elle y répondoit avec la même ingénuité et présence
d’esprit ; et on lui faisoit des charités, de manière qu’elle a reçu plus de mille livres dans cette huitaine. 


Enfin, cette fille s’étant familiarisée dans cette maison
des sœurs de la Charité, elle montoit et descendoit librement. Il y avoit un porteur d’eau dans cette maison, 
avec qui elle avoit fait connoissance ; elle l’avoit gagné. Elle avoit trouvé le moyen d’écrire ; on a découvert une lettre qu’elle lui avoit donnée, adressée à son véritable père, à qui elle envoyoit quelque argent et à qui elle mandoit que, si cela continuoit, elle seroit en état de le secourir. On a su, par là, qu’elle étoit fille d’un nommé Le Mire, un pauvre ouvrier, du côté du Palais. On dit même qu’elle étoit coiffeuse, qu’elle avoit été dans une boutique contre le Palais ; et qu’un jeune homme, qui étoit venu là par curiosité, l’avoit reconnue. On a reconnu la supercherie et la fourberie de cette jeune personne, qui espéroit peut-être que M. le duc d’Orléans lui feroit une pension. Mais il n’en a point été question, car il n’y a pas de contes qu’elle n’ait fait, jusqu’à dire, que la veille, elle avoit vu une grande femme blanche qui lui avoit conseillé de sortir de la maison où elle étoit, et qu’elle en trouveroit le moyen, en sorte que cela mettoit du miraculeux dans l’histoire. 


Enfin cette aventure, dont presque tout Paris a été la
dupe et qui a donné lieu à bien des discours, a fini par faire mettre cette fille dans les prisons de Saint-Martin. 
Il a été quelque temps incertain si on ne la mettroit pas 
à l’hôpital, pour avoir ainsi trompé tout le public. Mais 
enfin, par grâce, et par des recommandations des personnes 
qui l’avoient vue, mademoiselle Le Mire a été envoyée 
dans la maison des filles pénitentes de la ville de 
Saumur, où le Roi paye apparemment sa pension. La 
hardiesse et la présence d’esprit de cette fille sont fort 
singulières. 


La grossesse de madame la Dauphine, qui garde la 
chambre depuis très-longtemps, se confirme toujours ; 
elle doit être grosse à présent de deux mois, ce qui cause 
une très-grande joie à la Cour et à la ville. Si c’étoit 
un garçon qui vînt à bien, quelles réjouissances dans ce 
pays-ci !


Le mariage de la princesse d’Espagne avec le duc de 
Savoie, fils aîné du roi de Sardaigne, est entièrement 
conclu. La demande en est faite avec toutes les cérémonies 
accoutumées, et on doit l’amener à Turin à la fin 
d’avril. Cette alliance doit faire bien du changement 
dans l’Italie. 


On dit toujours que le roi d’Espagne doit acheter le 
royaume de Corse de la république de Gênes pour l’Infant 
don Philippe, duc de Parme, son frère, et nous avons 
toujours nos troupes dans l’île de Corse, commandées 
par le marquis de Curzay. 


Le marquis de La Chétardie, qui a été renvoyé de la 
Russie par l’Impératrice, a servi dans nos troupes en 
Italie, et il est ambassadeur du roi de France auprès 
du roi de Sardaigne, ce qui prouve qu’il n’y a eu 
que de la politique dans tout ce qui été fait, et nul 
mécontentement personnel contre lui de la part de la 
France. 


On a parlé ici de la mort du roi de Suède, mais la 
nouvelle n’est pas vraie ; si cela étoit, il seroit difficile d’empêcher la guerre dans le Nord. Tous les préparatifs et les traités d’alliance entre les différents princes de
l’Europe doivent la faire craindre. 


Il y a toujours quelques troubles dans quelques villes
de la Hollande, au sujet de la nouvelle manière de lever 
les impôts sur le peuple. Le prince de Nassau, stathouder, 
est obligé d’y envoyer des troupes, de faire punir les plus séditieux. Il a gagné les principaux membres de la république par les emplois civils, militaires et maritimes
dont il dispose. Mais malgré cela, il aura peine à s’affermir dans sa dignité ; et si le stathouder, gendre du roi d’Angleterre, prenoit parti dans quelque nouvelle guerre, les troubles dans ce pays pourroient devenir sérieux. 


On a débité cette année un almanach généalogique[1] des maisons souveraines et des principales maisons de
France, fait par l’abbé Langlet, homme de lettres et de
réputation, avec approbation d’un censeur de la chancellerie et permission pour l’impression. 


Par arrêt-du Conseil, cet almanach a été supprimé, 
et l’abbé Langlet et le libraire-imprimeur ont été mis à
la Bastille. L’imprimeur n’y est resté que huit jours ; 
l’abbé Langlet y est encore. Il auroit été plus naturel
et plus juste d’y faire mettre le censeur, qui est l’abbé
Sallier, homme très-distingué. Cela a été fait sur les
plaintes et pour satisfaire l’ambassadeur d’Angleterre. 


C’est à l’occasion de l’article sur la maison de Stuart. 
L’abbé Langlet ne s’est pas contenté de rappeler la très-grande ancienneté de cette maison ; il dit que le royaume
d’Angleterre appartient à cette maison de droit, et qu’il
a été usurpé par les princes de la maison de Brunswick-Hanovre, qui étoient le père du Roi régnant actuellement. 
Il dit encore que le prince Édouard a donné des preuves
d’une grande bravoure et d’une grande fermeté, et qu’il
a toutes les qualités requises pour faire un grand Roi. 
Tout ceci est connu de tout le monde ; mais il ajoute ensuite, par réflexion de lui-même, que les Anglais ne
seront jamais heureux et tranquilles qu’ils n’aient remis
sur le trône leurs véritables et légitimes souverains. 
Or, cette réflexion, et cette espèce de conseil qu’il donne aux Anglois, est vive et trop hasardée, surtout le lendemain, pour ainsi dire, d’un traité de paix avec l’Angleterre. 


À propos de cela, je suis étonné que l’ambassadeur
d’Angleterre ne se soit pas plaint de la manière dont on
s’explique, dans le détail des États de l’Europe, dans
notre petit almanach, appelé Colombat[2], et surtout dans l’almanach royal de Paris. 


L’article de la Grande-Bretagne est court ; il y a uniquement : Georges-Auguste, roi d’Angleterre (voyez
Électeur de Hanovre) ; Jacques Stuart, chevalier de
Saint-Georges, fils de Jacques Stuart, second roi d’Angleterre ; Charles-Édouard-Louis-Philippe-Casimir, fils aîné du chevalier de Saint-Georges, et Henri-Benoît-Marie-Clément, second fils du chevalier de Saint-Georges, 
cardinal en 1747. Voilà tout l’article d’Angleterre ; et
c’est à l’article de Hanovre que, après Georges-Auguste II de Brunswick, électeur de Hanovre et roi d’Angleterre, on nomme le prince de Galles, son fils aîné, et tous ses enfants, le duc de Cumberland, son second fils, et toute la famille de l’électeur de Hanovre ; en sorte qu’il paroîtroit qu’on ne parleroit, à l’article de la Grande-Bretagne, du roi d’Angleterre que comme d’un
simple usufruitier, et ensuite des princes de la maison
de Stuart comme ayant droit à la couronne. Cependant
il y a apparence que, dans le dernier traité de paix, la
France a été obligée de reconnoître le roi d’Angleterre
et tous ses enfants pour légitimes souverains de la
Grande-Bretagne, auquel cas toute la famille royale
devroit être placée à cet article, où l’on ne devroit plus parler des princes de la maison de Stuart, ou du moins
il n’en devroit être parlé qu’à la fin de l’article et après toute la maison de Brunswick. Il y a sur cela quelque raison de politique ; car l’almanach royal, pour ce qui regarde les puissances étrangères, doit être examiné par le ministre des affaires étrangères. 


À l’égard du pauvre prince Édouard, qui a fait l’admiration et la curiosité de toute l’Europe, il n’en est plus parlé dans aucune Gazette ; il n’est ni à Rome ni à Avignon, et l’on ignore absolument où il peut être. Il faut bien néanmoins qu’il réside quelque part et dans quelque coin de la terre, quelque incognito qu’il garde. Ce silence et ce secret, pour un prince de cette importance, sont fort singuliers. 


Il est mort, ces jours-ci, à soixante ans environ, un
homme rare et extraordinaire dans son état, M. Potier, 
procureur au Châtelet, dont l’étude, comme procureur, 
étoit ordinaire ; mais c’étoit un homme d’un si bon sens
et si consommé dans toutes les affaires de famille, 
comme partages, comptes, etc., qu’il avoit place avec
les avocats dans tous les plus grands conseils de Paris, 
princes, ducs et autres grands seigneurs, comme consultant. Il n’arrivoit rien dans les grandes maisons qu’on ne consultât M. Potier ; c’étoit l’homme à la mode. Il laisse un fils unique et quatre cent mille livres de biens, à ce que l’on croit. 


Si Colin, qui s’est attaché à madame la marquise de
Pompadour pour être à la tête de toutes ses affaires, et
qui a un logement dans le château de Versailles, et dans
l’appartement ou logement de madame la marquise, 
n’avoit pas quitté sa charge de procureur au Châtelet, 
il auroit pu espérer de remplacer, en partie et peu à
peu, M. Potier, quoique moins habile que lui. Mais on
dit que madame de Pompadour lui a fait avoir un intérêt considérable dans plusieurs sous-fermes, dont elle
a fait les fonds ; en sorte que sa fortune sera plus rapide et plus grande qu’avec les conseils de Paris, et moins
pénible. 
 


	↑ Calendrier historique pour l’année 1750, où l’on trouve la généalogie de tous les princes de l’Europe. Paris, 1750, in-12.

	↑ C’était le nom de son éditeur.






 Février.


Nouvelles diverses. — Détails sur le Mississipi. — Les États du Languedoc. — Les impôts par abonnement. — Les biens du clergé. — M. de Monthulé. — Mariage de mademoiselle de Moras.


Le prince de Condé est entièrement rétabli de sa
petite-vérole. C’est une tête chère. 


L’impératrice et reine de Hongrie est accouchée d’une
archiduchesse. La maison de Lorraine se multiplie de
bonne façon ; car il ne sera plus question dans ses descendants de la maison d’Autriche. 


On avoit fait, à Paris, le roi de Suède mort, et cela
donnoit lieu à politiquer sur les affaires du Nord ; mais
il se porte fort bien. 


L’infante d’Espagne sera conduite en Sardaigne, vers
le mois d’avril, pour la consommation du mariage avec
le duc de Savoie. 


La reine de Hongrie et tous les princes d’Italie font
des levées de troupes ; le roi d’Espagne arme aussi une
flotte. On parle toujours de la cession du royaume de
Corse, par la république de Gênes, à l’infant don Philippe, duc de Parme. Cet arrangement fera un grand
changement dans l’Italie. Le duc de Parme, frère du
roi d’Espagne et gendre du roi de France, sera en état
de faire, en Corse, les plus beaux ports qu’il y ait sur la Méditerranée ; ce qui deviendra intéressant pour le
commerce de toutes les autres puissances. Le roi de
Sardaigne voudra aussi gagner quelque chose dans ce
changement, en sorte qu’on ne doute pas qu’il n’y ait
dans peu une nouvelle guerre en Italie, où nous donnerons, par conséquent, des troupes auxiliaires. 


On fait toujours le projet d’envoyer du monde et des
ouvriers à la Nouvelle-France, au Mississipi, qui est le
plus beau fleuve qu’il y ait, dit-on, dans l’univers. On a donné des mémoires pour prouver la facilité qu’il y
avoit d’y établir un grand commerce de soie, par les
mûriers qui y sont abondants, aussi bien que de la
cire. On y travaille déjà au tabac, et il n’y manque que
des habitants. Le pays étant très-fertile, il y a les plus
beaux bois, et en quantité, et l’on s’est déjà étendu dans
les terres jusqu’à plus de trois cents lieues le long du
fleuve du Mississipi. Le continent est aussi grand que
toute l’Europe ensemble ; voilà de quoi faire, pour les
siècles à venir, de beaux royaumes et bien des guerres. 
C’est ainsi que, par des découvertes, le monde se perpétuera ; les pays connus aujourd’hui deviendront déserts et oubliés, comme aujourd’hui la Grèce, l’Égypte
et tant d’autres, et le théâtre du monde changera. 


On tient les États[1] dans la province du Languedoc, 
où est M. le maréchal de Richelieu, commandant de la
province ; il y a de grands débats pour le vingtième
dernier, que M. le contrôleur général voudroit faire
lever en nature dans tout le royaume. Tous les pays d’États n’ont payé le dixième que par abonnement, et ils
prétendent se maintenir dans leurs droits. On dit que
la province de Flandre a offert pour le vingtième le
même abonnement qu’elle, payoit pour le dixième ; 
que la province de Bretagne a offert cent mille écus au
delà. Le contrôleur général paroît vouloir persister dans
son projet, et il est entier ; mais si cette tentative
n’étoit que pour intimider et pour tirer des abonnements plus considérables, qu’il n’étoit pas si aisé d’exiger
en temps de guerre lors de l’imposition du dixième, 
cela ne seroit pas maladroit, et il augmenteroit par là
considérablement les revenus du Roi ; d’autant qu’en temps de guerre, si on mettoit le dixième, ces abonnements seroient doublés de droit. 


Il en sera peut-être de même à l’égard du clergé ; on
s’attend à de grands débats dans l’assemblée qui se
tiendra ici dans quelque temps. M. le cardinal de La
Rochefoucauld est nommé par le Roi pour y présider ; 
il a demandé au Roi la grâce de travailler à ce sujet, 
avec lui directement, et de ne point passer par ses ministres ; ce qui lui a été accordé. Le clergé ne veut point donner de déclaration des biens qu’il possède. Je crois cependant qu’il seroit facile, par tous les gens employés dans chaque partie des différentes provinces, d’avoir ce détail de leurs biens au moins aussi exact que par leurs déclarations. 


Toutes ces affaires font crier bien du monde contre
le contrôleur général que l’on dit même n’avoir satisfait
personne dans la distribution des sous-fermes. 


M. de Monthulé, conseiller au Parlement, fils de
M. de Monthulé, conseiller de Grand’Chambre et chef
du Conseil de madame la princesse de Conti et de M. le prince de Conti, a épousé ces jours gras la fille de
M. Haudry, fermier général, avec quatre cent mille livres de dot. Mais ce M. Haudry, qui est parvenu par son grand travail, a un frère boulanger dans le faubourg
Saint-Antoine, lequel a un nombre d’enfants. C’est se
jeter, avec un oncle et des cousins germains de même
nom, bien bas pour un peu plus d’argent. Le marié est
arrière-petit-fils d’un procureur au Parlement, dont j’ai
vu le fils conseiller aux Requêtes du Palais. 


Mademoiselle de Moras, dont il a été tant parlé, qui a
été enlevée par M. de Courbon, à l’âge de quatorze ans, et mariée avec lui par un prêtre qui étoit gagné, vient de se marier ces jours gras. 


M. de Courbon s’est enfui et a été condamné à mort. 
Mademoiselle de Moras a été déshéritée par sa mère dont
on prétendoit que M. de Courbon étoit l’amant. Le testament de madame de Moras a été confirmé assez injustement, parce qu’une fille subornée à quatorze ans n’a point de consentement et n’est pas bien coupable. M. de Courbon est mort et elle est restée comme veuve. Elle est aussi restée dans un couvent jusqu’à sa majorité. Elle a deux frères, l’un maître des Requêtes et l’autre conseiller au Parlement, fort riches, nonobstant l’exhérédation de sa mère. Elle a, dit-on, trente mille livres de rente ; mais avec toutes ces histoires elle auroit eu peine à trouver un parti sortable pour le bien. Mademoiselle de Moras, à l’insu de toute sa famille, comme maîtresse de ses droits, a épousé M. le chevalier de Beauchamp, qui étoit chevalier de Malte et qui est de la maison de Choiseul ; ce chevalier n’avoit que trois cents livres de rente. Il avoit gagné en Italie trente mille livres au jeu, il en a sacrifié quinze mille livres pour venir faire figure à Paris. Il a fait connoissance de mademoiselle de Moras, il lui a plu et l’a épousée. On dit qu’elle lui a donné dix mille livres de rente par le contrat de mariage en cas de mort sans enfants. Ses frères sont piqués de ce mariage. 


Il a fait tout ce mois-ci un temps humide et chaud
qui cause bien des maladies. S’il vient de la gelée au
mois de mars, elle pourra faire du tort aux biens de la
terre. 
 


	↑ Les États provinciaux étaient des assemblées des trois ordres de certaines provinces, qui, sur la convocation du Roi, se réunissaient à des époques périodiques, afin de régler l’administration intérieure du pays et de voter les
subsides demandés par les commissaires royaux, pour subvenir aux frais généraux de l’admistration du royaume. 
Ph. Ledas,






 Mars.


Les États du Languedoc sont levés. — L’impôt du vingtième.


Les États de Languedoc ont été rompus par ordre du
Roi, c’est-à-dire que les vingt-deux évêques qui sont les
barons de la province et qui sont les maîtres dans les
États, ont eu ordre de se retirer à leurs diocèses. L’archevêque de Narbonne[1], qui présidoit, s’étant trouvé fort incommodé, l’archevêque de Toulouse[2] a pris sa place, et l’archevêque d’Alby[3], neveu du cardinal de La Rochefoucauld, a été le premier opinant, et a fait un discours assez fort pour maintenir les droits de la province et pour faire à ce sujet des représentations au Roi. M. le maréchal de Richelieu s’est tiré en homme de Cour en soutenant cependant les volontés du Roi, et M. Le Nain, qui étoit intendant de Poitiers, et qui a été nommé à l’intendance de Languedoc, a eu besoin de tout son esprit et de sa douceur pour jouer un rôle fort difficile, car c’est lui qui est chargé de l’exécution des ordres du Roi. Il sortoit d’une longue maladie à Paris, dont il ne s’est tiré qu’en lui coupant le bras droit ; quoi qu’il en soit, les ordres du Roi sont exécutés. Ce ne sont point les États qui lèvent l’imposition du vingtième, comme cela s’est toujours fait pour tous les impôts ; ce sont des commis préposés par le contrôleur général qui font donner des déclarations des biens, et qui, faute de les donner, imposent un vingtième par des rôles et le font payer aux
particuliers ; cela s’exécute lentement et avec difficulté. Mais enfin cela se met en train, et tout ceci va donner le branle à l’affaire du clergé qui tiendra, à ce que l’on croit, son assemblée au mois de mai, car il a été incertain jusqu’ici s’il y en auroit ou non. 


(Ici Barbier place l’histoire d’une maison de débauche
et une chanson grossière que nous supprimons.) 


On dit qu’il y a une chanson sur un prétendu songe. 
du prince : de quatre chats, l’un maigre, l’autre gras, 
le troisième borgne et le quatrième aveugle, dont un
paysan lui a donné l’explication : le premier le peuple, 
le second les financiers, le troisième le Conseil et le quatrième lui-même. 
 


	↑ Jean-Louis de Berton-Crillon.

	↑ Charles-Antoine de La Roche-Aymon.

	↑ Dominique de La Rochefoucauld-Saint-Elpis.






 Avril.


On parle de changements dans les places. — La Suède et la Russie. — Célébration du mariage de l’Infante. — Rien de nouveau de Gênes et de la Corse. — L’ambassadeur de Venise.


Il s’est ici renouvelé des bruits pour des changements de gens en place. On dit que M. le chancelier d’Aguesseau[1] donne sa démission de cette place en faveur de M. de Machault, contrôleur général, qui lui donne six cent mille livres en argent et lui fait quarante mille livres de rente. On donnoit les sceaux à M. de Maupeou, premier président. On fait M. d’Aguesseau fils aîné, qui est conseiller d’État, président du Grand Conseil, dont on rétablit la charge, et M. de Fresnes, conseiller d’État, second fils, intendant des finances, et M. Molé, premier président, et M. Trudaine, intendant des finances, contrôleur général. Mais tous ces changements se font à Paris, et il n’en est nullement question ; quelques indispositions du chancelier ont donné lieu à ces bruits. On dit que le chancelier veut mourir dans sa place, et d’ailleurs ces arrangements ne sont peut-être pas ceux de la Cour. Car, à son âge, il paroît que ce parti lui seroit très-avantageux, non-seulement par l’argent comptant, mais parce qu’il placeroit ses deux fils, au lieu qu’il est à craindre pour M. de Fresnes, qui se mêle de tout aujourd’hui et qui n’est point aimé, qu’il ne se trouve simple conseiller d’État, sans aucun crédit. 


M. le comte de Mailly Rubempré, premier écuyer de
madame la Dauphine, a marié sa fille[2] à M. le comte de Coissin. 


Les affaires du Nord sont toujours dans la même situation entre le roi de Suède et l’impératrice de Russie, 
qui persiste dans des déclarations qu’elle exige pour
conserver une espèce de république en Suède, et empêcher le pouvoir despotique par quelque changement de
la part du prince, successeur au trône, dans le gouvernement. Je ne sais à quel titre et à quel droit l’impératrice de Russie prétend se mêler du gouvernement intérieur de ce royaume. C’est bien en vertu de traités
faits avec les États de la nation avec le Roi. On fait toujours des préparatifs de guerre. Toutes les puissances
travaillent ou semblent travailler pour les rapprocher ; 
mais ils en sont au cérémonial, parce que les puissances
alliées des deux parties ne doivent donner du secours à
son allié qu’autant qu’il sera attaqué ; ainsi chacun a
intérêt de ne pas faire le premier acte d’hostilité. 


Le mariage de l’infante d’Espagne, Marie-Antoinette-Ferdinande, est fait avec le duc de Savoie, fils aîné du
roi de Sardaigne ; il a près de vingt-trois ans et elle près de vingt et un. L’ambassadeur du roi de Sardaigne en
a fait la demande ; son entrée publique à Madrid s’est
faite le 8 de ce mois, et la cérémonie du mariage le 12. 
Le 16, la princesse est partie d’Espagne avec de grands
présents. Elle passe par la France pour se rendre à
Turin, où l’on fait de grands préparatifs pour la recevoir. Cela réunira dans l’Italie le roi de Naples, le duc de Parme et la future reine de Sardaigne, enfants d’Espagne, frères et sœur. L’on marque cependant dans les
Gazettes que l’impératrice-reine de Hongrie, qui a les
duchés de Milan et de Mantoue, n’a aucun ombrage de
ce mariage. 


Il n’y a rien de nouveau par rapport à la république 
de Gênes et le royaume de Corse, où M. de Cursay maintient assez la tranquillité. Mais il y a toute apparence que si le marquis de Cursay en sortoit avec les troupes de France qui y sont, les troubles et les mécontents recommenceroient et que la république de Gênes ne conservera jamais la souveraineté sur cette île. Ce qui avoit fait dire que le roi d’Espagne s’en accommoderoit pour l’infant duc de Parme, son frère, pour lui donner un
royaume et titre de roi, et, suivant les apparences, un
peu à nos dépens ; mais apparemment que cela ne convient pas aux autres puissances de l’Europe. 


L’ambassadeur de Venise a fait son entrée à Paris, le 26 ; comme il faisait beau, il a vu dans sa route un furieux concours de peuple et de carrosses. 
 


	↑ M. d’Aguesseau s’est démis le 9 novembre 1730. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Elle vit encore aujourd’hui, 13 janvier 1814. 
(Note du même.)






 Mai.


Trianon. — Le Roi s’ennuie. — Nouvelles diverses. — La police enlève des enfants. — Troubles à ce sujet. — Les carrosses du duc de Nivernois. — La température est très-froide. — Le Mississipi. — La nouvelle Écosse. — Émigration en Amérique. — La vérité sur l’enlèvement des enfants ; odieuse conduite des archers et des exempts. — Émeutes dans Paris. — Le peuple saccage la maison d’un rôtisseur. — Gens assommés ; archers tués. — Émeute de la butte Saint-Roch. — Le peuple assiège la maison du lieutenant général de police. — Le guet dissipe les attroupements. — Réflexions sur ces troubles. — La comte de La Marche, cordon bleu. — Le Parlement ordonne une information sur les troubles. — Détails sur les émeutes de 1720. — Les archers sont assommés au faubourg Saint-Antoine. — Les enfants enlevés sont dirigés sur Marseille. — Manifestation en Angleterre en faveur du prince Édouard. 


Le Roi devoit faire un voyage de huit jours à Crécy, 
terre de madame la marquise de Pompadour, avec les
seigneurs de sa Cour, qui sont des petits appartements. 
On disoit même qu’il s’y tiendroit des conseils. Mais ce
voyage n’a pas eu lieu, parce qu’il y avoit de la petite-vérole et des maladies à Crécy et aux environs. Le Roi
a été passer quatre jours à Choisy. Il fait aussi quelquefois des voyages et séjours de deux ou trois jours à Trianon, dans le parc de Versailles, où l’on a fait de petits appartements que l’on a meublés à la nouvelle mode. 
Trianon étoit abandonné auparavant, et n’étoit fait même
que pour quelques fêtes, et pour faire collation après la
promenade pour Mesdames. Mais, à présent, cela fait
maison de campagne. On les multiplie autant qu’on
peut, afin de diversifier les objets et les voyages, attendu que le Roi a une grande disposition à s’ennuyer partout, et c’est le grand art de madame de Pompadour de chercher à le dissiper. 


On a dit dans Paris la mort du roi Stanislas de Pologne, qui auroit causé ici un grand et long deuil ; mais
c’étoit un faux bruit de ville qui se renouvelle même de temps à autre. Le roi Stanislas, père de la Reine, n’a
pas même été malade. 


M. de Machault, conseiller d’État, père de notre contrôleur général, est mort ces jours-ci, âgé de quatre-vingt-trois ans. On ne sait pas encore à qui sera donnée
sa place. Il étoit fort riche. 


Depuis huit jours, on dit que, dans Paris, des exempts
de la police, déguisés, rôdent dans différents quartiers
et enlèvent des enfants, filles et garçons, depuis cinq ou
six ans jusqu’à dix ans et plus, les mettent dans des carrosses de fiacre qu’ils ont tout prêts ; ce sont des petits enfants d’artisans et autres qu’on laisse aller dans le voisinage, qu’on envoie à l’église ou chercher quelque chose. Comme ces exempts sont en habits bourgeois et qu’ils tournent dans différents quartiers, cela n’a pas
fait d’abord grand bruit. 


Mais aujourd’hui, samedi matin 16 de ce mois, on a
pris et voulu prendre, dans le quartier de la rue de
Fourcy et du port aux Veaux[1], un enfant ; c’est dans la
rue des Nonaindières et la rue Tiron ; l’enfant, qu’on jetoit dans le fiacre, a crié, quelque commère est survenue, a crié aussi, le peuple est sorti des boutiques, et dans Paris en plein jour, sur les dix ou onze heures du matin, l’assemblée devient bientôt considérable. Cette sorte d’enlèvement, qui blesse la nature et le droit des gens, a révolté le peuple avec raison ; comme on ne sait jamais au juste les choses qui se passent, les uns disent qu’on vouloit enlever l’enfant d’un artisan des bras de la mère qui le conduisoit, d’autres qu’on en avoit déjà mis plusieurs dans le fiacre et que le peuple voulant les tirer avec violence, il y en avoit deux d’étouffés. Quoi qu’il en soit, le peuple, les gens du port, les laquais se sont assemblés en fureur, les exempts et archers ont voulu
fuir ; quelques-uns sont entrés dans des maisons, on les a poursuivis, on les a maltraités et estropiés ; cette
émeute populaire est devenue plus générale pour la
poursuite des archers et elle s’est répandue dans tout le
quartier Saint-Antoine jusqu’à la porte, et cela s’est
ensuite dissipé. 


Cette nouvelle s’est bientôt répandue dans toute la
ville, ce qui a occasionné les discours du peuple, et il
s’est débité que l’objet de ces enlèvements d’enfants
étoit qu’il y avoit un prince ladre[2], pour la guérison
duquel il falloit un bain ou des bains de sang humain, 
et que n’en n’ayant point de plus pur que celui des
enfants, on en prenoit pour les saigner des quatre
membres et pour les sacrifier, ce qui révolte encore plus
le peuple. 


On ne sait sur quoi sont fondés de pareils contes ; on
a proposé ce remède-là du temps de Constantin, empereur, qui ne voulut pas s’en servir. Mais ici nous n’avons aucun prince ladre, et, quand il y en auroit, on n’emploieroit jamais une pareille cruauté pour remède. 


Le plus vraisemblable est qu’on peut avoir besoin de
petits enfants pour envoyer à Mississipi, dans l’Amérique, pour travailler aux établissements de vers à soie
qu’on veut y faire ; mais, malgré cela, il n’est pas à
présumer qu’il y ait aucun ordre du ministère pour enlever ici des enfants à leurs pères et mères ; on peut avoir
dit à quelques exempts que s’ils trouvoient des enfants
sans père ni mère ou abandonnés, ils pouvoient s’en saisir ; il se peut qu’on leur ait promis une récompense, et qu’ils aient abusé de cet ordre, comme ils ont déjà fait quand il a été question de prendre tous les vagabonds et gens sans aveu, dont il étoit avantageux de purger Paris. 


Si la police agissoit prudemment, ce seroit de faire
mettre du moins quelques-uns de ces exempts, pendant plusieurs jours de marché, au carcan, pour apaiser et
donner satisfaction au peuple. 


D’ailleurs, on ne conçoit rien dans ce projet. S’il est
vrai qu’on ait besoin de jeunes enfants des deux sexes
pour ces établissements dans l’Amérique, il y en a une
assez grande quantité, tant dans les enfants trouvés du
faubourg Saint-Antoine que dans tous les autres hôpitaux, pour remplir cette idée. Ces enfants appartiennent
au Roi et à l’État ; on peut en disposer sans blesser personne. 


Mais il y a grande imprudence au lieutenant général
de police d’avoir occasionné ou de n’avoir pas prévenu
ou empêché une pareille vexation, qui seroit capable de
donner lieu à une émotion de trois ou quatre cent mille
âmes, qui pourroit être suivie de feu et de pillage dans
la ville. Heureusement cela n’est point arrivé, et il y a
apparence que d’autres exempts et archers ne s’y joueront plus. 


On a fait ici des carrosses superbes pour l’entrée du
duc de Nivernois, ambassadeur de France dans la ville
de Rome ; ces carrosses ont été placés dans une grande
loge de planches, que l’on a construite dans la place du
Carrousel, vis-à-vis le Louvre, pour les laisser voir au
public. Il y a trois carrosses, mais surtout les deux premiers sont de la dernière magnificence ; ils sont d’abord d’une grandeur considérable ; la caisse parfaitement sculptée et dorée aussi bien que les roues ; les panneaux d’une très-belle peinture ; les mains de ressorts et boucles de soupente, travaillées au mieux et dorées en or et moulures ; l’un, en dedans, garni d’un velours cramoisi tout relevé en griffes d’or et d’une très-belle broderie, avec les galons et franges ; l’autre est tout en bleu et or, caisse et train, velours bleu tout brodé d’or. On dit qu’on n’en a point vu d’un aussi grand goût ; aussi a-t-on mené les deux beaux carrosses, bien couverts, à Choisy, dans le dernier voyage du Roi, pour les lui faire voir, et on doit les embarquer incessamment
pour les envoyer à Rome. 


Le printemps s’est passé cette année dans le mois de
février et une partie de mars, qu’il a fait un beau temps
et très-doux, que tout le monde étoit aux promenades. 
Le mois de mai est froid et venteux, d’un vent du Nord ; 
malgré l’envie générale de prendre l’air, il faut revenir
au coin du feu. 


Le bruit de l’enlèvement des enfants continue et cause
une fermentation dans le peuple ; bien des gens ont 
peine à croire ce fait, et s’imaginent que c’est quelque
homme qu’on a voulu prendre pour dettes, et qui se sera
avisé de crier qu’on lui avoit pris son enfant ; ce qui aura occasionné tout ce tumulte ; mais le fait est pourtant très-constant. L’établissement des vers à soie et d’une manufacture de cire verte, que l’on feroit blanchir après dans le Mississipi, est certain. Le mémoire, pour faire connoître l’avantage de ces établissements, a été annoncé dans un Mercure de cette année, où l’on rend
compte de la beauté et de la fertilité du climat, de l’abondance des vers à soie qui sont naturellement sur les
arbres, et des ouvrages à quoi on pourroit employer de
grandes personnes et même des enfants, qui y subsisteroient fort aisément, et à qui on pourroit donner des terres. La nouvelle France en Amérique est un pays de
quinze cents lieues de continent, dont le Canada fait
une très-petite partie au nord, et la plus grande partie
est inhabitée ; ce qu’on appelle même le Mississipi, l’est
encore très-peu. Ces projets sont très-beaux et peuvent
être très-avantageux, et il se peut faire que dans trois
cents ans cette partie du monde devienne un royaume
de plusieurs États très-considérables. 


L’Angleterre fait actuellement de grands préparatifs
pour un pareil établissement, dans quelque autre partie
de l’Amérique, que l’on nomme la nouvelle Écosse ; cela
s’est proposé ouvertement, en vertu d’un acte du Parlement, pour recevoir et enregistrer ceux qui voudroient
s’y établir, et on a préparé tout pour les embarquements
et le transport. On a vu, dans les Gazettes de cette année, que nombre de gens ont pris ce parti, et même
qu’il a passé en Angleterre des familles entières de pays
étrangers pour entrer dans ces embarquements, d’autant que dans ces nouveaux établissements, où le terrain n’est pas rare, des ouvriers ou gens sachant travailler à la culture des terres, à l’exploitation des bois et autres choses, peuvent, par la suite, y faire fortune.

 
Mais ici, comme la politique est plus cachée, on a
apparemment voulu peupler plus secrètement notre
Mississipi, et, pour cet effet, indépendamment de ce
qu’on peut prendre d’enfants dans les hôpitaux, on a
donné des ordres secrets d’enlever tous les petits vagabonds libertins qui jouent dans les carrefours et sur les ports, comme il y a effectivement nombre d’enfants de
cette espèce ; on a promis une certaine récompense aux
exempts, archers, mouches qui savent rôder dans Paris, 
pour chaque enfant des deux sexes, afin de peupler dans
la suite. On les conduit à l’hôpital Saint-Louis, hors la
ville, où faute de police on les fait mourir de faim. 


Tous ces exempts, archers et gens de cette espèce, 
qui sont des coquins par état, pour gagner la rétribution
promise, que l’on dit être de quinze livres et même plus
par chaque enfant, ont cherché à attraper, par finesse, 
caresse et autrement, toutes sortes d’enfants, garçons
et filles dans la ville, indistinctement, même en présence de leurs pères et mères, dans les rues, au sortir des
églises ; cela paroît certain par tous les rapports que
j’en ai entendu faire. On a même battu la caisse pour
des enfants perdus ; en sorte que depuis deux mois il faut
qu’on en ait enlevé un grand nombre, de façon ou d’autre, sans que le peuple s’en soit aperçu et en ait deviné
la cause ; mais enfin cela s’est répandu ; le peuple a été
animé, et l’on dit qu’avant le tumulte du quartier Sainț-Antoine, il y en avoit déjà eu dans le faubourg Saint-Marcel ; ceci n’a cependant point empêché ces espions
de la police de continuer leur capture, et les officiers de police n’y ont point mis ordre ; ce qui est de plus mal, c’est qu’on dit que dans le commencement, pour retirer et ravoir un enfant de bourgeois, il en coûtoit de l’argent comme cent livres, et qu’on disoit que c’étoit pour en payer d’autres. 


Vendredi, 22 de ce mois, il y a eu une émeute considérable dans quatre différents quartiers de Paris. 


Le premier tapage du matin a été dans le cloître de
Saint-Jean-de-Latran[3], mais sans grand fracas. 


Le second, à la porte Saint-Denis, qui a été plus tumultueux ; il y a eu quelque archer maltraité. Cette
émotion est venue jusque dans la rue de Cléry, où demeure le commissaire Desnoyers, et où apparemment un
de ces gens de la police s’étoit réfugié ; sa maison a été
saccagée par le peuple à coups de pierre. 


La troisième, à la place de la Croix-Rouge, faubourg
Saint-Germain. On dit qu’on a voulu prendre le fils
d’un cocher qui étoit à une porte ; deux hommes l’ont
attiré et emmené, l’enfant a crié, le père a couru après
avec des domestiques de la maison ; ils ont appelé le
peuple à leur secours, et ensuite la livrée qui y est venue. Un des archers s’est réfugié dans la boutique d’un
gros rôtisseur qu’il connoissoit ; on ne sait même s’il ne
demeuroit pas dans la maison. On a voulu entrer pour
le suivre ; un garçon rôtisseur s’est opposé et a pris une
broche : cela a animé tellement le peuple, qui s’étoit
amassé en grand nombre, qu’on a pillé et saccagé la
maison du rôtisseur, depuis la cave jusqu’au grenier ; 
on a jeté dans la rue toute la batterie de cuisine, la viande, sa vaisselle d’argent, ses meubles ; on a enfoncé
deux pièces de vin, on a cassé toutes les vitres. On dit
qu’il y a eu deux hommes de tués dans les caves ; le guet
y est venu et n’a osé rien tenter pour faire cesser ce
tumulte, qui a duré jusqu’à dix heures du soir ; le peuple
arrêtoit les carrosses qui passoient avec des flambeaux, 
pour en avoir et s’éclairer ; ils en ont pris même chez un
épicier. On dit que ce rôtisseur perdra considérablement, d’autant plus que dans ces émeutes il se mêle quantité de voleurs qui sont charmés de l’occasion pour piller impunément, et qui sont même capables d’exciter l’émeute. On dit cependant qu’on a rapporté à ce rôtisseur quelques pièces de sa vaisselle qui avoient été jetées dans la rue. 


Le même soir, on dit qu’on a voulu prendre exprès un écolier des Quatre-Nations, sur le quai des Morfondus, rue du Harlai ; les écoliers ont suivi et ont fait attrouper un peuple infini ; un des archers déguisés s’est sauvé dans la maison du commissaire Delafosse, rue de la Calandre, près le Palais. Le peuple a tendu les chaînes
de cette petite rue pour empêcher apparemment le guet
à cheval d’y entrer ; toutes les boutiques ont été fermées, ainsi que dans le faubourg Saint-Germain, et à la
porte Saint-Denis, et le long de la rue et des environs, 
car c’est la première chose que fait le bourgeois ; tout le quartier du Palais étoit rempli d’un peuple innombrable. La maison du commissaire assiégée, on a cassé
toutes les vitres du haut en bas ; un guet à pied, qui
étoit entré dans la maison, a tiré quelques coups de feu
par les fenêtres, qui n’ont fait qu’animer ; ils avoient préparé du bois devant la maison pour y mettre le feu ; cela a duré jusqu’à près de onze heures du soir. Ils courroient pour enfoncer la porte d’un fourbisseur pour
avoir des armes. Le guet à cheval, qui est survenu, a
pourtant dissipé un peu ce tumulte, sans tirer et en agissant le plus prudemment pour les apaiser. Il y a eu quelques archers de tués, car ce jour-là, on en a porté deux
à la morgue du Châtelet, où il y a eu, le jour et le lendemain, un peuple considérable pour les aller voir. 


Le commissaire Delafosse avoit été saigné le matin
par précaution ; il a été obligé de se sauver, sa femme
et ses enfants, par dessus les toits, aussi bien que la
mouche[4] de police. Plusieurs maisons à côté de la sienne
ont été aussi endommagées par contre-coup. Il y a eu
plusieurs personnes tuées ou blessées dans ce tumulte. 


Le plus grand malheur, c’est que dans leur fureur ils
ont pris des particuliers pour des exempts, qu’ils ont très-maltraités, entre autres un ingénieur, qui étoit avec un bijoutier du Roi, et qui avoit un habit d’ordonnance
singulier, que je sais avoir été saigné pour la onzième
fois ; mais je ne sais pas ce qui en est arrivé ; c’est dans la première émeute de la rue Saint-Antoine ou dans
celle de la porte Saint-Denis. 


Dans les autres rues de Paris, on étoit par pelotons
aux portes et à chaque coin de rue, à ne parler que de
ces malheurs. 


Samedi 23, la sédition a été plus forte ; l’affaire a
commencé à la butte Saint-Roch, où l’on dit qu’on a
voulu prendre un enfant ; la populace y est accourue et
s’est assemblée en très-grand nombre. Un espion de la
police et la mouche d’un exempt, que l’on a reconnu, 
s’est sauvé chez le commissaire de La Vergée, vis-à-vis
Saint-Roch, rue Saint-Honoré, laquelle a été bientôt
inondée de peuple. Les boutiques et les maisons ont été
fermées jusqu’à la rue de la Ferronnerie ; ce peuple a
trouvé des bâtiments et des moellons qu’il a cassés
pour avoir des pierres ; il a demandé qu’on lui livrât
cet espion, qui se nomme Parisien, et qui étoit un trèsgrand coquin de l’aveu de tout le monde. Le commissaire a dit qu’il ne l’avoit pas ; un archer du guet, qui étoit à la porte, soit de lui-même, soit de l’ordre du
commissaire, a tiré un coup de fusil dans le ventre d’un
homme ; cela a mis le peuple en fureur ; à coups de
pierre, ils ont brisé et enfoncé une grande et forte porte
cochère du commissaire ; ils ont cassé toutes les vitres
de la maison ; ils ont menacé de mettre le feu à la maison ; ils ont même, dit-on, été chercher des armes. La fureur du peuple étoit si grande, que le commissaire et
les alguazils du guet à pied ont été obligés de leur promettre cette mouche pour les apaiser, et, en effet, on
a livré le pauvre Parisien au peuple, qui en une minute
l’a assommé, et ils l’ont traîné par les pieds, la tête dans le ruisseau, à la maison de M. Berrier, lieutenant général de police, qui demeure un peu plus haut que Saint-Roch, après les Jacobins. Ils ont voulu l’attacher à sa porte. On a cassé toutes les vitres du devant de la maison de M. Berrier, avec des imprécations épouvantables contre lui, menaçant de lui en faire autant si on pouvoit le trouver ; la porte de M. Berrier étoit fermée, et on a été obligé d’y envoyer plusieurs brigades de guet à cheval et à pied pour seulement garder la maison de M. Berrier, qui, dès le commencement de ce tapage, étoit sorti de sa maison par une porte qui donne dans les Jacobins. 


Bien des gens ont trouvé le parti du commissaire bien
dur d’avoir ainsi sacrifié un homme, quoiqu’il y eût
crainte du feu et d’être saccagé lui-même, d’autant plus
que l’on dit qu’il avoit une douzaine d’archers du guet
dans sa cour qui pouvoient le sauver ; mais d’autres
disent qu’il a livré Parisien au guet pour le faire sortir
dans la rue, et que le guet, ne se trouvant pas en force, 
l’a livré au peuple. 


On dit que Parisien a demandé à se confesser, et que
le peuple n’a pas voulu l’entendre. 


Le peuple est entré dans la cour de M. Berrier ; son
suisse a ouvert la porte et a parlé au peuple fort éloquemment. 


Cette sédition a duré jusqu’au soir, et comme, indépendamment de la maison du lieutenant général de
police, il demeure vis-à-vis M. de La Vallette, garde du trésor royal, en exercice, et qu’on a appréhendé quelque pillage, on a commandé, le soir, des détachements des soldats aux gardes-françoises et suisses, qui sont, à tout événement, dans la place de Vendôme. 


Quand les soldats aux gardes ont été arrivés, le commandant du guet est venu par le bas avec son monde, 
quatre à quatre ; quand il a été près de Saint-Roch, ils
se sont rangés huit de front, ce qui tenoit la rue, et
alors ils ont pris le grand galop, l’épée à la main, jusqu’à la maison de M. Berrier. Cela a fait un écart, pour éviter d’être écrasé, qui a dissipé tout le peuple. 


Sur les neuf heures du soir, le commandant du guet
à cheval est venu à la porte de M. Berrier avec des
détachements ; il a, dit-on, parlé très-prudemment au
peuple, le rassurant sur ses craintes et lui promettant
justice. Il étoit pâle comme un noyé ; cependant il les
a un peu apaisés, et l’on paroît fort content de sa conduite. Il a marché avec sa brigade, sans violence ; mais le seul mouvement des chevaux a fait reculer et retirer peu à peu tout le monde, en sorte qu’il n’y avoit plus personne à dix heures du soir. 


On dit que, dans l’après-midi, M. le premier président du Parlement, qui étoit un peu incommodé, et
M. le procureur général ont envoyé chercher M. le lieutenant général de police, et que celui-ci a été de suite à Versailles ; et l’on dit aussi que, sur cette nouvelle, il s’étoit détaché plus de deux mille personnes sur le grand chemin, le long du cours, pour attendre M. Berrier à son retour. Apparemment qu’il a été informé de cette marche. 


Aujourd’hui, dimanche 24, tout est assez tranquille ; 
la rue Saint-Honoré, du côté de Saint-Roch, a été seulement remplie de monde allant et venant à ne pouvoir passer, pour aller voir les vitres cassées de la maison du
commissaire et celles de M. Berrier. Il y avoit quelques escouades de guet à pied pour garder sa porte, et quelques soldats aux gardes cachés dans la maison, mais il
n’y en avoit plus dans la place de Vendôme ; et pour
prévenir tout accident de la part de cette populace
animée, surtout le soir, en revenant des guinguettes
avec du vin dans la tête, on a commandé trente hommes
par compagnie des soldats aux gardes-françoises et
suisses, pour être sous les armes à leurs différents corps
de garde et prêts à marcher au premier coup de tambour, et on a commandé tout le guet tant à pied qu’à
cheval ; ce qui s’exécutera, je crois, encore quelques
jours, quoique, suivant les apparences, il y ait des ordres bien précis de ne plus s’amuser à aucun enfant. 


Cet événement est d’autant plus singulier que le
peuple de Paris, en général, est assez doux et assez
tranquille, et l’on convient que, depuis quarante ans, on
n’a point vu de pareilles séditions, même dans les années de pain cher. Les émotions qu’il y a eu ont été dissipées en peu de temps et plus aisément. Apparemment que ce fait d’enlèvement de leurs enfants leur a été plus sensible et les a plus irrités ; il y a eu, dans ces différentes émotions, quinze ou vingt personnes tuées ou d’archers ou du peuple, sans ceux qui ont été bien blessés. 


Il s’agit de savoir à présent ce que l’on fera ; car on
dit qu’hier on a arrêté quelques particuliers dans la rue
Saint-Honoré, et entre autres un domestique, qui peut-être ne faisoit qu’être présent sans rien entreprendre ; c’est un laquais de M. Bonnet, fermier général, homme
de confiance du contrôleur général. En fera-t-on quelque exemple, parce que, d’un côté, il est à craindre de
faire naître une sédition plus générale ? et, d’un autre
côté, il est dangereux de laisser cela tout à fait impuni
et de laisser connoître au peuple sa force, et qu’il peut être redoutable ; car, dans tout ceci, il a toujours eu le
dessus, et l’on a été obligé de le ménager. 


Pour M. Berrier, lieutenant de police, il n’est pas
possible qu’il reste en place ; il étoit, dès auparavant, 
détesté du peuple pour ses duretés et la quantité
d’amendes qu’il impose sans miséricorde. On dit même
qu’on a fait des feux de joie dans son intendance, quand
il en est sorti ; mais quand il ne seroit pas coupable, au
fond, il n’osera plus se montrer de longtemps et ses
ordonnances seront méprisées. 


Il y a eu, dans tout ceci, bien de la négligence de
M. Berrier, soit de n’avoir pas tenu la main à ses exempts dans les premiers ordres, soit de n’avoir pas pris des mesures pour la sûreté de Paris, après la première émotion du 16. On dit cependant qu’on ne doit pas si tôt, le faire sortir de sa place, pour ne pas donner au peuple
cette satisfaction et le mettre dans le cas de ne plus
craindre et respecter ceux qui occupoient cette place
selon leur fantaisie. 


D’ailleurs, on sent bien que cette manœuvre, pour
avoir des enfants, vient, dans la source, de M. d’Argenson, ministre et secrétaire d’État de Paris. Cela a mal réussi, soit par la faute de l’exécution et des ordres nécessaires, puisque c’est avoir exposé la ville de Paris au feu et au pillage. Cet événement aura nécessairement déplu au Roi ; il faudra que le ministre en rejette la faute sur quelqu’un pour se disculper, et M. Berrier sera la victime de cette infâme politique. 


Le comte de La Marche, prince du sang, fils du prince
de Conti, âgé de quinze ans et près de neuf mois, a été
reçu chevalier de l’ordre du Saint-Esprit, le jour de la
Pentecôte, 17 de ce mois. Il faut apparemment que les
princes du sang aient quinze ans accomplis pour avoir, 
de droit, le cordon bleu. Le prince de Condé, qui ne
l’a pas, n’aura que quatorze ans au mois d’août prochain. 


Lundi 25, la Grand’Chambre du Parlement étant en place, comme à l’ordinaire, le lieutenant général de
police et le procureur du Roi du Châtelet se sont rendus
au parquet, ont demandé à entrer pour rendre compte
à la Cour de ce qui s’étoit passé dans ces émeutes différentes pendant les vacations du Parlement, depuis le
samedi de la Pentecôte jusqu’à la Trinité. Il a déclaré
à la Cour que les bruits d’enlèvement d’enfants étoient
sans fondement ; qu’il n’y avoit eu aucune ordonnance
de police ni aucun ordre particulier donnés à cet effet ; 
que cela venoit de la part de gens mal intentionnés pour troubler la tranquillité publique. Sur quoi, après un discours des gens du Roi, la Cour a rendu un arrêt par lequel elle a commis M. Severt, conseiller de Grand’Chambre, pour informer, à la requête du procureur
général, tant des émotions populaires que contre ceux
qui ont répandu les faux bruits d’ordres donnés d’enlever des enfants, que contre ceux qui se trouveroient
coupables desdits enlèvements d’enfants, si aucuns y a, 
avec défense de s’attrouper et de s’assembler dans les
rues de Paris, sous quelque prétexte que ce soit, sous
les peines portées par les ordonnances. 


Cet arrêt a été expédié et imprimé tout de suite, et, à
onze heures du matin, il étoit affiché à tous les coins de
rues pour tranquilliser le peuple. 


Cet arrêt étoit concerté de la veille, car ordinairement le lieutenant de police ne vient point d’office au
Parlement ; il n’y vient que mandé par la Cour, et on
n’a pas voulu perdre de temps. 


Bien des gens croient encore que les bruits d’enlèvement d’enfants sont faux, et qu’on n’en a point enlevé, 
parce qu’aucun de ceux qui raisonnent ainsi n’en ont
vu enlever. Ce n’est pas une raison ; il faudroit pour
cela s’être trouvé, à point nommé, dans les rues. Mais
il faut observer que, de tous temps, on prend les petits
libertins et fainéants qui jouent sur les portes et dans
les carrefours, sans que le peuple s’en plaigne et se révolte, et que les gens de la police, préposés pour ces
captures, à qui on donne une rétribution par personne, 
abusent de leurs ordres pour arrêter du monde. 


Il y a ici un fait. Tous les tumultes qui sont arrivés
ont commencé à un endroit, et pour une cause : celui de la rue du quartier Saint-Antoine, par la rue des Nonaindières ; celui de la Croix-Rouge, du faubourg Saint-Germain au-dessus ; celui de la rue de Cléry, de la porte Saint-Denis ; celui de la rue de la Calandre, du côté du quai des Quatre-Nations ; celui de la rue Saint-Honoré, de la Butte Saint-Roch. Le peuple ne s’est assemblé, multiplié, répandu qu’en poursuivant ceux que l’on accuse d’avoir pris ou voulu prendre des enfants. Ces gens poursuivis se sont tous réfugiés chez des commissaires, comme un lieu d’asile pour la police. Or, tous ces gens, soit ceux qui n’ont pas pu s’échapper et qui ont été ou assommés ou bien maltraités, soit ceux qui se sont réfugiés dans les maisons et surtout chez des commissaires, se sont trouvés être des archers, mouches, espions. Pourquoi se trouvoient-ils là ? Il est donc vrai que c’étoit à dessein de surprendre des enfants ; ce qui avoit excité d’abord de la rumeur dans un quartier. Si l’on vouloit informer sérieusement, ce seroit d’aller d’abord à la source et à l’endroit du prétendu délit. 


Il est cependant vrai qu’il y a eu des personnes prises
pour des exempts, qui n’en étoient pas et qui ont été
très-maltraitées, et qui auroient été assommées si elles
n’avoient pas été reconnues par quelqu’un[5]. 


Cela est arrivé de même en 1720. 


Après la suppression de la rue Quincampoix, qui avoit attiré effectivement à Paris un nombre infini de fainéants, vagabonds et gens sans aveu, pour ce vilain commerce de papier, il y eut, au mois de mars, une déclaration du Roi, pour arrêter toutes sortes de gens, et pour les envoyer aux colonies. Il fut fait, pour cet effet, trois bandes d’archers, qui marchoient publiquement dans les rues avec un sergent à leur tête. Ils avoient cent sols par personne qu’ils arrêtoient. Le dessein et l’exécution se faisoient ouvertement ; cela s’exécuta pendant près de deux mois, à la vue du peuple qui ne se remuoit pas. À la fin, ces vagabonds se dispersèrent. Ces archers, n’ayant plus de proie, commencèrent à prendre indistinctement des bourgeois et du peuple. Cela fit du bruit. Les artisans empêchèrent leurs enfants de sortir. Au commencement du mois de mai, ces archers s’avisèrent
d’aller dans le faubourg Saint-Antoine et voulurent arrêter quelqu’un. Tout le peuple sortit, s’ameuta, armé
de bûches et d’autres instruments ; on tomba sur ces
archers qui portoient des pistolets, et tirèrent. On les
assomma, et on en porta douze à l’Hôtel-Dieu pour être
trépanés. Il y eut alors une seconde déclaration du Roi, 
qui ordonna l’exécution de la première pour n’avoir pas
le démenti, et qui en même temps, mit un ordre pour
ne point troubler le peuple mal à propos, et ordonna
que tous les artisans porteroient sur eux un certificat
des maîtres et bourgeois chez qui ils travailloient. 


Mais quinze jours après, on supprima les bandes des
archers ; il ne fut plus question de rien, et il n’y eut aucune information ni punition de la révolte du faubourg
Saint-Antoine. 


M. le comte d’Argenson, aujourd’hui ministre, étoit
alors lieutenant général de police. 


Aujourd’hui qu’on avoit besoin d’enfants vagabonds, 
libertins, presque abandonnés des pères et mères, hors
d’état de les nourrir, comme il y en a beaucoup, on n’a
pas voulu suivre la même route. On a cru qu’une déclaration du Roi, des archers, causeroient de l’alarme ; on
a pris le parti de la surprise, et d’agir secrètement, et
l’avidité des gens de police préposés pour cela a tout
gâté et causé les désordres qui sont arrivés. 


Je sais de bonne source qu’il y a près de trois mois, 
sur le Mont-Parnasse, derrière les Chartreux, où vont se
promener nuit et jour les écoliers, on en a pris trois ou
quatre, entre autres le fils d’un bourrelier ; que les père et mère s’étant donné bien du mouvement, un exempt
leur fit rendre, en donnant vingt écus. Il y a apparence
que cela dure depuis longtemps, et qu’on a enlevé beaucoup d’enfants, indépendamment de ce qu’on en a pris dans les hôpitaux. Il y en a, dit-on, beaucoup à cet âge qui ont la gale et qu’on ne peut emmener. On m’a dit avoir été reçu une lettre de Marseille, par un particulier, il y a plus de quinze jours, à qui un homme mande : « Mandez-moi si l’on sait à Paris ce que l’on veut faire de tous les enfants qui arrivent. On en a amené plus de deux mille et l’on en attend encore. » 


On dit que le Roi n’a été informé de toutes ces émotions populaires que samedi 23, jour de tapage de la rue
Saint-Honoré, parce qu’il a été question de faire marcher le régiment des gardes, et que cela pouvoit devenir
grave. Comment aura-t-il pris ce silence ? Des gens l’auront indisposé contre le pays, mais d’autres aussi lui
auront parlé franchement contre la police. 


Il s’agit donc à présent de voir ce que deviendra l’exécution de l’arrêt du Parlement, si on informera sérieusement, et si on punira pour l’exemple ; d’autant qu’il y a eu trois hommes arrêtés. 


Il est bien vrai que, si dès la première émotion du
samedi 16, un premier président s’étoit montré au
peuple, qu’il eût pris connoissance des faits, qu’il
eût promis de rendre justice, fait arrêter et emprisonner les gens qui accusoient d’enlèvements, cela auroit tout apaisé. Mais un premier président n’ose pas faire de pareilles démarches dans ces temps-ci. 


Il y a eu aussi, dit-on, des émotions pour pareilles
causes dans cette huitaine, à Vincennes, à Bagnolet, à
Vitry, et à Saint-Cloud, où les archers ou espions ont
été très-maltraités. 


Le roi d’Angleterre est dans ses États d’Allemagne, 
à Hanovre, depuis le mois d’avril, avec la plupart de ses
ministres étrangers qui s’y rendent. On a dit qu’il alloit
là pour travailler à la pacification du Nord et régler
différents articles de la paix générale qui avoient été en
suspens. Il a nommé pendant son absence des régents
pour l’Angleterre. Mais depuis le départ du Roi, les ouvriers qui travailloient aux charbons de terre, dans le
comté de Newcastle, ont quitté leurs ouvrages et se sont
répandus dans la campagne, sur les frontières d’Écosse, 
au nombre de six mille. Ce fait est dans la Gazette de
Hollande, à l’article de Londres. Il y est dit même que
plusieurs sont montés sur une éminence, et que l’un
d’entre eux a crié à haute voix : « Je proclame le prince
Charles, roi d’Angleterre, de France, et d’Irlande, et
défenseur de la foi ; » et que les autres ont répondu : 
« Amen. » Sur quoi messieurs de la régence ont rendu
une ordonnance, portant promesse de pardon à ceux qui
dénonceroient les complices et cent livres sterling. Et
ils ont envoyé quelques troupes de ce côté-là. 


Que veut dire cette fermentation dans ce peuple ? Par qui cela est-il excité ? Le prince Édouard a toujours là
des correspondances secrètes ; on ne sait absolument
point dans quelle partie de l’Europe il habite. On dit
qu’il a parcouru tout le Nord. C’est un homme extraordinaire et infatigable ; il fait vingt lieues à pied, avec deux hommes de confiance. S’il étoit assez hardi pour passer en Écosse, pendant l’absence du roi d’Angleterre, à moins qu’il n’ait un parti sûr, que fera-t-il, sans armes et sans argent, et surtout sans avoir embrassé publiquement la religion anglicane ? Il finira par trop de témérité, par se faire prendre ou par se faire tuer. Ainsi finira la
maison des Stuarts. 


Ce trouble en Angleterre est cessé ; les ouvriers qui
ne pouvoient subsister sont retournés pour la plupart
au travail. On ne fait des recherches que pour attraper
celui qui a proclamé. 
 


	↑ C’était la partie du quai des Ormes située entre le Pont-Marie et la rue Geoffroy-Lasnier.

	↑ C’est-à-dire lépreux ; c’était une vieille tradition, que la lèpre se guérissait par des bains de sang d’enfants.

	↑ Saint-Jean-de-Latran était une commanderie de Malte, qui touchait d’un côté à la rue Saint-Jean-de-Beauvais et de l’autre à la place Cambrai. Les derniers vestiges de cette commanderie ont disparu il y a deux ans dans les
démolitions qui ont été faites de ce côté.

	↑ On appelait mouche un espion qui était attaché aux exempts de police, et qui les suivait partout pour les avertir de ce qui se passait.

	↑ Dans l’affaire de la porte Saint-Denis, un maître à danser, qui demeuroit rue Poissonnière, et dans celle de la rue de Cléry et du Gros-Chenet, le comte de Maurienne, machiniste du Roi, qui, après avoir été conduit chez le commissaire Desnoyers, a été conduit à neuf heures du soir par plusieurs escouades du guet à l’Hôtel-Dieu, pour y être plus en sûreté que chez lui. Il avoit été assigné chez le commissaire où l’on a dressé un procès-verbal. 
(Note de Barbier.)






 Juin.


Impôts et remontrances du Parlement. — Le Roi évite de passer par Paris. — Le Parlement continue les informations. — La mouche de police. — Condamnations diverses. — Ne repugnate vestro bono ; recherches sur
le clergé de France — Richesses de l’Église. — Le clergé refuse de donner déclaration de ses biens. — Le don gratuit. — Cabale contre d’Argenson ; ce qu’on lui reproche. — Le valet de chambre Pétigny. — Accouchement de la duchesse de Penthièvre. — Nouvelles politiques de l’Europe. — Un innocent à la torture.


L’impôt des quatre sols pour livre que l’on prend sur
tous les droits devoit finir. Le Roi en a ordonné la continuation pour six ans. Cet impôt est des plus extraordinaires. Un homme n’est qu’à vingt livres de capitation, et il en paye par ce moyen vingt-quatre ; ainsi du dixième passé, et du vingtième présent, et de tous les droits sur toutes les denrées. C’est un cinquième en sus qui est un objet considérable. Le Parlement a voulu s’opposer à cette continuation en temps de paix. Il a fait des remontrances dressées par des commissaires nommés, que les gens du Roi ont portées à Versailles, dimanche, 7 de ce mois ; là ils demandoient en même temps la suppression
du droit du centième denier nouvellement établi. La
réponse du Roi n’a pas été satisfaisante, les droits subsistent toujours. 


Cela a fait une petite altercation dans le Parlement. 
Messieurs des Enquêtes prétendoient que les remontrances, avant d’être portées, devoient être lues à toutes
les chambres assemblées ; mais comme les commissaires
nommés pour les dresser sont pris tant dans la Grand’Chambre que dans les Enquêtes, il a été décidé, à la pluralité des voix, qu’elles ne seroient levées qu’à la
Grand’Chambre, qui a toujours exclusivement l’exercice
d’autorité et de la supériorité. 


Lundi 8, le Roi est parti pour Compiègne, pour un
voyage de six semaines, jusqu’aux couches, à peu près, 
de madame la Dauphine. La Reine et Mesdames sont
aussi du voyage, ainsi que le conseil, les ministres et
tous les bureaux, à l’ordinaire ; il ne reste à Versailles
que M. le Dauphin et madame la Dauphine, et leur Cour.
M. le chancelier n’est point du voyage, le Roi lui a permis de rester ici, à cause de ses incommodités, et tout le Conseil est à Paris. 


Le Roi étoit venu dimanche coucher à la Muette, dans le bois de Boulogne, d’où il est parti lundi à quatre heures du matin, pour chasser dans la forêt. En arrivant, il a cinq relais ; il y a dix-huit lieues ; il lui faut six
heures. 


Ordinairement, il vient par les remparts de Paris, 
pour gagner la porte Saint-Denis, et messieurs de ville
l’attendent sur son passage. 


Cette fois-ci, il est sorti du bois de Boulogne par la
porte Maillot, pour traverser la plaine et gagner Saint-Denis à travers les terres ; cela a fait tenir des discours. Les uns ont dit qu’il n’avoit pas passé par Paris, par crainte, à cause des dernières émotions populaires ; les autres qu’il avoit voulu marquer du mépris au peuple, à cause de leur sédition. Le premier motif est plus vraisemblable[1]. 


M. Severt et M. Roland, son adjoint, conseillers de Grand’Chambre, continuent toujours à force les informations. Ils ont quitté les procès particuliers dont ils étoient chargés, et ne travaillent qu’à cela. On a entendu un très-grand nombre de témoins. On a arrêté beaucoup
de bourgeois, du peuple, qui ont excité le tumulte, et
en même temps plusieurs exempts, mouches ou gens de police. Mais on commence à dire que les exempts avoient des ordres pour arrêter des enfants vagabonds. Ils les
ont tous montrés par écrit, mais non pour en prendre et les vendre pour de l’argent. Comment condamnera-t-on ces exempts ? Comment, d’un autre côté, condamner les séditieux sur l’enlèvement d’enfants ? Il est curieux
de voir l’effet de ces informations ; je pense assez que
cela n’aura pas grande suite. 


On devoit brûler, ces jours-ci, deux ouvriers que le
guet a trouvés dans les rues, le soir, en flagrant délit, 
pour fait de s……. Le fait est fort singulier, mais on
dit qu’on a commué la peine par prudence et qu’ils
seront apparemment enfermés pour le reste de leur
vie à Bicêtre. 


On a arrêté, dit-on, un serrurier chez lequel s’étoit
d’abord réfugié le nommé Labbé, mouche de police, qui
s’étoit enfermé dans une chambre au haut de la maison ; le serrurier, intimidé par le peuple, a ouvert la chambre avec un rossignol pour le faire sortir et le livrer. Il s’est pourtant sauvé des mains du peuple cette fois, car c’est lui qui s’est retiré chez le commissaire vis-à-vis Saint-Roch et qui enfin a été assommé par le peuple, et non pas le nommé Parisien, comme on avoit dit. 


On a crié dans les rues avec un grand bruit un arrêt
du Parlement, qui a confirmé une sentence du Châtelet, 
qui a condamné au fouet et au fer chaud une femme qui avoit dépouillé un enfant dans une allée, le tout pour amuser le peuple sur l’aventure des enfants à laquelle ceci n’a aucun rapport. 


On a aussi distribué un jugement de M. l’intendant
d’Orléans, comme commissaire du Roi, qui a condamné
au fouet et aux galères un homme qui a dit avoir ordre d’enlever des enfants ; mais cela ne prouve pas qu’il n’en
eut pas l’ordre. On a bien fait de le punir pour s’être
vanté de cet ordre, surtout dans la circonstance, pour
apaiser le peuple. 


Cette frayeur d’enlèvement d’enfants avoit gagné
dans les provinces ; on dit qu’à Toulon, on a presque
assommé des hommes qui vendoient des poupées, comptant que c’est un prétexte pour prendre des enfants, et
l’on convient à présent que presque tous ceux qui ont
été tués ou bien maltraités dans les tumultes de Paris, 
l’ont été par méprise et par soupçon ; car l’on dit que
par les informations, il ne s’est présenté personne qui
se soit plaint que dans cette histoire des tapages on
leur ait enlevé des enfants. Les véritables enlèvements
s’étant faits depuis longtemps avant que la méfiance et la
frayeur fussent dans le peuple. 


Depuis que le clergé est assemble, il s’est répandu
un livre dans le public en forme de lettres, avec un texte
ne repugnate[2], etc., imprimé à Londres, qui a pour objet de répondre à des remontrances du clergé faites
il y a déjà quelque temps, et de faire voir que le clergé
n’a aucun droit ni aucun privilège pour être exempt de
donner la déclaration de ses biens et de payer le vingtième, ainsi que les autres sujets du Roi. 


Par arrêt du Conseil du 1er juin, qui a été bien affiché aux coins des rues, le Roi a ordonné la suppression de ce livre comme contenant des déclamations contraires à l’honneur du clergé de France, qu’il voudroit faire passer pour le corps le moins utile à la société. 


Voilà tout ce qu’on en a relevé, ce qui n’a été fait en
apparence que pour satisfaire le-clergé sur un livre qui
n’a point de nom d’auteur et qui est imprimé sans permission, mais dans le fond pour prévenir contre le clergé le public qui ne lit point ces sortes de livres. 


On dit publiquement que ce livre a été composé de
l’ordre de M. le contrôleur général, et que M. le chancelier n’ayant pas voulu donner la permission de l’imprimer, il ne l’a pas moins été, et même par une seconde édition ; depuis l’arrêt du Conseil il ne s’est pas même vendu aussi cher que le sont ordinairement les livres défendus. 


Au reste, c’est un traité des plus savants sur l’établissement de la monarchie, sur l’ancien état du clergé en France, sur son agrandissement et ses usurpations ; c’est un livre très-curieux qui traite à fond de l’antiquité pour arriver à la preuve de son objet, et pour prévenir le public, ou pour mieux dire le désabuser de ses préventions à cause du crédit du clergé et de la hardiesse du coup qu’on veut lui porter, qui en le rendant égal à tous les autres corps de l’État, et en prouvant qu’il possède le tiers des biens du royaume, tend à faire connoître au public que ceci est pour le soulagement du public. 


Si on vouloit tirer parti de toutes les richesses qui
sont dans ce livre, on seroit en état de réformer bien
des abus sur les justices, les fiefs et sur ce qu’on appelle noblesse. 


On verra l’effet de l’assemblée du clergé qui s’assemble presque tous les jours soir et matin aux Grands-Augustins. On dit que les députés du clergé ont ordre de
ne point consentir à donner de déclarations des biens
ecclésiastiques pour asseoir le vingtième comme sur les
autres biens, et qu’ils consentent seulement de payer
une somme à peu près équivalente par an sous le titre
de don gratuit[3], qu’ils ont usurpé, et que l’on prouve
par le livre n’être pas plus gratuit de leur part que des
autres sujets ; mais on dit aussi que le contrôleur général persiste à vouloir des déclarations exactes que l’on sera en état de vérifier. 


Le Roi n’est point revenu de Compiègne, comme on avoit dit qu’il devoit faire des voyages de trois jours à Choisy pour aller voir madame la Dauphine. M. le Dauphin a été deux fois à Compiègne. On dit qu’il y a bien du mouvement et de la fermentation à Compiègne dans le ministère et l’on parle d’une grande cabale contre
M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre et de
Paris, qui est néanmoins dans un grand crédit auprès du
Roi et de madame de Pompadour par son esprit et sa
légèreté. On dit qu’il a le talent plus que personne de
parler hardiment et au mieux même de ce qu’il ne sait
pas, qui en est un grand, surtout devant gens qui ne sont
pas profonds en connoissances. 


On lui reproche de ne s’occuper que des manèges de
Cour et beaucoup de négligence dans les affaires ; qu’on
ne peut pas parvenir à avoir des signatures ; et par une
conséquence nécessaire, trop de confiance et de détail à
ses premiers commis pour les lettres et les affaires. On
dit que M. le maréchal de Saxe lui avoit écrit une
grande lettre circonstanciée sur la différence de nos
exercices militaires avec ceux des étrangers, sur la supériorité des derniers et sur la manière de les réformer, 
ce qui devenoit une affaire de secret ; que néanmoins il
s’est répandu beaucoup de copies de cette lettre dans le
public dont le maréchal s’est plaint, et que cela ne 
peut être arrivé que par l’infidélité de quelque commis
qui a eu cette lettre en sa possession. On lui reproche
aussi le peu d’ordre dans ce dernier projet des enlèvements d’enfants, dont les suites auroient pu être très-fâcheuses ; voilà bien ce qui se répand dans Paris, mais il y a bien des choses de la politique secrète qu’on ignore ici et qui sont connues du maréchal de Richelieu, du maréchal de Noailles, du maréchal de Belle-Isle, du cardinal de Tencin et autres personnes du ministère, qui ont chacun leurs vues et leur politique personnelle et particulière. 


M. le chancelier d’Aguesseau est toujours incommodé ; 
il a une rétention d’urine et plus de quatre-vingts ans. 
Il n’a point été à Compiègne, le Roi l’a dispensé du
voyage, et le conseil des parties se tient ici ainsi que le sceau, et les conseils se tiennent à Compiègne sans lui. Il y a sûrement bien des mouvements secrets pour cette grande place dont la vacance est prochaine suivant les apparences. 


On dit qu’un homme attaché à monseigneur le Dauphin dès son enfance, nommé Pétigny (on ne sait s’il
n’est pas un des valets de chambre), lui demanda, il y a
environ trois semaines, la permission de faire un petit
voyage en Berry pour y voir toute sa famille. Bourges
est bien en Berry ; notre homme étant à Bourges a été
faire une petite visite à M. le comte de Maurepas qui y est toujours en exil ; au sortir de sa visite, en tournant la rue, il a été arrêté et conduit prisonnier au château de Saumur. Cette aventure fait du bruit. On dit qu’il avoit porté à M. de Maurepas une lettre de M. le Dauphin, lequel l’on dit avoir été très-fâché, ainsi que la Reine, de sa disgrâce. Cela marque l’attention du ministère sur ce qui se passe ; qu’on étoit instruit du voyage de ce particulier ; qu’on en a eu quelque soupçon par rapport à
M. le Dauphin et qu’on a prévu ce qui est arrivé par des ordres à M. l’intendant de Moulins, qui ont prévenu le voyageur. On dit aussi que dans le voyage de M. le Dauphin à Compiègne, le Roi ne lui a parlé de rien, ni lui au Roi ; de cette façon notre homme pourra rester quelque temps à Saumur. 


Madame la duchesse de Penthièvre est accouchée, 
lundi 22 de ce mois, d’un garçon. Voilà donc trois princes dans la maison de Toulouse[4]. On attend les couches
de madame la duchesse de Chartres au mois de juillet et
celles de madame la Dauphine au mois d’août. 


Les affaires du Nord sont toujours dans la même situation. Il s’agit de la part de l’impératrice de Russie de
se désister des nouvelles déclarations qu’elle exige du
roi de Suède, sur le gouvernement intérieur du royaume. 


On parle déjà dans les Gazettes d’un plan et projet de
la cour de Vienne pour l’élection d’un roi des Romains, 
en faveur de l’archiduc d’Autriche, qui n’a cependant
que neuf ans et trois mois. On dit même que ç’a été le
principal objet du voyage du roi d’Angleterre à Hanovre, dans ses États d’Allemagne, pour s’assurer des
électeurs et princes de l’empire. Ceci est un grand objet de politique pour la France, non pas pour vouloir
empêcher cette élection, cela seroit difficile, mais pour
tirer quelque avantage en y consentant. 


On a condamné, après une longue prison, un pauvre
cabaretier de Charenton à la question ordinaire et extraordinaire, qu’il a soufferte pour vol sur le grand chemin, dont il étoit innocent suivant la déclaration du
véritable voleur, qui a été pris et qui a été rompu ; ce qui fait voir la délicatesse de la fonction de juge dans les affaires criminelles. 


	↑ Louis XV, depuis ces événements, fit établir une route pour aller de Versailles à Saint-Denis sans passer par Paris. Cette route, qui débouche de la porte Maillot, se nomme route de la Révolte. C’est sur ce même chemin que
le duc d’Orléans a péri d’une manière si tragique, le 13 juillet 1842.

	↑ Lettres : Ne repugnate vestro bono. Londres (Paris), 1750, in-8 et in-12. Cet ouvrage, généralement regardé comme un travail profond et érudit, fut composé, comme le dit Barbier, à l’instigation de M. de Machault, coutrôleur général, par un avocat nommé Bargeton. 
De La Villegille.



Bargeton, né à Uzès, vers 1675, mort à soixante-quinze ans, parvint de bonne heure au premier rang des avocats du Parlement de Paris. Il dirigeait par ses conseils les affaires des plus grandes et des plus opulentes familles
du royaume. Soupçonné d’avoir pris part à la conspiration de Cellamare, il fut mis à la Bastille ; mais son innocence ayant été reconnue, il recouvra la liberté en 1719. Le contrôleur général des finances, Machault, ayant formé le dessein, en 1749, d’assujettir les biens du clergé à l’impôt du vingtième, communiqua son projet à Bargeton. Quoique bien convaincu que l’ordre ecclésiastique n’avait aucun droit réel à se soustraire aux charges publiques, Bargeton, sans confiance dans le succès de la lutte qui allait s’engager, parce qu’il connaissait la faiblesse de Louis XV, conseillait de ne pas engager le combat ; mais il finit par céder au désir de Machault et par l’aider du secours de ses lumières. Il composa dans cette intention les lettres Ne repugnate vestro bono, livre profond où l’érudition, le bon sens, la philosophie et le talent d’écrire plaidaient à l’envi, suivant les propres expressions de l’auteur, 
la cause de la patrie, de la noblesse et des peuples. Le dessein de Machault ayant échoué, le clergé fit supprimer les lettres de Bargeton. — Biogr. univ., de Michaud.

	↑ Présent que faisaient au Roi les États assemblés d’une province ou le clergé réuni en assemblée ; c’était un véritable impôt déguisé sous le nom de don gratuit. 
Cheruel.


	↑ Le prince de Lamballe, le due de Château-Vilain et le comite de Guingamp.






 Juillet.


Supplice du feu à la Grève. — La Moyon est promenée sur un âne et marquée de la fleur de lys. — Le chevalier de Saint-Louis et la jeune fille. — Accouchement de la duchesse de Chartres ; question de cérémonial. — 
M. Joly de Fleury à Saint-Cloud. — On parle de la retraite de M. de Maupeou. — Le camp de Compiègne. — Sursis pour le jugement des émeutes. — Encore les biens du clergé. — Révolution en Perse. — Affaires de Russie et de Pologne. — Le duc de Courlande. 


Aujourd’hui, lundi 6 juillet, on a brûlé en place de
Grève publiquement, à cinq heures du soir, ces deux
ouvriers, savoir un garçon menuisier et un charcutier, 
âgés de dix-huit et vingt ans, que le guet a trouvés en
flagrant délit, le soir, commettant le crime de s…… Il
y avoit apparemment un peu de vin sur jeu pour pousser l’effronterie à ce point. J’ai appris, à cette occasion, 
que devant les escouades du guet à pied marche un
homme vêtu de gris qui remarque ce qui se passe dans
les rues, sans être suspect, et qui ensuite fait approcher
l’escouade. C’est ainsi que nos deux hommes ont été découverts. Comme il s’est passé quelque temps sans faire 
l’exécution après le jugement, on a cru que la peine
avoit été commuée à cause de l’indécence de ces sortes
d’exemples qui apprennent à bien de la jeunesse ce qu’elle
ne sait pas ; mais on dit que c’est une contestation entre
le lieutenant criminel du Châtelet et le rapporteur, pour
savoir à qui assisteroit à cette exécution, d’autant que
le rapporteur, n’étoit plus de la colonne du criminel ; 
mais M. le chancelier a décidé que le rapporteur iroit, quoique n’étant plus du criminel lors de l’exécution. Bref, l’exécution a été faite pour faire un exemple ; d’autant que l’on dit que ce crime devient très-commun, et qu’il y a beaucoup de gens à Bicêtre pour ce fait. Comme ces deux ouvriers n’avoient point de relations
avec des personnes de distinction, soit de la Cour, soit
de la ville, et qu’ils n’ont apparemment déclaré personne, cet exemple s’est fait sans aucune conséquence pour les suites. 


Le feu étoit composé de sept voies de petit bois, de
deux cents de fagots et de paille. Ils ont été attachés à
deux poteaux et étranglés auparavant, quoiqu’ils soient
étouffés sur-le-champ par une chemise de souffre. On
n’a point crié de jugement pour s’épargner apparemment le nom et la qualification du crime. On en avoit
crié, en 1726, pour le sieur Deschauffour pour crime de
S……. 

 
Il y a eu samedi, il de ce mois, une autre exécution, 
dans Paris, moins terrible et plus divertissante. La
nommée Jeanne Moyon, m…… publique, a eu le fouet et la fleur de lys, et a été conduite depuis le grand
Châtelet jusqu’à la porte Saint-Michel, où s’est faite l’exécution du fer chaud, sur un âne, avec un chapeau de
paille, la tête tournée vers la queue avec écriteau : 
m…… publique. Elle n’a point été fouettée dans les
différents marchés, mais seulement en sortant du grand
Châtelet d’où elle a été conduite à la porte Saint-Michel, 
qui étoit son quartier, par le Pont-Neuf, la rue de la Comédie et les Fossés de Monsieur-le-Prince. On dit que dans la marche elle avoit le visage couvert d’un mouchoir, 
ainsi que ses complices qui l’accompagnoient, ce qui se
souffre par grâce, et après avoir eu la fleur de lys à la
porte Saint-Michel, elle a été mise dans un fiacre, pour
être conduite hors de Paris à cause du bannissement. 
Ordinairement ces sortes de femmes sortent de Paris par
une porte, y rentrent par une autre, changent de quartier et continuent leur commerce. Cette exécution a beaucoup diverti le peuple. 


Cette femme n’a point été condamnée pour tenir un
lieu public de débauche ; cela ne se pourroit pas, y ayant
madame Paris qui est autorisée à tenir le sien, et qui
loge à présent dans une grande maison neuve en sortant
de la grille des Champs-Élysées. Mais c’est pour avoir
enlevé et voulu débaucher une petite fille de dix ans. 


On dit que sur ce qu’un homme comme il faut, chevalier de Saint-Louis, dit-on, lui avoit demandé à voir
une petite fille de dix ans environ, cette femme a été à
Saint-Germain-l’Auxerrois au catéchisme, qui ayant
aperçu une petite fille assez jolie dont elle avoit entendu le nom, qu’elle a donné parole à son homme à un certain jour, qu’elle est retournée à Saint-Germain, qu’elle a demandé une telle fille, qu’elle venoit rechercher de la part de sa mère, qu’on lui à confiée tout simplement, qu’elle l’a mise dans un fiacre et conduite chez elle ; elle l’a déshabillée en chemise et fait passer dans la chambre où étoit l’homme et l’a engagée et déterminée à faire ce qu’il vouloit. Cependant l’histoire dit qu’il ne s’est rien passé de trop …, qu’elle l’a ensuite remise dans un fiacre et ramenée dans son quartier ; la petite fille arrivée a conté tout à sa mère, laquelle a rendu plainte. Sur l’indication qu’elle a donnée, à peu près, du quartier où elle avoit été menée, on l’y a promenée, on a fait des perquisitions ; on a découvert la dame Moyon, près la porte Saint-Michel, qu’on a arrêtée, etc. Cet exemple, comme l’on voit, étoit d’une conséquence
infinie, et il n’y avoit aucune sûreté pour les jeunes filles des gens du commun qui vont et viennent seules soit au catéchisme, soit dans les rues. 


Madame la duchesse de Chartres est accouchée d’une
princesse[1], la nuit du jeudi au vendredi, 10 de ce mois. 
M. le duc d’Orléans avoit été, il y a trois semaines, chez M. Joly de Fleury père, ancien procureur général, lui dire qu’il ne reconnoîtroit pas plus cette grossesse que la première, dont madame la duchesse de Chartres est
accouchée du prince de Montpensier, et cela sur un cérémonial qui n’y a pas été observé. Il prétend que madame la duchesse de Chartres étant première princesse
du sang, le chancelier de France doit assister à ses
couches, comme commissaire du Roi. Les gens dévots connoissent mieux leurs droits que les autres. M. le procureur général en a rendu compte à la Cour, sur quoi il a été nommé commissaire du Roi pour assister aux couches de madame la duchesse de Chartres, pour remplacer et représenter M. le chancelier qui ne peut pas y vaquer à cause de ses infirmités, et même de ses occupations. 


En conséquence, plus de huit jours avant les couches
et apparemment aux premières douleurs, M. l’ancien
procureur général s’est transporté et s’est établi à Saint-Cloud, où il est resté jusqu’aux couches. On lui servoit une table de douze couverts, où il y avoit toujours trois ou quatre dames de la Cour de madame de Chartres. M. Joly de Fleury a soixante-quatorze ou soixante-quinze ans ; mais outre la supériorité de génie qui lui est connue de tout le monde, il a été galant toute sa vie et fort aimé les filles. Il a l’esprit très-enjoué et il a fait les plaisirs de la Cour de Saint-Cloud, en sorte qu’il s’y est amusé et a beaucoup amusé et madame de Chartres et toute sa Cour. 


On croit qu’il pourroit bien avoir la même fonction
aux couches de madame la Dauphine ; il est cependant
à présumer que le chancelier ne cédera pas sa place en
pareille occasion, qu’en cas de nécessité. 


Par la naissance de cette jeune princesse, mademoiselle de Charolois doit perdre le titre de Mademoiselle, 
attaché à la première princesse du sang fille ; lequel est
accompagné d’une pension. 


Le bruit se répand encore que M. de Maupeou, premier président du Parlement, veut se démettre de sa
place, qu’il n’est pas en état de soutenir, parce qu’il doit déjà beaucoup. Il n’est pas riche par lui-même, et il a pris un grand état de maison, surtout pour les tables, 
tant à Paris qu’à sa terre de Bruyères, à neuf lieues de
Paris[2], pendant les vacances. Il avoit des vues sur la
place de chancelier. 


On dit qu’il voudroit s’accommoder avec M. le président Molé, qui se chargeroit de payer le brevet de retenne dû à M. le premier président Pelletier, et qui lui donneroit pour pot-de-vin de sa démission deux cent
mille livres qui lui serviroient à payer ses dettes ; le tout en faisant agréer cet arrangement par le Roi. 


On dit aussi que M. de Puysieux, qui est assez infirme, voudroit se démettre des affaires étrangères, et qu’on ne laisse pas de parler sourdement en Cour de M. Chauvelin, ancien garde des sceaux, qui, malgré son exil, a conservé toute sa tête et tout son génie. Il n’a plus pour ennemi en Cour M. le comte de Maurepas. 


Il y a à Compiègne un camp de douze mille hommes
pour amuser le Roi et sa Cour, ce qui fait qu’on ne sait
plus bien précisément le temps de son retour, qui étoit
fixé au 20 de ce mois. 


Le Roi et toute la Cour sont effectivement revenus le
20 de Compiègne. 


Le Parlement a arrêté un sursis de quinze jours au
jugement criminel de la dernière émeute populaire, à
l’occasion de l’enlèvement des enfants ; il y a, dit-on, 
plus de quarante personnes dans les prisons ; le procès
est presque instruit ; les exempts de police, qui sont impliqués dans cette affaire, ont, dit-on, rapporté et représenté leurs ordres pour prendre des enfants vagabonds, mais non pas pour tirer de l’argent en les rendant aux pères et mères ; le sursis expiré, on verra ce que cela deviendra. On s’attendoit à l’exécution d’un serrurier chez lequel Labbé, mouche, s’étoit d’abord réfugié, dans la chambre d’une femme au quatrième étage. Sur la sollicitation et les menaces du peuple de mettre le feu à la maison, le serrurier avoit ouvert la chambre avec un rossignol et avoit livré ce Labbé, qui s’étoit cependant sauvé des mains du peuple cette fois, et qui s’étoit réfugié dans la maison du commissaire, près Saint-Roch, où il a été enfin massacré par le peuple. 


On ne parle plus de tous les bruits de querelles et de
changements dans le ministère, qu’on faisoit courir
dans Paris pendant le voyage de Compiègne. 


Le clergé continue toujours ses assemblées ; mais il
ne transpire rien de ses résolutions. On dit qu’on ne leur
demande rien et qu’on attend ses offres. On croit cependant que, de quelque manière qu’il se retourne, on veut absolument parvenir à avoir les déclarations des biens ecclésiastiques, qui est toujours le point délicat par rapport à leurs prétendus privilèges. 


Il y a eu une grande révolution en Perse ; celui qui
avoit détrôné Thamas-Kouli-Kan, ce fameux usurpateur, et qui l’avoit fait périr lui et sa famille, en 1747, 
a éprouvé le même sort ; il a été battu par un des généraux, qui a soulevé les troupes en sa faveur et qui lui a fait crever les yeux. 


L’affaire entre la Suède et l’impératrice de Russie est
toujours dans la même situation ; mais on lui fait une
dispute de la part de la Pologne. Le comte Ernest de
Biren, ci-devant élu duc de Courlande, dans les changements arrivés en Moscovie, avoit été disgracié de tous ses emplois et exilé en Sibérie. Son exil a été un peu adouci depuis un temps par la Czarine ; mais il n’a pas été remis en pleine liberté. Comme duc de Courlande, 
il est vassal de la république de Pologne, et on parloit
en dernier lieu de pourvoir à une nouvelle élection d’un
duc de Courlande. L’électeur de Saxe, roi de Pologne, 
suivant les Gazettes, qui est en Pologne pour la convocation d’une diète générale, a écrit une lettre très-polie à la Czarine, par laquelle il lui mande que tous les corps de la république de Pologne lui ont fait des plaintes au sujet de la détention du comte de Biren ; qu’ils l’ont reconnu dans le temps de son élection pour duc de Courlande et pour vassal de la république ; qu’en cette qualité, comme seigneur suzerain, ils lui doivent secours et protection ; qu’ils redemandent le comte de Biren pour le mettre en possession de ses États, sur
quoi il fait part à l’Impératrice de ce qui se réitérera à
ce sujet dans l’assemblée de la diète ; qu’il ne doute pas
de ses bontés pour le comte de Biren, mais qu’il est
obligé de lui représenter que sa liberté entière devient
absolument nécessaire et indispensable dans la politique
des circonstances. Comme l’Impératrice a toujours été
depuis le Carême en voyage, on ne sait point encore sa
réponse et sa résolution à cet égard. 
 


	↑ Louise-Marie-Thérèse-Bathilde, dite Mademoiselle, mariée en 1770 au duc de Bourbon, morte à Paris en 1822. C’est la mère du duc d’Enghien. 


	↑ Sur la rive droite de l’Oise, près de Beaumont.






 Août.


Le Parlement poursuit l’affaire des émeutes. — Remontrances du Parlement au sujet des impôts. — Réponse du Roi. — Exécution de trois émeutiers ; la population s’apitoye sur leur sort. — Les messes de Requiem. — Fête donnée au Roi par le prince de Soubise. — La maison de campagne du duc de Gèvres. — Les petits-maîtres et les petites-maîtresses. — Ce que coûte la fête du prince de Soubise. — Les mariages de Paris. — Le marquis de La Salle. — M. Leprêtre. — La famille de Butler. — On joue à la grande. — Élection du prévôt des marchands et de deux échevins. — Les notables. — La noblesse bourgeoise. — Les discours de l’Hôtel de Ville. — Formalités du scrutin. — L’échevin Gaucherel. — Le dîner des élections. — Préparatifs de fêtes pour les couches de la Dauphine. — Accouchement de la Dauphine ; les courriers ; cérémonial. — C’est une fille, et Paris n’est pas content. — La mère et l’enfant se portent bien. — Les reliques de saint Maur. — La foire du petit Bezons. — Déclaration des biens du clergé. — Les bénéficiers. — Les privilèges du clergé. 


Depuis quelques jours, le Parlement, c’est-à-dire la
Grand’Chambre et la Tournelle assemblées, a repris le
travail de l’affaire de l’émotion populaire. Aujourd’hui
samedi, 1er août, on a fait monter les accusés pour être interrogés sur la sellette ; il y a dix-neuf ou vingt accusés ; cela a fait assez de bruit dans Paris, d’autant que tous ces prisonniers, exempts de police ou autres, sont gens du peuple. Il y avoit des archers de robe-courte à toutes les issues de la Grand’Chambre, pour empêcher
l’affluence de ceux qui sont intéressés et qui étoient à
crier et à pleurer. Le régiment des gardes-françoises et
suisses étoit commandé ; on a vu des escouades de guet à cheval ; l’on disoit qu’il devoit y avoir trois ou quatre personnes de pendues. Il y avoit aussi trois exempts ; mais on ne parloit pas de mort à leur égard. Cette affaire intrigue non-seulement le petit peuple, mais les honnêtes gens. On convient que ces séditieux sont criminels ; que c’est fort à craindre dans le peuple ; qu’il faut faire des exemples ; qu’il ne faut pas laisser connoître au peuple sa force, et que le ministère la craint ; mais on sent en même temps que la cause de ces tumultes diminue beaucoup du crime et n’a point de rapport au Roi. 


Le Parlement est resté assemblé à travailler jusqu’à
cinq heures du soir, et il n’y a point eu d’exécution. On
avoit toujours fait prudemment d’avoir main forte, 
crainte que le bruit de l’exécution n’occasionnât quelque
assemblée populaire.


Dimanche 2, les députés du Parlement sont attendus à Versailles pour recevoir la réponse du Roi aux remontrances, par rapport à l’impôt des quatre sols pour livre. On dit déjà que la réponse sera sèche. Il pourra se faire aussi que le Parlement rendra compte de l’affaire des séditieux, et que peut-être engageroit-on madame la
Dauphine à demander la grâce générale, ce qui seroit le plus sage. 


Lundi toutes les Chambres se sont assemblées pour
entendre la réponse du Roi, qui n’a, dit-on, accordé que
la suppression du centième denier pour les immeubles
fictifs, pour le 1er janvier prochain, qui gênoit le commerce pour tous les transports et qui ne rapportoit pas
un grand profit ; mais que pour la taxe des quatre sols
pour livre, qui est considérable, elle aura son effet encore pendant six ans. Au surplus, il n’y a eu aucune grâce pour les séditieux qui ont été pris ; le jugement étoit rendu dès le samedi. Aujourd’hui lundi, 3 août, l’arrêt, qui condamne trois de ces particuliers à être pendus, a été affiché aux coins des rues et même crié par quelques colporteurs, et il a été exécuté en place de Grève, où tout le guet étoit ; le régiment des gardes étoit commandé, 
ou du moins par détachements, qui étoient postés dans
les marchés et endroits publics, surtout aux environs de
la Grève, et qui, en cas de besoin, auroit barré toutes
les rues pour empêcher la communication du peuple. 
Cette expédition a été faite sur les cinq heures après
midi. Le charbonnier, qui est un homme bien fait, est
celui qui, ayant été frappé par un archer dans une bagarre, avoit cassé la jambe à l’archer. Urbain, le brocanteur, étoit un jeune homme de dix-sept ans, qui avoit été chercher de la paille pour mettre le feu à la maison du commissaire Delafosse, rue de la Calandre, et frappé, à la porte d’un fourbisseur, sur le pont Saint-Michel, pour avoir des armes ; on croyoit même qu’il seroit brûlé, après être pendu, comme incendiaire. Il n’avoit que dix-sept ans ; c’étoit le fils de gens de métier, dans l’abbaye Saint-Germain. Lorsque le charbonnier fut monté à l’échelle, tout le peuple dans la place a crié grâce, ce qui a fait arrêter le bourreau, qui a fait descendre quelques échelons au patient ; cela a causé un mouvement d’espérance aux deux autres ; mais il n’y avoit point de grâce : le guet en ce moment, tant à cheval qu’à pied, la baïonnette au bout du fusil, a fait un grand rond dans la place et reculer tout le peuple, dont il y en a eu même plusieurs blessés et renversés les uns sur les autres, et l’exécution a été faite. Le peuple, qui étoit dans la Grève, a eu si peur de se trouver environné des soldats aux gardes, qu’il s’enfuyoit avec confusion et crainte le long du quai Pelletier et de la Ferraille, jusque par delà le Pont-Neuf, ce qui fait voir qu’avec un peu d’ordre de peuple de Paris est facile à réduire. La garde dans Paris a continué la nuit et tout a été tranquille ; telle est la fin de cette malheureuse affaire qui a causé la mort et des blessures à plusieurs personnes, des maisons pillées et ravagées ; ce qui auroit pu être prévenu par un peu de [illisible] de la part des magistrats de police. 


Mais il est vrai de dire que cet événement, qui a fait
l’histoire du jour et la conversation de tout Paris, y
avoit mis une certaine consternation ; on plaignoit les
malheureux, quoiqu’on sentit bien la nécessité d’un
exemple, parce que tout le monde est convaincu que
dans le fait on a pris grand nombre d’enfants, et que les
gens de police avoient des ordres pour le faire, sans que
ces ordres ni la volonté du prince aient été manifestés à
cet égard, et qu’il est très-naturel au peuple de s’opposer à l’enlèvement de ses enfants ou de ceux de ses voisins ; il est certain que ces exécutions ne déshonoreront point la famille de ceux qui ont été pendus[1]. 


Ce qui est de plus singulier, c’est que trois jours après
le corps des charbonniers de Paris a fait dire des messes
de Requiem et un service pour le repos de l’âme du
charbonnier qui a été pendu, dans l’église des Carmes
de la place Maubert. On dit qu’ils n’étoient que deux ou
trois à la fois à ces messes ; peut-être leur avoit-il été
défendu par la police, qui avoit été instruite de ce service, de s’y rassembler tous en corps. 


M. le prince de Soubise, petit-fils et petit-neveu du
prince de Rohan et du cardinal de Rohan, mort il n’y
a pas longtemps, a une petite maison charmante à Saint-Ouen, sur le bord de la rivière ; le Roi s’y est arrêté en
revenant de Compiègne. Le prince de Soubise y faisoit
travailler et accommoder les appartements, que l’on dit
être du meilleur goût pour les peintures en vernis et
les meubles sans dorure ; le Roi dit au prince qu’il y
viendroit souper un jour quand le tout seroit achevé. 
C’est une faveur, quoique coûteuse, que les courtisans
ne négligent point. 


Lundi 10 de ce mois, le Roi est venu coucher à la
Muette, au bois de Boulogne ; mardi 11, il a été chasser dans la plaine de Saint-Denis, pour souper après à Saint-Ouen chez le prince de Soubise. 


Le prince avoit fait préparer une illumination du plus
grand goût dans le jardin, avec des lustres et des lampions, dont tous les arbres étoient garnis, et un feu
d’artifice magnifique dans une île que l’on voit du salon. 
L’île étoit entourée de grands ifs en fer-blanc tout en
lampions. Le feu a été fort bien exécuté, tant pour les
boîtes que pour l’artifice, qui étoit recherché et extraordinaire, car à présent l’artifice est varié et les feux qui en sortent sont de différentes couleurs. 


Mais il s’est élevé un vent indiscret qui a soufflé la
plus grande partie de l’illumination, tant du jardin que
de l’île dans la rivière ; quelque nombre d’hommes qu’on
ait placé à chaque if pour rallumer à mesure les lampions, il n’a pas été possible de les tenir allumés. Voilà
des inconvénients qui sont au-dessus du pouvoir et de la
dépense des hommes. 


Les appartements étoient ornés et éclairés avec la
dernière magnificence ; le souper du Roi a été sur le
même ton. À ce souper, il n’y avoit que trois femmes : 
madame la marquise de Pompadour, la marquise d’Estrades et la comtesse de Clermont. Les hommes qui avoient quelque connoissance dans la maison sont entrés pour voir souper le Roi ; mais il étoit défendu de laisser entrer aucune femme ni fille : c’étoit une galanterie politique du prince de Soubise pour madame la marquise. Il auroit pu venir à ce souper de très-jolies femmes de Paris, qui peut-être auroient attiré les regards du Roi. 


Le duc de Gèvres, gouverneur de Paris et premier
gentilhomme de la Chambre, a une grande maison et
de grands jardins à Saint-Ouen[2], sur la rivière. Comme
il est grand en tout et extrêmement gracieux pour le public, il n’étoit point dans sa maison, et il ne lui seroit pas même convenu d’y être ; peut-être étoit-il d’ailleurs du souper. Mais il avoit donné ordre que sa maison fût ouverte pour tout le public, et il y avoit même trois salles ouvertes pour les personnes plus distinguées, lesquelles étoient éclairées, et il y avoit des officiers de sa maison pour avoir soin de tout. 


Mademoiselle de Charolois[3], qui étoit à la maison de
Madrid, en est partie le soir avec quelques femmes de
sa Cour, a fait mettre de quoi faire son souper dans son
carrosse, a fait partir un de ses cuisiniers, et est ainsi
descendue dans la maison de M. le duc de Gèvres. Les
officiers de la maison lui ont livré les cuisines et ouvert les appartements, qui ont été éclairés. Ce n’est pas tout ; madame la duchesse de Modène[4] y est aussi venue, et M. le duc et madame la duchesse de Penthièvre[5]. Les princesses du sang se sont ainsi rassemblées dans la maison du duc de Gèvres pour voir le feu. 


Je ne crois pas que cette curiosité ait été bien convenable pour des princesses du sang. N’osant pas et ne
pouvant pas se trouver avec le Roi, il falloit, ce semble, 
laisser faire cette fête sans elles, ou du moins ne la voir que dans leurs carrosses, de l’autre côté de la rivière. La maison du duc de Gèvres n’étoit bonne que pour des femmes distinguées, soit de Cour, soit de Paris, comme
dans la maison de M. Castagnier d’Auriac, maître des
requêtes, qui a acheté celle de M. le comte d’Évreux, à Saint-Ouen, qui est encore une maison charmante. 


À l’égard du public de Paris, malgré le vent, il y avoit
dans Saint-Ouen une affluence très-grande de monde et
un concours considérable de carrosses, de manière qu’on
dit qu’il y en a eu sept ou huit de brisés et de renversés au retour. Tous les petits-maîtres et petites-maîtresses
d’épée, de robe et de finance ne manquent point ces
sortes de fêtes ; c’est occasion de courir, ce qui est du
bel air. 


Au reste, cette fête et cet honneur doivent coûter, à 
ce que l’on dit, environ deux cent mille livres à M. le prince de Soubise, parce qu’il y avoit des tables pour
tous les officiers des gardes du corps et la suite du Roi, 
pour tous les gardes, les pages, etc., ce qui est toujours
très-nombreux et entraîne un grand dégât. Il ne faudroit pas beaucoup de fêtes de cette espèce pour incommoder et déranger les affaires du seigneur prince de Soubise. 


Il y a eu des mariages ces jours-ci à Paris. 


M. le marquis de La Salle, lieutenant général des
armées du Roi, homme de trente-cinq ans, qui est de
la Cour et des plaisirs particuliers du Roi, a épousé mademoiselle de Clermont de Chaste, fille du second lit de
M. de Clermont, comte de Roussillon, qui est d’une
ancienne maison, et de mademoiselle de Butler, Irlandoise et de grande maison d’Irlande, dont les père et
mère avoient suivi, en France, le roi Jacques Stuart. 
Une autre sœur de mademoiselle Butler avoit épousé
M. de La Guillaumie, conseiller au Parlement. Elles
n’avoient point de biens, et le vieux comte de Roussillon
avoit épousé par inclination la cadette, qui étoit belle
et bien faite. 


M. Leprêtre, neveu du receveur général, à qui son
oncle a assuré sa charge en mariage, a épousé mademoiselle Grimaudet, fille du commissaire général des gardes-françoises ; ce sont gens riches et de fortune. Comme
c’est l’usage d’aller à l’Opéra le premier vendredi après
le mariage, surtout pour les gens de conséquence, ces
gens-ci y étoient, avec bien des diamants, à la première
loge du côté de la Reine, loge consacrée ordinairement
pour les gens titrés et de condition. Mais tel est aujourd’hui le luxe et l’impertinence ; il suffit d’être riche pour jouer à la grande. 


Le lundi, 17 de ce mois, s’est faite, à l’Hôtel de Ville, 
la cérémonie pour l’élection du prévôt des marchands
et de deux nouveaux échevins ; cela se fait ordinairement le jour de Saint-Roch, lendemain de la Notre-Dame. 
Mais quand le jour de Saint-Roch est un dimanche, cela
se remet au lundi. 


J’avois été appelé, comme notable, pour procéder à
l’élection, et, comme je n’ai point été brûlé, j’ai assisté à la cérémonie et au dîner de la Ville. Cette cérémonie est longue. Comme un huissier de la Ville va chercher, dans les carrosses de la Ville, les trente-deux notables mandés, on n’est guère rassemblé qu’à plus de midi et demi. Il y avoit, dans les mandés, M. de Blair, conseiller de Grand’Chambre, plusieurs magistrats de différentes juridictions, M. Moreau, procureur du Roi du Châtelet, des curés de Paris et autres notables ; ce qui est bien la preuve que les magistrats de cour souveraine ne sont autres que notables bourgeois, et, quoiqu’ils aient la noblesse, cela ne fait que de la noblesse bourgeoise ainsi que celle des échevins et secrétaires du Roi. 


M. le prévôt des marchands et les quatre échevins, en
place, sont assis au haut de la grande salle sur un banc, 
le procureur du Roi de la Ville est dans un fauteuil vis-à-vis une table, et le greffier de la Ville dans un fauteuil vis-à-vis de lui. 


À la droite du prévôt des marchands sont, sur un banc
en longueur, les conseillers de Ville, officiers de cour
souveraine, ensuite les conseillers de Ville bourgeois, 
et après les quartiniers, et, sur un banc à gauche, tous
les notables mandés. 


Le prévôt des marchands a fait un discours adressé aux
notables sur l’élection qui est à faire, sur l’honneur
qu’il a eu de remplir sa place pendant plusieurs prévôtés, sur l’éloge des échevins dans leurs fonctions, un peu sur le Roi, sur l’espérance des couches de madame la
Dauphine. Il a lu son discours, qu’il tenoit à la main, 
et qui a été près d’une demi-heure. 


Le premier et le dernier échevin ont fait chacun un
discours moins long, et le procureur du Roi de même, 
sur les règles, les usages de la Ville et les fonctions et
droits de la juridiction. 


Après cela, on lit les ordonnances de la Ville et la
lettre de cachet du Roi, qui étoit de l’année passée, 
pour continuer M. de Bernage, prévôt des marchands, 
pour deux années, jusqu’à la Notre-Dame 1752 ; ce qui
a fait aussi la matière d’un remerciement dans le discours du prévôt des marchands, et d’un éloge dans les autres. 


On appelle ensuite tous ceux qui doivent être présents, pour savoir s’ils y sont. 


Le prévôt des marchands et les quatre échevins quittent leur place et passent derrière le banc qui est
occupé par quatre scrutateurs, dont le premier est le
scrutateur royal qui présente les nouveaux échevins au
Roi et fait un discours. C’est cette année M. Feydeau
de Brou, avocat du Roi au Châtelet et fils du conseiller
du Roi. 


Ce scrutateur royal tient un crucifix pour recevoir le
serment de bien fidèlement procéder à l’élection, ce
que le scrutateur demande à chacun en particulier ; à
quoi on répond : Oui, monsieur. Et celui après lui tient
un sac de velours cramoisi où chacun jette son billet. 
M. le prévôt des marchands va le premier au serment, 
à genoux sur un carreau de velours, la main sur le crucifix, et donne son billet ; les quatre échevins, tous les conseillers de Ville ; ensuite on appelle par ordre de
réception chaque quartinier et les deux mandés. C’est
le greffier qui fait cet appel, et chacun fait la même cérémonie. On met son bulletin dans le sac ; sur ce billet
est écrit M. de Bernage, prévôt des marchands, et pour échevins, MM. un tel et un tel. C’est le quartinier qui, avant toutes les cérémonies, donne un pareil billet à ses deux mandés. Ces billets préparés sont arrangés de façon que la pluralité des voix se trouve tomber sur ceux
qui sont désignés pour être échevins. L’on voit par là
que toute cette grande et longue cérémonie d’élection
n’est que de forme et que de nom, et, dans le fait, est la
plus simple et la plus convenable, car si l’élection se
faisait sérieusement, comme dans l’origine, cela causeroit bien de l’abus et de la prévarication de la part des
mandés, qui, dans le temps où nous sommes, vendroient
leurs suffrages, et de la part du quartinier, qui a le choix de mander dans les notables de son quartier. 


Il y a tous les ans, pour nouveaux échevins, un officier
de ville, soit conseiller ou quartinier alternativement, 
un bourgeois comme marchand, notaire, avocat ou autre. 


Les échevins de cette année sont M. Gaucherel, quartinier de ville, gros et riche marchand d’étoffes de soie, à la Couronne d’Or, rue des Bourdonnais, qui est une
belle et ancienne maison bien bâtie[6], que l’on dit avoir
été une maison de campagne de Philippe le Bel, roi de
France (1283-1314), laquelle étoit alors dans les bois. 
L’autre échevin est M. Bontems, notaire. Toute la façon de scrutin finie, M. le prévôt des marchands et les quatre échevins sortent de la salle, et se retirent dans leur bureau pour dresser le procès-verbal de l’élection que l’on envoie sur-le-champ au Roi. 


Pendant qu’on dresse ce procès-verbal, tous les officiers de ville et mandés vont et viennent dans l’Hôtel
de Ville boire un coup s’ils veulent, et l’on met le grand
couvert dans cette même grande salle, où il y a encore
nombre de gens derrière les bancs, que l’on a fait entrer
par amis pour voir toute la cérémonie ci-dessus et pour
voir aussi le coup d’œil du repas. 
 

Tout cela dure de façon que nous ne sommes qu’à trois heures et demie. 


C’est une grande table longue d’un bout de la salle à
l’autre, contenant quarante-huit couverts à peu près de
chaque côté. Il y a au milieu, tout du long, vingt et un
ou vingt-deux plateaux contenant chacun quatre corbeilles de confitures sèches, valant au moins dix livres
chacune, que chacun des assistants emporte à la fin du
repas. 


M. le prévôt des marchands est au bout de la table, en
face, au haut de la salle, avec le scrutateur royal ; à droite sont tous les mandés, à qui on fait les honneurs, et à gauche tous les échevins, officiers de ville, conseillers, procureur du Roi, greffier, les quartiniers, et, au bout, en face, le colonel de la ville. 


Derrière M. le prévôt des marchands est un buffet en
pyramide, garni de vieille vaisselle de vermeil doré, qui
ne sert à rien et qui a un air d’antiquité, et, à côté, sont les trompettes et hautbois de la ville qui jouent par intervalle. 


Chaque service est annoncé par des trompettes et tambours qui sont dans la cour. Il n’y a rien de bien extraordinaire pour les mets. C’est une soupe et trois entrées servies entre quatre personnes, deux de chaque côté, et ainsi répétées le long de la table ; deux plats de rôt, vianḍe blanche et noire, deux salades, un melon ; des bouteilles de vin et carafes d’eau dans des seaux à la glace, de même pour l’entremets, et, pour le dessert, des tourtes, compotes et corbeilles de pêches magnifiques ; du vin de Champagne, de Mulleseau et vin de Chypre. On y boit
très-modérément et très-décemment. Au dessert, M. le prévôt des marchands boit et porte à toute l’assemblée différentes santés de M. le gouverneur du Roi de
Paris, Mesdames de France, madame la Dauphine, M. le Dauphin, la Reine, et la dernière est du Roi, à laquelle
tout le monde se lève pour sortir de table, et chacune de ces santés est célébrée par des fanfares de trompettes
et hautbois. 


Le coup d’œil de ce service, surtout à cause de toutes
ces corbeilles de taffetas de différentes couleurs et de
confitures sèches, est magnifique et auguste par ce nombre de quatre-vingt-dix personnes à table, qui tous ont
chacun leur laquais derrière leur chaise. 


On a fait, cette année, un changement pour la première fois pour les domestiques, et on a introduit un
usage fort sage ; ci-devant on donnoit avec profusion
des assiettes pleines de toutes les viandes à ces domestiques avec des bouteilles de vin presque entières ; ils emportoient les assiettes à chaque service, mangeoient
malproprement. Quelques-uns se souloient ; ils donnoient
même à manger à nombre de gens du peuple qui sont là à regarder, ce qui causoit de la confusion, du dégât et
du désordre. 


Cette année, avant le premier service, un officier des
gardes de la Ville a fait le tour de la table et a prié tous les conviés de ne rien donner aux domestiques, ni pour manger, ni pour boire, et qu’à la fin du repas, on leur distribueroit à chacun quarante sols, quoique cela fasse au moins cent quatre-vingts livres. La Ville y gagne par l’ordre qui y étoit ; et les domestiques, surtout les plus sages, aiment mieux avoir quarante sols de reste. 


Chacun s’en va ensuite, et les officiers de Ville principalement ont été rendre visite à M. le prévôt des marchands, sur sa continuation, et aux deux nouveaux échevins. 


La charpente pour un feu est toute préparée dans la
place de Grève pour la nouvelle de l’accouchement. On
croit cependant que ce ne sera qu’après le 25 de ce
mois, même pour le commencement de septembre. On
dit aussi que huit jours après les couches de madame la
Dauphine, le Roi fera son voyage de Fontainebleau, 
d’où il reviendra quand la princesse sera relevée, afin qu’elle puisse assister aux fêtes de Versailles qui ne se
feront apparemment qu’à la fin d’octobre, quand même
ce ne seroit qu’une fille ; mais si c’est un prince, les
fêtes seront bien plus belles et l’Hôtel de Ville fera un
feu sur la rivière. 


C’est à cette occasion que M. le comte d’Argenson, 
ministre, a fait continuer pour deux ans, qu’il peut
même y avoir une seconde grossesse, M. de Bernage
pour prévôt des marchands, lequel est son parent, parce
qu’il retire un gros profit de toutes les dépenses que fait la Ville. 


Mercredi 26 août à six heures du matin, madame la
Dauphine a commencé à ressentir des douleurs sérieuses. 
Il est parti de Versailles nombre de courriers, entre autres de la Cour un pour la Ville, où se rassemblent aussitôt le prévôt des marchands et les échevins pour attendre et pour donner des ordres nécessaires, comme pour faire jeter du sable depuis le Pont-Neuf, le long du quai de la Ferraille, jusqu’à l’Hôtel de Ville, pour que le courrier qui doit apporter la nouvelle de l’accouchement et qui vient vite ne se casse pas le col. Il y a eu aussi un courrier à Notre-Dame pour faire exposer le Saint-Sacrement ; et un pour en donner avis au Parlement. 


Tous les princes, princesses, ministres, ambassadeurs
et gens de Cour, d’épée et d’église et de robe, étoient à
Versailles dans les appartements de la Dauphine et dans
la galerie à attendre l’événement. Cette expectative a
duré jusqu’à près de six heures du soir, que madame la
Dauphine est accouchée d’une princesse seulement[7] au 
grand mécontentement de tout le monde. Le courrier
est parti, le canon des Invalides a tiré, ainsi que celui
de l’Hôtel de Ville, et on allume sur les sept heures et
demie l’illumination qui étoit préparée à la façade de
l’Hôtel de Ville, mais cela n’a fait aucun mouvement de
joie et de plaisir dans Paris. 


Madame la Dauphine a connu, dit-on, au visage des
assistants que c’étoit une princesse, mais cela ne lui a
fait aucune impression. Le Roi, dit-on, pendant le travail, lui tenoit une main et la Reine l’autre. Le Roi
avoit un mot avec le sieur Jarre, accoucheur, pour lui
faire entendre si c’étoit un prince ou une princesse, ce
que le sieur Jarre ayant fait, le Roi est devenu blanc. 
On dit aussi que l’accouchée ne peut pas ignorer longtemps la qualité de l’enfant, parce qu’il est de la règle
qu’on le lui présente à baiser quelque temps après. Si c’est un garçon, il a le cordon bleu ; il lui est présenté par un seigneur de la Cour, qui obtient aussi par là dans la suite le cordon bleu ; si c’est une fille, elle lui est présentée par une dame de sa Cour. 


Il est certain que madame la Dauphine a dormi tranquillement sept heures la nuit suivante. La nourrice qui a été choisie est la dame Vata, femme de l’intendant de M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État ; c’est une femme de bonne santé qui avoit déjà nourri deux
de ses enfants. La fortune du mari, qui est un homme
d’esprit et de mérite, étoit faite si c’eût été aussi bien un prince. 


La mère, l’enfant, la nourrice, tout est en bonne
santé, et cet heureux accouchement donne l’espérance
par la suite de voir des garçons. 


Dimanche, 30 de ce mois d’août, il y a eu bien des
fêtes et des cérémonies dans Paris. 


1° La maison des chanoines de Saint-Maur[8], à deux lieues de Paris, a été réunie à l’église de Saint-Louis-du-Louvre. Il y avoit dans l’église de Saint-Maur plusieurs reliques, entre autres la châsse contenant des os de saint Maur, fondateur et instituteur des bénédictins de la congrégation de Saint-Maur. M. l’archevêque de Paris a fait rapporter dans un carrosse toutes les reliques, pour ne pas effaroucher les paysans ; il a nommé des commissaires pour dresser un bon procès-verbal de
toutes ces reliques. M. l’archevêque a donné la châsse
de saint Maur à messieurs de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés ; et tous les religieux de cette maison, 
accompagnés des prémontrés de la Croix-Rouge, 
sont venus en procession, avec grande cérémonie et
trompettes et des ornements magnifiques, à Notre-Dame pour prendre cette châsse et la transporter chez eux. 


2° En même temps que cette procession passoit d’un
côté dans les rues de Paris, on y trouvoit d’un autre côté
des calèches, carrosses remplis de masques, et d’autres à
cheval, parce que c’est la foire du petit Bezons, au-dessus des Champs-Élysées, qui est un jour marqué de promenade de Paris, tant pour le peuple que pour les gens à carrosse ; ce dimanche 30 est le jour de Saint-Fiacre, 
et cette foire est toujours le dimanche plus près de la
Saint-Fiacre. 


3° On a chanté l’après-midi un Te Deum à Notre-Dame pour l’accouchement de madame la Dauphine, où
le Parlement et les autres Cours ont assisté à l’ordinaire, et le soir on a tiré un feu d’artifice devant l’Hôtel de Ville qui étoit bien illuminé, avec des illuminations aux maisons de la ville de Paris, en sorte que cette journée a été en grand mouvement. 


Autre affaire. Pendant l’assemblée du clergé, les commissaires du Roi, qui sont M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État, ayant le clergé dans son département et M. Feydeau-de-Brou, conseiller d’État au conseil Royal, se sont rendus aux Augustins[9], le 17
août, pour rendre compte au clergé des intentions du
Roi qui leur demande sept millions cinq cent mille livres payables en cinq ans, pour être employés au payement des dettes de l’État ; et surtout de celles où les biens du clergé sont affectés par les emprunts qu’il a faits
pendant la guerre, et en même temps pour lui annoncer une déclaration que le Roi a envoyée à son Parlement, 
par laquelle il ordonne que les archevêques, évêques, 
bénéfices, chapitres, communautés séculières et régulières de l’un et de l’autre sexe, séminaires, fabriques, 
fondations et généralement tout ce que l’on appelle
gens de main-morte, payant ou non-payant décimes, 
exempts ou non-exempts, donneront dans six mois la déclaration de tous leurs biens et revenus ; et des charges de ces mêmes biens, pour connoître la véritable valeur de tous les biens ecclésiastiques, et pour faire, par une égale proportion, une juste répartition sur tous les bénéficiers et curés de ce à quoi ils doivent contribuer dans les impositions et charges du clergé en général. 


On demande même à toutes les communautés un état
des religieux et des religieuses, qu’elles sont obligées
d’entretenir par leurs fondations, et de ceux qu’ils entretiennent actuellement. 


Cette déclaration, qui est très-détaillée pour tous les
objets et les cas de déclarations à donner, a été enregistrée au Parlement, le 21 août, et elle fait la matière des attentions et de la sollicitude du haut clergé qui faisoit tomber tout le poids des impositions sur le clergé du second ordre : on sait qu’il y a des évêques qui payoient très-peu de chose et qu’il y en avoit d’autres qui gagnoient jusqu’à douze ou quinze mille livres par an, sur la répartition des bénéficiers de leurs diocèses. 


Aussi le Roi loue-t-il le zèle et l’attention de certains évêques, en petit nombre à la vérité, qui ont exposé
dans l’évêché un tableau de l’imposition du diocèse et
de tous les bénéficiers d’icelui en particulier, en sorte
que c’est dire tacitement qu’il y avoit dans les autres
diocèses un grand soupçon de fraude et de friponnerie. 


Le clergé est fort embarrassé ; tout ce qui est prescrit
par la déclaration du Roi n’a rien de nouveau ; on n’a
fait que copier généralement, pour le fond et la forme, 
des déclarations requises tout ce qui avoit été arrêté
par le clergé lui-même, dans une assemblée en 1726, et
que le clergé avoit fait confirmer et autoriser par des
lettres patentes de 1727 et qui n’avoit point eu jusqu’ici
d’exécution, moins par l’impossibilité de le faire, que
parce que le haut clergé a reconnu qu’il avoit fait une
sottise dans cet arrangement. 


La seule différence qu’il y a aujourd’hui est que toutes
ces déclarations des bénéficiers doivent bien se donner, 
comme il étoit dit, aux bureaux diocésains ; mais le Roi
se réserve d’en prendre connoissance pour en suivre
lui-même l’exécution. 


Dans le discours des commissaires et dans la déclaration du Roi, il n’est pas dit un mot de l’imposition du
vingtième sur les biens ecclésiastiques, pour ne point
effaroucher le clergé ; mais il prévoit bien que toutes les déclarations particulières étant une fois données, vérifiées et arrêtées, la perception du vingtième ou du
dixième, dans les cas pressants, sera aussi facile que sur
tous les autres biens du royaume. Et c’est ce titre d’imposition égale et commune à tous les autres sujets que
le clergé ne veut point entendre, prétendant ne contribuer aux charges de l’État que volontairement et par
don gratuit, et n’être point assujetti de droit à aucune
imposition, par le privilège des biens ecclésiastiques. 


Mais, dans le fond, ce privilège prétendu, ainsi que
tous les autres, ne sont que de pures visions. La taxe
des impositions sur les biens doit être proportionnelle et répartie également sur tous les sujets du Roi et membres de l’État, à proportion des biens que chacun possède réellement dans le royaume. En Angleterre, les
terres du clergé, de la noblesse et du tiers-état payent
également, sans distinction ; et pour les bestiaux chaque
tête paye une somme. Rien n’est plus juste. 
 


	↑ Elles n’ont déshonoré que le gouvernement qui avait provoqué, par des enlèvements odieux, la colère populaire, et qui ne savait que se montrer cruel et violent pour cacher sa faiblesse.

	↑ Le duc de Gèvres était seigneur de Saint-Ouen. Son château avait été bâti en 1660 par Lepautre. Il le vendit à madame de Pompadour.

	↑ Fille de Louis III, prince de Condé, et d’une fille naturelle de Louis XIV, et sœur de M. le Duc, mort en 1740. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ La duchesse de Modène, fille de M. le Régent, est morte en 1761. (Id.)

	↑ La duchesse de Penthièvre était la fille de la duchesse de Modène.

	↑ L’hôtel de La Trémoille, autrement dit la Maison des carneaux, démolie en 1842. De La Villegille.

	↑ Marie-Zéphirine, morte le 1er septembre 1755. De La Villegille.

	↑ L’abbaye de Saint-Maur fut fondée sous Clovis II. Détruite plusieurs fois pendant les guerres et les invasions du moyen âge, elle se releva toujours de ses ruines et fut mise en commende au seizième siècle. Peu de temps après, elle fut transformée en collégiale, et les religieux furent remplacés par neuf chanoines, parmi lesquels on compte Rabelais. Les reliques du saint qui avait donné son nom à l’abbaye étaient l’objet d’une grande vénération. Chaque année, la nuit du 25 juin, on les exposait aux yeux des fidèles ; mais il y eut de
tels désordres, que l’autorité ecclésiastique fut obligée d’intervenir et de faire cesser les offices nocturnes. On attribuait aux reliques de saint Maur le don
particulier de guérir l’épilepsie.

	↑ Le couvent des Grands-Augustins. C’était aussi là que se tenaient les assemblées de l’ordre du Saint-Esprit. 







 Septembre.


Le clergé refuse de payer les impôts ; ses remontrances au Roi. — L’assemblée du clergé est dissoute ; procès-verbal de cette assemblée. — Relevailles de la Dauphine. — Le lait de la première nourrice. — Comment on élève les princes. — Les remueuses.


Le clergé continue ses assemblées, déterminé à refuser
tout arrangement qui peut le rendre contribuable. Il a
fait des remontrances au Roi par le cardinal de La Rochefoucauld, président de l’assemblée. On dit que le Roi
avoit été presque touché de leurs raisons, en disant que
son dessein n’étoit point de leur ôter leurs privilèges ; 
mais que le Conseil a déterminé le Roi à ne point se relâcher de son projet et qu’il ne falloit pas reculer, surtout en faisant attention à la hauteur de la réponse du
clergé, qui est en très-peu de mots : 



« Sire, 


« La justice et la magnanimité de Votre Majesté nous
sont si connues, qu’elles nous autorisent à répondre que
nous ne consentirons jamais que ce qui a été jusqu’ici
le don de notre amour et de notre respect devienne le
tribut de notre obéissance. » 


Cette réponse a été regardée comme très-insolente
pour des sujets, et c’est réellement l’esprit du corps, car les moindres prestolets, tous les écoliers, clercs, séminaristes, pour qui les arrangements que l’on prend ne
peuvent être qu’avantageux, aiment mieux être écrasés
par le haut clergé que de perdre l’idée et le préjugé
d’une indépendance par rapport aux biens ecclésiastiques. Ils regardent à déshonneur d’être traités comme
les autres sujets. 


Sur cette réponse, M. le comte de Saint-Florentin, 
secrétaire d’État, s’est transporté à l’assemblée du
clergé, le 15 de ce mois, avec une lettre du Roi, qui ordonne à Messieurs du clergé de rompre leur assemblée, 
et aux évêques de se retirer dans huit jours à leur diocèse. 


Ceci est sérieux ; apparemment que l’on va prendre
les mesures nécessaires pour faire exécuter la déclaration du Roi du 17 août dernier ; car il ne faut pas s’attendre que Messieurs du clergé disposeront leurs bureaux diocésains, pour recevoir les déclarations et faire
les opérations nécessaires pour les vérifier ou les contredire, ce qui sera d’autant plus difficile que chaque
bénéficier ne songera qu’à diminuer ses revenus et à
augmenter les charges, pour diminuer d’autant sa quote-part des impositions ; l’intérêt produit de la fraude en
tous états. 


Il n’y a pas un évêque à la Cour ; les cardinaux même
n’ont point été exceptés ; chacun s’est retiré à son diocèse. 


Le clergé avoit fait imprimer un procès-verbal de ce
qui s’est passé dans leur assemblée, sous prétexte d’en
envoyer des exemplaires à tous les évêques. Mais il s’en
est vendu dans le public. On y rappeloit, à ce que l’on
dit, toutes les sommes que le clergé a données au Roi
depuis deux cents ans. Il y a eu défense du ministre
d’en distribuer ; en sorte qu’on n’en trouve plus, à moins
que quelqu’un, pour gagner, ne fasse imprimer cela en
Hollande ou ailleurs. 


Madame la Dauphine est relevée de ses couches au
bout d’un mois, et elle se porte fort bien. Il y a toute
espérance qu’elle donnera une autre fois un prince. 


La jeune princesse a sa quatrième nourrice, ce qui
n’est pas avantageux de changer ainsi de lait. Madame Vata, première nourrice, avoit trop de lait, la princesse
ne tiroit pas assez ; on n’a pas voulu permettre à la nourrice de reprendre son enfant pour quelques jours : son
lait s’est jeté sur une cuisse ; cela a suffi pour la changer sans prendre la peine de goûter son lait, quoique
cette nourrice soit restée encore huit jours à Versailles
à nourrir son propre enfant. Cela n’a pas eu de suite, 
car j’ai vu, plus d’un mois après, sa fille de quatre mois
qui se portoit à merveille et qui depuis n’a été nourrie
que par elle. 


J’ai appris, à cette occasion, que tout se fait par forme
à la Cour, suivant un protocole des médecins ; en sorte
que c’est un miracle d’élever un prince ou une princesse. 
La nourrice n’a d’autre fonction que de donner à téter à
l’enfant quand on le lui apporte, mais elle ne peut pas lui toucher. Il y a des remueuses et femmes préposées pour
cela, qui n’ont point d’ordres à recevoir de la nourrice. 
Il y a des heures marquées pour remuer l’enfant trois
ou quatre fois dans la journée ; quand l’heure sonne, si
l’enfant dort, on le réveille pour le remuer. Si, après
avoir été changé, il fait dans ses langes, il reste trois ou quatre heures ainsi dans son ordure. Si une épingle le
pique, la nourrice ne doit pas-l’ôter ; il faut chercher et attendre une autre femme ; l’enfant crie dans tous ces
cas, il se tourmente et s’échauffe ; en sorte que c’est une vraie misère que toutes ces cérémonies. 
 





 Octobre.


Nouvelles diverses. — Le maréchal de Brancas. — L’abbé de Nicolaï. — Le maréchal de Saxe à Chambord. — Le chancelier d’Aguesseau. — Le château de Belle-Vue. — On travaille à la Muette et à Choisy. — La maison de Mesdames de France, Sophie et Louise. — Le sieur Lhomme et la demoiselle Mazarelli. — Le Dauphin entre au Conseil des dépêches. — La maison de Mesdames de France. — Le comte de Kaunitz. — Mesures de sûreté dans Paris. — Corps de garde du guet. — Ordonnance contre les mendiants et vagabonds. 


Le Roi est parti, le 4, pour Choisy, et, le 7, il part
de Choisy pour Fontainebleau. La Reine et Mesdames de France s’y sont aussi rendues le 7. M. le Dauphin et
madame la Dauphine sont partis, le 12, de Versailles
pour Fontainebleau. 


M. le maréchal de Brancas[1], des comtes de Forcalquier, est mort âgé de quatre-vingts ans. M. l’abbé d’Harcourt, duc et pair, commandeur des ordres du Roi, ci-devant doyen du chapitre de Notre-Dame, est mort
aussi et a été fort regretté. C’étoit un des plus beaux
hommes et fort aimé dans Paris. 


M. l’abbé Nicolaï, chanoine de Notre-Dame, frère du
premier président, qui étoit désigné pour être premier
aumônier de madame Henriette, fille aînée de France, 
à qui on fait une espèce de maison, perd cette place ; il
étoit ancien agent du clergé et assistoit dans les assemblées. Il a parlé un peu trop haut sur ces affaires-ci à M. le contrôleur général. Il n’en faut pas davantage pour l’empêcher d’être jamais évêque[2] ; c’est M. de Fontenille, évêque de Meaux, qui aura cette place. 


La Cour sera très-brillante à Fontainebleau. Les deux
dernières dames de France, qui étoient à Fontevrault, 
dont l’une a seize ans et l’autre treize, doivent y arriver. Des dames de la Cour sont parties pour les aller retirer de Fontevrault avec une suite très-nombreuse. 


M. le maréchal de Saxe est à Chambord, maison que
le Roi lui a donnée pour en jouir, avec un très-grand
nombre de femmes et de seigneurs. Madame de Sens, 
princesse du sang de la maison de Condé, qui a à présent quarante-cinq ans, y est ; c’est pour elle que se fait
la fête. Le maréchal y a une troupe de comédiens, grande
musique, des danseuses allemandes, des équipages de chasse considérables. On dit qu’il vit là et qu’il représente en souverain. 


M. le chancelier d’Aguesseau, âgé de plus de quatre-vingts ans, est toujours fort incommodé ; il n’est pas du
voyage de Fontainebleau, n’étant pas en état d’y aller. 
Il y aura bien des intrigues dans ce voyage, qui doit durer jusqu’au 15 novembre, pour remplir cette première
charge de l’État. 


Les bâtiments du Roi vont toujours leur train ; on
travaille à force au château de Belle-Vue de madame la
marquise de Pompadour, au-dessus de Sèvres. Le corps
principal du château est petit, il n’a que neuf croisées
de face ; le Roi n’a pas voulu qu’il en eût davantage ; 
mais il est extrêmement orné. Il y a au dehors des bustes
de marbre attachés dans les trumeaux, d’une grande
beauté ; les boiseries du dedans sculptées dans la dernière perfection et peintes d’un très-beau blanc des carmes. À tous les balcons, il y a une tour où sont les armes de Pompadour ; le suisse des appartements a une livrée jaune de Pompadour ; les terrasses viendront jusqu’au chemin sur la rivière, les jardins de derrière et les potagers seront charmants avec de belles eaux qui viennent de la montagne au-dessus ; c’est une situation
unique pour la vue et on ne croira jamais, quand cela
sera fait, qu’on ait pu faire dans une montagne aussi
escarpée un endroit aussi charmant. Tout se fait et se
paye au nom de madame de Pompadour ; mais quoique
cela ne soit pas grand, on verra aisément par tous les
autres bâtiments qui accompagnent le principal corps
de logis, que cela n’a pu être l’ouvrage que d’un Roi, 
par les dépenses excessives du remuage des terres ; et
même que cela ne pourroit pas convenir à une simple
particulière, d’autant plus que cela est trop voisin de
Meudon. 


Au château de la Muette, dans le bois de Boulogne, 
on y fait aussi de grands travaux : on prend une fort grande enceinte dans le bois pour étendre le potager et
faire des bosquets, qui formeront une très-grande terrasse bâtie en pierres et moellons ; le dessein est même
d’abattre plusieurs bâtiments faits depuis trois ans pour
les replacer et rebâtir d’une autre façon. On fera plusieurs percées dans le bois ; on abattra tout ce qui est vis-à-vis le château, duquel on verra en plein celui de Belle-Vue. 


À Choisy, on travaille aussi considérablement pour
changer ce qu’on y a fait et pour augmenter. Les dépenses des bâtiments sont très-considérables, sans que
l’on fasse néanmoins aucun monument respectable ; mais
à le bien considérer, ces dépenses ne font pas grand préjudice à l’État, cela fait vivre et travailler un grand
nombre d’ouvriers, qui d’un autre côté répandent leur
gain dans tous les villages voisins pour vivre ; cela fait
vendre des pierres et des bois, c’est une circulation d’argent à un grand nombre de gens dans le royaume, qui 
revient insensiblement dans les coffres du Roi par les
taxes et les impôts sur tout ce qui se consomme. 


D’ailleurs le Roi a beaucoup de princesses qui ne seront pas toutes mariées, à beaucoup près, et à qui, à un
certain âge, il faudra des maisons de campagne. 


Les deux dames qui arrivèrent à Fontainebleau, le 18
septembre, s’appellent l’une madame Sophie[3] et l’autre
madame Louise[4]. Elles ont pour dame d’honneur madame
la maréchale duchesse de Duras, madame la marquise
de Clermont-Gallerande, dame d’atours, les comtesses de
Coigny et de Castellane, dames de compagnie, et les
demoiselles de Velderen et de Braque, demoiselles de
confiance, deux écuyers du Roi pour écuyers. Le Roi les
a embrassées l’une après l’autre pendant un quart d’heure, même en pleurant comme un bon père de famille bourgeois de Paris. 


Histoire de Paris. Le sieur Lhomme, ci-devant marchand rue Saint-Denis et ancien échevin, dont le frère y
est encore marchand, s’est retiré avec, dit-on, dix-huit
ou vingt mille livres de rente, et il a entre autres deux
fils, dont l’un est dans le service. Cet homme, quoique
âgé de soixante ans, est un étourdi et un impertinent. 
Il a une maison de campagne au village de Carrières, 
près Charenton, où il est fort haï ; dans ce même village, 
la dame et la demoiselle Mazarelli y avoient aussi une maison. C’est la veuve et la fille du limonadier de la Comédie-Italienne. La fille a dix-huit ou dix-neuf ans et est très-jolie ; elle a, dit-on, dansé quelque temps sur le théâtre Italien, et a été entretenue d’un homme de qualité qui est mort il y a plusieurs mois. On lui donne même aujourd’hui pour amant un abbé, conseiller de Grand Chambre. Quoi qu’il en soit, elles ont du bien, vivent dans leur maison de Carrières très-sagement et très-décemment, vont régulièrement à l’office, font des charités aux malades et aux pauvres, et sont aimées des habitants. 


Le sieur Lhomme, joignant à la fierté ordinaire d’un
marchand riche un caractère étourdi, comptoit faire trop
d’honneur à cette fille d’aller souper avec elle ; apparemment qu’avant la scène dont il s’agit, il y avoit eu quelques propositions rejetées ; on dit même qu’il lui
avoit fait plusieurs malhonnêtetés qu’un jour entre
autres, elle, étant assise dans les champs, le petit chien
du sieur Lhomme alla la caresser, qu’elle lui donna une
gimblette, que Lhomme appela son chien en disant
qu’elle lui donneroit la v……


Un soir du mois d’août dernier, la mère Mazarelli étoit
à Paris et la fille étoit chez elle avec une femme de
chambre et un laquais ; le sieur Lhomme avoit chez lui
compagnie à souper, ses fils ; on dit le chevalier de Breteuil, colonel, fils du défunt ministre de la guerre, assez mauvais sujet, et le sieur Martel, notaire de Paris, qui, 
dit-on, vouloit épouser sa fille. 


Le sieur Lhomme, après avoir bien bu, forma le dessein d’entrer chez la demoiselle Mazarelli malgré elle ; 
il alla d’abord lui et un autre à une heure après minuit, 
déguisés en femme de chambre et en laquais, cogner, 
sonner, et faire bien du bruit aux portes. La femme de
chambre réveillée et descendue à une grille du jardin, 
ils dirent qu’ils avoient une lettre à remettre en mains
propres à la demoiselle ; elle répondit qu’ils n’avoient
qu’à la jeter dans le jardin et qu’elle lui rendroit le lendemain à son lever ; nos gens s’en allèrent en raisonnant trop haut de leur dessein et disant bien des sottises. La femme de chambre qui les observoit sortit pour chercher du secours dans le village, et amena deux hommes qui se levoient pour aller travailler à la rivière. Elle n’étoit pas rentrée, que Lhomme revint accompagné de
plusieurs autres sans déguisement avec fusils et épées ; 
ils voulurent forcer la grille que la femme de chambre
et le laquais défendoient ; ils coupèrent les mains à la
femme de chambre, lui donnèrent plusieurs bourrades de
fusil et autant au laquais, en jurant et disant mille injures. Les cris, le bruit, le jour qui venoit ayant fait
venir du monde, ils furent obligés de quitter la partie, 
en tenant toujours mêmes propos contre la demoiselle
Mazarelli. 


Le lendemain matin, la mère, qu’on alla apparemment chercher, rendit plainte au juge de Carrières, laquelle fut assez mal rédigée, et elle la renouvela plus
amplement après devant un commissaire de Paris. 


Le juge de Carrières entendit quelques témoins seulement et décerna un décret d’assigné pour être ouï contre
le sieur Lhomme. Appel de sa part du décret en la Cour, 
et plainte par lui d’avoir été insulté par les domestiques ; demande au Parlement, de la part de la dame Mazarelli, 
pour avoir permission d’informer de nouveau ; plainte de prévarication du juge de Carrières et pour la procédure être renvoyée et instruite au Châtelet de Paris, 
attendu que le Parlement ne renvoie que devant des
juges royaux, sur la plainte de fraction de portes, d’assassinat prémédité et d’un attentat horrible. Nota, que la femme de chambre surtout étoit grièvement blessée et très-malade. 


Cette affaire a fait d’abord beaucoup de bruit à Paris, 
où on ne savoit pas positivement l’état de la procédure. 
Tout le monde d’une voix générale crioit contre le procédé du sieur Lhomme, à cause de la sûreté publique violée par une pareille action ; on convenoit que quand la fille seroit la plus abandonnée, elle doit être maîtresse
dans sa maison et n’y recevoir que qui elle juge à propos ; que si cette action n’étoit pas punie sévèrement, 
les plus honnêtes femmes seroient exposées aux insultes
de gens ivres et prévenus souvent par de faux discours. 


Les uns disoient que le sieur Lhomme, à cause de sa
qualité d’échevin, traitoit cette affaire de simple galanterie ; d’autres qu’il offroit pour accommodement une
somme assez considérable, soixante ou quatre-vingt
mille livres. Mais il n’étoit rien de cela : le procès s’instruisoit et se préparoit. Ce qui est de certain, c’est que madame de Breteuil, la mère, a fait satisfaction apparemment, et on a envoyé le sieur de Breteuil, colonel, à son régiment. Pour le sieur Martel, notaire, il étoit
parti pour revenir à Paris, après le souper, avant la scène. 


Dans le mémoire imprimé de la dame Mazarelli, il
n’est question que du sieur Lhomme et de ses complices, 
sans qu’il y en ait aucun nommé. 


Sur cela, on a plaidé ce mois-ci au criminel, pendant
la chambre des vacations, où il a été rendu arrêt qui a
décrété le sieur Lhomme de prise de corps, permis
d’informer plus amplement, ce qui a renvoyé toute la
procédure extraordinaire au Châtelet. 


Depuis cet arrêt, le sieur Lhomme a été rayé du
tableau des échevins et a disparu ; il est à Bruxelles. 
Cette affaire s’instruit. Il s’agit de voir quelle en sera
la fin, ou par jugement ou par accommodement ; mais
tout le public, grand et petit, convient qu’on ne devroit
point avoir égard à la famille du sieur Lhomme, et
qu’il faudroit un exemple aussi sévère que cela le demande. Tant pis si cela tombe sur un ancien échevin
de soixante ans. Il est à Bruxelles. La procédure s’instruit au Châtelet, par contumace. 


Monseigneur le Dauphin est entré, pour la première
fois, au conseil des dépêches, à Fontainebleau ; il a
vingt et un ans faits. 


La maison de Madame Henriette et de Madame Adélaïde est composée de M. l’évêque de Meaux, premier
aumônier, du baron de Montmorency, cordon bleu, chevalier d’honneur, de la duchesse de Beauvilliers, dame
d’honneur, du marquis de L’Hôpital, premier écuyer. 


La marquise de Clermont-Gallerande a été nommée
dame d’atours de Mesdames Victoire, Sophie et Louise-Marie, et, pour accompagner ces princesses, la comtesse
de Coigny, la marquise de Boufflers, la comtesse de
Castellane, la marquise de Château-Régnaut, la marquise de Guesbriant et la comtesse de Molde. 


La Cour est très-brillante à Fontainebleau avec toutes
ces jeunes princesses ; il y a de grandes parties de chasse. Madame Sophie, qui a seize ans passés, est grande, belle princesse, ressemble au Roi, et est assez sérieuse ; Madame Louise a treize ans passés, elle est plus petite, 
moins blanche, fort jolie néanmoins, gaie, de l’esprit,
c’est elle qui porte toujours la parole. 


Le comte de Kaunitz, ambassadeur de l’Empereur, est
arrivé à Paris ; il loge au Palais de Bourbon, qu’il loue, 
dit-on, vingt-cinq mille livres par an ; on y fait les préparatifs d’une nombreuse maison. Cet ambassadeur pourroit bien négocier ici un mariage de Madame Louise avec l’Archiduc, que l’on feroit roi des Romains. Il n’a que neuf ans, et neuf mois moins que la princesse Louise. Un pareil mariage, qui ne pourroit se faire réellement que dans cinq ans, assureroit toujours la paix jusqu’à ce temps. 


Les tumultes populaires et les espèces de séditions
qu’il y a eu à Paris, au sujet de l’enlèvement des enfants, ont fait prendre au ministère des mesures pour la sûreté de Paris. On a mis cent invalides dans le vieux Louvre, avec une paye de dix ou douze sous par jour, pour la garde du château des Tuileries ; en sorte qu’outre les
portiers ordinaires il y a une garde et une sentinelle à
toutes les portes et issues, soit des Tuileries, soit du
Louvre, et, dans le besoin, on auroit sur-le-champ cette
troupe qui est bonne. 


On a aussi augmenté le guet de soixante-cinq ou
soixante-dix hommes[5]. Il y a depuis longtemps des
corps de garde du guet à pied, dans le jour, en différents quartiers de Paris. On a établi huit corps de garde
nouveaux, de cinq hommes chacun à pied, et cinq corps
de garde de guet à cheval, de cinq hommes chacun, 
aussi dans le jour ; ces nouvelles troupes, pour la sûreté  
pendant le jour, sont habillées de bleu, mais différemment et plus simplement que les troupes du guet, soit à
pied, soit à cheval. Il paroît que ces troupes font quelques rondes par la ville. 


Depuis cet établissement, il y a une déclaration du
Roi, du 20 octobre, qui renouvelle et ordonne l’exécution
d’une ancienne déclaration, du 18 juillet 1724, pour les
mendiants dont on veut purger les villes du royaume et les
grands chemins, pour conduire les hommes et les femmes
dans les hôpitaux, y nourrir ceux qui sont invalides, et
faire une destination de ceux et celles qui sont en bon
état, auxquels il est enjoint de se retirer dans le lieu de leur naissance pour y travailler, faute de quoi ils seront pris et arrêtés, et avec des punitions contre ceux qui contreferont les estropiés ou soldats, et cette déclaration est en attendant un règlement général sur cette matière. Cet arrangement ressemble assez à continuer le projet de prendre tous les vagabonds, gens sans aveu, pour envoyer dans les îles. Depuis cette déclaration, il n’y a point encore de changement dans les rues et églises de Paris, où l’on voit toujours autant de pauvres. Il y en
a beaucoup d’hommes et femmes âgés et infirmes ; il
faudroit, en les conduisant dans des hôpitaux, pourvoir
à leur subsistance jusqu’à leur mort, et, comme l’on
dit que les hôpitaux sont déjà très-chargés, je doute
que cela soit exécuté bien exactement pour les vieux
pauvres. 
 


	↑ Ce n’est que du temps de Henri III que MM. de Brancas ont paru à la Cour. L’amiral de Villars, tué par les Espagnols, en 1595, est, je crois même, le premier seigneur provençal qui y ait figuré. (Note de B. d’Increville.)


	↑ Il a été cependant notre évêque de Verdun, en 1764, et y est mort en décembre 1769, et enterré dans la chapelle de la Vierge. Il nous a fait beaucoup de bien. (Note du même.)

	↑ Sophie-Philippine-Élisabeth-Justine, née le 17 septembre 1734, morte le 3 mars 1782. De La Villegille. 


	↑ Louise-Marie, née le 13 juillet 1737. Elle prit le voile en 1771, dans le couvent des Carmélites de Saint-Denis, et mourut le 23 décembre 1787. 
(Note du même.)

	↑ Le nombre des soldats du guet s’accrut à mesure que Paris s’étendit. Au dix-huitième siècle, il était de cent soixante cavaliers et de quatre cent soixante-douze fantassins. Chéruel.






 Novembre.


La messe du Parlement. — Affaires du clergé. — Le vingtième dans les pays d’États. — La place de vice-chancelier ; candidats. — Dépenses et emprunts du Roi. — Madame de Pompadour dispose des places ; son grand crédit. — Fête au château de Belle-Vue. — Les habits de velours. — Mort de mademoiselle de La Roche-sur-Yon. — Le chevalier d’Aguesseau donne sa démission ; la pension de cent mille livres. — Chauvelin fils est tué en duel. — Le Roi établit une noblesse militaire. — Le deuil pour les princesses. — Le scellé du Parlement. 


Il n’y a point eu d’évêque à la Saint-Martin, pour la
messe du Parlement, parce qu’il n’y en a point à Paris. 
C’étoit un grand chantre de la Sainte-Chapelle. 


L’affaire du clergé est toujours dans la même situation et paroît donner de l’inquiétude au public. Avant
la séparation de l’assemblée du clergé, le Roi a écrit
deux lettres au clergé, et, dans la dernière, il leur a
marqué que son intention n’étoit pas de les assujettir
au payement du vingtième, mais qu’il vouloit être obéi
par rapport aux déclarations des biens qu’il demandoit, 
pour parvenir à une juste répartition des sommes qu’ils
avoient à payer. Le clergé, avant de se séparer, a protesté par un procès-verbal contre la déclaration, le contenu de la lettre du Roi, tout ce qui leur avoit été
proposé, avec déclaration de ne pouvoir se soumettre à
donner pareille déclaration de leurs biens. Leurs remontrances, lettres et protestations ont été imprimées. 


On a peut-être mal fait de les renvoyer dans leurs
diocèses, parce que là ils assemblent leurs curés et leur
font entendre qu’on veut donner atteinte à leurs droits
et à leur indépendance. C’est au mois de février prochain que tombe l’échéance des six mois qui leur ont
été accordés pour faire leurs déclarations. 


En même temps que tout le clergé du royaume indisposé est dans une espèce de révolte, on veut contraindre les pays d’États à donner les déclarations des
biens pour l’imposition du vingtième ; cela commence à
s’exécuter dans la province du Languedoc, qui est cependant une province éloignée et dangereuse à cause
des Cévennes. 


Mais il y a plus de mouvement dans la Bretagne, 
dont la noblesse n’est pas facile à manier. Dans l’assemblée du 13 de ce mois, où président M. le prince de Rohan et M. le duc de Chaulnes, quand on a proposé le payement d’un don gratuit que le Roi demandoit, on l’a accordé sans difficulté par acclamation générale,   
mais lorsque, dans l’assemblée suivante, il a été question
de l’établissement du vingtième, il y a eu, à ce que l’on
dit, un refus général par acclamation. 


On prétend que le contrôleur général entreprend tout 
à la fois des opérations bien délicates ; à la vérité, c’est dans le commencement d’une paix dont il faut profiter, dans l’incertitude qu’elle durera. 


Le lundi 16, le Roi est parti de Fontainebleau, pour
venir passer trois jours au château de Choisy ; et M. et madame la Dauphine, le 17. La Reine et Mesdames de
France s’y sont aussi rendues. Le vendredi 20, le Roi est
retourné à Versailles. 


Dans les voyages de Compiègne et de Fontainebleau, 
le public attend toujours de grands événements, et fait
en conséquence des nouvelles. On en publie beaucoup
ici. Comme M. le chancelier d’Aguesseau est toujours
fort incommodé, on parle d’un vice-chancelier. Plusieurs personnes sur les rangs : M. de Lamoignon de
Blancmesnil, premier président de la Cour des Aides, 
qui n’est pas riche ; M. Gilbert, conseiller d’État, homme très-habile ; c’est un très-honnête homme, mais il a contre lui un soupçon de jansénisme, qui est une tache à la Cour ; M. de Maupeou, premier président du Parlement ; M. Joly de Fleury, ancien procureur général, trop âgé et homme trop délié ; mais principalement, M. de Machaut, contrôleur général, qui conserveroit sa place, et sous lui, deux directeurs généraux des finances. 


Pour M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, 
on dit qu’il ne veut point être chancelier, mais duc et
pair, ce qui convient mieux à sa naissance. 


On crie toujours beaucoup contre les dépenses du Roi, 
tant en bâtiments que dans ses extraordinaires de Choisy, 
Crécy, la Muette, et autres lieux où il y a une grande
déprédation, surtout parce qu’on n’a ôté aucun impôt
dans un temps de paix, et qu’au contraire, on veut établir un vingtième général qui sera considérable. 


Le Roi a encore emprunté, il y a quelque temps, huit
millions des receveurs généraux, et six millions des fermiers généraux, à cinq pour cent, sans en indiquer aucun emploi. 


On crie fort pareillement contre madame la marquise
de Pompadour dont le crédit est extrême. On ne parvient, dit-on, aux charges et emplois que par son canal
et avec de l’argent ; cela indispose contre elle tous les
grands de la Cour : depuis M. le Dauphin et madame la
Dauphine, tous les gens de Cour sont obligés de la lui
faire. Si cela est, elle est mal conseillée. Elle devroit se contenter d’amuser et de dissiper le Roi, qui s’ennuie partout, en le faisant changer de demeure, comme elle
fait, mais ne se point mêler à un certain point des affaires d’État, c’est-à-dire pour l’intérieur ; elle seroit encore assez riche, mais du moins, elle ne se feroit pas de puissants ennemis. 


Mercredi 25, jour de sainte Catherine, le Roi va prendre possession du château de Bellevue[1], que l’on a meublé et préparé, à force, jusqu’à vendredi. Il y aura, 
dit-on, illumination et feu d’artifice ; la marquise a fait présent aux hommes qui doivent être de la fête d’un
velours singulier, tirant sur le pourpre, pour faire des
habits uniformes, que chacun sera obligé de faire broder en or d’une broderie pareille, de valeur de mille ou
douze cents livres. On saura le détail de cette fête. 


Mademoiselle de La Roche-sur-Yon, princesse du
sang, de la maison de Conti, est morte le 20 de ce mois, 
de la petite vérole, à l’âge de cinquante-quatre ans ; elle étoit fort riche. Elle a fait légataire universel M. le prince de Conti, son neveu, avec substitution, au profit de M. le comte de La Marche, fils du prince de Conti, son petit-neveu. Elle a fait un legs considérable à madame la duchesse de Chartres, sa nièce. Elle laisse entre autres effets un grand hôtel sur le quai des Théatins, la terre de Sénonches, près le Perche, qui est un objet de soixante mille livres de rente, à cause de la forêt et des forges, et la terre de Vauréal, au-dessus de Pontoise, qui rapporte peu et où elle a dépensé douze cent mille livres pour l’embellir, et un gros mobilier surtout en pierreries. Cette princesse étoit laide, bonne, et d’un génie fort borné. Elle ignoroit d’abord sa maladie, mais
quand elle l’a connue, elle a assez mal reçu la visite de
M. le curé de Saint-André, et elle est morte sans cérémonie. 


La grande nouvelle dans Paris est la place de chancelier, dont M. d’Aguesseau paroît vouloir se démettre
à cause de ses infirmités. On ne sait pas encore sur qui
tombera le choix de cette première charge du royaume. 
On parloit aussi de l’ancien premier président Pelletier qui est retiré dans ses terres, en Bretagne, que le
Roi estime fort et à qui il écrit quelquefois directement. 


On ne sait rien de positif sur cette nouvelle : il est
cependant vrai que M. d’Aguesseau a donné sa démission, car il est certain que M. le comte de Saint-Florentin, comme ayant le département de la maison du Roi, a été, mercredi 25, à Bellevue, recevoir les ordres du Roi, et qu’aujourd’hui, vendredi 27, il a été à huit heures du matin prendre les sceaux chez M. le chancelier d’Aguesseau, d’où il est revenu à son hôtel faubourg Saint-Honoré, avec M. d’Aguesseau fils aîné, conseiller d’État, lesquels sont partis à neuf heures avec les sceaux et les hoquetons pour Versailles, attendre le Roi qui doit y retourner ce soir. 


Naturellement si la place de garde des sceaux avoit
été destinée pour MM. de Maupeou, Blancmesnil ou Gilbert, M. le comte de Saint-Florentin auroit eu son ordre pour les porter directement chez celui qui auroit été nommé. Si c’est pour M. d’Argenson ou M. le contrôleur général, on ne les lui portera que demain matin, de la part du Roi, eux étant à Versailles. Mais aussi, si demain on ne sait pas qui est le nouveau chancelier ou garde des sceaux, on pourroit croire que c’est quelqu’un qui n’est ni à Versailles, ni à Paris, et à qui il faut envoyer un courrier. 


Aujourd’hui 31 novembre, il n’est point encore question d’un chancelier et garde des sceaux. On avoit parlé de M. Le Berthon, premier président du Parlement de
Bordeaux, qui a agi, il y a quelque temps, avec beaucoup de prudence dans une famine qu’il y a eu dans cette
grande ville. Mais c’est une raison pour lui donner une
pension et non pas pour le nommer chancelier. Cet homme n’est ici connu de personne. Le bruit général est pour M. Pelletier, ancien premier président, qui étoit
à Rosambo, en Bretagne. 


On dit que le Roi a fait une réponse très-gracieuse à
M. d’Aguesseau, sur sa démission, et qu’il lui a accordé cent mille livres de pension, savoir : soixante mille livres sur le sceau, et quarante mille livres sur le trésor royal, avec faculté à lui d’en transmettre et faire passer vingt-cinq mille livres sur la tête de celui de ses enfants qu’il voudra. 


M. Chauvelin, ministre et ci-devant garde des sceaux, 
se porte bien. Il a pris le dessus des chagrins réels qu’il a essuyés. Il est à Grosbois et à Paris, à son choix. Il a quatre enfants : un fils de trente ans, fort mauvais sujet, dont il n’a pu faire quoi que ce soit, ni dans l’épée, ni dans la robe. Il y a sept à huit jours qu’on a dit que le marquis Chauvelin avoit été écrasé par son carrosse. Il est réellement mort, mais la vérité est qu’il s’est battu, bien à son corps défendant, avec un capitaine aux gardes que l’on dit M. Le Lièvre, frère de madame la procureuse générale Joly de Fleury, lequel lui a donné son affaire. Le père a soutenu cette nouvelle, ici, à Paris, ayant du monde chez lui, avec une fermeté sans pareille, et ne l’a dit à madame Chauvelin, sa femme, que le lendemain matin ; mais elle a été très-mal du chagrin que cela lui a causé. M. Chauvelin a trois filles, l’une mariée à M. le comte Maulevrier, l’autre à M. le marquis de La Suze, et la troisième qui est à marier. 


Par un édit donné à Fontainebleau et enregistré au
Parlement le 25 novembre, le Roi établit une noblesse
militaire, laquelle s’acquerra par les armes : tout officier général, maréchal de camp ou lieutenant général
devient noble de droit et toute sa postérité, et jouira de
tous les droits et privilèges de la noblesse ; tout officier inférieur, chevalier de Saint-Louis, qui aura servi trente ans dont vingt ans de commission de capitaine, sera exempt de la taille sa vie durant quoique ayant quitté le service. Le même droit pour les capitaines, chevaliers de Saint-Louis, qui quitteront à cause de leurs blessures. Tout officier qui aura la croix de Saint-Louis, dont le père et l’aïeul auront acquis par leurs services l’exemption de la taille, sera noble de droit et sa postérité ; le capitaine qui sera tué au service sera censé avoir accompli le temps marqué pour acquérir l’exemption de taille[2]. 


Cet écrit est fort bien dressé[3] ; on voit bien qu’il part
de M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, homme de qualité et de très-ancienne noblesse militaire, qui étoit anciennement la seule voie pour l’acquérir[4]. Il paroissoit ridicule que le fils d’un lieutenant général des armées du Roi fût imposé à la taille dans les provinces, ou que le colonel-capitaine qui avoit passé toute sa vie à la guerre et qui se retiroit âgé fût à la merci d’un paysan dans les rôles des tailles, ce qui arrivoit tous les jours ; tandis que les enfants d’un secrétaire du Roi et même de magistrats, souvent d’une naissance fort obscure dans le peuple, ont la pleine noblesse qui n’a d’autre titre que l’argent que leur père a ordinairement très-mal acquis, et qu’il a employé à une charge. 


Le deuil pour les princesses du sang est ordinairement
de onze jours, et il avoit été annoncé tel dans la Gazette de France ; cependant le Roi ne l’a porté que huit jours, ainsi que le public, pour mademoiselle de La Roche-sur-Yon. 


Le Parlement met ordinairement le scellé chez les
princes et princesses du sang. M. de Blair, conseiller de Grand’Chambre, chef du conseil de mademoiselle de La
Roche-sur-Yon, a fait mettre le scellé par les officiers du Châtelet, parce qu’il en auroit trop coûté à appeler le
Parlement. M. Blair a un legs de cinquante mille livres. 


Le Parlement n’a droit de mettre le scellé que chez
le premier prince du sang ; mais pour les autres princes
et princesses, cela n’est plus de droit ; il faut que le Parlement soit requis par une requête, et alors il se transporte pour faire honneur au prince. 
 


	↑ Ce château, dit M. Joanne, dans son excellent Guide des environs de Paris, doit son origine à un caprice de madame de Pompadour. Cette maîtresse de Louis XV, allant un jour à Meudon, s’arrêta sur la colline qui dominait la rive gauche de la Seine, au point où la route de Versailles traverse cette rivière. Elle admira la vue qu’on y découvre, et elle résolut incontinent de s’y faire construire un château. Les travaux commencèrent le 30 juin 1748 ; le 24 novembre 1750, le Roi y coucha pour la première fois. Il ne reste aujourd’hui du château de Bellevue qu’un très-faible débris, dont on a fait
une habitation particulière connue dans le pays sous le nom de Brimborion.


	↑ Nous n’avons pas besoin de dire qu’il faut ajouter ici : Pour sa famille.

	↑ La postérité a jugé comme Barbier, et la promulgation de l’édit ci-dessus a été regardée comme l’un des actes les plus sages du règne de Louis XV.

	↑ L’édit de 1600 sur le fait des tailles avait supprimé la noblesse acquise par les armes, comme l’article 248 de l’ordonnance de Blois avait supprimé celle acquise par les fiefs. (Note de Barbier d’Increville.)






 Décembre.


Mort du maréchal de Saxe. — Son testament. — Les uhlans. — La procession des captifs à Paris. — M. de Fresne réforme sa maison. — M. Lamoignon de Blancmesnil, chancelier de France. — M. de Machault, garde des sceaux. — Séparation de ces deux places. — Démission du chancelier avec date en blanc. — M. Lamoignon de Malesherbes. — M. de Beaumont, reçu duc et pair, donne à dîner. — Vers contre la marquise de Pompadour. — Réflexions sur la conduite du Roi. — Tout le monde a des maîtresses ; pourquoi le Roi n’en aurait-il pas ? — De Gaville, officier aux gardes. — Un duel d’acteurs. — Les procureurs Huet et Montfeuillard. — M. de Machault et le Parlement. — Bons mots. — Ce que c’est
que les polissons. — L’habit de M. de Saint-Florentin. — Les robes des dames. — Le sieur Coffin ; refus des sacrements. — Enregistrement des lettres du garde des sceaux. — Le Châtelet et le Parlement instruisent sur le refus des sacrements au sieur Coffin. — Le curé Bouëttin décrété de prise de corps. — L’archevêque de Paris. — Intrigues des jansénistes ; ils se confessent entre eux. — Le Roi a horreur des jansénistes. — Députation du Parlement auprès de l’archevêque. — Opposition de ce prélat. — M. Coffin se confesse. 


La France vient de faire une grande perte : M. le maréchal comte de Saxe, maréchal général des armées de
France, est mort dans le château de Chambord, le 30
novembre, âgé de cinquante-quatre ans, après huit jours
de maladie on dit une fluxion de poitrine pour avoir
entré dans l’eau en chassant, et on dit de l’hydropisie
qui lui a repris ; bref, il est mort. Il avoit été nommé duc de Courlande en 1726, mais jamais en possession, 
puisque le duc Ernest de Biren en Russie l’a été depuis
sans en être aussi en possession. Le comte de Saxe, fils
naturel du roi de Pologne Auguste, électeur de Saxe, et
frère du roi de Pologne actuel, étoit oncle par conséquent
de madame la Dauphine ; il avoit les ordres de Pologne
et de Saxe. La Gazette de France, peu exacte, fait entendre qu’il étoit chevalier des ordres du Roi[1], mais cela n’est pas ; elle fait au surplus son éloge tel qu’il le méritoit, car c’étoit effectivement le plus grand homme de guerre qu’il y ait eu en France, et peut-être même, sans trop dire, qu’il y ait eu. 


Comme il étoit protestant, son corps est resté en dépôt à Chambord sous un lit de parade ; on a envoyé en Saxe pour savoir les intentions du roi de Pologne où on
le transportera, attendu qu’on ne peut pas ici l’enterrer
en terre sainte. On croit qu’on le transportera à Strasbourg, où il y a un cimetière pour les protestants. Il s’étoit fait naturaliser il n’y a pas deux ans. 


Il a fait un testament ; il fait légataire universel M. le marquis de Bellegarde ; il avoit de grosses pensions du Roi, mais d’ailleurs fort riche en argent, peut-être en
pays étranger, d’autant qu’il doit avoir beaucoup amassé
dans toutes ses campagnes. Le marquis de Bellegarde a
épousé sa sœur, une fille naturelle du roi Auguste. 


Il avoit à Chambord son régiment de uhlans qui coûtoit beaucoup au Roi, et sur lequel le comte de Saxe gagnoit considérablement. Ce régiment même tourmentoit
et pilloit un peu trop tous les villages des environs de
Chambord. 


Le comte de Saxe, par son testament, prie le Roi de
conserver son régiment de uhlans, et le gouvernement
de Chambord à M. le comte de Frise, son neveu, à qui
en ce cas, il lègue tous ses haras, chevaux et bagages du régiment. Mais il y a toute apparence que le Roi cassera ce régiment, qui est absolument inutile et qui coûte
beaucoup par an. 


Les religieux de la Mercy[2] et ceux des Mathurins[3], 
destinés à la rédemption des captifs, ont racheté cette
année à Alger près de deux cents esclaves françois, qu’ils
ont ramenés à Paris suivant la coutume, pour les montrer processionnellement dans tous les quartiers de la
ville, et retirer des aumônes dans les rues pour fournir
soit à renvoyer ceux-ci dans leur pays, soit à faire de
nouveaux fonds pour en racheter d’autres. Leurs processions doivent commencer le 9 de ce mois et se continuer pendant quatre jours. 


Après la démission de M. d’Aguesseau, M. de Fresnes, conseiller d’État, son fils cadet, a fait un état de réformation dans sa maison. On a renvoyé, du 29 novembre au 1er décembre, tous les officiers de cuisine et d’office, des valets de chambres, laquais ; on a réformé aussi l’écurie ; en sorte que M. le chevalier d’Aguesseau reste avec un très-petit train, comme s’il n’avoit pas beaucoup de bien, quoique avec cent mille livres de pension. 


Les domestiques se sont plaints d’être ainsi renvoyés
du jour au lendemain sans leur donner le temps de se
retourner ; on a regardé cela comme vilenie de la part
de M. de Fresnes, qui n’est déjà pas trop aimé dans le
public ; mais il y a peut-être une raison de politique de
sa part. Il se peut faire que M. d’Aguesseau eût fait, par un testament, des legs à tous ses domestiques, en cas
qu’ils fussent à son service à son décès ; si on avoit conservé tous ses domestiques jusqu’à la fin de l’année, 
comme cela étoit naturel, il étoit à craindre que M. d’Aguesseau, dans l’état où il est depuis longtemps et par la révolution que lui a causée sûrement cette démission, 
ne vint à mourir dans l’intervalle, et on a voulu éviter
les suites du testament. 


Depuis quelques jours les bruits changent sur la place
de chancelier[4] ; il n’est plus question de M. le premier président Pelletier. On dit aussi que cette place ne s’offre que sous des conditions, et qu’il l’a peut-être refusée, aimant mieux vivre dans ses terres. On n’est cependant pas sûr de ce refus ; mais on parle beaucoup à présent de M. de Machault, contrôleur général. 


Enfin l’affaire du chancelier qu’on attendoit avec impatience a eu son dénoûment. Mercredi 9 de ce mois, 
M. le comte de Saint-Florentin est venu à Paris apporter les ordres du Roi. 


M. Lamoignon de Blancmesnil, premier président de
la Cour des Aides, depuis deux ou trois ans, a la charge
de chancelier de France, et M. de Machault, contrôleur
général, a la commission de garde des sceaux, et ils seront tous les deux ensemble. La place de chancelier de France vaut au moins cent mille francs par an, et celle de garde des sceaux vaut cent vingt mille livres plus ou moins, selon qu’il y a des expéditions au sceau. 


On dit que c’est la première fois, et qu’il n’y a point
d’exemple qu’on ait divisé ces deux grandes places. Dans
le cas de mort ou de démission d’un chancelier qui avoit
les sceaux, il arrive souvent d’ôter les sceaux à un chancelier, auquel cas arrivant la mort ou la démission du
chancelier, on pourroit en nommer un et conserver les
sceaux à celui qui les auroit ; mais ici on divise en même
temps les deux places. Ainsi on ne dira plus qu’un chancelier, sans les sceaux, est un apothicaire sans sucre, ce qui avoit passé en proverbe ; ce sont toujours deux grandes places en Cour, quoique séparées. Apparemment
qu’on a aussi divisé leurs fonctions ; on ne sait pas encore quel sera ce partage. 


Cette division donne lieu à bien des raisonnements : 
on croit qu’il y a peut-être plusieurs édits ou déclarations concernant soit le clergé, soit d’autres systèmes nouveaux à sceller ; ce qui a fait donner les sceaux à M. de Machault, ministre d’État et contrôleur général. 


On dit plus : dans Paris, on croit que la charge de
chancelier n’a été donnée qu’à condition par M. de Lamoignon de donner en même temps une démission, 
la date en blanc, pour laisser le Roi le maître de changer
un chancelier quand il le jugeroit à propos, au lieu que
jusqu’ici on tenoit pour maxime du royaume qu’on ne
pouvoit pas faire sortir un chancelier de place qu’en
lui faisant son procès, et on ne pouvoit faire autre chose, dans le cas de mécontentement de la Cour, que lui ôter les sceaux. Ce qui donnoit lieu à des plaintes contre le gouvernement, quand il s’agissoit de quelque chose dont
le public n’étoit pas content. 


On dit donc que c’est à cause de cette condition que
M. le premier président Pelletier a refusé, s’il est vrai qu’on lui ait offert la place. 


Dans la Gazette du 12 de ce mois, il n’est parlé en
aucune façon de M. le chancelier d’Aguesseau ni d’une
démission de sa part ; il est simplement dit que le Roi a
donné la charge de chancelier au sieur Lamoignon de 
Blancmesnil et qu’il a nommé garde des sceaux le sieur
de Machault. 


Tout le monde parle, en général, de la démission
donnée par M. de Lamoignon ; on le blâme d’avoir accepté à cette condition, par la raison que l’idée du gouvernement est d’étendre par là le despotisme le plus
qu’il est possible. Voilà la planche faite, et il en sera de même dans la suite. On changera le chancelier toutes
les fois que la Cour sera mécontente, et le Roi ou les
ministres seront bien plus les maîtres ; mais aussi on
aura fait faire attention au Roi à tous les embarras que
l’on a eus avec M. d’Aguesseau, à qui on a ôté deux fois les sceaux et qu’on a exilé à Fresnes. 


On parle différemment de la division de ces deux
places les uns disent que c’est peut-être pour réunir
les sceaux à la chancellerie, après les opérations du
contrôleur général ; d’autres que c’est pour donner dans
quelque temps la charge de chancelier à M. de Machault, pour récompense de ce qu’il aura fait. Mais aussi le système de la Cour est peut-être de diviser dorénavant ces deux places, dont l’une est une charge et l’autre une commission, pour ne pas réunir tant de pouvoir sur une même personne, pour gratifier et honorer deux personnes qui auront servi l’État dans d’autres places. On
verra, par la suite, l’idée et le projet de la Cour. 


Ce qui est à craindre dans ces changements, c’est un
temps de régence, pendant une minorité, d’un premier
ministre prince du sang, comme nous avons vu, qui
pourroient être retenus par un chancelier, par le Parlement, et qui, étant maîtres de déposséder les premiers magistrats, peuvent causer bien du mal à l’État. 


D’autres prétendent que cette démission anticipée du
chancelier est un conte de Paris, que cela n’est pas
véritable, d’autant que par là cette charge dégénéreroit
en commission, et que dans la lettre de cachet du Roi, 
adressée au Parlement pour lui faire savoir la nomination d’un nouveau chancelier, il n’en est pas parlé. Il y
a plus, cette précaution est inutile dans l’idée du despotisme ; on ôte les sceaux, on exile le chancelier, et le garde des sceaux nouveau est vice-chancelier et fait
toutes les fonctions. 


Ce n’est pas une raison. Si une fois la place de chancelier est réputée charge ou office, il faudroit un édit du Roi pour supprimer la charge et la remettre en simple
commission. On n’a pas voulu prendre cette voie qui
feroit trop d’éclat ; on laisse subsister la charge et l’office, mais pour être maître du titulaire. On pourroit s’être muni de sa démission signée, la date en blanc, pour en faire usage en temps et lieu. 


Quoi qu’il en soit, M. le chancelier de Lamoignon a
demandé au Roi, le 11, la grâce de laisser M. d’Aguesseau, le reste de sa vie, dans l’hôtel de la Chancellerie, place de Vendôme, pour lui éviter, dans l’état où il est, le chagrin et l’embarras de déménager avec toute sa famille, d’autant qu’il a une bibliothèque considérable, et par là M. le chancelier de Lamoignon restant dans son hôtel, au Marais, rue Pavée[5], cela lui évitera la dépense d’un déménagement pour meubler l’hôtel de la Chancellerie qui est très-vaste. 


M. Lamoignon de Malesherbes, fils du chancelier, 
reçu en survivance de la charge de premier président
de la Cour des Aides, a été installé dans cette place
lundi 14 de ce mois, après avoir fait lecture d’une lettre
de cachet du Roi à cet effet ; après quoi, il a donné un
dîner à la première Chambre, et donnera successivement
à dîner aux deux autres. 


C’est un homme de trente ans, très-poli et qui a de
l’esprit, qui s’est plus adonné aux sciences qu’aux exercices de magistrature, et à qui un peu plus de temps
d’apprentissage auroit pu être utile ; mais il s’en tirera. Aussi M. le chancelier, dans sa première audience du 12, pour recevoir les compliments, disoit-il à tous les messieurs de la Cour des Aides qu’il leur demandoit pour son successeur les mêmes bontés qu’ils avoient eues pour lui, et il a reçu, en général, tous ceux qui viennent lui faire compliment avec une aisance, une présence d’esprit et une politesse infinies. 


Mardi 22 décembre, M. de Beaumont, archevêque de Paris, a été reçu duc et pair au Parlement ; son duché
n’est que laïque et non ecclésiastique[6]. 


Pour honorer apparemment sa réception, M. le duc
de Chartres a choisi ce jour-là pour venir prendre séance
à la Grand’Chambre pour la première fois ; il y est venu
en pompe à cinq carrosses remplis de gens de qualité
attachés par des charges de chambellan, de premier
écuyer, de gentilshommes, tant à M. le duc d’Orléans
qu’à lui. Il y avoit derrière son carrosse vingt-quatre
pages. Le comte de Charolois et le comte de Clermont, 
princes du sang, ont assisté à cette cérémonie, ainsi que
nombre de ducs et pairs, qui ont été au Palais. Le
prince de Conti est indisposé et n’y étoit pas ; il est
beau-frère de M. le duc de Chartres. 


Le soir à cinq heures, M. l’archevêque de Paris
a donné un grand dîner à cinquante personnes ; les
princes du sang n’y étoient pas, mais plusieurs ducs et
pairs, le premier président, présidents à mortier et des
conseillers de la Grand’Chambre. La table étoit préparée
pour soixante-dix couverts, le repas étoit très-magnifique. 


Un officier aux gardes, chevalier de Malte, s’est avisé
de faire quatre mauvais vers sur le château de Bellevue
et en même temps contre le Roi et madame la marquise
de Pompadour, qui ont d’autant mieux couru tout Paris que cela est facile à retenir : 



Fille d’une sangsue, et sangsue elle-même ; 

﻿Poisson d’une arrogance extrême, 

Étale en ce château, sans crainte et sans effroi, 

La substance du peuple et la honte du Roi. 



En bonne foi, que cela veut-il dire ? ce château n’a
coûté plus qu’un autre, que par les travaux qu’il a fallu faire pour couper la montagne au-dessous de Meudon, ce
qui a fait travailler et gagner bien du monde, car du
reste on critique ce château pour être trop petit. Un fermier général en feroit faire un plus grand. 


À l’égard de honte, que veut dire le public qui, en
général, doit être toujours regardé comme un sot par les
gens sensés ? Si c’est parce que le Roi a une maîtresse, 
mais qui n’en a pas ? Hors M. le duc d’Orléans, qui est retiré à Sainte-Geneviève et qui est très-méprisé avec
raison[7]. 


M. le comte de Charolois tient, depuis près de vingt
ans, madame de Courchamp, femme d’un maître des Requêtes, en chartre privée, laquelle il a enlevée, qu’il tient en captivité et malgré elle, et qui auroit été bien plus heureuse dans sa maison. 


M. le comte de Clermont, abbé de Saint-Germain-des-Prés, a publiquement mademoiselle Le Duc, qui étoit
une danseuse de l’Opéra ; elle passe les trois quarts de
l’année à Berny, maison de plaisance de l’abbé, où elle
tient et fait les honneurs de la table ; elle a une belle
maison dans la rue de Richelieu, où le prince passe
quelquefois huit jours. On y fait des concerts. Les pères
de l’abbaye qui ont à faire au prince viennent l’y trouver le matin ; le prince ne loge point dans le palais abbatial. Cela se passe au vu de tout le monde et l’on ne
dit mot. Sur vingt seigneurs de la Cour, il y en a quinze
qui ne vivent point avec leurs femmes et qui ont des maîtresses ; rien n’est même si commun à Paris entre particuliers : il est donc ridicule de vouloir que le Roi, qui est bien le maître, soit de pire condition que ses sujets et que tous les rois ses prédécesseurs. 


Le Roi a parfaitement fait la guerre ; qu’il profite du
temps de la paix pour ranger le dedans de son royaume, pour prévenir les événements d’une guerre, les desseins
et les alliances de ses ennemis et qu’il fasse des établissements utiles et glorieux à la nation, comme il y a quelque apparence qu’on y travaille, et c’est le moyen
d’être un grand prince dans l’histoire. 


Cet officier aux gardes a été pris, il est convenu d’être
l’auteur de ces vers. Il a été condamné à un an et un
jour de prison au château de Pierre-Encise et ensuite
relégué dans l’île de Malte, attendu sa qualité de chevalier de l’ordre. Ce châtiment doit paroître doux. 


Un autre officier aux gardes, nommé de Gaville, dont
le père étoit un peu dur pour l’argent, a voulu lui faire
augmenter sa pension. Il s’est adressé à sa mère d’abord, 
un matin qu’elle étoit encore au lit. La conversation
s’est échauffée. Un valet de chambre a voulu raisonner, 
le fils l’a battu jusqu’à vouloir le tuer. Le père est venu au bruit, le fils s’est jeté à la gorge de son père jusqu’au dernier excès. Le père a envoyé chercher le commissaire Lecomte pour lui rendre plainte. Celui-ci, après l’avoir reçue et laissé passer la première fureur du père, lui en a prudemment représenté les suites, si la justice étoit une fois saisie. On a jeté la plainte au feu, le père a obtenu une lettre de cachet et l’officier aux gardes, après avoir été cassé, est exilé et enfermé pour toute sa vie aux îles de Sainte-Marguerite. 


Deux comédiens se sont battus en duel il y a huit à
dix jours, au sujet d’un rôle à faire, l’un nommé Ribou, 
fils d’un libraire de la rue Saint-Jacques, et l’autre Roselly, assez bons acteurs tous les deux. Roselly, qui savoit la supériorité de Ribou dans les armes, ne vouloit
pas se battre ; une actrice nommée mademoiselle Gautier l’a piqué d’honneur. Il s’est battu, quoique les premiers gentilshommes de la Chambre eussent réglé le différend sur le rôle en question, ce qui rend l’affaire bien plus grave pour Ribou. Celui-ci a donné deux coups d’épée à Roselly qui a été d’abord mal pansé. Il a même voulu paroître dans les chauffoirs de la comédie
pour assoupir la chose. La gangrène s’est mise à sa
plaie ; il est mort le lendemain. Les comédiens ont donné
vingt-cinq louis à Ribou et il est parti pour les pays
étrangers. 


Autre histoire entre deux procureurs au Parlement, 
l’un nommé Monfeuillard et l’autre Huet, pour des papiers que celui-ci ne vouloit as rendre à son confrère. 
Après des altercations et querelles réitérées à ce sujet, la veille de la fête de Noël, les deux procureurs étant au
Palais en robe, Monfeuillard, qui est un grand homme
de quarante-cinq ans, a guetté le sieur Huet dans les galeries derrière la Grand’Chambre qui vont aux Chambres des Enquêtes. Il avoit un nerf de bœuf dans son
manchon, il est tombé sur Huet à grands coups sur la
tête et sur le visage. Il l’a mis tout en sang, ce qui a fait, grand bruit ; d’autant que cela devient assassinat prémédité. Huet a, dit-on, rendu plainte au lieutenant général Bailly du Palais qui a permis d’informer. Les fêtes ont tout suspendu, il s’agit de ce que cela deviendra. On dit qu’on a vu Monfeuillard à la messe aux Grands-Augustins dans une contenance fort tranquille. On saura ce que cela deviendra. 


Il y a eu quelque difficulté au Parlement sur les lettres de M. de Machault, garde des sceaux, en ce qu’elles
contenoient « aux mêmes droits, honneurs et prérogatives
que le chancelier. » Le droit du chancelier est de présider dans tous les Parlements et tribunaux du royaume. 
Messieurs du Parlement, dans cette nouveauté, ont fait
attention qu’ils ne connoissoient qu’un chef de la justice
et qu’ils n’avoient pas deux supérieurs. Ils ont communiqué ces lettres à M. le chancelier pour en conférer avec lui, et l’on dit que M. de Machault s’en est rapporté à tout ce qu’ils arrangeroient à cet égard. Les lettres ont été enregistrées avec des modifications que le garde des sceaux ne puisse prendre aucune part dans tout ce qui regarde l’administration de la justice. 


On a fait des plaisanteries dans le public ; on dit que
le chancelier n’aura pas besoin de lunettes, parce qu’il a
été formé à Bellevue. Bon mot sur le château de madame la marquise. 


On dit encore que M. de Machault a étrillé et bridé
le clergé et qu’il va le seller, à cause des sceaux. 


En tout cas on attend, au mois de janvier prochain, 
plusieurs édits et déclarations. 


Le Roi est parti, aujourd’hui 28 au soir, de Versailles, 
pour aller coucher au château de Bellevue jusqu’à jeudi
au soir. Ils y auront du froid de la première main. Ils y
sont, tant hommes que femmes, vingt ou vingt-cinq au
plus, en comptant les polissons ; c’est ainsi qu’on nomme ceux qui vont y souper et qui ne restent point à coucher. Comme le logement n’est pas grand, le Roi nomme
tour à tour ses favoris, pour être de tout le voyage, et
les ministres en sont les uns après les autres. Cela roule
principalement entre M. le comte d’Argenson et M. le comte le Saint-Florentin ; car M. fe contrôleur général, aujourd’hui garde des sceaux, ne peut plus manger avec le Roi, comme homme de robe.


J’ai vu l’habit d’ordonnance de ce château de M. le comte de Saint-Florentin : c’est un drap fin, pourpre, 
avec une fort belle broderie d’or, en bordé, et en boutonnières assez larges, doublé d’un satin blanc, avec une veste d’un satin gris-blanc, travaillé d’un dessin chenillé, en pourpre, et un grand bord de quatre doigts, 
d’une broderie d’or mat sans fleurs ni dessin. Les femmes ont des robes de la même étoffe que ces vestes, tout
unies, sur or. Tous les valets de chambre des seigneurs
sont habillés d’un drap vert avec un bordé et des boutonnières d’or. Madame la marquise n’a donné que le
drap et l’étoffe de la veste, et apparemment le dessin
de la broderie qui est uniforme et qui revient pour l’habit et la veste à près de onze cents livres. Les habits des valets de chambre sont aussi aux dépens des maîtres. 
Elle a aussi donné l’étoffe des robes aux dames. 


Autre histoire dans Paris. Le jeune Coffin, conseiller
au Châtelet, neveu de M. Coffin, principal du collège de Beauvais, janséniste, dont l’histoire est ci-devant, est tombé malade depuis quelque temps ; et cette maladie est devenue si grave, qu’il a été question de lui faire reconnoître la Constitution comme article de foi et règle de l’Église et de l’État, pour réparer le scandale qu’il avoit causé à la mort de son oncle. M. Coffin a prétendu que, lui laïque, il n’étoit point obligé à cela. Refus des sacrements par M. le curé ; plainte à M. l’archevêque de Paris. Le curé a soutenu son refus devant deux grands vicaires, dont l’un étoit ouvertement pour le curé, et l’autre pour la douceur. M. l’archevêque les a, dit-on, laissé dire, et n’a rien décidé. 


Des conseillers du Châtelet, instruits de ce fait, en
ont rendu compte à M. le lieutenant civil, qui a été
voir M. l’archevêque de Paris, lequel avoit promis au
magistrat d’envoyer dans la journée un ecclésiastique
pour confesser le sieur Coffin, et qu’il ne falloit qu’un
certificat de confession pour administrer les sacrements. 
Mais l’archevêque n’a pas tenu parole, personne n’est
venu pour confesser, et les fêtes se sont passées, non pas
sans des menées secrètes des deux partis. 


La maladie est devenue plus sérieuse, quoique le malade n’ait que vingt-huit ans. Cela a fait du bruit et du
scandale, qui a fait murmurer les officiers du Châtelet
de Paris. Mais quoi qu’il en soit, ce matin 29 mardi, le
Parlement étant assemblé pour les lettres de M. le garde des sceaux, on a vu arriver au palais M. d’Argouges, lieutenant civil, à la tête du Châtelet, pour porter leurs plaintes au Parlement, sur le refus des sacrements, par M. le curé de Saint-Étienne, à un des conseillers du Châtelet. 


Cette affaire peut devenir grave. Comme le Parlement étoit encore assemblé à plus d’une heure, on ne sait pas
ce qui aura été fait. 


Le plus singulier de cette affaire est que ce M. Coffin, qui a épousé, il y a environ deux ans, la fille de madame Étienne, qui est une grosse libraire, a été fort
débauché dans sa jeunesse, et qu’il est public et notoire
dans le quartier qu’il meurt de la v… dont on ne l’a
pas, dit-on, traité convenablement, ou trop tard. En sorte qu’en même temps qu’on lui refuse les sacrements, 
comme grand janséniste qui refuse d’accepter la Constitution, il se trouve que ce bon janséniste n’est autre chose qu’un v… et un débauché, qui a couru dans sa
vie toutes les catins de Paris. Cela est fort plaisant. 


On dit même que, dès le commencement du mariage, 
il y a eu du bruit dans le ménage pour cette maladie. 
On cache et on désavoue cela autant que possible, principalement pour l’honneur du jansénisme. On dit que
c’est un abcès dans la poitrine. 


Les lettres et provisions du garde des sceaux ont été
enregistrées mardi 29, en la Grand’Chambre, toutes les
Chambres assemblées. On dit qu’il est difficile, dans ces
lettres, d’y employer les mêmes droits et prérogatives
que dans celles du chancelier, pour présider à tous les
Conseils, etc. Cependant, il y a de la modification dans
l’arrêt d’enregistrement : « sans que tous les droits y
énoncés lui donnent le titre et le droit de chef de la justice, » n’y ayant que le chancelier seul. 


On dit aussi que, quand, outre le chancelier, il y a
un garde des sceaux dont on présente les lettres, il est
d’usage, avant de les enregistrer, que le Parlement fasse
une députation au chancelier, pour l’avertir, pour ainsi
dire, du fait, et lui demander son consentement ; ce qui
n’est en ce cas qu’une politesse de forme, et que cela
s’est fait ainsi à M. de Lamoignon, qui a répondu, en remerciant le Parlement de son attention, que le Roi ne lui avoit pas fait l’honneur de lui confier la garde de son sceau. 


Mais l’affaire du sieur Coffin est bien sérieuse et pouvoit avoir de grandes suites. 


M. le lieutenant civil, à la tête du Châtelet en corps, est donc entré dans la Grand’Chambre, les Chambres
assemblées, a rendu compte du fait. Il a fait, à ce que
l’on dit, un très-beau discours et fort pathétique, sur
un objet aussi intéressant que le refus des sacrements
à un magistrat laïque, à qui il ne convenoit pas de demander un certificat de confession, sous prétexte de la
Constitution. 


On dit que M. Coffin avoit fait faire trois réquisitions par des notaires à M. le curé de Saint-Étienne, de venir le confesser ; et qu’il avoit refusé de se rendre à la maison du sieur Coffin. 


Le Parlement, après avoir entendu le discours et la
dénonciation des officiers du Châtelet, a délibéré jusqu’à
plus de trois heures. Il a été arrêté que les Chambres
demeureroient assemblées, pour revenir à cinq heures
précises. Messieurs ont été dîner dans l’intervalle ; et
qu’un huissier de la Cour iroit avertir et ordonner au
sieur Bouëttin, curé de Saint-Étienne-du-Mont et religieux de l’abbaye de Sainte-Geneviève, de se rendre en
la Chambre. 


On dit qu’il a d’abord fait refus de se rendre au Parlement, en disant qu’il n’étoit pas son justiciable sur
le fait dont il s’agissoit ; et que, sur cette réponse, on
avoit envoyé trois huissiers de la Cour lui réitérer de se
rendre en la Cour, avec ordre de l’y amener. 


Le curé y est venu avant cinq heures. 


On l’a fait entrer. Le premier président lui a dit
que la Cour l’avoit mandé pour lui rendre compte de sa
conduite, et lui déclarer les motifs qui l’avoient déterminé à refuser la confession au sieur Coffin. 


Le curé a répondu : « Monseigneur, j’ai rendu compte
à monseigneur l’archevêque, mon supérieur, des raisons
qui m’y ont déterminé selon ma conscience ; si monseiseigneur l’archevêque m’ordonne de lui administrer les
sacrements, j’obéirai sur-le-champ. »


Le premier président lui a répliqué qu’il ne répondoit
pas catégoriquement à la demande de la Cour qui lui
demandoit les motifs. Le curé a répondu qu’il n’avoit
point d’autre réponse à faire, et qu’il attendoit, à cet
égard, les ordres de son supérieur. 


On l’a fait retirer. 


Après avoir été aux opinions, on a dit à messieurs les
gens du Roi de prendre des conclusions ; sur quoi ils
ont demandé à se retirer dans leur parquet pour en
délibérer. 


Les gens du Roi rentrés, M. d’Ormesson, premier
avocat général, a parlé sur l’indécence du curé dans ses
réponses à la Cour, sur l’importance de la matière ; il a
conclu au décret de la prise de corps contre le curé, et, 
en même temps, qu’il croyoit convenable que la Cour
se retirât devers le sieur archevêque de Paris pour l’inviter à envoyer un ecclésiastique pour confesser et
administrer les sacrements au sieur Coffin. 


On a été aux opinions, et l’on dit que presque tout
d’une voix, même de la part des conseillers clercs, on
a été d’avis de décréter le sieur Bouëttin, curé de Saint-Étienne, lequel étoit, en attendant, dans le parquet des
huissiers, à leur garde ; et sur-le-champ des huissiers
se sont emparés dudit sieur curé et l’ont fait descendre
dans les prisons de la Conciergerie, et même au secret. 


À l’égard de l’archevêque de Paris, la difficulté a été
de savoir qui on enverroit de la part de la Cour : un
huissier, un greffier, un secrétaire de la Cour, ou un de
messieurs les conseillers ; et enfin la Cour a chargé messieurs les gens du Roi, pour cette fois seulement et sans tirer à conséquence, attendu que c’étoient eux qui avoient ouvert cet avis, de s’y transporter sur l’heure pour l’inviter à ce que dessus, et que, si on ne le trouvoit pas chez lui, de le faire avertir pour s’y trouver le lendemain, 30, à huit heures du matin, les Chambres restant
assemblées. 


L’archevêque de Paris ne s’est pas trouvé chez lui. 
Les uns disent qu’il avoit fait mettre ses chevaux à sa
voiture et s’en étoit allé à sa maison de campagne de
Conflans, d’où il n’étoit pas revenu ; d’autres, qu’il étoit au bureau des pauvres, où on l’a fait avertir pour demain mercredi. 


Voilà ce qui s’est passé le mardi 29, dont sans doute
M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État de Paris, et
le Roi même, quoiqu’au château de Bellevue, ont été
informés par des courriers soit de l’archevêque, soit du
premier président, et assurément ils ne s’attendoient
pas à pareille scène au château de Bellevue. 


Tout le monde est curieux de la suite de cet événement, qui compromet le Parlement d’un côté, et, d’un autre, l’archevêque de Paris, l’abbaye de Sainte-Geneviève, les curés de Paris. En voilà un dans les prisons. 


Toute cette affaire est suscitée par les jansénistes ; 
pour faire un coup d’éclat ; car le petit Coffin, conseiller au Châtelet, n’est, dans le fond, ni janséniste, ni moliniste. On l’avoit déjà fait agir dans l’affaire de son oncle ; il a deux tantes, sœurs du défunt Coffin, qui sont véritables jansénistes, et dont il attend la succession. Ce n’est pas la confession qui les embarrasse, car entre eux ils se confessent et s’administrent, dit-on, les sacrements secrètement sans s’embarrasser autrement des pouvoirs de l’archevêque, ce qui devient un manque de discipline et de subordination très-dangereux. 


Il y a plus. On dit que ce curé de Saint-Étienne a été
plus d’une fois chez le sieur Coffin pendant sa maladie ; 
mais c’est un cerveau brûlé qui s’obstinoit à lui faire
accepter la constitution, sinon qu’il ne pouvoit pas, en
conscience, le confesser. C’étoit pour se venger personnellement de ce que le sieur Coffin lui avoit suscité à la mort de l’oncle. 


Les jansénistes ont saisi cette occasion pour faire un
coup d’éclat ; ils ont excité et piqué d’honneur le lieutenant civil et les conseillers du Châtelet sur l’affront qu’on faisoit à leur confrère, et ils ont prévenu, pendant les fêtes de Noël, messieurs du Parlement, dont une grande partie est antichée du jansénisme, qui est en horreur à la Cour. Le Roi regarde un janséniste non-seulement comme un hérétique, mais comme un homme dangereux. 


Mercredi 30 décembre, le Parlement s’est assemblé. 
Les gens du Roi sont partis à huit heures du matin pour
se rendre chez l’archevêque, et n’en sont revenus qu’à
dix heures. On a été étonné que les gens du Roi aient
accepté cette commission, d’autant qu’ils ne marchent
que pour aller au Roi de la part du Parlement. 


M. l’archevêque de Paris a fort bien reçu ces messieurs ; il a marqué bien du respect pour le Parlement.
Il leur a dit même que le certificat de confession ne
s’exigeoit ordinairement que dans les auberges, pour les
gens qu’on ne connoissoit pas, mais non pour les personnes domiciliées. Cela s’est passé en compliments ; mais il s’agissoit de commettre un ecclésiastique pour 
confesser. Sur la réponse des gens du Roi, le Parlement
a continué sa procédure. 


Le curé de Saint-Étienne a été interrogé. Cet emprisonnement l’avoit un peu troublé et radouci ; il avoit pleuré en descendant à la Conciergerie. Il a répondu
plus poliment, et qu’il n’avoit point eu intention de
manquer de respect à la Cour. 


Le Parlement est resté assemblé jusqu’à dix heures
du soir ; il y a eu arrêt qui a ordonné que le frère Bouëttin, curé de Saint-Étienne, seroit élargi ; qu’il lui seroit fait injonction d’être à l’avenir plus circonspect envers la Cour, et l’a condamné en trois livres d’aumône ; et, quant au fond de l’affaire qui regarde le refus des sacrements, il en seroit informé. 


Le curé de Saint-Étienne est sorti de prison mercredi, 
à dix heures du soir, et s’en est retourné chez lui après
avoir eu la petite réprimande de la Cour. Le même jour, 
à dix heures du soir, M. Rolland, conseiller de Grand’Chambre, commis par l’arrêt pour informer, s’est transporté chez le sieur Coffin, conseiller au Châtelet, pour prendre sa déclaration sur ce qui s’étoit passé, et il n’en est sorti qu’à deux heures après minuit. Mais malheureusement, dans ce procès-verbal, M. Rolland a oublié de faire prêter serment à M. Coffin. 


Jeudi 31, quand ce procès-verbal a été présenté à
l’assemblée des Chambres, on a reconnu cette nullité, et
il a fallu recommencer toute la procédure. 


Pendant ce temps-là, le malade avoit la complaisance
de ne point mourir ; mais point de confesseur. Le Parlement a renvoyé M. Dufranc, greffier et secrétaire de la Cour, auprès de M. l’archevêque, pour mettre ordre à cela. L’archevêque a dit qu’il n’avoit pas d’autre réponse à faire que celle qu’il avoit faite à messieurs les gens du Roi. Il ne vouloit pas apparemment reconnoître  
les ordres du Parlement. 


Cependant M. le lieutenant civil alloit et chez le sieur Coffin et chez M. l’archevêque, par voie de conciliation et apparemment de concert entre eux. M. Coffin a requis M. le curé de Saint-Paul, qui est un homme de conséquence, et point suspect, de le venir confesser. L’archevêque a, dit-on, écrit à M. le curé de Saint-Paul. Quoi qu’il en soit, il est venu confesser, dans la journée, M. Coffin, et, le soir, un prêtre de la paroisse de Saint-Étienne lui a apporté les sacrements ; en sorte que l’objet du scandale a été levé. 


Voilà bien des cérémonies et de l’embarras pour un
malade à l’extrémité. 


Le Parlement, de son côté, en examinant le fond de
l’affaire qui regarde la confession, certificat et billet de confesseur, et les sacrements, a pris un tempérament. Il y a eu arrêté de la Cour, par lequel il est dit que messieurs les gens du Roi se transporteront à Versailles pour rendre compte au Roi de ce qui avoit été fait, des démarches de la Cour auprès de M. l’archevêque, de ses
réponses ; pour représenter audit seigneur Roi les conséquences de cette affaire pour la tranquillité de ses
sujets, le maintien de ses droits et l’abus que l’on faisoit de l’autorité ecclésiastique, sous prétexte d’un usage d’exiger des certificats de confession, qui n’étoit autorisé par aucune loi. 


Il est de fait, dans le quartier, que, le premier jour de
l’an, le curé de Saint-Étienne est venu voir M. Coffin
dans son lit, lui a demandé son amitié ; qu’il ne lui en
vouloit point de tout ce qui s’étoit passé, et qu’il l’a
embrassé. Le curé de Saint-Étienne a officié ce jour-là
à sa paroisse, où il est bien haï. 


M. Coffin n’est point encore mort ; on dit cependant
qu’il n’en peut pas revenir. Il est certain que pour des
gens du commun, ce nom-là, tant pour l’oncle que pour
le neveu, aura fait bien du bruit et aura place plus
qu’un autre dans les histoires. C’est ainsi qu’a fini
l’année 1750. 




fin du quatrième volume.


	↑ C’est-à-dire des ordres de Saint-Michel et du Saint-Esprit. Il fallait pour être admis dans ces ordres, professer la religion catholique.

	↑ Les Pères de la Mercy, dont le nom venait de merces, rançon, furent établis à Barcelone, en 1218, par saint Jean de Nolasque, gentilhomme français, natif du Lauraguais.

	↑ L’ordre des Mathurins ou Trinitaires eut pour fondateurs, en 1198, saint Jean de Matha et saint Félix de Valois.

	↑ Le chancelier était le chef de tous les conseils et président-né de toutes les cours de justice. Il veillait à l’exécution des lois dans le royaume. On créa des gardes des sceaux au seizième siècle, soit pour soulager un chancelier malade ou affaibli par l’âge, soit pour écarter un chancelier inamovible et lui enlever tout pouvoir. Ces officiers étaient chargés du sceau royal et l’apposaient aux ordonnances des souverains ; ils présidaient à la transcription des lois. Chéruel.

	↑ À l’angle de la rue des Francs-Bourgeois.

	↑ Les pairs ecclésiastiques, au nombre de six, étaient l’archevêque de Reims, les évêques de Laon, de Langres, de Beauvais, de Noyon et de Châlons-sur-Marne. 
De La Villegille.

	↑ Toute la morale du dix-huitième siècle est résumée dans cette phrase. Comme révélation historique, c’est sans aucun doute l’une des plus curieuses que Barbier ait écrites.
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chanson sur l’air des trembleurs, qui est dansun opéra.


Les grands seigneurs s’avilissent, 

Les financiers s’enrichissent, 

Tous les Poissons s’agrandissent, 

C’est le règne des vauriens. 

On épuise la finance

En bâtiments, en dépense ; 

L’État tombe en décadence, 

Le Roi ne met ordre à rien, rien, rien, etc. 






Une petite bourgeoise

Élevée à la grivoise

Mesure tout à sa toise, 

Fait de la Cour un taudis. 

Le Roi, malgré son scrupule, 

Pour elle froidement brûle ; 

Cette flamme ridicule, 

Excite dans tout Paris, ris, ris, etc. 






Cette catin subalterne

Insolemment le gouverne, 

Et c’est elle qui décerne

Les honneurs à prix d’argent ; 

Devant l’idole tout plie, 

Le courtisan s’humilie ; 

Il subit cette infamie, 

Il n’est que plus indigent, jean, jean, etc. 






La contenance éventée, 

La peau jaune et truitée,

 
Et chaque dent tachetée, 

Les yeux fades, le cou long, 

Sans esprit, sans caractère, 

L’âme vile et mercenaire, 

Le propos d’une commère, 

Tout est bas dans la Poisson, son, son, etc. 






Si dans les beautés choisies

Elle étoit des plus jolies ; 

On pardonne les folies

Quand l’objet est un bijou ; 

Mais pour si mince figure

Et si sotte créature, 

S’attirer tant de murmure, 

Chacun pense le Roi fou, fou, fou, etc. 







Il est vrai que, pour lui plaire, 

Le beau n’est pas nécessaire ; 

Vintimille a su lui faire

Trouver son minois joli. 

Aussi dit-on que d’Estrade, 

Si vilaine, si maussade, 

Aura bientôt la passade

Dont elle a l’air toụt bouffi, fi, fi ; etc. 






autre chanson


Sur l’air : Lanturelu. 


﻿Si vous voulez faire, 

﻿Dans le temps présent, 

﻿La plus mince affaire, 

﻿Il faut de l’argent ; 

Parlez à d’Estrade, elle reçoit un écu, 

﻿Lanturela, etc. 






﻿Si vous voulez être

﻿Sûr de la trouver

 
﻿Et la reconnoître

﻿Sans la demander, 

Cherchez le visage le plus semblable à un c… 

﻿Lanturelu, etc. 






﻿Quoique l’on s’en gausse. 

﻿On a si bien fait, 

﻿Qu’on trouve une sauce

﻿Au fade brochet ; 

﻿Pour dernière épreuve, 

On le met au bleu tout crû, 

﻿Lanturelu, etc. 



autre chanson


Sur l’air : Tes beaux yeux, ma Nicole, etc. 


Autrefois de Versaille

Nous venoit le bon goût, 

Aujourd’hui la canaille

Règne et tient le haut bout. 

Si la Cour se ravale, 

De quoi s’étonne-t-on ? 

N’est-ce pas de la halle

Que nous vient le poisson ? 



Fin de l’appendice du quatrième volume. 
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1751 — Janvier. — Le Parlement rend compte au Roi de l’affaire du sieur Coffin. — Réponse du Roi. — Remontrances. — Conséquences des billets de confession. — Les priviléges de la librairie. — Le dépôt légal. — Les honneurs du chancelier. — Le discours de M. de Lamoignon. — M. de Lamoignon ami des jésuites. — Le chancelier doit être riche. — La table de M. d’Aguesseau. — Les revenus du garde des sceaux. — Paris est trop peuplé. — M. de Machault. — Nouvelles diverses. — Vers sur le maréchal de Saxe. — Cause de la mort du maréchal de Saxe. — Les voyages du Roi. — Faux bruits relatifs aux monnaies. — Mort du sieur Coffin. — Le deuil de la Cour. — Remontrances du Parlement de Toulouse. — M. de Langeron épouse, dit-on, mademoiselle Julie. — Mésintelligence entre la Suède et la Russie ; bruits de guerre. — Nouvelles diplomatiques de l’Allemagne. — Fondation de l’École-Militaire ; construction et dotation de cette école. — Impôt sur les cartes à jouer. — La noblesse de campagne. — La noblesse militaire. — Le vingtième et les pays d’États. — Le clergé refuse de payer le vingtième. — Comment le ministère combat l’influence du clergé. — Affaire de M. de La Bourdonnais. — Mort de l’intendant Le Nain. — L’intendance du Languedoc. 





1751 — Février. — Assemblée des Chambres du Parlement pour les refus de sacrements. — Procès-verbal de l’assemblée du clergé. — Nouvelles de la Cour. — M. de La Reynière. — La famille Castagnier d’Auriac. — Mort du chancelier d’Aguesseau. — L’hôtel de la chancellerie. — Les attributions du chancelier. — Mariage du duc de La Trémoille. — Fête à l’hôtel de Soubise. — On dit que l’affaire du clergé est arrangée. — Le ministère est battu par le haut clergé. — Naissances de princes. — La Cour est triste pendant les jours gras. — Madame de Pompadour se défie des jolis minois. 





1751 — Mars. — Le jubilé ; craintes qu’il inspire à madame de Pompadour. — Grand crédit de cette dame. — Les prières pour le garde des sceaux. — Arrêt du Parlement sur la nourriture du Carême. — Affaires du clergé. — La marquise aura gain de cause. — Remontrances du Parlement au sujet des sacrements. — Les confessions jansénistes. — L’âne et la jardinière. — Les deux curés. — Épigramme. — Les trente mille livres de Madeleine Baulan et le curé de la Hogue. — Les spectacles pendant le Carême. — Débordement de la Seine. — Cherté des vivres. — Débordement de la Loire. — Clôture des spectacles. — Ouverture du jubilé. — Mort de madame de Mailly ; c’était une bonne femme. 





1751 — Avril. — Les chagrins de M. le chancelier. — Le président Rougeau. — M. Frécot de Lanty. — Le mandement de l’archevêque de Paris. — Mort du prince de Galles. — Les étourderies de l’archevêque. — Le chapitre et les cloches de Notre-Dame. — Processions et stations ; encombrement dans les églises, désordres. — Pluies continuelles. — Nouvelle crue de la Seine. — Les immunités du clergé. — Nouvelles politiques de l’Europe. — Affaires de Suède et de Russie. — La Russie est trop puissante. — Le Roi et les princes d’Angleterre. — Suite de l’affaire du sieur Lhomme et de la demoiselle Mazarelli. — Prévarications des magistrats. 





1751 — Mai. — Revue dans la plaine des Sablons. — Mort de M. Orry de Fulvy. — Nouvelles de la Cour. — Encore M. Lhomme et mademoiselle Mazarelli. — Subornation des témoins. — Places diverses. — Le conseil d’État. — Le cardinal de Tencin quitte le ministère. — Maladie du roi d’Angleterre ; projets de régence. — Louis XV crée des rentes ; emprunt de trente millions. — Le Roi est pillé par tout le monde. — Remontrances du Parlement. — Réponse du Roi. — On dit que le clergé payera le vingtième. — Arrêt du Conseil qui supprime divers écrits. — Itératives remontrances. — La résistance du Parlement paraît forte. — Intrigues de Cour. — Enregistrement des édits. — Dépenses du Roi. — Nouvelles remontrances. — Formule de l’enregistrement. — Revue de la maison du Roi. 





1751 — Juin. — Il pleut toujours. — La dot de M. de La Garde. — Un sot mariage. — M. Helvétius. — M. Nègre donne sa démission. — La charge de lieutenant criminel. — Les brevets de capitaine. — On travaille à l’École-Militaire. — On parle d’un accommodement avec le clergé. — Don gratuit annuel. — Discours du premier président au Roi. — Réponse du Roi. — Arrêté du Parlement. 





1751 — Juillet. — La Cour et le Roi s’ennuient à Compiègne. — On dit que les affaires du clergé s’embrouillent. — Travaux de l’École-Militaire. — Querelle du Parlement et du Conseil. — Affaire de l’hôpital général. — Nomination de la supérieure. — La dame de Moisan. — Mauvaise administration de l’hôpital. — Règlement. — Arrêt du Conseil ; mécontentement du Parlement. — Le Roi nomme une administration nouvelle. 





1751 — Août. — Suite de l’affaire de l’hôpital général ; — Le premier président est mandé à Compiègne. — Convocation des administrateurs de l’hôpital général. — Discours du Roi au premier président. — Arrêté du Parlement au sujet de ce discours. — Paris n’est pas content. — L’archevêque veut primer le Parlement. — Fautes du Parlement dans cette affaire. — Jusqu’où va l’autorité de cette Cour. — Brocard contre M. de Lamoignon. — La Reine revient de Compiègne, ainsi que le Roi. — Orage à Paris. — Abaissement du prix des charges du Parlement ; causes de cet abaissement. — Charges de la Chambre des Comptes et de la Cour des Aides. — Imprimés dénoncés au Parlement. — Députation et remontrances du Parlement. — Réponse du Roi. — Le Parlement est très-mécontent. — Lettres de jussion. — Nominations dans les ministères. — Arrêté du Parlement, qui refuse l’enregistrement, et prépare de nouvelles remontrances. — Bruits de Paris sur cette affaire. 





1751 — Septembre. — Nouvelles lettres de jussion. — Réflexions sur les remontrances. — Députation du Parlement à Versailles. — Réponse du Roi. — Les vacances du Parlement. — La Chambre des vacations. — Particularités sur l’affaire du Parlement. — Détails sur l’administration de l’hôpital. — Il y a du jansénisme partout. — État de situation de l’hôpital ; friponneries. — Avocats exclus de l’administration de l’hôpital. — Ce que dépense l’archevêque de Paris. — Règlement pour les avocats au Parlement. — Nouveau tableau. — La Dauphine accouche d’un prince. — M. Jarre, chirurgien. — Cérémonial ordinaire des couches. — Le duc de Bourgogne. — Le tocsin de la Ville et du Palais. — Réjouissances publiques. — Incendie à Versailles. — Les dîners de l’Hôtel de Ville. — Les témoins de l’accouchement. — Les courriers à l’Hôtel de Ville. — Te Deum à Notre-Dame. — Cortége du Roi. — Les carrosses. — On ne crie pas vive le Roi ! — Le pain et les impôts. — Les oiseaux de Notre-Dame. — Les six cents mariages de Paris. — Le marquis de Puysieux. — Le bal des gardes du corps. — Le roi de Pologne arrive à Versailles. — Le souper des Capucins. — Les Te Deum de Paris. — Vers contre l’Université. 





1751 — Octobre. — Mort de M. Normant d’Étioles. — Le Roi chasse en fauteuil. — La marquise de Rupelmonde prend le voile. — La Reine vient à Paris ; cérémonial de son entrée. — Le marquis de Paulmy, neveu. — Le marquis de Voyer. — Mort de l’abbé de Modène et du prince d’Orange, stathouder. — On trouve un paquet dans le berceau du duc de Bourgogne. — La femme de chambre est mise à la Bastille. — Histoire de madame Sauvé. — Le pain augmente ; spéculations sur les blés. — Le ministère est dans l’embarras. 





1751 — Novembre. — Les six cents mariages de Paris. — Les habits de noces. — La cérémonie de célébration dans les diverses paroisses. — Les repas. — Dîner à l’Hôtel de Ville. — Fêtes à Fontainebleau. — Le duc de Chartres fait une scène à milord Melford. — Le Roi à Notre-Dame ; silence du peuple. — Députés du Parlement mandés à Versailles. — Le Roi évoque à lui l’affaire de l’hôpital général. — Les registres du Parlement. — M. le premier président obéit doucement. — La petite audience. — Le Parlement décide qu’il cessera son service. — Plus de tribunaux dans Paris. — Les avis de M. de Saint-Séverin. — On suṛseoit à la levée des droits sur les denrées alimentaires. — Prix de ces denrées. — Le peuple aime le Parlement. — Le Roi donne ordre aux conseillers de reprendre leurs fonctions. — Détails sur les diverses chambres. — Le Parlement résiste aux ordres du Roi. — Barbier blâme cette conduite. — Il y a du jansénisme sous jeu. 
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Le Parlement rend compte au Roi de l’affaire du sieur Coffin. — Réponse du Roi. — Remontrances. —  Conséquences des billets de confession. — Les priviléges de la librairie. — Le dépôt légal. — Les honneurs du chancelier. — Le discours de M. de Lamoignon. — M. de Lamoignon ami des jésuites. — Le chancelier doit être riche. — La table de M. d’Aguesseau. — Les revenus du garde des sceaux. — Paris est trop peuplé. — M. de Machault. — Nouvelles diverses. — Vers sur le maréchal de Saxe. — Cause de la mort du maréchal de Saxe. — Les voyages du Roi. — Faux bruits relatifs aux monnaies. — Mort du sieur Coffin. — Le deuil de la Cour. — Remontrances du Parlement de Toulouse. — M. de Langeron épouse, dit-on, mademoiselle Julie. — Mésintelligence entre la Suède et la Russie ; bruits de guerre. — Nouvelles diplomatiques de l’Allemagne. — Fondation de l’École-Militaire ; construction et dotation de cette école. — Impôt sur les cartes à jouer. — La noblesse de campagne. — La noblesse militaire. — Le vingtième et les pays d’États. — Le clergé refuse de payer le vingtième. — Comment le ministère combat l’influence du clergé. — Affaire de M. de La Bourdonnais. — Mort de l’intendant Le Nain. — L’intendance du Languedoc.


Le Roi ne devant revenir du château de Bellevue à
Versailles que le jeudi au soir, les gens du Roi se sont
mis en chemin de bon matin, le vendredi 1er janvier
1751 ; ils ont été annoncés apparemment par M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État de Paris ; et, comme le premier jour de l’an est un jour tumultueux à Versailles, où le Roi reçoit les visites de la Reine, de toute la famille royale, des princes et princesses du sang, de toute la Cour, de tous les chevaliers de l’ordre du Saint-Esprit, qui même accompagnent le Roi à la messe, on a fait réponse auxdits gens du Roi qu’ils n’auroient audience qu’à cinq heures du soir. 


À ladite heure, messieurs les gens du Roi ont été présentés au Roi, à qui M. d’Ormesson, premier avocat
général, a fait son discours suivant sa missive. 


Le Roi leur a répondu qu’il approuvoit fort la demande de son Parlement de lui faire rendre compte de cette affaire ; mais qu’il auroit dû le faire plus tôt, attendu qu’elle n’étoit qu’une suite de celle du sieur Coffin, oncle, principal de Beauvais, dont il s’étoit réservé la connoissance ; qu’il désapprouvoit formellement
l’emprisonnement du frère Bouettin, curé de Saint-Étienne-du-Mont ; qu’au surplus il sauroit pourvoir à la
tranquillité de ses sujets et à maintenir la subordination
qui étoit due aux ministres de l’Église. 


Samedi 2 janvier 1751, le Parlement a été assemblé
pour entendre la réponse dudit seigneur Roi, dont il n’a
pas été trop content ; et après avoir bien délibéré à ce
sujet, il a été arrêté qu’on feroit de très-humbles remontrances au Roi. On a nommé des commissaires ; l’assemblée a fini, et peut-être n’en sera-t-il plus question. Quand les commissaires auront fait des remontrances, on les enverra par les gens du Roi. Le Roi les fera examiner, et cela se termine à rien. 


Il est même à craindre que cela finisse sérieusement, 
et que par le crédit des jésuites et l’horreur qu’on a en
Cour des jansénistes, il n’y ait quelque règlement pour
autoriser cet usage des billets de confession qu’on pourroit introduire dans tous les cas, ce qui donneroit un
grand crédit aux gens d’église, et ce qui seroit peut-être aussi cause un jour d’une révolution dans ce pays-ci pour embrasser la religion protestante. Il est quelquefois dangereux dans les grands États de trop gêner la liberté de conscience ; et il faut éviter toute espèce d’inquisitions[1]. 


M. le chancelier a dans son district la librairie qui
appartient plus volontiers au garde des sceaux, qui scelle
tous les priviléges[2], raison pour laquelle on lui donne
un exemplaire de chaque édition. 


M. Maboul, maître des Requêtes, qui avoit eu sous
ses ordres le détail de la librairie, s’est démis de cette
place, depuis la démission de M. d’Aguesseau avec qui il étoit fort lié. M. le chancelier de Lamoignon a donné cette place, qui est gracieuse pour un homme qui aime les belles-lettres, à M. de Malesherbes, son fils, premier président de la Cour des Aides. J’avois entendu dire dans le public que cette commission valoit douze mille livres par an. Mais dans le vrai elle ne rapporte quoi que ce soit que les exemplaires dont les libraires lui font présent, encore sans y être obligés. Ils n’en doi-
[1] vent que deux pour la bibliothèque du Roi et un pour le
garde des sceaux. 


Le Roi a accordé aussi à M. le chancelier deux hoquetons[3] pour marcher devant son carrosse à cheval ; ils ne sont dus qu’au garde des sceaux, à cause des
sceaux. 


Ce sont les secrétaires du Roi qui donnent au garde
des sceaux le tapis de velours violet, brodé en fleurs de
lys-d’or pour tenir le sceau. C’est le Roi qui donne la
tapisserie de garde des sceaux, et dans cette occasion il
en donnera une aussi au chancelier. 

 
On pense assez volontiers qu’on avoit offert la place
de chancelier à M. le premier président Pelletier, et qu’il l’a refusée étant séparée des sceaux. On n’approuve pas en général qu’un magistrat du nom de Lamoignon l’ait
acceptée. Il n’entre pas en place avec un applaudissement public : On dit dans Paris qu’il a fait un assez
mauvais discours au Roi en le remerciant, qu’il ne savoit à quel titre le Roi avoit jeté les yeux sur lui pour


[2] cette grande place, qu’il ne connoissoit pas la Cour, 
qu’il n’étoit point fait à ses tracasseries et ses manèges, qu’il étoit un homme tout rond et qui alloit droit son chemin sur quoi le Roi avoit mis son doigt à sa bouche, et les seigneurs présents leurs mouchoirs pour cacher leur envie de rire ; d’autant plus que dans le fait, M. de Lamoignon n’est pas bien grand, assez gros et tout rond. On sait d’ailleurs qu’il est très-dévot et entièrement livré aux jésuites ; il a pour ami le père Tainturier qui a prêché trois carêmes devant le Roi et avec distinction dans Paris (c’est un autre qui est son confesseur), et cette intimité avec les jésuites ne contribue pas peu à faire tenir de lui de certains discours. On sait d’ailleurs qu’il n’a pas de bien. C’est le tout, si de lui personnellement il a dix mille livres de rente. Le défaut de richesses est une mauvaise qualité dans ce temps-ci. On compte que pour donner un titre d’honneur dans sa famille, il achèvera de se ruiner par la représentation, la table et la dépense qu’il faut faire nécessairement dans cette place, qui ne rapporte pas tout à fait cent mille livres par an, et qui ne sont pas suffisantes à cause de la table ouverte. Le repas qu’il a donné à Versailles, le premier Conseil qu’il a tenu, a coûté six mille livres. Il y avoit cinq tables. Tous les ministres et plusieurs gens de Cour y étoient invités, et il lui faut toujours à Versailles et à Paris une table environ de vingt couverts ; il a pris tous les officiers de cuisine de M. d’Aguesseau, dont la table seule alloit à quatre-vingt mille livres par an. Il y a les dépenses de tous les voyages de Compiègne, Fontainebleau, Marly ; ces déplacements croûtent beaucoup. 


D’ailleurs, il a vis-à-vis de lui M. de Machault, garde des sceaux, qui est fort riche et dont la maison est 
toute montée. On lui compte cent vingt mille livres de 
rente de son bien personnel, deux cent mille livres par 
an de son contrôle général, et cent vingt mille livres du produit des sceaux ; ce qui fait plus de quatre cent mille
livres de rente. 


On parle de lui comme d’un homme un peu dur, mais
de beaucoup d’esprit et de grands projets. On lui fait
dire que d’ici à trois ans, les Parisiens baiseront ses pas et qu’on boira le vin de Bourgogne à six sols. C’est annoncer de grandes diminutions sur les droits. Je ne sais si cette politique s’accorderoit aisément avec l’intérêt du Roi, d’autant que Paris, malgré la grande cherté de la
vie, n’est déjà que trop peuplé. Il y abonde toujours une grande quantité de gens de toutes les provinces du royaume et beaucoup d’étrangers, ce qui fait une grande consommation de toutes choses et un grand produit pour le Roi ; que seroit-ce si tout étoit à bon marché ? Il faut que l’étranger paye un peu le plaisir de venir à Paris, et qu’il apporte son argent dans le royaume. 


On compte donc dans le public que M. de Lamoignon, qui a près de soixante-dix ans, ne gardera pas longtemps sa place de chancelier, et que M. de Machault, qui n’en a pas cinquante, après l’exécution de tous ses projets, réunira la chancellerie avec les sceaux. 


M. le comte de Maurepas est toujours à Bourges en
assez bonne santé ; on ne parle et on ne pense plus à lui. 


On disoit que M. le comte d’Argenson songeoit à être
duc et pair, mais il n’en est pas question ; et bien des
gens pensent qu’il est la dupe de n’avoir pas pu ou
voulu avoir la place de chancelier avec les sceaux. 


Le corps du maréchal comte de Saxe est toujours en
dépôt à Chambord dans un lit de parade, en attendant la
réponse du roi de Pologne, électeur de Saxe, son frère. 


Ce maréchal est, dit-on, mort de débauche. Il avoit
à Chambord trois ou quatre p……. Il s’est enfermé
deux jours avec une nommée La Chantilly, et il s’est excédé. Il lui a pris une petite fièvre. Au lieu de rétablir ses forces par de bons bouillons, il s’est traité à sa fantaisie. On l’a saigné, l’inflammation a suivi et, malgré la force de son tempérament, il a péri en peu de jours. 


On a fait plusieurs vers à sa louange : 



Maurice a donc subi la loi de la nature, 

Loi commune aux héros comme aux autres mortels ; 

Mais lorsque l’univers lui dresse des autels, 

Grâce à nos préjugés, il est sans sépulture. 











Il n’est plus, ce guerrier dont au sein de la gloire

﻿La mort respecta les travaux ; 

﻿Il eut pour maître la victoire, 

﻿Et pour disciples ses rivaux. 






ouvrage difficile sur la mort du maréchal de saxe,
qui avoit cinquante-cinq ans.
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M. le comte de Pignatelli, frère cadet du comte d’Egmont, de l’ancienne maison d’Egmont dans la Flandre, 
a épousé la fille unique de M. le comte de Saint-Séverin d’Aragon, ministre d’État, ancienne maison d’Italie. 


Le Roi n’a couché que cinquante-deux nuits à Versailles pendant l’année 1750. Ses voyages dans ses différentes petites maisons de campagne sont déjà arrêtés pendant la présente année, et l’on dit qu’il couchera soixante-trois nuits à Versailles. 


On a fait courir un bruit dans Paris qu’on alloit diminuer les pièces de deux sols et les réduire à un sol six
deniers, ce qui causoit de l’embarras dans les marchés où
la monnoie a plus de cours et même dans des payements. 
Il y a eu arrêt, du 9 de ce mois, de la Cour des Monnoies[5] par lequel il a été permis au procureur général de faire informer contre ceux qui faisoient courir ce faux
bruit pour les emprisonner et leur faire leur procès. 


Le 10 de ce mois, M. Coffin, conseiller au Châtelet, 
dont la confession a fait tant de bruit, est enfin mort, et le 11, on l’a porté à Saint-Étienne-du-Mont, sa paroisse, avec un grand clergé, à la tête duquel étoit M. le curé, et il a été rapporté à Saint-Jean-de-Beauvais, et enterré dans l’église avec son oncle. Une partie des conseillers du Châtelet étoit en corps à cet enterrement et précédoit le deuil. Il y avoit environ cinq cents personnes à la suite du convoi qui s’est fait à six heures du soir, beaucoup de gens en robe et d’ecclésiastiques, tous bons jansénistes apparemment ; peut-être que la fin de cette affaire fera tomber les remontrances que le Parlement devoit faire au Roi. 


La Cour a pris le deuil, le 10, pour trois semaines
pour l’impératrice douairière Brunswick-Wolfenbutel, 
veuve de l’empereur Charles VI, âgée de cinquante-neuf ans ; le Roi a pris le violet, huit jours en grand deuil et le reste en bas blancs. Mais pendant les premiers huit jours, le Roi en a passé cinq au château de Choisy où
l’habit uniforme est en vert. 


Le Parlement a été assemblé le 14, jusqu’à deux
heures, pour les remontrances. On dit que le Parlement
de Toulouse a envoyé des députés en Cour pour le même
sujet, et même qu’il a décrété de prise de corps l’archevêque qui s’est retiré à sa maison de campagne et
qui a envoyé aussi un mémoire en Cour. On dit aussi
que des curés de Paris ont présenté, de leur côté, un
mémoire au Roi, pour soutenir de ne point accorder de
confession aux mourants, qu’en cas d’acceptation de la
constitution. Si cela est ainsi, ces partis opposés occasionneront quelque règlement qui ne plaira pas. 


Nouvelle qui court dans Paris, que M. le comte de
Langeron, lieutenant général des armées du Roi, homme
de condition, a épousé, ces jours-ci, une demoiselle Julie, fille de chambre de mademoiselle de Sens, princesse du sang, ce qui surprend tout le monde et fait beaucoup
parler ; mais on pourroit trouver quelque dénoûment
secret à un pareil mariage. Voici le fait : 


M. le comte de Langeron est âgé de plus de cinquante
ans et est un homme très-raisonnable ; depuis plus de
vingt-ans, il est attaché à mademoiselle de Sens. On
disoit même qu’il étoit marié secrètement avec cette
princesse du sang, et l’on dit qu’ils ont trois ou quatre
enfants, à qui la princesse ne peut pas donner d’état. 
Non-seulement il n’y a point de mariage, mais quand il
y en auroit, étant fait sans le consentement du Roi, les
enfants seroient toujours bâtards. 


On veut donc faire entendre que pour donner un état
à ces enfants, M. le comte de Langeron, qui est homme
de condition, de concert avec la princesse, épouse une
de ses femmes de chambre et sa confidente, laquelle
consentira, au moyen du rang qu’elle acquerra, de
reconnoître, en se mariant, ces enfants étant d’elle et
de M. le comte de Langeron. Ces enfants, par ce moyen, auront un état de gens de condition, et la princesse
aura la liberté de leur faire le bien qu’elle voudra, 
par un testament, comme enfants de M. le comte de
Langeron. 


Ce bruit s’est répandu sur des bans que l’on dit avoir
été publiés, tant à la paroisse de Saint-Sulpice qu’à celle de la Madeleine-Saint-Honoré, sur laquelle demeure le père de cette fille de chambre, qui a été, dit-on, 
soldat aux gardes. 


On dit, d’un autre côté, que cela n’est pas possible, 
parce que, pour un pareil projet, M. le comte de Langeron, au lieu d’épouser une fille de rien, auroit trouvé dans les provinces quelque demoiselle sans biens, hors d’état même d’avoir des enfants, qui, pour sortir de la misère et avoir un rang, auroit accepté la proposition. 


On dit d’ailleurs que cette femme de chambre, Julie, 
n’a guère plus de vingt-cinq ans et que l’aîné des enfants, qu’on dit avoir la princesse de M. de Langeron, en a dix-sept ou dix-huit ; ce qui ne pourroit plus cadrer pour la reconnoissance des enfants par cette demoiselle Julie. 


Il y a apparence que cette nouvelle est fausse[6] ; on n’a
plus parlé de cette histoire dans la suite, quoique
répandue dans toutes les maisons de qualité, et qu’elle a
été fondée sur quelque équivoque de nom dans les bans. 
M. le comte de Langeron continue de loger toujours
à l’hôtel de Sens avec la princesse. Il paroît avec elle
dans sa loge à l’Opéra, et enfin, depuis huit jours, on ne
parle plus de ce mariage. 


Il y a de la mésintelligence entre l’impératrice de
Russie et le roi de Prusse. Ils ont fait revenir chacun
leurs ambassadeurs respectifs. Le prétexte de l’impératrice, dans les Gazettes, a été le peu d’égards qu’on avoit, à Berlin, pour son ambassadeur ; mais il y a
quelque raison secrète de part et d’autre. 


On regarde la guerre comme inévitable dans le Nord, 
lors de la mort du roi de Suède, qui a soixante-quatorze
ans et qui, depuis longtemps, est indisposé. Depuis longtemps la Russie et la Suède font des préparatifs de
guerre : l’impératrice de Russie prétend, en vertu d’anciens traités, se mêler du gouvernement intérieur de la Suède et restreindre le pouvoir des rois de Suède. Le
successeur, reconnu par les États, au royaume de Suède
depuis 1743, a épousé la sœur du roi de Prusse, dont il
a déjà trois princes, et dont le plan est apparemment
de gouverner ce royaume plus despotiquement. 


L’Angleterre et la reine de Hongrie impératrice sont
alliées de l’impératrice de Russie ; la France, la Prusse, 
le Danemark sont alliés de la Suède. Nous commencerons par donner des troupes auxiliaires et insensiblement la guerre deviendra personnelle et générale. 


Autre occasion de guerre. Il y a eu de grands mouvements en Allemagne, et auprès de tous les princes, de la part de l’impératrice-reine de Hongrie, et par le roi d’Angleterre dans le séjour qu’il a fait, l’année dernière, à Hanovre, pour faire élire roi des Romains l’archiduc Joseph, fils de l’Empereur, qui n’aura que dix ans au mois de mars, et il en faut quatorze par les constitutions de l’Empire. 


Les ministres de Londres en ont aussi parlé à M. le marquis de Mirepoix, notre ambassadeur en Angleterre. 
Le roi de Prusse paroît s’opposer à cette élection prématurée, disant qu’il sera temps d’y songer quand l’archiduc Joseph aura l’âge requis. Le roi d’Angleterre dit, de son côté, qu’on a éprouvé les suites de guerres
cruelles après la mort de Charles VI, pour l’élection d’un empereur, et que si François 1er de Lorraine, empereur, venoit à mourir, quoique jeune, on retomberoit dans les mêmes malheurs, ce qu’on éviteroit par l’élection présente d’un roi des Romains. De cette façon on
voudroit rendre la qualité d’empereur héréditaire dans
la présente maison impériale, comme elle l’a été longtemps pour les princes de la maison d’Autriche, ce qui
rendroit illusoire le droit d’élection des électeurs et
princes de l’Empire, et toutes les constitutions de l’Empire faites à ce sujet. 


L’Empereur et l’Impératrice ont trois enfants mâles : 
l’aîné sera puissant par les souverainetés de sa mère ; 
savoir s’il n’est pas plus avantageux à l’Empire d’avoir
un Empereur aussi puissant pour le soutenir, mais d’un
côté, dangereux à tous les princes de l’Empire pour les
soumettre et les rendre dépendants. 


Nouvel établissement dans la France qui, suivi et bien
exécuté, doit immortaliser Louis XV et faire un honneur infini au ministère de M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État de la guerre. 


Le Roi, par édit du présent mois de janvier, enregistré au Parlement, Chambre des Comptes et Cour des Aides, vient de fonder un hôtel royal des Invalides[7], pour loger, nourrir, entretenir et élever dans l’art militaire, et instruire dans tous les exercices et sciences qui y ont rapport, cinq cents gentilshommes jeunes et sans bien, depuis l’âge de neuf à dix ans jusqu’à dix-huit ou vingt, qu’ils sortiront de l’hôtel pour être placés dans les
troupes, suivant les dispositions et les talents qu’ils auront, avec deux cents livres de pension pour les aider à se soutenir dans les premiers emplois qu’on leur donnera. 


Il faut faire preuve de noblesse de quatre générations
de père au moins. L’on préférera, pour entrer dans l’hôtel, les enfants des officiers qui ont été tués au service ou qui sont morts de leurs blessures, ceux ensuite dont les pères ou grands-pères auront servi, à la simple noblesse sans service. Il y a huit classes de distinction et de préférence pour être admis. 


Il suffira que ces enfants sachent lire et écrire ; on leur apprendra les langues et un peu de latin auparavant. Il y aura un état-major, un intendant trésorier comme aux
Invalides, et le secrétaire d’État de la guerre aura la
surintendance de cet hôtel. 


Ces cinq cents jeunes gentilshommes seront distribués en différentes compagnies, peut-être en dix de cinquante chacune, et feront tous les exercices militaires ; et il est dit par l’édit qu’en sortant de l’hôtel ils porteront une marque distinctive que le Roi leur donnera, comme médailles, croix, rubans. On ne sait point encore ce que
sera cette prétendue marque, qu’ils porteront toute leur
vie en reconnoissance de l’éducation qu’ils auront reçue
du bienfait du Roi et des secours de l’État. 


Il s’agit à présent de l’exécution. Le terrain pour bâtir
cet hôtel n’est point encore indiqué ; mais comme on
parle depuis quelque temps de ce projet, on croit que
l’hôtel sera bâti à côté et sur le niveau de celui des Invalides, vers le Gros-Caillou. 


Cet hôtel ne demandera pas autant d’étendue que
celui des Invalides, qui renferme plus de trois mille
personnes ; mais il faudra néanmoins qu’il soit grand, 
pour contenir non-seulement les cinq cents gentilshommes, mais tous les officiers de l’état-major, les officiers
de la maison, tous les maîtres de chaque genre d’exercice et de science, une chapelle, les ecclésiastiques pour
la desservir, un manège, des chevaux et tous les domestiques nécessaires, cela sera considérable. 


C’est M. Pâris Duverney qui est à la tête de ce projet
et qui en a dirigé le plan. Il est frère de M. Pâris de Montmartel, garde du Trésor royal ; il étoit munitionnaire général des vivres de toutes les armées d’Allemagne et de Flandre dans la dernière guerre ; c’est un homme de beaucoup d’esprit et d’un très-grand détail. 
On ne sait point si on a obligation de ce projet à des
mémoires du feu maréchal comte de Saxe, ou aux grandes vues de M. le comte d’Argenson et de M. de Machault, garde des sceaux et contrôleur général. 


Ce n’est pas tout ; il faudra des fonds considérables
pour l’achat du terrain, le bâtiment et l’ameublement
de l’hôtel, la subsistance et l’entretien de tant de monde, le payement de tous les différents maîtres, les appointements des officiers qui y seront employés, et des pensions de deux cents livres à mesure que les jeunes gens
sortiront de l’hôtel. Cet article n’aura lieu que dans dix
ans au moins. 


Le Roi, pour premiers fonds de cet établissement, a
abandonné et retiré de ses finances l’impôt qui étoit en
ferme sur les cartes à jouer, et qu’il a même augmenté, 
par une déclaration du 13 de ce mois de janvier, enregistrée au Parlement le 22, de manière que la taxe et
l’impôt sur les cartes à jouer sera dorénavant d’un denier par chaque carte ; ce droit sera en régie au profit
de l’hôtel à compter du 22 de ce mois. L’on dit qu’un
jeu de cartes entier, composé de cinquante-deux cartes, 
coûtera six sols, deux livres huit sols le sixain, et ainsi à proportion pour les autres jeux où il y a moins de
cartes. 


Ce produit, qui est considérable dans tout le royaume
et qui a lieu dès à présent, servira pour la construction
des bâtiments, dont M. Pâris Duverney avance, dit-on, 
les fonds, car on compte que l’on commencera à travailler dès le mois de mars prochain. 


Cet établissement est admirable et plaît beaucoup à tout le public. On verra deux hôtels voisins, l’un le berceau et l’autre le tombeau des militaires. 


Les provinces différentes du royaume sont remplies d’une infinité de noblesse pauvre chargée d’enfants, que les pères et mères n’ont pas le moyen de faire élever dans
une éducation convenable, encore moins de les faire
entrer au service. Les enfants de cette noblesse passent
leur jeunesse avec des paysans dans l’ignorance et dans la rusticité, servent le plus souvent à l’exploitation de
leurs biens, et ne diffèrent au vrai des paysans que
parce qu’ils portent une épée et se disent gentilshommes ; 
ce sont des sujets perdus pour l’État. 


D’un autre côté, la noblesse riche qui habite Paris, 
les grandes villes ou la Cour, mettent leurs enfants au
collège, de là à l’Académie pour monter à cheval et à
faire des armes, ensuite mousquetaire, capitaine de cavalerie, et les plus en crédit ont à dix-huit ou vingt ans un régiment sans avoir aucune pratique du militaire. Ils passent leur jeunesse dans le luxe, les plaisirs et la débauche auprès des femmes ; ils ont plus de politesse et
d’éducation, mais ils n’ont aucune des sciences nécessaires, point de détails, beaucoup de valeur pour se
battre, mais peu capables de commander ; c’est ce qui
fait que nous avons si peu de bons généraux ou même
de bons officiers généraux. 


Au lieu que de cinq cents gentilshommes enfants qui
se renouvelleront au moins tous les dix ans, il en sorte
seulement vingt qui, par des talents supérieurs et de
l’application, excellent soit dans le génie, soit dans les
autres parties de la guerre, on sera sûr d’avoir de grands
généraux, et dans tous les autres du moins, de bons capitaines et commandants de bataillons. 


Le dessein, dit-on, est d’unir par la suite des abbayes
à cet hôtel pour en assurer l’établissement. On parle
déjà de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés, que M. le comte de Clermont, prince du sang, pourroit remettre
au Roi, en l’indemnisant par une pension égale au revenu pendant sa vie. On dit que ce qui appartient à l’abbé est affermé cent quatre-vingt mille livres par an. Dans tout ceci il faut examiner la politique du ministère. 


M. de Machault, comme contrôleur général, a entrepris un grand ouvrage, qui est de faire payer le vingtième tant aux pays d’États du royaume qu’à tout le clergé de France, à qui on a demandé préalablement, 
par la déclaration du 17 août dernier, une déclaration
détaillée de tous les biens ecclésiastiques. 


Les pays d’États qui sont la Bretagne, le Languedoc et
l’Artois ont résisté et soutenu leurs privilèges ; mais il
paroît qu’ils ont cédé, et que le vingtième s’y établit peu à peu par l’attention des intendants et des seigneurs
qui président à ces États. 


Le plus difficile est le clergé, qui a refusé absolument
en rompant l’assemblée, et protesté contre tout ce qui
avoit été fait ; leur opposition à donner cette déclaration subsiste toujours. Il n’y a encore rien de réglé à cet égard. Le terme de six mois, donné par la déclaration, expire au 17 février prochain ; il faudra que la Cour prenne un parti. Ce corps du clergé, quoique assez méprisé, a néanmoins du crédit et des ressorts, soit à la
Cour, soit dans toutes les provinces, par les ecclésiastiques et les moines. Il est à craindre par leurs prétendues armes spirituelles. 


Dans cette position voulant soumettre ce premier corps de l’État, qui est puissant, il falloit s’attirer le corps des militaires et le corps de la noblesse du royaume pour lui opposer ; c’est ce qu’on a fait, soit par la déclaration qui donne la noblesse des armes, qui est l’ancienne et la véritable, aux officiers et leurs descendants après un certain temps de service, soit par l’établissement de cette école militaire pour le soutien et l’avancement de toute la pauvre noblesse du royaume qui est en grand nombre. 


Si l’administration des finances de l’État permettoit
au ministre, en attendant les mesures que l’on prendra
contre le clergé, de faire quelque diminution sur les
droits en faveur du peuple, comme d’ôter l’augmentation qui a été mise sur le bois et le charbon ou autres
droits, et faire sentir que le Roi n’est en état de soulager le peuple que par l’imposition du vingtième qui ne tombe que sur les gens riches de l’État, il est certain que le
ministère entreprendra tout ce qu’il voudra pour forcer
le clergé sans que qui que ce soit s’en plaigne, parce
que l’intérêt particulier de chaque corps de l’État prévaudra toujours sur le préjugé et le respect de la religion. 


La grande affaire dont on parle à présent, est celle de
M. de La Bourdonnaye[8], chef d’escadre, qui commandoit les vaisseaux du Roi et de la Compagnie des Indes, qui a pris la ville de Madras[9] sur les Anglois, pour le compte de la Compagnie ; il est depuis près de trois ans à la Bastille[10], et qui a pour partie cachée M. Dupleix, 
gouverneur général des Indes pour la même Compagnie. Les conseillers d’État et commissaires du Roi, pour juger cette affaire à la Bastille, pour laquelle il y a eu
bien des mémoires répandus dans Paris, s’assemblent
actuellement et doivent la juger incessamment ; le rapporteur est M. Dufour de Villeneuve, qui étoit lieutenant criminel à Clermont, en Auvergne, et qui s’est fait maître des Requêtes, il y a six ans. C’est un homme de beaucoup d’esprit. Cette affaire, qui est immense par les faits, les dépositions de témoins, et trente-six interrogatoires de M. de La Bourdonnaye, lui fait beaucoup d’honneur. Il a passé deux mille heures à la Bastille pour l’instruction. 


Enfin, cette grande affaire a été jugée à la Bastille, 
par sept ou huit commissaires du Roi, mercredi 3 février. M. de La Bourdonnaye a été déchargé de l’accusation[11]. 


M. Le Nain, conseiller d’État, intendant de Languedoc, y est mort depuis peu ; il y avoit été adoré. Mais depuis l’assemblée des États, où il a été question d’imposer le clergé et les peuples au vingtième, il étoit regardé d’une autre façon. Il ne pouvoit guère éviter ce changement. 


M. Le Nain s’est ruiné dans ses intendances, a mangé
une partie du bien de sa femme, et ne laisse quoi que
ce soit. Il a un fils, maître des Requêtes, qui renoncera
à sa succession, sauf aux créanciers à se tirer avec
perte. 


Sa place de conseiller d’État a été donnée à M. Berrier[12], lieutenant général de police ; ce qui fait croire qu’il ne gardera pas longtemps cette place. 


L’intendance de Languedoc, qui est une des plus belles, et qui vaut cinquante mille livres par an, au lieu que les autres n’en valent que dix-huit, a été donnée à M. Guignard de Saint-Priest, qui étoit un conseiller au
Parlement de Grenoble, et qui avoit épousé une nièce
de M. le cardinal Tencin, ministre d’État. Ce M. Guignard s’est fait maître des Requêtes en 1745 ; il n’est pas bien riche, mais il avoit pour plus de dix-huit mille livres de bureaux[13], par le crédit du Cardinal. Au surplus c’est un homme d’esprit et qui travaille ; il sera moins à son aise intendant, par les dépenses qu’il fait faire, qu’il n’étoit ici où il vivoit en particulier, d’autant qu’il a plusieurs enfants. 


	↑ Il a suffi dans tous les temps, en France, de prononcer le mot d’inquisition pour soulever une réprobation générale. Quoique l’on ait dit de notre temps pour justifier cette institution néfaste, elle n’en est pas moins condamnée
par la conscience universelle ; et c’est, à notre avis, l’un des plus grands attentats que la barbarie du vieux temps ait commis contre la religion. On peut dire, du reste, pour l’honneur de la France, qu’elle n’a jamais pu y prendre racine, et qu’au cœur même du moyen âge, les membres les plus éminents du clergé français l’ont toujours repoussée comme elle méritait de l’être. Il suffira de citer saint Bernard, qui dit en propres termes que la foi doit être enseignée et non imposée : fides suadenda, non imponenda. La doctrine du compelle intrare, comme la doctrine du tyrannicide, comme l’inquisition, n’ont pu régner chez nous qu’à la faveur des discordes civiles. 


	↑ Les priviléges avaient pour objet, non-seulement de maintenir au profit du corps de la librairie la fabrication et la vente des livres en protégeant
cette industrie et ce commerce contre l’invasion des personnes qui y étaient étrangères ; mais aussi de garantir les membres même de ce corps contre leurs
propres confrères. Chacun des États de l’Europe accordait ainsi des priviléges. — Voir Ch. Renouard, Traité des droits d’auteur. Paris, 1838, t.  i. 



On trouvera dans la Collection Delamarre, conservée à la Bibliothèque impériale, une foule de documents sur la librairie, et entre autres l’histoire complète des approbations et des privilèges. Ce fut, à ce qu’il paraît, le concile de Latran qui demanda le premier que les livres fussent soumis à une révision sévère. Par la bulle que le Pape publia dans la dixième session de ce concile, il prononça l’excommunication contre les imprimeurs qui éditeraient des livres contraires à la religion, dangereux pour les mœurs, ou calomnieux à l’égard des personnes. Le Pape décida, en outre, que les livres, avant d’être mis sous presse, seraient revus par les évêques. Telle fut l’origine des approbations, qui furent ainsi érigées en mesure de police ecclésiastique, au mois de mai 1515. Le concile de Trente, en 1546, les rendit de nouveau obligatoires, et l’usage en fut établi en France par Henri II, en vertu d’une ordonnance datée du 11 novembre 1547, et qui fut renouvelée par Charles IX, le 10 septembre 1572. 

Le privilège, dans la collection que nous venons de citer, est défini. : « Une grâce que le prince accorde pour un certain nombre d’années en faveur d’un libraire pour l’impression d’un ouvrage, sans qu’aucun autre libraire du royaume puisse reproduire ou contrefaire en tout ou en partie ce même livre, sous quelque prétexte que ce puisse être. Le privilège, à l’origine, n’était donc, à proprement parler, qu’une simple garantie de la propriété littéraire. C’est ce qui résulte clairement de la lettre écrite par Érasme en 1522, à un personnage important de la Cour de l’Empereur, en faveur de son ami Froben. — L’usage d’accorder des privilèges aux libraires remonte, en France, à l’an
1500 environ, et l’on cite parmi les plus anciens qui soient connus, celui qui fut accordé le 12 janvier 1508 par le Parlement de Paris à Rembolt, imprimeur dans le quartier Latiu, pour une édition de saint Bruno. 



Les priviléges qui d’abord avaient été concédés aux imprimeurs furent appliqués aux auteurs eux-mêmes, d’abord comme une garantie de leur propriété, et plus tard comme une mesure de sûreté publique ; ils furent délivrés
tantôt par le Parlement, tantôt par le conseil d’État. 

Au dix-huitième siècle, la librairie et l’imprimerie formaient l’une des industries les plus importantes de la capitale. Un tableau-imprimé en 1701, sous le syndicat de Pierre Trabouillet, donne les noms de cent soixante dix-huit maîtres libraires en exercice, de trente-cinq non établis, de vingt-sept veuves de libraires tenant boutique de librairie, de trente-six imprimeurs et de
dix-neuf veuves d’imprimeur en plein exercice. 


	↑ C’est-à-dire deux sergents revêtus de l’ancien habit nommé hoqueton.

	↑ L’idée exprimée dans ce vers appartient à la reine Marie Leczinska, qui avait dit : Il est bien fâcheux qu’on ne puisse pas dire un De Profundis pour un homme qui a fait chanter tant de Te Deum. » Ce qui s’explique par
ce fait que le maréchal, comme on l’a vu plus haut, était luthérien.

	↑ La Cour des Monnaies était chargée de juger tous les procès relatifs aux monnaies ; on lui contesta longtemps le droit de cour souveraine. Enfin, il fut décidé, en 1552, qu’elle jugerait en dernier ressort. La juridiction de la Cour des Monnaies s’étendit à la plus grande partie de la France, excepté pendant une période assez courte où exista la Cour des Monnaies de Lyon, 1704-1771. Chéruel.

	↑ Barbier, dit M. de La Villegille, avait raison de ne pas croire à la réalité de ce mariage, puisque le comte de Langeron épousa, le 2 août suivant, la quatrième fille du marquis de Menou.

	↑ Il s’agit ici de l’École-Militaire,

	↑ Bertrand-François de La Bourdonnaye naquit à Saint-Malo, le 11 février 1699.

	↑ Le 6 juillet 1746.

	↑ Pour prix du plus signalé service, le vainqueur de Madras, en arrivant à Paris, fut enfermé à la Bastille. Il y resta trois ans et demi, pendant qu’on envoyait chercher des témoins contre lui dans l’Inde. La permission de voir sa femme et ses enfants lui fut refusée. Cruellement puni sur le soupçon seul, il contracta dans sa prison une maladie mortelle ; mais avant que cette persécution terminât sa vie, il fut déclaré innocent par la commission du conseil
nommée pour le juger. On douta si, dans cet état, c’était une consolation ou une douleur de plus d’être justifié si tard et si inutilement. Nulle récompense pour sa famille de la part de la Cour. Tout le public lui en donnait une flatteuse en nommant La Bourdonnaye le vengeur de la France et la victime de l’envie. Voltaire.

	↑ La Bourdonnaye ne jouit pas longtemps de sa mise en liberté ; il mourut le 9 septembre 1753. 


	↑ Je crois que le greffier de la commission qui a jugé M. Fouquet s’appeloit Berrier. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ C’est-à-dire de bureaux où l’on faisait la recette des impôts.
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Assemblée des Chambres du Parlement pour les refus de sacrements. — Procès-verbal de l’assemblée du clergé. — Nouvelles de la Cour. — M. de La Reynière. — La famille Castagnier d’Auriac. — Mort du chancelier d’Aguesseau. — L’hôtel de la chancellerie. — Les attributions du chancelier. — Mariage du duc de La Trémoille. — Fête à l’hôtel de Soubise. — On dit que l’affaire du clergé est arrangée. — Le ministère est battu par le haut clergé. — Naissances de princes. — La Cour est triste pendant les jours gras. — Madame de Pompadour se défie des jolis minois. 


Les Chambres du Parlement étoient assemblées vendredi, 5 de ce mois, pour l’arrangement des remontrances qu’ils doivent présenter au Roi, sur sa réponse au sujet de
l’affaire de M. Coffin et des sacrements à la mort, lesquelles remontrances tirent bien en longueur, par politique apparemment. 


M. Pasquier, conseiller de la première Chambre des
Enquêtes, homme de mérite et fort ami de M. le garde
des sceaux, a dénoncé au Parlement le procès-verbal de la dernière assemblée du clergé, qui contient le refus d’exécuter la déclaration du Roi, du 17 août dernier, et
des protestations contre tout ce qui avoit été fait à ce
sujet de la part du Roi, lequel procès-verbal le clergé
avoit eu la témérité, en se séparant, de faire imprimer
et distribuer, ce qui a été arrêté par ordre du ministre. 


Cette dénonciation se fait par ordre du ministre et
du garde des sceaux, pour faire parler le clergé, attendu
l’expiration du délai de six mois, pour donner leurs déclarations le 17 de ce présent mois, attendu même que
ce procès-verbal est dans le fond attentatoire à l’autorité royale. 


Il y a apparence qu’on ne veut pas abandonner cette
affaire, de la part de la Cour ; il n’est quasi pas même
possible qu’on recule à présent. On dit aussi que le Roi
a chargé M. le garde des sceaux d’en conférer en particulier avec M. l’archevêque de Sens et qui tendroit à quelque conciliation. 


Samedi 6, le Roi alla passer deux jours à son château de la Muette, au bois de Boulogne, voir les nouveaux
ouvrages. L’indisposition de madame la marquise de
Pompadour n’étoit qu’un petit rhume. 


Le 10, le Roi va passer trois jours au château de Bellevue, de madame la marquise, où il y aura, le jeudi, comédie des petits appartements, c’est-à-dire des seigneurs et dames de la Cour. 


Le chancelier de Lamoignon, quoique sans les sceaux, 
profite du crédit de sa place pour sa famille. M. de La Reynière, fermier général, dont M. de Malesherbes, fils du chancelier, a épousé la fille, a un fils de quinze à dix-huit ans. Le chancelier l’a présenté au Roi, qui lui
a accordé gracieusement la survivance de la place de
fermier général. 


Il est aussi étonnant que M. de La Reynière, fort
riche, qui a marié ses filles à des gens distingués dans
la robe, ne destine pas son fils à être maître des Requêtes ; cela est plus sage parce que la place de fermier général est plus lucrative, et si cela prend ce train-là, cette place deviendra un état et sera moins méprisée qu’elle étoit. 


M. le chancelier, qui n’avoit point de bien, a marié
une de ses filles, presque sans dot, à M. Castagnier d’Auriac, maître des Requêtes et secrétaire des commandements de la Reine. Il est fils et neveu de gens de fortune du Languedoc, qui ont beaucoup gagné au système et
depuis sur les vaisseaux. Il y a M. Castagnier, son oncle, directeur de la Compagnie des Indes, sans enfants. 
M. d’Auriac sera puissamment riche. Le Roi vient de
lui accorder la place de conseiller d’État, vacante par
la mort de M. Turgot, qui a été ci-devant prévôt des
marchands et avant président des Requêtes du Palais. 


M. d’Aguesseau, chancelier honoraire, est mort le 9 de
ce mois, âgé de quatre-vingt-deux ans et quelques mois ; 
il avoit été avocat général au Parlement, à vingt-deux
ans ; procureur général à trente-huit, et chancelier de France à quarante-huit ans, en 1717. Il a eu bien des
révolutions dans cette charge. On lui a ôté les sceaux
plusieurs fois[1]. C’étoit un homme très-savant dans le
droit public et d’une mémoire supérieure. Mais il n’avoit pas l’esprit de politique propre à la Cour. Il a été
enterré dans le cimetière de l’église d’Auteuil, près Paris, où étoit le corps de madame d’Ormesson, sa femme. 
Il laisse deux fils, conseillers d’État l’aîné est assez
aimé et estimé ; le cadet, M. d’Aguesseau de Fresnes, qui faisoit depuis longtemps le petit chancelier, s’est fait haïr de tout le monde ; son crédit est bien tombé. 


Voilà donc, à présent, l’hôtel de la chancellerie à la
disposition de M. le chancelier de Lamoignon, et il
s’agit de le meubler, ce qui est une affaire. 


Au surplus, je ne vois pas sur quel fondement cet hôtel paroît destiné pour M. de Lamoignon. Ce n’est pas l’hôtel du chancelier, mais de la chancellerie de France
qui est pour les sceaux. 


Dans l’Almanach royal même de cette année, qui fournit le premier exemple de la séparation des deux places, à l’article de la chancellerie de France, il n’est parlé que de M. de Machault, garde des sceaux, qui en est le chef, et ensuite des affaires de la grande chancellerie, et il n’est parlé de M. de Lamoignon, chancelier, 
qu’à l’article du Conseil d’État des parties comme étant
le chef et le président des conseillers d’État et des maîtres des Requêtes, et comme chancelier, suivant le partage qui a été fait des fonctions des deux places. Il a
dans son département l’agrément et les dispenses des charges du royaume : la librairie, tous les Parlements, auxquels il a droit de présider comme du chef de la justice, la connoissance de tous les différends qui peuvent arriver dans les tribunaux, la décision sur leurs difficultés en matière de lois et de droit public, le droit d’assister aux Conseils d’État et d’y être le premier après le Roi, les princes du sang et les cardinaux ; excepté le Conseil du Roi dont il n’est pas. Mais tout cela n’a pas de rapport à la chancellerie qui regarde le sceau. 


Il semble que la dénonciation faite au Parlement par
M. Pasquier n’a point de suite. On dit même que
M. Pasquier est désapprouvé de l’avoir faite. Le premier président a rendu compte à la Cour de la réponse du Roi au sujet de cette dénonciation, et il y a eu arrêté
du Parlement qu’on n’y avoit point eu égard. Cet arrêté
est favorable et honorable au clergé. 


M. le duc de La Trémoille, qui n’a que quatorze ans, 
a épousé la fille du duc de Randan, qui est Durfort. Elle
est plus âgée que lui, et elle restera deux ans dans un
couvent jusqu’à la consommation. C’est un seigneur qui
a plus de deux cent mille livres de rente en fonds de
terre, et dont on a bien réparé les affaires pendant sa
minorité. C’est le premier duc à la cour, et, outre cela, 
il a le rang et les honneurs de prince après les princes
du sang, par une concession de Henri IV. 


Mercredi 17 de ce mois, il y a eu une fête superbe à
l’hôtel de Soubise, grand bal paré et grand souper. Il
y avoit, dit-on, trois cents personnes invitées. Les seigneurs et les dames y étoient d’une magnificence extraordinaire en habits et en diamants. M. le duc et madame la duchesse de Chartres en étoient. Il y avoit cinq
tables servies magnifiquement. Le dessert de la principale, qui est une grande table en fer à cheval, étoit de la dernière magnificence. Cela faisoit une fête royale. Le prince de Soubise avoit choisi douze gendarmes des mieux faits[2] pour donner la main aux dames en descendant de carrosse et les conduire aux appartements. 


M. le prince de Condé étoit assis à table à côté de
mademoiselle de Soubise, fille du premier lit du prince
de Soubise, qui est déjà à sa troisième femme[3]. Cette
princesse, qui est unique et qui a quinze ans, a, dit-on, 
plus de quatre cent mille livres de rente. On dit que
cette fête a pour objet un mariage avec le prince de
Condé, qui est de même âge[4]. 


On disoit aussi que le Roi, avec sa cour et ses favoris, 
devoit venir masqué dans la nuit à cette assemblée. Il est vrai que le souper finit à une heure après minuit, qu’on recommença la danse et que le prince de Soubise fit sortir avec politesse de l’appartement quelques hommes particuliers qui étoient entrés par amis pour voir cette superbe fête. 


La dénonciation faite aux Chambres assemblées par
M. Pasquier, conseiller, contre le clergé, a été retirée. 


On dit que l’affaire du clergé est arrangée ; que le
clergé offre de donner dix millions par an pour son vingtième et les deux sols pour livres du dixième, et outre cela de rembourser quinze cent mille livres par an de ses dettes ; à l’égard des déclarations, qu’on fera un état général du revenu de chaque diocèse, que le clergé fera faire. Il y a eu, dit-on, bien des débats pour dénommer l’imposition. La Cour ne vouloit point du terme de don gratuit ; on a cherché les termes de subvention, subside, aides, et l’on croit qu’il sera dénommé pour le droit de vingtième. 


Mais, malgré cela, l’on compte que le haut clergé a gagné sa cause, et que le ministère a eu le démenti de l’arrangement qu’il vouloit faire ; ce pouillé général
[2] des biens et revenus de chaque diocèse ne sera jamais
fait. Le clergé en sent trop aujourd’hui les conséquences, et la répartition des sommes qu’il aura à payer se fera toujours au préjudice du second ordre. 


Si cela est ainsi, voilà un beau coup manqué ; on n’y
reviendra pas aisément. Le clergé en corps a un grand crédit. Joignez à cela la jalousie en cour de la réussite
d’un projet imaginé par un ministre. On dit aussi que
M. de Machault, garde des sceaux, étoit malade ces
jours-ci ; peut-être le chagrin y a-t-il eu part. 


La reine de Naples, femme de don Carlos, est accouchée le 19 janvier d’un prince. Il y a trois princes à cette
Cour qui assurent la succession d’Espagne. 


Madame de France, duchesse de Parme, est aussi accouchée le 20 janvier d’un prince. Ainsi voilà bien des princes de la maison de Bourbon. 


Madame la Dauphine est sûrement grosse ; il nous faudroit aussi ici un prince pour la tranquillité d’État. 


Le Roi passera les jours gras au château de Belle-Vue. 
Son occupation est d’aller à la chasse tous les jours et
de rentrer à la fin du jour, jouer apparemment et souper ; les ministres y étoient. On y a joué aussi la comédie par les seigneurs et dames qui y sont. Le Roi est retourné
à Versailles le mardi gras après souper. 


Ce qui est singulier, c’est que pendant les jours gras
il n’y a eu aucune fête ni aucun divertissement à Versailles. Tout s’est passé fort tristement. Il n’y avoit que jeu chez la Reine ; cependant la Cour de France devroit être la plus gaie et la plus brillante de l’Europe, puisqu’il y a madame la Dauphine et cinq dames de France toutes jeunes. Cela a étonné Paris ; on rejette cela sur madame la marquise qui veut tenir le Roi en particulier, et qui évite tout bal paré ou masqué, où il pourroit voir des minois très-jolis ; mais malgré cela, le Roi pouvoit être à Belle-Vue en son particulier et donner l’ordre à madame la Dauphine de faire des fêtes et des danses dans son appartement, pour amuser les Dames de France et
toute la Cour. 
 


	↑ M. Voisin étant mort en 1717, M. d’Aguesseau a été nommé. On lui a ôté les sceaux, en 1718 ; on les lui a rendus en 1720. On les lui a ôtés en 1722, pour les donner à M. d’Armenonville. En 1727, on a ôté les sceaux à
M. d’Armenonville. On a rappelé M. d’Aguesseau, mais on ne lui a pas rendu les sceaux, qu’on a donnés à M. Chauvelin, M. Chauvelin les a gardés jusqu’en
1737. Alors on les a rendus à M. d’Aguesseau, qui les a conservés jusqu’à sa mort. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ C’étaient des gendarmes de la garde du Roi, dont le prince de Soubise était colonel. Ils étaient au nombre de deux cent cinquante, tous gentilshommes.

	↑ Le prince de Soubise a eu trois femmes : la première, de la maison de Bouillon ; la seconde, dans la maison de Carignan ; la troisième, de la maison de Hesse-Rheinfeld. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Cela n’est pas, et il n’en a plus été question depuis cette fête. (Note de Barbier.) 










 Mars.



Le jubilé ; craintes qu’il inspire à madame de Pompadour. — Grand crédit de cette dame. — Les prières pour le garde des sceaux. — Arrêt du Parlement sur la nourriture du Carême. — Affaires du clergé. — La marquise aura gain de cause. — Remontrances du Parlement au sujet des sacrements. — Les confessions jansénistes. — L’âne et la jardinière. — Les deux curés. — Épigramme. — Les trente mille livres de Madeleine Baulan et le curé de la Hogue. — Les spectacles pendant le Carême. — Débordement de la Seine. — Cherté des vivres. — Débordement de la Loire. — Clôture des spectacles. — Ouverture du jubilé. — Mort de madame de Mailly ; c’était une bonne femme. 


Le Roi ne découchera pas de Versailles pendant tout le carême ; il ira seulement faire quelque dîner-souper dans ses maisons de plaisance. 


On compte ici avoir le jubilé de cinquante ans[1], avant
Pâques et après. On dit qu’il durera six semaines. Il est
certain que le bref du pape à ce sujet est arrivé, et qu’il est entre les mains d’un secrétaire d’État ; c’étoit ordinairement le secrétaire d’État des affaires étrangères
qui avoit cette besogne, attendu que cela vient des pays
étrangers ; mais M. de Puisieux a déclaré qu’il n’entendoit rien à cela, et ce bref a été remis à M. le comte de Saint-Florentin, comme ayant le clergé dans son département ; il n’attend plus que les ordres du Roi pour lâcher ce bref, et écrire en conséquence à l’archevêque de
Paris et à tous les évêques du royaume. 


Tout le monde est fort attentif sur l’événement de ce
jubilé. On dit que madame, la marquise de Pompadour
en craint les suites, et l’on croit que le Roi fera son jubilé. On disoit même qu’on préparoit un appartement à l’Assomption pour madame la marquise, dont la fille, 
mademoiselle Alexandrine, est dans ce couvent. 


Il y a bien des gens à la Cour, non-seulement les gens
d’église, mais femmes et hommes qui attendent cet événement pour faire culbuter la marquise qui, depuis un
temps, se fait haïr de tous les grands par le grand crédit
dont elle abuse. 


Le Roi ne peut guère rester à Versailles sans faire son
jubilé. Le préjugé du public est monté de façon à respecter plus le jubilé que les Pâques, qui sont d’obligation. S’il fait son jubilé, il ne peut pas convenablement retourner quinze jours après au château de Belle-Vue ; une absence d’un mois seroit dangereuse. Il y a des amis de Cour qui, dès à présent, préparent au Roi une nouvelle maîtresse pour lier la partie après le jubilé ; car mélancolique comme il est, il lui faut un amusement ; car s’il craint tout à fait le diable et qu’il prenne le parti de la retraite, cela ne sera pas amusant pour les seigneurs. C’est donc cet événement, qui n’est pas éloigné, qui fait raisonner le public haut et petit. 


La maladie de M. le garde des sceaux a fait dire un
bon mot. Ordinairement il y a les prières de quarante
heures quand les princes sont malades ; on dit qu’on lui
a dit les prières de trente heures, parce que le clergé à
son tour lui a retenu le vingtième. 


Le Parlement a obligé M. l’archevêque de donner, par
un mandement, la permission de manger des œufs dans
le carême jusqu’au vendredi qui précède le dimanche de
la Passion, à cause de la cherté du maigre ; mais en revanche, pour indemniser l’Hôtel-Dieu[2] qui ne vend pas
les œufs, la viande s’y paye huit sols et demi la livre, 
encore est-elle mauvaise. Voilà comme tout enchérit dans
ce pays-ci. 


L’affaire du clergé est, dit-on, plus brouillée qu’elle
n’étoit ; l’archevêque de Paris est un homme entêté, peu
capable de l’accommoder, et M. le cardinal de La Rochefoucauld est à Bourges. On dit que les évêques du
Languedoc ne veulent point entendre à la déclaration
du Roi ; heureusement le public est indisposé contre le
clergé. 


On prétend qu’à cause de cette brouillerie nous n’aurons peut-être point ici de jubilé. On croit du moins que si on le publie ce ne sera que dans le mois de juin, parce
qu’alors le Roi sera parti pour Compiègne, qui est de
l’évêché de Soissons. Si cela arrive ainsi, personne ne
sera la dupe de ce retardement, et madame la marquise
aura gain de cause, et il est à souhaiter que cela s’arrange ainsi, car le François a la sottise de vouloir toujours du changement sans savoir pourquoi. 


Le Parlement a présenté au Roi, le 14 de ce mois de
mars, ses très-humbles et très-respectueuses remontrances, au sujet de l’affaire de M. Coffin, conseiller au
Châtelet, sur la réponse du Roi qu’il n’approuvoit pas la
conduite de son Parlement, d’avoir fait descendre dans
les prisons le curé de Saint-Étienne-du-Mont, et sur le
fond de la question et de l’abus d’exiger un billet de
confession d’une personne au lit malade, avant de lui
administrer les sacrements, et du refus des sacrements, 
faute de déclarer le nom du confesseur ou de représenter un billet. 


Ces remontrances sont imprimées et se vendent au Palais, ce qui n’est pas ordinaire. Elles sont trop longues, 
d’un style guindé, des répétitions et trop d’affectation
sur le pouvoir du Parlement, émané cependant du Roi
pour maintenir la discipline, l’autorité royale et les
droits de la couronne. 


Cette affaire a donné lieu à plusieurs écrits sur la liberté de la confession et sur la suffisance de la déclaration faite par le malade qu’il a été confessé ; cet usage, pour les billets de confession, qui s’est introduit dans le diocèse de Paris, n’a d’autre fondement que la constitution et le jansénisme. 


Comme il y a eu beaucoup de prêtres interdits à cette
occasion, et qu’on poursuit toujours l’acceptation de la
constitution, bien des personnes opposées à la constitution, dont le nombre est très-grand à Paris, se compteroient valablement confessées et fort en état de recevoir le viatique, ayant l’absolution d’un prêtre honnête homme d’ailleurs, quoique interdit. On veut donc forcer par la nécessité de recevoir le viatique à la mort, d’avoir recours à un prêtre approuvé, c’est-à-dire non janséniste, et qui inspire au malade les sentiments de soumission et de foi pour la constitution. Voilà la cause de cet usage du diocèse qui devient en effet un abus. 


Le Roi a reçu à l’ordinaire ces remontrances pour les
faire examiner dans son Conseil, et l’on verra quelle sera
sa réponse et s’il donnera un règlement à cet égard ; il
est à présumer que non. Le Roi a une grande aversion pour le seul nom de janséniste, et M. le chancelier de
Lamoignon est bon moliniste et franc jésuite. 


Pendant qu’on s’entretenoit à Paris de l’affaire très-sérieuse de M. Coffin, conseiller au Châtelet, à qui on avoit refusé les sacrements, et de l’emprisonnement
du curé de Saint-Étienne-du-Mont, religieux de Sainte-Geneviève, il y avoit au Châtelet une affaire très-comique, dans laquelle le sieur Pinterel, curé de Vanvres, autre religieux de Sainte-Geneviève, a donné un certificat et dont les petits mémoires ont couru et amusé tout Paris[3]. 


Il s’agissoit de l’âne d’un blanchisseur de Vanvres
qui, étant en chaleur, attaché à la boutique d’un épicier, porte Saint-Jacques, avoit cassé son licol pour suivre une ânesse sur laquelle étoit une jardinière du faubourg Saint-Marcel, et qui, ayant été détourné
dans ses caresses pour l’ânesse par des coups de ladite jardinière, avoit pris la liberté de lui mordre le bras et l’avoit toujours suivie jusqu’à sa maison ; le
blanchisseur demandoit son âne avec des dédommagements de deux mois d’absence ; la jardinière demandoit des dommages et intérêts et pansements, et la nourriture de l’âne ; sur quoi le blanchisseur avoit produit un certificat de son curé de Vanvres, que son âne n’étoit point méchant, qu’il n’avoit jamais blessé personne, et que ce curé n’avoit point entendu dire qu’il eût fait de malice dans le pays. 

 
Le contraste de l’affaire de ces deux curés, de Saint-Étienne-du-Mont et de Vanvres, tous deux religieux de
Sainte-Geneviève, a donné lieu à ces six vers : 



De deux curés portant blanches soutanes, 

Le procédé ne se ressemble en rien : 

﻿L’un met au nombre des profanes

﻿Le magistrat le plus chrétien[4] ; 

L’autre, dans son hameau, trouve jusques aux ânes

﻿Tous ses paroissiens gens de bien. 




Samedi 20 mars, on a jugé en la Grand’Chambre, sur
les conclusions de M. Joly de Fleury, une affaire très-grave, mais très-désagréable pour M. de La Hogue, curé de Saint-Jean en Grève. Une femme du peuple, ravaudeuse, nommée Madeleine Baulan de son nom de famille, et mariée à un nommé Baron, étant au prône de
Saint-Jean le 29 décembre 1748, a entendu qu’on y publioit que M. le curé avoit entre les mains un dépôt de
trente mille livres pour restituer à Madeleine Baulan, 
et que ceux qui pourroient la connoître eussent à l’avertir pour se présenter. 


Cette femme, après le prône, conta son histoire et fut
entourée de monde qui aime assez les grands événements ; elle alla sur-le-champ à la sacristie demander
au prêtre sous-vicaire, qui avoit prôné, à voir le billet
publié ; il lui dit qu’il l’avoit remis au bedeau, qu’il falloit s’adresser à M. le vicaire ou M. le curé ; visite à M. le curé qui répond à cette femme et à son mari qu’il n’avoit aucun dépôt entre les mains, qu’il ne savoit ce que c’étoit, mais même que cela n’avoit point été publié. 


Conférence chez M. l’archevêque de Paris, entre les parties intéressées et M. le curé de Saint-Jean, qui persiste à nier le fait de la publication. M. l’archevêque ne pouvant que décider, leur dit qu’ils avoient la voie de la justice. 


Cette femme sollicite le prêtre de lui donner un certificat comme il avoit publié ce fait ; ce prêtre, après quelques difficultés, lui en donne un le 3 février 1749, par lequel il certifie qu’il a publié le 29 décembre, après Noël, un billet dans lequel il étoit fait mention d’une somme de trente ou trente-cinq mille livres ; mais qu’il ne se ressouvenoit pas du nom de la personne, ni s’il s’agissoit d’une restitution ou d’aumône. 


Sur ce certificat, plainte rendue par cette femme au
lieutenant criminel, sur laquelle permission d’informer
par devant le commissaire Delafosse et de publier les
monitoires. 


Le fait de cette femme étoit qu’une tante qui étoit couturière, qui avoit amassé du bien, qui même en avoit
gagné au système, lui avoit dit, étant très-malade en 1724, qu’elle avoit remis à un particulier, homme de confiance dont elle avoit caché le nom, une somme de trente mille livres pour remettre à cette nièce après sa mort ; que ce particulier avoit jugé à propos de garder le dépôt, et qu’enfin pressé par des remords, après vingt-quatre ans, il l’avoit déposé à M. le curé de Saint-Jean pour le rendre à la personne indiquée. 


Information de trente témoins ; point de révélation sur les monitoires ; permission de faire une addition
d’information. 


Appel par le curé de Saint-Jean de toute la procédure ; 
conclusions, en évoquant le principal, à le décharger
de l’accusation avec trois mille livres de dommages et
intérêts. 


Le fait du curé. Point de dépôt et point de publication d’un prétendu dépôt de trente mille livres pour
restituer à Madeleine Baulan ni à quelque autre personne, et que ce jour, 29 décembre, on avoit seulement publié un billet envoyé par M. l’archevêque, pour recommander à la charité des paroissiens un marchand de Dijon qui avoit fait une perte considérable de soixante mille livres par le feu ; du reste, qu’une pareille accusation, contre un curé d’une grande paroisse de Paris, étoit imposture et calomnie. 


Mémoires respectifs. 


Madeleine Baulan demandoit que la procédure, à l’instruction d’une affaire aussi grave, fût renvoyée au
Châtelet ; elle articuloit que ce particulier, premier dépositaire des trente mille livres, avoit été trouver deux marchands connus pour leur demander avis sur la manière de restituer cette somme à qui elle appartenoit, 
et qu’ils l’avoient renvoyé et adressé à M. le curé de
Saint-Jean, comme un homme sûr. Elle disoit, de plus, 
savoir le nom des personnes qui avoient porté l’argent
chez M. le curé, dans le temps, en 1748 ; elle prétendoit faire entendre ces personnes dans la nouvelle
information. 


Par l’arrêt, on a reçu le curé de Saint-Jean appelant ; 
on a déclaré toute la procédure et la permission d’informer nulles ; on a déchargé le curé de l’accusation, 
avec trois mille livres de dommages et intérêts, permis
à lui de faire imprimer et afficher l’arrêt, et même on a
ordonné la suppression du mémoire fait contre le curé par M. Martin, jeune avocat. 


Une affaire aussi délicate, quoique en la gagnant, fera
toujours beaucoup de tort à M. de La Hogue, curé de Saint-Jean, qui étoit auparavant vicaire de Saint-Eustache ; il avoit cependant pour lui une forte preuve : le
certificat d’un conseiller au Parlement et d’un substitut
de M. le procureur général, marguilliers d’honneur, et, d’un autre paroissien, qui étoient au prône ce jour-là, qu’ils n’avoient point entendu publier de dépôt ni de
restitution d’une somme de trente mille livres. 

 
D’un autre côté, quelque réputation d’intérêt qu’aient, 
en général, les ecclésiastiques, il seroit bien dangereux
d’exposer un curé de Paris à une pareille réclamation, 
sur l’imposture de gens de la lie du peuple ; d’ailleurs
il y a eu ici de l’esprit de parti, on ne dit pas dans l’accusation même, mais dans la poursuite. M. de La Hogue est protégé par M. l’archevêque ; il est du parti de la constitution, et il a, dit-on, quitté l’autre. Cette ravaudeuse et son mari n’étoient point en état de suivre une pareille affaire au criminel ; ils ont trouvé sûrement des secours dans la bourse de quelques jansénistes, qui auront été intérieurement et charitablement charmés de cette aventure pour le curé de Saint-Jean. 


Les spectacles continuent ordinairement jusqu’au
dimanche de la Passion, qui sera le 28, et la foire Saint-Germain. Danseurs de corde et autres spectacles dans
la foire, opéra comique quand il y en a, ont la permission d’ouvrir et de jouer pendant toute la semaine de la
Passion jusqu’au dimanche des Rameaux. 


Cette année, tous les spectacles, opéra, comédie et
foire, finiront mercredi, 24 de ce mois, veille de la Vierge, à cause du jubilé qui commencera, dit-on, vendredi
26 mars. Sur les affiches des spectacles, il est bien dit que, mercredi, sera la clôture ; mais par rapport au commencement et à l’ouverture du jubilé, il n’y a encore eu ni publication au prône, ni mandement de M. l’archevêque. 


Depuis un mois au moins, il a beaucoup neigé dans ce pays-ci, fait des vents très-violents et des pluies continuelles ; la fonte des neiges et les grandes pluies dans les pays hauts ont fait déborder ici la rivière de Seine. 
On va en bateau dans la rue de Bièvre et jusqu’à la
fontaine de la place Maubert. Dans la Grève, on n’entre qu’en bateau dans l’Hôtel de Ville ; sur le quai des
Augustins, vis-à-vis la rue Git-le-Cœur, sur le quai du
Louvre, vis-à-vis les deux premiers guichets, tout le
chemin de Versailles, le Cours et les Champs-Élysées
sont remplis d’eau. Il y a ordonnance affichée pour
obliger ceux qui demeurent sur les ponts Notre-Dame, 
pont au Change, pont Saint-Michel, de déménager, 
crainte que la violence de l’eau n’endommage les ponts. 
Cependant il est certain que l’eau est encore de trois
pieds moins haute qu’en l’année 1740[5]. Tel est l’état de
la rivière, le 22 de ce mois. 


Les grandes eaux et les grands vents ont fait périr
plusieurs bateaux de blé, d’avoine, de vin ; des marchandises pour la consommation de Paris sont arrêtées, 
ce qui est fort préjudiciable au milieu du Carême. Point
de poisson ; les légumes, par conséquent, renchéris, les
marais inondés, et avec cela défense de manger des œufs
vendredi prochain, 25 de ce mois. Les grands vents
ont cassé et jeté à bas beaucoup d’arbres en plusieurs
endroits. 


Il y a eu, à Nantes, il y a huit jours, bien du ravage
par le débordement de la Loire ; une tempête terrible
par les vents, dans le port de Paimbœuf, qui a fracassé
nombre de navires ; ces vents en auront bien fait d’autres
sur mer, qu’on ne sait point encore. 


Les vents, à Tours, à Angers et bien d’autres endroits, 
ont fait bien plus de ravage que les eaux. Les eaux ont
commencé à se retirer le 25 de ce mois. 


Il y a eu bien de la variation pour la fin des spectacles, 
mercredi 24. Les comédiens ont affiché la clôture des
théâtres François et Italien ; le 25 étoit jour de la Vierge, qu’il n’y en a point ; cependant, le 26 et le 27, les spectacles ont joué. On dit que le mandement de M. l’archevêque de Paris n’étoit pas encore imprimé. Cette incertitude, en matière aussi grave, a paru ridicule, d’autant qu’on n’affiche point une clôture, et on ne recommence point les spectacles que par ordre de la police. 


Enfin, dimanche 28 mars, on a publié aux prônes de toutes les paroisses le bref de notre saint-père le Pape et le mandement de M. l’archevêque de Paris, pour le
jubilé qui a commencé, lundi 29, par une messe du
Saint-Esprit ; il durera six mois, à Paris et dans le diocèse, jusqu’au 29 septembre, qu’il sera clos par un Te Deum à Notre-Dame. On sera obligé de faire, pendant
quinze jours consécutifs ou interrompus, des stations
dans quatre églises par chaque jour, ce qui fera soixante
stations. Toutes les églises feront cinq processions chacune à Notre-Dame et à trois autres églises, ce qui
remplira les soixante stations ; et les processions et
cérémonies publiques ne dureront que deux mois.

 
Dès le lundi 29, il y a eu un grand concours de monde
à Notre-Dame, qui est une station générale et même
station de nécessité chaque jour des quinze stations, ce
qui fait murmurer contre M. l’archevêque pour les gens
de travail qui demeurent aux extrémités et faubourgs de
Paris. Ainsi il n’y a plus à raisonner sur le jubilé. 
Madame la comtesse de Mailly, ci-devant maîtresse
du Roi, a pensé mourir d’une fluxion de poitrine, mais
on la croit réchappée. Comme elle est dans la haute
dévotion ; sous la direction du Père Renaut, de l’Oratoire, fameux prédicateur, elle étoit regrettée assez généralement, d’autant plus que c’est une brave femme qui n’a jamais fait mal à personne dans le temps de son crédit. 


Cette pauvre comtesse est morte à quarante et un ans, 
le 30 de ce mois de mars. Le Père Boyer, de l’Oratoire, 
ancien prédicateur, étoit mort aussi, huit ou dix jours
auparavant, d’une fluxion de poitrine, ce qui a frappé madame de Mailly, d’autant qu’il étoit, ainsi que le Père
Renaut, dans l’intimité. Après les exercices de piété, ces
gens-là ne se quittoient point, mangeoient très-souvent
ensemble et faisoient, dit-on, très-bonne chère, ce qui
faisoit même plaisanter quelquefois. 


Madame de Mailly a été enterrée, suivant ses dernières
volontés, dans le cimetière des Innocents, où l’on enterre les pauvres gens par charité ; elle vouloit même être enterrée dans la fosse commune, mais on lui en a fait une particulière. N’y a-t-il pas un peu d’ostentation dans cette grande humilité ? 


Cette dame laisse sûrement plus de dettes que de biens ; son mobilier suffira peut-être pour les payer. Le Roi lui faisoit vingt-cinq ou trente mille livres de pension. On lui rend la justice d’avoir aimé le Roi pour lui-même et de n’avoir jamais rien demandé ni songé à sa fortune, ce qui fait faire un parallèle de celle qui est aujourd’hui en place. 


La mort de madame de Mailly doit avoir frappé le Roi. Les trois sœurs de ce nom qui ont été si bien à la Cour, madame la duchesse de Châteauroux, madame de Vintimille et madame de Mailly, sont toutes trois mortes jeunes, puisque celle-ci, qui étoit l’aînée, est morte à quarante et un ans. Elle laisse encore deux sœurs : mạdame la duchesse de Lauraguais et madame la marquise de Flavacourt, qui n’ont point été de la Cour particulière du Roi. 



épitaphe de madame de mailly : 




	D
	étester l’injustice aujourd’hui si commune,


	E
	nvers les malheureux partager sa fortune,


	M
	arquer tous ses instants d’édifiants dehors,


	A
	ller aux hôpitaux ensevelir les morts ;


	I
	indre mille vertus à ce pénible office,


	L
	oin du monde à Dieu seul s’offrir en sacrifice,


	L
	ui consacrer ses jours, saintement les finir,


	I
	ci gît cet objet d’éternel souvenir.




	↑ Le jubilé fut institué en 1300, par le pape Boniface VIII, qui en fixa le retour à cent ans. Une multitude innombrable de pèlerins se rendit à Rome pour obtenir les indulgences plénières promises par le pape. Clément VI décida, en 1350, que le jubilé reviendrait tous les cinquante ans, et Pie II tous les vingt-cinq ans. Outre les jubilés revenant à époques fixes, il y a des jubilés établis pour des circonstances solennelles, telles que l’avènement des  papes, les guerres saintes, etc. Chéruel.

	↑ L’Hôtel-Dieu de Paris avait seul, pendant le carême, le droit de vendre de la viande aux personnes autorisées par des certificats de médecins et une dispense de leur curé ou du pénitencier de Paris.

	↑ Outre les mémoires judiciaires, il y eut des facéties et des caricatures.

	↑ M. Coffin, conseiller au Châtelet. (Note de Barbier.)

	↑ On peut voir encore aujourd’hui, 1857, à l’échelle du Pont-Royal, la hauteur des eaux de la Seine en 1740.






 Avril.



Les chagrins de M. le chancelier. — Le président Rougeau. — M. Frécot de Lanty. — Le mandement de l’archevêque de Paris. — Mort du prince de Galles. — Les étourderies de l’archevêque. — Le chapitre et les cloches de Notre-Dame. — Processions et stations ; encombrement dans les églises, désordres. — Pluies continuelles. — Nouvelle crue de la Seine. — Les immunités du clergé. — Nouvelles politiques de l’Europe. — Affaires de Suède et de Russie. — La Russie est trop puissante. — Le Roi et les princes d’Angleterre. — Suite de l’affaire du sieur Lhomme et de la demoiselle Mazarelli. — Prévarications des magistrats.


M. le chancelier de Lamoignon vient d’avoir deux déboires et petits chagrins, il en faut toujours dans cette vie. 


La présentation de ses lettres de chancelier devoit se
faire au Parlement par M. de Reverseaux, avocat ; à la
Cour des Aides, par M. Boudet ; au Grand Conseil, par
M. Du Vaudier ; et à la Chambre des Comptes, par M. Simon. On avoit choisi ce qu’il y a de plus accrédité et en réputation dans les avocats plaidants. 


Ses lettres ont été déjà enregistrées au Parlement et
au Grand Conseil ; le reste devoit se faire après les fêtes de Pâques. M. Simon avoit son discours tout prêt pour la Chambre des Comptes. 


Le Parlement, attentif à ses droits de supériorité, a
observé qu’un pareil enregistrement ou présentation de
lettres du chancelier à la Chambre des Comptes, dans
une audience, n’étoit point d’usage, que c’étoit une nouveauté ; que la Chambre des Comptes n’étoit point une
juridiction contentieuse ; qu’il n’y avoit point de Chambre de plaidoyer, et par conséquent que les lettres ne
devoient point être ainsi présentées par un avocat du
Parlement avec un discours public, et que cette nouveauté avoit été imaginée par M. Nicolaï, premier président de la Chambre des Comptes, neveu de M. de Lamoignon, qui vouloit se faire un droit d’audience et de
Chambre de plaidoyer ; d’autant que dans la présentation des lettres, l’avocat fait non-seulement un discours, mais il prend des conclusions. Il conclut à l’enregistrement. Les gens du Roi parlent et concluent
pareillement ; les juges se lèvent, vont aux opinions et
prononcent l’enregistrement : ainsi c’est un jugement à
l’ordinaire sur un plaidoyer d’avocat et sur les conclusions des gens du Roi. 


Sur ces réflexions, le Parlement a défendu à M. Simon, avocat, de présenter les lettres à la Chambre des
Comptes ; M. Simon a été obligé de rengaîner, comme
l’on dit, son compliment et de faire ses excuses à M. le chancelier. L’on ne sait pas comment lui et M. le premier président de Nicolaï feront à présent pour cette
cérémonie ; cela fait une petite mortification encore plus réelle pour M. de Nicolaï, qui est très-haut, que pour
M. le chancelier. 


Voici la seconde affaire. M. le chancelier avoit épousé mademoiselle Rougeau, fille du maître des Requêtes, et de mademoiselle Menou, fille d’un ancien fermier général, qui a apporté beaucoup de bien dans la maison. 
Cette madame Rougeau est âgée et vit encore. 
M. Rougeau, président de la quatrième Chambre des
Enquêtes du Parlement, beau-frère de M. le chancelier, 
oncle de ses enfants, est garçon et vieux garçon, et tout ce bien retombera aux enfants de M. le chancelier. M. le président Rougeau cherche depuis quatre ans à vendre sa charge un prix raisonnable ; d’autant qu’elles sont diminuées : elles rapportent peu et engagent à dépenser. 


Le président Rougeau a trouvé un acheteur, M. Frécot de Lanty, conseiller au Grand Conseil, à qui il l’a
vendue, dit-on, deux cent dix mille livres, quarante
mille francs plus que la dernière, vendue à condition de
l’agrément des provisions scellées, ce qui n’étoit pas
difficile par M. le chancelier. Cela a été fait. Mais quand il a été question de sa réception au Parlement, cela a fait plus de difficulté. 


Ce M. Frécot de Lanty est un homme d’esprit, estimé dans le Grand Conseil. Il a hérité de cent mille livres
de rente du sieur Frécot, son père, qui étoit agent de
change et secrétaire du Roi, mais qui a été un grand
agioteur, un usurier en très-mauvaise réputation, et de
plus avoit été laquais. 


M. le chancelier et le président Rougeau, vendeur, 
ont remué leurs amis pour le faire recevoir ; on dit
même que M. le président et les présidents à mortier
s’étoient laissés fléchir par le crédit. Mais tous les conseillers au Parlement, et principalement ceux de la quatrième Chambre des Enquêtes, s’y sont opposés absolument et il a été refusé en pleine assemblée de Chambre. 


Une pareille aventure est capable de faire mourir de
chagrin M. Frécot de Lanty, qui de là va être méprisé
au Grand Conseil, et c’est le prix d’une ambition déplacée et d’une grande imprudence. Il devoit se contenter d’être conseiller au Grand Conseil, qui est toujours une belle place dans Paris, quand on a plus de cent mille livres de rente, et songer à élever son fils plus haut en cas qu’il en ait un. Mais les hommes ne se rendent pas justice. 


Ce refus est encore un désagrément pour M. le chan-celier. 


On dit que M. le chancelier de Lamoignon est indisposé contre M. Simon, avocat, sur le refus de présenter
ses lettres à la Chambre des Comptes. Ce seroit en tout
cas sans raison ; M. Simon, par son état, ne pouvant se dispenser de déférer aux intentions du Parlement. 


Mardi, 6 de ce mois, les lettres de M. le chancelier
ont été néanmoins présentées à la Chambre des Comptes par un jeune avocat et enregistrées. C’est apparemment un jeune homme qui n’a pas dessein de suivre la profession au Palais, ni de se faire mettre sur le tableau, qui songe peut-être à la Chambre des Comptes, ou à quelque emploi par le crédit et la protection de M. le chancelier. 


Comment le Parlement prendra-t-il cette entreprise et cette nouveauté ? Il y a eu des protestations. 


M. l’archevêque de Paris a eu tort d’insulter les Parisiens, dans son mandement, en leur reprochant un grand
débordement de mœurs, ce sont ses termes. On n’a jamais vu tant de dévotion que depuis l’ouverture du jubilé, au dimanche de la Passion. Il y a tous les jours, pour les stations, un concours étonnant de carrosses à 
Notre-Dame, des princesses de toute la Cour et des
principaux de la Ville, tant en hommes que femmes. Si
l’intérieur n’est pas bien sincère, du moins les dehors de
la religion sont remplis pour donner l’exemple au
peuple. Il sembleroit qu’il y auroit une affectation de
tous les gens de qualité dans ce jubilé, par rapport à la
circonstance où se trouve le maître. 


Le 31 du mois de mars dernier est mort, à Londres, 
le prince de Galles, fils aîné du roi d’Angleterre, âgé de
quarante-trois ans et deux mois, marié à une princesse
de Saxe-Gotha. Il laisse huit enfants, cinq garçons et
trois filles, et un frère qui est le duc de Cumberland, 
second fils du roi d’Angleterre, électeur de Hanovre, 
âgé de vingt-neuf ans. 


Le roi d’Angleterre, électeur de Hanovre, a près de
soixante-sept ans. 


M. l’archevêque de Paris a fait plus d’une étourderie
dans son mandement pour le jubilé. 


Il n’est point dit dans ce mandement que l’archevêque en a conféré avec les vénérables doyen et chanoines du chapitre de Notre-Dame, et il ordonne que le jubilé sera annoncé le 29 mars, à sept heures du matin, par le son des cloches de toutes les églises stationales ; et qu’il commencera par Veni Creator et une messe solennelle, dans l’église métropolitaine, et dans toutes les églises stationales. 


M. l’archevêque, n’entendant point sonner à Notre-Dame comme ailleurs, a envoyé chercher le maître sonneur, qui, après bien des respects, lui a répondu que
non-seulement il n’avoit point eu d’ordre de sonner, mais qu’il avoit ordre du chapitre de ne point sonner. 
L’archevêque a fait prier quelqu’un du chapitre de passer chez lui, et on lui a dit et fait entendre que c’est le
chapitre et non pas l’archevêque qui est maître des cloches et du chœur de l’église métropolitaine, en sorte
qu’on ne sonneroit pas et qu’il n’y auroit pas même de
messe du Saint-Esprit. Pour concilier ces choses, on dit
que M. l’archevêque a été obligé de passer un acte en
forme, par lequel il a reconnu tous les droits du chapitre, et que c’étoit par omission qu’il n’en avoit pas conféré avec le chapitre, après quoi on a sonné. 


Dans le dernier jubilé de (avril 1729), il n’y a point eu
de processions, mais de simples stations pendant quinze
jours ou trois semaines ; mais dans toutes les occasions
où il y a eu des processions générales à Notre-Dame et
à Sainte-Geneviève, comme pour la convalescence du
Roi en (1744), ou pour les biens de la terre, il est d’usage dans le mandement d’indiquer des jours à chaque
église pour aller en procession. C’est ce que M. l’archevêque n’a point fait dans son mandement, quoiqu’il ait ordonné cinq processions à toutes les églises, pour faire quatre stations à chaque jour, et à commencer chaque fois par visiter l’église de Notre-Dame. 


Faute de cet ordre, les deux fêtes de Pâques, 12 et 13
de ce mois, plusieurs paroisses de Paris ont voulu se débarrasser les premières de ces processions et faciliter
dans les fêtes, au peuple et aux gens de travail, le
moyen de remplir les stations. 


Au moyen de ce, l’après-midi après l’office, on s’est
mis en marche et il a fallu que toutes commençassent
par Notre-Dame, pour aller ensuite à Sainte-Geneviève. 
Il y a eu une confusion épouvantable à Notre-Dame et, 
dans tous ces quartiers-là, il s’y est trouvé, un des deux
jours, jusqu’à quinze processions de paroisses à la fois, avec une suite de peuple étonnante : les unes entroient
et les autres sortoient ; on s’étouffoit réellement, il y a eu plusieurs personnes blessées dans le chemin de Notre-Dame à Sainte-Geneviève. Les bannières précédoient de
fort loin le clergé de la paroisse, par la multitude de
peuple qui les suivoient. Elles se sont mêlées et confondues. On ne reconnoissoit plus sa procession. Il y a
eu aussi des batteries et des querelles pour le pas et
pour entrer dans les églises pour les stations. Chaque
paroisse étoit escortée de plusieurs suisses de la garde
du Roi. Saint-Germain-de-l’Auxerrois en avoit jusqu’à
quarante, avec des sergents pour mettre l’ordre dans
la marche ; mais cela étoit impossible. Ce désordre étoit
d’autant plus grand, que ces deux jours il y a eu une
pluie continuelle. On ne voyoit en l’air que des parapluies ; cela étoit au point, qu’au retour de Sainte-Geneviève, de Saint-Germain-l’Auxerrois, la bannière et
une partie de la procession a fait une station à Saint-André-des-Arts, tandis que le curé, une partie des prêtres et des paroissiens en faisoient une à Saint-Séverin ; 
ils s’étoient perdus et séparés. Or, ce grand tumulte a
beaucoup fait crier, dans Paris, contre M. l’archevêque ; tous les honnêtes bourgeois prenoient le parti de ne plus aller à leur procession, et de faire leurs stations séparément. Mais on dit que, sur les remontrances qui ont été faites à M. l’archevêque à ce sujet, il y a eu depuis un arrangement pour les jours de chaque procession ; quoi qu’il en soit, ç’a été un spectacle très-divertissant pour ceux qui étoient tranquilles à leurs fenêtres, dans le quartier de Notre-Dame, que cette confusion et la multitude innombrable de peuple, car aux paroisses de Saint-Étienne-du-Mont et surtout de Sainte-Marguerite du faubourg Saint-Antoine, la marche, avec foule de monde, tient une demi-heure. 


Malgré toutes ces bonnes prières, il pleut continuellement dans ce pays-ci depuis près de deux mois ; on ne peut pas faire les mars. Les marchandises ont peine à
venir, d’autant que la rivière recommence à déborder. 
Il faut passer en bateau au premier guichet du Louvre, 
et il ne s’en faut que deux pieds qu’elle ne soit aussi
haute et aussi grosse qu’elle l’a été il y a quinze jours
ou trois semaines. Cependant nous sommes au 17 avril ; 
cela seroit bien honteux, pour le jubilé, s’il falloit
cette année découvrir la châsse de sainte Geneviève
pour les biens de la terre. 


On n’abandonne point en Cour le projet contre le clergé. On vend depuis huit jours un nouvel écrit, très-savant, autorisé par le ministère, qui est l’examen de la prétendue immunité du clergé ; cet écrit n’a pas tant d’aigreur que les autres ; mais il prouve que le clergé doit payer les impositions sur ses biens comme les autres sujets, par obligation et par droit du souverain, et non pas à titre de don gratuit de leur part. Il y a donc apparence qu’on veut terminer cette affaire, que
tout le public, d’ailleurs, trouve très-juste. 


La Cour a pris le deuil, sur la mort du prince de Galles, le jeudi 22 de ce mois, pour quinze jours. 


Frédéric de Hesse, roi de Suède, incommodé depuis
très-longtemps, qu’on a fait mort, bien des fois, est
enfin décédé le 15 de ce mois d’avril, âgé de soixante-quatorze ans et onze mois. 


Le prince de Holstein-Eutin, successeur à la couronne
de Suède, et qui a épousé la sœur du roi de Prusse, a
été couronné le lendemain, les États assemblés, auxquels il a fait et affirmé une déclaration, qu’il maintiendroit les droits et les privilèges de la nation ; qu’il regarderoit comme ennemis de la patrie celui ou ceux qui
voudroient introduire un gouvernement despotique et
une autorité arbitraire. 


Cette déclaration doit rassurer les inquiétudes de
l’impératrice de Russie. Tous les préparatifs de guerre
depuis deux ans, dans le Nord, ne se font qu’à ce sujet. L’impératrice de Russie semble craindre, à la mort du
roi de Suède, un changement de gouvernement, et que
le successeur (Charles XII, roi de Suède, étoit absolument despotique) voudroit y rétablir le despotisme, qui y étoit apparemment avant les derniers traités, entre autres celui d’Abo. C’est à cette occasion que l’on parle depuis si longtemps des affaires du Nord. 


Malgré cela, les politiques croient que les choses n’y
peuvent pas rester dans l’état qu’elles sont, et que la
Suède a absolument besoin de reprendre la Finlande, la
Livonie que le czar Pierre Ier a prise sur la Suède et sur Charles XII, où il y a des ports de mer, entre autres, Riga, lesquels ont été conquis par les Moscovites sur les Suédois ; c’est un port considérable sur la mer Baltique, sur le bord de laquelle le czar Pierre Ier a fondé et bâti la ville de Pétersbourg, dont le port lui donne correspondance avec les nations étrangères, d’autant que Moscou, l’ancienne capitale de la Moscovie, étoit à plus de cent cinquante lieues dans les terres. Il est cependant difficile que les Suédois puissent rentrer dans la Livonie, la ville de Pétersbourg ne pourroit plus subsister. On dit que l’impératrice de Russie n’a cependant que soixante millions de revenus ; mais comme tout est encore esclave dans la Moscovie, à la mort des grands seigneurs tous les biens lui appartiennent de droit et elle en tire apparemment un profit. 


Ces conquêtes rendent l’impératrice de Russie trop
puissante dans le Nord, ce qui intéresse la Pologne, la 
Prusse, le Danemark et la Suède principalement. D’un
autre côté, la puissance de l’impératrice de Russie fait
en particulier ombrage au roi de Prusse[1] ; elle est alliée de la reine de Hongrie, impératrice des Romains, laquelle
ne perd pas de vue le dessein de reprendre la province de Silésie, qui est le plus beau pays de l’Allemagne que le roi de Prusse a acquis dans la dernière guerre, et il a intérêt personnel de diminuer les forces de la Russie, directement ou indirectement. 


L’on croit, en conséquence, qu’il y aura guerre dans
le Nord tôt ou tard, Il y a un traité d’alliance entre la
Prusse, le Danemark et la Suède. Nous en avons aussi
avec la Suède, à qui nous serons obligés de fournir des
troupes auxiliaires, et c’est ainsi que les guerres générales commencent. Il est à souhaiter que cela n’arrive
pas sitôt, d’autant que nous ne sommes point encore en
état d’avoir des guerres. Heureusement que l’Angleterre
et la reine de Hongrie en sont également lasses et aussi
épuisées d’hommes et d’argent que nous. 


Le roi d’Angleterre a été assez mal avant la mort du
prince de Galles. Il est rétabli. Mais on dit qu’il a un
fond d’incommodité qui ne peut pas le mener bien loin ; 
si cela arrivoit, il y auroit de la brouillerie dans la nation angloise qui n’aime point le duc de Cumberland. 
Le fils aîné du prince de Galles, successeur naturel du
royaume d’Angleterre, n’a que treize ans. 


Les pluies continuent toujours abondamment dans ce
pays-ci ; et les processions du jubilé ne laissent pas que
de marcher, en sorte que les prêtres et le peuple qui y
assistent en grand nombre sont mouillés jusqu’aux os. 
Ce qui est divertissant à voir promener par les rues. 


Les affaires de ce monde sont curieuses ; on ne parloit
presque plus du procès criminel de la demoiselle Mazarelli[2] avec le sieur Lhomme, ancien échevin, qui s’étoit,[1] dit-on, retiré à Bruxelles, comme ayant été décrété. 


Il s’est rendu depuis quelques jours en prison. On a
continué l’instruction. Il se trouve que dans le récollement deux témoins ont, non-seulement rétracté leur
déposition, mais qu’ils ont déclaré qu’ils ne l’avoient
faite telle qu’elle étoit contre M. Lhomme, que parce
qu’ils avoient été gagnés par argent, par la demoiselle
Mazarelli ; sur quoi M. Lhomme a formé contre elle une
accusation en subornation de témoins. En conséquence, 
le sieur Lhomme est sorti de prison, et son décret a été
converti en décret d’ajournement personnel ; et sur les
conclusions du procureur du Roi du Châtelet, le lieutenant criminel, seul, a décrété de prise de corps la demoiselle Mazarelli, qui a été arrêtée ces jours-ci, en sortant de la Comédie italienne, très-parée et très-brillante. 
Il y avoit deux commissaires, deux exempts, et plus de
vingt archers pour rendre la chose plus éclatante. On
l’a conduite d’abord à sa maison de Carrières, où on a
mis les scellés, et on l’a conduite en prison, au secret. 


On a décrété et arrêté pareillement les deux faux
témoins. Le public, qui généralement étoit porté pour la
demoiselle Mazarelli, parce que l’on connoit M. Lhomme
pour un fou et un suffisant, ne sait plus que penser de cette affaire. Il paroît fort extraordinaire que cette fille ait corrompu deux témoins, et il pourroit être que M. Lhomme eût corrompu, lui, ces deux témoins pour se rétracter. Quoi qu’il en soit, la demoiselle Mazarelli est à la Conciergerie, et cette affaire est évoquée à la Tournelle, et devient grave. L’on dit même qu’elle prend à partie le lieutenant criminel, le procureur du Roi, et le procureur au Châtelet de M. Lhomme. 


On craint qu’il n’y ait eu malversation de la part de
ces magistrats, qui ne sont pas absolument bien famés
dans le public. Actuellement même et indépendamment
[2] de cette affaire-ci, la compagnie des conseillers au Châtelet est en procès au Parlement, contre le lieutenant
criminel et le procureur du Roi, M. Nègre et M. Moreau, pour des prévarications dans l’instruction des procès criminels. Cela ne nuira pas à la demoiselle Mazarelli, qui a son crédit particulier ; mais ces conseillers travailleront pour elle, s’ils peuvent découvrir quelques sujets de plaintes contre ces premiers magistrats. 


Les deux témoins qui se sont rétractés au récollement
n’ont pas senti apparemment toutes les suites de leurs
déclarations. De quelque façon que cela tourne, ils se
déclarent faux témoins, corrompus par argent ; ils devroient être punis. Mais on trouve étrange que sur cette
déclaration, et sans autre preuve, on ait ainsi décrété
et arrêté la demoiselle Mazarelli. 


De quelque façon que cela finisse, la fille et M. Lhomme ont été mal conseillés de ne s’être pas accommodés. 
 


	↑ Élisabeth, impératrice de Russie, était liée avec l’impératrice Marie-Thérèse par d’anciens traités, par l’intérêt commun qui les unissait contre l’empire ottoman et par une inclination réciproque. Auguste III, roi de Pologne et électeur de Saxe, réconcilié avec l’impératrice-reine et attaché à la Russie, à laquelle il devait le titre de roi de Pologne, était intimement uni
avec ces deux souveraines. Ces trois puissances avaient chacune leurs griefs Contre le roi frédéric de prusse. marie-thérèse voyait la silésie arrachée à sa maison, auguste et son conseil souhaitaient un dédommagement pour la saxe ruinée par le roi de prusse dans la guerre de 1741, et il y avait entre
élisabeth et frédéric des sujets de plaintes personnels, qui souvent influent plus qu’on ne pense sur la destinée des états. voltaire. 


	↑ Claire-Marie Mazarelli, née à Paris en 1731, auteur des Amants sans le savoir et de quelques autres morceaux de littérature, morte à Paris en 1804. Elle avait épousé le marquis de Saint-Chamond.
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Revue dans la plaine des Sablons. — Mort de M. Orry de Fulvy. — Nouvelles de la Cour. — Encore M. Lhomme et mademoiselle Mazarelli. — Subornation des témoins. — Places diverses. — Le conseil d’État. — Le cardinal de Tencin quitte le ministère. — Maladie du roi d’Angleterre ; projets de régence. — Louis XV crée des rentes ; emprunt de trente millions. — Le Roi est pillé par tout le monde. — Remontrances du Parlement. — Réponse du Roi. — On dit que le clergé payera le vingtième. — Arrêt du Conseil qui supprime divers écrits. — Itératives remontrances. — La résistance du Parlement paraît forte. — Intrigues de Cour. — Enregistrement des édits. — Dépenses du Roi. — Nouvelles remontrances. — Formule de l’enregistrement. — Revue de la maison du Roi. 


Le 3 de ce mois, lundi, le Roi a fait la revue, dans la
plaine des Sablons[1], de ses régiments des gardes-françoises et suisses, qui ont fait devant Sa Majesté l’exercice nouveau à la prussienne. Comme c’étoit le premier beau jour depuis longtemps, il y avoit un grand monde, tant dans la plaine que dans le bois de Boulogne. Le Roi menant toujours à cette revue du château de la Muette, 
M. le Dauphin et Mesdames de France y étoient aussi. 


M. Orry de Fulvy, intendant des finances, frère de
M. Orry, dernier contrôleur général, est mort, âgé seulement de quarante-huit ans ; comme il a fait toujours
une très-grande dépense, il laisse une veuve et des enfants avec très-peu de biens. 


Le Roi fait, le 9 de ce mois, un voyage de Marly, avec
toute la Cour, jusqu’au 23 de ce mois ; après quoi on
prendra, dit-on, le deuil pour le roi de Suède ; il a été
auparavant cette semaine passer trois jours au château
de Bellevue, où il y eut comédie et ballet par les dames
et seigneurs de la Cour. 


Mademoiselle Mazarelli a été élargie le 4 ou 5 de ce
mois ; son décret, converti en décret d’assigné, pour
être ouï. 


Cette affaire a été plaidée, sur l’appel de mademoiselle Mazarelli, en la Tournelle, où il y avoit un monde
surprenant. Le 12 de ce mois, le Parlement a cassé toute
la procédure faite au Châtelet. On a enjoint au lieutenant criminel d’être plus exact à observer les ordonnances et les règlements qui ordonnent d’interroger les accusés dans les vingt-quatre heures. On a ordonné que l’instruction, sur la subornation de témoins, se feroit à la requête de M. le procureur général, et que la procédure sera recommencée aux frais de M. le lieutenant criminel. 


L’emprisonnement a été déclaré nul. On a ordonné que les commissaires lèveroient les scellés dans les vingt-quatre heures, sinon, permis à la demoiselle Mazarelli et à sa mère de les briser. 


Cette décision est désagréable pour le lieutenant criminel ; c’est un soufflet, dont les conseillers au Châtelet
sont bien contents, étant en procès avec lui. 


Si cette affaire se poursuit vivement à la requête de
M. le procureur général, comme cela pourra arriver, parce que mademoiselle Mazarelli a du crédit, cela pourroit mal tourner pour M. Lhomme, qui est un étourdi. Les deux témoins qui ont avoué avoir été subornés sont toujours en prison. Si on alloit les mettre à la question ? Tout le monde est quasi persuadé que la subornation vient de M. Lhomme. 


Le lieutenant criminel est malade depuis longtemps, 
et voudroit se défaire de sa charge. On dit que, dans le
récollement des témoins, on les a tournés de façon à leur faire dire le contraire de leurs dépositions ; le public
est bien indisposé tant contre le lieutenant criminel que
contre M. Moreau, procureur du Roi. 


La charge d’intendant des finances de M. de Fulvy
a été donnée à M. Chauvelin, intendant d’Amiens, et
l’intendance d’Amiens à M. d’Alligre de Bois-Landry, 
qui étoit intendant de Pau. 


Le département des fermes générales, qu’avoit M. de Fulvy, est donné à M. Trudaine, intendant des finances[2]. Cela vaut dix-huit mille livres de rente plus qu’aux autres ; et une grande partie du département des domaines passera à M. Chauvelin. 


Il paroît certain que M. le cardinal Tencin a remercié
de sa place de ministre d’État ; on n’en sait pas bien la
raison les uns disent que c’est à cause de l’affaire du
clergé dont il étoit obligé de prendre le parti dans le
Conseil, d’autres disent qu’il veut mettre un intervalle
entre la vie et la mort. Il n’a cependant, suivant l’almanach, que soixante-onze ans. Il y a toute apparence
qu’il a eu quelque désagrément qui le fait retirer. 


On parloit, pour le remplacer dans le Conseil d’État, 
du maréchal duc de Richelieu ou du maréchal duc de
Belle-Isle ; l’un et l’autre ont beaucoup d’esprit, mais le maréchal de Richelieu a moins de solidité et moins de
connoissances et de travail que M. le maréchal de Belle-Isle, et il faut quelqu’un de prudent et d’un bon jugement ; d’autres disent que ce ne sera ni l’un ni l’autre, et qu’on ne veut plus dans le Conseil de maréchaux de France. On parloit de M. le comte de Saint-Florentin, qui est le plus ancien des secrétaires d’État et qui a depuis longtemps la pension de ministre, qui est de vingt mille livres par an. 


Cependant, comme un véritable Conseil d’État doit
embrasser toutes les parties du gouvernement comme
politique, guerre, commerce étranger, clergé, il sembleroit qu’il devroit y avoir des gens d’épée qui eussent été ambassadeurs et généraux d’armée, des cardinaux, etc. ; il ne paroît guère possible que les seuls secrétaires d’État puissent réunir en eux toutes les connoissances nécessaires pour ces différentes parties du
gouvernement général. 


On parle aussi que M. le maréchal duc de Noailles, 
qui est fort âgé et qui est ministre d’État, demande aussi
à se retirer du Conseil, d’autant qu’il a un chancre à la
bouche et une mentonnière, et qu’il ne peut guère paroître en cet état. 


Il n’y a encore rien de décidé sur ces objets. 


Le prince Georges, duc de Cornouailles, fils aîné du
prince de Galles, a été déclaré prince de Galles. On ne
parle point, dans les Gazettes, de la santé du roi d’Angleterre ; cependant, on y dit qu’il y a été résolu que la princesse de Galles douairière auroit la régence du
royaume avec un conseil des cinq principaux seigneurs
d’Angleterre, dont l’archevêque de Cantorbéry est le premier. En cas d’événement, attendu la minorité du prince
Georges qui n’a que treize ans, cette précaution du Parlement feroit penser qu’on ne compte pas beaucoup sur
l’état du roi d’Angleterre. On dit ici que M. Moreau, fameux chirurgien, est parti pour Londres, mais qu’on ne croit pas qu’il puisse faire sûrement l’opération, parce
que la fistule remonte dans les reins. De l’ordre du Roi, 
l’acte pour la régence jusqu’à l’âge de dix-huit ans a
été porté au Parlement. 


Le Roi a envoyé deux édits à enregistrer au Parlement, 
l’un pour faire trente millions de contrats à trois pour
cent d’intérêt, remboursables tous les ans par voie de
loterie sur les postes, l’autre pour créer deux millions
de rentes viagères, suivant les différents âges ; le tout
pour employer à rembourser les fournisseurs de la dernière guerre, emploi qui a déjà été l’objet et le motif de
l’établissement du vingtième et d’un emprunt de trente
millions sur la caisse des amortissements. Voilà ce qu’on
en dit : Le Parlement s’est assemblé pour examiner ces
édits ; il a paru extraordinaire qu’après trois ans de paix on soit réduit à faire des emprunts aussi considérables, vu le dixième qui a duré un an depuis la paix et le vingtième qui y a succédé, le tout sans aucune diminution des impôts qui sont considérables sur toutes les choses de la vie et de l’entretien. Tout le monde parle des dépenses extraordinaires que fait le Roi, qui, à la vérité, est pillé par tous les seigneurs qui l’environnent, surtout dans tous ses voyages à différents châteaux, lesquels sont fréquents. On dit qu’actuellement on mange l’année 1752 des revenus du Roi. Toutes ces considérations ont frappé le Parlement ; il a été arrêté de faire au Roi de très-humbles remontrances. 


Cet édit, qui contient les deux créations, est daté de
Marly du mois de mai 1751. 


Vendredi, 21 de ce mois, les députés du Parlement
ont été à Marly pour porter les remontrances ; le Roi les
a reçus très-gracieusement, leur a dit qu’il étoit toujours charmé de voir son Parlement, qu’il écoutoit même avec plaisir leurs remontrances, qu’ils ne faisoient que dans de bonnes vues et pour son intérêt ; mais qu’il étoit dans des circonstances qu’ils ignoroient, où il avoit besoin de ce secours, et qu’il vouloit que cela fût enregistré au plus tôt. 


Samedi 22, on a rendu compte aux Chambres de la réponse du Roi, et il a été arrêté qu’on feroit au Roi d’itératives remontrances. Ceux qui seront de la seconde députation ne seront pas si bien reçus. 


Pour l’affaire du clergé, le garde des sceaux, contrôleur général, a pris le dessus, et l’on dit qu’on va la pousser vivement pour la faire finir, c’est-à-dire avoir leur déclaration et leur faire payer le vingtième. 


Voici un arrêt du Conseil du 21 de ce mois[3], qui supprime plusieurs écrits, comme imprimés sans privilège ni permission, ce qui est contraire aux ordonnances et
à la police de la librairie. Tous ces écrits énoncés et détaillés dans l’arrêt ont été faits pour et contre le clergé, sans nom de libraire ; dans ce nombre est l’extrait des procès-verbaux du clergé, que le clergé fit imprimer l’année dernière aussitôt que son assemblée fut rompue, et que le ministre fit sur-le-champ saisir et arrêter, en sorte qu’il en a été distribué très-peu dans Paris. 


Il y en a même quelques-uns nommés qui ne sont point de l’affaire du vingtième. 


Il y a eu deux extraits imprimés ; l’un, l’extrait du
procès-verbal de l’assemblée du clergé de 1750, dont on
ne parle point dans l’arrêt du Conseil ; l’autre, dont il y est parlé, est un extrait d’anciens procès-verbaux imprimés, sans nom d’imprimeur, qui sont du temps de la
ligue et qui contiennent entre autres une protestation
du clergé contre les impositions du 22 février 1577, qui
est si forte et si odieuse qu’aucun historien ne l’a rapportée ; c’est ce qui a fort choqué le ministère. 


L’arrêté du Parlement du samedi 22, pour les itératives remontrances, porte que ledit seigneur Roi sera
très-humblement supplié de faire examiner dans son Conseil s’il n’y a pas quelques dépenses particulières qu’on puisse retrancher, pour réserver les secours extraordinaires qu’il demande pour des temps où l’on en auroit un besoin plus pressant, d’autant plus que le vingtième paroissoit suffisant pour acquitter les dettes pressantes. Cette remontrance a paru forte. On ne sait pas encore comment elle sera reçue. 


Voici comme les hommes se retrouvent. C’est le chancelier qui reçoit les députés du Parlement, qui souvent leur rend compte de la réponse du Roi, qui en confère auparavant avec le Roi. Il se trouve aujourd’hui que le chancelier est un peu brouillé avec le Parlement, soit à cause de l’enregistrement de ses lettres à la Chambre des Comptes, soit à cause du refus de M. Frécot de Lanty, 
qui avoit acheté la charge de président des Enquêtes de
M. Rougeau, beau-frère de M. de Lamoignon, chancelier, dont les enfants sont héritiers. 


Le Roi, en partant de Marly le 24, devoit aller tout
de suite au château de Crécy chez madame la marquise ; 
mais ce voyage n’a pas lieu, soit à cause que le Roi a été
un peu indisposé à Marly pour quelque indigestion, pour
quoi il a pris des eaux, soit sur ce que l’on dit que madame la marquise a été saignée. 


Jeudi 27, les députés du Parlement ont été à Versailles porter les itératives remontrances du Parlement. Le Roi leur a dit qu’il comptoit que ses édits étoient enregistrés, qu’il n’avoit point de compte à rendre et qu’il vouloit être obéi. 


Vendredi 28, on a rendu compte aux Chambres assemblées de la réponse du Roi ; on a délibéré. Il y a eu bien
des débats, et il a été arrêté qu’on feroit encore dans le
jour de troisièmes représentations au Roi, et que les
Chambres resteroient assemblées ; au moyen de quoi le
Parlement n’a point été comme à l’ordinaire tenir la
séance au Châtelet pour les prisonniers[4]. 


Cette résistance du Parlement paroît forte ; on dit qu’ils veulent des lettres de jussion, ce qui donneroit un
discrédit aux effets, c’est-à-dire à ces contrats à trois
pour cent pour trente millions, et aux rentes viagères, 
que l’on n’acquéreroit peut-être pas si volontiers. D’autres disent qu’on veut forcer le Roi à venir tenir un lit de justice. On peut lui représenter bien des choses. 


Il y a des gens qui disent qu’il y a un gros parti à la
Cour, secret, tant contre madame la marquise que contre
le garde des sceaux, contrôleur général, lequel excite
sous main le Parlement à tenir bon. Je crois bien que le
chancelier de Lamoignon, quoique fort honnête homme, 
ne seroit pas fâché que la brigue déplaçât le garde des
sceaux, pour avoir sa place et cinquante mille écus de
revenu de plus qu’il n’a, et dont il a grand besoin pour
se soutenir dans sa place de chancelier. 


Il s’agit de savoir ce que cela deviendra, et si M. le comte d’Argenson et le garde des sceaux sont bien d’accord ensemble et sont des hommes d’esprit et d’expédient qui ne s’épouvantent pas du bruit, et qui viendront bien à bout de mettre le Parlement à la raison ;  mais s’ils ne sont pas réellement bien ensemble, et que M. d’Argenson soit jaloux de l’intimité du garde des sceaux avec madame la marquise, cela pourroit tourner différemment. 


Le Roi n’a voulu, dit-on, pour la députation, que deux présidents, le premier président et un autre ; le
vendredi, le Parlement a renvoyé deux fois le premier
président à Versailles ; il n’en est revenu la seconde fois qu’à onze heures du soir. 


Le samedi 29, on a rendu compte aux Chambres assemblées de ce qui avoit été dit par le Roi ; on a délibéré. Enfin les édits ont été enregistrés de l’exprès com-[4] mandement du Roi. On dit que l’enregistrement n’a
passé que de douze voix. Mais il y a eu arrêté secret
pour insérer dans les registres que le Roi seroit très-instamment supplié d’examiner et de mettre ordre à ses
dépenses, parce que l’on est persuadé que, dans les bâtiments que le Roi fait faire de tous côtés où l’on fait et défait sans cesse, il y a beaucoup de friponnerie de la
part de ceux qui sont à la tête, ainsi que dans les dépenses des menus qui regardent la Chambre, et dans
celles des extraordinaires pour les voyages. 


Le Roi avoit chargé M. le premier président de venir
samedi lui rendre compte de l’enregistrement. Le Parlement a chargé aussi M. le premier président de porter
au Roi l’arrêté secret et d’insister vivement pour qu’il
y eût attention, et pour savoir encore ce qu’auroit dit le
Roi. Les Chambres sont restées assemblées, et comme
pendant que les Chambres sont assemblées il n’y a aucune fonction, le Roi avoit permis malgré cela de tenir
samedi matin la séance des prisonniers au Châtelet, ce
qui n’avoit point été fait vendredi ; et après l’enregistrement, pendant que le premier président alloit Versailles, un président à mortier et des conseillers ont été au Châtelet tenir la séance. 


Ainsi, après ces fêtes, on publiera les deux édits, et l’on pense qu’il y a déjà chez les notaires des soumissions pour les vingt millions de rentes viagères ; c’est ce qui a fait dire aussi au Roi qu’il s’étonnoit d’autant plus de la résistance du Parlement, qu’il n’exigeoit rien de ses sujets et que ce qu’il demandoit étoit volontaire. 


On a publié l’édit enregistré le samedi 29 mai[5]. Cet
enregistrement au bas de l’édit est en ces termes : 


« Régistré du très-exprès commandement du Roi, 
contenu en ses réponses aux remontrances et itératives remontrances de la Cour des 21 et 26 mai 1751, 
et réitéré le jour d’hier aux députés de la Cour vers
ledit seigneur Roi, et encore le même jour à M. le premier président pour être exécuté, etc., et sera le-dit seigneur Roi très-humblement supplié, dès ce jour
et en toutes occasions, de vouloir bien accorder à ses
sujets un terme préfix pour la suppression du vingtième, qu’il a annoncé par son édit du mois de mai 1749, ne devoir avoir lieu que pendant les premières
années de la paix, et d’ordonner, tant qu’il aura cours, 
que l’article 19 de son dit édit soit exécuté, et, en
conséquence, que le produit de cet impôt rigoureux
ne puisse servir au payement des dépenses courantes, 
mais qu’il soit uniquement employé au remboursement des dettes de l’État, indiquées par ledit édit
suivant l’arrêt de ce jour. À Paris, en Parlement, le 29
mai 1751. » 


Cet enregistrement peut être regardé comme un peu
libellé. C’est instruire tout le public que le Roi mange au delà de ses revenus par ses dépenses courantes, et que, 
pour les satisfaire, il a besoin, non-seulement de continuer les impôts sur toutes les entrées, de mettre l’impôt du vingtième pendant la paix, mais encore d’emprunter par des rentes viagères et de charger l’État de contrats à trois pour cent sur les postes, au principal de trente millions. On dit sur cela que le Parlement a fait tout ce qu’il a pu, et que cela pourroit faire faire des réflexions au Roi. Mais comment ceux qui gouvernent auront-ils pris un enregistrement aussi détaillé ? On comptoit aussi que l’opposition du Parlement pourroit donner un discrédit aux rentes viagères et empêcher de les remplir ; car, pour les contrats sur les postes, c’est un payement forcé qu’il fera aux entrepreneurs. 


Lundi 31 mai, le Roi a fait la revue dans la plaine de Montesson[6], entre Chatou et le Pec, vis-à-vis Saint-Germain-en-Laye, des quatre compagnies des gardes du
corps, gendarmes, chevau-légers, mousquetaires et
grenadiers à cheval. Cette revue ne s’étoit pas faite depuis onze ans, et elle se fait ordinairement à Marly au
Trou-d’Enfer. 


La Reine et toutes les princesses ont assisté à cette
revue, et il y a eu un très-grand concours de carrosses
de Paris ; depuis six heures du matin jusqu’à deux heures, 
le chemin de Neuilly étoit en file. 


M. le prince de Soubise et M. le duc de Chaulnes se sont distingués par les rafraîchissements qu’ils ont fait préparer sous des tentes, pour leurs troupes de gendarmes et de chevau-légers, lesquels ont été très-bien
servis. 
 


	↑ C’est aujourd’hui le village de Sablouville.

	↑ Les Trudaine descendent de bourgeois de Paris ; c’est ainsi qu’est qualifié Jean Trudaine, enterré en 1539, à Saint-Jacques-la-Boucherie. On dit cependant qu’ils étoient dans le principe marchands à Amiens. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Arrêt du conseil d’État du Roy, qui supprime différents écrits imprimés sans privilège ni permission, du 21 mai 1751. Paris, de l’imprimerie royale, 1751, 3 pages in-4.

	↑ Le Parlement allait cinq fois par an tenir séance au Châtelet, savoir ; le mardi de la Semaine-Sainte, le vendredi avant la Pentecôte, la veille de l’Assomption, la veille de Saint-Simon Saint-Jude, et l’avant-veille de Noël. 
De La Villegille.

	↑ En voici le titre : Édit du Roy portant création de deux millions de livres de rentes viagères sur l’Hôtel de Ville de Paris, et de neuf cent mille livres héréditaires sur la ferme générale des postes. Paris, imprimerie royale, 1751, in-4 de 7 pages.

	↑ Village de Seine-et-Oise, arrondissement de Versailles, canton d’Argenteuil.






 Juin.

Il pleut toujours. — La dot de M. de La Garde. — Un sot mariage. — M. Helvétius. — M. Nègre donne sa démission. — La charge de lieutenant criminel. — Les brevets de capitaine. — On travaille à l’École-Militaire. — On parle d’un accommodement avec le clergé. — Don gratuit annuel. — Discours du premier président au Roi. — Réponse du Roi. — Arrêté du Parlement. 


Depuis quatre mois, de bon compte, il pleut dans ce
pays-ci presque tous les jours, et il fait un vent froid, 
de manière qu’il y a encore du feu dans toutes les maisons d’une certaine façon. 


Le 1er de ce mois, le Roi et la Cour ont pris le deuil
pour trois semaines pour le roi de Suède. 


Le Roi a fait un voyage de Crécy, dont il reviendra le 7. 


M. de La Garde, payeur des rentes, fils du fermier
général, homme très-riche, a obtenu du Roi d’être adjoint à la place de fermier général de son père, en faveur de son mariage avec mademoiselle de Ligneville, fille d’une très-grande condition de Lorraine[1], mère de la
princesse de Craon, parente, dit-on, de l’Empereur. Son
père et sa mère sont en Lorraine, auprès du roi Stanislas. C’est une fille de trente ans, qui étoit ici dans un
couvent et qui n’a aucun bien ; ses père et mère ont
treize ou quatorze enfants[2]. Il est dit, dans le contrat de mariage, qu’elle a apporté en dot l’agrément de la place de fermier général pour M. de La Garde, son mari ; cela prouve combien est lucrative cette place. 


On peut regarder ce mariage comme une folie de
M. de La Garde, qui aura beaucoup de biens, qui se seroit bien passé de cette place, ou qui auroit pu l’avoir à la mort de son père, comme bien d’autres ; il épouse une
fille sans biens, de grande qualité, qui pourra fort bien
le mépriser, et il aura à sa charge nombre de beaux-frères indigents qui croiront l’honorer beaucoup en lui
demandant de l’argent. 


Le second fils de M. de La Garde est maître des requêtes, et a épousé une fille de M. Duval, homme de
fortune du système et dans les affaires, dont il a eu
cent mille écus en mariage ; celui-ci est plus conveṇablement marié. 


M. Helvétius[3], fermier général, fils de M. Helvétius, premier médecin de la Reine, et petit-fils d’un fameux médecin, a pensé autrement ; il est garçon, philosophe, homme d’esprit. Il a, dit-on, cinquante ou soixante mille livres de rente ; il vient d’abdiquer et de se démettre de sa place de fermier général, comme métier qui l’ennuyoit apparemment, malgré le profit. Cette
démission a fait entrer en place M. Bouret, à qui la première vacance étoit promise ; car à présent les expectatives de cette place sont données à trois ou quatre personnes, et il ne sera pas facile d’en avoir par la
suite. 


M. Nègre, lieutenant criminel[4], a donné la démission
de sa charge ; on dit qu’il en a eu l’ordre, tant pour
l’affaire de la demoiselle Mazarelli, dont on ne dit rien
de nouveau, que pour la mésintelligence où il est avec
les conseillers du Châtelet. On dit cependant qu’il se
retire avec une pension de la Cour de six mille livres ; 
cela est assez mal employé : c’est un homme fort riche 
par lui-même, pour un petit particulier comme lui, et
qui est fort honoré d’avoir la qualité d’ancien lieutenant
criminel. On dit que cette charge sera à l’avenir en
commission, avec douze mille livres d’appointements, 
pour tâcher de la faire exercer avec désintéressement. 


M. le comte d’Argenson est attentif à favoriser et à
élever l’état militaire, et il a grande raison. Le Roi vient d’accorder le brevet de capitaine de cavalerie à tous les gardes du corps, gendarmes, chevau-légers et mousquetaires qui ont quinze ans de service dans ces corps, et cela sera ainsi dans la suite. 


M. le comte d’Argenson est parti pour faire une tournée dans la Flandre et la visite des places, d’où il reviendra rejoindre le Roi à Compiègne. 


On suit toujours l’exécution de l’hôtel de l’École-Militaire. On a ouvert des carrières aux environs de
Paris pour trouver de la pierre. Le terrain est désigné
au niveau de l’hôtel des Invalides ; et, comme il faut du
temps pour une pareille entreprise, on disoit qu’on
commenceroit par recevoir des jeunes gens, tous fils de
ceux qui ont été tués dans la dernière guerre, et qu’on les logeroit, en attendant, dans le château de Vincennes[5]. 


Le Roi est parti, vendredi matin, 25 juin, de la Muette, 
dans le bois de Boulogne, pour Compiègne. On a dit
qu’il avoit passé et s’étoit arrêté dans le château d’Arnouville, terre près de Gonesse, sur le grand chemin de Compiègne, qui appartient à M. de Machault, contrôleur général et garde des sceaux, et que le Roi lui a fait cette visite pour lui faire un honneur qui a peu
d’exemple, d’autant que, ce même jour vendredi matin, 
M. de Machault a tenu le sceau dans le château d’Arnouville ; or l’on dit que le sceau, où est le fauteuil du Roi[6], ne peut se tenir qu’à l’endroit où est le Roi et où du moins il est présumé être. Comme il se tient à Paris, quoiqu’il soit à Versailles, il n’est pas vrai que le Roi ait passé à Arnouville ; je le sais d’une personne qui y étoit ce jour-là. Il est bien vrai que le sceau s’est tenu, le vendredi 25, à Arnouville. M. le garde des sceaux a demandé aux officiers du sceau s’il leur étoit indifférent de tenir le sceau à Arnouville, qui n’est qu’à quatre lieues de Paris comme Versailles. On se doute bien qu’ils y ont consenti. Il y a eu un pareil exemple du temps de M. le chancelier Boucherat[7]. Cela étoit commode à M. le garde des sceaux, qui partoit le lendemain pour Compiègne. 


Cela fait voir que la remarque que le sceau ne peut se
tenir qu’où le Roi est n’est pas véritable. 


On parle fort, dans Paris, d’un accommodement avec le clergé de France. On dit que le clergé fera donner à
tous les bénéficiers leur déclaration des revenus de leurs
bénéfices aux bureaux diocésains, dans la forme qu’il
avoit lui-même prescrite dans son assemblée de 1726, 
et que, s’il y a quelques difficultés, elles seront décidées par des commissaires du Roi ; qu’on ne parle point de taxe de vingtième, mais que le clergé donnera sept millions par an par forme de don gratuit, qui leur étoit si cher pour l’apparence de leur privilège. Mais on a ajouté le terme d’annuel, qui marque bien une imposition ; que, des sept millions, le Roi n’en touchera rien ; que trois seront employés à payer les arrérages de tous les emprunts que le clergé a faits en vertu d’arrêts du Conseil, et les quatre autres à rembourser les capitaux, au moyen de quoi l’on compte que le clergé ne devra plus rien dans dix ou douze ans. 


D’autres disent qu’on parle bien d’arrangement, mais qu’il n’y a encore rien de décidé. Il est certain que
M. le cardinal de La Rochefoucauld, président de la
dernière assemblée du clergé, est toujours dans son
archevêché de Bourges. 


Quoi qu’il en soit, on dit communément qu’il y aura
ici une nouvelle assemblée du clergé au mois de septembre ; je crois qu’elle ne se tiendra que lorsqu’on sera
d’accord sur tous les points. 


Le voyage de Compiègne est, dit-on, de cinquante jours, jusqu’au 14 août. Le Roi fera deux voyages à Versailles, de vingt-quatre heures seulement, pour voir madame la Dauphine qui avance dans sa grossesse, et M. le Dauphin fera aussi quelque voyage court à Compiègne pour voir le Roi. 





discours de m. le premier président au roi, du
18 juin 1751[8].


« Sire, 


« Vous avez ordonné, et votre Parlement a obéi. 
Comptable de sa conduite au plus juste des rois, il ne
craint point que les efforts qu’il a faits auprès de Votre
Majesté lui soient imputés à défaut de soumission. Il est, 
Sire, une obéissance primitive à laquelle vous avez voulu
qu’il se liât par la foi du serment ; c’est de vous représenter ce qu’il croit de l’intérêt de votre service ou du bien de vos sujets toujours inséparable du vôtre. Quand il le sait, loin de manquer à la soumission qu’il vous doit, il vous en donne, au contraire, le témoignage le plus authentique en remplissant un devoir dont vous
l’avez chargé, et dont aucune considération particulière
ne peut être capable de le détourner. 


« Tels sont, Sire, les principes qui, dans tous les temps, 
ont réglé les démarches de votre Parlement. Sujets soumis, mais sujets fidèles, nous oserons toujours vous présenter la vérité ; et pardonnez-nous, Sire, si nous vous
disons qu’il est des occasions où la conscience peut
exiger de nous de faire céder l’obéissance actuelle à cette obligation primitive que nous avons contractée. 


« La vérification du dernier édit envoyé à votre Parlement nous a paru être une de celles où nous avions à
balancer ces deux obligations que le devoir nous impose ; mais rassurés par votre sagesse, nous n’avons pu
douter que, pénétré de l’importance des réflexions que
nous mettions sous vos yeux, vous ne prissiez, dès ce
moment, les mesures les plus convenables pour prévenir
les maux que l’augmentation des dettes de l’État, en
temps de paix, nous fait envisager. Bien loin, Sire, d’en
contracter de nouvelles, vous vous étiez promis, en établissant le vingtième, d’éteindre aussi une partie des
anciennes, année par année, et vous fîtes espérer à vos
sujets que vous les déchargeriez incessamment de cette
imposition rigoureuse, en trouvant sur les revenus ordinaires de quoi remplir les vues de prudence et d’arrangement que vous vous étiez promis. 


« Projet véritablement digne de votre bonté royale ! 
mais, Sire, les dépenses annuelles sont portées au point
que les revenus ordinaires, augmentés non-seulement
des impôts qui ont eu lieu pendant la guerre, mais même
du vingtième établi pendant la paix, ne peuvent suffire. 


« C’est là, Sire, ce qui a déterminé votre Parlement à
nous charger de vous supplier, avec les instances les
plus respectueuses, d’examiner si, par le retranchement
de quelque dépense, il ne seroit pas possible de favoriser
l’exécution de ce projet que l’intérêt de votre gloire, le
bien de l’État et votre amour pour vos peuples, vous ont
inspiré. » 



réponse du roi par m. le chancelier. 



« Le Roi sera toujours disposé à recevoir favorablement
les preuves que son Parlement cherchera à lui donner
de son zèle pour son service et le bien de son État ; mais
Sa Majesté ne peut reconnoître ces sentiments dans la
manière dont il a procédé à l’enregistrement de son édit
de création de rentes viagères et de rentes sur les postes. Indépendamment des délais apportés à l’exécution de ses ordres réitérés, Sa Majesté a vu avec surprise que
dans les délibérations qui ont été prises par son Parlement à l’occasion des enregistrements de cet édit, on y a traité des objets qui y sont étrangers et discuté des
matières dont il ne lui appartenoit pas de prendre connoissance. L’intention de Sa Majesté est donc qu’il se
renferme uniquement dans l’examen des édits qui lui
sont envoyés, sans s’écarter des bornes de l’autorité
qu’elle veut bien lui confier. 


« Sa Majesté désapprouve formellement que son Parlement ait cherché à faire entendre que les fonds provenant de l’imposition du vingtième étoient employés à d’autres usages que celui auquel Sa Majesté les a originairement destinés, comme s’il étoit permis de lever des doutes sur la fidélité des engagements que Sa Majesté a contractés. 


« La simple lecture de l’édit qui ordonne l’établissement de la caisse des amortissements, les dispositions que Sa Majesté a voulu qui y fussent insérées, et leur exécution par les payements faits publiquement jusqu’à ce jour, détruisent tout prétexte à une allégation aussi peu mesurée et à laquelle l’ignorance des faits pourroit seule
servir d’excuse, s’il pouvoit y en avoir une en une telle
circonstance.

 
« Les deniers provenant du vingtième ont leur destination pour le remboursement des emprunts faits avant et lors de son établissement. Sa Majesté ne veut rien y changer ; l’époque de l’extinction des rentes qu’elle vient de créer est trop éloignée, pour que Sa Majesté ait pensé à y destiner le fond d’une imposition que son affection pour ses peuples lui fera toujours désirer de faire cesser le plus tôt que l’état de ses finances pourra le permettre. 


« Si la crainte que le nouvel emprunt ne donnât lieu
à quelque discrédit dans les finances de Sa Majesté avoit
eu quelque réalité, n’étoit-il pas du devoir de tout bon
citoyen de mettre en usage tout ce qui pouvoit tendre à
éclaircir le public et à le désabuser d’une idée si fausse. La voix des remontrances et des représentations multipliées n’étoit pas celle que le devoir auroit dû inspirer. Sa Majesté compte qu’à l’avenir son Parlement cherchera à lui prouver son zèle pour son service par des témoignages dont elle ait lieu d’être contente, et dont elle puisse lui marquer sa satisfaction. » 


arrêté du 19 juin 1751. 



La Cour a arrêté qu’il sera fait registre du discours de
M. le premier président et de la réponse du Roi, et que la Cour persistant dans son arrêt d’enregistrement du
29 mai et dans son arrêté particulier dudit jour, elle
continuera de donner audit seigneur Roi les mêmes
preuves du zèle qui l’anime pour son service et pour le
bien de l’État, toutes les fois que son devoir et les circonstances l’exigeront. 
 


	↑ La maison de Ligneville était l’une des quatre de l’ancienne chevalerie de Lorraine. De La Villegille 


	↑ M. et madame de Ligneville ont eu jusqu’à vingt-deux enfants. (Note du même.)

	↑ Claude-Adrien Helvétius, auteur du livre de l’Esprit, né à Paris, en 1715.

	↑ Le lieutenant criminel instruisait les procès criminels, et, assisté de sept juges, il prononçait en dernier ressort sur tous les cas prévôtaux, savoir : 
Crimes commis par les vagabonds sans aveu ou sans domicile ; excès commis par les gens de guerre ; désertions, assemblées illicites avec port d’armes ; vols sur les grands chemins ; assassinats prémédités ; émotions populaires, fabrication de fausse monnaie ; sacrilège avec effraction, etc. Chéruel. 


	↑ Ils y restèrent jusqu’en 1756, époque à laquelle l’École-Militaire fut complétement terminée. 


	↑ C’est-à-dire le sceau sur lequel le Roi est représenté assis. C’était le grand sceau, et il servait à sceller les édits, les actes du conseil d’État, les nominations. Il était aux mains du chancelier ou du garde des sceaux. Le
petit sceau ne portait point l’image du Roi, mais seulement les armes de France. On s’en servait dans les parlements. 

	↑ Il avait été revêtu de sa charge en 1685. — Boucherat, né en 1616, mourut en 1699. 


	↑ Ces discours officiels ne sont presque jamais reproduits dans l’édition in-8. Nous les donnons dans leur intégrité, ne fut-ce que comme un spécimen des harangues d’apparat. 







 Juillet.



La Cour et le Roi s’ennuient à Compiègne. — On dit que les affaires du clergé s’embrouillent. — Travaux de l’École-Militaire. — Querelle du Parlement et du Conseil. — Affaire de l’hôpital général. — Nomination de la supérieure. — La dame de Moisan. — Mauvaise administration de l’hôpital. — Règlement. — Arrêt du Conseil ; mécontentement du Parlement. — Le Roi nomme une administration nouvelle. 


L’on s’ennuie mortellement à Compiègne, et le Roi
lui-même, qui est assez disposé à s’ennuyer partout et
qui n’a pas la facilité de se dissiper en changeant de lieu et de résidence, comme il peut faire étant à Versailles ; il tient ses Conseils, travaille avec ses ministres, et chasse tous les jours plutôt pour aller que pour s’amuser. La comédie y est jouée par une troupe de campagne qui est assez mauvaise. 


On dit à présent que les affaires du clergé sont plus
embrouillées que jamais, que les députés du clergé ont
voulu obtenir qu’on reconnut les biens ecclésiastiques
exempts de toute imposition de droit divin, ce qui a
indisposé le Roi. On croit pourtant qu’il y aura toujours
une assemblée au mois de septembre. 


M. le comte d’Argenson, avant le voyage de Compiègne, a été visiter les places de Flandre, d’où il est revenu à Compiègne. 


On commence à travailler pour l’établissement de l’École-Militaire ; comme les fonds se font par M. Pâris Duverney, cela s’exécute ;. les plans et les marchés sont faits. On a ouvert des carrières dans plusieurs endroits. M. Duverney fournit lui-même aux entrepreneurs tous les matériaux et même les chevaux pour les voitures. On a acheté le château de Grenelle qui servira de bureau et d’assemblée pour les directeurs et les entrepreneurs. 


On a fait des écuries très-considérables dans Vaugirard pour les chevaux et mettre tous les chariots ; tout
cela représente bien un établissement royal. 


La nouvelle la plus intéressante de Paris à présent, 
est une querelle du Parlement avec le Conseil, dont
M. l’archevêque de Paris est la cause, parce qu’il veut se rendre maître de l’administration de l’hôpital général et des hôpitaux qui en dépendent[1].

 
Cette affaire a commencé il y a près de deux ans, au
sujet de la supérieure de l’hôpital général, que M. l’archevêque a voulu ôter de place pour y mettre une veuve qu’il connoît, qui n’a jamais été de l’hôpital, appelée la dame de Moisan[2]. Il proposa la chose dans une assemblée générale, en disant beaucoup de louanges de la
dame de Moisan. M. le premier président du Parlement
qui est un M. de Maupeou, M. le procureur général, les autres premiers présidents de la Chambre des Comptes
et de la Cour des Aides ; le lieutenant général de police, 
le prévôt des marchands ; administrateurs, chefs et autres magistrats, faisant dix voix avec l’archevêque, eurent la complaisance de donner dans son avis. L’assemblée étoit composée de vingt-deux administrateurs. M. Quillet de Blaru, ancien avocat au Parlement, et d’une grande réputation à tous égards, qui étoit le doyen des administrateurs du second ordre, fut d’avis contraire et prit la liberté de remontrer le danger qu’il y
auroit dans le changement de la supérieure pour l’administration de cette maison ; son avis fut suivi des onze autres administrateurs qui étoient conseillers de Cours souveraines, du Grand-Conseil, de la Cour des Aides et de la Chambre des Comptes, anciens avocats et autres
particuliers. Cela faisoit douze voix contre dix. M. l’archevêque se leva et dit que la pluralité des voix ne
faisoit rien et qu’il falloit écrire ce qui avoit été arrêté. Les premiers magistrats le souffrirent, les autres administrateurs se retirèrent et surtout les avocats qui ne voulurent plus retourner au bureau. Cela a fait de la
brouillerie qui a duré du temps ; mais enfin la dame de
Moisan a été mise en place de supérieure de la main de
l’archevêque. Il est constant et c’est le bruit commun, 
que cette femme a été longtemps m… dans le faubourg Saint-Germain. Les mauvaises langues ne manquent pas de dire qu’elle n’a pas tout à fait oublié son métier. 


Ce fait n’est pas vrai, mais ce n’est pas ordinairement
une vestale qui devient supérieure de l’hôpital général. 


Quoi qu’il en soit, cela a causé du désordre dans la
maison de l’hôpital, et l’administration alloit très-mal. 
Il a fallu que le Parlement, qui a la grande direction, 
en prit connoissance. On a nommé deux conseillers de
Grand Chambre : M. de Montholon et M. Thomé, pour
faire la visite de la maison et se faire rendre compte. 
On a trouvé les choses en assez mauvais ordre ; il se
trouve que l’hôpital qui a cependant de gros revenus, 
doit douze à quinze cent mille livres ; d’autres disent
trois millions cinq mille livres. On dit même qu’il n’y
avoit de provision de blé que pour trois jours, et cet
hôpital est chargé, tant pour la maison principale que
pour celles qui en dépendent, de la nourriture de plus de
douze mille personnes. 


Les commissaires ont rendu compte de leur visite au Parlement. On a songé aux remèdes pour la conservation d’un établissement aussi considérable et aussi intéressant ; mais l’archevêque avoit toujours le dessein de dominer et de se rendre maître. 


Après cette visite, le Parlement a rendu arrêt, par
lequel il a cassé l’élection de la dame de Moisan comme
nulle, et ordonné qu’il sera procédé à une nouvelle
élection, dans la forme ordinaire, dans laquelle ladite dame de Moisan pourroit être élue. Cet arrêt est du
20 juillet. 


Il faut dire aussi qu’il y a un certain nombre d’ecclésiastiques[3] dans cette maison, à la tête desquels est un recteur, tant pour le service divin que pour les sacrements et les instructions des pauvres. Ces prêtres jusqu’ici avoient été nommés et choisis par tous les administrateurs en corps. Il y a eu, tant contre la supérieure déplacée que contre une partie des prêtres, quelque soupçon de jansénisme de la part de l’archevêque ; car il faut que le jansénisme entre toujours pour quelque
chose dans les événements. 


Cela a fait que M. l’archevêque a voulu être maître
de la nomination et de la déposition des prêtres, et que
cela lui a servi de prétexte pour suivre cette affaire en
Cour, où il a demandé une déclaration pour servir à
l’avenir de règlement dans les hôpitaux. 


On dit que M. de Maupeou, premier président, qui
n’a plus à présent d’espérance pour la place de chancelier, ni par conséquent tant de politique à garder, a voulu s’opposer un peu aux desseins de M. l’archevêque, et que M. de Lamoignon, chancelier, a dit à M. le premier président de lui laisser obtenir sa déclaration, ainsi qu’il le vouloit, puisque le Parlement seroit toujours le maître et en état d’y remédier lors de l’enregistrement. On dit ce fait ; savoir s’il est vrai. 
En conséquence, l’archevêque de Paris a obtenu une
déclaration du Roi, au mois de mars dernier, contenant
dix-huit articles pour le règlement de l’administration
de l’hôpital général de Paris. 


Cette déclaration a été envoyée au Parlement pour
l’enregistrement. Le Parlement a nommé huit conseillers de Grand’Chambre, et deux de chaque Chambre, pour examiner cette déclaration et les règlements qui y sont établis. On y a aisément connu le projet de supériorité, en faveur de l’archevêque de Paris, sur tous les autres chefs ; tandis que dans l’origine, le premier président et le procureur général étoient les chefs et les seuls directeurs de l’administration temporelle. 


Le travail de messieurs les commissaires de la Cour
a duré du temps, et ils ont rapporté leur ouvrage aux
Chambres assemblées, le 20 de ce mois de juillet, ce qui
a duré depuis le matin jusqu’à près de neuf heures du
soir. Et la Cour a enregistré ladite déclaration, aux charges, restrictions et modifications contenues dans l’arrêt d’enregistrement. 


Mais ces restrictions sont si considérables, qu’on dit
que des dix-huit articles il n’y en a pas un qui ne soit
changé et rectifié ; on ne sait point sur quoi cela tombe, 
parce que la déclaration et l’arrêt d’enregistrement ont
été imprimés par l’imprimeur du Parlement ; mais sans
aucun détail des changements. 


On dit entre autres que, sur l’article seize, qui nomme
douze directeurs, le Parlement l’a changé et a rétabli
tous les anciens directeurs, entre autres les anciens avocats, comme MM. de Blaru, Arrault, Visinier, Merlet. Or, le Roi ne veut point de tous ces avocats. M. Arrault, qui n’a point fait la profession d’avocat, faisoit toute l’administration de l’intérieur ; il peut être un peu janséniste ; il a eu quelque démêlé avec l’archevêque, et l’on croit qu’il a donné lieu à la brouillerie. 


Cette conduite du Parlement n’a pas plu apparemment à la Cour. Le lendemain, mercredi, il y a eu un arrêt du Conseil, qui, sans avoir égard aux charges, restrictions et modifications portées par l’arrêt, ordonne que la déclaration sera exécutée selon sa forme et teneur, 
et, en cas de contestation, sur aucun desdits règlements. 
Le Roi s’en réserve la connoissance. 


Voilà ce que l’on dit de l’arrêt du Conseil ; car il n’est
point imprimé, ou du moins on ne le trouve point entre
les mains des colporteurs. 


On dit aussi que le Parlement a été outré de cet arrêt
du Conseil, après toutes les peines qu’il s’est données
pour travailler à ces règlements et à les rectifier apparemment, suivant les anciens usages et pour le bien de la chose. On dit même que le Parlement, piqué de la préférence que l’on donne ici à l’archevêque de Paris, veut en avoir raison ; d’autant qu’il ne s’agit point ici d’objet qui touche directement l’autorité du Roi, mais d’une affaire particulière, qui est l’administration d’un hôpital. 


Par la déclaration du Roi, on a nommé pour les directeurs et administateurs électifs, sept de ceux qui l’étoient anciennement, et cinq nouveaux ; de tous lesquels
il n’y a pas un ancien avocat, lesquels se sont retirés
dès 1749, dans le commencement de la dispute. 


Les administrateurs de droit ont été, dans l’établissement, le premier président et le procureur général du Parlement. On y a ajouté ensuite l’archevêque de Paris, et depuis, les premiers présidents de la Chambre des Comptes et de la Cour des Aides, le lieutenant général
de police et le prévôt des marchands. 


Voilà où en est cette affaire, qui fait du bruit. Il doit
y avoir, le samedi 31 de ce mois, une assemblée générale du bureau de l’hôpital général, chez M. l’archevêque
de Paris. On ne sait point quel parti prendront à cet
égard messieurs du Parlement qui ne reconnoissent point
les arrêts du Conseil. 


Dans l’assemblée du samedi, il n’y avoit que les administrateurs nommés et indiqués par la déclaration du
Roi. M. l’archevêque a proposé un bail qui étoit à faire d’un domaine de l’hôpital. M. le premier président a dit qu’il y avoit quelque chose de plus pressé à délibérer, qui étoit de mettre sur le registre la déclaration du Roi du 24 et l’enregistrement du Parlement du 20 juillet, avec les restrictions et modifications y contenues. Sur quoi M. l’archevêque a répondu que cela ne se pouvoit pas, attendu que l’arrêt du Conseil qu’il avoit à la main ordonnoit l’exécution de la déclaration sans avoir égard auxdites restrictions. M. le premier président de Maupeou s’est levé, ainsi que M. le procureur général, en disant que cela étant, ils n’avoient plus rien à faire ; ils se sont retirés, et l’archevêque de Paris a demandé à M. de Bonnaire, conseiller au Grand-Conseil, si, nonobstant le départ de ces messieurs, ils ne pouvoient pas toujours délibérer. Il a répondu qu’il ne croyoit pas que cela pût se faire et qu’il se retiroit aussi. L’assemblée a été ainsi rompue. Je n’ai pas pu savoir ce qu’avoient dit à ce sujet MM. les premiers présidents de la Chambre des Comptes et de la Cour des Aides. 


M. le premier président a dit que, comme administrateur, il étoit très-soumis aux volontés du Roi, mais que, comme chef du Parlement, il ne pouvoit pas reconnoître un arrêt du Conseil non revêtu de lettres patentes enregistrées. 
 


	↑ Ces hôpitaux étaient la Salpêtrière, la Pitié, Bicêtre, les maisons du Saint-Esprit et de Scipion, Sainte-Pélagie, les Enfants-Trouvés et les Enfants-Rouges. 


	↑ Cette femme, nommée Urbine Robin de son nom de famille, était la fille d’un marchand de vin. Moisan était le nom de son second mari.

	↑ L’administration spirituelle était placée sous la direction d’un recteur et de vingt-deux prêtres répartis entre les diverses maisons dont se composait l’hôpital général. De La Villegille.








 
 Août.

Suite de l’affaire de l’hôpital général ; — Le premier président est mandé à Compiègne. — Convocation des administrateurs de l’hôpital général. — Discours du Roi au premier président. — Arrêté du Parlement au sujet de ce discours. — Paris n’est pas content. — L’archevêque veut primer le Parlement. — Fautes du Parlement dans cette affaire. — Jusqu’où va l’autorité de cette Cour. — Brocard contre M. de Lamoignon. — La Reine revient de Compiègne, ainsi que le Roi. — Orage à Paris. — Abaissement du prix des charges du Parlement ; causes de cet abaissement. — Charges de la Chambre des Comptes et de la Cour des Aides. — Imprimés dénoncés au Parlement. — Députation et remontrances du Parlement. — Réponse du Roi. — Le Parlement est très-mécontent. — Lettres de jussion. — Nominations dans les ministères. — Arrêté du Parlement, qui refuse l’enregistrement, et prépare de nouvelles remontrances. — Bruits de Paris sur cette affaire.

 
Lundi 2 août, il y a eu assemblée des Chambres au
Parlement, au sujet du bureau tenu samedi chez M. l’archevêque. 


Le Parlement a envoyé chercher le greffier du bureau
de l’hôpital général, avec ordre d’apporter son registre. 
Il n’est venu qu’à midi ; il a représenté son registre sur
lequel il n’y avoit rien de nouveau. Il l’avoit ainsi déclaré, et il a dit que le projet étoit de faire enregistrer la déclaration du Roi telle qu’elle est. Ce registre a été communiqué à MM. les gens du Roi pour l’examiner et en faire leur rapport à la Cour qui s’est trouvé conforme. 


On a délibéré, et il a été arrêté qu’il seroit tenu une
assemblée des administrateurs de l’hôpital général, 
mercredi 4, à la diligence de M. le procureur général, 
et que, le jeudi 5, les Chambres seroient assemblées
pour entendre, par le premier président, le rapport de
ce qui se seroit passé à ce bureau. On ne sait pas si le
procureur général étant chargé de convoquer l’assemblée, le dessein n’étoit pas de faire avertir les administrateurs admis par les modifications du 20 juillet. 


Mardi matin, 3 août, il est arrivé au palais un courrier de Compiègne, avec une lettre contenant ordre à
M. le premier président et à M. le procureur général de se rendre à Compiègne. Sur cette lettre, M. le premier président a mandé les Chambres. On a délibéré, et, à midi et demi, M. le premier président et M. le procureur général sont montés en carrosse à six chevaux pour se rendre à Compiègne. 


On attend le résultat de ce voyage ; on craint qu’il ne
soit pas favorable au Parlement, parce que l’on dit que cette déclaration est l’ouvrage de M. le chancelier et de M. l’archevêque, et que M. le chancelier est haut et entêté dans ses opinions. 


En vertu de l’arrêté du 2 août, M. le procureur général a convoqué l’assemblée de l’hôpital et a fait avertir, en effet, tous les administrateurs, avocats et autres. Le Parlement même avoit chargé deux des anciens de lui rendre compte de ce qui se seroit passé en l’absence de M. le premier président et du procureur général, mais ceux qui s’y sont trouvés n’ont voulu rien faire. 


Il y a eu aussi une assemblée convoquée depuis chez
M. l’archevêque. Les administrateurs, au nombre de dix
ou douze, s’y sont trouvés et ont attendu plus d’une
heure dans la chambre destinée pour cela. Mais ni l’archevêque, ni aucun des chefs n’ayant paru, tous ces
administrateurs se sont retirés. 


M. le premier président et M. le procureur général
ont eu une audience du Roi, le mercredi 4 août, à Compiègne. 



discours du roi. 



« Je vous ai mandés pour vous dire que je suis très-mécontent des arrêts que mon Parlement a rendus à l’occasion de ma déclaration du 24 mars dernier. Je défends qu’ils soient exécutés, et je veux que ma déclaration le soit purement et simplement. J’ordonne que l’hôpital général soit régi, à l’avenir, et administré par les directeurs que j’ai nommés seulement, sans que, sous quelque prétexte que ce soit, aucuns autres des anciens
directeurs puissent être appelés et admis à cette administration. » 


On dit que M. le premier président a supplié le Roi
de lui faire donner sa réponse par écrit, pour en rendre
compte à la Compagnie sans en changer les termes, et
qu’il a dit au Roi que Sa Majesté donnoit par là une
nouvelle forme à l’administration de l’hôpital général, qu’il souhaitoit que cela n’eût aucune mauvaise suite. 
Ils sont revenus sur-le-champ en poste à Paris, où ils
sont arrivés à dix heures du soir. Le lendemain matin, 
jeudi 5 août, les Chambres ont été assemblées, à qui on
a rendu compte du discours du Roi, qui a paru sec et
absolu. On a délibéré en conséquence. 



arrêté du parlement du jeudi 5 aout. 



« La Cour a arrêté qu’il sera fait au Roi une députation, 
en la forme ordinaire, c’est-à-dire grande députation, 
composée de trente-deux ou trente-six personnes, tant
de la Grand’Chambre que des Enquêtes, pour exprimer
audit seigneur Roi la douleur dont son Parlement est
pénétré, de voir que les démarches qu’il fait en toute
occasion pour remplir ses devoirs et maintenir les règles ont le malheur de lui déplaire, comme aussi pour lui représenter, de la manière la plus forte, que les édits 
et déclarations ne peuvent être exécutés que conformément aux arrêts d’enregistrement ; que les modifications
portées par lesdits arrêts en font essentiellement partie, 
et en sont inséparables, suivant les anciennes maximes
du royaume et les lois fondamentales de l’État ; qu’au
surplus, les modifications portées dans l’arrêt d’enregistrement de la déclaration du 24 mars dernier ne
font que rappeler les édits, déclarations et règlements
concernant ledit hôpital et autres lois du royaume ; lesquelles tendent toutes à la faire exécuter de la seule façon dont elle doit l’être, à conserver les droits et l’indépendance de la couronne dudit seigneur Roi, à rétablir le bon ordre dans ledit hôpital, à ranimer la charité et la confiance des sujets du Roi et notamment de ceux qui se destinent au service des hôpitaux, et à prévenir les inconvénients et le désordre dans l’administration, qui peuvent résulter de l’exécution pure et simple de ladite déclaration. »


Cet arrêté fait grand bruit dans Paris, parce qu’il touche une grande question sur le fait des enregistrements. On trouve mauvais qu’on dépouille le Parlement d’une administration qui le regarde essentiellement, d’autant qu’on ne pense pas avantageusement de l’archevêque, non pas par rapport à ses mœurs, car on n’en dit rien, mais sur ses talents, son esprit et sa grande déférence pour M. Boyer, ancien évêque de Mirepoix, contre tout homme soupçonné de jansénisme. 


Mais on doute que le Parlement réussisse dans cette
affaire : 1° par la grande prévention du Roi contre tout
ce qu’on appelle janséniste ; il les a en horreur ; 2° par
l’attention des ministres à abaisser son autorité autant
qu’il est possible. 


Mais le Parlement ne s’est pas ici bien conduit, et il
y à une première faute du premier président et du procureur général, dans l’origine, en 1749, lorsque l’archevêque a fait ordonner l’élection de la dame de Moisan. 


Il y avoit douze voix contre dix pour conserver la
sœur Michel, qui exerçoit la place de supérieure. Rien
ne doit se décider au bureau qu’à là pluralité des voix, 
et tous les administrateurs, tels qu’ils soient, ayant une
fois prêté serment, sont et doivent être égaux dans l’assemblée. 


Les premiers magistrats ont déféré par complaisance
à M. l’archevêque, et ils ont violé les règles en laissant l’archevêque maître de ce qu’il avoit entrepris ; cela vient du caractère de supériorité des magistrats en chef, qui se croient déshonorés de déférer à l’avis d’avocats et autres administrateurs électifs. M. le premier président, qui auroit du le premier réclamer les règles des assemblées, en est la dupe, et n’a pas prévu que l’archevêque vouloit se rendre maître absolu, même au-dessus du Parlement. 


La seconde faute du Parlement est dans l’enregistrement de la déclaration du 24 mars, avec leurs modifications. Sentant le vice ou les inconvénients de cette déclaration, ils devoient simplement refuser de l’enregistrer. S’il y avoit eu un ordre du Roi, ils l’auroient enregistrée de l’exprès commandement du Roi ; ils se conservoient leur droit sans se compromettre. 


Mais suivant leur enregistrement et par leurs modifications, ils ont fait une nouvelle déclaration en changeant et rectifiant tous les articles. L’autorité du Parlement ne va pas jusqu’à faire des lois, le Roi est le seul législateur dans son royaume. 


L’article 2 du titre premier de l’ordonnance de 1667
ordonne à toutes les Cours du Parlement et autres de
procéder incessamment à la publication et enregistrement des ordonnances, édits, déclarations, aussitôt
qu’elles leur auront été envoyées sans retardement. 
L’article 5 ordonne qu’elles seront tenues de représenter au Roi ce qu’elles jugeront à propos dans la huitaine, après la délibération ; après lequel temps, elles
seront tenues pour publiées, en conséquence, gardées et
observées et envoyées par les procureurs généraux
pour être exécutées. 


Cela signifie qu’on n’enregistrera d’abord que dans la
huitaine. Avant de faire publier et afficher, la Cour
fera des représentations auxquelles le Roi aura égard, 
s’il le juge à propos, et qu’en cas qu’il persiste, la loi
sera publiée telle qu’elle est. 


C’est ici ce qu’on n’a pas fait ; on a enregistré, mais
en même (temps) on a changé et détruit la déclaration. 
On n’obligera pas le Roi à donner une déclaration nouvelle. Il donnera plutôt des lettres patentes sur l’arrêt du Conseil, avec ordre de les enregistrer. 


Cela est embarqué de façon que cela forme affaire
intéressante[1], et pour l’autorité du Roi et pour le droit de forme, d’enregistrement et de publication du Parlement. 


Sur le dernier arrêté, au sujet de la députation solennelle, le Roi a fait dire au Parlement, qu’il lui donneroit ses ordres à son retour de Compiègne. 


On ne considère pas trop, à ce qu’il paroît, M. le chancelier de Lamoignon, car ceci a donné lieu à un brocard qui court dans Paris. On dit que le Roi lui a demandé ce que c’étoit que cette députation du Parlement dans la forme ordinaire ; à quoi M. le chancelier a répondu qu’il y avoit si longtemps qu’il étoit sorti du palais qu’il ne s’en ressouvenoit pas ; lui, qui a été néanmoins fort longtemps avocat général et plus de six ans en place de président à mortier, et que le Roi lui a répondu : — Eh bien, je vais vous l’apprendre, monsieur le chancelier, je m’en ressouviens mieux que vous. Il y a tant de présidents et de conseillers de Grand’Chambre et tant des Enquêtes. — Que cela soit vrai ou non, cela est toujours fort désagréable pour M. de Lamoignon. 


La Reine est revenue de Compiègne, lundi 9 de ce
mois ; elle a passé à Neuilly, au lieu d’entrer par la
porte Maillot dans le bois de Boulogne, pour voir la
maison que fait bâtir M. le comte d’Argenson, ministre
de la guerre, et de beaux jardins qu’il a faits d’abord sur la rivière[2]. La Reine a trouvé cela beau, elle l’a dit[1] même à Mademoiselle, princesse du sang, qui l’attendoit à son passage, dans le bois de Boulogne, à près de
huit heures du soir, et qui l’a fait arrêter un demi-quart
d’heure, pour causer à sa portière. 


Le Roi est revenu de Compiègne, mardi 10 au soir, à
la Muette, dans le bois de Boulogne ; il y a passé le mercredi 11, et a chassé, l’après-midi, dans la plaine, derrière la Muette et les murs du bois de Boulogne, aux
perdreaux, à pied, et le soir il devoit aller, après souper, à Versailles ; en sorte que le Parlement pourra avoir de ses nouvelles le 12 ou le 13, à moins qu’on veuille traîner cette affaire, pour laisser couler le mois d’août et ne pas interrompre l’expédition des procès sur la fin du Parlement. 


Le 2 de ce mois, il y a eu à Paris, entre minuit et
une heure, un orage très-considérable de plusieurs
tonnerres, de pluie violente, et d’un très-grand vent. 
Heureusement que le grand ouragan, qui venoit du
midi, n’a pas été dans sa force sur Paris où il ne seroit
guère resté de cheminées. Le grand vent a été vraisemblablement sur le bois de Boulogne. Tout y est jonché de branches d’arbres rompues. Mais dans une infinité d’endroits et surtout aux environs de la porte de Longchamp, on ne trouve que des arbres fracassés, brisés
par la moitié et renversés par terre ; il y en a même de
déracinés. J’en ai mesuré un de ces derniers qui a plus
de six pieds de tour. On n’y a jamais vu un pareil
ravage. Cela est si considérable, que les officiers des
eaux et forêts y sont venus, le 10, pour marquer tous
les arbres cassés et renversés. 


Pour revenir au Parlement, il semble, depuis un
temps, qu’on cherche à l’abaisser et les autres Cours en
sont flattées, telles que le Grand-Conseil, la Chambre des
Comptes et la Cour des Aides, qui souffroient impatiemment cette supériorité que le Parlement s’attribuoit par
la qualité de la Chambre des pairs de France, par l’appareil des lits de justice qui s’y tiennent et par ce droit d’enregistrement, qui lui donnoit la liberté de prendre part pour ainsi dire au ministère et aux affaires d’État, soit en refusant d’enregistrer, soit en faisant des remontrances. 


Cet affoiblissement se voit par le prix des charges : elles sont taxées à cent mille livres. Il falloit, il y a cinquante ans, consigner cent mille livres au trésor royal dix ans avant, pour avoir une charge à son tour. Il y avoit des anciens conseillers de Grand’Chambre qui avoient
acheté, il y a environ quatre-vingts ans, leurs charges
plus de cent cinquante mille livres, où l’écu étoit à trois livres, c’est-à-dire à vingt-sept livres le marc d’argent[3]. Aujourd’hui, les charges de conseiller au Parlement sont à trente-quatre mille livres, et il y en a plusieurs à vendre ; il en coûte huit mille pour réception en sorte qu’un père qui veut donner à un fils l’établissement le plus honorable pour un bourgeois qui prend le parti de la robe, le fait pour quarante deux mille livres, et il trouve également un bon mariage. 


J’étois surpris de cette médiocrité du prix et qu’il restât des charges à vendre. Dans ce temps-ci, où l’ambition est plus marquée que jamais, chacun ne cherche
qu’à sortir de son état et à s’élever ; or il y a eu nombre de fortunes inconnues pendant les dix années de la dernière guerre, qui mettent des gens de peu de chose en
état d’établir des enfants ou des neveux. 


On me répondit que cela provenoit : 


1° De ce que le Parlement a été barré dans ses arrêtés, et pour ainsi dire un peu maltraité de la part du ministère depuis longtemps, tant dans les affaires du jansénisme qu’autres affaires publiques. 


2° Des dérangements de plusieurs jeunes conseillers que l’on a obligés de se défaire de leurs charges pour
leur mauvaise conduite. 


3° De ce que ces charges ne rapportent rien, qu’elles
demandent néanmoins un état, qu’on n’y gagne quelque
chose qu’après vingt ans de service dans les Chambres, 
et après trente ans au moins pour venir à la Grand’Chambre, et même que pour le gain, qui est de trois
mille livres par an dans les Chambres des Enquêtes, et
de sept ou huit mille livres à la Grand’Chambre, il faut
beaucoup travailler et avec peine [4]. 


4° De ce que l’augmentation du luxe et celle même des dépenses ordinaires de plus d’un grand tiers, par la
cherté de tout à cause des droits, ne s’accommodent pas
de cet état infructueux, ce qui fait que tous les jeunes
gens, qui naturellement n’aiment point le travail, se
jettent dans les emplois et dans les finances ; d’autant
que le métier de financier, qui étoit autrefois méprisé, 
devient à présent un état réglé. Les places de fermier
général se donnent en survivance, se promettent d’avance pour les premières vacantes par des bons du Roi, 
de manière que voilà plusieurs fermiers généraux qui
ont épousé des filles de grande maison : une fille de la
maison de La Tour du Pin ; cette dernière, de Lorraine, 
mariée à M. de La Garde et autres[5]. 


5° La robe tombera en discrédit par tous les avantages et prérogatives que l’on accorde à l’état militaire. 


Enfin, la dernière charge de conseiller au Châtelet, 
qui étoit de trente mille livres il y a vingt ans, et que
j’ai vue bien plus chère dans ma jeunesse, a été vendue
cinq mille livres ; c’est néanmoins une fort jolie charge
pour des fils de marchands et autres bourgeois de cette espèce, et la réception est de sept mille livres. 


Voilà le changement dans les charges qui ne produisent rien, car les charges de la Chambre des Comptes se
soutiennent bien et sont même augmentées. Une charge
de maître des Comptes est de cent cinquante mille livres ; celle d’auditeur des Comptes, que j’ai vue autrefois
à cinquante mille livres, est de soixante-dix à quatre-vingts, encore n’y entre pas qui veut. Le premier président Nicolaï est difficile pour l’agrément, et les fils de maîtres ont la préférence ; la raison est que ces charges, qui forment un établissement, rapportent au moins le denier de l’argent. 


Les charges de la Cour des Aides se soutiennent un
peu quoique diminuées : les charges de présidents valent environ quatre-vingt mille livres et rapportent trois
mille cinq cents livres par an, celles de conseillers quarante-cinq mille livres et rapportent quatorze ou quinze cents livres. 


Les charges de maîtres des Requêtes, qui ne rapportent rien à la vérité, mais qui d’un autre côté sont les
charges à la mode pour être en Cour, approcher des ministres pour avoir des bureaux, des intendances de provinces, et pour pouvoir parvenir aux grandes places de
conseillers d’État et même plus haut, ne valent pas au
plus quatre-vingt mille livres. Je les ai vues à cent vingt, cent quarante mille livres. 


Voilà donc le changement en général dans les charges
de robe. 


Mais je m’étonne, par rapport aux charges du Parlement, qu’étant à si bas prix, de trente-quatre mille livres, le Roi n’en ait pas supprimé plusieurs dans chaque Chambre des Enquêtes, principalement en les remboursant sur le pied de la dernière vendue, soit pour en diminuer le nombre qui est trop grand, soit pour être en l’état d’en créer dans une guerre à une finance bien plus haute ; peut-être cela paroit-il un trop petit objet, et qu’on aime mieux les laisser tomber d’elles-mêmes, ce
qui en diminue le crédit. 


Le Roi a envoyé ses ordres au Parlement vendredi 13 août, et il y a eu assemblée des Chambres, pour recevoir à Versailles la députation solennelle, lundi 16, à neuf heures du matin. 


Il y a eu des gens à Paris affectionnés au Parlement
et en relation avec quelques-uns de la compagnie, qui
ont fait imprimer secrètement l’arrêt du Parlement du
20 juillet 1751[6], portant l’enregistrement de la déclaration du 24 mars, avec toutes les modifications, et un ouvrage in-4o intitulé Précis des motifs des modifications du Parlement[7], que j’ai eu bien de la peine à avoir. 


Messieurs les gens du Roi ont dénoncé à la Cour ces
deux imprimés, comme l’étant sans nom d’auteur et
d’imprimeur[8], et, par conséquent, contre les ordonnances, et dans l’assemblée du vendredi 13 août, ils ont été
imprimés par arrêt ; lequel a été crié et publié dans les
rues. 


J’ai cru que cette conduite du Parlement annonçoit
quelque adoucissement, voulant marquer par là qu’ils
ne vouloient pas autoriser ces écrits. 


Lundi 16 août, Messieurs du Parlement sont partis
par députation, à six heures du matin, au nombre de
trente-six ou trente-huit, dont étoient le premier président, tous les présidents à mortier et des conseillers de Grand’Chambre, Enquêtes et Requêtes. 



discours et remontrances au roi par messieurs les
députés du parlement. 


Sire,


L’observation des lois est l’affermissement des empires, de là cette sage économie du gouvernement monarchique ; c’est celui sous lequel nous avons le bonheur de vivre, où le souverain, source de toute puissance, veut bien se lier lui-même en établissant des puissances secondes qui, par leur constitution, sont chargées du dépôt des lois et d’en maintenir l’exécution. 


C’est à votre Parlement, Sire, que ce droit a été dévolu dans la succession des temps ; c’est lui qui, par les
principes de son institution, est chargé de ces importantes fonctions. Et par où pourroit-il mieux espérer de plaire à son Roi, qu’en remplissant ce devoir dans toute son étendue, qu’en rappelant la règle en toute occasion, sans acception de personne et sans permettre qu’on la fasse plier sous quelque prétexte que ce puisse être ? Ce grand motif est le seul qui dirige et conduit toutes nos démarches. Quelle est donc notre infortune de voir qu’elles aient si souvent le malheur de vous déplaire ; c’est ce que nous éprouvons encore dans l’occasion présente. 


Vous nous envoyez, Sire, une déclaration contenant un règlement pour l’hôpital général : nous commençons
par nous instruire de ce qui a donné lieu à ce nouveau
règlement, et de ce qui peut avoir causé le trouble d’une
administration qui s’étoit soutenue heureusement depuis
près de cent années, à la faveur des lois portées par son
édit d’établissement. 


Nous apprenons que le dérangement est venu à l’occasion d’une délibération arrêtée contre la première des règles de toute compagnie, où l’on a conclu avec affectation contre la pluralité des suffrages. Dans l’examen que nous faisons ensuite de la déclaration, nous trouvons dans ses dispositions qu’aucune ne va à réparer le
mal ; que quelques-unes peuvent avoir des inconvénients
préjudiciables au bien de l’hôpital ; d’autres, enfin, où
vous paraissez vous dépouiller d’un droit qui vous appartient à titre de Roi, et dont nul autre ne peut jamais jouir que précairement et sous le bénéfice de votre concession royale. 


Dans ces circonstances, pour donner des marques de notre déférence à vos volontés, nous enregistrons, mais
nous apposons en même temps à notre enregistrement
les modifications que nous croyons nécessaires, pour
prévenir les inconvénients et le désordre qui pourroient
résulter de l’exécution pure et simple de la déclaration ; 
modifications, au surplus, qui ne font que rappeler les
édits, déclarations et règlements concernant l’hôpital et
autres lois publiques du royaume, qui toutes tendent à
conserver les droits de Votre Majesté, à rétablir le bon
ordre de l’hôpital, à ranimer la charité et la confiance
de vos sujets, singulièrement de ceux qui, sans objet
d’intérêt ni de récompense telle qu’elle puisse être, se
destinent à sacrifier leur travail et leurs jours au bien
des pauvres. 


Après une conduite si sage et si mesurée, votre Parlement pouvoit-il s’attendre aux ordres qu’il a reçus de Votre Majesté dans une forme inusitée ? Vous lui défendez de faire exécuter ses arrêts, vous voulez que votre
déclaration soit exécutée purement et simplement. 


Qu’il nous soit permis de vous représenter que les
modifications apposées aux arrêts d’enregistrement deviennent nécessairement partie intégrante de l’enregistrement même, solennité qui est essentielle pour établir une loi publique dans le royaume, que nous sommes
bien convaincus, Sire, que vous jugez nécessaire ; puisque telle est la loi de l’État, loi qui, loin de diminuer
votre autorité, en est au contraire le plus ferme appui ; 
qui, excluant toute idée de contrainte, vous assure la plus entière obéissance de la part de vos sujets, et qui, 
vous donnant leurs cœurs, étend votre empire jusque
sur leur volonté. 


Ayant été introduits à l’audience, M. le premier président a fait ce discours qui, dit-on, a ennuyé le Roi. 



réponse du roi aux députés du parlement, 
le 16 aout 1751. 



« La soumission est le premier devoir de mes sujets, 
c’est à mon Parlement à donner l’exemple de cette loi
fondamentale de mon royaume. 


« Lorsque je lui ai permis de me faire des remontrances sur les édits et déclarations que je lui envoie
pour enregistrer, je ne lui ai point donné le pouvoir
de les anéantir ou altérer sous prétexte de les moḍifier. 


« Je ne refuserai point d’écouter les représentations
qui me seront faites, lorsqu’elles n’auront pour objet
effectif que le bien de mes sujets, l’ordre public et
l’indépendance de ma couronne. 


« J’entends que ma déclaration, du 24 mars dernier, 
soit enregistrée purement et simplement ; j’enverrai à
cet effet mes ordres à mon Parlement. » 


Le Parlement, s’est retiré fort mécontent ; ils sont revenus le soir chez le premier président, ou du moins
tous les présidents à mortier, pour conférer, d’autant
qu’il y avoit une grande fermentation et beaucoup de
vivacité dans tous les députés. 


Mardi 17, le Roi a envoyé au Parlement l’arrêt du
Conseil, qui casse et annule les modifications, avec des
lettres-patentes, portant jussion de procéder à l’enregistrement pur et simple. 


Le Parlement a nommé des commissaires pour examiner les lettres-patentes et en rendre compte à la compagnie, c’est la forme ordinaire. 


Mercredi, on a plaidé une grande affaire à la Grand’Chambre, pour une substitution de M. Croizat, dans laquelle M. d’Ormesson, avocat général, a parlé jusqu’à midi et demi ; en sorte que le Parlement, qui devoit s’assembler à onze heures, ne l’a été qu’à trois heures, et ces messieurs ne sont sortis aujourd’hui du Palais qu’à plus de huit heures du soir. 


Apparemment qu’il y a eu de grands débats ; mais il
est difficile qu’il en sorte autrement que par l’obéissance et l’enregistrement. Tout le monde convient que ceci porte un furieux coup à la prétendue autorité du Parlement, qui s’est jeté lui-même dans cet embarras par
ces modifications qui lui ont donné bien du travail. On
dit que M. de Nicolaï, premier président de la Chambre
des Comptes, qui en veut au Parlement sur les droits
de sa Chambre[9], a poussé M. le chancelier de Lamoignon, son oncle, dans tout ceci : d’un autre côté, l’archevêque, les jésuites, qui n’aiment point le Parlement pour d’anciennes raisons, entre autres pour le jansénisme qu’il a toujours un peu protégé. 


L’embarras ici est l’arrêt qui est à faire, qui doit
détruire celui du 20 juillet, et qui nécessairement doit
être publié pour apprendre au public le changement et
l’exécution pure et simple de la déclaration du Roi pour
les hôpitaux, du 24 mars dernier ; ce sont ordinairement
les petites affaires qui entraînent souvent les plus grands inconvénients. 


Dimanche 15 de ce mois, le Roi a fait ministres d’État
M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État, et
M. Rouillé, secrétaire d’État de la marine ; la veille, samedi, M. le comte de Saint-Florentin avoit soupé avec le Roi et madame la marquise sans qu’on lui eût parlé de rien. Le dimanche, après la messe, M. le comte de Saint-Florentin alla faire sa cour au Roi, et, lorsqu’il vouloit s’en aller, le Roi lui dit : « Vous n’avez que faire de sortir, parce que le conseil d’État va se tenir. » Il n’y a point d’autre formalité pour être ministre d’État ; et, quand il fut question de prendre place, le Roi dit en
riant à M. d’Argenson : Descendez d’un rang, parce que
M. le conte de Saint-Florentin, comme le plus ancien
des secrétaires d’État, est le premier après M. le garde des sceaux de Machault, qui est ministre et qui l’étoit avant d’être garde des sceaux ; car le chancelier n’est pas du conseil d’État. 


Vendredi 20 août, les Chambres se sont assemblées, 
au sujet de la réponse du Roi et des lettres de jussion. 



arrêté du parlement du 20 aout 1751. 



« À été arrêté qu’il sera fait de très-humbles et très-respectueuses remontrances au Roi, pour lui représenter
les justes motifs des deux arrêts rendus le 20 juillet
dernier, et pour supplier ledit seigneur Roi de vouloir
bien se rappeler que c’est son Parlement qui, dans tous
les temps, a appris à ses sujets, par son exemple et par
ses arrêts, la soumission qui lui est due ; que la vraie
fidélité, la vraie obéissance de son Parlement, consiste
à ne jamais consentir à rien qui soit opposé à l’ordre
public, aux lois, aux maximes du royaume et aux droits
de la souveraineté ; que la déclaration du 24 mars dernier blesse les droits qui appartiennent au Roi, et comme
fondateur de l’hôpital et comme souverain ; qu’il n’est
presque point de dispositions dans ladite déclaration qui
ne tendent à anéantir les lois par lesquelles l’hôpital
général a été régi depuis son établissement, et à détruire
l’ordre et l’économie de l’administration qui le fait subsister depuis près de cent ans ; que son Parlement ose
le supplier de ne point imputer à désobéissance s’il ne
peut procéder à l’enregistrement pur et simple d’une
déclaration, dont l’exécution entraîneroit la ruine d’un
établissement aussi intéressant pour ses sujets et pour
l’ordre public. » 


L’on voit, par cet arrêté, combien les esprits sont
échauffés ; le coup est hardi. Voici un refus formel d’enregistrer, malgré les ordres donnés verbalement par le
Roi et les lettres de jussion. Il s’agit de savoir à présent, en bonne politique et indépendamment du fond de
l’affaire et de la justice des modifications, s’il convient au Roi de reculer et de déférer à cette opiniâtreté du Parlement. Il est ici question d’un droit d’autorité entre le Roi et son Parlement, tous les termes de ses remontrances sont à considérer. Il prétend que les rois lui ont accordé le droit d’arrêter la loi du prince, de la corriger et de la changer toutes les fois qu’elle lui paroîtra contraire à l’ordre public, au bien de l’État, suivant le point de vue dont le Parlement envisagera la loi, et néanmoins le Parlement ne prouve, par aucun exemple dans les remontrances de ses députés, qu’il ait ce droit. 


Depuis cet arrêté, tout est tranquille. Le Parlement a
travaillé à son ordinaire aux affaires du Palais. Il y a
eu des fêtes ; du côté de la Cour, il ne paroît non plus
aucun mouvement, peut-être par politique, pour laisser
le cours aux affaires publiques sur une fin du Parlement[10]. 


Aujourd’hui 27 août, les Chambres ont été assemblées, 
mais uniquement pour les dispenses d’un conseiller, et
il n’a été question de quoi que ce soit. Il y a apparence
qu’on a travaillé lentement à faire des remontrances_
mais les gens du Roi ne sont point encore chargés
d’aller à Versailles demander un jour pour les présenter. 


On dit, dans Paris, qu’on croit que le Roi s’adoucit ; 
qu’il y a en Cour bien des gens disposés à lui parler
favorablement pour le Parlement. Si cela étoit, le coup
retomberoit sur M. le chancelier de Lamoignon, que
l’on regarde comme la seule cause de toute cette brouillerie. 


Samedi 28, les Chambres ont été assemblées pour lire
les remontrances. 


Dimanche 29, les gens du Roi ont été demander jour
au Roi pour lui porter les remontrances, qui a indiqué
le lendemain lundi pour les recevoir par M. le premier
président, M. le président Molé et M. le président de Novion seulement. 


Lundi 30, ils se sont rendus apparemment à Choisy, 
sur les onze heures du matin, d’autant que le Roi y est
sûrement du dimanche au soir. Ils ont été reçus bien
plus doucement qu’on ne s’y attendoit. Le Roi leur a
dit qu’il vouloit bien recevoir les remontrances de son
Parlement, qu’il les feroit examiner dans son conseil et
qu’il leur feroit savoir ses intentions. 


On dit que c’est pour dimanche prochain, 5 de septembre ; tout le monde augure bien de cette réception, et
en général on en est fort aise. Le public n’est pas disposé pour l’archevêque. On se flatte qu’il y aura une nouvelle déclaration sur l’hôpital général ; quelques-uns
disent que M. Gilbert, conseiller d’État, que le Roi considère fort avec raison, lui a parlé en particulier sur
cette affaire. 


Si cela arrive ainsi, le Parlement aura gain de cause
dans une affaire qui étoit devenue grave par son refus, 
après les différents ordres verbaux du Roi et des lettres
de jussion. À la vérité, il ne s’agit ici ni d’impôts
ni de quoi que ce soit qui intéresse le Roi, à qui il est
fort indifférent que l’hôpital général soit administré
d’une façon ou d’une autre ; ainsi il n’a aucun intérêt
particulier à ne pas mettre les choses en règle, et à ne
pas désavouer ce qu’on lui a fait faire de contraire et à
ses droits et à la bonne administration. Cette affaire ne
regarde en quelque façon que l’archevêque de Paris et
le chancelier. 


	↑ Voici comment Voltaire résume toute cette affaire : 



Une place de supérieure dans l’hôpital des filles acheva d’allumer la discorde. L’archevêque voulut seul nommer à cette place ; le Parlement de Paris s’y opposa ; et le Roi ayant jugé en faveur du prélat, le Parlement cessa de
faire ses fonctions et de rendre la justice : il fallut que le Roi envoyât par ses mousquetaires, à chaque membre de ce tribunal, des lettres de cachet portant ordre de reprendre leurs fonctions, sous peine de désobéissance. 

Les Chambres siégèrent donc comme de coutume ; mais quand il fallut plaider, il ne se trouva point d’avocats. Ce temps ressemblait en quelque manière au temps de la Fronde ; mais, dépouillé des horreurs de la guerre civile, il ne se montrait que sous une forme susceptible de ridicule. 

Ce ridicule était pourtant embarrassant. Le Roi résolut d’éteindre par sa modération ce feu qui faisait craindre un incendie ; il exhorta le clergé à ne point user de rigueurs dangereuses : le Parlement reprit ses fonctions. — Les mêmes faits sont racontés avec grands détails dans les Nouvelles ecclésiastiques du 12 juin, 6, 13 et 20 novembre 1751. 

	↑ Cette maison est située sur la rive gauche de la Seine, près du pont de Neuilly.

	↑ Exactement à vingt-sept livres treize sols douze vingt-troisièmes. À l’époque où écrivait Barbier, la valeur du marc d’argent était à trente et une livres douze sols trois deniers trois onzièmes, par un arrêt du conseil d’État du 20 mars 1703 ; elle est aujourd’hui de cinquante-quatre francs. De La Villegille.

	↑ Ce gain de huit mille livres aux Enquêtes étoit fort rare, si jamais il a eu lieu. Très-certainement, quand j’ai siégé à la Grand’Chambre, ma charge ne m’a jamais rapporté huit mille livres. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Barbier se trompe sans doute ici et veut parler de mademoiselle de Ligneville, dont il a rapporté le mariage précédemment.

	↑ Sous ce titre : Extrait des registres du Parlement du 20 juillet 1751, 4 pages in-4. 

	↑ Voici le titre exact, d’après M. de La Villegille : Précis des modifications contenues dans l’arrêt d’enregistrement du 20 juillet 1751. Déclaration du 24 mars précédent. in-4 de 14 pages. 

	↑ Le sieur Butard, libraire, et la dame Vilette, femme d’un autre libraire, soupçonnés d’avoir eu part à l’impression de ce Précis, furent conduits à la Bastille. 
De La Villegille.

	↑ Au sujet de l’opposition qu’il avait faite à la présentation des lettres du chancelier de Lamoignon. 
De La Villegille.

	↑ C’est-à-dire au moment où vont commencer les vacances du Parlement.
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Voilà les bruits de Paris, à moins que la douce réception de lundi dernier ne fût un coup de politique pour ne point détourner le Parlement des affaires du public, qui n’ont déjà que trop souffert de toutes les différentes
assemblées. 


Samedi 4 septembre, le Roi est revenu de Versailles. Il y avoit eu, vendredi 3, un conseil d’État à Choisy, sur les dernières remontrances du Parlement, que l’on dit être bien faites et très-pathétiques ; on disoit même que le Roi et M. le Dauphin en avoient été touchés. 


Les choses ne paroissent pas tourner suivant le préjugé du public. Le Roi a envoyé à son Parlement de nouvelles lettres de jussion pour enregistrer la susdite déclaration du 24 mars dernier, purement et simplement, sauf, après ledit enregistrement, à avoir égard aux représentations qui lui seront faites soit de la part de son Parlement, soit par le bureau de l’hôpital général. 


Il y a des gens qui, en convenant des lettres de jussion, 
disoient qu’il y avoit un accommodement sur quelques
articles des modifications, que ces secondes lettres de jussion sont seulement pour la forme et pour ne pas
compromettre l’autorité du Roi. 


Mais d’autres m’ont rapporté les lettres de jussion
telles que dessus. Si elles sont ainsi, elles donnent un
grand coup au prétendu droit du Parlement, droit cependant qu’il n’a point établi de pouvoir ajouter des
modifications en même temps qu’il enregistre. C’est
pourquoi bien des personnes ont pensé que le Roi devoit
insister sur l’enregistrement pur et simple. 


Mais ce qui y seroit des représentations, soit par le
Parlement, soit par le bureau, seroit très-fort ; c’est
dire au Parlement que le Roi doit être obéi ; néanmoins
qu’il reçoit toujours avec plaisir les représentations justes pour le bien de l’État, de quelque part qu’elles viennent, et que toute compagnie et assemblée de ses sujets, telles que le bureau de l’hôpital, peut lui en faire également, comme le Parlement, sans obligation de déférer plus aux unes qu’aux autres. 


Les remontrances du 30 août 1751 ne sont autre chose
que l’explication des motifs des modifications et restrictions portées par l’enregistrement du 20 juillet, de la déclaration du 24 mars 1751. 


M. le premier président de Maupeou et les présidents
Molé et de Novion ont retourné à Versailles, le dimanche
5 septembre, pour recevoir la réponse du Roi aux remontrances. 



réponse du roi.



« Je me suis fait rendre compte des remontrances de
mon Parlement ; je vois qu’elles n’ont pour objet que de
chercher à justifier les modifications et restrictions qu’il a apportées à ma déclaration du 24 mars dernier. Je les ai déjà désapprouvées. Ainsi mon intention est que l’ordre que j’ai donné de procéder à l’enregistrement pur et simple de ma déclaration soit exécuté, à l’effet de quoi je lui ferai remettre de nouvelles lettres de jussion, sauf après l’enregistrement à écouter les représentations qui
me seront faites, soit par mon Parlement, soit par le bureau général de l’administration pour le bien et l’avantage de l’hôpital. » 


Aujourd’hui lundi 6 septembre, le Parlement a été
assemblé pour lire les secondes lettres de jussion. On a
nommé des commissaires pour les examiner, qui doivent s’assembler ce soir, et l’assemblée des Chambres, 
pour délibérer sur l’enregistrement et sur l’exécution
desdites lettres, est indiquée à demain mardi, dix heures
du matin, 7 septembre. 


Il n’y a pas de temps à perdre, car le Parlement vaque
et ferme de droit le 7 septembre, à midi ; il ne se continue que par une Chambre des vacations, pour laquelle
il faut des lettres-patentes, et l’on disoit qu’elles n’étoient point encore envoyées. Il s’agit de savoir ce qui se passera demain qui est le jour critique. 


Les lettres-patentes pour la Chambre des vacations
ont été envoyées au Parlement et enregistrées à l’ordinaire ; c’est M. le président Molé qui tient cette Chambre et M. le président de Novion est second. 
Le Parlement s’est assemblé mardi 7, sur les onze heures, et s’est séparé à midi et demi. Ils ont été piqués
de l’alternative pour les représentations ; et le résultat
de l’assemblée et l’arrêté a été de remettre la délibération au 24 novembre, après la rentrée du Parlement. Il y a des gens qui trouvent ce parti fort. Après deux lettres de jussion et différents ordres donnés par le Roi lui-même qu’il vouloit être obéi, c’est dire nous nous en allons ; on fera comme on voudra, mais la déclaration en question restera enregistrée comme nous l’avons décidé, d’ici à deux mois. On dit même que la plupart des magistrats sont partis dès le jour même, ou le lendemain, pour leurs terres. 


Cependant, il y avoit encore quelques présidents a
mortier à Versailles, le 8, jour de la Vierge, apparemment pour employer toutes les voies de conciliation
sans se rebuter, attendu que ce sont ces présidents qui 
ont le plus d’accès chez tous les ministres. On croyoit
dans Paris que ce parti du Parlement pourroit être
suivi de quelques lettres de cachet ; mais il n’y a encore
rien de nouveau aujourd’hui 9. 


J’ai appris bien des particularités sur l’affaire du Parlement. Il y a longtemps que le Roi est informé de la
mauvaise administration de l’hôpital général et, pour
parler un peu vrai, de la prévarication de quelques administrateurs. M. l’archevêque de Vintimille étoit trop vieux pour le charger de cette besogne ; mais quand
M. de Bellefonds fut archevêque, le Roi lui recommanda, entre autres choses, de mettre ordre aux affaires de l’hôpital. M. de Bellefonds n’a été que deux mois en place. Le Roi a recommandé la même chose et avec vivacité à M. de Beaumont, présent archevêque. L’archevêque, le premier président Nicolaï et M. le chancelier de Lamoignon, alors premier président de la Cour des Aides, firent entendre au Roi et lui remontrèrent les difficultés que M. l’archevêque pouvoit trouver en voulant faire des changements. Le Roi leur dit qu’il pouvoit travailler avec assurance, parce qu’il le seconderoit de toute son autorité royale. 


En conséquence, l’archevêque a travaillé ; il y a eu
apparemment des instructions secrètes de l’intérieur de
l’hôpital et de la régie des administrateurs. Il y avoit
aussi un peu de jansénisme mêlé ; c’est pourquoi l’archevêque a commencé par vouloir déplacer la supérieure pour mettre la dame de Moisan à sa place, et il
l’a fait d’autorité, malgré l’opposition des administrateurs du second ordre. 


Depuis cette affaire qui s’est passée en 1749, l’archevêque a travaillé considérablement et a fait faire des dépouillements et des mémoires sur tous les détails. 


Il en résulte 1° que l’hôpital général devoit trois millions quatre ou cinq cent mille livres ; 2° qu’on soupçonne que l’ancien procureur général Joly de Fleury 
a joui pendant du temps de soixante mille livres de pension sur l’hôpital ; 3° un fait certain, connu personnellement de celui qui me l’a dit, le boucher qui fournit à présent à l’hôpital général ; a quarante mille livres de moins par an que par le passé. La fourniture du fromage de Gruyère coûtoit dix mille livres par an. L’archevêque l’a pour quatre mille livres. Il y a une maison qui, par les différents locataires, rapporte quinze cents livres de loyer ; elle n’a jamais été employée dans les comptes que pour six cents livres, sans d’autres détails sur toutes les dépenses d’une pareille maison. Si tout est semblable aux trois articles ci-dessus, il n’est pas douteux que l’hôpital étoit bien friponné par les administrateurs régisseurs. J’ai entendu dire qu’un homme eut de la protection auprès du premier président de Harlay pour avoir une place d’administrateur. M. de Harlay lui demanda s’il étoit venu dans son carrosse ; l’autre lui répondit humblement qu’il n’en avoit pas, et qu’il n’étoit pas en état de cela. Un carrosse étoit plus rare alors qu’à présent. M. de Harlay lui répondit : Allez, vous en aurez bientôt un. Comme aussi j’ai toujours entendu dire dans ma jeunesse, qu’il suffisoit d’être administrateur des hôpitaux pour s’enrichir. 


Voilà donc ce qui a donné lieu à la déclaration du 
24 mars dernier pour la réforme de cet hôpital[1] et pour en rendre l’archevêque un peu plus maître. Le Roi a
dans sa poche tous ces mémoires et éclaircissements, 
preuves de la dissipation. 


Les administrateurs du second ordre ont donné des
fonds de l’hôpital quarante mille livres aux Enfants
Trouvés[2] pour le bâtiment de leur hôpital, sans l’avis et
le consentement des sept chefs de l’administration, qui
sont donc : l’archevêque, le premier président, le procureur général du Parlement, les premiers présidents des Comptes et des Aides, le prévôt des marchands et le
lieutenant général de police. On n’a pas voulu allouer
cette somme pour la mettre sur leur compte, Cela a fait
grande dispute. 


Dans la déclaration du 24 mars, on exclut entièrement les avocats, parce qu’on dit que dans les délibérations ils ne parloient jamais que par lois, par maximes, ce qui ne finit rien. Je crois que c’est aussi un peu comme soupçonnés de jansénisme, tels que MM. de Blaru, Arrault, Visinier et Merlet. Quand il y aura des affaires, on aura recours à des avocats, soit pour consulter, soit pour plaider, comme des particuliers. 


On n’a voulu aussi que douze administrateurs quant
à présent, parce qu’étant vingt-deux avec voix délibératives, les administrateurs du second ordre s’assemblant plus souvent et étant plus unis, les sept chefs ne pouvoient jamais avoir aucune part aux délibérations, étant quinze contre sept. 


Quoiqu’on parle fort mal de l’archevêque, on m’a dit
qu’il se réservoit de ses revenus quatre-vingt mille li-[1] vres par an[3], pour vivre en archevêque de Paris, et qu’il
donnoit le surplus à l’hôpital général. 


Mais quoi qu’il en soit, le Roi étant si fort instruit de
tous ces faits, ayant lui-même excité et provoqué ce travail et cette réforme de l’hôpital, ceci est son affaire personnelle, et par conséquent deviendra grave au 24 novembre, jour de la rentrée pour la délibération ; car tous les conseillers et présidents qui sont dans leurs terres comptent revenir exactement, au plus tard, le 23, pour se trouver au Palais. Il y a apparence que les choses
resteront tranquilles et que le Roi ne dira rien d’ici à ce temps-là. Mais ils seroient bien attrapés si, au 20 novembre, on leur ordonnoit à tous, par lettre de cachet, 
de rester où ils sont pendant tout l’hiver, et de continuer la Chambre des vacations[4] pour faire les fonctions de Parlement. 


On a fait au mois de mai dernier, au Parlement, un
nouveau règlement pour les avocats, savoir qu’au lieu
de deux années qu’il falloit avoir fréquenté le barreau
pour être inscrit sur le tableau, il en faudra quatre à 
l’avenir avec des certificats de six anciens avocats ; et
qu’on n’inscrira sur le tableau que ceux qui feront réellement la profession d’avocats. On a fait aussi en même temps un nouveau tableau, sur lequel on a retranché
plus de cent personnes qui étoient sur l’ancien, dont on
a épluché la conduite. On a exclu les gens qui font des
affaires de particuliers ; qui travaillent pour des procureurs ; qui ne font point dignement et avec honneur
cette profession : cela a fait bien du mouvement au Palais. On a fait principalement cette recherche sur plusieurs anciens avocats au Conseil qui, ayant quitté lors du nouveau règlement du Conseil, s’étoient réfugiés chez les avocats du Parlement et avoient été inscrits sur
le tableau. Comme ce nouveau tableau n’a été imprimé 
et rendu public que sur la fin du Parlement, cela a rassemblé tous ceux qui ont connu leur exclusion. Ils ont
fait du bruit, ils ont fait opposition au greffe de la Cour ; ce qui se verra après là Saint-Martin. Il est certain qu’on y en avoit admis un très-grand nombre ; ce qui avilit la profession, y ayant bien des gens sans bien et sans emploi, et qui, pour soutenir leur état, sont obligés de faire bien des choses au-dessous de la profession. Malgré les plaintes, il y en auroit encore beaucoup à retrancher. 


Lundi 13 septembre, grande joie à Versailles, et grande nouvelle à Paris : Madame la Dauphine est accouchée, la nuit, entre une et deux heures du matin, d’un prince, duc de Bourgogne[5]. Les canons des Invalides, de la Bastille et de la Ville ont annoncé cette nouvelle sur les trois heures et demie du matin, en réveillant bien du monde.

 
On ne s’attendoit pas si promptement à cet événement. Le dimanche, madame la Dauphine avoit pris même une légère médecine pour une petite indigestion, elle n’a eu aucune douleur de préparation ; point de mouches, comme l’on dit. Le Roi étoit allé souper à Trianon, dans le parc de Versailles, avec ses fidèles. La Reine avoit soupé dans le château, chez madame la duchesse de Luynes, à son ordinaire, et elle étoit couchée. Les princes, princesses, et ministres qui étoient tous à Versailles, étoient ou couchés ou dans leurs appartements très-tranquilles. 


Quand madame la Dauphine a senti quelque douleur, il n’y avoit dans son appartement que M. le Dauphin, en
robe de chambre, madame la duchesse de Brancas, sa
première dame, ses femmes de chambre et de veille et
madame Dufour, nourrice de M. le Dauphin, qui est sa
première femme de chambre : M. Jarre, son accoucheur, étoit couché près de l’appartement. Le premier soin a
été d’avertir M. Jarre[6]. 


M. Jarre est venu en robe de chambre et pantoufles ; 
mais cela n’a pas été long. Madame la Dauphine est
accouchée toute seule. M. Jarre est arrivé à propos pour recevoir l’enfant. Ordinairement à un pareil accouchement, il faut qu’il y ait des princes et princesses du sang, le chancelier et les ministres pour être témoins et dresser un procès-verbal, et aussi les vidames d’Amiens et de Chartres. 


Mais ici il n’y avoit personne. M. le Dauphin a eu la
présence d’esprit d’appeler et de faire entrer tous les
gardes du corps, suisses et ce qui s’est trouvé, pour en
être témoins et voilà le duc de Bourgogne. 


Il les a fait entrer, en culotte seulement, et deux porteurs de chaises qui étoient dans l’antichambre : ce fait est fort extraordinaire. 


En même temps on a dépêché un homme à Trianon, où le Roi venoit de sortir de table, qui a demandé à parler au Roi de la part de M. le Dauphin ; qu’à peine on vouloit laisser entrer, et qui a annoncé à Sa Majesté un duc de Bourgogne. Cela a surpris de joie et d’étonnement toute l’assemblée. Le Roi n’avoit là aucuns équipages ; il s’en est trouvé un, dit-on, du prince de Conti, dans lequel le Roi est monté, le duc de Bouillon, le prince de Soubise et autres ; le duc de Luxembourg, des seigneurs ont monté derrière, d’autres ont couru à pied au château, et pendant ce temps-là, on avoit fait lever la Reine, et on avoit averti princes, princesses et ministres dans le château ; en sorte que, dans la demi-heure, tout le monde a été rassemblé dans l’appartement de la Dauphine. 


Il est toujours certain que le procès-verbal sera signé de tous les gardes du corps, suisses, officiers, domestiques qui sont entrés les premiers et qui ont été les vrais et seuls témoins de la naissance du prince, qui n’en est pas moins solennelle. Il n’y a point ici de soupçon de supposition d’enfant 1° la Dauphine étoit réellement grosse ; 2° il faudroit donc supposer que c’eût été une fille, et qu’on eut substitué un enfant mâle ; mais on ne pouvoit pas deviner que la Dauphine n’auroit pas les douleurs ordinaires, auquel cas, toute la Cour auroit été assemblée, et la chose n’auroit pas été facile ; 3° le Dauphin et la Dauphine sont jeunes ; auroient-ils voulu hasarder, en supposant un enfant étranger, qu’il auroit fallu avoir tout prêt, d’ôter la couronne aux mâles qu’ils pourront avoir dans la suite ? Mais ce qu’on peut dire, c’est que le Roi, allant à Trianon, il falloit, dans l’incertitude du neuvième mois, avoir des équipages toujours prêts à Trianon, et des gens commandés pour aller de quart d’heure en quart d’heure porter des nouvelles, 
à cheval, de la Dauphine. On n’y sera pas pris à la première couche. 


À Paris, le tocsin de la Ville et celui de l’horloge du
Palais, sur le quai des Morfondus, ont commencé à sonner dès le matin, et doivent sonner pendant trois jours et trois nuits. Ces tocsins, dont le son est fort lugubre, 
sonnent de même indifféremment dans les grands événements de joie et de tristesse : à la naissance du Dauphin et des enfants de France, à la mort des rois et des reines, dans le cas d’un incendie général ou d’une sédition. 


On a affiché le lundi même, et, le mardi, l’ordonnance
du prévôt des marchands pour faire cesser tout travail
sur les ports et pour faire des illuminations à toutes les
maisons de la ville. On n’a point vu d’ordonnances du
lieutenant de police. 


Lundi, il y a eu un feu de bois dans la place de l’Hôtel de Ville, avec quelque artifice, et, le soir, les maisons ont été illuminées, ainsi que l’Hôtel de Ville. 


Le mardi, les commissaires et gens de police ont été
dans les rues pour faire fermer les boutiques le soir. 
Il y a eu pareillement un feu de fagots dans la place
de Grève ; l’Hôtel de Ville illuminé et les maisons de la
ville. 


On avoit préparé secrètement les décorations, charpente et artifice pour tirer un feu à neuf piliers. M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État de Paris, avoit défendu de rien préparer en dehors dans la place, dans la crainte que ce ne fût une princesse, auquel cas on n’auroit rien fait. Les ordres ont été donnés, et l’on travaille à force dans la Grève pour dresser le feu qui se tirera quand il sera prêt et le jour que l’on chantera un Te Deum à Notre-Dame. 


Le lundi, à midi, M. le gouverneur de Paris a jeté de
l’argent en pièces de vingt-quatre sols dans la Grève, 
où il y a eu quelques gens blessés ; on en a jeté de même
tous les trois jours. 


La grande joie de Versailles y a occasionné, lundi, un
malheur. Des fusées qu’on a tirées dans la grande écurie
du Roi, il en est entré par une lucarne dans un grenier
à foin et qui a mis le feu. L’incendie a été si considérable qu’indépendamment de la garde qui est à Versailles, on a détaché de Paris dix hommes par compagnie du régiment des gardes, pour y travailler. Et le feu
n’étoit pas encore éteint mardi. Mais on a sauvé tous les
chevaux, qu’on a envoyés dans les écuries à Paris. 


Le dommage n’est pas si considérable qu’on l’a dit à
Paris. Le feu dans le foin se conserve longtemps, et il a
été difficile de tirer tout ce foin. On ne pouvoit que
jeter beaucoup d’eau. 


Le mercredi 15, il y a eu de même un feu de fagots
dans la Grève, auquel le gouverneur de Paris, le prévôt
des marchands et échevins ont mis le feu avec les cérémonies accoutumées, en faisant une procession autour du feu. Il y eu de l’artifice, et, le soir, illumination à  
l’Hôtel de Ville et dans les rues. On fait trois fois le tour du feu, et on donne des flambeaux au gouverneur de
Paris, au prévôt des marchands et aux quatre échevins
qui mettent le feu. 


Comme le lieutenant général de police a ordonné
aussi des illuminations pendant trois jours, on n’a pas
compté. Le lundi et le jeudi 17, il y a eu encore feu de
fagots dans la Grève et illuminations à la Ville et dans
Paris. Celle de l’Hôtel de Ville a été tous les jours de
plus belle en plus belle. 


Tout le peuple s’est promené dans les rues, le soir, 
jusqu’à une heure et plus, pour voir les différentes illuminations aux hôtels et maisons des gouverneurs de Paris, prévôt des marchands, échevins et des seigneurs. 


Tous les jours, il y a eu un dîner à l’Hôtel de Ville, 
où M. le duc de Gèvres et M. de Bernage ont invité des seigneurs, des ministres et des étrangers. 


Jeudi, M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État de
Paris, et le maréchal duc de Richelieu y dînèrent. Ils
n’étoient que vingt à cette table. Il y a, après cela, les
tables de tous les officiers de ville. 


Le feu de l’Hôtel de Ville à neuf piliers et le Te Deum à Notre-Dame, où, suivant les apparences et le bruit courant, le Roi viendra avec sa famille, sont indiqués pour dimanche 19 de ce mois. 


Le lundi 13, jour de l’accouchement, il y a eu un Te Deum, chanté à cinq heures du matin, dans la chapelle
du Roi, où le Roi et toute la famille royale ont assisté. 
Dans la semaine, l’Opéra et les comédies ont représenté
gratis pour le peuple de Paris. 


Le premier témoin que M. le Dauphin a pu faire entrer étoit le garde du corps qui étoit en sentinelle et qui
a eu peine à quitter son poste. Mais M. le Dauphin a
pris la chose sur son compte. Le second témoin a été un
porteur de chaise de madame de Lauraguais, qui étoit dans l’antichambre. Ils sont entrés les premiers. 


Le garde du corps a eu, dit-on, dix mille livres, et une
première compagnie vacante à son choix. Cela fait une
bonne fortune. On dit même que ce garde ne devoit pas
être à ce poste et que son camarade l’avoit prié de s’y
mettre pour un moment. Cela seroit bien triste pour
celui qui avoit été obligé de quitter pour quelque besoin. 
Voilà l’étoile des hommes. Le porteur de chaise a eu six
cents livres de pension. 


Il est venu trois courriers à l’Hôtel de Ville, comme
cela se fait ordinairement, et qui sont arrivés presqu’en
même temps. Le premier est un page de madame la
Dauphine, qui a porté la nouvelle de la douleur qui
prend pour l’accouchement. Il a eu une belle tabatière
d’or. Le second est un gentilhomme de M. le duc de
Gèvres, gouverneur de Paris, qui apporte la nouvelle de
la couche ; c’est M. de Fiennes. Il a eu une tabatière et une pension de quinze cents livres ; cela est bon. Et le troisième est M. le chevalier de Sommery, enseigne des gardes du corps, qui vient à la Ville de la part du Roi. Il a eu une belle tabatière d’or garnie de diamants. 


Dimanche 19 septembre, il y a eu un grand Te Deum
en musique, avec timballes, trompettes et violons, à
Notre-Dame, où le Roi, la Reine, M. le Dauphin, les cinq Dames de France, tous les princes et princesses du sang, tous les ministres, gentilshommes de la chambre, seigneurs et toutes les dames de la suite de la Reine et de Mesdames de France sont venus. Il est rare que l’on
puisse voir une plus belle assemblée ; il y avoit plus de
vingt évêques, à qui on a permis apparemment de venir, 
car il y en avoit peu à Paris ; M. le cardinal de Soubise, comme grand aumônier, et, de plus, la Ville, les trois Cours souveraines, le chancelier, le garde des sceaux et le Conseil. 


Quoique le Parlement n’ait à présent que la Chambre
des vacations, le premier président, tous les présidents à mortier et grand nombre de conseillers y étoient. Je
ne sais comment tout ce monde pouvoit tenir dans le
chœur de Notre-Dame. M. le premier président avoit
(écrit à tous les conseillers qui n’étoient qu’à dix lieues de Paris pour les inviter à venir. 


Le rendez-vous de la Cour étoit à l’Étoile au-dessus
des Champs-Élysées pour changer de relais, monter dans de beaux carrosses et marcher tous ensemble. Le Roi est venu par les Champs-Élysées, le quai des Tuileries et du Louvre, le Pont-Neuf, quai des Orfévres et le Marché-Neuf. On a trouvé extraordinaire qu’il ne soit point entré par la rue Saint-Honoré pour se montrer mieux à la ville de Paris, quoique sa route ait été garnie d’une grande affluence de peuple. 


Le Roi étoit précédé des deux compagnies des mousquetaires, des chevau-légers et gendarmes, avec tous les carrosses de la cour et les gardes du corps. Cela faisoit une très-belle marche, aussi récréative à voir que son arrivée dans Notre-Dame, où j’étois. 


On dit que, depuis longtemps, on n’a vu une plus
belle marche ; il y avoit dix-huit carrosses du Roi, dont
la plupart à huit chevaux. Le Roi avoit dans son carrosse
M. le Dauphin et des princes du sang, et la Reine étoit avec Mesdames de France. Il y avoit, outre cela, devant le Roi, les officiers du vol et autres qui accompagnent le Roi. Les commandants des troupes étoient tous à cheval, la plupart ayant le cordon bleu. 


Dans son chemin, deux officiers des gardes du corps, 
qui sont à la portière de son carrosse, ont jeté de l’argent au peuple, en écus de six livres, de trois livres, pièces d’une livre quatre sols et douze sols, et même parfois des demi-louis en pièces d’or mêlés avec de l’argent. Cela a fait bien du tumulte, à l’ordinaire, pour ramasser l’argent ; mais, du reste, le peuple n’a point crié : Vive le Roi ! Les officiers même étoient obligés de dire au peuple de crier ; on les a entendus. Le peuple, en général, n’est pas content de ce que l’on n’ôte aucun impôt, 
d’autant plus, d’ailleurs, que le pain s’est trouvé augmenter ces jours-ci, ce qui ne vient pas, néanmoins, de
la faute du ministère, d’autant qu’il n’y a point de droits sur le blé, et même qu’il y a grande police à Paris pour que le pain ne soit point augmenté dans les temps de
moisson, à proportion des environs de Paris, puisque, à la
Saint-Louis, le pain étoit à quatre sols la livre à Montlhéry, et qu’il n’est pas, à beaucoup près, si cher à Paris : le pain blanc à trois sols, le pain mollet à quatre sols. 


Le Roi et toute la famille royale sont arrivés à quatre
heures et demie à Notre-Dame ; l’archevêque, avec son
clergé, c’est-à-dire les chanoines, est venu le recevoir
à la porte de l’église, à l’ordinaire, et ils marchent ensemble pour gagner le chœur. Le Roi, précédé de tous
les princes du sang, le duc de Penthièvre, les princes
de Dombes et comtes d’Eu, le prince de Conti, le comte
de Clermont, le prince de Condé, le duc de Chartres et
M. le Dauphin, hors M. le duc d’Orléans, qui étoit à Sainte-Geneviève ; le Roi marche sur une même ligne
avec l’archevêque en mitre et crosse, qui lui donne la
droite ; après le Roi, tous les seigneurs qui l’accompagnent ; ensuite la Reine et les cinq Dames de France, l’une après l’autre, avec leurs écuyers ; les princesses du sang et toutes les dames de la Cour. 


Le Roi avoit un air triste et sérieux, tout le monde
s’en est aperçu. Il n’aime pas les grandes cérémonies ; 
peut-être n’étoit-il pas content de son peuple, quoique
l’affluence fût très-grande partout, comme à Notre-Dame qui étoit pleine de monde. 


Quand le Roi descend de carrosse à la porte de Notre-Dame, il y a des oiseliers qui lâchent une grande quantité d’oiseaux. Le Parvis en étoit rempli, il en est même
entré dans l’église. Je ne sais à propos de quoi cet usage[7], toutes les fois qu’il y vient. 


Le Te Deum a été fort beau et il étoit six heures
sonnées quand le Roi est sorti, après avoir fait sa prière
à l’autel de la Vierge, ainsi que la Reine et toutes les
princesses, lesquelles au surplus étoient très-parées et
chargées de pierreries. 


Le Roi et toute la Cour s’en sont retournés par le
même chemin pour aller à la Muette, dans le bois de
Boulogne, où il devoit y avoir un grand souper et deux
tables de quarante couverts chacune. 


Le soir, il y a eu un fort beau feu d’artifice dans la
place de Grève et grande illumination à l’Hôtel de Ville ; 
les rues l’étoient aussi d’ordonnance de police, mais assez simplement. 


Ces fêtes ne devoient être que les préliminaires des réjouissances, car il n’y a eu ni vin distribué dans les carrefours, ni échafauds de musique comme cela se fait
ordinairement. L’on comptoit que dans six semaines
après le rétablissement de madame la Dauphine, il y
auroit des fêtes magnifiques, feu sur la rivière, bal à
Versailles, à la Ville, etc., mais cela a été changé. 


On dit qu’il a été présenté au Roi plusieurs plans de
réjouissances par le prévôt des marchands, qui n’ont
pas été de son goût et qu’il a préféré quelque chose de
plus solide et de plus utile. Pour cet effet, le Roi s’est
fait représenter la dépense que les fêtes coûteroient, qui
se montoit à une somme de quatre cent mille livres. Il
a mieux aimé qu’on employât cette somme à marier six
cents filles dans Paris à raison de cinq cents livres chacune à qui l’on doit donner, dit-on, une médaille d’or
où seront d’un côté, les armes de la Ville, et de l’autre la  figure du Roi et un louis de plus à chacune pour un
petit repas.[7] 


Les curés de Paris sont chargés de choisir dans leurs
paroisses de pauvres filles et des garçons qui sachent
gagner leur vie et l’on doit, dit-on, les marier toutes dans chaque paroisse de Paris à une même messe. 


Ce n’est pas tout, on doit observer la même chose
dans toutes les villes du royaume pour employer la dépense qu’on y feroit en réjouissances, à proportion, à
marier des filles ; les intendants sont chargés de cette
exécution. 


On ne sait qui a donné ce projet au Roi, qui dans le
fond contribuera à donner des sujets à l’État, au lieu
que des fêtes ne durent qu’un jour et causent souvent
bien des désordres. Mais ce projet ne doit pas trop
plaire au prévôt des marchands de Paris, qui a un bénéfice certain sur toutes les dépenses extraordinaires que
l’on fait à l’Hôtel de Ville en pareille occasion. 


Ce projet au surplus est très-réel, tant pour Paris que
pour les villes de province, d’autant qu’il a été annoncé
samedi 18, dans la Gazette de France, et qu’il a été publié dimanche 19 au prône dans les paroisses de Paris. 
Il ne s’agit plus que de voir comment cela sera exécuté. 


M. le marquis de Puysieux, lieutenant général des
armées du Roi, cordon bleu, et ministre des affaires
étrangères, demandoit depuis longtemps au Roi la permission de se retraire à cause de ses indispositions. Le Roi lui a enfin accordé, à la charge néanmoins d’assister toujours au Conseil, et il lui a donné en conséquence à Versailles l’appartement qu’avoit le cardinal de Tencin. Son éloge est au long dans la Gazette de France. 


Le Roi a nommé à la place de secrétaire d’État et de
ministre des affaires étrangères, M. Barberie de Saint-Contest, qui a été intendant de Bourgogne et qui est à présent ambassadeur du Roi auprès des États généraux, 


Le lundi 20, les gardes du corps ont donné un très-beau bal à Versailles, dans la grande salle des gardes de
l’appartement de la Reine, Il a été bal paré depuis sept heures du soir jusqu’à onze, et depuis, bal masqué jusqu’à sept heures du matin. Le Roi, la Reine même, 
M. le Dauphin, Mesdames de France et toutes les dames
et seigneurs de la Cour y sont venus ; il y avoit même
peu de dames de Paris. Il y avoit aussi de grands rafraîchissements ; les gardes du corps en ont fait les honneurs au mieux. On en a fait l’éloge dans la Gazette de France. 


Le même jour 20, le roi de Pologne, duc de Lorraine, 
père de la Reine, est arrivé le soir à Versailles pour voir son arrière-petit-fils, M. le duc de Bourgogne. 


M. le comte d’Argenson, ministre et secrétaire d’État
de la guerre et de Paris, est père temporel des Capucins[8], comme étoit M. d’Argenson, garde des sceaux, son père ; en cette qualité, il donne tous les ans un grand souper le jour de Saint-François[9], dans la maison des Capucins de la rue Saint-Honoré. Cette année, à cause de la naissance de M. le duc de Bourgogne, il a changé le jour et a donné une grande fête lundi 27 septembre. Il y avoit un Te Deum magnifique à grands chœurs avec
cent vingt musiciens, l’église des Capucins ornée avec
des tapis du garde-meubles du Roi. L’illumination 
de l’église étoit superbe. Plus de trente lustres et plus
de soixante girandoles, ce qui pouvoit employer six
cents livres, de bougie. M. le comte d’Argenson faisoit les honneurs, et il a eu grand monde ; plus de douze cordons bleus, le président Molé qui tient la Chambre des vacations, M. Joly de Fleury, procureur général, l’intendant de Paris, le lieutenant de police, le prévôt des marchands et plusieurs seigneurs, conseillers d’État et maîtres des Requêtes, M. le comte de Saint-Florentin, 
ministre d’État ; les deux autres étoient indisposés. Ensuite un grand souper dans le réfectoire des capucins
qui étoit bien illuminé : deux tables, l’une de trente-neuf couverts où étoient les seigneurs, une autre de vingt-huit où étoient des conseillers d’État, prévôt des marchands, lieutenants de police et autres gens de robe ; j’ai été étonné de cette distinction et séparation. Tous les capucins ont été bien régalés et ont eu chacun une bouteille de vin de Bourgogne, une demi-bouteille de vin de Champagne et un verre de vin d’Espagne. On compte
que cette fête, qui lui fera grand honneur auprès du
Roi, peut lui coûter huit ou dix mille livres. 


Le Roi fait continuellement de petits voyages à Bellevue, Choisy et Crécy. 


Les académies, les six corps des marchands, tous les
corps et les communautés de Paris font et feront chanter
des Te Deum en réjouissance de la naissance de M. le duc de Bourgogne, ainsi que tous les collèges. 


Mercredi 29, il y a eu un Te Deum chanté dans les
paroisses et toutes les églises stationales pour la fin du
grand jubilé. 


La compagnie des secrétaires du Roi fera chanter
un grand Te Deum aux Célestins, le 14 octobre ; il en
sera apparemment de même des fermiers généraux et
receveurs généraux des finances. 


Les Te Deum que toutes les académies, tous les corps
de marchands et de communautés de Paris ont fait
chanter, n’ont pas discontinué à Paris pendant un temps
considérable. 


L’université de Paris, pour faire une petite promenade, 
a été chanter son Te Deum dans l’église des Invalides, 
le… octobre. M. de Beaumont, archevêque de Paris, y
a célébré la grand’messe. Cela a fait une procession solennelle depuis les Mathurins, où l’université s’assemble, jusqu’aux Invalides. 


Comme l’esprit janséniste règne toujours dans Paris, 
on a saisi cette occasion pour faire des vers sur notre
pauvre université. 



Vigoureuse autrefois, et pleine de santé, 

Fille aînée à nos rois, dame Université

Livroit mille combats, emportoit mille palmes ; 

S’attiroit mille cœurs par l’éclat de ses charmes. 

La risée aujourd’hui de ses fiers ennemis, 

Le mépris et l’horreur de ses plus chers amis, 

Par Ventadour[10], hélas ! par la bulle vaincue, 

Percluse, estropiée, honnie et confondue, 

Aux Invalides veut se faire recevoir

Pour y cacher sa honte avec son désespoir. 

Mais comme tant de maux ne sont pas guérissables, 

Elle eût aussi bien fait d’aller aux Incurables. 




Le plus avantageux est que madame la Dauphine et
M. le duc de Bourgogne se portent aussi bien qu’on peut le souhaiter. 
 


	↑ Malgré la grande réformation des hôpitaux, prescrite par l’édit du 24 août 1693 et par les règlements du 16 novembre 1698, le régime intérieur des hôpitaux laissa longtemps à désirer. Les malades couchaient presque toujours plusieurs dans un même lit. À l’Hôtel-Dieu de Paris, un des hôpitaux les plus riches et par conséquent les mieux tenus, la plupart des lits contenaient 
six et jusqu’à huit malades. Ils étaient à deux étages l’un supérieur, où la moitié des malades reposait et dormait ; l’autre inférieur, où les autres se tenaient en attendant que leur tour fut venu. Douze cent dix-neuf lits servaient ainsi à trois mille et quelquefois six mille personnes. Dans certaines salles, les malades n’avaient chacun que deux mètres cubes d’air à respirer, tandis qu’il leur en aurait fallu de douze à seize mètres. Trois ou quatre femmes étaient couchées dans un même grand lit. Les femmes enceintes saines avec les malades, les accouchées de la première semaine avec celles qui étaient arrivées à la deuxième. Ces faits existaient encore à la fin du dernier siècle. Ph. Lebas. 



Voir, sur les hôpitaux, Delamare, Traité de la police, t.  i, passim. 


	↑ L’hôpital des Enfants-Trouvés avait été bâti en 1747, dans la rue Neuve-Notre-Dame.

	↑ Son revenu total était de cent quatre-vingt mille livres.

	↑ La Chambre des vacations ne durait que jusqu’au 27 octobre, veille de la Saint-Simon-Saint-Jude. Depuis ce jour-là jusqu’au 12 novembre, tout cessait au Palais.

	↑ Louis-Joseph-Xavier, mort en 1761.

	↑ Elle n’a senti quelque douleur qu’à une heure et demie après minuit, qui n’ont duré que cinq minutes, suivant la Gazette de France, et à une heure trente-cinq minutes la besogne étoit faite. (Note de Barbier.) 


	↑ Dans les lettres par lesquelles Charles VI confirme les oiseleurs dans le privilège d’exercer leur commerce sur le Grand-Pont (le Pont-au-Change), il est dit que c’est en considération de l’obligation qui leur est imposée de bailler et délivrer quatre cents oiseaux » lors des sacres des rois et quand
les reines font leur première entrée à Paris. Jolyot, dans les Recherches sur Paris, porte ce nombre à deux cents douzaines. De La Villegille.

	↑ L’église des Capucins du Marais n’ayant été achevée que par la protection de M. d’Argenson, alors lieutenant général de police, ce fut sans doute la reconnaissance qui porta les Capucins à décerner le titre de père Temporel
à leur bienfaiteur. Il paraît, du reste, que ce titre s’accordait assez facilement, puisque Voltaire en fut gratifié en 1770, à l’occasion d’une faveur qu’il avait
obtenue du duc de Choiseul pour les Capucins de son pays. De La Villegille. 


	↑ Le 4 octobre. 

	↑ L’abbé de Ventadour, prince de la maison de Rohan, aujourd’hui cardinal de Soubise et grand aumônier, a été recteur de l’Université. (Note de Barbier.) — Il fut appelé à cette charge en 1739.






 Octobre.

Mort de M. Normant d’Étioles. — Le Roi chasse en fauteuil. — La marquise de Rupelmonde prend le voile. — La Reine vient à Paris ; cérémonial de son entrée. — Le marquis de Paulmy, neveu. — Le marquis de Voyer. — Mort de l’abbé de Modène et du prince d’Orange, stathouder. — On 
trouve un paquet dans le berceau du duc de Bourgogne. — La femme de chambre est mise à la Bastille. — Histoire de madame Sauvé. — Le pain augmente ; spéculations sur les blés. — Le ministère est dans l’embarras.


Au commencement de ce mois, le Roi a fait un voyage de trois jours à son château de Choisy, il a été depuis au château de Crécy de madame la marquise. On y avoit préparé un grand feu d’artifice en réjouissance de la naissance de M. le duc de Bourgogne, ainsi qu’il y en avoit eu aussi au château de Bellevue. Mais la fête a été interrompue par la nouvelle de la mort de M. Normant, père de M. Normant d’Étioles et beau-père de madame la marquise. Étant chez elle, il ne convenoit pas
de tirer un feu d’artifice. Il s’agit de savoir si elle portera le deuil, parce qu’elle n’est point avec son mari, qu’elle n’en porte plus le nom et que c’est madame la marquise de Pompadour. Je crois cependant qu’elle le portera. 


Madame la marquise a pris et porté le deuil, comme
toute autre personne, pour un beau-père. 


Le Roi a eu une petite attaque et indisposition de
goutte ou de rhumatisme, à Crécy, ce qui l’empêchoit
de marcher ; mais l’envie de chasser est si forte que le
Roi s’est fait mener dans les champs dans son fauteuil
roulant, et qu’il a tué deux cents pièces de gibier. 


Le Roi revient de Crécy le 9 au soir, passera le dimanche à Versailles, ira, lundi 11, à Choisy, et, le 12, 
ira coucher à Fontainebleau où la Reine et la famille
royale se rendront. Madame la Dauphine, qui aime fort
Fontainebleau, ira le 29 octobre. Le voyage doit être
jusqu’à la fin de novembre, et le 28, premier dimanche
de l’Avent, il sera sûrement à Versailles, comme il y est
toujours. 


Jeudi 7 de ce mois, la Reine est venue à Paris aux
Carmélites de la rue de Grenelle, faubourg Saint-Germain, donner le voile à madame la marquise de Rupelmonde[1], veuve, qui est Gramont en son nom, et qui est
dame du palais de la Reine ; elle n’a que trente-trois ans
et est très-belle femme. 


La Reine est arrivée l’après-midi, à trois heures, par
la plaine de Grenelle ; elle avoit dans son carrosse M. le Dauphin et quatre de Mesdames ses filles, et un très-grand cortège de carrosses à huit et six chevaux. M. le duc de Gèvres et tout le corps de Ville ont été l’attendre et la recevoir à la barrière de Sèvres et en grande cérémonie. M. le duc de Gèvres, gouverneur de Paris, avoit
un grand cortège de carrosses à son ordinaire. M. Bernage, prévôt des marchands, lui a fait un compliment
d’un quart d’heure à la portière de son carrosse, qu’il
pleuvoit à verse, et toute la Ville présente nu-tête et sans parapluie. 


M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État et de la
guerre, a eu le crédit d’obtenir pour M. le marquis de
Paulmy, son neveu, ambassadeur en Suisse, la survivance de sa charge de secrétaire d’État au département de la guerre. M. de Paulmy est fils du marquis de Paulmy
d’Argenson, ci-devant secrétaire d’État des affaires étrangères, qui est l’aîné de la maison. 


M. le comte d’Argenson a tout crédit auprès du Roi. 
M. de Paulmy, son neveu, a beaucoup d’esprit ; mais il
n’a jamais été intendant de province ; il est simplement
maître des requêtes. À la vérité, M. le comte d’Argenson n’avoit été intendant que de Tours, où l’on n’apprend pas la guerre. Son neveu sera plus avancé que lui, car il va l’apprendre sous son oncle. Il est revenu de Suisse le 2 de ce mois ; il a remercié le Roi le 3, et M. d’Argenson lui a déjà donné et distribué des départements sur lesquels les premiers commis travailleront avec lui. Il l’enverra sans doute faire des tournées dans les villes frontières où il y a de grosses garnisons, pour apprendre son métier et connoître les troupes. 


Le dessein de M. le comte d’Argenson apparemment
est de le faire duc et pair, ou son fils le marquis de
Voyer, qui est maréchal de camp. Au surplus, ils sont
d’assez bonne maison pour cela. 


Le 9 de ce mois, le Roi a pris le deuil pour la duchesse
douairière de Baviere, qui sera de onze jours, et tout
de suite on portera celui pour l’abbé de Modène, second
fils du duc de Modène, mort en Italie, né en France et
âgé de quinze ans, qui sera de neuf jours. Ces deuils
ont fini le dernier octobre. 


Le prince d’Orange et de Nassau, stathouder de la
république de Hollande[2], est mort dans le mois d’octobre, 
après avoir été aux eaux, à l’âge de quarante et un ans ; 
il laisse un fils, qui est stathouder à sa place, attendu
que cette dignité est à présent héréditaire, et sa veuve, 
qui est fille du roi d’Angleterre, est tutrice du jeune
prince ; et, en cette qualité, les États lui ont fait prêter serment pour remplir, au nom de son fils, les fonctions et les droits du stathoudérat. 


On n’a point de deuil pour le prince stathouder de
Hollande ; sa mort cependant a été annoncée dans la
Gazette de France avec la qualité de stathouder. 


Madame la Dauphine est à Fontainebleau avec M. le Dauphin, du 25 de ce mois ; elle n’est point venue auparavant, comme on le croyoit, à Notre-Dame, parce
qu’il n’y a point ici assez de gardes du corps pour venir
à Paris avec un certain cortège. Elle y viendra, dit-on, 
après le retour de Fontainebleau, apparemment avec les dames de France qui l’accompagneront. 


Tout le public raisonne fort dans Paris, un peu à basse
voix, d’un événement aussi triste qu’extraordinaire, 
arrivé à Versailles un peu avant le voyage de Fontainebleau, dans l’appartement du jeune duc de Bourgogne, dans le berceau duquel on a mis un paquet de papier pendant qu’on remuoit le jeune prince ; les uns disent que le Roi étoit même dans la chambre. 


Madame Sauvé, première femme de chambre du jeune dục de Bourgogne, avertit madame la duchesse de Tallard, gouvernante des enfants de France, et qui étoit
dans la chambre, qu’il ne falloit pas remettre le prince
dans son berceau, parce qu’elle avoit vụ une main y
jeter quelque chose. On dit que madame de Tallard la
reprit de ce qu’elle n’avoit pas averti sur-le-champ pour
faire fermer la porte, et qu’elle s’excusa sur ce qu’elle avoit eu peur que cela ne fit trop de bruit ; que madame
de Tallard prit apparemment le paquet et le porta au
Roi ; que le Roi fit venir sur-le-champ M. le comte de
Saint-Florentin, secrétaire d’État, qui, ayant la maison
du Roi, est le ministre pour tout ce qui se passe dans le
château, pour ouvrir le paquet. 


Le lit ou berceau du jeune prince est entre un lit de
madame de Tallard, gouvernante, et celui de la sous-gouvernante ; le tout entouré d’un paravent. 


Le Roi étoit sûrement dans la chambre avec sept ou
huit personnes seulement qui l’avoient suivi, comme le
maréchal de Noailles, le duc d’Ayen et autres. 


Le paquet étoit assez gros et s’est trouvé au haut du
lit contre le chevet. 


Personne ne sait et ne peut savoir, à dire vrai, les
particularités de cette affaire, qui s’est passée entre le
Roi et le ministre ; mais on dit dans Paris qu’il y avoit
trois paquets un de poudre à canon, un de poudre à
poudrer et un autre de poudre de bois, et des vers très-forts contre le Roi et le gouvernement. Comme on s’est
tourmenté inutilement l’imagination pour expliquer le
sens de ces trois paquets, le public a conclu tout de
suite qu’on en vouloit à la vie du jeune prince ; mais
cela n’est pas vraisemblable, non-seulement parce qu’il
n’y a personne assez méchant pour un pareil attentat, 
mais parce que, s’il y avoit eu le moindre sujet de soupçon, il ne seroit pas naturel que toute la Cour, et surtout M. le Dauphin et madame la Dauphine, fussent partis aussi tranquillement pour Fontainebleau, et qu’on eût laissé le jeune prince seul dans Versailles, avec une simple garde de cinquante hommes, madame de Tallard et les femmes qui sont auprès de lui. 


On dit qu’il n’y avoit point de vers ; mais cela n’en
est pas plus sûr. Dans le vrai, rien n’était à craindre des poudres[3]. 


Il est bien plus à présumer qu’il n’y avoit aucun
paquet de poudre, et que c’est un faux bruit de Paris, 
mais seulement des vers insolents, parce qu’il peut y
avoir à la Cour des gens assez mal intentionnés pour
faire un pareil coup pour donner du chagrin au Roi, et
cela par jalousie contre le crédit de madame la marquise de Pompadour. Il ne peut y avoir d’autres objets, le Roi étant personnellement aimé, et des gens mécontents ou jaloux ont pris cette voie pour être sûrs qu’à cause de la conséquence pour le jeune prince, le Roi seroit instruit de tout ce qu’on vouloit lui dire, sans qu’il fut possible de le lui cacher. 


On dit bien qu’il a trouvé souvent de pareils papiers
critiques dans son cabinet. 


La grande difficulté est de savoir qui a été assez hardi
pour mettre un paquet dans le berceau ; peut-être est-ce
quelqu’un de si haut, soit en homme, soit en femme, 
que madame Sauvé n’a pas osé faire éclat sur-le-champ
ni même le déclarer à madame de Tallard, et qu’elle se
sera contentée de dire qu’elle s’étoit aperçu du fait sans
avoir distingué personne. 


Par la position des lits et du paravent, il est difficile
que quelque inconnu ait approché du berceau du prince, 
au point de lever les rideaux et de placer un assez gros
paquet. Madame Sauvé ne dit pas même si c’est un bras
d’homme ou de femme. 


Quoi qu’il en soit, ce qui est certain, c’est que madame Sauvé, le jour même ou le lendemain, a été conduite de Versailles à la Bastille, et que sa femme de chambre a été conduite au For-l’Évêque et mise au secret. Ces femmes ont été sans doute interrogées ; mais on n’en sait et on n’en saura pas sitôt davantage dans le public[4]. 


À l’égard de madame Sauvé, cela a fait dire son histoire ; c’étoit une marchande de poissons, à Paris, riche, 
jolie, bien faite et de beaucoup d’esprit, qui étoit, dit-on, fort amie de M. le comte d’Argenson, secrétaire
d’État de la guerre, qui avoit une bonne maison où elle
donnoit à souper non-seulement à M. le comte d’Argenson, mais à des seigneurs, et qui s’étoit un peu dérangée à ce train-là, et que, pour raccommoder un peu ses affaires, elle avoit eu d’abord une place auprès de Madame, fille de la première Dauphine, et ensuite celle-ci
auprès de M. le duc de Bourgogne, le tout par le crédit de M. le comte d’Argenson. Laquelle madame Sauvé a une fille extrêmement jolie, qui est mariée à un M. Dubois, premier secrétaire de M. le comte d’Argenson, dont la protection est connue pour toute la famille. 


Il est presque indubitable que madame Sauvé est très-innocente, et qu’on ne peut pas la soupçonner d’avoir mis aucun paquet elle-même dans ce berceau. À propos de quoi l’auroit-elle fait et se seroit-elle exposée à se perdre ? cependant la voilà perdue. On dit même que, dans le même temps, M. Dubois, son gendre, sa fille, une nièce qu’elle avoit aussi placée en Cour, ont eu ordre de sortir de Versailles et de se retirer. 


Son mari fait encore actuellement le commerce de poissons ; il achète des étangs. C’est une femme qui a eu plusieurs intrigues. 


On dit en Cour que ce ne peut être d’autre personne que madame Sauvé, qui, par cette manœuvre, a voulu se faire un mérite de son zèle et de son attention. Cette conséquence est bien tirée ; une femme d’esprit n’aura pas hasardé un pareil jeu, dont elle pouvoit aisément sentir les suites et risquer à se perdre et toute sa famille. 


Il est plus naturel de penser qu’elle a vu, et qu’elle
n’a pas osé déclarer hautement qui c’étoit, et qu’on la
déclare coupable pour ne pas faire connoître au public
quel est l’auteur de cette scène. 


On n’en sait rien de plus actuellement ; mais cette histoire, qu’on a voulu apparemment cacher dans le
commencement, s’est répandue dans Paris, de façon
qu’elle est absolument publique et donne lieu à bien des
discours. 


Ce qui fait encore plus murmurer, c’est que depuis un mois le pain augmente tous les jours de marché, même dans Paris ; le pain mollet vaut quatre sous la livre et le pain ordinaire trois sous et un liard. Cela indispose d’autant plus le peuple et tout le monde que la récolte de cette année n’a pas été absolument mauvaise, et que l’on sait que par les récoltes précédentes il doit y avoir, dans le royaume, du blé pour plus de deux ans. On ne sait à quoi attribuer cette mauvaise administration ; cela fait dire au peuple même qu’il y avoit du blé ancien et des provisions dans les magasins publics ; que le ministère a fait enchérir le blé par la police sur les marchés pour vendre ce blé, après quoi on le laissera diminuer pour remplir les greniers. Cela est d’autant plus triste que la cherté du blé fait augmenter foin, paille et avoine et toutes sortes de marchandises. 


Il faut convenir que le ministère se trouve dans des
circonstances critiques : 1° le mécontentement du peuple
et du public, à Paris, qui paye très-cher ce qui est nécessaire à la vie et à l’entretien, sans aucun soulagement d’aucune espèce d’impôts ; 2° la misère dans les provinces, que l’on dit être très-grande ; 3° le besoin d’argent, qui fait recourir le ministère aux expédients ; 4° la jalousie et les intrigues des gens de Cour contre le ministère présent ; 5° l’entreprise contre le clergé, qui semble abandonnée ; 6° enfin l’affaire du Parlement, au sujet de l’hôpital général, qui doit s’assembler le 24 novembre, et qui se trouvera en quelque façon autorisé à tenir ferme par l’embarras où se trouve le gouvernement ; et faute d’avoir pris des mesures pour ne pas laisser cumuler tant de choses à la fois, on se trouvera obligé de compromettre l’autorité du Roi, dont les droits sont, dans le fond, incontestables tant contre, le clergé que
contre le Parlement. 
 


	↑ Cette dame, dont le mari, le comte de Rupelmonde, avait été tué au combat de Paffenhoffen, en 1745, était née Marie-Chrétienne-Christine de Gramont. 

	↑ Guillaume-Charles-Henri Grison de Nassau-Dietz, né le 1er septembre 1711, stathouder en 1747.

	↑ Il y avoit sûrement au moins un paquet de poudre à tirer. (N. de B.)

	↑ Madame Sauvé ne sortit de la Bastille que le 6 mars 1757, et encore fut-elle obligée de quitter Paris. 






 Novembre.

Les six cents mariages de Paris. — Les habits de noces. — La cérémonie de célébration dans les diverses paroisses. — Les repas. — Dîner à l’Hôtel de Ville. — Fêtes à Fontainebleau. — Le duc de Chartres fait une scène
à milord Melford. — Le Roi à Notre-Dame ; silence du peuple. — Députés du Parlement mandés à Versailles. — Le Roi évoque à lui l’affaire de l’hôpital général. — Les registres du Parlement. — M. le premier président obéit doucement. — La petite audience. — Le Parlement décide qu’il cessera son service. — Plus de tribunaux dans Paris. — Les avis de M. de Saint-Séverin. — On suṛseoit à la levée des droits sur les denrées alimentaires. — Prix de ces denrées. — Le peuple aime le Parlement. — Le Roi donne ordre aux conseillers de reprendre leurs fonctions. — Détails sur les diverses chambres. — Le Parlement résiste aux ordres du Roi. — Barbier blâme cette conduite. — Il y a du jansénisme sous jeu.


La cérémonie de six cents mariages, que le Corps de
Ville de Paris fait faire pour la naissance de M. le duc de Bourgogne, est remise au 9 de ce mois. Les curés de Paris, qui sont chargés de cette exécution, ont eu de la peine à trouver des garçons natifs de Paris et ayant
quelque métier, et d’ailleurs, il a fallu que la Ville ait
de l’argent comptant. 


La Ville a envoyé d’abord à chaque curé, suivant le
nombre de mariages accordé à chaque paroisse, du drap
pour les habits des garçons, et des étoffes rayées, soie, fil ou coton, pour les robes des filles ; le tout de différentes couleurs, afin d’éviter un uniforme d’habillement reconnoissable dans les rues. 


La Ville a ensuite délivré aux curés, en argent, une
somme de trois cent soixante-neuf livres pour chaque
mariage, pour le surplus des cinq cents livres dont il y a
soixante-neuf livres pour les frais de mariage, savoir : 
vingt-quatre livres pour le repas de chaque mariage, à 
raison de quatre livres par tête, sur le pied de six personnes, le garçon et la fille, et deux personnes de chaque côté ; pour des carrosses ; la façon des habits aux tailleurs et couturières. Les souliers, les bas, chapeaux, gants, bouquets, le linge, chemises, garnitures, manchettes avoient
été aussi fournis par la Ville ; ce sont les curés qui se sont chargés de ces petits détails, d’avoir une salle pour rassembler leurs noces, de commander le repas et tout le
reste. 


Lundi au soir, 8 novembre, les fiançailles se sont faites dans chaque paroisse, dont toutes les cloches ont
sonné. 


Mardi, 9 novembre, jour destiné pour cette cérémonie nouvelle et authentique, le canon de la Ville a tiré
à six heures du matin ; dans la matinée, on a procédé à
la célébration des mariages dans chaque paroisse, et
chaque curé a fait de son mieux. 


Il y avoit soixante-six mariages à Saint-Sulpice, cinquante à Saint-Paul, autant à Saint-Eustache, ainsi à 
proportion de la grandeur des paroisses ; douze à Saint-Séverin, douze à Saint-Benoît. Tous ces mariages ont
été célébrés à la même messe ; les mariés, qui étoient
tous jeunes gens, étoient rangés deux à deux dans le
chœur des églises. Les curés ont dit la messe et ont fait
un discours arrangé, parce que les églises étoient remplies de monde que la curiosité y avoit amené ; les
mariés avançoient deux à deux à l’autel. Pour la cérémonie des mariages, dans les paroisses comme à Saint-Sulpice, plusieurs prêtres étoient employés à interroger
les mariés, parce que cela auroit été trop long. Dans
des paroisses, il n’y avoit qu’un poêle sur le premier
rang pour tous ; dans d’autres, il y avoit douze poêles, 
comme à Saint-Benoît où j’ai vu la cérémonie.

 
Il y avoit à chaque paroisse un député du Corps de
Ville, qui étoit échevin, ancien échevin, conseiller ou
quartinier de ville, qui avoit la première place dans le
chœur, dans les hautes stalles, avec un tapis et un carreau de velours devant lui, et deux archers de ville. 


Saint-Roch a été le plus honoré ; M. le duc de Gèvres, 
gouverneur de Paris, qui est de cette paroisse, a assisté à la messe et à la célébration, et y a été en grand cortége. Le prévôt des marchands aura été de même à sa
paroisse. Il avoit un fauteuil dans le chœur et ses gentilshommes sur des banquettes. 


À Saint-Paul, à Saint-Roch, à Saint-Sulpice il y avoit
non-seulement des carrosses de remise, mais plusieurs
carrosses bourgeois, que les curés avoient demandés pour
conduire les mariés au lieu du repas, après les messes
qui ont fini tard. 


Les curés en général avoient retenu des salles chez des
traiteurs. À Saint-Roch, ils en avoient à l’hôtel des Ambassadeurs[1] ; d’autres ont eu aussi des salles d’emprunt. Le curé de Saint-Benoît, qui est fort entendu pour tous les détails, avoit loué un jeu de paume dans la rue Hyacinte, qu’il avoit fait tapisser et orner de lustres, et tout étoit rempli de femmes et hommes pour voir la fête. Le curé de Saint-Benoît et ses clercs étoient debout et servoient les mariés, coupoient les viandes. 


Toutes ces noces ont été assez bien servies ; ils étoient
servis par six, avec deux entrées, du rôti, tourtes pour
l’entremets, du dessert, du vin de liqueur et du café. 
Chaque curé, pour faire bien les choses, y aura un peu
mis du sien. 


Les députés de la Ville, à chaque paroisse, n’ont point
signé sur l’acte de célébration. On a fait attention qu’il
ne falloit point laisser de vestige dans ces actes, que
ces mariages avoient été faits par une espèce de charité. 


À six heures et plus ou moins tout cela a fini, et les
mariés ont été reconduits chacun chez eux. Chaque
curé a assisté au repas des mariés, du moins pour être
présent sans être à table, avec quelques-uns de leurs
prêtres pour maintenir le bon ordre. Il est certain que
tout cela s’est passé avec beaucoup de décence et beaucoup de dignité. 


Après toutes les messes, le gouverneur de Paris, prévôt des marchands, et tous les députés de la Ville sont
retournés à l’Hôtel de Ville, où il y a eu un dîner magnifique, qui a commencé à trois heures et fini à six. Ils étoient soixante personnes. On y a bu à la santé de M. le duc de Bourgogne, de M. et de madame la Dauphine, de la Reine, et pour la dernière santé, à celle du Roi, pour laquelle tout le monde s’est levé. 


Après ce dîner, tout le Corps de Ville est descendu à
Saint-Jean, paroisse de l’Hôtel de Ville, qui étoit ornée
magnifiquement, tapissée en damas cramoisi, avec des
galons d’or et plus de soixante tant lustres que girandoles, et où l’on a chanté un grand Te Deum en musique, qui n’a fini que plus de huit heures du soir pour
terminer cette grande fête. 


Les mariés, qui avoient été un peu honteux et gênés dans toutes ces cérémonies, auront été plus libres le soir
et le lendemain pour danser entre eux. 


Les curés de Paris, qui sont chargés de la somme de
trois cents livres qui revient à chaque mariage, ne l’ont
point donnée au mari qui auroit pu les dissiper ; il est
réservé à leur prudence de l’employer en tout ou partie, 
soit en meubles, pour ceux qui n’en ont point, soit en
outils, marchandises, pour partie de maîtrises, et à
choses nécessaires et utiles pour l’établissement des
mariés. 


Cela a fait, le jour et le lendemain, la conversation de
tout Paris comme nouveauté, et il n’en est plus question en attendant autre nouvelle. 


Le 17 de ce mois, le Roi et la Cour sont revenus de
Fontainebleau à Choisy. Il y a eu de grands plaisirs à
Fontainebleau : comédie françoise et italienne où le Roi 
a souvent assisté, des ballets où il y avoit des danseurs
de l’Opéra, et des soupers dans les petits appartements, 
et beaucoup de grandes choses dans la journée. 


Il y a eu une scène de la part de M. le duc de Chartres. Depuis longtemps milord Melford[2] étoit de la cour
de madame la duchesse de Chartres, sans que M. le duc
de Chartres en fût aucunement inquiet ; mais à une comédie à Fontainebleau, milord Melford étoit entré le premier dans la loge de madame la duchesse de Chartres ; la princesse arriva, milord Melford qui y étoit assis et répandu sur les bancs ne se leva pas et parla quelque
temps à la princesse qui étoit debout. M. le duc de
Chartres qui étoit dans une loge vis-à-vis même avec
madame la princesse de Conti, mère de son épouse, fut
scandalisé de cet air de liberté et du manque de respect
en public dans un spectacle. Il appela tout haut milord
Melford qui alla lui parler, et il lui dit qu’il lui défendoit de mettre les pieds chez lui, ni de se trouver où seroit madame la duchesse de Chartres, et au sortir de la comédie rendit compte au Roi de ce qu’il venoit de faire. Le prince a agi comme il le devoit. 


Le 30 de ce mois, le Roi qui est retourné de Choisy à
Versailles, et M. le Dauphin sont venus entendre la messe à Notre-Dame pour remercier Dieu de la naissance de
M. le duc Bourgogne. Le Roi avoit nommé plusieurs
dames pour accompagner madame la Dauphine, en sorte qu’ils avoient un cortège de huit carrosses à huit et six chevaux ; il y avoit dans le Parvis un détachement des gardes-françoises et suisses ; l’archevêque et le clergé sont venus les recevoir à la porte, avec un compliment, et les ont conduits dans le chœur où ils ont entendu une messe basse sans musique et ont fait ensuite leurs prières devant la chapelle de la Vierge. Ils sont venus de Choisy par la porte Saint-Bernard, le quai de la Tournelle, la Grève et le pont Notre-Dame, soit pour traverser plus dans la Ville, soit pour ne pas passer sous le petit Châtelet, d’où il auroit fallu délivrer des prisonniers, et après la messe ils s’en sont retournés tout de suite dîner à Versailles. Il y avoit en tout dans la marche des inspecteurs de police, du guet à cheval, des
pages, plusieurs officiers à cheval et peut-être une
vingtaine de gardes du Roi. La Ville n’a fait aucune
cérémonie. Le peuple étoit fort tranquille, peu de
monde dans le Parvis et on n’a point crié de « vive le Roi, vive le Dauphin. » Le peuple n’est pas content de la
cherté du pain et des impôts. Tout le public a bien remarqué ce silence populaire. 


Vendredi, 19 novembre, avant le retour du Roi, M. comte d’Argenson, secrétaire d’État, et M. de Maupeou, premier président, se sont trouvés le matin chez M. le chancelier de Lamoignon pour conférer apparemment sur l’assemblée prochaine du Parlement, au 24 de ce mois, et pour en prévenir les suites. 


Dimanche, 21 novembre, M. le comte d’Argenson
s’est rendu le matin chez M. le premier président avec
quatre lettres de cachet, une nommément pour M. le premier président, deux en blanc pour deux présidents
à mortier, pour en remplir le nom de ceux qui seroient à
Paris, et la quatrième pour un greffier de la Grand’Chambre ; ces lettres ont été remplies de MM. le président Pelletier de Rosambo[3] et de Maupeou le fils, et de M. Isabeau, greffier de la Grand’Chambre. 


Ces lettres portoient l’ordre du Roi de se rendre dans
le jour à Versailles, pour recevoir les intentions du Roi
et pour lui porter le registre des délibérations et arrêtés du Parlement touchant l’affaire de l’hôpital général. Cela a été exécuté. MM. de Maupeou père et fils, et de Rosambo et le greffier se sont rendus à Versailles. 


Le Roi leur a dit qu’il les avoit mandés pour leur dire qu’il faisoit défense à son Parlement de faire aucune délibération au sujet de la déclaration du 21
mars dernier, touchant l’hôpital général ; qu’il évoquoit
cette affaire et s’en réservoit la connoissance, par un
arrêt du Conseil, dont M. le chancelier a fait lecture à MM. les présidents. 


Le Roi a demandé ensuite le registre des délibérations
et arrêtés, que le greffier a donnés à M. le premier président, lequel les a remis entre les mains du Roi. Ces
délibérations et arrêtés n’étoient encore que sur des
feuilles volantes en cahier et non dans un registre
relié. Car on dit que le Roi a jeté les yeux dessus, et
qu’ensuite il les a mis dans sa poche, en disant qu’il les
feroit examiner, et il a ainsi renvoyé les présidents et
le greffier. 

 
Par cette opération, le Roi s’est évité la peine d’un
lit de justice. Il a entre les mains et en sa possession
les originaux de l’enregistrement du 20 juillet dernier
avec les modifications et restrictions, sur la déclaration
pour l’hôpital général, de tous les arrêtés pour les remontrances et de tout ce qui a été fait au sujet des différentes lettres de jussion. 


De cette manière, cela fait une affaire toute nouvelle
que le Roi arrangera, soit par une autre déclaration, en
cas qu’il y ait eu quelque voie de conciliation par rapport au Parlement, qui se trouve aussi par là débarrassé de la difficulté qu’il y avoit d’enregistrer purement et simplement, et d’être obligé d’anéantir son
enregistrement du 20 juillet avec les modifications : 
cela termine toutes les grandes questions de droit public
établies par les remontrances du Parlement ; soit par un
arrêt du Conseil, si le Roi veut absolument ôter au Parlement la connoissance de l’administration de l’hôpital
général, pour la donner en chef aux archevêques de
Paris ou autres. 


Il y a trois registres au Parlement : celui des arrêts, 
un des ordonnances, édits, déclarations, lettres patentes à enregistrer et un des délibérations et arrêtés de la
compagnie, qu’on appelle du Conseil secret. Ces deux
derniers registres ont été depuis longtemps en simples
cahiers. M. Joly de Fleury, procureur général, père, s’est déterminé à les faire transcrire sur des registres en parchemin, et a obtenu une certaine somme par an, pour
les frais des copistes. Comme cela est fort long, on n’en
est pas encore à l’année 1738 et 1741 de ces deux
registres ; c’est la raison pour laquelle on a porté au
Roi les minutes et originaux en feuilles volantes sur
l’affaire de la déclaration du 24 mars dernier. Le Roi
les a pris, les a regardés dessus et dessous, les a chiffonnés un peu, et les a mis dans sa poche, et il a donné à M. le premier président un papier contenant sa défense à son Parlement de s’assembler, de délibérer au sujet de l’affaire de l’hôpital général, et de faire aucunes remontrances, qu’il n’en écouteroit aucunes. 


Lundi 22, la Grand’Chambre a tenu pour les compliments et les discours qui se font aux avocats à l’ordinaire, tant par le premier président que par MM. les
gens du Roi, pour la rentrée. C’est M. Le Bret, avocat général, qui a fait le discours, et il n’a point été question d’autre chose. 


C’est mercredi 24 que les Chambres s’assemblent tous
les ans pour les mercuriales, et que l’assemblée du
7 septembre est continuée et indiquée pour l’affaire de
l’hôpital général. 


M. le premier président y rendra nécessairement
compte à la compagnie des lettres de cachet du dimanche 21, et de ce qui s’est passé à Versailles. On verra
comment le Parlement assemblé prendra la remise au
Roi de ses arrêtés et délibérations. 


Il est bien vrai que M. le premier président auroit pu
répondre, le 21, à M. le comte d’Argenson, qu’il n’étoit pas en son pouvoir d’obéir aux ordres du Roi, qu’il n’étoit pas le maître et qu’il ne pouvoit pas disposer des arrêtés et délibérations de la Cour, qui appartenoient
au corps entier du Parlement. Le ministre auroit été
embarrassé, auroit ou fait arrêter, ou exilé sur-le-champ M. le premier président ; cela auroit bien plus
animé les esprits dans l’assemblée du 24. Le Parlement
auroit cessé sûrement. 


Il est plus heureux pour le public et plus prudent que
M. le premier président ait obéi doucement, quand on
devroit dire qu’il étoit gagné à la Cour, attendu même
qu’il ne s’est trouvé à Paris apparemment que M. de Rosambo et M. de Maupeou le fils, de présidents à mortier, pour que l’on ait employé pour cette expédition le fils avec le père, parce que, dans le fond du droit public et dans la forme, le Parlement a eu tort dans tout ce qui a été fait au sujet de la déclaration du 24 mars pour l’hôpital général. 


Mercredi 24 novembre, M. le premier président a tenu
le matin la petite audience jusqu’à neuf heures à l’ordinaire, et s’en est retourné à la buvette. 


Pendant ce temps-là, tous Messieurs du Parlement sont arrivés dans le cabinet de la quatrième Chambre des
Enquêtes qui rend dans la Grand’Chambre, où ils sont
même restés du temps sans vouloir se mettre en place
pour les mercuriales. 


M. le premier président les ayant fait avertir, ils sont entrés en grand nombre, on dit de cent quatre-vingts. 
M. d’Ormesson, premier avocat général, a fait le discours des mercuriales à l’ordinaire ; après quoi M. le premier président a pris la parole et a rendu compte à la compagnie des lettres de cachet du dimanche 21, et
de ce qui s’étoit passé à Versailles, lors de la remise des minutes, des arrêtés et délibérations. 


M. le premier président a lu ensuite le petit bulletin
qui contenoit la défense, faite au Parlement, de délibérer et de faire aucunes représentations au sujet de cette
affaire. 


Il a demandé l’avis de M. Pinon, qui étoit le doyen des conseillers laïques, lequel a dit en peu de mots : « Monsieur, puisque le Roi nous défend de délibérer, et qu’il nous interdit par là nos fonctions, la compagnie vous déclare qu’elle ne peut ni n’entend continuer aucun
service. » 


Bien des gens ont trouvé cette expression n’entend un
peu trop forte dans une réponse dont le Roi doit être
instruit. 


Toute la compagnie a approuvé et applaudi par gestes
cet avis, sur quoi M. le premier président a dit que son silence exprimoit assez l’excès de sa douleur et qu’ils alloient faire un grand tort au public. Tout le monde s’est levé sur-le-champ et s’est séparé. Cette triste nouvelle s’est répandue sur-le-champ dans Paris ; les avocats qui étoient à l’audience du Châtelet se sont retirés, et tous les autres cessent leurs fonctions, soit pour la plaidoirie dans les autres tribunaux, soit pour les conseils des princes et des grands seigneurs, soit pour toutes autres affaires ; en sorte que, depuis hier midi, il n’y a plus de Parlement à Paris. Cette misérable affaire devient très-grave et très-intéressante pour le public. 


On dit que M. le premier président a demandé l’avis
à M. Benoit, lequel a dit qu’il n’étoit pas de cet avis, attendu que la défense du Roi n’étoit que pour cette
affaire ; que M. Titon, doyen des Enquêtes, a frondé cet avis avec chaleur et au nom des Enquêtes ; que M. Pasquier a dit même quelque chose de dur contre M. Benoit, et que toute la compagnie a applaudi par acclamation. Ce qui fait voir qu’il y a beaucoup d’esprit de parti et de tumulte dans ces sortes d’assemblées. 


On dit que c’est M. le comte de Saint-Séverin d’Aragon, ministre d’État, qui a déterminé le Roi, dans le
conseil d’État, à faire le coup d’autorité du dimanche
21 de ce mois, et que M. le contrôleur général et garde des sceaux n’étoit point de cet avis. Ceci va tomber aussi sur M. le chancelier de Lamoignon et sur M. de Beaumont, archevêque de Paris. 


On dit que M. le comte de Saint-Séverin a averti qu’il
falloit prendre garde à ce que l’on feroit, parce qu’il
faudroit le soutenir, ce qui étoit très-sage. 


Mais enfin voilà les grands coups portés ; plus de tribunaux dans Paris, d’arrêts de défenses, plus de Tournelle criminelle. Cela cause un grand désordre. On
espère que cela ne durera pas longtemps dans cette
situation ; mais que fera-t-on ? 


Il n’y a plus d’audience ni au Grand-Conseil, ni à la
Cour des Aides, parce que les avocats n’y vont pas ; les
procureurs mêmes veulent se dispenser de leurs fonctions. 


On a dû cependant prévoir cet événement au conseil d’État. Plus le Roi s’est avancé d’un côté et le Parlement de l’autre, plus les choses sont extrêmes et plus il est
dangereux de compromettre l’autorité du Roi. Il ne le
seroit peut-être pas moins de sévir et d’employer des
moyens violents dans la situation où sont les affaires, 
tant de la part du peuple mécontent que du clergé, qui
cherchera sans doute à profiter de cette brouillerie pour
ses intérêts. 


On dit toujours que M. le comte de Saint-Séverin, sur
le dernier parti du Parlement, étoit d’avis d’en faire
pendre deux ou trois des plus mutins ; mais que le Roi, 
qui est extrêmement bon, avoit toujours été d’avis pour. 
la douceur.


Depuis mercredi 24, messieurs les gens du Roi vont
tous les jours en robe au Parquet passer une heure de
temps pour la forme, car il n’y a qu’eux en robe dans
le Palais ; il n’y a point d’audience à la Cour des Aides
ni au Grand-Conseil, ni au Châtelet, du moins pour les
avocats. Il n’y en va aucun. Tous les cabinets sont fermés
pour les consultations, conseil des princes et des grands
seigneurs, arbitrages, et même pour les commissions du
conseil données à des avocats. 


Messieurs les gens du Roi ont été jeudi à l’audience
de M. le comte d’Argenson, où ils ont été une heure et
plus enfermés avec lui ; mais à quoi aboutissent ces
conversations ? 


Du reste, il ne transpire rien du dessein du ministère, 
et l’on attend tous les jours les suites de cet événement. 


Samedi 27, on a crié, sur les six heures du soir, dans
Paris, un arrêt du conseil d’État, tenu pour les finances, 
daté du 25, lendemain de la cessation du Parlement, par lequel le Roi, pour soulager les habitants de sa bonne
ville de Paris de l’augmentation survenue sur le prix du
pain, ordonne qu’à commencer du 1er décembre il sera
sursis à la levée et perception des droits rétablis en 1743, et des quatre sous pour livre d’iceux droits ordonnés par l’édit de septembre 1747, sur les denrées les plus ordinaires, savoir sur les œufs, beurres, fromages, veaux, volaille, gibier, cochons de lait, agneaux et chevreaux, porcs, sur la saline, charbons de bois et bois à brûler, jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné. 


Tout le monde a critiqué cette conduite du ministère ; 
on a pensé sur-le-champ que cet arrêt n’étoit que l’effet
de la peur. 


Depuis la démarche du Parlement, du 7 septembre, on a dû prévoir en Cour tout ce qui pouvoit arriver de mal à la rentrée du 24 septembre. 


Dans cet intervalle de deux mois et demi, il falloit
accorder cette diminution de droits par un arrêt du
Conseil, pour n’avoir lieu, si l’on vouloit, qu’au 1er janvier prochain, et le faire à l’occasion de la naissance de M. le duc de Bourgogne, la publier lors des mariages du peuple de la ville. On a trouvé mal aussi de donner pour prétexte l’augmentation du pain. 


Cette diminution fait un objet sur la dépense ; car, en
1742, la voie de bois neuf n’étoit qu’à dix-sept livres quatre sous trois deniers, le bois flotté à quinze livres quinze sous neuf deniers, et la voie de charbon à quatre livres six sous. En 1744, à cause des droits rétablis, le bois
neuf étoit à dix-neuf livres seize sous, le bois flotté à
dix-huit livres quinze sous, et le charbon à cinq livres. 
En 1748, à cause des quatre sous pour livre, le bois neuf
a été à vingt livres dix sous, le bois flotté à dix-neuf
livres deux sous, et le charbon à cinq livres sept sous ; 
c’est le prix qui a duré jusqu’à présent. Au moyen de
cet arrêt du Conseil, ces marchandises retomberont au
prix qui avoit lieu en 1742, dès le 1er décembre qui est dans quatre jours. Les marchands de bois ne vendront
pas beaucoup d’ici à ce temps-là, mais aussi cela fera
débiter après tous les chantiers.  


Cet arrêt du Conseil, survenu tout à coup, fait bien
raisonner le public. L’on voit bien que l’objet est
d’apaiser et de tranquilliser le petit peuple qui pouvoit
être seul à craindre, d’autant plus qu’il ignore le véritable sujet de la querelle du Parlement, et qu’il s’imagine qu’il n’est tourmenté par le ministère que parce
qu’il a voulu prendre et soutenir les intérêts du peuple ; 
tandis que, dans le vrai, ce n’est qu’une affaire purement
personnelle et une jalousie, ou pour dire vrai, esprit de
faction de ce que l’archevêque a la nomination et destitution des prêtres, le tout à cause du jansénisme ; de ce que la déclaration du 24 mars dernier semble donner
plus d’autorité et une supériorité à l’archevêque de Paris, pour l’administration de l’hôpital général, sur le Parlement ; mais le peuple n’en sait pas davantage. 


Or, en même temps que l’on prévoit l’idée du ministère dans la suspension et la cessation de ces droits sur
les denrées, par rapport au peuple, cela peut faire craindre que le ministère n’ait voulu se mettre par là en état de sévir avec plus de sûreté contre le Parlement ; c’est ce que l’on verra. 


Dimanche 28 novembre, plusieurs mousquetaires ont été commandés pour porter des lettres de cachet à chacun
des présidents et conseillers au Parlement ; ils y ont été entre sept et huit heures du matin, en fiacre et en habits
ordinaires ; ils les ont présentées eux-mêmes à tous ceux
qu’ils ont trouvés chez eux. C’étoient peut-être des officiers pour le premier président et autres présidents. 


Ces lettres, à chacun en particulier, portoient : 
« Monsieur un tel (monsieur n’étoit pas au long), je vous
ordonne de vous rendre, lundi 29 novembre, à mon
Parlement, dans la chambre où vous êtes ordinairement
de service, pour y reprendre vos fonctions ordinaires, 
sous peine de désobéissance, etc. Je prie, monsieur un
tel, que Dieu vous ait en sa sainte et digne garde. » 


Aux termes de cet ordre, la défense de s’assembler et
de délibérer sur l’affaire en question subsistoit, puisqu’il étoit question de se rendre chacun dans sa chambre pour faire le service ordinaire. 


La lettre de cachet aux conseillers de Grand’Chambre
portoit seulement : « Je vous ordonne de rentrer dans
mon Parlement et d’y reprendre vos fonctions ordinaires. » Ce qui est fait en règle, parce que, de droit et
suivant l’origine du Parlement et l’établissement de Philippe de Valois, en 1344[4], la première Chambre, que nous appelons Grand’Chambre et que l’on a aussi nommée
Chambre du plaidoyer, avoit seule le nom de Parlement. 
La Chambre des Enquêtes étoit la chambre des procès. 


Lundi 29 novembre, tous les officiers du Parlement
ont satisfait en partie à l’ordre du Roi ; ils se sont tous rendus, sur les huit heures, au Palais, les uns dans la Grand Chambre et les autres chacun dans sa Chambre
des Enquêtes et Requêtes du Palais ; mais ils ont passé
une heure et demie à causer et se promener seulement, 
sans se mettre en place, sans ouvrir d’audience ni même
les greffes pour les expéditions. Après quoi, ils sont sortis du Palais sur les dix heures. 


Lundi, à la Grand’Chambre, il y avoit la première cause du rôle. Il étoit facile à M. le premier président de
faire avertir les deux avocats pour entamer seulement
la cause, comme d’ouvrir l’audience aux requêtes du
Palais. 


Mais le parti étoit pris de ne rien faire. Le Parlement
auroit même trouvé très-mauvais qu’il y eût eu un avocat
ou un procureur en robe. Les procureurs ne vont point
et n’ont point osé aller jusqu’ici en robe ni à la Cour des Aides ni aux eaux et forêts, quoique la Cour des Aides
entre tous les jours, à l’ordinaire, mais sans audience. 


Cette désobéissance paroît portée au dernier point de
la part du Parlement. Ils prétendent que le droit de
s’assembler et de délibérer est une de leurs conditions
principales, qui leur appartient par leur institution, et
qu’ils l’ont de droit ; et quoique la défense du Roi, du
21 novembre, au Parlement, de s’assembler et de délibérer ne soit pas générale, mais limitée seulement au sujet de l’affaire de l’hôpital, ils prétendent qu’en passant au Roi le pouvoir de leur interdire en cette occasion le droit d’assemblée et de délibération, ce seroit de
leur part un abandon de leur droit et un prétexte au
souverain pour leur faire la même défense en toute autre
occasion et quand il lui plairoit. C’est là le motif de
leur désobéissance, en sorte qu’ils ne veulent point apparemment reprendre les fonctions de la justice qu’ils ne se soient assemblés. 


Il faut considérer qu’indépendamment du parti janséniste qui a pu faire entamer cette affaire, ceux qui ne
sont pas jansénistes, comme tous les jeunes gens et
beaucoup d’autres, ont été aisément entraînés à soutenir
ces droits, parce que le Parlement défend ici son bien ; 
leurs charges, qui sont au-dessous de quarante mille
livres, diminueroient bien davantage, ce qui feroit une
perte dans leur fortune. 


On dit aussi, par cette raison, qu’ils demandent que le Roi leur envoie des lettres-patentes pour les obliger, 
de reprendre leur service et l’exercice de leurs charges
qu’ils ont abandonnées et dont ils se sont, pour ainsi dire, démis, parce qu’ils ne connoissent point les lettres de cachet. Par ce moyen, s’ils obligeoient le Roi à leur
envoyer des lettres-patentes, comme on envoie pour former la chambre des vacations, il faudroit de nécessité s’assembler pour les examiner et pour les enregistrer. 
Ce ne seroit plus au sujet de l’affaire de l’hôpital ; mais ils conserveroient le droit de s’assembler et de délibérer. 


Il faut convenir que rien n’est plus extraordinaire que
ces prétentions, conventions et propositions, de la part
de sujets et de gens commis uniquement pour rendre la
justice aux peuples, au nom du Roi, avec le roi de
France leur souverain. Et cela paroît encore plus surprenant à ceux qui ont connoissance de l’histoire, des
anciennes ordonnances des Rois, des différentes situations du Parlement, depuis la troisième race, et du pouvoir du souverain en France. Mais il s’agit de savoir comment se terminera cette affaire de la part du gouvernement. Il y a apparence que ce sera par quelque voie de pacification qui ne fera honneur ni au ministre ni au Parlement. 


Il faut seulement observer ici dans le fait, que le Roi, 
en donnant à son Parlement des lettres de cachet pour
rentrer dans leurs fonctions, n’en a pas envoyé aux
princes du sang ni aux ducs et pairs. Cependant c’est
la Cour des Pairs, ils sont conseillers-nés du Parlement. 
Que peut-on conclure de cette distinction, sinon que les
gens de robe qui composent le Parlement ne doivent
s’assembler que pour rendre la justice ?


Au surplus cette affaire est tellement un effet du parti
janséniste et de la haine qu’il a contre l’archevêque de
Paris, qu’on a fait des vers affreux contre lui[5] avant la rentrée du mercredi 24 novembre, adressés au Parlement. 


Mardi, dernier novembre, est fête. 
 


	↑ Rue Neuve-des-Petits-Champs, à l’endroit où se trouve aujourd’hui le passage Choiseul.

	↑ Louis-Hector, comte de Drumond-Melfort, lieutenant général au service de France, auteur de plusieurs ouvrages de tactique, né en 1726.

	↑ M. le président Rosambo, président de la Chambre des vacations, de septembre 1789 à décembre 1790, a péri sur l’échafaud le jour de Pâques, 20 avril 1794, avec M. le premier président et autres présidents et conseillers. 
(Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Ordonnance qui incorpora les conseillers jugeurs et les conseillers rapporteurs, dont auparavant les uns étoient tirés de la noblesse, et les autres du nombre des citoyens. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Nous laissons ces vers dans le manuscrit de Barbier.






 Décembre.

On parle de la cassation du Parlement. — Le Roi cède et envoie des lettres-patentes. — Les charges du Parlement ne sont que des commissions du Roi. — Le Parlement n’est qu’une cour de justice. — Enregistrement des lettres-patentes. — On rit de la conduite du Parlement. — Reprise des audiences. — Révolte au For-l’Évêque. — Le pain des prisons. — Le Parlement à Versailles. — Ce que lui dit le Roi. — Le dîner de M. de Lamoignon. — Tout est rentré dans l’ordre. — Fêtes à Versailles. — Les habits de Cour. — On loue des diamants. — Illuminations, décors. — Mort du comte d’Armagnac. — Le feu d’artifice. — Impôt sur les cartes. — Madame Pinson fouettée et marquée.


Mercredi, 1er décembre, messieurs du Parlement sont
venus comme lundi au Palais, chacun dans leur Chambre, et il n’y a eu ni audiences, ni greffes pour les expéditions, ni avocats, ni procureurs. 


On craignoit dans Paris quelque coup d’éclat de la
part de la Cour, soit pour l’exil, soit par la cassation du Parlement. Les gens désintéressés trouvoient même
que le Roi étoit trop doux de laisser les choses si longtemps dans cet état. 


Cependant le ministère a pris le parti le plus prudent, 
eu égard à l’intérêt des sujets, à l’expédition des affaires ; d’autant plus que dans un parti violent il n’auroit pas été facile au Roi de donner des juges à ses sujets ; aucun avocat n’auroit voulu accepter de commission, et il faut convenir que ce sont ceux qui auroient été les plus propres à expédier les affaires. Aucun magistrat, même des autres tribunaux, n’auroit été bien content pour le public de remplacer le Parlement. 


Le Roi donc, pour s’accommoder à la délicatesse du
Parlement, leur a envoyé des lettres-patentes, datées du
lundi 29 novembre, pour les obliger à reprendre leurs
fonctions. 


Mais il est certain que ces lettres-patentes, qui sont devenues publiques, sont plus humiliantes pour messieurs
du Parlement que les lettres closes de cachet qu’on avoit envoyées à chacun et qui contenoient un ordre secret. 


1° Ces lettres sont adressées à nos amés et féaux conseillers, les gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ; le Roi ne dit pas simplement notre Parlement, mais
à Paris, comme il auroit dit à Rouen, à Bordeaux. 


2° Elles sont sèches : le Roi leur a dit qu’il a résolu
de faire cesser une conduite qui est préjudiciable à son
autorité, contraire à l’obligation qu’ils ont contractée en recevant les charges qu’ils tiennent de lui et à l’intérêt des sujets, qui sont en droit d’exiger d’eux la justice qu’ils sont obligés de leur rendre à la décharge du Roi. Pourquoi il leur mande et enjoint de continuer l’exercice ordinaire de leurs charges et de vaquer sans aucun délai en la manière accoutumée à l’expédition des causes, instances et procès qui sont pendants par devers eux, à peine de désobéissance et d’encourir son indignation, avec ordre de les faire publier et enregistrer. 


Ces lettres-patentes font entendre que les charges du
Parlement ne sont proprement que des commissions du
Roi, comme cela étoit dans l’origine et pendant bien du
temps, pour rendre la justice aux peuples au nom et à
la décharge du Roi, qui leur doit la justice, et que leurs
fonctions ordinaires et l’exercice ordinaire de leurs charges consistent uniquement dans l’expédition des causes, instances et procès, comme il est dit dans l’ordonnance de Philippe le Bel, du 23 mars 1302 : a « Propter commodum subjectorum et expéditionem causarum ordinamus quod duo Parlamenta tenebuntur in anno Parisiis. » 


Cela est bien différent des remontrances du Parlement, par lesquelles il sembleroit prétendre être le Parlement de la nation et devoir être regardé comme une seconde puissance établie par la loi du royaume, entre
le Roi et ses sujets pour se mêler des affaires d’État, ce
qui n’a jamais été pour le Parlement de Paris et ce qui
sera à l’avenir moins que jamais. 


Le mercredi, 1er décembre, les Chambres ont député
des commissaires pour travailler et examiner avec la
Grand’Chambre ces lettres-patentes. Le Parlement étoit
encore au Palais à huit heures du soir. 


Le jeudi, 2 décembre, toutes les Chambres se sont assemblées en la Grand’Chambre jusqu’à deux heures après midi. Apparemment que, pendant ces deux jours, ils ont fait un procès-verbal sur les registres de tout ce qui s’étoit passé à Versailles le 21 novembre, et de la
rétention de leurs minutes, et ensuite ils ont rendu arrêt. 



arrété du parlement du jeudi 2 décembre. 



La Cour, en délibérant sur le récit fait par M. le premier président le 24 novembre dernier, a arrêté qu’il
en sera fait registre, et ce sans approuver l’arrêt du Conseil du 20 novembre dernier, « le contenu en icelui, ni
le procès-verbal du 21, et ce qui s’en est ensuivi. Ordonne au surplus qu’aucun officier de ladite Cour, 
pour quelque raison que ce puisse être, ne pourra déplacer les registres ni les minutes du greffe, sans qu’au préalable il y ait été statué par ladite Cour, toutes les Chambres assemblées. La Cour a au surplus arrêté qu’il sera fait au Roi une députation dans la forme ordinaire, à l’effet d’informer ledit seigneur Roi que son Parlement, en conséquence des lettres-patentes enregistrées ce jourd’hui, a repris ses fonctions ordinaires et ne cessera de donner audit seigneur Roi, en toutes occasions, des preuves du zèle dont il est toujours animé pour ce qui est de l’intérêt du service dudit seigneur Roi et du bien de ses sujets, et qu’il n’a pu voir qu’avec une sensible douleur ce qui s’est passé le 21 novembre dernier, le déplacement et la
privation de ses minutes et les conséquences dangereuses d’un tel exemple ; qu’il espère de la justice et de
la bonté dudit seigneur Roi, qu’il voudra-bien calmer
à cet égard les justes alarmes de son Parlement, et
prendre en bonne part ce qu’il est obligé par état de
faire pour l’intérêt de son service et le bien de ses
sujets. » 


« Registrées, ouï ce requérant le procureur général
du Roi, pour être exécutées selon leur forme et teneur, 
et en conséquence la Cour reprendra ses fonctions ordinaires, et donnera au Roi, en toute occasion par les
délibérations qu’elle jugera convenables, des preuves
de son profond respect pour ses ordres et de sa fidélité
inviolable pour ce qui est de l’intérêt de son service et
du bien de ses sujets. » 


Par cet arrêt et par l’enregistrement des lettres-patentes, le Parlement a eu grande attention de se conserver le droit de délibérer quand il le jugera à propos ; mais l’on voit quel est le fruit et le succès de toutes ces délibérations. Ces lettres-patentes, bien entendues, rabaissent fortement les prétentions du Parlement ; et l’on peut dire qu’à chaque occasion de querelle il perd beaucoup de son crédit et de son lustre. Le parti janséniste, qui a presque toujours été l’occasion de ces sortes de divisions, aura fait bien du tort à cette compagnie. 


Les gens du Roi ont été demander jour au Roi pour cette députation solennelle, lequel a été donné pour dimanche 5 décembre ; car pendant toutes ces affaires, le Roi a toujours fait ses petits voyages de Bellevue et de la
Muette. Il faut convenir qu’en Cour ils regardent tous
ces mouvements du Parlement comme des jeux et des
minuties, et l’on est convenu aussi dans le public que
toute la conduite du Parlement avoit été une vraie cacade ; car pour soutenir son prétendu projet, il falloit
refuser les lettres-patentes dans lesquelles le Roi ne dit pas un seul mot de leur prétendu droit de délibérer sur
les affaires publiques. 


Le jeudi 2 décembre, le Parlement a fait avertir les
avocats et procureurs, et le vendredi les affaires ont été
comme à l’ordinaire. 


Lundi au soir, 6 décembre, il y a eu une révolte et sédition dans les prisons du For-l’Évêque, où il y avoit
beaucoup de prisonniers ; ceux-ci se sont rendus maîtres
apparemment des geôliers et des clefs. Ils avoient déjà
ouvert deux portes et guichets, il ne leur en restoit plus
qu’un pour pouvoir sortir. On a crié au secours, on a
été chercher des commissaires et de la garde, et comme
on ne pouvoit pas aisément les contenir, on a été obligé
de tirer sur ceux qui vouloient forcer. Il y a eu deux
femmes tuées et quatre hommes très-dangereusement blessés. Ce spectacle affreux a fait rentrer les autres ; cela est triste, mais apparemment qu’on n’a pu faire mieux. Il y a peu de criminels dans cette prison, ce sont gens pour dettes. On dit que le sujet de la révolte a été pour le pain qu’on leur donnoit mauvais et en moindre quantité. Le pain des prisons s’adjuge au rabais à des boulangers à tant la livre et tant par prisonnier ; comme le pain est très-renchéri, les boulangers qui font cette fourniture y perdent beaucoup, et il se peut faire qu’ils aient donné de mauvais blé.


Dimanche 12 décembre, le Parlement a été en grande
députation à Versailles. Ils étoient quarante-deux, y
compris le parquet, des gens du Roi, procureur général, 
et trois avocats généraux. 


M. de Maupeou, premier président, a fait un discours
relatif à l’arrêté du 2 décembre. La réponse du Roi a été
courte et sèche : 


« Mon Parlement ne pouvoit trop tôt reprendre ses
fonctions, aucuns motifs ne pouvoient l’autoriser à
les interrompre. Je connois l’importance de son dépôt, c’en est assez pour calmer ses inquiétudes. Je compte que mon Parlement, par sa conduite, sa soumission et sa fidélité méritera ma bienveillance. » 


Il n’a point été question ni de rendre les minutes du
Parlement, ni de révoquer l’arrêt d’évocation de l’affaire
de l’hôpital général. Les choses sont restées dans le
même état qu’elles étoient, et le Parlement à été obligé
de s’en contenter. 


Au sortir de l’audience, qui a été après la messe du
Roi, M. le chancelier de Lamoignon a donné un dîner
magnifique à toute la députation du Parlement ; mais
comme le chancelier n’est pas aimé, on dit que cela s’est
fait de mauvaise grâce ; qu’il avoit dit quelques jours
auparavant, à M. le premier président, qu’il lui feroit l’honneur de venir dîner chez lui avec tels présidents et conseillers ; que d’autres iroient chez M. le garde des sceaux et chez M. le comte d’Argenson, parce qu’on travailloit à la chancellerie, et qu’il n’avoit pas de pièce assez grande pour ce dîner ; que M. le premier président lui avoit répondu qu’il étoit trop uni avec sa compagnie pour s’en séparer, et qu’après l’audience ils reviendroient à Paris dîner chez lui au Palais ; sur quoi M. le chancelier s’étoit arrangé pour faire deux tables. 


En tout cas, un dîner comme celui-là aura coûté beaucoup, et tout cela ne servira qu’à le ruiner plus tôt. 


Lundi 13, le Parlement a été assemblé. On leur a
rendu compte de la réponse du Roi. Chacun est retourné
dans sa chambre, et il n’est plus question de rien. Ce
qui fait bien voir la petitesse de tous ces mouvements
du Parlement.

 
On avoit dit, au retour de Fontainebleau, qu’il n’y
auroit aucune fête à Versailles pour la naissance du duc
de Bourgogne, pour éviter les dépenses ; mais cela a
changé. On a travaillé depuis le commencement de ce
mois à un feu d’artifice qui sera magnifique, et au plus
grand le corps de ce feu d’artifice est construit dans le
parterre, sur le bassin de Latone, vis-à-vis la grande galerie. La charpente est considérable ; les décorations
sont belles ; le corps du feu tient en façade toute la largeur de la galerie, et deux salons du bout dont le tout
a vingt-trois croisées de face. Le corps de l’édifice du feu est dans la forme de la place des Quatre-Nations : un
gros pavillon au milieu ; deux côtés plus bas en rond, 
qui sont terminés par deux pavillons carrés. Ce feu doit
se tirer le 22 de ce mois. Il doit y avoir auparavant
deux ou trois jours d’appartements et jeu dans la grande
galerie, et ensuite grand couvert. 


Le Roi a fait entendre à tous les seigneurs et dames
de la Cour qu’il falloit avoir des habits magnifiques, et
qu’on ne paroîtroit point en habit de velours noir simplement. 

 
En conséquence, toute la Cour fait une très-grande
dépense. Il y a toujours ainsi quelque occasion pour incommoder les gens de Cour. M. le duc de Chartres et
M. le duc de Penthièvre ont les plus riches habits, dont les boutonnières sont brodées en diamants. Les autres
sont en étoffe d’or, de grand prix, ou en velours de toute
couleur, brodés d’or, ou garnis de points d’Espagne
d’or. 


Les dames de Cour sont habillées à proportion avec
des étoffes superbes. Madame la Dauphine et Mesdames
de France ont des étoffes à plus de deux cents livres
l’aune. Toutes les femmes seront pleines de diamants. 
On en loue ou on en emprunte. Il n’y a d’invitées pour
entrer dans les appartements que les femmes qui ont
été présentées au Roi lors de leur mariage. 


Dimanche 19 de ce mois, il y a eu le premier jour
d’appartement dans la grande galerie, et le feu d’artifice
étoit illuminé en dedans, en transparents. On dit que
cela étoit d’une grande beauté. 


La galerie formoit un coup d’œil surprenant ; il y a
tout du long trois rangées de lustres, qui font vingt-quatre lustres, des girandoles sur des guéridons dorés des deux côtés, deux à chaque trumeau de croisées ou
de glaces ; il y avoit aussi de grandes torchères des deux
côtés des trumeaux où sont les figures, et, des deux côtés
des grandes portes, de grandes torchères qui sont de
grandes girandoles de cristal qui prennent du bas et qui
portent trente-deux bougies dans la longueur ; elles sont
faites d’un grand goût. Tout cela allumé devoit faire un
grand effet pour les habits et les diamants de toute la
Cour qui remplissent cette galerie. Le surplus des
appartements jusqu’à la chapelle étoit aussi garni de lustres et de girandoles. 


Après le jeu, sur les dix heures, le Roi et la famille
royale ont été au grand couvert. Après le souper le Roi
n’est point revenu dans la galerie, où l’on a laissé entrer tous les gens comme il faut qui étoient venus à Versailles par curiosité. 


Lundi 20, le Roi est allé passer trois jours à Trianon. 
Le feu n’est point pour le 22 ; il est remis au 30 ou 31
de ce mois, ce qui a dérangé bien des gens qui étoient
allés à Versailles exprès. On ne sait pas trop la cause de
cette remise ; les uns disent que les artificiers n’étoient pas prêts pour tirer le feu ; les autres croient qu’on attend les princes de Saxe, frères de madame la Dauphine, qui n’ont pas pu arriver assez tôt. On dit même qu’il y a quelques projets pour des mariages de quelques-unes de nos Dames de France ; cela s’éclaircira avec le
temps. 


Il n’est rien de tout cela ; on n’attend aucun prince. 
Mercredi 29, le prince Charles de Lorraine, comte
d’Armagnac, grand écuyer de France, est mort âgé de
soixante-cinq ou six ans. Le curé et M. l’archevêque
vouloient l’engager à voir madame la princesse d’Armagnac, sa femme, fille de M. le maréchal duc de Noailles, avec qui il n’avoit pas vécu ; mais il s’est contenté de lui écrire une lettre pour se pardonner réciproquement tout le passé, et cela a été trouvé suffisant. M. le comte de Brionne, fils du prince de Lambesc, son
petit-neveu, est entré en exercice de la charge de grand
écuyer. 


Jeudi 30, le Roi et la Reine ont tenu appartement dans la grande galerie de Versailles, qui étoit extraordinairement illuminée, et où les femmes et seigneurs de la Cour étoient d’une grande magnificence. À six heures et un quart on a tiré le feu d’artifice. Il y avoit des artificiers françois, saxons et italiens qui avoient chacun différentes parties d’artifice, comme brillants, nappes de feu et autres effets ; le tout ensemble n’a pas été bien exécuté. Il y avoit pour soixante-dix mille livres d’artifices. À dix heures on a tiré cinq bombes que l’on avoit placées par delà la pièce d’eau des Suisses, dont on attendoit un grand effet. Il y avoit une bombe de carton considérable par sa grosseur et pleine d’artifices de toute espèce ; tout cela a manqué à moitié, après quoi le Roi a soupé dans l’appartement de la Reine avec la famille royale. 


Il a paru, le 22 de ce mois, un arrêt du Conseil du
mois de novembre, portant règlement pour la perception de l’impôt sur les cartes, établi au commencement
de cette année et appliqué à l’établissement de l’école
militaire ; le tout pour empêcher les fraudes qui se font
journellement par des gens qui vendent, dans les maisons bourgeoises, des cartes recoupées et raccommodées à douze sols le sixain, qui en coûte trente-cinq et quarante aux bureaux. Cet arrêt est rigoureux, prononce des amendes de mille et trois mille livres, et des peines du carcan et des galères pour les contraventions, et permet des visites de commis dans les maisons. Quoique cette loi ne soit point enregistrée au Parlement, elle n’est pas moins générale par tout le royaume et loi publique, et il n’y auroit pas de sûreté de se mettre dans le cas de la loi, ce qui fait voir que cette prétendue autorité est un peu idéale. 


Une affaire criminelle a fini cette année. La femme
d’un huissier au Grand-Conseil, liée de galanterie avec
une jeune fille ouvrière, un gendarme et un clerc de
procureur, ont voulu éloigner le mari qui les incommodoit apparemment ; on s’est servi d’un exploit signé de lui, dont on a gratté l’écriture, pour y substituer un engagement pour les îles, que l’on a mis entre les mains
d’un racoleur qui engage des hommes, qui a arrêté
Pinson chez, lui comme par ordre du Roi, l’a mis dans
un four[1] et l’a fait partir avec six autres. Pinson a trouvé le moyen d’écrire à ses confrères, huissiers du Grand-Conseil, et à M. d’Evry, maître des Requêtes, dont il étoit secrétaire. Il y a eu un ordre du ministre d’arrêter Pinson à Orléans. Il est venu à Paris, a rendu sa plainte ; cela a fait le sujet d’une affaire criminelle, sans qu’il eût accusé sa femme pour ne la pas perdre. Il y a eu des mémoires ; celui de la femme Pinson, fait par un jeune avocat, étoit une déclamation contre le mari sur sa conduite passée, en nommant même les personnes avec qui il avoit eu intrigue, ce qui a indisposé le public. Cet avocat a eu même l’imprudence de déterminer la femme Pinson à appeler de la sentence du lieutenant général de police, qui étoit très-douce pour un fait aussi grave. Cela a donné lieu au procureur général à en appeler
à minima, et la suite a été l’arrêt du 30 décembre qui
a été exécuté très-publiquement. La femme Pinson et
la demoiselle Trumeau ont été fouettées, marquées d’un
fer et bannies à perpétuité ; ce qui est fort triste et pour Pinson, qui sera obligé de se défaire de sa charge, et pour ses enfants. Tout cela est la suite de la débauche
et du libertinage. 


Ainsi finit l’année 1751. M. le comte de Maurepas est
toujours exilé à Bourges, il s’y porte bien et il n’est plus question de lui. M. le duc de Châtillon, ancien gouverneur de monseigneur le Dauphin, est toujours exilé, 
ainsi que M. le duc de La Rochefoucauld, qui a cependant la liberté de venir à Paris, et qui, dit-on, reviendroit en Cour s’il vouloit se soumettre à en demander la permission. 


	↑ On appelait fours les taudis dans lesquels on déposait ceux que l’on enrolait de force.
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 ANNÉE 1752



 Janvier.

L’affaire du clergé est accommodée. — Arrêt du conseil d’État sur le pouille grénéral. — La thèse de l’abbé de Prades ; propositions dangereuses. — La Compagnie des Indes fait un emprunt. — Gaspillage dans les dépenses du Roi. — Les charges du Parlement. — L’abbé de Prades est rayé de la licence. — La Sorbonne et l’Encyclopédie. — Diderot, Scott et les Cordeliers. — 
Le tome deuxième de l’Encyclopédie. — Vers sur la Sorbonne. — Mandement sur la thèse. — L’âme des bêtes. — M. de Buffon. — Mariage de conséquence. — Le dîner du prince de Rohan-Soubise. 


L’affaire du clergé est accommodée non pas à la satisfaction du public, car le clergé a eu le dessus, et l’autorité du Roi aussi bien que les droits réels de l’État en souffriront. Il faut convenir que la gent ecclésiastique a les bras longs et même qu’elle est à craindre, et cette crainte peut bien être le motif de l’accommodement. M. de Machault, garde des sceaux et contrôleur général, doit être bien fâché de ce que son projet n’a pas été soutenu vivement. 


Il y a eu un arrêt du conseil d’État, le 22 décembre de l’année dernière, qui n’a point été rendu public. On
n’en voit aucun imprimé, il a seulement été envoyé à tous
les évêques par M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État ; le clergé et les évêques lui en ont accusé la réception. On a cependant eu cet arrêt du Conseil par des copies. 



arrêt du conseil d’état du 22 décembre 1751. 



« Le Roi ayant fait demander à l’assemblée du clergé
de France, tenue par ses ordres en 1750, une somme de sept millions cinq cent mille livres dans le cours de
cinq années, dont la levée et l’imposition seroit faite sur le pied de quinze cent mille livres par an, en la manière accoutumée, sur les diocèses dudit clergé, par les bureaux diocésains, et conformément aux départements sur lesquels sont assises les impositions actuelles dudit clergé ; pour être ladite somme de quinze cent mille livres employée annuellement au remboursement des capitaux
des rentes, dues par ledit clergé, et ajoutées aux sommes déjà destinées audit remboursement ; et Sa Majesté étant informée par les mémoires présentés en son Conseil, par un grand nombre de bénéficiers de différents diocèses, que cette nouvelle imposition, sans être à charge au clergé en général, le deviendroit néanmoins étant faite sur le pied des répartitions actuelles aux bénéficiers, dont les bénéfices se trouvent situés dans les diocèses déjà surchargés par l’inégalité desdites répartitions, du soulagement desquels il est au contraire nécessaire de s’occuper ; elle auroit pensé que sans perdre de vue l’objet de la libéralité[1] du clergé, il convenoit de
surseoir à la levée, sur le pied des répartitions actuelles, de ladite imposition ; mais ces mêmes considérations ayant fait sentir à Sa Majesté combien il étoit important de mettre le clergé de France en état de procéder à la confection du nouveau département général, dont l’exactitude pourra réparer l’inégalité extrême que la révolution des temps a causée dans les impositions, et
la surcharge qui en résulte au préjudice d’un très-grand
nombre de contribuables auxdites impositions ; et voulant donner de nouvelles marques de l’attention religieuse qu’elle apportera toujours à la conservation des biens de l’Église, Sa Majesté auroit résolu de faire en même temps connoître ses intentions, sur la manière
dont il sera procédé à la confection dudit nouveau département général, à quoi voulant pourvoir, ouï le rapport, Sa Majesté étant en son Conseil, a ordonné et ordonne qu’il sera sursis à la levée et à l’imposition sur le pied des répartitions actuelles de ladite somme de
quinze cent mille livres, sauf à procurer l’accélération
du remboursement des dettes dudit clergé de France, de
la manière qui paroîtra la plus juste et la plus convenable. Ordonne en outre Sa Majesté, que sur les déclarations des bénéficiers et communautés séculières et régulières et autres, possédant et jouissant des biens
ecclésiastiques du clergé de France, des revenus et des
charges de leurs bénéfices, églises et communautés, il
sera fait et formé par les bureaux diocésains un pouillé
ou état général des revenus des bénéfices, églises, communautés de chaque diocèse ; comme aussi les greffiers
desdits bureaux diocésains, ou les syndics dudit diocèse
seront tenus d’envoyer dans le courant de l’année prochaine 1752, aux agents généraux du clergé, lesdites déclarations avec les pièces justificatives, les avis des bureaux diocésains sur icelles et lesdits pouillés et états généraux des revenus des bénéfices, églises et communautés de chaque diocèse, à l’effet, par lesdits agents généraux, de prendre les mesures les plus efficaces pour connoître et assurer la vérité desdites déclarations, lesquelles ils présenteront, avec les pouillés de chaque diocèse et leurs observations, à l’assemblée générale du
clergé, qui sera convoquée par les ordres de Sa Majesté, 
pour procéder en la manière accoutumée à la confection
d’un nouveau département général, sur le pied duquel
seront faites à l’avenir toutes les répartitions des impositions du clergé, après toutefois que ledit nouveau
département aura été approuvé, autorisé et confirmé
par Sa Majesté. » 


Ce qui fait dire au public que le clergé a gagné sa cause vis-à-vis du Roi, est la surséance qui lui est accordée de payer quinze cent mille livres par an. Mais
cette surséance a un motif vrai et légitime, il n’y a de
condamnable dans cet arrêt du Conseil que le terme de
libéralité du clergé. On ne vouloit point au Conseil du
terme de don gratuit adopté par le clergé ; celui-ci ne
vouloit point des termes de subside et d’imposition annuelle, c’est ce qui a fait employer le terme de libéralité[2] qui, à la vérité, est un peu trop fort ; mais, malgré cela, si cet arrêt du Conseil est exécuté et suivi sérieusement, et que le Roi ou les commissaires par lui nommés aient connoissance des déclarations et du département général pour le confirmer, on pourroit toujours parvenir à l’objet du projet de M. le garde des sceaux. 


Il y a dans le public une autre histoire sur le tapis : 
il a été soutenu en Sorbonne une thèse, dans le mois de
décembre dernier, par un bachelier, nommé l’abbé de
Prades[3] qui est, dit-on, un garçon de beaucoup d’esprit
et de beaucoup d’érudition. Cette thèse est très-longue, 
d’une impression très-fine et d’un latin parfait ; elle a été visée et reçue par le syndic de Sorbonne, approuvée par plusieurs docteurs et soutenue en pleine Sorbonne pendant douze heures par le syndic, par le président et par le maître d’étude. 


Mais, soit par pique contre le syndic ou autrement, 
quelqu’un de la Sorbonne s’est avisé d’examiner de
plus près cette thèse et de faire remarquer qu’elle étoit
pernicieuse, dangereuse et qu’elle contenoit plusieurs
propositions qui tendoient au déisme. M. le procureur
général du département a envoyé chercher le syndic ; 
cela s’est répandu, a fait du bruit dans Paris, où l’on
dit communément que ce n’est pas l’ouvrage de l’abbé de Prades, mais du sieur Diderot, qui a été, il y a quelque temps, enfermé à Vincennes pour quelque livre un peu hardi sur la morale[4] et qui est l’éditeur du fameux
Dictionnaire de l’Encyclopédie dont il n’a paru encore
que le premier tome. Ce qui fait craindre qu’on ne
l’examine plus scrupuleusement sur les choses qui peuvent regarder la religion[5]. 


Voici une des propositions de cette thèse, qui a le plus
couru dans Paris et le plus effrayé ceux qui sont instruits de leur catéchisme. 
« Ergo omnes morborum curationes a Christo peraclæ, si seorsim sumuntur a prophetiis, qua in eas aliquid divini refundunt, æquivoca sunt miracula, utpote illarum habent vultum et habitum in aliquibus curationes ab Esculapio factæ. » 


C’est donc cette comparaison des guérisons faites par
Jésus-Christ avec celles d’Esculape qui a fait crier, 
non-seulement à l’hérésie, mais à l’athéisme. On dit
d’un côté, que, si l’on fait dépendre uniquement le miraculeux et le divin des prophéties, on n’aura plus de foi aux miracles de Moïse dans l’Ancien-Testament qui n’étoient point annoncés, et qui ont été même balancés
par ceux de Baal ; d’un autre côté, on dit que ce sont
les prophètes qui ont annoncé le Messie et les miracles
qui devoient le faire reconnoître. On peut dire aussi que
dans cette proposition il n’est point parlé en général des
miracles de Jésus-Christ, mais simplement de ses guérisons de maladies qui pourroient n’avoir été regardées comme miraculeuses que par l’autorité des prophètes.


Cette thèse a été imprimée ; c’est un bel ouvrage à lire
tout de suite, mais elle est trop savante pour être bien
orthodoxe et soutenue dans une école de théologie. On a imprimé aussi la justification de M. l’abbé de Prades qui est dans le même goût. 


Il faut avouer que de pareilles propositions sont trop
fines et trop délicates, et qu’en bonne police on ne devroit point admettre toutes ces disputes de l’école, fondées sur des distinctions et des interprétations des passages des Écritures. 


Quoi qu’il en soit, il y a eu des examinateurs nommés
en Sorbonne, et cette thèse devoit être jugée samedi
15 de ce mois, mais elle ne l’a pas encore été et les
avis sont très-partagés. On ne parle pas moins que de
chasser l’abbé de Prades de licence et de Sorbonne. Il
demande à être entendu pour se justifier. On dit qu’on
lui refuse. Quelques docteurs trouvent cela injuste. On
dit même qu’il y a à présent, en Sorbonne, peu de docteurs assez habiles pour décider de la doctrine de tout le contenu en cette thèse. Il est à craindre que cela ne
donne lieu à bien des écrits qui ne serviront qu’à mieux
éclairer la matière, ce qui n’est pas quelquefois le plus
avantageux. 


Il y a eu grande assemblée à la fin de l’année, des directeurs et intéressés à la Compagnie des Indes, et par
délibération homologuée par arrêt du Conseil du… de
ce mois de janvier, la Compagnie des Indes emprunte
dix-huit millions à constitution de rente au denier vingt, 
pour rembourser ses douze millions de billets sur la
caisse ; mais on dit que le Roi a besoin d’argent, qu’il se sert du nom de la Compagnie des Indes pour faire ressource, ce qui fait crier contre les dépenses du Roi ou
plutôt contre les pilleries qui se commettent dans tous
ces petits voyages, qui se renouvellent continuellement, 
c’est-à-dire presque trois fois la semaine, tantôt à Bellevue, à Crécy et à Trianon ; tantôt à Choisy et à la
Muette, au bois de Boulogne ; et quoique le Roi ne soit pas à Versailles, on dit que la dépense de sa table y est toujours comptée sur le même pied que s’il y étoit ; tandis qu’il lui en coûte plus du triple dans ses extraordinaires
de voyage, ce qui devient un objet considérable. 


Le Roi a déclaré à M. le chancelier de Lamoignon
qu’il entendoit qu’on exécutât les ordonnances, et qu’on
ne donnât plus de dispense d’âge pour les charges du
Parlement de Paris. Cette défense ne regarde ni les autres Cours souveraines de Paris, ni les autres Parlements
du royaume ; en sorte qu’il faut avoir à présent vingt-cinq ans pour être reçu conseiller au Parlement. Le premier exemple de la défense est tombé sur le fils de
M. Thomé, conseiller de Grand’Chambre, qui est un
homme de mérite. Cette défense paroit être, quoique
fondée en règle, une petite punition à messieurs du Parlement. Il n’est pas possible que cela ne fasse diminuer leurs charges, qui sont déjà à un prix médiocre, de trente-quatre à trente-cinq mille livres. On étoit reçu conseiller au Parlement, avec dispense, à vingt ou vingt et un ans ; à vingt-cinq, président ou maître des Requêtes. Il en faudra trente pour être président ; ceux qui voudront passer au Conseil, aimeront mieux avoir des dispenses pour avoir une charge de conseiller au Grand-Conseil ou à la Cour des Aides, que d’attendre cinq ans, après être sortis du droit, à fréquenter le barreau comme avocats. Ce n’est plus la conduite de ce temps-ci où des
jeunes gens prendront le parti des armes. 


La Sorbonne, après s’être assemblée plusieurs fois, a
condamné le sieur abbé de Prades, c’est-à-dire qu’elle
l’a exclu et rayé de la licence. L’abbé de Prades est
prêtre. Voilà un homme déchu de son état ; il y avoit eu
plusieurs voix pour l’entendre dans sa justification, 
avant de le condamner, sur les différentes propositions
trop hardies qu’on lui reproche dans sa thèse ; mais le
plus grand nombre l’a emporté pour le condamner sans
l’entendre. 


Dans ces assemblées de Sorbonne, les cordeliers, surtout les jacobins et autres religieux, ont été très-déchaînés contre lui ; il y a eu ici de la querelle personnelle. 
On disoit dans Paris que l’abbé de Prades étoit chargé de
la matière de théologie, dans le grand Dictionnaire de l’Encyclopédie ; ce qui n’est pas vrai : c’est M. Mallet, docteur de la maison de Navarre, et l’abbé Yvon, autre bel esprit, est chargé dans cet ouvrage de la métaphysique ; mais comme l’abbé de Prades est fort lié avec l’abbé Yvon et M. Diderot, éditeur de l’Encyclopédie, lequel est soupçonné de déisme, on a fait entendre qu’on n’avoit mis des propositions captieuses et hardies sur la religion, dans cette thèse de l’abbé de Prades, que de concert avec Diderot et l’abbé Yvon, pour être autorisés sur la foi d’une thèse reçue et soutenue en pleine Sorbonne, pour répandre de pareilles opinions dans ce grand dictionnaire. 


Or, dans le discours préliminaire de ce dictionnaire, 
les éditeurs se sont un peu égayés sur le compte de
Scott[6] qui a été un grand docteur de l’ordre de Saint-François. C’est ce qui a animé les cordeliers, qui ont
aussi voulu intéresser dans leur parti les jésuites, comme
il paroit, par une petite brochure d’un prétendu cordelier, qui répond à ce qui a été dit contre le docteur Scott, avec une petite estampe d’un cordelier qui donne le fouet à M. Diderot. 


En perdant ainsi l’abbé de Prades et en faisant passer
sa thèse pour impie, le dessein de la cabale étoit de faire tomber l’entreprise du Dictionnaire de l’Encyclopédie ; on croyoit même dans le public que le second tome seroit
arrêté. 


Cependant il a été délivré le 22 ou 23 de ce mois. Ce
qui est de singulier est que, sur le mot certitude, l’éditeur rapporte le discours préliminaire d’un ouvrage que fait l’abbé de Prades, pour les preuves de la religion
chrétienne, dans lequel il répond aux objections des pyrrhoniens, des spinosistes et autres auteurs contre la religion ; et il le fait d’une manière plus forte et d’un style plus élégant qu’on ne l’a encore fait ; en sorte que ce même homme qui se trouve chassé de la Sorbonne pour
sa doctrine, est, par l’événement, des plus forts défenseurs de la religion. Cela fera un contraste singulier dans le public qui s’empressera de lire cette dissertation. 


On doit, ces jours-ci, délibérer en Sorbonne sur la
condamnation du syndic, du professeur et du maître 
d’étude qui ont reçu et approuvé la thèsẹ. 


Il sera aussi curieux de voir de quelle manière ceci
sera traité et reçu par le gazetier des Nouvelles ecclésiastiques, qui n’aime ni la Sorbonne, ni les cordeliers, jésuites ou autres molinistes. 


La thèse de l’abbé de Prades a déjà été condamnée
en Sorbonne ; mais elle l’a été plus authentiquement par
une censure en forme, du 27 de ce mois de janvier, laquelle a été imprimée et publique. 



vers au sujet de la censure de la sorbonne, donnée
sur le bruit que la thèse avoit fait dans le public. 


﻿Vive le peuple ! il est juge et prophète ; 

Il ranime et vieux os, et carcasse, et squelette. 

La défunte Sorbonne enfin pense aujourd’hui, 

Raisonne, entend, décide et parle comme lui, 

Puisse de Balaam cette nouvelle ânesse, 

De l’antique bientôt nous montrer la sagesse, 

De son fougueux prophète éprouver le bâton, 

Ne plus braire, se taire ou bien parler raison. 

 


Par cette comparaison, le peuple est néanmoins comparé à Balaam, qui étoit un faux prophète, dont la Sorbonne est l’ânesse ; ainsi cela ne devroit pas approuver sa décision. 


Les ennemis de l’Encyclopédie ne s’en sont pas tenus
là ; on a fait parler M. l’archevêque de Paris, qui a
donné un mandement, le 31 janvier, lequel se vend et
distribue dans Paris : par ce mandement, l’archevêque
condamne la thèse, en général, avec les qualifications
les plus fortes, et prononce une interdiction contre l’abbé de Prades ; et on y détaille les principales propositions qui peuvent blesser la religion, jusqu’à entrer dans une comparaison des miracles faits par le dieu Esculape avec ceux de Jésus-Christ. Certainement le dieu Esculape ne devoit pas s’attendre à l’honneur de se voir analysé, un jour, dans un mandement d’un archevêque de Paris. On y parle de brochures qui se répandent, et même de gros volumes qui contiennent des erreurs et des impiétés ; ce qui s’applique à notre Dictionnaire Encyclopédique. On y dit que cet abbé de Prades est élève de philosophes matérialistes, ce qui tombe sur le sieur Diderot, éditeur de l’Encyclopédie, qui néanmoins, en combattant le système de Descartes, sur l’âme des bêtes, que ce philosophe a voulu regarder comme des automates et de pures machines, prétend, au contraire, que les bêtes ont en elles un principe pensant immatériel : c’est bien éloigné d’être matérialiste. 


Cela peut s’entendre aussi de l’Histoire naturelle de
M. de Buffon, qui est un très-bel ouvrage, par lequel il a donné un plan de création du monde différent de celui
de Moïse. 


Mais quoi qu’il en soit de la jalousie des jésuites et
autres pour faire tomber et arrêter l’impression de ce
dictionnaire, ce mandement de M. l’archevêque paroît
être très-indécent et très-déplacé, quoique bien écrit, 
parce qu’en fait de matières délicates, sur la religion, il ne faut pas se mettre si fort à découvert. La thèse de l’abbé
de Prades est, dans le vrai, hasardée, et trop hardie ; elle avoit été indiscrètement reçue et approuvée ; les erreurs en ont été relevées et combattues, cela a fait une affaire de dispute en Sorbonne. La thèse y a été condamnée et l’abbé de Prades, son auteur. Il en falloit rester là. Cela n’étoit connu dans Paris que de certaine sorte de gens, ou par état ou par goût de science. Ce livre d’Encyclopédie est encore un livre rare, cher, abstrait, qui ne pourra être lu que des gens d’esprit, amateurs de science ; le nombre est en petit. Pourquoi donner un mandement d’un archevêque, qui court, qui donne de la curiosité à tous les fidèles et qui les instruit des raisonnements que peuvent faire des philosophes sur la religion, tandis qu’il ne faut à ce nombre de fidèles que leur catéchisme, et qu’ils n’ont ni le temps, ni l’esprit de lire autre chose. Cela est imprudent ; cependant l’animosité des jésuites qui ont suscité tout cet ouvrage, est au point que ce mandement se crie dans Paris avec vivacité, se donne à bon marché, et que les gens des boutiques mêmes en achètent ; ce qui peut faire plus de tort que de bien à la religion[7]. 


Il y a eu des mariages de conséquence dont le bien a
été le principe. M. le vicomte de Rohan-Chabot[8], maréchal de camp, a épousé mademoiselle de Vervins, fille
d’un conseiller au Parlement, lequel étoit fils de M. de Bonnevie, fermier général, et M. Bonnevie de Vervins
avoit épousé la fille de M. Moreau de Nassigny, président des requêtes du Palais, lequel est fils d’un marchand de drap, rue Saint-Denis ; il a eu un fils maître
des Requêtes et intendant de province, qu’on nomme
Moreau de Beaumont, lequel a épousé une fille de M. de La Rivière, fermier général. 


M. Parat de Mongeron, receveur général des finances, d’une très-basse origine, vient de marier sa fille à un
M. le chevalier de Breteuil, officier de gendarmerie. 


Le 31 de ce mois, M. le prince de Rohan-Rohan-Soubise[9] a été reçu duc et pair au Parlement. Il y avoit une vingtaine de ducs et pairs auxquels il a donné un grand dîner, ainsi qu’à tous les présidents et conseillers de la Grand’Chambre. Il y avoit deux tables de cinquante
couverts. Les autres ducs ne donnent pas ordinairement ce repas. C’est un prince qui est magnifique en tout. 
 


	↑ Ce mot de libéralité est une faute apparemment affectée de la part de messieurs du clergé dans les copies qui se sont répandues. Ce mot ne signifie rien dans l’ordre du sens ; il y a au lieu de libéralité, libération, qui est la
suite véritable et naturelle du discours, comme cela est dans l’imprimé dont j’ai eu un exemplaire en secret. 
(Note de Barbier.)

	↑ Tout ceci devient inutile au moyen de l’erreur de ce mot de libéralité. (Note de Barbier.) 

	↑ Né à Castel-Sarrazin, vers 1720, mort en 1782. — M. de la Villegille remarque que ce n’est point au mois de décembre, mais le 18 novembre, que la thèse fut soutenue. 

	↑ Lettre sur les aveugles, à l’usage de ceux qui voient. Londres, 1749, in-12. 

	↑ C’était bien réellement l’abbé de Prades, et non Diderot, qui était l’auteur de la thèse.

	↑ Jean Duns Scott, cordelier, né en Écosse, non loin des frontières de l’Angleterre, surnommé le docteur Subtil ; on ignore la date précise de sa naissance et l’époque de son arrivée à Paris. Il mourut en 1308, le 8 novembre, à Cologne, regardé comme un des maîtres les plus célèbres de son temps et comme l’une des colonnes de cette école qui avait Pierre Lombard pour fondateur. Jean Scott est un des premiers docteurs qui aient parlé le plus clairement de l’Immaculée Conception. L’édition de ses œuvres a été donnée par le P. Wadding, à Lyon, en 1639, 12 vol.  in-f° Voir — Manuel de l’histoire de la philosophie, trad. de l’allemand de Tennemann, par V. Cousin, Paris, 1832, in-8o, tome I, p.  174. 

	↑ Voir, sur l’affaire de l’abbé de Prades, Nouvelles ecclésiastiques, année 1752, p.  33 et suiv. 

	↑ Louis-François de Rohan-Chabot, né en 1726, mort en 1758.

	↑ Cette famille avait pris ce nom de Roban-Rohan en 1714.






 Février. 

Lettres-patentes relatives à l’hôpital général. — M. Nègre, lieutenant criminel, est accusé de prévarication. — Le duc d’Orléans meurt à Sainte-Geneviève ; détails sur ce prince. — Ses funérailles. — La maison des ducs d’Orléans. — La publication de l’Encyclopédie est arrêtée. — Mort de Madame Henriette, fille aînée de France. — Madame Pâris vend son fonds. — Arrêt du Conseil contre l’Encyclopédie. — Le Parlement est hostile à ce livre. — M. de Maison-Rouge et mademoiselle Rotisset. — Funérailles de Madame Henriette. — Scandale donné par les mousquetaires pendant le convoi. — Douleur du Roi. — La morte en carrosse. — Le Parlement est en fermentation. — Communauté de l’enfant Jésus. — L’abbé de Prades en Prusse. — Les ennemis de l’Encyclopédie. — Saisie des manuscrits de cet ouvrage. — Les révérences à Versailles. — Nouveaux débats au sujet de l’hôpital général. — Le duc de Richelieu plaide contre les propriétaires voisins du Palais-Royal. — On veut tourner le Roi à la dévotion. 


Le 1er de ce mois, on a enregistré au Grand-Conseil
des lettres-patentes qui attribuent à cette juridiction
toutes les affaires concernant l’administration de l’hôpital général. Ainsi voilà le Parlement entièrement dépouillé de ce qui regarde cet hôpital. 


On saisit toutes les occasions de mortifier le Parlement. Il y avoit par hasard à la troisième Chambre des
Enquêtes un procès de petit criminel, c’est-à-dire ou en
première instance ; il n’y a point eu de peine afflictive. 
Messieurs de la troisième ont trouvé que, dans l’instruction de ce procès, M. Nègre, lieutenant criminel, avoit prévariqué en quelque chose. Ce lieutenant criminel, qui ne fait plus à présent de fonctions, est assez méprisé ; on l’a décrété d’un assigné pour être ouï ; il n’a point
satisfait au décret, qui a été converti de droit en décret
d’ajournement personnel et ensuite en décret de prise de corps, et la Chambre a envoyé de fait chez lui pour
l’arrêter. Il s’étoit caché ; sa femme même a répondu un
peu fièrement. Cette affaire a fait du bruit. M. Nègre a toujours quelques amis, sans doute le procureur du Roi, 
M. Moreau, qui est fort ami du chancelier de Lamoignon. On a même trouvé que la troisième Chambre des Enquêtes n’étoit pas bien en règle, parce que la plainte
qu’on pouvoit faire contre le lieutenant criminel étoit
étrangère à l’affaire du petit criminel qui y étoit portée, et que d’instruire contre ce magistrat dépendoit de la Tournelle criminelle. Bref, par un arrêt du Conseil, on a cassé toute la procédure de la troisième Chambre des
Enquêtes, et le Roi a évoqué à lui l’affaire du lieutenant
criminel. 


Vendredi 4 février, M. le duc d’Orléans[1], premier
prince du sang, est mort dans l’abbaye de Sainte-Geneviève, où il s’étoit retiré depuis plusieurs années, depuis la mort de la duchesse d’Orléans, sa femme, âgé de
quarante-six ans seulement ; il étoit mal depuis quelques
mois, et sa maladie venoit d’un sang appauvri par des
austérités et par le travail, puisqu’il a fait des traductions des livres saints hébreux. C’étoit un bon prince, d’un génie médiocre, qui faisoit bien des aumônes et beaucoup de pensions. On ne sait encore le détail de son testament. Les Pères de Sainte-Geneviève ne sont pas
trop fâchés de cette mort ; il les gênoit, exigeant trop de régularité pour leurs novices. Ce prince laisse pour héritier de ses biens et de son apanage M. le duc de
Chartres, qui s’est très-bien comporté, surtout dans les
derniers temps de sa maladie. Tous les princes et les
princesses du sang ont assisté à la cérémonie des sacrements, et il a donné sa bénédiction au duc de Montpensier et à Mademoiselle, ses petits-enfants. On dit
qu’il jouissoit de trois millions six cent mille livres de
revenu, ce qui est très-considérable. Il y a bien des gens
pensionnaires qui perdent à la mort de ce prince, qui
a fini cette vie avec toute la piété et la tranquillité d’un homme qu’on pourra un jour canoniser. 


M. le duc d’Orléans avoit demandé, dit-on, à être
enterré dans le cimetière de Saint-Étienne-du-Mont ; 
mais le Roi a voulu qu’il le fût dans l’abbaye du Val-de-Grâce, où a été enterrée madame la duchesse d’Orléans, 
sa femme. 


Il est d’usage que le Roi envoie un prince du sang
jeter de l’eau bénite de sa part ; après quoi, toutes les
cours souveraines vont faire la même cérémonie, et il y
a les hérauts-d’armes autour du lit de parade ; mais cela
ne s’est pas fait. Je ne sais si c’est à cause qu’il étoit
dans une maison religieuse, ou parce qu’il a voulu que
les choses se fissent avec simplicité. Les religieux mendiants ont été jeter de l’eau bénite, comme il est aussi d’usage. 


Le convoi s’est fait mardi 8 de février, sur les sept
heures du soir ; on a porté le prince au Val-de-Grâce, 
sans trop de pompe, dans un carrosse. 


M. le duc de Chartres est donc premier prince du
sang, et il s’appelle M. le duc d’Orléans, et M. le prince de Montpensier s’appelle M. le duc de Chartres. On croyoit que cela faisoit quelque difficulté. Je ne sais pas pourquoi. Mais ayant été saluer le Roi après la mort de son père, lorsqu’il sortit, le Roi dit à un officier des gardes du corps de faire prendre les armes pour M. le duc d’Orléans ; ce qui ne vouloit dire autre chose que de prendre les armes pour lui, comme étant devenu
le premier prince du sang, ce qui est apparemment un
droit qui n’est pas pour les autres princes du sang. 


M. le duc d’Orléans d’aujourd’hui conserve toute la
maison qu’avoit Monsieur son père, laquelle est plus
grande que celle que doit avoir un premier prince du
sang, suivant l’état qui en est à la Chambre des Comptes
et à la Cour des Aides ; parce qu’à la mort de M. le Régent, qui avoit eu par grâce le titre d’Altesse Royale et une maison en conséquence, M. le duc d’Orléans, son
fils, qui étoit fort haut, avoit demandé à conserver la
qualité d’Altesse Royale, ce qu’on ne jugea pas à propos
de lui accorder ; mais, pour le consoler de ce refus, on
lui laissa tous les mêmes officiers qu’avoit M. le Régent. C’est cette même maison que le Roi conserve aujourd’hui à M. le duc d’Orléans ; ce qui est d’autant plus une grâce, que c’est le Roi qui paye tous les premiers officiers et dames des princes et princesses du sang. Ce prince a toujours bien fait sa Cour et est fort bien auprès du Roi. 


On ne portera le deuil de M. le duc d’Orléans que
onze jours, comme pour tous les princes et princesses. 


Lundi 7 de ce mois, M. de Lamoignon de Malesherbes, 
fils du chancelier, premier président de la Cour des Aides, qui a la direction de la librairie, a arrêté le Dictionnaire de l’Encyclopédie, en sorte qu’on ne délivre plus le second tome aux souscripteurs. J’ai pris les devants. M. de Malesherbes, qui est un homme d’esprit et de lettres, aura donné cet ordre aux libraires avec regret. Il vouloit même le faire saisir ; mais les syndics de la librairie n’ont pas voulu se charger de cette commission. Tout cet orage contre ce beau dictionnaire est venu par le canal des jésuites et par l’ordre de M. de Mirepoix, qui a un grand crédit ecclésiastique sur l’esprit du Roi. On peut dire même que la thèse de l’abbé de Prades a été la victime du livre de l’Encyclopédie, et qu’elle a ensuite servi de prétexte pour arrêter ce livre. On croit cependant qu’on continuera l’impression de ce dictionnaire, qui n’est encore qu’à la lettre E, mais avec beaucoup plus de circonspection de la part des censeurs. 
Tout son plus grand péché est quelque trait piquant contre les jésuites et contre la moinaille. 


Autre plus grande affliction à Versailles. Madame
Henriette, princesse aînée de France, est tombée malade
il y a quatre à cinq jours. On disoit d’abord dans Paris
que c’étoit la petite-vérole ; mais, dans le vrai, c’est une humeur de gale qu’elle avoit de naissance, qu’on a
peut-être voulu faire passer et qui s’est jetée sur sa poitrine. Le Roi, qui l’aimoit beaucoup, y a passé la nuit, du lundi au mardi 8, jusqu’à quatre heures du matin ; elle fut fort mauvaise. Le mercredi 9, elle a été saignée le matin, du pied, après une grande consultation. On a découvert la châsse de sainte Geneviève, et enfin, aujourd’hui jeudi-gras, 10 février, la princesse est morte
à midi ou une heure, après six jours de maladie, et il y
a eu ordre aussitôt d’arrêter tous les spectacles de Paris, jusqu’à l’Opéra-Comique de la foire. Cette mort touchera infiniment le Roi et en même temps tout le public. On avoit même défendu, à la foire, de faire voir des bêtes étrangères, des tableaux changeants et des tours ; à plus forte raison le bal de l’Opéra, qui est le plus beau ordinairement le jeudi-gras. 


La princesse avoit vingt-quatre ans et demi au 14 de
ce mois[2]. Aussitôt après la mort, comme la désolation
étoit dans Versailles, le Roi est parti sur-le-champ pour
Trianon, où toute la famille royale l’a suivi (madame la
marquise y a été aussi, après avoir fait demander la
permission au Roi), d’où il est revenu, le vendredi 11, 
à Versailles. La nuit du jeudi, on avoit transporté le
corps de la princesse à Paris, au palais des Tuileries. On l’a vue, à visage découvert, dans un lit de parade, 
la journée du vendredi ; on l’a embaumée le samedi. 
Le mardi 15, on a commencé à la voir dans un lit de
parade dans l’appartement par bas des Tuileries, à gauche du vestibule. L’appartement est assez petit. La
chapelle ardente et tout l’appartement, ainsi que le
vestibule et le devant de la porte dans le Carrousel étoient tendus de blanc, jusqu’à son convoi pour la porter à Saint-Denis. On croit que les spectacles ne recommenceront qu’après le convoi ; ce qui fera de tristes jours gras pour Paris, et beaucoup de libertinage pour la jeunesse, qui ne sait où aller. 


Madame Pâris, cette fameuse m…, a vendu son fonds de filles et cédé sa maison au bout du Cours, à une femme nommée madame Carlier, qui est apparemment autorisée. Cette interruption de spectacles et de bals ne lui fera pas tort. 


Jeudi soir 10, le Roi a quitté le deuil de la reine de
Danemark, et vendredi 11, il a pris celui pour M. le duc d’Orléans. 


Aujourd’hui 12, on a crié un arrêt du Conseil du 7 de
ce mois, qui supprime les deux premiers tomes du Dictionnaire de l’Encyclopédie[3], comme contenant des
maximes contraires à l’autorité royale et à la religion, 
et défend, soit de les réimprimer, soit de distribuer aux
souscripteurs ceux qui peuvent rester aux libraires. L’arrêt du Conseil ne défend pas de continuer l’impression
du troisième tome et des autres qui suivent. Il y a apparence que cet arrêt du Conseil n’a été donné que pour
apaiser les criailleries des jésuites, et autres religieux, qui se trouvent blessés dans ces deux tomes, et pour contenter M. l’archevêque de Paris, pour justifier son mandement. On croit même qu’on a voulu, par cette suppression, prévenir le Parlement qui auroit peut-être voulu censurer ce dictionnaire et qui l’auroit peut-être fait plus sévèrement. 


On dit aussi que le Parlement, ne pouvant plus rien
faire contre le livre, a décrété de prise de corps l’abbé
de Prades, au sujet de sa thèse et en vertu des condamnations prononcées contre cette thèse. Ce décret est certain, comme devant être réputée d’une doctrine pernicieuse. 


M. Masson de Maison-Rouge, fils d’un riche fermier
général, lui receveur général des finances d’Amiens, à
perdu sa femme, le 3 décembre 1751, dont il a un fils
unique âgé de dix-sept ans. Elle étoit nièce de M. de Sauroy, trésorier de l’extraordinaire des guerres, père de madame la duchesse de Brissac, et de M. Durey-d’Arnoncourt, fermier général, cousine de M. Durey de Meinières, président des Requêtes du Palais. M. de Maison-Rouge étoit depuis longtemps séparé d’elle et en procès pour séparation. Il a toujours entretenu des filles, et en dernier lieu, mademoiselle Rotisset de Romainville, actrice chantante de l’Opéra, qui n’est ni trop jeune, ni trop jolie, et qui a toujours été dans le libertinage public. Il a beaucoup dépensé avec elle, des diamants en quantité, une maison qu’il lui a achetée de cent cinquante mille livres, rue des Bons-Enfants ; en sorte qu’elle est très-riche. Or, ce M. de Maison-Rouge, qui a cinquante et un ans, qui est une bête et un peu bœuf, vient d’épouser, le 3 de ce mois, par conséquent deux mois après la mort de sa femme, cette demoiselle de Romainville, que l’on dit même être grosse. Il s’est
déshonoré entièrement par ce mariage et fait enrager sa
famille. Il avoit un frère président des Enquêtes, une
sœur mariée à M. le président de Chevaudon, dont le
fils est président des Enquêtes, une nièce mariée à M. le marquis de Puységur, fils du maréchal de France ; une
autre, veuve du président de Martray ; cousin germain de madame la marquise de Fougères, de madame Huart, femme de l’avocat, et de leurs enfants ; tous ces parents sont très-piqués de ce mariage. On dit que les receveurs
généraux veulent se joindre pour lui faire vendre sa charge, qu’on pourra même travailler à faire constater
le temps de la grossesse de la demoiselle de Romainville, à cause d’une substitution de cinquante mille livres de rente faite par le père aux enfants du sieur de 
Maison-Rouge, et réversible à la famille, parce que si
l’enfant étoit conçu du vivant de la défunte, c’est-à-dire
avant le 3 décembre, il seroit adultérin et ne pourra
être légitimé par ce mariage-ci. 


Les receveurs généraux ont été trouver M. le contrôleur général pour cet effet ; mais le contrôleur général les a regardés comme ne faisant point un corps et a rejeté leurs représentations, attendu que ce mariage est fort indifférent au bien de l’État et au service du Roi. M. le contrôleur général avoit été prévenu par M. le comte d’Argenson, ministre, qui protège fort le sieur Rotisset, un de ses secrétaires, frère de mademoiselle Rotisset de Romainville. 


Du mardi 15 (c’étoit le mardi gras) que Madame Henriette a été exposée dans la chapelle ardente. La Cour a quitté le deuil de M. le duc d’Orléans, a pris le grand deuil pour Madame Henriette. Ce deuil est en laine et en crêpe pour les femmes et en laine pour les hommes, qui n’ont pourtant point de pleureuses. Il n’y a que les
officiers domestiques de M. et de madame la Dauphine
et de Mesdames qui en portent. 


On ne voit, dans l’histoire de France, de mort de filles
de France d’un âge un peu avancé, que sous le règne
de Charles IV et de Philippe II. Mais M. le marquis de Brézé[4], grand-maître des cérémonies, n’a trouvé dans aucun de ses registres l’étiquette du cérémonial en pareil cas. Le Roi a dit seulement ici que l’on fit les choses au mieux. Ainsi ce qui a été fait servira d’étiquette pour l’avenir. 


La défense de tous divertissements a été si exacte depuis le jeudi gras, jour de la mort, pendant tous les
jours gras, que la police a empêché le peuple d’être en
masque dans les rues, et que l’on a défendu et fait cesser
les violons chez les traiteurs et cabarets, même pour les
noces ; aucuns particuliers de nom et d’état un peu distingués dans Paris n’a donné d’assemblées. 


Le mercredi des Cendres, 16 février, M. le Dauphin
est venu de Versailles jeter de l’eau bénite ; il étoit accompagné de tous les princes du sang, qui l’attendoient
dans une pièce qu’on appelle la chambre du dépôt pour
cette cérémonie. Il étoit conduit par le grand-maître
des cérémonies, précédé des hérauts d’armes. L’après-midi les princesses Mesdames Victoire, Sophie et Louise
vinrent aussi jeter de l’eau bénite, accompagnées de
toutes les princesses du sang et avec les mêmes cérémonies. Madame Adélaïde a demandé au Roi la permission de n’y point venir ; attendu qu’elle n’auroit pas
la force de supporter ce spectacle par l’excès de sa douleur. Elle est à présent l’aînée des princesses. 


Le nonce du pape et l’ambassadeur de Sardaigne ont
été le même jour jeter de l’eau bénite, conduits par l’introducteur des ambassadeurs, reçus par le grand-maître. Il n’est parlé, dans la Gazette de France, que de ces deux ambassadeurs. C’est M. de L’Épine, huissier de la chambre de la princesse, qui annonce, pour le cérémonial, ceux qui entrent. C’est un héraut d’armes qui présente, soit à l’archevêque, soit aux ambassadeurs, soit, aux premiers présidents des Cours, le goupillon ; 
lequel est rendu de main en main. 


Le jeudi 17, l’archevêque de Paris avec des députés
du chapitre, le Parlement, la Chambre des Comptes, la
Cour des Aides, la Cour des Monnoies et l’Hôtel de Ville
ont été faire la même cérémonie. 


Il y a apparence que les seigneurs et dames de la
Cour y ont été, le jeudi et le vendredi 18, chacun en
particulier. 


Il faut observer que les ducs et pairs, quoique reçus
et faisant corps avec le Parlement, ne vont jamais avec
la compagnie à aucune cérémonie. 


Le jeudi 17, on porta, à sept heures du soir, le cœur
de Madame Henriette à l’abbaye du Val-de-Grâce : c’étoient l’évêque de Meaux, son premier aumônier, et madame la duchesse d’Orléans, accompagnée de madame la duchesse de Beauvilliers, dame d’honneur de Madame Henriette, et de madame la duchesse de Luxembourg. Le cortége étoit assez nombreux en gardes du corps, officiers, pages et valets de pied, qui portoient des flambeaux, précédés du guet à cheval. 


Autour du lit de parade de la princesse, aux Tuileries, 
étoient d’un côté madame la duchesse de Beauvilliers
et autres dames en mante de deuil, et de l’autre, des
évêques et prêtres de Saint-Germain-l’Auxerrois et des
religieux Feuillants, qui disent des prières ; deux hérauts d’armes au pied du lit de parade. 


Madame la duchesse de Beauvilliers étoit fort attachée
et fort aimée de la princesse. On dit qu’elle a eu un terrible spectacle, et que, quand on l’ouvre, c’est elle, 
comme dame d’honneur, qui reçoit son cœur dans ses
mains. 


Depuis la mort, le Roi a toujours été dans une grande
tristesse, ne parlant presque point. On dit qu’il a soupé seul chez madame la marquise de Pompadour, qui a eu
besoin de son esprit et de beaucoup de prudence pour
se comporter dans une pareille circonstance. 


Samedi 19, on a porté le corps de la princesse des
Tuileries à l’abbaye de Saint-Denis. Le convoi est parti
sur les sept heures ; on a passé par la rue Saint-Honoré, 
la rue de la Ferronnerie et le long de la rue et faubourg
Saint-Denis. 


Le convoi étoit magnifique : 1° cent hommes environ
de guet à cheval avec des flambeaux, quatre carrosses à
six chevaux non drapés, apparemment du premier écuyer du Roi et des princesses de Condé et de Conti ; 2° environ soixante pauvres avec des flambeaux ; avant les pauvres un détachement de quatre gardes du corps ; 3° les deux compagnies, ou du moins un détachement de cinquante mousquetaires de chaque compagnie, et autant de chevau-légers et de gendarmes, tous avec des flambeaux ; 4° cinq grands carrosses de deuil à huit chevaux, tous caparaçonnés en moire d’argent et bandes de velours noir avec des armes, où étoient les princesses, c’est-à-dire madame la princesse de Conti, madame de Modène et autres princesses du sang, et, entre ces carrosses, grand nombre de valets de pied de toutes ces princesses et dames de la Cour avec des flambeaux, et des pages et autres officiers à cheval ; 5° un grand détachement des écuries de madame la Dauphine, de la Reine, du Roi, tant en pages qu’en valets de pied, avec des flambeaux, et des officiers par distance à cheval, en grand manteau long. Cela étoit fort nombreux ; 6° les trompettes de la chambre du Roi, les cinq hérauts d’armes et des officiers à cheval en grand manteau précédoient le chariot où étoit le corps, couvert d’un drap blanc avec des bandes de moire d’argent et bordé autour d’hermine ; les huit chevaux étoient caparaçonnés de même tout en blanc, et aux quatre coins, quatre aumôniers en surplis à cheval, entourés de valets de pied du Roi et suivis d’un gros détachement de gardes du corps
avec des flambeaux, ce qui fermoit la marche, indépendamment de plusieurs carrosses à six chevaux de suite et des principaux officiers. 

 
Ce n’étoient pas les commandants des corps, ils ne marchent que pour le Roi : tous les officiers des troupes
ne portoient point de flambeaux et avoient l’épée à la
main. Cette marche a duré plus d’une demi-heure. Tout
le passage, depuis les Tuileries, étoit garni d’une affluence de peuple et de carrosses ; il y en avoit le long du chemin jusqu’à la Chapelle. 


À la tête des pauvres étoit à cheval, en grand manteau, 
le trésorier des aumônes du Roi, ce qui à paru extraordinaire : c’est M. Duvaucel. Je sais que pour le transport du cœur au Val-de-Grâce et le convoi pour Saint-Denis, il n’a été distribué que quinze cents flambeaux, dont il y en a même eu beaucoup de pillés. Car on n’a, dit-on, changé de flambeaux qu’à la barrière de Saint-Denis. 


Tout le drap blanc de tenture étoit loué. C’étoient les
jurés crieurs qui s’étoient chargés de le fournir depuis
la mort jusqu’au service à Saint-Denis. Ce qui fera en
tout quarante jours. Il y a une table pour madame la
duchesse de Beauvilliers et les officiers. 


On croit, à Paris, que cela coûte une grosse somme, 
et cela n’ira pas à moins de trois cent mille livres, y
compris les profits illicites. 


Plusieurs des mousquetaires ont fait des indécences
dans la marche ; ils bruloient des perruques ou jetoient
leurs flambeaux usés ou allumés au milieu de la foule, 
sur le public[5]. 


Le 10 février, jour de la mort de Madame Henriette, sur les une heure après midi, madame la Dauphine alla
demander au Roi où il vouloit aller. Il lui répondit qu’on
n’avoit qu’à le mener où l’on voudroit, et que tout ce
qu’elle feroit seroit bien fait. Madame la Dauphine
donna les ordres pour aller à Trianon. Les carrosses
étoient tous préparés ; elle ne quitta point le Roi, et
quoique très-affligée elle-même, elle se comporta avec
beaucoup d’esprit et de prudence pour consoler le Roi. 
La Reine, M. le Dauphin et toute la Cour se rendirent
successivement à Trianon, chacun dans deux appartements, et on ne quittoit pas le Roi les uns après les autres. Madame la Dauphine eut toute la présence d’esprit pour donner tous les ordres nécessaires pour ce qu’il y avoit à faire, dont personne ne savoit l’étiquette. 


Le soir, à Trianon, chacun soupa séparément dans
son petit appartement, c’est-à-dire pour manger une
soupe et boire un coup. Le Roi apparemment avec
madame la Dauphine et M. le Dauphin, la Reine avec
madame la duchesse de Luynes, Mesdames de France de
leur côté. Madame la marquise de Pompadour fut la
mieux accompagnée. On lui servit à souper sur une table
de quadrille[6] avec M. le duc d’Orléans, M. le prince de Conti et un autre prince. 


À une heure après minuit, on songea, à Versailles, à
transporter la princesse à Paris, aux Tuileries. Elle fut 
mise sur un matelas, dans des draps ; elle étoit en manteau de lit, coiffée en négligé avec du rouge ; des gardes du corps la descendirent ainsi dans un grand carrosse ; on l’a mise dans le fond du carrosse placée sur son séant, et elle étoit tenue par un suspensoir, sous les bras, qui étoit arrêté à un anneau qu’on avoit placé au dossier du carrosse pour l’empêcher de ballotter, et sur le devant du carrosse étoient deux femmes de chambre qui
étoient très-fâchées de cet emploi. 


Madame la duchesse de Beauvilliers, madame la comtesse d’Estrades et autres dames étoient dans un carrosse de suite. 


Le Roi est revenu le lendemain à Versailles avec toute
la Cour, où il a continué de vouloir être seul pour s’abandonner à sa tristesse. Il a été deux fois depuis à la chasse ; mais on dit que c’étoit pour aller et qu’il ne
voyoit ni ne regardoit rien. Il est à craindre que cela
ne le rende malade.


Les spectacles n’ont recommencé à ouvrir que mercredi, 23 février. Interruption pendant treize jours. 


On dit que le Parlement est dans une grande fermentation et qu’ils ont plusieurs choses sur quoi délibérer. Ils ont voulu laisser passer ce grand événement de tristesse à la Cour et ils vont s’assembler pour des remontrances ; ils sont piqués : 1° des lettres-patentes adressées au grand Conseil, portant attribution de toutes les affaires de l’hôpital général ; 2° l’ancien curé de Saint-Sulpice avoit établi la communauté de l’Enfant Jésus par delà la barrière de Sèvres, qu’il avoit remplie de filles de
condition pour les faire bien élever ; c’est un diminutif
de l’abbaye de Saint-Cyr. Il y avoit fait tenir quelque
bénéfice. Mais cet établissement n’étoit point encore
revêtu des formalités nécessaires. Le Roi vient de les
confirmer par des lettres-patentes, lesquelles ont été
aussi adressées au grand Conseil ; ceci les chagrine fort, 
parce que ces sortes d’établissements ont toujours été
faits par des lettres-patentes, enregistrées au Parlement. 


Le grand Conseil, par égard pour le Parlement, n’a point fait imprimer et distribuer au public l’enregistrement de ces lettres-patentes. 


Le Parlement sent bien qu’on cherche à l’abaisser et
à le punir de ce qu’il a fait ci-devant ; il s’en prend peut-être à M. le Chancelier qui lui en veut. Cette compagnie, dont les chefs sont gens riches et de considération, a des partisans en Cour, où il y a toujours nombre de
mécontents contre le ministère, et surtout contre l’autorité et le crédit de madame la marquise. Ces gens là, avec le clergé, sollicitent le Parlement à remuer et à ne pas se laisser abattre, en sorte que ceci pourra encore
causer des mouvements. 


Le vicomte de Chabot, qui a épousé cette année mademoiselle de Vrevins, avec quatre-vingt mille livres de
rente, est frère de M. le duc de Rohan-Chabot. Il étoit le troisième de la maison et étoit abbé avec neuf ou
dix mille livres de rente de bénéfices ; le second est mort. M. le duc de Rohan ; pour soutenir cette maison, a engagé celui-ci à quitter l’état ecclésiastique, et s’est engagé de lui faire dix mille livres de pension, jusqu’à ce qu’il eût des successions et une augmentation de biens de son chef. En sorte qu’avec les bienfaits du Roi, il jouissait d’environ vingt-huit mille livres de rente, ce qui le fait aujourd’hui, depuis son mariage, un assez gros seigneur ; il ne portera plus que le nom de Chabot seul sans y ajouter celui de Rohan, parce que madame la comtesse de Jarnac lui a fait une substitution considérable pour en jouir après l’extinction d’un usufruit, à condition de ne porter que le nom de Chabot, qui est le nom de la maison. Ce qu’il a fait confirmer par lettres-patentes. 


Je ne sais si, au moyen de ce changement, il jouit
toujours, quoique cadet, des honneurs du Louvre et
du manteau de duc à ses armes, comme avoient les
cadets de la maison de Rohan-Chabot. 


L’abbé de Prades, que le Parlement a décrété de
prise de corps, a pris son parti ; il s’est retiré à Berlin, chez le roi de Prusse, auprès de Voltaire et de M. de Maupertuis. Il est quelquefois dangereux d’éloigner des gens d’esprit. 


L’acharnement des ennemis de l’Encyclopédie augmente tous les jours. Le père jésuite, qui fait le Journal de Trévoux[7] a un peu drapé et critiqué les éditeurs au sujet du discours[8] préliminaire et de certains endroits du tome 1er. D’Alembert, le géomètre, qui est un des deux éditeurs avec M. Diderot, a écrit une lettre au père journaliste vive et insolente. C’est un jeune homme dont l’imprudence ruine les libraires entrepreneurs de ses ouvrages, parce que ceci devient irréconciliable avec les jésuites, qui sont soutenus par M. de Mirepoix, M. le chancelier, tout le clergé et même M. le comte d’Argenson. 


Comme l’arrêt du Conseil du 7 de février ne fait que
supprimer les deux premiers tomes imprimés de ce dictionnaire et qu’il ne défend point d’en continuer l’impression pour les autres tomes, ce qui pouvoit s’accommoder en mettant des cartons au deuxième tome, dont
la plus grande partie n’a pas été délivrée aux souscripteurs, et en examinant avec plus d’attention les autres tomes pour en retrancher ce qui peut déplaire, cela n’a pas satisfait les ennemis, parmi lesquels il y a sous main beaucoup de libraires jaloux de la réputation de cet ouvrage. 


On dit que le 21 de ce mois M. de Malesherbes, premier
président de la Cour des Aides, fils du chancelier, est
venu chez Le Breton, imprimeur, un des associés, porteur d’une lettre de cachet pour saisir tous les manuscrits originaux du Dictionnaire de l’Encyclopédie et les
planches de gravures, ce qui marque le dessein d’arrêter
toute impression au-delà des deux premiers tomes. Le
Breton n’avoit pas ces manuscrits, même pour le troisième tome. Il est certain que M. Diderot, le principal
éditeur, et un des libraires, ont porté et remis tous les
manuscrits à M. de Lamoignon de Malesherbes. Diderot
a eu peur d’être une seconde fois à la Bastille. On ne sait plus ce que cela deviendra[9] ; on ne sait entre les nains
de qui ils sont. Il s’agit de savoir ce que deviendra l’exécution de cette lettre de cachet. Si cela se poursuit
ainsi avec rigueur, les quatre libraires, qui sont, Briaçon, David l’aîné, Durand et Le Breton, perdront infiniment, d’autant que les souscripteurs, et surtout les
libraires de province et des pays étrangers, vont tomber
sur eux pour demander la restitution d’une partie de la
souscription et même du tout. Depuis six ans on travaille à ce grand ouvrage. Il a fallu payer les éditeurs et
une partie de ceux qui ont travaillé à différents objets, 
le papier, les planches gravées, quantité de faux frais, 
quoiqu’ils aient reçu plus de huit mille louis à la livraison du premier volume, sur le pied de quatre-vingt-seize livres et deux mille souscriptions. Cela ne remplit pas les frais d’une pareille entreprise, qui étoit sur le point d’aller tout de suite. Le profit auroit été gros sur les neuf volumes à plus d’un louis. Cela est dommage pour
eux et pour les gens de lettres, qui auroient trouvé de
grandes recherches d’érudition en tout genre dans ce
Dictionnaire. 


Il y a eu samedi, 19 de ce mois, une assemblée pour
l’hôpital général ; on dit même par lettre de cachet. 
Mais il ne faut pas que cela soit, parce que M. le premier président et le procureur général du Parlement ont déclaré qu’ils ne s’y rendroient pas. 


L’assemblée des Chambres du Parlement, pour toutes
les affaires, a été remise. 


Mardi 22 étoit le jour à Versailles pour la cérémonie
des révérences. C’est ainsi que cela se nomme. Le Roi
se tient dans son appartement ; tous les princes du sang, les ambassadeurs et tous les seigneurs et autres gens de
Cour ou qui veulent le paroître, se présentent, les uns
après les autres, en grand manteau de deuil, rabat et
les cheveux en long, épars : Cette cérémonie est pour faire compliment au Roi sur la perte qu’il a faite. 
Le Roi parle seulement à quelques princes ou grands
seigneurs et ne voit guère les autres, dont il ne connoît
pas même la plus grande partie. Mais les gens de condition et officiers se donnent un air de Cour dans la grande
galerie, dans cet équipage, et sont vus des ministres
qu’ils peuvent connoître, car il y a là nombre de chevaliers de Saint-Louis qui, dans le vrai, n’y ont que faire. 


Il y a eu une seconde invitation pour l’assemblée de
l’hôpital général, et ce, par lettres de cachet, pour y
être délibéré sur les affaires à la pluralité des voix. Le
Parlement a été d’avis que M. le premier président et
M. le procureur général se rendissent chez M. l’archevêque de Paris, ce qu’ils ont fait, et il n’a été question, dans cette assemblée, que de marchés pour les fournitures d’œufs, de beurre, etc. ; mais l’évocation et l’attribution de toutes les affaires de l’hôpital général au grand Conseil fait plus de bruit. Il y a au Parlement
plus de cent quatre-vingts instances qu’il faut remettre
au greffe du grand Conseil. Cette juridiction n’a point
recherché ces évocations, elle sait bien que cela ne
peut pas durer et que cela peut changer d’un moment
à l’autre. Il en résultera bien de l’embarras, pour toutes
les parties intéressées, dans toutes ces instances qui ne
seront pas si tôt jugées. 


Le maréchal duc de Richelieu fait un bruit étonnant, 
à ce sujet, à la Cour. Il sollicitoit à la Grand’Chambre
le jugement de son grand procès au rapport de M. Severt, conseiller, contre la plus grande partie des propriétaires des maisons autour du Palais-Royal. Il y a plus de cent parties intéressées, à cause des recours en garantie par les mutations arrivées depuis cent ans. M. le procureur général avoit déjà donné ses conclusions. 
L’hôpital général est partie et a intérêt dans cette affaire, ce qui la soumet à l’évocation. On n’a pas songé à l’en excepter, ou bien on ne l’a point excepté sciemment
pour tranquilliser tous ces propriétaires qui ont tout leur crédit. S’il faut remettre cette affaire immense entre les mains d’un rapporteur conseiller au grand Conseil, il lui faudra trois ans au moins pour se mettre au fait. 


Le Roi est toujours fort touché de la perte qu’il a faite ; il n’a été coucher qu’une nuit à Choisy, du mardi 22 février ; il va à la chasse, et on tâche de le dissiper. On dit que les gens d’église, M. de Mirepoix, le père Perussault, jésuite, son confesseur, les évêques, qui sont à la Cour, voudroient profiter de ces événements pour le
faire tourner à la dévotion. S’ils se rendoient une fois
maîtres de son esprit, ce seroit bien le plus grand malheur pour l’État, car le despotisme des gens d’église n’a point de bornes. 
 


	↑ Ce prince, fils du régent et père de Philippe-Égalité, était né à Versailles, le 4 août 1703. Il était grand janséniste, et on l’avait surnommé le Dévot. Étrange destinée des ducs d’Orléans pendant quatre générations ! Le prince dont il est ici question meurt dans un couvent, son fils sur un échafaud, son petit-fils dans l’exil, après avoir régné sur la France, et son arrière-petit-fils est tué par accident aux portes de Paris.

	↑ Elle était née le 14 août 1727. Elle s’appelait Anne-Henriette, et elle était sœur jumelle de Louise-Élisabeth, qui fut mariée, en 1739, à don Philippe, infant d’Espagne, duc de Parme et de Plaisance.

	↑ Les deux premiers volumes de l’Encyclopédie parurent en 1751. On les jugea peu favorables à la religion. Sur les plaintes qui en furent portées, un arrêt du Conseil du Roi, du 7 février 1752, supprima les deux volumes, et
l’impression des deux autres fut suspendue pendant dix-huit mois. Mais les entrepreneurs obtinrent de continuer en promettant plus de circonspection. Cinq nouveaux volumes parurent successivement et excitèrent des réclamations plus vives encore. Les gens religieux sonnèrent l’alarme, et un arrêt du Conseil du Roi, du 8 mars 1759, révoqua le privilège. 



Voir, sur les tracasseries suscitées à cet important ouvrage, la Correspondance de Grimm et de Diderot, Paris, 1829, in-8o. T. i, p.  80 et suiv., 201. — T. ii, p.  197, 305.  — Œuvres de Voltaire, édit, Renonard. T. xvi, 
p. 417. — Ibid. T. XLII, p.  226. — Henri Martin, Hist. de France, édit. de 1853. T. xviii, p.  282 et suiv. 

	↑ Le marquis de Brézé est du nom de Dreux ; il descend d’un maire de Poitiers, en 1602. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Peut-on s’étonner, après de pareils faits, de la profanation des tombeaux de Saint-Denis. Quelques-uns des hommes qui prirent part à cet acte sauvage de vandalisme avaient pu voir étant enfants le convoi de Madame Henriette, et y apprendre, par la conduite des mousquetaires, à mépriser la sainteté de la mort.

	↑ Sorte de jeu d’hombre qui se jouait à quatre personnes. 
De La Villegille.

	↑ Ce journal, fondé en 1701 par le duc du Maine, était rédigé par les jésuites. 


	↑ On sait que ce discours est l’œuvre de d’Alembert.

	↑ On voit que Barbier, en général assez sobre de réflexions, prend parti pour l’Encyclopédie, et qu’il sent toute la portée de cette œuvre, quand il se demande : Qu’est-ce que cela deviendra ? C’est qu’en effet, c’est à dater de cette affaire que commence véritablement l’agitation révolutionnaire du dix-huitième siècle. Jusque-là tout s’est passé entre le jansénisme et le molinisme ; la lutte s’engage maintenant sur un autre terrain.






 Mars.

L’escalier de marbre à Versailles. — Les assommeurs. — Encore la thèse de l’abbé de Prades. — Le public crie contre cette thèse. — Suite de l’affaire de l’Encyclopédie. — Ouragan à Saint-Domingue. — Exil du lieutenant général de Maillebois. — Causes de cet exil. — Affaire du sieur Lemaire ; refus de sacrements ; le frère Bouëttin. — Le Parlement évoque cette affaire. — Arrêt. — Le Parlement décrète l’archevêque d’assigné. — M. de Brézé remet à la Cour une lettre de cachet. — Service funèbre de Madame Henriette. — L’abbaye de Saint-Denis. — Les présidents à Versailles. — Mécontentement du Roi. — Réflexions de Barbier. — Les jansénistes. — Le Parlement outrepasse ses droits dans l’affaire du jansénisme. — Embarras du Parlement. — Députation à Versailles. — Lemaire meurt sans les sacrements. — Discours de M. d’Ormesson. — Le frère Bouëttin décrété de prise de corps. — Il est en fuite. — Réflexions sur cette affaire. — L’autorité du Roi. — Les protestants amis des jansénistes. — Origine des billets de confession. — Triomphe momentané du jansénisme. — Chanson sur les Jésuites. — Suite de l’affaire de Lemaire et de Bouëttin. — Les ministres sont pour le Parlement. — Les présidents à Versailles. — Arrêt du Parlement cassé par le Conseil. — 
M. de Maupeou répond au Roi — On travaille aux remontrances. — Toutes les fonctions de justice sont suspendues. — Remontrances du Parlement. — Le jansénisme affaiblit la religion. — Dissertation sur la Bulle et les maximes politiques du royaume de France. — Danger d’un schisme.  4 Réponse du Roi au Parlement et arrêté du Parlement. — Défense aux ecclésiastiques de faire aucun acte tendant au schisme. — L’arrêt du perroquet. — Mot du Roi. — Ce que l’on dit du Parlement dans Paris. — Mécontentement du clergé. — Défense à l’archevêque de publier son mandement. — Émeute à Rouen. — Mariages.


On n’est pas trop content, dans le public, d’un changement et d’une dépense que l’on fait au château de Versailles. Le Roi fait abattre le grand escalier de marbre, qui étoit l’escalier des ambassadeurs, pour en faire, dit-on, des pièces joignantes, tant à l’appartement de madame Adélaïde qu’à celui de madame la marquise de Pompadour. Cet escalier étoit un morceau curieux, tant pour le marbre que pour les peintures de M. Lebrun[1]. Cela a coûté des sommes considérables, cela sera détruit sans nécessité, on pillera les marbres, et il en coûtera encore bien de l’argent. 


Depuis quelques jours, il y a dans Paris une troupe de voleurs, qu’on nomme les assommeurs ; ils rôdent deux ou trois ensemble, en redingote, sous laquelle ils cachent un gros bâton, environ de quatre pieds, fendu par le bout ; et dans la fente, il y a une pierre tranchante qui y est bien attachée ; et par derrière, ils en donnent un grand coup sur la tête, qui étourdit, fait tomber, et ils volent ; ce qui se fait même entre neuf et dix heures du soir. On en conte bien plus d’histoires qu’il n’en arrive. Mais de fait, il en est arrivé plusieurs, entre autres, un homme, en épée, qui rentroit chez lui à neuf heures et demie, dans la rue Mâcon, au coin de la rue de la Vieille-Bouclerie, qui est cependant un grand passage. Le voleur, après le vol, s’est enfui, et a laissé son bâton, qui est au greffe du Châtelet. On avoit été tranquille tout l’hiver. Ce bruit a répandu l’effroi dans Paris. On n’ose plus sortir les soirs. On a doublé le guet. On a même répandu des mouches déguisées en habits bruns. 
On arrête sur les neuf heures les gens qui sont en redingote on leur demande qui ils sont et où ils vont. On
a ordonné aux fruitières, cabarets et autres de laisser
leurs boutiques ouvertes jusqu’à dix heures pour la sûreté. On fait des visites dans les billards et les endroits suspects. La police est bien observée, cependant on a encore pu prendre aucuns de ces voleurs. Mais cette police les écarte ; cela a donné lieu à publier dans les rues une ancienne déclaration pour le port d’armes. 


Jeudi 16 de ce mois, M. le duc d’Orléans étoit à la
Comédie française ; et vendredi 17, madame la duchesse
d’Orléans étoit à la Comédie italienne, et même annoncée par l’affiche. M. le duc d’Orléans père est mort le
4 février, cela a paru précipité ; mais cependant il y a
les quarante jours passés. 


Depuis le décret de Sorbonne contre la thèse de l’abbé
de Prades, l’arrêt du Parlement qui a décrété cet abbé
de prise de corps (ce qui l’a obligé de se retirer auprès
de Voltaire, en Prusse) ; il a été question du président, 
du censeur et du syndic de Sorbonne, qui avoient approuvé et laissé soutenir la thèse : le sieur Dugard, syndic, 
sans attendre de jugement, s’y est démis de ses fonctions ces jours passés. La Sorbonne étant assemblée, 
après bien des délibérations (car il y a nombre des docteurs de Sorbonne qui ont trouvé la thèse indécente, 
imprudente ; mais non pas condamnable au fond, à titre
d’hérésie, d’impiété, etc.), on a donc condamné, en Sorbonne, le président de la thèse, et un autre docteur, à  
être exclus pendant deux ans de toutes fonctions dans
la Sorbonne, ou de se présenter devant l’assemblée et
d’y recevoir une réprimande, une admonition ; d’être
plus circonspects à l’avenir et de n’y plus retomber. On
dit qu’ils ont pour opté le dernier parti : 1° pour ne pas
perdre environ cent écus par an ; 2° pour être toujours présents. Les uns les blâment, les autres approuvent ce parti, 


Tout ceci a donné lieu à une petite pièce de vers de la part de Piron[2]. Le public, en effet, a commencé à déclamer contre la thèse, à la vérité, sans l’entendre, comme à l’ordinaire, et même sur de simples relations ; et c’est ce qui a fait agir la Sorbonne. Quoique dans le vrai ce sont les ennemis du Dictionnaire de l’Encyclopédie qui ont mis tout en mouvement et qui ont fait tout le grand bruit, et surtout la querelle particulière de d’Alembert, un des éditeurs, avec le jésuite journaliste de Trévoux ; tout cela, joint aux moines, qui se sont crus insultés dans le dictionnaire. Au reste, ce livre est toujours arrêté, et l’on ne sait pas encore comment se fera la continuation. Mais je sais cependant qu’on recherche encore à présent des souscriptions, tant on est curieux de ce qui paroît défendu. 


Il y a eu des tremblements de terre considérables, des
ouragans, des vapeurs de soufre et de bitume dans l’île
de Saint-Domingue ; ce qui n’y étoit point encore arrivé. 
Le dommage a été de conséquence, surtout dans la partie possédée par les Espagnols. 


Le 21 de ce mois, M. le comte de Maillebois, lieutenant général des armées, fils du maréchal de Maillebois, et qui a épousé la fille du marquis de Paulmy[3] d’Argenson, ci-devant secrétaire d’État des affaires étrangères, a été exilé à la terre de Maillebois, par une lettre de cachet, qui lui fut rendue dans une maison où il soupoit ; où il prit même congé de la compagnie, ayant dit les ordres qu’il avoit reçus. 


Le comte de Maillebois étoit de la Cour intime du Roi, 
ami de madame la marquise, et neveu de M. le comte
d’Argenson, ministre. On a cherché la cause de cet exil dans un dérangement de conduite et dissipation de bien ; 
du reste, homme d’esprit et très-bon officier ; mais on dit que c’est autre cause. Les États d’Artois, dit-on, avoient présenté un mémoire de soixante mille livres, pour
des fournitures de fourrages pendant la dernière guerre, 
dont ils ne pouvoient pas être payés et avoir raison ; ils
ont cherché des puissances à la Cour pour faire agréer
ce mémoire moyennant finance. M. le comte de Maillebois s’en est chargé. Il a, dit-on, reçu quarante mille livres, argent comptant et un billet de soixante mille livres[4], et apparemment qu’il s’étoit fait fort de la protection de madame la marquise. Le mémoire a été agréé et soldé. Les messieurs des États d’Artois ont eu l’indiscrétion d’avouer qu’ils avoient réussi par la protection de madame la marquise, laquelle ayant été informée de ce discours a approfondi la chose, s’en est plainte, et il n’en a pas fallu davantage pour faire exiler le comte de Maillebois, qui avoit seul profité de l’affaire en tout cas, voilà ce qui se débite. 


Nouvelle affaire[5] en Parlement. Le sieur Lemaire[6], qui
étoit attaché à feu M. le duc d’Orléans, et demeurant
dans le carré de Sainte-Geneviève, est tombé malade[7] ces
jours passés. 


Cet ecclésiastique a demandé les sacrements ; le frère
Bouëttin, curé de Saint-Étienne-du-Mont, qui a déjà
eu une grande affaire, informé du fait, a été voir le
malade, et lui a demandé, selon sa coutume, un billet
de confession. Le sieur Lemaire n’a voulu lui donner ni billet de confession, ni dire le nom de son confesseur ; mais que s’il vouloit avoir la bonté de l’entendre, il se confesseroit à lui-même. C’étoit bien le mettre au pied du mur. Le frère Bouëttin lui répondit, qu’avant cela, il s’agissoit de savoir s’il reconnoissoit et acceptoit la constitution Unigenitus. Le malade lui répondit que cela ne lui paroissoit pas nécessaire ; d’autres disent que le sieur Lemaire lui répondit qu’il étoit à Rome, lors de la création de cette bulle, que dans ce pays-là on n’en faisoit pas grand cas ; qu’il lui avoit paru depuis qu’on en avoit pensé de même dans ce pays-ci, et qu’ainsi sa demande étoit assez indifférente. Sur cela ou autre réponse approchante, refus des sacrements de la part du frère Bouëttin ; sommations de la part du sieur Lemaire ; les 21 et 22 mars continuation du refus ; plainte du sieur Lemaire à M. le procureur général ; dénonciation au Parlement. 


Cette affaire n’a point traîné ; le Parlement s’est assemblé jeudi matin 23 ; on a envoyé chercher le frère
Bouëttin, qui a répondu qu’il ne lui étoit pas possible
d’obéir, à cause du service solennel qui se faisoit à Sainte-Geneviève pour M. le duc d’Orléans. 


Le Parlement, étant resté assemblé jusqu’à trois heures, a rendu cet arrêt : 


La Cour ordonne que le frère Bouëttin sera décrété
d’ajournement personnel, pour, par lui subir interrogatoire, à cinq heures de relevée, par-devant le conseiller rapporteur (c’étoit M. l’abbé de Salabéry), sur les faits résultants de la plainte, à l’effet d’être ledit interrogatoire, ensemble les deux sommations des 21 et 22 du présent mois, communiqués au procureur général du
Roi pour, sur ses conclusions, être ordonné par la Cour
ce qu’il appartiendṛa, à l’effet de quoi les Chambres seront assemblées à six heures de relevée, et sera l’archevêque de Paris, invité par un secrétaire de la Cour, d’y venir prendre sa place comme dục et pair. 


L’invitation a été faite. M. l’archevêque a répondu à
M. Isabeau, greffier et secrétaire de la Cour, qu’il ne pouvoit avoir cet honneur et qu’il avoit des affaires indispensables ; d’autres disent qu’il a ajouté qu’il savoit de quoi il s’agissoit, et que le tout avoit été fait par son ordre ; cela est vrai. 


Le frère Bouëttin, qui étoit occupé encore l’après-midi
à donner le voile dans un couvent, n’est venu que sur
les trois heures ; il a été interrogé. Il est convenu qu’il avoit eu des ordres d’en agir ainsi, qu’il n’avoit pas cru à propos d’entendre un homme en confession, à qui il ne pouvoit pas donner l’absolution étant en péché mortel par sa résistance ; au surplus, que si M. l’archevêque lui ordonnoit de l’administrer, il le feroit. Il a été plus modéré que dans la dernière affaire, où il avoit passé la nuit dans les prisons. Son interrogatoire a duré jusqu’à près de neuf heures. Il a fallu les conclusions de Messieurs les gens du Roi, de manière que le Parlement est resté assemblé jusqu’à plus de minuit, ce qui n’est peut-être jamais arrivé. 


Il a été rendu arrêt du 23 mars à minuit. L’arrêt, sur
le procès-verbal, est daté du jeudi 23, à onze heures et
demie de relevée, c’est-à-dire après midi ; ce sera sûrement le seul de cette date sur le registre. 


La Cour, sur les faits résultants du procès, fait défense au frère Bouëttin de récidiver, lui enjoint d’être
plus circonspect à l’avenir dans les fonctions de son ministère, et d’éviter de donner de pareils exemples aux
autres curés ses confrères, à peine de saisie de son temporel, même de punition exemplaire, le condamne en
trois livres d’aumône pour le pain des prisonniers, invite l’archevêque de Paris de tenir la main à ce qu’il ne
soit plus commis de pareils abus dans son diocèse, et
de faire administrer les sacrements au sieur Lemaire
dans les vingt-quatre heures, enjoint au procureur
général du Roi de certifier la Cour de l’exécution du 


présent arrêt, dans lundi prochain, les Chambres assemblées. 


Le Parlement est resté ainsi jusqu’à minuit pour terminer et juger, crainte encore de quelque évocation ; 
d’autant que le lendemain, vendredi, la Cour n’entroit
pas à cause du service de Madame Henriette à Saint-Denis, et de samedi, fête de la Vierge. 


On dit qu’il y a eu soixante-treize voix pour décréter
M. l’archevêque d’assigné pour être ouï. 


Mais le public est attentif à ce qui arrivera lundi prochain 27, savoir si on aura exécuté l’arrêt et fait administrer les sacrements au sieur Lemaire, où s’il n’y aura pas un arrêt du Conseil qui casse celui du Parlement. 
L’archevêque et les jésuites se seront remués. Il faut
convenir, si le Parlement ne tenoit pas la main avec fermeté à la police à cet égard, qu’insensiblement, sous
prétexte de jansénisme, on introduiroit ici une espèce
d’inquisition ; ce qui seroit fort à craindre. 


On dit que le Parlement devroit inviter, pour lundi, 
les Ducs et Pairs pour assister à l’assemblée des Chambres, pour pouvoir mieux prononcer quelque chose
contre l’archevêque de Paris, qui est duc et pair, en
cas d’inexécution de l’arrêt. Mais je ne crois pas que les
Ducs et Pairs, encore moins les princes, y vinssent. Ils
sont trop attachés à la Cour et en dépendent trop ; ce
qui fait qu’ils ne se mêlent jamais d’affaires publiques
avec le Parlement ; il est même de la politique du gouvernement d’empêcher ici cette union ; cela donneroit
trop de crédit au Parlement, et cela dégénéreroit presque en assemblées d’États. 


Mardi 22 mars, M. le marquis de Brézé, grand-maître
des cérémonies, cordon-bleu, vint au Parlement, c’est-à-dire à la Grand’Chambre, précédé du roi d’armes et
de quatre hérauts, et suivi d’une vingtaine de jurés et
crieurs avec des sonnettes à leur main, présenter une
lettre de cachet du Roi, pour inviter et ordonner en même temps au Parlement d’assister au service de Madame Henriette, à Saint-Denis, le vendredi 24, à dix
heures du matin. Messieurs de Grand Chambre étoient
dans les bas sièges ; le grand-maître des cérémonies en 
grand manteau de deuil, qui a une queue de deux aunes
et un bonnet carré. Il prend place entre les derniers
conseillers ; il annonce sa lettre de cachet dont il est
porteur ; il la donne au conseiller qui est à sa droite, 
lequel l’ouvre et en fait la lecture, et le premier président répond que la Cour exécutera ponctuellement les
ordres du Roi. Le roi des hérauts d’armes dit tout haut : 
Priez Dieu, âmes chrétiennes, pour le repos de l’âme
de très-haute, très-puissante et très-excellente princesse, etc., etc. ; et il dit ensuite : Crieurs, faites vos charges ! et à leur tour les crieurs font sonner leurs sonnettes. Cette cérémonie se recommence deux fois, après quoi le grand-maître salue et s’en va, et il va en faire autant à la Chambre des Comptes et à la Cour des Aides. 


Le temps du dépôt de la princesse dans l’église de
Saint-Denis a produit beaucoup d’argent à la ville. Il
y a eu un grand concours de monde, surtout depuis
mardi 21, que tout le monde et les femmes même entroient dans l’intérieur de l’abbaye, dont les bâtiments
sont superbes, dans une noble simplicité pour les escaliers, les dortoirs, le cloître qui n’est pas encore achevé, non plus que les cours ni l’entrée. On y travaille toujours : La façade sur le jardin a trente-trois croisées de face, et quand le tout sera fait, cette maison ne le cédera pas aux plus beaux palais des souverains ; cela est
à sa place étant la sépulture des rois de France. 


Le catafalque dans le chœur étoit très-magnifique, 
et tous les ornements du chœur très-galants, parce que
ce drap blanc, mêlé de velours et de satin blanc, couvert de fleurs de lis d’or brodées de gaze d’argent et d’or forment différentes nuances qui n’ont pas le lugubre du noir. 


Vendredi 24, s’est fait le service auquel a assisté monseigneur le Dauphin. Madame Adélaïde, aînée des princesses, n’y étoit pas. M. le duc d’Orléans donnoit la main à Madame Victoire, M. le prince de Condé à Madame Sophie, et M. le prince de Conti à Madame Louise. 


Aujourd’hui, 27 mars, le Parlement s’est assemblé, 
à dix heures du matin, pour entendre les gens du Roi au
sujet de l’exécution de l’arrêt du 23. 


Mais on n’a point administré les sacrements au sieur
Lemaire, et point d’exécution de l’arrêt. 


Le dimanche des Rameaux, le premier président, avec
les présidents Molé et Pelletier de Rosambo, ont été
mandés pour aller à Versailles. Ils y ont été. Le premier
président a fait un beau discours au Roi très-touchant ; 
mais le Roi les a mal reçus ; il a dit qu’il étoit très-mécontent de la conduite de son Parlement, à l’exception
de quelques gens sages, et qu’il avoit cassé leur arrêt ; 
et on leur a fait lecture d’un arrêt du Conseil du samedi 25, qui casse les deux arrêts du Parlement, et par lequel le Roi évoque à sa personne la connoissance de cette affaire. 


Lundi 27, le premier président a rendu compte de ce
qui avoit été fait la veille à Versailles. Le Parlement est resté assemblé jusqu’à six heures et demie après midi. 
On ne sait point encore ce qui y a été fait. 


Il faut convenir que ceci est très-embarrassant. 


1° On ne doit point blâmer le Roi de haïr les jansénistes et d’écouter les conseils de M. de Mirepoix, de
l’archevêque de Paris, du clergé en général et des jésuites ; il a été élevé dès l’enfance à regarder avec horreur les jansénistes, non-seulement comme hérétiques, 
mais comme gens dangereux. M. le Dauphin est, dit-on, 
de même. Ce sont les préjugés de l’enfance et de l’éducation qui forment les sentiments de religion dans tous les esprits et chez tous les peuples. 


Un janséniste est un homme qui ne veut pas se soumettre à la constitution Unigenitus, laquelle, par des
édits, déclarations et arrêts du Conseil, est déclarée et
reconnue comme loi de l’Église et de l’État, et quasi
comme règle de foi ; par conséquent, le refus de soumission est donc regardé comme hérésie et rébellion. Il
n’y a que trop de gens dans Paris entichés de cette opposition à la bulle. Le Parlement même est soupçonné
de près à cet égard ; c’est donc ce que l’on veut détruire. 


2° En partant d’après ces principes, pour le fait, de
quoi s’agit-il ici ? Le Parlement a sans difficulté, sous
l’autorité du Roi, la grande police, c’est-à-dire qu’il doit maintenir la discipline dans l’église pour l’exercice des fonctions attachées au ministère de l’Église ; mais ni le Roi, ni par conséquent le Parlement, n’a la direction du spirituel. Le service divin, l’administration des sacrements, la sépulture peuvent bien être dans l’exercice de la discipline et de la police ; mais rien n’est plus du spirituel que de juger de la capacité requise au fidèle pour recevoir dignement les sacrements. Le Roi lui-même
ne peut pas forcer l’Église à conférer les sacrements à un
hérétique reconnu, parce que l’Église doit être une, et
tout homme qui ne croit pas tout ce que l’Église croit
bon ou mauvais, peut être regardé comme hérétique, 
parce que ce n’est point à la puissance séculière à juger
du fond de la foi. Ainsi un homme qui diroit, à l’article
de la mort, qu’il ne croit pas que Loth ait couché avec
ses deux filles, ni que l’ânesse de Balaam, arrêtée par
l’ange, ait parlé et dit à son maître : Pourquoi me frappez-vous ? serait hérétique, parce que tout ce qui est
contenu dans les livres saints est de foi. 


Ainsi, le Parlement ne peut pas dire ; je défends que
l’archevêque, ni les curés exigent des malades une profession de foi touchant la constitution comme règle de
l’Église avant de donner les sacrements, car c’est là le
spirituel. 


Il eût été peut-être plus sage par politique pour l’État de fermer les yeux sur toutes ces questions de pure
théologie, d’être tranquille et de ne gêner personne ; peu
à peu le jansénisme se seroit éteint de lui-même, par la
mort des plus zélés partisans, surtout en ôtant les pouvoirs aux personnes suspectes, et en ne conférant les ordres qu’à des gens soumis à cette nouvelle doctrine de l’Église ; d’autant que les jeunes gens sont formés et instruits dans la doctrine de la bulle dans tous les séminaires. 


Mais cette violence pour les sacrements, étant autorisée du Souverain, va faire revivre la morale janséniste, 
va en augmenter le nombre ; d’autant qu’il est d’expérience que toutes les sectes se sont toujours fortifiées ou accrues par les persécutions. C’est ce qui amène les schismes et ce qui est fort à craindre dans un État. Mais le clergé ne se conduit pas ainsi par politique d’État. Il va son chemin et il n’a égard qu’à son droit, à sa supériorité et à son indépendance. 


Dans l’assemblée du lundi 27, le Parlement a été fort
embarrassé ; d’un côté point d’exécution de l’arrêt du 23, 
point de sacrements au malade ; de l’autre un arrêt du
Conseil d’évocation, mais que le Parlement ne connoît
point sans lettres-patentes et que d’ailleurs il ne voyoit
pas ; ce n’étoit que sur le récit du premier président et
des deux autres. Il y a eu plusieurs avis. Enfin on a fait
entrer les gens du Roi, et on leur a dit de prendre des
conclusions sur l’état présent de cette affaire. 


Les gens du Roi ont demandé à se retirer dans leur
parquet pour y délibérer sur les conclusions qu’ils pouvoient prendre dans une affaire aussi délicate. 


Le Parlement auroit bien voulu agir contre l’archevêque de Paris, mais leur embarras étoit de ce qu’ils n’avoient aucuns ducs et pairs avec eux. Cependant ce n’est point en qualité de duc et pair qu’on pouvoit procéder contre lui, mais en qualité d’archevêque de Paris simplement. 


Après une grande heure de délibération au parquet, les gens du Roi sont rentrés et on dit qu’ils n’avoient pu se déterminer à prendre aucunes conclusions dans cette affaire ; mais que si la Cour le jugeoit à propos, ils
iroient encore vers le Roi pour lui représenter l’état du
malade et la nécessité de l’administrer. 


La Cour, après avoir délibéré, a rendu arrêt qui ordonne que les gens du Roi iront à Versailles dans le jour, 
et que le mardi 28, à dix heures du matin, le Parlement
s’assembleroit pour entendre la réponse et les ordres du
Roi. 


Les gens du Roi sont partis lundi 27, à six heures du
soir, pour Versailles. Ils ont eu audience. 


Le Roi les a reçus gracieusement ; il leur a dit qu’il
étoit content de la délibération de son Parlement, qu’il
donneroit des ordres prompts, attendu l’état pressant du
malade, pour faire son attention à maintenir la tranquillité publique. 


Mardi 28 mars, les gens du Roi ont rendu compte à
onze heures de cette réponse. Les audiences avoient
tenu le matin, et le Parlement a été à l’ordinaire tenir la séance au Châtelet pour les prisonniers, afin de ne point interrompre le service public. 


Le Parlement est resté assemblé jusqu’à près de
deux heures sans rien décider. Les uns ont dit que la
réponse du Roi ne contenoit que des mots qui ne signifioient rien ; qu’on ne cherchoit qu’à gagner du temps pour laisser mourir le malade sans sacrements ; d’autres ont dit qu’on devoit néanmoins avoir la confiance dans la promesse du Roi ; qu’il y avoit peut-être des ordres de sa part dans la journée et qu’il ne falloit rien précipiter, et sur cet avis on a remis l’assemblée des Chambres au même jour, mardi, à six heures du soir, et par
un arrêté, on a chargé les gens du Roi de s’informer de
l’état du malade, de ce qui se seroit fait dans la journée ; si l’arrêt du 23 avoit été exécuté par l’administration des sacrements, pour en rendre compte à la Cour. 


Le mardi matin 28, le sieur Lemaire avoit encore fait
signifier une nouvelle sommation au frère Bouëttin, curé
de Saint-Étienne, de lui administrer les sacrements. 


Le vicaire de la paroisse s’étoit transporté chez le
malade même ; interpellation de sa part sur la soumission à l’Église par rapport à la bulle, et même réponse de la part du sieur Lemaire. 


De la part de la Cour, aucun ordre pour l’administration des sacrements et pour satisfaire le Parlement. 


Pendant tous ces mouvements, la gangrène du malade
alloit toujours son train. Il n’y avoit pas de surséance à
cet égard, de manière que le sieur Lemaire est mort le
mardi 28, à une heure et demie après midi, dans le
temps que le Parlement se séparoit pour aller chacun
chercher à dîner. Ledit Lemaire est donc enfin mort
sans sacrements. 


À six heures du soir, messieurs du Parlement se sont
rendus au Palais sans savoir ce qu’ils y feroient ni à quelle heure ils en sortiroient, ne sachant pas, pour la plupart, dans des quartiers éloignés, la mort du sieur Lemaire, dans le quartier et la place de Sainte-Geneviève. 


L’assemblée a commencé à sept heures, on a fait entrer les gens du Roi pour rendre compte à la Cour de ce qu’ils savoient. 


M. d’Ormesson[8], premier avocat général, a rendu
compte de la mort du sieur Lemaire sans sacrements, 
et par conséquent de l’inexécution de l’arrêt du 23, de
la part de l’archevêque de Paris. Il a fait, dit-on, un
très-beau discours et très-touchant sur les malheurs qui
pouvoient arriver d’un schisme. 


Les gens du Roi retirés, il a été question de délibérer ; 
il y a eu quelques avis pour aller derechef vers le Roi pour le supplier de mettre ordre à tous les désordres. 
Mais cet avis n’a pas fait fortune, et il a été question de suivre l’exécution de l’arrêt du 23.


On a fait rentrer les gens du Roi pour leur ordonner
de prendre des conclusions dans l’instant. Ils se sont
encore retirés ; mais M. d’Ormesson a encore fait un
très-beau discours pour faire entendre les mesures de
prudence qu’il y avoit à prendre dans une affaire aussi
délicate, les inconvénients des partis qu’on pouvoit
prendre, la difficulté de se déterminer ; et enfin les gens du Roi n’ont pris aucune conclusion. 


Pendant ce temps-là et dans les intervalles, les conseillers alloient et venoient dans les différentes chambres. Quelqu’un d’eux a rapporté qu’on disoit qu’il y avoit eu une espèce d’émeute du peuple à la maison presbytérale du curé de Saint-Étienne ; qu’on en avoit même arrêté quelques-uns. Le Parlement a envoyé chercher le commissaire du quartier de Sainte-Geneviève pour rendre
compte de ce qui s’étoit passé ; le commissaire est venu. 
Il s’est trouvé que la nouvelle étoit fausse et qu’il n’y
avoit eu aucune rumeur. 


On s’est donc mis à délibérer sur le parti que l’on
prendroit ; il y a eu différents avis, qu’il a fallu réduire pour en faire un. On a rassemblé toutes les pièces du procès, les sommations qui avoient été faites, et enfin
la Cour a décrété de prise de corps le frère Bouëttin, curé de Saint-Étienne. On n’a pas osé procéder contre l’archevêque de Paris, à cause qu’il n’y avoit point de ducs et pairs à l’assemblée. 


Il a fallu rédiger l’arrêt, en faire le vu, l’expédier, ce
qui a conduit jusqu’à minuit ; et l’on en a chargé le sieur Grincan, huissier du Parlement, avec ordre de prendre main forte pour se transporter à la maison presbytérale de Saint-Étienne, pour prendre et arrêter ledit frère Bouëttin. 


Pendant ce temps-là, messieurs du Parlement ont été à la buvette de leurs chambres manger un morceau de
pain et boire un coup, et d’autres n’ont point quitté la
Grand’Chambre, entre autres M. le premier président
qui n’en est point sorti. 


Mais depuis tout ce tapage, ledit frère Bouëttin avoit
bien pensé qu’il ne seroit point trop en sûreté chez lui. 
On dit qu’il s’étoit retiré, dès le matin, à Conflans, dans la maison de M. l’archevêque. Mais là ou ailleurs, bref il n’étoit point chez lui à minuit. 


L’huissier Grincan a fait sa procédure ordinaire, signifié l’arrêt, fait une saisie et annotation des meubles, mis le scellé, et a dressé du tout procès-verbal. 


On a dit même à l’huissier, dans la maison du curé, qu’il pourroit bien être chez le sieur Quillan, libraire, 
rue Galande, dont il étoit ami. Le sieur Grincan s’y est
transporté, a fait perquisition, et n’a trouvé personne ; 
autre longueur de procédure. 


Enfin l’huissier Grincan est revenu au Palais, a présenté son procès-verbal qu’il a fallu lire, et la Cour a rendu arrêt par lequel on a remis l’assemblée des Chambres au lundi d’après la Quasimodo du 10 avril, pour être, sur le tout, ordonné ce qu’il appartiendra, les Chambres restant assemblées. De cette façon, messieurs du Parlement sont sortis de la Grand’Chambre à près de quatre heures après minuit, le mercredi 29 mars, bien disposés, si on avoit trouvé et amené le frère Bouëttin, de lui faire son procès et de le juger tout de suite sans sortir de place. 


L’on voit donc dans tout ceci que le Parlement a été
fort piqué de la manière dont on le ballotoit à la Cour, 
et qu’on laissoit mourir les gens sans sacrements. D’un
autre côté, le Roi doit être très-piqué de ce qu’au mépris d’un arrêt du Conseil, dont le Roi a fait faire lecture à M. le premier président et aux présidents Molé et
de Rosambo, par M. d’Argenson de Paulmy, secrétaire
d’État, le dimanche des Rameaux, 26 mars, par lequel Sa Majesté cassoit les deux arrêts du 23 et évoquoit à
lui cette affaire, le Parlement ait passé outre et décrété
de prise de corps le curé de Saint-Étienne. 


On a beau dire que le Parlement ne reconnoît point
les arrêts du Conseil, que lorsqu’ils sont revêtus de lettres-patentes. Voilà une forme ; mais ici on ne peut pas douter de la volonté du Roi par la lecture, en sa présence, d’un arrêt rendu par lui-même. Il sembleroit qu’il suffiroit que le Roi défendit verbalement de juger et de connoître d’une affaire pour devoir être obéi, en parlant à ses sujets, et même au Parlement qui ne tient son pouvoir que de lui seul ; ou bien il faut mettre en principe que le Roi n’est pas absolument le maître, et que son autorité est sujette à des conditions et à des formes. 


C’est ce qui fait l’embarras et le triste de cette affaire, soit pour le maintien de l’autorité royale, soit pour le ménagement dû de nécessité au Parlement de Paris, qui, de tout temps, est le Parlement des pairs, et dont, par des usages très-anciens, le Roi a besoin dans bien des
occasions, soit contre la Cour de Rome, quand on veut
agir contre elle, soit pour établir des impôts. La nation
est accoutumée aux enregistrements du Parlement, en
quoi seule elle a confiance ; car il faut convenir qu’il n’y a aucun principe certain, aucune loi fondamentale pour
le gouvernement de cette monarchie. 


Quoi qu’il en soit, voilà le frère Bouëttin, religieux
de Sainte-Geneviève et curé de Saint-Étienne-du-Mont, 
bien et dûment décrété de prise de corps, l’arrêt même
exécuté ; en cet état, il est sans difficulté interdit et
suspendu de toutes fonctions, et il ne peut ni confesser, 
ni prêcher, ni dire la messe, ni officier dans sa paroisse
pendant la quinzaine de Pâques. 


Il est donc très-difficile de prévoir quel parti va
prendre le conseil du Roi dans cette affaire, pendant les
vacances du Parlement, affaire d’autant plus délicate et
dangereuse que c’est en matière de religion, qui affecte différemment les peuples et qui devient générale entre
deux partis puissants ; car le parti janséniste est caché, 
souterrain et inconnu ; mais il n’est que trop considérable dans le public, non-seulement à Paris, mais dans les provinces. Ils ont même pour eux sous main tous les protestants, à cause de leur opposition à l’Église romaine. 


Dans le fait, l’objet de toute cette querelle sont les
billets de confession qu’on exige pour les malades à la
mort, avant d’administrer les sacrements, pour savoir : 
1° Si le confesseur est un prêtre ayant des pouvoirs pour
confesser ; 2° pour examiner, suivant les personnes plus
ou moins suspectes, si le confesseur paroît avoir rempli
son devoir, par rapport à la soumission du mourant à la
constitution Unigenitus. 


Or, l’on dit que l’usage des billets de confession a
été introduit, il y a plus de trente ans, dans le diocèse
de Paris, par l’archevêque de Paris, par rapport aux protestants, pour empêcher la profanation des sacrements. 


À mesure que le nombre des protestants a diminué et
que le gouvernement n’en a plus eu à craindre, on a été
plus tranquille, et cet usage des billets de confession
s’est perdu insensiblement. 


Sous la régence de M. le duc d’Orléans et du temps de
M. le cardinal de Noailles, archevêque de Paris, et qui étoit dans le commencement janséniste, le jansénisme
a triomphé pendant quelque temps. Le cardinal de Noailles a ôté les pouvoirs à tous les jésuites, à l’exception apparemment du confesseur du Roi ; ils ont cessé de prêcher et de confesser, ce qui a donné lieu à une
chanson qui a fort couru : 



﻿Les dindons d’Ignace

﻿Ne prêcheront plus, 

﻿La grâce efficace

﻿À pris le dessus. 

Ils sont chus dans la rivière, laire la. 

﻿Ah ! qu’ils sont bien là !

 


Dans ce temps-là, il y avoit des molinistes et des gens
à la Cour et à la ville du parti des jésuites, qui ne
laissoient pas que de se confesser toujours à eux ; les
jansénistes savoient cela. 


L’on dit que, pour obvier à cette fraude, les jansénistes firent renouveler, par M. le cardinal de Noailles, 
l’usage des billets de confession à la mort, pour administrer les sacrements, afin de connoître quel étoit le confesseur et s’il avoit pouvoir. 


Depuis, le cardinal de Noailles a mangé du système ; il a rendu les pouvoirs aux jésuites, et il n’a plus été question de billets de confession. 


Aujourd’hui que les jésuites et les molinistes ont le dessus, par le crédit de M. de Mirepoix, de l’archevêque de Paris et des évêques en général, ils se servent des mêmes armes contre les jansénistes pour faire fleurir la constitution Unigenitus. 


Les jansénistes doivent donc s’en prendre à eux-mêmes
de cet usage des billets de confession. 


Or, cela ne troubloit pas moins le public, dans le
temps du cardinal de Noailles ; cependant on ne dit pas
que le Parlement ait fait aucune démarche pour faire
cesser cet usage. Ce n’est donc ici que parce que le
curé a demandé au malade, qui offroit de se confesser 
à lui-même, la déclaration de foi sur la Constitution ; 
c’est le spirituel dont il s’agit, et le Roi aura peine à
ne pas regarder le Parlement comme attaché au jansénisme. 


On dit que le Roi avoit donné ordre au Père Clément, 
capucin, fameux prédicateur, d’aller confesser le sieur
Lemaire ; mais que s’y étant transporté, il l’avoit trouvé
mort, et que le Roi en avoit été fâché. 


Le sieur Lemaire a été enterré le 29 mars, et l’on dit
qu’il y avoit dix mille personnes à son enterrement ; il y
avoit même des femmes de magistrats dans l’église de
Saint-Étienne. 


On a dit depuis que le frère Bouëttin étoit exilé à
Saint-Germain-en-Laye, par lettre de cachet, ce qui le
mettoit à couvert du décret de prise de corps, mais ce
qui ne le rétablit point dans ses fonctions ; mais on
prétend qu’il n’y a point eu de lettre de cachet, et que
ledit frère Bouëttin est seulement, caché dans quelque
endroit. 


On dit aussi qu’il y a plusieurs conseils à Versailles
sur cette affaire, pour savoir ce que l’on fera à la rentrée du Parlement ; que l’archevêque, qui est fort obstiné, agit de son côté pour faire valoir le pouvoir ecclésiastique, et que les ministres sont pour le Parlement, du moins en partie. 


On dit aussi que l’archevêque de Paris et M. de Mirepoix ont eu une conversation d’une heure avec le Roi. 


Il est certain, à présent, qu’il n’y a point eu de lettres
de cachet contre le frère Bouëttin, et qu’il est caché en
quelque endroit, soit à Paris, soit à la campagne. 


Il y a eu aussi, pendant les vacances de Pâques, des
assemblées particulières entre les présidents à mortier, 
les gens du Roi et quelques conseillers ; d’autant que
ce sont les Chambres des Enquêtes qui sont les plus
échauffées. Les gens du Roi ont même été travailler à
ce sujet avec M. le chancelier. 


Dimanche de Quasimodo, 9 avril, les gens du Roi ont été le matin à Versailles. Le Roi a mandé pour cinq heures du soir le premier président et les présidents Molé et de Rosambo, qui sont toujours de ces voyages. On disoit déjà dans Paris qu’il y avoit eu un arrêt du Conseil, le vendredi 7 avril, qui cassoit l’arrêt du Parlement, du mardi 28 mars, et cela s’est trouvé vrai. 


Les présidents ont eu audience le dimanche 9 avril, et
le Roi leur a dit : 


« Je vous ai mandés pour vous dire que j’ai cassé, par
arrêt de mon Conseil, l’arrêt de mon Parlement, du
28 mars dernier, qui décrète de prise de corps le curé de Saint-Étienne, comme attentatoire à mon autorité, 
et que je défends à mon Parlement de suivre une
procédure qu’il auroit dû suspendre en exécution de
mes premiers ordres ; je vous ordonne d’instruire mon
Parlement de mes volontés. »


Le premier président a fait sa réponse au Roi. Il est
revenu à Paris à dix heures et demie du soir et a fait
donner ordre aux buvetiers de faire avertir tous les conseillers de se trouver, le lendemain lundi, au Palais, à six heures et demie du matin. 


Lundi 10 avril, le Parlement s’est donc assemblé. Le
premier président a rendu compte de l’arrêt du Conseil
et des volontés du Roi. Il y a eu de grands débats ; on
a arrêté qu’il seroit fait au Roi de très-humbles remontrances. Le Parlement est resté assemblé jusqu’à plus-de trois heures après midi, et l’on a remis l’assemblée au mardi matin 11.

 
On dit que dans cette assemblée il y a eu encore plusieurs dénonciations, deux contre un curé du diocèse de Langres, et contre un curé d’Orléans, qui a fait un sermon singulier pour élever la bulle et regarder les jansénistes comme hérétiques. Il faut s’attendre que les jansénistes feront paroître de temps à autre des sujets malades au lit pour réitérer la querelle et pour occasionner des refus de sacrements, afin d’indisposer de plus en plus le peuple et pour faire agir le Parlement. 



réponse de m. de maupeou, premier président, au roi, 
le 9 avril, diimanche de quasimodo. 


« Sire,


« Nous avons écouté vos ordres avec attention, nous
les recevons avec la soumission qui leur est due, nous
les rendrons avec exactitude à votre Parlement assemblé
et nous les ferons exécuter en ce qui est en nous. 


« Mais, Sire, nous ne pouvons nous dissimuler l’excès
de notre douleur. Est-il possible que Votre Majesté désapprouve la conduite de votre Parlement, dans le temps
même que toutes ses démarches n’ont eu pour objet
que de vous donner les marques les plus éclatantes de
son zèle et de son attachement, en s’élevant avec force
contre un schisme naissant qu’on ne peut envisager
sans en être véritablement effrayé. 


« Vous arrêtez, Sire, les poursuites d’un délit dont
les exemples, même les plus sévères, pourroient à peine
suffire pour contenir ceux qui ne sont que trop disposés
à en commettre de pareils. 


« Que deviennent ces lois si sages et si utiles, ces lois
anciennes et nouvelles, toujours également respectées
par tous vos sujets, qui chargent votre Parlement, dans
les termes les plus précis, de veiller sans cesse au maintien du bon ordre et de la tranquillité de l’État ; lois qui, par une conséquence nécessaire, l’obligent de sévir avec la plus grande rigueur contre les scandales publics qui tendent à les troubler. 


« Non, Sire, je deviendrois peu digne du choix honorable que vous avez fait de ma personne, me mettant à la tête du premier tribunal de votre justice souveraine, de cette vraie Cour de France, que nos rois honoroient autrefois si souvent de leur présence, pour y venir entendre prononcer les oracles de leur justice, si je ne vous exposois pas, avec le plus profond respect et en même temps avec la plus grande sincérité, le vœu des magistrats qui la composent. 

 
« Dans les affaires où il s’agit de la religion, de l’État
et de vos droits, ils regardent comme un devoir indispensable d’agir ; qu’en user autrement ce seroit manquer à la fidélité qu’ils vous ont jurée, fidélité, Sire, qui leur est aussi essentielle que leur existence. Ce sont ces sentiments, nous osons le dire, qui ont été jusqu’à présent et seront toujours le plus sûr rempart de votre indépendance absolue et de votre souveraine autorité. 


« Pardonnez ; Sire, cette effusion de cœur à des sujets pénétrés de respect et d’amour pour votre personne. » 


Mardi matin 11, le Parlement s’est rendu à neuf heures au Palais, et en est sorti à dix, sans rien faire. On avoit nommé lundi des commissaires pour travailler aux remontrances, et ils se sont retirés dans la chambre
de Saint-Louis, où ils étoient encore aujourd’hui à plus
de midi et demi. 


Les Chambres resteront assemblées, dit-on, jusqu’après la réponse du Roi. 


Lundi, les procureurs n’ont point fait leur signification, mais mardi on a signifié à l’ordinaire. On dit même
qu’on a donné des arrêts de défenses. 


Les avocats, ou du moins la plus grande partie, ont
cessé leur travail dans leur cabinet, et l’on n’a point
plaidé au Châtelet, au Grand Conseil. Pour la Cour des
Aides, elle a prolongé ses vacances pendant une huitaine, ce qui paroit un peu trop vif, le Parlement ne
s’étant point interdit ses fonctions, puisqu’il travaille à des remontrances. Il n’y a, à la vérité, ni audience, ni
rapport. 


Depuis lundi 10, les commissaires des Chambres travaillent aux remontrances dans lesquelles il ne sera pas parlé, ni du récit qui a été fait par le premier président du discours, et des ordres du Roi, ni du prétendu arrêt du Conseil qui casse l’arrêt du 28 ; il n’a pas même été
ordonné qu’il en seroit fait registre. Il y a eu seulement
un procès-verbal de ce qui a été rapporté par le premier
président. Le Parlement n’a donc point regardé les ordres ou défenses du Roi comme lui étant adressés ; on les passe sous silence. 


Tous les matins, les présidents et conseillers vont au Palais pendant une heure environ ; ils vont dans leurs Chambres et quelques-uns vont dans la Grand’Chambre. 


Mais tout est arrêté ; il n’y a point d’arrêts de défenses, on ne répond point de Requêtes, on ne signifie pas. Les avocats ne plaident en aucun tribunal. Les cabinets
sont fermés, point de consultations, d’arbitrages, ni
d’assemblées pour les commissions extraordinaires du
Conseil ; cela est devenu uniforme, en sorte que toutes
les fonctions de justice sont suspendues. 


Vendredi 14, les Chambres se sont assemblées et on a lu les remontrances. Il devoit être question de savoir si on continueroit la procédure de la contumace contre le curé de Saint-Étienne, dont la quinzaine étoit expirée depuis le décret, ou si l’on attendroit après la réponse du Roi. Apparemment qu’on a pris ce dernier parti comme le plus doux. 


Le même jour 14, la Cour a envoyé les gens du Roi au
château de Bellevue, où étoit le Roi, pour demander le
jour pour porter les remontrances à Sa Majesté, qui a
indiqué le samedi 15, à Versailles. 


Samedi 15, le premier président avec les présidents
Molé, de Novion, sont partis à neuf heures du matin, 
pour Versailles, d’où ils ne sont revenus chez le premier
président que le soir. 


Ces présidents représentent en ce cas la Compagnie, 
ils sont envoyés par elle, c’est la petite députation ; la
réponse, ou pour mieux dire ce qui leur a été dit par le
Roi, sera censé dit et ordonné à tout le corps. 


On ne saura positivement que lundi dans l’assemblée des Chambres la réponse du Roi. Si elle n’est pas satisfaisante, et que nonobstant la Cour se détermine à passer outre, pour suivre la procédure criminelle contre le curé de Saint-Étienne, cette démarche paroitra plus vive contre les volontés du Roi, que si on avoit suivi la procédure, dès le vendredi 14, avant de porter les remontrances. 


Si, au contraire, le Roi dit simplement qu’il reçoit ces
remontrances de son Parlement, qu’il les fera examiner
en son Conseil, qu’il pourvoira à mettre ordre à tout, 
comme il a déjà dit, il y a apparence que le Parlement restera assemblé, sans rien faire, jusqu’à une réponse
positive, parce qu’il paroît souhaiter qu’il y ait un règlement pour arrêter le schisme qui se prépare. Il faudroit pour cela, non-seulement une déclaration du Roi, 
mais un mandement de l’archevêque ; d’autant que la
police, qui est à mettre ici, touche de bien près à la religion et, comme l’on dit, à l’encensoir. 



très-humbles et très-respectueuses remontrances que présentent au roi, notre très-honoré et souverain
seigneur, les gens tenant sa cour au parlement. 
Fait en Parlement, ce 15 avril 1752


« Sire,


« Jamais affaire si importante n’a conduit votre Parlement aux pieds de votre trône. La religion, l’État, les
droits de votre couronne sont également menacés ; un
schisme fatal se déclare, moins redoutable encore par le
feu de la division qu’il allume parmi vos sujets, par le
coup qu’il porte aux lois fondamentales de la monarchie, que par le tort qu’il fait à la religion. 


« Votre Majesté, frappée du trouble que causoient
dans son royaume les disputes qui renaissoient tous les
jours à l’occasion de la bulle Unigenitus, a senti, dans tous les temps, et plus que jamais en 1731, la nécessité de faire cesser une division si dangereuse et si contraire au bien commun de l’État et de la religion. 


« Nous nous servons des propres termes dans lesquels
elle s’est expliquée alors en déclarant ses volontés. Vous
fîtes les défenses les plus expresses à tous vos sujets, de quelque état et condition qu’ils fussent, de rien faire ou écrire tendant à entretenir les disputes qui s’étoient élevées au sujet de cette bulle, ou en former de nouvelles. Vous leur défendîtes de s’attaquer ou provoquer les uns et les autres, par des termes injurieux de novateurs, hérétiques, schismatiques, jansénistes, sémipélagiens ou autres noms de partis, à peine, contre les contrevenants, d’être traités comme rebelles, désobéissant à vos ordres, 
séditieux, perturbateurs du repos public. Enfin vous enjoignîtes à tous les archevêques de veiller chacun dans
leurs diocèses à ce que la paix et la tranquillité y fussent charitablement et inviolablement observées, et que ces disputes et contestations n’y fussent plus renouvelées. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 


« Qu’il seroit à désirer, Sire, que des ordres si sages
eussent été suivis de l’exécution la plus rigoureuse, et
que vous eussiez armé votre bras vengeur contre ceux
des ecclésiastiques qui oseroient mépriser votre autorité
et s’écarter de l’obéissance qui vous est due.  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 


Mais ils ont osé, et cet attentat est demeuré impuni. 
Leur zèle passionné n’a plus connu de bornes ; ils ont
levé l’étendard du schisme ; ils ont jugé arbitrairement
leurs frères ; ils ont déclaré ceux qui n’étoient pas dans
leurs sentiments rebelles à l’Église, indignes, comme tels
de participer à ses biens, et ils leur ont inhumainement
refusé les sacrements à l’article de la mort. Ces abus
se sont multipliés de jour en jour, et combien la religion n’en a-t-elle pas souffert ? L’impiété s’est servi des
discussions qui régnoient entre les ministres de la religion pour attaquer la religion même ; l’incertitude, qui s’introduisoit sur ce qui établit la légitimité de la foi, a été le moyen qu’elle a employé pour insinuer dans les esprits son mortel poison. Quel avantage n’a-t-elle pas tiré de ces tristes circonstances, où l’on a vu de saints prêtres qui avoient passé leur vie dans les fonctions laborieuses du ministère auquel ils s’étoient consacrés ; des docteurs éclairés, encore plus recommandables par leur piété que par leurs lumières ; des filles pieuses qui, dans le fond de leurs retraites, uniquement occupées de Dieu et de leur salut, vivoient dans les œuvres de la pénitence la plus rigoureuse, traitées comme réfractaires à l’Église, et privées, avec ignominie, des biens qu’elle dispense à ses enfants, sans qu’on pût savoir quelle vérité, décidée par l’Église, ces enfants, ainsi rejetés, refusoient de croire, ou quelle erreur proscrite par l’Église ils refusoient de condamner. 


« La philosophie superbe qui, follement jalouse de la
divinité même, voit à regret les hommages qui lui sont
rendus, a jugé que c’étoit le moment de produire son
malheureux système de l’incrédulité. Ce système, répandu dans le public, a fait des progrès qui, malheureusement, n’ont été que trop rapides. L’on s’est vu inondé d’une foule d’écrits infectés de ces détestables erreurs, et, pour comble de malheurs, elles se sont glissées insensiblement jusque dans les écoles destinées à former les défenseurs par état de la foi et de la religion[9]. 


« Étrange calamité pour un royaume chrétien ! ces
erreurs se soutiennent et ne sont point relevées. Les
principaux ministres de la religion ne s’occupent que
d’exiger l’acceptation d’un décret qui ne présente rien
de certain, alarme les consciences timides par les conséquences que l’on en peut tirer contre la saine doctrine, et tandis qu’ils poursuivent avec la dernière rigueur ceux qui, par un scrupule excusable, quand il ne seroit pas légitime, refusent d’y souscrire, ils négligent l’essentiel et laissent ébranler la religion jusque dans ses fondements. 


« L’impie en devient plus téméraire, l’audace est portée à son comble, et il étoit réservé à nos jours de voir
soutenir, sans réclamation dans la première université
du monde chrétien, une thèse publique où l’on établit
par système tous les faux principes de l’incrédulité. 


« Votre Parlement, Sire, qui, par l’autorité que vous
lui avez confiée, doit principalement veiller à ce qui intéresse la religion, s’est élevé à la vue d’un pareil scandale ; il a mandé les suppôts de l’Université ; l’attention des magistrats a rappelé la Faculté à son devoir, a réveillé le zèle des pasteurs, et bientôt après, ont paru les censures de la thèse accompagnées des condamnations contre celui qui avoit eu l’audace de la soutenir. 


« Telles sont les plaies que le schisme qui s’élève a
fait dans sa naissance même à la religion. Que ne doit-on pas craindre de ce qu’elle aura à souffrir dans la
suite, et peut-on l’envisager sans en être pénétré de
douleur ? Elle s’éteindra entièrement dans les uns ; si
elle se conserve dans les autres, son esprit ne se trouvera plus en eux. 


« La haine, l’animosité s’empareront de leurs cœurs ; 
ces caractères d’union et de charité, qui distinguent
l’Église catholique, ne pourront plus se reconnoître, et
la religion se trouvera détruite presque généralement
dans l’esprit et dans le cœur. 


« Mais, Sire, si votre Parlement doit ses premiers soins
à l’intérêt de la religion, il est également tenu, par la
fidélité qu’il vous a jurée, de veiller à la conservation
de ces grandes maximes qui constituent l’essence de
votre souveraineté. 


« Et comment ne s’opposeroit-il pas de toutes ses
forces au progrès que fait le projet, formé par quelqu’un
des ministres de la religion, d’ériger la constitution Unigenitus en règle de foi ? Cette entreprise, autant qu’elle est préjudiciable à la religion, autant est-elle contraire au principe du droit public qui fonde l’indépendance de votre autorité. 


« Lorsque cette bulle vint en France, votre Parlement
fit connoître à Louis XIV tout le danger de la condamnation qui y étoit prononcée contre la proposition qui regarde la matière de l’excommunication. 


« Il s’ensuivroit, lui disions-nous, que les excommunications injustes, que les menaces même d’une juste censure pourroient suspendre l’accomplissement des
devoirs les plus essentiels et les plus indispensables, et
de là, quelles conséquences ! Les libertés de l’Église gallicane, les maximes du royaume sur l’autorité des rois, 
sur l’indépendance de leur couronne, sur la fidélité qui
leur est due par leurs sujets pourroient être anéanties, ou du moins suspendues dans l’esprit des peuples, par la
seule impression que la menace d’une excommunication, quoique-injuste, pourroit faire sur eux. 


« Louis XIV a senti l’importance de ces réflexions. La bulle ne fut reçue qu’avec les modifications les plus précises, et telles, que ce sont moins des modifications que l’assertion absolue de la proposition condamnée. 


« Ces sages précautions, remparts de nos libertés, jugées nécessaires par le feu Roi, confirmées par Votre
Majesté en toutes occasions, rappelées avec soin dans les
déclarations qu’elle a données pour fixer l’autorité de la
bulle, conformes aux sentiments des évêques qui donnèrent leurs explications en 1714, fortifiées de l’adhésion
formelle de la Sorbonne, ainsi qu’elle l’a déclaré si formellement par la bouche de son syndic, en 1732, comment les concilier avec le caractère éminent que l’on veut donner aujourd’hui à cette bulle en l’érigeant en
règle de foi ? 


« Le dogme de foi n’est point susceptible d’être modifié. Ainsi, donner à la bulle les qualifications ou les effets d’une règle de foi, en exiger l’acceptation pure et
simple sur ce fondement, c’est, par une conséquence
nécessaire, détruire les modifications qui y ont été apportées. 


« C’est, en les détruisant, renverser les grands principes de votre indépendance absolue de toute autre puissance, telle qu’elle puisse être, c’est vouloir faire reconnoitre une autorité capable d’anéantir ou de suspendre les droits de votre autorité souveraine. 


« Votre Majesté, convaincue de ces vérités, quelque favorablement qu’elle se soit expliquée sur la bulle, n’a
jamais permis qu’il lui fût donné la dénomination de
règle de foi ; les écrits qui ont paru, où l’on prétendoit l’annoncer à vos peuples en cette qualité, ont été
proscrits par des jugements que vous avez vous-même
rendus, et lorsque votre Parlement vous exposoit, en
1733, ses inquiétudes sur la conduite de quelques ecclésiastiques dans plusieurs diocèses qui paroissent supposer ce caractère dans la bulle, Votre Majesté lui fît des reproches d’avoir prévu qu’il pût arriver que l’autorité spirituelle voulût ériger en dogme de foi des propositions contraires aux maximes les plus inviolables de la France.


« Votre Majesté nous disoit qu’une telle entreprise ne
révolteroit pas moins l’Église de son royaume que les
magistrats, et qu’on auroit dû être rassuré par les précautions que les évêques avoient prises, en 1714, pour
la conservation des maximes au sujet de la proposition
quatre-vingt-onze condamnée par la bulle. 


« Mais, Sire, que servent ces précautions prises par
quelques évêques de votre royaume si les autres n’y
adhèrent point, s’ils exigent l’acceptation pure et simple
de la bulle, s’ils regardent comme hors de l’Église ceux
qui ne s’y déclarent pas soumis, sans aucune restriction
ni réserve, et les excluent sur ce fondement de toute
participation aux sacrements ? 


« Peu d’entre eux, à la vérité, se sont déclarés ouvertement, en disant que la constitution est une règle de foi. Mais lui donner les effets de la règle de foi, n’est-ce pas dire qu’elle est règle de foi ? 


« En fait de doctrine, il n’y a que celui qui erre dans
un point de foi qui peut être exclu de participer aux
biens de l’Église donc, refuser les sacrements, à qui
n’est pas soumis à la constitution, c’est tenir la constitution pour règle de foi. 


« Mais la condamnation de la proposition quatre-vingt-onze, prononcée par la constitution, est manifestement
contraire aux grandes maximes du royaume ; elle ne
peut pas compatir avec la conservation de ces maximes. 
Donc, voir des ministres de l’Église, voir des évêques
tenir la constitution pour règle de foi, c’est voir, par une fatalité que votre bonté, Sire, n’avoit pu présumer, qu’ils veulent ériger en dogme de foi les opinions contraires aux maximes les plus inviolables de la France. 


« En vain ils vous protesteront de leur attachement à nos libertés. Leur conduite dément la sincérité de leurs
paroles ; ou, si ce n’est véritablement qu’un zèle, combien il est dangereux qu’ils puissent décider arbitrairement des causes qui peuvent exclure de la participation aux sacrements. Leur prétendu zèle devient une passion qui les aveugle. La prévention leur ferme les
yeux sur les conséquences de leur conduite ; on les verroit bientôt, par un autre abus plus grand encore, s’il est possible, s’étendre sur des matières absolument étrangères au dogme et purement temporelles. 


« Il ne seroit pas question de ce qui peut intéresser la
conscience ; ils se rendroient les arbitres de l’État et de la fortune des citoyens, et mettroient l’admission aux
sacrements à telles conditions qu’il leur plairoit. 


« Ce ne sont point de vaines frayeurs dont nous sommes agités. On ne sait que trop que, même en ce cas, 
rien ne pourroit vaincre l’opiniâtreté d’un refus injuste, 
et que ni la naissance la plus respectable, ni la vertu la
plus pure, la plus constante, la plus exemplaire, ne seroient des titres suffisants pour réclamer à l’article de la mort ces biens sacrés, dont la dispensation ne peut dépendre d’aucun motif humain et qui appartiennent de
droit à tous les fidèles. 


« Votre Parlement, Sire, étrangement surpris de tant
d’abus qui se commettent tous les jours sous ses yeux, 
en a senti encore bien plus le danger, lorsque ayant envoyé vers l’archevêque de Paris, au sujet du nouveau refus de sacrements fait par le curé de Saint-Étienne-du-Mont, ce prélat, par sa réponse, a déclaré impérieusement que rien n’avoit été fait que par ses ordres. 


« Que de réflexions ne s’offrent pas à l’esprit sur cette
déclaration ! Nous les supprimons par égard. Il suffit
de dire que votre Parlement a jugé qu’il étoit de son
devoir indispensable de sévir rigoureusement contre ce
curé, pour apprendre aux ministres inférieurs de l’Église que, quelques ordres qu’ils aient de leurs supérieurs, ils sont comptables de l’exécution qu’ils en font, quand ces ordres vont à troubler la tranquillité publique, et surtout quand ils tendent à introduire et à former un schisme dont les suites ne peuvent être envisagées qu’avec horreur. 


« Qu’il nous soit permis, Sire, de vous supplier de
faire remettre sous vos yeux les remontrances que votre
Parlement a eu l’honneur de vous présenter l’année dernière. Vous y trouverez démontré que le défaut de représentation d’un billet de confession, que le curé de
Saint-Étienne-du-Mont avoit donné pour raison de son
refus, ne peut être une cause légitime de refuser le saint
viatique à un mourant, et que l’exigence de ce billet n’est qu’un vain prétexte dont on se sert pour refuser les sacrements à ceux que l’on soupçonne de ne pas accepter
la Constitution. 


« Qu’il nous soit permis de vous rappeler les principes
établis dans les représentations qu’il vous avoit précédemment faites, en 1731, sur les premiers refus de sacrements qui vinrent à sa connoissance. 


« La bulle Unigenitus n’est point une règle de foi ; 
l’Église seule pouvoit lui donner ce suprême caractère : 
l’Église ne le lui a pas donné. Cette bulle est même de
nature à ne pouvoir être règle de foi, elle ne présente
rien de certain ; les qualifications différentes qu’elle propose contre les propositions qu’elle condamne ne sont
point appliquées à chacune des propositions condamnées ; et cette indétermination résiste absolument à ce qu’elle
(puisse) jamais être dogme de foi ; si elle pouvoit être regardée comme règle de foi, les maximes de la France
qui fondent nos libertés se trouveroient anéanties. 


« Souffrirez-vous, Sire, que ce soit à l’acceptation
qu’on exige de cette bulle que le flambeau du schisme
s’allume dans le sein de vos États. Il n’est rien si menaçant pour un empire que la division en matière de
religion ; elle devient encore plus funeste quand la cause
en est injuste. Ne la laissez point introduire dans votre
royaume ; étouffez-la dès sa naissance, et pour y parvenir laissez agir vos Parlements ; eux seuls peuvent rétablir le calme par l’exercice vigilant de cette autorité qu’ils tiennent de leur institution. 


« À chaque instant le mourant peut recourir aux magistrats pour réclamer les biens qui lui sont inhumainement refusés : si vous vous réservez le soin d’y pourvoir, quelque favorables que soient vos intentions, la distance des lieux, l’importance de vos occupations, la difficulté de parvenir jusques aux pieds de votre trône, en
empêcheront l’effet. 


« C’est moins par la sévérité que par la promptitude
qu’on peut réprimer les entreprises de ceux qui veulent
le schisme. Craignez-en le progrès ; déjà s’élèvent des
prédicateurs qui cherchent à émouvoir les esprits et font
retentir nos églises de leurs sermons séditieux. Si le feu
s’accroit, il est à craindre que l’embrasement ne vienne
au point que toute autorité devienne impuissante pour
l’arrêter. 


« Rappelons-nous l’histoire des siècles passés : ces
billets d’association, ces déclarations exigées dans le
tribunal de la pénitence, ces sermons scandaleux qui
répandoient l’alarme dans les consciences timides, ces
guerres sanglantes poussées à un tel excès que le trône
en fut même ébranlé. 


« Saisis de crainte à la vue de si grands malheurs, nous ne cesserons, Sire, de nous élever contre tous ces
faits tendant au schisme ; nous ne cesserons de vous en
représenter les affreuses conséquences. Pour nous empêcher d’agir, pour étouffer notre voix, il faudroit nous
anéantir ; et si, par un événement que nous nous croirions
presque coupables de prévoir, il arrivoit que notre constance à soutenir les droits de votre couronne, ceux de
l’État et de la religion, nous attirât la disgrâce de Votre Majesté, nous gémirions, sans changer de conduite. 


« Dans l’impuissance de trahir notre devoir, nous
n’aurions à vous offrir pour hommages que nos pleurs. 
En attendant que l’avenir nous justifie, combien il vous
est avantageux que votre Parlement ne s’écarte en aucun temps de la fidélité inviolable qu’il doit à la religion, 
à la patrie, à son Roi, et qu’on puisse trouver dans ses
archives cette tradition non interrompue de conduite et
de maximes qui assurent la tranquillité de votre royaume
et l’indépendance de votre souveraineté. 

« Ce sont là,
« Sire,
« Les très-humbles et très-respectueuses remontrances qu’ont cru devoir présenter à Votre Majesté vos très-humbles, très-obéissants et très-affectionnés sujets et serviteurs, les gens tenant votre Cour de Parlement. 
« Signé : de Maupeou. 
Fait en Parlement, le 18 avril 1752. » 


Les remontrances du Parlement sont un peu longues ; mais très-belles et très-fortes. On dit qu’on les aura
imprimées. Il y en a eu tout au plus une douzaine d’imprimées, mais en cachette. On dit qu’elles ont été faites par M. le premier président et M. Thomé, conseiller de Grand’Chambre, qui est versé dans ces matières. 


Les remontrances ont été mises tout au long dans la Gazette de Hollande, et ensuite imprimées à Paris par
le canal du parti janséniste [10]. 


Le Roi a indiqué lundi 17, pour venir chercher la
réponse. Il y a là de l’expédition. Lundi matin, le Parlement s’est assemblé à l’ordinaire, et le premier président et deux présidents sont partis vers les dix heures. L’assemblée est remise au lendemain, mardi 18. 



réponse du roi par écrit. 



« J’ai examiné, en mon Conseil, les différentes remontrances du Parlement. 


« J’écouterai toujours favorablement celles qui me
seront faites, lorsqu’elles auront pour objet le bien de
la religion et la tranquillité de l’État.  


« Pénétré du danger de laisser introduire le schisme
et de la nécessité d’arrêter tout scandale, je me suis
toujours occupé du soin de maintenir le calme dans
les esprits et de faire rendre à l’Église le respect et
l’obéissance qui lui sont dus. 


« Je m’occuperai toujours à arrêter et à prévenir tout
ce qui pourroit être contraire à la sagesse des mesures
dont j’ai vu, avec satisfaction, le fruit pendant plusieurs années. J’ai puni le curé de Saint-Laurent, de
la ville d’Orléans, dès que j’ai été informé de la conduite qu’il a tenue. Je me ferai rendre compte de celle
du curé de Mussy-l’Évêque[11], pour m’assurer de la
vérité des faits qui lui sont imputés. 


« J’ai pris des mesures pour retirer le curé de Saint-Étienne-du-Mont, frère Bouëttin, d’une paroisse dans
laquelle il s’est conduit d’une manière plus capable d’échauffer les esprits que de les ramener à la paix et
à la concorde. 


« Mon intention n’a jamais été d’ôter à mon Parilement toute connoissance des faits dont il s’agit, et
si je lui ai ordonné, comme je le fais, de me rendre
compte des dénonciations qui lui seront faites sur de
pareils objets, ce n’a été et ce n’est que pour me mettre
en état de juger par moi-même des voies qu’il convient
d’employer dans chaque circonstance ; la procédure
ordinaire n’étant pas toujours la plus propre par son
éclat à maintenir le bon ordre et la paix que je me
propose, et à laquelle mon Parlement doit chercher
à concourir avec moi. 


« Je renouvellerai ce que j’ai déjà prescrit, pour imposer silence sur les disputes qu’on voudroit faire
renaître et qui devroient être assoupies, et j’emploierai mon autorité pour y parvenir. 


« Mon Parlement étant pleinement instruit de mes
intentions, et obéissant à mes ordres, cessera toutes
poursuites et procédures qu’il a commencées sur cette
affaire et continuera ses fonctions, sans différer, pour
rendre la justice à mes peuples. »


Comme les présidents sont revenus de Versailles, le
lundi après midi, que le Roi devoit partir pour Choisy, 
ces réponses se sont répandues, par des copies, dans le
public ; chacun a raisonné en conséquence, le lundi au
soir et le mardi au matin, sur l’effet qu’elles devoient
produire dans la conduite du Parlement. 


Le plus grand nombre a trouvé ces réponses très-douces, très-satisfaisantes, auxquelles le Parlement devoit se conformer en cessant toutes poursuites. 


D’autres les ont trouvées louches et captieuses, suivant que les gens sont plus ou moins affectés, et que si
le Parlement laissoit là cette affaire, les troubles recommenceroient de tous côtés de la part des ecclésiastiques. 


Mais l’événement a bientôt fait voir que le Roi n’avoit employé des termes de douceur et de conciliation
avec son Parlement, que pour le laisser agir à l’effet
d’arrêter le schisme et les entreprises des ecclésiastiques, et que le tout avoit été concerté avec le Conseil du Roi, entre les présidents et autres chefs du Parlement. 


Mardi 18, le Parlement s’est assemblé à huit heures
du matin, le premier président a rendu compte aux
Chambres de la réponse du Roi. On a délibéré. 



arrêté du parlement du 18 avril. 



« Arrête, qu’il sera fait registre de la réponse du Roi, 
sans que, néanmoins, la Cour suspende à l’avenir l’autorité qui lui est confiée, ni cesse de réprimer et de prévenir le scandale causé par le refus public des sacrements, qui seroit fait à l’occasion de la bulle Unigenitus, en lui donnant les effets d’une règle de foi ; et cependant a sursis aux procédures commencées. 


« Et pour, conformément aux intentions dudit seigneur Roi, concourir à maintenir le bon ordre et la paix, a arrêté, que les gens du Roi seront mandés et que la réponse du Roi leur sera mise en mains à l’effet de prendre, par eux, des conclusions sur-le-champ, sur le règlement que la Cour entend faire à ce sujet. 


« Comme aussi, M. le premier président sera chargé de
représenter audit seigneur Roi les inconvénients qu’il
y auroit à soustraire des accusés aux poursuites régulières de la justice par des voies d’autorité, dont les exemples ne pourroient être que très-dangereux, et qui, loin d’en imposer aux coupables, pourroient être regardées comme un moyen sûr d’échapper à la sévérité des
lois et d’éluder l’exécution des arrêts de la Cour. » 


Cet arrêté a été répandu sur-le-champ, dans la grande
salle du Palais, par des conseillers qui vont et viennent ; tout le monde en prenoit des copies. 


Le Parlement est toujours resté assemblé. Les gens du Roi ont pris des conclusions sur lesquelles le Parlement a rendu un arrêt de règlement, par lequel il est
fait défense à tous ecclésiastiques de faire aucuns actes
tendant au schisme ; notamment, de faire aucun refus public des sacrements sous prétexte de défaut de représentation d’un billet de confesseur ou de déclaration du nom du confesseur, ou d’acceptation de la bulle Unigenitus, comme aussi de se servir dans les sermons des termes de novateurs, hérétiques, schismatiques, jansénistes, semi-pélagiens ou autres noms de parti, à peine d’être poursuivis comme perturbateurs du repos public et punis suivant la rigueur des ordonnances. 



arrêt du perroquet du quai de la ferraille. 


﻿Un perroquet dernièrement

﻿Partageant la haine publique

﻿Contre le moine fanatique

﻿Qui met Paris en mouvement, 

Chantant sur son bâton, crioit en vrai lutin : 

Fouettez, fouettez, fouettez le frère Bouëttin. 











Messieurs du Parlement, qui les nuits et les jours

Avisez aux moyens d’éteindre pour toujours

Un schisme qui nous mène aux horreurs de la Ligue, 

Si vous voulez bientôt, sans peine et sans fatigue, 

﻿À tous ces furieux rabattre le caquet, 

﻿Faites exécuter l’arrêt du perroquet. 






vers sur les quatre b. 


﻿Un B de porte-mître[12], 

﻿Un B qui l’a portée [13], 

﻿Tous deux à leur chapitre

﻿Ont joint un autre B[14], 

Et tous trois ont juré de nous faire enrager, 

﻿Pour un B de curé[15]

﻿Qu’il falloit fustiger. 

 


On dit dans Paris que le Roi, ayant fait apparemment
semblant d’ignorer ce que portoit le règlement du Parlement du 18 avril, M. le duc d’Ayen-Noailles, qui
est fort familier avec le Roi, l’ayant dans sa poche, lui
avoit donné, et que le Roi, l’ayant lu, lui avoit dit : 
Voilà une bonne épine tirée hors du pied. 


Quelle variation depuis ce temps-là, si cela est vrai. 
Le Parlement est sorti du Palais à près de quatre heures. 
Ce règlement a été bientôt répandu dans Paris, où il a
causé une grande joie. On a travaillé toute la nuit à
l’impression. Dès cinq heures du matin, il a été affiché
à tous les coins de rues, le mercredi 19, et il a été crié
toute la journée dans Paris. On crioit seulement : Arrêt
du Parlement ! sans parler ni de constitution ni d’ecclésiastiques : cela avoit été défendu aux colporteurs ; et il y avoit des femmes qui disoient à haute voix : Arrêt du Parlement ! et d’un ton plus bas, en riant : Cela ne se dit pas ! ou pas davantage. 


Un homme m’a dit avoir vu, dans trois ou quatre maisons, l’arrêt du Parlement encadré dans un verre, avec
une bordure dorée, et qui marque bien l’esprit de
parti. 


Il suffit de faire attention à toute cette conduite pour
voir clairement que le Roi avoit consenti à tout, autrement l’autorité royale seroit blessée par un pareil règlement, que le Parlement paroît faire de son chef et dont il n’étoit pas chargé. 


D’autres prétendent qu’il n’y a point de concert ; que
la précipitation avec laquelle le Parlement a fait afficher son arrêt toute la nuit et crier dès cinq heures du matin en est la preuve. On critique même l’arrêt, en ce qu’il y est dit : En délibérant, à l’occasion de la réponse faite par le Roi, le jour d’hier, aux remontrances ; cette expression à l’occasion n’étant ni régulière ni respectueuse. 


Cette précipitation, pour imprimer et afficher, étoit pour que cela fût exécuté avant que les prélats pussent
oser porter leurs plaintes au Roi. 


S’il pouvoit être vrai que le Parlement n’eût pas eu le
consentement de la Cour, pour faire ce règlement, le
coup seroit hardi, d’autant plus qu’il favorise entièrement le parti janséniste, lequel ne sera que trop disposé à s’en prévaloir. Il faut, en effet, qu’on ait bien fait changer le Roi depuis huit jours, sur le compte des jansénistes et sur le pouvoir que veut s’attribuer le Parlement, que l’on regarde dans Paris comme le restaurateur du repos public. 


Ce qui est de certain, c’est que, mercredi 19, il y a
eu deux conseils à Choisy ; l’un des dépêches et l’autre
d’État, et qu’on parle, aujourd’hui jeudi, d’un arrêt du
Conseil qui doit paroître. 


Malgré cela, je doute qu’on détruise ce règlement du
Parlement, qui met tout le monde à son aise vis-à-vis
des ecclésiastiques, à moins que ce soit pour imposer
également silence aux jansénistes. 


22 avril. Il n’a point paru d’arrêt du Conseil, et l’on
croit qu’il n’y en aura point ; il y en a même une preuve, 
parce que l’arrêt du Parlement est tout au long dans la
Gazette de France, à l’article de Paris, ce qui ne se fait pas sans permission, cette Gazette allant non-seulement dans tout le royaume, mais même dans les pays étrangers ; ce qui confirme bien que ce règlement n’a été
ainsi fait que du consentement tacite du Roi, qui n’a
pas voulu le faire lui-même vis-à-vis du clergé de France
et de la Cour de Rome, et qu’il a laissé agir son Parlement, ce qui le mettroit toujours en état de changer
ou de modifier ce règlement, si des circonstances politiques pouvoient l’y obliger. 


On dit que l’archevêque de Paris, tous les évêques
qui y sont actuellement, et en général tous les prêtres
et les moines, sont furieux de ce coup de pouvoir du 
Parlement sur les gens d’église, même dans des choses qui tiennent beaucoup du spirituel. On avoit affiché dix
ou douze arrêts dans la seule cour de l’archevêché pour
narguer l’archevêque. 


On disoit même, aujourd’hui 22 avril, qu’il y avoit
un mandement de M. l’archevêque ; mais cela n’est pas
vraisemblable, et il n’en a point paru. Mais on dit que
les évêques qui sont à Paris s’assemblent à l’archevêché
pour travailler à des remontrances. 


On dit que le mandement de l’archevêque étoit fait
et entre les mains de l’imprimeur ; mais que M. le comte d’Argenson, ministre, est venu lui-même chez l’imprimeur faire défense d’imprimer, et qu’il a été ensuite chez M. l’archevêque lui défendre aucun mandement à ce sujet de la part du Roi. 


Tout le monde a été surpris de voir ce règlement en
entier dans la Gazette de France. On a bien prévu de là que ce règlement tiendroit ; mais il y a en cela une
raison de politique : comme ce règlement a été envoyé
non-seulement partout le royaume, mais dans les pays
étrangers, et qu’après toutes les variations du ministère
à cet égard, on auroit pu croire que le Parlement auroit
imposé la loi, on a voulu, en mettant l’arrêt dans la
Gazette, instruire les pays étrangers que le Roi y a consenti, et que cela a été fait de concert avec son Conseil et les ministres. 


Il est arrivé une sédition à Rouen[16], au sujet du coton
filé, que le Roi avoit défendu, par un arrêt du Conseil, 
de vendre en détail aux marchands pour le porter seulement au marché. Il y a quantité de femmes et filles qui gagnent leur vie à cette marchandise, et qui sont obligées pour vivre de la vendre à mesure qu’elles en ont. Un marchand en a acheté contre les nouveaux ordres. On a été pour l’arrêter et le mettre en prison ; cela a fait une émeute, les ouvrières ont entraîné des ouvriers. Le peuple étant ainsi assemblé, ils sont entrés de force dans des couvents ou autres maisons où il y
avoit des magasins de blé ; ils les ont pillés, ainsi que
plusieurs bâtiments sur le port chargés de blé pour la
provision de Paris ; d’autant plus que le pain est assez
cher à Rouen, comme dans presque toutes les provinces. 
Et quoiqu’il vaille trois sols la livre à Paris, c’est l’endroit où il est à meilleur marché, par les soins que l’on prend à l’approvisionnement de cette capitale. Cette
émotion populaire a été violente ; il y a eu quelques
personnes tuées, et on a été obligé d’y envoyer des
troupes. Dans ce moment, l’intendant, M. le premier
président de Rouen et M. le procureur général étoient
à Paris, et ils sont repartis bien vite pour y mettre
ordre. 


M. Croisat de Thiers, maréchal de camp, qui a pour
femme mademoiselle de Laval-Montmorency, a marié
deux filles : l’aînée à M. le marquis de Béthune, et la seconde, ces jours-ci, à M. le duc de Broglie. 
 


	↑ On y voyait aussi des peintures de Van der Meulen et des sculptures de Coiserox. L’escalier actuel a été construit par Louis-Philippe.

	↑ Cette pièce se trouve plus haut.

	↑ Paulmy (Antoine-René de Voyer d’Argenson, marquis de), ministre d’État, né à Valenciennes le 22 novembre 1722, mort le 13 août 1787. Il fut reçu à l’Académie française en 1748. Les pays étrangers, comme la France, avaient contribué à former sa bibliothèque, la mieux choisie et la plus nombreuse qui ait peut-être jamais été en la possession d’un particulier.

	↑ Il est vraisemblable que la créance était au moins de six cent mille livres, autrement il serait peu explicable que ceux qui en poursuivaient le remboursement fissent un sacrifice de cent mille francs pour n’en toucher que
soixante. De La Villegille. 

	↑ Voir, sur toute cette affaire, Voltaire, Hist. du Parlement de Paris, chap. 65. 

	↑ Ignace Lemaire, prêtre, ex-oratorien, né à Marseille en 1677. — Voir Nouvelles ecclésiastiques, numéro du 17 avril 1753, p.  61. 

	↑ C’est un homme fort âgé, qui a trois descentes, une incontinence d’urine ; on lui a mis la sonde, et la gangrène gagne. (Note de Barbier.)

	↑ Magistrat très-respectable. Il a été premier président depuis le 12 novembre 1788 jusqu’à sa mort, arrivée le 27 janvier 1789. Il a été enterré dans l’église de Saint-Nicolas-des-Champs. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Ceci est une allusion à la thèse de l’abbé de Prades, qui va revenir bientôt. Ce passage des remontrances est du reste très-remarquable et d’une parfaite justesse historique. Les jansénistes ont préparé le succès des encyclopédistes, au moins autant que les jésuites.

	↑ Sous ce titre : Remontrances du Parlement du 15 avril 1752, avec la réponse du Roi et l’arrêt de règlement du 18 avril. — Cette pièce est si importante pour l’histoire, elle résume la situation avec une telle clarté, que
nous avons cru devoir la reproduire ici, bien qu’elle ne fût pas inédite.

	↑ Village et maison de campagne de l’évêque de Langres. 
(Note de Barbier.)

	↑ M. de Beaumont, archevêque de Paris. (Note de Barbier.) 

	↑ M. Boyer, ancien évêque de Mirepoix. (Id.) 

	↑ M. de Lamoignon de Blancmesnil, chancelier. (Id.) 

	↑ Le frère Bouëttin, curé de Saint-Étienne-du-Mont. (Id.) 

	↑ Voir Floquet : Hist. du Parlement de Normandie, t.  vi, p.  410.
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Ce mardi 2 mai, on a affiché, dès le matin, et crié
dans Paris un arrêt du conseil d’État, au sujet de la
constitution et de ce qui a été fait au Parlement le mois
passé. 


Ceci change la thèse ; on ne sait plus si l’arrêt du
Parlement étoit de concert. Les prélats ont peut-être
tourmenté le Roi pour faire quelque changement ; aucun
des deux partis n’est satisfait de cet arrêt du Conseil. 


Le but du Roi est de mettre fin à toutes les disputes, 
comme il a déjà tenté de le faire par des déclarations, 
en 1720 et 1730 ; en sorte qu’il ménage et les jansénistes
et les molinistes, mais pourtant plus ces derniers, et je
ne crois pas que les premiers soient contents. 


Il se propose d’empêcher que les juges séculiers
n’abusent et n’excèdent les bornes de l’autorité qui leur
est confiée, en imposant aux ministres de l’Église des
lois sur des matières purement spirituelles, telles que la
dispensation des choses saintes, dont ils ne tiennent le
pouvoir que de Dieu seul. 


Et il faut convenir que le Parlement, dans son arrêt
du 18 avril, a un peu mis la main à l’encensoir, en défendant aux ecclésiastiques de refuser les sacrements, 
sous prétexte de billets de confession, d’acceptation de
la bulle. C’est imposer des conditions au sacerdoce dans
l’administration des sacrements. 


Le Roi lui-même n’a pas osé se servir de ces termes ; 
il exhorte seulement les évêques de faire en sorte que
les ecclésiastiques, pour la paix, se conforment aux
règles de l’Église et aux canons reçus dans le royaume. 
Et il est vrai que, suivant ces canons, il n’est point
d’usage d’exiger des billets de confession. 


Le Roi défend les écrits contre la bulle, les noms de novateurs, hérétiques, jansénistes et autres noms
de parti ; il défend aux facultés de théologie de souffrir, dans les leçons ou dans les thèses, aucunes propositions qui puissent donner lieu à des disputes au
sujet de la constitution. Par ces défenses, il impose
silence aux deux partis ; mais il qualifie la bulle Unigenitus, comme il a toujours fait par ses précédentes déclarations, de loi de l’Église et de loi du royaume, pour laquelle on doit avoir le respect et la soumission dus à un jugement de l’Église universelle en matière de doctrine.


Ces qualifications ne plairont pas au parti janséniste
ni même au Parlement. Cela relève furieusement la bulle, qui se trouvoit bien humiliée par l’arrêt du 18 avril. 


Le Conseil du Roi est fort embarrassé pour ménager, d’un côté le Parlement dont l’esprit de corps est le jansénisme, et de l’autre le clergé de France qui réclame
ses droits spirituels. En un mot, cette bulle bonne ou
mauvaise a été envoyée par Clément XI, à la sollicitation de Louis XIV. Elle a été acceptée par les évêques de France, enregistrée dans les Parlements ; n’importe pas comment, cela est fait, comment détruire cet ouvrage sans blesser, la Cour de Rome et le clergé ? 


Mais cet arrêt du Conseil n’est pas suffisant ; le Parlement ne le connoît pas, il procédera toujours à son
ordinaire. Il faut des lettres-patentes pour autoriser ce
règlement fait par le Roi ; seront-elles enregistrées sans
difficulté ? C’est la question. On a tenu plusieurs conseils d’État pour faire cette besogne, qui apparemment a été faite de concert avec des chefs du clergé et peut-être aussi avec des principaux du Parlement. 


Il est toujours certain que cet arrêt du Conseil n’a pas été si bien reçu dans Paris que l’arrêt du Parlement. 
On doit voir cependant qu’il ne casse point cet arrêt que
de Roi n’évoque point, et il n’y est parlé en aucune façon
de ce que le Parlement a fait ; et en effet il n’y a point eu de lettres-patentes. Le Roi laisse en quelque façon le
droit d’agir sans désobéissance, puisque l’on sait bien
en Cour que dans la forme le Parlement ne connoît point les arrêts du Conseil. 


Mais ceci n’est point fini : M. l’archevêque de Paris, 
mécontent de l’arrêt du Conseil, fait jouer un autre ressort. 


M. de La Hogue, curé de Saint-Jean en Grève, a été
trouver et solliciter les curés de Paris, pour signer une
requête en leurs noms à M. l’archevêque, à l’effet de
les autoriser à exiger des billets de confession pour porter le viatique aux gens malades, et de tenir registre
desdits billets de confession, comme on a déjà fait dans
quelques paroisses depuis longtemps. 


Cette requête a été, dit-on, signée de trente et un
curés, et plusieurs autres ont refusé de la signer. 


Le Parlement a été informé de cette démarche du
curé de Saint-Jean, qui tend à cabale et à association et
que l’on doute bien avoir été proposée par M. l’archevêque. 


Dès mercredi, 3 de ce mois, le Parlement, après avoir
tenu les audiences accoutumées, s’est assemblé à onze
heures. On a rapporté ce fait comme séditieux. On a
fait prendre des conclusions par les gens du Roi ; il a
été ordonné qu’il en seroit informé devant M. Thomé, 
conseiller de Grand’Chambre. 


On a fait assigner cinq ou six curés de Paris qui n’ont
point signé la requête, le curé de Saint-Benoît en (est) 
un, pour savoir la vérité du fait, et on a remis l’assemblée à jeudi 4, dix heures du matin. 


Le curé de Saint-Benoit a signé. L’information a été
commencée l’après-midi, cinq curés ont été entendus. 
Le curé de Saint-Germain-l’Auxerrois n’étoit pas chez
lui lors de l’assignation, il s’est rendu le lendemain matin à huit heures au Palais, mais on n’avoit pas le temps de l’entendre. 


À quatre heures du matin, il est arrivé un ordre de
la Cour à M. le premier président, de se rendre à Marly, sur les onze heures, avec les présidents Molé et de Rosambo, le procureur général et M. Thomé, rapporteur, 
et de porter l’information. On croit que l’archevêque de
Paris a eu ordre de s’y rendre aussi. 


Le premier président a été à l’ordinaire avant sept heures au Palais pour l’audience ; on a su cet ordre, on a fait avertir apparemment les conseillers. Le Parlement a appréhendé qu’on ne l’arrêtât dans la poursuite de cette affaire, d’autant plus que l’ordre enjoignoit aussi
de porter au Roi à Marly toute la procédure qui étoit
commencée. 


Le Parlement s’est donc assemblé aujourd’hui matin, 
dès huit heures ; on a lu l’information et l’on a décrété
d’ajournement personnel M. de La Hogue, curé de
Saint-Jean en Grève, qui par là est suspendu de toutes
fonctions ecclésiastiques. 


Et dans la crainte de ce qui est arrivé à Versailles, il
n’y a pas longtemps, on a fait promptement mettre en
grosse l’information et le décret, afin de ne porter au
Roi que l’expédition de la procédure et de garder les
minutes. 


Après quoi, les présidents, le procureur général et
M. Thomé, sont partis pour Marly. 


On a envoyé chercher les gens du Roi pour leur dire
de prendre des conclusions ; ils ont répondu qu’ils
croyoient qu’il étoit à sa place d’attendre le retour de
messieurs de Marly, et ils se sont retirés. On a délibéré ; il a été arrêté unanimement de leur ordonner de prendre des conclusions sur-le-champ, et on leur a remis
l’information. Ils ont conclu à ce que l’information fût
continuée. On a décrété le curé de Saint-Jean d’un
simple assigné pour être ouï. 


On est fort intrigué à Paris de ce qui arrivera de
tout ce désordre. Le procédé du Parlement, d’avoir avancé l’assemblée et prononcé le décret sans égard à
l’ordre du Roi, paroît un peu vif à plusieurs personnes. 
D’autres disent qu’ils ont bien fait ; je croirois assez
que l’archevêque de Paris sera réprimandé du Roi, et
que le Parlement ne sera pas mal reçu ; d’autant plus
que le Roi est las de toutes ces tracasseries et que, insensiblement, en voulant mettre la paix dans le royaume, 
on parviendra à y introduire un schisme qui est ordinairement suivi d’une guerre civile de religion. Voilà ce qui est à craindre pour tout bon patriote. 


L’assemblée des Chambres est, remise à demain vendredi, dix heures du matin, pour savoir ce qui aura été fait à Marly et délibérer en conséquence. 


Comme toutes ces affaires de religion occupent continuellement le Parlement, et que cela dérange entièrement le service public et l’expédition des procès, cela pourroit fort bien donner lieu à établir une Chambre ecclésiastique, composée de prélats et de magistrats, 
comme le Roi l’annonce, dans son arrêt du Conseil, 
pour connoître souverainement de toutes ces disputes. 

 
Il se répand dans Paris un fait assez grave sur le
compte de M. l’évêque de Mirepoix qui, attendu le crédit qu’il a sur l’esprit du Roi, est la cause première de toute cette querelle. 


M. le duc de Nivernois, ambassadeur de France à
Rome, est depuis peu de temps de retour à Paris pour
quelques affaires. On dit que le Roi lui a demandé de lui
dire au vrai ce que l’on pensoit à Rome de tout ce qui
se passoit en France à ce sujet[1] ; que M. le duc de Nivernois, pour lui obéir, lui a avoué qu’on se moquoit de
nous et qu’il n’y étoit en aucune façon question de la
constitution Unigenitus ; qu’il a ajouté que le pape lui avoit dit, il y a quelques mois, avoir envoyé au roi de
France, son très-cher fils, un bref particulier, c’est-à-dire, une lettre personnelle et particulière du pape au Roi, au sujet de toutes ces disputes ; que le Roi a été étonné de cette nouvelle, n’ayant vu ni bref ni lettre du saint-père le pape, qu’il en a parlé à M. l’évêque de Mirepoix, qui avoit gardé ce bref par devers lui, sans en parler au Roi comme chose indifférente. 


Si cela est ainsi, M. de Mirepoix mériteroit d’être 
puni et renvoyé de la Cour. 


L’information faite, le mercredi 3, et portée le 4 au
Roi, n’est que de cinq curés de Paris entendus comme
témoins. Il y a un fait assez grave contre M. l’archevêque. Le curé de Saint-Jean n’est pas le seul qui ait sollicité les autres curés à signer le mémoire en forme de requête d’association. On dit qu’il y en a encore deux ou trois autres : les curés de Saint-Gervais, de Saint-Jacques-de-la-Boucherie, Saint-Germain-l’Auxerrois ; 
Saint-Martin, Saint-Josse, Saint-Benoit, ont été assignés
pour déposer. 


On a donc sollicité le sieur Étienne, curé de Saint-Martin, faubourg et cloître Saint-Marcel, à signer : il a refusé ; pressé de le faire, il a signé, mais il a déclaré, sous la signature, qu’il n’avoit aucune connoissance de ce prétendu usage dans Paris d’exiger des billets de confession, ni qu’il y eût quelques paroisses dans Paris où l’on en eût tenu registres. 


Sur cela, M. l’archevêque l’a envoyé chercher, et l’a
fort réprimandé de la déclaration ; le pauvre curé, intimidé vis-à-vis d’un archevêque de Paris, s’est soumis aux volontés du prélat[2] ; M. l’archevêque a fait gratter devant lui la déclaration, et comme cela marquoit sur le papier, 
il a fait mettre au-dessous, par le curé de Saint-Martin, 
et signer : « J’approuve la gratture de quelques mots
comme inutiles. » Ce curé, dans l’information, a déposé
tous ces faits tels que dessus. 


Messieurs du Parlement ont donc remis au Roi, jeudi à midi, la grosse de l’information et la procédure du décret ; il y avoit apparemment Conseil. Le Parlement a attendu qu’on y eût examiné la procédure, après quoi le Roi a répondu à ces messieurs, qu’il a assez mal reçus, à quoi je ne m’attendois pas ; et voici sa réponse. 



réponse du roi du jeudi 4 mai. 



« J’ai examiné l’information que vous m’avez apportée ; mon intention n’est pas que cette affaire soit
suivie. J’impose, sur ce, silence à mon procureur
général[3], et je défends à mon Parlement de continuer cette procédure que je veux qui soit regardée
comme non avenue, et notamment le décret contre
le curé de Saint-Jean en Grève, qui demeurera nul et
de nul effet. » 


Cette réponse courte a été bientôt répandue dans le
public, et elle a bien plus surpris encore tout Paris que
l’arrêt du Conseil qui est entortillé. L’on a été étonné
de cette variation dans la conduite du Roi, après la précédente réponse qui avoit paru si douce. Le Conseil sur
l’arrêt du Parlement du 18 avril, envoyé dedans et hors
du royaume, est inscrit tout au long dans la Gazette de France. À la vérité cela ne fait pas honneur au gouvernement, parce que cela est inconséquent. 


Mais il faut l’avouer, tout Paris est janséniste, à peu de
gens près, et l’on ne fait pas attention que par l’article
[2] cinq de l’arrêt du Conseil, le Roi ordonne à toutes ses
Cours et juges de lui rendre compte des plaintes, demandes et dénonciations qui seront faites sur la matière dont il s’agit, à l’effet d’y pourvoir ainsi qu’il le jugera à propos. 


On ne songe pas que, au mépris de l’ordre du Roi, à
quatre heures du matin, de lui porter la procédure, le
Parlement s’est assemblé promptement, et sur l’information qui étoit faite, a décrété d’ajournement personnel le curé de Saint-Jean en Grève. Voilà donc des juges qui, sans égard à l’arrêt du Conseil bien publié, et à une lettre de cachet, continuent de juger et de sévir contre un curé de Paris ; on ne peut pas se dissimuler que l’autorité du Souverain est ici compromise. 


Vendredi 5, le Parlement s’est assemblé à neuf heures
du matin ; le premier président a rendu compte de la
réponse du Roi, sur quoi il a été question de délibérer. 


Il y a trois avis : le premier, de continuer l’information et de décréter peut-être quelque autre curé que celui de Saint-Jean, convaincu de la même manœuvre que lui pour faire signer cette requête d’association ; l’autre, de quitter purement et simplement toutes fonctions ; et le troisième, de faire une grande remontrance au Roi pour lui représenter encore ses torts et le danger du schisme ; ce dernier avis, comme plus doux, a passé, et il a été fait arrêté ; le Parlement s’est séparé à deux heures. Les Chambres resteront assemblées, et voilà toutes les affaires du Palais cessées et interrompues dans toutes les juridictions et par tous les avocats, ce qui cause un grand désordre dans l’expédition des affaires, des procès et des conseils des particuliers. 



arrêté du parlement du 5 mai 1752[4].
 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le récit fait par M. le prémier président, a arrêté que députation sera faite au Roi dans la forme
ordinaire, pour lui représenter que son Parlement, 
animé plus que jamais de cette fidélité qui a su quelquefois ne pas redouter même l’indignation de ses
souverains pour les servir utilement, se trouve forcé, 
par la trop juste crainte du renversement de formes
aussi anciennes que l’État et de la destruction de toute
justice, d’exposer audit seigneur Roi que les lois et
les formes, dont les tribunaux sont les dépositaires et
les gardiens par devoir et par serment, sont le seul
gage de la conservation d’une juste monarchie, et font
toute la sûreté de la vie et de la liberté légitime de
ses sujets. 


« Que, dans les circonstances présentes, il est plus
important qu’en tout autre temps que son Parlement
fasse connoître, à ceux qui abusent de la sainteté de
leur ministère pour se soustraire à toutes règles, 
qu’ils sont soumis aux lois du royaume et sujets à sa
justice royale. 


« Que les manœuvres clandestines et illicites, qui ont
attiré l’attention de son Parlement, sont contraires
aux ordonnances et aussi préjudiciables à l’ordre et
au repos public qu’à la sûreté même dudit seigneur Roi. 


« Que, dans une conjoncture aussi délicate, les voies
d’autorité par lesquelles ledit seigneur Roi paroîtroit
vouloir, d’une seule parole ou par quelques actes
étrangers à l’ordre judiciaire, annuler les arrêts du
premier tribunal de la justice souveraine, seroient le
coup le plus fatal qu’elle pût porter à la constitution
de son État, et du plus pernicieux exemple contre ses
intérêts et ceux de sa postérité ; que son Parlement
y pourroit d’autant moins déférer qu’il est plus fidèle
à son Roi. 


« Au surplus, les magistrats qui composent son Parlement ne peuvent cesser de lui répéter que le schisme qui s’élève, et pour lequel l’archevêque de Paris ose
se déclarer ouvertement, est ce qu’il peut y avoir de
plus fatal pour la religion, pour l’État, pour sa souveraineté ; que la fidélité qu’ils lui doivent, le devoir de
leurs charges, l’amour dont ils sont pénétrés pour sa
personne et pour le bien de l’État, ne leur permettent
pas de souffrir le progrès qu’ils voient qu’un mal si
funeste fait sous leurs yeux de jour en jour ; que leur
conscience leur ordonne d’agir. 


« Et que si ledit seigneur Roi persistoit dans la volonté d’anéantir ou de suspendre ce que son Parlement fera à chaque occasion de nouveaux faits tendant
au schisme, ils le supplieroient très-humblement de
vouloir les dispenser de continuer les fonctions de
charges, dans l’exercice desquelles ils auroient à se
reprocher à chaque instant de ne pas remplir celles
qui sont le plus essentielles et le plus indispensables
de leur devoir. » 


Les Chambres demeureront assemblées. 


Trois points dans cet arrêté : 


1° Que le Roi ne doit pas et ne peut pas, par un simple ordre verbal, annuler ou arrêter l’effet d’un arrêt du
Parlement. 


2° Que l’archevêque de Paris est le principal auteur
du schisme qui s’élève. 


3° Qu’en cas que le Roi persiste dans sa réponse, il
est supplié de recevoir la démission de leurs charges. 


Il est difficile de prévoir ce que fera le Roi et son Conseil dans une pareille extrémité. Son Parlement lui met
pour le coup le marché à la main. Il est à craindre que
ce Parlement ne soit soutenu sous main par des seigneurs
de la Cour qui haïssent M. de Mirepoix, qui sont mécontents du gouvernement à leur égard pour la dispensation des grâces. On dit même qu’il y a plusieurs Parlements du royaume qui sont unis à celui de Paris pour
en agir comme eux. 


Ceci est une affaire de parti. 


Si le Roi plie vers le Parlement, non-seulement sa
grande autorité, qui tend au despotisme, sera compromise et le parti janséniste aura le dessus, dont le Parlement se déclare ouvertement le défenseur par ses remontrances du 15 avril dernier et par son opposition à la bulle, mais par là le schisme n’en sera que plus certain. 


Tous les évêques en général, le clergé inférieur, tous les
ordres de religieux, et surtout de moines, la Sorbonne, 
les séminaires sont attachés à la bulle Unigenitus, cela forme l’Église de France ; comment la détruire ? cela
n’est pas possible. Il y a d’ailleurs intérêt et jalousie de pouvoir entre l’ordre épiscopal et le Parlement. 


Si l’on veut soutenir la bulle, comment détruire le
Parlement ? Il en faut un. Quel renversement dans l’ordre judiciaire et dans les affaires des particuliers ! 


Pour imposer silence en même temps aux deux partis, 
il faudroit exiler, d’un côté, quelques évêques, curés ou
autres qui sont violents molinistes, et de l’autre, des
évêques, prêtres et conseillers au Parlement, qui sont
jansénistes outrés et gens de parti ; les gens tranquilles
seroient satisfaits. 


Ou bien établir une Chambre composée d’évêques sages et de magistrats, comme conseillers d’État, avec attribution de toutes affaires concernant la police et la discipline des ecclésiastiques, et enlever la connoissance au Parlement sous prétexte que, n’étant institué que pour l’expédition des procès et affaires civiles, il est trop souvent détourné de ses fonctions par la connoissance des affaires publiques. 


De quelque façon qu’on envisage cet événement, la position en est très-embarrassante. Une Chambre ecclésiastique est bien dangereuse. Que le Roi devint dévot,  avec le temps les magistrats seroient changés et remerciés ; il ne resteroit que des prélats, et cela dégénéreroit insensiblement en Chambre d’inquisition. 


Le vendredi 5 mai, les gens du Roi ont été envoyés par le Parlement à Marly pour demander au Roi un jour pour recevoir la députation générale, composée à l’ordinaire de quarante-deux personnes, tous les présidents, quatorze conseillers de Grand’Chambre, deux conseillers de chaque Chambre des Enquêtes et Requêtes qui font quatorze, et le parquet des gens du Roi. 


Le Parlement ne s’étant séparé qu’à deux heures, les
gens du Roi ne sont partis que vers quatre heures. Ils
ont apparemment attendu le Roi ; car ils ne sont revenus
de Marly qu’à onze heures et demie du soir. 



réponse du roi du 5 mai aux gens du roi. 



Le Roi leur a dit qu’il ne recevroit point la députation
de son Parlement, qu’il n’eût commencé par reprendre
ses fonctions ordinaires. 


Samedi 6 mai, le Parlement s’est assemblé à neuf heures. Les gens du Roi ont rendu compte au Parlement de la réponse du Roi, sur quoi l’on a délibéré. 



arrêté du 6 mai. 



« Arrêté que les gens du Roi seront mandés et chargés de se retirer dans le jour par devers le Roi pour
le supplier de considérer que l’intention de son Parlement, en suspendant ses travaux ordinaires, n’a point
été d’abandonner des fonctions qu’il regarde comme
un de ses principaux devoirs ; mais que ce devoir, tout
important qu’il est, peut être interrompu quelquefois
par d’autres objets plus importants encore et plus essentiels ; que celui dont il s’agit, dans la circonstance présente, ne lui permet pas de s’occuper d’aucun autre, puisqu’il intéresse à la fois la religion et l’État. »


Le Parlement s’est séparé avant onze heures. Les
gens du Roi seront partis de bonne heure ; mais ils pourront ne pas trouver le Roi à Marly et revenir tard
encore. 


Il s’agit donc maintenant de savoir quelle sera encore
la réponse du Roi, et qui du Roi ou du Parlement s’imposera la loi. 


Le Parlement, suivant cet arrêté, ne compte point avoir quitté ses fonctions. Il va à l’ordinaire les matins au Palais ; il déclare bien clairement que les affaires
publiques font le principal objet de leur ministère, et
que la connoissance des procès et affaires des particuliers ne va qu’en second. 


Ceci est sérieux ; la plus grande partie de Paris, dans
le peuple, le bourgeois, et même dans ce qui est au-dessus, est janséniste[5]. On hait et l’on méprise l’archevêque qui est un brouillon et qui a causé tout ce trouble. On regrette la paix et la tranquillité dont on jouissoit sous M. de Vintimille, archevêque. La liberté est chère à tous les hommes ; on n’aime point cette contrainte de billets de confession qui, dans le vrai, est fort inutile pour le bien de la religion, et qui n’a d’autre but que de vexer les jansénistes. On souffre impatiemment que le clergé ne paye point les impôts dont les autres sujets sont chargés. Tout le monde paroît porté pour le Parlement. On compte que la cherté du pain à Paris, et encore plus dans les provinces, vient de quelque manœuvre sur les blés[6], attendu qu’il n’y a point eu de disette. Il y a, en conséquence, des mouvements séditieux dans quelques provinces. Tout le monde parle assez hautement de la foiblesse du ministère. Le Parlement profite
des circonstances pour parler avec hardiesse et pour
s’attribuer un pouvoir que dans le fond il n’a jamais
eu[7]. 


Dans l’enregistrement forcé de l’édit du mois de mai
1751, pour la création de contrats pour trente millions
à trois pour-cent, pour acquitter les dépenses de la guerre, le Parlement demande pour ainsi dire compte au Roi de ses dépenses particulières, et le supplie d’ordonner que le produït de l’impôt rigoureux du vingtième ne soit
employé qu’au remboursement des dettes de l’État et
non aux dépenses courantes. 


Dans les remontrances du Parlement, du 16 août 1751, 
au sujet de la déclaration du Roi, du 23 mars précédent, 
touchant l’administration de l’hôpital général, le Parlement annonce que, pour la sage économie d’un gouvernement monarchique, le souverain doit se lier lui-même, en établissant des puissances secondes qui, par leur constitution, sont chargées du dépôt des lois et d’en maintenir l’exécution ; que ce droit a été dévolu au Parlement de Paris, par la succession des temps ; que c’est lui qui, par les principes de son institution, est chargé de ces importantes fonctions. 


Par les remontrances du 15 avril 1752, le Parlement
dit que pour étouffer le schisme qui s’élève dans le
royaume, le Roi doit laisser agir son Parlement, qu’eux
seuls peuvent rétablir le calme par l’exercice vigilant de cette autorité qu’ils tiennent de leur institution. 


Dans l’arrêté du 5 de ce mois, le Parlement menace
d’abandonner les fonctions de leurs charges, si on les
trouble dans l’exercice de leurs droits. 


Par celui du 6 mai, ils font assez entendre que la connoissance des affaires publiques est la plus importante
et la plus essentielle de leurs fonctions et de leurs devoirs. 


Tout cela pourroit mériter l’attention du Conseil du
Roi. Si le travail et les opérations ne s’y font, comme
l’on dit, qu’au jour le jour, ils se trouveront embarrassés par les suites de l’affaire présente.

 
Les gens du Roi, samedi 6 mai, n’ont pas trouvé le
Roi de meilleure humeur que la veille. Le Roi leur a dit
qu’il persistoit dans sa réponse et qu’il vouloit être obéi. 


On dit que la Reine, M. le Dauphin, madame la Dauphine et Mesdames de France sont venus trouver le Roi, se sont jetés à ses pieds, et l’ont prié de ne point abandonner M. l’archevêque de Paris, et de soutenir la religion. Ils ont en horreur tout ce qui porte le nom de janséniste, mais ce n’est pas le moyen d’empêcher le schisme, tandis que tout Paris crie et déclame contre l’archevêque. 


Du 6 mai au matin. 



discours de m. d’ormesson, premier avocat général, 

aux chambres assemblées. 



« Les gens du Roi, 


« En exécution des ordres que nous avons reçus hier
matin, nous nous sommes rendus le plus tôt qu’il nous
a été possible à Versailles, et de là à Marly, avec M. le chancelier qui partoit pour assister au Conseil. Le Roi a bien voulu, après plus de deux heures, interrompre quelque temps son Conseil pour nous recevoir. Nous lui
avons rendu compte de la commission dont nous étions chargés. Le Roi nous a demandé, si les Chambres étoient
restées assemblées ; nous avons été obligés de l’informer
que l’arrêté de la Cour le portoit expressément. Sur quoi, 
le Roi nous a dit qu’il ne recevroit point de députation
de son Parlement, qu’il n’eût auparavant repris ses fonctions ordinaires. Nous ne devons pas même dissimuler à
la Cour que le Roi a prononcé ces paroles avec une sévérité que nous n’avons jamais éprouvée, en l’abordant
de votre part. Nous n’avons remarqué cette fois aucun signe de cette bonté qui lui est ordinaire et cette affection pour son Parlement ; ce qui nous fait craindre qu’il ne se pousse à quelque extrémité. 


« Troublés nous-mêmes de voir ce changement, nous
avons cependant osé prendre la liberté de témoigner au
Roi, en nous retirant, quelle douleur ce seroit pour nous
d’apporter cette nouvelle au Parlement. 


« Mais, M. le chancelier nous a suivis dans la chambre
du Roi, et nous a dit de nouveau que le Roi n’avoit point
d’autre ordre à nous donner. Nous osons nous flatter que
la Cour est bien persuadée que nous tâcherons de remplir ce qu’elle attend de nous en toute occasion. » 


Lundi 8 mai, le Parlement s’est assemblé à neuf heures, pour entendre la réponse du Roi et délibérer. 


L’assemblée a été secrète et vive ; toutes les portes
fermées et les huissiers en dehors, à chaque issue, pour
empêcher qu’on n’écoute. Défenses aux conseillers de
sortir de la Grand’Chambre et de divulguer ce qui se
passe dans l’assemblée, comme cela s’est fait autrefois. 


À une heure les conseillers ont quitté, pour aller chacun dans leur chambre manger un morceau et boire un coup ; et pour rentrer délibérer, ils ont renvoyé leurs domestiques dîner. 


Toutes ces mesures de secret extraordinaire et la longueur de la délibération font présumer que cela est tumultueux et de conséquence : il s’agit enfin de savoir s’ils obéiront au Roi ou s’ils soutiendront leur première
démarche. 


La réponse du Roi, du 6 mai, après-midi, a été : « Tant
que la justice ne sera point rendue à mes sujets, je n’entendrai rien de mon Parlement. »


Cette réponse ayant été rapportée aux Chambres assemblées, le lundi matin 8 mai, la Cour a apparemment compris que c’étoit rendre justice aux sujets du Roi que de les débarrasser des entreprises du clergé ; et elle a, en conséquence, arrêté ce qui suit : 



arrété du parlement, du lundi 8 mai, midi. 



« La Cour, en délibérant sur le récit des gens du Roi, 
et la réponse dudit seigneur Roi, a arrêté et ordonné
que les curés de Saint-Séverin, Saint-Côme Saint-Barthélemy et de la Ville-l’Évêque seront mandés, à
l’effet de rendre compte à la Cour des manœuvres pratiquées à leur égard, pour leur faire signer un écrit
dans leurs maisons, et du contenu audit écrit, circonstances et dépendances. 


« Comme aussi le nommé Lambert, porte-Dieu de Saint-Jean, en Grève, sera mandé sur-le-champ, pour
entendre sa déclaration sur le refus, par lui fait, de
porter les sacrements à Pillon, bâtonnier des avocats, 
et à un maçon, rue Jean-de-l’Épine, aussitôt qu’il en
été requis ; ensemble le nommé Bonnet, vicaire de
Saint-Étienne-du-Mont, pour un semblable refus, fait
à la veuve Mignot, le jour d’hier, pour lesdites déclarations, rédigées par écrit et vues par la Cour, être
ordonné ce qu’il appartiendra.  »


Les Chambres sont restées assemblées jusqu’à six heures et demie de l’après-midi. Les curés et vicaires ci-dessus, ont été mandés et sont comparus. On les a interrogés, et ils ont déclaré les faits qu’ils savoient et qui se sont passés, lorsqu’on leur a fait signer ou proposé de signer ce mémoire des curés. 


Le porte-Dieu[8] de Saint-Jean, en Grève, avoit pris la
précaution de s’enfuir, dimanche au soir ; c’étoit le samedi 6, après-midi, qu’il avoit fait le refus de porter
les sacrements à M. Pillon, bâtonnier, parce qu’on ne
lui représentoit pas le billet de confession ; il avoit été confessé par un carme-billette. On a été le chercher ; le porte-Dieu s’est rendu dans la maison de M. Pillon, a posé les sacrements sur une table, et a attendu quelque
temps l’arrivée du père carme, et ce n’est que sur sa
déclaration qu’il a administré le malade ; ce qui a causé
le scandale. 


Le lendemain dimanche, les marguilliers de Saint-Jean, instruits de ces faits, ont ôté audit sieur Lambert des postes que la fabrique lui avoit accordés ; cela a
intimidé ledit Lambert, et il a pris prudemment le parti
de s’évader. 


Après avoir entendu la déclaration de ces personnes, le Parlement a ordonné que lesdites déclarations seroient
remises entre les mains des gens du Roi ; pour donner
leurs conclusions ; et on a remis l’assemblée à mardi
matin, 9 mai, neuf heures. 


Voilà qui est bien jusqu’ici. Mais que fera le Roi, car
enfin voici une désobéissance. Malgré ses défenses de
suivre la procédure, touchant ce mémoire des curés et
le curé de Saint-Jean, en Grève, malgré ses ordres de
reprendre les fonctions ordinaires pour rendre la justice, le Parlement, de son autorité, continue et suit son objet. 

 
Il s’agit de savoir ce qui se fera, mardi 9, à l’assemblée, car il ne transpire encore aucun ordre de la Cour. 


On dit que M. l’archevêque de Sens[9], grand protecteur de la bulle Unigenitus, a dit malicieusement que
M. l’archevêque de Paris étoit un grand homme ; que pour lui il avoit bien de la peine depuis plusieurs années
à ranger une vingtaine de jansénistes qui restoient dans
son diocèse ; et que M. l’archevêque de Paris avait eu
le secret en peu de temps d’en faire naître cent mille
dans le sien ; et il a raison. 


Mardi 9 mai, le Parlement s’est assemblé avant neuf heures, avec les mêmes précautions, pour le secret, et
il ne s’est séparé qu’à une heure et demie. Il n’a point
été troublé par aucun ordre de la Cour. On n’a fait que
délibérer, et cela a été long, pour prendre un bon parti. 
La grande salle étoit remplie de monde de tous états, 
et il est arrivé ce à quoi personne ne s’attendoit, c’est
que M. le premier président a fait avertir les procureurs, qu’il y auroit, à trois heures, l’audience de relevée, à la Grand’Chambre, et audience aux Requêtes du Palais, à l’ordinaire, après-midi. On savoit cette nouvelle avant que de savoir l’arrêté. 



arrêté du parlement du 9 mai. 



« La Cour, faisant droit sur les conclusions du procureur général du Roi, a ordonné que les déclarations des cinq curés de Saint-Barthélemy, Saint-Côme, la Madeleine, de la Ville-l’Évêque et Saint-Séverin seront déposées au greffe de la Cour pour être jointes aux informations faites en exécution de l’arrêt de la Cour, et que les expéditions d’icelles seront portées audit seigneur Roi par les députés de la Cour, nommés le 5 du présent mois, pour faire connoître audit seigneur Roi la suggestion pratiquée et continuée pour faire signer un écrit, en forme de requête, présenté à divers curés, en différents lieux ; et attendu la conséquence dont il est que ledit seigneur Roi soit incessamment instruit de ces faits, ensemble des objets importants portés par l’arrêté du 5 du présent mois : 


« La Cour, pour donner au Roi, dans les circonstances
présentes, la preuve la plus signalée de son profond respect, a sursis l’exécution de l’arrêté du 5 du présent mois, en ce qu’il porte que les Chambres demeureront assemblées ; et seront les gens du Roi mandés sur-le-champ et chargés de se retirer dans le jour par devers ledit seigneur Roi, pour lui faire part de l’arrêté de ce jour et rendre compte demain aux Chambres assemblées, à dix heures, du jour et de l’heure qu’il lui plaira recevoir la députation. » 


Cet arrêté est sage ; le Parlement obéit au Roi en reprenant ses fonctions avant la députation ; il n’a pas
même désobéi formellement à la réponse du Roi, du 4 mai, dans l’assemblée de lundi 8, parce qu’il n’a ni continué l’information, ni décerné aucun décret ; il n’a fait que mander les curés pour avoir leur déclaration. Le Parlement a même été satisfait de la sincérité, de la probité de ces curés ; il a appris par là que les curés de Saint-Sulpice et de Saint-Sauveur s’étoient chargés, ainsi que le curé de Saint-Jean, d’aller trouver leurs confrères et de les engager à signer cette enquête. Ils ont aussi acquis par là la preuve de l’intrigue de M. l’archevêque à ce sujet. Ainsi cela contiendra les prêtres et curés de Paris et l’archevêque même, parce qu’ils reprendroient aisément cette procédure qui se trouve instruite. D’ailleurs il y a toute apparence que le Parlement est soutenu par quelques-uns des ministres et par des gens de Cour, et que l’arrêté du 9 mai est un peu concerté. 


Mercredi 10. mai, les gens du Roi qui ont été hier à
Marly ont été assez bien reçus du Roi. Il leur a dit : Cela étant, c’est-à-dire le Parlement ayant repris ses fonctions, je recevrai, dimanche 14 du mois, à Marly, la
députation. 


Ils ont rendu compte de ceci ce matin aux Chambres
assemblées, qui n’ont rien fait autre chose que de faire
registre de la réponse du Roi, et qui se sont séparées à
onze heures. 


Dimanche 14 mai, la grande députation s’est rendue à Marly, sur les onze heures. M. le premier président a
fait un discours au Roi, en forme de remontrances, 
relativement au contenu en l’arrêté du 5 mai. 


On dit que ce discours est très-beau et très-fort, et
que M. de Maupeou, premier président, prononce ses
discours devant le Roi avec une dignité et un air de
grandeur qui en imposent. 


Les gens du Roi avoient remis apparemment les déclarations des quatre ou cinq curés de Paris, ainsi qu’il paroît par la réponse du Roi. 



réponse du roi, du 14 mai, aux députés du
parlement. 



« Les vues de sagesse et de prudence auxquelles mon
Parlement auroit dû se conformer m’ont déterminé à défendre que les procédures qu’il auroit commencées
ne fussent suivies. 


« Je reconnois de plus en plus, par l’examen que j’ai
fait des déclarations qui m’ont été apportées, que si
les moyens employés pour revêtir de quelque forme
l’écrit qui a excité l’attention de mon Parlement, ont
pu lui causer de l’inquiétude, cet écrit ne contient
rien au fond de répréhensible. J’empêcherai néanmoins que ces formes ne soient pratiquées. 


« Je reconnois l’importance des objets qui me sont
présentés ; c’est dans cette vue que je me propose de
former incessamment une commission de prélats et de
magistrats de mon royaume, pour discuter des matières aussi intéressantes pour la religion et le bien
de l’État, et, sur leurs avis, prendre les mesures les
plus convenables pour faire cesser entièrement tout
trouble et toute division. 


« Mon Parlement doit, par la conduite la plus sage
et la plus mesurée, et par la circonspection de ses
démarches, ne rien faire qui puisse m’obliger de retenir l’autorité que je lui ai confiée et n’apporter
aucun obstacle à l’exécution de mes intentions. » 


Cinq objets dans cette réponse : 


1° Reproche sur la conduite du Parlement, par rapport aux procédures qu’il a faites ; 


2° Critique de la forme du mémoire ou requête des curés de Paris à M. l’archevêque, en ce que l’on a été chez chaque curé en particulier pour l’engager à signer ; 


3° Approbation du fond du mémoire, qui tend néanmoins à introduire et à confirmer le prétendu usage des billets de confession ; 


4° Projet d’une commission de prélats et de magistrats. Quel en sera le pouvoir ? Le Parlement sera-t-il
dépouillé de la grande police sur ces matières vis-à-vis
des ecclésiastiques ? 


Cette Chambre ne peut avoir que des suites fâcheuses, 
étant certain que le haut clergé ne cherche qu’à augmenter ses droits et son autorité. 


5° Menaces au Parlement, s’il n’est pas extrêmement réservé dans ses démarches. Le Roi voudroit-il dire que
son intention est d’employer des magistrats de son Parlement dans cette commission avec des prélats ? 


Lundi 15 mai, le Parlement a tenu les audiences à
l’ordinaire ; l’assemblée des Chambres n’étoit indiquée
que pour dix heures du matin. La veille, tous les députés
étoient revenus de Marly, à trois heures et demie après
midi, dîner chez le premier président, et il y avoit eu
apparemment une première conférence sur les objets de
la réponse du Roi. 


Cette réponse a été publique lundi matin ; elle a parue
vive et forte, tant contre le Parlement que pour l’objet
dont il s’agit, et pour l’entreprise de l’archevêque ; et
l’on étoit fort inquiet sur le parti que prendroit le Parlement, après les résolutions qu’il avoit annoncées par
ses arrêtés. 


Le Parlement s’est enfin séparé à une heure et demie, bien plus tôt qu’on espéroit, parce que l’on croyoit que
cette délibération se passeroit avec de grands débats. 



arrêté du parlement, du 15 mai. 



« La Cour a arrêté qu’il sera fait registre de la réponse
du Roi, sans néanmoins se départir de l’exécution des
arrêts et arrêtés de la Cour. » 


Cela est court ; mais le Parlement se réserve toujours
le droit de poursuivre ses procédures, en cas de besoin, 
même de cesser toutes fonctions, les Chambres restant
assemblées. 


Il y a quelque apparence que, pour éviter de nouveaux
désordres, on aura ordonné à l’archevêque de ne faire
aucun trouble, soit pour le refus des sacrements, soit
pour l’acceptation de la bulle, jusqu’à ce que la commission en question soit établie et rangée, et qu’on voie les mesures que le Roi a promis de prendre ; ce qui
pourroit s’exécuter pendant les vacances du Parlement, 
jusqu’après la Trinité. 


On expédiera toujours, des affaires d’ici au samedi
20 de ce mois ; mais quoi qu’il en soit et malgré la tranquillité apparente du Parlement, et son obéissance en
continuant ses fonctions, on ne peut pas regarder cette
affaire comme entièrement assoupie. 


Il est toujours certain que le Roi, par sa réponse, fait
entendre clairement au Parlement qu’il a eu tort de
prétendre et d’avancer qu’il tenoit son autorité de son
institution, ce qui veut dire de la nation entière, et qu’il est une seconde puissance entre le Roi et la nation (ce qui n’est pas vrai dans le fond). Le Roi annonce, au
contraire, que si le Parlement n’est pas circonspect dans
ses démarches et dans sa conduite, il retirera et retiendra l’autorité qu’il lui a confiée. Ces principes de gouvernement sont fort différents l’un de l’autre. 


Mercredi 17 mai. Le Parlement n’a pas été longtemps à faire usage de la réserve mise dans son arrêté
du 15. 


On disoit cependant hier, dans le public, qu’il y avoit
une espèce de division entre les Chambres des Enquêtes
et la Grand’Chambre, et que le premier président, depuis la députation du 14, à Marly, n’étoit plus si ferme
ni si franc. 


Cependant le Parlement s’est assemblé ce matin, à
dix heures, sur deux dénonciations qui lui ont été faites : l’une contre un curé d’Abbeville, diocèse d’Amiens ; 
l’autre contre un curé de Joinville, diocèse de Sens, 
pour refus de sacrements, le tout au sujet de la constitution. 


Pendant l’assemblée, il est arrivé deux paquets : l’un
adressé à M. Turgot, président à mortier, et l’autre à
M. ……[10], conseiller. On a cru, dans le Palais, que
c’étoient des ordres de la Cour ; point du tout, c’étoient
deux paquets remplis d’estampes, et au-dessous l’arrêt
du Parlement, du 18 avril. Cette estampe en rond représente d’un côté la Justice avec une épée, et de l’autre la France ; la Religion est représentée au milieu par un autel qui porte un Saint-Sacrement (j’ai eu cette estampe pour douze sous)[11], avec ces mots : Pro fide rege et Patria, et, plus haut : Custos unitatis, schismatis victrix. Petite vignette au commencement de l’imprimé : le premier président qui présente au Roi assis l’arrêt du 18 avril. 


Le public est échauffé. On dit que dimanche, au retour
du Parlement de Marly, à trois heures, il y avoit un
monde considérable sur les quais pour les voir passer, 
et qu’au passage, pour entrer chez le premier président, 
le monde a claqué des mains. 


Les gens du Roi ont été mandés ce matin ; on leur a
remis les pièces sur les dénonciations pour prendre sur-le-champ des conclusions. Le Parlement ne s’est séparé
qu’à deux heures. On saura ce qu’il aura ordonné. Il a, 
dit-on, donné acte au procureur général de la plainte, 
ordonné qu’il sera informé par-devant le lieutenant cṛiminel des lieux, pour, lesdites informations rapportées, être ordonné ce qu’il appartiendra. 


L’assemblée des Chambres a été remise au vendredi 2 juin, lendemain de la Fête-Dieu, afin que tout le monde soit revenu de la campagne ; car le Parlement rentre le lundi, lendemain de la Trinité, 29 de ce mois. 


On dit que les Enquêtes sont indisposées contre M. le
premier président, qui n’agit plus de si bonne foi. 


Lors de la députation du dimanche 14 mai, tous les
députés étant sortis de la chambre du Roi, après sa
réponse, on dit que le Roi fit sur-le-champ rappeler
M. le premier président seul, qui resta sept minutes avec le Roi, seul de sa compagnie. 


Dans l’assemblée du lundi 14, on demanda à M. le premier président ce qui avoit été le sujet de son entretien avec le Roi ; il a répondu que cela ne regardoit pas les affaires présentes. Ce qui a donné du soupçon contre lui, de manière que l’on dit que l’on a arrêté la gravure de l’estampe que le Parlement faisoit faire de M. de Maupeou ; d’autant plus que l’on dit qu’il est encore allé à Versailles mardi. 


Il est difficile de trouver un chef de compagnie qui
ne se laisse pas gagner par la Cour. Sa grande politique
est de parler haut en public, de paroître fort attaché au 
vœu général de sa compagnie et de la tromper secrètement. Le premier président, qui est journellement et 
intimement lié avec la Grand’Chambre, l’entraîne aisément, ou du moins les plus forts tant dans les ecclésiastiques que dans les conseillers laïques. Ce sont gens qui retirent par an de leurs charges depuis huit jusqu’à quinze mille livres, qu’on n’aime point manquer à
gagner ; les abbés d’ailleurs, dont cette Chambre est
composée en partie, attendent et recherchent des bénéfices. 


Les Enquêtes se sont encore plaint qu’on savoit toutes
leurs délibérations avant que de se séparer, et qu’on
pouvoit les entendre opiner, ou que quelqu’un de la
compagnie, moins fidèle, pouvoit donner ou jeter quelque billet pour en informer. On a fait faire des serrures 
nouvelles à toutes les portes des issues de la Grand’Chambre ; on a fait griller et arrêter toutes les fenêtres, soit de la quatrième Chambre des Enquêtes, qui donne dans la Grand’Chambre, soit d’un petit cabinet où Messieurs alloient lâcher de l’eau ; enfin on a pris de très-grandes mesures pour le secret et pour empêcher les
infidélités d’aucun de la compagnie. 


Cela a été exécuté exactement mercredi 17 de ce
mois. On dit aussi, qu’en cas que le Parlement soit
arrêté et traversé dans ses opérations et dans la suite 
de ses procédures au sujet de tous ces curés, il y a un
arrêté secret de se retirer et de cesser entièrement toutes les fonctions et l’exercice de leurs charges. 


Le samedi 13 de ce mois, il y a eu un service solennel, pour M. le duc d’Orléans, dans l’église de Notre-Dame, où M. l’archevêque de Paris a officié. On étoit
incertain s’il y en auroit et si ce seroit aux dépens du
Roi, à cause de sa qualité de premier prince du sang. Par
ce qui est rapporté dans la Gazette de France, on doit juger que le premier prince du sang n’a pas ce droit, et
qu’il a été fait aux dépens de M. le duc d’Orléans, son fils. Il est dit que le Roi lui ayant permis de faire célébrer ce service pour le prince son père, le fils a donné ordre qu’on élevât dans Notre-Dame un magnifique
catafalque ; par conséquent, c’est lui qui en a fait les
frais ; que le Roi a ordonné au grand-maître et au maître des cérémonies d’y exercer leurs fonctions ; que le Roi a ordonné pareillement, par une lettre de cachet portée à cet effet par le marquis de Brézé, grand-maître
des cérémonies, au Parlement, Chambre des Comptes, 
Cour des Aides, l’Université et au Corps de ville d’y assister. On doit regarder cette permission, et les ordres
donnés en conséquence, comme une grâce du Roi et une
grande marque de distinction pour les ducs d’Orléans
père et fils, que le Roi aime beaucoup. Il n’y avoit à ce
service, pour les révérences, que le duc d’Orléans, le
prince de Conti, son beau-frère, le comte de la Marche, 
et point de femmes. 


On dit que messieurs les évêques ne veulent point de
la commission que le Roi s’étoit proposé d’établir, composée de magistrats et d’évêques, non pas pour décider, 
mais pour donner leur avis au Roi à l’effet, par Sa Majesté, de prendre des mesures convenables pour mettre
ordre aux affaires présentes. Les évêques prétendent qu’il
s’agit du spirituel, tant pour les billets de confession
que pour l’acceptation de la bulle ; qu’ils tiennent, à cet égard, leur pouvoir de Dieu seul, qu’ils ne doivent point conférer, à ce sujet, avec des laïques. 


Il s’agit, néanmoins, de finir cette affaire. L’assemblée
du Parlement est remise au vendredi 2 juin. 


On dit qu’il y a eu des défenses, de la part de la Cour, 
au lieutenant criminel d’Abbeville, de procéder à l’information ordonnée par le Parlement[12]. D’autres disent
que l’information a été faite et que le tout a été renvoyé
au Parlement. 


Il y a du mouvement aujourd’hui 29 mai. Les députés du clergé ont été chez M. le comte de Saint-Florentin, 
ministre d’État, ayant le département du clergé et, sur
les une heure, les gens du Roi, du Parlement y sont
venus aussi en corps, lesquels naturellement ne devroient aller que chez M. le comte d’Argenson, ministre, 
ayant le département de Paris, et, après leur visite, 
M. le comte de Saint-Florentin est parti pour aller travailler à Neuilly avec M. le comte d’Argenson. Ces mouvements ont quelque cause. Les gens du Roi ne vont
point ainsi de leur chef, sans ordre, sans commission
du Parlement. Il y avoit M. d’Ormesson, premier avocat
général, M. Joly de Fleury, procureur général, et
M. Joly de Fleury, son frère, second avocat général. 
M. le Bret, qui est le troisième, n’y étoit pas, parce
qu’il n’est point revenu de la campagne ; ils sortoient apparemment du Palais. Peut-être sont-ils venus chez M. le comte de Saint-Florentin pour conférer d’abord avec
lui, et pour se rendre ensuite à Neuilly chez M. le comte d’Argenson. Je ne sais pas ce fait, mais ces pourparlers annoncent peut-être quelque arrangement pour prévenir l’assemblée du 2 juin. 


Pendant les fêtes de la Pentecôte, M. Thomé, conseiller de Grand’Chambre, est mort ; c’est une grande perte pour le Parlement, tant comme un des meilleurs juges, que comme un grand défenseur des droits du Parlement et du parti janséniste. 


Lundi 29 mai, lendemain de la Trinité, le Parlement
est rentré à l’ordinaire pour exercer leurs fonctions et
travailler aux affaires et aux audiences. 


Les commissaires, pour remplir la commission projetée par le Roi, étoient nommés ; c’étoit, du côté du clergé, M. le cardinal de La Rochefoucauld, M. le cardinal de Soubise, les archevêques de Sens, de Rouen et de Paris, et l’évêque de Montpellier, qui sont, M. Languet, frère du feu curé de Saint-Sulpice, M. de Saulx de Tavannes et M. de Villeneuve, et, du côté de la magistrature, M. le chancelier de Lamoignon, M. de Machaut, garde des sceaux, M. Joly de Fleury père, ancien procureur général, M. de Granville, conseiller d’État, et MM. de Villeneuve et Silhouette, maître des requêtes. 


Il me semble qu’il auroit été plus à propos de savoir
auparavant de messieurs du clergé, s’ils consentoient à
cet arrangement, que de faire annoncer au Roi publiquement, par l’arrêt du Conseil du 2 avril dernier, qu’il va former une pareille commission et d’essuyer le refus de la part du clergé. 


On dit qu’il y a eu de nouvelles dénonciations au Parlement pendant les vacances de la Pentecôte ; que M. le curé de Saint-André, ne voulant pas refuser ouvertement les sacrements à un officier de l’hôtel de Conti, lui a dit qu’il n’étoit pas assez malade pour les demander, et que cependant le malade est mort le lendemain sans sacrements ; qu’à Clermont, en Auvergne, on avoit beaucoup déclamé contre le Parlement ; qu’à Meaux il y avoit eu aussi quelque affaire. C’est peut-être ce qui a donné lieu aux mouvements de messieurs les gens du Roi. 


On dit qu’à Meaux on a refusé les sacrements à la
Sainte-Table au procureur du Roi, à cause qu’il avoit
fait, non-seulement publier, mais imprimer et distribuer l’arrêt du Parlement du 18 avril dernier. 


Le 31 de ce mois, on a publié dans les rues un arrêt
du Conseil, par lequel le Roi, de l’avis de M. le chancelier, a supprimé des lettres anonymes d’un archevêque à un conseiller au Parlement. On dit que c’est de l’archevêque de Sens et qu’elle est très-vive contre le Parlement ; et, enfin, la gravure d’une petite estampe
avec ces mots : Custos unitatis ; schismatis ultrix, qui est à la tête de l’arrêt du Parlement du 18 avril dernier[13]. 


Cette démarche paroit un peu petite, il falloit mépriser cela, ou du moins, en les supprimant, il falloit donc blâmer le Parlement de ne pas tenir la main à l’exécution des règlements de police sur les écrits imprimés sans permission. 
 


	↑ L’Europe, dit Voltaire, s’étonnait qu’on fit tant de bruit en France pour si peu de chose, et les Français passaient pour une nation frivole qui, faute de bonnes lois reconnues, mettait tout en feu pour une dispute méprisée partout ailleurs.

	↑ Il faut convenir qu’au milieu de ces querelles les membres du clergé inférieur se trouvaient dans une situation singulière. L’archevêque leur ordonnait précisément ce que leur défendait le Parlement, et ils se trouvaient placés
dans l’alternative, de quelque manière qu’ils aient agi, d’être poursuivis par l’autorité ecclésiastique ou par l’autorité civile. Les deux partis s’obstinant à ne point céder, et le gouvernement étant trop faible pour faire cesser la lutte. la question en restait toujours au même point ; c’est là ce qui explique comment cette situation singulière s’est prolongée si longtemps. Le Roi ne prevant que des demi-mesures, et se rangeant tantôt d’un côté, tantôt de l’autre, il n’y avait point d’issue possible. 

	↑ Il étoit présent. (Note de Barbier.)

	↑ Ce discours est à peu le même que des remontrances faites en mars 1616, par M. le premier président de Verdun au roi Louis XIII. 

	↑ Beaucoup de ces jansénistes-là n’avaient garde de savoir ce que c’était que le jansénisme, mais ce mot était devenu synonyme d’opposition, et chacun tenait à honneur d’être du parti. Il y avait d’ailleurs au fond de tout cela la
question de la liberté de conscience, et ce n’étaient plus les cinq propositions, mais les billets de confession et les refus de sacrements, qui rendaient, comme le dit Barbier, la situation aussi grave. Les détails que donne ici Barbier montrent bien, du reste, quels étaient les éléments de dissolution qui amenèrent bientôt la ruine de la monarchie. 

	↑ Le public ne se trompait pas. Le pacte de famine a subsisté jusqu’à la Révolution française.

	↑ Il serait fort difficile de déterminer historiquement les limites du pouvoir du Parlement ; l’ancienne monarchie n’avait établi à cet égard aucune règle fixe ; mais, ce qu’il y a de certain, c’est que le Parlement ne cessa jamais d’intervenir dans les affaires les plus importantes de l’État. Il déclara la veuve de Henri IV régente du royaume ; il cassa le mariage de Gaston de France avec
Marguerite de Lorraine ; donna la régence au duc d’Orléans, et fut invoqué dans toutes les circonstances solennelles de notre histoire, tantôt par les rois contre le peuple, tantôt par le peuple contre les rois. Du reste, pour bien comprendre le rôle de cette cour souveraine sous le règne de Louis XV, et marcher sûrement à travers les faits multiples racontés par Barbier, il faut 
lire les chapitres lx et lxv de l’Histoire du Parlement, de Voltaire.

	↑ C’est-à-dire le prêtre qui, dans chaque paroisse, allait porter la communion aux malades. 

	↑ Languet, ancien évêque de Soissons, nommé archevêque en 1730.

	↑ Barbier a laissé le nom en blanc. 

	↑ Cette estampe est jointe au Journal. Barbier a oublié de dire qu’au-dessous des figures de la France et de la Religion, on lit : Senatus consulto
Lut. Par. dat. XVIII april. R. C. Maupeou. P. Parl. M.DCCLII.

	↑ Le Parlement avait ordonné que Louis-Antoine Duval, curé de la paroisse Saint-Georges d’Abbeville, et le nommé Paquet, vicaire de ladite paroisse, seraient appréhendés au corps et amenés prisonniers ès prisons de la Conciergerie du Palais, sinon leurs biens saisis, jusqu’à ce qu’ils aient obéi à justice. — L’évêque d’Amiens leur avait défendu d’administrer les sacrements à Barbe
Dufossé, parce qu’elle n’avait pas voulu accepter la bulle Unigenitus. C’était un refus de sacrements des plus déterminés, des plus scandaleux ; le curé et le vicaire étaient sans doute coupables, mais les ordres de l’évêque diminuaient en quelque sorte leur faute. Voir Nouvelles ecclésiastiques, ann. 1752, p. 135.

	↑ On a lu plus haut la description de cette estampe.






 Juin.

Le Parlement poursuit des refus de sacrements. — Le Roi n’est pas obéi. — La commission mixte. — Le Parlement supprime divers écrits et informe contre des évêques et des curés. — L’évêque et le bréviaire d’Amiens. — Supplice du voleur Masson. — Consultation sur un refus de baptême. — Assemblée de la commission mixte ; requête du clergé. — L’affaire du curé d’Abbeville.


Vendredi 2 juin, le Parlement s’est assemblé à dix
heures après les audiences ordinaires de la Grand’Chambre, et il ne s’est séparé qu’à deux heures trois quarts après midi. Comme tout est présentement fermé exactement, il n’a rien transpiré que le soir. 


La Cour a reçu le procureur général, plaignant des refus de sacrements faits par le curé de Loche (diocèse
de Sens) et par celui de Joigny et son vicaire ; elle a
décrété le curé de Loche d’ajournement personnel, le
curé de Joigny de prise de corps, et son vicaire d’ajournement personnel. 


Il y avoit refus de la communion, même à l’église, 
faute de billets de confession, et refus de l’extrême-onction par le curé de Joigny. 


La Cour a ordonné la continuation de la procédure, et
l’assemblée continuée à demain samedi 3 juin, à dix
heures du matin, pour l’affaire du curé d’Abbeville, 
diocèse d’Amiens. 


Cette affaire est singulière. Malgré la réponse du Roi, 
du 14 mai, le Parlement va toujours son chemin sur les
plaintes et dénonciations qui lui sont faites, et en même
temps il paroît toujours remplir ses fonctions et travailler aux affaires, qui ne vont néanmoins que d’une certaine façon ; car aujourd’hui, le Parlement ne s’étant
retiré que vers trois heures, il n’y a eu d’audience de 
relevée, tant en la Grand’Chambre qu’aux Requêtes du Palais, que pour la forme. On a donné un défaut pour
dater seulement une feuille. Les affaires de rapport et
de petits commissaires sont un peu interrompues. 


Il paroît que le Roi n’est obéi ni par le Parlement, ni
par le clergé. 


Cela ne l’empêche pas d’aller toujours son train ; car, 
demain samedi, il y a un voyage de Crécy, chez madame la marquise de Pompadour, pour trois ou quatre jours. 


On dit aujourd’hui que la commission aura lieu ; apparemment que le clergé y a consenti. 


On nomme pour cette commission, qui ne doit être
établie que pour prendre des mesures et donner leur
avis au Roi pour la tranquillité publique, en prélats : 
M. le cardinal de La Rochefoucauld, M. le cardinal de Soubise, M. l’archevêque de Rouen, qui est de Saulx-Tavannes, et qui a le rang de comte et pair comme ayant été évêque de Châlons, et M. l’évêque de Laon, duc et pair, qui est Rochechouart-Faudoas ; en magistrats : M. Joly de Fleury, père, ancien procureur général ; 
M. Trudaine, conseiller d’État, intendant des finances ; M. Bidé de La Grandville, conseiller d’État, et M. Castanier-d’Auriac, conseiller d’État, gendre de M. le chancelier. Ils ne sont plus que huit. Le choix en est bon. Il y a là des gens d’esprit. 


Du samedi 3 juin. Pendant que le Parlement est assemblé ce matin depuis dix heures, on crie à force dans les rues un arrêt du Parlement, qui a mis tout le monde en mouvement ; c’est un arrêt du 31 mai qui, sur les conclusions de messieurs les gens du Roi, supprime les trois lettres déjà supprimées par l’arrêt du Conseil du 30. Mais l’arrêt du Parlement ne supprime pas la gravure de l’estampe faite en son honneur et gloire. 


Toutes ces suppressions n’arrangent point l’affaire
principale dont il s’agit, qui est de savoir si le clergé est en droit d’exiger des billets de confession, et s’il faut ou non accepter et reconnoître la constitution Unigenitus. 


On dit que le Parlement a dépêché l’huissier Grincan, 
homme expéditif, pour arrêter le curé de Joigny, et qu’il
est parti en poste. 


Cela n’est pas, aucun huissier n’est parti. On fait signifier seulement sur les lieux les décrets aux curés qui se retirent de leurs cures, et du reste, on ne fait aucune démarche pour les arrêter. 


Le Parlement a été assemblé, samedi 3, depuis dix heures du matin jusqu’à deux heures. 


On a décrété le curé et le vicaire d’Abbeville de prise
de corps, et les gens du Roi ont été chargés de se retirer
par-devers le Roi pour l’instruire des excès auxquels l’évêque d’Amiens s’est porté (qui s’appelle d’Orléans de La Motte[1]), à l’effet de quoi ils porteront au Roi expédition des informations faites à Abbeville, feront connoitre au Roi la grandeur du mal, la nécessité d’y apporter un prompt remède, et que, si la Cour n’a point décrété l’évêque d’Amiens, ce n’est que par déférence et par respect pour les ordres et la volonté de Sa Majesté. 


L’assemblée des Chambres est remise à mardi 6 juin, 
à dix heures. 


On peut croire que tout ceci n’est qu’un jeu de politique secrète du Conseil du Roi ; car, après les réponses
du Roi, ses réprimandes sur la conduite du Parlement
et ses menaces, il est visible que cette continuation de
ces procédures extraordinaires seroit une désobéissance
des plus marquées, et il n’est pas douteux que le Roi
seroit bien le maître de les arrêter par des voies de fait, s’il le vouloit ; mais il y a apparence qu’il laisse agir le Parlement pour déterminer les ecclésiastiques à cesser leur trouble et à prendre quelque arrangement convenable ; le plus difficile sera pour la soumission à la constitution. 


Cela se fait décemment sans que le Parlement cesse ses fonctions pour les affaires, car l’assemblée n’est remise qu’à mardi dix heures, pour laisser le lundi libre pour les audiences des requêtes du Palais, qui ne commencent qu’à dix heures jusqu’à midi, et l’assemblée du mardi matin n’empêchera pas les audiences de relevée. 


Du mardi 6 juin. Le Parlement s’est assemblé et l’assemblée a duré jusqu’à une heure et un quart. 


On a décrété de prise de corps un curé de Loche, dit-on ; c’est toujours dans le diocèse de Sens. 


L’on a ordonné qu’il seroit informé contre deux autres
curés pour de nouveaux faits de schisme. 


L’on a arrêté que le bréviaire du diocèse d’Amiens seroit remis entre les mains des gens du Roi, pour en rendre compte à la Cour dans quinzaine, et prendre des conclusions sur des objets dénoncés, à l’effet de statuer
par la Cour ce qu’il appartiendra. 


Du vendredi 9 juin. Le Roi n’est revenu d’un voyage de Crécy, chez madame la marquise de Pompadour, que
mercredi 7 au soir. 


Les gens du Roi se sont rendus, jeudi 8, petite Fête-Dieu, à Versailles, en exécution de l’arrêté du 3 février, 
porter au Roi l’expédition des informations faites à Abbeville. Le Roi les a bien reçus, a pris les informations pour les faire examiner en son Conseil, et qu’il rendroit sa réponse jeudi 15 du mois. 


Aujourd’hui le Parlement s’est assemblé une demi-heure seulement pour entendre la réponse du Roi ou plutôt la réception des gens du Roi, et il n’a rien fait de
plus. L’on voit que cela se passe doucement. 


On a, dit-on, dénoncé au Parlement un sermon prononcé par l’évêque d’Amiens lui-même, dans sa cathédrale, le jour de la Pentecôte, dans lequel il a fulminé contre le Parlement en disant que c’étoit un tribunal respectable quant aux affaires civiles, mais qui n’avoit aucune juridiction pour les affaires de l’Église, surtout en fait d’administration de sacrements ; qu’à cet égard
il ne reconnoissoit aucune puissance au-dessus de lui, 
et que rien n’étoit capable de le faire changer de doctrine et de conduite. 


Aujourd’hui, lundi 12 juin, on a pendu et brûlé ensuite le nommé François Masson, pour un vol fait, il y a un an, la nuit, dans l’église des Bernardins, des vases sacrés et des ornements. Ce vol a été fait par l’intérieur de la maison et d’une manière extrêmement difficile ; cela fit grand bruit dans le temps. Ce François Masson étoit brocanteur, homme de trente à trente-cinq ans, mauvais sujet, fils d’un horloger du quartier. François Masson n’a, dit-on, rien avoué à la question ordinaire et extraordinaire. Il n’a pas voulu demander pardon à son amende honorable devant l’église de Notre-Dame ; il s’est toujours prétendu innocent. Si cela est, cela seroit avantageux à son cousin et à un autre complice
nommé Hérisset, qui avoit été sacristain des Bernardins
ci-devant, et en avoit été chassé. Hérisset avoit épousé
une brodeuse, et s’est fait recevoir brodeur[2] depuis sa
sortie des prisons. Il a présenté une requête au Châtelet
pour avoir permission de faire publier et afficher le jugement par lequel il a été déchargé de l’accusation, pour rendre publique sa justification ; cela a été affiché partout Paris, au jugement desquels il a été sursis. Cette
exécution s’est faite dans la place Maubert. Il faisoit une pluie considérable, et les ruisseaux tenoient toute la
rue ; malgré cela, il y avoit un concours de peuple prodigieux. Il n’a rien déclaré à la potence. 


On dit que le lendemain, l’autre Masson, Hérisset et
encore d’autres sont sortis des prisons ; on n’a jugé
François Masson que sur ce qu’il avoit acheté des étoffes et quelques ornements sans savoir on avoir voulu dire
de qui ; cela est léger, surtout par rapport à un brocanteur. Il seroit triste qu’il eût été innocent. La maison des Bernardins est un collège rempli souvent de grands égrillards. 


Du jeudi 15 juin. Les gens du Roi ont été à Versailles
recevoir la réponse du Roi, qui leur a dit qu’il avoit fait examiner les informations qui lui avoient été portées, que son intention étoit qu’on suspendit ces procédures ; qu’au surplus, il connoissoit de plus en plus toute l’importance de cette affaire, et qu’il prendroit incessamment des arrangements pour mettre la tranquillité dans son royaume. D’autres disent que la réponse est plus dure et que le Roi les a assez mal reçus. 


Du vendredi 16. Le Parlement s’est assemblé à dix
heures et demie ; il a été d’abord question d’entendre, 
par les gens du Roi, la réponse de Sa Majesté et de la
régistrer. On a ensuite fait une nouvelle dénonciation
contre un curé du diocèse de Sens ; on a ordonné qu’il
en seroit informé. 


Une consultation faite par M. Pathouin-d’Huillet, fils
de M. Pathouin, avocat, grand consultant, et par M. Travers, avocats, pour un juif qui demande le baptême, 
qui a été instruit par un jacobin, et à qui M. le curé de Saint-Sulpice a refusé de conférer le baptême. Cette
consultation est très-savante sur la matière du baptême. 
On y fait entendre que ce refus est de l’ordre de M. l’archevêque de Paris. On y établit le droit et le pouvoir des curés, comme étant d’institution indépendante des évêques. 


La consultation est vraie, mais elle n’a été ni dénoncée
ni supprimée. On dit simplement que le clergé avoit
sollicité une lettre de cachet contre M. Pathouin ; mais il n’y a encore rien de nouveau. 


Il est vrai que la commission des quatre prélats et des
quatre magistrats est établie par un arrêt du Conseil, et qu’elle s’est déjà assemblée deux fois ; la première
séance a été pour enregistrer la commission. 


Il est vrai que les évêques qui sont à Paris, et qui
s’assemblent chez M. l’archevêque, ont donné leur
Requête au Roi, par laquelle ils demandent que le Parlement soit déclaré incompétent de connoître de ces
sortes de matières, que la commission soit révoquée et
que le Roi permette d’assembler un concile national ou
provincial pour décider des questions présentes. 


Tout ceci se terminera par l’affaire de la constitution
Unigenitus ; il s’agit qui d’elle ou du Parlement aura le dessus. Le Parlement voudroit l’anéantir et la regarder
comme non avenue, et le clergé regarde son autorité
comme une chose décidée par l’Église et le souverain. 


L’assemblée du Parlement est remise au vendredi 30
de ce mois. On dit qu’elle pourra être vive, parce que
les deux témoins qui ont déposé dans l’information
contre le curé et le vicaire d’Abbeville, et dont les dépositions chargeoient aussi l’évêque d’Amiens, qui
étoient neveux de la femme à qui on avoit refusé les
sacrements, dont l’un étoit un ecclésiastique, ont été
tous les deux exilés par lettres de cachet, l’un à Auxerre
et l’autre à cent lieues de là. Le Parlement, qui n’a rien
fait sur ces informations, qui a même déclaré au Roi
que c’étoit pure déférence à ses ordres et à ses intentions s’il n’avoit pas fait de poursuite en conséquence contre l’évêque d’Amiens, ne trouvera pas bon que par voie d’autorité on ait ainsi éloigné ces témoins. 


Il y a aussi le bréviaire de l’évêque d’Amiens, qui a
été remis entre les mains de messieurs les gens du Roi. 
Le Parlement a été assemblé, le vendredi 30, jusqu’à
midi et demi ; il a décrété encore un curé et un vicaire. 
Il n’a point été question d’autre chose. 


Le Roi est parti ce même jour de la Muette, dans le
bois de Boulogne, pour Compiègne, où toute la Cour s’est rendue ; il est parti la nuit et il devoit chasser en y arrivant afin de ne pas perdre de temps. 
 


	↑ L. E. G. d’Orléans de La Motle, nommé à l’évêché d’Amiens, en 1733, mort en 1774. 


	↑ Barbier se sert du mot : s’est fait recevoir brodeur, parce que sous l’empire de notre ancienne législation industrielle, l’exercice d’une profession était une véritable charge à laquelle on n’était admis qu’après de longues épreuves et un examen pour la maîtrise. Il fallait de plus, quand on avait été reçu à cet examen, payer des droits à la corporation.






 Juillet.

Le curé de Loche. — Condamnation du sieur Lhomme. — Le Parlement supprime les œuvres de Languet. — Il supprime un écrit de l’évêque d’Amiens. — Première mention des républicains. — La lettre de M. de Belzunce. — L’opposition du clergé. — Tactique du ministère. — Le porte-Dieu et la paroisse Saint-Étienne-du-Mont. — Refus de sacrements. — L’anarchie est dans l’Église. — La Grand’Chambre supprime le livre intitulé : Apologie. — Le mandement de M. de Gondrin et les jésuites. — Arrêt du Parlement de Toulouse contre une thèse. — Refus de sacrements pour la dîme des pommes. — Les billets de confession sur papier timbré. — Lettre des évêques au Roi. — Suppression de divers écrits. — Discours du président Molé. — Le Parlement de Toulouse adresse des remontrances. — Manifeste adressé aux gens d’église ; on en recherche les auteurs. — Gravité de la situation. — Les langes bénis. — Le manifeste est brûlé par le bourreau. — Visite chez les imprimeurs. 


Samedi 1er juillet, le Parlement s’est encore assemblé
depuis dix heures du matin jusqu’à cinq heures après
midi. On ne sait pas trop ce qui a donné lieu à une si
longue séance ; on dit que le curé de Loche, diocèse de
Sens, s’est représenté, a subi interrogatoire, et qu’il a
été renvoyé en état d’assigné pour être ouï, en sorte
qu’il rentre dans ses fonctions ; on dit aussi qu’on a décrété deux témoins qui lui avoient dit des injures ; voilà ce qui a transpiré.


J’ai oublié de marquer ci-dessus que l’affaire de
M. Lhomme, ancien échevin, a été jugée à la Tournelle, le mois dernier au rapport de M. de Montholon, 
conseiller de Grand’Chambre, et que M. Lhomme a été
condamné en dix mille livres de dommages et intérêts, 
envers mademoiselle de Mazarelli, et madame de Mazarelli ; en cent livres de dommages et intérêts, envers un laquais de M. Lhomme qui a été ou maltraité ou mal à propos accusé ; il n’y a point d’autre peine contre M. Lhomme pour ne pas déshonorer cette famille. Mais cette affaire lui coûte bien de l’argent depuis qu’elle dure, tant au Châtelet, en dépenses secrètes, 
qu’en Parlement et à ses différents voyages en pays
étrangers. En sorte que cette misérable affaire peut
l’avoir ruiné ; cela suffit pour contenir les insolents et les étourdis. 


M. Languet[1], archevêque de Sens, s’est avisé de faire
imprimer dans son diocèse tous ses ouvrages en latin, 
en deux tomes in-folio, sans permission. Il y a dans ces
livres, entre autres, une lettre qu’il a écrite, soit étant évêque de Soissons, soit étant archevêque de Sens, à
M. Lamoignon de Blancmesnil, lors premier avocat général et à présent chancelier, au sujet de pareilles affaires qu’aujourd’hui. Cette lettre est cavalière pour M. de Lamoignon et pour le Parlement ; on en a donné avis à M. de Malesherbes, sur des exemplaires envoyés à la Chambre des libraires de Paris, et par arrêt du Conseil, du 28 juin dernier, ce livre a été supprimé comme étant imprimé sans approbation, ni permission, et n’étant pas même de nature à en avoir. 


Les évêques ont bien le droit de faire imprimer dans
leurs diocèses des mandements, instructions pastorales, 
catéchismes en françois, mais non pas, dit-on, des ouvrages entiers qui ne sont plus pour le diocèse en particulier. On ne croit pas que son livre de Marie Alacoque, qui a été tant sifflé, soit dans ce recueil. Le bon archevêque, qui est haï et vif, doit être bien piqué de cette aventure, cette impression lui ayant dû coûter beaucoup. Le chancelier, quoique moliniste, ou a voulu se venger de la lettre, ou a donné cet arrêt pour prévenir une suppression de la part du Parlement. 


On avoit dénoncé au Parlement un discours fait par
M. l’évêque d’Amiens dans sa cathédrale. On disoit le
jour de la Pentecôte, mais le jour de la Fête-Dieu, 1er juin, M. l’évêque d’Amiens a fait imprimer sous main un extrait de cette exhortation qu’il a fait répandre dans son diocèse pour justifier sa conduite et ses sentiments, et il en a fait répandre dans Paris. Cet extrait est daté du 13 juin, commençant par Louis, etc., évêque d’Amiens, et signé évêque d’Amiens ; et c’est lui-même qui parle dans cet extrait. Il y dit que les évêques sont les dispensateurs des mystères et des sacrements et que Dieu leur a dit : Ceux qui vous écoutent, m’écoutent ; qu’il est odieux qu’on veuille forcer les prêtres par une autorité séculière à donner les sacrements contre les ordres des évêques ; qu’ils sont les juges des dispositions de ceux qui doivent recevoir les sacrements ; que l’autorité séculière, respectable pour le temporel, est étrangère ici ; qu’il ne croit pas avoir de curés qui craignent plus les hommes que Dieu même ; qu’il a la consolation de voir le peuple qui lui est confié soumis à la doctrine de l’Église, à l’exception peut-être d’une douzaine de personnes qui sont bien ses enfants par le baptême, mais ses ennemis par les sentiments ; que c’est un effet d’orgueil insupportable à des particuliers, pleins de ténèbres et d’ignorance, de croire avoir reçu de Dieu sur la matière de la grâce des lumières supérieures à celles du saint-siège et de presque tout le corps épiscopal ; qu’il prêchera toujours ces mêmes vérités et qu’il sera un mur d’airain. Cette exhortation, faite le jour du Saint-Sacrement, a été faite sur les mauvaises communions ; c’étoit assez le jour d’en parler. 


Ceci est extrait sur l’extrait même de cette exhortation, dans laquelle l’on voit clairement qu’il regarde les
jansénistes comme des esprits orgueilleux et des gens
séparés de l’Église. 


Or, cet extrait a été supprimé par un arrêt du Parlement du 4 juillet. M. d’Ormesson, premier avocat général, en parle comme d’un extrait supposé, mis malicieusement sous le nom de l’évêque d’Amiens, et qui
peut-être même avoir été mis au jour pour rendre défavorable l’exhortation. Le point principal est de ce qu’en parlant de l’autorité séculière, on semble vouloir faire douter du pouvoir du Parlement sur cette sorte de matière. Tous ceux du parti janséniste ou un peu républicains[2], sans autre idée de religion, donnent à cet égard plein pouvoir au Parlement ; mais bien d’autres aussi regardent cette matière-ci purement spirituelle et
comme étrangère à la puissance temporelle, surtout à
une puissance subordonnée et qui n’a aucun pouvoir par
elle-même. 


C’est le fond de l’affaire et les limites du pouvoir qui
feront toujours grande difficulté dans la décision, et il
n’est pas à présumer que le corps épiscopal se laisse entamer là-dessus. 


Le Parlement s’est assemblé vendredi, 7 ce mois. 


Il y a eu arrêt qui a condamné à être brûlée par la
main du bourreau une lettre de M. l’évêque de Marseille[3] à M. le chancelier, dans laquelle il parle mal de l’entreprise du Parlement sur les droits des évêques en matière de religion ; l’arrêt a été exécuté le jour même par le bourreau au pied du grand escalier du Palais. M. d’Ormesson, dans son discours, parle de cette lettre comme si elle étoit supposée et mise sous le nom de l’évêque ; elle est néanmoins certaine. Mais si on reconnoissoit l’évêque pour auteur d’une lettre que l’on condamne à être brûlée par la main du bourreau, il faudroit de nécessité le décréter de prise de corps et lui faire son procès, et l’on ne veut pas aller si loin. Il y a apparence que le ministère laisse agir le Parlement avec une certaine modération, peut-être pour fatiguer les évêques et les curés et leur faire abandonner la partie, c’est-à-dire rester dans le silence. Mais cela est trop échauffé à présent, tout le clergé du premier et second ordre et les moines sont animés ; il ne s’agit plus ici seulement de l’amour de la vérité, il s’agit de jalousie de métier. Le clergé ne consentira pas aisément, en fait de pure doctrine et de religion, à se rendre au parti et aux sentiments du Parlement. On avoit remis entre les mains de messieurs du Parlement des statuts synodaux de
M. l’évêque d’Amiens pour les examiner. Dans l’assemblée du 7 juillet, on a reçu M. le procureur général appelant comme d’abus de l’article 6 de ces statuts, qui porte que le refus d’acceptation de la bulle Unigenitus est un cas réservé aux évêques. Voilà bien le véritable point de la contestation. 


Le Parlement s’est encore assemblé, lundi 10, et il a
décrété de prise de corps le vicaire de Saint-Étienne-du-Mont, et les deux prêtres préposés pour porter les sacrements qu’on appelle porte-Dieu, sur le refus de porter les sacrements tout nouvellement à un ecclésiastique noté pour être bon janséniste ; le vicaire alla le voir, lui fit excuse du refus sur les ordres qu’il avoit ; que son obstination alloit le compromettre ; qu’il ne lui demandoit autre chose que de déclarer qu’il se soumettoit et croyoit à tout ce que croyoit M. l’archevêque de Paris. L’ecclésiastique persista à demander les sacrements sans condition ni autre explication. On a fait des sommations tant au vicaire qu’aux prêtres porte-Dieu : refus, et le malade est mort sans sacrement ; cela a été dénoncé au Parlement, et le vicaire et les deux porte-Dieu ont pris la fuite, se doutant bien du décret qui s’ensuivroit. 


Il est singulier que tous les ecclésiastiques jansénistes, 
qui sont des appelants et qui n’ont jamais voulu se soumettre, affectent de se loger sur la paroisse de Saint-Étienne, que l’on sait être la plus soumise aux ordres
de M. l’archevêque. Le parti janséniste secret engage
apparemment ces prêtres jansénistes, âgés et infirmes, 
à se retirer sur cette paroisse, pour donner occasion au
trouble et pour soutenir par là la bonne cause. 


Ceci fait aussi une aventure singulière dans cette paroisse, où il n’y a plus ni curé, ni vicaire, ni prêtres porte-Dieu ; il y a bien encore un premier vicaire, mais qui ne se mêloit plus de rien dans la paroisse, et même qu’on vouloit ôter. En sorte qu’actuellement un malade janséniste ou moliniste auroit peine à avoir les sacrements, d’autant plus que n’ayant plus de curé, personne ne peut commettre un vicaire et des prêtres pour porter les sacrements, que M. l’archevêque ; et il y a apparence qu’il les choisira aussi entêtés que les autres, ou du moins aussi soumis à ses ordres. Le peuple, dont cette paroisse est remplie plus qu’une autre, aimeroit-il à voir mourir des personnes ordinaires, sans sacrements, par la difficulté de les avoir faute de prêtres et de ministres ? 


Dans la même assemblée de lundi 10, on a dénoncé
aussi au Parlement une lettre imprimée, écrite par
M. l’évêque d’Amiens au Roi, pour lui représenter que
l’acceptation et la soumission à la bulle Unigenitus
étoient aussi fondées que la soumission à ce qui étoit décidé par le concile de Trente, en matière de doctrine. 
Cette lettre a été remise entre les mains de messieurs les
gens du Roi ; pour prendre des conclusions ; il y a apparence qu’elle sera pour le moins supprimée. 


L’arrêt du 7, qui a condamné la lettre de l’évêque de
Marseille à être brûlée, non-seulement a été exécuté, 
mais il a été affiché à tous les coins des rues pour le
rendre plus notoire à tout le public. 


La conduite que tient ici le Parlement fait voir de plus en plus qu’il y a une permission et un consentement tacite de la Cour et du ministère, pour le laisser aller avec quelque suite de modération. On espère peut-être par là fatiguer les évêques et les curés, trop soumis aux évêques ; ces curés, vicaires et prêtres de paroisses, tant de Paris que dans les provinces, gagnent de quoi subsister par leur ministère ; ils n’ont point d’autre emploi pour vivre ; étant décrétés d’ajournement personnel ou de prise de corps, plus de fonctions, plus de rétribution ; l’exemple de tous ceux qui sont déjà dans ce cas, et la continuation de ces décrets fera peur aux autres, et les engageront à mépriser les ordres de leurs évêques, 
à ne faire aucune question ni demande aux malades, et
à porter les sacrements tout simplement à ceux qui les
demanderont[4]. 


Dans un sens, cela sera plus commode et tout sera
tranquille ; chacun pensera à sa façon ; il ne seroit plus
question de constitution, mais aussi plus de subordination des prêtres aux évêques ; plus de pouvoir des évêques sur la doctrine ni sur les dispositions des fidèles pour recevoir les sacrements ; jalousie de pouvoir spirituel, tout ceci s’échauffe sérieusement. La commission des évêques et des magistrats ne s’est assemblée que
deux fois. Le public, en matière de religion, doit toujours craindre la fin de l’orage. 


Du 14 juillet, vendredi. Le Parlement s’est assemblé. 
On y a dénoncé, une lettre de M. l’évêque d’Amiens au
Roi, au sujet de la nécessité de faire accepter la constitution. Les gens du Roi ont été chargés d’aller à Compiègne pour savoir du Roi même s’il a reçu effectivement cette lettre de l’évêque d’Amiens. Les gens du Roi ne sont point partis. Leur voyage auprès du Roi est remis à Versailles, après le retour du Roi, de Compiègne, 
qui doit être le 8 août. Le Roi a, dit-on, déclaré qu’il
ne vouloit point entendre parler de toutes ces affaires-là
pendant son séjour à Compiègne. 


La Grand’Chambre du Parlement, qui prétend être en
droit et qui est en possession de supprimer seule, sans
l’assemblée des Chambres, des livres, a supprimé, par
arrêt du 15 juillet, un livre ayant pour titre : L’Apologie de tous les jugements rendus par les tribunaux séculiers, en France, contre le schisme. Ce livre est néanmoins fait apparemment par un janséniste, d’autant qu’on y a établi les droits de la puissance publique et de l’autorité temporelle. Mais on l’a condamné, dit l’arrêt, en ce qu’il y a une longue dissertation sur des matières que l’on ne doit plus agiter. C’est apparemment la matière de la constitution dont on veut parler, et sur laquelle il paroîtroit que le Parlement voudroit imposer silence ; mais il reste toujours la question de savoir si on doit la regarder comme décidée dogme et reçue en cette qualité ou non. 


On a répandu dans le public une consultation touchant la réserve faite de quelques évêques, comme cas réservés à eux, de ce qui regarde la constitution Unigenitus ; cette consultation, signée de M. Prévôt, avocat, 
du 13 de ce mois, n’est que l’extrait d’une ancienne, 
et ne décide pas clairement la question proposée. 


Les jansénistes ont eu la malice d’avoir un vieux
exemplaire d’un ancien mandement de M. de Gondrin[5], 
archevêque de Sens, en 1652, il y a cent ans, par lequel
il ordonnoit des prières publiques dans toutes les églises, excepté dans l’oratoire des frères de la société de Jésus. Les jésuites y sont fort maltraités sur leur désobéissance, leur mauvaise doctrine, le trouble et la désunion qu’ils entretiennent entre les princes chrétiens et la maison royale. C’est apparemment pour faire voir que M. de Gondrin ne pensoit pas sur le compte des pères jésuites, comme pense à présent M. Languet, archevêque
de Sens. Au surplus, ces bons pères qui ne paroissent
avoir aucune part dans ces affaires-ci, n’avoient que faire de cette vieille recherche. 


On distribue aussi dans Paris un arrêt du Parlement
de Toulouse, du 30 juin dernier, qui supprime une thèse
imprimée à Avignon et soutenue dans le couvent des
Cordeliers de Pézenas, et qui décrète d’ajournement
personnel le père Danir qui a soutenu, et le père de
Chandy, président, au sujet d’une proposition de ladite
thèse, que le Christ, comme homme, n’a pas été seulement Roi spirituel, mais aussi Roi temporel qu’il a eu
juridiction temporelle sur tous les rois et empereurs du
monde et sur tous les empires, de manière que s’il eût
voulu, si voluisset, il leur auroit prescrit des lois politiques et séculières comme à ses sujets, Tanquam suis subditis, c’est-à-dire à gens dépendants de lui. On dit donc que cette proposition est captieuse, en ce qu’elle semble un prétexte pour soumettre l’autorité temporelle des rois au pouvoir des vicaires de Jésus-Christ. 


Cette condamnation n’est peut-être pas aussi juste
qu’elle le paroit d’abord ; il y a le mot, si voluisset, qui justifie la proposition et qu’on ne peut contester. Et d’ailleurs puisque Jésus-Christ ne l’a pas voulu et ne l’a pas fait, il suit que les vicaires ne peuvent pas prétendre avoir droit de le faire. 


Le vendredi 21 juillet, le Parlement s’est assemblé pour
travailler à des affaires de curés de province, soit pour
ordonner des informations, soit pour décréter ; il y a si
souvent à présent des assemblées, et pour affaires des
provinces, qu’on n’a pas la même curiosité de s’instruire de tous les faits. On trouvera ces détails dans la Gazette ecclésiastique. On sait seulement qu’on a décrété un curé, qui a refusé la communion à un paysan qui ne vouloit pas lui payer la dîme des pommes ; cela est ridicule, et on a bien fait ; mais cela n’a point de rapport à notre affaire. 


On dit aussi que messieurs les gens du Roi sont partis
samedi 22 pour Compiègne ; mais on ne sait pas pourquoi. 


Il court dans Paris un imprimé[6], qui est une requête
présentée au Roi par les sous-fermiers du domaine, pour
demander que les billets de confession soient écrits sur
du papier timbré et assujettis au contrôle. On fait voir
dans cette requête, d’abord la nécessité des billets de
confession, et l’utilité et l’avantage de l’avis des sous-fermiers, tant pour la religion que pour l’augmentation
des finances du Roi. C’est une plaisanterie charmante, 
écrite avec légèreté de style et beaucoup d’esprit. L’auteur retourne cette matière de tous les côtés ; il tourne en ridicule les évêques, même un peu la confession ; il tape aussi le ministère sur les impôts, mis généralement sur tout. Cela est plus concluant, contre l’usage des billets de confession, que toutes les remontrances ampoulées du Parlement. Il est sûr qu’on aura lu cette pièce au Roi pour l’amuser, et qu’elle fera plus d’effet peut-être sur lui que tout ce qu’on a dit jusqu’ici. On en a distribué une grande quantité, et on l’a réimprimée à force, parce que cela s’envoie de tous côtés. On me dit hier qu’il en étoit parti un exemplaire pour Milan. Il est vrai qu’on commence à tourner un peu en dérision les choses spirituelles et les plus sérieuses de la religion ; 
mais elles le méritent un peu, et il seroit à souhaiter
que sur quelque autre idée aussi plaisante, on fit une
pareille pièce sur le jansénisme et sur le Parlement ; ce
seroit le vrai moyen de séparer les combattants, et de
faire finir toutes ces disputes bien plus tôt qu’avec des
arrêts du Conseil. Il y a trois jours qu’on parle et qu’on
attend un arrêt du Parlement, qui supprime cette requête, quoique toute en faveur du Parlement ; mais il n’a encore rien paru, peut-être a-t-on honte de compromettre la gravité d’un arrêt de la Cour, sur une plaisanterie ridicule. Il n’y auroit que la raison de l’impression sans permission. 


Il paroît aussi, ces jours-ci, une lettre imprimée au Roi, signée de trois archevêques et de seize évêques qui
sont à Paris, et qui s’assembloient chez l’archevêque de
Paris, qui n’est pas du nombre des plaignants. Elle est
datée du 11 juin. Ces prélats demandent au Roi la suppression d’un arrêté du Parlement du 5 mai dernier, par
lequel on accuse et on traite l’archevêque de Paris de
fauteur du schisme. Cette lettre est sage et bien écrite ; 
on y fait voir que les magistrats, tous les premiers, ne
sont que les disciples de leur pasteur en matière de religion, qu’ils le doivent honorer et respecter ; et que, par un pareil exemple, ils détruiront toute subordination
dans l’esprit des fidèles et autoriseront les prétendus
esprits forts à se moquer de la religion. Cela est un peu
vrai à raisonner sérieusement sans esprit de parti, car
enfin ici il ne s’agit de rien moins que de la confession
et des sacrements. Au surplus, on ne sait rien sur l’effet
de cette lettre ; il n’est quasiment pas douteux que tout
le corps épiscopal de France prendra parti, parce que
cela attaque leur pouvoir et leur autorité qu’ils tiennent
de Dieu, comme successeurs des apôtres, suivant ce que
nous devons croire. 


Par arrêt du Parlement, du 22 juillet, la requête des sous-fermiers des Domaines, toute plaisante qu’elle est, 
a été condamnée à être brûlée par le bourreau ; ce qui
a été exécuté le 26 juillet. Ce même arrêt supprime en
même temps la seconde et la troisième lettre à monseigneur l’évêque de ……, sur l’affaire du Parlement, au sujet du refus des sacrements. 


Par arrêt du conseil d’État, du 25 juillet, le Roi a
supprimé deux écrits imprimés sans permission : l’un
est une lettre de M. l’évêque d’Amiens au Roi, que je
n’ai point ; elle est tout au long dans la Gazette de Hollande. Elle est vive pour marquer au Roi l’entreprise
du Parlement sur le pouvoir spirituel, et pour soutenir
la soumission due et qui doit être exigée pour la constitution. L’autre écrit imprimé est la lettre écrite au Roi, signée de dix-neuf évêques, datée du 11 juin, et collationnée sur l’original par l’abbé de Coriolis, agent général du clergé de France, le 4 juillet. Ce qui est de singulier est que, dans l’arrêt du Conseil, il est dit : Un écrit sans titre qui paroît être une lettre signée de dix-neuf évêques. Or, le Roi, étant en son Conseil, doit savoir s’il a reçu effectivement une lettre signée de dix-neuf évêques, et si cet imprimé est conforme à l’original, pour parler plus affirmativement en supprimant cette lettre. On peut dire qu’il ne supprime l’imprimé que comme imprimé sans permission ; mais cette suppression porte
coup sur la lettre même, d’autant qu’il est ordonné que
l’arrêt sera lu, publié et affiché partout où besoin sera ; ce qui a été fait aux coins des rues. Le Roi n’a pas voulu apparemment laisser ordonner la suppression de lettres écrites à lui-même par le Parlement ; il l’a voulu faire de lui-même, de l’avis de M. le chancelier. Cette suppression néanmoins a beaucoup réjoui les jansénistes ; mais elle est extraordinaire, d’autant qu’on peut n’avoir point égard à la plainte et à la demande portées par cette lettre, sans flétrir d’une suppression une lettre de dix-neuf évêques, qui ont caractère et qualité pour s’adresser directement au Roi dans une pareille circonstance. 


On croit que le voyage des gens du Roi, à Compiègne, 
étoit à ce sujet, par rapport à ces deux lettres. 


On dit aussi que le Roi a demandé aux gens du Roi
pourquoi la Chambre seule n’avoit pas pris connoissance
de cela, d’où l’on vouloit supposer que cela avoit été
dit pour indisposer les Enquêtes et pour les désunir de
la Grand’Chambre ; mais que ; dans l’assemblée du Parlement du jeudi 27 juillet, les gens du Roi ayant rendu
compte aux Chambres assemblées de la réponse du Roi, 
M. le président Molé avoit pris la parole pour louer
l’union et l’unanimité de tout le corps de la compagnie,
et que si quelquefois la Grand Chambre seule supprimoit et condamnoit des écrits et libelles, c’étoit à la
décharge de la compagnie et pour ne point interrompre
le cours, des affaires ; sur quoi, tout le Parlement ayant
applaudi à ce discours sans rien ajouter, il a été arrêté
qu’il seroit fait registre de la réponse du Roi et du discours de M. le président Molé. 


Le Parlement de Toulouse se joint au Parlement de
Paris ; il a enregistré par obéissance un arrêt du Conseil, revêtu de lettres-patentes, du 18 juin, portant évocation d’une procédure criminelle pour raison de refus des sacrements ; mais, le dix-sept juillet, il a envoyé par des députés des remontrances au Roi, touchant l’abus
des évocations et pour justifier le pouvoir des Parlements de connoître de la discipline extérieure des sacrements. Ces remontrances sont plus fortes et mieux frappées contre la constitution Unigenitus que celles du Parlement de Paris, qui n’ont ordinairement que de grandes phrases. Il faut dire aussi que le mécontentement d’un Parlement de Toulouse, à deux cents lieues d’ici, est plus à craindre que les démarches et les plaintes du Parlement de Paris, qui est sous les yeux du Roi. Ces remontrances ont été imprimées à Paris et distribuées dans le public. 


Mais le clergé pousse les choses un peu trop loin. 
Samedi dernier, 29 juillet, il s’est répandu au Palais
et dans Paris un écrit imprimé en latin, adressé à chaque curé et aux ministres inférieurs de chaque paroisse, 
dont il avoit été porté un exemplaire à la main, le jeudi, 
dans les sacristies de chaque paroisse, et l’imprimé a
été envoyé samedi dans tous les couvents et églises de
religieux. Par cet écrit, qui est en fort beau latin, dont
les paroles sont tirées de Saintes-Écritures et des Pères, 
on avertit les ecclésiastiques des malheurs de ce temps, 
de redoubler leurs prières pour apaiser Dieu sur la France, de s’armer de tout leur courage pour ne pas
donner le pain des saints aux chiens ; qu’ils répondront
devant Dieu d’admettre des personnes indignes à la
sainte‐table ; de ne pas craindre ceux qui ne peuvent
tuer que le corps, mais Dieu qui tue le corps et l’âme, 
et de se ressouvenir qu’ils ne peuvent pas en sûreté
de conscience déférer aux décrets des Parlements
quand ils sont opposés aux préceptes, à l’autorité de
l’Église et à la discipline ecclésiastique ; que ce ne sont plus alors des lois, mais des usurpations injustes et
criminelles, et qu’il faut plutôt obéir à Dieu qu’aux
hommes. 


Une pareille pièce est un manifeste et un tocsin pour
animer tous les gens d’église, ainsi qu’il a été pratiqué
dans les temps de la Ligue et de l’hérésie. 


Samedi 29, le Parlement, à qui cette pièce a été dénoncée, s’est assemblé, et, par arrêt, cet écrit a été condamné à être brûlé par la main du bourreau, et il a été ordonné qu’il seroit informé pour en connoître l’auteur. 


On ne manque pas de dire que c’est M. l’archevêque
de Paris ; mais où en est la preuve ? On dit que messieurs les gens du Roi demandoient du temps pour prendre des conclusions, mais qu’on les a forcés d’en prendre sur-le-champ. Ce qui est de certain, c’est que les choses sont portées à présent à une extrémité peut-être plus dangereuse qu’on ne pense ; que le parti janséniste est devenu infiniment nombreux et considérable ; qu’il s’est enhardi par la protection du Parlement ; que, d’un autre côté, le clergé de France réuni est un corps respectable et à craindre et qui a ses partisans, ce qui rend les suites d’un schisme aussi déclaré très-dangereuses. On ne conçoit pas aisément quelle a été la politique du gouvernement, depuis plus de six mois, de
n’avoir pas arrêté ce trouble dans son principe, et quel
sera aujourd’hui le dénouement de cette triste affaire ? 
car il sera également difficile et d’anéantir la constitution Unigenitus, et de la faire valoir dans le royaume comme règle de foi. 


On parle fort dans Paris d’un bref du pape, à ce sujet, 
qui a été porté et présenté au Roi par un nonce extraordinaire, qui a apporté, de la part de sa sainteté, les langes bénis pour monseigneur le duc de Bourgogne ; 
mais on ne sait rien encore de certain à ce sujet. 


Lundi 31 juillet, l’imprimé Ira Dei ascendit super nos a été brûlé par le bourreau, après la levée de la 
Grand Chambre. Il se trouve qu’on a brûlé les passages
de l’Écriture et des Pères, à la vérité à cause de l’application. 


Depuis deux jours, on parle d’un mandement de
M. l’archevêque de Paris. Je sais même que, lundi
31 juillet, la nuit, les syndics des libraires ont eu ordre de faire des visites chez tous les imprimeurs pour
écouter le bruit des presses, dont on sait le nombre à
Paris. On n’a rien découvert ; mais on compte que
M. l’archevêque a une presse dans son palais, où on ne
fait point de visite. L’ordre avoit été donné par M. de Malesherbes, fils de M. le chancelier. 
 


	↑ Languet de Gergy (Jean-Joseph), archevêque de Sens, né à Dijon en 1677, mort dans cette ville le 11 mai 1755. Les jansénistes n’ont pas eu de plus constant adversaire ; aussi, de leur côté, l’ont-ils harcelé sans relâche. 
Les ouvrages de controverse, qu’il multipliait tous les jours, lui acquirent une grande considération dans l’Église gallicane et dans l’État. Ils ont été publiés
sous ce titre : J.-J. Languet, archiepiscopi senonnensis opera omnia pro defensione constitutionis Unigenitus, etc. Senonis, 1752, 2 volumes in-fo.

	↑ Voici la première fois que la qualification de républicains, appliquée à des Parisiens, paraît dans le Journal. C’est un fait qui mérite d’être remarqué, d’autant plus qu’il coïncide avec la publication de l’Encyclopédie. On voit par là combien l’opposition grandissait vite, et comment se préparait de longue main l’explosion révolutionnaire. 

	↑ Cet évêque était M. de Belzunce, qui joua un si beau rôle lors de la peste de Marseille. Il était grand moliniste, et ce fut l’un des premiers évêques français qui firent interroger les malades sur leur soumission à la bulle Unigenitus. Né le 4 décembre 1671, M. de Belzunce mourut le 4 juin 1755. 

	↑ On voit, par tout ce qui précède, dans quel état d’anarchie se trouvait l’Église de France, et combien ces querelles favorisaient les attaques des encyclopédistes. L’indécision du gouvernement ne tendait que trop d’ailleurs à prolonger cette anarchie.

	↑ Gondrin (Louis-Henri de Pardaillan de, archevêque de Sens, né au château de Gondrin, diocèse d’Auch, en 1620, mort en 1674, eut dans son diocèse de vifs démêlés avec les Capucins et les Jésuites, et lança contre eux un
interdit qui subsista jusqu’à sa mort. On a de lui une Traduction des lettres choisies de Grégoire le Grand, publiée par J. Boileau. 

	↑ Cet imprimé est intitulé : Requête des sous-fermiers du domaine du Roi pour demander que les billets de confession soient assujettis au contrôle, in-12. — M. de La Villegille indique comme étant les auteurs de ce petit livre l’avocat Marchand et l’abbé Mey. — Jean-Henri Marchand, censeur royal, mourut vers 1785. — Claude Mey, avocat canoniste et simple abbé tonsuré, avocat au Parlement de Paris, donna de nombreuses consultations sur les affaires du jansénisme. Né à Lyon en 1712, Mey mourut à Sens en 1796. Il prit une part active à la rédaction des Nouvelles ecclésiastiques.






 Août. 

Les cinq décrets du Parlement. — Arrêt contre les remontrances du Parlement de Toulouse. — Le Dauphin est attaqué de la petite vérole. — Prières et Neuvaines. — Détails sur la maladie du Dauphin. — Le médecin Dumoulin. — La Dauphine garde-malade. — Dévouement de M. de Bouillon. — Les curés d’Abbeville. — Arrêts du Parlement d’Aix. — Le sermon du vicaire de Saint-André-des-Arts. — Guérison du Dauphin. — Arrêt du Parlement contre trois ecclésiastiques. — Refus de sacrements à Caen et à Tours. — Manuscrit supprimé. — Arrêt du Parlement cassé par le Conseil. — On crie dans les rues les arrêts supprimés. — Te Deum à Notre-Dame. — Cortège du Roi. — Illuminations. — Lettre des évêques au Roi ; menace d’excommunication. — Le Conseil supprime la lettre. — Réflexions sur le jansénisme. — Arrêt du présidial de Tours. — Refus de sacrements. — Arrêt du Conseil. — Le Roi soutient la constitution. — Le Parlement est furieux. — Le Parlement condamne au feu la lettre des évêques. — Comment le Roi sortira-t-il de toutes ces affaires ? — Ce qu’il faudrait faire suivant Barbier. — Le jansénisme et la politique. — Le gouvernement suit un mauvais système. — Arrêt de bannissement contre le curé de
Joigny.


Mardi 1er août, le Parlement s’est assemblé après
l’audience ; il a décerné cinq décrets : Un de prise de
corps contre un curé, dans le diocèse de Beauvais, qui
a refusé l’absolution à un paroissien qui refusoit de lui
payer la dîme des pommes ; un autre d’ajournement personnel contre le grand-vicaire de M. l’évêque de
Beauvais, qui, dit-on, a refusé d’entendre en confession
ce même particulier ; et trois autres d’assignés pour être
ouïs, contre trois curés du voisinage qui, dit-on, par
leurs discours, ont approuvé la conduite du curé. Cela
a été jugé sur les informations ordonnées il y a quelque
temps et faites sur les lieux. 


On a aussi supprimé une lettre écrite à M. l’archevêque de Sens. On a soin, à présent, de mettre dans ces arrêts toutes les Chambres assemblées, pour faire entendre que ces suites de suppressions ne se font pas de
droit par la Grand’Chambre seule. 


Le 3, on a suivi la procédure extraordinaire, par
contumace, contre le vicaire de Saint-Étienne-du-Mont
et les deux prêtres porte-Dieu décrétés de prise de corps
et absents. On les a criés et publiés à son de trompe
dans les marchés, avec des affiches aux coins des rues, 
ce qui sera suivi apparemment d’un jugement. 


Il a paru aussi un arrêt du conseil du 1er août, qui
supprime les remontrances du Parlement de Toulouse
au Roi, comme imprimées sans permission, étant d’ailleurs de nature à n’être pas répandues dans le public. Il
est, en effet, indécent que des remontrances au Roi sur
le droit public, l’observation des lois du royaume soient
rendues publiques. C’est une petite leçon au Parlement
de Paris ; d’autant que ces remontrances ont été imprimées chez l’imprimeur du Parlement, par une permission tacite, afin d’instruire le public que les autres Parlements[1] pensent et agissent comme lui. 


Événement très-triste : Mardi au soir, 1er août, monseigneur le Dauphin s’est senti attaqué d’un grand mal
de tête et de la fièvre. Le 2, il a été saigné du bras deux fois, à sept heures du soir et à onze. Jeudi 3, le Roi est revenu en poste, en grande diligence, de Compiègne, le matin, sur les onze heures. M. le Dauphin a été saigné du pied à trois heures après midi. Les médecins soupçonnoient la petite vérole qui ne paroissoit pas encore. 


Le vendredi 4, la Reine est arrivée à cinq heures du
matin, par la difficulté d’avoir des chevaux. M. le Dauphin a été saigné encore du pied à cinq heures du matin, et, une demi-heure après, on lui a donné de l’émétique qui a produit évacuation. Sur le midi environ, la petite vérole a paru, dont l’éruption a été fort bien. Les prières de quarante heures ont commencé vendredi à Notre-Dame. Madame la Dauphine n’a pas voulu absolument
quitter M. le Dauphin, et elle (est) enfermée avec lui. On dit qu’il ne sait pas que c’est la petite vérole, mais une ébullition violente. On a forcé le Roi à ne pas le voir, mais il est toujours à Versailles. M. l’archevêque de Paris a été plusieurs fois à Versailles ; il a été mandé par
M. le Dauphin, qui a confiance en lui. 


Le dimanche 6 août, M. le Dauphin a été très-mal, 
et on n’en savoit rien à Paris par les nouvelles publiques. Lundi matin 7, il a été mieux. Le bulletin de neuf heures, à l’Hôtel de Ville[2], étoit très-satisfaisant ; l’éruption de la petite vérole cessée, la suppuration commencée et la tête très-libre. Mais tous ces bulletins ne sont jamais bien fidèles ; il en faut toujours rabattre. 


La Ville a quatre courriers qui successivement vont à
Versailles jour et nuit, rapportent des nouvelles dont le
bulletin s’affiche à la porte de l’Hôtel de Ville pour le
public. 


Indépendamment de l’amour que les François ont pour leurs princes, cette tête est bien intéressante pour tous les particuliers dans la position présente : le Roi sans enfants, la Reine hors d’état d’en avoir, un duc de
Bourgogne qui n’a pas un an ; en cas d’un malheur dans
la personne du Roi, la perspective d’une régence, dont
l’établissement n’est jamais bien tranquille, et encore
moins dans la fermentation où sont les esprits ; perspective de plus grands troubles encore, et cela dans toute l’Europe, si le trône n’étoit assuré que sur la tête d’un jeune prince. Il faut espérer que le rétablissement de M. le Dauphin fera évanouir toutes ces craintes ; sa santé même en sera plus assurée après cette maladie. 


On a continué les prières de quarante heures et l’exposition du saint-sacrement, pour la neuvaine au moins. 


M. le prévôt des marchands et le corps de ville ont
commencé, samedi 5, une neuvaine à Sainte-Geneviève, où ils vont tous les matins. 


Car on a beau faire, le fond de religion reprend toujours le dessus ; dans les calamités, on a recours aux
églises, aux prêtres ; aussi il n’est plus question de toutes les disputes. 


Le Parlement a interrompu ses assemblées et ses poursuites ; apparemment que le clergé a donné aussi, des ordres pour agir plus modérément. Mais après la guérison, il y aura des Te Deum. Il faudra de nécessité des mandements, tant à Paris que dans tous les diocèses. Cela sera curieux. 


On n’a pas su à Paris le danger où a été M. le Dauphin. Le jeudi 3 de ce mois, jour de l’arrivée du Roi, la petite vérole commença à paroitre après la première saignée du pied, sur les sept heures du soir, mais elle parut mal. M. le Dauphin étoit comme en léthargie et à l’extrémité. Il y eut grande consultation. Tout le monde sait qu’on ne saigne plus quand la petite vérole a paru ; cependant M. Dumoulin fut d’avis d’une seconde saignée du pied, et dit qu’il étoit vrai qu’il pouvoit mourir dans la saignée et qu’il n’en répondoit pas, mais aussi que, si on ne saignoit pas, M. le Dauphin seroit mort dans une heure, et que, s’il supportoit la saignée, il pourroit en revenir. Cela fut dit sur de bonnes raisons. Quel embarras ! On demanda la volonté du Roi, qui dit : Si cela est ainsi, qu’on le saigne ! M. le Dauphin fut donc saigné du pied à onze heures du soir, après quoi l’éruption se fit comme on le souhaitoit. La Reine n’arriva qu’à cinq heures du matin. Après ce moment critique, M. le Dauphin alloit 
mieux. Elle embrassa M. Dumoulin devant tout le monde. M. Dumoulin, qui étoit transporté de la réussite, et qui est gai avec tout son esprit, quoique fort âgé, dit
tout haut en riant : Messieurs, je vous prends à témoin
que la Reine me prend de force. 


M. le Dauphin a eu depuis de fâcheux accidents, car
cette maladie a été mauvaise, mais sans faire perdre l’espérance. On attend le 9 avec impatience, quoique l’éruption dure encore quelquefois plus longtemps. 


Tout le monde est charmé de madame la Dauphine[3], qui n’a pas quitté un moment M. le Dauphin, lequel ne prend ni bouillon, ni autre chose que de sa main. Quand on lui représenta d’abord le danger où elle s’exposoit, elle répondit qu’on ne manqueroit pas de Dauphine, mais qu’il n’y avoit qu’un Dauphin ; elle a banni toute 
cérémonie à son égard, et elle a dit aux médecins et autres qui sont là : Ne prenez pas garde à moi ; je ne suis plus Dauphine, je ne suis que garde-malade. Elle sera
à juste titre bien considérée et bien chérie du Roi et de
la Reine. 


M. le duc de Bouillon, grand chambellan, qui est infiniment attaché au Roi et à M. le Dauphin, s’est enfermé avec lui du premier jour de la petite vérole, et il a demandé au Roi la permission d’envoyer le prince de Turenne, son fils, à vingt-cinq lieues d’ici, pour éviter qu’il ne vint dans l’air. 


Pendant la suspension des affaires publiques, les jansénistes se sont amusés à faire imprimer et distribuer
dans le public un ancien arrêt du Parlement du 9 juillet 1594, par lequel on a décrété de prise de corps, avec
saisie de leur temporel et d’ajournement personnel, trois
curés de la ville d’Abbeville, qui, sur les mandements
séditieux de l’évêque, ne vouloient prêter serment et
reconnoître le roi Henri IV que sous des conditions. L’évêque a été décrété comme criminel de lèse-majesté. L’on sent la différence de cette espèce aux circonstances présentes ; mais c’est pour indisposer le public contre le clergé et faire voir le pouvoir du Parlement[4]. 


On a aussi imprimé ici et distribué dans Paris les arrêts du Parlement d’Aix en Provence, pour des refus de
la part des cordeliers augustins trinitaires d’une ville et prêtres d’une paroisse d’assister à la sépulture et au
service d’un homme qui étoit décédé apparemment
soupçonné de jansénisme, qui avoit cependant reçu les
sacrements par le curé. Cela se distribue pour faire voir
que l’obstination des prêtres se manifeste aussi dans les
provinces les plus éloignées ; et aussi pour faire voir que les Parlements du royaume se joignent à celui de Paris
et prennent le même parti. 


On dit que, lundi dernier, 7 de ce mois, le vicaire de
la paroisse Saint-André-des-Arts prêcha pour une prise
d’habit, au couvent de Sainte-Marie, faubourg Saint-Jacques ; qu’à la fin de son exhortation, il se recommanda aux prières de la sœur et des religieuses, dont il
avoit tant besoin dans ces temps-ci, étant exposé aux
persécutions d’une Compagnie, en parlant du Parlement, qui vouloit disposer souverainement des ministres de l’Église et de la religion, sans en avoir, et qui n’avoit d’autre regret que de n’être pas angloise. Ceci est fort contre le Parlement pour le faire regarder comme voulant usurper l’autorité sur la puissance souveraine. On dit qu’il en court des copies dans Paris. 


Aujourd’hui vendredi 11, le Parlement s’est assemblé. 
On auroit sans doute dénoncé cette déclamation et décrété ledit vicaire ; mais le Parlement s’est retiré sans
parler d’aucune affaire, à cause de la maladie de M. le Dauphin ; ils n’ont pas osé rien faire, crainte de pi-
[4] quer le Roi. L’assemblée est remise à la huitaine. 


Les prières sont cessées à Notre-Dame, le 14 de ce
mois. M. le Dauphin est heureusement hors d’affaire de
la petite vérole, qui a été très-maligne. Les médecins
sont de retour. 


Le Roi chassa, le 16, dans les derrières de La Muette, 
contre les allées de Neuilly. 


Le Parlement s’est assemblé le 18 et le 19 de ce mois ; 
il a rendu deux arrêts : l’un pour supprimer, seulement
pour la règle, cinq imprimés, sans permission, de lettres
sur les matières présentes, d’extraits des arrêtés du Parlement d’Aix ; l’autre est plus grand : on a instruit la contumace contre le vicaire et deux porte-Dieu de Saint-Étienne-du-Mont, décrétés de prise de corps. Le vicaire a été condamné en trois ans de bannissement et en
l’amende, un porte-Dieu à être blâmé nu-tête et en
l’amende, et l’autre admonesté seulement et en trois
livres d’aumône ; ce dernier n’emporte point infamie. 
On prend donc le parti de juger à présent sur les décrets
décernés. 


On a parlé aussi dans cette assemblée de refus de
sacrements, dans la ville de Tours et dans la ville de
Caen, à des jansénistes connus, pour raison de la constitution Unigenitus. Il ne s’agit pas là de billets de confession. Les curés ont représenté, dit-on, surtout celui de Tours, l’ordre de l’archevêque, qui est un neveu ou petit-neveu du cardinal de Fleury, et il a été décrété de prise de corps par le président, sur l’injonction qui lui avoit été faite, malgré cet ordre, d’administrer. 


Sur la conduite que l’on laisse tenir au Parlement, 
on ne sait point qu’elle est la politique du ministère, par rapport au clergé qui ne voudra pas avoir le démenti
dans cette affaire. L’on croit que tout ceci n’est que par
rapport au vingtième des biens ecclésiastiques, tant de
la part du clergé pour s’en exempter, que de la part du
ministère pour le fatiguer et l’y contraindre. Si une fois le clergé s’accommode avec le Roi, sur le fait de l’imposition annuelle, plus le clergé aura été maltraité par le Parlement, et plus il lui faudra de satisfaction. La constitution pourroit bien gagner son procès, et c’est
ce dénouement qui est à craindre pour le Parlement, et
qui peut-être se glorifie trop d’une prétendue autorité
qui n’est pas inhérente à la compagnie et qui n’est tolérée que par raffinement de politique. 


En vertu d’une bulle de la cour de Rome, les ecclésiastiques des États de la reine de Hongrie sont assujettis à payer le dixième de leurs revenus, pour contribuer aux réparations des fortifications des places sur les frontières de la Turquie. 


Voici du nouveau. C’est mardi matin 22, qu’on a
affiché et crié dans les rues les deux arrêts du Parlement, et surtout celui du 19, qui condamne le vicaire et les prêtres de Saint-Étienne-du-Mont. L’on crie seulement : Arrêt du Parlement ! 


Quatre arrêts criés et affichés dans le même jour. Le
même jour et à la même heure, vers midi, on a affiché
et crié deux arrêts du Conseil, du lundi 21. Le premier
supprime un manuscrit[5], dont il se répand, est-il dit, des copies dans le public, avec défenses de l’imprimer. Voilà la première fois qu’on a vu supprimer un manuscrit ; mais cet arrêt du Conseil, qui a paru le premier, annonçoit déjà quelque changement dans le ministère. Ce manuscrit supprimé est une réponse à une brochure en faveur de la constitution Unigenitus, et il est dit, dans l’arrêt du Conseil, que cela a pour but de renouveler des disputes, au sujet de la bulle, contre la disposition expresse de l’arrêt du Conseil, du 29 avril dernier, qui réitère l’ordre de la soumission à la bulle, comme loi de l’Église et de l’État, et un jugement de l’Église universelle en matière de doctrine. Cela annonçoit déjà quelque chose ; mais le second arrêt du Conseil est plus
singulier. 


Le Roi, dans son Conseil, informé de l’arrêt du Parlement, les Chambres assemblées, du 19, contre les prêtres de Saint-Étienne-du-Mont, casse et annule ledit arrêt et toute la procédure sur laquelle il est intervenu sur deux raisons : l’une, que cette procédure a été faite sans en avoir rendu compte au Roi, au préjudice des ordres de Sa Majesté (c’est-à-dire de l’arrêt du 29 avril dernier, qui l’ordonne) ; l’autre, que l’arrêt a prononcé des peines afflictives et infamantes dans un cas qui n’en étoit pas susceptible. Le Roi reproche donc au Parlement, non-seulement son défaut d’obéissance à ses ordres, mais aussi irrégularité et injustice dans l’arrêt. Cela
n’est pas expliqué. Ce vicaire et ces porte-Dieu de Saint-Étienne avoient refusé les sacrements, sous prétexte du
défaut de représentation de billets de confession et d’acceptation de la bulle. Le Roi veut-il faire entendre que les ecclésiastiques ont raison de les demander ? c’est le fond de l’affaire, ou que n’ayant suivi en cela que les
ordres de leur supérieur ecclésiastique, qui est l’archevêque, ils ne méritoient pas d’être punis aussi gravement que d’encourir la peine de l’infamie qui, en effet, est rude. 


Bref, voilà l’arrêt et la procédure du Parlement cassés
et annulés. Ce qui est de singulier, c’est que, dans l’après-midi, on crioit en même temps dans Paris l’arrêt du conseil d’État, cassant et annulant, et l’arrêt du Parlement cassé et annulé, comme productions de deux
puissances presque égales qui se croisent dans leurs
opérations. 


Hier mardi, on donnoit pièce nouvelle à l’Opéra, où
tout étoit plein de monde ; j’y étois. Ce dernier arrêt du
Conseil n’étoit pas encore bien connu ; moi-même je
n’avois vu que le premier, et on ne parloit point de tout
cela. Il faut dire même que ces affaires-ci n’affectent pas tout le monde à un certain point, et surtout les gens de
plaisirs et de spectacles. 


Cependant ceci est curieux ; il s’agit de savoir comment le Parlement a pris cet arrêt du Conseil, qu’en
général il ne reconnoît point sans lettres-patentes. Poursuivra-t-il ses assemblées, ses décrets, dénonciations, 
dans le peu de temps qui reste jusqu’aux vacances ? Y
aura-t-il quelques remontrances au Roi ? Il y a longtemps que j’ai pensé que le Parlement seroit la dupe de
tout ceci, et qu’on se sert de lui comme épouvantail, 
d’autant que le corps du clergé est bien fort en fait de
religion, et dans un pays où il y en a une et où il faut
qu’il y en ait. Y a-t-il un accommodement avec le clergé
pour avoir de l’argent, dont le Roi a grand besoin ? ou
veut-on prévenir par là tous les mandements qui devoient paroître à la fois dans presque tous les diocèses ? 
C’est ce que l’on saura. Il faut dire aussi que cette conduite du ministère n’est pas bien prudente de laisser aller les choses si loin. Ceci a fait bien des jansénistes, et, en général, c’est une secte à craindre, d’autant que le Parlement de Paris et autres seront piqués. Cela peut conduire à des extrémités qui sont à craindre ; car, si le ministère en reste à son arrêt du Conseil, après les reproches qu’il fait au Parlement, cela sera bien foible. Mais, en général, il est toujours dangereux à un sujet de jouer avec son maître ; il ne faut pas jouer de son mieux, crainte qu’il ne se fâche et qu’il ne jette les cartes au nez. 


Mardi 22, le Parlement s’est assemblé, et l’on dit qu’il
a décerné quatre décrets, tant de prise de corps que
d’ajournement personnel, contre des ecclésiastiques de
différents diocèses, pour refus de sacrements. Ces jugements ne sont pas encore imprimés apparemment ; mais
ce qu’il y a d’étonnant, surtout pour les étrangers qui
sont à Paris, c’est qu’aujourd’hui, mercredi 23, au mépris de l’arrêt du Conseil, on crie actuellement à haute voix dans les rues l’arrêt du Parlement, du 19, contre
les prêtres de Saint-Étienne, comme si de rien n’étoit. 
On a été obligé même d’en faire une réimpression ; l’imprimeur du Parlement n’avoit plus de quoi en fournir
aux colporteurs, attendu que tous ces arrêts s’envoient
dans les provinces, aux gens curieux ou intéressés pour
un des deux partis. Malgré tous les raffinements de la
politique, il doit paroître bien petit que le Roi casse un
jugement, le désapprouve, et que néanmoins on le publie et vende dans les rues, comme subsistant toujours
et devant avoir son exécution. 


Le Parlement avoit défendu d’imprimer et de crier
son arrêt du 19 ; mais quand il a su l’arrêt du Conseil, 
du 21, il a envoyé ordre à l’imprimeur de le distribuer
pour le faire afficher et crier dans les rues. C’est cependant un air d’autorité opposé à celle du souverain. 


Les fêtes de Saint-Barthélemy et de Saint-Louis ont
donné un petit relâche au théâtre. 


Dimanche 27, il a été chanté un Te Deum dans l’église
de Notre-Dame, pour la convalescence de monseigneur
le Dauphin. On n’a crié le mandement de M. l’archevêque de Paris et la lettre du Roi que sur les dix heures du matin, dimanche. Le mandement est très-simple ; il ne contient que des remerciments à Dieu d’avoir conservé une tête aussi chère à toute la nation. 


Le Roi est venu de Versailles avec la Reine, toute la
famille royale, tous les princes et princesses du sang, 
en grand cortége ; les soldats des gardes-françoises et
suisses bordoient les rues depuis Notre-Dame jusqu’au
bout de la terrasse des Tuileries. Là étoient les gardes
et tambours de la Ville et ensuite le guet à pied, jusqu’à
la porte du Petit-Cours par où le Roi est arrivé, et toute
la maison du Roi s’est rendue à la porte du Petit-Cours
pour attendre le Roi. 


La marche a commencé, vers les cinq heures du soir, 
par le guet à cheval, les mousquetaires noirs, les mousquetaires gris, les chevau-légers, les officiers de la fauconnerie avec les oiseaux de proie sur le poing[6], les
trompettes de la chambre du Roi ; il y avoit vingt ou
vingt-deux carrosses à huit et à six chevaux où étoient
tous les grands officiers du Roi et toutes les dames de
la Reine, de madame la Dauphine et de Mesdames de
France, grand nombre d’officiers à cheval et les pages
des écuries. Le Roi étoit dans un carrosse, ayant avec
lui dans le fond M. le duc d’Orléans et tous les princes du sang, à l’exception de M. le comte de Charolois ; ils étoient six ou sept dans le carrosse, lequel étoit accompagné, aux quatre roues, des quatre commandants des
compagnies rouges et suivi d’un grand nombre de gardes
du corps ; ensuite le carrosse de la Reine, qui avoit à sa
gauche madame la Dauphine, et les quatre Dames de
France, des gardes du corps, et la marche étoit fermée
par les gendarmes de la garde. 


On ne s’attendoit point à voir madame la Dauphine
dans cette cérémonie. On dit qu’elle a voulu y venir, et
qu’elle a été trois jours à l’obtenir. Il a paru même
extraordinaire, après si peu de temps qu’elle est sortie
de l’air de la petite vérole, de la voir enfermée dans un
carrosse avec Mesdames de France. 


Outre cela, madame la duchesse d’Orléans, madame
la duchesse de Modène, madame la princesse de Conti[7]
et les princesses de Charolois et de Sens s’étoient rendues séparément à Notre-Dame, ainsi que tous les ministres d’État, ambassadeurs, les cardinaux de Soubise
et de Polignac et évêques. 


Cette marche étoit magnifique ; les Dames de France, 
les princesses et les dames de Cour étoient pleines de
diamants, ce qui faisoit un très-bel effet au soleil, et
tout le chemin étoit garni de monde dans des carrosses
et à pied pour voir la marche, de même que Notre-Dame
étoit remplie de monde aussi pour voir l’entrée dans
l’église et la cérémonie à laquelle ont assisté le conseil
d’État, les Cours souveraines et l’Hôtel de Ville, à l’ordinaire. On dit que M. de Machaut, garde des sceaux et contrôleur général, avoit un très-beau train, qu’il étoit
dans un carrosse à six chevaux, avec un second carrosse
de suite et une vingtaine de domestiques de livrée qui
marchoient à pied. 


Pour cette année j’ai vu la marche sur le quai des
Tuileries, au lieu d’être enfermé dans Notre-Dame. 


Le Roi a dû être content du concours de monde et de
peuple ; le Petit-Cours étoit plein. 


Il n’est revenu de Notre-Dame qu’à sept heures et demie du soir, et il a vu sur son passage tous les hôtels du quai Malachois, et tous ceux sur le bord de l’eau jusqu’au palais de Bourbon, qui étoient déjà illuminés. 


Le Roi et la Reine ont changé de carrosses dans le
rond du Petit-Cours. Le Roi a été souper au château de
Belle-Vue, et le soir il y a eu un feu d’artifice à l’Hôtel de Ville et grande illumination, ainsi que dans toutes les rues de la ville. 


La cérémonie faite il faut revenir à nos affaires. 


Samedi 26 août, il a paru dans le public un imprimé
d’une lettre écrite au Roi par des évêques, de la même
date que la dernière du 11 juin, mais différente et bien
plus longue, et comme étant au nom du clergé sans désignation d’évêques. 


Dans la première lettre les évêques demandoient seulement au Roi la suppression de l’arrêté du 5 mai 1752, par lequel le Parlement avoit accusé l’archevêque de
Paris de vouloir introduire le schisme. 


Dans celle-ci le clergé paroît aller plus loin ; il demande au Roi de casser et annuler l’arrêt du Parlement
de Paris du 18 avril 1752, qui défend de faire aucun
refus public des sacrements, sous prétexte de défaut
d’acceptation de la bulle Unigenitus, ensemble tous les arrêtés et procédures qui ont suivi. On y défend l’autorité de la bulle ; on rappelle les anciennes ordonnances qui attribuent à l’Église le pouvoir de ce qui regarde les sacrements, entre autres les articles 33 et 34 de l’édit de 1695 ; on se plaint des vexations et des poursuites
faites contre les ministres de l’Église, qui n’ont fait
qu’obéir aux ordres des évêques leurs supérieurs. Le
clergé déclare qu’il ne peut point abandonner ces ministres sans être eux-mêmes prévaricateurs ; que si ces
scandales continuent, ils ne pourront pas se dispenser de
se servir des armes spirituelles que Dieu a mises entre
leurs mains, c’est-à-dire de l’excommunication, et que
si elles sont méprisées, les évêques présenteront leur
corps pour défendre celui de Jésus-Christ. 


Ce dernier parti est violent et annonceroit bien le
schisme dans toutes les formes. 


On n’entend point pourquoi cette lettre, qui paroît
datée du 11 juin, n’a point paru imprimée jusqu’ici ; 
on ne sait pas plus si elle a été effectivement écrite au
Roi et signée des évêques qui étoient à Paris ; peut-être
l’annonce-t-on à présent au public pour prévenir sur ce
qu’il a dessein de faire. Quoi qu’il en soit, lundi 28, on
a crié et affiché dans les rues un arrêt du Conseil du
dimanche 27, qui supprime cet écrit, qui paroît être une
lettre écrite à Sa Majesté, comme imprimé sans permission avec défense de le vendre ni débiter. 


On n’entend rien à toute cette manœuvre de politique ; 
il est à présumer que le Conseil, par cette suppression, 
a voulu prévenir le Parlement, qui s’assemble demain
mardi 29, qui sera indisposé contre cette prétendue
lettre qui attaque son prétendu pouvoir ; mais qui est
encore plus piqué de l’arrêt du Conseil d’État du 21
août, qui casse et annule son arrêt du 19 et toute la
procédure, sur laquelle il a été rendu contre les
vicaires et porte-Dieu de Saint-Étienne-du-Mont. 


Tout cela forme une contrariété de conduite qui surprend, que l’on attribue en général à la foiblesse du ministère, et qui, je crois, plutôt est un effet de politique
secrète que l’on ne devine pas encore ; car si par ces
suppressions réitérées de tout ce qui paroît indistinctement des deux partis, et en cassant de temps à autre des
arrêts du Parlement que l’on juge aller trop loin, en tolérant seulement les décrets, on espère lasser les partis et surtout le clergé, et faire tomber la dispute de soi-même, on se trompe ; la querelle est trop échauffée, et il y aura toujours des écrits tant des jansénistes que des molinistes. 


Il faut seulement remarquer que, dans tous les arrêts 
du Conseil où il y a : De l’avis de M. le chancelier, c’est dans le cas des suppressions d’écrits, attendu qu’il a l’inspection de la librairie et de l’imprimerie. 


Il résulte donc de la lettre prétendue des évêques, 
qu’il s’agit principalement ici du sort de la constitution
Unigenitus que le Parlement voudroit bien anéantir s’il le pouvoit, et que le clergé voudroit soutenir comme
un dogme de l’Église accepté universellement. 


Mais il y a un autre arrêt du Conseil du mercredi 23
août, qui n’a paru que le 28, et qui est plus fort et plus
détaillé que celui du 27. Il s’agit d’un curé de la ville de Tours qui a refusé les sacrements à un prêtre janséniste, faute par lui de vouloir se soumettre à la constitution, sommation, décret d’ajournement personnel par le présidial de Tours[8] ; il a représenté l’ordre de M. l’archevêque de Tours ; on lui a ordonné d’administrer, il n’a pas obéi, et le présidial l’a décrété de prise de corps. Le Roi, par son arrêt, casse toute cette procédure du 11 et 12 de ce mois, pour avoir entrepris de connoître des causes de ce refus au préjudice de l’article 34 de l’édit de 1695, qui réserve aux évêques le droit de connoître des sacrements et autres causes purement spirituelles ; il réprimande les juges d’avoir osé enjoindre au curé de porter les sacrements au malade tant qu’il persévéreroit dans ses sentiments (ces mots sont remarquables), et de s’être établis juges, non-seulement de la conduite du curé, mais de celle de leur archevêque. Le Roi rappelle aussi l’article 5 de l’arrêt du Conseil du 29 avril ; en conséquence, le Roi casse et annule toute la procédure comme faite incompétemment et par attentat sur l’autorité épiscopale ; il ordonne que le curé reprendra ses fonctions curiales, nonobstant le décret de prise de corps décerné contre lui le 12 de ce mois, et fait défense aux officiers du bailliage de Tours de faire de pareilles procédures, à peine d’interdiction ou autre punition exemplaire. 


Cet arrêt est vif et est une grande leçon au Parlement
de Paris sur ce qu’il a fait ; car, enfin, les curés de Saint-Jean et Saint-Étienne-du-Mont, qui ont été décrétés de prise de corps, sont absents et hors de leurs églises. 
L’archevêque de Paris a autant de droit de connoitre
des sacrements que l’archevêque de Tours. On dira, avec
quelque sorte de raison, que le Roi ne parle si haut dans
cet arrêt du Conseil que parce qu’il ne s’agit, que d’un, 
simple présidial de province, et qu’il n’a pas osé prendre, ce ton et soutenir de même l’autorité épiscopale et les droits des évêques ; c’est pourquoi on dit que le gouvernement est foible. Je crois plutôt que ce ménagement
pour le Parlement contre les évêques n’étoit qu’un effet
de politique, et que le temps n’étoit pas venu de parler, 
car on savoit l’édit, de 1695 il y a six mois comme aujourd’hui ; on savoit aussi que de Roi, a maintenu toujours la constitution, contre les atteintes qu’on a voulu, lui porter ; le Roi dit bien précisément par ces mots : tant que le malade persévéreroit, dans ses sentiments, que l’archevêque avoit raison d’ordonner, le refus des sacrements ; voilà le grand point de la dispute. 


Il s’agit de savoir ce que le Parlement arrêtera aujourd’hui dans son assemblée, peut-être de faire des remontrances, mais cette ressource est usée à présent, surtout depuis le temps qu’on le laisse aller son train
par tous ses décrets. Un homme d’esprit disoit aussi que
le Parlement, avec sa haute police, vouloit décider du
corps de Jésus-Christ comme d’une affaire de boue et de
lanterne. 


Le Parlement est furieux de l’arrêt du Conseil du 23
contre les officiers de Tours ; l’on convient que le Roi
n’a encore rien fait d’aussi fort en faveur de la constitution. Le Parlement a envoyé les gens du Roi pour lui demander, attendu les circonstances des affaires qui intéressent la religion et l’État, de continuer leur service et sans qu’il y ait de vacances ; mais on compte généralement que cela leur sera refusé. Les lettres patentes, pour la Chambre des Vacations ; sont déjà enregistrées ; c’est M. le président de Novion qui doit la tenir. 


Le Parlement s’assemble encore aujourd’hui mercredi 30 ; on saura le parti que le Parlement prendra, 
mais l’affaire n’a point été encore aussi échauffée ; d’autres disent qu’il y aura une déclaration du Roi, lundi 4 septembre : Elle ne sera pas aisée à faire, encore plus
difficile à faire agréer. 


L’assemblée a été longue et d’une vive discussion sur les affaires présentes, dont on ne sait pas absolument le
détail. 


Mais le Roi, par son arrêt du Conseil du 27 août, n’a
fait que supprimer la prétendue lettre écrite au Roi
datée du 11 juin, in-4o, comme cet écrit étant imprimé
sans permission, or, le Parlement a été plus loin : par
arrêt du 30, sur les conclusions du procureur général
du Roi et sur le rapport de M. l’abbé de Trousset, conseiller, il a ordonne que cet écrit seroit lacéré et brûlé dans la cour du Palais par l’exécuteur de la haute justice, comme séditieux contraire aux lois et aux maximes
du royaume, et attentatoire à l’autorité du Roi et à l’indépendance de sa couronne, et ordonne qu’à la requête
du procureur général il sera informé par-devant le conseiller rapporteur contre ceux qui ont composé, imprimé et vendu ledit écrit, pour ladite information faite, 
rapportée au procureur général du Roi, être par lui requis et ordonné ce qu’il appartiendra. 


On crie et l’on vend cet arrêt publiquement dans les
rues aujourd’hui 31 de ce mois ; non-seulement il est
très-vif contre le clergé, qui doit être regardé comme
l’auteur de cette lettre, mais on pourroit dire aussi que
cet arrêt est attentatoire lui-même contre l’autorité du
Roi, après l’arrêt du Conseil du 23 août, contre les officiers du présidial de Tours, dans lequel le Roi ne s’est que trop clairement expliqué sur l’autorité épiscopale et sur le refus des sacrements par le curé, tant que le malade persévéreroit dans son opposition à la bulle Unigenitus. 


Ainsi, voilà le Roi et le clergé en jeu ; que cela deviendra-t-il ? Je n’en sais rien. On dit qu’il y aura, lundi ou mardi, une déclaration du Roi, apparemment pour
régler ceci, ce qui est bien difficile. Car cette querelle
ne peut se terminer ou qu’en anéantissant absolument
la bulle Unigenitus, et en souffrant et autorisant dans le royaume le jansénisme ; ou qu’en soutenant d’autorité la bulle. Il est quasi impossible que le Roi prenne un autre parti, après la conduite qu’il a tenue depuis plus de vingt ans. Mais comment apaiser toutes ces disputes, dans l’obstination où paroit être le Parlement pour ce parti. Il faudroit donc faire un formulaire que l’on obligeroit toutes les compagnies et tous les corps à signer, ce qui produiroit à présent un furieux mouvement, et ordonner, après des peines sévères, de ne parler davantage de ces questions en chaire ni par écrit. 


Car, au fond, tout ceci est une misère.

 
1° Il faut absolument abolir cet usage de billets de
confession qui deviendroit une inquisition[9], et dont les suites pourroient être aussi funestes à l’État que la prétendue profanation des sacrements. Tant pis pour le malade qui ne se confesseroit pas ou qui se confesseroit
mal ; il faut toujours lui donner les sacrements, quand
on les demande ; c’est le dernier acte de catholicité. 


2° Par rapport à la constitution Unigenitus, on s’en
passe parfaitement bien, puisque, depuis saint Augustin
jusqu’à présent, ces disputes sur la grâce et le libre arbitre qui distinguent et partagent le janséniste du moliniste ne sont que des disputes de mots, sans avoir ni
vérité, ni réalité ; saint Augustin est convenu lui-même, 
après avoir bien écrit et bien disputé, qu’il s’étoit laissé emporter trop loin dans la chaleur de la dispute contre Pélage et que le système de la grâce étoit incompréhensible[10]. 


On pourroit dire même : Qu’importe qu’il y ait ou
non dans Paris des jansénistes, puisqu’il y a bien grand
nombre de protestants à qui on ne songe pas. 


Mais le Roi a été élevé dans une opposition au jansénisme, et il a toujours agi et parlé en conséquence. 
S’il abandonne la bulle, le parti janséniste se fortifiera
et se multipliera, de façon qu’il y a tout autant d’indépendance à craindre de ce parti que du côté des évêques et du clergé, puisque l’on voit jusqu’ici le Parlement, protecteur du jansénisme, mépriser en quelque façon les
[9] ordres du Roi, et vouloir contester et partager son autorité, comme pourroit faire un Parlement de la nation
sous prétexte de la défendre. Il s’agit donc d’un parti
qui conserve et maintienne la puissance et l’autorité
absolue du souverain, contre les tentatives tant du clergé
que du parti janséniste et du Parlement. C’est là où est
la difficulté. 


On dira peut-être qu’en temps de paix il est de la politique du gouvernement d’entretenir une désunion entre les différents États du royaume, crainte qu’étant
tranquilles, il ne se forme une trop grande intelligence
entre eux pour réfléchir conjointement sur l’autorité
trop despotique du souverain et du ministère, n’étant
pas possible qu’il n’y ait toujours nombre de mécontents
dans un État ; que le Roi s’est déjà attaché la noblesse
et les gens attachés au service militaire par les différents établissements qu’il a faits depuis la paix, et qu’il a suffisamment brouillé le clergé et les magistrats du royaume, de manière que la haine sera irréconciliable pour longtemps ; mais ceci est peut-être poussé trop loin, parce qu’en soutenant l’un contre l’autre, [on peut craindre que] le premier n’abuse par la suite de son autorité, et il n’est pourtant ni facile ni décent de les ballotter ainsi encore longtemps par des arrêts du Conseil, tantôt pour, tantôt contre, d’autant qu’il s’agit ici d’exercice de religion, qui affectera le peuple et la nation d’un culte et d’un autre. 


Autre arrêt du même jour 30, qui condamne un curé
de Joigny à un bannissement de neuf ans, du ressort des
bailliages de Joigny et de Sens, et en dix livres d’amende, et le vicaire à être admonesté et en trois livres d’amende. L’arrêt explique les causes et motifs, apparemment pour les faire mieux connoître au public. Ce curé étoit convaincu d’avoir refusé les sacrements à plusieurs personnes à la Sainte-Table, d’avoir refusé l’extrême-onction à une domestique tombée en apoplexie et sans connoissance, sous prétexte du défaut de représentation
d’un billet de confession des pâques précédentes, d’avoir
envoyé aux Capucins de Joigny une liste de personnes
qu’ils ne devoient point entendre en confession. L’on
voit les conséquences et le ridicule d’une pareille conduite prescrite par l’archevêque de Sens ; qui est effectivement un homme dangereux et outré. On a crié et
affiché cet arrêt aujourd’hui 31. On ne croit pas qu’il
soit cassé par un arrêt du Conseil, d’autant que le cas
est bien différent du refus de soumission à la bulle. 
 


	↑ Il y avait en France, en 1752, douze Parlements, non compris celui de Paris, savoir Les Parlements de Toulouse, du Dauphiné, de Bordeaux, de Dijon, de Normandie, d’Aix en Provence, de Bretagne, de Pau, de Metz, de Flandre, de Franche-Comté et de Douai. Chéruel.

	↑ On voit que, dans toutes les circonstances importantes, l’Hôtel de Ville de Paris était de la part des rois l’objet de beaucoup de prévenances. La municipalité de Paris était pour eux comme une seconde famille, à laquelle ils faisaient part de tous les événements qui les intéressaient particulièrement,

	↑ Marie-Josèphe de Saxe, Dauphine de France, fille de Frédéric-Auguste II, roi de Pologne, et de Marie-Josèphe, archiduchesse d’Autriche, née à Dresde le 4 novembre 1731. Louis de France, Dauphin, l’épousa en secondes noces le 19 janvier 1747. Marie-Josèphe donna pendant sa vie l’exemple de toutes les vertus. Elle avait une piété angélique, et rien n’égalait sa tendresse
pour son époux et pour ses enfants. 


	↑ Malgré les concessions et les faveurs accordées par Henri IV à la capitale du Ponthieu, les prêtres, excités par Geoffroy de la Marthonie, évêque d’Amiens, montaient tous les jours en chaire pour soutenir que la conversion du Roi était simulée, que son règne serait le renversement de la foi chrétienne, et qu’il était permis de ne pas le reconnaître. Le Parlement décréta l’évêque de prise de corps, fit confisquer ses biens et défendit de lui obéir. On informa en même temps contre le curé de Sainte-Catherine, Jean Cavillon, contre Jean Leleu, curé de Saint-Gilles, et plusieurs autres prêtres ou moines. — Voy. F.-C. Louandre, Hist. d’Abbeville et du comté de Ponthieu, Abbeville, 1845, in-8o, t.  ii, p.  82.

	↑ Réponse à une brochure intitulée : Instructions importantes touchant les contestations au sujet de la bulle Unigenitus. De La Villegille.

	↑ 
La chasse à l’oiseau, qui était inconnue des anciens, fut importée chez nous par les peuples du Nord, et elle remonte aux premiers temps de la monarchie. Ses différentes branches étaient désignées sous le nom de fauconnerie, de même que les différentes espèces de chasses aux chiens courants étaient désignées sous le nom de vénerie. 



Les fauconniers étaient des individus qui s’occupaient de l’art d’élever, de dresser et de conserver les oiseaux de proie destinés à la chasse. Ces oiseaux se divisaient en deux grandes classes, les uns de haute-volerie, ou oiseaux nobles, les autres de basse-volerie, qu’on appelait aussi oiseaux de poing ou ignobles. On comptait parmi les premiers, le faucon, le gerfaut, le sacre, le hobereau, l’émérillon ; parmi les seconds, l’autour, l’épervier et les grands-ducs. Les oiseaux nobles volent contre le vent, la tête portée en avant, et
s’élèvent dans les hautes régions de l’air ; ils ont de plus une serre ou main composée de doigts plus longs et garnie d’ongles plus tranchants ; les autres ne volent que vent arrière et ne s’élèvent qu’à une petite hauteur. 

En chasse, l’oiseau se portait sur le poing, qu’on avait soin, pour éviter le contact des serres, de munir d’un gant de peau dans le genre de nos gants de cavalerie dits à la Crispin. La tête de l’oiseau était garnie d’une espèce de coiffe, nommée chaperon, qui lui couvrait les yeux, et qu’on enlevait au moment de le lâcher sur sa proie. Ce genre de chasse était surtout cultivé par les femmes. « Chacun s’empressait, dit Lacurne de Sainte-Palaye, de témoigner combien il était jaloux de plaire à sa dame, par les soins et les attentions qu’il avait pour son oiseau ; il fallait savoir le lâcher à propos, le
suivre à toutes jambes, ne jamais le perdre de vue, l’animer de la voix, aller promptement détacher de ses serres la proie dont il s’était saisie, le faire revenir en laisse, l’enchaperonner, et enfin le replacer sur le poing de sa maîtresse. »

La fauconnerie est restée populaire jusqu’aux premières années du règne de Louis XIV. Déjà dans le siècle précédent, les perfectionnements apportés aux armes à feu, par d’Andelot, général de l’infanterie française, avaient
permis d’employer ces armes à la chasse, mais on ne s’en servait encore que pour la grosse bête. Au dix-septième siècle, une invention nouvelle, celle du menu plomb, les fit utiliser pour le tir de toute espèce de gibier, et dès ce moment la chasse à l’oiseau ne fut plus qu’un divertissement exceptionnel à l’usage des princes et des rois. Ch. Louandre.

	↑ La duchesse de Modène et la princesse de Conti étaient filles de M. le Régent. M. le Régent a eu huit enfants. Un est mort très-jeune. Il lui en est
resté sept, savoir le duc d’Orléans, mort en février 1752 ; à l’égard des autres princesses, trois ont été mariées ou sur le point d’être mariées au dehors, savoir l’une, femme de don Louis, roi d’Espagne, mort en 1724 ; 
mademoiselle de Beaujolois, qui devait épouser l’Infant, et qui a été renvoyée en France en 1725 ; et la duchesse de Modène, morte en 1761. Les trois autres princesses sont restées en dedans, savoir : la duchesse de Berri, la princesse de Conti, l’abbesse de Chelles. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Les présidiaux étaient des tribunaux institués par Henri II en 1551, pour abréger la longueur des procès que les Parlements ne parvenaient pas terminer, et débarrasser ces cours souveraines d’affaires sans importance. Les présidiaux étaient des tribunaux de première instance. Ils avaient néanmoins une juridiction criminelle comme une juridiction civile. (Voy. Jousse, De la Juridiction des Présidiaux.)

	↑ C’est précisément là le motif qui soulevait tant d’agitations. La grande question de la liberté de conscience se trouvait engagée par les billets ; c’était une inquisition mitigée, et comme l’Église de France a toujours été la plus tolérante de toute l’Europe catholique, il était tout naturel qu’une partie du
clergé ait repoussé les actes de contrainte auxquels on voulait soumettre les jansénistes. 

	↑ Voir, sur la grâce, Guizot, Hist. de la civilisation en France. Paris, 1829, in-8, t.  i, p.  175, 5e leçon. — Ampère, Hist. littéraire de la France avant le XIIe siècle. Paris, 1830, in-8, t.  ii, p.  1 et suiv., ch. xiv. — 
Sainte-Beuve, Port-Royal, t.  i, ch. v, x ; t.  ii, ch. x. — Ch. Louandre, Précis de l’histoire du jansénisme, en tête des Provinciales, édit. de la Bibliothèque-Charpentier. — On lira aussi avec intérêt pour l’histoire dogmatique du jansénisme, les leçons professées par M. l’abbé Lavigerie, en cette présente année 1857, à la faculté de théologie de Paris, et reproduites dans la Revue des cours publics.






 Septembre.

Le curé Pétard. — Le Parlement poursuit toujours les refus de sacrements ; son opposition au Conseil d’État. — Écrits divers. — Les arrêts cassants et les arrêts cassés. — L’autorité du Roi est compromise. — Statuts synodaux du diocèse de Sens. — Lettre aux pères jésuites. — Le vicaire de Riom. — Arrêté du Parlement sur les moyens de soutenir l’autorité du Roi et de la justice. — Le Roi et les lois. — Le comte de Kaunitz Ritherg. — Oraison funèbre de la bulle Unigenitus. — Les impressions furtives. — Fête à Saint-Cloud. — Nouvelles diverses. 


Le Parlement s’est assemblé, vendredi 1er septembre, 
et a rendu un arrêté ou arrêt au préjudice de l’arrêt du
Conseil du 23 août. 


La Cour, toutes les Chambres assemblées, faisant droit
sur les conclusions des gens du Roi, a ordonné qu’attendu
le défaut de poursuites par le bailliage de Tours, le procès sera fait et parfait en la Cour au sieur Pétard, curé de Saint-Pierre-le-Puellier ; à cet effet, l’accusé amené sous bonne et sûre garde en prison de la Conciergerie du Palais, et les procédures étant au bailliage de Tours apportées au greffe de la Cour ; enjoint à tous les baillis et sénéchaux, et autres juges du ressort, de continuer à recevoir les plaintes qui seront portées devant eux pour raison de refus publics et scandaleux des sacrements et autres, faits tendant au schisme, même d’en informer d’office, aussitôt que lesdits faits seront parvenus à leur connoissance, de vaquer à l’instruction desdits procès, avec l’exactitude et la diligence qu’exigent l’importance
de la matière et le maintien de l’autorité du Roi sur
tous ses sujets tant ecclésiastiques que laïques. 


À l’effet de quoi, le présent arrêt sera envoyé dans
toutes les juridictions du ressort pour être enregistré, 
lu, publié et affiché ; enjoint au procureur général du
Roi de tenir la main à l’exécution du présent arrêté, et
d’en certifier la Cour dans le mois. 


Il y a eu des débats pour cet arrêté ; le Parlement
étoit fort échauffé contre l’arrêt du Conseil du 23 août ; 
les gens du Roi même ont été un peu maltraités par le
Parlement ; c’est une charge assez désagréable dans ces
circonstances. L’on a trouvé, à la vérité, cet arrêt un
peu fort, qui détruit absolument ce que le Roi a ordonné
par son arrêt du Conseil du 23 août. Mais aussi on a
voulu, dans le public, que cet arrêt du Conseil n’eût
point été rendu dans le Conseil du Roi en connoissance
de cause. On prétend que c’est l’ouvrage de M. le chancelier seul, qui en a parlé au Roi et qui a dressé l’arrêt seul. Car il faut avouer que tout ce qui se fait ici contre le Parlement s’attribue à M. le chancelier, en sorte que cela ne contribue pas peu à faire mal parler de lui. 


On a imprimé, sans permission et sans nom d’imprimeur, cet arrêté du 1er septembre, que l’on vendoit le
samedi 2 dans le Palais même. 


Le samedi 2, le Parlement s’est encore assemblé sur
ces mêmes affaires. On a aussi imprimé des réflexions
sur l’arrêt du Conseil du 23 août, pour le critiquer dans
toutes ses décisions par rapport au droit public et aux
droits du Roi. 


Lundi 4 septembre, le Parlement s’est encore assemblé, mais dans cette journée on a crié tout à la fois : 
Arrêts du Parlement et arrêts du Conseil ! Un du Parlement du 2, qui supprime l’imprimé de l’arrêté du 1er septembre, comme la dernière impression faite sans
permission et même contre l’intention de la Cour. On l’avoit cependant vendu, le samedi, toute la journée, 
dans l’enceinte du Palais même, chez un libraire. 


Arrêt du Conseil, du dimanche 3 août, qui casse l’arrêt de la Cour du 1er, en ce qu’au préjudice de l’arrêt
du Conseil du 23 août le Parlement avoit ordonné que
la procédure criminelle fût discontinuée au Parlement, 
ce que le Roi déclare être un attentat très-répréhensible
à son autorité, et fait défense à son Parlement de rendre
à l’avenir de pareils arrêts. 


Autre arrêt du Conseil du 3 septembre, qui annule
l’arrêt du Parlement du 30 août, qui a condamné et fait
brûler par le bourreau une prétendue lettre au Roi, au
nom du clergé, datée du 11 juin, laquelle avoit été supprimée par un arrêt du Conseil du 27 août, et que le
Roi a encore regardé comme attentatoire à son autorité. 


Tous ces arrêts de part et d’autre se crient tous les
jours et sont affichés aux coins des rues ; tout le public
est assemblé à les lire, avec beaucoup plus de disposition
pour les arrêts du Parlement que pour ceux du Conseil. 
On ne sait point quelle est cette politique ; mais il est
certain que cela n’imprime point le respect du à l’autorité du Roi. 


Mardi 5, le Parlement a été assemblé à dix heures
jusqu’à deux. On a crié deux arrêts du Parlement, du 4 : 
l’un qui reçoit le procureur général appelant comme
d’abus des statuts synodaux du diocèse de Sens, publiés
en 1658-1692 et imprimés en 1746, et d’un mandement
de l’archevêque, du même temps, et fait défense à tous
ecclésiastiques de faire refus public de communion, soit
à la Sainte-Table, soit à la mort, sous prétexte desdits
statuts ou autre dispositions dans les statuts synodaux
des diocèses du ressort du Parlement au sujet des billets
de confession. 


Ce qui feroit entendre qu’il étoit enjoint et d’ancienneté de les exiger dans plusieurs diocèses, et que les ecclésiastiques ne faisoient qu’exécuter en ce cas et leurs statuts et les ordres de leurs évêques, en sorte qu’il auroit été plus régulier d’abolir dès le commencement cet
usage, par un appel comme d’abus des statuts, que d’avoir condamné tout de suite ces ecclésiastiques. 


L’autre arrêt a condamné et fait brûler un imprimé
intitulé : Lettre aux Révérends Pères Jésuites, datée
de 1752, et une gravure intitulée : Antipathique, comme séditieux, scandaleux, contraires à l’autorité de la Cour. 


Le Parlement s’est assemblé le 6 septembre pour la
dernière fois. 


Arrêt par contumace contre un vicaire d’une paroisse
de la ville de Riom, en Auvergne, qui le déclare atteint
et convaincu d’avoir, dans un prône par lui fait en ladite paroisse, le jour de la Pentecôte, de la présente
année, tenu des discours scandaleux, injurieux à l’autorité du Roi et de la Cour, et tendants au schisme, pour réparation de quoi, bannit ledit sieur Heiraud du ressort de la sénéchaussée de Riom, et de la ville, prévôté et vicomté de Paris, pendant le temps de neuf ans ; et le condamne en dix livres d’amende envers le Roi, et le présent arrêt imprimé et affiché partout où besoin sera. 


Cet arrêt n’a point été et n’a pas dû être cassé par un
arrêt du Conseil ; ces sortes de prédications étant très-dangereuses dans des affaires de religion. 



Aarrêté du parlement du 6 septembre 1752. 



« Arrêté que le 29 novembre prochain toutes les Chambres seront assemblées, pour, après les mercuriales tenues à l’ordinaire, être par la Cour délibéré sur les mesures nécessaires à prendre pour obvier aux principes que
l’on voudroit introduire et aux conséquences des actes
qui s’en sont ensuivis, contre l’indépendance de la couronne et l’autorité du Roi, sur tous ses sujets, tant ecclésiastiques que laïques, de quelque qualité et condition qu’ils soient, et conserver avec honneur, dans les sièges royaux inférieurs, l’administration de la justice et les maximes par lesquelles ils ont contribué à soutenir l’autorité royale par celle des lois, dans les temps où elle a été le plus violemment attaquée ; et cependant que les présidents et conseillers de la Cour, ordonnés par le Roi, en temps de vacation, seront invités de procurer par
toutes les voies que leur zèle leur inspire l’entière
exécution due aux arrêts de la Cour. »


Cet arrêté frappe encore sur l’arrêt du Conseil du
23 août dernier, contre les officiers du bailliage de
Tours, que le Parlement prétend soutenir dans ce qu’ils
ont fait. Cet arrêté est fort et contient des propositions
vives contre le gouvernement : telles que le droit des
magistrats de soutenir l’autorité royale par l’autorité
des lois. Le Roi ne pouvoit-il pas prétendre, au contraire, que c’est l’autorité royale qui soutient et maintient celle des lois, comme étant seul législateur. Ce
sont des systèmes de politique et de gouvernement qui
demandent de grands éclaircissements. 


Dimanche 17 septembre, M. le comte de Kaunitz Ritber, ambassadeur de l’empereur et de l’impératrice reine
de Hongrie et de Bohême, a fait son entrée publique à
Paris, qui a été fort belle. Il avoit cinq carrosses, belle livrée riche et quantité de domestiques, huit pages. Il a fait une furieuse marche, le long de la rue Saint-Honoré, le tour de la place Vendôme ; a passé devant le
pont tournant des Tuileries[1], le quai des Tuileries et du
Louvre, le Pont-Neuf, le quai des Théatins, la rue de
Grenelle, pour gagner le Palais-Bourbon, près les Invalides, où il demeure. Depuis Picpus, la tournée est
grande, tout son chemin étoit garni de monde et de carrosses ; il a vu ce que c’est que Paris. 


Depuis le 7 septembre, il n’y a point eu de dénonciation ni de plaintes à la Chambre des Vacations de refus
de sacrements. La Cour a apparemment ordonné aux
évêques d’être tranquilles, en attendant quelques arrangements, et ils y ont consenti. Mais on a toujours continué de distribuer des imprimés, comme Le Schisme de Tours[2] ; une oraison funèbre de la bulle Unigenitus[3], qui est une plaisanterie très-fine et en grand style, sur la perte que l’on fait d’une aussi grande princesse et autres. Et la Chambre s’est contentée de supprimer ces écrits par des arrêts. On dit cependant que M. de Malesherbes, qui est à la tête de la librairie, s’ennuie de ces impressions furtives, et qu’il a fait avertir les imprimeurs, que l’on soupçonne, de n’y plus s’exposer ; ce qui seroit très-sage, car ces ouvrages sont faits par des jansénistes, imprimés pour ainsi dire sous la protection du Parlement, rendus publics, pour avoir le plaisir ensuite de les supprimer et de les faire plus rechercher. 


Dimanche 14 septembre, M. le duc d’Orléans a donné
à Saint-Cloud, pour la convalescence de M. le Dauphin, 
la plus superbe fête qu’on ait eu ici depuis longtemps
et qu’on puisse voir, parce que le lieu est unique pour
une pareille fête, et d’ailleurs il faisoit le plus beau
temps du monde. 


Le parc étoit plein de monde, et il y avoit plus de
deux mille chaises que le prince avoit fait placer sur la
terrasse, et qui étoient gratis pour les bourgeois et les
honnêtes gens. Dans l’après-midi, on a tiré l’oie ; sur la
rivière, il y a eu une joute de bateliers, le tout au bruit de timbales, trompettes et cors de chasse. Dans le parc, il y avoit un théâtre dressé pour des danseurs de corde et sauteurs, pour amuser, et les eaux ont joué toute la
soirée. 


À huit heures et demie on a tiré le feu d’artifice, dont
le corps étoit placé dans la plaine, sur l’autre bord de
la rivière, vis-à-vis le château. Le feu a été parfaitement exécuté et l’artifice étoit supérieur à tout ce qu’on a fait en ce genre, par la quantité ; il y avoit des bateaux pleins d’artifices pour les dauphins et les serpenteaux dans l’eau. 


Dans la soirée, avant le feu, madame la duchesse
d’Orléans et les dames et seigneurs de la Cour, magnifiques en étoffes et en diamants, se sont promenés dans le parc pendant une heure, dans dix ou douze calèches
de suite, toutes à la livrée d’Orléans ; ce qui faisoit un
beau spectacle. 


La rivière étoit ornée d’une petite barque, de trente
petits bateaux peints et garnis de lanternes allumées, 
avec un grand bateau au milieu, qui étoit l’amiral, avec
mâts, cordages, garnis pareillement de lanternes ; ce qui
étoit magnifique. 


Pendant le feu, on a allumé les grandes allées du
parc ; le long de la rivière étoit rempli de grandes
girandoles de bois, sur des piédestaux, et sur lesquelles
étoient de grosses terrines. Le grand château étoit
magnifiquement illuminé en lampions, et tout cela se
voyoit de loin. À dix heures, il y a eu souper ; la table
étoit dressée dans l’orangerie : table de longueur de deux
cent cinquante couverts. Tous les domestiques servants
étoient en livrée d’Orléans. Le milieu de table, dans la
longueur, étoit un parterre de sucre, charmant, diversifié et garni de pièces de Saxe. Et à minuit, ou une
heure, grand bal masqué dans la galerie du château et
dans l’orangerie, qui étoient remplies de lustres et de
torchères. On avoit distribué quatre mille billets de bal. 


Cette fête a dû coûter considérablement à M. le duc
d’Orléans, mais elle lui a fait bien de l’honneur auprès du Roi et du public. Il y en aura apparemment une
grande relation dans la Gazette de France[4]. 


Le Roi est parti le 26 de ce mois avec toute la Cour
pour Fontainebleau, pour recevoir madame Infante duchesse de Parme. Le roi de Pologne, Stanislas, qui étoit
venu de Lorraine à Versailles, dans ce mois, s’est aussi
rendu à Fontainebleau pour sa petite fille. On s’imagine
que cette princesse est pour du temps en cette Cour ; 
d’autres disent qu’elle s’en retournera au printemps prochain, et qu’elle vient pour se faire guérir de plusieurs maladies, entre autres, de cette gale naturelle et de naissance dont Madame aînée est morte. On dit aussi qu’on bâtit à Parme un palais magnifique, et que pendant ce temps-là l’Infant duc de Parme est allé à Naples chez
son frère. 
 


	↑ Ce pont, construit en 1716, de l’invention de Nicolas Bourgeoir, religieux de l’ordre des Augustins, connu par différents ouvrages de mécanique, était établi sur le fossé qui séparait le jardin des Tuileries des terrains qui forment aujourd’hui la place de la Concorde, à l’endroit où se trouve la grille qui termine la grande allée des jardins. De La Villegille.

	↑ Brochure de 44 pages, relative à l’affaire du sieur Pétard, curé à Tours, dont il a été parlé ci-dessus. 

	↑ Oraison funèbre de Très-haute, Très-puissante et Très-sainte princesse la bulle Unigenitus, prononcée dans l’église métropolitaine de S***, par M. l’évêque de M***, le 1er septembre 1752. À La Flèche, aux dépens de la Compagnie, 1752, in-4° de 11 pages.

	↑ Saint-Cloud appartenait au duc d’Orléans. Ce prince, étant devenu veuf, épousa secrètement madame d’Ormesson, et celle-ci désirant avoir une habitation plus simple, l’engagea à se défaire de Saint-Cloud. Cette belle résidence fut acquise en 1785, pour le prix de six millions, par la reine Marie-Antoinette. Ad. Joanne.






 Octobre.

Le Parlement poursuit divers écrits. — Lettres aux commissaires du Conseil. — La Cour à Fontainebleau. — Le brevet d’honneur de la marquise de Pompadour. — Emprunt de vingt-deux millions. — Le pain est à trois sols.


Pendant les vacations, il a paru, à l’ordinaire, dans le
public plusieurs écrits imprimés sans permission, comme
une Oraison funèbre de la bulle Unigenitus, le Schisme de Tours, un prétendu bref du pape, différentes lettres
et autres pièces de cette nature. M. Pierron, substitut de M. le procureur général, qui tient à la Chambre des Vacations la place des gens du Roi, qui en fait les fonctions et qui est un garçon de mérite fort répandu dans le monde, a eu grand soin de dénoncer tous ces écrits à la Chambre, avec les explications et qualifications convenables, et il a été rendu plusieurs arrêts portant suppression et condamnation au feu de tous ces écrits ; 
en sorte que la Chambre des Vacations a parfaitement
rempli les intentions du Parlement et de l’arrêté du
6 septembre. 


Messieurs du Châtelet, même depuis la Saint-Simon
qu’il n’y a plus absolument de Parlement, ont condamné, 
par une sentence du 4 novembre, une lettre d’un archevêque, en réponse à celle d’un conseiller au Parlement[1], à être brûlée par la main du bourreau, comme
tendant à introduire et autoriser le schisme par le caractère et les effets qu’on y donne à la bulle Unigenitus. On dit que le Parlement l’avoit chargé d’y tenir la main pendant la vacation entière du Parlement[2]. 


Il a paru aussi des lettres imprimées sans permission, 
adressées aux commissaires du Conseil qui doivent travailler à cette affaire. Ces lettres sont fort sages ; elles ont pour but un esprit de pacification, sur l’exemple des évêques de la primitive Église, qui ont agi avec beaucoup de modération contre les donatistes et autres hérétiques, pour ne les pas séparer de la communion. Ces lettres, que l’on dit être du frère de M. le curé de Saint-Paul, homme d’esprit, qui a accepté la constitution et qui n’est pas suspect, n’ont point été supprimées. 


Pendant le mois d’octobre, la Cour a été fort brillante
à Fontainebleau. Il y a souvent le divertissement des
chasses et beaucoup de spectacles ; outre les comédiens
ordinaires[3], les acteurs et les actrices les plus renommés de l’Opéra y ont été plusieurs fois. 


Le 17 octobre, le Roi a accordé un brevet d’honneur
à madame la marquise de Pompadour, en conséquence
duquel elle a été présentée par madame la princesse de
Conti, douairière, au Roi et à la Reine, chez laquelle
elle a eu le tabouret, et elle a fait mettre le manteau à
ses armes, sur toute sa vaisselle d’argent. Elle n’a pas
le titre et le nom de duchesse, mais elle en a tous les
honneurs ; cela a fait pendant du temps la conversation
de Paris.


Le Roi, par un arrêt du Conseil du 17 de ce mois, a
trouvé le secret d’emprunter vingt-deux millions cinq
cent mille livres en argent, en recevant pareille somme
en contrats sur la Ville, faisant le tout quarante-cinq
millions, dont il ne payera pas d’intérêt, remboursables
en neuf années en billets au porteur du trésorier général de la caisse des amortissements, qui seront délivrés
aux porteurs et propriétaires desdits contrats et argent ; 
en sorte qu’en portant un contrat sur la Ville, au principal de quatre mille cinq cents livres et quatre mille cinq cents livres en argent, on délivrera pour neuf mille livres de billets de cent livres chacun, dont dix payables le 29 avril 1754, et ainsi pour les huit années suivantes, dont le dernier payement sera en 1762. Le propriétaire du contrat, dont la rente n’est qu’au denier quarante et qui perd moitié sur la place, recevra par là le remboursement de son capital en entier ; mais aussi, s’il mange, en 1754 et autres années, les mille livres qu’il recevra par an, au bout des neuf ans, il n’aura plus rien ni de son contrat ni des quatre mille cinq cents livres d’argent comptant qu’il avoit. Je ne sais pas si cela se remplit ; mais, en tout cas, comme cela est à prendre sur la caisse des amortissements, qui n’est fondée que sur l’imposition du vingtième, le Parlement doit voir l’inutilité de son arrêté, pour prier ledit seigneur Roi de[3] déclarer le terme et la durée de cette imposition, puisque, suivant cet arrêt, cela doit durer au moins jusqu’en 1762, indépendamment de ce qui arrivera d’ici à
ce temps-là. 


La récolte de cette année a été très-abondante, tant
en vin qu’en blé ; cependant le pain ordinaire continue
jusqu’ici de valoir trois sous la livre, et le pain mollet
quatre sous, ce qui étonne fort. On fait pourtant espérer
qu’il va diminuer. 
 


	↑ Seconde lettre en réponse à la lettre du conseiller au Parlement du 7 septembre 1752, par M. Languet, archevêque de Sens, in-4 de 16 pages. 

	↑ Cette sentence a été cassée et annulée par un arrêt du Conseil du 12 novembre, comme le Châtelet étant incompétent de ces sortes de matières, et comme n’étant pas en droit de s’assembler en corps sur les affaires publiques. (Note de Barbier.) 

	↑ Les comédiens français recevaient du Roi une pension de douze mille livres ; ils ne jouaient ordinairement à la Cour que depuis la Saint-Martin, 11 novembre, jusqu’au jeudi avant la Passion. Cependant, lorsque le Roi allait
a Fontainebleau, une partie de la troupe le suivait dans cette résidence, et,  dans ce cas, chaque acteur recevait un supplément d’appointements de dix livres par jour. De La Villegille.






 Novembre.

Bruits de Paris. — Le vicaire et les marguilliers de Saint-Jean. — Mort de M. de Colande. — Le Roi des Romains. — Oraison pour le Parlement. — Grand Conseil à Versailles. — Arrêt du Conseil sur les billets de confession. 


Le Roi, la Reine et toute la famille royale sont revenus
le 9, de Fontainebleau, au château de Choisy, pour y
faire la Saint-Martin, et, le 12, à Versailles. 


On ne parle encore d’aucun arrangement pour les
affaires entre le clergé et le Parlement, tant sur les
billets de confession que sur le sort de la bulle Unigenitus, dont il faut pourtant régler l’état. 


On dit dans Paris que M. le chancelier a déclaré au
Roi qu’il n’étoit pas capable de dresser une déclaration sur cette matière ; que M. le comte d’Argenson
s’est excusé sur sa qualité de ministre de la guerre, et
que le Roi a été obligé de donner cette besogne à faire
à M. Gilbert des Voisins, conseiller d’État, qui est un homme très-respectable, mais un peu janséniste, et il
faudroit ici un homme neutre ; mais ce sont des contes
de Paris. Les points de décision et de parti qu’on veut
prendre doivent être arrêtés dans le Conseil royal, sur
l’avis de la commission ecclésiastique et laïque ; après
quoi la déclaration ne sera pas bien difficile à rédiger. 


Il est arrivé une affaire pendant ces vacances, sur la
fin du mois d’octobre, sur la paroisse de Saint-Jean, où il n’y a point de curé, comme l’on sait. Madame Benoît, 
femme d’un conseiller au Châtelet, est morte en couche. 
Femme pieuse, communiant à sa paroisse tous les quinze
jours, ayant pour confesseur le curé de Saint-Josse, bon
janséniste, elle et M. Benoît un peu du parti. On a envoyé chercher les sacrements ; un prêtre porte-Dieu a
demandé un billet de confession, sans quoi refus. M. Benoît, autorisé par l’arrêt du Parlement du 18 avril, a
été lui-même à la paroisse faire du bruit. Le vicaire, 
qui est dans cet emploi depuis quarante-deux ans, qui a
pourtant accepté la constitution ; mais qui est un homme
sensé connoissant la conduite sage de madame Benoît, 
a consenti volontiers à porter les sacrements. Les marguilliers, instruits de cette affaire, ont tancé le prêtre porte-Dieu, qui a été rendre compte du fait à M. l’archevêque de Paris, lequel a envoyé chercher le vicaire, lui a lavé la tête et lui a ôté ses pouvoirs. On dit que M. Benoit en a rendu plainte au Châtelet, où il a été fait des procédures, et que messieurs les marguilliers de Saint-Jean ont assuré cinq cents livres de pension au vicaire. 


À la première assemblée du Parlement, qui est au 29, 
cette affaire, qui est grave, et plusieurs autres se manifesteront apparemment. 


M. Legendre de Colando, brigadier des armées du
Roi, neveu de M. le comte d’Argenson, ministre de la
guerre, étant fils de sa sœur, fille du garde des sceaux, 
est mort ces jours-ci, âgé de vingt-sept ans ; mais le
bruit est qu’il a eu quelque dispute à un souper avec
M. le marquis de Voyer d’Argenson, fils du ministre, 
son cousin-germain ; que, le lendemain matin, il a été
le trouver, qu’ils se sont battus, et qu’il a été tué. Il est dit dans la Gazette de France qu’il est mort à sa terre. 


Le roi d’Angleterre est retourné de Hanovre à Londres ces jours-ci, après avoir travaillé, en Allemagne, à
la grande affaire d’un roi des Romains, qui est l’affaire importante de la reine de Hongrie, et qui souffre apparemment bien des difficultés. Il y en a qui parlent d’un mariage entre le jeune archiduc et la princesse de
Bourbon, fille de Madame Infante et du duc de Parme. 
Ils sont de même âge ; cela assureroit encore un peu la
durée de la paix, à condition s’entend qu’il seroit roi
des Romains. 


On a trouvé, dit-on, affiché à la porte des Enfants-Trouvés, dans la sacristie de Saint-Leu, et en d’autres
endroits, une oraison à Dieu pour toucher le cœur de
l’hérétique Parlement de Paris, afin qu’il cesse de détruire la religion chrétienne, et, au bas : par Prévôt, 
prêtre de Saint-Leu. Ce monsieur Prévôt est un galant
homme qui ne se mêle de rien, à qui quelque ennemi a
joué ce tour. Il en a remis plainte au Châtelet ; on n’en
a pas parlé depuis. 


Il s’est tenu, mardi 21 novembre, un grand conseil à
Versailles, sur les affaires du temps. Les agents du clergé avoient présenté une requête au Roi pour demander la cassation de l’arrêt du Parlement de Paris du 18 avril
dernier, comme étant une entreprise sur l’autorité spirituelle, la cassation de toutes les procédures faites
depuis, et la suppression de l’arrêté du 5 avril, où il est dit que l’archevêque de Paris soutient le schisme et
encore plusieurs chefs. 


Il y a eu un arrêt du Conseil sur requête qui casse effectivement l’arrêt du Parlement de Paris du 18 avril, 
mais comme attentatoire à l’autorité du Roi qui s’étoit
réservé la connoissance de cette affaire, et comme le
Parlement s’étant attribué une puissance législative ; on
y promet, dit-on, d’exiger des billets de confession seulement dans des cas légitimes, ce qui sera bien sujet à
interprétation par les deux partis. Le Roi y ordonne, 
dit-on, à ses juges royaux de connoître toujours des
faits qui peuvent causer du scandale ; que les billets de
confession ne seront exigés que des seuls ecclésiastiques et non pas des laïques ; cela autoriseroit, non pas pour
les particuliers, mais pour les ecclésiastiques, la soumission à la bulle Unigenitus ; ce que le Parlement
n’entend pas et surtout toutes les autres demandes du
clergé. L’arrêt met les parties hors de Cour. 


On ne sait pas précisément le dispositif de cet arrêt. 
Comme il est sur la requête du clergé, et que ce n’est
pas un arrêt émané du mouvement du Roi, il ne sera
point imprimé ; ce seroit au clergé à le rendre public, ce
qu’il ne fera pas, n’en étant pas content. Tout ceci ne
sera que matière à nouvelle dispute, et l’on répand tous
les jours de nouveaux écrits pour anéantir la bulle Unigenitus. Il est donc constant que le Parlement n’est point satisfait du reproche qui lui est fait, par l’arrêt du Conseil, et des bornes qu’il met à son pouvoir, et que le clergé en est encore moins content. Il a été dressé, dit-on, sur les avis de M. Gilbert de Voisins. 


Le 29, le Parlement s’est assemblé après les mercuriales. Il a été seulement question de rendre compte de
ce qui avoit été fait par la Chambre des Vacations. On
a nommé des commissaires pour examiner et arranger
ce sur quoi on aura à travailler, tant sur les anciennes
affaires que sur les nouvelles dénonciations. 
 





 Décembre.

Le Parlement délibère sur un refus de sacrements. — Monitoire de l’official de Paris. — Vers sur l’archevêque. — Refus de sacrements aux sœurs de Sainte-Agathe. — La sœur Perpétue. — Le curé Dion. — Le curé de Saint-Médard. — L’archevêque ne veut pas changer de conduite. — Lettre du Parlement contre ce prélat. — Les ducs et pairs sont convoqués. — Réflexions de Barbier. — Saisie du temporel de l’archevêque. — Arrêts divers sur des refus de sacrements. — Le clergé de Saint-Médard abandonne la paroisse. — Le clergé offre de l’argent à l’archevêque. — Le premier président à Versailles. — Lettre de cachet ; protestations du Parlement. — Arrêt du Conseil qui lève la saisie du temporel de l’archevêque. — Évocation au Roi de l’affaire de la sœur Perpétue. — Le Parlement ne sait que faire. — Messieurs des Enquêtes. — L’abbé de Vougny dénonce l’agiotage sur les blés. — Les droits des ducs et pairs. — Bruits de Paris. — La sœur Perpétue se porte mieux et remercie le Parlement. —  Députation du Parlement à Trianon. — Réponse du Roi. — Arrêté du Parlement sur la réponse. — Le Parlement persiste à convoquer les ducs et pairs. — Note historique sur les pairs de France. — Le Parlement n’a aucun égard aux ordres du Roi et veut balancer l’autorité souveraine. — Les querelles religieuses dégénèrent en question d’État. — Le Parlement rédige des représentations au Roi et l’invite à venir siéger avec les ducs et pairs. — La sœur Perpétue enlevée par ordre du Roi. — Les sœurs de Port-Royal. — Il est sursis à la convocation des pairs. — Tactique du Parlement. — Expulsion des dames de Sainte-Agathe. — M. Blondel d’Azincourt. 


Le 1er décembre, vendredi, assemblée des Chambres, 
dans laquelle il a été arrêté de mander M. Moreau, procureur du Roi du Châtelet, pour venir rendre compte à
la Cour de sa conduite. 


Il s’agissoit de l’affaire du refus des sacrements fait
par le porte-Dieu de Saint-Jean, lesquels avoient été
portés par le vicaire, qui, pour cela, auroit été renvoyé
et interdit par M. l’archevêque. Il y avoit eu des plaintes, procédures et informations faites au Châtelet. M. le procureur, en vertu d’une lettre de cachet, à lui adressée, avoit retiré du greffe du Châtelet la minute des informations, qu’il avoit portées et remises à M. le chancelier, dont il est fort ami. M. le lieutenant civil avoit même assemblé les conseillers et le Corps du Châtelet, [et il] avoit trouvé fort mauvais que M. le procureur du Roi en eut agi ainsi sans en avoir conféré avec toute la compagnie. 


Samedi 2 du mois, M. le procureur du Roi s’est rendu
à la Grand’Chambre ; les Chambres assemblées, il s’est
excusé sans doute sur les ordres du Roi ; mais le premier
président lui a dit, qu’étant conseiller honoraire du Parlement et substitut de M. le procureur général, il devoit être instruit des règles, qu’il n’étoit point permis de déplacer ainsi des minutes du greffe, et on lui a enjoint d’être à l’avenir plus circonspect dans sa conduite. 


Les Chambres se sont assemblées depuis pour une autre affaire plus délicate ; indépendamment des procédures que l’on fait sur les décrets décernés avant les vacances contre plusieurs prêtres, tant de Paris que des
provinces. 


Par arrêt du 29 juillet 1752, le Parlement a condamné à être brûlé, par la main du bourreau, un écrit
imprimé en latin, adressé aux curés et autres ministres
des paroisses, commençant par ces mots : Ira Dei descendit super nos, etc., comme séditieux, et il l’est en effet, cet écrit. Cet écrit a été porté dans toutes les sacristies pour encourager les prêtres à refuser les sacrements aux prétendus indignes, et à ne pas déférer aux
arrêts des Parlements, par rapport à l’arrêt du 18 avril ; 
il a été en même temps ordonné qu’il seroit informé, à
la requête de M. le procureur général, contre ceux qui
ont composé, imprimé et distribué ledit écrit ; l’information a été apparemment commencée. Les vacances
sont venues ; il n’y avoit pas apparemment de preuves
suffisantes ; et bref, on a repris cette affaire depuis la
rentrée du Parlement, et il a été question de faire publier un monitoire pour acquérir de nouvelles preuves
par la voie de révélation, lequel monitoire doit être obtenu à l’officialité de Paris ; on a raisonné de cela dans Paris. Il a été question de savoir si M. l’archevêque permettroit ou non à son official de le délivrer. On disoit oui et non, parce que l’on croit dans Paris que cet écrit séditieux vient de la part de l’archevêque ou de ses adhérents ; les partisans de l’archevêque et des molinistes répandent que ce sont quelques jansénistes qui sont les auteurs de cet écrit, pour rendre plus odieux le parti de l’archevêque et du clergé en général, et pour mettre le Parlement en état de sévir ; c’est ainsi que l’on parle ordinairement dans les affaires de parti et surtout de religion. Quoi qu’il en soit, par arrêt du 5 décembre, il a été ordonné que le procureur général se pourvoiroit pour obtenir monitoire. Le procureur général, en qualité de complaignant à Dieu et à l’Église, s’est pourvu et a donné sa requête, et M. l’official de Paris a délivré un monitoire le 7 de ce mois, lequel a été affiché, samedi 9, dans tout Paris, et, dimanche 10, il a été publié
pour la première fois dans toutes les paroisses et le sera
jusqu’au troisième dimanche, ensuite un quatrième
pour le réaggrave[1], après quoi on prononcera l’excommunication. Ceci fait du bruit et peut avoir de très-grandes suites, parce qu’il est à craindre que des cerveaux brûlés et des esprits fanatiques ne fassent quelque révélation hasardée et inconsidérée. Il est constant que si on découvroit l’auteur ou l’imprimeur, on ne lui feroit pas un bon parti. Il s’agit donc de voir dans un mois ce que cela deviendra. 


Comme notre archevêque de Paris s’appelle Christophe de Beaumont, on a fait le petit brocard suivant 



Le Christophe de taille et gigantesque et forte[2]

﻿Porte Dieu toujours avec lui ; 

﻿Mais le Christophe d’aujourd’hui

Ne veut pas le porter et défend qu’on le porte. 




C’est encore ce qui vient d’arriver à Saint-Médard. 
Le curé, qui est un religieux de Sainte-Geneviève comme
celui de Saint-Étienne-du-Mont, a refusé de porter les
sacrements à deux sœurs de la communauté de Sainte-Agathe[3], dans le faubourg Saint-Marceau. C’est une communauté où l’on élève parfaitement bien les pensionnaires ; mais qui depuis longtemps est un peu soupçonnée de jansénisme. 


Ce refus a été dénoncé au Parlement. L’une des deux
sœurs est morte sans sacrements. On disoit même qu’on
avoit fait quelque difficulté pour lui donner la sépulture ; mais l’autre sœur est encore vivante. La première
est la sœur sainte Thècle, la seconde est la sœur sainte
Perpétue. Cette dénonciation a été faite le mardi 12 décembre, de refus de sacrements, par le curé et les deux
vicaires de Saint-Médard ; le Parlement a été assemblé depuis dix heures du matin jusqu’à quatre heures
après midi ; aussi a-t-il fait bien de la besogne. 


Sur la première dénonciation, arrêt qui ordonne qu’il
en sera informé. 


Sur la seconde, arrêt qui ordonne que le curé et les
vicaires seront mandés sur-le-champ pour venir rendre
compte de leur conduite à ce sujet. 


Le curé, qui savoit que le Parlement devoit s’assembler, avoit pris la précaution de se retirer et n’avoit pas
couché dans son presbytère. 


Les deux vicaires se sont rendus au pied de la Cour ; 
ils ont constaté, par leur déclaration, le refus de sacrements ; mais ils ont rejeté la cause sur le curé et sur M. l’archevêque de Paris, et ils ont dit qu’ils n’avoient été que spectateurs des faits. 


Après qu’ils ont été retirés, on a fait entrer messieurs
les gens du Roi pour prendre des conclusions. On dit
qu’ils demandoient du temps pour s’instruire des faits ; 
mais on leur a lu la déclaration des vicaires et on a
voulu avoir des conclusions qu’il a fallu prendre. 


Arrêt qui donne acte au procureur général de la plainte
qu’il rend du susdit refus de sacrements, ordonne qu’il
en sera informé dans le jour par-devant maître Trousset d’Héricourt, dans laquelle information seront entendus
les susdits vicaires et la sœur Perpétue, malade ; laquelle sera recollée, si besoin est, dans sa déposition par-devant maître Boucher, conseiller. 


Et arrête qu’un secrétaire de la Cour se transportera 
dans le jour chez l’archevêque de Paris pour l’inviter à
faire cesser ce scandale public réitéré et persévérant, et
pourvoir à l’état de la malade par l’administration des sacrements, pour, par ledit secrétaire de la Cour, en rendre compte, demain mercredi huit heures du matin, aux
Chambres assemblées. 


Autre dénonciation de refus de sacrements à la sainte
Table, à la nommée Renaud et autres, par le sieur Dion, 
curé primitif de Chanures, diocèse de Sens, en disant la
messe, le 5 novembre, jour de la fête du patron. 


Arrêt qui ordonne qu’il en sera informé ; le sieur Dion
décrété d’ajournement personnel. 


Dénonciation aussi de deux écrits. 


Arrêt qui ordonne que l’un sera supprimé comme téméraire et calomnieux, et l’autre brûlé par la main du
bourreau comme séditieux. 


Dans ce même jour 12, le sieur Isabeau, greffier de
Grand’Chambre et secrétaire de la Cour, a rempli sa
mission chez M. l’archevêque de Paris, qu’il a, dit-on, attendu fort tard. 


De l’autre côté, l’information et le recollement ordonné ont été faits et expédiés par-devant les conseillers
commis. 


Le mercredi 13 décembre, le Parlement s’est assemblé à huit heures du matin. 


Le sieur Isabeau a rendu compte à la Cour de la réponse de M. l’archevêque, que l’on dit généralement être
en ces termes : 


« Le curé de Saint-Médard n’a de règle à suivre, dans
l’occasion présente, que les lumières de sa conscience
et les ordres que je lui ai donnés. L’administration
des sacrements est un ministère que je ne tiens que
de Dieu seul ; au surplus, je me ferai un devoir d’en
conférer avec le Roi. » 


Arrêté, qu’il sera fait une seconde invitation à M. l’archevêque de faire administrer la malade dans le jour, et l’on a chargé messieurs les gens du Roi d’en rendre compte à la Cour, aux Chambres assemblées, à quatre
heures après midi. 


On a travaillé aussi sur les informations et recollement et confrontation, et on a décrété le curé de Saint-Médard de prise de corps. 


Le Parlement s’est retiré à une heure. 


À quatre heures après midi, le Parlement s’est rassemblé jusqu’à neuf heures et demie du soir. 


Le secrétaire de la Cour a rendu compte de la réponse
de M. l’archevêque, savoir qu’il avoit déjà déclaré ses intentions et qu’il ne pouvoit ni ne devoit changer de
conduite. 


Arrêt qui ordonne que l’archevêque de Paris sera tenu, 
sous peine de saisie de son temporel, de faire cesser le
scandale causé par le refus des sacrements public réitéré et persévérant, sous prétexte du défaut de représentation d’un billet de confession et de nomination du confesseur, et de faire administrer dans le jour les sacrements à la sœur Perpétue par ses ordres. 


Que les deux vicaires de Saint-Médard seront tenus
pareillement de faire cesser ledit scandale, en ce qui
regarde leur ministère, sous telles peines qu’il appartiendra. 


Arrêté que les pairs de France seront convoqués en
la manière accoutumée, pour se trouver lundi 18 du
mois, dix heures du matin, aux Chambres assemblées, 
pour délibérer sur les informations, faites mardi 12, et
sur les réponses de l’archevêque de Paris. 


L’arrêté a été signifié à M. l’archevêque de Paris, 
mercredi 13, à neuf heures trois quarts du soir, par le
sieur Isabeau, secrétaire de la Cour, assisté de deux huissiers de la Cour ; il l’a été pareillement aux vicaires de Saint-Médard. 


La sœur Perpétue n’avoit point été administrée dans
la journée. 


Le jeudi 14 décembre, les Chambres se sont assemblées à dix heures du matin ; on n’a pas pu rien statuer, parce que le jour indiqué pour administrer, étant de 24 heures, du soir, il faut laisser passer la journée d’aujourd’hui. 


On a seulement pris les mesures nécessaires sur les
formalités, pour convoquer les pairs, de se trouver à
l’assemblée des Chambres. 


On dit que M. le premier président a écrit deux lettres, le mercredi au soir, de l’aveu de la Cour : l’une à M. le comte d’Argenson, pour lui rendre compte de ce qui s’étoit passé ; l’autre à M. le chancelier, pour le prier de demander au Roi, son heure et sa commodité ; attendu que c’est à lui, premier président, à inviter le Roi de venir à son Parlement. 


À l’égard des pairs, ils doivent être invités par les
secrétaires de la Cour, à ce qu’on dit. 


On dit aussi que M. l’archevêque a envoyé un de ses
grands vicaires auprès de la sœur Perpétue, apparemment pour l’interroger, ce matin, au sujet de la constitution Unigenitus, et pour en dresser procès-verbal, à l’effet de porter ce procès-verbal au Roi. 


En tout cas, le Roi est à son château de Choisy, à son
ordinaire, de mercredi 13 au soir. 


Les Chambres assemblées vendredi 15 à dix heures du
matin. Il y a toute apparence que M. l’archevêque de
Paris ne donnera aucun ordre pour porter les sacrements à la sœur Perpétue. On peut dire même qu’après ses réponses, il ne doit pas le faire sans se donner un ridicule. 


On ne doute pas que demain, on n’ordonne la saisie
de son temporel, et s’il n’avoit pas été duc et pair, il
auroit été décrété d’assigné pour être ouï. 


Cet arrêté fait grand bruit dans Paris ; la convocation
des pairs est un coup d’État, s’agissant d’attaquer l’archevêque en personne. 


Il s’agit à présent de savoir si les pairs viendront ou
n’y viendront pas ; s’il y aura quelques princes du sang
et quelques ducs et pairs seulement ; mais, en cas qu’ils n’y viennent pas, étant légitimement et valablement
convoqués, la Cour donnera toujours un jugement. 


Les pairs étant une fois convoqués, il ne paroît pas
que le Roi puisse à présent évoquer à lui cette affaire, 
car il s’agit de juger l’archevêque, qui est pair, et qui
ne peut être jugé que par le Parlement assemblé avec
les pairs. Une pareille évocation porteroit coup aux privilèges des pairs de France et pourroit tirer à conséquence dans d’autres occasions. 


D’un autre côté, le Roi a déclaré plusieurs fois qu’il
s’étoit réservé là connoissance de ces affaires-là, notamment par le dernier arrêt du Conseil, rendu sur la requête des agents du clergé, après un Conseil extraordinaire de plus de trois heures, par lequel il a cassé l’arrêt du Parlement, du 18 avril, comme attentatoire à son autorité. 


Toutes ces contradictions, y compris encore l’arrêt du 
Conseil, du 23 août, contre les officiers du présidial de
Tours, rendent cette affaire délicate, où l’on ne peut
s’empêcher de dire que l’autorité du Roi est manifestement compromise. 


Il sembleroit donc que cette dernière démarche du
Parlement devroit nécessairement donner lieu à un lit
de justice, pour terminer de façon ou d’autre cette contestation entre le Parlement et l’archevêque de Paris et autres évêques, et pour mettre à leur aise les curés, les vicaires et les prêtres qui ne savent quel parti prendre pour éviter, ou l’interdiction de la part de leurs supérieurs, ou des décrets du Parlement. 


Cependant, il n’y a pas d’apparence qu’il y ait un lit
de justice dans lequel il faudroit prononcer une loi décisive. 


Il est à présumer que le Roi laisse agir ainsi son Parlement et qu’il l’autorise tacitement, parce qu’il le veut bien ; qu’il n’a donné des arrêts du Conseil qui paroissent contradictoires et singuliers, que sur l’importunité des prélats, et peut-être sur des propositions faites par
le clergé et avec le clergé, qui n’ont point eu d’exécution ; que le but de M. le contrôleur général est de faire donner la déclaration des biens ecclésiastiques et de les imposer au vingtième, comme les autres ; ce qui est le vœu de tout le monde séculier, et que, tant qu’ils ne se soumettront, on les laissera mater par le Parlement. Car si une fois M. l’archevêque de Paris essuie la saisie temporelle, et peut-être, comme il y a apparence, un décret d’ajournement personnel qui le rendra suspens de ses fonctions et qui le mettra hors d’état de donner et d’ôter des pouvoirs, il est à présumer que cette condamnation sera suivie de quelques autres contre plusieurs évêques, qui ont eu la même conduite dans leurs diocèses, et cela, pour les rendre plus soumis aux volontés du Roi pour la déclaration de leurs biens. Si M. le contrôleur général peut réussir par ces poursuites du Parlement, dont le bon ordre et la tranquillité publique sont le prétexte, il est sans difficulté que ce sera un coup de politique fin
et consommé. 


Le vendredi 15, les Chambres ont été assemblées
depuis dix heures du matin jusqu’à plus d’une heure. 


Arrêt qui ordonne la saisie du temporel de M. l’archevêque de Paris à la requête de M. le procureur général. 


Arrêt qui ordonne aux deux vicaires de Saint-Médard
de donner les sacrements à la sœur Perpétue, dont messieurs les gens du Roi rendront compte. 


Assemblée des Chambres, le même jour, à quatre
heures après midi jusqu’à neuf heures. 


Le procureur général a rendu compte de l’exécution
de la saisie du temporel. 


Arrêt qui a décrété de prise de corps les deux vicaires
de Saint-Médard, et ordonne à chacun des prêtres de la
paroisse de Saint-Médard, par ordre d’ancienneté, d’administrer la malade, laquelle, par parenthèse, a la complaisance de ne pas mourir pour voir la fin de tout ceci. 


On dit qu’on avoit délibéré pour commettre M. l’abbé
Boucher, prêtre chanoine de Saint-Honoré, conseiller
au Parlement, pour l’administrer ; mais qu’on a mieux
aimé commettre les prêtres de Saint-Médard même. 


Les gens du parti moliniste disent que ces deux sœurs, 
sainte Thècle et sainte Perpétue, avoient été pour ainsi
dire exilées de la maison de Sainte-Agathe, pour fait de
jansénisme, même avec quelques autres, et qu’elles y
sont revenues. Il est vrai, en général, que cette maison, 
où l’on prend des pensionnaires, est janséniste, et ceci
va leur donner encore plus de réputation. 


Le samedi 16, le Parlement s’est rassemblé le matin, 
mais on n’a pas fait grand’chose, parce que M. le premier président est allé à Versailles pour faire l’invitation au Roi, de la part de son Parlement, de venir à l’assemblée des pairs ; ce qu’il ne fera pas apparemment. Cet événement, qui paroît assez intéressant pour le public, ne dérange pas un petit moment les voyages du Roi ; et dans un sens cela est grave. 


Non seulement les deux vicaires de Saint-Médard, 
mais tous les prêtres de la paroisse se sont retirés et enfuis, hier vendredi, au soir, jusque-là même qu’il y avoit un enterrement à faire, pour lequel on a été obligé de faire venir des prêtres de Saint-Hippolyte, paroisse du
même faubourg Saint-Marcel. 


On dit encore que le sacristain a emporté les clefs de
la sacristie où sont tous les ornements dont il est chargé, en sorte que les marguilliers de Saint-Médaṛd sont venus ce matin, au parquet de messieurs les gens du Roi, se plaindre et savoir comment ils feroient demain dimanche, pour le service et la messe de la paroisse. 


Ceci devient sérieux ! une paroisse de Paris sans aucun
prêtre, et surtout dans un faubourg plein de peuple ! On
dit qu’hier au soir, il y avoit grand monde de ce peuple
à la porte de l’église. 


Assemblée du Parlement, l’après-midi, à quatre heures, 
pour entendre de M. le premier président, le récit de son voyage de Versailles, et par rapport à ces prêtres de
Saint-Médard dont le procédé est très-irrégulier ; car
enfin, la pauvre sœur n’est point administrée. 


On dit que la nuit du jeudi au vendredi, on a entendu, 
très-tard, passer nombre de carrosses qui alloient à l’archevêché, soit pour l’engager à se relâcher, soit pour le consoler, soit pour lui conseiller de tenir ferme ; ce qu’il paroît disposé de faire, car tout le monde croit qu’il agit en ceci de très-bonne foi et par conscience. 


Quoi qu’il en soit, l’on s’attend qu’il sera sacrifié et la victime de cette malheureuse affaire. Cependant, comme
tout le monde n’est pas janséniste, à un certain point, 
l’on dit qu’on lui a offert plus de trois millions s’il avoit voulu accepter, et que M. le cardinal de La Rochefoucauld, le cardinal de Soubise et tous les prélats qui sont à Paris, sont venus l’assurer que cette affaire étoit commune à tout le clergé, et qu’ils ont ordonné au sieur de Saint-Julien, trésorier général du clergé, de donner à M. l’archevêque tout l’argent dont il avoit besoin, parce que l’on sait que M. l’archevêque étoit déterminé à se retirer dans un séminaire et à se contenter de deux mille livres par an. 


Le samedi 16, après midi, le Parlement s’est donc
assemblé pour apprendre de M. le premier président le
succès de son voyage. Mais il faut qu’il y ait eu de mauvaises nouvelles ; car messieurs sont sortis de la Grand’Chambre à cinq heures et demie, et les Chambres des
Enquêtes se sont retirées chacune dans leur Chambre
pour délibérer apparemment. 


J’ai envoyé à neuf heures du soir ; il y avoit encore
M. le premier président et quelques autres dans la
Grand’Chambre, et messieurs des Enquêtes étoient en
leur particulier. J’y ai envoyé une seconde fois au Palais
à dix heures, toutes les cours étoient encore pleines de carrosses, la grande salle pleine de domestiques. Messieurs des Enquêtes étoient toujours assemblés ; mais
on dit qu’il n’y avoit plus personne dans la Grand’Chambre. Une personne est venue me voir à dix heures
du soir, et m’apprendre qu’on avoit donné, à Versailles, 
à M. le premier président, un paquet, avec ordre de ne
le décacheter qu’aux Chambres assemblées, lequel contenoit une lettre de cachet et un arrêt du Conseil : c’est
ce qui s’éclaircira. Mais la longue assemblée des Enquêtes
m’a fait méfier de quelque événement. 


Le fait est vrai. Le premier président a été samedi
matin, à Versailles ; non-seulement il y est allé pour
inviter le Roi à venir au Parlement, lundi, mais
pour lui demander la permission de convoquer les pairs, ce qui est, dit-on, nécessaire. On dit même qu’il auroit été
mandé, à la suite d’un conseil qui s’étoit tenu à Versailles, le vendredi, au retour du Roi de Choisy. 


Le premier président attendit le Roi dans sa chambre, 
au retour de la messe ; son dessein étoit de parler au
Roi, mais il n’en eut pas le temps. Le Roi, en le voyant, 
lui dit : « M. le premier président, je défends à mon Paralement de convoquer les pairs ; voilà un paquet (que
le Roi tira de sa poche) que vous porterez à votre
compagnie et que vous n’ouvrirez qu’aux Chambres
assemblées, qui contient mes ordres ; » lui tourna le
dos et entra dans son cabinet, où il fut suivi de sa Cour. En sorte que le premier président resta seul dans la
chambre, et vit bien que l’accueil n’étoit pas gracieux. 


Le premier président, de retour à Paris et au Palais, 
où les Chambres ne devoient s’assembler qu’à cinq
heures, rendit compte, décacheta le paquet, y trouva
une lettre de cachet et un arrêt du Conseil. La lettre de
cachet défendoit au premier président de présider à aucune délibération, et au Parlement de délibérer à ce sujet. On commença à lire le préambule de l’arrêt, dont les expressions ne parurent pas convenables à la dignité de l’assemblée. Messieurs des Enquêtes se levèrent tous
brusquement et unanimement, sans attendre même la
lecture du dispositif, en disant qu’ils ne connoissoient
ni lettre de cachet ni arrêt du Conseil, et se retirèrent
chacun dans leurs Chambres, d’où l’on envoie des commissaires reporter à la première Chambre des Enquêtes
(qu’on appelle le cabinet des Enquêtes) le vœu et la 
décision de chaque Chambre. 


Messieurs des Enquêtes étoient, dit-on, furieux ; ils
ont fait une querelle personnelle à M. le premier président de s’être chargé de ce paquet ; qu’il devoit le remettre à M. le chancelier, pour l’envoyer chercher par les gens du Roi, dont c’est la fonction. Ce procédé auroit paru fort extraordinaire dans la personne du premier président, ayant reçu ce paquet de la main même du Roi. Il faut convenir que les jansénistes ont un peu tourné la tête au Parlement, sur la hauteur et l’indépendance. 


On a fait encore une querelle au premier président
de ce qu’il s’étoit opposé à ce que M. Boucher, chanoine de Saint-Honoré, conseiller de Grand’Chambre, fût
commis pour aller administrer, à Sainte-Agathe, la sœur
Perpétue. M. le premier président représenta que si
M. Boucher partoit du cloître Saint-Honoré pour cette
cérémonie, il seroit suivi de quinze mille âmes, en allant
à Sainte-Agathe, faubourg Saint-Marceau, et de quarante mille en revenant, et qu’il falloit éviter une pareille
confusion qui pourroit avoir des suites ; et c’est ce que
ceux du parti auroient souhaité. D’ailleurs messieurs du
chapitre Saint-Honoré n’auroient peut-être pas consenti
qu’il fit cette démarche. 


Enfin cela a été jusqu’à dire que le premier président
s’entendoit avec la Cour, et qu’il savoit bien ce qu’il y
avoit dans le paquet. Jusqu’ici il paroît avoir agi de
bonne foi ; mais quand cela seroit, il ne feroit que ce
que tous les premiers présidents font ordinairement. 


L’arrêt du Conseil porte effectivement main-levée pure et simple de la saisie du temporel, apparemment
qu’elle a été commencée, et l’évocation au Roi de l’affaire de la sœur Perpétue, avec ordre de lui porter toutes les procédures et informations faites à ce sujet, et défend au Parlement d’en connoître, à peine de nullité et de cassation de procédure. 


Cela mortifie furieusement tous les jeunes conseillers
au Parlement, qui se faisoient une fête de se trouver de
pair avec les pairs de France. 


Messieurs des Enquêtes se sont retirés dans leurs
Chambres, où ils sont restés jusqu’à onze heures du soir, 
allant et venant dans les autres Chambres, fort embarrassés du parti qu’ils prendront, et qui, dans les circonstances, est effectivement très-difficile à prendre, et ils n’en sont sortis qu’à onze heures du soir. Le malheur des Enquêtes est qu’on ne voit pas la même activité, le même feu dans Messieurs de la Grand Chambre ; et s’il y avoit une fois de la division entre eux, ce que l’on cherche depuis longtemps, et qui ne seroit pas bien
difficile en remettant les choses sur le pied des anciennes ordonnances du quatorzième siècle, les Enquêtes seroient anéanties. Il n’est resté dans la Grand’Chambre
que quelques présidents et fort peu de conseillers, qui se
sont enfin retirés. On dit que messieurs des Enquêtes
ont envie de se déterminer à ne plus revenir au Palais. 
Il y aura encore, aujourd’hui dimanche, bien des conférences et des petits comités chez les présidents des
Enquêtes, et l’on verra demain, lundi 18, ce que cela
produira et s’il y aura assemblée des Chambres à l’ordinaire. 


On dit aussi que M. l’abbé de Vougny, conseiller de
Grand’Chambre, a voulu dénoncer au Parlement, ces
jours passés, les plaintes du peuple sur la cherté du
pain, qui est toujours à trois sols la livre, malgré la
grande récolte, raison pour laquelle tout le monde est
quasi persuadé qu’il y a de la malversation sur les blés, afin que le Parlement nommât des commissaires pour
aller dans les gros marchés du ressort prendre connoissance des ordres qui s’y donnent de la part de la police, et des magasins de blé que l’on y fait. 


Il y a des magasins d’ordonnance pour prévenir les
cas où il y auroit disette ; mais M. de Vougny avança
qu’il y avoit quatre-vingts magasins extraordinaires au
delà de ceux qui sont d’ordonnance. 


On a eu beaucoup de peine à l’empêcher de faire cette
dénonciation. Les gens du parti janséniste, pour ne pas
embrouiller la besogne, s’y sont opposés ; ils ont bien
plus à cœur la destruction de la bulle Unigenitus. Si cela est, cela n’aura pas peu contribué au coup qu’on vient de porter, parce que le ministère ne trouveroit pas bon que messieurs les robins voulussent mettre le nez dans
l’intérieur du gouvernement, bon ou mauvais. 


Lundi 18, toutes les Chambres se sont rendues à la
Grand’Chambre à six heures et demie du matin ; cette
assemblée n’avoit pas été indiquée, comme à l’ordinaire, 
dans l’assemblée du samedi après midi ; d’autant que la
lettre de cachet défendoit de délibérer, et même que
tous les conseillers des Enquêtes avoient levé le siège, 
rompu brusquement l’assemblée à la première nouvelle
d’un arrêt d’évocation, et ils se sont retirés afin de n’être point obligés de faire registre, tant dudit arrêt que de ce qui se diroit et feroit à ce sujet. 


Lundi 18, tout le Parlement s’est trouvé rassemblé
dans la Grand’Chambre ; on n’y a arrêté autre chose
que d’envoyer les gens du Roi à Versailles, pour demander au Roi un jour pour une députation du Parlement. On s’est retiré à dix heures ; on a ouvert une audience d’un quart d’heure à la Chambre, et de même aux Requêtes du Palais, et messieurs des Enquêtes se sont retirés dans leurs Chambres pour raisonner, former des plans et des projets sur tout ceci. Ils y étoient encore à plus de six heures après midi. On y a représenté que les lois et les ordonnances leur défendoient d’entendre
les ordres du Roi qu’ils ne fussent revêtus du sceau de
son autorité (c’est-à-dire avec les lettres patentes), et il a été arrêté que M. le premier président se retireroit vers le Roi pour lui représenter que la défense d’inviter les pairs, attaquant le privilège de la pairie, le Roi seroit très-humblement supplié de permettre à son Parlement de les inviter de nouveau pour délibérer avec eux sur ladite défense. Les gens du Roi sont partis lundi pour demander au Roi jour pour la députation. On auroit cru que ceci auroit été remis à quelques jours pour donner
le temps au garde des sceaux de s’arranger avec le clergé ; car c’est là le grand objet de la Cour pour lequel on ballotte le Parlement, en le laissant agir ou en l’arrêtant, suivant les circonstances secrètes. Les Enquêtes sont si enthousiasmées de jansénisme qu’elles ne prennent pas garde à la politique. 


Si le garde des sceaux ne réussit pas avec le clergé, 
on fera rendre au Roi une réponse entortillée, et le Parlement se croira trop heureux de pouvoir recommencer
ses poursuites contre le clergé, car les jansénistes ne
manqueront pas de gens malades qui demanderont les
sacrements pour occasionner un refus. 


À moins que le garde des sceaux ne se contente simplement d’argent que le clergé offre toujours à titre de don gratuit, il ne réussira pas aisément à leur faire donner une déclaration des biens qu’ils soutiennent à présent ne devoir pas donner. Cette affaire traîne depuis trop longtemps ; ce sont des coups à brusquer. Le clergé
de France est un corps bien puissant à cause des principes de religion, et si l’on continuoit trop à les tourmenter, cela pourroit avoir des suites fâcheuses ; en sorte que la politique du garde des sceaux et l’autorité des Parlements pourroient bien échouer dans cette entreprise. 


Les gens du Roi ont trouvé le Roi à Versailles, qui a donné, mercredi 20, à cinq heures du soir, à Trianon, 
pour entendre la députation, composée du premier président et deux présidents à mortier.


Aujourd’hui mardi, il y a eu audience de sept heures
à l’ordinaire. Le Parlement s’assemble à dix heures pour
arrêter la députation et ce qui en sera l’objet. On croit
qu’elle sera forte. 


Il y aura audience de relevée à l’ordinaire. 


On a fait courir le bruit dans Paris que M. le duc
d’Orléans s’attendoit, lundi, à venir au Parlement ; qu’il
avoit commandé sa maison pour venir en grand cortége, 
que même les ducs et pairs prenoient fait et cause dans
cette affaire, non pas par rapport à la querelle des billets de confession, mais pour les droits et les privilèges de la pairie ; qu’un pair, comme est l’archevêque, étant une fois attaqué dans sa personne et honneur, il ne pouvoit être jugé que par les pairs de France, et que la convocation des pairs ayant été arrêtée par le Parlement, le Roi ne pouvoit point évoquer à lui l’affaire, ni empêcher la convocation ; que la démarche faite par M. le premier président pour lui demander la permission de faire la convocation et pour l’inviter à y assister, étoit une déférence au souverain, mais non pas de droit. 


Il pourroit bien y avoir quelque chose de vrai dans
ces observations par rapport aux droits des pairs ; mais
il n’est pas à présumer que les princes du sang ni les
ducs et pairs aient remué à cette occasion. 


On disoit même qu’il y auroit eu assemblée de plusieurs ducs chez M. le duc d’Orléans, le dimanche matin. 


La sœur Perpétue se porte mieux, et elle a passé un
acte devant notaires qu’elle a fait signifier au Parlement, par lequel, après l’avoir remercié des soins qu’il a pris pour la faire administrer, elle déclare qu’elle est en état d’aller faire ses dévotions à la paroisse ; cela est assez singulier. 


Mercredi 20, le premier président[4] et les deux présidents ont eu audience à Trianon. Ils ne sont revenus que tard ; et, le jeudi, saint Thomas, on n’a pas su au juste la réponse du Roi dans Paris ; mais on est persuadé qu’il aura persisté dans la défense de convoquer les pairs. 


On dit que jeudi[5], il y a eu un grand conseil sur cette
affaire, soit à Trianon, soit à Versailles, apparemment
pour décider quelque chose. 


Vendredi 22, le Parlement s’assemble à huit heures du matin, après l’audience de sept heures, pour apprendre la réponse du Roi. Il y a apparence que les Chambres en auront été informées dès le jeudi matin, et qu’il y aura déjà eu des comités particuliers à ce sujet. 


Mercredi 20, le premier président avoit deux objets
de représentation au Roi : le premier, que la défense
verbale du Roi à son Parlement de convoquer les ducs
et pairs donnoit atteinte aux droits et aux privilèges des
princes du sang et des ducs et pairs, s’agissant d’examiner des informations et des procédures dont les charges pouvoient donner lieu à quelque jugement contre M. l’archevêque de Paris, qui étoit duc et pair, et que l’évocation d’une pareille affaire étoit contraire aux lois et aux ordonnances du royaume ; le second objet étoit de faire connoître au Roi qu’il étoit d’usage au Parlement
de ne pas reconnoître les volontés du Roi par un simple
arrêt du Conseil, qu’il ne fût revêtu du sceau de son
autorité, et qu’il étoit de la forme de l’accompagner de
lettres patentes pour devenir sujet à l’enregistrement. 



Réponse du roi, du mercredi 20, a la députation
du parlement. 



« La lettre que j’ai écrite à mon Parlement et l’arrêt
que j’ai rendu en mon Conseil lui ont fait connoître que j’ai évoqué à ma personne l’affaire qui servoit de
motif à la convocation des pairs, et que j’ai voulu en
prendre connoissance par moi-même. C’est par cette
raison que j’ai fait défendre à mon Parlement cette
convocation. La défense que j’en ai faite n’a rien qui
puisse intéresser les privilèges attachés à la dignité
des pairs, que mon intention est de conserver toujours
dans toute leur intégrité. 


« Quant à vos formes, je ne refuserai jamais de vous
entendre ; expliquez-vous avec mon chancelier qui
m’en rendra compte. » 


Cette réponse a été communiquée à l’assemblée des
Chambres du vendredi 22, qui a duré depuis huit heures
du matin jusqu’à onze, et sur laquelle ils s’étoient préparés le jeudi, fête de saint Thomas. 



arrêté du parlement du vendredi 22. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le contenu, au récit fait par M. le premier
président, a arrêté que, pour aviser à ce qui, dans le
contenu audit récit, touche l’essence de la Cour des
Pairs et de la pairie, et les droits et les privilèges des
pairs, lesdits pairs seront invités, en la manière accoutumée, à venir prendre leur place en ladite Cour, 
les Chambres assemblées, vendredi 29 du présent mois
de décembre, à dix heures du matin, et que néanmoins il sera fait une députation en la forme ordinaire, à l’effet de faire connoître audit seigneur Roi des causes dudit arrêté, et que, pour fixer les autres objets des représentations, il sera nommé des commissaires qui s’assembleront à l’Hôtel du Bailliage, à quatre heures après midi, pour en rendre compte, demain samedi, dix heures, aux Chambres assemblées. » 


On a en même temps fait entrer Messieurs les gens
du Roi pour aller samedi inviter le Roi de se trouver à l’assemblée des pairs du vendredi 29, et de donner un
jour pour recevoir la députation du Parlement. 


Ceci fait du bruit dans Paris. 


Les gens sensés pensent assez généralement sur la réponse du Roi du mercredi, que M. le chancelier, dont
la besogne est de dresser ces petits discours, indépendamment du style qui est assez plat, fait parler le Roi petitement et sans aucune dignité. Quand il parle des
privilèges des pairs, il semble qu’il ait peur tant du Parlement que des pairs de France, que lui et ses ancêtres
ont érigés de leur propre volonté à cette dignité ; car, 
après l’extinction des six grands pairs de France, il ne
devoit plus y en avoir. Les rois ont donné d’abord cette
qualité aux princes de leur sang et aux princes de la
maison de Lorraine, pour représenter les anciens pairs
dans leurs fonctions au sacre et au couronnement des
rois, ensuite ils ont élevé à cette dignité de simples gentilshommes, soit leurs favoris, soit pour récompenser de grandes qualités militaires, comme étant maîtres d’en
créer autant qu’ils veulent ; en sorte que les pairs d’aujourd’hui ne ressemblent en aucune façon à ces six anciens pairs de France souverains, qui, comme grands
vassaux de la couronne, étoient pairs de France avec les
six pairs ecclésiastiques. 


De quelle façon le Roi s’exprime-t-il pour les formes
d’un arrêt du Conseil sans lettres patentes, dont son
chancelier lui rendra compte ? Depuis que dure cette
contestation, le Roi a éprouvé plusieurs fois que son
Parlement n’avoit aucun égard aux ordres qu’il donnoit, 
soit par lettres de cachet, soit par arrêt du Conseil sans
lettres patentes ; puisque le public étoit honteux d’entendre crier en même temps, par les colporteurs des
deux côtés de la rue, un arrêt du Conseil et un arrêt du
Parlement, tout contraires et qui se croisoient. Le Roi
doit savoir que cela sera toujours ainsi, tant qu’il n’y
aura point de règlement à ce sujet. 


D’ailleurs le Parlement trouve très-mauvais qu’on le
renvoie à s’expliquer à cet égard avec le chancelier ; 
quoiqu’il soit le chef de la justice, le Parlement de
Paris ne le reconnoît point pour supérieur, et il prétend qu’entre le Parlement et le Roi il n’y a point de milieu. 


À l’égard de l’arrêté du vendredi 22 il est singulier ; 
malgré la défense de délibérer, il est fait en délibérant ; et malgré la défense verbale de convoquer les pairs, il
est arrêté qu’ils seront convoqués pour vendredi 29. 


Il y a quelque chose de plus fort ; cette convocation
n’est plus faite pour le refus de sacrements de la sœur
Perpétue, ni pour examiner les charges et informations
dans lesquelles M. l’archevêque de Paris peut être compliqué. 


Les pairs seront convoqués pour délibérer sur la défense faite par le Roi, pour savoir si le Roi a l’autorité
et le pouvoir d’empêcher une assemblée des princes du
sang et des ducs et pairs avec le Parlement, dans une
affaire où un archevêque, pair de France, n’est pas encore partie, mais où il peut être intéressé ou le devenir ; 
si le Roi est maître d’évoquer à sa personne une pareille
affaire, et si le Roi n’a pas les mains liées, s’il ne se
trouve pas arrêté dans ses volontés par les droits et les
privilèges des ducs et pairs de France. 


En sorte que ce Parlement, qui convient n’avoir de
puissance que celle qui lui est accordée par le Roi, et
qu’il exerce en son nom, qui, dans ses remontrances et 
dans les arrêts de condamnations de tous les écrits, ne
parle que du maintien des droits de la couronne et de
l’autorité souveraine, qui accuse partout le clergé de
vouloir écraser l’autorité séculière sous l’autorité spirituelle, est celui qui exécute et ameute les princes et pairs qui forment le plus grand état du royaume à discuter des droits du Roi sur le fondement des usages et des maximes du royaume, et à contester et à balancer l’autorité souveraine et le pouvoir du souverain tel que le
roi de France. 


C’est ainsi que de simples questions de catéchisme et de discipline purement ecclésiastiques dégénèrent
non-seulement en querelles de religion, mais en grandes
questions d’État ; car si les princes et ducs prennent ici
parti pour la conservation de leurs privilèges, il s’agira
de voir comment le Conseil du Roi s’en tirera d’ici à
vendredi 29, pour ne pas trop compromettre le pouvoir
et l’autorité du souverain. 


Le Parlement a chargé cette fois les gens du Roi d’aller inviter le Roi à l’assemblée des pairs ; ils ont reconnu
que c’étoit leur mission et non pas celle du premier président, et qu’ils avoient fait une bévue, à cause du paquet dont le Roi lui-même avoit chargé le premier président, et dont il ne pouvoit plus se dispenser de rendre compte à la compagnie, au lieu qu’ils n’auroient pas seulement écouté les gens du Roi s’ils avoient parlé d’un arrêt d’évocation. 


Du samedi 23, le Parlement s’est assemblé à huit
heures du matin ; quoique ce ne fut pas jour du Palais, 
à cause de Noël, les commissaires des Chambres ont
rendu compte de leur travail, sur quoi il a été délibéré. 



arrêté du samedi 23 décembre. 



« La Cour a arrêté que les députés représenteront au
Roi : 


« 1° Que l’évocation dont la Cour a été instruite par
le récit de M. le premier président, irrégulier dans la forme et au fond, à cause de l’arrêt du Conseil dont
on ne parle pas, a rendu la nouvelle invitation des
pairs indispensable. 


« 2° Que les formes que le Parlement réclame sont
lois de l’État, et que de leur observation dépend le
maintien de l’autorité royale, de l’ordre et de la tranquillité publique. 

	



« 3° Que son Parlement ne reconnoît personne entre
le Roi et lui, et qu’il ne peut et ne doit s’adresser qu’à
son souverain. » 


Tels sont donc les objets de la députation que le Parlement vouloit faire au Roi. 


Le samedi, même jour 23, messieurs les gens du Roi se sont transportés, de l’ordre du Parlement, à Versailles 1° pour l’inviter de venir prendre sa place, vendredi 29, à l’assemblée du Parlement et des pairs ; 2° pour
demander au Roi un jour pour la députation du Parlement. 


On dit généralement que messieurs les gens du Roi
ont été très-mal reçus du Roi ; que le Roi a dit qu’il étoit très-mécontent de son Parlement, qu’il lui enverroit ses ordres, et qu’il lui défendoit de nouveau la convocation des pairs, avec les termes, à ce que l’on dit, à peine de désobéissance. Ainsi, le Roi n’a donné aucun jour pour la députation et ne veut pas la recevoir. 


Depuis samedi il n’y a que des fêtes jusqu’au vendredi 29. Point de Palais. On a eu peine même à savoir la réponse du Roi, parce que les conseillers qui pouvoient la savoir n’ont pas été pressés de la rendre publique. 


Il y aura bien des comités particuliers, tant chez M. le premier président que chez les présidents des Enquêtes, 
pour s’arranger sur le parti qu’on prendra. S’il y a dans
la défense : À peine de désobéissance, cela devient grave. 


Malgré tout, les bruits courent que plusieurs ducs et
pairs font accommoder leurs habits pour venir au Palais, 
vendredi ; que M. le comte de Charolois, prince du sang, paroît fort disposé à s’y trouver. 


Tous les gens qui pensent plus tranquillement sont persuadés qu’il suffit que le Roi ait défendit la convocation des pairs pour qu’aucun prince ni duc ait l’imprudence de s’y trouver ; d’ailleurs ils doivent penser que leur présence ne serviroit qu’à donner du lustre et du poids à la décision du Parlement. Mais que leurs opinions seroient bien inutiles, puisque vingt-cinq ou trente pairs
ne pourroient balancer presque deux cents opinants du
Parlement. 


Mais indépendamment des pairs, l’assemblée du Parlement est toujours indiquée au vendredi 29, dix heures
du matin. Il s’agit de savoir quel parti ils prendront, 
s’ils n’ont reçu aucuns ordres nouveaux du Roi. 


On ne sait point positivement si on a envoyé ou non
les billets d’invitation à messieurs les ducs et pairs. Il
est certain que non. 


Depuis l’acte et déclaration passés devant notaires
par la sœur Perpétue, cette fille a été enlevée, par ordre
du Roi, de la maison de Sainte-Agathe et conduite à
l’abbaye de Port-Royal. On trouve cela très-mauvais
dans le parti janséniste. On dit même que le dessein
du ministère est de supprimer cette maison, qui est une
simple communauté, sans fondation et sans lettre-patente d’établissement. Il y a quatorze ou quinze sœurs
qui n’ont point de vœux et qui ne subsistent que par
leurs pensionnaires et par le travail de leurs mains. 


On leur a déjà ôté leur église ou chapelle, et elles vont
à l’office à la paroisse de Saint-Médard. Cette dernière
affaire va apparemment décider de leur suppression, qui
n’a été suspendue que parce que cette maison a toujours
été protégée par la maison de Noailles. 


Du vendredi 29, le Parlement s’est assemblé à huit
heures du matin ; l’assemblée n’a pas été longue. Les
gens du Roi y ont rendu compte de ce qui leur avoit été
dit par le Roi, samedi 23, et surtout de la défense de
convoquer les pairs, à peine de désobéissance. Quelque
grand projet qu’ils eussent fait répandre dans Paris, ils
n’ont pas osé aller plus loin. Il y a été mention de l’enlèvement de la sœur Perpétue comme de chose faite
contre le droit des gens. Enfin, il a été arrêté : 


Qu’il sera sursis à la convocation des pairs, et que les gens du Roi se rendront immédiatement auprès de Sa
Majesté pour lui demander un jour pour la députation
de son Parlement, à l’effet de faire audit seigneur Roị
de nouvelles représentations, dans lesquelles entrera
l’enlèvement de la sœur Perpétue ; à l’effet de quoi il
seroit nommé des commissaires pour y travailler, et
l’assemblée remise à demain matin samedi 30. 


Comme le Parlement s’est soumis, en quelque façon, 
aux ordres du Roi, soit parce qu’il n’a pas quitté le service public, comme on le craignoit, soit parce qu’il
n’a point continué à travailler à l’affaire de la sœur Perpétue, sur les informations, quoique sans pairs de
France, puisqu’il n’a point reconnu l’évocation faite
par le Roi, par un simple arrêt du Conseil, il y a toute
apparence que le Roi recevra bien les gens du Roi, et
qu’il donnera un jour pour entendre les représentations
et la députation, ce qui traînera l’affaire en longueur et
fera oublier la sœur Perpétue, laquelle si elle n’eût point été enlevée, auroit pu, à l’âge de soixante-dix-neuf ans, retomber encore dans quinze jours dans le cas de redemander les sacrements, au lit, malade ; et voilà tout ce qu’on demande en Cour. 


Il est heureux pour le public que le Parlement ait pris
ce parti de douceur ; mais dans le fond, après le bruit
qu’il a fait, le nombre d’assemblées, la saisie du temporel de l’archevêque, la convocation des pairs, les discours forts des députés, il faut avouer que la conduite
d’aujourd’hui est une cacade, parce que, quand l’on sait
ou que l’on doit savoir que le Roi est en droit de faire
taire et obéir d’un seul mot, il ne faut pas fatiguer le souverain, en s’opposant à chaque instant à ses volontés, ni se publier dans Paris comme une puissance établie, par
sa constitution, pour contre-balancer l’autorité souveraine. 


Vendredi 29, on a signifié, à midi, un ordre du Roi, 
par lettre de cachet, aux Dames de Sainte-Agathe, de renvoyer leurs pensionnaires chez leurs parents, de vider
dans quinzaine la maison qu’elles occupent faubourg
Saint-Marcel : comme elles sont sans établissement et sans
lettres-patentes, il n’y a rien à dire, mais cela déplaît
fort au parti janséniste. On faisoit là des élèves du parti. 


Du samedi 30, messieurs les gens du Roi ont rendu
compte aux Chambres assemblées de leur voyage d’hier
à Versailles, et que le Roi avoit donné jour pour entendre la députation à mercredi, fête de sainte Geneviève, 3 janvier 1753. 


C’est ce jour que tous les premiers magistrats vont à
Versailles faire leur cour au Roi pour la nouvelle année ; 
ainsi messieurs les députés du Parlement feront d’une
pierre deux coups, comme l’on dit. 


Il y a dans la maison de Sainte-Agathe quatorze
sœurs dont la plupart sont fort âgées. La sœur Perpétue
faisoit la quinzième. Il y a trente-deux jeunes pensionnaires et quarante pensionnaires, femmes ou filles d’un certain âge, qui s’étoient retirées dans cette maison. 


Tous les parents se disposent à retirer leurs filles ou
parentes pour les reprendre ou les mettre ailleurs. Les
sœurs qui n’ont point de vœux et les autres pensionnaires se retireront où elles voudront. La maison qui
leur a été donnée, dit-on, originairement par la maison
de Noailles, a appartenu successivement à chaque supérieure ; nous verrons ce que la maison, qui est assez
grande avec des jardins, deviendra. 


M. Blondel d’Azincourt, qui a été officier, chevalier
de Saint-Louis et intendant des Menus-Plaisirs du Roi, 
fils de M. Blondel de Gagny, trésorier général de la Caisse des Amortissements, a épousé la fille de M. de Lahaye-des-Fosses, frère de M. de Lahaye, ancien fermier général, très-riche, qui n’a point d’enfants. C’est M. le garde des sceaux, contrôleur général, ami, et qui fait la fortune de M. de Gagny, qui a fait ce mariage. La fille a eu trois cent mille livres en mariage. 


	↑ Après trois publications d’un monitoire, et avant l’excommunication, avait lieu l’aggrave et le réaggrave, c’est-à-dire une fulmination solennelle
du monitoire, avec menace des dernières censures de l’Église.  De la Villegille.

	↑ Saint Christophe est figuré en géant, portant Jésus-Christ sur ses épaules.

	↑ De l’ordre de Citeaux. On les appelait aussi sœurs de la Trappe ou filles du Silence.

	↑ Le discours du premier président a été imprimé ; il forme 4 pages in-4. 


	↑ Jeudi 21 étoit saint Thomas. (Note de Barbier.)










1753.



1753 — Janvier. — Grand froid. — Le Parlement à Versailles. — Remontrances ; réponses du Roi. — Itératives remontrances. — Discours du premier président. — Le Roi nomme des cordons bleus. — L’impôt du vingtième et les privilégiés. — Le clergé et les pays d’État. — Les États de Languedoc. — Les États de Bretagne. — Les affaires de la Corse. — Conduite de M. de Curzay dans cette île. — Il est mis en état d’arrestation. — Madame de Curzay la mère. — Maupertuis et Voltaire à Berlin. — Avarice de Voltaire. — Bruits de Paris au sujet du prince Édouard. — Apologie du schisme. — Bref du Pape. — Le Parlement prépare des remontrances. — Poursuites contre divers ecclésiastiques pour refus de sacrements. — Les Bernardines d’Orléans. — Arrêt contre l’évêque d’Orléans. — Cet arrêt est cassé par le Conseil. — Refus de sacrements. — Tentative d’assassinat rue des Poulies. — Le Parlement délibère sur diverses affaires. — Mort de la duchesse du Maine ; du comte d’Évreux ; de madame d’Egmont. — Le Roi veut être obéi. — Refus de sacrements à Troyes. — Le Parlement veut cesser ses fonctions. — Supplice de l’assassin de Vallat ; son histoire. — Le Parlement se radoucit et prépare des remontrances. 





1753 — Février. — Le Parlement continue de travailler aux remontrances. — Appel comme d’abus contre l’évêque de Langres. — Le Parlement de Bretagne et l’évêque de Nantes. — Ouragan dans le Hanovre. — Les avocats protestent de leur dévouement au Parlement. — M. de Maupeou et M. Molé. — Refus de sacrements. — Polichinelle anti-parlementaire. — Duel de deux soldats aux gardes. — M. de Maupeou fils. — L’affaire du duc d’Orléans. — Défense est faite au Parlement de s’occuper des refus de sacrements. — Délibérations de la Cour. — Le président de Rosambo. — Fermeté du Parlement. — Mémoire brûlé par la main du bourreau. — M. d’Ormesson et la cour de Rome. — L’enregistrement des arrêts du Conseil. 





1753 — Mars. — Le Parlement fait registrer un arrêt en Sorbonne. — Écrit scandaleux. — Refus de sacrements à Chartres. — Le Parlement travaille aux remontrances. — Les Condé et les Soubise. — Titon et l’Aurore. — Bruits de Paris. — Le Parc-aux-Cerfs. — Arrêt du Conseil enregistré en Sorbonne. — L’évêque d’Amiens et les Dominicains. — Affaires diverses du Parlement. 





1753 — Avril. — L’arrêt du Conseil sur l’enregistrement de l’arrêt du Parlement en Sorbonne est publié dans Paris. — Affaire des curés de Tours, de Troyes et de Langres. — On lit les remontrances au Parlement. — Malicieuse réponse du Roi. — Les lettres de cachet. — Le Parlement signe les remontrances. — Le procureur du Roi de Tours. — La lutte devient de plus en plus vive entre le Parlement et le Roi. — Arrêté du Parlement. — Le Roi et le Parc-aux-Cerfs. — Les complaisances du duc de Richelieu. — Le Roi couche à Trianon, et tout Paris en parle. 





1753 — Mai. — Le Roi signe le contrat de mariage du prince de Condé. — Le banquet royal. — Cérémonial pour porter la queue de la mariée. — Le titre de prince. — Le Parlement envoie une députation à Versailles. — Le Roi refuse de recevoir les remontrances. — Le Parlement délibère sur ce refus et décide qu’il cessera ses fonctions. — Quatre vers de l’Opéra d’Hésione. — Lettres de jussion. — Le Parlement refuse d’y obéir. — Un grand nombre de ses membres sont exilés. — Remarques sur l’histoire du Parlement. — Discours du premier président à la Grand’Chambre. — Arrêts contre des curés pour refus de sacrements. — Vive le Parlement ! — Tous les procès pour affaires privées sont suspendus. — Cessation de la justice. — La Grand’Chambre est transférée à Pontoise. — Réflexions sur ces affaires. — Conséquences fâcheuses de l’exil du Parlement. — Comment messieurs de la Grand’Chambre vivent à Pontoise. — Ils continuent de décréter contre les refus de sacrements. — Bruits de Paris. — Les fausses remontrances. 





1753 — Juin. — Le Parlement supprime des écrits et des gravures. — Les exilés se divertissent. — Le cocher du comte de Charolais. — Le nonce du Pape apporte les langes bénis. — Les boulevards deviennent à la mode. — La Grand’Chambre poursuit des refus de sacrements. — Affaires du Parlement de Rouen ; ses arrêts sont cassés par le Conseil. — Arrêts des Parlements d’Aix et de Toulouse à l’occasion de sermons et de refus de sacrements. — Le Parlement de Pontoise ; on parle de conciliation. 





1753 — Juillet. — La Grand’Chambre refuse d’obéir au Roi. — Le prince de Conti se porte en vain médiateur. — Le Roi chasse à Compiègne. — M. de Soubise a le titre de prince. — Les princes du sang veulent protester. — Arrêt du Parlement de Rouen contre l’évêque d’Évreux. 





1753 — Août. — Nouvel arrêt du Parlement de Rouen contre l’évêque d’Évreux. — Le marquis de Fougères vient à Rouen et fait biffer les arrêts par ordre du Roi. — Le Parlement de Rouen les rétablit sur ses registres. — Le duc de Villars, gouverneur de Marseille. — Vers. — Le Parlement de Rouen prépare des remontrances. — Le Roi revient de Compiègne. — Procession du 15 août. — Querelle entre l’Opéra et la Comédie-Française. — Les remontrances des comédiens français. 





1753 — Septembre. — Le Parlement de Rouen est mandé à Versailles. — Petite dispute entre M. de Saint-Florentin et M. d’Argenson, au sujet du Parlement de Paris. — Réponse du Roi au Parlement de Rouen. — Discours du chancelier. — Discours du premier président de Rouen. — Les remontrances du Parlement ; enregistrement à Rouen de la réponse du Roi. — Le Parlement de Pontoise prend ses vacances. — Accouchement de la Dauphine ; le duc d’Aquitaine. — Réjouissances à Paris et à Versailles. — Mécontentement des jansénistes. — M. de Franqueville est conduit à la citadelle de Doulens. — Le Roi établit une Chambre des Vacations. — Le Châtelet soutient le Parlement. — Il refuse de reconnaître la Chambre des Vacations. — Le Conseil casse la sentence du Châtelet. 





1753 — Octobre. — Défense au Châtelet de s’assembler. — La Chambre des Vacations supprime un mandement de l’évêque de Boulogne. — M. d’Argouges, lieutenant civil. — Rentrée du Châtelet. — Rappel d’un arrêt du Parlement du 18 juillet 1623. — Mandement de l’évêque de Montauban. — Réponse aux grandes remontrances du Parlement. — Le Châtelet persiste à ne pas reconnaître la Chambre des vacations. — Le dîner de M. d’Argouges. — Le Châtelet délibère sur diverses affaires. — L’autorité royale est contestée. — Manœuvres séditieuses des jansénistes. 





1753 — Novembre. — Affaires du Parlement à Pontoise. — On espère que la Grand’Chambre donnera une marque de soumission au Roi. — Cet espoir ne se réalise pas, et les choses se brouillent de plus en plus. — M. de Maupeou est exilé à Soissons. — La Grand’Chambre est exilée de même. — Réflexions sur ces événements. — M. de Montuchet est mis à la Bastille. — Bruits de Paris et suppositions du public. — Le Roi établit une Chambre royale. — Composition de cette Chambre. — Madame Victoire tombe malade. — Le Châtelet enregistre les lettres-patentes d’établissement de la Chambre royale. — Première séance de cette Chambre. — Mémoire apocryphe des exilés de Bourges. 





1753 — Décembre. — Les procureurs à la Chambre royale. — Rentrée de la Cour des Aides. — Résistance du Châtelet. — M. Milon à la Bastille. — M. Guéret des Voisins. — Le Châtelet cesse ses fonctions. — Tactique des partis. — La France a besoin d’un gouvernement fort et impartial. — Le Châtelet est autorisé à s’assembler et à délibérer. — Il prend un arrêté. — Le public est très-mécontent du Conseil d’État. — M. d’Argenson a la goutte. — Le Châtelet rédige des représentations au Roi. — Le Roi ordonne au Châtelet de reconnaître la Chambre royale. — L’ordre public souffre beaucoup. — Le Roi soupe et couche à Bellevue. — Conseils à Versailles. — Bruits de Paris. — On parle de guerre. — Le Châtelet refuse d’enregistrer une lettre de cachet. — La Chambre royale n’est pas reconnue à Lyon. — M. Bourgeois de Boynes. — Les juges consuls de Paris. 

















1753.



1753 — Janvier. — Grand froid. — Le Parlement à Versailles. — Remontrances ; réponses du Roi. — Itératives remontrances. — Discours du premier président. — Le Roi nomme des cordons bleus. — L’impôt du vingtième et les privilégiés. — Le clergé et les pays d’État. — Les États de Languedoc. — Les États de Bretagne. — Les affaires de la Corse. — Conduite de M. de Curzay dans cette île. — Il est mis en état d’arrestation. — Madame de Curzay la mère. — Maupertuis et Voltaire à Berlin. — Avarice de Voltaire. — Bruits de Paris au sujet du prince Édouard. — Apologie du schisme. — Bref du Pape. — Le Parlement prépare des remontrances. — Poursuites contre divers ecclésiastiques pour refus de sacrements. — Les Bernardines d’Orléans. — Arrêt contre l’évêque d’Orléans. — Cet arrêt est cassé par le Conseil. — Refus de sacrements. — Tentative d’assassinat rue des Poulies. — Le Parlement délibère sur diverses affaires. — Mort de la duchesse du Maine ; du comte d’Évreux ; de madame d’Egmont. — Le Roi veut être obéi. — Refus de sacrements à Troyes. — Le Parlement veut cesser ses fonctions. — Supplice de l’assassin de Vallat ; son histoire. — Le Parlement se radoucit et prépare des remontrances. 





1753 — Février. — Le Parlement continue de travailler aux remontrances. — Appel comme d’abus contre l’évêque de Langres. — Le Parlement de Bretagne et l’évêque de Nantes. — Ouragan dans le Hanovre. — Les avocats protestent de leur dévouement au Parlement. — M. de Maupeou et M. Molé. — Refus de sacrements. — Polichinelle anti-parlementaire. — Duel de deux soldats aux gardes. — M. de Maupeou fils. — L’affaire du duc d’Orléans. — Défense est faite au Parlement de s’occuper des refus de sacrements. — Délibérations de la Cour. — Le président de Rosambo. — Fermeté du Parlement. — Mémoire brûlé par la main du bourreau. — M. d’Ormesson et la cour de Rome. — L’enregistrement des arrêts du Conseil. 





1753 — Mars. — Le Parlement fait registrer un arrêt en Sorbonne. — Écrit scandaleux. — Refus de sacrements à Chartres. — Le Parlement travaille aux remontrances. — Les Condé et les Soubise. — Titon et l’Aurore. — Bruits de Paris. — Le Parc-aux-Cerfs. — Arrêt du Conseil enregistré en Sorbonne. — L’évêque d’Amiens et les Dominicains. — Affaires diverses du Parlement. 





1753 — Avril. — L’arrêt du Conseil sur l’enregistrement de l’arrêt du Parlement en Sorbonne est publié dans Paris. — Affaire des curés de Tours, de Troyes et de Langres. — On lit les remontrances au Parlement. — Malicieuse réponse du Roi. — Les lettres de cachet. — Le Parlement signe les remontrances. — Le procureur du Roi de Tours. — La lutte devient de plus en plus vive entre le Parlement et le Roi. — Arrêté du Parlement. — Le Roi et le Parc-aux-Cerfs. — Les complaisances du duc de Richelieu. — Le Roi couche à Trianon, et tout Paris en parle. 





1753 — Mai. — Le Roi signe le contrat de mariage du prince de Condé. — Le banquet royal. — Cérémonial pour porter la queue de la mariée. — Le titre de prince. — Le Parlement envoie une députation à Versailles. — Le Roi refuse de recevoir les remontrances. — Le Parlement délibère sur ce refus et décide qu’il cessera ses fonctions. — Quatre vers de l’Opéra d’Hésione. — Lettres de jussion. — Le Parlement refuse d’y obéir. — Un grand nombre de ses membres sont exilés. — Remarques sur l’histoire du Parlement. — Discours du premier président à la Grand’Chambre. — Arrêts contre des curés pour refus de sacrements. — Vive le Parlement ! — Tous les procès pour affaires privées sont suspendus. — Cessation de la justice. — La Grand’Chambre est transférée à Pontoise. — Réflexions sur ces affaires. — Conséquences fâcheuses de l’exil du Parlement. — Comment messieurs de la Grand’Chambre vivent à Pontoise. — Ils continuent de décréter contre les refus de sacrements. — Bruits de Paris. — Les fausses remontrances. 





1753 — Juin. — Le Parlement supprime des écrits et des gravures. — Les exilés se divertissent. — Le cocher du comte de Charolais. — Le nonce du Pape apporte les langes bénis. — Les boulevards deviennent à la mode. — La Grand’Chambre poursuit des refus de sacrements. — Affaires du Parlement de Rouen ; ses arrêts sont cassés par le Conseil. — Arrêts des Parlements d’Aix et de Toulouse à l’occasion de sermons et de refus de sacrements. — Le Parlement de Pontoise ; on parle de conciliation. 





1753 — Juillet. — La Grand’Chambre refuse d’obéir au Roi. — Le prince de Conti se porte en vain médiateur. — Le Roi chasse à Compiègne. — M. de Soubise a le titre de prince. — Les princes du sang veulent protester. — Arrêt du Parlement de Rouen contre l’évêque d’Évreux. 





1753 — Août. — Nouvel arrêt du Parlement de Rouen contre l’évêque d’Évreux. — Le marquis de Fougères vient à Rouen et fait biffer les arrêts par ordre du Roi. — Le Parlement de Rouen les rétablit sur ses registres. — Le duc de Villars, gouverneur de Marseille. — Vers. — Le Parlement de Rouen prépare des remontrances. — Le Roi revient de Compiègne. — Procession du 15 août. — Querelle entre l’Opéra et la Comédie-Française. — Les remontrances des comédiens français. 





1753 — Septembre. — Le Parlement de Rouen est mandé à Versailles. — Petite dispute entre M. de Saint-Florentin et M. d’Argenson, au sujet du Parlement de Paris. — Réponse du Roi au Parlement de Rouen. — Discours du chancelier. — Discours du premier président de Rouen. — Les remontrances du Parlement ; enregistrement à Rouen de la réponse du Roi. — Le Parlement de Pontoise prend ses vacances. — Accouchement de la Dauphine ; le duc d’Aquitaine. — Réjouissances à Paris et à Versailles. — Mécontentement des jansénistes. — M. de Franqueville est conduit à la citadelle de Doulens. — Le Roi établit une Chambre des Vacations. — Le Châtelet soutient le Parlement. — Il refuse de reconnaître la Chambre des Vacations. — Le Conseil casse la sentence du Châtelet. 





1753 — Octobre. — Défense au Châtelet de s’assembler. — La Chambre des Vacations supprime un mandement de l’évêque de Boulogne. — M. d’Argouges, lieutenant civil. — Rentrée du Châtelet. — Rappel d’un arrêt du Parlement du 18 juillet 1623. — Mandement de l’évêque de Montauban. — Réponse aux grandes remontrances du Parlement. — Le Châtelet persiste à ne pas reconnaître la Chambre des vacations. — Le dîner de M. d’Argouges. — Le Châtelet délibère sur diverses affaires. — L’autorité royale est contestée. — Manœuvres séditieuses des jansénistes. 





1753 — Novembre. — Affaires du Parlement à Pontoise. — On espère que la Grand’Chambre donnera une marque de soumission au Roi. — Cet espoir ne se réalise pas, et les choses se brouillent de plus en plus. — M. de Maupeou est exilé à Soissons. — La Grand’Chambre est exilée de même. — Réflexions sur ces événements. — M. de Montuchet est mis à la Bastille. — Bruits de Paris et suppositions du public. — Le Roi établit une Chambre royale. — Composition de cette Chambre. — Madame Victoire tombe malade. — Le Châtelet enregistre les lettres-patentes d’établissement de la Chambre royale. — Première séance de cette Chambre. — Mémoire apocryphe des exilés de Bourges. 





1753 — Décembre. — Les procureurs à la Chambre royale. — Rentrée de la Cour des Aides. — Résistance du Châtelet. — M. Milon à la Bastille. — M. Guéret des Voisins. — Le Châtelet cesse ses fonctions. — Tactique des partis. — La France a besoin d’un gouvernement fort et impartial. — Le Châtelet est autorisé à s’assembler et à délibérer. — Il prend un arrêté. — Le public est très-mécontent du Conseil d’État. — M. d’Argenson a la goutte. — Le Châtelet rédige des représentations au Roi. — Le Roi ordonne au Châtelet de reconnaître la Chambre royale. — L’ordre public souffre beaucoup. — Le Roi soupe et couche à Bellevue. — Conseils à Versailles. — Bruits de Paris. — On parle de guerre. — Le Châtelet refuse d’enregistrer une lettre de cachet. — La Chambre royale n’est pas reconnue à Lyon. — M. Bourgeois de Boynes. — Les juges consuls de Paris. 












 




 ANNÉE 1753. 








 Janvier.

Grand froid. — Le Parlement à Versailles. — Remontrances ; réponses du Roi. — Itératives remontrances. — Discours du premier président. — Le Roi nomme des cordons bleus. — L’impôt du vingtième et les privilégiés. — Le clergé et les pays d’État. — Les États de Languedoc. — Les États de Bretagne. — Les affaires de la Corse. — Conduite de M. de Curzay dans cette île. — Il est mis en état d’arrestation. — Madame de Curzay la mère. — Maupertuis et Voltaire à Berlin. — Avarice de Voltaire. — Bruits de Paris au sujet du prince Édouard. — Apologie du schisme. — Bref du Pape. — Le Parlement prépare des remontrances. — Poursuites contre divers ecclésiastiques pour refus de sacrements. — Les Bernardines d’Orléans. — Arrêt contre l’évêque d’Orléans. — Cet arrêt est cassé par le Conseil. — Refus de sacrements. — Tentative d’assassinat rue des Poulies. — Le Parlement délibère sur diverses affaires. — Mort de la duchesse du Maine ; du comte d’Évreux ; de madame d’Egmont. — Le Roi veut être
obéi. — Refus de sacrements à Troyes. — Le Parlement veut cesser ses fonctions. — Supplice de l’assassin de Vallat ; son histoire. — Le Parlement se radoucit et prépare des remontrances.
 

Cette année commence par une grande gelée et un grand froid ; la rivière a d’abord charrié, et elle est prise
entièrement depuis le pont de la Tournelle en remontant ; le reste, dans la ville, est presque pris. On a déchargé tous les bateaux ; les ouvriers travaillent à force à casser la glace pour prévenir la grande débâcle. 


Le mercredi 3 janvier, jour de sainte Geneviève, malgré la gelée, le Parlement s’est rendu à Versailles, le matin, pour parler au Roi à midi ; c’est la grande députation composée de quarante-deux personnes, y compris tous les présidents à mortier et messieurs les gens du Roi. 


On dit que le discours de M. le premier président est
très-fort, suivant le travail des commissaires, sur les
objets proposés par le dernier arrêté, auxquels on a joint quelque représentation sur l’enlèvement de la sœur Perpétue. 


Ce discours n’a pas été encore rendu public ; il y a
apparence qu’il sera imprimé comme le dernier. 



réponse du roi au parlement, du 3 janvier. 



« La connoissance que j’ai voulu prendre par moi même de l’affaire pour laquelle mon Parlement a cru
que les pairs devoient être convoqués, est une preuve
de l’attention que j’ai et que j’aurai toujours à conserver dans toute leur intégrité les privilèges des pairs et de la pairie. 


« Mọn Parlement, suffisamment instruit par les ordres
que je lui ai donnés verbalement et par écrit de
l’évocation que j’ai faite, n’a pas besoin de nouveaux
ordres pour se conformer à mes volontés. » 



à m. le premier président. 



« Quant aux ordres particuliers[1] que j’ai jugé à propos de donner, je ne croyois pas, monsieur, que vous
eussiez osé m’en parler. » 


Cette réponse n’est pas satisfaisante ; le Parlement
n’a pas dû en être content. Cela rejette ce refus d’obéir
sur des ordres donnés sans la formalité de lettres-patentes. 


Le Parlement s’est assemblé jeudi matin 4 janvier, 
pour entendre, par les députés, cette réponse du Roi ; 
l’assemblée a fini à midi et demi. 


Le dernier article de la réponse du Roi est par rapport à la lettre de cachet qu’il avoit donnée pour enlever
la sœur Perpétue de la maison de Sainte-Agathe et la
conduire à la maison de Port-Royal. 


Du jeudi 4 janvier, arrêté du Parlement, les Chambres
assemblées, qu’il sera fait registre de la réponse du Roi, 
et que très-humbles et itératives remontrances seront faites audit seigneur Roi, à l’effet de quoi les commissaires nommés s’assembleront, lundi 8 et jours suivants, pour travailler sans discontinuation aux objets sur lesquels doivent porter lesdites remontrances. 


C’est-à-dire qu’on enverra encore messieurs les gens
du Roi faire un tour à Versailles, pour demander jour à
une nouvelle députation. Il semble qu’en parlant de la
réponse du Roi, il ne doit plus recevoir de nouvelles
remontrances sur cette affaire de M. l’archevêque, touchant la convocation des pairs et l’évocation faite par
le Roi. 



discours au roi par M. le premier président, 
du 3 janvier 1753. 


« Sire,

« S’il n’étoit question que de nos intérêts, nous en
ferions volontiers le sacrifice, dans la crainte d’importuner Votre Majesté. 


« Mais quand il s’agit de votre justice souveraine, des
droits de votre couronne, de la conservation des plus
anciennes prérogatives des grands de votre royaume, de
l’exécution des lois de votre État, votre Parlement trahiroit son devoir, s’il cessoit d’envoyer vers vous et de vous faire les représentations les plus respectueuses et les plus instantes. 


« Nous n’en devons pas douter, Sire ; vous nous l’avez
déclaré, votre intention est de conserver les privilèges des pairs ; cependant, dans le premier moment, vous avez défendu à la Cour des pairs de s’assembler. Pourroit-elle ne se pas sentir intéressée à des défenses qui ne lui ôtent sa liberté que pour arrêter son zèle dans l’occasion la plus indispensable, puisqu’il s’agissoit de faire respecter votre autorité ? 


« Nous avons eu l’honneur, Sire, de vous en porter
de justes plaintes. Votre Majesté a daigné nous expliquer le motif de ses ordres ; mais à quel point ce motif même n’intéresse-t-il point les pairs du royaume ? 


« Les ordonnances les plus anciennes, les plus précises, les plus suivies des rois vos prédécesseurs, ont
assuré aux pairs de France un droit invariable. Dès qu’il
est question de la personne, de l’honneur et de l’état
d’un pair, il ne peut être jugé qu’en votre Parlement, 
seul tribunal où les pairs peuvent être appelés. 


« Les évocations, que les lois même ont autorisées en
certains cas, cessent d’avoir lieu quand il s’agit de la
personne d’un pair. 


« Que de réflexions, Sire, n’avons-nous pas à vous
faire sur une matière aussi importante, sans cesser
néanmoins de rendre tout l’hommage que nous devons
à votre souverain pouvoir. 


« Arrêter le cours ordinaire de la justice, suspendre
le zèle des magistrats qui n’ont d’autre désir que de la
rendre avec intégrité, exposer l’honneur et la fortune
de vos sujets et même la tranquillité de l’État aux suites
des importunités de ceux qui présentent avec artifice
à la religion du prince, sous l’apparence de l’équité, ce
qui n’est que vexation et que trouble du repos public : 
Combien d’autres inconvénients encore, résultant de
l’évocation en général, pourrions-nous développer à
Votre Majesté ; mais nous sommes arrêtés, Sire, dans
l’occasion présente. 


« La liaison intime et nécessaire de toutes ces réflexions, avec celles qui ont pour objet les privilèges des pairs, a mis votre Parlement dans l’indispensable nécessité de les convoquer, pour déterminer avec eux les
démarches qui paroîtront les plus convenables. 


« Nous ne vous répéterons pas, Sire, ce que nous
avons eu l’honneur de vous exposer, au sujet de la forme
des ordres que vous avez envoyés à votre Parlement. 


« Les rois vos prédécesseurs lui ont défendu, par les
ordonnances les plus formelles, de n’avoir égard à leurs
ordres, s’ils ne sont revêtus des lettres-patentes. 


« L’observation exacte de ces ordonnances est étroitement liée avec le bon ordre de votre État, et, nous
l’osons dire, avec la conservation de votre autorité. Les
officiers de votre Parlement, obligés par serment à les
observer, ne peuvent se dispenser d’en réclamer l’exécution. 


« Un troisième objet, Sire, touche votre Parlement
par l’endroit le plus sensible. Approcher de votre personne est, sans contredit, le comble de sa gloire ; il a l’honneur de représenter Votre Majesté dans ce tribunal. 
Nul ne parle, nul ne commande que vous. Ne peut-il
pas vous répéter aujourd’hui ce qu’il vous disoit autrefois ? le chancelier de France est le premier du Parlement, mais il n’est pas le chef du Parlement qui est le corps. 


« Votre chancelier seroit-il donc entre vous et lui ? 
Non, Sire, votre Parlement ne peut s’adresser qu’à son
souverain. 


« Aussi zélé qu’il le fut jamais pour le bien de votre
service, il espère que vous aurez pour lui les mêmes
bontés, dont il a été depuis tant de siècles honoré par
les rois vos prédécesseurs. 


« Enfin, Sire, il nous reste un dernier objet non moins
important à mettre sous les yeux de Votre Majesté : 


« C’est la consternation générale qu’a répandue dans
la capitale de votre royaume l’enlèvement de la sœur
Perpétue ; la foiblesse de son sexe, la caducité de son
âge, le danger de sa maladie, sembloient devoir fléchir
le cœur de ceux qui l’ont dénoncée comme coupable. 
Avec quelle patience n’a-t-elle pas souffert la privation
des biens qu’elle souhaitoit avec tant d’ardeur ! 


« Si votre Parlement a pris sa défense, peut-elle être
responsable des démarches qu’il a faites en sa faveur ? 


« Quelle position plus fâcheuse et plus triste pour
vos sujets ! Se voir forcés à essuyer les refus les plus
injustes, de la part d’une autorité qui se déclare indépendante de la vôtre, et se trouver encore exposés à encourir votre disgrâce ! 


« Vous êtes, Sire, trop sensible pour n’être pas touché
de la crainte que cet événement leur a inspirée. Vous
êtes trop juste pour ne pas rétablir le calme dans leurs
esprits. 


« Permettez-nous, Sire, de vous dire que la clémence
fut toujours la vertu des grands rois, et que, de toutes
les vertus, c’est elle qui approche le plus de la Divinité. »


Et comme le Parlement se voit encore suffisamment
dépouillé de la connoissance de cette affaire, par la réponse du Roi, quoiqu’il n’y ait pas de lettres-patentes
sur l’arrêt du Conseil portant évocation, il faut convenir
que l’arrêté du 4 janvier est bien douteux et bien simple, 
après tout le bruit qu’ils ont fait. Il est avantageux pour le public que cela se passe ainsi, et que l’on continue à travailler aux affaires ; mais le parti janséniste ne doit pas être content de cette modération, car enfin le Parlement disoit hautement qu’il ne pouvoit plus garder ses charges, s’il étoit réduit à la seule connoissance des procès, et si on le privoit de ses plus beaux droits. Nous verrons donc l’effet de ces nouvelles remontrances. 


Le premier jour de l’année, les chevaliers du Saint-Esprit se sont assemblés, à l’ordinaire, à Versailles. Le
Roi a nommé six cordons bleus, savoir : le duc de Fleury, 
le comte de La Vauguyon, menin de M. le Dauphin et
lieutenant général des armées du Roi, le marquis d’Armentières, le marquis de l’Hôpital, le comte de Ceret-Brancas et le marquis de Crussol. 


Comme la levée du vingtième sur le revenu des biens-fonds est une taxe que l’on peut regarder imposée à
perpétuité, le grand projet de M. de Machault, contrôleur général et garde des sceaux, a été d’y assujettir tous les ordres du royaume qui pouvoient prétendre quelques priviléges à cet égard, ou du moins qui avoient une possession d’exemption ; tels sont les pays d’État et le clergé, et c’est à quoi il travaille depuis 1750. Projet
très-important pour la puissance du roi de France, 
mais difficile dans l’exécution, et qui ne pouvoit jamais
s’entamer et se poursuivre que dans un temps de paix. 


On sait l’opposition que le clergé de France soutient
depuis deux ans aux déclarations des revenus que le
Roi a demandés à tous les bénéficiers des biens ecclésiastiques, qui a été la source et le prétexte de toutes les contestations du temps, et qui a servi à indisposer le peuple et le public contre le clergé et à le faire poursuivre par le Parlement[2]. 


Les pays d’État[3], accoutumés, ainsi que le clergé, à
donner des dons gratuits au Roi et à en faire l’imposition sur eux-mêmes, sur les habitants de leurs provinces, 
dont les privilèges à cet égard pourroient peut-être se
trouver mieux fondés que ceux du clergé, ont fait paroître, comme l’on pense bien, la même opposition à
obliger chaque particulier à donner des déclarations de
leurs biens. 


On a commencé par les États du Languedoc, province
éloignée et dangereuse, à cause du voisinage des Cévennes ; il y a eu beaucoup de difficultés. M. le maréchal de Richelieu, homme d’esprit, adroit en politique, a
tenu les États, de la part du Roi, l’année dernière, et
les a terminés ; il a fait consentir les États que l’on y
donneroit des déclarations, et que la répartition de l’imposition et la levée d’icelle se feroit par des commissaires des États conjointement avec l’intendant de la province, qui est M. Guignard de Saint-Priest. On leur a accordé par là de n’avoir point dans la province des gens de finance et des commis, et on a bien fait de se
relâcher à cet égard. L’intendant a déjà l’inspection ; 
mais quand cela aura été exécuté pendant quelques années et que les peuples seront accoutumés à l’imposition, on trouvera de l’embarras dans les opérations, et on remettra ces provinces sur le même pied des autres du royaume pour la perception du droit. 


Les États de Bretagne[4], dont les peuples sont hauts
et turbulents, à craindre même à cause de l’Angleterre, 
ont fait plus de résistance. M. le duc de Chaulnes a tenu les États de la part du Roi, et l’on est parvenu à les réduire aux mêmes conditions des États du Languedoc. 
Les États ne sont finis et séparés que dans la fin du
mois de décembre dernier ; mais comme il y a eu trop
d’obstination de la part de quelques membres de la noblesse, on a cru qu’il falloit punir et soutenir l’autorité royale. 


On dit que M. l’évêque de Rennes est exilé dans son
diocèse ; cela a surpris, parce que M. de Vauréal, évêque de Rennes, qui a été ambassadeur en Espagne, est
homme de Cour, livré par conséquent aux intérêts du Roi. Mais peut-être a-t-il été engagé à s’opposer à M. le duc de Chaulnes, dans cette conjoncture, par le clergé qui sent bien l’effet de la réduction des États par rapport à lui. On dit aussi qu’il y a eu plus de vingt lettres de cachet ; qu’il y a eu trois des principaux gentilshommes arrêtés, et les autres exilés loin de leur province. Cette politique est juste et nécessaire pour assurer l’autorité du souverain. 


Autre histoire de politique. Il y a plusieurs années
que la France entretient des troupes françoises dans
l’île de Corse ; d’abord sous prétexte de les protéger sur
leurs plaintes contre la république de Gênes, et en même
temps pour les réduire insensiblement sous la domination et l’obéissance de cette république[5]. 


Ces troupes sont commandées par M. le marquis de
Curzay, dont la conduite depuis a paru assez approuvée. 
Les habitants de l’île de Corse, qu’un esprit de révolte
agite toujours, s’en sont rapportés au roi de France pour leur accommodement. Il y a plus d’un an que la
Cour a envoyé à M. de Curzay un règlement général, 
qui avoit été fait de concert avec la république de Gênes, 
pour le faire agréer à ces habitants de Corse ; cependant
rien ne finissoit. La république a envoyé en Corse des
commissaires pour agir conjointement avec M. de Curzay. Il y a eu d’abord quelque mésintelligence entre
eux ; on a enfin assemblé les principaux Corses, qui, suivant les Gazettes, ont marqué beaucoup d’opposition à ce règlement, et qui ont déclaré hautement qu’ils ne
rentreroient point à ces conditions sous l’obéissance de
la république, et qu’ils aimoient mieux se donner à quelque puissance étrangère, comme à l’Angleterre[6]. Effectivement ce peuple est brave, volontaire, indomptables[7] par les montagnes où ils se retirent, et ayant toujours
marqué par hauteur beaucoup d’éloignement d’être sujets d’une simple république. 


Mais les commissaires de la république, étonnés de la
résistance de ces insulaires, ont examiné de plus près la
conduite de M. de Curzay ; ils ont découvert, à ce que
l’on dit, que M. de Curzay, à qui ce commandement
vaut au moins quatre-vingt mille livres de rente, avoit
travaillé lui-même à le perpétuer et avoit entretenu secrètement la division de ce peuple[8]. 


Les commissaires génois s’en sont plaints et en ont
envoyé des preuves à la Cour. C’est M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, de tout temps ami de la
famille de M. de Curzay, qui lui a donné cet emploi honorable pour l’avancer ; mais, malgré sa protection, il a fallu satisfaire la république. La Cour a envoyé en Corse un officier général qui ne devoit ouvrir son paquet qu’en mer, avec ordre de prendre le commandement des
[7] troupes et de prendre de justes mesures pour s’assurer
de la personne de M. le marquis de Curzay, ce qui a été exécuté avec secret. Il s’est apparemment adressé à
l’officier qui commandoit sous M. de Curzay pour avoir
main forte. Il a surpris M. le marquis de Curzay chez
lui avec une escorte de grenadiers. Il lui a fait voir ses
ordres ; il s’est emparé de tous ses papiers ; il l’a fait conduire dans un vaisseau et de là au château d’Antibes. 
Les uns disent qu’il y est resté pour faire instruire son
procès par des commissaires du Roi, tirés du Parlement
d’Aix, pour être plus à portée d’avoir les preuves et les
témoins ; d’autres disent qu’il a été amené ici à la Bastille, et on ne parle pas moins ici que de lui faire couper la tête. Cet événement mérite d’être suivi ; car n’y a-t-il pas aussi quelque ressort secret de politique cachée par rapport à ce royaume de Corse ? 


Quoi qu’il en soit, le marquis de Curzay ne sait peut-être pas la mort de madame de Curzay[9], sa mère, morte
depuis le premier jour de l’an, à soixante-cinq ans ; laquelle a été une très-belle femme, et qui n’a pas peu
contribué à la ruine du fameux banquier Hoguers, très-connu dans l’histoire du temps. 


L’on sait que le roi de Prusse, qui veut policer et illustrer son pays, qui tient encore un peu de la barbarie du Nord, a attiré de France deux hommes illustres : l’un, 
M. de Maupertuis, grand géomètre, qui est président de
l’Académie des Sciences de Berlin ; l’autre, M. de Voltaire, auteur connu, et un des grands hommes dans la
république des lettres, qui est auprès de lui avec qualité
de chambellan et dans la grande familiarité. 


Un auteur hollandois a écrit sur une matière traitée
par Leibnitz, auteur anglois[10]. Le roi de Prusse, qui aime les belles-lettres et le commerce d’esprit, a fait secrètement, avec Maupertuis, dit-on, une réponse à l’auteur hollandois sous un nom emprunté. Voltaire, qui, au milieu de cette Cour, ne pouvoit guère ignorer l’action du roi de Prusse, s’est avisé d’écrire pour la défense de
l’auteur hollandois, et a fort maltraité l’auteur inconnu
de la réponse ; il s’est même servi de mauvaises voies
pour faire imprimer son ouvrage sous un nom supposé, 
contre la police du pays. Cela a piqué le Roi avec raison ; il en a fait des reproches à Voltaire qui a nié hardiment. Le Roi, qui n’a pas voulu souffrir cet indigne
procédé, a fait arrêter et interroger les gens nécessaires
pour avoir de quoi convaincre Voltaire. Comme cette
affaire aventureuse est contée ici différemment, les uns
disent que Voltaire étoit disgracié et exilé dans les États du roi de Prusse ; les autres disent que le Roi s’est contenté de le condamner à une amende pécuniaire de vingt ou de vingt-quatre mille livres, qui est bien la punition la plus sensible pour Voltaire, qui est d’une avarice extrême. En sorte que cet homme, qui est un des premiers génies du siècle, qui est très-riche par lui-même, par ses épargnes, et par les tours indignes dont il a attrapé la plupart des libraires de Paris pour ses ouvrages, qui jouissoit ici de beaucoup d’honneur à la Cour, parce qu’on a trop d’indulgence sur le caractère de ces esprits rares, finira ses jours sans savoir presque où aller et méprisé par tous les pays[11].
[10] 


Il court un autre bruit dans Paris au sujet du prince
Édouard, connu sous le nom de Prétendant, qu’on ignore
depuis longtemps dans quelle partie de l’Europe il habite. On dit qu’il a abjuré la religion catholique, pour embrasser la religion protestante et anglicane. On dit
bien plus, que le roi de Prusse lui donne sa sœur en
mariage. Il y a toute apparence que ce sont des bruits
sans aucun fondement. Le roi de Prusse a bien quelques
démêlés avec le ministère anglois pour des prises de vaisseaux prussiens pendant la dernière guerre ; mais il est proche parent du roi d’Angleterre, et ce seroit rompre
absolument avec lui que de protéger aussi ouvertement le Prétendant. Au surplus, il n’est point encore question
de ces nouvelles dans les Gazettes. 


Du jeudi 11 janvier, le Parlement a été assemblé
jeudi matin jusqu’à une heure pour lire les nouvelles et
itératives remontrances que l’on doit présenter au Roi. 
Comme les commissaires y ont encore répété des représentations sur les lettres de cachet, toujours à l’occasion de l’enlèvement de la sœur Perpétue, M. le premier président a marqué quelque opposition à rabattre cet objet, attendu la réponse que lui a faite personnellement le Roi, ce qui a donné matière à discussion, et il a été décidé dans l’assemblée que cet article resteroit dans les remontrances, et que M. le premier président en rendroit compte dans son discours. L’assemblée a été remise à mardi matin, 16 janvier. On verra comment seront reçues ces nouvelles représentations. 


Il a paru l’année passée un petit traité intitulé Apologie du schisme[12], tendant à confirmer et à autoriser tout ce qui a été fait par le Parlement. Cet écrit à apparemment paru à Rome ; le pape a cru devoir condamner cet écrit, sur quoi il a rendu un bref qui a été affiché dans Rome. Des exemplaires de ce bref sont parvenus jusqu’ici, et on en a vu quelques-uns dans Paris. On dit
que dans ce bref il y est parlé de la constitution Unigenitus, comme méritant du respect et de la soumission. 


Je ne sais pas si en Cour on appréhendoit que le Parlement ne fit quelque chose à ce sujet, ce qui auroit été
difficile, attendu qu’il n’est point adressé ici et que ce
n’est qu’une ordonnance du pape dans ses États, ou si
on a voulu donner une satisfaction au Parlement. Mais, 
tel que soit le motif, le Roi, par un arrêt du Conseil du
13 janvier, n’a pas supprimé ce bref, car il ne le devoit
pas faire. Mais il a seulement défendu d’en vendre et
débiter aucun exemplaire, sur le prétexte qu’il ne doit
se débiter dans le royaume aucun écrit imprimé sans la
permission du Roi, ce qui ne s’exécute point à la rigueur. 
On a vendu publiquement dans le Palais le code du roi
de Prusse, pour la réformation de la justice dans son
royaume ; on ne l’a point défendu ; il en est de même
d’une infinité de livres étrangers. 


Par rapport à l’affaire du Parlement, il s’assemble encore aujourd’hui, jeudi matin 18, pour arrêter les objets
sur lesquels doivent porter les nouvelles remontrances
du Parlement, lesquelles, dit-on, doivent être très-longues et ne pouvoir être faites et rédigées que dans près d’un mois ; ce long délai et cette interruption de poursuites fait croire que l’affaire avec le clergé et le Parlement est en train d’accommodement ; c’est le bruit général de Paris. On dit même qu’il y a une déclaration
du Roi toute prête, contenant onze articles, et qu’il ne
reste plus de difficulté de la part du Parlement que sur
un seul article, et que M. l’archevêque de Paris s’est
désisté des billets de confession, qui est un grand point. 


Si de tout ceci il en résulte que le clergé donne les
déclarations des biens ecclésiastiques et paye le vingtième ou une taxe, il faudra pourtant convenir que M. de Machault, contrôleur général et garde des sceaux, aura fait un grand coup de politique. 


Lundi 18, le Parlement s’est assemblé, et il a décrété
de prise de corps deux vicaires de la ville d’Abbeville, 
pour refus de sacrements, faute de billets de confession.
On a aussi dénoncé un refus de sacrements dans la ville
d’Orléans, à une religieuse, faute d’acceptation de la bulle Unigenitus. On a décrété le curé de la paroisse, et il a été enjoint à l’évêque d’Orléans d’administrer ou de faire administrer ladite religieuse dans une heure après la signification de l’arrêt, et enjoint au procureur général de rendre compte à la Cour, mardi 23, de ce qui auroit été fait, au moyen de quoi M. le procureur général a dû envoyer un huissier à Orléans, signifier l’arrêt de la Cour audit évêque. 


Le vendredi 19, le Parlement s’est encore assemblé ; 
l’évêque d’Orléans est M. Pâris, que l’on dit âgé et presque en enfance. Ce sont les grands vicaires qui conduisent le diocèse ; mais comme l’évêque est toujours en place, on ne peut s’adresser qu’à lui. 


Il paroît de cette façon que la querelle n’est pas si
fort assoupie ; apparemment qu’on est mécontent en
Cour de la conduite du clergé et de son obstination à
ne pas vouloir donner leurs déclarations de leurs bénéfices. 


On dit aussi que le Parlement de Bretagne a décrété
un curé, pour refus de sacrements ; d’autres disent que
c’est le présidial de Nantes. En attendant, les commissaires du Parlement travaillent toujours aux grandes remontrances, où l’on doit parler des lettres de cachet. 


La scène se passe à Orléans, dans le couvent de Saint-Loup, ce sont des Bernardines très-jansénistes ; il y a
deux ans qu’on leur a ôté leur confesseur qui étoit suspect ; on leur en a donné un autre qui ne leur plaisoit
pas, et depuis, il n’y a point eu de confesseur dans le 
couvent, en apparence ; car on dit qu’il y a des prêtres
travestis qui vont confesser et administrer les religieuses, ce qui se fait plus aisément à Orléans qu’ailleurs, la ville en général étant très-entichée de jansénisme. 


Aussitôt après l’arrêt du jeudi 18, on a apporté, de la
part de la Cour, à M. le procureur général, un arrêt du Conseil, par lequel le Roi évoque à lui et à son Conseil l’affaire de l’évêque d’Orléans. 


Mardi 23, le Parlement s’est assemblé à dix heures
jusqu’à près de trois heures après midi ; on a rendu
compte de l’évocation dont le Parlement ne s’est pas plus
embarrassé qu’à l’ordinaire, et de la signification de l’arrêt du 18 à M. l’évêque d’Orléans, sans aucune exécution de sa part, sur quoi il y a eu arrêt. 


« La Cour a ordonné et ordonne que l’arrêt du 18 janvier, présent mois, sera exécuté selon sa forme et teneur ; en conséquence, faute par l’évêque d’Orléans
d’y avoir satisfait, le condamne en six mille livres
d’amende payables sans dépens, lui enjoint de faire
cesser le scandale dans l’heure, sous plus grande
peine. Les gens du Roi chargés de faire leurs diligences pour l’exécution du présent arrêt, et d’en rendre compte, demain dix heures, les Chambres assemblées. »

 
Mardi, l’après midi, à cinq heures, les commissaires, 
au nombre de trente-huit, se sont assemblés chez M. le premier président, pour continuer le travail des remontrances. 


On ne sait pas encore si on a envoyé tout de suite, 
au sortir de l’assemblée des Chambres, un huissier de
la Cour, à Orléans, pour mettre à exécution l’arrêt de la
Cour ; ce qui est intéressant par rapport à ce qui suit. 


Le même jour, mardi 23, à sept heures du soir, un
huissier de la chaîne[13] a signifié à M. Gilbert, greffier en chef du Parlement, frère du conseiller d’État, en parlant à sa personne, un arrêt du Conseil, qui casse l’arrêt de la Cour, rendu ce matin. On saura dans quels termes il
est conçu. M. Gilbert n’a pas manqué d’en donner avis
sur-le-champ à M. le premier président, et les commissaires qui travailloient chez lui en ont fait avertir les conseillers des Chambres. 


Aujourd’hui mercredi, 24 janvier, il n’y a point eu
d’audience du matin à la Grand Chambre. Le Parlement 
s’est assemblé à neuf heures. M. Gilbert, greffier en chef, qui est aveugle et qui ne vient plus au Palais, y est venu apporter et présenter aux Chambres l’arrêt qui lui a été signifié. On dit que messieurs du Parlement n’étoient pas de bonne humeur. Ils ont été assemblés jusqu’à deux heures après midi. À ce jeu-là, les affaires du public souffrent beaucoup depuis un mois ; il n’y a presque point eu d’audience de relevée et on ne travaille point aux Enquêtes. 

 
Apparemment que le ministre aura envoyé de son
côté, mardi, après midi, un courrier à Orléans, à M. l’intendant, qui est M. de Barentin, avec des ordres, pour empêcher l’exécution de l’arrêt de mardi matin. L’huissier du Parlement et le courrier du cabinet ne peuvent être arrivés à Orléans que dans la nuit du mardi : l’huissier n’auroit pu exécuter l’arrêt, le signifier que le mercredi matin, après soleil levé. Cette exécution étoit de faire payer sur-le-champ la condamnation de l’amende, de six mille livres ; et faute de payement, de saisir les meubles de l’évêque et d’en faire sur-le-champ une vente à l’encan : c’est ce que les ordres de la Cour auront apparemment empêché. 


À l’assemblée de mercredi, aussitôt que M. Gilbert, 
greffier en chef, a parlé de la signification à lui faite
de l’arrêt du Conseil, on lui a demandé, s’il y avoit des
lettres-patentes. Il a répondu que non ; sur quoi, on
lui a dit que la Cour ne connoissoit pas cela ; on n’a pas
seulement lu la signification de l’arrêt. Au surplus, on
trouve assez extraordinaire la forme de cette signification, par un huissier de la chaîne, au greffier en chef, 
pour notifier au Parlement un arrêt du Conseil d’État et
les ordres du Roi dans une pareille affaire de droit public. 


Dans cette assemblée, il a été question d’un refus de
sacrements, faute de déclaration du confesseur, sur la
paroisse de Saint-André-des-Arts, à une fille établie lingère, fille de Lacoupelle, fameux baigneur, laquelle, à
la vérité, ainsi que sa mère, est une grande dévote et
bonne janséniste. Il a été arrêté qu’il en seroit informé ; mais en attendant, on dit que le curé de Saint-André-des-Arts et le vicaire sont disparus, pour éviter les poursuites du Parlement. 

 
Ce même jour, mercredi 24, il est arrivé une aventure
fort extraordinaire dans la rue des Mathurins : un abbé
ou homme déguisé en abbé, logeant en chambre garnie
à l’hôtel Royal, rue des Mathurins, a été trouver le sieur
Vallat, orfévre, vis-à-vis la grande Poste, faisant un
gros commerce, pour acheter des galons d’or et d’argent
à brûler, fort riche, et qui a un bon carrosse. Cet abbé
lui a dit avoir pour trois mille livres de vieux galons à
vendre, et qu’il prit la peine de venir chez lui les prendre à trois heures après midi. Le sieur Vallat s’est rendu rue des Mathurins, à l’auberge indiquée, dans son carrosse, a laissé en bas son laquais avec son argent, et est monté à la chambre de l’abbé, lequel ayant fermé la
porte sur l’escalier, a demandé à notre orfèvre s’il avoit
son argent ; celui-ci a répondu que oui, ce qui a fait
croire à l’abbé qu’il l’avoit sur lui, en or. En conséquence, l’abbé, muni d’un poignard, lui a dit qu’il n’avoit point de galons à brûler, mais qu’il falloit lui donner les trois mille livres, et s’est mis en devoir de le frapper. Vallat qui est un homme assez fort, s’est défendu, a crié ; l’abbé, qui, outre le poignard, s’étoit aussi muni d’un rasoir, s’est jeté sur lui pour lui couper le col ; mais le col de mousseline et les efforts du patient ont empêché tout l’effet du coup : il n’a eu qu’une blessure légère à la gorge et les mains ensanglantées. Les cris de notre
orfèvre ont fait venir les voisins, qui ont enfoncé la
porte ; l’abbé s’est sauvé par la fenêtre sur les toits ; la garde est venue, on a investi toutes les maisons. L’abbé, dit-on, s’étoit caché derrière une cheminée de la dernière maison, au coin de la rue de la Harpe ; mais il faisoit soleil, et son ombre l’a décelé. Un des gardes l’a menacé de lui tirer un coup de fusil ; l’abbé n’a pas eu assez de résolution pour se laisser tomber du haut des toits ; il a été pris. On a mis notre orfèvre dans le lit de l’abbé ; le chirurgien a fait son métier ; on lui a donné un bouillon, et pendant ce temps-là le commissaire a procédé de son côté à interroger et à faire un procès-verbal. On dit que l’abbé a envoyé chercher deux autres abbés ; cela a duré jusqu’à près de minuit. On a reconduit l’orfèvre chez lui, dans son carrosse, et on a conduit l’abbé en prison. Son affaire ne sera pas longue. Il y a eu de l’imprudence à Vallat de monter seul chez un homme qu’il ne connoissoit pas, dans une chambre garnie ; et bien de la témérité à l’abbé d’avoir cru seul assassiner ou faire assez de peur à un homme en plein jour. 


Du jeudi 25 janvier, le Parlement s’est assemblé le
matin à dix heures, il ne s’y est rien passé de particulier que d’arrêter les points des remontrances qui doivent être longues. 


On a remis l’assemblée à demain, vendredi 26, huit
heures du matin. Apparemment que l’huissier sera revenu d’Orléans, et qu’il s’agira de savoir ce qui s’y sera
passé, et de délibérer en conséquence. 


Le Roi est de mercredi au soir au château de Choisy, 
où il y aura sans doute des conseils à ce sujet. 


Le froid recommence à glace, comme ces jours passés ; 
les anciens glaçons sont encore sur les bords, et la rivière commence à charrier de nouveau. Mais pendant
huit jours, il est arrivé bien des bateaux de vin, de bois, d’avoine et de marchandises. 


Du vendredi 26, le Parlement s’est assemblé : 


1° On a arrêté d’abord que les gens du Roi se rendroient auprès du Roi pour le supplier, de la part du Parlement, de faire retirer l’original et la copie de l’arrêt du Conseil du mardi 23, signifié à M. Gilbert, greffier
en chef, qui casse l’arrêt du Parlement, du même jour, 
contre l’évêque d’Orléans. 


2° M. le premier président a supplié la Cour de la
dispenser de faire la rédaction des remontrances. Il a
fait à ce sujet un discours très-beau à tout le Parlement, 
pour le remercier de leurs bontés et de la confiance qu’il
avoit eue en lui ; et il a fait connoitre son zèle pour les sentiments de la compagnie et son union inviolable avec elle. En conséquence, on a nommé quatre commissaires pour travailler à la rédaction des remontrances : 
M. l’abbé d’Héricourt, M. Boutin, M. Rolland de Challerange et M. de Vanolles, intime ami de M. Gilbert, conseiller d’État. 


3° Il a été question d’une requête des carmes de Lyon, 
et de la déclaration qu’ils entendoient faire, en forme
de rétractation, au sujet d’une thèse soutenue dans leur
couvent, contenant des propositions contraires à l’autorité du Roi et aux libertés de l’Église gallicane, laquelle avoit été condamnée à être brûlée, par arrêt de la Chambre des Vacations, du 25 octobre 1752. On a fait entrer l’avocat des carmes, qui a pris ses conclusions devant toutes les Chambres assemblées ; les gens du Roi ont parlé ; des carmes de Lyon, venus ici pour cela, ont fait une déclaration du sens des propositions de la thèse, 
satisfaisante au Parlement ; sur quoi, il y a eu arrêt, que l’on a ordonné être publié, et affiché, et registré dans toutes les universités. 


On n’a point parlé de l’affaire de l’évêque d’Orléans ; 
il n’est pas même certain si on y a envoyé, mardi 23, un
huissier du Parlement, ou si le procureur général, à son
ordinaire, a envoyé l’arrêt et le paquet au procureur du Roi, son substitut, pour le mettre à exécution. On a remis l’assemblée des Chambres à mardi, 30 janvier. 


Le 23, la mort a été sur les grands. Madame la duchesse du Maine, princesse de la maison de Condé, grande tante de M. le prince de Condé, est morte, âgée de soixante-seize ans, passés ; elle laisse pour enfants, 
M. le prince de Dombes et M. le comte d’Eu, tous deux garçons. 


M. le comte d’Évreux, ci-devant colonel général de la
cavalerie, oncle de M. le duc de Bouillon et grand-oncle du prince de Turenne, qui avoit déjà la charge ci-dessus, est mort, âgé de soixante-quatorze ans. 


La fille unique de M. le comte de Saint-Séverin d’Arragon, ministre d’État, épouse de M. d’Egmont de Pignatelli, est morte à la suite d’une couche, à l’âge de
seize ans[14]. Elle est extrêmement regrettée ; elle étoit
petite-fille de madame de Villemur, veuve du garde du
Trésor royal. 


Du lundi 29 janvier, Messieurs les gens du Roi ont
été à Versailles, supplier le Roi, de la part du Parlement, de vouloir bien retirer l’original et la copie de l’arrêt du Conseil, signifié par un huissier de la Chambre, au Parlement, en la personne de M. Gilbert, greffier en chef, le mardi 23, qui casse l’arrêt du Parlement, du même jour, contre l’évêque d’Orléans. 


Les gens du Roi ont été mal reçus. Le Roi leur a répondu : « Je veux être obéi de quelque manière et en
quelque forme que mes volontés parviennent à mon
Parlement. La conduite qu’a tenue mon Parlement
depuis quelque temps m’oblige à en user ainsi. » 


Il y a encore une affaire sur le refus de sacrements
fait dans la ville de Troyes par un curé. Le présidial a
procédé contre lui, l’a décrété, l’a condamné à une
amende ; bref, il a fait vendre les meubles du curé, ce
qui a très-fort fait crier messieurs les évêques. 
 

Par arrêt du Conseil, le Roi a interdit pour trois mois tous les officiers du présidial de Troyes. Mais les habitants de la ville de Troyes sont plus punis, par la privation de la justice pendant trois mois, que ces officiers qui se tiendront tranquilles. 


Du mardi 30 janvier, le Parlement est outré de la
réponse du Roi. Il s’est assemblé le matin pour l’entendre de la bouche des gens du Roi et pour délibérer en
conséquence ; et le parti étoit pris, même avant l’assemblée, de se séparer, les Chambres restantes assemblées, et de cesser toutes fonctions. 


C’est pourquoi le Parlement a envoyé ordre au Châtelet de lui envoyer à huit heures du matin la procédure et le jugement de l’abbé Labadie, qui a voulu assassiner, 
mercredi 24, le sieur Vallat, orfèvre, dans la rue des
Mathurins, et qui a été exécuté. Comme ce procès n’étoit pas difficile, et qu’il falloit un exemple, on vouloit
le juger avant de se séparer. On y a travaillé, en effet, 
jusqu’à dix heures et demie. L’abbé a été renvoyé au
Châtelet, il a été appliqué à la question extraordinaire, 
et il a été rompu le mardi 30, sur les six heures du soir. 
On dit que c’étoit un mauvais sujet, mais homme de
famille de Bordeaux. 


Comme cette exécution a été un peu diligentée, on ne
savoit où mettre l’échafaud, à la porte Saint-Michel ou
sur le pont Saint-Michel, et enfin on s’est déterminé
pour la place de Grève. 


Notre patient n’est arrivé qu’aux flambeaux, à plus de
cinq heures, et, pendant qu’on montoit l’échafaud, il est
monté à l’Hôtel de Ville. 


Là, peut-être aussi de l’ordre du confesseur (car on
dit qu’il est mort en bon chrétien). Il a déclaré au conseiller au Châtelet, rapporteur, qu’il ne s’appeloit pas Labadie, nom porté par l’arrêt et qu’il avoit pris ; il a conté son histoire. 


Il s’appelle Séraphin, et est de Bordeaux. Son père étoit un bourgeois ayant quelque bien, mais dérangé. 
Trois cavaliers de la maréchaussée apparemment vinrent dans sa maison pour mettre à exécution une sentence, il y a neuf ou dix ans. Il avoit avec lui ses enfants : trois garçons, dont celui-ci étoit le cadet. 


Le père voulut faire résistance ; un cavalier tira un
coup de pistolet qui ne fit que le blesser. Notre patient
se jeta sur son épée, la tira et tua le cavalier ; les deux autres s’en allèrent. 


Les trois garçons prirent la fuite. Le père fut arrêté
et a été condamné aux galères, où il est encore actuellement ; les trois garçons ont été condamnés, dit-on, à être pendus par effigie. 


Tout ce malheur n’est qu’une affaire de rébellion à la
justice ; mais Séraphin père ruiné, aux galères, les enfants obligés de s’expatrier sans avoir quoi que ce soit, Séraphin, le patient, est venu à Paris, où il a fallu vivre d’intrigue et où il a commis de mauvaises actions ; il a fait connoissance, à Paris, d’un jeune abbé Labadie, aussi de Bordeaux, de bonne famille, mais mauvais sujet, qui s’est engagé dans les troupes. Avant de partir, il laissa à Séraphin son extrait baptistaire, ses lettres de tonsure et de maître ès-arts, et Séraphin a pris, dans
Paris, le nom de Labadie. 


Ayant été pris après son assassinat, on a trouvé ses
papiers, et il s’est dit Labadie, maître ès-arts, ce qu’il a rétracté avant de monter sur l’échafaud, et ce que l’on a aussi éclairci après par les papiers de sa cassette, où l’on a trouvé plusieurs lettres de son père Séraphin. Cette aventure doit inquiéter la famille des Labadie, de Bordeaux. On n’a fait encore aucune démarche pour justifier ce fait ; peut-être feront-ils aussi bien de n’en point faire et de paroître indifférents ou étrangers dans cette malheureuse affaire. Ce fait a couru dans Paris ; mais je le sais d’un conseiller au Châtelet. 


Après ce jugement, les Chambres se sont donc assemblées jusqu’à une heure et demie, et, après bien des
discussions sur le parti qu’on prendroit, on a voulu différer encore le parti de séparation et de cessation des
affaires. 


Il a été arrêté qu’on continueroit de travailler aux
remontrances, qui ont bien-des objets ; que les Chambres
s’assembleroient mardi, à la huitaine, 6 février, pour
en faire la lecture, et on a remis à ce jour à délibérer
sur la réponse du Roi. Au moyen de cela, dans huit
jours, on lira les remontrances ; il y aura peut-être quelque changement à y faire. Les gens du Roi iront demander un jour au Roi pour une députation ; cela mènera
au moins à quinzaine, pendant lequel temps on continuera de travailler aux affaires. Les esprits se radouciront ; le Roi fera examiner les remontrances en son Conseil, avant de donner une réponse, et il y aura peut-être d’ici-là quelque arrangement avec le clergé, car c’est là le but principal. 
 


	↑ Ces ordres concernaient la sœur Perpétue.

	↑ L’opposition du clergé se comprend, jusqu’à un certain point, par la longue immunité dont il avait joui. Ce qui se passe ici entre le Parlement et les évêques s’était passé cent fois au moyen âge entre les magistrats municipaux des villes et les ecclésiastiques habitant ces mêmes villes. Le clergé ne voulait contribuer à aucune des charges de la cité. Même dans les plus grands dangers, il refusait de supporter sa part des dépenses qui devaient assurer sa propre sécurité, telles que celles des fortifications. Il suffira de citer comme exemple ce qui s’est passé à Amiens, où les documents relatifs à ces querelles ont été conservés. Ils se trouvent dans les trois premiers volumes du Recueil des monuments inédits relatifs à l’histoire du tiers-état, lesquels volumes
concernent la ville d’Amiens. 


	↑ Les États provinciaux ne furent, pendant longtemps, que l’assemblée des principaux feudataires laïques et ecclésiastiques qui se rendaient aux plaids de leur seigneur. Le tiers-état n’y fut généralement appelé qu’au quatorzième siècle. À cette époque, les États provinciaux se tenaient régulièrement chaque année et votaient les subsides, qui, sans cette formalité, ne pouvaient être
perçus.

	↑ La première assemblée des États de Bretagne eut lieu à Ploermel en 1309. Dès cette époque, les États pesèrent d’un grand poids dans le gouvernement du pays. Cette autorité politique leur appartenait d’ailleurs en vertu d’antiques traditions gouvernementales. Leur principale attribution était de consentir les impôts. Le tiers-état y envoya des députés en 1315, 1352, 1380, 1389, et il
exerça depuis ce droit sans interruption. Ph. Lebas.

	↑ Les Génois avaient sollicité, en 1737, les bons offices de la France ; le cardinal de Fleury se porta médiateur entre Gênes et les Corses, et envoya quelques troupes dans l’île. Ce fut le premier acheminement à l’occupation définitive. En 1768, le sénat de Gênes céda ses droits à la couronne de France, et le duc de Choiseul acheva l’annexion.

	↑ Voir, sur les affaires de la Corse, Voltaire, Précis, ch. lx.

	↑ Cette appréciation de Barbier est confirmée de tous points par les faits ; les Corses donnèrent d’admirables exemples de courage dans les dernières luttes qu’ils soutinrent contre la France. « Ils étaient mal armés, dit Voltaire ; ils n’avaient point de fusils à baïonnette ; même quand on leur en fit tenir de Londres, la plupart des Corses ne purent s’en servir ; ils préférèrent leurs mousquetons ordinaires et leurs couteaux ; leur arme principale était leur courage. Ce courage fut si grand, que dans un des combats, vers une rivière nommée le Golo, ils se firent un rempart de leurs morts, pour avoir le temps de charger derrière eux avant de faire une retraite nécessaire ; leurs blessés
se mêlèrent parmi les morts pour raffermir le rempart. On trouve partout de la valeur, mais on ne voit de telles actions que chez des peuples libres. Malgré tant de valeur, ils furent vaincus. Le comte de Vaux, secondé du marquis de Marbœuf, soumit l’île en moins de temps que le maréchal de Maillebois ne l’avait domptée. » 


	↑ Une excellente note de M. de La Villegille réduit ces reproches à leur juste valeur. « M. de Curzay, dit l’éditeur que nous venons de citer, avait indisposé le gouvernement français par son obstination à affirmer qu’il avait amené les Corses à la soumission à la république de Gênes, lorsqu’il était constant au contraire qu’ils avaient refusé le règlement envoyé par la France. » De Curzay fut d’abord enfermé dans le Fort-Carré, à Antibes, et transféré de là dans la citadelle de Montpellier. Mais il fut relâché l’année suivante, et, après avoir rempli divers commandements militaires, il mourut lieutenant
général en 1766.

	↑ Madame de Curzay, née en 1690, était fille du contrôleur commissaire de la marine François Bloudot. Elle mourut, dit-on, de chagrin, en apprenant l’arrestation de son fils. 


	↑ Nous n’avons pas besoin de dire que Barbier se trompe en faisant de Leibnitz un auteur anglais. Ce grand homme est né à Leipsick en 1646 ; il est mort à Hanovre en 1716.

	↑ Les faits, tels que les expose ici Barbier, ne sont point très-exacts. La cause première de cette affaire fut l’Essai de cosmologie, de Maupertuis. Ce livre fut critiqué par un Hollandais, Kœnig, qui reprocha à Maupertuis de s’ètre approprié des idées de Leibnitz. Le roi de Prusse, qui était au mieux avec Maupertuis, et qui lui avait donné la présidence de l’Académie de Berlin, 
fit rayer Kœnig du tableau des membres de cette Académie. Voltaire, de son côté, intervint dans le débat en faveur de Kœnig, et publia contre Maupertuis le pamphlet intitulé : Diatribe du docteur Akakia, médecin du Pape, 
Frédéric fut offensé de cette attaque et retira sa faveur à Voltaire.

	↑ Le titre exact est Apologie des jugements rendus en France contre le schisme par les tribunaux séculiers, 1752, 2 vol.  in-12 ; 1753, 3 vol.  id.

	↑ On appelait ainsi les huissiers qui étaient attachés au Conseil du Roi et qui en exécutaient les arrêts, parce qu’ils portaient une et chaîne d’or au poignet, 
comme marque de leur charge. De La Villegille.

	↑ Elle était née au mois de juillet 1736.






 Février.

Le Parlement continue de travailler aux remontrances. — Appel comme d’abus contre l’évêque de Langres. — Le Parlement de Bretagne et l’évêque de Nantes. — Ouragan dans le Hanovre. — Les avocats protestent de leur dévouement au Parlement. — M. de Maupeou et M. Molé. — Refus de sacrements. — Polichinelle anti-parlementaire. — Duel de deux soldats aux gardes. — M. de Maupeou fils. — L’affaire du duc d’Orléans. — Défense est faite au Parlement de s’occuper des refus de sacrements. — Délibérations de la Cour. — Le président de Rosambo. — Fermeté du Parlement. — Mémoire brûlé par la main du bourreau. — M. d’Ormesson et la cour de Rome. — L’enregistrement des arrêts du Conseil. 


Mardi 6 février, les Chambres se sont assemblées ; 
mais il n’a pas été question des remontrances qui ne
sont point faites, les objets sont seulement préparés ; il
y en a vingt-deux articles qui sont très-forts, et dont on
a eu des copies dans Paris. Cela ne devroit pas être ; 
mais cela est difficile à empêcher, d’autant qu’après
avoir été arrêtées, il a fallu les communiquer aux trentehuit commissaires nommés, pour les remontrances, et
puis dans chaque Chambre. 


Les commissaires choisis pour la rédaction des remontrances sont chargés de faire, chacun en particulier, 
le corps des remontrances, par amplification sur les
arrêtés ; ensuite les trente-huit commissaires examineront celles qui conviendront le mieux, et on les communiquera à chaque Chambre, et ensuite aux Chambres assemblées pour changer, rectifier. Indépendamment des grandes maximes sur l’autorité du Roi, sur les entreprises du clergé et autres objets, comme les évocations, les privilèges des pairs de France, etc., il y sera parlé, en détail, des lettres de cachet, surprises au Roi, au sujet de la bulle Unigenitus, depuis 1714. Savoir si cela plaira au Roi et aux ministres. 


Mardi 6, il a été question des instructions par contumace d’anciennes affaires, comme aussi d’une particulière à l’évêque de Langres. Il y a un appel comme d’abus, apparemment interjeté de quelque ordonnance de sa part ; aucun procureur ne vouloit occuper pour lui. Il avoit chargé de sa requête maître Desjobert, procureur, à qui le Parlement a fait dire qu’on pouvoit librement occuper pour ledit évêque. Il est duc et pair ; mais s’il y a quelque chose à statuer contre lui, le Parlement ne se mêlera plus de la convocation des pairs, sauf audit évêque à réclamer lui-même son privilège pour les faire assembler, s’il le juge à propos. 


Il y a eu une pareille affaire à celles de Paris, dans le
diocèse de Nantes, pour refus de sacrements, soit au
sujet des billets de confession, soit de la bulle. Le Parlement de Bretagne, Chambres assemblées sur le réquisitoire du procureur général, a rendu un arrêt le 24
janvier dernier, qui n’explique rien du fait, mais qui
s’explique fort sagement, pour les défenses aux ecclésiastiques de rien innover dans l’administration des
sacrements. 


L’évêque de Nantes, qui est le sieur de La Musangère, 
est venu en poste à Paris, où il a obtenu un arrêt du
Conseil, qui évoque apparemment ; il l’a fait signifier au
Parlement de Bretagne, lequel, dit-on, en conséquence
prépare des remontrances pour Sa Majesté. Ainsi cela
fait brouillerie de tous côtés. 


Le Roi a pris le deuil, le 28 janvier, de madame la
duchesse du Maine, pour trois semaines, attendu qu’il
avoit été porté ce temps-là pour le duc du Maine, son
mari, fils naturel de Louis XIV. Le deuil a été pris par le Roi le dimanche au soir, au grand souper, et finira-le dimanche 18 février. 


Il y a eu un ouragan si violent dans l’électorat de Hanovre, qu’il a renversé beaucoup d’arbres, et entre autres le fameux sapin appelé le grand-père par les gens du pays ; il avoit neuf aunes de circonférence[1]. 


À Vienne, en Autriche, on invoque particulièrement
saint Félix pour la petite vérole ; ce saint est dans l’église des Capucins. 


Mardi 13, le Parlement s’est assemblé et à condamné
au feu une consultation attribuée faussement à des canonistes et avocats de Paris, dont il n’y avoit qu’une
première lettre des noms pour établir l’incompétence
du Parlement dans la matière des sacrements. Le bâtonnier des avocats, suivi de plusieurs autres, s’est présenté à l’assemblée pour dénoncer et désavouer cet écrit
imprimé, et a fait un discours pour justifier les sentiments de l’ordre sur la compétence du Parlement. Le
discours de M. Doulcet, bâtonnier, s’étant trouvé très-mauvais, quoique fait de l’avis d’autres anciens, on en a substitué un autre, pour faire imprimer avec l’arrêt qui est assez bien et ne contient rien d’outré. M. le premier président a répondu aux avocats d’une manière fort satisfaisante et fort pathétique. 


Mercredi 14, le Parlement s’est encore assemblé ; on
n’a fait qu’ordonner des informations pour un nouveau
refus des sacrements, à Orléans, dans une maison religieuse, mais M. le premier président de Maupeou étoit si incommodé de la goutte qu’il ne put pas y venir. 
L’assemblée étoit tenue par M. le président Molé, qui
n’est pas trop aimé des conseillers, parce qu’il est un
peu haut et fier, a d’ailleurs plus de trois cent mille
livres de rente, en sorte que l’assemblée ne se passa
pas, dit-on, aussi décemment qu’à l’ordinaire ; il y eut
plus de trouble et de confusion, au lieu que M. de Maupeou s’est conduit en tout ceci avec grande dignité. 
M. Molé même, qui aspire à la première présidence, 
n’épouse peut-être pas aussi vivement les vues et les
sentiments de la compagnie. 


On travaille toujours à ces grandes et belles remontrances ; leur retardement en diminue le prix dans le
public. On a dit, dans Paris, que le sieur Bienfait, qui
tient les marionnettes à la foire Saint-Germain, avoit été
arrêté et mis en prison, parce que Polichinelle s’étoit
avisé de badiner sur des remontrances qu’il avoit à faire. 
On dit que le fait n’est pas vrai, et que le sieur Bienfait n’est point en prison ; c’est donc une plaisanterie qui vient de quelqu’un, et qui est une dérision sur le Parlement, et qui n’est pas convenable. Deux soldats aux gardes se sont battus, il y a quinze jours, pendant la comédie, dont l’un a été tué sur-le-champ. On a dit qu’ils avoient pris querelle sur les affaires du temps, et que celui qui soutenoit le parti de l’archevêque de Paris avoit tué celui qui étoit pour le Parlement. Autre plaisanterie désagréable ; car ces soldats s’en vouloient depuis longtemps et n’avoient point été disputer de ces affaires au cabaret. 


M. l’évêque d’Orléans a obtenu du Conseil un arrêt
d’évocation, et l’a fait porter à M. le procureur général. Lundi 19, on l’a mis dans la boîte des significations, qui est sous la porte de M. le procureur général ; à côté de son portier. 


Mardi 20, le Parlement s’est assemblé. M. le président
de Maupeou fils, qui n’est que le cinquième, présidoit ; 
le premier président a la goutte, le président Molé est
auprès de sa fille, qui a la petite vérole, M. le président de Rosambo est parent de l’évêque d’Orléans, M. le président de Novion a aussi la goutte ; M. de Maupeou fils est très-vif et a beaucoup d’esprit. L’assemblée n’a pas été longue ; on n’a pas laissé parler M. le procureur général de sa signification de l’arrêt du Conseil d’évocation, comme s’il n’étoit point advenu pour n’en pas connoître. 


Mercredi 21, le Parlement s’est assemblé, depuis dix
heures du matin jusqu’à près de quatre heures après
midi, pour travailler à l’affaire de l’évêque d’Orléans, 
où il est donc question d’un refus de sacrements à une
religieuse, dans un couvent qui a toujours été janséniste, 
sur laquelle les informations ont apparemment été
faites. 


L’affaire a été traitée très-vivement. Le Parlement a
décrété d’assigner, pour être ouï, M. de Pâris, évêque d’Orléans, qui est fort âgé et ne se mêle presque plus
de rien ; et il a décrété d’ajournement personnel trois
chanoines d’Orléans, qui sont les grands vicaires de l’évêque. Ordre au procureur général d’envoyer l’arrêt à
M. le procureur du Roi, son substitut, pour le faire signifier. 


Ceci devient sérieux ; voici un évêque attaqué ; cela
surprend d’autant plus, que l’on disoit partout que les
remontrances étoient arrêtées, que la commission s’étoit
rassemblée pour travailler à un accommodement, et
qu’il y auroit bientôt une déclaration du Roi. 


Affaire bien sérieuse au Palais. Jeudi 22 au soir, un
huissier du Conseil a signifié à M. Gilbert, greffier en clief, un arrêt du Conseil qui casse l’arrêt du Parlement du mercredi matin, qui décrète l’évêque d’Orléans et
les trois chanoines. 


En même temps on a apporté de la part du Roi, à
M. le procureur général, des lettres-patentes, de par 
lesquelles le Roi ordonne qu’il sera sursis à toutes affaires concernant les refus de sacrements, sous peine de
désobéissance, jusqu’à ce qu’autrement il en ait été ordonné par le Roi, et enjoint au Parlement d’enregistrer
lesdites lettres. 


Jusqu’ici le Roi avoit laissé faire le Parlement, faisant
semblant de rabattre les coups par des arrêts du Conseil, qu’on sait au Conseil n’être point reconnus par le
Parlement ; il n’y avoit point de lettres-patentes. En
voici d’où l’on présume que l’affaire du clergé est accommodée pour donner des déclarations de leurs biens ou
de l’argent, et d’où l’on peut aussi attendre une déclaration du Roi sur les refus de sacrements, défavorable au Parlement. 


Vendredi 23, le Parlement s’est assemblé et l’a été
jusqu’à près de trois heures. On ne sait pas quel parti il
prendra. Toute cette assemblée, où présidoit M. Pelletier de Rosambo, s’est terminée à dire qu’il seroit fait des remontrances au Roi sur lesdites lettres-patentes, lesquelles seront ajoutées à l’article vingt de celles à quoi l’on travaille depuis longtemps ; mais jusqu’à ce, les lettres-patentes ne seront point enregistrées, parce qu’il s’agissoit de lettres-patentes, et non pas de l’évêque d’Orléans, dont M. de Rosambo est parent. 


On a remis l’assemblée à mardi 27, et la Cour a ordonné aux gens du Roi de rendre compte de l’état des
anciennes affaires. À trois heures après midi, un huissier a demandé s’il y avoit des avocats pour tenir l’audience de relevée ; en sorte que le Parlement affecte de
continuer le service public à l’ordinaire. M. le président de Rosambo, qui préșidoit, a voulu faire entendre qu’en remettant l’assemblée à mercredi 27, pour travailler sur les anciennes affaires et en examiner les instructions et
procédures, c’étoit désobéir au Roi sur la surséance ordonnée ; là-dessus le président de Rosambo a été très-maltraité de paroles et de reproches par la compagnie, 
et il a été apostrophé sur la conduite de ses père et
aïeul, premiers présidents, qui se sont démis de leurs
places ; ce qui est très-mortifiant pour ce jeune président. 


Mais au fond l’on trouve que le Parlement a agi avec
fermeté, car non-seulement ils n’ont point enregistré les
lettres-patentes malgré la menace de désobéissance, et
il y a apparence qu’elles ne peuvent pas l’être si tôt, s’il faut attendre que les remontrances soient finies, qu’elles soient présentées au Roi, et que le Parlement en ait reçu la réponse ; mais ils ont ordonné à messieurs les gens du Roi, de rendre compte à la Cour, mercredi 27, 
de l’état de toutes les affaires qui ont été instruites, 
concernant les refus des sacrements, comme s’ils vouloient toujours continuer d’en connoître, jusqu’à ce
qu’il soit question d’enregistrer ou de refuser les lettres-patentes ; en sorte que ceci seroit le cas de la désobéissance ; on est curieux sur le résultat de l’assemblée de mardi 27. 


Mardi 27, le Parlement s’est assemblé jusqu’à deux
heures sonnées. M. le président de Rosambo n’a pas
voulu y présider, comme étant une commission très-embarrassante ; c’est M. de Maupeou fils qui y a présidé. 


Il a été question d’un mémoire imprimé et comme fait 
par des canonistes, qui a critiqué les arrêts du Parlement des 25 octobre 1752 et 26 janvier 1753, au sujet
d’une thèse soutenue au couvent des Carmes de Lyon. 
On a ordonné que ce mémoire seroit brûlé, par la main 
du bourreau, comme séditieux et attentatoire à l’autorité du Roi, etc. Cependant M. d’Ormesson, premier 
avocat général, a paru faire une réparation au saint-siège et à l’Église de Rome, sur des expressions peu
exactes employées dans le réquisitoire de M. Pierron, 
substitut de M. le procureur général, en vacation le 25 octobre 1752, où il parle de l’indépendance de l’Église
de France ; ce qui prouve que dans ces sortes de matières, indépendamment des grands mots d’autorité du Roi, de libertés de l’Église gallicane, de maximes du royaume, il y a de grands ménagements à garder dans les expressions pour ne se pas brouiller avec la Cour de Rome, qui deviendroit une affaire bien plus sérieuse que celle des évêques et du Parlement, sur les billets de confession et acceptation de la bulle. 


La Cour a remis l’assemblée au premier vendredi de
carême, 9 mars, pour laisser passer les jours gras ; ainsi
les lettres-patentes ne seront pas si tôt enregistrées. 
C’étoit aussi le moyen de ceux qui ont mal mené M. le président de Rosambo dans l’assemblée du vendredi 23 ; 
que l’arrêt du Conseil et les lettres-patentes, qui ordonnoient la surséance, n’étoient et ne devenoient une loi que par l’enregistrement, et, par conséquent, qu’ils étoient toujours en droit de connoître de ces affaires tant qu’elles n’étoient point enregistrées, nonobstant les termes de sous peine de désobéissance. 


Cette proposition est vive ; on peut bien dire qu’une
loi du prince n’est publique, connue et obligatoire envers les sujets qu’autant qu’elle est enregistrée et publiée ; 
mais de savoir si des lettres-patentes, qui ne regardent
que le Parlement, et par lesquelles le Roi leur fait défense de continuer à connoître et à instruire de certaines affaires, sous peine de désobéissance, n’ont pas toute la force d’une loi à l’égard du Parlement, aussitôt qu’elles lui sont connues et notifiées, c’est une question qui a sa difficulté vis-à-vis de l’autorité royale. 
 


	↑ Dix mètres quatre-vingts centimètres, et trois mètres quarante centimètres de diamètre. De La Villegille.






 Mars.

Le Parlement fait registrer un arrêt en Sorbonne. — Écrit scandaleux. — Refus de sacrements à Chartres. — Le Parlement travaille aux remontrances. — Les Condé et les Soubise. — Titon et l’Aurore. — Bruits de Paris. — Le Parc-aux-Cerfs. — Arrêt du Conseil enregistré en Sorbonne. — L’évêque d’Amiens et les Dominicains. — Affaires diverses du Parlement.


Le Parlement s’est assemblé le 9 mars, où il n’y a rien
eu de particulier ; il a été seulement question des remontrances que l’on devoit lire aux trente-deux commissaires, pour les réduire et les corriger, parce qu’elles étoient trop longues. On voit bien que ces remontrances, avant qu’elles soient présentées au Roi, gagneront les vacances du Parlement, dans les fêtes de Pâques, lesquelles seront de trois semaines, ce qui donnera le temps au Conseil de s’arranger. Le Parlement a remis l’assemblée des Chambres à vendredi 16 mars. 


Mais le jeudi 15 mars, le matin, un conseiller a demandé à M. le président de Rosambo une assemblée de Chambres, qui a été accordée, et l’on a averti. On s’est assemblé à huit heures. M. le président de Rosambo s’étoit raccommodé avec le Parlement par des protestations de fidélité, et en justifiant ses sentiments lors de l’avis qu’il avoit proposé. 


Il faut observer que l’arrêt de la Cour, du 26 janvier
dernier, au sujet de la rétractation faite par les Carmes
de Lyon des propositions contenues dans une thèse
condamnée au feu par l’arrêt du 25 octobre 1752, et de
leurs déclarations en conséquence, devoit être registré
dans toutes les Universités et Facultés de théologie du
ressort. Cependant cet arrêt n’avoit point été registré
dans la Faculté de Sorbonne, parce qu’après l’arrêt du
26 janvier dernier, la maison de Sorbonne a reçu une
lettre de cachet du Roi, qui lui fait défense de délibérer
au sujet de cet arrêt. Le conseiller qui avoit requis l’assemblée des Chambres a mis cette affaire en délibération, et a rapporté plusieurs exemples de cas où la Faculté de Sorbonne ayant refusé de registrer, l’assemblée lui avoit fait registrer elle-même de son autorité. 


En conséquence, il a été arrêté que M. de Montholon
et M. l’abbé d’Héricourt, conseillers de Grand’Chambre, avec un substitut de M. le procureur général, le sieur Isabeau, greffier de la Grand’Chambre, et deux huissiers se transporteroient sur-le-champ dans la maison de Sorbonne pour faire registrer en leur présence ledit arrêt du 26 janvier. 


Cette députation s’est faite, en conséquence, à onze
heures du matin, les Chambres restant assemblées ; 
il y avoit ce matin assemblée en Sorbonne. Messieurs du
Parlement s’étant fait annoncer, les syndics de Sorbonne sont venus les recevoir à leurs carrosses, comme
de coutume, et ils ont pris leurs places de distinction
dans la salle d’assemblée, c’est-à-dire au-dessus du
doyen. 


Messieurs les conseillers ont rendu compte de leur
mission. Messieurs de Sorbonne se sont excusés, sur
les ordres du Roi, de n’avoir point enregistré ledit arrêt. 


Les députés ont demandé la représentation des registres pour faire faire ledit enregistrement. Messieurs de
Sorbonne ont dit ne les pas avoir, parce qu’ils étoient
enfermés dans une armoire à trois clefs, et que ceux qui
en étoient dépositaires n’y étoient pas. 


M. l’abbé d’Héricourt leur a remontré que, suivant
leur usage, ce ne devoit être que ce matin qu’ils devoient
avoir mis sur leur registre leur délibération, sur la lettre de cachet qu’ils avoient reçue. Ils en sont convenus ; mais en même temps, ils ont dit que les délibérations de deux ou trois mois se portoient simplement sur un plumitif ou cahier volant des délibérations, avant de les porter sur les registres en forme. 


Les députés se sont consultés. Ils ont demandé la représentation de ce cahier de délibérations, qui a été faite, et sur lequel ils ont fait registrer l’arrêt du 26 janvier. 


Le sieur Isabeau, greffier, a dressé un procès-verbal
de tout ce qui s’est dit et fait dans cette députation. Les députés sont sortis de Sorbonne à plus de quatre
heures après midi ; sont revenus au Palais rendre compte
aux Chambres assemblées qui se sont séparées à cinq
heures. 


Cette démarche est un coup d’autorité du Parlement, 
qui, sans égard à la lettre de cachet ni à aucune délibération de la faculté de Sorbonne, a fait enregistrer son arrêt, du moins, sur le cahier, n’ayant pas pu avoir les registres en forme. 


Le vendredi 16 mars, le Parlement s’est assemblé à
dix heures jusqu’à midi. Il a été seulement question de condamner au feu un écrit scandaleux dans lequel
on met en question, si les jansénistes et quesnelistes
croient la présence réelle de Jésus-Christ dans l’Eucharistie, et s’ils peuvent, sans dérision, dire à Dieu ce que disoit le centenier : Domine, non sum dignus ut intres sub tectum meum. Quand ils reçoivent le saint viatique, en vertu des sommations faites aux curés, ou d’un jugement d’un juge séculier, c’est apparemment une
plaisanterie. Qu’on ne peut plus avoir cette modestie du
centenier, en se faisant apporter les sacrements par autorité. On n’a pu trouver à acheter cet imprimé. 


Il y a eu une affaire à Chartres pour refus de sacrements à une fille âgée, tant pour billet de confession
non représenté que pour la constitution Unigenitus. Les officiers du présidial de Chartres ont décrété le curé de prise de corps, et il s’est sauvé ; cette affaire n’a pas été dénoncée à l’assemblée des Chambres, parce qu’il y a eu un arrêt du Conseil qui l’a évoquée. 


Vendredi 23, le Parlement s’est assemblé, et il n’y a
été question que des remontrances à présenter ; on disoit même qu’il y avoit eu à cet égard de l’embarras pour
s’accorder sur celles que l’on préféreroit des quatre, qui
ont été faites séparément ; d’autant qu’on y trouvoit des
changements et des suppressions à faire. 


L’assemblée est remise à vendredi 30 mars. L’on dit que M. le premier président s’y trouvera et que les remontrances seront mises dans leur dernier état, à l’effet d’envoyer demander le jour au Roi pour les présenter. 


On compte que le mariage de M. le prince de Condé
sera incessamment déclaré avec la fille du premier lit
de M. le prince de Soubise, qui a été marié trois fois : la première avec une fille de la maison de Bouillon ; 
la seconde avec la princesse de Carignan, dont il a une
fille ; et la troisième avec une princesse de la maison de
Hesse-Reinfeld, dont il n’a point encore d’enfants. Le
prince de Condé et le prince de Soubise sont à présent
en grand deuil, par la mort de la princesse de Hesse-Reinfeld leur mère et aïeule commune, parce que la dernière princesse de Soubise étoit sœur de madame la duchesse, mère du prince de Condé et de la reine de Sardaigne. Ce deuil retarde le mariage. 


Les spectacles sont beaucoup fréquentés à Paris pendant ce carême, savoir : l’Opéra, les Comédies Françoise et Italienne et l’Opéra-Comique. L’on joue, depuis
vingt-six représentations, un opéra d’un sieur de Mondonville, nommé Titon et l’Aurore, qui a un grand applaudissement, surtout pour entendre chanter le sieur
Géliotte et mademoiselle Fel. Tout est toujours plein à
quatre heures comme à la première représentation. 


Le Roi n’a presque point découché de Versailles pendant le carême, à cause des sermons, où il assiste régulièrement. On dit madame la Dauphine grosse. Il fait cependant quelques petits voyages à Choisy de deux jours. 


On fait des contes de Paris. On dit que le Roi a trouvé
dans son chemin, dans les jardins de Choisy, une jeune
fille de quinze à seize ans, extrêmement jolie, à laquelle
il s’est amusé ; qu’elle est logée dans le Parc-aux-Cerfs[1], qu’il lui a assuré une pension ; d’autres disent que c’est
sur un dessin que tenoit un peintre que le Roi a eu
envie de voir l’original ; qu’on lui a amené cette jeune
fille qui est du commun ; que le Roi lui a demandé si
elle ne le connoissoit pas ? si elle ne l’avoit jamais vu ? Qu’elle a répondu que non ; et enfin, après plusieurs
questions pareilles, qu’elle a dit qu’il ressembloit à un
écu de six francs. 


Toutes ces plaisanteries se font apparemment à cause
de madame la marquise de Pompadour, qui a ses ennemis à la Cour, qui n’est pas aimée généralement par trop d’avidité de sa part à se rendre maîtresse de tous les emplois et des grâces ; et d’ailleurs, le François aime le changement jusque dans les choses qui ne l’intéressent pas personnellement. 


Mais quand il seroit vrai que le Roi pourroit ainsi s’amuser pour une passade à quelque joli minois, cela ne
lui fourniroit pas les divertissements et la dissipation
que madame la marquise peut lui procurer, mieux que
toute autre, au milieu de sa Cour, et elle régneroit toujours. 


Le Parlement s’est assemblé mercredi 28 mars, à
l’occasion de deux curés, surtout un de la ville de Tours, 
qui avoient été décrétés par des arrêts de la Cour, et qui
ont repris leurs fonctions curiales par ordre du Roi ou
de leurs évêques. Je ne sais pas positivement ce que le
Parlement a fait et arrêté à cet égard. 


Il y a eu encore quelque chose de nouveau en Sorbonne. L’on dit que le Roi y a envoyé un arrêt du Conseil, qui explique les points dont il est question dans les
arrêts des 25 octobre 1752, 26 janvier, et les explications données par M. d’Ormesson dans son réquisitoire, lors d’un autre arrêt du 27 février dernier. Le tout au
[1] sujet de l’enregistrement que le Parlement a fait en
Sorbonne de son autorité, avec ordre d’y enregistrer le
nouvel arrêt du Conseil, en marge de l’enregistrement
fait par le Parlement. On n’a point rendu public ce
dernier arrêt du Conseil. 


L’arrêt du Conseil est du 18 mars ; il casse et annule
l’enregistrement fait en Sorbonne de l’ordre des commissaires du Parlement, et supprime les expressions qui attaquent l’Église de Rome et le saint-siège dans le réquisitoire de M. Pierron, dans l’arrêt du 25 octobre 1752. En sorte que toutes les choses paroissent toujours de plus en plus brouillées. 


Le Parlement s’est encore assemblé vendredi 30 mars
jusqu’à quatre heures après midi. On dit qu’il n’étoit
question que de lire les grandes remontrances pour leur
donner leur entière perfection et demander un jour
au Roi. 


Mais, si de la part de la Cour on a fait toutes ces
nouvelles tracasseries au Parlement pour leur donner
matière à faire des additions à leurs plaintes et remontrances, elles ne seront pas sitôt en état et cela gagnera les fêtes de Pâques. 


Il a été question d’une affaire à Amiens touchant l’enregistrement de l’arrêt du Parlement du 26 janvier dernier. On a signifié l’arrêt aux dominicains de la ville
d’Amiens, où l’on enseigne la théologie, pour l’enregistrer. On dit que l’évêque d’Amiens ayant su cela a écrit et fait défenses aux dominicains de le faire ; que ces pères s’étant assemblés pour délibérer, et craignant plus le Parlement que leur évêque, ont enregistré l’arrêt : Attendu que le Parlement, sur le fondement de l’autorité royale, a une puissance réelle et coactive dans la vie
présente, et que le clergé et les évêques, successeurs des
apôtres, malgré le pouvoir qu’ils tiennent de Dieu, n’ont
qu’une puissance isolée et d’autant plus étrangère et indifférente qu’elle n’est relative qu’à la vie future ; ce qui ne touche pas de si près. On dit que M. l’évêque d’Amiens a écrit une seconde lettre aux dominicains, par
laquelle il leur reproche leur désobéissance à son égard, 
et d’avoir enregistré cet arrêt, qu’il ne recevra aux ordres aucun des écoliers qui auront fait chez eux leur
théologie. Que l’on a envoyé ici copie de ces deux lettres, lesquelles ont été dénoncées au Parlement, qui a
ordonné, mercredi 28 mars, qu’il seroit informé sur
les lieux, par le substitut du procureur général, de
la vérité des faits (parce que ce ne sont ici que des
copies), pour les informations être envoyées en la
Cour et être ordonné ce qu’il appartiendra. S’il est
vrai que les lettres de l’évêque d’Amiens contiennent
quelque chose qui attaque le pouvoir du Parlement ou
l’orthodoxie des arrêts des 25 octobre 1752 et 26 janvier 1753, il y auroit peut-être lieu à agir contre l’évêque d’Amiens personnellement. On dit, au surplus, que cet évêque d’Amiens est d’une grande régularité dans 
les mœurs, qu’il vit dans son séminaire avec ses prêtres, 
et qu’il donne beaucoup aux pauvres ; cela est embarrassant pour agir contre un évêque aussi régulier, et M. d’Orléans de La Motte étoit grand vicaire de Senez, fort opposé à la doctrine de cet évêque et employé dans les opérations du concile d’Embrun ; en sorte qu’il doit être très-désagréable au parti janséniste. 


Le Parlement a chargé les gens du Roi de rendre
compte aux Chambres assemblées mardi 3 avril, de
l’exécution de cet arrêté du 24 mars, comme aussi de
tenir la main à l’exécution des décrets décernés par la
Cour, par rapport à un curé de Tours qui est rentré, 
dit-on, dans ses fonctions. 


Dans l’assemblée du vendredi 30 mars, on a lu les
remontrances ; on y a trouvé quelque chose à retrancher
et à corriger, et la Cour a remis à cet égard l’assemblée
au vendredi 6 avril. 


Le samedi 31 mars, le Parlement s’est encore assemblé jusqu’à trois heures après midi, et il a fait un arrêt
de règlement pour l’exécution de l’édit du 23 mars 1682, 
par rapport aux quatre articles de l’assemblée du clergé, 
du 19 mars 1682, touchant la puissance ecclésiastique. 
L’arrêt de samedi n’a fait que copier les dispositions de
l’édit de 1682, et il est ordonné que cet arrêt de règlement sera registré dans toutes les universités et facultés de théologie et de droit séculières et régulières. 


Samedi 31 mars, après avoir fait ce règlement, la
Cour a fait entrer les gens du Roi et leur a demandé
compte de l’exécution des arrêts de la Cour, par rapport
aux décrets décernés dont ils avoient eu le temps de s’instruire. Les gens du Roi ont répondu qu’ils avoient reçu des ordres précis du Roi de ne rien faire à cet égard, et même de se rendre à Versailles, dimanche 1er avril, pour recevoir les ordres du Roi. Qu’ils avoient cru
être obligés d’y déférer, et en conséquence, qu’ils n’avoient aucun compte à rendre à la Cour. On a fait
retirer les gens du Roi, et l’on dit que le Parlement leur
a donné ordre ensuite de donner leurs ordres au substitut de M. le procureur général à Tours, de mettre à exécution le décret décerné contre le curé de Tours qui a
repris ses fonctions, et d’envoyer le paquet pendant
l’assemblée. Si cela est ainsi, le parti est vif. 
 


	↑ Nom que portait le quartier Saint-Louis, à Versailles, parce qu’il avait été construit sur l’emplacement d’une vaste enceinte où, du temps de Louis XIII, 
on tenait des cerfs en dépôt pour la chasse. Madame de Pompadour possédait dans ce quartier une maison nommée l’Ermitage, dont elle fit don à Louis XV, et qui devint plus tard une sorte de sérail pour ce monarque. De La Villegille. 






 Avril.

L’arrêt du Conseil sur l’enregistrement de l’arrêt du Parlement en Sorbonne est publié dans Paris. — Affaire des curés de Tours, de Troyes et de Langres. — On lit les remontrances au Parlement. — Malicieuse réponse du Roi. — Les lettres de cachet. — Le Parlement signe les remontrances. — Le procureur du Roi de Tours. — La lutte devient de plus en plus vive entre le Parlement et le Roi. — Arrêté du Parlement. — Le Roi et le Parc-aux-Cerfs. — Les complaisances du duc de Richelieu. — Le Roi couche à Trianon, et tout Paris en parle. 


Ce n’est que lundi, 2 de ce mois, que l’arrêt du Conseil
du 18 mars, qui casse et annule l’enregistrement fait
en Sorbonne le 15, a été publié, crié et rendu public dans Paris. Apparemment que le clergé aura demandé
cette satisfaction, et peut-être le nonce du Pape, attendu
que le Roi, par cet arrêt, annonce de sa part et ordonne
un grand respect pour l’église de Rome et pour le souverain Pontife. 


L’on voit jusqu’ici que cette affaire, loin de vouloir
prendre fin, s’embrouille de plus en plus par les différents objets qu’elle embrasse. 


1° Les billets de confession ; les évêques sont-ils en
droit de les exiger dans leurs diocèses pour l’administration des sacrements à la mort, pour connoître si les confesseurs sont prêtres approuvés ? 


2° L’acceptation de la bulle Unigenitus. 


3° La compétence du Parlement pour régler les dépendances des sacrements, et par conséquent ce qui concerne la confession pour l’administration des sacrements à la mort. 


4° L’application des quatre fameux articles de l’assemblée du clergé de 1682 à l’affaire présente, et bien
d’autres questions qui se trouvent aujourd’hui mêlées
dans les contestations des présentes. 


La vivacité du Parlement à faire expédier par les gens
du Roi un paquet pour le procureur du Roi de Tours, 
pendant que les Chambres étoient assemblées, a été
assez inutile, car on a signifié, le lundi 2 avril, au greffier en chef du Parlement, un arrêt du Conseil qui casse tout ce qui avoit été fait par le Parlement, et qui renvoie le curé de Tours à ses fonctions. 


Mardi 3, assemblée des Chambres. Les gens du Roi
ont rendu compte de leur voyage à Versailles, où le ministre leur avoit dit de s’en retourner, et que le Roi n’avoit rien à leur dire, attendu l’arrêt du Conseil qu’on
devoit signifier. On a parlé aussi de pareils ordres du
Roi donnés au curé de Troyes, de reprendre ses fonctions, et d’un arrêt du Conseil signifié aux officiers du
présidial de Troyes, qui casse toute leur procédure, en vertu de laquelle on avoit vendu les meubles du curé
décrété. On auroit même eu de la peine à trouver un
huissier pour signifier l’arrêt au présidial. On a aussi dénoncé pareille chose pour un curé de Langres ; en
sorte que l’on voit qu’à l’approche des fêtes de Pâques, 
le ministère veut faire reprendre les fonctions aux ecclésiastiques décrétés, ce que le Parlement ne peut point empêcher, parce qu’il n’envoie point de ses huissiers pour faire exécuter leurs arrêts, ce sont les gens du Roi qui en chargent les procureurs des villes, et ces officiers n’osent pas passer outre, quand ils sont arrêtés par des arrêts du Conseil, qu’ils sont obligés de respecter plus que le Parlement. 


Le Parlement n’a voulu rien délibérer sur ces faits et
ces dénonciations, attendu la proximité des remontrances qu’on doit présenter au Roi ; ils ont seulement
pressé les rédacteurs de les fixer, en sorte qu’on a
avancé l’assemblée, indiquée à vendredi 6 avril, au
jeudi 5. 


Jeudi 5, assemblée des Chambres auxquelles préside
à présent M. Molé, depuis huit heures du matin jusqu’à
plus d’une heure. On a lu enfin les remontrances, auxquelles, depuis mardi, il n’y avoit que quelques expressions à rectifier ; car elles avoient été arrêtées et approuvées définitivement pour le fond. Il y a pour trois heures de lecture ; on y parle des vingt-deux articles, dont il y en a d’assez étendus, à cause des recherches et des citations. On dit qu’il y a de fort beaux endroits ; cela composera un petit traité sur différentes matières. 


Les gens du Roi ont été chargés par la Cour d’aller, 
samedi 7, à Versailles, pour demander au Roi le jour
pour les présenter à Sa Majesté, et l’on a le temps jusque-là d’en faire deux copies bien écrites : l’une pour le Roi, l’autre pour demeurer au greffe de la Cour. 


On ne sait pas si le Roi donnera un jour avant le
mardi saint, qui est la vacance du Parlement, pour la réponse ; il faut nécessairement qu’elle soit remise après
la rentrée. 


L’embarras du Parlement est de savoir premièrement
qu’elle sera la réponse du Roi à ces grandes remontrances, qu’ils n’attendent pas favorable à tout ce qu’ils
demandent, en second lieu le parti qu’ils prendront après
cette réponse ; car ils ont remis à statuer sur tous les
objets importants après ces remontrances, comme l’affaire contre l’archevêque de Paris, la convocation des
pairs, celle contre l’évêque d’Orléans, l’archevêque de
Tours, l’évêque d’Amiens et autres, ce qui sera très-difficile. 


On peut croire qu’après la rentrée il y aura quelque
fait nouveau, quelque nouvel incident qui occupera le
Parlement et fera diversion sur ces grands objets, jusqu’à
ce que apparemment le ministère ait arrangé avec le
clergé, pour leurs déclarations ou pour un payement de
sommes, de façon ou d’autre ; car il faut supposer que
c’est là le but général du ministère, après quoi on apaisera les deux partis par des voies politiques de douceur et d’accommodement. 


Autrement, si le Parlement vouloit suivre, à la rigueur, 
tous les objets, le Roi ne pouvant pas reculer de son
côté ni se laisser donner la loi par le Parlement, les
choses se trouveroient dans de fâcheuses extrémités. 


Samedi 7, les gens du Roi ont été à Versailles demander au Roi un jour pour recevoir son Parlement et ses remontrances. 


Le Roi a répondu et les a chargés de dire à son Parlement qu’il falloit communiquer, avant toutes choses, 
à Sa Majesté l’arrêt du 25 janvier, qui avoit fixé les
articles et les objets qui étoient le fondement de ces
remontrances. 


Il faut avouer que personne ne s’attendoit à cette
réponse ; on craignoit ou un refus ou une remise après
les fêtes de Pâques. Mais la réponse est maligne ; le Roi suppose ignorer ce dont il s’agit, attendu que c’est ancien, et vouloir en être instruit, tandis qu’il y a deux
mois que les vingt-deux articles des remontrances ont
été rendus publics, non-seulement dans Paris, mais qu’ils
ont été imprimés tout au long dans la Gazette de Hollande, et sont, par conséquent, connus depuis longtemps de toute l’Europe. 


Ceci doit bien mortifier le Parlement, d’autant plus
qu’il est à présumer que, si on lui rend compte de ces
articles, le Roi ne manquera pas d’en retrancher plusieurs et de défendre qu’on en parle, surtout de l’article
des lettres de cachet, qui va jusqu’à attaquer l’autorité
de tous les ministres, et d’ailleurs qui attaque aussi la
personne du Roi, comme si l’on supposoit qu’il signât
des lettres de cachet sans qu’il sût de quoi il s’agit, ou
que les ministres soient maîtres d’en délivrer de leur
autorité sans en parler au Roi ; en sorte que si on se
conforme à cette réponse, il faudra changer toute l’économie de ces remontrances qui ont coûté tant de peine
et que l’on attend depuis si longtemps. Ceci va donner
un ridicule au Parlement. 


Lundi 9 avril, le Parlement s’est assemblé pour entendre la réponse du Roi de la bouche des gens du
Roi. La délibération fut fort longue, car le Parlement ne
s’est séparé qu’à près de quatre heures ; il a été arrêté
que les remontrances seroient signées sur-le-champ
et déposées au greffe pour être transcrites sur le registre. 


En sorte qu’étant enregistrées telles qu’elles sont dans
tout leur contenu, elles ne peuvent plus être divisées, 
quand même le Roi voudroit en supprimer et rayer
quelques articles. 


Cette expédition est vive et hardie ; après, le Parlement a fait entrer les gens du Roi pour leur ordonner
de se retirer, dans le jour, devers Sa Majesté, pour savoir son jour pour lui présenter une expédition de l’arrêté du 25 janvier, qui fixe les objets et les articles desdites remontrances. 


Sur quoi, les gens du Roi ont répondu qu’ils venoient
d’apprendre que le Roi devoit partir dans le jour pour
Choisy jusqu’à jeudi, de manière qu’on ne pourroit exécuter l’arrêté de la Cour que le vendredi 13. 


Mardi 10, le Parlement s’est assemblé jusqu’à plus
d’une heure ; on a fait entrer les gens du Roi pour savoir
des nouvelles de son arrêt et décret de prise de corps
contre le curé de Tours. 


Un de Messieurs a dénoncé au Parlement un procès-verbal fait à Tours, par lequel il paroît que le procureur
du Roi de Tours, ayant reçu le matin le paquet de M. le procureur général, qui lui enjoignoit de le mettre à exécution sur-le-champ, au lieu de le faire, avoit été trouver le lieutenant criminel de Tours, et ensuite un des grands vicaires de M. l’archevêque de Tours, qu’il avoit fait même sortir de l’église pour l’instruire des ordres qu’il avoit reçus, lequel grand-vicaire l’avoit instamment pressé de surseoir jusqu’au soir, et que le soir il étoit arrivé un arrêt du Conseil qui casse tout ce qui avoit été ordonné par le Parlement, et fait défense au procureur du Roi de passer outre ; lequel arrêt lui avoit été signifié et à tous huissiers de ne point troubler ledit curé, sous peine de désobéissance ; ordonne à l’intendant de veiller à l’exécution de l’arrêt. 


Sur cela, le Parlement a décrété le procureur du Roi
de Tours d’ajournement personnel, avec injonction de
se rendre, ainsi que le lieutenant criminel, au pied de
la Cour, le 4 mai, pour avoir, ledit procureur du Roi, 
retardé l’exécution de la Cour. 


Ce procureur du Roi est perdu, parce qu’enfin il ne
risquoit rien en exécutant les ordres du procureur général, son supérieur ; tant pis pour le ministère si l’arrêt du Conseil étoit venu trop tard, il n’avoit rien à se reprocher. 


Mercredi 11, le Parlement s’est encore assemblé, mais
seulement, dit-on, pour demander compte aux gens du
Roi de l’exécution de l’arrêt de mardi, c’est-à-dire si le
procureur général l’avoit envoyé à Tours. 


Les choses se brouillent de plus en plus ; on ne connoit plus rien à la politique du ministère. 


Vendredi 13, les gens du Roi ont été à Versailles 
pour demander au Roi, son jour, de la part du Parlement. 


La réponse du Roi est courte : « Je ne veux point de
députation, vous m’apporterez vous-mêmes les objets
des remontrances. » 


Samedi 14, le Parlement s’est assemblé jusqu’à près
de deux heures ; cette réponse l’a fort indisposé, d’autant que ce n’est pas l’usage que les gens du Roi aillent présenter des remontrances. C’est la même chose de présenter les objets ; cependant l’on croit qu’il a été arrêté que les gens du Roi les porteroient au Roi dans le jour même, ou dimanche matin, fête des Rameaux.

 
L’assemblée du Parlement a été remise à lundi 16, 
pour savoir les intentions de Sa Majesté. 


Le Parlement cesse toute fonction mardi 17. 


On dit que, pendant la vacance des fêtes, il y aura
un arrêt du Conseil pour rétablir les trois curés de Paris, décrétés, dans leurs fonctions, pour les fêtes de Pâques, à Saint-Étienne-du-Mont, Saint-Jean-en-Grève et Saint-Médard, et des vicaires aussi décrétés. Si cela étoit, le Parlement ou ne rentreroit plus ou feroit arrêter ces ecclésiastiques. Ces excès sont toujours à craindre. 


Dimanche, jour des Rameaux, les gens du Roi ont
présenté au Roi l’arrêté du Parlement qui fixe les objets
des remontrances. Le Roi les a reçus et a dit qu’il les
examineroit. 


Lundi 16, le Parlement s’est assemblé, et, sur cette
réponse du Roi, il a été arrêté que les gens du Roi se
rendroient dans le jour même à Versailles pour demander au Roi un jour et le lieu où le Parlement, pourroit
lui présenter ses remontrances. 


Ces pauvres gens du Roi ne font qu’aller et venir. Le
Parlement presse pour réaliser ses remontrances, que
l’on dit être un très-bel ouvrage. On dit aussi que l’article des lettres de cachet est traité vivement, et qu’on y prouve l’abus qu’on en a fait, ce qui ne doit pas plaire aux ministres. 


Lundi 16, les gens du Roi arrivés à Versailles, le Roi
leur a dit qu’il n’avoit point d’autre réponse à leur faire que la veille, et qu’ils eussent à venir, le mercredi 2 mai, pour recevoir ses ordres. 


Assemblée du Parlement mardi matin, qui est le dernier jour du Palais, depuis huit heures du matin jusqu’à
midi ; les gens du Roi ont d’abord rendu compte de
leur mission, après quoi il a été arrêté : 


1° Que les gens du Roi veilleroient exactement à l’exécution des arrêts de la Cour, et qu’en cas qu’il y arrivât quelque contravention, ils en avertiroient sur-le-champ M. le premier président, qui convoqueroit extraordinairement l’assemblée des Chambres, nonobstant la
vacance, pour y mettre ordre. 


Apparemment que ce règlement a été fait sur le
soupçon que l’on a de quelque arrêt du Conseil, par
rapport aux curés de Paris qui sont décrétés ; cela sera
embarrassant, car les curés n’oseront pas faire le service 
pendant les fêtes de Pâques. 


2° On a donné acte à M. le procureur général de sa
plainte contre les curés de Chartres et de Troyes, qui
ont repris leurs fonctions, ainsi que celui de Tours, 
quoique décrétés, dont il seroit informé sur les lieux
pour en rendre compte à la Cour le 3 du mois de mai. 


3° On a aussi remis à continuer la délibération de la
Cour, par rapport à l’arrêt du Conseil rendu au sujet du
curé de Tours, et au décret d’ajournement personnel
décerné contre le procureur du Roi de la ville de Tours, et on a chargé messieurs les gens du Roi de se rendre à
Versailles au jour indiqué, pour recevoir les ordres de
Sa Majesté. 


Cet arrêté empêchera plusieurs de Messieurs de s’éloigner trop de Paris, pendant les petites vacances du
Parlement, pour pouvoir se rendre aux ordres du Parlement. 


Le Parlement ne doit rentrer que le jeudi 3 mai. On
passe dessus le lundi après la Quasimodo ; mardi 1er mai est fête, et mercredi 2 est fête de Palais. 


Nous voilà au 25 avril, lendemain des fêtes de Pâques, 
et il n’y a rien de nouveau ; il n’y a eu aucun arrêt du
Conseil, et les curés de Paris décrétés n’ont point paru
et n’ont point fait de fonctions pascales dans leurs paroisses. 


Mais, pendant ce temps-là, il y a des nouvelles de Cour. 


L’affaire galante du Roi avec la petite fille est vraie
et continue toujours. On dit que c’est la fille d’un cordonnier. Je ne sais pas encore son nom. Elle loge dans
une maison à Versailles, dans le Parc-aux-Cerfs. Le Roi y
va. On dit aussi qu’elle vient au château, où il y a tant
de détours et de petits escaliers inconnus, qu’elle y peut
venir sans être aperçue. Cependant, comme il n’est pas
possible que le Roi fasse quelque chose et le moindre
pas seul, cela est toujours su des personnes intéressées
et qui sont dans l’intimité du château. 


On ne sait pas par qui a été meublée cette maison dans
le Parc-aux-Cerfs[1]. Je sais qu’on a voulu soutenir au garde général des meubles de la couronne que cela avoit
été meublé par ses ordres, mais il n’en est rien ; cela
n’auroit pu même se faire assez secrètement par cette
voie. C’est le courtisan qui est dans le secret ou un premier valet de chambre qui aura eu ordre de faire meubler cette maison. 


On dit même que l’aventure a été d’abord découverte
à Versailles, ou du moins soupçonnée, à l’occasion d’une
belle pendule qu’un homme de Paris apportoit au Parc-aux-Cerfs, sans savoir précisément où il avoit affaire ; il
s’est adressé à différentes maisons, où on lui a fait apparemment des questions. 


On pense communément que c’est M. le maréchal duc
de Richelieu[2] qui a procuré ce nouvel amusement au
Roi, soit qu’il ait fait trouver cette jeune fille à sa ren-[1] contre, soit qu’il lui en ait fait voir le portrait, parce
que le duc de Richelieu, qui a beaucoup d’esprit, en
veut essentiellement à madame la marquise de Pompadour. 


Mais il arriva, hier, à ce sujet, un coup d’éclat qui a
dû faire bien du mouvement à Versailles et qui fera bien
faire des raisonnements et des commentaires à Paris, et
que j’ai appris heureusement aujourd’hui. 


Hier mardi, 24 avril, dernière fête de Pâques, le Roi
devoit aller souper à Bellevue chez madame la marquise, et y passer quelques jours ; tout étoit préparé pour cela, et les ministres, qui sont ordinairement de ces petits voyages, étoient avertis comme M. de Saint-Florentin et M. d’Argenson. 


Mardi, à quatre heures après midi, le Roi changea d’avis, et dit qu’il sentoit un peu de colique et qu’il n’iroit point à Bellevue et qu’il iroit au contraire souper et coucher à Trianon. Aussitôt des courriers de tous côtés, de la part du comte de Noailles qui en est gouverneur, pour les cuisiniers extraordinaires et pour les provisions, car il n’y a rien dans ces maisons où les
officiers de bouche ne vont point. Il fallut envoyer à
Choisy pour avoir de la vaisselle d’argent, et elle n’arriva à Trianon qu’à cinq heures du matin ; en sorte que le Roi soupa à Trianon sur de la vaisselle de faïence. Le Roi y doit rester jusqu’à samedi. 


Il y a cependant toute apparence que madame la
marquise aura été de ce voyage, comme à l’ordinaire, 
et que ce changement à été tout simple, attendu l’indisposition du Roi, qui est plus convenablement dans
sa maison pour se purger, avoir ses médecins et chirurgiens, recevoir les princes et princesses ses enfants, que dans une maison étrangère, où tout le monde ne va point. Au surplus, l’indisposition ou l’indigestion#1 n’ont
[3] point eu de suite, d’autant que le Roi a été à la chasse
le mercredi et le jeudi. [4]
 


	↑ Madame de Pompadour ayant rompu ses relations intimes avec Louis XV, et sachant que ce Roi ne pouvait se passer de maîtresses, songea à éloigner de lui celles qui pourraient prendre une influence qu’elle ne voulait pas abandonner, et se prêta à introduire auprès de lui de jeunes filles dont elle croyait n’avoir rien à redouter. Le marquis de Langeac, son neveu, s’entendait pour cet infâme métier avec Lebel, valet de chambre du Roi… De petites filles de neuf à douze ans, lorsqu’elles avaient attiré les regards de la police par leur beauté, étaient enlevées à leur mère et conduites à Versailles. Là, Louis XV passait plusieurs heures avec elles, s’amusait à les déshabiller, à les lacer. Il avait le plus grand soin de les instruire lui-même des devoirs de la religion ; 
il leur apprenait à lire, à écrire et à prier Dieu. Il faisait plus, il priait lui-même à genoux avec elles. Madame de Pompadour, qui ne faisait pas semblant de s’apercevoir du train de vie de son ami, lui donna, en 1753, la charmante retraite de l’Ermitage, dans le parc de Versailles, qu’on nommait le Parc-aux-Cerfs. C’est là que furent logées les jeunes filles qui attendaient les
embrassements de leur maître. Elles étaient soignées dans leurs couches ; mais leurs enfants leur étaient toujours enlevés pour être placés dans des collèges ou des couvents. Ils ne devaient jamais revoir leur mère, qui de son côté ne revoyait jamais le Roi. Le nombre des malheureuses qui passèrent successivement au Parc-aux-Cerfs est immense. À leur sortie, elles étaient
mariées à des hommes vils ou crédules, à qui elles apportaient une bonne dot. Il est difficile d’évaluer les dépenses du Parc-aux-Cerfs, dit Lacretelle ; mais il ne peut y avoir aucune exagération à affirmer qu’elles coûtèrent plus de cent millions à l’État. — Sismondi, Hist, des Français, t.  xxix, p.  9. 
Lacretelle, t.  x, p.  169, 170. — Anecdotes de la Cour de France, p.  11. 
ch. 3-5, 218-252. — Henri Martin, édition de 1853, t.  xviii, p.  3. 


	↑ Richelieu (L. -F. Armand Du Plessis, duc de), maréchal de France, né à Paris en 1696. mort en 1788, fut d’abord connu sous le nom de duc de Fronsac. Il passait pour être l’homme le plus aimable et le plus séduisant de son siècle, aussi eut-il une grande réputation de galanterie. Tous les mémoires du temps accusent Richelieu d’avoir été du nombre des serviteurs dangereux de Louis XV. On voit figurer son nom dans les diverses intrigues qui firent passer successivement dans les bras de ce monarque les quatre fameuses sœurs. Mais c’est à tort qu’on lui a attribué la honte d’avoir introduit à la Cour la comtesse Dubarry. (Biographie universelle, de Michaud.)

	↑ On remarquera qu’il est souvent question des indigestions de Louis XV dans le Journal de Barbier, Il était difficile, en effet, dans les petits soupers,

	↑  et avec les convives habituels de ces réunions, de rester dans les limites de la tempérance.
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Le Roi signe le contrat de mariage du prince de Condé. — Le banquet royal. — Cérémonial pour porter la queue de la mariée. — Le titre de prince. — Le Parlement envoie une députation à Versailles. — Le Roi refuse de recevoir les remontrances. — Le Parlement délibère sur ce refus et décide qu’il cessera ses fonctions. — Quatre vers de l’Opéra d’Hésione. — Lettres de jussion. — Le Parlement refuse d’y obéir. — Un grand nombre de ses membres sont exilés. — Remarques sur l’histoire du Parlement. — Discours du premier président à la Grand’Chambre. — Arrêts contre des curés pour refus de sacrements. — Vive le Parlement ! — Tous les procès pour affaires privées sont suspendus. — Cessation de la justice. — La Grand’Chambre est transférée à Pontoise. — Réflexions sur ces affaires. — Conséquences fâcheuses de l’exil du Parlement. — Comment messieurs de la Grand’Chambre vivent à Pontoise. — Ils continuent de décréter contre les refus de sacrements. — Bruits de Paris. — Les fausses remontrances.
 

Mercredi 2 mai, le Roi a signé le contrat de mariage
de monsieur le prince de Condé, prince du sang, et de
mademoiselle de Soubise, fille du premier lit de M. le prince de Soubise et d’une princesse de la maison de
Bouillon. Ce contrat de mariage a été présenté au Roi
par M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État
de la maison du Roi, dont la minute reste au dépôt du
secrétariat, et l’on en donne une expédition aux notaires. C’est le droit et le privilège des princes du sang. 
Comme le prince est mineur et qu’il y a eu un conseil. 
de tutelle autorisé par un arrêt du Parlement, M. de la Michaudière, conseiller au Parlement, chef du conseil
du prince, et les avocats nommés conseils de la tutelle, 
ont assisté à la signature du contrat par le Roi et ont
aussi signé le contrat. 


Le prince et la princesse ont été ensuite fiancés. 
eudi 3, le prince et princesse fiancés ont été mariés à
midi, dans la chapelle du Roi, par M. le cardinal de
Soubise, grand aumônier du Roi. 


Il n’y a point eu appartement dans la grande galerie, 
comme on l’avoit dit ; mais il y a eu, le soir, banquet
royal, où madame la princesse de Condé a eu l’honneur
de souper avec le Roi et la Reine et toute la famille
royale, mais non pas M. le prince de Condé, parce qu’il faut être Altesse Royale et homme pour manger au
banquet royal et avec la Reine. 


Il y a eu quelque tracasserie pour le cérémonial. Il
est d’usage que la queue[1] de la future, en allant à
l’église, est portée par une femme de grande distinction, 
et qu’en revenant de l’église, comme elle a le titre et la
qualité de princesse du sang, la queue est portée par
une princesse du sang, même au-dessus d’elle par
honneur. 


On avoit arrangé que mademoiselle de Tournon, fille
du second lit de M. le prince de Soubise avec une princesse de Carignan, porteroit la queue de sa sœur en
allant à la messe ; mais mademoiselle de Tournon[2], 
petite-fille du prince de Carignan, oncle du Roi à la
mode de Bretagne, et par là plus proche parente du Roi
qu’aucune princesse du sang, n’a voulu porter la queue
de sa sœur en allant à la messe qu’à condition de la
porter aussi en revenant. En sorte que mademoiselle de
Tournon a porté la queue de sa sœur le jour des fiançailles et le jour du mariage. La princesse a été et est revenue de la chapelle sans que personne lui ait porté
la queue. 


Autre difficulté. Dans les qualités du contrat de mariage, M. le prince de Condé a la qualité de très-haut
et puissant prince, cela est de règle. Pour la future, on
a mis fille de haut et puissant prince H. Rohan-Rohan, 
prince de Soubise, et MM. les princes du sang, à la tête desquels est M. le duc d’Orléans, ont fait des protestations entre les mains de M. le comte de Saint-Florentin, 
secrétaire d’État, contre cette qualité de prince que personne qu’eux ne doit prendre, et comme il y a une substitution à l’infini, pour laquelle il faudra des lettres-patentes enregistrées, le Parlement mettra sûrement : Sans approuver ladite qualité de prince.
 


suite des affaires du temps. 



Mercredi 2 mai, MM. les gens du Roi se sont rendus, 
le matin, à Versailles, pour recevoir la réponse du Roi, 
au sujet des articles et objets des remontrances. Le Roi
leur a dit que M. le premier président ou celui qui présidoit en sa place et deux présidents à mortier eussent à se rendre vendredi, à trois heures, pour recevoir ses
ordres. 


Jeudi 3, le Parlement s’est assemblé, ce qui n’a pas été
loin. Il a été arrêté que, le vendredi, on iroit à Versailles. 


Vendredi 4 mai, M. de Maupeou, premier président, 
qui avoit présidé à l’assemblée de jeudi, quoique ne
marchant qu’avec une canne, s’est rendu à Versailles, 
et MM. Molé et Rosambo, présidents à mortier. 


Le Roi leur a dit : 


« J’ai examiné avec attention dans mon Conseil l’arrêté du 25 janvier dernier, qui fixe les objets des remontrances. J’ai reconnu que, dans les différents
points que vous vous proposez de traiter, il y en a
plusieurs au sujet desquels je me suis déjà expliqué, d’autres sur lesquels je vous ai donné mes ordres, et
d’autres enfin dont la discussion ne pourroit qu’apporter de nouveaux obstacles aux vues que j’ai toujours eues pour le rétablissement, le maintien de la
paix et pour la tranquillité publique ; ces motifs me
déterminent à ne pas recevoir vos remontrances et à
vous ordonner d’enregistrer sans différer mes lettres-patentes du 22 février dernier. »


Ces lettres patentes ordonnent qu’il sera sursis à 
toutes affaires concernant les refus de sacrements, sous
peine de désobéissance, jusqu’à ce qu’autrement il en
ait été ordonné par le Roi ; et, par l’arrêt du Conseil du
même jour, signifié à M. Gilbert, greffier en chef, il est enjoint au Parlement d’enregistrer lesdites lettres. 


Cette réponse du Roi ne plaira pas sûrement au Parlement ; le refus de recevoir ces remontrances qui sont
annoncées au public et à l’Europe depuis le mois de
janvier, qui ont coûté tant de peine à faire, et qui sont, 
dit-on, très-curieuses et très-belles, de manière que les
puissances en demandent, à ce que l’on dit, ce refus piquera extrêmement le Parlement. On dit aussi que ces
remontrances sont imprimées et toutes prêtes à paroitre, 
mais apparemment qu’elles ne paroîtront pas encore
sitôt. 


Assemblée du Parlement, samedi 5, à huit heures du
matin, pour délibérer sur la réponse. 



arrêté du parlement. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le récit fait par M. le président, attendu que, 
dans l’impossibilité où elle est de faire parvenir la vérité jusqu’au trône par les obstacles qu’opposent les
gens malintentionnés, en continuant de surprendre la
religion du Roi contre le bien de son service, le maintien de l’ordre, la tranquillité publique, elle n’a plus d’autre ressource que dans sa vigilance et son activité
continuelle. » 


« À arrêté que, pour vaquer à cette fonction indispensable, les Chambres demeureront assemblées, tout
service cessant, jusqu’à ce qu’il ait plu audit seigneur
Roi d’écouter favorablement, ainsi qu’il l’a bien voulu
promettre par sa réponse du 17 avril 1752, les remontrances qui, dans tout leur contenu, ont pour objet le bien de la religion et la tranquillité publique. »


L’assemblée étoit, dit-on, ce matin, de cent cinquante-huit magistrats. Ce parti de quitter toutes fonctions
pour les affaires publiques a été consenti et adopté unanimement ; de manière qu’à dix heures il est sorti quelques
personnes de la Grand’Chambre pour annoncer dans la
grande salle que le Palais étoit cessé, afin qu’on le fit savoir au Châtelet et dans les autres juridictions à l’effet
de faire cesser les plaidoiries. 


Et sur-le-champ tout le monde, c’est-à-dire les conseillers qui en étoient sortis sont rentrés dans la Grand’Chambre, où ils ont continué leur assemblée jusqu’à
plus de midi, et où ils ont rendu des jugements contre
quelques curés de Sens et autres villes. 


Cette conduite du Parlement paroitra vive, parce que
la désobéissance est entière, mais apparemment qu’en
Cour on a prévu ce parti dont on étoit menacé depuis
longtemps, pour remédier incessamment, parce que de
pareilles aventures en plein Parlement font un grand
tort à bien des particuliers ; cependant il faut convenir
que le remède est difficile dans les circonstances présentes. 


Le Parlement doit s’assembler, lundi 7, à neuf heures, pour continuer à travailler aux affaires du temps. 


Il y a toujours des plaisants. On dit que M. l’archevêque de Paris a trouvé une autorité dans la cinquième scène de l’acte premier de l’opéra d’Hésione[3], pour en courager ses curés et prêtres à soutenir la cause du
clergé. 



Que chacun de vous me seconde[4] ! 

Les Rois sont les sujets des dieux ; 

C’est en obéissant aux cieux

Qu’ils doivent commander au monde. 




Lundi 7, le Parlement s’est assemblé à neuf heures. 
Le Roi a envoyé à son Parlement des lettres de jussion, 
qui portent injonction de reprendre ses fonctions et
d’enregistrer les lettres-patentes du 2 février dernier. 



arrêté du parlement du 7 mai. 



« La Cour, en persévérant dans son arrêté du 5 du
présent mois, a arrêté qu’elle ne pourroit obtempérer
auxdites lettres sans manquer à son devoir et trahir ses
serments. »


Les lettres de jussion étoient adressées pour première
et dernière, parce que quelquefois on en envoie trois de
suite, et elles portoient sous peine de désobéissance.

 
Mardi 8, le Parlement s’est assemblé jusqu’à onze
heures et demie, et il a décrété un curé et un vicaire
qui avaient repris leurs fonctions en vertu des ordres
du Roi. 


Mais il y a du mouvement en Cour pour faire quelque
coup d’éclat et d’autorité ; le Roi est à Bellevue, chez
madame de Pompadour, depuis dimanche au soir jusqu’à mercredi. 


Lundi, le chancelier était à Paris et devoit s’en retourner à trois heures après midi à Versailles, pour un conseil où le Roi devoit se rendre de Bellevue avec les ministres. On dit qu’il a duré jusqu’à neuf heures et demie du soir, qu’il y a eu trois avis et qu’il n’a été rien arrêté. 


Il faut pourtant que cela ne soit pas vrai, car on m’a dit mardi cet après-midi, que les commandants de toute
la maison du Roi avoient eu ordre de se rendre le matin
à Bellevue pour y recevoir des ordres. On parle de plusieurs lettres de cachet, ce qui n’en regarderoit que les compagnies de mousquetaires. On pourroit présumer
aussi que ce seroit pour un lit de justice pour commander toute la maison du Roi. Un autre homme qui peut
être au fait m’a dit aussi, ce soir, que les lettres de
cachet étoient pour cette nuit. 


Exil du parlement, mercredi 9 mai. La nuit du mardi
au mercredi, sur les trois heures du matin, les mousquetaires du Roi se sont promenés dans cette ville ; ils étoient trois dans chaque carrosse, un ou deux chevaliers de Saint-Louis dans chaque, c’est-à-dire officiers ou anciens, et ils ont porté des lettres de cachet à tous les présidents et conseillers des cinq Chambres des Enquêtes et deux des Requêtes du Palais[5]. 


Il est ordonné à chacun, par ces lettres de cachet particulières, de sortir dans vingt-quatre heures de Paris, 
de se rendre dans la ville qui lui est indiqué pour exil ; 
et les mousquetaires leur ont aussi montré un ordre
particulier du Roi, portant à chacun défenses de sortir
de leur maison jusqu’à leur départ, pour empêcher apparemment les conciliabules.

 
Ces messieurs ont été ainsi réveillés de grand matin ; 
ils s’y attendoient d’une certaine façon. Ils n’ont pu faire
autre chose que d’envoyer leurs domestiques les uns
chez les autres, pour savoir la ville de leur exil ou pour
s’arranger pour partir plusieurs ensemble et arranger
leurs paquets. 


Suivant les lettres de cachet, ils ne sont pas absolument dispersés, ils se trouvent plusieurs dans la même
ville, comme vingt et un à Poitiers, dix-sept ou dix-huit
à Angoulême, treize à Châlons-sur-Marne, ainsi des autres à Bourges, à Clermont en Auvergne, etc. ; mais il
ne paroît pas qu’il y en ait d’envoyés dans les villes
comme Tours, Troyes, Sens, Langres, etc., où il y a en
des curés décrétés, et qui ont eu ordre du Roi de reprendre leurs fonctions. 


Ces messieurs, au surplus partent gaiement et se
trouvent honorés d’être ainsi exilés pour la cause commune.[5] 


Mais il y en a quatre qui sont punis sévèrement et
sur quoi est tombé le coup de tonnerre, à qui on n’a
donné qu’un quart d’heure pour s’habiller, pour dire
adieu à leurs femmes ou autres, et pour donner leurs
ordres dans leurs maisons ; il y avoit un carrosse à six
chevaux pour les conduire, comme prisonniers d’État, 
dans des forteresses ; ce sont deux présidents et deux
conseillers. 


M. de Frémont du Mazy, premier président de la seconde Chambre des Enquêtes, a été conduit aux îles
Sainte-Marguerite. 


M. Gautier de Bésigny, second président de la seconde
Chambre des Requêtes du Palais, est conduit à la tour
de Ham en Picardie. 


M. l’abbé Chauvelin[6], conseiller de la troisième Chambre des Enquêtes au Mont-Saint-Michel, qui est un très-mauvais endroit, entouré de la mer, en basse Normandie, 
et M. de Bèze de Lys, conseiller de la seconde des Enquêtes à Pierre-en-Cise, forteresse à Lyon. 


Apparemment que ces messieurs, dont on n’avoit
cependant pas trop entendu parler dans le cours de
toutes les assemblées du Parlement, ont été plus ardents, 
soit pour des dénonciations, soit pour des démarches
particulières. L’abbé Chauvelin est très-petit de taille, 
très-délicat et de beaucoup d’esprit ; on dit qu’il a dit
étant arrêté, qu’il s’attendoit bien à cela, même au
lacet (ainsi que cela se pratique quelquefois en Turquie), ce qui ressemble bien à un caractère haut et séditieux.

 
M. Chauvelin, intendant des finances, son frère, a
obtenu, à cause de la foiblesse de sa santé, le changement d’exil dans la ville de Caen. Il a envoyé l’ordre par
un courrier qui l’aura rejoint dans le chemin. Il est au lait pour toute nourriture, et seroit crevé au Mont-Saint-Michel. 


Ce qu’il y a de singulier, c’est que messieurs les premiers présidents et présidents à mortier ni tous les conseillers de Grand’Chambre, tant laïques que clercs, n’ont point reçu de lettres de cachet et ne sont point exilés. On ne sait point la raison de cette distinction ; le conseil du Roi a néanmoins un motif dans cette exception. 


Le conseil du Roi a été très-piqué, et il a eu raison de
l’être, des termes de l’arrêté du samedi 5 mai, où il est
dit que des gens mal intentionnés, et qui continuent de
surprendre la religion du Roi, empêchent la vérité de
parvenir jusqu’au trône, qui sont ces belles et longues
remontrances que le Roi a refusé de recevoir. 


On dit que les quatre prisonniers, ou l’un d’eux d’abord, avoit proposé de parler nommément de ces gens
mal intentionnés et de décréter M. le chancelier, M. le comte d’Argenson et M. l’évêque de Mirepoix. Cela est bien vif, et l’on peut dire bien fou. 


Il est à craindre que le Parlement ne se soit ici trop
avancé par une désobéissance opiniâtre. Les objets des
remontrances embrassent bien des questions qui, étant
traitées d’une certaine façon, donneroient atteinte à
l’autorité du Roi. Ceux qui ont donné des mémoires aux
conseillers travailleurs ne leur ont fourni des exemples
de traits d’autorité du Parlement que dans les temps de
trouble ou de foiblesse des rois. Mais ils n’ont point
été à la source : Philippe le Bel a rendu le Parlement
sédentaire à Paris ; on pourroit y trouver de quoi faire
une réformation de l’état où il s’est mis dans les derniers temps, et de le réduire dans des bornes très-étroites ; il perdroit beaucoup de son crédit et de son
éclat. Quand on pousse les choses à l’excès, on oblige
quelquefois les supérieurs à trop s’instruire. 


Mercredi 9 mai, comme l’assemblée des Chambres
étoit indiquée à neuf heures du matin, la Grand’Chambre s’est assemblée seule, bien instruite de ce qui empêchoit leurs confrères de s’y trouver. Le premier président a fait un beau discours. 



discours de m. le premier président en la grand’-
Chambre, du mercredi 9 mai 1753. 


« Messieurs, 


« De quel œil pouvons-nous regarder l’exception qu’il
a plu au Roi de faire de nous. Sa Majesté croiroit-elle
que nous serions moins fermes que nos confrères dans
le serment de fidélité que nous lui avons voué ? 


« Pour moi, Messieurs, je ne la puis envisager que
comme une injure faite à votre zèle, et je pense que
votre intention, loin de vous en séparer, est au contraire
de demeurer inviolablement unis, nous en tenant aux
arrêtés faits par la Cour les 5 et 7 du présent mois, et
si, dans ces circonstances, il me reste quelque douleur, 
la plus sensible et la plus vive est, Messieurs, de n’être
pas à leur tête pour partager leurs peines. » 


La Grand’Chambre a fait un arrêté : 


« Arrêté que la Cour, les Chambres assemblées, persiste dans l’arrêté du samedi et continuera de travailler aux affaires encommencées. »


En conséquence, ils ont décrété deux curés ou vicaires
de la ville d’Amboise, et ils (ont) ordonné aux gens du Roi de faire informer dans l’après-midi d’un refus de
sacrement fait à l’Hôtel-Dieu de Paris. 


L’arrêté de la Grand’Chambre, qui a passé d’une voix
unanime au commencement de l’assemblée, a été communiqué et rendu public dans la grande salle du Palais
bien avant la séparation de Messieurs, qui ne sont sortis
qu’à près de midi. 


La grande salle du Palais étoit remplie de monde à
étouffer, de manière que quand MM. les présidents sont
sortis, on a eu peine à faire une haie pour les laisser
passer ; alors tout le monde a claqué des mains, et on à crié : Vive le Parlement ! Cela marque bien l’esprit
de parti, l’on peut dire même de révolte. 


Il y avoit sûrement bien des mouches de la police ; 
on dit aussi qu’il y a eu quelques personnes arrêtées au
sortir du Palais. 


Au moyen de cet arrêté de la Grand’Chambre, on
comptoit que ces Messieurs auroient aussi des lettres de
cachet la nuit du mercredi, et c’étoit quasi l’espérance
de tous les conseillers retenus chez eux pendant la journée du mercredi, qui ont été instruits de ce qui s’étoit passé le matin au Palais. 


D’autres disoient dans Paris qu’il y auroit, jeudi 10, 
un lit de justice à Versailles, auquel cas on manderoit
la Grand’Chambre, et que c’étoit pour cette raison qu’on
avoit remis la revue du Roi des gardes-françoises et
suisses, qui devoit se faire le jeudi 10, à lundi.

 
Jeudi 10. Cette nuit tous nos pauvres conseillers sont
partis chacun pour leur destination, c’est-à-dire sur les
cinq à six heures du matin. Il y en a même qui étoient
partis dès le mercredi. 


Il n’y a point eu de lettres de cachet pour la Grand’Chambre. Ils se sont assemblés jeudi matin à neuf heures ; l’assemblée n’a pas été longue. On dit qu’ils ont
seulement converti un décret d’ajournement personnel
en décret de prise de corps contre un curé qui a repris
ses fonctions ; mais on dit en même temps qu’ils ont
tous leur paquet prêt en attendant les lettres de
cachet. 


Il est à présumer que la politique de la Cour est de
désunir la Grand’Chambre des Enquêtes. Il s’agit de savoir si elle y réussira, et si la Grand’Chambre, dont la
position et les intérêts sont différents des Enquêtes et
Requêtes, a les intentions assez pures pour soutenir
longtemps la cause commune comme il paroît jusqu’ici. 


Le mal de tout ceci est que les affaires des particuliers sont abandonnées[7]. On n’a presque rien fait depuis le
commencement de l’année, et, quelque chose qui arrive, 
il faut compter l’année entière perdue. Il n’y a plus que
quatre mois d’ici aux vacances. 


Au moyen de ceci tous les tribunaux sont presque cessés par la cessation des avocats, qui ne vont plus plaider
au Châtelet, au Grand Conseil, à la Cour des Aides, aux
Requêtes de l’Hôtel, aux Eaux et Forêts et autres juridictions, et qui ne travaillent à aucuns de leurs procès. Tous les procureurs au Parlement ne travaillent plus dans les juridictions de l’enclos du Palais. Tous les Conseils des princes et des maisons sont cessés ; les consultations fermées, même les commissions du Conseil, qui sont en grand nombre pour les avocats, ce qui est plus
extraordinaire de leur part, en qualité de commissaires
du Conseil et de juges souverains nommés par le Roi, ce
qui n’a plus de rapport avec le Parlement. 


Cependant le Roi doit la justice à ses sujets. Cette cessation de justice fait l’espérance du Parlement dans sa
conduite. Je crois cependant qu’il seroit de la prudence
du ministère de mettre ordre une fois pour tout à cette
espèce d’intelligence et d’union, pour qu’il ne dépendit
point ainsi de la fantaisie des avocats, à chaque occasion, de faire manquer le service des autres Cours et juridictions qui n’ont point de part à la querelle du Parlement ; mais il faut aussi avouer que, comme il s’agit ici du jansénisme, qui est un mal assez général, les juridictions se consolent plus volontiers de cette interruption du service. 


Vendredi 11 mai, à quatre heures du matin, M. le premier président, les présidents à mortier et tous les
conseillers de Grand’Chambre, clercs et laïques, ont
reçu une lettre de cachet, par laquelle le Roi leur ordonne de se rendre, dans deux fois vingt-quatre heures, dans la ville de Pontoise, pour y reprendre leurs fonctions ordinaires, sous peine de désobéissance et de privation de leurs charges, ce qui sera plus expliqué dans
une déclaration que Sa Majesté leur enverra. 


Aujourd’hui samedi 12 mai, tous les présidents et
conseillers de Grand’Chambre sont partis l’après-midi
pour se rendre à Pontoise. 


Ceci devient vif. On dit que la Grand’Chambre est
déterminée à tenir bon ; il n’est pourtant plus possible
que le Roi recule ; il s’agit ici de son autorité. Tout le
monde crie contre M. le comte d’Argenson, comme ayant
été l’auteur, dans le Conseil du Roi, des lettres de cachet contre l’avis de M. de Machault, garde des sceaux et contrôleur général. On dit même que dans l’assemblée du Parlement du mercredi 9, il y avoit eu des avis 
pour décréter M. le comte d’Argenson et M. le chancelier aussi l’on voit jusqu’où alloit l’esprit d’indépendance. On compte que M. d’Argenson aura peine à se
tirer de ce pas-ci, et qu’il faut que le Roi sacrifie M. de Machault ou lui. Il est pourtant vrai de dire que l’autorité souveraine étoit bien compromise, et qu’on ne pouvoit la venger de l’arrêté du 5 que par un coup d’éclat. 
Il a été imprudent de laisser venir les choses au point
où elles sont ; mais le mal étoit fait. Il n’est pas moins
vrai que le remède et la sortie de ce pas-ci sont difficiles. 
Mais M. d’Argenson a de l’esprit et de la politique. Je
compte qu’il y aura incessamment un lit de justice, soit
à Pontoise, soit à Versailles, avec quelques déclarations
qui contenteront un peu le Parlement et un peu le
clergé ; car il ne faut pas que le clergé gagne le dessus
entièrement de ceci pour contenter un peu le public ; le
dénoûment de cette affaire est curieux. Il y a apparence
qu’il arrivera comme en 1732, c’est-à-dire que le Parlement promettra de reprendre ses fonctions pour les affaires du public, qu’il abandonnera tous les objets et
arrêtés des remontrances, que le Roi retirera ses lettres-patentes non enregistrées du 23 février dernier, qu’il
rappellera tous les exilés, et que le clergé, de son côté
promettra de se tenir tranquille, sans qu’il soit plus
question de billets de confession, ni de question sur la
bulle ; les choses reprendront leur train ordinaire. L’autorité du Roi aura été compromise et elle aura été obligée de se relâcher, et le clergé ne donnera point la déclaration de leurs biens ; le jansénisme aura le dessus ; en sorte que le Roi, de concert avec tout le clergé de
son royaume, n’aura pas été maître de faire reconnoître
et de faire rendre la soumission à une doctrine reçue
depuis quarante ans, parce qu’elle est contraire aux
principes du jansénisme, car voilà toute la querelle. Il
n’y auroit pas grand mal à tout cela si le public n’en
souffroit pas ; mais on attrapera aisément la fin de
l’année, et depuis dix-huit mois on n’aura rien fait au
Palais. 


Il y a plus, l’exil et l’éloignement du Parlement en
entier fait un tort considérable : 1° aux droits du Roi ; 
2° à tous les marchands et ouvriers. Toutes les femmes
de messieurs du Parlement partent pour la campagne ; 
plus de ménage à Paris. On renvoie quantité de domestiques. Tous les procureurs renvoient leurs clercs, qui s’en vont en province ; la plupart y vont eux-mêmes. Les avocats partent pour la campagne ; point de gens de province dans les auberges. L’on compte que cela fait vingt mille personnes de moins à Paris pour la consommation. 


Depuis samedi 12 mai que la Grand’Chambre est à
Pontoise, elle ne s’est point encore assemblée pour enregistrer la déclaration qui transfère le Parlement ou la Grand’Chambre à Pontoise. Il faudra voir comment cela
sera expliqué dans la déclaration, parce que le Parlement se tiendra dans la grande salle des Cordeliers, 
comme en 1720, et il y a des ouvriers qui travaillent à
mettre tout en état. 


M. le premier président, à qui, dit-on, on a offert
beaucoup d’argent de toutes parts, est avec toute sa
maison, et a une table de vingt-cinq couverts. MM. les
présidents Molé et d’Aligre y tiendront aussi, dit-on, 
table ouverte. 


Comme la ville est fort incommode par sa situation
pour les carrosses, il y a douze chaises à porteurs pour
conduire Messieurs au Palais, qui sont payés aux dépens
du Roi. On dit que cette attention est d’usage. 


C’est jeudi matin, 17 mai, que la Grand’Chambre doit
s’assembler pour enregistrer la déclaration de la translation à Pontoise ; mais comme cette déclaration contiendra sans doute injonction de travailler aux affaires des particuliers, et qu’ils continueront aux affaires des ecclésiastiques, cet arrêté, qui a été, dit-on, unanime, met le ministère dans un nouvel embarras. 


Vendredi 18 mai, la Grand’Chambre a décrété, dit-on, 
un curé et un vicaire de Troyes, et le samedi, on y a
fait de nouvelles dénonciations, sur lesquelles elle a ordonné qu’il seroit informé. Elle continuera apparemment de travailler ainsi jusqu’à ce qu’on y ait mis ordre. 


Samedi 19, messieurs les gens du Roi sont allés à
Marly parler à M. le chancelier ; ils ne parlèrent point au Roi ; ils n’étoient point mandés, et à Marly on ne parle point au Roi sans ordre. On ne sait point ce qui les attiroit vers M. le chancelier ; c’étoit le soir ; ils furent obligés, à plus de neuf heures, d’aller coucher à Saint-Germain. Leur mission étoit peut-être par rapport aux exilés. Cela fait des commissions désagréables ; car ces Messieurs-là sont déplacés à Marly, quand ils n’y viennent point mandés ni attendus. 


On dit dans Paris qu’il y aura, mardi 22, un grand
Conseil à Marly, apparemment où les princes du sang, 
des ducs et pairs, des archevêques et évêques, des conseillers d’État, même des présidents à mortier seront
appelés. Mais c’est peut-être un bruit de Paris sans autre fondement. Il est pourtant vrai qu’on attend, lundi
ou mardi, M. le cardinal de La Rochefoucauld. 


Ce conseil est par rapport au titre de haut et puissant
prince, pris par M. le prince de Soubise, dans le contrat de mariage de mademoiselle sa fille avec M. le prince de Condé, contre lequel les princes du sang ont
protesté après la signature du contrat. On voudroit apparemment décider cette question ; mais on ne parle
point de la tenue de ce conseil ; au surplus, il n’a point
de rapport aux affaires de l’Église. 


Comme on n’a plus de nouvelles présentes par rapport au Parlement, on en fait ici. On parle d’un accommodement. On dit que M. de Beaumont, archevêque de
Paris, se démettra de son archevêché, qu’on le fait cardinal avec de grosses abbayes pour soutenir son rang ; 
et que M. le cardinal de La Rochefoucauld, archevêque
de Bourges, sera archevêque de Paris. On fait M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État de la guerre, duc et
pair, pour l’ôter du Conseil. On veut ainsi éloigner les
ennemis du Parlement. On annonce ensuite une déclaration du Roi pour pacifier les choses ; mais on est embarrassé pour arranger les décisions de la déclaration. 


En attendant, il n’y a rien de nouveau. La Grand’-Chambre continue à s’assembler sur des dénonciations
contre des prêtres ; mais cela va lentement et foiblement. Le reste du Parlement est dispersé dans les villes
d’exil, et les uns et les autres commencent déjà à s’ennuyer d’être éloignés de Paris. 


Depuis quelques jours ces Messieurs ont un peu plus
de liberté ; ils peuvent sortir des villes où ils sont pour aller aux environs, à une lieue ou deux, pour se promener. Il faut pourtant revenir et se rendre pour la ṇuit à la ville, et Messieurs de la Grand’Chambre peuvent venir à Paris. Cela n’est pas étonnant, ils ne sont point pour ainsi dire exilés. C’est un simple changement du lieu où doit se tenir le Parlement lorsqu’il s’assemble pour
ses fonctions. 


Depuis le départ de la Grand’Chambre à Pontoise, on
a distribué dans Paris les remontrances du Parlement, 
que le Roi a refusé de recevoir, mais qui sont supposées, 
et qui ont été composées par quelque personne inconnue sur les vingt-deux articles que tout le monde a vus[8]. 
Cela apparemment a engagé M. le procureur général à
permettre tacitement à Simon, imprimeur du Parlement, 
de distribuer les véritables, qui étoient réservées. Les
premières se sont vendues neuf livres, et les véritables
ne coûtent que trois livres. J’en ai eu des premières, le
29 de ce mois de mai. 


Reste à savoir si cette distribution plaira au ministre
et au clergé. 


On dit toujours que M. le premier président a des relations avec les ministres, pour accommoder cette affaire, 
et qu’il espère que le Parlement rentrera après la Trinité. Comme nous touchons aux vacances de la Pentecôte, les conférences à ce sujet seront secrètes, et il n’y
aura, suivant les apparences, aucune nouvelle jusqu’à ce
temps. 


Le Roi revient mercredi 30 de Marly et toute la Cour. 
On a joué un gros jeu à Marly. Il y a eu des chasses, des
concerts pour la Reine, et l’on n’y parloit en aucune
façon des affaires du Parlement. 


D’un autre côté, MM. les présidents font une grande
figure à Pontoise. Ils ne sortent chacun qu’à deux carrosses à six chevaux et une nombreuse livrée. Six ou
sept, tiennent table ouverte, où l’on fait fort grande 
chair. La marée[9] passe à Pontoise et a ordre de s’y
arrêter. 
 


	↑ Dès le quatorzième siècle, les dames du grand monde avaient des robes à queue ; ces robes étaient exclusivement réservées aux personnes de haut rang, et
elles s’allongeaient en proportion de leur noblesse. Cet ornement se portait même à cheval. Ainsi, lors du sacre et du couronnement de la reine Élisabeth d’Autriche, en 1574, les princesses qui faisaient partie du cortége, et qui
étaient montées sur des haquenées blanches, étaient suivies par des écuyers à pied qui marchaient derrière elles pour porter leurs queues. Ces queues avaient
ordinairement de cinq à sept aunes de longueur ; mais celle de la reine Élisabeth n’avait pas moins de vingt aunes, et c’est sans contredit l’une des plus longues dont il est parlé dans l’histoire. 

	↑ Victoire-Armande-Josèphe, née le 28 décembre 1743. Elle épousa, en 1761, Henri-Louis-Marie, prince de Rohan, appelé le prince de Guéménée, et fut nommée, en 1767, gouvernante en survivance des enfants de France. 
De La Villegille.

	↑ Cette œuvre de Danchet avait été représentée pour la première fois le 21 décembre 1700.

	↑ C’est le Roi qui parle avec une troupe de sacrificateurs. 

(Note de Barbier.)

	↑ Voici comment Voltaire résume toute l’affaire dont le Journal s’occupe ici ; nous croyons devoir mettre cet exposé sous les yeux de nos lecteurs, pour fixer dans leur esprit des faits que Barbier a souvent noyés dans les
détails : 



« Les refus de sacrements, les querelles entre la juridiction civile et les prétentions ecclésiastiques, s’étant multipliés dans les diocèses de Paris, d’Amiens, d’Orléans, de Chartres, de Tours ; les jésuites soufflant secrètement cet incendie ; les jansénistes criant avec fureur ; le schisme paraissant près d’éclater, le Parlement avait préparé de très-amples remontrances, et il devait envoyer au Roi une grande députation. Le Roi ne voulut point la recevoir ; il demanda préalablement à voir les articles sur lesquels ces représentations porteraient ; on les lui envoya* : le Roi répondit qu’ayant examiné les objets de ces remontrances, il ne voulait point les entendre. 

« Les Chambres s’assemblent aussitôt ; elles déclarent qu’elles cessent toute espèce de service, excepté celui de maintenir la tranquillité publique contre les entreprises du clergé**. Le Roi leur ordonne, par des lettres de jussion, de reprendre leurs fonctions ordinaires, de rendre la justice à ses sujets, et de ne se plus mêler d’affaires qui ne les regardent pas. Le Parlement répond
au Roi qu’il ne peut obtempérer. Ce mot obtempérer fit à la Cour un singulier effet. Toutes les femmes demandaient ce que ce mot voulait dire ; et quand elles surent qu’il signifiait obéir, elles firent plus de bruit que les ministres et que les commis des ministres. 

« Le Roi assemble un grand Conseil. On expédie des lettres de cachet pour*.  30 avril 1753. 

**.  5 mai 1753. tous les membres du Parlement, excepté ceux de la Grand’Chambre. Les mousquetaires du Roi courent dans toute la ville pendant la nuit du 8 au 9 mai, et font partir tous les présidents et les conseillers des Requêtes et des Enquêtes pour les lieux de leur exil……

Les conseillers de la Grand’Chambre s’assemblèrent. Ils étaient exceptés du châtiment général, parce que plusieurs ayant des pensions de la Cour, et leur âge devant les rendre plus flexibles, on avait espéré qu’ils seraient plus obéissants ; mais quand ils furent assemblés, ils furent saisis du même esprit que les Enquêtes : ils dirent qu’ils voulaient subir le même exil que leurs confrères, et dans cette séance même ils décrétèrent plusieurs curés de prise de corps. Le Roi envoya la Grand’Chambre à Pontoise, comme le duc d’Orléans régent l’y avait déjà reléguée. Quand elle fut à Pontoise, elle ne s’occupa que
des affaires du schisme. Hist. du Parlement de Paris, ch. lxvi.

	↑ Les Chauvelin descendent d’un procureur au Parlement. — L’abbé Chauvelin, à qui j’ai succédé, est mort en janvier 1770, peu estimé parmi nous. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Voltaire remarque que cette impossibilité de faire juger les procès obligea les plaideurs à s’accommoder, et qu’on prit des arbitres au lieu de juges.

	↑ Barbier a joint à son Journal un extrait imprimé des registres du Parlement, en date du lundi 28 mai 1753, par lequel la Cour supprime deux brochures : l’une in-4, contenant 6 pages ; l’autre in-12, contenant 164 pages, et ayant toutes les deux pour titre : Remontrances du Parlement au roi, 
du 9 avril 1751. Ces deux brochures ne portaient aucun nom, ni d’imprimeur ni de lieu. Le même jour le Parlement supprime deux gravures ayant pour titres : l’une, Senatos optimo principi ; l’autre, Justitia relegata plecti nescia. — Dans les arrêts de suppression, le Parlement ne défend pas seulement de vendre et distribuer les écrits supprimés ; il ordonne en même temps qu’ils seront brûlés par la main du bourreau, et il enjoint à toutes les personnes qui en posséderaient des exemplaires de venir les apporter au greffe de
la Cour.

	↑ C’est-à-dire les voitures qui apportaient le poisson à Paris. 







 Juin.

Le Parlement supprime des écrits et des gravures. — Les exilés se divertissent. — Le cocher du comte de Charolais. — Le nonce du Pape apporte les langes bénis. — Les boulevards deviennent à la mode. — La Grand’Chambre poursuit des refus de sacrements. — Affaires du Parlement
de Rouen ; ses arrêts sont cassés par le Conseil. — Arrêts des Parlements d’Aix et de Toulouse à l’occasion de sermons et de refus de sacrements. — Le Parlement de Pontoise ; on parle de conciliation. 


On a crié et vendu publiquement dans Paris, le samedi 3 juin, l’arrêt du Parlement du lundi 28 mai, 
fait à Pontoise, le Parlement y séant, qui supprime
deux imprimés portant tous les deux le titre de remontrances du Parlement au Roi, du 9 avril 1752[1]. 


Le 29, l’arrêt a été exécuté à Pontoise, en présence
du sieur Du Franc, commis au greffe de la Grand’Chambre. 


Le Parlement est, comme en 1720, dans le couvent
des Cordeliers, la Grand’Chambre est dans le réfectoire, 
ainsi les Cordeliers s’appellent le Palais. 


Il n’y a dans l’arrêt aucune qualification donnée aux
remontrances, comme il n’est point dit qu’il sera informé
contre les auteurs. 


Il y avoit longtemps qu’on avoit entendu crier dans
Paris d’arrêt du Parlement, aussi en a-t-on bien vendu. 


On dit que messieurs des Enquêtes, surtout ceux qui
sont à Bourges, ont écrit à messieurs de la Grand’Chambre, à Pontoise, qu’ils eussent à faire attention à ne rien 
enregistrer pendant leur exil, attendu que cette affaire, 
concernant le clergé, ayant commencé les Chambres assemblées, elle ne pouvoit s’arranger qu’avec tout le
Parlement. 


On dit aussi dans Paris que M. le prince de Conti se
donne bien des mouvements et a tenu plusieurs conférences avec le premier président, pour trouver les moyens
d’un accommodement ; cela n’est peut-être pas vrai. On
dit encore que cet accommodement est devenu plus difficile par ce prétendu mémoire des Enquêtes à la Grand’Chambre. 


Il est toujours certain que ces Messieurs se divertissent autant qu’il est possible dans les villes d’exil, et
qu’ils y sont parfaitement bien reçus ; mais, si cela dure, l’ennui n’en prendra pas moins. 


Vendredi 15 juin, on a mis au carcan, dans la place
du Palais-Royal, un cocher de M. le comte de Charolois[2]
qui, dans un café de la rue Saint-Honoré, avoit parlé
insolemment à un chevalier de Saint-Louis qui étoit à
une table avec un garde du Roi, voulant se mettre à
leur table avec un autre domestique, jusque-là qu’il
avoit donné un coup de canne à l’officier, que le garde
du Roi avoit arrêté et empêché de percer ce cocher. 
L’arrêt qui condamnoit ce cocher étoit du 3 avril dernier. On ne savoit pas pourquoi il n’avoit pas été exécuté, 
et on craignoit qu’il n’eût eu sa grâce ; mais aujourd’hui
l’exemple a été consommé. Il a été au carcan depuis
quatre heures jusqu’à six, avec un écriteau : Domestique
violent. Il a été ensuite marqué des trois lettres G. A. L., 
mis dans un fiacre et conduit à la Tournelle pour cinq
ans de galères. Cette exécution, sur un domestique d’un
prince du sang, contiendra les autres. 


Le dimanche de la Trinité, 17 juin, M. de Branciforte, 
nonce extraordinaire du pape, qui a apporté les langes
bénis pour M. le duc de Bourgogne[3], a fait son entrée publique à Paris, conduit par le prince de Pons, de la
maison de Lorraine, et mardi 19, il ira à Versailles présenter les langes. 


Comme M. le prévôt des marchands a fait assez bien
accommoder les boulevards, que les contre-allées sont
sablées, avec des bancs de pierre, et que l’allée du milieu est arrosée tous les jours pour préserver de la poussière les maisons voisines, ces boulevards font cet été la promenade de Paris qui est à la mode. Il y a, principalement les fêtes et dimanches, un concours étonnant de carrosses, qui font cours en plusieurs files depuis la porte Saint-Antoine[4] jusqu’à celle du Pont-aux-Choux[5]. Il y a aussi, dans cet espace, plusieurs cabarets et des loges de marionnettes. Cela fait spectacle et presque foire. Et un grand monde à pied dans les contre-allées. Cette promenade est commode pour Paris : point de
poussière et point de chemin à faire pendant la chaleur. Elle a fait tort à la promenade du bois de Boulogne, qui depuis plusieurs années étoit fort fréquentée
les dimanches. 


Suivant les apparences, la Grand’Chambre est rentrée
à Pontoise le lendemain de la Trinité, mais on ne sait
pas ce qu’ils font ; quelques dénonciations nouvelles, et
voilà tout. Du reste, il n’y a aucune nouvelle à Paris
pour l’accommodement du Parlement et du clergé. On
entendra tout à coup parler de quelque chose à quoi l’on
ne s’attend pas. 


Lundi 18 juin, lendemain de la Trinité, la Grand’Chambre est rentrée à Pontoise. Un conseiller y a fait la
dénonciation d’un refus de sacrements fait à Orléans par le chapitre à un de leurs chanoines, faute par lui
d’avoir voulu se soumettre à la constitution Unigenitus, et l’on a mandé MM. les gens du Roi pour prendre des conclusions à cet égard. 


Il y avoit près d’un mois que cette affaire étoit connue et qu’on avoit différé d’en parler, d’où l’on conjecture que tous les projets d’accommodement qui pouvoient
être sur le tapis sont rompus, et l’on ne sait plus de
quelle manière ceci finira. 


Il y a aussi beaucoup de mouvement au Parlement
de Rouen[6] sur deux affaires. La première, des plaintes et
accusations faites par des femmes contre un curé de la
ville de Rouen. Une femme, nommée Perchey, et la fille
Duchesne, ont été condamnées par le lieutenant criminel à l’amende honorable, au carcan et au bannissement. 
Sur l’appel au Parlement, l’affaire avoit été aussi à l’officialité. Cette affaire a été arrêtée par plusieurs lettres
de cachet, qui ordonnent l’envoi des pièces du procès
de l’officialité, défendent l’appel, suspendent la procédure de la Tournelle, et enfin exilent le curé dans le
diocèse d’Autun, où il a été conduit par la maréchaussée ; lettres-patentes adressées au Parlement de Rouen, 
par lesquelles le Roi ordonne qu’il soit sursis aux procédures contre les femme et fille Perchey et Duchesne, 
impose silence au procureur général et à tous autres, 
sans que le procureur général puisse être tenu de rendre
aucun compte des ordres à lui adressés pour l’élargissement desdites Perchey et Duchesne, et ordonne d’enregistrer lesdites lettres.

 
Le curé de Saint-Godard avoit pour ennemis les
grands-vicaires de Rouen ; on lui demandoit la démission de sa cure ; il s’agissoit de faits particuliers, et non
point d’administration de sacrements.


Remontrances du Parlement de Rouen pour faire connoître au Roi que toutes ces lettres de cachet, qui avoient
élargi les coupables et interrompu le cours de la justice, 
étoient contraires aux règles et aux ordonnances. 


Lettres au Parlement de Rouen, tant de M. le chancelier que de M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire 
d’État de la province, que le Roi est fort content de
leurs remontrances, mais néanmoins qu’il faut obéir
aux lettres-patentes ; qu’il est des cas, qui ne sont pas
fréquents, où le Roi, par des raisons supérieures et qui
lui sont connues, peut, en prenant d’autres moyens, suspendre l’exécution des règles ordinaires qu’il appuiera
toujours de son autorité. 


Arrêt du Parlement de Rouen ; toutes les Chambres
assemblées, du 28 mai 1753, qui ordonne l’enregistrement des lettres-patentes, sans être tiré à conséquence
pour l’avenir, et que si aucunes lettres closes sur le fait
de la justice étoient surprises à la religion et bonté du
Roi, le procureur général ou autres ne pourront les mettre à exécution, sans en avoir préalablement averti la
compagnie.


Autre affaire. Arrêt du Parlement de Rouen du 17 mai
qui décrète d’ajournement personnel un curé de la ville
de Verneuil-au-Perche, pour refus de sacrements, et ordonne qu’il sera informé, toutes les Chambres assemblées ; arrêt du Conseil d’État du 25 mai, signifié au
procureur général, qui casse et annule l’arrêt du 17 ; 
autre arrêt du Parlement de Rouen du 6 juin, qui ordonne la continuation de la procédure ; arrêt du Conseil d’État du 13 juin, qui casse et annule l’arrêt du 6, 
comme attentatoire à son autorité, fait défense audit
Parlement d’en donner à l’avenir de pareils, déclare
nulles toutes procédures faites en conséquence, fait défense à tous juges, et notamment du bailliage de Verneuil, 
de mettre ledit arrêt à exécution. Le tout à peine d’interdiction. 


Arrêt de règlement du Parlement de Rouen, du 20 juin 1753, par lequel la Cour, toutes les Chambres assemblées, fait défense à tous ecclésiastiques du ressort
de rien innover dans l’administration extérieure des
sacrements, de faire aucun acte tendant au schisme et
d’étendre les peines ecclésiastiques fixées par les lois de l’Église établies dans le royaume ; leur enjoint, en administrant les malades, de se conformer aux dispositions des canons et règlements autorisés, à peine contre
les contrevenants d’être poursuivis comme perturbateurs du repos public et punis suivant la rigueur des
ordonnances. 


On dit que cet arrêt a été encore cassé par un nouvel
arrêt du Conseil, ordonnant de le rayer et d’insérer celui-ci à la marge des registres, sous prétexte apparemment
que le Parlement veut s’attribuer le droit de législation. 
On dit aussi que l’huissier du Conseil n’a pas pu se faire
remettre les registres qui n’étoient point entre les mains
du greffier, mais d’un conseiller. Tout ceci aura de mauvaises suites. 


Arrêt du Parlement d’Aix, du 21 mai 1753, au sujet
d’un sermon du curé de Puyricard, où il a annoncé que
la communion pascale seroit à l’avenir refusée à tous
ceux qui ne rapporteroient pas un témoignage par écrit
de leur confession. L’arrêt fait défense aux curés du Puy
et de Puyricard, et à tous les ecclésiastiques de la province, de ne rien innover dans la forme de l’administration publique des sacrements au delà de la discipline
des canons reçus dans le royaume, et contre les maximes
et libertés de l’Église gallicane ; leur défend, en conséquence, de faire aucun refus public des sacrements, sous prétexte de défaut de représentation du témoignage par écrit de confesseur ; enjoint au procureur général de
veiller à l’exécution de l’arrêt et de faire les poursuites nécessaires contre les contrevenants. 


Arrêt du Parlement de Toulouse, du 18 juin, contre
un jésuite qui avoit prêché contre les appels comme d’abus, qui le condamne à être admonesté et lui fait
défense d’enseigner ni professer dans les classes et
écoles publiques, sous, les peines de droit, pendant le
terme de cinq années ; ordonne à ses supérieurs d’y tenir la main. Ce jésuite, dans son interrogatoire, avoit
fait néanmoins une déclaration satisfaisante, qu’il n’avoit pas entendu contester la nécessité des appels comme d’abus. 


Voilà, comme l’on voit, bien de la brouillerie dans plusieurs Parlements. Le ministère paroît bien négligent à
y mettre ordre, attendu la fermentation qui est à ce sujet dans tous les esprits. 


Pour ce qui est du Parlement de Paris ou plutôt de
Pontoise, on dit toujours qu’on travaille à une conciliation ; que la déclaration qui est projetée est assez douce ; 
en ce qu’on abolit les billets de confession, qu’on rétablit le Parlement dans tous ces droits et qu’on lui rend les affaires de l’hôpital général. Mais cette déclaration a, dit-on, dix-huit articles, et l’on ne sait pas comment sont tournés tous ses articles, car il n’est pas possible qu’il n’y en ait quelques-uns en faveur du clergé, surtout par rapport à la constitution, qui est le fondement de toute la dispute. 


On disoit que le Roi exigeoit de la Grand’Chambre
d’enregistrer seule cette déclaration, après quoi on
feroit revenir les exilés. Mais cela n’est quasi pas possible, parce que cela suffiroit pour faire rejeter par les
Enquêtes cet enregistrement et la déclaration ; et que
feroit le Roi sur cette nouvelle désobéissance ? 


Mais, comme il faut néanmoins que l’un des deux
partis, c’est-à-dire du Roi ou du Parlement, commence
à se relâcher et à céder, on dit que le Roi exige que la
Grand’Chambre, pour la forme, reprenne les fonctions
publiques. On ne lui demande seulement que d’ouvrir
l’audience, de donner un défaut, de donner un arrêt de
défense ou de juger un appointement, c’est-à-dire obéir pour la forme, et que c’est la condition pour le retour
des exilés. 
 


	↑ Nous supprimons ici quelques détails sur ces imprimés, qu’on trouvera plus complets dans la note ci-dessus.

	↑ Le comte de Charolais, fils de Louis III, mort en 1710, et frère M. le Duc, mauvais homme. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Mort le 22 mars 1761, (Note du même.)

	↑ Cette porte, située sur le boulevard, vis-à-vis la rue du Pont-aux-Choux, fut démolie en 1760. 

	↑ Tour carrée, joignant une porte de l’enceinte de Philippe-Auguste, qui défendait le passage de la rivière, et qui a donné son nom au quai sur lequel elle était placée. Saint Vincent de Paul avait obtenu que les condamnés aux
galères y seraient enfermés jusqu’à leur départ pour le bagne, et elle avait reçu cette destination depuis 1632. 
De La Villegille.

	↑ L’échiquier de Rouen reçut une nouvelle organisation en 1499. François Ier lui donna le nom de Parlement. (Note de Barbier d’Increville.)






 Juillet.

La Grand’Chambre refuse d’obéir au Roi. — Le prince de Conti se porte en vain médiateur. — Le Roi chasse à Compiègne. — M. de Soubise a le titre
de prince. — Les princes du sang veulent protester. — Arrêt du Parlement de Rouen contre l’évêque d’Évreux.


Lundi 2 juillet, la Grand’Chambre s’est assemblée pour
délibérer sur la proposition ci-dessus. L’on dit que la
Cour, c’est-à-dire les ministres, peut-être aussi M. le prince de Conti qui s’est mêlé de cette affaire, avoient
su gagner et déterminer quelques-uns de la Grand’Chambre à l’obéissance. Cela été agité ; mais la proposition a
été rejetée et refusée, l’on dit par vingt-six voix contre
dix-huit qui étoient d’avis de reprendre les fonctions. La
raison de l’arrêté est que le Parlement s’est séparé, les
Chambres restant assemblées et toutes affaires cessantes, 
et qu’on ne peut pas détruire cet arrêté que dans une
nouvelle assemblée générale des Chambres, c’est-à-dire
après le retour des exilés.

 
Ceci, quoique fondé sur la forme, n’est pas moins une
désobéissance formelle aux ordres du Roi, qui impose
cette condition pour la liberté des exilés. Les fera-t-il
revenir à propos de rien pour essuyer encore un nouveau
refus ou de nouvelles remontrances ? On est fort inquiet
ici sur ce qui arrivera de ce refus[1]. 


Il est dit, dans la Gazette de Hollande, que M. le prince de Conti est parti de la terre de Vauréal, près Pontoise, pour aller à l’île Adam et à Compiègne, voyant
qu’il n’y avoit pas moyen de concilier les esprits, c’est-à-dire de les déterminer à une soumission aux ordres
du Roi. 


On pense à présent, à Paris, que ceci durera jusqu’à
la Saint-Martin, et encore il est très-difficile de prévoir comment cela se terminera ; car il faudra bien une Chambre des Vacations. On dit qu’on avoit tenté de
former une commission, tant pour le civil que pour le
criminel, composée de magistrats du Grand Conseil, de
la Cour des Aides et du Châtelet, mais qu’il y a un éloignement général pour accepter ces places, et on a raison au fond de refuser, attendu la foiblesse avec laquelle
la Cour s’est tirée jusqu’à présent de ces sortes de
brouilleries avec le Parlement, dont l’on sait bien qu’on
se feroit un ennemi secret en acceptant de pareilles
commissions. 


Il faut pourtant convenir que ceci fait un tort considérable à Paris aux marchands, aux aubergistes, aux
gens de métier et à toutes sortes de professions, tant par
la cessation des affaires que par le retraite d’une grande
quantité de personnes hors de Paris. 


Le Roi est à Compiègne depuis le 5 de ce mois, où l’on
va à la chasse, et l’on se divertira à l’ordinaire sans qu’il
soit, dit-on, plus question du Parlement que s’il n’y en
devoit point avoir ; peut-être n’y ayant plus de remède à
présent pour les affaires du Palais, compte-t-on fatiguer
et ennuyer tous les exilés, de manière à tirer d’eux un
meilleur parti, après un certain temps : mais d’un côté
cela pourra les animer et les aigrir davantage, et d’un
autre côté ce n’est guère là la manière dont il convient
au souverain de se faire obéir par ses sujets. 


Sur la protestation faite par les princes du sang contre
la qualité prise par M. le prince de Soubise dans le contrat de mariage de madame la princesse de Condé, sa
fille, de haut et puissant prince, N. Rohan-Rohan, etc., 
le Roi a décidé, par provision, en faveur de M. le prince de Soubise ; c’est-à-dire que par provision, il pourroit prendre le titre de prince ce qui emporte le titre d’altesse. 


Mais messieurs les princes du sang ne veulent pas
s’en tenir à la décision du Roi. Les princes qui se remuent pour cet effet sont : M. le duc d’Orléans, M. le comte de Clermont et M. le prince de Conti ; tous les
trois étoient même en conférence, lundi 30 juillet, chez
M. l’Herminier, avocat, conseil de M. le comte de Clermont ; quoique les cabinets des avocats soient exactement fermés, il est difficile de renvoyer trois princes du sang, surtout dans une matière de droit public comme celle-là. 


On dit qu’ils veulent faire faire un mémoire et présenter une requête au Parlement pour y faire décider la
question ; c’est-à-dire quand on pourra agir. Ces princes
sont, dit-on, animés par madame la princesse de Modène, tante de M. le duc d’Orléans, piquée de ce que M. le prince de Condé n’a pas épousé une princesse de Modène, sa fille, sœur de madame la duchesse de Penthièvre[2], et par madame la princesse de Conti qui auroit
voulu mademoiselle de Soubise pour M. le comte de La
Marche, son petit-fils[3]. 


Or, M. le prince de Soubise, sans remonter plus haut, 
a été marié trois fois : 1° À une fille de la maison de
Bouillon, mère de madame la nouvelle princesse de
Condé ; 2° à la fille de M. le prince de Savoie de Carignan ; 3° à une princesse de la maison de Hesse, sœur
de madame la duchesse défunte, mère du prince de
Condé et de la reine de Sardaigne. Il s’agit de voir si
dans ces trois contrats de mariage, lesquels ont été signés du Roi et de tous les princes du sang, il a pris cette même qualité, de haut et puissant prince ; si cela étoit, sans qu’il y ait eu de protestations et de difficulté de la part des princes du sang, ce seroit un grand préjugé pour la décision du Roi, par provision, et cela marqueroit de l’aigreur de la part des princes. 


Quoi qu’il en soit, ceci fait une affaire de conséquence
qui doit inquiéter et embarrasser le Roi qui aime fort
M. le prince de Soubise ; d’autant plus que les princes
ne manqueront pas de faire intervenir messieurs les ducs
et pairs intéressés à ne pas laisser augmenter le nombre
de personnes au-dessus d’eux, ayant la qualité éminente
de prince. On dit cependant que M. le prince de Soubise, ne prétend point en conséquence précéder qui
que ce soit et avoir d’autre rang soit au Parlement, soit
en Cour, que son rang de duc et pair et de sa pairie. 


Pour M. le comte de Charolois, qui a fait le mariage
de son neveu, le prince de Condé, il prend le parti du
prince de Soubise. 


L’affaire du Parlement de Rouen devient très-sérieuse. Le curé de Verneuil a continué de refuser les
sacrements à ce prêtre de sa paroisse qui est apparemment un janséniste ancré ; et il a été autorisé à le faire
par M. l’évêque d’Évreux, en son nom Rochechouart. 


Arrêt du Parlement de Rouen, du 28 juillet, qui condamne M. l’évêque d’Évreux en six mille livres d’amende, payables sans délai, et qui ordonne au curé de
Verneuil d’administrer le malade. On ne sait pas bien
si cette amende a été payée ou non par l’évêque d’Évreux ; mais il y a apparence que non, car l’on dit que
M. l’Allemand, intendant d’Alençon, a fait arrêter et
emprisonner l’huissier du Parlement ; et l’évêque, de son
côté, n’a eu aucun égard à l’arrêt qui lui enjoignoit de
faire cesser le scandale et de faire administrer le malade
par le curé de Verneuil. 


	↑ On ne pouvait casser le Parlement, parce qu’il aurait fallu rembourser les charges, et qu’on avait très-peu d’argent. On ne pouvait le tenir toujours exilé, puisque les hommes ne peuvent être assez sages pour ne point plaider. Enfin le Roi prit l’occasion de la naissance d’un duc de Berri pour faire grâce. Le Parlement fut rappelé. Voltaire. — Ce duc de Berri est le vertueux et
infortuné Louis XVI.

	↑ La duchesse de Penthièvre avait trois sœurs : Mathilde, née en 1729 ; Fortunée-Marie, née en 1731 ; Élisabeth-Ernestine, née en 1741. De La Villegille. 

	↑ Louis-François-Joseph de Bourbon-Conti, née le 1er septembre 1734. Il était neveu de la princesse de Modène, sœur de sa mère. Il épousa, en 1759, la princesse Fortunée-Marie d’Est, sœur de la duchesse de Penthièvre, et sa cousine-germaine. De La Villegille.





 


 Août.

Nouvel arrêt du Parlement de Rouen contre l’évêque d’Évreux. — Le marquis de Fougères vient à Rouen et fait biffer les arrêts par ordre du Roi. — Le Parlement de Rouen les rétablit sur ses registres. — Le duc de Villars, gouverneur de Marseille. — Vers. — Le Parlement de Rouen prépare des remontrances. — Le Roi revient de Compiègne. — Procession du 15 août. — Querelle entre l’Opéra et la Comédie-Française. — Les remontrances des comédiens français.


Arrêt du Parlement de Rouen, du 1er août, qui décrète M. l’évêque d’Évreux, Rochechouart, d’ajournement personnel. 


Mercredi à midi, 1er août, avant que cet arrêt eût été
signifié et que l’huissier fût parti, M. le marquis de Fougères, brigadier des gardes du corps et lieutenant général
des armées du Roi, est arrivé à Rouen, porteur des ordres
du Roi. Il s’est adressé à M. le premier président, à qui
il a demandé une assemblée des Chambres, laquelle s’est
tenue sur les cinq heures après midi. 


M. le marquis de Fougères est arrivé au Parlement, 
accompagné de tous les officiers d’un régiment de dragons qui est à Rouen, lesquels sont restés dans la Grand’Chambre. 


Les ordres du Roi portoient, dit-on, de le recevoir et
d’avoir pour lui les mêmes égards, comme si Sa Majesté
y étoit en personne. Il a demandé d’abord d’occuper la
place au-dessus du doyen, c’est-à-dire après les présidents à mortier ; on a délibéré et on lui a proposé de
lui donner la place d’un rapporteur. M. de Fougères a
répondu qu’il n’insistoit pas là-dessus, pour ne pas retarder l’exécution des volontés du Roi. 


M. de Fougères a présenté la lettre de cachet à M. le premier président pour en faire lecture, qui portoit, 
d’obéir en tout à M. de Fougères ; défenses au Parlement
de délibérer ; et ordre au Parlement de faire rayer et
bâtonner en sa présence tous les arrêts rendus par le
Parlement, au sujet de l’évêque d’Évreux et du curé de Verneuil ; et de transcrire sur les registres, à la marge, 
l’ordre du Roi. 


Messieurs du Parlement de Rouen, attendu la défense
de délibérer, se sont tous levés sur-le-champ et se sont
retirés, malgré les représentations de M. de Fougères
qu’ils ont laissé seul. 


Le greffier vouloit aussi se retirer, mais M. de Fougères l’a arrêté et lui a présenté un ordre du Roi, particulier pour lui ; sur quoi il a été obligé de représenter
les registres sur lesquels M. de Fougères a fait biffer tous
les arrêts et transcrire l’ordre du Roi, par un petit clerc
qu’il avoit, dit-on, avec lui.

 
Cette opération n’a été, dit-on, finie, qu’à près de onze
heures du soir, tout le Palais étant rempli du peuple de
Rouen. 


Le 2 août le Parlement s’est assemblé le matin, et il a
été arrêté que les Chambres resteroient assemblées, tout
service cessant, jusque après avoir présenté des remontrances au Roi. M. de Fougères a donné avis en Cour de
tout ce que dessus, et l’on attend ici ce que cela deviendra. 


Mais le Parlement a fait plus ; ces messieurs ont rétabli
sur les registres tous leurs arrêts qui avoient été biffés ; d’autant plus que M. de Fougères, ayant fait mettre en
marge les arrêts du Conseil qui cassoient les arrêts du
Parlement, n’avoit pas songé à signer ; il n’y avoit point
de procès-verbal, en sorte que ces émargements et radiations n’étoient ni en règle ni constatés. 


On dit qu’on a envoyé à Rouen quatre-vingts lettres
de cachet pour exiler le Parlement ainsi que celui de
Paris. 


On dit qu’à Marseille, M. le duc de Villars[1], gouverneur, a voulu faire augmenter, de son autorité, les places
de la comédie, pour faire plaisir aux comédiens ; que cela
a déplu aux bourgeois de la ville ; que le spectacle a été vide ; ce qui a donné lieu à quelques tracasseries entre
le gouverneur et les magistrats de la ville qui ont été
même portées au secrétaire d’État de la province, et tout
cela a donné occasion aux vers suivants : 



Ministre du gaulois empire, 

Où malgré la triste raison

Le dieu Momus donne leçon

Pour nous divertir ou pour rire, 

Qu’avons-nous besoin d’histrion ? 

Tous nos druides en furie, 

Avec leur constitution, 

Leurs billets de confession, 

Et leurs travers et leur folie, 

Tout ce qu’à Paris, à la Cour, 

On voit éclore chaque jour, 

N’est-ce pas une comédie ? 



autre. 


À Paris, on tempête, on crie

Pour billets de confession, 

À Marseille, on est en furie

Pour des billets de comédie. 

Hélas ! dans quel siècle vit-on ? 







Il n’y a point eu de lettres de cachet envoyées à Rouen
pour l’exil du Parlement. 


Il y a plus, le Parlement de Rouen a repris ses fonctions ordinaires. Il a été dit qu’il ne les avoit cessées
que pour avoir le temps de faire leurs remontrances. Mais
l’on dit que le Parlement de Rouen prétend les présenter
lui-même par députation, apparemment au Roi personnellement, c’est-à-dire au pied du trône. Droit que le
Parlement de Paris prétend avoir seul au-dessus des
autres Parlements ; qui envoient ou présentent leurs remontrances au chancelier de France. 


Le retour du Parlement de Rouen dans ses fonctions
aura déplu au Parlement de Paris, et encore plus au parti janséniste, qui auroit souhaité un peu de trouble. 


Le Roi et toute la Cour sont revenus, samedi 11 août, 
de Compiègne, où il y a eu assez de divertissements, et
surtout à cause du camp qui n’étoit pourtant composé
que du régiment du Roi. Le Roi a arrêté en chemin, à 
Arnouville, chez M. de Machault, garde des sceaux et
contrôleur général ; il est venu coucher à la Muette, au
bois de Boulogne, le lendemain à Versailles voir madame la Dauphine et tenir le Conseil, et, dès le soir, un
voyage pour trois jours au château de Bellevue. 


Le 15, jour de la Vierge, la grande procession[2] a été
faite, à l’ordinaire, à Notre-Dame, sans le Parlement ; la
Chambre des Comptes, tant dans le chœur de Notre-Dame que dans l’église, a tenu le côté gauche et a laissé
la droite vide. On en avoit usé de même en 1720, lors
de la translation du Parlement en entier dans la ville
de Pontoise. 


La procession n’est point sortie de Notre-Dame, à
cause de la pluie. Le vide n’a pas fait tant d’effet que si elle avoit été dans les rues. 


Il n’y a rien de nouveau, par rapport à l’accommodement du Parlement ; l’embarras est de savoir ce qui
sera réglé pour une Chambre des Vacations, d’autant
que les prisons sont remplies de criminels qu’il faut
juger. 


Le Roi n’a rien décidé pour l’affaire des princes du
sang et du prince de Soubise ; il a seulement dit qu’indépendamment des signatures faites sur le contrat de
mariage de M. le prince de Condé et de mademoiselle
de Soubise, les choses resteroient dans le même état
qu’elles étoient avant ledit contrat de mariage. Les
princes du sang, dit-on, voudroient faire décider cette question par le Parlement ; mais ce n’est pas ici le temps
convenable pour cela. 


Il y a eu ici une contestation entre l’Opéra et la Comédie-Françoise ; non-seulement Granval, fameux comédien, a obtenu cet été six bals de nuit à la Comédie, 
pour lui servir à payer ses dettes, mais les Comédiens
François ont fait repeindre et redorer leur salle, et ont
obtenu la permission d’avoir des danseurs italiens pour
augmenter et embellir leurs ballets. Il en est venu d’Italie, que l’Opéra, dit-on, n’a pas voulu prendre, parce qu’ils demandoient de trop forts appointements, et la Comédie-Françoise les a pris ; en conséquence, elle a
donné des petites pièces avec des divertissements qui y
ont attiré bien du monde, ce qui à fait tort à l’Opéra. 
M. le prévôt des marchands, parent de M. le comte
d’Argenson[3], a voulu leur faire défendre ces ballets ; les
premiers gentilshommes s’y sont opposés, comme ayant
la direction de la Comédie. On disoit même à Paris qu’il
y avoit arrêt du Conseil qui les défendoit à la Comédie-Françoise. Cette troupe ne laisse pas d’avoir son crédit, 
à cause des actrices. Ils ont suivi cette affaire à Versailles, et la Comédie-Françoise a fermé son théâtre
pendant trois jours ; après quoi, on les a vus redonner
leurs ballets, et l’on dit qu’ils ont la permission pour
les lundi, mercredi et samedi, jours qu’il n’y a point
d’Opéra. 


Mais cette petite dispute qui a occupé le ministère
a excité la veine poétique de quelque auteur malin[4], qui
a composé une pièce en vers, intitulée : Les Remontrances des comédiens françois au Roi. Cette pièce est très-forte contre le ministère, surtout contre M. le comte d’Argenson et M. le comte de Saint-Florentin, ministres d’État, contre le clergé ; car il faut toujours qu’il entre un peu des affaires du temps dans la critique du ministère. On fait de grandes perquisitions de l’auteur, et, s’il est découvert, il passera mal son temps avec la justice. Cette pièce n’est pas encore imprimée, car il y a des gens assez hardis pour le faire ; mais les copies en sont répandues par tout Paris. 
 


	↑ Honoré-Armand, fils du maréchal, né en 1702.

	↑ Cette procession avait été instituée par Louis XIII, en 1638. Au bout d’un siècle, cette institution fut renouvelée par Louis XV. La procession avait
lieu en l’honneur de la Vierge, à laquelle le roi Louis XIII avait voué son royaume.

	↑ MM. Le Voyer d’Argenson sont d’une bonne noblesse de Toulouse. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Cet auteur malin est l’avocat Marchand, dont il a été parlé à l’occasion de la Requête, des sous-fermiers. La pièce de vers dont il est ici question a été plusieurs fois imprimée, et c’est par ce motif que nous ne la publions pas ici.






 Septembre.

Le Parlement de Rouen est mandé à Versailles. — Petite dispute entre M. de Saint-Florentin et M. d’Argenson, au sujet du Parlement de Paris. — Réponse du Roi au Parlement de Rouen. — Discours du chancelier. — Discours du premier président de Rouen. — Les remontrances du Parlement ; enregistrement à Rouen de la réponse du Roi. — Le Parlement de Pontoise prend ses vacances. — Accouchement de la Dauphine ; le duc d’Aquitaine. — Réjouissances à Paris et à Versailles. — Mécontentement des jansénistes. — M. de Franqueville est conduit à la citadelle de Doulens. — Le Roi établit une Chambre des Vacations. — Le Châtelet soutient le
Parlement. — Il refuse de reconnaître la Chambre des Vacations. — Le Conseil casse la sentence du Châtelet. 


Du 1er septembre, le Roi ne découchera plus de Versailles, et même ne s’en éloignera pas jusqu’aux couches de madame la Dauphine, pour éviter ce qui est arrivé à la naissance de M. le duc de Bourgogne. 

 
Le Parlement de Rouen[1] a envoyé ses remontrances
à M. le chancelier ; mais il a été mandé à Versailles
pour en recevoir la réponse par députation de douze
personnes, le premier président, le parquet et le reste, 
en présidents et conseillers, par une lettre de cachet, 
laquelle il a reçue le 30 août, étant assemblé pour décréter de prise de corps M. l’évêque d’Évreux, faute
d’avoir satisfait au décret d’ajournement personnel. On
a donné des ordres pour faire tenir des chevaux de poste
sur la route, et cela aux dépens du Roi. Le voyage ne
leur a rien coûté ; il leur a fait défense de passer ni par Pontoise ni par Paris. Ils sont arrivés samedi 1er septembre à Versailles ; ils y ont été logés à la Craie, et ont été régalés, le samedi au soir et le dimanche à dîner, par M. le chancelier et apparemment par M. le comte de Saint-Florentin, qui a la Normandie dans son département. 


Le dimanche 2, le Parlement de Rouen a eu audience
du Roi dans son cabinet, d’où l’on a fait sortir tous les
seigneurs ; il n’y est resté que M. le chancelier et les ministres. M. le chancelier leur a dit la réponse du Roi, et l’on dit que Sa Majesté leur a donné un paquet cacheté contenant ses ordres, avec ordre de n’ouvrir le
paquet qu’à Rouen, mardi 4, les Chambres assemblées, 
et injonction d’exécuter ce qu’il contenoit. Le Parlement
est reparti le dimanche de Versailles. 


On dit que ces remontrances sont plus fortes que
celles du Parlement de Paris. 


Il s’agit d’abord de leur décret d’ajournement personnel décerné contre M. de Rochechouart, évêque
d’Évreux. Depuis le décret d’ajournement personnel, 
M. l’évêque d’Évreux a été nommé, par le Roi, à l’évêché de Bayeux, qui est toujours du Parlement de Rouen. 


Il y a peut-être aussi dans ce paquet quelque déclaration à enregistrer en faveur de la bulle Unigenitus. 
Il s’agit donc à présent de savoir ce qui arrivera dans
cette assemblée du Parlement de Rouen ; cela devient
nouvelle intéressante. 


Il y a eu aussi petite dispute entre M. le comte de
Saint-Florentin et M. le comte d’Argenson. Celui-ci a
dans son département Paris et le Parlement de Paris, 
mais il n’a rien hors la ville. M. le comte de Saint-Florentin a dans son département la banlieue de Paris. 
Or, comme le Parlement n’est plus à Paris, mais à Pontoise, qui est dans son district, il a prétendu que, tant qu’il y seroit, c’étoit à lui que le Parlement devoit
s’adresser, et qu’il étoit devenu son département. Cela ne laisse pas que d’avoir sa difficulté. On dit que le Roi
a décidé la chose en faveur de M. le comte de Saint-Florentin. 



réponse du roi aux remontrances du parlement
de rouen, du 27 septembre 1753. 



« J’ai été satisfait de ce que vous avez continué vos
fonctions ; mais j’entends que la constitution soit
regardée comme règle de l’Église et de l’État. C’est
le caractère que le feu Roi lui a donné et que je lui
ai confirmé, sans cependant qu’on puisse lui donner
plus d’extension. 


« Je n’ai pu refuser ma protection à la religion, à la
probité et à la douceur de M. l’évêque d’Évreux. Je
me réserve la connoissance des affaires en question. 
J’entends que tous les arrêts de mon Conseil, qui vous
ont été notifiés, aient leur exécution sans qu’il soit
besoin de lettres-patentes. Après vous avoir aussi
nettement expliqué mes intentions, mon chancelier
vous dira le reste. » 



discours de m. le chancelier. 



« Le Roi n’a pu voir qu’avec une extrême surprise que
l’objet de vos remontrances paroît tendre à donner atteinte à l’authenticité qu’a reçue la constitution Unigenitus, tant sous le règne du feu Roi, que depuis l’avènement de Sa Majesté à la Couronne, par les déclarations qu’il a données en 1720 et 1730, pour faire rendre à cette bulle le respect et la soumission qui lui sont dus, comme à un jugement de l’Église universelle en matière de doctrine, sans permettre néanmoins qu’on lui attribue d’autres qualifications que celle qui lui a été donnée par l’Église et que Sa Majesté a autorisées ; elle maintiendra toujours l’exécution de ses déclarations, et les magistrats sont tenus de s’y conformer comme ses autres sujets. 


« Le Roi apportera toujours une attention particulière
pour faire observer les dispositions des ordonnances qui
règlent le pouvoir des juges d’Église, comme celles qui
établissent les précautions nécessaires pour empêcher
qu’ils n’en abusent. 


« Mais en confiant à ses juges le soin de réprimer les
entreprises de la juridiction ecclésiastique, Sa Majesté ne leur a pas permis, en matière de sacrements, de s’attribuer le pouvoir qui appartient aux ministres de l’Église, et son intention sera toujours de contenir les deux puissances dans leurs véritables bornes. 


« C’est dans la personne seule de Sa Majesté que réside
la plénitude de la justice, et les magistrats ne tiennent
que d’elle leur état et le pouvoir de la rendre à ses sujets. 


« Le Roi maintiendra toujours l’ordre des juridictions
qu’il a établies, en laissant à ses officiers la connaissance des matières qu’il leur a attribuées. Mais lorsque, par des considérations particulières, Sa Majesté jugera qu’il est de sa sagesse et de sa prudence de s’en réserver la connoissance pour en décider par elle-même, elle n’entend point qu’il soit apporté aucun changement
dans la forme constamment pratiquée pour faire connoître sa volonté à ses Cours ; son intention est que la
même forme subsiste dans les cas où elle est obligée
d’ordonner la cassation de leurs jugements. 


« C’est dans cette forme que Sa Majesté vous a fait
connoître sa volonté dans l’affaire du curé et du vicaire
de Verneuil. 


« Si elle a été forcée de recourir aux voies extraordinaires dont vous lui portez vos plaintes dans vos remontrances, ce n’est que sur les refus réitérés que vous
avez faits de reconnoître cette forme. 


« Elle a fait choix, pour vous porter ses ordres, d’un
des principaux officiers de ses gardes, qui a rempli, à
la satisfaction de Sa Majesté, la commission dont il étoit
chargé. Mais rien n’ayant pu vaincre votre résistance. Sa Majesté s’est déterminée de vous mander pour vous
déclarer elle-même ses intentions. Sa Majesté ne veut
donc point qu’il soit changé aux formes qui sont en
usage pour vous donner connoissance des arrêts qu’il
rend en son Conseil, en matière de cassation et d’évocation, ni que dans l’un et l’autre cas il soit expédié de lettres-patentes. 


« Elle entend que l’évocation qu’elle a faite des procédures commencées, tant contre le curé et le vicaire de Verneuil que contre l’évêque d’Évreux, ait son entière
exécution, et que vous cessiez toutes les procédures que
vous avez commencées à cet égard. Elle défend à son
procureur général, et à d’autres chargés de ministère
public, de faire aucune réquisition et de donner aucunes
conclusions sur cette affaire, et elle enjoint à M. le premier président et à celui qui présideroit la compagnie en son absence, de tenir la main à l’exécution de ses ordres. » 



discours de m. le premier président de rouen
au roi.


« Sire, 

« Je rendrai fidèlement à votre Parlement de Normandie les ordres dont vous me faites l’honneur de me charger. 


« Pénétré du respect le plus profond pour votre personne sacrée, il verra avec la douleur la plus sensible
qu’il a eu le malheur d’encourir votre disgrâce. 


« S’il a agi contre un prélat de qui il a toujours respecté le caractère et la droiture, les magistrats qui le composent ont cru être forcés par la foi du serment
qu’ils renouvellent chaque année de veiller au maintien
de ses ordonnances. 


« Daignez, Sire, nous vous en supplions avec la plus
vive instance, daignez, pour régler une matière si importante à la religion, à votre état et à votre propre personne, nous adresser une déclaration qui fixe notre
conduite à l’avenir, et qui arrête les progrès d’un mal
devenu presque général. Nous emploierons toute l’autorité dont vous nous avez fait dépositaires à la faire exécuter. Elle sera reçue dans votre Parlement de Normandie avec d’autant plus d’empressement, que nous sommes
certains qu’elle sera dictée par la sagesse même et par
la source de toute justice. » 


On n’a point encore les remontrances du Parlement
de Rouen imprimées ; mais les jansénistes ont fait courir dans Paris les motifs de ces remontrances, qui ne
peuvent pas être les véritables, d’autant qu’ils attaqueroient ouvertement l’autorité souveraine. On y dit formellement que le Roi ne peut user de lettres de cachet
qu’à l’égard de ses ministres et des officiers de sa maison, mais non pas envers aucun sujet particulier ; que
s’il est coupable ou soupçonné de l’être en quelque
chose, le Roi doit le déférer à la justice pour être jugé
par les tribunaux et suivant les lois ; que Messieurs du
Parlement ayant obéi aux lettres de cachet pour l’exil, 
n’ont pas connu leur droit, ou l’ont fait volontairement ; 
que tous les Parlements du royaume représentent les
anciens États, et qu’il faut assembler des députés de
chaque Parlement pour régler les affaires présentes
contre le clergé. 


On est persuadé que les remontrances du Parlement
de Rouen ne sont point dans ces termes, autrement le
Roi ne leur auroit fait l’honneur de les faire parvenir
jusqu’au trône que pour avoir sa réponse, et il auroit été
obligé de sévir pour maintenir son autorité. On dit
qu’elles sont très-fortes contre la bulle Unigenitus. 


Mardi 4, le Parlement de Rouen s’est assemblé, on a
lu la réponse du Roi, qu’il s’agissoit d’enregistrer, et
par conséquent de reconnoître les qualifications que le
Roi donne et entend être données à la bulle Unigenitus, de loi de l’Église et de l’État et de jugement de l’Église universelle en matière de doctrine ; le Parlement a
nommé dix-huit commissaires pour examiner la réponse
du Roi et en faire le rapport à la Cour ; le Parlement
s’est assemblé le jeudi 6 ; l’assemblée a été remise pour
délibérer au vendredi 7. Le dessein du Parlement étoit, 
attendu la difficulté de la question et la diversité des
avis, de remettre l’assemblée des Chambres après la
Saint-Martin, pour gagner du temps et voir ce qui pourroit arriver par rapport au Parlement de Paris. 


Mais le vendredi 7, dernier jour du Palais, le Parlement de Rouen a reçu des lettres-patentes portant prorogation du Parlement et défenses de se séparer jusque après l’enregistrement de ladite réponse. 


Le Parlement de Rouen a enregistré les lettres-patentes et est resté assemblé. On ne sait point ce qu’ils
ont fait depuis, ni si leur chambre des vacations tient à
l’ordinaire. Par là, Messieurs de Rouen sont punis d’une
autre manière que ceux de Paris, étant obligés de rester
à Rouen pendant les vacances, au lieu d’aller chacun
dans leurs terres.

 
Vendredi, 7 septembre, le Parlement, ou, si l’on veut, 
la Grand’Chambre, s’est séparé à Pontoise, et le 8, ils
sont tous partis de Pontoise pour aller chacun de leur
côté. M. le premier président est allé à la terre de Bruière et ne revient point à Paris ; plusieurs présidents ont fait de même. Les conseillers sont venus à Paris, pour aller de là en campagne. Plus de Parlement et point de
Chambre des Vacations, ce qui a paru très-extraordinaire, et tous les exilés restent chacun dans leur ville, à
moins qu’ils n’obtiennent des permissions d’aller à leurs
terres, et l’on compte que cela restera dans cet état au
moins jusqu’à la Saint-Martin. Il y a apparence que cela
ennuiera et fatiguera beaucoup tous messieurs les exilés, 
car pour messieurs de la Grand’Chambre, ils sont libres
comme si le Parlement avoit cessé à l’ordinaire. 


Ceci fait un tort considérable aux avocats, procureurs, greffiers, secrétaires de conseillers et tous gens qui sont attachés au Palais, car de l’année on n’a rien fait, et il faut vivre et se soutenir. 


Samedi, 8 septembre, madame la Dauphine a senti
les vraies douleurs sur le midi, et à deux heures dix minutes elle est accouchée très-heureusement d’un prince, 
au grand contentement du Roi et de toute la Cour, et de
tout le royaume, à l’exception des jansénistes, qui, dès
le lendemain dimanche, ont fait courir dans Paris le
bruit que le prince était mort, quoiqu’il se portât parfaitement bien. 


Le Roi a donné à ce prince le nom de duc d’Aquitaine, 
ancien nom dans l’histoire de France, mais qui n’a pas
paru depuis plusieurs siècles. Cette nouveauté a surpris : on comptoit qu’on le nommeroit duc d’Anjou ; mais
comme le dernier de ce nom, frère du Roi, est mort en
bas âge, on dit que le Roi a voulu lui donner un autre
titre. 


Sur la première nouvelle, à l’Hôtel de Ville, que madame la Dauphine sentoit des douleurs, le prévôt des
marchands et les échevins s’y sont assemblés selon l’usage, et sur la seconde nouvelle de l’accouchement d’un
prince, on a fait sonner la cloche et on a préparé un
feu de fagots pour le soir 21 ; des illuminations ont été
aussi ordonnées par la police. 


On a chanté aussi à Versailles un Te Deum dans la
chapelle sur les cinq heures du soir, où le Roi et la famille royale ont assisté, et on a tiré de l’artifice dans la place, vis-à-vis le château. 


Dimanche, 16 septembre, on a chanté un Te Deum
en grande musique à Notre-Dame, où M. le chancelier, 
avec le conseil d’État et toutes les Cours souveraines
ont assisté à l’ordinaire, à l’exception du Parlement. La
place à droite dans les stalles du chœur, que le Parlement a droit d’occuper, étoit vide. 


Le mandement de M. l’archevêque pour le Te Deum est simple et très-sage ; il n’y est question que du fait
présent. 


Le soir, il y a eu un feu d’artifice magnifique dans la
place de l’Hôtel-de-Ville, dont la façade ensuite a été
illuminée comme à la naissance de M. le Dauphin. Il y
avoit dans la Grève et dans toutes les autres places publiques de Paris des échafauds d’où l’on distribuoit des
pains et des cervelas, avec des tonneaux de vin, et des
orchestres de quinze ou vingt musiciens à chaque place
pour faire danser le peuple. 


On comptoit dans le public, ou du moins les bons jansénistes espéroient que les réjouissances du peuple seroient très-modérées, à cause de l’exil du Parlement, du
triste état où est réduite la bonne cause de la religion
et de la foi, et du nombre de gens qui en souffrent réellement. 


Mais nos bons dévots ont été trompés dans leurs espérances ; toutes les maisons de la ville ont été éclairées
par des chandelles ou des lampions aux fenêtres, suivant
l’ordonnance de police ; les hôtels et grandes maisons
étoient magnifiquement décorés en illuminations, depuis le Pont-Neuf jusqu’au palais Bourbon ; le quai faisoit un très-beau spectacle. 


Le peuple a bu et dansé dans toutes les places, jusqu’à
près d’une heure que les violons ont cessé, et il a couru
toute la nuit, en chantant dans les rues, par un très-beau
clair de lune. Les bourgeois et les gens plus distingués
ont satisfait leur curiosité en allant voir les plus belles illuminations de la ville, depuis neuf heures jusqu’à près de deux heures après minuit. Il y a eu un concours étonnant de carrosses à la Grève pour voir la décoration du feu et l’illumination de l’Hôtel de Ville. On mettroit très-mal à propos, dans les remontrances ou dans quelque écrit du parti, que la capitale du royaume est dans la tristesse et dans la désolation, au sujet des billets de confession ou de la qualification de règle de foi que l’on voudroit donner à la bulle Unigenitus, car le public n’y songeoit point du tout, et étoit en l’air comme de coutume quand il se présente quelque objet de dissipation. 


Au Parlement de Rouen, il y a une Chambre de Vacations qui travaille à l’ordinaire. Le Parlement est resté
assemblé, et ils ont arrêté d’itératives remontrances auxquelles ils travaillent. 


On parle fort ici d’une Chambre de Vacations par
commission du Roi, composée de six conseillers d’État
et de vingt-quatre maîtres des Requêtes. 


M. de Franqueville, conseiller au Parlement de
Rouen, a été arrêté par six dragons et conduit dans une
ville pour exil[2]. 


Lettres-patentes en forme de commission, du 18 septembre 1753, par lesquelles le Roi établit une Chambre
des Vacations pour tenir les séances dans une des salles
du couvent des Grands-Augustins de Paris, composée
de sept conseillers d’État, de vingt maîtres des Requêtes
et de M. Bourgeois de Boyne, maître des Requêtes, pour
faire les fonctions de procureur général en ladite commission, avec faculté à lui de se choisir tels substituts que bon lui semblera. 


Par ces lettres, le Roi évoque à lui et à son Conseil
tous les procès en instances pendants en la Cour de Parlement, tant en matière civile que criminelle, qu’il est d’usage d’instruire et juger pendant les vacations, suivant l’édit du mois d’août 1669, et ceux de même nature qui pourroient naître pendant la durée de ladite
Commission, que le Roi a renvoyés par-devant lesdits
commissaires députés pour les instruire et juger souverainement et en dernier ressort. 


Le sieur Vitry, greffier du prévôt de l’Île-de-France, 
est nommé greffier en chef. 


Cette Commission est établie pour durer jusqu’au jour
de saint Martin ; ordinairement, la Chambre des Vacations du Parlement finit à la fête de saint Simon, 28 octobre. 


Il est ordonné que, par les greffiers de notre Cour du Parlement, séant à Pontoise, toutes les pièces et procédures nécessaires étant en leur greffe seront remises au greffe de ladite Commission. 


M. Feydeau de Brou, conseiller d’État, comme le plus
ancien, est président de la Commission[3]. 


Il faut observer que, dans ces lettres, le Roi parle de
sa Cour de Parlement de Paris, séant à Pontoise, quoique
n’ayant que sa Grand’Chambre ; qu’il s’est expliqué de
même dans la déclaration du 11 mai, pour la translation
à Pontoise, comme pour faire entendre qu’il ne reconnoît
de Parlement que la Grand’Chambre, ce qui est exactement conforme à l’établissement du Parlement à Paris
par Philippe le Bel[4]. 


Cette commission est entrée et a tenu sa première
séance aux Augustins, pour enregistrer les lettres-patentes le samedi 22 septembre. 


On a copié mot pour mot ces lettres-patentes sur celles
du 7 octobre 1720 pour l’établissement d’une Chambre
des Vacations aux Grands-Augustins, dont M. d’Armenonville, alors conseiller d’État, étoit président, et l’on est tombé dans une grande bévue dans celles de 1720. Le Roi dit que n’ayant pas jugé à propos, pour de grandes considérations, d’établir une Chambre des Vacations à Pontoise, où il a transféré sa Cour de Parlement de Paris, etc. Cela étoit passable en 1720, tout le Parlement étoit à Pontoise et y faisoit ses fonctions, et y rendoit la justice tant bien que mal, parce que les avocats n’y alloient pas et ne faisoient rien ; mais il étoit toujours susceptible de composer une Chambre des Vacations, au lieu que, dans les circonstances présentes, le Roi ne pouvoit pas en composer une : 1° Il n’y a à Pontoise
que la Grand’Chambre, et tout le Parlement est en exil, 
et la Chambre des Vacations est composée de conseillers
de Grand’Chambre et de dix conseillers des Enquêtes ; 
2° depuis le mois de mai, le Roi n’a pas pu obliger la
Grand’Chambre à rendre la justice, à cause que le Parlement se compte lié par les arrêtés ; on ne pouvoit donc pas composer réellement une Chambre des Vacations du
Parlement à Pontoise, et il a fallu de nécessité, pour
en faire une, nommer des commissaires tirés d’un tribunal différent. 


Autre embarras pour le ministère : Messieurs les officiers du Châtelet de Paris se mettent aussi de la partie
pour soutenir le Parlement. M. le procureur du Roi a
présenté, le vendredi 28 septembre, au Parc Civil[5], l’audience tenante, les lettres-patentes pour la Chambre des Vacations, pour être enregistrées au registre des bannières[6]. La Cour lui a donné lettres de son réquisitoire, de la remise par lui faite des lettres-patentes, et de la lecture d’icelles ; et, pour faire droit sur son réquisitoire, a ordonné qu’il en seroit référé à la compagnie assemblée, à trois heures de relevée. L’assemblée a tenu jusqu’à neuf heures du soir, et, après délibération, il a été arrêté que la compagnie ne pouvoit, sans contrevenir aux édits, ordonnances et déclarations, sans violer son serment et sans déroger à son état primitif, enregistrer lesdites lettres-patentes, en sorte que le Châtelet ne reconnoît point ladite Commission de la Chambre des Vacations. 


Cet arrêté est motivé, il est même imprimé et se vend
assez librement. 


Ce refus est fondé sur ce que il n’est fait aucune mention dans lesdites lettres, ni du prévôt de Paris, ni d’aucun autre juge royal du ressort du Parlement, et qu’il
n’est attribué par lesdites lettres aucun ressort à ladite
commission ; que c’est une matière de droit public ; que
nulle loi générale ne peut avoir force dans l’État que
par l’enregistrement dans les Cours du Parlement (grande
question)[7] ; que les lois du royaume défendent l’érection
d’aucun corps dans l’État, si ce n’est en vertu de lettres-patentes enregistrées dans lesdites Cours ; que toute loi dérogatoire aux édits et déclarations, arrêts et règlements, doit être pareillement enregistrée dans les Cours où ils l’ont été, et d’où lesdits arrêts et règlements sont émanés ; que les ordonnances, et spécialement celles de Blois du mois de mai 1579, articles 97 et 98[8], déclarent nulles toutes évocations générales, beaucoup moins considérables que celle dont il s’agit, avec défenses aux juges d’y avoir égard ; qu’il est enjoint, par les ordonnances de Clotaire 1er de 560, de Clotaire II en 615 et autres, aux Cours et juges d’observer les ordonnances anciennes et nouvelles (édit de Moulins, 1566, article 4), de punir les contrevenants ; que les juges du Châtelet ont fait serment d’observer les ordonnances, arrêts et règlements de la Cour, et qu’il est de l’essence de leur tribunal de ne relever que de la Cour du Parlement de Paris. Suivant cela, le Roi ne peut pas établir cette commission, le Roi ne peut pas évoquer les affaires. 


En 1720, on n’avoit point présenté au Châtelet les
lettres-patentes pour l’établissement de la Chambre des
vacations pour les enregistrer. On ne sait pas quel a été
le motif de le faire aujourd’hui. 


Ce refus d’enregistrer par les officiers du Châtelet a
donné lieu à tenir un conseil samedi 29. Il n’étoit pas
possible d’interdire ni d’exiler le Châtelet, cette juridiction est absolument indispensable dans Paris pour tout ce qui s’y fait journellement : avis de parents, référés chez le lieutenant civil lors de la levée des scellés, instruction pour le criminel, l’exercice des notaires, des commissaires et huissiers. 


Arrêt du Conseil du 30 septembre, qui casse la sentence du 28, rendue à l’audience du Châtelet sur le réquisitoire du procureur du Roi, déclare de nul effet et comme non avenus l’assemblée des officiers et tout ce qui a été arrêté et délibéré, attendu qu’un réquisitoire verbal, fait à l’audience, ne peut point être porté à la Chambre du Conseil, et que les quatre services du Châtelet ne
peuvent s’assembler que pour l’ordre, la discipline et
les affaires particulières de la compagnie, ainsi que Sa
Majesté s’en est expliquée dans un arrêt du Conseil du
12 novembre 1752. Ordonne Sa Majesté que, de l’autorité de ladite Chambre des Vacations, et en vertu de l’arrêt qui interviendra sur le réquisitoire du procureur
général d’icelle, il sera procédé, sur les registres du
Châtelet, aux radiations et mentions nécessaires à la
pleine et entière exécution du présent arrêt ; défend au
surplus Sa Majesté, auxdits officiers du Châtelet, de
plus, à l’avenir, faire de pareilles assemblées. 


Lettres-patentes du même jour, 30 septembre, adressées à la Chambre des Vacations, contenant ce qui est
porté dans l’arrêt ci-dessus, et par lesquelles l’intention du Roi étant que l’arrêt d’enregistrement des lettres-patentes portant établissement de ladite Chambre des
Vacations, et l’arrêt du Conseil ci-dessus aient une entière exécution, sans souffrir que les officiers du Châtelet y contreviennent, Sa Majesté mande et enjoint, par ces présentes, qu’ils aient à procéder, en conséquence
des pouvoirs attribués par les lettres-patentes du 18 septembre, à leur pleine et entière exécution, et, à cet effet, faire publier, l’audience tenant audit Châtelet, et
enregistrer sur le registre des bannières, par le greffier
de l’audience, lesdites lettres-patentes, en présence de
ceux des commissaires que la Chambre jugera à propos
de commettre, et de porter à cet effet et faire telles radiations et mentions nécessaires pour du tout être dressé procès-verbal. 
 


	↑ Voir, pour les affaires du jansénisme à Rouen et les refus de sacrements, Floquet, Hist. du Parlement de Normandie, t.  vi, p.  284 et suiv. 

	↑ À Doulens, au delà d’Amiens en Picardie.  (Note de Barbier.) 

	↑ Les Feydeau descendent d’un procureur au Parlement. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Voir Voltaire, Hist. du Parlement de Paris, ch. ii et iii.

	↑ Le parc civil était l’une des quatre colonnes des services des conseillers au châtelet ; les autres étaient le criminel, le présidial et la chambre du conseil. 
De La Villegille. 

	↑ Recueil ou registre séparé de celui des audiences, consacré à l’enregistrement de toutes les ordonnances et lettres-patentes adressées au châtelet. 
(note du même.)

	↑ 
Un conseiller du Parlement, nommé Jean de Montluc, qui vivait sous Philippe le Bel, avait fait, pour son usage, un registre des anciens édits, des principaux jugements et des choses mémorables dont il avait eu connaissance. 
On en fit quelques copies. Ce recueil parut d’une très-grande utilité dans un temps d’ignorance où les coutumes du royaume n’étaient pas seulement écrites. Les rois de France avaient perdu leur chartrier, ils sentaient la nécessité d’avoir un dépôt d’archives qu’on pût consulter aisément. La Cour pris insensiblement l’usage de déposer au greffe du Parlement ses édits et ses ordonnances. Cet usage devint peu à peu une formalité indispensable ; mais on ne peut savoir quel fut le premier enregistrement, une grande partie des anciens registres du Parlement ayant été brûlée dans l’incendie du Palais en 1618. Voltaire.

	↑ Ces articles regardent les affaires et procès entre parties.






 Octobre.

Défense au Châtelet de s’assembler. — La Chambre des Vacations supprime un mandement de l’évêque de Boulogne. — M. d’Argouges, lieutenant civil. — Rentrée du Châtelet. — Rappel d’un arrêt du Parlement du 18 juillet 1623. — Mandement de l’évêque de Montauban. — Réponse aux grandes remontrances du Parlement. — Le Châtelet persiste à ne pas reconnaître la Chambre des vacations. — Le dîner de M. d’Argouges. — Le Châtelet délibère sur diverses affaires. — L’autorité royale est contestée. — Manœuvres séditieuses des jansénistes.

 
Ces lettres-patentes ont été enregistrées à la Chambre
des Vacations, vendredi 5 octobre. Du même jour, lettre
de cachet au lieutenant civil, aux lieutenants particuliers du Châtelet et aux conseillers de service au Parc Civil du Châtelet, portant défenses de s’assembler et de lever l’audience avant l’enregistrement ci-dessus. 


Arrêt de la Chambre des Vacations du même jour, 
5 octobre, qui a commis M. de Pont-Carré de Viarme#1, 
conseiller d’État, quatre maîtres des Requêtes, le greffier de la commission et un huissier du Conseil, lesquels se sont transportés à l’audience du Parc Civil du Châte-
[1] let, accompagnés d’une escorte de la robe courte[2] ; ils y
ont fait les radiations de l’arrêté, la publication et l’enregistrement des lettres-patentes de la commission sur
les registres des bannières. 


Le vendredi après midi et le samedi 6, les autres conseillers du Châtelet des trois autres services se sont assemblés ; mais on dit qu’ils n’ont rien arrêté ni délibéré sur ce qui avoit été fait, parce qu’ils ont été divisés. Des gens prudents auront fait observer qu’ils avoient fait ce qu’ils avaient pu, par leur arrêté du 28 septembre, pour marquer leur attachement au Parlement, mais qu’ils ne pouvoient ni ne devoient résister davantage aux ordres du Roi. On pourroit dire même qu’ils avoient un peu excédé leur pouvoir dans les motifs et moyens employés
dans leur arrêté du 28 septembre, jusqu’à indiquer des
ordonnances de Clotaire Ier de 560, pour restreindre
l’autorité du Roi. 


Le 27 septembre, madame Infante, duchesse de
Parme, est partie de Versailles pour s’en retourner à
Parme, ce qui débarrasse la Cour. 


Arrêt de la Chambre des Vacations du même jour, 
5 octobre, qui ordonne la suppression d’un écrit imprimé sans nom d’imprimeur ni de lieu, intitulé : Mandement de M. l’évêque de Boulogne[3], pour faire chanter un Te Deum en actions de grâces de la naissance du duc d’Aquitaine. Le réquisitoire de M. de Boynes, procureur général, porte qu’on y traite des matières qui n’ont aucun rapport à l’objet, et qui, dans les conjonctures présentes, ne peuvent servir qu’à entretenir le feu des disputes qui excitent des troubles dans l’État, et que, sans entrer dans l’examen des propositions y contenues, il a cru de son devoir d’en requérir la suppression pour
le maintien de la paix et de la tranquillité publique. 


Dans ce mandement, en effet, sans nommer les jansénistes, on les désigne sous les noms de monstres d’irréligion et d’impiété, qui ne veulent reconnoître ni puissance ecclésiastique ni puissance souveraine. La déclamation est en termes très-forts. 


Il paroit, par cet arrêt, que l’intention de la Chambre
seroit d’imposer silence aux deux partis, ce qui devroit
du moins contenter un peu le public. 


M. d’Argouges, lieutenant civil depuis quarante-trois
ans, de naissance, personnellement d’une grande réputation pour la probité et le savoir, qui même n’a pas lieu
de se louer de la Cour, n’ayant point encore été fait
conseiller d’État, est à plaindre d’avoir eu cette sotte
affaire qui l’a brouillé avec la compagnie. On lui reproche de l’intelligence avec le chancelier, d’avoir tenu trop longtemps l’audience et attendu la commission ; tandis que cela lui étoit ordonné par une lettre de cachet. On lui a tenu des propos fort désagréables dans l’assemblée pour avoir été soumis aux ordres du Roi, et on a dit dans le public, très-disposé à condamner toute espèce de subordination, qu’il n’avoit pas encore vendu sa
charge, comme le bruit en avoit couru, mais qu’il avoit
vendu sa compagnie. 


Arrêt de la Chambre de la Commission, du 16 octobre, qui confirme une sentence du Châtelet et condamne un particulier, voleur de mouchoirs, à être fouetté, 
marqué et à trois ans de galères. Le prisonnier renvoyé
au Châtelet ; cela n’a pas été exécuté, mais il devoit l’être le lundi 22, et l’arrêt a été affiché et crié dans les rues. 


Lundi, 22 octobre, a été la rentrée du Châtelet, où
tout est assemblée de droit. M. le lieutenant civil a représenté une lettre de cachet qui fait défenses aux officiers du Châtelet de s’assembler autrement que pour les affaires de la compagnie. La cérémonie de la rentrée faite, on a remis l’assemblée après l’audience, laquelle
a duré jusqu’à plus de cinq heures après midi. On y a délibéré sur tout ce qui s’étoit passé les 5 et 6 octobre, et sur les différents ordres du Roi adressés à M. le lieutenant civil et à M. Lenoir, lieutenant particulier, qui fait la charge de lieutenant criminel, desquels faits et ordres il a été dressé procès-verbal, transcrit par le greffier sur les registres ; et pour obéir à la défense portée par la lettre de cachet, il a été sursis à délibérer et à faire aucunes protestations sur les faits ci-dessus. 


Par rapport à l’exécution des deux arrêts de la Chambre
de la Commission, confirmatifs de deux sentences du
Châtelet, l’un pour appliquer un criminel à une question préparatoire, l’autre pour faire fouetter et marquer
ce voleur de mouchoirs, il a été arrêté qu’il sera sursis
pareillement à l’exécution de ces arrêts de renvoi. 


En conséquence de cet arrêté, que l’on a notifié aux
greffiers, ceux-ci ont refusé de donner à l’exécuteur les
ordres nécessaires pour l’exécution de l’arrêt du 16 octobre, et l’exécuteur s’est retiré, ensemble le guet, qui s’étoit assemblé pour assister à ladite exécution. 


Dans la délibération, il y avoit quatorze voix qui
avoient été d’avis d’ajouter au procès-verbal des protestations respectueuses et fortes contre tout ce qui s’étoit passé les 5 et 6 octobre, de persister dans l’arrêté du 28 septembre, et d’ordonner l’exécution d’un arrêt du Parlement du 15 juillet 1626. On vouloit même qu’on sursît à l’exercice de toutes fonctions sujettes à appels jusqu’à la rentrée du Parlement. 


L’on voit par là jusqu’où va l’esprit de parti pour soutenir le Parlement, pour résister aux ordres du Roi et
pour méconnoître une commission émanée de l’autorité
du souverain, et composée de magistrats non-seulement
supérieurs à la juridiction, mais même pour ainsi dire
au Parlement, puisque l’on se pourvoit au conseil d’État
en cassation des arrêts du Parlement. 


Cet arrêté du 22 octobre a été imprimé secrètement
et répandu dans le public par les jansénistes pour continuer l’impression sur le public et la fermentation des esprits. 


Cet arrêt, du 15 juillet 1626 a été aussi imprimé et
vendu. Il est singulier, sur le réquisitoire du procureur
général pour l’exécution des lois du royaume. Il y est fait défenses aux maîtres des Requêtes et autres officiers, de mettre à exécution aucunes commissions, ni faire aucun acte de justice en vertu de lettres non vérifiées en Parlement, à peine de dix mille livres d’amende et de suspension de leurs charges, comme aussi défenses à tous officiers des bailliages, sénéchaussées, de reconnoître lesdits commissaires, de leur donner entrée dans leur siège et de les assister, à peine d’interdiction, et il a été ordonné que l’arrêt seroit lu et publié au Châtelet, aux Requêtes de l’Hôtel, bailliages et sénéchaussées du ressort. 


C’est sur le contenu en cet arrêt, dont on a fait la recherche, que le Châtelet a fait son arrêté du 28 septembre et qu’est fondé le refus de reconnoître cette
commission. 


Cet arrêt de règlement s’est trouvé apparemment dans
les registres du Châtelet ; il est du temps de Louis XIII majeur ; il faut qu’il ait été rendu dans quelques circonstances particulières, car M. Le Bret[4], dans son Traité de la Souveraineté, fait bien entendre qu’au Roi seul appartient d’établir des juges, puisqu’il doit la justice à ses sujets, et par conséquent des commissaires dans des cas extraordinaires, auxquels on doit le respect et l’obéissance, les juges délégués étant même au-dessus de ceux à la place desquels ils sont commis. 


Jeudi, 25 octobre, on a exécuté au Châtelet l’arrêt de
la commission du 16 octobre pour fouetter et marquer
ce voleur ; cela a été fait apparemment en vertu de quelque ordre. Les uns disent qu’il y a eu le matin un
arrêt de la commission qui a enjoint au greffier du Châtelet de faire à cet égard ce qui dépend de ses fonctions, à peine de punition ; d’autres disent qu’il y a eu une lettre de cachet portée par un huissier de la chaîne ; en tout il a bien fait d’obéir, il auroit peut-être été la victime de sa résistance, comme cela est ordinairement.

 
Il y a tous les jours des écrits nouveaux. On vend
sous le manteau un mandement de M. l’évêque de Montauban, du 21 septembre, pour un Te Deum à l’occasion de la naissance de M. le duc d’Aquitaine. Il est très-bien écrit et ne parle nullement de la constitution ; il attribue seulement les bienfaits du ciel sur la famille royale à la perpétuité de la foi dans les rois de France, qui ont toujours protégé la religion, l’Église et ses ministres. Il pose même pour principe que l’autorité royale n’a aucune liaison avec la véritable religion, qu’elle en est indépendante, qu’elle vient immédiatement de Dieu, et que l’obéissance par les sujets est due à tous les princes bons ou mauvais, fidèles et infidèles ; mais il établit ensuite que Dieu n’a pas toujours protégé les peuples qui se sont écartés de l’unité de l’Église, et il fait à ce sujet une peinture un peu vive des révolutions de l’Angleterre, depuis que cette nation s’est séparée du souverain pontife[5]. 


On vend aussi une réponse aux grandes remontrances du Parlement de Paris, pour justifier la conduite du clergé, qui s’est conformé aux volontés du Roi, tant dans
l’assemblée de 1714, au sujet de la constitution, que
pour les dispositions de la déclaration de 1720, et en
même temps pour condamner la conduite du Parlement, 
qui, pour soutenir un parti rebelle à l’Église et livré à
l’erreur, veut détruire l’autorité souveraine et s’en emparer. Cet imprimé est pareillement fort et bien écrit. 


Les officiers du Châtelet persistent toujours à ne pas
reconnoître la Chambre des Vacations des Grands-Augustins. On a fait une mauvaise plaisanterie sur le repas
que donne M. le lieutenant civil à sa compagnie le jour de la rentrée, où il ne s’est trouvé, entre autres, que sept ou huit conseillers, et qui n’a été fait qu’à plus de cinq heures du soir, à cause de la durée de l’assemblée du 22 octobre. On a dit que son dîner lui coûtoit moins qu’une autre année, parce que M. d’Argouges, son fils, maître des Requêtes, avoit une commission sur la Vallée[6] (quai des Grands-Augustins ; il est de la Commission). On a dit qu’on avoit affiché à la porte des Augustins : les comédiens du Roi donneront aujourd’hui la cinquième représentation de l’Inutilité. C’étoit leur cinquième séance. Il est étonnant de voir les effets de la prévention du public contre le ministère et pour le jansénisme. 


On a débité un imprimé où l’on fait voir que la Commission ne peut jamais tenir lieu de la Chambre de Vacations du Parlement, et le faux du projet de la faire
enregistrer au Châtelet et autres bailliages du ressort. 
Cet écrit est fondé en citations et en autorités pour diminuer, autant qu’il est possible, la puissance royale, car au fond c’est le but et le projet du parti janséniste. 


Le 27 octobre, veille de la Saint-Simon, le Châtelet
s’est assemblé sur les faits, depuis le 22 octobre, sur la
signification de deux arrêts de la Commission : l’un à
M. Lenoir, lieutenant particulier, faisant les fonctions de lieutenant criminel, portant injonction de faire donner la question préparatoire à un accusé ; l’autre au greffier, de porter à la Commission le registre des délibérations de la compagnie, pour être procédé en sa présence à la radiation de l’arrêté du 22 octobre, lesquels arrêts avoient été exécutés. 


Arrêté de la compagnie, du 27 octobre, que Messieurs de la Commission n’ayant aucun droit de ressort, inspection ni correction, sur les juges et officiers du Châtelet, laquelle compagnie fait toutes protestations telles que de droit contre les actes, c’est-à-dire significations des arrêts du 24 octobre, et charge M. le lieutenant civil de rendre compte des motifs à M. le chancelier, pour en rendre compte au Roi ; la compagnie persistant au surplus dans ses précédents arrêtés. 


Arrêté que les minutes et registres du Châtelet ne
pourront être déplacés par aucuns greffiers qu’en vertu
des ordres de la compagnie. 


Arrêté sur la dénonciation d’imprimés faite des différents arrêtés du Châtelet, qu’ils seront supprimés par
sentence comme imprimés sans permission, et comme
aucun d’eux contenant des réflexions injurieuses à la
compagnie et contraires à ses véritables sentiments. 


Sentence rendue par le Châtelet, le …… qui supprime en conséquence cinq imprimés. 


Ces événements sont singuliers ; le Roi est prétendu
incapable et sans pouvoir d’évoquer à lui et de créer des
commissaires ; car enfin évoquant à lui et commettant, 
on croiroit qu’en vertu de la souveraineté, il auroit un
droit de ressort et d’inspection sur les juges du Châtelet, et par conséquent sur ceux qu’il commet à sa place. Dans les temps où l’autorité royale n’étoit pas à beaucoup près aussi absolue, les vassaux de la Couronne, comtes et barons et les grands baillis dont le pouvoir n’étoit pas petit, ne refusoient pas de reconnoître et d’obéir aux commissaires du Roi, missi dominici, envoyés dans les provinces du domaine du Roi pour réprimer et corriger les abus dans la justice qu’on y rendoit. Mais ici le but du parti janséniste est de restreindre et de détruire l’autorité royale pour élever ce parti, et renverser la bulle et tous les ecclésiastiques qui y sont à présent soumis. 


Au moyen de tous ces troubles, la Chambre des Vacations des Augustins n’a rendu que quelques arrêts pour de petits criminels condamnés aux galères ou au fouet, 
et il n’y a eu aucune expédition d’affaires civiles sur les intérêts des particuliers, ce qui provient plus de l’opposition du public pour ces commissaires que de leur incapacité personnelle. 
 


	↑ MM. Camus de Pont-Carré sont originaires d’une bonne famille d’Auxonne. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Cette compagnie de robe courte, placée sous les ordres d’un lieutenant criminel de robe courte, était spécialement attachée au service des Cours de judicature, et servait à mettre leurs décrets à exécution ; elle faisait partie du corps de la gendarmerie et maréchaussée de France, et jouissait des mêmes priviléges. 
De La Villegille. 


	↑ Nicolas de Partz de Pressy.

	↑ Avocat général du temps de Henri IV. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ En 1531 et 1534, le Parlement d’Angleterre a donné à Henri VIII le titre de chef suprême de l’Église anglicane. (Note de Barbier d’Increville).

	↑ Par allusion au marché à la volaille qui se tenait sur le quai des Grands-Augustins.






 Novembre.

Affaires du Parlement à Pontoise. — On espère que la Grand’Chambre donnera une marque de soumission au Roi. — Cet espoir ne se réalise pas, et les choses se brouillent de plus en plus. — M. de Maupeou est exilé à Soissons. — La Grand’Chambre est exilée de même. — Réflexions sur ces événements. — M. de Montuchet est mis à la Bastille. — Bruits de Paris et suppositions du public. — Le Roi établit une Chambre royale. — 
Composition de cette Chambre. — Madame Victoire tombe malade. — Le Châtelet enregistre les lettres-patentes d’établissement de la Chambre royale. — Première séance de cette Chambre. — Mémoire apocryphe des exilés de Bourges.


Les fêtes de la Toussaint ont procuré une huitaine de
jours de vacances à tous les tribunaux. Pendant ce
temps-là, le lieutenant civil et M. le premier président ont fait des voyages à Fontainebleau pour prendre des arrangements avec M. le chancelier et les ministres. 


Cela approchait de la Saint-Martin, qui est le 11 de
ce mois, qui est le terme de la Commission des Grands-Augustins, et en même temps que le Parlement, c’est-à-dire la Grand’Chambre, transférée à Pontoise, se rendoit dans cette ville pour y faire la rentrée du Parlement, 
on ne savoit s’il y auroit une messe rouge ou non ; mais
du moins il falloit s’assembler le 12 pour y continuer
leurs fonctions, qui, selon eux, se réduisoient aux affaires du schisme et des ecclésiastiques. M. le premier président avoit fait préparer à Pontoise soixante voies de bois et les autres provisions à proportion. MM. les présidents à mortier qui tiennent des tables en avoient fait aussi de leur côté, ne sachant pas le temps qu’ils devoient rester à Pontoise. 


Il s’agissoit de la part de la Grand’Chambre de donner une marque de soumission au Roi, en reprenant, seulement pour la forme, les fonctions ordinaires ; tous
les gens attachés au Palais, qui souffrent depuis plus de
six mois, et dont la plus grande partie est dans la misère, n’étoient plus si roides ni si entêtés ; ils espéroient cette démarche d’obéissance. Ils convenoient en général que le Parlement avoit agi imprudemment, au mois de mai, de quitter si brusquement leurs fonctions : l’intérêt et la misère font faire des réflexions plus modérées. On comptoit que tous les exilés des Enquêtes et Requêtes seroient rappelés ensuite à Pontoise ; que s’étant fort ennuyés dans leur exil, les esprits se radouciroient, qu’on leur présenteroit là une déclaration rédigée de manière à contenter tout le monde, d’autant plus que tous les évêques ont eu ordre, dans le commencement d’octobre, de se retirer dans leurs diocèses, et qu’il n’y en a presque plus à Paris ; joint d’ailleurs que depuis l’exil du Parlement on n’a plus entendu parler dans Paris de refus de sacrements, et qu’on a dit que M. l’archevêque de Paris avoit recommandé expressément aux curés de ne plus faire exiger de billets de confession. 


On comptoit donc que les choses s’accommoderoient, 
et que tout le Parlement rentreroit à Paris à l’ordinaire, 
à la Sainte-Catherine ou au commencement de décembre, comme cela est arrivé en 1720, en 1732 et autres
occasions où il y a eu de pareilles brouilleries, à cause
de la constitution. 


Le 5 mai, on avoit battu des mains dans la grande salle
et crié ; Vive le Parlement ! 


D’un autre côté, en réfléchissant sur l’entêtement du
parti janséniste, sur la hauteur et l’aigreur des dernières remontrances du Parlement, sur l’indisposition
personnelle des exilés après un si long exil, si les Enquêtes et Requêtes rappelées à Pontoise, piquées de la
première démarche de soumission qu’auroit faite la
Grand’Chambre au préjudice des arrêtés de la compagnie, avoient refusé d’enregistrer la déclaration qu’on leur auroit présentée, qu’auroit fait le Roi pour maintenir son autorité ? La position auroit été embarrassante. 


Je croyois donc que, pour ne pas s’exposer à cet événement, la Grand’Chambre étant retournée à Pontoise, 
soit qu’elle voulût reprendre d’elle-même ses fonctions
ou non, le Roi auroit tenu un lit de justice à Versailles, 
avec la Grand’Chambre, des ducs et pairs, les grands
officiers de la couronne, ses ministres, le chancelier et les conseillers d’État, comme il est, sans difficulté, en droit de le faire, et de faire enregistrer une
bonne déclaration contenant, non-seulement des dispositions au sujet de la bulle Unigenitus et de la conduite des ecclésiastiques, mais un règlement de discipline pour les Chambres des Enquêtes et Requêtes, à peu près sur le plan d’une déclaration du mois d’août 1732, qui n’a pas eu d’effet, quoique ayant été enregistrée dans un lit de justice tenu à Versailles avec tout le Parlement, et ordonner l’exécution de la nouvelle déclaration avec des peines rigoureuses contre ceux qui protesteroient ou ne voudroient pas y souscrire, ensuite faire revenir tous les exilés à Paris, et faire reconnoître cette déclaration dans une assemblée générale du Parlement. 


Cela paroissoit le moyen le plus sûr pour rendre la
paix et la tranquillité, faire rendre la justice à tous les sujets, et empêcher que le Parlement ne recommence la
querelle et ne fasse quelque nouvelle dispute dans six
mois, comme cela s’est renouvelé plusieurs fois depuis
l’enregistrement de la constitution Unigenitus en 1714. 


Mais les choses ont tourné autrement, et se trouvent, 
à la Saint-Martin, dans une position plus embarrassante
qu’elles ne paroissent être. 


Mercredi matin. 7 novembre, M. de Maupeou, premier
président, a reçu une lettre de cachet avec ordre de se
rendre incessamment dans la ville de Soissons, sans fonction. 


Cette nouvelle s’est répandue dans Paris, et comme il n’y avoit que cette seule lettre de cachet, on ne savoit à quoi attribuer cet exil du premier président, à moins, disoit-on, que, dans son voyage à Fontainebleau, il
n’ait parlé trop haut, soit au Roi, soit aux ministres. 


Mais, jeudi 8, messieurs les présidents à mortier, les 
gens du Roi et tous les conseillers de Grand’Chambre
ont reçu de pareilles lettres de cachet pour se rendre à
Soissons, sans fonction ; en sorte que ce n’est point une translation du Parlement, c’est un pur exil, de manière qu’il n’y aura point de Parlement de Paris à la Saint-Martin. 


Ce coup, qui est nouveau, étonne le public ; on conjecture que tous les exilés du Parlement auront aussi
des lettres de cachet pour se rendre à Soissons, toujours
à titre d’exilés ; cela sera long, car ceux qui sont à
Augoulême, à Poitiers, à Clermont en Auvergne, à plus
de cent lieues de Paris, pour la plus grande partie, n’ont
point de chaises de poste ; le voyage sera long dans cette
saison. 


Mais quelle sera la suite et la fin de cette conduite
du ministère ? Il semble d’abord qu’il se met dans un
cul-de-sac plus étroit qu’il n’étoit auparavant. 


Si la Grand’Chambre est gagnée par la Cour, il peut
y avoir ici un fond de politique. Dès le mois de mai, 
commencement de l’exil, tous les magistrats des En-quêtes et Requêtes trouvoient mauvais que la Grand’Chambre ne fût que transférée et qu’elle ne fût point exilée comme les autres, la désobéissance étant générale et commune, lors de l’enregistrement des lettres-patentes, pour la translation du Parlement à Pontoise. Ce mot de Parlement a choqué ; on craignoit que la Grand’Chambre ne se séparât de ses confrères, et il y a eu des écrits imprimés pour l’encourager à tenir bon et pour lui faire connoître la force et l’avantage de l’union_de tous les corps du Parlement. 


Ainsi il y a toujours du soupçon sur le compte de la Grand’Chambre ; si elle eût été à Pontoise, qu’on y eût
rappelé les exilés, et que, dans une assemblée, messieurs
de Grand’Chambre eussent paru pencher à un accommodement, les Enquêtes auroient été sur leurs gardes, et tout leur auroit paru suspect. 


Au lieu qu’aujourd’hui la Grand’Chambre est exiléẹ
comme les autres. Qu’on rappelle les Enquêtes à Soissons, ils y seront tous de nouveau comme exilés ; point
d’assemblées en forme, point de présidence ni de supériorité de rang ; il ne pourra y avoir que des conférences particulières en mangeant les uns avec les autres. Messieurs de Grand Chambre séparément pourront insinuer à leurs confrères l’ennui de leur état, le tort que cela a fait aux gens du Palais et à tout le public, la nécessité d’obéir au Roi, leur faire entendre raison sur les points d’une déclaration projetée, et les déterminer à reprendre leurs fonctions, auquel cas on les feroit revenir à Paris. 


Mais si la Grand’Chambre n’est pas gagnée, ce nouvel
exil paroît hasardé. Si on ne le fait que pour fatiguer le
Parlement en entier, il est à craindre qu’étant rassemblés dans un même lieu, ils ne s’encouragent les uns et
les autres et ne soient encore plus obstinés qu’auparavant. Le ministère se trouveroit, en ce cas, dans la nécessité d’employer les coups d’autorité pour les punir sévèrement comme rebelles, ce qu’il faudroit éviter et ce qui n’auroit pas été si difficile à prévenir. 


Dans ces circonstances, la Commission pour la Chambre des Vacations, aux Augustins, finit samedi 10 de ce
mois. Quel tribunal y aura-t-il lundi à Paris, à la place du Parlement ? si on continue les commissaires du Conseil, il faut que ce soit sous un autre titre. On dit qu’il y aura une Chambre royale et qu’on augmentera les
juges ; on est curieux de savoir ce qui sera fait lundi
prochain. 


Aujourd’hui samedi 10, on a conduit dès le matin à la Bastille M. Roger de Montuchet, conseiller au Châtelet, bon janséniste, et qui a été apparemment un des
plus vifs dans les différentes assemblées du Châtelet ; 
cet exemple a peut-être été fait pour intimider les conseillers et les faire obéir dans les opérations qui vont arriver. 


Samedi 10, la Chambre des Vacations, ayant mandé
ou décrété plusieurs officiers des bailliages du ressort, 
sur le refus d’enregistrer, la Commission les a fait venir 
devant elle et les a tous renvoyés à leurs fonctions sans
autre instruction. 


Les conseillers d’État et maîtres des Requêtes de la
Commission qui finit ont ordre de se trouver, lundi matin
12 novembre, chez M. le chancelier, qui sera à Paris
pour y recevoir les ordres du Roi ; on verra ce qu’ils
contiennent. 


Bien des gens croient qu’il n’y aura que la Grand’Chambre à Soissons, et que les autres resteront où ils
sont ; cela sera long, si cela est ainsi. 


Lettres-patentes en forme de déclaration, données à
Fontainebleau le jour de saint Martin 11 novembre, qui
établissent une Cour et siège de justice qui sera appelée la Chambre royale, pour tenir les séances dans le château du Louvre. 


Le Roi y déclare que le principal devoir des rois est
de rendre la justice à leurs peuples ; que, ne pouvant
pas vaquer par eux-mêmes à cette importante fonction, 
les Parlements ont été chargés de l’exercice de cette
portion de leur autorité ; que le Parlement de Paris s’est
écarté depuis quelque temps de ces principes ; que, par
un arrêté du 5 mai, il a cessé son service ordinaire ; que, par un autre arrêté du 7 mai, il a refusé d’obéir à des lettres-patentes qui lui ordonnoient de le reprendre ; 
qu’ayant été transféré à Pontoise, il n’a enregistré la
déclaration qu’aux termes des arrêtés qui privent les
sujets des secours de la justice ; que le temps et les réflexions ne les ont point ramenés à leur devoir ; que
Sa Majesté a été dans la nécessité de pourvoir à l’administration de la justice par des magistrats de son Conseil ; que le temps de leur commission étant expiré, il
est nécessaire de rendre à la justice son cours ordinaire
dans toute son étendue. 


Pour cet effet, le Roi établit donc une Chambre royale, 
pour connoître de toutes matières civiles, criminelles et
de police, qui sont de la compétence du Parlement de
Paris, soit en première instance, soit par appel. Le Roi
n’évoque point à lui, parce que le Parlement n’est plus
saisi d’aucune juridiction. 


Le Roi enjoint au prévôt de Paris, aux baillis, sénéchaux et tous juges du ressort de reconnoître ladite
Chambre, et de faire exécuter ses arrêts ordinaires et
mandements. 


Cette Chambre est composée de dix-huit conseillers
d’État et de quarante maîtres des Requêtes[1]. 


M. Bourgeois de Boynes, maître des Requêtes, est
commis pour procureur général, et MM. Feydeau de
Brou et Amelot, aussi maîtres des Requêtes et très-jeunes, pour avocats généraux. 


Le sieur de Vitry est commis pour exercer les fonctions de greffier en chef, tant pour le civil que pour le
criminel, et pour ce dispensé, pour signer, d’être secrétaire du Roi, et des dispositions, à cet égard, des édits d’avril 1672 et octobre 1727. 


Les huissiers du Conseil et des Requêtes de l’hôtel
feront tous les actes de justice qui appartiennent aux
huissiers du Parlement. 


Les avocats au Conseil occuperont. 


Le procureur général fera apporter au greffe tous les
procès criminels pendants au Parlement de Paris, et y
contraindra les greffiers. Les parties mêmes pourront
obtenir des jugements de la Chambre pour contraindre
tous dépositaires à leur remettre leurs pièces. 


Défense à toutes personnes de se pourvoir ailleurs
qu’en ladite Chambre. 


Le Roi se réserve ensuite de faire les règlements nécessaires pour l’ordre de service et la discipline intérieure de ladite Chambre royale. 


Mardi 13 novembre, M. le chancelier, comme chef de
la justice et du Conseil, s’est rendu au vieux Louvre, 
dans l’appartement appelé de l’Infante, où l’on avoit
préparé une chambre d’audience, avec tous les conseillers d’État et maîtres des Requêtes, commis par les
lettres-patentes. Il y a d’abord eu une messe du Saint-Esprit, et ensuite il a été procédé à la publication et
à l’enregistrement des lettres-patentes du 11 novembre, 
pour d’icelles être envoyé copies collationnées aux bailliages et sénéchaussées du ressort. 


Voilà la nouvelle du jour qui cause bien du mouvement et bien des conversations. On ne parle point du
rappel de tous les exilés du Parlement dans la ville de
Soissons. On ne compte pas que ceci puisse finir sitôt, 
et hors les gens du parti janséniste, le public est obligé
de convenir que le Parlement, en cessant et abandonnant ainsi ses fonctions ordinaires, dès le mois de mai
dernier, a également manqué à l’obéissance due au Roi
et à ses devoirs comme sujet du Roi. 


Il est certain que la punition sera grande, de laisser
passer ainsi l’hiver soit à la Grand’Chambre, à Soissons, 
soit à tous les autres membres du Parlement dans les
différentes villes où ils sont déjà depuis plus de six mois. Plusieurs ont obtenu des permissions pour aller à leurs terres, sous prétexte d’affaires. On leur a accordé volontiers, parce que cela les sépare et peut les désunir. Les entêtés pour le parti janséniste ne demandent point de
ces permissions. Il y a encore les quatre prisonniers
d’État qui sont très à plaindre, par cette saison, dans les châteaux où ils sont renfermés. 


La difficulté est de savoir comment cela finira. Il est
bien à craindre que le Parlement ne soit obligé de rabattre beaucoup de ses prétentions qu’il a poussées trop
loin. 


On dit toujours que tous les exilés du Parlement ont
des lettres de cachet pour se rendre dans un mois dans
la ville de Soissons. 


Le Roi devoit revenir de Fontainebleau à Choisy, 
dimanche 18 novembre. Les équipages étoient revenus, 
la plupart des princes, des ministres et des gens de
Cour. Il y a eu un contre-ordre samedi 17, par une maladie de madame Victoire, qui a été saignée d’abord
deux fois. Fièvre et mal de gorge. Le Roi, qui aime
beaucoup ses enfants, n’a pas voulu revenir, en sorte
que les princes, les ministres et autres sont tous retournés en diligence. Cela fait un grand mouvement. On
craint que ce ne soit la petite vérole, ce qui seroit fâcheux, madame Victoire étant une belle princesse ; 
cependant il n’y a pas d’apparence que ce soit une fièvre
maligne, ce qui seroit aussi dangereux, car on dit que
cela va mieux. La fièvre a cessé, ce n’est qu’une plénitude. Ce n’a été qu’une fausse alarme, fondée sur ce que les petites véroles ont été très-fréquentes cet automne, ce qui a été causé, dit-on, par la grande sécheresse de cette année, ce qui en même temps les a rendues dangereuses. 


On a joué, à Fontainebleau, l’opéra d’Atys, samedi 17 novembre. Les Comédiens françois qui étoient revenus à Paris y sont retournés, toute la Cour y est toujours, et l’on compte que le Roi reviendra coucher à Choisy, samedi 24 de ce mois. 


Mardi 20 de ce mois, les lettres-patentes portant l’établissement de la Chambre royale, ont été enregistrées
à l’audience du Châtelet, sur le réquisitoire du procureur du Roi ; il n’y avoit pas moyen de pousser la désobéissance jusqu’à refuser. On a mis seulement dans
l’enregistrement : Du très-exprès commandement du Roi. 


Le lieutenant civil et tous les conseillers qui étoient
de la colonne du Parc Civil avoient eu des lettres de
cachet qu’ils avoient à leurs mains. Ils n’ont pas dit
un mot. 


Mardi 20, la Chambre royale a tenu au Louvre sa
première séance, où M. Feydau de Brou, maître des Requêtes et premier avocat général de cette Chambre, a
fait un fort beau discours, et fort ménagé par rapport
au Parlement, sur l’extraordinaire de cet événement ; et
il a fait l’éloge de M. le chancelier. 


On y a aussi enregistré de nouvelles lettres-patentes, 
en forme de déclaration, du 18 novembre, pour le règlement, par lesquelles on a distribué les conseillers d’État et les maîtres des Requêtes en deux Chambres l’une
pour le civil et la police, et l’autre pour le criminel, et il y est dit que les jugements seront appelés arrêts, et au nom du Roi ; c’est-à-dire, Louis, par la grâce de Dieu, et comme les arrêts du Parlement. On y marque
les jours d’audience, et du reste, il n’y a aucun règlement par rapport à la procédure ni à la forme de procéder. 


Il s’agit de savoir ce que l’on fera dans cette Chambre
et combien cela durera. 


Arrêt de la Chambre royale, du 28 novembre, qui
supprime un écrit imprimé sans permission, ayant pour
titre : Second mémoire de Messieurs les exilés à Bourges. M. Feydeau de Brou, avocat général, a dit qu’une plume inconnue et hardie avoit osé emprunter le nom des magistrats, trop sages pour se livrer à des déclamations aussi outrées. 


Les exilés de Bourges ont toujours passé pour être
les plus animés ; c’est pourquoi l’on s’est servi de leurs
noms. 
 


	↑ Elle siégea au Louvre, au lieu de siéger aux Augustins, et n’en fut pas mieux accueillie du public. On envoya des lettres de cachet à tous les membres du Châtelet, pour enregistrer sous le nom de royal ce qu’on n’avait pas voulu enregistrer sous le nom de vacations… Tout Paris s’obstina à tourner la Chambre royale en ridicule ; elle s’y accoutuma si bien, qu’elle-même s’assembla quelquefois en riant, et qu’elle plaisantait de ses arrêts. Voltaire.






 Décembre.

Les procureurs à la Chambre royale. — Rentrée de la Cour des Aides. — Résistance du Châtelet. — M. Milon à la Bastille. — M. Guéret des Voisins. — Le Châtelet cesse ses fonctions. — Tactique des partis. — La France a besoin d’un gouvernement fort et impartial. — Le Châtelet est autorisé à s’assembler et à délibérer. — Il prend un arrêté. — Le public est très-mécontent du Conseil d’État. — M. d’Argenson a la goutte. — Le Châtelet rédige des représentations au Roi. — Le Roi ordonne au Châtelet de reconnaître la Chambre royale. — L’ordre public souffre beaucoup. — Le Roi soupe et couche à Bellevue. — Conseils à Versailles. — Bruits de Paris. — 
On parle de guerre. — Le Châtelet refuse d’enregistrer une lettre de cachet. — La Chambre royale n’est pas reconnue à Lyon. — M. Bourgeois de Boynes. — Les juges consuls de Paris. 


Lettres-patentes en forme de déclaration, du 3 décembre, et registrées en la Chambre royale, le 5, qui
autorisent les procureurs au Parlement à exercer en la
Chambre royale les mêmes fonctions qu’ils ont accoutumé
de faire en la Cour du Parlement, et qui leur enjoignent
d’y occuper, toutes fois qu’ils en seront requis par les
parties, sous peine, en cas de refus de leur part, de désobéissance et de privation de leurs offices. 


Ces mêmes lettres ordonnent qu’il n’y aura point de
concurrence entre les avocats au Conseil et les procureurs au Parlement, et qu’ils ne pourront point occuper
ensemble dans la même affaire ; c’est-à-dire que, quand
le demandeur, ou l’appelant, se sera servi d’un avocat
au Conseil, le défendeur ou l’intimé sera obligé de se
servir de même d’un avocat au Conseil, et de même par
rapport aux procureurs. 


Le prétexte de ces lettres est qu’il y a plusieurs affaires qui ont été instruites d’abord au Parlement par les procureurs, et qu’il en coûteroit aux parties, s’il falloit retirer leurs pièces pour en charger des avocats au Conseil ; mais la véritable raison est que les avocats au Conseil ne sont point au fait de la procédure de Parlement, et
que la Chambre royale ne feroit pas grande besogne. 


Quoique la plus grande partie des procureurs soit dans
le besoin, ils ne paroissent pas disposés à faire beaucoup
d’ouvrage à cette Chambre, quand même quelqu’un seroit forcé, par une partie, d’y paroître de concert avec
le procureur adverse ; ils traîneroient une affaire en exceptions et en communications de pièces, de façon qu’à
l’exception d’arrêts de défenses, on seroit bien une année
entière sans y juger aucun procès civil un peu en forme ; 
le public d’ailleurs étant prévenu contre les juges du
Conseil. 


La Cour des Aides, dont la juridiction se trouve suspendue depuis le mois de mai, n’ayant ni procureurs, ni
avocats, est rentrée, à la Saint-Martin, à l’ordinaire, 
pour la messe et les harangues ; et la Cour a remis la
première audience au mardi 4 décembre, dans l’espérance de quelque arrangement pendant cet intervalle. 


Mardi 4 décembre, la Cour est rentrée. On dit que
M. le procureur général de la Cour des Aides avoit une
déclaration à y faire enregistrer, pour obliger les procureurs au Parlement à reprendre leurs fonctions et à
suivre les affaires en cette Cour ; cela a formé la matière de délibérations particulières. Malgré l’intérêt de leur juridiction, la plupart ont remontré à M. le premier président de Lamoignon de Malesherbes, que cette démarche pourroit déplaire au Parlement ; que, quoique
la Cour en fût indépendante, il devoit y avoir une union
dans la magistrature ; qu’il seroit fort désagréable à
M. le chancelier, son père, si, dans l’assemblée des
Chambres, on refusoit l’enregistrement de cette déclaration ; que cela compromettroit aussi la compagnie
vis-à-vis du Roi. On a pensé qu’il valoit mieux ne point
présenter cette déclaration, et l’on a chargé M. le premier président d’en dire les motifs à M. le chancelier, sur la disposition où paroissoient les esprits à ne pas enregistrer ; ce qui a été fait. Et il n’y a eu ni assemblée, ni délibération à ce sujet. 


L’esprit de désobéissance est général. 


Quoique les lettres-patentes de la Chambre royale
aient été enregistrées au Châtelet par ordre du Roi, 
c’est-à-dire en vertu de lettres de cachet, le Châtelet ne
veut pas plus reconnoître cette Chambre. 


Il y a eu deux arrêts de la Chambre, confirmatifs de
deux sentences criminelles du Châtelet : l’une par rapport à un criminel[1], qui devoit être pendu et appliqué à
la question. La règle, au Châtelet, est que le dernier 
conseiller de la colonne du criminel est commissaire à
la question ; cela regardoit M. Milon, conseiller, neveu de M. Milon, avocat, pour l’exécution de cet arrêt. Il a représenté à M. Lenoir, qui présidoit au criminel, ce présent mois, qu’il ne vouloit rien faire de lui-même qui pût déplaire à la compagnie ; et qu’il demandoit une assemblée, quoique défendue par les ordres du Roi, ce qui lui a été remontré par M. le lieutenant civil et M. Lenoir ; il a persisté à refuser d’exécuter l’arrêt. 


Jeudi 6 de ce mois, à deux heures du matin, un exempt
avec des archers s’est transporté à la maison de M. Milon pour l’arrêter et le conduire, apparemment à la Bastille, de l’ordre du Roi. Il a fait ouvrir, a visité toute la maisọn, mais il n’a pas trouvé M. Milon, qui, se doutant bien du fait, n’étoit point rentré chez lui ; et il s’est caché peut-être dans Paris, qui est l’asile le plus secret. 


L’autre arrêt étoit dans une affaire d’usure, dans la
quelle il falloit recevoir une affirmation ordonnée ; cela
regardoit M. Guéret des Voisins, lieutenant particulier, qui présidoit au criminel, le mois de novembre. La partie intéressée l’a sollicité pour entendre l’affirmation. Il a différé le plus qu’il a pu. On s’est plaint ; il y a eu une sommation de la part de M. le procureur général de la Chambre d’exécuter l’arrêt. M. Guéret des Voisins a déclaré qu’il se déportoit ; seconde sommation, de déclarer les causes de son déport, sur le motif de ne point reconnoître la Chambre ; et il a gagné, par ces détours, le mois de décembre, que M. Lenoir devoit présider au criminel. 


Arrêt de la Chambre, qui a ordonné que M. Guéret
des Voisins se rendra aux pieds de la Cour, pour rendre
compte de sa conduite et des raisons de son déport. 
M. Guéret des Voisins a répondu sur la signification, 
que les causes de son déport étoient à présent inutiles, 
puisque n’étant plus de service au criminel, il ne pourroit plus recevoir l’affirmation, quand il le voudroit. Et il ne s’est point rendu à la Chambre. 


Arrêt de la Chambre, qui a décrété M. Guéret des
Voisins d’ajournement personnel. L’arrêt lui a été signifié, le jeudi 6 de ce mois, après midi. M. Guéret des Voisins s’est retiré et s’est aussi caché. 


Vendredi 7, les conseillers ont été au Châtelet, le
matin, et se sont rendus, avant de se distribuer aux services, au cabinet de M. le lieutenant civil ; les plus obstinés, ou si l’on veut, les romains, comme on les appelle, ont fait entendre aux autres qu’il n’y avoit plus de sûreté, et ils ont déclaré à M. le lieutenant civil, unanimement, sans assemblée, sans délibération, qu’ils se retiroient tous et cessoient tout service. M. le lieutenant civil n’a pas pu même retenir ceux qui lui avoient été toujours attachés et qui se croyoient obligés de suivre leurs confrères. 


Ils ont dit pour motifs de leur retraite la détention
du sieur Roger de Montuchet à la Bastille, l’ordre pour
enlever M. Milon ; le décret d’ajournement personnel, 
donné contre un de leurs chefs ; qu’on leur avoit interdit
la liberté de s’assembler et des suffrages ; et que cette
situation les troubloit de telle sorte qu’ils n’étoient pas en état de décider de la fortune et de la vie des sujets du Roi. M. le lieutenant civil est donc resté seul, et il est descendu seul à l’audience du Parc Civil, et M. Lenoir est resté seul au criminel. 


Le motif secret des gens du parti est que, si les justices inférieures et surtout le Châtelet reconnoissent la
Chambre royale et continuent de faire le service, la justice se trouveroit insensiblement rendue au peuple, et
que la Cour pourroit oublier le Parlement et le laisser
un très-long temps en exil ; au lieu que le cours de
la justice cessant, surtout dans Paris, cela deviendroit
très-embarrassant pour le ministère et que le Roi se
trouveroit par là forcé de rappeler le Parlement. 


Mais c’est la difficulté. Si le Parlement revient avec
ses droits et dans la disposition de suivre tous les décrets contre des curés, vicaires, prêtres, lesquels ne
sont encore ni purgés, ni levés, et quelques poursuites
faites contre des évêques, cela mettra le clergé dans le
droit de recommencer ses entreprises. S’il alloit aussi
prendre le parti de cesser ses fonctions qu’il ne tient
que de Dieu, quel trouble dans Paris ! point d’espérance
de tranquillité. Il faudroit ici une autorité absolue et
impartiale pour défendre, d’un côté au clergé de causer
aucun trouble au sujet des sacrements pour s’attacher
uniquement au service divin, et pour défendre, d’autre
côté, au Parlement d’avoir aucune inspection sur le
clergé, pour s’occuper à rendre la justice. 


Mais cela ne suffiroit pas encore, parce qu’il y a toujours cette fameuse Constitution sur laquelle on ne gardera jamais le silence, tant qu’il n’y aura pas à cet égard un règlement définitif, car le jansénisme et la constitution sont la base et la véritable origine de tous les troubles. Ceci est une querelle d’État avec le Roi et sur son autorité, et cela vient d’une querelle de religion, ce qui rend l’accommodement plus difficile. 


La retraite du Châtelet fait du bruit dans Paris. 


Samedi, jour de la Vierge, dimanche et lundi point
de Châtelet ; on est curieux de voir ce qui arrivera mardi 11 de ce mois. 


Dimanche 9 décembre, on a porté des lettres de cachet à tous les conseillers du Châtelet, contenant ordre
de se rendre mardi au Châtelet et reprendre leurs fonctions, sous peine de désobéissance. 


Mais pour adoucir la chose, M. le lieutenant civil avoit une permission verbale de M. le chancelier de les laisser assembler et délibérer, quoique cela leur eût été très-défendu lors de l’enregistrement de la Chambre royale ; mais le ministère est obligé apparemment de prendre des voies de douceur. 


Mardi 11 décembre, tous les conseillers se sont rendus
au Châtelet, et cette permission a épargné bien des discussions. On a délibéré, et on a fait l’arrêté suivant : 



arrêté du chatelet du 11 novembre. 



« Arrête qu’il sera fait registre des ordres du Roi
adressés à chacun de Messieurs, en date du 9 décembre
présent mois ; qu’il sera fait à M. le chancelier de très-humbles représentations, avec prière de les mettre sous les yeux du Roi ; que MM. de Farcy, Pithouin, Quillet, Sauvage, du Coudray et Pelletier, six conseillers, seront chargés de rédiger les objets desdites représentations, qui, sur leur rapport, seront fixées par la compagnie, laquelle, à cet effet, demeurera assemblée au mardi 18 du présent mois, à l’issue des services ; que, par le profond respect dû aux ordres du Roi, la compagnie se rendra à ses services ordinaires et accoutumés ; que M. le lieutenant civil est chargé de supplier M. le chancelier d’obtenir de la justice et de la bonté du Roi que MM. Guéret des Voisins, Roger et Milon soient rendus à la compagnie, suivant l’espérance que M. le lieutenant lui en a donnée. » 


Cet arrêté n’avance pas beaucoup les affaires, car enfin ces représentations rouleront apparemment sur les
anciennes ordonnances, pour justifier le refus du Châtelet de reconnoître la Chambre royale. Or, par les ordonnances, on voit que les Cours souveraines sont obligées
d’enregistrer tous édits et déclarations purement et
simplement, sauf à faire par elles des remontrances au
Roi dans la huitaine ; mais on n’a point vu que des bailliages aient le droit de refuser l’enregistrement de lettres-patentes et déclarations, et de reconnoître une Chambre royale établie par le Roi en la place du Parlement, qui a cessé ses fonctions contre les ordres du Roi, et de faire là-dessus des représentations ; cela est nouveau. Car enfin l’homme, qui devoit être appliqué à la question et pendu ensuite, en exécution de l’arrêt de la Chambre, reste dans les prisons, et il n’en sera apparemment question qu’après la réponse du Roi aux remontrances du Châtelet, et qu’on aura rendu la liberté et rayé le décret d’ajournement dont il s’agit. En sorte que ce sera pour ainsi dire imposer des conditions au souverain. 


Si cette fermeté du Châtelet opère et avance le retour
du Parlement, à la bonne heure ; mais quelles seront les
conditions de ce retour ? Cela ne paroît ni prompt ni
facile à arranger. 


On peut dire seulement ici que Messieurs du Conseil
du Roi jouent un rôle et un personnage très-indécents
dans le public, dans la commission dont le ministère
les a chargés, n’étant point reconnus et ne pouvant se
faire obéir par les juges subalternes, et ne pouvant pas
rendre la justice au public par tous ces obstacles. 


Samedi 15 décembre, lettres de cachet portées à tous les officiers et conseillers du Châtelet, par lesquelles le Roi ordonne à chacun d’eux de reconnoître la Chambre
royale purement et simplement, sans délibérer, et de
faire exécuter leurs arrêts, sous peine de désobéissance. 
C’étoit principalement pour le criminel. 


Arrêté du même jour, qu’il sera fait registre des ordres du Roi, lesquels seront joints aux objets des représentations. 


Mardi prochain 18, les officiers du Châtelet doivent
s’assembler pour les objets de représentations. On attend fort ce qui y sera décidé ; car les affaires se
brouillent de plus en plus. On compte qu’ils sont déterminés à ne pas reconnoître la Chambre royale. On remarque aussi qu’on prodigue bien souvent les termes
« sous peine de désobéissance, » ce qui ne convient point à l’autorité royale. 


M. le comte d’Argenson, ministre et secrétaire d’État, 
a été attaqué de la goutte qui le tenoit aux genoux, aux
bras et à plusieurs endroits du corps. Il a eu même de
la fièvre, et il étoit au lit. On disoit dans le public que la goutte étoit remontée, parce qu’on le souhaitoit. On le regarde comme le protecteur du clergé et l’ennemi
du Parlement. Le public, qui ne raisonne que par passion, voudroit du changement ; savoir si les autres ministres sont si disposés à autoriser l’esprit d’indépendance et de désobéissance qui règnent dans le système du jansénisme. — M. le comte d’Argenson se porte mieux et n’a plus de fièvre. 


À mardi d’autres nouvelles. Il s’agit pourtant de voir
si le Roi est maître ou non de donner des juges à son
peuple. 


Mardi 18, on a tenu à l’ordinaire des audiences au
Châtelet. À midi, on s’est assemblé, et on a rédigé les
objets des représentations qu’on a, dit-on, réduit à sept
objets ; mais le fond de ces objets est toujours le refus
de reconnoître la Chambre royale, le dérangement de l’ordre public, la misère générale, pour représenter au
Roi la nécessité et l’obligation où il est de rappeler son
Parlement de Paris. Le Châtelet dit qu’il a prêté serment
au Parlement, que c’est son seul juge supérieur et de
ressort, que le Parlement de Paris subsiste toujours, 
quoique exilé, et qu’il ne peut pas reconnoître la supériorité et le ressort dans deux tribunaux à la fois. Il ne seroit pas avantageux que ce raisonnement engageât le Conseil souverain à supprimer et à casser le Parlement
de Paris, pour mettre fin au système du Châtelet. 


Mercredi 19, M. le chancelier a fait écrire aux conseillers du Châtelet de se rendre chez lui par bandes et à des heures différentes. Il y en a eu neuf à deux heures, douze à quatre heures et le reste à six. Ils s’y sont rendus, y ont disputé ; mais on ne sait pas l’objet de ces conférences qui ont roulé sans doute sur l’obéissance aux ordres du Roi, pour reconnoître la Chambre et pour faire exécuter ses arrêts, car le criminel qui devoit être pendu est toujours dans l’expectative dans les prisons du Châtelet. 


Mercredi 19, la Cour des Aides est rentrée pour son
service ordinaire qui n’a pas été mieux qu’auparavant. 
On dit que M. le premier président et le procureur général ont envoyé chercher les anciens procureurs au
Parlement, pour les engager à leur juridiction, mais
qu’ils ont trouvé de leur part la même résistance sur de
bonnes et respectueuses raisons. 


Messieurs des Requêtes de l’Hôtel ne travaillent point
non plus ; ils ont pris vacances jusqu’après les Rois. 


La Chambre royale fait aussi très-peu de chose. On
croit qu’il y a quelques procureurs au Parlement qui y
ont comparu sur des sommations qui leur ont été faites, 
mais si cela est, le public n’en est pas plus avancé ; ils
reculent la besogne autant qu’ils peuvent. 


Samedi 22 est le jour que le Parlement devoit aller
au Châtelet, pour tenir la séance des prisonniers. À cette séance, tous les lieutenants civil, criminel, de police, particuliers, le procureur du Roi, le lieutenant criminel de robe courte doivent être présents et assister à la séance, ayant leur place dans le banc des gens du Roi. On est curieux de voir si samedi la Chambre royale ira tenir la séance au Châtelet, si on tiendra l’audience du Parc Civil jusqu’à leur arrivée et si les principaux officiers du Châtelet y assisteront. On ne le croit pas, car l’esprit général du public étant porté à la désobéissance, à la rébellion et à toutes les suites de ces sentiments, on espère fort que le Châtelet tiendra bon et persistera dans son refus. 


Comme il n’est pas à présumer que le Roi reçoive, 
par les mains du chancelier, les représentations du Châtelet, que l’on sait n’avoir d’autre motif que de justifier son refus et sa désobéissance aux ordres du Roi, tandis que le Roi a refusé de recevoir les remontrances du Parlement, il s’agit de savoir le parti que prendra le ministère. MM. les gens du Roi du Parlement étoient à Paris ces jours-ci ; ils ne sont point exilés à demeure à Soissons, ils ont liberté d’aller et venir. 


Le mercredi 19, M. le chancelier a fait entrer chaque
conseiller en particulier dans un cabinet et lui a demandé de quel avis il étoit par rapport à la Chambre, et, dans les trois bandes, il n’en a trouvé que sept qui lui
ont avoué qu’ils n’avoient point été d’avis de l’arrêté du
28 septembre, et qu’ils auroient reconnu la Chambre
royale, mais que, suivant l’usage des Compagnies, ils
étoient à présent d’avis de l’arrêté, et que vingt-six autres lui avoient déclaré qu’ils persistoient dans l’arrêté de la Compagnie, et que M. le chancelier avoit dit à chacun de ceux-là qu’ils prissent garde de s’attirer l’indignation du Roi sur eux et sur leur postérité. 


Jeudi 20, le Roi, après un voyage de quatre jours à
Choisy, est retourné à Versailles. 


Samedi 22, la Chambre royale n’a point été au Châtelet tenir la séance des prisonniers ; ils n’ont pas voulu se hasarder apparemment à éprouver quelque nouvelle
scène de refus. 


Ce même jour, un huissier du Conseil, accompagné de
M. de Roquemont, commandant du guet, a apporté et
signifié au Châtelet un arrêt du Conseil, par lequel le
Roi leur ordonne de reconnoître la Chambre royale et
leur défend de faire aucunes représentations à ce sujet. 
Messieurs du Châtelet ont fait registre de l’arrêt du Conseil et ont remis à délibérer, en conséquence, à samedi 29, qui est le premier jour d’entrée après les fêtes de Noël, attendu qu’ils étoient en trop petit nombre. Ainsi, l’année finira dans cette misérable inaction ; point d’exécution au Châtelet des arrêts de la Chambre royale. Cette Chambre, au surplus, ne fait rien pour le civil ; il n’y a aucune expédition d’affaires. Point de nouvelles pour ce qui regarde le Parlement, et l’ordre public souffre toujours. 


Mercredi 26, lendemain de Noël, il y aura deux Conseils à Versailles, dans l’un desquels on parlera apparemment de l’affaire du Châtelet. Le soir, sur huit heures
ou neuf heures, le Roi doit aller souper et coucher à
Bellevue, avec des seigneurs de sa cour et ses ministres
et secrétaires d’État, à l’exception de M. le contrôleur général, qui, comme garde des sceaux, ne mange point avec le Roi ; en hommes et en femmes, ils sont ordinairement jusqu’à vingt-cinq. Vendredi, le Roi revient à Versailles, pour tenir apparemment grand couvert à
souper, et, le samedi matin, il retourne à Bellevue jusqu’à lundi au soir, veille du jour de l’An. Pendant ces
voyages-là, les ministres, qui ne sont point avec leurs
premiers commis, n’expédient point d’affaires, et l’on
n’arrête rien de décidé pour les affaires présentes. 


Depuis ces conseils, on a quelques espérances d’accommodement, ou du moins on en suppose. On dit que
MM. les gens du Roi ont ordre de rester à Paris pendant quelques jours, apparemment pour conférer avec les
ministres ; que M. le premier président a la permission de venir saluer le Roi à Versailles, au jour de l’An ; que M. le marquis de Puysieux, ministre d’État, prend prétexte d’aller passer quelques jours à sa terre de Sillery, pour aller à Soissons et conférer avec les présidents à mortier et principaux restes de la Grand’Chambre, pour parvenir à quelque arrangement, c’est-à-dire de la part du Parlement, pour sauver l’autorité du Roi. Tout cela n’est peut-être que bruits de Paris. 


Mais si on presse un accommodement de la part de la
Cour, cela pourroit justifier les bruits de guerre qui courent depuis quelque temps. On prétend que le roi d’Espagne est malade. Une pareille mort causeroit du trouble en Italie, par rapport au royaume de Naples et au duché de Parme. Les mesures et les traités de la reine de Hongrie dans l’Italie sont pour prévoir cet événement. 


Les six conseillers du Châtelet, commissaires pour
travailler aux représentations de la Compagnie, ont reçu
des lettres de cachet portant défenses d’y travailler et
de s’assembler à ce sujet. 


Samedi 29, jour indiqué pour l’assemblée du Châtelet, M. le lieutenant civil a voulu faire part d’une lettre
de cachet qu’il avoit ; la compagnie a voulu délibérer
d’abord si on admettrait les six commissaires qui avoient
reçu des lettres de cachet. Comme il ne s’agissoit point
alors des représentations, ils ont été admis, et l’on a
nommé trois autres commissaires pour dresser des représentations sur les défenses qui avoient été faites aux six de travailler à des représentations. 


Messieurs les gens du Roi ont demandé à entrer dans
la Chambre du Conseil. M. le procureur du Roi a mis
sur le bureau une lettre de cachet du Roi adressée à nos amés et féaux, les gens tenant le siège du Châlelet de Paris. Comme l’heure pressoit pour aller tenir les audiences, on a remis l’ouverture de ce paquet à midi. 


Au retour des audiences à la Chambre du Conseil, le
greffier a lu la lettre de cachet par laquelle le Roi
marque qu’il est fort étonné que la Compagnie, sous prétexte qu’elle étoit en trop petit nombre, ait différé à enregistrer l’arrêt du Conseil, le samedi 22, et elle ordonne qu’en quelque nombre qu’elle soit, elle ait à l’enregistrer, avec défenses de faire aucune délibération, soit avant, soit après. 


Après la lecture de la lettre de cachet, messieurs du
Châtelet n’ont point délibéré ; ils se sont tous levés unanimement. On ne dit pas même que M. le lieutenant civil ait fait aucune instance ; ils ont remis leur assemblée au 15 janvier. Ils se sont retirés en convenant de continuer les services. Le greffier est resté seul en place, à qui on a dit seulement de dresser un procès-verbal de tout ce qui s’étoit passé, de l’arrêt du Conseil et de la lettre de cachet. 


De cette façon, la résistance persiste toujours à ne
pas reconnaître la Chambre royale ; il est encore heureux que le Châtelet continue son service, cela pare du
moins les punitions violentes. Mercredi, 2 janvier, il y
aura audience, et je crois que d’ici au 15 janvier, qui
est le jour de l’assemblée, il n’y aura rien de nouveau de
la part de la Cour ; cela procure toujours un délai pour
des arrangements, si on en veut prendre. Il n’y a rien
de nouveau pour les Parlements, qui restent toujours
dans les lieux d’exil, et l’année nouvelle commencera
par la continuation de la misère publique ; car tous les
états souffrent de ce dérangement intérieur dans la
société. 


S’il n’y a pas quelque raison de politique supérieure
dans la conduite du ministère, il faut avouer que ceci
dure trop longtemps, et qu’un ménagement aussi long
et aussi inconséquent, par toutes ces différentes lettres
de cachet, compromet trop l’autorité du Roi. 


La Chambre royale n’a pas été reconnue à Lyon. Le président, les juges de la conservation de Lyon et le
prévôt des marchands et échevins se sont assemblés à
cet effet, et tous ensemble ont refusé d’enregistrer les
lettres-patentes d’établissement. On dit même qu’ils ont
tous écrit à M. le chancelier, non-seulement les raisons de leur refus, mais qu’ils étoient prêts à lui remettre les provisions de leurs offices, attendu que ce n’étoit pas par un motif de désobéissance, mais par l’impossibilité de la reconnoître, ayant le Parlement pour juge supérieur et de ressort. 


L’on voit par là une opposition générale à l’établissement de cette Chambre. 


M. de Boynes, procureur général de cette Chambre, 
emploie toutes sortes de voies pour engager les procureurs au Parlement à y porter des affaires. Caresses, 
menaces, crainte : il y en a quatre qui s’y sont présentés, mais qui sont sans pratiques, dans la misère et peu estimés dans leur Compagnie ; les autres refusent et reculent tant qu’ils peuvent ; il est vrai même que les parties ne veulent point risquer leurs affaires à ce tribunal, et qu’ils aiment mieux attendre. 


Si M. Bourgeois de Boynes a sollicité ce poste de procureur général pour avancer sa fortune, il a fait une
grande imprudence pour un homme d’esprit ; c’est un
homme de fortune ; son père a eu quelques affaires comme
caissier de la Banque royale, il a même fait une espèce
de banqueroute, ce qui a été un obstacle à recevoir celui-ci maître des Requêtes, qu’il n’a surmonté, après
quelque temps, que par son travail et sa réputation aux
Requêtes du Palais. On va faire revivre tous ces faits
dans le public et le faire mépriser. Si, au contraire, 
M. le chancelier et le ministère ont forcé M. de Boynes à accepter comme homme plus entendu en affaires
qu’un autre maître des Requêtes, il ne devroit pas marquer tant de zèle et de vivacité, et ne faire de sa charge que ce qu’on ne peut se dispenser de faire. 


Cette opposition générale à l’établissement de cette
Chambre, tant de la part des juridictions du ressort que
du public, fait bien connoître au Parlement qu’on ne
peut pas se passer de lui pour rendre la justice, et cela
ne peut que le rendre plus ferme dans ses prétentions, 
joint à la pique personnelle d’un exil qui dure depuis
huit mois. 


Il y aussi de l’embarras aux consuls de Paris[2]. On en
nomme deux tous les ans, ce qui ne peut pas se faire, 
parce qu’ils prêtent serment au Parlement et qu’on ne
voudroit pas leur faire prêter à la Chambre royale. On
avoit arrangé au Conseil de continuer les deux juges
qui doivent sortir ; mais ceux-ci refusent en disant que, 
non-seulement ils ont rempli leur année pour un service qui dérange ces marchands de leur commerce ; mais que d’ailleurs, ayant prêté serment au Parlement pour une année seulement, ils sont à présent sans pouvoir. Quel parti prendre ? Cependant cette juridiction consulaire est importante et nécessaire dans Paris. 


En sorte que l’on va commencer l’année 1754 avec un peu plus d’embarras qu’il n’y en a eu encore jusqu’ici. 




fin du cinquième volume. 
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	↑ Je ne sais quel fripon, nommé Sandrin, ayant été condamné à être pendu par le Châtelet, en appela à la Chambre royale, qui confirma la sentence. Le Châtelet prétendit qu’on ne devait en appeler qu’au Parlement, et refusa de pendre le coupable. Le rapporteur de cette cause criminelle, nommé Milon, fut mis à la Bastille pour n’avoir point fait pendre Sandrin. Le Châtelet alors cessa ses fonctions comme le Parlement ; il n’y eut plus aucune justice dans Paris. Aussitôt lettres de cachet au Châtelet pour rendre la justice ; enlèvement de trois conseillers des plus ardents. La moitié de Paris riait, et
l’autre moitié murmurait. Les convulsionnaires protestaient que ces démélés finiraient tragiquement ; et ce qu’on appelle à Paris la bonne compagnie assurait que tout cela ne serait jamais qu’une mauvaise farce. Voltaire.

	↑ Les consuls de Paris jugeaient les contestations qui s’élevaient entre les négociants au sujet de leur commerce. Presque toutes les grandes villes avaient des tribunaux de cette nature. Ils étaient composés d’un juge et de quatre consuls marchands. Les parties avaient le droit de présenter elles-mêmes leur défense. Les justices consulaires ont été remplacées par les tribunaux de commerce. 
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1754 — Janvier. — Nouveaux détails sur l’abbé de Prades. — L’Histoire du peuple de Dieu. — La Chambre royale. — Les bons mots du public. — Mort de la duchesse de Thalard. — Le Châtelet délibère sur des représentations. — Les juges consuls. — Bruits de Paris au sujet du rappel du Parlement. — Les États de Languedoc. — Réflexions sur les affaires du temps. 





1754 — Février. — Grand froid. — Mort de Grimod de La Reynière. — La ferme des postes. — La duchesse de Penthièvre. — Refus de sacrements à la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs. — La duchesse d’Orléans a la petite vérole. — Le Parlement d’Aix. — Tous les esprits sont anglais à Paris et opposés au gouvernement. — Convoi du duc d’Aquitaine. — Le carnaval à Paris. — Mandement de l’archevêque. — La vente des œufs. 
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1754 — Avril. — Suite des affaires du Châtelet. — Le conseiller Quillet est mis à la Bastille. — L’apposition des scellés. — Réflexions de Barbier. — Les ténèbres de Longchamp. — Mort de M. Lenoir, lieutenant particulier. — Rentrée solennelle du Châtelet. — Mort de l’évêque d’Auxerre. — L’abbé de Chauvelin est transféré à Vincennes. — Mort de dom La Taste. — Pose de la première pierre de la statue de Louis XV. — Mort de la duchesse de Penthièvre-Toulouse. 
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1754 — Septembre. — L’es conseillers sortent de la Bastille. — Conférence du Roi avec les grands dignitaires ecclésiastiques. — Le Parlement rentre en fonctions. — Déclaration du Roi. — Le Parlement délibère sur l’enregistrement de cette déclaration. — La déclaration est enregistrée. — Les Cours souveraines complimentent le Parlement. — Discours du premier président au Roi, à l’occasion d’une députation. — Réponse du Roi. — Arrêt de règlement. — Mécontentement du clergé. — Mort de la reine douairière de Portugal. — Le duc de Penthièvre. — Vers à M. de Maupeon. — Refus de sacrements à Orléans et à Langres. 
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Nouveaux détails sur l’abbé de Prades. — L’Histoire du peuple de Dieu. — La Chambre royale. — Les bons mots du public. — Mort de la duchesse de Thalard. — Le Châtelet délibère sur des représentations. — Les juges consuls. — Bruits de Paris au sujet du rappel du Parlement. — Les États de Languedoc. — Réflexions sur les affaires du temps. 


Nouvelle au sujet de la fameuse thèse soutenue en
Sorbonne par l’abbé de Prades, bachelier de théologie, 
le 18 novembre 1751. 


Dix propositions de cette thèse ont été condamnées
en Sorbonne par la faculté de théologie, le 27 janvier
1752, comme scandaleuses, blasphématoires, favorables
au matérialisme, hérétiques, et l’abbé de Prades a été
rayé du catalogue des bacheliers de Sorbonne ; elle a été
condamnée de même par le mandement de M. l’archevêque de Paris, Christophe de Beaumont, du 29 janvier
1752, qui lui a révoqué tous pouvoirs de célébrer la
messe et de faire aucunes fonctions ecclésiastiques dans
son diocèse. Pareille condamnation par des mandements
de M. l’évêque de Montauban, son évêque diocésain, et
de M. l’évêque d’Auxerre. 


Par arrêt du Parlement du 11 février 1752, non-seulement la thèse a été condamnée, mais il a été ordonné
qu’il serait informé des faits de scandale contre l’abbé
de Prades, ses fauteurs et adhérents ; et l’abbé a été décrété de prise de corps. 


En conséquence, M. l’abbé de Prades s’est absenté et
il s’est retiré à Berlin, auprès du roi de Prusse, où il a
mené une conduite très-régulière, et où il a donné une justification très-savante de sa thèse[1], qui a été ici rendue publique. 


Le roi de Prusse, protecteur des gens de lettres et des
gens d’esprit, a demandé à son évêque de Breslaw, en
Silésie, un bénéfice pour l’abbé de Prades, lequel a opposé au Roi que cet abbé étoit dégradé et condamné
pour hérésie et matérialisme. Sur cela, le Roi a engagé
l’évêque de Breslaw à écrire de sa part au pape pour
trouver les moyens de lever les censures ; le pape, en
conséquence, qui ménage le roi de Prusse par la protection qu’il accorde aux catholiques qui ont une église à
Berlin, a écrit au cardinal de Tencin, archevêque de
Lyon, proviseur de Sorbonne, pour écrire à ce sujet à la
faculté de théologie de rendre compte au pape des faits
et des motifs de cette censure, et cette lettre du pape
est remplie d’éloges pour la faculté de théologie de Sorbonne. M. le cardinal de Tencin a écrit à la Sorbonne et lui a envoyé la lettre du pape, lesquelles lettres ont été lues dans l’assemblée du prima mensis de janvier, sur quoi on a nommé trois commissaires pour reprendre les errements de l’affaire de l’abbé de Prades. 


Voilà donc une affaire nouvelle qui peut avoir des
suites, car il est à présumer que le pape, qui est habile
théologien, a lu la thèse, la censure et la justification
de l’abbé de Prades. 


On présume que la Sorbonne répondra au pape que
l’abbé de Prades, menant en Prusse une conduite très-régulière, offrant même de rétracter ce qui peut y avoir
de trop dans sa thèse, le pape peut en toute confiance
le relever de ses censures ; mais la Sorbonne ne rétractera pas son jugement. 


On a parlé aussi en Sorbonne, ce même jour, de l’Histoire du peuple de Dieu, du père Berruyer[2], jésuite. Trois jésuites ont présenté à la faculté une lettre du père Berruyer, contenant la rétractation de ce qui peut être répréhensible dans ce livre, lequel a déjà été condamné par un mandement de M. l’archevêque de
Paris, du 13 décembre 1753. On verra ce que la Sorbonne fera à cet égard. 


Dans l’Almanach royal de cette année, il n’y est en
aucune façon parlé de la Chambre royale, ce qui a été
fait par ordre de M. d’Argenson, ministre de Paris ; ce qui doit paroître fort extraordinaire. On y marque toutes les différentes commissions extraordinaires du Conseil, et celle-ci sans difficulté en est une des plus considérables, puisqu’elle représente le Parlement. Apparemment qu’on la regarde comme momentanée et qu’on
a eu honte de la mettre comme juridiction souveraine, 
immédiatement après le conseil d’État. À l’égard du
Parlement, il y est employé comme à l’ordinaire. 


Vendredi, 4 janvier, on a publié et enregistré à la
Chambre royale des lettres-patentes du Roi, en forme
de déclaration, du 22 décembre dernier, concernant la
forme de procédure pour continuer à la Chambre royale
l’instruction et le jugement des procès portés au Parlement, suivant les derniers errements, et sur lesquels il ne sera pas besoin de nouvelles présentations des procureurs. 


Cette déclaration ordonne l’exécution des lettres-patentes des 11 et 18 novembre et 3 décembre dernier. On ne voit pas quel est le motif d’une besogne aussi inutile, car cette Chambre royale n’étant point reconnue par le Châtelet, et les procureurs au Parlement ne voulant pas y occuper, à quoi servent ces prétendus
arrangements de procédures ? 


Le public se dédommage de ses misères par de bons
mots. 


On dit que la Chambre royale aura bien du plaisir au
bal ce carnaval. Pourquoi ? Parce qu’elle ne sera pas
reconnue. 


On dit que le chancelier, le garde des sceaux et
M. d’Argenson jouent au tri[3], qui est fort à la mode ; que M. d’Argenson bat les cartes et met le Roi dessous ; que M. le garde des sceaux cache son jeu et voit venir, et que M. le chancelier fait la bête. 


Dans tous ces discours publics, M. le chancelier a
toujours son paquet, comme s’il étoit seul la cause de
tout ce qui arrive. On dit que M. le lieutenant civil a perdu Codille avec quatre matadors et deux dames gardées ; ces deux dames gardées sont ses deux filles, qui
ont un certain âge, et qu’il a gardées sans les marier, 
parce qu’il n’est pas riche. Il y a nombre de plaisanteries de cette espèce sur le jeu de quadrille. 


Madame la duchesse de Thalard, qui étoit de la maison de Rohan-Soubise, et qui étoit gouvernante des enfants de France depuis madame la duchesse de Ventadour, est morte le 9 ou 10 de ce mois. Madame la comtesse de Marsan, de la maison de Lorraine par son mari, et elle de la maison de Rohan, sœur du cardinal de Soubise[4], grand-aumônier, a cette place de gouvernante des enfants de France. On a dit que, comme princesse de Lorraine, elle avoit demandé l’agrément de l’empereur. 


Mardi, 15 de ce mois, jour auquel le Châtelet avoit
remis son assemblée, après l’audience, il s’est assemblé
jusqu’à quatre heures, et on y a lu le premier objet des
représentations qu’il avait arrêté de présenter, et on a
remis l’assemblée au 24 de ce mois, qui est un jeudi, 
pour continuer la lecture des autres objets. 


On avoit parlé, avant le 15, d’une suppression d’une
partie des conseillers du Châtelet ; mais il n’a rien paru
de la part de la Cour. On a laissé librement le Châtelet
s’assembler et délibérer sur ses représentations. M. le lieutenant civil y a assisté comme les autres ; M. le procureur du Roi n’a point paru dans cette assemblée. Cette nouvelle, mardi au soir, a fait grand plaisir dans
Paris. 


De plus, il y a eu des lettres de cachet aux deux juges-consuls qui devoient sortir, de continuer leurs fonctions
et de rester en place, pour éviter l’élection de deux
nouveaux, à cause du serment qu’ils doivent prêter au
Parlement, et qu’ils n’avoient pas voulu prêter à la
Chambre royale. 


Cette conduite de la Cour, tant par rapport au Châtelet
que pour les juges consuls, qui semblent par là, abandonner la reconnoissance de la Chambre royale, fait
présumer à tout le monde que la Cour se détermine à
un accommodement ; en sorte que le bruit est général
qu’il doit y avoir des ordres ce mois-ci pour rappeler
tous les exilés, et que le Parlement sera rétabli, à Paris, dans ses fonctions, dans le mois de février. Tout le monde le souhaite, par la misère réelle que ceci cause
dans Paris. La grande difficulté est de savoir comment
se fera cet accommodement, à cause de l’autorité du
Roi qui a été bien compromise. Il n’est quasi pas possible que l’autorité souveraine n’en souffre un peu, et
jusqu’ici, dans cette affaire de la Constitution, le Roi a
toujours plié vis-à-vis du Parlement ; cela arrivera encore certainement cette fois-ci, surtout si dans le ministère secret il y a quelque apparence de guerre prochaine ou
à craindre. 


La grande nouvelle du départ des courriers et des
lettres de cachet, pour le rappel des exilés, étoit un faux bruit de Paris, qui n’a eu cours que pendant deux jours. On en a connu la fausseté dès le vendredi 18, c’est-à-dire le public crédule et empressé, car les gens un peu sensés n’y ont pas donné. On comptoit déjà que le Parlement alloit arriver à Paris ; et il est naturel, en cas de rappel, que tous se rendent d’abord à Pontoise, car
c’est là actuellement le siège du Parlement qui y a été
transféré. 


On attend à présent l’assemblée du Châtelet au 24 de
ce mois ; ce qui a donné lieu à cette fausse nouvelle du
retour du Parlement, est qu’on va tenir les États du Languedoc. Il est parti des lettres de cachet, c’est-à-dire des ordres du Roi, à ceux qui doivent tenir les États, et, de plus, il falloit ordonner cent chevaux à chaque poste pour le passage de M. le maréchal duc de Richelieu, qui devoit partir pour le Languedoc. Cela a occasionné de gros paquets à la poste et bien des courriers. 


Jeudi 24, le Châtelet s’est assemblé tranquillement, 
sans que le ministère y ait mis aucun empêchement ; ils
ont délibéré et arrêté le premier objet de leurs représentations et commencé la lecture du second. Ils ont
remis leur assemblée à la quinzaine, c’est-à-dire au jeudi
7 février. 


Il y a apparence que tout restera encore longtemps
dans le même état. Cette inaction de la Cour a de quoi
surprendre ; car la Chambre royale ne fait quoi que ce
soit, et s’assemble un quart d’heure presque tous les
jours. Les autres juridictions sont en suspens ; le Châtelet tient l’audience pour les petites affaires courantes, et la misère continue et s’augmente de plus en plus par cette léthargie. Ce qu’on regarde ici foiblesse du gouvernement est peut-être plutôt force et vigueur, pour faire voir qu’il ne craint rien des mouvements des jansénistes dans Paris. On comptoit que la cessation du
Parlement exciteroit du trouble ; c’est ce que le parti
auroit demandé. Au contraire, tout est tranquille, et les
gens de parti se ruinent pour soutenir ceux qui sont dans
l’indigence. 


On ne parle de quoi que ce soit pour le Parlement. 
Cette foiblesse apparente du gouvernement ne peut que
le piquer davantage et le rendre encore plus obstiné. 
 


	↑ Voir, sur cette thèse, Voltaire, édit. Renouard, t.  xliii, p.  602 et suiv. — La justification de l’abbé de Prades est intitulée : Apologie, 1752, in-8. Diderot a rédigé la troisième partie, qui renferme la réfutation d’un mandement de
l’évêque d’Auxerre contre la thèse.

	↑ Berruyer (Joseph-Isaac), né le 7 novembre 1681, à Rouen, mort à Paris le 18 février 1758. Son Histoire du peuple de Dieu fut censurée par la Faculté de théologie, puis proscrite par un bref et une bulle du pape Benoît XIV, qui défendit de la lire, en quelque langue qu’elle parût ; enfin le Parlement la supprima et somma l’auteur de comparaître.

	↑ C’est le médiateur à trois ; on ôte une couleur entière. 
(Note de Barbier.) 


	↑ Armand de Rohan, connu d’abord sous le nom de prince de Tournon, puis sous celui d’abbé de Ventadour, membre de l’Académie française, évêque de Strasbourg, et grand-aumônier à la mort du cardinal de Rohan, son oncle,
né à Paris en 1717, mort en 1756. Il fut fait cardinal en 1747, et prit le nom de cardinal de Soubise, pour se distinguer de son oncle.






 Février.
 
Grand froid. — Mort de Grimod de La Reynière. — La ferme des postes. — La duchesse de Penthièvre. — Refus de sacrements à la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs. — La duchesse d’Orléans a la petite vérole. — Le Parlement d’Aix. — Tous les esprits sont anglais à Paris et opposés au gouvernement. — Convoi du duc d’Aquitaine. — Le carnaval à Paris. — Mandement de l’archevêque. — La vente des œufs.
 

Jeudi 7 février, les officiers du Châtelet se sont assemblés ; ils ont vu et arrêté le second objet de leurs
représentations, et ils ont remis leur assemblée à la quinzaine, c’est-à-dire au jeudi 21. Cela restera encore tranquille jusque-là ; car, du reste, on ne dit rien de nouveau pour le Parlement. 


Depuis quinze jours, il fait ici un fort grand froid et
beaucoup de neige ; on ne sort point avec ses chevaux, 
ni trop à pied. Les conseillers exilés passent un hiver
rude dans leurs villes de province, où ils doivent bien
s’ennuyer. 


M. Grimod de La Reynière, fermier général et fermier
général des postes, est mort depuis quelques jours d’une
indigestion. Il en avoit eu déjà plusieurs fort dangereuses ; mais il étoit si gourmand qu’il n’a pu se corriger.  Il étoit seigneur de Clichy, où il avoit fait faire de très-beaux jardins. Il laisse, dit-on, quatorze millions de biens, à cause d’un mobilier considérable ; il laisse quatre enfants : un garçon jeune, qui a la survivance de sa place de fermier général, une fille mariée à M. Moreau de Beaumont, intendant à Besançon, maître des Requêtes, 
fils du président Moreau de Nassigny, une autre mariée
à M. de Lamoignon de Malesherbes, premier président
de la Cour des Aides, fils de M. le chancelier, et une
autre encore jeune. 


Il n’est pas possible que cette mort ne fasse tort à
M. de Malesherbes, qui étoit le gendre de distinction ; car il reste une veuve et quatre enfants de deux lits ; il faut partager, et les grands profits de ses deux places
ne courent plus. 


La place dans la ferme des postes a été donnée à
M. Bouret, fermier général, favori de M. Machault, garde des sceaux et contrôleur général. On dit qu’il pourroit y avoir quelque pension réservée pour M. de Malesherbes ; cela pourroit être à cause du crédit de M. le chancelier, qui n’est pas riche, à beaucoup près. 


Madame la duchesse de Penthièvre est fort mal de la
poitrine ; elle crache le pus. On la dit condamnée ; elle
sera fort regrettée, d’autant que cette princesse de Modène vit dans une grande union avec son mari ; l’un et
l’autre sont dans la dévotion et fort réguliers. 


Il y aura, jeudi 21, quelque chose de nouveau dans
l’assemblée du Châtelet, où l’on a dénoncé un refus de
sacrements de la part de M. le curé de Saint-Nicolas-des-Champs, faute de billet de confession. 


On dit que c’est un homme de quatre-vingts ans[1], qui 
avoit été contrôleur des rentes. On ne sait point s’il étoit janséniste déclaré ; on dit seulement qu’il avoit été à confesse pendant plus de vingt-cinq ans au Père Bilot, de la Doctrine chrétienne, supérieur de la maison de Saint-Julien-des-Ménétriers[2], mais qui ne le confessoit plus pourtant depuis plus d’un an. 


Cet homme, tombé malade, on a été à la paroisse
demander les sacrements sans billet. M. le curé de Saint-Nicolas s’est transporté à la maison ; il a du moins demandé au malade le nom de son confesseur. Il a répondu
que cela étoit inutile et qu’il avoit été confessé. Le sieur Bourdin, procureur au Châtelet, étoit présent avec d’autres personnes ; ils ont demandé eux-mêmes au malade
s’il ne croyoit pas tout ce que l’Église croit. Il a répondu que oui. M. le curé a répondu que cela ne suffisoit pas, qu’il falloit qu’il sût le nom du confesseur ; il est sorti. Une demi-heure après, sommation au curé d’apporter les sacrements. Le curé s’est fait informer quel étoit son confesseur. On a appris que c’étoit anciennement le Père Bilot. On a été le trouver ; il a dit ce que dessus, et qu’il ne savoit qui il avoit à présent pour confesseur ; qu’il iroit le voir le lendemain matin. Il y a été, en effet, mais le malade étoit mort. On a été ensuite avertir à l’église pour la sépulture ; les prêtres ont répondu bonnement qu’il n’y en auroit point. Cela a fait du bruit. Le curé a été chez M. l’archevêque, qui lui a dit de le faire enterrer, et il l’a été. 


Il ne s’agit donc que de billets de confession. Si cela
devient général, pour exiger une soumission, c’est un
abus, par rapport à la religion ; car on peut fabriquer
un billet, mettre le nom d’un prêtre ou d’un religieux
tel que l’on voudra ; les prêtres d’une paroisse, de semaine pour porter les sacrements, ne peuvent pas connoître sur un nom, ni si c’est un prêtre, ni si c’est un prêtre approuvé et ayant pouvoir. Cela ne peut se savoir que sur les registres de l’archevêché. Dans les moments pressés, on n’a pas le temps de vérifier ; ainsi, à le bien prendre, cette formalité deviendroit assez inutile si on vouloit tromper. 


Madame la duchesse d’Orléans, sœur de M. le prince
[2] de Conti, est malade depuis quelques jours ; mais, mardi
19 février, la petite vérole s’est déclarée. Elle a ving-thuit ans, cela est dangereux. Il est surprenant cette
année le ravage de cette maladie, et surtout que cela
prenne après trois semaines de grand froid. M. le duc
d’Orléans, madame la princesse de Conti, sa mère, et M. le prince de Conti, son frère ; ne la quittent point. M. le duc d’Orléans, qui a besoin d’exercice par sa grosseur, va promener deux heures dans la journée. 


Au surplus, on ne parle en aucune façon du Parlement ni d’aucun arrangement. 


Vendredi 22 février, le Châtelet s’est assemblé à midi
pour achever de rédiger le troisième objet de leurs représentations ; or, on y a fait aussi la dénonciation du
refus de sacrements par le curé de Saint-Nicolas-des-Champs. On a mandé les gens du Roi pour prendre des
conclusions. Le procureur du Roi a dit que depuis longtemps il avoit des ordres pour ne point se mêler de ce
qui regardoit la police générale. On a arrêté, dit-on, 
qu’il seroit informé des faits ; mais il n’y a eu aucun
décret de prononcé. 


Vendredi 22 est mort à Versailles M. le duc d’Aquitaine[3], à onze heures du matin ; il a été transporté au Louvre, à Paris, dès l’après-midi. Il étoit incommodé des dents depuis quelques jours. 


Le Parlement d’Aix[4] est aussi en mouvement, par
rapport au lieutenant général de Marseille, qui a déféré
aux ordres de M. le chancelier et a refusé l’enregistrement d’un arrêt de Parlement, par lequel il a été décrété
d’ajournement personnel, converti en prise de corps. 
Sur quoi, M. le procureur général de ce Parlement a été mandé en Cour ; il est parti d’Aix avec des distinctions infinies, après un arrêté du Parlement, du 14 janvier ; visite du Parlement, de tous les magistrats de la ville, du corps des marchands, bourses offertes, et qu’en cas qu’il n’eût pas satisfaction en Cour sur sa conduite, le Parlement enverroit pour députés un président à mortier, trois conseillers et un des gens du Roi, ce qui a été arrêté du 14 ou 15 de ce mois de février. Dans cet
arrêté, le Parlement menace de quitter ses fonctions, en
cas qu’on ne maintienne point le Parlement dans l’observation des anciennes lois et ordonnances. Cet arrêté a précédé les députés, et est public à Paris, où, sans savoir pourquoi, on ne demande que trouble et que
désobéissance dans les différents Parlements du royaume, 
pour forcer, dit-on, le Roi à rappeler le Parlement de
Paris, et plutôt peut-être pour le forcer à faire un coup
d’autorité et à prononcer quelque règlement dur et décidé contre le Parlement de Paris, comme ayant donné
le ton aux autres. 


Il est certain que tous les esprits sont ici anglois et
comme jaloux de leur gouvernement qui, bien examiné, 
ne vaut peut-être guère mieux ; mais le public s’attache
toujours à la superficie, sans entrer dans les détails ; 
savoir si le ministère souffrira longtemps les effets de
cette fermentation des esprits. 


M. le duc d’Aquitaine a été transporté des Tuileries
à Saint-Denis, le lundi gras 25 février. Le convoi a été 
magnifique, quoique n’ayant pas six mois : la maison
du Roi, c’est-à-dire quatre compagnies rouges[5], les
gardes du corps et les écuries du Roi. Son cœur a été
porté au Val-de-Grâce aussi avec grande escorte. 


Madame la duchesse d’Orléans a passé le 9 de la
petite vérole et est regardée comme hors d’affaire ; elle
a été en danger le 23. 


La mort du duc d’Aquitaine, la maladie de madame la duchesse de Penthièvre et celle de madame la duchesse d’Orléans ont fort dérangé les plaisirs du carnaval à la cour pour Mesdames, pour les princes et les princesses du sang, et pour les gens de qualité attachés à ces princesses. 


Mais, pour Paris, le carnaval a été plus brillant que
les années dernières : les spectacles toujours pleins ; le
bal de l’Opéra, le lundi gras, a été plus beau et plus
nombreux qu’il ne l’a été depuis longtemps. Il y a eu
beaucoup d’assemblées, de danses particulières. Le dimanche et le mardi gras, il y avoit une très-grande affluence de carrosses à la porte Saint-Antoine. 


Tel est l’état de Paris après dix mois d’exil du Parlement, quoique bien des gens souffrent. Cela prouve
l’indiscrétion d’un discours du premier président au
Roi, je crois, en 1752, à l’occasion de l’enlèvement de
la sœur Perpétue de Sainte-Agathe, janséniste apostée
par le parti. Le premier président dit au Roi que la capitale de son royaume étoit dans la plus grande désolation. À peine songeoit-on à elle. 


M. l’archevêque de Paris a donné un mandement, le
21 février, pour la permission de manger des œufs. Le
style en est un peu maigre ; il appelle ce siècle la lie des siècles[6]. La Chambre royale a rendu arrêt, le 23, pour la permission de vendre des œufs dans les marchés, et
ce sur le vu de tous les arrêts du Parlement rendus depuis 1670 jusqu’à celui du 3 mars 1753 en pareilles
occasions[7].[6] 
 


	↑ Il s’appelle Bourdelet, ancien marchand et ensuite contrôleur des rentes ; c’étoit un décidé janséniste et grand partisan des convulsions. (Note de Barbier.) 

	↑ Cette église était située rue Saint-Martin ; elle avait été fondée vers 1321, par deux ménétriers ou jongleurs, Jacques Grure, et Huet le Lorrain. Les constructions en furent terminées en 1335. L’église fut entièrement démolie au commencement de la révolution.

	↑ Le duc d’Aquitaine, comme on l’a vu ci-dessus, était le fils de Louis, dauphin de France, fils unique de Louis XV. Ce jeune prince était âgé de cinq mois et demi. 


	↑ Louis II, comte de Provence, avait établi en 1415 une Cour supérieure sous le nom de Parlement. Confirmé en 1424 sous le titre de Conseil éminent par Louis III, après l’union de la Provence à la France, le tribunal supérieur des comtes provençaux fut converti et érigé en Parlement proprement dit par Louis XII, en 1504. C’était, d’après la date de sa création, le
septième Parlement de France. Ph. Lebas.

	↑ Les compagnies rouges de la maison du Roi se composaient des chevau-légers et des mousquetaires, dont l’uniforme était l’habit écarlate.

	↑ Les archevêques qui gouvernèrent au dix-huitième siècle le diocèse de Paris, le cardinal de Noailles, de Vintimille, Christophe de Beaumont et Leclerc de Juigné, firent oublier par de grandes vertus et une charité digne des
premiers temps les scandales qu’avaient causés Paul de Gondi et Henri de Chanvallon. Le jansénisme et la philosophie leur causèrent souvent de graves embarras, et deux d’entre eux, le cardinal de Noailles et Christophe de
Beaumont, se montrèrent aussi intolérants dans leur foi que les philosophes dans leur incrédulité ; mais du moins dans les luttes qu’ils soutinrent chacun à son point de vue, ils suivirent avec une grande droiture les inspirations de leur conscience. Ils eurent, même en se trompant, l’inflexibilité des convictions, et leurs adversaires les traitèrent avec respect. Leur lutte contre les encyclopédistes et les philosophes offrit cela de particulier qu’au lieu de condamner purement et simplement, comme avaient fait leurs prédécesseurs, les livres qui leur paraissaient dangereux, ils les discutèrent en essayant de les réfuter, et cette périlleuse épreuve tourna presque toujours contre eux. Que pouvaient d’ailleurs les convictions obstinées et les vertus de quelques hommes en présence de l’irrésistible mouvement des esprits ? Ch. louandre.

	↑ Cette intervention du Parlement dans la vente des œufs peut paraître assez bizarre, mais il faut se rappeler que le Parlement avait dans ses attributions la police des marchés de Paris. Cette police, du reste, ne lui appartenait pas à lui seul ; le prévôt des marchands et le conseil d’État en connaissaient également, ce qui donnait lieu à de nombreux conflits de juridiction.






 Mars.

Le Châtelet poursuit un refus de sacrements. — Le conseil d’État casse une sentence du Châtelet. — Arrêtés divers. — Arrêt du conseil d’État. — Grandjean de la Croix à la Bastille. — Les dîners-soupers du Roi. — Le comte de Clermont et l’Académie française. — Les États de Languedoc et la ferme des équivalents. — Remontrances du Châtelet sur les mesures prises par le Roi à l’égard de cette juridiction. 


Dans l’assemblée du Châtelet, du 22 février, on avoit
remis l’assemblée au vendredi 1er mars. M. le lieutenant civil avoit aussi demandé à la Compagnie si elle trouveroit bon qu’il écrivit ce qui s’étoit passé à M. le chancelier et à M. le comte d’Argenson, secrétaire d’État. On y avoit consenti. 


Vendredi 1er mars, assemblée du Châtelet, où un conseiller s’étoit chargé de rapporter les informations faites. M. le lieutenant civil a aussi rapporté la réponse de M. le comte d’Argenson, qui lui mande qu’il a remis sa lettre au Roi, et que Sa Majesté ordonne qu’on lui envoie le procès. 


Il a été arrêté que l’on feroit une copie de la dénonciation et des informations faites contre le curé de Saint-Nicolas-des-Champs, nommé le sieur de L’Écluse, et qu’on l’enverroit au ministre ; et, en même temps, on a
fait entrer les gens du Roi, à qui il a été ordonné de
prendre communication des informations et de donner
leurs conclusions. 


On a remis l’assemblée au jeudi 7 mars. 


Madame la duchesse d’Orléans est absolument hors
d’affaire de la petite vérole. 


Arrêt du Conseil d’État du mercredi 6 mars, par lequel le Roi a cassé et annulé la sentence du Châtelet du
22 février et l’information faite en conséquence, comme
le tout fait par juges incompétents ; fait défense aux officiers du Châtelet de rendre de pareilles sentences, à
peine de nullité ; leur ordonne de se conformer à l’arrêt
du 12 novembre 1752 ; ordonne que l’arrêt sera transcrit
dans le registre des délibérations du Châtelet, lu, publié
et affiché. 


1° Par cet arrêt, le Roi déclare les juges du Châtelet
incompétents pour connoître des affaires de cette nature, et que l’assemblée des quatre services du Châtelet
ne peut avoir pour objet que l’ordre, la discipline et les
affaires particulières de la compagnie, ce qui avoit été
déjà ordonné par un arrêt du Conseil du 12 novembre
1752, à l’occasion d’une sentence du Châtelet rendue le
4 novembre, dans une assemblée générale de la compagnie, par laquelle elle avoit condamné à être brûlée et
fait exécuter une lettre anonyme d’un évêque, et ordonné
qu’il en seroit informé.

 
2° Le Roi déclare la procédure comme vicieuse, en ce
que la dénonciation du refus de sacrements par le sieur
de L’Écluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs, au sieur
Boudret[1], bourgeois de Paris, ayant été faite par le sieur Grandjean Delacroix, conseiller, il a été commis pour faire l’information, et en ce qu’on a assigné des témoins à la requête du procureur du Roi, quoiqu’à son insu et ayant refusé de prêter son ministère. 
 

Cet arrêt du Conseil a été signifié au Châtelet le jeudi
7 mars. La compagnie s’est assemblée le vendredi 8 et
samedi 9 mars, qu’elle a fait les arrêtés suivants : 


« Du 9 mars. À été arrêté par délibération de la compagnie, qu’attendu que M. Grandjean Delacroix s’est
déporté pour cause de maladie, et qu’il a remis au greffe
les pièces du procès, M. Avril, conseiller, a été subrogé à M. Grandjean Delacroix. » 



arrêté du même jour 9 mars. 



« Vu les sommations faites le même jour, 11 février dernier, par Hébert, huissier à verge au Châtelet, au sieur curé de Saint-Nicolas-des-Champs ; la sentence du 22 du même mois, qui ordonne l’information ; ladite information datée au commencement du 23 février et jours
suivants ; l’ordonnance de la compagnie du 28 dudit
mois, portant que ladite information sera communiquée au procureur du Roi, par délibération du Conseil, la compagnie assemblée, il est dit, ouïs, sur ce
les gens du Roi, que l’information sera continuée et
cependant que dans l’heure, à la requête du procureur du Roi, par Gilbert de La Hogue, huissier audiencier, que la compagnie a commis à cet effet, le sieur de L’Écluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs, sera ajourné à comparoître en personne par-devant M. Avril, conseiller rapporteur, comme aussi que les sieurs du Bertrand, vicaire, et Cousin, porte-Dieu de ladite paroisse, seront assignés par-devant mondit sieur Avril, pour être ouÏs. Fait ce 9 mars 1754. » 


« Du 9 mars. Sur l’observation faite par Messieurs
que l’information dont il s’agit a été écrite dans sa plus
grande partie par un greffier commis à l’instant, a été
arrêté que les greffiers criminels seront tenus, suivant
le devoir de leur charge, de vaquer, soit par eux, soit
par leurs commis, ayant serment en la juridiction à la continuation de l’instruction du procès dont il s’agit, à
l’effet de quoi ils seront à l’instant mandés. »


Et eux mandés et entrés, M. le lieutenant civil leur
a donné à entendre les ordres de la compagnie, auxquels
ils ont promis de se conformer. 


Du même jour ; arrêté que la compagnie n’a pas cru
devoir faire la lecture de l’arrêt du Conseil du 6 mars ; 
attendu qu’il n’est point revêtu des formes prescrites par
les ordonnances anciennes, et que M. le lieutenant civil rendra compte à M. le chancelier des motifs de la compagnie. 


Dimanche 10 mars, à six heures du matin, on a enlevé, par une lettre de cachet, le sieur Grandjean de La
Croix, conseiller au Châtelet, qui s’étoit déporté, et le
sieur Bourdin, procureur au Châtelet, ami du défunt
sieur Boudret, qui s’étoit trouvé dans la maison lors de
la visite du curé de Saint-Nicolas-des-Champs, et qui
avoit écrit, dit-on, lui-même les sommations faites au
curé de faire apporter les sacrements, et on les a conduits à la Bastille. 


Du même jour, 10 mars, arrêt du Conseil : Le Roi, ne
pouvant laisser subsister des décrets rendus par attentat contre son autorité, a cassé le décret d’ajournement
personnel contre le curé de Saint-Nicolas, et le décret
d’assigné, pour être ouïs, contre le sieur du Bertrand, 
vicaire, et le sieur Cousin, porte-Dieu de ladite paroisse ; ordonne que le sieur de L’Écluse demeurera en possession de ses fonctions curiales, nonobstant le décret qui
sera regardé comme non avenu, ainsi que les décrets
d’assigné pour être ouïs ; fait défenses aux officiers du
Châtelet de continuer ladite procédure ; aux lieutenants
civil et particulier, et à tous conseillers du Châtelet, 
de signer aucunes ordonnances ou sentences ; en conséquence, aux greffiers du Châtelet d’en signer aucunes
expéditions, et à tous huissiers de les signifier et mettre à exécution à peine de nullité. 


Ordonne Sa Majesté que lesdits décrets seront rayés
sur la minute et sur les registres, en vertu du présent
arrêt, par Vassal, huissier du Conseil, commis à cet
effet, lequel arrêt sera inscrit à la marge desdits registres. 


Enjoint aux greffiers du Châtelet de représenter audit
Vassal les registres, et à de La Hogue, huissier audiencier, de lui remettre l’original de la signification, par lui faite desdits décrets, à peine d’y être contraint par corps, lequel arrêt sera lu, publié et affiché. L’original de la signification a été remis par huissier du Châtelet. 


Mardi 12, le Châtelet doit s’assembler ; cet arrêt lui
sera signifié. On craint qu’on n’y prenne le parti de quitter le service. 


Dans cette assemblée, il a été arrêté seulement d’écrire
à M. le chancelier pour lui demander la liberté des confrères, la permission de présenter les représentations
qui ont été faites, et, au surplus, qu’on continueroit le
service à l’ordinaire. Il y a apparence que l’arrêt du
Conseil n’a point été exécuté, c’est-à-dire qu’on n’a rien
rayé sur les registres, du moins cette circonstance, 
quoique importante, n’est pas tirée au clair. 


Cela est vrai ; on dit cependant que M. le curé de
Saint-Nicolas-des-Champs a repris ses fonctions curiales
sur l’autorité de l’arrêt du Conseil, qui a cassé le décret d’ajournement personnel décerné contre lui. 


On dit aussi que le sieur Grandjean de La Croix, conseiller au Châtelet, mis à la Bastille le dimanche 1er mars, en est sorti le mercredi 13[2], attendu qu’on avoit cru que le décret avoit été prononcé sur son rapport, ce qui n’étoit pas, parce que le samedi 9 il étoit au lit malade lors de l’assemblée de messieurs du Châtelet, qu’il avoit renvoyé tout le procès, qu’on avoit commis à sa place le sieur Avril, conseiller, au rapport duquel les décrets avoient été décernés. 


Mercredi 15 mars, le Châtelet s’est assemblé sur la
réponse de M. le chancelier, qui ne contient autre chose sinon qu’il a mis la lettre de messieurs du Châtelet sous les yeux du Roi, et que Sa Majesté leur fera connoître ses intentions à cet égard ; et on a remis l’assemblée au jeudi 28 mars. En attendant, le service et les audiences continuent à l’ordinaire, ce qui est avantageux pour le public. Les grandes affaires sont interrompues ; mais on expédie le courant au Parc civil, au présidial, au petit criminel, à la Chambre civile et à la Chambre de police, ce qui comprend toutes les affaires ordinaires et journalières de Paris. 


Du reste, on ne parle non plus d’arrangement pour le
Parlement que s’il n’y en avoit jamais eu. 


Le Roi ne découche point ordinairement de Versailles
pendant le carême à cause des sermons ; il fait seulement des dîners-soupers à ses maisons de plaisance. 
Samedi 16 mars, il y eut un pareil dîner à six heures du
soir à Choisy, où il y avoit vingt-huit seigneurs ; on croit cependant qu’il y aura un voyage de trois jours à la mi-carême. 


M. de La Chaussée[3], qui a fait de belles pièces de
théâtre, de l’Académie françoise, est mort il y a quelques jours ; c’est lui qui s’étoit opposé à la réception de
M. de Bougainville, à la place duquel on a élu et
nommé M. le comte de Clermont, prince du sang, abbé
de Saint-Germain-des-Prés, lequel cependant n’a point
été reçu et ne le sera pas, dit-on, à cause de certaines
distinctions qu’il prétend, comme prince du sang, et
qu’on ne connoît pas entre confrères académiciens[4]. 


M. le garde des sceaux, contrôleur général, est venu
à bout d’entamer en-partie les États de Languedoc. On
perçoit depuis longtemps dans cette province des droits
royaux, ce qui s’appelle la ferme des équivalents, c’est-à-dire égaux, semblables à des droits d’autres provinces. Cette ferme étoit adjugée par les États, et elle étoit toujours adjugée à des gens de la province qui en rendoient huit cent mille livres, et qui, pour la perception, s’abonnoient avec chaque canton de la province en particulier, sans autre régie et sans aucune vexation. Depuis un mois, cette ferme a été adjugée de même par les États, mais à une compagnie de sous-fermiers de Paris, qui en donnent plus de douze cent mille livres. Il y a entre autres le sieur Gigault, directeur des Aides à l’hôtel de Bretonvilliers, qui est un homme entendu en cette matière. 
J’ai entendu dire, à un financier habile, qu’il en coûtera
à cette compagnie près de trois cent mille livres pour
former cet établissement dans la province de Languedoc, où jusqu’ici il n’y a eu ni bureaux ni commis qu’il
faut y envoyer. L’on entend que ces sous-fermiers, pour
retirer leurs frais et pour gagner sur la ferme, qui est
déjà augmentée d’un tiers, vont employer tout leur savoir-faire pour faire valoir cette ferme, ce qui ne se peut faire qu’en exigeant les droits avec grande sévérité. Les commis qui seront employés les premiers dans la partie des
Cévennes courront quelque risque, d’autant qu’il y a
déjà du mouvement, parce que M. l’évêque d’Alais tourmente ces protestants sur leur mariage ; beaucoup des
[4] habitants de ce pays prennent leur parti et s’en vont par
bandes dans les pays étrangers[5]. On y envoie même des
troupes ; cela ne les adoucira pas, quand ils se verront
encore tourmentés pour des droits et impôts. 


Tout cela à la fois, de côté et d’autre, ne prépare pas
un arrangement aux affaires présentes du gouvernement. 


Mardi 26, M. le comte de Clermont, prince du sang, 
a pris séance à l’Académie françoise. On ne s’y attendoit pas ; car il y avoit peu de monde, et cela s’est fait
sans distinction et sans cérémonie[6]. Il a été seulement
placé, dit-on, à la place du président, lequel n’y étoit
pas. 


Mardi 26, M. le lieutenant civil reçut ordre de se rendre à Versailles, où il alla mercredi matin. 


Jeudi 28, s’est tenue l’assemblée indiquée du Châtelet. 
M. le lieutenant civil a rendu compte à la compagnie
des ordres qu’il avoit reçus verbalement du Roi, par le
moyen de M. le chancelier, portant défenses d’assembler les quatre services du Châtelet, ainsi que le Roi l’avoit déjà défendu plusieurs fois ; qu’il entendoit que les officiers du Châtelet fissent chacun le service ordinaire dans chaque colonne, et surtout que l’on jugeât tous les procès criminels qui étoient instruits ; au surplus, qu’il leur feroit savoir ses intentions sur cela  ; l’assemblé a été remise au lendemain vendredi. Il a été arrêté que l’on feroit registre du discours qui avoit été fait par M. le lieutenant civil. On a chargé M. le lieutenant de faire entendre à M. le chancelier, pour le dire au Roi, qu’il est contre les ordonnances et contre l’usage d’avoir aucun égard à des ordres simplement verbaux ; qu’il est de l’essence de toutes compagnies de s’assembler en corps et de délibérer sur les affaires qui se présentent ; que, si on leur ôtoit ce droit, ce seroit les priver de leurs fonctions et les mettre hors d’état de rendre service au Roi et au public. 


On a remis l’assemblée au vendredi prochain, 5 avril, 
pour aviser par la compagnie sur les moyens de faire
parvenir au Roi les représentations arrêtées le 7 mars. 


L’on voit par là que la Cour et le Châtelet de son côté
cherchent à gagner du temps ; car, du vendredi 5 avril, 
on gagnera facilement la quinzaine de Pâques. Il est
vrai cependant qu’on ne juge aucun procès criminel à
cause de la Chambre Royale, et que les prisons sont
pleines. Voilà à quoi M. le chancelier vouloit remédier, mais on n’en ira pas plus vite. On tient seulement les audiences pour les petites affaires courantes. 


Il faut pourtant bien que la Cour ait un projet pour
mettre un ordre à ceci après Pâques ; car enfin, plus cela
dure et plus le mal et la misère augmentent, la Chambre
royale n’étant point reconnue et ne travaillant presque
point. 
 


	↑ Barbier le nomme plus haut Bourdelet. 

	↑ Cela n’est pas vrai ; le sieur Grandjean est toujours à la Bastille. (Note de Barbier.) 


	↑ La Chaussée (P.-Cl. Nivelle de), né à Paris en 1692, mort en 1754, introduisit dans le théâtre un genre nouveau, le drame ou comédie larmoyante, et eut en ce genre un grand succès. Ses œuvres forment 5 vol.  in-12. La
Chaussée est, selon Voltaire, un des premiers après ceux qui ont du génie.  Bouillet. 


	↑ Duclos combattit vivement le choix du comte de Clermont. La famille du comte lui représentait, dit M. Mesnard, qu’il n’était point de sa dignité d’en- trer dans une compagnie sans y avoir la préséance sur tous ses membres. Le comte assura l’Académie qu’il ne réclamerait point cette préséance ; mais les choses s’envenimèrent. Il ne voulut point paraître dans la séance publique où, comme récipiendaire, il se serait trouvé à la dernière place, et il renonça à lire son remerciement. Il ne vint qu’une seule fois à l’Académie, dans une séance ordinaire, et n’y reparut jamais par la suite. — Voir, sur cette affaire, Histoire de l’Académie française depuis sa fondation jusqu’en 1830, par M. Paul Mesnard. Paris, Charpentier, 1857, in-18, p.  76 et suiv. 
On trouvera dans le chapitre iv de cet excellent ouvrage une histoire très-intéressante de l’Académie sous le règne de Louis XV.

	↑ Ce fait de l’émigration des protestants en plein dix-huitième siècle est important à noter. Il prouve que la persécution religieuse commencée avec la révocation de l’édit de Nantes ne s’était point encore arrêtée. Pour se faire une idée des torts immenses que les émigrations protestantes ont causés à la France, il faut lire l’excellent livre de M. Ch. Weiss, Histoire des réfugiés protestants de France. Paris, Charpentier, 1853, 2 vol.  in-18. 

	↑ Cette séance fut, comme on l’a vu plus haut, la seule à laquelle le prince ait assisté. Il s’y comporta du reste fort poliment. « Il donna, dit M. Mesnard, aux membres de la compagnie, le nom de confrères, opina sur les questions qui furent agitées, reçut son jeton et déclara qu’il voudrait pouvoir le porter sur lui comme une décoration, et que ce serait en quelque sorte sa croix de
Saint-Louis de l’Académie. »






 Avril. 

Suite des affaires du Châtelet. — Le conseiller Quillet est mis à la Bastille. — L’apposition des scellés. — Réflexions de Barbier. — Les ténèbres de Longchamp. — Mort de M. Lenoir, lieutenant particulier. — Rentrée solennelle du Châtelet. — Mort de l’évêque d’Auxerre. — L’abbé de Chauvelin est transféré à Vincennes. — Mort de dom La Taste. — Pose de la première pierre de la statue de Louis XV. — Mort de la duchesse de Penthièvre-Toulouse.


Le vendredi 5 avril et le samedi 6, le Châtelet a voulu
s’assembler ; les conseillers, après l’audience, ont été au cabinet de M. le lieutenant civil pour l’engager de venir à la Chambre du Conseil ; mais il a refusé d’y aller, sur ce qu’il avoit des ordres contraires ; en sorte qu’il n’y a point eu d’assemblée, d’autant que les conseillers sont divisés et qu’il y en a une partie du côté de M. le lieutenant civil ; pour affecter un air d’assemblée, ils l’ont remise à mardi 9. Il y a apparence que cela se passera de même, et qu’ils la remettront encore au lendemain de Quasimodo ; mais tout cela ne finit pas cette affaire et les inconvénients qui en sont les suites. 


Lundi, 8 avril, on a arrêté et conduit à la Bastille, 
M. Quillet, conseiller au Châtelet, et on a mis le scellé sur ses papiers. Le même jour ; on a été pour enlever pareillement MM. Marotte Du Coudray et Pelletier, aussi conseillers au Châtelet ; on a mis le scellé chez eux. On dit même que chez l’un des deux on a pris et enlevé tous ses papiers, même des contrats ; cela paroît extraordinaire, parce que quand on met le scellé sur les papiers d’un homme qu’on enlève, c’est pour lever ensuite le scellé en présence du criminel qu’on transfère dans sa maison à cet effet, et l’on fait en sa présence un inventaire des papiers par un procès-verbal ; mais on n’enlève pas ainsi des papiers sans description en forme, 
lesquels doivent servir à conviction en cas d’instruction
de procès ; il y a du plus ou du moins dans cette nouvelle. 


Pour faire cette expédition des scellés, on a commis
de la part de la Cour, le premier président de l’élection
de Paris ; les maîtres des Requêtes n’ont pas voulu se
charger de cette commission, et on n’a pas voulu en
charger un commissaire au Châtelet, qui est un officier de police dépendant et soumis aux magistrats au Châtelet. 


Ceci a fait assez de bruit dans Paris ; on a tenu cependant à l’ordinaire l’audience au Châtelet, le mardi et le mercredi saints. 


Apparemment que ces trois messieurs, Quillet, Marotte Du Coudrai et Pelletier, conseillers, sont gens de 
parti vifs, qui excitoient les autres, qui parloient hautement ; ils étoient de ceux commis par la compagnie
pour dresser ces certaines représentations qu’on devoit
présenter au chancelier, pour justifier le refus de reconnoître la Chambre royale. 


Les gens du parti crient beaucoup contre M. le lieutenant civil d’avoir trahi sa compagnie, c’est-à-dire, selon eux, de n’avoir pas soutenu la désobéissance jusqu’à quitter entièrement le service, dans l’espérance, apparemment, que cela exciteroit du mouvement et une
révolution dans Paris ; d’autres plus modérés, qu’on a
en ce cas grande obligation à M. le lieutenant civil de son attachement aux ordres de la Cour. Cela auroit
peut-être obligé le Roi de sévir plus sévèrement contre
quelques officiers du Châtelet, parce qu’enfin il s’agit
de soutenir l’autorité royale pour le bien de l’État ; cela est préférable à toutes les querelles de jansénisme. On ne sait pas, d’ailleurs, les projets du ministère ; peut-être ne veut-on que de la soumission pour reconnoître la Chambre royale, substituée par nécessité aux lieu et place du Parlement, qui à quitté ses fonctions, pour ensuite travailler à un accommodement. Ce ne sera pas par un esprit de rébellion contre les ordres du souverain qu’on rétablira la tranquillité. 


Voilà donc quatre conseillers au Châtelet à la Bastille ; 
depuis longtemps cette compagnie n’a fait tant de bruit. 
Cela est triste pour bien des familles bourgeoises, mais
cela n’a pas empêché que le mercredi saint, 10, il n’y
ait eu un concours étonnant de carrosses dans l’allée de
Longchamp, au bois de Boulogne, sous prétexte des ténèbres de Longchamp, et beaucoup de magnificence, tant dans les équipages que dans les femmes qui y étoient. L’on se promenoit au moins à quatre files de carrosses. 


Suivant les apparences, on n’entendra plus parler de
cette affaire qu’après la Quasimodo. 


Dans la semaine sainte, M. Grandjean de La Croix, 
conseiller au Châtelet, est sorti de la Bastille ; il n’alloit presque point au Châtelet, il est même aussi secrétaire du Roi ; il avoit été nommé rapporteur de l’affaire du curé de Saint-Nicolas-des-Champs, mais il s’étoit déporté, étant malade. Il avoit remis le procès ; il n’étoit point au jugement du décret. Cette qualité de rapporteur avoit fait la méprise pour l’enlever. C’étoit plutôt M. Avril, conseiller, qui avoit suivi le rapport en son lieu et place. 


M. Le Noir, lieutenant particulier, qui exerçoit les
fonctions de la charge de lieutenant criminel et qui a
toujours été soumis aux ordres de la Cour avec M. le lieutenant civil et M. Moreau, procureur du Roi, au
grand mécontentement du parti janséniste, est mort
dans ce mois-ci. On ne sait point s’il y aura quelque
conseiller au Châtelet qui veuille s’exposer à présider au
criminel, qui est la place délicate à cause de la Chambre
royale. M. Guéret des Voisins, l’autre lieutenant particulier, a été décrété de prise de corps par la Chambre et est toujours caché. 


Lundi, 22 de ce mois, le Châtelet a fait sa rentrée solennelle, à l’ordinaire, par une messe après laquelle on
fait des harangues, et on fait prêter le serment aux procureurs. M. le lieutenant civil vouloit qu’on en restât là ; mais les conseillers ont insisté à s’assembler. Cette assemblée s’est heureusement terminée à une simple lettre à M. le chancelier, qui contient des plaintes sur le traitement fait à plusieurs conseillers mis à la Bastille, et dont on a enlevé les papiers ; sur la nécessité indispensable à cette compagnie de s’assembler ; sur la crainte d’un sort pareil à celui de leurs confrères, qui les empêche de remplir les devoirs de leurs charges, et sur l’effet qu’ils auroient attendu de leurs représentations, si elles avoient pu parvenir jusqu’au Roi. Mais en
attendant la réponse de M. le chancelier, on continue
toujours le service du Châtelet, ce qui est de plus avantageux pour le public. 

 
M. de Lévis de Caylus, évêque d’Auxerre, doyen des
évêques de France et le dernier des évêques appelant de
la constitution Unigenitus, est mort dans ce mois-ci
dans un âge fort avancé[1]. Comme il étoit depuis cinquante ans évêque d’Auxerre, tout le diocèse, tant en ecclésiastiques qu’en laïques, est tout janséniste. Le
chapitre qui a le gouvernement du spirituel par la vacance, a fait un mandement qui contient un grand éloge
de cet évêque, et il a nommé six grands vicaires chanoines d’Auxerre que l’on dit être tous appelants ; on
n’a point encore nommé à cet évêché, et peu de gens le
rechercheront par la difficulté de se conduire dans un
pareil diocèse ; il faut un homme de qualité à cause du
dernier, et un homme habile et fort prudent. 


M. l’abbé de Nicolaï[2], ci-devant agent du clergé, qui
paroissoit exclu de tout évêché à cause des paroles
vives qu’il avoit eues avec M. de Machault, contrôleur
général, au sujet des déclarations de biens que l’on demandoit au clergé en 1752, vient encore d’obtenir l’évêché de Verdun qui est considérable[3] ; il est un des
aumôniers de madame la Dauphine et neveu de M. le chancelier. Au surplus, c’est un ecclésiastique fort attaché à ses devoirs, qui sait son métier et de très-bonnes mœurs. Cela fait un riche ecclésiastique ; il a près de vingt-cinq mille livres de rente de patrimoine. Le
prieuré de Sainte-Catherine, près les grands jésuites, 
qui en vaut dix, et l’évêché de Verdun[4] est de plus de
soixante mille livres de rente. Il étoit aussi chanoine de
Notre-Dame. 


Au surplus, on ne sait rien de nouveau, et on ne
parle de quoi que ce soit par rapport au Parlement. 
La misère publique, non-seulement pour tout ce qui
est attaché à la justice, mais aussi pour les marchands
et les ouvriers, ne fait qu’augmenter par la durée de
ces événements. 


M. l’abbé Chauvelin[5], conseiller au Parlement, un
des quatre prisonniers d’État qui avoit obtenu la ville
de Caen pour prison, à cause de sa très-grande délicatesse, vient d’obtenir encore un soulagement ; il a été transféré au château de Vincennes, où l’air est très-sain. Il y a un bel appartement, et il a la liberté d’aller dans le château et dans les jardins et de voir toute sa famille[6]. 


Dom la Taste[7], évêque de Bethléem, qui avoit été de
la congrégation de Saint-Maur, est mort. C’étoit un
homme très-savant. Il a fait des lettres très-curieuses
pour réfuter les prétendus miracles du sieur Pâris à
son tombeau, à Saint-Médard. Il a aussi fait une réponse
savante, en faveur du clergé, à une brochure intitulée : 
Critique des faits. Les jansénistes sont bien aises de sa mort. 


Le 22 de ce mois, M. le prévôt des marchands et les échevins ont posé la première pierre du piédestal de la
figure équestre de Louis XV, que la ville de Paris fera poser dans l’esplanade#1 au bout du jardin des Tuileries, ce qui s’est fait avec grande cérémonie. On y a mis des médailles d’or et d’argent. 


Madame la duchesse de Penthièvre-Toulouse, fille du
duc de Modène et d’une princesse de la maison d’Orléans, est morte le 30, à l’âge de vingt-sept ans, d’une
maladie de langueur. Elle laisse deux garçons et une
princesse. Le duc de Penthièvre, grand amiral, et elle
étaient fort dévots. Elle a été fort regrettée. Elle a été
conduite au château de Rambouillet. 


La Cour a pris le deuil pour la duchesse de Penthièvre, le 4 de ce mois, pour onze jours. 
 


	↑ Il était né à Paris en 1669. Ce prélat, de mœurs sévères et du caractère le plus aimable, fut l’un des champions les plus ardents du jansénisme. 

	↑ Nicolaï (Aimar-Chrétien-François-Michel de), né le 23 janvier 1721, et nommé successivement prieur de Sainte-Catherine-de-la-Couture, chanoine de l’Église de Paris, agent général du clergé, aumônier de madame la Dauphine, 
puis évêque et comte de Verdun, sacré le 16 juin 1754. Moréri. 

	↑ L’évêché de Verdun vaut près de cent mille francs. M. de Nicolaï est mort en 1769, au mois de décembre. J’ai assisté à son enterrement ; je n’étais cependant pas encore chanoine de cette église. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ L’évêque de Verdun n’est pas de l’assemblée du clergé de France. (Note de Barbier.) 

	↑ Henri-Philippe de Chauvelin, né en 1716. 

	↑ J’ai acheté sa charge en janvier 1768, et j’ai été reçu dans cet illustre corps le 17 août 1768. 
(Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Taste (Louis-Bernard de La), bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, né à Bordeaux en 1692, mort en 1754, est principalement connu par un ouvrage qui fit beaucoup de bruit et qui a pour titre : Lettres théologiques aux écrivains défenseurs des convulsions et autres prétendus miracles du temps. La première est du 15 avril 1733, la vingt et unième est du 1er mai 1740.






 Mai.

Les affaires du Parlement sont toujours dans le même état. — Morts et nouvelles diverses. — Grande sécheresse. — Voyage du Roi à Crécy.


Le 5 de ce mois, il y a un an, que le Parlement, fit
son arrêté, de cesser leurs fonctions pour les affaires du
Palais, dont le public, peu prévoyant, en général, fut si
content, que l’on claqua des mains dans la grande salle, 
et que l’on cria : Vive le Parlement ! 


Le 9, il y a un an, que Messieurs des Enquêtes et Requêtes sont partis de Paris, pour aller au lieu de leur
exil. Le 11, il y a un an, que le Parlement fut transféré
à Pontoise, où Messieurs de la Grand’Chambre se rendirent le lendemain. 


À cette joie inconsidérée, du 5 mai 1753, a succédé
une grande misère, parmi les gens du Palais (ils ne
s’attendoient pas à de si longues vacances), et beaucoup
d’ennui à tous messieurs les magistrats. On ne croit pas, 
qu’en pareille occasion, ils quittent une seconde fois
leurs fonctions, ni que le public les y excite par des
applaudissements. 
[1] 


Ce qui est de plus triste est qu’il ne transpire aucune
nouvelle pour un accommodement, et qu’on ne prévoit, 
ni quand, ni de quelle manière cela finira. 


M. Chauvelin, président à mortier, est mort, au commencement de ce mois, à Soissons, d’une fluxion de poitrine. Sa charge passe à M. d’Ormesson, premier avocat général, à qui le Roi avoit accordé l’expectative de la première vacante, en cas que le défunt n’eût point d’enfants en état de remplir sa charge. 


M. Gilbert, président à mortier, est malade à Soissons, de la petite vérole et d’une fièvre maligne. Il étoit assez bien, le 5, de sa maladie. 


Le 10 mai, le Roi a fait dans la plaine des Sablons
la revue des régiments de ses gardes suisses et françoises il étoit accompagné de M. le Dauphin et de Mesdames de France. Il y avoit un très-grand concours de carrosses dans la plaine. 


Heureusement, il est venu quatre ou cinq jours de
pluie ; la sécheresse étoit si grande, par la longueur de
l’hiver, qu’il n’y avoit pas de quoi nourrir les bestiaux. 
Le foin étoit à près de quatre-vingts livres le cent, et la paille à cinquante livres. Ce changement fait espérer une bonne année pour les mars et la récolte, et procurera de la diminution. 


M. le président Gilbert est mort à Soissons, le 15 de 
ce mois ; il ne laisse qu’un fils de cinq à six ans. C’est 
un grand chagrin pour M. Gilbert des Voisins, conseiller d’État, son père, qui est un homme respectable et très-respecté. Il y aura bien des prétendants à cette charge, malgré la disgrâce du Parlement. 


Le Roi est parti pour Crécy, terre de madame la marquise de Pompadour, lundi 27 mai ; c’est un voyage de près de quinze jours. Il reviendra le samedi 1er juin, pour
le jour de la Pentecôte, que l’on fait la procession des
cordons bleus à Versailles, et qu’il y aura grand couvert
chez la Reine ; et il repartira, dit-on, le lundi 3 juin, pour Crécy, d’où il ne reviendra que le samedi 8 juin, veille
de la Trinité. 


Il y a bien des gens qui espèrent quelque arrangement
pour les affaires du Parlement, dans ce long voyage de
Crécy, et qui pensent que le Parlement sera rappelé
après la Trinité. Ceux qui n’osent pas tant se flatter ne
comptent son retour que pour la Saint-Martin. 


Dans ce voyage de Crécy, où il y a grand monde, 
M. le chancelier, ni M. le garde des sceaux n’y sont pas ; ce sont gens de robe qui ne mangent point avec le Roi. L’un est à Malesherbes et l’autre à sa terre d’Arnouville qu’il fait bâtir. Il n’y a de ministres que M. le comte de Saint-Florentin et M. le comte d’Argenson. 
 


	↑ La place Louis XV, aujourd’hui place de la Concorde.






 Juin.

Le premier président du Parlement est mandé à Versailles. — Le Parlement est blâmé par Barbier. — Ce qu’on dit dans le public de la conférence du Roi avec le premier président. — Mauvais propos sur le compte du Roi. — Barbier prend sa défense. — Promenade des officiers du Châtelet. — Bruits de Paris. — Mort de la fille et du père de madame de Pompadour. 


Il y a une grande nouvelle à Paris pour les affaires du
temps, qui est générale et comme certaine, que le Roi a
écrit de sa main à M. le premier président, à Soissons, de se rendre à Versailles, mardi au soir, 4 juin, à huit heures ; que M. de Maupeou[1] est venu la nuit en poste, s’est trouvé à Versailles ; qu’on l’a fait entrer dans un cabinet qui est dans l’antichambre du Roi, appelée l’Œil-de-Bœuf ; que le Roi l’a fait avertir et entrer dans son cabinet, où il est resté seul avec le Roi, pendant une heure et un quart. On dit même que personne ni aucun des ministres n’en savoient rien. Voilà ce qu’on ne peut pas savoir bien au juste. Car il se pourroit faire que M. le comte d’Argenson ou le garde des sceaux[2] se fussent trouvés
dans le cabinet du Roi, par des détours et des petits
escaliers dérobés, sans que personne l’eût su ; d’autant
qu’il est difficile d’imaginer que le Roi ait pu soutenir
une conversation d’une heure, au moins, tête à tête avec
le premier président, sur des affaires de cette nature, 
ayant à se plaindre de son Parlement. On dit que M. le premier président est sorti du cabinet à neuf heures et
un quart, par la galerie ; qu’il a salué ceux qui y étoient et qu’il n’a parlé à qui que ce soit ; et il est reparti de suite pour Soissons, où il est arrivé, le mercredi 5, à neuf heures du matin. On dit que M. le premier président étoit simplement en habit noir, sans manteau, ni rabat, ni robe d’autres disent qu’il étoit en simarre. 


La lettre a été portée la nuit du dimanche au lundi, 
par un garçon de la chambre du Roi, qui est arrivé à
Soissons, lundi matin, 3 juin. 


Cette conférence fait présumer qu’il y a eu ci-devant
des propositions faites et des arrangements pris pour
accommoder et terminer l’affaire du Parlement. Il n’est
pas à présumer que le Roi ait fait venir M. le premier
président, pour disputer avec lui, sur les prétentions de
la compagnie ; mais pour concerter avec lui la forme du
retour et du rappel, et pour lui donner en personne des
paroles sur les conditions convenues. Il ne seroit pas
prudent, par exemple, de faire revenir directement le
Parlement à Paris, cela causeroit trop de fermentation
dans l’esprit du peuple, et, à sa première assemblée, il
y auroit trop de mouvement dans Paris et dans le Palais. 
Au lieu qu’en le rappelant à Pontoise, où il est actuellement transféré, et y faisant faire les premières opérations, cela formera des nouvelles dans Paris, qui seront du goût des uns et critiquées par d’autres. Le coup aura fait son effet de loin, et le retour du Parlement dans Paris ne présentera plus rien de nouveau ni d’intéressant. 


On dit cependant que M. le premier président, ayant
fait part de l’ordre qu’il avoit reçu à messieurs de la
Grand’Chambre, ils lui avoient recommandé de demander le rappel à Paris, à cause de l’incommodité de loger
à Pontoise ou à Soissons tout le Parlement. On dit aussi
qu’il a attendu à trois heures après midi à en parler à
ces messieurs, que la poste étoit partie de Soissons. 


D’un autre côté, le Parlement a désobéi au Roi et
manqué au public, en quittant toutes fonctions. Il faut, 
pour sauver l’autorité du souverain, une satisfaction de
la part des sujets. Que sait-on, si ce ne seroit pas pour
arranger de rappeler la Grand’Chambre à Pontoise, de
lui envoyer des lettres-patentes, portant ordre de reprendre ses fonctions, à peine de désobéissance ; ce qui
consisteroit dans quelque arrêt de défense et quelque
audience, seulement pour la forme, avec la parole de
rappeler aussitôt les exilés, même les prisonniers d’État. 
Le Roi a peut-être fait venir le premier président pour
lui faire entendre d’engager la Grand’Chambre à cette
soumission. L’événement éclaircira ces faits. 


On peut dire seulement que, plus l’accommodement
sera doux de la part du Roi, plus l’on devra penser que
le Roi et le ministère avoient besoin du Parlement, soit
sur l’appréhension d’une guerre dans l’Italie ou pour
l’élection d’un roi des Romains, soit pour faire enregistrer quelque édit de rentes viagères ou de loterie, pour emprunter quelque bonne somme d’argent. Quoique cet
enregistrement, dans le fond, ne fasse aucune sûreté
pour le public, la nation, par préjugé et par habitude, 
croit y en trouver une. Et cela suffit pour qu’on ne portât point son argent au Trésor royal, dans une autre 
forme d’enregistrement, soit à la Chambre royale, à la
Chambre des Comptes, soit même au Conseil d’État. 


On dit que la lettre du Roi, écrite à M. le premier
président, étoit conçue en ces termes : 


« M. de Meaupou ; je vous ordonne de vous rendre
mardi au soir, à huit heures, à Versailles, sans passer par Paris, pour recevoir mes derniers ordres. Dieu
vous ait, M. de Meaupou, en sa sainte garde. » 


On dit seulement que le Roi a chargé M. le premier président d’assurer la Grand’Chambre de ses bontés. 


M. de Meaupou, après s’être reposé de son voyage, a
rendu compte à la compagnie de la conférence qu’il
avoit eue avec le Roi, sur laquelle chacun garde le secret. Il s’agit de savoir quels sont les derniers ordres du Roi. Il paroit bien que cette nouvelle fait et donne
quelque espérance pour un retour prochain ; mais plus
on le souhaite, et moins on ose se flatter. On attend les
événements, et s’il paroîtra quelque chose de nouveau
dans le courant de ce mois. 


Le Roi doit revenir de Crécy, lundi 10. 


Chacun raisonne à sa façon de cette conférence du
premier président avec le Roi, pendant une heure et un
quart, et de la façon dont elle s’est faite. 


Lettre écrite par le Roi même, même le dessus, donnée secrètement à un garçon de chambre pour la porter à Soissons. Les arrangements pour introduire le premier
président. Tout le monde veut que la conférence s’est
passée tête-à-tête et qu’il n’y avoit qui que ce soit. On
dit même que le Roi a ordonné à M. le premier président de s’asseoir, à cause qu’il est incommodé de la
goutte. C’est le premier président qui a rendu compte
de cette bonté du Roi ; on assure aussi qu’aucun des
ministres, qui étoient tous alors à Versailles, ne savoient quoi que ce soit de la lettre du Roi, ni de l’arrivée de M. le premier président, et que tous ont été très-surpris quand ils ont appris que le premier président étoit enfermé avec le Roi. 


Rien de plus mystérieux que toute cette conduite du
Roi, d’où l’on tire de grandes conséquences pour le triomphe du Parlement et pour l’obéissance du clergé, 
qui semble même le craindre. 


Il est certain que cet événement doit annoncer un
prompt retour du Parlement et le rappel des exilés et
prisonniers, soit à Soissons, comme on le prétend, soit
à Pontoise ou à Paris ; cela ne peut guère être autrement, sans quoi cela feroit une fausse démarche de la
part du Roi. 


Il est encore certain que cette confiance mystérieuse
du Roi fait un honneur infini à M. le premier président, qui parle fort aisément, et qui a eu le temps de dire au Roi tous les droits de la compagnie et tous les griefs du public contre le clergé. Cette conférence vaut bien mieux que toutes les remontrances. 


À l’égard du fond de l’affaire, des arrangements de la
déclaration qui suivra, personne n’en sait rien. Il n’y a
pas grand mal quand le clergé, malgré sa mission de
Dieu même, sera arrêté dans toutes ses entreprises de
superstitions. 


Mais dans toute cette conduite secrète et mystérieuse
du Roi, il y a peut-être un coup de politique plus fin
qu’on ne pense, car notre public est aisément séduit par
les premières apparences. 


1° Depuis toute cette belle querelle du Parlement et
du clergé, et surtout depuis l’exil du Parlement, qui n’a
duré que trop longtemps pour le public, il n’y a sorte
de mauvais propos qu’on n’ait tenus indécemment
dans Paris sur le compte du Roi ; qu’il ne s’applique à
aucune affaire, et qu’il ne fait que courir ; que quand
on tient des conseils, il s’ennuie, est dissipé, va et vient dans ses cabinets ; qu’il ne savoit quoi que ce soit de cette affaire, ni de la misère de Paris, ni de l’inutilité de la Chambre royale, qui ne faisoit quoi que ce soit ; que M. le chancelier et ses ministres lui cachoient tout ; qu’il se laissoit obséder par les ecclésiastiques, et qu’il ne vouloit pas même qu’on lui parlât du Parlement. 


Cette conférence détruit tous ces mauvais propos et
répare l’honneur du Roi. C’est lui seul qui agit, qui se
détermine même secrètement à l’insu de tous ses ministres ; il y a apparence qu’il étoit instruit de l’affaire
pour en conférer pendant une heure et un quart avec le
premier président ; du moins on ne peut pas nier qu’il a
voulu être informé des détails qu’on auroit pu lui cacher. 
Voilà donc le Roi à la tête de cette affaire. 


2° Quelque événement qui arrive, que les conditions
de l’arrangement soient favorables en partie, soit au Parlement, soit au clergé, ou soient contre les jansénistes, tous les ministres sont déchargés des criailleries du public ; rien ne roulera plus sur leur compte. Voilà le Roi instruit de tout et qui aura décidé par lui-même et de son propre mouvement. 


3° Il paroît que ce rappel du Parlement si désiré, et que
les moyens secrets pour y parvenir, ont été imaginés
et arrêtés dans le voyage de Crécy. Il n’en faut pas davantage pour faire publier les louanges de madame la
marquise de Pompadour, surtout si le Parlement a un
peu le dessus et que le public soit content. 


Il est donc vrai qu’il y a eu peut-être plus de politique
qu’on ne pense dans tout ce qui s’est passé pendant les
trois fêtes de la Pentecôte, que le Roi est resté à Versailles au retour de Crécy, où il n’est retourné que le
mercredi matin, 5 juin. 


Le Roi est donc revenu à Versailles, lundi 10 juin, au
soir. 


Le dimanche 11, il devoit y avoir Conseil à Versailles. 


Lundi 10, lendemain de la Trinité, la promenade de
M. le lieutenant civil, des officiers du Châtelet et de tous les huissiers, qui se fait tous les ans dans Paris, et qui vont chez M. le premier président, les présidents à mortier et les gens du Roi, ne s’est point faite. Il y a eu des ordres pour ne la point faire. Il aurait fallu que cette cérémonie se fût faite chez les conseillers d’État
et les gens du Roi de la Chambre royale, qui représentent à Paris le Parlement. Messieurs du Châtelet auroient
refusé d’y aller ; cela auroit fait de l’embarras ; il n’y en a point eu. 


Tout le Châtelet aura été à l’ordinaire à la porte des
hôtels de messieurs du Parlement. 


Je n’ai pas marqué l’année dernière si cette cérémonie
a été faite ; apparemment qu’on l’a faite, parce que le
Parlement étoit transféré seulement à Pontoise ; il n’y 
avoit point de Chambre royale, au lieu qu’aujourd’hui
tout le Parlement est exilé sans fonctions. 


La Chambre royale, avant les fêtes de la Pentecôte, 
a pris de longues vacances, apparemment pour ne plus
rentrer. Le Conseil qui la compose a été le premier à
solliciter le rappel du Parlement, pour se débarrasser
d’une commission qui ne lui fait point d’honneur dans
le public. 


On a mis dans la Gazette de France du samedi 15 : « Que le sieur de Meaupou, premier président du Parlement, ayant été mandé par le Roi, se rendit, le 4 de ce mois, à Versailles, où Sa Majesté eut avec lui une conférence qui dura cinq quarts d’heure. » 


Cette note n’a pas été mise dans la Gazette sans ordre
du ministre, d’autant que le gazetier de France ne parle
jamais des affaires du Parlement ; cela paroît s’accorder
avec toutes les vues de politique ci-dessus. 


Depuis cette conférence du 4 juin, toutes les nouvelles
et tous les discours ont bien varié. On a compté d’abord
que le rappel du Parlement étoit certain ; que les lettres
de rappel étoient parties dans les provinces, que les
évêques et les jésuites étoient en mouvement et fort inquiets. Cette nouvelle s’est ralentie, les lettres de rappel ne sont point parties. On a dit que le Roi avoit instruit M. le premier président de ses intentions, qu’il a fallu en conférer à Soissons avec les présidents et conseillers de la Grand’Chambre, et ensuite en faire part à chacune
des colonies des exilés, recevoir leur réponse ; si cela
étoit, cela seroit long, parce que la réponse de chaque
colonie se trouvera différente, de façon qu’il ne sera pas
possible de rien statuer de fixe. D’autres ont dit que le
Roi vouloit avoir l’avis de tous les Parlements pour faire
un règlement général ; d’autres, que le Roi avoit donné
ses derniers ordres à M. le premier président pour obéir et reprendre ses fonctions. 


Le plus certain est que personne ne sait ce qui a été
dit dans cette conférence secrète du Roi avec M. le premier président. Nous sommes aujourd’hui au 18 juin, et on ne sait rien de nouveau. Il n’est pas à présumer que
cette conférence soit si avantageuse au Parlement, et le
public commence à désespérer qu’il revienne sitôt. 


Nouvelle triste, non pas pour le public : Mademoiselle
Alexandrine, fille unique de M. Normant d’Étiolles, fermier général, et de madame la marquise de Pompadour, 
qui étoit au couvent de l’Assomption sur un grand pied, 
est morte le 15 de ce mois, en très-peu de temps, d’une
convulsion d’une grosse dent qui a percé ; d’autres disent d’une indigestion pour laquelle on l’a saignée mal
à propos. Elle avoit environ onze ans ; elle étoit promise
et accordée avec M. le duc de Picquigny, fils de M. le duc de Chaulnes. Le mariage devoit se faire dans un an et demi. C’est un événement bien triste pour madamę
de Pompadour. C’étoit un appui pour elle dans les événements d’avoir sa fille duchesse, et dans la maison de
Chaulnes et Luynes, qui est en grand crédit à la Cour, 
surtout avec les biens considérables[3] qu’a madame de Pompadour, au lieu que la voilà isolée. Les grandeurs
ne mettent pas à l’abri des grands chagrins. 


Le sieur Poisson, père de madame la marquise de
Pompadour et du sieur de Vandières, directeur général
des bâtiments, est mort le 25 de ce mois[4]. C’étoit un original qui buvoit beaucoup et qui étoit le premier à plaisanter de la haute fortune de sa fille. Il avoit été employé autrefois dans les vivres et y avoit amassé quelque bien, à Nogent-sur-Marne, où il vivoit depuis sa fortune. Il a été anobli, et il a acquis la terre de Marigny, qui lui avoit été laissée par le testament de M. de La Peyronie, de l’Académie de chirurgie, premier chirurgien du Roi et fondateur de cette Académie. Cette terre valoit au moins deux cent mille livres ; elle est située
[3] près de Charly, dans le voisinage de Nogent ; et elle a
été érigée en marquisat en faveur du sieur Poisson : 


Madame la marquise de Pompadour a dû être plus
affligée de la mort de sa fille unique que de celle de son 
père, quoique ceci soit un grand deuil. Elle n’a point
quitté Bellevue depuis la mort de sa fille jusqu’au 29 de
ce mois ; le Roi lui à tenu compagnie aussi assidûment
qu’il l’a pu. 
 


	↑ René-Charles de Maupeou, né à Paris en 1688, avocat du Roi au Châtelet en 1708, conseiller au Parlement en 1710, premier président en 1743, garde des sceaux et vice-chancelier en 1763, mort en 1775. La vie de ce
magistrat est très-bien résumée dans la Biographie universelle de Michaud. 

	↑ On croit que c’est le garde des sceaux. (Note de Barbier.)

	↑ On lit dans le livre des dépenses de madame de Pompadour, qui ne dit pas tout, qu’elle paya, de 1748 à 1754, pour la construction et les décorations intérieures seulement de la maison de Bellevue, la somme de près de trois millions (2,983,047 fr.). Le linge, pour draps et table de sa maison de Crécy, avait coûté 60,452 livres ; qu’on estime ce qu’elle avait dû dépenser pour celui de Bellevue ! Elle possédait pour 1,787,000 livres de diamants, et elle estime elle-même sa vaisselle d’or et d’argent à 687,600 livres. Ses bijoux, boîtes en or, colifichets, 394,000 livres ; sa garde-robe 350,235 livres. La marquise aimait beaucoup, à ce qu’il paraît, le vieux laque de Chine ; elle en avait, en différents morceaux, pour 111,945 livres. La porcelaine
ancienne, non compris celle de Sèvres, figure sur l’état de ses effets pour 150,000 livres. Les voyages du Roi, comédies, opéras et fêtes données en ses différentes maisons, lui coûtèrent 4,005,900 livres ; et elle dépensa pour sa bouche, pendant les dix-neuf années de son règne (c’est l’expression dont elle se sert), 3,504,800 livres. Madame de Pompadour n’évaluait sa bibliothèque, y compris nombre de manuscrits précieux, qu’à la somme de 12,500 livres. Mais elle en atténuait ou n’en connaissait pas la véritable valeur ; le catalogue qui en fut dressé après sa mort contient 3,545 articles de livres
seulement, parmi lesquels beaucoup d’ouvrages à figures et magnifiquement reliés. Les tableaux, objets d’art, et autres fantaisies appartenant à la marquise, figurent sur l’état de ses effets pour 60,000 livres. Après sa mort, une partie de ses tableaux fut vendue le 28 avril 1766 et jours suivants. Le catalogue dressé par le peintre Pierre Rémy, et imprimé par Hérissant, contient 32 pages ; il en existe un exemplaire à la Bibliothèque impériale, cabinet des estampes. Nous remarquons, parmi les richesses portées sur l’état de ses effets : « Une superbe collection de pierres gravées par le sieur Leguay, chez moi, données au Roi, estimée 400,000 livres. » Elle attachait un grand prix, on le voit, à ses pierres gravées ; aussi voulut-elle, par son testament, les laisser au Roi comme un souvenir. « Je supplie, dit-elle dans cet acte de dernière volonté, Sa Majesté d’accepter le don que je lui fais de toutes mes pierres gravées par Gay (Jacques Guay), soit bracelets, bagues, cachets, etc., pour augmenter son cabinet de pierres fines gravées. » — J. Dumesnil, Hist. des plus célèbres amateurs français. Paris, 1856, in-8o, p.  164 et suiv.

	↑ On n’a point mis sa mort dans la Gazette de France. (Note de Barbier.)






 Juillet.

Voyage du Roi. — L’évêque d’Auxerre. — Rétractation de l’abbé de Prades. — M. Le Normand, fermier général des postes. — Nouvelle entrevue du Roi et de M. de Maupeou. — On parle toujours du retour du Parlement. — Lettre du Roi, qui appelle les membres du Parlement à Paris.

 
Le Roi est parti lundi, 2 de ce mois, pour Compiègne, 
et la Reine partira le 4. Madame la Dauphine n’y va
point à cause de sa grossesse. M. le Dauphin y fera
seulement de petits voyages. 


Tout le monde croit et espère que pendant ce voyage
il y aura quelque chose pour le retour du Parlement. 


On a enfin nommé à l’évêché d’Auxerre M. de Caritat
de Condorcet[1], évêque de Gap depuis douze ans. Il avoit
été jusqu’à plus de trente ans dans les chevau-légers, 
et comme il étoit neveu de M. de Saléon, archevêque de
Vienne, il a pris l’état ecclésiastique, et a bien fait. On dit que ce prélat est aisé, aime la table et la compagnie. Ainsi, quoique élevé dans le molinisme, il y a apparence qu’il mènera son diocèse en douceur, et qu’il
adoucira ses grands-vicaires jansénistes en les invitant
à manger. 


Il a paru depuis peu une rétractation faite à Postdam, 
en Prusse, par M. l’abbé de Prades, datée du 6 avril
dernier, des propositions qu’il avoit hasardées dans sa
thèse de Sorbonne, du 18 novembre 1751, qui a fait tant de bruit, et de son apologie, et qu’il se soumet humblement à la condamnation prononcée contre cette thèse
par le pape Benoît XIV, le 2 mars 1752, laquelle rétractation a été suivie d’un mandement de M. l’évêque de Montauban, du 12 juin 1753, en actions de grâces à Dieu du retour de cet ecclésiastique aux vérités de la religion et de son repentir. Les gens sensés savent à quoi s’en tenir sur toutes ces misères. On attend aussi incessamment de la part de la Sorbonne de le rétablir dans
ses degrés, au moyen de quoi l’abbé de Prades, par la
protection du roi de Prusse, qui estime mieux un homme
d’esprit et savant qu’un cafard, deviendra un gros bénéficier. L’abbé de Prades a envoyé sa rétractation au
pape, à M. l’évêque de Montauban, du diocèse duquel
il étoit, et à la Sorbonne. Cette rétractation est tout au
long dans la Gazette de France du samedi 13 de ce
mois de juillet. 


M. Le Normand, fermier général, mari de madame la
marquise de Pompadour, a eu, il y a quatre jours, une
place de fermier général des postes, vacante par la mort 
de M. Dumas. Il est assez extraordinaire qu’on lui donne ainsi des postes de mouvement qui ne servent qu’à le
mettre plus au jour. Il a aussi acquis depuis la mort
du jeune de Villemur, fermier général, la porte du bois
de Boulogne et de Neuilly, qui fait une fort jolie guinguette. Cela se vend à vie par le gouverneur de la Muette et du bois de Boulogne. 


Bonne nouvelle à Paris. Il est certain que, dimanche
14 de ce mois, M. de Maupeou, premier président, ayant
été mandé de Soissons à Compiègne, a encore eu une
conversation d’une heure et demie avec le Roi dans
l’après-midi. Il est de là retourné à Soissons, qui n’est
qu’à huit lieues. 


On dit aujourd’hui, dans Paris, qu’hier lundi 16, M. le premier président a assemblé chez lui MM. les présidents de Grand’Chambre ; qu’il leur a fait part de sa conférence avec le Roi, qui devoit envoyer les lettres de
rappel de tout le Parlement, auquel il feroit savoir ses
intentions quand il seroit assemblé à Paris, et que M. le président a dit à messieurs de Grand’Chambre que le Roi leur permettoit dès à présent d’aller où ils voudroient, pourvu qu’ils ne revinssent à Paris que quand MM. les exilés y seroient de retour, attendu qu’il faut plus de quinze jours pour ceux qui sont à Poitiers, Angoulême et en Auvergne. 


Cette nouvelle qui vient de se répandre donne une
grande joie ; elle fait espérer du moins que tout sera
terminé pour composer une Chambre des Vacations du
Parlement et pour mettre toutes les affaires en état, pour
le Parlement prochain, après la Saint-Martin. Reste à
savoir quelles sont les intentions du Roi et quelles seront les conditions du rappel du Parlement par rapport aux affaires présentes, c’est-à-dire du clergé. 


M. le prince de Conti étoit à Compiègne le 5, 6, 7 et 8 du mois ; il est certain qu’il a travaillé avec le Roi, on ne sait pas sur quoi. On a conté à Paris que c’étoit pour l’affaire du Parlement. Si elle tourne à son entière satisfaction, il en aura l’honneur dans le public. 


Dans la Gazette de France du 20 juillet, il est dit que le sieur de Maupeou, premier président, ayant été mandé de Soissons à Compiègne, eut, le 14, une audience particulière de Sa Majesté. 


On a changé dans cette Gazette le mot de conférence
qui étoit dans celle du 15 juin, lequel est plus familier
que celui d’audience ; et on n’a point marqué le temps
qu’a duré cette audience, comme dans l’autre. 


Samedi 20, on disoit de bonne part qu’il n’y avoit encore aucune lettre de rappel expédiée ni envoyée, et
que M. le premier président et les magistrats de la
Grand’Chambre étoient encore à Soissons ; cela étant, le
retour du Parlement ne sera pas si prompt qu’on se
flattoit. 


Il court dans Paris une lettre de M. le premier président écrite aux exilés de chaque ville, où il marque que le Roi enfin, voulant bien faire grâce à son Parlement, s’est déterminé à le rappeler, et qu’il ne déclarera ses intentions que lorsqu’il sera tout rassemblé à Paris. On dit cette lettre véritable ; mais on dit aussi que le terme de grâce ne plaira pas à la plupart de ces messieurs, qui ne se croient pas coupables. 


M. Barberie de Saint-Contest[2], secrétaire d’État des
affaires étrangères, est mort le 24 de ce mois, âgé de
cinquante-quatre ans. On nomme plusieurs personnes
pour remplir cette place importante dans le ministère. 


On parle toujours incertainement du temps du retour
du Parlement. Les uns attendent ces messieurs au 20
du mois d’août ; les autres seulement au commencement
de septembre. Les lettres de rappel ne sont point encore
parties au 26 de ce mois, et messieurs de Grand’Chambre
sont encore à Soissons. Il est cependant quasi indispensable de les rappeler pour enregistrer les lettres-patentes d’une Chambre de Vacations. Cette besogne n’est pas encore faite ni facile à faire. Que fera-t-on des arrêtés du mois de mai 1753, et des remontrances sur lesquelles le Parlement demandoit une réponse ? 


Les faits commencent à s’éclaircir pour le retour du
Parlement. M. le premier président a reçu à Soissons
une lettre du Roi qui lui donne avis qu’il a fait expédier et partir ses ordres, pour rassembler à Paris, le
1er septembre, tous les membres du Parlement. 


Cela est vrai : on a adressé les paquets à tous les intendants. Il se trouve que M. Lambert, conseiller au Parlement, et un autre, qui étoient exilés à Montbrison, 
sont à Paris par congé, et que M. l’intendant de Lyon y est aussi, qui, ayant reçu son paquet, a envoyé leur
lettre de rappel à ces deux messieurs sur-le-champ, pour
leur épargner la peine de retourner à Montbrison, 
ceux-ci en ont envoyé des copies à leurs amis, surtout à
d’autres de leurs confrères qui sont aussi à Paris, comme
à M. Rolland de Challerange, exilé de Bourges, qui a eu la permission de venir à Paris, il y a quinze jours, à
cause de la maladie de sa femme ; de manière que ces
lettres se sont répandues. En voici la copie : 



« Monsieur N.,


« Je vous fais cette lettre pour vous dire que mon intention est que vous vous rendiez à Paris le premier
jour de septembre prochain, vous donnant depuis le
20 du mois d’août pour vous y rendre du lieu où vous
êtes, et lorsque vous serez arrivé à Paris, je vous y ferai savoir mes volontés. Sur ce, je prie Dieu qu’il vous ait, monsieur N., en sa sainte garde. — Écrit à Compiègne, ce 27 juillet 1754. Signé : Louis. Et plus bas : 
de Voyer d’Argenson. » 


Suivant cette lettre, ces messieurs ne peuvent partir
du lieu où ils sont que le 20 d’août. Ceux qui sont le
plus éloignés, comme d’Angoulême, de Poitiers, de Clermont, de Montbrison, et qui n’ont point de chaise de
poste, n’auront que treize jours pour se rendre à Paris. 
Il y a apparence qu’il y aura des ordres dans ces villes
pour qu’il y ait des voitures publiques et des chevaux. 


Tous ces messieurs ne doivent point non plus arriver
à Paris avant le 1er septembre. On dit même que messieurs de la Grand’Chambre, qui sont à Soissons, n’ont
point encore reçu leurs lettres. 


On n’a pas voulu rappeler le Parlement à Paris avant 
le 15 août, à cause de la procession solennelle de l’Assomption ; si le Parlement y eût été, il y auroit eu une affluence de peuple trop considérable, ce qu’il faut toujours éviter. Il auroit été même à craindre que le peuple n’eût fait quelque indécence par rapport à M. l’archevêque de Paris. 

 
Le retour n’est aussi que pour le 1er septembre, qui
est un dimanche, peut-être à cause de la Chambre royale, 
qui prendra vacances le dernier août et qui finira d’elle-même pour éviter une déclaration de suppression. 


Quoi qu’il en soit, l’événement du commencement
de septembre sera curieux. Il faudra d’abord une déclaration qui révoque la translation du Parlement à Pontoise qui est actuellement sa résidence, quoiqu’il n’y ait personne, et qui le rétablisse à Paris. Il y a des gens qui croient qu’il y aura un lit de justice pour faire recevoir et enregistrer les volontés du Roi et les arrangements qu’on a pris. Il est vrai qu’autrement il seroit difficile de concilier les esprits dans une assemblée sur l’état où étoient toutes ces affaires-ci, lorsque le Parlement a quitté ses fonctions, le 5 mai 1753, car il y aura le 10 du mois d’août prochain quinze mois d’exil. 


À l’égard des changements dans le ministère, 
M. Rouillé, secrétaire d’État pour la marine, change de place, et il est nommé au département des affaires étrangères. Cela est certain. 


Pour la marine, on a nommé plusieurs personnes ; 
mais le fait est singulier on dit généralement que
M. Machault, garde des sceaux et contrôleur général, 
est fait secrétaire d’État de la marine, et que M. Moreau de Séchelles, intendant de Lille en Flandre et qui a été longtemps intendant de Valenciennes, est nommé contrôleur général des finances[3]. 
 


	↑ Jacques-Marie de Caritat de Condorcet, né en 1703, mort en 1783. Il fut nommé évêque de Lisieux en 1761.

	↑ Saint-Contest (François-Dominique Barberie, marquis de), né le 26 janvier 1701, fut successivement avocat du Roi au Châtelet, conseiller au Parlement, intendant du Béarn, de Caen et de Bourgogne, ambassadeur en Hollande, et ministre des affaires étrangères le 11 septembre 1751. 

	↑ Cela est vrai : ces changements sont dans la Gazette de France de samedi 3 août. (Note de Barbier.)






 Août.

De Machault est nommé ministre de la marine. — Changements dans diverses places. — M. de Machault fils. — Les Moreau de Séchelles. — Chasses du Roi. — Fêtes à Fontainebleau. — Disgrâce du marquis de Ensenada. —  Naissance du duc de Berry, depuis Louis XVI. — M. de Maupeou rentre dans son hôtel. — Rappel des quatre prisonniers d’État. — Réjouissances publiques. — M. Bignon, prévôt de l’ordre du Saint-Esprit. — Le duc de Chaulnes et l’intendant d’Amiens.


Le Roi a accordé au sieur de Machault[1], garde des
sceaux de France et contrôleur général, la charge de
secrétaire d’État qu’avoit le marquis de Saint-Contest et
le département de la marine qu’avoit le sieur Rouillé. 


Le Roi a donné au sieur Rouillé le département des
affaires étrangères qu’avoit M. de Saint-Contest. 


Le Roi a disposé de la place de contrôleur général des
finances en faveur du sieur Moreau de Séchelles, conseiller d’État, intendant de Flandre (ce n’est qu’une
commission). 


M. de Machault s’est démis de sa charge de commandeur, comme grand trésorier des ordres du Roi, dont le Roi
a disposé en faveur du sieur Rouillé, ministre et secrétaire d’État au département des affaires étrangères, pour le décorer du cordon bleu, à cause des ministres étrangers, et le Roi a conservé au sieur de Machault les honneurs desdits ordres, en le dispensant des vingt années de possession acquise. 


Il est dit ensuite, dans l’article de Paris de la Gazette, que le Roi jugeant à propos de faire rassembler son Parlement à Paris, Sa Majesté a fait expédier les ordres nécessaires pour cet effet. 


On regarde ce changement comme un coup de la politique et du crédit de M. de Machault. Il a un fils de dix-huit ans qui est, dit-on, fait et posé comme un homme de vingt-cinq ans ; il est seulement un peu trop dévot, mais cela pourra se passer à la Cour. M. de Machault ne peut avoir de survivance ni de la place de garde des
sceaux, ni de celle de contrôleur général. Il est fort riche et songe à établir sa famille. Il acquiert par là une charge de secrétaire d’État qui n’est pas aisée à avoir. Il va faire voyager son fils, pendant un an, dans tous les ports de mer, avec un habile officier de marine, et ensuite obtenir du Roi de le faire adjoint avec la survivance pour la marine. M. de Machault d’ailleurs quitte le contrôle général dans un temps où l’on dit que les finances ne sont pas en trop bon état ; de plus, il se débarrasse de l’affaire du clergé pour les déclarations des biens, pour l’assemblée prochaine qui se tiendra au mois de mai 1755. 


D’autres ont pensé, sur le système général d’une
brouillerie entre M. d’Argenson et M. de Machault, que le premier l’avoit emporté, parce qu’il fait nommer
contrôleur général M. Moreau de Séchelles, son ami de
toute ancienneté, il y a trente ans et plus, avec qui il
sera plus maître, parce que le contrôle général des finances est une grande partie dans le gouvernement, surtout dans ce temps-ci. L’événement justifiera ces idées du public. 


Quoi qu’il en soit, la faveur de la famille Moreau est
complète, et c’est une belle fortune pour le fils d’un
marchand drapier. M. Moreau de Séchelles a été fort
connu du Roi pendant la dernière guerre. M. Moreau
de Beaumont, son neveu, fils de M. Moreau de Nassigny, 
ancien président des Requêtes du Palais, est intendant
de Flandre, à Lille, qui est la seconde intendance, et
le sieur Peirenc de Moras, gendre du président de Nassigny, qui étoit intendant de Hainaut, a l’agrément de
la première charge vacante d’intendant des finances, et
il est dit dans la Gazette que le Roi a donné la permission au sieur Moreau de Séchelles de lui en faire remplir les fonctions dès à présent, parce que M. Baudry, intendant des finances, n’est plus en état de travailler. 
Or, ce Peirenc de Moras est fils du maître des Requêtes
qui avoit tant gagné au Système, en 1720, et qui avoit
été lui-même garçon perruquier et puis banquier ; cela
s’appelle des fortunes rapides, non-seulement en biens, 
mais en élévation. 


Depuis le retour de Compiègne, le Roi a commencé à chasser dans la plaine et à aller coucher à la Muette, dans les nouveaux bâtiments, à Bellevue et à Choisy, où se fait la première chasse du cerf, dans la forêt de Sénart, le 14 de ce mois. 


On fait déjà de grands préparatifs pour les fêtes de
Fontainebleau, où on représentera les opéras d’Alceste, de Thésée et un nouveau du sieur de Mondonville. Cela occupe le premier gentilhomme de la chambre d’année et les intendants des menus. 


Avec tout cela, on attend toujours le retour de messieurs du Parlement pour le 1er septembre. Ils ne peuvent pas entrer devant dans Paris ; ils se rendront dans des terres ou maisons de campagne voisines de Paris. Mais personne ne sait rien des conditions ni de ce qui arrivera le 2 septembre. 


On sait seulement que les quatre exilés, prisonniers
d’État dans des forteresses ou châteaux, n’ont point eu
de lettres de rappel. Comme ils sont présumés plus coupables que les autres, le Roi veut que le Parlement soit rassemblé et ait repris ses fonctions auparavant, et qu’il demande le retour de ces prisonniers à Sa Majesté, qui en accordera alors la liberté. 


Tout le monde compte aussi qu’avant six mois il y
aura encore du changement dans le ministère, soit pour
la place de chancelier, soit pour celle des affaires étrangères. 


Le 20 juillet, le roi d’Espagne a fait arrêter le marquis de Ensenada, son premier ministre, et il l’a fait
conduire dans la ville de Grenade ; il a exilé de même plusieurs de ses premiers communs et gens attachés à ce
ministre. On ne sait point les causes de cette disgrâce ; 
il faut qu’elles soient graves. Le Roi a disposé des quatre départements des Indes, de la marine, de la guerre et des finances, en faveur de quatre personnes différentes. 


On comptoit que madame la Dauphine ne devoit
accoucher qu’au commencement de septembre, et le
Roi avoit déclaré que, du 1er de ce mois, il ne sortiroit plus de Versailles pour n’être pas surpris, comme à M. le duc de Bourgogne ; mais apparemment que madame la Dauphine voit quelque chose encore après sa grossesse, ce qui a trompé les médecins. Elle sentit un peu de colique le 22 d’août, à quoi on ne fit pas grande attention ; cette colique devint plus sérieuse, la nuit du 22 au 23. Elle sentit des douleurs, le vendredi matin 23, 
sur les cinq heures. On fit lever M. le Dauphin, la Reine ; on envoya un courrier à Choisy, où étoit le Roi. Mais, à six heures un quart, madame la Dauphine accoucha
presque seule et fort heureusement d’un prince qui
s’appelle M. le duc de Berry[2] : Il n’y avoit à Versailles ni princes, ni le cardinal de Soubise, grand aumônier, ni le prince Constantin, premier aumônier, pour ondoyer le prince, qui fut ondoyé par l’abbé de Chabannes, aumônier. M. Rouillé, secrétaire d’État, lui passa le cordon bleu, et il fut conduit par M. le duc de Villeroi, capitaine des gardes, dans l’appartement qui lui étoit destiné. 


Un premier courrier, parti à cinq heures, tomba de
cheval et n’arriva à Choisy qu’avec le second, sur les
huit heures. 


On dit que le chancelier et le garde des sceaux avoient
couché à Versailles ; on dit cependant qu’il y avoit un
secrétaire d’État. Le Roi n’arriva qu’après dix heures ; 
il trouva la besogne faite, et fort content que c’étoit un
prince. Ayant été déjà surpris en pareil cas, le Roi pouvoit bien ne se pas gêner à rester quinze jours de suite
à Versailles ; mais il eût été à propos que tous les ministres et gens nécessaires n’en sortissent pas pendant
l’absence du Roi. On a fait le même jour un feu de bois
à la Grève, avec les cérémonies accoutumées ; le Te Deum et le feu d’artifice sont indiqués pour jeudi 29 de
ce mois. 


Voilà bien de la joie tout à la fois à Paris. 


M. le premier président est revenu dans son hôtel, à
Paris, le mardi 27 de ce mois, à neuf heures du soir ; il
avoit mandé à plusieurs personnes qu’il y arriveroit
le 28, à trois heures après midi, pour cacher le temps
de son arrivée et éviter le tumulte du peuple ; mais cela
n’a pas pu se cacher ; de même dans la cour du Palais. 
En sorte que, dès le soir même, il y a eu des démonstrations de joie par des feux, des illuminations et des fusées jusqu’à quatre ou cinq heures du matin. 


De plus, les quatre prisonniers d’État, que l’on ne
devoit avoir qu’après la rentrée, sur la demande qui en
seroit faite au Roi par le Parlement, sont aussi rappelés, 
et arriveront dimanche 1er septembre. On dit que c’est
une grâce que M. le premier président a demandée au
Roi, en lui faisant sa cour à Versailles, pour donner une
satisfaction entière au Parlement, et que le Roi lui a
répondu qu’il vouloit bien la lui accorder. On pourroit
présumer que la demande et la réponse étoient concertées pour donner tout l’honneur de cette affaire à M. le premier président. 


Jeudi 29 août, on a chanté un Te Deum en musique, 
pour la naissance du prince ; les Cours y étoient, à l’exception du Parlement. Le soir, il y a eu un beau feu
d’artifice devant l’Hôtel de Ville, et la nuit de grandes 
illuminations dans Paris, surtout les gens en place, 
comme gouverneur de Paris, prévôt des marchands, 
échevins, lieutenant de police, etc. La plus magnifique
étoit chez l’ambassadeur d’Espagne ; on entroit par la rue de l’Université, par une ouverture faite au mur d’un
très-beau jardin, qui étoit très-bien illuminé ainsi que
la façade de son hôtel. 


Il y a dès à présent, 29 de ce mois, beaucoup de conseillers déjà de retour à Paris, sans attendre le 1er septembre. On s’est un peu relâché du sens littéral des lettres de cachet. Tout le monde attend avec grande impatience l’événement du lundi 2 septembre, lors de la rentrée du Parlement dans le Palais ; car personne
ne sait le dénoûment de cette tragi-comédie. Il est à
présumer que cela se passera doucement. 


Il est dit dans la Gazette, article de Paris, du 31 août : « Le Parlement sera rassemblé demain pour recevoir
les ordres du Roi. Le premier président arriva le 27 au
soir ; plusieurs présidents et conseillers sont arrivés
depuis quelques jours, suivant la permission qu’ils en
ont eue de Sa Majesté. » 


Ce qui prouve que, suivant leurs lettres de cachet, 
ils ne devoient arriver que le 1er septembre. 


La charge de commandeur, prévôt, maître des cérémonies, de l’ordre du Saint-Esprit, a été donnée et accordée par le Roi à M. Bignon, maître des Requêtes et bibliothécaire du Roi. 


M. d’Aligre de Boislandry a été révoqué de son intendance d’Amiens. Il a eu une querelle avec M. le duc de Chaulnes[3], commandant des chevau-légers et gouverneur de Picardie, dans un repas de la Ville, à Amiens. M. le duc de Chaulnes y avoit amené son secrétaire ; M. l’intendant y amena aussi le sien. M. le gouverneur trouva mauvais de dîner avec le secrétaire de l’intendant, et s’en plaignit à M. de Boislandry, qui lui riposta sur le même ton. M. de Chaulnes lui mit la main au bouton de son habit, en lui disant s’il ne savoit pas qui il étoit. M. l’inténdant, qui est jeune et fort, le prit par l’épaule et lui fit faire un demi-tour, en lui disant qu’il valoit mieux que lui. Cela s’échauffa ; l’un et l’autre ont été porter leurs plaintes à Compiègne. Mais M. de Boislandry fit entendre à M. de Chaulnes qu’il le suivroit de près ; et que deux gentilshommes devoient vider une affaire d’honneur ensemble sans interrompre la Cour des détails. M. de Chaulnes, soit par hauteur, soit par trop de prudence, n’entendit pas ce langage et suivit sa démarche. 


Cette affaire étoit difficile à décider par les ministres. 
On a offert à M. de Boislandry l’intendance de Franche-Comté, pour l’éloigner de M. de Chaulnes. Il a refusé pour suivre son projet ; il avoit fait ses preuves[4] pour se battre, n’étant qu’avocat du Roi au Châtelet. On a dit que cette affaire ne faisoit pas honneur à M. de Chaulnes, duc et pair, et qu’elle perdroit M. d’Aligre pour la fortune. On a donc donné l’intendance d’Amiens à M. Maynon d’Invau, maître des Requêtes, petit-fils d’un fermier général. M. de Boislandry est charmé et se contente de se faire appeler le marquis de Boislandry, et d’être en épée sur le pavé de Paris. Mais il y a toute apparence qu’on ne l’y laissera pas tranquille pour faire quelque insulte au duc de Chaulnes. 


Depuis l’arrivée du premier président à Paris, du 27, 
on n’a pas cessé, tous les soirs, de tirer des fusées dans
la cour du Palais, même jusqu’à l’indécence, à en jeter
sur les femmes (c’étoient des polissons). On dit qu’un
épicier en a vendu pour six cents livres à quatre sous la
douzaine. 
 


	↑ Au moment de son entrée à la marine, la France n’avait que quarante-cinq vaisseaux en état d’être équipés, et il eut le talent de les distribuer de telle sorte, qu’il tint en échec toute la marine anglaise. Ce fut lui qui arma, 
dans le port de Toulon, l’escadre qui battit l’amiral Bing, et qui prépara en même temps, à Brest, celle qui barra aux Anglais le chemin du Canada. Ces deux mesures font de son ministère une époque glorieuse pour la marine
française.

	↑ Depuis Louis XVI. 

	↑ Chaulnes (Michel-Ferdinand d’Albert d’Ailly, duc de), pair de France, lieutenant général des armées et gouverneur de Picardie, né en 1714, se distingua par son goût pour la physique et l’histoire naturelle. Il fit construire
la plus grande machine électrique et la batterie la plus formidable qu’on eût encore vue. C’est avec cette machine que l’on produisit, pour la première fois en France, tous les effets que produit la foudre. Il fut reçu, en 1743, 
membre honoraire de l’Académie des sciences. Le duc de Chaulnes était du caractère le plus aimable ; Louis XV ne l’appelait que l’honnête homme. On a de lui plusieurs ouvrages, six mémoires dans le Recueil de l’Académie des sciences et quelques pièces dans le Journal de physique. Le duc de Chaulnes est mort en 1769.

	↑ M. de Luynes étoit connétable et garde des sceaux sous Louis XIII, en 1621. M. d’Aligre n’a été chancelier que dix ans après, en 1624. (Note de Barbier.) Les d’Aligre descendent d’un Haligre, qui était échevin de Chartres lors de la réformation de la coutume de Chartres. Ils prirent depuis le nom d’Aligre. L’un a eu les sceaux du temps que M. le chancelier de Sillery vivait, et lui a succédé en 1624 ; il est mort en 1635. Son fils a succédé à M. Séguier en 1672, et est mort en 1677. (Note de Barbier d’Increville.) 







 Septembre.

L’es conseillers sortent de la Bastille. — Conférence du Roi avec les grands dignitaires ecclésiastiques. — Le Parlement rentre en fonctions. — Déclaration du Roi. — Le Parlement délibère sur l’enregistrement de cette déclaration. — La déclaration est enregistrée. — Les Cours souveraines complimentent le Parlement. — Discours du premier président au Roi, à l’occasion d’une députation. — Réponse du Roi. — Arrêt de règlement. — Mécontentement du clergé. — Mort de la reine douairière de Portugal. — Le duc de Penthièvre. — Vers à M. de Maupeon. — Refus de sacrements à Orléans et à Langres.


Dimanche 1er septembre, à l’ordinaire, le Petit-Bezons aux allées du Cours. 


Tous les conseillers sont revenus le 31 août au 1er septembre, même les prisonniers d’État. On attend avec
impatience le 2 septembre, d’autant plus qu’on a appris
que la Chambre royale, qui n’entre pas les lundis, avoit
remis des affaires au mardi 3 septembre. 


Depuis le 27 août, M. le premier président a reçu des
visites de la Cour et de la Ville, des députations de tous
les tribunaux, M. le lieutenant civil, à la tête de plusieurs conseillers, à qui il a parlé avec l’éloquence et sa présence d’esprit ordinaire. 


Mais MM. les conseillers d’État et maîtres des Requêtes ont eu ordre de se rendre lundi 2 septembre, à
huit heures et demie du matin, chez M. le chancelier, 
en habit de satin pour les conseillers d’État. 


Ils s’y sont rendus, en effet. M. le chancelier et tous ces messieurs se sont rendus ensuite en grand cortége
au Louvre, à la Chambre royale, où étoit la robe courte
et la prévôté de l’hôtel, et là ils ont lu et enregistré des lettres-patentes du Roi, du 30 août, portant suppression de ladite Chambre royale. Cela s’est passé avec les mêmes
cérémonies que lors de l’établissement. 


Ces lettres sont fort simples ; le Roi marque la satisfaction qu’il a du zèle et de l’affection de ces magistrats à son service ; mais que l’établissement fait, par la déclaration du 11 novembre 1753, d’un siège et Chambre de justice, appelée Chambre royale, pour connoître des matières civiles, criminelles et de police, qui sont de la compétence du Parlement, devenant sans objet par la
résolution que le Roi a prise de rappeler sa Cour de
Parlement à Paris, pour y reprendre ses fonctions, à
ces causes, il révoque et supprime ladite Chambre
royale. 


Lundi 2 septembre, MM. Roger de Montuchet et
Quillet, conseillers au Châtelet, sont sortis aussi de la
Bastille. On a révoqué deux autres ordres qui avoient
été donnés pour mettre à la Bastille MM. Simon et Pelletier, conseillers au Châtelet, qui s’étoient cachés. Un arrêt du Conseil a annulé le décret de prise de corps décerné par la Chambre royale, contre M. Guéret des Voisins, lieutenant particulier au Châtelet, qui s’était aussi caché. Boudin, procureur au Châtelet, est aussi sorti de la Bastille ; ainsi tout a été remis en règle avant la rentrée du Parlement. 


Ce même jour, lundi 2, le public a été attrapé au
Palais, où il s’est rendu le matin, et où il n’a vu ni aperçu qui que ce soit du Parlement ; mais, lundi 2, des mousquetaires ont apporté à chaque conseiller, à trois, quatre et cinq heures du matin, une lettre de cachet, par laquelle le Roi lui enjoint de se rendre, mercredi 4, au matin, chacun au Palais, dans sa Chambre où il est de service. 


Mardi 3 septembre, le Roi étant à Choisy a mandé
MM. le cardinal de Soubise, le cardinal de La Rochefoucauld, l’archevêque de Paris et l’archevêque de Narbonne ; le Roi a été enfermé une demi-heure avec eux. On dit qu’il leur a dit qu’il avoit rappelé son Parlement
et qu’il vouloit la paix dans son royaume. On a dit aussi
que M. l’archevêque de Paris avoit dit au Roi qu’ils
avoient leurs consciences à ménager, et que le Roi lui
a répondu qu’il vouloit être obéi. Mais ce peut être
des bruits de Paris, car ayant été enfermé avec ces prélats, qui peut savoir ce qui aura été dit dans cette conférence. 


Du mercredi 4 septembre, messieurs les présidents
et conseillers se sont rendus au Palais à huit heures du
matin, pour aller chacun dans leurs Chambres. Les cours
du Palais et les escaliers étoient remplis de peuple qui, 
à l’arrivée de chaque carrosse et au passage des conseillers crioit : Vive le Roi ! vive le Parlement ! La grande salle du Palais étoit si pleine de monde qu’on ne pouvoit pas s’y remuer. Il y avoit une démonstration de
joie générale. On claquoit des mains et on crioit de
même. 


À neuf heures toutes les Chambres se sont rendues à la
Grand’Chambre, sur l’avis apparemment de M. le premier
président, qui a fait le récit de tout ce qui s’étoit passé dans les conférences qu’il avoit eues avec le Roi. On a fait entrer les gens du Roi. M. d’Ormesson[1], faisant encore les fonctions de premier avocat général, a fait un discours court et fort touchant, et ils ont remis sur le bureau une déclaration du Roi qui a été lue par le greffier. 


Quoique cette déclaration soit l’ouvrage du Roi, car
il n’est plus question des ministres, elle n’a pas été reçue favorablement de l’assemblée. On a délibéré jusqu’à
midi et demi. Il y a eu quarante-quatre voix pour l’enregistrement purement et simplement ; mais le reste étoit partagé, les uns pour nommer des commissaires pour
l’examiner, et les autres pour remettre l’assemblée générale au lendemain matin, jeudi 6. Cet avis a prévalu, à cause du peu de temps qu’il y a d’ici au 7, que le Parlement finit mercredi dans l’après-midi ; tous les conseillers se sont rendus chez le premier président de chaque Chambre pour conférer en particulier sur cette déclaration.


Du jeudi 5, la Cour s’est assemblée dans la Grand’Chambre à neuf heures du matin ; il y a eu de grands débats sur la déclaration, et principalement sur le préambule que l’on regardoit comme injurieux à la compagnie. 


En effet, sur la copie qui en a couru, le préambule
est long, assez mal digéré, et il est chargé contre le
Parlement. L’extrait de toutes ces phrases se réduit à 
trois objets ; le mécontentement et le reproche du Roi
sur la conduite de son Parlement d’avoir quitté ses fonctions au préjudice de leurs serments et des obligations de leur état, le 5 mai 1753 ; la punition qui s’en est ensuivie et que le Roi a été obligé de faire par l’exil de plus de quinze mois, et la clémence du Roi par le rappeļ de son Parlement, dans l’espérance que par un travail redoublé il réparera le préjudice que les sujets ont souffert, et que son intention est d’écouter ce que son Parlement auroit à lui représenter pour le bien de son service et pour celui de ses sujets. À l’égard du fond de l’affaire, le Roi ordonne à son Parlement de rendre la justice à ses sujets sans retardement, ni interruption ; il impose un silence respectif sur les matières qui ont causé le trouble ; il enjoint à son Parlement à ce que d’aucune part il ne soit rien fait, tenté, entrepris ou innové, qui puisse être contraire à ce silence et à la paix ; lui ordonne de procéder contre les contrevenants conformément aux lois et ordonnances. En même temps, pour oublier entièrement le passé, il entend que toutes les poursuites faites par contumace depuis le commencement du trouble demeurent sans suite et sans aucun effet, sans préjudice des jugements rendus contradictoirement contre
lesquels les parties pourront se pourvoir par les voies
du droit. Par cet arrangement, le Parlement obtient tacitement tout ce qu’il a toujours prétendu ; car le Roi
imposant ce silence et défendant toute innovation, défend les billets de confession, les refus de sacrements, 
les questions sur la Constitution ; non-seulement permet, mais enjoint au Parlement de procéder contre les
ecclésiastiques contrevenants. M. l’archevêque de Paris et le clergé ne sont pas contents de cette déclaration. Cependant le Parlement n’a pas reçu cette déclaration avec la soumission que le Roi en attendoit, et Sa Majesté a paru fort inquiète, depuis le mercredi jusqu’au jeudi au soir, sur le parti que cette compagnie prendroit. Il y a eu à ce sujet de grands débats jeudi 5. Le Parlement est resté assemblé au Palais depuis le matin
jusqu’à cinq heures du soir. On a seulement mangé un
morceau aux buvettes des Chambres. Il y avoit soixante-douze voix pour rejeter absolument la déclaration, 
soixante-dix pour l’enregistrer, dont étoient tous messieurs de la Grand’Chambre, à l’exception de trois, 
dit-on, et vingt-deux qui étoient incertains sur le parti
qu’ils devoient prendre. 


M. le premier président, pour ramener les esprits, voulut faire entendre que c’étoit l’ouvrage du Roi seul et sa volonté, ce qui avoit déjà été dit par le discours de
M. d’Ormesson, premier avocat général ; qu’une désobéissance poussée trop loin pourroit avoir de tristes
suites, piquer le Roi et le porter à quelque extrémité
violente. Plusieurs de messieurs des Enquêtes entreprirent le premier président et lui dirent des paroles vives
et très-dures ; en sorte que ce magistrat, qui a fait tant
de démarches, qui avoit eu tout l’honneur de la réconciliation du Roi avec le Parlement, par les deux conférences qu’il a eues avec le Roi, a eu le chagrin d’essuyer une scène aussi désagréable, ce qui n’a pas fait honneur aux Enquêtes dans le public, qui a reconnu qu’il y avait parmi eux bien des esprits échauffés et gens de parti. 


Cependant, après bien des opinions différentes sur les modifications qu’on y apporteroit, les vingt se sont rangés du parti de l’enregistrement, ce qui a fait quatre-vingt-douze contre soixante-douze ; la déclaration a été
enregistrée avec des modifications, pour expliquer le
terme de silence : 1° qu’il ne sera fait aucune innovation
dans l’administration intérieure et publique des sacrements ; 2° sans reconnoître par la Cour, en aucune façon, les imputations contenues dans le préambule de la
déclaration ; 3° qu’il sera fait au Roi une députation solennelle pour représenter que son Parlement, dans les
circonstances où il s’est trouvé, n’a fait, en donnant
pendant un temps la préférence aux affaires publiques
sur les particulières, que ce qu’exigeoient de lui les devoirs indispensables de son État et la religion de son
serment. Mauvaise excuse, parce que le Parlement depuis plus d’un an connoissoit des affaires du clergé et en
même temps des affaires du Palais, c’est-à-dire, du moins, 
que le service paroissoit toujours aller. Le Parlement a
pris le parti de cesser ses fonctions par l’arrêté du 5
mai 1753, parce qu’il n’a pas voulu enregistrer les
lettres-patentes du 23 février, qui lui ordonnoient de
surseoir leurs procédures contre les ecclésiastiques, et
sur ce que le Roi ne vouloit pas recevoir leurs remontrances, qui sont si longues, sur vingt-quatre articles d’arrêtés. Il a donc véritablement abandonné les affaires du public. 


Le Parlement s’est donc enfin séparé à cinq heures du
soir. Par cet enregistrement, le Palais et le public, qui
souffrent depuis si longtemps, ont gagné leur procès au
fond. On a été content, indépendamment des modifications. Le Roi même a été bien aise sur la nouvelle que
cette affaire étoit enfin finie. 


Du vendredi 6, la déclaration avec l’enregistrement a
été criée et vendue dans Paris au grand contentement du
public. 


On a tenu l’audience vendredi matin. La Chambre des Comptes et la Cour des Aides ont envoyé complimenter
le Parlement sur son retour à Paris. Cela se fait par le
greffier en chef seul qui est député, qui ne dit pas autre
chose. Le premier président répond simplement que la
Cour est obligée à la Chambre des Comptes ou à la Cour
des Aides de son attention. Cette cérémonie étoit nouvelle. On dit que messieurs du grand Conseil n’y ont pas envoyé, parce que le premier président croyoit devoir
répondre aux gens du grand Conseil qui étoit l’ancien
style, mais dont le Grand-Conseil n’a pas été content. 


Le Châtelet y est venu aussi en grande députation, le
lieutenant civil à la tête, et, portant la parole, le premier président a répondu : « La Cour reçoit avec plaisir vos hommages. » On dit que le Châtelet n’a pas été content de ce terme, comptant aller faire un compliment
sur le retour, et non pas rendre hommage. Le premier
président a dit aussi en regardant singulièrement M. le lieutenant civil : « Vous avez tout risqué, vous avez sacrifié ce que les hommes ont de plus cher et de plus précieux. » Et qu’il a fini cette phrase, en regardant les conseillers, par ces mots : « Le repos et la liberté. » Ce que l’on a interprété malicieusement, comme s’il avoit voulu lui dire que, par sa conduite, il auroit, lui personnellement, sacrifié son honneur. 


Comme toutes ces députations se font à la Grand’Chambre, les Enquêtes et Requêtes, ayant été averties
de celles de la Chambre des Comptes et que le Châtelet
devoit venir, et pensant que ces compliments regardoient tout le Parlement et non pas la Grand’Chambre
seule, ils se sont déterminés sur-le-champ à former une
assemblée de Chambres ; et sont venus tumultueusement
en corps à la Grand’Chambre prendre place comme on
finissoit l’audience, et qu’on alloit présenter au serment
cent quarante et plus d’avocats ; les huissiers ont fait
sortir tout le monde, cela a fait une espèce d’émotion, 
parce qu’on ne les attendoit pas. Les Enquêtes sont jalouses de toutes les occasions où la Grand’Chambre
voudroit représenter seule le Parlement, et, quoi qu’on
n’en ait point parlé dans tout ceci, parce que tout a été
pressé, ils ne digèrent pas aisément l’enregistrement
fait à Pontoise par la Grand’Chambre seule, de la déclaration par laquelle le Roi dit avoir transféré son Parlement de Paris à Pontoise, pendant que tout le reste étoit parti pour l’exil. 


Les gens du Roi avoient été à Versailles pour demander au Roi son heure et son jour pour la députation solennelle, ce qui étoit instant. Le Parlement, finissant le 7, le Roi n’y étoit pas. M. le chancelier écrivit que le Roi les attendroit le samedi 7 à midi et demi. 


Du samedi 7, le Parlement s’est assemblé le matin
pour savoir la réponse, et il a fallu presser le discours
de la députation ; car ils sont partis quarante-deux, à
dix-heures et demie, dans dix carrosses à six chevaux. Il
y en avoit trois à la livrée du premier président, et les
gens du Roi tous quatre ensemble dans un carrosse ; 
tous les présidents à mortier, des conseillers de Grand’Chambre et de toutes les autres Chambres. 



discours de m. le premier président au roi lors de la députation du 7 septembre 1754, composée de quarante personnes. 


« Sire, 


« Tomber dans la disgrâce du souverain est, sans contredit, le plus grand des malheurs pour des sujets fidèles. L’épreuve que votre Parlement vient d’en faire l’avoit plongé dans un tel excès de douleur, qu’elle ne peut mieux être peinte aux yeux de Votre Majesté que par les témoignages éclatants que nous lui donnons de sa respectueuse reconnoissance. 


« La réunion, Sire, que vous avez eu la bonté de faire
de ses membres, dispersés depuis si longtemps, l’a mis
à portée de vous faire connoître sa soumission à vos ordres et son amour pour votre personne sacrée ; fut-il
jamais rien de plus digne du meilleur de tous les princes, 
que de tendre une main paternelle à des magistrats qui
se trouvoient dans l’impuissance totale de lui donner de
nouvelles preuves du zèle dont ils se sentent animés
pour son service, et de lui exposer les motifs qui les
ont, pour ainsi dire, conduit malgré eux à des démarches qui ont eu le malheur de lui déplaire. 


« Quelle gloire, Sire, sera jamais comparable à la
vôtre ! Après avoir tant de fois vaincu vos ennemis, en
personne, vous vous occupez uniquement, dans le sein 
de la paix, du bien de vos peuples ; vous aimez la vérité, vous cherchez à la connoître ; elle parvient jusqu’à
vous sans autre secours que celui de vos propres lumières ; aussitôt qu’elle vous est connue, elle jouit de
tous ses droits ; c’est elle qui vous a fait sentir combien la dispersion de tous les membres du Parlement est d’un exemple dangereux[2], par l’atteinte qu’elle donne aux
lois fondamentales du royaume et par l’immensité des
maux qu’elle entraîne nécessairement après elle. 


« C’est cette même vérité qui vous a fait connoître
l’effet que devoit produire sur votre Parlement la crainte
de se voir à jamais banni de votre présence, par le refus
que vous avez fait de recevoir ses remontrances, sur la
seule inspection et la nature des objets qui devoient entrer dans ces importantes représentations. 


« C’est elle qui vous a engagé à les rassurer avec une
bonté qui transmettra aux siècles à venir le véritable
amour que vous avez pour des sujets, dont vous savez
que les véritables intérêts sont toujours inséparables des
vôtres[3]. 


« Vous avez plus fait encore, c’est sur votre royaume entier que vous avez porté la sagesse de vos vues, en prenant la ferme résolution d’y maintenir l’ordre et la tranquillité, d’où dépend sa splendeur ; c’est pour arrêter des divisions, dont vous avez connu le danger ; que vous avez ordonné le plus profond silence sur des matières qui ne pourroient être agitées sans nuire également au bien de la religion et à celui de l’État. 


« Hé ! comment, Sire, votre Parlement n’auroit-il pas
consacré par son enregistrement une loi aussi salutaire, 
malgré la cruelle douleur dont il s’est senti pénétré à la
lecture du préambule de cette loi ? Oui, Sire, nous osons
vous le représenter, votre Parlement, dans les circonstances malheureuses où il s’est trouvé, n’a fait, en donnant pour un temps la préférence aux affaires publiques sur les particulières, que ce qu’exigeoit de lui le devoir indispensable de son état, et la religion de son serment. 


« Qu’il nous soit permis de vous le dire : votre Parlement, Sire, ne désirera jamais rien avec autant d’ardeur que de vous savoir pleinement convaincu de la force et de l’étendue de vos droits ; il ne peut rien par lui-même ; il n’exécute que la portion d’autorité que vous lui avez confiée[4] ; aussi l’unique but où tendront tous ses efforts sera de se rendre agréable à Votre Majesté et de remplir son devoir, qui l’oblige à veiller sans cesse à la conservation de ce précieux dépôt d’autorité que vous tenez du Tout-Puissant, et qui doit être transmis dans toute son intégrité à votre postérité la plus reculée. 


« Quel bonheur pour nous de voir le suprême pouvoir
dans la main d’un prince qui connoît le génie des peuples qu’il gouverne avec une sagesse et une modération
capables de lui gagner tous les cœurs, et qui sait que les
véritables chaînes qui lient les François à leur souverain
sont celles de l’amour. 


« Il est, Sire, si profondément gravé dans nos âmes, que nous vous protestons au nom de tous les magistrats
qui composent votre Parlement, qu’ils seront toujours
prêts à faire le sacrifice de ce qu’ils ont de plus cher et de plus précieux, dès qu’il s’agira de l’intérêt de votre gloire, et de donner l’exemple à vos autres sujets de la fidélité et de l’obéissance qu’ils doivent à vos volontés souveraines. »



réponse du roi a la députation du 7 septembre.



« J’ai fait ce que j’ai cru convenable pour mettre l’ordre et rétablir la tranquillité ; la justice rendue à mes
sujets est un des points que j’avois à cœur. Mais, principalement occupé de les faire jouir de tout ce que j’ai fait pour leur bien, j’écarte en ce moment tout autre objet ; que mon Parlement sente et reconnoisse mes bontés, 
qu’il se conforme en tout aux intentions que je lui ai
fait connoître, et dont le but est de maintenir les lois
du royaume sans s’écarter du respect dû à la religion. 
Voilà mes volontés. »

 
Le Parlement s’est assemblé le samedi 7, à près de
sept heures du soir ; et il a été fait registre de la réponse du Roi. 


Quelques-uns de Messieurs ont proposé de renouveler
l’arrêté de 1752, qui prescrivoit à la Chambre des Vacations de veiller aux refus que l’on pourroit faire des sacrements ou actes tendant au schisme. Mais l’avis a été
rejeté, sur le fondement que l’on espéroit qu’on ne se
trouveroit plus dans la même position. 


On a seulement prié M. le premier président d’interposer son crédit et ses démarches pour procurer la liberté à ceux des officiers de province qui sont en captivité. 


Ce même jour, 7 septembre, tout le Parlement fit un
arrêt de règlement, qui ordonne que les instances et
procès, tant de la Grand’Chambre que des Chambres des
Enquêtes, continueront d’être instruits pendant la Chambre des Vacations, ainsi et en la manière qu’ils s’instruisent pendant le temps des séances de la Cour. À cet effet, autorise les procureurs de présenter toutes les requêtes nécessaires pour l’instruction, et former telles
demandes incidentes qu’ils aviseront, et les conseillers
de chaque Chambre, qui sont de service à la Chambre des Vacations, de répondre chacun pour les procès de
leur Chambre, les requêtes de telle ordonnance qu’il
appartiendra, etc. 


Cela a été fait pour accélérer l’instruction des procès, 
et qu’ils puissent se trouver en état d’être jugés à la rentrée de la Saint-Martin. Mais la difficulté est de savoir si le Parlement, qui finit au 7 septembre, qui a besoin de lettres-patentes pour tenir une Chambre des Vacations, a le pouvoir de s’attribuer ainsi l’exercice de ses fonctions ordinaires. Des procureurs même en doutent, 
et n’useront peut-être pas de ce règlement dans l’instruction d’affaires importantes, crainte d’incident au Conseil dans le cas d’instance en cassation d’arrêts. 


Voilà donc enfin cette grande affaire terminée, du
moins jusqu’à nouvel ordre. La Chambre des Vacations
a commencé le 9, et les Requêtes du Palais tiennent à
l’ordinaire, le tout jusqu’à la Saint-Simon. 


Les factieux du Parlement ne sont contents ni du
préambule, ni de l’enregistrement, ni du discours de
M. le premier président ; ils le trouvent trop flatteur pour le Roi. C’est M. de Crétignières, conseiller de la quatrième, qui, dans la grande assemblée du jeudi, a ramené et radouci les esprits pour l’enregistrement avec les modifications. 


Le clergé n’est pas content non plus de cet arrangement, qui les restreint sur une affaire de religion : Le
mardi 10, MM. les cardinaux de Soubise, de La Rochefoucauld, l’archevêque de Paris et celui de Narbonne
ont été à Choisy et ont été longtemps en conférence avec
le Roi. Il n’est encore rien transpiré ; mais l’on croit que le Roi leur a fait entendre qu’il vouloit sérieusement la paix. Il y a pourtant apparence que le clergé se
contiendra. Ils ont méprisé l’arrêt du 18 avril 1752, 
rendu du propre mouvement du Parlement, duquel le
clergé peut ne pas vouloir recevoir de loi pour ce qui
regarde surtout l’administration des sacrements et la
valeur de la bulle Unigenitus. Mais ici, c’est le Roi qui parle et qui agit directement. La déclaration est ou est présumée être son ouvrage ; cette loi du silence ne vient plus des ministres ni du Parlement, et les droits ne sont plus compromis en obéissant au souverain ; c’est pourquoi, dans la nécessité qu’il y avoit de réparer les maux effectifs et la misère réelle que causoit l’exil du Parlement depuis quinze mois, on peut regarder tout ce qui
s’est passé de la part du Roi, pour avoir seul la gloire de ce qui s’est fait et le droit de le faire avec autorité, comme un vrai coup de politique de la part du Conseil secret, et qui a eu tout son effet pour en imposer au public, qui ne s’arrête guère ordinairement qu’aux simples apparences. 


La reine douairière de Portugal[5] est morte le 14 août, 
âgée de soixante-onze ans. Elle étoit fille de l’empereur
Léopold et de sa troisième femme, la princesse de Neubourg ; et elle est mère du roi régnant de Portugal et de
la reine d’Espagne régnante. 


Nous avons pour nouveau nonce ordinaire du pape, 
le sieur Aquaviva d’Arragona, ci-devant vice-légat d’Avignon. 


Le duc de Penthièvre[6], pour se dissiper de la perte de
la princesse de Modène, sa femme, est parti pour visiter les places maritimes de la Provence, et de là pour
voyager en Italie, sous le nom du comte de Dinan, pour l’incognito, avec la plus grande partie de sa
maison. 



Vers a m. de maupeou, premier président. 


﻿Quand Rome, en proie à des séditieux, 

Se voyoit menacée[7] d’une guerre intestine, 

﻿De Cicéron l’éloquence divine

﻿Anéantit ces complots odieux

﻿Et sut calmer et sauver Rome. 

﻿Bientôt le peuple, un bandeau sur les yeux, 

Pour prix de ce service exila ce grand homme. 

﻿Mais mieux instruit ce peuple généreux

﻿Le proclama père de la patrie. 

On vit à son retour la Grèce et l’Italie, 

﻿De son malheur vengeant l’éclat, 

﻿Courir en foule honorer son passage, 

Et rendre à sa vertu le plus sincère hommage. 

Tu partages, Maupeou, de ce grand magistrat, 

﻿La fermeté, la vertu, l’éloquence. 

Ton exil, ton rappel achèvent le portrait. 

﻿Ne t’en plains pas, il te manquoit ce trait

﻿Pour la parfaite ressemblance. 




La disgrâce du marquis de la Enseñada[8], ministre
d’Espagne, fait du bruit dans toutes les Cours. Il paroîtroit y avoir quelque chose par rapport à la reine d’Ẹspagne. Il est dit aussi dans les Gazettes, qu’il avoit eu part au règlement fait pour diminuer le nombre des religieux, et qu’il vouloit affoiblir l’autorité de l’inquisition. C’est se mettre mal avec le clergé. Ce ministre, au surplus, étoit magnifique : il avoit un service d’or, fait à Paris[9], l’année passée, et surtout d’or de table. Le roi de France n’en a pas. Il n’a encore que quarante-deux
assiettes d’or, faites par demi-douzaines, tous les ans, 
avec des bourses de cent jetons d’or que l’on donne au
Roi aux étrennes. 


Il y a une nouvelle affaire à Orléans. Un chanoine, âgé
de quatre-vingts ans, qui a, dit-on, été renvoyé de la Sorbonne, lorsque cette Faculté a accepté la Constitution, 
qui est bon janséniste appelant, est tombé malade ou a
feint de l’être. Il a demandé les sacrements. La règle est
dans les chapitres, que c’est le doyen ou autre dignitaire
qui administre. Le chapitre d’Orléans s’est assemblé et
a délibéré de lui refuser les sacrements, s’il ne se désistoit pas de son appel. Il a fait faire des sommations, on dit même rendu plainte au présidial d’Orléans ; bref, l’affaire a été dénoncée ici à la Chambre des Vacations qui s’en est emparée. Premier arrêt qui ordonne que le chapitre fera cesser le scandale dans l’heure de la signification de l’arrêt en administrant le malade, et qu’au surplus, il sera informé de l’affaire pour être ensuite ordonné ce que de raison. Le chapitre s’est encore assemblé, au nombre de treize, à ce qu’il paroît, et a persisté dans son refus, en disant que la disposition et le sens de la dernière déclaration du Roi ne regardoit que les laïques et non pas les ecclésiastiques ; c’est-à-dire apparemment qu’on ne devoit point interroger les laïques sur le fait de la Constitution ; mais seulement les ecclésiastiques, lesquels sont obligés de signer le formulaire. Deuxième[9] arrêt qui fait įtératives injonctions d’administrer dans
l’heure, et, faute de le faire, condamne solidairement le
chapitre, en trois mille livres d’amende, payables sans
déport. Il s’agit de savoir ce qui sera arrivé. 


Cela donnera peut-être lieu à quelque nouvelle déclaration en interprétation de la dernière.


L’évêque d’Orléans, qui est Laval-Montmorency, ne
dit mot, et n’est point mêlé dans cette dispute. 


Il y a encore au Parlement une affaire de refus de
sacrements à Langres ; mais je crois, avant, et le même
jour de la publication de la déclaration au présidial. 


Il y a aussi une affaire du Parlement de Bretagne
contre l’évêque de Nantes. 
 


	↑ Magistrat infiniment respectable, mort le 27 janvier 1788. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ On vouloit dire que la monarchie ne peut pas subsister sans un Parlement, et que c’est le Parlement de Paris. 
(Note de Barbier.) 


	↑ Le Roi dit dans la déclaration qu’il recevra toujours volontiers les représentations de son Parlement. 
(Note de Barbier.)

	↑ Ce n’est donc point une puissance intermédiaire entre la nation et le souverain. (Note de Barbier.)

	↑ Marie-Anne-Josèphe-Antoinette, femme de Jean V, qu’elle avait épousé le 28 octobre 1708. Cette princesse était née le 27 novembre 1683. 


	↑ Louis-Jean-Marie de Bourbon, né à Rambouillet le 16 novembre 1725.

	↑ Ici, comme en bien d’autres passages, nous reproduisons fidèlement le texte de Barbier, malgré les fautes de prosodie ou de grammaire. 



	↑ Enseñada (Zénon Silva, marquis de La), né près de Valladolid, en 1690, mort en 1772, devint ministre des finances sous le règne de Ferdinand VI. 
C’était un habile administrateur, et il laissa dans le trésor royal plus de cinquante millions d’épargne.

	↑ 
Paris a toujours eu le monopole de la fabrication des objets de bijouterie ou d’orfévrerie. Au moment même où nous publions ce livre, en ce pré- sent mois d’avril 1857, la fabrique de bijouterie de Paris vient de recevoir pour la Turquie une commande de douze millions, à l’occasion du mariage de l’une des filles du sultan. Cette commande comprend non-seulement des
objets de toilette pour les femmes, mais des encadrements de glaces, des manches de cravaches garnis de diamants, et, chose jusqu’ici sans exemple, des garnitures de voitures en diamants. Il s’est fait de notre temps une telle consommation de cette sorte de pierres précieuses, que, depuis quelques années, le prix en est plus que doublé. Les colliers de cinquante mille francs ne sont plus rares, et les bijoutiers qui les fabriquent sont sûrs de les vendre dans le plus bref délai. Autrefois la population parisienne plaçait son grand luxe dans sa vaisselle, aujourd’hui elle le place dans ses bijoux.






 Octobre.

Nouvelles diverses. — Le Parlement poursuit un refus de sacrements à Orléans. — Représentation extraordinaire à la Comédie italienne. — Le marquis de Marigny. — Courses de chevaux, — Le Parlement de Bretagne
enregistre la déclaration du Roi.


Tout paroît assez tranquille ici à Paris ; mais malgré
cela, cette affaire n’est pas encore finie. 


M. le Dauphin et madame la Dauphine sont venus, le
5 de ce mois d’octobre, à Notre-Dame et à Sainte-Geneviève rendre grâces à Dieu de l’heureux accouchement. Le Roi étoit parti le 4 de Choisy, pour Fontainebleau, et
madame la Dauphine doit s’y rendre aussi. 


Le Roi a pris le deuil, le 6, à Fontainebleau, pour la
reine douairière de Portugal, seconde fille de l’empereur
Léopold. Il sera de trois semaines. 


Le chapitre d’Orléans a persévéré dans le refus d’administrer le malade, et on a vendu, en vertu de l’arrêt, pour trois mille quatre cents livres environ de meubles à un des principaux chanoines. La Chambre des Vacations est rentrée jeudi, 10 de ce mois, après quatre jours de vacance. L’affaire a été rapportée. 

 
Arrêt du 10. La Cour ordonne le dépôt de sept pièces[1]
au greffe du bailliage d’Orléans, reçoit le procureur général du Roi, appelant comme d’abus, de deux actes capitulaires, des 26 septembre dernier et 6 du présent mois d’octobre, sur lesquels les parties auront audience au lendemain de Saint-Martin ; ordonne que l’arrêt du 4 du
présent mois sera exécuté selon sa forme et teneur, si
fait n’a été ; enjoint aux treize[2] chanoines dénommés
dans l’acte capitulaire du 6 octobre, de se conformer à
la déclaration du Roi et à l’arrêt d’enregistrement des
2 et 5 septembre dernier, et conformément à iceux de
faire cesser, dans l’heure de la signification du présent
arrêt, le scandale causé par le refus persévérant et par
la contravention commise par les dénommés audit acte
capitulaire du 6 ; et l’arrêt dudit jour, 4 octobre, les
condamne solidairement en douze mille livres d’amende
envers le Roi, payables sans déport. À quoi, faire contrainte, par saisie, exécution et vente de leurs meubles ; enjoint au substitut du procureur général du Roi de tenir la main à l’exécution du présent arrêt, et d’en certifier la Cour incessamment. 


Cet arrêt doit être parti le jeudi au soir. On en saura
la suite la semaine prochaine. 


Quoique les comédiens italiens aient fermé leur
théâtre, samedi 5, pour se rendre à Fontainebleau, il y
a eu, le 9, jour de Saint-Denis, une représentation extraordinaire à la Comédie italienne, au profit seulement
de mademoiselle Favart[3], fameuse actrice, du sieur Rochart, acteur qui chante, et du sieur Deshayes qui compose les ballets. Comme ces acteurs sont fort aimés, il y
a eu une assemblée des plus complètes. On dit même des
loges louées par des seigneurs, au delà du prix ordinaire, 
par gratification pour eux. 


À Orléans, on a vendu pour quatorze mille livres de meubles, pour l’amende et les quatre sols pour livre. 
Par arrêt de mercredi 16 octobre, on a décrété d’ajournement personnel les trois chanoines qui avoient été chargés dès le commencement de cette affaire, par le
premier acte capitulaire, et qui ont refusé les sacrements
à leur confrère ; et par autre arrêt du samedi 19, on n’a
rien statué contre les treize chanoines, mais il a été enjoint au doyen de commettre quelqu’un pour administrer les sacrements, faute de quoi, il seroit procédé extraordinairement contre. La question est de savoir si le
doyen a ce pouvoir-là, et encore si le Parlement peut le
lui donner. 


Le chanoine malade vit toujours. On verra la suite
sur la signification de ce dernier arrêt. 


Le Roi a décidé et déclaré, à Fontainebleau, à M. le président de Rosambo qui s’y est rendu, que son intention est de comprendre dans la disposition de la dernière déclaration, le refus de sacrements fait à Langres, le même jour de l’enregistrement d’icelle au présidial. Mais avant cette publication, le Roi a fait, au surplus, un grand accueil à M. de Rosambo, et a paru content du parti que le Parlement avoit pris de savoir l’intention de Sa Majesté sur le fait de ce refus[4]. 
 

Le Roi a érigé, à Fontainebleau, la terre de Marigny
en marquisat, en faveur du sieur de Vandières, directeur
et ordonnateur général des bâtiments, frère de madame
la marquise de Pompadour, et aujourd’hui son seul héritier depuis la mort de mademoiselle Alexanḍrine, sa
fille. Il est dit dans la Gazette de France, que le sieur de Vandières a été présenté à Leurs Majestés, en cette qualité de marquis de Marigny, et même que deux jours après, il a eu l’honneur d’entrer dans les carrosses du Roi. Voilà donc pour le coup M. le marquis de Marigny, pour tout le monde. 


On parle fort de marier M. le marquis de Marigny, 
les uns disent à une fille de M. le maréchal de Lowendal, les autres à la fille de M. le duc de La Vallière. Ce dernier parti vaudroit mieux pour avoir un crédit et un appui à la Cour pour l’avenir, car M. le maréchal de Lowendal mort, il ne reste aucune parenté ni alliance à la Cour. On dit aussi que madame la marquise de Pompadour donnera à son frère, pour son mariage, l’hôtel
d’Évreux, faubourg Saint-Honoré, qu’elle a acquis depuis près d’un an, et au jardin duquel l’on fait actuellement de grandes augmentations et agrandissements qui viennent border le cours des Champs-Élysées. 


Arrêt du Parlement du vendredi, 25 octobre, qui ordonne, entre autres choses, que le doyen du chapitre
d’Orléans assemblera un chapitre général pour pourvoir à l’administration du vieux chanoine qui vit toujours, à laquelle assemblée le procureur du Roi de la
ville d’Orléans assistera, pour que les choses se passent
en règle, et pour en rendre compte à la cour à la rentrée du Parlement après la Saint-Martin ; et qui, en même temps, pour la contravention commise par le chapitre à la déclaration du Roi et aux différents arrêts de la Cour, ordonne qu’il sera procédé à la saisie du revenu temporel dudit chapitre, le tout à la diligence du procureur du Roi. 
 

Aujourd’hui, mardi 29 octobre, s’est exécuté un pari
de courses de chevaux. Selon la Gazette de France, milord Puscot, Anglois de vingt-trois ans, qui a, dit-on, 
cent mille écus de rente, a parié mille louis avec M. le duc d’Orléans[5] qu’il viendroit de Fontainebleau en deux
heures à la barrière des Gobelins à Paris, à cheval, et en
changeant de trois chevaux. Son intérêt étoit d’en changer le moins qu’il pourroit. Il a fait la course pour essai, dimanche 27, et il a réussi. Il s’est couché cinq quarts d’heure dans un lit après sa course, et il a monté en chaise de poste pour retourner à Fontainebleau ; il
étoit maître du jour. Voyant du beau temps, il a pris
aujourd’hui 29 : il est parti de Fontainebleau à sept
heures moins cinq minutes et demie du matin, et il est
arrivé à la barrière à neuf heures moins douze minutes
et demie[6] ; en sorte qu’il a gagné de sept minutes, et il a fait la course sur trois chevaux ; il avoit encore parié
avec d’autres seigneurs, et il y avoit aussi des paris considérables pour et contre entre différents particuliers. 


On dit que le Roi ne met que cinq heures en carrosse
de Versailles à Fontainebleau, et que les mousquetaires 
et autres détachements de sa maison qui le suivent chacun quatre lieues, font lesdites quatre lieues en cinq
quarts d’heure. 


La vitesse d’un cheval anglois est bien différente. 


Il devoit y avoir de la maréchaussée sur le chemin
pour lui laisser un côté libre, car il falloit n’être ni arrêté, ni détourné. 


Au surplus, il faut être bien fou, à vingt-trois ans, 
avec cent mille écus de rente, pour exposer sa santé et
quelquefois pis, par un accident, pour un pareil pari. 


Le Roi a envoyé pareillement au Parlement de Bretagne ; le 8 octobre, la déclaration du 2 septembre, pour
imposer le silence. Il n’y a de différence que dans le
préambule, et cela pour arrêter les procédures qui avoient
été faites contre l’évêque de Nantes. Le Parlement l’a
enregistrée en vacations, le 17 octobre ; cet enregistrement est un peu plus étendu que celui du Parlement de Paris il est fait défense à tous ecclésiastiques du ressort, de quelque qualité et condition qu’ils soient, de rien innover dans l’administration extérieure des sacrements, de faire aucun acte tendant au schisme, et d’étendre les peines fixées par les lois de l’Église, reçues dans le royaume ; leur enjoint, en administrant les fidèles, de se conformer aux dispositions des canons reçus et rituels autorisés ; en sorte que c’est expliquer en détail les effets de la déclaration du Roi, qui est muette à bien des égards, en imposant seulement la loi du silence. Il y a encore bien des choses à dire sur tout ceci de la part du clergé. 
 


	↑ Ce sont apparemment les sommations et autres procédures. 
(Note de Barbier.) 


	↑ Savoir pourquoi ils n’étoient que le nombre treize ? (Id.) 



Cette question que Barbier s’adresse à lui-même, à la marge de son journal, montre bien avec quelle curiosité il suivait les événements et cherchait à en connaître les moindres circonstances. 


	↑ Marie-Justine-Benoite Du Ronceray, épouse de Charles-Simon Favart, née à Avignon, le 15 juin 1727, morte le 20 avril 1772.

	↑ Dans ces troubles, Louis XV était comme un père occupé de séparer ses enfants qui se battent. Il défendait les coups et les injures ; il réprimandait les uns, il exhortait les autres ; il ordonnait le silence, défendant aux Parlements de juger du spirituel, recommandant aux évêques la circonspection, regardant la bulle comme une loi de l’Église, mais ne voulant point qu’on parlât de cette loi dangereuse. Ses soins paternels pouvaient peu de chose sur des esprits aigris et alarmés. Les Parlements prétendaient qu’on ne pouvait séparer le spirituel du civil, puisque les querelles spirituelles entraînaient nécessairement après elles des querelles d’État. 
Voltaire.

	↑ M. le duc d’Orléans n’y étoit, dit-on, que pour cinq cents louis. (Note de Barbier.) 


	↑ Selon la Gazette, sept heures neuf minutes quarante-cinq secondes. Arrivé à la barrière à huit heures quarante-sept minutes vingt-sept secondes. Selon la Gazette, il a fait la course sur deux chevaux seulement. (Note de Barbier.)






 Novembre.

L’infant don Louis d’Espagne. — M. de Maupeou à Fontainebleau. — La messe rouge ; les harangues à la Grand’Chambre. — Supplice de Henry Ruxton. — Assassinat de M. Andrieux. — Refus de sacrements dans la rue Galande ; poursuites exercées par le Parlement. — Nouveaux débats
du Parlement et de l’archevêque de Paris.
 

Il est dit, dans la Gazette de France du 2 de ce mois, 
que don Louis d’Espagne a envoyé au pape sa démission du cardinalat et des archevêchés de Tolède et de Séville. Ainsi, il n’y a plus d’infant-cardinal ; il quitte
en même temps plus de trois millions de revenus ; cela
ne se fait pas sans l’aveu du roi d’Espagne et sans la
participation du roi de France. Que prétend-on faire de 
ce prince de la maison de Bourbon ? Restera-t-il simple
prince sans États ? C’est un dessous de politique que le
temps éclaircira. L’Infant a demandé aussi au pape la permission de se réserver des pensions considérables
sur le revenu des deux archevêchés qui seront à donner. 
Sur quoi, délibération à Rome ; mais on croit que le pape
ne sera pas de cet avis, comme la chose étant contraire
aux anciens canons. 


M. de Meaupou, premier président, a été à Fontainebleau faire sa cour ; non-seulement il a été très-bien reçu, mais il a eu une conférence de plus d’une heure
avec le Roi en particulier, ce qui doit inquiéter le clergé. On ne sait aucune particularité de cet entretien. 


Le 12 de ce mois, lendemain de Saint-Martin, on a célébré la messe rouge dans la salle du Palais, à l’ordinaire. C’est l’abbé de Sailly, chantre de la Sainte-Chapelle, qui a dit la messe ; ce n’étoit ni évêque, ni le trésorier ; tout le Parlement n’y étoit cependant pas. Il n’y avoit pas plus de quatre-vingt-dix personnes ; une partie
de Messieurs étoit, apparemment à leurs terres, où ils
n’avoient pas été depuis longtemps. 


Le 25, jour de Sainte-Catherine, le Parlement est
rentré ; c’est le jour des harangues à la Grand’Chambre
par le premier président et un des gens du Roi, le tout
adressé aux avocats. M. d’Ormesson, premier avocat
général, et qui a la charge de président à mortier de
M. Chauvelin, a fait un fort beau discours ; il a fait
même ses adieux d’une manière fort touchante ; mais
dans les deux discours, il n’a point été question des
affaires publiques ni de ce qui s’est passé ; on n’a fait
même qu’un éloge général pour les avocats décédés, 
sans détail ni portraits particuliers, comme cela se pratique, et il y avoit de quoi. MM. Guyau de Reverseau, Laverdy, d’Héricourt et autres avoient de grands talents. 


Mercredi 27 novembre, on a rompu vif, en exécution
de l’arrêt de la veille, les Grand’Chambre et Tournelle
assemblées, le sieur Henry Ruxton, gentilhomme irlandois, âgé de vingt-trois ans, bel homme et bien fait, né, dit-on, à Saint-Germain-en-Laye, pour l’assassinat prémédité par lui, commis le 9 septembre dernier, de M. Andrieux, avocat au Parlement, qui étoit sorti de l’échevinage au mois d’août. 


M. Andrieux étoit seigneur de Maucreux, aux environs de Château-Thierry, et le sieur Ruxton, ou sa mère, 
avoit dans le village un petit bien, et n’avoient que cela
pour vivre ; dispute de la part de Ruxton, qui vouloit
avoir le pain béni avant le seigneur ; procès commencé
il y a plus de trois ans, que Ruxton a perdu au Parlement, et qui l’a mis, et sa mère, fort mal à leur aise. 
Cet homme, qui étoit violent, a menacé de se venger et
de casser la tête à M. Andrieux. Les uns disent qu’il
avoit remis les dépens à Ruxton, les autres qu’il avoit
saisi son bien. On avoit voulu arrêter Ruxton sur ses
menaces, mais il s’étoit sauvé. M. Andrieux ayant été
échevin, a été près de deux ans sans aller à sa terre. 
Ruxton est revenu dans le pays ; on le croyoit radouci. 
M. Andrieux et sa femme, fille et sœur du sieur Germain, orfèvre du Roi, sont partis de Paris au mois de
septembre pour aller à leur terre ; les paysans s’étoient
même préparés pour les recevoir. En entrant dans le
village, madame Andrieux ayant aperçu le sieur Ruxton, 
a engagé son mari de descendre de la chaise pour aller
ensemble au-devant de lui pour lui faire politesse ; Ruxton s’est avancé, ayant un fusil comme les autres ; mais étant proche, son compliment a été de lâcher trois balles dans le corps de M. Andrieux, dont il est tombé roide mort. 


Une action aussi noire a étonné tous les assistants. 
On s’est occupé auprès du cadavre. Ruxton s’est retiré
pour s’enfuir. Il a cependant eu la férocité, et en même
temps la présence d’esprit, de revenir sur la place tremper son épée dans le sang, pour faire croire qu’il s’étoit battu. Il avoit un cheval prêt ; il est venu à Paris et a pris la poste. On dit qu’il est venu chez le comte d’Estrées, dont il étoit connu, qui lui a donné dix louis. Madame Andrieux, de son côté, a écrit à Paris. On a été
chez le lieutenant de police avec le signalement. On
s’est douté qu’il se retireroit en Angleterre. On a dépêché un exempt entendu à Calais. Mais comme toutes ces
mesures demandent du temps, l’exempt a appris qu’il
étoit passé il y avoit plusieurs heures. Ruxton n’avoit
point d’argent pour aller plus loin. Il a eu là sottise, 
étant à Douvres, de s’embarquer et de revenir à Calais. 
Les uns disent qu’il connoissoit un Anglois qui devoit
être dans une terre près de Calais, à qui il comptoit demander de l’argent, d’autres disent que l’exempt lui a
écrit lui-même, de Calais à Douvres, une lettre anonyme
comme de cet ami, pour lui offrir de l’argent et l’engager à revenir, et qu’on ne songeoit pas à lui. Bref, il
revient à Calais. L’exempt avec ses mouches l’ont découvert aisément, l’ont arrêté et l’ont amené prisonnier
au Châtelet, où, par sentence du 10 octobre, il a été
condamné. Il a appelé et a demandé l’assemblée de
Chambres, comme gentilhomme, ce qui lui a été accordé et lui a donné un délai jusqu’à la rentrée du Parlement. 


D’abord il ne vouloit pas manger, et on vouloit le faire
vivre. On lui a donné pour compagnie, dans une chambre où il étoit bien gardé, ce qu’on appelle des moutons, 
ce sont gens réputés criminels, qui content leurs affaires, qui lui faisoient entendre que son affaire s’accommodoit, qu’il étoit bien heureux d’être de condition, d’avoir du crédit, que l’ambassadeur d’Angleterre s’en mêloit ; ce qui l’a tranquillisé. Il en a coûté plus de dix mille livres à madame Andrieux pour tous ces faux frais. 


On comptoit assez qu’il ne seroit peut-être que décollé, 
parce qu’il n’y avoit point de vol ; que, du côté de sa
mère, il étoit parent de milord Clare et de plusieurs
seigneurs d’Angleterre, et que l’ambassadeur sollicitoit
en effet. Mais l’orfèvre du Roi avoit aussi grand crédit
auprès du Roi ; c’étoit d’ailleurs un fort mauvais sujet, et le crime a paru si noir, qu’au contentement du public, la sentence du Châtelet a été exécutée et confirmée, 
et le Parlement n’y a pas perdu de temps. On dit cependant qu’il a été étranglé sur l’échafaud aussitôt les
coups. Il a paru mourir en repentant et bon chrétien. 


Mercredi 27, tout le Parlement s’est assemblé à l’ordinaire pour les mercuriales, discours par les gens du
Roi, adressés aux magistrats à huis clos. 


M. le procureur général a dénoncé lui-même un refus
de sacrements fait par Meuriset, porte-Dieu, et Brunet, 
premier vicaire, paroisse de Saint-Étienne-du-Mont, qui
avoient déjà été décrétés dans les anciennes affaires
avant l’exil, et qui étoient rentrés dans leurs fonctions, 
en vertu de l’amnistie portée par la déclaration du Roi
du 2 septembre. 


Le refus a été fait à une fille lingère dans la place
Maubert, la demoiselle Lallemant, sœur ou fille d’un
chaudronnier, au bout de la rue Galande. On ne sait
pas encore les véritables circonstances de cette affaire, 
ni le caractère et la conduite de cette fille, c’est-à-dire par rapport au jansénisme. C’est apparemment ce qu’on
saura ; ce que l’on sait, est qu’il y a eu des sommations
faites à ces deux prêtres de porter les sacrements, et
qu’ils ont refusé. C’est là-dessus que le Parlement a délibéré et qu’il y a eu arrêt qui a ordonné qu’il seroit fait injonction à ces deux prêtres de porter les sacrements à la malade dans l’heure, à peine, etc., et en même temps qu’il seroit informé des faits par un de messieurs, et que la malade seroit entendue dans la déposition. 


Sur quoi le Parlement a remis l’assemblée des Chambres au même jour, cinq heures et demie de relevée. 


On a rapporté à la Cour les réponses desdits prêtres, 
qu’ils ne pouvoient pas, en conséquence, administrer
ladite personne, et que d’ailleurs ils avoient des ordres
exprès de monseigneur l’archevêque de ne le pas faire. 


Le Parlement est resté assemblé jusqu’à huit heures et demie du soir ; on a décrété de prise de corps Meuriset
et Brunet, et on a fait faire injonction au second vicaire
de Saint-Étienne[1] d’administrer dans l’heure. L’assemblée remise au lendemain dix heures. 


Du jeudi 28 novembre : 1° Meuriset et Brunet ont disparu et même ont séquestré leurs meubles. Ainsi point de prise de corps ; 2° on a rapporté au Parlement assemblé, la réponse du second vicaire. Pareil refus que les deux autres, fondé aussi sur les ordres exprès de 
M. l’archevêque qu’il représenteroit en temps et lieu. 


L’abbé Anselme a laissé un billet signé de lui, en
présence de six témoins, que c’étoit faute de représentation d’un billet de confession, tant suivant sa conscience que par les ordres de M. l’archevêque. 


Le Parlement est resté assemblé aujourd’hui jusqu’à
près de deux heures. On aura examiné l’information, et
le Parlement a député à M. l’archevêque un secrétaire
de la Cour, apparemment pour lui demander s’il est vrai
qu’il ait donné des ordres, et pour l’inviter de faire cesser le scandale, et de faire administrer la malade. On
ne sait encore rien de positif là-dessus. 


Mais le Parlement a remis l’assemblée à ce soir six
heures. 


Voilà donc une affaire nouvelle qui doit attrister tout
le public par les suites qu’elle peut avoir ; il n’est pas à craindre, je crois, que le Parlement quitte encore ses
fonctions ; il ne retombera pas dans une pareille faute
qui a bien incommodé du monde. Mais s’il est obligé
d’employer ainsi son temps en assemblées, les affaires
après lesquelles les avocats, procureurs, greffiers et
autres aspirent tant, n’en iront pas mieux. 


Au surplus, que cela va-t-il devenir ? J’ai peine à croire
que l’archevêque, qui a été tranquille pendant quinze
mois d’exil du Parlement, ait donné des ordres généraux pour refuser les sacrements sur le refus d’acceptation de la bulle, ce qui seroit totalement opposé au
silence imposé sur ces matières par la déclaration du
Roi ; et il seroit à présumer qu’il y auroit eu quelques
excès de jansénisme de la part de la malade ou de ceux
qui l’approchent. 


On savoit cela dans les autres paroisses. 


D’un autre côté, il faut convenir que l’archevêque a
l’esprit fait pour être susceptible, d’une conscience timorée, et qu’il a beaucoup d’entêtement. Ou bien est-ce
un parti pris pour détruire le jansénisme, et pour se venger du Parlement qu’il regarde le protéger un peu. 
Le fait-il de son chef ou de concert avec les autres évêques, c’est ce qu’on ignore ? 


Si la réponse de l’archevêque n’est pas satisfaisante
pour le Parlement, il faudra le décréter ; mais le Parlement voudra peut-être renouveler la convocation des
Pairs : le Roi l’a déjà défendue et empêchée ; est-il de
la politique de la souffrir ? ce sont toutes ces suites qui alarment dans un temps où l’on devoit espérer de la
tranquillité. 


Ce n’est pas tout ; il y a une assemblée des Chambres
indiquée pour demain vendredi 29, pour l’affaire du
chapitre d’Orléans. Le chantre du chapitre, qui a été
décrété d’ajournellement, personnel, n’y a eu aucun
égard et a continué ses fonctions. Il y a eu un refus persévérant du chapitre d’administrer le chanoine malade, 
malgré les amendes prononcées et exécutées, et la saisie
du temporel du chapitre. Le malade est enfin mort sans
sacrements. Il faut juger sur la contravention à la déclaration du Roi et aux arrêts de la Cour. On dit de
plus que par le Compulsoire on a trouvé des lettres de
M. l’évêque d’Orléans, qui est Laval de Montmorency, et de M. l’abbé de Coriolis, agent du clergé, qui félicitent le chapitre sur sa fermeté. Si cela est, cela peut encore aller loin. Voilà donc où nous en sommes. 


Du jeudi 28 au soir, on a rapporté la réponse faite par M. l’archevêque de Paris au secrétaire de la Cour. 


Réponse de M. l’archevêque, laquelle se réduit à dire que l’affaire présente est de même nature que celle du
mois de décembre 1752 ; qu’il est encore dans les mêmes
sentiments qu’il étoit alors ; qu’il persiste dans la réponse qu’il a faite le… décembre 1752, ajoutant seulement les sieurs Meuriset et Brunet n’avoient fait les refus à la demoiselle Lallemant que parce qu’ils y avoient
été excités par leur conscience et à cause de l’ordre
précis et exprès qu’il leur a donné à ce sujet. 


Le Parlement est resté assemblé jusqu’à neuf heures
du soir, et il n’a rien arrêté ; il a seulement ordonné que l’information seroit continuée, et il a remis l’assemblée des Chambres au lendemain, vendredi matin dix heures. 


Il s’agit de prendre un parti contre l’archevêque de
Paris, et ce n’est pas une besogne bien facile dans l’exécution. 


Mais un fait intéressant, est que dans la paroisse de
Saint-Étienne[2] il n’y a pas actuellement un seul prêtre ; 
tous, sans attendre d’injonction d’administrer ni de décret, se sont retirés. Il s’agit de savoir comment s’y
fera le service samedi, jour de saint André, et dimanche. 
Le Père Renaut, religieux de Sainte-Geneviève, qui étoit
à Senlis, nouvellement nommé à la cure, que l’on dit
d’avance être un grand constitutionnaire, devoit venir
prendre possession de la cure dimanche ; mais apparemment qu’il ne viendra pas dans ces circonstances critiques. 


Du vendredi 29 novembre, l’affaire du chapitre d’Orléans a été remise hier au soir pour un autre jour. 


Le Parlement a été assemblé jusqu’à près d’une
heure ; il y a eu sans doute plusieurs avis violents, soit
pour décréter d’assigner, pour être ouï, l’archevêque (ou peut-être de prise de corps), ce qui embarrasse à cause
de sa qualité de pair, soit pour le condamner à une
bonne amende. Mais apparemment que le premier président a ramené les esprits, et l’assemblée s’est terminée
à le charger de se rendre seul devers le Roi, comme député de la compagnie pour l’instruire de ce qui s’est passé et pour savoir ses intentions. Ce qui est sage et prudent. 


On dit que l’archevêque de Paris a été à Versailles
aujourd’hui, après midi, et que M. le premier président ira demain, samedi 30. 


Cette députation fait beaucoup d’honneur à M. le premier président par la confiance de la compagnie, 
mais en même temps elle est délicate vis-à-vis d’elle, de
la manière que les Enquêtes sont montées pour l’événement. 


La réponse du Roi est difficile et embarrassante d’après sa déclaration. On compte qu’il approuvera la conduite de son Parlement, parce qu’on en a besoin pour faire passer des édits, surtout une création de rentes viagères pour avoir de l’argent ; mais les gens sensés craignent bien que, par la suite, le Parlement ou du moins les Enquêtes, ne soient la dupe du parti qu’ils ont entrepris de soutenir. On doute que le gouvernement se prête en aucun temps à autoriser ici le jansénisme. 
 


	↑ L’abbé Anselme.

	↑ M. L’archevêque a envoyé dans cette paroisse des prêtres du séminaire de Saint-Nicolas et du collège de Lisieux pour y faire le service. (Note de Barbier.)
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Dimanche 1er décembre, M. le premier président s’est rendu à Versailles. Réponse du Roi au Parlement, qui
avoit chargé le premier président d’aller trouver le Roi. 


« J’approuve l’arrêté de mon Parlement du 29 du mois dernier, et je vous charge de lui en marquer ma
satisfaction ; je m’instruirai plus particulièrement du
fait qui y a donné lieu par l’examen des pièces que
vous m’avez remises, et j’y pourvoirai incessamment. 
Revenez mardi, cinq heures du soir, et vous aurez
mes derniers ordres. »


On dit que depuis cette réponse, le grand pénitencier
de Notre-Dame s’est transporté chez la demoiselle Lallemant, rue Galande, avec un exempt porteur d’une lettre de cachet, signée d’Argenson, parce qu’on n’auroit pas voulu laisser entrer le sieur de La Roche, grand pénitencier. Cette fille, qui est une bonne janséniste et bien instruite, a répondu qu’elle ne connoissoit point les
lettres de cachet ; qu’elle avoit été confessée par un prêtre approuvé, et qu’elle n’avoit pas besoin de se réconcilier. Le grand pénitencier a voulu l’engager à lui dire le nom de son confesseur ; elle a dit qu’elle n’y étoit pas obligée, de sorte que le grand pénitencier s’en est retourné comme il étoit venu. 


Si c’étoit un prêtre approuvé, ce prêtre voyant tout ce
tapage, auroit été lui-même déclarer qu’il l’avoit confessée. 


Si ce fait est vrai, le Roi sera instruit de la vérité et
verra bien la manœuvre des jansénistes, et en même
temps cette affaire ne fera pas honneur au Parlement, 
qui néanmoins a décerné des décrets de prise de corps
contre plusieurs prêtres de Saint-Étienne-du-Mont. 


Lundi 2 décembre, le Parlement a été assemblé depuis dix heures jusqu’à midi et demi ; il a été seulement
arrêté qu’il seroit fait registre de la réponse du Roi et
l’assemblée remise à mercredi, dix heures. 


Ce qui a tenu si longtemps, c’est que les gens du Roi
ont présenté à la Cour un édit pour création de rentes
viagères[1] à enregistrer. On dit que le Parlement a nommé
des commissaires pour en rendre compte à la Cour.

 
Si le gouvernement a besoin de faire passer cet édit, 
ce pourroit être une raison pour traiter plus doucement le Parlement pour avoir l’enregistrement. 



 
Événement remarquable. 



Mardi 3 décembre, un courrier de M. d’Argenson a
apporté, le soir, à M. l’archevêque de Paris, une lettre de cachet par laquelle le Roi l’exile à sa maison de Conflans, près Paris[2]. 


On disoit que c’étoit un mousquetaire, ce qui n’est
pas vrai. On dit même que ce n’est qu’une lettre de
M. le comte d’Argenson, qui lui marque que l’intention
du Roi est qu’il se retire à Conflans. 


M. l’archevêque a fait mettre sur-le-champ ses chevaux au carrosse, et il est parti à onze heures du soir. 


On dit qu’il lui est défendu d’y avoir aucune assemblée d’évêques et d’ecclésiastiques. 


réponse du roi a m. le premier président, du mardi
Au soir 3 décembre. 



« J’ai marqué mon mécontentement à M. l’archevêque de Paris en le punissant de manière à faire connoître la ferme résolution, où je suis, de maintenir la
paix dans mon royaume et l’exécution de ma déclaration du 2 septembre dernier. Ainsi je compte que mon
Parlement n’ira pas plus loin contre lui ; au surplus, le respect de mon Parlement pour mes volontés me répond, qu’en procédant contre ceux qui ont contrevenu à ma déclaration ou qui oseroient y contrevenir dans la suite, il en usera avec la plus grande circonspection relativement aux choses spirituelles. Je vous charge de lui faire connoître mes intentions, et j’attends de son zèle, pour le bien véritable de mon État, qu’il s’y conformera. » 


Mercredi 4, le Parlement s’est assemblé vers les onze
heures. Le premier président a rendu compte de cette
réponse du Roi et de ses intentions. 


Arrêté qu’il sera fait registre de la réponse du Roi. 


Autre arrêté, que les gens du Roi s’informeront, dans
le jour, de l’état où se trouve la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont, et que les médecins et chirurgiens du Parlement se retireront chez la demoiselle Lallemant, malade, pour connoître l’état où elle est, pour du tout en être rendu compte à la Cour, à l’assemblée qui se tiendra demain jeudi 5, et être ordonné ce qu’il appartiendra. 


Voici une affaire curieuse : un archevêque de Paris
exilé dans un cas de police et discipline ecclésiastique. 


D’un autre côté, il paroît que, par cet exil, le Roi a
voulu soustraire l’archevêque aux poursuites du Parlement. Apparemment que dans l’assemblée du lundi 2 décembre, il avoit été question de procéder contre lui et peut-être de le décréter, à cause de sa réponse au secrétaire de la Cour. 


Il est à présent curieux de voir ce qui arrivera de ceci ; car l’archevêque, quoique exilé, n’en a pas moins
l’administration et le gouvernement de son diocèse, et
il est très-entêté[3] ; d’autant que c’est un honnête homme
qui n’agit ici que par conscience. 


Il n’y a ni curé ni prêtres dans la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont ; ce sont des prêtres du séminaire de
Saint-Nicolas et de Lisieux, que l’archevêque y avoit
commis, qui ont fait l’office dimanche dernier. Qui est-ce qui y pourvoira ? les grands vicaires, le Parlement ? 
Ceci est embarrassant. 


Jeudi 5 décembre, assemblée du Parlement à onze heures du matin. 


Apparemment que le rapport des chirurgiens et médecins a été que la demoiselle Lallemant ne pouvoit pas sortir. On dit qu’elle a des trous au sein ; on dit qu’il lui prend des hémorragies et qu’il y aura même du danger dans l’opération. Cela peut être, et l’on saura le vrai dans la suite. 


Arrêté qu’il sera fait injonction à tels et tels prêtres
dénommés de la paroisse Saint-Étienne, de ceux qui
s’étoient retirés par crainte, mais qui n’avoient point
été décrétés, d’administrer la demoiselle Lallemant dans
l’heure, dont il sera rendu compte à la Cour, à l’assemblée indiquée à cinq heures du soir, du jeudi 5. 


Cela a produit son effet. Le jeudi 5, à quatre heures
après midi, un des prêtres de Saint-Étienne a apporté
les sacrements[4] à la demoiselle Lallemant, fille de
boutique, lingère, à l’enseigne des Rats, place Maubert. 


Il y avoit, comme l’on juge bien, beaucoup de monde
à cette cérémonie, et entre autres, dit-on, quatre ou cinq personnes en robe, peut-être quelques marguilliers
de Saint-Étienne ou autres, pour être témoins et en
rendre compte aux gens du Roi. 


Ainsi voilà une affaire faite et terminée à la satisfaction du public. 


Le Parlement s’est assemblé le soir jeudi ; il a été
content de l’exécution de ses ordres, et il a employé
l’assemblée à l’examen d’un édit pour des rentes viagères que l’on dit y avoir été enregistré. 


Comme les grands coups frappent toujours le public, 
suivant les dispositions de ses sentiments particuliers et
suivant qu’il est affecté, il paroît que l’exil de M. l’archevêque de Paris a été bien reçu et fait grand plaisir. On admire la fermeté du Roi, qui a su prendre son parti pour maintenir la paix ; on l’élève autant qu’on l’avoit rabaissé depuis deux ans. Tel est le peuple. On respecte infiniment M. le premier président de Maupeou, et cela avec raison ; car ceci, indépendamment de toute politique secrète et intérieure, lui fait un grand honneur et le rend un homme d’État. Chaque membre du Parlement triomphe et est enflé. On sait que M. l’archevêque de Paris, dans son voyage à Versailles, du dernier novembre, a été mal reçu, non-seulement du Roi, mais aussi du Dauphin, de la Dauphine et des Dames, qui ne
lui ont rien dit, et tout le monde est content et on ne
va pas plus loin. 


Il est certain que dans l’assemblée du Parlement, du
vendredi 29, il y avoit eu nombre de voix pour décréter
M. l’archevêque de Paris de prise de corps ; la réception de l’archevêque à Versailles, celle du Roi au premier président, du 1er décembre, l’assemblée du lundi 2, avoient tellement intimidé tous les gens de l’archevêché, que je sais positivement que, le lundi matin, un des secrétaires, craignant la suite de l’assemblée, avoit fait son petit paquet et avoit demandé retraite à un de ses amis pour se réfugier le soir, en cas que l’assemblée tournât mal, d’autant que jusque-là on ignoroit la réponse du Roi, du 1er décembre. 


Si le Roi avoit laissé agir le Parlement sans difficulté, 
l’archevêque étoit décrété, et on lui auroit fait son procès, ce qui auroit causé du scandale pour la religion, et on auroit insisté sur la convocation des Pairs, ce qui
n’auroit pas convenu au gouvernement. 


Si le Roi avoit évoqué à lui cette affaire, cela auroit
renouvelé les grandes questions du Parlement sur les
évocations, et le Roi auroit été encore fatigué de remontrances, de plaintes, de billets de confession et autres misères pareilles. 


Par l’exil, le Roi a tout arrêté et mis à couvert l’archevêque de Paris, à qui il a apparemment ordonné
très-sérieusement d’être tranquille sur l’article des sacrements, et il a aussi contenté son peuple de Paris même, et des gens de plusieurs provinces, jansénistes, et très-indisposés contre le clergé. 


On peut croire même que dans peu les jansénistes fourniront encore quelque personnage demandeur des
sacrements, pour constater de plus en plus le droit d’avoir les sacrements sans déclaration de confesseur, pour mettre en sûreté les prêtres interdits et sans pouvoir, malgré l’archevêque. 


Mais il faut savoir ce qui arrivera dans la suite ; car
le Roi a besoin à présent du Parlement, par un ancien
préjugé du public, pour faire passer et enregistrer peut-être plusieurs édits, et il faut la paix et la tranquillité pour ces opérations. 


Du vendredi 6 décembre, on a apparemment imprimé
toute la nuit l’édit du mois de novembre, pour quatre
millions quatre cent mille livres de rentes viagères, enregistré jeudi 5, que l’on a crié aujourd’hui avant dix
heures du matin. 


Ces rentes sont, comme les autres, pour être éteintes
après le décès de ceux qui les auront constituées sans autre clause ; et l’on avoit fait courir un faux bruit
qu’elles pourroient être reprises par des héritiers ou
autres, en fournissant de nouveau la même somme
principale, ce qui auroit produit un emprunt perpétuel
sans avoir besoin d’un nouvel édit. 


Ces rentes, distribuées en différentes classes, suivant
les âges, ne sont point trop avantageuses aux particuliers, ni par conséquent trop à charge à l’État ; ce n’est que depuis soixante ans jusqu’à soixante-dix qu’on a le denier dix. 


Elles sont ouvertes à toutes personnes, aux étrangers, 
comme à l’ordinaire, et aux religieux et religieuses qui, 
suivant leur ordre, peuvent avoir quelque pécule. 


Elles peuvent être aussi acquises « par les femmes
autorisées de leurs maris, sans qu’après le décès du
mari ses héritiers les puissent inquiéter. » 


Cet article est supprimé par l’enregistrement, dans
lequel il est dit : 


« Sans néanmoins que l’article 4, en ce qui concerne
les femmes, puisse être exécuté au préjudice des dispositions de droit et de coutume. » 


C’est donner lieu effectivement à un avantage indirect entre maris et femmes, défendu par l’article 282
de la coutume de Paris ; et il n’est pas même dit, dans
l’édit : nonobstant lois et coutumes à ce contraires. 


Un mari, peut mettre douze mille livres sur la tête de
sa femme, âgée depuis quarante à cinquante ans, pour
avoir mille livres de rente viagère, parce qu’il est le
maître de la communauté. 


Mais, après la mort du mari, si elle accepte la communauté, elle jouira de cinq cents livres de rente, et
les héritiers du mari de pareille somme ; et, si elle y
renonce, ces héritiers jouiront de toute la rente tant que
la femme vivra. 


Or, suivant que la femme renonce ou accepte la communauté, elle jouiroit toujours de la rente entière, sans pouvoir être inquiétée par les héritiers, ce qui seroit un
véritable avantage indirect, sujet à bien des fraudes de
la part du mari pour assurer un revenu à sa femme, 
en tout événement de bonnes ou mauvaises affaires de sa succession.


C’est la même chose, si la femme passe le contrat en son nom ; le mari est présumé avoir fourni l’argent, 
quand cela ne seroit pas. Cette acquisition de la femme
est toujours un effet de communauté sujet aux règles
ci-dessus[5]. 


Il faut observer que le Parlement ne s’est pas renfermé dans le droit de faire des représentations sur cet
article ; il le déclare sans effet et sans exécution de sa
propre autorité. 


Ce qui suit dans l’enregistrement, et qui est étranger
à l’édit, doit paroître singulier : 


« Et sera ledit seigneur Roi très-humblement supplié
de donner à ses peuples la consolation de fixer un terme
à la durée du vingtième, qu’il a annoncé, par son édit
du mois de mai 1749, ne devoir avoir lieu que pendant
les premières années de la paix ; de procurer, sitôt que
la situation de ses affaires le lui permettra, du soulagement aux charges de l’État, notamment sur l’article
des tailles, et de vouloir bien faire attention aux dangereuses conséquences des emprunts multipliés. »


Tout cela peut être vrai ; mais la Cour trouvera-t-elle
bon que cela soit ainsi placé dans un enregistrement
public ? N’y a-t-il pas de l’affectation de faire connoître au peuple le soin que le Parlement prend de ses intérêts ? un projet de vouloir entrer dans le gouvernement et l’administration des finances ? 


Le clergé ne sera pas fâché de cet enregistrement, pour faire connoître au Roi le dessein du Parlement de
partager peu à peu l’autorité souveraine, suivant les
maximes répandues dans les remontrances de 1753 et
dans les écrits imprimés qui ont été faits et publiés
pour établir les droits du Parlement, de la part d’auteurs
jansénistes. 


Il est arrivé une aventure désagréable pour le Parlement, le jour de l’administration de la demoiselle Lallemant, jeudi 5. On dit qu’un conseiller au Parlement se
transporta à la paroisse Saint-Étienne-du-Mont. Il y
avoit toujours sûrement des huissiers de la Cour pour
signifier l’arrêt. Il s’y trouva aussi M. Rignouf, conseiller de la Cour des Monnoies, ancien marguillier de cette paroisse, et bon janséniste. Comme on étoit embarrassé à trouver des prêtres, il proposa d’envoyer chercher le sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne, qui y a une chapelle, qui accepte la commission, à qui on signifie l’arrêt ; on fit ouvrir par le sacristain le tabernacle, et voilà notre homme parti joyeusement avec nombre d’assistants et qui a administré. 


Or, il se trouve que le sieur Cerveau est un ancien
janséniste appelant, interdit du temps de M. de Vintimille, archevêque de Paris, à qui on avoit voulu interdire l’entrée du chœur de Saint-Étienne, ce qu’on n’avoit pas pu faire, non plus que d’y dire la messe, ayant une chapelle et étant prêtre du diocèse de Paris, mais sans avoir eu depuis ce temps-là aucun pouvoir. 


On sent bien que le Parlement peut dire qu’il ne savoit
pas que le sieur Cerveau fût interdit ; mais c’est toujours un ridicule et une irrégularité dans une administration de sacrements aussi publique ; et d’ailleurs, le sieur Cerveau devoit être bien connu dans cette paroisse. Ce fait s’est répandu depuis dans le public et ne fait pas un bon effet. L’archevêque ne doit pas être fâché de l’aventure, qu’on sait en Cour comme à Paris. 


On dit encore que les quatre prisonniers d’État, qui sont : le président de Bésigny, de la deuxième des Enquêtes, le président Frémont du Mazy, de la deuxième
des Enquêtes, l’abbé Chauvelin et M. de Lys, conseillers, ont, tous les quatre dans un carrosse de remise, avec le courrier du Parlement à cheval à la tête, été rendre visite à tous messieurs les présidents et conseillers du Parlement, pour les remercier du soin qu’ils ont eu de leur rappel, le samedi dernier novembre, et de même à tous les conseillers du Châtelet qui ont été mis à la Bastille ou qui ont été obligés de se cacher, et qui ont le plus contribué à empêcher de reconnoître la
Chambre royale. Cette démarche peut paroître un peu
vive au ministère. 


L’archevêque de Paris reçoit bien du monde à sa maison de Conflans : les curés de Paris, supérieurs de maison, évêques et gens de conséquence ont été le voir. Il
a avec lui ses deux neveux, qui sont officiers aux gardes, 
dont l’un a épousé mademoiselle de l’Hôpital, petite-fille de M. de Boulogne, intendant des finances ; en sorte
qu’il y a grande compagnie, et tout ce qu’on dit à Paris
n’est pas véritable. Jusqu’ici, il se tient tranquille et ne fait rien, quoiqu’on se défie beaucoup de son entêtement. On s’attend même que s’il veut remuer, on l’enverra en exil à soixante lieues. Quelques gens disoient qu’on ne peut pas exiler un évêque hors de son diocèse, à moins de lui faire son procès ; mais il y en a des exemples. M. de Jansen, archevêque d’Arles, en Provence, pour un mandement qui n’a pas plu à la Cour, a été exilé, en 1736 environ, par lettre de cachet, à son abbaye de Saint-Valery, en Normandie[6], où il est resté six mois. 


Mardi 10 décembre, le Parlement s’est assemblé le
matin pour l’affaire du chapitre d’Orléans ; l’assemblée est remise à jeudi 12. On a travaillé sur les informations faites. On dit que le doyen et autres du chapitre, 
décrétés d’ajournement personnel, sont à Paris pour
comparoître devant la Cour et subir interrogatoire ; 
mais ils n’ont point paru à l’assemblée de mardi. 

 
Vers sur l’archevêque de Paris, à l’occasion d’un
évangile de saint Jean : Quid existis videre, etc., qui tomboit le lendemain de son exil, et sur les visites qui lui ont été faites à Conflans : 



paraphrase de l’évangile. 


Qu’êtes-vous allés voir ? Est-ce un faible roseau

Flexible à tous les vents d’un orage nouveau ? 

C’est un chêne puissant dont la superbe tête

S’élève jusqu’aux cieux et brave la tempête ; 

Un rocher au milieu de la mer isolé, 

Battu de mille flots, sans en être ébranlé ; 

Un Pontife, un pasteur dont la noble constance, 

De lui ravir ses droits fait perdre l’espérance. 

Malgré lui, de la barque il prit le gouvernail. 

Tout le fit admirer, vertu, zèle, travail.

Faut-il que des enfants, oubliant qu’il est père, 

Contre lui de son prince excitent la colère ! 

Il respecte ses traits, ne craignant rien pour lui, 

Il tremble pour la foi dont son bras est l’appui. 

Peut-on ne pas trembler dans la barque qui flotte ? 

Je n’entends dans les airs que ces lugubres sons : 

Sauvez-nous du danger, Seigneur, nous périssons ! 

Chrétiens, rassurez-vous, Beaumont est le pilote. 







Jeudi 10, le Parlement s’est assemblé le matin pour
l’affaire d’Orléans, et a remis la séance à samedi 14.

 
Jeudi, on n’a rien décidé ; on a seulement chargé M. le premier président de se retirer vers le Roi, et de porter à Sa Majesté les pièces et informations du procès. Il s’agit d’une lettre de M. de Laval-Montmorency, évêque d’Orléans, homme de vingt-huit à trente ans, laquelle
est dans le procès-verbal. 


On parle différemment de cette lettre ; les uns disent
qu’il félicite le chapitre d’Orléans de sa fermeté ; qu’il
l’exhorte à soutenir ; qu’il en parlera aux agents du clergé pour faire intervenir tout le corps ; d’autres disent qu’il offre seulement au chapitre sa bourse et son crédit auprès des ministres pour accommoder leur affaire ; mais l’on dit qu’il plaint le chapitre de la persécution qu’on exerce à leur égard ; ce mot révolte les esprits. 


L’assemblée du Parlement est remise à mardi matin 17, pour apprendre la réponse et les intentions du Roi. Le parti que prend à présent le Parlement, de rendre compte de tout au Roi, est sage et modéré, et plaît beaucoup au public, c’est-à-dire tant que le Roi agira conséquemment à sa déclaration contre le clergé. 


On compte que l’évêque d’Orléans sera exilé, ainsi que
l’archevêque de Paris.  


Ce parti d’exil ne contente point les gens outrés des
deux partis. On dit que les jansénistes aimeroient mieux
que le Parlement suivît sa procédure contre les évêques, 
en vertu de sa déclaration. On dit aussi que le clergé
n’attendoit qu’un jugement et un décret contre l’archevêque de Paris pour éclater. 


Mardi 17, le Parlement s’est assemblé ; il a décrété
d’ajournement personnel le doyen et le chantre du chapitre d’Orléans, et il a ordonné que le chapitre nommeroit un syndic pour répondre aux procédures qu’il faudra
faire contre lui. 


Le premier président avoit remis au Roi la copie de la
lettre de l’évêque d’Orléans, mentionnée dans le procès-verbal. Comme le Roi est parti dimanche pour Choisy, 
jusqu’à vendredi, il a ordonné à M. le premier président d’y venir mercredi, à cinq heures du soir, recevoir la réponse du Roi. 


L’assemblée du Parlement a été remise à jeudi matin. 


Lettre de cachet du mercredi 18, qui exile M. l’évêque
d’Orléans à Meung, qui est sa maison de campagne, à peu
de distance de la ville. 


Jeudi 19, assemblée du Parlement, où M. le premier
président a rendu compte de la réponse du Roi. 




réponse du roi, du mercredi au soir, a m. le premier président.




« J’ai réfléchi sur la copie de la lettre que l’évêque
d’Orléans a écrite au chapitre de sa cathédrale et que
vous m’avez remise ; je prends le parti de le punir ; 
mais, préférant toujours les voies de douceur aux rigoureuses pour parvenir au rétablissement de la tranquillité dans mon royaume, je compte que mon Parlement s’y conforme, et je vous charge de lui dire que 
je lui en saurai gré[7]. » 


Le Parlement a déclaré nulle une des informations faites à Orléans, qui est celle datée du 2 septembre, pour une date qui n’y est pas régulière. 


Et on a décrété de prise de corps le sieur Anselme, 
porte-Dieu de la paroisse Saint-Étienne-du-Mont, au sujet de son refus pour la demoiselle Lallemant. 


Il paroît que le Roi persiste dans son parti, mais aussi
que le second ordre du clergé sera seul exposé aux
poursuites du Parlement, de cette façon il n’osera plus
faire de refus de sacrements ; mais aussi l’évêque leur
ôtera leur pouvoir et ils seront toujours à plaindre. Tout
ceci ne fera que pallier les choses pour quelque temps, 
mais cela ne décide point la question. Quoi qu’il en soit, 
le Parlement, jusqu’ici, et les jansénistes ont gain de
cause. Qu’importe, après tout, au public si l’on est tranquille. 


L’évêque de Troyes, qui est M. Poncet de La Rivière, 
s’est mis aussi dans l’embarras. Les Troyens sont jansénistes et méchants ; ils n’ont jamais voulu souffrir un
établissement de jésuites dans leur ville. Une femme est
tombée malade, on a requis les sacrements ; le curé de
la paroisse s’y est transporté, n’a pas trouvé cette femme
dans des dispositions convenables ; il a averti l’évêque
et s’est absenté de la ville, en disant qu’elle n’étoit pas encore en danger. L’évêque a été lui-même voir la malade, et il a défendu de l’administrer. Les sommations
ont été faites ; plainte au présidial qui a fait injonction à l’évêque de faire cesser le scandale, sinon condamné en trois mille livres d’amende. La malade est morte sans sacrements. La sentence a été exécutée. On a saisi et exécuté les meubles de l’évêque, dont il a été vendu jusqu’à la concurrence de trois mille livres. On n’a point encore parlé de cette affaire au Parlement. 


Lundi 30, le Parlement s’est assemblé : 1° on a reçu
le procureur général, appelant comme d’abus d’une signification faite à la requête de M. l’archevêque de
Paris ou du promoteur, au sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne, qui a administré la demoiselle Lallemant, par
laquelle il lui est fait défense de faire aucune fonction
curiale et d’administrer les sacrements ; 2° on a converti
en décret de prise de corps les décrets d’ajournement
personnel décernés contre le doyen et le chantre du
chapitre d’Orléans ; 3° on a supprimé une lettre imprimée de M. l’évêque de Boulogne à M. le procureur général, par laquelle il lui mande, dit-on, dans les termes les plus mesurés et les plus respectueux, que mal à propos s’adresse-t-on et poursuit-on les prêtres de son diocèse pour des refus de sacrements, parce qu’ils ne font
qu’exécuter ses ordres, et que c’est à l’évêque qu’il faut
s’en prendre s’il y a lieu. Dans le discours de M. d’Ormesson, premier avocat général, on n’attaque pas la
lettre en elle-même comme étant écrite sous le secret, 
mais on la supprime comme étant imprimée sans permission, et on renouvelle à ce sujet toutes les ordonnances de l’imprimerie, afin d’engager les deux partis
au silence et à l’obéissance à la déclaration du Roi du
2 septembre. 


Mais en même temps que M. l’avocat général se plaint
de plusieurs écrits qui ont le vice de l’impression clandestine et qui courent dans le public, on n’en détaille aucun, et ils partent tous des plumes jansénistes. On aura peine à arrêter cette licence. 
Depuis l’administration des sacrements à la demoiselle Lallemant, on lui a fait l’opération, et cette pauvre
fille est enfin décédée dimanche, 29 de ce mois à quatre
heures du matin, ce qui justifie la nécessité qu’il y avoit de demander les sacrements. 


Cette fille a été enterrée lundi 30, à onze heures du
matin, en la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont ; le convoi étoit conforme à sa qualité de fille d’un chaudronnier et de fille lingère, mais le cortège ne l’étoit pas. Il
y avoit quatre parents ou amis, c’étoit le deuil ; mais, 
après cela, il y avoit huit ou dix hommes en robe, et
plus de cent personnes, tant ecclésiastiques que laïques, 
en noir et en épée. Ce n’est pas tout : le chœur et l’église de Saint-Étienne étoient pleins de monde, qui a entendu la messe de Requiem. On dit de plus que c’étoit le sieur Cerveau qui l’a célébrée. La demoiselle Lallemant a été enterrée dans le cimetière. Tout ce monde a suivi pour jeter de l’eau bénite, et les hommes ont été suivis de plus de trois cents femmes, qui en ont jeté aussi, ce qui ne se fait à aucun enterrement. Cette foule n’étoit pas composée de peuple, c’étoient de bons bourgeois zélés, en hommes et en femmes. Cette fille étoit en grande considération, ayant donné lieu à l’exil de l’archevêque. Rien ne marque mieux l’esprit de parti que ce concours de monde et cet empressement de fidèles, qui tous avoient entendu la messe pieusement, à genoux, à terre, sans chaise, et qui ont achevé la cérémonie avec un
grand air de dévotion. 


On ne sait pas trop sur quel ton on aura regardé cette
conduite à la Cour, car c’est arborer ouvertement le
jansénisme depuis la déclaration du Roi, et il n’est pas
à présumer que ce soit l’intention du ministère. 


Par un édit du mois de novembre, enregistré au Parlement le 5 décembre, le Roi a créé deux millions quatre cent mille livres de rentes viagères sur l’Hôtel-de-Ville, suivant les âges. Mais les conditions ne sont pas si avantageuses que dans les édits précédents. On compte apparemment que l’argent étant commun, cela se remplira également. 

 
Mais le Parlement ne peut se réduire à enregistrer les
édits purement et simplement. Il a ajouté à son enregistrement : « et sera ledit seigneur Roi très-humblement supplié de donner à ses peuples la consolation
de fixer un terme à la durée du vingtième, qu’il a annoncé, par son édit du mois de mai 1749, ne devoir
avoir lieu que pendant les premières années de la
paix, de procurer, sitôt que la situation de ses affaires
le lui permettra, du soulagement aux charges de l’État, notamment sur l’article des tailles, et de vouloir
bien faire attention aux dangereuses conséquences
des emprunts multipliés. »


Le ministère peut entrevoir dans cet enregistrement, 
qui est fait pour être publié, une prétention toujours
soutenue de critiquer le gouvernement dont on ignoroit
les opérations secrètes. Car on dit aujourd’hui qu’on a
armé vingt-cinq vaisseaux de guerre, qu’on doit envoyer
avec des troupes en Amérique contre les Anglois, au
sujet d’entreprises du côté du Canada, qui pourroient
bien attirer une guerre. Cela ne se fait pas sans des dépenses extraordinaires. 


Il s’est répandu un bruit général dans Paris sur le
compte de M. de Fleury, évêque de Chartres, premier aumônier de la Reine[8]. On a dit qu’il avoit fait un enfant à une fille demeurant à Paris, et qui étoit sa maîtresse ; 
que cette fille lui a écrit sur l’inquiétude de son état, 
qu’il lui a répondu, pour la tranquilliser, que si c’étoit
un garçon il le feroit de manière à le pousser dans l’état  
ecclésiastique, que si c’étoit une fille, qu’il la marieroit ou la feroit religieuse ; que cette lettre avoit été interceptée, qu’elle étoit parvenue au Roi, qui en avoit instruit la Reine, et qu’enfin l’évêque de Chartres avoit été renvoyé à son diocèse, avec défense de paroître à la Cour. M. l’évêque de Chartres est zélé pour la Constitution. Cette histoire a été comptée de tant de différentes façons, qu’à la fin les honnêtes gens l’ont crue fausse ; et, en effet, cet évêque a paru depuis à la Cour. L’on voit par là la charité qui règne entre gens de parti en fait de disputes de religion. 


On va se préparer à rebâtir entièrement l’église de
Sainte-Geneviève[9], patronne de Paris, laquelle est en
mauvais état[10]. Indépendamment des fonds que les religieux peuvent avoir par eux ou par d’autres, le Roi leur
a accordé, par un arrêt du Conseil du 9 décembre, à
compter du 1er mars prochain, une petite part dans le
bénéfice des trois loteries qui se tirent par mois dans
Paris, au moyen de quoi on a fixé les billets à l’avenir à
vingt-quatre sols au lieu de vingt sols. 
[8] 


	↑ Les rentes viagères sont des revenus qui s’éteignent par la mort. Les rentes viagères en tontines sont celles qui sont constituées sur plusieurs personnes du même âge ou approchant, à la condition qu’à la mort de chaque associé, la rente qu’il avait se répartit aux survivants de la société en tout ou en partie, jusqu’au dernier vivant, qui jouit seul de toute la rente de la société, ou de toutes les parties de rentes qui étaient réversibles aux survivants. Ce qui fait distinguer deux sortes de tontines, l’une simple et l’autre composée. 



Ces rentes, de quelque manière qu’elles soient faites, sont des jeux ou loteries où l’on parie à qui vivra le plus. — Encyclopédie de Diderot. 


	↑ Le Roi, qui avait exilé les juges séculiers pour n’avoir pas obtempéré à ses ordres, voulut tenir la balance égale et exiler aussi ceux du clergé qui s’obstineraient au schisme. Il commença par l’archevêque de Paris. Voltaire.

	↑ L’archevêque de Paris étant aussi inflexible dans la maison de Conflans que dans la demeure épiscopale, fut relégué plus loin. Voltaire. 

	↑ Rien n’était plus commun dans le royaume que de communier par arrêt du Parlement. (Idem.)

	↑ « Homme et femme, conjoints ensemble par mariage, sont communs en biens meubles et conquets immeubles faits durant et constant ledit mariage, et commence la communauté du jour des épousailles et bénédiction nuptiale, » 
(Coutume de Paris, art. ccxx.) 

	↑ Barbier se trompe ici dans la désignation des lieux. Il s’agit de l’abbaye Saint-Valery-sur-Somme en Picardie, qui avait été donnée à M. de Forbin Janson, en 1701.

	↑ Ces derniers mots peuvent paroître de trop. (Note de Barbier.)

	↑ La maison religieuse de la Reine était composée d’un grand aumônier, d’un premier aumônier, d’un aumônier ordinaire, d’un aumônier en survivance, d’un confesseur, de quatre aumôniers de quartier, et d’un chapelain ordinaire. Le confesseur était un jésuite polonais, le Père Radominsky. 


	↑ La nouvelle église de Sainte-Geneviève fut commencée en 1757, sur les dessins de Soufflot. Ce magnifique édifice a coûté plus de soixante ans de travaux et plus de vingt-cinq millions de dépenses.

	↑ L’église primitive de Sainte-Geneviève remontait à une époque très-reculée. Elle fut brûlée par les Normands en 857 ; Etienne de Tournay, abbé de Sainte-Geneviève, la releva de ses ruines en 1177 ; restaurée de nouveau sous le règne de Charles VIII et de Henri IV, elle fut démolie en 1807. Elle était située sur l’emplacement de la rue Clovis.
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1755 — Janvier. — Les meubles de l’évêque de Troyes vendus pour refus de sacrements. — Paroles du Roi au sujet des affaires ecclésiastiques. — Débats dans le Parlement. — Froid rigoureux. — Refus de sacrements dans la paroisse Sainte-Marguerite. — Le Parlement poursuit cette affaire. — Le duc et la duchesse de Perth. — Affaires diverses du jansénisme. — Mandement de l’évêque de Troyes. — Les appels comme d’abus. — Refus de sacrements à Saint-Étienne-du-Mont. — Le curé Coquelin. — Arrêté du Parlement. — Réponse de l’archevêque de Paris au secrétaire de la Cour. — Suite de l’affaire du curé Coquelin. 





1755 — Février. — Affaires du jansénisme. — Bannissement perpétuel prononcé contre des ecclésiastiques. — Le pouvoir du Roi est absolu. — Discours du premier président au Roi. — Ordonnances de l’archevêque de Paris. — Le porte sonnette de Saint-Étienne-du-Mont. — Mademoiselle Lebreton. — Arrêts contre divers curés. — Exécution en effigie d’ecclésiastiques bannis à perpétuité par le Parlement. — M. de Ségur, prévôt de Paris. — Mariage du comte d’Ayen. — L’archevêque autorise l’usage des œufs pendant le Carême. — Affaires du jansénisme et du Parlement. — Bruits de Paris. — Mort de Montesquieu. — Assassinats ; supplices de Ruxton et Montgeot. — Affaire Loscombat. — Supplice de Dufrancey ; son histoire. — Les faux témoins. — Nouvelles poursuites contre des refus de sacrements. — Interrogatoire du doyen d’Orléans. — Bruits de Paris au sujet de l’archevêque. — Le curé de Sainte-Marguerite. — Changements dans le Parlement. — Réponse du Roi au premier président. — Les jansénistes triomphent. — M. Ornoy, chantre de Notre-Dame. — L’archevêque est exilé à Lagny-sur-Marne. — Interrogatoire de M. Colbert, doyen du chapitre d’Orléans. — On travaille au vieux Louvre. 





1755 — Mars. — L’archevêque est toujours à Lagny. — Assemblés de prélats à Paris. — Lettre de l’archevêque d’Auch. — D’Ormesson prononce un beau discours au sujet de cette lettre, et le Parlement la condamne au feu. — La Lescombat, obtient un nouveau sursis. — Appel comme d’abus d’une signification de l’archevêque. — Celui-ci s’entête de plus en plus. — Le Parlement proteste contre ce prélat devant le Roi. — Arrêt contre le curé de Sainte-Marguerite. — L’autorité du Roi doit être absolue. — Le curé de Sainte-Marguerite s’enfuit en emportant vingt mille livres. — Affaires diverses du Parlement et du clergé. — Réception de ducs et pairs. — Suite de la lutte de l’archevêque et du Parlement. — Arrêt du Parlement qui impose silence au sujet de la bulle Unigenitus. — Lettre d’un constitutionnaire aux Jésuites. — L’archevêque donne des instructions aux curés de Paris. — Ces curés sont mandés par le Parlement. — Le premier président va trouver le Roi. — Mort du médecin Dumoulin. 





1755 — Avril. — Motion de M. Anjorant, conseiller. — Le conseil d’État casse un arrêt du Parlement. — Le Roi confirme la compétence du Parlement sur la juridiction ecclésiastique. — Le premier président est mandé à Versailles. — Discours du Roi. — Le Parlement décrète un curé de prise de corps. — Il travaille à des remontrances. — L’abbé Chauvelin dénonce une délibération du chapitre de Troyes. — Pouvoirs des députés du clergé à l’assemblée générale. — Appel comme d’abus. — La grande députation se rend à Versailles. — Cérémonial de la réception. — Le premier président fait un discours. — Réponse du Roi. — L’autorité royale est illimitée. — Les registres du Parlement ne sont pas exacts. — Estampes en l’honneur du Parlement. — Les Capucins de Troyes. 





1755 — Mai. — Les vignes sont gelées. — Les trente-quatre thèses de la Sorbonne. — Le docteur Lefèvre. — Discours de M. d’Ormesson. — Le Parlement demande à la Sorbonne l’enregistrement d’un arrêt. — M. d’Ormesson, président à mortier. — M. Brochart de Saron. — Arrêt de bannissement contre des ecclésiastiques. — Assemblées en Sorbonne pour l’examen des thèses. — Lettre du Roi. — La faculté de théologie refuse l’enregistrement. — Diacre condamné aux galères. — Motifs de la faculté, pour ne pas enregistrer l’arrêt. — La faculté est mandée par-devant le Parlement, qui lui défend de s’assembler sans sa permission. — Exécutions de prêtres contumaces. — Conférence du premier président avec le Roi. — Affaires diverses pendantes en Parlement. — Ordonnance singulière de l’évêque de Montpellier. — Assemblée d’ecclésiastiques. — Le premier président rend compte de sa conférence avec le Roi. — La montre des huissiers. — Mort du maréchal de Lowendal. — Assemblée du clergé. — L’évêque Lefranc de Pompignan. — Les commissaires du Roi se rendent à l’assemblée du clergé. 





1755 — Juin. — La procession des Augustins. — L’assemblée du clergé accorde au Roi un secours de seize millions. — Revue de la maison du Roi. — Poursuites du Parlement contre les Capucins de la ville de Troyes. — Écrit très-vif contre le Parlement. — Affaires diverses. 





1755 — Juillet. — Exécution de la femme Lescombat. — La première thèse sorbonique. — Arrêt relatif à la Sorbonne. — Affaires diverses au Parlement. — Écrits condamnés au feu. — Les chanoines d’Orléans. — Le grand vicaire de Langres. — Affaires du Canada ; injuste agression des Anglais. — Préparatifs de guerre. 





1755 — Août. — Le Parlement supprime une thèse. — Voyages et chasses du Roi. — Dépenses extraordinaires du Roi. — Disgrâce de madame d’Estrades. — On parle de changements à la Cour. — Le lieutenant criminel d’Auxerre — Le Dauphin tue par accident M. de Chambors à la chasse. — Mort de M. Boyer, évêque de Mirepoix. — Déclaration du Roi sur la ferme de Poissy pour les bœufs. — L’abbé de Bernis. — Le cardinal de La Rochefoucault obtient la feuille des bénéfices. — Prorogation du Parlement. — Condamnation du chapitre d’Orléans. 





1755 — Septembre. — Mort de Madame de France. — Succès contre les Anglais au Canada. — Convoi de Madame. — Le duc de Richelieu perd un procès à la Grand’Chambre. — Députation du clergé au Roi. — Nouveau bail des fermes. — Les secrétaires du Roi. — Les Anglais nous prennent nos vaisseaux. — Impôts divers continués pour six années. — Le Roi va à Fontainebleau. — Prétendue réponse du Roi au clergé. — Le Parlement envoie une députation au Roi. — On dit que le roi d’Angleterre a des projets pacifiques. — On parle de succès en Amérique. 





1755 — Octobre. — Dispute entre le Parlement et le Grand-Conseil. — Le clergé envoie une députation au Roi. — Le Parlement défend aux officiers de justice d’obéir au Grand-Conseil. — Déclaration du Roi en faveur de cette juridiction. — L’arrêt du Parlement est cassé. — Le Parlement décide qu’il fera des remontrances. — Augmentation du prix des charges des secrétaire du Roi. — Les offices de chancellerie. — Politique dissimulée du Roi. — Les places du princes de Dombes. — La charge de grand-maître de l’artillerie. — Le comte d’Eu. — Le Parlement bannit trois Capucins. — Réponse du Roi aux députés du clergé. — Cette réponse soulève de vifs débats dans l’assemblée du clergé. — Remontrances du clergé. — Réponse du Roi. 





1755 — Novembre. — Le Roi mande le procureur général du Parlement. — Divers Parlements défendent d’enregistrer la déclaration relative au Grand-Conseil. — Refus de sacrements. — Le Parlement travaille à des remontrances. — Accouchement de la Dauphine ; le comte de Provence. — Tremblement de terre de Lisbonne. — On imprime les délibérations de l’assemblée du clergé. — Cette assemblée consulte le Pape. — Le Parlement présente des remontrances au Roi. — Hostilité des Parlements contre le Grand-Conseil. 





1755 — Décembre. — Le Parlement fait suspendre l’enregistrement, par les bailliages, de la déclaration du Roi du 10 octobre. — Remontrances du Parlement ; discussion sur la souveraineté. — Histoire du Parlement. — Ce que c’est que l’enregistrement. — Tremblements de terre dans toute l’Europe. — Détails sur Lisbonne. — Aventure de M. Séguier. — Le Parlement envoie une députation à Versailles. 
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1755 — Mars. — L’archevêque est toujours à Lagny. — Assemblés de prélats à Paris. — Lettre de l’archevêque d’Auch. — D’Ormesson prononce un beau discours au sujet de cette lettre, et le Parlement la condamne au feu. — La Lescombat, obtient un nouveau sursis. — Appel comme d’abus d’une signification de l’archevêque. — Celui-ci s’entête de plus en plus. — Le Parlement proteste contre ce prélat devant le Roi. — Arrêt contre le curé de Sainte-Marguerite. — L’autorité du Roi doit être absolue. — Le curé de Sainte-Marguerite s’enfuit en emportant vingt mille livres. — Affaires diverses du Parlement et du clergé. — Réception de ducs et pairs. — Suite de la lutte de l’archevêque et du Parlement. — Arrêt du Parlement qui impose silence au sujet de la bulle Unigenitus. — Lettre d’un constitutionnaire aux Jésuites. — L’archevêque donne des instructions aux curés de Paris. — Ces curés sont mandés par le Parlement. — Le premier président va trouver le Roi. — Mort du médecin Dumoulin. 





1755 — Avril. — Motion de M. Anjorant, conseiller. — Le conseil d’État casse un arrêt du Parlement. — Le Roi confirme la compétence du Parlement sur la juridiction ecclésiastique. — Le premier président est mandé à Versailles. — Discours du Roi. — Le Parlement décrète un curé de prise de corps. — Il travaille à des remontrances. — L’abbé Chauvelin dénonce une délibération du chapitre de Troyes. — Pouvoirs des députés du clergé à l’assemblée générale. — Appel comme d’abus. — La grande députation se rend à Versailles. — Cérémonial de la réception. — Le premier président fait un discours. — Réponse du Roi. — L’autorité royale est illimitée. — Les registres du Parlement ne sont pas exacts. — Estampes en l’honneur du Parlement. — Les Capucins de Troyes. 





1755 — Mai. — Les vignes sont gelées. — Les trente-quatre thèses de la Sorbonne. — Le docteur Lefèvre. — Discours de M. d’Ormesson. — Le Parlement demande à la Sorbonne l’enregistrement d’un arrêt. — M. d’Ormesson, président à mortier. — M. Brochart de Saron. — Arrêt de bannissement contre des ecclésiastiques. — Assemblées en Sorbonne pour l’examen des thèses. — Lettre du Roi. — La faculté de théologie refuse l’enregistrement. — Diacre condamné aux galères. — Motifs de la faculté, pour ne pas enregistrer l’arrêt. — La faculté est mandée par-devant le Parlement, qui lui défend de s’assembler sans sa permission. — Exécutions de prêtres contumaces. — Conférence du premier président avec le Roi. — Affaires diverses pendantes en Parlement. — Ordonnance singulière de l’évêque de Montpellier. — Assemblée d’ecclésiastiques. — Le premier président rend compte de sa conférence avec le Roi. — La montre des huissiers. — Mort du maréchal de Lowendal. — Assemblée du clergé. — L’évêque Lefranc de Pompignan. — Les commissaires du Roi se rendent à l’assemblée du clergé. 





1755 — Juin. — La procession des Augustins. — L’assemblée du clergé accorde au Roi un secours de seize millions. — Revue de la maison du Roi. — Poursuites du Parlement contre les Capucins de la ville de Troyes. — Écrit très-vif contre le Parlement. — Affaires diverses. 





1755 — Juillet. — Exécution de la femme Lescombat. — La première thèse sorbonique. — Arrêt relatif à la Sorbonne. — Affaires diverses au Parlement. — Écrits condamnés au feu. — Les chanoines d’Orléans. — Le grand vicaire de Langres. — Affaires du Canada ; injuste agression des Anglais. — Préparatifs de guerre. 





1755 — Août. — Le Parlement supprime une thèse. — Voyages et chasses du Roi. — Dépenses extraordinaires du Roi. — Disgrâce de madame d’Estrades. — On parle de changements à la Cour. — Le lieutenant criminel d’Auxerre — Le Dauphin tue par accident M. de Chambors à la chasse. — Mort de M. Boyer, évêque de Mirepoix. — Déclaration du Roi sur la ferme de Poissy pour les bœufs. — L’abbé de Bernis. — Le cardinal de La Rochefoucault obtient la feuille des bénéfices. — Prorogation du Parlement. — Condamnation du chapitre d’Orléans. 





1755 — Septembre. — Mort de Madame de France. — Succès contre les Anglais au Canada. — Convoi de Madame. — Le duc de Richelieu perd un procès à la Grand’Chambre. — Députation du clergé au Roi. — Nouveau bail des fermes. — Les secrétaires du Roi. — Les Anglais nous prennent nos vaisseaux. — Impôts divers continués pour six années. — Le Roi va à Fontainebleau. — Prétendue réponse du Roi au clergé. — Le Parlement envoie une députation au Roi. — On dit que le roi d’Angleterre a des projets pacifiques. — On parle de succès en Amérique. 





1755 — Octobre. — Dispute entre le Parlement et le Grand-Conseil. — Le clergé envoie une députation au Roi. — Le Parlement défend aux officiers de justice d’obéir au Grand-Conseil. — Déclaration du Roi en faveur de cette juridiction. — L’arrêt du Parlement est cassé. — Le Parlement décide qu’il fera des remontrances. — Augmentation du prix des charges des secrétaire du Roi. — Les offices de chancellerie. — Politique dissimulée du Roi. — Les places du princes de Dombes. — La charge de grand-maître de l’artillerie. — Le comte d’Eu. — Le Parlement bannit trois Capucins. — Réponse du Roi aux députés du clergé. — Cette réponse soulève de vifs débats dans l’assemblée du clergé. — Remontrances du clergé. — Réponse du Roi. 





1755 — Novembre. — Le Roi mande le procureur général du Parlement. — Divers Parlements défendent d’enregistrer la déclaration relative au Grand-Conseil. — Refus de sacrements. — Le Parlement travaille à des remontrances. — Accouchement de la Dauphine ; le comte de Provence. — Tremblement de terre de Lisbonne. — On imprime les délibérations de l’assemblée du clergé. — Cette assemblée consulte le Pape. — Le Parlement présente des remontrances au Roi. — Hostilité des Parlements contre le Grand-Conseil. 





1755 — Décembre. — Le Parlement fait suspendre l’enregistrement, par les bailliages, de la déclaration du Roi du 10 octobre. — Remontrances du Parlement ; discussion sur la souveraineté. — Histoire du Parlement. — Ce que c’est que l’enregistrement. — Tremblements de terre dans toute l’Europe. — Détails sur Lisbonne. — Aventure de M. Séguier. — Le Parlement envoie une députation à Versailles. 












 
 ANNÉE 1755.











 Janvier.

Les meubles de l’évêque de Troyes vendus pour refus de sacrements. — Paroles du Roi au sujet des affaires ecclésiastiques. — Débats dans le Parlement. — Froid rigoureux. — Refus de sacrements dans la paroisse Sainte-Marguerite. — Le Parlement poursuit cette affaire. — Le duc et la duchesse de Perth. — Affaires diverses du jansénisme. — Mandement de l’évêque de Troyes. — Les appels comme d’abus. — Refus de sacrements à Saint-Étienne-du-Mont. — Le curé Coquelin. — Arrêté du Parlement. — Réponse de l’archevêque de Paris au secrétaire de la Cour. — Suite de l’affaire du curé Coquelin.


Le Parlement avoit indiqué une assemblée au jeudi, 
2 janvier 1755, pour travailler à l’affaire des refus de
sacrements à une malade janséniste dans la ville de
Troyes, par le propre fait de M. Poncet de la Rivière, 
évêque. Ses meubles ont été saisis, en vertu de la signification de la sentence qui le condamnoit à trois mille livres d’amende, faute par lui de faire administrer sur-le-champ. On a mis des huissiers la nuit pour empêcher
qu’on ne les détournât, et ils ont été vendus le lendemain. On dit même qu’on en a vendu pour douze mille
livres à très-grand marché, pour payer l’amende et les
frais de cette poursuite. 


Le mercredi, premier jour de l’an, le Roi a fait écrire
à M. le premier président de se rendre à Versailles l’après-midi. 


Le Roi a dit à M. le premier président : « Je me suis
fait informer exactement des procédures qui ont été
faites au bailliage de Troyes. J’ai reconnu que les officiers de ce bailliage ont agi avec cette vivacité que
j’ai toujours condamnée, au lieu de suivre la modération qui peut seule rétablir la tranquillité dans mon royaume. J’ai ordonné à mon chancelier de leur
écrire pour leur marquer mon mécontentement de
leur conduite ; je le suis également de celle de l’évêque[1]. J’ai pris le parti de le punir. Je vous charge d’en instruire mon Parlement, au moyen de quoi je compte
que les procédures apportées hier à son greffe ne seront point suivies. Je vous charge de prendre les mesures que vous croirez les plus convenables pour que
dans les bailliages et sénéchaussées du ressort de mon
Parlement, on agisse avec cette modération que j’ai
toujours recommandée. ». 


Dans l’assemblée du jeudi 2, on a examiné le discours
du Roi, qui a paru assez équivoque. On a observé d’abord que par la voie de ces exils, le Roi entendoit ôter
au Parlement le moyen de poursuivre personnellement
les évêques, par la voie extraordinaire, compétence qui
est le grand point de difficulté dans la matière dont
il s’agit, et droit que le Parlement a bien envie de s’attribuer. On a observé de plus que le Roi charge le premier président seul de prendre des mesures pour arrêter
la vivacité des procédures des bailliages contre les
évêques. 


Sur toutes ces discussions, on n’a point enregistré la
réponse du Roi. On a chargé les gens du Roi de rendre
compte des procédures faites au bailliage de Troyes, et
on a remis l’assemblée des Chambres au jeudi, 9 janvier. 


Pendant cet intervalle, il y a eu beaucoup de fermentation dans les esprits ; les conseillers instruits se sont
visités les uns les autres, pour tenir Conseil sur ces
matières importantes. 


Assemblée du jeudi 9 sur le rapport des procédures
de Troyes. Tout le monde est convenu qu’elles avoient
été trop violentes et trop vives, et faites avec un esprit de parti. Mais l’objet intéressant a été la commission
donnée par le Roi à M. le premier président. 


Il y a eu des débats très-vifs entre Messieurs des Enquêtes et Requêtes et la Grand’Chambre. Celle-ci a soutenu que c’étoit à M. le président à exécuter les ordres du Roi et à prendre les mesures convenables pour
la modération avec les officiers des bailliages. 


Les Enquêtes ont prétendu que M. le premier président ne représentoit point le Parlement, que les officiers des bailliages n’avoient d’ordre à recevoir que de la Cour en corps, que c’étoit à elle à régler leur conduite et la procédure qu’ils devoient tenir. 


On dit que les propos ont été très-vifs, même au premier président. Il y a eu des avis pour faire à ce sujet
un règlement, mais cela est très-difficile. Le fond de la
question est le refus de sacrements, soit faute de billets
de confession, soit pour grand soupçon de jansénisme. 
Tout cela est mêlé ensemble. Comment distinguer les
circonstances de ces refus, prévoir les cas, régler les
poursuites, soit contre de simples ecclésiastiques, soit
contre les évêques ? Un règlement dans l’état présent
romproit sans difficulté le silence ordonné, et révolteroit le clergé. 


On n’a rien arrêté dans cette assemblée ; on n’a point
enregistré la réponse du Roi telle qu’elle est ; on a seulement fait mention sur le registre du rapport qui a été fait par M. le président de l’entretien qu’il a eu avec le Roi, et on a continué l’assemblée au mercredi 15 janvier. 


Par les thermomètres qui sont à Versailles, on a observé
que le jour des Rois le froid a été plus grand de
deux degrés qu’en 1740. 


Le Parlement a pris vacance jusqu’au mardi 14, d’autant que lundi 13 est fête de Palais, et à cause du grand
froid et de l’impossibilité d’aller en voiture. 


Cet intervalle facilitera les conférences et les comités
particuliers des gens du parti. 


De cette manière, voilà actuellement un schisme dans
le Parlement entre la Grand’Chambre et les Enquêtes
qui ont toujours eu un peu de méfiance de ces conférences secrètes du Roi avec le premier président. 


Cela doit faire grand plaisir à MM. les évêques ; peut-être cela n’est-il pas non plus indifférent au gouvernement, qui depuis longtemps se trouve gêné par les démarches et les prétentions du Parlement. Cet événement 
est-il un coup du hasard ? ou peut-on croire assez de
finesse dans le ministère pour y avoir donné lieu par le
captieux de la réponse du Roi ? 


Si le Parlement agit prudemment dans la prochaine
assemblée, il ne donnera aucune prise sur lui ; les partis n’attendent que cela pour en tirer avantage, et le
triomphe du jansénisme n’est pas encore assez bien
établi. 


D’un autre côté, si ceci tourne au désavantage du
Parlement, cela jettera un furieux nuage sur les rayons
de la gloire que M. le premier président s’est acquise
jusqu’à présent. 


Assemblée extraordinaire des Chambres du Parlement
le 14 janvier, à dix heures et demie, au sujet d’un nouveau refus de sacrements dans la paroisse de Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine. Milady Édouard, 
Angloise, femme d’une grande piété, étant malade, a
envoyé chercher les sacrements ; le porte-Dieu a demandé s’il y avoit un billet de confession, et, sur la réponse négative, les a refusés. Ce porte-Dieu est, dit-on, 
un Irlandois. On a fait une sommation ; le curé de Sainte-Marguerite s’y est transporté. Le samedi 11, seconde
sommation ; il y a été encore le dimanche ; il a demandé
trois choses à la malade : 1° si elle avoit été confessée : elle a répondu que oui ; 2° le nom de son confesseur : 
elle a répondu qu’elle n’étoit point obligée de le dire ; 
3° si elle avoit été confessée par un prêtre approuvé : elle a répondu qu’elle s’étoit toujours conduite suivant la 
discipline de l’Église, qu’elle avoit rempli ses devoirs de bonne catholique et qu’elle étoit en état d’être administrée ; point de réponse positive. Le curé, sur ses réponses, a jugé à propos de lui dire qu’il ne l’administreroit pas. M. le duc de Perth, son mari, a dit au curé qu’il iroit en porter ses plaintes à M. le premier président, car jusqu’ici on ne jure plus que par lui, et que le curé lui a répondu qu’il l’y accompagneroit, s’il le vouloit, et qu’ils y ont été ensemble hier lundi. 


Cette dame, qui a soixante-quatre ou soixante-cinq
ans, est la duchesse de Perth. Le duc de Perth, son
mari, a été lui-même à la paroisse le vendredi 10 janvier. 
Quoi qu’il en soit, ce matin 14, un conseiller a dénoncé ce refus à la Grand’Chambre, et l’on a envoyé sur-le-champ à toutes les Chambres pour se rendre à l’assemblée. 


Par l’arrêt qui a été rendu, on a donné acte à M. le procureur général de la plainte par lui rendue contre le
curé de Sainte-Marguerite. On a nommé MM. Desblaire
et Pasquier, tous deux conseillers de Grand’Chambre, 
pour se rendre chez la malade recevoir sa déclaration, 
et pour faire information des faits, récollement, même
confrontation du curé avec la malade, et la Cour a
mandé le curé de Sainte-Marguerite pour comparoître, 
à cinq heures de relevée, au Parlement, devant les
Chambres assemblées. 


Question de savoir si le curé comparoîtra et s’il ne
craindra pas d’être arrêté à la Grand’Chambre. Cela
dépend du fait, et s’il y a contravention à la déclaration
du Roi. On devoit bien s’attendre qu’on ne seroit pas
longtemps sans quelque refus de sacrements. D’un côté, 
l’archevêque de Paris est fort entêté et ordonne toujours
à ses curés d’exiger des billets de confession. D’un autre côté, le parti janséniste procurera autant qu’il pourra
des occasions pour obliger les ecclésiastiques à se soumettre aux ordres du Parlement. 


Cette dame angloise a quitté son pays et de grands
biens, à ce que l’on dit, pour embrasser la religion catholique, et a épousé ici le duc de Perth, apparemment
fils d’un mylord qui a suivi le roi Jacques. Cette dame
fait bien des charités dans la paroisse de Sainte-Marguerite. 


Du mardi 14 de relevée, le Parlement s’est assemblé
à cinq heures et demie. Le sieur Laugier de Baureceuil, 
curé de la paroisse de Sainte-Marguerite, n’a point obéi
et n’a point comparu. On a travaillé sur la déclaration
de la duchesse de Perth, sur l’information ouïe la veille, 
et on a décrété de prise de corps le curé de Sainte-Marguerite. 


L’assemblée a duré jusqu’à dix heures du soir. Il y a
eu quelque difficulté sur ce que la duchesse de Perth
n’avoit pas voulu répondre précisément à la question du
prêtre approuvé, que l’on a regardée apparemment comme
assez conforme au rituel. Mais d’autres ont fait entendre
que le rituel ne prescrivoit pas en ce cas la peine du
refus de sacrements, et sur cela l’avis a passé au décret
de prise de corps. 


Il a été aussi ordonné que, le mercredi matin 15, il
seroit fait sommation aux curé, vicaire, porte-Dieu, et à
chacun de tous les prêtres habitués dans cette paroisse
d’administrer la duchesse de Perth, et que les gens du
Roi rendroient compte à la Cour de ce qui auroit été
fait. L’assemblée remise au mercredi matin. 


Du mercredi 15 janvier. Un huissier de la Cour s’est
transporté, le matin, à la paroisse Sainte-Marguerite, où
il n’a trouvé ni curé, ni vicaire, ni porte-Dieu, ni aucun
des prêtres, à l’exception d’un seul, nommé Coquelin, à
qui il a fait pareille sommation, et qui a répondu qu’il 
étoit prêt à obéir aux ordres de la Cour, et qu’il administreroit la duchesse de Perth. 


Or, il se trouve que ce sieur Coquelin est un prêtre qui
a été interdit par M. l’archevêque de Paris, qui est du diocèse de Paris et qui a une chapelle dans la paroisse de
Sainte-Marguerite. Il est dans le même cas que le sieur
Cerveau, de la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont, qui a
administré la demoiselle Lallemant et il ne risque rien
de la part de l’archevêque. 


Pendant l’opération de cet huissier de la Cour, qui a
été longue, de manière que ne pouvant pas finir aussitôt, il a pris le parti d’envoyer, sur le midi, au Parlement, la sommation et la réponse du sieur Coquelin. 


Le Parlement s’étoit assemblé à onze heures. M. le duc de Perth y est venu et a comparu volontairement
devant les Chambres assemblées, où il a parlé assez longtemps et rendu compte à la Cour de ce qui s’étoit passé ; ce qui étoit conforme à la déposition de sa femme, et surtout de la demande du porte-Dieu de la paroisse
d’un billet de confession, et de refus de sacrements faute
d’en avoir. Ce qui étoit personnel au duc de Perth. 
Sur cette déclaration et la preuve de ce fait, le Parlement a décrété de prise de corps le porte-Dieu de la
paroisse de Sainte-Marguerite. 


Le Parlement ayant eu ensuite la sommation et la
réponse du sieur Coquelin, n’a rien statué contre tous les
prêtres de la paroisse absents, parce que l’absence n’est
pas une preuve d’un refus précis d’obéir. On a compté que
le sieur Coquelin administreroit la malade. On a chargé
messieurs les gens du Roi de s’en instruire et d’en rendre
compte à la Cour, à l’assemblée des Chambres qui a été
remise au lendemain matin, jeudi 16, après les audiences ; car le service se remplit toujours autant qu’il
est possible. 


Or, il est bon de savoir que ce M. le duc de Perth a
été un grand convulsionnaire du temps de Saint-Médard
et de M. Pâris, diacre, et même qu’il a été mis quelque temps à la Bastille pour ce sujet. 


Il y a toujours quelque chose à l’avantage de M. l’archevêque dans ces aventures-ci, car l’on voit bien que cette maison est d’un jansénisme décidé, et que c’est la
cause du refus de madame de Perth d’avoir voulu répondre à la question du confesseur approuvé, qui vraisemblablement ne l’est pas. 


Si elle est administrée dans le jour par le sieur Coquelin, cela abrégera la matière, et il ne s’agira plus que de faire remédier à ce défaut général de prêtres dans cette paroisse du faubourg Saint-Antoine où il y a un peuple étonnant. Il y a plus, le vicaire et tous les autres prêtres qui se sont retirés pourront revenir, on n’a rien statué contre eux. Ils n’auront plus rien à craindre. 


Mais on appréhende que M. l’archevêque de Paris
n’ait été instruit de l’arrêté du mardi au soir, pour faire les sommations générales, et qu’il n’ait rendu une ordonnance le mercredi, contre le sieur Coquelin, portant
défense de faire aucunes fonctions curiales dans la
paroisse et surtout d’administrer les sacrements. 


Si cela étoit, ce qu’on saura demain, l’assemblée deviendroit plus embarrassante. 


Du jeudi 16, la duchesse de Perth a été administrée
hier par le sieur Coquelin, à quatre heures après midi. 
Ainsi, affaire finie, si ce n’est pour le curé et porte-Dieu décrétés de prise de corps. 


On a ensuite parlé de l’affaire de Troyes. M. le président a rendu compte de l’entretien qu’il a eu à ce sujet avec le Roi, et l’on dit qu’il a parlé avec toute l’éloquence possible. Il a été arrêté que ce récit seroit remis entre les mains de messieurs les gens du Roi, pour donner leurs conclusions, et l’assemblée remise à lundi 20 ; on ne sait point quel est l’objet de ces conclusions. 


Le vicaire et les prêtres de Sainte-Marguerite sont
revenus à la paroisse pour y faire leurs fonctions. Du
lundi 20, assemblée du Parlement dans laquelle il a
été encore question de l’affaire des officiers de Troyes ; 
mais il n’y a point eu d’arrêté, on a remis l’assemblée
au mercredi matin 22. 


Du 22. M. l’archevêque de Paris a fait signifier au
sieur Coquelin, prêtre de Sainte-Marguerite, des défenses. 
de faire aucunes fonctions curiales et d’administrer, 
comme il avoit fait au sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne. On a reçu M. le procureur général appelant
comme d’abus de cette ordonnance, et permis d’intimer. 
Du reste, on n’a rien arrêté. 


Le Parlement paroît contraint et réservé dans la Conduite qu’il a à tenir. On n’agit point ni sur l’affaire
d’Orléans contre les chanoines dont le revenu temporel
est toujours saisi, ni sur l’affaire de Troyes. Sur la procédure du bailliage, point de poursuites contre les évêques que le Roi a soustraits par la voie de l’exil. Le Parlement se contente d’agir contre les prêtres du second
ordre, à chaque occasion de refus de sacrements, par
des décrets de prise de corps qui les privent de leurs
fonctions et par conséquent de la subsistance qu’ils en
retiroient, et il ne laisse pas que d’y en avoir nombre
dans le cas. On espère par là déterminer le second ordre 
à ne plus suivre les impressions des évêques et parvenir
à la tranquillité. Tout cela ne laisse pas que d’être embarrassant pour le gouvernement, car d’un côté, les
évêques ôtent les pouvoirs, et de l’autre il ne faut pas
accréditer le jansénisme. 


L’évêque de Troyes, Poncet de Larivière, a donné
un mandement, le 27 décembre 1754, par lequel « il fait
défense aux curés, vicaires et autres prêtres approuvés
de confesser les malades dans les paroisses autres que
celles où ils exercent, par notre permission, les fonctions du saint ministère, sans le consentement du curé du lieu ; déclare les absolutions données en pareil cas nulles, comme étant données sans pouvoir ; » et il exhorte les curés à accorder aisément aux fidèles les confesseurs
approuvés, séculiers ou réguliers qu’ils voudront choisir ; et il permet, pour faciliter les moyens de recevoir
les sacrements dans le temps de maladie, à tous les prêtres approuvés, non-seulement d’entendre les confessions
des personnes malades dans les paroisses où les curés
seront absents, mais encore d’administrer eux-mêmes
les sacrements. 


Le motif de ce mandement est pour empêcher que des prêtres non approuvés ou interdits administrent le
sacrement de pénitence, ce que ledit évêque dit avoir
appris avec douleur. C’est donc pour empêcher que les
prêtres jansénistes interdits ne confessent les personnes jansénistes qui ont confiance en eux, et qui leur
font entendre que l’interdiction de l’évêque ne les prive
pas du pouvoir de confesser, qu’ils ont reçu pour toujours, par l’ordination, et qu’on ne peut plus leur ôter, d’autant qu’ils le tiennent immédiatement de Dieu, par le ministère de l’évêque, qui n’est que dépositaire du
sacerdoce comme ministre de l’Église. 


Le procureur du Roi du bailliage de Troyes a interjeté appel comme d’abus de ce mandement ; le bailliage
lui en a donné acte et l’a renvoyé au Parlement. 


Ce mandement ne parle point de billets de confession, 
ni de la bulle, c’est un simple règlement de discipline. 


M. l’évêque de Troyes[2] a donné un second mandement, le 3 janvier 1755, par lequel il ordonne l’exécution du premier, nonobstant l’appel comme d’abus, 
comme n’étant que dévolutif, suivant l’article 36 de
l’édit de 1695. Et il réforme ou explique une disposition
du premier, en laissant aux curés absents la faculté de
se choisir et de commettre des desservants dans leurs
paroisses du nombre des prêtres approuvés. 


Voilà donc plusieurs appels comme d’abus qui sont
pendants au Parlement, sur lequel les évêques sont intimés, et qu’on ne plaide ni ne juge. 


Mais voici encore du nouveau : 


Mademoiselle Coffin, sœur de M. Coffin, principal du collège de Beauvais, mort sans sacrements, il y a bien
trois ans, sur la paroisse Saint-Étienne-du-Mont, et qui
a été le commencement de tout ce fracas pour les refus
de sacrements, est tombée malade, et a envoyé à Saint-Étienne-du-Mont pour avoir des sacrements. 


On dit que le porte-sonnette y a été et à demandé
s’il y avoit un billet de confession. On a dit que non, et
il a répondu qu’il n’y avoit point de prêtres à la paroisse. Cela a été dénoncé au Parlement. 


Du lundi 27 de ce mois, assemblée des Chambres. La
Cour a nommé des commissaires pour informer des faits, 
lesquels se sont transportés dans la maison de ladite demoiselle Coffin, dont il seroit rendu compte à la Cour
mercredi matin 29. 


Mardi 28, Saint-Charlemagne, fête du Paļais. 


Du mercredi 29, assemblée des Chambres à onze
heures du matin dans la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont. Il n’y a donc, comme on a dit, ni curé, ni vicaire, 
ni aucun prêtre habitué de la paroisse ; il y a seulement
des supérieurs de trois séminaires qui sont chargés de
faire le service divin, comme la grand’messe et le prône, 
mais qui n’ont point de pouvoir pour confesser ou administrer, et pour cela, il y a un prêtre délégué qui n’est pas de la paroisse et qui est relevé toutes les vingt-quatre heures par un autre prêtre aussi étranger. En sorte que c’est le clerc qui demande s’il y a un billet de confession, et, suivant la réponse, il trouve un prêtre de bonne volonté, ou il n’en trouve pas, cela est embarrassant ; mais comme il y a toujours quelqu’un qui s’y prête, on a indiqué un nommé Deshayes, qui est un prêtre portant le surplis à Saint-Étienne, quoiqu’il ne soit pas prêtre habitué, pour notifier les ordres du Parlement à l’effet d’administrer la demoiselle Coffin. 


Mais ce n’est pas tout, il y a une autre histoire. Un
certain prêtre, nommé Coquelin, qui étoit resté seul à la
paroisse Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine, et qui, en vertu des ordres du Parlement a administré milady Édouard, femme du duc de Perth, est tombé en apoplexie et a perdu connoissance et la parole : on a été à la paroisse, où plusieurs prêtres étoient revenus, et on
lui a porté, sans conséquence, l’extrême-onction. 


Mais le sieur Coquelin s’est avisé de reprendre ses sens
et de parler ; on a été promptement à la paroisse demander les sacrements ; il y a eu refus, dénonciation au Parlement ; c’est l’objet de l’assemblée de la Cour[3]. 



 
arrêté de la cour. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, avant de
statuer sur les dénonciations présentement faites, a arrêté qu’un des secrétaires de la Cour se retirera dans l’heure par-devers l’archevêque de Paris, à l’effet, par lui, de pourvoir à l’administration des malades, et de lui représenter le scandale énorme que cause la forme de l’administration singulière qui s’établit dans quelques paroisses de Paris ; la conduite coupable de quelques ecclésiastiques préposés à les desservir ; les refus multipliés de sacrements qui en sont la suite et le préjudice qui en résulte pour la religion et l’État ; que la Cour, avant de prendre les mesures que de si grands maux exigent, a cru devoir encore lui en donner cette marque de sa modération et du zèle qu’elle a pour le rétablissement de la paix, conformément à la déclaration du Roi, du 2 septembre dernier. »


Le Parlement est resté assemblé jusqu’à deux heures, 
et a remis l’assemblée à sept heures du soir le même
jour. Un secrétaire de la Cour est parti pour Conflans, et
un huissier, d’un autre côté, a porté des ordres aux prêtres de Sainte-Marguerite d’administrer le sieur Coquelin. 



réponse de m. l’archevêque de paris au secrétaire
De la cour. 



Il a répondu : « Qu’il n’est personne qui désire plus
ardemment et plus sincèrement que lui le rétablissement de la paix ; mais qu’il n’y a pas lieu d’espérer de
la voir renaître, tant que le Parlement persistera à donner des ordres dans ce qui concerne l’administration
des sacrements. Que la retraite des prêtres de la paroisse
Sainte-Marguerite et la forme, singulière d’administration dont le Parlement se plaint, sont l’effet des poursuites rigoureuses et des décrets décernés contre les
ecclésiastiques préposés à la desserte des paroisses ; 
qu’au surplus, il persiste dans la réponse qu’il a faite le 28 novembre dernier (c’est la réponse sur laquelle il a
été exilé), à laquelle il ne peut rien ajouter, attendu
que l’incompétence des tribunaux séculiers, en matière
de sacrements, étant établie par les lois divines et ecclésiastiques, et même par une suite d’édits, déclarations et ordonnances du Royaume, ce seroit de sa part donner atteinte aux droits de la religion, que d’entrer dans aucun détail qui pût donner lieu de penser qu’il regarde le Parlement comme compétent dans une matière qui appartient uniquement à la puissance spirituelle, que l’Église tient directement de Jésus-Christ, et de l’exercice de laquelle un évêque ne peut être comptable qu’à ses supérieurs ecclésiastiques dans l’ordre de la hiérarchie. »


Du mercredi 29, sept heures de relevée. Le secrétaire
de la Cour a rapporté à l’assemblée la réponse de
M. l’archevêque, et l’huissier a rapporté que tous les
prêtres de la paroisse de Sainte-Marguerite s’étoient retirés et qu’il n’y en restoit aucun. 


Le Parlement a prononcé quelques décrets de prise de corps contre quelques-uns des prêtres de Sainte-Marguerite ; l’assemblée remise au jeudi matin, ils ne sont sortis
du palais qu’à neuf heures du soir. 


Du jeudi 30, assemblée. Les objets étoient la réponse
de l’archevêque et la retraite des prêtres de Sainte-Marguerite ; comme le plus pressé étoit de pourvoir à l’administration du sieur Coquelin, on a délibéré à ce sujet. 


Il n’étoit plus question de mademoiselle Coffin, laquelle a été administrée ce jeudi matin, sur les onze
heures, par le sieur Deshayes, prêtre portant le surplis
à Saint-Étienne-du-Mont, et docteur de Navarre, ce dont
on a rendu compte à la Cour. Un huissier de la Cour avoit
notifié ses ordres au sieur Deshayes dans la sacristie, 
comme il venoit de dire sa messe, et le sieur Deshayes
n’a fait aucune difficulté de porter les sacrements et
d’obéir au Parlement. 


Il a été arrêté qu’on feroit registre de la réponse de
M. l’archevêque. 


Mais les moyens de faire administrer le sieur Coquelin ont paru le plus embarrassants, et l’on dit que
MM. Pasquier, conseiller de Grand’Chambre, l’abbé
Chauvelin, Drouin de Vaudreuil, Challerange, Lambert, 
conseillers, ont parlé avec beaucoup d’érudition et d’éloquence, car il s’agissoit de faire donner les sacrements sans attribuer aucun droit de territoire à un curé sur la paroisse de Sainte-Marguerite. 



Arrêté de la cour. 



« La Cour fesant droit sur les conclusions du procureur général du Roi, ordonne que l’information commencée sera continuée, et attendu le cas de nécessité résultant de la désertion totale des prêtres de la paroisse de
Sainte-Marguerite, déclare que ledit Jean-François-Marie Coquelin est autorisé[4], par les règles et la discipline de l’Église, à se pourvoir par-devers le curé d’une
paroisse voisine pour requérir de lui les secours spirituels dont il a besoin, et qu’il est en droit de demander ; en conséquence, enjoint au curé auquel il s’adressera de remplir, à son égard, les fonctions de son
ministère, en se conformant aux règles et lois du
royaume, et notamment à la déclaration du 2 septembre
dernier ; en conséquence, ordonne[5] : que expédition du
présent arrêté sera délivrée au dit Coquelin. » 


Cet arrêté, qui est bien dressé, a eu son effet ; le sieur
Coquelin a chargé l’huissier de la Cour de requérir le
curé de Saint-Gervais de lui administrer les sacrements, 
en lui faisant signifier l’arrêté de la Cour. Ce curé, qui
est M. Feu, est un homme fort âgé et le dernier des curés jansénistes qui reste. Il a accepté avec grand plaisir la commission ; il s’est transporté jeudi, après midi, à la paroisse de Sainte-Marguerite ; on lui a délivré le saint-ciboire et il a porté les sacrements au sieur Coquelin en présence de nombreuse compagnie. 


Du vendredi 31 janvier. Assemblée des Chambres, où
il a été question de la réponse de M. l’archevêque, et il a été arrêté que M. le premier président se retireroit devers le Roi pour lui porter le réquisitoire du Parlement, la réponse de l’archevêque, faire connoître le scandale, la résistance de l’archevêque à se conformer
à la déclaration du 2 septembre, et savoir les intentions
de Sa Majesté ; que pour cet effet, on sauroit le jour que
donneroit le Roi pour cette audience. 


On dit que pour l’administration du sieur Coquelin, 
le jeudi 30 janvier, le curé de Saint-Gervais, qui est fort âgé, doyen des curés de Paris et curé de Saint-Gervais depuis cinquante-six ans, s’est transporté à Sainte-Marguerite dans son carrosse, a pris le saint ciboire pour donner la bénédiction au peuple ; qu’il a remis le saint ciboire à un prêtre qu’il a amené pour le porter dans le chemin ; apparemment que le sieur Coquelin ne demeurait pas proche la paroisse, qu’il l’avoit suivi en carrosse ; qu’il avoit administré le sieur Coquelin ; qu’il
étoit ensuite remonté en carrosse pour suivre le viatique
jusqu’à la paroisse, où il avoit encore donné la bénédiction, et qu’après il avoit retourné auprès du malade où il étoit resté jusqu’à minuit ; et qu’il y a eu un si grand concours de monde jusqu’à cette heure, que la rue étoit pleine de carrosses, ce qui marqueroit bien la prévention presque générale du public contre la bulle Unigenitus et ses sectateurs et contre le clergé[6]. 
 


	↑ Le Roi l’a exilé dans son abbaye de Bernardins, qui est dans son diocèse. (Note de Barbier.) 


	↑ Voltaire dit que cet évêque rendait son zèle ridicule par sa vie scandaleuse, et qu’il était accablé de dettes.

	↑ vers des molinistes dans les commencements de la bulle contre le


Parlement, qui peuvent avoir aujourd’hui leur application. 




Quel spectacle, grands Dieux, quel étrange chaos ; 

L’autel est aujourd’hui soumis aux tribunaux. 

La fougueuse hérésie en perruque carrée. 

Foule aux pieds des pasteurs l’autorité sacrée.



	↑ Cela est plus régulier, car ce n’est pas le Parlement qui l’autorise ; ici il le droit d’ordonner. (Note de Barbier.)

	↑ Ceci est pour l’exécution. (Note de Barbier.)

	↑ On aura remarqué que Barbier parle souvent de l’hostilité du public contre le clergé ; mais il est évident qu’il n’y avait là que des questions de personnes. Si l’hostilité avait été systématique, et si elle s’était attaquée à la
religion elle-même, il est certain que les refus des sacrements n’auraient point excité tout ce tumulte. Quoi qu’on en ait dit, la foi était encore très-vive, à
l’époque dont Barbier s’occupe ici, dans la bourgeoisie et dans les classes inférieures. Il y a, du reste, dans notre histoire des trois derniers siècles, un fait qui n’a point été suffisamment mis en lumière, c’est que les polémiques
contre le clergé, lors même qu’elles étaient le plus ardentes, n’ont jamais affaibli chez nous l’autorité de la religion, et que si nous avons été plus loin qu’aucun autre peuple dans les excès révolutionnaires et les témérités du scepticisme, nous n’en sommes pas moins, au fond, le pays le plus monarchique et le plus catholique de l’Europe. Ch. Louandre.
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Du samedi 1er février, le Parlement s’est assemblé
pour travailler sur les informations faites à Troyes. On
a décrété, soit d’ajournement personnel, soit de prise
de corps, quatre ecclésiastiques de la ville de Troyes
qui s’étoient prêtés aux ordres de l’évêque pour le refus
des sacrements, pour raison de quoi il a été exilé. 


Du lundi 3 février, assemblée du Parlement pour travailler au procès des deux vicaires et porte-Dieu de Saint-Étienne-du-Mont, décrétés de prise de corps. On est
resté jusqu’à deux heures, et enfin le Parlement a condamné au bannissement perpétuel hors du royaume, les
sieurs Brunet, premier vicaire, Mériset, porte-Dieu, et
le sieur Ancel, second vicaire, prêtres de la paroisse de
Saint-Étienne-du-Mont, comme perturbateurs du repos
public pour le refus de sacrements fait à la demoiselle
Lallemant. 


Cet arrêt a été publié, affiché et crié dans les rues, le
mardi matin 4 février. 


Cette nouvelle a fait grand bruit dans Paris et a paru
satisfaire le public. On ne pouvoit guère faire mieux, 
parce qu’on ne tient pas ces prêtres qui sont cachés ou
en fuite. 


On dit que M. le premier président a dû aller aujourd’hui à Versailles pour conférer avec le Roi sur la réponse de M. l’archevêque de Paris, que l’on trouve
très-hardie, surtout par rapport à l’incompétence des
tribunaux séculiers. 


On dit aussi que M. l’archevêque de Paris est exilé à
Champeaux en Brie, dernier village du diocèse de Paris, 
par delà Guignes, et à trois lieues de Melun. C’est un
très-vilain village, où il y a une paroisse et une collégiale, où il y a huit chanoines presque tous à la nomination de l’archevêque de Paris. Il n’y a pas, dit-on, une auberge, et depuis Guignes le chemin est très-mauvais. 

 
On crioit au despotisme, au pouvoir arbitraire quand
le Roi évoquoit, il y a deux ans, les affaires de cette
nature et qu’il cassoit les arrêts du Parlement par des
arrêts du Conseil. On ne tient plus aujourd’hui le même
langage, quand il exile les évêques et qu’il ordonne de
faire le procès aux prêtres qui refusent de se soumettre
à la déclaration du 2 septembre, sous prétexte d’obéir
aux évêques, leurs supérieurs, surtout en matière qui
concerne les sacrements. Indépendamment de la question, cela prouve bien que le Roi est un souverain absolu, maître de faire exécuter ses volontés, quelque parti
qu’il prenne dans les affaires, suivant les raisons politiques de son gouvernement dont il ne doit aucun
compte, et qu’il exile et punit indifféremment les uns et
les autres en cas de désobéissance ; et telle a été de tous temps la nature de la monarchie françoise, hors les
temps de trouble. 


Du mardi 4 février, assemblée du Parlement. M. le premier président a rendu compte de son voyage à Versailles, comme député de la Cour. Il a dit en propres
termes que le Roi lui avoit fait un accueil très-gracieux, et qu’il lui avoit donné des marques d’une bonté
singulière ; il a lu le discours qu’il avoit fait à Sa Majesté, lequel a été trouvé très-beau et très-pathétique ; mais il n’a point rapporté de réponse du Roi, qui l’a
remis au mercredi des Cendres, 12 de ce mois. On
compte que le Roi veut donner encore ce délai à M. l’archevêque de Paris pour prendre un parti et se relâcher de son obstination à faire demander des billets de confession. 


Ainsi, la nouvelle de l’exil de l’archevêque au village
de Champeaux n’est pas véritable [1]. 


Le Parlement a encore décrété un ecclésiastique de la ville de Troyes. 


Ceci est poussé avec plus de vivacité qu’on n’a jamais
fait depuis 1714, époque de la constitution Unigenitus, car c’est la cause primitive de toutes les différentes disputes qui arrivent. Il sera curieux de voir ce qui arrivera de tout ceci ; s’il y aura une assemblée  du clergé au mois de mai comme on le dit, et si cette assemblée fera quelque règlement à ce sujet, car cela ne se peut faire qu’avec la permission du Roi. Elle ne se mêle ordinairement que du temporel, et elle n’a point de pouvoir pour régler la discipline ecclésiastique. 


Le Roi doit partir mercredi 5 pour la Muette, dans
le bois de Boulogne, jusqu’à vendredi au soir, et, samedi 8, il ira au château de Bellevue, pour y passer les
jours gras, jusqu’au mercredi des Cendres. 


Mademoiselle Coffin a été enterrée mardi 4 ; le sieur
Deshayes, prêtre de Saint-Étienne-du-Mont, qui l’a
administrée, a été interdit par M. l’archevêque. Il y a appel comme d’abus de l’interdiction. 



copie de ces ordonnances de l’archevêque christophe
de beaumont, etc. 



« Nous faisons très-expresses inhibitions et défenses
au sieur ……, prêtre de notre diocèse, de s’immiscer
dans aucunes fonctions curiales en notredit diocèse, et
notamment dans l’administration du saint viatique et
de l’extrême-onction, et ce, sous peine de suspension
encourue par le seul fait, et sous les autres peines de
droit, et seront ces présentes signifiées audit ……,
afin qu’il n’en ignore. Donné à Conflans, sous notre seing, le …… »


Ces ordonnances ont été signifiées, à la requête du
promoteur général[2] de l’archevêché de Paris, au sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne, après l’administration
de la demoiselle Lallemant, au mois de décembre, et au
sieur Deshayes, prêtre de la même paroisse, après l’administration de la demoiselle Coffin, au mois de janvier, en vertu d’arrêté du Parlement. 


M. l’archevêque a fait aussi signifier une pareille ordonnance au sieur Feu, curé de Saint-Gervais, après
l’administration du sieur Coquelin, prêtre de Sainte-Marguerite, portant défense d’exercer les fonctions
curiales hors l’étendue du territoire de la paroisse de
Saint-Gervais. 


M. le procureur général a interjeté appel comme
d’abus de toutes ces ordonnances, et il a été reçu appelant par arrêt. 


Le mercredi 5 février, il y a eu encore un refus de sacrements, ou, pour mieux dire, un refus de prêtres à
Saint-Étienne-du-Mont. Comme il y a peu de prêtres, on
va requérir les sacrements ; le porte-sonnette demande
s’il y a un billet de confession. Si on dit oui, il trouve
un prêtre ; si on dit non, il répond qu’il n’y a point de
prêtre pour administrer. 


C’étoit pour une fille nommée Lebreton, laquelle demeure avec la demoiselle Guy, sœur d’un marchand de bas à la porte Saint-Jacques. Cette fille est une janséniste du premier ordre, qui a joué de grands rôles dans le temps des convulsions. Sur-le-champ, dénonciation au Parlement à midi. La moitié de Messieurs étoit déjà sortie. 


Du jeudi 6 février. On a reçu duc et pair au Parlement M. le duc de Crussol ; il y avoit belle assemblée de
princes et de ducs à la grande audience. Mais après, tout
cela s’est retiré. 


Après l’audience, il y a eu assemblée de Chambres, 
[2] et on a rendu deux arrêts importants. Par le premier, 
il a été fait injonction à tous les prêtres de Saint-Étienne, en général, d’administrer la demoiselle Lebreton, et il est dit que signification sera faite aux sieurs Cerveau et Deshayes des arrêts qui ont reçu M. le procureur général appelant comme d’abus des ordonnances de l’archevêque, rendues contre eux, et attendu que l’appel comme d’abus, interjeté par le procureur général, est suspensif de droit, on ordonne auxdits Cerveau et
Deshayes d’administrer sur-le-champ la demoiselle
Lebreton. 


L’assemblée n’a fini qu’à près de deux heures. Les
significations ont été faites, et l’après-midi le sieur
Deshayes, prêtre, a administré, la demoiselle Lebreton. 


Pareil arrêt pour le curé de Saint-Gervais, sur le même
principe, qui lui ordonne, en cas de nécessité et de
pareilles circonstances, d’exercer les fonctions curiales
hors de la paroisse, quand il en sera requis. 


Ceci est important, parce que, par l’article 36 de
l’édit de 1695, pour les ecclésiastiques, il est dit que
l’appel comme d’abus, pour tout ce qui regarde la discipline ecclésiastique, n’est que dévolutif et non pas
suspensif. 


Le Parlement a interprété cet article ; il a distingué
l’appel comme d’abus interjeté par un particulier, pour
des cas particuliers, et celui du procureur général, pour
ce qui regarde l’ordre public. 


Cela détruit totalement le pouvoir des évêques, dans
l’administration de leurs églises pour la discipline, même
en matière de sacrements, dont la connoissance leur est
attribuée précisément par l’édit de 1695. De cette façon, 
on ne fera point juger ces appels comme d’abus, puisque
l’appel a la provision et qu’il maintient les prêtres dans
l’exercice des fonctions du sacerdoce. 


Il y a eu des contradicteurs dans l’assemblée ; mais
cela a passé à la pluralité de nombre de voix, parce que cela étend de plus en plus l’autorité du Parlement sur
le clergé, c’est-à-dire sur les prélats. Il s’agit de savoir quelle sera la suite de tout ceci, car il ne s’agit plus de jansénisme. Ceci a donné lieu à des questions générales de droit public touchant le pouvoir des évêques. 


On a remis l’assemblée des Chambres au jeudi, lendemain des Cendres, sur la réponse et les ordres du Roi, 
par rapport à la réponse de M. l’archevêque, du 29
janvier. 


Du samedi 8. Pour l’exécution par effigie de l’arrêt
rendu par contumace, le lundi 3 février, contre les sieurs
Brunet et Ancel, premier et second vicaires de la paroisse
Saint-Étienne-du-Mont, et le sieur Meuriset, porte-Dieu, 
condamnés tous trois au bannissement à perpétuité hors
du royaume, on a apporté dans la charrette du bourreau un poteau et un écriteau contenant l’arrêt. Le bourreau l’a planté dans la place Maubert ; un greffier et un huissier du Parlement suivoient dans un fiacre. Le greffier a lu l’arrêt ; le tableau a été attaché au poteau, et cela étoit escorté d’escouades de guet à cheval et à
pied et d’archers de la robe courte. Après quoi, les officiers de robe se sont retirés et en allés avec escorte ; tout le guet s’est aussi retiré, et le poteau est resté avec le tableau, pour être lu par le public pendant quelques heures, jusqu’à cinq heures du soir, en sorte que ceci est suivi avec toutes les formalités. 


On dit que messieurs les gens du Roi ne se pressoient
pas de faire remplir cette sentence, qui est pourtant de
règle étroite dans la procédure par contumace, mais qui
ne s’observe guère à l’égard du bannissement ; mais que, 
le vendredi 7, messieurs des Enquêtes les avoient repris
assez vivement de leur négligence et leur avoient enjoint
de faire exécuter l’arrêt avec toutes ses formes. Savoir
comment le Roi prendra cette sévérité, après avoir dit
dans sa déclaration : « Sans s’écarter néanmoins du respect dû à la religion. » 


L’arrêt de jeudi 6 n’est pas désavantageux à l’archevêque de Paris, parce qu’il intéresse tous les évêques
pour leur juridiction spirituelle. Ils seront quasi contraints de le soutenir et de se joindre, et on comptoit
que plusieurs l’abandonneroient sur le système des billets
de confession. 


Le vendredi 7, M. de Ségur, président à mortier du
Parlement de Bordeaux, dont la femme est Caumartin, 
cousine de M. le comte d’Argenson, qui a trois cent
mille livres de rente, et qui s’est établi ici depuis plusieurs années, a été reçu en grande cérémonie, au Parlement, dans sa charge de prévôt de Paris, sur la
démission d’un président à mortier au Parlement de
Dijon[3], qui n’a pas été trouvé d’assez bonne condition. 


Il a été installé au Châtelet par M. le président Molé
et quatre conseillers de Grand’Chambre, commissaires
du Parlement. 


M. le comte d’Ayen, fils du duc et petit-fils du maréchal de Noailles, a épousé la fille de M. d’Aguesseau de Fresne, conseiller d’État, fils du chancelier. Cette fille unique aura deux cent mille livres de rente en biens de sa mère, fille de M. Dupré, conseiller au Parlement, qui étoit fils de M. Dupré, avocat et conseil de madame de Montpensier. 


Messieurs les gens du Roi ont été trouver M. l’archevêque de Paris à Conflans, pour lui demander, à l’audience, la permission de manger des œufs ce carême, 
qui commence le 12 de ce mois, dont on a besoin effectivement, parce que la gelée continue depuis le jour des Rois et que la navigation a été interrompue pour le
transport des denrées. 


M. l’archevêque a donné cette permission, par un
mandement daté du 6 de ce mois, de son château de
Conflans, jusqu’au vendredi de la semaine de la Passion exclusivement, ainsi que l’année passée. Ce mandement
n’a que quatre phrases. Le prélat conseille seulement
la prière et l’aumône envers les membres souffrants de
Jésus-Christ. Ce mandement est une preuve de la douceur et de la modération de M. l’archevêque, quoique
dans l’humiliation de l’exil. 


Il est dit à la fin : « sans que la présente permission
puisse être tirée à conséquence pour l’avenir, » ce qui
n’est pas d’ordinaire dans ces sortes de mandements, 
pour faire voir apparemment que c’est une grâce de
l’Église et non un usage et simple forme. 


De jeudi 13, le Parlement s’est assemblé. M. le premier président a rendu compte qu’il avoit été à Versailles le mercredi des Cendres après midi, qu’il avoit
été reçu du Roi avec ses marques de bonté ordinaires, 
mais que Sa Majesté lui avoit dit qu’il n’avoit pris encore aucun parti ; c’étoit au sujet de la dernière réponse de M. l’archevêque de Paris aux gens du Roi, à Conflans, et que le Roi l’avoit remis, pour savoir ses intentions, au vendredi 21 février. 


Le Parlement a seulement arrêté qu’il seroit fait registre de la réponse du Roi, et l’assemblée n’a tenu qu’une demi-heure. 


Cette remise au 21, de la part du Roi, donne lieu à
bien des raisonnements dans Paris. 


Au Palais, on ne la trouve pas favorable, en ce que
le premier président a été bien reçu, et que le Roi n’a
marqué aucun mécontentement des condamnations au
bannissement à perpétuité des trois prêtres de la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont. 


D’autres disent qu’on a trouvé en Cour ce jugement
trop sévère, et surtout l’exécution qui en a été faite par
effigie dans la place Maubert ; que cela marque une
animosité de parti qu’on n’a pas approuvée, non plus le
jugement qui déclare les appels interjetés par le procureur du Roi comme d’abus des ordonnances de M. l’archevêque de Paris, suspensifs de droit, nonobstant le
texte de l’article 36 de l’édit de 1695, qui les déclare
seulement dévolutifs en toutes matières de discipline
ecclésiastique ; que c’est un acte de législation qui n’appartient pas au Parlement en cette matière. 


D’autres disent que le Roi a écrit à M. l’archevêque
de Paris de prendre un de ces trois partis, de se démettre
de son archevêché, de donner un mandement conforme à la déclaration du nom du confesseur, sinon que le Roi
l’abandonneroit au Parlement. 


On dit que le Roi a écrit au pape à ce sujet, et qu’il
en attendoit la réponse. Qu’il y aura une nouvelle déclaration en interprétation de celle du 2 septembre, dont le terme de silence est trop général et ne décide pas
assez. 


D’autres disent enfin qu’on doit assembler un concile de douze archevêques et évêques auquel présidera
M. le cardinal de Tencin, archevêque de Lyon, comme
primat des Gaules, pour juger de cette question des
billets de confession. 


Il n’y a peut-être rien de tout ce que dessus. Il est
seulement vrai que le Roi est fort embarrassé, car on
ne peut pas dire que la paix soit rétablie, y ayant trois
évêques exilés, des curés, chanoines d’Orléans, prêtres
décrétés de prise de corps, et d’autres condamnés à des peines capitales, et des assemblées fréquentes au Parlement qui interrompent les affaires du public. 


Mais si l’histoire du concile étoit vraie, on pourra bien, 
pour contenter le Roi, abolir les billets de confession, 
comme chose qui n’est pas essentielle à la religion et
qui paroît causer du trouble ; mais pour ce qui est en
général des droits du clergé, de la juridiction des évêques, de la compétence du Parlement, de la constitution Unigenitus, il pourroit bien en être question, et
comme le jansénisme est le principe de tout ceci, cela
pourroit causer de nouveaux sujets de troubles et de remontrances au Parlement ; c’est pourquoi on attend
avec impatience la réponse du Roi du 21. 


M. de Secondat, baron de Montesquieu, ancien président au Parlement de Bordeaux, est mort le 10 de ce
mois, âgé de soixante-cinq ans. C’est l’auteur des
Lettres persanes et du livre de l’Esprit des Lois, qui ont été condamnés comme très-opposés à la croyance
catholique, mais qui ne sont pas moins considérés
comme des chefs-d’œuvre de science. Il étoit de l’Académie françoise et des Académies de Londres et de Berlin. Il s’est confessé au père Routte, jésuite, qui le venoit voir. M. le curé de Saint-Sulpice, qui l’a administré, 
vouloit qu’il fit une rétractation publique de ses écrits, 
mais le père Routte a dit au curé de faire son devoir, et
qu’il répondoit des sentiments de M. de Montesquieu. 
Il laisse un fils conseiller au Parlement de Bordeaux. 


Depuis la rentrée du Parlement, il y a eu des exécutions criminelles de gens qui ne sont point des voleurs
ordinaires : 1° le sieur Ruxton, qui a été rompu vif pour
l’assassinat de M. Andrieux, avocat ; 2° on a rompu vif, dans le mois de janvier, le sieur Montgeot, ingénieur, qui étoit en prison depuis deux ans, pour avoir assassiné le sieur Lescombat, architecte, qui étoit son ami, et dont la femme étoit sa maîtresse, au sortir de souper avec lui chez un portier, du Luxembourg. Il l’avoit assassiné contre Saint-Sulpice, qui est un quartier solitaire à dix heures du soir ; et pour mieux cacher son jeu, il avoit lui-même crié au guet et avoit rendu plainte
chez un commissaire, que l’autre avoit voulu le tuer, et
qu’il s’étoit défendu ; mais cela n’a pas réussi. Comme
il y avoit un homme mort et point de témoins, on l’a
mené en prison, et ensuite on a arrêté la femme de
Lescombat. Pendant l’absence du Parlement, on ne jugeoit point de criminel au Châtelet pour éviter de reconnoître la Chambre royale, et ces prisonniers jouissoient de quelque liberté. Le procès a été instruit, et, comme on découvre tout, par sentence du Châtelet du
25 septembre 1754, Montgeot a été condamné seulement
à être pendu, ce qui a été infirmé, et sursis à l’exécution de la demoiselle Taperu, veuve de Lescombat. À l’échafaud, Montgeot a envoyé chercher la femme, et lui a
reproché sérieusement de l’avoir engagé à l’assassinat
de son mari. Montgeot a été rompu, la femme jugée ensuite et condamnée à être pendue ; elle a déclaré être grosse de six mois des faits de Mongeot dans la prison. Cette femme, de vingt-six à vingt-sept ans, est une des plus jolies femmes qu’il y ait à Paris, ce qui fait compassion. Elle a une fille de sept à huit ans, dont une de Mesdames de France prend soin dans un couvent. On ne sait pas si elle n’aura pas sa grâce, s’entend pour être enfermée le reste de ses jours. 


On a rompu, le 13 de ce mois, le nommé Dufrancey, 
praticien, faisant les fonctions de juge châtelain et de
greffier dans des juridictions du pays de la Marche. Un
domestique sans condition et un garçon tapissier ont
été pendus, après une amende honorable à la porte du
Grand-Châtelet, le premier comme faux accusateur, et
les deux autres comme faux témoins. C’est une affaire
compliquée et singulière. 


Le sieur Roi, de Pierrefitte, négociant, fils d’un entrepreneur de manufacture de tapisseries, en Auvergne, 
jeune homme de vingt-huit ans, avoit différentes affaires
avec Dufrancey, qui a rendu plainte que ce Roi avoit
voulu le faire assassiner par des soldats aux gardes. Il
est dit, dans des Mémoires, qu’il avoit été attaqué deux
fois le soir à Paris par des soldats aux gardes. Depuis, 
Dufrancey vouloit se désister de sa plainte, sur laquelle
on avoit arrêté Roi prisonnier. On lui a fait entendre
que ce désistement étoit dangereux, et on lui a conseillé, 
dit-on, pour obliger Roi à s’accommoder avec lui sur
leurs autres affaires, de suivre sa plainte et de gagner
des témoins par quelque argent et buvette. On a donc gagné quatre témoins : Virley, qui a été rompu, le garçon tapissier pendu, un maçon et un barbouilleur à qui on a dit ou fait entendre que ce n’étoit que pour accommoder un procès. Depuis la rentrée du Parlement, on a instruit ce procès au Châtelet par déposition, récollement et confrontation. À la confrontation du dernier témoin, qui étoit le peintre, le sieur Roi s’est trouvé mal, et a dit au témoin : malheureux, que t’ai-je fait pour me faire rompre ? je ne te connois pas, et tu ne m’as jamais vu. Cela a touché le peintre, qui a répondu : Comment, rompu ! mais je ne croyois pas que cela dût aller si loin. Le lieutenant criminel a profité de cet incident, a pressé et interrogé ce témoin[4], qui a déclaré et découvert toute l’intrigue, et sur-le-champ on a fait arrêter les trois autres témoins qui avoient soutenu la confrontation, et qui étoient à boire dans un cabaret proche le Châtelet avec d’autres, en attendant le peintre. Cela a changé toute l’affaire, et on a reconnu l’innocence de Roi, de Pierrefitte, qui auroit été condamné à être rompu. Ces témoins ont été à leur tour accusés et interrogés, et cela a fait une instruction très-compliquée. On a décrété d’ajournement personnel le commissaire Regnard, du quartier de la place Maubert ; son clerc a été arrêté prisonnier, ainsi que Monnier du Gazon, procureur au Parlement, et le sieur Dufrancey et plusieurs autres, à l’égard desquels il a été sursis après l’exécution de l’arrêt. Ces trois coquins ont été appliqués à la
question extraordinaire ; ils n’ont été rompus et pendus
qu’à onze heures et demie du soir, parce qu’ils ont
beaucoup parlé à l’Hôtel de Ville et qu’on a fait venir
une partie des autres accusés, en sorte que ceci pourroit encore avoir des suites. 


C’est une affaire bien heureusement découverte, non-seulement pour Roi, de Pierrefitte, à qui il en a coûté bien de l’argent, mais pour la société ; le peuple en général ne savoit pas trop les suites d’un faux témoignage. Cela est rare, et cette exécution, qui a été sérieuse, apprendra à ne se point mêler d’affaires qu’on ne connoît pas sur de mauvais conseils. On dit que Dufrancey a expiré sur la roue, et la Grève étoit pleine de peuple, quoique à minuit. 

 
Le Roi a passé les trois jours gras au château de
Bellevue, et est revenu à Versailles le mercredi des
Cendres au matin. À la Cour il n’y a eu aucun divertissement pour toute la maison royale, qui est cependant en âge d’aimer les fêtes ; cela paroît assez surprenant. 


Du samedi 15, le Parlement s’est assemblé. 


Arrêt qui a reçu M. le procureur général, appelant
comme d’abus d’une ordonnance de M. l’archevêque de
Paris, signifiée au sieur Deshayes, prêtre à Saint-Étienne-du-Mont, lui faisant défense de faire les fonctions curiales et d’administrer les sacrements. 


Autre arrêt qui a décrété de prise de corps trois prêtres
desservants à Saint-Étienne-du-Mont, dont deux, nommés Dubois et Fanelli, et le troisième, sous le nom de
Quidam, apparemment pour avoir fait quelque refus. 
Dubois est un prêtre de Saint-Eustache ; ils ont été envoyés à Saint-Étienne-du-Mont à leur tour pour faire les
fonctions ecclésiastiques, attendu qu’il n’y a point de
prêtres. Cela devient si familier, qu’on ne sait plus trop
le sujet de ces décrets. Ils ont refusé l’un après l’autre
de porter les sacrements chez un chevalier de Saint-Louis, qui est encore un bon janséniste, en disant qu’ils
n’avoient point d’ordre pour les porter à cet homme. 
Dans le même moment, M. de Verneuil, conseiller au
Grand Conseil, vint à Saint-Étienne pour les demander
pour une femme de chambre de sa femme. Il ne put pas
avoir raison de ces prêtres ; cependant, comme il ne s’y
attendoit pas, et qu’il étoit même à faire faire une sommation, on cogna à la porte sur les neuf heures et demie
du soir, et c’étoient les sacrements qu’on apportoit ; il y avoit du peuple à la suite. Tout cela se fait assez indécemment ; mais il faut aussi convenir que ces prêtres
sont fort embarrassés et ne savent à qui entendre, soit
par les ordres de l’archevêque, soit par les sommations, 
les huissiers du Parlement et les décrets qui s’ensuivent. 


Du lundi 12, le sieur Colbert, doyen du chapitre
d’Orléans, qui a été décrété d’ajournement personnel, 
seulement après avoir fait sa soumission au greffe, a
subi interrogatoire devant M. Lamblin, conseiller de
Grand’Chambre, rapporteur de l’affaire d’Orléans. On
compte que le Parlement agira avec le plus de douceur
qu’il pourra à l’égard de ceux qui se représenteront. On
dit que les autres chanoines d’Orléans, qui sont aussi
décrétés, se sont pareillement rendus à Paris pour subir
interrogatoire. 


On dit que la réponse du Roi au sujet de M. l’archevêque de Paris étoit toute prête le mercredi des Cendres, que M. le premier président s’est rendu à Versailles, qu’elle est très-vive, et que le Roi a déclaré qu’il ne vouloit pas reculer, mais qu’un des ministres a engagé le Roi à différer de huit jours à la donner, par ménagement, pour voir si M. l’archevêque de Paris ne se laisseroit pas gagner pour se désister des billets de confession. 


On compte que le meilleur parti pour M. l’archevêque
est de donner sa démission de l’archevêché de Paris, en l’indemnisant en bénéfices ; que cela sera plus honorable
pour lui que de se rétracter par un mandement qui est
très-difficile à faire dans les circonstances. 


On croit que le Roi a reçu un bref, c’est-à-dire une
lettre du pape, qui lui a marqué que les billets de confession et la déclaration du nom du confesseur ne sont
point essentiels à la religion, surtout quand ils causent du trouble dans un État, et que c’est ce qui détermine
le Roi contre les évêques. 


Mais ce n’est pas là le fond de la querelle ; les billets
de confession ne sont qu’incidents et ne sont qu’un
prétexte de la part des deux partis. Il s’agit de la constitution Unigenitus d’un côté, et du parti janséniste de l’autre, qui y est opposé. Que deviendra, dans toutes ces variations, cette pauvre Constitution, qui a été déclarée tant de fois par le souverain loi de l’État, et un jugement de l’Église universelle en matière de doctrine. C’est là le curieux. 


On attend aussi avec grande impatience la réponse
et le parti du Roi, vendredi 21 de ce mois, que l’on
compte devoir finir en partie cette grande affaire et rétablir un peu la tranquillité. 


Du mercredi 19, assemblée du Parlement. 


La Cour a donné acte au sous-chantre du chapitre
d’Orléans de sa déclaration et de ses offres de se soumettre purement et simplement à la déclaration du Roi
du 2 septembre dernier ; en conséquence, l’a renvoyé
en état d’assigné pour être ouï. 


À l’égard du sieur Colbert, doyen dudit chapitre, attendu qu’il ne s’est pas expliqué assez nettement au
sujet de ladite déclaration, la Cour a ordonné qu’il seroit interrogé de nouveau, et l’assemblée des Chambres
continuée à samedi 22. 


Le sieur Laugier de Beaurecueil, curé de Sainte-Marguerite, décrété de prise de corps, s’étoit retiré chez un de ses amis au Palais-Royal. M. le prince de Conti, qui suit cette affaire contre les évêques, et qui est instruit des canons et de ce qui peut avoir rapport à l’administration des sacrements, a été instruit de cette retraite ; il en a averti M. le duc d’Orléans, son beau-frère, qui a donné ordre de le renvoyer ; comme ne lui convenant pas de réfugier dans son palais un prêtre décrété au sujet de la déclaration du Roi du 2 septembre. M. le curé de Sainte-Marguerite est parti et est à présent à
Bruxelles. Il a eu du malheur dans son affaire ; milady
Drumont, duchesse de Perth, lui avoit bien déclaré
qu’elle avoit été confessée par un prêtre approuvé sans
en vouloir dire le nom ; il n’en savoit rien, et il est vrai qu’elle avoit été confessée par le sieur Daumet, curé de Saint-Séverin, qui a manqué à ce qu’il devoit à son
confrère, c’est-à-dire de l’avertir qu’il avoit confessé
cette dame, quoique ce curé de Saint-Séverin soit un
bon homme qui n’est point janséniste déclaré et reconnu. 
Cependant cela a perdu ce curé de Sainte-Marguerite, 
qui n’auroit pas refusé de l’administrer s’il l’avoit su. 


Or, il est bien vrai que M. le prince de Conti, qui a
de l’esprit et qui est instruit, a travaillé avec le Roi sur cette matière. 


Changement dans le Parlement : 


M. d’Ormesson de Noizeau, premier avocat général, 
prend la charge de président à mortier de M. Chauvelin. 


M. Bochard de Saron, dernier avocat général et qui
n’a presque point exercé, a la charge de président à
mortier de M. Gilbert des Voisins. 


M. Séguier, avocat général au grand Conseil, a la
charge d’avocat général de M. d’Ormesson. 


Et M. Le Pelletier de Saint-Fargeau, avocat du Roi
au Châtelet, a celle d’avocat général de M. Bochart de
Saron. 


Le Roi a accordé une pension de six mille livres à
M. Joly de Fleury qui devient le premier avocat général. 


Du vendredi 21 février, M. de Beaumont, archevêque
de Paris, ne sera plus à Conflans ; il est exilé au village de Champeaux[5], dernier village du diocèse, à trois lieues de Guignes, route de Provins. Le chemin de traverse est impraticable. Il y a un chapitre composé de huit chanoines, dont six à la nomination de l’archevêque. Pas une auberge, et il faut aller à Melun ou à Guignes pour
des vivres. C’est un très-vilain séjour. 


M. le premier président a été l’après-midi à Versailles pour recevoir la réponse du Roi. 


Du samedi 22, assemblée des Chambres. Le premier
président a rendu compte de son voyage. 



réponse du roi. 



« Je suis de plus en plus mécontent de la conduite de
l’archevêque de Paris et de sa dernière réponse. Je
viens de lui en donner des marques certaines en l’éloignant, pour le soustraire aux mauvais conseils qu’il
a suivis jusqu’à présent ; mais dans l’espérance qu’il
rentrera enfin dans le devoir, duquel il s’est écarté, 
j’ordonne à mon Parlement de ne pas faire contre lui
les poursuites auxquelles il s’est exposé. Mes intentions sont toujours les mêmes pour procurer aux lois
du royaume leur entière exécution, et notamment à la
déclaration du 2 septembre dernier ; que mon Parlement entre dans mes vues, en faisant exécuter cette
déclaration avec autant de modération que de vigilance. » 


Cette réponse a satisfait le public, du moins une
grande partie. On y voit un projet suivi ; le parti janséniste est triomphant. Il eût été à souhaiter qu’on eût pris ce parti il y a deux ans. Cela auroit épargné l’exil du Parlement bien inutilement fait, puisqu’il ne demandoit autre chose que ce qui s’exécute aujourd’hui, et la ruine d’un grand nombre de sujets par la cessation des
affaires. 


On ne sait plus quel parti prendra à présent l’archevêque ; mais il y a apparence que les prêtres mépriseront ses interdictions, et qu’ils obéiront pour l’administration des sacrements. 


On dit que M. Ornoy, chantre de Notre-Dame, parent
de l’archevêque et un de ses grands vicaires, est exilé dans la ville de Lagny-sur-Marne[6]. C’est, dit-on, un
homme d’esprit, savant, plus entêté encore que l’archevêque et qui étoit son conseil secret. 


Ce qui est dit ci-dessus du lieu d’exil de M. l’archevêque n’est pas véritable. C’est un bruit qui a couru dans Paris, parce qu’on avoit parlé de Champeaux, il y a trois semaines, et que c’est un très-vilain séjour que le public lui destinoit avec plaisir. 


Dans le fait, le Roi a écrit lui-même à M. l’archevêque pour se préparer à sortir de Conflans apparemment. Dès le vendredi 21, l’archevêque a fait réponse au Roi. Il a eu ordre de partir pour la ville de Lagny-sur-Marne, à six lieues de Paris, qui est un endroit assez gracieux. C’est le Roi lui-même qui, en visitant la carte, a choisi cette ville, dont le chemin est tout pavé. 


M. l’archevêque est parti samedi 22 après midi et est
arrivé à Lagny à huit heures du soir ; il a dû descendre
chez le curé de Saint-Paul, qui est une des paroisses de
la ville, où il a été très-mal logé. Mais il a préféré ce
logis à se mettre à l’Ours, qui est une grosse auberge. J’ai vu quelqu’un qui a été l’y voir dès le lendemain, dimanche matin. On dit qu’il a demandé à louer une maison de M. Auzone, avocat au Conseil, laquelle est assez jolie et dont le bout du jardin donne sur la rivière, proche le pont. 


Ce qui est singulier, c’est qu’il ne montre à qui que ce
soit, pas même à M. le comte de Lostange, son parent, 
qui ne le quitte pas, les ordres particuliers qu’il reçoit
directement du Roi ; il les tient fermés dans son portefeuille. Il peut y avoir là-dessous quelque politique qu’on ne connoît pas. 


Le lendemain dimanche, il alla se promener et voir
M. le prieur de Pomponne[7], religieux de Sainte-Geneviève[8], qui est un grand astronome, qui fait même actuellement un très-grand télescope pour le Roi. M. l’archevêque causa une bonne heure d’astronomie avec lui. C’est un fort aimable homme. J’allai l’année dernière
le voir, étant à Lagny, et regarder les astres avec ses
télescopes. 


On compte que M. l’archevêque restera quelque temps 
à Lagny. Peut-être que son exil ne finira qu’avec l’assemblée du clergé, à la décision de laquelle il se soumettra plus volontiers, comme à des juges compétents, 
pour les billets de confession dont il s’agit ; car c’est la compétence du Parlement et la juridiction ecclésiastique qui font aujourd’hui le grand objet et l’entêtement de M. l’archevêque. 


Du mercredi 26, assemblée du Parlement. 


Il n’a été question que du second interrogatoire de
M. Colbert, doyen du chapitre d’Orléans, dans lequel il a continué de ne pas reconnoître la compétence du Parlement. On l’a renvoyé, mais on lui a fait entendre qu’il seroit décrété de prise de corps. Pour parer cela, il a été au greffe signer un acte, par lequel il reconnoissoit la compétence de la Cour. Le rapporteur a rendu compte aux Chambres de son interrogatoire et de cet acte ; mais on ne s’en est pas contenté, et il a été ordonné qu’il subiroit un troisième interrogatoire pour que sa déclaration fụt juridique et authentique. Cela s’est fait ainsi par modération, et l’on dit que dans son dernier interrogatoire il a reconnu la juridiction séculière. L’on entend qu’une pareille déclaration, donnée par force, ne sera pas un titre bien formel contre les prétendus droits et privilèges du clergé. 


On commence à travailler depuis quelques jours à un beau projet, au vieux Louvre[9], un des plus beaux morceaux d’architecture qui soit, dit-on, en Europe, à la
colonnade, à l’entrée du vieux Louvre, du côté de Saint-Germain-L’Auxerrois, laquelle se trouvoit entièrement
cachée par les différents bâtiments qu’on a faits ou qu’on
a laissé faire au pied de cette colonnade qui a une grande
étendue en largeur, jusqu’aux deux pavillons qui sont
aux bouts. Ce qui donne lieu à ce projet, est que l’on veut placer le Grand Conseil dans la partie à droite de la Cour du Louvre, laquelle partie, ainsi que d’autres, n’est ni couverte, ni accommodée. Il y a là de grandes réparations à faire, et il y a longtemps que l’on dit que c’est bien dommage de laisser tomber en ruine un si beau
bâtiment. M. de Vandières, autrement le marquis de
Marigny, frère de madame la marquise de Pompadour, 
et directeur général des bâtiments, a apparemment obtenu du Roi de rétablir cela dans l’état où cela devoit être. 


Pour cet effet, le projet est d’abattre, d’un côté, la
grande poste[10] qui offusque ce bâtiment de la colonnade ; 
et de l’autre côté, les écuries de la Reine, et même l’ancien garde-meuble de la couronne où a logé Charles IX, et de faire, par ce moyen, une grande place vis-à-vis cette entrée du Louvre. On fera déloger aussi tous ceux qui sont dans la cour, ou sculpteurs du Roi ou gens des bâtiments, on remettra, dit-on, la poste dans la rue des Bourdonnais, où elle étoit autrefois, dans une grande maison de MM. Pajot, directeurs des postes. On mettra aussi le garde-meuble dans la partie du vieux Louvre qui regarde la rivière. On lui destine seize croisées au rez-de-chaussée et au premier étage, et l’on fera bâtir des emplacements et logements pour les sculpteurs du Roi[11], sur la paroisse de Bonne-Nouvelle, du côté de la porte Saint-Denis. 
[9] 


Ces projets coûteront bien de l’argent et seront du
temps à exécuter, parce qu’il faut rétablir bien des
pierres endommagées dans l’entablement. On commencera par établir le logement pour le Grand Conseil. On ne fait encore qu’abattre des remises, écuries et autres bâtiments qui sont dans l’avant-cour, et on commence déjà à découvrir la beauté et l’étendue de cette fameuse colonnade. Ce dessein fera honneur à celui qui l’achèvera[12]. Pour cela, il ne faut point de guerre, et cela ne s’accordera pas avec les remontrances du Parlement, pour fixer une époque à la levée du vingtième ; mais il se trouve dédommagé par la supériorité et la juridiction que le Roi lui donne sur le clergé de France. 
 


	↑ Cette nouvelle s’est en partie réalisée plus tard. De Conflans, où il avait, été envoyé d’abord, l’archevêque fut ensuite exilé à Lagny.

	↑ On appelle ainsi le prêtre qui remplit, auprès des tribunaux ecclésiastiques, des fonctions analogues à celles que le procureur impérial remplit auprès des tribunaux civils. Le promoteur informe d’office contre les ecclésiastiques délinquants, soit sous le rapport des mœurs, soit sous le rapport de la discipline ecclésiastique.

	↑ M. Demont, plaisant qui ne s’est pas fait recevoir. 
(Note de Barbier.)

	↑ Ce peintre, heureusement pour lui, est mort en prison. 
(Note de Barbier.)

	↑ Cela n’est pas vrai, son exil est dans la ville de Lagny-sur-Marne. (Note de Barbier.)

	↑ Cela n’est pas vrai, il n’a pas encore d’ordre d’exil. 
(Note de Barbier.) 


	↑ Pomponne est situé sur la rive droite de la Marne, entre Chelles et Lagny.

	↑ Ce religieux se nommait Boirveau. De La Villegille.

	↑ Les projets d’achèvement du Louvre ont préoccupé tous les gouvernements depuis Louis XIV. On trouvera dans le Journal général de l’instruc- tion publique du mois d’avril 1857, un curieux morceau de Leibnitz, jusqu’alors inédit, sur les projets de Perrault. 


	↑ La grande poste occupait, depuis 1738, l’Hôtel de Longueville, et les écuries étaient établies contre le mur de la colonnade.

	↑ Les artistes qui avaient fait du Louvre le plus magnifique palais du

	↑ Il y a maintenant plus d’un siècle que le projet de dégager la colonnade du Louvre a été conçu ; et ce n’est qu’à dater de notre temps que ce beau morceau d’architecture a été mis dans tout son jour. L’honneur d’avoir achevé le dessein conçu par le frère de madame de Pompadour appartient à Napoléon III. Pour cela, dit Barbier, il ne faut point de guerre, et il se trouve précisément que l’entreprise a été terminée pendant l’une des plus grandes guerres que la France ait jamais soutenues.






 Mars.

L’archevêque est toujours à Lagny. — Assemblés de prélats à Paris. — Lettre de l’archevêque d’Auch. — D’Ormesson prononce un beau discours au sujet de cette lettre, et le Parlement la condamne au feu. — La Lescombat, obtient un nouveau sursis. — Appel comme d’abus d’une signification de l’archevêque. — Celui-ci s’entête de plus en plus. — Le Parlement proteste contre ce prélat devant le Roi. — Arrêt contre le curé de Sainte-Marguerite. — L’autorité du Roi doit être absolue. — Le curé de Sainte-Marguerite s’enfuit en emportant vingt mille livres. — Affaires diverses du Parlement et du clergé. — Réception de ducs et pairs. — Suite de la lutte de l’archevêque et du Parlement. — Arrêt du Parlement qui impose silence au sujet de la bulle Unigenitus. — Lettre d’un constitutionnaire aux Jésuites. — L’archevêque donne des instructions aux curés de Paris. 
[1] — Ces curés sont mandés par le Parlement. — Le premier président va trouver le Roi. — Mort du médecin Dumoulin.


Le bruit avoit couru que M. l’archevêque étoit dans le
château de Pomponne, à un quart de lieue de la ville de
Lagny. Que M. l’abbé de Pomponne, doyen du Conseil
d’État, le lui avoit offert, avec la permission du Roi, ce qui ne plaisoit pas trop au public ; mais le fait n’est pas véritable. M. l’archevêque est toujours à Lagny, dans la maison de M. Auzone, avocat au Conseil, où il est assez petitement logé. Il a, dit-on, loué deux petites maisons à côté pour mettre ses gens. 


On dit que vendredi dernier, 28 février, il y a eu une
assemblée à Paris, de quatorze ou quinze cardinaux et
évêques pour arranger un accommodement. Que samedi, 
les cardinaux de La Rochefoucauld et de Soubise, et
deux autres prélats, ont été dîner à Lagny ; et que dimanche, 2 de ce mois, ces cardinaux ont été à Versailles
rendre compte au Roi de leurs opérations. On a présumé
de là un arrangement prochain, mais on ne sait rien ; les
billets de confession pourroient ne tenir à rien, mais la
compétence du tribunal séculier qui est ici, comme leur
partie en fait de jansénisme, fait un obstacle difficile, 
d’autant que le Parlement a agi en conséquence de la
déclaration du Roi et de ses réponses réitérées. 


Il a paru ici une lettre au Roi, de M. de Montillet, 
archevêque d’Auch, et signée de ses dix suffragants, 
contenant cinq pages et demie in-quarto, au sujet des
affaires présentes du clergé et de l’incompétence du
Parlement en matière de religion. On n’a pas pu encore
avoir cette lettre imprimée dont il y a eu très-peu
d’exemplaires. 


Du lundi 3 mars, assemblée du Parlement. 


Cette lettre imprimée a été dénoncée à la Cour, par
messieurs les gens du Roi, comme une lettre supposée, 
sous des noms respectables. Mais on dit qu’elle est réelle. M. d’Ormesson, faisant encore les fonctions de premier avocat général, a fait l’analyse en partie de cette lettre, où l’on parle de la déclaration du 2 septembre comme étant le triomphe des ennemis de l’Église ; où il annonce une association du clergé entier contre cette loi ; où l’on calomnie les magistrats en récusant toute juridiction ; où on autorise le refus de sacrements aux jansénistes notoirement reconnus par une simple notoriété
de fait. Le discours de M. d’Ormesson est très-éloquent. 


Par arrêt du 3 mars, le Parlement a condamné cet
imprimé à être brûlé par la main du bourreau, comme
contenant des imputations calomnieuses, des principes
faux, séditieux, contraires aux dispositions des canons 
reçus dans le royaume et à l’autorité du Roi et de sa
Cour ; ce qui a été exécuté le 4 mars. 


Cet arrêt ne peut encore qu’aigrir le clergé ; si les principes sur l’incompétence du Parlement au sujet des
sacrements ne sont pas outrés, et sont conformes à leurs
prétentions, si cette lettre est vraie, comme il y a apparence, cela fait l’ouvrage d’un concile provincial. 


Du mercredi 4 mars. Cette demoiselle de Lescombat, 
complice de l’assassinat de son mari par Montgeot, rompu
vif dans le mois de janvier, et condamnée à être pendue, 
son exécution a été suspendue par la déclaration de sa
grossesse. Cette femme est accouchée il y a près de six
semaines ; elle a été renvoyée au Châtelet, et elle devoit
être pendue et exécutée aujourd’hui, vendredi 4. La
potence étoit plantée dès le matin dans la place de
Grève, et il y avoit déjà du monde dès dix heures du matin. Point du tout : elle a déclaré aux juges du Châtelet qu’elle étoit encore grosse. Comme cette femme est extrêmement jolie, on ne dit pas de qui, si c’est d’un guichetier ou d’un autre. Quoi qu’il en soit, si la grossesse est vraie, elle a parfaitement bien fait, et on ne peut rien reprocher à cet égard ; en sorte qu’on l’a ramenée à midi, dans un fiacre, à la Conciergerie. Elle étoit proprement mise et coiffée modestement ; et un grand monde dans la cour du Palais pour la voir descendre. 
On dit qu’il y a un sursis pour l’exécution ; si cela est, 
on espère de la sauver par protection. On l’enfermera
pour toute sa vie ; on oubliera cette femme. On n’avoit
point crié le matin son arrêt dans les rues. On doit l’avoir fait visiter. On m’a dit sûrement que Madame Adélaïde ne protège en aucune façon cette femme, et on trouve mauvais, avec raison, que depuis ses couches, étant condamnée, elle n’ait pas été mieux gardée dans la prison. 


Du vendredi 7 mars, assemblée du Parlement jusqu’à
une heure et demie. 


M. Colbert, doyen du chapitre d’Orléans, ayant subi
un troisième interrogatoire, dans lequel il a déclaré sa
soumission à la déclaration du 2 septembre, a été renvoyé en état d’assigné pour être ouï, c’est-à-dire dans
ses fonctions. 


On a dit ci-dessus que M. le procureur général avoit
été reçu appelant comme d’abus des défenses faites par
l’archevêque de Paris, au sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne-du-Mont, d’administrer les sacrements. Cet arrêt a été signifié à l’archevêque, et il a été intimé sur
l’appel. Après les délais, M. le procureur général a suivi son appel, et, par arrêt par défaut, il a été décidé qu’il y avoit abus dans cette ordonnance. Or, depuis la signification de cet arrêt à M. l’archevêque, auquel il n’a point fait d’opposition, il a fait signifier au sieur Cerveau de nouvelles défenses d’administrer, dans lesquelles l’huissier a mis, non à la requête, mais par ordre de M. l’archevêque ; d’autres disent sans avoir égard à l’arrêt. On dit même que dans ce dernier il y avoit défense à aucun huissier de rien signifier à ce sujet. 


Sur quoi le Parlement a décrété l’huissier d’ajournement personnel, et il a été arrêté que M. le premier président iroit, dimanche 9, à Versailles, porter au Roi ces différents arrêts et les dernières défenses de M. l’archevêque, en représentant à Sa Majesté que sa clémence n’avoit fait que redoubler l’indiscrétion et l’opiniâtreté
de M. l’archevêque. 


On a changé le mot d’impunité qui étoit dans l’arrêté, et on y a mis celui de clémence. 


On voit par là que les conférences des cardinaux avec
M. l’archevêque, à Lagny, n’ont pas produit de grands
effets, et que cette affaire ne fait que s’allumer de plus
en plus. On dit cependant que M. le cardinal de La
Rochefoucauld a été encore depuis peu, pour la troisième fois, à Lagny, et que M. le comte de Saint-Florentin, ministre d’État, ayant le département du clergé, y a été aussi, jeudi 6, de la part du Roi. 



Arrêté du vendredi 7 mars. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, a arrêté
que M. le premier président sera chargé de se retirer
par-devers le Roi pour lui porter copie de la nouvelle
défense, faite par l’archevêque de Paris, à René Cerveau, de s’immiscer dans aucunes fonctions curiales et
notamment dans l’administration du saint-viatique et
de l’extrême-onction, et ce, au préjudice de l’arrêt qui
avoit déclaré abusive son ordonnance du 20 décembre
1754, contenant les mêmes défenses au sieur Cerveau, 
ensemble la copie dudit arrêt et de la signification qui
en a été faite audit archevêque, et de représenter audit
seigneur Roi que la clémence, dont ledit seigneur Roi
a usé envers l’archevêque de Paris malgré ses délits
multipliés, l’enhardit de plus en plus à méconnoître
l’autorité du seigneur Roi dans ses Cours. » 


Du samedi 8 mars, assemblée du Parlement jusqu’à
une heure et demie. 


« Arrêt rendu sur le procès criminel contre le sieur. 
Laugier de Beaurecueil, curé de la paroisse de Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine, et le nommé Fitz, 
prêtre anglois ou irlandois, porte-Dieu de la même paroisse, sur le refus de porter les sacrements à la dame de Perth, autrement milady Drumont, sur les sommations à eux faites les 13 et 14 janvier 1755, et tous deux
décrétés de prise de corps les 14 et 15 janvier ; par lequel arrêt, par coutumace, la Cour déclare ledit Laugier de Beaurecueil dûment atteint et convaincu d’être perturbateur du repos public, le bannit à perpétuité hors
du royaume, lui enjoint de porter son ban sous les peines
portées par la déclaration du Roi ; déclare tous et chacun de ses biens situés en pays de confiscation, acquis
ou confisqués au profit du Roi ou de qui il appartiendra ; 
sur iceux, et autres non sujets à confiscation, préalablement pris la somme de deux cents livres d’amende envers le Roi, en cas que confiscation n’ait lieu à son
profit ; déclare la cure dudit Laugier de Beaurecueil et
ses autres bénéfices, si aucun il a, vacants et impétrables. Avant faire droit sur l’accusation intentée contre ledit Fitz, ordonne qu’il en sera plus amplement informé, et pour l’exécution du présent arrêt, ordonne qu’il sera transcrit sur tableau, qui sera à cet effet attaché, par l’exécuteur de la haute justice, à un poteau qui sera planté, jour de marché, dans la plus grande place publique du faubourg Saint-Antoine ; ordonne en outre que
le présent arrêt sera imprimé, publié et affiché partout
où besoin sera. Fait en Parlement, toutes les Chambres
assemblées, le 8 mars 1755. »


Dans l’arrêt du 3 février, pour le bannissement à perpétuité des vicaires et prêtres de la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont, la disposition pour la plantation du poteau n’y étoit pas, on l’a néanmoins fait exécuter
après ; mais ici cela fait partie de l’arrêt et sera apparemment pour mercredi 12. 


Ce curé de Sainte-Marguerite est un homme de quelque chose ; il a un frère conseiller au Parlement d’Aix, 
et un autre capitaine de cavalerie dans le régiment de
la Tour-du-Pin. Ceci est plus malheureux que déshonorant ; la cure de Sainte-Marguerite est de dix mille livres de rente au moins. Voilà un curé de Paris banni à perpétuité du royaume, pour avoir demandé à madame de
Perth si elle avoit été confessée par un prêtre approuvé : Rite confessus, dit le rituel, à quoi elle n’a
voulu répondre, et il est condamné comme perturbateur
du repos public. Ladite dame de Perth, qui a été administrée par un prêtre, n’est point morte et se porte bien. 


Au surplus, si l’intention du Roi est qu’on ne parle
plus ni de constitution, ni de confesseurs à qui que ce
soit, même aux appelants, pour ramener la paix par un
silence général lors de l’administration des sacrements, 
le Parlement a raison d’agir avec la dernière rigueur
pour remplir cette intention. Les curés et les prêtres
seront intimidés et laisseront en paix les jansénistes. Il
donne au Roi l’exemple-que, dans une monarchie telle
que celle-ci, la volonté du souverain est la seule loi
pour les sujets, soit en matière d’État, soit en matière
de religion, et qu’il ne peut trop employer de sévérité
pour se faire obéir et pour faire respecter sa volonté ; 
c’est une conduite nécessaire dans une grande monarchie, suivant les principes de Grotius et de M. de Montesquieu dans l’Esprit des Lois. 


On fait courir le bruit que le curé de Sainte-Marguerite emporte vingt mille livres, plus ou moins, qui lui
avoient été mises en dépôt pour distribuer aux pauvres
de sa paroisse, pour le décréditer et le rendre défavorable dans Paris. Cela n’est peut-être pas vrai ; mais quand cela seroit, il seroit difficile de le condamner ; étant décrété de prise de corps, ayant prévu le jugement qui a été rendu, obligé de sortir de sa patrie, il est triste d’être sans argent. Il s’est regardé comme le premier pauvre et le plus à plaindre, sauf si les choses changent, et, en cas de retour, de rétablir le tout. 


Du lundi 10 mars, assemblée du Parlement. 


Il n’a été question que des appels comme d’abus[2], lesquels ont été jugés au sujet de plusieurs défenses
données et signifiées à des prêtres de paroisse, à la requête de M. l’archevêque de Paris, entre autres de celles faites à M. le curé de Saint-Gervais de faire ses fonctions curiales au delà du territoire de sa paroisse. 


Du mardi 11. C’est aujourd’hui que M. le premier
président doit aller à Versailles pour recevoir la réponse
du Roi, au sujet des nouvelles défenses faites par M. l’archevêque au sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne-du-Mont, au préjudice de l’arrêt de la Cour, du 7 de ce
mois, de laquelle réponse M. le premier président rendra compte, demain mercredi 12, à l’assemblée des Chambres. 


Du mercredi 12, assemblée du Parlement. 


M. le premier président a été fort bien reçu à Versailles, mais il n’a point eu de réponse ; le Roi a remis à lundi 17. 


M. l’archevêque de Paris est revenu hier, mardi 11, 
à six heures du soir, à Conflans, mais jusqu’à dimanche
seulement, pour faire l’ordination samedi, après quoi il
retournera à Lagny. On dit que la dernière assemblée
des évêques a jugé que les billets de confession étoient
quelquefois nécessaires, mais néanmoins que M. l’archevêque pouvoit s’en désister dans les circonstances présentes ; d’autres disent qu’il fera toujours demander des billets par les prêtres ; mais que, faute d’en donner, on ne refusera pas les sacrements ; qu’à l’égard de la compétence, l’affaire est remise à la prochaine assemblée générale du clergé. 


Le Parlement a renvoyé le sieur Fitz, porte-Dieu de
Sainte-Marguerite, en état d’assigné, pour être ouï, c’est-à-dire dans ses fonctions. 


Ce matin, sur les onze heures, la petite charrette du
bourreau est partie de la Conciergerie avec dix escouades
[2] de la robe courte, la baïonnette au bout du fusil, un
greffier et un huissier de la Cour dans un fiacre, pour
aller planter le poteau et le tableau de l’arrêt du 8 mars, dans le faubourg Saint-Antoine. 


On dit que le curé de Saint-Médard, qui est un religieux de Sainte-Geneviève, a refusé de faire un service
pour le dernier curé, parce qu’il étoit janséniste, et
qu’aujourd’hui 12 le Parlement l’a fait sommer de venir
rendre compte de sa conduite ; mais on dit aussi qu’il a
disparu. 


Il est certain que, le mercredi 12, le chemin de Paris
à Conflans a été un concours perpétuel de carrosses pour
aller voir M. l’archevêque. Bien des gens pensent que
son rappel à Conflans est réel, indépendamment de l’ordination. Comme il ne fait part à qui que ce soit des
ordres qu’il reçoit du Roi, ses parents mêmes n’en savent rien ; mais cela s’éclaircira lundi, surtout par la
réponse du Roi. 


Du vendredi 14, assemblée du Parlement, par rapport
au curé de Saint-Médard. On a ordonné, pour la seconde
fois, qu’il comparoîtroit lundi aux Chambres assemblées. 


Du lundi 17 mars. On a reçu au Parlement dans la
Grand’Chambre, à la petite audience, sans les autres
Chambres, cinq ducs et pairs#1 : les ducs de Rochechouart, de Fitzjames, d’Harcourt, d’Antin et de Valentinois, à chacun desquels M. le premier président a fait prêter serment, debout, nu-tête et sans épée, de servir le Roi, de l’assister dans les hautes et importantes affaires, de rendre la justice au pauvre comme au riche, de tenir les délibérations de la Cour secrètes, et de se comporter en bon et fidèle duc et pair de France. Après le serment, le greffier ou le premier huissier lui donne
[3] son épée, et M. le président lui dit de prendre place
entre MM. les ducs tel et tel, ce qui se fait par le rang de l’élection[4]. 


Il y avoit à ces réceptions M. le duc d’Orléans, M. le prince de Condé et M. le prince de Conti, et ils étoient vingt-quatre ducs et pairs. C’est dans une pareille cérémonie que la Grand’Chambre est solennelle, et que M. le premier président fait le rôle d’un grand homme d’État. 


Après la petite audience, les princes du sang s’en sont
allés. Les nouveaux reçus et plusieurs autres ducs sont
restés sur les hauts bancs à la grande audience. 


La Gazette de France ne parle pas de réception, quoique c’en soit une, en effet, comme d’un simple conseiller ; elle dit simplement que ces cinq ducs ont pris séance au Parlement en qualité de pairs de France. 
D’où vient cette omission dans la Gazette, comme s’ils
prenoient séance de droit ? 


À onze heures, après l’audience, il y a eu assemblée
de Chambres, et la Cour a décrété de prise de corps le
frère Hardi, religieux de Sainte-Geneviève, curé de
Saint-Médard. 


Du mardi 18, assemblée des Chambres. 


Le lundi, après midi, M. le premier président avoit
été à Versailles pour savoir la réponse du Roi au sujet
de M. l’archevêque, mais il étoit chargé en même temps 
par la Cour d’instruire le Roi des démarches qu’a faites
nouvellement M. l’archevêque auprès des marguilliers de Saint-Médard, qu’il avoit mandés pour leur défendre de
poursuivre le curé de Saint-Médard au Parlement, au
sujet du service qu’il refusoit de faire au curé, son prédécesseur. 


Le Roi n’a rendu aucune réponse à M. le premier président touchant M. l’archevêque. Il a seulement dit que les faits nouveaux dont on lui rendoit compte méritoient quelques réflexions, et il a remis M. le premier président au dimanche des Rameaux pour lui donner ses ordres. 


Ce mardi, il y a une grande audience de toutes les
Chambres assemblées, ce qui est rare, pour l’affaire du
chapitre d’Orléans ; M. Joly de Fleury, avocat général, a plaidé pour M. le procureur général, appelant comme d’abus d’un grand nombre d’actes capitulaires du chapitre d’Orléans, dont le premier étoit du 26 septembre dernier, et M. Coquereau, avocat, a plaidé pour le chapitre d’Orléans, le syndic présent, qui a même déclaré qu’il s’en rapportoit à la prudence de la Cour, et que son jugement feroit la règle de conduite. Cela a duré jusqu’à plus de midi et demi. La Cour a ordonné un délibéré. Sur-le-champ on a fait sortir tout le monde de la Grand’Chambre, laquelle étoit pleine ainsi que la grande salle du Palais. 


Ce délibéré a duré deux heures. À deux heures et
demie, on a fait rentrer le monde dans la Grand’Chambre, et M. le premier président a prononcé l’arrêt avec
beaucoup de dignité et un air de satisfaction. 


Arrêt du 18 mars, qui reçoit le procureur général
appelant comme d’abus de tous ces actes capitulaires[5], 
et qui déclare qu’il y a abus, et a donné acte à Coquereau de sa déclaration faite sur le bureau. Mais le Parlement n’en est pas resté là. Comme cette affaire étoit
pour un refus de sacrements à un chanoine d’Orléans, 
qui étoit appelant de la Constitution et qui n’avoit pas
voulu se rétracter, que dans tous ces actes capitulaires
il étoit question de ladite Constitution, on a voulu lui
porter le dernier coup. 


Il est dit dans l’arrêt : « Et attendu les faits de cette cause, la Cour reçoit le procureur général du Roi, incidemment appelant comme d’abus de l’exécution de
la bulle Unigenitus. Notamment, en ce qu’aucuns ecclésiastiques prétendent lui attribuer le caractère ou
lui donner les effets de règle de foi, et faisant droit
sur ledit appel, dit qu’il y a abus. En conséquence, 
enjoint à tous ecclésiastiques, de quelque ordre, qualité ou dignité qu’ils soient, et à tous autres de se renfermer, à l’égard de ladite bulle, dans le silence général respectif et absolu, prescrit et ordonné par la
déclaration du 2 septembre dernier, registrée en la
Cour, le 5, et ce, sous les peines y portées ; ordonne
que le présent arrêt sera imprimé, publié et affiché, etc. » C’est M. Anjorant, conseiller de Grand’Chambre, qui a ouvert cet avis. 


Toute l’audience a claqué des mains à cette prononciation ; c’étoit une joie publique dans la grande salle, 
et on a regardé cet arrêt comme l’extinction et l’anéantissement de la constitution Unigenitus. 


En effet, l’arrêt dit positivement que l’exécution de
ladite Constitution est abusive. Il détruit toutes les déclarations du Roi enregistrées et les arrêts du Conseil
qui, depuis nombre d’années, l’a déclarée loi de l’Église
et de l’État, et jugement de l’Église universelle en matière de doctrine. Par l’arrêt du premier enregistrement
du 14 février 1714, avant la mort de Louis XIV, il est dit que les lettres-patentes et ladite Constitution seront registrées au greffe de la Cour pour être exécutées selon leur forme et teneur. Voilà cet enregistrement détruit et cette exécution déclarée abusive. Cet arrêt impose silence à tous les prélats sur ladite Constitution, tandis qu’on a forcé la Sorbonne, l’université et tous les ordres ecclésiastiques de l’accepter, et que depuis près de quarante ans on instruit tous les ecclésiastiques dans les séminaires sur la doctrine de cette bulle et contre le jansénisme. 


Par la déclaration du 4 août 1720, le Roi avoit imposé un silence général sur toutes les contestations de
jansénisme. Le Roi a renouvelé ce silence par l’article 4
de la déclaration du 24 mars 1730, mais néanmoins il
est dit : « sans que, sous prétexte du silence imposé, on
puisse prétendre que notre intention ait jamais été
d’empêcher les archevêques et évêques d’instruire les
ecclésiastiques et les peuples confiés à leurs soins, sur
l’obligation de se soumettre à la constitution Unigenitus. » Le Roi, par sa déclaration du 2 septembre 1754, n’a fait que renouveler ce même silence, mais le Parlement l’a étendu jusqu’à faire défense aux évêques de parler de ladite Constitution. 


Tout le public, qui en général est janséniste, triomphe et est charmé de cet arrêt ; mais les gens sages, 
quoique du parti, regardent ce règlement fait d’office
comme un coup hardi. La grande inquiétude est de savoir si cet arrêt a été rendu de l’approbation et du consentement du Roi. Les uns pensent pour oui par l’importance de la chose, parce que le premier président a eu une conférence la veille avec le Roi, et de ce qu’il n’a rien proposé de contraire dans l’assemblée, à ce que l’on dit. Les autres doutent que la politique du Roi eût pu le déterminer à permettre un pareil règlement, et l’on dit comme certain que, dans le fait, le procureur général n’a point interjeté cet appel comme d’abus incidemment, quoique cela soit porté par l’arrêt. 


On sera plus éclairci de ce fait, dimanche 23, par la
réponse du Roi, s’il en donne une. 


Si le Roi n’a ni ordonné ni permis ce règlement, il est
certain que cela justifiera auprès de lui la conduite de
M. l’archevêque ; il sera en état de dire que l’opposition aux billets de confession et autres ordres qu’il avoit donnés, n’avoit pas pour véritable objet l’ordre public et la tranquillité des sujets, mais uniquement la défense du jansénisme, et que, pour éviter des retours, on a voulu abattre et anéantir la Constitution. 


Il s’agit présentement de savoir comment les évêques
de France, dont on a déjà un peu entamé la juridiction, 
prendront ce règlement, et ce qu’ils feront en conséquence ; c’est là le plus triste pour le public, car quand
les querelles de religion s’aigrissent à ce point, les suites en peuvent être fâcheuses. 


Cet arrêt a été imprimé avec grande précipitation, et
il a été affiché, publié et crié dans les rues, dès six
heures du matin, aujourd’hui mercredi 19. 


Du mercredi 19, assemblée des Chambres à onze
heures ; il étoit, dit-on, question d’un refus de confession ou de sacrements dans la ville de Troyes, mais il n’a été rien arrêté, on a remis à demain. 


Du jeudi 20, assemblée de Chambres à onze heures. 


On a condamné au feu une brochure en vers : Lettre d’un constitutionnaire aux évêques, qui est une forte
ironie, par un vrai janséniste ; mais ceci n’est rien. 


Un conseiller a dénoncé que M. l’archevêque de Paris
avoit mandé les curés de Paris par huit et leur avoit
donné des ordres. On ne s’accorde pas sur la nature de
ces ordres, d’autant qu’on fait courir bien des faux bruits dans Paris : les uns, de n’avoir aucun égard à l’arrêt du Parlement du 18, et de demander les billets de confession avec plus de rigueur ; et l’on dit qu’il a envoyé chercher les curés avant cet arrệt ; qu’il leur a dit seulement de continuer à demander des billets, mais de
porter les sacrements en cas de refus et de se renfermer
dans le rituel, jusqu’à la prochaine assemblée du clergé. 
Cela est bien différent. 


Quoi qu’il en soit, l’assemblée a duré jusqu’à trois
heures, et il a été arrêté de faire une sommation en
forme, d’une simple invitation à tous les curés de Paris
de se rendre à six heures au pied de la Cour pour les
interroger et avoir leur déclaration signée d’eux, de ce
que M. l’archevêque leur avoit dit et ordonné, et de ce qu’ils lui avoient répondu. Il s’en est rendu au Palais plus de vingt à six heures sonnées, dans le parquet des
huissiers. On en a fait entrer un seul à la fois, le curé
de Saint-Barthélemy le premier, et il n’en a été entendu
que cinq jusqu’à dix heures du soir, que le Parlement
s’est retiré. L’on a remis l’assemblée au lendemain matin. 


Cette conduite est fort extraordinaire ; on oblige des
curés de Paris de révéler ce que leur archevêque leur dit
pour la discipline de l’Église, et on leur fait signer, pour en composer un procès-verbal contre leur évêque. 


Du vendredi 21, assemblée des Chambres. 


À onze heures, après les audiences, on a encore entendu cinq curés de Paris sur les mêmes faits, et on a
remis l’assemblée à cinq heures de relevée. 


On dit que M. l’archevêque de Paris leur avoit dit de
ne demander des billets de confession qu’à ceux qui en
voudroient donner, mais de refuser les sacrements aux
appelants de la Bulle, s’ils ne vouloient pas se rétracter, et qu’il leur en donneroit la liste. 


Apparemment qu’on fera un extrait de toutes ces
déclarations pour porter au Roi, dimanche, par M. le président. 


Du vendredi, cinq heures du soir, le Parlement s’est
assemblé. Il est venu plusieurs curés. On n’en a encore
entendu que cinq ou six jusqu’à plus de neuf heures. 


On dit encore que quelques curés ont déclaré que
M. l’archevêque leur avoit dit d’agir avec modération
jusqu’à l’assemblée du clergé, qu’alors il y auroit un
arrangement, et qu’il en avoit la parole du Roi. Dans
le vrai, on ne sait pas positivement ce que contiennent
toutes ces déclarations, car ces curés ne sont point d’accord entre eux et ne s’entendent pas. D’aucuns auront
plus bavardé que d’autres. On saura cela par la suite. 


Samedi 22, la réduction de Paris, vacance au Palais. 
On a profité de ce jour pour rédiger et faire une copie
du procès-verbal des déclarations de quinze ou seize
curés qui ont été entendus. 


Dimanche 23, M. le premier président s’est rendu à
Versailles sur les six heures, et a présenté au Roi ce
procès-verbal. Je sais positivement qu’il n’a été que dix
minutes avec le Roi. 


Du lundi 24, assemblée du Parlement à onze heures, 
pour savoir la réponse du Roi. 


M. le premier président a dit que le Roi l’avoit reçu
avec bonté, qu’il avoit écouté favorablement ce qu’il
avoit eu la bonté de lui dire de la part de la compagnie, 
et que le Roi lui avoit dit qu’il donneroit sa réponse sur
le tout dans la quinzaine. 


Ainsi, point de réponse ; on s’en étoit bien douté, à
cause de ce procès-verbal. Le Parlement cesse pendant
la quinzaine de Pâques ; cela donne du temps au Roi
pour prendre un parti, tant sur l’arrêt de règlement du 
18 mars, que sur la convocation des curés de Paris. 


M. Molin, appelé Dumoulin[6], le premier des médecins
de Paris pour la réputation, de la faculté de Montpellier
seulement, est mort à quatre-vingt-douze ans. Il laisse
au moins cent mille livres de rente, une veuve, des neveux et point d’enfants, gagnoit beaucoup et fort vilain. 
Il avoit été et étoit peut-être encore intérieurement de
la religion. C’étoit un homme de bon jugement, parlant
bien, bel homme et d’une grande expérience. Il étoit
secrétaire du Roi et seigneur de Villejuif, près Paris. 
 


	↑  monde, y avaient été en retour hébergés, enrichis et honorés. Henri IV, en faisant bâtir la grande galerie, en destina dès le principe les logements inférieurs aux plus familiers de ses artistes. Les rois égalisaient en effet leur faveur, entre des peintres, des sculpteurs, des architectes, des graveurs, des orfèvres, des horlogers, des tapissiers, des menuisiers, etc. — Voy. Archives de l’art français, publiées sous la direction de Ph. de Chennevières. Paris, 1852, in-8, t.  i, p.  193. 


	↑ L’appel comme d’abus est le recours devant l’autorité civile contre les abus en matière ecclésiastique. Il y a abus en cette matière en cas de contravention aux décrets des conciles et constitutions canoniques reçus dans le royaume, aux droits, franchises et libertés de l’Église gallicane.

	↑ Les ducs et pairs avaient droit de séance au Parlement comme pairs du royaume, et leurs duchés-pairies se transmettaient à leurs héritiers mâles par ordre, de primogéniture. Les ducs non pairs qui avaient des terres érigées en duchés, n’avaient pas le droit de siéger au Parlement ; mais ils étaient admis aux honneurs du Louvre. Chéruel.

	↑ Ce n’est qu’en 1551 que les pairs commencèrent à entrer au Parlement l’épée au côté, malgré les remontrances du Parlement que cela étoit réservé au Roi seul, et que le dauphin François, fils de François Ier, et messire
Charles de Bourbon, y étoient venus laissant leur épée à la porte. (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ On appelait actes capitulaires les délibérations prises dans un chapitre, c’est-à-dire dans une assemblée officielle, soit de chevaliers, soit de chanoines, 
soit de religieux.

	↑ Jacques Dumoulin, né à Marrèges, dans le Gévaudan, le 29 avril 1666. Il avait donné ses soins à Louis XV, en 1744 ; c’était un praticien fort distingué.
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Motion de M. Anjorant, conseiller. — Le conseil d’État casse un arrêt du Parlement. — Le Roi confirme la compétence du Parlement sur la juridiction ecclésiastique. — Le premier président est mandé à Versailles. — Discours du Roi. — Le Parlement décrète un curé de prise de corps. — Il travaille à des remontrances. — L’abbé Chauvelin dénonce une délibération du chapitre de Troyes. — Pouvoirs des députés du clergé à l’assemblée générale. — Appel comme d’abus. — La grande députation se rend à Versailles. — Cérémonial de la réception. — Le premier président fait un discours. — Réponse du Roi. — L’autorité royale est illimitée. — Les  registres du Parlement ne sont pas exacts. — Estampes en l’honneur du Parlement. — Les Capucins de Troyes.


Il est dit dans une gazette d’Utrecht, du 1er avril, à
l’occasion de l’arrêt du Parlement du 18 mars dernier, 
que dans l’assemblée des Chambres, après avoir décidé
qu’il y avoit abus dans toutes les délibérations du chapitre d’Orléans, un conseiller[1] s’étoit levé et avoit dit que depuis longtemps on s’amusoit à couper des branches d’un arbre qui en reproduiroit toujours de nouvelles, qu’il falloit tout d’un coup couper le tronc pour détruire la racine de toutes disputes, ce qui avoit été généralement applaudi et avoit donné lieu au règlement fait contre la constitution Unigenitus, et à déclarer qu’il y avoit abus dans l’exécution de cette bulle. 


Arrêt du conseil d’État du 4 avril, publié et affiché
dans Paris, le samedi 5, par lequel le Roi rend compte
des dispositions de l’arrêt du 18 mars. Il approuve la
partie de l’arrêt en ce qui concerne les délibérations du
chapitre d’Orléans, comme ne contenant rien qui ne soit
conforme aux vues et aux intentions de Sa Majesté ; mais
il casse et annule l’arrêt dans la partie où son Parlement, en suppléant des conclusions de la part du procureur général du Roi, auroit dit, dans les termes les
plus généraux et les plus indéfinis, qu’il y a abus dans
l’exécution de la bulle Unigenitus, comme aussi, que
sous prétexte d’ordonner l’exécution de la déclaration
du 2 septembre, il s’est ouvertement écarté des règles
qu’elle prescrit, et qu’il en a entendu et interprété les
dispositions contre l’intention de Sa Majesté ; le Roi reproche aussi à son Parlement de s’être même élevé contre
une décision acceptée unanimement par les évêques de
France, reçue dans toute l’Église, revêtue de lettres-patentes, enregistrée dans tous les Parlements, et devenue, par le concours de l’autorité des pasteurs et de celle de Sa Majesté, loi de l’Église et de l’État. 


Il s’en faut bien que cet arrêt du Conseil contente le
clergé, car le Roi approuve tout ce qui a été fait au
Parlement contre le chapitre et les chanoines d’Orléans. 
Il ne dit rien des différents jugements rendus contre les
ecclésiastiques sur les refus de sacrements, contre les
interdictions signifiées par l’archevêque de Paris contre
certains ecclésiastiques. Le Roi ne reproche point au
Parlement d’avoir forcé avec trop de violence l’exécution
de la déclaration du 2 septembre 1754 ; il se plaint seulement de l’arrêt, en ce qui touche la bulle dont l’exécution est déclarée abusive. Il confirme à cette bulle ses qualifications de loi de l’Église et de l’État, sans avoir même ajouté les termes de jugement de l’Église universelle en matière de doctrine, employés si souvent dans plusieurs déclarations et arrêts du Conseil. Le Roi dit aussi que les juges ont excédé les bornes de leur pouvoir, en affectant d’étendre les dispositions de la déclation du 2 septembre et de vouloir les interpréter, ce qui regarde apparemment la disposition de l’arrêt du 18 mars, par laquelle le Parlement enjoint à tous ecclésiastiques, de quelque ordre, qualité et dignité qu’ils soient, de se renfermer, à l’égard de ladite bulle, dans le silence général, respectif et absolu, prescrit et ordonné par la déclation du 2 septembre 1754, et ce sous les peines y portées. 


Il résulte de ces arrêts du Conseil, que le Roi ordonne
en général le respect et la soumission due à la bulle
Unigenitus comme loi de l’Église et de l’État, à laquelle il n’est plus possible de toucher au fond. Qu’il ne veut pas permettre à ses juges d’imposer des lois sur cette matière aux évêques et prélats du royaume ; mais qu’il autorise le Parlement à empêcher que les ministres inférieurs de l’Église agissent ou parlent en conséquence de la bulle même par les ordres des évêques, c’est-à-dire
que la bulle subsiste telle qu’elle est, qu’il faut comme
telle la respecter ; mais qu’il n’en doit plus être question, ni pour le sacrement de pénitence, ni dans les
chaires, ni dans les leçons et thèses des facultés de théologie. 


Par ce moyen, le Roi confirme et autorise la compétence du Parlement sur la juridiction ecclésiastique, et
décide une autre question, savoir s’il est permis à la
puissance séculière d’empêcher les ministres de l’Église
d’instruire les fidèles sur une chose qui est reconnue
dans un État, par le Roi même et par les pasteurs, une loi et une décision de l’Église.

 
Le Roi dit : « Que c’est ainsi qu’en maintenant le respect et la soumission due aux décisions de l’Église, il entend procurer en même temps la paix et la tranquillité à ses sujets. 


Mardi 8, sera la rentrée du Parlement et assemblée
des Chambres ; on verra comment il prendra cet arrêt
du Conseil, ayant fait une première imprudence d’attaquer d’office la Constitution au fond, même en suppléant
un appel comme d’abus du procureur général, qui n’a
pas été fait ; il paroîtroit qu’il devroit garder le silence sur cet arrêt du Conseil du 4 avril, d’autant plus que l’arrêt du 18 mars est dans les registres du Parlement
et enregistré dans tous les bailliages du ressort, ce qui
restera pour monument dans les suites des temps, au
lieu que cet arrêt du Conseil sera oublié. 


Mais cet arrêt du Conseil n’a point de rapport à la
réponse que le Parlement attend du Roi, qui a été remise
depuis le 9 mars. Cette réponse a à présent trois objets : 
1° les nouvelles défenses faites par M. l’archevêque et signifiées au sieur Cerveau, prêtre de Saint-Étienne, 
d’administrer les sacrements, nonobstant l’arrêt de la
Cour qui avoit déclaré qu’il y avoit abus dans de précédentes défenses pareilles, du 20 décembre 1754 ; 2° l’affaire du curé de Saint-Médard, qui s’est absenté et qui a été décrété de prise de corps pour refus, par lui fait, de faire un service pour le dernier curé, parce qu’il étoit janséniste ; ce curé est religieux de Sainte-Geneviève ; 
3° le procès-verbal des déclarations faites par quinze
curés de Paris, sur les ordres qui leur auroient été donnés par M. l’archevêque, entendus dans l’assemblée des Chambres les 20 et 21 mars. 


Il s’agit de savoir si le Parlement chargera M. le premier président de se rendre auprès du Roi pour avoir
cette réponse. 


Le curé de Saint-Médard, pour qui les marguilliers
ont demandé un service, étoit du temps des miracles
prétendus de M. Pâris. On dit qu’il n’est point d’usage de faire des services pour les anciens curés. 


Mardi 8 avril, assemblée du Parlement. 


M. le premier président avoit été mandé à Versailles, 
hier lundi 7, jour de la Vierge, pour recevoir la réponse
du Roi, dont il a rendu compte aux Chambres. 



réponse du roi. 



« J’ai examiné les pièces que vous m’avez remises ; 
l’archevêque de Paris auroit du défendre à l’appel
comme d’abus, interjeté par mon procureur général, 
de l’ordonnance qu’il a rendue contre le nommé Cerveau et dont il auroit pu justifier les dispositions ; 
mais cette affaire auroit dû être portée à la Grand’Chambre seule, conformément aux règles et usages
anciens, et je ne saurois approuver qu’elle l’ait été
aux Chambres assemblées. 


« À l’égard du service demandé par les marguilliers
de la paroisse de Saint-Médard pour les anciens curés, 
je regarde cette contestation comme une affaire particulière dans laquelle il n’est question que de bien
approfondir les usages de cette paroisse, après quoi
personne ne doit faire difficulté de s’y conformer, et
je vous charge de faire sentir l’un et l’autre à mon
Parlement. 


« J’ai vu avec étonnement, dans les dernières pièces
que vous m’avez remises, la forme aussi inusitée qu’irrégulière que mon Parlement a prise pour forcer les
curés de Paris à rendre compte des conversations
particulières que l’archevêque a eues avec eux, et
que, sans appeler mon procureur général, ils aient
été mandés. Je désapprouve en tous points cette conduite, qui ne tend qu’à altérer la subordination que
les curés doivent à l’archevêque et qu’à entretenir et
augmenter le trouble. 


« Au surplus, que mon Parlement se rappelle continuellement l’esprit de paix, de modération et de prudence que je vous ai chargé déjà plusieurs fois de lui
recommander, et qu’il songe que pour peu qu’il s’en
éloigne, il ne suit pas les intentions que j’ai eues dans
ma déclaration du 2 septembre dernier, dont je lui
ai confié l’exécution. » 


Le Parlement n’a pas été content de cette réponse qui
désapprouve en tout leur conduite, et qu’il s’est attirée
par l’imprudent arrêt du 18 mars dernier, en prononçant
qu’il y a abus dans l’exécution de la bulle Unigenitus. L’assemblée n’a pas duré une heure, et on a remis à vendredi à délibérer. 


Demain mercredi, il y a assemblée de Chambres pour
les mercuriales. Il y aura peut-être quelque chose de
nouveau ; car on dit qu’on a remis entre les mains de
messieurs les gens du Roi un édit portant suppression
de deux Chambres des Enquêtes, qui aura apparemment
pour prétexte le défaut de procès pour occuper les cinq
Chambres, comme cela est vrai ; mais dont le véritable
objet sera de retirer du Parlement les grands défenseurs
du jansénisme, et cela pour procurer la paix, comme
l’on voit par les projets de l’arrêt du 18 mars. 


Dans l’assemblée du mardi 8, le Parlement a décrété
de prise de corps le vicaire de Sainte-Marguerite, pour
le refus, par lui fait, des sacrements pour les Pâques, au sieur Coquelin[2], prêtre de Sainte-Marguerite, qui étoit paralytique. Ce vicaire avoit donné sa réponse par écrit, sur la sommation à lui faite, qu’il n’administreroit pas. 


On dit qu’il n’a pas été décrété, mais que, portant le
viatique à différents malades dans le faubourg pour les
Pâques, il a été arrêté par plusieurs personnes qui le
pressoient de le porter chez le sieur Coquelin, que ne
voulant pas y aller, la peur l’a pris ; qu’il a interrompu
sa course, a été déposer le saint Sacrement dans l’église
de Bonsecours, et qu’il s’en est allé et a disparu, crainte d’être décrété et arrêté. 


Dans l’assemblée du mercredi il n’y a eu rien. Les
Enquêtes, après l’assemblée des mercuriales, se sont
retirées dans leurs Chambres pour délibérer entre eux
et s’aviser pour l’assemblée de vendredi. 


En général, le public un peu sensé blâme le Parlement
de ce qu’il a fait, tant par son arrêt du 18 mars que par
la convocation des curés de Paris, dans une forme très-irrégulière, et l’on trouve la réponse du Roi bien détaillée et assez juste. 


Du vendredi 11, assemblée des Chambres au sujet de
la réponse du Roi ; elle a duré jusqu’à trois heures et
demie après midi. Messieurs sont sortis une heure de
temps de la Grand’Chambre pour aller manger un morceau chacun dans leurs chambres. Il n’y a point eu d’audience, de relevée dans ces cinq heures d’assemblée. Il a été arrêté d’envoyer les gens du Roi demander au Roi
un jour pour recevoir la grande députation de quarante-deux personnes ; et pour lui présenter des remontrances
auxquelles on a déjà commencé de travailler. 


Les objets de ces remontrances ne transpirent pas
encore dans le public. On dit seulement qu’il y a douze ou quatorze articles. Il est à craindre que le Parlement
ne fasse encore ici quelque fausse démarche. Le Roi
n’aime ni les grandes remontrances, ni les grandes députations ; il est accoutumé à traiter de ces affaires avec le premier président seul ; d’ailleurs, il n’est plus trop de saison d’employer ces belles phrases de l’autorité du Roi, du bien public, de religion, de conservation des
droits de la couronne ; le Parlement s’est démasqué par
l’arrêt du 18 mars. Son objet étoit d’anéantir la constitution et de faire revivre le jansénisme. Il ne faudroit donc tout au plus que des représentations pour se justifier de ce que le Roi lui reproche dans sa réponse. Il eût été peut-être encore plus sage de garder le silence, de laisser les choses dans l’état où elles sont, et de laisser oublier ce qui est fait, bien heureux si les évêques n’avoient pas remué de leur côté ; ceci devient curieux pour la suite. 


Du mardi 15, assemblée. Les gens du Roi ont rendu
compte de leur mission, et que le Roi avoit donné le
jour pour la grande députation à samedi matin, 19 avril, 
onze heures. 


M. l’abbé Chauvelin, conseiller, a dénoncé à l’assemblée que le chapitre de Troyes, en donnant les pouvoirs aux députés pour la prochaine assemblée du clergé, avoit mis la condition que les évêques, dans ladite assemblée, ne traiteroient d’aucune affaire temporelle que le Roi n’eût rétabli l’Église et ses ministres dans leurs droits. 


Cette condițion a été mise de l’avis de tous les capitulants, à l’exception d’un chanoine, bon janséniste, 
qui a soutenu que les intentions du Roi étoient contraires et qu’il falloit s’y conformer. 


C’est apparemment ce chanoine qui a informé
M. l’abbé Chauvelin de ce qui avoit été fait dans le chapitre ; en conséquence, il a été arrêté que M. le procureur général écriroit au notaire de Troyes de lui envoyer copie collationnée des actes capitulaires et des pouvoirs
passés aux députés devant lui. 


Du jeudi 17, assemblée du Parlement, dans laquelle
M. le procureur général a été reçu appelant comme d’abus des pouvoirs donnés par le chapitre de Sens aux députés pour l’assemblée générale du clergé, et de ceux
donnés par le chapitre de Troyes sous les mêmes conditions, et l’assemblée remise à lundi 21 avril. 


Apparemment que le fait de ces pouvoirs entrera dans
les représentations que le Parlement doit présenter au
Roi par la députation, samedi 19. Il s’agit de savoir
comment le Roi recevra messieurs les députés et les
grandes représentations ; peut-être que le Roi se contentera simplement de les recevoir en disant qu’il les
examinera pour conduire les choses jusqu’à l’assemblée
du clergé, qui doit être pour le 5-mai. 


Dans l’assemblée du jeudi 17, M. le procureur général
a été aussi reçu appelant comme d’abus d’un mandement de M. l’évêque de Troyes du mois de décembre dernier, et le Parlement lui enjoint de déclarer à la Cour, dans un mois, les ecclésiastiques qu’il prétend avoir confessés ou même administrés dans son diocèse, quoique n’ayant point de pouvoirs ou ayant été interdits, pour y être pourvu par la Cour. 


Cet arrêt en impose, parce qu’il présente un esprit de
justice pour punir également les prêtres jansénistes qui
exerceroient le saint ministère sans pouvoir de l’ordinaire ; mais les évêques ne donneront point dans ce piège qui tend, de la part du Parlement, à détruire la juridiction ecclésiastique. Naturellement c’est à l’évêque à punir les prêtres qui oseroient confesser, etc…, sans
pouvoir ou au préjudice d’un interdit, par les peines canoniques, et le bras séculier doit lui prêter aide et secours suivant les ordonnances. 


Du samedi 19 avril, après la petite audience, les députés du Parlement ont déjeuné chez M. le premier président et sont partis sur les neuf heures pour Versailles
dans dix carrosses à six chevaux, dont plusieurs de chevaux de remises, quelques valets de chambre à cheval, mais point de gardes. Ils alloient au pas dans Paris, et il y avoit beaucoup de monde sur les quais pour les voir passer. 


Les députés du Parlement se rendent dans une salle
du château, où l’on fait ordinairement la répétition des
concerts. 


M. le comte d’Argenson, comme secrétaire d’État de
Paris, ayant le Parlement dans son département, a été
chercher à midi et demi la députation ; il étoit accompagné du maître et de l’aide des cérémonies, de deux
chefs de brigades des gardes du corps. L’écuyer de
M. d’Argenson, ses valets de chambre et ses laquais le
suivoient, en sorte que cela se fait avec cérémonie. 

 
La députation n’étoit que de trente-cinq personnes. Il
manquoit deux présidents à mortier et quelques conseillers ; en passant dans la salle des gardes, les gardes du
Roi sont en haie et sous les armes, et messieurs du Parlement ont la queue portée par leurs domestiques jusques dans la première antichambre du Roi ; ce sont des
marques d’honneur. 


M. le duc de Gèvres, premier gentilhomme de la
chambre, a fait sortir tout le monde de la chambre du
Roi, même les gens de service, et s’est mis à la porte au
dehors dans l’antichambre ; il n’est resté dans la chambre du Roi que les ministres, M. le maréchal de Noailles, 
MM. de Puisieux, d’Argenson, de Saint-Florentin, de
Saint-Séverin, de Paulmy et de Séchelles. 


Le Roi étoit habillé pour la chasse sans poudre, et
ses cheveux liés avec un cordon ; mais il a demandé un
habit de ville qu’il a mis par-dessus celui de chasse. 
C’est en cet état que le premier président, avec son air
majestueux et respectable, a fait un discours au Roi[3] ; apparemment un simple extrait des représentations qu’il
présente au Roi, puisqu’elles contiennent douze articles. 



réponse du roi. 



« Je veux maintenir ma déclaration du 2 septembre
dernier, et je l’ai assez dit à mon Parlement pour
qu’il n’en puisse douter. Je connois tous les droits de
l’autorité que je tiens de Dieu. Il n’appartient à aucun
de mes sujets d’en limiter ou décider l’étendue. Que
mon Parlement se conduise selon les assurances que
vous me donnez de sa part, et qu’il se conforme à mes
véritables intentions de modération et de clémence. » 


M. le comte d’Argenson a reconduit ensuite dans le
même ordre messieurs les députés dans la salle où ils
s’étoient assemblés, lesquels sont revenus en partie dîner à Paris, chez le premier président. 

 
Dès le soir, on a eu dans Paris la réponse du Roi sur
laquelle on a raisonné. Elle est relative aux articles des
représentations dont le Roi avoit eu apparemment communication. Il est certain que pendant le voyage de
Choisy, d’où le Roi n’étoit revenu que vendredi au
soir 18, M. le prince de Conti avoit conféré avec le Roi en particulier plus d’une fois ; on dit même que le Roi lui avoit ordonné de venir à Choisy pour cet effet. 


Au surplus, cette réponse ne peut être regardée que
comme favorable au Parlement. Le Roi persiste dans
son système, et il ne parle en aucune façon de l’arrêt du
18 mars, ni de son arrêt du Conseil. Il ne fait aucun reproche au Parlement. La phrase sur les droits de l’autorité que le souverain tient de Dieu paroît frapper également sur le clergé et sur le Parlement, qui doivent la respecter sans pouvoir en régler les limites. 


Il faut espérer que tout cela se développera à l’assemblée du clergé, car malgré le parti du Roi pour le silence, 
on peut dire que l’affaire est plus embrouillée que jamais, et par rapport à la doctrine au sujet de la Constitution, et par rapport à la juridiction des évêques. 


Du lundi 21 avril, assemblée de Chambres. 


Le Parlement a été content de la réponse du Roi ; il a
été ordonné qu’on feroit registre du discours de M. le premier président au Roi et de la réponse de Sa Majesté. 


L’article de la réponse sur l’étendue de l’autorité que
le Roi tient de Dieu, qu’aucun sujet ne doit se donner la
liberté de vouloir expliquer, est relatif à un des articles des représentations, en sorte que l’on fait application à la réponse du Roi à cet égard contre les évêques. Cependant le Parlement a dit vingt fois, soit dans des remontrances, soit dans des discours de M. le premier président, qu’il est dépositaire des droits de la souveraineté ; que le Roi ne peut rien compromettre de ces droits, et quand il y donne atteinte, soit par condescendance, soit par surprise, selon ce que pense le Parlement, il doit par serment soutenir les droits de la couronne, même malgré les ordres du Roi. Or, comme il arrive que le Parlement dans ces cas-là veut étendre ou limiter les droits de la puissance absolue, que le Roi tient de Dieu, suivant son système et le sens qu’il veut donner, il semble que la réponse du Roi, applicable à tous sujets en général, interdit l’interprétation de ses droits au Parlement comme au clergé. 


Le Parlement n’a point fait registre de la réponse du
Roi du 7 avril, par laquelle le Roi blâmoit la conduite
de son Parlement sur différents chefs, ce qui fait voir
que ces registres ne sont pas exacts pour connoître dans
la suite ce qui s’est passé de la part du Roi ; comme l’arrêt du Conseil du 4 avril qui a cassé l’arrêt du Parlement du 18 mars, n’est pas dans les registres, et l’arrêt du 18 mars est registré. Que les choses restent dans l’état présent, dans vingt ans et plus on pourroit regarder l’arrêt du 18 mars comme subsistant et faisant une loi contre la bulle Unigenitus. 


Le Parlement a aussi décrété de prise de corps un capucin de la ville de Troyes, qui a refusé les sacrements. 


Dans toutes les gazettes, il a été parlé de cet hiver
comme de chose extraordinaire pour sa longueur et
pour le froid. Ce mois d’avril est aussi singulier par la
grande chaleur qu’on ne doit point avoir dans le printemps, et qui a été de neuf degrés au-dessus du chaud
poêle sur le thermomètre[4]; mais aussi le froid est revenu
et retombé considérablement. 


On vend publiquement dans la grande salle du palais deux gravures[5], l’une un modèle d’appel au futur 
concile de la constitution Unigenitus, l’autre une médaille où Jésus-Christ reçoit le Parlement et prend la
main au premier président. Le Saint-Esprit est en haut
et des langues de feu tombent sur la tête de ces magistrats en robe ; de l’autre côté, l’archevêque de Paris, bien désigné par ses armes, qui, embrassé par la Discorde et l’Envie, est à ses genoux. La foudre tombe sur
lui. Cela est assez indécent. On a bien envie d’anéantir
cette pauvre bulle. Dieu veuille que cela ne soit pas sans
trouble en voulant chercher la paix. 


Autre histoire : un huissier a été à Troyes pour mettre
à exécution l’arrêt du 20 avril, qui décrète de prise de
corps un capucin de cette ville ; il s’est transporté au
couvent, a annoncé sa mission au gardien avec ses recors, il en a été très-mal reçu ; plusieurs capucins sont
arrivés, on a seulement injurié l’huissier par des termes
de b. et de f. ; mais ils ont dit très-nettement qu’ils se
fichoient de l’arrêt du Parlement et de sa compétence. 
L’huissier s’est retiré et a dressé son procès-verbal qui a été envoyé à M. le procureur général ; c’est une impertinence et une immodestie à ces religieux ; le Père gardien pouvoit répondre tout simplement et avec douceur, que le Père Thomas, décrété, que l’on cherchoit, s’étoit
sauvé, et il auroit laissé faire la perquisition. Cette affaire ne rendra pas le clergé plus favorable. 


Du mercredi 30 avril, assemblée des Chambres. Sur le vu du procès-verbal de l’huissier du bailliage de Troyes, qui avoit agi par les ordres du procureur du Roi, et celui-ci sous les ordres du procureur général, il a été ordonné qu’il seroit informé de cette affaire, pour la mettre en règle, et entendre l’huissier et les recors par récollement et confrontation, pour ensuite être ordonné ce que de raison. 
 


	↑ M. Anjorant, conseiller de Grand’Chambre. 

	↑ C’est ce sieur Coquelin qui a administré milady Drummont, duchesse de Perth (ce fait n’est pas éclairci). 
(Note de Barbier.) 



Chaque fois que Barbier n’est pas sûr d’un fait, il a soin de l’indiquer, comme dans cette note.

	↑ Ce discours imprimé a été joint par Barbier à son Journal. Il forme 4 pages in-4o.

	↑ Ceci, suivant M. de La Villegille, équivaut à vingt-sept degrés centigrades.

	↑ Barbier en a joint deux exemplaires à son Journal.






 Mai.

Les vignes sont gelées. — Les trente-quatre thèses de la Sorbonne. — Le docteur Lefèvre. — Discours de M. d’Ormesson. — Le Parlement demande à la Sorbonne l’enregistrement d’un arrêt. — M. d’Ormesson, président à mortier. — M. Brochart de Saron. — Arrêt de bannissement contre des ecclésiastiques. — Assemblées en Sorbonne pour l’examen des thèses. — Lettre du Roi. — La faculté de théologie refuse l’enregistrement. — Diacre
condamné aux galères. — Motifs de la faculté, pour ne pas enregistrer l’arrêt. — La faculté est mandée par-devant le Parlement, qui lui défend de s’assembler sans sa permission. — Exécutions de prêtres contumaces. — Conférence du premier président avec le Roi. — Affaires diverses pendantes en Parlement. — Ordonnance singulière de l’évêque de Montpellier. — Assemblée d’ecclésiastiques. — Le premier président rend compte de sa conférence avec le Roi. — La montre des huissiers. — Mort du maréchal de Lowendal. — Assemblée du clergé. — L’évêque Lefranc de Pompignan. — Les commissaires du Roi se rendent à l’assemblée du clergé.


Il a si bien gelé deux nuits de suite, que la nuit du
1er mai la plus grande partie des vignes a été gelée très-sérieusement ; la chaleur reviendra, mais le mal est fait. 


Le Roi et toute la famille royale sont partis le 1er de ce mois, après midi, pour aller à Marly, où le voyage sera jusqu’à la fin de ce mois. Il y a beaucoup de femmes et hommes nommés. 


Assemblée du mardi 6 mai ; on a dénoncé trente-quatre thèses soutenues en Sorbonne depuis la déclaration du 27 septembre 1754, dans lesquelles on a trouvé quelques propositions conséquentes aux matières sujettes à disputes. On n’a pas supprimé ces thèses, mais on a ordonné que les syndics seroient plus exacts dans
l’examen des thèses pour ne pas tomber en contravention à la déclaration du 2 septembre, et que l’arrêt de ce
jour seroit porté sur les registres de la faculté de théologie ; enjoint au syndic de se rendre demain matin au pied de la Cour, et que cet arrêt seroit lu et publié[1]. 


Du mercredi 7, assemblée. Le sieur Lefèvre, docteur
de Sorbonne et de la faculté de théologie et syndic, a
comparu. M. le premier président lui a fait une réprimande, il a répondu qu’il se conformeroit aux intentions de la Cour, en sorte que le Parlement décide des questions qui doivent entrer ou non dans les thèses de
Sorbonne. On dit que ce M. Lefèvre, qui est un homme
de bonne mine, qui a même depuis peu une bonne abbaye de six mille livres de rente, étoit pâle et défait en
sortant de la Grand’Chambre. 


On a imprimé, publié et affiché cet arrêt, le vendredi 9, 
avec le discours de M. d’Ormesson, qui a toujours continué les fonctions de premier avocat jusqu’ici. 


Le jeudi étoit l’Ascension ; vendredi 9 étoit la revue du
Roi des régiments des gardes, dans la plaine des Sablons ; à l’ordinaire des colporteurs y crioient l’arrêt du
Parlement ; tout Paris étoit dans la plaine, et j’en ai
acheté un à la porte Maillot, au bois de Boulogne. 


Le discours de M. d’Ormesson est beau et plein d’esprit. Il y convient que dans ces thèses la faculté de
théologie s’explique convenablement sur les libertés de
l’Église gallicane, sur l’indépendance absolue de la puissance temporelle, et sur tous les objets qui appartiennent aux maximes du royaume et aux propositions de 1682. 


Il ne s’agit donc que des questions qui ont fait jusqu’ici la matière des disputes. Ni l’avocat général, ni
l’arrêt ne désigne aucune thèse, ni aucune proposition ; 
mais l’on entend, par l’impression générale du discours, 
qu’il s’agit de questions sur la grâce, le jansénisme et le molinisme. Il semble même insinuer que l’esprit général de la faculté est pour le jansénisme, et qu’il ne s’agit
que de les seconder pour les autoriser à élever la jeunesse dans ces principes, comme étant ceux de la vérité ; en sorte qu’il paroît bien que la recherche et la critique spécieuse de ces thèses n’est qu’un prétexte pour faire enregistrer, en Sorbonne, cet arrêt du 6 mai, par lequel il est enjoint à la faculté de se conformer à la déclaration du 2 septembre et arrêt d’enregistrement d’icelle, toujours dans le système qu’une déclaration n’est loi de l’État que par l’enregistrement. 


L’arrêt enjoint au syndic de convoquer une assemblée
de la faculté de théologie, mardi 13 mai, pour faire ledit
enregistrement et d’en remettre un acte de ladite assemblée au procureur général, et il est enjoint au syndic de ne pas souffrir qu’il soit soutenu aucunes thèses qui puissent porter atteinte directement ou indirectement au silence prescrit par la déclaration du 2 septembre, sur des matières qui ne peuvent être agitées sans nuire également au bien de la religion et à celui de l’État, et ce sous les peines portées par ladite déclaration. 


Pour remplir réellement cet objet de paix, il faudroit
proscrire entièrement toutes les thèses sur la grâce en
général, sous quelque qualification que ce soit, et défendre de parler, à cet égard, de saint Paul, de saint
Augustin, ni de saint Thomas. Questions et décisions, à
parler vrai, fort indifférentes à la tranquillité et au gouvernement de l’État ; mais cela ne sera pas. Le jansénisme condamné, depuis cent ans, voudra reprendre le
dessus, détruire et abattre la bulle Unigenitus reçue et autorisée depuis quarante ans, parce qu’elle condamne
la doctrine janséniste. Or, n’est-il pas dangereux de vouloir ainsi faire changer de doctrine en matières qui
font partie de la religion. 


On verra ce que la faculté de théologie fera dans l’assemblée de mardi 13. 


Du samedi 10, assemblée. M. d’Ormesson et M. Brochart de Saron ont été reçus présidents à mortier, et
M. Séguier, avocat général ; ainsi M. d’Ormesson a
fait ses adieux par son discours et réquisitoire du
6 mai. 


Du mardi 13 mai, assemblée des Chambres. On a travaillé à l’affaire des vicaires et porte-Dieu de la paroisse
de Sainte-Marguerite, qui étoient décrétés de prise de
corps et en fuite, et par l’arrêt on les a bannis à perpétuité du royaume, ainsi que leur curé de Sainte-Marguerite. Ces jugements sont violents et peu conformes
à la modération et à la clémence recommandées par le
Roi, et tout ceci ne fait qu’irriter les esprits. 


Du même jour 13, assemblée en Sorbonne de la faculté
de théologie, en conséquence de l’arrêt du Parlement
du 6 mai. 


Il faut observer que depuis l’arrêt du 6, il y a eu des
assemblées particulières en Sorbonne, à Navarre et
autres, sur cette affaire, qui est importante, et on avoit
été d’avis, le jeudi 8 de ce mois, de nommer des commissaires pour examiner les thèses que le Parlement
trouvoit répréhensibles en général, sans énoncer aucun
article, et pour, sur le référé desdits commissaires, punir le syndic s’il avoit tort, et prendre sa défense s’il avoit raison ; le tout pour gagner du temps et l’assemblée du clergé. 


L’examen de toutes les thèses soutenues depuis le
mois de septembre dernier étoit très-long. On a dressé
un mémoire. Le syndic a été à Marly le porter à M. le chancelier, et dans ce mémoire, il étoit dit, entre autres, que la faculté n’enregistreroit pas, et que l’arrêt du Parlement ne serviroit qu’à y exciter des troubles et des disputes que le Roi se proposoit d’éteindre. Le Roi a
tenu Conseil à Marly sur cette affaire.

 
On dit en Sorbonne que le Roi a écrit de sa propre
main, lundi 12, une lettre à M. le chancelier, qui l’a
communiquée au syndic, par laquelle Sa Majesté dit
ne vouloir rien décider pour le présent, mais que la faculté et son syndic pouvoient compter sur toute sa protection, s’ils se conduisoient avec modération et conformément à ses intentions. 


Cette lettre n’est pas trop claire ; elle peut faire entendre seulement que l’assemblée du clergé, qui est pour
le 25, sera une époque critique pour toutes ces affaires-ci. 


C’est dans cette position que s’est tenue, le mardi 13, 
huit heures du matin, en Sorbonne, l’assemblée de la
faculté de théologie, au nombre de cent cinquante docteurs, dont trois sont revenus à l’avis général, reste à deux ; elle est d’avis de refuser nettement l’enregistrement de l’arrêt de la Cour, du 6 mai, attendu qu’il étoit injurieux à la faculté, qu’il la mettoit dans le plus grand embarras sur la conduite qu’elle devoit tenir pour l’approbation des thèses, la critique de l’arrêt étant vague et sans objet, et qu’enfin l’arrêt paroît vouloir blâmer une doctrine que la faculté faisoit profession de soutenir jusqu’à la fin, et il a été enjoint au syndic de mettre sur le bureau ces thèses qu’il croyoit avoir été comprises dans la critique du Parlement. 


L’assemblée pour la confirmation de la conclusion a été
remise à demain mercredi 14, huit heures du matin, et à
midi, douze docteurs ont été rendre compte à M. le chancelier de ce qui s’étoit passé (il étoit à Paris) et le prier d’en informer Sa Majesté. 


Voilà donc l’affaire plus embrouillée que jamais et la
paix très-éloignée, surtout si la faculté de théologie persiste à soutenir la doctrine de la bulle contre le jansénisme, car c’est là le grand point ; et, en effet, il seroit honteux aujourd’hui à cette faculté si célèbre, de se rétracter sur la doctrine sur un simple arrêt du Parlement, et d’abandonner ainsi le clergé, c’est-à-dire le corps des évêques. 


Du mercredi 14, assemblée de la faculté de théologie. 
On a confirmé la conclusion d’hier pour le refus d’enregistrer, et le syndic a dit à M. le procureur général qu’il ne pouvoit lui remettre, aux termes de l’arrêt, une expédition de l’acte de délibération qu’à quatre heures de relevée. 


Assemblée des Chambres avant dix heures ; on n’a
rien fait à l’égard de la Sorbonne, jusqu’à ce qu’on ait
l’acte de l’assemblée, et on a remis l’assemblée des
Chambres à cinq heures de relevée.

 
Mais pour ne pas perdre de temps, la Cour a condamné aux galères perpétuelles le sieur Dubois, diacre-clerc de la paroisse de Saint-Étienne-du-Mont, par contumace s’entend, ce qui emporte confiscation de corps et de biens. L’on voit que le Parlement suit son projet. 


On dit qu’il est animé du refus d’enregistrer l’arrêt
du 6 mai, et qu’il prendra quelque parti violent dans
l’assemblée de ce soir. On croit qu’il suivra ce qui a été
fait pour l’enregistrement de la déclaration de 1682, 
contenant les quatre fameuses propositions sur l’indépendance de la puissance temporelle, que la faculté de théologie ne vouloit pas enregistrer. Le Parlement manda le syndic, six anciens docteurs et le greffier, ordonna d’apporter les registres, et la Cour fit enregistrer en sa présence ladite déclaration. Mais il y a une différence entre cette déclaration, qui étoit consentie par les évêques de France et qui intéressoit l’autorité souveraine, et l’arrêt du 6 mai, qui n’est qu’une critique vague et incertaine de certaines thèses. Cependant on doit s’attendre à un coup d’autorité à cet égard de la part du Parlement contre la bulle Unigenitus, avant l’assemblée du clergé. 


Motifs de la faculté pour ne pas enregistrer l’arrêt du
6 mai. 


1° L’arrêt est injurieux à la faculté ; 


2° La condamnation des thèses est indéterminée ; on
ignore ce que le Parlement a pu y trouver de répréhensible ; 


3° Il est contre l’usage de la faculté de faire de pareils
enregistrements ; 


4° L’arrêt et la déclaration du 2 septembre 1754 sont
incompatibles avec la déclaration de 1730, qui donne
à la bulle Unigenitus le caractère de loi de l’Église et de l’État ; 


5° L’arrêt est contraire à la foi de l’Église et à la
doctrine de la faculté. 


On dit que cet article, qui étoit dans la conclusion de
mardi 13, a été rayé dans l’assemblée de la faculté du
mercredi 14, attendu qu’il attaqueroit la catholicité de
messieurs du Parlement. 


Du mercredi 14, assemblée des Chambres à cinq heures et demie de relevée. MM. les gens du Roi ont rapporté à la Cour les actes des assemblées de la faculté de théologie du mardi et du mercredi, avec la réquisition de M. Lefèvre, syndic, les conclusions de refus
d’enregistrer, et les motifs sur quoi on a délibéré. L’assemblée a fini à sept heures sonnées. 


Arrêt qui ordonne que le syndic, le doyen, six anciens
docteurs, les professeurs de Navarre, le greffier de la
faculté avec ses registres se rendront demain matin, 
jeudi 10, à dix heures au Parlement, que là M. le premier président leur fera un discours sur le mécontentement de la compagnie de leur conduite, qu’ensuite le greffier de la faculté ira dans le greffe de M. Isabeau, greffier de la Grand’Chambre, pour transcrire sur ses registres l’arrêt du 6 mai, et le présent arrêt du 14 ; défenses à la faculté de théologie de tenir aucune assemblée du prima mensis, jusqu’à ce qu’autrement il en ait été ordonné par la Cour, l’arrêt lu, publié et
affiché. 


On a suivi par cet arrêt ce qui a été pratiqué au sujet
de la déclaration de 1682, contenant les quatre fameux
articles que la faculté de théologie ne vouloit pas enregistrer. On fit venir de même la faculté de théologie au Parlement avec les registres. 


Du jeudi 15, assemblée après la grande audience, à
dix heures ; tous ceux mandés par l’arrêt et à qui il avoit été signifié, se sont rendus au Parlement. On les a fait entrer dans la Grand’Chambre. 



discours de m. le premier président auxdits membres
ce la faculté de théologie. 



« La Cour vous a mandés pour vous marquer l’étonnement dont elle a été frappée, en apprenant que vous
étiez tombés dans l’étrange égarement qui la force de
venger l’autorité souveraine que vous avez osé méconnoître. Pouvoit-elle, en effet, imaginer que, peu
jaloux de suivre les exemples de prudence et de soumission que vous ont donnés vos illustres prédécesseurs, vous opposeriez une vaine résistance à l’exécution d’une loi qui fait la gloire du monarque qui nous gouverne et le bonheur de ses sujets. 


« La Cour veut vous donner le temps de réfléchir sur
vous-mêmes ; elle vous défend, par toute l’autorité
qu’elle a sur vous, de tenir aucune assemblée jusqu’à
ce qu’il en ait été autrement par elle ordonné. » 


Après ce discours, prononcé avec toute la dignité
possible, le premier président a demandé si le scribe de
la faculté étoit là et s’il avoit ses registres, et il a dit ensuite à deux huissiers de le conduire au greffe de la Cour pour exécuter les arrêts d’icelle Cour, ce qui a été fait sur-le-champ, et tous les membres de la célèbre
faculté sont sortis de la Grand’Chambre et se sont retirés, chacun séparément, par la grande salle, où il y
avoit bien du monde pour les voir sortir#1. 


Voici donc encore un coup porté au clergé, et pour
la juridiction et pour la doctrine, car tout ceci frappe
la bulle. Au moyen de la défense de s’assembler, sans
permission de la Cour, la faculté de théologie ne peut
plus faire de protestation contre l’arrêt du 14 et contre
l’enregistrement, tant de l’arrêt du 6 mai que de celui
du 15, et peut-être le Parlement entend-il empêcher les
assemblées de la faculté de théologie dans les commencements de l’assemblée du clergé. 


Les gens sages craignent les suites de tout ceci ; cela
s’échauffe furieusement entre le parti janséniste et le
clergé de France. 


Mercredi 14, le bourreau, avec escorte, a planté le
poteau et le tableau du porte-Dieu de la paroisse de
Sainte-Marguerite, appelé Franque, et du sieur Duguerron, prêtre de ladite paroisse, bannis à perpétuité dans
le faubourg Saint-Antoine. 


Vendredi 16, même cérémonie et exécution à la place
Maubert, pour le sieur Dubois, prêtre habitué de Saint-Eustache, condamné aux galères perpétuelles, et un
quidam, prêtre banni à perpétuité. C’est à présent la po-
[2] litique du Parlement de faire exécuter ces sortes d’arrêts avant qu’on les crie dans les rues, pour qu’il ne
s’amasse point trop de monde dans les marchés. 


Lundi 19, fête de la Pentecôte, M. le premier président a été mandé à Marly, où il a eu une conférence en particulier avec le Roi, pendant cinq quarts d’heure. On dit à Paris que le Roi a approuvé la conduite du Parlement, tant pour les bannissements à perpétuité prononcés et les décrets que pour ce qui a été fait à l’égard de la Sorbonne, et que le Roi a été content de la modération du Parlement à l’égard de M. Poncet, évêque de Troyes, par le sursis d’un mois qu’elle lui a donné pour dénoncer à la Cour les prêtres que ledit évêque accusoit d’exercer le saint ministère dans son diocèse, quoique interdits et sans pouvoir, et même travestis en habits séculiers, et que le Roi a déclaré à M. le premier président qu’il entendoit que sa déclaration du 2 septembre 1754 fût exécutée, dans tout son royaume, par tous ses sujets sans distinction. 


Cette nouvelle a donné dans Paris une grande espérance pour le parti janséniste contre le clergé. 


Le Parlement doit s’assembler après la vacance de la
Pentecôte, lundi 26 mai, lendemain de la Trinité, et il
y a bien des choses sur le tapis : 


1° Le jugement du fond du procès contre le chapitre
d’Orléans, pour avoir refusé les sacrements à ce vieux
chanoine leur confrère ; pour, en même temps, ordonner
la main levée de la saisie de leur temporel, qui ne peut
pas durer toujours. 


2° Il y a une autre affaire qui regarde l’évêque d’Orléans, Laval de Montmorency. Il y a deux maisons de
religieuses qui, depuis plus de dix ans, n’ont point approché des sacrements, parce qu’elles n’ont pas voulu
se soumettre à recevoir les confesseurs que l’évêque leur
nommoit. Elles ont cru, dans ces circonstances favorables, pouvoir se soustraire à cette gène, et elles ont présenté requête au Parlement pour que défenses fussent
faites de leur refuser les sacrements. M. l’évêque d’Orléans s’est transporté dans ces deux couvents, ce qu’il n’a pu faire sans une permission de la Cour, attendu
qu’il est exilé dans sa maison de campagne. Il a exhorté
le mieux qu’il a pu ces bonnes religieuses à la soumission à la doctrine présente de l’Église, et il leur a présenté à signer le formulaire, qui est actuellement une
loi de l’État. Ces religieuses, qui étoient vraisemblablement appelantes de la Constitution et grandes jansénistes, ont tenu ferme dans leur parti, et elles n’ont consenti à signer le formulaire[3] qu’avec la distinction du fait et du droit touchant les cinq propositions condamnées par des bulles de pape, reçues et enregistrées au Parlement. En conséquence, M. l’évêque d’Orléans a rendu une ordonnance portant défense aux religieuses
de ces deux maisons de se présenter et de requérir la
communion même à la mort. On croit que cette ordonnance est autorisée par la Cour. Voilà ce que l’on dit de
cette affaire, qui regarde M. l’évêque d’Orléans. 


3° Il y a eu une histoire à Montpellier pour une femme
à qui on a refusé les sacrements, parce qu’elle persistoit dans son opposition à la Constitution, nonobstant
plusieurs visites de M. l’évêque de Montpellier, en son nom M. de Villeneuve. Il y a eu un jugement, soit du présidial de Montpellier, soit du Parlement de Toulouse, qui a ordonné que cette femme seroit administrée ; pour empêcher l’exécution de ce jugement, l’évêque a ordonné aux prêtres de consommer toutes les hosties qui
étoient dans les paroisses. Cette ordonnance est extravagante, sauf respect. On dit même ici qu’il y a eu un prêtre qui s’y est porté de si grand cœur, qu’il a eu une très-forte indigestion dont il a pensé crever, attendu
qu’on ne peut pas donner de vomitif qu’après un certain
temps. 


4° Il y a une autre affaire à Langres, dont l’évêque
est de Montmorin. Un prêtre a entendu en confession une fille ; avant de lui donner l’absolution, il a dit n’avoir pas le temps de l’achever et de le suivre à l’évêché. Là, il a parlé à un grand-vicaire, à qui il a révélé apparemment quelque fait concernant la constitution ou l’évêque ; ensuite il a dit à cette fille de le suivre, et qu’il achèveroit sa confession dans un tel couvent. En chemin faisant, ils ont passé devant une prison, où il a fait entrer cette fille, laquelle y est demeurée enfermée pendant six semaines. Pendant ce temps, ses parents se sont remués ; elle est sortie de prison, et cette affaire a été dénoncée au Parlement. 


Ainsi voilà bien des matières, du moins selon les
bruits de Paris, à tenir des assemblées ; mais, pendant
ce temps-là, les procès des particuliers ne se jugent pas ; on ne fait que plaider, toutes les audiences mêmes ne
peuvent pas être bien exactement tenues. 


Dimanche 25, jour de la Trinité, il y a eu assemblée
chez M. le cardinal de La Rochefoucault, président de
l’assemblée du clergé, pour examiner les pouvoirs de
tous les députés des différents diocèses, et, mercredi 28, 
le clergé dira la messe du Saint-Esprit aux Grands-Augustins. 

 
Lundi 26, assemblée du Parlement. M. le premier
président a fait récit à la Cour de la conférence qu’il
avoit eue à Marly avec le Roi, et de ce que le Roi lui
avoit dit, ce qui est conforme à ce que dessus, en approbation de tout ce que le Parlement a fait, tant pour les jugements contre les curés et prêtres que par rapport à la Sorbonne, et l’intention de Sa Majesté pour l’exécution de sa déclaration du 2 septembre 1754, de laquelle réponse le Parlement a ordonné qu’il seroit fait registre. 


Ce même lundi s’est fait la montre des huissiers, c’est-à-dire la marche à cheval des premiers magistrats du
Châtelet ; des conseillers, des commissaires et des huissiers, pour aller chez M. le chancelier, le premier et tous les présidents à mortier, et messieurs les gens du Roi, cérémonie qui ne s’étoit pas faite l’année dernière, à cause de l’absence du Parlement ; d’autant que les officiers du Châtelet n’avoient pas voulu reconnoître la Chambre royale, quoique établie par le Roi pour représenter en tout le Parlement. 


Mardi 27, assemblée du Parlement. On a plaidé un
appel comme d’abus au procureur général, d’une ancienne ordonnance de M. l’archevêque de Paris, portant
des défenses au sieur Cerveau, prêtre de la paroisse
Saint-Étienne-du-Mont, d’administrer, au préjudice d’un
arrêt qui lui avoit ordonné de continuer ses fonctions, 
et signifié par un huissier qui a été décrété de prise de
corps. L’huissier avoit un avocat qui a rapporté un pouvoir de M. l’archevêque, par lequel l’huissier s’étoit cru suffisamment autorisé, et qui, au surplus, s’en est rapporté à la prudence de la Cour. M. l’avocat général
Joly de Fleury a parlé. On a été aux opinions, mais on
n’a rien statué qu’un délibéré sur le registre. 


Mercredi 28, M. le maréchal de Lowendal[4], attaqué
de la gangrène au pied et abandonné des médecins, est
mort cette nuit au Luxembourg, où le Roi lui avoit
donné un appartement, âgé de soixante ans environ. 
C’est lui qui a pris Berg-op-Zoom dans la dernière guerre, 
qui avoit instruit M. le maréchal comte de Saxe dans le métier de la guerre ; c’est, sans difficulté, le plus grand général que nous ayons eu, et une perte pour la France. Bien des gens de Cour ne sont pas fâchés de cette mort. Ce maréchal laisse une femme et trois enfants assez mal à leur aise, lesquels ainsi que la femme ont été naturalisés. Il y a un fils et deux filles. Le Roi a promis sa protection, et lui a donné, dit-on, l’agrément d’un régiment que le père avoit[5]. Il n’avoit que des pensions et bienfaits du Roi, et dépensoit tout à entretenir des filles d’Opéra et plusieurs à la fois. Les grands hommes ne sont pas les mieux réglés. 


Aujourd’hui 28, le clergé de France s’est assemblé
aux Grands-Augustins ; on y a dit une messe du Saint-Esprit, à laquelle a officié M. le cardinal de La Rochefoucault, archevêque de Bourges, président de l’assemblée, Il y a eu prédication par M. l’évêque du
Puy-en-Velay, suffragant de Bourges, en son nom le
sieur Lefranc de Pompignan[6], qui a fait un très-beau sermon, chargé d’autorités sur le pouvoir de l’Église, 
le culte et la propagation de la foi appartenant aux
évêques. Il a été modéré, n’a rien nommé de ce qui fait
la dispute du jour, mais il a voulu répondre à tout ce
qui se pratique aujourd’hui ; il a même lâché les mots
de la persécution présente, en sorte qu’on ne pouvoit pas se méprendre sur l’objet de son sermon. Il
y avoit un monde étonnant de tous états. On verra
comment ce discours aura pris dans le public ; il a fait
du bruit, et on l’a trouvé très-fort. Cela n’est pas étonnant dans le préjugé où l’on est contre le clergé. 


Le vendredi 30, assemblée générale du clergé aux
Augustins. Messieurs les commissaires du Roi s’y sont
rendus, qui sont : M. Feydeau de Brou, conseiller au
Conseil royal des finances, M. le comte de Saint-Florentin, ministre d’État, ayant le département du clergé, M. Moreau de Séchelles, contrôleur général, et M. d’Ormesson d’Amboile, intendant des finances et conseiller d’État. M. de Brou a fait un discours au clergé, de la part du Roi, en termes honorables et satisfaisants pour le clergé de France, auquel M. le cardinal de La Rochefoucault a répondu en peu de mots, pour marquer la reconnoissance du clergé des bontés et de la protection du Roi. Tout cela est pure cérémonie de forme.
 


	↑ M. Lefèvre étoit aussi chancelier de l’église de Verdun ; il est mort à Paris en septembre 1789. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Ici Barbier a placé dans son Journal la relation imprimée d’un miracle arrivé à la procession du saint-sacrement, le 19 mai 1755, sur la paroisse des Innocents. À cette relation est joint un cantique dont voici la première et la dernière strophe : 



Sur l’air du Confiteor. 




Chrétiens, venez pour écouter

Le récit d’un très-beau miracle ; 

Tout Paris en est imbruité, 

Aussi la chose est véritable, 

Arrivée dernièrement

Sur la paroisse Saint-Innocent…



Adorons donc à tout moment, 

Dans ce sacrement adorable, 

Jésus au très-saint-sacrement ; 

Le priant de guérir nos âmes, 

Pour pouvoir nous en approcher

Et dignement communier. 



	↑ Alexandre VII, le 14 mars 1687, porta une constitution qui renouvelait et confirmait celle d’Innocent X. La bulle commençait par ces paroles : Ad sacram beati Petri sedem ; elle fut présentée à l’assemblée du clergé du 17 mars 1657, qui l’accepta et résolut d’y joindre une formule de foi, qu’on
faisait souscrire à tous les ecclésiastiques, pour s’assurer de leur doctrine. Le formulaire fut dressé par la même assemblée, et, dans la suivante assemblée générale, il fut ordonné que le formulaire serait souscrit par tous les ecclésiastiques du royaume. Le Roi antorisa cette délibération par un arrêt du conseil d’État du 13 avril 1661, et par une lettre circulaire à tous les évêques de France, pour en ordonner l’exécution. La Faculté de théologie de Paris se conforma (2 mai 1661) aux délibérations de l’assemblée, et enjoignit à ses docteurs, bacheliers et candidats de signer le formulaire, sous les mêmes peines qu’elle avait ordonnées. Lafiteau, Histoire de la Constitution Unigenitus, Liège, 1744, in-12, t.  i, p.  25. — La signature de ce premier formulaire ayant éprouvé de la part des jansénistes une résistance très-vive, le pape Alexandre VII promulgua, le 15 février 1665, une nouvelle constitution, par laquelle il ordonnait à tous les membres du clergé séculier et régulier, ainsi qu’aux religieuses, d’avoir à souscrire le formulaire qu’il envoyait ou à se voir traités selon les rigueurs des canons. Le 20 avril 1665, Louis XIV alla lui-même au Parlement faire enregistrer une déclaration qui ordonnait à tous les prélats de signer eux-mêmes le nouveau formulaire, et de le faire signer par toutes les personnes ecclésiastiques, sans y apporter aucune distinction ni restriction. Ce fut là l’origine et comme le point de départ de cette doctrine politique, que la bulle était une loi de l’Église et de l’État, la déclaration de Louis XIV ayant déjà donné au formulaire ce double caractère. 

	↑ Ulric-Frédéric-Woldemar de Lowendal, né à Hambourg, en 1700, mort à Paris le 27 mai 1755. Voir, sur cet officier, Recueil de Maurepas, xxxiii, 224, 232, 267, 356, 367 ; — xxxiv, 30, 39, 86, 103, 171, 393 ; — xxxv, 145, 172, 246, 248, 250, 286, 288, 289, 293. 


	↑ Le Roi disposa en effet du régiment d’infanterie allemande qui appartenait à M. de Lowendal en faveur de son fils, et augmenta de quatorze mille livres la pension de deux mille écus dont jouissait déjà la maréchale. 
De La Villegille. 

	↑ Pompignan (Jean-Georges Lefranc de), né à Montauban en 1715, fut archevêque de Vienne, député à l’Assemblée constituante (1789), conduisit le






 Juin.

La procession des Augustins. — L’assemblée du clergé accorde au Roi un secours de seize millions. — Revue de la maison du Roi. — Poursuites du Parlement contre les Capucins de la ville de Troyes. — Écrit très-vif contre le Parlement. — Affaires diverses.


Le 5 juin, jour de la petite Fête-Dieu, après la procession de la paroisse Saint-André, les Augustins ont
[1] fait une procession autour de leur enceinte, c’est-à-dire
qu’ils ont pris la rue des Grands-Augustins, sont rentrés
par la rue Christine, dans la rue Dauphine, et ont regagné leur porte sur le quai. Tout le clergé a assisté à
cette procession. M. le cardinal de La Rochefoucault
portoit, sous le dais, le saint-sacrement. L’Hôtel de Ville envoya un nombre de gardes avec tambours pour accompagner chaque évêque. Cette procession étoit assez
belle, et il y avoit une grande affluence de monde pour
la voir passer, à cause des circonstances du temps. 


Le vendredi 6, messieurs les commissaires ont été à
l’assemblée du clergé pour proposer les demandes du
Roi. Il n’est pas question jusqu’ici du vingtième. On dit
que le Roi demandoit seize millions, attendu qu’il n’a
été rien payé dans l’assemblée de 1750, et que le clergé
les a accordés. Tout ce qui se fait dans ces assemblées
de cérémonie est convenu et arrêté auparavant. De
même que s’il y a quelques arrangements du Conseil
pour satisfaire le clergé sur les plaintes contre le Parlement, par rapport à ses droits, à l’exil de l’archevêque de Paris et autres évêques, et aux jugements rendus contre les ecclésiastiques, il y a apparence que cela est terminé entre le Roi, M. le cardinal de La Rochefoucault, le cardinal de Soubise et les principaux prélats de la Cour ; mais il ne transpire rien de tout cela. On croit toujours à Paris que le Roi persiste pour tous les points dans l’exécution de sa déclaration du 2 septembre 1754, et que les choses resteront comme elles
sont, même l’arrêt du 18 mars dernier, qui déclare abus
dans l’exécution de la constitution Unigenitus. C’est ce que l’on verra par la suite. 


Il est dit, dans la Gazette de France du 14 juin, que
l’assemblée générale du clergé a accordé, par une délibération unanime, le secours de seize millions demandé
par les commissaires de Sa Majesté. On ne se sert point
du terme de don gratuit. 


Le même jour 6 juin, le Roi a fait l’après-midi, au
Trou-d’Enfer, autrement dit au Champ-de-Mars, à Marly, 
la revue de sa maison, c’est-à-dire des grenadiers à
cheval, qui sont à la tête des quatre compagnies des
gardes du corps, des mousquetaires, gendarmes et chevau-légers, ce qui a duré depuis cinq heures jusqu’à
huit. Comme il y avoit plusieurs années que cette revue, 
qui ne se fait même que tous les quatre ans, n’avoit été
faite à Marly, il y avoit un nombre considérable de carrosses de Paris, et cela formoit un beau et grand spectacle. Pour éviter la confusion, les carrosses de remises et les fiacres n’entroient pas dans le parc, ni les gens à pied. Au retour, depuis la montagne de Chantecoq[2] jusqu’au pont de Neuilly, il y avoit une file de carrosses, et, malgré l’ordre que la maréchaussée mettoit au pont pour empêcher d’y doubler les files, je ne l’ai passé qu’à minuit, quoique étant parti des derniers de Marly pour éviter l’embarras. 


Mardi 10, le Parlement s’est assemblé, au sujet de
l’affaire des capucins de la ville de Troyes, contre lesquels l’information étoit très-grave. On en a décrété
trois de prise de corps, six d’ajournement personnel, et
le reste du couvent d’assigné pour être ouï, et on a
enjoint au provincial des capucins de la province de
Champagne de les représenter ; et, comme cela ne lui
sera pas aisé, on croit que le dessein est, faute de représentation, d’ordonner la suppression de ce couvent
de capucins de la ville de Troyes. 


Depuis ce jour, il a paru un écrit imprimé sur la
question de la notoriété de droit qui exige un jugement, 
et de la notoriété de fait, pour le refus de sacrements, 
qui est pour répondre au dernier discours de M. d’Ormesson, comme avocat général. Il y a dans cet écrit
des traits très-forts et très-piquants contre le Parlement, qui veut s’emparer de la juridiction ecclésiastique, disposer de l’administration des sacrements, décider de la
doctrine de l’Église et se rendre maître de tout. Il y a
toute apparence que cet écrit sera dénoncé dans la première assemblée et condamné au feu. Cet ouvrage, au
surplus, n’est pas aussi bien écrit qu’il auroit pu l’être. 


Du mardi 17 juin, assemblée du Parlement. On a
décrété de prise de corps un prêtre du diocèse d’Auxerre. 
On a ordonné que le lieutenant criminel et le procureur
du Roi de la ville d’Auxerre se rendroient aux pieds de
la Cour, pour une ancienne affaire entre le procureur
du Roi et un conseiller de ce présidial, sur une dénonciation faite par ce dernier. On a aussi, dit-on, dénoncé l’imprimé sur la question de notoriété de droit et celle de fait. 


Le Roi est parti, pour un voyage de Crécy, jusqu’à
samedi. Le clergé s’assemble tous les jours pour ses
affaires, mais on ne parle de quoi que ce soit, par rapport à leurs droits et prétentions. On dit seulement
qu’ils travaillent à un nouveau département général
pour parvenir à une juste répartition, ce qui sera un
ouvrage long. 
 


	↑  20 juin le clergé dans la chambre du tiers-état, puis fut ministre de la feuille des bénéfices. Il est mort à la fin de 1790. Ce prélat, de mœurs très-sévères, est l’un de ceux qui ont fait le plus d’honneur à l’Église dans les derniers temps. C’est le frère du poëte.

	↑ La montagne de Chantecoq est la colline qui s’élève derrière le village de Puteaux.






 Juillet.

Exécution de la femme Lescombat. — La première thèse sorbonique. — Arrêt relatif à la Sorbonne. — Affaires diverses au Parlement. — Écrits condamnés au feu. — Les chanoines d’Orléans. — Le grand vicaire de Langres. — Affaires du Canada ; injuste agression des Anglais. — 
Préparatifs de guerre.


Le 1er de ce mois de juillet, le Roi est parti pour
Compiègne ; la Reine est partie le lendemain mercredi. 
Madame la Dauphine, grosse de plus de quatre mois, 
n’est pas du voyage. 


Jeudi 2 juillet, on a enfin exécuté et pendu la dame
Taperet, veuve du sieur Alexandre Lescombat, architecte, qu’elle a fait assassiner par Montgeot. Son arrêt de
condamnation confirmatif de la sentence du Châtelet est du 17 janvier dernier ; l’exécution en avoit été arrêtée, 1° parce qu’elle étoit grosse ; 2° par une nouvelle déclaration de grossesse qui étoit fausse ; elle croyoit avoir sa grâce. Le peuple étoit si impatient de savoir son sort, qu’on chantoit dans les rues des chansons sur elle ; d’autant que la potence avoit été posée un jour inutilement dans la place de Grève[1]. Jeudi, c’étoit un concours de monde extraordinaire dans la Grève et dans toutes les rues adjacentes pour la voir du moins passer ; il y avoit du monde jusque sur les tours de Notre-Dame ; les chambres étoient louées dans la Grève, nombre de gens
en carrosses dans la place et les passages, et cette folie
du public étoit d’autant plus misérable qu’on n’a rien vu. Cette femme avoit le visage couvert d’un mouchoir, 
et elle a été pendue à sept heures et demie du soir avec
ce mouchoir. Elle n’a rien dit à la question ni à l’Hôtel
de Ville, où elle a été deux heures. Quand elle en est
sortie pour venir à l’échelle, on a claqué des mains
comme à un spectacle. Pendant cette cérémonie, on
vendoit dans les rues l’histoire imprimée de son crime, 
et son portrait, qui n’est pas aussi joli qu’elle l’étoit en effet. Son frère, dont il n’est pas parlé dans l’arrêt, est dans les cachots ; mais on dit qu’elle ne l’a pas chargé. Ainsi finit l’histoire de la dame Lescombat : son mari assassiné, son amant rompu vif et elle pendue. 


Il est d’usage, à la Sorbonne et à la Faculté de théologie, de soutenir la première thèse sorbonique le premier vendredi après la Saint-Pierre. Cette thèse est d’apparat ; elle consiste plutôt en un beau discours qu’en disputes. Tous les évêques qui sont à Paris en ce temps-là y assistent ordinairement ; et l’assemblée auroit été illustre cette année, à cause de l’assemblée générale du clergé. 


La Saint-Pierre étoit le 29 juin dernier, et cette thèse
sorbonique devoit se soutenir le vendredi 4 juillet. Il n’y a point eu de thèse ; il n’y a point, eu d’assemblée du prima mensis du 1er juillet, à cause de la défense faite à la Sorbonne de s’assembler, par les arrêts du mois de mai dernier ; et, sous prétexte de cette défense, messieurs les docteurs ont affecté de la négligence à ce qui se pratique ordinairement dans le cours des études. 


Assemblée du Parlement le samedi 5 juillet. 


Messieurs les gens du Roi se sont plaints à la Cour
de la conduite de la Faculté de théologie, et de ce que
cette thèse n’avoit point été soutenue, attendu que l’intention de la Cour n’avoit point été, par les derniers arrêts qu’elle avoit rendus, d’interrompre le cours des études. Arrêt du 5 juillet, qui ordonne à messieurs de Sorbonne, pour la Faculté de théologie : 1° de s’assembler
pour nommer les examinateurs des thèses qui doivent
se soutenir en la manière accoutumée, dans laquelle
assemblée il ne pourra être question d’autre chose que
desdits examinateurs ; 2° au sieur Lefèvre, syndic, de
signer les thèses qui sont à soutenir ; 3° de faire soutenir la première thèse sorbonique vendredi prochain 11 juillet ; 4° enjoint au sieur Lefèvre, syndic, de tenir la
main à l’exécution de l’arrêt, à peine d’en répondre en
son propre et privé nom, d’en informer messieurs les
gens du Roi, lesquels en rendront compte à la Cour
samedi 12 juillet. 


Il est question de savoir comment la Sorbonne se
comportera pour ces objets, et si le clergé assistera vendredi prochain à cette thèse, qui sera soutenue en vertu d’arrêt du Parlement. 


Le vendredi 4 juillet, on avoit continué de plaider la
cause des cinq chanoines du chapitre d’Orléans, contre
le corps du chapitre, devant les Chambres assemblées
en la Grand’Chambre. La cause est continuée à vendredi 11 avec les gens du Roi. 


Avant cette audience, la Cour étant assemblée, il a
été rendu deux arrêts. Par l’un, la Cour a ordonné une
plus ample information sur le refus de sacrements fait
sur la paroisse Saint-Étienne-du-Mont, à madame Coffin, 
sœur du principal de Beauvais. On avoit entendu deux
témoins, dont l’un, le sieur Brelat de La Grange, notaire, 
est décédé ; par l’autre arrêt, on a décrété d’ajournement personnel un prêtre de la paroisse Sainte-Marguerite, qui a prêché, quoique en termes équivoques, un peu trop hardiment dans les circonstances présentes. 


Voilà où les choses en sont à présent. Tout est secret
sur le travail de messieurs les évêques, et on ne parle
plus de M. l’archevêque de Paris. 


Le bruit avoit couru de la mort du roi Stanislas, duc
de Lorraine, père de la Reine ; mais la nouvelle se trouve
fausse. Ainsi point de deuil. Il n’a pas même été malade. 


Vendredi 11, la cause des chanoines d’Orléans a été
plaidée, les Chambres assemblées. On a encore remis à
vendredi 18. 


Samedi 12, messieurs les gens du Roi ont rendu
compte aux Chambres que la Sorbonne avoit exécuté
ponctuellement l’arrêt de la Cour ; qu’on s’étoit assemblé uniquement pour nommer des examinateurs ; que
le syndic avoit signé des thèses, et que la thèse pour la 
Sorbonique avoit été soutenue le vendredi, la veille. En
sorte que voilà une soumission et une obéissance parfaites aux ordres de la Cour. 


Le même jour, le Parlement a condamné au feu deux
écrits l’un sur les entreprises des magistrats sur les
droits du clergé ; l’autre contre la constitution Unigenitus, en ce qu’on en veut faire une loi de l’Église et de l’État, et contre les jésuites. M. l’avocat général dit que ces écrivains, quoique opposés, sont également passionnés pour exciter la discorde et contrevenir au silence imposé par la déclaration du 2 septembre ; mais il ne dit pas que celui qui attaque la constitution Unigenitus, comme un décret que l’Église abhorre, s’oppose ouvertement aux ordres de l’Église, et surtout du souverain qui, 
par ses différentes déclarations et arrêts du Conseil, 
caractérise la Constitution de loi de l’Église et de l’État. 


On travaille toujours de temps en temps aux affaires 
du clergé. Vendredi 18, les gens du Roi ont parlé dans
l’affaire du chapitre d’Orléans, devant les Chambres
assemblées, et sur le délibéré, on a jugé l’affaire le samedi en faveur des cinq chanoines à qui on a fait mainlevée de la saisie du temporel pour jouir de toutes les rétributions qui devoient leur appartenir, et on leur a donné acte de leur désistement de profiter des portions des autres chanoines absents. Mais il reste toujours le procès criminel par rapport aux délibérations du chapitre. 


Depuis, le grand vicaire de Langres et le confesseur
d’une fille qu’on a emprisonnée dans les prisons de la
Duché-Pairie, laquelle, dit-on, est folle, sont venus à
Paris se mettre dans les prisons de la Cour. Ils ont subi
un interrogatoire, et on les a renvoyés toujours néanmoins en état d’ajournement personnel. 


Du reste, le Parlement travaille à force aux affaires
des particuliers. Le Roi est toujours à Compiègne, et
le clergé s’assemble régulièrement et travaille soir et
matin. Mais on ne sait rien de leurs délibérations. 


Or, voici un événement nouveau qui apportera du
changement à toutes ces affaires-ci. 


Il y a déjà quelque temps qu’il y a de la division en
Amérique entre les gouverneurs des colonies angloises
et le gouverneur de nos établissements[2]. M. Dupleix, qui déplaisoit apparemment aux Anglois, a été rappélé
de Pondichery. On a envoyé un autre gouverneur, de la
part de notre Compagnie des Indes. On a nommé de
part et d’autre des commissaires pour régler les limites, 
et, comme ces sortes d’affaires ne se terminent ni aisément, ni promptement, à tout événement, les Anglois
ont fait partir une flotte ; et ici, on en a équipé une à
Brest, sur laquelle il y a des troupes réglées de plusieurs régiments, qui est partie de Brest à la fin du printemps pour le Canada. 


Au mois de juin dernier, trois de nos vaisseaux se
sont écartés de la flotte françoise par un mauvais temps, 
sur le banc de Terre-Neuve, et ont donné dans l’embuscade de la flotte angloise. L’amiral Boscawen a marché
après ces vaisseaux, et il en a pris deux, après, dit-on ; 
bien de la résistance, sur l’un desquels il y avoit quatre où cinq cents hommes de troupes qui ont été faits prisonniers ; le troisième vaisseau a eu le bonheur de se sauver. 


Le Roi a été instruit de cette trahison, par des lettres
de Londres, et il en a été très-piqué. On a tenu aussitôt
à Compiègne un Conseil extraordinaire, et le Roi a en-[2] voyé ordre à M. le duc de Mirepoix, notre ambassadeur
à Londres, et au sieur de Bussy, son ministre à Hanovre, 
auprès du roi d’Angleterre, de partir sur-le-champ, sans
prendre congé, et de revenir en France. M. le duc de Mirepoix est arrivé à Compiègne, vendredi 25 de ce mois, 
et le sieur de Bussy est en chemin. Il n’y a que quinze
jours qu’il est parti de Paris pour le Hanovre. 


Comme dans la Gazette d’Utrecht il y avoit que notre
vaisseau avoit attaqué le premier et en même temps que
cela pourroit s’accommoder, on a donné ordre au Gazetier de France de mettre le fait dans la Gazette du 26, 
ainsi que l’ordre du Roi à ses ambassadeurs et ministres
de revenir en France sur-le-champ pour rendre compte
à la nation de la vérité du fait. 


On ne doute donc point ici que ceci ne soit suivi d’une
guerre sérieuse. On dit même qu’on a fait marcher cinq
mille hommes de troupes pour rétablir les fortifications
de Dunkerque ; mais on craint que la flotte angloise ne
se serve de ce prétexte pour arrêter et prendre les vaisseaux de la Compagnie des Indes qui sont dans le temps
de leur retour, et qui, ne sachant rien de cet événement, 
seront pris très-aisément, ce qui causeroit une perte très-considérable, en sorte que les actions de la Compagnie des Indes sont ici tombées de plus de deux cents livres en trois jours. 


Ceci est la grande nouvelle de Paris et la plus intéressante. On craint l’imposition du dixième et d’autres taxes, si ce bruit de guerre a des suites. On dit bien que le roi d’Angleterre ne la veut pas, mais la nation angloise nous en veut de plus loin ; de plus, le roi d’Angleterre est venu dans ses États d’Allemagne pour finir l’affaire de l’élection d’un roi des Romains ; cela pourra y mettre quelque obstacle. 


Voilà donc de quoi occuper les nouvellistes et de
quoi faire lire les Gazettes, et en même temps de quoi
faire observer le silence de la déclaration du 2 septembre 1754, touchant les affaires de l’Église. Le bruit de
guerre fait cesser ordinairement toutes ces petites disputes. On verra lequel tirera plus d’avantages de ce triste événement, ou du Parlement, ou du clergé. 


M. de Mirepoix, notre ambassadeur en Angleterre, est
arrivé le 26 juillet à Compiègne, suivant les ordres du
Roi. On ne parle pas encore du retour de M. de Bussy, 
d’Hanovre, auprès du roi d’Angleterre. Le gouvernement
d’Angleterre a fait revenir aussi le secrétaire d’ambassade, qui étoit à Paris. 


Les deux vaisseaux qui ont été pris par l’amiral Boscawen, faisoient partie d’une flotte qui étoit destinée
pour Louisbourg. On dit que le Roi avoit parole du ministère anglois de la laisser passer ; et l’on parle aussi de la nouvelle de cette prise. Le Roi, qui est fort modéré, a été si piqué, qu’il n’a pas pu s’empêcher de dire que c’étoit une perfidie et qu’il espéroit qu’ils s’en repentiroient. 


On dit cependant que le gouvernement anglois désavoue l’amiral Boscawen ; mais d’autres disent que c’est
parce qu’il a manqué son coup, d’autant qu’il espéroit
prendre les dix-sept vaisseaux de trois escadres françoises, et que si cela avoit réussi, on ne l’auroit pas désavoué, car il est vrai que le peuple à Londres a fait de grandes marques de réjouissance à la nouvelle de cette prise. 
 


	↑ Cette popularité de la Lescombat s’est pour ainsi dire mainteṇue jusqu’à notre temps, et nous l’avons vu reparaître sur notre théâtre, comme l’héroïne de l’un de ces drames qui ont fait pendant trop longtemps le charme du public parisien.

	↑ Une légère querelle entre la France et l’Angleterre, pour quelques terrains sauvages vers l’Acadie, inspira une nouvelle politique à tous les souverains de l’Europe. Il est utile d’observer que cette querelle était le fruit de la négligence de tous les ministres qui travaillèrent, en 1712 et 1713, au traité d’Utrecht. La France avait cédé à l’Angleterre, par ce traité, l’Acadie, voisine du Canada, avec toutes ses anciennes limites ; mais on n’avait pas spécifié quelles étaient ces limites ; on les ignorait : c’est une faute qu’on n’a jamais commise dans des contrats entre particuliers. Des démêlés ont résulté néces- sairement de cette omission… On accusait les Anglais de ne chercher qu’à détruire entièrement le commerce de la France dans cette partie de l’Amérique. Ils étaient très-supérieurs par leurs nombreuses et riches colonies dans l’Amérique septentrionale ; ils l’étaient encore plus sur mer par leurs flottes ; et ayant détruit la marine de France dans la guerre de 1741, ils se flattaient que rien ne leur résisterait ni dans le nouveau monde, ni sur nos mers : leurs espérances furent d’abord trompées. 



Ils commencèrent, en 1755, par attaquer les Français vers le Canada ; et, sans aucune déclaration de guerre, ils prirent plus de trois cents vaisseaux marchands, comme on saisirait des barques de contrebande ; ils s’emparèrent
même de quelques navires des autres nations, qui portaient aux Français des marchandises. Le roi de France, dans ces conjonctures, eut une conduite toute différente de celle de Louis XIV. Il se contenta d’abord de demander justice ; il ne permit pas seulement alors à ses sujets d’armer en course. Louis XIV avait parlé souvent aux autres cours avec supériorité ; Louis XV fit sentir dans toutes les cours la supériorité que les Anglais affectaient. On avait reproché à Louis XIV une ambition qui tendait sur terre à la monarchie universelle ; Louis XV fit connaître la supériorité réelle que les Anglais prenaient sur les mers. Voltaire.






 Août.

Le Parlement supprime une thèse. — Voyages et chasses du Roi. — Dépenses extraordinaires du Roi. — Disgrâce de madame d’Estrades. — On parle de changements à la Cour. — Le lieutenant criminel d’Auxerre — Le Dauphin tue par accident M. de Chambors à la chasse. — Mort de M. Boyer, évêque de Mirepoix. — Déclaration du Roi sur la ferme de Poissy pour les bœufs. — L’abbé de Bernis. — Le cardinal de La Rochefoucault obtient la feuille des bénéfices. — Prorogation du Parlement. — Condamnation
du chapitre d’Orléans. 


Le Parlement assemblé, par arrêt du 1er août, a supprimé une thèse soutenue en Sorbonne par un bachelier, 
chanoine du Saint-Sépulcre, le 26 juillet, et a ordonné
qu’il seroit informé contre ceux qui ont approuvé et signé cette thèse, dans laquelle on dit qu’il étoit question
du formulaire que l’on fait signer à tous les ecclésiastiques, sur la question du droit et du fait touchant les cinq propositions de Jansenius car, par le discours de M. Joly de Fleury, avocat général, quoique long, on ne voit nullement de quoi il étoit question dans cette thèse. Il est dit, en général, qu’il y a des propositions contraires à entretenir la paix et au silence prescrit par la déclaration du 2 septembre dernier. Cette loi peut servir de prétexte à imposer silence sur tout ce que l’on voudra, car il est
peu de matières qui ne puissent produire de disputes
entre les ecclésiastiques. 


Le Roi est revenu de Compiègne, le 3 août, coucher à
la Muette, tant pour voir madame la Dauphine que pour
chasser aux perdreaux, et il retournera à Compiègne, le
5 ou 6, après avoir chassé et soupé à Saint-Ouen, chez
M. le prince de Soubise. 


Mardi 5 août, assemblée du Parlement. Arrêt qui a
décrété d’ajournement personnel le sieur Lefèvre, 
syndic de Sorbonne, et le maître des études qui a signé
la thèse ci-dessus, et assigné pour être ouï le chanoine
du Saint-Sépulcre, bachelier, qui a soutenu ladite
thèse. 


On dit que le Parlement en veut à ce syndic que l’on
dit cabaler, et avoir voulu engager les docteurs à se pourvoir en cassation contre un dernier arrêt qui leur ordonne l’exercice ordinaire des études. 


Dans le dernier voyage du Roi à la Muette, du 3 de
ce mois, il y a eu nouvelle de Cour. Madame la comtesse
d’Estrades, dame d’atours de Madame Adélaïde ; fille de
France, est en son nom Le Normand[1], cousine germaine de M. Le Normand, fermier général et mari de madame
la marquise de Pompadour. Par cette liaison, madame
la marquise lui avoit marqué beaucoup d’amitié, elle
lui avoit procuré cette place de dame d’atours lorsqu’on
a fait une maison à Madame Adélaïde, et elle étoit de
tous les petits voyages et de toutes les parties du Roi. 
Mercredi 6 de ce mois, étant à la Muette, au bois de
Boulogne, pendant que le Roi étoit à chasser des perdreaux, elle demanda à madame la marquise si elle ne 
pouvoit pas aller en deux heures à Paris pour affaire ; 
elle partit dans un carrosse du Roi. Elle ne fut pas au
bas de la montagne des Bonshommes de Passy, qu’un
homme à cheval fit arrêter le carrosse et lui présenta
un paquet de la part du Roi, qui contenoit un ordre de
donner sur-le-champ sa démission de sa place de dame
d’atours et de ne plus reparoître à la Cour. Cette nouvelle a fort étonné Paris. On n’en sait pas la véritable cause ; on ne fait que conjecturer. Elle étoit intime amie de M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre. On ne sait si elle a reporté quelque chose de ce qui pouvoit se dire dans l’intérieur ou aux petits soupers, soit à Madame Adélaïde, soit à M. d’Argenson, ou si elle a, dit-on, fait quelque chose contre madame la marquise, sa bienfaitrice ; bref, on ne sait rien. On dit seulement qu’elle a beaucoup d’esprit et elle n’est pas jolie. Le Roi a eu encore la bonté, dit-on, de lui accorder dix mille livres de pension. On dit aussi que c’est madame la marquise de Civrac, dame de compagnie, qui a la place de dame d’atours. 


M. Moreau de Séchelles, contrôleur général, en qui le
Roi a confiance, a pris l’occasion du bruit de guerre avec
l’Angleterre pour faire des représentations au Roi sur
ses dépenses extraordinaires, et qu’il pouvoit épargner
[1] beaucoup par an[2]. On dit que le Roi a entendu raison, 
et, en conséquence, qu’on a arrêté tous les bâtiments
particuliers du Roi ; qu’on fait une réforme de mille chevaux à l’écurie, et que dans les petits voyages du Roi à Trianon, à la Muette, à Choisy, il sera suivi et servi par les officiers de bouche de sa maison, et qu’il n’y aura plus d’extraordinaire. Le Roi n’en fera pas moins ses
voyages ni moins bonne chère, et ce sera une épargne
considérable. Tous les prix sont réglés avec les pourvoyeurs du Roi ; il y a de l’ordre par les contrôleurs de la maison, au lieu que non-seulement on faisoit tout
payer le triple, et il y avoit une très-grande déprédation. Cette réforme ne plaira pas aux gouverneurs des petites maisons royales, qui faisoient la carte, et à tous les inférieurs de l’extraordinaire qui pilloient. Mais il y a longtemps que cela fait crier le public et que cela auroit dû être fait. 


On parle aussi de changements à la Cour : M. le comte
d’Argenson, ministre de la guerre, fait duc et pair, et
nommé gouverneur de M. le duc de Bourgogne, qui
n’aura pourtant que quatre ans au mois de septembre
prochain ; ce seroit une belle retraite pour M. d’Argenson, homme de qualité, qui a un fils ; M. de Séchelles, ministre de la guerre : c’est un bourgeois à la vérité, mais il est aimé des troupes et il doit mieux entendre la partie de la guerre que celle des finances ; et M. Peirenc de Moras, intendant des finances, et gendre de M. de Séchelles, contrôleur général ; c’est un homme de travail et d’esprit, mais en même temps une belle fortune pour lui. 


Le Parlement, assemblé samedi 9, a interrogé le lieutenant criminel d’Auxerre, qui étoit mandé depuis longtemps par la Cour, sur sa conduite, tant au sujet de
l’enregistrement de la Chambre royale, que de quelques
refus de sacrements ; il n’a pas répondu à la satisfaction
du Parlement. Il a été décrété de prise de corps et on l’a
fait descendre tout de suite à la Conciergerie. On dit 
même qu’il y a du faux dans son affaire. 


Lundi 11, assemblée, et on a travaillé à l’affaire criminelle du chapitre d’Orléans. Le Parlement est fort
occupé, car il travaille exactement, tant aux audiences
qu’aux procès de rapport, dans toutes les Chambres. Il
s’est trouvé une nullité dans la procédure d’Orléans qui
a arrêté le jugement de cette affaire. 


Il est arrivé un grand malheur à la chasse à M. le Dauphin, le 13 ou 14 de ce mois. Un page lui a donné
un fusil qui étoit bandé sans lui dire ; M. le marquis de Chambors[3], écuyer du Roi et de M. le Dauphin, qui étoit avec lui, jeune homme de vingt-sept ans, a passé devant le prince, le fusil a parti et a fracassé l’épaule de M. de Chambors ; M. le Dauphin, à cet accident, a été saisi de douleur ; il s’est jeté sur M. de Chambors, lui a demandé mille excuses. M. de Chambors lui a dit que c’étoit un malheur, et que s’il venoit à en mourir, il lui recommandoit sa femme. Il étoit marié depuis six mois et sa femme est grosse ; on ne croit pas qu’il en revienne. 


Le Roi a avancé son voyage à cause de cet accident ; 
il est revenu de Compiègne, lundi 18, coucher à la
Muette, et mardi il a été à Versailles.


Mercredi matin, à quatre heures, est mort, âgé de quatre-vingt-un ans, M. Boyer[4], ancien évêque de Mirepoix, qui avoit eu la confiance du Roi, et qui avoit la feuille des bénéfices en 1743, après la mort du cardinal de Fleury ; il avoit été précepteur de M. le Dauphin. Cette mort fait bien du plaisir à tout le parti janséniste. On le regardoit comme ayant été l’auteur de tout ce qui a été fait par M. l’archevêque de Paris. Au fond, c’étoit un bon homme, un honnête homme qui agissoit par conscience ; il n’étoit pas aimé, parce qu’il étoit trop rigide et trop scrupuleux. Il y a à présent bien du mouvement en Cour pour cette place, qui est de conséquence. Depuis la maladie de M. de Mirepoix, qui a duré du temps, on a fort parlé-de M. l’évêque de Carcassonne, qui est Besons en son nom ; peut-être en a-t-on parlé dans Paris parce qu’il ne passe pas pour être ami
des jésuites, et cela suffit pour être préconisé. 


Lundi 18, le Parlement s’est assemblé pour travailler
sur une déclaration du Roi, qui proroge pour douze ou
quinze ans la ferme de Poissy[5] pour les bœufs. On comptoit la rejeter comme ne pouvant être qu’onéreuse au
public ; d’autres disent qu’elle est avantageuse pour la
fourniture de Paris. Quoi qu’il en soit, le Parlement l’a
enregistrée ; mais on dit qu’il y a plusieurs modifications dans l’arrêt pour la régie de cette ferme, dont le Parlement s’est attribué la connoissance. On n’a pas l’arrêt, et cela sans aucunes représentations ; cela s’est fait d’autorité. 


L’enregistrement de cette déclaration est fort long, 
mais cependant on n’y fait que renouveler et rappeler
ce qui se devoit faire, en vertu des édits de 1707 et
1743, pour que le public en ait connoissance. 


Enfin, il est certain que M. le marquis de Chambors, écuyer du Roi, est mort de sa blessure, le jeudi 21 de
ce mois. Le Roi a donné le grand cordon rouge à son
père, et a assuré une bonne pension à la veuve et à l’enfant dont elle est grosse. 


M. de Mirepoix a nommé son exécuteur testamentaire
M. l’abbé Couturier[6], supérieur général de Saint-Sulpice, qui étoit grand ami du cardinal de Fleury ; il lui avoit même remis son portefeuille des bénéfices pour le remettre au Roi, comptant peut-être que le Roi lui laisseroit ; c’est ce qui a fait parler de l’abbé Couturier. C’est un homme d’esprit et rusé ; mais c’est trop cafard pour être un ministre en Cour, car c’est une place considérable. 


On a parlé aussi de M. l’abbé de Bernis[7], homme de
condition, comte de Lyon, qui n’a que trente-cinq ans, 
infiniment d’esprit, très-protégé par madame de Pompadour. M. de Mirepoix lui a toujours refusé un bénéfice
parce qu’il avoit fait des poésies ; ce n’est que sur la
décadence de M. de Mirepoix que le Roi lui a donné
l’abbaye de Saint-Arnoult[8], qui est de trente mille livres de rente, d’autant que depuis plus de trois ans il est ambassadeur à Venise ; il est actuellement en Cour, 
mais il est trop jeune pour cette place où il faut un
prélat. 


Mercredi 20 de ce mois, le Roi a donné la feuille des
bénéfices à M. le cardinal de La Rochefoucault, archevêque et président actuel de l’assemblée du clergé. Ce prélat est un homme doux, tranquille, aimant la paix ; 
il n’a que cinquante-cinq ans, suivant l’almanach. Il est
aimé du Parlement et du parti janséniste. Suivant les
apparences, l’archevêque de Paris et ceux de son parti
n’ont plus rien à espérer, et le clergé aura constamment
le dessous ; les ministres du Roi n’ont rien à craindre de
ce cardinal pour viser au ministère ; c’est un honnête homme et rien de plus. 


Comme l’assemblée du clergé traîne en longueur sans
qu’il paroisse aucun mémoire au Roi de sa part, et qu’on
a présumé qu’il avoit dessein de laisser passer le 7 septembre, qui est la fin du Parlement, le Parlement s’est
assemblé le 22 ou 23 de ce mois pour demander au Roi
une prorogation du Parlement ; ce sont principalement
messieurs des Enquêtes qui ont fait la proposition. Il a
fallu que messieurs de la Grand’Chambre y consentent ; 
en conséquence, arrêt qui a ordonné que les gens du Roi
se retireroient devers le Roi, dimanche 24 août, pour
prier le Roi de proroger son Parlement, et ce, sous-prétexte de la quantité d’affaires et procès qui, malgré la vigilance du Parlement, n’avoient pu être jugés. On
dit que la demande est indéfinie, sans avoir marqué aucun terme. 


Aujourd’hui 25, jour de Saint-Louis, la nouvelle est
que le Roi a accordé la prorogation ; mais on ne sait
pas précisément les conditions et la réponse du Roi ; il
faudra des lettres-patentes. 


Mardi 26, les gens du Roi ont rendu compte aux
Chambres de la réponse du Roi. Le motif de leur députation étoit l’intérêt des sujets du Roi pour expédier les
affaires ; personne n’est la dupe de ce motif, ni même 
le Roi ; on sait que c’est l’assemblée du clergé qui les
retient. 


Le Roi a répondu aux gens du Roi : « Animé des mêmes motifs, je ferai expédier les lettres nécessaires
pour la prorogation de mon Parlement. » En sorte qu’on n’en sait pas davantage pour le terme de la prorogation ; il faut attendre les lettres. 


Tout ce que l’on peut voir est que le Roi s’apprête à
retenir ici le Parlement, pour s’opposer aux projets et
aux entreprises du clergé.

 
Déclaration du Roi du 27 août, enregistrée le vendredi 29, par laquelle le Roi dit, que sur la représentation qui lui a été faite par sa Cour de Parlement, qu’il
seroit nécessaire, pour l’avantage de ses sujets, de continuer pendant les vacations ses séances ordinaires, et
son intention étant de contribuer toujours par son autorité à tout ce qui peut accélérer la justice qu’il doit à ses peuples, Sa Majesté, de sa pleine puissance et autorité royale, a continué les séances ordinaires de sa Cour du Parlement, nonobstant l’époque de la cessation desdites séances, et veut que toutes les affaires dont sadite Cour a droit de connoître y soient valablement traitées et décidées, comme elles le seroient pendant le cours de ses séances ordinaires, dérogeant à cet effet à toutes lois à ce contraires. 


La prorogation du Parlement est donc générale et
indéfinie, c’est-à-dire qu’aux termes de cette déclaration
il ne doit point y avoir cette année de vacances, point
de Chambres de Vacations, point de cessation du Parlement. 


On dit qu’une pareille prorogation est sans exemple
dans l’histoire, c’est-à-dire depuis qu’il y a une certaine discipline dans le Parlement. 


On dit aussi que ce qui a engagé messieurs des Enquêtes à faire demander, par le Parlement, cette prorogation, est que ce devoit être M. le président de Maupeou, fils du premier président, qui tiendroit la Chambre
des Vacations, qu’on le connoît fort porté pour les jésuites[9], et qu’on craignoit de sa part quelque partialité pour le clergé en présidant la Chambre des Vacations. 


Si cela est ainsi, c’est une fine politique du père et du
fils dans les affaires publiques et d’État, et aussi critiques que celles-ci : un père et un fils doivent toujours être de parti opposé ; quelque événement qui arrive, l’un soutient l’autre. 


Il faut voir à présent ce que dira et fera le clergé de
France, car il me paroît à présent assez inutile d’allonger leurs opérations pour faire durer leur assemblée. 
Ils auront toujours le Parlement devant pour examiner
et critiquer leur conduite. 


Samedi 30, assemblée du Parlement pour finir l’affaire
du chapitre d’Orléans, au criminel, sur leurs délibérations, tant sur le refus de sacrements au sieur Congnon, 
un de leurs chanoines, qu’au sujet de la déclaration du
Roi du 2 septembre dernier. Le Parlement est resté au
palais jusqu’à près de quatre heures pour rédiger l’arrêt
que l’on dit être très-sévère. 


Arrêt du Parlement, toutes les Chambres assemblées, 
du 29 août, sur l’affaire criminelle d’Orléans ; 


1° la Cour condamne tout le chapitre de l’Église cathédrale de Sainte-Croix d’Orléans, en cent livres d’amende envers le Roi, et en quatre mille livres d’aumônes au profit de l’Hôtel-Dieu et de l’hôpital général de cette ville. 


2° En douze cents livres payables à la fabrique, de la
paroisse de Saint-Pierre-Lentin, sur laquelle le sieur
Congnon, chanoine dudit chapitre, est décédé, dont sera
fait emploi pour la fondation d’un service annuel et perpétuel pour le repos de l’âme dudit Congnon, qui sera
célébré le 30 octobre en cette paroisse, dans laquelle il
sera posé un marbre en lieu évident, aux frais dudit chapitre, sur lequel seront, inscrits les noms, surnoms, âge et qualité et jour de décès dudit Congnon, et un extrait de l’arrêt. 


3° Ordonne que toutes ces condamnations seront
prises sur le prix de la vente des fruits et revenus saisis dudit chapitre, auquel, en justifiant desdits payements, est fait mainlevée de la saisie de son temporel. 


4° Enjoint au sieur Colbert, doyen dudit chapitre, 
d’être plus exact à maintenir les usages du chapitre
dans les délibérations, pour la liberté des suffrages, 
selon les règles de l’Église et les lois du royaume. 


5° La Cour bannit par contumace, à la vérité, à perpétuité hors du royaume avec confiscation de tous biens, le sieur Vallet, chantre et chanoine dudit chapitre, le
sieur d’Hillerin, archidiacre de Sologne, et le sieur Laugier d’Imbercourt, archidiacre d’Orléans, à l’effet de
quoi l’arrêt transcrit dans le tableau sera attaché à
un poteau, planté par l’exécuteur de la haute justice un
jour de marché dans la place du Martroy, de la ville
d’Orléans, et condamne le sieur Huart, simple chanoine, 
à être blâmé par la Cour, toutes les Chambres assemblées, y étant à genoux, et en cent livres d’amende envers
le Roi[10]. 


6° La Cour déclare nuls les emprunts faits au nom du
chapitre en vertu de délibérations, sauf à ceux qui ont
prêté à se pourvoir contre ceux des chanoines qui ont
assisté ou souscrit la délibération du 19 octobre 1754, 
pour lesdits emprunts. 


7° La Cour supprime une requête du chapitre, du
7 août 1755, contenant des moyens d’atténuation, signée Caillard, syndic dudit chapitre. 


Cette requête a été imprimée et distribuée dans Paris, 
comme étant faite par le sieur Coquereau, avocat ; qui
avoit déjà plaidé pour le chapitre d’Orléans. La Cour
l’avoit trouvée indécente ; il y étoit dit, entre autres
choses : Quoi qu’en disent les sectateurs du parti contraire. Le Parlement prétend qu’il n’y a ici ni secte ni parti. On avoit délibéré pour la faire brûler par la main du bourreau, et, en conséquence, on auroit été obligé
de rayer le sieur Coquereau, avocat, du tableau, lequel, 
excepté cette imprudence d’avoir mis son nom sur cet
imprimé, est un garçon de mérite. Il a fallu faire agir
de la protection et la sollicitation de l’ordre pour
obtenir que cette requête ne seroit que supprimée. 


Cet arrêt n’a pas été crié dans les rues, apparemment
à cause de l’assemblée du clergé ; mais on le vend publiquement dans les rues.

 
Le public est partagé sur cet arrêt ; les gens modérés
le trouvent bien fort. La plus grande partie dit que la
grande sévérité est le vrai moyen d’opérer l’obéissance
et la soumission aux ordres du Roi, et cela est vrai ; 
mais, dans d’autres temps, il n’a pas employé cette sévérité pour se faire obéir. 


En général, ce chapitre est ruiné. Par arrêt du 4 octobre 1754, les sieurs Vallet, d’Hillerin et d’Imbercourt
ont été condamnés solidairement en trois mille livres
d’amende ; on a vendu leurs meubles. Par autre arrêt
du 10 octobre, quinze chanoines et dignitaires, pour
leur refus d’obéir à faire administrer le sieur Congnon, ont été condamnés solidairement en douze mille
livres d’amende, vente de leurs meubles. Par autre jugement du mois de septembre 1754, le chapitre a été
condamné à trois mille livres d’amende, et le temporel
saisi. C’est pour le payement de toutes ces sommes que
le chapitre a fait des emprunts. Le dernier arrêt va
causer des inimitiés et des dissensions entre les chanoines. 
 


	↑ Barbier commet une erreur à cet égard. Madame d’Estrades était en son nom Huguet de Sémonville ; sa parenté avec madame de Pompadour, ou plutôt avec M. Le Normand d’Étioles, lui venait de son mari, Charles-Jean, comte d’Estrades, tué à la bataille de Dettinghen. De La Villegille.

	↑ Depuis François Ier, il n’y avait aucune distinction entre le trésor de l’État et le trésor du prince, qui prenait tout ce qui lui faisait plaisir, sans autre formalité que l’ordre donné au trésorier de payer la somme marquée sur l’acquit au comptant. Louis XV prit, dans une seule année, la somme de cent quatre-vingts millions, qui en représenteraient aujourd’hui plus de quatre cent mille. La Pompadour seule lui coûta, en dix-neuf ans, plus de trente-six millions.

	↑ Yves-Jean-Baptiste de La Boissière, marquis de Chambors, né en 1726. Le prince, auteur involontaire de sa mort, fit tout pour adoucir les regrets de sa veuve et assurer la position de ses enfants. Madame de Chambors étant
accouchée d’un fils en 1756, le Dauphin et la Dauphine tinrent l’enfant sur les fonts de baptême ; et le Roi érigea en comté la terre de Chambors, située dans le département de l’Oise.

	↑ Jean-François Boyer, membre des Académies française, des sciences et des inscriptions, était né à Paris le 12 mars 1675. 

	↑ Le marché de Poissy a été établi par saint Louis, qui a été baptisé dans cette ville, si toutefois il n’y est pas né.

	↑ Mort le 31 mars 1770. Il était supérieur du séminaire pendant que j’y étais. (Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Bernis (François-Joachim de Pierres de), cardinal et poëte, né à Saint-Marcel (Ardèche), vint de bonne heure à Paris, où il se fit avantageusement connaître par des vers galants et par les grâces de son esprit. Il plut à madame de Pompadour, et il fut reçu à l’Académie française à vingt-neuf ans. Louis XV le nomma, en 1759, archevêque d’Alby, et cinq ans après ambassadeur à Rome. Il conserva ses fonctions jusqu’à la révolution française. Il mourut à Rome en 1794. On a publié ses poésies en un volume in-8 ; Paris, 1797 et 1825. 


	↑ Abbaye des Bénédictins de la ville de Metz.

	↑ C’est lui qui leur a fait tant de mal. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ Une pareille condamnation est vive contre ces particuliers et leur famille ; ils n’ont point voulu obéir aux décrets d’ajournement personnel et se sont cachés ou sauvés après les décrets de prise de corps. (Note de Barbier.)






 Septembre.

Mort de Madame de France. — Succès contre les Anglais au Canada. — Convoi de Madame. — Le duc de Richelieu perd un procès à la Grand’Chambre. — Députation du clergé au Roi. — Nouveau bail des fermes. — Les secrétaires du Roi. — Les Anglais nous prennent nos vaisseaux. — Impôts divers continués pour six années. —  Le Roi va à Fontainebleau. — Prétendue réponse du Roi au clergé. — Le Parlement envoie une députation au Roi. — On dit que le roi d’Angleterre a des projets pacifiques. — On parle de succès en Amérique. 


Autre nouvelle. Madame de France, fille aînée de
M. le Dauphin, âgée de cinq ans, est morte à Versailles, la nuit du mardi 2 septembre ; elle étoit fort délicate. Cette perte peut affliger madame la Dauphine, mais elle n’intéresse pas l’État. 


Le bruit est général, comme nouvelle certaine, d’une
action qui s’est passée en Canada, près Québec, entre
nos troupes et celles des Anglois. Nous avons repris des
petits forts dont ils s’étoient emparés, et il y a eu près
de trois mille hommes des Anglois et nationaux de leur
parti tués ou faits prisonniers. Ce succès est heureux, 
mais il ne fera qu’animer les Anglois pour la guerre. 


Le 5, on a porté le corps de la jeune Madame à Saint-Denis. Madame la princesse de Conti faisoit les honneurs, et, de Saint-Denis, on a reporté le cœur au Val-de-Grâce. Pour le convoi, il y avoit des détachements de
gendarmes, chevau-légers, mousquetaires et gardes du
corps, nombre de pages et gens de l’écurie, et environ
dix carrosses ; point de carrosses en noir ; trop jeune pour que l’on soit en deuil. Au transport du cœur, la maison du Roi ne suit pas, il n’y a que des gardes du corps. 


Par arrêt du 28 août dernier, M. le maréchal de Richelieu a perdu en la Grand’Chambre un grand procès
qui dure depuis plusieurs années, contre les propriétaires
des maisons qui sont autour du Palais-Royal, dans lesquelles il prétendoit rentrer, en vertu de la substitution de M. le cardinal de Richelieu. Cette affaire intéressoit trois cents familles, par le recours des vendeurs les uns sur les autres, des partages, des successions et des créanciers des propriétaires de ces maisons ; quand il n’y auroit eu que cette considération, cela devoit suffire pour sacrifier l’intérêt d’un seul particulier sur une recherche aussi ancienne. 


Lundi 8, fête de la Vierge, députation du clergé au Roi, présentée par le comte de Saint-Florentin, ministre
d’État, composée du cardinal de La Rochefoucault, président de l’assemblée, de l’archevêque de Narbonne, de 
deux évêques, de quatre députés du second ordre, et des
deux agents généraux du clergé. 


Le Roi a reçu leur mémoire, et a dit qu’il l’examineroit avec attention. On dit qu’ils doivent aller, dimanche
14, en recevoir la réponse. On ne sait pas positivement
les objets de ce mémoire. On croit que c’est principalement pour la révocation de l’arrêt du Parlement contre le chapitre d’Orléans, pour le retour des évêques exilés et peut-être aussi de tous les prêtres bannis. On dit aussi que M. le premier président avoit parlé au Roi le lundi, avant le clergé, et que le soir le prince de Conti a travaillé une heure avec le Roi, d’où l’on ne présume rien de fort avantageux pour le clergé. 


Nouvel arrangement dans les finances. On a fait le
nouveau bail des fermes générales[1] pour le mois d’octobre 1756 à cent dix millions, ce qui fait une augmentation de sept millions cinq cent mille livres par an. Le Roi a réuni toutes les sous-fermes à la ferme générale ; 
il laisse les fermiers généraux maîtres d’en faire la régie pour leur plus grand avantage, et de disposer pleinement et entièrement de tous les emplois. Le Roi augmente le nombre des fermiers généraux de vingt, dont le nombre sera fixé à soixante pour le nouveau bail, et ces fermiers généraux se sont engagés de faire au Roi, à commencer du 1er octobre prochain, une avance de soixante millions, dont l’intérêt leur sera payé à quatre pour cent. 


Ce changement met un peu de consternation dans
Paris. Il y a plus de deux cents sous-fermiers dans les
aides et dans les domaines. Ils ont des associés dans
leur intérêt, parents ou amis, en secret, qui ne paroissent pas, en sorte que cela intéresse, dit-on, quatre
cents familles qui n’auront plus de gain ni de profit. 
Ces financiers[2], dans Paris, faisoient beaucoup de dépenses ; c’étoit l’état brillant. Il faut que tout cela se retranche ou se retire en province ; cela causera une
diminution pour le luxe et pour les entrées et droits. On
verra l’effet de cet arrangement nouveau ; ces soixante
fermiers généraux seront gens de conséquence par la
pleine disposition des emplois et le contrôleur général
sera débarrassé de grandes sollicitations, car on dit
qu’il avoit plus de trois mille placets de toute la Cour 
et des grands pour donner des intérêts dans les sous-fermes. Mais tout cela durera-t-il et sera-t-il bien administré ? 


On demandera, dit-on aussi, aux trois cents secrétaires du Roi, quarante mille livres chacun, en forme
d’augmentation de gages, dont le Roi ne leur payera
l’intérêt qu’à trois pour cent, et vingt mille livres aux
secrétaires du Roi du petit collège. 


Comme le bruit de guerre continue et que la nation
angloise veut absolument la guerre, que l’on prend toujours des vaisseaux marchands que l’on conduit à
Londres[3], le Roi veut avoir des sommes considérables
pour la commencer l’année prochaine. 


Mais à quoi nous serviront beaucoup de troupes et bien de l’argent, si nous n’avons de guerre qu’avec
l’Anglois, sur mer. Ils prendront tous nos vaisseaux les
uns après les autres, s’empareront de nos établissements en Amérique et feront tout le commerce. Il faut
espérer quelque division dans la nation même, car le
Roi ne veut point la guerre ; d’autres disent que c’est le
duc de Cumberland qui excite la nation, afin qu’on lui
donne en propre l’électorat de Hanovre, et que son neveu, le prince de Galles, ne soit que roi d’Angleterre. 


Le clergé n’a point eu de réponse, du moins on ne
la publie pas. On les traînera peut-être jusqu’au 25 de
ce mois, que l’assemblée doit se séparer, et on leur dira
pour tout, en les renvoyant chacun dans leur diocèse, 
que le Roi veut que sa déclaration du 2 septembre 1754 soit exécutée. 


Il y a plusieurs droits et impôts qui, aux termes des
derniers édits, surtout du mois d’octobre 1749, devoient
cesser à la fin de cette année ; le Roi, par une déclaration du 8 de ce mois, attendu les circonstances présentes, les a continués pour six années, pour ne finir 
qu’au dernier décembre 1762. 


Le Parlement, assemblé le 17, a enregistré purement
et simplement cette déclaration, mais il est dit dans
l’enregistrement qu’il sera fait une grande députation
du Parlement pour assurer le Roi de son zèle pour le
soutien de la gloire personnelle de Sa Majesté, et pour
le soutien de l’État, et pour prévenir le Roi d’avance
sur les représentations que le Parlement lui fera dans
la suite, lorsque les circonstances changeront, pour la
suppression de ces droits. 


Le motif de cette députation est singulier. Est-ce pour
faire connoître au public son attention pour le soulagement des sujets ? est-ce pour faire connoître au Roi que ce n’est que par zèle et par considération pour les circonstances de la guerre qu’il a enregistré et autorisé cette continuation de droits ? d’autant que cela s’est fait dans une assemblée de Chambres. Il faut voir si la déclaration du 21 octobre 1749 a été enregistrée dans la
Grand’Chambre seulement, ou par les Chambres assemblées. 


Jeudi 18, le Roi est parti de Choisy pour aller à Fontainebleau ; c’est apparemment là que se fera la députation du Parlement, et une du clergé, pour aller chercher sa dernière réponse, et prendre congé de Sa Majesté. 


Toute la famille royale va aussi à Fontainebleau, à
l’exception de M. le Dauphin et de madame la Dauphine. Il n’y aura pas cette année de grandes fêtes, ni
par conséquent tant de dépense : quelques comédies et
des concerts, et le Roi doit revenir le 17 octobre à cause
des couches de madame la Dauphine. Jeudi, 25 de ce
mois, le clergé ne s’est point séparé, et leur assemblée
continue, on ne sait pas jusqu’à quel temps. On dit que
dans les assemblées générales, telles que celle-ci, il n’y
a point de terme fixe, et qu’elles durent tant que le
clergé a des affaires à régler. 


Les gens du parti contraire ont fait courir dans Paris
une prétendue réponse que le Roi avoit faite au clergé
lors de la députation. Elle n’étoit pas mal arrangée. 


« La fidélité de mon Parlement m’est connue. Je sais
que toute sa conduite, ne tend qu’à faire exécuter ma
déclaration du 2 septembre 1754, que j’entends être
généralement observée ; je suis parvenu en partie à
rétablir la paix, et j’espère y réussir entièrement. Je
serois fâché que quelques évêques m’obligeassent à
sortir des bornes de la modération que je me suis prescrite. J’entends que les sacrements de l’Église soient
administrés à tous les catholiques de mon royaume. » 


Cela n’a couru que deux jours ; tout Paris a été obligé
de convenir que cette réponse étoit fausse, et que le Roi
n’en avoit pas donné au clergé.

 
Vendredi 6, la députation du Parlement s’est faite à
Fontainebleau, en éxécution de l’arrêt du 17, mais elle n’étoit composée que du premier président et de deux
présidents à mortier. Le Roi n’en avoit pas voulu davantage, et, en effet, cette députation étoit assez inutile ; aussi la réponse du Roi a-t-elle été simple. 


« Je suis satisfait du zèle et des sentiments de mon
Parlement, je vous charge de lui en faire part. » 


Le bruit étoit assez commun ces jours-ci que le Roi
d’Angleterre, de retour à Londres, avoit ramené une
partie de la Chambre des communes des projets de la
nation pour la guerre ; qu’il y auroit une suspension
d’armes pour un an, dans l’Acadie, en Amérique, pendant lequel temps il y auroit de nouveaux commissaires
pour régler les limites des possessions des deux puissances. Cette nouvelle feroit espérer la paix, mais elle est peut-être fausse. Les gens de la Compagnie des Indes ont intérêt de faire répandre des bruits avantageux pour soutenir les actions, qui sont tombées de près de quatre cents livres. L’ouverture du Parlement d’Angleterre est remise et annoncée au 13 novembre. Jusque-là le Roi ne
pourra rien changer, et les escadres angloises continueront de faire des prises. Il y en a déjà un nombre considérable de vaisseaux marchands. 


On regarde toujours, en attendant, comme nouvelle
certaine, un avantage considérable que nous avons eu
en Amérique sur les Anglois. On dit que nous nous
sommes emparés de la Virginie avec l’aide des Indiens, 
qui se sont joints à nous, et qui sont très-indisposés
contre les Anglois. 


On fait tous les préparatifs de guerre ici, et de tous
les côtés ; mais on ne sait pas encore s’il y en aura. 
 


	↑ L’État, sous l’ancienne monarchie, ne faisait point lui-même, comme de nos jours, la recette des revenus publics. Cette recette était affermée à des compagnies et à des fermiers généraux, ces derniers au nombre de quarante
jusqu’en 1756. Ils pressuraient les contribuables pour en tirer le plus d’argent possible, et percevaient des sommes beaucoup plus fortes que celles pour lesquelles ils avaient affermé les impôts. C’est ainsi que le don de joyeux avènement leur fut affermé sous Louis XV, moyennant vingt-trois millions, et qu’ils en tirèrent plus de quarante.

	↑ Ce mot a plusieurs fois changé d’acception depuis le temps de Barhier. D’abord, un financier était un personnage intéressé dans les fermes ; plus tard, un financier fut un homme riche ; dans cette acception, il a été remplacé de notre temps par le mot capitaliste ; et aujourd’hui financier signifie tout simplement un homme qui s’occupe de questions économiques relatives aux finances. 
Ch. Louandre.

	↑ Les Anglais nous prirent plus de huit mille matelots et environ trente millions de valeurs, tant marchandises que navires.






 Octobre.

Dispute entre le Parlement et le Grand-Conseil. — Le clergé envoie une députation au Roi. — Le Parlement défend aux officiers de justice d’obéir au Grand-Conseil. — Déclaration du Roi en faveur de cette juridiction. — L’arrêt du Parlement est cassé. — Le Parlement décide qu’il fera des remontrances. — Augmentation du prix des charges des secrétaire du Roi.  — Les offices de chancellerie. — Politique dissimulée du Roi. — Les places du princes de Dombes. — La charge de grand-maître de l’artillerie. — Le comte d’Eu. — Le Parlement bannit trois Capucins. — Réponse du Roi aux députés du clergé. — Cette réponse soulève de vifs débats dans l’assemblée du clergé. — Remontrances du clergé. — 
Réponse du Roi.


Dispute assez grave entre le Parlement de Paris et
le Grand-Conseil. En voici la cause : M. Billard de Vaux, 
ci-devant conseiller au Grand-Conseil et conseiller honoraire, à présent premier président du bureau des finances, a eu querelle, au sujet d’argent prêté, avec un
de ses amis, officier dans sa maison. M. de Vaux a rendu plainte au Grand-Conseil[1], et l’officier, devant le commissaire Chenu, sur cette plainte ; sentence par défaut au Châtelet, dont l’officier a interjeté appel au Parlement. Voilà donc le Grand-Conseil, d’un côté, saisi de la plainte d’un de ses membres, et de l’autre, le Parlement, de l’appel d’une sentence du Châtelet ; arrêt du Grand-Conseil qui a ordonné que le greffier du Châtelet et le commissaire Chenu apporteroient leurs minutes au greffe du Grand-Conseil. Le commissaire Chenu s’est absenté, et le greffier a été, dit-on, mis en prison une matinée ; mais il y a apparence que les minutes ont été portées. M. le procureur général du Parlement en a rendu compte à M. le chancelier et à M. le comte d’Argenson. Apparemment que la réponse n’a pas été satisfaisante. Le Parlement s’est assemblé extraordinairement, le 1er octobre. Arrêt
du Parlement, du jeudi 2 octobre, qui fait défense aux
greffiers et autres officiers, tant du Châtelet de Paris que des autres juridictions du ressort du Parlement de Paris, de déférer aux ordres et aux poursuites qui seroient donnés ou faites par les gens du Grand-Conseil, dont ils seront obligés d’informer la Cour à l’effet d’y être statué ce qu’il appartiendra : Ordonne que les expéditions des procédures extraordinaires seront faites pour être remises au greffe de la Cour, et remises aussi, tant au greffe
du Châtelet, qu’entre les mains du commissaire Chenu
pour leur tenir lieu de minutes, jusqu’à ce qu’autrement, 
par la Cour, il en ait été ordonné, et ordonne que ledit
arrêt sera lu, publié et affiché. 


Le Parlement a aussi arrêté des remontrances au
Roi sur cette affaire ; attendu qu’il est défendu par les
ordonnances de déplacer les minutes, sinon dans les
cas prévus. 


Il s’agit de savoir comment le Grand-Conseil, dans les
circonstances de cette affaire où il s’agit de juger un de
leurs membres, prendra cet arrêt du Parlement, qui réduit l’autorité d’un tribunal ancien[2] qui est unique dans
le royaume, et dont M. le chancelier est le chef, les
conseillers d’État tour à tour premiers présidents, et les
maîtres des Requêtes présidents.

 
Dimanche 5 octobre, il y a eu à Fontainebleau, une
députation du clergé, de quatre archevêques ou évêques, quatre du second ordre, et des deux agents généraux pour avoir la réponse du Roi, sur leur mémoire. 


Il faut ajouter aux faits ci-dessus, touchant l’affaire
du Grand-Conseil, que le procureur général du Parlement ayant été instruit du premier arrêt du Grand-Conseil, en a informé la Cour. Après quoi, il a fait défense 
au greffier du Châtelet de délivrer les minutes. Ce greffier s’est excusé à M. le procureur général du Grand-Conseil des défenses du Parlement. M. le chancelier et
des conseillers d’État en ont parlé au Roi, qui leur a
répondu qu’ils pouvoient soutenir leurs droits. Second
arrêt du Grand-Conseil, qui condamne par corps le greffier et le commissaire à apporter leurs minutes. On dit
que M. le procureur général du Parlement en a écrit à
M. le chancelier et à M. le comte d’Argenson, ministre, et qu’il n’a point eu de réponse. Mais cette affaire a été rapportée devant le Roi, au conseil des Dépêches, où il a été décidé et ordonné que le second arrêt du Grand-Conseil seroit exécuté. C’est depuis ce jugement que le greffier du Châtelet et le commissaire Chenu, après avoir fait des expéditions des procédures, ont porté leurs minutes au greffe du Grand-Conseil ; et c’est aussi depuis, et au préjudice de ce jugement du Conseil des dépêches, enregistré au Grand-Conseil, que le Parlement a rendu l’arrêt du 2 octobre, qui fait défense à tous les officiers des bailliages du ressort d’obéir aux ordres et poursuites du Grand-Conseil, et qu’il a arrêté de faire des remontrances au Roi. 


Sur cet arrêt du 2, publié et affiché dans les rues, le
Grand-Conseil a fait une députation au Roi à Fontainebleau, le 5, même jour que le clergé, pour demander réparation de l’injure faite à cette compagnie par l’arrêt du Parlement. 


M. Angrand, procureur général du Grand-Conseil, est
un homme fort instruit des droits et privilèges de cet
ancien tribunal, qui est seul dans le royaume. 


Déclaration du Roi donnée à Fontainebleau, le 10 octobre, très-fort en faveur du Grand-Conseil et bien travaillée, par laquelle le Roi rappelle des édits de Louis XII, en 1498, et de Henri II, en 1555, qui ordonnent que les officiers du Grand-Conseil, pour l’exécution de leurs arrêts, auroient dans tout le royaume la même autorité qu’ont les Cours établies dans divers lieux du royaume, dans leurs limites et ressorts, sur les matières dont la connoissance lui est attribuée. Le Roi dit ensuite que la protection qu’il doit à son Grand-Conseil, la satisfaction
qu’il a de ses services, et surtout la nécessité de réprimer tout ce qui trouble l’ordre public des juridictions, 
ne lui permettent pas de laisser subsister un arrêt tel
que celui que le Parlement vient de rendre, dont il avoit
auparavant rapporté les dispositions. À ces causes, le Roi
ordonne l’exécution des anciennes ordonnances des Rois, 
ses prédécesseurs, sur le fait de son Grand-Conseil, qu’il
entend maintenir dans tous ses droits et privilèges, veut
que les arrêts et ordonnances du Grand-Conseil dans les
matières qui leur sont attribuées soient exécutées dans 
l’étendue du royaume, ainsi que les arrêts des Cours, le
sont dans les limites de leur ressort, sans que les huissiers et exécuteurs soient tenus de demander aux Cours
et autres juges à cet effet aucune permission. En conséquence, le Roi casse et annule l’arrêt du Parlement, 
du 2 octobre, fait défense à tous baillis et autres juges
du royaume de déférer audit arrêt et d’apporter aucun
empêchement ou retardement à l’exécution des arrêts
rendus par le Grand-Conseil, sur les peines portées par
l’édit de septembre 1555. 


Par cet édit, Henri II casse et annule pour le présent et pour l’avenir, sans autre déclaration, tout ce qui pourroit être fait par les Cours et autres juges pour
empêcher l’exécution des arrêts du Grand-Conseil, et
ordonne que ceux qui auroient fait lesdits empêchements seront ajournés audit Grand-Conseil, pour se voir
condamner, en leur propre et privé nom, aux dépens, 
dommages et intérêts, et à l’amende telle que de raison. 


Cette déclaration du Roi a été enregistrée au Grand-Conseil, le mardi 14 octobre, pour être exécutée, et
copiée, collationnée, envoyée à tous les sièges, bailliages et sénéchaussées du royaume, pour y être lue et
publiée, l’audience tenante, et enregistrée ; enjoint aux substituts du procureur général du Roi d’y tenir la main. 


Tous les procureurs du Roi dans l’étendue du royaume
sont substituts du procureur général du Grand-Conseil. 


Cet arrêt a été affiché le 15, crié et vendu dans les
rues de Paris, en sorte que la satisfaction pour le Grand-Conseil a été aussi authentique que l’arrêt du Parlement, 
du 2 octobre. 


Du jeudi 16 octobre, assemblée du Parlement. Arrêté
qu’il sera fait au Roi, une députation en la forme ordinaire, pour lui représenter le préjudice que peuvent
occasionner à son service et au bien de l’État les impressions par lesquelles on s’efforce de le prévenir, avant que son Parlement ait pu lui présenter les très-humbles remontrances qu’il a entrepris de lui faire sur les entreprises des gens du Grand-Conseil. 


Le Parlement se plaint en termes respectueux que le
Roi ait donné la déclaration du 10 octobre avant de
l’entendre, dans une affaire qui intéresse l’ordre public
et tous les tribunaux du royaume. 


Arrête en outre, que le procureur général sera chargé
d’instruire tous les sièges du ressort que le Parlement
doit faire des remontrances au Roi, au sujet des entreprises des gens du Conseil, sur les tribunaux ordinaires, et de leur faire connoître que leur fidélité à leur devoir, et le respect qu’ils doivent à la personne du Roi, ne leur permettent pas de prévenir par aucun acte, tel qu’il puisse être, la réponse que le Roi jugera à propos de faire à la Cour sur lesdites remontrances ; c’est-à-dire de les inviter à refuser d’enregistrer la déclaration du Roi, du 10 octobre, jusqu’après les remontrances du Parlement, et la réponse du Roi, quoique
le Roi, par sa déclaration du 20 octobre, charge son procureur général au Grand-Conseil d’en poursuivre la vérification ; tant au Grand-Conseil qu’en tous les sièges, bailliages et sénéchaussées du royaume, afin que nuls n’en prétendent cause d’ignorance. 


Cet arrêté ne se crie pas dans les rues, mais il est
imprimé et se vend dans le Palais. 


Cette affaire est grave et fait du bruit dans Paris ; elle
vient d’un événement des moins intéressants et des plus
imprévus. Il se peut faire même que le ministère ait
saisi cette occasion pour abaisser un peu les prétentions
d’autorité du Parlement. Tous les gens instruits, même
portés pour le Parlement, ne peuvent s’empêcher de
blâmer sa conduite, et d’avoir été trop vite et sans réflexion dans l’arrêt du 2 octobre ; il ne s’agit plus ici de jansénisme, qui affectoit tout le public. Les gens
attachés au clergé n’auront pas manqué de faire entendre au Roi que le système du Parlement est de s’attribuer une autorité absolue sur tous les États du royaume ; ceci est malheureusement capable de lui faire un grand tort. Il s’agit de voir comment seront reçues ses remontrances et sa députation. 


Le Parlement, toutes les Chambres assemblées, a
enregistré purement et simplement, le 8 octobre, deux
édits du mois de septembre. Par le premier, le Roi fixe
les charges des trois cents secrétaires du Roi du Grand-Collége[3] à cent cinquante mille livres, par édit du mois
de décembre 1743, et il demande, en conséquence, à
chacun des secrétaires du Roi, un supplément de finances de quarante mille livres[4], payables de trois mois en trois mois, dont le premier payement se fera dans le
courant du présent mois d’octobre, et accorde des augmentations de gages à quatre pour cent sur le pied du
denier vingt-cinq, ce qui forme un capital de douze
millions payables dans cette année. Par l’autre édit, le
Roi fixe pareillement tous les offices de chancellerie
près les cours et conseils supérieurs du royaume ; savoir, 
les charges de garde des sceaux, audienciers, contrôleurs
et payeurs des gages, à soixante-cinq mille livres, et celles de secrétaires du Roi à cinquante-cinq mille livres, et ces officiers seront tenus de payer un supplément de finance, suivant la liquidation qui sera faite au Conseil et qui produira encore des ressources considérables pour l’année prochaine. 


Le Roi est revenu de Fontainebleau à Choisy le 15 de
ce mois, et à Versailles le 18. On attend à présent la
réponse, tant sur les mémoires du clergé, qui doit bientôt se séparer, que sur les remontrances qui lui seront
présentées par les députés du Parlement sur l’affaire du
Grand-Conseil. 


Dimanche 19, les gens du Roi allèrent à Versailles
pour demander un jour pour la députation du Parlement. Le Roi les reçut gracieusement avec un air de
gaieté, en leur disant qu’il étoit embarrassé, qu’il prenoit des eaux cette semaine, et qu’il ne savoit quel jour donner à son Parlement, et il finit en disant qu’il leur feroit savoir ses ordres. 


Mais le Roi est fort caché et politique ; cet air de
gaieté ne décide rien pour les prétentions du Parlement ; 
cette remise même à donner ses ordres pour les faire
[4] venir, peut être un effet de politique. Il n’est pas à présumer que le Roi soit content de l’arrêté du 16, pour
suspendre l’exécution de sa déclaration du 10 de ce
mois. Le Parlement n’en a pas agi de même, pour la
déclaration du 2 septembre 1754 ; il l’a exécutée avec
une grande exactitude. Si le Roi changeoit sur l’effet de
sa déclaration du 10 octobre, qui est bien motivée, cela
marqueroit trop de variété dans le législateur. 


Tous les princes étoient à Versailles pour solliciter
les places de M. le prince de Dombes[5], et le comte d’Eu, son frère, n’avoit rien demandé ; il y faisoit sa cour comme les autres. Le Roi lui a donné le commandement des suisses et grisons et le gouvernement de Languedoc, qui vaut, dit-on, cent soixante mille livres de
rente ; mais il lui a redemandé la charge de grand-maître de l’artillerie[6], à laquelle le comte d’Eu étoit fort
attaché, et dont il n’a pu s’empêcher de marquer son
chagrin au Roi, qui ne lui a demandé que pour des
raisons particulières. Au surplus, il lui a laissé le gouvernement de l’Arsenal et la disposition des places et
des logements qui en dépendent, ce qui est encore une 
belle place. 


On croit que le dessein est de supprimer la charge
de grand-maître de l’artillerie[7] qui, comme grand officier
de la Couronne, ne recevoit des ordres que du Roi seul
immédiatement, ce qui pouvoit être embarrassant pour
le bien et l’expédition du service ; et, en temps de guerre, cette partie du commandement de l’armée se trouvera réunie au ministre de la guerre, ce qui rendra cette place bien plus considérable par la quantité d’emplois
et d’officiers de l’artillerie. 


On compte que M. le comte d’Eu, à cet échange et à
cet arrangement, gagne plus de cent mille livres de
rente ; ce qui fera un prince excessivement riche avec
les biens de la succession de son frère. 


Il ne reste plus à donner, des places de M. le prince
de Dombes, que le régiment des carabiniers, qui est
plus sujet à dépense qu’à profit. Le Roi a donné à M. le duc de Richelieu le gouvernement de Guyenne, qu’avoit
le comte d’Eu, et qu’il remet pour le gouvernement de
Languedoc. Le Roi a aussi nommé M. le duc de Mirepoix commandant de la province de Languedoc, à la
place de M. le maréchal duc de Richelieu. M. le duc d’Orléans, le comte de Clermont, le prince de Conti et le comte de La Marche, son fils, qui sollicitoient les
places et le gouvernement de Languedoc, n’ont rien eu
et sont tous partis de Versailles pour Paris après la
conversation du Roi avec le comte d’Eu. 


M. le comte d’Eu est un prince particulier qui aime
la chasse et à bâtir, qui partagera son temps à être à
sa maison de Sceaux et au beau château d’Anet[8], et cela
sans pompe ni sans une cour convenable, faisant cependant sa cour exactement au Roi. 


Jeudi après midi, 23 de ce mois, M. le cardinal de La
Rochefoucault, à la tête des députés du clergé, ont eu
audience du Roi. Il ne transpire encore rien de la réponse du Roi sur les mémoires présentés par le clergé ; 
cependant on compte que le clergé se séparera le 25, 
et que dimanche sera le discours pour prendre congé
du Roi. 


Jeudi même jour, le Parlement a jugé l’affaire des
capucins de Troyes. Trois des plus coupables, qui ont
pris la fuite, ont été bannis à perpétuité, ce qui ne fait pas un grand mal à un capucin ; et les autres, qui sont
venus ici au Parlement, au nombre de neuf, ont été
renvoyés ; il y en a eu un de blâmé. 


Le jeudi 23 octobre, le Roi donna aux députés du
clergé sa réponse par écrit de sa main, avec ordre de
l’inscrire et de lui rendre la minute à lui-même sans en
délivrer aucune copie ; c’est pourquoi elle a été très-sécrété. On dit qu’elle contient en substance que le Roi
rend à la bulle Unigenitus tout le respect qui lui est
dû, qu’il accordera toujours au clergé de son royaume
toute sa protection, et qu’il fera examiner dans son Conseil l’édit de 1695. 

 
Cette réponse, portée le vendredi 24 à l’assemblée du
clergé, y a causé du tumulte et de la division entre les
évêques. 


M. l’évêque de Langres, duc et pair (de Montmorin), 
a dit que le bruit du public étoit que le clergé étoit
divisé sur la doctrine, par rapport à la bulle Unigenitus ; qu’il étoit nécessaire, pour l’honneur du clergé, de s’expliquer sur le degré de respect qui est dû
au jugement de l’Église ; en conséquence, qu’il sommoit ; interpelloit et requéroit l’assemblée de délibérer
sur ce point. 


M. l’archevêque de Narbonne (de La Roche-Aimont) a
demandé à M. l’évêque de Langres s’il croyoit avoir
affaire à ses vicaires de campagne, qu’il interpelle et
interroge sur leur foi ; qu’il croyoit que la proposition
étoit insultante à l’assemblée ; qu’il y avoit lieu de faire retirer M. l’évêque de Langres, et de délibérer si on le laisseroit rentrer dans la présente assemblée. M. de Langres, étourdi de ce ton, a fait ses excuses, justifié ses intentions et s’est tu. 


M. l’archevêque de Toulouse (de Crussol d’Amboise) 
a dit qu’il étoit chargé de présenter des actes d’adhésion
de ses prélats, à la réquisition qu’avoit faite M. l’archevêque d’Auch (Montillet), à la tête de quinze prélats, lors de la précédente assemblée du mercredi 22, lesquels
quinze prélats avoient déclaré que leur avis, pour le
refus des sacrements, formant près de la moitié des voix, 
et celui de Messieurs qui leur étoient opposés ne pouvant former aucune délibération, au contraire, selon les
usages du clergé, qui exigent les deux tiers de l’assemblée pour former délibération, ils requéroient qu’au moins il fut fait mention de leur avis au procès-verbal, ce qui leur avoit été refusé. 


Les prélats cités par M. l’archevêque de Toulouse
sont : les archevêques de Paris, de Cambrai, M. de Saint-Albin et les évêques de Saint-Pons, de Die (Plan
des Augiers), d’Auxerre (de Condorcet), et de Dijon
(Bouhier). 


Ces six archevêques, évêques, étoient à Paris, mais
n’étoient pas de l’assemblée. 


M. le cardinal de La Rochefoucault, président, a
fort rejeté la proposition qu’on faisoit de nouveau ; et, 
sur les adhésions, il a dit qu’il ne concevoit pas comment, après les serments solennels de garder le secret des délibérations, on pouvoit citer et encore moins proposer d’admettre des adhésions du dehors faites aux actes de l’intérieur de l’assemblée. 


Quelqu’un a proposé qu’au moins on demandât au Roi
la permission de présenter de nouvelles remontrances
et même une prorogation de huit jours ; à cet effet, M. le cardinal a promis de faire à cet égard tout ce qu’ordonneroit l’assemblée, et de s’acquitter fidèlement de tout ce dont elle le chargeroit, pourvu que ses intentions lui fussent données par écrit. Cet article a passé et a formé délibération. 


Un des prélats a représenté que, pour concilier les
esprits et satisfaire les opposants, sans annoncer au public une division dans l’assemblée, on pourroit convenir
que chacun dresseroit son avis par écrit, le confieroit
au président, et que le président prieroit le Roi de demander au pape de vouloir s’expliquer sur cet avis. 
Cette proposition a été acceptée. 


Un autre prélat a proposé de terminer l’assemblée
par des censures et des excommunications. M. l’archevêque de Tours (de Fleury) a dit que cela étoit d’autant plus nécessaire que tout cela tendoit à former une hérésie en France. Sur quoi M. le cardinal de La Rochefoucault a dit « Une hérésie, monsieur, cela ne pourroit être que trop vrai, mais ce seroit de votre part qu’elle seroit à craindre. » Il a ajouté que dresser des censures n’étoit pas l’affaire d’un moment. On a insisté et présenté des censures toutes dressées. Sur quoi M. le Cardinal a dit que quand une assemblée prononçoit des
censures, c’étoit elle-même qui les dressoit. 


Tout ce détail, s’il est bien vrai, marqueroit une
grande division dans MM. les évêques. D’où il faut conclure que le clergé a beaucoup perdu de son autorité
vis-à-vis du Parlement, et qu’il a manqué le coup d’une
assemblée générale pour pouvoir la rétablir de longtemps, à moins que les choses ne changent bien de face. 


Il n’y a point eu de prorogations pour l’assemblée du
clergé, car, le 15, le corps de ville est venu aux Grands-Augustins faire compliment au clergé sur sa séparation, 
ce qui est d’usage. 


On dit que les remontrances du clergé rouloient sur
cinq chefs : 


1° Attachement à la personne sacrée du Roi. 


2° Soumission à ses volontés. 


3° Un éclaircissement sur la déclaration du 2 septembre 1754. 


4° La révocation des arrêts du 18 avril 1752 et de
celui d’Orléans. 


5° Le rappel des évêques. 


Sur quoi la réponse du Roi : 


1° Qu’il n’avoit jamais douté de la fidélité de son
clergé et de son attachement à sa personne. 
2° Qu’il avoit été très-content des marques de son
zèle. 


3° Qu’il l’assuroit de sa protection particulière et des
dispositions où il étoit de soutenir son clergé et les lois de l’Église. 


4° Qu’il s’opposeroit à ce que les ministres de l’Église
fussent troublés dans l’administration de leurs fonctions, ne voulant pas que ses Parlements ni autres tribunaux pussent porter aucun obstacle ni prendre connoissance des choses qui pourroient être purement spirituelles. 


5° Qu’il étoit dans l’intention de soutenir sa déclaration dans son étendue, et qu’il se réservoit de l’interpréter quand le cas le requerroit. Point de réponse sur le
rappel des évêques, ni sur la révocation des arrêts. Il y
a apparence que M. l’archevêque de Paris restera encore du temps à Conflans. 


Cette réponse est politique et ne décide de rien. La
juridiction des évêques sur le second ordre est toujours
entamée et la compétence des Parlements sur les évêques. 


S’il est vrai que le clergé ait écrit de la permission
du Roi au pape pour avoir sa décision, le Roi et le clergé
de France compromettent leurs droits et leur autorité, car que faire quand il aura décidé ? 
 


	↑ C’est-à-dire sur la plainte de l’officier, M. de Vaux a fait revendiquer cette affaire par le procureur général du Grand-Conseil comme étant membre de cette compagnie. — Ces faits ne sont pas exacts. (Note de Barbier.) 


	↑ Charles VIII fut le premier qui donna au Conseil du Roi une organisation et une fixité qu’il n’avait jamais eues. Il l’érigea en cour souveraine, présidée par le chancelier et composée des maîtres ordinaires des requêtes de l’hôtel, et de dix-sept conseillers. C’est cette Cour qu’on a depuis nommée le Grand-Conseil. Dulaure. 



Le Grand-Conseil était composé des plus grands seigneurs du royaume. C’était un tribunal bâtard, sans territoire, sans droit de ressort, sans juridiction, sans suprématie sur les autres tribunaux ordinaires. Né de l’arbitraire, on le tenait en réserve pour quelque grand besoin, et on pensait à lui depuis longtemps pour suppléer les Parlements. Un édit du 10 octobre 1755 étendit sa 
juridiction sur tout le royaume. Il y eut de très-vives réclamations contre cet édit. Voir Floquet, Hist. du Parlement de Normandie, t.  vi, p.  440 et suiv. 

	↑ Les secrétaires du Roi étaient des officiers de la grande chancellerie qui avaient le droit d’expédier et de signer les lettres et autres actes royaux et d’assister au sceau. Dans le principe, il n’y en avait que soixante. Louis XI doubla ce nombre, et il fut encore augmenté dans la suite. L’édit de mars 1704 reconnaissait trois cent quarante secrétaires du Roi ; mais leur nombre
fut réduit à deux cent quarante par un édit de juillet 1724. Chéruel. 



On appelait secrétaires du Roi du grand collège ceux qui étaient attachés à la grande chancellerie de France, tandis que le petit collège se composait des secrétaires établis près des cours et des petites chancelleries, telles que les chancelleries du Palais. 
De La Villegille.

	↑ Nous n’avons pas besoin de faire remarquer tout ce qu’il y avait d’injuste dans un pareil système. Non-seulement le gouvernement vendait les emplois, mais encore il en augmentait le prix, après avoir touché le montant
de la vente. Quand on avait besoin d’argent, on battait monnaie en créant des charges inutiles. C’est ainsi que le ministre Pontchartrain avait créé, pour les vendre, des offices de jurés crieurs héréditaires des enterrements, et de
contrôleurs de perruques. De la sorte le nombre des titulaires dépassait de beaucoup les besoins du service, et le royaume était rempli de fonctionnaires inutiles. Les charges à la Cour se vendaient également, et celles-ci étaient plus inutiles encore ; il suffira, comme exemple, de rappeler celle de hâteur du rôt du Roi.

	↑ Louis-Auguste de Bourbon, mort à Fontainebleau, dans la nuit du 30 septembre au 1er octobre.

	↑ La charge de grand-maître de l’artillerie est devenue une charge de la couronne lorsque M. de Sully la possédait ; elle a succédé à celle de grand-maître des arbalétriers, finie dans la personne de M. de Prie, vers 1534. 
(Note de Barbier d’Increville,) 


	↑ Elle fut effectivement supprimée après la mort du prince de Dombes.

	↑ Bâti par Philibert de Lorme pour Diane de Poitiers, dans les environs de Dreux.






 Novembre.

Le Roi mande le procureur général du Parlement. — Divers Parlements défendent d’enregistrer la déclaration relative au Grand-Conseil. — Refus de sacrements. — Le Parlement travaille à des remontrances. — Accouchement de la Dauphine ; le comte de Provence. — Tremblement de terre de Lisbonne. — On imprime les délibérations de l’assemblée du clergé. — Cette assemblée consulte le Pape. — Le Parlement présente des remontrances au Roi. — Hostilité des Parlements contre le Grand-Conseil. 


On attend à tout moment les couches de madame la
Dauphine. Si elle accouche dans les fêtes, le Roi retournera sur-le-champ à Fontainebleau pour chasser ; 
si elle passe les fêtes, le Roi n’ira qu’à Rambouillet. Les ordres sont donnés aux équipages ; mais, en attendant, 
le Roi ni les ministres ne quittent point Versailles. 


Lundi 3 novembre, M. le procureur général du Parlement reçut, la nuit, deux courriers de la Cour pour
s’y rendre avec les gens du Roi. Ils y allèrent mardi 4. 
Le Roi leur dit qu’il attendoit, dimanche 9, les remontrances de son Parlement, au sujet de la déclaration du 10 octobre touchant le Grand-Conseil. 


Les gens du Roi ont retourné à Versailles dire au Roi
que les remontrances n’étoient pas prêtes, et que le Parlement demandoit jusqu’à la fin de ce mois. On dit à ce
sujet que le Parlement de Paris veut donner le temps
aux autres Parlements de prendre un parti à ce sujet, 
et, en effet, on dit qu’il y a eu arrêt du Parlement de Rouen du 25 octobre, par lequel la Cour a remis à délibérer sur cette déclaration à l’assemblée des Chambres, après la Saint-Martin, et que cependant, vu la nécessité d’arrêter les entreprises des gens du Grand-Conseil sur les juridictions du ressort, le Parlement a fait défense, par provision, aux juges du bailliage de Gisors et à tous autres du ressort, de rien innover sur le fait des enregistrements, contraire à l’usage des ordonnances, arrêts et règlements, à laquelle fin cet arrêt sera signifié au greffe de tous les bailliages, à la requête du procureur général, poursuite et diligence de ses substituts auxdits siéges. 


Ceci devient intéressant pour l’autorité du Roi. 


M. Angrand, procureur général du Grand-Conseil, a
été chargé par sa compagnie d’aller annoncer au Roi
cet arrêt du Parlement de Rouen. On dit que le Roi lui
a répondu qu’il en avoit déjà connoissance, qu’il entendoit que sa déclaration du 10 octobre fût exécutée et
qu’il prendroit les mesures nécessaires à ce sujet. Le
Roi a mandé deux présidents, deux conseillers et un substitut du procureur général de Rouen. Tout le monde
regarde cette affaire comme très-grave pour le Parlement de Paris qui a fait la première résistance. 


Lundi 10, assemblée extraordinaire du Parlement, à
trois heures après midi, pour un refus de sacrements
sur la paroisse de Sainte-Marguerite à un marchand
mercier, à l’entrée du faubourg Saint-Antoine. On a
nommé des commissaires pour aller informer et interroger le malade. Le Parlement est resté assemblé jusqu’à plus de dix heures du soir. On dit qu’on a ordonné
une plus ample information. On ne sait pas encore les
faits particuliers de cette affaire ; mais le prêtre, qui dessert la paroisse de Sainte-Marguerite, où il n’y a plus
ni curé, ni vicaires, s’est, dit-on, absenté après les sommations. 


Un autre prêtre a administré le malade. On dit que
celui-ci a été interdit par M. l’archevêque de Paris, et l’on fera apparemment le procès au desservant qui s’est
absenté. 


Mercredi 12, lendemain de la Saint-Martin, le Parlement est rentré comme à l’ordinaire. On a dit une messe
rouge célébrée par le grand chantre de la Sainte-Chapelle, et il y a eu le dîner accoutumé chez M. le premier président. Le Parlement prétend rentrer de droit
dans ses fonctions après la Saint-Martin, et que l’effet
de la déclaration du Roi qui continuoit ses fonctions ne
va pas plus loin. 


Depuis cette rentrée jusqu’à la Sainte-Catherine, il
n’y aura plus d’audience ; mais le Parlement s’est assemblé pour la rédaction des remontrances au sujet de
la déclaration du Roi du 10 octobre pour le Grand-Conseil, lesquelles le Roi a demandées pour le 27 de ce
mois ; elles doivent être curieuses et recherchées ; il
s’agira de la réponse du Roi. 


Lundi 17, madame la Dauphine a senti des douleurs
sur les quatre heures du matin. À près de six heures, on a sonné à Notre-Dame pour les prières de quarante
heures, et, aux environs de six heures, madame la Dauphine est accouchée d’un prince que le Roi a nommé le
comte de Provence[1]. On affecte de donner des noms extraordinaires, au lieu de duc d’Anjou et duc de Bretagne. On a vu cependant que cela n’avoit pas réussi au
duc d’Aquitaine. Il y a eu dès le soir des illuminations
dans Paris, et l’on compte que le Te Deum à Notre-Dame et le feu seront pour dimanche. Il n’y a pas d’apparence que M. l’archevêque de Paris y officie. 


Mardi 18 ; la Comédie-Française a déjà donné le spectacle gratis au public. 


Le 1er de ce mois de novembre, événement terrible
dans la nature, embarrassant pour les physiciens et humiliant pour les théologiens. Il y a eu dans la ville même de Lisbonne, capitale de Portugal, bâtie sur le bord du fleuve du Tage, port de mer considérable, un tremblement de terre des plus violents, qui a duré huit ou dix minutes dans toute sa force. Les eaux du fleuve se sont élevées au-dessus des maisons. La terre s’est ouverte, et la belle partie de la ville sur le bord du Tage, le palais du Roi, les hôtels, les maisons des plus gros banquiers ont été renversés, écroulés, engloutis, et il est dit dans la Gazette de France que, pendant ce désastre du côté du port, le feu étoit dans l’autre partie de la ville, apparemment par un volcan. On ne sait encore des nouvelles de ce malheur que par un courrier qui est parti sur-le-champ. Le Roi et toute la famille royale étoient heureusement aux environs de la ville dans une maison de plaisance, qui ont été, dit-on, vingt-quatre heures sans avoir de quoi manger. On comptoit déjà plus de
cinquante mille personnes de péries. L’ambassadeur
d’Espagne, en voulant se sauver de son hôtel, a été
écrasé avec nombre de domestiques par l’écroulement
de la façade de son hôtel. Le comte de Baschi, notre ambassadeur en Portugal, s’est tiré d’affaire et a même
sauvé le fils aîné de l’ambassadeur de Portugal. Le nonce
du pape lui a écrit et date sa lettre de l’endroit où étoit Lisbonne. Le Tage a été tellement gonflé et élevé, qu’à cent lieues de là il étoit grossi de dix pieds. Il se fait un très-gros commerce à Lisbonne. Le port est toujours rempli de vaisseaux. On dit que les Anglois perdent cinquante millions. La France perd aussi considérablement. 


Ce n’est pas tout ; cette secousse de la terre s’est fait
sentir en même temps en Espagne, à Madrid et dans
plusieurs villes principales. Le roi d’Espagne est sorti de sa maison de l’Escurial et a couché dans les champs, 
sous des tentes, ainsi que le peuple de Madrid ; la ville de Cadix a pensé être submergée. Les eaux ont renversé une
chaussée et enlevé plus de deux cents personnes qui
passoient dessus en voiture ou autrement. On dit même
que ce tremblement s’est fait sentir à Bayonne et à
Bordeaux. On n’a encore que des nouvelles imparfaites
de ce désastre par quelques lettres et par la Gazette de France du 22 de ce mois ; il y en aura apparemment
une relation circonstanciée, quand on en sera mieux
instruit. 


On a imprimé les délibérations[2] de l’assemblée du
clergé, par rapport aux affaires spirituelles, sur dix articles arrêtés par M. le cardinal de La Rochefoucault et
seize archevêques et évêques. Dans un bureau, M. l’archevêque d’Auch et quinze autres archevêques et évêques ont réduit les dix articles en huit avec quelques changements ; la seule différence (porte) sur les réfractaires à la
constitution Unigenitus, pour les connoître, les distinguer, à l’effet de leur refuser les sacrements à la mort, ce
qui a application à la notoriété de fait. Il y a un peu plus
de tolérance dans ces dix articles ; mais tout le clergé a été réuni à décider : 1° que la constitution Unigenitus
acceptée par l’Église est un jugement dogmatique et
irréfragable de l’Église universelle, et un jugement de
l’Église universelle en matière de doctrine ; 2° qu’on
doit à ce jugement une obéissance de cœur et d’esprit, 
autrement que l’on pèche grièvement ; 3° que ceux qui
sont publiquement réfractaires à cette obéissance peuvent être privés publiquement des sacrements ; 4° que, 
dans les cas douteux, les ministres doivent consulter
leur évêque ; 5° qu’il n’appartient qu’à la puissance
ecclésiastique de décider des dispositions nécessaires, 
tant extérieures qu’intérieures, pour recevoir dignement
le sacrement d’eucharistie ; enfin, que les fidèles qui ont
recours à la puissance séculière pour obtenir les sacrements, et les prêtres qui, par une coupable flatterie, défèrent aux ordres du séculier pour administrer, pèchent
grièvement. 


Les huit articles sont un peu plus positifs, plus décisifs et en même temps mieux dressés ; mais la décision
générale est totalement contraire aux prétentions des
jansénistes et aux démarches des parlements, sur le fondement de l’exécution de la déclaration du 2 septembre
1754. Comme la réponse du Roi, quoique obligeante
pour le clergé, ne décide rien sur les objets des remontrances, par rapport à l’édit de 1695 et aux déclarations
du Roi de 1720 et 1730, l’assemblée a pris le parti
d’écrire à Sa Sainteté et de lui envoyer toutes les pièces, 
pour avoir ses lumières sur les différences qui peuvent
se trouver pour l’exécution de ces décisions et pour le
maintien du fond de la doctrine, et, jusqu’à cette réponse, il y a apparence que chaque évêque continuera
d’agir suivant sa conscience et l’usage de son diocèse. 


Il résulte de tout ceci que cette paix et cette tranquillité publique dont on a tant parlé n’est pas encore
bien stable. 


Mardi 25, jour de sainte Catherine, quoique fête au Palais, le Parlement s’est assemblé pour lire les remontrances du Parlement, au sujet de l’affaire du Grand-Conseil, et les gens du Roi ont été à Versailles pour
recevoir les ordres du Roi pour les présenter. 

 
Jeudi 27, le Parlement a été en grande députation, 
c’est-à-dire au nombre de quarante-deux, à Versailles, 
pour présenter au Roi ses remontrances au sujet de la
déclaration du Roi, du 10 octobre. M. le premier président, en les présentant, a fait un très-beau discours au Roi et avec toute la dignité possible, à son ordinaire. 
Le Roi les a reçus avec bonté, a dit à M. le premier
président qu’il réfléchiroit sur les représentations, et, 
par rapport aux remontrances, qu’il les examineroit
dans son Conseil. 


Le Roi avoit demandé la moitié seulement de la grande
députation. 


On attend la réponse du Roi. Le singulier dans cette
affaire est que plusieurs parlements sont joints au Parlement de Paris pour s’opposer à l’exécution de la déclaration du 10 octobre, et pour abaisser l’autorité et le pouvoir que le Roi y prétend donner au Grand-Conseil
dans tout le royaume. Le Parlement de Rouen, à la
rentrée après la Saint-Martin, a confirmé l’arrêt, qui
n’avoit été rendu que par la Chambre des Vacations, qui
fait défense à tous les bailliages du ressort de l’enregistrer. On avoit mandé en Cour deux présidents et deux conseillers de ce Parlement, mais on n’en parle plus ; on dit qu’on les a renvoyés. Cependant l’autorité souveraine est un peu entamée par ces démarches. 


Le fait est qu’on a donné aux députés de Rouen un
arrêt du Conseil qui cassoit l’arrêt rendu en Vacations, 
dans un paquet cacheté, pour ne l’ouvrir qu’aux Chambres assemblées. Le Parlement de Rouen, qui s’est douté
de l’arrêt, n’a pas seulement voulu ouvrir le paquet et
a confirmé l’arrêt précédent. 


	↑ Depuis Louis XVIII.

	↑ C’est une lettre circulaire de l’assemblée du clergé à tous les évêques. (Note de Barbier.)





 
 Décembre.

Le Parlement fait suspendre l’enregistrement, par les bailliages, de la déclaration du Roi du 10 octobre. — Remontrances du Parlement ; discussion sur la souveraineté. — Histoire du Parlement. — Ce que c’est que l’enregistrement. — Tremblements de terre dans toute l’Europe. — Détails sur Lisbonne. — Aventure de M. Séguier. — Le Parlement envoie une députation à Versailles.


Mardi 2 décembre, il y a eu assemblée du Parlement convoquée extraordinairement. On y a dénoncé que le
bailliage de Vitry-le-François et celui de Crécy-en-Valois
avoient enregistré la déclaration du 10 octobre pour le
Grand-Conseil. On a mandé les gens du Roi pour savoir
s’ils étoient instruits de ces faits ; ils ont répondu que
non. On les a chargés de s’en instruire et d’en rendre
compte à la Cour et de veiller avec exactitude à ce que
l’arrêté de la Cour, du 16 octobre, pour faire suspendre
dans les bailliages l’enregistrement de la déclaration
jusqu’après la réponse du Roi, soit exécuté. 


Ces deux bailliages ont mal fait de ne pas suivre la
conduite des autres, pour attendre la réponse du Roi ; 
ou cela viendroit-il de ce que, par oubli, les procureurs
du Roi de ces bailliages n’auroient pas reçu une lettre
du procureur général du Parlement avec l’arrêté ? 


Le Parlement avoit défendu, dit-on, tacitement d’imprimer ses remontrances au Roi avant la réponse ; cependant elles le sont. On dit qu’il en a été question aux
Chambres assemblées. Cela est vrai ; il y a arrêt du 2
décembre, publié et affiché, qui les supprime, comme
imprimées sans permission et sans nom d’imprimeur. On
sait et l’on dit publiquement qu’elles ont été imprimées
sur la minute, de l’aveu même du Parlement, et que
l’arrêt n’est que de forme, pour mieux instruire le public
que ces remontrances se vendoient ; ce qui se fait même
dans la grande salle du Palais. 


Elles sont longues, bien écrites, mais très-fortes contre le gouvernement et l’autorité souveraine#1. Tout le monde
s’aperçoit qu’elles sont l’ouvrage de deux plumes différentes. Ce qui regarde la prétention du Grand-Conseil
et le pouvoir que la déclaration du 10 octobre lui donne, 
de faire exécuter ses arrêts par les juges des bailliages
dans tout le royaume, est fort bien traité. On attaque
le tribunal par lui-même, son établissement nouveau, 
son objet pour des affaires d’attribution seulement, ce
qui ne lui attribue aucun droit de ressort dans l’ordre
politique des juridictions ; d’autant que les édits cités
dans la dernière déclaration n’ont point été enregistrés
au Parlement. Cela conduit à détruire les attributions, 
les commissions du Conseil, les évocations, et à demander au Roi de retirer sa déclaration du 10 octobre, comme contraire à l’ordre politique de la justice et aux
lois fondamentales de la monarchie. 


Mais, pour parvenir à cette fin, il a été question d’établir le pouvoir du Parlement de Paris, et c’est là où
en remontant jusqu’à l’origine de la monarchie, on
avance de grandes maximes très-dangereuses pour le
gouvernement présent, et, dans le fond, fausses et aisées
à détruire dans les faits. On y dit que le Parlement, tel
qu’il subsiste aujourd’hui, est aussi ancien que la monarchie, qu’il existe depuis mil trois cents ans, sous
quelque dénomination qu’il ait été connu, et qu’il n’a
point changé de nature, même par sa résidence à Paris, 
en conséquence de l’ordonnance de Philippe le Bel, du
mois de mars 1302 ; qu’il a conservé tous ses droits, ses
privilèges et le même pouvoir qu’il a par lui-même de
[1] toute ancienneté. C’est la Cour de France, la Cour des
Pairs, le sénat de la nation, la Cour capitale et souveraine de tout le royaume, représentant… la personne et la majesté de nos rois, ne faisant qu’un
tout et un seul corps avec le souverain qui préside habituellement dans toutes les délibérations de la Cour, 
d’où l’on vient à la grande proposition, que l’on établit
comme maxime et principe fondamentaux du royaume, 
qui est l’indispensable nécessité de l’enregistrement au
Parlement pour quelque acte que ce puisse être à ce
qui est le caractère législatif. Par le terme d’enregistrement, on n’entend pas une simple transcription d’un édit, déclaration ou autre dans les registres du Parlement, mais c’est-à-dire que le Roi ne peut pas faire une loi de l’État et pour son royaume, qu’elle ne soit consentie, avouée et approuvée par l’assemblée du Parlement, caractérisée telle par l’enregistrement. C’est là la grande question ; car on ne peut plus donner au souverain le titre de seul législateur, s’il est indispensable, dans l’ordre politique, que sa volonté soit confirmée à la pluralité des voix dans une assemblée de plus de deux cents personnes qui forme le conseil de la nation[2]. 


C’est là-dessus qu’on attend à présent la réponse du
Roi. Il s’agit de savoir si le Grand-Conseil, qui est fort
rabaissé dans ces remontrances, quoiqu’on lui prépare
un beau tribunal dans le Louvre, fera travailler quelque
belle plume. 


Vendredi 5 de ce mois, le Parlement s’est assemblé. 
On y a dénoncé la lettre circulaire de l’assemblée du
clergé aux évêques de France : Cette lettre, qui contient. 
un extrait de ce qui s’est passé à l’assemblée du clergé
et les avis différents sur les matières de l’Église, avec la lettre que l’assemblée a écrite au pape à ce sujet, a
été imprimée sans permission et vendue publiquement. On a remis l’assemblée des Chambres à mardi 9, pour
délibérer à ce sujet.


Suivant les Gazettes, le tremblement de terre du 1er novembre s’est fait sentir, non-seulement dans tout le Portugal, en Espagne, Cadix et Gibraltar, mais aussi en Danemark, dans le Groënland, qui est plein nord, 
dans des villes d’Allemagne, dans le Milanais et sur les
côtes d’Angleterre, mais sans dommages, par l’éloignement de Lisbonne où le fort de la secousse a fait son effet. Dans tous ces endroits éloignés, les rivières se
sont enflées et débordées. 


Tous les jours, il y a ici des Te Deum, que les corps
et communautés font chanter, comme il est d’usage à la
naissance des fils de France. 


Suivant la Gazette de France, il y a eu aussi des secousses aux environs de la ville d’Angoulême ; la terre
s’est entr’ouverte et il en est sorti du sable de couleur
rouge. On dit que cela a fait aussi des effets en Auvergne. Les physiciens ont bien à travailler sur un événement aussi affreux. On dit qu’il ne reste presque rien de la ville de Lisbonne ; on y apporte des vivres de tous les côtés éloignés ; les seigneurs comme les gens du
peuple sont obligés d’aller manger de la soupe à la maison de campagne du Roi, qui en fait faire tout autant qu’il est possible. Le roi d’Espagne lui a envoyé à plusieurs fois des sommes considérables. Le Parlement d’Angleterre a accordé au Roi, sur sa demande, une somme de cent mille livres sterling pour envoyer au roi de Portugal. Il n’y a pas encore de relation exacte de ce désastre ; il faut bien que des matières de feu se soient accumulées, sous terre dans le canton de Lisbonne et aient fait un mouvement bien considérable dans le centre de la terre, pour soulever les eaux de la mer à ce point-là et causer un tremblement de terre aussi violent et aussi étendu. Cela fait craindre à des gens la fin du
monde. 


Vendredi 12, assemblée du Parlement. Il a été question de la lettre circulaire aux évêques contenant un
extrait du procès-verbal de l’assemblée du clergé, par
rapport à la constitution Unigenitus. Le Parlement n’a
pas osé supprimer cette lettre sans en faire la politesse
au Roi. Il a été arrêté une députation à Sa Majesté pour
lui faire des représentations à ce sujet, et, dès le soir
même, des commissaires nommés se sont assemblés
chez M. le premier président pour y travailler. 


Voilà bien des choses sur le tapis à la fois. 


Il n’a pas été parlé à cette assemblée, comme on le
croyoit, d’une petite affaire de libertinage, arrivée il
y a quinze jours à M. Séguier, avocat général du Parlement, qui l’étoit auparavant au Grand-Conseil, et
qui, sans difficulté, a le plus beau nom du Parlement. 
M. Séguier[3] a aimé les filles et y a, dit-on, mangé une
bonne partie de son bien. Il n’est pas riche ; il a fait
louer par un homme un second appartement chez
M. Roger, procureur au Châtelet, dans lequel on a installé mademoiselle Deschamps, femme d’un auteur de
l’Opéra-Comique, M. Séguier y alloit tous les jours avec
plusieurs autres. Cela a déplu au procureur, qui a voulų
faire sortir mademoiselle Deschamps, mais inutilement. 
Dispute apparemment entre madame Roger et mademoiselle Deschamps ; celle-ci a jeté ou fait jeter, un
soir, dans l’antichambre de Roger un panier d’ordure
ou un pot de chambre. La procureuse s’est échauffée et
a fait du bruit, M. Séguier a eu l’imprudence de descendre, d’injurier la procureuse et même de lui donner deux soufflets. Le procureur est venu aux cris de sa
femme, et, ne pouvant avec des respects faire retirer
M. Séguier, s’est battu à la fin avec ledit avocat général. 
On a crié au guet, qui est venu ; mais le guet à cheval, 
apprenant qu’il s’agissoit d’un avocat général du Parlement, a fait retirer le guet à pied et en a fait autant. 
M. Roger a envoyé chercher des commissaires, qui n’ont
pas voulu paroître. Il a été chez M. le lieutenant général de police, qui a répondu que cela ne le regardoit pas. 
M. le lieutenant civil en a dit autant ; enfin il a été se
plaindre à M. le premier président, qui l’a un peu mieux
écouté, mais qui ne vouloit pas croire la chose. Voilà
l’histoire qui court dans Paris. On n’en a point parlé
aux Chambres, et on a bien fait ; mais on devroit faire
déloger mademoiselle Deschamps et obliger M. Séguier, 
du moins, à faire quelque réparation à M. et madame
Roger. C’est M. le président Molé, parent et protecteur
de M. Séguier, qui a beaucoup sollicité pour lui faire
avoir l’agrément de la charge d’avocat général ; c’est lui
qui, à la rentrée, a fait un discours des plus éloquents
sur l’emploi du temps. 


Jeudi 18 décembre, M. le premier président avec deux
présidents à mortier se sont rendus à Versailles, ainsi
que le Roi avoit rangé la députation. M. le premier
président a prononcé au Roi, avec sa dignité ordinaire, 
des représentations du Parlement sur la lettre circulaire
de l’assemblée du clergé ; elles sont bien écrites et assez fortes. Le Parlement y déclare qu’il auroit été de son devoir de statuer, suivant les ordonnances, contre cet
écrit et les auteurs, c’est-à-dire tous les évêques de l’assemblée, comme étant une infraction à la déclaration
du 2 septembre 1754, et que son activité n’a été suspendue que par la modération que le Roi a récommandée
à son Parlement. 


Il dit encore, par rapport à l’interprétation demandée
par l’assemblée de la déclaration, que la fidélité du Parlement ne lui permettroit pas jamais de contribuer à
l’affoiblissement d’une loi si nécessaire. 



réponse du roi.



« Je ferai attention à ce que vous venez de me dire, 
et je vous ferai savoir mes intentions. » 


	↑ On peut s’étonner de voir le Parlement attaquer ainsi le gouvernement et l’autorité souveraine, dont lui-même avait une grande part ; mais il ne faut point oublier que, sous l’ancienne monarchie, les attributions des grands corps
de l’État n’étaient ni définies ni réglées, et que l’on tombait sans cesse dans la confusion des pouvoirs. La puissance exécutive et la puissance législative empiétaient à chaque instant l’une sur l’autre ; le Parlement ne savait pas plus que le Roi à quelles limites s’arrêtait son pouvoir, ce qui explique ces luttes
continuelles auxquelles Barbier nous fait assister.

	↑ Pour bien se rendre compte de la valeur de toutes ces assertions, il est indispensable de lire les premiers chapitres de l’Histoire du Parlement de Paris, de Voltaire. C’est, avec le Précis, l’indispensable commentaire de Barbier.

	↑ Séguier (Antoine-Louis), avocat général au Grand-Conseil, puis-au Pạrlement (1755-1790), né en 1726, combattit de tout son pouvoir les doctrines philosophiques, émigra au commencement de la révolution et mourut à Tournay
en 1701, Il était membre de l’Académie française.
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Préparatifs de guerre. — Commandements des côtes. — Situation de l’Angleterre. — L’Observateur hollandois. — Lettre de Louis XV au roi d’Angleterre. — Désastres de l’année 1755. — Le Parlement de Dijon. — Charges à vendre au Parlement. — Le Roi annonce des suppressions. — Ouragan à Paris. — Te Deum à Notre-Dame. — Réponse du Roi au Parlement. — Échange de notes diplomatiques entre la France et l’Angleterre. — 
On se prépare à la guerre. — Le Parlement prend un arrêté sur la réponse du Roi. — Il délibère sur l’enregistrement de la déclaration dans les bailliages. — La caisse de Poissy. 


On fait tous les préparatifs pour une guerre[1] contre
la nation angloise ; laquelle sera sanglante, si elle a
lieu. 


Le Roi a nommé M. le maréchal de Belle-Ile pour commander sur les côtes de l’Océan, depuis Bayonne
jusqu’à Dunkerque, et les lieutenants généraux et maréchaux de camp qui serviront sous ses ordres dans cette
étendue de côtes, chacun dans leur département, en
Flandre, Bretagne, etc. M. le maréchal de Richelieu est nommé commandant sur les côtes de la Méditerranée, 
et de même des lieutenants généraux et maréchaux de
camp sous ses ordres. Il y a aussi des flottes considérables à Toulon et à Brest, prêtes à mettre en mer. 


On ne sait pas le projet de tous ces préparatifs, ni si
l’on a quelque dessein d’embarquement pour faire une
descente en Angleterre. Ce seroit le plus risquable, parce
que les Anglois sont assez puissants sur mer pour l’empêcher. 

 
L’on compte cependant qu’une guerre sera ruineuse
pour les Anglois, qui ne sont pas pour la finance dans
une situation bien avantageuse. Il leur faut beaucoup
de matelots pour des différents armements et avoir des
flottes de tous côtés. S’ils prennent ceux des navires
marchands, ils ruinent leur commerce qui est seul le
soutien de cet État. S’ils en prennent de force dans leur
propre pays, c’est le dépeupler d’ouvriers occupés à des
manufactures qui font leurs richesses. Mais le peuple
anglois est si fier et si violent, surtout contre les François, que cette haine l’emportera peut-être sur ces considérations ; d’autant plus qu’il y a peut-être aussi des partis dans Londres qui souhaitent la guerre pour faire des divisions. On dit que le duc de Cumberland va dans 
[1] tous les cafés pour animer les esprits. Mais on croit que
le Roi et les principaux seigneurs du Parlement ne sont
pas pour la guerre. 


On ne parle point ici du prétendant le prince Édouard, 
ou du moins on n’en parle pas affirmativement. Quelle
occasion pour lui qu’une pareille guerre ! s’il la manque, 
plus d’espérance. 


Il paroît ici des feuilles sous le titre d’Observateur hollandois[2] ; c’est un Hollandois retiré à Paris qui écrit  à un ancien ami en Hollande, pour lui rendre compte
des faits arrivés en Amérique depuis le mois d’août dernier. Il lui peint les trahisons, la perfidie et la violation des traités de la part des Anglois contre les François ; il les compare aux corsaires d’Alger et de Tunis, par rapport à tous les vaisseaux qu’ils nous ont pris sans aucune déclaration de guerre et quand toute l’Europe est en pleine paix. Il découvre le projet de la nation angloise de s’emparer des possessions des François, et de jeter ensuite leurs vues sur les possessions des Espagnols et des Hollandois pour se rendre maîtres du commerce de toute l’Europe, projet vaste. Ces détails sont expliqués sur les traités et sur les cartes de l’Amérique septentrionale. Le roi d’Angleterre n’est pas même épargné
dans ces feuilles périodiques. On dit que M. l’abbé de
La Ville, qui a été en Hollande et qui est premier commis des affaires étrangères, est l’auteur du fond et du
système, et que cela est rédigé par M. de Gennes ou
M. Moreau, avocats au Parlement de Paris, qui sont effectivement de belles plumes. 


On dit aussi, et c’est chose avérée, que le Roi a écriț
depuis un mois environ au roi d’Angleterre, au sujet de
ses justes plaintes. C’est notre ambassadeur en Hollande
qui a remis cette lettre à l’ambassadeur d’Angleterre et
qui en a pris un reçu. Cette lettre est une espèce de manifeste. On dit qu’elle commence par deux colonnes : d’un
côté les paroles données à notre ambassadeur en Angleterre de laisser passer la flotte que le roi de France envoyoit dans les colonies en Amérique, et de l’autre côté
des ordres signés du roi d’Angleterre au général Haddoc
d’attaquer et de prendre nos vaisseaux. Ces ordres ont été  
trouvés dans les poches de ce général qui a été tué et
pris par nos gens en Amérique. 


On attend là-dessus la réponse du roi d’Angleterre, et
c’est ce qui fait répandre aujourd’hui dans le public le
bruit qu’il n’y aura pas de guerre, mais un accommodement, d’autant plus qu’on ne croit pas que la reine de
Hongrie ni les Hollandois se déterminent à prendre
parti pour la nation angloise ; aussi ne parle-t-on point
encore ici d’aucune destination de troupes dans la Flandre et dans les Pays-Bas, et du côté de la Hollande. Les
François souhaiteroient l’accommodement, mais il est
difficile que le Roi y consente sans une satisfaction proportionnée à l’insulte qu’on lui a faite ; d’autant plus qu’il a beaucoup d’argent, avec quoi on a ordinairement tout le reste. Mais les Anglois sont si jaloux et si animés contre nous qu’il est à craindre qu’ils ne se prêtent pas volontiers à faire des satisfactions humiliantes. S’il ne s’agissoit que de restituer les vaisseaux et les marchandises qu’ils ont enlevés à nos négociants, cela seroit
sans doute plus aisé à terminer. Voilà où les choses en
sont aujourd’hui. 


Il faut convenir que la fin de l’année 1755 a été très-singulière, non-seulement par cette guerre qui s’est allumée sans aucune déclaration, mais par tous les malheurs
causés par les éléments, car, dans le mois de décembre, 
la mer s’est répandue sur les débris de la ville de Lisbonne. Cette ville n’est plus : la mer est en sa place. En Afrique nombre de villes ont eu le même sort. Les tremblements de terre et les inondations des rivières ont fait des ravages considérables en Italie, dans le nord, pays de Suède et de Danemark, dans les Pays-Bas, sur les
bords de la Loire, du Rhône. Cela s’est si fort étendu
que l’on n’est pas sans crainte ici, quoique l’expérience
et les circonstances et la situation du pays doivent rassurer les habitants. 


Tant de malheurs[3] auroient dû faire oublier et imposer silence sur toutes les misères qui ont agité l’année
dernière différents corps de notre bonne ville. Cependant, il en est encore question. 


Il y a eu un arrêt du Parlement de Dijon qui a ordonné
la nullité et la radiation de l’enregistrement fait dans
deux bailliages de la déclaration du Roi pour le Grand-Conseil, et qui même a mandé les procureurs du Roi de
ces bailliages ; mais il y a eu arrêt du Conseil qui a cassé celui du Parlement de Dijon et qui a rétabli ces enregistrements. 


Le Parlement de Paris n’a point encore eu de réponse
du Roi ni de satisfaction sur ses belles remontrances, au
sujet de cette déclaration du Roi, qui ordonne à la vérité l’exécution de la déclaration du silence du 2 septembre 1754, mais qui en même temps annule tous les arrêts de condamnation, décrets de prise de corps, bannissement à perpétuité, et accorde une amnistie générale à tous les ecclésiastiques condamnés. 


Nouvelle plus sûre. Avant, pendant l’exil du Parlement et depuis, il y a nombre de charges de conseillers
au Parlement vacantes et à vendre, et M. le chancelier
ne donne ni agréments ni provisions depuis quelque
temps. Le Parlement avoit arrêté de faire des représentations au Roi à ce sujet pour lui annoncer le tort que
cela faisoit à tous les propriétaires de ces offices. Ces
jours-ci, le Parlement a chargé MM. les gens du Roi de
cette commission, apparemment pour lui demander la
permission de faire ces représentations. On dit généralement que le Roi a répondu très-simplement : « Je
prends des arrangements pour faire une suppression
dans mon Parlement, et je lui enverrai incessamment
l’édit de suppression. » 


Cette réponse est simple et claire. Cette nouvelle d’aujourd’hui 12 janvier est inquiétante, et comment sera-t-elle prise par le Parlement sur le ton où il est depuis
quelque temps ? 


On ne sait pas positivement le projet de cette suppression ; on dit dix charges de conseillers et d’un président dans chaque Chambre des Enquêtes ; que les
charges supprimées seront remboursées sur le pied de
quarante mille livres, et que les charges restantes seront
fixées à soixante mille livres, à condition que ceux qui
ont acheté moins donneroient le supplément. Il s’agit
de savoir si la suppression se fera par date de réception
ou par choix, ce qui seroit pis. C’est ce que l’on verra
apparemment par l’édit. 


C’est le mercredi 14 qu’il y a eu une assemblée des
Chambres, dans laquelle MM. les gens du Roi ont rendu
compte de la réponse du Roi du dimanche 11. Ils ont
ajouté que Sa Majesté ne s’étoit pas expliquée sur la nature et sur l’étendue de cette suppression. 


MM. les gens du Roi ont aussi rendu compte que le
Roi attendroit le vendredi 23 la même députation de son
Parlement, qui lui avoit présenté des remontrances au
sujet de la déclaration du Roi, touchant le Grand-Conseil, 
pour lui donner sa réponse. Il n’y avoit que la moitié
de la grande députation ordinaire. 


Le Parlement ne laisse pas que d’être inquiet sur
ces deux objets : 1° quelle sera cette suppression, et sur le contenu de cet édit ; 2° sur l’affaire du Grand-Conseil
il n’espère pas absolument avoir gain de cause, surtout
depuis l’arrêt du Conseil qui a cassé l’arrêt du Parlement de Dijon. Les gens de parti sont surpris que, dans
l’embarras de la guerre et des préparatifs qui se font, le
Roi s’occupe encore de ces différents objets. 


Le 12 de ce mois, depuis minuit jusqu’à deux heures
après midi, il y a eu beaucoup de pluie et un vent si
extraordinaire qu’on ne croit pas avoir vu depuis longtemps, dans ce pays-ci, un ouragan aussi violent et
aussi long. Il est tombé des tuiles, des parties de cheminées. Sur le Pont-Neuf, point de boutiques sur les parapets. À peine pouvoit-on se soutenir contre le vent dans
les rues. Dans les circonstances présentes d’un mouvement général dans la machine, cela a inquiété bien du
monde ; cependant il n’y a point eu de crue d’eau extraordinaire. 


Lundi 19, M. et madame la Dauphine sont venus à
trois heures après midi, en grande pompe, à Notre-Dame, rendre grâces de la naissance de M. le comte de
Provence. Il y a eu Te Deum, et ils ont été reçus par
M. de Saint-Exupery, doyen du chapitre, attendu qu’il
n’y a point encore ici d’archevêque, qui est toujours à
Conflans. De là ils ont été à Sainte-Geneviève entendre
un salut, et ont retourné, sur les cinq heures, à Versailles. Il y a eu à l’ordinaire grand concours de peuple. 


Vendredi 23, le Parlement s’est rendu à Versailles, à
midi et demi, au nombre de vingt-deux, moitié de la
grande députation, pour recevoir la réponse du Roi à
leurs remontrances, au sujet de la déclaration du 10 octobre 1755 en faveur du Grand-Conseil. 



réponse du roi du 23 janvier 1756. 



« Je n’ai point entendu, par ma déclaration du 10 octobre dernier, donner à mon Grand-Conseil une plus
grande autorité ni une juridiction plus étendue que celle dont il a joui jusqu’à présent. Mon intention est
qu’il les exerce dans les matières qui lui sont attribuées, et que les juges inférieurs à mes Parlements
les reconnoissent et s’y soumettent comme par le passé. 
Mon intention est également que mon Grand-Conseil
continue de connoître des accusations qui pourront
être intentées contre aucun de ses membres. 


« Je verrai s’il convient d’ajouter quelques nouvelles
dispositions à celles déjà prescrites par les ordonnances pour la sûreté des minutes, et j’y pourvoirai, 
s’il en est besoin, par un règlement que je ferai adresser à toutes mes Cours. »


Samedi 24, assemblée des Chambres, à dix heures, 
pour entendre la réponse du Roi et délibérer en conséquence. Avant cette assemblée générale, il y a eu des
comités particuliers dans chaque Chambre des Enquêtes, 
où l’on avoit déjà connoissance de la réponse, pour se
préparer à délibérer.


Cette réponse est un peu ambiguë par ces expressions : 
Dont il a joui jusqu’à présent et comme par le passé. 
D’autant que le Parlement, par ses remontrances, a
prétendu prouver que le Grand-Conseil, depuis son établissement, n’étoit point un tribunal de territoire et
n’avoit aucune juridiction déterminée. L’on voit cependant, par la réponse, que le Roi entend qu’il en a eu
une juridiction, suivant les anciennes ordonnances citées
et rappelées dans sa déclaration du 10 octobre, et qu’il
veut que les juges inférieurs à ses Parlements (il ne dit
pas dépendants) y soient soumis et obéissent ; par conséquent, que sa déclaration du 10 octobre soit exécutée
et enregistrée dans tous les tribunaux inférieurs aux
Parlements, c’est-à-dire les bailliages du royaume. 

 
L’assemblée de ce matin 24 a été très-courte. Le premier président a rendu compte de la réponse du Roi ; 
tout le monde s’est levé, c’est-à-dire principalement
messieurs des Enquêtes, et l’on a crié par acclamation : à mardi ! sans autre délibération. On craint que cette
assemblée de mardi ne soit vive, peut-être aussi que le
temps pour la réflexion ralentira l’aigreur qui auroit été
aujourd’hui. 


Autre nouvelle plus intéressante. Jusqu’ici on étoit
dans l’incertitude sur la guerre ou la paix avec les Anglois ; mais aujourd’hui 24, dans la Gazette de France, 
il y a la copie de la lettre écrite, par ordre du Roi, par
M. Rouillé, ministre des affaires étrangères, au sieur
Fox, secrétaire d’État du roi d’Angleterre. Par cette
lettre, il est dit que le Roi a fait son possible pour parvenir à un accommodement ; qu’il demande d’abord la
restitution des vaisseaux pris et des marchandises, et
qu’ensuite il se prêtera à des négociations, tant pour
raison des réparations qui lui sont dues que pour l’arrangement des contestations au sujet de l’Amérique. 
Mais que si le roi d’Angleterre lui refuse ce préalable, 
il regardera ce déni de justice comme une véritable
déclaration de la guerre ; et la copie de la réponse faite
par le sieur Fox, datée du 13 de ce mois, par ordre du
roi d'Angleterre, à M. Rouillé, par laquelle il déclare positivement que le roi d’Angleterre ne peut, par préalable, restituer les vaisseaux qui doivent être regardés comme de bonne prise, et par représailles des hostilités commencées par les François dans l’Amérique septentrionale. En sorte qu’il n’y a plus de doute sur la guerre avec l’Angleterre, où l’on fait même de grands préparatifs pour la marine, pour envoyer des munitions au
Canada et pour avoir soixante-dix mille hommes de
troupes en Angleterre, où il n’y en a jamais eu plus de
trente-cinq mille. Quoique les François soient fort animés pour cette guerre de nation, les gens sensés en
craignent les suites ; elle sera sanglante et elle finira
peut-être par être générale dans l’Europe. 


Mais il faut aussi observer que si cette guerre dure, 
surtout en défensive de notre part, l’Angleterre sera ruinée, et qu’il y aura quelque révolution. Les banquiers
de Londres, qui s’étoient engagés d’avancer les subsides, 
ont retiré leurs soumissions, par les pertes considérables
qu’ils ont faites dans la destruction et l’anéantissement
de Lisbonne et du Portugal. L’argent est, dit-on, à
Londres, à huit pour cent d’intérêt, qui n’étoit jamais
qu’à trois ou trois et demi. D’ailleurs, la nation angloise, 
ennemie de la monarchie, peut craindre que le Roi, 
ayant une si grande augmentation de troupes dans les
royaumes d’Écosse et d’Angleterre, n’ait dessein de se
rendre maître et de les subjuguer. Cela peut inquiéter
leur liberté et leur politique. 


Mardi 27 janvier, veille de saint Charlemagne, fête
de Palais, assemblée du Parlement pour délibérer sur
la réponse du Roi. 



arrêté. 



« Ce jour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur la réponse du Roi aux très-humbles et très  respectueuses remontrances de la Cour, du 27 novembre 1755, a arrêté qu’il en sera fait registre, sans
néanmoins que, des termes d’autorité et de juridiction
contenus dans la réponse dudit seigneur Roi, on en
puisse inférer que les gens du Grand-Conseil aient
aucun territoire, droit de ressort, ni juridiction proprement dite, leur pouvoir n’étant que précaire et
limité à la simple faculté de connoître de certaines
causes par attribution et de faire exécuter leurs jugements entre particuliers, sans que, sous ce prétexte, 
les juges inférieurs puissent être contraints de reconnoître d’autres supérieurs immédiats dans l’ordre de
a la justice que ceux à qui ils sont tenus, par les ordonnances du royaume et par leur serment, de rendre
compte de leur conduite, se réservant, ladite Cour, de
faire en tout temps audit seigneur Roi de très-humbles
représentations sur les attributions aux gens du Grand-Conseil qui n’auroient pas été régulièrement
faites. 


« Arrêté en outre que, pour empêcher qu’il ne soit
rien innové dans l’administration de la justice, pour
maintenir l’ordre public, l’état des juridictions et
assurer la pleine et entière exécution des lois et ordonnances du royaume, aucun juge du ressort de la
Cour ne pourra, en matière criminelle, reconnoître
d’autres privilèges que ceux accordés par les ordonnances, édits et déclarations adressés à la Cour et
dûment vérifiés en icelle. 


« Comme aussi nuls officiers des sièges ressortissants
en la Cour ne pourront publier, enregistrer et faire
exécuter que les ordonnances, édits et déclarations, 
aussi adressés et vérifiés en la Cour, et arrêts et règlements d’icelle. 


« Arrêté, au surplus, qu’aucunes minutes des greffes
ne pourront être déplacées, sinon dans les cas prévus
par les ordonnances, arrêts et règlements, et que le
procureur général du Roi sera mandé à l’instant
pour être chargé de donner connoissance du présent arrêté
à tous les sièges du ressort, à l’effet de s’y conformer
et d’informer la Cour au moins du nom des officiers
qui, sous quelque prétexte que ce puisse être, auroient
contrevenu aux ordonnances du royaume en s’écartant des principes et maximes contenus au présent arrêté. 


« Fait en Parlement, toutes les Chambres assemblées, 
le 27 janvier 1756. Collationné : Isabeau. » 


Cet arrêté est parfaitement dressé et rédigé, tous les
termes portent coup. On a dit qu’il étoit de M. le président Molé ; c’est un précis des principes et prétentions marqués par les remontrances du 27 novembre 1755. On y ordonne l’enregistrement de la réponse ; mais
elle est tellement … réduite qu’elle ne signifie plus
rien. La Cour y défend précisément l’enregistrement de la déclaration du Roi du 10 octobre 1755. Il est sans
difficulté que l’autorité souveraine n’y est pas ménagée, 
sous prétexte des lois et ordonnances du royaume, qui
n’y sont ni citées ni rapportées. 


On a envoyé chercher sur-le-champ Simon, imprimeur du Parlement, avec ordre que cet arrêté fût imprimé sur les cinq heures du soir, et, de fait, il l’a été ; 
défense néanmoins d’en délivrer aux colporteurs. 


La Cour a remis l’assemblée à vendredi 30 de ce mois, 
pour délibérer sur la dénonciation de trois bailliages[4]
qui ont enregistré la déclaration du Roi du 10 octobre, 
savoir Vitry-le-François, Crespy-en-Valois et Saint-Pierre-le-Moutier. 


Il s’agit de voir ce que le Grand-Conseil et le ministère
feront sur cet arrêté. 


Vendredi 30, assemblée des Chambres. La Cour a
chargé les gens du Roi d’écrire à ces trois bailliages, 
pour qu’ils aient à envoyer les motifs de leur enregistrement, pour sur iceux, par les gens du Roi, donner leurs conclusions, et, par la Cour, être statué ce qu’il appartiendra ; et la Cour a remis à s’assembler mardi 3 février ; mais c’est par rapport à la Caisse de Poissy, dont il y a une nouvelle compagnie. L’ancienne n’a point voulu garder cette ferme au prix que les autres en ont donné, et les nouveaux fermiers se plaignent des conditions et des arrangements qu’ils ont mis lors de l’enregistrement de la dernière déclaration à ce sujet. 


Depuis vendredi 30, il n’a rien paru, de la part du
ministère, sur l’arrêté de la Cour du 27 janvier, que l’on trouve assez rude. On dit que le Grand-Conseil a aussi
fait un arrêté ; mais il ne paroît pas. On dit aussi que, 
samedi 31, le Parlement a fait retirer, autant qu’il a pu, 
tous les exemplaires de son arrêté du 27, imprimé ; cela
marqueroit quelque mouvement. On croit que mardi, à
cause du dimanche 1er février et lundi la Vierge, il y
aura quelque chose de nouveau. 
 


	↑ C’est la guerre connue sous le nom de guerre de Sept ans, qui a duré de 1756 à 1763. Louis XV, dit Voltaire, préparait dans ses ports une flotte considérable, et il comptait attaquer par terre le roi d’Angleterre, George II, dans son électorat de Hanovre. Cette irruption en Allemagne menaçait l’Europe d’un embrasement allumé dans le nouveau monde. Ce fut alors que toute la politique de l’Europe fut changée. Le roi d’Angleterre appela une seconde fois, du fond du Nord, trente mille Russes qu’il devait soudoyer. L’empire de Russie était l’allié de l’empereur et de l’impératrice-reine de
Hongrie. Le roi de Prusse devait craindre que les Russes, les Impériaux, et les Hanovriens, ne tombassent sur lui. Il avait environ cent quarante mille hommes en armes ; il n’hésita pas à se liguer avec le roi d’Angleterre, pour
empêcher d’une main que les Russes n’entrassent en Allemagne, et pour fermer de l’autre le chemin aux Français. Voilà donc encore toute l’Europe en armes, 
et la France replongée dans de nouvelles calamités qu’on aurait pu éviter, si on pouvait se dérober à sa destinée. 



Le roi de France eut avec facilité et en un moment tout l’argent dont il avait besoin, par une de ces promptes ressources qu’on ne peut connaître que dans un royaume aussi opulent que la France. Vingt places nouvelles de fermiers généraux et quelques emprunts suffirent pour soutenir les premières années de la guerre ; facilité funeste qui ruina bientôt le royaume. 

On feignit de menacer les côtes de l’Angleterre. Ce n’était plus le temps où la reine Élisabeth, avec le secours de ses seuls Anglais, ayant l’Écoss- craindre, et pouvant à peine contenir l’Irlande, soutint les prodigieux efforts de Philippe II. Le rọi d’Angleterre, George II, se crut obligé de faire venir des Hanovriens et des Hessois pour défendre ses côtes. L’Angleterre, qui n’avait pas prévu cette suite de son entreprise, murmura de se voir inondée
d’étrangers ; plusieurs citoyens passèrent de la fierté à la crainte, et tremblèrent pour leur liberté. 

Le gouvernement anglais avait pris le change sur les desseins de la France : il craignait une invasion, et il ne songeait pas à l’île de Minorque, ce fruit de tant de dépenses prodiguées dans l’ancienne guerre de la succession d’Espagne.

	↑ L’Observateur hollandois, par une société de gens de lettres (de Francheville et autres). 1755, 100 numéros in-8o.

	↑ Ce fléau semblait devoir faire rentrer les hommes en eux-mêmes et leur faire sentir qu’ils ne sont en effet que les victimes de la mort, qu’ils doivent au moins se consoler les uns les autres. Les Portugais crurent obtenir la clémence de Dieu en faisant brûler des Juifs et d’autres hommes dans ce qu’ils appelaient un auto-da-fé, acte de foi que les autres nations appellent un acte de
barbarie ; mais, dès ce temps-là même, on prenait des mesures dans d’autres parties de l’Europe pour ensanglanter cette terre qui s’écroulait sous nos
pieds. Voltaire. 

	↑ Les bailliages jugeaient, en première instance, des questions qui intéressaient l’état des citoyens, la noblesse, la juridiction, les offices et les officiers royaux, etc. En appel, ils connaissaient des sentences rendues par tous les juges du ressort qui n’étaient pas soumis à l’autorité des Parlements. 



Les bailliages se composaient, outre le bailli, de trois lieutenants généraux, d’un nombre plus ou moins grand de conseillers, de deux avocats, de deux greffiers, et de procureurs dont le nombre variait selon l’importance du
ressort.
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On dit que le roi de Prusse a fait un traité avec l’Angleterre, pour garantir son électorat de Hanovre, sur
lequel nous aurions pu tomber et qui seroit bon à piller. 
Suivant ce traité, il ne doit entrer et passer dans l’empire aucunes troupes étrangères ; ainsi point de troupes de la Russie, ni, par conséquent, de troupes françoises. Suivant cela, on compte qu’il n’y aura de guerre que sur mer et dans l’Amérique, entre la France et l’Angleterre. Comme nous ne sommes pas actuellement les
plus forts sur mer[1], on croit que nous serons sur la défensive seulement ; toutes nos côtes sont bien gardées
crainte de surprise. Les troupes, même les officiers
généraux, partiront dans ce mois-ci, et l’on fait tous les
préparatifs. 


On dit que nous avons vingt-sept vaisseaux de ligne
dans le port de Brest, et qu’il faut que les Anglois en
aient quarante dans la Manche pour tenir en échec cette
flotte ; que nous en avons dix-sept à Toulon, et que les
Anglois seront obligés d’en avoir trente dans la Méditerranée. Ils ont encore d’autres flottes pour courir les
mers, et tâcher de surprendre ou de nos vaisseaux marchands ou de petites flottes que nous aurons encore en
course. Ils ont, outre cela, soixante-dix mille hommes
de troupes réglées en Angleterre, tant pour garder les
côtes, crainte de quelque entreprise de débarquement
de notre part, que pour tenir en respect dans leur île les
partis du prétendant. 


On croit donc que cela seul suffit pour ruiner leur
commerce et mettre la division dans cette nation où
l’argent est actuellement à sept et demi pour cent, ce
qui n’a jamais été. 


Malgré cela, ce traité du roi de Prusse, l’empêchement qui nous est fait par là d’attaquer ni les Hollandois ni la reine de Hongrie, peut donner lieu à de grandes
réflexions de politique aux gens habiles, pour savoir
les effets que cela peut avoir pour ou contre nous dans
la suite.


Il n’y a point eu, mardi 3 de ce mois, d’assemblée du
Parlement. On dit toujours qu’il y a un arrêté du
Grand-Conseil, mais qui n’est ni imprimé ni public, et
qui ne se vend pas dans les rues. On dit aussi que cet
arrêté porte que le procureur général du Roi, c’est-à-dire du Grand-Conseil, enverra copie de la réponse du
23 janvier à tous les bailliages et sénéchaussées du[1] royaume ; en conséquence, ordonne aux officiers desdits
bailliages de procéder à l’enregistrement de la déclaration du Roi du 10 octobre 1755, sans avoir égard à l’arrêté du Parlement de Paris, du 27 janvier, contraire à
la réponse du Roi et aux intentions de Sa Majesté. 


Si cet arrêté est vrai, les bailliages ne s’exposeront
pas à y déférer, la plupart des Parlements étant réunis
avec celui de Paris. Le Parlement de Bordeaux a rendu, 
il y a quinze jours, un arrêt contre les officiers d’un
bailliage, qu’il a mandés pour rendre compte de sa conduite au sujet de l’enregistrement de la déclaration du
10 octobre. 


Il ne paroît rien du gouvernement par rapport à l’arrêté du Parlement du 27 janvier, que tout le monde
trouve très-vif et très-ferme vis-à-vis la réponse du Roi. 
Si c’est un effet de la foiblesse du gouvernement, peut-être du peu d’union des ministres entre eux, parce que
l’on attribue assez volontiers tout ce qui s’est fait, de la part du Grand-Conseil, à M. le comte d’Argenson, le
Parlement de Paris profitera de cette foiblesse du ministère pour étendre de plus en plus son autorité. 


Ce n’est point un simple arrêté du Grand-Conseil, 
c’est un arrêt rendu sur le réquisitoire du procureur
général, les deux semestres assemblés le 31 janvier
dernier. 


Le Conseil, pour faire connoître à tous les sièges du
ressort du Parlement de Paris l’intention du Roi par lui
déclarée à ladite Cour, ordonne que copies de la réponse
du Roi du 23 janvier aux remontrances du Parlement
de Paris du 27 novembre dernier, et envoyée au Conseil
par ordre dudit seigneur Roi, seront envoyées à tous les
sièges pour s’y conformer ensemble à la déclaration du
Roi du 10 octobre dernier ; enjoint aux officiers desdits
sièges de reconnoître le Conseil pour supérieur immédiat
dans les affaires et matières dont la connoissance lui
appartient ; et, en conséquence, de ne répondre qu’au Conseil de l’exécution des arrêts, ordonnances et mandements qui leur sont adressés par icelui, conformément
aux édits et déclarations du Roi et notamment à la déclaration du 10 octobre. 


Le procureur général avoit conclu à envoyer dans
tous les sièges du ressort du Parlement de Paris le texte
littéral de la réponse du Roi, pour éclairer la fidélité
des officiers, diriger leur obéissance, augmenter, s’il
étoit possible, leur respect pour la sagesse du Roi, leur
servir d’un gage assuré de sa protection. 


Assemblée du Parlement, le 6 février, au sujet de cet
arrêt. Arrêté qu’attendu la fidélité connue des officiers
des bailliages du ressort, l’illusion de certain acte fait
par les gens du Grand-Conseil le 31 janvier, il n’échoit
de délibérer, c’est-à-dire qu’il n’y avoit pas lieu. 


Cet arrêté étoit très-méprisant pour le Grand-Conseil ; 
ne le regardera-t-on pas aussi un peu cavalier contre la
réponse du Roi ? 


Bien des gens croient que cette affaire en restera là
et que le Roi ne s’en mêlera plus. 


On ne dit pas en plaidant au Parlement : arrêt du
Grand-Conseil ; on dit jugement ; parce qu’il regarde
les juges du Grand-Conseil comme simples commissaires. 
Dans les livres, on cite arrêts du Grand-Conseil ; et, en
effet, ce ne sont pas de simples commissaires, c’est une
juridiction d’attribution ; comme au vrai, tous les juges
du royaume qui n’ont de pouvoir que celui qui leur est
donné par le Roi, qui renferme en lui tout droit de justice, mais qui ne peut pas juger et connoître par lui-même de toutes les contestations de ses sujets. 


Il y a apparence que le Parlement a regardé avec
jalousie le grand et honorable établissement que l’on
fait dans le Louvre pour le Grand-Conseil. On travaille
dans le dedans pendant l’hiver ; cela occupera le quart
de la cour du vieux Louvre. On ne fait pas une pareille
destination pour de simples commissaires. Le Parlement ne siège dans le Palais que par l’abandonnement
qui en fut fait par le Roi, il y a quatre cents ans, pour y tenir cette juridiction lors de son établissement à Paris. Le Palais est devenu un lieu ordinaire ; mais le Grand-Conseil tiendra ses audiences dans le Louvre même, qui conservera toujours ses distinctions. 


Le Parlement de Toulouse a fait des remontrances au
Roi, contre la déclaration du Roi du 10 octobre dernier
en faveur du Grand-Conseil, lesquelles sont mieux écrites
et même plus fortes que celles du Parlement de Paris. 
On y déclame avec force contre les évocations, et on y
insiste par deux fois sur l’utilité de la suppression du
Grand-Conseil. 


Du vendredi 13 février, assemblée du Parlement. La
Cour a interdit pour trois mois le procureur du Roi du
bailliage de Vitry-le-François, sur ce que, dit-on, après
avoir requis l’enregistrement de la déclaration du 10 octobre, il s’étoit opposé au délibéré proposé par la compagnie, comme attentatoire à l’autorité du Roi et à celle du Grand-Conseil, et la Cour a ordonné la radiation de l’enregistrement fait de ladite déclaration dans les trois bailliages de Vitry-le-François, de Crespy-en-Valois et de Saint-Pierre-le-Moutier. Il n’y a rien de prononcé
contre les juges. 


La Cour a reçu, appelant comme d’abus, un prêtre de
la ville de Troyes, qui avoit, dit-on, confessé et administré in extremis sa propre mère, laquelle étoit janséniste. L’évêque de Troyes, quoique exilé, a interdit ce prêtre sur les procédures faites par son official, et on a ordonné l’apport en la Cour des informations. 


La Cour a aussi supprimé des notes imprimées sans
permission contre le réquisitoire du procureur général
du Grand-Conseil, dans l’arrêt du 31 janvier, lesquelles
notes sont en faveur du Parlement. 


Grande nouvelle en Cour et à Paris : 


Il y a, dit-on, plus de quatre ans que le Roi n’a plus de commerce particulier avec madame la marquise de
Pompadour ; le Roi avoit en secret de petites galanteries : telles que mademoiselle Murphy[2], dont il a eu une
fille, et qu’il a, dit-on, mariée avec un homme de condition, demeurant en province et peu à son aise, lequel
a reconnu l’enfant, et qui, par ce mariage, se trouve
jouir de trente à quarante mille livres de rente et une
protection assurée. Le Roi n’a point voulu reconnoître
de bâtards, et cela est sage, attendu le nombre de
princes et de princesses de la famille royale, dont la
dépense est considérable et le deviendra davantage par
les apanages. 


Mais depuis tout ce temps, madame la marquise de
Pompadour avoit toujours dans le public le titre, le
nom de la maîtresse du Roi et le crédit de cette place. 
Elle étoit de tous les voyages du Roi, les petits soupers
chez elle, un appartement donnant par des détours dans
celui du Roi, et il faut convenir que cette dame, par ses
talents et l’enjouement du caractère, est pour ainsi dire
nécessaire au Roi, mélancolique de son naturel et qui
s’ennuie partout[3]. 


Tout ceci paroît changer de face depuis un mois environ. Madame la marquise de Pompadour s’est mise 
sous la direction du Père de Sacy, jésuite de la maison
professe, homme de beaucoup d’esprit. 


Il y a plus ; le Roi l’a nommée dame du Palais de la
Reine, surnuméraire. Cela s’est fait apparemment avec
tous les ménagements convenables à l’égard de la Reine ; 
son ambition lui faisoit ménager cette grâce depuis longtemps. Elle s’est étudiée à rendre des services auprès
du Roi, aux maris des dames du Palais, pour s’en faire
aimer. Ces jours-ci, elle a fait accorder le cordon-bleu
aux ducs de Fitzjames et d’Aiguillon, qui n’ont qu’environ trente-cinq ans (on ne le donne pas de si bonne
heure aux ducs), ce que la Reine auroit eu peut-être
peine à obtenir ; en sorte que la Reine s’est prêtée à
cette grâce, sachant que cela feroit plaisir au Roi. 


Dans la Gazette de France du 14 de ce mois, il est dit[3] tout simplement que la marquise de Pompadour a été
nommée dame du Palais, et qu’en cette qualité, elle a
été présentée à la Reine, dimanche 8, par madame la
duchesse de Luynes, dame d’honneur. 


Ceci paroît singulier. La marquise de Pompadour est
fille de M. Poisson, et actuellement femme de M. Le Normant, fermier général, et elle se trouve auprès de
la Reine au nombre des femmes de la première distinction du royaume. La Reine étoit même fort délicate sur
la naissance personnelle des femmes qu’on lui a présentées pour cette dignité, quoique femmes de gens de
grande condition. 


Ce n’est pas tout, on fait bien des raisonnements sur
cet événement. On ne sait si on doit regarder cela
comme une retraite absolue, si le Roi se met lui-même
dans la dévotion, s’il n’a pas en vue quelque nouvelle
maîtresse, si madame la marquise continuera de s’occuper des divertissements et des dissipations du Roi. 
On verra cela par la suite. Lundi 9, madame de Pompadour a pris possession de cette place et elle a fait le service auprès de la Reine pendant six heures, c’est-à-dire
qu’elle l’a accompagnée à la messe, assisté à son dîner, etc. Comme elle n’est que surnuméraire, elle n’a
point de service fixe pendant huit jours comme les autres. On verra donc si elle occupe toujours son appartement auprès du Roi, si elle tient ses petits soupers, s’il
y aura des voyages de Bellevue[4]. 


Les parlementaires et les jansénistes ne sont pas moins
intrigués ; c’est un jésuite qui a travaillé à cette conversion. Le confesseur de la Reine est mort au mois de
janvier ; c’est un jésuite polonois de nation, qui étoit à
Paris, qui remplit sa place, et qui est un homme d’esprit. Les jésuites avoient eu la politique d’avoir ici trois
jésuites polonois pour remplir cette place en cas d’évè-[4] nements. Ceci peut changer les projets de leurs prétentions, joint à cela l’affaire contre le Grand-Conseil, sur laquelle néanmoins le ministère est dans l’inaction et le silence, malgré le coup que cela paroît porter à l’autorité royale, surtout à cause de la jonction des autres Parlements. 


Du samedi 14 février, arrêt du Grand-Conseil du Roi
[4] en forme : « Louis, par la grâce de Dieu, etc., » imprimé, affiché et crié dans les rues lundi matin 16. Par
cet arrêt, le Grand-Conseil, les semestres assemblées, déclare « nul et incompétemment fait tout ce qui a été ou
pourroit être ordonné au préjudice de notre déclaration
du 10 octobre dernier, et arrêt d’enregistrement d’icelle
et notamment l’interdiction prononcée par l’arrêt du[4] parlement de Paris du 13, contre le substitut de notre procureur général au bailliage de Vitry-le-François  ; ordonne l’exécution des sentences de publication et d’enregistrement de ladite déclaration en différents sièges du ressort du Parlement de Paris ; enjoint aux subsituts du procureur général d’y tenir la main, et aux officiers desdits sièges de se conformer à l’arrêt du[4] dit Grand-Conseil du 31 janvier ; défend à tous officiers
d’y contrevenir, et à tous greffiers d’insérer, ou laisser
insérer dans les registres aucuns actes contraires à ladite déclaration et enregistrement de ladite déclaration ; fait défense à tous huissiers, à peine d’être poursuivis
extraordinairement, de signifier audit substitut l’interdiction portée par l’arrêt du Parlement de Paris, et déclare nulle toute signification qui en seroit faite ; ordonne que le présent arrêt sera imprimé, publié et affiché partout où besoin sera, notamment en la ville de Paris et en celle de Vitry-le-François. Si donnons en mandement au premier des huissiers audit Grand-Conseil, et
à tous autres de mettre ledit arrêt à exécution, à la requête du procureur général seul, pour ce, demander
visa, placet, etc. »


Cet arrêt est dans les termes les plus forts. C’est toujours le Roi qui parle comme dans les arrêts : donné
en notre dit Conseil à Paris ; et plus bas : par le Roi à la relation des gens de son Grand-Conseil, ce qui paroît un ancien style des anciennes ordonnances de nos rois. 
Cet arrêt a été vendu et crié à très-haute voix dans les
rues.


Du lundi 15, à dix heures, le Parlement a fait avertir
messieurs des Enquêtes et Requêtes d’une assemblée de
Chambre ; cela en méritoit la peine. On n’a rien délibéré, 
sinon que l’écrit imprimé, c’est-à-dire cet arrêt seroit
remis entre les mains des gens du Roi pour donner, 
[4] demain mardi, leurs conclusions, et assemblée des
Chambres à dix heures. 


On dit que tous les gens du palais sont furieux contre
cet arrêt du Grand-Conseil : les uns disent qu’il est
poussé par M. le comte d’Argenson et ses partisans ; les autres que le prince de Conti, le maréchal de Noailles
et autres, portés pour le Parlement, sont animés contre
le Grand-Conseil ; tout ceci n’est peut-être que bruit de
Paris où le fanatisme est assez répandu. On s’attend
toujours à quelque chose de nouveau dans l’assemblée
de demain. C’est ainsi que par une espèce d’incertitude
du ministère, les affaires s’échauffent et ne peuvent
avoir que de mauvaises suites. Ce qui est le plus à plaindre, ce sont les juges, greffiers, huissiers des bailliages du ressort qui ne savent auquel obéir de deux arrêts de cours souveraines, tous les deux rendus au nom du Roi. 


Du mardi 17 février, assemblée des Chambres. 



arrêté. 



« La Cour en délibérant au sujet de l’imprimé intitulé
arrêt du Grand-Conseil, attendu l’indécence et la
continuité des entreprises des gens du Grand-Conseil
pour soulever les tribunaux, troubler ou renverser la
police essentielle du royaume, comme aussi attendu
les attentats, multipliés que ledit acte publié par les
gens du Grand-Conseil contient contre les lois fondamentales de la monarchie et l’autorité du Roi, souveraine en sa Cour des Pairs, a arrêté que, pour aviser
au parti qu’il convient de prendre, les princes et pairs
seront avertis à la levée de la Cour, à la manière
accoutumée, de venir prendre leurs places en la Cour, 
toutes les Chambres assemblées demain, mercredi 18, 
dix heures du matin, et que ce pendant le Procureur
général du Roi sera chargé de veiller à l’exécution
des arrêts rendus par la Cour les 27 janvier et 13
février présent mois, et d’en rapporter les procès-verbaux de certificats en la Cour, toutes les Chambres
assemblées, mardi prochain 24, dix heures du matin. » 


Cette affaire devient sérieuse de plus en plus ; cet
arrêté peut avoir des suites ; il y a une phrase qui est
forte, l’autorité du Roi, souveraine en sa Cour des Pairs, d’où il s’ensuivroit que son pouvoir n’est souverain que dans cette assemblée du Parlement. Ce n’est pas ici une convocation des pairs comme dans l’affaire de l’archevêque de Paris, en qualité de pair, où le Roi étoit aussi invité de s’y trouver ; c’est une simple invitation de se trouver à l’assemblée comme simple conseiller du Parlement, pour délibérer dans une matière importante, ce
qui regarde les droits du tribunal ; mais c’est toujours
une entreprise délicate de vouloir s’étayer des princes
et des ducs pour empêcher l’exécution d’une déclaration
du Roi, juste ou non, émanée de lui en connoissance de
cause, et reconnue par lui dans sa réponse aux députés
de son Parlement, laquelle déclaration il n’a encore ni
retirée ni révoquée. 


Il y a quelque apparence que le Parlement a pris son
parti sur ce qu’il a à faire et à ordonner contre cet arrêt du Grand-Conseil du 14, mais qu’il veut le faire de la manière et dans la forme la plus authentique ; quoi qu’il en soit, on ne croit pas que les princes ni les ducs y viennent. C’est ce qu’on verra demain, comme aussi s’il n’y aura pas quelque chose de nouveau de la part du
ministère. 


Du mercredi matin, 18 février. On n’aura pas la
peine d’aller voir au Palais si quelques ducs se rendront
à l’assemblée, ou du moins il y aura des gens attrapés
sur les dix heures. M. le premier président a reçu la
nuit, un ordre du Roi, par une lettre de M. le chancelier, qui demande la petite députation de son Parlement, composée de vingt-deux personnes, à dix heures
du matin à Versailles pour y recevoir les ordres de Sa
Majesté. 


En conséquence le premier président a fait avertir
tous ces messieurs, pour une assemblée de Chambres, à
sept heures et demie. Le premier président a ouvert seulement l’audience de sept heures où on a pris quelque
défaut, et les Chambres se sont assemblées et la députation a dû partir sur les neuf heures.

 
On est inquiet des ordres du Roi et on n’attend rien
de bon de cette députation. Mais en même temps messieurs du Parlement sont montés de façon à ne pas
vouloir fléchir. Il y a apparence que l’assemblée est
remise à cinq heures du soir, pour rendre compte de ce
qui se sera passé à Versailles. On craint bien que si les
ordres du Roi leur sont défavorables, que la Cour ne
reste les Chambres assemblées pour cesser les affaires, 
ce qui seroit triste pour bien de gens. 


Les choses se sont passées différemment. 


Mardi 17, l’invitation des princes et pairs ayant été
faite sur-le-champ, il y eut, l’après-midi, assemblée
des ducs et pairs chez M. le duc de Gesvres, et des
princes du sang chez M. le duc d’Orléans, au Palais-Royal, où ils délibérèrent entre eux sur l’affaire en
question, et prirent le parti de se rendre le lendemain à
dix heures à l’assemblée des Chambres. Sur quoi l’on
dit qu’ils devoient s’assembler tous ensemble et ne pas
faire deux bandes séparées. 


La nuit du mardi au mercredi 18, les princes du sang
et les ducs et pairs reçurent une lettre de cachet du Roi,  
portant, à chacun, défense de se rendre le lendemain
au Parlement, et le Parlement, par une lettre de M. le chancelier adressée au premier président, reçut ordre 
de la part du Roi de se rendre à Versailles, le mercredi
à 11 heures du matin, en petite députation. 


Le premier président a fait avertir tous ces messieurs de 
venir au Palais à sept heures pour une assemblée, à l’effet de leur rendre compte des ordres du Roi et d’arranger la députation. 


Pendant l’assemblée, messieurs les princes du sang
ont envoyé chacun des gentilshommes dans leurs carrosses, porteurs de lettres pour le Parlement. Ils sont
entrés au parquet des gens du Roi où ils ont annoncé
leur mission, sur quoi messieurs les gens du Roi sont
entrés dans l’assemblée des Chambres rendre compte du
fait. On a délibéré et on a fait entrer tous ces gentilshommes qui ont présenté leurs lettres. On a ouvert et lu celle de M. le duc d’Orléans, par laquelle ce prince témoignoit à la Cour le regret qu’il avoit de ne pouvoir se rendre à l’invitation qui a été faite de venir prendre sa place aux Chambres assemblées, et qu’il a reçu des défenses du Roi de s’y trouver ; qu’il est pénétré de respect et d’attachement pour le Parlement auquel il se fera toujours honneur d’être uni. Les lettres des autres
princes étant les mêmes n’ont point été lues, et après
cette cérémonie on a continué de délibérer. Le prince
de Condé et le comte de Charolois n’ont point envoyé
de lettres. 


M. le duc d’Orléans avoit envoyé le prince de Pons ; 
les autres, qui sont le comte de Clermont, le prince de
Conti et le comte de la Marche, leurs premiers gentilshommes ou écuyers. 


Arrêté du mercredi 18 février. 


Qu’il sera fait au Roi sur-le-champ une députation en
la forme ordinaire, à l’effet de lui représenter combien
les défenses qu’il lui a plu de faire aux princes de son
sang et aux pairs, de se rendre à l’invitation qui leur a
été faite par la Cour de son Parlement de venir prendre
place en icelle, sont contraires au droit de la pairie et à l’essence de son service, notamment dans les circonstances actuelles où les lois fondamentales de la monarchie sont attaquées. 


Comme l’arrivée et l’entrée de ces gentilshommes avoit
fait perdre du temps, la députation ne s’est mise en
marche qu’à plus de dix heures, et elle est arrivée trop tard à Versailles ; le Roi devait dîner dans le bois de
Boulogne à la Muette, et après les avoir attendus quelque
temps étoit parti. Messieurs du Parlement ont attendu
le Roi qui n’est revenu qu’à sept heures du soir, apparemment pour tenir un conseil d’État, qui est le mercredi, en sorte que la conférence a été courte. 


Le Parlement est arrivé à près d’une heure et demie
à la grille du château comme le Roi en sortoit, et
il les a tous vus. Le Roi a envoyé de la Muette dire à ces
messieurs qu’il reviendroit vers sept heures du soir.


Le Roi a dit aux députés : 


« Je vous ai mandé pour vous dire que j’ai fait défense
aux princes et aux pairs de se rendre au palais sur
l’invitation de mon Parlement, jusqu’à ce que je susse
les motifs de cette invitation ; vous viendrez samedi
à onze heures du matin, pour me rendre compte des
motifs qui l’ont engagé à faire cette invitation, » 


On pense bien que le Roi n’a dit que cela, parce que
le Conseil veut avoir du temps pour prendre un parti
sur cette affaire qui devient très-sérieuse pour l’autorité souveraine, surtout par la jonction apparente des princes du sang et des pairs et par le système du Parlement, et des écrits qui se répandent dans le public que le Roi ne peut pas faire une loi qu’elle ne soit approuvée et reconnue par le Parlement, de façon qu’il ne peut ni établir de tribunaux, ni faire de suppression dans ceux qui existent que par l’enregistrement solennel de l’édit de création ou de suppression. 


Il y a aussi apparence que M. le comte d’Argenson, 
ministre, est très-embarrassé dans cette affaire, parce
que dans le public on rejette sur lui le projet de vouloir
renverser les lois du royaume. 


Du jeudi 19, assemblée des Chambres. 


Pour entendre l’arrêté suivant, il faut observer que la
nuit du mercredi 18, M. le premier président avoit reçu une lettre de M. le chancelier, de la part du Roi, qui ordonnoit à son Parlement de se rendre à onze heures du
matin, à Versailles, en petite députation, c’est-à-dire
au nombre de vingt-deux seulement. Il n’y avoit point
eu d’autre ordre. 


C’est sur cette lettre que M. le premier président avoit envoyé avertir messieurs de se rendre au palais, pour une assemblée à sept heures et demie. Dans l’assemblée, il a rendu compte du fait de l’ordre du Roi, et a voulu ouvrir la lettre. On n’a pas voulu en entendre la lecture ; on s’est récrié qu’on ne connoissoit point une lettre du chancelier à M. le premier président, et que le Parlement ne devoit connoître et recevoir des ordres que directement du Roi. On ne regarde plus le chancelier comme le chef de la justice et comme la première charge de l’État. 


Voilà pourquoi le Parlement, ayant appris par les
lettres des princes du sang la défense qui leur avoit
été faite par le Roi, de venir prendre leurs places aux
Chambres assemblées, a fait l’arrêté du mercredi tel
qu’il est ; c’est-à-dire que le Parlement a ordonné de son
chef, et sur-le-champ, la grande députation et non pas
la petite, et ce, non pas pour aller recevoir des ordres du Roi, mais pour se plaindre à Sa Majesté des défenses
qu’elle avoit faites aux princes et aux ducs. 


Ce sont toutes ces considérations qui ont retardé le
Parlement. L’ordre du Roi étoit pour onze heures, la
grande députation n’est arrivée à la grille qu’à une
heure et demie, précisément comme le Roi, qui les avoit
toujours attendus, sortoit du château pour aller dîner à
la Muette. Il les a vus, et il a eu l’attention de leur envoyer dire de la Muette qu’il reviendroit à sept heures
du soir. 


Les députés sont entrés dans une salle des ambassadeurs à l’ordinaire. Il n’y avoit point d’ordre pour les
recevoir ; il y avoit seulement grand feu, et ils n’ont vu
paroître qui que ce soit. Ils n’avoient pas dîné ni mangé, et ne savoient que devenir. Le hasard a fait passer un officier du Roi de la connoissance d’un des députés, 
qui, voyant leur embarras, s’est donné quelque mouvement pour leur faire envoyer successivement trois poulardes, une langue, du pain et du vin, du chocolat et
quelques rafraîchissements. 


À sept heures, le Roi est revenu, et à sept heures et
demie M. le comte d’Argenson, ministre, est venu d’un
air gracieux les prendre et les mener au Roi, qui leur a
fait le discours ci-dessus. 

 
Dans l’assemblée du jeudi 19, M. le premier président
a fait récit à la compagnie de leur voyage, retour, et
du discours du Roi. On lui a fait une querelle de ce qu’il
n’avoit pas répondu au Roi, et représenté à Sa Majesté
le contenu dans l’arrêté du 18, et cela très-mal à propos, parce qu’ils alloient pour représenter au Roi les
inconvénients des défenses qu’il avoit faites aux princes
et aux pairs de se rendre au palais, et le Roi leur a
demandé de l’instruire des motifs de leur invitation. 
Ainsi le premier président n’étoit point en état de répondre. M. le premier président a répondu : il est de l’homme de se tromper ; les uns imputent à manque de
courage ce que les autres font par des vues de prudence. 
Je prie la Cour d’être persuadée que je tâcherai toujours
d’exécuter les ordres qu’il lui plaira de me donner, avec
le même zèle que j’ai sans cesse employé, lorsqu’il a été
question de sa gloire et de sa dignité. C’est donc sur
toutes ces circonstances qu’on a fait l’arrêté suivant. 



Arrêté du jeudi 19 février. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le récit fait par M. le premier président, 
attendu que ladite Cour n’a point de connoissance
qu’elle ait été mandée, pour le jour d’hier, par aucun
ordre du Roi, et que l’objet de la députation, en vertu
de laquelle les députés de ladite Cour se sont transportés, le jour d’hier, par-devers le Roi, n’a point été
rempli ; 


« À arrêté que pour remplir l’objet de l’arrêté du
jour d’hier, lesdits députés se transporteront de nouveau, par-devers le Roi, samedi prochain 11 heures
du matin, à l’effet de lui faire les représentations portées audit arrêté ; 


« Arrête en outre que les députés seront chargés de
représenter audit seigneur Roi l’indispensable nécessité de l’invitation des princes et des pairs ordonnée
par le Parlement ; 


« Arrête en outre que, par les mêmes députés, il sera
représenté audit seigneur Roi, que des ordres qui ne
feroient même que suspendre l’exercice du droit 
qu’ont les princes et les pairs, de prendre leur place
en la Cour, porteroient toujours une atteinte formelle
aux droits de la pairie, et tendroient à rendre ces
droits sans aucun effet. » 


On attend donc à samedi, mais on s’attend que la
conduite du ministère sera la même ; c’est-à-dire que le
Roi écoutera les représentations ; les motifs de la Cour, 
et qu’il dira ensuite : Je les examinerai et je vous donnerai mes ordres, ce qui ne fait qu’animer davantage les esprits et augmenter le trouble ; car, enfin, dans cette incertitude, que feront tous ces tribunaux inférieurs ? à qui obéiront-ils, ou de la déclaration du Roi du 20 octobre et des arrêts du Grand-Conseil en conséquence, ou des défenses d’exécuter par les arrêts du Parlement ? Ce serait cependant au législateur et au souverain à décider clairement de l’obéissance de ses sujets. 


Il faut observer que mercredi 28, sur les six heures
du soir, pendant que la députation du Parlement étoit
à Versailles, les quatre princes du sang, c’est-à-dire, 
M. le duc d’Orléans, le comte de Clermont, le prince de Conti et le comte de la Marche, son fils, étoient chez
M. de la Monnoie, avocat au Parlement, du Conseil de M. le duc d’Orléans, homme très-habile et très-estimé, 
qui demeure dans la cour du Palais. On pouvoit croire
qu’ils étoient là pour attendre le retour de la députation, et être à portée d’aller sur-le-champ voir M. le premier président ; point du tout, ils étoient là pour travailler à une requête à présenter au Roi, sur les défenses à eux faites et aux ducs et pairs, par Sa Majesté, de se rendre au Palais sur l’invitation du Parlement.


Jeudi 29, ces princes et plusieurs ducs et pairs, car
ils ne sont pas tous apparemment de la partie, et l’on ne
sait pas encore précisément ce détail, se sont rendus au 
Palais-Royal, chez M. le duc d’Orléans, sur les deux
heures après midi, pour signer cette requête ; et à trois. 
heures et demie, M. le duc d’Orléans et les autres princes sont partis pour Versailles, et ils ont présenté leur requête au Roi. Cela est sûr, mais on ne sait pas encore quelle en a été la réception. On dit qu’elle a été signée aussi par M. de Montmorin, évêque et duc de Langres.


Du vendredi 20, messieurs les gens du Roi du Parlement ont reçu, le matin, un ordre du Roi de se rendre à Versailles, à trois heures après midi. MM. Joly de
Fleury frères, premier avocat général et procureur général, sont partis à onze heures. M. Seguier, second avocat général, n’y a point été, parce qu’il étoit nécessaire pour l’audience de relevée. On saura demain ce que le Roi leur aura dit. 


À l’égard de madame la marquise de Pompadour, il
est certain qu’elle n’a fait que prendre possession de sa
place, et qu’au surplus elle est à Versailles, dans son
appartement, comme auparavant, et que les petits soụpers du Roi se tiennent chez elle à l’ordinaire. Elle vint
même mercredi 18, sur les quatre heures et demie, à la
Muette, voir le Roi, qui étoit encore à table, et elle y
vint avec madame de Château-Regnault[5] et le duc de Gontaut ; elle y resta jusqu’à près de six heures, et s’en
retourna avant le Roi à Versailles. On croit même que
le Roi doit faire, le dimanche gras, un petit voyage de
deux jours à la Muette, dans le bois de Boulogne, et
que madame la marquise en sera. 


Il est encore vrai que madame la marquise ne met
point de rouge, comme à l’ordinaire, ce qui annonce de
la réforme. On dit que les Jésuites sont fâchés que le
Père de Sacy, qui est un fort bon religieux et très-sage, 
soit chargé de cette direction, parce que n’étant déjà
que trop chargés d’avoir une morale relâchée, le Père
de Sacy ne doit point lui permettre de faire ses Pâques
tant qu’elle restera à Versailles auprès du Roi, quoiqu’il
ne se passe dans le fond aucun mal, à cause du scandale que cela continue, non-seulement dans l’esprit des
sujets du Roi, mais dans toute l’Europe, d’où l’on conclut
qu’il faudroit une rupture et une séparation marquées. 


Ce qui est singulier dans la règle étroite des consciences, d’autant qu’il est connu de bien des gens et
surtout de la Cour qu’il y a actuellement deux jeunes et
très-jolies filles à Versailles, que le Roi voit. On dit
même que depuis quinze jours il y en a une troisième, 
en sorte que madame la marquise ne peut plus être regardée que comme amie et dame de compagnie. 


Mercredi 18, entre sept heures et demie et huit heures
du matin, on a senti de très-légères secousses de tremblement de terre dans différents quartiers de Paris, cela paroît démontré. Tous les ecclésiastiques du séminaire des Trente-Trois[6], à la Montagne-Sainte-Geneviève, sont sortis en foule pour se réfugier dans la cour du collège
de Navarre, qui est vis-à-vis ce séminaire, et qui est
très-grand. On s’en est aperçu aussi au séminaire de
Saint-Sulpice et au collège des Jésuites, et par plusieurs particuliers, et tous à la même heure. 

 
La Gazette de France a fait mention de ce fait, qui
s’est fait sentir aussi à Versailles. La Gazette nomme
aussi plusieurs villes comme Sedan, Beauvais et autres, 
en Picardie ; Liège et autres, du côté de l’Allemagne, où
les secousses, le même jour et à la même heure, ont été
plus sensibles qu’à Paris, mais sans dommage. 


Du samedi 21 février, assemblée du Parlement. Les
gens du Roi sont entrés et ont rendu compte de leur
voyage du Roi, à Versailles ; que Sa Majesté leur avoit
dit qu’il ne pouvoit recevoir, samedi, la députation de
son Parlement, mais qu’elle l’attendoit, lundi 23, à
onze heures du matin, et qu’elle vouloit que le Parlement lui donnât par écrit, et non verbalement, les motifs de l’invitation des princes du sang et des pairs. 



arrêté de la cour. 



« Ce jour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le récit fait par les gens du Roi, et sur les
ordres dudit seigneur Roi, qu’ils ont apportés à la
Cour, a arrêté que, pour donner au Roi la plus grande
marque de son obéissance, les députés de ladite Cour, 
qui se rendront le lundi 23 février, présent mois, auprès dudit seigneur Roi, seront chargés de lui faire
connoître que les causes de l’invitation des princes et
des pairs sont : 


« 1° Le droit qu’ont les princes et les pairs, dans tous
les temps, de venir prendre leurs places au Parlement, droit inaltérable, et dont le libre exercice est un attribut essentiel de la pairie. 


« 2° Le droit qu’a le Parlement d’inviter en tous
temps les princes et les pairs d’y venir prendre leur place, et notamment lorsque les lois fondamentales de
la monarchie sont attaquées. 


« 3° Que l’invitation des princes et des pairs, arrêtée
par le Parlement le 17 de ce mois, a spécialement
pour motif les circonstances actuelles, où lesdites lois
fondamentales de la monarchie sont si ouvertement
attaquées, comme il seroit facile de le faire connoître
audit seigneur Roi, si toute délibération sur le fond
de l’affaire dont il s’agit n’étoit actuellement suspendue, par les défenses provisionnelles qu’il a plu audit seigneur Roi de faire aux princes et aux pairs de venir prendre leur place en la Cour de Parlement, jusqu’à
ce que ledit seigneur Roi fût instruit des causes de
ladite invitation, défenses qui sont tellement contraires
au droit des princes et des pairs qu’elles tiendroient à
les rendre sans effet. 


« Arrêté, en outre, que lesdits députés, pour se conformer aux ordres du Roi, seront chargés de lui présenter une expédition en forme du présent arrêté, 
comme contenant les causes de l’invitation des princes
et des pairs, arrêtée le 17 de ce mois. » 


On dit qu’il y a eu deux requêtes présentées au Roi : 
l’une par les princes du sang ; on dit même qu’elle a été
signée par M. le prince de Condé, quoiqu’il n’ait point assisté à toutes leurs conférences chez M. de La Monnoie, avocat ; l’autre par les ducs et pairs qui se sont assemblés chez M. le duc de Gesvres, laquelle a été, dit-on, faite par M. de Gennes, avocat, qui est homme de lettres et belle plume. On dit aussi qu’elle a été signée par M. de Montmorin, évêque et duc de Langres, et par M. de Rochechouart, évêque et duc de Laon. Cela paroît singulier ; mais c’est pour conserver aux pairs ecclésiastiques le droit d’être invités par le Parlement, comme les autres. 


On dit que les quatre princes du sang sont fort mécontents de M. le comte d’Argenson, ministre de la guerre, de ce que, dans le plan qui est fait pour la guerre, non-seulement sur mer, mais sur terre, en cas qu’elle y ait lieu, aucun des princes du sang n’a de commandement. Il est vrai que MM. les ducs d’Orléans, comte de Clermont et prince de Conti en demandoient chacun, et qu’il étoit difficile de les contenter tous. On dit aussi que M. le duc d’Orléans est piqué contre ce ministre de n’avoir pas eu la charge de grand-maître de l’artillerie, après la mort de M. le prince de Dombes, laquelle est supprimée et se trouve réunie au département du ministre de la guerre, ce qui lui donne un grand crédit
par les places qu’il y a à donner dans le corps d’artillerie. 


Il s’agit de savoir comment les requêtes des princes
et des pairs auront été reçues par le Roi, et comment
Sa Majesté recevra lundi la députation du Parlement et
les motifs de l’invitation des princes et pairs. 


Le bruit est général que M. le duc d’Orléans s’étant
présenté, samedi 21, pour donner au Roi la requête des
princes, le Roi l’a prise et lui a dit : Voilà bien des signatures (le prince de Condé avoit signé), reprenez votre requête, je n’ai que faire de cela ; que M. le duc d’Orléans insista, en lui disant que les princes auroient raison de croire qu’il se seroit mal acquitté de sa commission ; que le Roi lui dit : Eh bien, je veux bien la prendre, mais c’est pour la jeter au feu ; ce qu’il fit, en effet, devant le duc d’Orléans. On dit aussi que, le lendemain, le duc d’Orléans lui présenta un mémoire non
signé, contenant les mêmes raisons, que le Roi prit. 


On dit encore qu’il n’y a pas une bonne intelligence
entre les ministres ; que M. le garde des sceaux Machault, qui est fort ami de madame la marquise, est pour le Parlement et contre M. d’Argenson. Si cela est vrai, M. d’Argenson, malgré tout son esprit, ne pourra pas se tirer de ce pas ; il sera peut-être sacrifié, et l’autorité souveraine souffrira une atteinte considérable. 


Du lundi 23 février, la petite députation composée de
vingt-deux personnes, c’est-à-dire de tous les présidents
à mortier, qui sont les présidents du Parlement et autres
de la Grand’Chambre et des Enquêtes et Requêtes, est
partie à neuf heures pour se rendre à Versailles à onze ; 
le Roi devoit aller dîner à Choisy. 


Le Roi les a bien reçus. M. le premier président a
fait son discours et a présenté au Roi une expédition de
l’arrêté du 21, contenant les motifs en bref de l’invitation des princes et pairs. Le Roi l’a reçue et leur a dit :


« J’examinerai ce que vous me remettez, et je ferai
savoir au Parlement mes intentions. » 


Du jeudi 26 février, les gens du Roi, ayant été mandés
pour se rendre à Versailles, sont partis à neuf heures
du matin. Il doit y avoir, demain vendredi 27, assemblée
de Chambres. 


Du vendredi 27, les gens du Roi n’avoient été mandés
hier que pour leur dire que le Roi mandoit aujourd’hui
à midi et demi la petite députation du Parlement ; en
conséquence, les Chambres se sont assemblées à huit
heures. Les gens du Roi leur ont rendu compte ; ils ont
arrangé leur députation et ils sont partis après dix
heures, au moyen de quoi cela dérange toutes les audiences et le service public. 


Cette députation n’a été demandée par le Roi que
pour rompre l’assemblée qui devoit se tenir ce matin, 
dans laquelle le ministère a été instruit qu’on auroit pu
prendre, de la part du Parlement, quelque parti ou
quelque arrangement. 


Peut-être aussi le Roi ne dira-t-il autre chose à messieurs les députés, sinon que l’extrait des motifs contenus dans leur arrêté, pour l’invitation des princes et des pairs, n’est pas suffisant et qu’il faut lui en donner de plus détaillés, le tout pour fatiguer le Parlement et gagner du temps. 


Ce qui est de certain, c’est qu’on tient, de la part du ministère, la même marche que l’on tenoit en 1615, incontinent après la majorité de Louis XIII et la tenue des États généraux à Paris. Le Parlement avoit arrêté, le 28 mars 1615, d’inviter les princes et les pairs pour aviser à la réformation du gouvernement sur bien des articles. Il y eut des défenses faites aux princes et pairs de se trouver à l’assemblée. Le Parlement fit de belles et grandes remontrances, malgré les défenses du Roi d’en faire. Le Roi et son chancelier soutinrent au Parlement qu’une pareille invitation étoit sans exemple sans la permission du Roi, qui étoit déclaré majeur et à
Paris. Tout se passa en députations et en discours avec
le Roi et Marie de Médicis, sa mère, qui avoit été régente. Arrêt du conseil d’État qui annule l’arrêté du
28 mars et les remontrances, ordonne que le tout seṛoit
biffé sur les registres, lesquels seroient apportés au Roi
par le greffier en chef Dutillet, sous peine de perte de
son office. Cet arrêt du Conseil fut lu en pleine assemblée de l’exprès commandement du Roi et de la Reine, 
avec une commission adressante au Parlement qui, par
un arrêté, fit une députation pour faire au Roi toutes
les soumissions dues et les protestations de fidélité, mais en soutenant toujours ses remontrances, qui avoient
aussi été lues au conseil d’État, et en faisant des plaintes contre l’arrêt du Conseil. Toutes ces menées durèrent jusqu’au mois de juin, et l’arrêt du Conseil ne fut point exécuté. À la vérité, cela étoit dans un temps de trouble et de mécontentement contre le ministère. Le prince de Condé et les seigneurs qui lui étoient attachés, opposés aux mariages qui se faisoient avec l’Espagne, s’étoient retirés de la Cour dans le mois de mai, et le Roi étoit prêt de partir pour Bayonne au-devant de l’infante d’Espagne, ce qui a été suivi du manifeste du prince de Condé et d’une guerre civile ; en sorte que le Conseil du Roi avoit été obligé de garder des ménagements à l’égard du Parlement ; mais on n’est point ici dans ces circonstances. Cependant on ne suit que la même conduite à
peu près, ce qui se voit dans le quatrième tome du Mercure françois, ou mémoires du temps, imprimé en 1617, qui est un vieux bouquin très-rare et que les curieux recherchent, pour cette invitation des princes et pairs, dont effectivement il n’y a point d’autre exemple. Mais, dans ce temps-là, les princes et pairs n’ont point dressé ni présenté de requête au Roi, après les défenses à eux faites, comme il a été fait ces jours-ci. 


Du samedi 28 février, assemblée des Chambres pour
rendre compte, par M. le premier président, de ce qui
a été dit par le Roi à la députation d’hier 27. 


Pour le coup, on s’est trompé de croire que le Conseil
ne cherchoit qu’à gagner du temps. Le Roi a parlé net
et ferme, suivant ce qui s’est pratiqué par aucun de ses
prédécesseurs dans l’histoire. 



discours du roi aux députés, le vendredi 27. 



« Je vous avois ordonné de me rendre compte des
causes de l’invitation que vous avez faite aux princes
et aux pairs. Je n’ai rien vu dans le procès-verbal que
vous m’avez apporté, qui pût m’instruire de l’objet
qui vous a déterminé à faire cette convocation. Je
n’ai point entendu, par les défenses que j’ai faites aux
princes et aux pairs de s’y rendre, préjudicier aux
priviléges attachés à la pairie ni au droit qu’ils ont de
prendre leur place au Parlement, toutes les fois qu’ils
le voudront, et je maintiendrai toujours toutes les
prérogatives qui leur appartiennent ; mais je n’entends pas qu’ils puissent être convoqués par mon Parlement, sans qu’il ne m’ait fait connoître auparavant
les raisons qui le déterminent à regarder la convocation comme nécessaire. 


« Mon Parlement m’expose que, dans les circonstances
actuelles, les lois fondamentales de la monarchie sont
ouvertement attaquées ; il n’appartient qu’à moi seul de décider sur un objet de cette importance[7], et je
serai toujours très-disposé à prendre, sur une matière
aussi essentielle, l’avis des princes de mon sang, des
pairs, des grands du royaume et celui de mon Parlement. »


Deux points essentiels dans cette réponse : 1° défense
au Parlement d’inviter ou convoquer les pairs sans la
permission du Roi ; 2° le Roi seul en droit de décider
lui-même du mérite et de l’effet des lois fondamentales
du royaume, sauf, pour et avant que de décider, à prendre l’avis des grands du royaume et de son Parlement. 
Voilà le droit du souverain dans une monarchie telle
que la France, avec les ménagements et les attentions
d’un sage gouvernement. 


Mais, avec tout cela, l’arrêt du Grand-Conseil du 14
février subsiste ; il s’agit de savoir ce qui sera délibéré dans l’assemblée d’aujourd’hui. 


Il a été arrêté d’enregistrer la réponse du Roi, et on
a remis l’assemblée des Chambres, pour délibérer, à
jeudi 4 mars. 


Samedi est le dernier jour du Palais, à cause des jours
gras ; on n’y rentre que le lendemain des Cendres, et
l’on aura le temps de s’instruire et de prendre des mesures pour délibérer sur cette réponse, qui ne s’accorde
pas avec les prétentions du Parlement. Il faut observer
que le Roi, en disant qu’il est et sera disposé à prendre
avis, semble séparer les princes, les pairs et les grands du royaume du Parlement ; il en fait comme des ordres
différents. 
 


	↑ En 1754, on comptait dans les ports de France soixante vaisseaux, trente et une frégates et vingt et un petits bâtiments ; mais cette flotte n’avait point l’armement nécessaire. Le ministre de la marine, de Machault, avait fait du reste les plus grands efforts pour la mettre en bon état.

	↑ 
Irlandaise d’origine et d’une remarquable beauté. Elle n’avait que douze ans lorsqu’elle fut livrée à Louis XV. — Voir les Mémoires historiques et anecdotiques de la cour de France, par Soulavie. Paris, 1802, in-8, p.  231 et suivantes. De La Villegille.

	↑ Obligée d’inventer tous les jours de nouveaux moyens pour distraire Louis XV, l’homme le plus ennuyé de son royaume, elle conçut, dès les premiers moments de sa faveur, l’idée de fixer sur des pierres précieuses, par
le moyen de la gravure, le souvenir des principaux événements du règne de son royal amant. Elle fit choix de quelques artistes les plus renommés, pour exécuter ce projet, de concert avec elle, et, pour ainsi dire, sous sa direction, Les peintres Boncher et Vien, le sculpteur Bouchardon, devaient composer les dessins ; le graveur Guay était chargé de les graver sur pierres fines. La marquise s’était réservé de reproduire l’œuvre de Guay, soit à l’eau-forte, soit au burin. 



Eile commença ce travail très-curieux par un portrait de Louis XV, d’après une sardoine Onyx de trois couleurs gravée par Guay. Le Roi, en empereur romain, est placé au milieu d’un médaillon entouré de lauriers. Madame de Pompadour a gravé ce médaillon à l’eau-forte retouchée au burin ; et, pour qu’on n’en doute pas, elle a écrit au bas, comme dans toutes les autres gravures de sa main : Pompadour sculpsit. 



Elle grava ensuite le triomphe de Fontenoy, d’après le dessin de Bouchardon, gravé par Guay, sur une cornaline. On y voit Louis XV, en empereur romain, debout sur un char antique traîné par quatre chevaux de front ; il
est couronné par une Victoire ailée qui plane dans les airs, tenant une palme de sa main droite ; à la gauche du Roi se tient le Dauphin, vétu à l’antique, allusion à la présence du jeune prince sur le champ de bataille de Fontenoy, où le Roi voulut l’armer chevalier de pied en cap, comme François 1er l’avait été la veille de la bataille de Marignan… Après le triomphe de Fontenoy, la
marquise fit successivement graver par Guay, et reproduisit elle-même à l’eau-forte la victoire de Lawfeld, les préliminaireș de la paix de 1748, la naissance du duc de Bourgogne, le vœu de la France pour le rétablissement de la santé du Dauphin ; Apollon, Louis XV couronnant le génie de la peinture et de la
sculpture ; Minerve, c’est-à-dire madame de Pompadour elle-même, bienfaitrice et protectrice de la gravure ; la victoire de Lutzberg, etc. 

On raconte que Voltaire, alors dans son intimité, étant venu lui faire visite sans être annoncé, et l’ayant trouvée dessinant une tête, improvisa ce quatrain : 



Pompadour, ton crayon divin

Devrait dessiner ton visage ; 

Jamais une plus belle main

N’aurait fait un plus bel ouvrage.

 

J. Dumesnil, Hist. des plus célèbres amateurs français. Paris, 1856, in-8, p.  135.

	↑ À l’époque à laquelle nous sommes parvenus, madame de Pompadour avait, on l’a vu, cessé depuis longtemps déjà ses relations intimes avec Louis XV ; cette circonstance était probablement connue de la Reine, et c’est sans doute là ce qui explique la position nouvelle qu’elle avait prise auprès de cette princesse ; car il est peu probable que le Roi, quelque grand qu’ait été son mépris pour ses devoirs d’époux et pour les convenances de son rang, ait placé auprès de sa femme celle qui eût encore officiellement porté le titre de sa maîtresse ; mais si madame de Pompadour avait perdu son empire sur les sens du Roi, elle conservait encore sur son esprit une grande autorité. Cette sorte de fascination qu’elle avait exercée sur lui, et qui survivait à l’amour, s’explique par ses talents, sa grâce, la vivacité de son  intelligence et son habileté consommée. Nous n’avons nullement l’intention de réhabiliter ou de défendre ici madame de Pompadour ; la justice de l’histoire a prononcé sur elle un arrêt dont il n’est point permis d’appeler, mais nous voulons seulement dire que cette femme célèbre était bien au-dessus, par son esprit, de la plupart des personnages qui l’entouraient. Un document récemment publié justifie de tous points cette opinion, et nous montre la marquise sous un jour tout nouveau, c’est-à-dire comme une femme parfaitement habile à juger les choses et les hommes, et très au courant des affaires de
l’État. Ce document a paru en 1856, dans les Mélanges de littérature et d’histoire, recueillis et publiés par la Société des Bibliophiles français. C’est le récit d’une entrevue que Durey de Meinières, président à la deuxième
Chambre des Requêtes du Palais, eut en 1757 avec madame de Pompadour. Le président, homme fort instruit, qui a laissé divers ouvrages d’histoire et de littérature, sollicitait pour son fils une place d’enseigne. Il s’adressa d’abord au Roi, par l’entremise du duc de Biron ; mais le Roi répondit au duc que le président de Meinières, étant continuellement occupé de cabales et
d’intrigues dans le Parlement, il n’accorderait aucune grâce à son fils, soit
pour la robe, soit pour l’épée. Désappointé du peu de succès de sa démarche, 
le duc de Biron donna le conseil au président d’écrire à madame de Pompadour pour
lui demander son appui. De Meinières lui écrivit en effet, et après bien des démarches, il obtint enfin, par l’entremise de l’abbé Baile, la faveur d’être admis auprès d’elle. L’entrevue eut lieu à Versailles le 26 janvier 1757, et il est facile de voir, au récit qu’en a fait le président, combien il fut frappé de la tenue sévère de la marquise et de l’éclat de sa conversation : « Madame
de Pompadour, dit-il, était seule, debout auprès du feu ; elle me regarda de la tête aux pieds avec une hauteur qui me restera toute ma vie gravée dans l’esprit, la tête sur l’épaule, sans faire de révérence, et me mesurant de la
façon du monde la plus imposante. » Le président resta quelque peu interdit en présence de cette reine anonyme, qui jouait si bien son rôle de souveraine, et il nous apprend lui-même qu’il lui exposa l’objet de sa requête « d’un ton de voix mal assuré et avec un peu de tremblement. »



Après les compliments d’usage, le président en vint au fait et réclama l’intervention de la marquise, afin d’obtenir du Roi, pour son fils, une place de cornette dans un régiment de cavalerie, en ajoutant qu’il avait eu le malheur de déplaire au Roi, mais qu’il ne pouvait deviner la cause de cette disgrâce. 



« Quand j’eus fini, dit-il, elle prit la parole très-vivement et elle me dit : — Comment, monsieur, vous ignorez, dites-vous, ce que vous avez fait et quel est votre crime ? 

— Oui, madame, je l’ignore absolument. 

— Comment cela est-il possible ! vous n’avez donc pas un ami ? 

— Vous voyez bien au contraire, madame, qu’il faut que j’en aie, puisque c’est par eux que j’ai obtenu la grâce d’avoir l’honneur de vous faire ma cour aujourd’hui ; mais aucun ne m’a jamais dit qu’il connût la cause du traitement que j’éprouve aujourd’hui. 

— Comment ! ignorez-vous la considération dont vous jouissez ? 

Je me mis à rire et je lui répondis : — Madame, je n’aurais jamais cru qu’on me fit un crime de la considération que j’ai pu acquérir dans l’exercice
de mon métier. 

— Entendons-nous, monsieur. Cette considération est fondée sur l’utilité dont vous avez été en différents temps à votre compagnie, par vos livres, vos manuscrits, vos recherches ; vous avez fourni des citations, des autorités
pour des remontrances, qui le plus souvent ont déplu au Roi, et Sa Majesté en a conservé contre vous une prévention qu’il n’est pas possible d’effacer. » 

Le président se justifia du mieux qu’il put, protesta de son attachement au Roi, et insista surtout sur ce point que s’il avait eu le malheur de lui déplaire, ce n’était pas une raison pour fermer à son fils une carrière honorable. Madame de Pompadour reprit en ces termes : 

— Le Roi est le maître, monsieur ; il ne juge pas à propos de vous marquer son mécontentement personnellement, mais de vous le faire éprouver en privant monsieur votre fils de jouir d’un état. Vous punir autrement serait une affaire ; vous êtes officier, il emploie le moyen qui est dans sa main ; il faut respecter ses volontés. Je vous plains cependant, et je ne désirerais pas mieux que de me voir à portée de vous rendre service. Vous savez, par
exemple, que le Roi désire en ce moment des marques de soumission de la part de messieurs des Enquêtes et des Requêtes, qui ont donné leur démission ; qu’il a donné des preuves de ses bontés à ceux qui lui ont écrit des
lettres particulières. Si vous vouliez en écrire une de même, et par votre exemple engager plusieurs autres à en écrire de semblables, ce serait un service que vous rendriez au gouvernement dans les circonstances présentes, 
que je serais en état de faire valoir, et alors vous pourriez espérer quelque changement dans les dispositions du Roi à votre égard. Mais quand je n’aurai rien autre chose à dire à Sa Majesté, sinon : « Sire, j’ai vu aujourd’hui M. de Meinières ; il m’a protesté de l’attachement le plus respectueux à votre per- sonne, etc. » Le Roi me répondra : « Qu’a-t-il fait pour me le prouver ? Rien. » Et les choses demeureront dans le même état, et je ne pourrai rien faire pour vous. »
 
Le président répliqua qu’il lui était impossible d’écrire la lettre que lui demandait la marquise ; que cette lettre serait une lâcheté et qu’il ne pouvait ni ne voulait se rendre coupable d’un acte qui le déshonorerait aux yeux de
ses confrères du Parlement. 

— Vos raisons, lui dit la marquise, ne valent rien. Premièrement, on ne vous accorderait pas tout à l’heure ce que vous désirez pour monsieur votre fils ; ainsi cela ne paraîtrait pas être la récompense de votre complaisance. 

En second lieu, n’allant plus au Palais, c’est une raison pour vous moins embarrasser de la façon dont on prendra votre démarche. Si elle est suivie d’autres, le Roi vous en saura gré. Si personne n’imite votre exemple, ce ne sera pas votre faute, et le Roi ne vous en saura pas moins de gré. Répondez-moi à cela ? » 

Le président ne se tint pas pour battu ; il essaya de prouver qu’il ne pouvait écrire la lettre ; que l’honneur du Parlement l’exigeait ainsi, et, dans son récit, il ajoute : 

« Madame de Pompadour se mit à rire, et me dit, avec une éloquence admirable : « Je suis toujours étonnée d’entendre mettre en avant leur prétendu honneur pour ne pas faire ce que le Roi désire, ce qu’il veut, ce qu’il ordonne, et ne pas considérer qu’il est du véritable honneur de remplir les devoirs de son état, et de faire cesser, le plus tôt qu’il est possible, le désordre qui règne dans toutes les parties de l’administration, par le défaut de justice. Voilà, monsieur, en quoi il faut faire consister son honneur : à reconnaître ses torts, la légèreté, la précipitation d’une démarche si contraire
à toute règle, à toute bienséance*, à tâcher, par une conduite différente, a  fureur, et voilà les démissions parties. C’est pourtant avec ces insensés-là que vous avez donné votre démission, monsieur de Meinières ; et vous mettez votre honneur à ne pas vouloir vous détacher d’eux ? Vous aimez mieux voir périr le royaume, les finances, l’État entier, et vous faites en cela consister votre honneur ? Ah ! monsieur de Meinières, ce n’est pas là l’honneur d’un sujet véritablement attaché à son Roi, ni même d’un citoyen. »

La discussion continua quelque temps encore sur ce ton. M. de Meinières, qui vouloit avoir un place pour son fils, tout en continuant son opposition, ne savait trop que répondre, il en convient lui-même ; et, comme il essayait de disculper le Parlement, la marquise lui répondit :

— C’est la trop grande bonté du Roi, dont il a été jusqu’à présent, qui vous rend aujourd’hui tous si entreprenants et si difficiles. À la fin, monsieur, sa bonté se lasse, et il veut être le maître. N’allez point attribuer aux ministres le ressentiment particulier et personnel du Roi, comme vous faites toujours : il ne s’agit point d’eux ; c’est ici le Roi qui est personnellement blessé, et qui, par lui-même et sans y être en aucune façon excité par personne, veut être obéi.

« Mais je vous demande un peu, messieurs du Parlement, qui êtes-vous donc pour résister comme vous faites aux volontés de votre maître ? Croyez-vous que Louis XV ne soit pas un aussi grand prince que Louis XIV ? Pensez-vous que le Parlement d’aujourd’hui soit composé de magistrats supérieurs en qualité, en capacité et en mérite à ceux qui composaient alors le Parlement ? Ah ! je le souhaiterais bien. Qu’il s’en faut qu’ils leur ressemblent ! Mais considérez vous-même ce qu’a été le Parlement depuis 1673, après que Louis XIV lui eut ôté les remontrances, jusqu’en 1713, et vous verrez si le Parlement a jamais été plus grand et plus considéré que dans cet espace de temps. Pourquoi aujourd’hui, messieurs du Parlement, trouvez-vous extraordinaire qu’on vous ramène à l’exécution de l’ordonnance de 1667, lorsque le Parlement qui existait alors n’a pas soufflé après le lit de justice de 1673, qui était bien plus rigoureux ? »

La rapidité et la vivacité avec laquelle madame de Pompadour me débita ce discours, ajoute le président m’étonna, m’embarrassa, et me fit lâcher for indiscrètement à mi-voix : Ils n’osèrent pas. Elle m’entendit, et reprit avec feu :

— Y songez-vous, monsieur de Meinières ? ils n’osèrent pas, et vous l’osez ! pensez-vous donc que le Roi soit moins puissant que son bisaïeul ? Ils n’osèrent pas ! Ah ! mon dieu ! quel sentiment ! quelle expression ! Je sais que c’est la façon de penser de ces messieurs du Parlement et à d’autres ; mais il y en a peu qui l’avouent, et je suis fâchée de savoir de votre propre
bouche que vous avez aussi ce sentiment. » 

La conversation s’envenimait ; madame de Pompadour y mit fin par quelques politesses banales, et conduisit doucement vers la porte le président, qui s’en alla, dit-il, rempli d’étonnement et d’admiration. 

Voir : Conversation de la marquise de Pompadour et du président de Meinières ; dans les Mélanges de littérature et d’histoire, recueillis et publiés par la Société des bibliophiles français. Première partie, 1856, in-12, p. 133 à 162. 


	↑ Dame pour accompagner Mesdames Victoire, Sophie et Louise-Marie de France.

	↑ Le séminaire des Trente-trois ou de la Sainte-Famille, ainsi nommé de trente-trois bourses fondées pour des écoliers très-pauvres de Paris, et même de toutes les provinces du royaume. Pierre Bernard, dit le pauvre
prêtre, qui en fut le fondateur en 1633, n’y réunit d’abord que cinq pauvres écoliers, en l’honneur des cinq plaies du Christ ; puis douze à cause des douze
apôtres ; enfin ce nombre fut porté à trente-trois, pour honorer le nombre d’années que Jésus-Christ a passé sur la terre. Ce séminaire était situé rue de la Montagne-Sainte-Geneviève. de La Villegille.

	↑ On remarquera, à propos de cette réponse du Roi et de la plupart de celles qu’on a lues jusqu’ici, le ton de hauteur avec lequel Louis XV s’exprime quand il s’adresse au Parlement. Nous dirons, à ce propos, que ce n’est qu’à partir du règne de Louis XIV que la royauté prend ces allures, et comme preuve, il suffira de rappeler ce début d’un discours adressé par Henri IV au Parlement de Paris : 



« Je prends bien les avis de tous mes serviteurs ; lorsqu’on m’en donne de bons, je les embrasse ; et si je trouve leur opinion meilleure que la mienne, je la change fort volontiers. Il n’y a pas un de vous que quand il me voudra venir trouver et me dire, Sire, vous faites telle chose qui est injuste à toute raison, que je ne l’écoute fort volontiers. »






 Mars.

Le Roi au château de Bellevue. — Remontrances du Parlement au sujet de la convocation des ducs et pairs. — Le Roi ne donne de pas réponse. — Lettres contre le Grand-Conseil. — Réquisitoire du procureur général de cette juridiction. — Le Parlement est de plus en plus opposé au Grand-Conseil. — Préparatifs de guerre. M. de Séchelles et son gendre, Peirenc de Moras. — Prêtre condamné pour un sermon. — Écrits supprimés ou brûlés. — M. Joly de Fleury père. — Nouvelle députation du
Parlement. — Beaux discours de M. Séguier. — Les substituts du procureur général. — Les titres de noblesse dans les lettres de committimus. — Le Parlement est en grande fermentation. — Arrêts du Grand-Conseil contre les Parlements de Grenoble et de Rouen.


Le Roi passe les jours gras au château de Bellevue
avec madame la marquise de Pompadour, comme à
l’ordinaire. MM. les comtes de Saint-Florentin et d’Argenson, ministres d’État, sont aussi du voyage. On dit
que le Roi a fait cette partie par bonté, pour donner la
liberté à ses officiers de quartier d’aller, les jours gras, où ils voudroient, C’est bien dans son caractère. 


Du jeudi 4 mars, assemblée des Chambres pour la
continuation de la délibération du 29 février, sur la réponse du Roi. Il y a eu beaucoup de fermentation dans
messieurs du Parlement, et de comités particuliers pendant la vacance des jours gras.



 
arrêté du jeudi 4 mars. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le récit fait par M. le premier président le
28 février dernier, a arrêté que les arrêts du 18 et 19
dudit mois seront exécutés selon leur forme et teneur ; 
ce faisant, que les gens du Roi seront chargés de se
retirer dans demain par-devers le Roi, à l’effet de le
supplier de vouloir bien indiquer le lieu, le jour et
l’heure qu’il lui plaira de recevoir la députation de son Parlement, lors de laquelle il sera en outre représenté
audit seigneur Roi : 


« 1° Que les défenses faites aux princes et aux pairs
de venir prendre leurs places au Parlement portent
directement atteinte aux droits et aux fonctions de la
pairie qui n’ont plus rien de certain et d’inviolable, si
le libre exercice peut en être ou arrêté ou même suspendu par de simples défenses ; 


« 2° Que ce seroit porter de nouveaux préjudices aux
droits solennels et aux fonctions essentielles de la pairie que de les qualifier de privilèges et prérogatives, 
de laisser subsister des défenses inconciliables avec
ses droits, de réserver enfin des ressources pour empêcher à chaque occasion les princes et les pairs de
venir au Parlement ; que des droits et des fonctions
aussi importantes ne peuvent être maintenus par des
reconnoissances qui demeurent contredites par le fait, 
mais seulement par un exercice toujours libre et toujours praticable ; 


« 3° Que son Parlement ne peut concilier ce qui paroîtroit résulter de la réponse du Roi : d’une part, que
les princes et les pairs peuvent prendre leurs places
au Parlement toutes les fois qu’ils le veulent, et de
l’autre néanmoins qu’il est des cas où les princes et
les pairs ne peuvent prendre leurs places au Parlement, quoiqu’ils le veuillent, jusqu’à ce que le Parlement ait fait connoître audit seigneur Roi les raisons
qui rendent leur présence nécessaire ; 


« 4° Que le droit qu’a le Parlement d’inviter en tout
temps les princes et les pairs de venir prendre leurs
séances est une conséquence nécessaire du droit même
de la pairie ; qu’on ne peut reconnoître, dans les membres essentiels de la Cour des pairs, le droit d’y venir
prendre place, qu’on ne reconnoisse en même temps
dans le corps le droit de les y appeler ; que les princes
et les pairs, obligés de conseiller et d’assister ledit seigneur Roi dans les hautes et importantes affaires, 
ne sont point cependant assujettis au service journalier
dans le Parlement ; qu’ainsi ils ignoreroient presque
toujours ce qui doit faire l’objet des délibérations
auxquelles leurs obligations, l’intérêt du corps entier
et souvent même l’intérêt de la pairie doivent les déterminer à s’y trouver, si le Parlement n’avoit la liberté de les en informer ; que, conséquemment, cette liberté fait une partie essentielle du droit que ledit seigneur Rọi veut leur conserver ; que, sans cela, il deviendroit illusoire pour les princes et les pairs, et pour les autres membres du Parlement qui se trouveroient privés des suffrages des princes et des pairs ; 


« 5° Que les convocations des princes et des pairs, 
pour instruire et juger le procès criminel d’un pair, ne
doivent pas être confondues, comme on a cherché à le
faire entendre audit seigneur Roi, avec de simples invitations semblables à celle que le Parlement a arrêtée, 
et que les formalités auxquelles lesdites convocations
peuvent être sujettes n’ont pas lieu pour de simples
invitations ; 


« 6° Que l’invitation des princes et des pairs, arrêtée
le 17 février dernier, étoit et est encore d’une nécessité indispensable pour délibérer avec eux sur les atteintes portées aux lois fondamentales de la monarchie, par l’envoi fait aux bailliages et sénéchaussées
du royaume d’une déclaration non vérifiée au Parlement de tout ce qui s’en est ensuivi ; que ledit seigneur Roi ne sera pas surpris de ne point trouver un détail plus circopstancié de ces atteintes, s’il veut bien
observer que ce détail ne pourroit être que le résultat
de cette même délibération, que ledit seigneur Roi a
jugé à propos de suspendre, par les défenses faites aux
princes et aux pairs ; 


« 7° Que son Parlement reconnoîtra toujours que
l’autorité souveraine et législative réside dans la personne seule dudit seigneur Roi ; que, dans tous les
temps, il s’est fait un devoir essentiel de donner à tous
les sujets dudit seigneur Roi l’exemple de la fidélité
et de l’obéissance, mais qu’il ne peut se dispenser de
supplier ledit seigneur Roi de considérer que toute
décision, émanée dudit seigneur Roi, au sujet des lois
doit être revêtue des solennités essentiellement requises pour l’établissement desdites lois, et que le
caractère d’immutabilité est tellement propre aux lois
fondamentales de la monarchie que toute décision, 
quelque solennelle qu’elle puisse être, ne peut subsister si elle portoit quelque atteinte aux lois fondamentales ; ces principes inviolables ont fait dans tous les temps, non-seulement la sûreté des droits qui appartiennent aux sujets, mais de ceux mêmes dudit seigneur Roi et des princes de son sang. » 


Du jeudi 11 mars, le Parlement en petite députation, 
c’est-à-dire au nombre de vingt-deux, s’est rendu à une
heure, le matin suivant, le jour et heure que le Roi avoit
indiqués aux gens du Roi. M. le premier président a
fait un discours au Roi contenant ce qui est porté par
l’arrêté ci-dessus, et quoique le Roi et les ministres eussent cet arrêté depuis huit jours qu’il avoit été rendu, il n’a fait d’autre réponse à son Parlement, sinon qu’il auroit attention à ce qui lui étoit représenté et qu’il feroit savoir ses intentions à son Parlement. 


Du vendredi 12, le Parlement s’est, assemblé pour
entendre le récit de ce qui s’étoit passé à Versailles. Il a ordonné seulement que la réponse du Roi seroit enregistrée, mais l’on compte que si la réponse du Roi contenant ses intentions tarde à venir, le Parlement enverra mardi 16 les gens du Roi à Versailles, pour lui demander un jour, pour que la députation aille recevoir les ordres et les intentions de Sa Majesté, pour ne pas laisser languir sur les questions importantes de cet arrêté. 


Mais un nouveau fait va donner encore de l’ouvrage au Parlement. On a vendu dans Paris et dans la grande
salle du Palais deux lettres imprimées de M. de… à
M. de… sur les entreprises du Grand-Conseil, par lesquelles on attaque vivement les prétentions, fonctions, 
établissement dudit Grand-Conseil, leur arrêt du 31 janvier dernier, et, par conséquent, indirectement la déclaration du Roi du 10 octobre dernier ; mais aussi on
badine et traite fort mal M. Angrand d’Alleray, procureur général du Roi audit Grand-Conseil. 


Mercredi 10 mars, sur la plainte rendue par ledit procureur général contre ces deux libelles, arrêt du Grand-Conseil qui lui permet d’informer contre les auteurs, imprimeurs et distributeurs, et ordonne que lesdits libelles seront lacérés et brûlés par l’exécuteur de la haute justice, comme contenant plusieurs faits faux, séditieux, injurieux à la magistrature et contraires aux 
droits et à l’autorité du Conseil, et que le présent arrêt
sera lu, publié et affiché partout où besoin sera. 


L’arrêt a été exécuté et les lettres brûlées par l’exécuteur de la haute justice, en la place du Louvre, en
présence du greffier de la Chambre du conseil du Grand-Conseil du Roi, et cet arrêt n’a été affiché et publié, 
crié et vendu dans les rues, que le samedi 13, dès sept
heures du matin. On a attendu apparemment que la
députation du Parlement fut faite et de retour. 


Premier sujet de querelle comme entreprise sur la
police du Parlement. 


Mais ce n’est pas tout : il s’agit des propositions énoncées dans la plainte et le réquisitoire du procureur
général : 1° que le Grand-Conseil est dans une possession
immémoriale de juger ses membres sans attribution ; 
2° qu’il est dans le droit, et dans l’usage aussi ancien
que le Conseil même, d’envoyer aux sièges inférieurs les
lois qui concernent ses pouvoirs et ses attributions, lesquels droit et usage sont notoires dans tout le royaume
et consignés dans les greffes de toutes les juridictions ; 3° que les magistrats qui composent le Grand-Conseil
ont tous été animés d’un même esprit dans leurs délibérations, dans une occasion où il s’agit moins de défendre des prérogatives attachées à leurs fonctions que de maintenir avec fermeté l’autorité du Roi dont ils sont dépositaires, de soutenir avec courage les droits de tous les citoyens dont les établissements ou les privilèges sont fondés sur des lois enregistrées en Conseil et dépendant de l’exécution de ses arrêts, de garantir enfin tout l’état du dangereux exemple de l’ébranlement d’un corps établi de toute ancienneté par les rois, reconnu par tous les tribunaux et affermi par l’acquiescement et le vœu même de toute la nation. 


Voilà de quoi exercer la plume de ceux qui sont ou se
croient instruits des antiquités et des changements arrivés dans le gouvernement et dans les lois de ce
royaume. 


Au surplus, il n’est pas à présumer que le Grand-Conseil ait rendu l’arrêt du 10 de ce mois, ni ait hasardé
les grandes maximes et les propositions qui y sont énoncées, sans être autorisé du ministère, et en ce cas, on peut dire que cette politique est finement conduite. 


Du samedi 13, assemblée du Parlement à onze heures, 
au sujet de l’arrêt du Grand-Conseil, affiché et publié
dans les rues le matin. Cette affaire s’échauffe de plus
en plus. Après une grande délibération jusqu’à une heure
et demie, « Arrêté que M. le premier président se retirera devers le Roi, demain dimanche 14, pour supplier Sa Majesté de donner au plus tôt sa réponse sur les représentations faites audit seigneur Roi, le jeudi 11 
mars ; ce qui devient d’autant plus nécessaire, que
les entreprises du Grand-Conseil se multiplient de
jour en jour. » 


Dans cette assemblée, qui à duré deux heures, on dit
qu’il y a eu des propos vifs, après quoi on s’est ramené
au parti le plus doux. 


Du lundi 15, assemblée du Parlement à onze heures. 
M. le premier président a rendu compte de sa députation vers le Roi pour lui représenter la nécessité d’une prompte réponse de sa part ; à quoi le Roi a répondu à M. le premier président : « Je ferai savoir incessamment mes intentions au Parlement. » 


Cette réponse indéterminée et ce mot incessamment
n’ont pas contenté messieurs du Parlement. Cependant
on a arrêté simplement de faire registre de la réponse
du Roi. On attend les suites de tout ceci. 


M. de Séchelles, contrôleur général, se porte mieux
et est revenu à Versailles pour travailler à l’ordinaire. 


Tous les officiers généraux ont pris congé du Roi pour
partir le 15 de ce mois pour leur département, tant sur
les côtes de l’Océan que de la Méditerranée. Les troupes
y sont assemblées. Il y a en plusieurs endroits nombre
de grands bateaux plats pour embarquer et passer des
troupes ; mais, du reste, on ne parle d’aucun projet ; ce
ne sont que des préparatifs. On ne dit rien même de ce
qui se passe en Amérique. 


L’indisposition de M. de Séchelles, soit par fatigue du travail ou autrement, a cependant quelque réalité ; car
le Roi, par considération pour M. de Séchelles, a nommé M. Peyrenc de Moras, intendant des finances, son gendre, adjoint à la place de contrôleur général des finances ; ce sera lui qui en fera tout le travail. M. de Moras en fit le remercîment au Roi, mardi 16 du présent mois de mars. M. de Moras est fort riche, et a, dit-on, cinquante mille écus de rente. Mais voilà une belle fortune pour le fils d’un homme qui, avant l’année 1717, étoit garçon perruquier à Paris et fils d’un perruquier dans un bourg du Languedoc, dont la boutique est encore occupée par un Peyrenc, oncle ou cousin-germain de celui-ci. Son père, étant ici garçon perruquier, sut plaire à mademoiselle Fargès, qu’on fut obligé de lui faire épouser, dont il eut bien du bien. M. Fargès, munitionnaire des vivres, dont le fils est maître des Requêtes, ne valoit pas mieux
que Peyrenc ; celui-ci a gagné de gros biens au système
de 1720. Il s’est fait recevoir avocat, est devenu maître
des Requêtes, chef du conseil de madame la duchesse ; 
et enfin, son fils se trouve gendre de M. de Séchelles et presque contrôleur général des finances. 


Du vendredi 19 mars, assemblée des Chambres au
sujet de la réponse du Roi, qui ne vient pas sur l’affaire
du Grand-Conseil. On a continué l’assemblée à ce sujet
à mardi 23. Mais en même temps, on a rendu un arrêt
par contumace, par lequel la Cour a condamné le sieur
Pradines, prêtre, porte-Dieu de la paroisse de Sainte-Marguerite, à un bannissement de la ville, prévôté et vicomté de Paris, pendant trois ans, pour un sermon que
ledit Pradines avoit fait chez les religieuses de l’abbaye
de Saint-Antoine, dans le mois d’avril 1755, dans lequel
il avoit, dit-on, parlé indécemment contre le Parlement. 
Cet arrêt a été publié et affiché. 


M. d’Angrand d’Alleray, procureur général du Grand-Conseil, est excédé de travail pour cette affaire ; on peut dire aussi de déplaisir par tous les brocards qu’il essuie dans ces tristes imprimés. Il est bien malheureux de s’être jeté dans ces embarras. Il a, dit-on, deux cent
mille livres de rente. 


Du mardi 23 mars, assemblée des Chambres. 


La Cour a supprimé les deux lettres, condamnées à
être brûlées par l’arrêt du Grand-Conseil du 10 mars, 
comme ne faisant pas cas de cet arrêt ; ensemble une
troisième lettre du même auteur anonyme, au sujet de
cet arrêt du 20 mars, et des propositions avancées dans
le réquisitoire du procureur général, et un autre écrit
intitulé Vœu de la nation, qui contient des articles
des cahiers des États d’Orléans en 1560, et des États de
Blois en 1576, tendant à demander la suppression du
Grand-Conseil et autres juridictions de privilège et d’attribution. La Cour, en outre, a chargé messieurs les gens du Roi d’aller à Versailles supplier Sa Majesté de
donner promptement sa réponse, si nécessaire dans les
circonstances présentes, dont ils rendroient compte à
la Cour vendredi 26. 


M. Joly de Fleury, père[1], ancien procureur général, 
est mort jeudi matin, jour de l’Annonciation, âgé de
quatre-vingts ans. Il avoit commencé par faire, pendant
dix ans, la profession d’avocat, n’ayant que très-peu de
bien. Il étoit abbé et avoit un bénéfice qui l’aidoit à
subsister, d’autant qu’il étoit marié secrètement. C’est
la veuve de son frère aîné, qui étoit avocat général du
Parlement, qui l’a poussé et lui a fait avoir la charge de
son frère. Il a été un des hommes les plus profonds du
royaume, et il a joint à la science une grande supériorité d’esprit et de politique ; aussi a-t-il bien établi sa
famille. Il laisse trois garçons : l’aîné, procureur général ; le second, premier avocat général ; et le troisième, intendant de Bourgogne ; et il avoit bien marié deux filles. Le travail de sa place de procureur général, et son goût à l’étude, lui laissoient encore du temps pour le plaisir avant qu’il fût dans un certain âge. 


Messieurs les gens du Roi ne devoient aller à Versailles
que jeudi matin 25. Comme ils étoient prêts de monter
en carrosse, on vint avertir M. le procureur général fils, que monsieur son père étoit près d’expirer ; lui et le premier avocat général, son frère, furent obligés de se
rendre à cet égard à leur devoir, et ils prièrent M. Séguier, avocat général, d’aller seul à Versailles ; ce qu’il a fait. 


réponse du roi au discours de m. séguier. 



« Je n’ai point oublié que j’ai promis à mon Parlement de lui donner réponse, je le ferai incessamment. »


Du vendredi 26, assemblée des Chambres. On n’a pas
été content de ce terme incessamment ; cependant on
n’a fait autre chose que de faire registre de la réponse
du Roi, et on a remis l’assemblée à mardi prochain. 


Messieurs du Parlement persistent à vouloir avoir raison de cette affaire, et leur système est de n’être plutôt
rien que de ne pas être avec l’autorité et les droits qu’ils prétendent. 


On dit que M. Séguier, qui a été seul à Versailles en
chaise de poste, et à qui M. Joly de Fleury, premier
avocat général, avoit remis le discours qu’il devoit faire
au Roi pour le supplier de donner une réponse, a travaillé ce discours en chemin, et qu’il en a fait un très-beau au Roi, et que, le vendredi 26, il en a fait encore
un plus beau à la Grand’Chambre, rendant compte de
la réponse du Roi, où il fait un éloge de M. l’ancien
procureur général Joly de Fleury. On convient qu’il a
les grands talents de la parole. 


Mais il s’est élevé une petite contestation de la part
de messieurs les substituts de M. le procureur général. Ils ont prétendu que, en l’absence de M. le procureur général, ils devoient représenter ; et, en conséquence, ils vouloient que le doyen ou autre, pour représenter le parquet, entrât, le vendredi 26, en la Grand’Chambre avec M. Séguier, et même eût le pas sur lui, comme n’étant que second avocat général. M. Séguier est cependant entré seul en la Grand’Chambre ; mais les substituts en corps l’ont suivi et ont expliqué leurs prétentions aux Chambres assemblées ; sur quoi il a été dit qu’on en délibéreroit ; et on dit qu’il a été arrêté par provision, sans préjudicier au droit des parties, que M. l’avocat général, en l’absence du procureur général, entreroit
seul en pareille occasion ; d’autant que les substituts, 
généralement parlant, représentent le procureur général pour la plume pour donner des conclusions, et que les
avocats généraux ont la parole. Ils ont à la vérité l’un et l’autre à la Chambre des Vacations ; mais aussi tout le
parquet est absent. L’on dit aussi que M. Séguier n’est pas content de cet arrêté par provision seulement, prétendant que les substituts du procureur général n’ont
absolument aucun droit à cet égard. 


Autre incident qui pourroit être plus de conséquence. 
M. le président de Novion, petit-fils de M. Potier de Novion, premier président, dont l’ancêtre étoit aussi premier président en 1693, branche aînée de la maison de
Potier de Gesvres, a eu besoin d’un committimus au
grand sceau[2], que l’on a copié sur un précédent, et dans
lequel on a mis, dans les qualités, chevalier ……, marquis de …… et conseiller du Roi en tous ses Conseils, 
qualités que prennent ordinairement les présidents à
mortier. On dit que M. de Machault, garde des sceaux, 
a rayé, disant que le Roi ne donnoit la qualité de chevalier qu’aux premiers présidents. En effet, celui de la Cour des Monnoies l’a dans l’Almanach royal. On en a parlé dans une assemblée des présidents chez M. de Meaupou. Mais comme la compagnie a des affaires plus
intéressantes, on a remis celle-ci à un autre temps. 


M. le garde des sceaux n’a rien rayé ; mais il a refusé de sceller le committimus. C’est une règle établie aux sceaux, depuis 1754, de n’admettre dans les lettres aucune qualité de chevalier, d’écuyer, ni de seigneur de …… . Comme c’est le Roi qui parle, on ne veut pas qu’il autorise aucune de ces qualités. Il ne reconnoît point d’autre seigneur que lui. On met sieur de …… . Si on
veut prendre le titre de marquis ou de comte, il faut
justifier la qualité par des titres au secrétaire du Roi. 
Ceci fait plus de bruit, parce que cela regardoit un prẻsident à mortier. 


Du mardi 30 mars, assemblée des Chambres sur la
dernière réponse du Roi. 



arrêté. 



« La Cour, considérant à quel danger l’ordre public, 
la police des juridictions et les lois les plus saintes de
la monarchie sont exposés par les entreprises multipliées des gens du Grand-Conseil ; convaincue qu’il
est de nécessité indispensable d’y apporter remède ; 
persuadée d’ailleurs que les défenses faites aux princes
et aux pairs portent l’atteinte la plus funeste à leurs
droits, s’il n’y est pourvu, et néanmoins voulant concilier, autant qu’il est en elle, ce que son devoir exige d’elle, avec le désir qu’elle conservera toujours de
connoître la volonté de son souverain et de s’y conformer, a arrêté qu’il sera remis à mardi, neuf heures, 
à délibérer sur ce qu’il convient de faire sur les
objets fixés par la délibération du 18 février dernier. » 


C’est-à-dire s’ils n’ont pas de réponse du Roi sur les
objets de cette délibération, au nombre de sept articles, 
d’ici à mardi 6 avril, ils prendront un parti par rapport
au Grand-Conseil. On dit même qu’il y a eu plusieurs
voix pour arrêter, les Chambres restant assemblées, 
c’est-à-dire de cesser toutes fonctions jusqu’à ce que
l’on ait une réponse du Roi. Il y a beaucoup de vivacité et de fermentation dans la compagnie. Peut-être
attend-on de la part de la Cour que le Parlement prenne
un parti trop vif dans cette affaire, que le public regarde comme étrangère aux querelles du clergé et de la
religion, pour faire quelque coup d’autorité ; cependant, 
d’un autre côté, dans l’incertitude d’une guerre générale, peut-être l’année prochaine, il faut convenir que
le ministère pourroit avoir besoin du Parlement pour
des impôts ou des emprunts, et que le public, dans le
préjugé où il est, n’auroit pas de confiance en des édits
ou déclarations qui ne seroient pas enregistrés au Parlement de Paris. 


Il n’y a pas d’apparence que le Roi soit dans le dessein de donner une réponse satisfaisante au Parlement, 
et de révoquer sa déclaration pour le Grand-Conseil du
10 octobre 1755. On vend actuellement deux nouveaux
arrêts du Conseil d’État, des 12 et 13 de ce mois, qui
doivent être publiés et affichés partout où besoin sera, 
lesquels cassent et annulent les arrêts rendus aux Paṛlements de Grenoble et de Rouen, comme attentatoires à
l’autorité royale, et défendent à ces Parlements d’en
rendre de pareils. La déclaration du 10 octobre, concernant l’exécution des arrêts, ordonnances et règlements rendus par le Grand-Conseil, avoit été enregistrée en la sénéchaussée de Valence ; le Parlement de Grenoble
avoit ordonné la radiation de l’enregistrement, avoit
ensuite décrété de prise de corps le lieutenant général
et l’avocat du Roi, avec défenses de requérir l’enregistrement d’aucuns édits, etc., etc., qu’ils ne fussent enregistrés audit Parlement. La même déclaration, du
10 octobre avoit été aussi enregistrée au bailliage de
Coutances. Le Parlement de Rouen en a ordonné la
radiation. L’arrêt du Conseil d’État ordonne aussi la
radiation de ces arrêts sur les registres de ces Sénéchaussées, et c’est un huissier du Conseil que l’on envoie pour
la faire. Voilà donc où en sont les choses. Quoique ces
arrêts du Conseil, ne soient pas regardés avec bien du
respect, ils annoncent toujours l’intention du souverain. 


	↑ Guillaume-François Joly de Fleury, né en 1675. — MM. Joly sont de Beaune, magistrats au bailliage de cette ville. Ils sont depuis entrés au Parlement de Dijon, où l’un d’eux était greffier en chef : il excellait dans l’art de la tachygraphie. L’un d’eux a été chef du Conseil de M. le cardinal de Richelieu. Ils ont eu aussi des présidents à mortier au Parlement de Dijon. 
(Note de Barbier d’Increville.)

	↑ Les lettres de committimus donnaient le privilège à ceux à qui elles étaient accordées de plaider en première instance aux Requêtes du Palais et aux Requêtes de l’hôtel. Le committimus du grand sceau pouvait s’exécuter dans tout le royaume, tandis que le committimus du petit sceau ne s’étendait
que dans le ressort d’un Parlement. 
De La Villegille. 





 

 Avril. 

Les thèses de la Sorbonne. — Le Parlement fait une information au sujet de ces thèses. — Arrêt de règlement. — Réflexions sur l’arrêt relatif à l’enregistrement dans les bailliages. — Mort du sieur Coquelin ; refus de sacrements. — Le Parlement supprime ses propres arrêtés, rendus publics sans sa permission. — Les imprimeurs sont convoqués par le lieutenant de police. — Livres condamnés au feu. — Le père Berruyer. — Arrêt contre une brochure de l’évêque de Troyes. — L’inoculation de la petite vérole. — M. Tronchin. — La flotte française se met en mer pour Port-Mahon. — La flotte de M. Duperrier. — Nouvelles d’Angleterre. — Députation du Parlement à Versailles. — Lettres de jussion adressées au Parlement de Rouen. — Affaires diverses du Parlement de Paris. — Les Français débarquent à Minorque. 


Du vendredi 2 avril, assemblée du Parlement pour
une autre affaire. Il y a une règle dans la Faculté de
théologie, établie en 1676, que ceux qui ont été reçus
docteurs, pour avoir le droit de présider aux thèses et
assister aux assemblées, sont obligés de soutenir un acte, 
qu’on appelle l’acte de resumpte. Depuis plus d’un an, 
il n’y a presque plus d’études en Sorbonne, point de
thèses de licence. Par un règlement, on n’obtient le bonnet de docteur qu’en signant la constitution Unigenitus, et on n’est point reçu à la resumpte qu’en réitérant sa soumission à cette bulle. Il y a quelques jours que deux docteurs, jansénistes apparemment, ont demandé jour au principal de Navarre, qui est peut-être syndic, pour soutenir cet acte de resumpte. On leur a donné. Ce syndic s’est douté de ce qui pourroit arriver, a été trouver
M. le cardinal de La Rochefoucault, qui a parlé au Roi
du projet de ces docteurs, et, pour le prévenir, le Roi a
accordé au Cardinal une lettre de cachet, adressée à la
Sorbonne, portant défenses de rien innover, et ordre de
se conformer aux règlements dans les actes. Le jour
pris pour la resumpte, les docteurs se sont présentés. Le syndic leur a dit : Vous savez bien, messieurs, quel est l’usage préalable par rapport à la Constitution. Ils ont répondu qu’ils étoient surpris de cette demande depuis
la déclaration du Roi du 2 septembre 1754, qui pres- crivoit un silence général sur cette affaire. Sur quoi le
syndic leur a présenté la lettre de cachet et les ordres
du Roi. Nos docteurs se sont retirés ; ils ont fait des
protestations, lesquelles ont été dénoncées au Parlement. C’est le sujet, dit-on, de l’assemblée de ce jour. 
Dans l’assemblée du 2 avril, il n’a point été question
de la lettre de cachet, à la Faculté de théologie, pour
les actes ni de l’affaire des deux docteurs. 


Du lundi 5 avril, assemblée des Chambres, où l’on a
dénoncé la lettre de cachet par rapport à la resumpte
des docteurs. On a délibéré et on a mandé par un huissier M. Gervaise, grand-maître de Navarre et ex-syndic
de Sorbonne, pour se rendre au pied de la Cour à dix
heures, pour rendre compte de sa conduite. Il s’y est
rendu et a fait, dit-on, un fort beau discours sur ses sentiments de respect et d’obéissance aux ordres de la Cour. Et il a rendu compte de la lettre de cachet qui lui avoit été adressée pour faire exécuter, par les deux docteurs, le décret de Sorbonne pour la resumpte. C’est, dit-on, un décret fait en 1714 pour se soumettre à la bulle Unigenitus, qui a été en quelque sorte annulé par un autre décret en 1720, mais qui a été confirmé et rétabli par un décret de 1729, sous le syndicat du sieur Le Rouge, pourquoi appelé le décret de Le Rouge. M. Gervaise retiré, on a délibéré jusqu’à près de deux heures. Il y a eu des voix pour faire à ce sujet des représentations au Roi ; mais on a arrêté que messieurs les gens du Roi se feroient remettre ces décrets et autres pièces dépendantes, pour en rendre compte à la Cour, et on a remis l’assemblée au lendemain de Quasimodo. 


C’est demain, mardi 6, la grande délibération arrêtée
dans l’assemblée du 30 mars, sur les entreprises du
Grand-Conseil et sur les défenses faites aux princes et
aux pairs de se rendre à l’invitation du Parlement, attendu qu’il n’y a eu aucune réponse du Roi sur les remontrances faites à ce sujet à Sa Majesté. On craint l’événement de cette assemblée. On parle toujours du
lit de justice à Versailles. On parle même à cet égard
d’arrangements très-préjudiciables au Parlement. Peut-être arrivera-t-il quelque ordre de la Cour d’ici à demain
matin. 


Rien de nouveau. 


Du mardi 6, assemblée du Parlement, qui a duré
depuis neuf heures jusqu’à près de deux heures.

 
La Cour a d’abord fait un procès-verbal de toutes les
entreprises faites par le Grand-Conseil et de tous les arrêtés faits par le Parlement. En conséquence, ce procès-verbal n’est pas encore publié. 


Cela a été imprimé, avec un arrêté concernant la défense faite aux princes et pairs de venir au Parlement. 


Ensuite le Parlement a rendu un arrêt de règlement
sur les conclusions de messieurs les gens du Roi, qui a
été affiché et publié dans les rues mercredi 7 au matin. 



arrêt de règlement. 



1° La Cour ordonne que, pour remédier au trouble
général causé dans le royaume par les entreprises des
gens du Grand-Conseil, et surtout par les actes du
31 janvier, 14 février et 10 mars dernier, il sera fait au
Roi de très-respectueuses représentations sur les surprises multipliées faites à la religion à l’occasion des actes susdits. (Ce sont les arrêts rendus par le Grand-Conseil.) 


2° Attendu la nécessité indispensable de soutenir l’autorité et l’exécution des lois du royaume, dont la garde et la conservation appartiennent naturellement aux
Cours de Parlement, et pour affermir les juges du ressort dans l’observation de leurs devoirs, par provision, et
jusqu’à ce qu’il ait plu au Roi de faire connoître authentiquement ses intentions, la Cour enjoint, en tant que de besoin, à tous baillis, sénéchaux et juges du ressort, d’observer le serment qu’ils ont prêté à la Cour, et ce faisant de garder sans atteinte et sans partage la subordination qu’ils doivent à la Cour, à laquelle seule ils ressortissent, sous l’autorité dudit seigneur Roi ; leur défend de reconnoître l’autorité des gens du Grand-Conseil, en ce qui peut concerner l’ordre public du royaume, la police intérieure des tribunaux, et généralement dans tous les actes qui renfermeroient l’exercice d’un droit de ressort, de supériorité immédiate et d’inspection sur la conduite desdits officiers dans l’exercice de leurs fonctions, sauf auxdits juges à se conduire comme par le passé relativement aux commissions qui leur seroient données en choses raisonnables, et à l’exécution des jugements rendus par les gens du Grand-Conseil intéressant les particuliers ;


Enjoint aux substituts du procureur général, dans le ressort, de ne permettre la publication et affiche des actes du Grand-Conseil que ceux concernant les intérêts des particuliers ; 


De continuer à ne publier, enregistrer et exécuter aucunes lois qui ne soient vérifiées par la Cour et à eux
adressées par le procureur général du Roi (cela est contraire à la déclaration du Roi du 10 octobre 1755) ; 


Comme aussi de se conformer, comme par le passé, aux
lois et ordonnances du royaume, publiées et vérifiées en
la Cour, soit relativement au déplacement des minutes, 
soit à l’instruction et jugement des accusations intentées
contre aucun des membres dudit Grand-Conseil, sur la
forme desquels ne sera rien innové, jusqu’à ce qu’il ait
plu audit seigneur Roi expliquer ses intentions à ce sujet dans les formes solennelles ; le tout à peine de nullité, 
même d’être procédé ainsi qu’il appartiendra contre les
contrevenants (cela est contraire à la réponse du Roi) ; 


Déclarant, ladite Cour, qu’elle maintiendra toujours
les ordonnances, édits et déclarations dudit seigneur Roi
et des Rois ses prédécesseurs, à elle adressées et vérifiées en icelle après mûre délibération. » 


Ce règlement est relatif aux représentations et arrêtés précédents du Parlement et ne donnera pas peut-être
lieu ni à un lit de justice, ni à aucuns ordres de la Cour, du moins jusqu’après la quinzaine de Pâques. 


Mais on pouvoit supposer néanmoins dans cet arrêt
une continuation du système du Parlement, sous les
grands mots de l’ordre public ; de la police générale du
royaume et lois fondamentales de la monarchie, d’énerver, s’il étoit possible, l’autorité souveraine et de se
rendre une puissance intermédiaire entre le souverain
et la nation, ce que les autres Parlements veulent aussi
imiter dans cette affaire. 


Il est dit que, délibérant sur la réparation solennelle
qu’exige l’autorité du Roi dans ses Cours de Parlement…
Que signifie cette phrase ? S’il étoit dit : la réparation que doivent apporter les Cours du Parlement à l’autorité du Roi, cela s’entendroit ; mais il sembleroit que l’autorité du Roi ne consisteroit que dans ses Cours du Parlement… Il est dit : S’abstenant ladite Cour de statuer, quant à présent, sur lesdits actes du Grand-Conseil, et estimant plus digne de sa sagesse de supplier le Roi de continuer les gens du Grand-Conseil… Le Parlement a porté ses plaintes par différentes députations. Le Roi a répondu à ses instances réitérées qu’il donneroit une réponse. Ne pourroit-il pas dire que c’est au Parlement à attendre les ordres du Roi et s’y conformer, et qu’il ne doit point faire par provision un règlement pour tous les baillis et sénéchaux[1], qui est l’exercice du pouvoir législatif qui n’appartient qu’au Roi seul. 


… Le Parlement enjoint aux baillis et sénéchaux de
ne publier et enregistrer aucunes lois qui ne soient vérifiées en la Cour et à eux adressées par le procureur général du Roi… Cela attaque directement la déclaration
du Roi du 10 octobre 1755. Les gens du Grand-Conseil peuvent dire qu’ils n’ont rien entrepris sur la police du
royaume et qu’ils n’y prétendent rien ; qu’ils ont seulement exécuté les ordres du Roi, qui les a chargés, et
notamment le procureur général du Grand-Conseil, de
faire publier et enregistrer dans tous les bailliages du
royaume la déclaration du 10 octobre dernier. Il s’agit 
donc de savoir si le souverain peut envoyer ou non de
son propre mouvement une loi à ses bailliages sans l’attache et l’aveu de ses Parlements… Le Parlement déclare ensuite qu’il maintiendra toujours les ordonnances du Roi et de ses prédécesseurs, adressées à la Cour et vérifiées en icelle après mûre délibération. Cela est absolument contraire aux articles 2 et 3 de l’ordonnance de 1667 et à la déclaration en interprétation de 1673, le tout registré. Suivant ce principe, point de loi du souverain qui oblige les sujets qui n’ait été consentie et approuvée par le Parlement. Il y en a cependant sur bien des objets qui ne sont fondées que sur des arrêts du Conseil et auxquels les sujets sont assujettis ; mais d’ailleurs qu’arriveroit-il si une loi étoit acceptée par le Parlement de Paris et refusée par d’autres Parlements… Il est à craindre que ces observations ne fassent prendre un parti au ministère, surtout si sa politique exige de soutenir la déclaration du 10 octobre 1755. 


Du mardi 7, assemblée du Parlement, matin et après-midi, jusqu’à près de dix heures du soir. Autre affaire. 
Le sieur Coquelin, prêtre de la paroisse de Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine, qui a administré une
milady grande janséniste, ce qui a causé bien du bruit
et peut-être le bannissement du curé de Sainte-Marguerite. 
Ce sieur Coquelin est tombé très-malade et même
hors d’état de recevoir ses sacrements ; ses parents ont
demandé à la paroisse l’extrême-onction que l’on donne
à toute extrémité. Le desservant a fait des difficultés, 
disant qu’il étoit d’usage de ne donner l’extrême-onction qu’avec les sacrements. Il a fait bien des questions ; il a voulu aller parler au malade pour la forme seulement. Le portier même de la communauté a tenu, dit-on, bien des propos indécents. Un parent s’est adressé
aux autres prêtres, leur disant qu’il ne faisoit faire aucune sommation pour éviter le bruit, le scandale, et de
leur occasionner des affaires. Enfin, rebuté de refus réitérés, il a été porter ses plaintes à M. le procureur général du Parlement. Assemblée des Chambres et dénonciation. On a informé du fait ; on a donné des ordres aux prêtres de faire leur devoir, mais le desservant et tous les prêtres s’étoient absentés. On a permis au malade de s’adresser au curé d’une paroisse voisine. On a été effectivement au curé de Saint-Gervais, qui, à la vérité, est le doyen des curés de Paris et grand janséniste. C’est quasi le seul qui reste. Il est si vieux qu’il n’a pu aller, mais il a fait porter l’extrême-onction par un de ses prêtres, et le sieur Coquelin est mort le moment d’après. Ce n’est pas tout : on a délibéré sur l’affaire ; on a décrété de prise de corps le desservant et tous les prêtres fugitifs, et l’on a décrété réellement ledit portier de la communauté qui est actuellement dans la prison de la Conciergerie ; savoir ce qui lui arrivera suivant ses discours. 


Du même jour 7 avril, arrêt du Parlement qui supprime un imprimé des arrêtés faits par le Parlement, le
6 avril, avant l’arrêt de règlement du même jour, comme
contenant des objets qui n’étoient pas destinés par la
Cour à être rendus publics. Ces arrêtés imprimés se
vendent cependant dans la grande salle du Palais. Par
ces arrêtés, la Cour fait le détail de toutes les entreprises du Grand-Conseil par les différents actes qu’ils ont fait afficher et publier dans Paris, et justifie son arrêt de règlement par la nécessité d’y mettre remède, n’ayant pas pu obtenir depuis le mois de février une réponse du Roi, surtout sur les défenses faites par Sa Majesté aux princes et aux pairs de se rendre à l’invitation de la Cour, lesquelles portent une atteinte funeste aux droits des pairs et de la Cour des pairs, que la délibération que la Cour a été obligée de faire sans eux et sans préjudicier aux droits respectifs de la pairie et de la Cour des pairs, se réservant la Cour de prendre en tout temps telles mesures qu’il appartiendra pour la
conservation desdits droits. 


Ces arrêtés sont parfaitement bien rédigés, mais contiennent des principes de gouvernement qui ne plairont
peut-être pas au Souverain, dont la déclaration du 10
octobre est toujours anéantie, par provision, par l’arrêt
de règlement du 6 avril. 


En conséquence de cet arrêt de règlement, M. Berryer, 
conseiller d’Etat[2], lieutenant général de police, a envoyé chercher les imprimeurs, afficheurs et colporteurs, et leur a fait défenses d’imprimer, afficher et publier aucun arrêt ou autre acte émané du Grand-Conseil, si ce n’est des jugements entre particuliers, et a fait assembler chez lui tous les commissaires au Châtelet pour leur ordonner de tenir la main à l’exécution des défenses ci-dessus par lui faites. 


Du vendredi 9 avril, assemblée du Parlement ; arrêt
par lequel la Cour a condamné à être brûlés, par la main
du bourreau, trois livres : l’Analyse de Bayle[3], qui est un extrait par matières du Dictionnaire de Bayle, la
Christiade, ou Paradis reconquis[4], et la seconde partie du Peuple de Dieu[5], du Père Berruyer, jésuite, qui est une paraphrase du Nouveau Testament, et supprime la
première partie de l’Histoire du Peuple de Dieu[6], du
même Père Berruyer, qui est l’Ancien Testament mis en
histoire ; celui-ci imprimé en 1728, et l’autre en 1753, 
ensemble plusieurs brochures faites en défenses de la
seconde partie du Père Berruyer. Ordonne, en outre, que
le Père Berruyer sera mandé, au 12 avril, aux Chambres
assemblées, pour faire sa déclaration au sujet de ses deux
Histoires du Peuple de Dieu, pour, sur les conclusions
des gens du Roi, être statué ce qu’il appartiendra. 


Cet arrêt a été exécuté le lendemain 10 avril, et a été
publié et affiché. 


L’auteur anonyme de la Christiade, imprimée en 1750, 
traite fort mal, dans sa préface, le gazetier ecclésiastique qui avoit critiqué son poëme. 


Ces livres avoient été dénoncés et remis à messieurs
les gens du Roi, pour les examiner, dès le mois de décembre 1755. Le réquisitoire et le discours de M. Joly de Fleury, avocat général, est long et très-beau. Il accuse principalement le Père Berruyer de favoriser sourdement la doctrine des ultramontains sur l’infaillibilité du pape, en parlant de saint Pierre. Ces deux Histoires du Peuple de Dieu sont parfaitement écrites ; le Père Berruyer est un homme savant et de beaucoup d’esprit. Il a lié en histoire suivie les quatre Évangiles, pour réparer la sécheresse et le peu de suite ; mais, malgré la bonne intention du Père Berruyer, l’éloquence de son style a fait regarder en général ce livre comme écrit en style de roman. M. l’archevêque de Paris avoit commencé à le condamner. On espéroit que la condamnation seroit plus entière dans la dernière assemblée du clergé ; mais il auroit fallu un mandement, dans lequel ils n’auroient pu se dispenser de parler de l’exil de plusieurs évêques et de ce qui se faisoit ici contre les prêtres. C’est apparemment ce qui les a empêché de faire un mandement, 
et on ne leur auroit pas même permis. 


L’arrêt a été signifié au Père Berruyer. Il a représenté
à l’huissier que ses infirmités ne lui permettoient pas
de se rendre aux pieds de la Cour, et cela est vrai. La
Cour a commis M. Pasquier[7], conseiller de Grand’Chambre, pour aller recevoir sa déclaration à la maison professe ; elle a été trouvée satisfaisante, ayant déclaré qu’il se repentoit d’avoir fait ces livres. Le procès-verbal rapporté, la Cour s’est contentée d’enjoindre aux supérieurs des trois maisons de jésuites d’être plus circonspects à l’avenir, dans les permissions qu’ils donneroient à leurs membres de faire imprimer leurs ouvrages. Ç’a toujours été une satisfaction pour les jansénistes de voir brûler, par la main du bourreau, un livre d’un jésuite de réputation. 


Du samedi 10 avril, assemblée du Parlement. 


Il ne restoit que quatre prêtres à la paroisse de Sainte-Marguerite ; il a été question de pourvoir à ce qu’il y
en eût suffisamment, à cause des Pâques. C’étoit la
neuvième assemblée de la semaine. 


Du lundi 12, assemblée du Parlement. 


Arrêt qui a condamné à être brûlée, par la main du
bourreau, une instruction pastorale[8] de M. Poncet, 
évêque de Troyes, sur le schisme, datée de Méry-sur-Seine, où il est en exil, du 23 mars 1755, laquelle se
répandoit depuis peu dans le diocèse. Le réquisitoire de
M. Joly de Fleury, avocat général, est encore fort bien écrit ; il relève surtout le mépris pour l’autorité souveraine, par rapport à la déclaration du Roi du 2 septembre 1754, qu’il dit avoir été dictée par le souverain lui-même, conduit par la justice et la sagesse qui siègent
avec lui sur le trône, pour élever l’édifice de la paix. 
Ce qui est de singulier, c’est que, quand on parle de sa
déclaration du 10 octobre 1755, pour le Grand-Conseil, 
des réponses que le Roi a données, des défenses qu’il a
faites aux princes et aux pairs de se rendre à l’invitation du Parlement, la justice et la sagesse ont abandonné le trône ; c’est le Souverain qui se laisse surprendre par ses ministres et qui ne voit pas la conséquence des choses. 


Mardi 13, vacance du Palais, à cause des fêtes. 


On dit que messieurs du Grand-Conseil ont demandé
au Roi à lui faire des remontrances, apparemment sur
l’arrêt de règlement fait par le Parlement sans avoir
attendu la réponse du Roi, et sur les défenses faites par
le lieutenant général de police aux imprimeurs, etc., de
rien imprimer pour le Grand-Conseil, et qu’ils ont
jour pour mardi d’après Pâques pour faire lesdites remontrances. Si cela est, cela pouvoit occasionner du
nouveau. 


L’inoculation[9] de la petite vérole, que M. le duc d’Orléans a fait faire à M. le duc de Chartres, son fils, et à mademoiselle de Chartres, par le sieur Tronchin[10], fameux médecin de Genève et fort expérimenté en cette partie, a eu tout le succès qu’on pouvoit désirer. Le prince a eu vingt ou vingt-cinq boutons, que l’on regarde comme grains de petite vérole. Il se porte bien
et la princesse aussi. Cela étoit même dans la Gazette de France. 


Ce M. Tronchin gagne ici des sommes considérables, 
pour des consultations, à un louis pièce, sur toutes
sortes de maladies, par hommes et femmes ; il donne
même de plaisants remèdes : aux uns, de se frotter le
ventre avec de la serge ; aux autres, de frotter leurs
appartements ou de scier une voie de bois pour prendre
des exercices violents. Cela mériteroit bien une bonne
calotte pour notre nation. 


M. le maréchal de Belle-Isle a fait aussi inoculer le
comte de Gisors, son fils unique. 


M. le maréchal de Richelieu s’est embarqué à Toulon. 
Il a, dit-on, fait embarquer avec lui le duc de Fronsac, 
son fils, et le comte d’Egmont de Pignatelli[11], son gendre, 
sur la flotte de M. de La Gallissonnière[12], chef d’escadre, avec cent et tant de bâtiments chargés de troupes, de munitions et d’une artillerie formidable, pour aller faire le siège de Port-Mahon sur les Anglois. Cette flotte est partie le 8 de ce mois. Il ne faut que trois jours au plus pour se rendre au Port-Mahon. L’on compte que l’expédition est bien avancée, d’autant que les Anglois, par le tour qu’ils ont à faire, n’y pouvoient arriver qu’en six semaines. 


Madame la princesse de Condé, fille du prince de Soubise, dont la grossesse a duré plus qu’on ne croyoit, 
est enfin accouchée heureusement d’un prince le 12 ou
le 13 de ce mois. La princesse et le prince se portent
bien. 


La flotte s’est rassemblée aux îles d’Hyères, à peu de
distance de Toulon, pour partir de là le 12 ; mais un
vent, qui n’a duré que sept ou huit heures, et que les
gens de terre appellent tempête, a un peu dispersé la
flotte, de sorte que l’on compte qu’elle ne sera arrivée
à l’île de Minorque, où est le Port-Mahon, que le 16 ou
le 17. Il s’agit de faire le débarquement, qui est une opération longue et dangereuse, à cause des forts garnis de canons. On n’a encore ici aucune nouvelle précise de
cette expédition importante. 


On dit que la flotte de M. Duperrier, chef d’escadre, 
qui est partie de Brest avec des bâtiments de transport, 
pour conduire des troupes dans l’Amérique, a été attaquée par une flotte angloise ; qu’on nous a pris deux
bâtiments chargés de troupes, et qu’un troisième a été
coulé à fond. Ce qui est un sort bien terrible pour des
troupes de terre. 


On dit aussi qu’il y a des mouvements en Angleterre
et de la division dans la nation au sujet de cette guerre. 
Si nous réussissions dans la prise de Port-Mahon, que
l’on croit que nous rendrions aux Espagnols, cette division ne feroit qu’augmenter. Les troupes hessoises et
hanovriennes, que le Roi fait venir pour la défense de
ses royaumes, ne sont point encore arrivées en Angleterre. On croit aussi que cette arrivée de troupes étrangères, au commandement du Roi, donnera encore de
grandes inquiétudes à cette nation très-jalouse de sa
liberté et très-disposée aux révolutions. 


Du mardi après la Quasimodo, du 27 avril, la députation du Grand-Conseil, pour faire des représentations
au Roi, s’est rendue à Versailles sur le midi. Le Roi
devoit aller à Choisy. On dit qu’ils ont eu tous les mêmes honneurs qu’on l’on fait au Parlement, soit pour la maréchaussée qui se trouve sur le chemin, soit pour la
réception. M. de Castanier d’Auriac a fait un discours au Roi et a présenté les représentations. 


Cette audience des députés, conduits par le comte
d’Argenson, secrétaire d’État, et par le maître des cérémonies, est dans la Gazette de France. 



Réponse du roi. 



« Je ferai attention à ce que vous me dites ; je suis
content du zèle et de la modération de mon Grand-Conseil. Vous pouvez l’assurer que je le protégerai en
toute occasion. » 


On veut au Palais interpréter cette réponse comme
favorable au Parlement, pour croire que l’arrêt de règlement donné par le Parlement aura son exécution et
que les choses en resteront là ; d’autres pensent que
le terme de modération justifie le Grand-Conseil de n’avoir rien fait depuis l’arrêt de règlement, et de s’être adressé au Roi à cet égard, et blâme au contraire la conduite du Parlement d’avoir fait un arrêt de règlement, et un arrêté assez vif sans attendre la réponse que le Roi avoit promise au Parlement ; l’événement justifiera ces opinions. Quoi qu’il en soit, la conduite du ministère paroit lente et trop indécise dans une affaire pareille. On seroit curieux d’avoir les représentations du Grand-Conseil, soit manuscrites, soit imprimées sans permission, comme on imprime tout. 


On dit aussi que le Parlement de Rouen a reçu de
nouvelles lettres de jussion pour approuver ce que le
Conseil a fait faire sur les registres du bailliage de Coutances, par rapport à l’enregistrement de la déclaration du Roi du 10 octobre 1755, pour le Grand-Conseil, et que le Parlement de Rouen envoie des députés pour présenter directement au Roi des remontrances, sans s’adresser à M. le chancelier, ainsi qu’il est d’usage pour les Parlements des provinces. 


On est bien plus occupé ici, dans les endroits publics, 
comme cafés et promenades, de la flotte de Port-Mahon, 
que des querelles des Parlements et de Grand-Conseil, 
l’un étant beaucoup plus intéressant que l’autre. 


Du mercredi 28 avril, le Parlement s’est assemblé
pour les mercuriales comme à l’ordinaire, après quoi on
a parlé d’affaires : 


1° Par rapport au chapitre d’Orléans, qui est en possession d’administrer à la mort les membres du chapitre ; mais quand il s’agit d’un chanoine suspect pour 
les sentiments, le chapitre s’assemble pour délibérer ce
que l’on fera, ce qui se fait avec lenteur, au moyen de
quoi le malade meurt sans sacrements. Pour remédier
à cet inconvénient, le Parlement a chargé le doyen
d’administrer ou de faire administrer le malade sans
assemblée du chapitre ; en sorte que le doyen est le curé
perpétuel du chapitre. 


2° On a parlé de l’affaire de Sorbonne pour les actes
de resumpte, et de la lettre de cachet envoyée au
grand-maître de Navarre. Pour ne rien changer des anciens règlements à cet égard, comme cette affaire est
délicate à cause des ordres du Roi, on a remis la délibération à vendredi 30 avril. 


Dans l’assemblée du Parlement du vendredi 30, on n’a
rien fait au sujet de l’affaire de la Sorbonne. 


Le jeudi 29 au soir, est arrivé un officier, dépêché
par M. le maréchal de Richelieu, qui a apporté la nouvelle que le 18 du présent mois d’avril la flotte du Roi, commandée par M. de La Gallissonnière, lieutenant général des armées du Roi, est arrivée à l’île de Minorque
et a fait son débarquement devant Cintadella sans aucune opposition des Anglois, qui avoient évacué cette
place le matin. 


C’étoit vendredi 30 la grande nouvelle dans Paris. On dit que les Anglois, en se retirant dans le fort Saint-Philippe, ont pillé les villages, dont les habitants, originaires Espagnols, n’ont pas été contents. On dit aussi que nous nous sommes emparés de la ville de Mahon et
de tout le pays, à l’exception des forts dont on fait le
siège. Le fort Saint-Philippe, qui est le principal, paroît bien fortifié et bien garni de canons. L’expédition, suivant les apparences, sera chaude. Il faut, suivant cela, huit jours pour avoir des nouvelles de ce pays. 


La Gazette de samedi 1er mai ne dit pas autre chose. 


La flotte du sieur Perrier, qui conduit des troupes en
Amérique, a pris, suivant la Gazette de France, trois
vaisseaux anglois en route. Les mauvaises nouvelles
qu’on a répandues dans Paris, que nous avions eu un
vaisseau de transport coulé à fond et deux pris, ne sont
pas véritables. 


Il faut convenir que cette expédition a été bien conduite par le ministère. L’embarquement de notre flotte
à Toulon, composée de plus de deux cents bâtiments, a
été fait avec toute la diligence possible et toutes les précautions imaginables. 
 


	↑ Les sénéchaux étaient des officiers subalternes qui rendaient la justice, soit au nom du Roi, soit au nom des seigneurs. On appelait sénéchaussée tout le pays compris dans le ressort de la juridiction d’un sénéchal.

	↑ Il a eu les sceaux en 1761 ; il est mort en 1762. Sa fille a épousé  M. le président de Lamoignon, depuis garde des sceaux, mort en mai 1789. 
(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Analyse raisonnée de Bayle (par l’abbé de Marly). Londres, 1755, 4 vol.  in-12. 


	↑ La Christiade, ou le Paradis reconquis (par l’abbé de La Baume). Bruxelles, 1753, 6 vol.  in-12.

	↑ Histoire du Peuple de Dieu, depuis la naissance du Messie jusqu’à la fin de la Synagogue. La Haye (Paris), 1758, 4 vol.  in-4o.

	↑ Histoire du Peuple de Dieu, jusqu’à la naissance du Messie. Paris, 1728, 7 vol.  in-4o, 1734, 8 vol.  in-4o.

	↑ Rapporteur du procès de M. de Lalli en mai 1766 ; le public a eu des reproches graves à lui faire, lors de son exécution. (Barbier d’Increville.)
 


 
Voir, à l’Appendice général, la note sur M. Pasquier.

	↑ Cette instruction est imprimée sans nom de rapporteur ni de lieu. (Note de Barbier.)
 


	↑ Le duc d’Orléans prit un intérêt fort vif aux progrès de l’inoculation ; cependant on jugea convenable de consulter la Sorbonne et d’interroger la conscience des théologiens. Les avis des docteurs furent partagés ; neuf se déclarèrent pour l’inoculation, et tous les autres contre elle. Au mois de décembre 1723, il fut soutenu à Paris une thèse dans laquelle on traite les inoculateurs d’imposteurs et de bourreaux. — Voir Sprengel, Hist. de la médecine, Paris, 1815, in-8, t.  vi, p.  46. 


	↑ Tronchin (Théodore), un des médecins les plus célèbres du dix-huitième siècle, né à Genève en 1709, mort à Paris le 30 novembre 1781, rendit un grand service à l’humanité en pratiquant l’inoculation. Après en avoir donné le salutaire exemple dans sa famille, il ne négligea rien pour la propager en France, où il fut appelé pour inoculer les enfants du duc d’Orléans. Plusieurs grands de la Cour imitèrent bientôt ce prince ; mais les préjugés ne gardèrent pas encore le silence, et il parut une adresse aux autorités spirituelles et temporelles, dans laquelle l’inoculation se trouvait décriée. — Sprengel, loc. cit.

	↑ Casimir d’Egmont Pignatelli, né le 6 novembre 1727, successivement marquis de Renti, duc de Bisaccia, marquis de Pignatelli. Il devint grand d’Espagne en 1753, par la mort de son frère Guy-Félix. Il avait épousé en premières noces Blanche-Alphonsine de Séverin d’Aragon, qui mourut le 20 janvier 1753, et s’était remarié, le 10 février 1756, avec Sophie-Jeanne de Richelieu, fille du maréchal et d’Élisabeth-Sophie de Lorraine-Guise. 
De La Villegille.


	↑ Gallissonnière (Roland-Michel Barrin, marquis de La), lieutenant général des armées navales de France, né à Rochefort le 11 novembre 1693, mort le 26 octobre 1756. À des talents éminents comme marin, La Gallissònnière unissait une infinité de connaissances. 
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C’est un bruit général et avéré que le vendredi 30
avril, à neuf heures demi-quart du soir ; il y a eu un léger tremblement de terre dans Paris et dans les environs, qui a duré une minute, sans rien de trop sensible ; bien des gens ne l’ont point senti ; mais cela s’est répandu dans tous les quartiers et tout le monde en convient. La Gazette de France en a fait mention ; elle dit même deux secousses consécutives dans Paris à la même heure ; mais qu’il a été bien plus violent à quatre lieues de Montdidier en Picardie, où les murs d’un château
voisin et la couverture ont été renversés. Les paysans
ont passé la nuit dans les champs, fort étonnés. Pour
ici, le tremblement de terre ne fait que nouvelle dans
la ville ; quoique cela dût naturellement en faire craindre quelque autre, on n’en est pas plus étonné ; on va tout également aux spectacles et à la promenade. 


On n’a point encore de nouvelles du siège du fort
Philippe, dans l’île de Minorque. On se doute seulement
qu’il fait chaud à présent dans ce pays-là et que l’attaque et la défense sont très-vives. 


Ancienne contestation renouvelée entre les Enquêtes
et les Requêtes du Palais du Parlement de Paris, au sujet de la mort de M. Pinon, conseiller de Grand’Chambre. 
M. Mayneaud de La Tour, doyen de la seconde Chambre
des Enquêtes, et M. Boutin, doyen de la première des
Requêtes du Palais, ont été reçus conseillers au Parlement le même jour, 31 janvier 1720. M. Boutin a prétendu que c’étoit à lui à monter à la Grand’Chambre, 
apparemment comme ayant été reçu le premier. Depuis
quatre-vingts ans environ, il est d’usage que les conseillers du Parlement, commissaires aux Requêtes du
Palais, sont tenus d’opter après cinq ans ou de passer aux
Enquêtes, selon le rang de leur réception, ou de rester
aux Requêtes, sans pouvoir changer ni monter à la
Grand’Chambre, et cependant messieurs des Requêtes
du Palais ont toujours renouvelé leurs prétentions ; mais
le cas arrive peu, d’autant qu’il y a cinq Chambres des
Enquêtes, et que d’ailleurs une bonne partie de ceux qui entrent aux Enquêtes passent à des charges de
maître des Requêtes ou de présidents. 


Mardi 11 mai, assemblée du Parlement. M. Mayneaud
de La Tour avoit pris séance le matin à la Grand’Chambre. Messieurs des Requêtes du Palais ont apporté
à l’assemblée des Chambres leurs protestations contre
cette prise de possession et se sont retirés à midi ; l’assemblée a duré jusqu’à trois heures. On a lu ces protestations. On craignoit au Palais que cette affaire ne mît de la division entre ces Chambres, ce qui auroit été
désavantageux dans les circonstances présentes ; mais
les choses n’ont pas été si loin. 


Vendredi 14 mai, assemblée du Parlement. On y a
lu les protestations respectives des Enquêtes et des Requêtes, et on en a fait registre. M. Mayneaud de La Tour reste conseiller de Grand’Chambre. Peut-être est-on
convenu que M. Boutin aura la première place vacante ; 
c’est ce qu’on ne sait pas ; mais tout est accommodé et
tranquille entre ces Chambres. 


Dimanche 9 de ce mois, messieurs les gens du Roi ont
été à Versailles, de l’ordre du Parlement, pour supplier
le Roi de songer à un arrangement pour les charges vacantes dans le Parlement. Il y en a à présent au moins
quarante-cinq. Le Roi a répondu tout simplement qu’il
y feroit attention ; mais pendant ce temps-là point de
provisions et point de ventes de charges, ce qui dérange
bien des familles ; mais c’est une politique de la Cour, 
apparemment pour punir le Parlement. 


Mais il y a deux grandes affaires au Parlement de
Rouen la première, au sujet de l’enregistrement qui a
été fait au bailliage de Coutances, de la déclaration du
Roi du 10 octobre, en faveur du Grand-Conseil. Le Parlement a mandé les officiers de ce bailliage et rendu un arrêt le 8 mars dernier, par lequel il a ordonné la radiation de l’enregistrement ; sur quoi arrêt du Conseil qui a cassé l’arrêt du Parlement de Rouen, et le sieur Vassal, huissier de la chaîne et des Conseils du Roi, a été par
ordre à Coutances pour rayer l’arrêt du 8 mars, faire
registrer l’arrêt du Conseil et rétablir l’enregistrement de ladite déclaration du 10 octobre ; en conséquence, remontrances du Parlement de Rouen qui ont été très-fortes. 


L’autre affaire est au sujet de la suppression du bailliage de Bayeux pour le rétablir ensuite, et cela par rapport au lieutenant général qu’on veut ôter et en mettre
un autre qui ne plaît pas à ce bailliage, encore moins
au Parlement. On dit ici qu’il y a une grande injustice
dans toute cette conduite, que l’on rejette sur le chancelier ; apparemment qu’il y a un peu de jansénisme dans cette affaire. Le Roi a donc envoyé au Parlement de
Rouen l’édit de suppression de ce bailliage, refus de
l’enregistrer, lettres de jussion ; refus d’y obéir, remontrances dans lesquelles le chancelier est attaqué personnellement ; enfin, le Parlement de Rouen a envoyé, 
ses gens du Roi demander au Roi de lui envoyer directement une députation pour lui faire des représentations ; car, ordinairement, les Parlements de province ne traitent que par la médiation du chancelier (Lamoignon). 


Le Roi a permis la députation, ce qui n’a pas dû plaire
au Parlement de Paris, et le jour a été donné pour le
jeudi 13 de ce mois de mai, avec défenses aux députés
de passer par Paris. 


Dans ces circonstances, le Parlement de Rouen a
rendu un arrêt le 8 mai, toutes les Chambres assemblées, qui est fort extraordinaire sur l’affaire du bailliage de Coutances. Il traite de voies de fait la radiation
qui a été faite sur le registre par Vassal, huissier de la
chaîne, en exécution de l’arrêt du Conseil. Il s’est fait
rapporter le registre du bailliage de Coutances ; il parle
des arrêts du Conseil sous le nom d’actes : « Que son
attachement aux lois et ordonnances du royaume ne lui permet pas de reconnoitre, et par une voie inusitée, aussi peu digne de la Majesté royale que préjudiciable à l’autorité souveraine, que la Cour exerce au nom dudit seigneur Roi. » En conséquence, le Parlement ordonne que son arrêt du 8 mars dernier sera transcrit de nouveau sur le registre du bailliage de Coutances, pour être exécuté selon sa forme et teneur, et que le procureur du Roi dudit bailliage et le greffier se rendront à la suite de la Cour pour rendre compte de leur conduite et qu’ils demeureront jusqu’à ce interdits. 


Jeudi 13, les députés du Parlement de Rouen ont été
présentés au Roi à Versailles par M. le comte de Saint-Florentin, secrétaire d’État, ayant le département de la province de Normandie. Ils ont fait leur discours et le Roi les a assez mal reçus. 



réponse du roi. 



« J’ai fait connoître mes volontés à mon Parlement
de la manière la plus précise et la plus absolue. Je
veux être obéi, et que mon édit soit enregistré sans
différer. Je suis instruit d’un arrêt que mon Parlement
a eu la témérité de rendre le 8 de ce mois. Je lui enverrai mes ordres à ce sujet par le gouverneur de la
province  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  »


Le résultat de cette réponse est que le Roi veut être
obéi au sujet de l’édit de suppression du bailliage de
Bayeux[1]. Au surplus, que le Roi avoit été informé d’un
arrêt que ledit Parlement avoit eu la hardiesse de rendre
le 8 mai ; qu’ils pouvoient s’en retourner et que son
Parlement de Rouen recevroit ses ordres par le gouverneur de la province de Normandie. 


En effet, M. le duc de Luxembourg, gouverneur de
Rouen et de Normandie, a dû partir, ou doit partir incessamment pour Rouen. On dit qu’il est porteur de
lettres de cachet. On craint du mouvement dans la ville
de Rouen, où tout le peuple est porté pour le Parlement, 
le tout à cause de la querelle du jansénisme ; d’autant
que l’on dit ici que le Parlement de Rouen est déterminé à tenir ferme et à ne pas obéir. Ceci est important
pour l’autorité du souverain, et ce trouble vient dans un
mauvais temps à cause de la guerre. 


Le même jour, jeudi 13 après midi, le Roi a fait, dans
la plaine des Sablons, la revue des régiments des gardes
françoises et suisses. M. le Dauphin, madame la Dauphine et les Dames de France y ont assisté, et ont été
ensuite souper à la Muette avec le Roi. 


Deux jours auparavant, M. le duc de Biron, colonel
du régiment des gardes, avoit fait camper le régiment
sous les tentes, pour donner ce spectacle à madame la
comtesse de Brionne de Lorraine, femme de M. le Grand
Écuyer de France. Il y a eu tous ces jours un grand
concours de carrosses dans la plaine. 


À l’égard de l’expédition de Port-Mahon, qui est le
plus intéressant, on n’en a pas de nouvelles bien précises. On dit qu’à cause des difficultés des chemins et
autres, la tranchée devant le fort Saint-Philippe ne
pourra être ouverte que le 20 de ce mois, et que ce fort
est bien fortifié et garni de cent vingt-trois pièces de
canon. Cela sera plus long et plus difficile qu’on ne
pensoit. On ne parle point encore de l’arrivée de la flotte angloise pour secourir Port-Mahon. 


Il y a eu aussi une affaire au Parlement de Bordeaux, 
qui, quoique étrangère au Grand-Conseil, vient toujours 
de l’indisposition des Parlements contre l’autorité du Conseil. M. de Tourny, conseiller d’État et intendant de
Bordeaux depuis très-longtemps, qui a fort embelli cette
ville, a formé le dessein de faire construire une belle
salle de spectacle, et, pour le faire, a imposé une cotisation sur tous les habitants, pourquoi il a rendu ses ordonnances. Cela a fait du bruit dans cette ville ; après
des discussions, des habitants se sont ligués et ont
rendu plainte au Parlement ; jusque-là que cette Cour a
décrété d’ajournement personnel M. l’Intendant, lequel
n’ayant pas jugé à propos de comparoître au Parlement, 
a été décrété de prise de corps, ce qui l’a obligé de
s’absenter. Sur cela, il y a eu des lettres de cachet. Un
président et deux conseillers sont exilés, et il y a eu
ordre à cinq autres conseillers de se rendre à la suite
de la Cour, c’est-à-dire royale. Ils y resteront peut-être
longtemps, et cela coûte de l’argent. Il faut se présenter
régulièrement aux audiences du chancelier pour attendre
les ordres du Roi, s’il y en a, et cela soit à Compiègne, 
soit à Fontainebleau. La compagnie ordinairement
prend sur les épices de quoi donner tant par jour à ces
conseillers, et c’est une punition pour tout le corps. 


D’autres disent que c’est au sujet d’un terrier dont le
Roi a attribué la connoissance aux trésoriers de France
de Bordeaux, pour juger en dernier ressort les contestations qu’il occasionneroit, ce que le Parlement de Bordeaux n’a pas voulu reconnoître. Mais à propos de quoi
l’intendant auroit-il été décrété ? 


Assemblée du Parlement le 14 mai. Il a été question
d’une affaire du chapitre d’Orléans. 


Quatre chanoines d’Orléans ont passé un acte devant
notaires, portant qu’ils s’abstiennent et n’entendent
recevoir ce qui peut leur revenir dans les portions
de quelques chanoines absents et contumax, lesquels
avoient été décrétés, et consentent que leurs parts dans
ces portions soient remises ès-mains de M. l’évêque
d’Orléans, pour en disposer à sa volonté. 


On a prévu que le dessein de ces quatre chanoines
étoit de mettre M. l’évêque d’Orléans en état de faire
toucher leurs parts aux chanoines décrétés et absents, 
et on a informé M. le procureur général de cet ordre. 


Il a présenté requête au Parlement, par laquelle il a conclu à ce qu’il lui fut donné acte de la déclaration de
ces quatre chanoines, qu’ils n’entendent participer ni
recevoir leurs parts dans les portions dont il s’agit. En
conséquence, que ces parts fussent distribuées aux pauvres de l’hôpital d’Orléans, et les chanoines déboutés du
surplus de leur déclaration. 


Arrêt du Parlement assemblé, qui donne acte au procureur général de la déclaration de ces chanoines, 
qu’ils n’entendent participer dans les portions susdites, 
les déboute du surplus de leur déclaration ; sursis à
faire droit sur le surplus de la demande du procureur
général, jusqu’en fin de la contumace, pendant laquelle
les portions afférentes à ces quatre chanoines demeureront séquestrées entre les mains du receveur du chapitre. 


De cette façon on a trouvé le moyen de priver les
chanoines absents du secours qu’on vouloit leur procurer, sauf à disposer de ces deniers s’ils ne se représentent pas dans les cinq ans. 


Assemblée du Parlement du mardi 18 mai, où il a été
question de l’affaire de la Sorbonne. 


Depuis que le Parlement à entendu M. Gervaise, 
grand-maître de Navarre[2], et faisant les fonctions de
syndic, qui a représenté au Parlement la lettre de cachet
du Roi, qui défend de rien innover dans les règlements
pour les actes de résumpte et autres, c’est-à-dire 
de faire réitérer aux docteurs qui soutiennent ces actes, 
leur soumission à la constitution Unigenitus, le Parlement a nommé des commissaires pour examiner les
règlements de la Sorbonne, et on a travaillé dans différents comités sur ces articles intéressants. 


Arrêt du 18 mai, le Parlement assemblé, qui déclare
le décret de la Faculté de théologie, du 15 décembre 1729, 
nul et de nul effet, notamment contraire aux lois, usages et maximes du royaume, qui ne permettent pas d’exiger
aucune souscription ou adhésion verbale à des actes
émanés de quelque personne ou corps que ce puisse être, 
si lesdites souscription ou adhésion n’ont été ordonnées
de l’autorité du Roi dans les formes authentiques établies par les lois de l’État. 


L’arrêt ordonne à la Faculté, de continuer les actes et
assemblées concernant les études, de se renfermer dans
les bornes de la modération pour le choix des matières
disputées, de ne comprendre dans les disputes aucuns
faits inutiles et de ne rien soutenir qui soit contraire
aux droits de la souveraineté du Roi, ni aux maximes
du royaume. L’arrêt lève les défenses portées par les
arrêts des 14 et 27 mai 1755, et ordonne à la Faculté de
reprendre le cours de ses assemblées les premiers de
chaque mois ; ordonne que le doyen de la Faculté de
théologie, le syndic, les six anciens docteurs et professeurs de théologie de Sorbonne, le grand-maître, professeurs en théologie du collège de Navarre, se rendront, le lendemain 19, aux pieds de la Cour, ensemble le scribe de ladite Faculté avec le registre des délibérations pour y recevoir les ordres de la Cour ; enjoint auxdits doyens, etc., etc., de veiller, chacun en ce qui le concerne, à ce qu’il ne soit rien proposé, délibéré, ni arrêté qui puisse troubler l’ordre ou qui soit contraire au silence respectif prescrit par la déclaration du 2 septembre 1754. Ordonne en outre à la maison de Sorbonne de pourvoir, dans lundi prochain 24 mai, à l’exercice de la chaire de professeur en théologie du sieur Lefebvre. Enjoint au syndic de la Faculté de tenir la main à l’exécution du présent, d’avertir sur-le-champ le procureur général des contraventions, en cas qu’il y en eût, à peine d’en répondre en son propre et privé nom. 


Le mercredi 19 mai, le doyen et autres, nommés dans
l’arrêt, se sont rendus à dix heures en la Grand’Chambre, les Chambres assemblées. M. le premier président leur a fait un beau discours pour leur dire que
la Cour s’étoit déterminée à déclarer nul le décret du
15 décembre 1729, en considération du bien général, et
qu’ils devoient envisager avec vénération les motifs du
silence prescrit par la déclaration du 2 septembre 1754
pour s’y conformer. 


Ensuite, le greffier de la Faculté de théologie s’est retiré au greffe de la Cour, où il a transcrit sur le registre des délibérations de ladite Faculté l’arrêt du 18 mai, la déclaration du 2 septembre 1754 et l’arrêt d’enregistrement d’icelle. 


Cet arrêt a fait grand bruit, surtout parmi les ecclésiastiques et tous les membres des facultés de théologie. On ne sait point quel parti ils prendront à ce sujet, surtout dans l’assemblée du prima mensis de juin ; d’autant que cet arrêt est directement contraire à la lettre de cachet du Roi, envoyée à M. Gervaise, grand-maître de Navarre et syndic. La constitution Unigenitus[3] a été reçue et acceptée en Sorbonne au mois de septembre
1729, par ordre du Roi ; il y eut alors trente ou quarante docteurs exclus de l’assemblée, par lettre de cachet, sur ce qu’ils avoient renouvelé leur appel, au futur
concile, de ladite Constitution, au mépris des défenses
portées par la déclaration du Roi de 1720. C’est à la
suite de cette acceptation qu’on a fait apparemment le
décret du 15 décembre 1729, pour obliger ceux qui
devoient soutenir ces actes à renouveler une soumission
verbale à ladite Constitution, et c’est ce décret qui est
déclaré nul par l’arrêt ci-dessus. 


M. le duc de Luxembourg étant arrivé à Rouen, il
s’est rendu au Parlement, les Chambres assemblées, à
qui il a fait part des ordres du Roi dont il étoit porteur ; on lui a demandé s’il les empêchoit de délibérer ; il a
dit que non ; mais il a voulu assister aux délibérations
conformément à ses ordres, sur quoi la Cour s’est retirée. 
Mais M. de Luxembourg, suivant des ordres particuliers
où l’on avoit tout prévu, a arrêté M. le premier président, M. le procureur général et le greffier ; il s’est fait représenter les registres et a fait bâtonner les arrêts du Parlement contraires à ce qui avoit été ordonné et fait en vertu des arrêts du Conseil. Depuis, le Parlement de Rouen a arrêté de s’assembler et délibérer, dit-on, mardi 25 de ce mois. On dit qu’il s’agissoit de déterminer s’ils cesseroient toutes fonctions ou s’ils remettroient leurs provisions ; mais on ne sait point encore le résultat de cette assemblée, ni ce que M. le duc de Luxembourg aura fait en conséquence. 


À l’égard de la Sorbonne, cette affaire n’est pas finie. 
Il y a eu plusieurs comités, tant de la part des docteurs
[3] et professeurs en théologie, que même des professeurs
des collèges particuliers, sur l’importance de cette affaire, pendant lequel temps le Roi a envoyé à la Faculté de théologie une lettre de cachet avec un arrêt du Conseil. 


Cet arrêt n’a point été imprimé ; mais on dit qu’il
porte que, sans s’arrêter à l’arrêt du Parlement du 18 mai, sans qu’il soit dit que cet arrêt est cassé et annulé (l’arrêt déclare nul ce règlement de 1729), le Roi ordonne
que le règlement de Sorbonne du 15 décembre 1729, 
soit exécuté selon sa forme et teneur, et que les syndics
et docteurs de la Faculté de théologie tiendront leur
assemblée comme à l’ordinaire, leur enjoint dans l’assemblée du prima mensis, mardi 1er juin, d’envoyer la conclusion de ladite assemblée à M. le comte d’Argenson, pour en rendre compte, avant que de l’inscrire sur les registres de la Faculté, apparemment en conséquence des ordres du Roi. 


On dit aussi qu’ils ont nommé des députés pour aller
à Versailles, samedi 29, remercier le Roi. 


Le Parlement, instruit de l’arrêt du Conseil, qu’il ne
reconnoît pas, comme l’on sait, et d’ailleurs qui ne lui
est pas adressé, s’est assemblé mercredi 26, et a arrêté
que des commissaires de la Cour se feroient représenter les délibérations de la Faculté, faites depuis l’arrêt
du 18 mai, pour en rendre compte à la Cour mercredi
2 juin, quoique le Roi ordonne l’exécution du règlement du 15 décembre 1729, que le Parlement a déclaré
nul et de nul effet. Si dans les délibérations, et surtout
dans l’assemblée du 1er juin, la Sorbonne et la Faculté de théologie se conforment, comme il est à présumer, a l’ordre du Roi, il est à craindre que le Parlement n’aille en avant pour faire exécuter son arrêt du 18 mai, ce qui causera encore du mouvement. 


Autre contestation particulière entre la Chambre des
comptes et les trésoriers de France[4], de Paris. La Chambre, dans l’enregistrement de deux ordonnances
du Roi, de 1754 et 1755, concernant les receveurs généraux des finances, a ordonné que lesdites ordonnances
seroient enregistrées dans les bureaux des finances, du
ressort de la Chambre, et enjoint au substitut de M. le procureur général de la Chambre d’y tenir la main. 


Les trésoriers de France prétendent que ces termes
sont une entreprise de la Chambre, qu’elle n’a aucun
ressort ni juridiction sur les bureaux des finances, aucun ordre à leur donner, et que les procureurs du Roi, 
les trésoriers de France, ne sont point les substituts du
procureur général de la Chambre ; ils disent que quand
leurs officiers sont reçus en la Chambre des Comptes, ils
prennent séance au bureau de la Chambre, qu’ils en
sont membres, par conséquent, et qu’ils sont des magistrats égaux dans leurs fonctions respectives, et non
des officiers inférieurs et subordonnés, et en conséquence, ils ont rendu une ordonnance le 13 de ce mois, qu’ils ont fait imprimer, par laquelle ils se plaignent des termes de ces enregistrements, qui ne pourront être tirés à conséquence au préjudice de leurs droits et priviléges, et arrêtent de se retirer, par-devers le Roi, pour régler ce différend ; et ils prouvent dans cet imprimé, par différents règlements, que le Roi les a exclus de la juridiction de la Chambre, dont le procureur général ne pourra pas regarder comme ses substituts les procureurs du Roi des trésoriers de France. 


Cette bigarrure est singulière. Les trésoriers de France
et généraux des finances sont très-anciens ; ils sont reçus à la Chambre des Comptes, y prêtent serment, ce
qui suppose une supériorité. Ils y prennent séance à
leur réception, ce qui marque une association et une
confraternité. Cependant ils sont dans le ressort de la
[4] juridiction du Parlement de Paris. L’appel de leur
jugement, en certaines matières, y est porté ; leur procureur du Roi est substitut du procureur général du Parlement, tandis que la Chambre des Comptes où ils sont
reçus, dont ils se font honneur d’être membres, est une
compagnie souveraine, pour le moins aussi ancienne
que le Parlement, dont ils aiment mieux cependant
reconnoître la juridiction, ressort et supériorité, que
de la Chambre ; et comment les membres d’une Cour
souveraine doivent-ils être soumis à la juridiction d’une
autre Cour étrangère ? 


L’on voit toujours dans les enregistrements du Parlement l’affectation du système général, qu’aucune ordonnance ou déclaration du Roi ne peut avoir force de loi, 
qu’autant qu’elle est enregistrée au Parlement, ce qui
ne veut pas dire simplement transcrite dans un registre, 
mais approuvée, consentie et reconnue par le Parlement. Dans des lettres-patentes du 13 février 1756, contenant un règlement pour la Compagnie de la connétablie et maréchaussée de France, il est dit, dans un des
articles, que le prévôt général et autres officiers de ladite compagnie continueront à jouir des mêmes droits, 
privilèges et exemptions, qui leur ont été attribués tant
par les édits de création, que par les autres édits, déclarations, arrêts et règlements concernant ladite compagnie, que Sa Majesté entend être exécutés selon leur
forme et teneur. Ces lettres-patentes ont été enregistrées en la Grand’Chambre, le 5 du présent mois de
mai ; mais il y a dans l’enregistrement, sans que l’énonciation d’aucuns édits, déclarations, lettres-patentes, arrêts et règlements, qui n’auraient été enregistrés en la Cour, puisse être tirée à conséquence, ni suppléer au défaut de leur enregistrement en ladite Cour. 


M. le duc de Luxembourg a porté, au Parlement de
Rouen, des lettres-patentes du 16 de ce mois de mai, 
par lesquelles le Roi casse l’arrêt dudit Parlement du 8 mai, et lui défend d’en rendre de pareils à l’avenir, à
peine d’encourir son indignation ; ordonne que ledit arrêt du 8 mai soit rayé et biffé ; que les lettres-patentes
soient transcrites sur le registre, en présence du duc de
Luxembourg, et que le procès-verbal en soit signé par
le premier président, le procureur général et le greffier ; ordonne aussi que le procureur du Roi et le greffier
du bailliage de Coutances apporteront leur registre au
Parlement, pour être l’arrêt du 8 mai rayé, et les lettres-patentes y transcrites en présence du duc de Luxembourg, et pareil procès-verbal dont du tout sera délivrée une expédition à M. le duc de Luxembourg, pour être rapportée au Roi. 


Le Roi dit, dans ces lettres, que son Parlement a eu
la témérité, par son arrêt du 8 mai, d’ordonner la radiation, sur le registre de Coutances, de l’arrêt du Conseil du 13 mars, et d’ordonner l’exécution de son arrêt
du 8 mars. Mais aussi qu’il a employé, dans cet arrêt, 
les termes les plus indécents, qui caractérisent également
l’oubli que ce Parlement affecte de son autorité, et l’abus répréhensible qu’il fait de celle que la loi lui a confiée. 


Arrêté du Parlement de Rouen du samedi 29. mai, 
toutes les Chambres assemblées, qu’il sera fait au Roi
de très-humbles remontrances, pour lui représenter : 
1° que son Parlement seroit consterné du reproche qui
lui est fait, s’il n’étoit soutenu par sa confiance dans la justice d’un Roi, père de ses sujets, et le protecteur des lois de son royaume ; 2° que l’observation de ces lois, qu’il a fait serment de maintenir, l’a obligé de s’opposer aux entreprises multipliées par les gens du Grand-Conseil, et qu’il a regardé, comme un devoir essentiel, de faire ce qu’il a fait à cet égard, d’autant que le Roi ne lui avoit pas adressé ses ordres et fait connoître sa volonté ; 3° que les différentes dispositions des lettres-patentes et les ordres du Roi que le gouverneur de la province a exécutés dégradent son Parlement aux yeux du public ; que des magistrats ne peuvent remplir leurs
fonctions, s’ils ne les exercent avec honneur, sûreté et
liberté ; et que ceux qui composent son Parlement se
trouveroient hors d’état de rendre la justice au nom du
Roi, et seroient obligés de le supplier très-humblement
d’accepter la démission de leurs charges, si ledit seigneur Roi ne daignoit écouter favorablement leurs réclamations sur tout ce qui s’est passé, et effacer par des témoignages de sa bienveillance et de sa protection royale les traces du malheur dont ils gémissent. 


Et au surplus arrête que les Chambres resteront assemblées. Cet arrêté du 29 mai, les lettres-patentes et l’arrêt du 8 mai, tout cela s’est distribué, imprimé ici, à Paris, le mardi matin 1er juin. On n’a point perdu de temps de la part des gens de parti. 


Voilà donc les fonctions cessées au Parlement de
Rouen. Il s’agit de savoir ce que le Roi fera sur cet arrêté et cette menace de quitter les charges, et s’il écoutera leurs remontrances de manière à les satisfaire et à confirmer à présent tout ce qu’ils ont fait, ce qui est
grave pour le maintien de l’autorité royale et pour
donner l’exemple aux sujets du Roi. 


Affaire de la Sorbonne. Par l’arrêt du Conseil d’État
du 25 mai, il est dit que le Roi s’est fait représenter non-seulement l’arrêt du Parlement du 18 mai, mais aussi
ceux des 6, 14, 27 mai, 5 juillet, 1er et 5 août de l’année 1755, concernant la Faculté de théologie de Paris, 
dont la plupart, et notamment celui du 18 mai dernier, 
présent mois, renferment les dispositions les plus importantes, et qui méritent l’attention de Sa Majesté. 
Mais qu’il en est une dans l’arrêt du 18 mai, qui, en
déclarant nul le décret de ladite Faculté du 15 décembre 1729 tendroit, si elle la laissoit subsister, à
détruire tout ce qu’elle a fait depuis son avènement à la couronne, pour établir la paix dans l’Église, l’ordre et l’union dans ladite Faculté. 


En conséquence, le Roi ordonne, sans s’arrêter à l’arrêt du 18 mai, que le décret de la Faculté de théologie
du 15 décembre 1729 (lettre de cachet donnée à M. Gervaise, syndic), et les ordres donnés par Sa Majesté en conséquence, seront exécutés ; que le présent arrêt sera transcrit dans les registres de ladite Faculté, laquelle s’assemblera le lendemain dans la forme ordinaire ; 


Enjoint au syndic de tenir la main à l’exécution du
décret du 15 décembre 1729 et des ordres donnés par
Sa Majesté, ensemble du présent arrêt, et ce à peine de
désobéissance, se réservant Sa Majesté de faire connoître ses intentions, tant sur le surplus des dispositions
de l’arrêt du 18 mai que sur celles desdits ci-dessus datés ; 


Ordonne que la conclusion de ladite Faculté, du
13 mai 1755, sera par le syndic remise entre les mains
du comte d’Argenson, secrétaire d’État, pour en être par
lui rendu compte à Sa Majesté, avant que ladite conclusion soit relue en ladite Faculté. 


Le 26 mai, la Faculté s’est assemblée par ordre du
Roi, et elle a arrêté : 1° qu’elle obéiroit à l’arrêt du
Conseil ; 2° que cet arrêt seroit transcrit dans les registres ; 3° qu’elle devoit au Roi de grandes actions de
grâces pour un arrêt qui porte à la Faculté un si prompt
secours, et vient la consoler dans l’extrême affliction où
elle étoit réduite ; 4° qu’il sera fait une députation de
douze senieurs, trois de chaque nation, pour aller assurer de la reconnoissance de ladite Faculté M. le chancelier et MM. les ministres d’État. 


Cette conclusion n’a pas dû satisfaire le Parlement, et
elle dérange, ainsi que l’arrêt du Conseil, l’objet de ses
entreprises contre la bulle. 


Au surplus, les arrêts sur lesquels le Roi déclare qu’il
fera connoître ses intentions sont : 


L’arrêt du 6 mai 1755 mandoit le syndic de la Faculté
pour le lendemain aux Chambres assemblées, pour lui enjoindre d’être plus attentif que par le passé à ne laisser soutenir aucunes thèses contraires aux lois du
royaume, arrêts et règlements de la Cour, et notamment
à la déclaration du 2 septembre 1754, et qui puissent
donner atteinte au silence prescrit sur des matières qui
ne peuvent être agitées sans nuire au bien de la religion
et de l’État, et ordonne de convoquer une assemblée le
13 mai suivant, pour faire inscrire cet arrêt sur les registres de la Faculté. 


M. d’Ormesson, avocat général, fit un fort beau discours, mais en termes et plaintes vagues sur les thèses
qui avoient été soutenues, sans aucune détermination
des propositions qu’on y trouvoit répréhensibles. 


Assemblée de la Faculté du 13 mai 1755, dont le Roi
demande compte par son arrêt du Conseil. 


Avis général de la Faculté de ne point enregistrer
l’arrêt du 6 mai : 1° comme injurieux à la Faculté ; 
2° condamnation des thèses indéterminée, et embarras
pour l’approbation des thèses ; 3° contradiction de l’arrêt et de la déclaration du 27 septembre 1754, avec la déclaration du Roi de 1730 qui donne à la bulle le caractère de loi de l’Église et de l’État. 


Dans l’assemblée du 14, la Faculté a confirmé la conclusion du 13, pour le refus d’enregistrer l’arrêt du
6 mai, et douze docteurs ont été en rendre compte à
M. le chancelier. 


Arrêt du Parlement, rendu à six heures du soir, du
14 mai 1755. Le syndic, doyen, six docteurs, les professeurs de théologie, le grand-maître et les professeurs de Navarre, et le greffier de la Faculté avec ses registres, mandés pour le jeudi 15 mai. 


Le 15, discours de M. le premier président, pour faire
entendre le mécontentement de la Compagnie de la conduite de la Faculté de théologie ; leur défend de tenir aucune assemblée du prima mensis jusqu’à ce qu’autrement en ait été ordonné par la Cour, et enjoint au greffier de la Faculté de passer au greffe pour enregistrer sur ses registres les arrêts des 6 et 14 mai. 


Arrêt de la Cour du 27 mai pour ordonner l’exercice
et la continuation des études comme à l’ordinaire. 


Arrêt de la Cour du 1er août 1755, qui condamne une
thèse soutenue en Sorbonne par un bachelier, chanoine
du Saint-Sépulcre, en général comme contraire au silence
prescrit, sans autre explication ; ordonne qu’il sera informé contre ceux qui, par leur approbation et leurs signatures, y avoient concouru. 


Arrêt de la Cour du 5 août 1755, qui décrète d’ajournement personnel le sieur Lefèvre, syndic de la Faculté, 
et le maître des études qui avoit signé la thèse ; et d’assigné, pour être ouï, le bachelier qui avoit soutenu la thèse. 


Le sieur Lefèvre a été ensuite décrété de prise de
corps et est absent. 


Voilà les arrêts que le Roi s’est fait représenter et
dont il regarde les dispositions très-importantes, et sur
lesquels il doit faire connoître ses intentions, ensemble
sur les autres dispositions de l’arrêt du 18 mai 1756, 
apparemment au sujet des souscriptions ou adhésions
verbales à des actes émanés de quelque corps que ce
puisse être, à moins qu’elles n’aient été ordonnées de
l’autorité du Roi dans les formes authentiques établies
par les lois de l’État, c’est-à-dire approuvées par l’enregistrement de la Cour. 
 


	↑ Voir, sur la suppression et le rétablissement du bailliage de Bayeux : Floquet, Hist. du Parlement de Normandie, t.  vi, p.  486 et suiv.

	↑ Le grand-maître de Navarre était le maître en théologie du collège de ce nom. Voyez Jean de Launoy, Regii Navarrœ gymnasii Parisiensis historia, Paris, 1677, 2e part., in-4o.

	↑ Le Père Lafiteau, dans sa curieuse Histoire de la constitution Unigenitus, donne d’intéressants détails sur la manière dont cette constitution fut rédigée et promulguée à Rome. Le livre du Père Quenel, intitulé : Le Nouveau Testament, avec des réflexions sur chaque verset, ayant soulevé de violents orages, le pape établit, au mois de février 1712, une congrégation particulière pour examiner cet ouvrage. Cette congrégation fut composée des cardinaux Spada, Ferrari, Fabroni, Cassini et Tolomei, auxquels s’adjoignirent des théologiens et des jurisconsultes. L’examen dura deux
ans ; le pape assista en personne aux conférences ; il consulta un grand nombre d’évêques, « et conduisit, dit le Père Lafiteau, tout Rome en procession aux pieds des saints apôtres. Il s’y présenta lui-même très-souvent
pour y célébrer les saints mystères, et pour attirer les lumières du Saint-Esprit sur le parti qu’il lui plairait de lui inspirer… Enfin toutes les plus grandes précautions étant prises, tous les suffrages réunis, le très-saint
nom de Dieu si souvent, si solennellement invoqué, le pape Clément XII, d’immortelle mémoire, porta la constitution, qui commence par ces mots : Unigenitus Dei Filius, qui est datée du 8 septembre 1713. Ce même
jour, elle parut affichée au Champ-de-Flore, à la porte de la basilique des saints apôtres, et dans tous les autres endroits de Rome accoutumés en pareilles occasions. Le pape avait extrait du livre du Père Quenel cent et
une propositions, par lesquelles il constate que le plan de l’auteur, dans la conduite de son ouvrage, avait été d’attaquer l’Église dans ses dogmes. » La bulle Unigenitus étant aujourd’hui fort peu connue, et occupant une place importante dans le journal de Barbier, nous en avons reproduit la traduction en appendice à la fin de ce sixième volume. Ceux de nos lecteurs qui voudront étudier sérieusement l’histoire religieuse du dix-huitième siècle, 
ne peuvent manquer de lire avec intérêt cette pièce célèbre, qui a occasionné de si longs et de si ardents débats.

	↑ Les trésoriers de France, placés avant 1790 dans toutes les parties du royaume, étaient à la fois magistrats, officiers de police administrative et agents supérieurs des finances. L’institution des trésoriers de France remonte à l’origine de la monarchie. 
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La Faculté de théologie s’est assemblée le 1er de ce
mois, comme à l’ordinaire ; elle a nommé le sieur Tamponet, docteur, pour faire les fonctions de syndic. Il
l’avoit déjà été ; mais on ne sait encore rien des délibérations qui y ont été agitées sur tous ces objets, ni des conclusions qui y ont été prises mardi. 


Assemblée du Parlement mercredi 2 juin ; on a mandé
le syndic de la Faculté pour demain jeudi matin, pour
rendre compte de sa conduite. Les gens du Roi avoient
auparavant rendu compte à la Cour des différentes délibérations de la Faculté, depuis l’arrêt du 18 mai dernier. 


Assemblée du Parlement jeudi 3 juin. M. Gervaise, 
grand-maître de Navarre, et ci-devant syndic, s’est rendu
devant la Cour, où il a rendu compte de tout ce qui
s’est passé depuis l’arrêt du 18 mai, de la lettre de cachet du Roi, de l’arrêt du Conseil du 25, des délibérations de la Faculté de théologie. Après quoi on a délibéré, et on s’est contenté de remettre la délibération au lendemain de la Trinité. 


On disoit qu’hier ils étoient disposés à agir avec
grande rigueur ; cela s’est apparemment ralenti. Je ne
crois pas qu’ils parviennent à détruire la Constitution, 
comme il paroît que c’étoit le projet. Peut-être aussi attendent-ils ce qui arrivera par rapport au Parlement de
Rouen, qui a cessé ses fonctions. On disoit même que
les bailliages de la province les avoient aussi cessées, ce qui seroit un peu fort. 


À l’égard du siège de Port-Mahon ou du fort Saint-Philippe, il n’y a point de nouvelles satisfaisantes. Il est vrai que M. de La Gallissonnière a arrêté la flotte angloise, qu’on s’est canonné, et qu’il l’a obligée de se retirer vers Gibraltar, mais le siège n’avance pas trop. Il y a des munitions et une artillerie considérables dans ce fort Saint-Philippe, qui d’ailleurs est très-fortifié ; en sorte que cela pourra durer encore du temps. Au 24 mai, 
on étoit occupé à rétablir et à construire de nouvelles
batteries qui avoient été endommagées par des bombes. 


On a fait imprimer ici, sans permission s’entend, la
conclusion de l’assemblée de la Faculté de théologie du
1er juin. Premièrement, on y a lu et confirmé la conclusion de l’assemblée précédente du 26 mai, qui est ci-dessus. En second lieu, par le quatrième article, sur la proposition faite par un docteur de faire la lecture des arrêts du Parlement inscrits sur les registres, la Faculté a cru que l’affaire méritoit d’être examinée par les députés nommés, afin que sur leur rapport elle jugeât de ce qu’il convient à son devoir et à ses intérêts de faire  en cette circonstance, et elle a indiqué l’assemblée générale pour le 15 juin. 


Mais le Parlement, dans l’assemblée générale du
2 juin, a non-seulement mandé le sieur Gervaise, ex-syndic, pour rendre compte de sa conduite ; mais, par
l’arrêt, la Cour a déclaré l’article 4 de la conclusion du
1er juin, dont l’expédition a été rapportée par les gens du Roi, nul et attentatoire à l’autorité de la Cour ; fait défense à la Faculté de mettre à exécution ledit article déclaré nul ; ordonne que le présent arrêt sera signifié, à la requête du procureur général, à Tamponet, nommé syndic, et au doyen et sous-doyen de ladite Faculté, à ce qu’ils aient à s’y conformer, sous peine par ledit
Tamponet d’en répondre en son propre et privé nom. 


Suivant cet arrêt, le Parlement entend que ses arrêts
soient exécutés par la Faculté de théologie, sans examen ni aucune délibération, quoique y ayant des ordres
du Roi et arrêts du Conseil qui en arrêtent l’exécution. 
Les édits, déclarations, lettres-patentes, quoique scellées, n’ont pas le même droit et la même autorité ; en
sorte que cet arrêt va faire encore du mouvement pour
l’assemblée prochaine du 15 en Sorbonne. 


Quoique le siège du fort Saint-Philippe soit difficile et long, il y a espérance que cette guerre n’aura pas de
longues suites. Il est certifié par la Gazette de France, que, le 1er mai, le Roi a signé à Versailles une convention de neutralité et un traité d’alliance[1] défensive et d’amitié avec l’impératrice, reine de Hongrie, dont l’objet important est de faire l’archiduc, son fils aîné, roi des Romains, et qu’elle ne peut guère opérer sans le concours de la France ; et il est dit aussi dans la Gazette, que, le 25 mai, les États généraux ont décidé, dans leur assemblée, de garder une exacte neutralité dans la guerre entre la France et la Grande-Bretagne, en sorte qu’il paroît certain jusqu’ici qu’il n’y aura point de guerre sur terre. 


Il est mis, dans la Gazette de France, que le prince
de Galles a eu, le 4 de ce mois, dix-huit ans accomplis, 
âge suffisant pour prendre les rênes du gouvernement, 
en cas de vacance du trône. 


Par arrêt de la Grand’Chambre, du 3 de ce mois, confirmatif d’une sentence du Châtelet, du 31 janvier, le
père du prince et de la princesse de Nassau-Siégen a été
déclaré fils légitime du prince de Nassau-Orange, et de
Catherine de Mailly de Nesle, son épouse. Le marquis
de Mailly de Nesle, leur oncle maternel, contestoit à ces
mineurs leur état et la légitimité du prince leur père. 


Sur l’arrêt du Conseil et la lettre de cachet du Roi, 
envoyé à la Sorbonne, pour l’exécution du règlement
fait en Sorbonne, au mois de décembre 1729, par rapport à la Constitution, sans s’arrêter à l’arrêt du Parlement, qui avoit déclaré nul ce règlement, messieurs du
Parlement ont arrêté dans la dernière assemblée de faire
au Roi des remontrances à ce sujet. 


Mardi 15 de juin, assemblée qui avoit été arrêtée le
1er du mois en Sorbonne. On n’y a point parlé des différents arrêts concernant la Faculté de théologie ; il a été seulement question de faire un autre syndic, parce que
le sieur Tamponet, élu lẹ 1er du mois, a refusé. On a
nommé le sieur Roche, grand pénitencier de Notre-Dame. 
On dit que cela a été fait sur les sollicitations et menées de M. l’archevêque de Paris, et que c’est un homme très-vif pour son parti. Si cela est, il pourra se faire quelque affaire avec le Parlement, qui suivra pas à pas son projet d’anéantir le règlement de Sorbonne, du 15 octobre 1729. 


On ne dit rien de positif au sujet du Parlement de
Rouen, qui a arrêté des remontrances au Roi, les Chambres restant assemblées. On disoit que le Roi avoit consenti d’écouter les remontrances et que cela s’accommoderoit. Mais on dit à présent, au Palais, que M. le duc
de Luxembourg est retourné à Rouen, dimanche 13 de
ce mois. Que le lendemain, lundi, il y eut assemblée ; 
que le procureur général présenta des lettres-patentes, 
portant ordre au Parlement de reprendre ses fonctions
sans délai. Que voulant délibérer, on a prié M. le duc de Luxembourg de se retirer ; qu’il a insisté, pour concourir à la délibération comme conseiller né du Parlement, en sa qualité de gouverneur général de la province ; que sur ce refus, par les circonstances de cette affaire et des ordres dont il avoit été chargé ci-devant, il a été obligé de présenter au Parlement des lettres de cachet avec ordre au Parlement de délibérer, et d’enregistrer en sa présence, et à lui d’assister aux délibérations ; que le Parlement ayant répondu qu’il ne connoissoit point de pareils ordres, il s’étoit retiré, sur quoi M. le duc de Luxembourg avoit envoyé un courrier en Cour, le lundi, au sortir de l’assemblée. 


Mardi 15, on a commencé à publier, par un crieur
et trois trompettes, dans des marchés de Paris, une ordonnance du Roi, du 9 de ce mois, portant déclaration
de guerre contre le roi d’Angleterre, qui contient en abrégé les motifs expliqués plus au long dans un manifeste, avec les pièces justificatives, des mauvais procédés du roi d’Angleterre, envoyé par le Roi, à tous ses ministres, dans les Cours étrangères. 


On a continué cette publication aujourd’hui 16. 


Au bas de cette déclaration, il y a simplement l’ordonnance de M. Berryer, conseiller d’État, lieutenant général de police, à l’effet qu’elle soit lue, publiée et affichée partout où besoin sera : signée, Berryer. Et plus bas, par Monseigneur : Charles (c’est un de ses secrétaires). Cette ordonnance n’est adressée à aucune Cour. Il y a seulement : « Mandons à l’amiral[2], maréchaux de France, lieutenants généraux, gouverneurs de provinces, etc., et à tous autres officiers qu’il appartiendra de tenir la main à l’exécution de la présente. » 


18 juin, assemblée du Parlement. 


Premier objet. Le sieur Roche, pénitencier de Notre-Dame, a été engagé par le chapitre à refuser le syndicat
auquel il a été nommé par la Faculté de théologie dans
l’assemblée du 15 de ce mois, pour ne pas exposer un
membre et dignitaire du chapitre, dont d’ailleurs il connoissoit le caractère vif sur les disputes présentes, aux poursuites du Parlement. Le sieur Roche a donc refusé
le syndicat. Cela ayant été notifié au Parlement, arrêt
qui ordonne que le sieur Gervaise, grand-maître de Navarre, continue de faire les fonctions de syndic, jusqu’à ce qu’il y en ait un autre nommé et qui accepte, ce qui se fera au 1er juillet ; mais comme on ne peut forcer personne à accepter le syndicat, on doit s’attendre que personne ne voudra de cette place dans les circonstances présentes. 


Deuxième objet. La Cour a nommé quatre commissaires du Parlement, pour aller en Sorbonne se faire
représenter tous les registres depuis 1714 (époque de la Constitution), et les compulser. On espère trouver
dans ces registres tous les débats sur la Constitution et
tous les ordres du Roi qui ont été donnés pour la faire
recevoir ; cette recherche sera curieuse et critique, en
cas qu’on souffre qu’elle eût lieu. 


Troisième objet. M. l’évêque de Troyes, dont le mandement a été brûlé par arrêt de la Cour, a reçu la visite du lieutenant général de Troyes, commis par l’arrêt, pour avoir sa déclaration, si le mandement étoit réellement de lui. M. Poncet, évêque de Troyes, qui est toujours exilé à sa maison de plaisance, a répondu très-simplement qu’il avouait que ce mandement étoit, son
ouvrage ; il a même, dit-on, écrit en conséquence à
M. le procureur général une lettre que l’on dit être un peu forte. Sa réponse et sa lettre ayant été dénoncées aux Chambres, la Cour a continué la délibération à la première assemblée. Il s’agit de prendre un parti, non-seulement contre un évêque, mais un évêque exilé par
ordre du Roi. 


4° Dimanche 13 de ce mois, les gens du Roi ont été à
Versailles renouveler au Roi les instances du Parlement
pour mettre ordre aux charges vacantes. On dit que Sa
Majesté a répondu qu’avant la fin de ce mois il feroit
savoir ses intentions, par rapport aux charges vacantes
de la compagnie. L’impossibilité de les vendre, par le
refus de provisions, fait tort à bien des particuliers, et
empêche ceux qui voudroient vendre de le faire. 


On attend l’effet des derniers ordres que le ministère
doit avoir envoyés, lundi 14, à M. le duc de Luxembourg pour le Parlement de Rouen. 



arrété du parlement de rouen du samedi 19 juin 1756. 

« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur les lettres-patentes du 11 de ce mois, a
arrêté que, pour faire connoître au seigneur Roi les
motifs qui l’ont engagée à ordonner, le 29 mai dernier, que les Chambres resteroient assemblées, il en
sera fait un des objets des très-humbles et très-respectueuses remontrances qui seront incessamment
envoyées en conséquence de l’arrêté dudit jour 29 mai ; 
et ce pendant, la Cour, pour donner audit seigneur Roi
dans les circonstances présentes des preuves de son
profond respect, et dans la confiance où elle est que
ledit seigneur Roi recevra favorablement lesdites remontrances, et lui donnera des marques de sa bienveillance et de sa protection, a ordonné et ordonne qu’immédiatement après que lesdites remontrances seront
finies et arrêtées, il sera sursis à l’exécution de l’article de l’arrêté du 29 mai, qui porte que les Chambres resteront assemblées, persistant au surplus audit arrêté. » 


On ne sait point comment le ministère prendra cet
arrêté ; il n’y est parlé que de respect et non d’obéissance ; les lettres-patentes ne sont point enregistrées ; la rentrée n’est que conditionnelle ; elle est même remise après la fin des remontrances, et le Parlement de Normandie persiste au surplus de l’arrêté qui contient la menace de remettre leurs provisions, en cas qu’ils n’obtiennent pas une satisfaction convenable au sujet de l’affaire du bailliage de Coutances. 


M. le duc de Luxembourg n’a point assisté à cette
délibération. 


Lundi 21 juin, à quatre heures après midi, les quatre
commissaires du Parlement, qui sont MM. Pasquier et
Mayneaud, de la Grand’Chambre … des Enquêtes, et
Drouin de Vandeuil, des Requêtes du Palais, se sont transportés à la maison de Sorbonne, assistés apparemment
d’un greffier et d’un substitut, où ils ont commencé le
procès-verbal de compulsoire des registres de la Sorbonne depuis l’année 1714. 


Il est étonnant que le ministère ait souffert cette opération qui, dans la suite, mettra à découvert les contradictions, oppositions, violences, au sujet de la bulle. Il y a quarante-deux ans que cela a commencé ; la plus
grande partie des gens qui existent ne savent cela qu’en
gros, par tradition, sans preuve de ce qui s’en rapporte. 
Mais quand on aura juridiquement tous les détails de
ce qui s’est passé, ce qu’on ne manquera pas de faire
imprimer, cela ne fera qu’augmenter le mépris pour la
religion même et pour le ministère. 


Vendredi 25, assemblée des Chambres. Il a été ordonné que les registres de la Faculté de théologie seroient
apportés au greffe de la Cour, attendu l’incommodité des
commissaires de se transporter au dépôt pour travailler
au compulsoire, lequel dépôt est dans une maison particulière appartenant à ladite Faculté, rue des Noyers. 


On a aussi dénoncé aux Chambres la lettre écrite par
M. l’évêque de Troyes à M. le procureur général, par laquelle il dit d’abord qu’il n’a aucun compte à rendre au Parlement ; ensuite il rend cependant raison de ses fonctions, et promet à M. le procureur général de faire part de sa lettre à la compagnie. La lettre est, dit-on, un peu forte. 


Le Parlement de Bordeaux s’est, dit-on, retiré et a
cessé ses fonctions, au sujet de la commission donnée
par le Roi aux trésoriers de France de cette ville, pour
juger en dernier ressort toutes les contestations qui
pourroient survenir dans la confection d’un terrier général fait, par ordre du Roi, dans la généralité de Bordeaux. Cela intéresse le Parlement, qui possède des
terres et des biens ; mais c’est attaquer l’autorité du
souverain. 


On dit aujourd’hui au Palais que le Roi n’est plus
dans le dessein de supprimer des charges du Parlement
de Paris, qu’il permet la vente des charges et qu’il donnera des provisions. Mais cette nouvelle n’est pas bien
sûre[3]. 


Le 26, M. Arnaud, abbé de Pomponne[4], doyen des
conseillers d’État et chancelier de l’ordre du Saint-Esprit, est mort à quatre-vingt-sept ans. M. le comte 
de Saint-Florentin, ministre d’État, a sa charge de chancelier et surintendant des finances de l’ordre, et la
charge de secrétaire de l’ordre qu’avoit M. de Saint-Florentin est donnée, par le Roi, à M. Poisson, marquis de Marigny, directeur et ordonnateur général des bâtiments, frère de madame la marquise de Pompadour. Il
y a longtemps qu’on parloit pour lui, dans Paris, du
cordon bleu, et qu’on disoit, pour bon mot, qu’on mettroit un poisson au bleu. C’est un gros garçon de bonne mine et jeune ; cela le décorera bien. 


La place de conseiller d’État ecclésiastique de M. l’abbé de Pomponne est donnée à M. l’abbé comte de Bernis, qui est nommé ambassadeur en Espagne, et qui n’est point encore parti. C’est un homme de condition, puisqu’il
est comte de Lyon, âgé de trente-cinq ou trente-six ans, 
qui a beaucoup d’esprit. Il n’avoit pu obtenir de bénéfice du temps de M. l’évêque de Mirepoix. M. Lecouturier, supérieur du séminaire de Saint-Sulpice, n’en avoit rendu d’autre témoignage que de faire bien des vers, ce qui ne suffisoit pas à M. de Mirepoix. L’abbé de Bernis est ancien ami et protégé de madame la marquise de Pompadour, et c’est elle qui l’a poussé où il est, et l’on compte qu’il n’en restera pas là. 


Le 27, M. le Dauphin, madame la Dauphine et Mesdames de France sont venus à Paris à la promenade des
boulevards, qui est fort à la mode, où l’on a bâti, sur
les fossés du côté de la porte du Pont-aux-Choux, quantité de boutiques, de cafés, de pâtissiers, de cabarets, 
de loges pour les farceurs. Tout cela amuse M. le Dauphin. Il y avoit un monde infini, beaucoup de carrosses, 
lesquels étoient rangés des deux côtés le long des arbres, 
sans se promener ; affluence de monde à pied dans les
contre-allées. M. le Dauphin, et toute la suite, à dix et à douze carrosses, s’est promené tout du long jusqu’à
la Maison-d’Eau, et est revenu de même. On croit qu’il
visitera encore cette promenade. 


Le 28, M. le cardinal de Soubise[5], évêque de Strasbourg et grand aumônier de France[6], est mort, à l’âge de trente-huit ans, d’épuisement. Il est mort à Saverne, où il étoit allé depuis peu. Ces places éminentes, qui étoient dans la maison de Rohan et que l’on croyoit destinées au prince Constantin, premier aumônier dụ Roi, vont changer. 1° La place de grand aumônier de
France est donnée à M. le cardinal de La Rochefoucault, archevêque de Bourges, abbé de Cluny, et qui a la feuille des bénéfices ; 2° on ne sait pas encore qui aura l’évêché de Strasbourg. Il y a bien du mouvement en Cour pour ces places, d’autant que M. le prince de Soubise est extrêmement bien auprès du Roi ; mais, comme
le grand aumônier de la Reine et le premier aumônier
de madame la Dauphine sont deux cardinaux depuis
peu, il ne convenoit guère que le grand aumônier de
France ne fût pas un cardinal.

 
M. le marquis de Puysieux, ministre d’État, s’est
retiré du conseil d’État. Le Roi lui a cependant conservé
la pension et son logement en Cour. Au moyen de la
retraite de M. le comte de Saint-Séverin et de M. le maréchal de Noailles, le Conseil royal n’est plus composé que du Roi, M. le garde des sceaux, M. le comte de Saint-Florentin, le comte d’Argenson, et M. Rouillé, qui sont les quatre secrétaires d’État. 


Car M. Moreau de Séchelles, contrôleur général des
finances, est encore retombé en espèce d’apoplexie, en
sorte qu’il s’est retiré ; et M. Peyrenc de Moras, qui
n’étoit qu’adjoint, est à présent contrôleur général des
finances. 


Or, on parle de trois ministres d’État nouveaux : 
M. le prince de Soubise, M. l’abbé comte de Bernis et M. Berryer, conseiller d’État et lieutenant général de police. 
 


	↑ Ouvrage de M. de Bernis, ministre en 1757, disgracié en 1758, lors de la disgrace de MM. d’Argenson et de Machault. (Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Saint Louis est le premier de nos rois qui ait eu un officier principal avec le titre d’amiral. 
(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Elle n’est pas vraie. On travaille toujours, dit-on, à un arrangement. (Note de Barbier.) 


	↑ Pomponne (Henri-Charles Arnaud, dit l’abbé de), né à La Haye en 1669. Il fut conseiller d’État ordinaire, ambassadeur à Venise et auprès d’autres puissances d’Italie. En 1743, il entra à l’Académie des inscriptions. On n’a de lui aucun ouvrage.

	↑ Armand de Rohan, connu d’abord sous le nom de prince de Tournon, puis d’abbé de Ventadour, évêque de Ptolémaïde en 1742, cardinal en 1747, était né à Paris le 1er décembre 1717. 


	↑ Le grand aumônier de France était le premier officier ecclésiastique de la maison du Roi ; avec cette charge, il y en avait toujours une seconde, qui était celle de premier aumônier. Ces deux dignités étaient remplies par des prélats de distinction.






 Juillet.

Voyage du Roi à Compiègne. — Le Parlement décide de faire des remontrances au Roi. — Les Parlements du royaume ne font qu’un même corps dans l’État. — Les conseillers de Bordeaux offrent leur démission. — Réflexions sur l’expédition du Port-Mahon. — Le Parlement s’assemble au sujet de l’évêque de Troyes. — On travaille à la suppression de la quatrième et de la cinquième Chambre des Enquêtes. — Prise du fort Saint-Philippe. — Arrêt du Parlement contre l’évêque de Troyes. — Édits bursaux présentés au Parlement. — L’abbé Chauvelin dénonce un mandement de l’évêque de Troyes. — Capitulation du fort Saint-Philippe ; enthousiasme du public à la Comédie-Italienne. — Réjouissances. — Conspiration en Suède. — 
On vend à Paris les remontrances du Parlement de Rouen. — Affaires diverses au Parlement de Paris. — L’île de Corse. — Te Deum et feu d’artifice à la Grève. — Horoscope relatif à l’Angleterre. — Nouveau mandement de M. Poncet, évêque de Troyes. — Ce mandement est brûlé par la main du bourreau. — L’archevêque d’Aix est condamné à dix mille livres d’amende. — Exécutions capitales à Stockholm. 


Le Roi est parti, le 2 de ce mois, pour son voyage de
Compiègne, pour six semaines, ainsi que toute la Cour, 
tous les ministres et le Conseil, à l’ordinaire. 


Du vendredi 2, assemblée du Parlement. 


Il a paru ici un imprimé contenant les arrêtés du Parlement de Bordeaux, du 26 mai et 16 juin derniers, pour
des remontrances au sujet des arrêts du Conseil qui lui
ont été signifiés et de l’interdiction du greffier en chef, aussi bien que de la détention d’un de leurs huissiers, et par le dernier desquels arrêtés ils ont cessé toutes leurs fonctions. Il y est parlé aussi des trois conseillers exilés par lettres de cachet et des cinq conseillers qui 
ont eu ordre de se rendre, à la suite du Conseil, en Cour. 


Cet imprimé a été dénoncé aux Chambres assemblées
vendredi. Messieurs de la Grand’Chambre ont été seulement d’avis de le supprimer, comme imprimé sans
permission ; mais M. l’abbé Chauvelin, dit-on, qui est
toujours vif, a ouvert un avis plus intéressant, et qui a
été suivi par les Enquêtes. Ce qui a donné lieu à l’arrêté
suivant :

 
« Du vendredi 2 juillet 1756, la Cour, toutes les
Chambres assemblées, en délibérant à l’occasion d’un
imprimé ayant pour titre : Arrêtés du Parlement de Bordeaux, 


« À arrêté qu’il sera fait au Roi de très-humbles et
très-respectueuses remontrances sur les surprises journalières faites à la religion dudit seigneur Roi. 


« Lesquelles tendantes à détruire la sûreté des offices
des différentes classes de son Parlement, la dignité de
leur caractère et la liberté de leurs suffrages, ne pourroient avoir d’autre effet que d’anéantir toute magistrature, toute justice et tout ordre dans l’État, de
renverser sa forme constitutive et d’entraîner sa ruine
et celle de l’autorité royale. 


Cet arrêté, qui ne s’est répandu que samedi matin 3, 
à paru fort aux gens sensés, et fera peut-être du bruit
en Cour. Le Parlement de Paris[1] prend parti et la
défense du Parlement de Bordeaux, dans une affaire
qui ne regarde ni la constitution Unigenitus, ni les
prétendues entreprises du Grand-Conseil ; mais une
attribution pour juger en dernier ressort des contestations que pourroient occasionner la confection d’un terrier, laquelle est donnée aux trésoriers de France de de la ville de Bordeaux, qui est un tribunal établi et
composé de gens qui ont serment en justice, droit qui
paroît bien dépendre de la souveraineté, puisque tous
les jours le Roi, par un arrêt du Conseil, donne une
commission aux officiers du Châtelet pour juger en dernier ressort de certaines affaires, même en matière
criminelle, et qu’il y a actuellement nombre de commissions aux avocats pour juger souverainement des contestations importantes entre gens de la première distinction, ce qui dérange réellement le cours des juridictions ordinaires et le ressort des Cours supérieures. 


Cet arrêté annonce une association entre le Parlement de Paris et les autres Parlements du royaume par
ces mots détruire la sûreté, la dignité des offices des différentes classes de son Parlement. On suppose que
les douze Parlements du royaume ne forment qu’un
même corps dans l’État, qu’il n’y a en France qu’un
seul Parlement, dont celui de Paris est le chef et les
autres les membres, une émanation, un démembrement, 
et cela suivant l’ancienne constitution de l’État. Cette 
proposition, jointe au système général déjà établi qu’aucune loi ne peut être publique et assujettir les sujets, qu’autant qu’elle aura été vérifiée, reçue et consentie et enregistrée dans les Parlements, limiteroit essentiellement l’autorité royale et le pouvoir du souverain, dans le cas d’une union bien entendue entre tous les Parlements du royaume. 


On dit encore que le Roi a envoyé des lettres de
jussion au Parlement de Bordeaux pour reprendre ses
fonctions, lequel a répondu qu’il ne les reprendroit
qu’après qu’on lui auroit rendu ses confrères, dont trois
sont exilés et cinq à la suite du Conseil du Roi. Au surplus qu’ils étoient prêts de remettre au Roi leurs démissions pour disposer de leurs charges. 


On n’a point encore de nouvelles satisfaisantes du
siège du fort Saint-Philippe au Port-Mahon ; le Roi en reçoit cependant ; mais comme elles ne regardent que
les opérations journalières, on ne les rend pas publiques. 
On y envoie toujours de Toulon de nouvelles munitions. 
On n’avoit pas connu la difficulté de cette entreprise ni
la force de cette place. Ce siège coûtera bien de l’argent
et bien des hommes ; il est heureux que les projets ambitieux de l’Angleterre sur le commerce aient indisposé
toutes les puissances de l’Europe, de manière que cette
guerre ne nous en ait pas attiré d’un autre côté jusqu’à
présent. 


Du 9 juillet, assemblée du Parlement au sujet de
l’évêque de Troyes. Il a été simplement ordonné que le
lieutenant général de Troyes se transporteroit encore à
la maison de campagne, lieu d’exil dudit évêque, pour
lui faire reconnoître l’écriture et la signature de la
lettre par lui écrite à M. le procureur général, ensemble pour savoir de lui si le mandement qui a été dénoncé et condamné est conforme à celui qu’il est convenu
avoir donné, c’est-à-dire qu’on a voulu gagner du temps
et ne rien décider, parce que l’affaire est délicate et
embarrassante. 


Dans la Gazette de France du 10, il n’est pas dit un
mot du siège du fort Saint-Philippe, ce qui est mauvaise marque. On dit même que M. de Vallière[2], lieutenant général des armées du Roi et grand ingénieur, est
parti ces jours-ci pour Port-Mahon ; apparemment qu’on
est embarrassé. On envoie aussi de Toulon des munitions, et on prétend qu’il est parti cinq vaisseaux de
ligne pour renforcer l’escadre de M. de La Gallissonnière, afin d’être en force contre le secours qui pourroit arriver à la flotte de l’amiral Byng qui est toujours sous Gibraltar. 


On dit qu’on travaille en Cour à l’arrangement pour
la suppression de la quatrième et cinquième Chambres
des Enquêtes ; mais que ce projet n’est pas à présent du
goût de messieurs des Enquêtes, qui voudroient qu’on
supprimât seulement les charges vacantes et par conséquent le nombre de conseillers, sans diminuer le nombre
des Chambres. On vouloit, au contraire, incorporer les
conseillers des deux dernières Chambres supprimées
dans les trois qui resteront. 


Du samedi matin 10 juillet, grande nouvelle et grande
joie dans Paris. M. le duc de Fronsac, fils du maréchal de Richelieu, a passé, hier au soir, par ici sur les huit à neuf heures, s’est arrêté une demi-heure à l’hôtel d’Antin, que le maréchal de Richelieu a acheté depuis peu, pour prendre une soupe et a continué sa route
pour Compiègne, où il est arrivé à près de deux heures
du matin. Sa seule présence a annoncé la prise du fort
Saint-Philippe au Port-Mahon. Bien des gens l’ont su
cette nuit avant le Roi, et la nouvelle a été bientôt
répandue dès le matin dans la ville ; on dit qu’on a
donné un assaut à un des petits forts et que le commandant de la place a demandé à capituler ; d’autant qu’on
commençoit à y manquer d’eau. On compte qu’on a
pris cette place le 28 juin. Du reste, on ne sait aucun
détail, et l’on dit que M. le comte d’Egmont, gendre de M. le maréchal de Richelieu, doit les apporter. En
attendant on raisonne et la joie est générale, car la difficulté et la longueur de ce siége, depuis le mois de mai, faisoient craindre les événements. Il y avoit même ici des paris ouverts de la part des Anglois qu’on ne le
prendroit pas. Voici une nouvelle bien importante pour
la nation. On dit que les Anglois ne pourront la recevoir à Londres que le 13 de ce mois par la Hollande. 


Il y a eu dans l’assemblée du Parlement, du vendredi
9 juillet, un arrêt contre l’évêque de Troyes, lequel a
été publié le 14, qui donne lieu à autre contestation. Il y a eu, à la fin de décembre 1754, un mandement de
M. l’évêque de Troyes, par lequel il a avancé qu’il y
avoit dans son diocèse des prêtres qui n’ayant aucun
pouvoir ou ayant été interdits, administroient les sacrements de pénitence. Par arrêt du 17 avril 1755, le procureur général a été reçu appelant comme d’abus de ce
mandement, et il a été ordonné audit sieur évêque d’indiquer et de nommer dans un mois à M. le procureur
général les prêtres dont il entendoit parler. Cet arrêt
lui a été signifié ; il a été assigné et sommé en conséquence, à la requête de M. le procureur général, qui a poursuivi sa procédure faute, par ledit évêque, de comparoir et d’avoir fait aucune dénonciation ; par l’arrêt du 9 juillet, la Cour, faute par l’évêque de Troyes d’avoir indiqué et nommé lesdits prêtres, ordonne que ledit mandement de 1754 demeurera supprimé comme
calomnieux, enjoint à ceux qui en ont des exemplaires
de les apporter au greffe de la Cour. 


On dit aussi qu’on a porté au Parlement un édit
pour la perception du vingtième militaire, lequel sera
supprimé trois mois après la paix. Un autre édit pour
l’établissement des quatre sols pour livre, sur tout ce qui entre dans Paris, avec fixation dudit édit ; ensemble de la continuation des deux sols pour livre du dixième et du vingtième ordinaire, pour le terme de douze années. Le
Parlement a nommé des commissaires pour examiner
ces édits et en rendre compte ; et un autre édit pour la
suppression des quatrième et cinquième Chambres des
Enquêtes, lequel a été communiqué aux Chambres
des Enquêtes, pour faire leurs observations à cet
égard. 


Il paroît, par ce qui se pratique à présent, que le
Parlement, depuis toutes ces affaires avec le clergé, 
aura insensiblement acquis le droit et la possession de
ne plus enregistrer d’édits qu’après une véritable vérification ou examen, même avec des modifications, selon les circonstances, et qu’il ne fera à cet égard des remontrances que le moins qu’il pourra. 


Depuis vendredi 9, au soir, qu’est arrivé M. le duc de
Fronsac, jusqu’à aujourd’hui 14, on n’entend point parler de M. le comte d’Egmont, qu’on attendoit incessamment, pour apporter les détails de la capitulation du
fort Saint-Philippe. Cela impatiente un peu le public ; 
cela fait même tenir des propos d’incertitude sur la prise
de cette place. On croit que ce ne sont que des forts extérieurs qu’on a pris, ou l’on craint qu’il n’y ait eu un combat naval. Bref, on est inquiet, d’autant qu’on n’a jusqu’ici entendu ni boîtes, ni canons de l’Hôtel de Ville. Cependant, on y travaille aujourd’hui pour des illuminations et des échafauds, pour distribuer du vin et pour réjouissances, et les canons sont préparés ; mais il ne se fait aucun préparatif de charpente pour un feu, ce
qui fait quasi présumer qu’il y aura plutôt un feu sur l’eau. 


Du mercredi 14 juillet, assemblée du Parlement. Par
arrêt du Parlement du 12 avril dernier, on a ordonné à
être brûlée, par la main du bourreau, une instruction
pastorale de M. l’évêque de Troyes, du 23 mars précédent, et comme contraire au silence prescrit par la déclaration du 2 septembre 1754, et comme tendant à ébranler la fidélité des sujets et à compromettre la sûreté de la personne des souverains. C’est contre cet arrêt que M. l’évêque de Troyes a fait un mandement vers la Pentecôte, par lequel, dit-on, il déclare nul un imprimé portant arrêt du Parlement, comme scandaleux par rapport à la foi et aux sentiments que tout catholique doit avoir pour la constitution Unigenitus, et calomnieux par rapport à l’imputation faite à l’évêque de Troyes, au sujet de la fidélité au souverain. Il n’a été affiché à Troyes que le 11 juillet. 


Ce mandement n’a été dénoncé que ce matin 14, aux
Chambres assemblées. M. l’abbé Chauvelin a fait, dit-on, un discours plein d’esprit à ce sujet, et a parlé longtemps. La Cour a reçu le procureur général du Roi, 
plaignant, pour mettre cette affaire au criminel, et a
commis le lieutenant criminel de Troyes de se transporter, dans trois jours, à Méry-sur-Seine, lieu de l’exil
dudit évêque, pour recevoir sa déclaration et sa reconnoissance dudit mandement. L’arrêt ordonne, en outre, 
d’informer à ce sujet des faits et des circonstances, défend de publier au prône ledit mandement, de l’imprimer et de l’afficher. Ceci pourra avoir des suites. 


Même jour 14, M. le comte d’Egmont est enfin arrivé
à onze heures du soir, apportant les articles de la capitulation du fort Saint-Philippe. L’après-midi, madame
la comtesse d’Egmont, fille de M. le maréchal duc de
Richelieu, étoit à la Comédie-Italienne. Un valet de
chambre de M. le comte d’Egmont vint lui parler dans
sa loge, et lui dire qu’il avoit quitté M. le comte d’Egmont à Marseille, montant dans sa chaise de poste, qu’il avoit pris les devants et qu’il arriveroit dans la nuit. Madame d’Egmont fut si surprise qu’elle se trouva
presque mal. L’arrivée de ce valet de chambre se répandit bientôt dans le spectacle. L’on claqua longtemps des mains, et à la fin, des acteurs chantèrent des chansons qui étoient préparées, en l’honneur du maréchal, 
du duc de Fronsac, du comte d’Egmont, et même de
ladite comtesse présente. Cela fit scène. 


Du jeudi 15 juillet, le bruit de cette nouvelle si attendue a été bientôt publié, et on a eu la preuve par le canon de la Ville, qui a tiré l’après-midi. On a sonné le
tocsin à la ville, et toutes les cloches des paroisses et
églises ont aussi sonné. Il y a eu feu de bois dans la
Grève, auquel M. le duc de Gesvres, gouverneur de Paris, a mis le feu avec la cérémonie ordinaire de l’artifice et des illuminations. 


La Gazette de France du samedi 17 a annoncé seulement la nouvelle de la prise du fort Saint-Philippe[3] et la capitulation, par l’arrivée de M. le duc de Fronsac
et de M. le comte d’Egmont ; mais sans aucuns détails de la capitulation, que l’on ne saura positivement que par
une relation particulière qui en sera imprimée. 


On a découvert, en Suède, pendant l’assemblée de la
Diète, à Stockholm, une grande conjuration pour détruire la constitution présente de cet État, remettre
entre les mains du Roi le pouvoir arbitraire et despotique ; rendre le royaume héréditaire de droit, attendu
que ce sont les États qui ont droit d’élire le souverain, 
quoique ordinairement on élise l’héritier présomptif. Il
n’étoit question, dans cette conjuration, que de se défaire des sénateurs qui avoient été opposés à ce projet contre la liberté de la nation, et dit-on, de mettre le feu aux quatre coins de la ville, pour soutenir cette révolution, dont il n’est jusqu’ici parlé que dans les gazettes de Hollande. C’est un bas-officier des gardes qui a averti les sénateurs à point nommé. La Diète lui a accordé trois cent mille livres de récompense, la noblesse et une place de lieutenant. Le maréchal de la Cour et un
autre grand seigneur ont pris la fuite. On a arrêté plusieurs personnes et on instruit ce procès. On soupçonne
des auteurs de haute distinction. On ne parle, dans les
gazettes, ni du Roi ni de la Reine, qui est sœur du Roi
de Prusse. 


On vend à Paris de nouvelles et grandes remontrances
du Parlement de Rouen, en conséquence de son dernier
arrêté ; elles sont mieux écrites que celles de Paris, très-fortes, contenant les grands principes qu’il n’y a qu’un seul Parlement dans le royaume, divisé en plusieurs
classes, seul en droit de donner aux lois par l’enregistrement la force de lois publiques ; elles attaquent solidement l’entreprise du Grand-Conseil, et tout ce qui a été fait pour soutenir la déclaration du Roi en faveur de 
[3] ce tribunal, et elles finissent, ainsi que leur arrêté, par offrir au Roi la démission de leurs charges si le Roi ne veut pas leur rendre justice, c’est-à-dire annuler tout ce qui a été fait par ses ordres et par M. de Luxembourg, au sujet de l’affaire du Grand-Conseil. 


Le Parlement de Paris s’assemble à l’ordinaire ; il a
bien des affaires : 1° des remontrances au sujet de l’affaire du Parlement de Bordeaux, dont il a pris le fait et cause ; 2° des représentations sur l’édit de suppression des deux dernières Chambres des Enquêtes : 3° l’examen de l’édit pour le vingtième militaire et la continuation des deux sols pour livre du dixième, ensemble du vingtième ordinaire, pendant douze années, dit-on ; 4° l’affaire du dernier mandement de M. Poncet, évêque de
Troyes. Il y a des commissaires qui travaillent journellement sur ces objets. 


On attendoit, ces jours passés, M. le maréchal de Richelieu ; d’autres disent qu’on l’envoie à Gênes pour
engager les Génois à favoriser notre embarquement
pour l’île de Corse, crainte que les Anglois ne s’en emparent. On dit aussi que c’est une politique de M. le comte d’Argenson, ministre, pour éloigner ce maréchal
qui est son ennemi. Il faut compter que la secte des
frondeurs, qui est assez nombreuse, rejette tout ce qui se
fait sur ce ministre qui paroit peu s’en embarrasser. 


Le 25 de ce mois, on a chanté le Te Deum à Notre-Dame pour la prise du fort Saint-Philippe ; toutes les
Cours y ont assisté à l’ordinaire ; il n’y manquoit que
l’archevêque de Paris, qui a daté son mandement de son
château de Conflans. Il y a eu, le soir, un beau feu d’artifice à la Grève ; tout Paris étoit en mouvement pour
ces fêtes. 


Le courrier d’Avignon a remarqué une chose fort singulière dans la Gazette du 6 juillet 1756. Il a indiqué un
livre rare qui est dans la bibliothèque du collège des
Jésuites, fait par le Père Yves de Paris, capucin, en 1654, et imprimé à Rennes en Bretagne, intitulé : Nova methodus astrologiæ, et fatum universi, la destinée de
l’univers ; à la page 62 de cette seconde partie, il se
trouve, à l’article de l’Angleterre : Annus 1756 minatur
(Anglia) maximum excidium, quia horoscopus pervenit ad Saturnum et fit transitus a signo aerio in signum terreum sibi contrarium. L’année 1756 menace l’Angleterre d’un grand désastre, parce que l’horoscope est
parvenu jusqu’à Saturne et qu’il se fait un passage d’un
signe aérien à un signe terrestre qui lui est contraire. 


Cela est fort extraordinaire[4] dans les circonstances présentes par la prise de Port-Mahon qui fait aux Anglois une perte considérable pour leur commerce ; par leur position dans le Canada, où nos vaisseaux de transport sont bien arrivés et où l’on dit que tous les sauvages sont contre eux, et peut-être par quelque révolution qui arrivera à Londres. On n’a point encore de nouvelles de la manière dont ils ont pris la perte du Port-Mahon. 


M. Poncet, évêque de Troyes, a donné un nouveau
mandement le 23 juillet, par lequel il a ordonné dans
tout son diocèse des prières de quarante heures, pour
demander à Dieu de lui donner les forces nécessaires pour supporter les persécutions qui lui sont faites et à
l’Église. Il a fait afficher ce mandement manuscrit, 
parce qu’il n’a pas trouvé d’imprimeur ; mais on a trouvé
le moyen de le faire imprimer et de le rendre public. 


Vendredi 30, assemblée du Parlement. M. le procureur général a dénoncé ce mandement manuscrit signé
de l’évêque de Troyes, et, par arrêt du même jour, il a
été condamné à être brûlé par la main du bourreau, ce
qui a été exécuté le lendemain. Le même arrêt commet
en même temps le lieutenant criminel de Troyes pour
informer des publications qui ont pu être faites de ce
mandement par des curés, et pour faire reconnoître par
l’évêque la signature, et dresser de tout procès-verbal. 


Le Parlement vouloit aussi délibérer en vertu de son
dernier arrêt sur les informations faites au sujet du précédent mandement de M. l’évêque de Troyes, mais
MM. les gens du Roi n’avoient pas encore pris de conclusions. Ce qui a même indisposé la plupart de messieurs, car on croit que le parti est pris pour le décréter de prise de corps, quoique exilé. 


M. l’archevêque d’Aix, Brancas, a été condamné en
dix mille livres d’aumône par arrêt du Parlement de
Provence du 21 juillet 1756, au sujet d’un formulaire. 


Suivant les gazettes de Hollande, on a arrêté, à
Stockholm, de l’ordre des États, neuf ou dix personnes
de distinction, dont le procès a été instruit par des commissaires, et qui, comme rebelles à la patrie et perturbateurs de la liberté publique, ont dû avoir la tête
coupée. 


Samedi 31 juillet, au soir, les gens du Roi ont reçu
ordre de la Cour de se rendre le lendemain à Compiègne. 
 


	↑ Le même jour où le Parlement a fait cet arrêté, il a rendu arrêt par lequel il supprime l’imprimé des arrêtés du Parlement de Bordeaux comme contraire aux règlements de la librairie, lequel a été crié dans les rues le 6 juillet. 
(Note de Barbier.) 


	↑ Vallière (Joseph-Florent, marquis de), né à Paris en 1717 mort en 1776, lieutenant général, et en 1755 directeur général des deux corps réunis de l’artillerie et du génie. Cet officier, ainsi que son père, avait employé tous
ses soins à mettre le corps royal de l’artillerie dans le meilleur ordre, et c’est presque entièrement à leur zèle que nous sommes redevables de la supériorité de cette arme.

	↑ Ce brillant fait d’armes est raconté fort exactement par Voltaire dans le chap.  xxxi du Précis. — Il est bizarre que Barbier ait été aussi sobre de détails sur une action de guerre si éclatante. 


	↑ Il est singulier de voir, en plein dix-huitième siècle, cette croyance à l’astrologie judiciaire trouver encore autant de crédit ; mais il est une remarque confirmée par l’histoire, c’est qu’à toutes les époques de scepticisme, il s’est produit un mouvement en sens contraire. C’est ainsi que le dix-huitième siècle, qui s’attaquait, dans la philosophie, à la tradition chrétienne, acceptait comme
articles de foi les tours de passe-passe de Mesmer et les jongleries de Cagliostro. Le même fait s’était produit au seizième siècle, et jamais les sorciers, les magiciens, les apparitions n’ont exercé sur les esprits une plus irrésistible fascination. Nous avons vu, en bien des passages, Barbier déclamer contre la superstition, et il est facile de voir, par les lignes ci-dessus, qu’il n’est pas éloigné de croire à l’influence mystérieuse des astres sur la destinée des hommes et des empires. Du reste, la population parisienne est encore la même aujourd’hui. L’astrologie judiciaire, il est vrai, a complètement perdu son prestige ; mais les cartomanciens et les chiromanciens ont conservé auprès de bien des gens une grande autorité. En cette présente année 1857, il existe encore
à Paris des professeurs de haute magie, qui ont une clientèle nombreuse, et dont les livres ont un débit très-assuré.






 Août.

Arrestation de l’évêque de Troyes. — Le Roi veut que ses déclarations soient enregistrées. — Le Parlement maintient son droit de remontrances. — Il envoie des députés au Roi. — Le Roi demande de nouveau l’enregistrement.  — Statue en porcelaine du roi de Pologne. — L’évêque de Troyes refuse de partir pour l’exil. — Le Roi adresse des lettres closes au Parlement de Rouen. — Ce Parlement proteste contre les lettres-patentes du Roi. — 
L’évêque de Troyes part pour l’abbaye de Murbach. — Le Parlement continue malgré les ordres du Roi à faire de nouvelles remontrances. — On parle d’un lit de justice. — Le Parlement renvoie au Roi, sur sa demande, divers édits et déclarations. — Brochure intitulée : Réflexions d’un avocat sur les remontrances du Parlement de Paris. — Théorie du pouvoir absolu du Roi. — Lit de justice à Versailles. — Le Parlement déclare qu’il ne donnera son avis sur aucune des matières qui y seront traitées. — Il se rend en corps à Versailles. — Tenue du lit de justice. — Conséquences politiques de cette solennité. — Edit sur les cartes à jouer. — Déclarations relatives au vingtième et au dixième. — Amortissement par voie de tirage à l’Hôtel de Ville. — Forme de l’enregistrement des déclarations du Roi au lit de justice. — Délibération du Parlement au sujet de ce lit de justice. — Les Réflexions d’un avocat sont dénoncées à la Cour et condamnées. — Extrait du procès-verbal du lit de justice. — Cérémonial. — Mariage de mademoiselle Molé.


Dimanche 1er du mois, le Roi, leur a dit : 


« Je suis surpris que mon Parlement n’ait pas encore
procédé à l’enregistrement des trois déclarations
qu’on lui a adressées par mon ordre le 5 juillet dernier. Mon intention est qu’on y procède sans aucun
retardement. Vous viendrez demain au soir (lundi) me
rendre compte de l’exécution des ordres que je vous
charge de porter à mon Parlement. 


« Je désapprouve la conduite de l’évêque de Troyes : 
j’ai donné mes ordres pour le punir ; je vous charge
d’en instruire mon Parlement. » 


M. l’évêque de Troyes a été, dit-on, arrêté à Méry-sur-Seine, lieu de son exil, sur le minuit, et a été conduit comme prisonnier d’État à l’abbaye régulière de
Murbac, dans la haute Alsace, entre Colmar et Belfort. 
C’est à l’extrémité des terres de France. Le Roi arrête
par là les poursuites du Parlement contre cet évêque, 
marque en même temps qu’il veut la paix, et que le silence qu’il a imposé par sa déclaration du 2 septembre 1754 regarde les évêques. Il fait aussi entendre que
son pouvoir s’étend sur tout, sans égard aux prétendues lois d’État et de royaume, puisqu’il fait sortir de son
autorité M. l’évêque de son diocèse, sans qu’il soit déposé par un jugement de son métropolitain et des évêques de la province. 


MM. les gens du Roi sont arrivés dimanche, à neuf
heures du soir, chez M. le premier président, pour lui
rendre compte des ordres du Roi. On a envoyé, la nuit, 
chez tous messieurs les avertir d’une assemblée des
Chambres à huit heures du matin, lundi 2. Il a été délibéré, et on a chargé MM. les gens du Roi de se rendre à Compiègne, dans le jour suivant, pour recevoir les ordres du Roi, et demander à Sa Majesté le jour et
l’heure de sa commodité pour lui présenter les représentations de son Parlement au sujet des trois déclarations dont il s’agit, ensemble les remontrances sur l’affaire du Parlement de Bordeaux, dont le Parlement de
Paris a pris en quelque façon le fait et cause. 


Demain mardi 3, l’assemblée remise pour savoir la
réponse du Roi aux gens du Roi, comme aussi pour délibérer sur la punition faite par le Roi contre l’évêque
de Troyes. 

 
MM. Joly de Fleury, procureur général, et le premier
avocat général, n’ont eu audience du Roi que mardi
3 août. Le Roi leur a répondu, sur ce qu’ils ont rapporté
à Sa Majesté de la part du Parlement : 


« Je n’entendrai parler d’aucune affaire avant que
mes déclarations du 7 juillet soient enregistrées. C’est
un objet instant pour mon service ; c’est celui pour
lequel je vous ai mandés dimanche, et je ne veux pas
qu’il en soit traité d’autres par les députés de mon
Parlement. 


« Je recevrai la députation jeudi 5, à une heure après
midi ; il suffira qu’elle soit composée du premier président, de deux conseillers de Grand’Chambre, de deux
conseillers des Enquêtes ou Requêtes et de vous. » 


Du mercredi 4 août, assemblée du Parlement. 


arrêté. 



« La Cour, en délibérant sur le compte rendu par les
gens du Roi, a arrêté que les députés se rendant auprès du Roi seront chargés de lui faire des représentations arrêtées le 30 juillet dernier. 


« Arrête, en outre, qu’après la députation, les gens
du Roi seront chargés de représenter audit seigneur
Roi, que son Parlement ne pourroit être qu’alarmé
d’un refus, quoique indirect, de laisser parvenir toute
vérité jusqu’au trône ; que refuser de recevoir les remontrances, ce seroit anéantir de fait une des fonctions les plus essentielles de son Parlement et mettre
la Cour dans l’impossibilité de s’occuper d’aucun autre
objet ; mais que rassurée sur la parole royale, tant de
fois réitérée, et notamment en avril et décembre 1752, 
et par la déclaration du 2 septembre 1754, de ne jamais
refuser d’entendre son Parlement, la Cour a arrêté
que les gens du Roi seront chargés de demander audit
seigneur Roi le lieu, le jour et l’heure qu’il lui plaira
recevoir lesdites remontrances, et de lui représenter
en même temps que la réception desdites remontrances ne peut apporter aucun délai aux délibérations de son Parlement, sur les déclarations du 5 juillet dernier. »


Par cet arrêté, le Parlement fait entendre que si l’on
refusoit de recevoir leurs remontrances, par rapport à
l’affaire du Parlement de Bordeaux, il ne pourroit plus
vaquer aux affaires ordinaires. On dit, au surplus, que ces remontrances, qui renferment les grands principes, sont très-bien écrites et en même temps très-fortes. 


Du jeudi 5 août, à Compiègne. 


M. le premier président, à la tête des députés du Parlement, a parlé, dit-on, comme un ange et avec toute la
dignité possible, pour rendre à Sa Majesté les représentations de son Parlement, en faveur de ses sujets, sur les déclarations, au sujet du vingtième militaire, des
cartes et des quatre sols pour livres. 


Les députés ont été très-bien reçus par le Roi. Ils ont
eu même un grand dîner chez M. le chancelier. On dit
que le Roi leur a répondu sur-le-champ, ou du moins
en termes équivalents : 


« Je suis seul en état de juger des circonstances des
affaires de mon royaume ; je suis fâché que ces circonstances m’obligent à imposer de nouveaux droits
sur mon peuple. Par mes dernières déclarations, je lui
ai donné de nouvelles preuves de ma tendresse. 


« L’enregistrement n’en a été que trop longtemps
différé, j’entends qu’il y soit procédé demain, sans
délai ; je vous charge (en parlant à M. le premier président) de m’en rendre compte dans le même jour. »



aux gens du roi après la députation. 



« Je recevrai les remontrances de mon Parlement, 
dimanche 22 de ce mois, à Versailles, à une heure ; 
il suffira qu’elles me soient apportées par le premier
président et deux présidents. » 


Du vendredi 6, M. le premier président, d’un côté, et
les gens du Roi, de l’autre, ont rendu compte aux Chambres assemblées de ce qui s’étoit passé à Compiègne. Il
a été fait registre de la réponse du Roi aux gens du Roi. 


À l’égard de la réponse du Roi aux députés, on a délibéré et même avec chaleur, de manière qu’il a été
arrêté, que les gens du Roi, se retireront dans le jour, 
auprès dudit seigneur Roi, pour lui demander un jour et
une heure, pour présenter à Sa Majesté d’itératives représentations, au sujet des déclarations du vingtième
militaire, et autres. En sorte que, malgré les ordres du
Roi, il n’a point été procédé à l’enregistrement d’icelles. On dit que toute la Grand’Chambre avoit été d’avis d’enregistrer ; ce sont toujours les Enquêtes qui sont fermes. 


L’assemblée a fini à onze heures et demie. Les gens du Roi sont sortis sur-le-champ pour aller manger un
morceau et pour partir tout de suite. Nota. Qu’ils font tous ces voyages en poste à leurs frais ; ce qui n’est pas plaisant, indépendamment de la fatigue, car voilà le quatrième voyage en moins de huit jours. Mais M. le premier président, qui est rentré tout de suite chez lui, a envoyé à Compiègne le résultat de l’assemblée, ainsi qu’il est d’usage, par un courrier qui arrivera bien avant les gens du Roi. 


Il s’agit donc présentement de savoir comment le Roi
prendra cet arrêté et cette désobéissance de son Parlement. L’on dit même qu’ils n’entendent enregistrer ces déclarations qu’avec des modifications qui ne plairont
peut-être pas. 


On travaille, dans la manufacture de Meissen, à faire
en porcelaine une statue équestre du roi de Pologne, 
électeur de Saxe. Cet ouvrage sera rare.

 
Autre histoire. On a dit ci-dessus, que M. l’évêque de
Troyes, Poncet de La Rivière, avoit été arrêté, de l’ordre
du Roi, à Méry-sur-Seine, les derniers jours du mois de
juillet, pour être conduit à une abbaye, dans la haute
Alsace. Or, il n’a pas voulu obéir aux ordres du Roi, 
quoique avec tout le respect possible ; il a fait réponse
à l’exempt des gardes du corps, qu’il étoit au désespoir
de ne pouvoir pas obéir ; qu’il avoit fait serment à Dieu
de ne point quitter son troupeau, et que Dieu étoit plus
grand maître que le Roi ; qu’il pouvoit lui faire violence et l’enlever, s’il le jugeoit à propos. Il a donné à
l’exempt une reconnoissance de la lettre de cachet et de
sa réponse, lequel en a donné avis en Cour. Il étoit encore à Méry, lieu de son premier exil, le 5 de ce mois. 
On ne sait pas encore ce qui en est arrivé ; cela fait agiter la question, si, suivant les canons, le Roi peut faire sortir un évêque de son diocèse, tant qu’il n’est pas déposé. Les ecclésiastiques regardent M. Poncet comme le seul évêque qui soit ferme et qui se conduise suivant les principes canoniques. Les autres le regardent comme un fou. 


Le Parlement de Rouen, de son côté, a fait pis, par
rapport à l’autorité royale. 


Il a donné, le mois dernier, de longues et très-fortes
remontrances, qui ont été imprimées, dans lesquelles on
établit le même système, qu’il n’y a qu’un Parlement en
France, et que tous ne sont que des membres et des
classes du Parlement de Paris ; système qui ne peut se
soutenir suivant l’histoire. 


Le Roi a adressé au Parlement de Rouen des lettres
closes, contenant sa réponse à ces remontrances, par
lesquelles il déclare derechef, qu’il n’a point eu intention, par sa déclaration du 10 octobre 1755, de donner au Grand-Conseil plus d’autorité et plus de juridiction que celles dont il a joui jusqu’à présent ; qu’il entend maintenir les Cours supérieures du royaume dans tous leurs droits et conserver l’ordre pour l’administration de la justice et l’honneur et la dignité de la magistrature. Mais que, comme cet objet est important, Sa Majesté a nommé des commissaires pour examiner cette affaire sur les différentes représentations qui lui ont été faites, et lui en rendre compte ; voulant néanmoins que les arrêts, ordonnances et règlements du Grand-Conseil soient exécutés comme par le passé dans les affaires qui lui sont attribuées. Pour quoi le Roi enjoint audit Parlement de Rouen, de suspendre toute délibération
sur les matières qui font les objets de leurs remontrances, jusqu’à ce que le Roi y ait pourvu et qu’il lui ait fait connoître ses intentions. 


Cette lettre du Roi est datée de Compiègne, du 31 juillet dernier.


Le mercredi, 4 du présent mois d’août, le Parlement
de Rouen s’est assemblé pour reprendre la suite de ses
délibérations sur les lettres-patentes du 18 mai dernier. 


Par arrêt dudit jour, 4 août, le Parlement de Rouen : 


1° À protesté contre les imputations contenues dans lesdites lettres-patentes, surprises à la religion du Roi, 
capables de dégrader, dans l’esprit des peuples, des magistrats fidèles, qui n’ont fait que maintenir les lois et ordonnances du royaume en s’opposant aux entreprises
des gens du Grand-Conseil ; 


2° Il a déclaré nulles, et de nul effet, les radiations
et transcriptions faites sur les registres de la Cour, par
M. le duc de Luxembourg, porteur des ordres du Roi, 
et sur ceux, en vertu d’arrêts du Conseil, du bailliage de
Coutances, comme faites par voie d’autorité et d’une
manière contraire à toutes les lois et ordonnances du
royaume suivant lesquelles aucuns édits ; déclarations
et lettres-patentes ne peuvent être valablement enregistrées, qu’il n’en ait été librement délibéré en la Cour et que l’enregistrement n’en ait été ordonné ; 


3° Persistant dans les premiers arrêts et arrêtés, il
ordonne aux officiers du bailliage de Coutances de se
conformer à l’arrêt de la Cour, du 8 mars dernier, inscrit
de nouveau en vertu de l’arrêt du 8 mai, avec défenses
d’y contrevenir. 


La lettre du Roi et l’arrêt sont imprimés. 


Cette délibération est une désobéissance formelle, 
étant faite au préjudice des défenses faites par le Roi, et sans attendre le règlement qu’il entend faire sur la déclaration du 10 octobre 1755 ; et l’entreprise est vive, de déclarer nul par provision tout ce qui a été fait à ce sujet par les ordres du Roi, portés par le duc de Luxembourg, gouverneur de la province. On ne peut plus douter de la volonté du souverain ; c’est attaquer son pouvoir. 


Cet arrêt a passé tout d’une voix. On dit même qu’il
y en avoit trente et un pour renvoyer au Roi les provisions des charges. 


Le Parlement de Rouen a bien senti la fin de la lettre
du Roi. Le Roi ne parle que de Cours supérieures et ne
nomme point le Parlement. Le Grand-Conseil est aussi une
Cour supérieure. Le Roi déclare qu’il veut que tous les règlements du Grand-Conseil soient exécutés comme
par le passé, dans les affaires qui lui sont, attribuées. Le Roi ne doute pas de son pouvoir de lui donner telles
attributions qu’il jugera à propos, et c’est précisément
ce qui blesse tous les Parlements. Ceci s’échauffe toujours de plus en plus. 

 
Du samedi 7 août. Il n’y a point eu d’assemblée ici
au Parlement. Les gens du Roi, qui étoient partis hier
vendredi, à midi, porter au Roi l’arrêté de la Cour, 
n’étoient pas de retour à une heure. Ainsi on ne pourra
savoir que lundi 9 la réponse du Roi. 


Les gens du Roi n’ont eu audience du Roi que samedi
après sa messe. Le Roi a consenti d’entendre les itératives représentations ; il a donné jour pour mardi 10, jour de saint Laurent, à une heure, et il a demandé le
même nombre et les mêmes députés du jeudi 5 de ce
mois. On ne peut rien de plus complaisant de la part du
Roi. 


Lundi 9, on a arrêté dans l’assemblée les nouvelles
représentations que le premier président devoit prononcer, et, l’après-midi, les dix députés, compris le procureur général et les deux avocats généraux, sont partis
pour Compiègne. 


On dit que M. l’évêque de Troyes est enfin parti pour
l’abbaye de Murbac, en Alsace, et que l’exempt des
gardes a eu ordre de l’y forcer ; c’est ce que l’évêque
demandoit pour faire de sa part les choses canoniquement ; mais aussi il sera tenu de court dans cette abbaye
sans pouvoir écrire. 


Du mardi 10, à Compiègne. Les députés ont eu audience du Roi, à qui M. le premier président a reporté
les nouvelles représentations. 



réponse du roi. 



« Mon Parlement abuse de mes bontés. Je lui ai fait
savoir mes intentions, je veux être obéi et que mes édits et déclarations soient enregistrés dès demain. Je
n’écouterai plus de représentations à cet égard. » 


Du mercredi 11, assemblée du Parlement. M. le premier président a rendu compte à la compagnie de ce
qui s’étoit passé, la veille, à Compiègne, dont ils étoient revenus mardi au soir. On a délibéré le point d’enregistrement. On a arrêté qu’il seroit fait au Roi des remontrances, tant sur le fond des édits et déclarations que sur la réponse du Roi. On a nommé des commissaires
pour travailler auxdites remontrances dès l’après-midi. 


On dit que, par ces déclarations, le Roi veut faire continuer encore le premier vingtième et la taxe des deux
sols pour livre du dixième, pendant douze années, et le
vingtième militaire jusqu’à la déclaration de paix, et
que le Parlement voudroit ne donner que huit ans de
terme pour les deux premiers impôts, et que le vingtième cesse aussitôt la cessation des hostilités. 


On ne sait plus ce que ceci deviendra. Des gens pensent qu’il étoit inutile, dans les circonstances d’impôts
sur le peuple, de faire faire une réponse un peu vive au
Roi qui puisse indisposer le Parlement, et qu’il falloit
plutôt la garder pour les remontrances étrangères, remises au 22 de ce mois, et laisser enregistrer les édits
de la manière que le Parlement l’auroit entendu. 


Il est indécent, en effet, de faire dire au Roi : « Je veux être obéi, je veux que mes déclarations soient enregistrées par deux fois différentes : je n’entendrai plus aucunes représentations, » et qu’on lui désobéisse au point de lui proposer encore de nouvelles remontrances. Il
faut les rédiger, envoyer les gens du Roi demander un
jour à Compiègne, et y aller ensuite par députation, ce
qui ne se peut faire avant quatre ou cinq jours. C’est
exposer le Roi et le mettre, pour ainsi dire, dans le cas
de faire quelque coup d’éclat, ou donner au souverain
le désagrément de reculer toujours. 


Samedi 14, assemblée du Parlement. On a lu l’ouvrage des commissaires, et l’on a arrêté les remontrances à neuf objets, dont le dernier est sur la réponse
du Roi « Mon Parlement abuse de mes bontés. » 


Mais le même jour, au matin, messieurs les gens du
Roi ont reçu ordre, par une lettre de M. le chancelier, de se rendre dans le jour à Compiègne, et ils sont partis, le procureur général et le premier avocat général frères, à midi. On est inquiet de la cause de cette mission. 


Du lundi 16, jour de saint Roch, point de Palais. 
Mais on dit que les gens du Roi ont eu leur audience à
Compiègne, le jour de l’Assomption après la messe, et
que le Roi les avoit mandés pour retirer des mains de
M. le procureur général, ou du moins pour reprendre
des mains des commissaires, les trois édits ou déclarations que le Roi avoit adressés à son Parlement, lesquels Sa Majesté veut retirer. 


On conjecture de là, si cela est véritable, qu’il y aura
incessamment un lit de justice pour les faire enregistrer. 


Lundi 16, jour de saint Roch, M. le premier président
a été mandé par le Roi à Compiègne, où il a été et est
revenu le même jour. 


Du mardi 17, assemblée du Parlement. M. le premier
président a rendu compte aux Chambres qu’il avoit eu
l’honneur de voir le Roi, à qui il avoit fait l’analyse des objets des nouvelles remontrances du Parlement, touchant les édits ou déclarations. Au surplus, il n’a rendu compte d’aucun fait particulier. Il n’est pas vraisemblable que le Roi l’ait mandé uniquement pour lui demander sur quoi rouloient les remontrances, sans lui
dire quelque chose sur le refus d’enregistrement. Quoi
qu’il en soit, il n’a rien rapporté de nouveau de son
voyage. Les uns disent qu’il a eu une assez longue conversation avec le Roi ; d’autres disent qu’il n’a pas été trop bien reçu de Sa Majesté. 


D’un autre côté, les gens du Roi ont rendu compte aussi de leur voyage à Compiègne, et ils ont présenté à
la Cour une lettre de cachet, par laquelle le Roi redemandoit les trois édits ou déclarations en question. 


Sur quoi la Cour a délibéré et arrêté que les gens du
Roi partiroient le jour même, pour reporter au Roi les
édits et déclarations, et en même temps représenteroient
au Roi que son Parlement sent parfaitement la nécessité
de la guerre présente, et par conséquent des secours
extraordinaires dont Sa Majesté a besoin, auxquels son
Parlement se seroit prêté ; mais que sa résistance à l’enregistrement n’est fondée que sur la durée trop éloignée de ces mêmes impôts, ce qui pourroit alarmer les sujets et ôter le courage et la confiance. 


Les gens du Roi sont donc partis mardi 17 après
l’assemblée. 


Or, comme il ne s’agit plus que de l’époque pour la
durée des deux vingtièmes et autres impôts, il se pourroit faire que le Roi, qui n’aime point les lits de justice, 
changeât ses déclarations pour les époques seulement, 
selon les idées du Parlement, et les envoyât ensuite
enregistrer, auquel cas il se débarrasseroit d’un lit de
justice. Le dernier a été tenu à Versailles, en 1732, et
ce qui y a été fait n’a point eu d’exécution. 


Le retour des gens du Roi apprendra peut-être quelque chose de nouveau à ce sujet. Car enfin, il y a l’affaire du Parlement de Rouen, qu’il n’est guère possible
de laisser dans le dernier état où elle est, d’autant que
le bruit qui s’étoit répandu, de vingt-deux lettres de cachet pour l’exil des membres de ce Parlement, n’est pas
véritable. Depuis leur dernier arrêt de radiation, il n’y
a eu rien de nouveau de la part du ministère. 


Depuis ces derniers troubles et ces résistances, tant
du Parlement de Paris que de celui de Rouen et autres, 
aux ordres du Roi et au gouvernement, il paraît une
brochure qui doit être en trois parties, et dont deux sont
déjà imprimées et rendues publiques, sans nom d’auteur ni d’imprimeur, intitulée : Réflexions d’un avocat sur les remontrances du Parlement de Paris du 27 novembre
1755, au sujet du Grand-Conseil, à M. le président
de… à Londres. 


Cet écrit est des plus forts. L’auteur, dans la première partie, établit aisément que le gouvernement de
France est une pure monarchie, dont le pouvoir réside
dans la personne seule du souverain. Il fait l’analyse des
principes établis dans les remontrances du Parlement ; 
il en fait le parallèle avec un écrit appelé : Judicium Francorum, fait pendant les troubles de la minorité de
Louis XIV, renouvelé par les gens du parti janséniste, en 1732, et condamné au feu par arrêts du Parlement de Paris et autres Parlements, comme séditieux et attentatoire à l’autorité royale. L’auteur fait voir que les remontrances enchérissent encore sur cet écrit, et que le Parlement de Paris, par ses principes de constitution de l’État et de lois fondamentales du royaume, veut s’emparer de l’autorité souveraine et bouleverser l’État[1]. 


La seconde partie contient la défense du Grand-Conseil contre ce qui est dit dans les remontrances, au sujet
de cette Cour souveraine dont on demanderoit la suppression. L’auteur établit son ancienneté comme émanée du véritable Conseil du Roi, ses droits, ses privilèges
et sa supériorité sur le Parlement de Paris même, dont l’établissement en simple juridiction pour les affaires
contentieuses, ne remonte qu’à 1302 par Philippe le Bel, 
et non pas avec l’État et la monarchie, il y a treize cents ans, ainsi qu’on l’avance dans les remontrances. 


On verra ce qui sera établi par la troisième partie, à
laquelle on travaille, dit-on.

 
On attribue cet ouvrage assez communément à M. le président Hénault, très en état de donner les éclaircissements sur l’histoire de France ; d’autres à M. Angran d’Alleray, procureur général du Grand-Conseil, pour la défense duquel on promettoit, il y a déjà du temps, un ouvrage recherché. Quoi qu’il en soit, il y a apparence que cet ouvrage ne paroît pas sans l’aveu du ministère, et qu’on l’a fait paroître quand on a vu les prétentions de plusieurs Parlements portées à un certain point. On ne sait pas encore comment le Parlement de Paris
prendra cet ouvrage nouveau, qui rabaisse furieusement
son système, s’il le condamnera ou s’il y répondra sérieusement. 


Du Jeudi 19, point d’assemblée au Parlement. Le Roi
revient aujourd’hui de Compiègne pour coucher à la
Muette, au bois de Boulogne, où il doit être jusqu’à
samedi. 


M. le premier président a été mandé par le Roi pour
se rendre ce soir à la Muette. 


On parle toujours au Palais d’un lit de justice pour
samedi à Versailles, mais le Parlement n’a encore aucune. 
nouvelle de la part du Rọi. 


Du vendredi 20, le maître des cérémonies est arrivé
à la Grand’Chambre remettre une lettre de cachet, par
laquelle le Roi ordonne à son Parlement et à tous et à
chacun de se rendre, demain samedi[2], à Versailles pour tenir un lit de justice[3], à onze heures du matin. Le
premier président a répondu qu’il alloit en instruire la
Cour. Il a aussitôt convoqué l’assemblée des Chambres, 
et le maître des cérémonies s’est retiré au parquet pour
attendre le résultat de l’assemblée dont voici l’arrêté : 


« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant à l’occasion des ordres du Roi, apportés en
icelle par le maître des cérémonies, a arrêté, qu’en
obtempérant auxdits ordres, la Cour se transportera
à Versailles, en corps de Cour et en robe rouge, à
l’heure indiquée par le maître des cérémonies. 


« Et, attendu le lieu où se tiendra le lit de justice, 
ladite Cour a arrêté qu’elle ne doit, ne peut, ni n’entend donner son avis sur aucunes des matières qui
pourront y être traitées, ce que M. le premier président sera chargé de représenter audit seigneur Roi. 


« Arrêté, en outre, que dans le cas où les déclarations
du 7 juillet dernier seroient présentées, M. le premier
[2] président sera chargé de supplier ledit seigneur Roi, 
au nom de son Parlement, de vouloir bien ordonner
que l’ancien vingtième demeurera éteint et supprimé
au dernier décembre 1761, et le nouveau, trois mois
après la cessation des hostilités en Europe ; fixer pareillement au dernier décembre 1761 l’extinction de
l’imposition de deux sols pour livre du dixième, combinée avec l’emprunt porté par la seconde desdites
déclarations, et retirer la troisième comme plus onéreuse à ses peuples qu’utile à ses finances ; ordonner, 
en conséquence, que lesdites déclarations seront remises à son Parlement, pour être procédé en la manière accoutumée à l’examen et enregistrement d’icelles. 


« À arrêté que, dans le cas où il seroit question d’aucun autre objet, ledit seigneur Roi sera supplié par
M. le premier président de vouloir bien permettre
qu’il soit communiqué à la Cour pour en être délibéré
en icelle, au lieu et en la manière accoutumés, et qu’il
lui soit laissé le temps nécessaire pour y délibérer, 
ainsi qu’ont fait et permis de faire ses prédécesseurs
rois. » 


Du samedi 21 août, tous messieurs du Parlement se
sont rendus au Palais, en robe rouge, sur les sept heures
du matin. Ils en sont partis en corps avant huit heures, 
au nombre de cinquante-sept carrosses, dont les deux
tiers au moins à six chevaux et le surplus à quatre chevaux. 


Il y avoit d’abord quatre carrosses à six chevaux remplis des huissiers, greffiers et secrétaires ; ensuite deux
officiers de robe courte à cheval, et sur deux colonnes
environ, seize archers de robe courte à cheval, qui bordoient les carrosses de M. le premier président, des présidents à mortier. Dans celui du premier président, 
ils étoient six, dont étoient un secrétaire de la Cour en
robe rouge, et le premier huissier du Parlement aussi en robe rouge, et tenant à sa main son bonnet carré de drap
d’or semé de perles. 


Ils sont arrivés à Versailles à dix heures ; leurs carrosses entrent dans les cours, à gauche du côté du
grand commun. Ils se rendent dans une salle où attendent ordinairement les ambassadeurs, et il n’y a aucune
cérémonie pour leur réception ; le reste se fait ainsi
qu’il est expliqué et qu’il se verra dans le procès-verbal
de ce lit de justice, qui sera apparemment imprimé
comme celui de 1732. 


Le lit de justice a commencé à midi un quart et a fini
à deux heures. Il s’est tenu dans la salle des Gardes de
la Reine, comme étant la plus grande pièce. On y avoit
pratiqué une espèce de tribune fermée, au lieu de jalousie, par une gaze pour la Reine, madame la Dauphine, 
Mesdames de France. Il y avoit madame la marquise
de Pompadour et cinq ou six autres dames de la Cour. 


Le lit de justice, au surplus, s’est passé très-tranquillement. Il n’y a été question que des édits et déclarations pour les impôts. M. le chancelier a fait un discours très-modéré. M. le premier président en a fait un relatif à l’arrêté du vendredi et très-beau. Messieurs les gens du Roi en ont fait un pour requérir l’enregistrement selon le devoir de leurs charges, et ensuite M. le chancelier a prononcé l’enregistrement. Le détail de ces choses se verra dans le procès-verbal. 


Il n’y a eu ni table ni dîner pour messieurs du Parlement, qui tous sont revenus chacun chez eux et qui
étoient à Paris à quatre heures. 


On dit que c’est M. le premier président qui, dans les
conférences qu’il a eues avec le Roi, l’a engagé à donner un lit de justice pour faire faire l’enregistrement de
ces édits de son autorité absolue, et en décharger, aux
yeux du public, le Parlement, qui ne pouvoit pas décemment ne s’y pas opposer, quand même il y auroit
eu des lettres de jussion. Cela ne fera que fortifier le pouvoir et les bonnes intentions du Parlement, et la prévention du public en sa faveur, et cela laisse subsister, par conséquent, tous les principes de gouvernement contre l’autorité souveraine. 


On dit aussi qu’il ne sera pas question de l’édit sur
les cartes à jouer, ce qui auroit été véritablement une
vexation par la visite qu’on auroit faite dans les maisons. 


L’on voit, par conséquent, qu’il n’est plus question, 
ni de ce qu’a fait le Parlement de Rouen, ni de l’édit
de suppression des deux Chambres des Enquêtes, ni de
l’interprétation que le Roi devoit donner de sa déclaration du 10 octobre 1755, par rapport au Grand-Conseil, ni des affaires du clergé. Le Roi est occupé à une guerre sérieuse pour laquelle il lui faut de l’argent, et il ne songe qu’à cela. Quant à présent, le Parlement fera, tant qu’il voudra, des protestations contre le lit de justice et la forme de l’enregistrement. Les déclarations sont toujours enregistrées au Parlement, le Roi tenant son lit de justice, et cela suffit pour que les impôts aient leur exécution. 


Toutes les trois déclarations, enregistrées dans le lit
de justice, ont été données à Compiègne le 7 juillet 1756. 


Par la première, dont le préambule est affectueux pour
faire entendre les besoins présents de l’État, à cause de
la guerre contre les Anglois, le Roi ordonne : 1° que le
premier vingtième établi en 1749 pour commencer au
premier janvier 1750, et destiné à acquitter la masse
des dettes de l’État, continuera d’être exigé et perçu
pendant le cours de dix années à compter du jour de la
publication de la paix, pour le produit en être remis, 
comme par le passé, entre les mains du trésorier général de la caisse des amortissements, c’est-à-dire que si
la guerre dure cinq ans, ce vingtième sera encore payé 
pendant quinze années. 


2° Le Roi impose un second vingtième (que l’on a nommé dans le public, vingtième militaire), qui sera
perçu à compter du 1er octobre 1756, pour finir trois
mois après la publication de la paix, dont les deniers
qui en proviendront seront remis entre les mains du
trésorier royal. 


Par la seconde déclaration, le dixième sur les revenus
des biens ayant été imposé par la déclaration du
29 août 1741, pour commencer au 1er octobre suivant, 
et ayant continué jusqu’au dernier décembre 1749, par
édit du mois de décembre 1746, le Roi avoit imposé la
levée des deux sols pour livre, en sus du dixième pour
dix années, à commencer du 1er janvier 1747 ; laquelle imposition devoit finir au dernier décembre de
la présente année 1756. Par cette nouvelle déclaration, 
le Roi ordonne la continuation de cette imposition des
deux sols pour livre en sus du dixième, pour dix autres
années à commencer du 1er janvier 1757, pour finir au
dernier décembre 1766, et en même temps le Roi crée
et aliène dix-huit cent mille livres de rentes héréditaires au denier vingt, exemptes de toutes retenues[4], au principal de trente-six millions, à prendre par privilège sur les deniers qui proviendront de cette imposition, spécialement affectés tant au payement des dettes, rentes, qu’au remboursement des capitaux ; les arrérages seront payés de six mois en six mois par le trésorier de la caisse des amortissements. Chaque contrat, qui ne pourra être moins de mille livres, aura un numéro, et tous les six mois, à commencer du 1er janvier et 1er juillet 1758, il sera procédé au remboursement d’une partie de ces rentes par une loterie, qui sera tirée en l’Hôtel de Ville, en présence du prévôt des marchands et échevins, au mois de décembre et de juin 1757. 


Par la troisième déclaration, le Roi ordonne la continuation des droits d’entrée sur les marchandises et denrées, rétablis par édit du mois de décembre 1743, et
des quatre sols pour livre en sus desdits droits, établis
par édits de septembre 1747 jusqu’en l’année 1770. 



forme de l’enregistrement de ces déclarations au lit
de justice. 



« Le Roi, séant en son lit de justice, a ordonné et
ordonne que la présente déclaration sera enregistrée
au greffe de son Parlement, et que sur le repli d’icelle
il soit mis que lecture en a été faite et ledit enregistrement ordonné, le requérant son procureur général
pour être le contenu en icelle, exécuté selon sa forme
et teneur, et copies collationnées envoyées aux bailliages et sénéchaussées du ressort, pour y être lues, 
publiées et enregistrées ; enjoint aux substituts du
procureur-général du Roi d’y tenir la main et d’en
certifier la Cour dans un mois. Fait au château de
Versailles. Le Roi tenant son lit de justice le 21 août
1756. Signé : Dufranc. » 


Du dimanche 22, le premier président et deux présidents sont retournés à Versailles, jour indiqué, pour
présenter au Roi des remontrances du Parlement, sur
l’affaire du Parlement de Bordeaux, au sujet de la commission adressée par le Roi aux trésoriers de France de
cette ville, pour un terrier. Le Roi a reçu les remontrances, et a dit à ces messieurs qu’il les feroit examiner, et qu’il leur feroit ensuite savoir ses intentions. On s’attendoit bien à cette réponse qui ne décide rien. 


Du lundi 23 août, assemblée du Parlement depuis
dix heures jusqu’à midi et demi. Au sujet du lit de justice du 21, il y a eu de grands débats. On dit plusieurs avis de surseoir l’exécution des enregistrements du lit de justice, et même de faire défenses de les exécuter. Ce parti étoit bien vif. On a nommé des commissaires pour, examiner, avec moins de vivacité, ces différents avis chez M. le premier président, à trois heures, et on a continué l’assemblée des Chambres à six heures du soir, 
laquelle n’a fini qu’à huit heures. 


Dans cette assemblée, les commissaires ont tâché de
ramener les voix au parti le plus doux. Il a été arrêté
qu’il seroit dressé procès-verbal de tout ce qui a été fait et dit au lit de justice, déclarant le Parlement qu’il n’y a point donné son avis, persistant dans son arrêté du vendredi 20, et protestant contre tout ce qui auroit pu être fait contre les lois du royaume. 


Du vendredi 27 août, assemblée du Parlement. Quoique
le titre de l’ouvrage dont il a été parlé ci-dessus, Réflexions d’un avocat à un président, soit fort indifférent, cela a blessé la délicatesse de l’ordre des avocats qui, depuis quinze jours, s’assemble pour dénoncer cette brochure. Il a été question de rédiger prudemment le
discours du bâtonnier dans une matière un peu délicate. 

 
Pour contenter d’un côté les avocats et maintenir
d’un autre l’autorité de la Cour, messieurs les gens du
Roi ont dénoncé eux-mêmes cet écrit, et en même
temps ont annoncé à la Cour que les avocats demandoient à être entendus ; sur quoi on a fait entrer M. Pons, bâtonnier actuel, qui a fait un discours fort sage en peu de mots : d’une part, contre l’auteur de l’écrit, qui, par la plus atroce calomnie, osoit avancer que le Parlement vouloit disputer au Roi la souveraineté, et qui, par des sophismes et de fausses applications, tiroit une conséquence qui fait frémir, que le Parlement établissoit des principes pour s’associer à la royauté ; d’autre part, pour faire entendre qu’un avocat ne pouvoit pas être l’auteur[5] d’un pareil écrit, que leurs
sentiments sont assez connus, qu’ils ont été exposés
avec confiance et au souverain même, qui n’y a reconnu
que ceux de bons et de fidèles sujets. 


Après les discours tant du bâtonnier que de M. l’avocat général, il est intervenu arrêt qui a condamné ledit
écrit à être brûlé par la main du bourreau, comme séditieux et attribuant faussement et calomnieusement aux remontrances de la Cour, et par un parallèle injurieux, d’avoir fait revivre les maximes et les principes d’un libelle intitulé : Judicium Francorum, proscrit par arrêt du 13 août 1732, et comme attentatoire à l’autorité du Roi et contraire aux maximes du royaume ; ordonne qu’il sera informé, etc… Ce qui a été exécuté lundi 30 au pied du grand escalier. 


Cette condamnation donnera la curiosité de lire cet 
écrit, et la lecture n’en sera pas avantageuse aux remontrances de 1755, dont il sera aisé de concilier bien
des propositions sur celles du Judicium Francorum. 
D’ailleurs l’arrêt condamne cet écrit comme attentatoire à l’autorité civile, tandis que le principal objet de cet écrit est de faire voir que le Parlement veut partager
l’autorité royale, ce qui ne se peut pas, attendu que le royaume de France est une pure monarchie. Qu’on attaque les propositions de cet écrit comme fausses, et que l’on conteste à la souveraineté du roi de France les
attributs de la monarchie, à la bonne heure ; mais il ne
peut jamais être regardé comme attentatoire à l’autorité
royale qu’il veut soutenir. 


Il y a apparence que nous n’aurons pas le procès-verbal du lit de justice imprimé. On a eu la précaution d’en faire l’extrait dans la Gazette de France du samedi 28 août ; il est dit que le Roi avoit fait préparer, avant de revenir de Compiègne, pour tenir son lit de justice
à Versailles, le 21, dans la grande salle des Gardes. 
Le 20, le maître des cérémonies a porté une lettre de
cachet au Parlement pour se rendre à Versailles le 21. 
Le maître des cérémonies a invité les princes du sang, 
et il a envoyé des billets d’invitation aux ducs et pairs, 
maréchaux de France, chevaliers des ordres, gouverneurs et lieutenants généraux de provinces. 


Il est dit que le Parlement, assemblé dans la salle, a
député quatre présidents et six conseillers pour aller 
au-devant du Roi. On décrit ainsi la marche : Le Roi
sortant de son appartement ; 1° les tambours, fifres et
trompettes de la Chambre ; 2° les lieutenants généraux
et gouverneurs de provinces ; 3° les chevaliers des ordres ; 4° les maréchaux de France ; 5° les hérauts d’armes ; 6° les princes du sang et le maître des cérémonies ; 
7° deux huissiers de la chambre du Roi, portant leurs
masses ; le prince de Turenne, grand chambellan ; à sa
gauche, le comte de Brionne, grand écuyer, portant
l’épée de parement du Roi ; le marquis de Montmirail, 
capitaine des Cent-Suisses de la garde ; 8° sur les ailes de la personne du Roi les présidents et conseillers députés, et six gardes de la Manche avec leurs cottes d’armes#1 et leurs pertuisanes ; 9° derrière le Roi les quatre capitaines des gardes du corps ; 10° le chancelier de France suivi d’une partie de conseillers d’État et de maître de requêtes. 


L’énonciation de cette marche ne s’accorde peut-être
pas avec les prétentions du Parlement, car on dit que le
premier huissier du Parlement doit marcher avec le Roi
et qu’il a même soutenu ici son droit, et qu’il a pris sa
place. Or, il n’en est point parlé dans la Gazette. 


On n’aura pas non plus imprimé les remontrances du
Parlement du dimanche 22, au sujet de l’affaire du Parlement de Bordeaux, lesquelles sont, dit-on, très-fortes contre les ministres. On dit au Palais que le Roi a recommandé à M. le premier président qu’elles ne fussent
[6] point rendues publiques, et qu’en conséquence M. le premier président a recommandé au sieur Dufranc, 
greffier, de ne les donner à qui que ce soit et même de
prendre les noms des conseillers qui viendroient au
greffe pour les lire. Savoir si ce fait est vrai, et si ce
n’est pas une politique du Parlement de les tenir secrètes, à cause de l’écrit qui a été condamné au feu. 


Le 30 août, mademoiselle Molé, fille du président à
mortier, autrement dit du Parlement, car on ne parle
plus de mortier, et de mademoiselle Bernard, a épousé
M. de Cossé, comte de Brissac, fils aîné de M. le duc de Brissac. 


Cette distinction dans les qualités de présidents du Parlement simplement, ce que l’on entend de présidents
à mortier, fait bien voir que, suivant les anciens usages, 
le Parlement ne consistoit que dans la Grand’Chambre
et que les présidents des Enquêtes ne sont point présidents au Parlement. 
 


	↑ Les détails ci-dessus confirment ce que nous avons dit dans notre Introduction, à savoir que le Journal de Barbier contenait toute la préface de la révolution française. La lutte entre le droit divin de la monarchie et la souveraineté du peuple est posée nettement par le Parlement, qui se considère, non plus comme une Cour de justice instituée par le Roi, mais comme une
assemblée qui, en héritant des attributions des anciens États généraux, représente la nation tout entière ; par ses prétentions au sujet des enregistrements, il relègue la royauté dans un rang tout à fait secondaire. Ce fait n’a point échappé à la perspicacité de Barbier, et l’insistance avec laquelle il répète que le Parlement veut s’emparer de l’autorité souveraine montre qu’il avait
compris toute la portée de ces débats. On a presque toujours cherché les prémisses de la révolution dans les livres des philosophes ; on aurait dû les chercher également dans les registres du Parlement.

	↑ 21 août. — Ce qui choque le plus le gouvernement, ce fut l’association de tous les Parlements du royaume, qui se fit alors sous le nom de Classes. Le Parlement de Paris était la première classe, et tous ensemble paraissaient former un même corps qui représentait le royaume de France. Ce mot de Classe fut sévèrement relevé par le chancelier de Lamoignon. Il fallait enregistrer les nouveaux impôts, et on n’enregistrait rien. On ne pouvait soutenir
la guerre avec des remontrances. Cet objet était plus important que la bulle, des convulsions et des arrêts contre des porte-Dieu. 



Le Roi tint un lit de justice à Versailles ; les princes et les pairs y assistèrent ; le Parlement y alla dans cinquante-quatre carrosses, mais auparavant
il arrêta qu’il n’opinerait point. Il n’opina point en effet, et on enregistra malgré lui l’impôt des deux vingtièmes, avec quelques autres. Dès qu’il put
s’assembler à Paris, il protesta contre le lit de justice tenu à Versailles. La Cour était irritée. Le clergé constitutionnaire, croyant le temps favorable, redoublait ses entreprises avec impunité. Presque tous les Parlements du royaume faisaient des remontrances au Roi. Ceux de Bordeaux et de Rouen cessaient déjà de rendre la justice. La plus saine partie de la nation en murmurait et disait : « Pourquoi punir les particuliers des entreprises de la Cour ? » Voltaire.


	↑ Le Roi et les pairs ne venaient assister aux séances des Parlements que dans certaines occasions solennelles. Ces séances reçurent le nom de lits de justice, nom qui, dans l’origine, n’impliquait aucun sens défavorable ; mais
quand le Parlement se fut attribué une haute puissance politique, les lits de justice changèrent d’objet, et leur nom devint synonyme d’enregistrement forcé. Alors le souverain ne parut plus au Parlement que pour faire fléchir l’autorité des magistrats devant l’appareil imposant de la majesté royale. Ph. Lebas. 


	↑ De dix vingtièmes et deux sols pour livre de dixième. 
(Note de Barbier.)


	↑ L’auteur était l’abbé Capmartin de Xaupy, qui s’est fait connaître par des recherches sur la maison de campagne d’Horace.

	↑ On appelait cotte d’armes une espèce de paletot d’étoffe qui se plaçait par-dessus l’armure. La cotte d’armes, exclusivement portée, dans l’origine, par les chevaliers, servait à les faire reconnaître au milieu de la mêlée. 
L’usage s’en conserva jusqu’au dix-huitième siècle, dans le costume des hérauts d’armes et dans celui de quelques troupes attachées au service intérieur des palais, comme les gardes de la manche, qu’on appelait ainsi, parce que, 
dans les marches solennelles, ils se tenaient à droite et à gauche du Roi, et, pour ainsi dire, contre les manches de son habit.
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Les Sœurs hospitalières du faubourg Saint-Marceau. — Procès-verbal du lit de justice. — Bruits de Paris ; affaires diverses. — On vend publiquement les remontrances du 4 août, au sujet du Parlement de Bordeaux. — Attaques contre le pouvoir du Roi. — Le roi de Prusse s’empare de Leipsick et de Dresde. — Il s’empare des diamants de la reine de Pologne. — Suite de l’affaire des Hospitalières du faubourg Saint-Marceau. — Le prône de
l’archevêque de Paris dans l’église de Conflans. — Arrêt au sujet de ce prône. — Bruits de Paris au sujet de l’archevêque. — L’évêque d’Auch écrit au Pape. — Sa lettre est brûlée par la main du bourreau. 


Voici une nouvelle affaire avec M. l’archevêque de
Paris. 


Les religieuses hospitalières du faubourg Saint-Marcel
doivent tous les trois ans, suivant leurs statuts, faire
l’élection d’une supérieure et de toutes les autres places
et charges de la communauté, en présence de M. l’archevêque ou d’un ecclésiastique par lui préposé. Ces
religieuses depuis huit mois sollicitent M. l’archevêque de pourvoir à cette élection. (La supérieure étoit en
place depuis plus de six ans.) Il les a toujours amusées
en disant qu’il vouloit la faire lui-même, quand il pourroit venir à Paris ; on dit même qu’il en a demandé la
permission au Roi pour s’en retourner le soir à Conflans, 
et que le Roi a répondu que cette élection n’étoit pas
chose si pressée. 


Ces religieuses, rebutées de ce délai ou peut-être par
quelques raisons secrètes, ont présenté requête au Parlement sur ce fait. Arrêt du samedi 28 août, qui ordonne qu’il sera fait sommation à M. l’archevêque de nommer un ecclésiastique et de pourvoir à cette élection dans lundi 30. On a signifié l’arrêt à M. l’archevêque, qui a répondu à l’huissier qu’il s’étoit réservé la supériorité sur cette maison, et qu’il pourvoiroit à cette élection ainsi et quand il le jugeroit à propos. Arrêt sur cette réponse qu’il sera fait itérative sommation à l’archevêque de pourvoir dans vingt-quatre heures. L’archevêque a persisté dans sa réponse. 


Du vendredi 3 septembre, assemblée du Parlement. Arrêt qui a commis M. l’abbé d’Héricourt, conseiller de 
Grand’Chambre, pour se transporter à la maison des
hospitalières et pour procéder à l’élection de la supérieure et autres, en la manière accoutumée et suivant
les statuts, par provision et faute par M. l’archevêque d’avoir nommé un ecclésiastique. Cet arrêt a été signifié à M. l’archevêque et à la communauté, pour faire cette opération le samedi 4. Il s’agit de savoir si l’archevêque fera quelque chose de son côté. 


Bien des gens condamnent le procédé de ces religieuses contre leur archevêque et leur supérieur ; attendu que cette maison pouvoit se conduire avec l’ancienne supérieure, comme on a fait jusqu’à présent ; même l’entreprise du Parlement, d’autant qu’il ne s’agit
point ici de silence et de l’exécution de la déclaration
du 2 septembre 1754, et que cela peut exciter de nouvelles querelles avec l’archevêque. Mais la plus grande
partie blâme l’entêtement de l’archevêque à cet égard
et sont bien aises de cette occasion pour l’humilier. 


De vendredi 3 septembre, M. l’archevêque a fait signifier aux religieuses hospitalières une ordonnance portant défenses de s’assembler et de procéder à aucune élection, à peine d’excommunication ipso facto.

 
Du samedi 4, assemblée du Parlement. Arrêt qui a
reçu M. le procureur général appelant comme d’abus
de ladite ordonnance, a ordonné que l’arrêt du vendredi
seroit exécuté et a décrété d’ajournement personnel
l’huissier de l’officialité qui avoit signifié l’ordonnance de M. l’archevêque. 


Le même jour, samedi, à quatre heures, M. l’abbé
d’Héricourt s’est transporté aux Dames hospitalières, et
il a été procédé à l’élection en question. Il y avoit trente-huit religieuses, et il y en eut six qui se sont retirées dans le jardin. 


Du lundi 6, ces six religieuses ont fait signifier des
protestations contre l’élection du samedi.

 
Du mardi 7, assemblée du Parlement. Arrêt qui a
déclaré nulles lesdites protestations et a ordonné que
l’ancienne dépositaire remettroit toutes les clefs à la
nouvelle, ce qu’elle avoit refusé, sinon qu’il seroit fait
ouverture des portes et armoires. 


Comme c’étoit le dernier jour du Palais, le Parlement
a donné les instructions ordinaires à messieurs de la
Chambre des Vacations, dont M. de Maupeou fils[1] est
président, pour veiller à l’exécution des arrêts et arrêtés de la Cour et à la police publique. 


On a imprimé au Louvre le procès-verbal du lit de
justice du 21 août, dans lequel imprimé les discours de
M. le premier président et des gens du Roi ne sont pas. Mais, d’un autre côté, on a imprimé secrètement un
extrait des registres du Parlement, dans lequel ces discours sont imprimés et qui se vend aussi publiquement
que l’autre. 


On dit que le 8, jour de la Vierge, on a fait le service, 
à l’ordinaire, dans l’église des Dames hospitalières, 
d’autant qu’elle n’est point interdite ; mais que les
Dames ayant ouvert leur grille pour la communion, le
desservant a refusé de la leur donner. M. l’archevêque
de Paris n’a rien fait depuis son ordonnance, c’est-à-dire
qu’il n’a point fulminé l’excommunication. 


On dit aussi que le Roi a fait retirer la déclaration
qui attribuoit aux trésoriers de France de Bordeaux la
connoissance, en dernier ressort, des contestations qui
pouvoient survenir au sujet de la confection du terrier[2]
général de la Guyenne. Ainsi voilà encore une occasion
où l’on fait reculer le Roi et où l’on compromet l’autorité souveraine vis-à-vis le Parlement de Bordeaux. 


L’on vend publiquement les remontrances du Parlement de Paris, du 4 août, et présentées au Roi le 22, au
sujet du Parlement de Bordeaux ; elles sont parfaitement
écrites, et contiennent les maximes les plus fortes contre
l’autorité royale, ce qui continue de faire impression
sur le public. On a crié, le 13 de ce mois, un arrêt du
Parlement, du 7 septembre, qui supprime l’imprimé de
ces remontrances, ainsi que de l’extrait des registres du
Parlement, du 21 août, pour le procès-verbal du lit de
justice, comme imprimé contre les règles de la librairie, 
et cela pour la forme seulement. 


Depuis les arrêts rendus par le Parlement de Rouen, 
qui annulent tout ce qui a été fait par les ordres du Roi, 
le ministère n’a rien fait ; en sorte que ce Parlement fait ses fonctions à l’ordinaire, et qu’il y a une Chambre
des Vacations, comme à Paris. 


Si tout ce que le conseil du Roi a fait jusqu’ici vis-à-vis des Parlements de Paris, de Rouen, de Bordeaux et
autres est injuste, il ne falloit pas l’entreprendre ; mais si des raisons particulières engageoient à le faire et que le Roi l’eût ordonné de son plein pouvoir, il falloit le soutenir et ne pas souffrir cette union des Parlements pour résister aux ordres et à la volonté du Roi, en établissant des principes et des maximes de gouvernement qui attaquent le pouvoir souverain et législatif, parce qu’il ne sera pas facile de le rétablir sans trouble, surtout si l’on fait attention que le fondement et le principe de cette résistance au souverain est une querelle de religion par rapport au jansénisme. 


La Cour des Aides a enregistré les déclarations dernières pour le vingtième et autres taxes ; la Chambre des
Comptes a nommé des commissaires. 


Le gouvernement est plus embarrassé des affaires de
la guerre qui s’allume de plus en plus que de toutes les
disputes des Parlements. Le roi de Prusse[3], voyant l’union d’alliance et d’amitié de la reine de Hongrie
avec le roi de France et l’accession de l’impératrice de
Russie et autres puissances, a prévu le coup que cela
pouvoit lui porter, par rapport à la Silésie, dans laquelle l’impératrice reine de Hongrie a toujours le dessein de rentrer, a pris son parti ; il est entré avec quarante ou cinquante mille hommes dans les États de l’électeur de Saxe, roi de Pologne, qui ne lui disoit rien, et, sans aucune déclaration de guerre, il s’est emparé de la ville de Leipsick dans le temps de la fameuse foire ; il y a mis garnison. Il perçoit à son profit tous les droits et profits
[3] de cette foire, qui sont considérables, et il marche du
côté de la Bohême. 


Ce procédé a paru fort irrégulier et contre le droit
des gens ; il fait sur terre ce que les Anglois ont fait sur mer. On l’appelle le Mandrin couronné ; mais bref toutes ses troupes sont en mouvement. Il a donné un manifeste pour justifier sa conduite par la nécessité de
prendre ses mesures. La reine de Hongrie fait, en conséquence, marcher ses troupes, et nous sommes obligés
de lui donner au moins vingt-quatre mille hommes, ce
qui pourra dégarnir nos côtes. C’est une diversion que
les Anglois lui ont fait faire, apparemment à force d’argent, pour mettre l’Angleterre à l’abri de quelque entreprise de notre part. C’est un grand bonheur, dans ces
circonstances, que nous ayons pris le Port-Mahon ; mais
il faut des troupes et de l’argent. Les Hollandois n’ont
pas encore pris un parti déterminé, en sorte que, suivant les apparences, cette guerre n’est pas si près de
sa fin. 


Le roi de Prusse continue son irruption ; une partie
de ses troupes s’est emparée de la ville de Dresde. Le
roi de Pologne est sorti de Dresde et s’est retiré dans
une place ; il a rassemblé ses troupes et formé un camp
à Pirna. La reine de Pologne avec les princesses ses
filles est prisonnière dans la ville capitale de Dresde, 
c’est-à-dire qu’elle est, dans son palais, à la garde des
troupes prussiennes, où à peine peut-elle avoir des nouvelles du roi de Pologne, son mari. Le roi de Prusse a
fait plus, il s’est emparé des diamants de la Reine, des
deniers qui étoient dans les caisses et trésors, et de tous les titres qui étoient dans les archives et dans la chancellerie. Madame la Dauphine, fille du roi de Pologne, 
est dans la douleur et dans la consternation de cet événement. Ce procédé du roi de Prusse, qui est contre le
droit des gens, ternit à jamais la réputation qu’il s’étoit acquise, et ne peut être regardé que comme un effet de la barbarie naturelle de ce pays. Il marche aussi avec
quarante mille hommes pour s’emparer de la Bohême
et des pays héréditaires de la reine de Hongrie, qui a
fait marcher des troupes en Allemagne dans le commencement de l’hiver ; en sorte qu’avant que l’impératrice de Russie ait envoyé des troupes considérables à son secours et que celles de France partent, il est certain que le roi de Prusse ravagera la Saxe et la Bohême par cette surprise, malgré tous les décrets que l’Empereur, comme chef de l’empire, a décernés contre lui, en qualité d’électeur de Brandebourg, et contre tous les princes de l’empire qui voudroient l’aider et prendre son parti. 


Pendant ces nouvelles de guerre, nouveaux troubles
dans l’Église de France. Les Hospitalières du faubourg
Saint-Marceau ont rendu plainte au Parlement du refus
de communion. Le Parlement, c’est-à-dire la Chambre
des Vacations, a fait informer et a décrété le desservant. 
Les six religieuses, qui n’ont point assisté à l’élection de la nouvelle supérieure, ont demandé une obédience à
M. l’archevêque de Paris, pour être transférées en la
maison de Port-Royal ; ce qui a été fait. L’ancienne supérieure, qui est de ce nombre, a emporté les papiers de
son administration, dont cette maison a besoin pour les
comptes, et qu’elle ne veut pas rendre, comme regardant la nouvelle supérieure illégitimement élue ; en sorte que toute cette tracasserie donne de la besogne à la Chambre des Vacations. 


Mais il y a quelque chose de plus sérieux, de la part
de M. l’archevêque de Paris, qui avoit fait un mandement ou instruction pastorale, il y a peut-être un
an, qu’il n’avoit pas pu faire paroître, parce que M. le comte d’Argenson en avoit défendu l’impression à tous
les imprimeurs, malgré le privilège des évêques en
général. 


Dimanche 19 septembre, M. l’archevêque s’est avisé
de célébrer la grand’messe dans la paroisse de Conflans, et n’ayant pas pu déterminer le curé de Conflans, ou
n’ayant pas voulu le compromettre, il a fait lui-même
le prône, pour rendre la chose plus authentique, en présence de plusieurs bourgeois de Paris, qui ont des maisons de campagne voisines. Après avoir publié des
bans, et ce qui se dit ordinairement au prône, il a tiré
son mandement manuscrit, dont il a lu les principaux
endroits, pendant une heure, et qu’il a publié lui-même, 
dont voici la conclusion et pour ainsi dire le dispositif :

 
« À ces causes, le nom de Dieu invoqué, voulant
assurer aux décisions de l’Église universelle et notamment à la constitution Unigenitus la soumission
de cœur et d’esprit qui lui est due, nous faisons très expresses inhibitions et défenses à toutes personnes
de notre diocèse de lire et retenir les imprimés ayant
pour titre Extrait des registres du Parlement, du 18 avril 1752 ; Extrait des registres du Parlement, du 19 août 1752 ; Extrait des registres du Parlement, du 30 août 1752 ; Les remontrances du Parlement au Roi, du 9 avril 1753 ; Extrait des registres du Parlement, du 3 mars 1755 ; et Arrêt de la Cour du Parlement, du 8 mars 1755 ; Extrait des registres du Parlement, du 18 mars et 13 mai 1755 ; Arrêt du Parlement, du 18 mai 1756, et tous autres écrits de même nature tendant à envahir l’autorité de l’Église et à inspirer aux fidèles des sentiments d’indocilité et de
révolte contre ses décisions. En outre, désirant empêcher la profanation des sacrements et pourvoir à la liberté du ministère, nous défendons sous peine d’excommunication par le seul fait : 1° À tous les fidèles, de se pourvoir par-devant les juges séculiers pour se faire administrer les sacrements ; et à tous ceux qui approchent des malades de leur conseiller cette manière profane de les obtenir et de leur donner, en quelque façon que ce soit, aide ou secours pour y réussir par ce moyen ; 2° à tous magistrats et juges séculiers, de rendre aucun jugement ou sentence qui, soit expressément, soit équivalemment, portent injonction
aux ministres de l’Église d’administrer les sacrements ; 
à tous officiers d’un tribunal laïque, de faire et de
signifier aucun acte qui tende à les y contraindre ; 
3° de plus, défendons, sous la même peine, à tous curés, vicaires et prêtres séculiers, réguliers, exempts et
non exempts, dans toute l’étendue de notre diocèse, 
d’administrer les sacrements, en vertu d’aucune signification, sommation, sentence, arrêt ou jugement, 
ou de quelque acte que ce soit, émané d’un tribunal
séculier. 


« Donné par nous et publié à Conflans, le 19 septembre 1756. » 


Ce prône et cette publication du susdit mandement, 
qui n’a point été imprimé, s’est répandu parmi ceux qui
étoient présents et a fait un grand bruit dans Paris où
les esprits sont fort, indisposés contre ledit archevêque. 
On a dit, sur-le-champ, qu’il étoit exilé et enfermé : les
uns, à la Bastille ; les autres, à la ville de Montbrison, 
en Auvergne ; d’autres aux îles Sainte-Marguerite. Mais
il n’étoit rien de tout cela. L’archevêque est resté à Conflans, quoique ce soit véritablement le coup le plus fort qu’il ait fait et qu’il puisse faire. 



arrêt de la chambre des vacations du 24 sep-
Tembre 1756. 



« La Chambre, en délibérant sur le récit fait par
un de messieurs, ouï les gens du Roi en leurs conclusions, continué la délibération au sujet de la publication de l’Instruction pastorale de l’archevêque de Paris, au lendemain de saint Martin. Et ce pendant et par provision, attendu la publicité, l’importance du fait et les dangers qui pourroient résulter de ladite instruction pastorale, ou de l’envoi qui pourroit en être fait de la part de l’archevêque de Paris, et pour en prévenir les suites, fait défenses à tous curés du diocèse, vicaires et autres de publier aucunes
instructions pastorales, mandements ou, ordonnances
qui contiendroient aucunes entreprises sur l’autorité
du Roi, dans ses Cours, et aucune chose contraire à la
déclaration du 2 septembre 1754. Arrêts et règlements
de la Cour, rendus, en conséquence, défenses d’imprimer et injonction au procureur général de rendre
compte à la Cour, le 5 octobre, jour de l’exécution des dites défenses et de l’exécution du présent arrêt à la
Cour, aux Chambres assemblées le lendemain de Saint-Martin. » 


Il n’y a point d’appel comme d’abus, et l’on peut dire
que l’excommunication subsiste ; d’autant qu’elle est
aussi notoire et aussi publique que si elle avoit été publiée au prône. 


Les uns disent que le Roi n’a point exilé l’archevêque
de Paris, pour l’abandonner au Parlement, à la rentrée
de la Saint-Martin ; d’autres comptent que vers la Saint-Martin, le Roi l’exilera, pour le soustraire à la poursuite, au commencement du mois de novembre ; ce qui seroit plus vraisemblable, d’autant que pour le décréter, il faudroit encore la convocation des pairs et qu’il voudra l’éviter. 


Autre affaire. M. de Montillet, archevêque d’Auch, a
écrit une lettre au pape, le 5 juillet dernier, au sujet de la décision de la dernière assemblée du clergé et de la division des évêques, sur la différence des huit et dix articles, pour demander l’avis et la décision du saint-père, le reconnoissant comme le vicaire de Jésus-Christ, le chef, le père de l’Église et notre juge, c’est-à-dire
le juge des évêques. Cependant, il ne demande point
l’avis du pape sur ce qui est décidé, par les huit articles, que la constitution Unigenitus est un jugement dogmatique et irréformable de l’Église universelle, auquel on ne peut, sans pécher mortellement, refuser une sincère et entière soumission de cœur et d’esprit ; de sorte qu’il
faut en user dans l’administration des sacrements avec
les réfractaires à ce décret, comme avec le reste des
pécheurs publics. Il regarde ces points comme décidés
en dernier ressort ; et M. l’archevêque d’Auch ne consulte le saint-siège que sur les difficultés survenues dans l’assemblée, sur la différence des expressions, pour expliquer la doctrine et dans la pratique qu’il faut suivre en certains cas. 


M. l’archevêque d’Auch écrit au saint-père, au nom
des seize évêques de l’assemblée et des neuf évêques qui
se sont joints à eux, sans être de l’assemblée, qui ont
tous été de l’avis des huit articles où sont les mots : Pécher mortellement ; au lieu que dans l’avis des dix-sept évêques, il est dit seulement : Quiconque pèche contre cette obéissance pèche en matière grave. 



arrêt de la chambre des vacations, du 24 sep-
tembre 1756. 



« La Chambre ordonne que l’écrit imprimé sans permission ni nom d’imprimeur, ayant pour titre : Lettre de M. l’archevêque d’Auch au pape, sera lacéré et
brûlé en la cour du Palais, par l’exécuteur de la haute
justice, comme téméraire, séditieux, contraire au
silence prescrit par la déclaration du Roi du 2 septembre 1754, à l’autorité du Roi et au respect dû à ses Cours, et capable de troubler la paix de l’Église et la tranquillité de l’État, défenses, etc. » 


Ce qui a été exécuté le samedi 25 septembre. 


Ceci est singulier ; la lettre de l’archevêque d’Auch
au pape n’est qu’une suite du procès-verbal de l’assemblée du clergé, à l’effet de concilier les évêques, non pas
sur le fond de la question et de la qualité de la constitution Unigenitus, mais simplement sur des expressions différentes et sur des moyens d’exécution et de pratique pour les ministres ; cet archevêque ne peut s’adresser décemment qu’au pape. Les décisions de l’assemblée du
clergé n’ont point été, pense-t-on, flétries ; cependant
on brûle cette lettre par la main du bourreau et on la
traite de séditieuse. 
 


	↑ L’auteur de bien des maux. (Note de Barbier d’Increville.)



	↑ Un livre terrier ou papier terrier était en France, sous l’ancien droit féodal, le recueil des actes qui constatait la prestation de foi et d’hommage, aveux, dénombrements, déclarations et reconnaissances, passés à un seigneur par les vassaux, censitaires, emphytéotes et justiciables.

	↑ Le roi de Prusse n’hésita pas ; et, dès l’année 1755, il prit seul, et sans consulter personne, la résolution de prévenir les puissances dont il avait de si grands ombrages. — (16 janvier 1756.) Il se ligua d’abord avec le roi d’Angleterre, électeur de Hanovre, sur le refus que fit la France de s’unir à lui, s’assura du landgrave de Hesse et de la maison de Brunswick, et renonça ainsi à l’alliance de la France. 



Ce fut alors que l’ancienne inimitié entre les maisons de France et d’Autriche, fomentée depuis Charles-Quint et François Ier, fit place à une amitié qui parut sincèrement établie, et qui étonna toutes les nations. Le roi de France, qui avait fait une guerre si cruelle à Marie-Thérèse, devint son allié, et le roi de Prusse, qui avait été allié de la France, devint son ennemi. La
France et l’Autriche s’unirent après trois cents ans d’une discorde toujours sanglante. Ce que n’avaient pu tant de traités de paix, tant de mariages, un mécontentement reçu d’un électeur, et l’animosité de quelques personnes alors
toutes-puissantes* que le roi de Prusse avait blessées par des plaisanteries, le fit en un moment. Le Parlement d’Angleterre appela cette union monstrueuse ; mais étant nécessaire, elle était très-naturelle. On pouvait même espérer que ces deux maisons puissantes réunies, secondées de la Russie, de la Suède, et de plusieurs États de l’Empire, pourraient contenir le reste de l’Europe. 



(Mai 1756.) Le traité fut signé à Versailles entre Louis XV et Marie-Thérèse. 



*.  Le cardinal de Bernis et madame de Pompadour. L’abbé de Bernis, depuis cardinal, eut seul l’honneur de ce fameux traité, qui détruisait tout l’édifice du cardinal de Richelieu, et qui semblait en élever un
autre plus haut et plus vaste. Il fut bientôt après ministre d’État, et presque aussitôt disgracié.Voltaire.




Le traité de Versailles du 1er mai 1756 a donné lieu, à l’époque à laquelle il fut conclu, à un curieux mémoire rédigé par le sieur Beliardy, Italien d’origine, qui fut chargé, en 1755, des affaires de la marine et du commerce de France à Madrid. Ce mémoire resté, nous le pensons, inédit jusqu’à ce jour, pose les questions suivantes : 

1° La convention de neutralité était-elle nécessaire, ou peut-elle être avantageuse à la France pour sa sûreté ? 

2° Est-elle avantageuse à la France pour son agrandissement ? 

3° Lui est-elle avantageuse pour son crédit ou sa réputation ? 

L’auteur, après avoir examiné successivement ces trois questions et toutes celles qui s’y rattachent, termine ainsi : 

« On se flatte d’avoir prouvé que le traité de Versailles a été conclu sans aucun motif suffisant d’intérêt solide et durable ; 

« Qu’il n’y a dans ses engagements ni égalité, ni réciprocité, ni proportion, tout l’utile étant d’un côté, et tout l’onéreux de l’autre ; 

« Qu’il peut même avoir pour la France les suites les plus dangereuses, relativement à une branche essentielle de son commerce ; 

« Que loin d’assurer une paix durable, il peut et doit être sans cesse une source de nouvelles guerres ; 

« Qu’il n’est pour la France d’aucune utilité contre l’Angleterre, et ne porte à celle-ci aucun préjudice ; 

« Que s’il avait eu pour objet de satisfaire quelque ressentiment personnel ou quelque animosité particulière, ce serait autant au détriment de la France qu’à l’avantage de l’Autriche ; 

« Et qu’enfin, si la connaissance du passé peut servir de flambeau pour pénétrer dans l’avenir, elle n’y fait voir pour ce traité que les mêmes suites fâcheuses qu’ont toujours entraînées tous ceux qui ont été négociés d’après les mêmes principes. »






 Octobre.

Bataille entre le roi de Prusse et l’armée autrichienne. — Le roi de Prusse publie des mémoires pour justifier sa conduite. — La Dauphine fait une fausse couche. — Rappel du marquis de Valory. — Succès contre les Anglais en Amérique. — La Faculté de théologie décide d’envoyer une députation au Roi. — Lettre de l’évêque de Troyes. — Remontrances du Parlement de Toulouse. — Écrits brûlés par la main du bourreau. — Nouvelles de la guerre d’Allemagne. — L’armée saxonne prisonnière du roi de Prusse. — On parle d’envoyer quatre-vingt mille hommes en Westphalie. — Mort de M. de La Gallissonnière.


Le Roi devoit aller coucher le 4 à Fontainebleau ; une
légère indigestion[1] a retardé le voyage d’un jour, et il
y a été le 5 mardi. 


Le 1er octobre, il y a eu une action très-vive, entre
l’armée autrichienne, commandée par le général Braoune, et celle du roi de Prusse en personne. Suivant les gazettes, le roi de Prusse a perdu le double des Autrichiens. Le prince de Brunswick a eu la cuisse emportée d’un coup de canon ; bien des prisonniers ; mais l’action n’a rien décidé ; chaque armée a repris le poste qu’elle occupoit. Cependant le roi de Prusse a fait faire de grandes réjouissances, même dans la ville de Dresde. 


Le roi de Prusse est toujours maître de cette capitale
de l’électorat de Saxe, et la reine de Pologne et la famille royale sont prisonnières dans Dresde. Le roi de Pologne est retranché sur les confins de la Bohême avec son petit corps de troupes. Le dessein de l’armée autrichienne étoit de joindre le roi de Pologne ; pendant ce temps-là, le roi de Prusse ravage la Saxe de vivres et d’habitants ; les paysans, faute de pouvoir subsister, 
sont obligés de s’engager dans ses troupes. 


Les gazettes de Hollande sont remplies des mémoires
que le roi de Prusse fait répandre dans les Cours étrangères ; celui aux États-Généraux est très-fort. Il prétend justifier son irruption en disant que la reine de Hongrie et l’électeur de Saxe, roi de Pologne, avoient un traité secret pour le dépouiller de ses États, tant de la Silésie que d’autres principautés, que l’électeur de Saxe devoit avoir pour son partage. Il soutient qu’il en étoit bien instruit, et qu’il ne s’est emparé des papiers du cabinet et du ministère de Dresde que pour avoir entre les mains les originaux de ces traités. Si ce complot contre lui étoit vrai et prouvé, il auroit en quelque façon moins
tort, d’autant que la Silésie lui a été cédée par la dernière guerre, et garantie par les puissances contractantes, même par la France. On ne peut lui opposer
aussi que le dernier traité qu’il a fait avec l’Angleterre. De quel droit a-t-il voulu empêcher la France d’attaquer le roi d’Angleterre dans ses États de Hanovre ? Dans tout ceci, celui qui sera le plus fort et le plus heureux se trouvera avoir eu raison à la fin. 


Madame la Dauphine, qui a été vivement pénétrée du
malheur de la Saxe et des traitements que souffre la
reine de Pologne, sa mère, a fait une fausse couche de
quatre mois, dit-on. On a fait dire à l’ambassadeur du
roi de Prusse de ne point paroître à Fontainebleau à la
Cour, attendu l’état de madame la Dauphine, et l’on fait
revenir le marquis de Valory, notre ambassadeur en
Prusse, qui même n’a pas été assez intelligent pour
pénétrer tout ce qui se tramoit dans le ministère prussien. 


Malgré cette position, il ne paroît pas que les troupes
que nous devions envoyer à la reine de Hongrie, vingt-quatre mille hommes, partent cette année pour l’Allemagne à cause de la mauvaise saison. 


On assure que nous avons eu de très-grands avantages sur les Anglois en Amérique, que nous leur avons
pris le port d’Osnado[2], très-important pour eux pour
leur commerce, avec quantité de prisonniers ; c’est de
quoi indisposer fortement la nation angloise. 


Le 1er de ce mois, dans l’assemblée de Sorbonne, la
Faculté de théologie a arrêté qu’il seroit fait au Roi une
députation des douze senieurs, pour demander au Roi
la liberté de soutenir la saine doctrine et de lui rendre
ses docteurs et son bachelier, que des décrets du Parlement obligent de se tenir éloignés. Sur la lettre écrite par le sieur Roche, syndic de la Faculté, à M. le comte d’Argenson, le ministre a demandé à la Faculté, de la part du Roi, un mémoire contenant les griefs de plainte
qu’elle croit avoir, et qu’après le retour de Fontainebleau, le Roi examineroit s’il lui convient de recevoir la députation arrêtée. 


Voilà donc la Sorbonne qui s’en mêle. Ceci ne peut
pas manquer d’avoir des suites, si le Roi n’accepte pas la
députation ; le syndic sera tancé d’avoir souffert l’arrêté, qui sera regardé comme une infraction au silence ; mais aussi ce mémoire peut être fort. 


On débite ici une lettre circulaire de l’évêque de
Troyes, datée de l’abbaye de Murbac, où il est relégué, 
du 12 de ce mois, à tous les cardinaux, archevêques et évêques de France, pour les exciter à s’unir et à prendre
sa défense auprès du Roi, et à ne pas rester dans le silence et dans l’inaction. Cette lettre est forte, il y est dit entre autres : « Si le Roi plie devant ses Parlements, si le corps des pasteurs redoute leurs arrêts, que deviendront la religion et la royauté ? C’est aux militaires à venger le Roi, c’est aux évêques à l’instruire et à souffrir… Le Parlement a plus à craindre au tribunal du Roi que le corps épiscopal ; celui-ci est nécessaire dans le royaume et le Parlement ne l’est pas. On peut
suppléer aux parlementaires, et on ne peut pas suppléer au corps épiscopal. Les peuples sans chefs spirituels sont autant en confusion que les armées sans capitaines. » 


On débite encore ici de nouvelles remontrances au
Roi, du Parlement de Toulouse, datées du 27 septembre
dernier, au sujet des trois déclarations enregistrées au
dernier lit de justice pour le nouveau vingtième et la
continuation de l’ancien, et de deux sols pour livre du
dixième ; elles sont très-bien écrites. On y fait voir avec force l’excès de ces impôts, dont le Roi ne doit pas avoir besoin dans les circonstances présentes, après les impôts qu’il a retirés depuis la paix. On y représente la
misère des peuples par un détail de tout ce qu’on lève
dans les campagnes, la dureté des corvées exigées sans
ordre, et la cause de l’abandon des terres sans culture. 
Il peut y avoir bien du vrai dans ces remontrances contre
l’administration des intendants de province ; mais aussi
il y a quelque phrase dans le ton présent, au sujet de
l’autorité du Roi… « Vos Parlements, Sire, ont toujours
été jaloux de l’emploi de vos finances, c’est leur devoir d’y veiller ; la direction en est confiée à d’autres, 
mais la conservation leur en appartient. Si la moindre
charge publique ne peut avoir lieu sans être rétablie
par édit enregistré dans la Cour de France, comment
une contribution forcée de travaux (en parlant des
corvées) a-t-elle pu s’introduire sans cette formalité, 
complément nécessaire de toute loi ?… Jamais lois
n’ont tant mérité d’être mûrement pesées dans le
vrai Conseil de Votre Majesté, qui est son Parlement, 
que les lois bursales dont vous nous commandez aujourd’hui la promulgation. Le bruit public, un lit de justice, où tout s’est passé dans la tristesse et dans le silence, avoient déjà porté l’alarme dans les provinces de notre ressort. » 


Il peut y avoir bien du bon dans ces réflexions ; mais
cela s’accorde-t-il avec notre gouvernement ? Si les Parlements en général prétendent avoir la grande administration des finances, que deviendront les Cours des Aides et les Chambres des Comptes en remontant à leur origine ? Si chaque Parlement prétend être la Cour de
France et le vrai Conseil du Roi, l’un désapprouvera
une ordonnance du Roi sous prétexte des privilèges ou
des besoins de sa province ; ce que l’autre aura enregistré. Que deviendra le droit du Parlement de Paris de composer, avec les princes et les pairs, les lits de justice tenus par les rois ? Les Parlements voudront y avoir séance et ne les respecteront pas. Il ne s’agira pas toujours de cette querelle du jansénisme, qui semble avoir
réuni les Parlements dans d’autres occasions ; ils seront
chacun jaloux de cette prétendue supériorité, et, sous
prétexte de vouloir éviter le pouvoir arbitraire, on tombera dans l’anarchie qui est bien plus à craindre. 


Deux arrêts de la Chambre des Vacations, du 25 de
ce mois, qui condamnent deux écrits à être brûlés par
la main du bourreau : l’un, la lettre circulaire de M. l’évêque de Troyes à tous les évêques de France, supposée signée de lui à Murbac, comme séditieuse, injurieuse au clergé de France et attentatoire à l’autorité du Roi dans ses Cours ; l’autre, une lettre à M. l’archevêque d’Auch par un de ses amis, du 12 octobre, comme injurieuse à quelques prélats du clergé de France et contraire au silence prescrit par la déclaration du 2 septembre 1754, parce qu’en effet dans cette lettre on traite mal quelques évêques, par rapport à la division qu’il y a eu entre eux dans la décision de l’assemblée générale du clergé par rapport au caractère de la Constitution. 


Mais on voit dans ces arrêts une expression nouvelle : 
« Contraire à l’autorité du Roi dans ses Cours. » Quel
est le sens de ces termes ? L’évêque de Troyes, dans sa
lettre circulaire, n’attaque pas l’autorité du Roi ; au contraire, il dit que le Roi seul peut décider la question ; or, qu’on dise que cette lettre est contraire à l’autorité confiée aux Cours par le Roi, cela sera vrai jusqu’à une nouvelle décision du Roi ; mais cela s’entend-il que le Roi n’a et ne peut avoir d’autorité que dans ses Cours ? Cette expression est louche. 


Les nouvelles de l’Allemagne sont affligeantes et humiliantes pour le roi de Pologne, électeur de Saxe. 
L’Impératrice, reine de Hongrie, est par contre-coup
pour nous, à cause de l’intime alliance. 


Suivant les nouvelles du 9 et 10 octobre, un détachement de dix à douze mille hommes, commandés par le
comte de Braoune, général autrichien, devoit joindre le
corps de troupes de l’électeur de Saxe et le dégager du
camp de Pirna, où il étoit enfermé. La jonction a été
même déclarée et annoncée dans les gazettes. 


En effet, le 12 octobre, le roi de Pologne, ses princes, 
ses fils et son armée de quatorze à quinze mille hommes
ont quitté leur camp pour passer l’Elbe, sur des ponts qu’on y avoit préparé. Cette expédition s’est faite la
nuit avec les plus justes mesures, et sur les nouvelles
que le détachement des Autrichiens devoit se trouver
au jour nommé de l’autre côté, sur les bords de l’Elbe. 


Mais cette entreprise a très-mal tourné. Le roi de
Prusse a été informé de cette manœuvre ; il a envoyé
un détachement par les hauteurs, qui s’est emparé du
camp[3] abandonné par les Saxons. Son général a détruit
le pont à coups de canon, et d’autres troupes ont enveloppé les Saxons. Le détachement autrichien n’a pas
osé avancer, et même a été obligé de rebrousser chemin. 


En sorte que toute l’armée saxonne a été au pouvoir
du roi de Prusse, avec tous les bagages et l’artillerie. 
La consternation étoit grande à Fontainebleau. 


Lundi 23, les lettres portoient que le roi de Pologne
et les princes ses fils étoient personnellement prisonniers de guerre. Les Dames de France étoient en pleurs, 
et le Roi avoit ordonné une consigne à l’appartement
de madame la Dauphine, pour n’y laisser entrer que des
personnes sages et prudentes nommées par le Roi. 


Le mardi 24 au soir, il arriva un autre courrier, qui
adoucit un peu le triste de cette nouvelle. La vérité est
que le roi de Prusse s’est emparé de tous les bagages
et de l’artillerie ; mais il n’a voulu se charger de toute
cette armée en qualité de prisonniers de guerre. Il a
congédié les officiers et l’état-major, et il a incorporé
tous les soldats dans ses troupes, à qui il a fait prendre
sur-le-champ l’uniforme, et qui manquant de tout, se
sont trouvés trop heureux d’être sur le pied des troupes
prussiennes. 


À l’égard du roi de Pologne[4], de la Reine, des princes
et princesses leurs enfants, et du comte de Bruth, premier ministre, que le roi de Prusse accuse d’être l’auteur de tous les complots qui se tramoient contre lui, ils se retirent à Varsovie, en Pologne. 


Le roi de Prusse est donc actuellement maître de tout
l’Électorat de Saxe, dont il reçoit les revenus à son profit, et qu’il gouverne, dit-il, jusqu’à ce qu’il soit en état de le rendre à son souverain naturel, quand les intérêts de l’Allemagne seront arrangés à sa satisfaction. On ne sait point encore s’il pénètre dans le royaume, attendu que rien ne paroît l’en empêcher. 


Cet événement fâcheux a donné lieu à différents conseils à Fontainebleau. On a envoyé en dernier lieu un courrier au comte d’Estrées, qui est auprès de l’impératrice reine de Hongrie, pour savoir les résolutions qu’elle prend dans la situation présente, et l’on parle ici d’envoyer, non pas seulement vingt mille, mais quatre-vingt mille hommes en Westphalie, et l’on dit
aussi que le corps de troupes considérable de l’impératrice de Russie est prêt d’arriver dans le pays de la reine de Hongrie. 


Ces trois corps d’armée composeroient un nombre de
troupes, auxquelles il ne paroîtroit pas que le roi de
Prusse pût résister ; mais ceci aura des suites. Le prétexte du roi de Prusse, dans son entreprise, est de soutenir non-seulement la liberté du corps germanique, 
mais de défendre la religion protestante qu’on voudroit
ébranler ; et il veut par là intéresser tous les princes et les villes protestantes de l’Allemagne, ce qui pourroit
mettre tout ce pays en mouvement. 


Cet événement a donné aussi lieu à bien des discours. 
On dit que l’électeur de Saxe a été trahi à cause de la
religion. Toute son armée est protestante. D’autres
disent aussi que l’électeur de Saxe a fait un traité secret avec le roi de Prusse, moyennant une grosse
somme d’argent qu’il a reçue des Anglois ; et cela se dit
à cause des circonstances qui paroissoient rendre la
jonction avec les troupes autrichiennes indubitable. 
Mais ce soupçon est contre toute vraisemblance, et la
première cause de la trahison a bien plus d’apparence. 


M. de La Gallissonnière, qui commandoit la flotte de
Toulon à Port-Mahon, a été fort malade et est mort
à Nemours en venant à Fontainebleau ; c’est une perte
pour la marine. M. de Messiac, chef d’escadre, a ce commandement.
[5] 


 Novembre.

Ordonnance de l’évêque d’Orléans. — Le bailliage d’Orléans interjette appel comme d’abus. — Ordonnance de l’archevêque de Paris au sujet des Hospitalières du faubourg Saint-Marceau. — Le Châtelet interjette appel comme d’abus de cette sentence. — Assemblée de la Faculté de théologie. — Le Châtelet condamne un mandement de l’archevêque de Paris. — Exil de M. de Maurepas. — Le Châtelet défend aux curés de lire le mandement de l’archevêque. — Lettres sur le Péché imaginaire. — Rentrée du Parlement pour la messe rouge, — Bref du Pape. — Lettre du Roi aux évêques du royaume. — Arrêts divers du Châtelet. — Mandements condamnés au feu. — Bruits de Paris au sujet du bref. — Exil des évêques d’Orléans, d’Auxerre, de Saint-Pons, de Tours, etc. — Discours du Roi aux députés du Parlement. — Arrêté relatif aux représentations qui seront faites au Roi. — Le Parlement de Paris félicite le Parlement de Bordeaux. — Mandements brûlés en place de Grève. 


Voici de la besogne nouvelle pour la rentrée du Parlement. M. de Montmorency-Laval, évêque d’Orléans, 
a rendu une ordonnance, datée de Meung-sur-Loire, où
il est exilé du 29 octobre dernier, par laquelle il a
interdit l’église paroissiale de Saint-Pierre de la ville
d’Orléans, tant et aussi longtemps qu’y subsistera le
marbre posé en exécution de l’arrêt de la Cour du
29 août 1755, pour un service annuel pour le repos de
l’âme du sieur Cougnion[6], chanoine d’Orléans, le 31 octobre de chaque année ; défend, sous peine d’excommunication encourue par le seul fait, au curé de cette paroisse et à tout autre de faire dans ladite paroisse aucune fonction ecclésiastique pendant la durée de cet interdit, et à tout fidèle d’y assister. Ordonne que le Saint-Sacrement et tous les ornements, etc., seront
transportés dans la chapelle de l’officialité pour y faire 


	↑ Barbier ne dit pas ou ne sait pas tout. Ce qu’il appelle des indigestions n’étaient souvent que des ivresses qui réduisaient Louis XV au dernier degré de l’abrutissement.

	↑ Ne serait-ce pas le port d’Osvego, sur la côte orientale du lac Supérieur.(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Le camp de Pirna.

	↑ Le roi de Pologne ayant perdu ainsi son électorat et son armée, demanda des passeports à son ennemi pour aller en Pologne : ils lui furent aisément accordés ; on eut la politesse insultante de lui fournir des chevaux de poste. Il alla de ses États héréditaires dans son royaume électif, où il ne trouva personne qui proposât même de s’armer pour secourir son Roi. Tout l’électorat fut mis à contribution ; et le roi de Prusse, en faisant la guerre, 
trouva dans les pays envahis de quoi la soutenir. La reine de Pologne ne suivit point son mari ; elle resta dans Dresde ; le chagrin y termina bientôt sa vie.voltaire.


	↑ L’état-major de la marine sous Louis XV, et vers 1756, se composait de huit cents officiers environ, dont les traitements étaient ainsi fixés : 


	Vice-amiraux,
	24,000	livres.


	Lieutenants généraux,
	12,000.


	Chefs d’escadre,
	6,000	livres.


	Capitaines de vaisseaux,
	3,600


	Id. seconde classe,
	3,000


	Id. troisième classe,
	2,000


	Lieutenants de vaisseaux,
	1,600


	Enseignes,
	800


	Gardes de la marine,
	360




	↑ Barbier a écrit plus haut Congnon.
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Voici de la besogne nouvelle pour la rentrée du Parlement. M. de Montmorency-Laval, évêque d’Orléans, 
a rendu une ordonnance, datée de Meung-sur-Loire, où
il est exilé du 29 octobre dernier, par laquelle il a
interdit l’église paroissiale de Saint-Pierre de la ville
d’Orléans, tant et aussi longtemps qu’y subsistera le
marbre posé en exécution de l’arrêt de la Cour du
29 août 1755, pour un service annuel pour le repos de
l’âme du sieur Cougnion[1], chanoine d’Orléans, le 31 octobre de chaque année ; défend, sous peine d’excommunication encourue par le seul fait, au curé de cette paroisse et à tout autre de faire dans ladite paroisse aucune fonction ecclésiastique pendant la durée de cet interdit, et à tout fidèle d’y assister. Ordonne que le Saint-Sacrement et tous les ornements, etc., seront
transportés dans la chapelle de l’officialité pour y faire les offices paroissiaux ; défend audit curé et à tout autre, sous la même peine, de célébrer à l’avenir, dans quelque église que ce soit, le service ordonné par l’arrêt dudit 29 août ; attendu que ce service a été incompétemment ordonné au préjudice et au mépris de l’autorité et juridiction ecclésiastique, et uniquement pour canoniser la révolte dudit sieur Cougnion contre les dernières décisions de l’Église, et pour en perpétuer la mémoire, etc. 


Cette ordonnance a été signifiée au curé de Saint-Pierre, le même jour 29 octobre ; attendu que le premier service en question devoit se faire, aux termes
de l’arrêt, le dimanche suivant 31 octobre 1756. 

 
Sentence du bailliage d’Orléans du samedi 30 octobre, 
qui donne acte au procureur du Roi de l’appel comme
d’abus, par lui interjeté pour M. le procureur général, comme étant ladite ordonnance attentatoire à l’autorité du Roi et de la Cour du Parlement, et par provision fait défenses à tous curés et autres prêtres, et notamment au curé de Saint-Pierre, de publier ladite ordonnance, et de rien innover dans ladite église par le
transport des livres, ornements, etc. L’huissier, qui a signifié l’ordonnance dudit sieur évêque, décrété d’ajournement personnel ; ladite sentence publiée et affichée. 


Ordonnance de M. de Beaumont, archevêque de Paris, datée de Conflans le 26 octobre dernier, portant
sommation aux religieuses Hospitalières du faubourg
Saint-Marcel de se départir, dans trois jours au plus
tard, de différentes élections par elles faites, sinon que
faute par elles d’y obéir, il les déclarera nommément
excommuniées, interdira leur église et défendra à tous
prêtres de célébrer le saint sacrifice de la messe en leur
présence, à tous fidèles d’y assister, et même d’avoir
communication avec elles, hors les cas exceptés de droit. 


Cette ordonnance a été signifiée auxdites religieuses
le samedi 30 octobre, neuf heures du matin. 


Sentence du Châtelet, du mardi 2 novembre, qui s’est assemblé extraordinairement le jour des Morts, qui
donne acte à M. le procureur du Roi de l’appel comme
d’abus par lui interjeté de ladite ordonnance, comme
attentatoire à l’autorité royale et à celle du Parlement, 
dépositaire de l’autorité royale, et notamment aux arrêts
des 3 et 4 septembre dernier ; l’huissier appariteur en
l’officialité, qui a signifié ladite ordonnance, décrété
d’ajournement personnel devant M. Guillet, conseiller ; défenses à tous huissiers de signifier aucuns actes de
M. l’archevêque tendant à exécuter ladite ordonnance ; 
ordonne au sieur Métral, chapelain desdites religieuses, 
de se conformer à l’arrêt du 1er octobre, en conséquence de continuer ses fonctions ordinaires, nonobstant tous ordres à ce contraires de M. l’archevêque. La présente sentence signifiée dans le jour auxdites religieuses et au sieur Métral, et, à M. l’archevêque, le lendemain 3 au matin, nonobstant la solennité du jour ; et, le 3, jour de saint Marcel, elle a été publiée, dans les lieux ordinaires, à son de trompe et cri public.

 
L’ordonnance de M. l’archevêque ayant été signifiée
auxdites religieuses le samedi 30 octobre, neuf heures
du matin, les trois jours sont expirés, le mardi 2 novembre, à la même heure. Il s’agit de savoir ce qui aura
été fait par les religieuses, le sieur Métral, leur chapelain, et M. l’archevêque. 


Comme on n’a pas pu joindre le sieur Métral pour lui
signifier la sentence du Châtelet, il n’y a point eu de
messe chez les Hospitalières, le mercredi jour de saint
Marcel ; mais on lui a fait une nouvelle injonction jeudi
4. On verra ce qu’il fera dimanche prochain. 


À l’assemblée de la Faculté de théologie, du 1er de ce
mois, il a été, dit-on, question du mandement et instruction pastorale de M. l’archevêque de Paris, publiés à Conflans le 19 septembre dernier, pour y adhérer ; mais il n’y a point eu de conclusion à cet égard, on a remis à l’examiner. Ces docteurs ont fait sagement ; ils ont attendu la réussite de leur arrêté du 1er octobre, pour donner un mémoire au Roi et pour envoyer à Sa Majesté
une députation ; de plus la rentrée du Parlement est
prochaine, il faut voir ce qui y sera fait au 1er décembre. Il y aura bien des choses décidées sur toutes ces affaires. 


Le mandement et cette instruction pastorale de M. l’archevêque de Paris, que l’on dit être bien écrite, se vend secrètement dans Paris, un peu cher, neuf livres encore ; mais enfin il y en a. M. Guillet, conseiller au Châtelet, l’a dénoncée à la Compagnie, qui s’est assemblée jeudi 4 de ce mois, jusqu’à huit heures du soir. 


Sentence du Châtelet de Paris. La Compagnie assemblée dudit jour jeudi 4 novembre, qui condamne un écrit
imprimé ayant pour titre : Mandement et Instruction pastorale de monseigneur l’archevêque de Paris, touchant
l’autorité de l’Église, l’enseignement de la foi, l’administration des sacrements, la soumission due à la constitution Unigenitus, et portant défense de lire plusieurs écrits, à être brûlé en place de Grève par l’exécuteur de la haute justice, comme renfermant des assertions dangereuses et des conséquences fausses et contenant des propositions attentatoires à l’autorité du Roi sur tous ses sujets, tant ecclésiastiques que laïques, injurieuses au Parlement et à tous les magistrats, tendantes à émouvoir les esprits et à troubler le silence prescrit par la déclaration du 2 septembre 1754, arrêts et règlements rendus en conséquence. 


Ce qui a été exécuté, en place de Grève, le vendredi
5 novembre à onze heures du matin, et la sentence a
été publiée le même jour, dans les marchés, à son de
trompe et cri public, et affichée. 


Il s’agit de savoir comment l’on prendra cette démarche du Châtelet qui, sur des matières aussi graves
que celles ci-dessus énoncées, décide de plein droit qu’il
y a des assertions dangereuses et des conséquences
fausses. D’ailleurs faire brûler par la main du bourreau, en place de Grève, le mandement d’un archevêque de
Paris, c’est affaire très-grave ; d’autant plus que la
Chambre des Vacations, sur la dénonciation de la publication dudit mandement, à Conflans, le 19 septembre, 
par son arrêt du 24 septembre, attendu l’importance du
fait, a continué la délibération après la Saint-Martin, et
a seulement fait défense, par provision, à tous curés de
le publier. 


M. le comte de Maurepas, ci-devant secrétaire d’État
de la marine de Paris et de la maison du Roi, a été
exilé à Bourges le ……… Il a eu ensuite la permission
de se retirer à sa terre de Pontchartrain, au delà de
Versailles, depuis le 1er de ce mois. Le Roi a révoqué
la lettre d’exil et lui a laissé la liberté d’aller où il
voudroit, à l’exception de la Cour, où il lui est défendu
de se trouver. C’est M. le comte de Saint-Florentin, son beau-frère, qui lui a écrit, de l’ordre du Roi. En conséquence, on prépare son hôtel à Paris, où l’on dit que
M. le comte de Maurepas doit venir passer quelques
jours, apparemment pour se montrer, car il n’y a pas
apparence qu’il y fasse un séjour actuel ; c’est un adoucissement à son exil, mais non pas encore une grâce
entière, car des ministres se comptent toujours disgraciés quand il ne leur est pas permis d’aller en Cour. 


On dit que le Châtelet s’est assemblé mercredi 10, et
que l’assemblée a duré jusqu’à dix heures du soir. On
ne sait pas encore pourquoi. Le voici : L’archevêque de
Paris, le dimanche 7 novembre, avoit publié en personne, dans l’église de Conflans, un mandement par lequel il a fait défense de lire et retenir la sentence du 4, qui a condamné au feu l’Instruction pastorale dudit archevêque de Paris. Le Châtelet, en conséquence, assemblé le 10, a fait défenses à tous curés, vicaires et autres de publier ledit mandement et tous autres, ou ordonnances qui contiendroient aucunes entreprises sur l’autorité du Roi dans ses Cours et Tribunaux, ou aucunes choses contraires à la déclaration du Roi du 2
septembre 1754, arrêts, règlements et sentences rendus
en conséquence. 


Cette sentence a été signifiée à tous les curés, le soir, 
et publiée à son de trompe et affichée le 12 novembre, 
lendemain de la Saint-Martin. 


Par une autre sentence du mardi 9 novembre, le Châtelet assemblé avoit supprimé deux écrits intitulés : 
Lettres sur le péché imaginaire, au sujet de l’instruction pastorale de M. l’archevêque de Paris, du 19 septembre dernier, comme imprimées sans permission et contraires au silence prescrit par la déclaration du 2 septembre 1754. 


Par ces deux lettres, l’auteur anonyme veut faire regarder comme un péché imaginaire la désobéissance et le défaut de soumission à la bulle Unigenitus ; il compare les disputes faites dans l’Église à ce sujet, à différentes
querelles qui se sont élevées au sujet des longs cheveux ; 
de la propriété prétendue par les Cordeliers, des vivres
qu’ils prenoient pour leur subsistance, et autres semblables plus misérables les unes que les autres ; en sorte que ces détails, inconnus à bien des gens, ne font qu’avilir la religion et la tourner en ridicule. Le Châtelet a supprimé ces livres pour faire voir son attention à faire observer le silence de part et d’autre ; mais il auroit été plus décent de faire brûler ces deux lettres par la main du bourreau et de se contenter de supprimer l’Instruction pastorale de M. l’archevêque, encore mieux de n’avoir rien dit jusqu’à la rentrée du Parlement. 


Cela a été aussi un des objets du dernier mandement
publié le 7 de ce mois. M. l’archevêque s’est récrié sur la témérité de juges subalternes, de condamner au feu
un mandement qui ne contient que des vérités ecclésiastiques. 


Du vendredi 12 novembre. Le Parlement est rentré
pour la messe rouge et pour le grand dîner chez M. le premier président. Ils se sont assemblés chacun dans
leur Chambre à neuf heures ; à dix heures, il y a eu
assemblée générale en la Grand’Chambre. On y a commencé le récit de tout ce qui s’est passé depuis le 7 septembre, qui ne laisse pas de mériter quelque attention, 
et l’on a continué la délibération au mercredi 24 novembre, jour des Mercuriales, suivant les intentions de
Sa Majesté. 


Il faut observer que le dimanche 7, M. le premier
président a été mandé à Fontainebleau, et que le Roi lui
a dit, entre autres choses, qu’il ordonnait à son Parlement de ne rien délibérer ni statuer sur les affaires présentes jusqu’au 24 de ce mois, de quoi M. le premier président a rendu compte aux Chambres à la rentrée. 


Or, les politiques sont fort inquiets de savoir quel est
le motif de ce délai de douze jours prescrit par le Roi ; 
car, au surplus, M. l’archevêque de Paris est toujours à Conflans, et il n’y a point de lettres d’exil contre lui, comme on le croyoit. On dit qu’il y a un bref du pape
au Roi ; que le Roi donnera une déclaration, apparemment en interprétation de celle du 2 septembre 1754. 
Pour dire le vrai, personne ne sait ni n’imagine ce qui
pourra arriver d’ici au 24. Il est seulement certain que
les cartes sont plus brouillées que jamais, et qu’il sera
bien difficile de faire quelque chose qui contente les
deux partis opposés, qui ne travaillent pas respectivement pour la paix et le bien de la chose. 


Le Roi doit partir mardi 16 de Fontainebleau pour
Choisy, et il doit venir coucher à Versailles le 18. C’est
apparemment dans les six jours suivants qu’il y aura
quelque arrangement. 


On dit généralement que, sur la lettre écrite au pape
à la fin d’octobre 1755, après l’assemblée du clergé, au
nom de tous les évêques, sur la différence des dix articles arrêtés par dix-sept évêques, à la tête desquels étoit M. le cardinal de La Rochefoucault, et des huit articles arrêtés par seize autres évêques, par rapport à la nature
de la constitution Unigenitus, la juridiction ecclésiastique et l’administration des sacrements, le pape a envoyé un bref au Roi par lequel Sa Sainteté donne son
avis sur la différence de ces articles. On ne sait pas ce
que contient ce bref. On dit que le pape n’a décidé rien
sur la juridiction ecclésiastique et l’incompétence des
tribunaux séculiers, mais qu’il est de l’avis le plus doux, c’est-à-dire des dix-sept pour l’administration des sacrements à l’égard de la bulle Unigenitus, que le pape a regardée au fond, ainsi que les trente-trois évêques, comme un jugement de l’Église universelle, à laquelle on doit une soumission entière, et que les réfractaires publiquement sont indignes des sacrements. 


On dit aussi que le Roi a écrit une lettre fort touchante à tous les évêques du royaume pour les exhorter
à se réunir et à se conformer à l’avis du pape, qui, par
son érudition et ses mœurs, est au nombre des plus
grands pontifes ; et c’est sur tout ceci que le Roi a ordonné à son Parlement de différer jusqu’au 24 à délibérer sur le mandement publié par M. l’archevêque de Paris à Conflans, sur l’ordonnance de l’évêque d’Orléans et autres affaires présentes. 


On croit, en conséquence, que le Roi donnera une
nouvelle déclaration, qui n’est pas une besogne indifférente. Il n’est quasi pas possible que le Roi contente les deux partis ; si elle est louche et entortillée, chacun l’expliquera à sa façon. Les esprits sont bien aigris et bien entêtés. Si, au contraire, elle est claire et absolue de la part du Roi, comment le Parlement la recevra-t-il ? 


Jamais le Châtelet n’a été si fort en honneur que depuis le 28 octobre, qu’il n’y a plus de Chambre des Vacations à Paris. Il a rendu neuf sentences, que l’on a
criées successivement et affichées dans Paris. Par sentence du 10 novembre, il a interdit pendant un mois et
condamné en trois livres d’aumône l’appariteur de l’officialité, qui a signifié, le 30 octobre, l’ordonnance de
M. l’archevêque de Paris aux religieuses Hospitalières du faubourg Saint-Marcel, et fait défense à tous huissiers
de signifier aucuns actes contraires aux arrêts du Parlement. 


Il y a plus, c’est le 7 novembre que le Roi a ordonné
à M. le premier président, à Fontainebleau, que le Parlement ne fit aucune délibération au sujet du mandement de M. l’archevêque de Paris jusqu’au 24 novembre, 
jour des mercuriales. Depuis ce temps-là, plusieurs évêques ont publié des mandements pour adhérer à l’instruction pastorale de M. l’archevêque de Paris, par lui publiée le 19 septembre. Le Châtelet s’est assemblé, et, par sentence du 19 novembre, a condamné à être brûlé par la main du bourreau les mandements, qui ont paru imprimés à Paris, des évêques de Saint-Pons, d’Auxerre et de Troyes, comme contenant, ainsi que celui de M. l’archevêque de Paris, des propositions attentatoires à l’autorité du Roi sur tous ses sujets, tant ecclésiastiques que laïques, injurieuses aux Parlements et à tous magistrats, propres à émouvoir les esprits, et contraires au silence prescrit le 2 septembre 1754. 


Il est surprenant que le ministère n’ait pas arrêté
l’ardeur du Châtelet, dans les circonstances présentes de
ce bref du pape, sur lequel le Roi a écrit à tous les
évêques, et du délai qu’il a prescrit au Parlement jusqu’au 24 de ce mois. 


Par rapport à ce bref, il en court des copies dans
Paris, qui apparemment ne sont pas bien exactes, car
les uns disent qu’il est contraire à la prétention des
évêques, et que M. l’archevêque de Paris, que l’on regarde comme très-entêté, ne voudra pas s’y conformer ; 
les autres, que ce bref ne contentera ni les évêques ni
le Parlement, qui refusera de l’enregistrer, par l’autorité qu’il donne à la bulle Unigenitus d’un jugement dogmatique de l’Église universelle ; en sorte qu’il est assez curieux de voir, en bonne politique, comment le
Roi sortira d’un pas aussi embarrassant pour se faire
obéir par toutes les parties, et pour procurer la paix
dans son royaume. 


Voici la lettre du Roi aux évêques, datée du 14 novembre, dont les copies paroissent assez exactes. 



« M. l’évêque de …


« Notre saint-père le pape m’a envoyé sa réponse à
la lettre que la dernière assemblée générale du clergé
de mon royaume lui écrivait, avec mon agrément, le
31 octobre de l’année dernière, pour lui demander
ses avis paternels sur la diversité d’opinions qui s’étoit rencontrée dans les délibérations de cette assemblée. Je vous communique cette réponse, et je m’attends que, conformément aux lois de mon royaume, 
vous n’en ferez aucun usage par acte public que je
ne l’aie revêtue de mes lettres-patentes, si je juge à
propos de le faire ; j’attends de votre zèle, pour le bien
de la religion et la tranquillité de l’État, que vous
vous unirez avec empressement aux sentiments d’un
pontife dont les vertus et les lumières font l’ornement
et la consolation de l’Église, et que vous concourrez, 
autant qu’il dépendra de vous, aux vues que je me
propose pour conserver les droits de la juridiction qui
appartient à l’Église, et pour assurer solidement le
respect dû à la religion et rétablir la tranquillité dans
mon royaume. Sur quoi, etc, » 


Les affaires tournent de façon à embarrasser de plus
en plus les politiques. 


On dit généralement (ce fait n’est pas encore bien
éclairci) que M. l’archevêque de Paris a envoyé au Roi
sa soumission pure et simple et sans restriction au bref
du pape. Il se désiste en ce cas des billets de confession
et de la déclaration du nom des confesseurs, sur lesquels il avoit insisté au commencement, et dont il n’est
plus, à la vérité, question dans son instruction pastorale. Il sort, par conséquent, avec honneur, de l’embarras où il étoit, en se soumettant, non pas aux arrêts
du Parlement, qu’il regardoit comme incompétent, mais
à l’avis du pape, qui, comme chef de l’Église est son
véritable supérieur. On disoit, en conséquence, qu’il
devoit revenir à Paris à l’archevêché, le 24 de ce mois, 
et, pour cet effet, on a préparé son appartement. 


Les gens attachés, par état, à M. l’archevêque ne
savent rien de ce retour, et il est fâcheux qu’il n’y ait
aucun préparatif à l’archevêché. 


Ce n’est pas tout. M. de Montmorency-Laval, évêque
d’Orléans, M. de Condorcet, évêque d’Auxerre, M. de Saint-Guenet, évêque de Saint-Pons, sont, dit-on, exilés hors de leurs diocèses et même très-loin ; et M. de Fleury, archevêque de Tours, M. de Fleury, évêque de
Chartres, premier aumônier de la Reine, M. de Fontenille, évêque de Meaux, premier aumônier de Madame
Adélaïde, sont exilés à leurs évêchés, avec défense de
paroître à la Cour. M. l’évêque d’Orléans est, dit-on, à Montmorency, à trois lieues de Paris. 


On ne sait point encore la raison de ces exils ; on ne
peut, jusqu’à présent, leur reprocher que d’avoir adhéré à l’instruction pastorale de M. l’archevêque de
Paris, ce qui ne paroîtroit pas une cause suffisante, et
leurs mandements sont antérieurs à la notification du
bref du pape par la lettre du Roi aux évêques, à moins
que depuis cette lettre ils n’aient marqué quelque résistance à se conformer aux tempéraments du bref dans
l’administration des sacrements. Cela se découvrira par 
la suite. 


Il y a un grand secret, tant sur les exils de ces évêques que pour la cause. Des gens disent que c’est un
jeu du ministère.

 
Du mardi 23 novembre, le Roi a mandé les gens du
Roi à Versailles. Le Roi leur a dit : 


« J’ai mis ordre à ce qui s’est passé depuis quelque temps et qui a dérangé mes vues. J’en ai marqué mon
mécontentement ; je suis obligé de différer encore de
faire connoître à mon Parlement mes dernières volontés. J’exige qu’il diffère à agir jusqu’à ce que je lui
aie envoyé mes ordres. Vous viendrez de dimanche en
huit pour les recevoir. » 


Ce discours est en termes convenables, sans s’expliquer ni sur l’exil des évêques, ni en quoi on avait dérangé les vues de Sa Majesté. 


Du mercredi 24, jour des mercuriales, le Parlement
s’est assemblé ; on a commencé le récit de ce qui s’étoit
fait pendant la Chambre des Vacations, de son arrêt du
24 septembre, au sujet de l’instruction pastorale, publiée
à Conflans par M. l’archevêque, de ce qui avoit été fait depuis la Saint-Simon, par le Châtelet, des ordres du
Roi de surseoir à délibérer sur ces affaires, et enfin du
dernier discours du Roi aux gens du Roi, sur quoi on a
continué la délibération au lendemain. 


Du jeudi 25, assemblée du Parlement. 



arrêté du jeudi 25 novembre. 



Arrêté que M. le premier président sera chargé de
se retirer par-devers le Roi, à l’effet de lui représenter : 


1° Que son Parlement ne peut voir qu’avec douleur
que l’inaction qu’il s’est imposée depuis le 12 novembre
dernier, par le désir de se conformer aux vues dudit
seigneur Roi, n’ait servi qu’à procurer à ceux qui troublent depuis si longtemps l’Église et l’État le temps et les moyens de consommer et faire éclater, avec plus de
concert, des entreprises plus dangereuses que les précédentes, et que ledit seigneur Roi juge lui-même capables de traverser ses vues ; 


2° Que son Parlement désireroit de pouvoir espérer
que le mécontentement marqué par ledit seigneur Roi, 
tel qu’il puisse être, fût suffisant pour arrêter le progrès et les suites funestes du système d’indépendance et de schisme que quelques ecclésiastiques développent de
plus en plus ; mais que les événements mêmes qui renaissent à chaque instant, et notamment l’éclat indécent[2] fait dans la ville de Troyes, le 14 du présent mois de novembre, par les ordres de l’évêque de Troyes, ne permettent pas de douter de l’insuffisance des voies irrégulières qui tendent moins à punir les coupables qu’à les soustraire aux peines juridiques, seules capables de soutenir et venger l’autorité, et de contenir les sujets dudit seigneur Roi qui osent méconnoître les droits de sa justice souveraine ; 


3° Qu’il est plus important que jamais que cette souveraine justice s’exerce enfin sur tous les sujets indistinctement, et soumette tous les citoyens et surtout ceux qui ont prêté un serment particulier de fidélité entre les mains dudit seigneur Roi, et seule capable (sic) de rétablir efficacement dans l’État le même calme dont un semblable silence fait jouir les États voisins ; 


4° Que les troubles qui nous agitent n’ont commencé
et ne se sont accrus que par les avantages que quelques
ecclésiastiques ont tirés, et de l’indulgence dudit seigneur Roi à leur égard, et des ménagements que l’on a
eus pour leurs excès et leurs prévarications ; qu’il n’est
plus temps de pallier leurs entreprises et leurs principes
pernicieux, soit par une conduite, soit par des expressions enveloppées et sujettes à interprétations, ; que le calme ne se rétablira que par la proscription claire et soutenue des principes de schisme, par une manutention constante et uniforme des maximes de l’État, et par l’exactitude à ne souffrir aucune atteinte portée directement ou indirectement à la déclaration du 2 septembre 1754. 


Dudit jour 25 novembre, arrêté au sujet de la lettre 
du Parlement de Bordeaux, que ladite lettre sera insérée
ès-registres, et qu’il sera fait aux gens, tenant le Parlement de Bordeaux, une réponse qui leur exprime la satisfaction que la Cour a ressentie de la justice qu’il a plu au Roi de leur rendre, et du retour des magistrats, dont le zèle et la fidélité à toute épreuve étoient dignes d’intéresser toutes les parties du corps dont ils sont membres ; et seront lesdits gens, tenant le Parlement de
Bordeaux, assurés des sentiments de fraternité qui se
perpétueront toujours dans la compagnie à leur égard, 
et sera ladite lettre dressée par M. le premier président, dont copie signée du greffier de la Cour sera envoyée auxdites gens du Parlement séant à Bordeaux. 


Dans cette assemblée, quelqu’un des conseillers, M. Le Fèvre de Saint-Hilaire, conseiller de la cinquième Chambre, a bien proposé de parler du bref du pape ; mais cela n’a pas été plus loin. On n’a point donné d’acte de dénonciation. M. le premier président a bien senti que ce seroit aller au delà des ordres du Roi. 


Au surplus, l’arrêté du 25, sur les représentations que
M. le premier président est chargé de faire au Roi, avant le 5 de ce mois prochain, est très-fort. Il fait entendre clairement d’avance que le Parlement n’est pas disposé, à beaucoup près, à recevoir et à enregistrer le bref du pape, en cas que le Roi juge à propos de l’envoyer avec des lettres-patentes ; d’autant que ce bref commence
par reconnoître l’autorité absolue de la bulle Unigenitus en matière de doctrine, ce qui est bien contraire au système et aux règlements du Parlement, qui traite ici encore de schismatiques tous les mandements des évêques, que le Parlement invite le Roi de livrer à la justice séculière, pour leur faire leur procès, au lieu de se contenter simplement de les exiler. 


En sorte que ces représentations doivent mettre le Roi
et le Conseil plus que jamais dans l’embarras ; et il paroit que ses vues sont traversées et dérangées des deux côtés. 


Il y a plus, le Châtelet s’est assemblé le vendredi
26 novembre, lendemain de cet arrêté, dans le temps
que le Parlement est en pleines fonctions et qu’il a ordre de ne point encore délibérer sur ces affaires, jusques aux
ordres que le Roi doit donner, le 5 du mois prochain, et
par sentence publiée et affichée dans Paris. 


Le Châtelet a condamné à être brûlés par la main du
bourreau, en place de Grève, deux mandements ; l’un
de M. l’évêque d’Orléans, publié par lui, le 14 de ce
mois, dans la paroisse de Meung-sur-Loire, où il étoit
exilé ; l’autre de M. l’évêque d’Amiens, qui vit comme
un saint, donné à Amiens, le 7 de ce mois, comme tendants au schisme et renfermant une adhésion téméraire
au mandement de M. l’archevêque de Paris, brûlé en
place de Grève, le 4 novembre. Cette dernière sentence
a été exécutée en place de Grève, le vendredi 26 novembre. 


Ceci est fort extraordinaire. On ne sait si ces condamnations par des juges subalternes le sont par permission du ministère, ou simplement par des ordres
particuliers du Parlement. Apparemment que cela se
découvrira par la suite. 
 


	↑ Barbier a écrit plus haut Congnon.

	↑ L’évêque de Troyes, quoique exilé à Murbac, non-seulement a fait un mandement pour adhérer à celui de M. l’archevêque de Paris, mais il a eu le secret de le faire afficher en manuscrit, la nuit, dans la ville de Troyes. (Note de Barbier.)







 Décembre.

Le premier président se rend à Versailles. — Appel comme d’abus contre l’évêque d’Orléans. — Exil du curé de Saint-Pierre d’Orléans. — Le Parlement décide qu’il sera fait des représentations au sujet de cet exil. — Refus de sacrements à une religieuse de la Visitation du faubourg Saint-Jacques. — Le Parlement supprime le bref du Pape. — L’évêque de Troyes excommunie les officiers du présidial de cette ville. — Le Roi consent à recevoir une députation du Parlement. — Mandements et écrits divers brûlés en place de Grève. — Le Parlement prend ses précautions contre les brefs du Pape. — On parle dans Paris de la suppression des Parlements. — Les Autrichiens dans la Bohême et les Prussiens dans la Saxe. — Mort de l’arrière-petit-fils de Luther. — Tremblements de terre en Sicile. — Le Roi fait annoncer un lit de justice au Parlement. — Le Parlement délibère à ce sujet. — Appel comme d’abus d’un mandement de l’archevêque de Paris. — Débats entre M. de Dreux et M. de Fontanieu  par rapport aux préparatifs du lit de justice. — Le Roi vient à Paris tenir le lit de justice. — Détails sur cette solennité. — Les magistrats des Enquêtes et des Requêtes du Palais donnent la démission de leurs charges. — Cent vingt-neuf membres du Parlement donnent leur démission. — Suites de cette démarche. — Le Palais reste désert. — Les avocats suspendent toutes leurs affaires. — Grand-Conseil à Versailles. — Messieurs de la Grand’Chambre se rendent auprès du Roi. — Le Roi les félicite d’être restés en fonctions. — Arrêté de la Grand’Chambre. — Le sieur Blaise, prêtre de Saint-Leu-Saint-Gilles ; refus de sacrements.


Du mercredi 1er décembre, M. le premier président
s’est rendu à Versailles à six heures du soir, pour remettre au Roi les représentations arrêtées le 25 novembre. Le Roi, a dit qu’il y feroit attention et qu’il donneroit, dimanche 5, ses ordres à son Parlement, par ses
gens. 


Du jeudi 2, assemblée du Parlement. Le premier président a rendu compte de ce qui lui avoit été dit par
le Roi. 


Mais il y a plus. On sait que M. l’évêque d’Orléans
avoit interdit l’église paroissiale de Saint-Pierre, jusqu’à ce qu’on eût enlevé le marbre qui y a été placé, 
en vertu d’un arrêt du Parlement, pour un service annuel pour le repos de l’âme du sieur Cognion, chanoine
de la cathédrale d’Orléans ; et que M. l’évêque avoit
transféré l’office de cette paroisse, jusqu’à ce jour, 
dans la chapelle de l’officialité. On sait aussi que le procureur du Roi avoit interjeté appel comme d’abus de
cette ordonnance au bailliage d’Orléans, au nom de M. le procureur général, à cause des vacances. 


Depuis la rentrée du Parlement, il y a eu arrêt qui
a reçu M. le procureur général, appelant comme d’abus de l’ordonnance de M. l’évêque d’Orléans ; en conséquence, a ordonné que le curé de Saint-Pierre-Leutin
rentreroit dans son église et y feroit le service et fonctions paroissiales. Et cela, sur le fondement que le Parlement prétend qu’un appel comme d’abus interjeté par
le ministère public, dans le cas de police générale, a un effet dévolutif, et non-seulement suspensif et emporte
exécution. 


En conséquence, cet arrêté a été signifié au curé de
Saint-Pierre-Leutin, un dimanche, ou fête dans la chapelle de l’officialité, où tous les paroissiens étoient assemblés avant le service. Le curé, ayant reçu sa signification, a déclaré à tous ses paroissiens le contenu de l’arrêt, et qu’en exécution il alloit faire le service dans la paroisse de Saint-Pierre-Leutin. Il est sorti de la chapelle de l’officialité, et tous les paroissiens aussi. Quoiqu’elle ne soit pas éloignée de l’église de Saint-Pierre-Leutin, qui est derrière la cathédrale, cela a fait un mouvement et du bruit dans la ville d’Orléans. 


Le ministère a été instruit sur-le-champ de la conduite
de ce curé et de son exactitude à exécuter les arrêts de
la Cour ; ce qui n’a pas plu apparemment, de manière
que ledit curé a reçu une lettre de cachet qui l’a exilé
dans la ville d’Angers. M. l’évêque d’Orléans a apparemment commis un prêtre pour faire ses fonctions de curé. 


Il a été question de cet exil dans l’assemblée du jeudi
2 décembre, laquelle a duré plus de deux heures avec
fermentation. 


Arrêté du 2 décembre, qu’il sera fait une députation
au Roi, pour lui faire de vives représentations au sujet
de cet exil. Que les gens du Roi partiront dans l’heure, 
pour aller demander au Roi le jour et l’heure pour recevoir ladite députation ; et qu’il sera procédé sur-le-champ à rédiger les objets desdites représentations ; ce ·
qui a été fait. L’on dit que cet arrêté est au plus fort
pour marquer la contradiction qu’il y a dans la conduite
du ministère au sujet de l’exil de ce curé d’Orléans, et
pour faire entendre que le Parlement ne se départira pas
de l’exécution de la déclaration du 2 septembre 1754. 


Nouvelle affaire. Madame Amelot, religieuse de la
Visitation de Sainte-Marie, faubourg Saint-Jacques, âgée
de plus de quatre-vingts ans, a eu besoin des sacrements : le chapelain les a refusés. Il y avoit sept à huit
ans qu’elle n’avoit fait ses Pâques, par entêtement de
vouloir prendre un confesseur à sa fantaisie. Elle étoit
grande janséniste. M. Amelot, maître des requêtes, son
neveu[1], a été trouver M. l’archevêque, pour qu’il donnât des ordres pour la faire administrer. Le prélat a répondu qu’il ne le pouvoit pas, en conscience ; qu’elle
étoit janséniste notoire. Cela a été dénoncé au Parlement ; il a été informé ; M. Amelot a été entendu, et par
arrêté de vendredi 3, il a été dit que les gens du Roi
porteroient, dimanche 5, les informations au Roi. 


Du dimanche 5 décembre, les gens du Roi se sont
rendus à Versailles pour recevoir les ordres de Sa Majesté, et en même temps pour lui demander un jour
pour la députation. 


M. le premier président a été aussi mandé par le Roi
en particulier, avec qui il a été assez longtemps. 


Le Roi n’a pas voulu recevoir de députation. Quant
aux ordres qu’il devoit donner à ses gens, il leur a dit : 


« Je porterai moi-même mes volontés à mon Parlement ; je lui ferai savoir le jour cette semaine, en la manière ordinaire. » 


Voilà donc un lit de justice annoncé pour être tenu à
Paris, apparemment pour être plus en état de faire enregistrer sur-le-champ, dans les registres du Parlement, 
la déclaration dont il s’agit. 


Du mardi 7 décembre, le Parlement s’est assemblé à
huit heures du matin, et est resté assemblé jusqu’à près
de six heures du soir. M. le premier président et les gens du Roi ont rendu compte de ce qui leur avoit été dit
par le Roi. 


Arrêté que les gens du Roi se retireront dans demain
mercredi, jour de la Vierge, par-devers ledit seigneur
Roi, pour lui représenter que les objets des dernières représentations du 2 décembre sont extrêmement importantes, qu’il y a des vérités capables de faire changer les vues du Roi, dans les ordres qu’il a annoncé
devoir apporter à son Parlement, et d’entendre ces représentations avant d’apporter lesdits ordres. 


Arrêt par lequel la Cour a supprimé le bref du pape, 
qui n’a pas encore paru, comme imprimé sans permission, sans nom d’imprimeur ni lieu d’impression, en
conséquence des ordonnances, arrêts et règlements de
la Cour, qui défendent de recevoir aucun bref de la Cour
de Rome, sans lettres-patentes du Roi, enregistrées au
Parlement. Défense à tous les évêques et autres de le
publier, citer, etc., sous peine d’être traités comme perturbateurs du repos public. Ordonne l’exécution de la
déclaration du 2 septembre 1754, et que l’arrêt sera
publié et affiché. Cet arrêt est dans les règles, ce bref
ne devoit pas être imprimé avant les formalités requises ; il étoit cependant inutile d’y parler de la déclaration du 2 septembre 1754. 


L’évêque de Troyes, quoique exilé à Murbac, a trouvé
le secret de faire afficher, le 14 novembre, dans la ville
de Troyes, son mandement manuscrit, par lequel il adhéroit au mandement de M. l’archevêque de Paris. Le
présidial de Troyes a fait, le lendemain, arracher toutes
ces affiches, et a condamné ledit mandement, avec défense de le publier. 


Depuis, M. l’évêque de Troyes a rendu une ordonnance par laquelle il a excommunié tous les officiers du
présidial de Troyes. Le présidial a envoyé au Parlement
deux députés, qui sont arrivés en poste la nuit du
mardi 7 ; ils ont été présentés ce matin aux Chambres
assemblées, pour dénoncer cette excommunication, sur
quoi il a été délibéré. 


Arrêt de la Cour, qui a déclaré ladite ordonnance ou
mandement nul, abusif, séditieux, rendu par entreprise
et attentat sur l’autorité et la justice du Roi. 


Du mercredi 8 décembre, les gens du Roi ont été à Versailles. 


Le Roi a consenti de recevoir la députation du Parlement pour les représentations du 2 décembre, par M. le premier président et deux présidents seulement, pour
vendredi 10. 


On ne sait point encore le jour du lit de justice. Nouvelle sentence du Châtelet, assemblé le 7 décembre, jour même de l’assemblée du Parlement et de l’arrêt de suppression du bref. 


Cette sentence condamne à être brûlés par la main
du bourreau, en place de Grève, un mandement de l’évêque de Chartres et celui de l’évêque de Meaux, du
14 novembre 1756, par lesquels ils adhèrent à l’instruction pastorale de M. l’archevêque de Paris, du 19 septembre dernier, et la citation canonique, en forme de sommation et monition faite par l’évêque d’Orléans au sieur François du Camel, curé de Saint-Pierre-Leutin dans la ville d’Orléans, du 17 novembre, et une épître aux diocésains de Paris. 


Cette sentence a été exécutée le même jour, en place
de Grève, publiée à son de trompe, et affichée et criée
dans les rues. 


On est surpris que le Châtelet agisse toujours et
exerce un droit de police supérieure ; tandis que le Parlement est en pleines fonctions et s’assemble tous les
jours, ce qu’il ne peut faire que par l’ordre ou la permission tacite du Parlement. 


Il est dit ci-dessus que l’arrêt du 7 décembre[2], pour la
suppression du bref du pape, comme imprimé sans permission, est dans la règle pour la forme ; mais le Parlement n’ignore pas que le Roi a reçu un bref qu’il a envoyé à tous les évêques, avec une lettre pour les inviter à s’y conformer, et dont ils ne feront aucun usage par acte public, jusqu’à ce que Sa Majesté l’ait revêtu de lettres-patentes, s’il le juge à propos, et les évêques
n’ont rien fait jusqu’ici en conséquence. 


Mais indépendamment de la suppression de l’imprimé
du bref, le Parlement a pris toutes ses précautions pour
l’avenir. Par cet arrêt, il est dit : « Sauf au procureur
général du Roi à prendre par la suite, au sujet du
contenu audit imprimé, telles autres conclusions qu’il
avisera, et à la Cour de pourvoir, ainsi qu’il appartiendra, aux inconvénients qui pourroient naître dudit imprimé, et à l’abus qui pourroit en résulter et qu’on en pourroit faire par rapport aux sujets du Roi, se
réservant pareillement, ladite Cour, de maintenir, 
comme elle a toujours fait, les droits et prééminences
de la Couronne, le pouvoir et la juridiction des évêques de France, les libertés de l’Église gallicane, les
maximes et usages du royaume et les règles de l’Église
dans leur force et vertu… Défenses à tous archevêques
et évêques, leurs vicaires, officiants, recteurs et suppôts des universités, corps et communautés ecclésiastiques, de recevoir, faire lire, publier ou autrement, mettre à exécution, directement ou indirectement, aucunes bulles, brefs émanés de la Cour de Rome, sans lettres-patentes du Roi, registrées en la Cour, 
pour en ordonner la publication, sous peine d’être
traités comme perturbateurs du repos public… Ordonne pareillement, ladite Cour, que la déclaration
des 27 septembre 1754, registrée en la Cour le 5, serą
exécutée selon la forme et teneur, fait défenses à toutes
personnes, de quelque état et qualité qu’elles soient, 
d’y contrevenir, sous les peines y contenues[3], » 


Suivant l’esprit de cet arrêt, il n’est pas sûr que l’autorité d’un lit de justice produise un grand effet pour l’exécution du bref, par rapport aux qualités, qualifications et droits de la constitution Unigenitus contre le parti janséniste, et c’est ce qui fait appréhender ici du trouble et du mouvement. 


Tout ceci occupe Paris et fait faire bien des raisonnements. On dit que M. le comte d’Argenson, ministre, que l’on regardoit comme l’auteur de tout ce qui est arrivé jusqu’ici, ne se mêle plus de cette affaire, et que c’est M. de Machault, garde des sceaux, qui a travaillé avec M. de Moras, contrôleur général, et autres, à la déclaration que le Roi doit apporter au Parlement, en sorte qu’on voudra faire à présent retomber toutes les plaintes sur M. de Machault. Ce changement d’idées du public est fort singulier. On dit encore que M. le maréchal de Belle-Isle, homme à projets et d’un grand détail, a proposé un système de suppression de tous les Parlements du royaume[4], apparemment avec le remède né-
[3] cessaire à une pareille entreprise, qui ne paroît pas être
facile dans l’exécution. Ce sont de faux bruits que l’on
fait courir dans Paris pour se jouer du public. 


Quoi qu’il en soit, on est dans une position très-délicate pour les événements. 


Il n’y a plus de nouvelles intéressantes de la guerre. 
Les troupes autrichiennes sont en quartier d’hiver dans
la Bohême et les troupes prussiennes dans la Saxe. Le
roi de Prusse tient son quartier dans la ville capitale de
Dresde ; il exige avec rigueur soit des contributions
pour la subsistance de ses troupes, soit des recrues pour 
compléter les régiments saxons qu’il a fait entrer dans
ses troupes. L’électorat de Saxe sera ruiné pour longtemps, quelque paix que l’on fasse par la suite. L’électeur de Saxe, roi de Pologne, et la famille royale, sont à Varsovie. 


Jean-Martin Luther, chanoine et trésorier du chapitre de Zeith, arrière-petit-fils du fameux Martin, est
mort en Saxe, âgé de quatre-vingt-quatorze ans. Il est


[4] étonnant que le descendant du fondateur de la religion
protestante n’ait pas eu en Allemagne un poste plus
éminent et des biens considérables. 


Il y a eu en Sicile des secousses de tremblement de
terre assez considérables, et il est sorti de la mer quelques nouvelles îles. 


Du samedi 11 décembre, le grand-maître des cérémonies est venu au Palais à la Grand’Chambre apporter la lettre de cachet, pour annoncer de la part du Roi un lit de justice pour lundi 13, à dix heures du matin. 


Le Parlement s’est ensuite assemblé pour aviser à ce qui étoit à faire par rapport aux objets de ce lit de justice autant qu’il les peut prévoir. Il a nommé, à cet effet, des commissaires pour y travailler, lesquels se sont
assemblés à trois heures, et à six heures du soir toutes
les Chambres se sont assemblées de nouveau pour[4] prendre un parti sur les différents projets. Il s’agit apparemment de protestations avant le lit de justice, attendu le défaut de délibération, et après contre l’enregistrement. 


Mais, dans cette assemblée, ils ont rendu un arrêt
qu’on a fait imprimer sur-le-champ, et dont on n’a eu
connoissance que par les affiches qui ont été mises la
nuit, et trouvées au coin des rues le matin dimanche. 


Arrêt du 11 décembre, les Chambres assemblées, qui, 
sur la requête du procureur général du Roi, le reçoit
appelant comme d’abus du mandement de M. l’archevêque de Paris, du 19 septembre 1756, lui permet d’intimer M. l’archevêque de Paris et tous autres, sauf à
lui à prendre telles conclusions qu’il avisera, sur lequel
appel les parties auront audience au premier jour. 


Cet arrêt est singulier, à la veille d’un lit de justice
indiqué, qui vraisemblablement doit mettre ordre à bien
des choses. Il y a du mouvement dans Paris, surtout
dans les gens qui prennent parti, par l’incertitude où
l’on est des objets. On dit qu’il y a quatre déclarations. 
On craint toujours des refus et des partis assez violents
de la part du Parlement. 


Il y a eu aussi, ce même jour samedi 11, un arrêté
fait dans l’assemblée des Chambres, par lequel on a
chargé M. le premier président de représenter au Roi, 
dans son discours au lit de justice qu’il devoit communiquer à son Parlement, les objets sur lesquels il les assemble, pour pouvoir en délibérer et donner leur avis. Au surplus, de protester devant Sa Majesté, au nom de la compagnie, qu’elle ne cessera pas de poursuivre
l’exécution de la déclaration du 2 septembre 1754, qui
est la loi la plus sage et qui est une loi d’État. On la
regarde ainsi, parce qu’elle a été acceptée unanimement
de tout le Parlement assemblé. 


Du dimanche 12 décembre, les gardes du Roi se sont
emparés, à quatre heures après midi, du dedans du Palais et ont fait fermer toutes les portes qui pouvoient
avoir quelque issue dans les salles. 


M. le marquis de Dreux, grand-maître des cérémonies, 
avoit voulu donner des ordres pour préparer dans la
Grand’Chambre ce qui étoit nécessaire pour le lit de
justice ; M. de Fontanieux, conseiller d’État et intendant général des meubles de la Couronne, a prétendu qu’il ne devoit recevoir des ordres que du Roi ou du secrétaire d’État ayant la maison du Roi#1, qui est M. le comte de Saint-Florentin, lequel a dit que cela ne regardoit pas le garde-meuble, et que c’étoit ordinairement le Parlement qui faisoit préparer la Grand’Chambre par son tapissier. Sur quoi, M. de Fontanieux a été trouver M. le premier président pour lui demander s’il entendoit ordonner ces préparatifs, attendu qu’il falloit que cela le fût. M. le premier président lui a dit que lui, M. de Fontanieux, pouvoit donner ses ordres et le faire faire, et qu’il ne s’en mêleroit point. En conséquence, le garde-meuble de la Couronne a envoyé ses ouvriers et a fourni les tapis, banquettes, dais, fauteuils et autres choses nécessaires ; ce qui n’étoit point encore arrivé, et les intendants des Menus ont fait travailler à des échafauds dans la Grand’Chambre. 


Des deux lanternes, celle vis-à-vis les fenêtres étoit
pour madame la princesse de Conti, et celle du côté de
la buvette pour les ambassadeurs. Le Roi a été coucher
à son château de la Muette, au bois de Boulogne. 


Du lundi 13 décembre, les mousquetaires, chevau-légers et gendarmes ont été prendre le Roi à la Muette. 


Le Roi est venu à Paris avec un grand cortège par le
quai des Tuileries et du Louvre, le Pont-Neuf, le quai
des Orfèvres et la rue Sainte-Anne, pour monter par
l’escalier de la Sainte-Chapelle, où il est arrivé à dix 
heures pour entendre la messe. 
[5] 
 

Il faisoit un très-beau temps, quoique froid. Il y avoit, 
dans son carrosse, M. le Dauphin, M. le duc d’Orléans, M. le prince de Condé, et M. le comte de Clermont à une portière ; ses grands officiers étoient dans d’autres carrosses, le tout à huit chevaux, comme à l’ordinaire. 


Le lit de justice a duré plus de deux heures. Il est
retourné à la Muette, par le même chemin, avec toutes
ses troupes, et son passage étoit bordé, depuis le Palais, 
des régiments des gardes-françoises et huissiers. Il n’a
pas été crié un : Vive le Roi ! dans tout le chemin, en
allant ni en revenant ; cependant le Roi avoit l’air assez
gai et regardoit tout le monde. 


Il n’y avoit de pair ecclésiastique que M. de Rochechouart, évêque de Laon. Il y avoit dix-neuf ducs et pairs, trois maréchaux de France non pairs, les princes
du sang, qui étoient dans le carrosse, et les princes de
Conti et de La Marche. Le trésorier de la Sainte-Chapelle
vient avec ses chanoines recevoir et complimenter le
Roi et lui présenter à baiser la vraie croix. 


On dit qu’il n’y a que trois déclarations, point de
bref présenté avec lettres-patentes, point de déclaration
pour taxe nouvelle. La première regarde la constitution
Unigenitus, comme loi de l’Église et de l’État. On ordonne le silence, mais avec des exceptions. La seconde
concerne les sacrements, relativement au bref du pape, 
même avec quelques modifications ; la juridiction des
évêques pour les refus des sacrements, avec l’appel
comme d’abus à la Grand’Chambre seulement. La troisième est pour la discipline du Parlement ; elle supprime
les deux dernières Chambres des Enquêtes et incorpore
les magistrats de ces Chambres dans les trois premières ; 
elle supprime aussi tous les présidents des Enquêtes, 
lesquelles seront présidées par un président à mortier. 
Mais elle ôte aux Enquêtes le droit de faire des dénonciations et de demander l’assemblée des Chambres ; cela est réservé au procureur général et au premier président, ou tout au plus à la Grand’Chambre, qui aura le
pouvoir de décider si le fait dénoncé mérite une assemblée de Chambre ou non. Elle ordonne aussi qu’aucun
conseiller n’aura entrée et voix dans l’assemblée qu’après dix ans de magistrature, c’est-à-dire à trente-cinq ans. 


On dit qu’après la lecture desdites déclarations et
enregistrement, le Roi a dit à l’assemblée : « Vous avez
entendu mes volontés, je veux qu’elles soient exécutées, et je les soutiendrai de tout mon pouvoir. » 


Du même jour lundi 13, après le départ du Roi, la fin
du lit de justice et la séparation du Parlement, tous les
magistrats des Enquêtes et Requêtes du Palais se sont
retirés chacun dans leurs Chambres, et ensuite se sont
assemblés dans la première Chambre des Enquêtes, où
ils ont tous conclu unanimement à donner la démission
de leurs charges, et ils y ont fait et signé l’écrit suivant, qu’ils ont porté à M. le premier président, qui n’a pas voulu les recevoir ; ils se sont retirés dans leurs Chambres, et M. le président Dubois, premier des présidents de la première Chambre des Requêtes du Palais, a porté l’acte de démission à M. le chancelier, qui l’a reçu après bien des refus et des représentations et qui l’a envoyé au Roi à Versailles : 


« Nous, présidents et conseillers du Parlement, soussignés, déclarons que, dégradés et privés de nos fonctions les plus essentielles par les dispositions dont
nous venons d’entendre la lecture au lit de justice ; 
plus sensibles encore à l’impossibilité totale à laquelle
nous sommes réduits de pouvoir être à l’avenir d’aucune utilité pour le service du Roi et le bien de son
royaume ; pénétrés de douleur d’une disgrâce que nous
ne pouvons avoir encourue qu’en travaillant à assurer
l’autorité dudit seigneur Roi et le repos de l’Église et
de l’État ; disgrâce qui consomme le projet formé de
ne nous laisser aucun moyen de remplir à l’avenir des devoirs qui font l’objet principal de notre serment ; 
réduits à gémir sur le succès des surprises faites audit seigneur Roi et sur l’anéantissement effectif de
son Parlement, par les dispositions publiées audit lit
de justice, il ne nous reste plus qu’à supplier ledit
seigneur Roi de reprendre les titres et offices dont les
fonctions nous sont enlevées. En conséquence, nous
remettons, par ces présentes, entre les mains dudit
seigneur Roi nos états et offices de présidents et de
conseillers en son Parlement, et avons signé. » 


Après cette besogne et cette démarche qui sont assez
vives, tous ces messieurs, qui étoient au nombre de cent
vingt-neuf, à ce que l’on dit, se sont retirés du Palais, 
à près de dix heures du soir, pour aller souper, ce dont
ils devoient avoir besoin[6]. 


Du mercredi 14 décembre. Messieurs les présidents et
gens de la Grand’Chambre s’y sont assemblés à huit
heures du matin, mais sans prendre séance sur les
bancs. Ils sont restés auprès de la cheminée à parlementer, tant sur le lit de justice que sur la démarche de messieurs des Enquêtes et Requêtes. Il y a eu des débats. L’on dit que seize de messieurs les conseillers ont porté au greffe pareillement la démission de leurs charges, ce qui est triste dans la circonstance présente pour pouvoir accommoder cette affaire. On comptoit que non-seulement les présidents, mais tous les conseillers de Grand’Chambre, étoient gagnés par la Cour, car on commence, dans le public, à déchanter sur le compte
du premier président. Cet homme, si grand et si illustre, 
est soupçonné d’avoir joué sa compagnie. C’est bien là
le portrait du public. 


Le premier président en sortant avec tous les autres
a dit : 


« Et le combat finit faute de combattants. » 


Laquelle plaisanterie étoit assez déplacée dans une
aventure aussi triste ; cependant il a dit aux huissiers : 
« À demain à sept heures. » 


On n’a point encore les déclarations imprimées, sans
la lecture desquelles on ne peut rien dire sur ce qui a
été fait, par les Enquêtes et Requêtes et ceux, de la
Grand’Chambre, au sujet de la remise des charges.[6] 


Du mercredi 15 décembre. Les présidents et conseillers de Grand’Chambre restants sont entrés dans icelle
à sept heures. M. le premier président a fait ouvrir à
l’ordinaire, à près de huit heures, pour l’audience de
sept heures, mais il n’y avait ni avocats ni procureurs. 


Du 14 décembre. Deux avocats qui avoient des causes
sur le mémoire, ayant paru à huit heures dans la grande
salle, deux hommes en redingote les ont joints et leur
ont dit qu’on étoit assemblé et qu’on n’entreroit pas ; ils ont cru la chose et se sont retirés. Ensuite est arrivée l’aventure du sieur Prévost, et, de l’un à l’autre, les avocats ont su cela et ne sont plus revenus au Palais. 


Il est même arrivé une aventure à un avocat, nommé
Prévost, qui, par inattention, sans être même chargé
des premières causes du mémoire de sept heures, est
venu en robe ; il a été hué dans la grande salle du Palais. Des clercs et des polissons l’ont entouré, poussé et reconduit avec violence, et quelques coups de pied dans
le c…, jusqu’à l’escalier de la Sainte-Chapelle pour le
faire sortir. 


À neuf heures, M. le premier président a fait encore
ouvrir et appeler, à la porte de la Grand’Chambre, pour
la seconde audience de neuf heures. On n’a eu que la
peine de refermer de même la porte. 


Des présidents et des conseillers ont été à la Tournelle de même pour l’audience, même cérémonie ; on a ouvert et fermé sur-le-champ, et ils se sont retirés chez M. le premier président. 


Tous les avocats, sans s’être assemblés, sans aucune
délibération, sont restés tranquilles chez eux et n’ont
été ni au Palais ni en aucune autre juridiction, Cour des
Aides, Grand-Conseil, Châtelet et autres, comme on
avoit fait en 1732, et tous les cabinets ont été fermés. 


Quelques personnes tranquilles ont blâmé la conduite
des avocats, attendu que le Roi n’a ni interdit, ni exilé
messieurs des Enquêtes et Requêtes, et que le Parlement subsiste toujours tant qu’il y a la Grand’Chambre. 


Mais trois autres conseillers de Grand’Chambre ont
encore porté leur démission au greffe, en sorte que cela
fait quatorze qui ont quitté le service, parmi lesquels il y a deux ou trois conseillers clercs ; et il ne reste que les dix présidents et dix-neuf conseillers. Cette retraite de conseillers de Grand’Chambre n’étoit point arrivée en 1732.

 
Il y a eu mercredi 15 décembre un grand conseil à
Versailles, après lequel le Roi a envoyé une lettre de
cachet au premier président, pour se rendre le lendemain avec tous messieurs de la Grand Chambre restants, 
à dix heures du matin à Versailles ; et le soir sur les
onze heures et à près de minuit, M. le premier président a fait avertir tous messieurs de la Grand’Chambre de se trouver au Palais avant huit heures, pour se rendre aux ordres du Roi. 


Du jeudi 16 décembre. Ce matin, tous les présidents
et conseillers de Grand’Chambre sont partis pour Versailles, et l’on a été fort inquiet dans la journée sur ce qui pouvoit faire l’objet de cet ordre. On craignoit que ce ne fût pour obliger les avocats et procureurs de continuer leurs fonctions. On dit même que plusieurs des
officiers des Enquêtes et Requêtes étoient fort surpris du
silence du Roi à leur égard, et de n’avoir pas reçu chacun des lettres de cachet pour reprendre leurs services
accoutumés. 


Messieurs de Grand’Chambre, qui étoient peut-être au
nombre de vingt-deux, sont revenus de Versailles après
avoir dîné chez M. le chancelier, chez M. le premier président. 


On a su que le Roi les avoit reçus très-gracieusement, 
qu’il a loué leur zèle et leur attachement à sa personne
de ce qu’ils avoient continué le service, et qu’il leur a
dit qu’il vouloit bien recevoir les remontrances de son
Parlement, sur les objets des trois déclarations qui
avoient été enregistrées au lit de justice. 


Le Roi, dit-on, leur a parlé en conversation familière. 
Le premier président a aussi parlé, ainsi que M. le chancelier, et c’est ainsi que le Roi a dit qu’il n’empêchọit pas qu’on lui fît des représentations. 

 
Ces messieurs de chez M. le premier président ont
monté à la Grand’Chambre sur les sept heures du soir, 
où d’abord ils ont fait registre de ce qui leur avoit été
dit par le Roi. Ils ont ensuite arrêté que, comme ils ne
pouvoient pas faire seuls des remontrances sur ce qui
intéressoit tout le Parlement en général, M. le premier président et deux présidents iroient demain vendredi à Versailles, pour supplier le Roi de leur rendre les démissions de tous les officiers des Enquêtes et Requêtes. 


On espère donc que le Roi leur rendra lesdites démissions ; que samedi il y aura une assemblée de toutes les
Chambres à l’ordinaire ; qu’on nommera des commissaires pour travailler auxdites remontrances, et que le
service du public recommencera tant au Parlement
que dans les autres juridictions. 


Du jeudi 16 décembre. Le Roi a dit à ceux de la
Grand’Chambre qui ont été mandés à Versailles, tant
président que conseillers : 


« Je vous ai mandés pour vous dire que je vous sais
bon gré de votre fidélité à ma personne et à mon service. Un exemple si conforme à vos devoirs et à mes
désirs auroit dû être suivi de tous, et je ne doute pas
que ceux d’entre vous qui s’en sont écartés ne se rendent, sans attendre mes ordres, aux sages conseils que
vous leur donnerez. Continuez à me servir avec le
même zèle et le même attachement, et comptez sur
les bontés de votre Roi. » 


C’est après ce discours que le premier président a
parlé ; que le Roi a répondu familièrement et qu’il a
permis de délibérer et de lui faire des représentations. 


arrêté du même jour 16. 


 
(Il n’y a point la Cour, ni les gens tenant le Parlement.) 


« Les présidents et conseillers… pénétrés de la
reconnaissance la plus vive et la plus respectueuse des
bontés du Roi, et considérant que le zèle qui anime
tous les membres de son Parlement est le même ; qu’il
est sans bornes, qu’il ne diffère que dans l’expression, 
ont arrêté que M. le premier président et deux présidents se retireront dans demain, par-devers le Roi, 
à l’effet de le supplier d’ordonner que tous les membres de son Parlement se réunissent pour concourir, 
par leurs suffrages, aux représentations nécessaires
pour le bien de son service et celui de son état. » 


Du vendredi 17 décembre. Le Roi a reçu la députation
du premier et des deux autres présidents, et leur a dit
qu’il feroit savoir ses volontés. 


Du samedi 18 décembre. Messieurs les présidents et
conseillers restants de la Grand’Chambre se sont assemblés, ont fait registre de la réponse du Roi, et ils ont fait ouvrir l’audience aussi inutilement que les autres jours, faute d’avocats. 


Il est assez désagréable à tous ces présidents d’être
obligés de se rendre ainsi à sept heures du matin, au
Palais, pour être nombre suffisants de juges, sous prétexte d’audience illusoire et de remplir le service ; apparemment que cela ne durera pas. 


Des gens instruits disent que le Roi est ferme ; qu’il a
dit positivement aux députés, le 17, qu’il vouloit être obéi, et même que le premier président et les deux présidents, Molé et Rosambo, se sont jetés aux pieds du Roi pour lui demander grâce pour leurs confrères, et que
c’est là que le Roi a dit : « Eh bien ! je veux bien qu’on
s’assemble, on délibérera tant qu’on voudra ; on fera des
représentations, mais je veux être obéi. » 


Il faut observer qu’au lit de justice il y avoit une des
lanternes de la Grand’Chambre, qui tient douze personnes, destinée aux ambassadeurs. Elle étoit pleine
d’étrangers, témoins de l’authenticité de cette assemblée. Il est difficile après cela que le Roi recule et ne
puisse pas se faire obéir. 


D’ailleurs, on sait que c’est M. le duc d’Orléans, Régent, qui avoit eu besoin du Parlement, et qui l’a rétabli dans le droit de faire des remontrances. On dit que le Roi a bien dit aux présidents députés qu’il n’entendoit point se conformer à tout ce qui avoit été fait pendant sa minorité. 


Malgré cela, on est dans des circonstances très-critiques ; le fanatisme est général dans Paris contre l’autorité souveraine, et la plupart des hommes et femmes
raisonne sur ce ton-là, sans aucun principe de droit
public. 


Le Roi entend être obéi de même par les évêques, qui, 
de leur côté, ne sont pas trop contents de sa déclaration. 
Ils ont eu ordre de se retirer dans leurs diocèses jusqu’à
nouvel ordre. Dimanche 19 de ce mois, M. de Saint-Simon, évêque de Metz, se fit présenter par le premier
gentilhomme, et fit une grande révérence au Roi pour
prendre congé de Sa Majesté. Le Roi lui tourna le dos
et ne lui dit pas un mot. 


Du mardi, jour de saint Thomas 21, M. le premier
président et MM. Molé et de Rosambo se rendirent à cinq heures après midi à Versailles pour recevoir les ordres du Roi. 



Réponse du roi. 



« J’ai donné à la Grand’Chambre des marques de
mon contentement de son exactitude pour mon service, et une preuve de ma confiance en lui permettant de me faire des représentations. Quant aux offices
des Enquêtes et Requêtes, je les regarde comme vacants ; ainsi il n’est pas question de les assembler. » 


Du mercredi 22 décembre. Quoiqu’on dût s’attendre
à une réponse sèche, celle-ci a étonné le public et consterné ceux qui y sont intéressés. 

 
La Grand’Chambre, c’est-à-dire au nombre de vingt-deux ou vingt-quatre, s’est assemblée et a arrêté qu’il seroit fait une députation au Roi pour se jeter à ses pieds et pour lui demander la réunion de leurs confrères. 


La Grand’Chambre ne pouvoit pas autrement faire
des représentations sur les objets de la discipline du
Palais, qui ne les regarde pas. D’un autre côté, elle retourne au Roi pour lui demander ce qu’elle a déjà demandé ; d’ailleurs, a-t-elle pouvoir des gens des Enquêtes et Requêtes pour faire cette supplication, et même si elle étoit désavouée par tous ces magistrats ? car il y a des gens assez passionnés pour dire en pleine salle du Palais : Qu’ils ne peuvent avec honneur rentrer et s’assembler sans être sûrs de leurs conditions avec le Roi. 


Si le Roi ne fait pas à ceci d’autre réponse que celle
qu’il a déjà faite, nouvel embarras. Que deviendra la
Grand’Chambre et que fera-t-elle ? 


L’arrêté du 22 décembre est en ces termes : 


« Arrêté de MM. les présidents et conseillers de la
Grand’Chambre, c’est-à-dire de ceux qui ne se sont
pas démis, d’aller tous se jeter aux pieds du Roi pour
le supplier de considérer que plus ils sont animés
par les marques de bonté et même de confiance dont
il les a honorés, plus ils osent se flatter d’obtenir la
réunion entière des membres de son Parlement. 


« Que le bien de son service, le maintien de l’ordre
public, le bonheur de ses sujets, la conservation de
l’essence du Parlement exigent en ce moment, plus
qu’en tout autre, de leur fidélité qu’ils insistent auprès du meilleur des rois, pour l’engager à faire un acte conforme à la bonté de son cœur et si capable de
ranimer le courage des magistrats de son royaume. » 


Il n’est plus question dans cet arrêté des prétendues
lois fondamentales du royaume, de cette antiquité si
reculée du Parlement de France, du partage de la souveraineté, mais de réclamer la bonté du Roi. On espère
aussi que le Roi pourra se relâcher de quelques conditions qui regardent les Enquêtes, et qu’il y aura des
lettres de cachet pour reprendre les fonctions avec permission de s’assembler et de faire des représentations. 


Ce ne sont point les gens du Roi qui vont demander
jour au Roi. On dit que cet ordre ne doit leur être donné
que par la Cour ; or messieurs de Grand’Chambre ne
veulent point s’attribuer le titre et le droit de représenter la Cour ou le Parlement. C’est M. le premier président qui écrit à M. le chancelier pour le prier de demander un jour au Roi, et tout ne se fait à présent que par procès-verbal. On met : Aujourd’hui sont entrés messieurs tels présidents et tels conseillers, qui ont délibéré que, etc. 


Cela traîne en longueur ; point d’audience, pas même
d’arrêts de défenses. Point d’audience au Châtelet, puisqu’on n’en donne pas même de défaut, L’interruption de
la justice est entière ; cela passera apparemment les fêtes de Noël sans qu’il y ait rien de nouveau.



 
vers qui ont été trouvés ce matin affichés dans un
café de paris, 


Depuis que notre Roi propice

Tient dans son lit dame Justice, etc.[7].



 
Le Roi a donné jour, pour recevoir messieurs de
Grand Chambre, à mercredi 29 décembre, à dix heures
du matin. 


Autre histoire : Dimanche 26, un prêtre de la paroisse
Saint-Leu-Saint-Gilles, nommé le sieur Blaise, appelant
et réappelant de la bulle, qui étoit interdit apparemment, mais qui disoit néanmoins la messe tous les jours
dans ladite paroisse, ce qu’on ne pouvoit pas l’empêcher
de faire, est tombé malade étant fort âgé. Il a été confessé, dit-on, par un doctrinaire. On a été demander les sacrements à l’église, sur quoi le curé de Saint-Leu a
répondu qu’il ne permettroit pas qu’on l’administrât à
moins qu’il ne se désistât de son appel. On ne sait pas
bien positivement les faits, c’est-à-dire si quelqu’un de
la paroisse a été trouver le malade. Sur ce refus de sacrements, plainte au Châtelet. On ne sait pas encore si
c’est devant un commissaire ou M. le lieutenant criminel. Quoi qu’il en soit, le Châtelet s’est assemblé lundi, fête de saint Jean. On a informé, et sur l’information, on a décrété de prise de corps le curé de Saint-Leu ; et il a été ordonné que le vicaire porteroit les sacrements au malade ; refus pareillement du vicaire, nouvelle information ; on a décrété aussi le vicaire. Le Châtelet est resté assemblé toute la nuit du lundi au mardi pour mettre cette procédure en règle. 


Cette affaire fait du bruit ; le Roi ne manquera pas
d’en être instruit. Le prêtre malade est mort pendant
toute cette procédure et sans sacrements. Si les faits sont simples, il paroît que le curé de Saint-Leu et les officiers du Châtelet, chacun de leur côté, auront contrevenu à la déclaration du Roi du 10 décembre. L’excuse du Châtelet pourra être que cette déclaration ne leur est pas connue, tant qu’elle n’a pas été envoyée à leur tribunal pour y être enregistrée, et qu’ils ont agi sur ce refus de sacrements suivant les derniers errements. 


On attend impatiemment la réponse du Roi à messieurs de Grand’Chambre. On ne doute point que, par des conférences particulières, ils ne soient instruits des intentions de messieurs des Enquêtes et Requêtes, sur ce qu’on pourroit leur accorder au sujet de la déclaration pour la discipline du Parlement, qui paroît le plus
intéressant pour eux. Mais on ne compte point que le
Roi recule au point de révoquer cette déclaration en
entier. 


Au surplus, M. le premier président ne joue plus un
si beau rôle, au dire du public, que par le passé. On dit
communément qu’il savoit le contenu des déclarations
avant le lit de justice ; qu’au lit de justice il n’a pas
parlé comme il faut ; d’où l’on conclut qu’il a trahi sa
compagnie. Nous verrons ce que cela deviendra.

 
Du mercredi 29 décembre, cinq heures du soir. Le
commissaire et des huissiers du Châtelet, avec plusieurs
escouades du guet, sont actuellement à faire la saisie et
annotation des meubles dans la maison du sieur Perrin, 
curé de Saint-Leu, attenant l’église. Il y a deux cents 
personnes du peuple au moins assemblées et arrêtées
devant la maison, qui raisonnent chacun à leur façon. 
On dit que le curé, le vicaire et plusieurs prêtres ont
été décrétés de prise de corps, et qu’on fera la même
cérémonie à leur égard. On dit aussi que les meubles du
curé seront vendus jeudi. 


On dit aussi que c’est M. Marotte du Coudray, conseiller au Châtelet, qui a été le dénonciateur de ce refus de sacrements ; qu’ils ont été assemblés lundi, fête de saint Jean, au Châtelet, pendant dix-neuf heures de
suite, au nombre de vingt-trois, M. d’Argouges, lieutenant civil à leur tête. Comme aussi, qu’on a fort réprimandé les huissiers du Châtelet, dans la Chambre du
Conseil, d’avoir manqué le vicaire de Saint-Leu d’une
demi-heure. 


Cette affaire est délicate et embarrassante, car le
curé de Saint-Leu, par les ordres de M. l’archevêque, 
peut avoir été plus loin que la déclaration du Roi ne le
permet. D’un autre côté, les officiers du Châtelet y ont
contrevenu formellement, en ordonnant aux prêtres d’administrer, et en jugeant au criminel, sans l’official. 


Du mercredi 29 décembre. Messieurs les présidents
et quatorze ou quinze conseillers restants de la Grand’Chambre, se sont rendus à Versailles, à dix heures, pour exécuter la députation convenue le 22. Ils ont eu audience du Roi, après quoi ils ont dîné chez M. le chancelier. Ils étoient vingt-quatre ou vingt-cinq. 


Réponse du Roi, du 29 décembre. « Je ne blâme point
les nouvelles instances de la Grand’Chambre de mon
Parlement, mais elle ne doit point insister davantage
sur une demande que je ne puis leur accorder ; je lui
ai déjà dit que je regardois comme vacants les offices
de ceux des Enquêtes et des Requêtes qui m’ont donné
leur démission. 


« Continuez à me donner des preuves de votre fidélité et occupez-vous du soin de rendre la justice à mes
sujets. » 


On s’attendoit que le Roi persisteroit dans le refus
que feroit le Roi de rendre les démissions, pour faire
assembler tout le Parlement, et qu’il vouloit soutenir
l’exécution de ses déclarations. 


Le Roi parle comme ignorant si on peut rendre la
justice ou non, et si les avocats et procureurs ont quitté
leurs fonctions. 


Il n’a pas été question non plus de l’aventure de
Saint-Leu, ni des assemblées et procédures faites par le
Châtelet. 


Il faut supposer que le ministère a un parti pris et un
projet sur tous les événements qui peuvent être la suite
de ceci. 


Du jeudi 30 décembre. Messieurs de la Grand’Chambre
se sont rendus, à l’ordinaire, à la Grand’Chambre ; mais
point d’audience. Ils sont sortis sans rien arrêter, mais
ils doivent s’assembler à quatre heures, chez M. le premier président, apparemment pour délibérer sur cette
dernière réponse du Roi. 


Arrêté que la Cour fera d’itératives représentations
au Roi et insistera sur la réunion du Parlement par rapport à l’impossibilité de faire le service, et ce, pour le bien de l’État. 


On n’a pas bien au juste cet arrêté, mais on dit communément que messieurs de Grand’Chambre se sont
servis du terme de la Cour, pour la première fois, comme se regardant le Parlement, ce qui surprend. D’un autre côté, on compte que ces représentations porteront principalement sur le fond des trois déclarations ; auquel
cas ils parleront au nom du Parlement, c’est-à-dire des
Enquêtes et Requêtes. 


La Grand’Chambre doit prendre le jour du Roi, pour aller lui présenter ces représentations. Il est certain
que le fanatisme augmente tous les jours et que le vœu
général seroit de faire en tout reculer le Roi et lui faire retirer ses déclarations, par l’impossibilité où il se trouvera de remplacer le Parlement et de faire rendre la justice aux peuples ; d’autant qu’on fait toujours courir le bruit que plusieurs Parlements, comme celui de Rouen, de Bretagne et autres, doivent se joindre à celui de Paris, au sujet de la démission donnée par les Enquêtes pour engager le Roi à les rétablir. 


On ne sait donc pas encore comment ceci se terminera. Il est vrai de dire que cette fin de l’année 1756
est plus orageuse que les précédentes, par l’union qu’on
a laissé prendre entre les Parlements, depuis l’affaire du
Grand-Conseil. On ne sait à qui attribuer ces déclarations dernières pour les décréditer auprès du public : il
y en a qui disent à présent, que celle pour la contribution est de M. Gilbert[8], conseiller d’État, homme d’ailleurs infiniment respecté, et qui est plutôt d’une famille janséniste qu’autrement ; et que les autres qui regardent le Parlement, sont de M. Trudaine, conseiller d’État et intendant des finances, homme de beaucoup d’esprit
et très-instruit, mais que l’on sait attaché aux droits
du Roi. 


Quoi qu’il en soit, si le souverain est obligé de retirer
les déclarations pour la discipline du Parlement, ou
du moins d’en surseoir l’exécution, comme il a déjà fait
après un lit de justice, en 1732, cela donnera une atteinte considérable à l’autorité souveraine[9]. 


	↑ Les Amelot sont originaires d’Orléans, anoblis en 1581. 
(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ M. Pasquier, conseiller de Grand’Chambre, rapporteur. (N. de Barbier.) 


	↑ Les maximes de droit public, que développe ici le Parlement, découlent directement des quatre propositions, adoptées sous l’inspiration de Bossuet, dans l’assemblée du clergé de France, en 1682. Ces quatre propositions portent en substance : 



1° Dieu n’a donné à saint Pierre et à ses successeurs aucune puissance ni directe ni indirecte sur les choses temporelles. 

2° L’Église gallicane approuve les décrets adoptés par le concile de Cons- tance, dans les sessions iv et v, lesquels déclarent les conciles œcuméniques supérieurs au pape dans le spirituel. 

3° Les règles, les usages reçus dans le royaume et dans l’Église gallicane doivent demeurer inébranlables. 

4° Les décisions du pape, en matière de doctrine, ne sont irréformables qu’après que l’Église les a adoptées. 
 
L’esprit des quatre articles a toujours présidé à notre législation depuis 1682. Le caractère légal de la déclaration du clergé de Louis XIV a été confirmé par de nombreux arrêts du Parlement, entre autres par l’arrêt du 31 mars 1753, par arrêt du Conseil du 24 mars 1766, par la loi du 18 germinal an X, par le décret du 25 février 1810, qui proclame la déclaration loi générale de l’Empire, et par arrêt de la Cour royale de Paris, du 3 décembre 1825. 

	↑ Nous n’avons pas besoin de rappeler ici que le projet que l’opinion publique prêtait au gouvernement en 1756, fut en partie réalisé en 1771, par Maupeou. Voici, telle que nous la trouvons exactement et sommairement résumée dans un excellent Abrégé de l’Histoire de France, le récit de la suppression du Parlement en 1771. Cette Cour souveraine joue, dans le Journal de Barbier, un rôle si important, que nous avons cru devoir anticiper sur les
années pour placer sous les yeux des lecteurs le dénoûment de tous ces débats. 



« Le Parlement de Bretagne avait eu de longues querelles avec le duc d’Aiguillon, gouverneur de cette province. Le procureur général, La Chalotais, avait accusé-hautement le duc, qui s’était débarrassé de l’accusateur en le jetant en prison. Mais d’Aiguillon fut destitué ; le Parlement de Rennes lui
intenta aussitôt un procès, et comme il était pair de France, le procès fut évoqué au Parlement de Paris, qui allait condamner le duc, quand le Roi, dans un lit de justice, arrêta la procédure. Alors les magistrats déclarèrent que « dans leur douleur profonde, ils n’avaient pas l’esprit assez libre pour décider des biens, de la vie et de l’honneur des sujets du Roi, » et l’administration de la justice fut suspendue. « Ils veulent mettre la couronne au greffe, » disaient Maupeou et le Roi. C’est à ce moment que Choiseul fut renvoyé, et
sa place donnée à d’Aiguillon. Cet exil était l’annonce de mesures sévères contre le Parlement. Dans la nuit du 19 au 20 janvier 1771, cent soixante-neuf magistrats sont réveillés par l’arrivée de deux mousquetaires qui leur
enjoignent de signer un oui ou un non à l’ordre de reprendre leurs fonctions. Trente-huit seulement signent oui et se rétractent le lendemain. La nuit suivante, un huissier leur signifie la confiscation de leur charge et des mousquetaires leur apportent des lettres de cachet qui les exilent en divers lieux. Aussitôt Maupeou composa un Parlement nouveau auquel on attacha son nom et que les railleries accablèrent de toutes parts. L’aventure d’un de ses membres, le fameux Goezman, que Beaumarchais, dans ses Mémoires étincelants de verve et dévorés de la foule, convainquit de s’ètre vendu, lui fut un coup terrible. « Sire, dit au Roi le comte de Noailles, nous pouvons espérer que votre Parlement réussira ; il commence à prendre. » 



« Ce qui était plus grave, c’est que l’opinion publique s’était enfin sérieusement émue, que l’opposition parlait autour même du trône, que tous les princes du sang, un seul excepté, que treize pairs protestaient « contre le
renversement des lois de l’État, » qu’enfin le nom redoutable des États généraux était prononcé par les Parlements de Toulouse, de Besançon, de Rouen, et à Paris même, où la Cour des Aides, par la bouche du vertueux
Lamoignon de Malesherbes, avait fait entendre les paroles suivantes : « Pour la première fois, Sire, depuis l’origine de la monarchie, nous venons de voir la confiscation des biens et celle des offices prononcées sur une simple allégation et par un arrêt de votre Conseil… Le peuple avait autrefois la consolation de présenter ses doléances aux rois vos prédécesseurs ; mais depuis un siècle et demi, les États n’ont point été convoqués. Jusqu’à ce jour au moins la réclamation des Cours suppléait à celle des États, quoique imparfaitement, mais aujourd’hui l’unique ressource qu’on avait laissée au
peuple lui est aussi enlevée… La noblesse, qui approche de plus près Votre Majesté, est forcée de garder le silence, enfin l’accès du trône semble se fermer aux princes mêmes du sang. Interrogez donc, Sire, la nation elle-même, puisqu’il n’y a plus qu’elle qui puisse être écoutée de Votre Majesté. » Bientôt, en effet, il faudra que la nation vienne elle-même, mais pour tout reconstruire, car tout s’ébranle et chancelle. Richelieu et Louis XIV avaient détruit l’importance politique de la noblesse : Louis XV détruisant le grand corps de la magistrature, qu’allait-il donc rester pour étayer le vieil édifice et couvrir le monarque ? » Duruy.

	↑ On trouvera dans l’Appendice du huitième volume des détails sur la maison du Roi.

	↑ Voici comment Voltaire raconte ce qui s’est passé au lit de justice du 13 décembre : 



« Après avoir tenu beaucoup de conseils secrets, le Roi annonça un nouveau lit de justice pour le 13 décembre. Il arriva au Parlement avec les princes du sang, le chancelier et tous les pairs. Il fit lire un édit dont voici les principaux articles : 

« 1° Bien que la bulle ne soit pas une règle de foi, on la recevra avec soumission. 

« 2° Malgré la loi du silence, les évêques pourront dire tout ce qu’ils voudront, pourvu que ce soit avec charité. 

« 3° Les refus de sacrements seront jugés par les tribunaux ecclésiastiques et non civils, sauf l’appel comme d’abus. 

« 4° Tout ce qui s’est fait précédemment au sujet de ces querelles sera enseveli dans l’oubli. 

« Voilà quant aux matières ecclésiastiques ; et pour ce qui regarde la police du Parlement, voici ce qui fut ordonné : 

« 1° La Grand’Chambre seule pourra connaître de toute la police générale. 

« 2° Les Chambres ne pourront être assemblées sans la permission de la Grand’Chambre. 

« 3° Nulle dénonciation que par le procureur général. 

« 4° Ordre d’enregistrer tous les édits immédiatement après la réponse du Roi aux remontrances permises. 

« 5° Point de voix délibérative dans les assemblées des Chambres avant dix ans de service. 

« 6° Point de dispense avant l’âge de vingt-cinq ans. 

« 7° Défense de cesser de rendre justice, sous peine de désobéissance 

« Ces deux édits atterrèrent la compagnie ; mais elle fut foudroyée par un troisième qui supprima la troisième et la quatrième Chambre des Enquêtes. Le Roi sortit après cette séance à travers les flots d’un peuple immense qui laissait voir la consternation sur son visage. À peine fut-il sorti, que la plupart des membres du Parlement signèrent la démission de leurs charges. Le lendemain et le surlendemain, la Grand’Chambre signa de même. Il n’y eut enfin que les présidents à mortier et dix conseillers qui ne signèrent pas. Si la démarche du Roi avait étonné le Parlement, la résolution du Parlement n’étonna pas moins le Roi. Ce corps ne fut que tranquille et ferme ; mais les
discours de tout Paris étaient violents et emportés. »



« Il y eut en tout cent quatre-vingts démissions de données ; le Roi les accepta : il me restait que dix présidents et quelques conseillers de Grand’Chambre pour composer le Parlement. »

	↑ Ces vers, dans le manuscrit, sont au nombre de sept. Nous ne croyons pas devoir les reproduire ici.

	↑ Bonne et ancienne famille du Parlement.(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Barbier a raison ; l’hostilité souvent systématique du Parlement a été l’une des causes qui ont le plus contribué à précipiter la chute de la monarchie. En lisant tous ces débats et tous ces tournois de paroles, on se souvient involontairement de ce qui s’est passé dans nos assemblées législatives sous le règne de Louis-Philippe. Le Parlement, qui cependant était monarchique, a donné par ses remontrances les préludes de la révolution, comme l’opposition dynastique de la Chambre a ouvert la voie, par la réforme, au coup de main de février.










1757.



1757 — Janvier. — Froid rigoureux. — Le Roi nomme des Cordons bleus. — L’abbé de Bernis. — Damiens tente d’assassiner le Roi ; détails sur cet événement et sur l’assassin. — Le Parlement décide d’envoyer une députation au Roi. — La consternation est générale à Paris. — Le Roi va mieux. — Suppositions des Parisiens au sujet de la tentative d’assassinat. — Mesures de police. — Conversations de Damiens avec ses gardes. — On commence l’instruction judiciaire. — Discussion sur la compétence des divers tribunaux. — Le Parlement demande à juger l’assassin. — Cette autorisation lui est accordée par le Roi. — Rappel du procès de Ravaillac. — Mesures de sûreté dans Paris. — Damiens est reconnu par le marquis de Maridor. — Déchaînement contre les Jésuites. — Le père Patouillet. — Les Jésuites et Monsieur le Roi. — Affiches contre le Roi. — La tour de Montgomery. — La connaissance du procès est attribuée à la Grand’Chambre et à la Tournelle. — On apprend que Damiens a été domestique ; noms des maîtres qu’il a servis. — Sa femme, sa fille et son frère. — Les conseillers démissionnaires de la Grand’Chambre reprennent leurs fonctions. — Le duc d’Aiguillon et les États de Bretagne. — Députations diverses auprès du Roi. — Projet d’adresse des Enquêtes et des Requêtes. — Débats entre les conseillers de ces Chambres. — Damiens est transféré de Versailles à Paris. — Les Gazettes d’Utrecht et de Hollande. — Damiens à la tour de Montgomery. — Le Parlement adresse des représentations au Roi. — Réponse détaillée du Roi. — Les procureurs au Parlement sont mandés à Versailles. — Madame la première présidente. — Assemblées de messieurs des Enquêtes et des Requêtes. — Seize conseillers sont exilés. — Audience du Parlement. — Écrits supprimés. — Le Roi reprend ses plaisirs ordinaires. 





1757 — Février. — MM. de Machault et d’Argenson quittent le ministère. — Réponse du Roi aux représentations. — Le Roi agit en souverain. — Grande fermentation des esprits. — État du pays. — Les lettres d’exil des ministres. — Changements divers dans les hauts emplois. — Les arrêtés de la Grand’Chambre. — Perquisitions chez les libraires. — Les de bâton et les coups de couteau. — MM. de Paulmy et Peirenc de Moras, ministres d’État. — On ne plaide plus à la Grand’Chambre. — Bruits de Paris au sujet du comte d’Argenson et du ministère. — Le duc de Duras ; sa réception, comme pair de France, à la Grand’Chambre. — Les interrogatoires des témoins au procès de Damiens. — L’huissier Lefébure. — Les propos de l’avocat Legouvé. — Les présidents des Enquêtes et des Requêtes. — L’imprimerie clandestine d’Arcueil. — Le Progrès du jansénisme. — L’abbé de Saint-Cyr. — Les remises à quinzaine. — Les comédiens du Palais. — Lettre de Damiens ; accusation contre plusieurs membres du Parlement. — Les jours gras à Paris. — Réjouissances en Allemagne et en Italie pour la conservation du Roi. — L’Impromptu du cœur. — Le Roi crée des maréchaux de France. — Assemblée des présidents des Enquêtes et des Requêtes. — Protestation contre les déclarations enregistrées au lit de justice. — La tragédie d’Hercule. — M. de Saint-Florentin installé au Louvre. — L’archevêque refuse de donner les cendres aux Hospitalières du faubourg Saint-Marceau. 





1757 — Mars. — Instruction du procès de Damiens. — Confrontations. — Les Enquêtes et les Requêtes persistent dans leur opposition. — Mot du Roi au sujet du Parlement. — Le Roi tient le sceau à Versailles. — Mandement de l’archevêque sur la conservation du Roi. — Le curé de Saint-Paul refuse d’être le confesseur de Damiens. — Complices présumés de Damiens. — Assemblées fréquentes des ducs et pairs pour le procès. — Perquisitions chez les libraires. — Le syndic Lefebvre. — Affaires de la Sorbonne. — Exécution de l’amiral Byng. — La procession du recteur. — Fausses accusations contre les Jésuites. — Lettre d’un patriote. — M. de Silhouette renvoyé par le duc d’Orléans. — Anniversaire de la réduction de Paris par Henri IV. — Préparatifs à la Grève pour le supplice de Damiens. — Arrêté du Parlement de Bordeaux. — Condamnation de Damiens. — Arrêt et détails d’exécution. — Mesures de police. — Damiens est conduit à la Grève. — Affreux détails de son supplice. — Une foule immense assiste au supplice. — Bruits de Paris. — Arrêt contre la famille de Damiens. — Le Parlement condamne divers écrits au feu. — Réquisitoire de M. Joly de Fleury. — Ordre aux procureurs de reprendre leurs fonctions. 





1757 — Avril. — Détails sur Damiens, d’après la Gazette de France. — Informations diverses relatives à l’assassinat du Roi. — Orages à Paris. — Incendie au théâtre du Havre. — Exil des conseillers du Parlement de Besançon. — Le Roi donne des pensions aux juges de Damiens. — On imprime le procès de Damiens. — Bruits de Paris au sujet des Enquêtes et des Requêtes. — Armée du prince de Soubise en Westphalie. — Les procureurs empêchent de rendre la justice. — Le Roi va coucher à Choisy. — On attend plusieurs édits du Roi. — Les dettes de M. de Lamoignon. — Les charges d’officiers dans les mousquetaires. — La Grand’Chambre est regardée comme étant le Parlement. — Déclaration contre les écrits imprimés sans permission. — Les contrevenants sont punis de la peine de mort. — Opposition des procureurs. — Arrêt concernant Gautier. — Opposition du Châtelet à la déclaration relative aux écrits clandestins. — Nouvelles diverses. — Mort du cardinal de La Rochefoucault ; grandes places à donner. — Les armées d’Allemagne. 





1757 — Mai. — M. Bourgeois de Boynes. — Succès du roi de Prusse. — Rien de nouveau dans Paris. — On imprime le procès de Damiens. — Le bois de Boulogne interdit au public. — Revue dans la plaine des Sablons. — Mesures de police pour la sûreté du Roi. — Bataille de Prague. — Le prince Charles et le roi de Prusse. — La petite maison de Saint-Hubert. — Les petits voyages du Roi. — Intrigues et mariages ; mademoiselle Berryer. — Damiens parlementaire. 





1757 — Juin. — Ce qu’on dit à Paris du procès de Damiens. — Nouvelles du Palais, — Le Pape envoie son portrait à la Sorbonne. — La maison de Caumont La Force. — Bruits de Paris. — Le Roi rembourse diverses charges du Parlement. — Opérations du maréchal d’Estrées en Allemagne. — Nominations diverses. — La princesse de Soubise. — M. Aubert de Tourny. — Opérations militaires. — L’abbé de Bernis, secrétaire d’État des affaires étrangères. — M. Rouillé, surintendant des postes. — Le roi de Prusse perd une grande bataille. — Il y a de mauvais Français à Paris. — Le prince Charles fait lever le siège de Prague. — L’armée russe du général Apraxin. — La France envoie des renforts en Allemagne. 





1757 — Juillet. — Le Roi tient le sceau à Versailles. — L’armée des tonneliers. — Nouvelles générales de l’Europe. — Opérations militaires en Allemagne. — Armée du maréchal d’Estrées. — Bataille de Hastembeck. — La duchesse d’Orléans au balcon du Palais-Royal. 





1757 — Août. — Détails sur la bataille de Hastembeck. — Prise de Hamelen. — Histoire de Cour. — On parle du rappel du maréchal d’Estrées. — L’ordre militaire de Marie-Thérèse. — Nouvelles diverses. — Affaire de Ricard à la Grand’Chambre. — L’électorat de Hanovre est mis à contribution. — M. de Choiseul-Beaupré. — Te Deum. — Lettre du Roi à l’archevêque de Paris. — Le maréchal de Richelieu remplace d’Estrées. — Caricature. — Procession de Notre-Dame. — On vend dans Paris l’arrêt contre Ricard. — On ne parle plus de Damiens. — La Grand’Chambre décide de faire des représentations au Roi. — Réflexions. — L’abbé Phelippeaux. — Chansons. — Résumé des faits depuis le lit de justice. — Conseil des ministres. — Députation de la Grand’Chambre à Versailles. — Le Roi rend les démissions des officiers des Enquêtes. — Sa réponse aux députés de la Grand’Chambre. — Analyse de cette réponse. — Convocation pour l’assemblée générale du Parlement. 





1757 — Septembre. — La grande députation du Parlement est mandée à Versailles. — Discours du Roi. — Arrêté du Parlement pour remercier le Roi. — Sa déclaration interprétative. — Dissertation historique sur la constitution du Parlement, la Grand’Chambre et les Enquêtes. — Réponse du Roi aux remerciments du Parlement. — Le Parlement s’assemble et s’occupe de diverses affaires. — Les présidents se rendent à Choisy. — Le Roi les félicite de leur soumission. — Les auteurs de l’arrangement. — Politique de la Cour. — Arrêté du Parlement au sujet de la déclaration du 10 décembre. — Les imprimeries clandestines. — La Pucelle, de Voltaire. — Condamnations. — Les libraires et les relieurs. — Nouvelles de la Cour. — La Chambre des vacations est constituée. — Capitulation du duc de Cumberland à Closterseven. — Mort du duc de Gesvres. — Le duc de Chevreuse, gouverneur de Paris. — Nouvelles de la guerre d’Allemagne. — Tremblement de terre en Sicile. — Nouvelles diverses. — Démission de M. de Maupeou. — M. Molé, premier président du Parlement. — Le père Busembaum. — Les Jésuites de Toulouse. — Les Anglais s’emparent de l’île d’Aix. — Mesures de défense. — Les huguenots de La Rochelle. — Morts de conséquence. 





1757 — Octobre. — L’archevêque revient à Paris. — Rappel des évêques. — Changements dans les attributions des ministres. — Politique du gouvernement. — Naissance du comte d’Artois. — Nominations diverses. — MM. Gilbert de Voisins et Berryer. — M. Bertin. — Le prince de Beauvau. — Places données par le Roi. — Réjouissances en Artois pour le nom du nouveau prince. — Les Anglais se rembarquent. — Mandements de M. de Montmorin, évêque de Langres. — La Chambre des Vacations au Te Deum. 





1757 — Novembre. — Rentrée du Parlement. — Bataille de Rosbach. — Le duc de Cossé. — Sottise et ambition du prince de Soubise. — Les harangues du Parlement. — Les mercuriales. — Requête des conseillers inculpés par Damiens. — Le premier président proclame qu’ils sont exempts de reproches. — Arrêt à ce sujet. — Création de quatre millions de rente. — Mort de la reine de Pologne. — Brocards contre le prince de Soubise. — Mort du Grand Seigneur. 





1757 — Décembre. — Affaires de la Sorbonne ; règlement, députation, réponse du Roi. — Requête du provincial des Jésuites, qui proteste contre les doctrines de Busembaum. — Bataille de Breslau. — Affaires diverses au Parlement. — Affaires militaires de l’Allemagne. — Arrêté de la Chambre des Enquêtes. — L’archevêque renouvelle les querelles. — Comité dans le cabinet du Roi. — Le duc de La Rochefoucault-d’Estissac, grand-maître de la garde-robe. — Le duc de Chevreuse reçu au Parlement. — Arrêts divers du Parlement. — Il n’y a plus de thèses en Sorbonne. — Démission de l’évêque d’Orléans. 

















1757.



1757 — Janvier. — Froid rigoureux. — Le Roi nomme des Cordons bleus. — L’abbé de Bernis. — Damiens tente d’assassiner le Roi ; détails sur cet événement et sur l’assassin. — Le Parlement décide d’envoyer une députation au Roi. — La consternation est générale à Paris. — Le Roi va mieux. — Suppositions des Parisiens au sujet de la tentative d’assassinat. — Mesures de police. — Conversations de Damiens avec ses gardes. — On commence l’instruction judiciaire. — Discussion sur la compétence des divers tribunaux. — Le Parlement demande à juger l’assassin. — Cette autorisation lui est accordée par le Roi. — Rappel du procès de Ravaillac. — Mesures de sûreté dans Paris. — Damiens est reconnu par le marquis de Maridor. — Déchaînement contre les Jésuites. — Le père Patouillet. — Les Jésuites et Monsieur le Roi. — Affiches contre le Roi. — La tour de Montgomery. — La connaissance du procès est attribuée à la Grand’Chambre et à la Tournelle. — On apprend que Damiens a été domestique ; noms des maîtres qu’il a servis. — Sa femme, sa fille et son frère. — Les conseillers démissionnaires de la Grand’Chambre reprennent leurs fonctions. — Le duc d’Aiguillon et les États de Bretagne. — Députations diverses auprès du Roi. — Projet d’adresse des Enquêtes et des Requêtes. — Débats entre les conseillers de ces Chambres. — Damiens est transféré de Versailles à Paris. — Les Gazettes d’Utrecht et de Hollande. — Damiens à la tour de Montgomery. — Le Parlement adresse des représentations au Roi. — Réponse détaillée du Roi. — Les procureurs au Parlement sont mandés à Versailles. — Madame la première présidente. — Assemblées de messieurs des Enquêtes et des Requêtes. — Seize conseillers sont exilés. — Audience du Parlement. — Écrits supprimés. — Le Roi reprend ses plaisirs ordinaires. 





1757 — Février. — MM. de Machault et d’Argenson quittent le ministère. — Réponse du Roi aux représentations. — Le Roi agit en souverain. — Grande fermentation des esprits. — État du pays. — Les lettres d’exil des ministres. — Changements divers dans les hauts emplois. — Les arrêtés de la Grand’Chambre. — Perquisitions chez les libraires. — Les de bâton et les coups de couteau. — MM. de Paulmy et Peirenc de Moras, ministres d’État. — On ne plaide plus à la Grand’Chambre. — Bruits de Paris au sujet du comte d’Argenson et du ministère. — Le duc de Duras ; sa réception, comme pair de France, à la Grand’Chambre. — Les interrogatoires des témoins au procès de Damiens. — L’huissier Lefébure. — Les propos de l’avocat Legouvé. — Les présidents des Enquêtes et des Requêtes. — L’imprimerie clandestine d’Arcueil. — Le Progrès du jansénisme. — L’abbé de Saint-Cyr. — Les remises à quinzaine. — Les comédiens du Palais. — Lettre de Damiens ; accusation contre plusieurs membres du Parlement. — Les jours gras à Paris. — Réjouissances en Allemagne et en Italie pour la conservation du Roi. — L’Impromptu du cœur. — Le Roi crée des maréchaux de France. — Assemblée des présidents des Enquêtes et des Requêtes. — Protestation contre les déclarations enregistrées au lit de justice. — La tragédie d’Hercule. — M. de Saint-Florentin installé au Louvre. — L’archevêque refuse de donner les cendres aux Hospitalières du faubourg Saint-Marceau. 





1757 — Mars. — Instruction du procès de Damiens. — Confrontations. — Les Enquêtes et les Requêtes persistent dans leur opposition. — Mot du Roi au sujet du Parlement. — Le Roi tient le sceau à Versailles. — Mandement de l’archevêque sur la conservation du Roi. — Le curé de Saint-Paul refuse d’être le confesseur de Damiens. — Complices présumés de Damiens. — Assemblées fréquentes des ducs et pairs pour le procès. — Perquisitions chez les libraires. — Le syndic Lefebvre. — Affaires de la Sorbonne. — Exécution de l’amiral Byng. — La procession du recteur. — Fausses accusations contre les Jésuites. — Lettre d’un patriote. — M. de Silhouette renvoyé par le duc d’Orléans. — Anniversaire de la réduction de Paris par Henri IV. — Préparatifs à la Grève pour le supplice de Damiens. — Arrêté du Parlement de Bordeaux. — Condamnation de Damiens. — Arrêt et détails d’exécution. — Mesures de police. — Damiens est conduit à la Grève. — Affreux détails de son supplice. — Une foule immense assiste au supplice. — Bruits de Paris. — Arrêt contre la famille de Damiens. — Le Parlement condamne divers écrits au feu. — Réquisitoire de M. Joly de Fleury. — Ordre aux procureurs de reprendre leurs fonctions. 





1757 — Avril. — Détails sur Damiens, d’après la Gazette de France. — Informations diverses relatives à l’assassinat du Roi. — Orages à Paris. — Incendie au théâtre du Havre. — Exil des conseillers du Parlement de Besançon. — Le Roi donne des pensions aux juges de Damiens. — On imprime le procès de Damiens. — Bruits de Paris au sujet des Enquêtes et des Requêtes. — Armée du prince de Soubise en Westphalie. — Les procureurs empêchent de rendre la justice. — Le Roi va coucher à Choisy. — On attend plusieurs édits du Roi. — Les dettes de M. de Lamoignon. — Les charges d’officiers dans les mousquetaires. — La Grand’Chambre est regardée comme étant le Parlement. — Déclaration contre les écrits imprimés sans permission. — Les contrevenants sont punis de la peine de mort. — Opposition des procureurs. — Arrêt concernant Gautier. — Opposition du Châtelet à la déclaration relative aux écrits clandestins. — Nouvelles diverses. — Mort du cardinal de La Rochefoucault ; grandes places à donner. — Les armées d’Allemagne. 





1757 — Mai. — M. Bourgeois de Boynes. — Succès du roi de Prusse. — Rien de nouveau dans Paris. — On imprime le procès de Damiens. — Le bois de Boulogne interdit au public. — Revue dans la plaine des Sablons. — Mesures de police pour la sûreté du Roi. — Bataille de Prague. — Le prince Charles et le roi de Prusse. — La petite maison de Saint-Hubert. — Les petits voyages du Roi. — Intrigues et mariages ; mademoiselle Berryer. — Damiens parlementaire. 





1757 — Juin. — Ce qu’on dit à Paris du procès de Damiens. — Nouvelles du Palais, — Le Pape envoie son portrait à la Sorbonne. — La maison de Caumont La Force. — Bruits de Paris. — Le Roi rembourse diverses charges du Parlement. — Opérations du maréchal d’Estrées en Allemagne. — Nominations diverses. — La princesse de Soubise. — M. Aubert de Tourny. — Opérations militaires. — L’abbé de Bernis, secrétaire d’État des affaires étrangères. — M. Rouillé, surintendant des postes. — Le roi de Prusse perd une grande bataille. — Il y a de mauvais Français à Paris. — Le prince Charles fait lever le siège de Prague. — L’armée russe du général Apraxin. — La France envoie des renforts en Allemagne. 





1757 — Juillet. — Le Roi tient le sceau à Versailles. — L’armée des tonneliers. — Nouvelles générales de l’Europe. — Opérations militaires en Allemagne. — Armée du maréchal d’Estrées. — Bataille de Hastembeck. — La duchesse d’Orléans au balcon du Palais-Royal. 





1757 — Août. — Détails sur la bataille de Hastembeck. — Prise de Hamelen. — Histoire de Cour. — On parle du rappel du maréchal d’Estrées. — L’ordre militaire de Marie-Thérèse. — Nouvelles diverses. — Affaire de Ricard à la Grand’Chambre. — L’électorat de Hanovre est mis à contribution. — M. de Choiseul-Beaupré. — Te Deum. — Lettre du Roi à l’archevêque de Paris. — Le maréchal de Richelieu remplace d’Estrées. — Caricature. — Procession de Notre-Dame. — On vend dans Paris l’arrêt contre Ricard. — On ne parle plus de Damiens. — La Grand’Chambre décide de faire des représentations au Roi. — Réflexions. — L’abbé Phelippeaux. — Chansons. — Résumé des faits depuis le lit de justice. — Conseil des ministres. — Députation de la Grand’Chambre à Versailles. — Le Roi rend les démissions des officiers des Enquêtes. — Sa réponse aux députés de la Grand’Chambre. — Analyse de cette réponse. — Convocation pour l’assemblée générale du Parlement. 





1757 — Septembre. — La grande députation du Parlement est mandée à Versailles. — Discours du Roi. — Arrêté du Parlement pour remercier le Roi. — Sa déclaration interprétative. — Dissertation historique sur la constitution du Parlement, la Grand’Chambre et les Enquêtes. — Réponse du Roi aux remerciments du Parlement. — Le Parlement s’assemble et s’occupe de diverses affaires. — Les présidents se rendent à Choisy. — Le Roi les félicite de leur soumission. — Les auteurs de l’arrangement. — Politique de la Cour. — Arrêté du Parlement au sujet de la déclaration du 10 décembre. — Les imprimeries clandestines. — La Pucelle, de Voltaire. — Condamnations. — Les libraires et les relieurs. — Nouvelles de la Cour. — La Chambre des vacations est constituée. — Capitulation du duc de Cumberland à Closterseven. — Mort du duc de Gesvres. — Le duc de Chevreuse, gouverneur de Paris. — Nouvelles de la guerre d’Allemagne. — Tremblement de terre en Sicile. — Nouvelles diverses. — Démission de M. de Maupeou. — M. Molé, premier président du Parlement. — Le père Busembaum. — Les Jésuites de Toulouse. — Les Anglais s’emparent de l’île d’Aix. — Mesures de défense. — Les huguenots de La Rochelle. — Morts de conséquence. 





1757 — Octobre. — L’archevêque revient à Paris. — Rappel des évêques. — Changements dans les attributions des ministres. — Politique du gouvernement. — Naissance du comte d’Artois. — Nominations diverses. — MM. Gilbert de Voisins et Berryer. — M. Bertin. — Le prince de Beauvau. — Places données par le Roi. — Réjouissances en Artois pour le nom du nouveau prince. — Les Anglais se rembarquent. — Mandements de M. de Montmorin, évêque de Langres. — La Chambre des Vacations au Te Deum. 





1757 — Novembre. — Rentrée du Parlement. — Bataille de Rosbach. — Le duc de Cossé. — Sottise et ambition du prince de Soubise. — Les harangues du Parlement. — Les mercuriales. — Requête des conseillers inculpés par Damiens. — Le premier président proclame qu’ils sont exempts de reproches. — Arrêt à ce sujet. — Création de quatre millions de rente. — Mort de la reine de Pologne. — Brocards contre le prince de Soubise. — Mort du Grand Seigneur. 





1757 — Décembre. — Affaires de la Sorbonne ; règlement, députation, réponse du Roi. — Requête du provincial des Jésuites, qui proteste contre les doctrines de Busembaum. — Bataille de Breslau. — Affaires diverses au Parlement. — Affaires militaires de l’Allemagne. — Arrêté de la Chambre des Enquêtes. — L’archevêque renouvelle les querelles. — Comité dans le cabinet du Roi. — Le duc de La Rochefoucault-d’Estissac, grand-maître de la garde-robe. — Le duc de Chevreuse reçu au Parlement. — Arrêts divers du Parlement. — Il n’y a plus de thèses en Sorbonne. — Démission de l’évêque d’Orléans. 












 
 ANNÉE 1757.



 Janvier.

Froid rigoureux. — Le Roi nomme des Cordons bleus. — L’abbé de Bernis. — Damiens tente d’assassiner le Roi ; détails sur cet événement et sur l’assassin. — Le Parlement décide d’envoyer une députation au Roi. — La consternation est générale à Paris. — Le Roi va mieux. — Suppositions des Parisiens au sujet de la tentative d’assassinat. — Mesures de police. — Conversations de Damiens avec ses gardes. — On commence l’instruction
judiciaire. — Discussion sur la compétence des divers tribunaux. — Le Parlement demande à juger l’assassin. — Cette autorisation lui est accordée par le Roi. — Rappel du procès de Ravaillac. — Mesures de sûreté dans Paris. — Damiens est reconnu par le marquis de Maridor. — Déchaînement contre les Jésuites. — Le père Patouillet. — Les Jésuites et Monsieur le Roi. — Affiches contre le Roi. — La tour de Montgomery. — La connaissance du procès est attribuée à la Grand’Chambre et à la Tournelle. — On apprend que Damiens a été domestique ; noms des maîtres qu’il a servis. — Sa femme, sa fille et son frère. — Les conseillers démissionnaires de la Grand’Chambre reprennent leurs fonctions. — Le duc d’Aiguillon et les États de Bretagne. — Députations diverses auprès du Roi. — Projet d’adresse des Enquêtes et des Requêtes. — Débats entre les conseillers de ces Chambres. — Damiens est transféré de Versailles à Paris. — Les Gazettes d’Utrecht et de Hollande. — Damiens à la tour de Montgomery. — Le Parlement adresse des représentations au Roi. — Réponse détaillée du Roi. — Les procureurs au Parlement sont mandés à Versailles. — Madame la première présidente. — Assemblées de messieurs des Enquêtes et des Requêtes. — Seize conseillers sont exilés. — Audience du Parlement. — Écrits supprimés. — Le Roi reprend ses plaisirs ordinaires.


L’hiver s’est déclaré de bonne heure cette année, laquelle commence par un grand froid qui a l’air d’aller
toujours en augmentant[1]. 


À la cérémonie de la procession du Saint-Esprit, à Versailles, M. le comte de Baschy a été reçu chevalier, et le Roi a nommé sept Cordons bleus, savoir : M. le prince de Beauvau, le marquis de Gontaut, le comte de Maillebois, le marquis de Béthune, le marquis d’Aubeterre, ambassadeur en Espagne, le marquis d’Ossuy, 
ambassadeur à Turin, et le comte de Broglie, ambassadeur en Pologne. 


Le Roi a nommé l’abbé de Bernis, comte de Lyon, 
ministre d’État. Il étoit nommé ambassadeur en Espagne, où il n’a point été ; mais il a été ambassadeur auprès de l’Impératrice reine de Hongrie. 


M. l’abbé de Bernis est bien de qualité, puisqu’il est
comte de Lyon. Il a beaucoup d’esprit. Il a fait dans sa
jeunesse quelques pièces de vers qui ont servi à le faire
entrer dans l’Académie françoise, mais qui l’ont empêché d’avoir des bénéfices du temps de M. l’évêque de
Mirepoix. Depuis ce temps, il a acquis d’autres connoissances plus utiles ; il s’est fait connoître à titre d’homme d’esprit. Il a eu la protection de madame la
marquise de Pompadour. C’est lui qui a fait, à Vienne, 
le dernier traité d’alliance et d’amitié entre l’Impératrice reine de Hongrie et le Roi, traité important dans les circonstances de la guerre avec l’Angleterre. Il est aujourd’hui ministre d’État, ce qui peut le mener encore plus loin. 


On dit que le jour de sainte Geneviève, jour de la
visite des magistrats à Versailles, le Roi a dit à M. le premier président de lui apporter, lundi 10, les représentations du Parlement, et qu’il vouloit finir cette affaire ; ce qui fait espérer à Paris que messieurs des Enquêtes et Requêtes pourront rentrer. 


Le 4, le Roi est parti pour Trianon, où il doit rester
jusqu’au samedi 8. 


Du mercredi 5 janvier. Ce jour a été témoin du plus
affreux des événements[2]. Le Roi a été assassiné d’un coup de couteau, entre la quatrième et cinquième côte
du côté droit, par un scélérat, qui a été pris sur-le-champ, et dont on ne sait encore ni le nom, ni l’état. 
Le jeudi matin, jour des Rois ; la consternation étoit générale dans Paris ; tout le monde étoit en pleurs dans
les églises ; mais, dès le soir, on a eu le bonheur d’apprendre avec certitude que le coup n’étoit ni mortel, ni dangereux ; et, en effet, samedi 8, le Roi s’est levé et a tenu Conseil, et le dimanche 9, les prières de quarante heures ont cessé et les spectacles ont été affichés à l’ordinaire. 

 
Le Roi[3], qui étoit à Trianon, vint dans l’après-midi à
quatre heures à Versailles pour voir Mesdames de France. 
Madame Adélaïde étoit un peu enrhumée. Le Roi, à cinq
heures trois quarts, descendit par le petit escalier, sur
la cour de Marbre, pour monter dans son carrosse pour
retourner à Trianon. Il avoit peu de monde et peu de
flambeaux. M. le duc de Brionne, grand-écuyer, lui
donnoit, dit-on, la main, M. le duc d’Ayen, capitaine
des gardés de service, ne suivoit pas le Roi. Il étoit resté sur le petit escalier à causer avec le maréchal de Richelieu ; il y avoit à côté de lui un chef de brigade des gardes du corps. Comme il alloit monter, un grand homme en habit noir, avec une redingote, une perruque en bourse ; le chapeau, dit-on, sur la tête, a poussé et écarté le chef de brigade des gardes, s’est approché du Roi, lui a mis une main sur l’épaule ; soit pour s’appuyer, soit pour le faire retourner, et lui a donné un coup de poignard 
[2] entre la quatrième et cinquième côte du côté droit, Le
Roi n’a senti le coup que comme un coup de poing, a
mis la main à l’endroit, a senti du sang et dit ; « Je suis assassiné ! » Et en même temps a dit : « C’est cet
homme-là ! » Lequel se retiroit : « Qu’on l’arrête et
qu’on ne lui fasse point de mal. » On dit que dans l’intervalle du coup il auroit eu trois secondes pour s’esquiver à la faveur de la nuit. Aussitôt un valet de pied, un garde du corps et un autre se sont jetés sur lui et l’ont arrêté[4]. 


À l’égard du Roi, il est monté dans son appartement
sans être porté, quoique perdant beaucoup de sang. Il
étoit question de le coucher et d’un chirurgien. Il n’y
avoit personne de ses officiers. M. de La Martinière, son premier chirurgien, n’y étoit pas. On a été prendre des draps chez madame Dufour, nourrice de M. le Dauphin, et on a trouvé M. Henin, premier chirurgien de madame la Dauphine, qui a mis le premier appareil. 


L’arme dont ce scélérat étoit armé étoit, suivant la
Gazette de France, un couteau à deux lames : l’une ordinaire et l’autre en forme de canif, dont il a donné le
coup ; mais ce canif avoit cinq ou six lignes de largeur
et quatre pouces de longueur, ce qui fait un vrai poignard ; et quoique le Roi eût plusieurs habits, à cause
du grand froid, le fer est entré d’environ quatre travers
de doigt entre la quatrième et cinquième côte du côté
droit ; mais comme le coup a été porté du bas en haut, 
il a glissé dans les chairs et il n’a pas pénétré jusqu’à
la poitrine ; en sorte qu’on a reconnu tout de suite que
le coup n’étoit ni mortel, ni même dangereux. On a fait
prendre au Roi du contre-poison, crainte que l’instrument ne fût empoisonné ; mais il ne l’étoit pas par bonheur. On l’a essayé sur un chien et même l’assassin l’avoit assuré lui-même[5]. 


Une nouvelle aussi funeste s’est promptement répandue
dans les appartements. La Reine, M. le Dauphin et toute la famille royale sont accourus en pleurs dans la chambre. Le Roi, avec toute la présence d’esprit et le courage imaginables, a fait un discours touchant à la Reine et un à M. le Dauphin sur le malheur présent. Il a nommé M. le Dauphin son lieutenant général et a ordonné de prendre ses ordres sur toutes choses. 


Le Roi a demandé à se confesser ; le Père Desmarets[6], 
jésuite, son confesseur, n’étoit point à Versailles. Il s’est confessé à un prêtre confesseur du Grand Commun[7], et il s’est encore confessé au Père Desmarets, son confesseur, quand il est arrivé de Paris. 


À l’égard du malheureux assassin, il a été conduit, 
sur-le-champ dans une salle basse dans la cour de Marbre, qui est pour les gardes du Roi. On l’a mis tout nu. 
On lui a fait boire du contre-poison, sa vie et sa conservation étant importantes, et on lui a trouvé sur lui : son couteau avec le canif qu’il avoit remis dans sa
poche ; vingt-huit ou trente louis d’or avec quelques écus
de six livres, et un Ancien et Nouveau Testament, très-bien relié et doré sur tranche. 


Cet homme, questionné par les gardes du corps, a dit
s’appeler Pierre d’Amiens[8], natif de la ville d’Arras. On
dit qu’il vendoit des pierres à dégraisser sur le Pont-Neuf, et qu’il demeure quai de l’École. C’est un grand
homme de cinq pieds et demi au moins, fort, ayant l’air
hardi et déterminé. On lui a lié les mains comme de
raison. Les gardes du Roi ont eu l’imprudence de faire
rougir les tenailles de leur feu, avec lesquelles ils lui ont ferré les mollets, pendant qu’il étoit nu, pour le faire jaser, ce qui pouvoit lui donner une grosse fièvre et même le transport, M. le garde des sceaux et M. le duc d’Ayen, capitaine des gardes, présents. On lui a mis des
habits et il a passé la nuit dans cette salle. 


Il a été vu par plusieurs seigneurs qui pouvoient entrer
dans cette salle, où on lui a fait différentes questions sur l’énormité de son crime. On dit qu’il a répondu qu’il le feroit encore si c’étoit à recommencer, qu’il savoit bien à quoi il devoit s’attendre ; mais qu’il mourroit comme Jésus-Christ, et que quelques tourments qu’on lui fit, il ne parleroit pas davantage. Cependant tout le monde s’accorde généralement à dire qu’il a dit que M. le Dauphin prît garde à lui, qu’il ne sortît pas jusqu’à minuit, parce qu’il pouvoit lui en arriver autant, qu’ils étoient plusieurs. Il n’a parlé que par nous, et l’on dit que son chapeau étoit numéroté un. Sur ce qu’on lui a observé qu’il avoit beaucoup d’argent, il a répondu qu’on leur en avoit promis bien davantage. 


Les personnes qui étoient à Versailles ont rapporté
qu’il avoit répondu, la nuit, dans cette salle, des choses
singulières, entre autres, à M. le duc d’Ayen : « Qu’il n’étoit pas son juge et qu’il n’avoit rien à lui répondre ; mais que si on avoit pendu quatre évêques, cela ne seroit pas arrivé. » Et à M. le garde des sceaux, qui est en simarre et en rabat, qui, lui ayant dit qu’il étoit bien misérable d’avoir attenté à la vie du meilleur des rois, il lui avoit répondu fièrement : « Tu es un plus grand misérable que moi ; si tu avois mieux soutenu ton corps, je n’aurois pas fait ce que j’ai fait. » Cette dernière réponse n’est pas si généralement rapportée que la première, ce qui fait que tout cela mérite confirmation. 


Cette triste nouvelle a été sue à Paris mercredi, à neuf
heures du soir, par la quantité de courriers qui sont
partis de Versailles. Tous les princes, seigneurs de la
Cour, ambassadeurs et autres, sont partis sur-le-champ, 
et par un froid excessif. Le chemin de Versailles étoit
couvert de carrosses, de chaises. M. le premier président est parti à dix heures, et les présidents à mortier aussi apparemment, et y ont passé la nuit et toute la
journée du jeudi. 


Cette nouvelle s’étant répandue dès le soir même par
les domestiques, quelques conseillers ou présidents des
Enquêtes et Requêtes en furent instruits ; ils firent avertir leurs confrères ; voisins ou amis, et ils se sont rendus, au nombre de vingt, plus ou moins, chez M. le président Dubois, ancien des présidents des Requêtes du Palais, où ils avoient coutume de faire des conférences depuis leur démission. 


Là, il a été arrêté que, dans une conjoncture aussi
triste, il étoit de leur devoir de se rassembler tous au
Palais. On a envoyé chercher les buvetiers des Chambres, 
et l’on a fait faire des billets pour porter toute la nuit, afin de se rendre au Palais ; cette démarche a été approuvée de tout le monde. 


Du jeudi, jour des Rois, 6 janvier. On a réveillé, entre
deux et trois heures du matin, tous les présidents et
conseillers des Enquêtes et Requêtes, et ils se sont rendus tous à quatre heures du matin, chacun dans leurs
chambres, en habit et non en robes, pour attendre les
événements. Ils ont été plusieurs chez M. le premier
président, où ils ont eu la satisfaction d’apprendre, par
les courriers qu’il avoit envoyés, que la blessure du Roi
n’étoit point dangereuse ; mais qu’on ne savoit pas quand
M. le premier président reviendroit. Ils ont été les uns et les autres à la messe, après quoi ils ont écrit une
lettre en corps à M. le premier président, en ces termes[9] : 



«  Monseigneur, 


« Messieurs des Enquêtes et Requêtes, consternés de
l’horrible nouvelle qui se répand dans Paris, n’ont pu se
refuser aux sentiments d’amour qui les attachent à la
personne du Roi. Ils se sont mutuellement avertis de se
rendre à cinq heures du matin au Palais, à l’effet d’y attendre les ordres[10] qu’ils vous prient, Monseigneur, de
leur obtenir et leur rapporter, afin qu’ils puissent être
en état de donner, en cette occasion, des marques de
leur fidélité. 


« J’ai l’honneur d’être, etc. »


Cette lettre a été trouvée un peu froide dans le public, et point assez soumise[11]. Après le départ de ce
courrier, ils se sont séparés à midi ou une heure pour
revenir au Palais à cinq heures après midi. 


M. le premier président a dit à ces Messieurs qu’il
feroit son possible pour parler au Roi de leur demande, 
et s’il ne le pouvoit pas, à M. le Dauphin[12]. M. le premier président est entré en effet seul de sa compagnie dans la chambre du Roi, où il n’est resté que quatre minutes, les médecins lui ayant dit qu’il n’étoit pas à propos de parler d’aucune affaire à Sa Majesté. 


M. le Dauphin a tenu plusieurs conseils, tant dans la
nuit que dans la journée du jeudi ; mais, sur la demande
de messieurs des Enquêtes et Requêtes, à l’effet de
rentrer, il a répondu à M. le premier président que cette affaire étoit trop délicate et qu’il ne pouvoit pas la prendre sur son compte. M. le premier président a fait cette réponse à ces messieurs, lesquels ont attendu fort longtemps son retour ; mais M. le premier président n’est revenu à Paris, le jeudi, que sur les onze heures du soir. 


M. le premier président et les autres présidents étoient restés toute la journée jusqu’au soir dans l’antichambre du Roi, appelée l’Œil de bœuf, où étoient tous les seigneurs, gens de Cour et officiers, le tout en grand nombre, car peu de gens entroient dans la chambre du Roi. Dans la journée, les princes du sang y étoient venus en corps, les princesses du sang de même, ainsi que les ministres, et il s’est fait bien des raisonnements dans
cette antichambre, cependant avec discrétion. 


Pour Paris, la nouvelle ayant été publique le jeudi
matin, la consteṛnation a été générale[13], et il y avoit
peu de personnes qui n’aient répandu des larmes. Le
mandement de M. l’archevêque de Paris a été envoyé
dans toutes les églises de Paris, à Notre-Dame, pour les
prières de quarante heures, et les prêtres et les moines, 
suffoqués par la douleur, à peine pouvoient entonner le
Salvum fac regem ; les assistants étoient de même. Le
grand froid a empêché que tout Paris ne se soit trouvé
rassemblé à la fois dans les églises et dans les rues, pour savoir des nouvelles du Roi et pour attendre les courriers de côté et d’autre. Mais on alloit ou on envoyoit au Palais, à l’Hôtel de Ville et à la Poste (j’y ai envoyé quatre fois dans la journée), et l’on apprenoit toujours des nouvelles consolantes. Un officier de madame la Dauphine me dit le soir, à son retour de Versailles, que M. Hénin, chirurgien, lui avoit dit dans l’après-midi, non-seulement qu’il n’y avoit aucun danger, mais que, si c’étoit un particulier, il lui auroit permis de vaquer, demain vendredi, à ses affaires, et que dimanche il seroit sûrement levé. 


Plus on acquéroit à Paris de tranquillité sur la santé
du Roi, et plus on avoit la liberté d’esprit pour faire des raisonnements sur un événement aussi surprenant qu’il
est triste. Il s’agit de deviner les auteurs de cet affreux complot. On a jeté d’abord les yeux sur les Anglois, à cause de la guerre ; d’un autre côté, on a regardé ce misérable comme un fanatique, à cause des troubles de religion, et de là le public a d’abord jeté les yeux sur les jésuites en particulier, et ensuite, sur le clergé en général ; mais les gens plus tranquilles sont convenus que ce coup étoit inconcevable, impénétrable, et qu’il falloit
attendre, d’autant qu’il peut y avoir un fanatique dans
les deux partis de religion. On dit que des parents ont
retiré, dans le jour, deux cents pensionnaires des jésuites ; cela n’est pas étonnant, crainte du feu que le peuple auroit pu y mettre. 


À l’égard de la police, elle a été servie avec diligence
et avec exactitude. Défense à la Poste de donner des
chevaux à qui que ce soit sans ordre particulier ; des
ordres à vingt lieues à la ronde de ne laisser passer personne sans s’en informer ; la garde de nuit et la patrouille du régiment des gardes qui se fait tous les jours redoublées ; ordre aux mousquetaires d’être à l’hôtel, et autres ordres particuliers pour les cabarets et pour les auberges. Ces mesures sont absolument nécessaires pour pouvoir parvenir à quelques découvertes et pour la sûreté publique. 


Du vendredi 7 janvier, nulle inquiétude pour la santé
du Roi ; la blessure va autant bien qu’elle peut aller. 
On a mandé de Versailles que le Roi seroit levé demain
dans sa chambre. 


On a transporté, jeudi après midi, le criminel dans
une chambre de la geôle de Versailles. M. le marquis
de Sourches, grand prévôt de l’hôtel, le garde lui-même
dans sa chambre avec deux lieutenants et deux exempts
de la prévôté de l’hôtel, et il y a en bas dans la geôle
une garde considérable de soldats suisses et françois. 


On dit que ce malheureux a dit à M. le marquis de
Sourches qu’il le connoissoit bien, qu’il n’avoit point
été dans son régiment, et qu’il n’avoit jamais servi le
Roi, mais qu’il avoit été laquais de M. le marquis de
Bouville, gendre de M. de Sourches. Si cela est, on
pourroit savoir peut-être par des domestiques, de l’un à
l’autre, ce que cet homme-là a fait depuis qu’il est sorti
de chez M. le marquis de Sourches. 


On ne voit point que cet homme s’appelle véritablement Pierre Damiens, natif d’Arras. Il aura donné le
change sur son nom. On disoit qu’il étoit arrivé peu de
jours avant le 5 d’Arras, par le carrosse. On n’a point
trouvé ce nom sur les registres du carrosse d’Arras. On
a même fait venir à Versailles le cocher et le postillon
du carrosse d’Arras, qui ne l’ont point reconnu. On ne
croit point non plus que cet homme vendit des pierres
à dégraisser sur le Pont-Neuf, comme on disoit d’abord. 
On croit qu’il est plus instruit qu’un homme de cette
espèce, en sorte qu’on ne peut point compter sur tous
les propos qu’on rapporte de ce coquin ; ce sont autant
d’énigmes, si cet homme était assez avisé pour déguiser et donner le change. Au surplus, il n’est pas étonnant que cet événement fasse la conversation de tout Paris, et il arrive qu’on rapporte vingt faits différents et
contradictoires, comme cela est toujours dans une affaire
aussi intéressante. 


Depuis que ce criminel a été transféré, le 6, dans les
prisons de Versailles, on a commencé l’instruction de
son procès. Cela a été même annoncé dans la Gazette de France, à l’article du 6 janvier ; mais on a une chose
à reprocher au gazetier ; la Gazette est du samedi 8, 
l’article de Paris est du 8 ; il n’y a aucune nouvelle de
la santé du Roi, ni du 7 ni du 8. Dans une pareille circonstance, on devoit bien ajouter, par un supplément
qui auroit été imprimé toute la nuit du vendredi, que
le Roi étoit absolument hors de tout danger, surtout
pour les provinces qui ne sont pas à portée de le savoir
comme à Paris[14]. C’est M. Davoux, lieutenant général de la prévôté de l’hôtel, qui fait l’instruction. Il a été conseiller au Châtelet ; il vouloit acheter la charge de lieutenant criminel au Châtelet, et c’est un homme fort
entendu. 


L’on sait que la prévôté de l’hôtel a la connoissance
et une juridiction pour tous les crimes qui se commettent
dans les maisons royales et à la suite de la Cour. Mais
il s’agit de savoir à qui appartiendra le jugement d’un
procès aussi intéressant. 


On disoit à Versailles et même à Paris qu’il y auroit
une commission. On nommoit déjà M. le chancelier, 
M. le garde des sceaux, M. le premier président du Parlement, des conseillers d’État, des maîtres des Requêtes, etc. 


D’autres disoient que ce jugement devoit appartenir
au Grand-Conseil, attendu que ce tribunal est le juge
d’appel et le supérieur de la prévôté de l’hôtel, et que
son institution, son caractère, est d’être à la suite de la Cour et attaché auprès de la personne du Roi ; tribunal, au surplus, qui connoît souvent d’affaires criminelles ; qu’il ne faut pas raisonner d’après les procès de Jean Châtel et de Ravaillac, au sujet des assassinats commis sur la personne du roi Henri IV, parce que ces crimes avoient été commis à Paris. 


D’un autre côté, on prétend qu’il ne s’agit point ici
de privilèges particuliers, soit de la prévôté de l’hôtel, 
soit du Grand-Conseil, comme juge d’appel, de connoître
des crimes qui peuvent se commettre dans les maisons
royales ou à la suite de la Cour ; que l’attentat sur la
personne du Roi est le crime le plus capital, crime de
lèse-majesté au premier chef ; que c’est un crime commis contre toute la nation à laquelle la vengeance est
due, et que le jugement d’un pareil crime appartient
au Parlement, qui est le premier tribunal du royaume, 
et que ce seroit lui faire injure de lui en ôter la connoissance. 


Du même jour vendredi 7, tout le Parlement s’est assemblé, le matin, chez M. le premier président, les
Enquêtes et Requêtes, et ceux qui ont donné leur démission, en habit simplement, où l’on a discuté ces faits, qui ne peuvent faire quelque difficulté que par la circonstance des démissions. 


Tout le Parlement a chargé M. le premier président
et les présidents à mortier d’aller à Versailles, pour réclamer la connoissance de ce funeste procès, et pour demander à M. le Dauphin la permission, pour tout le
Parlement, de s’assembler. Ils sont partis sur les onze
heures. 


M. le Dauphin a tenu conseil à Versailles, sur la demande de MM. les présidents, à fin de permission à tout le Parlement de s’assembler, c’est-à-dire, en quelque
façon, de remettre les démissions. M. le Dauphin a dit
qu’il n’avoit rien à ajouter à la réponse qu’il avoit faite hier jeudi, c’est-à-dire qu’il ne vouloit pas prendre cela sur lui. 


Sur la demande de messieurs de la Grand’Chambre, 
pour supplier très-humblement le Roi de vouloir bien
renvoyer au Parlement la procédure et l’accusé, M. le Dauphin a répondu qu’il en parleroit au Roi. 


Voici la réponse de M. le Dauphin, au nom du Roi : 


« Le Roi voudra bien donner des lettres-patentes pour
renvoyer à la Grand’Chambre, assemblée séante à la
Grand’Chambre, la continuation de l’instruction et le
jugement de l’accusé. 


« Le Roi permet à M. le procureur général de dresser, 
en conséquence, un projet de lettres-patentes, et l’intention de Sa Majesté est qu’il ne soit fait aucune procédure jusqu’à l’enregistrement desdites lettres-patentes. »


Cette réponse faite à MM. les présidents, ils sont partis le soir de Versailles. 


Du samedi 8 janvier. Tout le Parlement s’est encore
assemblé de même chez M. le premier président, qui leur a communiqué les réponses de M. le Dauphin. En
conséquence, M. le procureur général, les avocats généraux et un greffier du criminel ont été visiter les prisons de la Conciergerie, apparemment la tour de Montgomery, pour voir si le tout étoit en bon état. On
espère que lundi on amènera le criminel à Paris. 


Cette nouvelle, répandue le matin, a fait grand plaisir de voir que le Parlement avoit le jugement de cette
affaire, dans l’espérance qu’on a qu’il n’y aura rien de
caché à la nation sur les circonstances, les auteurs et
les complices de ce crime, ce que le public auroit appréhendé, si ce procès avoit été jugé dans une commission particulière. 


Suivant la réponse ci-dessus, 1° les Enquêtes et Requêtes n’auront aucune part à ce jugement, puisqu’ils
n’ont, quant à présent, aucune qualité ; et d’ailleurs on
paroît convenir que quand ils seroient en plein exercice, 
ce procès ne pouvoit pas se faire les Chambres assemblées, parce que Ravaillac, assassin de Henri IV, n’a été
jugé que par la Grand’Chambre, la Chambre de la Tournelle et la Chambre de l’Édit, qui étoit une Chambre
composée de conseillers moitié catholiques, moitié protestants[15], pour connoître des affaires des hérétiques. 
Cette Chambre a été supprimée. 


À l’égard de la Chambre de la Tournelle, elle est
composée, ordinairement, de conseillers de Grand’Chambre et de conseillers des Enquêtes ; mais il n’y en
a plus à présent. Il est à présumer que messieurs des
Enquêtes se repentent bien, dans ces circonstances, 
d’avoir donné leurs démissions le 13 décembre, vingt-trois jours avant ce cruel événement ; 2° il s’agit de
lettres-patentes, ce qui paroîtroit une attribution, une commission à messieurs de la Grand’Chambre, ce qui
ne supposeroit pas une connoissance de droit ; 3° il y a
quinze ou seize conseillers de Grand’Chambre qui ont
donné leur démission et qui ne sont pas revenus depuis
à la Grand’Chambre. Il est dit dans la réponse, que les
lettres-patentes seront pour recevoir à la Grand’Chambre assemblée, séante à la Grand’Chambre. Cela comprend-il toute la Grand’Chambre, sans exception de ceux qui se sont démis, ou cela ne comprend-il que ceux qui ont marqué leur obéissance au Roi et qui se sont présentés tous les jours pour faire le service ? C’est ce qui se verra par les lettres-patentes pour les termes : assemblée et séante en la Grand’Chambre, c’est-à-dire que le procès se jugera en la Grand’Chambre et non en la Chambre de la Tournelle, ce qui exclut les officiers des Enquêtes. 


Le Roi a demandé les représentations du Parlement
pour lundi prochain. 


On dit que le Roi devoit tenir aujourd’hui un conseil
des dépêches. 


On a affiché tous les jours à la porte de l’Hôtel de
Ville un bulletin sur l’état du Roi ; dans celui du samedi, on marquoit que ce seroit le dernier. 


Du dimanche 9, on a cessé aujourd’hui les prières de
quarante heures, et à midi, on a affiché pour l’Opéra et
les comédies, pour faire connoître au public qu’il n’y a
plus aucun sujet d’inquiétude. Dans un événement aussi
funeste, les spectacles n’ont été interrompus que trois
jours, et tout a été tranquille dans Paris, tant le jour
que la nuit, comme à l’ordinaire. On a pris cependant
toutes les précautions nécessaires pour maintenir cette
sûreté ; les patrouilles du régiment des gardes redoublées. Ils vont la nuit par bande de quatre, avec le fusil sur l’épaule, qu’ils n’avoient point auparavant ; ils ne marchoient que trois en épée, et cela pour la police des soldats aux gardes. 

 
Du lundi 10 janvier, le criminel n’est point encore
transféré à Paris ; on travaille même encore à la Tour
de Montgomery pour la mettre en tout état de sûreté. 


Les lettres-patentes ne sont point aussi enregistrées ; 
on n’en sait point la forme et la teneur. Il faudra, après
l’enregistrement, un arrêt qui ordonne que les charges
et informations soient apportées au greffe, soit du Parlement ou de la Grand’Chambre, soit de la commission. 
On verra de quels termes on se servira dans cet arrêt, 
et quand l’accusé sera transféré. On dit seulement que
MM. Severt et Pasquier, conseillers de Grand’Chambre, 
sont nommés commissaires pour faire l’instruction de
ce procès. 


Il y a des gens de parti qui ne sont pas contents de ce
choix ; ce sont pourtant de très-habiles gens. Des gens
disent aussi que les princes et les ducs et pairs assisteront au jugement. On dit, de plus, que l’instruction, interrogatoires, se feront par les deux susdits commissaires, en présence de M. le premier président et de M. le président Molé, pour rendre cela plus authentique et moins suspect. 


On dit à présent que ce scélérat a été laquais de M. le marquis de Maridor, qu’il disoit dans ses moments de
pleurs Ah ! monsieur le marquis de Maridor, si j’avois
suivi vos avis, je ne serois pas ici ; qu’on a envoyé à ce
marquis, dans sa terre de Normandie, et qui n’en revient ordinairement que pour passer trois mois à Paris, 
pour le faire venir en poste ; qu’il est arrivé à Versailles, qu’il a vu le criminel, qu’il l’a reconnu, et qu’il lui a dit, en effet, qu’il ne l’avoit mis dehors de chez lui que pour son libertinage. 


Il paroît constant qu’il a été longtemps domestique à
Paris ; cependant on dit qu’il est instruit, qu’il parle
bien latin ; comment cela s’accorde-t-il ? et qu’a-t-il fréquenté depuis à Paris, pour avoir été porté et déterminé à faire un pareil coup ? 


Le déchaînement contre les jésuites est toujours égal ; 
il paroît vrai qu’avant tout ceci le Roi a exilé, par lettres de cachet, à Amiens, le Père Patouillet[16], jésuite, qui a travaillé au grand mandement de M. l’archevêque de Paris, depuis le bref, mais sur ce que, dit-on, il y avoit un nouveau mandement de M. l’archevêque tout prêt à paroître, qui étoit séditieux, et qui attaquoit la dernière déclaration du Roi, du 10 décembre, au sujet de la constitution. Or, ledit Père Patouillet, se rendant à son exil, dans une chaise de poste, des voleurs dans le chemin ont coupé les cordes de sa malle, l’ont prise, ont volé tout ce qui étoit dedans, à l’exception des papiers, dont ils n’avoient que faire, et ils ont jeté ladite malle dans un jardin d’une maison de la ville de Beaumont, à huit lieues de Paris ; qu’on a porté la malle chez le procureur du roi, lequel a envoyé à M. le procureur général ces papiers, lesquels on regarde comme très-importants dans cette malheureuse affaire. 


Comme tous les hommes ne pensent pas de même, 
d’autres gens disent que les papiers de cette malle ne 
sont que des brouillons de mandements et rien de plus, 
et même que ce prétendu dernier mandement si séditieux de M. l’archevêque est faux et supposé. Que croire
de tous ces discours ? 


Autre affaire pour les Jésuites. Jeudi dernier on a
annoncé, par un tableau pendant au-dessus de la porte de toutes les églises, les prières de quarante heures. On
s’est servi aux Jésuites d’un ancien tableau, fait pour
la dernière maladie de M. le Dauphin ; on l’a envoyé
chez le peintre qui fait ces sortes de tableaux, pour effacer M. le Dauphin et mettre le Roi. Il s’est trouvé que ce peintre n’avoit pas absolument bien effacé l’M, en sorte qu’il sembloit que cela faisoit pour M. le Roi. Un homme s’est arrêté à la porte de l’église du Collège, a amassé bien du monde, et a fait entendre à ce peuple que cela faisoit prières pour massacrer le Roi. Il a même eu la hardiesse de monter chez le recteur du Collège, pour lui demander l’explication de ce tableau. Quelle frénésie pour le coup ! On a aussi affiché des placards écrits à la main contre eux à la porte de leurs maisons. 


Mais il y a plus, on dit qu’on a trouvé des affiches à
la porte du Luxembourg qui sont affreuses contre le
Roi ; même que ceux qui les ont lues n’ont osé seulement
retenir. Cela annonceroit un complot détestable de révolte. D’où cela peut-il venir secrètement ? Heureusement qu’il n’y a point à présent de prédicateurs et de sermons séditieux comme dans le temps des anciens
troubles. 


Du mardi 11. On travaille encore à achever tout ce
qui est nécessaire à la tour[17] de Montgomery[18]. Hier, 
M. le procureur général, les avocats généraux, un greffier criminel, le major et aide-major des gardes, avec
deux architectes, ont encore visité tout. 


On dit que le criminel ne sera pas au rez-de-chaussée où était Ravaillac, parce que cela est trop humide, 
qu’il sera au premier étage ; qu’il y aura un poêle au
rez-de-chaussée et un au second étage, pour échauffer
suffisamment la chambre où sera le criminel. On dit
que la tour sera gardée par cinquante grenadiers du
régiment des gardes, dont il y aura un corps de garde
au rez-de-chaussée et un au second étage, et qu’il y aura
jour et nuit quatre sergents aux gardes, dans sa chambre, pour le garder, dans laquelle se fera l’instruction
et les interrogatoires sans qu’il en sorte. 


L’on croit que les lettres-patentes d’attribution arriveront demain. On dit qu’elles sont adressées à la Grand’Chambre et Tournelle, mais cela ne signifie pas pour
cela qu’il doit y avoir des conseillers des Enquêtes, 
comme il y en a ordinairement, parce que quand un
gentilhomme accusé au criminel demande l’assemblée
de la Grand’Chambre, le premier président et quelques
conseillers de la Grand’Chambre vont à la Tournelle
pour juger avec les présidents et les conseillers de Grand’Chambre qui sont de Tournelle ; et les conseillers des Enquêtes se retirent, en sorte qu’il n’y a que des juges de la Grand’Chambre. 


Samedi 8, il y a eu chez M. Tubœuf, conseiller de
Grand’Chambre, assemblée des seize conseillers, qui ont
donné leur démission, pour délibérer s’ils rentreroient
à la Grand’Chambre, apparemment avec la permission
du Roi, pour faire par conséquent le service avec les
autres et assister au jugement du procès, dont la connoissance est attribuée à la Grand’Chambre et Tournelle. 


Ils avoient été, dit-on, d’abord chez M. le premier
président pour s’assembler, qui leur a dit qu’ils avoient
entre eux un doyen. 


Les seize conseillers de Grand’Chambre qui ont donné
leur démission sont : MM. Tubœuf, Fermé, de Blair, de Louvencourt, Pajot de Malzac, Le Mée, de l’Atteignant, 
Anjorrant, Barraly, Mayneaud de la Tour et Pellot. 
Clercs : MM. de Fieubet, Pajot de Dampierre, Langlois, 
Chavan de la Fosse. 


M. Le Bas Duplessis n’en est pas sûrement ; cela ne
fait plus que quinze. 


De ces quinze il n’y a eu que M. de Blair dont le fils, M. de Blair de Boisemont, est intendant de Valenciennes, et M. de Baraly, qui ont été d’avis de rentrer ; les autres ont persisté à dire qu’ils ne pouvoient rentrer qu’avec les Enquêtes et Requêtes, ce qui a passé à la pluralité des voix. 


Mais les Enquêtes et Requêtes ne consentent à rentrer, qu’autant que le Roi leur accordera du moins une
surséance verbale, pour la déclaration du dix décembre, 
sur la discipline du Parlement, en disant que le malheureux événement qui est arrivé n’a point de rapport
à leurs droits et à leurs prétentions au sujet de cette
déclaration. D’autres gens pensent que le grand malheur qui est arrivé pourroit bien les déterminer à sacrifier leurs prétentions supposées, même légitimes, pour
se soumettre et pour satisfaire le Roi dans cette occasion. 


À l’égard du criminel, l’on sait à présent son nom ; il
s’appelle Robert-Pierre[19] Damiens. Sa femme, qui étoit
cuisinière dans une maison, et sa fille qui apprenoit la
couture, ont été prises et conduites à la Bastille. On dit
que la femme a dit d’abord, sans savoir de quoi il s’agissoit, que son mari étoit un libertin et qu’elle étoit quelquefois trois mois et six mois sans le voir. Il est fils d’un boulanger à Arras. 


Ce scélérat est enfin décidé être un domestique de
profession. On sait à présent plusieurs maisons où il´a
servi : M. le marquis de Bouville, une dame attachée à la Cour, M. le marquis de Maridor[20], gentilhomme de
Normandie, et en dernier lieu chez madame de Saint-Reuse[21] (à peu près ce nom), chez laquelle va très-souvent M. le marquis de Marigny, directeur général des bâtiments ; et il n’est sorti de toutes ces maisons que pour mauvaise conduite. On dit aussi qu’étant jeune il a servi dans les chambres communes du Collège des Jésuites, et qu’il étoit neveu d’un nommé Neveu, qui étoit un espèce de maître d’hôtel dans le Collège. 


On dit qu’il a servi M. Michel en dernier lieu, négociant, à qui il a volé deux cents louis, pourquoi il a été poursuivi et décrété, et c’est ce qui l’a obligé de faire ses voyages. Il avoit un frère, domestique depuis seize ans chez M. Aubin, conseiller au Parlement, fort honnête garçon, qui a été pris et mené à la Bastille. Sa femme étoit cuisinière chez un banquier, elle a été prise. Une fille de dix-sept ans, assez jolie, qui travaillait en couture et qui a été prise avec sa tante, femme du laquais
de M. Aubin, laquelle étoit cuisinière depuis quatre ans, chez M. Pothouin, avocat. Tout cela a été pris. Ce malheureux avoit aussi servi M. de Lys, conseiller au Parlement avant l’exil. 


Tout le monde s’accorde à dire que depuis sa dernière condition il a fait un voyage à Calais, qu’il a été
aussi à Bordeaux. Qu’a-t-il été faire dans ces endroits ? 
Cela pourroit faire présumer qu’il auroit eu là quelque
intelligence avec des étrangers ; mais cependant le soupçon ne prend pas de ce côté-là dans le public. 


Seconde assemblée des conseillers de Grand’Chambre, 
qui ont donné leur démission sur le même sujet. Elle a été, dit-on, différente de la première ; la pluralité des
voix a été pour rentrer au Palais sans aucune condition. 
Il n’y a eu que trois avis contraires : MM. Tubœuf, de
Lattaignant et Le Mée. 


Il y a apparence que les présidents du Parlement auront fait leur possible pour ramener tous ces messieurs
à l’obéissance, et les trois qui s’y sont opposés seront
notés dans le ministère. 


On tient actuellement les États de Bretagne. C’est
M. le duc d’Aiguillon qui est pour le Roi. On leur demande des subsides extraordinaires à cause de la guerre, 
et ils s’y sont opposés autant qu’ils ont pu dans l’assemblée des États. Ils ont envoyé leurs raisons à cet
égard en Cour. 


Le mercredi 5 janvier, jour malheureux à la honte de
notre nation, madame la duchesse d’Aiguillon a écrit, 
dit-on, à M. le duc d’Aiguillon la triste nouvelle de
l’attentat fait sur la personne du Roi. Le courrier est
parti à dix heures du soir, a fait diligence et est arrivé
à Rennes la nuit du jeudi au vendredi. M. le duc d’Aiguillon, sur-le-champ, toute la nuit, a fait assembler
les États, et un quart d’heure après il a été arrêté, d’une voix unanime, qu’on enverroit des députés au Roi pour lui marquer la sensibilité des États au malheur général, les sentiments d’une parfaite soumission et obéissance ; qu’ils se désistoient de tous leurs débats ; qu’ils accordoient au Roi tout ce qu’il demandoit, et qu’ils feroient même leurs efforts pour y augmenter. M. le duc d’Aiguillon a renvoyé sur-le-champ le courrier à sa femme. Les députés, composés de deux personnes de la noblesse et d’un évêque, se sont disposés à partir. Ils sont arrivés un jour après le courrier ; ils ont eu audience du Roi, qui les a reçus avec des marques de bonté et de considération infinies. Ils ont été très-fêtés à Versailles, c’est le bruit du public ; et les gens de qualité font valoir par cet exemple les sentiments de la noblesse. 


On dit que ce n’étoit que pour complimenter le Roi. 
Mais que le reste pour les offres n’est pas véritable. 


M. Dufranc, secrétaire de la Cour et greffier de la
Grand’Chambre, étoit venu auparavant faire un compliment au Roi, qui l’a bien reçu, et qui lui a dit qu’il
étoit content de la conduite de son Parlement. Le Roi, 
sans doute, entendoit parler des présidents et conseillers
restants. 


Le corps de l’Hôtel de Ville de Paris a eu de même
audience. Le Roi les a très-gracieusement reçus. Il y a
eu aussi des députés du Parlement de Rouen. On dit
que le Roi leur a dit : Vous direz à mon Parlement que
je me porte, bien ; mais que je veux être obéi.


Autre nouvelle. Division dans les Chambres des Enquêtes et Requêtes. Un pareil événement a remué les
esprits, a fait faire des réflexions. Il y a eu des conférences particulières des uns aux autres


On dit que lundi 10, M. le président Desvieux, second
président de la première Chambre des Requêtes du Palais, et M. de Cotte, troisième président de la seconde
Chambre des Requêtes, ont été chez M. le président Dubois, premier président des Requêtes, pour lui proposer
de signer, au nom de plus de cinquante conseillers, tant
des Enquêtes que Requêtes ; dont ils avoient parole, l’écrit ci-après, pour présenter au Roi. : 


« Accablés, consternés par la nouvelle de l’exécrable parricide attenté sur la personne du Roi, craignant que dans les premiers moments où nos esprits
étoient saisis du malheur affreux auquel la France
vient d’échapper, nous n’ayons exprimé qu’imparfaitement tous les sentiments dont nos cœurs sont
pénétrés ; à peine rendus à nous-mêmes, par la certitude de la continuation des jours précieux de Sa Majesté, uniquement occupés à employer les moyens
de la convaincre de toute l’étendue de notre amour, 
nous supplions, avec les instances les plus fortes et les plus respectueuses, le meilleur et le plus chéri des
rois, de nous donner des ordres, que nous n’avons
cessé d’attendre avec la plus vive impatience, qui nous
mettent en état de consacrer le reste de nos jours, conformément à nos désirs les plus ardents, au service
que nous lui avons voué par serment, et de continuer
à lui donner des preuves de notre attachement sans
bornes, de la fidélité, de la soumission la plus parfaite
et du zèle infatigable dont nous ne cessons d’être animés pour le bien de son service ; nous connoissons trop
sa justice et sa bonté pour ne nous pas livrer sans réserve sur ce qui fait l’objet de nos alarmes. » 


On dit que M. le président Dubois a refusé absolument
de signer un pareil écrit, que c’étoit trahir les droits et les intérêts de toute la compagnie, qu’on avoit été sur
le point d’obtenir du Roi une surséance à la déclaration pour la discipline, du moins verbale, et qu’il n’étoit pas possible de rentrer ainsi sans réserve et sans condition ; et que cette conversation entre M. Dubois, et MM. Desvieux et de Cotte a été des plus vives. 


Du mercredi 11. On dit encore que mardi 10, MM. l’abbé Chauvelin[22], conseiller de la troisième, Roland de Challerange et Gautier de Bésigny[23], président de
la seconde des Requêtes, sont venus chez M. le président Dubois, se récrier sur le parti qu’on vouloit prendre ; que c’étoit ensuite de toutes les manœuvres qu’on avoit faites et qu’ils protestoient de ne point signer cet acte pour rentrer. 


On verra ce que cette division produira. On croit que
la pelote grossira pour rentrer ; ce qui remettroit l’exercice de la justice. 


Le projet de cet acte est tombé. On dit qu’on ne veut point en Cour d’acte général, c’est-à-dire concerté et
signé de plusieurs, qu’on exige que chacun en particulier
écrive une lettre au chancelier, de repentir, pour demander au Roi la grâce de lui remettre sa démission et
la permission de rentrer. 


On dit aussi que M. Bourrée de Corberon[24], président
de la première Chambre des Enquêtes, a écrit au chancelier une lettre pareille ; qu’il a été depuis à une assemblée de conseillers, chez le premier président de cette
Chambre, et que toute la compagnie a dit à M. Thiroux
d’Arconville, premier président de cette Chambre, que, 
si M. de Corberon ne se retiroit, ils s’en retourneroient tous ; en sorte que cette affaire n’est pas encore arrangée. 


Dans la Gazette de France, du samedi 15, il est dit
que l’on a envoyé les lettres-patentes d’attribution à la
Grand’Chambre pour juger l’assassin. 


Du lundi 17, les lettres-patentes d’attribution ont été
enregistrées à la Grand’Chambre, séante en la Grand’Chambre. On dit que MM. de Blair et Baralis, qui étoient du nombre de ceux qui avoient donné, le 14 décembre, leur démission et qui avoient été d’avis de les redemander dans une assemblée des démettants, se sont présentés pour entrer dans la Grand’Chambre et assister à l’enregistrement des lettres-patentes ; mais que M. le premier président leur a demandé s’ils avoient leur démission, laquelle ils n’avoient pas, et qu’il a refusé de les admettre. 


On dit qu’ils étoient trente-deux à l’enregistrement, 
savoir : Dix présidents, les quatorze conseillers restants, six conseillers d’honneur et deux conseillers honoraires ayant séance en la Grand’Chambre. 


On a apparemment rendu arrêt en conséquence pour
faire apporter les charges et informations et pour faire transférer le criminel aux prisons de la Conciergerie. 


Du mardi 18 janvier. Cette nuit on a conduit de Versailles à Paris le scélérat Damiens, sur les deux heures
du matin, avec une forte escorte d’infanterie. Il y avoit
au moins six cents hommes du régiment des gardes, les
officiers à cheval et bien des cavaliers de la prévôté de
l’hôtel qui étoient dans une gondole, avec un lieutenant, 
deux exempts, deux gardes de la prévôté de l’hôtel, et
le chirurgien. Il y avoit deux carrosses de suite dans
l’un desquels étoit un prisonnier avec des gardes ; il n’y
avoit point de flambeaux. 


Pour donner le change à la curiosité du peuple, on l’a
amené par Meudon, et il est entré dans Paris, par la barrière de Sèvres. On dit qu’on défendoit de se mettre aux fenêtres dans les rues, et qu’on menaçoit de tirer si on ne fermoit les fenêtres[25]. On dit qu’il y avoit trois carrosses à six chevaux, et qu’il étoit dans celui du milieu ; et on l’a ainsi logé en grande pompe dans la tour de Montgomery. Il y a une garde de soldats des gardes
françoises qui est relevée tous les vingt-quatre heures, 
en dehors dans la cour du Palais, avec des barricades. 
On a pris le café qui étoit auprès de la porte de la Conciergerie pour faire un corps de garde. 


Les deux commissaires, MM. Severt et Pasquier, le
premier président et le président Molé ont été dès aujourd’hui l’interroger à onze heures jusqu’à cinq heures
du soir. 


Dans le supplément de la Gazette d’Utrecht, du 14 janvier, il y a deux articles de Paris, du 7 janvier, dans
lesquels on a fait le détail de cet assassinat. 


Les Gazettes de Hollande et d’Utrecht parlent ordinaiment pour les jansénistes contre le clergé et l’Église.


Il est dit, par exemple, dans ce supplément, qu’aussitôt la nouvelle de cet attentat, tous messieurs du
Parlement qui s’étoient démis ont couru chez M. le premier président le prier de se rendre à Versailles, avec la Grand’Chambre, pour informer le Roi qu’ils rentreroient dans leurs charges, à telles conditions que Sa Majesté jugeroit à propos de leur prescrire, pour les
mettre en état d’employer tout leur zèle et toute la vigilance pour la découverte de cet horrible complot. 


Ce fait n’est pas véritable. On a imprimé la lettre que
messieurs des Enquêtes et Requêtes ont écrite, la nuit
du jeudi 6, à M. le premier président, à Versailles, et la réponse du premier président. 


On dit dans un autre article de ce supplément qu’un
seigneur a reconnu dans ce malheureux un de ces esprits atrabilaires propres à être conduits par des voies sublimes au comble de la scélératesse. 


Il est dit ensuite que le public a lieu de s’attendre aux
suites les plus importantes de cet événement et à des résolutions conformes aux sages avis que Sa Majesté reçoit
du prince de Conti et des autres princes de son sang, qui
ne quittent point sa personne. 


Suivant cet article, on regarde donc ce scélérat comme
un fanatique en fait de religion. Mais dans le grand
article, du 7 janvier, où l’on fait le détail, le gazetier
fait des réflexions qui ne sont pas conséquentes. 


Il est dit « C’est à ces traits que l’on reconnoît un
esprit animé du même fanatisme qui arma la main
parricide d’un Clément, d’un Châtel, d’un Ravaillac. 
C’est à un tel fanatisme que tous les Parisiens, les bons
François, tous les honnêtes gens reconnoissent le fâcheux effet de l’impuissance des lois, suspendues par l’inaction des véritables défenseurs de la religion et de l’État. » 


Il a voulu dire apparemment que si la plus grande
partie du Parlement, qui est le défenseur de la religion
et de l’État, n’avoit pas été obligée de se démettre de leurs charges, à cause des déclarations du lit de justice, 
étant dans leur activité ordinaire, ils auroient pu prévenir et empêcher ce malheureux complot. 


Mais cette phrase est louche, car la suspension des
lois, la retraite des défenseurs de la religion et de l’État, ne doit pas aigrir ni animer ceux qu’on prétend violer les lois et vouloir introduire le schisme ; cela doit les mettre, au contraire, plus à leur aise pour continuer leur entreprise ; ils n’ont point à se venger ni à faire agir un fanatique. 


Douze sergents aux gardes sont entrés avant lui dans
la Tour et n’en sortiront qu’après lui. Quatre passent
vingt-quatre heures dans sa chambre, et les huit autres
sont dans la chambre au second pour se relever ; il y a
un cuisinier de la bouche du Roi pour apprêter le manger et qui n’en sort point. On dit qu’il a prêté un nouveau serment pour cet office. Il y a tous les jours une
table pour quinze personnes. M. Foubert, fameux chirurgien et du Parlement, y couche toutes les nuits, et son premier garçon ne quitte point le prisonnier. La jambe
qu’on lui à brûlée au mollet, dans la salle des gardes à
Versailles, est assez enflée, mais il n’y a point de
danger.

 
Du mardi 18, les gens du Roi ont été à Versailles pour
demander au Roi un jour pour recevoir les représentations du Parlement. 


Du mercredi 19, M. le premier président et les présidents Molé et de Rosambo ont présenté ces représentations au Roi, qui leur a répondu qu’il les examineroit avec attention et qu’il leur feroit savoir ses volontés. 


Le bruit couroit à Paris que tout le Parlement devoit
rentrer jeudi 20, même que le Roi accordoit la surséance
des trois déclarations du lit de justice du 13 décembre, 
du moins de celle pour la discipline du Parlement. On
dit que messieurs des Enquêtes et Requêtes ne veulent
point consentir à rentrer que tous ensemble, sans vouloir que le Roi en exclue un certain nombre comme mutins et esprits plus échauffés que les autres. 


Du samedi 22, point de rentrée du Parlement. Messieurs de la Grand’Chambre, président et conseillers, y
viennent tous les jours. On ouvre l’audience pour la
forme, mais on ne fait rien. 


MM. les présidents et commissaires ont continué jeudi
d’interroger le scélérat Damiens. 


Du dimanche 23, toute la Grand’Chambre, présidents, conseillers, dont étoient MM. de Blair et Baralis, 
qui sont rentrés, les six conseillers d’honneur ont été à
Versailles au nombre environ de trente-deux, non compris les gens du Roi, pour recevoir la réponse à leurs
représentations. 


Ces représentations sont assez étendues[26] ; elles frappent
sur tous les différents objets des trois déclarations du lit de justice qu’ils ont cru devoir être réformés, et dont ils ont voulu faire sentir au Roi les inconvénients qui pourroient en arriver, mais elles sont dressées avec plus de simplicité et de modération que les anciennes remontrances. 


Le Roi a dit à ces messieurs, à l’ordinaire : Mon
chancelier va vous expliquer mes volontés. M. le chancelier a lu la réponse du Roi, qui est assez longue et détaillée. Le Roi répond par article aux représentations ; il rend compte des raisons qui l’ont déterminé sur chacun des objets de ses trois déclarations du lit de justice : il les interprète même de façon à faire voir qu’il n’a cherché que la paix, sans vouloir donner trop d’autorité au clergé, sans donner trop d’atteinte aux droits du Parlement et sans se départir de la loi du silence qu’il a imposée tant de fois. 


Mais il résulte de ces réponses, faites avec bonté, que
Sa Majesté entend que ses trois déclarations soient exécutées ; après le discours du chancelier, le Roi a chargé expressément MM. les présidents de prendre toutes les
mesures les plus convenables et les plus promptes pour
rendre la justice à ses sujets, et M. le premier président en particulier, d’obliger les procureurs à remplir leurs fonctions. 


Les gens sensés ont trouvé ces réponses très-sages, 
mais les gens de parti ont dit hautement qu’il n’y avoit
plus d’espérance au sujet de ces déclarations, et que
tout étoit perdu. 


Du 23 janvier 1757, le Roi a dit : « Mon chancelier
va vous expliquer mes intentions. »



discours de m. le chancelier. 



« Le Roi s’est fait rendre compte des représentations
de son-Parlement, sur ses deux déclarations du 10 décembre dernier et sur son édit du même mois. 


« L’intention de Sa Majesté est et sera toujours que
les lois qui prescrivent le silence soient inviolablement
observées. C’est dans cet esprit que la déclaration, du
10 décembre a été faite et qu’elle doit être entendue, et
Sa Majesté, en reconnoissant le droit d’enseigner qu’ont
les archevêques et évêques, a assez marqué, par les
termes mêmes de sa déclaration, les bornes dans lesquelles ils doivent se renfermer pour ne point troubler
la tranquillité publique.

 
« En excluant toutes les interrogations indiscrètes de
la part de ceux qui administrent les sacrements ; le Roi
n’a entendu admettre que celles qui sont autorisées par
la discipline de l’Église. 


« Si le Roi n’a pas voulu que ses Cours et juges pussent ordonner que les sacrements seroient administrés, 
Sa Majesté s’est proposé en cela de se conformer à
l’exemple des rois ses prédécesseurs, qui, par leurs ordonnances, et en dernier lieu par l’édit de 1695, ont
réservé à la juridiction ecclésiastique la connoissance des matières purement spirituelles, et notamment l’administration des sacrements. 


« Sa Majesté a jugé qu’en laissant à ses Cours et à ses
juges la punition de ceux qui se rendroient coupables
par le refus injuste des sacrements, et conservant dans
toute son étendue la voie de l’appel comme d’abus
contre tous actes émanés de la puissance ecclésiastique, 
les officiers dépositaires de son autorité seroient en état de pourvoir suffisamment au maintien du repos public
et de réprimer ceux qui entreprendroient de le troubler. 


« Le préambule et la disposition de sa déclaration
annoncent expressément que l’intention du Roi est que
tout ce qui s’est fait de part et d’autre, à l’occasion des disputes présentes, soit également aboli et demeure
comme non avenu ; et si Sa Majesté, en s’élevant au-dessus des règles ordinaires, a jugé à propos de faire cesser l’effet de tous jugements et procédures auxquels
les derniers troubles ont donné lieu, on doit sentir les
motifs qui l’ont déterminée à faire usage, en cette occasion, de la plénitude de sa puissance. 


« Dans la suppression que Sa Majesté a faite des deux
Chambres des Enquêtes et de quelques offices de son
Parlement, elle a eu principalement en vue l’honneur
et la dignité de la magistrature ; et en attribuant la présidence dans toutes les Chambres à ceux auxquels elle
appartient par état, elle a conservé d’ailleurs aux présidents des Enquêtes toutes les distinctions dont ils peuvent être susceptibles, en continuant de lui rendre leurs services. 


« Le Roi n’a point entendu mettre de bornes au zèle
de son Parlement pour représenter à Sa Majesté ce qui
pouvoit être du bien de son service et du soulagement
de ses peuples ; mais les justes sujets de mécontentement qu’elle a reçus de différentes remontrances que
son Parlement lui a présentées dans ces derniers temps, l’ont portée à faire mettre sous ses yeux les ordonnances
et les déclarations que le feu-Roi a données successivement sur ce sujet. 


« Vous avez dû remarquer que Sa Majesté a préféré
de renouveler les dispositions de l’ordonnance de 1667. 
C’est même avec regret qu’elle a jugé nécessaire de les
rappeler, et Sa Majesté ne désire rien davantage que de
voir son Parlement l’engager par sa conduite à n’en jamais faire usage. 


« Le Roi a fait connoître plus d’une fois à son Parlement ses intentions sur l’objet qui termine vos représentations. Ceux qui, en s’adressant à son chancelier
par des lettres particulières, ont donné à Sa Majesté des 
témoignages de leur zèle, de leur fidélité et de leur soumission, ont déjà reçu des preuves de sa bonté. »


Le Roi a dit : 


« Vous venez d’entendre mes volontés ; j’exige de
votre attachement autant que de votre devoir que vous
rendiez la justice à mes sujets, et que vous preniez à
cet effet les moyens les plus prompts et les plus efficaces. »


Le Rọi a ordonné en particulier à M. le premier président de faire avertir les procureurs au Parlement, à
l’effet de remplir leurs fonctions. 


Du lundi 24, M. le premier président a envoyé chercher, à huit heures du matin, M. Fermé[27], premier procureur de communauté en charge, et il lui a dit de venir à midi avec les trois autres procureurs de communauté. 


MM. Fermé et Defresne s’y sont rendus avec M. Desnoux, greffier de la communauté ; des deux autres, l’un étoit mort depuis peu, et l’autre malade. 


M. le premier président leur a notifié les ordres précis qu’il avoit reçus du Roi à leur égard ; ils ont marqué leur soumission, mais ils ont demandé au moins vingt-quatre heures pour pouvoir faire avertir tous les procureurs, au nombre de quatre cents répandus dans les
différents quartiers de Paris. 


M. le premier président a demandé à ces trois officiers une reconnoissance signée d’eux de la notification par lui faite des ordres du Roi, de leur soumission à s’y conformer, et du délai de vingt-quatre heures qu’ils avoient demandé, apparemment pour être en état de rendre compte au Roi de son exactitude. 


Mais ce qui est de singulier, madame la première
présidente a attendu au passage ces trois procureurs
sortant du cabinet ; elle leur à parlé de ce qu’ils venoient d’y apprendre, et leur a dit qu’il ne falloit pas
absolument se presser dans une affaire aussi délicate ; 
que M. le premier président avoit été forcé de leur dire ce qu’ils avoient entendu, et qu’il falloit agir prudemment. 


Cette politique surprend d’abord d’autant, que madame la première présidente, qui est femme d’esprit, ne
pouvoit pas trop compter sur le secret de ces trois procureurs ; mais comme elle sait le fanatisme du public, 
l’éloignement à l’obéissance aux ordres du Roi et la disposition du public à penser mal sur le compte de M. le premier président, dans les circonstances présentes, 
elle a voulu faire entendre que M. le premier président s’étoit chargé de ces ordres avec regret, et qu’il n’y avoit aucune part. 


D’un autre côté, peut-être, ne vouloit-on pas aller
trop vite et donner le temps à chaque conseiller de se
déterminer à écrire à M. le chancelier, et de ne reprendre le cours de la justice que quand on pourroit former une Chambre des Enquêtes et Requêtes, d’autant que la Grand’Chambre ne suffit pas seule pour former une juridiction ; mais cela sera long, parce que personne ne
veut agir des premiers, soit des conseillers pour écrire, 
soit des procureurs pour agir.

 
Pendant ce temps-là, messieurs des Enquêtes et Requêtes tenoient toujours des assemblées entre eux ; il y
en avoit eu une générale le mardi, chez M. le président Dubois, où il s’étoit tenu des discours vifs. M. le président Dubois leur dit que, comme il n’y avoit plus rien à espérer sur le changement des déclarations, toute la compagnie lui faisoit beaucoup d’honneur, qu’il les avoit reçus avec grand plaisir ; mais que, n’ayant plus de qualité, ces sortes d’assemblées devenoient suspectes ; qu’il les prioit de n’y plus revenir, et qu’il partiroit le samedi suivant pour sa terre. M. Fermé fit assembler chez lui ; à quatre heures après midi, tous les anciens procureurs de communauté, ce qui forme douze personnes, pour les instruire des ordres que les trois premiers avoient reçus de M. le premier président. 


Du mercredi 26, il y a eu à la Grand’Chambre audience de sept heures et de neuf ; il y avoit en place
neuf présidents et vingt-quatre conseillers, dont deux
clercs ; il s’y est trouvé sept anciens procureurs. On a
appelé à la première audience sept ou huit placets et
deux à la seconde ; mais ceux chargés de ces affaires-là
ne s’y sont pas trouvés. Cependant voilà un commencement d’audience et de siège ; jusqu’ici il n’est point
question des avocats, quoique absolument nécessaires
pour réaliser l’audience.

 
Du jeudi 27, il y a eu la même cérémonie. C’étoit le
jour d’un grand rôle, après l’audience de sept heures, 
où les présidents étoient sur les hauts bancs, en robes
rouges et en fourrures ; point d’avocats chargés de la cause du rôle ; mais, à l’audience de sept heures, M. le premier président a demandé sèchement aux procureurs de communauté s’ils n’avoient pas fait avertir les procureurs. Ils ont répondu qu’ils l’avoient fait ce matin. Pourquoi pas dès hier ? a dit le premier président ; songez à les avertir pour samedi. Le vendredi étoit la Saint-Charlemagne. 


La Grand’Chambre étoit toute remplie de monde et
de curieux à la grande audience. 


Mais, ce matin, grande nouvelle au Palais et dans
Paris ; il y a eu seize lettres de cachet pour exil à des
conseillers : 


	MM.	le président Dubois, à la terre de Buissière en Bas-Poitou[28] ;


		L’abbé Chauvelin, à son abbaye de Moutiers-Ramey, près Troyes ;


		De Saint-Vincent, à sa terre ;


		Robert de Monneville[29], Drouin de Vandeil, à Deuil, près Lagny ;


		Héron[30], à Saint-Calais, dans le Maine ;


		Lambert l’aîné, à Bleré en Touraine ;


		Lambert le jeune, à la Flèche ;


		Clément de Feuillet, à sa terre[31];


		De Gars de Freminville[32], à sa terre ;


		Tubœuf père ;


		De Latteignant fils ;


		Noüet, en Xaintonge ;


		Saget ;


		Chavannes[33] ;


		Douet de Vichy ;


		Delpeches de Mérainville.




Comme ces messieurs n’ont plus aucun titre, ces lettres
de cachet leur ont été portées par de simples officiers
du guet à cheval ; il ne s’agit plus de mousquetaires, et
la lettre portoit : À monsieur un tel, sans autre qualité ; ordre de partir dans les vingt-quatre heures, défense de
sortir et de parler, à qui que ce soit, qu’à des parents et en présence du garde, qui ne les quittoit pas et qui
devoit les conduire jusqu’à vingt lieues de Paris. 


Ils sont presque tous partis le jeudi et le vendredi, et
la plus grande partie sont exilés en leurs terres. 


Apparemment que le ministère a exilé ces seize personnes, comme étant des gens remuants, capables d’animer les autres et de les empêcher d’écrire au chancelier
pour rentrer ; mais cette recherche du ministère n’est pas bien exacte. Il y en a là plusieurs, comme Noüet, 
Saget, Douet de Vichy, Latteignant fils, Héron, qui est
un sujet très-médiocre, qui n’ont jamais passé pour gens
de parti ; aucuns d’eux venoient même rarement au Palais
et songeoient à se réjouir. On dit qu’il faut que ces particuliers aient lâché quelques propos imprudents contre
les ministres, à M. le premier président dans des assemblées particulières. Pendant qu’on laisse à Paris
M. Fermé, de la Grand’Chambre, Roland de Challerange, 
de la quatrième, le président de Bésigny et Moron, 
doyen de la deuxième des Requêtes, Boutin, de la première, qui sont gens fermes plus ou moins et qui soutenoient le parti dans les assemblées. On n’entend rien
à cette politique. 


D’ailleurs, bien des gens trouvent cet exil hors de
propos et le blâment ; il met, pour ainsi dire, ceux qui
auroient voulu écrire, hors d’état de le faire et de rentrer par honneur, par l’exil de leurs confrères. Au lieu que, si le chancelier avoit eu une trentaine de lettres, on auroit été en état de leur donner ordre de se rassembler en la première Chambre des Enquêtes, d’en former une et de continuer l’exercice de la justice, avec la Grand’Chambre de son côté ; et les Requêtes de l’hôtel auroient pu suppléer pour un temps aux Requêtes du Palais. On ne sait pas comment la Cour sortira de ce coup de politique. 


Du samedi 29, il y a eu l’audience de sept heures et
celle de neuf ; il s’est trouvé vingt ou vingt-deux procureurs en robe. On a appelé plusieurs placets. Les procureurs de ces causes ont donné des excuses telles qu’ils ont pu pour demander la remise : les uns, qu’il y avoit beaucoup d’avocats chargés dans une cause ; d’autres, que les parties leur avoient écrit de différer, et qu’elles devoient envoyer des pièces, ainsi du reste. Il y en a
eu deux qui ne s’y sont pas trouvés, et dont le premier
président a écrit les noms ; mais bref on a levé l’audience sans rien faire, et toute la Grand’Chambre étoit pleine de monde. Les magistrats et même les procureurs sont sortis par les derrières de la Grand’Chambre pour éviter d’être hués, tant la fermentation du public est grande. 


M. le premier président, outre les anciens procureurs
de communauté et ceux en charge qui avoient ordre de
venir au Palais, a fait écrire jeudi, de sa part, par son
secrétaire, et comme ayant les ordres du Roi, aux vingt-quatre plus anciens procureurs d’assister aux audiences ; 
et, pour ceux dont les causes étoient sur le mémoire
pour samedi, on les a avertis à l’ordinaire. 


Arrêté cejourd’hui de la Grand’Chambre, pour présenter au Roi de très-humbles supplications pour obtenir
le retour des seize conseillers exilés, qu’ils qualifient
leurs confrères et membres du Parlement. Il est dit
dans l’arrêté que ce retour est d’autant plus nécessaire
pour parvenir au rétablissement de la justice, que, 
malgré toute leur disposition à remplir les intentions de
Sa Majesté, ils trouvent toujours de nouveaux obstacles
à leur activité. 


On ne donne point d’arrêts de défenses. Le premier
président dit qu’il n’en a pas refusé ; à la vérité, les
procureurs ne s’empressent pas d’en demander. Mais
aussi ceux qui voudroient peut-être aller en avant sont
embarrassés ; ils ne connoissent rien à la politique intérieure du premier président ; ils ne savent s’il souhaite réellement ou non que les choses prennent un certain train. 


D’ailleurs un peu de division dans la Grand’Chambre
même. MM. les présidents de Lamoignon, de Montrevault
et de Novion ne veulent plus ouvrir l’audience de la
Tournelle, attendu qu’on n’y fait rien, ce jeu les ennuie. 


arrêté de la grand’chambre, du 29 janvier. 


 
« La Cour, en délibérant sur le récit fait par M. le premier président, principalement occupée dans ce
moment de la disgrâce qu’elle vient d’éprouver, unie
avec tous les membres du Parlement par les liens indissolubles de l’amour et de la fidélité pour son souverain, a arrêté qu’elle se transportera vers le Roi, à
l’effet de lui exposer son trouble, son accablement et
l’excès de la consternation dont elle est pénétrée ; de
toucher le cœur dudit seigneur Roi ; de lui exprimer
les véritables sentiments de tous les membres de son
Parlement, et d’obtenir de sa bonté et de sa justice
leur rappel et leur réunion dans des circonstances
où ladite Cour rencontre à chaque pas des obstacles
capables de ralentir le zèle qui l’anime, s’il n’étoit
toujours soutenu par son amour pour la personne
dudit seigneur Roi, pour le bien de son service et celui
de l’État. 


« En conséquence, les gens du Roi se transporteront
aujourd’hui par-devers ledit seigneur Roi pour recevoir le jour et l’heure et le lieu où il lui plaira de
recevoir et entendre sadite Cour. » 


Le Roi a envoyé trois cent mille livres aux curés de
Paris pour distribuer aux pauvres de leurs paroisses, en
actions de grâces du rétablissement de sa santé. 


Le lundi 31 janvier, on dit que le Roi a donné aux
gens du Roi à mardi 1er février, pour recevoir les supplications de son Parlement. Il semble qu’on veuille tirer en longueur de la part de la Cour, quoique les circonstances présentes soient assez instantes. On ne voit
point jusqu’ici qu’il y ait de la part de la Cour aucun
projet formé ni suivi. 


Ce matin, on a crié dans Paris et affiché un arrêt de
la Cour de Parlement, du samedi 29, qui supprime un
écrit imprimé ayant pour titre : Objets, etc., comme imprimé contre les règlements de la librairie et de la
Cour, et contenant des objets qui n’étoient pas faits
pour être mis sous les yeux du public. 


Les objets sont les objets des représentations faites
par la Grand’Chambre, au sujet des trois déclarations, 
et qui ont donné lieu à la réponse du Roi du 23 janvier. 
Ainsi c’est leur propre ouvrage ; mais : 


1° Cela a dû faire un effet dans le public, que d’entendre crier : Arrêt de la Cour de Parlement ! lorsque l’on croit qu’il n’y a plus de Parlement ; c’est un acte bien public de juridiction ; 


2° Il y a : La Grand’Chambre et Tournelle assemblées, 
les gens du Roi sont entrés. Cela marque qu’il y a une
Chambre de Tournelle, et, de plus, que ces deux Chambres ensemble, tirées de la seule Grand’Chambre, forment seules la Cour du Parlement ; car il y a extrait des
registres du Parlement. Je ne sais si messieurs des Enquêtes et Requêtes seront bien contents de ces qualifications : La Cour ordonne, etc., et si cela les engagera bien à rentrer ; 


3° La Cour défend de l’imprimer, vendre et distribuer, 
sous telles peines qu’il appartiendra, et enjoint aux officiers de police du Châtelet et au bailli du Palais de tenir la main à l’exécution de l’arrêt. Cela ne s’est pas mis encore dans ces sortes d’arrêts de suppression ; on veut apparemment empêcher les colporteurs de vendre toutes
ces sortes d’écrits dans Paris et surtout dans la grande
salle du Palais, où la vente en étoit commune ; il y a
y a longtemps que cela auroit dû être fait ; cela n’a servi jusqu’ici qu’à émouvoir les esprits. 


Ce matin, il y a eu audience de sept heures et la
grande audience ; à la première, il y avoit environ vingt
procureurs, dont on a appelé, sept ou huit placets. Dans
une cause où il y avoit quatre procureurs, aucun ne s’y
est trouvé ; aux autres, les procureurs ont donné des
excuses. Comme à l’ordinaire, on n’a rien fait. M. le premier président a parlé, mais sans aigreur, et rien de
plus que des remises. À la grande audience, il y avoit
vingt juges ; l’affaire a été remise à un autre rôle de la
Grand’Chambre qui étoit pleine de monde, mais sans remise. 


Au surplus, voilà le mois de janvier fini. Il y a vingt-six jours que l’assassinat est commis, et l’on travaille
toujours à l’instruction du criminel. On ne parle point
encore de confrontation ni jugement ; il ne transpire
point qu’il ait répondu quelque chose d’intéressant. S’il
y avoit eu une commission des gens du Conseil pour ce
jugement, on crieroit contre les longueurs, et l’on diroit
que l’on retarde dans l’espérance de sa mort[34]. 


Quoi qu’il en soit, le Roi se porte parfaitement bien. 
Madame la marquise de Pompadour n’a point quitté
Versailles[35]. Le Roi, quelques jours après son rétablissement, a été lui faire une visite d’un quart d’heure ; mais depuis qu’il tient ses conseils à l’ordinaire, il a repris ses mêmes occupations, il a été plusieurs fois à la chasse, et les petits soupers ont recommencé. Malgré la critique des gens malintentionnés, c’est le plus grand
bonheur qui puisse lui arriver et à nous, c’est-à-dire aux
bons citoyens, s’il peut effacer de son esprit un malheur
auquel on ne devoit jamais s’attendre et continuer ses
dissipations ordinaires. 
 


	↑ Le journal de Barbier présente, pour l’année 1757, deux rédactions différentes : l’une commence à la page 1 du dernier volume ; l’autre à la page 199 de ce même volume. Nous avons toujours suivi celle des deux rédactions qui donnait le plus de détails ; et comme nous avons dû passer quelquefois de l’une à l’autre, nous avons indiqué les changements en note. Le commencement de janvier appartient à la première rédaction.

	↑ On trouvera le récit détaillé de l’affaire de Damiens dans les deux ou- vrages suivants de Voltaire : Précis du siècle de Louis XV, ch. xxxvii ; Histoire du Parlement de Paris, ch. xvi. Ce dernier ouvrage contient un récit très-attachant de toute la procédure. On consultera en outre : Pièces originales et procédures du procès fait à Robert-François Damiens, tant
en la prévôté de l’Hôtel qu’en la Cour du Parlement. Paris, Pierre-Guillaume Simon, 1757, in-4o. — Assassinat de Louis XV et supplice de Damiens, par le duc de Croy, dans la Revue rétrospective, t.  i, p.  357, 1re série. — Henri Martin, Hist. de France. Paris, 1853, in-8o, 
t.  xviii, p. 105 et suiv. — Sismondi, Hist. des Français ; t.  xxix, p.  108 et suiv. 


	↑ Ici commence le texte de la page 199.

	↑ Tandis que tout le monde était saisi d’effroi et d’horreur, qu’on portait le Roi dans son lit…, le parricide répéta plusieurs fois : « Qu’on prenne garde à monseigneur le Dauphin ; qu’il ne sorte pas de la journée. » Voltaire.


	↑ Son dessein était le plus inouï qui fut jamais tombé dans la tête d’un monstre de cette espèce ; il ne prétendait pas tuer le Roi, comme en effet il le soutint depuis, et comme malheureusement il l’aurait pu ; mais il voulait le blesser, c’est ce qu’il déclara dans son procès criminel devant le Parlement. Voltaire. — Voir Procès de Damiens, in-4o, p.  132, interrogatoire du 18 janvier. Damiens a exposé lui-même les motifs de son attentat dans une lettre qu’il adressa au Roi, et qui fut publiée au moment de son procès. 



 Sire,


« Je suis bien fâché d’avoir eu le malheur de vous approcher ; mais si vous ne prenez pas le parti de votre peuple, avant qu’il soit quelques années d’ici, vous et M. le Dauphin, et quelques autres, périront ; il seraît fâcheux qu’un aussi bon prince, par la trop grande bonté qu’il a pour les ecclésiastiques, dont il accorde toute sa confiance, ne soit pas sûr de sa vie ; et si
vous n’avez pas la bonté d’y remédier sous peu de temps, il arrivera de très-grands malheurs, votre royaume n’étant pas en sûreté. Par malheur pour vous que vos sujets vous ont donné leur démission, l’affaire ne provenant
que de leur part. Et si vous n’avez pas la bonté, pour votre peuple, d’ordonner qu’on leur donne les sacrements à l’article de la mort, les ayant refusés depuis votre lit de justice, dont le Châtelet a fait vendre les meubles du
prêtre qui s’est sauvé ; je vous réitère que votre vie n’est pas en sûreté, sur l’avis qui est très-vrai, que je prends la liberté de vous informer par l’officier porteur de la présente, auquel j’ai mis toute ma confiance. L’archevêque de Paris est la cause de tout le trouble, par les sacrements qu’il a fait refuser. Après le crime cruel que je viens de commettre contre votre personne sacrée, l’aveu sincère que je prends la liberté de vous faire me fait espérer la clémence des bontés de Votre Majesté. 

« Signé : Damien*. »




*. Post-scriptum. « J’oublie à avoir l’honneur de représenter à Votre Majesté que, malgré les
ordres que vous avez donnés, en disant que l’on ne me fasse pas de mal, cela n’a pas empêché que monseigneur le garde des sceaux a fait chauffer deux pinces dans la salle des gardes, me tenant lui-même, et ordonné à deux gardes de me brûler les jambes, ce qui fut exécuté en leur
promettant récompense, en disant à ces deux gardes d’aller chercher deux fagots, et de les mettre dans le feu, afin de m’y faire jeter dedans ; et que sans M. Le Clero, qui a empêché leur projet, je n’aurais pas pu avoir l’honneur de vous instruire de ce que dessus. Damiens. 

	↑ C’est-à-dire à un prêtre qui remplissait les fonctions d’aumônier auprès des personnes attachées au service du Roi, lesquelles étaient logées et nourries dans des appartements particuliers nommés Grand-Commun. 


	↑ Le Père Pérusseau, confesseur de Louis XV, étant mort en 1753, on forma une ligue pour enlever ces fonctions aux Jésuites. L’ancien évêque de Mirepoix s’y opposa, et le père Onuphre Desmarets succéda au père Pérusseau. « Je n’ai pas grand mérite dans ce que je viens de faire pour votre compagnie, écrivait l’évêque au général de l’Institut, le 16 juillet 1753. Il fallait ou abandonner la religion, déjà trop ébranlée dans ces temps fâcheux, ou placer un jésuite dans le poste en question. » — Voir Crétineau-Joly, Hist. de la Comp. de Jésus. Paris, 1847, in-18, t.  v, p.  178. 


	↑ Il s’appelait Robert-François Damiens, et il était né à la Tieullois, hameau de la paroisse de Monchy-Breton, près Saint-Pol en Artois. Son père était portier de la prévôté d’Arc, près Saint-Omer.

	↑ Page 3 du texte.

	↑ À cause qu’ils ne sont plus rien. (Note de Barbier).
 

	↑ Elle est imprimée et la réponse. (Note de Barbier).


	↑ Page 203 du texte. 

	↑ Ce que dit ici Barbier, au sujet de la douleur que l’attentat de Damiens fit éclater dans Paris, est parfaitement exact et confirmé par tous les témoignages contemporains. 

	↑ Il n’est question que trois fois de l’attentat de Damiens dans la Gazette de France avant le numéro du 2 avril, où il est rendu compte du jugement et de l’exécution du régicide… Un passage du Mercure de France donne
l’explication de cette réserve ; on y lit (numéro d’avril, p.  193) : « Nous nous sommes restreints jusqu’ici à ne rien insérer sur cet article que d’après la Gazette de France… Nous nous conformons en cela aux intentions de la Cour, qui nous avait ordonné le silence. »De La Villegille.


	↑ Suivant l’édit de Nantes, la Chambre de l’édit devait être composée moitié de catholiques, moitié de protestants ; mais à Paris, il n’y avait dans la Chambre de l’édit qu’un seul protestant. Les autres protestants étaient distribués dans la Chambre des Enquêtes sans pouvoir monter à la Grand’Chambre.(Note de Barbier d’Increville).


	↑ Patouillet (Louis), né à Dijon, le 31 mars 1699, fut d’abord employé dans l’enseignement ; il fut appelé ensuite à Paris. Ses premiers essais furent des poésies diverses sur le mariage du Roi, en 1725, et un poëme latin sur la convalescence du même prince, en 1729. Depuis il s’occupa de matières plus sérieuses. Il fut un des principaux rédacteurs du Supplément aux nouvelles ecclésiastiques, que les Jésuites opposèrent à la Gazette janséniste, et qui parut de 1734 à 1748, dans le même format que les Nouvelles. Il fut employé par M. de Beaumont, archevêque de Paris, dans les querelles que ce prélat eut à soutenir avec le Parlement, et c’est sans doute ce qui lui attira l’ordre de quitter Paris, en 1756. Il mourut à Avignon en 1779. Voltaire a joint son nom à ceux des écrivains qu’il voue au ridicule. (Biographie universelle, de Michaud).

	↑ Ainsi appelée parce que Gabriel de Lorges de Montgomery, décapité en 1574, y avait été longtemps enfermé. Cette tour fut démolie en 1778, à la suite de l’incendie qui détruisit une grande partie du Palais, au mois de
janvier 1776. Elle était située entre la grande salle et la Sainte-Chapelle.De La Villegille. 



	↑ Un des Montgomery qui avait blessé Henri II à ce malheureux tournois, et qui, en 1574, avait été pris à Domfront les armes à la main contre son roi.(Note de Barbier d’Increville). 




Le même nom a été donné à une autre tour de la Conciergerie ; mais cette tour n’est point celle où ont été enfermés Ravaillac, Cartouche et Damiens.

	↑ Barbier se trompe, on a vu plus haut que son vrai nom était Robert-François, que lui donnent les actes judiciaires.

	↑ Le comte, et non le marquis de Maridor, était grand sénéchal du Maine, et demeurait habituellement dans cette province. De La Villegille. 



	↑ C’est la femme d’un commis qui est à Versailles, et elle est à Paris maîtresse de M. de Marigny. (Note de Barbier.) 




Elle se nommait Félicité Bezin, femme de Sainte-Rheuse, commis de la guerre. M. de La Villegille nous apprend qu’elle demeurait rue de la Grange-Batelière.

	↑ L’abbé Chauvelin, ignorant ; tout son mérite était d’être à la tête d’une secte. 
(Note de Barbier d’Increville).


	↑ Gauthier de Bésigny est mort fort vieux à la fin de 1803, rue d’Enfer. (Idem.).


	↑ M. de Corberon a péri sur un échafaud, le jour de Pâques 1794, avec son fils officier aux gardes, et son petit-fils, âgé de seize ans. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Il n’est pas vrai qu’on défendit aux citoyens de se mettre à la fenêtre, sous peine de la vie. Ce mensonge absurde se trouve à la vérité dans les nouvelles publiques de ce temps. Voltaire.


	↑ Ici nous revenons au texte de la première rédaction, page 20.

	↑ Vit encore ce 22 octobre 1805. (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Magistrat ignorant ; nous a perdus.(Barbier d’Increville.) 


	↑ Ambitieux.(Id.)


	↑ Honnête et franc. (Id.)


	↑ Sectaire.(Id.)


	↑ Vertueux et intègre.(Id.)


	↑ Vertueux et intègre.(Id.)


	↑ Voltaire dit que l’on faisait dans Paris, à l’occasion du procès de Damiens, les conjectures les plus atroces et les plus contradictoires.

	↑ Il y avait eu une cabale montée contre la marquise, et la note suivante explique ce que dit ici Barbier. 



« Le ministère était alors partagé entre le comte d’Argenson et le garde des sceaux Machault, ennemis déclarés l’un de l’autre. Le comte d’Argenson
était ouvertement brouillé avec la marquise de Pompadour ; le garde des sceaux était sa créature et son conseil : sans se réconcilier, ils s’accordèrent pour la faire renvoyer de la Cour ; ils prétendaient soulever toute la nation contre elle par le moyen du Parlement, dont les familles, tenant à toutes les familles de Paris, formaient aisément la voix publique. Comme on n’était pas encore bien sûr que le couteau ne fût point empoisonné, on crut ou l’on fit croire que le Roi était dans un très-grand danger, et que, dans la crise où s’allait trouver le royaume, il fallait renvoyer cette dame, et charger le Parlement du procès de Damiens. Le Roi accorda l’un et l’autre. Le garde des sceaux alla dire à madame de Pompadour qu’il fallait partir. Elle s’y résolut
d’abord, n’ayant pu voir le Roi, et se croyant perdue ; mais elle se rassura bientôt. Le premier chirurgien déclara que la blessure n’était pas dangereuse ; et l’on ne fut plus occupé que du châtiment qu’exigeait un si étrange attentat. » Voltaire.







 Février.

MM. de Machault et d’Argenson quittent le ministère. — Réponse du Roi aux représentations. — Le Roi agit en souverain. — Grande fermentation des esprits. — État du pays. — Les lettres d’exil des ministres. — Changements divers dans les hauts emplois. — Les arrêtés de la Grand’Chambre. — Perquisitions chez les libraires. — Les de bâton et les coups de couteau. — MM. de Paulmy et Peirenc de Moras, ministres d’État. — On ne plaide plus à la Grand’Chambre. — Bruits de Paris au sujet du comte d’Argenson et du ministère. — Le duc de Duras ; sa réception, comme pair de France, à la Grand’Chambre. — Les interrogatoires des témoins au procès de Damiens. — L’huissier Lefébure. — Les propos de l’avocat Legouvé. — Les présidents des Enquêtes et des Requêtes. — L’imprimerie clandestine d’Arcueil. — Le Progrès du jansénisme. — L’abbé de Saint-Cyr. — Les remises à quinzaine. — Les comédiens du Palais. — Lettre de Damiens ; accusation contre plusieurs membres du Parlement. — Les
jours gras à Paris. — Réjouissances en Allemagne et en Italie pour la conservation du Roi. — L’Impromptu du cœur. — Le Roi crée des maréchaux de France. — Assemblée des présidents des Enquêtes et des Requêtes. — Protestation contre les déclarations enregistrées au lit de justice. — La tragédie d’Hercule. — M. de Saint-Florentin installé au Louvre. — L’archevêque refuse de donner les cendres aux Hospitalières du faubourg Saint-Marceau.


Mardi 1er février, audience de sept heures à l’ordinaire ; nulle expédition. Aujourd’hui les présidents ont été à Versailles pour présenter au Roi les supplications arrêtées le 29 janvier. 


Grande nouvelle. Ce matin, à neuf heures, M. le comte
de Saint-Florentin, ministre et secrétaire d’État, a été
trouver M. de Machault, reprendre les sceaux de la part du Roi, lui demander sa démission de sa charge de secrétaire d’État de la marine et lui donner une lettre de
cachet qui l’exile à sa terre d’Arnouville, à quatre lieues de Paris, près Gonesse ; et, en même temps, M. Rouillé, ministre et secrétaire d’État des affaires étrangères, a porté une lettre de cachet à M. le comte d’Argenson, ministre secrétaire d’État de la guerre, qui l’exile à sa terre des Ormes, en Touraine, qu’il a fait bâtir magnifiquement, et pour lui demander sa démission de sa charge de secrétaire d’État de la guerre. 


Ceci devient plus obscur que jamais[1]. 


Quels événements depuis six semaines dans un État ! 
Un lit de justice et trois déclarations qui ont fort déplu
au public par la fermentation générale où l’on est pour
le jansénisme contre le clergé et contre la bulle. 


Une démission volontaire et même concertée de plus
de cinq sixièmes des officiers du Parlement, et cessation
de la justice de la part des avocats et procureurs. 


Attentat sur la personne du Roi par un scélérat qui
lui donne un coup de couteau, dans la cour du Louvre. 


Exil de seize des officiers du Parlement qui se sont
démis, et exil des deux principaux ministres qui pouvoient passer pour les plus éclairés, les plus en faveur
et les plus nécessaires par leurs postes, dans un temps
d’une guerre vive sur mer et sur terre. 


Pour la véritable cause de cet exil, peu de gens sont
à portée de la savoir au vrai. 


Réponse du Roi aux représentations de MM. le premier président et deux présidents du mardi 1er février à
Versailles, à six heures du soir :


« J’ai été forcé de punir quelques particuliers pour
des raisons qui leur sont personnelles ; n’intercédez
point en leur faveur ; ils ne sont point vos confrères. 
J’ai accepté la démission volontaire qu’ils m’ont donnée de leurs offices, et j’ai ordonné qu’il fût pourvu au
remboursement de leurs charges. Occupez-vous du
soin de rendre la justice à mes sujets, et ne doutez pas
que je ne donne des preuves de mes bontés à ceux qui s’empresseront de me marquer leur zèle et leur soumission. »


Cette réponse est ferme et convenable dans les circonstances de l’exil de deux principaux ministres.

 
Il faut convenir que du moment de l’attentat le Roi
s’est comporté en héros et avec grandeur d’âme ; il ne
savoit pas alors quelle seroit la suite d’une blessure pareille, et il a donné sur-le-champ et sans effroi ses attentions tant aux choses spirituelles qu’au gouvernement de son État. Depuis son rétablissement, il n’a pas
laissé que de frapper des coups et d’agir en souverain. 


Les jansénistes ne paroissent plus avoir grande espérance pour leur projet d’abattre entièrement le clergé. 
Par la réponse du 23 janvier, le Roi a rendu compte des
raisons qui l’avoient déterminé à faire enregistrer au lit
de justice ses trois déclarations, et qu’il entend qu’elles soient exécutées. Par la dernière réponse, il déclare bien nettement qu’il n’y a plus de ressource pour le retour des seize magistrats exilés, que le Roi exclut pour toujours de son Parlement. 


Il est vrai que la justice est totalement interrompue
dans Paris depuis le lit de justice, mais il n’est pas possible de rétablir le tout dans l’ordre en si peu de temps, surtout après les malheurs qui sont arrivés et dans la fermentation et l’entêtement où sont tous les esprits en général. 


On disoit même que la Grand’Chambre, pour ce qui
en reste, étoit divisée, et qu’on avoit proposé, attendu
l’importance du jugement de l’instruction du procès de
ce scélérat, de surseoir à toute autre affaire ; d’autant
plus que l’assiduité des magistrats de la Grand’Chambre à venir tous les jours au Palais ne produit pas un grand
fruit. Cet arrêté n’a pas passé. Les gens malintentionnés
espéroient même qu’après l’exécution de ce misérable, 
la Grand’Chambre se retirera pour mettre les choses
dans le trouble et dans l’embarras. 


Mais la réponse d’aujourd’hui et le coup de l’exil des
deux ministres, quoique le public en soit bien aise, feront peut-être faire des réflexions aux conseillers des Enquêtes et Requêtes et autres, qui ont donné leur démission, aussi bien qu’aux avocats et procureurs, pour ne pas persister plus longtemps dans leur désobéissance. 


Quoi qu’il en soit, voilà l’état présent : quatre évêques
exilés depuis longtemps et qui le sont encore ; tous les
évêques renvoyés à leurs diocèses ; aussi le clergé et
l’Église sont tranquilles et ne disent mot ; seize conseillers exilés et qui n’ont plus d’état, et deux grands ministres exilés. Il faut voir ce que cela produira. 


On dit que les deux lettres de cachet des ministres
sont très-différentes. Celle de M. le comte d’Argenson
est sèche « Monsieur d’Argenson, vos services ne m’étant plus agréables, je vous ordonne de vous retirer dans votre terre des Ormes jusqu’à nouvel ordre de ma part. » Celle de Machault : « Des circonstances m’ont déterminé à vous retirer les sceaux, et à vous ordonner de vous rendre à Arnouville pour quelque temps. Comptez toujours sur mes bontés, et ne vous adressez qu’à moi pour l’avancement de vos enfants. » 


Le Roi a conservé la pension de ministre, tant à
M. d’Argenson qu’à M. de Machault. 


Il n’est point encore question de remplacement de ces
places vacantes. On a dit dans Paris que l’on donnoit
les sceaux à M. le premier président de Maupeou et que
M. Molé seroit premier président. Mais l’on dit à présent que M. de Maupeou ne voudroit les accepter qu’en conservant sa place de premier président, et il auroit raison. Il est certain que les sceaux étoient encore, le 4 de ce mois, entre les mains du Roi[2]. Il paroît certain que
M. le comte de Saint-Florentin, ministre, a effectivement le département de Paris. Cela ne pouvoit guère être autrement : il est le doyen des secrétaires d’État, et il a déjà exercé ce département dans plusieurs occasions, soit du temps de M. de Maurepas, soit de celui de M. d’Argenson, quand il étoit à l’armée avec le Roi. Mais on dit qu’il signe, en attendant, les expéditions pour la marine, qui sera donnée, dit-on, à un intendant de marine très-habile. M. Rouillé est resté dans la place des affaires étrangères, et M. le marquis de Paulmy dans celle de secrétaire d’État de la guerre, dont il avoit la survivance ; mais l’on disoit que M. le maréchal de Belle-Isle seroit ministre de la guerre en chef. Voilà, en tout cas, bien des changements en peu de temps. 


Du samedi 5 février. Les deux audiences se sont tenues à l’ordinaire. Il y avoit dix juges, une vingtaine de
procureurs, qui ont demandé des remises sur des raisons bonnes ou mauvaises ; mais point d’avocats et par
conséquent point de plaidoiries. 


On a vendu dans la grande salle du Palais un imprimé, contenant les arrêtés faits, depuis le lit de justice, 
par les magistrats de la Grand’Chambre, qui sont restés
pour faire le service, et qui composent seuls aujourd’hui le Parlement, et les réponses du Roi avec des notes, qui ne ressentent que le trouble. On les blâme
d’être restés après la démission des Enquêtes et Requêtes, et on les excite, après le jugement du scélérat
Damiens, d’abandonner le service, comme étant le seul
moyen de faire remettre le tout dans l’ordre, toujours
dans le projet de contraindre le Roi à retirer les trois
déclarations du lit de justice. 


Arrêt de la Cour de Parlement du samedi 5 février, 
sur les conclusions de messieurs les gens du Roi, qui
condamne cet écrit imprimé à être brûlé par la main du
bourreau, comme contenant des notes et des réflexions
téméraires, injurieuses à la magistrature et séditieuses ; 
défend de l’imprimer, vendre et débiter, sous peine de
punition corporelle ; ordonne qu’il sera informé contre
l’auteur ; et ceux qui pourroient l’imprimer et distribuer, et qu’il sera fait perquisition, dans le jour, chez tous les imprimeurs et libraires, savoir dans l’enclos du Palais par le bailli du Palais, et dans l’étendue de la ville par les syndics et adjoints des libraires et imprimeurs assistés d’un commissaire. 


La perquisition a été faite en effet dans Paris ; mais si
les libraires avoient entré dans l’enclos du Palais, ils
auroient aisément trouvé celle qui en avoit vendu dans
la grande salle, à laquelle on auroit pu faire déclarer
ceux dont elle tenoit ces exemplaires, et on auroit pu
découvrir la mèche. Mais cela n’a pas été fait, et la
grande perquisition dans Paris a été inutile. Voilà 
comme les choses ne se font pas bien sérieusement. 


On ne dira pas apparemment que ce sont les jésuites
ni les gens du clergé qui font de pareils écrits séditieux, pour exciter les gens du Parlement, qui se sont démis, à tenir ferme, et les autres à quitter le service, ni qui font mettre des placards dans les rues, puisque leur intérêt présent est la soumission de tout le Parlement à l’exécution des trois déclarations du lit de justice. 


Jeudi 3 de ce mois, à sept heures du soir, on donna, 
dans la rue du Foin, un coup de couteau, un grand
homme en redingote, à M. Fouchet, avocat, qui, s’étant
glissé contre le mur, la blessure n’a été que légère ; il
croyoit même n’avoir reçu qu’un coup de poing. Il étoit
à deux pas de sa maison où il se retira promptement, 
et où il s’aperçut de sa blessure par le sang et ses habits percés. Comme c’est un homme, assez sujet à des ridicules, à peine vouloit-on croire le fait, quoique très-certain par le procès-verbal qui en fut dressé le lendemain, par le commissaire et par le chirurgien, qui avoit mis l’appareil, et l’on cherchoit à attribuer cela ou à quelque créancier ou à quelque ennemi. Le même soir, 
à six heures, on donne un coup de bâton à un ecclésiastique en habit long, qui retournoit à son séminaire, et qui venoit de dîner de chez l’abbé Pommier, son oncle, conseiller des Enquêtes. Tous les gens prévenus cherchent à assoupir ou à déguiser ces faits. Mais l’on voit cependant qu’il y a des fanatiques désespérés qui font de mauvais coups dans les rues. 


On ne sait véritablement que croire de ces faits qui
ont été assoupis. Le sieur Fouchet est homme à aventures. Il avoit fait un enfant à la femme de chambre de sa femme. 


À l’égard de l’abbé Pommier, c’est un jeune homme
qui aura eu peur de quelqu’un qui passoit à côté de lui, 
ce qui est vrai. Depuis cette époque jusqu’au premier
mars, il n’a plus été question d’aucune aventure pareille. 


Du dimanche 6 février. M. le marquis de Paulmy, 
neveu de M. le comte d’Argenson, et secrétaire d’État
de la guerre en survivance, et M. Peirenc de Moras, 
contrôleur général des finances, sont entrés au Conseil
royal en qualité de ministres d’État[3]. 


Les gens sensés regrettent MM. d’Argenson et de Machault, tous les deux gens d’esprit, d’expérience et
grands ministres. Il est triste qu’ils aient eu l’imprudence de tomber dans quelque faute apparemment
grave. Si elle regardoit quelque infidélité dans leur ministère, la punition seroit trop douce. D’autres disent
que leur exil n’est qu’un jeu, qui n’a été fait que pour
contenter le Parlement et le faire rentrer, et qu’ils
pourroient bien revenir après, du moins M. de Machault. On trouve extraordinaire, dans le temps présent, le
simple exil de deux ministres qui ont le secret du ministère. 


En tout cas, les sceaux sont toujours dans la chambre
du Roi, et l’on ne nomme personne pour la place de
la marine. M. le comte de Saint-Florentin a réellement
le département de la police de Paris, et il travaille avec
le Roi, en attendant, pour les expéditions de la marine. 


Du lundi 7 février. C’est aujourd’hui la première
cause du rôle de Paris[4] à la Grand Chambre, où les officiers du Châtelet sont obligés de venir assister. On doutoit s’ils y viendroient, attendu qu’ils se sont assez
déclarés vouloir soutenir le corps du Parlement. Cependant, M. le prévôt de Paris, le lieutenant civil, le procureur du Roi et six conseillers du Châtelet[5], se sont rendus à la Grand’Chambre pour la grande audience. Il
y avait au moins quarante procureurs sur le barreau. On
a appelé trois causes du rôle. Les procureurs chargés
ont fait des excuses comme à l’ordinaire, et il n’y a
point eu de plaidoiries. On a ordonné simplement des
remises. 


Tout ce dérangement, qui continue toujours, ne sert
qu’à échauffer les esprits et à faire resserrer l’argent. 


Suivant la Gazette de France du 12, le Roi a admis à
son Conseil d’État, le dimanche 6 ; M. le marquis de
Paulmy[6], secrétaire d’État de la guerre, et M. de Moras, contrôleur général des finances, en qualité de ministre d’État. Ce sont deux ministres jeunes, et par conséquent sans une grande expérience. Cependant, M. le marquis de Paulmy, qui est par là déclaré secrétaire d’État au département de la guerre, a beaucoup d’esprit, a fait
déjà une ambassade en Suisse où il s’est très-bien gouverné, et, depuis plusieurs années, a fait son apprentissage du département de la guerre sous M. le comte d’Argenson, son oncle, que tout le monde convient être un grand ministre[7], et à qui l’on a néanmoins reproché le défaut d’expédition. 


Comme il n’étoit point aimé dans Paris, à cause de
toutes ces affaires du jansénisme et du Parlement, on a
fait courir le bruit qu’il avait fait passer des blés en
Angleterre, ce qui n’est pas vraisemblable. Ce seroit
une trahison, en temps de guerre, qui mériteroit une
autre punition que l’exil. D’autres disent qu’il a été opposé à l’alliance faite entre la France et la reine de Hongrie, par de véritables idées de politique ; qu’il étoit par conséquent opposé à envoyer une armée considérable en Allemagne, au secours de la reine de Hongrie et du roi de Pologne, électeur de Saxe, contre le roi de Prusse, ce qui lui a attiré la disgrâce de madame la Dauphine[8] et de M. le Dauphin, ce qui pourroit avoir plus d’apparence ; mais, dans le vrai, peu de gens peuvent savoir la véritable cause de son exil. 


Il est dit aussi que le Roi a donné le département de
Paris et de la grande police à M. le comte de Saint-Florentin. Il est le doyen des secrétaires d’État, et il a déjà fait ce département, en plusieurs occasions, pendant
des absences, soit de M. le comte de Maurepas, soit de
M. le comte d’Argenson, dans la dernière guerre. Ainsi, il est plus au fait que personne de ce département et le public aura expédition. 


Le Roi a donné à M. de Moras, contrôleur général, la
charge de secrétaire d’État au département de la marine, qu’avoit M. de Machault, pour les exercer conjointement ; cela paroît extraordinaire, parce que M. de Moras avoit déjà beaucoup du contrôle général et qu’il n’a aucune notion du fait de la marine. 


De plus, le Roi a conservé par un brevet à M. de Machault les honneurs attachés à la dignité de garde
des sceaux. Cela fait beaucoup raisonner la lettre du
Roi à M. de Machault est pleine de bonté, les sceaux qui ne sont point encore donnés. L’on croit que M. de Moras n’est qu’un prête-nom, et que M. de Machault conduit toujours les opérations d’Arnouville, qui n’est qu’à quatre lieues de Paris.

 
Cependant, on parle de M. le premier président Pelletier, en qui le Roi a toujours eu beaucoup de confiance, pour la place de garde des sceaux, et l’on dit qu’il est revenu de sa terre de Bretagne ; d’autres disent qu’ils n’est pas revenu à Paris. 


Du samedi 12 février, on a reçu ce matin à la Grand’Chambre, pair de France, M. le duc de Duras. M. le duc d’Orléans et tous les princes du sang y étoient, à l’exception de M. le comte de Charolois, en grand cortège ; et il y avoit environ vingt ducs et pairs. 


Cette réception ne doit pas faire plaisir aux jansénistes, qui appeloient la Grand’Chambre d’aujourd’hui
la carcasse de la Grand’Chambre, ou la Chambre des
Requêtes, ni par conséquent à messieurs des Enquêtes. 
C’est la cérémonie la plus authentique pour assurer
l’existence de la Grand’Chambre, laquelle est reconnue
par tous les princes et ducs pour représenter le Parlement. Cela doit bien faire repentir ceux des conseillers de Grand’Chambre, qui, par un pur esprit de parti, ont donné leur démission. 


Mais il y a plus : toute cette cérémonie de réception
étoit finie avant huit heures et demie du matin. L’on a
fait retirer l’audience avec peine, parce que la Grand’Chambre étoit pleine de monde, et cette belle assemblée est restée assemblée à huis clos, dans la Grand’Chambre, 
jusqu’à quatre heures précises après midi, tous les carrosses restés dans la cour et toutes les salles du Palais remplies de monde. On dit qu’ils ont commencé l’examen du procès du scélérat Damiens, car on ne sait pas
ce qu’ils ont fait. L’on se doute aussi qu’ils ont peut-être travaillé à quelque arrangement pour la rentrée de
messieurs des Enquêtes et Requêtes et pour faire reprendre le cours de la justice. 


À la vérité, la visite de ce procès aura été longue ; il a
fallu lire toutes les informations et les interrogatoires
d’office de soixante ou quatre-vingts personnes arrêtées
et mises à la Bastille ; on a peut-être décrété vingt personnes de prise de corps ; il faudra ensuite les recollements de témoins et les confrontations des témoins et accusés. Cela doit durer. Heureusement qu’il se porte
assez bien. 


On a fait courir des bruits, ces jours passés, que
M. l’abbé de Saint-Cyr, conseiller d’État, aumônier ordinaire, et M. le marquis de Muy, lieutenant général et premier maître d’hôtel de madame la Dauphine, étoient
exilés ; mais ces bruits sont faux. Il y a bien des esprits à Paris embarrassés à rompre les chiens, sur l’événement présent, par de fausses nouvelles. 


Du même jour. Le sieur Lefébure, huissier à la Cour
des Aides depuis quatre ans, janséniste outré, qui tenoit
même des propos vifs dans le café de Procope[9], devant
la comédie, s’est avisé d’aller trouver M. le comte de
Saint-Florentin, ministre de Paris, et lui dire qu’il le
supplioit de lui faire parler au Roi, à qui il avoit choses importantes à lui dire. M. de Saint-Florentin lui répondit qu’on ne parloit pas ainsi au Roi, et-qu’il pouvoit lui dire ces choses dont il rendroit compte au Roi. Lefébure insista sur ce qu’il ne pouvoit dire ces choses qu’au Roi. 
Le ministre apercevant dans cet homme un air égaré, 
sur son refus opiniâtre, le fit arrêter et conduire à la
geôle de Versailles. Je sais de la première main qu’il
avoit dans sa poche un mémoire qu’il vouloit donner au
Roi, contenant les remontrances du Parlement, les 
plaintes contre les intendants de province et une déclamation contre tous les ministres, qu’il traite de fripons. Le mémoire est, dit-on, dans les termes les plus forts et les plus séditieux, à le faire regarder comme un fanatique, à faire un autre Damiens. Il étoit parti de Paris, sans en parler à sa femme, ni de son dessein, ni de son oyage. Ignorant cela, elle a été à l’audience du ministre pour demander grâce et sa liberté ; mais il y a
apparence qu’il restera longtemps enfermé, s’il ne lui
arrive rien. 


On dit dans Paris que ce mémoire étoit pour un arrangement pour la rentrée du Parlement. Mais cela n’est pas véritable. 


Du même jour 12. On dit qu’un jeune avocat, garçon
d’esprit et nullement affecté des affaires du temps (il
s’appelle Legouvé) reçu en 1750, avoit eu l’imprudence, 
il y a quelque temps, dans une compagnie (c’étoit chez
M. Lenoir, notaire, rue Saint-Honoré) où l’on parloit de l’assassinat du Roi, de dire indécemment que ce n’avoit
été qu’une légère saignée. D’autres disent que les propos
de ce jeune avocat ont été encore plus méchants que ci-dessus ; ce qui avoit été rapporté, peut-être même plus
mal qu’il ne l’avoit dit ; que ce mauvais propos a été
dénoncé au Parlement dans l’assemblée des princes et
pairs ; qu’il y a eu vingt-quatre voix pour le décréter de
prise de corps ; que M. le prince de Conti avoit dit que, suivant l’ordinaire, le décret de prise de corps ne devoit être décerné que dans les cas où il peut y avoir peine afflictive, et contre une personne non domiciliée ; qu’il ne croyoit pas qu’une pareille imprudence donnât lieu à une peine afflictive ; qu’il avoit fait revenir plusieurs
pairs, et qu’il y a eu trente-deux voix pour ne pas décréter. On ajoute que MM. Pasquier et Titon, conseillers de Grand’Chambre, avoient fort insisté pour le décret. Cette affaire est malheureuse pour le corps des avocats. 


Lundi 14 février. On dit que M. le premier président
a écrit aux présidents des Enquêtes et Requêtes, samedi
dernier, de lui faire l’honneur de passer chez lui, pour
affaires importantes, dimanche 13 ; qu’il a même écrit
à M. Fermé, doyen de ceux de la Grand’Chambre, de
venir dîner chez lui, lundi 14 ; que le dimanche, les présidents des Enquêtes et Requêtes ont écrit chacun aux
conseillers de leurs Chambres de venir lundi chez eux
pour affaires très-importantes, et qu’ils s’y sont rendus
à cinq heures du soir. On ne sait point l’objet de toutes
ces conférences, mais l’on espère que c’est pour rentrer
incessamment, comme pour le premier jeudi de carême. 


On dit que M. le premier président, leur dit, que le
Roi exigeoit l’obéissance pour rentrer sans aucune condition. 


On dit que la troisième Chambre a persisté au retour
des exilés et à la révocation tacite de la déclaration
pour la discipline ; que les autres Chambres ont persisté
à dire qu’ils ne pouvoient pas écrire des lettres particulières sans se déshonorer. 


On a arrêté, lundi matin, le vicaire de la basse Sainte. 
Chapelle[10]. On dit qu’il avoit la direction d’une imprimerie qui étoit dans le village d’Arcueil, dans une
maison appartenant à la communauté des prêtres écossois. Il y a apparence que cette imprimerie secrète étoit
pour le parti du clergé. 


On dit que c’étoit une réimpression d’un écrit intitulé, Progrès du Jansénisme, qui est affreux, et une histoire des ligues finissant par celle-ci. 


On dit aussi que M. l’abbé de Saint-Cyr, conseiller
d’État et aumônier ordinaire de madame la Dauphine, 
qui a un appartement aux Tuileries, l’avoit prêté à deux
prêtres du collège des Lombards[11], qui, sur l’ordre donné
aux syndics de la librairie de faire des recherches exactes, avoient pris la fuite, après avoir brûlé plein une cheminée d’écrits imprimés, dont on a trouvé les débris lors de l’entrée faite de l’ordre du ministre dans l’appartement. Comme la présomption étoit encore que c’étoient des mandements et autres pièces du clergé que l’on cachoit dans cet endroit, on avoit fait courir le bruit que M. l’abbé de Saint-Cyr étoit exilé ; mais il est certain que, lundi 14, il a assisté au Conseil des Parties en qualité de conseiller d’État ; c’est un homme d’esprit qui a la confiance de M. le Dauphin. 


Le Palais va toujours comme à l’ordinaire, c’est-à-dire
qu’on ouvre les audiences ; on appelle des causes ; les
procureurs chargés font des remontrances telles qu’elles. 
On remet à huitaine, quinzaine ; on ne juge rien, on ne
donne point de défauts ; les procureurs ne signifient
rien, ne veulent pas même signer de requêtes pour des
arrêts de défenses ; c’est une vraie pantomime ; il y a
toujours aux audiences une quarantaine de procureurs
en robe pour la forme. Voilà comme cela se fait : 


Il y en a vingt-cinq à tour de rôle qui montent la
garde trois jours de suite. M. Fermé, premier procureur de communauté, leur écrit que M. le premier président l’a chargé de leur ordonner, de la part du Roi, de se trouver lundi, mardi, mercredi, sans y manquer, au
Palais, à l’audience de sept heures et autres audiences. Le mercredi, il écrit à vingt-cinq autres, et M. Dufranc, greffier de la Grand’Chambre, avant l’audience prend le nom de tous ceux qui y sont où y manquent. Outre cela, il y a toujours cinq ou six des anciens procureurs de communauté et puis les procureurs qui ont des causes. 


Il y a toujours des gens d’esprit indifférents sur les
troubles et les suites qu’ils peuvent avoir, qui s’amusent
à tirer parti des événements pour dire quelque bon mot
ou quelque plaisanterie ; telle est l’idée d’une affiche sur le modèle de celle des spectacles : 


La petite troupe des comédiens du Palais donneront
samedi prochain la seconde représentation des Ducs et Pairs, comédie nouvelle en un acte, précédée des Procureurs forcés, ballet pantomime. 


À lundi les Avocats muets, pièce remise au théâtre. 


La petite troupe, à cause qu’il n’y a qu’une très-petite partie du Parlement ; la seconde séance des princes
et ducs, pour le jugement du procès ; les procureurs
forcés : vingt-cinq procureurs montent la garde tous les
trois jours alternativement, par ordre, et ce qu’ils y font est une véritable pantomime. 


Les avocats, etc. : il leur est arrivé plus d’une fois
pour l’affaire présente de cesser de plaider. 


La cessation du travail dure ainsi depuis le 13 décembre ; il y apparence que ce retardement vient du ministère : 1° pour punir les gens du Palais et le public de la
fermentation où il étoit pour le parti janséniste, et l’on
peut dire même contre le gouvernement ; 2° pour avoir
de plus des éclaircissements sur la malheureuse affaire
du scélérat Damiens. 


Le ton du public affecté commence un peu à baisser ; 
il n’est plus question des jésuites ni du clergé en général. Il paroît qu’on est obligé de convenir que Damiens est un fanatique, et que ce malheureux coup est une suite du système janséniste et des impressions dont ce
parti a affecté le public et troublé les cervelles. 


On parle généralement d’une lettre[12] de ce malheureux qui, en général, est bien triste pour le Parlement. 
On dit le fait diversement. On a dit d’abord qu’on avoit. 
engagé ce malheureux d’écrire au Roi pour lui demander pardon de son crime, et que, dans cette lettre, il
avoit nommé sept conseillers au Parlement, non pas
pour les charger en aucune façon, mais dont les propos
qu’il leur avoit entendu tenir l’avoient excité, déterminé
et échauffé l’esprit à faire ce qu’il avoit fait. 


On croit à présent que c’est un officier aux gardes, 
dont la physionomie a plu à Damiens, qui l’a engagé dans
la geôle de Versailles à écrire au Roi, afin d’obtenir quelque adoucissement dans ses tourments. En tout cas, la
lettre est très-certaine, et elle a été lue en entier dans
la première assemblée des ducs et pairs. Les magistrats
nommés dans cette lettre sont M. Bèze de Lys, M. le président du Masy ; M. de La Guillaumie, beau-frère de M. de Lys ; M. Clément, M. Lambert, le président Bernard de Balainvilliers, tous ceux-ci de la seconde Chambre des Enquêtes, et M. Rolland de Challerangé de la quatrième Chambre, voisin de M. de Lys. 


L’opinion la plus générale est telle : Damiens étoit
constamment laquais de M. de Lys, conseiller de la seconde des Enquêtes, au commencement de l’année 1753, 
dans le temps des lettres-patentes qui ordonnoient au
Parlement de surseoir ses procédures contre le clergé, 
et qu’il refusa constamment d’enregistrer, malgré plusieurs lettres de jussion. On quitta le service, et cela donna lieu à l’exil du Parlement du 7 mai 1753. 


Pendant ces troubles, il y avoit différentes assemblées
chez le président du Mazy, président de la seconde, et
chez M. Bèze de Lys, où l’on étoit très-échauffé. On
parloit vivement, et Damiens étoit à portée d’entendre
toutes les dissertations. 


On dit que, dans ce temps-là, Damiens écrivit une lettre de nouvelles à un homme de sa connoissance en
province, et qu’il lui mande entre autres, en parlant de
ces assemblées, qu’il a entendu dire à cinq ou sept conseillers qu’il nomme, que le ministère vouloit détruire
les lois fondamentales du royaume ; que le Roi tendoit
au despotisme, et que l’on ne pouvoit remettre l’ordre
qu’en faisant changer la forme du gouvernement, et autres réflexions ; que cet homme avoit gardé cette lettre ; 
qu’ayant appris dans le mois de janvier l’assassinat commis par Damiens, il avoit envoyé cette lettre à M. le procureur général, qui l’avoit jointe aux pièces du procès, et qu’elle avoit été lue dans l’assemblée de samedi dernier. Si tous ces faits sont vrais, cela est bien humiliant pour ces conseillers nommés dans les circonstances présentes. 


Du samedi 19 février, tous les princes du sang, au
nombre de cinq, et les ducs et pairs, au nombre de dix-huit et dix-neuf, sont venus ce matin au Palais, et, après
l’audience de sept heures, entre huit et neuf heures, on
s’est assemblé pour la continuation du procès de Damiens à l’extraordinaire. 


L’assemblée a duré encore jusqu’à près de quatre
heures après midi ; on a apparemment ordonné le récolement des témoins et la confrontation avec l’accusé. 


Le criminel a une petite vacance à cause des jours
gras. On ne rentre au Palais que vendredi 25, lendemain
de saint Mathias. Il n’y a ni conseil ni audience des ministres. Tout est tranquille comme à l’ordinaire. Tous
les spectacles sont pleins ; mais, à la vérité, il n’y a
aucune assemblée de danses dans les maisons particulières de Paris ; il y a seulement le bal à l’Opéra. À Versailles, tout s’y passe tristement ; depuis l’attentat sur la personne du Roi, il n’y a eu ni concert chez la Reine ni aucune sorte de comédie. Toutes ces jeunes princesses ont eu le temps de s’ennuyer. 


Dimanche et mardi-gras, il y a eu, à l’ordinaire un concours de peuple à la porte Saint-Antoine, nombre
de carrosses et beaucoup de fiacres avec des masques. 


Une chose singulière, c’est que les gazettes sont remplies des fêtes qui ont été faites en actions de grâces de
la conservation du Roi, non-seulement dans plusieurs
provinces du royaume, même de la part des juifs et des
protestants, mais aussi dans les pays étrangers, en Allemagne et en Italie. 


Il n’y a que la ville de Paris qui est restée dans l’inaction et dans le silence. Point de Te Deum, aucunes réjouissances. M. l’archevêque de Paris a donné, à l’ordinaire, en son château de Conflans, la veille des jours gras, un mandement pour accorder la permission de manger des œufs dans le carême, lequel a été affiché, mais à peine crié dans les rues. Dans ce mandement, il n’est question ni du malheur qui est arrivé, ni de rendre grâces à Dieu de l’événement. Il n’y est parlé uniquement que du jeûne et de l’abstinence prescrits par l’église dans le saint temps de carême. 


Il y a eu à la foire Saint-Germain, à l’Opéra-Comique, 
une petite pièce intitulée : l’Impromptu du cœur[13], où des gens de port ont fait des danses, des réjouissances sur la conservation du Roi et le rétablissement de sa santé, un petit feu d’artifice, une représentation de tonneaux de vin pour le peuple. Cette pièce bouffonne, dans une circonstance aussi sérieuse, a été regardée, par les gens sensés comme très-indécente. On ne sait comment cela a passé à la police. 


Cela ne se fait pas ainsi sans ordre du ministère ; est-ce
à cause que le criminel n’est pas encore jugé et exécuté ? 
est-ce par rapport à la fermentation connue des esprits
ou bien à cause du trouble et du dérangement dans le
Parlement ; c’est ce qu’on verra par la suite. 


Du vendredi 25, le Roi a nommé, jeudi 24, huit nouveaux maréchaux de France : MM. le marquis de Senneterre, le marquis de La Tour-Maubourg, le comte de
Lautrec, le duc de Biron, le duc de Luxembourg, le
comte d’Estrées, mylord Clark et le duc de Mirepoix. 


Les princes et ducs se sont assemblés à la Grand’Chambre depuis huit heures et demie jusqu’à une heure, pour travailler au procès criminel. 


On compte qu’il y a quelque arrangement pour les
affaires du Parlement. M. le premier président a envoyé chercher les présidents des Enquêtes et Requêtes, ces jours passés, pour dire que le Roi leur permettoit d’assembler, chacun chez eux, les conseillers de leur Chambre, de quoi ils lui rendroient compte. En conséquence, les présidents ont écrit, chacun à leurs conseillers : 


« Monsieur, je vous prie de vous rendre chez moi, 
vendredi 25, à neuf heures du matin, pour vous informer de ce qui m’a été dit par M. le premier président. »


Cette assemblée s’est tenue. On dit qu’ils n’y ont pas
tous été exactement. Après cette assemblée et ces conférences, on a rassemblé le vœu général de toutes les
Chambres dont on a fait une espèce d’arrêté commun, 
que les présidents ont remis à M. le premier président. Voici cet arrêté : 


« Pénétrés d’amour, de soumission et de respect pour
le Roi, nous n’aspirons qu’au bonheur de pouvoir lui
donner des marques publiques des sentiments dont nos
cœurs ont toujours été et seront toujours pénétrés. Mais
privés, par la seconde déclaration portée au lit de justice, des fonctions de nos offices les plus essentielles au bien de son service et à celui de l’État, séparés de nos confrères par l’éloignement de leurs personnes et par le remboursement annoncé de leurs charges, notre seule ressource est dans la justice et la bonté du Roi, et il ne nous reste qu’à supplier Sa Majesté, avec une instance respectueuse, de vouloir bien lever les obstacles et nous mettre à portée de continuer à lui donner des preuves de notre zèle et fidélité… Nous prions M. le premier président de rendre compte au Roi de nos sentiments. »


Voici aussi un arrêté des conseillers de la Grand’Chambre, qui ont donné leurs démissions : 


« Prier M. le premier président d’assurer le Roi que
rien ne sera capable d’altérer le profond respect, la
soumission et l’amour que nous avons toujours fait
profession d’avoir pour Sa Majesté, et nous attendons
de la bonté de son cœur, avec la plus parfaite soumission, qu’il lui plaise réunir les membres de son Parlement, et de lever les obstacles qui naissent des déclarations et édits. » 


L’on voit dans ces arrêtés de belles phrases ; mais au
fond ces messieurs persistent toujours dans leurs prétentions, c’est-à-dire dans le rappel des exilés et dans la révocation de la déclaration pour la discipline du Parlement. En bon françois, il s’agit que le Roi se rétracte en partie des dispositions qu’il a faites dans son lit de justice. 


À la vérité, ces messieurs ne peuvent guère dire autre
chose ; ce n’est point à eux à rédiger une nouvelle déclaration. 


Cependant le premier président n’ayant agi ici que
par ordre de la Cour, il y a quelque apparence que le
Roi veut mettre fin à ces divisions pour remettre le cours
de la justice, d’autant qu’il se trouve occupé à présent
des préparatifs d’une guerre considérable, tant sur mer
que sur terre ; et d’ailleurs, quand le procès criminel
qui occupe à présent la Grand’Chambre sera fini, il
n’est quasi pas possible que messieurs de la Grand’Chambre continuent de tenir les audiences comme on
les tient depuis le lit de justice, sans avocats et sans
plaidoirie. 


Il est donc à présumer que le Roi consentira à relâcher quelque chose de sa déclaration. Il n’est pas naturel qu’il accorde le retour des exilés qu’il a déclarés lui
avoir manqué personnellement, et même le retour de ces esprits vifs n’est pas à souhaiter ; mais on pourrait ne
pas insister sur la présidence des présidents à mortier
dans les trois Chambres des Enquêtes, dont eux-mêmes ne
sont pas trop curieux de conserver deux présidents dans
chaque Chambre. À l’égard des dénonciations pour les
assemblées de Chambres, ordonner que le conseiller qui
aura une dénonciation à faire la fera à sa Chambre assemblée, laquelle décidera si elle mérite ou non de demander l’assemblée générale, ce qui se fera alors avec
prudence, et ce sera la Chambre qui seroit responsable
de la démarche. Voilà tout ce que l’on peut faire. 


Du samedi 26 février, il n’y a point eu d’assemblée
des princes et ducs. L’audience a tenu, à l’ordinaire : 
deux ou trois causes appelées, remises, et toujours les
vingt-cinq procureurs qui montent la garde à leur tour. 


M. le premier président portera au Roi les arrêtés ci-dessus pour recevoir ses ordres. 


L’assemblée des pairs est remise, dit-on, à mercredi
2 mars, et jusque-là les commissaires travailleront aux
confrontations. 


On dit qu’il y a eu quelque chose de changé dans
l’arrêté du 25 ; qu’il n’y est point parlé de remboursement des charges pour les exilés, et qu’on a ajouté : supplier Sa Majesté de nous mettre à portée de reprendre nos fonctions, ce qui s’entend, de nous rendre nos démissions. On dit aussi que cet arrêté, ainsi réformé, n’a été remis par les présidents des Enquêtes à M. le premier président que le dimanche matin 27. Ainsi, on ne sait pas quand il aura été à Versailles pour avoir une réponse. 


Au surplus, tous les gens qui ne sont pas du Palais, 
ni absolument du parti janséniste, n’approuvent pas cet
arrêté ; ils le trouvent trop absolu, car on dit hautement
dans le parti que messieurs des Enquêtes ne doivent pas
rentrer sans le retour de leurs confrères exilés, et sans
une dérogation à la déclaration pour la discipline, en sorte que cela n’annonce pas une grande soumission. 


Du lundi 28, il n’y a rien de nouveau au Palais. Audience de forme et à l’ordinaire. 


On a donné à la Comédie Françoise la représentation
d’une tragédie nouvelle, intitulée : Hercule, par le sieur Arnaud[14], secrétaire de M. le duc de Gesvres. C’est un auteur qui a fait quelques pièces de vers. Cette tragédie est très-mauvaise et a été reconnue telle par une nombreuse assemblée, et elle ne sera pas jouée davantage. 


M. le comte de Saint-Florentin a donné ce matin sa
première audience, comme secrétaire d’État de Paris, au
Louvre, dans l’appartement de feu M. le cardinal de
Rohan, où M. le comte d’Argenson donnoit ses audiences. Le Roi lui a donné cet appartement, attendu
que ce ministre demeuroit trop loin, au bout du faubourg
Saint-Honoré[15]. Il a de même les Suisses du Louvre aux
portes des premières salles et les garçons du château, 
pour annoncer dans les cabinets où le ministre travaille
en particulier. 


Le Roi a donné aussi une petite partie de cet appartement, dont M. le comte d’Argenson avoit disposé en
faveur de M. Langelé, conseiller au Grand-Conseil, de
ses amis, à M. l’abbé comte de Bernis, ministre d’État, pour une demeure, quand il vient quelques jours à Paris.


Il y a une affaire qui regarde M. l’archevêque de
Paris. L’on sait que depuis longtemps la maison des
Hospitalières du faubourg Saint-Marcel a été interdite
par M. l’archevêque de Paris, ce qui a fait assez de
bruit. 


On dit que M. l’archevêque a fait défense au sacristain de donner des cendres à ces religieuses. On en a seulement donné aux malades dans l’hôpital. Cela a fait
une dispute entre le sacristain et le prêtre qui avoit dit
la messe, ce qui a causé du scandale. 


Le mercredi des Cendres étoit le 23. On dit que messieurs les gens du Roi du Châtelet se sont rendus au
Palais le 25, pour en faire la dénonciation à l’assemblée
des pairs, mais que M. le procureur général a arrêté ces messieurs, en leur disant que, suivant les dernières déclarations, il n’appartenoit qu’à lui de faire des dénonciations au Parlement. On disoit dans Paris que les
pairs avoient demandé qu’il en fût informé, mais il ne
paroît pas que cela ait eu de suite. On a blâmé l’archevêque d’avoir songé à cela dans les circonstances, quoique ce soit une dépendance de l’interdiction. L’a-t-il fait de son propre mouvement, ou en a-t-il averti M. le cardinal de La Rochefoucault, c’est ce qu’on ne peut pas
savoir. Toutes les démarchés qui se feront dépendent
beaucoup de l’état du procès du criminel et des inductions qu’on en doit tirer.


On dit que M. l’archevêque ayant excepté de l’interdiction la chapelle de la salle de l’hôpital, les religieuses avoient la liberté de venir prendre des cendres dans la salle des malades ; mais elles vouloient que leur aumônier en fit la cérémonie dans leur chapelle, ce que le desservant n’a pas voulu souffrir. 
 


	↑ Tout cela était l’œuvre de madame de Pompadour. La marquise, qui avait fait renvoyer le comte de Maurepas, dit Voltaire, fit renvoyer de même le garde des sceaux Machault et le comte d’Argenson. On a vu dans la note
précédente que ces deux ministres avaient eux-mêmes cherché à l’éloigner de la Cour. — Voici, du reste, ce que dit à ce sujet Barbier d’Increville : « C’est madame de Pompadour qui a forcé le Roi à renvoyer M. d’Argenson qu’il aimait. Le Roi piqué a voulu aussi que M. de Machault, créature de madame de Pompadour, fût chassé. M. de Machault était un homme de mérite, mais ingrat envers M. d’Argenson et dévoué à la maîtresse. »

	↑ Le Roi a gardé les sceaux jusqu’en 1761, qu’il les a donnés à M. Berryer. Celui-ci étant mort en 1762, le Roi les a donnés à M. de Brou. On les lui a ôtés en 1763, et ils ont été donnés au vieux Maupeou. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Nous supprimons ici quelques lignes que Barbier répète un peu plus loin. 

	↑ C’est-à-dire l’appel de la première cause concernant les habitants de Paris. Les causes des provinces étaient portées sur des rôles ou registres à part, connus sous le nom de rôles ordinaires. 

	↑ Il n’y avoit aucuns conseillers. (Note de Barbier).
 

	↑ Il s’est démis de sa charge en 1758 ; M. de Belle-Isle lui a succédé. M. de Belle-Isle est mort en 1761 ; M. de Choiseul lui a succédé. 
(Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Sa disgrâce et celle de M. de Machault sont, m’a-t-on dit, la cause des malheurs de la France. 
(Note de Barbier d’Increville.) 



	↑ Parce que la Dauphine était fille de cet électeur que d’Argenson ne voulait point soutenir.

	↑ Ce café existe encore rue de l’Ancienne-Comédie. On y a conservé la table à laquelle Voltaire avait l’habitude de s’asseoir. Il a été établi, en 1689, sur son emplacement actuel, par un Sicilien qui lui a donné son nom. 

	↑ L’église basse de la Sainte-Chapelle était la paroisse des domestiques des chanoines, des chapelains de la Sainte-Chapelle, et de quelques autres personnes qui demeuraient dans la cour du Palais. De La Villegille.


	↑ Le collège des Lombards, rue des Carmes, fondé pour des pauvres écoliers italiens, auxquels des Espagnols se réunirent dans la suite, fut donné plus tard à deux prêtres irlandais qui le firent reconstruire. Il est aujourd’hui confondu dans le collège des Irlandais. 
De La Villegille.


	↑ Voir plus haut le texte de cette lettre, note de la page 428.

	↑ Par Vadé.

	↑ Ce n’est point Arnaud, mais Renout qui était l’auteur de cette pièce. 

	↑ L’hôtel Saint-Florentin faisait l’angle des rues des Saussayes et de la Ville-l’Évêque, à l’extrémité de la rue de Surennes. C’était alors, comme on le voit par la note ci-dessus, le bout de Paris. Aujourd’hui c’est de ce côté
que se porte la population riche, et pour montrer le développement que prend la grande ville, il nous suffira de dire que certains terrains du quartier Beaujon, vendus il y a trente ans 8,000 fr. l’hectare, et dont personne ne voulait à ce prix, se vendent aujourd’hui 200 fr. le mètre.






 Mars.

Instruction du procès de Damiens. — Confrontations. — Les Enquêtes et les Requêtes persistent dans leur opposition. — Mot du Roi au sujet du Parlement. — Le Roi tient le sceau à Versailles. — Mandement de l’archevêque sur la conservation du Roi. — Le curé de Saint-Paul refuse d’être le confesseur de Damiens. — Complices présumés de Damiens. — Assemblées fréquentes des ducs et pairs pour le procès. — Perquisitions chez les libraires. — Le syndic Lefebvre. — Affaires de la Sorbonne. — Exécution de l’amiral Byng. — La procession du recteur. — Fausses accusations contre les Jésuites. — Lettre d’un patriote. — M. de Silhouette  renvoyé par le duc d’Orléans. — Anniversaire de la réduction de Paris par Henri IV. — Préparatifs à la Grève pour le supplice de Damiens. — Arrêté du Parlement de Bordeaux. — Condamnation de Damiens. — Arrêt
et détails d’exécution. — Mesures de police. — Damiens est conduit à la Grève. — Affreux détails de son supplice. — Une foule immense assiste au supplice. — Bruits de Paris. — Arrêt contre la famille de Damiens. — Le Parlement condamne divers écrits au feu. — Réquisitoire de M. Joly de Fleury. — Ordre aux procureurs de reprendre leurs fonctions.


Du mercredi 2 mars. Les princes du sang et les ducs
et pairs se sont assemblés à la Grand’Chambre, depuis
huit heures du matin jusqu’à trois heures après midi, 
pour travailler au procès du scélérat Damiens, apparemment pour lire les confrontations qui avoient été faites
la veille, mardi, à la petite Tournelle, où l’on avoit
porté Damiens dans un fauteuil fait exprès, parce que
la Chambre où il est dans la Tour est incommode et de
mauvaise odeur. On lui a confronté d’abord toute sa
famille. On dit que dans ces assemblées M. le duc d’Orléans et M. le prince de Conti veulent qu’on lise tout entièrement et non par simple rapport. Il n’y a pas
apparence que l’on veuille tenir les faits secrets. 


On dit assez généralement que ce Damiens a fait venir
dans l’instruction madame de La Bourdonnaye, dont il
a été domestique, et qu’il a déclaré que c’étoit lui qui
avoit fait mourir M. de La Bourdonnaye, en lui donnant, dans sa maladie, un lavement dans lequel il avoit mis de l’eau forte, sur ce que madame de La Bourdonnaye
s’étant plainte à son mari qu’il y avoit quelqu’un qui
voloit de l’argent dans la maison. M. de La Bourdonnaye avoit dit qu’aussitôt son rétablissement il y mettroit ordre et feroit punir ceux qui étoient coupables. Sur quoi Damiens l’avoit mis hors d’état de le faire. Cela prouve un-grand scélérat. 


Cette histoire n’est pas vraie ; mais on dit que madame de La Bourdonnaye doit être confrontée avec Damiens jeudi 3. 


Le bruit est général que les arrêtés du 25 février, tant des magistrats des Enquêtes et Requêtes que des
démissionnaires de la Grand’Chambre, ont été très-mal
reçus du Roi, malgré la petite réforme que M. le premier président y a fait faire. Ils persistent toujours sur le retour des exilés et sur la surséance à la déclaration de la discipline qui, selon eux, sont des obstacles à l’exercice de leurs fonctions. Le Roi exige peut-être une soumission plus entière. Si cela est, le rétablissement de la justice ne sera pas facile ; car l’on dit que la plupart des conseillers sont plus fermes que jamais à tenir bon. Ce sont gens entêtés de l’autorité qu’ils comptoient avoir dans le public qui, par ce changement-ci, la voient furieusement diminuée ; qui ont du bien pour se passer de leurs charges, lesquelles même ne sont pas lucratives, et qui s’embarrassent peu du dérangement que cause la cessation de la justice dans la société, dans le commerce et dans les finances : toutes ces circonstances sont tristes. 


On dit que le Roi, en voyant cet arrêté, a dit : On
voudroit donc que je misse ma couronne aux pieds du
Parlement. Si cela est vrai, c’est vif. 


Il y a quatre évêques exilés, les autres ont été renvoyés dans leurs diocèses ; ils ont obéi et ils ne font aucune démarche pour redemander leurs confrères. 


Du vendredi 4 mars, le Roi a tenu lui-même le sceau
à Versailles, et il a nommé, par un petit règlement à ce
sujet qu’on a envoyé à tous les officiers du sceau, ceux
qui devoient y assister. Il y a eu de plus qu’à l’ordinaire six conseillers d’État pour rendre ce sceau plus authentique. Cela sera apparemment rapporté dans la Gazette de France de samedi 12 du mois. 


Le sceau a duré plus de trois heures. Le Roi a écrit
lui-même sur les lettres et sur les registres tout ce que
le garde des sceaux écrit ordinairement de sa main ; il
étoit d’une gaieté extraordinaire et plaisantoit. M. le Dauphin étoit derrière son fauteuil. La Reine, madame la Dauphine, Mesdames de France et autres dames sont
venues pour voir tenir ce sceau. Les secrétaires du Roi
et les officiers du sceau, qui étoient en grand nombre, 
ont été enchantés de la bonté et de la politesse du Roi. 
Le Roi leur a dit : Messieurs, à la quinzaine. 


Les six conseillers d’État, nommés par le Roi pour
avoir voix délibérative, étoient assis des deux côtés du
Roi sur des tabourets ; les six maîtres des Requêtes, 
rapporteurs, sont debout. Il est dit dans la gazette que
Louis XIV, en 1672, a tenu onze sceaux après la mort du chancelier Séguier. Le Roi a remis les sceaux dans
la cassette, dont il a pris la clef, et la cassette a été
reportée devant lui par un premier valet de chambre, 
dans son cabinet. 


Du dimanche 6 mars. On étoit surpris avec raison que, 
depuis le malheureux événement, l’Église soit restée
dans le silence dans la seule ville de Paris. On en cherchoit la raison ; il étoit défendu à l’archevêque de Paris de donner aucun mandement, et à Simon, son imprimeur, d’en imprimer. Changement dans la politique. 


On a crié ce matin un mandement de M. l’archevêque, 
daté du château de Conflans, du 1er de ce mois, qui ordonne de chanter dans toutes les églises du diocèse une
grande messe solennelle et le Te Deum en actions de
grâces, de ce que Dieu a préservé le Roi du danger
qu’il a couru, en exécution de quoi la grand’messe et le
Te Deum en musique ont été chantés aujourd’hui dans
l’église de Notre-Dame. 


Ces actions de grâces ne regardent que l’Église et les
fidèles ; point de cérémonie, point de lettre du Roi, ni
d’invitation d’aucune compagnie pour assister à ce Te
Deum. 


Ce mandement est long et bien écrit. 


1° On y rend grâces à Dieu de la conservation du Roi
depuis sa jeunesse ;

 
2° On y parle de ses conquêtes, des dangers qu’il a courus dans différentes maladies, de ses grandes qualités, surtout de son amour pour la religion et pour la
paix ; 


3° On établit, comme un principe de la religion chrétienne, par l’Écriture et par des exemples, le respect, la soumission et l’obéissance qui sont dus à l’autorité souveraine et aux princes temporels ; on en fait assez clairement une leçon, et une instruction au peuple de la ville de Paris ; 


4° On lui fait sentir qu’il s’est attiré lui-même cette
punition de Dieu par ses égarements ; il est dit : 
« Rentrons en nous-mêmes, mes chers frères, et voyons
si les égarements de notre esprit et de notre cœur
n’ont point attiré sur nous un effet si terrible de la
colère divine. Examinons sans préjugés ce que méritent tant d’erreurs répandues dans les esprits, tant de
licences dans les discours, tant de blasphèmes contre
Dieu et contre son Christ, tant de raisonnements contre
la vérité connue, tant de scandales dans tous les états
et dans tous les genres ; observons, en particulier, si
depuis l’affaiblissement de la foi parmi nous, il ne
s’est pas glissé dans les esprits et dans les livres une
multitude de principes qui portent à la désobéissance, 
à la rébellion même contre le souverain et contre ses lois. »


« Il nous seroit aisé de vous rappeler les maximes
des saints docteurs qui n’ont jamais cessé d’inspirer
les sentiments de fidélité qui sont dus aux princes de
la terre ; les décisions des conciles qui ont frappé
d’anathème toute doctrine capable de révolter les
peuples contre leur souverain ; l’enseignement perpétuel des pasteurs, qui ont toujours dit avec le grand
apôtre : Obéissez en tout à vos maîtres temporels. 


« … Que penserons-nous du forfait exécrable qui a
été conçu dans le sein de notre patrie et exécuté sous
nos yeux ? quelle sera notre indignation au souvenir d’un attentat commis par trahison, de dessein prémédité et dans ce palais où tout annonce la majesté du souverain. »


Toutes ces phrases ne sont pas équivoques ; 
elles reprochent tous ces principes d’indépendance, répandus dans tous les écrits imprimés furtivement et vendus publiquement dans Paris depuis cinq ou six ans, la
désobéissance réitérée aux ordres du Roi. Ces termes : 
commis par trahison, semblent annoncer un complot. 


Il est à présumer que ceci a été fait par ordre du
ministère, et, en conséquence, qu’on auroit des éclaircissements sur les auteurs ou du moins sur la source
de cet attentat. Comment les jansénistes trouveront-ils
ce mandement, qui parle d’erreurs et de doctrines capables de révolter les peuples ? Comment messieurs des
Enquêtes prendront-ils ces reproches de désobéissance
au souverain ? Il semble aussi que ce mandement justifie
pleinement le clergé de tout soupçon. 


On ne doit point trouver extraordinaire qu’il n’y ait
point eu d’ordre pour faire des réjouissances et des illuminations, peut-être avoient-elles été réservées ; mais d’ailleurs, puisque toutes les nuits il y a des patrouilles dans les rues pour la sécurité publique et pour empêcher aucun attroupement, il seroit imprudent d’occasionner une confusion de peuple. Il faut croire que le jugement du procès du criminel assassin fera un dénoûment à tout ceci. 


On dit que messieurs les gens du Roi du Parlement
ont été en corps prier M. Guéret, curé de Saint-Paul, 
pour accepter la commission de confesseur du scélérat
Damiens, qui en est une fort désagréable. Apparemment
que le criminel l’avoit déjà demandé ou accepté, et que
M. Guéret l’avoit refusé, à cause de son âge. C’est un
homme d’esprit, qui n’est outré dans aucun parti. 


On dit aussi qu’il est arrivé, samedi 5 mars de grand
matin, dans une ou deux chaises de poste, avec bonne escorte, un ou deux complices du scélérat. Voici l’histoire : Un soldat aux gardes[1] et deux autres coquins  ont volé et assassiné un coquetier marchand d’œufs, sur le
grand chemin, près de Montdidier en Picardie. On a été
à la poursuite ; on en a pris un qui, au second interrogatoire, a déclaré le soldat aux gardes avec indication, que l’on a pris aussi et conduit dans les prisons de Montdidier ; au troisième interrogatoire, il a déclaré qu’il étoit complice de Damiens, et qu’il étoit le même jour que lui à Versailles ; et, de plus, qu’il a déclaré un gros fermier du Santerre[2], proche l’Artois, où Damiens avoit été souvent dans son dernier voyage, que M. l’intendant d’Amiens avoit été lui-même faire prendre, amener à Montdidier, et que ces deux avoient été envoyés à Paris. C’étoit le bruit répandu dans Montdidier, 
et, ce qui est certain, un homme qui étoit à Montdidier
a vu partir, vendredi au soir, quatre chaises de poste
avec les archers de la maréchaussée. Si cela étoit vrai, 
il ne seroit pas possible qu’on ne découvrît quelque
chose entre trois accusés. 


Du mercredi 9 mars, assemblée des princes du sang
et des pairs pour le procès de Damiens, jusqu’à plus de
deux heures, depuis huit heures du matin. 


Du vendredi 11, assemblée des princes et pairs, pour
ce même procès, jusqu’à deux heures. Apparemment
que l’on veut finir et expédier ce jugement, ce qui est
même nécessaire et important. On dit, à Paris, qu’il y
a une dispute entre les princes et ducs et les magistrats ; que les premiers veulent assister tous à la question du
scélérat ; que les autres disent que cela n’est pas d’usage, la question se donnant en présence des seuls rapporteurs ; que, cependant, M. le duc d’Orléans et M. le prince de Conti insistent à dire qu’ils veulent être présents et qu’ils entendent que le procès soit rendu absolument public, et que le criminel soit interrogé devant eux sur tous les points nécessaires à quelque découverte. Tous ces propos sont peut-être très-faux et répandus par les gens de différents partis ; les jansénistes et les parlementaires, qui forment le plus grand nombre de partis, prétendant toujours que l’effet de cette notoriété, dans cet attentat, sera à leur avantage contre les jésuites ou contre le clergé. 


Au surplus, la Grand’Chambre joue toujours le même
rôle aux audiences ; nulle expédition, et il n’est question d’aucun arrangement pour la rentrée des Enquêtes et Requêtes. 


Les syndics et adjoints des libraires font des recherches sérieuses avec le sieur L’Émery[3], exempt de police, 
chargé de ce qui regarde la librairie. On a conduit, ces
jours-ci, à la Bastille, le sieur Muzier, vieux libraire sur le quai des Augustins, et sa fille, qui avoient nombre de tous ces écrits sur les affaires du temps, imprimés sans permission. Ils avoient été avertis charitablement plusieurs fois, par leurs confrères, d’être plus circonspects. On a aussi découvert et saisi, rue de Seine, faubourg Saint-Victor, une imprimerie y ayant quatre ouvriers travaillants, et dont un particulier, se disant chef de cuisine, étoit le directeur ; imprimerie du parti janséniste où l’on a trouvé l’arrêté du Parlement de Rouen, du 27 février, imprimé, dont il y en a eu dans Paris quelques-uns, lequel arrêté est très-vif contre l’autorité souveraine ; des vers contre le gouvernement, une petite brochure, Réflexions sur l’assassinat du Roi contenant de fortes imputations contre les jésuites, et autres écrits semblables. On a arrêté apparemment ou on arrêtera ces ouvriers. L’imprimé de cette petite brochure, que j’ai lue à la hâte, est daté du 5 de ce mois ; mais l’ouvrage doit être bien plus ancien, parce que l’objet est
d’empêcher que le Roi ne donnât une commission particulière pour juger le scélérat, et que cette affaire devoit être renvoyée au Parlement. Ainsi c’est antérieur
aux lettres-patentes ; il est bien écrit ; il n’y a rien contre le gouvernement. L’auteur insiste, pour l’intérêt général, qu’on fasse des perquisitions exactes pour découvrir tous les auteurs de ce forfait, qu’un homme aussi vil ne peut avoir commis de lui-même. Après avoir écarté adroitement tout soupçon sur les Parlements, le corps du clergé, la noblesse et les jansénistes, il veut conclure que, si on ne peut pas parvenir à la preuve des auteurs, le soupçon ne peut tomber que sur les jésuites, 
relativement à ce qu’ils ont fait sous Henri III et Henri IV. L’auteur leur impute même d’avoir fait périr M. de Rastignac, archevêque de Tours, que l’on a dit, dans le temps, être mort d’avoir mangé seize pêches dans un matin, et d’avoir mis le feu ou fait mettre à l’évêché de Luçon ; en sorte que ce libelle est une vraie déclamation contre les jésuites. 


Le sieur Lefebvre, syndic de Sorbonne, décrété en
1755, est revenu en Sorbonne, et le sieur Bachelay, 
bachelier de théologie, décrété en même temps pour
une thèse, a présidé ; samedi 12 de ce mois, à une thèse, 
pour faire acte de doctorat. Ce retour est apparemment
fondé sur la déclaration du mois de décembre dernier, 
touchant la Constitution. 


On dit aussi que les docteurs de théologie ont été
trouver le ministre, M. le comte de Saint-Florentin, 
pour des arrangements pour les licences, et que le ministre leur a dit de ne rien presser, et que le Roi avoit un projet à cet égard pour après Pâques. 


On dit généralement que M. Bertin, trésorier des
parties casuelles, a les fonds pour le remboursement
des charges des seize conseillers et présidents exilés, et
qu’il les a avertis de l’ordre de M. le contrôleur général de communiquer leur contrat d’acquisition pour faire la
liquidation de leur remboursement. 


On dit encore qu’on travaille à force à l’affaire du
scélérat Damiens, et qu’il sera exécuté le 23 ou 24 de
ce mois. Du reste, on ne sait rien de positif sur ses
déclarations. 


Du 14 mars. L’amiral Bing, qui commandoit la flotte
angloise dans la Méditerranée, qui a été obligé de se
retirer devant la flotte de France, commandée par M. de La Gallissonnière, a été accusé par le peuple, si ce n’est de trahison, du moins d’ignorance. Il a été livré à un conseil de guerre par lequel il a été condamné à mort. 
Il a été exécuté à Portsmouth, sur-le tillac du vaisseau
le Monarque, sur lequel il a eu la tête cassée par six fusiliers. Il s’est présenté au supplice avec une grande
fermeté et en protestant de son innocence[4] ; il a été la
victime de ses ennemis, et surtout de la fureur du
peuple, qui demandoit sa mort et qui attribuoit la prise
du Port-Mahon à sa retraite, à laquelle le ministère
avoit plus de part, pour n’avoir pas envoyé à cet amiral
les secours nécessaires. 


Du vendredi 18 mars 1757. Il y a eu une procession
solennelle et très-nombreuse du recteur, pour aller à
Sainte-Geneviève chanter une grande messe, et un Te Deum en actions de grâces de la conservation du Roi. 
On en chante de même dans toutes les paroisses. 


Le Roi a tenu pour la seconde fois le sceau à Versailles. 


Il paroît encore une brochure plus forte que celle des
Réflexions contre les Jésuites. Cette affectation de la part des jansénistes, dans l’espérance que le scélérat ne découvrira pas de complices, de faire tomber le soupçon
de l’attentat sur les Jésuites, qui ne disent mot et qui
n’ont rien dit, marque la crainte qu’ils ont d’être eux-mêmes soupçonnés. En répandant même ces bruits sur
les Jésuites dans le public très-disposé à les croire, on
fait entendre l’intérêt qu’ils y avoient, et on a la méchanceté de leur supposer un complot avec des grands. 
Plus ces imputations sont fortes et plus elles sont suspectes ; peut-être cela sera-t-il éclairci à la fin. 


Sous le titre : Lettre d’un Patriote[5], c’est une déclamation contre les magistrats restés à la Grand’Chambre. 


On y parle très-mal des évêques. On adjoint l’archevêque de Paris avec les Jésuites. On est obligé de convenir que le scélérat, dans tous ses interrogatoires, ne
s’est pas démenti d’être parlementaire, et on veut faire
regarder cela comme un déguisement de sa part ; c’est
pour préparer à rendre suspect au public le résultat du
procès et la procédure. 


On dit aussi qu’il y a des pourparlers, et des mémoires
dressés secrètement, de la part de messieurs des Enquêtes ou d’aucuns d’eux, pour parvenir à quelque
accommodement pour rentrer, mais toujours à des conditions contraires aux dernières déclarations, en disant
qu’un souverain, en reculant et en se rétractant vis-à-vis de ses sujets ne se déshonore pas. Cependant, l’autorité souveraine sera bien compromise, après tout ce
qui s’est passé de la part des Parlements et des tribunaux inférieurs, si on change trop légèrement une partie des dispositions de ces déclarations, soit de celle qui regarde la constitution faite en vertu du bref du pape, 
soit de celle pour la discipline du Parlement. Il est cependant vrai de dire que la position est délicate, attendu la prévention du public, et que l’on a besoin de messieurs des Enquêtes, en tout ou partie, pour rétablir le cours de la justice. 


M. le duc d’Orléans a imité le Roi ; il a renvoyé M. de Silhouette, maître des Requêtes, qui étoit son chancelier, chef de son Conseil et surintendant de sa maison, par des raisons particulières. M. de Silhouette est un homme d’esprit, savant dans la politique et les belles-lettres. Il s’étoit poussé par son esprit et par la maison de Noailles. Il a travaillé à régler les limites de l’Amérique septentrionale avec les commissaires d’Angleterre. Il est commissaire du Roi pour la Compagnie des Indes. On avait même besoin de lui pour la place de contrôleur général des finances. Il n’était pas aimé de madame la duchesse d’Orléans ni de toute la maison ; peut-être y a-t-il des faits particuliers. Le voilà renvoyé. C’est M. l’abbé de Breteuil, homme, dit-on, de beaucoup d’esprit, que M. le duc d’Orléans a choisi, pour le remplacer dans ses fonctions de chancelier, etc. 


Du lundi 21 mars 1757. Les princes et les pairs se
sont assemblés au Palais, à huit heures du matin jusqu’à midi, et l’après-midi à trois heures jusqu’à cinq
heures et demie, pour travailler au procès du scélérat
Damiens que l’on veut finir, On compte qu’il sera exécuté d’aujourd’hui en huit. 


Du mardi 22 mars, jour de la réduction de Paris, où
tous les ans messieurs de Notre-Dame, les trois Cours
souveraines par députés et l’Hôtel de Ville, se rendent
aux Grands-Augustins pour assister à une messe solennelle en actions de grâces, on disoit, dans Paris, que
sous prétexte que les princes et les pairs seroient occupés à la Grand’Chambre au procès du scélérat, cette
cérémonie ne se feroit pas cette année. Mais la véritable raison qu’on en publioit étoit qu’il n’y avoit pas
de Parlement effectif. Ordinairement il y a un seul
président à mortier à la tête du Parlement, composé
des députés de la Grand’Chambre et des autres Chambres des Enquêtes et Requêtes, ce qui ne se pourroit plus. On ajoutoit même que messieurs de la Cour des
Aides ne voudroient pas reconnoître la Grand’Chambre, telle qu’elle est surtout, c’est-à-dire démembrée, 
pour représenter le Parlement. Ces bruits sont la suite
des dispositions des esprits de Paris. 


Or, dans le fait, messieurs les princes et pairs ne sont
point venus au Palais, mardi, ni matin ni après midi, 
pour l’affaire de Damiens. 


La cérémonie de la réduction de Paris s’est faite à
l’ordinaire, à onze heures, aux Grands-Augustins. La
Chambre des Comptes, la Cour, des Aides et l’Hôtel
de Ville s’y sont rendus, à la différence que tous les
magistrats qui composent aujourd’hui la Grand’Chambre s’y sont rendus du Palais, c’est-à-dire M. le premier président et tous les présidents à mortier, à
l’exception de MM. de Novion et Turgot, qui ont la
goutte. Ils étoient au nombre de vingt-sept, en sorte
que voici une cérémonie solennelle où la Grand’Chambre, telle qu’elle est en corps, a représenté le Parlement ; 
ce qui ne fait pas plaisir ni au public en général, ni à
tous les conseillers des Enquêtes et Requêtes, et même
de la Grand’Chambre qui ont donné leur démission. 


Du mercredi 23 mars, les princes et les ducs se sont
assemblés à la Grand’Chambre, à huit heures du matin
jusqu’à plus d’une heure, et ne sont point revenus
l’après-midi. On compte que le jugement sera pour samedi et l’exécution lundi. 


Tout est préparé dans la Grève. Il y a une enceinte
de barrières très-fortes, de la hauteur de trois pieds, 
comme les barrières[6] qui sont aux portes et devant les grands hôtels, et ces barrières sont fermées et bouchées 
en dehors et en dedans de grosses planches taillées en
haut en pointe, et qui excèdent un peu la barrière. 
Cette enceinte est vis-à-vis la porte de l’Hôtel de Ville, 
et de la largeur des barrières qui entourent l’escalier de la Ville, et l’enceinte s’étend un peu plus en longueur, vis-à-vis la rue de la (Vannerie). Aux quatre
coins de l’enceinte il y a quatre angles, qui forment un
enfoncement pour donner de l’espace pour le tirage des
chevaux, qui doivent écarteler le criminel. Dans l’angle du côté du quai Pelletier, il y a une barrière ouvrante pour l’entrée du tombereau, et vis-à-vis l’escalier de la Ville il y a une autre barrière ouvrante, pour
communiquer dans l’enceinte ; et l’on ne passe plus, 
pour monter à la Ville, par l’escalier qui est dans la
place. Il faut monter par deux petits degrés de pierre
qui sont contre le mur, l’un du côté de l’Arcade[7], l’autre du côté du Saint-Esprit[8]. 


Au milieu de l’enceinte, il y a une table de bois très-épaisse et plantée sur six gros poteaux, de la longueur
de six pieds sur quatre de large, et de trois pieds environ de hauteur. Le criminel sera couché sur cette table et y sera attaché avec des plaques de fer, qui lui passeront sur le ventre et sur l’estomac et entre les cuisses, de façon qu’il n’y aura que les quatre membres libres pour le jeu de l’écartelage, de manière que le tronc du corps ne pourra pas être ébranlé. 


Il paroît des copies d’un arrêté du Parlement de Bor-
[6] deaux, du 1er de ce mois de mars, pour faire des remontrances au Roi, à l’effet de supplier Sa Majesté de rendre ses bontés aux membres d’une classe de son Parlement séante à Paris. Car depuis l’union d’une partie des Parlements, il n’y a plus qu’un seul Parlement de France, dont celui de Paris est la première classe et les autres de même. On dit dans cet arrêté que la démission des magistrats des Enquêtes et Requêtes est la plus grande
marque de fidélité au Roi, comme ne pouvant pas reconnoître les deux déclarations portées au lit de justice, qui sont l’effet de la surprise faite à la religion du Roi : l’une sur la bulle étant totalement opposée à la déclaration du 2 septembre 1754 ; loi sage (pour celle-là on ne la taxe point de surprise) ; l’autre comme détruisant les droits les plus anciens du Parlement, et voulant réduire en simple forme le droit de remontrances, qui est le droit le plus essentiel du Parlement. On veut bien y convenir que le droit de législation est un droit incommutable de la souveraineté, mais que le Parlement, en général, est le conseil légal du souverain. On y dit que l’enregistrement est la vérification et l’examen libre d’une loi nouvelle, pour connoître si elle n’est pas contraire aux intérêts du Roi, au bien de l’État et aux lois fondamentales du royaume. Cet arrêté répète et établit ces grandes prétentions, qui ont été annoncées d’abord dans les remontrances du Parlement de Paris, du 27 novembre 1755, au sujet de l’affaire du Grand-Conseil. 


Du samedi 26 mars. Les princes et les ducs se sont
rendus à la Grand’Chambre, à sept heures du matin, et
ils n’en sont sortis qu’à sept heures et demie du soir. 
Le matin, le scélérat Damiens a été interrogé sur la
sellette[9]. On dit qu’il s’est trouvé mal d’abord et qu’il
a même été saigné. Mais on dit aussi que sur des questions particulières qui lui ont été faites par des ducs et
pairs, il s’est mis en fureur et qu’il les a injuriés. C’est un homme violent et un fanatique. Messieurs les juges ont pris quelques rafraîchissements, du chocolat ou
autres choses, et l’après-midi ils ont travaillé à rédiger
l’arrêt, que l’on a remis à Simon, imprimeur, dès le
soir. C’est pour lundi la question extraordinaire et l’exécution. Les princes et les pairs se rendront au Palais, à six heures du matin, d’autant que la question sera plus longue qu’à l’ordinaire. On la donnera aux brodequins, par intervalles, afin de ne pas exposer le criminel à y mourir. 


Du lundi 28 mars 1757. Arrêt du samedi 26 mars[10], 
contre Robert-François Damiens, domestique sans condition. La Cour, suffisamment garnie de princes et de
pairs, faisant droit sur l’accusation contre Robert-François Damiens, le déclare dûment atteint et convaincu
du crime de lèse-majesté divine et humaine au premier chef, pour le très-méchant, très-abominable et
très-détestable parricide commis sur la personne du Roi, 
et pour réparation, condamne ledit Damiens à faire
amende honorable devant la principale porte de l’église
de Paris, où il sera mené et conduit dans un tombereau, 
nu en chemise, tenant une torche de cire ardente du
poids de deux livres ; et là, à genoux, dire et déclarer
que méchamment et proditoirement il a commis ledit
très-méchant, très-abominable et très-détestable parricide, et blessé le Roi d’un coup de couteau dans le côté droit, dont il se repent, demande pardon à Dieu, au Roi et à justice : ce fait, mené et conduit dans ledit tombereau à la place de Grève, et sur un échafaud qui y sera dressé, tenaillé aux mamelles, bras, cuisses et gros des jambes ; sa main droite tenant en icelle le couteau dont il a commis ledit parricide, brûlée de feu, de soufre, et sur les endroits où il sera tenaillé, jeté du plomb fondu, 
de l’huile bouillante, de la poix-résine brûlante, de la
cire et du soufre fondus ensemble, et ensuite son corps
tiré et démembré à quatre chevaux, et ses membres et
corps consumés en feu, réduits en cendres, et ses cendres
jetées au vent. Déclare ses biens, en quelques lieux qu’ils soient situés, confisqués au Roi. 


Ordonne qu’avant ladite exécution, ledit Damiens
sera appliqué à la question ordinaire et extraordinaire
pour avoir révélation de ses complices. 


Ordonne que la maison où il est né sera démolie ; celui à qui elle appartient, préalablement indemnisé, sans que sur ledit fond de ladite maison puisse à l’avenir être fait autre bâtiment. 


Déclare la contumace bien et valablement instruite
contre le quidam, âgé de trente-cinq à quarante ans, 
taille de cinq pieds au plus, cheveux en bourse, portant
un habit brun assez usé, un chapeau uni sur la tête ; a
sursis à adjuger le profit d’icelle et à faire droit à l’égard de Julien le Guérinays, dit Saint-Julien, Élisabeth Molérienne, femme dudit Robert-François Damiens, Marie-Élisabeth Damiens, sa fille, Pierre-Joseph Damiens, son père, Louis Damiens, son frère, et Élisabeth Schoirtz, 
sa femme ; Catherine Damiens, veuve Cottel, sœur dudit Robert-François Damiens, Antoine-Joseph Damiens, 
autre frère dudit Robert, Marie-Jeanne Pauvret, sa
femme, et Perrine Joseph-Marie-Réné-Macé jusqu’après
l’exécution du présent arrêt, fait en Parlement, la Grand’Chambre assemblée. 


Cet arrêt a été rendu en vertu des lettres-patentes du
Roi, du 15 janvier 1757, enregistrées en la Cour, le 17, 
qui, entre autres choses, ont ordonné que le procès encommencé par le grand prévôt de l’hôtel du Roi, pour
raison de l’attentat commis sur la personne du Roi, seroit continué, instruit et jugé, tant contre le coupable
que contre tous complices et adhérents, suivant les derniers errements, par la Grand’Chambre assemblée du Parlement séant à la Grand’Chambre. 


Le vu de cet arrêt, qui est assez long, est fort sec ; 
c’est le détail de la procédure, par date, informations, 
recollements, interrogatoires, confrontations ; mais il
n’y est parlé que de la famille nombreuse de Damiens
et de trois ou quatre domestiques qu’il avoit connus, à
l’exception du quidam, que l’on dit lui avoir parlé dans
Versailles, au château, le jour de l’assassinat, et avoir
dit à Damiens « Eh bien ! » Et celui-ci, avoir répondu : 
« Eh bien ! j’attends. » Au surplus, point de complices[11]. 


Lundi matin, 28, on a donné la question extraordinaire à Damiens, en présence de quatre commissaires, 
et les princes et les ducs n’y étant point, comme on avoit
cru. À cette question aux brodequins, qui a été donnée
par intervalle, pour ne le point trop fatiguer, on mettoit
un nouveau coin, et on l’ôtoit ; ensuite Damiens a envoyé chercher le sieur Gautier, maître d’hôtel et intendant de M. le marquis de Ferrières, rue des Maçons, où
demeure M. Roland de Challerange, conseiller de la
quatrième Chambre des Enquêtes, même rue, et M. de Bèze de Lys, conseiller de la deuxième Chambre des
Enquêtes, et M. de la Guillaumie, tous trois nommés
dans une certaine lettre au Roi, dictée par Damiens, à
Belot exempt de la prévôté de l’hôtel, dans la geôle de
Versailles, et signée par lui, dont il doit être fait mention dans le procès, et que l’on veut faire entendre
avoir été suggérée par cet exempt : pourquoi l’on reproche aujourd’hui à messieurs de Grand’Chambre de n’avoir pas décrété l’exempt. 


On dit que Damiens a reproché audit sieur Gautier
plusieurs discours séditieux qu’il lui auroit tenus pendant qu’il étoit au service de M. de Bèze de Lys, non-seulement contre M. l’archevêque, mais même contre la personne du Roi. En tout cas, le sieur Gautier a été mis sur-le-champ au secret de la Conciergerie.[11] 


Damiens a ensuite envoyé chercher M. le marquis de
Ferrières lui-même, qui a été amené au Palais, par dix
archers, ce qui a fait une grande esclandre dans la rue
des Maçons. Apparemment que leur conversation n’a
pas été aussi intéressante, car M. de Ferrières est revenu chez lui. 


Après la lecture de l’arrêt et la question, Damiens a
été remis entre les mains de ses confesseurs, qui sont : 
M. le curé de Saint-Paul et M. l’abbé de Marsilly, docteur de Sorbonne. 


À trois heures, Damiens est parti de la Conciergerie, 
dans un tombereau, avec le bourreau et les deux confesseurs, pour se rendre à Notre-Dame pour faire amende
honorable. Il n’étoit escorté que par des archers de robe
courte et les officiers à cheval ; point de haies, sur son
passage, de soldats aux gardes, comme on le croyoit. 


Les régiments des gardes suisses et françoises étoient
cependant postés et répandus dans Paris, cent hommes
par compagnie ; les gardes suisses étoient de l’autre côté
de la rivière, dans les quartiers Saint-Honoré et autres ; 
et les gardes françoises du côté du faubourg Saint-Germain, du Palais et autres. Il y avoit dans toutes les places et endroits principaux une compagnie des gardes, d’où sortoient continuellement des détachements de cinq
hommes, qui se promenoient dans toutes les rues adjacentes. 


Il y a eu tout le jour et toute la nuit des corps de
garde considérables aux portes du Collège des jésuites[12], 
du Noviciat[13] et de la Maison professe[14]. 


Des brigades de guet à cheval se promenoient aussi dans les rues, et la maréchaussée étoit dehors de la ville
à toutes les barrières et sorties. 


Après l’amende honorable, Damiens a été conduit à
la Grève, toutes les boutiques et fenêtres garnies de
monde pour le voir passer. 


Arrivé à la Grève, dans l’enceinte garnie tout autour
d’archers à pied et à cheval, il a monté à l’Hôtel de
Ville, où étoient les quatre commissaires et autres ; mais
point de princes ni de ducs. Il y est resté près d’une
heure, d’où on l’a redescendu comme on l’avoit monté, 
dans une couverture, pour le mettre sur l’échafaud ; 
c’est-à-dire sur la table de bois où on l’a attaché. 


Il est resté près d’une demi-heure assis vis-à-vis de
l’échafaud tandis que l’on préparoit tout[15] pour son supplice, et qu’il regardoit tranquillement. Il auroit eu le temps de déclarer ce qu’il auroit voulu au peuple, s’il
avoit eu des complices. 


Le supplice a commencé vers les cinq heures : la main
brûlée, le tenaillement avec le plomb fondu lors duquel
il a fait des cris terribles ; ensuite il a été écartelé, ce qui a été long parce qu’il étoit fort. On a été même obligé d’ajouter deux chevaux de plus, quoique les quatre fussent vigoureux. Comme on ne pouvoit pas parvenir à
l’écarteler, on a monté à l’Hôtel de Ville demander aux
commissaires la permission de donner un coup de tranchoir aux jointures ; ce qui a été refusé d’abord, pour le
faire souffrir davantage[16], mais à la fin il a fallu le permettre. Il n’y avoit personne monté sur les chevaux, 
ni bourreau, ni huissiers comme on avoit dit. Il a fait
des cris, mais il n’a proféré aucuns jurements soit à la
question, soit au supplice. Les deux cuisses ont été démembrées les premières, ensuite une épaule, et alors le
patient est expiré à six heures un quart, après quoi les quatre membres et le corps ont été brûlés sur un bûcher. 


Le criminel a souffert les plus grands tourments, pendant plus de cinq grands quarts d’heure, avec assez de
fermeté. On dit que les confesseurs n’ont pas été trop
contents de lui pour la religion. 


Les toits de toutes les maisons dans la Grève, et les
cheminées même, étoient couverts de monde. Il y a eu
même un homme et une femme qui en sont tombés dans
la place et qui en ont blessé d’autres[17]. 


On a remarqué qu’il y avoit beaucoup de femmes, et
même de distinction[18] ; qu’elles n’ont point quitté les fenêtres, et qu’elles ont mieux soutenu l’horreur de ce
supplice que les hommes ; ce qui ne leur a pas fait honneur. 


De tout ceci, il résulte que les gens sensés regardent
à présent Damiens comme un scélérat déterminé, un
cerveau brûlé et échauffé par tous les discours et les
écrits séditieux, qui n’ont que trop été répandus dans
Paris ; qui n’avoit point de complices et qu’il n’avoit été engagé par qui que ce soit : un fanatique parlementaire plutôt que janséniste, car cette qualification a pris place pour marquer une secte. 


Dans les brochures nouvelles, les gens du parti janséniste répandent même que, dans ses interrogatoires, il
a soutenu par feinte son système de parlementaire, et
qu’il a dit ne s’être déterminé à faire cet horrible crime, et à venir à Paris, qu’après la nouvelle qu’il a apprise à Arras de la démission des Enquêtes. 


Mais, malgré cela, ils insistent à dire qu’il y avoit une
conjuration formée par les jésuites, M. l’archevêque de Paris et même des personnes encore plus élevées, et que
l’on s’est servi des dispositions de ce scélérat ; ce qu’ils soutiennent en reprochant aux juges de n’avoir pas ordonné une information régulière dans la ville d’Arras, 
où il avoit séjourné jusque dans les fêtes de Noël, et autres imputations pour cacher au public l’origine et la
source de cette conjuration. 


Il n’y a point de faits que les gens de parti ne fassent
répandre dans Paris, jusqu’à dire qu’on meubloit Vincennes pour y mettre apparemment quelqu’un d’important. 


Or, voici le fait que je sais certainement : quand on
a logé à Vincennes les jeunes gens de l’École militaire, 
à droite, dans l’appartement du Roi, on en a ôté toutes
les tentes du Roi qui y étoient pour les placer à gauche
dans l’appartement de la Reine. Dès l’été dernier, tous
ces jeunes gens ont été établis dans la plaine à l’École
militaire. 


Depuis un mois, madame la duchesse de Mirepoix a
demandé au Roi un appartement dans le château de Vincennes ; on lui en a accordé un à gauche, dans le côté
de la Reine. Il a donc fallu ôter toutes les tentes du Roi
qui y étoient, pour les replacer dans l’appartement du
Roi, et, pour cela, y faire travailler les tapissiers du Roi, même pour meubler l’appartement de madame de Mirepoix. On s’est donc servi de cette occasion pour faire courir tous ces faux bruits dans Paris, car la fermentation des esprits du public est toujours très-forte. 


Du mardi 29 mars. Les princes et les pairs se sont
rendus au Palais, depuis huit heures jusqu’à onze, pour
juger la famille de Damiens. 


Arrêt. Vu par la Cour, la Grand’Chambre assemblée, 
l’arrêt du 26 mars contre Robert-François Damiens, 
natif de La Tieullois, hameau de la paroisse de Monchy-Breton, près Saint-Pol-en-Artois ; le procès-verbal de
question et exécution dudit Damiens, conclusions du
procureur général du Roi, ouï le rapport de maîtres Severt et Pasquier[19] : 


La Cour, les princes et pairs y séant[20], ordonne que le
père, la femme et la fille de Robert-François Damiens
seront tenus dans quinzaine de vider le royaume, avec
défenses d’y jamais revenir, à peine d’être pendus sans
forme ni figure de procès. 


Fait défenses aux frères et sœurs de Damiens et aux
autres de la famille de porter à l’avenir le nom de Damiens, leur permet de le changer en un autre, sur les
mêmes peines. 


Ordonne qu’il sera plus amplement informé contre le
quidam des faits mentionnés au procès, par-devant les
présidents et conseillers de la Cour, commissaires nommés par l’arrêt du 18 janvier. 


Renvoye Guérinais, dit Saint-Julien, domestique, et
René Macé, femme de chambre, de l’accusation contre
eux intentée ; ordonne qu’ils seront mis en liberté. 


Ordonne que l’arrêt du 26 mars et le présent seront
lus, publiés et affichés dans les villes d’Arras et de Saint-Omer. 


Sauf au procureur général du Roi à prendre, sur aucuns des faits du procès-verbal de question dudit Damiens, telles conclusions qu’il appartiendra. Fait en
Parlement, la grande assemblée. 


Cette fin de l’arrêt pourroit regarder le sieur Gautier, 
prisonnier en la Conciergerie, d’autant que samedi 2
avril les pairs doivent s’assembler au Palais. 


Du 30 mars. Arrêt de la Cour du Parlement, qui condamne à être brûlés, par la main du bourreau, trois libelles imprimés : Réflexions sur l’assassinat du Roi, 
Lettres d’un patriote, et Déclaration de guerre contre les auteurs du parricide, « comme contenant des faits calomnieux, faux dans leur substance, dans leur
énoncé et dans leurs circonstances, tendants à émouvoir les esprits, contraires au respect dû à la magistrature et composés dans le dessein criminel d’altérer la juste confiance qui lui est due ; » fait défenses de les imprimer et débiter sous peine de punition corporelle ; ordonne qu’il sera informé contre ceux qui ont
composé, imprimé et vendu lesdits écrits ; enjoint aux
officiers du Châtelet et au bailli du Palais d’y tenir la
main ; et, à cet effet, qu’il sera fait perquisition dans le jour chez tous les imprimeurs dans l’enclos du Palais
par le bailli, et dans l’étendue de la ville par les syndics et adjoints de la communauté des imprimeurs et libraires, assistés d’un commissaire. 


M. Joly de Fleury, premier avocat général, dans son
réquisitoire, qui est bien écrit, a dit que lorsqu’il seroit à souhaiter que la mémoire de cet horrible attentat périt avec le parricide, des écrivains téméraires, du sein de l’obscurité, se chargent de le transmettre à nos descendants sous les traits odieux que leur prêtent la passion ; le mensonge et l’esprit de parti. « Par quelle autorité ces écrivains s’érigent-ils en arbitres d’un procès dont la connoissance appartient à la Cour ? Quelle est leur qualité pour vous donner des conseils ? De quel droit prétendent-ils soumettre l’examen des procédures ; et des instructions différentes que vous avez cru devoir admettre ou rejeter, au jugement du public ?… Quelle témérité de s’ériger en censeurs de ses juges mêmes. Il n’appartient qu’à l’esprit de vertige et d’iniquité de secouer avec tant d’audace le joug d’une subordination légitime, de chercher à rendre suspects les soins et l’intégrité des premiers magistrats, et de citer au tribunal du public ceux qui, par état, sont établis ses juges, etc. » 


Il est certain que ces écrits du parti janséniste sont
imprudents de leur part ; ils devroient du moins se contenter de déclamer contre les jésuites, mais d’attaquer
ouvertement la probité et la capacité de messieurs de
Grand’Chambre, accompagnés de cinq princes du sang
et de vingt-deux ducs et pairs, dans une matière aussi
importante, c’est les indisposer et les forcer pour ainsi
dire à se venger contre le parti de ces imputations pour
la postérité et pour l’histoire. 


Du même jour 30 mars. Après la petite audience, qui
a été aussi inutile qu’à l’ordinaire, on a fait entrer à la Grand’Chambre, à huis clos, tous les procureurs, soit de communauté, soit ceux chargés des causes, soit les
vingt-cinq qui étoient de garde, et M. le premier président leur a prononcé un arrêt rendu sur les conclusions de M. le procureur général, prises, dit-on, par ordre du Roi, par lequel la Cour enjoint aux procureurs de reprendre et remplir leurs fonctions avec exactitude, de signifier les uns aux autres, de mettre les instances en état, d’obtenir des arrêts de défenses, à peine, contre les contrevenants, d’être poursuivis extraordinairement. 


Voilà donc un commencement pour mettre les choses
en règle pour le lendemain de Quasimodo. Il n’y a rien
encore contre les avocats ; cela viendra peut-être. Il est
de la bonne politique de faire rendre la justice, non-seulement à la Grand’Chambre, qui représente aujourd’hui
le Parlement, mais dans tous les autres tribunaux, avant
de songer à la rentrée des Enquêtes. 


Copie sur l’imprimé dont il n’a été tiré qu’autant qu’il
y a de procureurs, et la planche cassée. 



extrait des registres du parlement. 



Ce jour, la Cour, ouïs les gens du Roi en leurs conclusions, a ordonné et enjoint à tous les procureurs en
icelle, non-seulement de se présenter à tous les services, 
mais de s’occuper de l’instruction des affaires dont ils
sont chargés, de présenter toutes requêtes et faire toutes
procédures nécessaires pour procurer à leurs clients le
jugement des causes, instances et procès pendants en
la Cour, le tout à peine d’être poursuivis extraordinairement. 

Fait en Parlement, le 30 mars 1757.
Collationné, Panet ; signé, Ysabeau.


Par exploit du 31 mars 1757, appert le susdit arrêt
avoir été signifié à la requête de M. le procureur général du Roi à la communauté des procureurs de la Cour, 
parlant à maître Denoux, l’un d’eux, greffier de ladite
communauté, en sa demeure et domicile, sis rue des
Noyers, par Griveau, huissier de la Cour. 

De l’imprimerie de D’Houry. 


	↑ Félix Ricard, ancien fabricant de bas au métier.

	↑ Le sieur Dangest, de la paroisse de Vauvillers. Les personnes, arrêtées sur les fausses déclarations, furent immédiatement mises en liberté, leur innocence ayant été, dit M. de La Villegille, reconnue de suite.

	↑ Le vrai nom de cet exempt était Hémery.

	↑ Le jour où l’on investit le fort Saint-Philippe, un Italien au service de France trouva, dans une maison de campagne appartenant à un commissaire de la marine anglaise, la table des signaux de l’escadre anglaise. Le maréchal de Richelieu l’envoya à M. de La Gallissonnière, qui la reconnut pour être très-exacte dès que l’amiral Byng eut fait des signaux. Ainsi l’amiral français eut un grand avantage. Richelieu, par l’entremise de Voltaire, donna connaissance de ce fait au roi d’Angleterre, pour justifier Byng. Mais, malgré cette déclaration, l’amiral fut exécuté, quoique les juges eux-mêmes l’eussent recommandé à la clémence du Roi.

	↑ Cette lettre, ainsi que les Réflexions sur l’attentat commis contre le Roi, ont été réimprimées à Londres, en 1760, dans un volume intitulé : Les iniquités découvertes, ou recueil de pièces curieuses et rares qui ont paru lors du procès de Damiens. 


	↑ Les barrières placées autrefois devant certains hôtels étaient un pri- vilége réservé aux princes et aux grands officiers de la couronne, en souvenir de la juridiction qu’ils exerçaient sur leurs domestiques et sur tous ceux
qui se trouvaient sous leur dépendance. Dans l’origine, c’était derrière cette barrière que le juge venait rendre son arrêt. de La Villegille. 



	↑ L’arcade Saint-Jean, qui s’ouvrait sous une voûte dépendant de l’Hôtel de Ville, avant l’agrandissement que cet hôtel a reçu de nos jours, et qui donnait passage à la rue du Martrois, conduisant de la Grève à Saint-Gervais.

	↑ L’hôpital du Saint-Esprit, bâti contre l’Hôtel de Ville, du côté du nord.

	↑ La sellette, petit siège de bois sur lequel on plaçait l’accusé pour subir le dernier interrogatoire, lorsque les conclusions du ministère public tendaient à une peine afflictive.

	↑ Arrêt de la Cour du Parlement contre Robert-François Damiens. Paris, Simon, 1757, in-4o de 14 pages. 


	↑ Dans le procès de Damiens que la Grand’Chambre instruisit, le criminel soutint toujours que la religion l’avait déterminé à frapper le Roi, mais qu’il n’avait jamais eu l’intention de le tuer ; il déclara, sans varier, que son projet avait été conçu depuis l’exil de tout le Parlement. 



Interrogé sur les discours qu’on tenait chez le docteur de Sorbonne, nommé Corgne de Launay, dont il avait été quelque temps laquais, il répondit « qu’on y disait que les gens du Parlement étaient les plus grands coquins et
les plus grands marauds de la terre. » Toutes ses réponses étaient d’un homme insensé, ainsi que son action. 

Interrogé pourquoi il avait fait écrire par l’exempt Belot les noms de quelques membres du Parlement, et pourquoi il avait ajouté, presque tous, il répondit : « Parce que tous sont furieux de la conduite de l’archevêque. » 

Vareille, enseigne des gardes du corps, lui ayant été confronté, et lui ayant soutenu qu’il avait dit « que si on avait tranché la tête à quatre ou cinq évêques, 
il n’aurait pas assassiné le Roi pour la religion, Damiens répondit qu’il n’avait pas parlé de leur trancher la tête, mais de les punir, sans dire de quel supplice. » Il persista toujours à soutenir que, « sans l’archevêque, 
cela ne serait pas arrivé, et qu’il n’avait frappé le Roi que parce qu’on refusait les sacrements à d’honnêtes gens. » Il ajouta « qu’il n’allait plus à confesse depuis que l’archevêque avait donné de si bons exemples. »

Ce fut surtout dans son interrogatoire du 26 mars qu’il déclara « que s’il n’était pas venu souvent dans la salle du Palais, il n’aurait pas commis son crime, et que les discours qu’il y avait entendus l’y avaient déterminé. ». 

Ce qu’il y a de plus singulier, c’est que le premier président de Maupeou lui ayant demandé « s’il croyait que la religion permettait d’assassiner les rois, » il dit par trois fois « qu’il n’avait rien à répondre. »

Après la lecture de son arrêt, prononcé en présence de cinq princes du sang, de vingt-deux ducs et pairs, de douze présidents à mortier, de sept conseillers
d’honneur, de quatre maîtres des Requêtes, et de dix-neuf conseillers de Grand’Chambre, il fut appliqué à la question des coins, qu’on enfonce entre les genoux serrés par deux planches ; il commença par s’écrier : « C’est ce
coquin d’archevêque qui est cause de tout. » Ensuite il énonça que c’était le nommé Gautier, homme d’affaires de M. de Ferrières, frère d’un conseiller au Parlement, qui lui avait dit, en présence de ce même Ferrières, « qu’on ne pouvait finir ces querelles qu’en tuant le Roi ; » qu’il demeurait dans la même rue que Gautier ; qu’il lui avait entendu tenir ce discours dix fois, et ajouter « que c’était une œuvre méritoire. » 



Au huitième et dernier coin, il répéta encore qu’il avait été inspiré par les discours de ce Gautier et par ceux qu’il avait entendus dans le Palais. Immédiatement après la question, on lui confronta Dominique-François Gautier, 
qui dit d’abord n’avoir point de reproches à lui faire, mais qui nia toute sa déposition. On lui confronta aussi le sieur Ferrières : celui-ci convint que Damiens lui avait apporté quelquefois des arrêts du Parlement, et justifia son domestique Gautier autant qu’il le put. 

On mit dans les préparatifs du supplice de ce misérable, et dans son exécution, un appareil et une solennité sans exemple. Voltaire. 


	↑ Aujourd’hui le lycée Louis-le-Grand. 

	↑ Sur l’emplacement actuel de la rue Madame, à la hauteur des rues de Mézières et Honoré-Chevalier. 

	↑ Aujourd’hui le lycée Charlemagne. Ces corps de garde avaient été placés pour protéger ces religieux contre les violences auxquelles aurait pu se porter une populace égarée par les faux bruits qu’on répandait contre les
jésuites.

	↑ L’exécuteur fut puni de plusieurs jours de cachot pour n’avoir pas préparé à l’avance tout ce qui était nécessaire. De La Villegille, 



	↑ Ces commissaires étaient, on s’en souvient, MM. Pasquier et Severt.

	↑ Cette affreuse curiosité pour les supplices était tout à fait dans les habitudes du dix-huitième siècle, et elle a été justement flétrie dans ces beaux vers de Gilbert : 



Parlerai-je d’Iris ? Chacun la prône et l’aime ; 

C’est un cœur, mais un cœur… c’est l’humanité même ; 

Si d’un pied étourdi quelque jeune éventé

Frappe, en courant, son chien qui jappe épouvanté, 

La voilà qui se meurt de tendresse et d’alarmes ; 

Un papillon souffrant lui fait verser des larmes : 

Il est vrai ; mais aussi qu’à la mort condamné, 

Lally soit, en spectacle, à l’échafaud traîné, 

Elle ira la première à cette horrible fête, 

Acheter le plaisir de voir tomber sa tête. 




	↑ Beaucoup de personnes, et des femmes mêmes, ont eu la curiosité barbare d’assister à cette exécution, entre autres madame. P*****, femme d’un fermier général, et très-belle. Elle avait loué une croisée ou deux douze louis, et l’on jouait dans la chambre en l’attendant : Cela fut raconté au Roi, et il mit les deux mains sur ses yeux en disant : Fi, la vilaine. On m’a dit qu’elle
et d’autres avaient cru faire leur cour par là, et signaler leur attachement pour la personne du Roi.  (Journal de madame Du Hausset, femme de chambre de madame de Pompadour.)

	↑ Cela auroit dû être dans l’arrêt du 26 mars. (Note de Barbier.) 



	↑ Cela est mieux que dans le premier arrêt. Suffisamment garnie, ce mot ne doit s’entendre que pour le jugement d’un pair de France, où il faut au moins douze pairs. (Idem.)
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Détails sur Damiens, d’après la Gazette de France. — Informations diverses relatives à l’assassinat du Roi. — Orages à Paris. — Incendie au théâtre du Havre. — Exil des conseillers du Parlement de Besançon. — Le Roi
donne des pensions aux juges de Damiens. — On imprime le procès de Damiens. — Bruits de Paris au sujet des Enquêtes et des Requêtes. — Armée du prince de Soubise en Westphalie. — Les procureurs empêchent de rendre la justice. — Le Roi va coucher à Choisy. — On attend plusieurs édits du Roi. — Les dettes de M. de Lamoignon. — Les charges d’officiers dans les mousquetaires. — La Grand’Chambre est regardée comme étant le Parlement. — Déclaration contre les écrits imprimés sans permission. — Les contrevenants sont punis de la peine de mort. — Opposition des  procureurs. — Arrêt concernant Gautier. — Opposition du Châtelet à la déclaration relative aux écrits clandestins. — Nouvelles diverses. — Mort du cardinal de La Rochefoucault ; grandes places à donner. — Les armées d’Allemagne.


Dans la Gazette de France du samedi 2 avril, il est dit que le duc d’Orléans, le prince de Condé, le comte
de Clermont, le prince de Conti, le comte de La Marche, 
princes du sang, et les ducs et pairs se sont rendus pendant neuf séances, dont trois jours le matin et après
midi, à la Grand’Chambre pour assister à l’instruction
du scélérat Damiens. Il y est rendu compte de l’arrêt, 
de son exécution et des cruels tourments qu’il a soufferts, et qu’il n’est expiré qu’après que les deux cuisses et le bras droit ont été séparés du corps dans l’écartellement. Il y est dit que lorsqu’il est arrivé à la Grève, il a demandé à monter à l’Hôtel de Ville, où il a déclaré qu’il n’y avoit ni complot, ni complices. Il est dit enfin que s’il est du devoir de l’histoire d’immortaliser les hommes illustres par leurs vertus, il n’est pas moins de son essence de conserver les noms des fameux criminels. 


Du samedi 2 avril, les princes et les pairs se sont rendus au Palais jusqu’à une heure pour l’affaire du sieur
Gautier, contre lequel il a été apparemment informé, 
sur la plainte du procureur général, au sujet des faits résultant de la question de Damiens. L’assemblée est remise à lundi.


Du lundi 4 avril, les princes et les pairs sont venus au Palais à huit heures jusqu’à midi. L’affaire des pensionnaires de Saint-Joseph, qui avoient été décrétées sur ce qu’une d’elles avoit dit, le jour de l’assassinat du Roi, à l’âge de douze ans : « Je le savois bien, moi, je vous l’ai dit hier, » ce qui a fait du bruit dans Paris, a été renvoyée à l’audience. Au lieu de les décharger tout d’un coup pour faire agir les procureurs malgré eux, il a fallu qu’ils prissent des conclusions devant les pairs. M. l’avocat général a parlé et lu les charges, ce qui a fini par renvoyer ces trois filles. 


On dit que les pairs reviendront au Palais après la
Quasimodo, apparemment pour finir l’affaire du sieur
Gautier, que tous les témoins, dit-on, ont reconnu et déclaré être un honnête homme. Il peut l’être, et n’avoir pas moins dit, en homme affecté pour le parti, ce
que lui a reproché Damiens à la question. 


On dit sûrement que dimanche 3 avril, il y a eu arrêt
du Conseil qui ordonne aux seize conseillers exilés de se
retirer au Trésor royal pour recevoir, dans quinzaine du
jour de la signification de l’arrêt, le remboursement de
leurs charges, liquidées par l’arrêt également à quarante mille livres pour les laïques, et trente-six mille
livres pour les clercs ; d’y rapporter leurs provisions, 
faute de quoi les fonds seront déposés chez Jourdain, 
notaire, et faute par eux de les prendre dans deux mois, 
que le Roi en disposera en œuvres pieuses, et les charges
confisquées. 


Le samedi, 2 de ce mois, il y a eu à Paris, sur le soir, 
un vent des plus violents qu’on ait senti et entendu
depuis très-longtemps. Il a duré du temps, a causé bien
du ravage ; beaucoup d’arbres abattus. Cet ouragan s’est
répandu au loin. Au Havre, il a enlevé le toit de la
Comédie, pendant qu’on y représentoit. Dans ce mouvement, le feu a pris aux décorations et à la salle. Il y a
eu onze ou douze personnes écrasées ou étouffées et plus
de vingt autres blessées. Il y avoit plus de cinq cents
personnes dans le spectacle. 


Le Parlement de Besançon a fait refus, le mois dernier, d’enregistrer les trois déclarations au sujet des
deux vingtièmes, et il y a eu du mouvement dans l’assemblée des Chambres ; elles l’ont été cependant à la fin, apparemment en vertu de lettres de jussion. Mais le Roi a fait arrêter quatre conseillers comme prisonniers d’État, qui ont été enfermés dans la citadelle. M. le duc de Randan, gouverneur ou commandant, a fait cette expédition avec des dragons de la garnison, et il en a exilé quatre autres par lettres de cachet. L’on s’est saisi de leurs papiers. Si l’on y trouvoit quelque correspondance avec aucuns du Parlement de Paris, elle deviendroit grave pour ces Francs-Comtois dans les circonstances
présentes, d’autant que le Parlement de Franche-Comté
ne s’est point mêlé jusqu’ici des troubles de la Constitution, et que cette résistance aux ordres du Roi ne peut venir ou que de l’exemple du Parlement de Paris, ou que de mouvements secrets pour cette union des Parlements. 
Depuis la disgrâce des huit conseillers[1], les Chambres
restent assemblées, et il n’y a plus de fonctions, sous
prétexte de demander la liberté de leurs confrères. 


On dit ici généralement que M. le premier président
de Meaupou et M. le président Molé ont chacun une
pension du Roi de six mille livres, à cause du procès du
scélérat Damiens ; M. Severt et M. Pasquier, commissaires, chacun trois mille livres ; M. Lambelin et M. Roland, qui ont servi au récollement, chacun deux mille livres ; M. Le Breton, greffier en chef criminel, quinze cents livres, et M. Pierron, doyen des substituts de M. le procureur général, mille livres. Tous ces messieurs sont assez bien récompensés de la peine qu’ils ont eue[2]. 


On dit aussi qu’on imprime actuellement le procès
criminel de Damiens, chez Simon, imprimeur du Parlement, qui a donné six mille livres pour prix de cette
impression, lesquelles seront distribuées pour tous les
commis du greffe criminel. On n’y verra, suivant les apparences, qu’un scélérat déterminé, fanatique, sans
complot ni complices. Les jansénistes, les parlementaires font bien ce qu’ils peuvent par des bruits qu’ils
répandent pour jeter du soupçon sur l’autre parti, mais
ils auront peine à y réussir, et toute la conduite qu’ont
tenue jusqu’ici les Enquêtes et Requêtes leur fait tort. 


On a parlé de différents projets d’arrangement pour. 
la rentrée des Enquêtes et Requêtes, après la Quasimodo, 
mais on y a toujours trouvé des inconvénients par les
difficultés que ces messieurs font. On dit que le Roi
veut supprimer toutes les charges de ces Chambres et
en faire une nouvelle création, et qu’on vouloit faire enregistrer cet édit à la Grand’Chambre assemblée avec
les princes et pairs, mais que messieurs les présidents à
mortier ont représenté qu’il ne convenoit pas d’enregistrer un pareil édit. C’est pourquoi, depuis quelques jours, on parle beaucoup à Paris d’un lit de justice qui se tiendra, comme on entend, à Versailles, et non à Paris, où le Roi fera enregistrer tous ces arrangements, qui en général ne sont pas faciles sans des coups d’autorité, par la fermentation de tous les esprits. 


On dit, par exemple, que depuis la démission des
Enquêtes, c’est-à-dire depuis quatre mois, tous les substituts de M. le procureur général n’ont point été au Palais, à l’exception de M. Pierron, doyen. Quel rapport[2] de ces officiers avec les Enquêtes, tandis que les gens
du Roi ont été tous les jours au Palais ? Le vertige est ici général. 


Pendant toutes ces querelles, les préparatifs de guerre
vont toujours leur train. L’armée de France, composée, 
dit-on, de près de cent mille hommes, est arrivée actuellement en Westphalie et a passé sur les terres des
Hollandois, sous le commandement de M. le prince de
Soubise, jusqu’à ce qu’apparemment M. le maréchal
comte d’Estrées aille prendre le gouvernement général. 


M. de Rochechouart, évêque de Laon, est nommé
ambassadeur de France à Rome auprès du Saint-siège, 
à la place de M. le comte de Stainville, qui passe à
Vienne en qualité d’ambassadeur auprès de l’empereur
et de l’impératrice-reine. 


Le pape, dont on attendoit depuis longtemps la nouvelle de sa mort[3], se porte beaucoup mieux. 


Du lundi 18, lendemain de la Quasimodo, l’audience
de sept heures à la Grand’Chambre, où il n’y avoit que
le premier président et deux autres présidents et plusieurs conseillers, n’a pas été mieux qu’à l’ordinaire, 
malgré le dernier arrêt contre les procureurs. Ils ont
demandé des remises. M. le premier président a dit cependant à Motte, procureur, de signifier aujourd’hui ou
à[4] venir et de prendre demain son avantage, c’est-à-dire
par défaut, contre son confrère, ce qui l’a fort embarrassé, ainsi que tous les procureurs présents pour savoir comment il pourroit éluder cet ordre, jusqu’à dire qu’il falloit qu’il le fit signer. 


On voit clairement que les procureurs ont bien de la
peine à se prêter à agir sérieusement, indépendamment
du vertige général qui agite les têtes. On dit qu’ils ont
des vues d’intérêt dans cette conduite. Ils craignent qu’en procédant sérieusement à la Grand’Chambre, le
ministère ne se contente de cela pour le présent, et que
cela ne retarde la rentrée des Enquêtes, qui est le fort
de leur travail et de leur profit, à cause des procès par
écrit, au lieu qu’il n’y a rien à gagner aux simples causes de la Grand’Chambre, au lieu qu’en retardant le cours de la justice, en tenant bon, cela pourra obliger le Roi à se relâcher sur l’accommodement avec les Enquêtes. 


À la grande audience, il y a eu une affaire où messieurs les gens du Roi ont parlé, et arrêt en conséquence
qui a ordonné qu’une cause seroit retirée du rôle. L’on
voit donc qu’il n’y a encore aucun arrangement pris
de la part de la Cour. 


Du mardi 19 avril, il y a eu à la première audience
deux procureurs, Laurent et Motte, qui ont parlé contradictoirement, mais sans plaider sur le fond de l’affaire. On a représenté qu’il y avoit des mineurs, et il y a eu arrêt qui a reçu Laurent opposant à l’arrêt par
défaut de la veille, et qui a ordonné qu’on en viendroit
à la huitaine avec les gens du Roi. 


À la grande audience, l’avocat général a parlé, et on
n’a fait que retirer une cause du rôle, tant cela n’est
toujours qu’un jeu, et ce jeu continuera tant qu’il n’y
aura pas d’arrangement principal. 


On tient bien des propos sur ces prétendus arrangements. On dit qu’il y aura un édit de suppression de
toutes les charges des Enquêtes et Requêtes, et en même
temps de récréation. Il faut supposer qu’on étoit sûr
d’un certain nombre de messieurs des Enquêtes ou Requêtes pour tenir les nouvelles charges, car il seroit difficile de les remplir de sujets étrangers[5], soit d’autres
conseillers des cours de Paris, soit de conseillers des
bailliages qui, même avec des appointements considérables, ne voudroient ni ne pourroient pas se déplacer. 


D’ailleurs, il faudroit enregistrer cet édit. On dit que
les présidents à mortier se sont assemblés chez M. le premier président, et qu’ils sont convenus qu’ils ne
pourroient pas décemment enregistrer un édit de suppression des charges de leurs confrères. 


Sur quoi on a dit qu’il y auroit un lit de justice à
Versailles, qui devoit être pour demain mercredi. 


Du samedi 23 avril, les choses sont toujours au même
état, et il n’y a rien de nouveau. 


Mercredi 20, le Roi a été coucher à Choisy. Le jeudi 21, 
il y a eu à Choisy un conseil d’État ; M. le Dauphin s’y est rendu de Versailles. Le Roi doit revenir aujourd’hui à Versailles, où il y aura le conseil des dépêches. 


On dit à présent qu’il y a trois nouveaux édits à faire 
enregistrer, que le Roi a reçu un nouveau bref du pape, 
par lequel il déclare positivement que la Constitution
n’est pas règle de foi, et que le Roi doit s’en tenir à la déclaration du 2 septembre 1754 ; que le premier édit sera
à cet effet ; le second pour ordonner une surséance à
l’exécution des trois déclarations du lit de justice, et
surtout de celle de la discipline du Parlement ; le troisième pour obliger messieurs des Enquêtes et Requêtes
de rentrer et de reprendre sérieusement leurs fonctions
en rendant la justice, à peine de confiscation de charges
et d’être dégradés de noblesse, eux et leurs enfants. 


On dit aussi que les princes et les ducs doivent s’assembler ces jours-ci au Palais pour l’affaire de Gautier, qui est à la Conciergerie, et qu’on se servira de leur présence pour, faire enregistrer ces édits. 


L’on voit que tous ces bruits viennent toujours du
parti, pour indisposer les esprits et pour faire entendre
qu’il faut que le Roi se relâche de ses déclarations ; car, dans le fait, il n’est peut-être pas question d’un nouveau bref du pape, et il n’est pas à présumer qu’on remette le Parlement dans le même état où il étoit avant
le lit de justice du 13 décembre. 


On dit encore que c’est M. le premier président qui
arrête tous les arrangements et qui laisse les choses
dans l’inaction où elles sont, parce qu’il voudroit trouver une place pour sortir de la sienne, ne pouvant pas
rester au Palais par les désagréments qu’il y auroit ; 
car autant il a été célébré comme un grand homme
d’État, quand le Parlement abaissoit le clergé et qu’il
tenoit tête au gouvernement par l’union des parlements ; 
autant on se déchaîne aujourd’hui contre lui, parce que
les choses ne vont pas à la fantaisie du public, et surtout parce que toute la Grand’Chambre n’a pas donné
sa démission de charges comme les autres, pour embarrasser davantage le ministère. 


Or, on dit que M. de Lamoignon, chancelier, ne veut
pas quitter sa place ; que sa famille ne lui conseille pas, ou du moins, qu’il voudroit, outre une forte pension, 
une somme de quatre cent mille livres pour payer ses
dettes ; ce que M. le premier président n’est pas en état de donner. On dit, d’un autre côté, que M. de Machault n’est pas disgracié, et qu’il pourra bien rentrer dans ses places de garde des sceaux et de la marine. En sorte que n’ayant ni sceaux, ni la place de chancelier, M. le premier président ne peut pas quitter. 


Il est certain que le Roi, dans un sceau qu’il a tenu
ce mois-ci, a érigé la terre d’Arnouville en comté, laquelle appartient à M. de Machault. 


M. le maréchal d’Estrées est parti mercredi 20 pour
aller prendre le commandement de l’armée de France, 
sur le bas Rhin, qui est de cent mille hommes. 


Le Roi a nommé à la seconde cornette vacante ; dans
la seconde compagnie des mousquetaires, le sieur Kéret
de Keravel, premier maréchal des logis, qui est un
homme de condition de Bretagne, mais peu riche. Il est
dit, dans la Gazette de France, que le Roi a voulu rétablir un usage longtemps observé dans les compagnies
des mousquetaires, pour l’avantage de la noblesse, qui s’empresse ordinairement d’entrer dans ce corps ; d’autant que depuis longtemps les maréchaux des logis ne
montoient point officiers à hausse col, c’est-à-dire cornettes. Ces places s’achetoient par des gens de condition, au moins cent mille livres, et ils montoient ensuite enseignes et lieutenants ; et l’on donnoit, à cause de l’ancien usage, une retraité de trente mille livres au maréchal des logis qui auroit dû monter. Le Roi a accordé à M. de Keravel un brevet de retenue de trente mille livres. 


Du samedi 23 avril. Déclaration du Roi, sur les écrits
imprimés sans permission, du 16 avril, adressée à nos
amés et féaux conseillers les gens tenant notre Cour de
Parlement à Paris ; registrée, vue, et ce, requérant le
procureur général du Roi, pour être exécutée selon sa
forme et teneur, et copies collationnées, envoyées aux
sénéchaussées du ressort. Fait en Parlement, le 21 avril
1757, jeudi. 


Il paroît d’abord, tant par l’adresse que par l’enregistrement, que la Grand’Chambre, telle qu’elle est, est regardée par le Roi, et qu’elle se regarde elle-même comme étant le Parlement de Paris. 


Il est dit, dans le préambule, que l’attention continuelle que le Roi doit apporter à maintenir l’ordre et
la tranquillité publique, et à réprimer tout ce qui peut
la troubler, ne lui permet pas de souffrir la licence
effrénée des écrits qui se répandent dans le royaume et
qui tendent à attaquer la religion, à émouvoir les esprits
et à donner atteinte à son autorité, et que les rois, ses
prédécesseurs, ont opposé en différents temps la sévérité
des lois à un pareil-mal. 


(On peut croire que la nature des effets de ces écrits
défendus ne représente pas absolument jusqu’ici les mandements des évêques.) 


À ces causes, tous ceux qui seront convaincus d’avoir
composé, fait composer et imprimer des écrits tendant à attaquer la religion, à émouvoir les esprits, à donner
atteinte à l’autorité royale et à troubler l’ordre et la
tranquillité de l’État, seront punis de mort ; ainsi que les imprimeurs, colporteurs et autres qui les auroient répandus dans le public. 


À l’égard de tous les autres écrits, de quelque nature
qu’ils soient, faute d’avoir observé les formalités prescrites par les ordonnances, les auteurs, imprimeurs, 
colporteurs et autres qui les auroient répandus dans le
public, condamnés aux galères à perpétuité et à temps, 
suivant l’exigence des cas. 


Les ordonnances, édits, déclarations sur le fait de
l’imprimerie exécutés ; en conséquence, défense à toutes
personnes, même dans les lieux privilégiés, à toutes
communautés, maisons ecclésiastiques et laïques, de
souffrir dans leurs maisons, dans les villes ou en campagne, des imprimeries privées et clandestines, avec
presse, rouleaux ou autrement, à peine de six mille livres d’amende ; même déchues des droits et privilèges à
elles accordés par le Roi ou ses prédécesseurs ; même
amende contre les propriétaires ou principaux locataires
des maisons où lesdites imprimeries seront trouvées ; 
sans les avoir dénoncées à la justice.


Si on tient la main à cette loi rigoureuse, il n’y aura
plus tant de brochures dans le public, et les Gazettes ecclésiastiques seront rares et chères. Cette loi fait voir en même temps qu’on n’est point incertain sur la cause des malheurs qui sont arrivés. 


Du samedi 23 avril. M. le président Molé a tenu hier
vendredi, pour le première fois depuis longtemps, l’audience de relevée ; mais sur le même ton et avec des remises comme à l’audience de sept heures. Tous les substituts viennent à présent au parquet, et l’on travaille sérieusement à la Tournelle, aux procès criminels.

 
Malgré l’arrêt du 30 mars dernier, les procureurs ne
se prêtent pas, à beaucoup près, à rétablir le cours de la justice. Ils signent bien des Requêtes, parce qu’ils y
sont forcés, mais ils ne veulent point lever aucuns des
arrêts de défenses, qui sont tout prêts. Ils disent pour
excuses qu’ils n’ont point d’argent, ou si la partie intéressée vouloit les engager à les lever, en leur donnant l’argent, ils sont disposés à se faire révoquer plutôt et à déclarer qu’ils ne veulent plus occuper pour ces parties. Il y a dans le fond beaucoup d’esprit de parti dans la plus grande partie, mais en même temps, un objet d’intérêt à vouloir, par leur résistance, forcer le ministère à faire rentrer les Enquêtes et Requêtes. 


À l’égard des avocats, la plupart ont besoin et voudroient bien travailler, surtout pour les plaidants, soit
au Palais, soit dans les autres juridictions ; mais ils ne
savent par quelle porte rentrer. Chacun craint de se
perdre, en se présentant des premiers, soit vis-à-vis du
public, soit vis-à-vis de ces Chambres qui peuvent revenir dans leurs fonctions. 


Des seize conseillers exilés, trois ont reçu leur remboursement, suivant le bruit général : MM. Delpech, de L’Atteignant, et de Chavannes ; il paroît décidé que ces seize ne rentreront jamais. 


Du samedi 23 avril. Les princes et les ducs se sont
assemblés à neuf heures du matin, pour juger l’affaire
de ce Gautier, valet de chambre de M. le marquis de
Ferrières. Il a été ordonné un plus amplement informé, 
pendant un an, pendant quel temps il gardera prison. 
Les uns disent qu’on devoit le renvoyer, et d’autres qu’il
est bien heureux d’en être quitte à si bon marché.


On dit que l’arrêt a été rendu tout d’une voix. On dit
cependant qu’il y avoit dix-neuf témoins, tous à décharge ; en sorte qu’il n’y a point eu de confrontation, tous ayant déposé que Gautier étoit un fort honnête homme ; mais on peut être honnête homme dans la société et être janséniste, parlementaire et tenir des discours contre le gouvernement. L’année de prison est la peine de cette licence. On dit même au secret. Il ne seroit pas prudent de le laisser sur le préau à sa liberté. Il auroit à tous moments visite de jansénistes qui pourroient faire un mauvais effet vis-à-vis des autres prisonniers. 


On dit qu’on a pressenti les officiers du Châtelet, 
pour la publication de la dernière déclaration au sujet
des écrits séditieux, et qu’ils ne sont pas disposés à le
faire. On regarde d’abord que l’article concernant les
propriétaires et principaux locataires, sujets à une
amende de six mille livres, est trop vague, et qu’il faudroit du moins ajouter : en cas qu’il soit prouvé qu’ils aient eu connoissance d’une imprimerie telle qu’elle soit dans la maison, autrement cela seroit injuste. 


Mais appartient-il au Châtelet de faire des représentations sur une déclaration enregistrée purement et simplement par le Parlement ? La véritable raison est que le Châtelet ne veut pas reconnoître la Grand’Chambre telle qu’elle est, c’est-à-dire sans être complète, par la retraite du nombre de conseillers, et de plus n’y ayant plus d’Enquêtes ni Requêtes pour être le Parlement. 


Il faut prendre garde à ne pas laisser subsister cette
espèce d’indépendance et de résistance aux ordres du
gouvernement, laquelle a commencé vis-à-vis de l’établissement de la Chambre royale, et qui continue même
contre la plus grande partie de la Grand’Chambre, laquelle est annoncée et reconnue par le Roi composer aujourd’hui le Parlement. 


On déclame aujourd’hui contre la Grand’Chambre, au
sujet de cette déclaration qu’elle a, dit-on, demandée
elle-même. On dit qu’elle ne l’a enregistrée que par
vengeance personnelle, parce que ces magistrats ont été
très-injuriés dans les dernières brochures qui ont paru. 


Le 28 avril, le Roi a tenu le sceau à Versailles pour
la quatrième fois ; on est toujours inquiet de savoir à
qui le Roi destine les sceaux. 


M. le cardinal de La Rochefoucault est mort à trois
heures du matin, vendredi 29 avril, âgé de cinquante-six ans et quelques mois, d’une fluxion de poitrine. Il
est regretté des deux partis, parce qu’il étoit doux et
fort honnête homme. Le Roi avoit confiance en lui ; mais
tout le monde convient que ce n’étoit ni un homme
savant ni de beaucoup d’esprit. 


Le Roi a, par cette mort, de grandes places à donner : 
1° Celle de grand aumônier de France ; 2° la feuille des
bénéfices, place importante dans les circonstances présentes ; 3° l’archevêché de Bourges ; 4° l’abbaye de Cluny, qui a une nomination considérable et de cinquante mille livres de rente ; celle d’Aisne, diocèse de Lyon, de
trente-trois ; de Beaulieu, diocèse de Rhodez[6], de quatorze mille livres ; de Saint-Vandrille, diocèse de Rouen, de quarante mille livres. En sorte qu’indépendamment de la place de grand aumônier et de la feuille des bénéfices, qui fait une place de ministre, M. le cardinal de La Rochefoucault avoit pour cent soixante-sept mille livres de bénéfices, suivant la taxe de l’Almanach royal[7]. Il a un neveu, La Rochefoucault, archevêque d’Alby. On ne sait à qui tombera la feuille des bénéfices ; les uns parlent du cardinal de Luynes ; les autres de l’abbé de Bernis, ministre d’État, et protégé de madame la marquise de Pompadour. 


On attend à présent les opérations de la guerre à
l’entrée de cette campagne ; toutes nos troupes sont à
présent en Westphalie au nombre de cent mille hommes. 
L’armée de la reine de Hongrie, tant en Bohême, sous
le commandement du prince Charles, qu’en Moravie, 
est composée de cent soixante-trois mille hommes et de
dix-huit escadrons de troupes saxonnes de Pologne. Le roi de Prusse, du côté de Bohême et de la Silésie, a plus
de deux cent mille hommes, et il tient en otages dans
la ville de Dresde, dont il est le maître, la reine de Pologne et le prince électoral de Saxe. À l’égard des troupes de l’impératrice de Russie, elles ne sont pas encore toutes arrivées en Courlande. Il y a, outre cela, les troupes des Cercles de l’empire. Tout cela réuni, il sera difficile que le roi de Prusse se tire avantageusement de son entreprise. 


Les événements de la guerre vont faire à présent
l’objet des nouvelles ; car, par rapport aux affaires du
Parlement, on ne parle jusqu’à présent d’aucun arrangement. On croit même communément que les choses
resteront dans l’inaction où elles sont jusqu’aux vacances prochaines. Nombre d’avocats partent pour la
campagne, malgré la perte réelle qui résulte du défaut
de travail, ne voyant point de parti chacun en particulier pour rentrer dans ses fonctions. 
 


	↑ Ce n’est pas huit conseillers, comme le dit Barbier, mais bien trente-quatre, que Louis XV fit enlever du Parlement de Besançon et conduire en différentes provinces. 


	↑ Peu d’officiers qui versent leur sang dans les batailles sont aussi bien récompensés. On espérait par là faire rentrer les autres membres du Parlement dans leur devoir ; et, tandis qu’on prodiguait les pensions à la Grand’Chambre, on offrait le remboursement de leurs charges à treize conseillers exilés ; mais on manquait d’argent, et la guerre funeste dans laquelle on était
engagé appauvrissait et dépeuplait le royaume. On changeait de ministre des finances de six mois en six mois : c’était montrer la maladie de l’État que d’appeler toujours de nouveaux médecins. Il fallut enfin négocier avec ceux de la Grand’Chambre, des Enquêtes et des Requêtes, qui avaient donné leurs démissions : on les leur rendit, ils reprirent leurs fonctions ; mais ils demeurèrent très-aigris. Voltaire. 




En lisant les détails que donne ici Barbier, détails qui sont toujours, on le voit, confirmés par Voltaire, on ne peut se défendre d’un sentiment profond de tristesse. Des femmes de condition, pour faire leur cour au Roi, assistent à l’un des plus affreux supplices dont l’histoire ait gardé le souvenir. Les magistrats de la première Cour du royaume semblent vouloir se faire
pardonner leur opposition systématique et donner une preuve de dévouement, en épuisant sur un misérable tous les raffinements de la cruauté la plus  inventive ; le gouvernement, à son tour, leur paye cette cruauté par des pensions telles qu’on en donnait rarement alors à ceux qui versaient, comme le dit Voltaire, leur sang pour le pays ; et enfin, le Parlement distribue
pour gratification à ses commis le prix de l’arrêt de mort de Damiens, qu’il vend à un éditeur, comme un auteur vend son livre. De pareils faits, rapprochés les uns des autres en quelques pages ; expliquent mieux la révolution
française que des volumes tout entiers. 

	↑ Benoît XIV. 

	↑ Nous reproduisons exactement le texte de Barbier ; mais il est évident qu’au lieu de à venir, c’est de venir qui doit être lu.

	↑ Le chancelier Maupeou en est venu à bout le samedi 13 avril 1771. (Note de Barbier d’Increville).


	↑ Barbier se trompe ; c’était l’abbaye de ce nom au diocèse de Verdun. 


	↑ M. de Brienne, archevêque de Toulouse, était beaucoup plus riche encore ; il avait six cent soixante-dix-huit mille livres de revenus en bénéfices ecclésiastiques.
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M. Bourgeois de Boynes, maître des Requêtes, qui a
été procureur général de la Chambre royale, et qui, par
cette commission, n’étoit pas bien venu du public, a
été depuis intendant de Franche-Comté, où il a bien
soutenu les intérêts du Roi, par rapport à la déclaration
du second vingtième, contre la résistance du Parlement
de Besançon et le refus de l’enregistrer. Le premier
président de ce Parlement étant mort depuis peu, le Roi
a nommé M. de Boynes premier président de ce Parlement. Il ne doit pas naturellement être bien venu de cette compagnie 1° M. Bourgeois de Boynes n’a point de
naissance ; son père étoit caissier de la Compagnie des
Indes, et même a manqué un peu en fait de commerce ; 
2° il a été procureur général de la Chambre royale ; 
3° comme intendant, il a eu des démêlés avec le Parlement. On pourroit dire que le ministère a mal fait de le
nommer à cette place dans les circonstances présentes, 
quoique personnellement ce soit un homme de mérite. 


On apprend par les gazettes que plusieurs détachements de l’armée du roi de Prusse, par une disposition
de guerre très-bien concertée, ont repoussé les troupes
autrichiennes, qui gardoient les frontières de Bohême
jusqu’à ce que toutes les troupes fussent assemblées, et
que ces détachements prussiens sont entrés le 20 et 21
avril, en même temps, par quatre endroits différents, 
dans le royaume de Bohême. Les Autrichiens ont perdu
dans ces attaques plus de mille hommes, des prisonniers, des drapeaux, des munitions. C’est le roi de Prusse
qui a ouvert la campagne par cet avantage, et l’on s’attend que la Bohême sera le théâtre de la guerre, où il
y aura quelque bataille considérable, l’armée autrichienne étant au moins de soixante-dix mille hommes. 
Il faut aussi convenir que le roi de Prusse est plus vif
et plus alerte ; car les troupes russiennes qui viennent
au secours de la reine de Hongrie ne sont point encore
arrivées à leur destination, et l’armée de France ne
fait que s’assembler dans la Westphalie. 


Mais il n’y a peut-être pas un si grand inconvénient
pour la France, que la Saxe, la Bohême, la Prusse, 
l’électorat du Hanovre et autres parties de l’Allemagne, 
soient successivement ravagés par une guerre aussi vive
que celle-ci paroît devoir l’être. De longtemps, ces différentes puissances ne seront en état de s’unir pour entreprendre contre la France, d’autant que les intérêts et les dispositions des princes changent subitement dans
le système de l’Europe. 


À Paris, il n’y a rien de nouveau. L’inaction continue
toujours dans toutes les juridictions ; il n’est question
d’aucun arrangement pour la rentrée des Chambres des
Enquêtes et Requêtes. Les vingt-cinq procureurs qui
étoient mandés par tour pour paroître à la Grand’Chambre, n’y vont plus ; on n’avertit que ceux qui y ont
des causes ; on n’y plaide guère plus qu’à l’ordinaire. 
Point d’avocats. 


On imprime à force le procès du scélérat Damiens ; il
y aura trois volumes in-douze ; on imprime le troisième. 
Le tout pourra être en vente pour le 15 de ce mois. On
sera bien plus instruit des particularités que par tous
les bruits que les gens de parti ont répandus jusqu’ici. 
Il y a toute apparence que ce procès ne fera pas honneur au Parlement, et que les troubles et les malheurs
dont nous avons été témoins retomberont sur le parti
janséniste. Le ministère attend peut-être que ce procès
soit répandu dans le public et que le délai des deux
mois et demi, pour le remboursement des charges des
seize exilés ou pour la confiscation du prix de ces offices, soit expiré pour faire, par un arrangement d’autorité, rentrer tout le monde dans son devoir. 


Du mercredi 11 mai, le Roi a fait dans la plaine des
Sablons, à l’ordinaire, la revue des régiments des gardes
françoises et suisses. 


Le Roi a été souper et coucher mardi, la veille, au
château de la Muette, dans le bois de Boulogne ; ce qu’il
fait aussi tous les ans. 


Mais ce qu’il y a eu d’extraordinaire cette année, c’est
que, dès le lundi 9 au soir, de l’ordre de M. le marquis de Beringhen, gouverneur de la Muette et du bois de Boulogne, toutes les portes du bois de Boulogne ont été
fermées le mardi matin, avec défenses d’y laisser entrer
et passer qui que ce soit, même les portes de ceux qui
y ont ou peuvent avoir des entrées ; ce qui n’étoit jamais
arrivé. 


Quand, autrefois, le Roi chassoit dans le bois de
Boulogne, pour éviter la cohue, on empêchoit bien les
fiacres d’y entrer ; mais les carrosses bourgeois y entroient, comme aussi à la revue que le Roi fit, il y a
quelques années, des mousquetaires, dans le grand rond
de la croix de Mortemart, dans la grande alleé de Saint-Cloud ; de plus, malgré les défenses d’ouvrir les portes
le matin, dans ces occasions de chasses ou revues, pour
éviter la trop grande abondance de monde, ceux qui
ont des logements dans le château de Madrid, aux portes, 
à Bagatelle, y entroient en se nommant ; ce qui m’est
arrivé nombre de fois, ayant, depuis plus de trente années, un logement dans la cour de Madrid. 


Mais, pour cette fois, nulle exception. Un de mes gens
n’a pas pu y entrer, à sept heures du matin, mercredi, 
pour aller préparer à dîner ; au surplus, ces ordres ont
été sagement donnés pour la grande sûreté du Roi, qui
y couchoit mardi, et qui sort du bois de Boulogne par
la porte Maillot pour entrer dans la plaine et faire sa
revue. 


Il y avoit aux portes une liste de tous ceux qui devoient
entrer, entre les mains d’un officier de la maréchaussée, 
surtout à la porte de Passy, qui est la porte pour arriver à la Muette, où le brigadier de la maréchaussée étoit. Tous les ministres étoient sur la liste, d’autant que le Roi a tenu un Conseil après la messe. M. le Dauphin s’est rendu à la Muette pour le Conseil. 


Cette revue s’est faite sur les trois heures, un peu de
meilleure heure qu’à l’ordinaire ; le Roi étoit à cheval
ainsi que M. le duc d’Orléans, le prince de Condé, beaucoup de seigneurs, tous ses officiers. M. de Paulmy, secrétaire d’État de la guerre, et Mesdames de France étoient dans des carrosses. Il y avoit dans la plaine un peuple considérable de Paris, et grand nombre de carrosses, comme tous les ans, et il y a eu des cris redoublés de « Vive le Roi ! » partout où le Roi paroissoit et passoit, à la différence de son entrée dans Paris, le 13
décembre, lors du lit de justice au Palais. 


Après la revue, et que tout le régiment des gardes a
défilé devant le Roi, Sa Majesté est rentrée dans le bois
de Boulogne, par la porte Maillot, pour aller au château
de la Muette, où il devoit souper avec la Famille royale. 


Ordinairement, après que le Roi est rentré, tous les
carrosses qui sont dans la plaine, ou du moins une
grande partie, viennent en file pour entrer dans le bois
de Boulogne et s’y promener ; mais on y a été attrapé
cette année. La porte Maillot a été fermée après le passage du Roi et de sa Cour. Elle étoit gardée par des soldats aux gardes et par la maréchaussée, et tous les carrosses à six chevaux et autres ont été obligés de prendre le chemin de Paris par les allées. 


Toutes ces précautions sont les suites du malheur qui
est arrivé au mois de janvier. Dieu veuille que tous les
esprits de Paris deviennent un peu plus tranquilles, pour
qu’on ne soit plus obligé de prendre de pareilles mesures, à la honte de la nation. 


Le 6 de ce mois de mai, il y a eu une grande bataille[1]
en Bohême, entre le roi de Prusse et le comte de Broun[2], 
maréchal de l’armée autrichienne. Il est dit dans la
Gazette de France que les troupes du Roi étoient de cent douze mille hommes, et que l’armée autrichienne n’étoit que de cinquante mille hommes, ayant dû être renforcée par un corps de troupes qui n’étoit qu’à une
journée du champ de bataille. Le combat, qui a duré
depuis huit heures du matin jusqu’à six du soir, a été
très-vif ; on a perdu beaucoup de monde de part et
d’autre. Le roi de Prusse a gagné la bataille, a pris les
bagages. Le prince Bevern-Schevrin, son général, a été
tué. Le maréchal de Broun a été blessé. On ne sait point
encore les détails ; mais il est à craindre que le roi de Prusse ne s’empare de la ville de Prague, et qu’il ne ravage le royaume de Bohême comme il a fait de l’électorat de Saxe. 


Le 14 et le 16 de ce mois, M. le prince de Condé et
M. le duc d’Orléans sont partis de Paris pour se rendre en Westphalie à l’armée françoise, commandée par le
maréchal comte d’Estrées. 


M. Tessier, fils de M. Tessier, ci-devant notaire, et depuis maître de la Chambre aux Deniers, a épousé mademoiselle Bontemps, et M. Bontemps, son frère, premier valet de chambre du Roi, et depuis quatre générations, a épousé mademoiselle Tessier. 


Par la relation de Vienne, l’armée de la reine de Hongrie, dans l’affaire du 6 mai, a remporté deux fois la
victoire sur les troupes du Roi, qui a eu, dit-on, près de
vingt mille hommes tués ou blessés. C’est en poursuivant
l’ennemi que l’armée autrichienne s’est séparée en deux, 
et que le roi de Prusse a eu la présence d’esprit de faire
entrer de la cavalerie dans ce vide, laquelle a mis les
troupes en désordre, en sorte que le champ de bataille
lui est resté. 


Mais le prince Charles est dans Prague avec trente
mille hommes, où ils ont du pain, des grenailles et de
la bière pour deux mois, mais point de viande. Il a déserté au roi de Prusse plus de trois mille hommes des
troupes saxonnes qui sont entrées dans Prague. Le roi
de Prusse n’a pas assez de troupes pour faire le blocus
de la ville de Prague, qui est fort grande. Le comte de
Dawn a joint l’armée du maréchal de Broun ; en sorte
que l’on attend la nouvelle de quelque nouvelle action. 
Le prince Charles a fait, depuis l’action du 6, une sortie
de Prague, dans laquelle il a tué mille hommes et fait
deux cents prisonniers au roi de Prusse. 


On attend aussi la nouvelle de quelque action dans la
Westphalie, entre notre armée et les troupes de Hanovre et de Hesse, commandées par le duc de Cumberland. Notre armée est combinée, comme troupes auxiliaires, 
avec des troupes de la reine de Hongrie. 


Le lundi 23 mai, le Roi a été dîner dans sa nouvelle
petite maison de Saint-Hubert, dans le bois de Rambouillet, qu’il a achetée de M. le duc de Penthièvre, qui n’est qu’une maison de chasse, et qu’il fait meubler simplement pour vingt-cinq maîtres. Il y a donc été dîner avec madame la marquise de Pompadour et quelques seigneurs, d’où il est revenu le soir à Versailles pour faire, mardi 24, un petit voyage à Choisy jusqu’à mercredi au soir. 


De Saint-Hubert, madame la marquise est partie pour
aller à sa terre de Crécy jusqu’à jeudi. On dit qu’il y a
à cette partie M. le maréchal de Belle-Isle, M. l’abbé de Bernis, ministre, M. de Moras, contrôleur général, et M. Berryer, lieutenant général de police. 


On a dit dans Paris, à la nouvelle de ce voyage, que
madame la marquise s’entremettoit pour accommoder
l’affaire du Parlement, qu’on lui a donné des mémoires
à ce sujet, que ce voyage avec les ministres ci-dessus
est pour cet objet. On a dit même que M. le président
Molé et le président d’Ormesson devoient aller dans une
terre voisine de Crécy pour s’y rendre ; car il n’est plus
question de M. le premier président, que l’on dit ici
être brouillé en Cour, comme avec sa compagnie et le
public. 


Mais il y a une autre nouvelle. On dit qu’il est question de donner les sceaux à M. Berryer, lieutenant de police, et de faire un mariage de mademoiselle Berryer, 
fille unique, avec M. le marquis de Marigny, frère de
madame la marquise de Pompadour. On comptoit qu’il
faudroit donner à M. de Marigny une fille de condition
sans bien, pour lui assurer des protections à la Cour en
cas d’événements. Madame la marquise pense peut-être
autrement. Mademoiselle Berryer seroit suffisamment
décorée étant fille d’un garde des sceaux, et d’ailleurs elle est petite-fille et, dit-on, seule héritière d’un fermier général, vivant et fort rangé ; en sorte qu’elle aura de gros biens du côté de sa mère. 


Or, il pourroit bien se faire que le voyage de Crécy
eût plutôt pour objet cet arrangement que les affaires du
Parlement, d’autant qu’on assure que M. Berryer en
étoit ; c’est ce qui s’éclaircira après les fêtes de la Pentecôte, car le bruit de Paris étoit qu’on espéroit la rentrée du Parlement le lendemain de la Trinité. 


Mardi 24 mai, Simon, imprimeur, a mis en vente l’édition in-quarto, en un volume, du procès de l’assassin
Damiens, et, deux jours après, l’édition in-douze en
quatre volumes. Depuis ce temps, ce procès est entre les
mains de tous les gens curieux de Paris. Il est intéressant et l’empressement a été général. On en a pressé l’impression, non sans raison. Il peut en résulter effectivement que Damiens n’a point eu de complices, et que c’étoit un homme pétulant, mélancolique et fanatique ; 
mais il demeurera prouvé que Damiens étoit encore
plus parlementaire que janséniste ; mais surtout grand
ennemi du clergé en général, et principalement de
M. l’archevêque, et qu’il a cru faire un acte méritoire, non-seulement pour la religion, mais pour le bien public et pour l’État, dont l’esprit a été troublé et échauffé, depuis plus de trois ans, tant par les représentations du Parlement que par les discours séditieux de tout le public, ce qui fera peut-être faire des réflexions à tous ceux qui ont pris si fort le parti du Parlement sans savoir pourquoi, non-seulement contre le clergé, mais contre le gouvernement et contre l’autorité souveraine. 
 


	↑ C’est la bataille de Prague.

	↑ En d’autres passages, Barbier écrit Braoune. 
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Ce qu’on dit à Paris du procès de Damiens. — Nouvelles du Palais, — Le Pape envoie son portrait à la Sorbonne. — La maison de Caumont La Force. — Bruits de Paris. — Le Roi rembourse diverses charges du Parlement. — Opérations du maréchal d’Estrées en Allemagne. — Nominations diverses. — La princesse de Soubise. — M. Aubert de Tourny. — Opé rations militaires. — L’abbé de Bernis, secrétaire d’État des affaires étrangères. — M. Rouillé, surintendant des postes. — Le roi de Prusse perd une grande bataille. — Il y a de mauvais Français à Paris. — Le prince Charles fait lever le siège de Prague. — L’armée russe du général Apraxin. — La France envoie des renforts en Allemagne. 


Depuis l’impression du procès de Damiens, il a été répandu dans tout Paris, quoique plusieurs personnes
prévenues aient méprisé de l’acheter, sous prétexte
qu’elles n’y trouveroient rien de bien décidé, ou même
que ce qui y étoit n’étoit pas bien exact, ce qui marque
la dangereuse fermentation du public en général ; car
les dépositions, confrontations, interrogatoires et réponses de Damiens, démontrent clair comme le jour le
caractère de ce malheureux, son système et les motifs
qui l’ont fait agir. 


On peut dire aussi que la plus grande partie du public, 
quoique beaucoup aient lu ce procès, n’en parle presque
pas ; le public a peut-être honte d’y trouver sa propre
condamnation. 


Lundi 6 juin, lendemain de la Trinité, qui étoit le jour
si fort annoncé pour la rentrée de messieurs des Enquêtes, et en même temps des avocats, tout étoit tranquille au Palais comme à l’ordinaire. Le premier et deux autres présidents ont tenu l’audience de sept heures et
la grande audience ; mêmes défaites de la part des procureurs ; des remises de la part de la Cour, soit au premier jour, soit avec les gens du Roi ; en sorte qu’il n’y a rien de nouveau. Tout le monde commence à croire que
cela ira dans cette inaction jusqu’à la Saint-Martin ; tant pis pour ceux qui souffrent, ils se le sont un peu attiré. 


Le pape[1] a envoyé à la maison de Sorbonne son portrait original, fait en 1741, par Subleyras#1, célèbre
peintre françois, mort à Rome, pour être placé à côté
de celui du Roi, ce qui est une grande marque de distinction pour cette maison, attendu que les papes ne
sont point dans l’usage d’envoyer leurs portraits à qui
que ce soit. Le pape avoit ci-devant envoyé à cette maison un recueil complet de ses œuvres, en quinze volumes in-folio. La maison de Sorbonne a fait, le 6 de ce
mois, une députation au nonce du pape. M. le curé de
Saint-Paul a porté la parole. 


M. le duc de La Force, qui est une grande maison, a
eu trois garçons, tous trois morts sans enfants. Cette
maison seroit finie sans un marquis de Caumont, parent éloigné, qui se trouve seul héritier de cette maison
de Caumont de La Force, et qui vient d’épouser la fille
du comte de Gallard de Brassart de Béarn, et petite-fille, 
par sa mère, du duc de La Force. 


Il n’y a encore rien de nouveau de l’armée autrichienne de Bohême avec le roi de Prusse, qui, dit-on, 
se dispose à faire le siège de Prague ; mais cette place a
une très-forte garnison et des vivres. Pendant ce temps-là, les renforts arrivent au corps d’armée du comte de
Dawn, qui sera de quatre-vingt mille hommes. Les
troupes de l’impératrice de Russie arrivent à la fin et se
préparent à attaquer les États du roi de Prusse. L’armée
françoise, en Westphalie, cherche une action avec les[1][2] troupes commandées par le duc de Cumberland. On attend des nouvelles de guerre. 


Tout est toujours dans l’inaction par rapport au Parlement ; on n’en parle en aucune façon. 


La secte janséniste ne sera pas contente des marques
de distinction données par le pape, par son bref, à la
maison de Sorbonne. 


On disoit dans Paris que le prince Louis, fils du prince
de Guéménée, qui n’est âgé que de vingt-deux ans, étoit
nommé grand aumônier de France, sur ce qu’il a été
ordonné prêtre et qu’il a dit sa première messe au commencement de ce mois. On disoit aussi que le Roi avoit
donné l’abbaye de Clugny à M. de La Rochefoucault, 
archevêque d’Alby ; mais il n’est parlé ni de l’un ni de
l’autre dans la Gazette de France d’aujourd’hui 11 de
ce mois. 


On dit à présent dans Paris, non-seulement que quelques-uns des seize persistent ; que Dubois et les conseillers
exilés ont reçu le remboursement de leurs charges ; mais
même que tous consentent de le recevoir, puisque c’est
la volonté absolue du Roi, et qu’ils le font pour rendre
la tranquillité au public ; mais on ne dit pas que le délai expire ou est expiré pour recevoir, faute de quoi le
prix en seroit confisqué, pour être employé en œuvres
pieuses, comme aussi qu’ils avoient envoyé des quittances avec des protestations de leur innocence apparemment, et de leur pure obéissance aux ordres du Roi ;  qu’on leur a renvoyé ces quittances et qu’on en exige de pures et simples. 


Or ; indépendamment de toute autre réflexion, ces
seize ont donné la démission de leurs charges comme
les autres. Le Roi seroit par conséquent en droit de les
rembourser toutes et de les supprimer. Au lieu de cela, 
il n’en veut rembourser que seize ; il est le maître sans
que ces seize aient aucun prétexte de se plaindre. 


On dit aussi que le surplus des conseillers des Enquêtes et Requêtes n’insistent plus à redemander leurs
confrères, toujours dans la bonne intention de procurer
la paix au public. Mais en même temps, l’on dit qu’il
n’en est pas de même de la déclaration du 10 décembre
1756, pour la discipline du Parlement, et qu’ils ne rentreront pas si elle subsiste ; et comme l’on pense que le Roi ne peut pas persister dans cette déclaration, qu’il
faut ou une surséance, comme en 1732, ou quelque
modification, on dit que l’arrangement est presque fait, 
et que le Parlement rentrera dans le mois prochain. Les
gens plus tranquilles s’imaginent que la Cour a un projet, ou que le Parlement ne sera rétabli qu’à la Saint-Martin. Ce qui est de sûr, c’est qu’il ne transpire rien
de ce prétendu arrangement, et qu’en bonne politique
les déclarations doivent être exécutées telles qu’elles
sont. 


On dit aussi que le duc de Cumberland s’est retiré du
camp qu’il occupoit, et que nous avons un peu maltraité son arrière-garde. Il ne s’agit plus, de la part du
maréchal d’Estrées que de passer le Weser pour suivre
le duc de Cumberland, d’autant que nos troupes sont
très-mal où elles sont, et que les vivres y sont très-chers. 


On dit aussi que le Roi envoie encore en Allemagne un
corps de troupes considérable, sous le commandement
de M. le maréchal de Richelieu. Pendant tous ces préparatifs, le roi de Prusse fait les préparatifs du siège de Prague et ravage la Bohême ainsi que la Saxe. Il a même des troupes sur le territoire des Électorats palatin et de Bavière. 


Le 21 de ce mois, le Roi a nommé le cardinal de Tavannes grand aumônier de France. 


La charge qu’il avait de grand aumônier de la Reine
a été donnée à M. de Rochechouart, évêque, duc de
Laon. 


Le Roi a nommé, pour la feuille des bénéfices, l’évêque de Digne, qui s’appelle de Jarente de La Bruyère. 
On dit que c’est un homme d’esprit, âgé de cinquante-cinq ans. Au surplus, on ne songeroit point trop à ce
prélat, qui n’est pas autrement connu. 


M. le prince de Soubise[3] est arrivé à Paris le 22 de
ce mois, de l’armée de Westphalie. On ne sait pas trop
pourquoi ; les uns disent que c’est pour quelque dispute
avec M. le maréchal d’Estrées, d’autres que c’est à cause de madame la princesse de Soubise, sa femme, qui est
de Hesse en son nom, tante de M. le prince de Condé, 
laquelle a dépensé une somme d’argent considérable
pour payer des complaisants dont elle change, dit-on, 
souvent. D’autres disent qu’elle écrivoit au prince de
Hesse, son frère, en Allemagne, les nouvelles qu’elle
pouvoit apprendre ici. Ce qui est de certain, c’est
qu’elle est retirée par lettre de cachet, à Ablon, près de
Choisy, dans la maison de l’abbé prince de Salms, son
parent.

 
On dit aussi que M. le prince de Soubise repartira
pour l’Allemagne avec un nouveau commandement de
vingt-quatre mille hommes, qui doivent aller en Franconie. 


M. Aubert de Tourny, maître des requêtes, ci-devant
avocat général au Grand-Conseil, est nommé intendant
de Bordeaux, à la place de M. de Tourny, son père, 
conseiller d’État, qui y étoit intendant depuis plus de
vingt ans. 


À l’égard de l’armée, le duc de Cumberland s’est retiré de son camp. M. le maréchal d’Estrées a fait ses
dispositions pour le suivre, et on a battu son arrière-garde, pris des provisions de fourrage dont nos troupes
avoient grand besoin, car elles manquent un peu de
tout. 


Pour Prague, le roi de Prusse la fait toujours bombarder. Il y a eu des sorties avantageuses. Le siège n’en
est pas encore fait en forme. M. le comte de Dawn attend toujours des renforts pour pouvoir attaquer le roi de Prusse. Les Russes arrivent toujours, en sorte qu’il
n’y a rien de décisif dans les affaires de cette guerre. 


On a peine à croire ici que la nouvelle de la rentrée
du Parlement ait lieu pour le commencement de juillet, 
avant le départ du Roi pour Compiègne ; car on ne parle
d’aucun arrangement, et les conseillers ne savent quoi
que ce soit eux-mêmes à ce sujet. La justice est toujours
en suspens comme à l’ordinaire, ce qui fait tort à bien
du monde. 


Du samedi 25. Le Roi a nommé M. l’abbé comte de
Bernis, qui étoit déjà ministre d’État, à la charge de
secrétaire d’État des affaires étrangères, sur la démission que M. Rouillé a donnée de cette charge ; et
M. Rouillé a une surintendance des postes de France, 
qui est vacante depuis l’exil de M. le comte d’Argenson. Le Roi lui conserve la qualité de ministre et l’entrée au Conseil, et la pension de ministre. Il est dit dans la Gazette de France que le Roi a agréé la démission de M. Rouillé. 


Que de changements en peu de temps ! M. Rouillé a
été secrétaire d’État pour la marine, depuis pour les
affaires étrangères, qu’il entendoit encore moins que la
marine. C’est un fort honnête homme qui, par là, est
rentré dans son air natal, puisque les sieurs Rouillé et
Pajot sont les premiers fondateurs des postes, sous le
ministère de M. de Louvois, ministre de la guerre sous
Louis XIV. 


M. Rouillé vouloit, dit-on, depuis du temps, se démettre de la place des affaires étrangères ; mais sa famille s’y étoit opposée pour cette fois. Ç’a été un arrangement du ministère et de madame la marquise de
Pompadour en faveur de l’abbé de Bernis, qui est un homme d’esprit et de qualité, comte de Lyon, à qui cette
place convient mieux. Ce nouveau ministre qui a l’avantage d’être abbé, qui n’a pas encore cinquante ans, 
paroît devoir aller loin dans ce pays-ci, s’il sait se conduire. 


On dit que M. Rouillé avoit été opposé au traité d’alliance avec la reine de Hongrie. 


Il reste encore à donner la marine, que M. Peirenc
de Moras ne peut pas garder, n’y entendant rien nécessairement, avec la place de contrôleur général des
finances et la charge de garde des sceaux ; c’est encore
un événement à attendre. 


La fortune du roi de Prusse a bien changé de face. Le
maréchal comte de Dawn[4], qui s’étoit retiré, ayant été
joint par le maréchal Nadasti, a fait les mouvements
nécessaires pour attaquer l’armée prussienne, commandée tant par le prince …… que par le roi de Prusse lui-même, qui s’est trouvé obligé d’attaquer lui-même le maréchal Dawn. 


C’est le 18 juin au matin que s’est donnée la bataille, 
qui a été sanglante pendant sept à huit heures. Les
troupes du roi de Prusse sont retournées par sept fois à
la charge, et toutes les fois ont été repoussées. Le roi
de Prusse a perdu plus de dix mille hommes tués ou
prisonniers. On a pris des drapeaux, des bagages. Dans une action aussi vive, les Autrichiens ont perdu aussi
quatre ou cinq mille hommes ; mais la victoire a été
complète pour eux ; jusque-là que dans cette déroute l’armée du roi de Prusse a été forcée de se diviser ; il y a eu bien des officiers de distinction tués ou prisonniers. 


Cette journée est d’autant plus avantageuse que
l’armée prussienne, depuis le siège de Prague, continuoit de bombarder la ville avec vivacité, que les vivres
commençoient d’y être rares, et que l’on craignoit que
la ville ne fût prise, malgré la forte garnison qui y est. 
On le disoit même à Paris où il y a toujours de bien
mauvais François. 


Mais au moyen de cette déroute, le général Dawn a
trouvé moyen d’informer le prince Charles, qui est dans
Prague, de la victoire du 18. Le 20 juin, le prince Charles a fait une sortie de Prague, avec vingt-cinq mille hommes, sur l’armée de siège, et a battu les assiégeants aussi vivement que dans l’action du 18. Les Prussiens ont
perdu beaucoup de monde. On leur a pris toute l’artillerie, les bagages et les provisions ; on les a repoussés de façon qu’ils ont été obligés de passer la rivière d’Elbe ; en sorte que la ville de Prague est entièrement dégagée. On n’a pas encore exactement tous les détails de cette action. On sait seulement que les Prussiens sont à plus de huit lieues de Prague ; on ne sait pas même où est le roi de Prusse avec ses troupes. Il y a apparence que le maréchal de Dawn, qui a à présent une libre communication avec le prince Charles et qui est en force, est à la poursuite des Prussiens. 


Le roi de Prusse doit sentir à présent toutes les suites
d’une entreprise aussi téméraire ; sa position est d’autant plus triste pour lui, qu’à la fin les Russes sont
arrivés sur les frontières de ses États de Prusse. Le général Apraxin[5] a une armée de cent dix mille hommes. M. le marquis de L’Hospital, parti pour l’ambassade de
Russie, a écrit à M. de Paulmy, secrétaire d’État de la guerre, qu’il avoit vu dans son passage l’armée russe
composée de très-beaux hommes, bien habillés et en
très-bon état. Comment le roi de Prusse, après ces deux
défaites, pourra-t-il résister à tant de forces réunies ? 


Malgré cela, quoique le maréchal d’Estrées ait une
armée de cent mille hommes dans la Westphalie, laquelle s’empare du pays de Bergues, de Juliers et autres appartenant au roi de Prusse, le prince de Soubise
doit partir, le 15 du mois prochain, avec un détachement de vingt-cinq mille hommes, pour aller en Franconie, et M. le maréchal de Richelieu doit conduire un autre corps de troupes dans l’Allemagne. 


Il s’agit de contenir tous les princes protestants d’Allemagne, que le roi de Prusse a voulu exciter sous prétexte de la religion. Il s’agit aussi de dégager l’électorat de Saxe, dont les troupes prussiennes sont en possession et qui sont dans une grande misère. 


On peut espérer que la situation où se trouve le roi de
Prusse, et qui ne peut que devenir plus mauvaise, conduira toutes les puissances à une paix ; car peut-être
n’est-il pas d’une bonne politique pour nous, pour les
suites, d’écraser entièrement le roi de Prusse, jusqu’à
s’emparer de tous ses États et de le réduire au point ou
il tient à présent l’électorat de Saxe. [5]
 


	↑ Benoît XIV, élu Pape le 17 août 1740, s’appelait Prosper Lambertini, et sortait d’une famille illustre de Bologne, où il était né le 13 mars 1675. Il
mourut le 3 mai 1758. Son éloge se trouve partout ; mais le plus flatteur est le monument que le fils du ministre Walpole lui fit ériger en Angleterre, et où on lit ces mots déjà consacrés par les suffrages de la postérité : « Aimé des catholiques, estimé des protestants, humble, désintéressé ; monarque sans favori, pape sans népotisme, et, malgré son esprit et son savoir, docteur sans orgueil, censeur sans sévérité, etc.. 
(Voir Biographie universelle de Michaud.) 



	↑ Subleyras (Pierre), né en 1699, à Uzès, vint à Paris en 1724, concourut deux ans après pour le grand prix académique et le remporta. Parti pour Rome en 1728, il fut reçu vers 1740 à l’Académie de Saint-Luc, et fit plusieurs tableaux pour le Pape. Son tableau, représentant le Serpent d’airain, est encore un des plus estimés de ceux qui sont exposés au musée du Louvre. Il en a peint un pour l’église Saint-Pierre de Rome, qui a été copié en mosaïque. Il représente l’empereur Valens, partisan des hérétiques, s’évanouissant pendant que saint Basile célèbre les saints mystères. Subleyras mourut à Rome le 28 mai 1749.

	↑ Voltaire appelle le prince de Soubise un général d’un courage tranquille et ferme, d’un esprit sage, d’une conduite mesurée. Voltaire se montre ici par trop indulgent.

	↑ Le comte de Kaunitz, premier ministre de Marie-Thérèse, homme aussi actif dans le cabinet que le roi de Prusse l’était en campagne, avait déjà fait rassembler une armée sous le commandement du maréchal Dawn. (18 juin
1757) Le roi de Prusse ne balança pas à courir attaquer cette armée, que la réputation de ses victoires devait intimider. Cette armée une fois dissipée, Prague, bombardée depuis quelque temps, allait se rendre à discrétion. Il devenait le maître absolu de l’Allemagne. Le maréchal Dawn retrancha ses troupes sur la croupe d’une colline. Les Prussiens y montèrent jusqu’à sept fois, comme à un assaut général ; ils furent sept fois repoussés et renversés. Le Roi perdit environ vingt-cinq mille hommes en morts, en blessés, en fuyards, en déserteurs. Le prince Charles de Lorraine, renfermé dans Prague, 
en sortit, et poursuivit les Prussiens. La révolution fut aussi grande que l’avaient été auparavant les exploits et les espérances du roi de Prusse. Voltaire. 



	↑ Apraxin (Étienne-Fodorovitch, comte), feld-maréchal des armées russes, sous le règne de l’impératrice Élisabeth. Dans la guerre de 1756, qui réunit la France, l’Autriche, l’Empire germanique et la Russie contre Frédéric le Grand, le feld-maréchal Apraxin, à la tête de quarante mille Russes, entra dans le royaume de Prusse, s’empara de la ville de Mémel et s’avança jusqu’auprès de Jœgersdoff, où il fut attaqué par l’armée de Frédéric. Après une action opiniâtre et sanglante, les Russes restèrent maîtres du champ de bataille. Apraxin ne put profiter de sa victoire. Accusé de trahison pour ce fait, il fut rappelé à Saint-Pétersbourg et mourut pendant qu’on lui faisait son procès.






 Juillet.

Le Roi tient le sceau à Versailles. — L’armée des tonneliers. — Nouvelles générales de l’Europe. — Opérations militaires en Allemagne. — Armée du  maréchal d’Estrées. — Bataille de Hastembeck. — La duchesse d’Orléans au balcon du Palais-Royal.


On parle ici pour les sceaux de M. d’Aguesseau de
Fresne, conseiller d’État et second fils de M. le chancelier d’Aguesseau. Le Roi a tenu encore le sceau à
Versailles, samedi 2 juillet, pour la neuvième fois. 


M. le chancelier de Lamoignon doit voir avec peine
que le Roi garde ainsi les sceaux sans les lui remettre ; 
mais apparemment que le parti est pris dans le ministère de diviser ces deux grandes charges. 


Lundi 4 de ce mois, le Roi est parti, le matin, de la
Muette, où il a couché dimanche, pour Compiègne, pour
six semaines environ. Le Roi avoit coutume d’arrêter en
passant à Arnouville, à quatre lieues de Paris, chez
M. de Machault, et d’y déjeuner. Il y a apparence qu’il ne l’honorera pas de sa visite dans ce voyage. 


C’est aujourd’hui le 5 du mois ; il n’y a rien de nouveau pour le Parlement, malgré tous les bruits d’arrangement qui ont couru. 


Les troupes qui doivent passer incessamment en Allemagne, sous le commandement, soit de M. le prince
de Soubise, soit de M. le maréchal de Richelieu, on
les appelle l’armée des tonneliers, parce qu’elle va
pour assurer les Cercles. Au commencement de ce
mois, les ambassadeurs ou ministres de la reine de
Hongrie, de l’Empereur comme grand-duc de Toscane, de l’impératrice de Russie, du roi de Pologne, 
électeur de Saxe et duc de Modène, se sont retirés de
Londres sans prendre congé, par ordre de leurs souverains, ce qui marque une rupture entière avec l’Angleterre, car jusqu’ici la guerre n’étoit que contre le roi de
Prusse. Il y a aussi, dit-on, de grands projets de politique de notre part et de nos alliés. 


Il est certain que l’impératrice reine de Hongrie a
permis au Roi de faire entrer ses troupes dans les ports
d’Ostende et de Nieuport, soit pour empêcher les Anglois de former quelque entreprise, soit pour contenir les Hollandois. C’est toujours une grande marque de confiance. 


On dit de plus que madame la duchesse de Parme doit
venir en France, dans le mois de septembre ou octobre, 
avec l’infante, sa fille aînée, et l’on compte que c’est
pour faire ici le mariage avec l’archiduc Joseph, par un
fondé de procuration de l’Empereur et de l’impératrice. 
Ils sont tous deux de même âge, nés en 1741. Il sera
fait sans doute roi des Romains. Voilà un grand mariage. 


On dit encore que don Philippe[1], duc de Parme, cédera
à l’Empereur le duché de Parme pour joindre à son
grand-duché de Toscane, et qu’on donnera au duc de
Parme le comté de Flandre et les Pays-Bas, ce qui ne
plaira pas encore aux Hollandois. 


Voilà de grandes révolutions en Europe, si cela arrive
avec les suites de la guerre présente contre le roi de
Prusse. 


Le Roi a tenu, samedi 16, le sceau à Compiègne, je
crois pour la dixième fois. On dit que c’est M. l’abbé de Bernis qui a négocié le mariage ci-dessus et les conditions de politique, et que, pour cela, il a la nomination de l’impératrice reine de Hongrie pour un chapeau de cardinal. 


Jusqu’ici on étoit surpris que l’armée du maréchal
d’Estrées étant supérieure à celle du duc de Cumberland
dans la Westphalie, nos troupes n’eussent rien entrepris ; 
apparemment que la politique en étoit cause, parce que
la reine de Hongrie étoit garante envers le roi d’Angleterre comme électeur de Hanovre de son électorat, 
d’autant que cette armée est composée aussi de troupes
autrichiennes ; mais aussi, d’un autre côté, l’électeur de Hanovre devoit donner son contingent à l’Empereur et
l’Impératrice, comme les autres cercles, contre le roi de
Prusse, ce qu’il a refusé de faire ; comme aussi de donner
passage à cette armée du maréchal d’Estrées, pour passer
dans la Saxe et la délivrer des troupes du roi de Prusse ; 
ce qui a fait une rupture entre la reine de Hongrie et le
roi d’Angleterre, laquelle s’est manifestée par le rappel
de son ambassadeur à Londres, et ce qui a changé, par 
conséquent, les premières vues de ménagement au commencement de ce mois. 


C’est, en effet, depuis cette époque que le maréchal
d’Estrées a passé le Weser et qu’il a cherché l’occasion
de joindre le duc de Cumberland, pour entrer sur les
terres de l’électorat de Hanovre, ce que le duc a tâché
d’éviter par ses campements sous la ville d’Hamelen[2]. 


Mais malgré l’avantage des postes qu’occupoit le duc, 
le maréchal d’Estrées[3], dont les troupes étoient pleines
d’ardeur et qui sont les meilleurs régiments, après avoir
fait différentes dispositions pendant deux jours, jour et
nuit, a fait attaquer, le mardi 26 de ce mois de juillet, à cinq heures du matin, les troupes hanovriennes dans les
marais, dans les bois, dans les montagnes, et a remporté une victoire complète sur le duc de Cumberland, 
avec les troupes autrichiennes. C’est l’armée où sont
trois princes du sang, le duc d’Orléans, le prince de Condé et le comte de La Marche, qui tous se sont distingués, surtout le comte de La Marche, qui s’est, dit-on, mêlé parmi les soldats. 


M. le comte de Gisors, fils unique de M. le maréchal de Belle-Isle, colonel du régiment de Champagne et dont il y a un grand éloge dans la Gazette d’Utrecht, a apporté la nouvelle au Roi, la nuit du dimanche dernier de ce mois. Madame la duchesse d’Orléans, qui avoit aussi reçu un courrier de M. le duc d’Orléans, s’est présentée à midi sur son balcon, sur le jardin du Palais-Royal, et à annoncé cette nouvelle au public. Des voix se sont élevées pour demander si M. le duc d’Orléans se portoit bien ; la princesse a marqué sa sensibilité, et qu’elle alloit le mander au prince, ce qui a été suivi de claquements de mains.
 


	↑ Fils de Philippe V et d’une princesse de la maison de Farnèse, qu’il avait épousée en 1714, après la mort de Gabrielle de Savoie, sœur de madame la duchesse de Bourgogne, excellente princesse. (Note de Barbier d’Increville) 


	↑ À l’extrémité occidentale du duché de Brunswick, sur le Weser. (Note de Barbier d’Increville.)
 


	↑ Le maréchal d’Estrées avait déjà passé le Weser : il suivit pas à pas le duc de Cumberland vers Minden ; il l’atteignit verk Hastembeck, lui livra bataille, et remporta une victoire complète. Les princes de Condé et de La Marche-Conti signalèrent, dans cette journée, leurs premières armes, et le sang de France soutenait la gloire de la patrie contre le sang d’Angleterre. On y perdit un comte de Laval-Montmorency, et un brave officier traducteur de la Tactique d’Ælien, frère du même Bussy qui s’est rendu si fameux dans l’Inde. Un coup de fusil, qu’on crut longtemps mortel, perça le comte du Châtelet, de la maison de Lorraine, fils de cette célèbre marquise du Châtelet, dont le nom ne périra jamais parmi ceux qui savent qu’une dame française a commenté le grand Newton. 
Voltaire.







 Août.

Détails sur la bataille de Hastembeck. — Prise de Hamelen. — Histoire de Cour. — On parle du rappel du maréchal d’Estrées. — L’ordre militaire de Marie-Thérèse. — Nouvelles diverses. — Affaire de Ricard à la Grand’Chambre. — L’électorat de Hanovre est mis à contribution. — M. de Choiseul-Beaupré. — Te Deum. — Lettre du Roi à l’archevêque de Paris. — Le maréchal de Richelieu remplace d’Estrées. — Caricature. — Procession de Notre-Dame. — On vend dans Paris l’arrêt contre Ricard. — On ne parle plus de Damiens. — La Grand’Chambre décide de faire des représentations au Roi. — Réflexions. — L’abbé Phelippeaux. — Chansons. — Résumé des faits depuis le lit de justice. — Conseil des ministres. — Députation de la Grand’Chambre à Versailles. — Le Roi rend les démissions des officiers des Enquêtes. — Sa réponse aux députés de la Grand’Chambre. — Analyse de cette réponse. — Convocation pour l’assemblée générale du
Parlement. 


On n’a point encore de détails de l’affaire du 26. On
dit seulement qu’elle a été vive et que nous avons perdu
du monde. La Gazette de France du 6 de ce mois promet
un détail ; elle parle seulement d’un malheur qui étoit
déjà su, que nos troupes, dans une forêt, dans l’obscurité de la nuit, de la poussière et de la fumée de l’artillerie, s’étant méconnues, se sont battues vivement l’une contre l’autre, pendant quelque temps. Il y avoit eu 
cinq cents hommes tués et nombre de blessés. 


Au surplus, on dit que le duc de Cumberland a été
obligé de se retirer à plus de huit lieues, que nous avons
pris la ville d’Hamelen, qui est de l’électorat, fait la
garnison prisonnière et pris plus de soixante pièces de
canon de fonte ; en sorte que l’on a mis à contribution
une partie de l’électorat, et que le maréchal d’Estrées
a fait pendre plusieurs paysans hanovriens qui avoient
pris les armes et qui nous poursuivoient. 


Histoire de Cour. On dit à Paris que le jeudi, 28 juillet, il est parti un courrier avec une lettre du Roi au
maréchal d’Estrées, qui lui mandoit qu’il envoyoit le
maréchal de Richelieu avec des troupes pour réunir à la
première armée et pour en prendre le commandement, 
étant plus ancien maréchal de France que M. le comte
d’Estrées, ce qui avoit obligé ce dernier de revenir. On
dit encore que quelque ami de Cour du comte d’Estrées
l’a averti de ce changement pour le presser d’avoir une
action, parce qu’il paroîtroit singulier de rappeler un
général après le gain d’une bataille. 


Comme cette nouvelle, dans le temps, a déplu au
public, qui est prévenu pour le maréchal d’Estrées, on a chargé madame la marquise de ce changement comme
étant amie de M. le prince de Soubise, qui croyoit avoir un commandement particulier, et qui a eu à ce sujet
quelque petit démêlé avec le maréchal d’Estrées, et
qu’en conséquence madame la marquise avoit déterminé le Roi à ce changement. 


On ne sait pas bien positivement le vrai de cette affaire, ni si l’événement de cette victoire, à laquelle on
ne s’attendoit pas, n’a pas fait changer de parti. Quoiqu’il en soit, la Gazette de France du 6 de ce mois ne parle point de ce rappel de M. le maréchal d’Estrées ; au contraire, il y est dit qu’un tel, commissaire des guerres, a été nommé pour être intendant de l’armée que M. le maréchal de Richelieu doit commander sur le
Mein, et que tel autre commissaire des guerres doit être 
intendant d’armée pour les troupes que doit commander le prince de Soubise, et qui n’a plus de rapport avec
l’armée que commande M. le maréchal d’Estrées dans
Westphalie et dans l’électorat de Hanovre. 


La reine de Hongrie et impératrice a institué, au mois
de juillet dernier, un ordre militaire pour les troupes
autrichiennes, sous le nom de Marie-Thérèse, en considération de la victoire remportée le 18 juin, par le maréchal Dawn[1], sur le roi de Prusse. Cet ordre est fait
pour récompenser les officiers qui avoient fait quelque
belle action. Il y aura des grands-croix avec une pension
de quinze cents florins, et un nombre de chevaliers avec
des pensions de quatre cents et de deux cents florins, et
la marque de cet ordre sera portée à la boutonnière et
compatible avec l’ordre de la Toison-d’Or. 


Dimanche, 7 de ce mois, on prend le deuil pour la
mort de la reine douairière de Prusse, morte depuis
quelque temps. On ne comptoit pas sur ce deuil, attendu qu’il n’y avoit ici personne pour le notifier. On
dit que le roi de Prusse l’a notifié lui-même par une
lettre qu’il a écrite au Roi, et qu’il lui a fait remettre par l’ambassadeur de Hollande. 


On dit que c’est le roi de Suède qui a épousé la fille
de cette reine, qui en a notifié la mort au Roi. 


Au surplus, le Parlement de Paris est toujours dans
la même situation. La plupart des conseillers, des avocats et des procureurs sont en campagne, et on ne parle
encore d’aucun arrangement pour le rétablissement de
la justice. Les nouvelles de guerre font la grande occupation. 


Le Roi a tenu encore le sceau à Compiègne, pour la
onzième fois. 


Il paroît qu’on a voulu faire quelques préparatifs à l’Hôtel de Ville pour un feu et pour un Te Deum. On
en a chanté un à la chapelle, à Compiègne. 
Mardi, 2 du présent mois d’août, M. le comte de
Clermont, prince, et douze ou quinze ducs et pairs, 
sont venus, matin et après-midi, à la Grand’Chambre
pour juger l’affaire de Ricard, soldat aux Gardes, poursuivi à Montdidier pour vol et assassinat commis sur le grand chemin, partie au procès de Damiens, par la déclaration qu’il a faite à Montdidier, réitérée en la Cour contre plusieurs particuliers, de lui avoir proposé trois cents louis pour assassiner le Roi. Sur les informations faites à Montdidier par le lieutenant criminel, commis à cet effet par un arrêt des commissaires, apparemment qu’on n’y a rien trouvé de plus concluant que dans la première instruction. On a renvoyé ledit Ricard devant son premier juge, pour être rompu vif, expirer sur roue, et après, son corps jeté au feu, après avoir fait auparavant amende honorable devant l’église et paroisse de la place publique de la ville de Montdidier, ayant écriteaux devant et derrière : Calomniateur et inventeur de complots détestables, ledit Ricard préalablement appliqué à la question ordinaire et extraordinaire. La Cour a renvoyé de l’accusation Claude Lefort, François Danget, Michel d’Arras et Thomas Coquelle, ainsi que le quidam vêtu en forme d’abbé, lequel est compris dans l’instruction faite par contumace contre plusieurs particuliers. 


On a imprimé et vendu publiquement la relation de
la victoire remportée au village de Hasten-Berke[2], le
26 juillet, par M. le maréchal d’Estrées contre le duc
de Cumberland, ainsi que la capitulation de la garnison
de la ville d’Hamelen. 


On a mis à contribution le pays de l’électorat de Hanovre, et l’on est maître de la ville de Hanovre, qui s’est
rendue sans défense. 
 

Il est dit, dans la Gazette de France, que le chevalier de Saint-Georges reconnu comme roi d’Angleterre, a nommé au chapeau de cardinal M. de Choiseul-Beaupré, archevêque de Besançon, ce qui aura son effet lorsque le pape nommera des cardinaux à la nomination des couronnes. 


Dimanche, 14 de ce mois, on a chanté un Te Deum, 
à Notre-Dame pour la victoire remportée par nos troupes
et celles de la reine de Hongrie, le 26 juillet, contre le
duc de Cumberland. Il y a eu un feu tiré dans la place
de l’Hôtel de Ville et des illuminations dans Paris. Le
Parlement et les autres Cours ont assisté, à l’ordinaire, 
à çe Te Deum. 


Il est dit dans la lettre du Roi à M. l’archevêque de
Paris, que le roi de Prusse s’étant emparé de la Saxe
pour porter la guerre en Bohême, le Roi a été obligé
d’envoyer des troupes en Allemagne, comme garant
des traités de Westphalie, pour y rétablir la tranquillité, et que l’électeur de Hanovre s’étoit refusé à la neutralité qui lui avoit été offerte par le Roi. 


Le mandement de M. l’archevêque de Paris, donné à
Conflans, le 11 août, pour chanter le Te Deum, ne parle que de la victoire et de l’avantage du traité d’alliance entre le roi et la reine de Hongrie. 


Il est vrai que M. le maréchal de Richelieu est
arrivé avec de nouvelles troupes à l’armée de Westphalie, et que M. le maréchal d’Estrées lui a remis le
commandement, et qu’il est même allé prendre les eaux
d’Aix-la-Chapelle. Il est bien glorieux au maréchal
d’Estrées d’avoir gagné cette bataille avant ce changement, qui est en même temps très-délicat pour le maréchal de Richelieu. S’il a quelque succès, on dira que ce n’est que la suite de la déroute de l’armée du duc de Çumberland, et s’il ne fait rien de nouveau, on l’imputera à défaut d’habileté. Ce changement, qui étoit médité auparavant, a paru fort extraordinaire dans ces circonstances. 


On a débité un projet d’estampes : 


Le maréchal d’Estrées qui fouette le duc de Cumberland avec une branche de laurier ; les feuilles tombent, 
et le maréchal de Richelieu les ramasse. On l’impute à
madame la marquise de Pompadour, qui favorise le
prince de Soubise, qui avoit eu quelques démêlés avec
M. le maréchal d’Estrées. 


Lundi 15, fête de l’Assomption, s’est faite, à l’ordinaire, la procession de Notre-Dame ; le Parlement, c’est-à-dire la Grand’Chambre telle qu’elle est, y a assisté avec les autres Cours et la ville. 


Mardi 16, on a crié et vendu dans Paris l’arrêt du
Parlement du 2 août contre Félix Ricard, qui doit avoir
été exécuté à Montdidier. On ne sait pas si, dans la
question, il sera convenu qu’il avoit inventé son détestable complot et accusé faussement des innocents, pour éloigner le châtiment qu’il méritoit pour l’assassinat commis sur le grand chemin, comme on s’en étoit douté dès le commencement, car son histoire n’avoit rien de commun avec l’assassinat de Damiens, dont on ne parle non plus à Paris que si ce malheur n’étoit point arrivé. 


Mercredi 17 août. On dit que toute la Grand’Chambre s’est assemblée et a arrêté de faire des représentations
au Roi sur ce que, malgré toute son exactitude à remplir ses devoirs, il ne lui est pas possible de faire rendre
la justice aux sujets du Roi, et pour supplier Sa Majesté
d’y mettre ordre. 


On n’entend encore rien à cette démarche. On ne
sait si c’est un préliminaire sur quelque arrangement
pris avec le ministère, car on dit depuis quelque temps
que le Parlement doit rentrer incessamment, surtout à
cause d’une Chambre de Vacations, à laquelle il faut
pourvoir dans peu ; ou bien est-ce simplement la Grand’Chambre qui, fatiguée du personnage qu’elle fait depuis huit mois, craint d’être obligée de rester encore ces vacances à Paris, pour former une Chambre de Vacations ? Il est pourtant vrai qu’il n’auroit tenu qu’à messieurs
de la Grand’Chambre de prendre des mesures plus efficaces, pour faire agir les procureurs plus sérieusement
qu’ils n’ont fait jusqu’à présent, même de faire plaider
les avocats. On fait bien des choses avec l’autorité ; car, indépendamment de la disposition générale des esprits
à soutenir les Enquêtes, il est vrai qu’ils étoient embarrassés de deviner quelle étoit la véritable intention
de M. le premier président et de la Grand’Chambre. En
général, plus l’arrangement est difficile pour procurer
au public l’exercice de la justice, sans compromettre
l’autorité souveraine, et plus l’issue de cet événement
est curieuse. 


Le fait est certain, la Grand’Chambre a été assemblée mercredi, par invitation du premier président, pour
faire des représentations au Roi sur la situation présente
des choses, attendu que l’affaire de Damiens étant entièrement finie, il étoit à propos de reprendre les derniers errements ; que tout le monde avoit applaudi à cette proposition, qu’on s’étoit retiré chez M. le premier président pour arrêter les objets des remontrances que l’on croit avoir été préparées auparavant ; que l’on étoit rentré dans la Grand’Chambre, et arrêté que les gens du Roi partiroient sur-le-champ pour aller demander au Roi, à Versailles, le jour et l’heure pour la députation, ce qui a été fait ; et l’on croit qu’elle ira dimanche matin 21, car on ne sait plus rien de ce qui se passe à la Grand’Chambre. 


On dit même qu’on demande dans ces remontrances
le retour de tous messieurs des Enquêtes, même des
seize exilés ; que le Parlement soit remis dans le même
état et pouvoir où il étoit par la déclaration du 2 septembre 1754, tant contre les ecclésiastiques du second
ordre que les évêques, et que le Roi aura du moins la
bonté d’accorder une surséance à sa déclaration du 10
décembre dernier sur la discipline du Parlement. 


Si c’est là l’arrangement, pour le coup, messieurs des
Enquêtes auront bien fait, par l’événement, d’avoir
donné leur démission, puisqu’ils en sortiront à leur honneur. Tout le monde juge, sur cette nouvelle, que le
Parlement doit rentrer, le 4 septembre au plus tard, et
que l’affaire est accommodée, parce que tout le public
compte que le Roi ne peut pas se dispenser de reculer. 
Mais si le Roi, par sa réponse, raye quelques-unes de
ces représentations qui sont vives, la rentrée n’est pas si prochaine, parce qu’il faudra communiquer cette réponse aux présidents des Enquêtes, pour en rendre compte aux conseillers de chaque Chambre, dont une partie est en campagne ; d’autant qu’il est certain que chacun des conseillers qui sont à Paris n’ont connoissance d’aucun arrangement. 


Messieurs de la Grand’Chambre ont peut-être fait
cette démarche et cette tentative pour faire connoître
au public leur zèle et leur activité à soutenir les droits
de la compagnie, et pour ramener le public de sa forte
prévention contre eux. On saura apparemment bientôt
le dénoûment de ceci. 


Dans la Gazette de France de samedi 20, il est parlé
du Te Deum, qui a été chanté dimanche dernier à Notre-Dame, et de la procession qui s’est faite, à l’ordinaire, 
lundi 15, jour de la Vierge, et il y est dit tout simplement que le Parlement, la Chambre des Comptes, la
Cour des Aides et l’Hôtel de Ville ont assisté à cette
cérémonie ; ainsi, quoi qu’on en dise, la Grand’Chambre, 
telle qu’elle est, est bien reconnue en toutes occasions
pour le Parlement. 


Le Roi a nommé l’abbé Phelippeaux à l’archevêché
de Bourges qu’avoit le cardinal de La Rochefoucault. 


Dimanche 21 août, M. le premier président, MM. les
présidents Molé et de Rosambo ont présenté au Roi les
représentations ; Sa Majesté les a reçues, a dit qu’il les
examineroit et qu’il feroit savoir ses intentions, les uns disent mercredi 24, à Versailles, où le Roi doit revenir
le mardi au soir de Choisy où il est depuis dimanche ; 
les autres disent qu’il n’a point indiqué de jour. Tous
les gens sensés et non prévenus craignent que le Roi
ne recule trop, tant pour sa gloire que parce que cela
ne produira qu’une paix de peu de durée. 


On n’entend plus parler d’aucune expédition de
guerre, soit du côté des Autrichiens contre le roi de
Prusse, soit de la part de notre armée contre le duc
de Cumberland ; on s’amuse seulement à faire des
chansons : 



Sur l’air : Du prévôt des marchands. 


Cumberland sur son belvéder, 

Nous voyant passer le Weser, 

Se fit apporter sa cuirasse, 

Son grand sabre, son cadogan[3], 

Et puis il dit d’un ton d’audace : 

Courage, amis, fichons le camp. 






Sur l’air : Voilà la différence.


 
Nous avons deux généraux

Qui tous deux sont maréchaux, 

﻿Voilà la ressemblance. 

L’un de Mars est favori[4], 

Et l’autre l’est de Louis[5], 

﻿Voilà la différence. 



Dans la guerre ils ont tous deux 

Fait divers exploits fameux, 

﻿Voilà la ressemblance. 

À l’un Mahon s’est soumis, 

Par l’autre il eût été pris, 

﻿Voilà la différence. 

 


Que pour eux dans les combats

La gloire eut toujours d’appas, 

﻿Voilà la ressemblance ; 

L’un contre les ennemis, 

L’autre contre les maris. 

﻿Voilà la différence. 



D’être utile à notre Roi, 

Tous deux se font une loi, 

﻿Voilà la ressemblance. 

À Cythère l’un le sert, 

Et l’autre sur le Weser, 

﻿Voilà la différence. 



Cumberland les craint tous deux, 

Et cherche à s’éloigner d’eux, 

﻿Voilà la ressemblance. 

De l’un il craint la valeur, 

Et de l’autre il craint l’odeur[6], 

﻿Voilà la différence. 



Dans un beau champ de lauriers

On aperçoit ces guerriers, 

﻿Voilà la ressemblance. 

L’un a su les entasser, 

L’autre vient les ramasser, 

﻿Voilà la différence. 



Dans l’histoire l’on verra

Les noms de ces héros-là, 

﻿Voilà la ressemblance. 

Mais de ce qu’on y dira

De l’un, l’autre rougira, 

﻿Voilà la différence.

 


Il est certain que le changement du maréchal d’Estrées, surtout depuis sa victoire, a choqué tout le monde. 


La réponse du Roi, attendue le mercredi prochain
24 août, fait un tort considérable dans les circonstances
présentes. 


Voici le résultat des faits, depuis le lit de justice et
les démissions des charges du 13 décembre 1756. 


Les présidents et conseillers qui forment actuellement la Grand’Chambre avoient arrêté des représentations au Roi à la fin de décembre, qui sont au sujet des trois déclarations des démissions de messieurs des Enquêtes. 


Le 3 janvier, jour de sainte Geneviève, le Roi dit à
M. le premier président de lui apporter, le 10 janvier, ces représentations ; mais cette députation a été retardée par l’affreux assassinat du Roi du 5 janvier. 


Le 19 janvier, M. le premier président et MM. Molé
et de Rosambo, présidents, ont porté au Roi ces représentations. 


Le 23 janvier, le Roi a rendu sa réponse par un long
discours de M. le chancelier, qui a expliqué et justifié les motifs de ces trois déclarations et, en même temps, fait entendre que Sa Majesté vouloit qu’elles fussent exécutées. Après quoi, le Roi a recommandé à ces trois présidents députés de prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exercice de la justice. 


Du 27 janvier, lettres de cachet pour l’exil de seize
magistrats : le président Dubois, M. Tubœuf, conseiller de Grand’Chambre, et quatorze conseillers des Enquêtes et Requêtes. 


Du 29 janvier, arrêté de la Grand’Chambre pour faire
au Roi des supplications pour le retour et le rappel des
seize magistrats, et pour la réunion de toute la compagnie. 


Du 1er février, exil de M. de Machault, garde des sceaux, et de M. le comté d’Argenson, ministre et secrétaire
d’État de la guerre. 


Du même jour, réponse du Roi aux premiers présidents et présidents Molé et de Rosambo, sur les supplications, qu’il a été forcé de punir ces magistrats, dont il
a accepté les démissions volontaires pour des raisons
qui leur sont personnelles ; qu’ils ne sont plus leurs
confrères ; ayant d’ailleurs donné des ordres pour leur
remboursement. 


Du 25 février, arrêté des présidents et conseillers des
Enquêtes et Requêtes, dans des assemblées tenues de
l’avis du premier président, du consentement tacite du
Roi, dans lequel ; avec de grands termes de soumission
et de respect, ils ont persisté dans le retour de leurs
confrères exilés et dans le rétablissement de leurs droits
et de leurs fonctions les plus importantes, par la révocation de la déclaration sur la discipline du Parlement. 


On a dit, dans le temps, que le Roi avoit été très-choqué de cet arrêté et qu’il avoit dit : « On voudroit
donc que je misse ma couronne aux pieds du Parlement. » Procès de l’assassin Damien’s instruit et jugé
dans le mois de mars. 


Dans le commencement du mois d’avril, deux arrêts
du Conseil par lesquels le Roi ordonne que les fonds, 
pour le remboursement des charges, seroient portés chez
Jourdain, notaire ; que les seize magistrats exilés seroient tenus de faire liquider le prix de leurs charges et de recevoir leur remboursement, dans un délai de deux
mois ou deux mois et demi, faute de quoi les fonds
seroient confisqués au profit du Roi ; pour en disposer
ainsi que Sa Majesté le jugeroit à propos. 


Depuis ce temps, deux des seize ont reçu définitivement ; la plus grande partie a envoyé des procurations
pour recevoir, mais avec des protestations, même
de déposer l’argent chez le même notaire, ce qui a
empêché le remboursement effectif ; et il y en a, diton, cinq qui n’ont pas même envoyé de procuration. 


C’est donc dans cet état que messieurs de la Grand’Chambre ont voulu faire une nouvelle tentative par des
représentations réitérées, et c’est cette démarche que
l’on suppose concertée avec le ministère. Toutes les circonstances ci-dessus rendent la réponse du Roi embarrassante et difficile. 


Du mardi 24, il n’y a point eu de réponse du Roi, 
comme on l’avoit cru, aux représentations. Le Roi avoit
seulement dit qu’il feroit savoir ses intentions, et l’on
ne sait point quand ses ordres paroîtront. 


On sait seulement que, ledit jour mercredi, il y a eu
deux comités : l’un le matin, l’autre l’après-midi, qui a
duré même jusqu’à dix heures, de tous les ministres
d’État, chez M. le chancelier, au sujet de l’affaire du Parlement, pour rendre compte au Roi, apparemment
dans un conseil, des différents avis qu’on y aura eus ; 
ce qui marque bien que cette affaire n’étoit ni concertée
ni arrangée, comme on le disoit à Paris, où le public
croyoit tout bêtement que le Roi accorderoit tout ce
que le Parlement demande. 


La grande difficulté, ici, est de trouver un arrangement et de prendre un parti sans compromettre l’autorité royale, qui ne l’a déjà que trop été jusqu’ici vis-à-vis de magistrats qui ne veulent donner aucune marque
de soumission. Le Roi a accepté les démissions données
au mois de décembre. On ne peut plus les punir à présent de ces démissions séditieuses, et ils ne veulent point
les redemander que sous des conditions. Ainsi, comment
faire ? Il ne convient pas que le Roi soit obligé, pour
ainsi dire, de rentrer[7], surtout après le procès de Damiens, qui est à présent dans tous les pays étrangers. 


On m’a dit que les lettres-patentes, pour une Chambre
des vacations, ont été scellées de Compiègne, laquelle seroit en ce cas composée de la seule Grand’Chambre, 
comme commissaires du Roi. 


Le Roi a tenu le sceau à Versailles, samedi 20 août, 
pour la douzième fois. Il n’est point encore question
de nommer un garde des sceaux. 


Du dimanche 28, les gens du Roi ont été mandés à
Versailles. Le Roi les-a chargés de dire à son Parlement
de venir lundi 29, en grande députation. 


Du lundi matin 29, tout le Parlement, c’est-à-dire
tout ce qui compose aujourd’hui la Grand’Chambre, a
été à Versailles au nombre de vingt-huit, dans neuf
carrosses ; les honoraires y étoient. 


Ces messieurs sont revenus, à trois heures, dîner pour
la plupart chez M. le premier président. 


L’après-midi, on a distribué dans le Palais un extrait de la réponse du Roi par articles, dont le public
paroît bien satisfait, pour la prochaine rentrée du Parlement 1° Le Roi a rendu toutes les démissions, tant
générales que particulières, tant de messieurs de la
Grand’Chambre que des officiers des Enquêtes et Requêtes, même celles des seize exilés, ce à quoi l’on ne
s’attendoit pas et qu’on ne devoit pas même s’y attendre ; 
2° Il est dit que le retour desdits exilés dépendra de la
conduite du Parlement, c’est-à-dire qu’au moyen de la
remise de leurs démissions, ces seize magistrats sont
rétablis dans leur état de conseillers, malgré le remboursement ordonné par les arrêts du Conseil, et même
effectué par la plupart, quoique avec des protestations
et même le dépôt de l’argent chez le notaire. 


Mais cependant, ils ne seront point rappelés quant à
présent, pour éviter, croit-on, que les magistrats des
Enquêtes n’aient des aigreurs et de mauvaises façons à
l’égard des présidents et des conseillers de Grand’Chambre, qui sont restés fidèles au Roi, et pour voir comment ils se comporteront à cet égard, ou bien pour empêcher qu’ils ne veulent mettre le nez dans le procès de l’assassinat du Roi, par rapport aux sept conseillers
qui ont été nommés dans la lettre de Damiens. Peut-être que le retour de leurs confrères exilés les tiendra
dans la modération, du moins pour quelque temps ; 
3° Il est dit que la première déclaration du lit de justice du 13 décembre, par rapport à la bulle et au bref du pape, ne sera exécutée que conformément aux lois et
usages du royaume. Que cela veut-il dire ? de quelles
lois veut-on parler ? et quelle extension entendra-t-on
donner à ces usages du royaume ? 4° Qu’on enverra une
déclaration en interprétation de l’édit de suppression des
deux Chambres des Enquêtes, et de tous les présidents
des Enquêtes ; c’est apparemment pour y rétablir des
présidents, attendu que les présidents à mortier ont
marqué de la répugnance à y présider. Quoi qu’il en soit, 
voilà toutes les démissions remises aux magistrats, sans
aucune soumission de leur part, depuis plus de huit
mois, pour les ravoir. 


Mais ceci n’est qu’un simple bulletin. Il faudra avoir
le discours de M. le chancelier pour la réponse du Roi, qui doit mieux expliquer le sens et l’effet de ces articles, et il s’agira après cela de voir ce qui sera fait en conséquence, de la part tant de la Grand’Chambre que des conseillers des Enquêtes et Requêtes. 



réponse du roi du lundi 29 aout 1757. 



« Je vous ai déjà fait entendre mes volontés, par rapport à ma déclaration du 10 décembre dernier, concernant les affaires de l’Église. Mon respect pour la
religion, celui qui est dû à ses ministres, et le maintien de la paix dans mon royaume, en réprimant de 
part et d’autre ceux qui cherchent à la troubler, ont
été et seront toujours la règle de ma conduite. 


« Si des vues supérieures m’ont déterminé, pour cette
fois encore, à m’élever au-dessus des règles ordinaires, que mon Parlement n’en appréhende pas les
conséquences pour l’avenir. 


« Je veux donc que ma déclaration soit exécutée, et
que dans l’exercice que je vous confie de cette portion
de mon autorité, vous ne vous éloigniez jamais de la
modération que je vous ai tant de fois recommandée, 
et de l’exacte observation des règles de l’Église, des
lois et ordonnances de mon royaume. 


« Vous jugerez par la déclaration interprétative de
mon édit de suppression, que je vous enverrai, de l’attention que je fais à vos supplications, et de celle que j’apporte au bien de la justice et à l’état de la magistrature. Sentez dès à présent combien je compte sur
la vérité des assurances que vous m’avez données du
zèle, du respect, de la fidélité et de la soumission de
tous les officiers de mon Parlement pour la discipline. 


« Pour ce qui est de ma dernière déclaration, je ne
puis perdre de vue l’objet que je me suis proposé. Je
veux bien cependant que les termes dont je me suis
servi, par rapport à certaines dispositions de ladite
déclaration, ne se rapportent pas (ou se rapportent[8]) à tout ce qui y est contenu, et je ne refuserai pas
les mémoires que mon Parlement croira devoir m’adresser pour le bien de mon service. 


« Je consens que mon chancelier vous remette les
démissions ; je les regarde aujourd’hui comme non
avenues. Tant de grâces accordées à la fois sont la
récompense de votre fidélité ; que mon Parlement
s’en rende digne par sa conduite. 


« Je ne fixe pas de terme au retour de ceux que des
raisons particulières m’ont forcé d’éloigner ; il dépendra moins de vos instances, que des témoignages que
je compte que mon Parlement me donnera à l’avenir
de son affection à mon service. » 


M. le premier président a été ce lundi, à six heures du soir, chez M. le chancelier, reprendre les démissions. 


Cette réponse est différente du simple bulletin de
lundi, qui paroissoit tout accorder au Parlement, et qui
a tout d’un coup prévenu tout le public en faveur du
ministère. 


Mais ce discours est finement rédigé ; il présente
d’abord un grand air de douceur et de bonté de la part 
du Roi, cependant il contient de la dignité ; il est même
un peu entortillé dans quelques endroits, et il faudroit
avoir les dernières représentations, pour y bien appliquer la réponse ; mais à la bien examiner, à l’exception
de ce qui sera changé sur l’édit de suppression, qui est
le moins important, le Roi n’accorde rien au fond aux
prétentions du Parlement, c’est-à-dire des Enquêtes, et
il ne paroît pas reculer autant que le parti vouloit s’en
flatter, 1° La déclaration concernant l’affaire de l’Église subsiste et doit être exécutée. 2° La déclaration de la discipline n’est ni révoquée, ni suspendue. 3° Le Roi rétablit, à la vérité, les seize exilés dans leur état et dans leurs charges de conseillers ; il promet bien de
les faire revenir conditionnellement, mais bref, il ne les
rend pas[9] ; et il force insensiblement tout le Parlement
à rentrer sans les seize confrères, ce qui est un grand
coup de politique, le Roi n’ayant pas pu supprimer le
Parlement, comme on le disoit, par l’impossibilité d’en
pouvoir former un autre. 


Cette réponse, rendue publique généralement dans
Paris, dès le lundi au soir 29 et mardi 30, par les copies
qui s’en sont répandues, partage les esprits un peu réfléchissants sur son exécution ; comme la plus grande partie du public a besoin par état de la rentrée du Parlement, elle se flatte d’un véritable accommodement ; mais les jansénistes et gens de parti ne sont pas et ne doivent pas être contents : ils voient plus loin que les autres. Du mercredi 31 août, sur les quatre et cinq heures du
matin, les mousquetaires du Roi ont couru Paris et ont
porté des lettres de cachet à tous les officiers du Parlement, portant : « Mons. un tel, je vous ordonne de vous rendre, jeudi matin à dix heures, en la Grand’Chambre de mon Parlement, pour y apprendre mes intentions ; » et sur l’enveloppe : « À Monsieur un tel, conseiller au Parlement. »


Voici donc la politique. Tant que les démissions que
le Roi avoit acceptées étoient entre ses mains, il ne pouvoit pour ainsi dire ni rien ordonner à ces magistrats, 
ni les punir faute d’obéir ; ils n’avoient plus d’état. Aujourd’hui les voilà conseillers au Parlement, en quelque
façon malgré eux, sur la demande qu’en a faite apparemment la Grand’Chambre dans ses représentations, 
mais sans qu’ils l’aient demandé eux-mêmes ; et présentement il faut agir et parler. 


On attend donc avec impatience cette assemblée générale de demain jeudi matin, et chacun raisonne en
conséquence ; de façon que si tous ces magistrats, après
la lecture de la réponse du Roi, l’acceptent, consentent
de s’y conformer et rentrent dans leurs fonctions tout
bonnement, ils seront blâmés de bien des gens, après
tout ce qu’ils ont fait et leur obstination ; si au contraire ils le prennent sur le haut ton, et qu’ils remettent les choses dans un plus grand trouble qu’elles n’étoient auparavant, ils seront aussi blâmés et indisposeront contre eux une grande partie du public, qui est las de cette anarchie. Leur position paroît fort délicate, cependant il y a lieu d’espérer que cela s’accommodera. 
 


	↑ La bataille de Chotzemitz.

	↑ Hastembeck.

	↑ Cheval de bataille. 

	↑ Le maréchal d’Estrées. 

	↑ Le maréchal de Richelieu.

	↑ Le maréchal de Richelieu a des odeurs fortes dans toutes ses hardes (Note de Barbier.)


	↑ Barbier a très-lisiblement écrit de rentrer, mais ce doit être de reculer. 

	↑ Cela est différent dans les copies.

	↑ C’est-à-dire il reprend leurs démissions, mais il ne les rend pas eux-mèmes au Parlement en les rappelant de l’exil.
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Du jeudi 1er septembre, tous Messieurs les magistrats, 
tant de la Grand’Chambre que des Enquêtes et Requêtes, 
se sont rendus entre huit et neuf heures au Palais ; et
ceux-ci chacun dans leur Chambre, et tous à dix heures
à la Grand’Chambre. Soit à leur arrivée au Palais, soit
à leur passage dans la grande salle, qui étoit très-remplie de monde, il y a eu de grands claquements de
mains. 


Quelque temps après leur entrée, et apparemment
après la lecture de la réponse du Roi du lundi, mais sans
donner le temps d’aucune délibération, messieurs les
gens du Roi sont entrés dans la Grand’Chambre et ont
dit qu’ils avoient reçu un ordre du Roi pour dire à la
Cour que le Roi demandoit et attendoit, à six heures du
soir à Versailles, la grande députation de son Parlement
pour apprendre sa volonté. 


On a appréhendé apparemment que ces Messieurs ne
fissent quelques tracasseries s’ils apprenoient, de la
bouche du premier président, la remise de leurs démissions et sur les autres articles de la réponse, et l’on a
jugé à propos que tout le Parlement, par la grande députation, apprit et reçut ses ordres par le Roi même. 


Aussitôt le discours des gens du Roi, on s’est levé ; on
s’est retire dans les Chambres pour arranger la députation de deux de chaque Chambre, ce qui fait quarante-deux personnes. Ces Messieurs sont partis à deux heures en corps pour Versailles, d’où ils sont revenus à sept
heures et demie à Paris ; en sorte que ceux qui n’en
étoient pas ont été à portée de s’en instruire. 



discours prononcé pour le roi par m. le chancelier
Aux députés du parlement. 



« Les sentiments qui animoient vos prédécesseurs ne
leur auroient pas permis de faire la démarche à laquelle s’est portée la plus grande partie des officiers
du Parlement. 


« Le Roi vous ordonne d’avoir toujours présentes les
obligations que vos serments vous ont imposées. Nul
motif ne peut vous dispenser de rendre la justice que
vous devez aux sujets de Sa Majesté ; les magistrats
préposés pour l’administrer ne peuvent la refuser, 
sans se rendre coupables de tous les maux qui sont
la suite nécessaire de ce refus. 


« Sur les témoignages répétés qui ont été donnés à
Sa Majesté de votre soumission et de votre fidélité, 
elle veut bien aujourd’hui n’interroger que vos cœurs ; 
conservez dans vos sentiments des motifs de confiance
pour l’avenir. 


« Elle efface donc pour jamais le souvenir de ce qui
lui a déplu dans votre conduite passée, en regardant
comme non avenues toutes les démissions qui lui ont
été données. Sa Majesté vous a appris, par les lettres
qui vous ont été adressées, qu’elle veut bien rétablir
dans leurs offices tous ceux qui s’en étoient démis. 


« À l’égard de ceux de vos confrères, qu’elle a cru
devoir éloigner pour des raisons particulières, Sa Majesté, en les conservant dans leur état, n’a pas encore
fixé le temps de leur rappel ; quand le Roi sera obéi, 
quand vous aurez repris l’exercice en entier de vos
fonctions ordinaires, que Sa Majesté sera satisfaite de
la sagesse de votre conduite, elle écoutera favorablement vos instances à cet égard. 


« Pour ce qui concerne la seconde déclaration (pour
la discipline), le Roi désire que l’usage en devienne
aussi inutile qu’il l’avoit jugé nécessaire ; mais avant 
tout, Sa Majesté ne refusera pas d’écouter ce que son
Parlement croira devoir lui représenter sur cet objet. 


Elle veut que la suppression, ordonnée par son édit
du mois de décembre dernier, soit exécutée. Elle enverra à son Parlement une déclaration interprétative, 
à l’enregistrement de laquelle elle vous ordonne de 
procéder sans délai. 


« Le Roi vous ordonne de reprendre vos fonctions
ordinaires, conformez-vous à ses intentions. 


« Sa Majesté n’a rien tant à cœur que de faire régner
dans son royaume le silence qu’elle a prescrit de part 
et d’autre, et la paix qu’elle désire depuis si longtemps
de voir rétablie. Si Sa Majesté, par des raisons supérieures et dans la vue du bien général, a cru devoir
s’élever au-dessus des règles ordinaires, son Parlement ne doit point en appréhender les suites pour l’avenir. 


« Le Roi vous ordonne donc de faire exécuter sa première déclaration, conformément aux canons de l’Église reçus dans le royaume, aux lois et aux ordonnances. 


« C’est en entrant dans ces vues que vous devez vous
souvenir qu’il est des considérations de sagesse et de
modération, sur lesquelles vous devez régler vos démarches ; donnez vous-même l’exemple du respect et
de la soumission que Sa Majesté veut qui soit rendu
à la religion et à ses ministres ; c’est ainsi que vous
ferez un usage légitime de l’autorité que le Roi a bien
voulu, vous confier. 


« Que ces sentiments soient toujours gravés dans vos
cœurs ; souvenez-vous que votre souverain vous traite
en ce moment en père. » 


Du vendredi 2 septembre 1757. Le Parlement s’est assemblé à neuf heures du matin dans la Grand’Chambre, où il a fait bien des opérations à titre d’obéissance : 
1° Il a fait registre du discours de M. le chancelier de la part du Roi ; l’on voit que cette réponse n’est qu’une répétition de ce que le Roi avoit dit, lundi 29 août, à messieurs de la Grand’Chambre, un peu plus longue, 
plus claire, et dans des expressions qui paroissent plus
douces ; mais cependant le Roi n’accorde rien à son
Parlement sur les motifs qui avoient donné lieu à la démission générale des charges, puisqu’il ordonne précisément l’exécution de ses déclarations. Il y a simplement des promesses, soit pour le rappel des seize exilés, soit pour entendre des représentations au sujet de la déclaration de la discipline ; mais heureusement tous
les conseillers en général, quoique sentant bien qu’ils
n’obtiennent rien de positif, paroissent contents par
l’envie que chacun avoit de rentrer dans son état ; mais
la secte janséniste ne doit pas être contente à tous égards, si ce n’est l’espérance que peut leur donner le rétablissement d’une compagnie qui l’a toujours soutenue ; 2° le Parlement a enregistré la déclaration interprétative de l’édit de suppression qui leur a été envoyée, par laquelle, dit-on, le Roi conserve dans les trois Chambres des Enquêtes les présidents tels qu’ils étoient pendant leur vie seulement, après quoi la charge sera éteinte et le Roi nommera un des conseillers de chaque Chambre pour
président par commission, avec trois mille livres de pension ; en sorte que les présidents à mortier n’y présideront point comme il étoit dit dans l’édit ; 3° les Enquêtes ont travaillé tout de suite à la distribution des conseillers de la quatrième et de la cinquième Chambre des
Enquêtes, supprimés dans les trois Chambres restantes, 
le plus également qu’il a été possible ; cet arrangement
est consommé ; 4° il a été fait un arrêté de la Cour par
rapport aux conseillers exilés. 


arrêté de la cour, du 2 septembre. 



« La Cour a arrêté qu’il sera fait au Roi une députation en la forme ordinaire, à l’effet de lui rendre de
très-humbles actions de grâces, des témoignages de
bonté qu’il veut bien donner à son Parlement, et lui
porter de nouvelles assurances des sentiments de zèle, 
de respect, de fidélité et de soumission qui ont été
dans tous les temps gravés dans le cœur des magistrats, et qui ont toujours été le principe de leur conduite et de leurs démarches, et que rien n’a jamais pu ni ne pourra altérer. 

 
« Que pleins de confiance dans la justice et la bonté
d’un souverain qui est le père de ses sujets, ils osent
espérer qu’il voudra bien effacer jusqu’aux impressions fâcheuses de disgrâce qui subsisteroient contre
son Parlement, tant qu’il tiendroit éloignés quelques uns de ses membres, qui ont toujours donné des
preuves de leur amour pour la personne dudit seigneur Roi et de leur zèle pour son service ; qu’ils osent
donc faire audit seigneur Roi les instances les plus
respectueuses, pour obtenir de sa justice et de sa bonté
de rétablir dans l’exercice de leurs fonctions les magistrats sur le retour desquels ledit seigneur Roi a bien voulu donner les plus grandes espérances. » 


Les gens du Roi sont partis après la levée des Chambres pour Versailles, pour demander au Roi son jour
et son heure pour recevoir la grande députation de son
Parlement. 


Voici donc la rentrée du Parlement bien réelle et
effective, et les procureurs ont fait signifier dès le soir du vendredi 21 septembre. 


À bien examiner ce qui s’est passé à ce sujet depuis
huit jours, il paroit effectivement que c’étoit un arrangement concerté, et dont on fait l’honneur, dans le
public, à M. l’abbé de Bernis, ministre, et à MM. les présidents Molé et d’Ormesson ; car tout s’est fait coup
sur coup, et on ne leur a pas donné trop le temps de
réfléchir, de consulter, et de parlementer. 


La déclaration interprétative, datée du mercredi
30 août, a été imprimée et vendue dans Paris. 


Le principal changement dans cette déclaration regarde le président des trois Chambres des Enquêtes. 


Il est dit, par l’article 6, que les présidents de notre 
Parlement continueront de présider notre dite Cour de
Parlement, de vaquer à leur service ordinaire, en la
Grand’Chambre et Tournelle, et autres fonctions qui
leur sont propres et accoutumées. 


Par l’article 7, il est dit que les présidents des trois
premières Chambres des Enquêtes continueront de présider auxdites Chambres, et que lesdites charges demeureront supprimées, en cas de vacation, par mort ou par
démission. 


Le Roi permet donc à ces présidents de se démettre
volontairement de leurs offices, pour en recevoir le remboursement. 


Par l’article 8, il est dit qu’après l’extinction dès
offices de présidents des Enquêtes, il sera commis par
le Roi deux conseillers de notre dite Cour de Parlement, 
pour présider en chacune Chambre des Enquêtes, ainsi
qu’il a été pratiqué avant la création desdits offices, par édit du mois de mai 1704. 


Par les articles 9 et 10, il est dit que les commissions de présidents seront expédiées, sans aucune finance, à ceux à qui il plaira au Roi de les accorder, sans
qu’ils puissent les vendre ni céder à prix d’argent, sous
quelque prétexte que ce soit, lesquelles commissions[1] 
n’auront point d’autres gages que la somme de trois
mille livres par an. 


L’enregistrement du vendredi, 2 septembre, est conçu en ces termes : Registré, ce requérant, le procureur
général du Roi, pour être exécuté, selon la forme et
teneur, ensemble l’édit y mentionné, en ce en quoi
il n’a point été dérogé par ladite déclaration, suivant
l’arrêt de ce jour. 


Il paroît dans tout ceci, que chacun joue au fin. Dans
cette déclaration, il semble une affectation de distinguer
la Cour du Parlement des Chambres des Enquêtes, comme si on vouloit rendre à la seule Grand’Chambre le nom et le titre de Parlement, suivant l’ancien usage, lors de l’établissement d’un Parlement à Paris. Il est dit, 
en effet, dans cette déclaration, que le Roi a voulu conserver, comme autrefois, aux conseillers de notre Parlement, l’espérance de parvenir par leurs services à la
présidence des Chambres des Enquêtes. C’est ce qui se
verra à la première vacance de ces charges, si le Roi
choisira et nommera un conseiller de Grand’Chambre et non des Enquêtes. 


Mais par l’édit du mois de mai 1704 ; il paroît qu’on
comprenoit le tout sous le nom de Cour de Parlement. 
Il y est dit, en effet les rois, nos prédécesseurs, ayant
été obligés d’augmenter le corps de notre Cour de Parlement et d’y établir avec la Grand’Chambre les cinq
Chambres des Enquêtes pour y juger en première instance les causes des privilégiés, etc. 


Il paroît, au surplus, par cet écrit, que les présidents
des Enquêtes par commission étoient ecclésiastiques et qu’ils étoient obligés alors d’avoir une charge de conseiller clerc ; et par cet édit, Louis XIV, qui avoit besoin d’argent, a créé quinze charges de présidents aux Enquêtes, et six de présidents pour les deux Chambres des Requêtes, sur le prix de deux cent mille livres chacune, et quinze charges de conseillers clercs pour être distribués dans les cinq Chambres des Enquêtes. 


D’un autre côté, à l’égard de l’enregistrement, du
2 septembre, de la déclaration, il semble que la Cour n’a enregistré que ce jour l’édit de suppression du 10 décembre 1756, comme si on ne le regardoit comme enregistré valablement dans le lit de justice. Cette observation n’a pas échappé aux gens de parti, qui concluent de là, que de fait, la première déclaration pour les affaires de l’Église et celle pour la discipline du Parlement ne doivent point avoir lieu ni d’exécution, parce qu’elles n’ont point été registrées en la Cour expressément. Depuis le lit de justice, le fanatisme et le système d’indépendance de l’autorité royale subsistent encore également dans bien des esprits. 


Du samedi, 3 septembre 1757. Les gens du Roi envoyés par le Parlement ont eu une prompte réponse. Le
Roi a donné aujourd’hui, à midi, pour recevoir la députation qui n’est plus à présent de quarante-deux personnes, à cause du retranchement des deux Chambres
des Enquêtes. 



réponse du roi, le 3 septembre, sur l’arrêté du
Parlement du 2. 



« Je reçois avec satisfaction les témoignages que vous
venez de me donner de votre zèle, de votre fidélité et
de votre soumission à mes volontés ; jouissez du bonheur de plaire à un maître qui vous aime et de l’avantage de contribuer au bien de mes sujets. En remplissant vos devoirs, achevez de répondre aux vœux et aux
intentions que je vous ai fait connoître, pour le rétablissement de la paix, et je ne tarderai pas à réaliser les espérances que je vous ai données, par rapport à ceux de vos confrères dont vous sollicitez le retour ; ayez une entière confiance en mes bontés ; si vous pouviez en douter, vous cesseriez d’en être dignes. » 


Le Roi a dit ensuite à M. le premier président : « Si vous avez quelque compte à me rendre, venez lundi
au soir à Choisy avec deux présidents. » 


Toutes ces réponses, depuis le 1er septembre, sont
imprimées, et par conséquent très-publiques. 


Tout le monde est enchanté, quelques-uns même
étonnés de ce ton de douceur. Il y a présentement un
prêtre dans le Conseil, et les sentiments de charité doivent y régner ; mais il faut attendre les suites. Indépendamment de ce que peut penser tout le clergé en général sur tout ceci, il y a le retour des évêques exilés et des ecclésiastiques décrétés ou bannis. Aux termes de la première déclaration, les jansénistes n’aimeront point trop cette opération, et d’ailleurs ce grand silence, s’il étoit bien exécuté, ne rempliroit pas leur objet. Il s’agit pour eux d’achever l’ouvrage qui avoit été commencé depuis 1752, de l’anéantissement total de la constitution Unigenitus ; et la première déclaration de 1756, qui confirme et renouvelle les autres précédentes, rend à ce
décret tous les titres de respect et de soumission. Toutes
ces querelles de parti pourront être assoupies pendant
quelque temps par l’effet de la grande douceur des réponses du Roi ; mais malheureusement elles ne sont
pas finies, et il faudroit un plan de politique bien suivi
de la part de la Cour pour assurer la paix dans le
royaume, et pour réparer les atteintes qu’on a tenté de
donner à l’autorité royale depuis 1750. 


Du lundi 5 septembre 1757, assemblée des Chambres. 
Le Parlement a fait plusieurs opérations : 1° On a formé
la Chambre des Vacations ; 2° il y a eu arrêt, par rapport
à la première déclaration concernant l’Église, par lequel, en se conformant aux différentes réponses du Roi, 
il est dit que l’article 5, qui regarde le retour des ecclésiastiques décrétés et bannis, sans être obligés de se représenter et de purger les décrets, sera exécuté pour
cette fois seulement sans tirer à conséquence, et que le
surplus de ladite déclaration sera exécuté selon les
canons reçus dans le royaume et conformément aux lois
et aux ordonnances, et aux usages et maximes qui sont nécessaires pour le maintien de l’autorité royale et de
sa justice souveraine. Il est ordonné que l’arrêt sera
lu, publié, affiché et envoyé dans tous les bailliages
du ressort ; 3° par rapport à la déclaration de la discipline, il a été arrêté qu’il sera fait au Roi de très-humbles représentations, et cependant jusqu’à ce, que la Cour continuera de se conduire suivant ses anciens
usages, maximes et disciplines qui lui sont propres et 
en la manière accoutumée.

 
On dit en même temps que le Parlement ne donnera
point de représentations, que cela est même convenu
avec la Cour ; en sorte que c’est une surséance indirecte
à la déclaration qui n’aura point d’exécution. Ainsi le
Parlement reste dans toutes ses prétentions pour les
assemblées de Chambres, les dénonciations, les refus
d’enregistrement, etc. 

 
Comme cet arrangement doit fort déplaire au clergé, 
il est à appréhender que le Parlement n’en abuse et que
les troubles ne recommencent. Il a été arrêté que M. le premier président et les deux présidents se rendroient à
Choisy, lundi au soir, comme députés de la compagnie, 
pour faire au Roi de très-humbles remercîments de ses
bontés, sur la remise des démissions, le rappel de la
compagnie, le rétablissement de la justice, et, par rapport au retour de leurs confrères : « Que leur confiance est si entière qu’ils ne peuvent trouver d’autre expression de leurs sentiments que de s’en rapporter entièrement à la personne dudit seigneur Roi. » 



réponse du roi, à choisy, du lundi 5. 



« Je vois que je puis compter sur les nouvelles assurances que vous me donnez de votre soumission et de votre zèle, par la promptitude avec laquelle vous m’avez obéi, par la reconnoissance respectueuse dont vous êtes pénétrés, et par votre confiance en ma personne. 


« Continuez de remplir vos fonctions avec cet esprit
de paix, de sagesse et de modération que je vous ai
si souvent et si expressément recommandé. 


« Vos confrères vous seront rendus pour la Saint-Martin, et je vous dispense de me donner à leur égard
de nouveaux témoignages de la reconnoissance que
vous devez à ma bonté. » 


Tous les arrêtés du 5 septembre et les réponses du
Roi sont imprimés sans permission et se vendent publiquement dans les rues.

 
Tout le public en général est enchanté de cet air de
douceur et de bonté qui règne dans toutes les réponses
du Roi, et l’on attribue ce concert d’arrangement à
madame la marquise de Pompadour, M. l’abbé de Bernis
et aux présidents Molé et d’Ormesson, et c’en est assez
pour faire chanter leurs louanges. 


Mais les gens plus tranquilles et plus instruits trouvent qu’il y a trop de miel dans ces réponses, et point
assez de fermeté de la part du Roi, par rapport à des
magistrats qui réellement ont manqué au Roi et à
l’État. 


Il y a eu pendant plus de quatre jours, chaque soir, 
des fusées tirées dans les cours du Palais et à la porte
du premier président. 


Il est à craindre que cette trop grande bonté, extérieure
et publique, ne gâte l’esprit des têtes chaudes et des
jeunes gens du Parlement, qui pourront s’imaginer qu’on
n’a pas pu se passer d’eux, qu’on a été obligé de les
rappeler, et qui, en conséquence, se croiront plus en
droit de faire valoir toutes les prétentions hasardées
jusqu’ici contre l’autorité royale, non-seulement dans
les écrits et dans les discours publics du Parlement, mais
dans les remontrances des autres Parlements. 


Car il a paru dans Paris, depuis peu, des remontrances
imprimées des Parlements de Rouen et de Rennes, en
date des 6 et 8 août dernier, en faveur du Parlement, de Paris, pour justifier leurs démissions, critiquer les
trois déclarations du dernier lit de justice, et pour élever au plus haut point les prétendus anciens droits du Parlement de France et de toutes ses classes. 


Comme tout ceci s’est passé de jour en jour depuis
le 1er septembre, il paroît clairement que cela étoit
concerté entre le ministère et le Parlement ; mais il est
à craindre, d’un autre côté, qu’il n’y ait un projet de
politique de la part de la Cour, qui a besoin d’un Parlement pour différents édits, et que, ces édits étant passés, le ministère ne change et ne reprenne le ton qui
lui convient par rapport au Parlement, et que les troubles ne recommencent. 


Du mercredi 7 septembre. Aujourd’hui, dernier jour
du Palais, on a crié dans Paris l’arrêt du Parlement, du
lundi 5, par rapport à la première déclaration du 10 décembre, pour les affaires de l’Église. 


Il est dit : La Cour, en continuant de délibérer sur ce
qui a été dit de l’ordre du Roi aux députés de la Cour, 
le 1er de ce mois, a ordonné : 1° Que la déclaration du 10 décembre sera envoyée dans tous les bailliages et
sénéchaussées du ressort, pour être, en ce qui concerne
l’article 5, exécutée selon sa forme et teneur, sans néanmoins tirer à conséquence pour l’avenir ; en sorte que, quoique cette déclaration ait été enregistrée en présence du Roi dans son lit de justice, elle n’acquiert qualité de loi et force d’exécution que par cet arrêt du 5. Ainsi, au moyen de cet arrêt, tous les ecclésiastiques décrétés ou bannis peuvent revenir soit à Paris, soit ailleurs, et rentrer dans leurs fonctions ; 2° qu’en ce qui concerne les dispositions des autres articles, elle sera exécutée conformément aux canons reçus et autorisés dans le royaume, aux lois et ordonnances du royaume, et aux usages et maximes dont l’observation est nécessaire
pour le maintien de l’autorité du Roi et de la justice souveraine. Copies collationnées envoyées dans tous les bailliages pour y être, avec ladite déclaration, publiées et enregistrées ; par conséquent, aux termes de cet arrêt, qui, à l’exception de l’article 5, réduit le surplus à des usages, etc., c’est-à-dire à un jugement arbitraire, et de l’arrêté du 5, au sujet de la discipline, ces deux déclarations peuvent être regardées comme non avenues et sans exécution. 


On a aussi publié deux autres arrêts : l’un par rapport à une imprimerie clandestine trouvée dans la rue
de Seine, faubourg Saint-Victor, où il s’agissoit de vers
contre des personnes constituées en dignités, de la Pucelle d’Orléans de Voltaire, et autres pareils ouvrages, qui a condamné par contumace le sieur de La Martelière, auteur de vers, aux galères pour neuf ans, et huit autres particuliers, imprimeurs, relieurs, au carcan dans la Grève et à trois ans de bannissement, ce qui a été
exécuté aujourd’hui 7 ; l’autre, par rapport à une autre
imprimerie découverte dans le village d’Arcueil, qui
condamne l’abbé de Capmartin, comme auteur d’écrits
tendant à troubler la tranquillité de l’État, sans désignation de titres, aux galères pour neuf ans et aussi
flétri sur l’épaule, comme l’autre, mais par contumace, 
et d’autres particuliers imprimeurs et distributeurs, les
uns au bannissement pour trois ans ; d’autres, défense
de récidiver, sous peine de punition corporelle. 


Ces deux arrêts sont rendus en Parlement, le 27 août, 
c’est-à-dire par la Grand’Chambre seule, telle qu’elle
étoit alors. 


Deux autres arrêts de ladite Grand’Chambre, du
même jour 27 août, qui, condamnent deux libraires et
un relieur à être admonestés et en trois livres d’aumône
pour les prisonniers de la Conciergerie, et portant défenses, savoir aux libraires, de vendre des livres ou
écrits imprimés sans permission ou privilèges, mis à la
tête ou à la fin desdits livres ou imprimés, comme aussi
de vendre aucuns imprimés, à moins que le nom de l’imprimeur et celui de la ville dans laquelle ils auront
été imprimés n’y soient marqués avec la date de l’année de l’impression ; défenses de supposer le nom d’une
ville ou une fausse date, le tout sous les peines portées
par les ordonnances, arrêts et règlements de la Cour, et
aux relieurs de faire le commerce et vente de livres et
d’en brocher et relier de défendus sous les mêmes
peines, lesdits arrêts signifiés aux communautés des
libraires et relieurs. 


Ces arrêts peuvent être utiles dans bien des occasions, 
mais ils altèrent beaucoup le droit et l’autorité du chancelier de France et du magistrat qui est, sous ses ordres, à la tête de la librairie, s’ils sont exécutés à la rigueur, pour les permissions tacites de romans, de livres curieux, comme de l’Esprit des Lois, du livre du marquis de Mirabeau[2], de l’Ami des Hommes et autres, qui n’ont point de noms d’imprimeurs ni de lieu véritable d’impression, ce qui forme un grand commerce dans la librairie. 


En attendant, on vend publiquement dans les rues, 
sans crier s’entend, toutes les réponses du Roi et arrêtés de la Cour, depuis le 29 août, quoique imprimés
sans permission, noms d’imprimeurs ni de ville. 


Madame la duchesse de Parme est arrivée, le 3 de ce
mois, à Choisy ; le 4, elle a été avec le Roi à Versailles, et le 7 elle est partie pour Fontainebleau avec le Roi et Mesdames ; la Reine est partie le même jour ; madame la Dauphine reste à Versailles, à cause de sa grossesse. 


Le vendredi 9, la Chambre des Vacations, formée, en
vertu de la commission du Roi, de quatorze conseillers
de Grand’Chambre et de douze des Enquêtes, a ouvert
à l’ordinaire. Les avocats et procureurs ont repris leurs
fonctions aux Requêtes du Palais, au Châtelet, Grand-Conseil, Cour des Aides, etc. La justice a repris son
cours ; le public et les gens de parti ont obtenu plus qu’ils n’espéroient. Le Parlement est rétabli dans le
même pouvoir qu’il avoit après la déclaration du 2 septembre 1754. Les gens d’église ne paroissent faire aucun mouvement. Il s’agit à présent du rappel des évêques et du rétablissement des prêtres décrétés ou bannis, d’un
arrangement dans les écoles de Sorbonne ; tout cela n’est pas aisé, et cela ne peut bien se développer qu’après la Saint-Martin. 


Pendant ce temps-là les affaires de la guerre vont au
mieux. Vendredi, 16 de ce mois, M. le duc de Duras est
arrivé, à six heures du matin, à la poste, de l’armée de
M. le maréchal de Richelieu. Il a pris des chevaux sur-le-champ pour Fontainebleau, sans rien dire. On a su
seulement qu’il étoit porteur de très-bonnes nouvelles. 
Le samedi 17, on a eu à Paris des relations de Fontainebleau un peu différentes, comme cela est toujours ; mais il est toujours constant que M. le maréchal de Richelieu ayant suivi de près le duc de Cumberland, qui
avoit une armée de trente ou trente-cinq mille hommes, 
composée d’Hanovriens, Hessois et autres troupes, ce
prince ayant jugé ne pouvoir pas résister, a fait une capitulation[3], d’où il résulte qu’il abandonne la partie ; 
que les troupes hessoises et autres s’en retournent chacune chez elle avec des passe-ports du maréchal de Richelieu, général des armées du Roi en Allemagne ; que
le duc de Cumberland, à l’abri d’un passe-port, s’est
embarqué à l’embouchure de l’Elbe, pour s’en retourner
avec quelques troupes (on croit qu’il s’en retourne en
Hollande) ; qu’il y aura garnison dans Stade, dernière
ville de l’électorat de Hanovre, dont les troupes ne pourront s’éloigner d’une lieue autour de la ville, etc. Il y sera placé des poteaux. Il est dit aussi qu’un ministre
du roi de Danemark a négocié cette capitulation avec le
maréchal de Richelieu, et que le roi de Danemark est
garant de l’exécution. On en aura apparemment un détail plus assuré dans la Gazette de France de samedi. 


Du lundi 19 septembre, M. le duc de Gesvres, premier gentilhomme de la Chambre et gouverneur de la
ville de Paris, est mort à une heure après midi. Depuis
trois jours, on le faisoit mort ; il avoit eu de grandes
maladies et différentes attaques ; il étoit fort aimé et a
rendu service à bien des gens. Il a fait, pendant cette
maladie, une fort belle action ; il a envoyé vendre toute
sa vaisselle d’argent, dont il a fait distribuer le prix
pour payer tous les domestiques qui avoient perdu
leurs gages, attendu qu’il doit considérablement, son
bien en direction[4] depuis longtemps, ayant toujours été
généreux et très-magnifique. 


Le Roi a donné la charge de premier gentilhomme
de la Chambre au duc de Duras, qui a apporté la nouvelle de la capitulation ci-dessus. On croyoit d’abord
que ce seroit M. le duc de La Trémoille. 


Le Roi a donné la charge ou place de gouverneur de
la ville de Paris à M. le duc de Chevreuse ; 


Le gouvernement de l’Ile de France à M. le comte de
Tresmes, frère du défunt, qui s’appelle le duc de Tresme. 


Il y a eu une action le 30 août entre un général du
roi de Prusse et les Russes, dans la Prusse ducale
l’action a été vive. Il est dit, dans la Gazette de France, que les Prussiens ont eu dix mille hommes tués ou blessés, et les Russes sept mille. 


Il y a eu aussi une action dans la Lusace, entre l’armée du prince Charles de Lorraine et le général prussien Nadasti, qui a été mis en déroute, avec perte de
canons, drapeaux et de prisonniers. 


Le mont Vésuve jette des flammes depuis quelque temps. Il y a eu, le 6 août, un grand tremblement de
terre en Sicile ; la moitié de la ville de Syracuse a été
renversée, et douze mille habitants ont été écrasés sous
les ruines. 


Le Roi a tenu le sceau, le 20 de ce mois, à Fontainebleau, pour la quatorzième fois. 


Le 8 de ce mois, il est parti de Portsmouth une flotte
considérable, avec cinquante-huit bâtiments de transport. On est ici inquiet de savoir quelle est sa destination et le projet des Anglois pour une descente. 


Nouvelle assez intéressante. Jeudi 22 de ce mois, 
M. de Maupeou, premier président, a donné au Roi la
démission de sa place ; le Roi l’a acceptée, et a nommé
M. le président Molé premier président. Le Roi donne
à M. de Maupeou quarante mille livres de pension. 


Cette nouvelle a surpris le public. On sait bien que
depuis le commencement de l’année le public n’a pas
parlé avantageusement sur le compte de M. de Maupeou, 
qu’on a dit qu’il avoit trahi sa compagnie, qu’il avoit
même trompé le Roi sur la façon dont la justice se rendoit à Paris, qu’il avoit dérangé plusieurs fois différents
projets d’accommodement qui avoient été proposés pour
le Parlement ; et qu’on a attribué à M. l’abbé comte de Bernis, ministre d’État, et à MM. les présidents Molé et d’Ormesson, l’honneur de la dernière rentrée du Parlement et du rétablissement de la paix. 


Mais, au surplus, tout cela n’est que bruits de Paris. 
Au fond, le Parlement est rentré ; les exilés seront rendus, et le Parlement a plus obtenu, par les réponses du
Roi, qu’il ne pouvoit espérer et qu’il n’espéroit en effet. Ainsi, les esprits auroient pu revenir sur le compte de M. de Maupeou. 


Cependant voici une démission volontaire, sans avoir
les sceaux, comme on le présumoit, et sans aucune
condition ; car les uns disent que le Roi a accordé une
pension de quarante mille livres de rente à M. de Maupeou, et de faire payer ses dettes, qui ne laissent pas, 
dit-on, d’êtres considérables ; d’autres disent qu’il n’y
a encore rien de certain là-dessus. Voilà ce qui étonne. 
Dans la Gazette de France, le Roi a accordé quarante
mille livres de pension à M. de Maupeou. 


D’un autre côté, les gens du parti janséniste sont-ils
bien contents de ce changement ? M. le président Molé
est un fort honnête homme, mais il est très-haut, tant
à cause de sa naissance que de ses richesses ; il a, dit-on, quatre cent mille livres de rente. Il n’a point de
fils, et il tient beaucoup à la Cour par le mariage de
sa fille avec le fils aîné de M. le duc de Brissac. Peut-être a-t-on appréhendé en Cour qu’à la rentrée du Parlement, après la Saint-Martin, messieurs des Enquêtes, 
qui se trouveront réunis dans leur premier état, ne s’opposent à tout ce que l’on voudroit faire pour le clergé, en exécution de la première déclaration du 10 décembre 1756 ; que M. de Maupeon, contre qui ils sont déjà indisposés, ne fût pas en état de les arrêter ; au lieu qu’un homme comme M. Molé, étant soutenu de la Cour, réglera peut-être la forme des assemblées générales et empêchera, par autorité, avec MM. les présidents, les cabales et les opinions tumultueuses telles qu’elles se sont pratiquées depuis 1750. C’est ce qui se verra dans le Parlement prochain. 


Les jansénistes sont toujours remuants à leur ordinaire, et tiennent en apparence des conseils secrets, surtout depuis les conséquences qui résultent du procès Damiens contre eux, ou du moins à la décharge des jésuites, contre qui leur animosité ne finira pas sitôt. 


Le 9 septembre présent mois, M. de Fonbeausard, 
avocat général du Parlement de Toulouse, a dénoncé au
Parlement une nouvelle édition, revue et corrigée par
un jésuite de la maison de l’évêché de Cologne, d’un
livre fait par le père Busembaum[5], et augmenté par le père Lacroix, de la même société, tous de la ville de
Cologne, qu’il a dénoncé comme ouvrage séditieux, capable de troubler l’ordre public et de porter atteinte aux
lois fondamentales de l’État, lequel livre, dit cet avocat général, est peut-être répandu dans plusieurs séminaires du ressort pour servir d’instruction aux jeunes ecclésiastiques, et les infester d’une doctrine capable de
séduire ou de corrompre la fidélité des peuples dont la
conduite leur sera confiée. 


Arrêt du Parlement de Toulouse, qui condamne ledit
livre in-folio, représenté par M. l’avocat général, à être brûlé par la main du bourreau, comme contenant des
propositions scandaleuses, détestables, contraires aux lois divines et humaines, tendantes à la subversion des États et capables d’induire les sujets à attenter sur la personne sacrée de leurs rois. 


L’arrêt ordonne, en outre, que les supérieurs des
quatre maisons des jésuites de la ville de Toulouse se
rendront, le 10 septembre, aux pieds de la Cour, pour
ouïr leurs déclarations au sujet dudit livre. 


Les supérieurs ont comparu et ont répondu, sur l’interrogatoire qui leur a été fait, qu’ils ne connoissoient point ce livre, qu’ils ne savoient pas où il avoit été imprimé, qu’ils étoient persuadés qu’aucun jésuite n’y avoit eu aucune part, qu’il étoit inconnu dans leur séminaire, qu’ils réprouvoient la doctrine d’un auteur qui a travaillé dans les États d’une puissance étrangère, qu’ils soutiendront toujours l’entière indépendance des[5] rois de France pour leur temporel, la soumission absolue que les sujets doivent à leur souverain, et qu’il n’est
permis à personne de s’en affranchir, en aucun cas, ni
sous aucun prétexte, directement ni indirectement ; 
qu’ils regardent comme un attentat horrible et exécrable
l’idée d’attenter à la personne sacrée de nos rois, sous
aucun prétexte, dans tous les auteurs où cette proposition pernicieuse pourroit se trouver, et qu’ils réprouvent, en général, tout ce qui peut être contraire à la religion et aux lois et maximes reçues dans le royaume. 


La Cour leur a donné acte de leurs réponses, et de
la déclaration signée d’eux et mise sur le bureau. 


Les gens sensés pensent que les jésuites, en général, 
sont trop prudents et trop politiques dans les circonstances présentes, pour faire imprimer une nouvelle
édition d’un livre de morale de cette qualité, qui est ancien, et qui a été fait en pays étranger. Ces gens-là pensent donc que c’est un tour des jansénistes, qui ont fait réimprimer ce livre, et qui en ont répandu quelques
exemplaires à Toulouse, pour donner lieu à cet arrêt. 
Et ce qui est plus grave, c’est que, malgré les défenses
faites ici, de publier aucuns écrits et de les débiter sans permission de police, on ne crie pas, mais on vend publiquement par tous les colporteurs, dans les rues, cet
arrêt du Parlement de Toulouse, imprimé, qui contient
le discours de l’avocat général et les interrogatoires, 
réponses et déclarations des supérieurs des quatre maisons de jésuites ; ce qui n’est fait que pour continuer
d’aigrir et d’animer les esprits contre les jésuites. 


Autre nouvelle embarrassante. Cette flotte des Anglois, qui est partie le 8, composée de cent trente-cinq
voiles, est arrivée devant La Rochelle et Rochefort. Les
Anglois ont pris l’île d’Aix, qui est vis-à-vis, suivant les lettres du 24 de ce mois. On craint qu’ils ne fassent
quelque descente clandestine, pour piller et brûler, s’ils
pouvoient, le magasin de Rochefort, qui contient tous les agrès de notre marine, ce qui seroit une grande perte. 
Cela a donné une telle alarme, que les gardes françoises
et suisses partent successivement, depuis le 25, à la
hâte ; jusque-là, qu’on disoit qu’on les conduiroit dans
des charrettes à Orléans, pour les embarquer sur la
Loire, dont les eaux sont néanmoins très-basses, et que
la maison du roi, gardes du corps, mousquetaires, gendarmes et chevau-légers partent le 1er ou 2 octobre. 


En attendant, on a fait venir sur ces côtes les troupes
qui étoient à Bordeaux et aux environs ; mais comme il
y a plus de cent lieues d’ici à La Rochelle, qu’on sent
bien que les Anglois ne peuvent point avec dix ou douze
mille hommes tenter de faire un siège ni de s’emparer
du pays, que ce ne peut être qu’un coup de main pour
se retirer après, et qu’il n’est pas quasi possible que les troupes de la maison soient arrivées assez tôt pour empêcher ce coup de main, d’autres gens disent, qu’attendu que le pays de La Rochelle est plein de Huguenots, 
dont on craint même quelque trahison, et qui, depuis
cette guerre avec les Anglois, se déclarent plus ouvertement, ont des ministres qui prêchent, etc., on envoie ces troupes pour les punir, et en même temps pour
prévenir quelque révolution. Cela pourroit bien être
ainsi. 


On peut dire seulement que, dans l’embarras où l’on
est, l’arrangement de M. l’abbé de Bernis et la douceur du Roi dans ses réponses au Parlement sont un grand coup de politique ; il falloit prendre un parti. La voie de rigueur eût pu avoir des suites dans un temps où l’on est obligé de dégarnir Paris de troupes, au lieu qu’à présent, du moins jusqu’au mois de décembre, tout est
bien tranquille, et il n’y a rien à craindre. 


Il y a eu depuis peu des morts de conséquence : madame la duchesse de Coigny est morte en couches à vingt et un ans, M. le duc de Gesvres, M. le maréchal duc de
Mirepoix, capitaine des gardes du corps, et  M. de Pardaillan de Gondrin, duc d’Antin, à l’armée d’Allemagne, 
dans lequel sa branche et la pairie sont éteintes. 
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Autre grande nouvelle. Samedi, 1er octobre, M. de Beaumont, archevêque de Paris, a quitté, par ordre du
Roi, son séjour de Conflans, où il est exilé depuis octobre ou novembre 1754, et il est revenu sur le soir à
l’archevêché, où ses domestiques et officiers ont tiré des
boîtes et des fusées ; car il ne faut point attendre de démonstrations de joie de la part du public. Dimanche 2, 
il a été à Versailles remercier le Roi, et recevoir apparemment une petite leçon pour le maintien de la paix.


Les autres évêques exilés ont reçu également des
lettres de rappel. On dit néanmoins qu’il faut excepter
M. Poncet, évêque de Troyes, qui resteroit apparemment
dans son exil de Murbac, comme trop vif et par conséquent trop dangereux. 


On dit aussi qu’il y a eu des lettres de cachet à tous
les prêtres bannis ou décrétés, par arrêts, tant du diocèse de Paris que des autres, portant ordre de revenir dans leurs églises et de reprendre leurs fonctions. 


Si cela est, ces lettres de cachet sont une politique du
gouvernement, pour qu’on ne croie pas que les ecclésiastiques doivent la liberté de leur retour à l’arrêt du 5 septembre, qui ordonne que l’article 5, de la déclaration du 10 décembre 1756, concernant l’amnistie générale, soit exécuté, sans tirer à conséquence pour l’avenir, à cause qu’ils reviendront sans se représenter et sans purger les décrets. 


	↑ Barbier a écrit : lesquelles commissaires ; il est évident qu’il a voulu mettre commissions.

	↑ Victor de Riquetti, marquis de Mirabeau, père de l’orateur. L’Ami des Hommes avait paru en 1755. 


	↑ C’est la capitulation de Closterseven. Elle fut désavouée par le gouvernement anglais ; mais il est certain que le duc de Cumberland était aux abois ; 
il est certain aussi que Richelieu pouvait faire l’armée du duc prisonnière jusqu’au dernier homme, et qu’il eut grand tort de transiger, attendu que la capitulation fut violée par les Hanovriens, qui reprirent les armes malgré les conditions qui leur avaient été imposées.

	↑ C’est-à-dire administré par des syndics nommés par les créanciers.

	↑ Busembaum (Herman), jésuite, né en 1600, dans la Westphalie, mort en 1668, est fameux par les événements auxquels a donné lieu, dans le dernier siècle, son livre intitulé : Medulla Theologiæ moralis, ex variis probatisque auctoribus concinnata. Il avait eu plus de cinquante éditions lorsqu’il reparut en 1757, à Lyon, avec des additions et un nouveau frontispice. Alors, pour la première fois, on y remarqua sur l’homicide et le régicide des propositions qui se trouvaient dans la plupart des casuistes et des moralistes contemporains ou prédécesseurs de Busembaum, mais qui parurent d’autant plus
répréhensibles, que cette nouvelle édition paraissait à l’époque de l’attentat de Damiens sur Louis XV. (Biographie universelle de Michaud.)
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boîtes et des fusées ; car il ne faut point attendre de démonstrations de joie de la part du public. Dimanche 2, 
il a été à Versailles remercier le Roi, et recevoir apparemment une petite leçon pour le maintien de la paix.


Les autres évêques exilés ont reçu également des
lettres de rappel. On dit néanmoins qu’il faut excepter
M. Poncet, évêque de Troyes, qui resteroit apparemment
dans son exil de Murbac, comme trop vif et par conséquent trop dangereux. 


On dit aussi qu’il y a eu des lettres de cachet à tous
les prêtres bannis ou décrétés, par arrêts, tant du diocèse de Paris que des autres, portant ordre de revenir dans leurs églises et de reprendre leurs fonctions. 


Si cela est, ces lettres de cachet sont une politique du
gouvernement, pour qu’on ne croie pas que les ecclésiastiques doivent la liberté de leur retour à l’arrêt du 5 septembre, qui ordonne que l’article 5, de la déclaration du 10 décembre 1756, concernant l’amnistie générale, soit exécuté, sans tirer à conséquence pour l’avenir, à cause qu’ils reviendront sans se représenter et sans purger les décrets. 


On dit, de plus, que la partie du ministère qui regarde
le Parlement et le clergé, par rapport aux affaires présentes et de religion, est donnée à M. l’abbé comte de Bernis ; par conséquent, que M. le comte de Saint-Florentin ayant le département de Paris, n’en sera plus
chargé, d’autant qu’il a à lui seul le département de
presque toutes les provinces du royaume. D’autant que
M. l’abbé de Bernis, qui a les affaires étrangères, n’a point accepté de départements particuliers, ce qui occupe trop M. le comte de Saint-Florentin, et cet arrangement, s’il est vrai, pourra aussi lui être très-avantageux ; car, suivant les apparences, il y a un plan pris et un système pour réduire, non-seulement le clergé, mais le Parlement dans un ordre de soumission et de dépendance convenable, le tout insensiblement. Pour peu que l’on touche à des objets qui paroîtront intéresser le parti janséniste, le ministre, qui en paroîtra l’auteur, ne sera plus en considération dans le public. Cette nouvelle même n’y sera pas bien reçue, de remettre ce département entre les mains d’un ministre ecclésiastique qui attend le chapeau de cardinal, et dont la politique ambitieuse pourroit avoir encore d’autres vues. 


Du dimanche 9 octobre, jour de saint Denis, M. l’archevêque de Paris a officié à Notre-Dame, pour la première fois depuis longtemps, et il y avoit beaucoup plus de monde par curiosité que je n’aurois cru, attendu que les esprits ne sont pas encore remis sur son compte. 


Sur les cinq heures après midi, madame la Dauphine
se portoit bien, et il n’étoit question de rien. Je le sais d’un homme arrivant de Versailles, à sept heures. À huit heures, on a sonné à Notre-Dame, pour les prières de
Quarante heures, à l’arrivée d’un courrier, qui a annoncé
les premières douleurs ; une demi-heure après, on a
appris, par un second courrier, un chef de brigade des
gardes du corps, envoyé au corps de ville, qui étoit
assemblé, que madame la Dauphine étoit accouchée heureusement d’un prince, à sept heures du soir. M. l’archevêque a donné tout de suite la bénédiction du saint sacrement. La cloche de l’Hôtel de Ville a sonné, et l’on a entendu, sur les dix heures, le canon de la ville et des Invalides ; la cloche de la ville a sonné jusqu’au lendemain lundi, à minuit.

 
Le Roi a donné à ce nouveau prince le nom de comte d’Artois[1]. Le hasard peut avoir eu part à ce nom, mais
aussi la politique, pour consoler cette province du malheur d’avoir donné la naissance au monstre Robert-François Damiens, assassin du Roi, et l’assurer par là
de la protection du souverain. 


C’est M. Rouillé, ministre d’État, surintendant général des Postes et grand-trésorier de l’ordre du Saint-Esprit, qui a passé sur-le-champ le cordon bleu au cou du nouveau prince. 


On peut dire à présent que le trône paroît bien assuré
dans la maison royale ; mais il faut dire aussi que ce
nombre de quatre princes vivants sera une grande dépense pour l’État pour le présent, encore plus pour
l’avenir. 


Tout est tranquille à présent, pour les affaires de
l’Église et du Parlement. Il s’agira de voir, après la
Saint-Martin, si cela continuera sur le même pied. 


Le Roi a donné à M. de Laval Montmorency, évêque
d’Orléans, l’évêché de Condom, vacant par la mort de
M. de Brissac, lequel est considérable pour le revenu. 
Et cela éloigne M. de Laval d’une ville où il n’étoit pas aimé, après ce qui s’est passé, d’autant qu’Orléans est rempli de jansénistes. Un autre évêque n’aura rien sur
son compte à cet effet, et l’on verra comment il s’y
prendra. 


Le Roi a donné l’entrée au Conseil des Dépêches à
MM. Gilbert de Voisins[2] et Berryer, conseillers d’État, qui deviennent par là quasi ministres. Ce sont deux
grands hommes d’esprit, de connoissances, de probité
et d’expérience. Comme c’est dans le Conseil des Dépêches que l’on traite des affaires de l’intérieur du royaume, 
et par conséquent, de tout ce qui a rapport aux affaires
du temps, entre l’Église, le clergé et les Parlements, 
tant de Paris que des provinces, ces deux magistrats, 
qui connoissent le droit public et les formes judiciaires, 
surtout M. Gilbert de Voisins, qui a été longtemps premier avocat général, seront d’un grand secours dans ce
Conseil, n’y ayant presque aucun de ceux et des ministres qui le composent, qui sache, ni qui puisse bien savoir l’étendue des lois et les formalités. Il y a apparence
qu’il y a un plan formé pour entretenir la paix, et pour
rabattre en conséquence toutes les prétentions chimériques des Parlements, qui, jusqu’ici, ont causé des
troubles, en profitant de la foiblesse et de l’indolence
du gouvernement. 


Comme M. Berryer, lieutenant général de police, ne
pourra plus remplir cette place, étant obligé de suivre
la Cour pour le Conseil des Dépêches, et qu’il est convenable de récompenser ce magistrat, quoiqu’il soit très-utile dans cette place, le Roi a donné la place de lieutenant général de police, place importante, à M. Bertin[3], maître des Requêtes, intendant de Lyon. 
[2] 


Le prince de Beauvau, de la maison de Lorraine, a la
place de capitaine des gardes du corps, de M. le duc de
Mirepoix. M. Lamoignon de Basville, fils de M. Lamoignon, ci-devant président à mortier, et de mademoiselle Bernard, petite-fille de Samuel Bernard, a la charge de président à mortier qu’avoit M. Molé, nommé premier président. On ne dit plus à présent président à mortier, mais simplement président du Parlement, ce qui les distingue des présidents des Enquêtes. 


Le Roi a donné le gouvernement de l’Orléanois au
comte de Rochechouart, ministre à la cour de Parme, 
et, au marquis de Gontaut, la lieutenance générale du
Languedoc, qu’avoit le duc de Mirepoix. 


Il est dit, dans la Gazette de France du 22 de ce mois, qu’il y a eu de grandes réjouissances à Arras et dans tout l’Artois, au sujet du nom de comte d’Artois du
nouveau prince, et une grande députation des États de
cette province, composée de l’évêque d’Arras, de celui
de Saint-Omer et de l’abbé de Saint-Vaast, pour le
clergé, et de trois personnes de chaque ordre pour complimenter le Roi et toute la famille royale ; ce qui s’est fait le 16 à Versailles. 


Il est dit aussi, dans la Gazette, que la province d’Artois a été réunie à la couronne par Philippe-Auguste, en 1199 ; que ce Roi l’érigea en comté et la donna à son fils aîné, depuis Louis VIII ; que Robert II, fils de Louis VIII, qui fut tué à la bataille de Massore, porta le nom de comte d’Artois ; que Philippe le Bel érigea l’Artois en comté-pairie, en 1297, et que, depuis cinq cents ans, aucun
[3] prince, de la maison royale n’a porté le nom de comte
d’Artois. 


Tous les détachements des régiments des gardes et de
la maison du Roi, cavalerie, qui étoient partis pour se
rendre du côté de La Rochelle à cause de la flotte angloise, et qui avoient été arrêtés en chemin jusqu’à
nouvel ordre, ont eu ordre de revenir ici, attendu que la
flotte angloise est rentrée et débarquée dans les ports
d’Angleterre. On croit même qu’il y a quelques troubles
à Londres à ce sujet, cette flotte, qui a beaucoup coûté
à la nation, n’ayant fait d’autre opération que de s’emparer de l’île d’Aix, qui est très-peu de chose. 


Il y a un mandement de M. de Montmorin, évêque et
duc de Langres, du mois d’août 1757, pour faire chanter le Te Deum au sujet de la victoire remportée à Hastembeck sur les Hanovriens. Ce mandement est très-rare ici, attendu qu’il frappe indirectement et fort adroitement sur le parti janséniste, sans qu’on puisse rien reprocher à M. l’évêque de Langres ; et cela suffit pour
qu’on ne le vende pas publiquement aux portes des promenades, comme on a fait de l’arrêt du Parlement de
Toulouse contre les jésuites[4]. [4]



M. l’évêque de Langres, après avoir parlé du fléau de
la guerre, de l’injuste projet du roi de Prusse et de l’Angleterre, son alliée, de la vicissitude des événements et de la main de Dieu, qui tôt ou tard punit l’oppresseur, 
tombe tout d’un coup sur le prétexte que le roi de
Prusse a voulu donner à cette guerre injuste. 

 
Du dimanche 23 octobre, il y a eu un Te Deum solennel à Notre-Dame pour la naissance du comte d’Artois, où M. le chancelier, à la tête du Conseil, l’Hôtel de
Ville et toutes les Cours ont assisté à l’ordinaire. 


Quoiqu’il n’y ait point de Parlement en fonctions, mais
simplement une Chambre des Vacations par commission, 
cependant le maître des cérémonies, porteur d’une lettre
de cachet, qui se présente à la Chambre, invite le Parlement comme s’il existoit, ce qui a fait une difficulté
entre M. le président Turgot, qui préside, et la Chambre des Vacations, et qui, en cette qualité, prétendoit être à la tête de ceux qui voudroient assister au Te Deum, et M. le président Molé, qui, indépendamment de sa nomination à la première présidence, dans laquelle il n’est point encore reçu, est le plus ancien des présidents ; cela a été décidé. Il y avoit au Te Deum quarante-trois magistrats du Parlement, cinq présidents à mortier, et, entre autres, cinq conseillers des seize exilés et rappelés, lesquels étoient à Paris. M. le président Molé étoit à la tête du Parlement. 


M. l’archevêque étoit dans son trône avec tout son
cortège en présence de ses bons amis. La lettre du Roi à
M. l’archevêque et le mandement de ce prélat sont fort
simples. Il n’y est question que de rendre grâce à Dieu
de la naissance d’un quatrième prince, pour affermir la
couronne de France. 
 


	↑ C’est ce prince qui a régné sous le nom de Charles X. 


	↑ L’éloge que donne ici Barbier à Gilbert de Voisins est exagéré sans  doute, mais il n’en est pas moins vrai que ce magistrat était un homme fort distingué. Gilbert de Voisins, par sa mère, née Dongois, était parent de Boileau, et il avait dans l’esprit quelque chose de l’admirable rectitude du
satirique. Né en 1684, Gilbert de Voisins mourut en 1769, et fut enterré à Saint-Séverin. En 1787, son petit-fils publia deux Mémoires qu’il avait composés par ordre de Louis XV, Sur le moyen de donner aux protestants un état civil en France. 


	↑ Bertin (Henri-Léonard-Jean-Baptiste), contrôleur général des finances, né en 1719 dans le Périgord, mort en 1792, et conseiller en 1741, puis président au Grand-Conseil. Il fut l’un des commissaires chargés d’instruire le
procès de Mahé de La Bourdonnais, et ce fut principalement à son équité que le vainqueur de Madras dut une justice qu’il ne tint pas à Bertin de rendre plus prompte. De l’intendance du Roussillon, il passa à celle de Lyon, fut
nommé, en 1757, lieutenant général de police à Paris, et en 1759, contrôleur  général des finances. Jamais ministre ne s’était trouvé dans un plus grand embarras ; les coffres étaient vides. 
Mais la confiance qu’inspirait sa loyauté lui fit trouver des ressources là où il ne pouvait pas enu espérer. 



Il encouragea le commerce, et on lui doit, dans les provinces et à Paris, l’établissement des sociétés d’agriculture. Il faut le regarder aussi comme le
fondateur des écoles vétérinaires en France. La protection qu’il accordait aux lettres lui mérita d’être admis à l’Académie des Sciences et à celle des Inscriptions. (Biogr. univ. de Michaud, Supplément.)

	↑ Voir l’extrait qu’en donne Barbier : 



Ce qui doit mettre le comble, mes très-chers frères, à notre reconnoissance pour une victoire si signalée et si décisive, c’est, comme Sa Majesté a cru devoir l’observer dans la lettre qu’il nous a fait l’honneur de nous écrire, 
que les ennemis de la paix couvroient leur dessein ambitieux du prétexte spécieux de protéger la religion. 

Quoi de plus propre en effet à leur attirer des partisans dans l’Allemagne et jusque dans le sein du royaume ! Quoi de plus propre à rendre cette guerre aussi longue que cruelle que d’y faire entrer l’hérésie, toujours opposée, dans son esprit et dans ses maximes, à l’Église catholique, dont elle s’est séparée. Elle est toujours aussi disposée à s’armer contre les puissances légitimes lors même qu’elles la tolèrent, que l’Église leur est soumise lors même qu’elles la persécutent. 

L’une, née dans l’indépendance, ne respire par sa nature que la révolte ; l’autre, établie sur l’autorité et la subordination, ne respire que la soumission et la paix, et respecte par principe tout ce qui porte le caractère du pouvoir légitime. 

L’une, timide, souple et artificieuse, tant qu’elle ne se croit pas en état de donner la loi, devient insolente et féroce dès qu’elle se voit puissamment appuyée ou faiblement réprimée ; l’autre, toujours égale dans sa conduite, toujours invariable dans ses maximes, ne connoît point ces vicissitudes de
pusillanimité et de hauteur ; et comme elle ne sait jamais craindre les hommes, quand il s’agit d’obéir à Dieu, elle ne cherche jamais aussi à se faire craindre des princes que Dieu a établis sur la terre pour gouverner les États
et les Empires. 



L’hérésie, toujours inquiète sur les avantages qu’elle s’est procurés par la violence, est toujours prête à se laisser aller à des craintes chimériques.

L’Église se repose avec confiance sur la protection de Dieu, dont elle est l’ouvrage, et des princes qu’il a établis ses défenseurs ; elle attend avec patience que le temps des épreuves, auxquelles elle est quelquefois exposée, soit passé. 

L’Église, toujours conduite par l’Esprit saint, ne donne jamais atteinte à la paix des États par sa doctrine et par ses décisions ; l’hérésie seule y porte toujours le trouble par sa résistance et son opiniâtreté, et ne craint point de faire un crime à l’Église des troubles même qu’elle seule excite. 

L’Église, bornée par son institution à l’autorité spirituelle qu’elle a reçue de Jésus-Christ, ne forme jamais le dessein criminel ni le système insensé
d’usurper l’autorité temporelle que les princes ont seuls reçue de Dieu ; l’hérésie, pleine de l’orgueil qui lui a donné naissance, et toujours occupée des
avantages temporels, cherche toujours à changer le gouvernement des États où elle s’étoit répandue, afin d’usurper ou de partager au moins l’autorité suprême. 

Heureux les princes qui apprennent de l’expérience ce qu’ils ont à craindre de l’hérésie ! plus heureux encore ceux qui ont appris de Dieu à prévenir ses pernicieux desseins et à protéger l’Église contre ses violences ! 

ces causes, etc.






 Novembre.

Rentrée du Parlement. — Bataille de Rosbach. — Le duc de Cossé. — Sottise et ambition du prince de Soubise. — Les harangues du Parlement. — Les mercuriales. — Requête des conseillers inculpés par Damiens. — Le premier président proclame qu’ils sont exempts de reproches. — Arrêt à ce sujet. — Création de quatre millions de rente. — Mort de la reine de Pologne. — Brocards contre le prince de Soubise. — Mort du Grand Seigneur.


Le samedi 12, s’est faite la rentrée ordinaire du Parlement avant la messe. On a lu les informations de vie
et de mœurs pour M. Molé. M. Severt étoit rapporteur. On a fait avertir les Chambres. On a fait entrer M. Molé, qui se place en récipiendaire après le dernier avocat général. M. le président de Rosambo lui a fait prêter serment à l’ordinaire, parce que M. le président de Novion n’y étoit pas ; après quoi il a pris sa place de premier président ; tout cela s’est fait avec des compliments. 


La Cour a été ensuite dans la grande salle pour la
messe rouge, qui a été célébrée par M. l’abbé de Sailly, chantre de la Sainte-Chapelle, car depuis un temps ce ne sont plus des évêques. Il y avoit grand nombre de
magistrats, tous ceux de la Grand’Chambre et entre autres tous les seize conseillers exilés et une grande affluence de public, pour voir la cérémonie à cause des
circonstances présentes de la rentrée du Parlement et
d’un nouveau premier président. 


Après quoi s’est fait le grand dîner ordinaire de l’hôtel
du bailliage, où M. Molé demeure actuellement. Ainsi, 
voilà toutes les choses remises en règle. 


Ce même jour, samedi 12, on a reçu à Versailles de
très-mauvaises nouvelles de l’armée[1] de M. le prince de Soubise, combinée avec les troupes de l’empire, commandées par le prince de Saxe Hilberghausen[2]. M. de Broglie, lieutenant-général, qui étoit à l’armée du
maréchal de Richelieu dans l’électorat de Hanovre, avoit
joint le prince de Soubise avec quinze mille hommes ; 
en sorte que le prince de Soubise avoit plus de trente-cinq mille hommes de bonnes troupes, sans compter
dix mille hommes de l’armée de l’empire. Cette armée
étoit près de la ville de Leipsick, dont il étoit question
de faire sortir les troupes du roi de Prusse, qui y est
venu en personne avec des renforts, pour se maintenir
en possession de la Saxe, et qui n’avoit pas plus de vingt-cinq mille hommes. La supériorité de l’armée combinée a fait prendre le parti d’avancer pour attaquer le roi de Prusse, qui est un grand homme de guerre et bien
supérieur dans l’art militaire à M. le prince de Soubise, qui est brave personnellement, mais qui n’a jamais commandé une armée. Le roi de Prusse a su, en effet, lui donner le change : le 5 de ce mois, le roi de Prusse a fait avancer ses troupes. Cela a commencé par des escarmouches. Il a masqué des batteries de canon derrière
une face de cavalerie. Le combat a commencé à deux
heures après midi, et a duré jusqu’à six. L’aile droite, 
composée de l’armée des cercles, qui sont la plupart
protestants, a plié après la première décharge. Le roi
de Prusse a pris en flanc les troupes de France dont la
déroute a été entière[3]. On compte, sans avoir de détails
positifs, que nous avons eu douze mille hommes tués, 
blessés ou prisonniers ; il y a un grand nombre d’officiers tués, lesquels ont voulu soutenir ; et le prince de Soubise a été obligé de se retirer. 


M. le maréchal de Richelieu, qui songeoit à faire des
quartiers d’hiver, a reçu le premier la nouvelle de cette
défaite. Il a écrit au Roi qu’en attendant ses ordres, mais pour remédier plus promptement, il partoit avec soixante bataillons et soixante-quatre escadrons pour joindre le prince de Soubise et le soutenir dans sa retraite. Cela fait, dit-on, quarante mille hommes de renfort. 


Cette nouvelle a jeté la consternation dans Paris pour
la gloire de la nation ; on la craignoit fort par la prévention désavantageuse qu’on avoit du prince de Soubise, que l’on dit s’être conduit en écolier. Cela a rappelé les regrets du rappel de M. le maréchal d’Estrées, après le gain d’une bataille, parce que le prince de Soubise ne vouloit pas agir sous ses ordres et qu’il vouloit commander en chef pour être maréchal de France, et que cela s’étoit fait par les conseils de madame la marquise de Pompadour et de l’abbé de Bernis, ministre d’État, pour favoriser le prince de Soubise, pour qui le Roi d’ailleurs a beaucoup d’amitié ; mais, en tout cas, c’est une nouvelle bien fâcheuse : tout le fruit d’une campagne est perdu, et le roi de Prusse reste absolument le maître de la Saxe. 


Dans les premières nouvelles, le duc de Cossé, colonel, gendre de M. le premier président Molé, étoit au
nombre des tués, ce qui a mis la désolation dans cette
maison ; mais, suivant les secondes, il n’est que blessé
et prisonnier. On ne sait encore positivement la perte
qu’on a faite d’hommes, de bagages et d’artillerie. Il est
bien triste de sacrifier, pour l’ambition et la présomption d’un homme, grand nombre de bonnes gens et la gloire de la nation. Quelle époque pour l’histoire du roi de Prusse, qui résiste aux troupes rassemblées de quatre
puissances : les Russes, les Suédois, la reine de Hongrie
et la France ! 


Le 21 de ce mois s’est faite la rentrée effective du
Parlement ; c’est le jour des harangues. M. Pelletier de Saint-Fargeau, nouvel avocat général, a fait un fort
beau discours sur la vertu, où il a fait entrer l’éloge de l’ancien premier président de Maupeou et de M. Molé, de MM. Quillet de Blaru et Bargeton, avocats. M. le premier président a fait aussi un discours convenable aux avocats, qui ont été en grand nombre lui rendre visite en son hôtel, à l’ordinaire, et où M. Ponce, bâtonnier en place, lui a fait un compliment qui a été applaudi de tout l’ordre. 


On ne sait point encore ce qui arrivera par la suite, 
parmi tant d’esprits indisposés les uns contre les autres. 
Il paroît, en général, qu’on regrette au Palais M. de Maupeou, malgré tout le mal qu’on a dit de lui. Voilà
le public. 


Du mercredi 23 novembre, on a fait les mercuriales, 
à l’ordinaire. Il y a apparence que le discours de M. le procureur général a été très-sage, et uniquement sur
une des vertus et qualités de la magistrature, sans qu’il
ait été question de parler des troubles de cette année. 
Mais cela n’a pas empêché qu’il n’y ait eu dans l’assemblée des Chambres belle matière à renouveler les
troubles. 


Les sept magistrats, le président du Mazy, le président Bernard de Boulainvilliers, MM. de La Guillaumie, 
Bèze de Lys, Clément, Lambert, de la seconde Chambre
des Enquêtes, et Challerange de la quatrième, dénommés dans la lettre écrite au Roi par l’assassin Robert-François Damiens et à lui représentée à son troisième
interrogatoire à Versailles, ont présenté une requête à
tout le Parlement. On ne sait pas bien positivement le
contenu de cette requête, mais c’est à l’effet d’avoir une
satisfaction authentique de l’impression qu’a pu faire
cette lettre et la déposition du nommé Belot, exempt de
la prévôté de l’hôtel. Cette requête a été admise et remise entre les mains de MM. les gens du Roi pour en
rendre compté à la Cour, mardi prochain 29 de ce mois, 
dans l’assemblée des Chambres. On a, dit-on, entendu
des voix dire haut : Par qui ce procès a-t-il été jugé, où
étoit alors le Parlement ? Mais heureusement ce discours
est tombé et n’a pas eu de suite. 


On reconnoît que l’esprit des Enquêtes est toujours
le même ; on aura profité de l’assemblée des Chambres
aux mercuriales, crainte de ne pas trouver sitôt l’occasion. On peut juger de la suite de ceci. Apparemment
qu’ils se porteront pour accusateurs contre l’exempt
Belot, qu’on décrétera de prise de corps, ce qui conduiroit à remanier tout le procès. On dit aussi que le dessein est de faire retirer de la compagnie les seize conseillers de Grand’Chambre, qui sont restés avec MM. les présidents. Il y a aussi quelque mécontentement contre
des présidents des Requêtes du Palais. 


Il a été encore question, dans cette assemblée, si l’on
écriroit au nom de la compagnie aux différents Parlements du royaume, qui ont pris part à la démission du
Parlement, à ce qui s’en est ensuivi et à l’exil des seize
conseillers, et qui, en conséquence, ont fait des remontrances au Roi, en qualité de classes du Parlement. Il a
été arrêté qu’on attendroit, du moins, que ces Parlements
eussent félicité la compagnie sur son retour et son rétablissement, pour leur faire réponse. Il y a apparence
qu’il paroîtra bientôt de ces lettres de félicitations. 


On dit que la requête ci-dessus n’a été signée que par
quatre des sept magistrats, savoir : le président du Mazy, 
M. de Challerange, M. Clément de Feillet et M. Lambert, qui sont tous quatre zélés défenseurs du parti janséniste ; les autres, le président Bernard, M. Bèze de Lys et M. de La Guillaumie, n’ont pas voulu signer ; ils ont dit, pour s’en dispenser, qu’on ne leur imputoit
rien, et que le Roi, par ses réponses, leur avoit donné
une satisfaction suffisante. 


Ce que dessus n’est pas vrai ; six ont signé la requête ; 
il n’y a que le président Bernard de Boulainvilliers, de
la deuxième Chambre des Enquêtes, qui s’est dispensé
de la signer, en disant qu’il est lecteur du Roi, pour quoi il approche souvent de Sa Majesté ; qu’en ayant toujours été reçu depuis ce temps-là avec les mêmes bontés, il doit présumer que le Roi n’a aucun soupçon sur sa fidélité ; d’ailleurs il est petit-fils de Samuel Bernard, et madame la première présidente Molé en est fille. En sorte que M. le premier président est son oncle. Il peut y avoir par cette raison de la politique dans ce refus ; mais malgré cela, il a mal fait de ne pas signer comme les autres et de se séparer de ses confrères, pour une justification dans une affaire commune. 


Au surplus, les Bernard, descendant de Samuel Bernard, ne sont point parents de Bernard de Boulainvilliers, maître des Requêtes, et de Montigny, receveur général des finances, qui sont aussi très-riches. 


Du mercredi 23 novembre 1757. Après les mercuriales, 
M. le premier président a dit que MM. de La Guillaumie et Clément lui avoient remis ce matin, tant en leur nom qu’au nom de M. le président Fremont du Mezy et de MM. Bèze de Lys, Roland de Challerange et Lambert, 
une requête adressée à la Cour, toutes les Chambres
assemblées, et dont il a fait la lecture. 

 
Il est dit qu’ils ont appris avec surprise et avec douleur, par l’impression du procès entier de Damiens, qu’ils y étoient nommés ; que, sans les circonstances, ils n’auroient pas différé de se présenter devant le corps auguste dont ils ont l’honneur d’être membres, pour se
soumettre aux preuves et aux examens les plus rigoureux, au sujet d’une indication si injurieuse à leurs personnes et si contraire aux sentiments d’amour, de zèle
et de fidélité pour la personne sacrée du Roi et aux
principes dont ils, ont toujours fait profession avec le
Parlement ; que la délicatesse ne peut être jamais
poussée trop loin, surtout de la part de magistrats liés
par inclination, par état, par devoir et par serment à la
défense du trône et du souverain ; que c’est pour remplir
toutes ces obligations qu’ils croient devoir s’adresser à la Cour, de laquelle ils osent se flatter d’obtenir le témoignage le plus authentique et solennel de leur innocence.


À ces causes, ils avoient conclu à ce qu’il plût à la
Cour ordonner que leur requête seroit communiquée à
M. le procureur général du Roi, pour sur icelle être par lui pris telles conclusions qu’il aviseroit. 


Après cette lecture, M. le premier président a dit que
toute la compagnie est convaincue qu’il n’y a aucun de
ces messieurs qui, par lui-même, ne soit au-dessus du
soupçon et même le plus léger. 


Que, si, dans le procès de Damiens, il s’est trouvé des
énonciations capables d’alarmer leur délicatesse, ils doivent être pleinement rassurés par les assertions contraires, dans lesquelles l’accusé a persisté jusqu’à la mort de la façon la plus formelle. 


Que la compagnie n’a point hésité à marquer son empressement à se trouver réunie à des confrères dont la fidélité, égale à leur amour pour la personne du Roi, n’a
jamais éprouvé la moindre altération. 


Que le Roi lui-même, en les rendant à leurs fonctions, 
a rendu un témoignage aussi public que satisfaisant
pour la compagnie de sa confiance dans leur fidélité. 


Arrêté que la requête seroit déposée au greffe de la
Cour et que les gens du Roi en prendroient communication, et en rendroient compte mardi prochain aux Chambres assemblées. 


Du mardi 29 novembre. Les gens du Roi sont entrés, 
et M. Joly de Fleury, premier avocat, a fait un discours sur l’innocence et le mérite particulier de ces messieurs. 


« Mais qu’ont-ils besoin, messieurs, de notre suffrage
pour leur propre mérite, aussi connu dans le public
que dans ce sanctuaire ? tout parle en leur faveur quand
le souverain, en les rappelant à leurs fonctions, reconnoit leur sagesse et leur fidélité. 


« Quant à nous, messieurs, témoins constants de leur
fidélité, nous trahirions notre conscience et notre ministère, si nous permettions à leur égard le soupçon même le plus léger, et si nous balancions à déclarer qu’il n’y a à prendre, par nous ; aucunes conclusions sur cette
requête, » et se sont retirés. 


M. le premier président a dit qu’après l’évidence avec
laquelle les gens du Roi avoient démontré la conviction
intime de la compagnie et de tout le public, sur l’innocence de magistrats aussi recommandables par leur
fidélité et leur attachement pour la personne du Roi, il
étoit constant qu’il ne pouvoit y avoir l’apparence même
du doute le plus léger dans l’esprit de personne. 


Que cependant il étoit de son devoir d’ajouter l’assurance d’un sentiment encore plus précieux et plus respectable. 


Qu’il étoit en état d’assurer la compagnie que le Roi
n’a pas eu le plus léger soupçon sur la conduite de ceux
de messieurs qui ont présenté leur requête, ni sur celle d’aucune personne de la compagnie, et que les marques
de bonté que Sa Majesté a données à tous les membres
de son Parlement, sans en excepter personne, doivent
répondre à ceux qui ont présenté leur requête des sentiments de Sa Majesté à leur égard. 


Arrêt. 


La Cour a ordonné et ordonne qu’il sera fait registre
du contenu au discours des gens du Roi, et de ce qui
a été dit par M. le premier président, le 23 de ce mois et cejourd’hui, et attendu qu’il ne peut exister la plus légère impression contre ceux des membres de ladite
Cour, qui ont présenté la requête déposée au greffe le
23, déclare qu’il n’y a matière à plus ample délibération ; et pour rassurer à jamais leur délicatesse, ordonne qu’il sera délivré à chacun d’eux expédition en forme du
procès-verbal du 23 du présent mois, ensemble de celui
de ce jour et du présent arrêt, et permis à chacun
d’eux de les faire imprimer. Signé : Isabeau. 


Sur un imprimé chez Simon, mais qui ne se vend pas. 


Du mardi 29 novembre. Assemblée du Parlement au
sujet de la requête des six magistrats. 


M. le premier président Molé a dit qu’il avait eu
l’honneur de voir le Roi, qui l’avoit chargé d’assurer la
compagnie qu’il n’avoit jamais eu aucun soupçon sur
la fidélité des sept magistrats nommés dans la lettre de
Damiens, ni sur aucun autre. Que le Roi leur avoit
donné des preuves de ses sentiments à cet égard, en les
réunissant, également que les autres, par la remise des
démissions en général. M. Molé a fait à ce sujet un beau discours dont tout le Parlement a été content. 


Messieurs les gens du Roi ont parlé ensuite ; ont fait
aussi l’éloge des sept magistrats, sur leurs sentiments. 
Et sur leur réquisitoire, il y a eu arrêt, qui a ordonné que du discours de M. le premier président, ensemble du réquisitoire des gens du Roi, il en seroit fait registre, et qu’il en seroit délivré une expédition, ensemble de
l’arrêt, à chacun des sept magistrats. 


En sorte que l’assemblée a fini très-tranquillement, 
et que tout le monde a paru content, ce qui est très-avantageux pour le public, car on craignoit les suites
de cette assemblée. Il y a apparence que tout cela sera
imprimé, et en grand nombre, pour être distribué dans
les provinces et même hors du royaume, pour rendre
publique la justification de ces sept magistrats. 


Du même jour. La Cour a enregistré un édit de création de quatre millions de rentes viagères, au denier dix
à tout âge, en principal de quarante millions, dont le
Roi a besoin pour la continuation de la guerre ; et cela a
été fait purement et simplement sans aucunes difficultés. 


La reine de Pologne est morte, mère de madame la
Dauphine, le 17 de ce mois, dans la ville de Dresde. 
Voici encore un deuil, car le Roi a pris le deuil, mercredi 23 de ce mois, pour onze jours, pour la mort d’un
infant de Portugal, oncle du roi de Portugal. Elle étoit
déjà malade à la suite de tous les chagrins qu’elle avoit
depuis un an, et elle a été saisie au bruit des décharges
et des réjouissances des troupes prussiennes dans Dresde, 
à l’occasion de la victoire remportée par le roi de Prusse, le 5 novembre, à la bataille de Rosbach. 


Il y a eu bien des propos et des brocards, au sujet de
cette bataille, sur le prince de Soubise. Il ne faut plus
dire qu’on est fichu du vent de bise[4], mais du vent de Soubise. On a dit que l’hôtel de Soubise étoit à louer, parce que le prince de Soubise alloit demeurer à l’École militaire. On a fait des chansons[5]. On disait qu’il étoit rappelé, qu’il était allé soit à Saverne, chez son cousin
l’évêque de Strasbourg, soit à son gouvernement ; mais
cela n’est pas vrai, car dans la dernière Gazette de France, il est parlé de l’endroit où il s’est retiré avec ses troupes. C’est ainsi que le public se dédommage de ses pertes, par des vers et des chansons. Il est certain que madame la Dauphine a concouru avec madame la
marquise de Pompadour, à solliciter pour lui un commandement, à cause de madame de Marsan, gouvernante des Enfants de France. On dit aussi que madame
la Dauphine, qui doit s’en repentir plus qu’une autre, a
dit un bon mot à madame la Marquise : qu’elle ne devoit se mêler que de faire des fermiers généraux, et non pas des généraux d’armée. 


Quoi qu’il en soit, il est certain que M. le prince de
Soubise, à son retour à Paris, peut venir tant qu’il
voudra au balcon de l’Opéra. Il ne sera pas exposé à la
dépense des présents que firent le maréchal de Villars, 
après la bataille de Denain, et le maréchal comte de
Saxe, après la prise de Bruxelles, à la campagne de 1747
ou 48, aux actrices qui, faisant le rôle de la Gloire dans
Armide, leur présentèrent, à ces deux généraux, au balcon de l’Opéra, une couronne de lauriers, ce qui fut
suivi des applaudissements de tout le public. 


Le grand seigneur est mort le 29 octobre dernier, à
l’âge de cinquante-quatre ans, après avoir régné trois
ans. Mustapha, premier prince de la maison ottomane, 
âgé de quarante-un ans, a été déclaré empereur par les
grands mandés sur-le-champ au sérail. On ne porte
point le deuil des princes infidèles. 
 


	↑ Il s’agit ici de la bataille de Rosbach. 5 novembre. Voy. Précis, ch. xxxiii. 


	↑ Il faut lire d’Hildbourghausen.

	↑ Ce ne fut point une bataille ; ce fut une armée entière qui se présenta au combat, et qui s’en alla. Voltaire. 


L’armée française perdit dans cette journée 3,000 hommes tués ou blessés, 7,000 prisonniers et 63 pièces de canon. 

	↑ On disait proverbialement qu’un homme était frappé du vent de bise, pour dire qu’il était ruiné ou qu’il lui était arrivé quelque chose de fâcheux. De La Villegille. 


	↑ Voici les premiers vers de l’une de ces chansons : 



Soubise dit, la lanterne à la main : 

J’ai beau chercher ; où diable est mon armée ; 

Elle était là pourtant hier matin, 

Me l’a-t-on prise, ou l’aurais-je égarée ? etc. 








 Décembre.

Affaires de la Sorbonne ; règlement, députation, réponse du Roi. — Requête du provincial des Jésuites, qui proteste contre les doctrines de Busembaum. — Bataille de Breslau. — Affaires diverses au Parlement. — Affaires
militaires de l’Allemagne. — Arrêté de la Chambre des Enquêtes. — L’archevêque renouvelle les querelles. — Comité dans le cabinet du Roi. —  Le duc de La Rochefoucault-d’Estissac, grand-maître de la garde-robe. — Le duc de Chevreuse reçu au Parlement. — Arrêts divers du Parlement. — Il n’y a plus de thèses en Sorbonne. —  Démission de l’évêque d’Orléans.

 
Il y a longtemps que la maison de Sorbonne attendoit un arrangement de la part du Roi, pour les
études et les thèses de la Faculté de théologie, attendu
que la licence est absolument interrompue. 


Le 30 novembre, M. le chancelier a mandé le syndic
et autres docteurs, et leur a dit, de la part du Roi, que
Sa Majesté vouloit absolument la paix dans le royaume ; 
qu’elle regardoit l’affaire de la Constitution comme
chose finie, à laquelle tout sujet devoit soumission
comme à une loi de l’Église ; mais qu’elle leur défendoit
absolument, soit dans leurs cahiers, soit dans les thèses, 
soit dans leurs délibérations, de parler en aucune façon
de la constitution Unigenitus, ni de quoi que ce soit qui y ait rapport et qui puisse donner lieu à dispute. M. le chancelier leur a donné un papier sur lequel étoit écrit ce qu’il leur avoit dit, et qui commençoit par un éloge de la Faculté. 


Le 1er décembre. L’assemblée du prima mensis de la
Sorbonne et Faculté de théologie, a été très-nombreuse
et assez tumultueuse, au sujet du discours de M. le chancelier ; le sieur Lelarge, supérieur du séminaire de
Saint-Nicolas du Chardonnet, a parlé avec vivacité. Il
y a eu vingt-quatre voix pour l’obéissance à ce qui avoit
été prescrit par M. le chancelier, et près de cent quarante voix pour faire une députation, et des représentations au Roi sur ce sujet. On ne sait pas ce qui arrivera de tout ceci. Ces messieurs sont effectivement bien embarrassés. Il y a quarante ans qu’on les a obligés par lettres de cachet, par exils, d’accepter et de reconnoître la constitution Unigenitus, et aujourd’hui on veut les forcer à l’oublier et à n’en plus parler dans leurs leçons. Il est risible qu’on ballotte ainsi la doctrine d’une maison aussi ancienne et aussi respectable que la Faculté
de théologie de Paris. 


Du lundi 5 décembre, M. Gervaise, grand maître de
Navarre et syndic de la Faculté de théologie, a reçu une
lettre de cachet à huit heures du matin pour faire assembler dans la matinée la faculté, avec un paquet pour
l’ouvrir à l’assemblée, ce qui a été fait. L’assemblée étoit de deux cents docteurs. Le paquet contenoit des lettres de jussion, d’enregistrer purement et simplement le papier qui leur avoit été remis par M. le chancelier et la déclaration du Roi pour le silence, à peine de désobéissance. 


Il y a eu de grands débats ; il n’y a eu que vingt et
une voix pour l’enregistrement pur et simple, tout le
reste pour ne le pas faire. Le sieur Delorme, docteur
de Sorbonne, a proposé un tempérament auquel il a
fait revenir unanimement toute l’assemblée. 


Il a été arrêté qu’il seroit procédé à l’enregistrement
par viam obedientiæ non approbationis jubente Rege, 
c’est-à-dire par obéissance, mais sans approbation et
par ordre du Roi ; mais que, attendu l’impossibilité qu’il
y avoit d’obéir à ce qui étoit prescrit de la part de la
Faculté, qu’il seroit nommé des commissaires pour
dresser un mémoire contenant l’impossibilité et les inconvénients de ne pas continuer à enseigner la saine
doctrine, lequel mémoire seroit présenté par les députés ordinaires à M. le chancelier. 


Au moyen de ce, les professeurs feront leurs leçons
à l’audience avec modération, parce que ce sont des
particuliers qui craindroient quelque punition ; mais la
licence restera dans la même inaction où elle est depuis
longtemps. Il n’y aura plus de thèses ; personne ne se
présentera pour en soutenir, et la Faculté ne pressera
pas de le faire. Suivant les apparences, on n’aura aucun
égard au mémoire, et la Faculté de théologie tombera
insensiblement ; à moins que toute la Faculté ne prenne
le parti d’obéir exactement à ce silence. 


réponse du roi, du 30 novembre 1757, remise par le
rhancelier aux députés de la faculté de théologie. 



« Le Roi a donné dans tous les temps des marques de
sa bienveillance particulière à la Faculté de théologie ; 
elle en recevra toujours de nouveaux témoignages, tant
qu’elle s’attachera à s’en rendre digne. 


« Le Roi, en conséquence de sa dernière déclaration
du 10 décembre 1756, regarde toutes les disputes et
contestations survenues au sujet de l’affaire de la constitution Unigenitus, comme terminées, et Sa Majesté veut qu’elles soient regardées ainsi. 


« Le Roi ordonne donc que, dorénavant, il ne soit
plus fait aucune mention de cette affaire-ci dans les leçons, ni dans les thèses, ni dans aucun acte ni délibération de la Faculté, Sa Majesté étant déterminée à punir sévèrement ceux qui s’élèveroient contre la constitution Unigenitus, ou qui enfreindroient de quelque manière que ce soit la loi du silence. 


« Au surplus, l’intention du Roi est que vous remplissiez vos fonctions et vos exercices dans toute leur étendue. Occupez ceux qui étudient, et les aspirants aux degrés, de toutes les matières de théologie qui doivent les
instruire et les former, sans souffrir qu’ils exposent à la dispute des questions qui ne pourroient être agitées sans nuire également au bien de l’Église et à la tranquillité de l’État ; et, suivant cette conduite, vous ne ferez que vous conformer à ce qui a été plusieurs fois observé en conséquence des ordres du Roi. C’est ainsi qu’une Faculté si recommandable se rendra de plus en plus utile, et méritera la continuation de la bienveillance et de la protection de Sa Majesté. » 


Du lundi 5 décembre, arrêt de la Grand’Chambre sur
une requête présentée à la Cour par le provincial des
jésuites de la province de France, le supérieur de la
maison professe de Paris, le recteur du collège de Louis le Grand et le recteur du noviciat, contenant qu’ils ont
appris qu’il paroissoit une nouvelle édition de la Théologie morale du Père Busembaum, jésuite allemand, 
commentée par le Père Lacroix, autre jésuite allemand, 
à l’occasion de laquelle le Parlement de Toulouse, par
arrêt du 9 septembre 1757, avoit mandé les supérieurs
des quatre maisons des jésuites de la ville de Toulouse, 
lesquels avoient non-seulement désavoué les propositions extraites dudit livre, mais avoient ajouté volontairement une déclaration de leurs sentiments. 


Qu’ils croiroient se manquer à eux-mêmes s’ils ne
saisissoient pas l’instant de la rentrée de la Cour pour
lui présenter une déclaration nette et précise de leurs
sentiments, par l’intérêt qui leur est commun avec leurs
confrères. 


Qu’ils ont encore un motif plus pressant, ayant été
informés nouvellement qu’il paroissoit dans le public
un imprimé, sans nom d’imprimeur ni lieu d’impression, 
contenant l’extrait des propositions tirées du livre de
Busembaum, dont il leur est tombé entre les mains un
exemplaire qu’ils joignent à leur requête, pour le mettre
eux-mêmes sous les yeux de la Cour avec la déclaration
de leurs sentiments. 


À ces causes, les suppliants ont requis qu’il plaise à
la Cour leur donner acte qu’ils n’ont aucune part directement ni indirectement à l’édition du livre intitulé : Theologia moralis, du père Busembaum ; leur donner
pareillement acte de la déclaration qu’ils font : 1° qu’ils n’ont jamais professé ni adopté, intérieurement ni extérieurement, des maximes aussi fausses et aussi détestables que celles répandues dans ledit livre ; 2° qu’ils ont toujours soutenu et soutiendront toujours l’entière indépendance des Rois pour leur temporel, la soumission absolue que les sujets doivent à leur souverain, et qu’il n’est permis à personne de s’affranchir de cette soumission, en aucun cas et sous aucun prétexte, directement ni indirectement, et qu’en tout ils sont soumis à la déclaration du clergé de France de 1682, et continueront
de soutenir et d’enseigner la doctrine y contenue ; 
3° qu’ils regardent comme un attentat horrible et exécrable la seule idée d’attenter à la personne sacrée des Rois, sous aucun prétexte ; qu’ils rejettent également et avec les mêmes sentiments d’horreur et d’indignation
l’extrait aussi rempli de propositions fausses et révoltantes joint à leur requête, etc. 


L’arrêt donne acte aux suppliants de leurs déclarations, faisant droit sur le réquisitoire du procureur général du Roi, ordonne que ladite requête sera et demeurera déposée au greffe civil de la Cour. Condamne ledit
imprimé à être brûlé par la main du bourreau, comme
contenant, par extraits de Busembaum et du commentaire du frère de la Croix, des propositions fausses, 
scandaleuses, détestables, contraires aux lois divines et
humaines, tendantes à la subversion des États, à ébranler la fidélité inviolable des peuples et capables d’induire
des sujets à attenter sur la personne sacrée de leurs souverains, fait défense de l’imprimer, etc., comme aussi
qu’il sera informé à la requête du procureur général et
par-devant M. Lambelin, conseiller rapporteur, contre
les auteurs, imprimeurs et colporteurs, et que l’arrêt
sera imprimé lu, et publié partout où besoin sera. 


L’arrêt a été exécuté mercredi 7 décembre. 


Cette requête est bien faite, et l’effet d’une bonne
politique, pour faire connoître au public que tous ces
imprimés furtifs sont l’ouvrage des gens du parti contraire. 


On a appris que, le 22 novembre, les troupes de la
reine de Hongrie avoient battu, près de Breslau, capitale de la Silésie, un corps de troupes prussiennes qu’ils
ont forcées dans leurs retranchements. Le lendemain
de l’action, le prince de Bevern, général du roi de
Prusse, en visitant les quartiers, s’est laissé prendre prisonnier par méprise de sa part, et deux jours après la
ville de Breslau s’est rendue, où il y avoit bonne garnison. Le roi de Prusse a perdu bien des hommes dans ces deux affaires. Les Autrichiens ont fait cette année une glorieuse campagne. La reine de Hongrie est par là en
possession de presque toute la Silésie. 


Le service se fait rondement à présent au Palais pour
la justice ; mais la tranquillité ne règne pas parfaitement dans le corps du Parlement. Depuis la rentrée, il y a plusieurs comités du cabinet, c’est-à-dire en la première des Enquêtes, sur tout ce qui s’est passé : 1° il a été question de faire la révision du procès criminel de Damiens, attendu que toute la Grand’Chambre n’y étoit pas ; mais cela n’a pas eu de suite, parce que c’étoit une simple commission pour laquelle le Roi pouvoit nommer qui il lui plaît ; 2° on ne vouloit point reconnoître tous les arrêts rendus à la Grand’Chambre depuis les démissions. On a cependant considéré que la Grand’Chambre subsistoit en quelque façon, et qu’il ne faut que dix juges pour rendre un arrêt ; en sorte que tous les arrêts particuliers auront lieu ; mais, par rapport à ceux qui peuvent avoir fait quelque loi nouvelle, quelque règlement, on ne veut pas les reconnoître, ni qu’ils puissent être cités ; 3° il a été question d’une police particulière sur les membres du corps, qui ne se sont pas conduits suivant le vœu général de la compagnie. On ne veut pas admettre le président Bourrée de Corberon, de la troisième des Enquêtes, qui a écrit une lettre au chancelier pour lui rendre sa démission. L’abbé Pourcheroise d’Estrabonne de la cinquième Chambre des Enquêtes ; dans laquelle il y a eu anciennement un arrêté pour ne pas travailler avec lui, prétend aujourd’hui que cet arrêté n’a plus lieu, puisque la cinquième Chambre est supprimée ; mais il a été décidé de suivre et d’exécuter cet arrêté, qui étoit fondé
dans le temps, d’autant plus que l’abbé d’Estrabonne n’a point donné sa démission comme les autres. 


On veut aussi éloigner de la compagnie le président
Desvieux, de la première des Requêtes, et le président
de Cotte de la deuxième des Requêtes, sur ce qu’ils ont
présenté un écrit à signer au président Dubois. On insiste principalement contre le président de Cotte, et on
prend pour prétexte la survivance de la place de garde
des médailles de la couronne, que l’on regarde comme
incompatible. 


On recherche aussi ceux qui ont écrit des lettres au
chancelier pour redemander leurs démissions ; il y en
a sept sur lesquels on en a la preuve. Il y a encore plusieurs autres articles qui forment des objets de délibération et de tracasserie. 


On dit que, mercredi 14 de ce mois, M. Titon, voulant
rapporter un petit procès criminel à la Tournelle, trois
conseillers des Enquêtes qui y étoient se sont levés, 
disant qu’ils avoient affaire, pour ne pas travailler avec
lui. Non-seulement il est du nombre de ceux qui sont
restés à la Grand’Chambre, mais on lui en veut d’ailleurs. Il a opiné avec vivacité pour obliger les procureurs
à travailler. 


Il y a sept à huit procureurs qui ont signé des Requêtes
pour des arrêts de défenses ; ceux-là ne seront pas bien
reçus dans les Chambres, pour l’expédition des procès
qu’ils peuvent avoir. 


Si on regarde le bien public, la paix, ces messieurs
sont blâmables ; on devoit oublier tout ce qui s’est
passé, rentrer en bonne intelligence et ne s’occuper que
de rendre la justice pour réparer la perte d’une année
entière. 


Mais si l’on regarde la politique du Parlement pour
ses prétentions et l’intérêt du parti janséniste, le corps
entier peut avoir raison de profiter de la bonté du gouvernement, de l’union actuelle des autres Parlements
et de la disposition générale des esprits qui subsiste toujours, pour se maintenir dans ses droits. La force du
Parlement ne peut subsister que par une union parfaite
de tous ses membres ; il faut donc punir et rejeter ceux
qui ont eu la faiblesse de s’en détacher. Il est même à
présumer que, pour ne point retomber dans de nouveaux
troubles, surtout dans un temps de guerre, le gouvernement, ainsi qu’il a fait en d’autres occasions, abandonnera ces particuliers, dont la compagnie croit avoir lieu de se plaindre, et qu’ils seront la victime de ne s’être pas conformés au vœu général. 


Le 5 de ce mois, il y a eu une action assez sanglante
près de Breslau, en Silésie[1], entre le roi de Prusse et le prince Charles. Les Prussiens ont eu l’avantage ; les
Autrichiens ont été obligés de se retirer avec perte assez
considérable. On dit même que c’est la faute du prince
Charles, contre l’avis du général Dawn. 


Les Hanovriens et les Hessois ont repris sérieusement
les armes dans l’électorat de Hanovre, au mépris de la
convention faite par le duc de Cumberland, à la sollicitation du roi de Danemark[2]. Le roi de Prusse leur a envoyé mille hommes. Le maréchal de Richelieu est occupé à prendre des mesures pour se maintenir dans cet électorat, et il est dit, dans la dernière Gazette de France, que la campagne va recommencer dans ce pays-là, malgré la saison très-avancée. 


On parle fort de l’arrêté des Enquêtes, au sujet de
quatre ou cinq de leurs confrères, et qu’on a fait réellement le compliment à MM. Titon de Villotran, de la cinquième Chambre, fils du conseiller de Grand’Chambre, l’abbé Moreau et Gaudion de La Grange, et l’abbé
Richard, de la seconde, pour se retirer ; que, pour le
service public, on n’en feroit aucune démonstration
s’ils venoient à l’audience ; mais qu’au surplus la compagnie n’auroit aucune communication avec eux ni
aucune confiance. Comme cela est fait avec les présidents, il y a quelque apparence qu’on ne comptera pas leurs voix. 


On dit qu’il en est de même des présidents de Corberon, de Bernard de Boulainvilliers, Desvieux et de Cotte, et que, pour sauver cet éclat, on emploiera le produit d’un édit enregistré le 20 décembre, les Chambres assemblées, pour le rachat de la taxe des boues et lanternes et pompes dans Paris, au remboursement des six charges de présidents des Requêtes du Palais. 


De façon que ceux qui, par crainte, prudence ou autrement, auront voulu paroître soumis aux ordres du Roi, en seront la victime ; mais si, après les remboursements, on fait ce qui est dit dans l’édit de suppression des charges, c’est-à-dire que le Roi donnera des commissions de présidents à tels de messieurs qu’il voudra choisir, et que le Roi ne suive pas l’ordre du tableau dans les conseillers de chaque Chambre, il pourra bien arriver que les Chambres ne voudront pas admettre ceux à qui le Roi donnera des commissions, ce qui causera un autre embarras. 


Il y a encore de la tracasserie avec M. l’archevêque
de Paris[3]. On dit qu’il pourroit bien retourner encore à
Conflans. Il est question de l’interdit qu’il a prononcé, il y a longtemps, sur l’église particulière des Dames
hospitalières du faubourg Saint-Marcel ; car on a toujours dit la messe à la chapelle de la salle des malades. 
L’on voudroit qu’il levât cet interdit, et il ne le veut
pas. On dit aussi que ces religieuses se pourvoiront
devant M. le cardinal de Tencin, archevêque de Lyon, 
comme primat des Gaules, qui lèvera cet interdit, afin
d’éviter que le Parlement prenne connoissance de cette
affaire, pour ne pas renouveler les querelles de juridiction avec le clergé. 


Il est certain que samedi au soir, 24 de ce mois, il y
a eu un comité dans le cabinet du Roi, de trois quarts
d’heure, entre le Roi, M. le chancelier, M. le comte de Saint-Florentin et M. le premier président Molé. On ne sait pas de quoi il a été question ; mais il y a toute apparence que ce comité a eu pour objet, ou les tracasseries qu’il y a dans les Chambres des Enquêtes et Requêtes, pour certains présidents et conseillers que ces messieurs voudroient exclure de la compagnie, ou pour l’affaire de M. l’archevêque avec les Dames hospitalières du faubourg Saint-Marcel. 


M. le duc de La Rochefoucault, grand-maître de la
garde-robe, disgracié lors de la maladie du Roi, à Metz, 
a bien eu depuis la permission de venir à Paris ; mais il
n’a pas mis le pied en Cour, parce qu’il n’a pas voulu
en demander la permission, ayant toujours prétendu
qu’il n’avoit point démérité sur ce qu’on lui avoit imputé. C’est un fort honnête homme et un peu philosophe. Le 25 de ce mois, le Roi a accordé la charge de
grand-maître de la garde-robe à M. de La Rochefoucault, duc d’Estissac, gendre du duc de La Rochefoucault, afin de conserver toujours cette grande charge dans cette maison. 


Le 28 de ce mois, jour des Innocents, le Roi a tenu le
sceau à Versailles, pour la vingtième fois. Il est étonnant que le Roi reste si longtemps sans donner cette place. Il est certain que M. l’abbé de Bernis, ministre d’État des affaires étrangères, s’est fait inscrire au droit pour se faire recevoir avocat. Il est à présumer qu’il y a quelque dessein pour la place de garde des sceaux. 

 
Du jeudi 29, M. le duc de Chevreuse, nommé gouverneur de Paris, s’est rendu à huit heures du matin, en
grand cortège, à la Grand’Chambre, les Chambres
assemblées, pour y être reçu et prêter serment en qualité de gouverneur de Paris et de conseiller d’honneur
né du Parlement par son titre de gouverneur[4]. 


Il y a eu plusieurs difficultés pour cette réception : 
1° M. le duc de Chevreuse a demandé à inviter les ducs 
et pairs à sa réception. On lui a dit qu’il n’avoit pas ce
droit, et le Roi l’a décidé ainsi ; 2° il a demandé à être
reçu comme un duc et pair, ainsi que l’avoit été M. le duc de Gèvres ; on lui a refusé, attendu que M. de Gèvres étoit pair de France, et que lui n’est que duc héréditaire, mais point pair ; 3° il a demandé qu’on lui ouvrit les deux battants de la Grand’Chambre ; on lui a refusé, attendu qu’on ne les ouvre que pour le Roi ; que les princes du sang n’ont point cet honneur, et que M. le Dauphin ne l’auroit pas même, s’il venoit au Parlement ; 4° il a demandé que, comme il représentoit la personne du Roi, en qualité de gouverneur de Paris, son capitaine des gardes entreroit dans la Grand’Chambre et
que ses gardes s’empareroient des portes du Palais. 


On lui a refusé, attendu qu’il ne représente pas la
personne du Roi, et que le Parlement est son supérieur, 
et qu’il n’y a que le capitaine des gardes du Roi qui, en
accompagnant Sa Majesté, entre dans la Grand’Chambre
avec le bâton de commandement. 


Par rapport à ses gardes, il a marché dans la grande 
salle, entre deux lignes de ses gardes, qui étoient au
nombre de cent. Les archers de robe courte, qui est la garde ordinaire du Parlement, faisoient aussi deux haies
dans la grande salle, à commencer de la porte du parquet des huissiers ; les gardes du gouverneur, avançant
avec lui jusqu’à la porte du parquet, ont doublé et masqué ceux de la robe courte, ce qui a fait une querelle
entre les officiers des deux corps. Il a été décidé qu’aux
deux côtés de la porte du parquet, en dehors, il y auroit
de chaque côté deux archers de la robe courte, et que
les deux lignes continueroient ensuite par les gardes du
gouverneur ; 5° il a demandé à attendre dans le parquet
de messieurs les gens du Roi, avant sa réception. 


On lui a refusé, attendu que M. le premier président
lui-même attend, pour sa réception, dans le parquet des
huissiers. Ce qui a été observé à la rentrée du Parlement, pour M. le premier président Molé, qui est resté
dans le parquet des huissiers, pendant la lecture de ses
informations, en sorte que M. le duc de Chevreuse a été obligé d’attendre dans le parquet des huissiers, jusqu’à ce qu’on soit venu le chercher pour entrer. 


Il n’y avoit donc point de ducs et pairs à sa réception. 
Il y avoit bien cinq ou six ducs et pairs dans la Grand’Chambre, parents ou amis, mais ils n’ont point pris
séance avec messieurs, comme ducs. 


Sa place, comme conseiller d’honneur, est à la suite
de tous les conseillers d’honneur, lesquels ne s’y sont
pas trouvés par déférence pour lui, afin qu’il fût seul et
eût la première place. 


Du vendredi 30 décembre, assemblée de Chambres : 
1° Requête de MM. Colbert, doyen, et Paris, nommés
grands vicaires, le siège vacant, par laquelle ils ont demandé à la Cour qu’il lui plût ordonner que le marbre
posé dans la paroisse de Saint-Pierre, d’Orléans, en
vertu de l’arrêt de la Cour, seroit ôté et supprimé. 


Arrêt qui l’a ordonné ; mais en même temps, que le
service fondé en vertu du même arrêt, pour l’âme du
sieur…, chanoine, seroit exécuté tous les ans. Cette Requête étoit concertée entre ces deux grands vicaires
et M. le procureur général. 2° La Cour a enregistré un
édit portant la suppression des six charges de présidents des Requêtes du Palais, de même que celles des
Enquêtes, dans le cas de vacance, par mort ou démission. Le ministère a pris ce parti pour satisfaire le Parlement et pour sauver l’exclusion méditée de trois présidents MM. Desvieux et Harriague de la première, et
de Cotte, de la seconde, lesquels apparemment seront
obligés de demander leur remboursement. 3° M. Bernard de Boulainvilliers, président de la seconde des Enquêtes, qui s’étoit dispensé de signer la Requête avec les six autres magistrats, a donné sa requête à la Cour
pour déclarer qu’il adhéroit aux conclusions prises par
les six magistrats, et qu’il demandoit que l’arrêt qui est
intervenu sur leur requête fût déclaré commun avec lui. 


Arrêt qui l’a ainsi ordonné. 


Sur les derniers ordres du Roi, portés par sa réponse
à la Sorbonne, la Faculté de théologie demeure dans le
même état qu’elle étoit, c’est-à-dire qu’on ne soutient
point de thèses de licence ; si cela continue, il n’y aura
plus de docteurs de Sorbonne. Il a été fait défense à
messieurs de Sorbonne de tenir aucune assemblée, même
au prima mensis, c’est-à-dire au 2 janvier 1758. Les
professeurs de théologie tiennent les leçons à l’ordinaire, mais il n’y a plus de thèses ni de licence. Les ecclésiastiques vont plus que jamais prendre le parti de faire leur droit et d’y prendre les degrés de bachelier et de licencié. 


M. de Laval de Montmorency, évêque d’Orléans, ayant
donné sa démission pure et simple entre les mains du
Roi, laquelle il fait envoyer à Rome, pour que le Pape
soit en état de donner des bulles à l’évêque qui sera
nommé par le Roi, on dit que M. l’archevêque de Paris, 
avec deux ou trois autres évêques, ont écrit au Pape, 
pour lui faire connoître le tort qu’avoit eu M. de Montmorency de donner ainsi sa démission dans les circonstances présentes ; le préjudice que cela faisoit à
la religion et à la bonne doctrine, et pour l’engager à
refuser des bulles pour la nomination du Roi, pour l’évêché d’Orléans ; et que Sa Sainteté ayant trouvé mauvais la démarche de ces évêques, avoit renvoyé ces lettres au Roi ; que c’est à cette occasion que le Roi avoit parlé lui-même à M. l’archevêque de Paris, pour le déterminer à céder et à contribuer à la tranquillité publique, lequel ayant toujours persisté dans ses sentiments, le Roi lui avoit envoyé plusieurs fois M. le comte de Saint-Florentin, pour lui donner le temps de faire ses réflexions, pour lui apprendre les dernières intentions du Roi et pour le déterminer à l’obéissance, faute de quoi, le Roi seroit obligé de prendre un parti ; ce qui fait dire dans Paris, qu’il pourra être envoyé et enfermé à Pierre-Encise. 



fin du sixième volume.





Paris — Imprimerie de P.-A. BOURDIER et Cie, rue des Poitevins, 6. 


	↑ C’est la bataille de Lissa. 

	↑ Le ministère de France n’avait point voulu ratifier la convention et les lois que le maréchal de Richelieu avait imposées au duc de Cumberland. Les Anglais se crurent, non sans raison, dégagés de leur parole. La ratification
de Versailles n’arriva que cinq jours après l’infortune de Rosbach. Il n’était plus temps : même avant la bataille de Rosbach, la cour de Londres avait pris la résolution de rompre la convention ; le prince Ferdinand de Brunswick
était déjà choisi pour commander l’armée réfugiée sous Stade, et se proposait d’attaquer l’armée française affaiblie et dispersée dans l’électorat de Hanovre, 
Voltaire.


	↑ Dès que le Parlement parut tranquille, l’archevêque Beaumont ne le fut pas ; il renouvela toutes les querelles qui semblaient assoupies ; refus de sacrements, interdictions de religieuses. Le Roi ayant écrit précédemment au pape Benoît XIV pour le prier de lui donner des moyens d’apaiser les troubles, 
moyens très-difficiles à trouver, Beaumont avait écrit de son côté pour aigrir le pape. Il déplut également au Roi et au pontife de Rome. Louis XV, accoutumé à l’exiler, l’envoya en Périgord. Voltaire.


	↑ C’est-à-dire conseiller-né du Parlement, à cause de son titre de gouverneur. 
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1758 — Mars. — Lettre de cachet adressée à la Sorbonne. — Service funèbre du curé de Saint-Médard. — Le Parlement contraint quatre de ses membres à se retirer. — La petite maison de M. Titon. — M. de Corberon fait réparation authentique au Parlement. — Spéculation sur le remboursement des charges. — On reçoit de mauvaises nouvelles de l’armée. — Le Parlement condamne au feu une apologie du père Busembaum. — Nominations de maréchaux de France. — La flotte de Brest ; état florissant de notre marine. — Le Roi donne des abbayes à MM. de Bernis et de Jarente. — On reçoit vingt-sept maîtres des Requêtes à la Grand Chambre. — Déclaration du Roi relative à l’hôpital général. — Minden se rend aux Hanovriens. — Le comte de Clermont fait un exemple sur les fournisseurs. — Nouvelles de Russie. — Succès des Russes contre les Prussiens. — Le Roi donne diverses abbayes. 
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1758 — Octobre. — Te Deum pour la victoire de Montcalm au Canada, et pour la bataille de Saint-Cast. — Lettre du Roi aux grands vicaires du diocèse de Paris. — Combats entre les Russes et les Prussiens dans le Brandebourg. — Armées du maréchal de Contades et du maréchal Dawn. — Le comte de Bernis est fait cardinal. — L’archevêque de Narbonne adresse au Roi un discours hardi. — Le clergé accorde au Roi un don gratuit de seize millions. — Petits voyages du Roi à Fontainebleau. — Tentative d’assassinat contre le roi de Portugal. — On accuse les Jésuites et les Jacobins. — On dit que le roi d’Espagne est devenu fou. — L’évêque du Puy est appelé auprès du Roi. — Bataille de Lutzberg. — M. de Chevert. — On ne sait rien du roi de Portugal. — Le général Dawn bat les Prussiens. — Le prince de Soubise, maréchal de France. — Te Deum à Notre-Dame. — Bon mot sur la bataille de Saint-Cast. — Bataille de Hochkirchen. — Les Russes envoient des renforts contre le roi de Prusse. 





1758 — Novembre. — Changements dans le ministère. — Nouvelles diverses. — Mort du duc de Luynes et du prince de Grimberque. — Mort de mademoiselle Guéant. — Intolérance des jansénistes. — Le comte de Choiseul, ministre des affaires étrangères ; retraite du cardinal de Bernis. — Les députés du clergé prennent congé du Roi. — Mémoires de l’archevêque de Paris. — Les présidents du Grand-Conseil. — M. Peyrenc de Moras. — La fortune de M. Peyrenc le père. — Le Roi remet le chapeau au cardinal de Bernis. — Les cruautés du roi de Prusse. 





1758 — Décembre. — Création de rentes viagères. — On dit que le cardinal de Bernis est exilé. — Le duc de Choiseul reçu pair de France. — Les lettres d’ordre. — Le Roi écrit à Madame Infante. — Caractère du duc de Choiseul. — Le gouvernement fait un emprunt à la ville de Paris. — Suite de l’affaire de Saint-Nicolas-des-Champs. — Prêtre condamné aux galères perpétuelles. — Le serpent de l’église Saint-Paul. — Les convulsions et les cérémonies jansénistes. — Poursuites contre des affaires de sorcellerie. — M. de Moras abandonne la charge de premier président au Grand-Conseil. — Nouvelles de Portugal et d’Espagne. — Don Carlos et don Philippe. — Le Roi met de côté le traitement du garde des sceaux. — Grands préparatifs de guerre. — Les ministres disgraciés ; le cardinal de Bernis. 













 Janvier.

Opposition de la Sorbonne. — On parle d’un nouvel exil de l’archevêque. — M. de Saint-Florentin lui fait une visite. — Le prélat s’obstine dans sa résistance, et il est exilé. — Les quatre grands vicaires. — Rapprochements entre les dates du 5 janvier. — Les nouvelles de la guerre ne sont pas avantageuses. — L’armée française en Hanovre. — Confrérie du Sacré-Cœur-de-Jésus à Amiens. — Sermon d’un grand vicaire d’Auxerre. — Le maréchal de Richelieu quitte son commandement en Allemagne ; il est remplacé par le comte de Clermont. — Froid rigoureux. — Violentes attaques des jansénistes contre les Jésuites. — Le Parlement de Bordeaux félicite celui de Paris. — Lettre de M. de Saint-Florentin au Parlement
d’Aix.


Le 2 de ce mois, il n’y a point eu d’assemblée à la
maison de Sorbonne, attendu les défenses faites par le
Roi. On ne sait pas ce qui arrivera de leur résistance, et
s’il n’y en aura pas quelqu’un d’exilé. Il est bien difficile pour eux de garder dans leurs thèses le silence, jusqu’à un certain point, y ayant des thèses expresses sur la grâce, où il n’est guère possible de s’abstenir de parler des choses qui sont l’objet des disputes du temps. 


Autre affaire. L’archevêque de Paris reste ferme pour
l’interdit de l’église des religieuses Hospitalières du faubourg Saint-Marcel, et pour[1] leur refuser des confesseurs, et la permission de communier, quoique le Roi lui ait fait parler par M. le comte de Saint-Florentin, ministre d’État. On lui reproche aussi de soutenir la Sorbonne dans le parti qu’elle prend, et l’on craint que cela ne soit suivi d’un exil de l’archevêque ; joint à cela les lettres qu’on l’accuse d’avoir écrites au Pape, au sujet de l’évêché d’Orléans, et que le Pape a, dit-on, renvoyées
au Roi. 


Du 4 janvier. M. le comte de Saint-Florentin a été ce
matin trouver M. l’archevêque de Paris, pour lui parler encore sur les intentions du Roi, qui depuis un mois emploie à son égard toutes les voies de bonté. Il y a été, dit-on, trois quarts d’heure, et ayant trouvé M. l’archevêque persistant dans ses sentiments, et déterminé à tout souffrir plutôt que de céder, M. le comte de Saint-Florentin lui a présenté une lettre de cachet du Roi, qui lui ordonne de partir dans le jour pour se rendre à Conflans ; et deux fois vingt-quatre heures après, de partir pour se rendre à sa terre du Repaire, dans le Périgord, où le Roi l’exile. Cette terre est à deux lieues de Sarlat. Elle appartient au frère de M. l’archevêque ; elle appartenoit à ses ancêtres. Il y est né, en sorte qu’il est dans son pays, son air natal, et dans sa famille. On lui a donné ce délai pour faire les arrangements nécessaires. 


On a dit d’abord la terre du Repaire ; mais sur ce
que M. l’archevêque a représenté au ministre que cette
terre étoit inhabitée depuis longtemps, qu’il n’y auroit
ni portes, ni fenêtres, son exil est à la terre de La Roche, qui est aussi proche Sarlat, et qui appartient aussi à son frère. M. l’archevêque est parti de Conflans, vendredi 6 janvier, jour des Rois, après son dîner. Il a nommé quatre grands vicaires : l’abbé Regnaut, archidiacre, âgé de plus de quatre-vingts ans, l’abbé
Robinet, chanoine, M. de l’Ecluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs, qui étoit autrefois vicaire de Saint-Médard, grand moliniste, et qui a été décrété par le
Châtelet pour refus de sacrements à Saint-Nicolas-des-Champs, et M. l’évêque de Québec pour faire les ordinations.

 
Anecdote très-singulière. Le 5 janvier 1757, le Roi a
été assassiné par un malheureux fanatique, animé contre l’archevêque de Paris, sur ses refus de sacrements à de
dignes prêtres (jansénistes), et contre le Roi, de ce qu’il n’avoit pas écouté favorablement les remontrances de  
son Parlement, contre l’archevêque et contre le clergé, 
au sujet des affaires du temps ; et précisément, un an
après, et dans le même temps, l’archevêque de Paris est
exilé par le Roi en Périgord, parce qu’il persiste dans ses sentiments contre les jansénistes. Cet exil fait un événement important dans Paris. Il s’agit de voir ce qui arrivera de la part du Parlement, à l’égard de ces deux
grands vicaires, nommés pour l’administration du diocèse, tant au sujet des Hospitalières du faubourg Saint-Marcel que de la Sorbonne. 


On dit que M. l’évêque de Québec n’a pas accepté la
commission. Il faudra que M. l’archevêque nomme un
autre évêque, attendu qu’il faut donner les ordres quatre
fois par an. 


On dit aussi que les pouvoirs donnés aux grands vicaires ne sont pas généraux, et que M. l’archevêque
s’est réservé l’affaire des Hospitalières du faubourg Saint-Marcel ; l’on convient que tout ceci deviendra embarrassant pour les suites, rien que par rapport à la Sorbonne. 


Les affaires de la guerre ne sont pas non plus bien
avantageuses. Le roi de Prusse a repris Breslau, capitale
de la Silésie, sur les Autrichiens, et a fait prisonniers de guerre plus de dix mille hommes qui étoient en garnison, en sorte qu’il va entreprendre le siège d’une autre ville, quoique pendant l’hiver, pour reprendre la possession de toute la Silésie. Et, d’un autre côté, l’armée du maréchal de Richelieu est toujours campée dans
l’électorat de Hanovre, sans faire aucun succès contre
les Hanovriens, ce qui ruine et fatigue beaucoup nos
troupes dans cette saison. 


Du mardi 17 janvier, il y a eu assemblée des Chambres ; savoir qui l’a demandée. M. le procureur général
a été reçu appelant comme d’abus d’un mandement de M. de Condorcet, évêque d’Auxerre, portant institution
d’une confrérie au Sacré-Cœur-de-Jésus, c’est-à-dire dans
la ville d’Amiens ; car on dit qu’il y a d’autres confréries sous ce nom, en vertu d’une ancienne bulle qui n’a pas été revêtue de formalités. Il y a peut-être aussi quelques propositions qui choquent dans le mandement. 


On a aussi dénoncé, par un conseiller, dit-on, l’abbé
Chauvelin, un sermon prêché par un grand vicaire
d’Auxerre. Il a été ordonné que les gens du Roi en
prendroient communication pour donner leurs conclusions à la première assemblée. 


On dit même qu’il y a un troisième objet ; mais il est
secret. On ne sait si c’est à l’occasion des Hospitalières. 


Gazette de France du 21. Le Roi a nommé M. le comte de Clermont, prince du sang, pour commander
l’armée du maréchal de Richelieu, qui demande à revenir ici pour sa santé. On dit qu’il a effectivement une
espèce de lèpre. Le prince est aimé des troupes. Il a
servi sous le maréchal de Saxe. Il n’a fait, à la vérité, 
que des sièges ; mais il aura avec lui M. de Chevert, 
M. de Saint-Germain[2], et autres des plus habiles lieutenants généraux, dont il écoutera et suivra les conseils. On dit que le Roi lui a dit qu’il comptoit qu’il rétabliroit la discipline dans ses troupes, où elle est mal exécutée. Il doit partir incessamment, malgré la rigueur de la saison. Depuis le 20 de ce mois, le froid est excessif, et il doit être plus violent en Hanovre où est le quartier général. 


La haine ancienne des jansénistes contre les jésuites
se déclare plus fortement que jamais, à cause des circonstances, dans la feuille du 2 janvier 1758 des Nouvelles ecclésiastiques. On leur reproche la nouvelle impression du livre du Père Busambaum, jésuite allemand, même de l’extrait des propositions tirées de ce
livre qu’ils ont dénoncé eux-mêmes à la Cour à la fin
de l’année dernière. On les accuse de fausseté dans les
déclarations qu’ils ont données, tant à Toulouse qu’à
Paris, sur leurs sentiments. On renouvelle une vive
critique de leur politique, de leur doctrine et de leurs
entreprises ; mais on dit que, « dans un instant, leurs
projets ont été déconcertés par le Roi qui, par un
trait de plume, a enlevé pour jamais à la bulle Unigenitus la dénomination, le caractère et les effets
d’une règle de foi, et déclare qu’elle n’en est pas susceptible. 


« Mais, dit l’auteur, si ce décret ne règle point la foi, 
s’il n’apprend ni ce qu’il faut croire, ni ce qu’il faut
rejeter, de quel usage peut-il être aux jésuites ? que
devient l’hérésie du jansénisme dont ils ont fait tant
de bruit ? 


« Les jésuites, ajoute-t-il, ont senti seuls le coup
mortel qui leur étoit porté. Heureux encore s’ils n’avoient fait que le sentir ! La déclaration est du 10 décembre 1756, et l’attentat horrible sur la personne
du Roi est du 5 janvier 1757. Que ces deux événements se touchent de près ! Ce concours est-il un effet
du hasard ? et combien fait-il naître de soupçons
contre des hommes qu’on sait d’ailleurs avoir des
principes tout formés, et une tradition de doctrine
détestable sur le parricide des rois. »


En parlant de la requête présentée au Parlement par
les sept magistrats dénommés dans la lettre de Damiens, 
l’auteur dit que les jésuites font tous leurs efforts pour
inspirer des soupçons contre le Parlement, au sujet de l’horrible attentat du 5 janvier, et que c’est en conséquence de leurs suggestions qu’un fripon, qui vraisemblablement n’agissoit pas de sa tête et de son propre mouvement, avoit fait signer à Damiens, d’exécrable
mémoire, un papier que ce malheureux a désavoué et
démenti constamment jusqu’à sa mort, mais dont il a
été fait mention dans son procès imprimé. Ce fripon, 
dont parle le gazetier, est ce Belot, exempt de la prévôté
de l’hôtel. S’il avoit eu, comme on disoit, un frère
jésuite, la gazette ne l’auroit pas oublié. 


Le gazetier dit donc, en parlant des jésuites, que des
hommes ennemis, par leurs propres vœux comme par
principes[3], des lois et des maximes du royaume, qui portent dans leurs cœurs un levain irréconciliable contre
toutes les augustes compagnies dépositaires de l’autorité
royale, capables de bouleverser l’Église et l’État, qu’on
ne s’étonnera jamais assez que de tels hommes soient
encore supportés en France, et qu’on les y laisse jouir
d’une impunité qui les enhardira toujours à de nouveaux
forfaits. 


Or ce qui doit surprendre est qu’on souffre ici, en bonne police, une déclamation aussi violente, aussi outrée dans une feuille de gazette, qui rappelle tous les objets de troubles et de disputes, imprimée sans permission, sans nom d’auteur ; qui est d’autant plus dangereuse qu’elle est écrite avec énergie ; qui est plus que jamais 
[3] répandue dans Paris et dans tout le royaume ; qui ne
peut servir qu’à troubler et échauffer encore tous les
esprits, disposés que trop à la fermentation ; comment
avec une pareille gazette, distribuée toutes les semaines, 
peut-on espérer de ramener le calme et la paix ? Il faut
croire qu’on ne souffre ces excès que parce qu’on en
craint les auteurs.[3] 


Du mardi 31 janvier. Assemblée de Chambres. Il a été
question d’une lettre de félicitation et de compliment, 
de la part du Parlement de Bordeaux au Parlement de
Paris, sur sa rentrée, et pour nommer des commissaires
pour y répondre. 


On a aussi dénoncé un petit imprimé d’une lettre au
Roi, de la part du même Parlement de Bordeaux, pour
demander à Sa Majesté le retour de deux de ses membres qui sont encore exilés ; et on a supprimé cette
lettre, ou pour mieux dire l’imprimé, comme étant fait
sans permission, contre les règles, avec des injonctions
de perquisitions aux officiers de police. 


J’ai rapporté cet imprimé ; mais quant à la lettre de
félicitation et de remerciment, entre les Parlements de
Bordeaux et de Paris, cela est une suite de cette union
et de cette prétendue unité, tant publiée dans ces derniers temps. 


Un autre fait certain qui n’a plus rapport à l’Assemblée. On a imprimé, dans Paris, une lettre de M. le comte de Saint-Florentin au nom du Roi, au Parlement d’Aix, au sujet de l’archevêque d’Aix, dont le temporel étoit saisi, au sujet d’un formulaire ou instruction qu’il vouloit publier, pour ordonner et même engager le Parlement d’Aix à révoquer ses poursuites, attendu la promesse donnée au Roi par ledit archevêque de retirer son prétendu formulaire, ensemble un arrêté du Parlement d’Aix au sujet de la lettre du ministre. On ignore comment est conçu cet arrêté, cet imprimé étant fort rare. 


Une femme du Palais, qui en avoit, en a vendu un à
madame la duchesse de Cossé, fille de M. le premier
président Molé ; M. le premier président l’ayant aperçu sur la cheminée de sa fille, lui a demandé d’où elle le tenoit. Elle lui a nommé tout naturellement la femme. M. le premier président a ordonné au lieutenant général du bailliage du Palais de faire une perquisition exacte chez toutes ces femmes de la grande salle du
Palais, soupçonnées du débit de ces petits imprimés, 
et de leur dire que si elles s’avisoient de vendre
quelque ouvrage imprimé que ce soit, sur ces sortes
de matières, qu’elles auroient affaire à lui. L’on entend
que s’il eût été question de quelque imprimé de la part
du clergé, et encore plus des jésuites, on auroit arrêté
la femme pour savoir d’elle de qui elle le tenoit, et faisant cela secrètement, on auroit pu savoir l’imprimeur et peut-être celui qui l’auroit donné à imprimer. Mais on
veut aller doucement pour avoir la paix. Au surplus les
jansénistes, quelque avantage qu’ils paroissent avoir
pour le présent, n’aimeront point cette inaction et ce
silence trop rigoureux, parce qu’il s’agit de leur part
d’entretenir les esprits dans une certaine fermentation, 
pour les retrouver en leur faveur dans le besoin. Ce qui
ne se peut faire que par ces petits imprimés, indépendamment de leur gazette ecclésiastique, sans quoi le public inconstant pourroit oublier ce dont il s’agit. 
 


	↑ Barbier a écrit : et de leur refuser, etc. Ce de rendant la phrase inintelligible, nous l’avons remplacé par : pour leur refuser. L’extrême incorrection de l’auteur du Journal rend quelquefois ces petits changements indispensables. 

	↑ Saint-Germain (Claude-Louis, comte de), né en 1707, près de Lons-le-Saulnier, servit d’abord en France dans un régiment dont son père était colonel, puis alla prendre du service à l’étranger, en Autriche, en Prusse, en
Bavière et en Danemark, revint en France avec le grade de feld-maréchal, se distingua dans les guerres de Flandre et de Prusse, sauva les débris de l’armée française après la funeste bataille de Rosbach, et fut appelé, en 1775, 
au ministère de la guerre par le roi Louis XVI. Il mourut en 1778. Le comte de Saint-Germain avait un esprit vif  et lumineux, et un rare désintéressement ; mais il était étranger aux intrigues de la Cour. On a sous son nom des Mémoires. Amsterdam, 1779, in-8o. (Biographie universelle de Michaud).



	↑ On voit redoubler ici, contre les jésuites, cette opposition qui va bientôt conduire contre eux aux mesures les plus sévères. L’Institut, pris dans son ensemble, était-il responsable des maximes coupables soutenues par
quelques-uns de ses membres ? Nous sommes loin de le penser, et Voltaire, qui certes ne sera pas suspect, est de cet avis. Il dit expressément que les propositions énoncées par quelques jésuites espagnols et italiens, ne constituent pas la doctrine de l’ordre ; mais les partis se servent de toutes les armes et le corps tout entier paya pour quelques-uns de ses membres. Le premier réquisitoire, contre la morale de la société, fut dressé par Pascal, dans les Provinciales ; le second le fut par La Chalotais, dans son Compte rendu, publié en 1761. L’accusation, lancée par Port-Royal, fut reprise à
la distance d’un siècle par les Parlements ; mais cette fois avec une autorité beaucoup plus grande, parce que les attentats commis contre Louis XV et le roi de Portugal semblaient faire peser sur la société tout entière la responsabilité de l’abominable théorie du régicide. Ces attentats ouvrent une phase toute nouvelle dans la polémique, qui abandonne les discussions abstraites pour se placer sur le terrain des faits. Voici, du reste, quelques-uns des aphorismes sur lesquels s’appuyèrent les jansénistes et les Parlements pour engager le pouvoir royal dans leur querelle : 



Maximes extraites de salmeron, l’un des six premiers disciples de saint Ignace. — Un Roi, en recevant le baptême et en renonçant à Satan et à ses pompes, se soumet tacitement à ne jamais abuser du pouvoir royal contre l’Église : il est réputé consentir d’être privé de son royaume s’il en use autrement. En effet, ne vouloir pas employer sa puissance pour l’Église et
contre les hérétiques, n’est-ce pas se rendre indigne du baptême et de l’eucharistie ? 

Il est de droit divin que des chrétiens ne puissent élire qu’un roi chrétien… Quoi ! la puissance spirituelle sera-t-elle donc moindre dans l’Église
 qu’autrefois dans la synagogue, en sorte qu’elle ne puisse faire un Roi, selon qu’elle le jugera à propos et comme elle le voudra. 



L’évêque de Rome, successeur de saint Pierre, peut, pour le bien de son troupeau, lorsqu’il n’a pas d’autre remède en main, ôter par une parole la vie corporelle, pourvu qu’il le fasse par sa parole, et sans employer le ministère extérieur de sa main. Il peut même faire la guerre aux hérétiques et aux schismatiques, et les faire mourir par le moyen des princes catholiques. 

Maximes extraites de bellarmin. — …… Le pape peut changer les Empires, ôter la couronne à l’un pour la donner à un autre, comme prince spirituel, s’il juge que cela soit nécessaire pour le salut des âmes. 

Maximes extraites de molina. — Le pape peut déposer les rois, si la conservation de la foi de l’Église ou du bien commun spirituel l’exige. — Si un prince devenait hérétique ou schismatique, le pape peut user contre lui
du glaive temporel, passer outre jusqu’à le déposer et le chasser de son royaume. 

Maximes extraites de suarez. — Il est permis à un particulier de tuer un tyran à titre de droit de défense…, car, quoique la république ne l’ordonne pas, elle est toujours censée vouloir être défendue par chacun de ses citoyens en particulier et même par un étranger. Donc si elle ne peut trouver sa défense que dans la mort du tyran, il est permis au premier venu de le tuer. — Jacques Clément recevait avec joie des coups et des blessures mortelles, parce que par son sang il rendait la liberté à sa patrie et à sa nation. Le meurtre fut expié par le meurtre, et les mânes du duc de Guise, injustement égorgé, furent vengées par l’effusion du sang royal. Il fit une action vraiment noble, admirable, mémorable…

On ne doute point qu’on ne puisse tuer un tyran à force ouverte et avec armes, soit en l’attaquant dans son palais, soit en lui livrant bataille, et même en s’y prenant par tromperie et par embûches…



Les écrits composés pour ou contre les Jésuites, ne sont pas moins nombreux que ceux auxquels a donné lieu la bulle Unigenitus. On en trouvera, pour ce qui concerne la France, la liste détaillée dans la Bibliothèque historique du Père Lelong, édition de Fevret de Fontette, t.  i, p.  878 et suiv. 
Voici l’indication de quelques-uns des livres les plus importants publiés à l’occasion de la Société de Jésus, soit pour l’attaquer, soit pour la défendre. 
Nous n’avons pas besoin de rappeler que le premier rang appartient aux Provinciales, et que c’est Pascal qui a défrayé la polémique, depuis la seconde moitié du dix-septième siècle jusqu’à nos jours. 

Discours montrant que les Jésuites sont meurtriers de nos rois et de Guillaume de Nassau, prince d’Orange (sans nom de ville), 1639, in-12. 

Recueil de pièces touchant l’histoire de la Compagnie de Jésus, par J. Jouvency (supprimés par arrêt du Parlement). Liège, 1716. 

Appel à la raison des écrits et libelles publiés par la passion contre les Jésuites de France. Bruxelles (Paris), 1762, 2 vol.  in-12. 

La Chalotais. Compte rendu des constitutions des Jésuites, 1762, in-12. 

Apologie de l’Institut des Jésuites, 1763, in-12. 

Instruction de l’archevêque de Paris, touchant les atteintes données à l’Église dans l’affaire des Jésuites, 1763, 1 vol.  in-8°. 

Sur la destruction des Jésuites en France, par d’Alembert, 1767, in-12. 

Histoire impartiale des Jésuites, par Linguet, 1768, 2 vol.  in-12. 

Histoire du pontifical de Clément XIV, d’après des documents inédits des Archives secrètes du Vatican, par Augustin Theiner, prêtre de l’Oratoire, traduite de l’allemand par Paul de Geslin, missionnaire apostolique. Paris, Didot, 3 vol.  in-8o. 






 Février.

Le comte de Clermont se rend à l’armée de Hanovre. — Le chapitre des cordons bleus. — Nominations d’évêques. — Lettre pastorale de l’archevêque de Paris. — Assemblée de la Faculté de théologie. — La Sorbonne refuse de se soumettre au silence. — M. de Murard, président des Enquêtes. — Le Parlement s’occupe de rendre la justice. — M. Lelarge, doyen de la Faculté de théologie, est exilé. — M. de Jarente et les docteurs de Sorbonne. — M. de Saint-Florentin donne audience au sieur Lefebure, professeur de théologie. — Le maréchal de Richelieu revient à Paris et paye ses dettes. — Le comte de Clermont prend le commandement de l’armée en Hanovre. — Arrivée à Paris du prince de Soubise. — Le crédit de madame de Pompadour est au plus haut point. — Préparatifs pour la prochaine campagne. — M. de La Vauguyon, gouverneur du duc de Bourgogne. — L’évêque de Limoges, précepteur. — Les six présidents honoraires. — M. de Condorcet, évêque d’Auxerre, refuse de donner sa démission. — Le clergé plus modéré que les jansénistes. — On ne parle plus de l’archevêque. — Le maréchal de Belle-Isle, ministre de la guerre.


Ce mardi 1er février. M. le comte de Clermont, 
prince, est parti vers midi pour se rendre à l’armée de Hanovre, à trente-cinq chevaux de poste. Il emmène
avec lui l’abbé Le Maire, qui a été employé pour négociations dans l’Allemagne. 


Le Roi a tenu le sceau le 30 janvier pour la vingt-deuxième fois. Le 2 février, jour de la Purification, le
roi a tenu chapitre des cordons bleus, et a nommé
M. l’abbé de Bernis, ministre d’État, commandeur des
ordres. Il aura deux ordres : celui de comte de Lyon, 
et celui du Saint-Esprit. 


Nomination d’évêques. M. de Jarente, évêque de
Digne, qui a la feuille des bénéfices a l’évêché d’Orléans, et l’abbé de Quaylart, grand vicaire de Digne, est évêque de Digne. M. Poncet, évêque de Troyes, a donné la démission de cet évêché. Le Roi lui a donné l’abbaye de Charlieu, diocèse de Besançon, de vingt-quatre
mille livres de rente ; et l’abbé de Cicé, grand vicaire
de Bourges, est évêque de Troyes ; l’abbé de Raigecourt, 
aumônier du Roi, est évêque d’Aire. 


Il s’agira de voir comment tous ces nouveaux évêques
se conduiront dans leurs diocèses, attendu les circonstances du temps. 


Du vendredi 3. On a crié aujourd’hui, à haute voix, 
une lettre pastorale de M. l’archevêque de Paris, aux
fidèles de son diocèse, datée de La Roque, du 18 janvier, 
imprimée chez Simon et contre-signée de La Touche, 
secrétaire de l’archevêché. Le bon prélat apprend à ses
fidèles qu’il est arrivé au terme de son voyage, sans parler d’exil, et pour leur dire que la sollicitude de cette grande église, que le prince des pasteurs lui a confiée, l’accompagnera partout. Il recommande trois choses à ses fidèles : d’aimer leurs frères, de craindre Dieu, le Roi suivant saint Pierre. 1, II, XVII. 


Cette lettre est très-sage et très-modérée. Il y a cependant deux choses à remarquer. Le prélat dit qu’il n’a
été rendu que depuis quelques mois dans la capitale de
ce royaume, et qu’il avoit pris la résolution de travailler à connoître de plus en plus son troupeau ; de pourvoir à ses besoins spirituels ; de le consoler par des visites
pastorales, et de défendre la cause de Dieu des attaques
de la philosophie antichrétienne du siècle, et de le prémunir plus que jamais contre les principes pernicieux
que l’esprit d’irréligion s’efforce d’inspirer dans un
nombre infini de mauvais livres (voudroit-il parler du
Dictionnaire encyclopédique) ; que le Seigneur ne lui a pas laissé la liberté et les moyens d’exécuter ses projets. 


Cela n’annonceroit-il pas qu’un prélat qui, avec
de pareilles dispositions, est exilé par le prince, l’est
injustement. 


Il finit par un passage de saint Bernard au pape
Eugène troisième, que son héritage est dans la croix
de Jésus-Christ, et dans la multitude des travaux
qu’il soutenoit pour sa gloire ; que saint Paul disoit : 
c’est à quoi nous sommes destinés. 1re aux Thessaliens, chapitre III, verset 3. Le prélat demande à Dieu le même zèle du grand apôtre, pour dire avec lui : Nous sommes comblés de joie dans toutes nos tribulations. 


N’est-ce pas encore annoncer qu’il est persécuté pour
la vérité de la religion ? Le public, en général, n’en sera pas plus ému en sa faveur ; mais il dit qu’il se trouve encore un grand nombre d’âmes vertueuses dans cette
grande ville ; il entend celles qui pensent comme lui. 


On peut être étonné que sans nécessité on permette
de rendre publique cette lettre, qui, sans rompre le silence sur les matières du temps, semble toujours reprocher au souverain et au ministère la peine d’un exil à cent cinquante lieues, prononcée contre un archevêque
de Paris. 


Du même jour vendredi 3 février. Il y a eu en Sorbonne assemblée de la Faculté de théologie, en vertu
d’une lettre de cachet. Cette lettre porte que le Roi avoit suspendu les assemblées de la Faculté, pour n’être pas obligé d’user de violence à l’égard des esprits mutins
qui n’auroient pas été disposés à obéir à la loi du silence ; qu’il a bien voulu leur donner le temps de réfléchir, qu’il leur ordonne d’éviter que dans les thèses de licence, ni dans aucuns autres actes, il soit parlé des
matières et questions contestées ; ce qui veut dire apparemment de la bulle Unigenitus, du jansénisme, et toutes questions y ayant rapport. 


Il y a eu trois avis : l’un de demander au Roi un délai
pour délibérer et prendre un parti, attendu l’importance de cette affaire. On a rejeté cet avis comme ne décidant rien, et ne tendant qu’à traîner les choses en longueur. 


Le second a été d’obéir, en marquant que c’est par violence et contre la conscience. On a rejeté encore
cet avis, attendu que dans le fait il n’y avoit pas de violence. 


Enfin, il a été délibéré de bonne volonté, et à la pluralité de plus des deux tiers des docteurs, que le silence que le Roi demandoit et sembloit ordonner, ne pouvoit pas être exécuté par la Faculté, en conscience, et ils ont motivé cette délibération sur le serment que tous les docteurs prêtent à leur réception, entre les mains du
chancelier de l’Université, dans l’église de Notre-Dame, 
sur l’autel des martyrs[1], qui est la chapelle de saint Denis, à côté de la grille du chœur, de soutenir et de défendre la religion catholique, apostolique et romaine, usque ad effusionem sanguinis, jusqu’à répandre son sang. 


Et la conclusion a été de représenter au Roi l’impossibilité qu’il y avoit d’exécuter le silence prescrit, sur la raison de ce serment. 


En sorte que les choses vont rester dans l’inaction où
elles sont depuis longtemps, et il faut observer qu’il y
a trois licences qui attendent pour soutenir les thèses. 


On ne sait pas qu’elles seront les suites de cette délibération, dont les ministres ne seront pas bien contents ; cela fait voir combien il est dangereux, en fait de disputes de religion, de varier, ainsi que l’on fait depuis plus de six ans, ce qui ne sert qu’à aigrir et qu’à animer de plus en plus les partis opposés. 


Du vendredi 10 février. Il y a eu assemblée des Chambres. On a enregistré les lettres-patentes pour les commissions des quatre présidents des Requêtes du Palais, et de M. de Murard[2], conseiller de la troisième Chambre des Enquêtes, pour président de cette Chambre, à la
place de M. Doublet de Bandeville, qui s’est démis volontairement. Ce M. de Murard est un homme d’esprit, 
conseil de M. le prince de Conti, et par conséquent, présumé janséniste et parlementaire. Il semble que le ministère ait affecté de choisir pour commissaires présidents des gens très-vifs : M. Boutin, doyen de la première Chambre des Requêtes et président commis, est un bon janséniste décidé ; M. Lemoine, conseiller des Enquêtes, président commis à la seconde Chambre, est encore très-vif sur les prétentions du Parlement. On ne conçoit pas trop cette politique secrète qui doit avoir néanmoins son but. 


On prétend que ces commissions sont amovibles, et
qu’il y a dans les lettres la clause : tant qu’il nous plaira. Si cela est ainsi, le ministère compte apparemment contenir ces esprits turbulents ; mais il y a encore d’autres opérations à faire pour en venir là, supposé qu’il y ait un projet suivi à cet égard dans le gouvernement. 


Dans cette assemblée, on n’a fait autre chose que de
présenter une lettre d’un Parlement, on croit d’Aix, de
félicitation au Parlement de Paris, pour la réunion de
ses membres, à laquelle on fera réponse. 


On n’est plus à présent si affecté des nouvelles du
Palais, d’autant que le Parlement paroît ne se plus mêler de rien, et que le Roi agit de son mouvement, et qu’on
y juge beaucoup d’affaires, tant aux Audiences qu’aux
Chambres, ce qui intéresse essentiellement les gens du
Palais et le public. 


Du lundi 13 février. MM. Boutin et de Reus (conseillers des Enquêtes) ont pris séance de présidents à la première Chambre des Requêtes, et MM. Lemoine, conseiller des Enquêtes et Hocquart[3], conseiller des Requêtes, de présidents en la seconde Chambre. 


Par lettre de cachet, le Roi a exilé, ces jours-ci, le
sieur Lelarge, docteur de Sorbonne et doyen de la Faculté de théologie, à plus de cent lieues de Paris, dit-on ; 
c’est lui qui, à la dernière assemblée de la Faculté, a
ouvert l’avis sur l’impossibilité qu’il y auroit d’obéir au Roi, pour le silence général. Il étoit ancien supérieur
du séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. 


M. de Jarente[4], évêque de Digne, et à présent d’Orléans, ayant la feuille des bénéfices, a mandé ces jours-ci, douze docteurs de Sorbonne, de la part du Roi, pour se rendre chez lui ; ces douze docteurs sont ceux qui sont à la tête de maisons où il y a de jeunes ecclésiastiques, comme M. l’abbé Couturier[5], supérieur du séminaire de Saint-Sulpice, M. Fouchet, principal du collège de Navarre, et autres. Il leur a parlé à chacun en particulier, pour leur faire une leçon. Il leur a dit que le Roi avoit été fort surpris et très-indigné de leur désobéissance, et de leur résistance à se conformer à ses intentions pour procurer la paix dans son royaume, qui ne pouvoit se faire que par un silence général. Il leur a dit que le Roi respectoit la constitution Unigenitus ; que lui-même étoit
aussi constitutionnaire qu’eux, mais néanmoins qu’il falloit obéir au Roi et se dispenser d’en parler, et d’en
faire mention dans les thèses ni dans les leçons. Il y a
apparence qu’il a tenu les mêmes discours à chacun en
particulier. On ne sait point ce que chacun a répondu, 
mais je sais que le principal de Navarre, après lui avoir
marqué tout le respect pour les ordres du Roi, lui a dit
que de pareils ordres, pris à la lettre, étoient inconséquents, et qu’en conscience ils ne pouvoient pas les exécuter ; que dans la Faculté de théologie il n’y avoit aucune dispute, au sujet de la bulle Unigenitus, que tout étoit d’accord sur ce point, ce qui remplissoit
l’objet de la déclaration du silence ; mais que, depuis
nombre d’années, il étoit d’usage et de plus en conformité des ordres du Roi, de poser dans certaines thèses, que la constitution Unigenitus est une décision dogmatique de l’Église, à laquelle on doit une soumission de cœur et d’esprit, et qu’il n’étoit pas possible à présent de retrancher cette proposition des thèses. Il s’agit de savoir ce qui se passera à l’assemblée du prima mensis, au mois de mars. 


M. le comte de Saint-Florentin a mandé, le 20 de ce
mois, à son audience au Louvre, le sieur Lefébure, professeur de théologie, et un autre docteur qui avoient
été d’avis, à la dernière assemblée, de demander au Roi
un délai pour prendre un parti sur une affaire aussi importante. Il les a très-bien reçus, et leur a dit que le
Roi pourroit leur permettre encore de s’assembler, mais
qu’il comptoit sur leur obéissance à ses ordres pour le
silence, c’est-à-dire pour ne plus mettre cette proposition dans les thèses, afin qu’il ne fût plus question de la constitution Unigenitus, et qu’ils avoient eu tout le temps suffisant pour s’y déterminer. 


M. le maréchal de Richelieu est arrivé de l’armée à Paris, dimanche 20. Il a laissé le commandement à M. de Villemeur, lieutenant général. Le bruit est général, à
Paris, qu’il s’est fort enrichi par les contributions excessives qu’il a tirées dans le pays de Hanovre[6] ; qu’il a payé pour un million cent dix mille livres de dettes. Si cela étoit bien justifié, le prince devroit punir pour donner l’exemple aux généraux. M. le comte de Clermont, prince, après avoir fait quelque tour chez des princes d’Allemagne, est arrivé en Hanovre prendre le commandement des troupes. 


M. le prince de Soubise est aussi arrivé à Paris vers
le 22. Le Roi étoit à Choisy et madame la marquise de
Pompadour à Champs[7], où le prince de Soubise s’est
rendu, et le Roi y est venu, l’a reçu à l’ordinaire. Il doit partir incessamment pour la Bohême, commander un
corps de vingt-cinq mille hommes, avec le maréchal de
Dawn, général de la reine de Hongrie. 


Tous les préparatifs se font pour la campagne prochaine, de la part de la reine de Hongrie, de la France, 
des Russes qui sont dans les États du roi de Prusse, et
des Suédois. Le roi de Prusse fait aussi les siens, et
sûrement aussi bien que les autres, quoiqu’il n’ait pas
autant de troupes. 


Le crédit de madame la marquise de Pompadour est, 
dit-on, au plus haut point ; les ministres, dit-on, vont
lui rendre compte de tout avant qu’il en soit question
au Conseil[8]. Elle se mêle du militaire et de toutes les affaires d’État. Elle a beaucoup d’esprit, à la vérité ; 
mais n’est-ce pas trop entreprendre ? On se fait, sans
pouvoir le parer, bien des ennemis, et des gens de conséquence, dans une Cour aussi nombreuse que celle-ci. 
Les jansénistes, qui forment une grande partie du public, 
n’en disent point de mal ; ils comptent lui avoir l’obligation, et à l’abbé comte de Bernis, de tous les avantages que le Parlement a eus depuis un temps et sur tout le clergé. Mais cela durera-t-il toujours ?[8] 


On dit, comme chose sûre, à Versailles et à Paris, que
le Roi a désigné, pour gouverneur de M. le duc de Bourgogne, M. de La Vauguyon, lieutenant général des armées du Roi et cordon bleu, qui a été menin de M. le Dauphin, et qui a épousé la fille de M. le duc de Béthune, et petite-fille de M. le duc de Charost, qui a été gouverneur du Roi. C’est un homme de haute naissance, Quélen en son nom, originaire de Bretagne, et allié de toutes les puissances. On parloit aussi de M. le duc de Nivernois, qui a été ambassadeur à Rome et qui est un seigneur de beaucoup d’esprit. Le public le préféroit et le souhaitoit fort, d’autant que M. le comte de La Vauguyon est un homme fort dévot et tout à fait, dit-on, dévoué aux jésuites, par conséquent proscrit des jansénistes, ce qui suffit pour que le public n’en parle pas avantageusement ; mais c’est un homme fin et d’esprit. On dit que M. le Dauphin l’a demandé avec instance au Roi, et que le courrier est parti pour lui porter cette nouvelle à l’armée de Hanovre où il est. 


On dit aussi que le Roi a nommé, pour précepteur de
M. le duc de Bourgogne, M. l’évêque de Limoges Coetlosquet, en son nom, de Bretagne. C’est, dit-on, un
prélat fort sage et fort prudent. Le Roi l’a mandé, et il
est à la Cour. On n’est pas encore si certain du sous-gouverneur et du sous-précepteur. 


Du mercredi 22 février, il y a eu au Parlement assemblée des Chambres ; on a reçu les six présidents des Requêtes du Palais supprimés, et M. Doublet de Bandeville, président de la troisième des Enquêtes, qui s’est
démis, présidents honoraires au Parlement, et ils ont
pris séance en la Grand’Chambre. Il a été question de
faire une lettre de compliment, de la part du Parlement
de Paris au Parlement de Bretagne, sur le rappel de
deux de ses conseillers qui avoient été exilés. 


Il n’a point été question des suites de la dénonciation
faite dans une assemblée d’un mandement de M. de Condorcet, évêque d’Auxerre, pour une confrérie du Sacré
Cœur de Jésus, et d’un sermon d’un de ses grands vicaires, parce que le ministère est après M. de Condorcet, 
pour l’obliger, par promesses et par menaces, à se
démettre de son évêché d’Auxerre, comme ont fait les
évêques d’Orléans et de Troyes ; apparemment qu’il est
plus ferme que les autres. Il est singulier d’obliger par
menaces des évêques à se démettre de leurs évêchés. 
On ne trouvera cela établi ni dans les canons, ni dans
les lois fondamentales du royaume ; mais seulement de
leur faire faire leur procès, dans les formes canoniques, 
par un concile provincial, en cas que leur conduite et
leur doctrine ne soient pas orthodoxes. Cependant on
ne voit pas que le Parlement s’empresse de réclamer
l’exécution des canons et des prétendues lois fondamentales du royaume, parce qu’il s’agit de chasser des évêques plus contraires que d’autres au jansénisme. À présent, le Parlement se tient tranquille et ne se mêle plus en rien de ces affaires-là ; c’est le Roi qui prend tout sur son compte pour les affaires de l’Église, et qui fait toutes les opérations avec le ministère pour maintenir la paix dans le royaume. Il y a apparence que le parti janséniste ne remuera pas, tant que le clergé aura du dessous, et il est fort heureux pour les peuples que le clergé soit soumis, et qu’il ne soit pas aussi remuant et aussi entreprenant que le parti contraire, sur les violences qu’on fait à ces évêques et sur l’exil de M. l’archevêque de Paris. 


On ne parle non plus de l’archevêque de Paris que
s’il n’y en avoit jamais eu. On ne parle pas non plus des
Hospitalières du faubourg Saint-Marcel, qui sont toujours interdites. Comme M. l’archevêque de Paris s’est
réservé cette affaire, ses grands vicaires ne peuvent rien, et on ne peut rien exiger d’eux. Il y a quelque apparence que M. l’archevêque ne lèvera pas aisément cette interdiction. Il n’est pas non plus question d’en faire prononcer l’abus au Parlement. 


Du 26 février, M. de Voyer de Paulmy d’Argenson[9], 
neveu du ci-devant ministre, s’est démis de sa charge de
secrétaire d’État au département de la guerre. Le Roi a
donné le détail des affaires de la guerre à M. le maréchal de Belle-Isle, homme très-habile, mais qui a
soixante-seize ans, et qui étoit déjà ministre d’État. On
dit que cette charge de secrétaire d’État demeurera
vacante, attendu qu’il ne convient pas à un maréchal
de France d’être secrétaire d’État. 
 


	↑ Saint Denis, Rustique et Éleuthère, les deux compagnons du saint. 

	↑ Bonne famille de Lyon. (Note de Barbier d’Increville.) 

	↑ M. Hocquart, bon magistrat. Je crois les Hocquart originaires de Sainte-Menehould, où l’un était procureur du roi il y a assez longtemps.(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Lorsqu’en 1501, Louis XII créa le Parlement d’Aix, un des conseillers était M. de Jarente. (Idem.)
 

	↑ M. Couturier est mort le 31 mars 1770.(Idem.)


	↑ Ce bruit n’était que trop fondé. Le maréchal avait été surnommé par les soldats le bon père la Maraude. Ce fut avec le fruit de ses exactions qu’il fit bâtir à Paris l’élégante demeure à laquelle le public donna ironiquement
le nom de pavillon de Hanovre. 

	↑ Champs-sur-Marne, canton de Lagny. 

	↑ Ce que dit ici Barbier, au sujet du crédit et de l’influence de madame de Pompadour, est confirmé de tous points par tous les témoignages contemporains. Voltaire fut un des courtisans les plus empressés de la marquise, et sa royauté littéraire s’abaissa souvent devant cette royauté de boudoir. Voici, d’après la table de l’excellente édition Renouard, à laquelle nous renvoyons, 
l’indication de tous les passages où le philosophe de Ferney parle de la sultane de Crécy. 



Madame de Pompadour. Son origine, son élévation, pressentiment qu’elle avait eu de sa fortune, t.  LXIV, p.  217 et suivantes. — Joue la comédie aux petits appartements ; vers qui lui sont adressés à ce sujet, t.  xii, p.  318. 
 — Autres sur sa beauté, t. xi, p.  173. — Autres à cette dame dessinant une tête, p.  326. — Autres après une maladie, ibid. — Autres à sa toilette le lendemain d’une représentation d’Alzire, au théâtre des petits appartements, où elle avait joué le principal rôle, p.  327. — Renvoyée de la Cour à l’époque de l’attentat de Damiens, y revient bientôt et fait exiler Machault et le comte d’Argenson, t.  xxiii, p.  341, 313. — Fait faire à Voltaire la Princesse de Navarre, et lui obtient la protection de la Cour, t.  LXIV, p.  56. — Oublie bientôt leurs anciennes liaisons, et ne lui pardonne pas de n’avoir pas souffert avec assez de patience les préférences accordées à Crébillon, p.  64. — Voulut un instant prendre le masque de la dévotion et avait imaginé de faire de Voltaire un des acteurs de cette comédie. p.  85. — Vers satiriques contre elle, intercalés dans une édition de la Pucelle par les ennemis de l’auteur, t.  ix, p.  47. — Voltaire lui dédie Tancrède, t.  v, p.  99, t.  LXIV, p.  98. 



Lettres en vers et en prose qui lui sont adressées, de 1748 à 1750, t.  XLVIII, p.  175, 177, 290. — Son portrait envoyé à Voltaire, t.  li, p.  246. — Sa mort et regrets exprimés sur sa perte, t.  lxii, p.  287, t.  lii, p.  341, 343, 356. — Était philosophe, p.  354, 364. — Aimait à rendre service, p.  438. — Ses Lettres prétendues, ouvrage pseudonyme ; à qui elles sont attribuées et sentiment de Voltaire sur cet ouvrage, t.  LVI, p.  91, 92, 94. 

Puisque nous en sommes aux indications bibliographiques, nous ajouterons ici, pour le profit et l’agrément de nos lecteurs, au sujet des personnages mentionnés par Barbier, quelques renvois à l’un des livres les plus remarquables de notre temps, les Causeries du lundi, par M. Sainte-Beuve. Rien de plus piquant et de plus élevé à la fois que les appréciations de cet esprit si merveilleusement doué, sur les hommes et les choses du dix-huitième siècle. Voir : Causeries du lundi ; madame de Pompadour ; mémoires de madame du Hausset, sa femme de chambre, t.  ii, p.  380. — Sur Mirabeau : Ibid., t.  iv, 1753, p.  1 et suiv. — Sur Bernis : De l’état de la France sous Louis XV, ibid., t.  viii, 1855, p.  1 et suiv. — On trouvera à la page 23
une très-piquante appréciation de la politique de Bernis. — Sur le président Hénault : Ses Mémoires, écrits par lui-même, recueillis et mis en ordre par son arrière-neveu, M. de Vigan. — Causeries du lundi, tome complémentaire, 1856, p.  180. 

	↑ Fils du marquis et neveu du comte, disgracié en février 1757. MM. de Voyer sont de bons gentilshommes de la Lorraine. 
(Note de Barbier d’Increville.) 







 Mars.

Lettre de cachet adressée à la Sorbonne. — Service funèbre du curé de Saint-Médard. — Le Parlement contraint quatre de ses membres à se retirer. — La petite maison de M. Titon. — M. de Corberon fait réparation authentique au Parlement. — Spéculation sur le remboursement des charges. — On reçoit de mauvaises nouvelles de l’armée. — Le Parlement condamne au feu une apologie du père Busembaum. — Nominations de maréchaux de France. — La flotte de Brest ; état florissant de notre marine. — Le Roi donne des abbayes à MM. de Bernis et de Jarente. — On reçoit vingt-sept maîtres des Requêtes à la Grand Chambre. — Déclaration du Roi relative à l’hôpital général. — Minden se rend aux Hanovriens. — Le comte de Clermont fait un exemple sur les fournisseurs. — Nouvelles de Russie. — Succès des Russes contre les Prussiens. — Le Roi donne diverses abbayes.


Du mercredi 1er mars. La Faculté de théologie a tenu
en Sorbonne l’assemblée du prima mensis. Il étoit question de revoir la délibération et conclusion de l’assemblée dernière. À cet effet, on a relu toutes les délibérations précédentes, au sujet des derniers ordres du Roi pour le silence, c’est-à-dire de ne point parler, dans les thèses de licence et dans les leçons, de la constitution Unigenitus, ni des matières sujettes à dispute. 


Après la lecture de la dernière conclusion sur laquelle
il falloit délibérer, M. Gervaise, syndic de la Faculté, a tiré de sa poche une lettre de cachet dont il a été fait lecture. Par cette lettre, le Roi défend à la Faculté de
théologie de délibérer et de confirmer la dernière conclusion, et lui ordonne de faire registre de ladite lettre de cachet, et de s’assembler lundi 6 de ce mois, pour aviser aux moyens de rétablir la licence. Sur quoi on a enregistré ladite lettre et l’assemblée a fini. L’on verra comment s’y prendra la Faculté, dans cette assemblée
ordonnée par le Roi pour lundi. Ces arrangements ne
sont pas aisés, surtout de la façon dont pensent la plus
grande partie des docteurs. 


Du même jour 1er mars. On a vu les disputes qu’il y a
eues entre les marguilliers de Saint-Médard et le curé, qui est un religieux de Sainte-Geneviève, curé depuis 1742, par rapport à un service que les marguilliers vouloient faire faire pour les précédents curés, au nombre de quatre, que le curé refusoit sous prétexte qu’ils étoient morts jansénistes. Le Parlement a poursuivi le curé qui a été obligé de s’absenter, et qui n’est revenu qu’à la faveur des dernières déclarations du Roi. Les marguilliers ont profité des dernières circonstances pour s’adresser aux ministres, pour l’exécution de ce service ; on dit que le Roi a ordonné au curé de le faire à peine de prison. Quoi qu’il en soit, ce mercredi 1er mars, le service en question a été célébré par le curé de l’église de Saint-Médard, pour le repos de l’âme des quatre derniers curés, et de plus, il y a eu des billets imprimés de la part du curé et des marguilliers de Saint-Médard, d’invitation, que l’on a envoyés au Parlement en paquet, à toutes les buvettes des Chambres, pour chacun de messieurs. Ces marguilliers, qui ont conservé l’esprit janséniste, depuis tout ce qui s’est passé à Saint-Médard, au tombeau du diacre Pâris, ont fait les choses en règles. 


À l’égard de l’intérieur du Parlement, ces messieurs
ont obligé l’abbé Moreau[1], l’abbé Richard, l’abbé d’Estrabonne et M. Gaudion, conseillers, de se retirer de la compagnie, pour ce qu’ils ont fait, pendant la durée des
démissions, contre le vœu général. On veut faire retirer
aussi M. Titon, conseiller de Grand’Chambre, non pas
pour être resté, mais pour sa conduite personnelle. Depuis que cet homme a abandonné le parti janséniste, 
dont il étoit autrefois un des principaux chefs, et dont il a tiré bien de l’argent pour payer ses dettes, il vit dans une petite maison, sur le rempart, dans une débauche
publique avec des filles, qui sont tous les jours à sa table, ce qui ne convient pas à un magistrat. 


M. le président de Corberon, qui a été assez maltraité
dans une petite assemblée pendant les démissions, pour
une lettre qu’il avoit écrite au chancelier, étoit aussi du nombre des exclus ; mais il a fait une réparation authentique à la compagnie, laquelle même est insérée dans les registres du Parlement, au moyen de quoi il préside à la première des Enquêtes. On trouve qu’il faut bien avoir
envie de présider pour laisser un pareil monument ; 
d’autant que sa charge étant dans le cas de la suppression, il pouvoit donner sa démission et recevoir son remboursement. 


Mais ce n’est pas tout ; le Roi a supprimé soixante-quatre conseillers au Parlement, indépendamment des charges vacantes, depuis quatre ou cinq ans, par mort. Il y a beaucoup de messieurs qui cherchent à vendre, et
nombre de jeunes gens qui cherchent à se mettre en
charge. L’arrangement est difficile. Il y en a qui ont les
charges de leur père, de leur oncle ou frère, lesquelles
sont supprimées de droit, mais qu’ils voudroient conserver, parce que le Roi ne les rembourse que sur le
pied de quarante mille livres, et qu’en en achetant
d’autres elles sont fixées à cinquante mille livres. D’un
autre côté, ceux qui ne sont pas dans le cas de la suppression et qui veulent se retirer, donneroient volontiers leur démission ; mais ils voudroient être remboursés par le Roi, sur le pied de cinquante mille livres, attendu que ce seroit démission volontaire, et qu’ils la vendroient cinquante mille livres. Il faut outre cela que le ministère soit en état de rembourser, et on a besoin
d’argent. Cela ne sera pas facile à se démêler. 


Il est dit dans la Gazette de France, du 4 de ce mois de mars, que M. le marquis de Paulmy ayant obtenu du
Roi la permission de se démettre de la charge de secrétaire d’État au département de la guerre, Sa Majesté a nommé le maréchal de Belle-Isle pour le remplacer. Il
est clair, en ce cas, que M. le maréchal de Belle-Isle est ministre et secrétaire d’État de la guerre, qu’il a la
même charge et qu’il aura la signature en cette qualité, 
quoique maréchal de France et duc et pair. Il n’aura
pas apparemment le département des provinces, ainsi
que M. le marquis de Puysieux, lieutenant général des
armées, n’avoit pas voulu s’en charger. On dit même, 
à ce sujet, qu’en nommant M. le maréchal de Belle-Isle, le système de la Cour est d’exclure dorénavant les
gens de robe de cette place de secrétaire d’État pour la
guerre. 


Du lundi 6 mars, l’assemblée de la Faculté de théologie, qui avoit été ordonnée, n’a pas eu lieu. Le dimanche
matin, M. Gervaise, syndic de ladite Faculté, a reçu une lettre de cachet qui défend de s’assembler jusqu’à
nouvel ordre. 


Les nouvelles de l’armée sont mauvaises. Les troupes
du roi de Prusse avec les Hanovriens ont surpris un de
nos quartiers, et ont presque taillé en pièces ou fait prisonniers le régiment de Lorraine et un autre, de façon
que l’on croit que l’armée commandée par M. le comte
de Clermont, prince, prend le parti de se retirer sur les
derrières, d’autant que nous avons beaucoup de malades
dans les hôpitaux et qu’il a trouvé fort peu de discipline dans les troupes. Cette nouvelle afflige les bons
citoyens, qui voient que nous sommes moins avancés
qu’au commencement de l’année dernière, après avoir perdu bien du monde et dépensé beaucoup d’argent. 
Le roi de Prusse fait bien voir ce dont il est capable. 
Notre armée est retirée à présent à Hamelen, quartier
général, et à Osnabrück. 


Du vendredi 10 mars, assemblée des Chambres. 


La Cour a enregistré un édit portant création de vingt
charges de payeurs de rentes, sur le pied de cent
soixante-quinze mille livres, et vingt charges de contrôleurs de rentes, sur le pied de quarante-cinq mille livres, à l’occasion des six millions de rentes viagères nouvelles créées à la fin de 1757. Comme il est dit que les nouveaux payeurs et contrôleurs jouiront du droit d’hérédité, et de tous les autres droits et privilèges des anciens payeurs établis par différents édits, déclarations et arrêts du Conseil, la Cour a ajouté dans l’enregistrement : « Sans que l’énonciation d’aucuns édits qui n’auroient été registrés en la Cour, et l’arrêt du Conseil qui n’auroient été revêtus de lettres-patentes, pareillement registrées en la Cour, puissent être tirés à conséquence ni suppléer au défaut dudit enregistrement, 
suivant l’arrêt de ce jour fait en Parlement. » Une
déclaration pour la suppression présente et le remboursement de soixante offices de conseillers laïques et de quatre de conseillers clercs, vacants par mort ou par démissions données depuis la rentrée du Parlement, 
avec la liste des noms desdits conseillers[2]. Il paroît y
avoir[3]… démissions volontaires. 


Une autre déclaration pour le règlement et la distribution des procès et instances pendants dans les quatre
ou cinquième Chambres des Enquêtes, lors de la suppression d’icelles, soit par attribution ou autrement. 


Du même jour 10 mars, arrêt de la Cour, toutes les Chambres assemblées, qui a condamné à être brûlée par
la main du bourreau[4] une lettre imprimée en deux colonnes, françoise et italienne, sur le supplément, au
nombre quarante-un, du Messager de Modène, ou Apologie de la théologie morale des Pères Busembaum et Lacroix, jésuites, contre les arrêts des Parlements
qui ont condamné cet ouvrage, comme renouvellant
des propositions fausses, scandaleuses, détestables et
contraires aux lois divines et humaines, tendantes, par une justification scandaleuse, à la subversion des États, 
à ébranler la fidélité inviolable des peuples et capable
d’induire des sujets à attenter sur la personne sacrée
des souverains. Fait défense, etc., ordonne qu’il sera
informé contre les imprimeurs et colporteurs de ladite
lettre. 


Cette lettre, quoique dite imprimée à Cosmopolis, 
contenant trente-huit pages in-douze, et datée du 28 octobre 1757, est présumée imprimée à Paris. Apparemment qu’il y a quelque chose dans le Messager de Modène, qui est une espèce de gazette, que l’on a commentée pour faire une apologie. Il n’y a pas apparence
qu’une pareille lettre vienne de la part des jésuites ; 
mais la politique est fine de la part de leurs ennemis
de renouveler dans l’esprit du public ces propositions
du livre des pères Busembaum et Lacroix, jésuites, et de
donner lieu à de nouveaux arrêts de condamnations, 
pour effacer insensiblement les impressions qu’a pu
donner le procès imprimé de Damiens sur l’assassinat
du Roi. 


Cette lettre n’a été brûlée que vendredi 17 mars, quoi. 
que l’arrêt fût du 10.[4] 


Il faut aussi observer qu’on ne voit que par cet arrêt
que les Chambres étoient assemblées le 10 mars ; car, 
dans les enregistrements des trois édits et déclarations, 
il est dit simplement : « Fait en Parlement, le 10 mars, » 
sans qu’il y ait : « les Chambres assemblées. » On ne
sait point la raison de cette différence. 


Du 16 mars, le Roi a tenu le sceau pour la vingt-cinquième fois. 


Le Roi a nommé M. le marquis de Bercheny[5], lieutenant général, et M. le comte de Conflans, vice-amiral, 
maréchaux de France. Il n’y en avoit point eu dans la
marine depuis M. le maréchal de Tourville. 


M. le comte de Conflans[6] va commander la flotte de
Brest, composée de vingt-huit vaisseaux de ligne, dont
le moindre est de soixante-quatre canons, et sont, dit-on, des vaisseaux magnifiques. La marine a été tellement rétablie qu’un marin, revenant de Brest, m’a dit qu’il y avoit vingt vaisseaux de ligne dont on ne pouvoit
faire usage, faute de matelots, dont nous avons fait une
perte considérable par les prises en Amérique et par la
peste qui a été à Brest. 


Le Roi a donné l’abbaye de Trois-Fontaines, qu’avoit
le cardinal de Tencin, diocèse de Châlons-sur-Marne, 
qui est de plus de cinquante mille livres de rente, à
M. l’abbé comte de Bernis, ministre des affaires étrangères, et à M. l’abbé de Jarente, neveu de l’évêque d’Orléans, qui a la feuille, l’abbaye d’Aisnay, diocèse de Lyon, qu’avoit aussi le cardinal de Tencin, qui est de quarante mille livres de rente. 


Du vendredi 17 mars, assemblée du Parlement. 


On a reçu à la Grand’Chambre vingt-sept maîtres des
Requêtes, qui ne peuvent y avoir séance qu’après avoir
été reçus au Parlement. La Cour n’avoit pas voulu en
recevoir depuis la Chambre royale, où les maîtres des
Requêtes étoient employés, sous prétexte qu’il falloit
avoir été dix ans officier dans une Cour souveraine pour
être maître des Requêtes, et que les dispenses qu’ils
avoient obtenues à cet égard étoient contre les règles. 
Bref, on leur avoit fait des difficultés pour les punir de
s’être prêtés à la création de la Chambre royale. 


On a enregistré, à ce que l’on dit, quelques édits qui
n’ont point encore été rendus publics. 


Plus une déclaration du 15 mars, par rapport à l’administration de l’hôpital. Le Roi y déclare qu’il n’a jamais eu l’intention que de suspendre pour un temps
l’exécution de l’article 66 de l’édit du mois d’avril 1656, et qu’il juge à propos de rétablir les choses à cet égard dans le même état où elles étoient avant l’arrêt du Conseil du 20 novembre 1751, et les lettres-patentes du
28 janvier 1752. À ces causes, Sa Majesté a révoqué
l’arrêt du Conseil et lesdites lettres-patentes. En conséquence, ordonne que l’article 66 de l’édit de 1656 soit exécuté dans tout son contenu comme auparavant ; que les directeurs nommés par Sa Majesté ou qui auroient
été choisis aux bureaux dudit hôpital général et qui
n’avoient pas prêté serment en la Grand’Chambre du
Parlement, soient admis sans difficulté à prêter ledit
serment, conformément à l’article 73 de l’édit de 1656, 
et qu’en tout on se règle et gouverne à l’avenir, pour
tout ce qui concerne ladite administration, comme avant
l’année 1749. 


Par l’arrêt du Conseil du 20 novembre 1751, le Roi
évoquoit l’affaire de l’hôpital général, sur sa déclaration du 24 mars précédent, que le Parlement avoit changée et modifiée à chaque article, lors de l’enregistrement d’icelle. Le Roi, le 21 novembre, s’est fait remettre les minutes des délibérations, au sujet de l’hôpital général, et les a mises dans sa poche, et Sa Majesté a fait défenses au Parlement de s’assembler et de délibérer, ni de lui faire aucunes remontrances, au sujet de cette affaire de l’hôpital général. Sur quoi le Parlement a cessé ses fonctions ; lesquelles il a repris en vertu de lettres-patentes de jussion du 29 novembre que le Parlement a enregistrées ; mais sans approuver l’arrêt du Conseil du 20 novembre, et ce qui s’en étoit ensuivi. Par les lettres-patentes du 28 janvier 1752, enregistrées au Grand-Conseil, le Roi a attribué audit Grand-Conseil la connoissance de toutes les affaires qui regardent l’administration de l’hôpital général dont le Parlement a été dépouillé. 


Voilà ce que le Roi a révoqué par cette nouvelle déclaration ; mais quoiqu’elle rétablisse le Parlement dans tous ses anciens droits et usages pour l’administration de l’hôpital général, le Parlement, toujours attentif à la conservation de ses prétentions, a ajouté dans l’enregistrement de cette nouvelle déclaration Sans que l’énonciation desdits arrêts du Conseil et lettres-patentes puisse être tirée à conséquence ; attendu que la Cour n’a reconnu ni approuvé cesdits arrêts du Conseil et lettres-patentes. 


Du 25 mars. Gazette de France. M. le comte de Clermont, prince, a fait passer le Veser à l’armée et la ramène à Paderborn. 


Un détachement a rendu la ville de Minden aux Hanovriens. On dit que près de quatre mille hommes de nos troupes ont été faits prisonniers. Par la capitulation nous perdons du monde en détail. 


M. le comte de Clermont a fait un exemple par rapport aux entrepreneurs des fourrages qui, depuis longtemps dans nos troupes, s’enrichissent par des friponneries de toute espèce, ainsi que tous les autres munitionnaires et régisseurs des fournitures pour les troupes. Un garde-magasin ou son commis a été condamné à être mis au carcan à la tête du camp, les jeudi et dimanche, pendant un très-long temps ; et le sieur Millin de Grandmaison, régisseur général, créature de M. le comte d’Argenson, ci-devant ministre, s’est enfui en Hollande ou en Prusse. C’est le bruit de Paris, mais on ne sait pas bien encore les détails. En tous cas, cet exemple étoit bien nécessaire pour remettre un peu l’ordre dans toutes les entreprises des fournitures et des hôpitaux, dont les abus étoient souvent de concert avec les officiers généraux, et il falloit un prince du sang pour mettre cet ordre. 


M. de Bestuchef, chancelier et premier ministre de
Russie, a été arrêté par l’ordre de l’impératrice de Russie. (Gazette de France.) Le comte d’Apraxin, général des troupes russes, qui commandoit l’année dernière et qui avoit fait retirer ses troupes après avoir battu les Prussiens, a été arrêté cet hiver et interrogé. On dit qu’il s’est justifié par un ordre par écrit du chancelier Bestuchef. C’est apparemment à cette occasion que ce ministre a été arrêté et dépouillé de tous ses emplois tout nouvellement. On ne concevoit rien, la campagne dernière, à la retraite du général Apraxin, qui étoit en état de poursuivre vivement le roi de Prusse. Cette trahison a mis ce prince en état de porter ses forces d’un autre côté ; 
sans cela il n’y auroit peut-être point eu la bataille de
Rosback contre le prince de Soubise, et le roi de Prusse
n’auroit pas pris Breslau, en Silésie, sur la reine de
Hongrie, et l’on auroit à présent la paix. C’est le fruit
de quelque intelligence avec l’Angleterre. 


Le chancelier Bestuchef est frère de M. Bestuchef, 
ambassadeur de Russie en France, actuellement à Paris. 
On verra s’il restera dans cet emploi. 


Depuis cet hiver, le nouveau général des troupes russes s’est emparé de toute la Prusse ; il a un corps de
troupes considérable, sans celles que le général Fremer
attend tous les jours de la Russie. L’impératrice l’a
nommé gouverneur général de la Prusse. 


Le comte de Clermont va encore plus loin ; il marche
avec son armée à Vesel, dans le duché de Clèves, appartenant au roi de Prusse, et le maréchal de Broglie va
l’y joindre avec les troupes qu’il commande. De cette
façon les grandes opérations en Prusse, en Bohême, 
Saxe et Silésie, se feront par les troupes de l’impératrice de Russie et de la reine de Hongrie. 


Le Roi a tenu le sceau, le 28, pour la vingt-sixième
fois. Le Roi a fait la nomination de plusieurs abbayes. 
Sa Majesté en a donné une de dix mille livres à l’abbé
d’Héricourt, conseiller de Grand’Chambre, et une de
trois mille cinq cents à l’abbé Richard de Saint-Non, 
conseiller de la deuxième des Enquêtes. 


M. Lamoignon de Baville#1, conseiller, et ayant une
charge de président à mortier, fils de M. Lamoignon, ci-devant président, épouse mademoiselle Berryer, fille du
conseiller d’État et au Conseil des Dépêches, laquelle
sera très-riche par sa mère. 

Depuis garde des sceaux, mort en mai 1789, accablé de dettes. 
(Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Depuis évêque de Mâcon. (Note de Barbier d’Increville.) 


	↑ Cette phrase sans verbe se rapporte à la première ligne du paragraphe, et il faut suppléer à la rédaction de Barbier : la Cour a enregistré en outre une déclaration, etc. 


	↑ Ici Barbier a laissé en blanc le nombre des démissions. 

	↑ Le bourreau joue, dans le journal de Barbier, un rôle assez important pour être l’objet d’une note spéciale. Nous avons trouvé, sur ce terrible agent de la justice humaine, deux notes inédites que nous croyons devoir
insérer ici. On voit par ces notes que le bourreau n’avait point de traitement fixe, et qu’après chaque exécution il remettait une espèce de facture dont le prix était souvent débattu et sur laquelle on faisait des réductions. Il y avait alors l’exécuteur et le questionnaire, qui donnait la torture. Voici, exactement reproduites, les deux notes dont nous venons de parler : 



M. de Saint-Liébault, lieutenant général du bailliage de Pontoise, a mandé à M. de Murard, conseiller au Parlement, chef du Conseil de M. le prince de
Conti, que cinq particuliers, prévenus de crimes et détenus dans les prisons de Pontoise, ayant usé de violences contre le geôlier et même l’ayant battu, 
ont été condamnés au carcan avec écriteau, trois aux galères et deux autres au bannissement. 

L’exécution a été faite par l’exécuteur qui demeure à Mantes, pour laquelle exécution il demande une somme de 365 liv., suivant le détail qui suit : 





	Pour avoir attaché cinq hommes au carcan, à raison de 35 liv. chacun ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	175
	liv.


	Pour avoir mis les dix écriteaux à 10 liv. chacun.  ·  ·  ·  ·  · 
	50


	Pour avoir marqué trois des lettres G. A. L., à 40 liv. chacun.
	120


	Pour avoir conduit les deux bannis hors de la ville, à 10 liv. chacun.  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	120


	
	⎯⎯⎯⎯⎯


	TOTAL ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	365	liv.






Comme cette somme est exorbitante, M. de Murard prie M. le procureur général de commettre le greffier du Parlement pour taxer ce qui est dû légitimement. 

Le procureur général a répondu : 



	Accoler l’article du carcan et de la marque et
donner 30 liv. pour chacun, c’est  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	150
	liv.


	Cinq écriteaux à raison de 2 liv. chacun, c’est.
	10



	
	⎯⎯⎯⎯⎯


	
	160	liv.	pour le tout.



État des droits que le Châtelet est dans l’usage de taxer au questionnaire pour l’exécution des sentences criminelles, et qui lui sont payées au Domaine, sur les exécutoires qui lui en sont délivrés : 





	Pour la question. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	20
	liv.


	Amende honorable. 


	Pour une torche de cire jaune du poids de deux livres. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	10


	Pour deux écriteaux.  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	6


	Pour une chemise. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	4


	
	⎯⎯⎯⎯⎯


	
	20


	Effigie.


	Pour un tableau sur lequel est transcrite la sentence de condamnation, quand même il y aurait plusieurs condamnés. ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	10
	liv.


	Carcan.


	Pour deux écriteaux.  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	6
	liv.


	Pour une quenouille.  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	3


	Pour un chapeau de paille ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	9


	Fouet sous la custode.


	Pour chaque jour.  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  ·  · 
	8
	liv.





	↑ Bercheny (Ladislas-Ignace, comte de), né en Hongrie, en 1689, mort en 1778. Il fit ses premières armes dans les troupes de Hongrie, sous les ordres de son père, parent du célèbre Ragotzki. Lorsque les Hongrois furent rentrés sous l’obéissance de la cour de Vienne, il passa en France, et, après avoir assisté à la prise et à la retraite de Prague, il combattit en 1743 à Dettingen, sous le maréchal de Noailles. Elevé l’année suivante au grade de lieutenant général des armées du Roi, il fit la guerre, en 1745, sur la frontière du Rhin, et accompagna Louis XV dans les glorieuses campagnes de Flandre, de 1746 à 1748. Il fut employé dans l’armée du maréchal d’Estrées en Saxe et en Hanovre, en 1757, et reçut l’année suivante le bâton de
maréchal de France. Vatout. 

Son nom est surtout célèbre pour avoir introduit le premier des hussards dans les armées françaises ; un des régiments de cette arme porta son nom jusqu’en 1790. 
Sismondi. 


	↑ Conflans (Hubert de Brienne, comte de), né vers 1690, mort en 1777. Il entra dans la marine en 1706. Enseigne de vaisseau en 1712, il servit sur mer jusqu’en 1724. Lieutenant en 1727, capitaine de vaisseau en 1734, il
servit cette année et la suivante sous les ordres de Duguay-Trouin ; en 1740 et 1741, dans l’escadre du marquis d’Antin, et fut mis, en 1745, à la tête d’une division navale à la Martinique. Au commencement de la guerre de Sept ans, en 1756, il commanda une escadre sur l’Océan, et reçut la même année la charge de vice-amiral. Il continua de servir activement jusqu’après 1758, où le roi Louis XV le comprit dans la promotion qu’il fit de plusieurs maréchaux de France. Vatout. 







 

 Avril.

Le Roi ordonne aux bacheliers en théologie de passer leurs thèses. — Élection d’une supérieure dans la maison des Hospitalières du faubourg Saint-Marceau. — M. de Montazet est nommé archevêque de Lyon. — M. de Jarente, évêque d’Orléans, marie sa nièce. — Lettre du comte de Saint-Florentin, relative à six docteurs en théologie. — Création de rentes héréditaires. — Privilège des évêques d’Orléans pour la délivrance des prisonniers pour crimes. — La réalité du projet de Bourg-Fontaine. — Refus de sacrements. — M. de L’Écluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs. — Le Parlement le décrète d’ajournement. — Madame Hémart. — L’archevêque de Paris appelle au saint-siège d’une sentence du primat des Gaules. — Découverte d’un veau d’or à Neufchâteau, en Lorraine. — Thèses de licence en Sorbonne. — Le séminaire d’Orléans. — Mort de M. Crussol d’Amboise.


Samedi 1er avril, le syndic de la Faculté de théologie
a reçu une lettre de cachet pour faire assembler ladite
assemblée. Cette lettre porte l’ordre de dire à tous les
bacheliers, de la part du Roi, de soutenir leurs thèses
comme à l’ordinaire, et défend en même temps de délibérer sur ces ordres. L’assemblée du prima mensis s’est
tenue ; on a exécuté ce qui étoit prescrit par la lettre de cachet et l’on s’est séparé ; mais l’on doute que les bacheliers se présentent pour soutenir des thèses, crainte
d’avoir de mauvais billets après la thèse et peut-être de
ne pouvoir être placés dans les différents diocèses. Mais
voilà toujours un pas de plus que ce qui avoit été fait
jusqu’à présent. 


L’ordre du Rol porte de faire assembler tous les bacheliers, mardi 4 de ce mois, à Navarre, chez M. Gervaise, syndic royal et grand-maître de Navarre, pour
prendre les arrangements pour soutenir les thèses, et
en même temps que ceux desdits bacheliers qui n’auront point soutenu les thèses, dans deux mois, en seront
exclus pour toujours. 


Le mardi, les bacheliers se sont rendus au Collège de
Navarre. M. Gervaise leur a donné connoissance des
ordres du Roi. On ne leur demandoit pas leurs avis. Ils
sont sortis ; mais on croit, qu’en général, ils ne se pres- seront pas de soutenir des thèses, si ce n’est quelque
moine ; on verra ce que cela aura produit à l’assemblée
de la Faculté du prima mensis du mois de mai. 


Il y a longtemps que l’on parle de l’affaire des Hospitalières du faubourg Saint-Marcel. Il paroît certain que M. Maluin de Montazet, évêque d’Autun, qui en cette qualité a toute juridiction spirituelle et temporelle de l’archevêque de Lyon, pendant la vacance, a levé, en qualité de primat des Gaules, l’interdiction. Il n’y avoit point eu d’excommunication prononcée par M. l’archevêque de Paris, contre les dames Hospitalières du faubourg Saint-Marcel, de procéder à l’élection d’une supérieure ; ce qui est précédé d’une messe solennelle et
d’une communion générale. Pour leur désobéissance à
leur supérieure légitime, elles en ont interjeté appel
simple à la primatie de Lyon. En conséquence, le Roi
a nommé M. Bruté, curé de Saint-Benoît, à Paris, commissaire, pour faire exécuter la sentence ou l’ordonnance de la primatie, et ces bonnes religieuses sont actuellement en retraite pour se préparer à procéder à l’élection d’une supérieure, en présence de ce commissaire du Roi ; ce qui sera suivi d’une grand’messe et d’une communion générale de ces bonnes dames qui, enfin, sans s’être soumises à leur archevêque auront eu le dessus ; et M. l’archevêque de Paris, dans son exil, se sera réservé assez inutilement la connoissance de cette affaire. On dit que d’autres avoient refusé cette commission du Roi. 


On dit aussi que M. l’évêque de Bethléem et les trois
autres grands vicaires de M. l’archevêque de Paris, ont été chez ces religieuses leur lire une lettre d’exhortation de ce prélat ; qu’une a répondu pour les autres, qu’elles étoient soumises à toutes les décisions de l’Église, mais que, par rapport à ce qu’il étoit parlé dans la lettre de la constitution Unigenitus, elles n’avoient rien à répondre, attendu la loi du souverain et la déclaration qui ordonnoit un silence respectif sur toutes ces matières. 


Voilà un grand triomphe pour les jansénistes, et, jusqu’ici, le Parlement ne paroît pas se mêler de tout ceci ; c’est le Roi et les ministres qui font seuls toutes ces opérations. M. de Montazet a été nommé par le Roi à l’archevêché de Lyon, et l’on dit ici que sa complaisance, pour lever l’interdiction prononcée par son confrère, a été la condition de cette nomination. 


D’un autre côté, M. de Jarente, évêque d’Orléans, 
ayant la feuille des bénéfices, et qui a beaucoup de part, 
avec M. l’abbé de Bernis, à tout ce qui se fait à présent, a marié sa nièce à M. de La Reynière, fermier général, très-riche, beau-frère de M. Lamoignon de Malesherbes, fils de M. le chancelier, et il a eu une grosse abbaye pour son neveu qui étoit grand vicaire de l’évêché de Digne ; en sorte que ces messieurs tirent le bon parti de leur facilité à réduire le clergé, les évêques et autres, au point de silence et de tranquillité où on les veut astreindre. 


Il n’y a point eu de lettres de cachet, mais M. le comte de Saint-Florentin, ministre de Paris, a écrit à différents supérieurs de séminaires, de défendre et d’empêcher que tels et tels docteurs, au nombre de six, n’assistent aux assemblées de la Faculté de théologie ; entre autres, un supérieur du séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, portant défenses à eux de paroître dans les
assemblées de la Faculté de théologie. Apparemment
que ces messieurs étoient les plus vifs, et il y a de plus
une lettre de cachet qui exile à soixante lieues de Paris
un bachelier du Collège des Lombards, qui, peut-être, 
a tenu quelques discours avec d’autres bacheliers.


Ce bachelier est un Hybernois qui a été accusé d’avoir
écrit une lettre circulaire à des bacheliers, pour les engager à tenir bon. Il a nié le fait et offert d’en donner la preuve. Malgré cela, la lettre de cachet a toujours eu son exécution. Quoi qu’il en soit, l’affaire des thèses est toujours dans le même état qu’elle étoit, lorsque les bacheliers ont comparu à Navarre, devant M. Gervaise, 
syndic royal ; car à Paris, on a raconté tout cela de différente façon. Les esprits inquiets ne sont pas plus radoucis. Il s’agit de savoir comment toute cette conduite
du ministère sera regardée par la suite. Il est toujours
vrai de dire qu’on ne peut pas forcer un bachelier à soutenir une thèse de licence en Sorbonne, pouvant se faire passer licencié en droit ; mais il y a peut-être quelque bachelier qui, avant tout ceci, avoit fait des démarches pour soutenir les examens qui précèdent la thèse ; et l’on compte qu’il y aura quelques bacheliers qui en soutiendront. 


Édit du Roi enregistré au Parlement, toutes les Chambres assemblées le 18 avril, portant création de trois
millions deux cent mille livres de rentes héréditaires, 
sur les aides et gabelles, à quatre pour cent, au principal de quatre-vingts millions, payables moitié argent comptant, moitié en anciens contrats de rentes sur la ville, créés par édit de juin 1720, dont on reçoit les arrérages au denier quarante. Les nouveaux contrats seront
numérotés et remboursés en totalité par forme de loterie, tous les ans, à raison de quinze cent mille livres
que le Roi destine par an à cet effet, ainsi que le montant des rentes des contrats remboursés chaque année. 
Cet édit est avantageux, tant par l’augmentation du
revenu et l’exemption des droits de vingtième et des
deux sols pour livre du dixième, que par l’espérance du
remboursement par la loterie. De cette façon, le Roi emprunte quarante millions en deniers comptants, ce qui, 
avec toutes les sommes déjà reçues, les rentes viagères
et les loteries, charge de plus en plus l’État et fait voir que cette guerre coûte infiniment à la nation. 


Le Parlement, par son enregistrement, n’a observé
autre chose, sinon que ces nouvelles rentes ne pourront
être constituées que moitié en contrats, faits par édit de
juin 1720, et moitié en deniers comptants. 


Quoique l’argent soit fort rare, ces rentes seront
remplies, d’autant que les étrangers non naturalisés
et les communautés ecclésiastiques pourront en acquérir. 


Autre édit du Roi, de ce mois, enregistré le même
jour 18 avril, les Chambres assemblées, au sujet du privilège des évêques d’Orléans, pour la délivrance des prisonniers pour crimes. Quoique le Roi semble confirmer
par piété ce privilège, il le restreint : 1° Aux crimes commis dans l’étendue du diocèse d’Orléans ; 2° il en excepte les crimes, excès, outrages non graciables, suivant les ordonnances. L’abus de ce privilège étoit porté à l’excès par le nombre de criminels qui venoient de toutes parts et pour toutes sortes de crimes. 


Mais cet édit a déjà été publié en 1753 et enregistré
à la Chambre des Vacations établie par le Roi aux Augustins et composée de conseillers d’État et de maître
des Requêtes, le 10 novembre, pendant la translation
de la Grand’Chambre à Pontoise et l’exil du reste du
Parlement. Cet édit a été fait, dit on, par M. Joly
de Fleury père, procureur général, magistrat des plus
habiles du royaume. Indépendamment du fait du privilège, l’édit est conçu dans les vrais principes du droit
public, concernant l’autorité souveraine. Il étoit fait apparemment pour l’entrée solennelle de M. Laval-Montmorency qui étoit nommé à l’évêché d’Orléans. 


Mais comme le Parlement ne veut rien reconnoître de
toutes les lois et enregistrements faits pendant son exil
et son absence, soit par la commission de la Chambre
des Vacations, soit par la Chambre royale, et que M. de Jarente, ministre de la feuille des bénéfices et évêque
d’Orléans, n’a pas encore fait son entrée dans son diocèse, le ministère s’est trouvé apparemment obligé, pour satisfaire le Parlement, de réitérer cet édit pour lui faire enregistrer, lequel est copié mot pour mot sur l’ancien, sans qu’il en soit fait mention ; en sorte que cela peut paroître nouveau à ceux qui ne sont pas instruits de ce
qui s’est passé en 1753. 


Du vendredi 21 avril. Assemblée des Chambres. M. Joly
de Fleury, premier avocat général, a dénoncé à la Cour
un libelle anonyme, 2 volumes in-12, imprimé à Paris, 
chez la veuve Dupuy en 1755, intitulé : La réalité du projet de Bourg-Fontaine démontrée par l’exécution. 
Bourg-Fontaine est une chartreuse dans la forêt de
Villers-Coterets, où l’on suppose que six personnes s’étoient assemblées en 1621, pour former et exécuter le
projet de détruire la religion catholique, d’établir le
déisme, d’abolir toute sorte de culte et de renverser les
mystères, surtout celui de l’incarnation, non par des
voies ouvertes pour ne pas s’exposer aux punitions, mais
par des voies cachées et indirectes, comme de discréditer les sacrements de pénitence et d’eucharistie, en rendant leur pratique si difficile, par les dispositions nécessaires pour en approcher, que, par le non-usage sous ces prétextes, on en perdit peu à peu la foi ; de relever
la grâce efficace à un si haut point, qu’elle opérât
toute seule en renversant la liberté du franc arbitre ; de
publier que Jésus-Christ n’étoit point mort pour tous les
hommes, mais seulement pour les élus, ceux qu’il avoit
voulu sauver ; et de faire valoir la prédestination. 


Cette relation avoit été imprimée par ordre de la reine
Anne d’Autriche, mère de Louis XIV, morte en 1666, 
et composée par le sieur Filleau, avocat du Roi à Poitiers, qui en avoit été instruit par un des six. C’étoit l’histoire du jansénisme, que l’on a continuée jusqu’aux réflexions du père Quesnel, dans cette dernière impression de 1755. Les jansénistes ont toujours nié ce prétendu projet de Bourg-Fontaine, et M. l’avocat général, dans son réquisitoire, dit que cette fiction, présentée en 1656, a été regardée comme une calomnie, et que l’on fait reparoître cette fable sous une forme nouvelle.

 
Arrêt qui a condamné cette brochure à être brûlée par la main du bourreau, et qui a été exécuté samedi 22, 
comme contenant des principes contraires aux lois, maximes et usages du royaume, et renouvelant malicieusement des faits faux et calomnieux, en imputant un système de déisme et d’impiété à des prélats, docteurs, magistrats et autres personnes, également recommandables par leur piété, leurs lumières et leur attachement à la religion. 


Défenses d’imprimer, vendre et colporter ; mais il n’y
a rien de statué contre la veuve Dupuy, quai des Augustins, quoique cela ait été imprimé sans permission. On dit cependant qu’il y avait eu permission tacite de la
part du ministère. En 1755, on pensoit et on agissoit
différemment d’aujourd’hui. 


Quoi qu’il en soit, ne peut-on pas dire que cette dénonciation et cet arrêt, que l’on crie publiquement dans
les rues et qui est affiché, sont déplacés dans les circonstances présentes. Cette brochure, imprimée en 1755, 
étoit connue de peu de gens, et cet arrêt va donner la
curiosité de la connoître, surtout, pour connoître les
personnes de cette assemblée de Bourg-Fontaine, dont
l’arrêt fait un si grand éloge. Or les six personnes nommées dans cette relation vraie ou fausse sont : l’abbé de Hauranne de Saint-Cyran (Jean du Verger), Cornélius
Jansenius, Philippe Cospeau, évêque de Nantes ; Pierre
Camus, évêque de Bellay ; MM. Arnaud et Simon Vigor, 
conseiller au Grand-Conseil. Or, tout le monde sait que
l’abbé de Saint-Cyran, Jansénius et M. Arnaud, ont été
les fondateurs et les grands partisans du jansénisme, 
lequel, bien auparavant la constitution Unigenitus, a
été très-fort condamné. Il paroît donc déplacé de
faire un si grand éloge de ces personnages. C’est faire
gratuitement une espèce d’insulte au clergé d’aujourd’hui, et ce n’est pas le moyen de maintenir les ecclésiastiques dans l’esprit de paix qu’on veut leur prescrire. (Voyez au sujet de ces six personnes Bayle, au mot Saint-Cyran ; Morery au mot Verger et autres[1].) 


Du vendredi 21 avril. Nouvelle affaire. L’abbé de
Vulsanges, ancien docteur de Sorbonne, âgé de quatre-vingts ans, et aveugle depuis deux ans, grand janséniste, appelant, réappelant, ayant adhéré à l’évêque de
Senez, etc., s’est trouvé très-indisposé sur la paroisse
de Saint-Nicolas-des-Champs, où il demeure depuis
longtemps avec son frère, prêtre habitué de cette paroisse, interdit. Il a aussi un autre frère, qui a été
longtemps vicaire à cette paroisse, qui a été renvoyé par
M. de l’Écluse, curé, et qui est interdit, mais qui s’est retiré sur la paroisse de Saint-Leu ; tous trois francs jansénistes. 


Le malade a envoyé demander les sacrements. Le
porte-Dieu de Saint-Nicolas-des-Champs s’est excusé. 
Les deux vicaires en ont fait de même, et M. de l’Écluse, curé, et l’un des vicaires généraux de M. l’archevêque de Paris pendant son exil, a refusé. Tout cela a fait du bruit dans la paroisse. Comme l’on s’attendoit à des sommations, le curé, les vicaires, le porte-Dieu et tous les prêtres de la paroisse se sont absentés ; en sorte que les sommations ont été faites sans parler à qui que ce soit ; après quoi on s’est retiré par devers M. le procureur général. 


La nuit de vendredi au samedi, on a déménagé tous
les meubles jusqu’au vin de la cave de M. le curé et des vicaires. On dit même que deux dames de la paroisse ont prêté les mains à ce déménagement, que l’on nomme
l’une madame Hémart, femme ou veuve d’un secrétaire
du Roi, et madame Chauvelin, femme de l’intendant
des finances. 


Du samedi 22 avril. Assemblée des Chambres à sept
heures et demie du matin. M. le procureur général a
dénoncé et rendu plainte de ce refus de sacrement ; il a
été ordonné qu’il en seroit informé ; que M. Le Prêtre
de Lézonnet, conseiller de Grand’Chambre, recevroit
la déposition du malade et des témoins, et que M. Pelot, autre conseiller de Grand’Chambre, feroit le recollement, et qu’il seroit fait sommation aux curé, vicaires, porte-Dieu et autres prêtres de la paroisse, de faire cesser le scandale. L’assemblée est remise à cinq heures de relevée. 


Il ne restoit en tout sur cette paroisse que trois prêtres
interdits, mais qui disoient toujours la messe comme
étant de Paris, dont l’un est frère du malade. Faute
d’autres, on lui a fait aussi la sommation comme la
chose étant pressante, et avant cinq heures ayant accepté, il a porté les sacrements à son frère, assisté du neveu du malade, habitué à Saint-Leu. Il faut observer
que la rue du cimetière de Saint-Nicolas-des-Champs, 
où demeure le malade, et l’église étoient remplies de
monde et de peuple à ne pouvoir se remuer, dont la
plus grande partie déclamait contre le curé. Assemblée
de peuple toujours dangereuse, dans une ville comme
Paris, où la fermentation n’est pas encore tout à fait finie à beaucoup près. 


Il faut avouer que ce M. de l’Écluse est un homme
très-vif pour le parti de M. l’archevêque de Paris, et que l’on a été fort inquiet, lors de sa nomination pour l’un
des quatre vicaires généraux du diocèse. À moins de
circonstances très-fortes contre la personne du malade, 
il est vrai de dire que le curé a tort, ainsi que les vicaires ont eu tort de se déterminer à ce refus de sacrements, pour causer de nouveau du trouble. 


Samedi à cinq heures, assemblée des Chambres. On a
lu les informations. Tout le monde s’attendoit à des décrets de prise de corps ; mais apparemment que les informations n’étoient pas assez fortes, et comme le malade étoit administré, que d’ailleurs il n’y avoit pas un refus personnel de la part du curé, vicaires, porte-Dieu et autres prêtres, sur les sommations faites par les huissiers de la Cour, qui se sont contentés de les afficher aux portes du curé et autres, messieurs du Parlement, qui ne sont sortis qu’à plus de huit heures, ont seulement ordonné une plus ample information, et ont remis l’assemblée des Chambres à mardi matin 25. 


Il est aussi à présumer que l’on a voulu avoir du temps
pour voir, avec les ministres, le parti que le Roi voudroit qu’on prît dans cette affaire, laquelle est très-désagréable pour le Roi dans les circonstances présentes. 


Apparemment aussi qu’on aura fait dire aux simples
prêtres habitués de la paroisse qu’il n’y avoit ici rien à
craindre pour eux ; car, dimanche 23, une grande partie
étoit revenue à la paroisse, et le service et les vêpres ont été célébrés avec un grand concours d’assistants, plus
par curiosité que par dévotion. 


Du mardi 25, assemblée des Chambres. 


La Cour a décrété M. de l’Écluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs et grand vicaire général du diocèse, 
d’ajournement personnel. Elle a décrété de prise de
corps les deux vicaires et le prêtre porteur de Saint-Nicolas, et elle a ordonné une continuation d’information, dans laquelle seroit entendue madame Hémart, 
femme du payeur des rentes, secrétaire du Roi et trésorier du marc d’or, paroissienne et amie dudit curé, qui, 
la nuit du vendredi au samedi que le curé s’étoit absenté, a fait déménager ses meubles en sa présence. Il
n’est point parlé de madame Chauvelin, que l’on disoit
avoir été aussi de la partie. 


L’assemblée des Chambres remise à vendredi 28. 


M. le curé de Saint-Nicolas-des-Champs est revenu
quelques jours dans son église. On dit qu’il voudroit accommoder cette affaire, et même qu’il a été voir quelques-uns de messieurs du Parlement ; qu’il consentiroit bien à subir un interrogatoire pour purger son décret, mais qu’il ne voudroit pas qu’on lui fit certaines questions. On dit, d’un autre côté, qu’il est prouvé qu’il avoit défendu à ses prêtres d’administrer cet abbé de Vulsanges, en cas qu’on vînt demander les sacrements ;  il est toujours certain que ce curé est sorti depuis de son église, et qu’il est absent et caché. 


Messieurs les gens du Roi ont été dimanche à Versailles. On dit que le Roi leur a dit que le Parlement n’avoit qu’à suivre cette affaire, mais avec modération. 


Du vendredi 28 avril, assemblée des Chambres. 


On a lu la continuation de l’information ; mais on n’a
rien statué, et l’on a remis l’assemblée à vendredi 5 mai. 
Il paroît que cela traîne en longueur ; on devroit prendre
cependant un parti de façon ou d’autre, car cet abbé de
Vulsanges n’est pas mort et se porte mieux ; mais il a
quatre-vingt-deux ans, et dans quinze jours ou un mois, 
il peut retomber et demander encore les sacrements, ce
qui fera une nouvelle scène ; d’ailleurs, son frère n’a que quatre ans moins que lui et est tout aussi bon janséniste. On auroit dû les faire sortir de cette paroisse pour éviter matière à dispute. 


On dit aussi que M. l’archevêque de Paris a appelé au
saint-siège ad apostolos, de la sentence rendue par
M. l’évêque d’Autun, comme primat, au sujet des hospitalières du faubourg Saint-Marcel, qui, en tout cas, ont eu une grande messe chez elles, et reçu en général la
communion par les mains de M. le curé de Saint-Benoît, 
commissaire en cette partie. 


Il est dit, dans la Gazette de France du 29 avril, qu’on a trouvé dans la ville de Neufchâteau, en Lorraine, en travaillant et remuant des terres, dans la maison d’un
particulier, un veau d’or, figure en relief de trois pieds et demi de circonférence sur cinq pieds trois pouces et quelques lignes de longueur. Il a été déposé dans l’hôtel de ville, et l’on en a donné avis en Cour ; les uns disent que cela peut venir des juifs, qui, dans des temps de guerre, ayant été obligés de se retirer, l’ont caché en terre ; d’autres, que cette riche idole est le dieu des Égyptiens, le fameux Apis. 


On a commencé à soutenir en Sorbonne des thèses de
licence. Un bernardin a soutenu une sorbonique dans
ces thèses. On établit les mêmes principes qu’auparavant que l’Église dispersée a la même autorité que l’Église assemblée et autres ; mais on n’en tire point de
conséquence, et on ne dit point comme on disoit : donc
la constitution Unigenitus est un jugement dogmatique
de l’Église ; pour ne point parler de la constitution. 


On dit que M. l’évêque d’Orléans (Jarente) a mandé
M. l’abbé Couturier, supérieur du séminaire de Saint-Sulpice, où presque tous les évêques ont été élevés ; qu’il lui a dit qu’il avoit un séminaire à Orléans, et s’il pouvoit lui répondre qu’on y garderoit le silence prescrit dans les thèses pour ne point parler de la constitution ; que M. l’abbé Couturier a bien assuré l’évêque de toute sa soumission aux ordres du Roi, mais, qu’en conscience, il ne pouvoit pas lui promettre de faire exécuter ce qu’il lui disoit dans les thèses ; et que M. l’évêque d’Orléans lui a répondu qu’en ce cas il n’avoit qu’à se résoudre à retirer ses séminaristes de la ville d’Orléans, et qu’il ne les y souffriroit pas sans cette condition. 


En sorte que M. l’abbé de Bernis, l’évêque d’Orléans, et ceux qui sont à la tête du ministère ecclésiastique, 
font tout ce qu’ils peuvent pour faire exécuter la loi du
silence, et que cette constitution Unigenitus, qui, depuis près de quarante ans, a été tant de fois nommée et
qualifiée de loi de l’Église et de l’État par le concours
des deux puissances, tombe enfin dans l’oubli. Les
jansénistes sont tranquilles à présent, mais dans la suite
ils voudront obtenir davantage, et ce silence ne fera pas
tomber le jansénisme. 


M. Crussol d’Amboise, archevêque de Toulouse, qui
étoit ici logé à l’archevêché de Paris, en revenant de
souper dans sa famille sur les onze heures et demie, s’est
trouvé mal et est mort subitement d’une indigestion, 
apparemment le 28 de ce mois. C’étoit un bon ami de
M. l’archevêque de Paris. C’est un morceau de plus de
cent mille livres de rente à donner. 
 


	↑ 
Ici Barbier a inséré dans son Journal un petit cahier de huit pages, contenant des extraits d’ouvrages imprimés relatifs à l’affaire de Bourg-Fontaine. On y trouve d’abord l’histoire abrégée de Jansénius, de son livre sur
la Grâce, de ses rapports avec Duvergier de Hauranne, abbé de Saint-Cyran, ainsi que des détails relatifs à la part que Port-Royal a prise à cette célèbre querelle. Il est dit ensuite qu’Arnaud a écrit en français, pour les dames, deux apologies de la doctrine de Jansénius ; que ces apologies se sont trouvées entre les mains de la jeunesse et des femmes qui, devenues théologiennes, faisaient des conférences sur les mystères de la grâce et de la prédestination ; qu’après avoir écrit pour les femmes, on écrivit pour le peuple, entre les mains duquel fut mis le Catéchisme de la Grâce, etc. Le parti janséniste déploya une activité surhumaine pour propager ses doctrines et ses brochures, et ce fut en s’organisant pour ainsi dire en société secrète qu’il parvint à tenir si longtemps en échec le pouvoir ecclésiastique et le pouvoir royal. Ces faits sont très-bien judiqués dans le résumé de Barbier, mais comme ce résumé est pris çà et là
dans des livres, comme nous l’avons dit plus haut, nous nous sommes dispensé de le reproduire ici.






 Mai.
 
Le duc de Bourgogne. — Nomination de ses gouverneurs et précepteurs. — Promotion d’officiers généraux. — Règlement pour l’avancement dans l’armée. — 
Nouvelles diverses. — Le Roi a la goutte au genou. — Mort du pape Benoît XIV. — Grande affaire au tribunal des maréchaux de France. — Le maréchal d’Estrées et le comte de Maillebois fils. — Le comte est envoyé à la citadelle de Doullens. — Le maréchal de Maillebois écrit au Roi, qui refuse de l’entendre. — Les pillards de l’armée. — Indiscipline des troupes. — Mesures de répressions. — Un prétendu complice de Damiens.


Le 1er mai, M. le duc de Bourgogne, qui n’aura sept ans que le 13 septembre prochain, a quitté les femmes
et a été mis en la possession des hommes. 


Le Roi a nommé, pour gouverneur de ce prince, M. le comte de La Vauguyon[1], lieutenant général des armées du Roi, cordon bleu, et d’une grande maison de Bretagne ; pour sous-gouverneurs, le chevalier de La Ferrières, capitaine aux gardes et brigadier des armées du
Roi, et le chevalier de Beaujeu, chevalier de Malte. 


Pour précepteur, M. de Coetlosquet, Breton, évêque
de Limoges ; et pour sous-précepteur, l’abbé de Radonvilliers, homme d’esprit[2], qui étoit auprès de M. le cardinal de La Rochefoucault. 


Pour lecteur, M. l’abbé d’Argentré, vicaire général de
l’évêché de Limoges ; et quatre gentilshommes de la
Manche M. de Loppé[3], colonel, les marquis de Marbœuf
et de Montesquiou, colonels, et le marquis de La Haye, 
capitaine de cavalerie. 


Promotion de lieutenants généraux, maréchaux de
camp et brigadiers d’infanterie, cavalerie et dragons ; on
croyoit qu’il y auroit aussi deux maréchaux de France. 
L’on avoit nommé M. le prince de Soubise, M. le comte de La Vauguyon, gouverneur de M. le duc de Bourgogne, et encore quelque autre ; mais il n’y a aucuns maréchaux de France. 


Règlement général pour les troupes et armées de
France, par lequel le Roi ordonne que dorénavant on ne
pourra être élevé au grade de colonel dans l’infanterie, 
cavalerie ou dragons qu’après sept années de service, 
c’est-à-dire deux ans en qualité de sous-lieutenant, enseigne, cornette, et cinq ans en qualité de capitaine. 
Ce règlement est bien dressé pour donner de l’émulation aux officiers, pour relever l’emploi de capitaine
et des officiers subalternes et pour faire connoître la
nécessité de l’expérience dans l’art militaire pour être
capable de commander en chef une troupe. Jusqu’ici, 
on donnoit l’agrément d’un régiment à de jeunes seigneurs presque en sortant du collège, qui avoient été reçus mousquetaires dès l’âge de dix ans, et qui avoient ensuite une commission de capitaine pendant un an. 
Ces jeunes seigneurs, riches, méprisaient en quelque
façon les officiers subalternes d’un régiment, et les officiers subalternes n’avoient ni respect ni confiance dans ces jeunes colonels ; au lieu qu’étant obligés d’avoir sept ans de service, quand même ce seroit en temps de paix, ces jeunes seigneurs seront obligés d’aller tous les ans dans les garnisons où seront les corps, d’y faire le service, d’apprendre à obéir et de vivre en confrères avec les officiers subalternes, de connoître les troupes par les changements de garnisons et d’acquérir l’expérience dans l’art militaire. 


Ce règlement, fait par le Roi, est signé : maréchal duc
de Belle-Isle, comme secrétaire d’État, ce qui en impose
bien plus que la signature d’un secrétaire d’État, qui
sort des maîtres des Requêtes et des intendants de province. 


Il s’agira de savoir dans la suite si ce règlement sera
bien exécuté, et si le crédit et la faveur ne reprendront
pas le dessus ; car on a l’expérience qu’on fait en France
de fort beaux règlements pour tous les objets d’administration du royaume, mais que peu de temps après
ces règlements sont oubliés et ne sont plus exécutés. 


M. l’abbé comte de Bernis, ministre d’État, a été reçu
commandeur de l’ordre du Saint-Esprit, à la procession
du 14 de ce mois, jour de la Pentecôte. 


Le 12, le Roi avoit tenu le sceau à Choisy pour la
vingt-neuvième fois. 


Le Roi a eu une douleur au genou que l’on a qualifiée
de rhumatisme goûteux. On dit qu’il se servoit d’une
canne à la procession de la Pentecôte ; mais il n’en est
rien dit dans la Gazette de France. 


Le Roi a nommé M. Dillon, évêque d’Évreux, à l’archevêché de Toulouse, vacant par la mort de M. de Crussol d’Amboise, et M. de Choiseul de Stainville à
l’évêché d’Évreux. 


Le pape Benoît XIV, Lambertini, est mort le 4 mai, âgé de quatre-vingt-trois ans[4] ; il étoit pape depuis 1740. Les cardinaux de Luynes et de Gèvres sont partis pour Rome pour l’élection d’un nouveau pape. Le nonce, qui est ici, a présenté au Roi une lettre du sacré collège, apparemment pour continuer ses pouvoirs. On verra si ce changement de pape ne fera pas quelque mouvement
pour ce qui se passe ici dans les affaires de l’Église et du clergé. Suivant les apparences, l’intention du Roi est de maintenir toujours la paix par le silence. On a déjà soutenu deux thèses de licence en Sorbonne, dans lesquelles il n’est parlé en aucune façon de la constitution Unigenitus. 


M. le cardinal de Tavannes, archevêque de Rouen, a
été nommé proviseur de la maison de Sorbonne à la
place de M. le cardinal de Tencin. Le cardinal de Tavannes ne part pas pour Rome à cause de ses infirmités. 


Du mardi 23, surlendemain de la Trinité, il devoit y
avoir assemblée des Chambres au Parlement, au sujet
de l’affaire de M. de l’Écluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs, qui est toujours absent. L’on comptoit qu’il
seroit décrété de prise de corps, d’autant que le décret
d’ajournement personnel est du 25 avril, et que les délais de vingt-sept jours étoient expirés au 23. Mais il n’y
en a point eu, parce que messieurs de la troisième Chambre des Enquêtes ont pris une petite vacance, et ne doivent rentrer au Palais que le lundi 5 juin. Cette affaire
traîne en longueur. 


Autre chose. L’arrêt contre le sieur Gautier, au sujet
du procès de Damiens, est du 23 avril 1757, les princes
et pairs assemblés, qui ordonne une plus ample information pendant un an, pendant lequel temps il gardera
prison. Ce terme d’un an est expiré le 23 avril dernier. 
On ne parle en aucune façon de cette affaire, quoique très-importante. Gautier est-il toujours à la Conciergerie ? On m’a dit que sûrement les commissaires avoient
travaillé à l’instruction du procès, c’est-à-dire au récollement de la nouvelle information, quelques jours
avant la Pentecôte. 


Il y a eu ce mois-ci une grande affaire au tribunal de
messieurs les maréchaux de France[5], chez M. le maréchal de Noailles, le plus ancien, entre M. le maréchal d’Estrées et M. le comte de Maillebois, lieutenant général, et fils du maréchal de Maillebois, au sujet de la bataille d’Hastembeck, gagnée l’année passée en Westphalie par M. le maréchal d’Estrées. 


On se souvient que ce maréchal a été rappelé après le
gain de cette bataille, qu’il a été remplacé par M. le maréchal de Richelieu, et que M. le prince de Soubise a perdu la triste bataille de Rosbach contre le roi de Prusse ; tout cela a fort indisposé le public. On sait aussi qu’il y avoit très-peu de subordination, parmi les officiers généraux, du temps du maréchal d’Estrées, et du désordre parmi les munitionnaires, ce qui a fait prendre le parti cette année d’envoyer à cette armée M. le comte de Clermont, prince du sang, qui étoit nécessaire pour remettre les choses dans l’ordre. 


Depuis deux mois, M. le comte de Maillebois, lieutenant général, et qui étoit maréchal général des logis de l’armée commandée par M. le maréchal d’Estrées, a fait un mémoire pour se justifier de certains bruits qui avoient couru sur son compte. Par ce mémoire anonyme qui est devenu public dans Paris par nombre de copies, M. le comte de Maillebois faisait entendre entre autres que, par les conseils qu’il avoit donnés à M. le maréchal d’Estrées, qui était fort indécis sur le parti qu’il avoit à prendre, il l’avoit déterminé à attaquer l’ennemi, et avoit eu grande part par là à la victoire qu’il avoit
remportée. Il apprend même, par ce mémoire, que, plus
de trois semaines auparavant la bataille, il avoit été
instruit, par une lettre du ministre, de la part du Roi, 
et pour lui seul, que M. le maréchal d’Estrées devoit
être rappelé et remplacé par M. le maréchal de Richelieu ; et l’objet principal du mémoire étoit de se justifier d’un faux avis qu’il étoit soupçonné d’avoir donné à M. le maréchal d’Estrées, pour empêcher les suites de la victoire remportée. M. de Maillebois est ami du maréchal de Richelieu, et a épousé une Paulmy d’Argenson, parente de M. de Paulmy, alors ministre de la guerre, en place. 


M. le maréchal d’Estrées a dénoncé ce mémoire, devenu public, au tribunal de messieurs les maréchaux de
France. M. le maréchal de Maillebois père s’y est rendu, et, comme ce mémoire étoit anonyme, il a déclaré lui-même à ce tribunal que M. le comte de Maillebois, son fils, en étoit l’auteur. Messieurs les maréchaux de France se sont assemblés plusieurs fois pour juger cette affaire ; ils ont remis leur avis à M. le maréchal de Belle-Isle, pour le porter au Roi à qui il appartenoit de juger définitivement. 


Pendant ce temps-là, M. le comte de Maillebois étoit
à Dunkerque, où sont les régiments des gardes et un
corps de troupes dont il avoit le commandement en
chef. 


Le 20 de ce mois, lettre de cachet du Roi à M. le comte de Maillebois, de se rendre dans la citadelle de Doulens, en Picardie. Cette lettre, adressée à M. du Barail, maréchal de camp, commandant de Dunkerque, avec ordre de l’y faire conduire par un capitaine des grenadiers du régiment de Bourbonnois, et, en cas de résistance, par deux capitaines et une compagnie de grenadiers, la baionnette au bout du fusil. M. du Barail, en portant cet ordre, n’a trouvé aucune résistance aux ordres du Roi, et M. le comte de Maillebois a été conduit par le
capitaine de grenadiers au château de Doulens, comme
prisonnier d’État. 


Le Roi a donné ensuite tous les postes et emplois de
M. le comte de Maillebois, le commandement de l’armée
qui est à Dunkerque à M. le comte de Graville, lieutenant général, qui a été proposé au Roi par M. le maréchal de Belle-Isle comme un habile homme, la place
d’inspecteur général à[6]……, sa charge de maître de la
garde-robe du Roi à son fils. En sorte que voilà un
homme disgracié et perdu, et cette conduite du Roi est
une grande justification pour M. le maréchal d’Estrées. 


M. le maréchal de Maillebois père a écrit au Roi pour
lui permettre de se jeter à ses pieds pour lui demander
grâce de son fils. Le Roi lui a fait réponse de sa main, 
en six lignes, qu’il étoit fâché que son fils l’eût mis dans la nécessité de le punir, qu’il sentoit le chagrin que cela devoit causer à un père, et qu’il n’oublieroit jamais les services que lui, maréchal de Maillebois, lui avoit rendus. Ce maréchal étoit dans la garde-robe du Roi
pendant que le Roi écrivoit cette réponse, et le Roi n’a
pas voulu l’entendre. Ce maréchal a quatre-vingts ans. 


Cette affaire a fait du mouvement à la Cour ; car l’on
croit que le comte de Maillebois n’a pas fait ce mémoire
sans y avoir été engagé par des conseils. D’ailleurs, un
peu d’ambition de sa part ; il comptoit n’avoir point
d’autre concurrent que le maréchal d’Estrées pour le
commandement des troupes, d’autant qu’il est reconnu
pour bon officier, mais imprudent comme l’on voit. On
l’accusoit aussi d’avoir un peu pillé. D’un autre côté, le
Roi, qui avoit été surpris, soit par madame la marquise, 
soit par un autre, à rappeler M. le maréchal d’Estrées, qui étoit son meilleur général, ce qui avoit indisposé le public, se trouve justifié par cette dernière conduite, et en état d’employer le maréchal d’Estrées par la suite, s’il le juge à propos. Ce maréchal avoit pour lui, lorsqu’il commandoit, six ou sept des meilleurs lieutenants généraux, mais il avoit contre lui nombre d’autres officiers généraux qui avoient pillé dans son armée, car il est vrai qu’il n’y avoit ni ordre ni subordination dans les troupes. 


M. le marquis de Lénoncourt, brigadier et colonel du
régiment de son nom, a été cassé, ou du moins a eu
ordre de vendre son régiment, pour s’être absenté de
l’armée sans permission du général. 


Un régiment entier de hussards a été cassé pour pillage et brigandage[7]. 


Il se répand ici une nouvelle importante, qu’on a
arrêté dans l’intendance de Bordeaux et conduit à Paris, 
sous bonne garde, un homme que l’on croit être celui
qui a parlé à Damiens, sous le passage de la Chapelle[8], 
et qui, suivant la déposition de la sentinelle, avoit dit
à Damiens Eh bien ! et à qui Damiens avoit répondu : 
Eh bien ! j’attends[9]. Si cela étoit vrai, cela pourroit donner de nouveaux éclaircissements sur cette malheureuse affaire ; car on ne trouvera pas toujours un homme aussi intrépide et aussi déterminé que Damiens à garder le silence. 


Cette nouvelle se dit d’une autre façon. Laquelle est
la plus certaine ? Un homme a cherché de l’ouvrage
dans un village nommé Chartret[10], près de Melun, 
terre appartenant à M. le président Frémont du Mazy. 
Cet homme, en travaillant soit au château, soit à la maison du curé, a tenu des discours aux autres ouvriers, et leur a dit, ainsi qu’au curé du lieu, qu’on
n’avoit pas bien suivi l’affaire de Damiens, qu’il y avoit
d’autres complices, et que lui-même avoit été sollicité
pour faire ce malheureux coup[11]. Que cela est revenu
au curé, lequel a averti M. le président du Mazy, qui
étoit à Chartres ; que ce président a envoyé chercher
l’officier de la maréchaussée de Melun ; qu’on n’a plus
retrouvé cet homme qui s’étoit évadé ; mais qu’on a fait
des perquisitions ; que M. le président du Mazy étoit
venu sur-le-champ à Paris rendre compte à M. le procureur général ; enfin que cet homme avoit été arrêté
par la maréchaussée et amené, sous bonne garde, dans
un coche d’eau, à la Conciergerie. Apparemment cette
nouvelle est répandue dans Paris ; mais l’on verra ce
que cela deviendra par la suite dans une affaire aussi
importante. 


Il y a aussi apparence que cela retardera le jugement
de Gautier, depuis la plus ample information qui a été
faite contre lui. 
 


	↑ La Vauguyon (Antoine-Paul-Jacques de Quélen, duc de), lieutenant général, né à Tonneins, en 1706, mort en 1772, se distingua aux sièges de Maëstricht, d’Oudenarde, d’Anvers ; aux batailles de Fontenoy, Raucoux, Lawfeld ; il contribua beaucoup au gain de la bataille de Fontenoy, et fut précepteur des petits-fils de Louis XV, Louis XVI, Louis XVIII et Charles X. 


	↑ Excellent homme. (Note de Barbier d’Increville.)


	↑ Ne serait-ce pas Lupé ? (Idem.) 


	↑ Il était né le 31 mars 1675. 

	↑ Ce tribunal connaissait sans appel de tous les différends entre gentilshommes et gens faisant profession des armes, pour raison de leurs engagements d’honneur, etc. 
De La Villegille. 


	↑ Barbier a laissé le nom en blanc

	↑ Ce régiment, commandé par le chevalier de Pollenski, fut incorporé dans le régiment de Bercheny et Turpin. 

	↑ La chapelle de Versailles. 

	↑ Cette nouvelle n’est pas vraie. (Note de Barbier.) 




« Damiens, dit M. de La Villegille, a constamment nié ces faits. Le personnage dont il est ici question figure comme contumace dans l’arrêt rendu contre Damiens sous le titre de : « Quidam, âgé de trente-cinq à quarante ans, taille de cinq pieds au plus, cheveux en bourse, etc. » 

	↑ Il faut lire Chartrettes, à cinq kilomètres de Melun, sur la rive droite de la Seine. 

	↑ On rapporte ce propos de différentes façons. (Note de Barbier.) 







 Juin.

Le maréchal d’Estrées publie un mémoire justificatif. — Le marquis de Paulmy se retire du conseil d’État. — M. de Massiac est nommé ministre de la marine. — Le maréchal de Belle-Isle réclame contre la vente des grades. — Le maréchal de Richelieu, gouverneur de Bordeaux. — Encore un prétendu complice de Damiens. — Le comte de Lusace arrive à Versailles. — Gautier est mis en liberté. — Rappel de l’affaire des princes et pairs, en 1755. — Les Enquêtes et les Requêtes délibèrent sur une
assemblée des pairs au Parlement. — Le Roi ne s’oppose point à cette arsemblée. — Arrêté du Parlement qui est confirmé dans le droit d’inviter les princes et les pairs. — L’abbé Bonnet décrété de prise de corps. — Taxe sur les huissiers-priseurs. — M. de Chevert. — Bataille de Crevelt.


Le Roi a tenu le sceau le 1er juin pour la trentième
fois ; il est étonnant qu’on ne parle plus de donner cette
place de garde des sceaux. 


Le mémoire de M. le maréchal d’Estrées, contenant des éclaircissements pour sa défense, a été imprimé par
la permission du Roi. Il se vend publiquement à la
porte des promenades ce 1er juin ; il prouve le faux du mémoire de M. le comte de Maillebois, et qu’il y a eu de la mauvaise volonté dans sa conduite pour empêcher
le maréchal de poursuivre sa victoire. Cela justifie la
punition faite par le Roi et même sa douceur, à l’égard
de M. le comte de Maillebois. 


M. le marquis de Paulmy, son beau-frère, ci-devant
secrétaire de la guerre, qui est un peu impliqué dans
cette affaire, s’est, dit on, retiré du conseil d’État, où il avoit toujours son entrée comme ministre. On dit qu’il
a été dispensé d’y rentrer. 


M. Peyrenc de Moras a donné sa démission de sa
charge de secrétaire d’État de la marine, c’est-à-dire
poliment qu’il a été remercié. Cette charge a été donnée
à M. le marquis de Massiac, lieutenant général des
armées navales, qui en a prêté serment entre les mains
du Roi, le 1er juin. Le Roi lui a donné pour adjoint Le Normant de Mézy, intendant général des armées navales, homme très-expérimenté dans tous les détails de
la marine, avec le titre d’intendant général de la marine
et des colonies. 


Il est dit dans la Gazette de France que le Roi a conservé à M. de Moras la qualité de ministre d’État et, par conséquent, l’entrée au Conseil. 


Mais avec tous ces changements de ministres qui se
sont faits depuis un temps, le Roi se charge de pensions considérables. Pour M. de Moras, il ne cherchoit
qu’à se retirer ; il n’entendoit rien dans les parties du
ministère qu’on lui avoit confiées. Il est fort riche, n’a
point d’enfants, délicat et paresseux. 


Il paroît jusqu’ici que l’intention de la Cour est de
remplir les charges de secrétaires d’État, dans chaque
département, par des gens du métier, et que l’on en
exclut insensiblement les gens de robe. 


M. le maréchal de Belle-Isle a écrit une grande lettre, de la part du Roi, à tous les colonels, laquelle est transcrite dans la Gazette de France, pour ne plus souffrir dans les régiments la vente des premiers emplois, et cela en faveur de la noblesse pauvre qui n’est pas en état d’acheter des capitaines ou autres ; comme aussi les marchés qui se font par abus, entre les officiers, pour des retraites, et cela à peine d’être cassés par les colonels qui en auroient eu connoissance ; c’est un règlement pour la police et la subordination dans les régiments. 


M. le maréchal de Richelieu qui a obtenu, il y a quelque temps, le gouvernement de la ville de Bordeaux, est parti le 25 mai, pour en aller prendre possession et se faire recevoir comme gouverneur. Il a demandé permission au Roi, de s’arrêter quelques jours, en passant, dans son duché de Richelieu[1] ; mais on dit qu’il y est arrêté, c’est-à-dire qu’il a eu ordre d’y rester par lettre de cachet : Les uns disent que c’est à titre d’exil, les autres que non ; seulement par arrangement, parce que le maréchal de Langeron[2] commande les troupes qui sont depuis Blaye jusqu’à Bordeaux. Cela n’est pas encore bien éclairci[3]. On dit très-communément que c’est ordre, y ayant bien des griefs de pillage sur son compte, de façon qu’il a fait bâtir un pavillon sur le boulevard, au bout du jardin de l’hôtel d’Antin qu’il a acheté. Le public l’appelle le Pavillon d’Hanovre. 


L’affaire de l’homme de Chartres a eu des suites. 
Ayant été amené à Paris, par la maréchaussée, au fort l’Évêque, dit-on, il a été interrogé par M. Bertin, lieutenant général de police ; il a été regardé comme un fou dont l’esprit étoit totalement dérangé. Par ordre du ministre, qui en avoit apparemment parlé au Roi, il a été
envoyé à Bicêtre. 


Messieurs des Enquêtes du Parlement, qui ne sont
rentrés au Palais que le 5 de ce mois de juin, n’ont pas
trouvé cette conduite régulière dans une affaire de cette
importance. Mardi 6 juin, ils ont tenu une assemblée
du cabinet, c’est-à-dire des députés des Chambres des
Enquêtes et Requêtes, à la première des Enquêtes, où
il a été arrêté de demander l’assemblée générale du
Parlement. 


Cette affaire, en effet, est grave. Un homme qui a eu
l’imprudence de trop parler, pourroit faire le fou dans
un interrogatoire ; d’ailleurs il est important de savoir
depuis quand cet homme seroit devenu fou ; ce qu’il a
fait depuis un temps ; s’il a pu connoître Damiens ou non,
enfin, faire les informations nécessaires. Et quoiqu’une nouvelle instruction à ce sujet soit très-triste
pour le Roi, il est cependant essentiel d’approfondir s’il
y avoit quelque chose à découvrir. 


Du mercredi 7 juin, assemblée des Chambres qui a
duré jusqu’à près de deux heures après midi. La Cour
s’est fait représenter tout ce qui s’étoit fait à ce sujet ; il s’est trouvé que la maréchaussée, après avoir pris cet homme, l’a mené au juge de Chartret, où il y a eu quelques procédures, et le village de Chartret relève du Châtelet de Paris. 


Il y a eu des débats sur cette affaire ; étant dans la règle une dépendance de l’assassinat de Damiens, cela ne devoit regarder que la Grand’Chambre du Parlement, en
qualité de commissaires du Roi ; mais messieurs des Enquêtes et Requêtes ont prétendu qu’ils devoient aussi, 
en corps, en prendre connoissance. Les gens sages du
Parlement ont appréhendé, que sur ce prétexte, les Enquêtes ne voulussent fouiller de nouveau dans le procès
principal de Damiens ; mais à la pluralité des voix, arrêt
qui a renvoyé cette affaire au Châtelet à Paris. 


On dit même que cela a pensé faire une nouvelle querelle et division entre les Enquêtes et Requêtes, qui sont
unies, et la Grand’Chambre. 


Cette décision paroît extraordinaire, parce qu’enfin
nul tribunal ne doit connoître de cette affaire, à l’exclusion de la Grand’Chambre, ou, si l’on veut, de tout le corps du Parlement. 


On ne sait ce que cela deviendra ; mais l’on présume
que cet homme n’est nullement fou, et il y a apparence
qu’il y aura un ordre supérieur de la Cour qui défendra au Châtelet d’en connoître, et que l’homme restera
à Bicêtre. Ce qui sera plus aisé de faire vis-à-vis du
Châtelet, que si le Parlement entier avoit fait venir cet
homme à la Conciergerie, pour instruire le procès dans
les formes. 


On attendoit ces jours-ci, à Paris, le prince Xavier[4], 
fils de l’électeur de Saxe, roi de Pologne, et par conséquent frère de madame la Dauphine, sous le nom de
comte de Lusace. Le garde-meuble du Roi a préparé aux
Tuileries, dans la cour des Princes[5], un appartement
pour ce prince, et d’autres pour six seigneurs qui devoient l’accompagner, un aumônier, un médecin, et des domestiques ; tout étoit pour le 7 de ce mois. Mais comme
les princes de Condé et comte de La Marche sont partis, 
la nuit du 5 au 6, pour l’armée, sur une lettre de M. le comte de Clermont, prince, général de l’armée, laquelle
est assemblée à Wesel et environs (attendu que l’armée
hanovrienne a passé le Rhin, au-dessus de Wesel, à
Emmerick, et qu’elle est entrée dans le Brabant, ce qui
fait attendre une action), il y a apparence que le prince
de Saxe, ayant passé par notre armée, y sera resté pour
attendre nos princes et être présent à ce qui se passera. 


On compte que ce petit voyage du prince de Saxe
coûtera un million à la France. Dans la Gazette de France, du 10 de ce mois, il n’est pas dit un mot de
l’armée de M. le comte de Clermont ; comme dans l’article de Rome, il n’est point parlé où l’on en est au conclave pour la nomination et élection d’un pape. 


Le prince Xavier de Saxe, sous le nom du comte de
Lusace, est arrivé à Versailles un soir avec sa suite, qui
sont des seigneurs suédois et polonois, au nombre de
six, pour voir madame la Dauphine, sa sœur, dans l’appartement de laquelle étoient un grand nombre de dames de la Cour, et des seigneurs. Madame la Dauphine
a présenté le prince, son frère, aux principales dames et
entre autres à madame la marquise de Pompadour. Il
n’y est resté qu’un jour entier et n’est point venu à Paris. Il est parti pour l’armée. 


M. le comte de Clermont est désigné dans la Gazette de France, en qualité de généralissime des armées du Roi. 


Du vendredi 16 juin, assemblée des princes et des
ducs et pairs. Il n’y avoit que le duc d’Orléans et le
prince de Conti, les autres sont à l’armée. Le comte de
Charolois n’y vient point, ni les princes légitimés, à cause d’un cérémonial pour traverser le parquet. 


Il s’agissoit de l’affaire de Gautier, sur laquelle depuis
l’arrêt rendu en avril 1757, on avoit fait une nouvelle
information, lui étant à la Conciergerie. L’assemblée étoit de la Grand’Chambre seulement, comme commissaires pour le procès de Damiens. On a lu la plus ample
information, et comme il y avoit apparemment de nouvelles charges par l’arrêt, on a ordonné pour la forme
une plus ample information indéfinie pour le temps ; et
cependant Gautier est mis en liberté. En sorte qu’il est
sorti de la Conciergerie. 


Gautier avoit demandé par une Requête présentée à
la Cour d’être déchargé de l’accusation. Il y a même un
mémoire très-bien fait ; mais l’arrêt n’est pas conforme
à sa Requête. 


Mais comme cette assemblée étoit convenue depuis
plusieurs jours, messieurs des Enquêtes et Requêtes ont
songé à suivre leurs projets et prétentions sur ce qui s’étoit passé en 1755, au sujet et à l’occasion de l’affaire du Grand-Conseil, c’est-à-dire d’une déclaration du Roi, du 10 octobre 1755, pour établir les droits du Grand-Conseil. 


Le Parlement s’est donné de grands mouvements, 
tant par des arrêtés que par des remontrances, pour
détruire l’effet de cette déclaration, surtout par celles
du 15 novembre 1755, qui sont très-fortes sur les droits
du Parlement. Et comme il n’avoit pas de réponses satisfaisantes de la part du Roi, il a pris le parti de faire inviter les princes et les pairs de venir prendre place en la Cour, pour délibérer sur les moyens de maintenir les lois fondamentales du royaume, au sujet de l’ordre public, et surtout de la prééminence de la Cour souveraine du royaume sur la juridiction du Grand-Conseil. 


Les princes et les pairs étoient dans le dessein de se
rendre au Palais, au jour marqué pour l’invitation. Mais
la nuit, ils ont reçu chacun des lettres de cachet, portant défenses, de la part du Roi, de se rendre à l’assemblée ; sur quoi ils ont envoyé, le matin, leurs gentilshommes faire leurs excuses aux Chambres assemblées. 


Ces défenses ont donné lieu à différentes remontrances
de la part du Parlement, pour faire connoître au Roi
que ces défenses donnoient atteinte aux droits inviolables de la pairie, et au droit du Parlement de pouvoir
convoquer et rassembler les princes et les pairs, qui sont
ses membres, quand il s’agit de soutenir et de défendre
les lois fondamentales du royaume. 


C’est cette affaire qui a eu des suites si fâcheuses que
les Parlements de Rouen, de Bordeaux, de Toulouse, 
d’Aix, se sont unis au Parlement de Paris, contre la déclaration du Roi du 10 octobre 1755 en faveur du Grand-Conseil, et que l’on a établi, par différentes remontrances, les grands principes qu’il n’y avoit qu’un seul Parlement de France, dont tous les Parlements composoient des classes différentes. 


Le Roi n’a rien statué définitivement sur la question
de l’invitation des princes et pairs, ni sur les défenses
qu’il avoit faites de s’assembler, d’autant que l’année
1756 a été très-orageuse, le Roi et le Parlement ayant
été occupés successivement d’affaires contre le clergé, 
contre la Sorbonne, au sujet d’un bref du pape ; ensuite
sur des déclarations d’impôts que le Parlement n’a point
enregistrées, par les vacances, et enfin par le lit de
justice du 13 décembre 1756, qui a été suivi de la démission des charges et de tout ce qui est arrivé depuis. 


C’est donc au sujet de l’invitation des pairs et des défenses du Roi de 1756, que messieurs des Enquêtes et
Requêtes ont délibéré au cabinet, sachant l’assemblée
des pairs pour le 16 de ce mois. En conséquence, ils ont
arrêté d’avertir M. le premier président qu’à l’issue du jugement de l’affaire de Gautier, toutes les Chambres
viendroient prendre place dans la Grand’Chambre avec
les princes et les pairs. 


M. le premier président a été rendre compte au Roi
du dessein de messieurs des Enquêtes et de l’objet de
l’assemblée générale. Le Roi a bien reçu M. le premier président, et lui a fait une réponse très-satisfaisante. 


Du jeudi 15 juin 1758. Réponse du Roi à M. le premier président : 


« Je vous charge de dire à mon Parlement, que je n’ai
jamais entendu donner aucune atteinte au droit qu’ont
les princes de mon sang et les pairs de mon royaume
d’y venir prendre leurs places, toutes les fois qu’ils le
voudront, et qu’ils y seront invités par mon Parlement, 
et je compte trop sur la fidélité de tous ceux qui le
composent, pour n’être pas persuadé qu’on n’usera
jamais de ce droit que pour le bien de mon service. » 


Du vendredi 16 juin. Après le jugement de Gautier, 
les Chambres sont entrées dans la Grand’Chambre ; on
a lu ou rapporté tout ce qui s’étoit passé en 1756, au
sujet de l’invitation des pairs, et la dernière réponse du
Roi. 




arrêté du parlement garni des princes et des pairs, 
du 16 juin. 




« La Cour, pleinement rassurée sur les inquiétudes
que lui causoient les défenses aux princes et aux pairs, 
et ce qui pouvoit résulter de la réponse du Roi du
27 février 1756, a arrêté qu’il sera fait registre du récit fait par M. le premier président et de ce que ledit seigneur Roi l’a chargé de dire à son Parlement ; en conséquence, que ce qui a donné lieu aux arrêts des 18, 
19 et 20 février 1756, ensemble la délibération faite
en la Cour, le 6 avril de ladite année, en l’absence des
princes et des pairs, ne pourront en aucune façon
préjudicier à la plénitude des droits de la pairie et de
la Cour des pairs, dont le libre et entier exercice demeure assuré. » 


Pour entendre cette partie de l’arrêté, il faut savoir
que ce qui avoit donné lieu aux arrêts ci-dessus, du mois
de février 1756, étoient les défenses du Roi aux princes
et aux pairs de se rendre le 18 février au Parlement, sur l’invitation du Parlement, les réponses du Roi aux
députés pour qu’on eût à rendre compte à Sa Majesté
des motifs de cette invitation, la réponse du Roi du
27 février, par laquelle, après avoir fait entendre qu’il
n’entendoit préjudicier par ses défenses aux droits de la
pairie, Sa Majesté a dit qu’elle n’entendoit pas que les
princes et les pairs pussent être convoqués par son Parlement, sans qu’il lui ait fait connoître auparavant les raisons qui le déterminent à regarder la convocation
comme nécessaire, et la délibération du 6 avril et
un arrêt de règlement fait par les Chambres seules, 
faute d’avoir eu satisfaction de la part du Roi, portant
défenses aux baillis et juges du ressort de reconnoître
l’autorité des gens du Grand-Conseil, en ce qui peut
concerner l’ordre public du royaume, la police intérieure des tribunaux et généralement dans tous les actes
qui renfermeroient l’exercice d’un droit de ressort, de
supériorité immédiate et d’inspection sur la conduite
desdits officiers dans l’exercice de leurs fonctions, etc. 


Au moyen de cet arrêté, le Parlement décide que tout
ce qui a été fait à cette occasion, en 1756, doit être regardé comme inutile et non avenu, et que, suivant la
dernière déclaration du Roi, le Parlement est confirmé, 
pour l’avenir, dans le droit d’inviter les princes et les
pairs et de convoquer un Parlement en forme ; et les
princes et pairs ont droit de se rendre à cette invitation
et de tenir un Parlement, et ce en toutes occasions, 
non-seulement sans la permission du Roi, sauf à lui à y
assister s’il le juge à propos, mais même sans qu’il soit
instruit des causes et des raisons de cette invitation et
de cette assemblée générale. 


La réponse du Roi et cet arrêté doivent fort inquiéter
les évêques et le clergé en général, qui doivent bien prévoir que cette plénitude de pouvoir du Parlement a
pour principal objet de les contenir et de les réduire dans la dépendance du Parlement, d’autant que tous les troubles depuis 1750, même l’affaire du Grand-Conseil, 
n’ont d’autre principe que les disputes du Parlement et
de l’Église, au sujet de la constitution Unigenitus. 



suite de l’arrêté du 16 juin. 



« Arrête en outre que M. le premier président sera
chargé, en rendant compte au Roi du présent arrêté, 
de porter à ses pieds le témoignage de la respectueuse
et vive reconnoissance qu’inspire à son Parlement la
justice que le Roi veut bien lui rendre et les marques
de bonté qu’il veut bien lui donner, et de l’assurer que
son Parlement ne cessera jamais de mériter la confiance que ledit seigneur Roi met en sa fidélité. » 


Il faut savoir qu’après le premier arrêté, M. le premier président a proposé s’il ne convenoit pas de remercier le Roi de la part de la compagnie. M. le duc d’Orléans, premier opinant, a dit, dans les termes les plus mesurés et les plus respectueux, qu’il ne croyoit pas que ce fût le cas d’un remerciment, parce que le Roi, en cette occasion, n’avoit fait que rendre justice sur les droits du Parlement. M. le prince de Conti, second opinant, a fort approuvé toutes les raisons de M. le duc d’Orléans, mais néanmoins a été d’avis de remercier le Roi de la bonté qu’il avait eue de rendre justice. La chose a été mise en délibération, et, à la pluralité des voix, la compagnie a été d’avis de remercier le Roi, en observant cependant, dans le remerciment, d’employer principalement le terme de justice : c’est en conséquence qu’a été dressé le second arrêté. 


Tous MM. les magistrats du Parlement sont extrêmement satisfaits de cet événement qui leur donne sans
difficulté un grand crédit dans le public et un grand
lustre à leur état ; ils ont dit aussi que le 16 juin étoit le plus beau de leurs jours. 


Mais quand on fait réflexion sur la singularité de cet
événement, par toutes les circonstances et après tout ce qui s’est passé depuis 1756, n’est-il pas à craindre
que la guerre présente, qui est critique et qui peut être
longue, et que le besoin que le Roi a et aura dans
la suite d’argent à tirer de ses peuples, n’y aient plus
de part que la seule bonté du gouvernement. Si cela
étoit, les changements qui pourroient arriver après la
paix pourroient être considérables. C’est ce que l’on verra par la suite des temps ; attendu qu’il y a eu bien des variations, depuis 1750, au sujet de la compagnie. 


Du mardi 20 juin, assemblée des Chambres. 


La Cour a décrété de prise de corps l’abbé Bonnet, 
porte-Dieu de la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs, 
pour avoir refusé les sacrements à la demoiselle Vaillant. 
Au moyen de ce, il n’y a plus ni curé ni vicaires dans
cette paroisse. Cette demoiselle Vaillant est, dit-on, 
femme d’un cordonnier ou tonnelier. On dit que le sieur
Bonnet l’ayant visitée lui a représenté qu’elle devoit se
soumettre à la constitution Unigenitus, et que, peu de
temps après, elle étoit morte sans sacrements. Cela
seroit imprudent au sieur Bonnet ; il faut qu’il y ait
quelque chose de plus ou de moins dans cette affaire. 


On dit aussi que le Parlement a enregistré, le 20 juin, 
une déclaration du 18, par laquelle on demande une
somme de douze cent mille livres aux huissiers-priseurs, 
auxquels on accorde une augmentation de droits dans
les ventes de meubles. C’est toujours une taxe sur le
public. On n’a point crié cette déclaration, qui est
véritable. 


On avoit répandu le bruit dans Paris que le maréchal
de Richelieu étoit exilé à Richelieu et disgracié. Il y a
dans la gazette du 24 de ce mois que, le 4, il a fait son
entrée dans Bordeaux comme gouverneur ; qu’il a été
reçu au Parlement, et que cette cérémonie s’est passée
avec une très-grande magnificence de sa part. 


M. de Chevert, dit la gazette, lieutenant général, est
venu ici le 19 ; il étoit indisposé à une maison de campagne près de Paris. Cependant, à Versailles, il a eu
une grande conférence avec M. le maréchal de Belle-Isle, et il est reparti, la nuit même, pour l’armée. Voilà
ce qui fait qu’on n’a eu jusqu’ici aucune nouvelle de
cette armée, qui attendoit le retour de M. de Chevert. 
(Le fait n’est pas véritable ; il n’est parti pour l’armée
que plusieurs jours après.) 


Du lundi 26 juin, il est arrivé un courrier à Versailles
dans l’après-midi. Le Roi étoit parti pour la chasse, et
pour aller coucher à son nouveau château de Saint-Hubert pour la première fois. Le courrier a remis son
paquet à M. le maréchal de Belle-Isle, ministre de la
guerre, qui l’a ouvert ; lui et M. le comte de Bernis ont été en rendre compte à madame la marquise de Pompadour, qui s’est chargée d’en instruire le Roi, et qui
est partie sur les cinq heures pour Saint-Hubert, où elle
devoit se rendre pour souper. 


La nouvelle s’est répandue, le mardi matin, à Paris
par les lettres particulières écrites de l’armée, et y a
jeté un peu de consternation. Le vendredi 23, l’armée
de M. le comte de Clermont et celle des Hanovriens
étoient rangées en présence, séparées, dit-on, par un
village nommé Crevelt et par un bois. Ce village avoit
été pris et repris alternativement par des détachements, 
apparemment pour engager une affaire générale. Les
Hanovriens, masqués par un bois, ont tourné et attaqué
l’aile gauche de notre armée. Le combat, a duré, dit-on, huit heures fort vivement. Nos meilleures troupes
étoient à notre aile gauche : les carabiniers, dont M. le comte de Gisors, fils de M. le maréchal de Belle-Isle, colonel, est à la tête, les grenadiers royaux, le régiment de la marine et cinq ou six autres bons régiments. Les ennemis ont eu le champ de bataille. Nous avons perdu trois ou quatre mille hommes. Les carabiniers et autres de nos meilleures troupes ont été taillés en pièces. M. le comte de Gisors a été dangereusement blessé d’un coup de feu dans les reins. On ne sait, au surplus, aucun détail ; on sait seulement que ce n’est point une
affaire générale, et que cela s’est passé seulement entre
dix mille hommes environ de nos troupes. 


On est d’autant plus outré à Paris, que l’armée de
M. le comte de Clermont est de soixante-sept à quatre-vingt mille hommes de bonnes troupes ; que le prince
Ferdinand de Brunswick, qui commande les Hanovriens, 
n’a pas quarante mille hommes, parmi lesquels il y a
quelques troupes prussiennes. On ne conçoit pas comment on n’a pas pu secourir cette aile gauche. On compte que nous avons encore été surpris, et que le canon des ennemis a causé notre perte. On soupçonne même que nous avons été trahis par quelques officiers généraux, parmi lesquels il y a de la fermentation et bien des mécontents du gouvernement. On ne sait à quoi s’en prendre, tant cela paroit extraordinaire. Il y a bien des gens de conséquence tués ou blessés que l’on ne sait point encore. 


Il est certain que le Roi et la nation sont malheureux depuis la victoire remportée par M. le maréchal
d’Estrées. 


Du mardi, 27 il n’étoit point arrivé de courrier à
Versailles à six heures et demie du soir pour apporter le
détail de cette malheureuse affaire ; ce qui feroit quasi
présumer qu’il y auroit eu une action générale le samedi 24, jour de la Saint-Jean, d’autant que notre perte
n’empêche pas notre supériorité effective. 


Du mercredi 28 juin, on a reçu à la Grand’Chambre
M. le duc de Tresme, duc et pair. Les princes, qui sont M. le duc d’Orléans et M. le comte de Conti et nombre de ducs et pairs, y ont assisté. Ils avoient tous l’air fort triste. Après cette cérémonie, on a lu à l’assemblée des Chambres une réponse très-gracieuse du Roi pour son Parlement, au compliment de remerciment que lui
a fait M. le premier président de la part du Parlement. Toutes ces formalités ne rétablissent pas l’honneur de
la nation, et la tranquillité du peuple sur les suites de
ce malheureux événement. 


D’un autre côté, une flotte angloise s’étoit préparée à
faire une descente en Normandie, du côté de Honfleur ; 
mais on dit heureusement que les troupes qui sont sur
les côtes en ont empêché l’effet. Les Anglois ont trois
flottes différentes qui rodent sur nos côtes. Ils ne cherchent qu’à faire des coups de main et à brûler les vaisseaux qui sont dans nos ports, d’autant que nous n’avons point de flotte en mer à leur opposer. 
 


	↑ Arrondissement de Chinon, Indre-et-Loire. 

	↑ Le comte de Langeron, lieutenant général et non maréchal, avait été nommé au commandement de la Guyenne au mois de novembre précédent. Il se trouvait à Rochefort lors de la tentative des Anglais à l’île d’Aix, et était
parvenu à faire avorter cette expédition en empêchant un débarquement sur la côte de France. Le Roi lui avait donné le commandement de la Guyenne au mois de novembre 1757. 
De La Villegille.



	↑ Tout cela n’était que supposition. Le duc de Richelieu entra le 4 juin à Bordeaux. 

	↑ Xavier-Auguste, né le 25 août 1730, mort le 21 juin 1806, dans la résidence de Zabeltitz, près de Dresde. Ce prince, après avoir commandé un corps auxiliaire de dix mille Saxons pendant la guerre de Sept ans, et avoir été à la tête du gouvernement de la Saxe, comme régent pendant la minorité de son neveu Frédéric-Auguste, de 1763 à 1768, vint habiter la France sous le nom de comte de Lusace. Il résidait à Paris, dans un hôtel du faubourg Saint-Honoré, voisin du palais actuel de l’Élysée, et avait acheté le
château de Pont-sur-Seine. Ses papiers, confisqués par la Convention et transportés à Troyes, ont été mis en ordre par M. Guignard, archiviste du département de l’Aube, qui en a publié l’inventaire en 1853, sous le titre de : 
Rapport sur les papiers de S. A. R. le prince Xavier de Saxe. Dijon, 19 pages in-4o. De La Villegille. 



	↑ Du côté et près du pavillon de Flore.






 Juillet.

Détails sur la bataille de Crevelt. — Le comte de Clermont est critiqué vivement à Paris. — On parle de dissensions entre les généraux. — Changements dans le conseil d’État. — Gilbert de Voisins. — Progrès des ennemis en Allemagne. — L’État n’a plus d’argent. — Assemblée du clergé. — Voyages du Roi à sa maison de Saint-Hubert. — Succès du maréchal Dawn contre les Prussiens. — Le comte de Clermont revient à Paris. —  M. de Contades commande l’armée du Rhin. — Belle action d’un jeune cornette de carabiniers. — Élection du pape Clément XIII. — Satisfaction des jansénistes. — Le conclave dure cinquante-trois jours. — Nouvelles du théâtre de la guerre. — Succès du duc de Broglie contre les Hessois. — Le Parlement casse une ordonnance de l’intendant de Paris relative aux pigeons. — Pluies continuelles. — On découvre la chasse de sainte
Geneviève.


Dans la Gazette de France du samedi 1er juillet, il y a la relation des dispositions de l’armée de M. le comte de Clermont sur le Rhin, ainsi que de l’armée des Hanovriens, et des différents mouvements de l’une et de
l’autre, pendant plusieurs jours, sur les lieux de Gueldres, de …, de Rhemsberg et autres. Le 23, les deux armées étoient rangées en bataille sur le terrain ci-dessus, pour faire une action générale ; mais les ennemis ont tourné pour attaquer l’aile gauche où le combat a été
très-vif. M. le comte de Clermont avoit posté des corps de réserve pour les employer dans l’occasion, et il a envoyé chercher une réserve de grenadiers royaux de France et autres ; mais il est dit dans la gazette que, 
par une fatalité inconcevable, les officiers chargés de faire avancer ce corps de réserve les avoient égarés sur le chemin, et l’aile gauche n’avoit pas pu soutenir, 
parce que l’ennemi avoit des troupes fraîches, dans un
bois, qu’il avoit fait avancer. M. le comte de Clermont avoit fait battre la retraite, qui s’est faite en bon ordre à Nuis. Au surplus, que les troupes de l’aile gauche avoient enfoncé trois fois l’ennemi, et que si nous avions fait une grande perte, celle de l’ennemi étoit encore plus considérable. 


D’ailleurs, il n’y a aucun détail de la perte que nous
avons faite ni des officiers tués. On dit qu’il y a cinquante officiers des carabiniers tués. On a aussi la nouvelle que M. le comte de Gisors, fils du maréchal de Belle-Isle, est mort de sa blessure, lequel est regretté de tout le monde[1]. Le courrier de vendredi en a apporté la nouvelle ; et l’on dit que le Roi a été rendre visite et faire compliment de condoléance à M. le maréchal de Belle-Isle, dans son appartement, qui est un des pavillons, comme ministre de la guerre, ce matin
samedi.  Il faut convenir que voilà un événement bien extraordinaire, que, dans un petit terrain que nos troupes
occupent, et sur lequel ils ont fait différents mouvements depuis le 7 et le 8 du mois de juin, des officiers
aient égaré un corps de réserve. Il y a quelque chose
là-dessous qu’on n’entend pas bien. 


On dit aujourd’hui que nous nous sommes retirés
jusqu’à Cologne, ce qui est environ à près de dix lieues
de l’endroit où s’est donné le combat. On dit aussi que
le Roi a envoyé chercher M. le maréchal d’Estrées et qu’il doit partir pour l’armée ; mais on ne sait pas les
arrangements, à cause de M. le comte de Clermont.


L’on convient, dans tous les détails, que nos troupes
ont fait des prodiges de valeur dans l’action du 13, que
les ennemis ont perdu au moins autant de monde que
nous, quoiqu’ils fussent rafraîchis par de nouvelles
troupes qui étoient dans un bois, et même qu’ils étoient
prêts de faire la retraite et de nous laisser le champ de
bataille, dans la crainte des secours qui pouvoient
arriver, lorsque M. le comte de Clermont a fait battre
la retraite. 


Au surplus, on tient généralement dans Paris de très-mauvais discours sur le compte de M. le comte de Clermont ; qu’il étoit à table depuis longtemps, lorsque
l’affaire s’est engagée à l’aile gauche ; que M. le marquis de Saint-Germain, lieutenant général, qui a donné de grandes preuves de valeur et de prudence, avoit envoyé par deux fois avertir M. le comte de Clermont de ce qui se passoit, et lui demander du secours, sans qu’il y ait eu égard[2]. Les lettres des officiers sont remplies de ces détails, jusqu’à écrire que les choses auroient mieux été si nous n’avions pas tant bu. Les gazettes étrangères conviennent que si les secours du corps de réserve étoient venus, les Hanovriens auroient été défaits, et que ces secours se sont égarés en chemin. On ne sauroit ôter de l’idée des politiques qu’il y a eu encore quelque cabale dans quelques généraux, qui ont donné de mauvais conseils au général, et qu’il y a plusieurs partis dans l’armée, par rapport au gouvernement, ce qui seroit la suite de l’indépendance qui a gagné depuis un
temps tous les esprits dans ce pays-ci. 


Le Roi tient toujours le sceau. 


Le Roi a renvoyé du Conseil d’État MM. Rouillé, de
Voyer de Paulmy et de Moras, ci-devant ministres d’État. Il a fait entrer au Conseil d’État, en qualité de
ministres, M. le maréchal d’Estrées, M. Berryer, conseiller d’État, qui étoit déjà du Conseil des Dépêches, et M. le marquis de Puysieux, qui s’en étoit retiré il y a quelques années. 


Il est certain que ces trois hommes valent mieux, par
l’esprit et l’expérience, que les trois autres ci-dessus qui en ont été exclus. Mais aussi, par tous ces changements de ministres, depuis deux ou trois ans, l’État se trouve chargé de pensions considérables que le Roi leur a accordées assez inutilement en les remerciant. 


On n’a point appelé à ce Conseil M. Gilbert de Voisins, conseiller d’État, qui est aussi du Conseil des Dépêches, et qui est homme de grand mérite. Seroit-ce
parce qu’il a toujours été du corps de Parlement, à qui
le Roi néanmoins paroît donner de grandes marques de
considération ? 


Depuis notre retraite sous Cologne, les ennemis se
sont emparés de la ville de Ruremonde, où il y avoit
garnison françoise, qui a été obligée de capituler, et
ils font le siège de Dusseldorff, au delà du Rhin, où
nous avons aussi garnison. 


On dit, comme nouvelle certaine dans Paris, que M. le comte de Clermont doit revenir ici incessamment. À l’égard de M. le maréchal d’Estrées, qui est fait ministre d’État et qui urine le sang, on ne croit plus qu’il parte pour l’armée, où il est bien désiré. D’autres disent néanmoins qu’on attend que le prince soit revenu et
qu’il partira ensuite. 


Le pis de tout cela est qu’il n’y a point ici d’argent ; 
qu’on ne paye point les pensions ni les officiers de la maison, et l’on n’est occupé ici qu’à imaginer par quelle
taxe et comment on en trouvera, attendu qu’il en faut. 
Le public imagine même le genre de taxes qu’on pourroit faire, car les loteries et les rentes viagères sont
épuisées. 


On dit seulement qu’au mois de septembre il y aura
une assemblée du clergé à Paris, dont M. le cardinal de Tavannes sera président, et qu’on lui demande vingt-deux millions. 


Le Roi fait toujours de temps à autre de petits voyages
à sa nouvelle maison de Saint-Hubert, dans la forêt de
Rambouillet. 


Les fautes que nous avons faites sur le Rhin contre
l’armée des Hanovriens, commandée par M. le prince
Ferdinand de Brunswick, ont été un peu réparées en
Moravie par le maréchal Dawn, général de la reine de
Hongrie. On a pris au roi de Prusse un convoi de quatre
mille chariots chargés de vivres et même d’argent, escortés de quinze mille hommes. Le roi de Prusse a été
obligé de lever le siège de la ville d’Olmütz et de se retirer en Silésie. 


Il est dit dans la Gazette de France du 22 de ce mois
que l’entrée du roi de Prusse en Moravie lui coûte plus
de quinze mille hommes, sans les suites, car le maréchal
Dawn, qui est un grand général, le poursuit de tous
côtés dans sa retraite. D’un autre côté, il est dit que la
reine et la famille royale de Prusse se sont retirées à
Magdebourg, et que les troupes russiennes doivent s’être
emparées de la ville de Berlin pour venir ensuite en Silésie ; en sorte que le roi de Prusse, qui a un peu trop
compté sur sa bonne fortune, est dans une position très-désavantageuse, se trouvant entre deux armées considérables. 


M. le comte de Clermont est de retour ici dès le 15
ou le 16. Il a été trouver le Roi à sa maison de Saint-Hubert, où il y avoit un petit voyage de deux jours. Comme il n’y avoit là qu’une douzaine de personnes, 
on n’a pas su positivement quelle a été la réception de
la part du Roi, et il est à présent dans sa maison de
Berny. 


C’est M. de Contades[3], comme plus ancien lieutenant-général, qui commande à présent l’armée sur le Rhin
contre les Hanovriens, avec MM. de Chevert et de Saint-Germain, deux bons généraux. Notre armée est supérieure, et nos troupes ont une grande ardeur. M. de Soubise est à Cassel et vient au devant pour couper la
retraite des Hanovriens. Si on fait quelque chose d’éclat
de ce côté-là, comme cela devroit être, pour détruire
cette armée hanovrienne, on pourroit espérer la paix
l’hiver prochain, le roi de Prusse n’ayant plus de ressources et étant poursuivi de toutes parts. 


On a rendu compte dans la Gazette de France d’une
action de valeur et de prudence d’un jeune cornette de
dix-huit ans dans les carabiniers, à l’affaire du 23 juin, 
qui, à la tête de quelques carabiniers qu’il a rassemblés, 
a attaqué une batterie des Hanovriens, a traversé leur
armée, s’est retiré par les derrières et est revenu au bout de trois jours au camp de M. le cointe de Clermont avec son drapeau et ses carabiniers, dont sept ou huit étoient blessés. Il s’appelle d’Helliour, et a été page de Mme la duchesse d’Orléans. Le Roi lui a donné la croix de
Saint-Louis et le titre de capitaine reformé à la suite du
régiment des carabiniers. 


Le 6 de ce mois de juillet, on a enfin procédé à l’élection d’un pape dans le conclave ; on a élu le cardinal Rezzenico[4], Vénitien, âgé de soixante-cinq ans, qui a encore sa mère. On dit qu’il est fils ou petit-fils d’un banquier de Venise, et on n’avoit point entendu parler jusqu’ici de ce cardinal. 


Il a pris le nom de Clément XIII. Les jansénistes paroissent contents de cette élection. On dit que c’est un homme sage et paisible, qui a choisi pour secrétaire d’État le cardinal Archinto, qui étoit ministre sous le dernier pontificat. D’ailleurs les Vénitiens n’aiment point les jésuites. Il n’y en a plus depuis longtemps à Venise. Grande espérance pour les jansénistes. 


On dit que c’est un coup de politique du cardinal de
Luynes, qui avoit su que le cardinal Cavalchini, qui
est fort porté pour les jésuites, avoit trente-trois voix
sur quarante-deux pour être élu pape. Le lendemain, le cardinal de Luynes a fait avertir M. l’évêque
duc de Laon, Rochechouart, notre ambassadeur, pour
faire notifier l’exclusion[5] au conclave de la part du roi
de France. Il étoit temps. 


Le Roi a tenu le sceau le 21 de ce mois pour la trente-troisième fois. 


Le 21, le nonce du Pape en audience du Roi pour
lui faire part de l’exaltation de Clément XIII et remettre à Sa Majesté une lettre du pape écrite de sa main. Le saint-siège a été vacant soixante-cinq jours, et le conclave a duré cinquante-trois jours. 


Notre armée sur le bas Rhin, commandée par M. le marquis de Contades, n’a encore rien entrepris contre
l’armée hanovrienne, commandée par le prince Ferdinand de Brunswick. 


Un détachement de l’armée du prince de Soubise, dans
l’électorat de Hesse, commandé par M. le duc de Broglie, lieutenant général, a eu une affaire qui a été vive avec un détachement de troupes hessoises ; nous avons
eu l’avantage, mais on ne sait point encore le détail ; 
nous avons eu quelques officiers de nom tués ou blessés.

 
Suivant les apparences, M. le maréchal d’Estrées ne
partira pas pour commander cette campagne, quoique
les troupes le souhaitent fort. 


Le Parlement s’est assemblé il y a quelques jours. 
On a instruit sur la procédure faite contre le curé de
Saint-Nicolas-des-Champs ; mais cela a été arrêté par
une lettre de cachet. 


Dans cette assemblée, le Parlement a cassé une ordonnance de M. l’intendant de Paris, qui avoit ordonné
de renfermer tous les pigeons qui faisoient tort aux grains dans les campagnes, et cela dans son département. Cette ordonnance étoit juste, mais le Parlement a pensé apparemment que M. l’intendant avoit passé son pouvoir, parce que cela regardoit la police générale que cette compagnie réclame comme lui appartenant. Le Parlement a rendu un autre arrêt par lequel il a commis tous les juges et baillis de la banlieue de Paris pour ordonner, chacun dans son district, ce qu’il appartiendroit à cet égard, parce qu’il peut y avoir des endroits où les grains ne fussent pas encore coupés. Ceci est à l’occasion de ce que, depuis un mois, il fait des pluies continuelles non-seulement autour de Paris, mais dans tout le royaume, ce qui a fait germer le seigle, orge, etc., non coupés, et pourri ceux coupés sans pouvoir les serrer. Jusque-là que le 25 de ce mois on a découvert la châsse de sainte Geneviève par les pieds, et qu’il y a eu des processions de tous les villages, ce qui pouvoit mener à une grande cérémonie. Mais heureusement, dès le lendemain, le temps a un peu changé ; en sorte qu’on en sera quitte pour cette première neuvaine. 


Mais l’arrêt du Parlement regarde en tous cas les droits de messieurs les intendants de province ; celui de
Paris a bien moins d’autorité que les intendants plus
éloignés. Au surplus, de ces assemblées, il n’en résulte
encore jusqu’à présent aucun enregistrement pour quelque taxe annuelle, ce que l’on appréhende fort, parce
que le Roi a beaucoup besoin d’argent. L’on parle même
de grands retranchements dans la dépense de Versailles, 
pour les tables des officiers, le café et les bougies ; et
l’on a arrêté la continuation des bâtiments. 
 


	↑ C’était un jeune homme de la plus grande espérance, également instruit dans les affaires et l’art militaire, capable des grandes vues et des détails, d’une politesse égale à sa valeur, chéri à la Cour et à l’armée. Le prince
héréditaire de Brunswick, qui le prit prisonnier, en eut soin comme de son frère, ne le quitta point et l’honora de ses larmes. Voltaire. 


	↑ Le titre d’abbé de Saint-Germain, que portait, comme on sait, le comte de Clermont, lui attira une foule de quolibets. Le roi de Prusse l’appelait le général des Bénédictins, et après la bataille de Crevelt, on chanta dans Paris le couplet suivant : 



Moitié plumet, moitié rabat,

Aussi propre à l’un comme à l’autre

Clermont se bat comme un apôtre, 

Et sert son Dieu comme il se bat. 



	↑ Contades (Louis-Georges Érasme de), maréchal de France, né en 1704, mort en 1775. Il passa successivement par les grades d’enseigne, de lieutenant et de capitaine du régiment des gardes françaises, de 1720 à 1729, 
colonel et brigadier des armées du Roi, il fit les campagnes d’Italie, en 1734 et 1735 ; maréchal de camp en 1740, il accompagna le maréchal de Belle-Isle dans son expédition en Bohême, servit en Allemagne et en Flandre dans l’armée commandée par le maréchal de Saxe, de 1744 à 1748. Il fut un des généraux opposés au grand Frédéric dans la guerre de Sept Ans, fit la campagne de Hanovre, en 1757, sous les maréchaux d’Estrées et de Richelieu, 
et commanda en chef après eux, dans l’année 1758. Contades était un bon général ; mais la tâche de réorganiser l’armée, de lui inspirer de la confiance en elle-même, d’effacer aussi le mépris que les Allemands avaient conçu pour elle, n’était pas facile et demandait du temps. 



Élevé dans cette même année à la dignité de maréchal de France, il fut rappelé à la tête des armées sur la frontière d’Allemagne en 1762, et obtint, en 1768, le gouvernement général de la Lorraine. Vatout. 


	↑ Lisez Rezzonico.

	↑ Durant le vote, l’Autriche, la France et l’Espagne ont le droit d’exclure ou d’écarter chacune un cardinal du conclave. De La Villegille. 







 Août.

On dit que M. de Bernis sera cardinal. — Réflexions sur madame de Pompadour. — Retranchements dans les dépenses du Roi. — Détails de ces dépenses ; le garde-meubles, Versailles, etc. — On parle de changements dans le ministère. — Le livre De l’Esprit. — Les Anglais débarquent à Cherbourg. — La religion des demoiselles Chéret. — Le curé de Saint-Séverin. — Hérésie au sujet de la confession. — Les Anglais quittent Cherbourg. — Siège de Louisbourg. — Mécontentement contre le gouvernement. — Le Roi continue ses petits voyages. 


La grande nouvelle ici, du dernier juillet, par un courrier de Rome, est que le nouveau pape Clément XIII a déclaré que dans la première promotion de cardinaux soit compris M. l’abbé comte de Bernis, ministre d’État. La première promotion du nouveau pape se fait toujours ex proprio motu, sans qu’il soit question de la recommandation des puissances ; c’est pour la seconde promotion, et il est rare, en général, qu’il nomme d’autres que des Italiens ; mais M. le comte de Bernis est ami du pape, et il a d’ailleurs fort contribué à son élection ; ainsi, c’est une reconnoissance prompte et bien marquée. 


On peut dire aussi que voilà une grande fortune bien
subite. Dans les circonstances présentes, cela pourroit bien le conduire au premier ministère, et il n’a pas cinquante ans ; on pourroit même présumer que cela entreroit dans la politique de madame la marquise, à qui
on a imputé dans le public les fâcheux événements du
rappel de M. le maréchal d’Estrées, la défaite du prince de Soubise à Rosbach, l’affaire du comte de Maillebois avec le maréchal d’Estrées, et, en général, tout ce qui se passe à la Cour. Peut-être sera-t-elle charmée de se débarrasser des affaires du gouvernement sur un homme qu’elle a élevé elle-même aux plus hautes dignités, et sur l’amitié duquel elle doit naturellement compter, à moins que l’ambition ne la domine ; car il est certain, dans le fait, qu’elle entre dans tous les détails, que les ministres lui rendent compte de toutes les affaires. C’est jouer à la vérité un grand rôle dans l’État ; mais peut-être aussi ne le fait-elle que pour débarrasser le Roi de bien des détails, et lui en rendre compte familièrement, sans l’appareil d’un travail sérieux et ennuyeux, et le prévenir de tout ce qui doit se proposer aux Conseils et de toutes les grâces différentes qu’on peut lui demander. Il n’est pas étonnant que le prince, depuis le détestable événement de 1757, ait plus d’éloignement aux affaires ; mais aussi il n’est pas possible que madame la marquise, en femme d’esprit, et qui a acquis une expérience de la Cour, ne prévoie qu’avec cette grande autorité, qui est déplacée, elle puisse éviter de se faire bien des ennemis, ce qui ne seroit plus, si un homme de qualité, ayant le titre de cardinal, étoit à la tête des affaires. L’on verra par la suite si l’ambition personnelle l’emportera sur ce parti de prudence. 


On parle depuis longtemps à la Cour de ménage et de
retranchements dans les dépenses actuelles du Roi et de
sa maison. On dit que c’est M. le maréchal d’Estrées, 
qui est un homme franc et droit, qui a parlé librement
au Roi sur l’article des dépenses, et on y travaille réellement. Le Roi a demandé, à ceux qui sont à la tête des bâtiments, des écuries, des chasses[1], de la bouche pour
les différentes tables de la Cour, du garde-meubles de
la couronne, etc., des mémoires détaillés de la dépense
ordinaire et de l’augmentation de dépenses. Ces mémoires se donnent un au Roi, un au ministre, dont l’objet est dans son département, et un autre au contrôleur général ; par exemple : celui du garde-meubles contient les dépenses ordinaires qui sont de tous temps, qui sont les gages de tous ceux qui y sont employés à Versailles, Compiègne, Fontainebleau, Marly et autres maisons ; les dépenses ordinaires variables par les changements, rétablissement de meubles, perte de linge, même quelquefois de vaisselle d’argent. Les dépenses extraordinaires, qui dépendent de la volonté du Roi par l’augmentation de ses maisons, le château de Bellevue, qu’il a acquis[2], le château de Saint-Hubert, qu’il a fait bâtir, et, par conséquent, meubler ; des ameublements neufs qu’il demande, des ajustements que demandent Mesdames de France, le gouverneur et la gouvernante des
enfants de France, etc. 


Il est certain que l’augmentation de la famille royale, 
par le nombre d’enfants et de petits-enfants, cause une
grande augmentation de dépenses indispensables, ce qui
fait que tout ce grand examen n’aboutira peut-être à
rien, et que cela doit faire un très-mauvais effet pour le
pays étranger ; la véritable réforme seroit d’empêcher
les friponneries qui se font sur chaque genre de dépense, depuis les premiers officiers de la maison jusqu’aux petits. 


Depuis huit jours, on parle aussi de changements dans
le ministère. On dit qu’on fait duc M. le comte de Saint-Florentin, ministre d’État et de Paris ; qu’on donne sa charge de secrétaire d’État et ses départements à M. Berryer, qui n’est que ministre d’État et grand travailleur ; que M. le chancelier de Lamoignon se démet ; qu’on donne sa charge et les sceaux à M. Molé, premier président, qui lui fera soixante mille livres de rente, et qu’on feroit premier président M. d’Ormesson, président à mortier ; ainsi qu’on passeroit par-dessus M. le président Pelletier de Rosambo, qui est le second, et dont tout le Palais est fort content. 


Que de changements depuis deux ans ! Cela n’annonce
pas un gouvernement bien stable ; mais ces changements dans le ministère ne sont, suivant les apparences, 
que des bruits de Paris. 


Vendredi 11 de ce mois, le Roi a pris le deuil pour la
mort du prince royal de Prusse, frère du roi de Prusse, 
quoiqu’on soit en guerre. Cette mort, arrivée il y a déjà
du temps, a été notifiée apparemment ici par l’ambassadeur du roi de Suède ; le deuil est pour onze jours. Il
a été de quinze jours, apparemment parce qu’il étoit
prince héréditaire. 


M. Helvétius, ci-devant fermier général, fils du feu
premier médecin de la Reine, homme de lettres, a fait
un livre in-quarto intitulé : De l’Esprit, qui a été approuvé par M. Tercier, censeur royal et commis au bureau des Affaires Étrangères ; sur cette approbation, 
lettres de privilège au grand sceau tenu par le Roi le 12
mai dernier, et, en conséquence, imprimé. Ce livre a
été mis en vente chez deux libraires, vers le 15 juillet
dernier, et aussitôt a fait du bruit dans Paris. On dit
d’abord qu’il respire le pur matérialisme, et, de plus, 
qu’il a des choses hardies, entre autres qu’un Anglois, 
voyageant dans un pays très-éloigné, un homme de la
nation le mettant au fait du pays, le mène dans une
salle où l’on tenoit le conseil ou bien où l’on jugeoit ; 
qu’il y avoit six grandes cruches très-hautes à moitié
pleines d’eau, dans lesquelles cet homme dit que les opinants, magistrats ou conseillers, se mettoient ayant de
l’eau jusqu’au col, n’ayant que la tête au-dessus de la
cruche, et opinant dans cette posture ; que l’Anglois
ayant regardé cela froidement, lui avoit demandé comment il ne paroissoit pas surpris d’un pareil usage. L’Anglois avoit répondu que cela ne l’étonnoit pas, parce que dans son pays c’étoient les cruches sans têtes qui délibéroient et opinoient. 


On a arrêté dans le commencement de ce mois, par
ordre du ministère, la vente de ce livre[3], et on a crié
un arrêt du Conseil le 10 de ce mois d’août, par lequel
le Roi, de l’avis de M. le chancelier, a révoqué le privilège, supprimé ledit livre avec défenses à tous ses sujets de vendre et débiter ce livre, sous peine de punition exemplaire. 


Il n’en faut pas davantage pour le faire vendre bien
cher et le faire réimprimer en Hollande. C’est le censeur qui seroit à punir, aussi bien que l’auteur. 


Une flotte angloise a débarqué devant la ville de Cherbourg, en Normandie, y est descendue le 8 de ce mois et est entrée dans la ville. On accuse le comte de Raimond, lieutenant général qui y commandoit, d’avoir fait retirer mal à propos les troupes qui y étoient, et qui ne
demandoient pas mieux que de s’opposer au débarquement. 


Histoire du temps. Il demeure rue des Noyers, paroisse Saint-Séverin, le sieur Chéret, procureur du Roi, 
en la maîtrise des eaux et forêts de Paris, fils d’un fameux traiteur, bon janséniste de son métier, séparé et
vivant mal avec sa femme, ayant avec lui deux filles et
une cousine. Ces filles de vingt-cinq à trente ans, grandes dévotes, l’exemple de leur paroisse, communiant toutes les fêtes et dimanches, de liaison avec quatre ou cinq autres de la même paroisse, se sont fait une petite
religion à leur mode ; on dit même qu’elles ont d’autres
associées dans Paris, et que cette secte est assez étendue. C’est ce que l’on verra. 


Ces filles, dont la cadette Chéret est la supérieure, le
chef, ne connoissent point la confession. Elles prétendent
qu’ayant reçu le baptême, on conserve une plénitude de
grâce pour ne plus pécher ; que la confession ne peut
être nécessaire que dans le cas de péché mortel ; 
qu’elles n’en font point, en sorte qu’il y a six ans, plus
ou moins, qu’elles n’ont été à confesse. Les fêtes et di-[3] manches, elles ne restent point après vêpres à complies, 
à cause du psaume converte nos, Deus salutaris noster…, et qu’elles n’ont pas besoin de conversion. Elles ne connoissent point d’autre supérieur que Jésus-Christ, à qui elles s’adressent directement, c’est-à-dire qu’elles ne connoissent ni curé, ni évêque, ni pape. Elles ont encore d’autres systèmes pareils. 


Il y a six mois environ, l’on varie au sujet de l’occasion, que la fille cadette Chéret, âgée de vingt-huit ans au moins, a porté et présenté à M. Daumet, curé de Saint-Séverin, une profession de foi ou un petit corps de doctrine bien écrit, auquel, dit-on, le père a travaillé, contenant ces maximes et autres hérésies, et
qu’elle lui a présenté comme pour instruction pour lui
des vérités qu’il devoit savoir. Le curé de Saint-Séverin, 
qui est un bon homme, a tâché de la faire revenir de
ses erreurs ; mais il a trouvé une fille instruite. Du reste, il a mis dans son tiroir cette belle instruction, et il a gardé le silence là-dessus, ayant laissé cependant ces filles continuer de communier, toutes les fêtes et dimanches, dans ces bonnes dispositions. 


Cette fille Chéret est malade de la poitrine. Il est arrivé que la maladie a augmenté, et que le 8 ou le 9 de ce mois d’août, le père Chéret a envoyé à Saint-Séverin, 
demander les sacrements. Comme cette maison, ancienne dans la paroisse, y est connue à titre de jansénisme, les prêtres ont averti M. le curé, lequel s’est
ressouvenu du corps de doctrine. 


Le curé s’est transporté dans la maison, et ayant
trouvé la malade dans la même disposition, comme le
corps de doctrine n’étoit point signé par elle, il y est
retourné avec ses deux vicaires et deux laïques, et ayant
interrogé et fait interroger par ses deux vicaires, la malade a dit hautement qu’elle persistoit dans les principes contenus dans le corps de doctrine qu’elle lui avoit remis. Ce qui lui a suffi pour justifier son refus de sacrements, après quoi il s’est transporté chez un notaire, 
pour faire dresser un procès-verbal de ce qui s’étoit
passé, en présence de ces quatre témoins, et il a rendu
compte de tout, tant aux grands vicaires de M. l’archevêque de Paris qu’à M. le procureur général. Mais le Parlement a déclaré qu’il ne se mêleroit point de cette affaire, attendu qu’il ne s’agit que du spirituel dans l’affaire du jansénisme et de la constitution Unigenitus. 


Il y avoit quelques personnes qui étoient instruites de
ce corps de doctrine particulier et de cette secte, mais
comme cela dérive du jansénisme, on n’en parloit pas. Cela
n’a fait de bruit dans la paroisse que par la maladie de
mademoiselle Chéret, et par le refus de sacrements. Les
jansénistes, qui sont obligés d’en parler, désapprouvent
fort cette conduite. Encore disent-ils que le principe, sur la non-nécessité de la confession, en cas de simples péchés véniels est régulier. Au surplus, ils ne divulguent
pas l’aventure de M. Chéret, voyant bien que cela leur
fait tort. 


La demoiselle Chéret se porte mieux. Il avoit été décidé à l’archevêché qu’on lui donneroit la sépulture pour éviter le scandale. Mais la difficulté est si le curé de
Saint-Séverin peut, en conscience, ce fait étant notoire
dans la paroisse, laisser communier la demoiselle Chéret et ses compagnes, les fêtes et dimanches. On dit que
cette petite secte est soutenue. Cela est au surplus dangereux, et voilà les suites de trop d’indulgence et de
foiblesse. 


Le 15 et le 16 de ce mois, les Anglois ont quitté Cherbourg[4] et se sont embarqués, parce qu’il venoit des troupes de tous côtés ; mais après avoir pillé la ville, 
demandé quarante-cinq mille livres de contribution, 
emmené avec eux des otages pour ce qui en reste à
payer ; brûlé et emmené les vaisseaux et bâtiments qui y
étoient, désolé les villages voisins, et apparemment pour
faire quelques descentes ailleurs ; voilà les suites de la
guerre, surtout quand elle est mal conduite. 


La nouvelle dans Paris est que les Anglois, qui ont
commencé le siège de Louisbourg il y a plusieurs mois, 
s’en sont rendus maîtres ; ce qui seroit une affaire très-préjudiciable pour notre commerce en Amérique. Cependant le chevalier des Roches, officier de vaisseau, qui en étoit parti le 15 juillet dernier, a apporté au Roi
des nouvelles fort différentes de l’état de ce siège, et de la situation de la flotte angloise qui faisoit le siège[5]. Il avoit été débarqué à un port d’Espagne, d’où il est venu ici. Mais on ne sait à quoi s’en tenir. Les nouvelles qui viennent de l’Angleterre sont fort suspectes, et de plus, il y a quantité de mauvais François dans Paris et dans le royaume, et en général tout le monde est mécontent du gouvernement, d’autant à la vérité que les opérations militaires, tant sur mer que sur terre, ne vont pas a la satisfaction du public. 


Le Roi a tenu le sceau depuis le 20 de ce mois, pour
la trente-quatrième fois, et on ne parle point d’un
garde des sceaux. Le Roi fait toujours à l’ordinaire ses
petits voyages de Choisy. 
[4]
 


	↑ On comprend ce que devaient coûter les chasses de Louis XV, quand on voit dans les registres de l’ancienne bibliothèque de Versailles l’état du personnel de la vénerie. Les chiens pour la chasse à courre étaient exercés toute l’année. L’état tenu, jour par jour, des chasses au cerf faites par la petite meute du Roi, ne forme pas moins de deux forts volumes in-folio. Le second de ces volumes comprend les années 1743 à 1767. Le nombre des cerfs pris est de : 


		99
	en	1743
	report ...	1,293
	
	
	             


		87		1744		114
	en
	1756


		70		1745		126		1757


		78		1746		108		1758


		78		1747		105		1759


		83		1748		154		1760


		110		1749		149		1761


		104		1750		97		1762


		132		1751		94		1763


		107		1752		101		1764


		102		1753		111		1765


		112		1754		91		1766


		131		1755		108		1767


		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯				⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	À reporter	1,293				2,651
	Cerfs pris en 25 ans.







Ces chasses avaient lieu dans les forêts de Saint-Germain, dans les environs de Versailles, dans les bois de Verrières, dans les forêts de Rambouillet, de Compiègne, de Senart, de Fontainebleau. On chassait toute l’année, et il n’y avait d’arrêt que pendant les gelées. Il va sans dire que la petite meute du Roi passait à travers toutes les récoltes. 

	↑ Madame de Pompadour avait fait décorer Bellevue avec la plus grande recherche. La sculpture y était représentée par Coustou, Rousseau, Maurissan, la veuve Chevalier et Verbreck ; la peinture, par Oudry, Neilson, Gavau, Brunelli ; l’ornementation, par Janson et la veuve Cropel. Caffiori avait décoré les corniches et les lambris, comme on savait alors le faire, d’une manière à la fois durable et délicate ; l’art de l’émailleur, aujourd’hui si négligé, y brillait dans les ornements de La Martinière. Le mobilier répondait à la décoration : les meubles de Boule, d’autres, d’une forme nouvelle à laquelle le nom de la marquise est restée, comme une désignation ; les porcelaines de Chine, du Japon et de Sèvres ; les tentures des Gobelins, de la Savonnerie et de Lyon ; les glaces de France et de Venise ; les cristaux, les bronzes, les tableaux, les livres, enfin toutes les recherches de l’élégance la plus délicate et la plus raffinée brillaient dans cette demeure d’une fée, qui gouvernait alors le
beau royaume de France. J. Dumesnil, Hist. des plus célèbres amateurs français, et de leurs relations avec les artistes. Paris, 1856, in-8o, p. 164.

	↑ On ne comprend point, d’après le récit de Barbier, comment un livre approuvé par un censeur royal a pu être saisi peu de temps après son apparition, et quand toutes les formalités légales avaient été remplies. Un écrivain
éminent qui a porté la lumière dans tous les sujets qu’il a traités, M. Sainte-Beuve, nous donne, dans le passage suivant, l’explication de ce fait : 



« En 1758, Helvétius voulut publier le livre De l’Esprit, mauvais ouvrage, superficiel, indécent en bien des endroits, et plus fait pour scandaliser encore un vrai philosophe qu’un évêque. M. de Malesherbes avait donné à Helvétius pour censeur un M. Tercier, employé aux affaires étrangères, homme du monde, qui ne vit pas grande malice au livre, et qui donna son laissez-passer. Le livre avait paru quand M. de Malesherbes fut averti du scandale à la fois par un de ses subordonnés et par la clameur publique. Il l’arrêta immédiatement ; sa première idée fut de le faire examiner de nouveau par un autre
censeur : « Monsieur, lui écrivait Helvétius, je suis pénétré de vos bontés ; je compte toujours sur votre amitié ; j’espère que vous ne m’aurez pas mis entre
les mains d’un théologien ridicule. » Il s’agissait bien de cela, en vérité, et des belles protestations d’Helvétius, qui s’écriait : « Je n’ai été animé, en
composant mon livre, que du désir d’être utile à l’humanité, autant qu’un écrivain peut l’être. » L’affaire avait pris des proportions effrayantes ; le Parlement s’en mêlait, et sur le bruit public, prétendait évoquer l’affaire, en s’arrogeant le droit de juger le livre, et en empiétant ainsi sur la juridiction du chancelier. Le Conseil du Roi se hâta de prendre les devants sur la  poursuite du Parlement, par un arrêt du 10 août 1758, qui révoquait les lettres de privilège et supprimait l’ouvrage. » — Sainte-Beuve, Causeries du lundi ; M. de Malesherbes, t.  ii, p.  100, seconde édition, 1853. 



Dans ce livre, les bases des croyances sont ouvertement attaquées. On y établit que « le plaisir est le principe dominant des instincts. Le plaisir seul domine les actions ; c’est lui qui les détermine. Si le père aime son fils, c’est par vanité ; l’aïeul a de la joie à voir ses petits-enfants, parce que ceux-là n’ont pas besoin de sa mort pour se mettre à sa place. L’amour, c’est le plaisir. L’honneur, le sentiment, la charité, l’humanité, sont encore déterminés par le plaisir. » Villemain. 

« Helvétius ramène tout à la perception sensible, et considère la notion de l’infini comme une simple négation. … Pour ce qui concerne la philosophie pratique, l’empirisme dominant favorisa chaque jour davantage l’opinion qui fait reposer la morale sur la psychologie expérimentale. On tenta de déduire directement du principe de l’amour de soi un système de l’intérêt, en contradiction avec la nature réelle du caractère moral : telle fut l’entreprise d’Helvétius, qui conçut la vertu comme l’effet d’un mobile intéressé, et fit consister le mérite des actions dans le degré d’utilité selon lequel elles contribuent au bien-être d’une société quelconque. » Tennemann. 

Voir encore Henri Martin, Hist. de France. Paris, 1953, t.  xviii, p.  235
et suiv. — Cousin, Cours d’histoire de la philosophie moderne, 1re série, t.  iii, leçons 4 et 5. 

	↑ Le 6 août, une escadre, sous les ordres du commodore Howe, jette des troupes à deux lieues ouest de Cherbourg. La garnison française, trop peu nombreuse pour s’opposer à la descente, se retire le lendemain sous Valogne. Maîtres sans coup férir de la ville, les Anglais lèvent des contributions, brûlent vingt-sept navires, enclouent cent soixante-treize pièces de canon, et font sauter avec la mine les chaussées qui protégeaient l’entrée du port ; ils partent ensuite, et emportent comme trophée vingt-deux pièces de canon et des drapeaux. Ces dépouilles sont promenées dans les rues de Londres et déposées à la Tour. ― De Tocqueville, Hist. philosophique de Louis XV. Paris, 1847, in-8, 
t.  ii, p.  230. 


	↑ Louisbourg avait été pris le 26 juillet.






 Septembre.

Banqueroutes à Londres. — Les Anglais sont battus en Amérique. — Le marquis de Contades, nommé maréchal de France. — Nominations de ducs et pairs. — M. Camus de Pont-Carré de Viarmes est nommé prévôt des marchands. — Le Parlement enregistre divers édits bursaux. — Le gouvernement cache la prise de Louisbourg. — Le don gratuit forcé. — Paris est taxé à douze cent mille livres. — Modifications apportées par le Parlement à cet impôt. — Détails sur l’assiette et la perception du don gratuit. — Taxe de quatre sols pour livre sur les tabacs. — L’huissier Moriceau de La Motte pendu pour des placards et propos contre le Roi. — Sa résignation en allant à la mort. — Placards contre le Roi et madame de Pompadour. — Déclaration relative aux repas des corporations. — Mort de la reine d’Espagne. — Bataille de Custrin. — Frédéric II fait tuer des prisonniers russes. — Les Anglais débarquent en Bretagne ; ils sont battus à Saint-Cast. — Succès au Canada. — Placards séditieux au Luxembourg et au Louvre. — Appel aux armes. — M. de Boulogne. — Le garde-meubles ; les écuries de la Reine ; l’hôtel des Postes. 


Il n’y a point ici de nouvelles précises de la prise de
Louisbourg par les Anglois. Bien des gens même veulent
parier contre. Il est certain qu’il y a eu dix-huit banqueroutes considérables à Londres, ce qui a pu occasionner du tumulte, que l’on auroit pu vouloir apaiser en faisant courir le bruit de cette prise, ce qui a donné lieu à des réjouissances publiques. Il est dit dans la Gazette de France, du 2 de ce mois, que le gouvernement n’en a reçu aucunes nouvelles, ni du commandant ni des officiers de la place. 


Mais il est certain, suivant les nouvelles mêmes de
Londres, que nos troupes en Amérique, dans la Nouvelle Angleterre, ont battu les Anglois, qui avoient fait
un débarquement pour assiéger le fort de Ticonderoga. 
Cette action a été vive. Le général anglois y a été tué, 
et les Anglois y ont perdu bien du monde. Cela pourroit
nous mettre en état d’aller à Boston, capitale de la
Nouvelle-Angleterre. On ne sait encore de détails que
par une gazette de Londres du 22 août, qu’on a fait
imprimer ici et répandre dans Paris. 


Gazette de France. Le Roi a nommé maréchal de France M. le marquis de Contades, qui commande notre armée sur le Bas-Rhin contre le prince Ferdinand de Brunswick. 


Le Roi a nommé duc et pair M. le comte de La Vanguyon, gouverneur et premier gentilhomme de la Chambre de M. le duc de Bourgogne. Il est dit que Sa Majesté a nommé ducs héréditaires M. le duc d’Estissac Larochefoucault, M. le marquis de Laval-Montmorency, et M. le comte de Stainville, ambassadeur à Vienne, et qu’il a donné un brevet de duc à M. le marquis de Gontaut. 


M. de Bernage n’est plus enfin prévôt des marchands. 
Il l’a été quatorze ans au moins, par le crédit de M. le comte d’Argenson son parent. C’est M. Camus de Pont-Carré de Viarmes, conseiller d’État, qui est à présent
prévôt des marchands depuis quinze jours. 


Le Parlement s’est assemblé le 29 août dernier, au sujet de plusieurs édits. Il en a enregistré un portant création d’un million d’augmentation de gages, au denier 20, 
principal de vingt millions, sur tous les offices désignés
dans un état annexé à cet édit, lequel comprend tous les
officiers dans le royaume, qui sont sur l’état du Roi, à
l’exception des cours souveraines et des officiers magistrats des bailliages et sénéchaussées. L’on compte que par le nombre infini de gens qui doivent être compris, 
le Roi retirera plus de soixante millions de cette affaire, sans que l’on puisse s’en apercevoir ; d’autant que l’édit dispense de faire registrer aux Chambres des Comptes les quittances de finances qui seront délivrées par le trésorier des parties casuelles. Le principal de ces augmentations sera payé en quatre termes, dont le premier au 1er octobre prochain, avec les 2 sols pour livre, qui seront en pure perte ; c’est-à-dire que celui qui aura cent livres d’augmentation de gages, suivant le rôle qui sera envoyé à chaque corps d’officiers, payera deux mille deux cents livres. Ce n’est pas proprement une taxe, mais c’est un emploi forcé. Les compagnies pourront
emprunter en corps. On a trouvé extraordinaire que le
Parlement ait enregistré, sans se faire représenter les
rôles arrêtés au Conseil, pour connoître si ces augmentations de gages, qui chargent d’autant l’État, excèdent un million de rentes. 


Le gouvernement, c’est-à-dire les ministres n’ont
point encore eu de nouvelles précises par nos officiers, 
de la prise de Louisbourg et cap Breton par les Anglois, 
et de la capitulation, ou du moins ils les cachent ; mais
les gazettes de Hollande, continuent toujours de constater ce fait, et même que les Anglois se disposent à entrer dans le fleuve de Saint-Laurent, pour aller à Québec, capitale du Canada, en sorte que l’on commence à
croire ici que cette nouvelle ne soit que trop véritable. 


Le Parlement s’est assemblé le 1er septembre. Il a
enregistré un édit du mois d’août, par lequel le Roi demande un don gratuit pour les besoins de la guerre présente, à l’exemple de Louis XIV, à toutes les villes, faubourgs et bourgs du royaume, lequel don gratuit pour chaque année est fixé, pour chaque ville et bourg, par un état arrêté au Conseil du Roi, et durera pendant six années. En sorte que c’est un don gratuit forcé. 


Pour l’exécution de ce don gratuit, le Roi ordonne
que dans un mois, du jour de la publication de l’édit, 
les maires, échevins, syndics et notables de chaque ville
et bourg, s’assembleront pour délibérer en corps sur
quelles denrées et marchandises de leur consommation
ils proposeront au Roi d’établir un octroi, et que, faute
d’y satisfaire, il y sera pourvu par le Roi. Lesquels droits, qui seront établis, seront payés par toutes sortes de personnes, même par les ecclésiastiques, nobles et communautés. 


On a donc envoyé au Parlement cet édit, avec l’état
ci-annexé de l’imposition, pour ce don gratuit sur
chaque ville et bourg situés dans le ressort du Parlement de Paris. Par exemple, la ville de Paris et faubourgs est taxée à douze cent mille livres. 


Le Parlement, les Chambres assemblées, a enregistré
cet édit, mais avec des restrictions : 1° que lesdits droits ne seront perçus que précédemment le tarif général de la cotisation de toutes les villes et bourgs du royaume n’ait été adressé à la Cour, pour voir apparemment à
quoi le tout montera, car autrement le Parlement de
Paris n’a aucune inspection sur la cotisation des villes et bourgs, dans le ressort des autres Parlements ; 2° que
dans les assemblées qui se tiendront dans chaque ville, 
les officiers royaux, juges des lieux et notables seront
appelés ; 3° que le recouvrement desdits droits ne sera
fait à que par les préposés, par les officiers municipaux, 
lesquels préposés remettront les deniers à qui par le Roi
sera ordonné, et compteront annuellement, en présence des maires et échevins et des officiers royaux ; 4° que si le Roi vouloit aliéner lesdits droits, ce qui s’entend pour les six années, les villes et bourgs seront préférés pour le rachat ; 5° qu’en cas de contestations sur la perception ou les comptes, il y sera pourvu par les juges qui en doivent connoître. 


Quoique cela soit dit en termes généraux, il y a apparence que ces règles ne doivent s’entendre que pour le
ressort du parlement de Paris. Chaque Parlement se
croira en droit de mettre telles conditions qu’il jugera
à propos. 


Le ressort du Parlement de Paris contient et renferme
treize généralités. L’imposition de ce don gratuit sur
toutes les villes et bourgs de ces généralités monte par
an à la somme de trois millions six cent mille livres
environ. 


Mais l’exécution ne sera pas facile. L’édit ne parle que
de droits à imposer sur les denrées et marchandises, mais
les petites villes et les bourgs n’étant point fermés, point de barrières, comment lever ces droits ? La répartition de l’imposition de cinq cent soixante-dix-huit livres, par exemple, sur un bourg, ne pourra guère se faire que par une augmentation de tailles sur chaque taillable. D’un autre côté, comment y faire participer les nobles, ecclésiastiques et communautés qui ne payent pas de tailles ? Il y a apparence que l’impôt en général étant enregistré dans tous les Parlements, il y aura des arrêts du Conseil
explicatifs pour la perception, et que cet arrangement
est déjà prévu et fait au Conseil. 


Déclaration du Roi qui impose une taxe de quatre sols
pour livre, ou du cinquième en sus, sur toutes les espèces de tabac pendant dix années, pour le profit particulier du Roi, dont les fermiers généraux compteront au par-dessus du prix de leur bail, et cela à commencer du 1er octobre prochain. En sorte que le tabac à râper, 
qui vaut deux livres seize sols, au bureau, la livre, coûtera près de douze sols de plus, ce qui fait une taxe
considérable sur une marchandise qui, par le grand usage, tient lieu d’une chose de besoin à presque tout le monde. 


Cette déclaration a été enregistrée le 6 septembre, en
la Cour des Aides, les Chambres assemblées, à laquelle
seule elle est adressée, parce que cela regarde les fermes générales, quoique ce soit une imposition publique. 


Du mercredi 6 septembre, arrêt de la Tournelle. 


Le sieur Moriceau de La Motte, huissier des Requêtes
de l’hôtel, cerveau brûlé, fanatique et frondeur du gouvernement, homme de cinquante-cinq ans au moins (il
s’est marié depuis huit mois et a épousé une maîtresse
qu’il avoit), s’est avisé il y a un mois ou deux d’aller
dîner dans une auberge rue Saint-Germain de l’Auxerrois, à une table d’hôte de douze personnes, et là, ayant
fait tomber la conversation sur la terrible affaire de Damiens, il a parlé avec emportement sur la manière dont
ce procès a été instruit, contre le gouvernement, même
contre le Roi et les ministres. On dit qu’un abbé qui
étoit à côté de lui fit sentir doucement l’imprudence
de pareils discours, et que cela ne l’empêcha pas de continuer. Soit par les gens de l’auberge, soit par quelqu’un de la table inquiet des suites d’une pareille déclamation, M. le lieutenant général de police a été averti, et le lendemain cet huissier a été arrêté et conduit à la Bastille, et le scellé mis sur ses papiers. Sur son interrogatoire, 
il a été renvoyé au Châtelet. Par sentence du 30 août
dernier ; il a été ordonné qu’ayant fait droit sur les
plaintes et accusations du procureur du Roi, il seroit
appliqué à la question ordinaire et extraordinaire, les
preuves demeurant en leur entier. Mais à la prononciation de la sentence, le procureur du Roi, M. Moreau, a
déclaré se rendre appelant à minima. 


On dit que dans ses papiers on a trouvé des placards
qui ont été affichés devant et depuis l’assassinat du Roi
aux portes des jardins publics et autres. On lui a demandé d’où il tenoit ces placards ; à quoi il a répondu qu’il les avoit arrachés. Mais ces placards n’étoient ni collés ni, percés de clous pour avoir été attachés. 


Par l’arrêt du mercredi 6 septembre, ledit Moriceau
de La Motte a été déclaré atteint et convaincu d’avoir
tenu des propos séditieux et attentatoires à l’autorité du
Roi, contre le Roi, le Parlement et des personnes en
place, et d’avoir été saisi de placards qui paroissoient
destinés à être affichés et distribués, et véhémentement
suspect d’avoir composé lesdits placards. 


Pourquoi il a été condamné à faire amende honorable
devant la porte de l’église de Paris, nu-tête, en chemise, 
la corde au col, avec une torche ardente, ayant écriteaux devant et derrière, auteur de propos séditieux et attentatoires à l’autorité royale, etc., pour être ensuite pendu en place de Grève, ses biens confisqués, et avant l’exécution, la question. 


Mercredi 6, jour de l’arrêt, un président et un conseiller des Enquêtes sont entrés à neuf heures du matin
pour demander à M. le premier président une assemblée
des Chambres, laquelle a été tenue pour délibérer si, 
attendu la connexité du procès de cet huissier avec ce
qui s’étoit passé lors du procès de Damiens, Moriceau
de La Motte ne devoit pas être jugé par les Chambres
assemblées ; mais, après une heure de délibération, il a été arrêté à la pluralité des voix que son procès lui seroit fait et parfait à l’ordinaire par la Chambre de la
Tournelle. 


On dit que MM. les maîtres des Requêtes avoient demandé qu’on ne mît point sur l’arrêt sa qualité d’huissier aux Requêtes de l’hôtel, ce que le Parlement n’a pas voulu accorder ; et en effet, cette qualité est tout au long sur l’arrêt, ce qui est d’autant plus triste
que ces esprits turbulents et frondeurs sont gens du
palais. 


Cet huissier n’a été appliqué à la question au Châtelet, 
où il a été renvoyé, que lundi 11 septembre, pour
éviter la veille d’une fête ou dimanche. Son arrêt a été
crié dans les rues, à midi. Il est convenu, dit-on, à la
question, qu’il avoit composé les placards ; il a fait l’amende honorable avec tranquillité et bien de la résignation, regardant tout le monde d’un air assez gai, priant le peuple de prier Dieu pour lui. Il a conservé le même air en allant à la Grève ; il a monté à l’Hôtel de Ville, où il a été environ une heure. On ne sait pas ce qu’il y a dit, mais il n’a fait venir personne. Il s’est mis à genoux un quart d’heure au pied de la potence pour faire sa prière, et il a été pendu sur les cinq heures. Il y avoit dans son passage et à la Grève grande affluence de peuple. Quelques-uns disoient qu’on ne fait point mourir
pour des paroles et de simples écrits ; d’autres espéroient qu’il auroit sa grâce ; mais on a voulu faire un exemple sur un bourgeois de Paris, homme ayant une charge, pour réprimer la licence d’un nombre de fanatiques, qui parlent trop hardiment du gouvernement par un esprit de-parti, qui est une suite du jansénisme porté loin depuis trois ou quatre ans. 


On dit qu’en sortant du Châtelet il a demandé des
prières, en disant qu’il étoit la victime des circonstances du temps. Au surplus, ceux qui l’ont connu des Requêtes de l’hôtel, disent qu’il avoit une physionomie noire et assez égarée et qu’il tenoit souvent des discours
très-hardis. 


Ce n’est pas tout. Mardi 12, lendemain de cette exécution, on a trouvé le matin un nouveau placard attaché
sur la porte de l’église des Théatins, quai Malaquais. 
Ceux qui s’en sont aperçus les premiers ont averti dans
le couvent. On a été chez le commissaire Chenu, rue
Mazarine, qui d’abord y a posté deux gardes pour empêcher qu’on ne le lût, et pour aller chez le lieutenant
de police. On l’a levé l’après-midi avec un procès-verbal. 
On dit qu’il étoit très-fort tant contre le Roi que contre
madame la marquise. Cela est affreux, après un exemple
tel que celui-là. On aura bien de la peine à déraciner
cet esprit de fanatisme. On fait sans doute des perquisitions et des recherches très-exactes sur l’écriture, mais il est bien difficile de découvrir peut-être quelque misérable sans aveu et tout à fait inconnu. 


Déclaration du Roi du mois d’août, enregistrée en la
Grand’Chambre le 7 septembre, par laquelle le Roi défend aux syndics des différentes communautés, et notamment des huissiers au Châtelet de Paris et des emballeurs et déchargeurs de marchandises, hardes, etc., d’exiger des récipiendaires des repas[1] pour les réceptions, et à ceux-ci d’en offrir, sous peine de mille livres d’amende et de déchéance du syndicat, et cela, conformément à un arrêt de 1498, à l’article 188 de l’ordonnance de 1539 et autres ordonnances postérieures. Si l’on veut rechercher les anciens usages sur bien des choses, il y aura bien des réformes à faire. 


L’ambassadeur d’Espagne a notifié le 9, au Roi, la
mort de la reine régnante d’Espagne, princesse de Portugal, âgée de quarante-sept ans. Le Roi a pris le deuil le 10 septembre pour un mois jusqu’au 10 octobre, à
cause que c’est dans la maison de Bourbon. 


Le roi de Prusse a attaqué les Russes avec avantage
contre la ville de Custrin, dans le Brandebourg. Le roi
de Prusse n’a pas voulu qu’on fit de quartier à six cents
Russes environ qui se rendoient prisonniers. C’étoit le
25 d’août. Cela a animé les Russes au point que le général Fermer a rassemblé l’armée de l’impératrice de Russie, qui étoit divisée, et dès le lendemain 26 a attaqué les Prussiens. Le 28, il y a eu un troisième combat. Toutes les journées ont été très-meurtrières. Le roi de Prusse y a perdu beaucoup de monde, de manière qu’il paroît que de trente-cinq mille hommes environ il ne lui en reste guère plus de douze mille hommes. On attendoit même une quatrième bataille. 


Toute l’armée autrichienne, commandée par le maréchal Dawn, est dans la Saxe, à deux lieues de Dresde
et aux environs de Leipsick et à Pirna ; en sorte que la
position du roi de Prusse paroît très-mauvaise. 


Les Anglois ont fait un débarquement de douze à
treize mille hommes en Bretagne, près de Saint-Malo. 
M. le duc d’Aiguillon[2], qui y commande, les a attaqués le 11 de ce mois comme ils étoient prêts à rembarquer, les a battus et poursuivis jusque dans la mer, et a fait nombre de prisonniers. La Gazette de France fait monter la perte des Anglois à plus de quatre à cinq mille hommes. Cet échec, dans la flotte angloise, ne sera pas bien reçu à Londres. 


En Canada, nous avons eu un avantage dont on promet la relation ; mais il n’est parlé en aucune façon, 
dans la Gazette, de Louisbourg ou cap Breton. On devroit cependant avoir des nouvelles de la prise de cette
ville ou de la levée du siège. Cependant jusqu’à présent
bien des gens s’obstinent à soutenir qu’il n’y a pas eu
de capitulation le 26 juillet, suivant les relations de
Londres. 


Il y a eu encore, le 15 ou le 16, de nouveaux placards, 
toujours aussi mauvais, attachés à la porte du Luxembourg et sous le nouveau guichet du Louvre, appelé le
guichet de Marigny[3] ; cela prouve bien la fermentation
qu’il y a toujours dans les esprits et l’envie des gens de
parti à la faire subsister dans le public. 


Jeudi 21, fête de saint Matthieu, on a encore mis des
placards à la porte de la Comédie-Françoise et à celle
des Pères de la Charité, toujours séditieux et extravagants. On dit que, dans ce dernier, il y avoit que trois cent mille hommes étoient prêts à prendre les armes
avec un chef, si on ne fait payer cinquante millions au
clergé de France et de grosses sommes aux fermiers
généraux, qui jouissoient chacun de deux cent mille
livres de rente[4]. Nous aurons au 1er octobre une assemblée particulière du clergé, au sujet d’une somme d’argent que le Roi lui demande pour les besoins de la
guerre ; si dans cette assemblée il est question d’autre
chose, les esprits échauffés se remueront tout de nouveau. 


M. de Boulogne, contrôleur général des finances, cordon bleu par la charge de trésorier de l’ordre du Saint-Esprit que lui a vendu M. le marquis de Paulmy-d’Argenson, ci-devant ministre[5]. 


Le 20 de ce mois, on a commencé à abattre l’ancien
garde-meubles de la couronne, qui étoit au coin de la
rue des Poulies, sur le quai, dans lequel bâtiment étoit
un balcon d’une ancienne forme, couvert et élevé, d’où
Charles IX tiroit avec une arquebuse sur le peuple le jour de la Saint-Barthélemy[6]. On ne verra plus le monument de ce trait historique ; outre que tous ces bâtiments ne valoient rien, cette démolition étoit dans le projet de découvrir entièrement la belle colonnade du vieux Louvre, au rétablissement et embellissement duquel on travaille déjà depuis quelques années. On démolira ensuite les écuries de la Reine, qui sont aussi dans la rue des Poulies, aussi vieilles masures ; et, à la fin, l’hôtel des Postes, dont les bâtiments ne sont pas mauvais, lesquelles seront placées à l’hôtel d’Armenonville, rue Plâtrières[7], où l’on fait des bâtiments considérables ; mais les chevaux de poste seront logés dans une maison où l’on travaille encore, rue des Fossés-Saint-Germain-l’Auxerrois, à cause de proximité de l’Abreuvoir. 


Samedi 30, le Roi a tenu le sceau à Versailles pour la
…[8] fois, à huit heures du soir ; en sorte que les secrétaires du Roi et les officiers du sceau sont revenus à Paris à minuit ; apparemment qu’il y avoit eu chasse. 


	↑ Il était d’usage, dans les corps de métiers et dans les corporations administratives ou judiciaires, que les individus nouvellement admis offrissent un grand repas aux gardes, aux syndics et à leurs nouveaux confrères. Ces
repas occasionnaient des dépenses considérables, et ils furent à diverses reprises interdits par les Rois et les échevinages.

	↑ Il s’agit ici de la bataille de Saint-Cast, qui fut gagnée par les volontaires bretons, nobles ou paysans. Voltaire, en parlant de cette affaire, qui fit le plus grand honneur au duc d’Aiguillon, ajoute que le duc fut récompensé de sa
victoire et de ses services par une persécution publique et acharnée. Il convient d’ajouter, à cette remarque de Voltaire, que le duc d’Aiguillon s’était fait détester dans son gouvernement, que de très-graves accusations avaient été portées contre lui, et qu’il n’échappa à une condamnation infamante que par la protection de la Dubarry. Ayant été appelé au ministère des affaires étrangères, il laissa consommer le partage de la Pologne. Le duc d’Aiguillon, né en 1720, est mort en 1780. 

	↑ On appelait ainsi les arcades les plus rapprochées des Tuileries, qui font communiquer la place du Carrousel avec le quai. On leur donna ce nom parce que l’ouverture en fut faite sur l’ordre de M. de Marigny. 


	↑ De La Villegille. 

Voilà bien la révolution qui commence. C’est le premier appel aux armes qui soit mentionné par Barbier.

	↑ Il est difficile de comprendre exactement le sens de cette phrase sans verbe ; néanmoins nous la reproduisons textuellement. 

	↑ Ce passage, s’il ne décide rien sur le fait en lui-même, montre du moins la fausseté de l’opinion vulgaire suivant laquelle Charles IX aurait été placé au balcon situé au-dessous de la croisée de la galerie d’Apollon qui regarde la rivière. Le balcon couvert dont parle Barbier se voit dans un tableau de Van der Meulen, d’après lequel Huchtenburgh a gravé une estampe qui porte pour titre Marche du Roy, accompagné de ses gardes, passant sur le Pont-Neuf et allant au Palais. De La Villegille.


	↑ Aujourd’hui rue Jean-Jacques-Rousseau. 

	↑ Barbier a laissé le nombre en blanc. 





 
 Octobre.

Te Deum pour la victoire de Montcalm au Canada, et pour la bataille de Saint-Cast. — Lettre du Roi aux grands vicaires du diocèse de Paris. — Combats entre les Russes et les Prussiens dans le Brandebourg. — Armées du maréchal de Contades et du maréchal Dawn. — Le comte de Bernis est fait cardinal. — L’archevêque de Narbonne adresse au Roi un discours hardi. — Le clergé accorde au Roi un don gratuit de seize millions. — Petits voyages du Roi à Fontainebleau. — Tentative d’assassinat contre le roi de Portugal. — On accuse les Jésuites et les Jacobins. — On dit que le roi d’Espagne est devenu fou. — L’évêque du Puy est appelé auprès du Roi. — Bataille de Lutzberg. — M. de Chevert. — On ne sait rien du roi de Portugal. — Le général Dawn bat les Prussiens. — Le prince de Soubise, maréchal de France. — Te Deum à Notre-Dame. — Bon mot sur la bataille de Saint-Cast. — Bataille de Hochkirchen. — Les Russes envoient des renforts contre le roi de Prusse.


Dimanche 1er octobre, il y a eu un Te Deum à Notre-Dame, auquel toutes les Cours ont été invitées à l’ordinaire, pour rendre grâce à Dieu de deux victoires remportées par les François sur les Anglois ; l’une en Canada, par M. le marquis de Moncalm, qui, avec moins de six mille hommes, a fait fuir vingt mille Anglois avec près de six mille hommes de perte de leur part ; l’autre, par M. le duc d’Aiguillon, Richelieu en son nom, au rembarquement des Anglois, près de Saint-Malo, qui ont
perdu près de quatre mille hommes. On a crié avec
beaucoup d’emphase, dans les rues, les relations de ces
deux actions pour contenter le peuple. 


La lettre du Roi aux grands vicaires de l’archevêché
de Paris, à cause de l’absence de M. l’archevêque, exilé, est bien écrite, mais bien plus longue qu’à l’ordinaire. Le Roi y détaille les avantages des deux actions ci-dessus, y parle en même temps des vicissitudes dans les succès, sans parler nommément de la prise de Louisbourg et de l’île Royale ; il fait connoître à ses peuples l’animosité des Anglois contre nous et leur dessein de s’emparer du commerce maritime, exclusivement à
toutes les autres nations. Le Roi fait l’éloge de la bra- voure de ses troupes et du zèle de ses sujets à supporter
les charges, pour soutenir les dépenses inévitables de la
guerre. 


M. le président d’Ormesson, qui tient la Chambre des
Vacations, étoit à la tête des officiers du Parlement, qui
étoient en petit nombre[1]. 


Il y avoit, pour le clergé, vingt-cinq archevêques et
évêques, à cause de l’assemblée du clergé qui doit commencer ses séances lundi 2 de ce mois. 


Le soir, il y a eu un grand feu d’artifice sur piliers
dans la place de l’Hôtel de Ville et grande illumination. 


On crie aussi la relation des combats sanglants entre
le roi de Prusse, dans le Brandebourg, sur l’Oder, et les
troupes de l’impératrice de Russie, commandées par le
général comte de Fermer, où il est resté vingt-cinq mille
hommes sur le champ de bataille, qui est demeuré aux
Russes. 


Notre armée du maréchal de Contades, sur la Lippe, 
par delà le Rhin, ne fait aucune action marquée contre
les Hanovriens et les Anglois. L’armée du maréchal
comte de Dawn[2], général des Autrichiens, est dans la
Saxe, aux environs de Dresde ; le roi de Prusse y a joint, 
avec un renfort, le prince Henri, son frère. Tout le monde
convient que la position du roi de Prusse est très-critique ; si on finissoit cette campagne par quelque action
heureuse de part et d’autre contre ce prince, cela pourroit donner quelque espérance de paix pour cet hiver. 
L’impératrice de Russie envoie encore quarante ou cinquante mille hommes au général Fermer, dans le Brandebourg, pour forcer le roi de Prusse à finir la guerre. Par décret du Conseil aulique, les électeurs de Brandebourg et de Hanovre, qui servent le roi de Prusse et le roi d’Angleterre, sont mis au ban de l’Empire. 


Le 2 de ce mois d’octobre, le Pape, dans un consistoire, a déclaré cardinaux son neveu Rezzonico, un évêque d’Italie et l’abbé comte de Bernis, secrétaire des Affaires Étrangères. Le voilà enfin cardinal tout de bon ; voilà une grande élévation en peu de temps. 


Le 8 de ce mois, dimanche, messieurs les archevêques
de Narbonne et de Toulouse, à la tête des autres évêques, 
députés du clergé, ont été saluer le Roi à Versailles. 
L’archevêque de Narbonne a fait un discours assez fort
à ce que l’on dit, et a apparemment demandé à Sa Majesté le retour de M. l’archevêque de Paris. Les commissaires du Roi se sont transportés quelques jours après aux Augustins, en la manière accoutumée, et il est dit que le clergé a accordé le don gratuit de seize millions que le Roi demandoit. 


Le Roi est parti, le 10 de ce mois, pour Fontainebleau
jusqu’au 17 ; ce sont de simples petits voyages comme
pour aller à Choisy. La maison ne suit pas. Les ministres s’y rendent de certains jours pour tenir le Conseil. 
Il y aura trois voyages pareils. 


Il y a cinq ou six jours qu’il court une affreuse nouvelle à Paris et qui est générale ; que le roi de Portugal, 
revenant de campagne à la fin du jour, a été assassiné[3] ; 
qu’on a tiré cinq coups de carabine dans son carrosse, 
et qu’il a été blessé à l’épaule ; cela s’est répandu par
des lettres d’Espagne ; mais on ne sait encore aucuns détails de cette action. Il y a plusieurs éditions des raisonnements du public sur les auteurs et la cause de
cette action. Le premier mot a été contre les Jésuites, 
que l’on dit avoir été chassés de Portugal pour l’affaire
du Paraguay[4]. On parle aussi des Jacobins, à cause du
tribunal de l’Inquisition, que depuis longtemps on voudroit abolir peu à peu, et que, dans l’exécution d’un
dernier jugement du mois dernier, où plusieurs criminels chrétiens et juifs ont été condamnés, on a supprimé
quelques-unes des formalités ordinaires. On dit que ce
pourroit être un grand seigneur du Portugal dont le Roi
avoit enlevé la femme. On dit que c’est la Reine qui, 
jalouse d’une maîtresse du Roi, auroit voulu la faire
assassiner, et qu’il y a eu méprise de carrosses : le Roi, 
au lieu du sien, ayant pris celui de sa maîtresse. On
parle aussi du mécontentement des habitants de Porto, 
qui faisoient un grand commerce de vin, qu’on leur a
ôté pour en donner le privilège à un seigneur. On ne
sait rien, et la Gazette du 14 ne parle pas même de l’assassinat.

 
On dit encore à Paris que la tête a tourné au roi
d’Espagne, soit de chagrin de la mort de la Reine, soit
par quelque autre cause. Il faudroit une régence, et cela
pourroit changer les affaires à notre égard. On dit que
la folie du roi d’Espagne va jusqu’à la fureur et l’emportement, et qu’il veut battre tous ceux qui l’approchent. L’on convient qu’il avoit depuis longtemps des dispositions à l’imbécillité. 


L’assassinat du roi de Portugal ne paroît que trop
vrai. On dit que l’histoire de la Reine n’a été imaginée que pour dire une cause au Roi et lui épargner la crainte
d’attribuer un pareil attentat à quelque conspiration, 
l’événement qui lui est arrivé étant encore bien récent. 
Au surplus, on ne sait pas encore le particulier de cette
affaire de Portugal, et l’on raisonne ici suivant que l’on
est affecté. 


Il paroît certain que M. Lefranc, évêque du Puy-en-Velay, suffragant de Bourges, est ici à Paris, et qu’il y
est venu par ordre du Roi. C’est un prélat de beaucoup
d’esprit et regardé comme l’aigle du clergé. Il y a plusieurs éditions sur ce voyage : les uns disent que c’est pour avoir la place de M. de Limoges de précepteur de M. le duc de Bourgogne, ou de M. l’évêque d’Orléans pour la feuille des bénéfices, ou bien pour aller à la Roque faire une dernière tentative auprès de M. l’archevêque de Paris pour le faire revenir de son entêtement, qui n’est à présent que sur la doctrine de la bulle en général, et contre la juridiction du Parlement sur le clergé, pour pouvoir le rappeler à Paris. Mais, au vrai, on ne sait point la véritable cause du voyage de M. l’évêque du Puy. 


Le 8 de ce mois, M. le maréchal de Contades a envoyé un renfort commandé par M. de Chevert, lieutenant général, à M. le prince de Soubise. Le 10, il y a
eu une action assez vive à Lutzberg, entre Cassel et
Munden, entre l’armée du prince de Soubise et les Hessois et Hanovriens, commandés par M. le prince d’Issembourg. La Gazette de France fait mention des dispositions faites par M. le prince de Soubise, et dit, en même temps, que les efforts des ennemis se sont portés sur l’aile gauche, commandée par M. de Chevert. Comme le public est fort porté pour M. de Chevert, qui est, en effet, un grand militaire, et qu’il est fort indisposé contre M. le prince de Soubise, tant à cause de l’ancienne affaire de Rosbach que parce qu’il est protégé par madame la marquise, quelque chose qu’il y ait dans la gazette et dans une relation imprimée, il n’est pas possible d’ôter de l’esprit du public que non-seulement M. de Chevert a eu toute la part à l’avantage remporté sur les ennemis ; mais même que M. le prince de Soubise n’est arrivé de son camp à l’action que comme elle finissait ; ce qui n’empêchera pas qu’on ne chante bientôt un Te Deum, et qu’on ne tire un feu incessamment pour la victoire remportée par l’armée du prince de Soubise. 


On ne parle pas non plus en aucune façon du triste
événement du roi de Portugal, que l’on a dit seulement, 
dans les gazettes de Hollande, s’être laissé tomber sur
son escalier et s’être blessé à l’épaule. On croit cependant, suivant les lettres particulières, que le premier fait est véritable, mais on n’en saura pas davantage. 


On ne parle pas non plus de l’assemblée du clergé
comme s’il n’y en avoit pas. Il a donné ses seize millions
au Roi, dont l’emprunt a été rempli sur-le-champ, on
dit entre autres par les communautés religieuses qui ne
peuvent plus acquérir autrement. 


Il y a une autre nouvelle certaine et bien intéressante. Le maréchal Dawn, général autrichien, après avoir marché toute la nuit, a surpris et pillé le camp du roi de Prusse en Saxe, toutes les tentes, quatre-vingts pièces de canon, toute son armée en fuite et en déroute ; on n’en sait pas encore les détails. L’action est du 14 de ce mois. Le 19 octobre, le Roi a nommé M. le prince de Soubise maréchal de France. 


Le 28 de ce mois, samedi, fête de saint Simon, on a
chanté un Te Deum à Notre-Dame, où ont assisté toutes
les Cours, au sujet de la victoire remportée par les
troupes du Roi, sur les Hanovriens, et on a tiré le soir
à la Grève un feu d’artifice. La lettre du Roi, écrite
le 20 de ce mois à MM. les vicaires généraux de M. l’archevêque de Paris, attribue bien cette action à M. le prince de Soubise, à qui le Roi dit avoir confié le commandement de ses armées ; mais il est dit en même temps que les troupes qui étoient aux ordres de
M. de Chevert, lieutenant général, ont renversé les colonnes de l’ennemi et ont pénétré jusqu’à son quartier
général ; après quoi est l’éloge du comte de Lusace, frère
de madame la Dauphine ; mais cela ne contente pas
encore le public par rapport à M. de Chevert. 


On rapporte un assez bon mot dit dans la place de
Grève, au dernier feu, au sujet de l’action de M. le duc d’Aiguillon contre les Anglois, près Saint-Malo : « Queles François étoient comme les pierres à fusil, plus on
les battoit, plus ils faisoient de feu. »


Le mandement de MM. les vicaires généraux du 25 de
ce mois est fort simple : rien dont on puisse se plaindre. 


Par la relation envoyée au Roi par la reine de Hongrie, de la victoire remportée le 14 octobre[5] par le maréchal Dawn sur le roi de Prusse, il est dit qu’on a pris aux Prussiens cent quatorze pièces de canon, beaucoup
de drapeaux et trois étendards, et qu’ils ont perdu sept
à huit mille hommes tués ou blessés, le général Keith, 
grand général, et le prince de Brunswick, tués, un prince
de Nassau prisonnier, et que du côté des Autrichiens il
y a trois ou quatre mille hommes tués ou blessés. Il
paroît que l’action a été très-vive de part et d’autre, 
d’autant qu’il y avoit dans les deux armées plus de cinq
cents pièces de canon. 


Malgré cela, on dit ici que le roi de Prusse s’est bien
rallié et qu’il est dans une bonne position, et qu’il a fait venir de Dresde des toiles pour réparer ses tentes et de l’étoffe pour garnir ses soldats. Il est certain que c’est un grand homme de guerre, et qu’il ne falloit pas moins pour lui tenir tête qu’un aussi grand capitaine que le maréchal Dawn. 


Mais ce qui doit réduire à la fin le roi de Prusse, c’est que l’impératrice de Russie envoie quarante mille hommes à l’armée du général Fermer, qui doivent arriver
dans le mois de décembre, avec ordre de faire la guerre
tout l’hiver. Ce qui empêchera le roi de Prusse d’inquiéter les Autrichiens dans leur quartier d’hiver. 


Le maréchal de Contades a fait faire des mouvements
à son armée, avec quelque avantage des détachements
sur les Hanovriens, ce qui ne décide rien. 


À l’égard de l’affaire de M. le prince de Soubise, qui
a donné lieu à un Te Deum et un feu, on dit toujours
ici que c’est très-peu de choses. M. de Chevert a rejoint le 23 l’armée du maréchal de Contades. 
 


	↑ Ce paragraphe et le suivant se rapportent au Te Deum de Notre-Dame.

	↑ Dawn (Léopold-Joseph-Marie, comte de), né à Vienne en 1705, mort en 1766, fut généralissime des troupes impériales pendant la guerre de Sept ans, gagna à Kollin, en 1757, la première bataille que le grand Frédéric eût
perdue. Après cette victoire complète, il fut proclamé le sauveur de la patrie. Marie-Thérèse, pour célébrer cet heureux événement, créa un ordre auquel elle donna son nom, et dont le général vainqueur fut un des premiers
dignitaires. Dawn fut ensuite défait à Leuthen avec le prince Charles de Lorraine. Il reprit ses avantages l’année suivante, en remportant sur Frédéric, à
Hochkirch (14 octobre 1758), une victoire qui lui valut de toutes parts des témoignages d’admiration. Les États d’Autriche lui firent présent de trois cent mille florins ; la ville de Vienne lui fit élever une statue. En 1759, il prit Dresde ; mais il se laissa battre, en 1760, malgré la supériorité du nombre. 



Le maréchal Dawn doit être regardé comme un des premiers généraux de son siècle.

	↑ Voir, sur cette affaire, Précis, ch. xxxviii.

	↑ Les Jésuites étaient, comme on sait, les souverains véritables du Paraguay, en reconnaissant le roi d’Espagne. La Cour d’Espagne avait cédé, par un traité d’échange, quelques districts de ces contrées au roi de Portugal, 
Joseph II, de la maison de Bragance. On accusa les Jésuites de s’y être opposés et d’avoir fait révolter les peuplades qui devaient passer sous la domination portugaise. Ce grief, joint à beaucoup d’autres, fit chasser les Jésuites de la Cour de Lisbonne. 
Voltaire. 


	↑ Il s’agit ici de la bataille de Hochkirch. — Voir Histoire de la maison d’Autriche, de William Coxe, traduit par Henri. Paris, 1810, in-8, t.  v, 
p. 275.






 Novembre.

Changements dans le ministère. — Nouvelles diverses. — Mort du duc de Luynes et du prince de Grimberque. — Mort de mademoiselle Guéant. — Intolérance des jansénistes. — Le comte de Choiseul, ministre des affaires étrangères ; retraite du cardinal de Bernis. — Les députés du clergé prennent congé du Roi. — Mémoires de l’archevêque de Paris. — Les présidents du Grand-Conseil. — M. Peyrenc de Moras. — La fortune de M. Peyrenc le père. — Le Roi remet le chapeau au cardinal de Bernis. — Les cruautés du roi de Prusse.


Voici encore du changement dans le ministère[1]. M. de Massiac, lieutenant général des armées navales, qui avoit la marine, a eu la permission de se démettre, ainsi que le sieur Normant du Maisy[2], qui y étoit adjoint. On dit que M. de Massiac n’entendoit rien pour les détails, et M. Berryer, ministre d’État, a prêté serment le 2 de ce mois, entre les mains du Roi, pour la charge de secrétaire d’État de la marine. 


Gazette du 4. On remarque qu’il y a actuellement sept
secrétaires d’État de la marine vivants, y compris M. le comte de Maurepas, tous avec des pensions. 


Le Roi est parti le 2 pour son dernier petit voyage
de Fontainebleau. 


On prendra le 11, jour de saint Martin, le deuil pour
la mort de la margrave de Bareitz, sœur du roi de Prusse. 


Le duc de Luynes, père du duc de Chevreuse, gouverneur de Paris, est mort le 2 novembre. 


Le prince de Grimbergue, Albert de Luynes, son frère, 
est mort le 8, âgé de quatre-vingt-sept ans. Il avoit été
un grand débauché dans sa jeunesse. 


Mademoiselle Guéant, actrice de la Comédie Françoise, 
jeune et très-jolie, est morte ce mois sans qu’on ait demandé les sacrements[3]. M. le curé de Saint-André faisoit difficulté de lui donner la sépulture. MM. les grands vicaires de M. l’archevêque de Paris ont décidé de l’enterrer à l’ordinaire. Les jansénistes n’approuvant pas absolument cela, disent que l’exclusion de sépulture est prescrite dans ce cas par les canons, quand les comédiens n’ont point promis de renoncer au théâtre[4]. 


Les grands vicaires avoient ordonné la même chose, 
le mois dernier, pour mademoiselle Chéret, de la rue
des Noyers, morte sans avoir demandé les sacrements. 
C’est elle qui avoit porté au curé de Saint-Séverin, une
profession de foi extraordinaire et très-hérétique. Le
curé de Saint-Séverin s’est conformé aux ordres des
grands vicaires. Voilà des exemples d’une grande tolérance et d’un dessein pris de ne point faire de bruit. 


L’impératrice, en qualité de reine de Hongrie, a
pour elle et ses successeurs, en ce royaume, le titre de Roi et Reine apostolique, qui étoit ancien et dont le Pape a renouvelé la concession ces jours-ci, par un bref. 


Encore du changement dans le ministère, pour les
affaires étrangères. Il est dit dans la Gazette de France du 11 de ce mois, que la santé du cardinal de Bernis, dérangée depuis longtemps, ne lui permettant plus de continuer les fonctions pénibles du département des
affaires étrangères, le Roi a agréé sa démission et a
nommé à cette place le duc de Choiseul, ambassadeur
à Vienne (sous le nom de comte de Stainville). Le Roi
conserve au cardinal de Bernis sa place dans ses conseils, et l’intention de Sa Majesté est que ce cardinal
agisse dans le plus grand concert avec le duc de Choiseul, pour tout ce qui aura rapport aux affaires étrangères. 


Ce changement a donné lieu a bien des propos. Le
cardinal de Bernis n’a que quarante-cinq ans et ne paroît pas si fort incommodé. On ne sait si la charge de
secrétaire d’État n’est pas au-dessous du titre de cardinal, ce que l’on n’auroit pas voulu mettre ; s’il n’y avoit pas un peu de disgrâce et de brouillerie avec madame
de Pompadour, ce qui ne paroît pas par la gazette ; si
ce cardinal ayant, dit-on, à présent plus de deux cent
mille livres de rente, il ne voudroit pas vivre plus tranquillement ; si ayant fait le traité de Vienne et ayant obligation à la reine de Hongrie, il ne voudroit pas prendre sur lui quelque traité de paix dont les conditions pourroient n’être pas si avantageuses à la reine de Hongrie qu’il le souhaiteroit ; enfin, si ceci n’est pas pour le faire comme principal ministre ; c’est ce qui se vérifiera par les événements. 


L’assemblée du clergé a fini ses séances ces jours-ci, 
et les députés ont pris congé du Roi à Versailles. Cela
s’est passé très-tranquillement, par rapport aux affaires
de l’Église. Dans la dernière assemblée, M. l’abbé de
Tourny, fils de l’intendant de Bordeaux, député de second ordre pour Paris, a présenté un mémoire à la main
qui lui avoit été envoyé par M. l’archevêque de Paris, 
pour en rendre compte à l’assemblée, au sujet de son
affaire avec les Hospitalières du faubourg Saint-Marcel, 
et du jugement de M. l’évêque d’Autun, pendant la vacance de l’archevêché de Lyon. M. l’archevêque de Paris en avoit envoyé un pareil à M. le cardinal de Tavannes, président de l’assemblée, et même à plusieurs évêques ; mais M. le cardinal de Tavannes a interrompu et a arrêté M. l’abbé de Tourny, et toute l’assemblée a été d’avis de n’en point faire la lecture ; attendu qu’ils n’avoient été assemblés que pour fournir un don gratuit au Roi, et l’on n’a pas voulu donner lieu à aucunes disputes conformément aux ordres du Roi. 


Depuis la suppression des présidents du Grand-Conseil par édit de 1738, ces charges ont été exercées par
commission du Roi, pour une année, par un conseiller
d’État ordinaire comme premier président, et par huit
maîtres des Requêtes comme présidents. Par une commission pour quatre ans, M. Castanier d’Auriac, gendre
de M. le chancelier de Lamoignon, conseiller d’État, est actuellement premier président ; sa commission a été
renouvelée tous les ans, depuis quatre ans au moins. 


Le Roi vient de donner cette charge de premier président du Conseil à M. Peyrenc de Moras, ci-devant secrétaire d’État de la marine et ministre d’État par commission seulement, mais pour sa vie. Ce qui a été fait sans la participation du chancelier qui n’a appris cette grâce que par une lettre du Roi, pour dresser l’édit de rétablissement de cette charge, sur quoi il y auroit
des lettres-patentes pour la commission à vie. 


M. de Moras a quarante ans, il a été conseiller au
Parlement, maître des Requêtes, intendant de Valenciennes, intendant des finances, contrôleur général des finances, conseiller d’État ordinaire, secrétaire d’État de la marine. Il a donné alors sa démission de la place de conseiller d’État, et enfin de ministre. Il n’a plus que ce titre qui se conserve toujours quoique sans exercice. Il est fils de M. Peyrenc, qui avant faisoit le commerce à Lyon, est venu à Paris en 1719, a acquis des biens considérables, s’est fait conseiller au Grand-Conseil, après avoir fait son droit, ayant auparavant appris le latin qu’il ne savoit pas, a depuis été maître des Requêtes et chef du Conseil de madame la Dauphine, aïeule de M. le prince de Condé. 


Le Grand-Conseil ne veut pas recevoir M. Peyrenc de
Moras. Il s’est assemblé, et a arrêté des remontrances, sous prétexte apparemment qu’il n’est pas conseiller d’État ordinaire actuel ; qu’en cas de lettres de jussion, on le recevra, mais après qu’on ne siégera point avec lui. 
Cependant le chancelier est chargé de dresser l’édit et
les lettres-patentes pour la commission. 


Cela s’est dit ainsi dans le public, mais on dit qu’il
n’y a eu aucune assemblée des semestres, ni arrêté, mais
seulement un vœu général de la compagnie et des démarches secrètes de la part des conseillers d’État et des
maîtres des Requêtes, pour empêcher l’exécution de ce
projet. 


On ne sait pas ce qui arrivera de cet arrêté contre la
volonté du Roi. Les jansénistes ne sont pas fâchés de cet
événement, à cause de la grande contestation entre le
Grand-Conseil et le Parlement ; ils espèrent quasi que
cela pourrait occasionner la suppression de ce tribunal
et de toutes ses attributions. 


Jeudi 30, le Roi, dans la chapelle en bas, a mis le
bonnet sur la tête du cardinal comte de Bernis, qui lui
a été apporté par le sieur Archinto, camérier du Pape, 
avec deux brefs ou lettres pour le Roi et la Reine ; cela
s’est fait avec les grandes cérémonies accoutumées. 


On n’entend parler dans les gazettes, même de France, 
que des cruautés du roi de Prusse. Le maréchal Dawn, 
Autrichien, a fait le blocus de la ville de Dresde, dont la prise est importante pour délivrer la Saxe. Le sieur
Schmettau, commandant, a fait mettre le feu la nuit au
faubourg de Pirna, après avoir fait dire aux habitants
qu’ils pouvoient se tenir tranquilles. Il a fait mettre des barils de poudre autour du château où sont le prince
électoral de Saxe, sa femme, sœur de l’électeur de Bavière et toute la famille royale ; et il a répondu à un trompette, qu’il exécutoit les ordres de son Roi pour la
défense de la ville, et qu’il ne connoîtroit ni les habitants, ni la famille royale, si on poussoit le siège de cette ville. Le maréchal Dawn a été obligé de se retirer, en sorte que le roi de Prusse veut rester en possession de cette capitale et de l’électorat de Saxe, pour mieux faire ses conditions de paix, s’il y a lieu. 


Le comte de Lusace, frère de madame la Dauphine, 
espéroit peut-être s’en retourner à Dresde. Il est arrivé
ici et passera l’hiver à Paris. 
 


	↑ Il n’y avait plus de stabilité dans le ministère de la marine. Machault le garda de 1754 à 1757 ; puis M. de Moras tint ce portefeuille du 1er février 1757 au 1er juin 1758. Il fut alors remplacé par le marquis de
Massiac, lieutenant général des armées navales, auquel M. de Mesi fut adjoint. Au bout de peu de mois tous deux cédèrent la place à Berryer. 


	↑ Lisez : de Mesi.

	↑ Mademoiselle Guéant, qui avait paru dans les rôles d’enfant dès l’âge de trois ans, et qui avait été reçue au Théâtre-Français le 12 décembre 1734, mourut de la petite vérole le 2 octobre 1758. de la villegille. 



	↑ On voit par ce passage, et par plusieurs autres encore, que les jansénistes étaient loin de donner l’exemple de la tolérance. Ils jetaient les hauts cris quand on leur refusait les sacrements, et ils ne voulaient point que l’on donnât la sépulture aux acteurs. C’est là, du reste, une contradiction dans laquelle tombent toutes les sectes religieuses. Il ne faut point oublier d’ailleurs que c’étaient les jansénistes qui avaient introduit l’usage des billets de confession. 






 Décembre.

Création de rentes viagères. — On dit que le cardinal de Bernis est exilé. — Le duc de Choiseul reçu pair de France. — Les lettres d’ordre. — Le Roi écrit à Madame Infante. — Caractère du duc de Choiseul. — Le gouvernement fait un emprunt à la ville de Paris. — Suite de l’affaire de Saint-Nicolas-des-Champs. — Prêtre condamné aux galères perpétuelles. — Le serpent de l’église Saint-Paul. — Les convulsions et les cérémonies jansénistes. — Poursuites contre des affaires de sorcellerie. — M. de Moras abandonne la charge de premier président au Grand-Conseil. — Nouvelles de Portugal et d’Espagne. — Don Carlos et don Philippe. — Le Roi met de côté le traitement du garde des sceaux. — Grands préparatifs de guerre. — Les ministres disgraciés ; le cardinal de Bernis.


Du mardi 12 décembre, assemblée des Chambres au
Parlement, dans laquelle la Cour a enregistré purement
et simplement un édit portant création de trois millions
six cent mille livres de rentes viagères, soit sur deux
têtes, à huit pour cent par an, sans distinction d’âge, 
soit par classes, suivant l’âge : la première classe, jusqu’à cinquante ans, et au denier dix, et la rente augmente de cinq livres aux autres classes de cinq ans en
cinq ans. 


Il n’a pas été question d’autre chose dans cette
assemblée. 


Du jeudi 14 décembre, grande nouvelle à Paris. 


M. le cardinal, comte de Bernis, ministre d’État, a
reçu hier au soir une lettre de cachet du Roi, portée
apparemment par M. le comte de Saint-Florentin, par
laquelle il est exilé à son abbaye de Saint-Médard de
Soissons, et en conséquence il est parti ce matin pour
s’y rendre[1]. 


Cette nouvelle a d’autant plus surpris qu’il a reçu le
bonnet de cardinal de la main du Roi, le 30 novembre, 
et qu’on le croyoit dans la plus grande faveur. Personne ne sait la cause de cette disgrâce : les uns disent
qu’il a manqué à madame la marquise de Pompadour, 
dont il tient son élévation depuis six à sept ans ; d’autres qu’il étoit fort lié avec madame Infante, duchesse de Parme[2], qui est encore à la Cour, et avec toute la famille royale. Le public raisonne sans savoir ; mais quoi qu’il en soit, voilà bien des changements successivement dans le ministère. 


Après le serment prêté par M. le duc de Choiseul[3], 
pour la charge de secrétaire d’État des affaires étrangères, il a été question de prendre place au conseil
d’État comme ministre d’État ; M. le duc de Choiseul
n’est que duc héréditaire. On dit qu’en cette qualité il
ne doit prendre place que comme dernier des secrétaires
d’État, et qu’il faut être duc et pair pour avoir la préséance sur eux. Cela ayant fait quelque difficulté, le Roi l’a abrogée, et il y a apparence que cela est vrai. Il est dit dans la Gazette de France du samedi 16 décembre : 
« Que le 10 de ce mois, le Roi, entrant au Conseil, a
reçu pair de France M. le duc de Choiseul, ministre
et secrétaire d’État des affaires étrangères. » 


1° Observations à faire sur la différence de duc à pair
de France ; 2° sur les prérogatives de la pairie ; 3° sur
le droit du Roi de faire, de son propre mouvement et lui
seul, un pair de France. Le tout relativement à l’origine des pairs et de la pairie et des anciens usages. 


Il n’y a point eu de lettres de cachet. (On dit qu’il
faut que le Roi écrive lui-même à un cardinal.) Le Roi
a écrit de sa propre main une lettre au cardinal de
Bernis ; cela s’appelle une lettre d’ordre. Le Roi a remis cette lettre à M. le comte de Saint-Florentin, pour la faire rendre au cardinal de Bernis, qui étoit à Paris ce jour-là, mercredi 13, et le Roi est parti sur-le-champ pour Choisy. Cela s’est passé à Versailles environ à dix heures du matin. 


M. le comte de Saint-Florentin en a chargé le sieur
Jannelle d’Ouville, prévôt général de la généralité de
Paris, et non pas M. Janel, directeur et intendant des
postes de France pour la Cour, comme on a cru. Cette
lettre a été rendue vers midi au cardinal, qui étoit à
parler d’affaires avec le comte de Stharemberg, ambassadeur de Vienne, et il y avoit dans les salles l’archevêque de Narbonne et M. le procureur général du Parlement, qui avoit à lui parler d’affaires importantes, dit-on. Il a cessé sa conversation et a renvoyé les autres sans vouloir leur parler, ce qui a surpris, même indisposé l’ambassadeur et M. le procureur général, qui ont appris peu de temps après que le cardinal avoit raison et qu’il ne pouvoit plus les entendre. 


On dit encore à Versailles que le Roi a écrit aussi
une lettre à Madame Infante, duchesse de Parme, qu’il
avoit exilé le cardinal, et qu’elle devoit être contente
de cette satisfaction que le Roi lui donnoit, comme si il n’avoit puni le cardinal que pour avoir manqué en
quelque chose à Madame Infante. Mais ce prétexte ne
prend pas tout à fait. On croit que cela vient de plus
loin et de quelque petite querelle particulière ; mais
personne ne sait bien le vrai de cette affaire[4]. 


On dit aussi que M. le duc de Choiseul, homme de
quarante-cinq ans au plus, qui a été ambassadeur à
Rome et à Vienne, a beaucoup d’esprit, mais qu’il a le
caractère méchant et très-haut et très-fier, ce qui n’est
pas trop convenable à un ministre des affaires étrangères. 


Du mardi 19 décembre, assemblée des Chambres. 
La Cour a enregistré purement et simplement une déclaration du Roi, qui réunit au domaine de la ville de
Paris, pour le temps de six ans, de nouveaux droits sur
le vin, l’eau-de-vie et autres denrées, pour remplir les
douze cent mille livres par an de don gratuit que la
ville de Paris doit fournir par an, suivant l’édit du mois
d’août dernier. Au moyen de quoi, l’Hôtel de Ville avancera au Roi dès à présent le total desdites six années, c’est-à-dire plus de sept millions, pour quoi il lui est permis d’emprunter, etc., et remboursera lesdits emprunts par chacune année. 


Dans cette assemblée, il a été question de l’affaire du
curé de Saint-Nicolas-des-Champs et des deux vicaires, 
qui sont absents pour un refus de sacrements à un prêtre
de cette paroisse. Cette affaire a fait du bruit dans le
temps. Il n’a rien été statué au sujet du curé et des
vicaires ; mais il a été ordonné qu’il seroit informé contre une dame de la paroisse, qui a parlé indécemment au
neveu de ce prêtre qui lui a apporté les sacrements. C’est, suivant les apparences, madame Hémart, femme
d’un payeur de rentes, fort riche, qui avoit aidé à mettre
à couvert les meubles du curé ; et l’assemblée remise
au 8 janvier. 


Du mercredi 20 décembre, on a exécuté un arrêt de
la Tournelle, rendu le 4 juillet dernier, il y a plus de six mois, qui condamne le sieur Pons, prêtre du diocèse de
Saint-Flour (on n’a pas mis dans l’arrêt : habitué à
Saint-Paul), à faire amende honorable devant la porte
de Notre-Dame, fouetté, marqué en place de Grève, avec
écriteau : Prêtre abusant des prières et cérémonies de l’Église et de la crédulité des gens du peuple, et aux
galères perpétuelles ; condamne aussi trois autres particuliers, entre autres le sieur Pinet, serpent de l’église de Saint-Paul, à être pareillement fouetté, marqué et aux galères ; bannit ou blâme plusieurs femmes ou filles. 


Il est dit, dans l’arrêt, que ce prêtre Pons avoit engagé
quelques-uns de ces gens-là de proposer à un malade
moribond, en conséquence d’un écrit qu’il avoit fait à
ce sujet, qu’après sa mort il rapporteroit une somme de
trois millions, moyennant des prières promises au moribond, et qu’il avoit fait des prières et bénédictions de l’Église, en surplis et en étole, à genoux devant une
croix et des cierges par lui bénis dans des assemblées
de ces gens du peuple, pour les confirmer dans l’espérance superstitieuse d’obtenir les trois millions dudit
malade lors décédé. On dit qu’il avoit fait encore d’autres cérémonies plus graves, qu’on n’a pas voulu mettre dans l’arrêt. Il sembleroit que le temps de six mois, qui s’est écoulé depuis l’arrêt, sans exécution, auroit été peut-être dans la vue d’assoupir cela pour éviter le scandale, et qu’on s’y est enfin déterminé par une autre raison, qui est que les convulsions des petits jansénistes continuent toujours dans plusieurs endroits à Paris. Il y a entre autres une loge, une troupe dans le quartier de l’Estrapade, qui fait du bruit depuis quelques mois, où une fille étoit attachée sur une croix par les mains. 
On dit qu’on lui avoit percé les mains dans son jeune
âge, que le trou étoit resté pour passer le clou et l’attacher à la croix ; on lui poussoit la pointe d’une épée sur son corps, laquelle ne pouvoit pas entrer. Une autre fille recevoit à genoux de grands coups d’une véritable bûche sur l’estomac et, en même temps, sur le dos ou sur les deux côtés, et autres pareilles extravagances. Il y avoit quelques prêtres ; on chantoit des psaumes, et cela étoit regardé à titre de miracles. Bien des gens comme il faut ont assisté à ces pieuses rêveries par curiosité, mais en même temps avec étonnement. J’en ai vu quelques-uns qui avouoient n’y rien comprendre. On dit que M. le lieutenant général de police y avoit été incognito, et qu’il avoit dit
à ces gens-là qu’ils n’étoient pas commodément et qu’il
leur feroit donner une loge à la foire Saint-Germain. 
Au surplus, ces gens-là ne veulent recevoir aucun argent, et il faut avoir quelque connoissance pour être
admis à cette assemblée. 


Il y a donc apparence qu’on n’a pas voulu arrêter ces
gens-là, leur faire leur procès, les interroger pour savoir bien des choses, et les punir comme ils le mériteroient, dans la crainte d’exciter quelque fanatique, et qu’on a fait l’exécution d’hier, qui est à titre de sorcellerie, pour indisposer le peuple contre ces superstitions, et en même temps pour intimider tous ces misérables convulsionnaires à faire cesser ces sortes d’assemblées. 


M. de Moras, ministre d’État, a abandonné la grâce
que le Roi avoit voulu lui faire en rétablissant pour lui
la charge de premier président au Grand-Conseil, puisque cela n’étoit pas agréable à la compagnie ni aux
conseillers d’État. Il a remercié le Roi, et a paru dans le monde en épée, comme ministre d’État. En conséquence, 
le Roi a écrit une lettre à messieurs du Grand-Conseil, 
dans laquelle il lui marque qu’il n’insiste plus dans le
projet qu’il avoit formé de rétablir la charge de premier président ; qu’il s’est fait représenter l’édit de 1738, auquel cela auroit donné atteinte, et qu’il entend être
inviolablement observé ; que, pour cet effet, il avoit
donné de nouvelles lettres de commission pour un an à
M. Castanier d’Auriac, qui lui a paru être agréable à la compagnie, pour continuer de les présider à la place du
chancelier. En conséquence, la lettre particulière du
Roi au Grand-Conseil et les lettres de commission pour
l’année prochaine à M. d’Auriac, conseiller d’État, ont été enregistrées au Grand-Conseil à la fin de ce mois. 


Il est dit, dans la Gazette de France, que le roi de
Portugal est parfaitement guéri de sa blessure ; mais il
n’est parlé dans aucune des auteurs, ni de la cause, du
moins présumée de cet assassinat. 


Les gazettes ne donnent aucune espérance sur le rétablissement de la santé du roi d’Espagne, pour laquelle
on a fait à Madrid des processions solennelles et publiques, avec les châsses en crédit dans ce pays-là. C’est l’infant don Louis qui continue de veiller aux affaires du gouvernement ; mais la mort de ce prince fait appréhender des guerres. Suivant le traité de paix de 1748, don Carlos, roi des Deux-Siciles, doit être roi d’Espagne ; don Philippe, duc de Parme et gendre du roi de France, doit être roi de Naples et des Deux-Siciles, et le duché de Parme, Plaisance et Guastalla doit appartenir à la reine de Hongrie ; or, don Carlos, qui a quatre princes, veut aller en Espagne et garder le royaume de Naples pour un de ses fils ; le roi de France veut que don Philippe soit roi de Naples ; le roi de Sardaigne veut avoir les duchés de Parme, etc., et la reine de Hongrie pareillement. Ces différends ne s’accordent pas avec la
guerre que la reine de Hongrie et le roi de France ont
à soutenir en Allemagne. Voilà bien de quoi occuper les
Conseils secrets de ces différentes puissances. 


Il est dit, dans la dernière Gazette de cette année, que le Roi a tenu le sceau pour la quarante-deuxième fois. Il n’est non plus question d’un garde des sceaux que s’il
n’y en avoit jamais eu. 


On met à part tous les émoluments attachés à cette
charge ; il n’est pas véritable que le Roi les reçoive
pour en faire de la vaisselle d’or. On ne sait pas la destination qu’il prétend en faire, moins que ce ne soit
pour en gratifier celui qu’il pourra nommer garde des
sceaux. 


Toutes les puissances font de grands préparatifs de
guerre pour la campagne prochaine. On dit, dans les
gazettes, que le roi de Prusse a deux cent mille hommes. 
Il tire de l’électorat de Saxe et autres endroits des contributions exorbitantes pour se mettre en état de faire
la guerre. L’Angleterre, suivant les gazettes, arme
quatre flottes pour exécuter de grands desseins, tant
sur les côtes de France que dans l’Amérique septentrionale. 


On parle de grands mouvements en Portugal pour découvrir les auteurs et les causes de l’assassinat du Roi. 
On croit que c’est une véritable conjuration ; mais il
paroît que le Roi a tenu une politique bien secrète, depuis le 3 septembre de cette année, pour parvenir à cette découverte. 


On ne parle plus du cardinal de Bernis, qui est toujours dans la maison de campagne de l’abbaye de Saint-Médard, à quatre lieues de Soissons. On croit que c’est
par rapport aux intérêts de madame la duchesse de Parme, vis-à-vis de ceux de la reine de Hongrie, sur quoi M. le duc de Choiseul, à son retour de Vienne, aura donné des instructions au Roi ; au surplus, on ne sait rien de positif. 


Au surplus, on compte dix ou onze ministres, tous
bien vivants depuis l’exil de M. le comte de Maurepas, 
qui sont changés et déplacés dans les différentes parties
du ministère, ce qui paroit étonnant. 


	↑ Ceci n’est pas exact. Voir ci-après. (Note de Barbier.) 


	↑ Le cardinal de Bernis fut éloigné de la Cour pour avoir voulu négocier la paix, contrairement à l’avis de madame de Pompadour, toute dévouée aux intérêts de l’impératrice d’Autriche. De La Villegille. 


	↑ Étienne-François, d’abord comte de Stainville, ensuite duc de Choiseul, né en 1719, mort en 1785. 

	↑ L’insistance de l’opinion publique à mêler le nom de la duchesse de Parme aux motifs de la disgrâce du cardinal de Bernis ne permet-elle pas d’admettre que la liaison entre ces deux personnages, dont il a été parlé plus haut, existait en réalité, ou au moins que la conduite de la princesse peut donner lieu, quant aux apparences, aux accusations d’intrigue galante que renferme la note de la page 240 du ixe volume des Mémoires de Richelieu, édition de 1793. De La Villegille. 
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Lundi 1er janvier, le Roi a nommé six cordons bleus : 
MM. le duc de Chevreuse, le duc de Broglie, le maréchal de Contades, le comte de Graville, le comte de
Rochechouart, le comte de Geurchy, le prince de Croï
et le comte de Lanion. 


Le marquis de Villequier, fils du duc d’Aumont, a été
fait duc à brevet. 


Le comte d’Albert, âgé de dix à onze ans, fils du duc
de Chevreuse, gouverneur de Paris, a eu la permission
de prendre le titre de duc de Luynes. 


Le 11 de ce mois, M. le duc de La Vauguyon (Quélen
de son nom), qui a épousé la fille de M. le duc de Béthune, gouverneur de M. le duc de Bourgogne, a été
reçu au Parlement pair de France. Il n’y manquoit, des
six princes du sang, que M. le comte de Charolois, qui
ne vient point ordinairement au Palais, et il y avoit
plus de vingt-sept ducs et pairs. Il a prêté le serment
accoutumé d’aider le Roi dans ses plus hautes et plus
importantes fonctions en prenant place à la Cour, de
juger le pauvre comme le riche, et de tenir les délibérations de la Cour secrètes, et de se comporter en tout en bon et sage et magnanime pair de France. 


Il y a de grands mouvements à Lisbonne, pour la
poursuite des auteurs de l’assassinat du roi de Portugal et de la conspiration tramée contre sa personne. 
Le roi de Portugal s’est comporté avec une grande politique, depuis le 2 septembre 1758 que l’assassinat a été commis ; il a laissé courir tous les faux bruits, soit contre la Reine, pour cause de jalousie et par méprise de carrosse, soit contre les Jésuites seuls, soit par quelque
mécontentement de quelques villes particulières, et il
a fait agir secrètement des ministres sûrs pour la découverte d’un complot aussi affreux, et quand il a eu quelques indices marqués, il a fait, sous différents prétextes, avancer des troupes, environner la ville de Lisbonne ; après quoi il a agi à découvert. 


Il est dit, dans la Gazette de France du 13 de ce mois, que le roi de Portugal a fait publier et afficher des placards, par lesquels : 1° Se louant de la fidélité de ses sujets en général, il les exhorte à découvrir les auteurs et complices d’un crime aussi atroce, et promet de
grandes récompenses aux dénonciateurs, entre autres la
noblesse à ceux qui ne l’ont pas, et des degrés supérieurs aux nobles, même le pardon aux complices, à l’exception des chefs de la conspiration ; 2° défenses à toutes personnes de sortir du royaume sans un passeport signé du commissaire pour ce désigné. 


Il est dit ensuite, dans la gazette, qu’on a appris que, 
le 12 décembre, le Roi, en même temps, a fait arrêter
et conduire en différentes prisons dix-huit personnes
des plus qualifiées de son royaume, et qu’il a fait investir par des troupes les trois maisons des Jésuites à Lisbonne. 


Cette démarche du Roi, qui jette un furieux soupçon
sur les Jésuites, a fait grand plaisir aux jansénistes et
même à la grande partie du public, très indisposé contre
ces bons Pères, et ceci devient sérieux pour eux. On ne
manquera pas d’avoir ici exactement des imprimés pour nous instruire de tout ce qui va se passer, à ce sujet, à
Lisbonne. 


Le 14 de ce mois, M. le duc de Bourgogne avoit marqué quelque envie de voir la cérémonie du sacre d’un
évêque. M. d’Argentré, nouvel évêque de Limoges, a
été sacré à Versailles, dans la chapelle, par M. de Coëtlosquet, ancien évêque de Limoges et précepteur de M. le duc de Bourgogne. Il y avoit plusieurs prélats. La Reine, M. et madame la Dauphine et les princesses ont assisté aussi à cette cérémonie. 


La Gazette de France a observé que c’est la première
fois qu’un évêque a été sacré dans la chapelle du Roi. 


Le 16 de ce mois, le Roi a déclaré le mariage de M. le comte de La Marche, prince du sang, avec la princesse
Fortunée-Marie d’Est, fille du duc de Modène. 


Madame la princesse de Brunswick, gouvernante des
provinces unies, veuve du prince de Nassau d’Est et
mère du jeune stathouder, est morte, à La Haye, le 13
de ce mois. Cette mort pourroit apporter dû changement dans le gouvernement de la Hollande et nous être
avantageuse pour la guerre présente. 


Suivant les dernières nouvelles, le roi d’Espagne est
très-mal et presque sans espérance. 


Du 17 janvier, assemblée des Chambres au Parlement. 
Le procès criminel commencé au mois d’avril 1758
contre les sieurs Thérèse, porte-Dieu, du Bertrand, premier vicaire, Cousin, troisième vicaire de la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs, et M. de l’Écluse, curé de ladite paroisse et grand-vicaire de M. l’archevêque, pour le refus de porter les sacrements au sieur de Villemsans[1], prêtre, demeurant sur ladite paroisse, lequel prêtre étoit appelant et réappelant. Ce curé et les autres prêtres, après les premières sommations, se sont absentés, et la procédure par contumace a été continuée contre eux jusqu’au mois d’août 1758. 


Cette affaire a été reprise par le Parlement ce mois-ci. 
On dit que M. le premier président en aura sans doute
parlé au Roi. Cela peut être, c’est-à-dire qu’il aura dit
au Roi que les Chambres vouloient juger pour ne point
troubler la paix ; car depuis le mois d’avril tous ces
prêtres sont absents, et on avoit quasi oublié cette affaire dans le public. 


Arrêt du 17 janvier, toutes les Chambres assemblées, 
qui, par contumace, bannit à perpétuité hors du royaume
M. de l’Écluse, curé, et les sieurs Thérèse, du Bertrand et Cousin, déclare leurs biens confisqués au profit du Roi, déclare la cure dudit l’Écluse et autres bénéfices, s’il en a, ainsi que des autres, vacants et impétrables ; et ordonne que le présent arrêt sera inscrit sur un tableau qui sera, à cet effet, attaché à un poteau par l’exécuteur de la haute justice, planté en la place de
Grève. 


De quatre-vingt-dix-neuf voix, il n’y en a eu, dit-on, 
que sept pour le bannissement pour trois ans, le surplus
au bannissement perpétuel. 


Autre arrêt du même jour, de même par contumace, 
contre le sieur Bonnet, vicaire en semaine de la même
paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs, pour un refus de
sacrements, au mois de juin 1758, à la nommée Vaillant, malade au lit. Pareil bannissement à perpétuité
hors du royaume. 


Les poleaux ont été, en exécution de ces arrêts, plantés
en place de Grève le samedi 20 de ce mois. 


Comme tout est tranquille à présent de la part du
clergé, bien des gens ont trouvé ces jugements un peu
vifs, et ont cru qu’il auroit été aussi prudent, pour ne
pas aigrir les esprits des ecclésiastiques, d’ordonner une
plus ample information en jugeant ces affaires. 


Ce qui doit paroître très-singulier, le sieur Garnot, 
curé de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, est exilé à Senlis, 
depuis dix ans environ, pour avoir administré l’abbé Boursier, qui étoit un janséniste appelant et réappelant. 
La cure est encore actuellement desservie par les prêtres
du séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, le sieur
Garnot n’ayant jamais voulu donner sa démission. Depuis ce temps, combien de curés et prêtres bannis à perpétuité pour avoir voulu refuser les sacrements à de pareils jansénistes appelants ! 


Du 23 mardi, assemblée des Chambres au Palais. 


M. le procureur général a dénoncé à la Cour le livre
intitulé : l’Esprit, de M. Helvétius, le Dictionnaire des Sciences, ou l’Encyclopédie, et six brochures[2], même un Almanach des esprits forts, contenant apparemment quelque chose du matérialisme, car c’est là le grand grief[3]. 


M. le procureur général a fait un long discours sur le
livre de l’Esprit, qu’il a ventilé. M. l’archevêque de Paris l’a déjà bien épluché dans son dernier mandement. Il est aussi actuellement entre les mains d’examinateurs nommés par la Faculté de théologie ; car il y aura une censure de Sorbonne. 


Le Parlement a nommé des commissaires pour examiner et faire leur rapport de ces ouvrages dénoncés, 
surtout apparemment du livre de l’Esprit. À l’égard de
l’Encyclopédie, dont il y a déjà sept volumes dans le
public, ce sera un ouvrage dans lequel ils pourront être
aidés par des gens habiles qui y ont été maltraités ; 
mais cela va retarder ou peut-être interrompre tout à fait la suite de cet ouvrage, ce qui sera un grand tort
aux quatre libraires qui ont entrepris ce livre. Aucun
de ces quatre étoit porté d’un grand zèle sur le pouvoir
du Parlement dans les années dernières, c’est-à-dire
depuis la déclaration du Roi, du 2 septembre 1754, contre
le clergé. Peut-être à présent vont-ils changer de langage et de système sur le droit de la grande police jusque
sur la librairie. 


Arrêté du 23, publié et affiché, qui, sur la dénonciation de tous ces livres ou brochures, ordonne qu’il sera
nommé des commissaires, et cependant fait défenses à
Durand, Briasson, David, Lebreton, libraires à Paris, et
à tous autres imprimeurs et à toutes personnes de vendre et débiter, autrement distribuer aucuns exemplaires
on volumes desdits livres, sous telle peine qu’il appartiendra. 


Ces quatre libraires sont les quatre associés pour l’entreprise de l’Encyclopédie, et c’est Lebreton qui l’imprime. C’est aussi Durand qui a imprimé le livre De l’Esprit, mais qui en a beaucoup vendu depuis la première défense à l’égard de l’Encyclopédie. Ce grand ouvrage, dont le septième volume n’est encore qu’à la fin
du G, dont les éditeurs sont M. Diderot, de l’Académie
des Sciences de Prusse, et M. d’Alembert, de l’Académie des Sciences, est par ce moyen arrêté et interrompu pour du temps au grand contentement, non-seulement des jansénistes, mais aussi des jésuites, qui ont toujours été jaloux de n’avoir pas été choisis et employés dans quelque partie de cet ouvrage, ainsi que bien d’autres gens de lettres. 


M. de La Marthonie de Caussade, évêque de Poitiers, 
est nommé à la charge de premier aumônier de Madame, 
qu’avoit le défunt M. de Fontenelle, évêque de Meaux. 


M. de Vauréal, évêque de Rennes, et qui a été ambassadeur en Espagne, s’est démis de son évêché. Le
Roi lui a donné l’abbaye de Saint-Faron, diocèse de Meaux, qu’avoit l’évêque de Meaux. Le Roi a nommé à
l’évêché de Rennes M. l’abbé de Beaumont des Junnies, 
vicaire général et archidiacre de Tours. 


Il est dit, dans la Gazette de France, que l’on continue, à Lisbonne, l’instruction du procès des prisonniers et que leurs biens sont mis en séquestre. 
 


	↑ Lisez : de Vulsange.

	↑ Le Pyrrhonisme du sage (par Louis de Beausobre) ; Berlin, 1754, in-12 ; 2° la Philosophie du bon sens ; 3° la Religion naturelle et révélée, ou Dissertations philosophiques (par Guillaume Malleville, curé de Domme en Périgord), Paris, 1756, 5 vol.  in-12 ; 4° Lettres semi-philosophiques du chevalier de *** au comte de *** (par J.-B. Pascal), Amsterdam (Paris), 1757, in-42 ; Étrennes aux esprits forts (par Diderot), Londres, 1757, in-12 ; 
6° Lettre au R. P. Berthier sur le matérialisme (par l’abbé Coyer), Genève (Paris), 1759, in-12. De La Villegille. 



	↑ La révolution, on le voit, marche toujours. Il ne s’agit plus ici de la grâce ou des refus de sacrements, mais bien du pur matérialisme. L’agitation philosophique succède à l’agitation janséniste.






 Février.

Exécutions capitales en Portugal. — Détails sur l’assassinat du Roi. — Le duc d’Aveiro. — Le marquis de Tavora. — Les jésuites sont accusés de complicité. — Conspiration de Suède. — Le livre De l’Esprit est condamné au feu. — Examen de l’Encyclopédie. — Les censeurs royaux. — Mort de la duchesse d’Orléans. — Le Parlement de Besançon s’oppose à la levée du don gratuit. — Réquisitoire de M. Joly de Fleury contre divers ouvrages. — Arrêt contre l’Encyclopédie. — Funérailles de la duchesse d’Orléans. — Relâches sur les théâtres ; indemnités aux acteurs. — Le Roi nomme des évêques. — Arrêt du conseil souverain de Portugal ; les complices de l’assassinat. — Les jésuites de Lisbonne. — M. de Boynes, intendant de Franche-Comté. — Exil du Parlement de Besançon. — Le Parlement de Paris évoque cette affaire. — Le prince de Soubise, ministre d’État. — Manifeste du Parlement de Besançon. — Bruits de Paris relatifs aux jésuites portugais. — Helvétius et Tercier perdent leurs places.


On a appris depuis, par des lettres de Lisbonne, que
les commissaires nommés par le Roi avoient rendu leur
jugement contre les conjurés, et même que, le 13 janvier, on avoit exécuté à mort, à Lisbonne, dix des auteurs et complices, dont la plupart sont des plus grands
seigneurs. Cette exécution se trouve énoncée en bref
dans la Gazette de France du 10 de ce mois. 


L’auteur et le chef de cette affreuse conspiration étoit
le duc d’Anciro, grand-maître de la maison du roi de
Portugal, et lui-même descendant d’un bâtard de la
maison de Bragance, qui occupe le trône depuis un certain temps, dont le dessein étoit de tuer le Roi pour
s’emparer ensuite du trône. Le fait sera encore mieux
éclairci dans les jugements. 


C’est donc le 3 septembre 1758 que cet attentat a été
exécuté, en tirant sur le carrosse du Roi, qui revenoit
le soir d’une maison de campagne. Les trois scélérats qui ont tiré sur le carrosse étoient le duc d’Anciro, le
marquis de Tavora, général de la cavalerie, et le marquis
d’Atoquia, beau-frère du marquis de Tavorą. 


Le duc d’Anciro a tiré sur le cocher, et heureusement
son fusil n’a pas pris feu. Les deux fils du marquis de
Tavora et deux de leurs domestiques étoient postés plus
loin. Le cocher, qui les a aperçus, a détourné ses mules
et changé sa route, ce qui fait que le marquis de Tavora
et le marquis d’Atoquia n’ont pu tirer que sur le derrière du carrosse leurs coups de carabine, dont le Roi a
été blessé à l’épaule. 


Voici comme on rapporte la découverte de cet attentat, ce qui n’est pas dans les relations particulières et
ce qui paroît assez vraisemblable. 


Ces trois seigneurs sont rentrés dans le palais du marquis de Tavora par une grille du jardin, et, tous animés
de leur coup manqué, en parloient. Leurs armes étoient
sans doute en bon état, et le duc d’Anciro disoit : « Il
faut que le diable s’en soit mêlé pour que ma carabine
ait raté. »


Dans ce moment, une femme de chambre de madame la marquise de Tavora étoit dans cette partie du jardin avec son galant, qui ont entendu ce que ces messieurs disoient. Elle a fait cacher son galant, et elle s’est mise à leur rencontre comme se promenant. Ils l’ont aperçue, et elle leur a dit qu’elle prenoit l’air ; mais ces trois seigneurs, qui avoient parlé avec action, soupçonnant
qu’elle pouvoit les avoir entendus, ont assassiné la
femme de chambre, et l’ont enterrée dans le jardin. À
l’égard du galant, qui n’avoit pas pu secourir la fille, il a fait ses efforts pour passer par-dessus les murs du jardin. Il a été tout de suite au palais, où le Roi blessé étoit enfermé dans sa chambre avec M. de Caravallo, son ministre et son chirurgien, où personne n’entroit. Le galant a fait en sorte de parler à M. de Caravallo, ayant chose très-importante à lui dire, et lui a fait part de ce qu’il avoit entendu et de ce qui s’étoit passé à l’égard de l’assassinat de la femme de chambre. Sur cet avis, le
ministre a gardé le secret et fait les recherches nécessaires pour découvrir le fond de cette conspiration, jusqu’au moment de l’éclat qui a été fait pour arrêter les
auteurs et les complices, le 12 décembre. 


En vertu du jugement rendu sur les questions et confrontations des criminels, on a exécuté, le 13 janvier, 
sur un grand échafaud dressé dans une place de Lisbonne, dix personnes. 


La marquise de Tavora, femme du général de cavalerie a été décapitée par devant, ce qui est plus infamant. 


Les deux fils du marquis de Tavora, général de cavalerie, dont l’un âgé de vingt et un ans et adjudant de son
père, ont été attachés à un poteau, étranglés et ensuite
rompus. Une lettre de Madrid porte : décapités comme
la mère. 


Le comte d’Atoquia, gendre du marquis et de la marquise de Tavora, un officier de cavalerie, Manuel Alvarès, valet de chambre (valet de chambre est, dit-on, comme ici gentilhomme) du marquis de Tavora, et un autre domestique, ont subi le même supplice, soit de la dame de Tavora mère, soit de ses deux fils. 


Le marquis de Tavora, général de cavalerie, et le duc
d’Anciro, grand-maître de la maison du Roi, ont été
roués vif, suivant la lettre de Madrid, ou attachés à un
poteau et assommés à coups de massue de fer, suivant la
relation imprimée. 


Antonio Alvarès, domestique du duc d’Anciro, a été
brûlé vif, ainsi que l’effigie d’un autre de ses domestiques qui s’est sauvé. 


Après cette cruelle exécution, les corps de ces criminels sont restés quelque temps exposés sur l’échafaud ; 
ensuite l’échafaud et les corps morts ont été brûlés et
les cendres jetées au vent ou dans le Tage. 


Les femmes, filles ou sœurs des criminels ont été
transférées dans des couvents, ainsi que les enfants en
bas âge. Le fils du duc d’Anciro, d’environ seize ans, 
a été envoyé à la Chartreuse. L’intention paroît être
d’obliger tous les enfants de se faire moines ou religieuses pour éteindre toutes ces races. 


On continue toujours l’instruction, d’autant que l’on
dit qu’il y a eu plus de cent personnes arrêtées. 


Dans les relations imprimées ici à Paris, on charge
beaucoup les jésuites ; on dit qu’on a conduit dans des
calèches aux prisons plusieurs de ces Pères, qui étoient
confesseurs du Roi et de la famille royale. Mais, dans la
lettre du 20 janvier, écrite de Madrid par le secrétaire
de notre ambassadeur, on ne les soupçonne pas d’avoir
eu part à l’attentat ; on les accuse seulement d’avoir
échauffé les esprits par de mauvais propos, et il est
vrai que leurs maisons sont toujours investies pour plus
grande sûreté. 


Il est dit, dans les gazettes de Hollande, qu’il y a
entre autres dans les prisons à Lisbonne dix jésuites[1]. 


La fin ou la moitié de ce siècle-ci est terrible pour
les attentats et les conspirations, car on poursuit encore
actuellement en Suède l’instruction des coupables de
la conjuration découverte il y a quelques années. 


On dit qu’il y a eu arrêt des Chambres assemblées, 
qui a condamné le livre De l’Esprit à être brûlé par la main du bourreau, qu’il y a eu même des voix pour décréter M. Helvétius, auteur, et M. Tercier, premier commis des affaires étrangères, censeur, qui a donné l’approbation ; mais que la Cour a usé d’indulgence. 


Du 7 février, assemblée des Chambres, au sujet du
Dictionnaire de l’Encyclopédie. Le Parlement n’a pas
été satisfait, dit-on, des observations faites par les commissaires nommés par la Cour pour examiner les sept
tomes qui ont été donnés au public ; et, en effet, l’ouvrage n’est pas facile. La Cour a arrêté que M. le président choisiroit personnellement deux théologiens
d’une part et deux jurisconsultes d’une autre, pour faire
cet examen, c’est-à-dire que ce grand bruit contre les
encyclopédistes se terminera à rien, ce qui est une
fausse démarche du Parlement, d’autant même que ce
seroit entreprendre sur les droits du chancelier et du
Conseil, et, en effet, on met actuellement sous presse
le huitième volume de l’Encyclopédie qu’on commence
à imprimer. 


M. le chancelier a fait même une nouveauté, par rapport aux censeurs royaux. Il en a envoyé une liste au
bureau de la librairie pour y être enregistrée, apparemment pour que les libraires ne reconnoissent point d’autres censeurs que ceux nommés par le chancelier, c’est-à-dire par le Roi. 


Du 9 février, madame la duchesse d’Orléans, sœur
de M. le prince de Conti et femme du premier prince
du sang, est morte ce matin après une très-longue maladie, à l’âge de trente-deux ans. Elle étoit extrêmement
aimée et respectée du public ; elle a conservé l’héroïsme
jusqu’au dernier moment ; elle laisse M. le duc de
Chartres, âgé de douze ans, et une princesse (Mademoiselle), âgée de neuf ans. 


Le Parlement de Besançon (Franche-Comté) a été en
grand mouvement pour empêcher la levée de la taxe
en forme de don gratuit. Défenses de la percevoir, à
peine de mort, et des procédés violents contre M. de Boynes, intendant de la province et premier président. On a mandé d’abord quatre conseillers pour se rendre aux pieds de la Cour. La rébellion a toujours continuée, le Parlement est resté assemblé, les avocats ont cessé aussi leurs fonctions. On a renvoyé les quatre conseillers, et l’on a adressé au commandant de la province trente-deux lettres de cachet d’exil contre les plus mutins du Parlement. Il y en a même quatre d’arrêtés comme prisonniers d’État et vingt-huit exilés. 


Arrêt de la Cour, toutes les Chambres assemblées, du 6 février, et exécuté dans la cour du Palais, le 10, au sujet du livre De l’Esprit et autres dénoncés lors de l’arrêt du 23 janvier, et qui a été imprimé avec celui du 28 janvier, et le réquisitoire de M. Joly de Fleury, premier avocat général, qui est fort beau et très-étendu. 


M. l’avocat général, après avoir dit que la société, l’État et la religion se présentent au tribunal de la justice pour lui porter ses plaintes…, et qu’on ne peut se dissimuler qu’il n’y ait un projet conçu, une société formée pour soutenir le matérialisme, pour détruire la religion, pour inspirer l’indépendance et nourrir la corruption des mœurs, il entra en matière : 1° Par l’examen des principaux endroits du livre De l’Esprit, qui sont condamnables ; 2° du Dictionnaire des sciences de l’Encyclopédie, dont il regarde le livre De l’Esprit comme l’abrégé, qui devoit faire honneur à la nation et qui en a fait l’opprobre par les maximes et les impiétés de tous les anciens auteurs, rédigées et mises dans un plus grand jour dans plusieurs articles ; 3° par l’examen des autres petits ouvrages dénoncés. D’où il conclut que tous les ouvrages de ces philosophes impies mériteroient que la Cour exerçât contre eux toute la sévérité de la puissance que le prince lui confie. 


M. l’avocat général a néanmoins représenté à la Cour qu’il y a des cas où elle pouvoit suspendre cette juste sévérité, lorsque l’auteur a fait une rétractation authentique de ce qu’il y a de répréhensible dans son ouvrage, ainsi qu’a fait l’auteur du livre De l’Esprit, par deux rétractations précédentes ou par une requête par lui
présentée à la Cour, ainsi que le censeur ; ainsi qu’il ne
s’agit plus que de prononcer contre le livre la flétrissure qu’il mérite. 


Qu’à l’égard de l’Encyclopédie, l’immensité et l’importance des matières traitées dans les sept volumes
demandent un examen plus suivi, pour prendre un parti
contre ses éditeurs et rédacteurs. Il seroit à propos de
choisir un certain nombre de personnes sûres pour
donner leur avis. 


La Cour, vu le livre De l’Esprit, de 1758, de l’Encyclopédie, ou Dictionnaire des sciences, en sept volumes, le premier de 1751, et le septième de 1757, le Pyrronisme du sage, de 1754, la Philosophie du bon sens, de 1755, la Religion naturelle, de 1756, Lettres semi-philosophiques, de 1757, les Étrennes des esprits forts, de 1757, la Lettre au Père Berthier sur le matérialisme, de 1759, ensemble les rétractations et requêtes des sieurs Helvétius et Tercier, censeur, premier commis des affaires étrangères : 


Ordonne que tous ces livres seront lacérés et brûlés
par l’exécuteur de la haute justice, fait défenses à toutes personnes de composer, approuver, imprimer, distribuer aucuns livres ou écrits contre la religion, l’État et les bonnes mœurs, à peine d’être punis suivant la rigueur des ordonnances ; qu’il sera informé contre les auteurs, imprimeurs et distributeurs des six derniers écrits. 


Et ayant égard aux requêtes desdits Helvétius et Tercier, et, usant à leur égard d’indulgence, leur donne
acte de leur désaveu et rétractation de toutes les erreurs
dont le livre De l’Esprit est rempli, et de la déclaration dudit Tercier qu’il n’entend plus à l’avenir examiner ni approuver aucuns livres. 


Ordonne que les sept volumes de l’Encyclopédie seront mis entre les mains des sieurs Guéret, Tandeau, archidiacre de Paris, frère de M. le curé de Saint-Paul, et Bruté, curé de la paroisse Saint-Benoît, tous docteurs de la Faculté de théologie ; des sieurs L’Herminier, d’Outremont et Le Paige, anciens avocats en la Cour, du sieur Tingri, professeur de philosophie au collège du Plessis, Voland, professeur de philosophie au collège de Beauvais, Bonamy de l’Académie des Inscriptions, que la Cour a choisis pour donner leur avis sur lesdits sept volumes, lequel, rapporté au procureur général du Roi, être par lui pris telles conclusions que de raison, et, par la Cour, ordonné ce qu’il appartiendra ; et ce pendant fait défenses à Durand, Briasson, David, Le Breton et à tous autres, de vendre aucuns exemplaires desdits sept volumes, sous telle peine qu’il appartiendra, etc. Fait en Parlement, les Chambres assemblées, le 6 février 1759. 


Voilà, comme l’on voit, une grande déclaration
contre les philosophes de ce siècle, tant M. Helvétius
que MM. Diderot et d’Alembert, éditeurs de l’Encyclopédie, et autres, qui ont travaillé à cet ouvrage, accusés de vouloir introduire le déisme et le matérialisme, et de troubler, par leurs pernicieux principes, la religion et l’État. Tout cela se réduit à faire brûler le livre De l’Esprit, dont il y a eu deux ou trois éditions sans aucune punition contre l’auteur ni le censeur, et, à l’égard de l’Encyclopédie, pour les sept volumes imprimés, à un examen très-difficile et très-long par neuf personnes, qui ont toutes leurs occupations et qui s’assembleront difficilement. Cela aboutira tout au plus à ordonner des cartons, pour réformer les articles où il y aura des erreurs, que l’on délivrera à ceux qui ont les sept volumes, ce qui pourroit être un préjudice pour les libraires, et à contenir les auteurs pour les tomes suivants, car le huitième est actuellement sous presse. Quoi qu’il en soit, il auroit peut-être été aussi prudent de ne pas exposer avec éloquence, dans le discours de M. l’avocat général, les systèmes de déisme, de matérialisme et d’irréligion, et le venin qu’il peut y avoir dans quelques
articles, y ayant bien plus de gens à portée de lire cet
arrêt du 6 février, de trente pages, que de feuilleter
sept volumes in-folio. 


Depuis le décès de madame la duchesse d’Orléans, du
vendredi jusqu’au jeudi 15 à minuit, il n’y a eu ni représentation d’opéra, ni bal sur le théâtre de l’Opéra, 
dont la salle est enclavée dans le Palais-Royal, quoique
cette salle, pour l’Académie de musique, appartienne au
Roi. On dit que M. le duc d’Orléans indemnisera les
directeurs de l’Opéra. 


Toutes les Cours souveraines et nombre de couvents ont
été jeter de l’eau bénite sur le corps de la princesse, l’Université, le Parlement, la Chambre des Comptes, la Cour des Aides, celle des Monnoies, et les trésoriers de France. Parmi les ecclésiastiques, le chapitre de Notre-Dame.


Jeudi 15, elle a été enterrée au Val-de-Grâce ; elle
étoit dans un char à huit chevaux, et le convoi étoit
très-magnifique. Le gazetier de France a promis de donner la relation de toutes les cérémonies, attendu sa
qualité de première princesse du sang. 


Le même jour 15, à minuit, il y a eu bal dans la salle
de l’Opéra, et il y avoit eu deux bals précédents dans la
salle de la Comédie-Françoise. Les autres spectacles
n’ont point été interrompus. 


Le Roi a pris le deuil, jeudi 15, pour madame la duchesse d’Orléans, pour dix jours seulement. Suivant la
Gazette de France, on l’a apparemment abrégé, à cause
des deuils de la gouvernante de Hollande, fille aînée du
roi d’Angleterre, ou du roi d’Espagne, qui ne peut aller
loin, s’il n’est déjà mort. C’est peut-être aussi à cause
des jours gras, dimanche 25 de ce mois. Comme première princesse du sang, le deuil devoit être de quinze
jours au moins[2]. 


Le Roi a donné l’évêché de Meaux à M. de La Martonie de Caussade, évêque de Poitiers, et qui a depuis
un mois la charge de premier aumônier de Madame. 


Le Roi a donné l’évêché de Poitiers à l’abbé de Saint-Aulaire, grand-vicaire de Rouen, qui est un sulpicien. 


Depuis le 13 ou 14 de ce mois, on a vendu publiquement dans la grande salle du Palais et dans toutes les
rues le jugement du Conseil souverain, chargé par le roi
de Portugal d’instruire le procès, au sujet de l’attentat
commis sur sa personne sacrée, rendu le 12 janvier
dernier, signé par les trois secrétaires d’État qui ont
présidé à l’assemblée des commissaires, et en présence
du procureur de la Couronne, en vertu duquel jugement à été faite la grande exécution de onze criminels. 


Joseph Mascarenhas, duc d’Aveiro[3], grand-maître de
la maison du Roi, comme chef de la conspiration, a été
rompu vif. François de Assis, marquis de Tavora, beau-frère du duc, aussi chef de ladite conspiration, a eu le
même supplice, et la dame marquise de Tavora, femme
dudit marquis, aussi chef, a eu la tête tranchée. Le duc
d’Aveiro ayant tiré sur le postillon de la chaise où étoit
le Roi, et sa carabine ayant raté, Antoine Alvarès, valet
de chambre dudit duc d’Aveiro, et Joseph Policarpe de
Azevedo, qui ont tiré par derrière sur la chaise et qui
ont blessé le Roi, ont été brûlés vifs, le dernier, à la
vérité, fugitif et par contumace seulement, Louis-Bernard et Joseph-Marie de Tavora, fils du marquis et de
[2] la marquise de Tavora, dom Jérôme de Ataïde, comte d’Atoquia, gendre desdits marquis et marquise de
Tavora, Jean-Miguel et Manuel Alvarès, ont été étranglés et ensuite rompus et mis sur la roue. 


C’est un grand hasard que le Roi ait été blessé ; cela
lui a fait prendre sur-le-champ le parti de faire prendre
un autre chemin à son postillon, pour le mener droit 
chez son chirurgien major. S’il avoit suivi sa route ordinaire pour arriver au palais, il seroit tombé dans deux embuscades de gens postés pour l’assassiner, si les premiers manquoient leur coup, et il n’auroit pas échappé. 


Après ces exécutions, faites sur un même et grand
échafaud, tous les corps de ces criminels ont été jetés
sur ledit échafaud, auquel ou a mis le feu, et tous les
corps brûlés, dont les cendres ont été jetées dans
la mer. 


Tous les biens de ces criminels confisqués, les titres
supprimés, défenses de porter leurs noms et armes, les
maisons où ils demeuroient démolies et rasées, et la
place semée de sel, les enfants en bas âge, garçons et
filles, renfermés dans des monastères pour en éteindre
la race. 


Mais, suivant ce qui est énoncé dans ce jugement, les
jésuites de Lisbonne ont été les principaux chefs de cette
conspiration, par les conférences qu’ils avoient avec la
marquise de Tavora et le duc d’Aveiro, entre autres
trois, Jean de Mathos, Jean-Alexandre et Gabriel Malagrida[4], jésuite italien, qui faisoit le saint homme et qui avoit répandu dans le public, par forme de prédiction, 
que le Roi ne vivroit pas au-delà du mois de septembre. 
Il paroît que ces jésuites méritent au moins les mêmes
supplices que les chefs de la conspiration. Il y a aussi, 
dit-on, plusieurs autres jésuites en prison. On attend un
second jugement pour tous les autres prisonniers. 


Le jugement, imprimé à Versailles comme à Paris, et
qui a, dit-on, été imprimé par permission tacite chez
Simon, imprimeur du Parlement, a fait une grande
sensation dans Paris. Il en a été vendu un nombre infini, et l’affaire des jésuites de Lisbonne fait la conversation de tout Paris. On ne parle pas moins que de chasser les jésuites du royaume de France. Les plus modérés pensent qu’il faudroit détruire ici cette société et séculariser tous les jésuites qui sont prêtres, avec une pension convenable, ce qui formeroit de simples ecclésiastiques qui ne seroient pas membres d’un corps religieux. Mais cela ne se peut pas faire sans le consentement et l’intervention du pape. Les jésuites sortent le
moins qu’ils peuvent dans Paris, crainte d’être insultés
par l’animosité du public. 


Autre affaire assez importante. Le Roi a imposé un
droit d’octroi sur toutes les villes du royaume. M. de Boynes, intendant de Franche-Comté et premier président du Parlement de Besançon, comme intendant, a
voulu suivre, par voie de contrainte, le payement des
répartitions sur des villes ou bourgs qui sont, dit-on, 
hors d’état d’y satisfaire[5], et qui ont fait des représen-
[4] tations au Parlement, lequel s’est assemblé ; en conséquence, et à la pluralité des voix, il y a eu arrêt qui fait défense de lever les droits en question, sous peine de mort. On dit même qu’un commis ayant été assez
hardi pour faire des contraintes, il y a eu autre arrêt
qui l’a décrété, qu’il a eu la maladresse de se laisser
prendre, et qu’il a été pendu. Sur quoi, plainte au Conseil, lettre de cachet qui a ordonné à quatre conseillers de se rendre en Cour auprès du Conseil et de M. le chancelier. 


Pendant ce temps-là, les Chambres sont restées as-[5] semblées. M. de Boynes, premier président, qui avoit
eu une quinzaine de conseillers de son parti, a voulu
tenir l’audience ; mais ni avocats, ni procureurs ; arrêt
qui leur a enjoint de venir plaider, à peine de cent cinquante ou deux cents livres d’amende ; ils n’ont point
obéi. On dit qu’on a fait saisir leurs meubles et fait
vendre sur-le-champ jusqu’à concurrence de l’amende. 


D’un autre côté, le ministère a renvoyé à Besançon
les quatre conseillers qui s’étoient rendus en Cour, et
ensuite on a envoyé trente-deux lettres de cachet au commandant de la province, sur lesquelles il a fait arrêter quatre conseillers comme prisonniers d’État et les ving-thuit autres ont été exilés et dispersés. Pendant ce temps-là nulle expédition des affaires, tant de la part des procureurs que des avocats. 


En cet état, au commencement de ce mois, un conseiller du Parlement, ici à Paris, a dénoncé à une assemblée des Chambres tous les faits qui concernent M. de Boynes, comme intendant de la province, et le Parlement de Besançon. 


Sur cette dénonciation, qui regardoit une des classes
du Parlement général, il a été arrêté que M. Molé, premier président, se retireroit par-devers le Roi pour l’en instruire. En conséquence, dimanche 11 de ce mois, 
M. le premier président s’est rendu à Versailles, a demandé au Roi une audience particulière, qu’il a eue, 
dit-on, pendant une demi-heure, après la messe, seul, 
sans le chancelier, ni aucun ministre. 


Samedi 17, assemblée des Chambres. M. le premier
président a rendu compte à la compagnie de l’audience
que le Roi avoit eu la bonté de lui accorder. Sur quoi
on a conféré, et il a été arrêté que la délibération seroit remise au premier mardi de carême, c’est-à-dire au
6 mars, et que, jusqu’à ce, M. le premier président continueroit ses démarches auprès du Roi. 


Il est intéressant de voir, d’un côté, ce que fera le ministère par rapport au Parlement de Besançon, et, 
d’un autre, ce qui sera arrêté le 6 mars de la part du
Parlement pour justifier et pour soutenir les démarches
du Parlement de Besançon. 


Le 18 de ce mois, le Roi a nommé ministre d’État
M. le maréchal prince de Soubise, qui a pris séance au
Conseil du Roi. Il a la place de M. le cardinal de Bernis, dont au surplus on ne parle plus ici. On a été assez étonné de ce choix. On dit M. le prince de Soubise très-borné dans les matières de gouvernement. 


Il y a, dit-on, un petit manifeste imprimé du Parlement de Besançon contre M. de Boynes, intendant et
premier président, à titre de malversation par rapport
aux plantations de tabac, aux salines et à la levée des
droits. 


On est fort inquiet, c’est-à-dire le public, de ne
pas voir paroître un second jugement du tribunal de
Portugal contre les autres complices de la conspiration
qui ont été arrêtés, et entre autres dix jésuites, dont on
dit les Pères Malagrida, de Mathos et Alexandre avoir été
brûlés vifs, trois autres rompus vifs et quatre autres
seulement pendus. Ordre à tous les jésuites de sortir du
royaume dans huit jours, leurs maisons rasées et les
places semées de sel. On disoit que Simon, imprimeur, 
en avoit la copie pour imprimer, mais l’on dit en même
temps que la Reine lui avoit envoyé ordre de suspendre
cette impression. Il est dit, d’un autre côté, dans les gazettes de la Hollande, que le jugement a été suspendu
et que le roi de Portugal en a écrit au pape. 


Quoi qu’il en soit, les trois jésuites ci-dessus nommés
dans le premier jugement, paroissant dignes du plus
grand supplice, suivant ce qui y est rapporté, il est encore plus prudent de ne pas rendre publique ici leur
exécution, si on n’a pas envie de prendre un parti sur
tous les jésuites de France, attendu la malignité de leurs
ennemis et l’indisposition générale du public contre eux, qui les exposeroient à des insultes peut-être indécentes ; il y en a trois ou quatre qui prêcheront à l’ordinaire dans des églises de Paris, ce qu’on ne croyoit
pas. 


Malgré l’indulgence du Parlement, à l’égard de M. Helvétius et M. Tercier[6], premier commis des Affaires étrangères et de l’Académie des belles-lettres, auteur et censeur du livre intitulé De l’Esprit, brûlé par la main du bourreau, ils ont été punis à la Cour. M. Tercier, homme de mérite et très-nécessaire dans son emploi qui lui valoit environ vingt mille livres de rentes, en a été renvoyé avec, dit-on, une pension de trois mille livres, et M. Helvétius a eu ordre de se défaire de sa charge de maître d’hôtel ordinaire de la Reine ; en sorte que voilà des gens disgraciés et déshonorés. On dit que c’est l’ouvrage de M. le Dauphin, pour empêcher dorénavant qu’on ne fasse aucun ouvrage contre la religion et les mœurs. Le motif en est bon ; mais on a néanmoins trouvé la punition de M. Helvétius et surtout de M. Tercier un peu rude. 
 


	↑ Les conjurés, avant d’exécuter leur coup de main, avaient consulté, au sujet du régicide, trois jésuites, Malagrida, Alexandre et Mathos. Il est dit, dans la Déclaration du conseil royal de Lisbonne, que ceux-ci répondirent
que le régicide était permis dans les circonstances pour lesquelles on les consultait. Après l’attentat, ils furent arrêtés. Le roi de Portugal sollicita de la cour de Rome l’autorisation de les mettre en jugement ; mais cette autorisation fut refusée. Le père Malagrida seul fut jugé, non comme complice du régicide, mais comme hérétique, et sous prétexte des propositions hétérodoxes contenues dans ses livres.

	↑ Les deuils de Cour étaient, dans l’ancienne monarchie, réglés avec une  minutieuse prolixité. Au Roi appartenait le droit d’en déterminer les différents modes. Dans les grands deuils, les seigneurs drapaient leurs carrosses et leurs chaises à porteurs. On prenait la laine les trois premiers mois. L’habillement était le même que pour le deuil de père et mère. Les plus qualifiés y ajoutaient la cravate ou rabat plissé, les boucles et les pierres noires. Dans les petits deuils, les femmes portaient les diamants, et les hommes, l’épée et les boucles d’argent. Le Roi faisait le grand deuil en habit violet. Ph. Lebas.



	↑ Barbier a d’abord écrit ce mot Anciro, et ensuite, quand les relations officielles ont été publiées, Aveiro. C’est ce dernier nom qui est le nom véritable. 

	↑ Le Roi fut réduit à l’expédient de livrer du moins Malagrida à l’inquisition, comme suspect d’avoir autrefois avancé quelques propositions téméraires qui sentaient l’hérésie. 



Les dominicains, qui étaient juges du saint office et assistants du grand inquisiteur, n’ont jamais aimé les jésuites : ils servirent le Roi mieux que n’avait fait Rome. Ces moines déterrèrent un petit livre de la Vie héroïque de sainte Anne, mère de Marie, dictée au révérend Père Malagrida par sainte Anne elle-même. Elle lui avait déclaré que l’immaculée conception lui appartenait comme à sa fille ; qu’elle avait parlé et pleuré dans le ventre de
sa mère, et qu’elle avait fait pleurer les chérubins. Tous les écrits de  Malagrida étaient aussi sages ; de plus, il avait fait des prédictions et des miracles : et celui d’éprouver, à l’âge de soixante-quinze ans, des pollutions dans sa prison, n’était pas un des moindres. Tout cela lui fut reproché dans son procès ; et voilà pourquoi il fut condamné au feu, sans qu’on l’interrogeât seulement sur l’assassinat du Roi, parce que ce n’est qu’une faute contre un séculier, et que le reste est un crime contre Dieu. Ainsi l’excès du ridicule et de l’absurdité fut joint à l’excès d’horreur. Le coupable ne fut mis en
jugement que comme un prophète, et ne fut brûlé que pour avoir été fou, et non pas pour avoir été parricide. 
Voltaire. 



	↑ Ce mot de Barbier mérite quelques explications, et nous les trouvons dans la note suivante, extraite d’un écrivain dont le mérite est certainement bien au-dessus de sa réputation, M. de Sismondi : 



« La France, pendant la guerre de Sept ans, présentait le contraste le plus étrange, le plus difficile à concevoir. La vraie nation, celle qui habitait les provinces, qui payait les impôts, qui recrutait les armées, était réduite à un état de souffrance, de pénurie, d’oppression qu’elle n’avait pas connu même dans les siècles de la plus grande barbarie. La France, au contraire, que connaissaient les étrangers, celle qui se montrait à Paris, à Versailles
et dans quelques grandes villes, était plus brillante, plus opulente, plus enjouée qu’aux plus beaux jours du règne de Louis XIV. Dans les campagnes, la taille, la gabelle écrasaient l’agriculture ; les paysans, à peine vêtus, à peine nourris, cachaient encore le peu qui leur restait, car des habits non déguenillés, du pain de froment, de la viande sur leur table les auraient aussitôt
fait dénoncer comme riches et surcharger à la taille ; de meilleurs attelages, des chaumières mieux entretenues, des clôtures en bon état auraient eu pour eux les mêmes résultats… Le paysan, soumis à tous les caprices de quiconque se regardait comme son supérieur, devait trembler devant les percepteurs de toutes les contributions, devant l’intendant et ses subdélégués, 
devant son propre seigneur, d’autant plus âpre à exiger les droits féodaux les plus oppressifs qu’il était lui-même plus pauvre. Le bourgeois, dans les villes, 
un peu moins opprimé, n’avait cependant de garantie ni dans ses officiers municipaux, demeurés sans crédit, ni dans le sacerdoce, l’ordre judiciaire ou l’intendance, qui, toujours jaloux les uns des autres, et souvent en guerre ouverte, cherchaient à s’atteindre indirectement dans la personne de leurs subordonnés respectifs. À Paris, d’immenses richesses circulaient parmi les fermiers généraux et tous les financiers. Les grands seigneurs venaient y dépenser les revenus de leurs terres ; les courtisans, comblés des faveurs de la Cour, répandaient l’argent d’une main prodigue chez tous ceux qui servaient
leurs plaisirs. De très-grandes fortunes s’étaient élevées dans la banque et le commerce… Les boutiquiers, les artisans, appelés à servir tant de gens riches, étaient toujours assurés, par l’industrie et un travail modéré, de vivre dans l’abondance. » Sismondi. 


	↑ Tercier (Jean-Pierre), né à Paris en 1704, mort en 1767. Le marquis de Monti, ambassadeur de France en Pologne, l’ayant emmené à Varsovie avec le titre de secrétaire d’ambassade, il y contribua beaucoup au rétablissement du roi Stanislas. Lorsque ce prince fut obligé pour la seconde fois de quitter sa capitale, Tercier, qui le suivit à Dantzig, ainsi que le marquis de Monti, mit encore beaucoup de zèle à éloigner de sa personne tous les dangers qui le menaçaient. Lorsque le maréchal de Munich fut maître de Dantzig, il fit arrêter Tercier et le marquis de Monti, qui furent incarcérés à Thoru dans un cachot humide. Tercier revint en France en 1736, après sept ans d’absence. Il eut une grande part aux conférences d’Aix-la-Chapelle, qui amenèrent le traité de paix. Après avoir perdu sa place de premier commis des Affaires étrangères, Tercier consacra tout son temps à l’étude. Il avait été nommé membre de l’Académie des Inscriptions en 1747 (Voy. Biogr. univ. de Michaud.) 







 Mars.

Arrêt du Conseil qui supprime le privilége de l’Encyclopédie. — M. de Silhouette est nommé contrôleur général des finances ; son histoire. — Assemblée du Parlement de Paris au sujet de l’affaire de Parlement de  Besançon. — Arrêt du Conseil relatif à l’Encyclopédie. — Nouvelles d’Espagne et de Portugal. — Les biens des jésuites portugais sont mis sous le séquestre. — Ambroise Guys et les jésuites de Brest.


Il y a un arrêt du Conseil qui supprime le privilège
du Dictionnaire des Sciences ou Encyclopédie et qui défend d’en continuer l’impression. Cela fait un grand
tort aux libraires, entrepreneurs de cet ouvrage considérable, et en même temps au public, qui a souscrit
pour avoir cet ouvrage et qui n’en a que sept volumes
qui ne vont qu’au G. On dit que c’est un coup d’autorité
de M. le chancelier à l’égard du Parlement, qui a entrepris de nommer des examinateurs autres que des censeurs royaux, pour examiner les sept volumes. Il y a
apparence que les libraires vont se donner des mouvements sur cet arrêt du Conseil ; d’autant que le huitième
volume est presque imprimé, et que cela forme une
grande dépense. 


Du dimanche 4 mars, changement dans le ministère. 
Ce jour, à huit heures et demie du matin, M. le comte
de Saint-Florentin, ministre d’État, s’est rendu chez
M. de Boullogne, contrôleur général, pour lui annoncer
que le Roi étoit content de ses services, et c’est M. de Silhouette[1], maître des requêtes, qui a été nommé contrôleur général des finances. 


M. de Silhouette, lors de sa réception à la Chambre
des Comptes, a fait un assez beau discours sur la prévention du public contre lui, au sujet de nouveaux papiers royaux[2]. 


Sur ce changement, les uns disent que M. de Boullogne demandoit depuis longtemps à se retirer, par la
difficulté de remplir cette grande place dans les circonstances présentes ; d’autres, qu’il a remercié, parce qu’il a eu des propos vifs avec M. le maréchal de Belle-Isle, qui lui demandoit quatre millions tout à la fois pour le commencement de la campagne ; que M. de Boullogne lui a fait entendre que tous les fonds de la campagne étoient préparés et arrangés ; qu’il lui donneroit
des sommes à mesure, mais qu’il ne pouvoit pas lui
donner à présent quatre millions à la fois ; de plus, que
M. de Boullogne, en travaillant avec le Roi, s’est opposé fortement à un projet de mettre dans le public de billets de CONFIANCE, projet soutenu par M. de Silhouette, comme devant répandre au contraire beaucoup de méfiance dans le public et faire resserrer l’argent. 


À l’égard de M. de Silhouette, c’est un homme de
beaucoup d’esprit, homme de lettres, qui a été du temps
en Angleterre, en Hollande, qui a été aussi en Espagne, 
pour s’instruire des gouvernements, du commerce et de
la marine. Il a fait une grande fortune ; il est fils d’un
receveur des tailles de Limoges, assez riche, mais qui
ne vouloit point donner d’état à son fils et peu d’argent. 
M. de Silhouette a traduit Pope[3], a fait des livres. Il a été plusieurs années sur le pavé de Paris, appliqué aux lettres et fort mal à son aise. Il a fait quelques voyages en Angleterre ; on lui avoit donné une commission qui ne lui convenoit pas. Il a été ensuite secrétaire de M. le maréchal de Noailles, qui a toujours aimé les gens de lettres et dont il a mérité la protection. Le maréchal l’a raccommodé avec son père, et l’a engagé à lui acheter une charge de conseiller au Grand-Conseil. Il a ensuite épousé la fille de M. Astruc, médecin, qui est fort riche. Il a acheté une charge de maître des requêtes. Il a été chancelier de la maison de M. le duc d’Orléans, et ensuite remarié. Il a été nommé commissaire du Roi avant cette guerre, pour travailler, avec des commissaires anglois, aux limites de l’Acadie, ce qui n’a pas réussi. Il est encore commissaire de la compagnie des
Indes, et enfin le voilà contrôleur des finances ; c’est, dit-on, un homme à systèmes et qui a bien des projets
préparés. 


Du mardi 6 mars, assemblée des Chambres au Parlement, au sujet de l’affaire du Parlement de Besançon. 
Il a été arrêté de faire à ce sujet des remontrances au
Roi. Le Parlement de Paris est indisposé contre M. de Boynes, qui a été procureur général de la Chambre
royale ; c’est un grand grief. On verra ce que produiront
ces remontrances, car on dit que le ministère soutient
hautement M. de Boynes. 


Mercredi 14, il y a eu autre assemblée de Chambres, 
dans laquelle les commissaires, qui avaient travaillé, ont
rapporté les différents objets des remontrances pour ensuite les rédiger. On dit d’avance que ces remontrances
sont fortes. Il y a des gens qui craignent que cela ne
cause quelque brouillerie, malgré les mouvements que
s’est donné M. le premier président Molé ; il n’y a cependant point d’apparence à brouillerie dans les circonstances présentes. 


Du jeudi 8 mars, arrêt du Conseil d’État, par lequel
le Roi, de l’avis de M. le chancelier, a supprimé le privilège accordé en 1746 pour l’impression du livre de
l’Encyclopédie ou Dictionnaire des Sciences et des Arts, par une société de gens de lettres. Défend aux libraires, qui sont : Le Breton, David, Briasson et Durand, de vendre les sept volumes imprimés, et qui ont déjà paru, et d’en imprimer de nouveaux, à peine de punition exemplaire ; sur le motif que quelque utilité que l’on pût retirer de cet ouvrage pour les sciences et les arts, cela n’est pas comparable au tort que les sept premiers volumes, et ceux qui paroîtroient dans la suite, ont fait et pourroient faire aux mœurs et à la religion. 


Il y a toute apparence que cet arrêt, sollicité auprès
de M. le Dauphin, sous prétexte de la religion, est l’ouvrage de M. le chancelier de Lamoignon, soit par rapport aux jésuites, qu’il a toujours protégés, et qui sont ennemis déclarés des auteurs qui ont travaillé à ce dictionnaire et qui en étoient chargés, soit par rapport à
l’entreprise du Parlement qui, par l’arrêt du mois de
janvier dernier, a nommé des examinateurs particuliers
pour les sept volumes, d’autant qu’au moyen de cet arrêt
du Conseil, cet examen n’aura aucune suite, suivant les
apparences. 


Quoi qu’il en soit, cela fait un tort considérable, non-seulement aux libraires, entrepreneurs de ce grand ouvrage, mais à un nombre infini de souscripteurs qui ont
donné une première somme d’avance pour avoir cet ouvrage complet, de Paris, des provinces et de l’étranger. 


On parloit beaucoup ces jours-ci de M. Feydeau de
Brou, doyen des conseillers d’État et conseiller au Conseil royal des finances, pour avoir la place de garde des sceaux, comme d’une chose certaine ; mais on n’en parle plus, et le Roi a tenu le sceau, vers le 15 de ce mois, pour la quarante-sixième fois ; on dit même qu’il a remis le sceau au 28. 


Par une lettre de Madrid, du 5 mars, écrite par un
secrétaire de M. le marquis d’Aubeterre, notre ambassadeur en Espagne, à un de ses amis à Paris, il est dit que le roi d’Espagne tire à sa fin, mais lentement, et
que l’armement des vaisseaux s’avance ; qu’on mande
de Lisbonne que la fermentation y est très-grande, qu’on
n’y est pas en sûreté le soir par les vols et les assassinats que l’on attribue aux troupes qui sont sans discipline ; qu’un des trois jésuites, ci-devant confesseur du Roi, âgé de quatre-vingts ans, est mort dans la prison, et que les deux autres, à la question, n’ont rien avoué ; que M. d’Orvièros et de Ribeira, grands seigneurs, ont été transférés dans la prison où étoient ceux qui ont été exécutés ; qu’il y a grand nombre de gens dans les prisons ; que le ministère reproche aux jésuites les plus sinistres intentions, mais qu’on ne rapporte aucune preuve contre eux ; enfin, qu’on assure que la maison du premier ministre, Caravallo, a été forcée, et qu’il
aurait été tué, s’il ne s’était sauvé, malgré sa compagnie
de gardes. 


On a contenté ici un peu le public, par le débit qui
s’est fait ce mois-ci, de lettres royales, du 19 janvier dernier, par lesquelles le roi de Portugal ordonne qu’on mette en séquestre tous les biens et revenus des jésuites du royaume ; qu’on en fasse des baux ; que sur le produit, on acquitte le service divin, et les fondations, et qu’on prenne, pour la subsistance de chaque jésuite, douze sols par jour ; et que tous les jésuites soient réunis et renfermés dans trois de leurs principales maisons, jusqu’à ce que le Roi ait reçu des nouvelles du Pape ; d’autant qu’il y a aussi deux évêques impliqués dans la conspiration. Cela se vend tout publiquement, et on dit toujours que cela est imprimé par Simon. 


Mais il y a une autre affaire qui fait grand bruit, au
sujet des jésuites de France. On dit qu’il y a très-longtemps, c’est-à-dire environ quarante ans, qu’un nommé
Ambroise Guys[4], du Languedoc, a fait une fortune considérable dans les îles ; qu’il est revenu à Brest avec ses effets, en diamants et en poudre d’or ; que les jésuites de Brest l’ont attiré chez eux, dans leur maison, où il est mort. Qu’ils se sont emparés de tous ses effets, et que les héritiers les ont accusés de vol, au bailliage de Quimper. Dans le fait, il y a eu procès à  l’extraordinaire, au Parlement de Bretagne, et arrêt qui a déchargé les jésuites de l’accusation. Ces héritiers, quoique gens pauvres, ont trouvé des secours pour faire ces poursuites. 


Les ennemis déclarés des jésuites ont fait imprimer
avec soin toute cette histoire. Il y a plus de deux mois
qu’on l’a ornée de faits et de circonstances[5]. On a dit que cette affaire avoit été portée au Conseil du Roi, et que M. le cardinal de Fleury, quoique peu ami des jésuites, avoit arrêté cette affaire, par le crédit de madame la princesse de Carignan, qui avait même reçu pour cela, des jésuites, une bonne somme d’argent. 


Cependant, attendu l’occasion favorable de l’affaire
de Portugal, sur le compte des jésuites, pour aggraver
plus efficacement l’aversion générale des jésuites[6], on a
[4] fait imprimer dans ce mois présent de mars un arrêt du
Conseil d’État du Roi, c’est-à-dire du Conseil des Dépêches, du 11 février 1736, par lequel, sur les requêtes et mémoires respectifs, tant des héritiers dudit Ambroise
Guys, que des jésuites de Brest, en cassation de la sentence de Quimper et de l’arrêt du Parlement de Bretagne, le Roi, ouï le rapport du sieur Orry, contrôleur
général des finances, a condamné tous les jésuites de son
royaume, solidairement, à rendre aux héritiers d’Ambroise Guys tous les effets en nature de la succession, ou
à leur payer, par forme de restitution, la somme de huit
millions. Ledit arrêt collationné par un secrétaire du Roi. 


Cet arrêt, qui a été du goût de tout le public, a couru
tout Paris et a fait bien du bruit. Mais on ne s’en est pas tenu à l’impression chez Simon, dit-on. Le sieur Vassal, buissier des Conseils du Roi, homme vif et ardent, a signifié cet arrêt, vers le 8 de ce mois, aux trois maisons des jésuites de Paris. 


Les jésuites, fort surpris, ont porté cette signification
au ministre, M. le comte de Saint-Florentin. On a cherché dans les registres du Conseil d’État, et on n’a pas trouvé la minute de cet arrêt. Le ministre a, dit-on, envoyé chercher l’huissier Vassal, qui a dit qu’il tenoit cette copie collationnée du sieur Pommyer, secrétaire du Roi, lequel a dit qu’un maître des Requêtes lui avoit remis une copie collationnée par un secrétaire du Roi, qui est mort. Comment cet arrêt n’avoit-il pas été signifié depuis vingt-trois ans, et pourquoi attend-on l’affaire de
Portugal ? Quoi qu’il en soit, cet arrêt et la signification font grand bruit dans Paris ; un grand nombre de gens sont obligés de convenir qu’il est faux, et quoique[6] ce faux soit très-important, par rapport à l’autorité
royale, il est à présumer qu’on n’osera pas, dans les circonstances présentes, approfondir cette affaire qui pourroit avoir de grandes suites. 


Cela commence aussi à jeter du doute sur le jugement imprimé du Portugal. 


La signification de ce prétendu arrêt du Conseil est
une démarche bien imprudente de la part du parti janséniste. Pour vouloir trop faire contre les jésuites, ils se font bien du tort, et comme ceci regarde l’autorité
royale, le ministère n’a pas pu s’empêcher de rendre à
cet égard justice aux jésuites. 
 


	↑ Silhouette (Étienne de), né à Limoges en 1709, mort en 1767. Son avénement au ministère fut célébré par la joie publique. Il débuta par réformer les abus qui s’étaient glissés dans l’administration des finances, et, en
vingt-quatre heures, il grossit le Trésor de 72 millions, sans augmenter les impôts. Il proposa de nouvelles économies sur les dépenses du Roi et de ses ministres, et Louis XV s’y soumit. D’après ses conseils, ce prince fit envoyer une partie considérable de sa vaisselle à la Monnaie et invita ses sujets à faire les mêmes sacrifices. Silhouette annonça ensuite le projet d’un
èdit de subvention qui créait plusieurs impôts. L’opinion se déclara contre lui ; toutes ses opérations manquèrent, et il fut forcé de se retirer après un ministère de huit mois, regardé comme une époque sinistre. On fit des portrails à la Silhouette ; c’étaient des ombres ; des culottes à la Silhouette, elles n’avaient pas de poches. Voy. Biographie universelle de Michaud. — Hist. philosoph. du règne de Louis XV, par M. de Tocqueville, t.  ii, p. 246 et suiv. — Henri Martin, Hist. de France, t.  xviii, p.  169 et suiv.

	↑ Voici ce discours, tel que nous le trouvons intercalé dans le Journal de Barbier : 



Réponse de m. de silhouette, controleur général des finances, m. de nicolaï, premier président de la chambre des comptes (7 mars 1759). 




« Monsieur,


« Je ne dissimule pas l’étendue des obligations que m’impose la confiance dont le Roi m’a honoré. 

« Procurer à l’État les ressources nécessaires pour repousser les injustes attaques d’un ennemi qui voudroit envahir l’empire universel de la mer et du commerce ; affermir de plus en plus le commerce par la stabilité des engagements sur lesquels il est fondé ; protéger l’industrie et soulager, lorsque les circonstances le permettront, un peuple qui ne ressentiroit jamais le poids des impôts et le malheur du temps, s’il ne tenoit qu’à son souverain de l’en garantir, voici l’objet de mes devoirs ainsi que de mes vœux. 

« C’est dans la suppression des dépenses inutiles, dans l’économie des dépenses nécessaires, et dans l’amélioration des différentes branches du revenu
public, que l’on doit chercher les premières ressources pour subvenir aux besoins de l’État. 

« Ces systèmes dangereux, dont les moyens enfantés par la chimère et l’illusion bouleversent la nature des choses, et dont le royaume a déjà une fois éprouvé les funestes effets, n’auront aucun accès auprès du Roi. Je veillerai avec soin à l’observation de l’ordre et de la règle. Je sens combien les lois et les principes de la comptabilité sont importants à conserver dans leur intégrité. 

« Vous tenez, monsieur, ces principes de vos ancêtres, qui depuis plusieurs siècles président à cette compagnie, en les maintenant avec la justice et les lumières qui caractérisent le magistrat. Vous rendez un service essentiel au Roi, et je compterai toujours au rang de mes devoirs le soin de faire parvenir à Sa Majesté les témoignages constants que cette compagnie lui donne de son
zèle et de sa fidélité. »

	↑ Essai sur l’homme et sur la critique, traduit de l’anglais en français (par de Silhouette). Lausanne, 1745, grand in-4o. — Les livres dont Silhouette est l’auteur sont au nombre de dix, parmi lesquels on distingue une Dissertation sur l’union de la religion et de la morale, trad. de l’anglais de Warburton, 1742, in-12.

	↑ Voici comment cette affaire, qui n’est pas très-clairement exposée par Barbier, a été résumée dans l’une des dernières histoires de la société de Jésus : 



« En 1716, un artisan de Marseille, nommé Esprit Bérengier, et Honoré Guérin, prêtre interdit par son évêque, arrivent à Brest. Ils annoncent qu’ils
viennent réclamer une fortune de plus de deux millions qu’a dû laisser un de leurs parents, Ambroise Guys, mort, selon eux, à Brest, en 1701. Leurs démarches n’aboutissent à aucun résultat. Personne n’a vu, n’a connu cet homme
si riche. L’autorité locale n’en a jamais entendu parler. Deux années s’écoulent, et, en 1718, les jésuites du collège de la Marine sont tout à coup accusés d’avoir attiré dans leur maison Guys, qui débarquait malade, et de l’avoir dépouillé de son trésor. Guys, disait-on, avait été tué chez les jésuites, et l’abbé Rognant, recteur de la paroisse de Saint-Louis, avait fait transporter le cadavre à l’hôpital, où il fut inhumé. 

« L’imputation était grave. Les jésuites réunissent les éléments qui peuvent la détruire. Le premier président du Parlement d’Aix fait interroger à Marseille les parents d’Ambroise. Ils racontent que Guys, tombé dans la misère
et déjà vieux, s’embarqua pour Alicante en 1661, et qu’il n’avait pas été plus heureux en Espagne qu’en France. Le premier président écrit à Alicante. Il en reçoit cet extrait mortuaire certifié par trois notaires et le consul français :  


« Ambroise Guys, Français de nation. Le vendredi 6 novembre 1665, on enterra le susdit dans cette église pour l’amour de Dieu, etc. » On se tut devant cette preuve irrécusable. Les héritiers d’Ambroise évoquèrent l’affaire au Parlement de Bretagne, qui, faisant droit sur les charges, informations et requêtes des PP. Jésuites de Brest, les renvoya hors d’accusation. Mais il parut un écrit destiné à réveiller cette affaire ; il avait pour  titre : « Arrêt du Conseil d’Etat du Roi qui condamne tous les jésuites du royaume solidairement à rendre aux héritiers d’Ambroise Guys les effets en nature de sa succession, ou à leur payer, par forme de restitution, la somme de huit millions de livres. » Le 3 mars 1759, cet arrêt fut signifié aux jésuites de Paris ; mais le 30 mars, ce même arrêt, qui n’avait jamais été rendu, fut annulé comme faux par le Conseil d’État. Crétineau-Joly, Hist. de la Comp. de Jésus. Paris, 1847, in-18, t.  v, p.  166 et suiv. 


	↑ Le texte de Barbier porte : « Que l’on a ornées de faits et de circonstances. Nous avons pensé, par la correction ci-dessus, restituer le vrai sens. 


	↑ Le concert d’accusations, et le plus souvent de calomnies, que nous trouvons contre les jésuites dans tous les écrits du temps, a quelque chose d’effrayant. Tout l’ordre judiciaire, tous ces vieux jansénistes si récemment
persécutés à l’occasion des billets de confession, et si respectés par leur piété ; une grande partie du clergé séculier et des autres ordres monastiques, jaloux de celui qui les avait si longtemps primés, tous les philosophes et ceux qui se prétendaient esprits forts, tous les libertins qui ne voulaient plus de frein pour les mœurs, s’étaient réunis pour dénoncer les jésuites et pour proclamer leur abaissement, comme un triomphe de la raison humaine. En même temps, 
tous les souverains semblaient se déclarer contre eux. 
Sismondi. 







 Avril.

L’arrêt concernant l’affaire de Guys est déclaré faux. — Les jésuites publient des pièces justificatives. —  Remontrances du Parlement de Paris au sujet de l’affaire de Besançon. — Le Roi nomme à divers archevêchés et évêchés. — Le Parlement de Paris est réprimandé. — La réponse du Roi paraît dans un supplément à la Gazette de France. — Analyse des remontrances. — Le Parlement réclame l’indépendance de la magistrature. — Le Roi développe, dans sa réponse, la théorie de la souveraineté. — Les droits du Roi et les droits de la nation. — Les projets financiers de M. de Silhouette. — L’unité de l’impôt. — Le Roi tient un grand conseil. — Arrêts du Conseil sur les tailles et les pensions. — Réformes importantes dans le bail des fermes. — Les fermiers généraux et les croupiers. — Déclarations du Roi sur les tailles. — Réforme dans les pensions payées par l’État. —  Victoire de Bergben. — Le Parlement travaille à de nouvelles remontrances. — Grand changement dans la mise en scène au Théatre-Français. — Te Deum à Notre-Dame. 


Arrêt du Conseil d’État du 30 mars 1759, par lequel
le Roi déclare que cet arrêt du Conseil, du 11 février
1736, est supposé, et qu’il n’a jamais été rendu ; déclare
nulle la signification qui a été faite, le 3 mars, de cet
arrêt, collationné par un secrétaire du Roi, aux jésuites
de la maison professe de Paris, à la requête de Jean
Humbelot et François Robineau de La Fosse, se disant
cessionnaires des droits des héritiers d’Ambroise Guys ; 
fait défenses auxdits Humbelot et Robineau de se servir
de ladite signification, à peine de trois mille livres d’amende, et à tous huissiers d’en faire aucune signification ; ordonne qu’à la requête de son procureur général
aux requêtes de son hôtel, et au rapport du sieur Taboureau, maître des Requêtes, le procès sera instruit, fait et parfait, et jugé, en dernier ressort, auxdites Requêtes de son hôtel, à ceux qui ont eu part à la fabrication dudit prétendu arrêt, leurs complices, adhérents, fauteurs et participes, et à ceux qui ont imprimé, colporté, vendu ledit prétendu arrêt, et que le présent arrêt sera publié et affiché partout où il appartiendra. 


On ne crie point cet arrêt ; mais depuis le 2 de ce
mois d’avril, on le vend publiquement dans les rues. 


On croit que cela en restera là, et qu’on ne suivra pas
l’instruction ordonnée du procès, parce que cela iroit
peut-être trop loin par les recherches, et qu’on n’est pas
dans des circonstances à exciter des mouvements ; cependant on dit qu’on a mis depuis peu à la Bastille le
sieur Humbelot et deux ou trois autres personnes. 


En conséquence de la découverte d’un pareil faux et
d’une entreprise de cette nature, les jésuites, qui étoient très-humiliés et qui n’osoient rien dire, ont obtenu du ministère la permission de faire imprimer le mémoire que les jésuites de Brest ont fourni en 1718, sur l’affaire d’Ambroise Guys, au Parlement de Bretagne, en réponse et défenses au réquisitoire de M. de Bédoyère[1], procureur général, avec les certificats et pièces justificatives pour leur justification de l’accusation d’avoir assassiné et fait mourir chez eux ledit Ambroise Guys et volé ses effets. Ce mémoire et les preuves donnent un ridicule au réquisitoire de ce procureur général du Parlement de Bretagne, qui est connu pour être bon janséniste, et, par conséquent, ennemi des jésuites, cette affaire ayant commencé à Brest en 1716, trois ans après l’existence de la constitution Unigenitus. On verra comment ce mémoire imprimé prendra dans Paris avec l’arrêt du Parlement de Rennes, du 30 décembre 1723, qui a renvoyé les jésuites de Brest de l’accusation, sauf à se pourvoir pour les réparations et dommages et intérêts. 


À l’égard de l’affaire de Portugal, il n’y a rien de nouveau. On dit toujours, dans les gazettes de Hollande, 
qu’il y a des jésuites dans les prisons ; que le roi de
Portugal attend la réponse du pape ; mais il ne paroît
point de jugement, même pour les autres prisonniers
d’État qui ne sont pas jésuites. 


Du mercredi 4 avril, les commissaires, nommés par
les Chambres assemblées, ont enfin travaillé aux remontrances du Parlement de Paris pour l’affaire du Parlement de Besançon. Le premier président avoit demandé
bien des remises, dans l’espérance peut-être de laisser
tomber ce projet de remontrances. On disoit même que
M. le chancelier n’en vouloit pas ; mais messieurs des
Enquêtes ne perdent point de vue leur projet. On a lu
enfin ces remontrances dans une assemblée. Dimanche
1er de ce mois, Messieurs les gens du Roi, par ordre de la Cour, ont été à Versailles demander jour au Roi pour
les recevoir, et aujourd’hui 4, M. le premier président et deux présidents se sont rendus à Versailles et les ont présentées au Roi. Le Roi a remis à dimanche 8 avril, à sept heures du soir, pour donner sa réponse. Sa Majesté a, dit-on, demandé la grande députation ; si cela est vrai, cette réponse sera solennellement rendue. 


L’arrêt du Conseil du 30 mars, en faveur des jésuites, 
est rapporté tout au long dans la Gazette de France du
7 de ce mois, pour le rendre apparemment notoire à
tout le royaume et même à toute l’Europe. 


Le Roi a donné l’archevêché de Rouen à M. de La Rochefoucault, archevêque d’Alby, celui d’Alby à M. de Choiseul de Stainville, évêque d’Évreux, et l’évêché d’Évreux à l’abbé Marnesia, doyen du chapitre des comtes
de Lyon et grand vicaire d’Évreux. 


Du dimanche 8 avril, la grande députation du Parlement, qui n’est plus que de trente-cinq ou trente-six
personnes, à cause qu’il n’y a plus que trois Chambres
des Enquêtes, s’est rendue à Versailles et a eu audience
du Roi, à une heure, après la messe du Roi, pour recevoir sa réponse. Cette audience s’est tenue à huis clos, 
c’est-à-dire qu’il n’y avoit que les grands officiers de la couronne et les ministres. 


On n’attendoit rien de bon de ce que la grande députation avoit été demandée ; aussi messieurs du Parlement sont-ils revenus, en apparence, assez mécontents. 


Du lundi 9 avril, assemblée des Chambres. 


M. le premier président a rendu compte à la compagnie de ce qui s’étoit passé. On a lu la réponse du Roi. 
On n’a rien arrêté, et l’assemblée a été remise au mardi
d’après la Quasimodo, 24 avril, attendu que le Palais
cesse entièrement le mardi 10. 


Il ne s’est répandu dans le public aucune copie de
cette réponse, comme cela se faisoit autrefois, sous prétexte qu’elle étoit très-longue et qu’elle avoit huit pages au moins ; on a seulement dit en substance que le Roi avoit reproché au Parlement de Paris de s’être mêlé mal à propos d’une affaire qui ne le regardoit pas, mais seulement le Parlement de Besançon. 


Mais le ministère, qui avoit apparemment un dessein
formé de rendre cette réponse publique, non-seulement
à Paris et dans tout le royaume, mais aussi dans les pays
étrangers, a pris pour cet effet des mesures inusitées
jusqu’à présent en pareil cas. 


Du mercredi 11 avril. Il a paru dans Paris une Gazette de France, imprimée à l’ordinaire, aux galeries du Louvre, datée du 11 avril, au milieu de la semaine, quoique cette Gazette ne se donne que tous les samedis, laquelle ne contient autre chose que la réponse du Roi, qui, effectivement, est assez longue. Cette voie de publicité n’aura pas plu à messieurs du Parlement ni aux jansénistes et parlementaires. 


Les remontrances du Parlement, datées du 24 mars
dernier, sont en général plus soumises et moins fortes
que celles des années 1753 et 1755 ; leur principal objet
sont les lettres de cachet pour l’exil de la moitié des
membres du Parlement de Besançon, que l’on regarde
comme des voies irrégulières de pouvoir absolu, contraires aux lois en général, au droit de la nation et à celui de tout État policé et à la dignité de la magistrature en général ; les magistrats, suivant les ordonnances du royaume, ne peuvent être troublés et inquiétés dans l’exercice de leurs charges que par mort, résignation ou forfaiture jugée et déclarée judiciairement ; que la liberté des suffrages, qui doivent être secrets dans l’administration de la justice, est violée, si ces magistrats sont exposés à des délations obscures, et à de mauvaises interprétations de leurs vues et de la pureté de leurs motifs ; qu’une partie du Parlement de Besançon éprouve la disgrâce du Roi, tandis que l’autre ne peut entreprendre de délibérations que sous le joug et l’impression des voies d’autorité ; que de pareils effets produiraient enfin la cessation entière de l’administration de la justice ; que le traitement fait aux officiers du Parlement de Besançon, et surtout à ceux qui ont été mandés en Cour sans avoir pu être entendus, ne peut provenir que de la surprise faite à la religion de Sa Majesté ; que le Parlement de Paris ose conjurer Sa Majesté de rétablir la magistrature dans son autorité et son activité, et d’assurer aux magistrats la dignité de leur caractère, la sûreté de leurs personnes et la liberté de leurs suffrages.

 
Le Roi, par la réponse prononcée par M. le chancelier, en sa présence et par ses ordres, commence par
marquer sa surprise de recevoir des remontrances de
son Parlement de Paris sur une affaire qui lui est étrangère, et qui ne regarde que le Parlement de Besançon. 


On entre en matière sur les principes du droit public touchant les droits de souveraineté et le pouvoir monarchique, principes qu’on ne doit jamais perdre de vue : 1° que les officiers de son Parlement doivent sentir qu’ils excèdent les bornes de leurs fonctions, lorsqu’ils entreprennent de les étendre à l’ordre universel du gouvernement, dans les différentes parties du royaume, parce que l’universalité, la plénitude et l’indivisibilité de l’autorité existent dans la personne du Roi ; 


2° Que le Roi est seul législateur dans son royaume ; 
qu’il ne donne point atteinte à l’observation des lois
lorsque, par des raisons d’État dont les officiers ne peuvent être juges, il use des pouvoirs souverains qui résident en sa personne, par des voies d’administration dont qui que ce soit ne peut se dire exempt dans son royaume ; 


3° Que les magistrats ne doivent point être troublés
dans les fonctions de leurs charges, lorsqu’ils ne s’y
écartent pas de leurs devoirs ; que ce seroit au corps à
réprimer ses membres, à moins qu’il ne participât lui-même à leur faute, ce qu’il faut souhaiter ne voir jamais ; 
mais que l’impunité ne peut être assurée en aucun cas
à des sujets qui s’écarteroient essentiellement de leur
devoir ; 


4° Que le secret, fort à souhaiter dans les délibérations des Parlements, n’est et ne sauroit être pour Sa
Majesté, puisqu’elle y est toujours censée présente ; et
il est intéressant que les vues et les sentiments des officiers, auxquels Sa Majesté confie cette portion de son
autorité royale lui soient connus, pour qu’elle soit en
état d’en juger du degré de confiance qu’ils méritent ; 


5° Que le droit de la nation, dont on parle, n’est
point distingué des lois dont le Roi est la source et le
principe ; que tous les sujets du Roi en général et en particulier reposent entre ses mains, à l’abri de son autorité royale, dont il sait que l’esprit de justice et de raison doit être inséparable, et lorsque, dans cet esprit, il use au besoin du pouvoir absolu qui lui appartient, ce n’est rien moins qu’une voie qu’on puisse dire irrégulière ; 


6° Qu’en qualifiant Parlement séant à Besançon, on
ne présume pas que le Parlement ait voulu donner à
entendre que les différents Parlements ne sont qu’un
seul et même corps dont les parties sont distribuées
dans les différentes provinces, et qui demeurent unies
entre elles ; que ce seroit abuser de quelques expressions
employées dans un sens contraire, par le chancelier de
l’Hôpital, et vouloir renouveler des prétentions solennellement proscrites, et qui n’ont été depuis hasardées que dans des temps de troubles et de révolte, dont le Roi est bien assuré que son Parlement déteste l’époque et le souvenir ; 


7° Que le Parlement de Paris ne peut et ne doit être
aussi bien instruit que Sa Majesté de la situation du
Parlement de Besançon ; qu’il s’est laissé surprendre par
de fausses rumeurs, et qu’ils ne s’exposeroient à ces
erreurs s’ils se renfermoient dans ce qui leur appartient ; que c’est en considération de cette surprise que la bonté du Roi excuse les remontrances ; 


8° Que c’est par une suite de sa bonté paternelle pour
les officiers du Parlement de Paris, que le Roi a bien
voulu encore aujourd’hui s’expliquer à eux sur des principes que personne ne peut ni ne doit mettre en question, et que Sa Majesté ne pourroit cesser de maintenir sans manquer à ce qu’elle doit à elle-même et à son État. 


Enfin, que le Roi est bien éloigné de vouloir diminuer
les justes prérogatives de son Parlement de Paris, qui
est le siège principal de sa justice souveraine, qui lui
appartient essentiellement et à sa couronne ; mais qu’il
veut y être servi et obéi par ses officiers, qui n’en tiennent l’exercice que de lui. Que Sa Majesté les écoutera toujours volontiers sur les objets dont ils pourront régulièrement prendre connoissance pour le bien de son service et celui de ses sujets, et qu’elle y aura tout l’égard que les occasions pourront lui permettre[2]. 


Tout le monde est obligé de convenir que cette réponse est écrite et dictée supérieurement. On y fait parler
le Roi en souverain, ce qui ne lui-est arrivé depuis longtemps ; on y détruit, avec tous les ménagements possibles et avec art, les systèmes si souvent répétés dans les remontrances du Parlement de Paris et des autres Parlements : 1° de l’ancienneté de treize cents ans du Parlement et de ses droits et prétentions ; 2° d’un seul
Parlement de France divisé en plusieurs Parlements, et
de leur union entre eux ; 3° du droit de la nation supérieur à celui de la royauté[3] ; 4° on y établit le pouvoir absolu, qui appartient au souverain, lequel approche fort du pouvoir arbitraire contre lequel on a tant réclamé, même dans des cas où il n’en devoit pas être
question. En sorte qu’on a prévenu, dans cette réponse, 
bien des questions de politique qui ne sont pas nettement
exposées dans les remontrances présentes. 


MM. du Parlement auront le temps de faire leurs réflexions sur cette réponse, où il ne s’agit ni de constitution, ni de billets de confession, ni des affaires de l’Église, et l’on verra ce que les esprits les plus vifs et les plus inquiets, qui sentiront bien le coup que cela porte à leurs projets, diront à la première assemblée. 


Depuis que M. de Silhouette est contrôleur général, 
que l’on dit être un homme à systèmes et ayant de grandes
connoissances, non-seulement sur la marine, mais aussi
pour les détails du gouvernement, on parle de nouveaux
projets, un surtout, très-grand, car il ne s’agiroit pas
moins que de supprimer les fermes générales, tous les
impôts, les tailles, etc., et de mettre une taxe par tête
ou capitation par jour sur tous les sujets du royaume, 
proportionnée aux états et facultés[4]. Suivant ce projet, 
le Roi doubleroit au moins ses revenus et seroit le plus
riche souverain de l’Europe, et chaque particulier gagneroit plus de moitié sur sa dépense annuelle, parce
que tout ce que l’on consomme soit pour la nourriture, soit pour l’entretien, paye des droits considérables. Cela est grand dans la spéculation du calcul, mais il peut y avoir bien des inconvénients dans l’exécution. 


D’autres parlent d’autres projets moins généraux. 
Quoi qu’il en soit, il faut qu’il y ait quelque chose ; car l’on dit que mercredi 11 on a distribué des mémoires à
tous les ministres, pour les examiner et faire des réflexions, et qu’après les fêtes de Pâques il doit y avoir un grand conseil à Versailles, composé de tous ceux qui sont du Conseil d’État, du Conseil des Dépêches et du
Conseil des Finances, que l’on réunit. L’on verra si ce
conseil aura lieu et à peu près de quoi il aura été
question. 


Le mardi de Pâques, 17 avril, le Roi a tenu effectivement ce grand conseil, qui a duré trois heures, et dans
lequel on a opéré bien des choses dont on parloit différemment dans Paris. 


Du lundi 23, il est sorti de l’Imprimerie royale trois arrêts du Conseil, avec lettres patentes adressées à la
Cour des Aides pour les fermes générales, et deux déclarations, l’une à la Cour des Aides, sur les tailles, 
l’autre à la Chambre des Comptes, sur les pensions accordées par le Roi ; le tout daté du 17 avril et enregistré le 23. Cela étoit par conséquent imprimé d’avance. 


À l’égard des fermes générales, le bail a encore trois
ans à courir ; les soixante fermiers généraux avoient
chacun un fonds d’un million, dont ils avoient l’intérêt
au denier dix, au moins douze mille livres de droits de
présence, et la totalité des bénéfices de fin de chaque
année, qui alloient bien pour chacun, dit-on, à cent
cinquante mille livres. 


Mais on compte qu’il n’y en avoit pas dix ou douze
qui fussent seuls propriétaires de leurs fonds et jouissants de tous les bénéfices. Ils avoient des croupiers ; un grand nombre des gens de la Cour, seigneurs et dames, avoient par protection des parts dans la place
de ceux qu’ils avoient faits fermiers généraux : un quart, 
une moitié, ou des pensions que chacun des fermiers
faisoient. On dit même que MM. de Séchelles et M. de Moras, son gendre, ci-devant contrôleurs généraux des
finances, avoient des parts pour huit cent mille livres
de rente, plus ou moins. Or tout ceci est changé à commencer du 1er du présent mois d’avril : 


1° Le Roi annule tous les traités des croupiers, toutes
les parts et portions gratuites, associations, et toutes
les pensions de tous ceux qui ne sont pas travaillants
à la régie ; 


2° Les fermiers généraux auront l’intérêt de leurs
fonds à cinq pour cent ; ils pourront rembourser tous
ceux qui leur avoient prêté et à qui ils donnoient part, et jusqu’au remboursement ils ne leur payeront que cinq
pour cent. 


Le Roi leur accorde, outre cela, vingt-quatre mille
livres par an de droits de présence, et vingt-cinq mille par an de gratification pour leur travail à chacun[5]. 


3° Les fermiers généraux compteront tous les six mois
des bénéfices de la ferme, tout ce que dessus et les frais
de régie prélevés, en présence de quatre commissaires nommés par le Roi, lesquels auront droit d’assister aux
différents comités des fermes générales. 


4° Les fermiers généraux prendront la moitié des
bénéfices réels qu’ils partageront entre eux soixante, et
[5] le Roi prend à son profit l’autre moitié des bénéfices, 
sur lesquels il crée soixante-dix mille actions à mille
livres pièce au porteur, dont l’actionnaire aura l’intérêt
à cinq pour cent et sa part dans le restant des bénéfices, 
au moyen de quoi les actionnaires nommeront entre
eux deux syndics, qui assisteront tous les six mois au
compte des fermes, et le fond de ces actions sera remboursé, dans le courant des six ans de bail prochain, sur le pied de douze cents actions, par an, par numéros et
par voie de loterie. 


Au moyen de cet arrangement et de la vente, par le
Roi, de ces soixante-douze mille actions, qui se délivreront au Trésor royal au 1er mai, le Roi tirera, pour les dépenses de la guerre, soixante-douze millions argent comptant, sans mettre aucun impôt sur ses peuples. 


La déclaration du Roi, adressée à la Cour des Aides, 
est sur les tailles. Tous ceux qui ont des charges et
offices dans la maison du Roi et dans les maisons royales, 
dont il y a un très-grand nombre, sont exempts des
tailles. Ces charges ne s’achètent même que pour cela, 
et sans les exercer. Les bourgeois de Paris, de Lyon
et autres grandes villes ont le privilège de faire va-[5] loir par leurs mains une charrue sans payer de taille. 


Toutes ces exemptions et privilèges sont suspendus
pendant la guerre, et deux ans après la conclusion de la
paix. Les syndics et collecteurs de toutes les paroisses
sont tenus de donner, dans un mois, un état des noms
de ces exempts et privilégiés, de leurs possessions et du
montant du revenu par estimation. Cet état sera envoyé au receveur des tailles, de là à l’intendant de la province, et ensuite à M. le contrôleur général, et M. l’intendant taxera d’office de la taille tous ces exempts et privilégiés. 


Les syndics donneront de même un état de tous les
taillables et contribuables ordinaires, et aussi, dans un
article séparé, des curés, ecclésiastiques, gentilshommes
et autres exempts de droit. 


Par ces états, M. le contrôleur général acquerra la
connoissance de toutes les propriétés et revenus de tous
les habitants des paroisses, et de toute condition, pour
en faire l’usage qu’il jugera à propos dans la suite. 


On a excepté de cette suspension d’exemption les officiers de Cours supérieures, les bureaux de finances, les
secrétaires du Roi de la grande et petite Chancellerie, 
les officiers militaires et les officiers dans les troupes de
la maison du Roi. 


On ne sait point si cette augmentation de taillables, 
qui sera considérable, ira à la décharge des paysans des
paroisses ou au profit du Roi. Ce dernier est à présumer, 
dans les circonstances de la guerre. 


La déclaration du Roi, adressée à la Chambre des
Comptes, est par rapport aux différentes pensions accordées par le Roi. 


Tous ceux qui ont des pensions et gratifications annuelles sont tenus de donner, dans le cours de l’année, une déclaration signée d’un des motifs sur lesquels ils les ont obtenues, et des différentes grâces et dignités qui leur ont été accordées, soit aux secrétaires d’État, soit à M. le contrôleur général, pour, sur ces déclarations, les
confirmer, réduire ou éteindre, et, jusqu’à cet examen
général, le payement des pensions est suspendu. 


Cet article regarde tous les gens de la Cour ; on en
excepte les princes du sang, l’ordre de Saint-Louis, les
pensions des troupes de la maison du Roi attachées à
leur emploi, les attributions de charge de plusieurs
officiers des Cours supérieures, les académies, corps et
facultés d’études établis à Paris, et les pensions de six
cents livres et au-dessous des officiers de terre et de mer, 
et des officiers de la maison du Roi et de leurs veuves. 


Voilà bien des règlements dans l’administration des
finances, et qui intéressent bien des sujets du Roi, dans
lesquels le Parlement de Paris n’a aucune part. 


Dans les gazettes de France et de Hollande, il n’est
plus question depuis longtemps des suites de l’instruction du grand procès de Lisbonne, surtout par rapport
aux jésuites qui étoient, dit-on, en prison. Les jansénistes doivent être bien piqués de ce silence et de cette
inaction en Portugal. 


La Gazette de France du 28 confirme et détaille une
victoire remportée par M. le duc de Broglie[6], dans le village de Berghen, entre Francfort et Hanau, le 13 de
ce mois, sur l’armée des alliés, composée des Hessois, 
Hanovriens, Anglois et Prussiens, au nombre de quarante mille hommes, commandée par le général prince Ferdinand de Brunswick. Les mouvements respectifs des deux armées ont duré depuis le matin jusqu’au soir. M. le duc de Broglie n’avoit que vingt-huit mille hommes. Les ennemis, selon la gazette, ont perdu de six à sept mille hommes, et notre perte n’est guère que de trois
mille hommes, tant tués que blessés. Le prince d’Issembourg, général ennemi, a été tué. Cette victoire est d’autant plus importante qu’elle déconcerte tous les projets de l’armée des alliés pour la campagne, qui étoient de s’emparer de Francfort et de nous faire repasser le Rhin. Cette armée est en déroute, et de plus, le 14, M. le marquis de Saint-Germain, lieutenant général, est venu joindre M. le duc de Broglie avec un secours de quinze mille hommes. 


Du vendredi 27, assemblée des Chambres, ainsi qu’elle
avoit été remise, pour délibérer sur la réponse du Roi
du 8 avril. Il a été arrêté qu’il sera fait au Roi d’itératives remontrances. On a nommé les commissaires, tant de la Grand’Chambre que des Enquêtes, qui s’assembleront, jeudi 3 mai, chez M. le premier président pour y travailler. 


Les nouvelles remontrances seront plus difficiles et
plus délicates, si le Parlement veut entrer dans les questions du droit public que le Roi lui a fait entendre par sa réponse. 



changement au théâtre-françois. 



De tout temps, il y a eu sur le théâtre de la Comédie, 
de chaque côté, quatre rangées de bancs un peu en amphithéâtre jusqu’à la hauteur des loges, renfermés dans une balustrade et grille de fer doré pour placer les spectateurs. Dans les grandes représentations, on ajoutoit encore, le long de la balustrade, une rangée de banquettes, et, outre cela, il y avoit encore plus de cinquante
personnes debout et sans place au fond du théâtre, qui
formoient un cercle. Le théâtre n’étoit rempli et occupé
que par des hommes, pour l’ordinaire ; en sorte que le
théâtre étoit très-rétréci pour l’action des acteurs. Pour
entrer un acteur sur la scène, il falloit faire faire place
au fond du théâtre, pour son passage. Il n’étoit pas
même vraisemblable qu’un roi, parlant à son confident
ou tenant un conseil d’État, ou un prince avec sa maîtresse parlant en secret, fussent entourés de plus de deux cents personnes. 


Cela est changé dans la quinzaine de Pâques, qu’il y
a relâche au théâtre pour trois semaines. On a travaillé
au théâtre, et l’on a supprimé toutes ces places sur le
théâtre ; on a pris sur le parterre pour former un parquet qui tient plus de cent quatre-vingts personnes ; outre l’orchestre, on a diminué l’amphithéâtre pour allonger le parterre. 


Le lundi 23 de ce mois, lendemain de la Quasimodo, 
on a joué sur ce nouveau théâtre. Tout le monde en a
été content, et il n’y a pas de comparaison. Le théâtre, 
sur lequel personne n’entre et ne paroît plus, représente
une salle d’un palais et un autre lieu pour les comédiens ; l’action des acteurs est libre et l’illusion est bien mieux conservée. 


Cette dépense va, dit-on, à vingt mille livres ; mais
M. le comte de Lauraguais-Brancas, de l’Académie des
Sciences[7], amateur des arts, a donné et contribué pour quinze cents livres et s’est réservé une petite loge. 


Il est vrai, cependant, que les comédiens y perdront
dans les grandes représentations, parce qu’un grand
nombre de seigneurs et de jeunes gens ne venoient souvent sur le théâtre, sans avoir de place, que pour voir le
spectacle et les femmes des loges et se faire voir, causer
entre eux et aller et venir dans les chauffoirs, causer
avec les actrices, commodités et amusements qu’ils n’auront[8] en prenant une place fixe dans le parquet ; c’étoit
autant d’écus de six livres pour les comédiens. Mais, au
surplus, cela est infiniment mieux ; il semble, à présent, 
que cela n’auroit dû jamais être autrement. 


Du dimanche 29, on a chanté un Te Deum à Notre-Dame, où toutes les Cours ont assisté, et on a tiré un beau feu d’artifice à l’Hôtel de Ville, avec illumination dans la ville, pour la victoire remportée par M. le duc de Broglie. 
 


	↑ Il faut lire : De La Bédoyère.

	↑ Plus on avance dans la seconde moitié du dix-huitième siècle, et plus on a souvent l’occasion de répéter cette remarque, à savoir que la révolution marche à grands pas. Le Roi, après avoir imposé silence au Parlement, en
arrive maintenant à défendre et à justifier sa propre autorité. Le monarque a beau dire que personne ne peut ni ne doit mettre en question les principes qu’il pose dans sa réponse ; il se compromet lui-même, en les discutant, et il semble qu’il anticipe sur l’avenir, pour réfuter la déclaration des droits de l’homme, qui se trouve tout entière en germe dans les théories parlementaires. 
Ch. Louandre. 



	↑ Voici la souveraineté du peuple nettement indiquée, et cette souveraineté c’est le Parlement qui la soutient, mais sans en avoir encore nettement la conscience et tout en protestant de son respect pour la royauté. Ce qu’il y
a du reste de curieux, c’est que le Parlement n’entrevit jamais les conséquences des débats qu’il ne cessait de soulever, et que, tout en préparant la chute de la royauté, il se montrait grand partisan du Roi. (Idem.) 


	↑ Cette idée de l’unité de l’impôt n’appartenait point à Silhouette ; elle avait été émise pour la première fois par Vauban, reprise par Law, adoptée ensuite par Silhouette, et nous l’avons vu de nos jours reprise encore en sous-œuvre par quelques écrivains des écoles socialistes. 

	↑ De toutes les corporations administratives du dix-huitième siècle, le Parlement était sans contredit celle qui coûtait le moins cher ; nous ne parlons point des traitements des membres de cette assemblée célèbre, lesquels traitements consistaient dans l’intérêt de l’argent qui avait été versé entre les mains du gouvernement pour prix des charges, mais seulement des dépenses courantes et des gratifications payées aux présidents et conseillers. On en jugera par la pièce suivante, publiée ici pour la première fois. Il nous a
paru intéressant de mettre en regard ce que le Roi payait pour les frais de justice, les pensions des premiers magistrats du royaume et les fermiers généraux. 



dépenses du parlement de paris. 




Il est fait emploi annuellement dans l’État du Roi, des domaines de la généralité de Paris, pour les dépenses du Parlement d’une somme de 70,145 liv. 

	Savoir pour dépenses ordinaires.   	33,675	liv.


	Et pour dépenses imprévues. 	36,400


		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


		70,075	liv.







	détail des dépenses ordinaires. 

	Liv.	Sols


	1°
	Pour les messes de la grande salle du Palais.
	400
	»


	2°
	Pour le chapelain de la Conciergerie. 
	200
	»


	3°
	Pour le prédicateur de la Conciergerie. 
	45
	»


	4°
	Pour les buvettes. 
	16,950
	»


	5°
	Pour les pensions de M. le premier président et  de MM. les présidents du Parlement. 
	1,630
	»


	6°
	Les pensions de MM. les présidents des Enquêtes. 
	2,250
	»


	7°
	À M. le procureur général, deux articles : l’un de 160 liv., l’autre de 200 liv.
	360
	»


	8°
	À MM. les avocats généraux, chacun 120 liv. 
	360
	»


	9°
	À M. le greffier en chef civil. 
	300
	»


	10°
	À M. le greffier en chef criminel. 
	300
	»


	11°
	Aux trois principaux commis au greffe de la Grand’Chambre, chacun 300 liv., ce qui fait. 
	900
	»


	12°
	Au garde-sacs de la Grand’Chambre. 
	100
	»


	13°
	Au premier commis servant au greffe criminel. 
	225
	»


	14°
	À un autre commis servant au greffe criminel. 
	200
	»


	15°
	À chacun des commis aux greffes des Enquêtes, 37 liv. 10 sols, ce qui fait pour les cinq. 
	187
	10


	16°
	Aux deux anciens commis écrivant en peau* au criminel, chacun 75 liv. 
	150
	»


	
		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	À reporter
	24,582
	10






*.  C’est-à-dire sur parchemin. 
 


	
	Report
	24,582
	10


	17°
	Au contrôleur du greffe criminel. 
	156
	»


	18°
	Au commis des présentations criminelles. 
	75
	»


	19°
	Au commis au greffe, garde-sacs du petit criminel. 
	75
	»


	20°
	Au premier huissier. 
	150
	»


	21°
	Au greffier de la Conciergerie. 
	100
	»


	22°
	Au secrétaire de M. le procureur général. 
	300
	»


	23°
	Au lieutenant criminel de robe courte. 
	75
	»


	24°
	Aux huissiers du Conseil. 
	75
	»


	25°
	À l’avocat du Roi et au procureur du Roi de la Chambre du Domaine, chacun 75 liv. 
	150
	»


	26°
	Aux médecin et deux chirurgiens de la Cour, chacun 75 liv., ce qui fait pour les trois. 
	225
	»


	27°
	Aux clercs du Palais pour la plantation du mai. 
	150
	»


	28°
	À l’huissier portier du Palais. 
	75
	»


	29°
	Aux deux gardes du Palais pour leurs gages. 
	400
	»


	30°
	Aux gardes de la porte du Roi. 
	37
	10


	31°
	Au tapissier et au nattier, 440 liv., savoir : 150 liv, pour le tapissier et 290 liv. pour le nattier. 
	440
	»


	32°
	À la sage-femme de la Conciergerie. 
	500
	»


	33°
	Pour la confection des registres civils. 
	6,000
	»


	34°
	Pour les registres criminels. 
	600
	»


	
		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	
	33,575
	20






La somme de 6,000 liv., qui suffisait il y a trente ans, est actuellement insuffisante par l’augmentation du parchemin qui sert à faire ces registres, qui étoit payé autrefois 750 liv. le cent de bottes, et qui est actuellement payé 1,100 liv. 

On demande 2,860 liv. d’augmentation pour les registres. 



détail des dépenses imprévues. 




Ces dépenses sont comprises dans l’État du Roi dans un seul article de 36,400 liv. 1 sol, et sont de deux sortes : les unes dont le prix varie et qui ont été arbitrées dans l’État du Roi par estimation, et les autres dont le prix est fixe. 



		Celles dont le prix est fixe sont :


	1°
	Les réparations de l’hôtel du Bailliage. 
	1,000
	liv.


	2°
	Le papetier.
	1,250


	3°
	Les deux principaux commis au greffe criminel pour les affaires instruites à la requête de M. le procureur général, chacun 400 liv., ce qui fait pour les deux.
	800


	
		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	À reporter
	3,050



 
 

	
	Report
	3,050
	liv.


	4°
	L’huissier de M. le procureur général.
	300


	5°
	Le nattier.
	110


	6°
	Les clercs de la Bazoche. 
	200


	7°
	Le garde-nuit du Palais. 
	100


	8°
	La balayeuse. 
	24



	
		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	Ces huit articles, qui ne varient point, montent à
	3,784
	liv.




Les dépenses imprévues, dont le prix varie et arbitrées dans l’État du Roi par estimation, sont :


	1°
	Le pain des prisonniers. 
	5,000
	l.	«	s.


	2°
	Les bougies. 
	8,761
		17


	3°
	Les bois.
	9,000
		«


	4°
	Les impressions, frais de procès criminels à la requête de M. le procureur général, capture et translation de prisonniers.
	9,854
	
	4


	
		⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	Total.
	36,400
	l.
	1
	s.





	↑ Broglie (Victor-François, duc de), né en 1718, mort à Munster dans
l’émigration en 1804. Nommé commandant de l’armée d’Allemagne, il fut créé maréchal à quarante-deux ans, le seul qui l’ait été aussi jeune, depuis le maréchal de Gassion, qui le fut à trente-quatre ans. On ne peut douter qu’il n’eût mérité une pareille distinction. Le général Jomini, l’un des plus judicieux
historiens de cette guerre, le regarde comme le seul général français qui s’y soit montré constamment habile. Le maréchal de Broglie continua de commander pendant les campagnes de 1760 et de 1761. Il remporta une nouvelle victoire à Corbach ; mais n’ayant pu s’accorder avec le maréchal de Soubise, qui était venu se joindre à lui, il fut exilé en 1762. Le jour où cette nouvelle fut reçue à Paris, on donna au Théâtre-Français Tancrède ; mademoiselle Clairon appuya avec affectation sur ces vers : 

On dépouille Tancrède, on l’exile, on l’outrage ; 

C’est le sort des héros d’être persécutés. 





Le public en fit aussitôt l’application au maréchal de Broglie, et l’actrice, aux acclamations des spectateurs, fut obligée de les répéter. (Voir Biographie universelle, de Michaud.)

	↑ Lauraguais (Louis-Léon-Félicité, duc de Brancas, plus connu sous le nom de comte de), né à Versailles en 1733, mort en 1824, cultiva les sciences et les lettres, et embrassa les genres les plus divers. L’art dramatique et la chimie, le droit public et la médecine, furent tour à tour l’objet de son application. En 1758, il fut nommé membre adjoint de l’Académie des Sciences, et
il était à sa mort le doyen des académiciens libres. 



À la Restauration, le comte de Lauraguais fut compris dans la première promotion des pairs de France, sous le titre de duc de Brancas. Voir, pour plus de détails, la Biographie universelle, supplém., t.  lxx, p.  380.

	↑ Il faudrait ajouter le mot pas pour que la phrase fût complète, mais cette sorte d’ellipse est très-fréquente chez Barbier.






 Mai.

On parle d’une descente en Angleterre. — Lettre d’un banquier à son correspondant. — Vers satiriques sur le roi de Prusse. — Les juifs de Pologne.


Du jeudi 3, les commissaires se sont assemblés chez
M. le premier président pour arrêter les objets des itératives remontrances au Roi, au sujet du Parlement de
Besançon et sur la réponse du Roi ; mais on n’y a rien
fait, et l’assemblée est remise à jeudi 10 de ce mois. 


On disoit que l’armée russe avoit remporté une victoire considérable sur les Prussiens, mais cela ne s’est
pas confirmé. 


On a fait aussi courir le bruit que M. le duc de Broglie
étoit disgracié, qu’il alloit aux eaux d’Aix-la-Chapelle
depuis sa victoire ; cela ne peut venir que de gens mal
intentionnés. 


On parle aussi d’une descente que nous devons faire
en Angleterre avec notre flotte, qui est prête à Brest, et
vingt-cinq mille hommes de troupes. Il y a apparence
qu’on ne répand ce bruit que pour faire peur aux Anglois, et les obliger de conserver leurs troupes dans leur
île. Il est toujours certain que les papiers perdent à
Londres et que le crédit baisse, ce qui est avantageux
pour nous. 


On a répandu dans le public une lettre imprimée d’un
banquier à son correspondant, au sujet des cinq derniers
arrêts du Conseil. Cet ouvrage vient de la part de M. de Silhouette, contrôleur général ; il est bien écrit ; c’est
la justification de l’opération des finances contre les
plaintes de ceux qui ont des croupiers, des parts dans les
fermes générales ; de ceux qui ont des pensions du Roi
et de tous les officiers du Roi exempts de taille, ce qui
fait un grand nombre de mécontents, tant à la Cour
qu’à la ville. 



vers sur le roi de prusse. 


Le monstre profana mille talents divers ; 

Les humains l’admiroient, ils furent ses victimes. 

Barbare en actions et philosophe en vers, 

Il chanta les vertus et commit tous les crimes. 

Ennemi de Vénus[1], cher au dieu des combats, 

De larmes et de sang son âme fut nourrie. 

Cent mille hommes par lui reçurent le trépas, 

﻿Et pas un n’en reçut la vie[2].




Il y a une secte de juifs en Pologne, au nombre de
six mille, qui ont demandé au primat du royaume à être
baptisés et la protection du gouvernement ; Gazette de France ; cela est assez extraordinaire. 


	↑ Il n’aime point les femmes. (Note de Barbier.) 


	↑ Il n’a point d’enfant. (Idem.) 






 
 Juin.

Les Anglais s’emparent de la Guadeloupe. — Avantages remportés par les Français dans les Indes. — Le Roi a des dartres, et ne veut pas suivre de régime. — Préparatifs d’une descente en Angleterre. — Bateaux plats ; canons tirant vingt coups par minute.


Les Anglois se sont emparés sur nous de l’île de la
Guadeloupe, dans la Martinique, après une assez longue
défense de la part des habitants. Un secours, qui y arrivoit, est arrivé de quelques heures trop tard ; la capitulation étoit faite et signée, ce qui a été su à la fin de ce mois-ci. 


D’un autre côté, nous avons remporté des avantages
assez considérables sur les Anglois, dans les Indes, à la
côte de Coromandel. On dit même que nous avons pris
Madras[1], qui est un de leurs comptoirs très-important. 


Le Roi a toujours son incommodité sans être, Dieu
merci, malade. Son incommodité vient de dartres sur le
corps, qui causent des démangeaisons, ce qui ne peut
venir que d’un sang échauffé. On lui a fait des remèdes, 
des eaux, purgations, et il a été baigné tout ce mois. 
On lui a défendu le café, dont il prenoit beaucoup et
trop fort, le faisant lui-même, comme aussi de monter
à cheval et de ne pas manger certaines choses. Mais il
a beaucoup de peine à observer le régime qu’on lui prescrit, et comme il sait bien dire qu’il ne veut pas et qu’il est le maître, la fonction des premiers médecins et chirurgiens est critique ; ils ne peuvent pas dire comme chez un particulier : que si on n’observe pas leur ordonnance, ils ne reviendront plus chez le malade. On dit toujours que cela va mieux ; mais la cause de l’incommodité subsiste toujours, et il n’est pas possible qu’une
grande quantité de bains n’affoiblisse Sa Majesté. 


Notre embarquement de Brest devient sérieux de plus en plus ; les Anglois en sont inquiets, et l’on prend à
Londres toutes les mesures pour s’y opposer et mettre
leurs côtes en sûreté ; mais ils ont plus de milices que
de troupes réglées. 


On a travaillé continuellement sur les ports du Havre, 
de Brest et autres ; et, enfin, il y a actuellement deux
cents bateaux plats tous faits, dit-on, dans la grande
perfection, ayant chacun deux canons : l’un à un bout
et un à l’autre. On a essayé, depuis quinze jours à l’arsenal, de petits canons qui tirent vingt coups dans une
minute, ce qui paroît incroyable ; mais l’expérience est
sûre et a été vue par bien des personnes. Ces canons
sont de deux livres de balle ; il y a sept hommes pour
servir chaque canon, et en demi-minute, le canon est
démonté, transporté par ces sept hommes et remonté. 


Il se fait continuellement des envois de ces canons, 
de boulets et autres agrès à Orléans, que l’on embarque
sur la Loire pour leur destination en Bretagne. Il y a en
outre de ces deux cents bateaux plats une flotte de vingt-cinq vaisseaux de guerre pour l’escorter. L’on compte
que l’embarquement sera au moins de cinquante mille
hommes. On dit même qu’il partira incessamment un
détachement des corps de la maison du Roi, gardes
françoises, gardes du corps, mousquetaires, gendarmes
et chevau-légers pour se rendre sur les côtes de Bretagne ; d’autres disent même qu’ils seront de l’embarquement. On sait sûrement que c’est M. le marquis de Conflans qui commandera la flotte ; mais on ne sait pas bien qui aura le commandement des troupes du débarquement ; on nomme M. le prince de Conti, M. le maréchal prince de Soubise, M. le maréchal de Clermont, avec M. de Chevert et autres lieutenants généraux ; 
mais, dans le vrai, cela est fort incertain, aussi bien que
la destination du débarquement. Toute cette grande
expédition ne peut se faire que vers le mois de septembre. 


Au surplus, l’argent ne manque pas pour ces grands
préparatifs ; tout est bien payé. On en a l’obligation à
M. de Silhouette, contrôleur général, car la ferme des
postes est encore augmentée de ce mois-ci de trois millions cinq cent mille livres par an, sans compter ce qui arrivera. 


Malgré cela, bien des gens pensent qu’on ne peut pas
exécuter une pareille entreprise de descendre en Angleterre, sans que nous soyons secourus et aidés par quelques puissances étrangères ; c’est ce qu’on saura d’ici à deux mois. 


Si le projet n’étoit que pour intimider les Anglois, et
peut-être faire murmurer la nation, il n’y auroit que la
dépense à regretter ; mais si on avoit le malheur d’échouer par des événements, même imprévus, nous tomberions dans une triste situation. 


Au surplus, jusqu’ici la campagne commence assez
heureusement en Allemagne. M. le duc de Broglie d’un
côté et M. le maréchal de Contades de l’autre donnent
de l’occupation au prince Ferdinand de Brunswick, et
nous avançons peu à peu sur la Hesse et sur le pays de
Hanovre. 
 


	↑ Cette nouvelle était fausse. Ce fut en décembre 1758 que le comte de Lally mit le siège devant Madras ; mais il ne put s’emparer que de la ville basse, et il avait été forcé de battre en retraite au mois de février 1759. 







 Juillet.

On lit des remontrances au Parlement. — Revue de la maison du Roi. — Le duc de Broglie, prince de l’empire. — Les Anglais bombardent le Havre. — Petits succès en Allemagne. — M. de Silhouette, ministre d’État. — Création de l’ordre du Mérite militaire. — Le duc de Broglie s’empare de plusieurs villes. — Augmentation des ports de lettres. — Établissement de la petite poste à Paris. — Le Parlement envoie une députation à Versailles ; réponse du Roi. — On parle d’impôts considérables. — Ce qu’on
appelle offices privés au Parlement. — Les trente-deux exilés du Parlement de Besançon. — Les prétentions des Chambres des Enquêtes. — Réponse du Roi sur les principes de la souveraineté.


Du mardi 3 juillet, assemblée des Chambres au Parlement. On y a lu les nouvelles remontrances au sujet du Parlement de Besançon et de la dernière réponse du Roi, mise en gazette. M. le premier président avoit été chargé par la compagnie de rédiger ces remontrances, 
et elles ont été agréées ; apparemment qu’elles ne sont
pas aussi fortes qu’on se l’imagine ; et il a été arrêté que
messieurs les gens du Roi iroient demander jour au Roi
pour lui présenter ; mais on n’a pas déterminé le jour, 
ou du moins on ne le sait pas, attendu que le Roi ne
reste presque pas à Versailles. 


Du mercredi 4, le Roi a fait à Marly, au Trou-d’Enfer, 
la revue de toute sa maison, cavalerie, c’est-à-dire des
grenadiers à cheval, gardes du corps, mousquetaires, 
gendarmes et chevau-légers. Le Roi ne fait cette revue
générale que tous les quatre ans. Toute la famille royale, 
même madame la Dauphine, qui est avancée dans sa
grossesse, et tous les enfants de France, ont assisté à
cette revue dans des calèches ; mais il n’y avoit point de
princes du sang. Le Roi étoit venu de Versailles à Marly
pour la revue seulement, et il s’en est retourné après à
sa maison de Saint-Hubert pour y passer quelques jours. 
Il y avoit à Marly une si grande affluence de carrosses, 
que, quoique la revue ait fini après cinq heures, comme
il a fallu laisser défiler les troupes, la première file des
carrosses n’est arrivée à Paris qu’à onze heures sonnées. 


La reine de Hongrie a créé M. le duc de Broglie, 
lieutenant général, prince de l’Empire. 


Il s’est répandu une mauvaise nouvelle, mais vraie. 
Une flotte angloise a bombardé ces jours passés la ville
du Havre-de-Grâce, où sont tous nos bateaux plats pour
l’embarquement et plusieurs frégates. Il y a eu une
église et une grande hôtellerie fort endommagées. On ne
parle point d’autres dégâts. On a fait dépaver la ville, et
on attend la suite des nouvelles à ce sujet, à cause de
la grande marée en pleine lune, mardi 10 de ce mois, 
qui faciliteroit leur approche. 


On a fait à Paris, à l’ordinaire, le mal bien plus grand
qu’il n’est jusqu’ici. Il s’agit de savoir si on pourra les
obliger avec le canon à se retirer. Le dommage n’a pas été considérable, et la flotte s’est enfin retirée. 


M. le duc de Broglie, sous les ordres de M. le maréchal de Contades, avance toujours un peu dans la Westphalie. Il a pris la petite ville de Minden et fait quatorze
cents prisonniers. Il y a eu aussi quelque avantage du
côté de Munster, dont on compte faire le siège, et il y
a apparence que, dans peu, on se mettra sérieusement
en possession du pays et de la ville de Hanovre. 


Les gens du Roi ont eu jour du Roi à dimanche 22 de
ce mois, pour recevoir les nouvelles remontrances du
Parlement de Paris, au sujet du Parlement de Besançon. 
Les gens tranquilles sont fâchés de cette nouvelle démarche. 


On parle toujours de notre embarquement pour l’Angleterre. Il y a déjà quelque temps que M. le marquis
de Conflans doit être arrivé à Brest. Les détachements de
chaque corps de la maison du Roi, tant infanterie que
cavalerie, qui sont désignés, n’ont point encore reçu
ordre de marcher pour Brest ; on est toujours incertain
sur cet embarquement et encore plus inquiet sur le succès ; mais il est à craindre qu’en attendant les Anglois
ne s’emparent de Québec et de tout le Canada. 


Le 18 de ce mois, M. de Silhouette, contrôleur général, est entré dans le Conseil d’État, en qualité de ministre d’État. 


Le Roi a établi, par une ordonnance, un nouvel ordre de chevalerie sous le titre du mérite militaire, pour récompenser les officiers des régiments suisses et étrangers, qui sont protestants et qui comme tels ne pouvoient pas être faits chevaliers de Saint-Louis[1]. Cet ordre sera une croix d’or attachée à la boutonnière avec un ruban bleu foncé sans être ondé. Il y aura, 
d’un côté, une épée en pal, avec ces mots : pro virtute bellica, et, sur le revers, une couronne de lauriers, avec cette légende, Ludovicus instituit 1759. Il y aura quatre chevaliers qui porteront cette croix avec un large ruban bleu mis en écharpe, et deux chevaliers qui auront sur l’habit et sur le manteau une broderie d’or. 


M. le duc de Broglie s’est emparé de la ville de Minden l’épée à la main, où il y avoit de l’artillerie et des provisions, et a fait mille prisonniers. Nos troupes ont investi Munster, et d’autres la ville de Lipztat, en sorte que, suivant les apparences, nous serons bientôt maîtres du pays de Hanovre. 


Déclaration du Roi du 8 juillet, enregistrée au Parlement le 17 de ce mois, par laquelle le Roi augmente le port des lettres et paquets, dans tout le royaume, au moins d’un tiers en sus au delà du tarif ancien fait en 1703 ; en sorte que les lettres de trois sols seront à quatre sols et ainsi des autres. Il y a un tarif, pour toutes les villes du royaume pour les lettres et paquets, annexé à la déclaration. 


Plus, le Roi établit un bureau de correspondance par
poste entre les citoyens de la ville de Paris, dans l’enceinte des barrières, moyennant deux sols par lettres, 
que l’on payera d’avance au bureau où l’on mettra la
lettre, sans gêner néanmoins la liberté de ceux qui voudront envoyer des lettres dans Paris par des domestiques, savoyards, ou autres, comme l’on a fait ci-devant. 


L’augmentation des lettres, et cet établissement de
poste dans Paris, auront lieu à commencer du premier
août prochain. 


Cette déclaration a été registrée en Parlement, les
Chambres assemblées, purement et simplement, en suppliant néanmoins Sa Majesté, après la guerre, de faire
cesser ou de diminuer les impositions les plus onéreuses
à ses peuples. 


On ne croit pas que l’établissement de cette poste
dans Paris, qui doit se faire pour le compte du Roi, ait
un grand succès. 


Mais l’augmentation des ports de lettres et de paquets
doit faire un profit considérable, parce qu’il n’en coûte
pas un sol de frais de plus pour taxer une lettre sept
sols, au lieu de cinq ou six sols qu’elle payoit. 


Dimanche 22 juillet, M. le premier président et deux
autres présidents ont porté au Roi, à Versailles, après sa
messe, les nouvelles remontrances du Parlement au sujet du Parlement de Besançon, lesquelles, dit-on, sont
assez étendues sur les grands principes du Parlement. 


Comme le Roi et le ministère avoient eu déjà communication du contenu de ces remontrances, le Roi, après avoir reçu ces remontrances pour les examiner dans son Conseil, a dit à ces messieurs qu’il attendroit lundi 23 la grande députation du Parlement, pour entendre et recevoir la réponse de Sa Majesté, à une heure. 


Lundi 23, la grande députation s’est rendue à Versailles. La réponse du Roi est, dit-on, fort entortillée et assez longue. 


Mardi 24, assemblée des Chambres au Palais pour entendre la réponse du Roi. La Cour a nommé des commissaires pour l’examiner, et elle avisera après sur ce qu’elle aura à faire. 


Il faut attendre les remontrances et la réponse du Roi
pour pouvoir juger du mérite de l’une et de l’autre. Si la
réponse a été faite par l’auteur de la dernière, il y a apparence que le Parlement n’en sera pas content. 


On parle d’impôts considérables[2], même d’un troisième vingtième sur les biens, pour quoi, dit-on, il y aura un
lit de justice à Versailles, pensant bien que le Parlement
ne passeroit pas ces impôts ; mais c’est peut-être des
bruits de Paris. 


Du jeudi 26 juillet, il y a eu assemblée des commissaires du Parlement dans la Chambre de Saint-Louis, au sujet du parti à prendre sur la dernière réponse du Roi, du 23, aux remontrances. L’assemblée a duré depuis quatre heures jusqu’à six heures et demie du soir. Les avis ont été partagés : les uns voudroient de nouvelles remontrances, d’autres de simples représentations par
une députation dont le chef parle au Roi ; on ne laisse rien par écrit ; d’autres enfin, qui sont les plus doux, veulent simplement que la compagnie charge M. le premier président de lui rendre ses bons offices auprès du Roi, c’est-à-dire d’aller seul parler au Roi, attendu qu’on peut dire des choses qu’on ne peut ni ne doit écrire, et qui soit sujet à être mis dans des registres ; c’est ce qu’on appelle offices privés. Ces commissaires rendront chacun compte à leurs Chambres, pour aviser sur le parti
que l’on prendra. Les Enquêtes ordinairement crient toujours au plus fort. 


Le Parlement de Besançon est toujours dans le même
état, c’est-à-dire que les trente-deux exilés le sont toujours ; cependant le reste du Parlement, qui a été le plus soumis au Roi, a enregistré une déclaration qui leur a été envoyée. 


Or, les Enquêtes du Parlement de Paris prétendent
qu’une délibération, faite seulement par une partie du
Parlement, l’autre étant exilée, et ne pouvant pas for-[2] cément y assister, est nulle parce que ce n’est plus une
délibération libre de toute la compagnie, et ils sont
intéressés à soutenir cette proposition, eu égard aux
dix-sept présidents et conseillers de la Grand’Chambre, 
qui ont tenu seuls le Parlement dans le temps de la démission des charges de tout le surplus du Parlement. 
Ils prétendent que tout ce qui a été fait alors par la
Grand’Chambre est nul. Ils voudroient étendre quasi
cela jusqu’au procès de Damiens, quoique ce fût une
commission ; mais cette proposition, qui est bien contraire à l’autorité royale, est très-délicate à établir, et
c’est ce qui fait l’embarras de faire de nouvelles remontrances. 


Autrefois, le parti janséniste faisait imprimer et répandre dans le public les remontrances du Parlement
et les réponses du Roi, qui étoient ordinairement assez
foibles, mais à présent cela ne se fait plus. 


La réponse du Roi du 23 de ce mois est étendue, bien
frappée et dans le goût de la dernière. Le Roi persiste
dans les grands principes de la souveraineté qu’il y a
établies, en disant toujours qu’il n’appartient pas au
Parlement de Paris d’entrer dans l’affaire du Parlement
de Besançon. Il dit clairement que l’autorité souveraine
est attachée à sa couronne et concentrée en sa personne, 
soit pour le commandement, soit pour la législation, 
soit pour tout ce qui achève d’en former l’universalité, la plénitude et l’indivisibilité ; que ces grandes maximes, que Sa Majesté est dans la ferme résolution de
maintenir dans leur entier, ont fait la règle de son Parlement de Paris dès son institution, et dans tous les
temps ont fait sa gloire ; que les nouvelles remontrances
de son Parlement n’ont pu avoir d’objet auprès de Sa
Majesté, que pour excuser la démarche des premières
et couvrir ce qui paroissoit s’être éloigné de la vue de
ces grands principes, et qu’on a bien senti qu’ils avoient
besoin de ce correctif, et que le Roi voit avec plaisir dans ces remontrances l’hommage qu’elles rendent à l’autorité souveraine. 


Les zélés parlementaires n’aimeront point l’application et les conséquences de ces grands principes de droit public, non plus que ces termes, dès son institution ; cela ne s’accorde pas avec le système des remontrances de 1755 et des lettres historiques, qui ont fait remonter l’origine et le pouvoir du Parlement au moins au commencement de la monarchie françoise. 


C’est tout cela qui rend difficile la réponse à cette
dernière réponse du Roi, si on se détermine à en faire une.

 
Le Roi a tenu, le 23 juillet, le sceau pour la cinquante-quatrième fois. 


Il y a eu plusieurs assemblées des députés des Chambres avec la Grand’Chambre à ce sujet. Mais l’on dit que le plus grand nombre des voix a été d’avis de faire encore de nouvelles remontrances, en conséquence des arrêtés qui ont été faits. Ce qui paroit assez déplacé. 
 


	↑ On comptait alors en France douze régiments suisses, huit régiments allemands, trois irlandais, un suédois et une brigade écossaise.

	↑ Les charges publiques s’augmentaient chaque jour dans une proportion de plus en plus menaçante ; et les dépenses étaient excessives, pour une époque où l’État n’avait point encore à sa charge aucun de ces grands travaux d’utilité générale qui lui incombent aujourd’hui. « En 1763, dit M. Henri Martin, 
les rentes perpétuelles à elles seules s’élevaient à quatre-vingt-treize millions et demi, au capital de deux milliards cent cinquante-sept millions, et il existait en outre une masse très-considérable de rentes viagères et de tontines, sans parler de la dette flottante et des aliénations de revenus. Les anticipations sur les revenus futurs allaient à quatre-vingts millions. On n’était pas même quitte des charges extérieures de la guerre. On dut payer, de 1762 à 1769, trente-trois à trente-quatre millions pour l’arriéré des subsides octroyés à l’Autriche avec le sang de la France, afin de soutenir une guerre tout autrichienne ! On paya à des spéculateurs anglais les dettes du Canada, qu’on n’avait pas payées aux malheureux Canadiens, et dont les titres avaient été rachetés à vil prix par ces étrangers. Le gouvernement s’acquitta envers les
étrangers ; mais il débuta par manquer à ses engagements envers la nation… »






 Août.

Bataille de Minden. — Grand-Conseil au sujet des mémoires des maréchaux de Contades et de Broglie. — Le maréchal d’Estrées part pour l’armée. — Victoires des Russes sur les Prussiens. — Édits bursaux présentés au Parlement. — Détail de nos pertes à la bataille de Minden. — Mort du roi d’Espagne, Ferdinand VI. — M. de Vaudreuil fait des interpellations au Parlement. — Reproches adressés à M. Pasquier. — Remontrances au sujet du Parlement de Besançon et de diverses affaires financières. — Les billets de confiance.


Lundi 6 de ce mois, M. le maréchal de Belle-Isle se
rendit à Choisy, où étoit le Roi, et lui apprit la fâcheuse
nouvelle de la perte d’une bataille donnée le 1er août, 
près de Minden, par M. le maréchal de Contades, qui
a attaqué l’armée des alliés, commandée par le prince
Ferdinand de Brunswick ; à quoi on ne devoit point
s’attendre avec une armée supérieure composée de nos
meilleures troupes[1]. 


Le Roi ayant appris cela au retour de la chasse, a fait
renvoyer la musique, qui étoit à Choisy, pour jouer dans
les appartements, et a dit, dit-on : J’en étois à plus de cent lieues, c’est-à-dire, je ne m’y serois pas attendu ; 
n’a soupé qu’à onze heures du soir, s’est couché sur-le-champ, et est resté le lendemain mardi matin dans son cabinet à écrire. La Reine, à Versailles, a fait de son côté cesser son concert. 


La consternation étoit, le mardi 7, dans Paris, surtout parmi les bons François. On parle de douze mille hommes tués ou blessés, de douze cents officiers[2] ; les carabiniers, la gendarmerie, la cavalerie abîmés ; les régi-[1] ments de Champagne, de Condé, de Conti et autres, 
écharpés. Nombre de gens de condition et d’officiers
généraux tués ou blessés, entre autres le prince de Chimay, colonel du régiment de Champagne. On dit que le
jeune prince de Condé a chargé par trois fois à la tête
de toute la cavalerie qu’il commandait, et qu’il a fait
des prodiges de valeur, ayant eu plusieurs chevaux tués
sous lui. 


Tout le monde attribue la perte de cette bataille à
l’ignorance de M. le maréchal de Contades[3], en qui les
troupes n’ont point de confiance, et qui n’a pas suivi les
conseils de M. le duc de Broglie, lequel étoit éloigné
avec sa division, et que l’on dit cependant s’être avancé
à la nouvelle du combat, a conduit la retraite et a sauvé
le reste de l’armée. Que de familles dans la désolation
et la crainte ! d’autant qu’on n’a aucun détail et même
que l’on arrête, dit-on, les lettres à la poste. 


Comme à la vérité Paris est rempli de mauvais citoyens qui exagèrent toujours les fâcheuses nouvelles, 
d’autres disent que la perte n’est que de cinq ou six
mille hommes ; mais c’est toujours une bataille perdue. 


Dans la Gazette de France de samedi 11, il est dit
simplement que M. le maréchal de Contades a attaqué
les ennemis le 1er août, que nos troupes ont été obligées
de se retirer, et qu’on attend le détail de quelques officiers tués et blessés. Il est visible qu’on a voulu adoucir
la nouvelle, mais peut-être ne sera-t-elle pas si funeste. 


Il est dit dans la Gazette de France du 18 que notre
armée s’est retirée vers Cassel, c’est-à-dire que nous
avons reculé près de trente lieues, sans autre détail que de la perte de deux mille cinq cents hommes dans l’infanterie. On ne parle point de la cavalerie et gendarmerie, qui
ont été les plus endommagées par le canon des ennemis. 


Du dimanche 12, il y a eu un grand conseil au château de Bellevue, au sujet des mémoires envoyés en cour
par le maréchal de Contades et le duc de Broglie, accusé
par le maréchal de n’avoir pas exécuté ses ordres pour
une attaque. Il y a eu des avis pour chacun d’eux. Le
Roi, dit-on, a déclaré qu’il ne vouloit plus entendre
parler de cette affaire, et il a déchiré les mémoires. Il
est parlé dans la gazette de l’attaque qui avoit été ordonnée et non exécutée par le duc de Broglie. Le maréchal de Belle-Isle, dans ce conseil, a parlé fortement pour M. le maréchal de Contades, qui est son homme. Mais le public et même les militaires regardent M. le maréchal de Contades comme fort mauvais général. On l’appelle en cour l’apothicaire, parce qu’il en a la mine. Tout le monde a grande confiance au duc de Broglie, 
que l’on dit toujours avoir fait la retraite et avoir sauvé
le reste de l’armée après la perte de la bataille. Ç’a été
le bruit général. 


Du 18, M. le maréchal d’Estrées, ministre, à la prière
du Roi et de M. le Dauphin, est parti ce matin pour
joindre notre armée du côté de Cassel ; cela est même
annoncé dans un supplément de la gazette. Tout le
monde se flatte que c’est pour prendre le commandement de l’armée ; mais il y est dit simplement que c’est
pour arranger, avec M. de Contades, les dispositions de
la campagne dans les circonstances présentes. On verra
ce que cela deviendra ; cela est toujours bien glorieux
pour lui, après tous les malheurs qui sont arrivés depuis
qu’il a été rappelé du commandement de l’armée. 


Au surplus, le roi de Prusse n’en est pas plus à son
aise son armée a perdu une bataille assez complète
contre les Russes[4], qui vont à présent bon jeu, bon argent. Ils se sont emparés de la ville de Clotzen et de
Francfort-sur-l’Oder, et ils mettent tout à feu et à sang
dans l’électorat de Brandebourg, en revanche de sept
ou huit cents Russes qui, voulant se rendre prisonniers
l’année dernière, furent tués à coups de fusil par l’ordre
du roi de Prusse. Les Russes n’étoient pas loin de Berlin, 
dont la famille royale a été obligée de sortir, ainsi que
les principaux habitants. Les Russes sont peut-être à
présent à Berlin. D’un autre côté, les Autrichiens sont
retirés dans la Saxe, se sont mis en possession de la ville
de Leipsick, dont la garnison a été prisonnière de guerre, 
et ils vont à présent à Dresde, la capitale ; en sorte que
si nous n’avions pas perdu la bataille de Minden par la
faute du maréchal de Contades, il y aurait espérance
de paix. 


Du vendredi 17 août. Le Parlement s’est assemblé au
sujet de plusieurs édits qui lui ont été envoyés pour des
impôts arrangés de différentes façons. On a nommé des
commissaires qui y ont travaillé dès l’après-midi, et qui
rendront compte à l’assemblée des Chambres lundi 20
de ce mois. 


Le travail a été plus long qu’on ne pensoit ; l’édit seul
contre le luxe[5] contient quantité d’articles. L’assemblée[4] du Parlement est remise au mardi 28 de ce mois. On
dit même que le Parlement ne passera pas l’édit du
luxe, la suppression des taxes sur les ports et autres, et
qu’il demande d’autres moyens de fournir de l’argent
au Roi ; mais tout cela n’est jusqu’ici que bruit de Paris ; 
d’autres disent qu’il ne veut pas passer le troisième
vingtième. Il faut pourtant ou un lit de justice ou un
enregistrement volontaire, avant le 7 septembre. 


Dans la Gazette de France du 25 de ce mois, il est
dit sans aucun détail que la perte de la bataille par
M. le maréchal de Contades, du 1er août, ne monte, tant
dans la cavalerie que dans l’infanterie, qu’à six mille
hommes, savoir : trois mille quatre cents tués ou prisonniers, et deux mille et tant de blessés. Les gazettes de Hollande disent la même chose. 


Grande nouvelle. Ferdinand VI, roi d’Espagne, est
mort le 10 de ce mois d’août, âgé de près de quarante-six ans. Il étoit le quatrième fils de Philippe V, roi
d’Espagne, oncle de Louis XV, roi de France. Le roi
de Naples est donc roi d’Espagne ; cela doit changer les
affaires, la reine de Naples étant sœur de madame la
Dauphine. On ne sait si le voyage de Lyon, annoncé
depuis si longtemps, aura lieu ; mais on dit et l’on croit
que notre escadre de Toulon, qui est sortie le 5, doit
joindre une flotte d’Espagne pour aller à Gibraltar. Si
cela étoit, les Anglois seroient fort embarrassés, d’autant plus que la Saxe est évacuée ; et que l’on compte
que Dresde se rendra comme Leipsick, et que les Russes
se rendront maîtres de tout le Brandebourg, car le roi
de Prusse est en fort mauvaise position. 


M. le maréchal d’Estrées est arrivé à l’armée, le 25
de ce mois, et il a été reçu de toutes les troupes avec de[5] grandes démonstrations de joie. Il ne donne aucun ordre
pour le commandement, disant qu’il n’est que pour le
Conseil ; c’est toujours M. le maréchal de Contades qui
a jusqu’ici, le titre de général. 


Du 28 août, assemblée des Chambres, pour examiner
le travail des commissaires, sur les différents édits qui
ont été envoyés au Parlement. 


M. Drouin de Vaudreuil, conseiller aux Requêtes du
Palais, qui a beaucoup d’esprit et qui a été un des seize
exilés, lors de la rentrée dernière du Parlement, s’est
levé, et a demandé à M. le premier président, si les itératives remontrances, au sujet du Parlement de Besançon, étoient prêtes, et ce qu’elles devenoient. 


M. le premier président a répondu à M. de Vaudreuil, 
que la compagnie étoit assemblée pour des affaires plus
pressantes et plus embarrassantes que celle du Parlement de Besançon ; à quoi M. de Vaudreuil a dit que cela étoit connexe, parce que c’étoit toujours les sujets du Roi qui étoient vexés. 


Sur cette petite altercation, M. Pasquier, conseiller
de Grand’Chambre, un de ceux qui étoient restés à la
Grand’Chambre, lors des démissions, s’est levé et a
parlé, mais aussitôt toutes les Enquêtes ont fait de
grands murmures et sont tombées sur M. Pasquier, à qui
on a reproché toute sa conduite passée, jusqu’aux invectives ; il a été même obligé de dire que si les imputations dont on le chargeoit étoient véritables, il falloit lui faire son procès. Comme les Enquêtes soutenoient le réquisitoire de M. de Vaudreuil, M. le premier président ayant dit que les remontrances pour le Parlement de Besançon étoient toutes prêtes, on a envoyé chercher les gens du Roi, à qui on a donné ordre d’aller auprès du Roi, pour lui demander son jour ; et on a repris l’ouvrage. 


Cette démarche indécente de M. de Vaudreuil n’avoit
d’autre objet que de retarder l’examen des édits et d’embarrasser le Roi, qui a besoin d’argent, et dans un temps que le Parlement est prêt à finir ; conseil de jansénisme ! 



arrêtés du parlement. 



Par rapport à l’édit de suppression des charges sur
les ports et à celui de suppression des charges sur les
cuirs, des remontrances pour faire connoître au Roi les
inconvénients qui en peuvent résulter. 


Par rapport à l’édit du luxe, à celui du troisième
vingtième, à celui de création des charges pour recevoir
les rentes sur la ville, et à celui de création d’offices pour
la maîtrise des corps et métiers[6], remontrances au Roi, pour le supplier de les retirer comme irrecevables. 


Sursis à délibérer sur celui des indiennes, jusqu’après
la réponse du Roi aux remontrances ci-dessus arrêtées ; et on a chargé les gens du Roi d’aller demander le jour. 


Depuis cette assemblée, il a couru dans Paris que
l’on feroit pour deux cents millions de billets de confiance, remboursables à vingt millions par an, sur le produit du troisième vingtième, et que ces billets seroient signés d’un greffier de la Cour ou de commissaires par elle nommés ; comme si le Parlement devoit être garant et caution de ces billets. On a dit même que c’étoit le Parlement qui les demandoit, en refusant l’enregistrement de ces édits, d’autant que M. de Silhouette, contrôleur général, avoit eu une très-longue conférence chez
M. le premier président avec les autres présidents. 


Mais M. de Silhouette a déclaré aux agents de change, 
que tant que le Roi l’honoreroit de la place de contrôleur général, il n’y auroit pas de papier nouveau ; ce qui
fait entendre qu’il faut que les édits aient lieu. 
 


	↑ Ce ne fut jamais le courage qui fit défaut à nos troupes dans les guerres dont Barbier nous donne le récit ; loin de là. Mais avec la vicieuse constitution de l’armée à cette époque, on ne peut s’étonner que d’une chose, c’est que nous n’ayons point essuyé de plus grands désastres. Voici ce que dit, au sujet de cette organisation, un historien allemand, Archenholtz, auteur d’une
bonne histoire de la guerre de Sept Ans : 



« Dans les marches des armées françaises, dit l’écrivain ci-dessus, dans leurs camps, même sur les champs de bataille, il ne régnait ni subordination, ni discipline, ni ordre. Même les officiers subalternes menaient leurs maîtresses avec eux. L’armée était-elle en marche, on voyait au milieu d’elle ces courtisanes traînées dans des carrosses, et fréquemment à côté de leur amant qui abandonnait sa troupe pour elles. On trouvait au milieu
des camps français tout ce que le luxe peut étaler aux yeux dans les résidences les plus brillantes. On y voyait tout ce qui peut faire l’objet des besoins les plus simples comme des plus recherchés ; des boutiques sans nombre, des magasins entiers d’étoffes de soie, de marchandises de modes, d’essences
odorantes, de parasols, bourses à cheveux et boîtes à mouches. On vit même une fois, à l’armée du prince de Soubise, douze mille chariots appartenant à des marchands et vivandiers, sans compter le train nécessaire pour les officiers. Parmi les gardes du corps, l’escadron du duc de Villeroi avait seul une suite de douze cents chevaux, dont le plus grand nombre servait à traîner les bagages. Cette quantité immense de chariots rendait la subsistance des
troupes beaucoup plus difficile ; elle augmentait le désordre dans les camps et dans les marches et arrêtait le mouvement de l’armée. On se riait des ordres du général, et l’on ne s’y conformait que lorsqu’on pouvait le faire sans trop de gène. » 

	↑ Ce nombre considérable d’officiers tués dans une seule bataille n’avait rien qui put surprendre, attendu que le nombre en était considérable. Sur un effectif réglementaire de 170,000 hommes en temps de paix, on comptait 60,000 officiers, tant en activité qu’en retraite. En 1772, les régiments de cavalerie, composés de 482 hommes, avaient 146 officiers et sous-officiers, soit un chef pour moins de trois soldats.

	↑ Les maréchaux de Contades et de Broglie s’accusèrent réciproquement de la perte de cette bataille. Selon l’un, de Broglie avait attaqué trop tard le corps qu’il était chargé de couper ; selon l’autre, Contades ne l’avait pas assez soutenu à temps. Ils publièrent l’un contre l’autre des Mémoires fort
injurieux ; Contades fut destitué. Voir le récit de la bataille de Minden dans Sismondi, Hist. des Français, t.  xxix, p.  194 et suiv. — Henri Martin, Hist. de France, t.  xviii, p.  165, édit. de 1853.

	↑ Les Prussiens furent battus deux fois par les Russes, à très-peu 
 intervalle ; la première fois à Zullichau, le 23 juillet ; la seconde à Kunnersdorf, le 12 août.

	↑ En fait d’économie politique, comme en fait de droit pénal, le gouvernement, sous Louis XIV et sous Louis XV, en était resté aux traditions du moyen âge. Les idées que le génie de Law avait émises sur la mobilisation des valeurs et la circulation de la richesse, n’avaient abouti qu’à d’immenses désastres financiers. Effrayé par cet exemple, on se rejeta vers la tradition : « Les dépenses des particuliers sont une cause de ruine pour les États. » Telle est la formule économique de l’ancienne monarchie. De là, dans les moments de crise, ces impôts somptuaires qui n’avaient d’autre résultat que d’ajouter à la misère publique, en entravant le travail et la production. On
avait vu Louis XIV, réduit à la dernière détresse, interdire aux particuliers d’avoir chez eux des meubles sur lesquels seraient appliquées des dorures. Nous voyons ici Louis XV suivre exactement la même voie. La vieille monarchie reste jusqu’au dernier jour complètement immobile, dans la plupart des questions financières ou industrielles, et c’est précisément parce qu’elle n’a rien modifié, rien amélioré, que la révolution a tout détruit de fond en comble, et fait table rase. Si quelquefois elle essaya quelques réformes importantes, ces réformes ne purent se maintenir ; c’est ce qui arriva, entre autres, sous le règne de Louis XV pour la vénalité des offices. Ch. Louandre. 


	↑ Le trafic des offices industriels fut poussé, sous Louis XIV et sous Louis XV, jusqu’aux dernières limites, et le gouvernement y viola effrontément les plus simples notions de l’équité. On créait, en titre d’office, des maîtres, des gardes, des contrôleurs, des auneurs, des peseurs jurés, etc., et ces offices, une fois vendus, on les supprimait après quelques années pour forcer les possesseurs à en obtenir, moyennant finances, la jouissance et le maintien. Des plaintes vives et répétées s’élevèrent à cette occasion du sein de toutes les villes, du sein de toutes les communautés ; mais il en fut de ces protestations comme des doléances des États généraux, on passa outre, et
l’on peut dire que ces exagérations de la fiscalité royale, provoquées par nécessités de la guerre et des prodigalités folles, furent, avec la révocation de l’édit de Nantes, le grand désastre de l’industrie française au dix-septième et au dix-huitième siècle.  Ch. Louandre. 




Ce fut sous les règnes de saint Louis et de son premier successeur que la vénalité des offices prit naissance. On commença par donner à ferme les prévôtés, les vigueries, les vicomtés, comme si ces juridictions eussent été des biens domaniaux. Philippe le Bel, non content d’affermer les offices, les
vendit. Louis le Hutin, son fils, l’imita. Les États de Picardie le supplièrent, en 1315, de ne plus vendre ceux de judicature ; mais cette demande ne fut point accueillie. Depuis cette époque jusqu’aux temps modernes, la vénalité des offices fut continuée avec un scandale qui passait toutes les bornes. D’année en année on avait augmenté le nombre des offices pour accroître la masse
de la matière vénale, et, dans le but d’attirer des acheteurs, on y avait attaché des privilèges, des exemptions au détriment du peuple, sur qui retombait tout le poids des charges publiques. Il y avait des offices qui exigeaient la noblesse, Louis XIV en créa qui la conféraient aux bourgeois enrichis. On acheta un régiment, une compagnie, une lieutenance, etc. Louis XV entreprit d’abolir cet abus, et plusieurs édits publiés par ce Roi, en 1771, le firent disparaître des Cours souveraines ; mais ce changement ne fut que momentané ; Louis XVI rétablit dans toute sa vigueur le principe de la vénalité. 
Ph. Lebas. 


Voir, sur les offices de police industrielle, le Recueil des monuments inédits de l’Histoire du tiers état, t.  iii, p.  209, 339 et 340. 






 Septembre.

Lettres de prorogation du Parlement. — Le Roi mande à Versailles une députation de la Cour. — Établissement d’un droit sur les cuirs. — Le Roi ordonne l’enregistrement des édits bursaux. — Lit de justice à Versailles. — Le Parlement demande des économies dans les finances et les dépenses du Roi, et discute le droit d’enregistrement. — Protestations et arrêtés divers. — Mécontentement du public. — Le maréchal d’Estrées prend le commandement en chef de l’armée d’Allemagne. — Accouchement de la
Dauphine.


Le Roi a donné jour au Parlement, c’est-à-dire pour
la grande députation, à lundi, 3 septembre, huit heures
du soir. 


On disoit dans Paris, qu’il y auroit un lit de justice à
Versailles, jeudi 6 de ce mois ; d’autres que le Roi n’en
vouloit pas. 


Le Roi a pris les remontrances lundi 3, et a dit à la grande députation qu’il les feroit examiner dans son
Conseil et qu’il feroit savoir ses intentions à son Parlement. 


Mais c’est le 7, à midi, que le Parlement cesse. Si le
Parlement enregistroit, ce ne seroit que conformément
à ses arrêtés et remontrances qui, vraisemblablement, 
changent bien le contenu de ces édits ; sinon, il faut de
nécessité un lit de justice pour jeudi ou vendredi 7, ou
que le Roi proroge le Parlement. 


Du jeudi 6, le Roi a envoyé au Parlement des lettres
de prorogation indéfinies, sans limitation de temps, pour
les assemblées de Chambre seulement, c’est-à-dire pour
les affaires publiques qui ont été enregistrées, ainsi que
les lettres pour la Chambre des Vacations. 


Il est certain que cela aura dérangé nombre de messieurs, qui s’étoient disposés à partir après le 8. 


Du 7, le premier président, deux présidents, et les
gens du Roi, ont été mandés à Versailles, à dix heures
du matin, avec les gens du Roi, pour savoir les intentions de Sa Majesté. On dit que le ministre a refondu aucuns des édits et qu’il en a retiré d’autres ; c’est ce que l’on saura après ces fêtes. On a donné à ces messieurs les nouveaux édits refondus pour les examiner et les enregistrer. 


Le 8 septembre. On dit que par cette nouvelle opération du ministère les droits qu’on impose sont augmentés de près d’un tiers. 


L’on vend publiquement au Palais l’imprimé des objets des remontrances du Parlement, sur les sept édits qui lui avoient été envoyés, arrêtées le 3 septembre, et portées au Roi par la grande députation. 


Les inconvénients des édits sur les charges des ports, 
sur les droits sur les cuirs, sur les charges de receveurs
particuliers pour les rentes sur la ville, sur les brevets
héréditaires pour être reçus maîtres dans les communautés, sans être obligés de faire un apprentissage, sur le luxe, sur le troisième vingtième sont sommairement
expliqués dans les remontrances du 3 septembre. 


Mais on voit aussi imprimées les réponses du Roi aux
objections du Parlement contre les édits, lesquelles sont
fortes et bien écrites. 


Les gens sensés ont trouvé indécent que le Roi, pour
des lois ou des impôts qu’il veut créer, soit obligé de
plaider avec son Parlement, par remontrances et contredits ; mais le temps, les besoins et la foiblesse exigent
cette conduite. Cependant la Cour a été obligée de se
réformer et de se conformer en quelque chose aux intentions du Parlement sur ces nouveaux édits. Il y a
eu des commissaires nommés, et ensuite assemblée des
Chambres ; les délibérations ont été vives. On parloit
toujours d’un lit de justice, et l’on dit qu’il y a eu plusieurs voix pour porter les démissions des charges au lit
de justice ; mais ce parti trop violent n’a pas pris. 


Dans les Chambres assemblées on a enregistré deux
des édits le 11 de ce mois de septembre, celui pour la
suppression des charges et offices sur les cuirs, et en
même temps pour l’établissement d’un droit unique sur
les cuirs dans tout le royaume ; et celui pour la permission de manufacturer, vendre et porter des toiles de
coton blanche et des toiles peintes et imprimées, même
des pays étrangers, à raison des droits d’entrée. 


Il reste quatre édits : 1° pour la suppression des charges
sur les ports ; 2° création des charges pour recevoir des
rentes à l’Hôtel de Ville ; 3° les brevets héréditaires pour
les arts et métiers, pour dispenser de l’apprentissage ; 
4° l’édit de luxe, dans lequel est refondu le troisième
vingtième, appelé du nom de subvention. 


Il y a eu des commissaires nommés pour les examiner. 
On y a travaillé dans chaque Chambre des Enquêtes, 
mais le Parlement ne veut point passer ces édits. On a
arrêté des remontrances qui sont faites et qui doivent
être portées incessamment au Roi. 


Ces remontrances qui sont, dit-on, encore plus frappées que les premières, tendent à supplier ledit seigneur
Roi de retirer ces quatre édits, comme n’étant point admissibles, et ont été portées au Roi par trois présidents, 
compris le premier, et les gens du Roi, lundi 17 de ce
mois. Le samedi précédent 15 du mois, le Parlement
s’étoit assemblé avant cinq heures après midi et étoit
resté au Palais jusqu’à deux heures et demie après minuit ; cette assemblée avoit été apparemment tumultueuse. 


Le Roi a fait savoir le 18 ses intentions à messieurs
du Parlement, qui étoient un ordre d’enregistrer le tout, 
à l’exception néanmoins de l’édit pour les brevets héréditaires dans les arts et métiers que le Roi a retiré ; 
autrement, que Sa Majesté tiendroit un lit de justice à
Versailles, jeudi 20 du mois. 


Du jeudi 20, le Parlement s’est assemblé à sept heures
du matin au Palais, et est parti à huit heures, en grand
nombre ; cinquante-deux carrosses[1] à six et quatre chevaux, pour se rendre à Versailles. Il n’y avoit pas, dit-on, 
grande affluence de peuple sur son passage. Il ne s’agissoit plus de la Constitution, et comme les édits ne frappent que sur des particuliers et sur les gens riches, le
peuple n’en a pas encore senti le contre-coup. 


Le lit de justice a commencé à onze heures et demie
et a fini à deux heures. On y a enregistré les trois édits ; 
celui de luxe est très-étendu et comprend, non-seulement
le troisième vingtième, mais différents objets de luxe. 


Dans les dernières remontrances du 15 de ce mois, le
Parlement, après avoir critiqué les trois édits dans tous
leurs objets, pour en obtenir la suppression, s’est fort
étendu sur le système d’économie dans les finances, sur
les retranchements à faire dans les dépenses du Roi[2], et
surtout pour empêcher les profits illégitimes qui se font
par nombre de gens aux dépens du Roi et au préjudice
de l’État. 


Le Parlement, au surplus, n’a pas oublié dans ces remontrances de faire valoir ses anciennes prétentions, relativement aux lois fondamentales de l’État, en disant qu’il est responsable d’une ferme résistance à l’État et à l’ordre fondamental du gouvernement, qui le constitue juge et garant de toutes les vues nouvelles qui lui sont proposées relativement à l’administration publique. 


Que sa fidélité aux véritables intérêts de l’État lui
répond de sa supériorité sur toute impression de contrainte, de terreur et de suggestion, eu égard au projet du ministère de suppléer à la délibération et à l’enregistrement du Parlement, par des actes d’autorité absolue qu’on qualifie : l’exercice de la pleine puissance du Roi. 


Qu’ils osent représenter à Sa Majesté ce qu’un de ses
prédécesseurs mit lui-même dans la bouche d’un de ses
ambassadeurs : « Que, par la Constitution de notre gouvernement, par les anciennes ordonnances des Rois très-chrétiens, observées jusqu’alors avec une religieuse exactitude, rien ne peut avoir forme de loi publique en France, ni en matière ecclésiastique, ni
en matière politique, qui ne soit autorisé et publié en
vertu d’un arrêt de son Parlement, et que la notification du Parlement est requise et nécessaire, de sorte que les dispositions concernant les affaires de l’État demeurent sans aucune exécution tant qu’elles soient vérifiées. » 


Que cette vérification consiste dans la pleine liberté
des suffrages, et que c’est une espèce d’illusion et de
contradiction de croire que des édits, qui, par les lois
du royaume, ne sont pas susceptibles d’exécution jusqu’à ce qu’ils aient été apportés et délibérés dans les compagnies souveraines, passent pour vérifiés lorsque le Roi les a fait lire et publier en sa présence. 


Qu’il seroit contre les intérêts du Roi de donner atteinte à ces principes aussi anciens que la monarchie. 


Que le Parlement n’insiste sur la conservation des
droits essentiels du ministère que son Parlement remplit dans l’État, que parce que la sûreté de ces droits
est le gage unique de celle de l’État et de tous les sujets
du Roi. 


Du 17 septembre, veille du lit de justice, le Parlement, toutes les Chambres assemblées, a arrêté qu’il se rendroit à Versailles, obtempérant aux ordres du Roi ; et cependant, attendu le lieu où se tiendra le lit de justice, comme aussi dans le cas où seroient présentés lesdits quatre édits ou autres non communiqués à la Cour, pour en être délibéré en icelle au lieu et en la manière requise et accoutumée, qu’il y seroit introduit des personnes étrangères, et qu’en leur présence, il seroit demandé aux membres de ladite Cour des suffrages qui ne pourroient être donnés à voix haute ni librement. Ladite Cour ne doit, ne peut, ni n’entend donner son avis, ni prendre aucune part à tout ce qui pourroit être, dit-on, fait au lit de justice, persistant, ladite Cour, dans son arrêté du 15 du présent mois. 


Arrêté enfin que, dans le cas où ladite Cour ne pourroit, par le fait, continuer ses séances après ledit lit de justice, la délibération, à cet égard, sera continuée au mercredi 28 novembre prochain, à l’effet d’aviser sur toutes les mesures qu’en conséquence l’état de ladite Cour, son devoir, son zèle et sa fidélité pourront exiger. 


Le Parlement étoit bien instruit quand il a fait ses
protestations antérieures au lit de justice, d’autant que
M. le chancelier, à la fin du lit de justice[3], a fait enregistrer une déclaration par laquelle le Roi ordonnoit que
les séances du Parlement, prorogées par lettres-patentes
du 3 septembre, cesseroient d’avoir lieu au moment présent, de manière qu’en sortant du lit de justice le Parlement s’est trouvé fini et séparé. Ainsi, au retour de Versailles, ces messieurs ne se sont point rendus au Palais et sont retournés chacun chez eux. 


Mais, au moyen des protestations du 19 septembre, qui remet les délibérations des Chambres assemblées au 28 novembre, après la rentrée, sur les mêmes objets et édits, il n’est pas possible que cela ne donne une juste méfiance, dans le public, pour la levée des charges nouvelles et des fonds que soixante nouveaux fermiers généraux doivent donner, sur le pied de six cent mille
livres chacun, pour jouir des nouveaux droits et impositions pendant l’espace de dix années ; et, pour mieux
indisposer le public contre ces nouveaux édits, on a fait imprimer et vendre publiquement non-seulement les
remontrances, mais les protestations et le dernier arrêté
des Chambres du 19 novembre. 


Cependant le Roi a besoin d’argent, et si cette opération ne lui en produit point suffisamment, quel parti prendra le ministère ? d’autant que nos affaires vont au plus mal en Westphalie. L’armée de M. le maréchal de Contades est tout en déroute et prête à repasser le Rhin. On répand même des bruits encore plus désavantageux qu’ils ne sont en effet ; car il y a bien des mécontents, et l’on crie fort, tant contre madame la marquise que contre M. le maréchal de Belle-Isle, qui déclare pourtant hautement qu’il ne connoit point particulièrement M. de Contades et qu’il n’a jamais servi avec lui ; en sorte que
M. de Contades est donc, dans le fait, le protégé de
madame la marquise de Pompadour, auprès duquel elle
a engagé et déterminé M. le maréchal d’Estrées à se
rendre, non pour lui ôter le commandement, mais pour
l’aider de ses conseils, et, le tout, pour contenter le public. 


M. le maréchal d’Estrées a accepté cette commission
critique, non-seulement pour faire sa cour à madame la
marquise, mais aussi parce qu’il est intime et ancien
ami de M. de Contades. 


M. le maréchal d’Estrées, à son arrivée à l’armée de
M. de Contades, a été reçu de toutes les troupes avec un
applaudissement général et une confiance décidée. Il a
commencé par déclarer qu’il ne venoit point pour ôter
le commandement à M. de Contades, ce qui a un peu
indisposé les troupes ; mais il ne s’est pas contenté de
cela, il a donné, dans les conseils de guerre, raison à
M. de Contades, tort aux officiers, et il a blâmé la discipline du soldat. Cela a changé la première disposition
des troupes en sa faveur ; à la table ouverte, plus de
moitié des couverts n’étoit pas occupée, et cette grande
considération pour le maréchal d’Estrées a dégénéré en
murmures et en mépris. L’on dit que madame la marquise lui a fait faire cette démarche par politique, pour
faire tomber la grande idée et la confiance que le public
avoit dans le maréchal d’Estrées. 


Du 23 septembre, madame la Dauphine est accouchée
à cinq heures et demie du matin d’une princesse[4] ; il n’y
a point eu de douleurs précédentes. Il n’y avoit personne à cette heure dans l’appartement, et l’on n’a su
presque l’accouchement que par les cris de l’enfant. 
Cette nouvelle, arrivée enfin dans Paris, n’a causé aucun
mouvement. Point de Te Deum, ni aucune réjouissance ; 
cela n’est pas étonnant, pour une fille qui a quatre frères
vivants. 
 


	↑ On distinguait à Paris deux espèces de voitures servant au transport des personnes : les carrosses, sans autre désignation, qui étaient les voitures des gens de qualité ; et les carrosses de place ou fiacres, qui se louaient au public. 



Les loueurs de carrosses de Paris avaient une confrérie dans l’église des Petits-Augustins, qui fut autorisée par des bulles du pape Clément XI, datées du 28 mars 1718. Cette confrérie donna lieu à un long procès, à l’occasion
duquel fut publié un curieux factum intitulé : Mémoire pour les loueurs de carrosses de la ville et faubourgs de Paris, 1756, in-folio de 20 pages. On y voit que l’usage des carrosses de place fut inventé par un nommé Sauvage ; qu’ensuite le sieur de Givry et le sieur et la demoiselle Picquet de Sautour ont obtenu, en 1637, le privilège d’établir, à l’insu des loueurs, des carrosses de
place et des calèches ; mais que ces derniers n’en conservèrent pas moins le droit de continuer leur industrie, droit qui leur fut confirmé, en 1664, par lettres-patentes du Roi. 

Les carrosses de place ont reçu le nom de fiacres, parce que Jean Sauvage, qui les avait inventés en 1612, demeurait rue Saint-Martin, dans une maison appelée hôtel Saint-Fiacre, et que, de plus, l’image de ce saint avait été peinte sur les voitures de Jean Sauvage. 

	↑ Le Roi savait tout aussi bien que le Parlement à quoi s’en tenir à cet égard ; mais, soit qu’il regardât le mal comme incurable, soit qu’il y fût indifférent, il laissa faire. On peut juger de son apathie à cet égard par l’anecdote suivante : 



« Le duc de Choiseul suivant Louis XV à la chasse, ce prince lui demanda combien il croyait que lui coûtait le carrosse dans lequel il étoit. Après avoir un peu réfléchi, le duc de Choiseul lui dit qu’il se ferait bien fort d’en avoir un pareil pour cinq ou six mille francs ; mais que Sa Majesté payant en Roi
et rarement comptant, cela pouvait bien aller à huit. « Vous êtes loin du compte, répliqua le Roi, car cette voiture, telle que vous la voyez, me revient à trente mille livres. »

Comme le maréchal de Noailles et d’autres courtisans étaient dans le carrosse, le duc de Choiseul ne poussa pas plus loin l’entretien ; mais quelques jours après, travaillant avec ce prince, il lui rappela cette conversation, et lui ajouta qu’instruit de telles déprédations, il était extraordinaire qu’il n’y mît pas ordre ; que des abus aussi révoltants étaient intolérables ; qu’il fallait absolument y mettre un frein, et que s’il voulait le soutenir, il se faisait fort d’y remédier. Mon cher duc, répondit le Roi, les voleries dans ma maison sont énormes, mais il est impossible de les faire cesser : trop de gens, et surtout des gens puissants, y sont intéressés pour se flatter d’en venir à bout. Tous les ministres que j’ai eus ont toujours formé le projet d’y mettre de l’ordre ; mais, effrayés de l’exécution, ils l’ont abandonné. Le cardinal de Fleury était bien puissant, puisqu’il était maître de la France ; il est mort
sans oser effectuer aucune des idées qu’il avait eues sur cet objet ; ainsi, croyez-moi, calmez-vous, et laissez subsister un vice incurable. » Bresson Hist. financière de la France, t.  ii, p.  503. 

	↑ En regard de ce passage et sur la marge, on lit ces mots, écrits par Barbier ; Avant de parler de cette déclaration, M. le chancelier a dit que le Roi lui ordonnoit de déclarer à son Parlement. »

	↑ Marie-Adélaïde-Clotilde-Xavier de France, dite Madame Clotilde, ou
vulgairement la grosse Madame, à cause de sa taille. Cette princesse fut mariée, le 27 août 1775, à Charles-Emmanuel-Ferdinand, roi de Sardaigne, et mourut en 1802. de la villegille. 







 Octobre.

Bruits de Paris. — Le duc de Broglie arrive à Versailles.  — Il se rend à l’armée avec le commandement général. — Mort de la princesse Caroline. — On parle du retour de l’archevêque de Paris.  — Les jansénistes lui préparent de la besogne. — Observations du chancelier au sujet des remontrances du Parlement. — L’archevêque rentre à Paris. — Expulsion des jésuites de Lisbonne. — L’État suspend ses payements. — Charges extraordinaires imposées par la guerre. — Les fermiers généraux ne trouvent plus à emprunter. — Agiotage des notaires. — Don Carlos, roi de Naples, va  prendre possession de la couronne d’Espagne. — Nomination d’un conseil de régence à Naples. — Projet d’alliance entre la France et l’Espagne. — Le capitaine Thurot, fameux corsaire. — Le prince Charles-Édouard. — Projets politiques de la France. — Les Anglais s’emparent de Québec.


Il a couru des bruits dans Paris que M. le maréchal
d’Estrées étoit exilé à sa terre de Nantouillet ; que M. le maréchal de Contades étoit pareillement exilé, et qu’on
envoyoit le commandement de l’armée à M. le duc de
Broglie. Qu’à cet effet, plusieurs lieutenants généraux, 
plus anciens que lui, avoient la permission de revenir
à Paris, et que cependant M. le duc de Brissac et M. le comte de Noailles, lieutenants généraux, avoient pris le
parti de rester à l’armée et de servir sous M. le duc de
Broglie, n’ayant d’autre objet que le service du Roi. 


Mais tous ces bruits-là se sont trouvés faux. 


On a dit depuis que M. le duc de Broglie devoit venir
faire un tour en Cour, pour concerter avec le Roi sur
les opérations de la campagne et recevoir des mains du
Roi le commandement général ou le bâton de maréchal
de France. 


À la vérité, M. le duc de Broglie est arrivé à Versailles, où on l’attendoit tous les jours ; mais il n’est
point reparti deux jours après, comme on le croyoit. Il
est encore ici le 20 de ce mois, et bien des gens croyoient
que l’arrangement de l’armée et des opérations étoit un
prétexte à la fin d’une campagne. M. le maréchal d’Estrées et M. le maréchal de Contades sont à l’armée, 
comme à l’ordinaire ; d’autres disent que le duc de Broglie
repartira le 25 de ce mois. Le public a confiance en lui
ainsi que les troupes. 


M. le duc de Broglie est reparti, pour joindre l’armée, 
le 26 octobre, avec le commandement général de l’armée. À son arrivée, MM. les maréchaux de France d’Estrées et de Contades doivent revenir ici, ainsi que les lieutenants généraux plus anciens que M. de Broglie. La grande difficulté est de prendre des quartiers d’hiver au delà du Rhin, et de savoir qui décampera le premier
du prince Ferdinand et de notre armée, qui sont presque
en présence, ce qui ne peut guère se faire sans une
action. 


Le samedi 13 de ce mois, le Roi a pris le deuil pour
huit jours pour la mort de la princesse Caroline, fille du
feu prince de Galles, et petite-fille du roi d’Angleterre. 
Cette mort a été notifiée par l’ambassadeur de Hollande. 


On ne parle point ici de notre embarquement de Brest. 
Cependant les Anglois paroissent toujours prendre des
mesures contre la descente que nos troupes pourroient
faire dans leur pays ; ils font toujours des tentatives dans
le Canada, et l’on ne sait pas positivement s’ils ont pris
Québec ou s’ils ont été obligés de se retirer. 


On parle beaucoup ici du retour de M. l’archevêque de Paris. On dit qu’il est convenu d’être tranquille. On assure que M. le comte de Saint-Florentin, ministre, a envoyé la lettre de cachet pour lever l’exil. Cette nouvelle ne fait pas en général un grand mouvement, à cause des nouvelles de guerre qui sont plus intéressantes ; mais il faut croire que cela fait une grande sensation dans le parti janséniste, et qu’il s’y tient de bons
conseils pour lui préparer de la besogne et le faire tomber dans quelque piège, ce qui pourra faire quelque effet
dans le mois de novembre, à la rentrée du Parlement, 
qui a remis les délibérations des Chambres au 27 ou
28 novembre, au sujet des édits nouveaux. 


Dans le lit de justice du 20 septembre, M. le chancelier
a dit de l’ordre du Roi, que Sa Majesté n’avoit pas été contente de la fin des dernières remontrances ; que le Roi se
doit à lui-même et à sa couronne de proscrire tous principes qui seroient contraires et attentatoires à l’essence
de son autorité ; que Sa Majesté se persuade que son Parlement n’a pas fait assez d’attention à ce qui a été hasardé, dans la partie de ces remontrances qui ne porte pas sur les édits, et qu’il n’a pas senti jusqu’où en pouvoient aller toutes les conséquences. 


Il est vrai que le Roi a raison ; mais le Parlement qui
a fait des protestations contre le lit de justice, par l’arrêté du 19 septembre, et qui a refusé l’enregistrement
de trois édits, dans la première assemblée des Chambres
après la rentrée, ne trouvera pas bonne cette espèce de
réprimande de la part du Roi, voudra soutenir les grands
principes de sa prétendue autorité, et l’on craint fort
qu’il n’y arrive du bruit dans la première assemblée des
Chambres. 


Il faut encore observer que ces édits n’ont point été
enregistrés dans les autres Parlements, qui n’ont point
été prorogés au mois de septembre comme celui de
Paris. Ces Parlements se joindront à celui de Paris pour
le refus des enregistrements, et il ne paroît pas que le
ministère soit assez uni et assez ferme pour faire obéir
ces Parlements. 


Du dimanche 21 octobre. M. l’archevêque de Paris a
effectivement salué le Roi à Versailles. Ce matin, il y
est resté la journée, et à dix heures du soir, il est revenu
à Paris dans son palais archiépiscopal. On n’a point sonné
à Notre-Dame. On n’a tiré ni boîtes ni fusées à l’archevêché, en sorte qu’il est entré dans son palais incognito. Le lundi et le mardi, toute la gent ecclésiastique de Paris a été lui faire compliment sur son retour, et le mardi, la Chambre des Vacations du Parlement lui a envoyé des députés. 


On ignore les motifs et les conditions de rappel de
M. l’archevêque ; mais il se peut faire qu’on lui tende
quelque piège janséniste d’ici au 27 novembre. Le Parlement sera indisposé de ce retour. Les esprits s’aigriront, et cela fera une affaire de religion et de politique mêlées ensemble. L’affaire de religion touchera plus les esprits que celle des édits, et donnera aussi plus de force au Parlement pour faire valoir ses droits prétendus. On croit donc qu’il eût été plus convenable d’attendre l’issue de l’assemblée générale du 27 novembre, 
d’en imposer aux autres Parlements, et de finir d’abord
cette affaire, qui est assez délicate toute seule, et de ne
faire revenir M. l’archevêque qu’à la fin de décembre, 
pour officier à Noël, en cas que son retour parût nécessaire à cause de la prochaine assemblée du clergé, et
que les choses se trouvassent disposées à le faire, sans
crainte de tumulte. L’on verra au surplus comment tout
ceci se passera. 


Il paroît, par les gazettes de Hollande, à l’article de
Lisbonne, que le roi de Portugal a fait embarquer tous
les jésuites des trois maisons de Lisbonne, pour les conduire sur les terres du pape, afin d’en purger cette capitale, à l’exception de huit très-âgés, qui y sont restés, 
et de ceux qui, étant les plus coupables, sont dans les
prisons. Si cette nouvelle est vraie, cela doit bien réjouir
nos jansénistes. 


Du 26 octobre. On a vendu publiquement, sans les
crier, quatre arrêts du Conseil du 21 de ce mois, qui
sont terribles pour le public. 1° Le Roi suspend pour
un an le payement des rescriptions sur les recettes générales des finances, et accorde seulement l’intérêt de cinq
pour cent des sommes pour dédommager du retard. 
2° Le Roi suspend pour un an le payement des billets
des fermes générales, et donne de même l’intérêt de
cinq pour cent. 3° Le Roi suspend pareillement le
remboursement des capitaux, à faire tant au Trésor
royal qu’à la Caisse des amortissements, laquelle comprend les annuités, les lots des loteries tirées, payables
par époques, les billets au porteur sur la Caisse des
amortissements ou contrats remboursables par numéros. 4° Le Roi suspend pendant la guerre le payement
des lettres de change, payables en 1760 et 1761, montant à des sommes considérables. 


Au moyen de ces arrêts du Conseil, le ministère fait une espèce de banqueroute, en prenant une surséance
de payement sur tous les effets qui composent les portefeuilles des gens de finance et d’argent. 


Les gens qui connoissent les finances comptent que
les payements suspendus par un arrangement, et qui
étoient payables d’ici à un an à différentes échéances, 
montent à plus de deux cents et tant de millions, que le
Roi peut employer aux dépenses de la guerre. Il est
bien dit aussi, dans le préambule de ces arrêts, que les
dépenses de la guerre excèdent non-seulement les revenus du Roi, mais même les impositions extraordinaires dont il a chargé ses peuples ; il faut payer aussi les officiers de la maison du Roi ; il est dû dix mois, dit-on, jusqu’aux valets des chasses qui ont vingt sols par jour. 


Mais aussi cette suspension de payement fait tomber
d’autres arrangements des édits enregistrés au lit de justice. Il devoit y avoir soixante nouveaux fermiers généraux pour la régie des droits nouveaux, lesquels devoient faire un fonds de six cent mille livres chacun, que l’on a été obligé de réduire à trois cent mille livres, payables d’ici au mois de janvier prochain. Ces particuliers avoient déjà bien de la peine à trouver à emprunter pour faire cette somme, et ce ne pourroit être que dans la bourse
de gens de finance, qui ont leurs biens dans un portefeuille, billets des fermes, rescriptions des recettes générales et autres. Au moyen de cette suspension de payement, ces gens à argent n’ont plus de fonds dont ils puissent disposer, ce qui met ceux qui sont inscrits sur l’état des soixante fermiers généraux dans l’impossibilité de faire leurs avances de trois cent mille livres ; par conséquent l’opération tombe, suivant toutes les
apparences. Cependant l’on voudra que les droits nouveaux se lèvent. 


Il y a plus. La plupart des notaires, ainsi que les
caissiers qui ont de l’argent en dépôt, tâchent de le faire valoir en prenant soit des billets de ferme, soit
d’autres papiers au porteur, portant intérêt et qui sont
faciles à négocier sur-le-champ, dans le besoin. Voilà
tout arrêté aujourd’hui. Il n’est pas possible que cela ne
produise des banqueroutes ; cette suspension est encore
toute nouvelle. 


Dans la Gazette de France, à l’article de Naples du
8 octobre, il est parlé d’un événement rare et singulier. 
Don Carlos, roi de Naples, et à présent roi d’Espagne
par la mort de Ferdinand VI, son frère, avant de partir pour l’Espagne, a nommé commissaires le gouverneur
de ses enfants, plusieurs conseillers d’État et grands du
royaume, pour examiner pendant plusieurs jours et interroger le prince royal Philippe, son fils aîné, âgé de douze ans et demi. La même commission a été donnée aux médecins et chirurgiens de la Cour. 


Par l’avis des uns et des autres, il a été décidé que ce
prince est imbécile et manque des facultés nécessaires
pour combiner et arranger les idées, et que sa maladie
est incurable ; par conséquent, qu’il est incapable de
posséder une couronne, et il est dit que, comme par les
derniers traités on a exclu l’union des deux couronnes
d’Espagne et de Naples sur une même tête, le roi
Charles, troisième fils du roi d’Espagne, a été proclamé
roi de Naples le 5 octobre. Le Roi a nommé ceux qui
doivent composer le Conseil de régence, ainsi que le
gouverneur et le confesseur du jeune Roi. 


Après toutes les cérémonies, Charles III s’est embarqué
le 6 octobre, accompagné et escorté des flottes combinées de Naples et d’Espagne, pour se rendre à Barcelone ; en sorte qu’il n’est plus question du voyage de Lyon, dont on a tant parlé, où le roi de France et le nouveau roi d’Espagne devoient se trouver ensemble ; mais comme cette entrevue ne devoit avoir pour objet
que des arrangements d’alliance entre le nouveau roi
d’Espagne et la France, on se flatte que cette union se réalisera par des négociations secrètes, quand Charles III
sera arrivé à Madrid et qu’il aura été couronné roi d’Espagne, union dont nous avons grand besoin dans les
circonstances malheureuses où nous sommes[1]. 


On apprend aussi par les gazettes que le capitaine
Thurot[2], fameux marin, est parti de Dunkerque le
15 octobre, par un bon vent, avec la petite flotte qu’il
commande. On sait qu’il y a sur cette flotte quantité
d’armes et de munitions de guerre, mais on ignore sa
destination. Les uns disent que c’est pour aller à la Martinique, pour empêcher les Anglois d’y faire une nouvelle descente ; les autres, que c’est pour aller débarquer en Écosse. 


Il est à présumer que le Prétendant prince Édouard y
a toujours un parti, mais que ce parti ne se découvrira
qu’à coup sûr, après les punitions de ceux qui avoient pris ci-devant son parti. Il y a apparence que la France
ne se moqueroit pas aujourd’hui de ce prince comme
elle a fait dans la dernière guerre. Il paroîtroit être de
la grande politique de rétablir sérieusement le prince
Édouard sur le trône d’Écosse, si cela étoit possible, 
avec tous nos grands préparatifs de débarquement, et
de l’y maintenir à quelque prix que ce soit, pour diviser
le royaume d’Angleterre comme il étoit ci-devant. Autrement les Anglois, qui de tout temps ont été nos ennemis, le seront bien plus à l’avenir après la guerre présente. 


Les Anglois ont fait le siège de la ville de Québec et
s’en sont enfin rendus maîtres. La capitulation, avec les
honneurs de la guerre, est du 18 septembre. Ils sont
par ce moyen en possession de tout le Canada, dont la
perte est considérable pour nous, et ils s’empareront
ainsi de toutes nos possessions dans l’Amérique, les unes
après les autres, par cette supériorité de marine, et feront enfin tout le commerce. Nos malheurs augmentent
tous les jours, et l’on ne songe pas que notre ancienne
prospérité a fait la jalousie de toute l’Europe, et qu’il
est à craindre que la politique des étrangers ne joue un
mauvais tour à la France. 


Le Roi a tenu le sceau le 19 octobre, pour la cinquante-neuvième fois. Point de garde des sceaux. 
 


	↑ Il s’agit ici du pacte de famille, c’est-à-dire d’une alliance entre toutes les branches de la maison de Bourbon établies en France, en Espagne, dans les Deux-Siciles, à Parme et à Plaisance. Le traité fut signé le 15 août 1761. On voit, par les détails que Barbier donne ci-dessus, qu’il était déjà grandement question de cette alliance longtemps avant qu’elle ne fût conclue. 


	↑ Thurot (François), capitaine de corsaire, né à Nuits en Bourgogne, 
mort en 1760. Il enrichit les armateurs de Dunkerque par les nombreuses prises qu’il fit sur les Anglais ; et après des combats sanglants, le bruit de sa valeur et de ses exploits étant parvenu à la Cour, on lui offrit d’entrer dans la marine royale. Il accepta. On lui confia le commandement de la corvette la Friponne, et pendant la campagne qu’il fit sur ce bâtiment, il prit environ soixante bâtiments du commerce. Après avoir causé un tort immense aux Anglais, il rentra dans le port de Dunkerque en 1758, épuisé de fatigues et couvert de gloire. Il n’était bruit que de ses exploits, et tout le monde voulait voir ce redoutable capitaine Thurot. Il proposa de faire une descente en Angleterre, le Roi y donna son assentiment. Il appareilla le 15 octobre 1759, 
avec cinq frégates, une corvette et quinze cents hommes. Il débarqua dans la baie de Carrick Fergus. Après un siège de quelques jours, la place se rendit ; mais Thurot, séparé de trois de ses bâtiments, rembarqua ses troupes et appareilla pour revenir en France. Un autre coup de vent le sépara de deux de ses bâtiments. Rencontré par trois frégates anglaises, il ne put leur échapper. Thurot se battit en désespéré ; mais, atteint d’une balle de pierrier dans le creux de l’estomac, expira le 20 janvier 1760. 



Voir, pour plus de détails, la Biographie universelle de Michaud. — Journal historique de la campagne du capitaine Thurot sur les côtes d’Ecosse et d’Irlande, par Tassin, Dunkerque, Paris, 1759 et 1760, in-12.






 Novembre.

Dépenses extraordinaires occasionnées par la guerre. — Le roi de Prusse résiste à tous ses ennemis. — Mauvaise administration des finances. — Rareté du numéraire ; suspension du travail. — Pénurie du Trésor royal ; fonte de la vaisselle d’argent. — Le public porte ses plats et ses assiettes à la Monnaie. — La toilette d’argent de la Dauphine. — Tout le monde jure contre M. de Silhouette. — Refus de sacrements au sieur Roulant, prêtre janséniste. — Le Parlement instruit contre ce refus. — Lettres-patentes relatives à la fonte de la vaisselle d’argent. — Combat entre M. de Conflans et l’amiral Hawke ; désastre de la flotte française. — Note sur le combat soutenu par M. de la Clue. — M. de Silhouette quitte le contrôle
des finances. — Il est remplacé par M. Bertin. — M. de Sartine est nommé  lieutenant général de police. — M. Le Noir a la charge de lieutenant criminel. — Détails sur la dispersion de la flotte de M. de Conflans. — Les Prussiens sont battus par le maréchal Dawn. — On parle de créer des billets nationaux.


Cette guerre, qui dure bien plus longtemps qu’on ne
croyoit, nous coûte des sommes considérables [1], dont
l’argent est passé en Allemagne et en pays étrangers, 
tant par le grand nombre de troupes que nous y avons
que par les subsides que nous payons à l’impératrice de
Russie et aux rois de Danemark et de Suède, pour les
faire agir en notre faveur et de la reine de Hongrie ; et
malgré toutes ces forces réunies, le roi de Prusse a su
toujours se maintenir, puisqu’on croyoit toute la Saxe
évacuée et qu’il a su reprendre la ville de Leipsick. 


Ce sont ces grandes dépenses extraordinaires, joint à
une mauvaise administration intérieure dans les finances, 
par les pilleries de tous les gens de la Cour, qui a donné
lieu aux édits enregistrés dans le lit de justice du 20 septembre, pour des taxes nouvelles, et aux arrêts du Conseil du 26 octobre, qui suspendent le payement des capitaux dans toutes les caisses royales. 


Cette dernière opération, qui interrompt toute la circulation d’argent, a ôté la confiance, a fait resserrer
l’argent de plusieurs gens riches et ménagers ; en sorte
que l’argent et l’espèce sont très-rares, que tous les
effets royaux perdent beaucoup, que le commerce est
arrêté, et qu’il y aura un grand nombre d’ouvriers de
toutes sortes qui seront sans travail, et par conséquent
hors d’état de subsister. 


Il y a déjà du temps qu’on a parlé de faire porter la
vaisselle d’argent des particuliers à la Monnoie, pour
laquelle on donneroit des billets, ce qui a effrayé le public, un pareil expédient étant ordinairement la dernière ressource dans les calamités de l’État ; mais en même temps on regardoit cela comme un faux bruit
répandu par les mécontents et les frondeurs. 


Cependant, cela n’est que trop vrai, par l’événement. 
Sur la fin du mois d’octobre, dans un Conseil royal, 
M. de Silhouette, contrôleur général, a présenté une
déclaration par laquelle le Roi, dit-on, ne contraint
personne, mais invite et exhorte seulement ses bons
sujets et les bons citoyens à porter leur vaisselle d’argent, soit plate, soit montée, à l’hôtel de la Monnoie, 
le contrôleur général ayant fait entendre que, sans cette
ressource pour fournir des espèces, le Roi seroit presque
obligé de manquer tout à fait. On dit aussi que les Anglois ont offert des sommes fortes à l’impératrice de
Russie, pour l’engager à cesser ses opérations militaires
contre le roi de Prusse, et qu’on est obligé de ce côté-ci
de lui fournir une grosse somme d’argent, c’est-à-dire
des millions, pour l’obliger de les continuer et de ne point
retirer ses troupes. 


Le Roi d’ailleurs a d’autant plus besoin d’argent, que
les gages de la maison du Roi en domestiques ne sont
point payés pour l’écurie, pour l’équipage de chasse, etc., 
et qu’il est dû dix mois. 


Sur ces représentations, la déclaration a passé. Cette
nouvelle, qui ne devoit pas être secrète, est répandue. 
Madame la marquise de Pompadour, le maréchal de
Belle-Isle, le duc de Choiseul et autres ministres ont envoyé leur vaisselle à la Monnoie, et, à leur exemple, les
princes du sang et tous les seigneurs de la cour se sont
disposés à faire la même chose. On porte tous les soirs
au Roi la liste de ceux qui ont porté leur vaisselle ; en
sorte que les gens de cour ou en place ont de la peine à
s’en dispenser, afin de prouver leur soumission au Roi et
leur zèle pour le bien de l’État. 


Les personnes qui n’ont pas un rang distingué ne se
pressent pas de même, et sont dans l’incertitude s’ils la
porteront ou s’ils la cacheront ; mais il n’est guère possible de se servir de la vaisselle d’argent, surtout en assiettes, quand les princes, les plus gros seigneurs et les
gens en dignité seront réduits à manger sur de la vaisselle
de faïence. 


Cette aventure va ruiner tout le corps des orfèvres et
ôter le pain à tous les ouvriers et artistes qui en dépendent ; et en même temps va enrichir toutes les manufactures de faïence et de porcelaine. 


Il y a depuis dix ou douze jours un grand concours
de carrosses à un grand magasin de faïences, plus ou
moins recherchées, sur le quai de la porte Saint-Bernard, au-dessus des Miramionnes. J’y allai le 30 octobre
acheter des plats, et assiettes, et jattes, comme les autres. Le ministre de Paris y étoit avec M. Bertin de Jumillac, frère de M. le lieutenant général de police ; et
tous les jours à toute heure c’est la même chose. 


Madame la Dauphine a voulu envoyer une toilette
d’argent toute neuve, et dont les façons coûtoient très-cher. Le Roi lui a défendu de le faire. Le vendredi 2 novembre, M. le duc d’Orléans a envoyé la sienne dans un
chariot. On a rassemblé ces jours-ci les différentes vaisselles d’argent du Roi lui-même pour en faire un état et
le porter. Celui qui est chargé de ce transport m’a dit
avoir porté déjà plus de deux mille marcs, et qu’il en
porteroit, hier 5 de ce mois, trois mille quatre cents
marcs ; ainsi cela est très-sérieux. 


À la Monnoie, après avoir pesé la vaisselle, on donne
un récépissé, d’avoir reçu de M. un tel… la quantité
de tant de marcs, savoir : tant en vaisselle plate et tant
en vaisselle montée. 


Comme la déclaration n’a pas encore été rendue publique, on n’en sait pas bien précisément le contenu
et les conditions. On dit seulement que le Roi prend la
vaisselle plate sur le pied de cinquante-six livres le
marc, c’est-à-dire que le Roi tient compte du contrôle
qui a été payé et que l’on ne perd que la façon. La vaisselle montée est apparemment au-dessous de cinquante-six livres le marc. 


On dit aussi que le Roi paye aux porteurs des récépissés le quart de la valeur en argent, et que pour les trois quarts restants, on donnera des contrats sur les États de Bretagne ou de Languedoc, à raison de six pour cent. 


Voilà bien des événements depuis la déclaration du
20 septembre, qui a fait cesser l’assemblée du Parlement
au sujet des édits. Mais il s’agit à présent de voir ce qu’ils
feront dans leur assemblée du 28 de ce mois, à laquelle
ils ont remis leurs délibérations, au sujet de ces édits, 
par leur arrêté du 19 septembre, voyant aujourd’hui
les expédients forcés que le Roi a été obligé de prendre
pour avoir de l’argent ; et si tous les conseillers, se devant regarder comme gens d’État, enverront leur vaisselle d’argent, à l’exemple des présidents du Parlement, 
des gens du Roi et des présidents des Chambres qui l’ont
fait ou le feront, au retour de leur campagne. Cela fera
la matière d’une délibération, à laquelle ces Messieurs
ne s’attendoient certainement pas quand ils se sont
séparés le 20 septembre. 


Tout le monde jure beaucoup contre M. Silhouette, 
mais il y a apparence qu’il est fort embarrassé. On a fait
des vers épouvantables contre lui. 


On s’attendoit bien à quelque événement de la part
des jansénistes, pour célébrer le retour de M. l’archevêque de Paris. 


Jeudi 3 de ce mois, le sieur Roulant, prêtre, demeurant sur la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs, homme âgé, étant tombé malade, après avoir été confessé, en bon janséniste, envoya demander les sacrements à la paroisse ; le sieur abbé de La Tour, desservant de cette paroisse, attendu l’absence forcée du sieur de l’Écluse, curé de Saint-Nicolas-des-Champs, se transporta dans
la chambre du malade, où il y avoit sept ou huit personnes, gens comme l’on entend du parti. Le sieur Roulant déclara au desservant qu’il avoit été confessé et
qu’il croyoit tout ce que l’Église croit. Le sieur de La
Tour lui dit que ce n’étoit pas assez, et qu’il vouloit lui
parler en particulier. Opposition de la part du sieur
Roulant, fondée sur la déclaration du Roi, qui imposoit
le silence. Le sieur de La Tour persista, et il fut convenu qu’il lui parleroit dans les rideaux, et que les assistants se retireroient seulement dans un coin de la Chambre. Il fut question de la constitution Unigenitus, attendu que le sieur Roulant étoit de fait appelant et réappelant, au mépris des déclarations du Roi. M. de La Tour exigeoit qu’il renonçât à son appel. Le sieur Roulant dit assez haut, pour être entendu des assistants, qu’il persistoit dans tous ses appels, sur quoi le desservant se retira, en disant qu’il n’apporteroit pas les sacrements. 


En conséquence, plainte au Châtelet, n’y ayant point
de Parlement depuis la Saint-Simon. Information, décret de prise de corps contre le desservant, et sommation à tous les prêtres de la paroisse d’administrer le
malade. M. l’archevêque n’a donné à cet égard aucun
ordre précis, ni pour ni contre, sur ces sommations. Le
sieur Villarcens, prêtre de la paroisse, a administré. Mais
il s’agit de savoir si, à la rentrée, le Parlement ne se fera
pas apporter les informations, pour suivre le décret de
prise de corps. 


On a enfin vendu et distribué dans le public les lettres-patentes concernant la vaisselle d’argent, qui n’ont été
enregistrées à la Cour des Monnoies que le 5 de ce mois ; 
par ces lettres, le Roi ordonne que sa vaisselle et celle
servant à l’usage de la famille royale, et des tables différentes de sa maison, seroient portées à l’Hôtel des
Monnoies, et il déclare qu’il entend rendre le droit de
contrôle qui a été payé et faire remise de son droit de
seigneuriage à ceux de ses sujets qui, par affection, voudront suivre son exemple, même aux communautés
séculières et régulières, et qu’en conséquence, il fixe le
marc d’argent de vaisselle plate à cinquante-six livres, 
et de vaisselle montée à cinquante-cinq livres trois sols. 
Et il est ensuite ordonné que l’extrait de ceux qui auront
envoyé leur vaisselle sera envoyé, jour par jour, au contrôleur général des finances et représenté à Sa Majesté. 


On continue toujours à force de porter la vaisselle
d’argent, qui ne doit être reçue à la Monnoie, sur le pied
ci-dessus, que jusqu’au 31 décembre ; non-seulement
les seigneurs, mais tous ceux qui ont un état marqué
comme les fermiers généraux et autres, même au-dessous. 


Le 14 de ce mois, la flotte commandée par M. le marquis de Conflans est sortie du port de Brest. Le 17, elle
a été arrêtée par la flotte angloise commandée par l’amiral Hauch[2], à la hauteur de Belle-Isle. La destination
de M. de Conflans étoit d’aller à Cadix prendre encore
de nouveaux vaisseaux ; mais comme il y a un génie malfaisant depuis longtemps contre la France, il y a eu, le
20 novembre, combat avec l’amiral Hauch, sur les côtes
de Nantes, et la nouvelle est générale que notre flotte
a été battue et dispersée ; le plus ou moins, dans le détail, 
est égal. Voilà tout le grand projet des bateaux plats et
du débarquement évanoui[3]. Cette nouvelle a jeté la consternation à la Cour et à la ville, d’autant que cette flotte
étoit notre dernière ressource et que nous n’avons plus
de marine. 


Autre nouvelle. Changement du jeudi, 22 de ce mois. 
[3] Le Roi a remercié M. Silhouette, qui n’est plus contrôleur général des finances ; cela produit un grand contentement dans le public, car toute la Cour et toute la ville
le détestent, depuis tous ces nouveaux arrêts du Conseil. 
On dit que cet homme peut avoir de l’esprit, mais qu’il
n’a aucune teinture du maniement de la finance ; qu’il
pense faux sur les objets qu’il imagine et qu’on lui présente, et qu’il est parvenu à perdre entièrement la confiance dans le royaume, ce qui est bien vrai. Tous les effets royaux, non-seulement les papiers au porteur, mais les contrats sur la vie, sur les États, sur les provinces perdent considérablement ; les reconnoissances mêmes
[3] qu’on donne récemment et tous les jours à la Monnoie, 
pour l’argenterie qu’on y porte, perdent, dit-on, quinze
pour cent. Les actions des fermes, dont le capital est de
mille francs perdent trois cent cinquante livres ; ainsi
de tous les effets. 


La difficulté a été de trouver quelqu’un qui voulût se
charger de cette place dans les circonstances présentes. 
M. de Montmartel veut bien donner ses conseils, mais
il ne veut point du titre ; enfin on a jeté les yeux sur
M. Bertin qui est lieutenant général de police, depuis
M. Berryer, et qui est fort ami de M. le comte de Saint-Florentin, ministre. 
[3] 


M. Bertin a d’abord refusé : 1° Sur son incapacité
dans la matière de finance ; 2° sur sa délicatesse ; ces
deux excuses sont vraies. On dit même qu’il est assez
paresseux, cependant on l’a engagé d’accepter cette
place, et il a été présenté au Roi, le 24, par M. le comte
de Saint-Florentin. On dit aussi que c est un homme de
fort bon sens, et d’un jugement assez solide pour découvrir le vrai d’une opération. 


Voilà donc M. Bertin, contrôleur général des finances, 
pour remédier aux maux qui ont été faits, aux coups
frappés, et pour rétablir, s’il est possible, un peu la confiance du public ; il faut détruire tout ce qui a été fait par
M. Silhouette et prendre de nouveaux plans et des systèmes différents ; voilà la grande difficulté, attendu qu’il
faut nécessairement de l’argent, et plus sérieusement
aujourd’hui qu’il y a un mois, par toutes les adversités
qui nous arrivent et qui éloignent toute idée de paix.

 
M. de Sartine[4], lieutenant criminel, François d’origine, mais né en Espagne, homme de quarante-cinq ans
environ, très-sage et très-appliqué à sa charge, a été
nommé par le Roi pour lieutenant général de police, 
dont il s’acquittera très-bien, et M. Le Noir, conseiller
au Châtelet, fils du lieutenant particulier du Châtelet, 
a la charge de lieutenant criminel. 


La nouvelle de la défaite et de la dispersion de la
flotte de M. de Conflans est arrivée samedi matin 24. 
Nous avons eu deux vaisseaux coulés à fond, faute, dit-on, d’avoir fermé les sabords, et trois de nos vaisseaux ont été obligés de se brûler eux-mêmes. Le surplus de
la flotte de Brest est, partie à l’île d’Aix, et partie
dans la rivière de Villaine. On a dressé des batteries
de canon pour empêcher les Anglois de les venir brûler
dans cette rivière. Ils ont perdu aussi quelques vaisseaux, 
mais cela ne les empêche pas d’être toujours en force. 


La reine de Hongrie est plus heureuse que nous. 
Le 20 novembre, le maréchal Dawn a attaqué, à trois
lieues de Dresde, un corps de vingt-quatre mille Prussiens, dont six mille de cavalerie ; ils étoient dans des
défilés et enveloppés par l’armée de l’Empire. Ils ont
tous été obligés de mettre les armes bas et de se rendre
prisonniers de guerre. On a pris nécessairement de l’artillerie et des bagages. C’est une furieuse perte pour le
roi de Prusse qu’un corps de vingt-quatre mille hommes
de bonnes troupes. Quoique nous n’ayons aucune part
à cette action, cette nouvelle a un peu consolé les
esprits. 


On attend, à présent, les nouveaux arrangements dans
les finances. On dit qu’on va remettre tout sur l’ancien
pied dans les fermes générales ; qu’il n’y aura plus que
quarante fermiers généraux ; qu’on va rétablir les sous-fermes, et qu’on payera les billets des fermes, rescriptions sur les recettes générales et autres billets royaux, et l’on parle en même temps de faire pour deux cents millions de billets nationaux pour remettre la circulation dans le commerce. 
 


	↑ En sept ans, elle a coûté treize cent cinquante millions à la France. 

	↑ Barbier veut parler de l’amiral Hawke. 

	↑ On avait formé le projet d’une descente en Angleterre. L’escadre de Brest se disposait à sortir ; les Anglais vinrent observer de près ses mouvements ; ils furent plusieurs fois repoussés et même dispersés par des vents contraires. Ici deux versions contraires viennent embarrasser l’historien. Suivant l’une, le maréchal de Conflans n’osa poursuivre les Anglais. Il sortit enfin le 14 novembre ; mais dès qu’on eut signalé l’escadre anglaise, qui s’avançait avec vingt-trois vaisseaux, le signal de la retraite fut donné. Conflans se flattait, en approchant de la côte, hérissée de bancs de sable et de rochers, que l’amiral Hawke n’oserait le poursuivre à travers des écueils peu connus
de ses pilotes. Par l’effet de cette lâche manœuvre, l’arrière-garde française fut coupée. Conflans, précipitant sa fuite, se fit échouer avec le vaisseau amiral, qu’il ordonna ensuite de brûler ; d’autres vaisseaux se brisèrent ; le Thésée fut englouti avec 800 hommes d’équipage. Les vaisseaux entrés dans
 la Vilaine ne purent en sortir. Il fallut ajouter cette perte à celle de six vaisseaux pris, brûlés ou engloutis. Suivant une autre version, l’extrême supériorité des Anglais fit le seul malheur de cette journée. On y parle de l’amiral de Conflans, non pas comme d’un marin expérimenté, mais comme d’un
militaire très-intrépide. Lacretelle, Hist. du dix-huitième siècle, t.  iii, p. 342. Paris, 1830, in-8o. — De Tocqueville, Hist. philos. du règne de Louis XV, t.  ii, p.  256. — Voir encore De Sismondi, Hist. des Français, t.  xxix, p.  206. — Hist. de la marine française, par le comte de
La Peyrouse-Bonfils, t.  11, p.  477. 



Outre le désastre dont parle ici Barbier, nous en avions encore essuyé un autre, au mois d’août précédent, sur les côtes de Portugal, et que l’auteur du journal ne mentionne pas ; en voici le récit d’après une dépêche inédite de l’officier qui commandait l’escadre française : 

Dépéche adressée par m. de la clue à m. l’ambassadeur. 


« Je n’étois pas en état d’écrire à Votre Excellence, lorsque je lui dépêchai un de mes domestiques pour l’informer du désastre de l’escadre du Roi, que j’avois l’honneur de commander. Je passai le détroit la nuit du 16 au 17 avec douze vaisseaux de ligne et trois frégates ; je ne craignois point la rencontre de l’amiral Boscawen, quoique son escadre fût plus forte que la
mienne ; mais je ne sais par quelle fatalité cinq de mes vaisseaux et trois frégates se séparèrent de moi. Le lendemain au jour nous ne nous trouvâmes plus que sept vaisseaux ; heureusement que c’étoient les plus gros : l’Océan, le Redoutable, le Centaure, le Guerrier, le Souverain, le Téméraire et le Modeste. Au lever du soleil, mes gardes d’en haut m’avertirent qu’ils voyoient huit vaisseaux au vent à moi ; je crus que c’étoient les miens ; je les attendis au plus près du vent avec mes basses voiles ; peu de temps après, le nombre
en augmenta si fort, que l’on en compta dix-huit. Je ne doutois pas que ce ne fussent les ennemis ; je pris le parti d’arriver vent arrière en forçant de voiles. J’en fis le signal aux vaisseaux qui étoient avec moi ; mais je fus obligé
d’attendre le Souverain qui ne marchoit pas bien, ce qui fut cause que les ennemis me joignirent plus tôt. Tant que le vent dura avec violence, ils n’eurent point d’avantage sur nous ; mais à midi, le vent ayant diminué, j’aperçus une supériorité de marche de leur part. À deux heures et demie, le vaisseau
le Centaure, commandé par M. de Sabran, qui faisoit l’arrière-garde, fut attaqué par deux vaisseaux : l’un bâbord, l’autre tribord. Il se défendit avec un courage qui n’est pas ordinaire ; le Guerrier le fut après ; ensuite l’Océan
et le Souverain. Tout le fort du combat s’est passé entre ces quatre vaisseaux, qui se sont battus tribord et babord sans relâche. L’amiral Boscawen, qui venait à toute voile sur moi, me joignit par mon travers à la portée du fusil sur les quatre heures. Il fut le premier à me lâcher sa bordée ; elle fut
si violente que dans peu de temps je fus dégréé ; mais je lui rendis bien la pareille. Mes coups furent si bien ajustés qu’il fut démâté de son mât d’artimon ; sa vergue de grand hunier vint en deux sur le pont ; sa vergue de civadière fut coupée, ainsi que son bâton de foc. Il se mit à culer pour se tirer de dessous mon feu. Je fus blessé dans ce temps-là d’une mitraille, qui me fit une plaie considérable à la jambe droite et me cassa la gauche. Je laissai à M. le comte de Carné le soin de continuer le combat. On n’a jamais vu un feu si prodigieux que celui qui sortoit de mon escadre. J’ai tout lieu de croire, et même de ne pas douter, que si j’avois eu tous mes vaisseaux, je les aurois battus. L’amiral anglois, en me quittant, tomba sur le Centaure, qui étoit
battu par quatre vaisseaux, et lui fit le cinquième, et l’obligea de se rendre après avoir fait des prodiges de valeur. À la nuit le combat finit. Les ennemis tinrent le vent à petites voiles. Je ne saurois exprimer à Votre Excellence la valeur et le courage qu’a marqué notre équipage, qui n’a pas ralenti d’un instant. Le nombre ne les a jamais effrayés. Je ne doute point que ce ne soit
l’exemple que leur ont donné MM. les officiers, qui ont tous donné des preuves d’un courage héroïque. J’ai tiré deux mille cinq cents coups de canon. Je juge à peu près qu’il y a eu cent hommes de tués sur la place et soixante-dix blessés de grandes blessures. Il y a eu un garde de pavillon tué, et nombre des officiers blessés. Nous travaillâmes toute la nuit à nous préparer à rendre
un second combat le lendemain, car les ennemis nous suivoient toujours. Mais le Souverain et le Guerrier me quittèrent dans la nuit, ce qui diminua beaucoup la force de mon escadre et le courage de mes gens. Le 18, au point du jour, les ennemis forcèrent de voiles sur moi ; alors je jugeai ma perte assurée. Me trouyant sur la côte de Portugal, plutôt que de rendre les vaisseaux du Roi aux ennemis, je me déterminai à les y aller brûler. Je fis échouer l’Océan à deux lieues de Lagos, sous le fort nommé l’Olmandana. J’envoyai au commandant de ce fort, qui fit tirer trois coups de canon sur les Anglois, dont ils ne tinrent aucun compte, M. le marquis de Saint-Agnan s’échoua comme moi. Nous travaillâmes l’un et l’autre à débarquer nos équipages ; mais la mer étant fort grosse, nous fûmes longtemps à faire cette opération. M. de Castillon, commandant le Téméraire, et M. du Mouver, le Modeste, ne suivirent pas mon exemple, et mouillèrent le plus près qu’ils purent des forts Esaviar et Sagres, espérant que les Anglois les respecteroient ; mais ils n’en tinrent compte ; ils vinrent
mouiller à côté d’eux, les combattirent jusqu’à ce qu’ils les eussent fait rendre. Il y eut un vaisseau ennemi qui vint mouiller derrière l’Océan et qui le canonna, et les chaloupes qui débarquoient le monde à terre. M. le comte de Carné, voyant qu’il ne pouvoit pas sortir du vaisseau, fut forcé d’amener le
pavillon et de se rendre prisonnier avec MM. d’Arbaud, le chevalier de Glandève, de Suffrin et le chevalier de Damas, et cinq gardes-pavillons ; le reste étoit des soldats et quelques canonniers. J’estime le tout à soixante hommes. Les Anglois vinrent les prendre et mirent le feu au vaisseau, qui fut
consumé dans la nuit. 



« L’on me porta sur le rivage, où je passai toute la nuit avec les officiers et les blessés, sans avoir du pain et de l’eau. Le 19, M. le gouverneur de Lagos m’envoya inviter d’aller dans la place. J’y fus transporté et tout le monde m’y suivit. Il nous a aidés autant que le pays misérable a pu le permettre. Nos gens ont été avec le quart d’un pain d’une livre pendant deux jours ; et il ne m’a pas été possible de faire donner un peu de paille aux
blessés et aux malades. L’on m’a logé aux Capucins avec les officiers. Ces bons religieux ont bien des attentions pour moi ; j’ai à me louer infiniment du corrégidor, que l’on nomme ici ministre du Roi ; il m’a prévenu sur tout : il m’a prêté de l’argent du pays, car l’on ne vouloit pour rien celui de France. 
Je le lui ai rendu de celui qui m’est venu de Cadix, et il n’a rien exigé pour le change, ni pour l’emprunt. Il a mis le plus de police qu’il a pu pour que nos gens ne fussent pas volés. 

« J’ai encore les plus grandes obligations au R. P. Silveira, gardien des Trinitaires ; il m’a prévenu sur tout. Si vous avez occasion de leur faire plaisir, je vous en serai très-obligé… 
« Signé : La Clue. 

« À Lagos, le 28 août 1759.»



	↑ Sartine (Antoine-Raymond-Jean-Gualhert-Gabriel de), né à Barcelone
en 1729, mort à Tarragone en 1801. En sa qualité de lieutenant général de police, il se montra un des plus habiles successeurs du premier d’Argenson, dont Fontenelle a si bien apprécié le mérite et le talent. S’attachant surtout à prévenir les abus, les délits, mais obligé souvent par état de les punir, il sut pourtant se concilier l’estime et même l’affection des différents ordres de citoyens. En 1774, il fut nommé secrétaire d’État au département
de la marine, et dans ce nouveau poste il se conduisit avec la sagesse et le zèle qui avaient caractérisé sa précédente administration. (Biographie universelle, de Michaud.) 






 Décembre.

Madame Infante a la petite vérole. — On vend le détail imprimé de ce qui concerne l’embarquement de Brest. — Chanson contre les Anglais. — M. de Conflans vient à Versailles pour se justifier. — On attend des arrangements de finance. — Le duc de Bourgogne est très-malade. — Le médecin Bouvart. — Le Parlement supprime divers écrits. — Mort et enterrement du sieur Roulant, prêtre janséniste. — Mort de Madame Infante. — Le Roi à Marly. — Dépenses extraordinaires. — Le premier président est mandé à Versailles. — Nouveaux succès du maréchal Dawn. — Entrevue du Roi et du premier président. — Bons mots. — Le duc de Broglie, maréchal de France. — Plaisanteries sur les contrôleurs généraux. — Disgrâce de M. de Souvré.


Madame Infante, duchesse de Parme, femme de don
Philippe, frère du roi d’Espagne actuel et oncle du roi
de Naples, laquelle est depuis longtemps ici à la Cour de
France, a la petite vérole ; elle est âgée de trente-deux ans. 
Mardi 4 de ce mois, on a exposé le soir, à huit heures, 
le saint-sacrement à Notre-Dame et dans les églises de
Paris, pour les prières de quarante heures. Elle a été administrée, et on ne sait pas quel en sera l’événement. 


Depuis les premiers jours de ce mois, on a crié et
vendu dans les rues un détail imprimé[1] de tout ce qui concerne ce grand embarquement projeté depuis longtemps ; savoir le nombre de vaisseaux de ligne, de frégates, de galiotes, entre autres de cinq cents bateaux 
[2] plats qui doivent porter et débarquer en Angleterre plus
de cinquante mille hommes, avec la liste des régiments
et le nombre des gens de la maison du Roi, gardes-françoises et suisses, gardes du corps, mousquetaires, gen-[1] darmes et chevau-légers, qui doivent aussi s’embarquer, 
et on annonce pour généraux en chef M. le prince de
Conti, le prince de Soubise et milord Chaumont[3]. 


Ensuite de ce détail imprimé avec permission, il y a
une longue chanson sur ce débarquement en Angleterre
et sur la crainte que doivent en avoir les Anglois. 


On ne conçoit pas comment on a permis d’imprimer
une pareille pièce, et encore moins de crier et vendre
deux liards cette chanson, qui est indécente dans les
circonstances de la nouvelle de l’échec qui est arrivé, 
le 17 de ce mois dernier, à la flotte de Brest, commandée
par M. le marquis de Conflans, au sujet de laquelle
mauvaise aventure, M. le marquis de Conflans est venu
ces jours passés, à Versailles, pour se justifier et pour
en jeter la cause sur M. le marquis de Beaufremont. 
Cela est d’autant plus déplacé que nous sommes dans
une assez mauvaise position, que les bateaux plats ne
remuent point des ports, et qu’on a tout lieu de présumer que nous ne serons point en état de tenter cet embarquement. 


Il n’y a aucune raison pour excuser la police à cet
égard. 


On attend, à présent, les arrangements de finance. 
On croit qu’on détruira tout ce qui a été enregistré au
lit de justice dernier du 20 septembre ; les uns parlent
de mettre dans le public pour deux cents millions de
billets ; les autres, qu’en supprimant tous ces droits
[1] nouveaux, on doublera la capitation. En tout cas, il est
à croire qu’on travaille beaucoup à cet objet, que le ministère est très-embarrassé, et qu’on aura bien de la
peine à rétablir la confiance, l’argent étant toujours
très-rare. 


M. le duc de Bourgogne est aussi dans un très-mauvais état. On compte qu’il est attaqué depuis longtemps
d’une humeur scorbutique, et on parloit, ces jours passés, 
de lui couper une jambe. Il est à présent entre les mains
de M. Bouvart[4], fameux médecin sur le pavé de Paris, 
qui descend même du sieur Bouvart, premier médecin
de Louis XIII, d’où vient aussi M. Bouvart de Fourqueux, procureur général de la Chambre des Comptes. M. Bouvart se sert et emploie, dit-on, l’antiscorbutique du
sieur Mouret. 


On a vendu dans les rues une sentence du Châtelet, 
du 27 novembre, que le Parlement n’avoit point encore
repris ses séances et ses fonctions, qui supprime trois
écrits qui sont lettres d’un directeur de Sorbonne et
réponses à ces lettres sur la nécessité de garder le silence sur la constitution Unigenitus (qui est la loi de la
déclaration du 2 septembre 1754), comme contenant
des propositions indiscrètes tendantes à renouveler des
disputes assoupies par la déclaration du 2 septembre
1754, enregistrée en la Cour le 5, et, en tout, contraires
à l’obéissance due par tous les sujets du Roi indistinctement à ladite déclaration. 


Il est dit dans le réquisitoire de M. le procureur du
Roi que ces différents écrits, qui se croisent et se combattent par les principes, les uns à titre de soumission, 
les autres sous prétexte de devoir et de conscience, ne pouvoient servir qu’à aigrir les esprits et à continuer la
fermentation. C’est la raison pour laquelle on auroit
aussi bien fait de ne pas imprimer, publier et vendre
cette sentence, qui ne sert qu’à donner une connoissance
publique de ces brochures dont bien des gens n’auroient
point entendu parler ; et rendant tous ces beaux jugements, on souffre toujours la Gazette ecclésiastique, qui
se débite publiquement toutes les semaines dans nombre
de maisons ou, pour mieux dire, dans tout le public, et
qui est un ouvrage bien plus scandaleux et plus dangereux que ces petites brochures. 


Le sieur Roulant, prêtre sur la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs et janséniste connu pour ses appels, 
à qui le sieur de La Tour, desservant de la paroisse, avoit
refusé les sacrements, pour quoi il a été décrété de prise
de corps par le Châtelet, et qui a été enfin administré
par un des prêtres de la paroisse, ce qui s’est passé le 3
de novembre dernier, est mort ces jours-ci. On lui a
fait un enterrement avec cinquante prêtres ayant des
cierges ; au moment qu’il a été mis dans la fosse, il n’est
resté, dit-on, que quatre prêtres, et tous les autres se
sont retirés. Il y avoit grand monde et surtout des frères
jansénistes. Cette retraite des prêtres les a fait murmurer et a excité du scandale. On dit plus sûrement qu’il y avoit un commissaire de la part de M. le lieutenant général de police, pour examiner ce qui se passeroit, qui a dressé son procès-verbal qu’il a remis au greffe du Châtelet, qui, les Chambres assemblées, a décrété de prise de corps celui qui étoit alors desservant, 
et quatre prêtres d’ajournement personnel qui sera
bientôt converti[5]. Cette pauvre paroisse est bien maltraitée. Indépendamment du mérite[6] de l’affaire, on dit que plus de vingt personnes ont signé une requête
adressée au Parlement pour se plaindre de cette conduite, et que M. Quillet, conseiller au Châtelet, janséniste déjà connu, étoit à la tête. Dans un ministère
ferme, on auroit fait interdire les prêtres pour un mois, 
ce qui les auroit privés de leurs rétributions journalières, et, par arrêt du Conseil, on auroit condamné
sérieusement en cinq cents livres d’amende, applicables
aux pauvres de cette paroisse, tous les particuliers qui
avoient signé cette requête pour avoir rompu le silence. 


Du jeudi 6 décembre. Madame Infante, fille de France, 
épouse de don Philippe, duc de Parme et de Plaisance, 
est morte, à trois heures et demie après midi, de la
petite vérole. Pendant son agonie, tous les carrosses de
la Cour avoient été préparés, et, sur-le-champ, le Roi, 
la Reine, M. et madame la Dauphine et Mesdames de
France sont partis pour le château de Marly, où tous
les ministres et les grands officiers se sont rendus. 


M. le duc de Bourgogne, qui va mieux et à qui on ne
coupera point la jambe, suivant les apparences, et les
autres fils de France sont restés à Versailles. 


Madame Infante a été portée, le soir même, à Saint-Denis, et elle a été mise dans le caveau un jour ou deux
après. Cela s’est fait promptement à cause de la nature
de la maladie. 


Le Roi, la famille royale et, comme l’on entend, madame la marquise de Pompadour sont restés à Marly
depuis le jeudi au soir jusqu’au mardi 11 décembre. La
Reine tenoit la table le soir avec la famille royale, et le
Roi, qui a à Marly de petits appartements, y faisoit de
petits soupers à l’ordinaire. Au surplus, tout le monde
y avoit l’air très-triste. 


Le Roi a nourri, dans ce voyage, tout le monde, ministres et autres, même les domestiques, et chauffé de
façon qu’on m’a dit, comme chose sûre, qu’on y brûloit
quatre-vingts cordes de bois par jour. Ce voyage, malgré la misère où nous sommes, aura coûté bien de l’argent. 


Toute la famille royale est donc revenue, mardi 11, à
Versailles, et, ce jour-là, la Cour et la Ville ont pris le
deuil pour six semaines de madame la duchesse de
Parme. 


Du 16 décembre, M. le premier président et les gens
du Roi ont été mandés aujourd’hui à Versailles. On dit
que c’est pour conférer sur les affaires de finances, et
l’on croit que l’on veut changer, en tout ou pour la plus
grande partie, tout ce qui a été fait au lit de justice du
20 septembre dernier. 


Du lundi 17, il y assemblée de Chambres à dix
heures pour entendre ce qui sera rapporté par M. le premier président, et pour délibérer en conséquence ; 
car on n’avoit rien fait au Parlement au sujet des dernières remontrances qu’on devoit présenter. 


Depuis la dernière défaite des troupes du roi de Prusse, 
le maréchal Dawn, général de la reine de Hongrie, a
eu encore deux affaires. Dans la première, il lui a tué
cinq cents hommes et fait quinze cents prisonniers, et
dans la seconde, dit-on, du 4 de ce mois, deux mille
tués et quinze cents noyés qui s’étoient embarqués dans
les bateaux sur l’Elbe. Si tout cela est vrai, le roi de
Prusse est très-mal dans ses affaires. 


Au surplus, on parle beaucoup de travailler à la paix, 
et que le roi d’Angleterre et le roi de Prusse y sont disposés. Il y a cependant apparence que cette paix ne sera
pas avantageuse pour la France, après tous les malheurs
qu’elle a essuyés depuis deux ans, et surtout pour la
guerre de mer et les affaires de l’Amérique ; mais telle
qu’elle soit, elle paroît très-nécessaire dans les circonstances présentes. 


Le dimanche 16, M. le premier président avoit été
mandé séparément. Il a eu une assez longue conférence
avec le Roi, dans laquelle il lui a d’abord parlé du Parlement de Besançon, pour envoyer les lettres de cachet d’exil, en faisant entendre au Roi qu’il y avoit assez
longtemps que ces magistrats, qui n’avoient agi que par
zèle, souffroient et que la justice étoit interrompue dans
cette province. Le Roi lui a dit qu’il y songeroit sérieusement. 


M. le premier président a rapporté ensuite au Roi un
précis des remontrances auxquelles travailloit le Parlement, par rapport aux édits du dernier lit de justice et
aux opérations faites depuis par des arrêts du Conseil ; 
il a fait entendre à Sa Majesté qu’elle avoit été surprise
dans tout ce qui avoit été fait ; qu’on avoit perdu le crédit du Roi et la confiance de ses sujets, même des étrangers ; que, pour la rétablir, il falloit mettre ordre à
toutes les malversations qui se faisoient depuis un temps
dans les finances, principalement dans la partie de la
guerre ; que le Roi devoit supprimer, autant qu’il étoit
possible, toutes les dépenses superflues, et qu’il falloit
que toutes les opérations du gouvernement fussent annoncées au public dans les formes ordinaires, c’est-à-dire
par des édits et déclarations enregistrés au Parlement. 
Le Roi a dit à M. le premier président Joly qu’il avoit
égard à tous ces objets. Il parut convenir de la surprise
qui lui avoit été faite, et être satisfait du précis des remontrances auxquelles on travaille. 


De sorte que ce sera apparemment sur ces remontrances que l’on réformera la plus grande partie des
opérations de M. de Silhouette, et que l’on fera des arrangements nouveaux dans les finances. 


De cette façon, le crédit et l’autorité du Parlement ne
feront que s’augmenter, soit par les affaires de l’Église, 
soit par la mauvaise administration du ministère. 


À l’égard des gens du Roi, le ministre leur remet un
édit du Roi, portant trois millions de rentes viagères, en
forme de tontine, dont le Roi retirera trente millions, 
en cas que ces rentes soient levées, comme il y a apparence, lequel a été enregistré au Parlement, les Chambres assemblées, lundi 17 de ce mois de décembre. 


Les actions ne sont que de deux cents livres chacune, 
pour que plus de personnes soient en état d’en prendre. 
Il y a dix classes de dix en vingt ans, dont la dernière
est à soixante-dix ans. L’intérêt est assez raisonnable ; 
l’action de la première classe jusqu’à dix ans produit
quatorze livres pour deux cents livres, et, dans la dernière, vingt-quatre livres, indépendamment des accroissements dont le Roi ne se retient quoi que ce soit. 


Ce pauvre M. de Silhouette, avec tout son esprit, a
trouvé le secret de se faire détester. On a fait son épitaphe d’avance ; « Ci-git Silhouette ; l’on f… qui le regrette. » Les Anglois ont fait aussi une anagramme
sur le mot Louis : « Solui » quand on a fermé les caisses. 
Il n’y a pas de lettres à ajouter. 


Du 20 décembre. Le Roi a fait maréchal de France
M. le duc de Broglie, qui a le commandement de l’armée en Allemagne, du côté de Francfort, contre le
prince Ferdinand de Brunswick, général de l’armée des
alliés. Il y a apparence que l’armée françoise aura fait
de grandes réjouissances à cette nouvelle du duc de
Broglie. 


On travaille toujours dans des conseils et sur l’avis
d’anciens fermiers généraux et autres, à réparer tous
les maux que M. de Silhouette a fait par ses opérations
violentes. 


On a fait cette plaisanterie sur les différents contrôleurs généraux qu’il y a eu depuis un temps : 


Que M. Moreau de Séchelles nous en a donné tout du
long de l’aune. Il faut savoir que M. de Séchelles étoit
fils de M. Moreau, marchand drapier, et que lui-même
avoit tenu l’aune dans sa jeunesse, dans la boutique de
son père. C’est lui qui a supprimé tous les sous-fermiers. 


Que M. Peirenc de Moras, gendre de M. de Séchelles, 
nous avoit rasé de près. On a dit que son père avoit été garçon perruquier à Paris ; mais cela n’est pas vrai. 


Que M. de Boulogne nous avoit achevé de peindre. Il est fils d’un fameux peintre du Roi. 


Que M. de Silhouette nous avoit fait passer par les
grands remèdes, apparemment à cause de M. Astruc, 
son beau-père, médecin. 


Enfin, que M. Bertin, contrôleur général actuel, alloit
mettre la police dans les finances, parce qu’il étoit lieutenant général de police. 


Au surplus, il n’y a encore aucun arrangement pour les finances. 


Il n’y a aucune nouvelle de l’armée. On est cantonné, 
mais on n’a point encore pris les quartiers d’hiver. 


M. le marquis de Souvré, maître de la garde-robe du
Roi et favori, a été obligé de vendre cette charge à cause
d’un bon mot. Il a dit qu’il s’étonnoit que madame la
marquise de Pompadour voulût apprendre l’allemand, 
pendant qu’elle ne faisoit qu’écorcher le françois. 


	↑ Voici la copie de cet imprimé dont Barbier a joint un exemplaire à son journal : 

détail et liste générale

De tout ce qui concerne l’embarquement. 




36 vaisseaux de ligne, 12 frégates, 8 brûlots, 6 chebecs, 4 galères, 8 galiotes à rames, 500 vaisseaux plats de transport pour munitions et vivres, lesquels auront chacun deux pièces de canon de 36 ou 24, en proue et en poupe, pour battre la plage en abordant à terre, Biscuit pour trois mois, ainsi que farine, viandes salées, vin et eau-de-vie, foin et orge, 30 médecins, 
100 chirurgiens, 50 apothicaires, 6 grandes pharmacies, 20 aumôniers dans chaque vaisseau. 

Généraux. Le prince de Conti en chef, le prince de Soubise et milord Chaumont sous lui, 7 lieutenants généraux, 12 maréchaux de camp. 

Régiments d’infanterie. 



	Gardes françaises,	4	bataillons	La Reine,	2	bataillons


	Gardes suisses,	2		Artois,	2


	Normandie,	4		Saintonge,	1


	Bourbonnais,	4		Cambise,	1

 
	La marine,	4		L’Ile-de-France,	1


	La brigade irlandaise,	9		Royal-Comtois,	2


	Écossaise,	2		Roban-Rochefort,	2


	Lyonnais,	2		Beauvoisins,	2


	Limousin,	2		Les grenadiers royaux,	4


	Royal-Vaisseau,	2		Poitou,	2


	Les grenadiers de France,	4		Conti,	2


	Saint-Chaumont,	2		La Sarre,	2


	Bourbon,	2
	
	
	⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯


	
	
	
	Total,
	64	bataillons



 
Cavalerie. Huit régiments de cavalerie, faisant 256 hommes. 

Dragons. La Générale, Marbœuf, Languedoc et autres, 240 hommes. 

Cavalerie. 400 gardes du corps, 150 grenadiers à cheval, 200 
 Vont s’embarquer sans nulle feintise, 

Pour commander l’armée sur l’eau. 

George aura la fièvre au cerveau, 

﻿Ah ! quelle surprise. ! 

Il craint pour les villes et châteaux

﻿De tristes assauts. 



Gardes suisses, gardes françoises, 

Normandie, Lyonnois, Bourbonnois, 

La brave brigade irlandoise

Et la marine sont tous prêts. 

Soixante-quatre bataillons, 

﻿Le cœur bien aise, 

Par ordre du grand roi Bourbon, 

﻿S’embarqueront. 



Cavaliers, dragons, mousquetaires, 

Gendarmes et chevau-légers, 

Vont paroître dessus la mer

En bons et généreux guerriers ; 

Et notre foudroyante armée, 

﻿Comme sur terre, 

Ne fera pas aucun quartier

﻿Aux alliés. 



Que dira le roi d’Angleterre, 

Que dira son fils Cumberland, 

Quand ils verront tant de corsaires

Et tant d’illustres combattants ? 

Leurs tambours battront aux champs, 

﻿Car dans la guerre

Ils avancent ordinairement

﻿En reculant. 



L’Anglois, d’une humeur frénétique, 

Voit son peuple tout consterné : 

Point d’ouvriers, point de boutique ; 

La misère est de tout côté. 

Soir et matin on voit pleurer

﻿Les catholiques, 

Attendant l’heureuse arrivée. 

﻿De nos François. 



Partez, François, en assurance, 

Dieu vous prend sous sa protection. 

Combattez pour le roi de France

Et pour notre religion. 


 Enfin, pour Dieu et pour le Roi, 

﻿Avec confiance, 

Chez l’ennemi de notre foi, 

﻿Plantez la croix. 


fin. 




Ce qu’il y a de mieux dans cette chanson, c’est, sans contredit, le nom de grand, appliqué aux princes de Soubise et de Conti. Il est curieux de voir, trente ans avant l’apparition de la Marseillaise, comment le gouvernement de l’ancienne monarchie s’y prenait pour exciter l’enthousiasme populaire. 


	↑ gendarmes et chevau-légers, 200 mousquetaires gris et noirs. Total, 960 hommes. 



Recapitulation. 


64 bataillons, 43,840 hommes ; 8 régiments de cavalerie, 3,460 ; 4 de dragons, 3,400 ; légion royale et artillerie, 3,000 ; cantabre, 600. 



Total, 54,300 hommes. 



avec permission. 


À la suite se trouve le canard suivant, que nous reproduisons pour donner une idée du genre : 



Touchez tambours, sonnez trompettes, 

Braves François, aux armements, 

Le Roi le veut, et qu’on s’apprête ! 

Il faut faire un embarquement. 

Avec joie les drapeaux volants

﻿Au plus alerte, 

Il faut voguer au gré du vent

﻿En conquérant. 



De longtemps le grand dieu Neptune

N’aura vu si brillante armée ; 

Bellone, Mars et la Fortune

Se déclarent pour les François. 

Ils conduiront ces braves guerriers, 

﻿En grand volume, 

Cueillir des palmes et des lauriers

﻿Chez les Anglois. 



Trente-six vaisseaux, douze frégates, 

Quatre galères et huit brûlots, 

Vont partir pour donner attaque, 

Suivis de cinq cents plats vaisseaux. 

Ah ! que les Anglois auront chaud, 

﻿Si on débarque ! 

On leur fera faire des sauts

﻿Les pieds en haut. 



Toute notre armée maritime

Aura bonne provision

De biscuits, de viande et farine, 

De vin, d’eau de vie à foison, 

Et par-dessus tout de canons. 

﻿Quelle discipline ! 

L’Anglois dansera de son long, 

﻿Sans violon. 



Le grand Conti, le grand Soubise, 

Et Chaumont, ces bous généraux, 




	↑ Lisez Thomont.

	↑ Bouvart (Michel-Philippe), médecin qui a joui d’une grande célébrité à Paris pendant le dix-huitième siècle, né à Chartres en 1717, mort en 1787, après avoir refusé les secours de l’art qu’il avait lui-même si heureusement pratiqué, et en disant qu’il sentait l’inutilité des remèdes qui ne feraient que rendre plus douloureux ses derniers moments. En 1768, il fut anobli par le
Roi et décoré en 1769 du cordon de Saint-Michel.

	↑ Nous reproduisons le texte de Barbier dans son incorrection première ; il est à présumer que la phrase est restée incomplète ; et nous pensons qu’il faut ajouter après les derniers mots qui sera bientôt converti, ceux-ci ; en arrêt de prise de corps. 


	↑ Mérite est ici dans le sens d’importance.










1760.



1760 — Janvier. — Service pour le roi d’Espagne à Notre-Dame. — On craint que les troubles ne recommencent dans l’Église. — On continue de porter l’argenterie à la Monnaie. — Assemblées de convulsionnaires. — Les jésuites sont chassés de partout. — Rien de nouveau par rapport aux armées. — Le comte de Maillebois est mis en liberté. 





1760 — Février. — Embarras du contrôleur des finances. — Accroissement des impôts. — Service à Notre-Dame pour Madame Infante. — Tremblement de terre en Palestine. — Taxe sur les nouveaux nobles. — Le Parlement examine deux édits bursaux. — Il fait des remontrances au sujet des dépenses publiques. — Réflexions sur le gouvernement parlementaire en Angleterre. — Itéraives remontrances. — Le Parlement demande l’économie dans les dépenses du Roi. — Les gens du Roi reportent les édits à Versailles. — Louis XV refuse d’entendre les représentations. 





1760 — Mars. — Le troisième vingtième. — Politique du Parlement au sujet des enregistrements. — Impôt d’un sol pour livre sur les droits d’entrée et de sortie. — L’édit sur le luxe est retiré. — Impôts divers. — Les toiles peintes et les étoffes de soie. — Suppression des receveurs des arrérages de rentes sur l’Hôtel de Ville. — Le Parlement porte un grand coup à l’autorité souveraine. — On continue de porter de la vaisselle à la Monnaie. — Réserves faites par le Parlement dans les enregistrements. — Mort de la princesse de Condé. — Assemblée générale du clergé. — Querelle de la Chambre des Comptes et du Parlement. — Arrêts contre un imprimé clandestin. — Édit relatif à divers offices de la ville de Paris. — Taxes sur la noblesse et sur l’amidon. 





1760 — Avril. — Les convulsionnaires. — Le duc de Bourgogne subit une grande opération. — Départ des gardes françaises et des gardes suisses pour l’Allemagne. — Mademoiselle Deschamps, fameuse courtisane. — Description de son mobilier. — Vente à la criée de ce mobilier. — Le duc de Bourgogne va mieux. — Grands mouvements de troupes. — On parle d’une paix générale. 





1760 — Mai. — La comédie des Philosophes, de Palissot. — Détails sur la pièce et l’auteur. — Affaire du sieur La Barre, convulsionnaire. — Les secours. — Le crucifiement. — La Tournelle instruit contre des convulsionnaires. — Le sieur Cottu et le sieur Bailly. — L’assemblée du clergé continue tranquillement. — Elle enregistre un bref du Pape. — Les jansénistes ne sont pas contents. — Le duc de Bourgogne se porte mieux. — Petits voyages du Roi. — Création de rentes trois pour cent. — On parle de la paix. — Visions de M. Palissot. — Le Roi demande des prières pour le succès de ses armes. 





1760 — Juin. — Libraire emprisonné. — L’abbé Morellet est mis à la Bastille. — Le Parlement de Rouen refuse d’enregistrer une déclaration du Roi. — Situation fâcheuse du duc de Bourgogne. — On parle toujours de paix avec l’Angleterre. — Nouvelles militaires de l’Allemagne. — Le Roi tient toujours les sceaux. — Assemblées du Parlement sur divers objets. — Conférences du Roi avec le premier président Molé. — Le Roi persiste à maintenir l’exil du Parlement de Besançon. — Suite de l’union des Parlements de France. — Grand-Consel à Versailles. 
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 ANNÉE 1760[1]








 Janvier.

Service pour le roi d’Espagne à Notre-Dame. — On craint que les troubles ne recommencent dans l’Église. — On continue de porter l’argenterie à la Monnaie. — Assemblées de convulsionnaires. — Les jésuites sont chassés de partout. — Rien de nouveau par rapport aux armées. — Le comte de Maillebois est mis en liberté.


Mardi 15 janvier, il y a eu dans la nef de Notre-Dame
un service solennel pour la mort du roi d’Espagne ; on
y avoit dressé un catafalque magnifique. M. le Dauphin, 
madame la Dauphine et deux de Mesdames de France y
sont venus de Versailles. Le Parlement, les autres Cours, 
le gouverneur de Paris, M. le duc de Chevreuse, et le
corps de Ville y ont assisté. Moreau, ci-devant conseiller
au Parlement, évêque de Vence, a prononcé l’oraison
funèbre. 


Le Parlement s’est assemblé plusieurs fois depuis le
commencement de cette année, au sujet de sermons qui
ont été faits et de quelques assemblées particulières dans
Paris ; car il subsiste toujours un germe de discorde pour
les affaires de l’Église. On dit même que M. l’archevêque
de Paris, toujours entêté, pourroit bien encore se faire
exiler. Nous n’avons besoin de pareilles misères dans les
circonstances présentes. 


Par arrêt du Conseil, on a continué l’invitation aux
bons sujets pour porter leur argenterie à l’hôtel des
Monnoies jusqu’au 1er avril prochain ; elle sera prise sur
le même pied que ci-devant. 


On a trouvé mauvais que, lorsque M. l’archevêque de
Paris officioit à Notre-Dame, il y eût dans les cours de
l’archevêché mille pauvres assemblés pour recevoir des
aumônes, et cela a été interrompu par des ordres de la
grande police. 


Les autres assemblées dont on s’est plaint et qui ont
été dénoncées au Parlement, sont au sujet de convulsionnaires, où il se passe des choses extraordinaires. Ce
sont des filles qui sont toujours actrices, à qui l’on enfonce des épées nues dans le front, dans le sein, dans les
bras, ou bien à qui l’on donne de grands coups de bûche
sur la poitrine ; ce qui est présumé se faire à titre de
miracle de la part de Dieu, pour la bonne cause. Plusieurs personnes d’esprit, même de nos grands philosophes, ont été voir ces folies par curiosité ; cela est même très-surprenant[2]. 


On dit aussi que le Parlement vouloit abolir toutes les
congrégations en usage chez les jésuites de Paris qui
forment des associations ; d’autant qu’il y en a, non-seulement pour les écoliers, mais pour tous les états, bourgeois, artisans, domestiques. 


Ces pauvres jésuites sont dans Paris en bien mauvais
prédicament ; depuis l’affreux événement du roi de Portugal, ils ont été absolument chassés et renvoyés de la ville de Lisbonne et du royaume de Portugal et transportés dans des vaisseaux sur les terres du pape. Les
républiques de Venise, de Gênes, la reine de Hongrie, 
le roi de Sardaigne, personne ne veut leur donner d’asile, 
et l’on ne sait pas ce que le pays en fera ; cependant il
n’y en a point eu encore d’exécutés à Lisbonne. 


Le Parlement a remis au mois de mars leurs délibérations, au sujet des assemblées qu’ils voudroient défendre ; et l’animosité contre ces Pères est plus forte que jamais. 


Il n’y a plus rien de nouveau par rapport aux armées, 
à l’exception de quelques escarmouches. Les troupes
sont en quartier d’hiver. Les Suédois agissent pourtant
toujours dans la Poméranie, malgré la rigueur de la
saison, le froid ayant été plus fort qu’en 1740. 


M. le comte de Maillebois, qui avoit été enfermé dans
un château, au sujet de sa conduite à l’armée à l’égard
de M. le maréchal d’Estrées, a été remis en liberté. On
dit même qu’il aura un commandement dans l’armée, 
et l’on se plaint quasi de M. le duc de Broglie. Il y a
toujours ici la même disposition à faire des nouvelles, 
et cela se fonde sur la variation et l’instabilité du gouvernement. 


On voudroit faire de grands préparatifs pour la campagne prochaine ; mais le ministère est arrêté par la rareté d’argent, et par la grande difficulté de trouver des moyens pour en avoir[3]. 


Les finances sont toujours dans le même état, c’est-à-dire toutes les caisses sont fermées et la confiance perdue, et les nouveaux fermiers généraux, qui ont donné des fonds et que l’on appelle les intrépides, font toujours des assemblées de travail sur les derniers édits du lit de justice qui ne sont point encore révoqués publiquement. 


Il n’y a point encore jusqu’ici de changement dans le
ministère. M. le duc de Choiseul, ministre des affaires
étrangères, a le grand crédit à la Cour, étant dans la
plus grande intimité avec madame la marquise de Pompadour. On se plaint toujours de sa hauteur. C’est un homme de beaucoup d’esprit ; mais on le dit un peu étourdi, caractère dangereux dans une grande place et dans des circonstances critiques. 


Comme toutes les nations belligérantes souhaitent la
paix et qu’elles en ont également besoin, on parle toujours de propositions ; mais rien ne se réalise à cet égard. 


Le Parlement a porté ses nouvelles remontrances au
Roi, au sujet non-seulement des anciens édits, mais des
changements que le ministre veut bien y faire. 
 


	↑ Le Journal de Barbier contient pour cette année deux rédactions différentes. L’une s’étend, dans le dernier volume, de la page 437 à la page 474 ; l’autre s’étend de la page 477 à la page 585 ; cette dernière est de beaucoup la plus complète, et c’est celle que nous reproduisons ici. 

	↑ Pour rendre hommage à Dieu, les convulsionnaires se soumettaient aux plus cruelles tortures. Ces tortures, qu’on désignait sous le nom de grands secours et de secours meurtriers, étaient ordinairement appliquées à des jeunes filles par des hommes jeunes qu’on appelait secouristes. Les petits secours consistaient, lors de l’agitation des convulsionnaires, à prévenir leur
chute, les dangers auxquels les exposaient leurs mouvements violents, et à ranger leurs vêtements très-souvent en désordre. Les grands secours s’administraient en frappant rudement les convulsionnaires, en les foulant aux pieds, en les martyrisant, etc. 



Voyez Sprengel, Histoire de la médecine. Paris, 1815, in-8o, t.  vi, p. 85 et suiv. — Carré de Montgeron, la Vérité des miracles opérés par l’intercession de M. Pâris et d’autres appelants. Cologne, 1745-1747, in-4°. — Le Naturalisme des convulsions, par Philippe Hecquet, 1733, 
in-12. — Dulaure, Hist. de Paris. Paris, 1825, in-12, t.  vii, p.  409 et suiv. — Henri Martin, Hist. de France, 1853, t.  xvii, p.  357.

	↑ Pendant toute la durée de la guerre de Sept ans, on constata en
moyenne un déficit de deux cent dix-sept millions par an. Dans les dernières années du règne de Louis XV, la dette publique montait à quatre milliards trois cent quatre-vingt-six millions trois cent dix-huit mille francs.






 Février.

Embarras du contrôleur des finances. — Accroissement des impôts. — Service à Notre-Dame pour Madame Infante. — Tremblement de terre en Palestine. — Taxe sur les nouveaux nobles. — Le Parlement examine deux édits bursaux. — Il fait des remontrances au sujet des dépenses publiques. — Réflexions sur le gouvernement parlementaire en Angleterre. — Itéraives remontrances. — Le Parlement demande l’économie dans les dépenses du Roi. — Les gens du Roi reportent les édits à Versailles. — Louis XV
refuse d’entendre les représentations.


On ne sait point encore de particularités de quelque façon que ce soit. On ne peut attendre que du mauvais pour les peuples. 


M. Bertin, contrôleur général des finances, est toujours fort embarrassé ; mais il prend conseil des plus habiles financiers, et on ne peut pas lui demander autre chose. 


Du 11 février. M. le premier président et deux présidents à mortier ont été aujourd’hui à Versailles pour recevoir les ordres du Roi, et les édits qu’on leur a préparés et qu’il faudra faire examiner dans l’assemblée des Chambres. 


On dit qu’on payera le troisième vingtième pendant
deux ans ; qu’il y aura un doublement de capitation pour
tous les particuliers, et un triplement pour celle des
domestiques, et que tous ceux qui ont acquis la noblesse, 
par des charges ou autrement, depuis 1710, date de la
naissance du roi Louis XV, payeront chacun trois mille
livres par forme de don gratuit, et les veuves de ces
nobles quinze cents livres. On en saura davantage à la
fin de ce mois ; car pour les taxes sur le luxe[1], on dit
généralement que cet édit n’aura pas lieu. 


Du 12. On a fait aujourd’hui un grand service avec un
catafalque, dans l’église de Notre-Dame, pour Madame
Infante duchesse de Parme. M. Poncet, ancien évêque
de Troyes, a prononcé l’oraison funèbre. Il y avait madame la Dauphine, Madame, et Madame Louise, conduites par M. le Dauphin. M. le duc d’Orléans et M. le prince de Condé ; toutes les Cours et l’Hôtel de Ville y ont assisté comme à l’ordinaire. 


On avait dit qu’après les six semaines de deuil pour
Madame Infante comme fille de France, le Roi qui, en
qualité de père, n’avoit pas porté ce deuil, le prendroit
pour onze jours pour Madame, comme duchesse de
Parme ; mais cela n’a pas eu lieu. Le Roi n’a point pris
ni porté de deuil, ce qui auroit fait onze jours de deuil
de plus pour le public. 


La ville de Safet, en Asie, dans la Palestine, et que
l’on dit être l’ancienne Béthulie, qui étoit sur une haute
montagne, a été renversée et abîmée par un tremblement de terre, ainsi que la montagne et plusieurs villages des environs. Cette ville étoit en grande vénération parmi les juifs. Plusieurs des gens âgés s’y retiroient de toutes les parties du monde, comme étant l’ancienne demeure de leurs pères.[1] 


Lorsque le ministre remit à M. le premier président
et aux deux présidents les édits et déclarations, le 11 de
ce mois, on leur donna en présence du Roi une réponse par écrit très-gracieuse, remplie de compliments honorables. Mais en même temps, le Roi leur ordonnoit de commencer par enregistrer deux édits : l’un pour le troisième vingtième, et l’augmentation de la capitation, et l’autre pour la taxe des nouveaux nobles. Le tout, 
sans délibérer, attendu les besoins pressants. 


Le Roi dit que son intention étoit que son Parlement
procédât, sans délai, à la vérification des deux déclarations, concernant le don gratuit et le sol pour livre, 
avant de délibérer sur les autres édits, les arrangements
à prendre exigeant la plus grande célérité. Le Roi finit
en disant que son Parlement donnera l’exemple, par son
empressement à seconder son zèle pour le bien de ses
sujets, et qu’il trouvera, dans le retour qu’ils doivent à
la tendresse qu’il a pour eux, le moyen de procurer à
ses peuples une paix durable. 


Le premier président a rendu compte de sa mission
aux Chambres assemblées, mais sans avoir égard à l’ordre
d’enregistrer sans délibérer. On a nommé des commissaires pour examiner principalement ces deux édits, à
quoi ils ont travaillé le 15 et le 16, et préparé des objets
d’un arrêté et de remontrances à faire en conséquence.

 
Samedi 16. Les Chambres ont été assemblées sur ce
travail, jusqu’à plus de quatre heures après midi, où il
y a eu de grands débats, dont le résultat a été à la pluralité des voix de ne point enregistrer. On a fait un
arrêté contenant les objets des remontrances. 


On dit que le cinquième article de cet arrêté est en
termes très-forts. Le Parlement prétend avoir communication des registres de la Chambre des Comptes, par
rapport au compte du Trésor royal de l’année dernière, 
dans lequel il y a nombre d’acquits au comptant sur des
ordres du Roi, pour affaires secrètes ou autres même. On dit que lors de l’examen de ce compte, il y a une
lettre de cachet à la Chambre, qui lui ordonne de passer tous ces articles en compte au comptable, lesquels articles montent, dit-on, à une somme de quatre-vingts millions pour un an. 


Le Parlement prétend, dit-on, que le ministère doit
lui rendre compte de l’emploi de toutes ces sommes considérables et de ces dépenses secrètes, pour savoir si
elles ont été réellement employées au service de l’État, 
par rapport à la guerre, ou si elles n’ont point été dissipées mal à propos, ou même détournées par les ministres et autres gens de la Cour, et que jusqu’à ce que le Parlement fût satisfait sur cette justification, il ne pouvoit pas en conscience, enregistrer des édits de taxes sur les peuples[2]. 


Les gens du Roi ont été dimanche 17, pour demander
jour au Roi pour lui présenter des représentations, et
l’on dit que le Roi leur a fait entendre que, puisque
cela étoit ainsi, les édits et déclarations enregistrés au
lit de justice auroient leur exécution. 


Les gens du Roi n’ont point parlé au Roi. Il paroît
que le Roi ne veut point de représentations ; ce qu’il a
fait entendre. 


Ceci cause une grande fermentation dans le public et
donne à raisonner jusqu’à jeudi 21, que le Parlement
rentre le lendemain des Cendres. 


D’un côté, tout le monde est prévenu d’une grande
déprédation dans les finances, attendu les sommes immenses que le Roi a tirées depuis trois ou quatre ans, 
et l’on pense en conséquence que les représentations du
Parlement sont justes et pour le bien public. 


D’un autre côté, la prétention du Parlement tend à
renverser totalement la forme de ce gouvernement. La Chambre des Comptes est dans l’usage de passer en
compte ces acquits au comptant sur l’ordre, et le Parlement ne doit avoir aucune inspection sur ce qui se
passe dans cette compagnie, qui est plus ancienne que
lui et également souveraine dans ce qui est de sa compétence. 


On dit à cela que le Parlement de Paris veut s’arroger
en Parlement d’Angleterre ; mais il y a bien des différences en Angleterre : le Parlement est composé de la
Chambre des Pairs et de la Chambre des Communes. Si
on vouloit imiter le gouvernement anglois, il faudroit
donc que les princes et les pairs de France se retirassent
du Parlement pour ne plus composer qu’une Chambre
des Pairs avec le Roi, et que les officiers de judicature
du Parlement composassent la Chambre des Communes ; 
ce qui ne pourroit jamais être encore la même chose, 
par la manière dont se compose la Chambre des Communes. Mais quoique cette Chambre semble avoir le plus
de crédit à Londres pour les subsides et les détails de
l’administration, le Parlement de Paris ne voudroit jamais consentir à la séparation des princes et des pairs. 


Quoi qu’il en soit, on craint fort que, si cette mésintelligence continue entre le ministère et le Parlement, 
le Roi ayant absolument besoin d’argent, cela ne cause
du trouble, d’autant que dans les provinces les Parlements n’ont point enregistré les édits passés au lit de justice. 



arrêté du parlement du samedi 16 février. 



« Arrêté, toutes les Chambres assemblées jusqu’à
quatre heures du soir, qu’il sera fait au Roi une députation en la forme ordinaire, à l’effet de lui représenter que son Parlement, toujours animé du même zèle pour son souverain, est prêt de lui en donner de nouvelles preuves. 


« Qu’il peut même assurer ledit Seigneur Roi, que ses peuples ne manqueront pas de faire les derniers
efforts pour soutenir le poids énorme des impôts, lorsqu’ils verront qu’une économie publiquement reconnue dans les dépenses dudit seigneur Roi les invite à tout épargner pour eux, afin d’être en état de supporter les charges destinées à soumettre à la paix les ennemis de l’État ; lorsqu’ils seront convaincus
que les tribunaux ordinaires de la justice seront ouverts, pour les redîmer de l’autorité arbitraire qui règne
dans la répartition des plus grandes impositions ; 
lorsqu’ils seront enfin assurés que les impôts multipliés qu’ils fournissent tourneront tous au soutien de
l’État. Mais que son Parlement ne peut se dispenser
de représenter audit seigneur Roi, que plus les secours deviennent nécessaires, plus il est indispensable
d’employer toutes les voies pour ranimer le cœur de ses
sujets, de ne leur représenter que les besoins actuels, 
sans prévenir de trop loin les secours que la paix
pourroit rendre superflus ; que de pareils moyens
réunis donneroient à ses peuples un nouveau courage
pour supporter les charges de l’État. 


« Que son Parlement ose donc le supplier : 1° de
faire expédier en forme d’édit la déclaration du luxe ; 
2° d’entretenir la partie qui concerne le don gratuit
pour les années 1761 et 1762 ; 3° de fixer le montant
annuel de la capitation qui se repartit sur les taillables, et de fixer, par un tarif qui ôte tout prétexte
de les arbitrer, la capitation qui doit être payée par
les autres sujets ; 4° d’interdire la perception des
quatre sols pour livre de ladite imposition, n’étant
autorisée par aucune loi du royaume ; 5° d’ordonner
que les contestations à l’occasion de l’imposition
soient portées aux élections, et par appel aux Cours
des Aides ; 6° que ledit Seigneur Roi sera très-instamment supplié de vouloir bien mettre des bornes fixes et invariables au montant des dépenses inconnues, en fixant irrévocablement celui des acquits du
comptant, et en défendant aux officiers des Chambres
des Comptes d’allouer sous aucun prétexte aucune
somme au delà de ladite fixation, nonobstant toutes
lettres-patentes à ce contraire qui pourroient leur être
pareillement adressées, à l’effet de rassurer les peuples sur l’emploi utile du produit des impositions auxquelles ils contribuent abondamment. » 


Lundi 25, le Roi a mandé les gens du Roi et leur a
dit qu’ils eussent à lui rapporter tous les édits et déclarations que le Roi avoit envoyés en dernier lieu à son Parlement. M. Joly de Fleury, premier avocat général, a dit au Roi, avec sa permission, que leur mission auprès de Sa Majesté étoit de lui demander un jour pour la députation de son Parlement, à l’effet de présenter à Sa Majesté ses représentations sur ces mêmes édits. Le
Roi a hésité un peu pour répondre et lui a dit ensuite : 
Vous avez entendu mes volontés.
 

Du mardi 26. Assemblée du Parlement pour entendre
la réponse du Roi. Délibération jusqu’à une heure. Arrêté ; et la Cour a chargé M. le premier président de se
rendre auprès du Roi pour lui parler relativement à ce
qui avoit été arrêté. 



arrêté du 26 février 1760. 



« La Cour, en délibérant sur le récit fait par les gens
du Roi, a arrêté que M. le premier président sera
chargé d’employer incessamment ses bons offices auprès dudit Seigneur Roi, et de lui représenter quelle
a été la douleur de son Parlement, en apprenant les
ordres qu’il a plu audit Seigneur Roi de donner le
jour d’hier aux gens du Roi, avant d’avoir entendu le
contenu aux représentations arrêtées le 16 de ce mois. 


« Que son Parlement, animé du désir de concourir
au rétablissement de la confiance publique, qui sembloit annoncer une nouvelle administration fondée sur les formes essentielles et fondamentales, a plus
consulté son zèle que les facultés des peuples, dans les
délibérations libres, que ledit Seigneur Roi exigeoit
de sa fidélité. 


« Que, disposé en conséquence à vérifier les impositions ordonnées pour l’année 1760 par la première de
ses déclarations, quelque accablantes qu’elles fussent
par leur nature, il a été retenu par des obstacles qui
se sont présentés sur le surplus du contenu en ladite
déclaration, et s’est empressé d’en faire connoître les
motifs audit Seigneur Roi, par une députation en la
forme ordinaire. 

 
« Que néanmoins, par une surprise évidente faite à
la religion dudit Seigneur Roi, et dans la vue sans
doute de l’indisposer contre les officiers de son Parlement, l’on a engagé ledit Seigneur Roi à ne point
écouter la voix de ses plus fidèles sujets, en le portant
à retirer lesdites déclarations, édits et lettres patentes, 
avant même que son Parlement eût été dans le cas de
pouvoir délibérer sur sept d’entre elles ; mais qu’ils
manqueroient à tout ce qu’ils doivent audit Seigneur
Roi et à eux-mêmes si, en même temps qu’ils se conforment à ses ordres, ils ne faisoient pas un nouvel
effort pour écarter du trône les nuages qui l’environnent, et dissiper les funestes présages qu’ils annoncent pour l’avenir. 
Que, pleins de cette noble confiance qu’inspire
toujours l’amour du bien public, les officiers de son
Parlement osent assurer ledit Seigneur Roi que les
représentations qu’ils le supplient de recevoir ne contiennent que des preuves sensibles de la fidélité à
toute épreuve de magistrats, qui n’ont eu en vue que
de montrer audit Seigneur Roi l’étendue de leur attachement pour sa personne sacrée et pour la gloire du nom françois ; d’encourager les peuples à supporter les impôts destinés à accélérer la paix ; d’exposer audit Seigneur Roi la nécessité de ménager les ressources
de l’avenir pour se procurer, dans la suite, les secours
nécessaires pour forcer les ennemis de l’État à entrer
dans les vues pacifiques dudit Seigneur Roi ; enfin, 
de lui faire connoître que la manière la plus efficace
pour soutenir le zèle de ses peuples, consiste principalement dans l’exemple d’une économie connue dans
les dépenses dudit Seigneur Roi, dans le retranchement de l’arbitraire qui règne dans la plupart des
impositions, et dans l’application la plus utile du produit des impôts. 


« Que ces importantes vérités sont l’expression la
plus fidèle des sentiments d’une nation si attachée à
son souverain et à sa patrie, et toujours disposée à
sacrifier sa fortune et son sang au bien de l’État. Que
ce seroit donc trahir les véritables intérêts dudit Seigneur Roi, que de ne lui pas représenter de quelle
nécessité il est, dans les circonstances présentes, qu’il
veuille bien laisser ces vérités approcher du trône, et
ne consulter que ce qu’elles lui déclareront en faveur
de ses sujets pour le rétablissement de l’ordre légal, 
de la confiance et de la tranquillité publique. 


« Arrête, en outre, que, pour obéir aux ordres du Roi, 
les gens du Roi seront chargés de lui remettre les édits, 
déclarations et lettres-patentes, après que le contenu
du précédent arrêté aura été exposé audit Seigneur
Roi par le premier président. »


Du jeudi 28 février, M. le premier président et deux
présidents, ensemble les gens du Roi, ont été à Versailles, ces derniers pour reporter au Roi, pour obéir à
ses ordres, tous les édits et déclarations, et les présidents
pour rendre à Sa Majesté ce qui est porté dans l’arrêté
de son Parlement. 


Le Roi s’est un peu radouci ; il n’a pas voulu reprendre les édits, et il s’est relâché sur quelques objets des
impôts ; mais il a persisté à l’enregistrement de la déclaration sur le troisième vingtième et la capitation avant
toutes choses, et Sa Majesté n’a pas voulu entendre les
représentations. 


Du vendredi 29, le Parlement s’est assemblé et a
nommé des commissaires qui ont travaillé l’après-midi
chez M. le premier président. 
 


	↑ L’édit sur le luxe avait rencontré une très-vive opposition. Tandis que le gouvernement restait attaché à la routine, les travaux des économistes et les nouveaux systèmes de finances modifiaient singulièrement les idées du public. Les personnes qui s’occupent d’économie politique consulteront avec intérêt
les papiers du commissaire Delamarre, conservés à la Bibliothèque Impériale, et parmi ces papiers, les volumes qui sont intitulés : Luxe. Elles y verront, pour les dernières années du règne de Louis XIV et le commencement du règne de son successeur, à quelles mesures absurdes l’État avait recours lorsqu’il était à bout d’argent. On entravait tout à la fois la production
et la consommation, en vertu de cette maxime très-désastreuse : Que les dépenses des particuliers sont la ruine des États, Ainsi Louis XIV commença par proscrire les dentelles ; puis il s’en prit aux gants, aux ceinturons, aux manchons, aux jarretières. Après les manchons, ce fut le tour des carrosses, dans lesquels les Parisiens déployaient un goût tout particulier. Tantôt ces carrosses, couverts d’un vernis brillant, étaient embellis par des peintures ou des applications d’or en feuilles ; tantôt ils étaient rehaussés par des ornements de cuivre doré ; les chevaux de ces brillants équipages portaient des plumets, des pompons et des housses garnies de crépines d’or. Tout cela
fut impitoyablement proscrit, sans qu’il vînt jamais à l’idée du Roi, qui rendait les ordonnances, ou du lieutenant de police qui les faisait exécuter, qu’en interdisant la production des objets de luxe, on réduisait à la misère une foule de malheureux, sans qu’il entrât un écu de plus dans les caisses publiques. Tous les corps de métiers furent indirectement frappés. La fabrication des gardes d’épée en cuivre doré fut anéantie du coup, et c’était cependant pour Paris une industrie importante, puisque le prix de revient de la dorure exécutée dans cette ville s’élevait, pour la main-d’œuvre et la matière première, à cinq cent mille livres par an, et qu’un seul marchand expédiait chaque année à la foire de Beaucaire, deux cent cinquante douzaines de ces gardes. Les consommateurs étaient soumis aux mêmes vexations que les producteurs. On fit revivre les anciennes ordonnances somptuaires ; on régla le nombre des pièces d’argenterie que chacun pouvait posséder ; on en fixa le poids ; et, en 1700, on défendit même aux femmes de la bourgeoisie l’usage des boucles d’oreilles. Le grand Roi n’en fut pas plus riche. Non content de  proscrire l’usage et la fabrication, le gouvernement, fidèle en ce point aux traditions du moyen âge, se mit en tête de faire détruire tous les objets d’ébénisterie, d’orfèvrerie ou d’argenterie sur lesquels pouvaient se trouver des
dorures. On brisa dans un seul jour quatre-vingt-sept horloges chez les horlogers de la place Dauphine et de la rue du Harlay. 



Le grand Roi, à bout de ressources, eut recours aux mêmes expédients que Louis XV il fondit sa vaisselle. Un inventaire, conservé aux Archives Impériales sous le n° K, K, 362, et dressé en 1709, montre ce qu’était, sous l’ancienne monarchie, le mobilier des rois. Cet inventaire donne l’indication des
pièces d’orfèvrerie provenant de Versailles qui furent fondues en 1689, 1690 et 1709. Ce ne sont point seulement, comme dans le mobilier déjà si riche de nos rois au moyen âge, des assiettes et des vases d’argent ; ce sont des meubles complets en argent, tels que guéridons, tables, fauteuils, pots à fleurs, caisses d’orangers, balustrades de lits. Deux de ces balustrades, provenant de Versailles, pesaient ensemble sept mille cent quatre-vingt-cinq marcs neuf onces. Après une pareille destruction, Louis XV n’avait plus grand chose à fondre, 
Ch. Louandre. 


	↑ On voit ici le Parlement reprendre un rôle digue de son importance. La lutte est encore une fois transportée sur un terrain nouveau ; la révolution marche et grandit toujours.






 Mars.

Le troisième vingtième. — Politique du Parlement au sujet des enregistrements. — Impôt d’un sol pour livre sur les droits d’entrée et de sortie. — L’édit sur le luxe est retiré. — Impôts divers. — Les toiles peintes et les étoffes de soie. — Suppression des receveurs des arrérages de rentes sur l’Hôtel de Ville. — Le Parlement porte un grand coup à l’autorité souveraine. — On continue de porter de la vaisselle à la Monnaie. — Réserves
faites par le Parlement dans les enregistrements. — Mort de la princesse de Condé. — Assemblée générale du clergé. — Querelle de la Chambre des Comptes et du Parlement. — Arrêts contre un imprimé clandestin. — Édit relatif à divers offices de la ville de Paris. — Taxes sur la noblesse et sur l’amidon.


Du samedi 1er mars, assemblée des Chambres. On n’a
point enregistré. On a voulu que le troisième vingtième
ne fût établi que pour l’année 1760 et 61, et on a chargé les gens du Roi de se rendre à Versailles pour demander à Sa Majesté son heure, pour entendre à ce sujet la députation des trois présidents. 


Il est à présumer que le principe de la conduite du
Parlement, à cet égard, est de ne pas donner l’avantage
à la Cour d’enregistrer quoi que ce soit par ordre, sans
que le Roi ait reçu les représentations, dans les cas où le
Parlement en a arrêté. 


Du 4 mars 1760, assemblée des Chambres. 


Le Parlement a enregistré une déclaration du Roi du
3 février dernier, par laquelle le Roi, au lieu d’une augmentation de droits qu’il avoit imposés sur toutes sortes
de marchandises et denrées, réduit le nouvel impôt à un
sol pour livre d’augmentation, généralement sur tous les
droits d’entrée et de sortie de toutes marchandises et
denrées à l’entrée et sortie du royaume, et sur tous autres objets, soit qu’ils fassent partie des fermes générales, soit qu’ils appartiennent au domaine du Roi comme
droits de contrôles, insinuations, centième denier, etc., 
et cela pour dix années à compter du 1er de ce mois de
mars, à l’exception néanmoins des droits sur le sel, sur
le papier et parchemin timbrés et sur la viande. 


L’enregistrement porte : « À la charge que, sur ce qui
est sujet au droit imposé par ladite déclaration, il ne
peut être perçu autres et plus grands droits qui ne
soient établis par édits, déclarations et lettres-patentes
dûment vérifiés en la Cour. » 


Le Parlement conserve toujours, par cette réserve, 
son prétendu droit de ne reconnoître d’autre loi de la
part du souverain, pour des impositions, que celle qui
est revêtue d’un enregistrement du Parlement dans la
forme ordinaire. 


Du même jour, le Parlement a enregistré un édit du
mois de février, par lequel le Roi supprime l’édit du mois
de septembre de la subvention générale et du luxe et
établit à la place, à titre de secours extraordinaires : 
1° un troisième vingtième avec les deux sols pour livres
d’icelui sur tous les biens, pour les années 1760 et 1761
à commencer du 1er octobre 1759, à l’exception des
maisons de Paris pour l’année 1760, à cause du restant
du remboursement des boues et lanternes ; 2° un doublement de capitation, avec les quatre sols pour livres
d’icelle, pour tous les sujets du Roi non taillables, et un
triplement de capitation pour tous les officiers des
grande et petite chancelleries, les banquiers et tous fermiers et régisseurs des droits du Roi, pourvus de charges, emplois et commissions de finance ou autres places, 
emportant recette et maniement des deniers du Roi ou
deniers publics, même ceux qui, après avoir exercé pendant dix ans les postes ci-dessus, s’en seroient retirés. 


Cet article sera bien considérable et comprendra
grand nombre de personnes. Un homme ayant été ou ayant pris la qualité d’intéressé dans les affaires du Roi
paye trois cents livres de capitation ; il payera mille livres avec les quatre sols pour livre. 


Il est dit dans l’enregistrement de cet édit : « Sans que l’énonciation d’aucuns édits qui n’auroient été
dûment vérifiés en la Cour puisse être tirée à conséquence, ni suppléer au défaut de leur enregistrement
en ladite Cour. »


Cette réserve attaque et détruit l’autorité de tous les
édits et déclarations enregistrés dans le lit de justice, 
comme n’ayant point été vérifiés et registrés, en vertu
de délibérations libres du Parlement. 


Le Roi, par ses derniers édits et par ses réponses, 
persistoit à demander la continuation du troisième vingtième, et de la capitation, aussi pour l’année 1762. Le
Parlement a obtenu par sa résistance la décharge de ces
impôts pour l’année 1762. 


Du même jour 4 mars, le Parlement a enregistré un
arrêt du Conseil et lettres-patentes sur icelui, par lequel
le Roi autorise de nouveau l’usage des toiles peintes qui
se fabriquent dans le royaume, diminue les droits à leur
égard et augmente ceux des toiles peintes des pays
étrangers qui entreront dans le royaume. Apparemment
qu’on a considéré que cela ne feroit pas un tort si considérable aux fabriques des étoffes de soie, et que cela
produira une nouvelle fabrication, tant pour les toiles
que pour les dessins et la peinture d’icelles, dans l’intérieur du royaume. 


Il y a dans l’enregistrement la même réserve, pour les
lettres-patentes et arrêts du Conseil énoncés et non vérifiés et enregistrés en la Cour. 


Du 5 mars, assemblée des Chambres. Le Parlement a
enregistré un édit, par lequel le Roi a supprimé les cent offices de receveurs particuliers des arrérages de rentes
sur l’Hôtel de Ville, établis par un édit de septembre 1759. 


Même réserve par rapport aux édits et déclarations. 
Tous ces nouveaux édits sont du mois de février dernier. 
Le Roi y dérange toutes les opérations de M. de Silhouette, et tout ce qui avoit été fait au lit de justice. Il
y a plus, le Parlement méconnoît, dans ses enregistrements nouveaux, l’autorité des lits de justice et des enregistrements, faits en présence et de l’ordre du Roi, et fait 
entendre qu’il ne peut y avoir de loi dans le royaume que
celles qui sont confirmées par un enregistrement fait
dans le Parlement, les Chambres assemblées, et en conséquence de libres délibérations. Cela porte un furieux
coup à l’autorité souveraine, et le ministère est obligé
de souffrir toutes ces réserves et protestations, par le
besoin d’argent et les circonstances malheureuses où
l’État se trouve réduit par la mauvaise administration
et encore plus par la trop grande bonté du Roi, qui souffre autour de lui un nombre infini de gens qui ne cherchent que pillage. Le Parlement a raison de profiter des
circonstances pour étendre son autorité, d’autant plus
que les peuples, accablés d’impôts et prévenus par les
bruits et les plaintes sur l’administration, comptent
trouver quelque adoucissement par le moyen de la résistance du Parlement. 


Du 11 mars, assemblée des Chambres. 


Le Roi ayant fait porter sa vaisselle d’argent à l’hôtel
des monnoies, pour fabriquer des espèces, a invité seulement et sans contrainte ses sujets fidèles, même les
communautés séculières et régulières, à suivre son
exemple, ce qui a été fait par un grand nombre de gens
de la Cour et de personnes en place. Le Roi avoit donné
un bénéfice sur le prix du marc d’argent, et il avoit
adressé à cet effet des lettres-patentes à la Cour des monnoies. On ne pouvoit d’abord profiter de ce bénéfice que
jusqu’au dernier décembre 1759. 


Depuis, par un arrêt du Conseil, on a étendu ce délai
pour pouvoir porter à la Monnoie jusqu’au 1er avril 1760. 


Enfin, par des lettres-patentes du 8 février, le Roi a
encore prorogé ce délai jusqu’au 1er mai, qu’il sera arrêté et clos un état de toute la vaisselle et argenterie
portée et du nom des particuliers ; et il a été pourvu à la
décharge des administrateurs des fabriques, corps et
communautés. 


Il faut observer que ces lettres-patentes sont adressées
au Parlement de Paris et non à la Cour des monnoies, 
quoi qu’il soit question de l’argenterie portée dans différents hôtels des monnoies du royaume. 


L’enregistrement desdites lettres-patentes a été fait
à la charge : 1° que l’envoi qui pouvoit avoir été fait
d’aucunes lettres-patentes sur cet objet à aucunes juridictions, sans avoir été préalablement adressées, envoyées et vérifiées en la Cour, puisse être tiré à conséquence, préjudicier aux lois, maximes et usages du royaume, ni suppléer au défaut de titre et de droit à cet égard ; 2° qu’il sera remis, par les administrateurs des fabriques, au procureur général un état du montant des
deniers et des reconnoissances qui leur auroient été délivrés, dont le procureur général du Roi sera chargé de veiller à l’emploi au profit desdites fabriques ; 3° que le Roi sera supplié de permettre que le port de ladite argenterie cesse d’avoir lieu au dernier de ce mois de mars, pour l’état en être clos et arrêté et non pas au dernier avril ; 4° d’assurer par un état l’extinction desdites reconnoissances, soit par l’emploi qui en aura été fait dans des emprunts publics, soit par les remboursements
d’icelles, à l’effet de constater d’une manière irrévocable
la libération de l’État. 


Toutes ces précautions sont très-sages, il ne s’agit que
du droit de l’exiger. 


Le 5 du présent mois de mars, madame la princesse
de Condé, fille de M. le prince et maréchal de Soubise, 
et d’une princesse de la maison de Bouillon, est morte
après une longue maladie, à l’âge de vingt-cinq ans. Elle laisse un prince âgé de cinq ans, et une princesse
de trois ans et demi. 


Le 9 mars. Le Roi a pris le deuil pour la mort du
landgrave de Hesse-Cassel, pour deux jours jusqu’au
10 au soir. 


Et le mardi 11 mars, le deuil pour madame la princesse de Condé, pour dix jours. 


Le 6 du présent mois s’est faite aux Grands-Augustins, 
l’ouverture de l’assemblée générale du Clergé, pour régler un don gratuit au Roi dans le besoin présent de
l’État. M. de La Roche-Aimont, archevêque de Narbonne, 
est président de l’assemblée. Il paroît que les archevêques et évêques qui la composent ne sont pas jansénistes. 
Cependant l’on espère que les choses se passeront doucement sur les affaires de religion. Il n’est pas question, dans ce temps-ci, de donner lieu au Parlement de se fâcher à cet égard. 


Sujet de querelle entre la Chambre des Comptes, la
Cour des Aides et le Parlement. 


M. le duc d’Orléans a été à la Chambre des Comptes
faire enregistrer, au nom du Roi, tous les édits et déclarations qui avoient été portés au lit de justice, au mois
de septembre 1759. 


M. le comte de Clermont, prince du sang, a été faire
la même cérémonie à la Cour des Aides. 


Le 19 décembre 1759, la Chambre des Comptes a fait
des remontrances au Roi sur tous ces édits, comme
contenant des impositions très-préjudiciables aux peuples. La Cour des Aides a fait pareillement des arrêtés et
des remontrances au Roi par mêmes motifs. 


Des gens mal intentionnés ont trouvé le moyen d’avoir la copie de ces différentes remontrances, et les ont
fait imprimer. On a même ajouté au titre des remontrances de la Chambre des Comptes : Sur la multiplicité des impôts et sur la misère des peuples. — Le tout pour fortifier les différentes remontrances du Parlement, multiplier les plaintes du public et l’indisposer
contre le gouvernement. 


Arrêt de la Chambre des Comptes du 28 février 1760, 
sur le réquisitoire du procureur général, qui, en dénonçant cet imprimé clandestin, fait sans la permission et
l’autorité de la Chambre, dit que de pareilles remontrances ne devoient être consignées qu’au pied du trône, 
et ne pouvoient avoir de publicité qu’en vertu des délibérations de la Chambre. 


Arrêt de la Cour des Aides du 10 mars 1760, aussi
sur le réquisitoire du procureur général, qui a dénoncé
un imprimé clandestin, contenant le récit de ce qui
s’est passé à ladite Cour, et le procès-verbal des arrêtés, 
objets et remontrances de ladite Cour, et de la réponse
du Roi, et qui a dit que si le zèle de la Cour lui dicte dans
les occasions des représentations toujours intéressantes
pour le bien public, sa prudence l’engage souvent à ne
les laisser connoître qu’au souverain seul à qui elles
sont adressées. 


Par ces arrêts, la Chambre des Comptes et la Cour des
Aides ont supprimé ces imprimés, faits sans leurs ordres
et sans leur permission, fait défenses de les imprimer, vendre et débiter. Ordonne qu’il en sera informé et que leurs
dits arrêts rendus, les Semestres et les Chambres assemblées, seront imprimés, lus, publiés et affichés partout
où besoin sera. 


Or le Parlement, qui prétend avoir la grande police
générale, prétend sans doute qu’il n’appartient qu’à lui
seul de sévir contre des imprimés clandestins et sans
permission, et que ni la Chambre des Comptes, ni la
Cour des Aides, n’ont point le droit, en pareil cas de
police, de faire publier et afficher partout leurs arrêtés
à cet égard. 


Du 31 mars. Assemblée des Chambres. 


Le Parlement a enregistré un édit du mois de février, 
par lequel le Roi a rétabli tous les officiers des ports, halles et marchés de Paris, dans leurs offices et fonctions, et droits y attachés, lesquels et impositions sont
aussi rétablis et continués pour vingt-deux ans, jusqu’en
1782 ; et il est dit qu’ils seront perçus et levés au profit
du Roi, jusqu’en 1771, pendant onze ans, et que depuis 1771 jusqu’en 1782, ils seront déposés dans une
caisse particulière, pour être employés tous les ans au
remboursement de la finance desdits offices, fixée par
ledit édit, ensemble du capital des rentes, dues par
lesdites communautés. Au moyen de ce système, on
rétablit par l’édit les droits sur les œufs, beurres et fromages, qui avoient été supprimés depuis le lit de justice. On établit des droits sur la volaille et le gibier qui
entrent dans Paris, à titre de présent pour les bourgeois, et l’on assujettit les vins venant à l’adresse des
marchands, en sorte que les bourgeois de Paris se trouveront plus chargés qu’auparavant. 


À l’égard du système de remboursement d’un grand
nombre d’officiers et de l’extinction des droits de différente nature, il est illusoire. Comment peut-on se flatter
que, pendant vingt-deux ans, il n’y aura point de guerre
nouvelle pour effectuer ces arrangements. Il est bien
plus certain que tous ces droits à la charge du peuple
auront non seulement toujours lieu, mais que l’on
sera obligé de les augmenter, dans le cas de guerre
et de besoin de l’État, malgré la réserve faite par le
Parlement, dans l’enregistrement de l’édit, qu’en 1771
il sera établi une caisse particulière pour le dépôt de
ces droits, destinés à ces prétendus remboursements, 
avec défenses d’en employer le produit à autre chose. 
Tout cela ne présente qu’un avenir très-onéreux pour le
public, malgré la paix. 


Dans l’état de l’article 1er de l’édit, il y a vingt-deux
sortes de charges et d’officiers sur les ports, halles et
marchés, et il y a onze cent quatre-vingt-onze officiers
à rembourser. 


Suivant la fixation et la liquidation, faite par l’édit, 
des capitaux de la finance de toutes ces charges, le
remboursement monte à plus de trente millions, d’où
l’on peut juger de la possibilité de cette opération. 


Pour soulager réellement les bourgeois de Paris, 
comme depuis les différentes créations de rentes viagères il y a eu une extinction considérable au profit du
Roi et à la décharge de l’État, il faudroit, après la paix, 
un an après par exemple, créer pour trente millions de
rentes viagères au denier dix qui seroient levées, que
l’on emploieroit réellement au remboursement de tous
ces offices, et, par conséquent, à la suppression des droits
sur le public, du moins pour la plus grande partie. Cela
répandroit de l’argent dans le public et dans le commerce ; le Roi ne seroit chargé que de trois millions de rentes viagères de plus, qu’il pourroit supporter aisément sur la totalité de ses revenus ménagés avec économie. Si la paix ne duroit que quatre ans, le public se trouveroit soulagé pendant ce temps, sauf, dans le cas
d’une nouvelle guerre, à renouveler et à rétablir tous
ces mêmes droits ; cela donneroit du moins l’espérance
d’un soulagement à la fin de la guerre. 


Au surplus, il y avoit encore deux édits : l’un pour
une taxe assez considérable sur les anoblis depuis 1715 ; 
l’autre sur l’amidon. Le Parlement n’a point enregistré
ces deux édits, et il a travaillé, au contraire, à des remontrances que l’on présentera apparemment après la
vacance de Pâques, le Parlement ayant cessé le mardi
1er avril. 
 





 Avril.

Les convulsionnaires. — Le duc de Bourgogne subit une grande opération. — Départ des gardes françaises et des gardes suisses pour l’Allemagne. — Mademoiselle Deschamps, fameuse courtisane. — Description de son mobilier. — Vente à la criée de ce mobilier. — Le duc de Bourgogne va mieux. — Grands mouvements de troupes. — On parle d’une paix générale.


Depuis longtemps, il y a des assemblées fameuses, dans Paris, de convulsionnaires où il vient bien du
monde, les gens de quelque chose par curiosité, et beaucoup d’autres par esprit de parti ; et il est question de
voir donner des coups de bûches sur la poitrine ou de
percer la gorge, l’estomac ou autres parties avec une
épée nue, sans que le tout fasse aucun mal aux acteurs. 
M. d’Alembert, grand géomètre et philosophe, et autres
y ont été et ont trouvé tous ces essais surprenants. 


Le 4 de ce mois, Vendredi Saint, dans une pareille
assemblée, quartier Saint-Antoine, où madame la princesse de Monaco s’étoit rendue, après la promenade des
Ténèbres, à Longchamp, dans le bois de Boulogne, la
police a fait arrêter cinq personnes, savoir : deux femmes, 
un prêtre, un moine et un avocat de Normandie qui
étoit ici à Paris, lesquels ont été conduits à la Bastille. 
Il y a longtemps que cette expédition auroit dû se faire, 
à cause de l’indécence de ces opérations mystérieuses
du parti janséniste. 


Le 9 de ce mois, on a fait une grande opération à
M. le duc de Bourgogne, qui depuis longtemps est incommodé et a peine à se soutenir. M. Andouillé, fameux
chirurgien, élève de M. de La Martinière, qui a exercé
avec grande réputation dans nos armées et qui, enfin, a
obtenu du Roi la survivance de la place de premier
chirurgien du Roi, a ouvert la cuisse de M. le duc de
Bourgogne. Ce prince, qui n’a pas encore neuf ans, a
supporté cette opération avec fermeté. On soupçonne
une humeur de scorbut ; il en est sorti de la matière. 
Depuis, la plaie va assez bien. On dit cependant qu’il
faut encore attendre les suites. M. Bonnet, fameux médecin de Paris, suit cette maladie. 


Jeudi 10, le Roi a fait, dans la plaine des Sablons, la
revue des régiments des gardes françoises et suisses. Il
faisoit beau et il y avoit un grand concours de peuple
et de carrosses, comme à l’ordinaire, et, malgré la misère ; elle a été faite plus tôt que les autres années, parce que la plus grande partie du régiment des gardes françoises doit partir pour l’Allemagne. 


La première division est partie dimanche 13 au matin, 
et la seconde lundi 14. On compte que les gardes françoises, qui avoient à la revue, ainsi que les suisses, des
pièces de canon par compagnie, doivent se rendre à la
grande armée de M. le maréchal de Broglie. Il y a, dit-on, quarante jours de marche ; d’autres disent que les
gardes vont à Francfort, en Allemagne, où l’archiduc
Joseph doit être déclaré roi des Romains, pour composer
sa garde, et où il doit épouser l’infante Isabelle, fille de
don Philippe d’Espagne, duc de Parme, et petite-fille
du roi de France. C’est la suite du traité de Versailles
qui, par l’événement, a coûté à la France bien des
hommes et beaucoup d’argent, à la vérité, par notre
faute, c’est-à-dire faute de bons généraux et d’une bonne
administration. 


Du vendredi 11, on dit que le ministère a renvoyé de
la Bastille les cinq convulsionnaires au Châtelet, où l’on
doit instruire leur procès dans les formes ordinaires, 
suivant les ordonnances qui défendent les assemblées, 
surtout en matière de religion, sauf l’appel au Parlement. 


Du mardi 15. L’anecdote dont il s’agit présente un
tableau singulier des mœurs de notre siècle et du temps
présent. 


Mademoiselle Deschamps, fille de l’Opéra et danseuse
dans les chœurs, âgée à présent de trente ans au moins, 
mariée, qui a même eu l’impudence d’intenter un procès
en séparation de corps contre son mari, est, depuis plusieurs années, une des plus belles et des plus fameuses
courtisanes de Paris. 


Cette fille a été maîtresse de M. le duc d’Orléans, 
depuis de plusieurs autres, et entre autres de M. Brissart, fermier général, qui a, dit-on, mangé avec elle
plus de cinq cent mille livres. Elle a tiré des sommes considérables et des présents de tous ceux avec qui elle
a été en intrigue. Elle ne paroissoit aussi que dans un
carrosse superbe, deux laquais avec des plumets ; c’est
ainsi qu’elle arrivoit à l’Opéra, et elle dansoit la tête et
les oreilles chargées de diamants, jusque-là que l’on
claquoit des mains dans le parterre, quand elle passoit
en revue sur le théâtre dans les ballets. Elle étoit logée
très-chèrement ; tout étoit sur le ton de la dernière magnificence, jusqu’à l’éducation d’une fille qu’elle a.

 
Apparemment que par la misère de ces derniers temps, 
dont tout le monde s’est ressenti, et par le défaut
d’étrangers à Paris, à cause de la guerre, les charmes
n’ont pas produit les ressources ordinaires ; que, continuant le même train et la même dépense, mademoiselle
Deschamps a contracté des dettes et qu’elle s’est vue
un peu embarrassée de ses créanciers. 


Quoi qu’il en soit, mademoiselle Deschamps, pour
éviter les poursuites et les procédures qui se font à
grands frais, a pris le parti de faire vendre elle-même
ses meubles et ses effets précieux. Elle avoit ci-devant
envoyé à la Monnoie, comme bonne citoyenne, sa vaisselle d’argent, ou partie, et elle a sans doute disposé de
ses diamants. 


Cette vente de meubles a commencé le 11 de ce mois, 
et il n’a été question d’abord que de la batterie de cuisine, des lits de domestiques, de linge et de meubles de
peu de conséquence ; et l’on a annoncé la vente des
porcelaines de Saxe et de la manufacture de Sèvres#1, 
qui est celle ci-devant de Vincennes, dont il y a des
morceaux admirables et très-chers. 


Dans l’intervalle du 11 au 15, il y a eu un concours
considérable de gens de considération, en femmes et
[1] hommes, par curiosité, pour voir d’avance l’appartement[2], les meubles et les raretés en porcelaines ; et, en
effet, c’est un appartement de dix pièces de plain-pied, 
qui est distribué en salle à manger, antichambre, pièces
de compagnie, et, de l’autre, en appartement à coucher
avec les garde-robes ; entre autres le salon de compagnie
à trois croisées est de toute beauté, étonne en y entrant
par sa magnificence. Il n’y en a point de pareil à Paris. 
C’est un damas fond cramoisi à trois couleurs, et tout
le meuble en canapés et fauteuils de même ; des baguettes
dorées d’un grand goût. Il y a sept glaces ou trumeaux
de très-grande hauteur dont les bordures sont égales, 
sculptées en palmes. Les bras et le feu de la cheminée
sont de la dernière magnificence. Il n’y a point de plus
beaux ni d’un plus grand volume chez les princes ; 
les tables de marbre étoient garnies des plus beaux
vases de porcelaine, que l’on avoit rassemblés dans
une seconde pièce de compagnie, sur de grandes tables et en très-grand nombre, pour les exposer à la
vue des curieux ; et cette pièce moins grande, pour
l’hiver, est tendue d’un péquin d’un grand goût avec
tout le meuble pareil, ce qui est suivi d’un petit cabinet
de bibliothèque et, de l’autre, d’un petit cabinet particulier. La chambre à coucher est garnie d’un lit de damas
cramoisi à la polonoise et le meuble pareil, à côté de
laquelle sont deux cabinets, l’un de toilette, l’autre de
lieux à l’angloise, et le tout orné de glaces. 


L’on avoit, outre cela, l’agrément de voir mademoiselle
Deschamps vêtue de bon goût, en robe de printemps, 
mais avec un air de décence et de modestie, qui faisoit
les honneurs de son appartement. 


Cependant des gens critiques et sévères ne laissoient
pas de remarquer que de telles magnificences, qui
étoient le fruit de la débauche et de la prostitution, et le concours des admirateurs, étoient un scandale et
déshonoroient nos mœurs. 


Enfin, mardi 15, a commencé la vente des porcelaines et des raretés. La rue Saint-Nicaise, où est cette
maison, à côté du magasin de l’Opéra, étoit remplie de
carrosses des deux côtés. On ne pouvoit pas y aborder. 
Il y avoit des suisses aux portes. On donnoit, sous la
porte-cochère, des billets aux gens qui paroissoient de
distinction, pour entrer dans les appartements. Il y
avoit plus de soixante femmes, tant de la première
qualité que de robe et de finance, lesquelles dans un
autre temps n’auroient pas osé entrer dans cette maison. Les appartements étoient si pleins d’hommes, seigneurs, cordons bleus et autres, et de femmes, que
l’huissier ne pouvoit pas faire la vente, et qu’il a été
obligé de transporter la table dans la cour, pour que
les curieux qui avoient réellement envie d’acheter eussent la liberté d’examiner. 


Cette vente a continué sur le même ton pendant huit 
ou dix jours. Mais il s’agiroit de savoir à quoi monte
cette vente, ce que l’on ne peut bien apprendre que de
l’huissier-priseur. Il faudroit aussi savoir à quoi ont
monté les diamants et bijoux et la vaisselle d’argent, 
et la véritable cause de cette vente et de cette réforme, 
et la destination du produit ; mais on ne sait pas les
choses. 


Cela n’a pas empêché mademoiselle Deschamps d’avoir un petit procès avec l’architecte, qui lui avoit donné
des plans pour l’embellissement de la maison qu’elle
occupoit, et du jardin, au sujet du payement de ses
peines. Ce qui a donné lieu à un petit mémoire imprimé, fort plaisamment écrit sur les talents et le luxe de
cette actrice. Deschamps, son mari, avoit été acteur
ci-devant à l’Opéra-Comique. 


Depuis l’opération, M. le duc de Bourgogne a été
un peu mieux ; mais on craint toujours les effets de cette humeur, que l’on soupçonne être scorbutique. 


Les troupes marchent de tous côtés pour se rendre
aux différentes armées. Les Russes en auront une de
cent mille hommes pour entrer en Prusse. Ils y vont de
bon cœur, et ils ont même, dit-on, des prétentions. 


On parle toujours, dans les gazettes, de propositions
de paix générale, et d’un congrès dans la ville de Bréda, 
en Hollande, où l’on veut même que l’électeur de Saxe
et le Roi de Suède soient admis avec les puissances belligérantes, qui sont déjà au nombre de six ou sept. 
D’autres prétendent que comme cela est long à se réaliser, la campagne sera sérieuse et sanglante cette année. 
 


	↑ M. de Fulvy, intendant des finances, avait fondé en 1745 une manufacture de porcelaines à Vincennes. À sa mort, Louis XV reprit sa part dans la compagnie qu’il avait formée, donna à la fabrique le titre de manufacture royale, et transporta le siège de l’exploitation à Sèvres en 1750.

	↑ Nous avons vu de notre temps la même affluence chez des actrices qui vendaient leurs meubles. Les Parisiens sont les mêmes dans tous les temps.






 Mai.

La comédie des Philosophes, de Palissot. — Détails sur la pièce et l’auteur. — Affaire du sieur La Barre, convulsionnaire. — Les secours. — Le crucifiement. — La Tournelle instruit contre des convulsionnaires. — Le sieur Cottu et le sieur Bailly. — L’assemblée du clergé continue tranquillement. — Elle enregistre un bref du Pape. — Les jansénistes ne sont pas contents. — Le duc de Bourgogne se porte mieux. — Petits voyages du Roi. — Création de rentes trois pour cent. — On parle de la paix. — Visions de M. Palissot. —  
Le Roi demande des prières pour le succès de ses armes.


Il y a longtemps que le Dictionnaire de l’Encyclopédie, 
dont il n’y a encore que sept tomes, a été condamné par
arrêt du Parlement, mandement de M. l’archevêque, 
censure de la Sorbonne, ainsi que le livre De l’Esprit, de
M. Helvétius, et d’autres ouvrages sur des systèmes de
philosophie. Tous ces savants ont eu pour ennemis à la
fois, les jésuites, les jansénistes et le clergé, et jusqu’à
M. le Dauphin, qui a trouvé la religion attaquée dans
ces écrits. 


Le vendredi 2 de ce mois, on a joué à la Comédie-Françoise une comédie en trois actes, en vers, intitulée : les Philosophes, qui est une critique des ouvrages et des opinions de Diderot, éditeur de l’Encyclopédie, de Duclos, historiographe de France, de Jean-Jacques Rousseau, de Genève, de M. Helvétius et d’autres. 


Cette pièce est du sieur Palissot[1], homme de lettres
de beaucoup d’esprit, et qui écrit très-bien. Il étoit
protégé par mademoiselle la princesse de Robec, et il
l’est devenu par le canal de M. le duc de Choiseul, ministre des affaires étrangères. Aussi a-t-il eu par ce
moyen moitié du privilège de vendre les gazettes étrangères, qui est d’un profit considérable. 


Cette pièce n’est pas regardée comme pièce de théâtre. 
Il n’y a ni intrigue ni intérêt, mais elle est écrite très-légèrement. Elle est en récompense d’une méchanceté
au-dessus de tout, jusqu’à la personnalité. On y reconnoît chacun de ceux qu’on a voulu jouer, et on y traite
ces philosophes et ces savants comme des coquins qui
n’ont cherché qu’à pervertir les mœurs, et à détruire
tous les préjugés nécessaires pour maintenir le bon
ordre dans la société. 


Comme cette pièce étoit connue, et qu’elle avoit fait
du bruit avant d’être représentée, l’empressement et le
concours du public ont été jusqu’à l’extrême, le jour de
la première représentation. On n’a point vu pareil tumulte. J’y assistai aux premières places. Elle a été applaudie et critiquée tout à la fois. Elle a eu jusqu’au 15
de ce mois sept représentations. La curiosité et la critique y ont toujours attiré beaucoup de monde, d’autant que cela fait une pièce de parti ; mais en général elle est critiquée, quant à la pièce, et fort condamnée pour la méchanceté. 


L’auteur a été trop hardi et très-imprudent, car cela
fait tenir bien des mauvais propos sur son compte. L’on
dit non-seulement que c’est un impudent, mais que
c’est un fripon ; l’on dit aussi qu’on travaille actuellement à détailler sa vie : il a eu une forte commission à
Avignon, et il doit aux fermiers généraux trente-cinq
ou quarante mille livres que son commis a détournées ; 
cela est toujours suspect. Il s’est marié à l’âge de dix-huit ans, n’est point avec sa femme, qu’il a fait enfermer dans un couvent ; cela fait présumer quelque histoire. Il a trahi un homme qui lui avoit donné le projet des gazettes étrangères, et il a su s’en approprier le privilège sans donner la part promise à l’inventeur. En voilà plus qu’il n’en faut pour écrire. 


Le 29 de ce mois d’avril dernier, il y a eu sentence
au Châtelet de Paris, les services assemblés, qui a condamné de La Barre, avocat de Normandie, et quatre filles convulsionnaires qu’il avoit assemblées chez lui, et à qui il avoit fourni ce qu’ils appellent des secours, pour faire leurs exercices de convulsions, à être admonestés en présence des juges ; défenses de récidiver sous peine de punition exemplaire, et condamnés chacun en trois livres d’aumône pour les prisonniers du Châtelet. 
Défenses à toutes personnes de se rassembler ainsi pour
donner ou recevoir de pareils secours, à peine d’être
poursuivies extraordinairement. 


Ce jugement a paru doux, tant par rapport aux assemblées défendues par les ordonnances, que pour l’abus de la religion ; mais les conclusions du procureur du Roi étoient bien plus fortes : elles portoient à toutes peines, 
hors la mort. Aussi y a-t-il appel à minima. L’on verra
ce que le Parlement décidera à cet égard. 


Le sieur de La Barre est de Normandie, homme à son
aise, qui n’a jamais fait la profession d’avocat à Rouen, 
et qui n’y est pas même sur le tableau des avocats. 


Ce qu’on appelle des secours. Quand les prétendues
convulsions doivent prendre à ces personnes, elles disent
sentir de grandes douleurs soit aux mains, aux pieds, à
l’estomac, aux côtes, à la tête ; alors, dans l’assemblée, 
après avoir récité des psaumes et fait quelques cérémonies très-gravement, en présence des assistants, on leur
donne de grands coups de bûche sur l’estomac ; on leur
perce avec une épée nue l’endroit où est la douleur ; il
sort un peu de sang, mais l’épée ne peut pas entrer, 
quelque force qu’on emploie, et les spectateurs sont
invités à se servir de leurs épées, et plusieurs l’ont fait. 
Des personnes disent même avoir vu faire cette opération avec l’épée sur l’œil ; ou on les attache sur une
croix, et on leur perce les mains et les pieds avec des
clous. Le corps n’est pas cependant suspendu sur les
clous ; les pieds posent à terre. L’on convient qu’il y a
dans la paume de la main et aux pieds un endroit où
l’on peut percer d’outre en outre sans faire de blessures
dangereuses. 


Des quatre filles, il y en avoit trois qui avoient été
crucifiées, et, lorsqu’on les arrêta chez le sieur de La
Barre, il y en avoit une sur la croix ; c’est elle-même
qui l’a dit à un de mes amis. 


Il faut avec l’épée pousser juste sur l’endroit indiqué
par la fille où elle sent la douleur. Le bruit est général
que, dans une pareille assemblée, M. le duc de Fronsac
ayant poussé avec son épée, elle avait glissé un peu trop
bas, qu’elle étoit entrée tout de bon, et que la fille en
étoit morte. 


Or, ces coups de bûche, ces coups d’épée, ce crucifiement sont les secours dont la convulsionnaire a besoin qu’on lui fournisse, par la vertu desquels, soutenue
par l’esprit de Dieu, les grandes douleurs cessent, et la
convulsionnaire se trouve ensuite dans un état très-tranquille. 


Ceux qui ont assisté à ces sortes d’assemblées, indiquées à un certain jour et que l’on dit être trop multipliées dans Paris, conviennent que ces opérations ont
quelque chose de surprenant, et c’est ce que les gens
du parti janséniste appellent miracles. 


Mais il est étonnant que, dans une ville policée comme
Paris, la police, qui est instruite de tout ce qui se passe, 
ait souffert, depuis le temps qu’on en parle, des assemblées de cette nature, dont tout ce qu’il y a de grand a
voulu être témoin, aussi scandaleuses et capables d’exciter de plus en plus le fanatisme, et qu’on n’ait pas
arrêté et enfermé les personnes qui président à ces opérations pour donner des secours, et les filles qui se prêtent à donner ce spectacle, ce qui auroit été bien plus
prudent que de mettre ces gens-là en justice réglée, 
dont les formes sont quelquefois très-embarrassantes
pour punir de pareils abus. 


Sur l’appel à minima de la sentence du Châtelet, les
cinq prisonniers ont été transférés à la Conciergerie, et
l’on a instruit à la Chambre de la Tournelle, composée
de vingt-deux juges de la Grand’Chambre et des Enquêtes. 


Un des conseillers a représenté à la Chambre que, 
cette affaire étant très-importante et regardant la grande
police, il seroit peut-être à propos qu’elle fût jugée par
les Chambres assemblées, mais qu’il ne vouloit pas déférer cette question à la décision de la Chambre de la
Tournelle. 


Sur cela, il y a eu assemblée générale des Chambres, 
et à la pluralité de six voix seulement, il a été arrêté que
le jugement de cette affaire resteroit à la Tournelle. 


Du lundi 19 mai, arrêt de la Tournelle. 


Il y a eu grande diversité d’opinions, un avis pour
mettre les accusés hors de Cour et les décharger. On ne
doute point qu’il n’y ait dans le Parlement plusieurs de
ces messieurs qui favorisent ce fanatisme. Un autre avis
pour confirmer la sentence du Châtelet, qui ne condamne
qu’à l’admonition, c’est-à-dire une simple correction qui, 
jointe avec l’aumône, n’est pas flétrissante, avec défenses
de récidiver ; un autre avis, au bannissement et aux galères, ce qui est bien différent ; en sorte que ce jugement
a paru très-embarrassant à messieurs de la Tournelle. 


Le dernier opinant a été d’avis de l’arrêt, et a fait
revenir tous les autres pour les tirer d’affaires. 


Avant de faire droit sur l’appel du procureur du Roi
du Châtelet à minima de la sentence du 29 avril, la
Cour a donné acte au procureur général du Roi, de la
plainte par lui rendue de nouveaux faits venus à sa connoissance ; lui permet d’en informer, et ordonne que les
nommés Cottu et Bailly de l’Épine seront pris et appréhendés au corps. 


Le sieur Cottu est un prêtre, ex-oratorien, et le sieur
Bailly est un conseiller de l’élection de Paris, tous deux
grands acteurs dans ces assemblées et opérations de
secours, sous la protection de Dieu. 


Si on prend ces nouveaux accusés, on pourra découvrir des particularités par-là ; cela fait une nouvelle
affaire et une nouvelle information, pendant lequel
temps les premiers accusés sont en prison et au secret. 
Tous ces fanatiques s’appellent frère et sœur ; on dit le
frère Cottu et la sœur une telle. Ces filles sont des misérables dont l’esprit est séduit par dévotion, et qui sont
gagnées par argent pour jouer ce personnage. 


Dans la Chambre de la Tournelle, il y a la croix et
tous les instruments de la Passion, même des peignes
de fer, pour gratter et déchirer les mamelles de ces
filles. Tout cela est épouvantable. 


L’on sent bien qu’il y a un délit très-scandaleux, et
que cela mériteroit une punition exemplaire ; mais en
même temps l’on sait qu’en fait de religion la persécution fait des martyrs, et que cela ne fera qu’irriter tous
ces esprits fanatiques ; ce qui est à craindre pour les
suites, dont on n’a eu qu’un exemple trop affreux, il y
a trois ans. Voilà où cela en est. 


D’un autre côté, l’assemblée du clergé continue, et
tout y est assez tranquille. Le pape Rezzonico, Clément XIII, a envoyé un nouveau bref à l’assemblée du
clergé, qui confirme le bref du dernier pape son prédécesseur, qui avoit approuvé la déclaration du Roi de
1752, pour le silence. Ce bref n’a pas laissé que de souffrir des contradictions dans l’assemblée ; mais enfin, 
l’archevêque de Paris y a été appelé, et, pour l’amour
de la paix, ce bref a été reçu et enregistré dans le procès-verbal, et M. l’archevêque de Paris a été obligé de s’y
soumettre ; en sorte que cela annonce de la tranquillité
sur les disputes de religion. 


Il est à présumer que les jansénistes ne sont pas contents de cette résolution : ils aiment mieux le trouble. 
Protégés par le Parlement, ils auroient mieux espéré
dominer sur le clergé et abattre les jésuites ; au lieu que
si tout est tranquille et qu’il ne soit plus question de
refus de sacrements, on ne parlera plus d’eux, et ils se
trouveront oubliés comme en 1750. 


On dit que M. le duc de Bourgogne se porte mieux ; 
mais s’il en guérit, il est à craindre qu’il ne reste toujours
estropié et boiteux ; au surplus, il travaille toujours et a de
grandes dispositions pour toutes les occupations d’esprit. 


Le Roi fait toujours ses voyages de Versailles à Saint-Hubert et de Saint-Hubert à Choisy ; il se porte bien, et
est toujours gai quand il est hors de Versailles. Il est à
présent à Saint-Hubert jusqu’à samedi, 24 de ce mois, 
lui vingtième et trois femmes, et il fait actuellement
bâtir une paroisse à Saint-Hubert. 


Du vendredi 23, assemblée des Chambres, où a été
enregistré un édit de création de dix-huit cent mille livres
de rente à trois pour cent, en contrats héréditaires, au
principal de soixante millions, à prendre sur les droits
établis sur les cuirs, dont sera perçu trois millions par
an, savoir : dix-huit cent mille livres pour les arrérages, 
et douze cent mille livres par an pour le remboursement
des capitaux par numéro et par loterie. On dit que
c’est pour payer tous les fournisseurs de la maison du
Roi, à qui il est dû considérablement, à qui on délivrera de ces contrats. On se doute bien que personne
ne portera son argent au Trésor royal pour acquérir des
rentes au denier trente ; elles sont exemptes de toutes
impositions. 


On a dit, jeudi 23, à la table de M. Molé, premier
président du Parlement, qu’on alloit incessamment ordonner des prières de quarante heures pour la paix ; ce
qui a fait présumer à ceux qui ont entendu ce propos
que la paix était bien avancée. 


Ceci se trouve relatif à ce qui est dit dans la Gazette de France du samedi 24, article de Vienne : « Que le
roi de France est prêt à traiter de sa paix personnelle
avec l’Angleterre, par la médiation du roi d’Espagne, 
laquelle guerre n’a rien de commun avec celle d’Allemagne contre le roi de Prusse ; 


« Et que, par rapport à la guerre d’Allemagne, la
reine de Hongrie, le roi de France et l’impératrice de
Russie, sont disposés à donner les mains à l’établissement du Congrès proposé ; mais que, ne pouvant
prendre aucun engagement relatif à la paix, que conjointement avec leurs alliés, il est nécessaire qu’avant tout, le roi d’Angleterre et le roi de Prusse fassent parvenir leur invitation singulièrement au roi de Suède et au roi de Pologne, électeur de Saxe, lesquels doivent être invités au futur Congrès. » 


Cela est dans une déclaration présentée aux États généraux, par l’ambassadeur de l’impératrice reine de
Hongrie. 


Et dans un article de La Haye, il est dit que l’ambassadeur de Prusse a déclaré aux députés des États, que
le Roi acceptoit volontiers la ville de Breda pour la
tenue d’un Congrès. 


Suivant ce que dessus, il paroît que c’est la paix
entre le roi de France et l’Angleterre qui sera la plus
prochaine, et que ce sera l’objet des prières de quarante
heures ; c’est aussi la plus intéressante par rapport à la
navigation et au commerce. 


Il est dit encore dans cette gazette, article de Londres
du 10 de ce mois, que le prétendu comte de Saint-Germain y a été arrêté et confié à la garde d’un messager d’État. 


La comédie des Philosophes, de M. Palissot, a eu
quinze représentations, ce qui aura valu de l’argent à
l’auteur qui en avoit besoin. Il a vendu sa pièce à Duchesne, imprimeur, deux mille livres. Elle se vend
trente sols et le libraire gagnera encore beaucoup. Il a
paru déjà plusieurs petites brochures contre cette pièce. 
La meilleure est une préface, sous le nom de Visions de M. Palissot. C’est l’apparition d’une femme qui lui conseille de faire la comédie des philosophes, qui lui prédit ce qui arrivera et tout ce qu’on dira contre lui, sur ses mœurs et sur ce qu’il a fait de mal, et qui se découvrira à la fin à lui pour être la dévotion. Cette brochure est écrite à merveille et de la plus fine malignité ; mais le portrait de la dévotion pourroit être dangereux pour l’auteur. On sait depuis longtemps que les ennemis de l’Encyclopédie et des philosophes sont les jésuites
et la haute Cour. 


Il n’y a point eu de prières de quarante heures pour
la paix, comme l’on disoit ; mais le Roi a écrit, le 12 mai, 
à M. l’archevêque de Paris, à l’effet d’ordonner des
prières particulières dans toutes les églises, pour que Dieu répande sa bénédiction sur ses armes, dans la nécessité où il est de faire de nouveaux efforts, pour déterminer les puissances avec qui il est en guerre à concourir au rétablissement d’une paix durable. En conséquence, 
M. l’archevêque de Paris a donné un assez long mandement, le 29 mai, par lequel il a ordonné un salut solennel avec plusieurs prières, entre autres des oraisons pour la paix et une prière à toutes les messes, jusqu’à la fin de la campagne pro rege et ejus exercitu. 
 


	↑ Palissot de Montenoy (Charles), né à Nancy en 1730, mort en 1814. 
Il attaqua sans relâche les philosophes, soit dans ses comédies, dont deux : le Cercle et les Philosophes, firent grand bruit, soit dans des pamphlets, soit dans son poëme de la Dunciade. Le Cercle (1755) commença pour lui
cette longue période de vie agitée par de continuels et violents combats. La comédie des Philosophes, représentée en 1760, les exaspéra au dernier degré. Considérée sous le rapport de l’art, cette pièce fameuse manque d’invention ; l’intérêt en est très-faible ; le dénoûment n’est pas heureux ; mais le style est bien celui de la comédie, surtout de la comédie satirique. La pièce
eut un très-grand succès. Palissot y passe les bornes de cette censure générale et indirecte des mœurs que doit se proposer le théâtre. (Voir Biogr. univ. de Michaud.) 



« Palissot, dit Voltaire, impute aux encyclopédistes des passages de La Mettrie ; passages horribles, mais que La Mettrie lui-même réfute. Il supprime la réfutation. Il présente le poison à la Cour pour faire croire que ce sont nos philosophes qui l’ont apprêté. (Lettre à Thiriot du 9 juin 1760.) 

« Vous faites des comédies, dit-il à Palissot dans une lettre du 23 du même mois ; soyez donc joyeux ; ne faites point de l’amusement du théâtre un procès criminel. (Voir, pour plus amples détails, la Correspondance de Voltaire.)
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On a arrêté et mis en prison un libraire du Palais-Royal, qui vendoit la petite brochure des Visions de Palissot, laquelle est coupée par des alinéa, qui commencent tous par et : et l’on dira que vous mettiez à profit votre femme, et que vous l’aviez fait enfermer dans un couvent quand elle ne vous étoit plus utile, ainsi des autres et. 


Ce libraire, pour avoir sa liberté, a été obligé de
nommer l’auteur, qui est l’abbé Morellet[1], homme d’un génie supérieur, qui n’a que trente-cinq ans, et qui a
fait dans l’Encyclopédie de très-grands articles de théologie, comme foi, fils de Dieu, fatalité. Il est même surprenant que cet homme profond, qui a fait des articles
aussi sérieux, ait pu faire, avec autant de délicatesse, un
ouvrage de pure plaisanterie, telles que les Visions de M. Palissot, sur la comédie, pour venger un peu les écrivains célèbres de l’Encyclopédie. 


Or, M. l’abbé Morellet a été arrêté et est actuellement
à la Bastille pour ce petit ouvrage ; mais on dit qu’il a
des connaissances très-décidées pour le commerce, et
qu’il est réclamé vers le ministère, par MM. les intendants du commerce, comme homme très-utile ; en sorte que l’on compte qu’il ne restera pas longtemps à la Bastille pour pareille misère. 


Autre affaire. Le Parlement de Rouen a refusé d’enregistrer la déclaration du Roi, pour l’imposition d’un
troisième vingtième sur les fonds immeubles, laquelle
a été acceptée et enregistrée depuis par le Parlement
de Paris, pour avoir lieu au 1er octobre 1759. Le Parlement avoit fait des remontrances au Roi, tant sur l’objet du troisième vingtième que sur l’affaire du Parlement de Besançon, dont les exilés ne sont point encore rappelés. 


On dit que M. le chancelier a écrit une lettre assez
vive au Parlement de Rouen, pour qu’il eût à obéir et à
enregistrer la déclaration du Roi. Sur cette lettre, le
Parlement de Rouen s’est assemblé et il a arrêté que les
Chambres resteroient assemblées, c’est-à-dire cessation
de tout service jusqu’à ce qu’il ait plu audit seigneur Roi
de répondre à leurs remontrances, tant par rapport au
troisième vingtième que sur l’affaire du Parlement de
Besançon. Cette résistance est extraordinaire. On verra
ce que fera le ministère à ce sujet. 


M. le duc de Bourgogne n’est pas dans une bonne situation. Il y avoit même pour première fois, dans la Gazette de France de samedi 14 de ce mois, qu’il avoit
mal passé la nuit, et qu’il y avoit toux et agitation, et il
soutient toujours cet état avec fermeté. 


On parle toujours de paix avec l’Angleterre ; mais il
ne paroît aucune disposition conséquente. Nous leur
prenons des vaisseaux et ils nous en prennent ; mais les
papiers anglois regardent avec étonnement que leurs
flottes nombreuses ne protègent pas mieux leur commerce. 


À l’égard de l’Allemagne, il paroit bien de l’inaction. 
L’impératrice de Russie a plus de cent mille hommes du
côté de la Prusse ; la reine de Hongrie a cent mille
hommes de troupes en campagne ; l’armée de l’Empire
est environ de trente mille hommes ; les Suédois ont
douze mille hommes ; comment le roi de Prusse pourroit-il garantir ses États contre de pareilles forces ? M. le maréchal duc de Broglie, qui est à Francfort, a sous son commandement plus de cent vingt mille hommes, et est supérieur au prince Ferdinand, qui n’a pas quatre-vingt mille hommes de troupes de Hanovre, de Prusse et d’Angleterre ; cependant M. le maréchal de Broglie ne paroît
faire aucune tentative. 


Le Roi tient toujours le sceau à son ordinaire. On ne
parle plus de faire un garde des sceaux ; le public ne
songe plus à cela. 


Le Roi n’est pas trois jours à Versailles dans la semaine. Il se dissipe en chassant, par des voyages à Saint-Hubert, à Choisy ou à Bellevue. Il y a ordinairement
trois dames et dix-sept ou vingt seigneurs de ces
voyages. 


Il y a eu, le mardi 17 de ce mois, assemblées des
Chambres au Parlement, par rapport à des prétentions
des substituts de M. le procureur général contre messieurs les avocats généraux, pour fonctions du parquet. 


Il y aura aussi d’autres assemblées, soit pour l’affaire
du Parlement de Besançon, soit pour des droits perçus et levés dans la ville de Beaufort-au-Maine, en quoi
M. le procureur général se trouve un peu compromis
avec le Parlement. Il faut attendre l’issue de ces assemblées. 


Le premier président a été à Versailles pour demander
au Roi sa réponse sur les dernières remontrances du
Parlement au sujet du Parlement de Besançon. Le Roi
a donné jour à M. le premier président, à vendredi 26
de ce mois de juin. 


Du vendredi 26, le Roi a parlé deux fois en particulier dans son cabinet avec M. le premier président, et, 
dans l’intervalle, le Roi conféroit avec M. le Dauphin, 
M. le chancelier et M. le comte de Saint-Florentin, ministre, pour déterminer sa réponse ; et, enfin, a dit à
M. le premier président que, sur l’examen qu’il avait
fait des remontrances sur l’affaire de Besançon, dont il
s’étoit réservé la connoissance à lui-même, ce qui dure
depuis longtemps, il n’avoit rien trouvé qui ait pu le
faire changer du parti qu’il avoit pris. Il avoit dit, il y
a déjà longtemps au Parlement, qu’il se mêloit d’une
affaire qui ne le regardoit pas, et que le Parlement de
Besançon lui avoit manqué dans l’obéissance qu’il lui
doit, ayant refusé d’enregistrer ce qu’il lui avoit envoyé. 
Presque la moitié des membres du Parlement de Besançon est exilée ; ainsi, le Roi faisoit entendre, par sa dernière réponse, qu’il persistoit dans la punition qu’il leur avoit imposée. 


La nuit du samedi 27, le Roi a écrit, dit-on, lui-même
une lettre à M. le premier président, par laquelle il lui
a mandé qu’il songeoit essentiellement à l’affaire du
Parlement de Besançon, et qu’il étoit dans la disposition
de réunir les membres de cette compagnie, qu’il pouvoit
en assurer le Parlement. 


Du samedi 27, assemblée des Chambres. M. le premier
président a rendu compte de la réponse du Roi du vendredi 26, de laquelle il a été fait registre à l’égard de la lettre particulière du Roi, que M. le premier président
n’a point lue, et du contenu de laquelle il a seulement
rendu compte, ainsi qu’il l’a jugé à propos. On en n’a
point fait registre. 


L’assemblée s’est passée assez vivement. On a nommé
des commissaires pour travailler sur la réponse du Roi
par rapport aux anciennes et dernières remontrances du
Parlement à ce sujet, et il a été arrêté qu’il seroit fait
en conséquence une députation au Roi. 


Il s’agit toujours de ce système important d’union des
Parlements et d’un seul Parlement de France en différentes classes. Il y a environ cinq ou six mois que le
Parlement de Besançon a été divisé presque moitié par
moitié ; celle qui resta attachée à M. de Boynes, premier
président et intendant de la province, veut bien rendre
la justice ; mais comme l’autre moitié a été exilée, les
avocats et autres officiers sont du parti des exilés et ne
se prêtent pas à l’expédition des affaires, ce qui est très-préjudiciable à cette province. On a mandé en Cour deux
des membres qui sont restés au Parlement et deux de
ceux qui étoient exilés, et comme on n’a point été content de leur opiniâtreté, on a renvoyé à Besançon les
deux officiers du Parlement actuel, et l’on a gardé à la
suite de la Cour les deux officiers exilés, qui sont punis
par ce séjour coûteux et ennuyeux, sans avoir eu aucune
réponse jusqu’ici de façon ni d’autre. 


C’est en cet état que le Roi a tenu un Conseil à Versailles, dans lequel les avis ont été partagés sur le parti
que l’on prendroit par rapport aux exilés, et dans lequel
on dit que M. le maréchal de Belle-Isle a fort insisté
pour abattre les Parlements au sujet de leur union et du
système d’un seul Parlement en France, prétention en
effet qui pourroit avoir des suites et des conséquences
très-dangereuses pour le gouvernement. 


C’est à l’occasion du partage des ministres dans le
Conseil que le Roi s’est déterminé à se réserver à lui seul la connoissance de cette affaire, et c’est d’après cela
que le Parlement de Paris a fait de nouvelles remontrances au Roi, et qu’il a chargé M. le premier président d’aller en demander la réponse à Sa Majesté. 


La conduite du Roi, dans les conférences avec M. le premier président, le vendredi 26 juin, celles qu’il a eues
en même temps avec M. le Dauphin, M. le chancelier et
M. le comte de Saint-Florentin, qui, comme ministre de
Paris, a le Parlement dans son département, et la lettre
qu’il a écrite le vendredi au soir à M. le premier président, font connoître son irrésolution, et que jusqu’ici
on n’a point songé à partir d’un principe fixe et certain
pour terminer cette affaire et pour maintenir l’autorité
royale, au lieu que les Parlements suivent toujours leur
objet sur les principes qu’ils ont établis par leurs remontrances. 


Les commissaires nommés par les Chambres assemblées ont travaillé, samedi 27, chez M. le premier président, et ont rédigé différents articles que l’on a communiqués ensuite aux trois Chambres des Enquêtes. Mais comme ces plans n’ont pas paru satisfaisants, il n’y a point eu d’assemblée des Chambres lundi 30 juin, comme elle avoit été indiquée, et les commissaires doivent travailler de nouveau, aujourd’hui 30 après midi, 
chez M. le premier président pour diriger d’autres arrangements et exécuter la députation qui a été ordonnée, 
après le rapport qui en sera fait à la première assemblée. 


On entend que toutes ces assemblées et ce travail particulier des meilleures têtes du Parlement dérangent l’expédition des grandes affaires. 
 


	↑ Morellet (André), de l’Académie française, né à Lyon en 1727, d’un marchand papetier, mort le 12 janvier 1819. Palissot venait de faire jouer sa comédie des Philosophes : il y désignait  plusieurs amis de Morellet avec la licence et l’effronterie d’Aristophane. Ce fut pour les venger que ce dernier écrivit la
préface des Philosophes, ou Vision de Charles Palissot, — plaisanterie assez mordante qui réussit beaucoup. Mais l’abbé Morellet avait eu l’imprudence d’y jeter un trait un peu vif contre la princesse de Robecq, connue par son aversion contre les philosophes. Le pamphlet parvint à cette dame comme envoyé de la part de l’auteur. C’était une perfidie de Palissot. 
Madame de Robecq demanda vengeance au duc de Choiseul, et l’auteur fut mis à la Bastille ; il y resta deux mois. Ce fut au crédit de la maréchale de Luxembourg, et surtout au zèle de J.-J. Rousseau, qui la fit agir, qu’il fut en grande partie redevable de sa liberté. (Biogr. universelle, de Michaud.) 






 Juillet.

Le Parlement prend jour avec le Roi pour une grande députation. — Résistance opiniâtre du Parlement de Rouen. — Défaite des Prussiens près de Landshut. — Avantages remportés par le maréchal de Broglie. — Nouvelles diverses. — Le Roi reçoit la grande députation du Parlement. — Il lui  fait une réponse sévère. — Le Parlement décide qu’il sera fait d’itératives représentations. — On craint que le Parlement ne suive la voie de la violence. — M. de La Roche-Aimon, grand aumônier de France. — Le Parlement de Rouen est mandé à Versailles. — Bataille de Corbach ; le régiment de Navarre y fait merveilles. — Les Chambres des Comptes et des Aides de Caen. — Affaire du Parlement de Rouen. — Remontrances de ce Parlement. — Un détachement de l’armée du duc de Broglie est surpris par l’ennemi. — Mort du duc de Charolais. — Le duc de Luxembourg est
envoyé en mission auprès du Parlement de Rouen. — Le premier président Hue de Miroménil. — La députation du Parlement de Rouen est reçue à Versailles. 


Les gens du Roi ont été chargés de demander au Roi
le jour qu’il voudroit bien recevoir la grande députation, qui sera composée de trente-deux personnes, tant
de la Grand’Chambre que des Enquêtes et Requêtes et
des gens du Roi, et le Roi a indiqué le jour pour samedi
12 juillet. 


Il a fallu arranger ce jour, car le Roi fait toutes les
semaines un ou deux voyages, soit à Saint-Hubert, soit
à Choisy et à Bellevue, et le tout pour chasser. Cette
cérémonie de députation doit bien lui déplaire, comme
aussi ces voyages si fréquents indisposent le public dans
les circonstances critiques où l’on est, et pour la dépense
qu’ils causent y ayant toujours au moins vingt maîtres. 


Ce n’est pas le tout que cette affaire avec le Parlement de Paris pour celui de Besançon. Il y a de grands
mouvements au Parlement de Normandie, par rapport
au troisième vingtième qu’il ne veut point absolument
recevoir ni enregistrer. Le ministère lui a adressé des
lettres de jussion du Roi. On dit que ce Parlement les a
renvoyées sans vouloir les lire. 


On dit de plus, aujourd’hui 8 juillet, que le Parlement de Rouen a décrété de prise de corps M. Feydeau
de Brou, intendant de Rouen, et d’assigné pour être ouïs
les intendants de Caen et d’Alençon. Si cela est vrai, 
l’autorité du Roi est absolument compromise. Quel parti
prendra-t-on contre ce Parlement, qui a la province de
Normandie pour lui, pendant que les Anglois sont à portée de faire des descentes sur les côtes de Normandie ? Le Parlement de Rouen, dans les remontrances, 
non-seulement fait entendre que la province n’étoit pas
en état de supporter ce troisième vingtième ; mais il a
démontré que la province fournissoit au Roi, par an, 
une somme très-considérable, dont il ne rentroit pas la
moitié dans les coffres du Roi, et il a offert de fournir
au Roi une somme plus forte que celle dont l’État profite réellement, et cela sans frais de régie. Voilà ce qui
indispose, parce que l’on est dans la prévention que le
Roi ou l’État sont volés par nombre de personnes de la
Cour. 


On dit que les Parlements de Bordeaux, de Metz, d’Aix
en Provence et autres, refusent pareillement d’enregistrer ce troisième vingtième, quoiqu’il soit enregistré
dans le Parlement de Paris. Cela fait voir, en même
temps, que les différents Parlements se sont unis à celui
de Paris, quand il a été question du spirituel, du clergé
et de la constitution Unigenitus, parce que les querelles
de religion remuent partout les esprits ; mais que, par
rapport au temporel, chaque Parlement veut user de
ses prétendus droits dans son territoire sans suivre les
dispositions du Parlement de Paris, ce qui attaque l’autorité royale qui doit être une et égale dans tout le
royaume. 


On dit, à présent, que la nouvelle des décrets de prise
de corps et d’assigné pour être ouïs contre les trois
intendants de la province de Normandie, n’est pas véritable. Par les lettres de jussion, le Parlement de Rouen
n’a point obéi, et il a donné d’itératives remontrances
qui sont très-fortes ; il y est parlé de tous les impôts en
général, aides, gabelles, contrôle, et on est entré dans
les détails, pour faire connoître les abus et les vexations
sur le peuple dans les perceptions de ces impôts. Ces remontrances, qui sont très-frappantes, sont rapportées
par extrait dans la Gazette de Hollande. 


Dans la Gazette de France du 12, il y a le détail d’une
grande action qu’il y a eu en Allemagne, contre Landshut, 
le 23 juin, entre le baron de Laudon, général autrichien, 
et les troupes du roi de Prusse, au nombre de vingt
mille hommes environ, commandées par le général
Fouquet[1]. Les troupes prussiennes ont été entièrement
défaites, le général Fouquet et autres généraux pris prisonniers, neuf mille prisonniers, beaucoup de tués. Il
ne s’est sauvé de cette armée prussienne que deux ou
trois cents hommes ; bagages, munitions pris en conséquence. Voilà un bon commencement de campagne du
côté de la reine de Hongrie. Les Russes, qui ont cent
mille hommes, les Suédois, l’armée de l’Empire, le maréchal Dawn, qui est le général en chef de la reine de Hongrie, tout est en mouvement. 


M. le maréchal de Broglie, dans la Westphalie, a fait
une marche extraordinaire ; il s’est fort avancé. Le prince
Ferdinand de Brunswick a été obligé de se reculer, et
nos troupes légères, dans des escarmouches, ont eu des
avantages ; cela paroît bien commencer ainsi de notre
part. 


Il est dit dans cette gazette : 1° que le prince Ferdinand avoit eu ordre, apparemment du roi de Prusse, de
faire enlever le landgrave de Hesse-Cassel et de le faire
conduire dans la ville de Stade. Ce procédé paroît violent ; 2° que la princesse de Brésil, fille aînée du roi de
Portugal, a été mariée, le 6 juin, avec l’infant don Pèdre, oncle de cette princesse et frère du Roi. C’est le droit
des princesses, présomptives héritières de la couronne
en Portugal, de pouvoir être reine en épousant le premier prince du sang ; 3° que le roi de Portugal a fait
arrêter à Lisbonne le nonce du pape, qui a été conduit, 
sous bonne escorte, sur la frontière du royaume, avec
défenses de rentrer en Portugal. Il est dit, en même
temps, qu’on ignore la raison d’une action aussi vive. 
On pourroit présumer que les jésuites ont quelque part
dans cette politique secrète ; tôt ou tard, le Roi et son
premier ministre se repentiront de tout ce qui a été
fait à leur égard. La Cour de Rome apparemment les
soutient. 


Madame la princesse de Robecq-Montmorency, Luxembourg par elle et par son mari, est morte du poumon à trente-deux ans. L’abbé Morellet, qui est à la Bastille pour avoir mal parlé d’elle dans les Visions de Palissot[2], en sortira apparemment dans peu. 


De samedi 12 juillet, le Roi a reçu la grande députation du Parlement composée de trente-deux magistrats, 
cérémonie qui ne l’amuse guère, pour entendre la réponse de Sa Majesté à leurs dernières remontrances. 



réponse du roi. 



« J’ai déterminé le jour où je rappellerai les membres
du Parlement de Besançon que j’ai éloignés. Vous
m’avez assez parlé de cette affaire ; vos représentations, quelque vives qu’elles soient, ne me feront pas
changer. Je ne veux plus que l’on m’en parle et je
compte que vous m’obéirez. 


« La soumission des exilés peut seule me déterminer
à les rappeler sur-le-champ. » 


Cette réponse a couru dimanche dans Paris ; on disoit généralement qu’elle étoit dure et que le Parlement
n’en étoit pas content. On craignoit même que le résultat
fût que les Chambres resteroient assemblées jusqu’au
retour des exilés, c’est-à-dire cessation du service dans
le temps du plus grand travail. 


Du lundi 14, assemblée des Chambres après les audiences de la Grand’Chambre ; les évêques s’étoient déjà
assemblés en particulier dans les Chambres. L’assemblée générale n’a pas été longue ; il a été arrêté de faire
d’itératives représentations, et il a été nommé des commissaires pour en rédiger les objets, qui sont toujours
les mêmes rédigées d’une autre façon. 


Si cela n’étoit fait que pour ne pas avoir le dernier, les
commissaires allongeroient leur besogne ; il faudroit assembler les Chambres pour l’approuver ; les gens du Roi
chargés de demander un jour au Roi, l’indication de ce
jour, très-retardé à cause des fréquents voyages du Roi, 
on gagneroit ainsi la fin du mois d’août, et le public
n’en souffriroit pas pour les affaires ; mais le Roi part
pour Saint-Hubert et n’en doit revenir que vendredi
prochain, 18 de ce mois. Or, si les représentations sont
toutes prêtes à son retour, que, samedi 19, les gens du
Roi aillent demander jour, et que le Roi leur dise
qu’ayant défendu de lui parler davantage de cette affaire
par sa dernière réponse, il ne veut plus recevoir de
représentations ni de députation, le Parlement, pour
suivre son système, prendra peut-être un parti violent, 
c’est ce qui est à craindre. 


Le dimanche 13 juillet, le Roi a donné la place de
grand aumônier de France, vacante depuis la mort de
M. le cardinal de La Rochefoucault, à M. de La Roche-Aimon, archevêque de Narbonne et commandeur des
ordres du Roi, et président de l’assemblée du clergé, en
considération de ce que cette assemblée, qui vient de finir, s’est passée au contentement du Roi, tant par
rapport au subside ou don gratuit accordé au Roi, que pour la modération qu’il y a eu au sujet des disputes de
l’Église et du consentement donné par le clergé au dernier bref du pape. Pour maintenir le silence et la paix, 
M. l’évêque d’Orléans, ministre de la feuille des bénéfices, va travailler à présent à la distribution des abbayes, aux bénéfices vacants, pour récompenser les
autres membres de l’assemblée du clergé ; s’il y avoit
des grâces et des revenus à donner, de même aux membres des Parlements, on les réduiroit plus aisément à
l’obéissance aux volontés du souverain. 


Le Parlement de Rouen a ordre de se rendre à Versailles, par députés s’entend, le 29 de ce mois de juillet, 
pour rendre compte à la Cour de sa conduite, apparemment au sujet des dernières remontrances de ce Parlement, qui sont très-fortes contre le gouvernement et qui sont publiques. 


Du lundi 14 de ce mois, à onze heures du soir, M. le marquis du Châtelet[3], brigadier des armées du Roi et
colonel du régiment de Navarre, de la maison de Lorraine, est arrivé de l’armée de M. le maréchal de Broglie, 
apporter au Roi la nouvelle d’une action[4] où nos troupes
ont remporté la victoire sur celles du prince Ferdinand
de Brunswick et sur les Anglois qui étoient dans son
armée. Cette nouvelle s’est répandue hier, mais on n’en
sait point encore les détails, qui ne peuvent être apportés que par de nouveaux courriers. On dit seulement
que ce n’est point une action générale ; combat simplement d’infanterie, la baïonnette au bout du fusil. Le
régiment de Navarre y a fait des merveilles. Indépendamment de plus ou de moins de détails, le champ de
bataille, la prise des équipages et magasins, la fuite et
retraite de l’ennemi, sont toujours un très-grand avantage au commencement d’une campagne. 


Le fait est que le prince héréditaire de Brunswick, qui
même a été blessé, vouloit venir s’emparer du poste de
Corbach, pour empêcher la jonction de l’armée du maréchal de Broglie avec celle de M. de Saint-Germain ; 
que le prince a perdu dix heures de marche ; que M. le maréchal l’a prévenu par une marche feinte et forcée, 
et que nos troupes se sont emparées du poste, et ont fait
reculer le prince héréditaire ; et le régiment de Navarre, 
sans tirer un coup de fusil, a enlevé, la baïonnette au
bout du fusil, une batterie de dix à douze pièces de
canon. Les troupes légères ont suivi l’armée des alliés, 
et, du côté de Cassel, on attend l’événement de cet avantage. L’activité du maréchal de Broglie est surprenante. 


L’affaire du Parlement de Rouen fait ici beaucoup de
bruit M. le duc de Luxembourg, gouverneur de Normandie, est arrivé la nuit du 21 au 22 de ce mois. On
dit que c’est pour supprimer ou suspendre la Chambre
des Comptes et des Aides de Caen, qui a fait un règlement sur les corvées ordonnées par l’intendant. On dit
aussi que M. de Chevert, lieutenant général des armées
du Roi, doit s’y rendre pour commander les troupes qui
sont dans cette province. 


Les remontrances du Parlement de Rouen, du 4 juillet, sont imprimées et se vendent dans le Palais, à Paris. 
Elles sont écrites avec toute la force et toute l’éloquence
possible, fort au-dessus de toutes celles du Parlement
de Paris, sur l’unité de tous les Parlements du royaume, 
sur la constitution du gouvernement françois et sur les
prétendues lois fondamentales du royaume et de la monarchie françoise. Mais au fond ce n’est qu’un pompeux
et sublime galimatias sur le droit public, pour attribuer
au prétendu Parlement de France, sous prétexte de l’autorité des lois primitives, jusqu’à une supériorité sur le
pouvoir du souverain, ce qui ne peut faire illusion qu’aux
gens qui ne sont pas instruits des principes d’une monarchie et dont le nombre est très-grand. 


Du mardi 22, assemblée des Chambres à Paris, pour
lire les itératives représentations du Parlement, rédigées par les commissaires, au sujet de la réponse du Roi, 
du 12 juillet. 


Il s’agit de savoir si le Roi les recevra. Le Roi part
aujourd’hui mercredi 23, pour Saint-Hubert, jusqu’à
lundi au soir, 28 ; ainsi on ne peut lui aller demander
jour à Versailles que dans la semaine prochaine. 


On dit aussi que madame la marquise de Pompadour
part aujourd’hui 23, pour aller prendre possession du
marquisat de Ménars[5], qu’elle a acquis, près de la ville
de Blois, pour en revenir aussi lundi 28. C’est une longue
absence de six jours pour elle[6]. 


Nous avons eu une mauvaise fortune à l’armée de
Broglie : un détachement de quatre à cinq mille hommes de troupes légères, en avant, commandées par un
maréchal de camp allemand, et peu habile, s’est laissé
surprendre en plein jour, de manière que les ennemis
se sont jetés sur les faisceaux d’armes ; il ne s’est sauvé
personne, tout a été fait prisonnier et peu de tués. Cette
nouvelle est très désagréable après le petit avantage que
nous avons eu. 


M. le comte de Charolois, prince du sang, oncle de
M. le prince de Condé, est mort presque subitement
d’une goutte remontée, à dix heures du soir, dans sa
petite maison, barrière Montmartre. C’est ce prince
dont il a tant été parlé pour ses violences. Il est mort à
soixante ans. Le Roi prendra le deuil, lundi 28, pour
douze jours. 


C’est le 29 ou le 30 que le Roi doit recevoir les députés du Parlement de Rouen, pour rendre compte de
leur conduite. On ne sait rien de positif de ce qui s’est
passé à Rouen, depuis l’arrivée de M. le duc de Luxem-[6] bourg. Il y a apparence qu’on intercepte les lettres.


On dit que M. le maréchal duc de Luxembourg
gouverneur de la province de Normandie, porteur des
ordres du Roi, est arrivé à Rouen, avec un huissier du
Conseil, pour faire biffer sur les registres l’arrêt du Parlement de Rouen, au sujet du troisième vingtième, et
faire mettre sur les registres l’arrêt du Conseil qui casse
l’arrêt du Parlement. 


M. le duc de Luxembourg a demandé une assemblée
des Chambres, dans laquelle il a notifié à messieurs du
Parlement, les ordres du Roi, pour délibérer en conséquence. Au lieu de délibérer, tous ces messieurs se sont levés et se sont retirés. 


M. le duc de Luxembourg a présenté une lettre de
cachet à M. Hue de Miroménil, premier président, et
une autre au greffier, pour les obliger de rester, et alors, 
il a fait représenter les registres sur lesquels l’huissier
du Conseil a fait les opérations, pour biffer l’arrêt du
Parlement et pour mettre à la marge l’arrêt du Conseil. 


On dit que pendant cette besogne, M. de Miroménil
s’est tenu négligemment assis et qu’il a tiré de sa poche
un livre qu’il a lu, après quoi ayant demandé si la besogne étoit faite, il a dit à M. de Luxembourg : Je n’ai
plus affaire ici, et s’en est allé. 


L’après-midi, le Parlement s’est assemblé. On a fait
compliment à M. de Miroménil de la contenance qu’il
avoit tenue, et il a été rendu arrêt, par lequel, sans
avoir égard à l’arrêt du Conseil, il a été dit que le premier arrêt du Parlement seroit exécuté. 


Le 29 juillet, M. de Miroménil[7] et les autres députés du Parlement de Rouen se sont rendus à Saint-Germain pour recevoir les ordres du Roi ; ils étoient au nombre de douze dans trois berlines à six chevaux de
poste, et plus de trente hommes à cheval à leur suite. 


Le 30 juillet, ils ont été à Versailles et ont été présentés au Roi qui a dit à M. de Miroménil, premier président, en particulier, qu’il étoit fort mécontent de sa
conduite, et à tous les députés il a demandé leurs remontrances qu’il examineroit, et qu’ils n’avoient qu’à
attendre ses volontés : ce sont leurs remontrances du
4 juillet. On dit que tous ces députés sont entrés dans
le cabinet du Roi, et qu’ils en sont sortis avec un air d’aisance et de fermeté qui a surpris. 


Après quoi le Roi est parti pour un petit voyage de Bellevue ou de Choisy. 
 


	↑ Le général baron de La Mothe-Fouquet, réfugié protestant en Prusse, issu d’une des plus anciennes familles de Normandie, fut défait par les Autrichiens à Landshut, le 23 juin 1760. Il tint tête avec 8,000 Prussiens au général Laudon, qui avait sous ses ordres 28,000 hommes, rangea ses troupes en bataillon carré, et après avoir consommé toute sa poudre, il continua de
combattre à l’arme blanche, repoussa pendant huit heures les attaques furieuses de la cavalerie ennemie et succomba enfin sous le nombre. Cette belle action, dit Frédéric II, ne peut être comparée qu’à celle de Léonidas et des Grecs qui défendirent les Thermopyles, et qui eurent un sort à peu
près semblable. Ch. Weiss, Hist. des réfugiés protestants de France. Paris, 1853, in-18, t.  1, p.  200. 

	↑ Anne-Marie Maurice, fille de Charles-François-Frédéric de Montmorency-Luxembourg, pair et maréchal de France, avait épousé, le 26 février 1743, Anne-Louis-Alexandre de Montmorency, prince de Robecq, grand d’Espagne de première classe, maréchal de camp. De La Villegille. 


	↑ C’était le mari de la femme célèbre qui a inspiré à Voltaire une si vive affection. 


	↑ La bataille de Corbach. 

	↑ Le château de Ménars, cité pour son architecture et ses magnifiques jardins, est situé sur la rive droite de la Loire, à neuf kilomètres de Blois. Cette terre, érigée en marquisat en 1676, pour J.-J. Charron, président au Parlement de Paris, devint, au commencement de ce siècle, la propriété du maréchal Victor, duc de Bellune, et fut acquise plus tard par le prince de Chimay, qui y fonda un collège et une école des arts et métiers. 
De La Villegille. 


	↑ 
Nous nous trompons peut-être ; mais il nous semble que ces mots de Barbier, au sujet de madame de Pompadour : c’est une longue absence de six jours pour elle, en disent beaucoup sur cette femme célèbre. Ne semble-t-il pas qu’il faut qu’elle soit là, attachée à demeure, pour surveiller toutes les intrigues de la Cour et ménager son influence ? On a peine du reste à se figurer quels incroyables manèges la marquise a mis en jeu pour garder l’amour du maître quand elle était sa favorite, et ménager son crédit quand l’amitié, née de l’habitude et du prestige de sa grâce, avait succédé à l’amour. Voici une anecdote, empruntée aux Mémoires de madame du Hausset, qui nous en apprend, sur l’ambition de la marquise, tout autant que la conversation avec le président nous en a appris sur la portée de son intelligence. 



« J’avais remarqué que madame de Pompadour, depuis plusieurs jours, se faisait servir du chocolat à triple vanille et ambré à son déjeuner ; qu’elle mangeait des truffes et des potages au céleri. La trouvant fort échauffée, je lui fis un jour des représentations sur son régime, qu’elle eut l’air de ne pas
écouter. Alors je crus devoir parler à son amie la duchesse de Brancas. « Je m’en suis aperçue, me dit-elle, et je vais lui en parler devant vous. » Effectivement, après sa toilette, madame de Brancas lui fit part de ses craintes sur sa santé. Je viens de m’en entretenir avec elle (en me montrant), dit la duchesse, elle est de mon avis. » Madame témoigna un peu d’humeur et se mit
à foudre en larmes. J’allai aussitôt faire fermer la porte, et revins écouter.  « Ma chère amie, dit Madame à madame de Brancas, je suis troublée de la crainte de perdre le cœur du Roi, en cessant de lui être agréable. Les hommes mettent, comme vous pouvez le savoir, beaucoup de prix à certaine chose, et j’ai le malheur d’être d’un tempérament très-froid. J’ai imaginé de prendre un régime un peu échauffant pour réparer ce défaut, et depuis deux jours cet
élixir me fait du bien… » Elle pleura encore, et dit : « Vous ne savez pas ce qui m’est arrivé il y a huit jours ; le Roi, sous prétexte qu’il faisait chaud, s’est mis sur mon canapé et y a passé la moitié de la nuit ; il se dégoûtera de moi et en prendra une autre. » « Vous ne l’éviterez pas, répondit la duchesse, 
en suivant votre régime ; ce régime vous tuera… » Ces dames s’embrassèrent. Madame recommanda le secret à madame de Brancas, et le régime fut abandonné. 



Peu de temps après, elle me dit : « Le Maître est plus content de moi, et c’est depuis que j’en ai parlé à Quesnay sans lui tout dire. Il m’a dit que pour avoir ce que je désire, il fallait avoir soin de se bien porter, et tâcher de bien digérer, et faire l’exercice pour y parvenir. Je crois que le docteur a
raison, et je me sens toute autre. J’adore le Roi : je voudrais lui être agréable. Mais hélas ! quelquefois il me trouve plus froide qu’une macreuse*. » Mémoires de madame du Hausset. 



*.  Oiseau aquatique que l’on dit avoir le sang froid.
(Note de madame du Hausset.) 


	↑ Miroménil (Hue de), garde des sceaux, né en 1723, mort en 1796, 
était président du Parlement de Rouen lors des persécutions de Maupeou contre la magistrature. Maurepas lui fit confier les sceaux en 1774. Il travailla à la réintégration des Parlements et montra en toute occasion de la sagesse et de la modération. 
Bouillet. 
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princesse de Bourbon-Condé. — Nouvel édit sur le fait des armoiries.


Du dimanche 3 août. Le Roi a donné audience à messieurs du Parlement de Rouen, pour leur rendre réponse
sur leurs remontrances. 


réponse du roi. 



« Je suis votre maître ; je devrois vous punir de la
hardiesse de vos principes. Retournez à Rouen, enregistrez mes édits et déclarations sans aucun délai ; je
veux être obéi. Je suis plus occupé que vous ne pensez du soulagement de mes peuples et des moyens d’y
parvenir ; ils en sentiront les effets. Voilà ma réponse
que j’ai écrite de ma main. »


Cette réponse est plus forte et plus ferme que toutes
celles qu’il a faites depuis longtemps. Le Roi condamne
les principes de droit public qu’on veut établir dans ces
remontrances, et c’est ce qu’il falloit faire depuis plus
de six ans, qui consistent principalement dans l’unité
d’un seul Parlement de France, aussi ancien que la monarchie et divisé dans les différentes provinces, dont les
conséquences sont importantes par rapport à l’autorité
royale ; mais en même temps que cette réponse n’est
adressée qu’au Parlement de Rouen, en leur disant que
la hardiesse de leurs principes méritoit punition, cela
frappe également sur la plupart des remontrances faites
depuis longtemps par le Parlement de Paris, qui ne
sont fondées que sur les mêmes principes, surtout pour
établir la nécessité de l’enregistrement ou de la vérification, c’est-à-dire du consentement et de l’approbation du
Parlement de France pour former l’existence et la stabilité de la loi du prince, à l’effet de pouvoir exiger l’obéissance des peuples[1]. 


Cette réponse est d’autant plus intéressante qu’elle
est écrite de la main du Roi, ce qui ne se pratique point
ordinairement, ce qui la rend plus essentielle et plus
vraie que toutes les formalités de lettres-patentes et du
sceau ; mais plus cette réponse est frappante et plus il
la faut soutenir, car on ne sait point le parti que va
prendre le Parlement de Rouen, que l’on dit être déterminé à ne point enregistrer le troisième vingtième, ce
qui deviendroit une désobéissance formelle. 


Reste à savoir si cette réponse, qui auroit été très-bien
fondée il y a quelques années, est prudente aujourd’hui
dans les circonstances présentes. 


Les peuples de la Normandie sont peut-être hors
d’état de supporter toutes les impositions nouvelles ; 
mais, indépendamment de la possibilité ou non d’y satisfaire, il n’est pas étonnant qu’ils soient indisposés
contre ces impositions. Ils ne pénètrent pas la politique
secrète de tous les Parlements contre le gouvernement, 
pour s’attribuer un degré d’autorité dans l’administration générale ; ils comptent que le Parlement de Rouen
n’agit que pour l’intérêt général de la Normandie, que
sa fermeté à cet égard est purement nationale et populaire, ce qui rend, par conséquent, les peuples parlementaires, en sorte que le gouvernement agissant avec
rigueur contre le Parlement, cela pourroit donner lieu
à quelque révolution qui pourroit avoir des suites très-dangereuses, dans un temps où les Anglois ne cherchent
que l’occasion de faire une descente sur les côtes de la
Normandie ; c’est ce qui pourroit être à craindre, nos
meilleures troupes étant actuellement occupées en Allemagne. 


Du dimanche 3 août, le Parlement de Paris ayant ré-[1] digé d’itératives représentations, par rapport à l’exil de
la moitié des magistrats du Parlement de Besançon, malgré la dernière réponse du Roi à ce sujet, ils ont fait
demander avec instance un jour pour les présenter au
Roi, lequel a répondu : 


« Je ferai savoir mes intentions à mon Parlement. »


Du lundi 4 août, assemblée des Chambres, à laquelle
les gens du Roi ont rendu compte de la réponse du Roi, 
et on a délibéré. 


Messieurs du Parlement ont bien senti que l’objet de
cette réponse indécise étoit de passer le mois d’août et
de gagner les vacances. 


Mais on a fait rentrer les gens du Roi, et il leur a été
ordonné de se retirer dans le jour, lundi 4 août, devers
ledit seigneur Roi, pour indiquer le jour et l’heure pour
la députation. 


Le Roi étoit parti le dimanche, après le grand couvert, pour aller coucher à Choisy et pour chasser le lundi. 


Vendredi au soir 8 août, il a été arrêté, en conséquence de ce fait, qu’on attendroit le retour du Roi à
Versailles, en sorte que les gens du Roi n’iront que dimanche 10 de ce mois, pour demander jour au Roi. 


Au surplus, cette députation ordinaire, au préjudice
de la défense du Roi, deviendra au fond illusoire, et
l’affaire du Parlement de Besançon tourne fort singulièrement. 


Depuis que le Roi a jugé à propos d’exiler environ
trente magistrats[2] du Parlement, qui se sont opposés
fortement à l’enregistrement des édits et déclarations
du Roi, il est resté une trentaine de magistrats qui étoient disposés à l’obéissance, à la tête desquels est
M. de Boynes, intendant de Franche-Comté et en même
temps premier président du Parlement de Besançon, qui
ont continué de représenter le Parlement et rendre la
justice au peuple autant qu’il leur étoit possible, attendu l’opposition des avocats et procureurs portés en
faveur des exilés, et ceux qui sont ainsi restés à leurs
fonctions ont compté donner au souverain des preuves
de leur obéissance et de leur fidélité. Mais les autres
Parlements ne les ont pas regardés favorablement ; en
même temps que le Parlement de Paris, celui de Bordeaux et celui de Rouen, se sont employés dans des remontrances auprès du Roi pour l’engager et pour ainsi dire pour le forcer à rappeler les exilés du Parlement de Besançon. Ils ont parlé très-désavantageusement de ceux qui sont restés au Parlement de Besançon, comme de faux frères et des magistrats qui trahissoient l’intérêt du Roi et celui du public, et surtout en parlant de
M. de Boynes, qui a contre lui l’ancienne tache d’avoir
été procureur général de la Chambre royale établie à Paris, lequel est très-maltraité singulièrement dans les remontrances du Parlement de Rouen, du 4 juillet dernier. 


Dans ces circonstances, M. de Boynes, premier président, a pris des mesures pour mettre à son aise le ministère. Il a assemblé le Parlement restant à Besançon
le 2 juillet dernier, et il a été arrêté « d’envoyer un
président et un conseiller en députation au Roi, pour
demander à Sa Majesté une réunion solide et honorable de tous les membres de la compagnie ; » et dans
une autre assemblée du 28 juillet, on a arrêté les instructions dont seroient chargés lesdits députés, non-seulement pour représenter au Roi « qu’ils ont fait jusqu’ici toutes les instances convenables pour obtenir le rappel de leurs membres exilés, et qu’aucun motif n’a pu les dispenser de continuer de rendre au peuple la justice qu’ils lui doivent, à la décharge dudit seigneur Roi, mais encore de supplier le Roi de leur accorder la
justice la plus éclatante sur les imputations odieuses
faites, à leur égard, dans un arrêté du Parlement de Paris
du 3 juillet, dans des remontrances du Parlement de
Bordeaux du 20 mai dernier et dans celles du Parlement
de Rouen du 4 juillet dernier ; et surtout sur les excès
qu’on a osé attribuer au chef de leur compagnie dans
les doubles fonctions dont il est chargé, intendant de la
province et premier président. » 


Ces arrêtés sont imprimés et se vendent à Paris. On
dit que ces deux députés sont actuellement en Cour. Il
est vraisemblable que cette députation a été faite de
concert avec le ministère, à l’effet que le Roi rappelle
les trente exilés sur les instances du reste du Parlement
de Besançon, et non pas sur les remontrances vives et
affectées des Parlements de Bordeaux, de Rouen et de
Paris ; mais il s’agit de voir ce qui leur sera dit par le
Roi, par rapport à la satisfaction qu’ils demandent contre ce qui est imputé par les remontrances. 


Du samedi 9 août, les gens du Roi ont été mandés à
Versailles pour aujourd’hui onze heures et demie du
matin, au sujet du jour qu’ils vouloient demander au
Roi, pour recevoir la députation du Parlement et leurs
itératives remontrances, pour le rappel des magistrats
de Besançon. On saura la réception qu’ils auront et ce
que le Roi leur dira. 


Du même jour, triste nouvelle dans le Palais. M. le président Pelletier de Rosambo, second président à mortier, tenant les audiences de l’après-midi, faisant parfaitement sa charge, et ayant l’expérience de la place de
premier président, surtout étant aimé dans le palais et
petit-fils de premier président, a voulu rester dans sa
maison, son fils aîné ayant la petite vérole. Il l’a gagnée, 
lui, ses deux autres enfants et deux domestiques, et il
est mort ce matin à neuf heures. Il avoit environ quarante ans, et même il l’avoit déjà eue. 


Le Roi a dit simplement aux gens du Roi, samedi
9 août, qu’il recevroit la députation du Parlement de
Paris pour leurs itératives représentations dimanche
matin, 17 de ce mois d’août, à cinq heures du soir. Le
Roi est parti pour Choisy le 10, pour chasser, et n’en
reviendra que jeudi au soir 14. 


Du Parlement de Rouen. Après la réponse du 3 août, 
MM. les députés du Roi s’en sont retournés à Rouen. On
a dit ici que M. le maréchal de Luxembourg, après leur
retour, a fait assembler les Chambres ; qu’il a défendu
toutes délibérations ; que les Chambres se sont retirées ; 
qu’il a seulement retenu M. le premier président et le
greffier, en vertu de lettres de cachet, et qu’il a fait enregistrer les édits et déclarations du Roi dont il s’agit, 
c’est-à-dire principalement pour le troisième vingtième. 


Quoi qu’il en soit de ce fait, MM. du Parlement de
Rouen se sont assemblés, le jeudi 7 du présent mois
d’août, quatre heures de relevée, et ont déclaré ce qui
suit : 



arrêté du parlement de rouen du 7 août. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, en délibérant sur le récit fait par M. le premier président[3], 
ensemble sur la réponse du Roi, considérant que la
faculté de délibérer est directement attaquée ; que
l’autorité des lois, qui est celle du monarque même, 
et par laquelle seule la Cour peut s’acquitter envers
ledit seigneur Roi et envers la nation des devoirs que
lui impose son serment, se trouve sans force et sans
vigueur ; que, destinée à faire respecter les lois, à
partager avec elles le respect qui leur est dû, la Cour
se voit, par les imputations qui lui sont faites par un
arrêt du Conseil du 20 du mois dernier, imprimé et
affiché dans son ressort, exposée au soupçon flétrissant d’avoir voulu détourner les peuples de l’obéissance qu’ils doivent à leur souverain ; que ces imputations n’étant point effacées, ladite Cour ne sauroit
exercer avec fruit ni avec la dignité qui lui convient
les fonctions augustes de son ministère ; que sa conduite étant fondée sur les ordonnances et sur les monuments les plus respectables de la sagesse des rois, 
prédécesseurs dudit seigneur Roi, elle doit espérer à
titre de justice que l’honneur et la liberté des suffrages
lui seront rendus ; considérant, en outre, qu’elle ne
peut plus contenir sa douleur, après les marques de
mécontentement exprimées dans la réponse dudit seigneur Roi, et après le refus fait en son nom d’écouter
les représentations de ses députés, la Cour a arrêté
qu’il sera écrit au Roi dans les termes les plus respectueux, et que ce pendant les Chambres resteront assemblées. 



lettre au roi[4]. 



« Sire, vous êtes le maître, nous le savons, et nous
ne vous avons jamais donné lieu de penser que nous
l’ayons oublié. 


« Votre Parlement est le plus ferme appui de votre
trône, en rendant la justice, qui en est l’inébranlable
fondement. Si les principes qu’il a exposés à Votre
Majesté méritent quelque punition, les Rois vos prédécesseurs, qui les ont publiés, sont les seuls coupables. Il n’est pas en notre pouvoir de les anéantir. 


« Liés, par la sainteté du serment, à ces principes
qui assurent le bonheur de vos peuples, nous ne pouvons ni ne devons enregistrer vos dernières volontés, 
parce qu’elles causeroient infailliblement, et contre
votre volonté, la perte de plus d’un million de vos plus
fidèles sujets. 


« Vous pouvez, Sire, nous ôter la vie, mais jamais nous forcer à l’injustice en nous faisant violer le plus
saint de nos devoirs. »


La fermeté de ce Parlement est poussée au dernier
point, après la réponse du Roi du 3, à cause de ses derniers ordres, et elle est fondée sur la foiblesse éprouvée
depuis longtemps du gouvernement, ou sur la circonstance du voisinage des Anglois pendant cette guerre ; 
car enfin, cette réclamation si souvent répétée des ordonnances des Rois prédécesseurs n’en peut imposer qu’à
l’ignorance. Tout le gouvernement est changé depuis
trois siècles dans tous les genres d’administration, et il
ne reste aucun usage des anciennes ordonnances : par
exemple, il n’y a aucune loi en France qui ait autorisé
la vente des charges de judicature, M. le président Hénault est obligé d’en convenir ; cela ne s’est donc fait
que par abus. Le Roi pouvoit donc réduire toutes les
charges en simples commissions : quel droit pourroient
réclamer les titulaires présents, pour prétendre leur
remboursement des anciennes ordonnances et des anciens principes de la monarchie ? Chaque Roi jouissant
d’un plein pouvoir, peut changer et abroger les lois de
ses prédécesseurs, comme ceux-ci ont fait des lois et des
usages qui les avoient précédés. Le premier devoir de
tous ceux chargés par le souverain de quelque fonction
que ce soit, est la soumission et l’obéissance, sauf, si
l’on veut après, des représentations sages et convenables[5]. 


Il faut voir à présent ce que fera le ministère. 


Le 7 au soir, M. le maréchal duc de Luxembourg a
fait signifier des lettres de jussion au Parlement de
Rouen, à l’effet d’enregistrer. Le 8 au matin, il y a eu assemblée des Chambres et refus d’enregistrer. À midi, 
M. le maréchal de Luxembourg a fait signifier encore de
nouvelles lettres de jussion. Le Parlement s’est encore
assemblé, et enfin, à la pluralité de trente-quatre voix
contre trente-deux, le Parlement de Rouen a enregistré
les édits et déclarations et le troisième vingtième. 


Ainsi voilà l’affaire du Parlement de Rouen finie avec
tranquillité. 


On dit pour anecdote qu’il y a un abbé, conseiller de
Grand’Chambre, un des plus forts du Parlement et des
plus entêtés, que M. le maréchal duc de Luxembourg
a été trouver après l’assemblée du matin, le 8, et à qui
il a dit entre deux yeux qu’il n’y avoit que deux partis
à prendre une abbaye ou la Bastille, et que, dans l’assemblée de l’après-midi, cet abbé, qui avoit pris son
parti, a fait adroitement revenir les trente-quatre voix
pour l’enregistrement. Il est toujours heureux que cela
soit ainsi terminé. 


Mais on dit aussi que cet enregistrement est accompagné de termes très-hauts ; il sera sans doute imprimé
par les bons offices des jansénistes, qui, quoi qu’on ne
leur dise plus rien, ne perdent pas de vue leur objet. 


Il y a ici une grande fermentation dans les esprits au
sujet du gouvernement. Il faut convenir à la vérité que
la disette[6] et la rareté d’argent, la misère des campagnes, la multiplicité des impôts donnent lieu de penser qu’il
y a déprédation dans l’administration des finances, et
qu’on ne sait comment s’en venger. 


On a construit à Orléans, sur la Loire, un pont de
pierre auquel on a travaillé depuis plusieurs années, qui
a neuf arches, qui est fort long, et qui a été exécuté
avec tant de hardiesse, qu’on a douté de sa solidité. Le
sieur Hugot[7] en est l’architecte. Il a été entièrement
achevé dans le mois dernier. Il a été annoncé dans les
dernières gazettes de France comme le plus beau pont
qu’il y ait en France. 


Madame la marquise de Pompadour est partie effectivement le 23 juillet, pour aller prendre possession du 
marquisat de Mesnars contre la ville de Blois, qu’elle a
acquis depuis peu, et l’architecte comptoit qu’elle passeroit la première sur le nouveau pont d’Orléans. Mais
on dit que c’est madame la princesse de Conti[8], douairière, qui allant voir madame sa sœur, abbesse de Beaumont-les-Tours, y a passé la première. Quoi qu’il en soit, 
madame la marquise de Pompadour a toujours passé la
seconde, et l’on a fait à ce sujet les vers suivants : 
[6] 


sur la critique du pont. 


Censeurs, Hugot est bien vengé ; 

Reconnoissez votre ignorance. 

Son pont hardi a supporté

Le plus lourd fardeau de la France[9]. 




Il court dans Paris une pièce satirique contre le gouvernement, intitulée Vision de M. l’abbé de Bernis, ou
Apocalypse françoise, dont il se répand partout des copies, d’autant qu’elle n’est pas longue. C’est une véritable apocalypse, c’est-à-dire inintelligible et difficile à
reconnoître les personnages. On y découvre seulement
qu’on a voulu parler du Roi, de madame la marquise, 
du Parlement, du clergé, et que les temps pour les faits
sont confondus ; on dit, et il y a grande apparence que
l’auteur est M. le marquis de Choiseul, cousin germain
du duc de Choiseul, ministre même de la branche aînée, 
homme d’esprit et de lettres, qui a été arrêté, mis à la
Bastille, et depuis transféré au château de Ham ou à
Pierre-Encise[10]. 


Dans la querelle des philosophes et gens de lettres, 
depuis la comédie des Philosophes du sieur Palissot, 
laquelle a donné lieu à plusieurs brochures et ouvrages
d’esprit tous imprimés, il paroît une pièce manuscrite
intitulée Sermon des Cinquante. On suppose dans le
préambule qu’il se tient à Genève une assemblée de cinquante gens de lettres, qui tour à tour font un discours
dans cette assemblée, et que celui-ci est de M. de Voltaire, à qui ses ennemis prêtent cette pièce, mais dont
le style bien différent du sien, décèle la méchanceté. Ce
sermon est épouvantable. Les deux premiers points sont
une critique affreuse de l’Ancien Testament pour en
démontrer la fausseté et l’impiété, et le troisième est de
même contre le Nouveau Testament. Si l’auteur étoit
connu, on ne lui feroit pas faire de voyage autre part
qu’à la Grève, pour y être brûlé. Il a apparemment voulu
faire entendre que l’Église et la police s’étoient amusées
à condamner les ouvrages de certains philosophes pour
des bagatelles que l’on a traitées d’impiétés, et qu’ils auroient dit quelque chose de bien plus sérieux s’ils avoient
voulu. 


Du samedi 16 août. On a publié dans la ville une
ordonnance du Roi, du 29 juillet dernier, concernant
les armoiries, adressée au tribunal de messieurs les maréchaux de France, tant pour l’exécution d’icelle que
pour juger les contestations, conjointement avec des
commissaires nommés par le Roi, dont sera le maître des
Requêtes rapporteur des maréchaux de France. 


Cette ordonnance impose d’abord une taxe de trente
livres à tous ceux qui ont des armes et le droit d’en
porter, à commencer par les princes du sang, pour l’enregistrement des armoiries dans un nouveau dépôt général établi par le Roi ; ensuite, outre cette taxe, une autre de cent vingt livres pour ceux qui, quoique ayant des armes, n’ont point eu de jugement et règlement sur icelles, depuis 1700, quoique ayant la noblesse ; et pareil droit de cent cinquante livres, pour ceux qui n’en ont
pas et qui voudront en avoir, avec défenses de porter
armoiries, faute d’avoir satisfait à ces formalités dans six
mois. 


Cette ordonnance a été registrée le 5 août, dans les
registres du secrétariat du tribunal des maréchaux de
France assemblés au nombre de huit. 


Cette ordonnance a nombre de dispositions qui donnent lieu à bien des discussions, tant pour le jugement
des armoiries que pour le règlement du timbre[11] d’icelles
qui ne doit être que d’un casque, soit pour nobles, soit par
privilège pour les bons bourgeois de Paris, et cela dans
un temps où la couronne de comte[12], sur les carrosses et sur la vaisselle et cachets, est d’un usage général, tel
que celui de porter l’épée, sans que cela donne aucun
titre ni aucune considération, excepté les gens d’une
bourgeoisie décidée et incompatible avec une pareille
couronne, qui vraisemblablement ne sera portée à l’ave-[12] nir que par ceux qui en ont réellement le titre et la qualité. 


Il est donc vrai de dire que c’est inquiéter le public, 
en lui demandant une nouvelle taxe, et dans un temps
où il est surchargé d’impôts de toute espèce. 


Du dimanche 17 août. Il y a apparence que M. Michaudé, président à mortier du Parlement de Besançon, 
et M. Poupet, conseiller de Grand’Chambre, députés dudit Parlement, ont eu le matin, audience du Roi. Car ils
ont été présentés à M. le Dauphin et à madame la Dau-[12] phine, dont ils ont été reçus avec un air riant et tout
gracieux. Et on mande de Versailles que l’affaire est
arrangée et que le Roi rappellera tous les membres de ce
Parlement qui sont exilés, à condition de biffer tous les
arrêts qui ont été faits dans ce Parlement avant l’exil. 


Du dimanche 17 août, 6 heures du soir. La grande
députation du Parlement a eu audience du Roi. 



réponse du roi. 



« Je persiste dans mes précédentes réponses, je ne
veux plus entendre parler d’une affaire qui vous est
absolument étrangère, je suis occupé de la terminer, 
et ce n’est qu’avec mon Parlement de Besançon que
je veux la finir. »[12] 


Le Roi est parti de Versailles après cette audience
pour Bellevue et La Muette où il restera jusqu’à vendredi. 


Du lundi 18, assemblée des Chambres pour entendre
la réponse du Roi à la députation. 



arrêts du parlement. 



« En délibérant sur la réponse du Roi, arrêté qu’il
sera fait une députation ordinaire, à l’effet de faire
audit seigneur Roi de nouvelles représentations, et
que, pour en fixer les objets, les commissaires s’assembleront dans le jour, chez M. le premier président
dont il sera rendu compte demain mardi aux Chambres assemblées. » 


Dans la même assemblée du lundi un conseiller a dénoncé aux Chambres l’ordonnance du Roi, pour les armoiries, enregistrée au tribunal de messieurs les maréchaux de France, pour être exécutée selon sa forme et teneur. 


La Cour a délibéré sur cette dénonciation, et il a été
ordonné que ladite ordonnance sera remise en mains
des gens du Roi, à l’effet par eux d’en rendre compte
aux Chambres assemblées, mercredi matin 20 août, et
de prendre par eux, sur ce, les conclusions qu’ils aviseront. 


M. Joly de Fleury, premier avocat général, a voulu
représenter à la Cour que cette ordonnance demandoit
un long examen et que le terme étoit bien court à mercredi ; cette représentation a été mal reçue des Chambres ; on a délibéré, et on a ordonné aux gens du Roi de se présenter toujours mercredi et qu’on verroit ce qu’ils auroient à dire. 


Cette démarche peut devenir sérieuse, tant par rapport au Roi qu’aux maréchaux de France ; et c’est par politique que M. Joly de Fleury vouloit éloigner[13] pour prendre des mesures à cet égard avec les ministres. 


Cette ordonnance du Roi est adressée à messieurs les
maréchaux de France, comme juges de droit de la noblesse et des armes. Par l’ordonnance des maréchaux de France, tant pour l’enregistrement que la publication de celle du Roi, que l’on ne peut point nommer jugement ni arrêt, est dit : fait à Paris, les maréchaux de France assemblés, le 5 août 1760, signé : le maréchal comte de Noailles, le maréchal de Duras, le maréchal
de Clermont-Tonnerre, le maréchal de Lautrec, le maréchal de Biron, le maréchal d’Estrées, le maréchal de Conflans, le maréchal prince de Soubise, et plus bas : par messeigneurs Bondy de La Vergne. 


C’est le secrétaire général des maréchaux de France
qui sont au nombre de vingt au moins. 


Dans l’ordonnance du Roi, il y a le fond et la forme. 
Dans le fond, le motif de cette ordonnance est d’établir
un dépôt général des armoiries de France pour empêcher l’usurpation des armoiries des grandes maisons, ou
du moins anciennes, et des marques de dignité dans les
armes, et pour fixer l’état de ceux qui en pouvoient
avoir ; cet ordre peut intéresser la noblesse et peut
appartenir aux maréchaux de France. 


Mais cet ordre devroit se faire en temps de paix, surtout à cause de la représentation des titres, par tous ceux
qui sont employés à l’armée, et sans frais. 


Indépendamment de cet ordre, il y a un droit de trente
livres pour l’enregistrement, qui est une taxe générale
pour toute la noblesse et pour les bourgeois mêmes ; c’est-à-dire sur tous les sujets du Roi, excepté le commun et
le petit peuple. C’est une taxe à charge pour une infinité de gentilshommes dans les provinces ou officiers
d’armée. 


Dans la forme, comme les maréchaux de France n’ont
point de juridiction contentieuse pour procéder à la réformation et enregistrement des armoiries et juger les contestations à naître sur ce sujet, le Roi établit une
commission composée de commissaires du Conseil, d’un
procureur général et d’un greffier ; du nombre desquels
commissaires sera le maître des Requêtes rapporteur au
tribunal des maréchaux de France, avant mercredi ; et
indépendamment du rapport de M. Joly de Fleury, il y a
des conseillers qui examinent en quoi cette ordonnance
peut blesser les prétentions du Parlement. 


Du mercredi 20 août, assemblée des Chambres. 


Messieurs les gens du Roi sont entrés, et ont dit qu’ils
avoient examiné l’ordonnance du Roi, pour les armoiries ; mais dans un si court délai, ils n’avoient pas pu prendre leur parti sur les conclusions qu’ils avoient à prendre, et qu’ils demandoient encore un délai. 


La Cour n’a pas paru trop satisfaite de cette défaite, 
et elle les a remis à vendredi matin. 


La Cour a en même temps ordonné auxdits gens du
Roi de se rendre dans le jour, vers ledit seigneur Roi, 
pour lui demander un jour, pour recevoir les nouvelles
représentations de son Parlement, par rapport au Parlement de Besançon. 


Dans cette assemblée, M. l’abbé Chauvelin a dénoncé
une affaire qui regarde les trésoriers de France. 


Le bureau du domaine a rendu une sentence, au sujet
de quelque alignement dans Paris, dont on s’est plaint
au Conseil, et l’on a obtenu arrêt qui a cassé la sentence du bureau du domaine ; observez qu’il n’est point
dit, à ce qu’on prétend dans l’arrêt du Conseil, qu’il
seroit signifié au bureau des trésoriers de France ; cependant un huissier du Conseil a signifié cet arrêt au
greffier en chef, qui a présenté cette signification au
bureau, laquelle assemblée a, par une seconde sentence, 
déclaré cette signification nulle, et ordonné qu’elle seroit biffée, sur le fondement qu’elle étoit faite de la
simple autorité de l’huissier du Conseil. 


Arrêt du Conseil sous l’autorité de M. le chancelier qui, non-seulement a cassé cette seconde sentence, 
mais qui a interdit le premier président des trésoriers
de France, qui avoit été rapporteur. 


Ce sont ces faits que M. l’abbé Chauvelin a dénoncés
aux Chambres assemblées, comme vexation, ayant toutes
les pièces en main, sur quoi il a fait, dit-on, un très-beau discours. 


La Cour a ordonné que le discours qui contient les
faits et les pièces seroient remis à messieurs les gens
du Roi pour en rendre compte aux Chambres, le mardi
26 de ce mois, et prendre, à ce sujet, telles conclusions
qu’ils aviseront bon être. 


En sorte que voilà bien des affaires dont se charge
le Parlement, et dont il faut attendre l’événement. 


Le Parlement ne cherche qu’à restreindre les droits
et l’autorité du chancelier, car les gens du Roi, ayant
dit qu’ils avoient écrit à M. le chancelier, pour les informer du jour que le Roi voudroit bien donner, pour recevoir les représentations, on prétend que la Cour leur a
dit qu’ils ne devoient point écrire ainsi, et qu’ils devoient s’adresser directement au Roi, attendu que la
Cour ne reconnoissoit personne entre le Roi et elle. 


On dit encore que la Chambre des Comptes et la
Cour des Aides se sont aussi assemblées, chacune au
sujet de l’enregistrement fait en l’assemblée des maréchaux de France de l’ordonnance du Roi, pour les armoiries, attendu que les maréchaux de France ne sont juges que du point d’honneur entre des gentilshommes, et non pas de l’examen des titres pour le fait de noblesse et d’armoiries, surtout quand il s’agit d’une taxe
générale. 


Du 22 août, vendredi, assemblée des Chambres. Sur
le rapport qui a été fait par les gens du Roi, arrêt qui
porte qu’il sera fait de très-humbles remontrances au
Roi, tant sur le fond que sur la forme de l’ordonnance
du 29 juillet 1760, et cependant par provision, conformément aux lois, maximes et usages du royaume, et
sous le bon plaisir du Roi, fait défenses d’exécuter aucune ordonnance, édit, déclaration ou lettres-patentes
concernant le fait des armoiries, qui n’aient été préalablement vérifiés par la Cour, et que l’arrêt sera publié et affiché partout où besoin sera, et copies collationnées envoyées aux bailliages et sénéchaussées du ressort, 
etc. Fait au Parlement, toutes les Chambres assemblées. 


À l’égard de l’affaire des trésoriers de France, le premier président et le conseiller sont entrés aux Chambres
assemblées, ont pris séance entre les deux conseillers
de Grand’Chambre. M. de Vaux, premier président, a
fait un beau discours, et l’affaire a été remise à mardi
prochain. 


L’arrêt ci-dessus du vendredi 22, sans perdre de
temps, a été imprimé et affiché, publié et vendu samedi 23, dans les rues, avant sept heures du matin. 


Indépendamment des remontrances à faire sur le
fond et la forme de cette ordonnance, ce qui regardera
non-seulement l’impôt imposé sur le public, et la forme
de l’enregistrement au secrétariat des maréchaux de
France, ce requérant le maître des Requêtes, rapporteur audit tribunal, lequel ne représente pas le ministère public, l’arrêt est décisif. Il est dit que le Roi, par
son ordonnance, a voulu établir que les maréchaux de
France étoient juges du fait des armoiries, ce que le
Parlement conteste nommément, prétendant avoir la
connoissance de tout ce qui regarde le fait des armoiries, 
et dans les arrêts il n’est point parlé d’enregistrement, 
mais de vérification ; c’est-à-dire que toutes ordonnances, édits et déclarations, même revêtus de lettres-patentes, concernant le fait des armoiries, parce qu’il
ne s’agit de cela quant à présent, ne pourront être exécutés que préalablement vérifiés en la Cour, par lequel mot on entend examinés et approuvés, suivant les
maximes du royaume, au moyen de quoi le Parlement se réserve et s’attribue la connoissance du fait des armoiries, exclusivement au tribunal des maréchaux de
France, en sorte qu’il ne suffiroit pas que, sur les remontrances, le Roi consentit de faire quelque changement, par un arrêt du Conseil, en interprétation de
ladite ordonnance ; il faut des lettres-patentes adressées
directement au Parlement, et vérifiées en la Cour. 


Il s’agiroit pourtant de savoir quelle forme on a observée, par rapport à l’ordonnance du 3 janvier 1698, 
rendue par les commissaires généraux du Conseil, députés sur le fait des armoiries ou du payement des droits, 
réglés par les tarifs et arrêts du Conseil du 20 novembre
1696. Il faut convenir que l’édit de novembre 1696, qui
précède l’opération des commissaires, a été enregistré
au Parlement le 28 novembre, ainsi qu’un autre édit
d’août 1700. On pourroit dire que, dans ces édits, il a
été question de l’établissement et de la suppression
d’une grande maîtrise, et d’un dépôt public des armoiries, mais il est aussi ici question d’un nouveau dépôt. 


Du dimanche 24 août. Les gens du Roi ont été à Versailles. Le Roi leur a dit qu’il recevroit la députation de
son Parlement du jeudi prochain en huit, c’est-à-dire le
jeudi 4 septembre. Pour l’affaire du Parlement de Besançon, ce sera bien près du 7 septembre. 


Le Roi a dit aussi aux gens du Roi de dire à son Parlement d’envoyer, jeudi 28, au château de la Muette, à
cinq heures du soir, M. le premier président et deux présidents, lui apporter les remontrances sur l’ordonnance
des armoiries. 


Les termes, sous le bon plaisir du Roi, dans l’arrêt
du 22 août, avoient été pris en mauvaise part dans le
public, et non par le Roi, qui a dit au premier président
que Sa Majesté n’auroit pas été satisfaite de cet arrêt
si ces termes n’y avoient pas été. On les a entendus avec
la permission du Roi ; ce sont termes de style. 


M. le premier président Molé étoit aussi à Versailles, en son particulier, et a passé un quart d’heure seul dans
le cabinet de Sa Majesté. On dit même qu’il lui a dit
qu’il étoit inutile d’exécuter l’arrêt de la Cour, du 22 de
ce mois, et que M. le premier président lui a répondu que
cela n’étoit plus en son pouvoir, parce que cet arrêt
avoit été envoyé sur-le-champ dans tout le ressort, à la
diligence de M. le procureur général. 


Du mardi 26 août, assemblée des Chambres, tant pour
l’affaire des trésoriers de France que pour la réponse du
Roi aux gens du Roi. 


À l’égard de la première affaire, elle paroît finie. On
dit que, dans cette nuit, M. le comte de Saint-Florentin, 
ministre, a envoyé un paquet à M. Joly, avocat du Roi
au bureau du domaine, contenant un arrêt du Conseil, 
par lequel le Roi, sur les mémoires présentés par les
officiers de ce bureau, quoiqu’ils n’en aient pas donné, 
levoit l’interdiction contre eux prononcée par le précédent arrêt du Conseil, et leur ordonnoit de continuer leurs
fonctions, pour remettre ledit arrêt à la Chambre des
trésoriers de France. 


L’on voit que M. le chancelier et le ministère font à
chaque instant de fausses démarches, que le Roi est
obligé de désavouer et de réformer. 


Le Parlement étoit encore assemblé aujourd’hui à une
heure et demie, apparemment par rapport à l’ordonnance des armoiries. 


M. le premier président a été trouver le Roi au château de la Muette, au bois de Boulogne, de l’ordre de la
compagnie. Sa Majesté entendra et recevra les remontrances du Parlement, au sujet de l’ordonnance des
armoiries, dimanche 30 de ce mois. Les commissaires
y ont travaillé le 28 et le 29 de ce mois. 


L’armée des Russes, qui est de cent mille hommes, 
et celle des Suédois de vingt-deux mille, n’ont encore
fait aucune opération ; ils commencent à se mettre en
mouvement à la fin d’août, ce qui feroit croire quelque politique dans cette inaction. Le roi de Prusse est occupé
à suivre les armées de la reine de Hongrie, avec des
succès alternatifs, qui ne décident rien pour la paix que
l’on désespère pouvoir se faire cette année, et, par conséquent, beaucoup d’inquiétude pour savoir comment
on tirera ici de l’argent pour de nouveaux impôts. L’armée du maréchal de Broglie, quoique nombreuse et fort
belle, n’a aucun succès décisif contre celle du prince
Ferdinand, composée de Hanovriens, de Hessois, de
Prussiens et d’Anglois. 


M. Rouillé, ci-devant ministre, a donné ces jours-ci
la démission de sa charge de grand-maître et surintendant général des postes et relais de France, que le Roi
a réunis à la charge de secrétaire d’État au département
des Affaires étrangères, remplie par M. le duc de Choiseul, qui est aujourd’hui en très-grand crédit. 


La princesse de Bourbon-Condé, abbesse de Saint-Antoine de Paris[14], est morte il y a quelques jours, âgée
de soixante ans. Il n’en est pas parlé encore dans la
gazette d’aujourd’hui 30 de ce mois. Elle étoit reléguée
dans une petite abbaye de La Saussaye[15], village de Villejuif, par rapport aux duretés qu’elle faisoit essuyer aux
religieuses de Saint-Antoine. Elle est sœur du comte de
Clermont, prince, et tante du prince de Condé. 


Du samedi 30 août, M. Molé, premier président, a été
trouver le Roi à Choisy, de la part de la Cour, pour dire
à Sa Majesté que les remontrances du Parlement, sur
l’ordonnance des armoiries, n’étoient point encore prêtes. 
Le Roi, pour toute réponse, a remis entre les mains de
M. le premier président un nouvel édit, sur le fait des

armoiries, adressé au Parlement ; en sorte que l’ordonnance dernière n’aura plus lieu. 
 Septembre.

Le Parlement examine le nouvel édit sur les armoiries et fait des remontrances à ce sujet. — Députation à Versailles au sujet du Parlement de Besançon. — Les exilés de Besançon. — Deuil de la duchesse de Bourbon-Condé. ― Ce que vaut l’abbaye de Saint-Antoine. — L’abbé de La Coste mis au carcan. — Les jésuites marchands de thériaque. — La république de Gênes et le roi de Portugal brouillés avec la cour de Rome. — Dédicace de l’église
de Choisy. — Dîner donné par le Roi à cette occasion. — Les officiers du gobelet. — L’opéra de Choisy.


Lundi 1er septembre, assemblée des Chambres dans
laquelle on a lu rapidement ce nouvel édit, que l’on dit
être fort différent de l’ordonnance. On a nommé des
commissaires pour l’examiner, et arrêter ce sur quoi il
pourroit donner lieu à des remontrances. On verra ce
qui sera fait en conséquence. 


Du mercredi 3, assemblée des Chambres. 


L’édit pour les armoiries n’aura pas un meilleur sort
que l’ordonnance. Il a été arrêté que le Roi seroit très-humblement supplié de retirer cet édit, et qu’il seroit
fait, à cet effet, à Sa Majesté de très-humbles remontrances. 


Du jeudi 4 septembre, le Parlement a été à Versailles
en grande députation, sur les cinq heures du soir, heure
qui lui avoit été indiquée pour recevoir du Roi la réponse aux itératives remontrances du Parlement, au
sujet de l’affaire du Parlement de Besançon. 



réponse du roi. 



« Vous cherchez à établir des principes que je désapprouverai toujours. Je persiste dans ma précédente
réponse. » 


C’est-à-dire que le Parlement de Paris ne devoit point
se mêler de ce qui regardoit le Parlement de Besançon ; 
que le Roi rangeroit et termineroit à sa volonté avec ce
Parlement, et en même temps que le système d’union
du Parlement, d’un seul Parlement en douze classes, ne
sera jamais adopté par le Roi, comme de raison. 


	↑ Il est certain qu’en voulant s’attribuer le pouvoir législatif, le Parlement sortait tout à fait de ses attributions, et il jouait sur les mots en se donnant comme l’héritier direct des premiers Parlements. Ces Parlements, qui étaient, à proprement parler, les assemblées de la nation, furent remplacés par les
États généraux, tandis que le Parlement de Paris, ainsi que les autres Parlements du royaume, ne furent jamais, d’après leur institution, que des Cours de justice. Voltaire dit formellement que le Parlement de Paris n’a jamais représenté les assemblées de la nation, les Champs de Mars et les Champs de Mai. Mais comme on ne convoquait plus les États généraux, comme la royauté, 
depuis l’année 1614, avait tout à fait cessé de faire appel à la nation, il était tout naturel que la nation réclamât l’un de ses droits les plus précieux. Ce  fut le Parlement qui se fit l’organe de ces réclamations, et pour se donner plus d’autorité, il invoqua la tradition et se substitua aux États généraux. C’était une usurpation, mais cette usurpation était autorisée en quelque sorte par la cessation des États généraux. Ch. louandre. 


	↑ Ces rigueurs de Louis XV contre la magistrature allèrent toujours en augmentant. En 1771, il y avait plus de sept cents magistrats en exil. Tous les grands pouvoirs de l’État, tous ceux qui avaient fait la force de l’ancienne monarchie n’étaient plus que l’ombre d’eux-mêmes. La royauté s’isolait de plus en plus, et la révolution la trouva complètement désarmée. 

	↑ M. de Miroménil. 

	↑ Cette lettre n’est pas véritable ou du moins elle n’a pas été envoyée. Voir ci-après par rapport à ce Parlement. 
Note de Barbier. 


	↑ Les États généraux, depuis le quatorzième siècle jusqu’au dix-septième, n’ont jamais cessé de faire ces représentations. Comment la royauté y a-t-elle répondu ? Presque toujours par des fins de non-recevoir. Les plaintes et doléances ne furent jamais prises au sérieux que par les délégués populaires, et l’œuvre de la révolution française fut de réaliser dans la pratique les améliorations signalées par les remontrances des États généraux. 

	↑ On peut dire, sans aucune espèce d’exagération, que le dix-huitième siècle fut affligé d’une disette perpétuelle, disette factice produite par ce pacte odieux, qu’on a nommé le pacte de famine, à la tête duquel étaient les personnages les plus éminents de tous les grands corps de l’État. Les actionnaires de cette infâme association agiotaient pour acheter à vil prix et accaparer les blés du royaume ; puis il les exportaient et même ils en détruisaient une partie, afin de produire la cherté dans les années abondantes, la disette dans les années médiocres, et revendaient à un prix exorbitant ce qui restait dans des magasins situés hors du royaume, et notamment dans les îles de Gersey et de Guernesey. Le pacte de famine, conclu en 1719, se perpétua
jusqu’en 1789, et il eût probablement encore été renouvelé à cette époque si la révolution ne fût venue dissoudre cette association meurtrière. Antérieurement au pacte de famine, et quand le gouvernement faisait encore de louables efforts pour soulager la misère publique, le pays n’avait guère été plus heureux, et les quarante dernières années du règne de Louis XIV furent affligées trois fois par d’effroyables disettes. « On vit en Normandie d’herbes des champs, dit Saint-Simon. Le premier roi de l’Europe ne peut être un grand
roi s’il ne l’est que de gueux de toutes conditions, et si son royaume tourne en un vaste hôpital de mourants et de désespérés, à qui on prend tout chaque année en pleine paix. » En 1775, des paysans ayant envahi la ville de Dijon, et s’étant mis à piller la maison d’un bourgeois que l’on soupçonnait d’agioter sur les blés, un intendant de Bourgogne se présenta aux émeutiers, et leur dit qu’ils pouvaient retourner dans leurs villages, que l’herbe commençait à pousser. Ce n’était point là une vaine métaphore, c’était pour ainsi dire un conseil sérieux, attendu qu’en plein dix-huitième siècle les paysans furent réduits en plusieurs provinces à vivre d’herbes et de racines. 

	↑ C’est Hupeau qu’il faut lire.

	↑ Henriette-Louise-Marie-Françoise-Gabrielle de Bourbon-Condé (mademoiselle de Vermandois), sœur du comte de Clermont et du comte de Charolais, née le 15 janvier 1703. de la villegille. 


	↑ Nous n’avons pas besoin de faire remarquer la force et la beauté de ce quatrain, l’un des plus remarquables qu’ait produit l’esprit satirique du dix-huitième siècle. 

	↑ Le registre des ordres du Roi, conservé aux Archives de la préfecture de police, porte que le marquis de Choiseul-Praslin, capitaine des vaisseaux entretenus dans la marine, fut conduit au donjon de Vincennes, le 13 juillet 1760, sur la demande de M. le duc de Choiseul, et qu’il fut mis en liberté le 6 septembre suivant, avec ordre de se retirer à Brest ; le motif de la
détention n’est pas indiqué. De La Villegille, 


	↑ On donne le nom de timbre à tout ornement placé sur le sommet de
l’écu des armoiries et servant à désigner la qualité de la personne qui le porte. Ainsi le pape a la tiare ; les cardinaux, le chapeau rouge ; les évêques et les abbés, la mitre et la crosse ; le chancelier, le mortier de toile d’or rebrassé d’hermine ; le casque et le heaume servent à timbrer les armoiries des princes
et des gentilshommes. Le timbre était la marque distinctive de la noblesse, et les roturiers pouvaient bien, moyennant une certaine somme, porter des armoiries, mais non les timbres. (Ch. Grandmaison, Dict. héraldique.) 

	↑ 
La couronne ducale est un cercle à huit grands fleurons refendus. 



La couronne de marquis est de quatre fleurons et de trois perles en manière de trèfle entre chaque fleuron. 

La couronne de comte est un cercle d’or, à seize grosses perles au-dessus. 

La couronne de vicomte est un cercle d’or à quatre grosses perles au-dessus. 

La couronne de baron est un cercle sur lequel se trouvent, en six espaces égaux, des rangs de perles, trois à trois en bande. 

Aucunes couronnes de marquis, comte, baron ne pouvaient être mises
sur les armes sans y être autorisées par lettres-patentes, sous peine de 1,500 fr. d’amende. Arrêt du Parlement (août 1663). 

Les armoiries intéressant un grand nombre de personnes, nous croyons utile de mettre sous les yeux de nos lecteurs l’extrait suivant, emprunté à un très-bon traité de blason. Cet extrait fera mieux comprendre ce que dit Barbier, et présentera sur la matière un petit traité complet. 

« Le casque, comme protecteur de la tête, est la plus noble pièce de l’armure d’un guerrier, l’abri du siège de la pensée qui médite les ruses de guerre, les plans de bataille, les grandes combinaisons politiques. De là est venue la coutume de le placer sur le milieu de l’écu, c’est-à-dire sur le chef qu’il semble protéger, et on l’a orné des marques distinctives les plus honorables, des couronnes indiquant les titres. 

« Avant que les couronnes fussent d’un usage aussi répandu qu’elles le sont aujourd’hui pour timbrer les armoiries, on se servait seulement du casque ou heaume, et au moyen de règles fixes, la position et le titre de chaque gentilhomme étaient reconnus. Quoique ces règlements n’aient pas toujours été
suivis exactement, il ne faut pas croire que l’usage des différentes espèces de timbres soit facultatif. Avant le quinzième siècle, le heaume se posait de profil, sur la pointe gauche de l’écu, et il n’était alors qu’un simple ornement ; mais lorsque la mode vint de poser l’écu de front, le casque, conservé
comme ornement, fut encore la marque distinctive du rang des personnes, et les règles suivantes furent établies : 

« Le casque des rois et des empereurs est d’or, damasquiné, taré (posé) de front, la visière entièrement ouverte et sans grille, parce que le souverain doit tout voir et tout savoir. Le casque ainsi taré est le signe de la toute-puissance, qui ne relève que de Dieu seul. 



« Les princes et ducs souverains portent le casque également d’or, damasquiné et taré de front, mais moins ouvert que celui des souverains, pour indiquer qu’ils relèvent d’une puissance supérieure. Ils peuvent y ajouter onze grilles. 

« Les ducs non-souverains, les marquis, les grands officiers de la couronne, tels que les chanceliers, les amiraux, les maréchaux, timbrent d’un heaume d’argent taré de front, à onze grilles, damasquiné et bordé d’or. 

« Le casque des comtes, vicomtes et vidames est d’argent, taré au tiers, à neuf grilles d’or, les bords de même. On le voit quelquefois taré de front, mais c’est une dérogation aux principes qui n’a pu être consacrée, même par l’usage. 

« Le casque des barons est d’argent, posé de trois quarts, à sept grilles d’or seulement, et les bords de même. 

« Le gentilhomme ancien qui était chevalier ou que le souverain avait revêtu de quelque charge importante dans les armées ou à la Cour, timbrait son écu d’un casque d’acier poli, montrant cinq grilles d’argent ainsi que les bords, et taré de profil. 

« Le gentilhomme de trois races paternelles et maternelles portait son casque d’acier poli, taré de profil, la visière ouverte, le nasal relevé et la ventaille abaissée, montrant trois grilles à sa visière. 

« Le nouvel anobli timbre d’un casque de fer ou d’acier poli, posé de profil, dont le nasal et la ventaille sont entr’ouverts, ce qui signifie qu’étant le premier de sa race il n’a rien à voir des actions d’autrui et doit plutôt obéir que commander. 

« Le heaume des bâtards est aussi d’acier poli et taré de profil, mais tourné à sénestre, comme signe de bâtardise, et la visière complètement abaissée. 

« Quelques auteurs donnent aux ducs onze grilles, aux marquis neuf, aux comtes et vicomtes sept, aux barons cinq, et aux gentilshommes trois. 

« Le heaume était généralement orné de pièces d’étoffes nommées lambrequins. L’origine de cet ornement est très-ancienne et provient du chaperon que les chevaliers posaient ordinairement sur leur casque, pour empêcher que l’ardeur du soleil n’échauffât l’acier, ou même pour préserver celui-ci de la rouille produite par l’humidité. Tantôt c’était un mantelet, qui, fixé au-dessus du casque, l’enveloppait entièrement et couvrait aussi les épaules ; d’autre fois c’était un simple volet ou vêtement de tête qu’on laissait voltiger au gré du vent, et qui devenait ainsi un ornement des plus gracieux. Souvent un chevalier, au retour d’une bataille, revenait avec son volet tailladé de coups d’épée, honneur que chacun enviait puisqu’il prouvait qu’on s’était trouvé au fort de la mêlée. 



« Dans la pratique ordinaire du blason, les lambrequins doivent être des mêmes émaux que le champ et les pièces de l’écu. 

« Les cimiers ont été ainsi appelés par les anciens hérauts, parce qu’on les pose à la cime ou sommet des casques ; ils en sont l’ornement. La plus haute antiquité nous montre les guerriers plaçant sur leur tête des objets fantastiques pour paraître plus redoutables à leurs ennemis, ou pour se donner, aux yeux de leurs compagnons, un aspect plus majestueux. Alexandre le Grand, 
qui se prétendait issu de Jupiter Ammon, portait un lion en cimier ; et Pyrrbus, roi d’Épire, avait adopté des cornes de bouc. Diodore de Sicile dit que les rois d’Égypte portaient en cimier des têtes de lion, de taureau ou de dragon. 

« Les chevaliers du moyen âge se gardèrent bien d’abandonner un usage antique aussi répandu chez toutes les nations, et les tournois virent tous les preux orner leurs heaumes d’ornements héraldiques. Les panaches, les vols d’oiseaux, les animaux, les monstres chimériques, les sirènes étaient tour à tour employés. Les figures de l’écu, telles que les fleurs de lys, ornaient encore la tête de celui qui les portaient dans ses armes. Un genre de cimier que l’on trouve très-répandu en Allemagne, et souvent dans les anciennes familles de France, est celui des cornes. Cet usage était venu de l’antiquité, et les cornes étaient regardées comme un signe de puissance. Les ducs de Bretagne en ornaient leur casque, ainsi que beaucoup d’autres princes souverains. Les chevaliers qui avaient assisté à deux tournois adoptaient ce genre
de cimier. 

« Les cimiers ont été souvent des devises ou même des signes de convention entre un chevalier et sa dame, au moyen desquels celle-ci pouvait seule, dans un tournois, reconnaître le héros dont elle inspirait les prouesses. Ce n’était donc qu’un ornement facultatif que le même individu pouvait changer autant de fois qu’il lui plaisait, selon les circonstances, et que ses descendants étaient entièrement libres d’adopter ou de rejeter. 

« Les pièces honorables du blason ne se mettaient pas en cimier. 

« Les pièces héraldiques honorables ou de premier ordre, sont : le chef, le  pal, la fasce, la bande, la barre, la croix, le sautoir, le chevron, la bordure, le franc-quartier, l’écusson en Cour et la champagne. — Les anciens auteurs n’en reconnaissaient pas un aussi grand nombre ; mais, sous l’empereur Napoléon, le blason ayant été en quelque sorte reconstitué, on a admis douze pièces honorables, parmi lesquelles la champagne, qui n’y figurait jamais auparavant. 



« Le chef représente le casque du chevalier, le bourrelet ou la couronne qui couvre toujours sa tête. 

« Le pal est le hiéroglyphe de la lance du chevalier, et du poteau surmonté d’armoiries que chaque baron faisait dresser devant sa tente ou devant le pont-levis de son manoir : c’était une marque de juridiction. 

« La fasce est la ceinture du chevalier dont elle reproduisait la couleur et les ornements. 

« La bande représente l’écharpe passée sur l’épaule, ou le baudrier de l’épée. 

« La barre est aussi l’écharpe du chevalier, mais disposée dans un sens contraire. Adoptée comme signe de bâtardise, elle a donné lieu à cette expression : Né du côté gauche, appliquée à un enfant illégitime. Dans ce cas, elle était ordinairement diminuée de largeur. 

« La croix était le signe de notre rédemption qu’adoptèrent naturellement les preux dont la dévotion égalait la bravoure. Elle fut adoptée comme un signe de piété ou de services rendus à la religion. 

« Le sautoir est considéré, par quelques auteurs, comme représentant l’étrier, mais il est plus probable qu’on ne doit y voir qu’une variété de la croix. 

« Le chevron était l’emblème de l’éperon. On l’a pris encore pour le signe hiéroglyphique des toitures de châteaux, des machines de guerre et des tours de bois en usage dans les sièges, etc., etc. »

	↑ C’est-à-dire ajourner. 

	↑ C’est aujourd’hui l’hôpital Saint-Antoine.

	↑ Cette communauté, « mal nommée abbaye, » dit l’abbé Le Bœuf, était
située sur la route de Paris à Orléans. C’est aujourd’hui une ferme. De La Villegille. 







 Septembre.

Le Parlement examine le nouvel édit sur les armoiries et fait des remontrances à ce sujet. — Députation à Versailles au sujet du Parlement de Besançon. — Les exilés de Besançon. — Deuil de la duchesse de Bourbon-Condé. ― Ce que vaut l’abbaye de Saint-Antoine. — L’abbé de La Coste mis au carcan. — Les jésuites marchands de thériaque. — La république de Gênes et le roi de Portugal brouillés avec la cour de Rome. — Dédicace de l’église
de Choisy. — Dîner donné par le Roi à cette occasion. — Les officiers du gobelet. — L’opéra de Choisy.


Lundi 1er septembre, assemblée des Chambres dans
laquelle on a lu rapidement ce nouvel édit, que l’on dit
être fort différent de l’ordonnance. On a nommé des
commissaires pour l’examiner, et arrêter ce sur quoi il
pourroit donner lieu à des remontrances. On verra ce
qui sera fait en conséquence. 


Du mercredi 3, assemblée des Chambres. 


L’édit pour les armoiries n’aura pas un meilleur sort
que l’ordonnance. Il a été arrêté que le Roi seroit très-humblement supplié de retirer cet édit, et qu’il seroit
fait, à cet effet, à Sa Majesté de très-humbles remontrances. 


Du jeudi 4 septembre, le Parlement a été à Versailles
en grande députation, sur les cinq heures du soir, heure
qui lui avoit été indiquée pour recevoir du Roi la réponse aux itératives remontrances du Parlement, au
sujet de l’affaire du Parlement de Besançon. 



réponse du roi. 



« Vous cherchez à établir des principes que je désapprouverai toujours. Je persiste dans ma précédente
réponse. » 


C’est-à-dire que le Parlement de Paris ne devoit point
se mêler de ce qui regardoit le Parlement de Besançon ; 
que le Roi rangeroit et termineroit à sa volonté avec ce
Parlement, et en même temps que le système d’union
du Parlement, d’un seul Parlement en douze classes, ne
sera jamais adopté par le Roi, comme de raison. 


Au surplus, les deux députés du Parlement de Besançon, qui est toujours en place, n’ont rien avancé jusqu’ici pour le retour des trente exilés. Peut-être le parti
est-il pris dans le ministère de ne les rappeler que pendant les vacances du Parlement de Paris, pour faire voir
que leurs itératives représentations n’ont contribué en
rien à cet arrangement. 


Au surplus, en cas du rappel de ces exilés, on s’attend fort qu’il y aura toujours de l’aigreur et de la division entre les exilés et ceux qui sont restés, et qui ont
été du parti de M. de Boynes, intendant de la province
et premier président de ce Parlement, ce qui portera
toujours préjudice au service public. 


Du vendredi 5 et samedi 6 septembre, dernier jour
du Palais, les Chambres se sont assemblées tous les
deux jours, mais sans aucune décision, soit par rapport
à cette dernière réponse du Roi, qui n’est pas trop
satisfaisante pour le Parlement, ni par rapport à l’édit
des armoiries sur lequel le Parlement devoit faire des
représentations. Tout est demeuré en suspens jusqu’après la rentrée du Parlement, à la fin de novembre, 
et la Chambre des Vacations a été fermée à l’ordinaire. 


Du vendredi 5 septembre, le Roi et la Cour ont pris
le deuil aujourd’hui, pour douze jours, pour madame de
Bourbon-Condé, abbesse de Saint-Antoine. On doutoit
si, étant religieuse, on en porteroit le deuil ; mais apparemment que sa qualité de princesse du sang l’a emporté. 
On a trouvé chez elle, à l’abbaye de La Saussaye, plus
de quatre cent mille livres d’argent comptant, qui passeront à M. le comte de Clermont, son frère, et à mademoiselle de Sens, sa sœur. Quoiqu’on n’hérite point d’une religieuse, c’étoit de ses épargnes, l’abbaye de Saint-Antoine valant, dit-on, cent mille livres de rente. 


Des 3, 4 et 5 septembre, par jugement souverain de
messieurs les officiers du Châtelet, en vertu d’une commission du Conseil à eux attribuée, le sieur abbé de La Coste, a été mis au carcan, le mercredi 3, à la place de
Grève, le jeudi 4, au carrefour de Bussy, et, le vendredi
5, dans la place du Palais-Royal, où il a été marqué
d’un fer chaud, et condamné aux galères perpétuelles, 
pour avoir escroqué des bijoux et autres effets à des
marchands, fabriqué des billets d’une fausse loterie et
écrit des lettres anonymes et libelles diffamatoires. 


Cet abbé de La Coste étoit un homme d’esprit et un
intrigant qui avoit été célestin ; il étoit sorti de son
couvent pour passer dans les pays étrangers. On dit
même qu’il s’étoit marié deux fois, et qu’il avoit empoisonné ses femmes, mais point de preuves de ces faits, 
et s’étoit retiré à Paris, et s’étoit introduit de façon, dans
la maison de M. Leriche de La Popelinière, fermier
général, homme très-riche et aimant les gens de lettres, 
que c’est lui qui a contribué à son mariage et qui a été
chargé par lui d’aller chercher sa femme à Toulouse. 
Ses friponneries ont été découvertes ; la justice s’en est
mêlée, et il a été arrêté et ainsi jugé. Cette affaire a fait
du bruit et a dû bien mortifier M. de La Popelinière, 
qui a déjà eu plusieurs histoires désagréables sur son
compte. 


On a crié dans les rues, avec affectation et à la satisfaction du public, une sentence du lieutenant général de
police, du 2 septembre, qui a déclaré valables les saisies
faites chez les jésuites, de boîtes de thériaque et de confection d’hyacinthe, à la requête des apothicaires de
Paris, et qui fait en même temps défenses à toutes communautés séculières et régulières de vendre et débiter
aucunes marchandises d’apothicaires, sous telles peines
qu’il appartiendra. Les jésuites de la maison professe, 
rue Saint-Antoine, condamnés en cent livres d’amende
et mille livres de dommages et intérêts envers les apothicaires et épiciers droguistes. 


Il y a dans ce siècle des divisions en tout genre. 


La république de Gênes est brouillée avec la Cour de Rome, par rapport au nonce qu’elle a envoyé en Corse. 


Le roi de Portugal est encore plus brouillé avec la
Cour de Rome. Non-seulement il a fait arrêter et obligé
de sortir de ses États le nonce du pape ; mais il a ordonné
à tous les sujets du pape, qui étoient établis en Portugal, 
de sortir de son royaume, et il a obligé tous les Portugais
qui étoient dans les pays du pape d’en sortir pareillement. Toutes ces querelles politiques pourroient, à la
fin, avoir de mauvaises suites pour le roi de Portugal. 
Son premier ministre, Caravallo, est un grand homme
d’État ; mais il entreprend peut-être trop. 


Du dimanche 27 septembre. Il y a une grande cérémonie au château de Choisy-le-Roi. On fait la consécration et la dédicace de l’église paroissiale de Choisy, que
le Roi a fait bâtir. Les cérémonies d’une pareille dédicace sont rapportées dans le catéchisme de Montpellier, 
et elles sont fort longues et assez singulières. 


C’est M. l’archevêque de Paris qui a officié et présidé
à ces cérémonies saintes. Comme depuis la fin de l’Assemblée du clergé, il y a encore à Paris grand nombre
d’évêques, douze ont assisté et participé aux cérémonies, 
et plus de douze autres ont accompagné M. l’archevêque
de Paris en rochet ; et on avoit fait venir le séminaire
de Saint-Nicolas-du-Chardonnet pour former le clergé
inférieur et en remplir les fonctions. 


Le Roi, la Reine, M. et madame la Dauphine, toute
la famille royale et tous les seigneurs et dames de leur
suite ont assisté aux processions, et à tout ce qui s’est
fait pour cette dédicace ; ce qui n’a fini qu’à plus de
quatre heures après midi. 


Ce qu’il y a de plus singulier, c’est que le Roi a donné
à dîner à tous les évêques et aux deux agents généraux[1]
du clergé, et que Sa Majesté leur a fait l’honneur de dîner avec eux. Le Roi avoit à sa droite M. le Dauphin, 
à sa gauche M. l’archevêque de Paris, pour qui il a eu
de grands égards, et il y avoit environ une demi-douzaine de seigneurs entre les évêques, comme le maréchal
de Belle-Isle, le maréchal de Soubise, M. le duc de Choiseul et autres. On dit qu’il y a quelque exemple d’un
pareil banquet du Roi avec des prélats de son royaume, 
mais que cela est fort ancien. C’est une marque de bonté
de la part de Sa Majesté, qui a voulu leur témoigner le
contentement qu’il a eu de leur dernière assemblée. Les
jansénistes et même le Parlement, qui en général n’est
pas trop ami du clergé, n’auront pas été trop satisfaits
de cet honneur et de cette distinction. 


Il est même certain que le Roi a eu la bonté de servir
du vin plusieurs fois à M. l’archevêque de Paris, parce
que les bouteilles étoient sur la table ; ce qui se pratique
soit aux maisons de campagne, soit aux petits soupers
particuliers du Roi à Versailles, à cause de la difficulté
du service par les officiers du gobelet ; ce qui n’a lieu
qu’aux grands couverts, à Versailles, où le Roi mange
avec la famille royale. Il n’y avoit à Choisy pour servir
les plats sur la table, pour donner des assiettes, du pain, 
des carafes d’eau, que des garçons du château, et on
avoit fait venir ceux de la Muette, de Bellevue, etc. 


L’abbé de Montjois et l’abbé Lucas, chanoines de Notre-Dame, qui avoient été faits diacre et sous-diacre à la
cérémonie, prétendoient aussi dîner avec le Roi ; mais
ils n’ont pas eu cet honneur, et ils ont été dîner chez
le curé. 


La Reine, qui avoit dîné auparavant le Roi avec madame la Dauphine, Mesdames de France et les dames
de leur suite, est venue un quart d’heure voir le dîner
du Roi et du clergé autour de la table, par curiosité, et, 
comme cela se faisoit incognito, le Roi a fait signe avec
la main à toute la table de ne se point lever quand on
a vu paroître la Reine. 


J’ai su tous ces détails à l’octave de la dédicace, que
j’ai été dîner à Choisy, au château, le Roi n’y étant plus. 
L’église paroissiale est bien bâtie, assez grande, et le
chœur bien décoré. Le lieu de Choisy deviendra par la
suite une petite ville, par les bâtiments qui s’y feront, 
si le Roi continue de s’y plaire. Il y a une salle de spectacle assez grande et bien bâtie, et toute prête à jouer
quelque opéra que ce soit ; les machines nécessaires, 
tant en dessus qu’en dessous du théâtre, sont toutes
préparées ; coulisses, cordages, contre-poids. Il n’y a plus
qu’à dorer, orner la salle du spectacle. Le théâtre est
pour le moins aussi grand que celui de Paris, et tous
les dégagements et commodités pour les acteurs et pour
les représentations y sont bien ménagés ; ce qui n’a
pas été achevé et mis à perfection à cause de la guerre. 
 


	↑ L’un est l’abbé de Broglie, destiné déjà au cardinalat ; l’autre est l’abbé …… homme de qualité. Les agents du clergé sont destinés pour être évêques. (Note de Barbier.)







 Octobre.

Mort de la reine d’Espagne. — Le marquis de Bacqueville met le feu à sa maison. — Le Dauphin va prier à Notre-Dame pour le duc de Bourgogne. — Les ministres ont congé. — La bouche du Roi. — Les Anglais s’emparent du Canada. — Succès du maréchal de Broglie en Allemagne. — Prise de Berlin par les Russes. — Combat de Clostercamp. ― Mort du roi d’Angleterre Georges II. — Avènement de Georges III.


La reine d’Espagne, femme de Charles III, roi d’Espagne, ci-devant roi de Naples, fille du roi de Pologne, 
électeur de Saxe et sœur de madame la Dauphine, est
morte à Paris le 27 septembre, âgée d’environ trente-six ans. Le 7 de ce mois, sa mort a été notifiée par l’ambassadeur d’Espagne ; cejourd’hui 9 de ce mois, la
Cour a pris le deuil pour un mois. 


Le 11 de ce mois, M. le marquis de Bacqueville, qui
étoit un fou décidé par plusieurs traits, a mis lui-même
le feu par imprudence à sa maison, quai des Théatins, 
au coin de la rue des Saints-Pères ; il n’a pas voulu
sortir de sa chambre, où il avoit de l’argent apparemment ; il avoit en main des pistolets pour empêcher d’y entrer. Au matin, le feu a eu des progrès ; la maison a
été consumée et M. le marquis a été brûlé lui-même. 


Lundi 13, M. le Dauphin est venu à Notre-Dame entendre la messe pour M. le duc de Bourgogne, qui est, 
dit-on, fort mal. Il avoit deux carrosses, sept pages et
huit gardes du corps, malgré cela comme incognito, car
on n’a pas tiré le canon aux Invalides à son passage et
on n’a point sonné à Notre-Dame. 


Le même jour, le Roi est parti de Versailles pour un
petit voyage de Fontainebleau de dix jours. Il n’y aura
point de conseil pendant ce temps, les ministres ont
congé. On croit que M. le Dauphin, madame la Dauphine et les Dames de France iront jeudi, et pour y passer
deux jours. La bouche du Roi marche, et ces petits
voyages coûtent beaucoup, parce que le Roi nourrit tous
ceux qui en sont et leurs suites. 


On a appris pour mauvaise nouvelle que, dans le mois
de septembre, nous avons entièrement perdu le Canada[1]. Les Anglois sont en possession de Québec, de la
ville de Montréal et de tout le pays, et toutes les troupes
françoises ont été embarquées dans des bâtiments anglois pour les ramener dans les ports de France, à condition, suivant une très-longue et grande capitulation, 
de ne point servir de la présente guerre. Voilà un triste
échec pour le commerce et pour la difficulté des conditions de la paix[2]. 


D’un autre côté, nous avons eu quelque avantage en
Allemagne, à l’armée de M. le maréchal de Broglie. Les
alliés ont été obligés de lever le siège de Vesel, qui appartient au roi de Prusse, et dont nous sommes restés en possession ; mais toutes ces petites actions, où on ne
laisse pas de perdre du monde, ne sont pas bien décisives. 


Les Russes et les Autrichiens ont mieux fait. Le 9 de
ce mois, ils se sont rendus maîtres de la ville de Berlin, 
capitale du royaume de Prusse. Ils n’ont pas fait comme
le roi de Prusse : la plus exacte discipline, point de
pillage ni d’incendie ; on a seulement demandé quelques
contributions, et les boutiques mêmes n’ont point été
fermées lors de cette irruption ; mais on s’est emparé
de tout ce qui regarde le militaire. On a pris entre autres des magasins d’habits et d’armes pour fournir à cent
mille hommes ; on a détruit toutes les manufactures et
magasins qui ont rapport à la guerre. 


La famille royale est retirée à Magdebourg, qui est
une place forte. Cette affaire devra être suivie de quelque bataille, car le roi de Prusse, ne pouvant plus rien
tirer de sa capitale, doit être fort embarrassé. 


Il faut qu’il y ait quelque raison nouvelle de politique
qui ait fait faire aux Russes ce qu’ils pouvoient faire il
y a trois mois, peut-être pour donner ouverture à des
propositions de paix et pour ménager le roi de Prusse
vis-à-vis des Anglois ; c’est ce que l’on verra.[2] 


Les Russes et les Autrichiens, après avoir imposé des
contributions de deux millions d’écus à la ville de Berlin
et détruit tous les magasins et manufactures pour le
militaire, se sont retirés de la ville. 


L’avantage qu’a eu M. le marquis de Castries[3], lieutenant général, sur le prince héréditaire de Brunswick
et les troupes alliées, a dérangé les projets du prince
Ferdinand et raccommodé nos affaires en Allemagne
pour la fin de cette campagne. 


Nouvelle certaine. Georges II, roi d’Angleterre, est
mort à Londres d’une attaque d’apoplexie, le 25 de ce
mois d’octobre, au matin, âgé de soixante-dix-sept ans, 
après un long règne[4]. Dès l’après-midi, les ministres
ont assemblé des membres du Parlement et des grands
seigneurs de la cour, et le prince de Galles, petit-fils du
Roi, âgé de vingt-deux ans, a été proclamé roi d’Angleterre, de la France et d’Irlande, avec les cérémonies
accoutumées, sous le nom de Georges III. Il succède aussi à l’électorat de Hanovre. Tout s’est passé très-tranquillement, et il ne paroit pas que cet événement produise
aucun changement dans les affaires politiques ni aucune
espérance d’une paix plus prochaine. 


	↑ Les marquis de Vaudreuil et de Montcalm avaient obtenu des succès
au commencement de la guerre ; mais la destruction de notre marine les mit hors d’état de recevoir des secours, et comme toujours d’ailleurs dans les
luttes dont nos colonies furent le théâtre sous l’ancienne monarchie, on les
oublia parce qu’ils étaient éloignés du centre des intrigues. En 1759, ils n’avaient plus que 5,000 hommes à opposer à 40,000. Les Anglais étant venus assiéger Québec, Montcalm livra bataille pour délivrer la ville, mais il succomba sous le nombre et mourut en héros. Le marquis de Vaudreuil résista encore pendant quelque temps ; mais il fut obligé de céder, faute de ressources suffisantes.

	↑ La mauvaise administration du Canada et les dilapidations des employés contribuèrent à la perte de cette colonie. Il était souvent parvenu au ministre de la marine des rapports alarmants sur l’état où se trouvait cette contrée. 


« Tout le pays, lui écrivait-on, est prêt à déposer des malversations qui s’y sont commises et qui s’y commettent journellement ; jugez-en par les fortunes rapides qu’elles ont occasionnées, etc… » En 1762, une commission du
Châtelet fut instituée à Paris, dans le but de soumettre à une enquête la conduite des employés les plus compromis. Le jugement qui fut rendu par cette commission reconnut que des sommes immenses avaient été dilapidées, et
ordonna une restitution de douze millions dans le Trésor royal, MM. Bigot, intendant, Varin, commissaire ordonnateur à Montréal, Bréard, contrôleur de la marine à Québec, convaincus d’avoir favorisé les malversations et les concussions mentionnées au procès, furent condamnés à six cent mille livres de restitution envers le Roi. Ph. Lebas. 




	↑ Il s’agit ici de l’affaire de Clostercamp. 



Le prince héréditaire essaya de surprendre Castries. Le chevalier d’Assas, capitaine au régiment d’Auvergne, avait été envoyé à la découverte et s’était avancé à quelque distance de son corps. Un parti d’ennemis arriva sur lui sans bruit, l’entoura, le coucha en joue et lui dit : « Si tu fais le moindre bruit, tu es mort. » D’Assas répondit par ce cri : « À moi, Auvergne, voilà les ennemis ! » Et reçut la mort. Son dévouement sauva l’armée de Castries. Le prince héréditaire fut repoussé avec une perte de douze cents hommes. Sismondi. 


Rochambeau commandait le régiment d’Auvergne où servait d’Assas. Les compagnies de chasseurs (voltigeurs) étaient d’institution toute récente, et c’était Rochambeau qui en avait donné l’idée et l’exemple, afin « d’offrir de l’émulation à cette classe d’hommes de petite taille si nombreuse en France et si négligée, mais si ingambe et quelquefois plus leste que ceux d’une taille
plus élevée. » Henri Martin, t.  xviii, p.  182.

	↑ 
Il était né en 1683, et il avait été proclamé roi le 26 juin 1727. 
Georges II était très-aimé de son peuple, et sans avoir eu des qualités brillantes, il fit toujours preuve d’un sens droit et solide, On lui doit la fondation du British Museum. 





 
 Novembre.

Voyage du Roi à Fontainebleau. — Règlement pour les finances. — Bataille de Torgau. — Les affaires du Parlement de Besançon se brouillent de plus en plus. — On parle de la démission de M. Molé. — Procès-verbal de l’assemblée du clergé. — Arrêté du Parlement de Paris au sujet du Parlement de Besançon. ― Le duc de Bourgogne reçoit les sacrements. — Le Parlement de Toulouse fait des remontrances. — Le Parlement de Rouen décide que les Chambres resteront assemblées. — Arrêté du Parlement de Paris au sujet du Parlement de Besançon.


Le lundi 3 de ce mois, le Roi est parti pour un nouveau voyage de Fontainebleau avec ceux qui en sont
nommés, d’où il ne reviendra, dit-on, que le 13, après
la Saint-Martin. Et il est dit dans la Gazette de France
du 8 que, par le plan présenté au Roi par M. Bertin, 
contrôleur général, et communiqué au Conseil pour la
dispensation des revenus du Roi pour l’année 1761, les
fonds sont faits pour les dépenses de la guerre de terre
et de mer de la campagne prochaine, pour celles de la
maison du Roi, le payement des rentes de l’Hôtel de
Ville et de toutes les autres rentes, et cela sans nouveaux
impôts ni emprunts. Cette opération est difficile à imaginer, mais une pareille déclaration dans la Gazette
peut en imposer aux ennemis et doit tranquilliser les
sujets du Roi et les consoler des impôts dont ils sont
chargés présentement. 


On a eu aussi nouvelle que le 3 de ce mois il y a eu
une bataille sanglante entre les troupes autrichiennes, 
commandées par le général Dawn, et le roi de Prusse
en personne, près de Torgau, en Saxe ; que le roi de
Prusse a perdu beaucoup de monde, c’est-à-dire douze, 
quinze ou dix-huit mille hommes ; qu’on leur a fait trois
mille prisonniers, et que le général Dawn a été blessé
d’un coup de feu à la jambe ; cela était ainsi dans la
Gazette de France. Ce combat auroit duré jusqu’à près
de sept heures du soir. 


Mais on dit depuis, que le même jour à minuit, le
général Dawn, s’étant retiré pour se faire panser, et ses troupes étant en joie et en sécurité dans le camp, le roi
de Prusse étoit revenu à la charge pour surprendre les
Autrichiens, qu’il avoit repris le camp, une partie de ses
prisonniers et tué beaucoup de monde. Cette nouvelle
se répand, mais on n’en sait pas les détails, et elle
n’est pas confirmée dans les gazettes. Quoi qu’il en soit, 
il est certain que le roi de Prusse aura perdu bien du
monde ; son industrie est incroyable pour réparer ses
pertes. 


Autre nouvelle. Le Parlement rentre lundi prochain, 
24, et il y aura assemblée au mercredi 26, après les
mercuriales ; mais la grande assemblée des Chambres
est indiquée, par le dernier arrêté, au vendredi 28, au
sujet de l’affaire du Parlement de Besançon, qui est, 
dit-on, plus brouillée qu’elle n’étoit depuis la dernière
réponse du Roi. 


On dit ici que M. Molé, premier président dans le Parlement, paroît secrètement n’être pas content, c’est-à-dire
les factieux qui mènent les autres, a envoyé au Roi sa démission[1] ; et que le Roi, ne voulant pas la recevoir, lui a
renvoyée par M. le prince de Conti ; sur quoi M. Molé a
écrit, dit-on, une longue lettre au Roi pour se plaindre
de M. le maréchal de Belle-Isle, ministre de la guerre, 
qui lui a donné plusieurs paroles, de la part du Roi, sur
l’affaire de Besançon, dont il n’en a tenu aucune ; que
M. Molé les ayant reportées à sa compagnie, l’inexécution a indisposé ces messieurs contre lui, et l’a compromis avec sa compagnie. Il s’agit de savoir si cette prétendue démission est sérieuse ou non. 


Il y a encore autre chose. Après la dernière assemblée
du clergé, il y a eu un procès-verbal, dont il n’a été, 
dit-on, imprimé que très-peu d’exemplaires, mais pour
les évêques seulement, et dans ce procès-verbal, on dit
qu’il y a quelques traits contre le Parlement, et sans
doute bien des choses qui ne plaisent pas aux jansénistes, quoique le clergé et les évêques paroissent tous
tranquilles et très-sages, même M. l’archevêque de
Paris. 


Des membres du Parlement sont instruits de tous ces
détails. Si cela se met sur le tapis, voilà bien des matières à brouilleries. Les gens intéressés et les bons
citoyens craignent cet événement. 


Du vendredi 28. Assemblée des Chambres. Il n’a été
question que de l’affaire de Besançon, qui dure depuis
deux ans, que les membres, au nombre de trente, sont
exilés. Cela a commencé, dit-on, au sujet d’un impôt, 
dont le terme pour la levée étoit expiré, et dont M. de Boynes, intendant de la province et premier président, 
a fait afficher la continuation, apparemment sur des
ordres de M. le contrôleur général, sans en parler ni en
convenir avec le Parlement, qui, de son côté, a fait
défense de lever le droit en question sous des peines, et
il s’est joint à cela le troisième vingtième. Depuis, deux
des principaux magistrats exilés ont été mandés en Cour, 
et y sont restés plusieurs mois sans avoir pu avoir ni
audience des ministres, ni réponses. On dit que la Cour
exigeoit des satisfactions que la compagnie exilée n’avoit pas voulu faire, et on les a envoyés enfin à leur exil, 
qui est à l’extrémité du royaume ; car tous ces trente
exilés sont dispersés de côté et d’autre, et c’est ce qui
fait murmurer le public. 


L’assemblée a délibéré longtemps. Elle a formé un
arrêté qui est fort long, et où il y a beaucoup d’attendus, 
comme : que l’affaire est importante, qu’elle regarde la
constitution du royaume. Enfin, on a remis, à ce sujet, 
l’assemblée au vendredi 9 janvier 1761, à laquelle les
princes du sang et les ducs et pairs seroient invités, 
comme aussi tous les conseillers, qui ne sont pas revenus de leurs terres, avertis par le secrétaire de la Cour
de s’y trouver. Cette remise a été faite apparemment
pour donner au Roi et au ministère le temps d’arranger cette affaire. On aurait dû l’arranger pendant les
vacances du Parlement, car si d’ici au 9 janvier le Roi
rappelle ces exilés, on ne manquera pas de dire que l’on a
craint les suites de cet arrêté et de l’assemblée indignée, 
ce qui compromet l’autorité royale. 


Il n’a point été question du procès-verbal du clergé, 
mais on n’en parle pas moins dans le public ; on dit qu’il
est en termes très-forts, qu’il y a une protestation contre
la déclaration du silence, et contre ce qui a été fait
contre le Parlement comme juge incompétent. 


Il y a huit jours que M. le duc de Bourgogne étoit
très-mal et comme désespéré. On ne parloit que de son
deuil. Depuis quatre jours il est un peu mieux. Le 28 et
le 29 de ce mois, on lui a fait la cérémonie du baptême. 
On lui a donné le sacrement de confirmation, il a été
confessé ; et hier, 30, on lui a fait faire sa première communion. On lui a administré quatre sacrements de
suite. On accuse les médecins de Cour de l’avoir mal
gouverné, par contradiction et jalousie les uns des
autres, car on ne peut guère espérer qu’il en revienne[2]. 


À l’égard de la guerre, comme il n’y a rien de décidé
en Allemagne, que le roi de Prusse se soutient toujours, 
que les Anglois se sont emparés de toutes nos possessions en Amérique, il n’y a pas d’apparence que la paix
se fasse cette année ; c’est-à-dire cet hiver. Dieu soit
loué ! il n’y a pas eu apparemment encore assez d’hommes tués suivant le calcul de la Providence[3]. 


Au dedans du royaume, le trouble recommence tout
de nouveau, par rapport au Parlement de Besançon. Le
10 septembre dernier, le Parlement de Toulouse avoit
fait un arrêté, les Chambres assemblées, portant que si
contre l’attente du corps entier de la magistrature, le rappel des trente magistrats exilés du Parlement, séant à
Besançon, étoit encore différé, il sera fait de nouveau
au Roi, à la rentrée de la Cour, les supplications les
plus respectueuses et les plus instantes, pour obtenir, 
de sa justice et de sa bonté, le rétablissement de cette
classe de son Parlement, que l’intérêt de l’État, la gloire
dudit seigneur Roi, et le vœu de la nation réclament
également. 


Comme ce rappel n’a pas eu lieu, le Parlement de
Toulouse s’est assemblé le 17 novembre, et a arrêté de
nouvelles remontrances, dont les objets sont : 


1° Que les devoirs que la loi, le souverain et l’État
lui imposent à la fois, l’obligent de se présenter de nouveau au pied du trône, pour tâcher d’en écarter les surprises, que les ennemis de la magistrature ne cessent de faire à la religion dudit seigneur Roi. 


2° Que dans un gouvernement monarchique, la loi, 
le souverain et l’État ne forment qu’un tout indissoluble ; qu’on ne peut séparer l’un de l’autre sans cesser
d’être citoyen ; que c’est à ce précieux ensemble qu’appartient le nom de patrie, à laquelle les magistrats doivent tout sacrifier ; que l’exil des magistrats de Besançon, sans un jugement légal et préalable, est contraire à la plus ancienne et à la plus célèbre monarchie de l’univers ; que cet exil tend à détruire les lois fondamentales du royaume, et à substituer l’arbitraire aux
formes essentielles, sans lesquelles la punition même
ne donne aucune certitude du crime. 


3° Que les ennemis déclarés des magistrats exilés ont
feint de travailler à leur retour, mais que leurs démarches, dirigées par la ruse et l’artifice, n’ont pu surprendre l’honneur et la vertu. 


4° Que ces ennemis osent traiter de résistance criminelle la conduite des magistrats exilés, mais que la nation et l’Europe entière applaudissent à leur courage et
à leur fidélité, dont la constance doit servir désormais de modèle à ceux qui auront à choisir entre le malheur
de déplaire et la honte de trahir. 


5° Qu’en vain ceux qui restent du Parlement séant à
Besançon promettent le repos civil à ceux qui le cherchent dans les jugements, que le citoyen sans confiance
n’y trouve que l’incertitude. 


6° Que la nation entière est effrayée de l’atteinte que
cet exil porte à ses libertés les plus légitimes. 


Que les ennemis du bien public, en renversant les
formes sous lesquelles la vérité et la justice se manifestent chez toutes les nations policées, préparent la
voie à l’anarchie et à l’indépendance, dont la sagesse du
gouvernement dudit seigneur Roi et de ses ancêtres
avoit réprimé les efforts avec tant de gloire et de succès. 


7° Que des coups terribles frappés sur des magistrats
fidèles, tendent à affaiblir la magistrature, à la corrompre et à l’anéantir par la crainte. 


Que la disgrâce du Parlement de Besançon, loin de
produire ces funestes effets sur les autres classes du
Parlement, n’a fait que les affermir dans leur fidélité
et leur devoir ; que plus on rendra ces devoirs dangereux, moins il se présentera de sujets dignes de les remplir. 


8° Que si le Roi connoissoit les projets dangereux qui
se forment et s’exécutent à son insu et le zèle sincère
de ces magistrats exilés, il consoleroit aussitôt la magistrature et la nation, alarmées de l’audace et du succès
de la calomnie, en rétablissant dans son intégrité une
classe de son Parlement[4]. 


Ces objets de remontrances, dont l’extrait est ci-dessus, sont imprimés et se vendent à Paris. 


On dit que le Parlement de Rouen s’est aussi assemblé depuis la rentrée, et que, n’ayant vu aucun succès
des dernières et fortes remontrances qu’il a présentées
au Roi, au sujet du Parlement de Besançon, il a arrêté
nouvellement que, jusqu’à ce qu’il ait plu au Roi de lui
donner une réponse, les Chambres resteroient assemblées, c’est-à-dire cessation de travail et de justice. 


Arrêté du Parlement de Paris, les Chambres assemblées, du vendredi 28 novembre. 


La Cour, toutes les Chambres assemblées : 


Considérant que les coups d’autorité qu’on a conseillé
au Roi d’employer contre un grand nombre de membres du Parlement, séant à Besançon, et dans lesquels on
a conseillé au Roi de persévérer depuis si longtemps, 
malgré les représentations les plus fortes et les plus
respectueuses, malgré les supplications les plus formelles adressées audit seigneur Roi, à l’effet d’obtenir
de sa justice de soumettre la conduite de ces magistrats
à l’examen des lois et de leurs ministres essentiels, intéressent la constitution même de l’État, puisqu’elles portent atteinte, non-seulement aux droits du corps entier
de la magistrature, en anéantissant la liberté des suffrages, mais aux droits qu’ont tous les citoyens, en général, de ne pouvoir être punis que conformément aux
lois et après un examen juridique fait par leurs juges
naturels ; 


Considérant, en conséquence, l’importance de la délibération continuée à cejourd’hui, par son arrêté du
5 septembre dernier, combien il est intéressant pour la
nation entière qu’elle soit formée par le concours des
suffrages de tous les membres qui composent la Cour
des pairs, puisque son objet doit être, d’un côté, de développer avec soin tous les principes de la monarchie
française, qui assurent à chaque citoyen une liberté
dont il ne peut être privé que dans les cas prévus par les
lois, et en observant les formes qu’elles ont prescrites, 
de l’autre côté de faire connoître audit seigneur Roi les surprises multipliées faites à sa religion et les atteintes
qu’elles portent à la nature du gouvernement et aux
droits de ses sujets ; 


À arrêté que la délibération sera continuée au vendredi 9 janvier prochain, auquel jour les princes et les
pairs seront invités en la manière accoutumée de venir
prendre leur séance en la Cour, ainsi que ceux de messieurs qui sont encore absents et auxquels il sera écrit
à cet effet par le greffier de la Cour ; 


Arrêté en outre que M. le premier président rendra
compte, ledit jour 9 janvier prochain, de toutes les démarches auxquelles a donné lieu la dispersion des membres du Parlement séant à Besançon. 
 


	↑ Nous donnons la phrase dans toute son incorrection. 

	↑ On verra plus loin, à l’article qui concerne la mort de ce jeune prince, qui donnait de si belles espérances, par quelle noble et touchante discrétion il avait caché la cause de sa maladie. 


	↑ La guerre de Sept ans coûta un million d’hommes à l’Europe. 

	↑ Quelques-uns de nos lecteurs trouveront peut-être que toutes ces affaires des Parlements occupent une grande place dans le Journal. Nous ferons remarquer, qu’au point de vue de la véritable et sérieuse histoire, elles en forment peut-être la partie la plus importante ; car, dans aucun autre document du dix-huitième siècle, cette lutte politique n’est aussi bien exposée. 






 Décembre.

Protestation de l’assemblée du clergé contre les tribunaux séculiers. — La limite des deux puissances d’après Bossuet. — Lettre du chancelier au Parlement de Rouen. — Le Parlement de Rouen demande une satisfaction de la part du chancelier. — On parle de la paix. — Aventure extraordinaire
dans l’église de Saint-Benoit. — La théorie de l’impôt. — Le marquis de Mirabeau est conduit à Vincennes. — L’Oracle des anciens fidèles. — Conditions de la paix ; démolition de Dunkerque. — Nouvelles des armées belligérantes en Allemagne. — Fausse nouvelle de la mort du roi de Prusse. — Le maréchal de Belle-Isle et le duc de Choiseul ont toujours grande part au gouvernement.


L’assemblée générale du clergé a fini cette année au
mois de juillet ; il y a eu, comme à l’ordinaire, un procès-verbal de ce qui s’y est passé, et messieurs du clergé
ont fait des remontrances au Roi, comme ils en avoient
déjà fait dans les assemblées de 1755 et de 1758, sur
les entreprises faites par quelques tribunaux séculiers
contre les droits de l’Église et du sacerdoce. Mais indépendamment de ces remontrances, qui sont secrètes, ils
ont fait, à la fin de leur procès-verbal, une réclamation
ou protestation la plus authentique contre tous arrêts, 
jugements, sentences et procédures des tribunaux séculiers, sur des causes concernant la doctrine et l’administration des sacrements, comme nuls de plein droit et
incompétemment rendus, et généralement contre tout
ce qui a été déjà attenté ou pourroit l’être à l’avenir, par
lesdits tribunaux, au préjudice de la juridiction ecclésiastique et des droits imprescriptibles du sacerdoce. 


Cette protestation est appuyée sur un passage de l’illustre M. Bossuet, évêque de Meaux, qui a expliqué les
limites des deux puissances, en disant que dans les affaires temporelles la puissance royale donne la loi et
marche la première en souveraine, mais que dans les
affaires ecclésiastiques, non-seulement de la foi, mais
encore de la discipline, la discussion est à l’Église, et
au prince la protection et la défense des canons et des
règles ecclésiastiques ; et, en conséquence, le clergé de
France rejette et condamne hautement le droit que
quelques tribunaux se sont arrogé, dans ces derniers
temps, de statuer sur les dispositions nécessaires pour la
réception publique des sacrements, de connoître et de
juger de la justice ou de l’injustice des refus publics
qui peuvent en être faits, et d’enjoindre, à quelque titre
et sous quelque prétexte que ce soit, de les administrer ; 
et cette réclamation n’est pas restée ni comme une protestation de droit ordinaire, ni comme une défense, attendu la nature des droits dont il s’agit, mais comme un
avertissement fraternel aux magistrats d’être plus circonspects. 


Cette protestation, datée du 12 juillet, envoyée dans
tous les diocèses comme étant unanime, et imprimée, 
n’avoit point paru jusqu’ici ; on en parloit seulement depuis la rentrée du Parlement, comme étant entre les
mains de M. le procureur général ou de quelqu’un de
ses conseillers ; mais, depuis le 7 ou le 8 de ce mois, on
la vend publiquement, et ce qui est singulier, c’est qu’on
ne la trouve que dans la grande salle du Palais, d’où il
est à présumer qu’elle a été imprimée furtivement, sur
quelqu’un des exemplaires de quelque évêque qui l’a confiée, et que le Parlement a approuvé et cette impression et le débit, peut-être pour instruire le public des
objets et des suites de cette protestation, avant de la dénoncer aux Chambres assemblées, ce qui ne se fera, selon les apparences, qu’à celle du 9 janvier. 


Il court de plus, dans Paris, un extrait à la main de
ce que contiennent les remontrances du clergé présentées au Roi, que le clergé dit n’avoir point été imprimées pour obéir au Roi, ce qui est encore bien plus fort
dans les droits des opérations, surtout par rapport à la
qualité de jugement dogmatique de la constitution
Unigenitus. 


Comme toutes ces réserves, protestations et plaintes
contre tout ce qui a été fait depuis huit ou dix ans dérangent le système des jansénistes, il est à craindre que
la dénonciation qui sera faite le 9 janvier ne cause de
nouveaux troubles. 



copie de la lettre de m. le chancelier au
parlement de rouen. 


 « Messieurs, 


« La réponse du Roi à vos remontrances du 19 avril
de l’année dernière auroit dû vous imposer silence sur
les affaires du Parlement de Besançon. Cependant vous
en avez adressé au Roi de nouvelles, les 1er juillet et 24
août derniers, dans lesquelles vous continuez d’avancer
les mêmes principes que Sa Majesté avoit proscrits, et
vous cherchez à les insinuer dans l’esprit des peuples, 
en les rendant publics par la voie de l’impression de
vos nouvelles remontrances, que Sa Majesté ne peut
s’empêcher de croire que vous les favorisez, puisque vous
ne les avez pas condamnés, quoique de pareils ouvrages
de leur nature ne doivent être connus que de la seule
personne du Roi. 


« Pour répondre à ces dernières remontrances, Sa Majesté m’ordonne de vous faire ressouvenir que son
autorité étant souveraine, personne dans son royaume
ne peut la partager avec elle ; c’est elle seule qui forme
les ordonnances et les lois auxquelles tous les sujets
doivent se soumettre ; c’est à elle seule qu’il appartient
d’y déroger ; c’est d’elle seule que les Parlements tiennent leur existence et leurs pouvoirs. Quand le Roi les
a chargés du soin d’administrer la justice, il leur a
prescrit des bornes au delà desquelles il ne leur est pas
permis d’étendre l’autorité qui leur a été confiée. S’il
veut bien recevoir leurs remontrances, il ne leur a pas
permis, sous ce prétexte, de suspendre, encore moins
de défendre l’exécution de ses ordres. Ils doivent attendre
de sa justice la réformation des prétendus abus qu’ils
lui ont dénoncés. 


« Ce sont là les véritables principes de la monarchie, 
principes inaltérables que vous vous efforcez de détruire
dans vos dernières remontrances. Tout ce qui s’oppose
à ces principes est vicieux, contraire à la vérité des faits
qu’on tâche de déguiser et, par conséquent, ne doit point
être écouté. 


« Ce n’est point par des protestations affectées de
zèle et de fidélité que des sujets remplissent ce qu’ils
doivent à leur Roi ; ces expressions et autres semblables, 
qui sont souvent réitérées dans vos remontrances, n’ont
pas empêché Sa Majesté d’y reconnoître un projet formé
d’établir que vous tenez votre pouvoir de votre essence ; 
que votre essence est aussi ancienne que la monarchie ; 
que votre consentement est nécessaire dans la confection des lois ; qu’il n’est rien dans le royaume qui ne
soit soumis à votre inspection ; que toute l’autorité
royale appartient à l’exercice des offices dont Sa Majesté
vous a revêtus ; et de persuader aux peuples que c’est
dans vos seules assemblées (souvent tumultueuses) que
réside l’honneur et l’amour de la justice. De ces maximes
pernicieuses est sortie l’idée nouvelle de regarder tous les Parlements comme ne composant qu’un seul corps, 
dont les Cours particulières ne sont que les branches, 
idée chimérique qui se détruit à la première vue du
texte des ordonnances qui créent les différents Parlements dans le royaume[1]. 


« On ne trouve dans ces ordonnances ni les termes
de classes ou membres de Parlement, ni aucunes expressions nouvellement inventées. Chacun d’eux a été successivement institué pour rendre la justice dans les
limites du ressort qui lui est assigné ; ils sont établis à
l’instar ou à l’exemple de ceux qui ont été précédemment créés ; il est dit nommément qu’ils seront intitulés
Parlement. Les usages du Parlement de Paris y seront
observés ; ils auront la même autorité, les mêmes privilèges, droits, honneurs que les autres Parlements de notre royaume. 


« Ces termes n’annoncent qu’une égalité entre les
anciens Parlements et ceux qui sont nouvellement établis ; 
mais cette égalité, loin de former une unité entre
les Parlements, est précisément ce qui la détruit. L’égalité présente à l’esprit deux objets semblables, mais qui
sont distincts et séparés ; l’unité ne présente qu’un seul objet. Si les différentes Cours établies par les ordonnances sont égales entre elles, il s’en suit qu’elles ne
forment pas la même Cour ; aussi, Sa Majesté, ne
regarde ce système d’unité dans les Parlements que
comme un prétexte dont on veut autoriser des associations qui, étant contre les intentions du Roi, ne peuvent
être tolérées, suivant toutes les lois du royaume ; c’est
ce qui a déjà porté le Roi à vous déclarer que l’affaire
du Parlement de Besançon vous étoit étrangère, et
que vous ne deviez point délibérer sur ce qui se passe
hors de votre ressort ; que vous n’en avez pas le pouvoir. 


« Cependant vous vous hasardez de porter aux pieds
du trône les faits les plus injurieux contre les magistrats du Parlement de Besançon ; vous y présentez les
faits les plus odieux contre le chef de cette compagnie. 
Comme Sa Majesté a eu connoissance et a approuvé tout
ce qu’il a fait dans le cours de cette affaire, elle ne peut
que désapprouver que vous tentiez de blâmer sa conduite. 


« Mais pendant que vos remontrances sont pleines
de déclamations contre les membres de cette compagnie
fidèles au Roi et à leur devoir, vous comblez d’éloges
ceux qui depuis près de deux ans font gloire de résister
aux ordres de Sa Majesté, et de persévérer dans le refus
qu’ils font depuis longtemps de prendre les voies qu’il
a la bonté de leur indiquer pour rentrer dans ses bonnes
grâces. Le Roi vous défend donc de nouveau de vous
mêler de cette affaire. Sa Majesté vous a déjà fait entendre que vous ne devez pas connoître de la conduite
de ceux qu’elle charge de ses ordres particuliers ; comme
ses ordres vous sont inconnus, vous n’êtes pas en état
de juger s’ils ont été fidèlement exécutés. Sa Majesté se
croit d’autant plus obligée de vous renouveler les défenses qu’elle vous a faites à ce sujet, qu’ayant fait
examiner les faits que vous imputez à son intendant dans la généralité de Caen, et s’en étant fait rendre
compte, elle n’y a rien trouvé jusqu’à présent qui pût
mériter une censure aussi amère que celle qui est portée
dans vos remontrances. Sa Majesté vous défend donc
expressément de donner suite à vos arrêtés des 25 juin
et 9 juillet derniers, et aux autres que vous pourriez
avoir faits sur cette matière. Quant aux scènes indécentes qui se sont passées dans vos assemblées, lorsque
le Roi vous a envoyé ses derniers édits, Sa Majesté ne
devoit pas s’attendre de les voir rappeler, dans vos remontrances, pour en rejeter le reproche sur ceux qui
étoient chargés de ses ordres ; votre résistance à enregistrer des édits, qui l’étoient dans la plus grande partie
du royaume, a obligé le Roi à vous envoyer M. le maréchal de Luxembourg, gouverneur de la province, pour
vous faire connoître ses intentions ; chargé des ordres
de Sa Majesté, il avoit l’honneur de la représenter. Le
Roi se tient aussi offensé du refus que vous avez fait en
sa présence d’obéir aux ordres dont il étoit porteur, que
si ce refus avoit été fait en présence de Sa Majesté elle-même ; mais Sa Majesté elle-même a été bien plus offensée, par l’entreprise que vous avez faite le lendemain, 
de déclarer nul tout ce qui s’étoit fait la veille, suivant
les ordres de Sa Majesté ; c’est-à-dire d’oublier votre
qualité de sujets, pour vous attribuer un droit de supériorité sur les commandements de votre souverain. Le
Roi est aussi très-mécontent de la manière dont vous
avez usé avec son procureur général, en lui enjoignant
de remplir ses fonctions avec plus d’exactitude. 


« Sa Majesté, s’étant fait rendre compte des motifs qui
ont pu donner lieu à une pareille injonction, n’a rien
trouvé dans la manière dont il s’est comporté qui fût
répréhensible et qui ne fût conforme aux règles de son
devoir. 


« Il y a quelques années que le Roi cassa un de vos
arrêts qui prononçoit une pareille injonction. Il vient de casser celui que vous avez rendu de nouveau, le 9 juillet dernier ; enfin, vous devez être persuadés que le Roi emploiera toujours son autorité pour faire observer les lois de son royaume, pour obliger chacun de ses sujets à se renfermer dans les devoirs de son état et d’en remplir les règles avec exactitude. Il fera rendre à la magistrature ce qui lui est dû, mais il se fera rendre ce que la magistrature lui doit. Il accorde toujours sa protection à ses Cours, mais il ne souffrira pas qu’elles passent les bornes du pouvoir qu’il leur a confié, et que sous prétexte du maintien des lois, elles entreprennent sur les droits de la souveraineté. Il donnera avec empressement à tous ses sujets des marques de clémence et de bonté, mais quand ils s’écarteront de leur devoir
de quelque état, condition et qualité qu’ils soient, il
emploiera pour les y faire rentrer, quoiqu’à regret, les
voies de sévérité nécessaires pour faire respecter l’autorité royale, 


« Je suis avec une parfaite considération, 
« Votre très-affectionné serviteur,
« Signé : De lamoignon[2]. » 


Il y a plus, le Parlement de Rouen, qui a pris aussi
parti pour le Parlement de Besançon, qui n’a fait l’enregistrement du troisième vingtième qu’à regret, et qui
avant les vacances a donné des remontrances très-vives
contre l’autorité royale sur les grands principes du Parlement de France, a reçu une lettre de M. le chancelier[3], un peu vive à ce que l’on dit, et dont il a été très-mécontent. À la rentrée du Parlement, assemblée en conséquence, dans laquelle il a été arrêté que les Chambres
resteroient assemblées, jusqu’à ce que le Roi lui donnât
des réponses à leurs remontrances ; il demande même, 
dit-on, une satisfaction de la part de M. le chancelier. 


En sorte que voilà cessation de service et trouble nouveau, par conséquent, dans le Parlement de Normandie, 
ce qui doit donner de l’embarras aux ministres, en attendant les suites et le résultat de l’assemblée du 9 janvier
prochain au Parlement de Paris. 


Du 14 décembre. On a parlé ici beaucoup de paix depuis quelques jours ; le besoin que l’on en a et la crainte
que ces nouvelles soient hasardées, font que bien des
gens ne donnent pas dans cette nouvelle. 


Il est arrivé ce mois-ci une aventure fort extraordinaire dans l’église de la paroisse de Saint-Benoît. Un
petit valet de sacristie, accompagné d’un fossoyeur, voulant nettoyer le dedans et l’intérieur de l’autel de la
Vierge, lequel est derrière le chœur, s’est aperçu qu’il y
avoit quelque chose de ferme dans le bas d’autel, et s’étant fourré dessous, en a tiré un sac dans lequel étoit
renfermé un corps mort roidi et tout desséché. On a
averti le curé de la paroisse, qui a envoyé chercher un
commissaire, et celui-ci, les chirurgiens du Châtelet, 
lesquels, ayant examiné le corps, ont trouvé un jeune
homme de vingt ans environ, ayant un ruban autour de
la gorge et paroissant avoir été étranglé, ce qu’ils ont
estimé avoir été fait depuis plusieurs années ; sur ce
procès-verbal, la justice du Châtelet a pris connoissance
du fait. On a arrêté plusieurs bedeaux et fossoyeurs, et
la grande difficulté maintenant est de savoir par qui et
comment il a été placé dans ce bas d’autel, après lesquels examens on a fait enterrer ce corps.[3] 


On dit, comme chose certaine, qu’il y a six conseillers du Parlement de Rouen exilés, nouveau sujet de
réclamation du Parlement de Paris, à l’assemblée du
9 janvier 1761[4]. 


Depuis quinze jours, il a paru un livre in-4o qui a été
présenté, dit-on, à M. le Dauphin, à toute la Cour, et
qui y a fait beaucoup de bruit, intitulé : la Théorie de l’impôt[5], dont l’auteur, par le style, est reconnu pour être M. le marquis de Mirabeau, auteur d’un autre livre : 
l’Ami des hommes, qui a été fort goûté. Dans ce dernier
ouvrage, l’auteur, qui parle directement au Roi en forme
d’entretien, lui dit très-clairement que l’État est très-prochain de sa ruine par la mauvaise administration des finances ; il donne un projet très-détaillé en calculs pour prévenir ce mal, dont le projet principal est de supprimer entièrement les fermiers généraux, et, en général, tous financiers et leurs préposés, et d’abolir tous droits d’entrée et impôts sur le commerce, industrie, denrées ; et il propose un autre expédient pour fournir au Roi et à l’État des revenus nécessaires. 


Il y a dans ce livre de l’imagination et un grand travail, mais en même temps de l’imaginaire, mal écrit pour
être intelligible et trop dur dans des expressions adressées au Roi. 


Ce livre a été défendu le 15 ou le 16 de ce mois ; il
devient rare et cher, et l’on dit généralement que M. de Mirabeau a été conduit au château de Vincennes, il y a
deux jours, le 17 ou le 18 de ce mois. 


M. de Mirabeau est sorti de Vincennes et a été exilé
dans une de ses terres. 


Il a paru une brochure intitulée l’Oracle des anciens fidèles[6], qui, par un arrêt du 3 de ce mois, a été condamnée à être brûlée par la main du bourreau ; ce qui
a été exécuté le 5. Cet ouvrage, fait par l’abbé ***
imprimé à Berne et condamné comme impie et blasphématoire, a pour prétexte la conversion de plusieurs[5] juifs en Pologne, il y a trois ans environ. L’auteur en a
trouvé un en son chemin, qu’il a voulu convertir de
même, et avec qui il a sept conversations pour lui
prouver la fourberie de Moïse, la fausseté et les contradictions de tout l’Ancien Testament, dont il fait l’analyse sur ce point de vue. L’ouvrage est mal fait en lui, 
mais d’une grande recherche. À chaque conversation, il
veut prouver au juif la différence de la religion chrétienne, qui est la loi naturelle, mais cela est fait faiblement. 


On a parlé de paix il y a quelque temps, fondée même
sur les nouvelles de Londres, mais peu avantageuse pour
nous, comme on peut s’imaginer, puisque l’on met d’abord pour condition la démolition de Dunkerque. Aujourd’hui on ne parle plus de cette paix tant désirée ; 
on fait au contraire, tant en Angleterre qu’en France, 
des préparatifs pour la campagne prochaine. Ce qu’il y
a de plus avantageux pour nous, c’est que la flotte puissante qui doit sortir des ports d’Angleterre pour tenter
une grande entreprise sur les côtes de France, sans savoir en quel endroit, soit par les vents contraires, soit
par des maladies, a été obligée d’abandonner ce grand
projet et de rentrer dans ses ports ; elle a été enfin
désarmée. La grande dépense de cette flotte a fait un
peu crier la nation anglaise. 


À l’égard de l’Allemagne, le prince Ferdinand et le
duc héréditaire de Brunswick, généraux des troupes
alliées contre nous, se sont retirés. M. le duc maréchal
de Broglie a conservé toutes ses positions et est dans
Francfort et aux environs, ce que l’on regarde comme
une manœuvre fort avantageuse. 


On disoit même qu’il y avoit de la brouillerie entre
le prince Ferdinand et le ministère anglois, parce que
le nouveau roi d’Angleterre devoit épouser la sœur du
duc héréditaire de Brunswick, et que la mère du Roi a
rompu ce mariage pour lui faire épouser une princesse de Saxe-Gotha, qui est de la maison de la mère du jeune
Roi. Cependant, le prince Ferdinand n’a point quitté
le commandement des troupes alliées, comme on le
croyoit. 


On dit ici que M. le maréchal prince de Soubise doit
commander l’année prochaine, sur le Rhin, une armée
de trente mille hommes, en qualité de généralissime, 
accompagné de M. de Chevert, bon lieutenant général. 
Cela a surpris et indisposé le public, ainsi que les officiers qui seroient de cette armée ; ce qui a donné lieu
à un bon mot « Que le prince de Soubise commenceroit
la campagne avec de grandes forces, parce que toute la
France est à l’armée[7]. » 


Le bruit a couru à Paris, comme chose sûre, de la
mort du roi de Prusse, qui aurait été écrasé par une
mine qu’il faisoit essayer ; cela étoit fondé sur une fausse
lettre, car tout le monde est convenu qu’il n’en est rien. 


L’année finit sans aucun changement dans le ministère. M. le maréchal de Belle-Isle et M. le duc de Choiseul ont toujours grande part au gouvernement. 


M. le duc de Bourgogne est presque toujours désespéré, et il ne se soutient que par les bons remèdes qu’on
lui donne, et change successivement. 


Malgré la rareté d’argent, le mauvais état des finances
et la misère publique, le gros de Paris va toujours à
l’ordinaire pour les spectacles, plaisirs et magnificences. 


	↑ Voltaire est à peu près de l’avis du chancelier. Le « Parlement, dit-il, déplaisait bien plus au gouvernement par sa lutte perpétuelle contre les édits du Roi que par ses cruautés envers quelques citoyens. Il semblait prendre à la vérité le parti du peuple, mais il gênait l’administration, et il paraissait
toujours vouloir établir son autorité sur la ruine de la puissance suprême. 



« Il s’unissait en effet avec les autres Parlements, et prétendait ne faire avec eux qu’un corps, dont il était le principal membre. Tous s’appelaient alors classes du Parlement : celui de Paris était la première classe ; chaque classe faisait des remontrances sur les édits, et ne les enregistrait pas. Il y eut même quelques-uns de ces corps qui poursuivirent juridiquement les commandants de province envoyés à eux de la part du Roi pour faire enregistrer. Quelques classes décernèrent des prises de corps contre ces officiers.  Si ces décrets avaient été mis à exécution, il en aurait résulté un effet bien étrange. C’est sur les domaines royaux que se prennent les deniers dont on paye les frais de justice, de sorte que le Roi aurait payé de ses propres domaines les arrêts rendus par ceux qui lui désobéissaient contre ses officiers principaux, qui avaient exécuté ses ordres. »

	↑ Lamoignon (Guillaume II de), seigneur de Malesherbes, né en 1683. Il avait montré des talents et des vertus dans toutes les places qu’il avait occupées ; mais ses manières graves déplaisaient à la Cour et surtout à madame de Pompadour. En 1763, la famille Maupeou, qui commençait à jouir de ce crédit qui l’a rendue si célèbre, désirait la place de chancelier. Lamoignon refusa de donner sa démission, et madame de Pompadour le fit exiler. Maupeou le remplaça sous le titre de vice-chancelier, que le Parlement refusa de reconnaître. Lamoignon mourut en 1772. (Voir Biogr. univ. de Michaud.) 

	↑ La lettre de M. le chancelier, du 7 octobre, au nom du Roi, est ferme,  mais dans les vrais principes de la monarchie contre les prétentions des Parlements, et, par conséquent, de celui de Paris. (Note de Barbier.) 


	↑ Cette nouvelle est fausse. (Note de Barbier.)
 

	↑ Un homme singulier, mélange d’esprit novateur et d’esprit rétrograde et féodal, qui avait commencé d’ébaucher l’économie politique pour son propre compte, en même temps que Gournay et que Quesnay, le marquis de Mirabeau…, s’occupait à délayer les doctrines communes de l’école dans un fatras énorme où brillent bien des lueurs que personne n’a plus le courage d’y chercher aujourd’hui. De ce chaos devait naître le grand Mirabeau, élève et
victime d’un père qui fut l’ami des hommes en général et le tyran de sa famille en particulier. Les ouvrages les plus cités du marquis de Mirabeau sont : l’Ami des hommes (1756) ; la Théorie de l’impôt (1760) ; et la Philosophie rurale (1763). Henri martin.




Une école nouvelle, celle des économistes, s’occupait de l’étude de la distribution des richesses ; Quesnay, le marquis de Mirabeau, l’abbé de La Rivière abordaient ainsi la politique par le côté des intérêts matériels ; ils révélaient les abus effroyables sous lesquels le peuple était écrasé ; mais, en général, plus ennemis des corps privilégiés que de l’autorité royale, ils semblaient, par leurs principes, favoriser surtout le despotisme. Sismondi. 




Les ouvrages relatifs à l’économie politique sont nombreux au dix-huitième siècle, et c’est vraiment alors que se constitue cette science, qui était complétement inconnue au moyen âge. — Les frères Pâris, et particulièrement Pâris Duverney, connus par la liquidation de la banque de Law, mirent au jour divers Mémoires sur les finances et la monnaie. Melon, secrétaire du Régent, fit paraître, en 1734, un Essai politique sur le commerce, 1761, 
1 vol.  in-12, qui produisit une très-grande sensation. Dutot publia, en 1738, des Réflexions politiques sur les finances et le commerce. La Haye, 1738, 2 vol.  in-12. Cet écrit, dans lequel il combattait les opinions de Melon, fut
justement remarqué. Le public accueillit avec non moins d’intérêt l’Essai sur les probabilités de la vie humaine, par Déparcieux, où se trouvent des considérations importantes sur la population ; les Économiques, et Mémoires sur les blés, de M. Dupin, fermier général, et la Noblesse commerçante, de l’abbé Coyer. 

Forbonnais présenta au gouvernement divers Mémoires sur les finances du royaume. De 1753 à 1758, il fit imprimer plusieurs traités spéciaux, dont les plus importants sont : les Éléments du commerce, et surtout les Recherches et considérations sur les finances de la France, depuis l’année 1598 jusqu’en 1721. On lui doit encore : Questions sur le commerce des Français dans le Levant ; — Des Principes et observations économiques ; — l’analyse des Principes sur la circulation des denrées et l’influence du numéraire sur cette circulation. Forbonnais fournit en outre un grand nombre d’articles à l’Encyclopédie. — Voir, sur les économistes du dix-huitième siècle, Histoire de l’économie politique, par M. de Villeneuve-Bargemont. 
Paris, Guillaumin, 1841, in-8o, t.  ii, p.  57. 


	↑ Ce livre, dont le titre est : l’Oracle des anciens fidèles, pour servir de suite et d’éclaircissement à la sainte Bible, Berne, 1760, in-12, est attribué par Voltaire à Bigex. 

	↑ Le prince de Soubise était brave de sa personne, mais tout à fait incapable de la moindre combinaison stratégique. Il était extrêmement vaniteux, et, de plus, jaloux de tous les officiers, quels qu’ils fussent, qui partageaient le commandement avec lui. On conçoit que la France ait été alarmée de le voir investi du titre de généralissime.
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1761 — Janvier. — Assemblée chez le duc d’Orléans au sujet de la convocation des pairs de France. — Démarche du prince de Conti auprès du Parlement. — Le Parlement délibère sur l’absence des pairs. — Arrêté sur les droits de la pairie. — Débat entre le gouvernement et la Cour des Aides. — Mort du maréchal de Belle-Isle. — Détails sur sa famille et sa fortune. — La duchesse de Modène est enterrée au Val-de-Grâce. — Grande faveur du duc de Choiseul. 





1761 — Février. — Délibérations de la Cour des Aides. — Refus de sacrements. — Nouvelles de l’armée d’Allemagne. — La maison du Roi reçoit l’ordre d’entrer en campagne. — Mort de l’électeur de Cologne. — Succès du maréchal de Broglie. — L’ennemi reçoit des renforts. — Le maréchal bat en retraite. — Paroles du duc de Choiseul à M. de Staremberg. — Réflexions sur la nécessité de la paix. — La reine de Hongrie est accusée de trahir la France. 





1761 — Mars. — Le public prend le deuil comme la Cour. — Bureaux d’abonnement pour les deuils. — Le gouvernement ne paye pas les rentes et double les impôts sur les rentiers. — Remontrances du Parlement à ce sujet. — Discours du Roi à M. de Miroménil. — Le conseil d’État casse un arrêté du Parlement. — Mort du duc de Bourgogne. — Victoire remportée par le duc de Broglie. — Funérailles du duc de Bourgogne. — Prétentions de la maison de Rohan ; cette maison veut jeter l’eau bénite ; on l’en empêche. — Cérémonies de la chambre ardente. 





1761 — Avril. — Le corps du duc de Bourgogne est conduit à Saint-Denis. — Mort de M. de Feu, le dernier des curés jansénistes. — Banqueroute et procès des jésuites. — Le père de La Valette. — Refus de sacrements à Boulogne-sur-Mer. — Succès du duc de Broglie en Allemagne. — Attaque infructueuse des Anglais contre Belle-Isle. — On annonce un congrès à Augsbourg. — Le maréchal de Soubise se rend à l’armée du Bas-Rhin. — L’abbé Chauvelin dénonce les statuts des jésuites. — Les jésuites sont sommés de remettre leurs statuts à la Cour. — Supplice du cadavre d’un suicidé. — Mémoire contre les jésuites. — On dit que l’affaire du Parlement de Besançon a été arrangée par le Roi. 





1761 — Mai. — Tremblement de terre à Lisbonne. — Les élèves de l’École militaire. — Nouvelle attaque de Belle-Isle par les Anglais. — Arrêt du Parlement contre des convulsionnaires. — Service solennel à Saint-Denis pour le duc de Bourgogne. — Conclusion de Pelletier de Saint-Fargeau contre les jésuites. — Ceux-ci sont condamnés solidairement. — Le public applaudit au prononcé du jugement. — On parle de l’exil du duc de La Vauguyon. — Bruits de Paris. — Les passe-ports de M. de Bussy. — Les Libertés de la France contre le pouvoir arbitraire de l’excommunication. — Lettre de mademoiselle Clairon. — Les comédiens ne doivent pas être excommuniés. — M. Huerne de La Motte est rayé du tableau des avocats. — M. de Choiseul lui donne une place dans ses bureaux. — Tancrède et mademoiselle Clairon sur le théâtre de Choisy-le-Roi. — Teneur de l’arrêt contre les jésuites. — Mécontentement de la Reine au sujet de cette affaire. — Le Roi vent prendre connaissance par lui-même des statuts des jésuites — Le Parlement collationne deux exemplaires des statuts des jésuites. — Il envoie des députés à Marly porter ces statuts au Roi. 





1761 — Juin. — Délibérations du Parlement au sujet de l’affaire des jésuites. — Le diamant de la Dauphine. — Vol commis par madame Binet de Boisgiroux. — Passage de Vénus par le disque du soleil. — Belle-Isle se rend aux Anglais. — On craint pour les côtes de Bretagne. — On parle de nouveaux impôts. — M. de Sainte-Croix, défenseur de Belle-Isle. — Commissaires nommés par le Roi pour examiner les statuts des jésuites. — Le Parlement décide qu’il suppliera le Roi de retirer les nouveaux édits bursaux. — Les demoiselles Chéret à Saint-Séverin. — Mesdames Adélaïde et Victoire vont aux eaux de Plombières. 





1761 — Juillet. — Rapport de M. Joly de Fleury sur les statuts des jésuites. — Mesdames Louise et Sophie viennent à Paris pour la première fois. — Elles se promènent sur les boulevards. — Service à Notre-Dame pour la reine d’Espagne. — Le dîner de l’archevêque. — Les nouvelles de l’armée sont plus favorables. — Le Roi récompense le chevalier de Sainte-Croix. — Le public lui fait une ovation aux Tuileries. — Le Parlement décide que les jésuites demanderont des statuts au Pape et au Roi. — L’abbé Chauvelin fait l’histoire de cet ordre célèbre et en expose les doctrines. — Députation auprès du Roi au sujet des édits bursaux. — Le Roi dit qu’il a besoin d’argent. — Le Parlement enregistre la continuation des impôts pour 1762. — Le Roi est prié de fixer la somme des acquits au comptant. — Il se décide à tenir un lit de justice. — Ce lit de justice a lieu au Palais ; marche du cortège du Roi. — Enregistrement des édits pour les impôts et pour un emprunt. — Le Parlement proteste contre ce qui s’est fait au lit de justice. — Bataille de Fillinghausen. — Basse jalousie de deux officiers généraux. 





1761 — Août. — Nouveaux détails sur le combat de Fillinghausen. — Lettre du Roi relative aux jésuites. — Le Parlement enregistre, avec des restrictions, les lettres du Roi. — Arrêts foudroyants contre les jésuites. — Exécution de l’arrêt contre les jésuites. — Affaire de chasse de MM. Titon. — Le Roi ordonne de suspendre les arrêts contre les jésuites. 





1761 — Septembre. — Suite de l’affaire des jésuites. — Le roi d’Espagne, grand inquisiteur. — Le livre de l’abbé de Mésanguy. — L’histoire universelle du père Tiercelin. — Le premier président présente au Roi des extraits des livres des jésuites. — Débats à ce sujet. — Enregistrement des lettres-patentes du 19 août. — Mariage du roi d’Angleterre. — Nouvelles de la guerre. — Le plénipotentiaire anglais quitte Paris. — Mesdames de France reviennent de Plombières. — Le roi Stanislas à Versailles. 





1761 — Octobre. — Reprise des hostilités. — Les jansénistes font courir de faux bruits. — Autodafé à Lisbonne. — Le père Malagrida. — Changements dans le ministère. — M. Berryer, nommé garde des sceaux. — Le comte de Choiseul, nommé ministre des affaires étrangères. — Pitt quitte le ministère. — Manifeste du roi de France — Les jésuites protestent par-devant notaire de leur attachement au Roi. 





1761 — Novembre. — Nouvelles diverses et bruits de Paris. — Les livres du père Mariana. — Petite poste établie à Paris. — Réforme des enseignes. — Rentrée du Parlement. — Nouveaux débats au sujet du formulaire. — Refus de sacrements. — Mémoire des évêques au sujet des jésuites. 





1761 — Décembre. — Enregistrement des lettres du garde des sceaux. — Décrets de prise de corps contre divers ecclésiastiques. — L’abbé de Marsilly. — Emprunt de quarante millions. — Renouvellement du bail des fermes générales. — Promotion de cardinaux français. — La noblesse et le clergé donnent au Roi un vaisseau de soixante-quatorze canons. — Dons patriotiques. — Le vaisseau le Citoyen. — La Ferme et l’Utile. Les vaisseaux des six corps de marchands et autres. — Le pacte de famille. — Avis des évêques sur la Société de Jésus. — Les jeunes filles du Parc-aux-Cerfs. — Mademoiselle de Romans. 
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1761 — Janvier. — Assemblée chez le duc d’Orléans au sujet de la convocation des pairs de France. — Démarche du prince de Conti auprès du Parlement. — Le Parlement délibère sur l’absence des pairs. — Arrêté sur les droits de la pairie. — Débat entre le gouvernement et la Cour des Aides. — Mort du maréchal de Belle-Isle. — Détails sur sa famille et sa fortune. — La duchesse de Modène est enterrée au Val-de-Grâce. — Grande faveur du duc de Choiseul. 





1761 — Février. — Délibérations de la Cour des Aides. — Refus de sacrements. — Nouvelles de l’armée d’Allemagne. — La maison du Roi reçoit l’ordre d’entrer en campagne. — Mort de l’électeur de Cologne. — Succès du maréchal de Broglie. — L’ennemi reçoit des renforts. — Le maréchal bat en retraite. — Paroles du duc de Choiseul à M. de Staremberg. — Réflexions sur la nécessité de la paix. — La reine de Hongrie est accusée de trahir la France. 





1761 — Mars. — Le public prend le deuil comme la Cour. — Bureaux d’abonnement pour les deuils. — Le gouvernement ne paye pas les rentes et double les impôts sur les rentiers. — Remontrances du Parlement à ce sujet. — Discours du Roi à M. de Miroménil. — Le conseil d’État casse un arrêté du Parlement. — Mort du duc de Bourgogne. — Victoire remportée par le duc de Broglie. — Funérailles du duc de Bourgogne. — Prétentions de la maison de Rohan ; cette maison veut jeter l’eau bénite ; on l’en empêche. — Cérémonies de la chambre ardente. 





1761 — Avril. — Le corps du duc de Bourgogne est conduit à Saint-Denis. — Mort de M. de Feu, le dernier des curés jansénistes. — Banqueroute et procès des jésuites. — Le père de La Valette. — Refus de sacrements à Boulogne-sur-Mer. — Succès du duc de Broglie en Allemagne. — Attaque infructueuse des Anglais contre Belle-Isle. — On annonce un congrès à Augsbourg. — Le maréchal de Soubise se rend à l’armée du Bas-Rhin. — L’abbé Chauvelin dénonce les statuts des jésuites. — Les jésuites sont sommés de remettre leurs statuts à la Cour. — Supplice du cadavre d’un suicidé. — Mémoire contre les jésuites. — On dit que l’affaire du Parlement de Besançon a été arrangée par le Roi. 





1761 — Mai. — Tremblement de terre à Lisbonne. — Les élèves de l’École militaire. — Nouvelle attaque de Belle-Isle par les Anglais. — Arrêt du Parlement contre des convulsionnaires. — Service solennel à Saint-Denis pour le duc de Bourgogne. — Conclusion de Pelletier de Saint-Fargeau contre les jésuites. — Ceux-ci sont condamnés solidairement. — Le public applaudit au prononcé du jugement. — On parle de l’exil du duc de La Vauguyon. — Bruits de Paris. — Les passe-ports de M. de Bussy. — Les Libertés de la France contre le pouvoir arbitraire de l’excommunication. — Lettre de mademoiselle Clairon. — Les comédiens ne doivent pas être excommuniés. — M. Huerne de La Motte est rayé du tableau des avocats. — M. de Choiseul lui donne une place dans ses bureaux. — Tancrède et mademoiselle Clairon sur le théâtre de Choisy-le-Roi. — Teneur de l’arrêt contre les jésuites. — Mécontentement de la Reine au sujet de cette affaire. — Le Roi vent prendre connaissance par lui-même des statuts des jésuites — Le Parlement collationne deux exemplaires des statuts des jésuites. — Il envoie des députés à Marly porter ces statuts au Roi. 





1761 — Juin. — Délibérations du Parlement au sujet de l’affaire des jésuites. — Le diamant de la Dauphine. — Vol commis par madame Binet de Boisgiroux. — Passage de Vénus par le disque du soleil. — Belle-Isle se rend aux Anglais. — On craint pour les côtes de Bretagne. — On parle de nouveaux impôts. — M. de Sainte-Croix, défenseur de Belle-Isle. — Commissaires nommés par le Roi pour examiner les statuts des jésuites. — Le Parlement décide qu’il suppliera le Roi de retirer les nouveaux édits bursaux. — Les demoiselles Chéret à Saint-Séverin. — Mesdames Adélaïde et Victoire vont aux eaux de Plombières. 





1761 — Juillet. — Rapport de M. Joly de Fleury sur les statuts des jésuites. — Mesdames Louise et Sophie viennent à Paris pour la première fois. — Elles se promènent sur les boulevards. — Service à Notre-Dame pour la reine d’Espagne. — Le dîner de l’archevêque. — Les nouvelles de l’armée sont plus favorables. — Le Roi récompense le chevalier de Sainte-Croix. — Le public lui fait une ovation aux Tuileries. — Le Parlement décide que les jésuites demanderont des statuts au Pape et au Roi. — L’abbé Chauvelin fait l’histoire de cet ordre célèbre et en expose les doctrines. — Députation auprès du Roi au sujet des édits bursaux. — Le Roi dit qu’il a besoin d’argent. — Le Parlement enregistre la continuation des impôts pour 1762. — Le Roi est prié de fixer la somme des acquits au comptant. — Il se décide à tenir un lit de justice. — Ce lit de justice a lieu au Palais ; marche du cortège du Roi. — Enregistrement des édits pour les impôts et pour un emprunt. — Le Parlement proteste contre ce qui s’est fait au lit de justice. — Bataille de Fillinghausen. — Basse jalousie de deux officiers généraux. 





1761 — Août. — Nouveaux détails sur le combat de Fillinghausen. — Lettre du Roi relative aux jésuites. — Le Parlement enregistre, avec des restrictions, les lettres du Roi. — Arrêts foudroyants contre les jésuites. — Exécution de l’arrêt contre les jésuites. — Affaire de chasse de MM. Titon. — Le Roi ordonne de suspendre les arrêts contre les jésuites. 





1761 — Septembre. — Suite de l’affaire des jésuites. — Le roi d’Espagne, grand inquisiteur. — Le livre de l’abbé de Mésanguy. — L’histoire universelle du père Tiercelin. — Le premier président présente au Roi des extraits des livres des jésuites. — Débats à ce sujet. — Enregistrement des lettres-patentes du 19 août. — Mariage du roi d’Angleterre. — Nouvelles de la guerre. — Le plénipotentiaire anglais quitte Paris. — Mesdames de France reviennent de Plombières. — Le roi Stanislas à Versailles. 





1761 — Octobre. — Reprise des hostilités. — Les jansénistes font courir de faux bruits. — Autodafé à Lisbonne. — Le père Malagrida. — Changements dans le ministère. — M. Berryer, nommé garde des sceaux. — Le comte de Choiseul, nommé ministre des affaires étrangères. — Pitt quitte le ministère. — Manifeste du roi de France — Les jésuites protestent par-devant notaire de leur attachement au Roi. 





1761 — Novembre. — Nouvelles diverses et bruits de Paris. — Les livres du père Mariana. — Petite poste établie à Paris. — Réforme des enseignes. — Rentrée du Parlement. — Nouveaux débats au sujet du formulaire. — Refus de sacrements. — Mémoire des évêques au sujet des jésuites. 





1761 — Décembre. — Enregistrement des lettres du garde des sceaux. — Décrets de prise de corps contre divers ecclésiastiques. — L’abbé de Marsilly. — Emprunt de quarante millions. — Renouvellement du bail des fermes générales. — Promotion de cardinaux français. — La noblesse et le clergé donnent au Roi un vaisseau de soixante-quatorze canons. — Dons patriotiques. — Le vaisseau le Citoyen. — La Ferme et l’Utile. Les vaisseaux des six corps de marchands et autres. — Le pacte de famille. — Avis des évêques sur la Société de Jésus. — Les jeunes filles du Parc-aux-Cerfs. — Mademoiselle de Romans. 
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 Janvier.

Assemblée chez le duc d’Orléans au sujet de la convocation des pairs de France. — Démarche du prince de Conti auprès du Parlement. — Le Parlement délibère sur l’absence des pairs. — Arrêté sur les droits de la pairie. — Débat entre le gouvernement et la Cour des Aides. — Mort du maréchal de Belle-Isle. — Détails sur sa famille et sa fortune. — La duchesse de Modène est enterrée au Val-de-Grâce. — Grande faveur du duc de
Choiseul.


Au sujet de l’invitation faite aux princes du sang et
aux pairs de France, de la part du Parlement de Paris, 
de se trouver à l’assemblée générale des Chambres le
vendredi 9 janvier, par rapport à l’affaire du Parlement
de Besançon, samedi 3 janvier, il y a eu le matin au Palais-Royal, chez M. le duc d’Orléans, comme premier prince
du sang, tous les princes et tous les pairs, pour délibérer sur ce qu’il y avoit à faire sur cette invitation. M. le duc d’Orléans a fait un discours ; on dit que d’abord il
leur a dit que le Roi ne prétendoit pas les gêner ni rien
changer au droit qu’ils avoient de prendre séance aux
assemblées du Parlement, mais qu’ensuite il leur a fait
entendre que cette démarche ne feroit pas plaisir au Roi ; 
sur quoi on a délibéré. On dit aussi que M. le prince de
Conti, dans toutes les occasions porté pour le Parlement, 
a fait un beau discours pour faire valoir et les droits de
la pairie, et la nécessité qu’il y avoit, dans cette occasion, 
de se rendre au Parlement le 9 de ce mois, mais qu’à la
pluralité des voix il a été arrêté que les princes et les
pairs ne s’y rendroient point. 


On verra dans l’assemblée de vendredi prochain, sur
le récit qui sera fait à la compagnie par M. le premier
président, comment la Cour prendra cet arrêté particu- lier des princes et des pairs. Il n’y a pas eu de défenses
publiques de la part du Roi d’y aller, mais une espèce
d’ordre indirect de laisser le Parlement s’assembler sans
eux. 


Du vendredi 9 janvier. Le Parlement s’est assemblé
à dix heures du matin. Les pairs et princes n’y sont
point venus ; mais M. le prince de Conti a envoyé une
lettre aux Chambres assemblées, par M. le marquis de
Chabruyant, son premier gentilhomme de chambre. 
M. le comte de La Marche, son fils, a envoyé aussi une
lettre par M. le marquis de Saint-Simon, son premier
gentilhomme, mais moins longue. En général, cette démarche de la part de M. le prince de Conti n’a pas été
approuvée. Le parti de n’y point aller avoit été arrêté
dans l’assemblée chez M. le duc d’Orléans ; c’étoit à ce
premier prince du sang à en informer le Parlement. 


M. le prince de Conti marque qu’il auroit usé volontiers des droits de la pairie, reconnus et consolidés par
le Roi même en 1758, mais que, ne présumant assez de
ses lumières et de celles de M. de La Marche pour qu’elles
fussent de quelque utilité, étant seuls, il a cru devoir
se dispenser de se rendre à leur invitation, mais qu’ils
ne doivent pas moins être persuadés de l’étendue de
l’estime et de la considération avec laquelle il est, etc. 


Après avoir lu les lettres de MM. les prince de Conti
et comte de La Marche, il a été délibéré sur l’absence
des princes et pairs et sur leurs droits ; la Cour a fait[1] … 


Que le défaut d’exercice des fonctions essentielles de
la pairie ne peut nuire ni préjudicier à la dignité ni à
l’intégrité des droits de la pairie[2], droits respectifs entre la Cour des pairs et les princes et pairs, qui consistent
dans la correspondance réciproque et des princes et des
pairs aux invitations de ladite Cour, lorsqu’elle juge la
présence de tous ses membres utile, et de ladite Cour, 
au zèle des princes et pairs, lorsque leur fidélité pour
leur souverain les engage à se rendre d’eux-mêmes en
ladite Cour ; droits consignés dans les ordonnances du
royaume, solennellement reconnus par le Roi et ses prédécesseurs, et notamment par[3]… Déclare, ladite Cour, 
que dès le commencement et institution de la Cour de
Parlement, à Paris, au nombre de ses conseillers furent
mis et ordonnés les pairs de France et autres seigneurs
du sang royal ; que du corps de la Cour, dont le Roi est
le chef, sont les pairs de France ; que la Cour est la
Cour naturelle des pairs de France. Le tout à ce que les
ordonnances et maximes du royaume, comme étant la
constitution ancienne de la monarchie, demeurent dans
leur intégrité. 


Au surplus, ladite Cour a arrêté que, sur la dispersion
des membres du Parlement de Besançon, elle continuera
de porter audit seigneur Roi le témoignage de fidélité
de ladite Cour des Pairs, ainsi qu’elle s’en acquittoit
avant l’invitation du 28 novembre dernier. 


Et l’assemblée remise au lendemain 10, pour entendre
le compte que doit rendre M. le premier président, touchant l’affaire de Besançon, et pour en délibérer. 


Du samedi 10, la Cour assemblée a arrêté qu’il seroit
fait au Roi de nouvelles et itératives remontrances ; à ce
sujet il a été nommé des commissaires pour se rendre
lundi 12, après midi, chez M. le premier président pour
arrêter les objets des remontrances. 


Mardi 12, on a vendu au Palais un cahier imprimé, 
non-seulement de l’arrêté de la Cour, qui est fort étendu,[2] sur les droits de la pairie, et les deux lettres des prince
de Conti et comte de La Marche, mais encore les réclamations et mémoire au Roi, du mois de février 1756, 
des droits de la pairie, pour les princes du sang et les
pairs, sur les défenses qui leur auroient été faites par le
Roi de se rendre au Palais, à l’invitation du Parlement, 
pour remettre ces faits passés il y a cinq ans sous les
yeux du public. 


Voici maintenant une nouvelle affaire entre le Roi et
la Cour des Aides. Cette Cour, par deux arrêts, l’un du
9 juillet et l’autre du 12 septembre 1760, déclare que les
rôles de la capitation[4] et des vingtièmes seroient déposés
au greffe des Élections. Le Roi avoit cassé successivement ces deux arrêts, par deux arrêts du Conseil, des
20 août et 13 octobre 1760, par lesquels Sa Majesté a fait
défense à son procureur général en ladite Cour de requérir, et aux officiers de rendre de semblables arrêts à
l’avenir, comme aussi à tous receveurs et préposés de la
capitation et des vingtièmes de déférer auxdits arrêts, 
et ordonné aux officiers des Élections de se conformer
au dernier arrêt ci-dessus, à peine de désobéissance. 


Nonobstant ces deux arrêts du Conseil, la Cour des
Aides, les Chambres assemblées le 7 de ce mois de janvier, a rendu un arrêt, par lequel il a été donné acte au
procureur général de sa plainte sur l’inexécution des
précédents arrêts de ladite Cour ; ordonne qu’il en sera
informé ; et elle a décrété d’ajournement personnel, tant
les sieurs larnouin et Ledoux, receveurs des tailles, de
l’Élection de Paris, que le sieur de Saint-Waast, receveur
des vingtièmes pour Paris, à l’effet d’être interrogés sur
les faits de ladite plainte. 


Ce qui a donné lieu à un nouvel arrêt du Conseil, du
10 de ce mois, par lequel Sa Majesté, après avoir cassé
l’arrêt de la Cour des Aides, du 7, fait itératives et expresses défenses aux officiers de ladite Cour, de rendre
de semblables arrêts, comme aussi aux sieurs Harnouin, 
Ledoux et de Saint-Waast d’obéir aux décrets prononcés
par ladite Cour, que Sa Majesté a annulés, à peine de
privation de leurs offices, et leur enjoint de continuer
leurs fonctions et leurs recouvrements comme auparavant ; Sa Majesté fait défense à son procureur général
de faire aucunes poursuites ni procédures, en vertu dudit
arrêt, à peine de désobéissance, et à tous huissiers, de
mettre ledit arrêt à exécution à peine d’interdiction et
d’emprisonnement, même d’être poursuivis extraordinairement ; ordonne Sa Majesté, que le présent arrêt sera
signifié de son ordre et exprès commandement à son procureur général, à sadite Cour des Aides, ensemble aux
sieurs Harnouin, Ledoux, et Saint-Waast, à ce qu’ils
aient à s’y conformer sous les mêmes peines ; et publié
et affiché partout où besoin sera. 


Il s’agit de savoir à présent si la Cour des Aides fera
quelques démarches, apparemment des remontrances. 


Quoi qu’il en soit, voici des affaires pour le ministère, 
car l’arrêté du Parlement du 9 de ce mois contient des
termes et des expressions qui, peut-être, ne plairont
pas au gouvernement, et les remontrances seront sans
doute dans le même goût. 


Du vendredi 23. Les trois Chambres de la Cour des
Aides ont été assemblées depuis 9 heures du matin
jusqu’à 5 heures après midi. Il y a eu bien des débats. 
M. le procureur général a refusé de prendre des conclusions, et de déposer au greffe la signification qui lui
a été faite du dernier arrêt du Conseil. En général, ils
voudroient bien convertir le dernier décret en décret de
prise de corps, mais les receveurs ne sortiront pas de
leurs maisons. 


Comment exécuter ce décret ? La Cour des Aides n’a
pas dans le public la même autorité que le Parlement, 
surtout quand il s’agit d’agir contre les ordres du souverain ; en sorte que l’assemblée s’est retirée sans avoir
pris aucun parti, se repentant peut-être d’avoir été trop
en avant. Cependant, l’assemblée a été remise à un
autre jour. 


À l’égard des remontrances sur l’affaire du Parlement de Besançon, et le refus des pairs d’avoir assisté à la convocation, on y a travaillé ; mais on n’en parle plus. Cela en restera là suivant les apparences. 


M. Fouquet, duc de Belle-Isle, maréchal de France, 
est mort, lundi 26, à Versailles, sur les deux heures
après midi, d’une fièvre putride. On le faisoit mort depuis trois jours auparavant ; le public le souhaitoit. On
le rendoit responsable du dérangement des affaires. Il
avoit soixante-dix-sept à soixante-dix-huit ans[5]. Mais bien
des gens disent qu’il faut attendre trois mois pour savoir
si on ne le regrettera pas. 


Comme depuis la mort du duc de Gisors, son fils
unique, il avoit traité avec le Roi de son duché de Gisors, de Vernon et de son château de Bisy[6], où il avoit
fait faire des bâtiments considérables, du prix desquels
biens il avoit payé et remboursé toutes ses dettes, ses
ennemis avoient fait courir le bruit qu’il avoit obtenu
un brevet du Roi pour être enterré à Saint-Denis, 
comme M. le maréchal de Turenne, d’autant plus qu’on
le connaissoit grand et ambitieux ; mais il n’y avoit rien
de vrai dans tout cela, car M. le maréchal de Belle-Isle, duc et pair, prince de l’Empire, chevalier des
ordres du Roi et de la Toison d’Or, ayant le gouvernement de Metz et du pays messin, est mort à Versailles, 
d’où il a été transporté pour être enterré dans son château de Bisy[7]. 


Il a quelque éloge dans la Gazette de France du 31
de ce mois. Il ne laisse aucun parent de son nom. Il y a
M. le comte Fouquet, maréchal de camp, mais c’est une
famille de Bretagne qui n’a rien de commun. M. le maréchal de Belle-Isle étoit fils du duc de Belle-Isle, homme qui n’a point été connu, petit-fils de M. Fouquet[8], procureur général du Parlement et surintendant des finances, l’ennemi de M. Colbert, et qui est mort en son exil, au château de Pignerol, lequel étoit fils de M. Fouquet, maître des Requêtes et conseiller d’État ; et celui-ci étoit fils, selon les uns, d’un maître d’hôtel de
Henri IV, homme de fortune ; selon les autres, du doyen
du Parlement qui étoit à Tours, et qui fut réuni à celui
de Paris, sous Henri IV, mais cela ne va pas plus loin. 
Le maréchal, par ses talents, son esprit et son activité, 
étoit parvenu au plus haut degré d’illustration et de richesses, jouissant de plus de six cent mille livres de
rentes, et tout est fini par sa mort. 


On parle beaucoup de son testament, dont on ne sait
pas encore bien les détails. On sait seulement qu’il a
donné son hôtel magnifique, au bout du Pont-Royal[9], 
pour servir de logement au secrétaire d’État au département de la guerre ; qu’il a fait de grandes dispositions
en faveur de ses domestiques, et qu’il a fait légataire
principal M. le marquis de Castries, lieutenant général
des armées du Roi, dont il étoit parent apparemment
par sa mère, qui étoit de la maison de Lévy. 


Madame la duchesse de Modène a été enterrée au
Val-de-Grâce, le 23 de ce mois, sans grande pompe, 
ainsi qu’elle l’avoit ordonné ; grand deuil pour M. le comte de La Marche et M. le duc de Penthièvre, ses gendres. 


Le 30 de ce mois, le Roi et la Cour ont pris le deuil
pour onze jours, à cause de la mort de l’archiduc
Charles, âgé de seize ans, laquelle a été notifiée par
M. de Staremberg, ambassadeur de l’empereur. 


À l’égard du deuil pour madame la duchesse de Modène, on attend le retour du courrier, pour que la mort
soit notifiée par le ministre ou l’agent de M. le duc de
Modène. 


Il est dit dans la Gazette de France du 3 février, 
qu’après la mort du maréchal de Belle-Isle, le Roi a ordonné à M. le duc de Choiseul, de se charger du département de la guerre, conjointement avec celui des affaires
étrangères, jusqu’à la conclusion de la paix, qui doit
terminer la présente guerre. 


M. de Choiseul, qui n’a que quarante et un ans environ, est dans la plus haute faveur. Ceci feroit quasi présumer qu’on travaille sérieusement à la paix, du moins
cela nous feroit présumer qu’on gardera pour général
M. le duc de Broglie, qui est le meilleur que nous ayons ; 
qui n’étoit pas des amis du maréchal de Belle-Isle, et qui
se trouve très-proche parent du duc de Choiseul par les
femmes. 
 


	↑ Ici se trouvent deux mots illisibles.

	↑ Droit national qui appartient à l’État et à la couronne dudit seigneur Roi, et qui ne peut admettre aucune dérogation ou altération forcée ou volontaire, droit dont l’exercice pourroit avoir été interrompu par des voies directes ou indirectes d’autorité, ou des insinuations aussi efficaces, ou une
conséquence de systèmes qui ont fait quelquefois méconnoître ou même  attaquer, à l’égard des pairs et de la pairie, des principes et des devoirs également essentiels et incontestables. 
(Ajouté à la marge.) 



	↑ Ceci a été laissé en blanc par Barbier.

	↑ Pour le plat pays, car c’est à l’Hôtel de Ville que se règle la capitation de Paris. (Note de Barbier.)



	↑ Il n’en avait que soixante-seize. 

	↑ Château situé près de Vernon, à l’extrémité du faubourg du même nom, et qui a été démoli pendant la révolution. De La Villegille.


	↑ Le maréchal de Belle-Isle, sa seconde femme et son fils avaient été inhumés dans l’église collégiale de Notre-Dame de Vernon. Millin a donné le dessin de leur tombeau dans les Antiquités nationales, no xxvi. (Idem.)
 

	↑ Fouquet (Nicolas), marquis de Belle-Isle, dernier surintendant des finances sous Louis XIV, né en 1615, d’une bonne famille de Bretagne. Son père, François Fouquet, vicomte de Vaux, avait été maître des requêtes sous Louis XIII et conseiller d’État. 

	↑ L’hôtel de Choiseul-Praslin, rue de Lille, no 54. De la villegille. 







 Février.

Délibérations de la Cour des Aides. — Refus de sacrements. — Nouvelles de l’armée d’Allemagne. — La maison du Roi reçoit l’ordre d’entrer en campagne. — Mort de l’électeur de Cologne. — Succès du maréchal de Broglie. — L’ennemi reçoit des renforts. — Le maréchal bat en retraite. — Paroles
du duc de Choiseul à M. de Staremberg. — Réflexions sur la nécessité de la paix. — La reine de Hongrie est accusée de trahir la France. 


La Cour des Aides doit continuer, au commencement
de ce mois, leurs assemblées, au sujet des arrêts du
Conseil dont il a été parlé ci-dessus. On dit même que
M. de Malesherbes, premier président, a parlé assez vivement à M. de Lamoignon, chancelier, son père, sur ce
qu’on avoit amusé la compagnie depuis longtemps, en
lui promettant des lettres-patentes sur les arrêts du Conseil, car tout ceci ne roule que sur la forme ; on ne
sait pas comment ils s’en tireront. 


À l’égard du Parlement de Paris, les commissaires
ont travaillé à leurs remontrances, et il y a assemblée
indiquée pour le samedi 10 de ce mois, pour les lire et
les arrêter. Le cas qui a été fait de celles de Rouen ne
doit pas leur donner grandes espérances pour celles-ci. 


Du vendredi 6 de ce mois, Assemblée des Chambres. 
Il y a eu un refus de sacrement sur la paroisse de Saint-Leu, rue Saint-Denis, à un vieil ecclésiastique, bon
appelant et réappelant, par le desservant de cette paroisse, à qui on a présenté, à la vérité, un billet de confession, mais du curé de Saint-Gervais, doyen des curés
de Paris, et le dernier des curés de Paris décédés jansénistes. On dit même que M. l’archevêque l’avait interdit
d’aucunes fonctions au delà de sa paroisse, en sorte qu’il
ne devoit pas confesser sur la paroisse de Saint-Leu. 
Sur le refus du desservant, il y a eu des sommations, et
M. le premier président avoit ordonné de son chef de
l’administrer ; ce qui a été exécuté par un prêtre de
Saint-Leu, et le desservant s’est absenté. C’est cette affaire que l’on a examinée vendredi, et la Cour a décrété
de prise de corps le desservant de Saint-Leu. On verra
ce qui s’enensuivra après les délais. 


M. de Jarente, évêque d’Orléans, ayant la feuille des bénéfices, a été fait par le Roi commandant de ses ordres. 


Malgré la saison, M. le duc de Broglie a fait faire
un mouvement à un détachement, et on a enlevé douze
cents hommes au prince Ferdinand et un magasin. 


Il est certain aujourd’hui que la maison du Roi a
ordre de se tenir prête à marcher, au mois d’avril, sur
le Bas-Rhin, ce qui ne leur fait pas grand plaisir à
cause de la dépense, même en leur payant ce qui leur
est dû. 


Mercredi 11 février. Le Roi a pris le deuil pour madame la duchesse de Modène, pour douze jours. 


L’électeur de Cologne, frère de l’empereur Charles de
Bavière et de l’évêque prince de Liège, est mort à Coblentz le 6 de ce mois. Il est dit dans les gazettes, que
ce prince ne sera enterré qu’à la fin de mars prochain, 
et que le chapitre de Cologne a indiqué l’assemblée générale au 6 avril, pour procéder à l’élection d’un nouvel
archevêque et électeur de Cologne. 


Dans le courant de ce mois, il y a eu différents mouvements de troupes en Allemagne, dans les armées du
prince Ferdinand et de M. le maréchal de Broglie ; et
dans trois ou quatre affaires assez importantes, les
troupes de France ont eu l’avantage. Le prince Ferdinand a été repoussé. On a fait des prisonniers et pris
des magasins, en sorte que M. le maréchal est resté dans
ses quartiers de Cassel et de Gottingen, ce qui le mettrait à portée d’entrer, la campagne prochaine, dans le
pays de Hanovre ; ce que l’on regarde comme entreprise
nécessaire pour la paix, surtout avec les Anglois, pour
avoir des compensations de restitutions à faire. 


Mais, depuis ce temps, le roi de Prusse a envoyé un
corps de dix-huit mille Prussiens, pour renforcer le
prince Ferdinand, ce qui l’a rendu supérieur en forces
à M. le duc de Broglie, et ces troupes ont passé pour
leur route devant les troupes de l’armée de l’Empire, 
commandées par le prince des Deux-Ponts, et devant
celles de la reine de Hongrie, commandées par le général Haddik, qui sont chacunes en quartier d’hiver, et
qui n’ont fait aucun mouvement, quoique M. de Broglie
eût, dit-on, averti le général autrichien de la marche de
ces troupes, pour l’engager à s’y opposer. 


En sorte que le maréchal de Broglie, se trouvant plus
foible que le prince Ferdinand, et ne voulant pas engager une affaire, a été obligé de quitter ses quartiers de
Cassel et de Gottingen, de se replier et de reculer plus
de vingt lieues, du côté de Francfort et de Hanau, après
avoir fait même brûler quelques-uns de nos magasins, pour ne les pas laisser à l’ennemi, et on a laissé des
garnisons dans Gottingen et Cassel, dont le prince Ferdinand fera apparemment les sièges, si les choses ne
changent pas ; et les prisonniers de ces garnisons feront
encore une diminution dans nos meilleures troupes. 


Ces nouvelles ont affligé Paris. On dit même que
M. de Choiseul, ministre de la guerre et des affaires
étrangères[1], a parlé tout haut, à ce sujet, à M. de Staremberg, ambassadeur de la reine de Hongrie, au sujet
de l’inaction du général Haddik, et qu’il lui a dit, de
la part du Roi, que si les troupes de France étoient
obligées de repasser encore une fois le Rhin, ce seroit
pour la dernière fois, et qu’elles ne le repasseroient plus
pour rentrer en Allemagne. La nouvelle de ce propos
de M. le duc de Choiseul est générale. 


Tout le public politique pense aussi généralement que
la France est trahie par la reine de Hongrie, et même
depuis longtemps, et que le projet du conseil aulique
est d’épuiser la France d’hommes et d’argent, comme
elle l’est aussi bien de marine, laquelle est totalement
détruite, sauf à faire valoir, par la suite, des projets et
des prétentions ultérieures ; en sorte que si les choses
continuent d’avoir d’aussi mauvais succès qu’elles ont
depuis un temps, la politique la plus sûre de la France
seroit, à la fin, de faire une paix désavantageuse telle
qu’elle soit, pour rétablir nos forces militaires et nos
finances peu à peu, attendu les grandes ressources de ce royaume, et pour réparer toutes les fautes que nous
avons faites par le défaut d’ordre et de subordination
dans tous les États, ce qui ne pourra se faire que par
un grand ménagement dans les dépenses et une grande
sévérité dans le gouvernement intérieur. Heureusement
que les Anglois ne sont pas dans une meilleure position
que nous pour les finances, et que le peuple anglois
désire la paix autant que nous ; encore faut-il penser
qu’ils se rétabliront bien plus tôt et plus aisément que
nous, par le grand commerce qu’ils seront en état de
faire, après nous avoir dépouillés de la plus grande partie
de nos possessions ; et qu’ils seront en état de nous
arrêter, à mesure que nous prendrons des mesures politiques pour nous rétablir de l’état d’impuissance où nous
sommes, et d’où nous ne pouvons sortir que par le
temps. Tous ces événements, au surplus, dépendent de
la Providence et des circonstances qui arrivent. 
 


	↑ On conçoit que ces paroles, empreintes d’une certaine fierté, aient fait sensation dans le public. On n’avait point l’habitude, sous Louis XV, d’entendre les ministres parler ainsi, et peut-être ne rend-on pas en général suffisante justice au duc de Choiseul. Il fit les plus grands efforts pour mettre un terme aux scandaleuses dilapidations de l’armée, en enlevant les fournitures
aux capitaines chargés de la solde et de l’entretien de leurs compagnies, qui gagnaient de grosses sommes en faisant figurer sur les contrôles des soldats postiches nommés passe-volants, qu’on présentait aux inspecteurs, et qui, l’inspection terminée, sortaient des rangs. Il réorganisa la flotte comme l’armée, 
et lorsqu’il quitta le ministère, la France possédait soixante-quatre vaisseaux et cinquante frégates ou corvettes.
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Le public prend le deuil comme la Cour. — Bureaux d’abonnement pour les deuils. — Le gouvernement ne paye pas les rentes et double les impôts sur les rentiers. — Remontrances du Parlement à ce sujet. — Discours du Roi à M. de Miroménil. — Le conseil d’État casse un arrêté du Parlement. — Mort du duc de Bourgogne. — Victoire remportée par le duc de Broglie. — Funérailles du duc de Bourgogne. — Prétentions de la maison de Rohan ; cette maison veut jeter l’eau bénite ; on l’en empêche. — Cérémonies de la chambre ardente.


Mercredi 10 de ce mois, le Roi a fait la revue, dans la
plaine des Sablons, de ses deux régiments des gardes
suisses et françoises, où il y avoit, comme à l’ordinaire, 
un très-grand concours de monde, carrosses et peuple, 
lesquelles troupes partiront pour l’Allemagne, les 25, 
27 et 29 de ce mois ; d’autant qu’à présent on fait la
guerre en Allemagne, comme au mois de mai. Le prince
Ferdinand fait faire le siège de Cassel, où nous avons
huit mille hommes de garnison, dit-on, qui sont autant
de troupes perdues. Cette ville doit être prise à présent. M. le maréchal de Broglie est, à ce que l’on dit, retiré
à Francfort, sur le Rhin, en attendant des secours ; mais
on n’en reçoit aucun ni de l’armée de l’Empire, ni de
l’armée autrichienne. Ce qui fait crier, à Paris, sur cette
guerre présente, par le soupçon que l’on a de trahison
de la part de la reine de Hongrie, avec laquelle on dit
même qu’on sera obligé d’avoir, à la fin, la guerre, après
que nous sommes épuisés d’hommes et d’argent. 


Vendredi 13, la Cour a pris le deuil pour la mort du
prince de Bavière, électeur et archevêque de Cologne, 
et grand-oncle du Roi, pour quinze jours. 

 
Comme cette mort avoit été notifiée le 5 de ce mois, 
quoiqu’elle soit déjà ancienne, le public avoit cru qu’on
prendroit le deuil le dimanche 8 de ce mois. Il y avoit
un schisme pour l’habillement la moitié du monde à
la promenade étoit en deuil, et l’autre, mieux instruite, 
n’y étoit pas, parce que le Roi l’avoit différé jusqu’après
la revue, et cette bigarrure a paru fort extraordinaire, 
d’autant que cela n’arrivoit point parmi les gens du
bon air. 


En conséquence, comme il y a toujours des gens empressés à donner des facilités au public pour gagner de
l’argent, il s’est formé un bureau pour instruire les particuliers des deuils, même de leur durée, et des jours
que l’on prendra les bas blancs pour les petits deuils, 
moyennant trois francs par an à payer en se faisant
inscrire. 


Jeudi et vendredi 12 et 13, assemblée des Chambres
du Parlement, au sujet d’un arrêt du Conseil, du 6 février dernier. 


Il faut savoir que sur les gages, appointements, pensions de tous les officiers, par titre ou commission et
de judicature principalement, le ministère des finances
faisoit retenir la capitation de l’officier sur ses gages, 
par compensation ; or, depuis un temps, le Roi ne paye
pas les gages, du moins exactement, et, par un édit enregistré en février 1760, on a imposé sur tous les
sujets un doublement de capitation, que ces officiers
comptoient ne devoir payer de même que par la voie
de compensation ; mais, comme on a besoin d’argent, 
le ministère a, quoique ne payant pas les gages, voulu
toucher actuellement ce doublement comme étant une
taxe et un secours extraordinaire, et, pour y parvenir, 
l’arrêt du Conseil défend à tous trésoriers et payeurs
même de rentes sur la Ville de ne payer les arrérages
même des rentes viagères, ce qui regarde, en général, 
tous les rentiers, qu’en justifiant de la quittance de ce
doublement de capitation. 


Cet arrêt du Conseil a été dénoncé aux Chambres
comme paroissant dur et injuste. Il y avoit des voix
pour, nonobstant ledit arrêt, obliger les payeurs des
rentiers à payer, à peine de concussion ; mais cela eût
été trop roide, et cela n’a pas été ainsi arrêté. On a été
assemblé jusqu’à près de deux heures ; il a été arrêté
que l’on feroit une députation au Roi ; pour cet effet, on
a chargé les gens du Roi de partir dans le jour pour
Versailles, pour demander jour et heure, attendu que
cela est instant à cause des fêtes. 


Dimanche 15 mars, jour des Rameaux, jour indiqué, 
M. le premier président et deux présidents à mortier, 
ont eu audience du Roi après la messe, pour lui représenter non-seulement l’injustice, mais encore les inconvénients et l’embarras de cet arrangement, tant pour les
payeurs des rentes que pour tous les particuliers, surtout
pour les rentes viagères et de tontine, qui sont en grand
nombre. 


Le Roi a répondu à ces représentations qu’il persistait
dans ses arrêts du Conseil. On ne sait pas bien la réponse en entier, mais on dit qu’elle contient une critique de leur démarche, comme y ayant un intérêt personnel de la part du Parlement ; cependant on dit, d’un
autre côté, qu’avant de prendre aucun parti le Parlement s’était arrangé pour payer, chacun en particulier, 
le doublement de sa capitation pour l’année 1760. 


Lundi 16, assemblée des Chambres. En conséquence, 
arrêt dans lequel il n’est point parlé d’arrêt du Conseil, 
qu’on ne connoît point, mais d’ordres donnés à tous
trésorier et payeurs : 1° la Cour ordonne que les trésoriers et payeurs payeront les rentes sur les revenus du
Roi comme par le passé, et que les rentiers ou parties
prenantes ne seront tenus de fournir de certificats du
payement du doublement de la capitation, que dans les
cas où l’on étoit obligé de fournir des certificats de payement de la capitation, c’est-à-dire pour les rentes perpétuelles sur l’Hôtel de Ville, et non pour les rentes
viagères, comme cela se faisoit ; voilà ce qui regarde les
particuliers. 


2° À l’égard des officiers ayant des gages, la Cour
ordonne qu’ils rapporteront un certificat du payeur de
leurs gages, pour constater qu’il leur est seul payé jusqu’à concurrence du montant du doublement de leur
capitation de l’année 1760, et que ceux dont le montant
de ce qui leur est dû de leurs gages ne rempliroient pas le
doublement de leur capitation, ils seront tenus de payer
l’excédant dudit doublement à leurs payeurs de leurs
gages, dont ils rapporteront un certificat dudit payement
dudit excédant au delà de ce qui leur est dû et échu de
leurs gages ; lesquelles quittances ils rapporteront aux
payeurs des rentes de l’Hôtel de Ville. 


3° La Cour ordonne que le présent arrêt sera lu, 
publié, affiché et signifié dans le jour aux syndics des
payeurs des rentes, et enregistré au bureau de l’Hôtel
de Ville de Paris. 


Par cet arrêt, l’arrangement de M. le contrôleur général et l’arrêt du Conseil n’ont plus lieu ; le Parlement
admet et ordonne la compensation jusqu’à concurrence
des gages dus aux officiers, et dispense les rentiers viagers et de tontine de justifier le payement tant de la capitation ordinaire que du doublement d’icelle ; et cela
nonobstant la réponse du Roi, qu’il persistait dans
l’exécution desdits arrêts du Conseil ; ce que l’on peut
regarder comme un coup d’autorité. 


Le lendemain, mardi saint, le Parlement a cessé ses
fonctions. Il s’agit de savoir comment cet arrêt sera pris
par le Conseil, et s’il n’y aura pas à cet égard quelque
chose de nouveau à la rentrée de la Quasimodo. 


L’on voit dans la Gazette de Hollande du 17 mars la
réponse du Roi à M. de Miroménil, premier président
du Parlement de Rouen, député par la Compagnie, au
sujet du Parlement de Besançon du 1er mars. 


Le Roi lui a répondu : « 1° Que tous les Parlements
doivent lui être également attachés et s’occuper de l’administration de la justice et du maintien de l’ordre public, chacun dans l’étendue de son territoire, sans se
mêler de ce qui se passe hors de son ressort ; 2° qu’il est
très-mécontent de l’abus qu’on veut faire du terme de
classes, employé depuis quelque temps pour appuyer des
maximes nouvelles et contraires à l’autorité qui réside
en sa seule personne ; 3° que Sa Majesté a fait entendre
plusieurs fois que l’affaire de Besançon étoit étrangère au
Parlement de Rouen, et que mal à propos persistent-ils
à prendre la défense de magistrats qu’il a jugé à propos
d’éloigner ; 4° qu’il recommande à son Parlement de
Rouen de se renfermer dans le soin de rendre exactement la justice à ses sujets, sans entreprendre d’étendre
sa juridiction sur ceux que Sa Majesté charge de ses
ordres particuliers[1] dans ce qui regarde leur exécution. 
Au surplus, que Sa Majesté aura soin de mettre ordre et
de réformer les abus dont elle aura connoissance. » 


Du 17 mars. Arrêt du Conseil, qui casse et annule
l’arrêt du Parlement du 16, comme étant attentatoire à
l’autorité du Roi ; ce faisant, ordonne que les arrêts des
6 février et 4 mars derniers seront exécutés ; enjoint aux trésoriers et paycurs de s’y conformer exactement, et
que le présent arrêt sera signifié, de l’ordre de Sa Majesté, aux syndics des payeurs des rentes de l’Hôtel de
Ville de Paris, enregistré au bureau dudit Hôtel de Ville, 
lu, publié et affiché. 


L’arrêt du 4 mars, pour faciliter aux officiers ayant
gages ou appointements, ordonne que lesdits officiers
remettront aux payeurs des rentes perpétuelles ou viagères un extrait du rôle de leur capitation, pour constater ledit doublement, le montant duquel lesdits
payeurs pourront retenir sur ce qu’ils auroient à leur
payer ; en sorte que le Roi exclut toujours toute idée de
compensation. 


Il s’agit de savoir à présent ce que le Parlement fera
à la rentrée après la Quasimodo, et s’il abandonnera un
projet d’autorité, entrepris d’office, sur une partie de
l’administration en fait de finances. 


Du dimanche 22 mars, jour de Pâques, est mort à
Versailles, sur les trois heures du matin, M. le duc de
Bourgogne, qui souffroit depuis si longtemps. Ce prince, 
qui étoit l’aîné de nos princes et l’héritier présomptif de
la Couronne, étoit âgé de neuf ans, six mois et neuf
jours. Le concert spirituel qui étoit annoncé et affiché
à l’ordinaire pour le jour de Pâques, aux Tuileries, n’a
pas été exécuté. On a amené le prince de Versailles aux
Tuileries, sur les dix heures du soir. Les gardes de la
porte, les cent-suisses et les soldats des régiments des
gardes françoises et suisses sont venus prendre leurs
postes sur les six heures du soir, dimanche[2]. 


Lundi 23, on a ouvert le corps de M. le duc de Bourgogne sur les dix ou onze heures du matin, en présence
des médecins et chirurgiens du Roi ; on dit qu’on n’a
point trouvé vestige du scorbut, mais un abcès à la 
cuisse qui s’est formé depuis une chute qu’il a faite ; ce qui a corrompu le sang et endommagé la poitrine. On
compte toujours qu’il y a de la faute des médecins qui
n’ont pas bien soigné son mal. 


Le prince a été exposé dans un lit de parade, à visage
découvert, lundi matin, pendant quelques heures ; on
l’a mis ensuite dans le lit de deuil dans les salles par
bas du château, lesquelles étoient tendues de blanc avec
des armoiries. Il y a eu un concours nombreux de peuple
à l’ordinaire pour entrer dans ces salles, ce qui se faisoit
avec ordre. 


Il est dit dans la Gazette de France du samedi 28 mars, 
qu’on a pris en Cour le deuil pour M. le duc de Bourgogne[3] le vendredi 27, pour deux mois. 


Il y est dit aussi que M. le maréchal de Broglie a
remporté un avantage assez considérable sur les troupes
du prince héréditaire de Brunswick, le 21 mars ; qu’on
a fait deux mille prisonniers, pris treize canons et dix-neuf drapeaux, et que la déroute a été entière, et qu’on
en attend les détails pour en rendre grâces à Dieu. M. de Broglie y étoit en personne, avec M. le comte de Stainville, lieutenant général, frère de M. le duc de Choiseul, 
qui avoit été chargé de ce détachement, et quelques maréchaux de camp. Cela pourroit avoir des suites. Il y a longtemps que nous n’avons vu de drapeaux. 


Ce n’est que le vendredi 27 que la chambre ardente
a été arrangée pour recevoir les visites de cérémonie, 
pour jeter de l’eau bénite sur le corps de M. le duc de
Bourgogne, comme M. l’archevêque de Paris à la tête du chapitre de Notre-Dame, les couvents de religieux, 
les princes du sang, les ducs et pairs, l’Université, les
Cours souveraines, les ambassadeurs, etc. 


M. le Dauphin a obtenu qu’on suivroit le grand cérémonial que l’on vouloit éviter, à cause de la dépense, 
qui montera, dit-on, à huit cent mille francs, et qu’on
n’est pas trop en état de faire. 


MM. les princes du sang sont venus ensemble vendredi matin, avec deux carrosses chacun, et sont entrés
d’abord dans l’appartement par bas de M. Bontemps, 
gouverneur des Tuileries, pour s’arranger en grands
manteaux de deuil. 


On sait que M. le prince de Rohan-Soubise, aujourd’hui maréchal de France, a prétendu, lors du mariage
de sa fille avec M. le prince de Condé, prendre le titre
et rang de prince étranger pour lui et pour les princes
de la maison de Rohan, à l’instar et à la suite des princes
du sang, pour précéder les autres ducs et pairs et avoir
un rang séparé, de manière que le prince et maréchal
de Soubise n’a pas de cordon bleu, parce qu’ainsi que
M. le duc de Bouillon, les princes de Rohan voudroient
être reçus de droit à un certain âge ; les princes du sang
ne sont reçus qu’à vingt-sept ans. 


On s’est douté que MM. de la maison de Rohan feroient quelques tentatives pour jeter de l’eau bénite séparément après les princes du sang[4], ce qui est arrivé ; 
les princes étant entrés et passés, MM. de Rohan et de
Guéménée se sont présentés pour entrer dans la chambre ardente ; mais sept ou huit ducs et pairs, savoir : M. le duc de Chevreuse, le duc de Villeroy, le comte de Lauraguais-Brancas, comme ayant les honneurs de duc ou
grand d’Espagne, et autres, se sont emparés de la porte
de cette chambre et en ont bouché l’entrée, en disant
aux premiers qu’ils ne passeroient pas ; cela a fait altercation. M. le marquis de Dreux, grand-maître des cérémonies, a dit qu’il ne prendroit rien sur lui, attendu que
ce point de rang n’étoit point décidé ; et ils ne sont entrés
ni les uns ni les autres. 


Les ambassadeurs se sont plaints aussi de ce qu’ils
n’avoient pas été avertis du grand cérémonial ; ils étoient
venus deux ensemble dans un carrosse, et que les princes du sang sont venus chacun avec deux carrosses ; ils
auroient dû venir avec le même cortège. 


Lundi 30 mars, fête de la Vierge, sur les huit heures
du soir, M. le duc de Chartres a conduit le cœur de
M. le duc de Bourgogne à l’abbaye du Val-de-Grâce, 
avec M. le duc de Lauraguais, gouverneur des enfants
de France, et autres seigneurs de M. le duc de Bourgogne ; il y avoit plusieurs carrosses, des pages, des officiers à cheval, des valets de pied et un détachement de
gardes du corps. Ce détachement, en sortant des Tuileries, a pris par le quai du Louvre, le Pont-Neuf, la rue
Dauphine, etc., pour gagner le faubourg Saint-Jacques. 


Le mardi 31 mars, jour de la rentrée du Parlement, 
toutes les Cours souveraines ont été, le matin, jeter de
l’eau bénite aux Tuileries : le Parlement, la Chambre
des Comptes, la Cour des Aides, la Cour des Monnoies
et l’Université, les trésoriers de France et l’Hôtel de
Ville. 


Tous ces différents corps sont arrivés dans des carrosses, chacun séparément, en robe noire, et chacun en
grand nombre ; il y avoit au moins vingt carrosses pour
le Parlement, et ainsi des autres en proportion. Les
carrosses du Parlement, et par conséquent des autres
corps, n’entrent point dans la cour Royale. Ils descendent dans la cour des Suisses et sont conduits par le
grand-maître des cérémonies, soit dans l’appartement
de M. Bontemps, soit dans d’autres pièces, pour attendre
leur rang pour aller à la chambre ardente. 


	↑ Intendants des provinces. (Note de Barbier.) 


	↑ Le Roi, la Reine et la famille royale ne sont point sortis de Versailles. (Note de Barbier.)


	↑ Il était né en 1751. Cet enfant montrait un heureux naturel. Comme
il jouait avec des enfants de son âge, un d’eux le renversa étourdiment ; le jeune prince annonça par ses cris que sa chute avait été très-douloureuse ; mais en voyant le repentir et le désespoir de son compagnon, il eut la force de se contenir et de garder un secret inviolable sur cet accident. Il lui survint une
tumeur dont ses parents s’alarmèrent, les médecins l’attribuèrent à un vice de sang et ordonnèrent une opération chirurgicale que le duc de Bourgogne supporta avec beaucoup de constance. Il s’efforçait de sourire, surtout lorsque son imprudent ami était en sa présence. » Lacretelle, Hist. du dix-huitième siècle. Paris, 1830, t.  iv, p.  52.

	↑ On dit que M. le duc de Bouillon et MM. les princes de Rohan ont fait des protestations. (Note de Barbier.)
 





 
 Avril.

Le corps du duc de Bourgogne est conduit à Saint-Denis. —  Mort de M. de Feu, le dernier des curés jansénistes. — Banqueroute et procès des jésuites. — Le père de La Valette. — Refus de sacrements à Boulogne-sur-Mer. — Succès du duc de Broglie en Allemagne. — Attaque infructueuse des Anglais contre Belle-Isle. — On annonce un congrès à Augsbourg. — Le maréchal de Soubise se rend à l’armée du Bas-Rhin. — L’abbé Chauvelin dénonce les statuts des jésuites. — Les jésuites sont sommés de remettre
leurs statuts à la Cour. — Supplice du cadavre d’un suicidé. — Mémoire contre les jésuites. — On dit que l’affaire du Parlement de Besançon a été arrangée par le Roi.


Mercredi 1er avril, on a transporté de Paris à Saint-Denis le corps de M. le duc de Bourgogne ; il y a été
conduit et présenté par M. le prince de Condé. Le convoi est parti des Tuileries à sept heures et demie du
soir, a passé le long de la rue Saint-Honoré, rue de la
Ferronnerie et ensuite par la rue Saint-Denis. On a arrêté
le corps devant chaque église, dans son passage, sur la
porte de laquelle les prêtres ou moines se présentent et
chantent quelque prière. Le cortège étoit nombreux : 
une partie du guet à cheval qui forme une belle troupe, 
soixante pauvres, les mousquetaires noirs, les mousquetaires gris, soixante de chaque compagnie avant les pauvres, un carrosse drapé, à six chevaux, apparemment M. le marquis de Dreux, grand-maître des cérémonies, les chevau-légers, beaucoup de valets de pied, de pages du Roi, de la Reine et de madame la Dauphine, 
et des officiers à cheval ; quatre carrosses de la Cour, 
drapés, à huit chevaux caparaçonnés d’étoffes blanches, 
un petit détachement de gendarmes, les hérauts d’armes, des gardes du corps devant et derrière le char qui
étoit fort haut et couvert de satin blanc, avec des écussons dont quatre aumôniers à cheval tenoient les coins, 
des cent-suisses, d’autres gendarmes, deux carrosses de
M. le prince de Condé et fort peu d’autres. Toutes les
troupes, et ce qui étoit à cheval et à pied, avoient des
flambeaux à la main. M. le prévôt des marchands et les échevins ont attendu et reçu le corps à la porte de Saint-Denis. 


Au surplus, le passage de la marche étoit garni d’un
monde étonnant et toutes les fenêtres remplies, et un
peuple étonnant qui alloit jusqu’à la chapelle, ainsi que
des carrosses remplis de spectateurs. Le corps restera
déposé dans l’église de Saint-Denis jusqu’au service qui
s’y fera. 


Nos succès se succèdent en Allemagne. M. le comte
de Broglie, frère du maréchal, a fait des sorties si avantageuses de la ville de Cassel[1], que le prince Ferdinand
a été obligé d’en faire lever le siège. D’un autre côté, 
M. de Belzunce, qui commande dans Gottingen, aussi
assiégée, a fait des sorties où il a fait des prisonniers, 
en sorte que tous les projets du prince Ferdinand qu’il
avoit entrepris, même pendant l’hiver, se trouvent dérangés. 


Du dimanche 5 avril. On a chanté un Te Deum à
Notre-Dame, où toutes les Cours ont assisté. Le Roi, 
dans sa lettre à M. l’archevêque de Paris, fait de grands
éloges des talents et de l’activité de son cousin M. le maréchal de Broglie, ainsi que de toutes les troupes, 
et ces éloges se trouvent répétés dans le mandement de
M. l’archevêque, qui est fort bien écrit. 


Il n’y a point de feu d’artifice devant l’Hôtel de Ville, 
ni d’illuminations ordonnées dans la ville, peut-être
pour éviter les dépenses ; mais plutôt par rapport à la
mort de M. le duc de Bourgogne, dont le corps est
exposé dans une chapelle de Saint-Denis jusqu’au service. 


Le 7 avril, M. de Feu, curé de la paroisse de Saint-Gervais, est mort, âgé de quatre-vingt-dix ans ; c’étoit le
doyen des curés de Paris et le dernier curé janséniste
déclaré qui restât. Cette cure se trouve à la nomination
de M. le comte de Clermont, comme abbé de Saint-Germain-des-Prés. 


Les jésuites ont un procès considérable à la Grand’Chambre du Parlement de Paris, qu’ils ont choisie eux-mêmes pour juge, ayant l’attribution de toutes leurs affaires au Grand-Conseil. 


Les jésuites ont une maison de mission au fort Saint-Pierre, dans l’île de la Martinique. Ils y ont des établissements et des habitations qu’ils font valoir ; depuis
quarante ans, ils font un commerce considérable de sucres, soit de leurs fonds, soit de ceux qu’ils achètent
dans le pays ; ils envoyoient leurs marchandises à leurs
correspondants pour leur compte et tiroient des lettres
de change. 


Jusqu’ici ce commerce s’étoit fait tranquillement ; le
père de La Vallette[2], supérieur de la maison de la Martinique, tiroit des lettres de change sur le père de Sacy, 
jésuite de Paris au collège de Louis-le-Grand, qui acquittoit les lettres de change au moyen des fonds qui lui
étoient remis par la vente des marchandises. 


Depuis la guerre, le père de La Vallette a tiré pour
quinze cent mille livres de lettres de change sur le
sieur Lioncy, gros négociant à Bordeaux ; de plus, le
père de La Vallette a acquis du sieur Gazot[3], employé
dans la marine depuis vingt ans à la Martinique, et qui
a voulu se retirer à Paris, une habitation de cent
quarante mille livres, dont il a tiré des lettres de
change ; il en a encore fait d’autres au profit de
quelques particuliers, et, en même temps, le père de
La Vallette avoit envoyé des marchandises en France
sur cinq vaisseaux. 


Mais malheureusement ces cinq vaisseaux ont été
pris par les Anglois ; le père de Sacy, n’ayant point de
fonds, n’a point accepté les lettres de change qui ont été
protestées. 


On a agi contre les négociants de Marseille, de qui
cela a occasionné une banqueroute entière qui intéresse
bien des personnes ; on a écrit au général des jésuites, 
à Rome. Enfin, faute de satisfaction, les créanciers se
sont unis, et ont fait assigner en la Grand’Chambre, 
non-seulement toutes les parties principales, mais toute
la société des jésuites en général, pour être condamnées
[2] solidairement à rembourser les sommes qui vont à plus
de deux millions. 


Les jésuites ont reconnu la Grand’Chambre, et y ont
obtenu, par défaut, un arrêt d’appointement, auquel les
créanciers ont formé opposition ; sur cet incident on a
fait des mémoires respectifs, et on a plaidé pendant plusieurs audiences, d’autant que, dans les mémoires contre les jésuites, on a rapporté les dispositions des statuts
des jésuites, qui prouvent la supériorité et la puissance
despotique du général qui est à Rome sur toutes les
maisons de jésuites dans l’Europe et sur chaque jésuite
en particulier[4]. 


Comme l’on prévoyoit que la quantité des parties et
des avocats pourroient donner lieu à un appointement, 
et que l’affaire une fois appointée ne seroit jugée au
fond, de très-longtemps, surtout par le crédit, à
l’audience du lundi 6 de ce mois, les avocats des sieurs
Gazot et autres se sont désistés de leur opposition et en
ont expliqué les motifs, pour simplifier l’affaire, ce qui
a occasionné un applaudissement général du public par
des battements de mains, attendu que la Grand’Chambre
étoit pleine à n’y pas entrer. 


Du mardi 7, à l’audience, M. Gerbier, qui est le premier plaidant du Palais, qui plaide pour les sieurs de
Lioncy contre les jésuites, a établi leurs droits, et, en
même temps, a critiqué adroitement et avec éloquence, 
au nom de tous les défenseurs, les applaudissements
publics des jours précédents, en disant qu’ils étoient réservés pour les spectacles, et qu’on devoit attendre avec
respect et modération les oracles de la justice, ce qui a
imposé silence à tous les auditeurs.[4] 


La Cour a été ensuite aux opinions pendant plus d’une
heure, et l’arrêt qui a ordonné la plaidoirie de la cause
a été suivi d’un applaudissement général, ce qui prouve
bien l’animosité du public contre ces révérends pères. 


On compte que cette affaire sera plaidée incessamment, d’autant plus que tous les matériaux sont prêts. 
On prononcera difficilement la solidarité ; mais cette affaire pourra donner lieu à quelque règlement. Les jésuites ont à présent plusieurs établissements à la Martinique, qu’ils augmenteront toujours, ce qui empêchera
l’émulation et le commerce de plusieurs particuliers ; 
d’ailleurs, les profits considérables qu’ils en retireroient
passeroient en pays étranger, entre les mains du général à Rome, comme maître absolu de tous les biens des maisons de la société, ce qui est contraire à la police du gouvernement. 


Du mardi 7, après l’audience, le Parlement s’est assemblé pour l’affaire de Besançon, mais on n’a rien fait, 
et il a été question d’une autre affaire. 


À Boulogne-sur-Mer, en Picardie, un bon janséniste
appelant et réappelant est tombé malade, car il y en a
partout. Il a demandé les sacrements ; le curé a voulu l’interroger ; il n’a pas voulu répondre, et il en a fait de même
à l’évêque, M. de Pressy, qui est un prélat sage. Le promoteur a rendu plainte ; il a été informé, et il est intervenu
sentence de l’officialité, qui a excommunié ledit janséniste qui, en conséquence, est mort sans sacrements. 
Cette sentence a été dénoncée aux Chambres. Il s’agit
de savoir si M. le procureur général interjettera appel
comme d’abus. On a dénoncé le fait ci-dessus, et la Cour
a ordonné qu’il seroit apporté en la Cour les pièces et
procédures faites à l’officialité de Boulogne. 


Du jeudi 9 avril, on a dénoncé à l’assemblée des
arrêts du Conseil du 17 mars, qui a cassé l’arrêt du Parlement du 16 ; arrêté qu’attendu l’exécution notoire de
ce qui étoit porté et ordonné par l’arrêt de la Cour, il n’y a lieu à délibérer ; et arrêté en même temps que la
Cour continuera de maintenir les lois enregistrées par
ladite Cour, et donnera ses soins pour empêcher les abus
qui pourroient se commettre contre lesdites lois. 


En effet, depuis l’arrêt du Parlement du 16 mars, les
payeurs de rentes se sont comportés comme par le passé, 
dans le payement des rentes viagères et autres sur la
justification du payement de la capitation. 


Depuis les différents succès remportés en Allemagne
par M. de Broglie, on parle de plus en plus de paix, et
on dit qu’il y aura un congrès incessamment dans la
ville d’Augsbourg, surtout depuis un courrier de Hollande arrivé vendredi matin 10, lequel a donné lieu à
un Conseil de trois heures. Le Roi qui devoit, dit-on, 
aller à la chasse n’y est point allé. 


Suite de succès. Le 8 mars, les Anglois ont tenté de
faire une descente dans Belle-Isle, où commande M. de Sainte-Croix, avec, dit-on, quatre mille cinq cents hommes ; la flotte angloise étoit composée, dit-on, de cent
quinze voiles, ils ont été repoussés, on leur a tué huit
cents hommes et fait plus de trois cents prisonniers[5]. 


La tenue d’un congrès dans la ville d’Augsbourg, ville
libre et impériale d’Allemagne, pour travailler au rétablissement de la paix entre toutes les parties belligérantes, est aussi annoncée dans la gazette ; c’est, dit-on, 
pour le mois de juillet, mais les hostilités se continueront
toujours comme à l’ordinaire. 


M. le maréchal prince de Soubise est parti pour se
rendre à l’armée du Bas-Rhin ; les gendarmes et les chevau-légers sont partis et les mousquetaires partent le 18
ou le 19 de ce mois. 


La grande cause des jésuites contre les sieurs de Lyoncy, négociants de Bordeaux, s’est déjà plaidée au fond, 
lundi et mardi 13, et 14, et doit se continuer lundi 20
en la Grand’Chambre toujours avec un grand concours. 


Du vendredi 17 avril, assemblée des Chambres pour
la réception d’un conseiller. M. l’abbé Chauvelin a dénoncé les statuts des jésuites dont il est parlé dans la
cause, comme contenant des clauses très-singulières
dans l’ordre public dont la Cour devroit prendre connoissance ; un conseiller de Grand’Chambre a voulu dire
qu’ayant à juger cette affaire, ils jugeroient aussi sur les
statuts, mais un conseiller des Enquêtes a répondu qu’ils
ne la jugeroient peut-être pas ; qu’en tout cas la Grand’Chambre jugeroit la cause, et eux les personnes. 


Arrêt qui a ordonné que les jésuites remettroient leurs
statuts au greffe de la Cour pour lui en être rendu
compte par les gens du Roi. 


Du mardi 21, assemblée. Messieurs les gens du Roi
ont dit que les jésuites, en obtempérant à l’arrêt du vendredi 17 qui leur avoit été signifié le jour même, avoient
apporté le samedi 18 au greffe de la Cour leurs statuts, 
en deux volumes in-folio, dont ils prendroient communication et rendroient compte à la Cour le 2 juin prọchain. 


On a ces jours-ci traîné sur la claie et pendu par les
pieds un notaire de province, véhémentement soupçonné d’avoir fabriqué un certain arrêt du Conseil des
Dépêches du mois de février 1726, qui auroit, dit-on, 
condamné solidairement les jésuites à rendre aux héritiers d’Ambroise Guys une somme de huit millions, pour
les effets que les jésuites de Brest auroient volés à cet Ambroise Guys, lequel arrêt n’a été signifié aux jésuites de
Paris que l’année 1759. Ce notaire ayant été arrêté, le
Roi a donné une commission aux Requêtes de l’hôtel, 
pour le juger, comme une suite d’un arrêt du Conseil
de 1759, qui déclare ce prétendu arrêt de 1726 faux et
supposé. La preuve n’étant pas apparemment entière, il
a été condamné par les maîtres des Requêtes aux galères perpétuelles ; après le jugement, il a été conduit
dans les prisons, où il a pris fantaisie à cet homme, pour se tirer mieux d’affaire, de se couper les deux artères des
deux bras, et est mort. Il a été décidé au parquet des
gens du Roi, du Parlement, que le procès au cadavre[6], 
pour crime de suicide, n’appartenoit plus aux Requêtes
de l’hôtel, mais aux juges ordinaires, ce qui a été exécuté le 21 ou le 22 de ce mois. 


Il paroît depuis quelques jours dans le grand procès
des jésuites avec les sieurs de Lioncy, négociants, ou
plutôt leurs créanciers, dont la plaidoirie continuera
lundi 27 de ce mois et qui probablement ne sera pas
jugé avant les fêtes de la Pentecôte, un gros mémoire
in-4o contre les jésuites, en forme de consultation, signé de douze avocats, et singulièrement de M. de Lalourcé, qui fait beaucoup de bruit et est très-recherché, on y prouve que le Père de La Vallette, principal
acteur dans cette affaire, supérieur général d’une maison
de missionnaires établie à la Martinique, y a fait un commerce immense pour le compte de la société en général, 
sous les ordres du général qui est à Rome, pour établir
une condamnation solidaire contre tous les jésuites du
royaume de France. Il s’agit d’une somme de deux millions environ de lettres de change, acceptées par les sieurs
de Lioncy à qui on n’a pas remis les fonds, à la vérité
par un accident arrivé, il y a trois ou quatre ans, de deux
vaisseaux chargés de deux millions de marchandises pour
la France, pris sur mer par les Anglois, avant la déclaration de guerre, ce qui a causé la banqueroute des
Lioncy. Le premier objet du mémoire est d’un grand
détail sur toutes les correspondances que le Père de La
Valette avoit dans les différentes places du royaume. Le
second objet est l’histoire de l’établissement des jésuites
en France, en 1562, sous Henri II ; de l’arrêt de 1594
qui les a chassés du royaume ; de leur rétablissement, 
en 1603, par Henri IV ; des conditions sous lesquelles ils
ont été établis et même rappelés ; et l’objet de tous ces
détails, très-nuisibles à la société, est de prouver que
leur établissement n’a été que conditionnel ; qu’il n’a
pas même été enregistré ; qu’ils n’ont point un état fixe
en France, et que le Parlement seroit encore plus en droit
aujourd’hui de les chasser du royaume qu’en 1594. 


Ces bons Pères pourront bien ne pas perdre pour la solidarité, mais après l’examen de leur conduite et de leurs statuts, au mois de juin prochain, il pourroit bien arriver, si on ne peut pas les chasser, qu’on leur défende de
faire aucun commerce et qu’on changera les conditions
de leur établissement dans le royaume, car ils sont bien
haïs. 


On dit assez généralement que l’affaire du Parlement
de Besançon a été arrangée par le Roi ; M. Bourgeois de
Boynes, qui est la grande tête, rappelé à Paris, avec une
expectative de conseiller d’État ; M. de La Corée[7], maître
des Requêtes, intendant de Montauban, intendant de
Franche-Comté ; M. de Montglar[8], procureur général du
Parlement d’Aix, premier président du Parlement de
Besançon, et par conséquent, le rappel des trente conseillers exilés. Il y a cependant des gens qui doutent encore de cet arrangement ; cela seroit pourtant à souhaiter, pour éviter ces grandes remontrances sur le droit public, qui sont faites et qui pourroient produire de très-mauvais effets. En attendant, on travaille toujours deux fois la semaine à la vérification des autorités qui y sont rapportées. Si elles ne servent pas maintenant, on les
gardera pour un autre objet ou une autre occasion[9]. 
 


	↑ Broglie (Charles-François, comte de), né en 1719, mort en 1781. 
Nommé en 1752 ambassadeur de France auprès de l’électeur de Saxe, roi de Pologne, et revêtu des plus grands pouvoirs, il correspondait directement avec Louis XV et informait ce monarque des projets et de la politique des puissances rivales de la France. Mais à la suite de différentes intrigues, toutes
les mesures qu’il avait prises pour mettre la Pologne à l’abri des révolutions furent renversées, et sans crédit à la Cour, il fut rappelé. À son retour en France, le comte de Broglie fut employé à l’armée d’Allemagne. Il obtint le grade de lieutenant général en 1760, et se fit remarquer par la belle défense de Cassel en 1761. Après la guerre, Louis XV lui confia la direction du ministère secret qui avait pour objet de correspondre directement avec le Roi, de lui proposer des places et de l’éclairer sur l’état de l’Europe. Les conseils que le comte de Broglie faisait parvenir à ce prince étaient quelquefois opposés aux vues de ses ministres. Cette position pour le comte était difficile et embarrassante. Il fut exilé par ordre du Roi, et par un second ordre du même prince continua ses correspondances du fond de son exil. Rappelé ensuite à la Cour, il se montra avec ardeur dans le parti qui fit exiler le duc de Choiseul. Il fut exilé de nouveau quelque temps après la mort de Louis XV. — 
(Biographie universelle de Michaud.) 

	↑ Il y avait, depuis 1747, à la Martinique, un jésuite nommé La Valette, supérieur des missions, et dont l’emploi devait être de convertir des nègres : Il aima mieux les faire travailler à ses intérêts que prendre soin de leur salut. C’était un génie vaste et entreprenant pour le commerce. Il s’associa avec un Juif nommé Isaac, établi à l’île de la Dominique, et eut des correspondances dans toutes les principales villes de l’Europe. Le plus grand de ses correspondants était le jésuite Sacy, procureur général des missions, demeurant dans la maison professe de Paris. Le monopole énorme que faisait la Valette le fit rappeler par le ministère, sur les plaintes des habitants des îles, en 1753 : mais les jésuites obtinrent qu’il fût renvoyé dans son poste. Il n’en coûta à La Valette qu’une promesse par écrit de ne se mêler plus que de gagner des âmes, et de ne plus équiper de vaisseaux. Ses supérieurs le nommèrent alors visiteur général et préfet apostolique ; et avec ces titres il alla continuer son commerce. Les Anglais le dérangèrent ; ils prirent ses vaisseaux.  La Valette et Sacy firent une banqueroute plus considérable que la somme qu’ils avaient perdue ; car les effets dont les Anglais s’étaient emparés ne furent pas vendus douze cent mille francs de notre monnaie, et la banqueroute
des jésuites fut d’environ trois millions.  Voltaire. 


	↑ Lisez : Cazotte.

	↑ Voici les principales dispositions de ces statuts, extraits du compte rendu au Parlement de Bretagne, en 1761, par La Chalotais. Nouvelle édit., 1762, in-12. 



« Le général des jésuites pouvait conférer tous les emplois selon son bon plaisir, et il avait tout droit de commander. — Le pouvoir législatif était entre les mains du Pape, de la société et du général. — Les généraux étant les maîtres de distribuer les places et les emplois, ne convoquant point de congrégation générale, il n’était pas possible que le pouvoir législatif ne restât pas entre leurs mains. — Quand la congrégation est assemblée, elle représente la société ; mais elle ne s’assemble presque jamais, si ce n’est pour élire le général. C’est dans la société que réside tout pouvoir ; elle est au-dessus du général, et peut même le déposer en certains cas ; mais elle ne peut exercer son pouvoir si elle ne s’assemble pas. — Il dépend du général seul de l’assembler, et la congrégation générale ne peut jamais être composée que des créatures du général. — Dans toute autre circonstance, le général est le seul et unique représentant de la société et de la congrégation générale. C’est en lui que réside l’ordre entier et toute son autorité. — Il a le droit d’ordonner et de régler tout dans la société. — Il joint à une administration pleine et entière la juridiction sur tous les membres, la toute-puissance sur la société. — Toute l’autorité des provinciaux et des autres supérieurs découle du général, et il eu donne à chacun d’eux la portion qu’il juge à propos. — Aucun membre ne peut, sans sa permission, accepter aucune dignité hors de la société. — Il a toute autorité pour faire des règles, des ordonnances et des
déclarations sur les constitutions. — La société et le général peuvent faire toutes constitutions particulières qu’ils aviseront pour le bien de la société. Ils peuvent les changer, les altérer, les casser et en faire de nouvelles sous telles dates qu’ils jugeront à propos, et dès lors elles seront censées confirmées par l’autorité apostolique. — Il faudra toujours porter au général
le respect et l’obéissance, comme à celui qui tient la place de Jésus-Christ. — … C’est à lui seul à nommer les provinciaux et les recteurs, à moins qu’il n’en donne la commission. C’est également à lui qu’il appartient d’admettre dans le corps de la société, à moins qu’il ne communique cette faculté. — Il a pour renvoyer de la société le même pouvoir que la société entière. — Il a la dispensation des grades et des offices. Il peut créer, suivant sa volonté, les profès et les coadjuteurs spirituels et temporels. — Il a le gouvernement et la disposition entière des collèges. — Le général, en ordonnant au nom de
Jésus-Christ, peut obliger sous peine de péché mortel ou véniel. — 
Il peut instituer des missions dans toutes les parties du monde, changer les missionnaires, et, dans certains cas, révoquer les missions ordonnées. — Il peut envoyer les membres même chez les infidèles. — C’est à lui que les corrections et les révisions des livres de la société appartiennent. — … Il doit connaître à fond les consciences de tous ceux qui lui sont soumis, et particulièrement des supérieurs majeurs. — Pour que tout soit concentré dans le général par une correspondance universelle et suivie, les provinciaux de toutes les provinces de l’Europe doivent écrire chaque mois ; les recteurs supérieurs des maisons et les maîtres des novices tous les trois mois. — Quand les provinciaux écriront au général, ils auront soin de bien détailler l’état de leurs maisons, de leurs collèges, en sorte que le général connaisse aussi parfaitement les affaires, les personnes, les provinces que si tous ces objets étaient sous ses yeux. — Un jésuite ne peut appeler au Pape des ordonnances du général, à moins que le Pape ne lui en accorde la permission. — Il n’est pas
besoin d’une dispense du Pape pour être délié de ses vœux, l’autorité du général suffit. » 

	↑ Gazette de France du 18 avril. 

	↑ La punition du suicide remonte à une époque très-éloignée. Quoique
l’antiquité ait proclamé qu’il était permis de se tuer : Mori licet, la liberté sur ce point n’était cependant pas entière. Le Digeste distingue les causes légitimes de suicide et celles qui ne le sont pas. Les prisonniers qui se donnent la mort par crainte d’une condamnation infamante sont déclarés indignes du deuil. L’esclave qui se suicide est un mauvais esclave ; la vente dont il a été l’objet est rescindée. On voit de plus, par le règlement
d’un collège funéraire établi à Lanuvium, que la compagnie ne s’occupait pas de la sépulture des suicidés, quelle que fût d’ailleurs la cause de leur mort. 



Le sentiment chrétien, dès les premiers temps, se montre hostile à la mort volontaire. Saint Augustin, dans la Cité de Dieu, la condamne formellement, et les conciles, entrant dans cette voie, décident que les suicidés seront privés, au moment de leurs funérailles, de commémoration, de messe, du chant des psaumes. Bientôt, à ces châtiments religieux, la loi civile ajoute les peines temporelles. Chez les Anglo-Saxons, les suicidés sont assimilés aux criminels, aux voleurs, aux homicides et traités comme tels. La confiscation des biens du défunt, l’exécution de son corps par la justice apparaissent dans les établissements de saint Louis, dans la Somme rurale de Bouthillier, etc. Dès le
quatorzième siècle, on trouve une pénalité barbare en vigueur contre ceux qui ont attenté à leur vie, et la réforme religieuse n’adoucit point à cet égard les usages établis. À Bordeaux, le cadavre du suicidé est pendu par les pieds ; à Abbeville, il est traîné sur une claie à travers les rues ; à Lille, on le
traîne aux fourches et on le pend, si c’est celui d’un homme ; on le brûle, si c’est celui d’une femme ; à Zurich, si le défunt s’est frappé d’un poignard, on lui enfonce dans la tête un coin de bois ; s’il s’est noyé, on l’enterre dans le sable ; s’il s’est précipité, on l’ensevelit sur une montagne ; à Metz, 
il est pendu, ou enfermé dans un tonneau et abandonné au cours de la Moselle. 



Voyez : Recherches sur les opinions et la législation en matière de mort volontaire pendant le moyen âge, par M. F. Bourquelot, dans la Bibliothèque de l’École des Chartes, t.  iii, p.  539 ; t.  iv, p.  242 et 456. — On aurait tort, du reste, de s’étonner qu’on eût fait le procès des cadavres, et qu’on eût usé contre eux de toute la rigueur des lois, quand on voit, sous l’ancienne monarchie et à une époque très-rapprochée de nous, les tribunaux intenter des procès aux chenilles, condamner des pourceaux au feu et brûler des chiens comme coupables de sorcellerie, ce qui s’est vu en Angleterre en
plein dix-septième siècle. 

	↑ La nomination de M. de La Corée, à l’intendance de Franche-Comté, est dans la Gazette de France du 17 mai, par la démission de M. de Boynes ; mais il n’est point parlé d’un premier président. (Note de Barbier.) 


	↑ Lisez : de Montclar. 

	↑ L’affaire de Besançon fut, en effet, arrangée comme le dit Barbier ; mais ce fut M. Fyot de La Marche, conseiller, garde des sceaux honoraire au Parlement de Besançon, ancien ministre plénipotentiaire auprès de la république de Gênes, qui fut nommé premier président, et non pas M. de Montclar. M. de Boynes entra au conseil d’État. De La Villegille. 







 Mai.

Tremblement de terre à Lisbonne. — Les élèves de l’École militaire. — Nouvelle attaque de Belle-Isle par les Anglais. — 
Arrêt du Parlement contre des convulsionnaires. — Service solennel à Saint-Denis pour le duc de Bourgogne. — Conclusion de Pelletier de Saint-Fargeau contre les jésuites. — Ceux-ci sont condamnés solidairement. — Le public applaudit au prononcé du jugement. — On parle de l’exil du duc de La Vauguyon. — Bruits de Paris. — Les passe-ports de M. de Bussy. — Les Libertés de la France contre le pouvoir arbitraire de l’excommunication. — Lettre de mademoiselle Clairon. — Les comédiens ne doivent pas être excommuniés. — M. Huerne de La Motte est rayé du tableau des avocats. — M. de Choiseul lui donne une place dans ses bureaux. — Tancrède et mademoiselle Clairon sur le théâtre de Choisy-le-Roi. — Teneur de l’arrêt contre les jésuites. — Mécontentement de la Reine au sujet de cette affaire. — Le Roi vent prendre connaissance par lui-même des statuts des jésuites — Le Parlement collationne deux exemplaires des statuts des jésuites. — Il envoie des députés à Marly porter ces statuts au Roi.


Dans la Gazette de France du 2 mai, il est dit que le
31 du mois de mars dernier, il y a eu à Lisbonne un
tremblement de terre[1] qui a duré huit minutes, aussi
violent que l’un des trois qui ont détruit cette ville
en 1755 ; que les habitants se sont enfuis dans les places
et dans les champs, et qu’il a très-fort ébranlé les bâtiments nouvellement construits ; cette secousse s’est aussi
répandue dans le même temps en d’autres endroits, et
l’on a remarqué des mouvements sur les eaux de la mer. 


Cette ville est bien à plaindre. 


M. le duc de Saint-Florentin a reçu en présence de
M. le duc de Berri trente-trois élèves de l’École militaire, 
novices dans l’ordre de Saint-Lazare (même gazette), 
cela donnera une grande considération à cette école
militaire[2]. 


Les Anglois ont tenté une seconde fois une descente
dans l’île de Belle-Isle ; on croyoit ces jours-ci que la
ville étoit prise. Cela ne se confirme pas par les dernières nouvelles de Brest, car on n’en peut pas avoir
directement de Belle-Isle ; il n’en est point parlé dans la
gazette ci-dessus. 


Arrêt du Parlement du 5 mai, en la Chambre de la
Tournelle, sur l’appel à minima de M. le procureur
général, de la sentence du Châtelet, du 27 avril 1760[3], contre des filles convulsionnaires ; la Cour a infirmé la
sentence qui n’avoit condamné les accusés qu’à être admonestés, et a condamné le sieur de La Barre, avocat au Parlement de Rouen, pour avoir administré, tant chez lui qu’en maison étrangère, aux quatre filles appelées les sœurs[4]…, les secours dont elles disoient avoir besoin dans leurs convulsions, à neuf ans de bannissement de la ville et prévôté de Paris, en trois livres d’amende envers le Roi ; et les quatre filles, ouvrières et
ci-devant domestiques, à être enfermées trois ans à l’hôpital général, pour avoir demandé et reçu des secours ; 
renvoie de l’accusation Bailly de l’Épine, conseiller en
l’élection ; déclare la contumace bien instruite contre le
nommé Cottu ; ordonne qu’il sera plus amplement informé ; fait défense à toutes personnes de donner et recevoir les prétendues sœurs à peine de punition corporelle, comme aussi de tenir de pareilles assemblées à cet
effet, même d’y assister sous les mêmes peines ; enjoint
à tous propriétaires ou locataires d’en donner avis aux
officiers de justice. 


Il y a des gens qui ont encore trouvé ce jugement
trop fort, mais on les a un peu ménagés ; il suffit au
surplus d’arrêter ce fanatisme indécent pour la religion. 


Jeudi 7 de ce mois, on a fait à Saint-Denis le service
solennel pour M. le duc de Bourgogne. Le catafalque
et toute l’église étoient en blanc. M. l’abbé Moreau, 
évêque de Vence, a prononcé l’oraison funèbre. M. le duc d’Orléans, le comte de Clermont et le prince de
Conti, princes du sang, y ont assisté. Plusieurs évêques, toutes les Cours souveraines, l’Hôtel de Ville, le
Châtelet, l’Université et l’Élection ; ce qui n’a fini qu’à
quatre heures. Les hérauts d’armes, M. le duc de La Vauguyon, gouverneur du prince, M. le duc de Chevreuse, 
gouverneur de Paris, en grand cortège, et bien des officiers du Roi. M. l’archevêque de Narbonne, grand aumônier de France, a officié. 


Vendredi 8. M. Pelletier de Saint-Fargeau, avocat
général, a porté la parole à la Grand’Chambre, dans la
grande affaire des jésuites contre les sieurs de Lioncy, 
négociants. Ses conclusions ont été contre ces pères, ce
qui été fort applaudi par le public, et le discours a été
par lui-même très-applaudi aussi. La Cour a ordonné
ensuite un délibéré. On a fait sortir le monde de la
Grand’Chaimbre, qui étoit plus que pleine. Enfin, M. le premier président a prononcé l’arrêt, qui condamnoit
tous les jésuites au payement des lettres de change dont
il s’agit, solidairement, sur tous les biens qu’ils possèdent en général, à l’exception des biens de fondation de
chaque maison en particulier. 


On n’a pas encore le dispositif précis de l’arrêt qui
leur donne, dit-on, du temps ; mais on sait qu’ils sont
condamnés, en outre, à quarante mille francs de dommages-intérêts envers les sieurs de Lioncy, et à tous les dépens. 


La joie du public, qui étoit en très-grand nombre, 
étoit excessive, même quasi indécente. On a reconduit
M. le premier président jusqu’à la petite porte, en claquant des mains[5], et cela a fait dans le jour la conversation et la satisfaction de tout Paris ; ce qui prouve
l’animosité du public contre cette société. S’il n’y entroit pas là-dedans du jansénisme, il n’y auroit que demi-mal. 


Le lendemain du service de M. le duc de Bourgogne, 
à Saint-Denis, et jours suivants, il s’est répandu un
bruit assez général, que M. le duc de La Vauguyon étoit
exilé, ou du moins renvoyé de sa place de gouverneur
des enfants de France, et que M. le duc de Nivernois, 
homme de beaucoup d’esprit, qui a été ambassadeur à
Rome, étoit à sa place. Les uns disoient, parce qu’il
avoit caché la chute ancienne de M. le duc de Bourgogne, ce qui avoit été cause de sa mort ; d’autres, 
parce qu’il avoit sollicité trop vivement à la Grand’Chambre pour l’affaire des jésuites. On avoit aussi compris dans cette nouvelle le déplacement de M. le comte
de Saint-Florentin, qu’on faisoit duc ; qu’on mettroit
M. Berryer, à présent ministre de la marine, à sa
place, et M. le duc d’Aiguillon, ministre de la marine ; 
mais toutes ces nouvelles de Paris ne sont pas confirmées. 


Les passe-ports d’Angleterre sont arrivés pour M. de Bussy, chef de bureau des affaires étrangères, très-habile
pour les négociations, et ayant déjà été en Angleterre, 
à Vienne, à Hanovre, etc. Mais il ne partira pas que le
ministre du roi d’Angleterre ne soit arrivé ici[6]. Ces deux
ministres resteront respectivement, dit-on, en France
et en Angleterre, pendant la tenue du congrès, pour lequel on travaille en chaque pays aux instructions des
plénipotentiaires. 


Il a paru, il y a environ deux mois, une petite brochure intitulée : Libertés de la France contre le pouvoir arbitraire de l’excommunication. Ce petit ouvrage contient d’abord une lettre de mademoiselle Clairon[7], actrice de la Comédie françoise, qui a poussé le talent
de la déclamation tragique à un degré de supériorité
au delà de ce qu’on a vu jusqu’ici dans ce genre, et qui
a tout nouvellement fait l’admiration du public, dans
une tragédie de M. de Voltaire, intitulée : Tancrède, où
elle s’est surpassée. Cette actrice fait sentir, dans cette
lettre, adressée à M. Huerne de la Motte, avocat au
Parlement de Paris, sa délicatesse à continuer cette
profession, attendu l’excommunication à laquelle elle
est sujette. Il y a ensuite un mémoire en faveur des
comédiens françois, pour prouver qu’ils ne sont point
dans le cas de cette censure de l’Église, et cet ouvrage
finit par une consultation signée : Huerne de la Motte[8], 
qui décide que les comédiens françois ne doivent pas y
être sujets. 


Dans ce mémoire, qui est, ainsi que la consultation, 
de M. Huerne de la Motte, et qu’il a fait imprimer sur
sa minute, il y traite, à fond, la question de l’excommunication. Quoiqu’il ne soit pas très-bien écrit, il est assez curieux par ses recherches. L’auteur remonte à l’origine de l’excommunication, à l’abus que l’Église en a
fait souvent. On y fait voir la différence que l’on doit
faire des farceurs et des bateleurs qui ont été excommuniés par les anciens canons, avec la comédie telle qu’elle
est aujourd’hui, l’excellence de la tragédie pour exprimer les grandes actions et les sentiments, l’utilité de la[7] comédie pour la correction des mœurs, et la nécessité
de ce spectacle pour occuper les jeunes gens, dans un
siècle où la France l’emporte sur Athènes pour le goût
des lettres et de la poésie. On y fait valoir la qualité de
comédiens du Roi, pensionnés par le souverain, pour
représenter une ou deux fois la semaine, en Cour, devant la famille royale ; une espèce d’association qu’il y
a eue, entre les comédiens françois et l’Académie françoise, par un banc qui étoit destiné et affecté à la comédie françoise, pour un nombre de ses membres, parmi
lesquels il y a des cardinaux et des évêques ; et enfin la
différence qu’il y a entre les comédiens françois, pour la
pureté du spectacle, et les comédiens italiens, dont le
jeu est beaucoup plus libre, et qui néanmoins, en vertu
d’une bulle du pape, ne sont point sujets à l’excommunication, condition sous laquelle ils sont venus en
France il y a quelques années. 


Cependant, il faut convenir que cet ouvrage a été très-imprudent et très-déplacé de la part de l’auteur, qui, au
travers des grands moyens en faveur des comédiens, 
parle avec peu de respect et même d’indécence, de la
sévérité de l’Église de France, surtout de M. le cardinal de Noailles, ci-devant archevêque de Paris, dont il
traite de scandale le refus qu’il a fait du sacrement de
mariage et de la sépulture de l’église aux comédiens françois ; ce qui est contre l’usage qui s’observe, à l’égard
des gens de spectacle, même dans les États du pape. 


Enfin, cette brochure ayant fait du bruit dans Paris, 
surtout dans les ecclésiastiques, M. le procureur général, 
par déférence, en a parlé à M. Dains, bâtonnier des avocats, pour savoir le parti que l’on prenoit. En conséquence, il y a eu plusieurs assemblées de l’ordre, où
l’on a rendu compte de l’ouvrage ; il a été arrêté que
l’on rayerait du tableau M. Huerne de la Motte, et que
le bâtonnier dénoncerait à la Grand’Chambre cet ouvrage. 


Ce qui a été le 22 avril. Après le discours de M. le bâtonnier, M. Joly de Fleury, premier avocat général, 
a parlé, et sur ses conclusions, arrêt qui condamne le
livre en question à être lacéré et brûlé ; par la main de
l’exécuteur de haute justice, et ordonne en outre que
ledit Huerne de la Motte sera et demeurera rayé du tableau des avocats, qui est au greffe de la Cour ; l’arrêt
lu, publié et affiché, après quoi M. le premier président
a fait un petit compliment au bâtonnier et à l’ordre, sur
leur zèle pour tout ce qui intéresse l’ordre public et la
discipline du barreau. 


L’arrêt et la radiation du tableau ont paru un peu
trop forts aux gens qui aiment les lettres et les talents. 
Mais depuis l’arrêt, mademoiselle Clairon, fâchée de
ce qui étoit arrivé à son occasion à M. Huerne de la
Motte, homme de plus de cinquante ans, qui perdoit
son état dans lequel, au surplus, il avoit très-peu d’emploi, et qui étoit mal à son aise, a été trouver M. le duc
de Choiseul, ministre de la guerre et des affaires étrangères, pour lui demander sa protection pour cet avocat, 
et lui donner un emploi pour subsister. 


M. de Choiseul, homme d’esprit, de grande qualité, 
tenant le premier rang pour le crédit dans le ministère, 
moins scrupuleux sur l’objet de la question, a accordé
à mademoiselle Clairon sa protection, et en lui disant
poliment, qu’apparemment ceux qui avoient condamné
cet ouvrage n’avoient jamais été à la comédie, pour lui
dire qu’ils ne connaissoient pas la supériorité de ses talents, et ce qu’ils méritoient. 


En effet, M. de Choiseul a formé un bureau particulier dans les affaires étrangères, dont il a fait chef
M. Huerne de la Motte, homme capable d’application
et de travail, avec 3,800 livres d’appointements, et un
logement dans Versailles qui ne lui coûte rien. C’est
bien là l’application de felix culpâ pour le sieur Huerne, 
d’autant plus que les gens qui le connoissent bien, assurent que c’est un homme qui n’a pas de jugement, 
et que les recherches curieuses lui ont été administrées
par un tiers. Si cela est, cela ne fera pas honneur à
M. le duc de Choiseul. 


Quoi qu’il en soit, le public désapprouve en quelque
sorte cette générosité trop marquée, huit jours environ
après l’arrêt, comme étant une petite nargue et une
insulte au Parlement, par dérision. 


Il y a plus, le Roi et toute la Cour sont depuis quelques
jours au château de Marly, pour six semaines, et le Roi
fait toujours ses petits voyages. Il y a à Choisy un fort
joli théâtre, mais qui n’étoit pas achevé, à beaucoup près ; 
depuis le commencement de ce mois, il y a eu des ordres
secrets pour le faire préparer, du moins pour pouvoir y
représenter une comédie ; on a même été obligé de faire
venir des décorations de Fontainebleau, et on y a travaillé hier, mardi 19 de ce mois. Le Roi s’y est rendu, 
madame la marquise de Pompadour avec quatre femmes, 
madame la duchesse de Choiseul, la comtesse de Grammont et deux autres, et quelques seigneurs, ainsi que le
duc de Choiseul, M. de Saint-Florentin, le marquis de
Marigny, et l’on y a représenté la tragédie de Tancrède. 
Mademoiselle Clairon a joué supérieurement, et, aujourd’hui 20, elle doit y jouer encore dans Hypermnestre[9]. Il
semble que cela ait été fait exprès, pour justifier la protection que M. le duc de Choiseul a accordée à l’avocat
consultant de mademoiselle Clairon. Je ne serois point
étonné si, de cette aventure, les comédiens obtenoient
d’être établis en académie royale, pour les soustraire à
l’excommunication. 


On a quitté le deuil de M. le duc de Bourgogne, mercredi au soir 27 mai. 


On a imprimé l’arrêt du Parlement contre les jésuites, 
c’est-à-dire sans permission et sans nom d’imprimeur ; 
il ne se vend cependant que dans la grande salle du Palais. L’arrêt[10] condamne le supérieur général et, en sa
personne, la société des jésuites, à acquitter, tant en
principal qu’intérêts et frais, dans un an, à compter de
la signification de l’arrêt, les lettres de change tirées par
le Père de La Vallette, jésuite de la maison de Saint-Pierre de la Martinique, sur les sieurs Lioncy frères, 
négociants à Marseille, qui ne sont point acquittées ; 
ordonne que, faute de les acquitter dans un an, ledit supérieur général et ladite société demeureront
garants et responsables des intérêts, tels que de droit, 
et des frais de toutes poursuites qui pourroient être faites
contre lesdits sieurs Lioncy et le syndic de leurs créanciers, sinon permis auxdits Lioncy et Gouffre et leurs
créanciers de se pourvoir pour le payement des condamnations ci-dessus, sur les biens appartenant à la
société des jésuites dans le royaume, à la réserve de ceux
de fondation par des donateurs, ou affectés à l’utilité de
quelques villes. 


Condamne le supérieur général et, en sa personne, la
société des jésuites en cinquante mille livres de dommages-intérêts envers les sieurs Lioncy frères et Gouffre ; 
faisant droit sur les conclusions du procureur général
du Roi, fait défense au Père de La Vallette, jésuite, et à
tous autres, de s’immiscer directement ni indirectement
dans aucun genre de trafic interdit aux ecclésiastiques
par les saints canons, ordonnances du Roi, arrêts et
règlements de la Cour ; les jésuites et le supérieur général condamnés en tous les dépens envers toutes les
parties. 


La Reine et toute la famille royale, protectrices des
jésuites, ont été fâchées de cette triste aventure pour
eux. On disoit qu’ils vouloient se pourvoir en cassation
au Conseil ; mais il n’y a pas d’apparence, et ils seroient
mal conseillés, d’autant que le Roi, dit-on, a répondu à M. le chancelier que cette affaire lui paroissoit bien
jugée. Et, en effet, ils feront plus sagement de se mettre
en état de payer, ce qu’ils auroient dû faire avant le
procès. 


Il s’agit présentement de savoir ce qui se passera, 
mardi 2 juin, à l’assemblée des Chambres, sur le rapport que les gens du Roi doivent faire des statuts de
ladite société. 


Il n’est parlé de Belle-Isle, dans la Gazette de France
du 30 de ce mois, qu’à l’article de Londres. Les Anglois
paroissent vouloir tenter de prendre cette île par la
famine, sans rien hasarder au siège de la citadelle, 
attendu que nous ne pouvons pas y envoyer du secours. 


Du samedi 30 mai, autre affaire. Le Parlement a reçu
ce matin une lettre de cachet du Roi, portant que le
Roi, en voulant prendre communication par lui-même
des statuts et constitutions des jésuites, remis par eux
au greffe du Parlement, en vertu d’un arrêt des Chambres assemblées, du 17 avril dernier, lui a ordonné de
lui renvoyer lesdits statuts, demain 31 de ce mois, par
le premier président, un président et les gens du Roi. 


Sur cette lettre de cachet, reçue par le premier président, il a convoqué sur-le-champ l’assemblée des
Chambres. La Cour a fait entrer les gens du Roi sur les
onze heures et demie, et leur a dit, c’est-à-dire le premier président, qu’elle avoit nommé des commissaires
pour dresser un procès-verbal de la lettre de cachet, 
apparemment pour la décharge du greffe ; que le procès-verbal dressé, les gens du Roi eussent à en prendre
communication, pour prendre sur icelui des conclusions
qu’ils apporteroient aux Chambres, à cinq heures du
soir, que la présente assemblée a été continuée. 


Dans l’intervalle, c’est-à-dire à la fin de l’assemblée
du matin, un particulier (on ne sait pas dans le public
de qui cela vient) a envoyé aux Chambres un exemplaire
double des statuts des jésuites, de la même forme, en deux volumes, même impression, même édition, même
date, et en tout conforme aux deux volumes remis par
les jésuites au greffe de la Cour, le 18 avril[11]. 


À l’assemblée de l’après-midi, cinq heures, les gens
du Roi sont venus apporter leurs conclusions tendant
à ce que le Parlement ne peut pas se dispenser d’obéir
aux ordres du Roi. 


Eux retirés, le Parlement a envoyé chercher le procureur du Roi seul ; mais les avocats généraux ont voulu
l’accompagner, et on a consenti qu’ils entreroient. 


Alors on a déclaré aux gens du Roi que le Parlement
avoit entre les mains un double des statuts des jésuites. 
Le Parlement a nommé six commissaires et ordonné que, 
conjointement et en présence des gens du Roi, il seroit
fait par les six commissaires un procès-verbal de collation des deux exemplaires, à l’effet de quoi on a constaté
non-seulement la même forme et la même édition, mais
on a rapporté les premier et dernier mots de chaque
page pour constater qu’ils étoient semblables en tout. 


Les gens du Roi retirés, arrêt qui a ordonné que le
premier président et les gens du Roi se transporteroient
à Marly, dimanche matin 31 mai, pour reporter au Roi
les deux tomes des statuts des jésuites[12], remis par eux
au greffe de la Cour, le samedi 18 avril dernier, et en
même temps que l’autre exemplaire desdits statuts, ensemble le procès-verbal de collation, seroit représenté 
aux Chambres assemblées, le mardi 2 juin, pour y être
statué ce que de raison. 


Cette affaire est conduite en règle ; mais elle est et peut avoir des suites. On s’est bien douté que le Roi, en
demandant les statuts, les vouloit garder pour faire
échouer le projet de l’assemblée, du mardi 2 juin ; mais
un ange[13] ou quelque âme charitable a substitué à la
place un pareil exemplaire pour mettre le Parlement en
état, après avoir obéi au Roi, de suivre le plan de ses
opérations, par rapport à ces statuts, et rendre par là
la lettre de cachet inutile. 


Mais il s’agit de savoir comment le ministère prendra
ce qui s’est passé et l’arrêté du 30 mai. 


Du dimanche 31 mai, le premier président, deux présidents à mortier et les quatre gens du Roi se sont
transportés à Marly. On leur avoit préparé une pièce
pour attendre. Ils ont su qu’il y avoit eu quelque altercation entre M. le chancelier et les ministres, au sujet
de l’affaire des jésuites ; quelques-uns même des ministres
sont venus causer avec eux, comme pour leur insinuer
apparemment que le Parlement ne feroit rien à cet égard. 
Ces messieurs ont répondu à ces ministres qu’ils ne
savoient pas le parti que le Roi prendroit à ce sujet ; 
mais que, pour le Parlement, il n’abandonneroit pas de
vue des statuts qui étoient contre les règles, le droit
public, l’intérêt de l’État et les canons. 


Le Roi est entré dans son Conseil pendant que ces
messieurs attendoient, ensuite on les a fait entrer et ils
ont été bien reçus. Le Roi, à qui M. le procureur général a remis les statuts en question, a dit qu’il feroit
examiner incessamment dans un Conseil les statuts des
jésuites, et que Sa Majesté comptoit que son Parlement
ne statueroit rien à cet égard, jusqu’à ce que le Roi leur
eût fait connoître ses intentions. Après quoi, ils se sont
retirés. 


	↑ Ce tremblement s’est aussi répandu dans les autres villes du royaume ; la ville de Villa-Franca est totalement en ruines ; la terre s’est ouverte et il en est sorti grand nombre de coquillages. (Note de Barbier.) 


	↑ Le duc de Berri était alors grand maître et chef général de cet ordre, dont l’origine remontait au temps des croisades. En 1608, Henri IV réunit l’ordre de Saint-Lazare à celui de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, qu’il venait d’instituer, et cette réunion fut successivement confirmée par Louis XIV et par Louis XV. La croix se portait suspendue à un ruban moiré de couleur pourpre. 



Les chevaliers de Saint-Lazare pouvaient se marier et posséder en même temps des bénéfices. Il y avait des chevaliers et des novices. De La Villegille, 


	↑ La justice, on le voit, ne se pressait pas dans ces sortes d’affaires. De La Barre et les filles convulsionnaires, condamnés une première fois par la sentence du Châtelet, du 27 avril 1760, avaient été arrêtés le 4 de ce même mois, comme on le voit par la lettre suivante de M. de Sartine : 



« À Paris, le 4 avril 1760. 


« Je ne perds pas un moment, Monsieur, à avoir l’honneur de vous informer, qu’en conséquence des ordres du Roi, que j’avais reçus, je viens de faire surprendre en plein exercice une assemblée de convulsionnaires. Le commissaire de Rochebrune, qui m’envoie un exprès, me marque que la preuve est acquise, et qu’il dresse son procès-verbal, m’ajoutant que l’opération s’est faite avec succès et beaucoup de tranquillité. Il y avait trois sœurs
représentantes, savoir : deux qui venaient d’être crucifiées, une qui recevait les secours de coups de bûche, et le fameux secouriste La Barre, chez qui se tenait l’assemblée. Il s’est trouvé une vingtaine de spectateurs. La Barre et
les trois convulsionnaires seront conduits à la Bastille. On a saisi leurs papiers et ustensiles servant aux convulsions. Quand j’aurai le détail, je ne manquerai pas de vous en faire part. 

« Je suis avec respect, Monsieur, etc. 
« De Sartine. 


« À M. Joly de Fleury, procureur général. »



Voir : Arrêt de la Cour de Parlement qui condamne Pierre de La Barre au bannissement pour neuf ans, et les nommées Élisabeth de
Barre, dite sœur Rachel, Marie-Madeleine Hesse, dite sœur Madeleine, Catherine Lefranc, dite sœur Félicité, et Marie des Marquets, dite sœur Marie, à être renfermées pour trois ans à l’hôpital général, pour avoir tenu des assemblées défendues.  Simon, 1761, in-4o de 4 pages. — En 1764, à l’expiration de la peine à laquelle avaient été condamnées les quatre femmes, le procureur général donna ordre de les mettre en liberté, 
ce qui semblerait indiquer que l’on ne s’en gênait guère pour garder les gens en prison, même quand ils avaient fini leur temps. Pendant qu’elles étaient détenues à la Conciergerie, les demoiselles Hesse et de Barre demandèrent à recevoir la communion. Le chapelain paraissait résolu de la leur refuser ; mais ses fonctions de vicaire à la paroisse de Saint-Barthélemi le mettant
quelquefois dans le cas d’envoyer à la prison un prêtre pour y dire la messe, quatre convulsionnaires profitèrent de son absence pour communier pendant la quinzaine de Pâques. On voit, par ce détail, que le jansénisme ne se tenait jamais pour battu, même en prison. 

	↑ Mot illisible. 

	↑ Le prononcé fut reçu du public avec des applaudissements et des battements de mains incroyables. Quelques jésuites, qui avaient eu la hardiesse et la simplicité d’assister à l’audience, furent reconduits par la populace avec des huées. La joie fut aussi universelle que la haine. On se souvenait de leurs persécutions ; et eux-mêmes avouèrent que le public les lapidait avec les
pierres de Port-Royal, qu’ils avaient détruit sous Louis XIV. Voltaire. 


On trouve sur ce procès fameux des détails très-circonstanciés dans les Nouvelles ecclésiastiques, nos des 10 et 17 juillet, 4, 11, 18 et 25 septembre 1761.

	↑ Lord Stanley. Les négociations pour la paix avaient commencé le 26 mars. Elles furent sans résultat et se terminèrent par le rappel réciproque des plénipotentiaires le 21 septembre. 

	↑ Clairon (Claire-Joseph-Hippolyte Leyris de La Tude), connue au théâtre sous le nom de mademoiselle Clairon, née à Saint-Wandes de Condé, morte à Parisen 1803. Voltaire a célébré ses talents et ses succès. Mademoiselle Clairon était très-petite ; au théâtre elle paraissait de la taille la plus imposante. Plus jolie que belle, sa figure n’en prenait pas moins sur la scène le caractère le plus noble et le plus majestueux ; son organe était sonore et très-beau. Quant à ses qualités morales, aucune actrice n’en a possédé de plus brillantes et n’en a tiré un si grand parti. Son esprit était supérieur, son intelligence prodigieuse ; 
le travail qu’elle fit sur tous ses rôles étonne l’imagination. — Lemazurier Galerie historique des acteurs du Théâtre-Français. Paris, 1810, in-8o, t.  i, p.  75-119. — Voir Mémoires de mademoiselle Clairon, écrits par
elle-même ; nouvelle édition, précédée d’une notice sur sa vie, par Andrieux. Paris, 1829, in-8o. 

	↑ Huerne de la Motte est auteur d’un roman en deux parties intitulé : Les Promenades et rendez-vous du parc de Versailles, qui parut en 1762. De La Villegille. 


	↑ Tragédie de Lemière, 

	↑ Il y avoit trente-deux juges à la Grand’Chambre, l’arrêt a été rendu tout d’une voix. (Note de Barbier.) 


	↑ Ce fut l’abbé Chauvelin qui, le premier, dénonça l’institut des jésuites comme ennemi de l’État. (Voltaire.) — La Société de Jésus comptait alors vingt mille membres, dont quatre mille en France. Cette Société avait déjà été bannie de Russie en 1717, et, comme on l’a vu plus haut, elle l’avait été en Portugal en 1759. 

	↑ Ils obtinrent, par leurs intrigues, que le Roi lui-même se réserverait dans son Conseil la connaissance de ces constitutions. En effet, le Roi ordonna par une déclaration qu’elles lui fussent apportées. Voltaire. 


	↑ On croit que c’est l’abbé Chauvelin. (note de barbier.) 





 
 Juin.

Délibérations du Parlement au sujet de l’affaire des jésuites. — Le diamant de la Dauphine. — Vol commis par madame Binet de Boisgiroux. — Passage de Vénus par le disque du soleil. — Belle-Isle se rend aux Anglais. — On craint pour les côtes de Bretagne. — On parle de nouveaux impôts. — M. de Sainte-Croix, défenseur de Belle-Isle. — Commissaires nommés par le Roi pour examiner les statuts des jésuites. — Le Parlement décide qu’il suppliera le Roi de retirer les nouveaux édits bursaux. — Les demoiselles Chéret à Saint-Séverin. — Mesdames Adélaïde et Victoire vont aux eaux de Plombières.


Du 1er juin, assemblée des Chambres lundi. 


M. le premier président leur a rendu compte de ce
qui s’étoit passé à Versailles et de ce que le Roi avoit
dit : On a délibéré. Messieurs des Enquêtes principalement ont arrêté que le terme dont le Roi s’étoit servi
(qu’il comptoit) n’étoit point un ordre ; en conséquence, 
on a envoyé chercher les gens du Roi, et il leur a été
ordonné de se rendre demain, mardi 2 juin, à l’assemblée des Chambres pour y rendre compte desdits statuts, 
ainsi qu’il avoit été arrêté. 


Cela est encore vif ; mais on croit que, comme M. Joly
de Fleury, premier avocat général, qui doit y parler, a
été véritablement indisposé, il s’excusera demain là-dessus, ainsi que sur l’étendue du travail, pour demander
une remise à un autre jour, mais on croit aussi que cette
remise sera mal reçue des Enquêtes, qui veulent aller
en avant. 


Du mardi 2 juin, assemblée des Chambres. M. Joly
de Fleury, premier avocat général, a dit qu’en vertu de
l’arrêt du 17 avril, ils avoient pris communication des
statuts des Pères jésuites, pour en rendre compte à la
Cour, mais que c’étoit un ouvrage considérable ; qu’avec
leurs occupations ordinaires, ils n’avoient pu examiner
que le premier tome ; que d’ailleurs il falloit voir en quoi
ils pouvoient être contraires aux lois du royaume ; de
plus, l’établissement de cette Société dans le royaume, 
et de quelle manière elle y avoit été tolérée. Pour raison de quoi ils demandoient un nouveau délai à la Cour pour
achever leur travail ; sur quoi la Cour ayant délibéré, a
ordonné que les gens du Roi se rendroient à l’assemblée
des Chambres le 3 juillet prochain. 


Affaire de l’intérieur de la Cour de Versailles. Il y a
deux mois au moins que madame la Dauphine a été volée
et qu’elle a perdu un assez beau diamant en pendeloque
de la valeur de 6,000 fr. environ, ce qui a fait du bruit
parmi les officiers de cette princesse, hommes et femmes ; 
il y a même, dit-on, longtemps qu’on s’est aperçu de
différents vols dans l’appartement de cette princesse en
argent ou nippes. On avoit du soupçon sur deux valets
de chambre ou de garde-robe qui avoient été chassés, et
dont l’un en est même devenu fou. 


Il faut savoir que, suivant l’étiquette, la nourrice de
M. le Dauphin est de droit première femme de chambre
de madame la Dauphine, et le mari contrôleur général
de la maison de M. le Dauphin. La nourrice étoit madame Dufour ; le mari et la femme sont morts actuellement. 


Mademoiselle Dufour, leur fille, a été mariée à M. Binet
de Boisgiroux, fils du premier valet de chambre de M. le Dauphin, et ayant aujourd’hui cette charge de son père, 
ou du moins la survivance ; et madame Binet de Boisgiroux, sa femme, a eu la place de la dame Dufour, sa
mère, de première femme de chambre de madame la
Dauphine, dont la place rapporte soixante mille livres
de rente ; femme laide et mal faite, mais ayant, dit-on, 
beaucoup d’esprit et qui amusoit M. le Dauphin et madame la Dauphine ; femme au surplus qui aimoit fort le
jeu et qui avoit des galants qu’elle payoit. 


Il se trouve, par l’événement, que c’est cette madame
de Boisgiroux qui a volé le diamant en question, ainsi
que les vols précédents dont elle n’étoit point soupçonnée. 


Voici comme cela a été heureusement découvert : Madame de Boisgiroux a vendu ce diamant à un juif de
Bordeaux qu’elle connoissoit, et à qui elle avoit vendu
déjà des habits, linge et autres choses, et elle lui a vendu
comme un de ses diamants dont elle se dessaisissoit à
l’insu de son mari. Prix fait de cinq mille livres, le juif
n’avoit pas sur lui cette somme à Versailles et vouloit
venir à Paris ; madame de Boisgiroux, qui étoit apparemment pressée, a reçu du juif, en argent, trois mille
deux cents livres, avec son billet de mille huit cents
pour restant du prix d’un diamant brillant. Il est revenu à Versailles, a retiré son billet, sur lequel il a fait
mettre au dos, par madame de Boigiroux : Pour acquit, 
signé : Boisgiroux. Ce juif a vendu ce diamant à un juif
de Paris, et celui-ci à un joaillier. 


M. Leblanc, joaillier, ayant besoin d’assortir un diamant d’une belle force, s’est donné du mouvement dans
Paris. Une courtière de diamants (car ce sont des femmes
qui se mêlent volontiers de ce commerce) lui a apporté
ce diamant, dont on vouloit sept à huit mille livres ; le
sieur Leblanc l’a trouvé cher et a demandé le diamant
pour quelques jours, pour savoir s’il conviendrait pour
le prix à ceux qui l’avoient chargé. 


Lesieur Leblanc a examiné ce diamant ; il lui a trouvé
beaucoup de ressemblance avec celui de madame la
Dauphine, pour lequel on avoit fait courir des billets
chez tous les joailliers et orfèvres. Il a été sur-le-champ
en rendre compte à M. le comte du Saint-Florentin, ministre de Paris et de la maison du Roi, qui a su de lui
de qui il le tenoit, et de l’un à l’autre jusqu’au juif premier acquéreur, qui étoit à Bordeaux, lequel y ayant
déclaré qu’il avoit acheté le diamant de madame de
Boisgiroux, le ministre a fait venir le juif à Paris, qui a
été entendu avec madame de Boisgiroux, qui jusque-là
avoit nié la chose et qui même hardiment traitoit le juif
de fripon ; mais elle a été convaincue par la représentation de sa quittance. M. le Dauphin et madame la Dauphine étoient si furieux, que dans le premier mouvement
ils vouloient qu’elle fût pendue comme elle le méritoit ; 
mais, réflexion faite, cela n’étoit guère convenable, et
elle a été traitée ainsi que de raison, les uns disent à la
Bastille, d’autres aux Madelonnettes et à la correction[1]. 


À présent, toutes les personnes de service auprès de
madame la Dauphine disent tous les faits dont elles se
sont aperçues au sujet de différents vols dont on n’avoit
pas parlé, à cause de son crédit ; on dit même que sa
mère, madame Dufour, avoit de son temps bien volé
aussi madame la Dauphine. 


Le 6 juin, on a vu ici le passage de Vénus par le disque
du soleil. Il faisoit un temps fort sombre à six heures
du matin, et l’on n’a point aperçu le satellite qui devoit
l’accompagner et que l’on ne connoissoit point encore. 
On verra si quelqu’un de nos astronomes, qui ont été à
Vienne et d’autres en Russie exprès pour cela, auront
eu une découverte plus heureuse. Il est dit dans la
Gazette de Hollande qu’on a vu ce passage de Vénus en
1639, qu’on a dû le voir le 6 juin 1761, qu’on le verra
le 3 juin 1769 et le 9 décembre 1874. 


Du 7 juin. M. le chevalier de Sainte-Croix, qui est
chevalier de Malte, après une vigoureuse défense, a été
obligé de rendre aux Anglois la citadelle de Belle-Isle, 
par l’impossibilité où on a été apparemment de lui faire
passer quelques troupes de renfort. La capitulation est
assez honorable, on en a ici des copies : la garnison sort
avec les honneurs de la guerre, trois canons, point de
prisonniers de guerre et point de conditions. Nous sommes au 17 du mois, et on n’a eu encore aucune nouvelle
de cette perte ni dans les gazettes de Hollande ni dans
celle de France du 13 ; cependant la nouvelle est générale. Toute la garnison a été conduite à Vannes dans les
vaisseaux anglois. 


On craint à présent sur les côtes de Bretagne, dont
cela interrompt absolument le commerce, et les Bretons
crient fort contre M. le duc d’Aiguillon, qui y commande, de n’avoir point envoyé du secours. Il y a eu là
du malentendu, mais cela ne peut rendre que la paix
plus difficile ou plus désavantageuse ; on en prévoit déjà
les conditions. 


On parle aussi d’édits nouveaux pour la continuation
du troisième vingtième et du doublement de capitation
pendant deux ans après la paix, quoique ce ne fût que
pour la présente année 1761, ce qui ne réjouit pas le
public, et même d’un nouvel emprunt. Il y a peut-être
à cela de la politique, à la veille du congrès pour la
paix, pour faire entendre aux étrangers qu’avec ces nouveaux secours le ministère sera en état de continuer la
guerre. Ces édits sont actuellement entre les mains du
Parlement ; il y a apparence qu’ils y souffriront quelques
difficultés. 


La capitulation de Belle-Isle, rendue le 7 de ce mois, 
est tout au long dans la Gazette de France du 20 de ce
mois ; il y a même, de la part des Anglois, des louanges
de la belle défense du chevalier de Sainte-Croix, brigadier des armées du Roi. 


On dit que le Roi a nommé six conseillers d’État
commissaires pour examiner les statuts des jésuites, et
M. de Séchelles, maître des Requêtes, pour rapporteur ; on
croit que cela ne retardera pas les opérations du Parlement à ce sujet, qui doit s’assembler le 3 du mois prochain. 


Du lundi 23 juin. Il y a eu assemblée du Parlement
au sujet des nouveaux édits pour la continuation du
troisième vingtième et du doublement de capitation ; il
a été arrêté que Sa Majesté serait très-humblement suppliée de retirer ces édits, à l’effet de quoi il seroit fait
au Roi de très-humbles représentations, pour lesquelles
il a été nommé des commissaires qui y travaillent
actuellement. 


Les troupes ne font que commencer à se mettre en
mouvement ; il n’y a encore aucune nouvelle des armées
de M. le maréchal de Broglie et de M. le maréchal de
Soubise, dont l’armée est cependant considérable ; on
dit que nous sommes supérieurs au prince Ferdinand, et
cependant on n’avance rien. 


Lundi 29 juin, fête de Saint-Pierre-Saint-Paul, le vicaire de Saint-Séverin officioit en l’absence du curé ; la
veille, dimanche, il avoit officié de même et donné la
communion à la grand’messe à l’ordinaire ; les demoiselles Chéret, filles qui ont un système singulier de religion, y avoient reçu la communion. Le lundi, le vicaire
n’avoit rien fait préparer pour donner la communion ; 
les demoiselles Chéret, qui communioient tous les jours, 
trouvèrent cela extraordinaire ; quelques esprits inquiets
de la paroisse, en femmes, s’en plaignirent apparemment à quelque conseiller au Châtelet, qui fit agir aussi
le procureur du Roi ; enfin, sommation au vicaire de
comparoître au Châtelet. Sur quoi il a été trouver
M. l’archevêque qui lui a dit qu’il se chargeoit de cela, 
et lui a défendu de se rendre au Châtelet, sinon qu’il
l’interdiroit. La procédure a continué, et l’on croit qu’il
est ou sera décrété de prise de corps. Ce vicaire est malade dans son lit de cette aventure, au reste fort aimé
dans la paroisse et fort tranquille ; d’ailleurs il n’y a
point ici de refus particulier de communion, puisqu’il
n’y en a eu pour personne, mais on cherche l’occasion
de causer quelques troubles ; on verra ce que cela deviendra. 


Mardi 30 juin, Madame Adélaïde et Madame Victoire, 
filles de France, sont parties pour aller prendre les eaux
de Plombières, et voir, en même temps, à Nancy, le roi
Stanislas, duc de Lorraine, leur aïeul ; on dit que ce sera
un voyage de trois mois. 


	↑ Elle est à Guingamp, couvent en Bretagne qui est une espèce de maison de force par lettre de cachet. (Note de Barbier.)
 





 
 Julliet.

Rapport de M. Joly de Fleury sur les statuts des jésuites. — Mesdames Louise et Sophie viennent à Paris pour la première fois. — Elles se promènent sur les boulevards. — Service à Notre-Dame pour la reine d’Espagne. — Le dîner de l’archevêque. — Les nouvelles de l’armée sont plus favorables. — Le Roi récompense le chevalier de Sainte-Croix. — Le public lui fait une ovation aux Tuileries. — Le Parlement décide que les jésuites demanderont des statuts au Pape et au Roi. — L’abbé Chauvelin fait l’histoire de cet ordre célèbre et en expose les doctrines. — Députation auprès du Roi au sujet des édits bursaux. — Le Roi dit qu’il a besoin d’argent. — Le Parlement enregistre la continuation des impôts pour 1762. — Le Roi est prié de fixer la somme des acquits au comptant. — Il se décide à tenir un lit de justice. — Ce lit de justice a lieu au Palais ; marche du cortège du Roi. — Enregistrement des édits pour les impôts et pour un emprunt. — Le Parlement proteste contre ce qui s’est fait au lit de justice. — 
Bataille de Fillinghausen. — Basse jalousie de deux officiers généraux. 


Du 3 de ce mois, les Chambres ont été assemblées, 
pour entendre le rapport de MM. les gens du Roi sur les
statuts et constitutions des jésuites ; comme cela est
long, M. Joly de Fleury en a eu au moins pour quatre
séances de deux heures chacune ; l’assemblée des Chambres a continué les jours suivants. On dit qu’ils veulent
finir cette affaire, et l’on ne sait pas encore quel sera le
résultat de ces assemblées. 


Du 6 juillet, pendant que Mesdames Adélaïde et Victoire sont aux eaux de Plombières, les deux autres princesses Louise et Sophie sont occupées ici à des cérémonies ; elles ne sont jamais venues à Paris.  


Aujourd’hui elles sont venues entendre la messe à
Notre-Dame[1], y recevoir les honneurs qui leur sont dus, 
et elles ont été après à Sainte-Geneviève ; cette démarche religieuse étoit nécessaire et préalable à une cérémonie solennelle qui doit se faire jeudi 9 à Notre-Dame, 
qui est le catafalque et le service en forme pour la reine
d’Espagne, décédée il y a déjà quelque temps, et auquel
ces deux princesses assisteront. 


Après la station à Sainte-Geneviève, les princesses ont
été dîner au château de La Muette, dans le bois de
Boulogne ; elles sont revenues à six heures et demie au
Petit-Cours changer de carrosses et monter dans les
beaux carrosses du Roi, pour aller à la promenade
des boulevards, dont elles avoient bien entendu parler, 
où elles ont eu un spectacle magnifique, et où il y avoit, 
de la part de la police et de M. de Roquemont, commandant du guet, un ordre parfait, malgré l’affluence
du monde. 


Depuis la porte Saint-Honoré, qui est le commencement des remparts, jusqu’à la porte Saint-Antoine, ce
qui fait un très-long trajet, il y avoit deux files de carrosses arrêtés et placés le long des arbres, garnis d’équipages de grand goût et remplies de jolies femmes de
Paris ; on n’y souffroit point les fiacres. Les princesses
étoient suivies de M. le duc de Chevreuse, qui avoit dans
son carrosse M. le prévôt des marchands et M. le lieutenant général de police, et deux autres équipages magnifiques pour ses pages et ses officiers. Elles se sont promenées tout le long de cet espace, au milieu de cette
allée où il n’y avoit aucun carrosse allant et venant ; le
peuple les a vues aussi tranquillement et sans embarras, et elles sont revenues dans le même ordre reprendre
leur carrosse de voyage au Petit-Cours, pour retourner
à Versailles. 


Du mercredi 8. Les princesses ont été souper avec le
Roi à Saint-Hubert, où il est jusqu’à vendredi, et lui
conter leur belle promenade. 


Du jeudi 9 juillet, il y a eu un grand service à Notre-Dame pour la reine d’Espagne, décédée il y a déjà
quelque temps, fille du roi de Pologne, électeur de Saxe, 
et sœur de madame la Dauphine. Toutes les cours souveraines y étoient à l’ordinaire, ainsi que l’Hôtel de Ville
et l’Université[2] ; le chancelier et le conseil n’assistent point aux cérémonies funèbres. L’oraison funèbre a été
prononcée par M. de Roquelaure, évêque de Senlis. Pour
la cérémonie et les révérences, M. le Dauphin donnoit
la main à madame la Dauphine, le duc de Chartres à
madame Sophie et M. le comte de La Marche à madame
Louise ; elles étoient accompagnées de toutes les dames
de cour de leur suite, et chaque princesse avoit trois
seigneurs de la Cour pour porter la queue. 


Après ce service, c’est-à-dire à près de quatre heures, 
M. le Dauphin, madame la Dauphine et les autres princes
et princesses ont été dîner à l’archevêché avec M. l’archevêque, qui donne ce jour à dîner à toute leur suite, 
peut-être à trois cents personnes. 


À six heures du soir, M. le Dauphin, avec sa suite, 
dans six carrosses, et madame la Dauphine et Mesdames
de France, dans le même carrosse, et leur suite, ont
passé au pas le Pont-Neuf, le quai du Louvre, le quai
des Tuileries, le tout garni de soldats aux gardes, et on
a repris les équipages de voyage à la demi-lune du Petit-Cours, pour retourner à Versailles. 


Le public avoit cru, et on l’avoit dit, que les princesses viendroient se promener aux Tuileries ; mais comme
elles étoient en grand deuil, et qu’il auroit fallu faire une
toilette longue et embarrassante, soit à l’archevêché, soit
au château des Tuileries, elles n’y sont point venues. 


Les nouvelles de l’armée sont un peu plus favorables
que par le passé ; les détachements de l’armée de M. de Broglie ont eu quelque avantage sur le prince Ferdinand, qui se retire un peu ; mais cela ne décide encore
rien ; il faudroit ou prendre Hanovre ou gagner une
vraie bataille pour accélérer la paix. 


Le Roi a nommé M. le chevalier de Sainte-Croix[3], qui a fait une belle défense à Belle-Isle et qui ne l’a rendue
que parce qu’il n’avoit plus aucune munition de guerre
ou de bouche, maréchal de camp[4] avec six mille livres de
pension et la promesse du gouvernement de Belle-Isle, si
on y rentre ; cet officier avoit eu tous les honneurs imaginables de la part des Anglois, en sortant de Belle-Isle, 
puisque la flotte angloise lui a donné le salut royal. 


Il en a reçu aussi de notre nation, le jeudi 9 juillet, 
aux Tuileries, où il se promenoit et où il y avoit grand
monde ; on l’a aperçu, on a claqué des mains, ce qui a
continué bien vite dans toute la grande allée. Le monde
s’est amassé ; on l’a suivi et entouré de façon que, prudemment, il s’est échappé le mieux qu’il a pu, pour s’en
aller et sortir des Tuileries, en sorte qu’on peut dire qu’il
a été chassé bien honorablement de la promenade ; cela
est bien glorieux pour un homme qui a été obligé de
capituler, et de rendre une place, et en même temps
bien humiliant pour ceux qui ne lui ont point envoyé à
temps les secours nécessaires pour la conserver malgré
les Anglois. 


Par rapport au Parlement, M. Joly de Fleury, dans les
quatre ou cinq séances, a rendu un compte très-exact
et très-détaillé des statuts des jésuites, avec beaucoup
d’éloquence, et les gens du Roi ont laissé leurs conclusions, par lesquelles : attendu que les jésuites n’ont été
reçus jusqu’ici en France que provisoirement ; qu’ils n’y
ont point d’établissement revêtu des formalités ordinaires, ils seront tenus de se retirer respectivement vers
le pape et le roi de France, pour avoir des statuts à
l’effet d’être enregistrés en la Cour, si faire se doit, et
jusqu’à ce, qu’il leur soit fait défense de recevoir aucun
novice. 


Après que les gens du Roi ont été retirés, M. l’abbé
Chauvelin a pris la parole ; il a beaucoup loué le zèle et le travail de MM. les gens du Roi, et, en particulier, 
le discours de M. Joly de Fleury, et, en même temps, il
a dit que les statuts des jésuites donnoient lieu à des
réflexions plus importantes ; que l’ancien système de la
cour de Rome étoit que le pape étoit maître de disposer
des couronnes et de déposer les rois ; que, de là, il s’ensuivoit qu’un roi déposé étoit regardé comme un tyran ; 
de là, la conséquence que ses sujets étoient dégagés de
tout serment de fidélité et même qu’il étoit permis de le
tuer ; que cette doctrine abominable a été enseignée et
soutenue par le corps des jésuites, dans tous les temps et
dans toutes les écoles qu’ils ont eues chez toutes les nations. M. l’abbé Chauvelin est entré ensuite dans le détail de toute l’histoire de cette compagnie, de tous les
livres qu’ils avoient publiés à cet égard et même de
toutes leurs actions personnelles, et enfin il est parvenu
insensiblement et par gradation jusqu’à l’assassinat du
Roi en 1757, dont il a fait une description si pathétique
qu’il a tiré les larmes des yeux de presque tous les auditeurs[5]. 


Sur quoi il a été arrêté dans cette assemblée que les
discours de M. Joly de Fleury, ensemble celui de
M. l’abbé Chauvelin, seroient insérés dans le procès-verbal qui seroit inscrit dans les registres ; et la Cour a
remis l’assemblée au vendredi 17 de ce mois de juillet. 


On compte que ce procès-verbal sera imprimé, publié et vendu, pour justifier apparemment la Cour de ce qu’elle ordonnera. 


L’on entend que tout ceci se fait au préjudice et sans
égard au travail que font ou doivent faire les conseillers d’État, nommés par le Roi commissaires pour
l’examen des statuts des jésuites ; et que si la Cour statue quelque chose à leur égard, cette affaire peut avoir
de grandes suites, soit par rapport au gouvernement, soit par rapport au clergé de France, même par rapport à la cour de Rome. 


Messieurs les gens du Roi ont été, dit-on, à Versailles, 
samedi 11 de ce mois, pour supplier Sa Majesté de retirer ses édits, pour la continuation du troisième vingtième et du doublement de capitation. 


La réponse du Roi a été qu’il connoissoit bien toutes
les charges de son peuple, mais qu’il avoit besoin d’argent et qu’il vouloit être obéi promptement. 


Du dimanche 12. Assemblée des Chambres sur la
réponse du Roi. Il a été arrêté qu’il seroit fait de très-humbles remontrances, et il a été nommé des commissaires pour y travailler. 


Du jeudi 16 juillet. On a levé la grande audience à
neuf heures et demie, parce que le premier président et
deux présidents sont partis à dix heures, pour se rendre
à Saint-Hubert où est le Roi, suivant un ordre apporté
hier, à onze heures du soir. Il y a dix lieues de Paris. 
Ces messieurs ont quatre relais pour revenir ce soir. On
ne sait pas le sujet de cet ordre. Il y a apparence que
c’est par rapport aux édits, attendu le besoin d’argent. 
La réponse a été vraisemblablement que le Roi persistoit dans l’enregistrement de ses édits. 


Du vendredi 17. Assemblée des chambres. Après avoir
délibéré, il a été arrêté qu’on enregistreroit la continuation des impôts dont il s’agit, pour un an seulement, 
c’est-à-dire pour 1762, et que M. le premier président
et deux présidents iroient dans le jour informer Sa Majesté à Saint-Hubert de l’arrêté du Parlement. Ils sont
partis à une heure. Le Roi leur avoit dit, apparemment
la veille, de lui apporter la réponse du Parlement. 


Du samedi 18. Assemblée dans laquelle M. le premier
président a rendu compte de la réponse du Roi ; laquelle
a été qu’il feroit savoir là-dessus ses intentions à son
Parlement ; ce qu’il faut attendre. On parle déjà d’un lit
de justice. Les gens plus sensés croient que le Roi acceptera les offres, sauf, si la paix ne se fait pas, à demander, en 1762, une nouvelle continuation, soit du troisième vingtième, soit du doublement de capitation. 


Au moyen de ce que dessus, la grande affaire des jésuites, dont il devoit être question dans l’assemblée
indiquée le vendredi 17, est remise à un autre jour. 


La première condition[6] de l’arrêté du Parlement du
17 de ce mois étoit que Sa Majesté auroit la bonté de
fixer le montant des acquits au comptant du trésor royal, 
pour les affaires secrètes. Ce que la Chambre des Comptes
n’a pas pu encore obtenir, lesquels acquits montent à
des sommes considérables ; ce qui peut donner lieu à de
grands abus dans les finances. 


On dit que le roi Henri IV avoit fixé ces acquits, pour
dépenses secrètes, à douze cent mille livres ; le roi
Louis XIII à dix-huit cent, et le roi Louis XIV à trois millions. 


La seconde condition étoit qu’il seroit déposé au
greffe des Élections, dans le ressort du Parlement[7], un
état de l’imposition du vingtième, de la capitation, pour
savoir si tous les sujets sans exception payent, et s’il
n’y a point d’arbitraire dans les impositions. 


Du dimanche 19 juillet. Le Roi n’a pas été longtemps
à faire savoir ses intentions. Le soir, M. le premier président a reçu l’ordre de faire tout préparer, mardi, au
Palais, pour tenir par le Roi un lit de justice. 


On dit aussi que M. le chancelier a écrit à M. le premier président, de la part du Roi, de renvoyer les deux
déclarations pour la continuation, soit du troisième
vingtième, soit de la capitation, deux ans après la paix. 


Du lundi 20 juillet. Assemblée des Chambres au sujet
de cet ordre. 


Il a été question d’abord de la lettre de M. le chancelier, à laquelle il a été décidé unanimement qu’on
ne devoit avoir aucun égard, tous les ordres au Parlement devant venir directement du Roi ; mais il a été
agité ensuite si l’on renverroit au Roi, dans le jour, les
deux déclarations en question, ou si la Cour les retiendroit ; et il a été arrêté, à la pluralité de plusieurs voix, 
que la Cour les retiendroit. 


Ensuite il a été question de savoir comment la Cour
se comporteroit mardi, audit lit de justice. Arrêté que des
commissaires se rendront aujourd’hui, à quatre heures, 
chez M. le premier président, pour régler quelle seroit
la conduite du Parlement ; et ensuite, assemblée des
Chambres à six heures du soir, en la chambre de Saint-Louis, attendu que la Grand’Chambre est embarrassée
par les ouvriers, pour délibérer sur le rapport des commissaires. 


On ne s’attendoit pas à cet événement ; on ne devoit
pas croire même que le Roi tiendroit encore un lit de
justice au Palais. À la vérité, ce qui s’est passé au dernier lit de justice, à Versailles, n’a eu aucune exécution
de la part du Parlement, et il s’agit de voir comment se
passera celui-ci, d’autant que le Parlement n’a pas plus
droit de délibérer dans un lit de justice, au Palais qu’au
château de Versailles. 


Ce lit de justice a été ordonné avec bien de la précipitation ; on n’a donné les ordres que dimanche 19, et
on a travaillé toute la nuit, d’autant qu’il faut concilier
ce qu’il appartient de faire, par le garde des meubles
de la couronne, et par les intendants des menus. 


Du mardi 21 juillet. Le Roi est parti de la Muette au bois de Boulogne, où il avoit couché, et il est arrivé au
Palais à neuf heures trois quarts, plus tôt même que
M. le chancelier et les princes ; il a passé le long du
quai des Tuileries, le Pont-Neuf et le quai des Orfèvres, 
à l’ordinaire ; il n’avoit qu’un carrosse où étoit M. le Dauphin, le capitaine des gardes du corps et autres, avec
des détachements de sa maison, mousquetaires, chevau-légers, gardes du corps et gendarmes, la fauconnerie ; et la marche commençoit par le guet à cheval ; le chemin, depuis la porte de la Conférence, garni de détachements des gardes françoises et suisses. 


Grand concours de monde et de peuple à l’ordinaire, 
mais on n’a pas beaucoup crié : Vive le Roi ! parce qu’il
s’agissoit d’impôts. 


Le lit de justice assemblé de tous ceux qui doivent y
assister[8], le Roi a dit deux mots : 


« Je ne veux pas laisser souffrir plus longtemps mon
État de vos dernières démarches. Je viens y mettre
ordre moi-même. » 


Ensuite les discours de M. le chancelier, de M. le premier président, des gens du Roi, et la lecture des déclarations. 


On a enregistré les deux déclarations pour la continuation du troisième vingtième et du doublement de
la capitation pendant deux ans, 1762 et 1763, et un édit
pour un emprunt de trente millions, auquel on ne s’attendoit pas. 


Cela s’est passé assez tranquillement. Le Roi est sorti
du Palais un peu avant midi et demi. Même route et
même cortège, et il n’y a point eu d’assemblée du Parlement après le lit de justice. 


Quoique ces impositions soient fortes, elles deviennent nécessaires dans les circonstances pour traiter la
paix. L’Angleterre ne peut continuer la guerre sans
mettre de nouveaux impôts, et il faut lui faire connoître que la France a encore des ressources. Le Roi est chargé
de dettes considérables, d’autant plus que les derniers
emprunts sont exempts de vingtièmes ; il faut qu’il soit
en état de faire face à toutes les rentes que l’État doit, 
et éviter qu’on ne soit obligé d’interrompre le payement
des rentes sur la ville, soit perpétuelles ou viagères, ou
de le retarder, attendu que c’est ce qui fait la grande
circulation de l’argent dans Paris. Si on avoit le bonheur
de faire la paix cette année, on pourroit, au moyen de
ces secours pendant deux ans, et par une meilleure
administration, mettre de l’ordre dans les finances, et
réparer en quelque sorte ce qui a été fait. 


Si on imprime le procès-verbal du lit de justice, on
en verra un plus grand détail ; on ne sait pas même positivement les conditions de ce nouvel emprunt de trente
millions. 


Du mercredi 22 juillet. Assemblée du Parlement. Cette
assemblée a été employée à faire des protestations, 
contre tout ce qui a été fait au lit de justice, et surtout
contre les imputations faites au Parlement, d’avoir
donné lieu, par ses refus d’enregistrer les édits, au discrédit des finances, et à l’emprunt que le roi est obligé
de faire, de trente millions. 


On dit que l’arrêté fait en cette assemblée est en termes
très-forts. 


Au surplus, cet emprunt ne produira pas d’argent au
Roi ; ce sont pour des rentes héréditaires à trois pour
cent, remboursables par année, par forme de loterie, 
sur le pied de six cent mille livres par an. Personne ne
placera, dans ce temps-ci, d’argent à trois pour cent ; mais
on pense que c’est pour faire des contrats comme il y
en a déjà eu, pour payer les fournisseurs, soit des
troupes, soit de la maison du Roi, ce qui ne paroît pas
un bon arrangement. 


À l’égard de l’armée, M. le maréchal de Broglie a eu
un échec, en voulant attaquer un poste du prince Ferdinand[9]. Nous avons eu environ 4,000 hommes tués ou
blessés, et surtout un grand nombre d’officiers même de
marque. Les mesures avoient été bien prises entre M. le maréchal de Broglie et M. le maréchal de Soubise, dont
les deux armées sont jointes ; mais on compte dans
le public, que MM. de Voyer et du Mesnil, lieutenants
généraux dans l’armée de Soubise, et ennemis de M. de Broglie, ont détourné et empêché M. de Soubise de
secourir à temps M. le maréchal de Broglie, ainsi qu’il
avoit été convenu entre eux ; en sorte que le secours
n’est arrivé que quand M. de Broglie a été obligé de se
retirer dans son camp et après la perte. Si on ne punit
pas ces inimitiés particulières, on perdra tout malgré
notre supériorité des troupes et leur valeur. Des lettres
de l’armée font le détail de cette mésintelligence. 


On ne sait sur quoi compter par les nouvelles de
Paris ; les uns disent que le marquis de Voyer et le marquis du Mesnil sont arrivés ici à la Bastille ; d’autres, au
contraire, qu’on a augmenté à l’armée le commandement du marquis de Voyer. Ce qui se dit le plus généralement, est qu’on a retiré de l’armée de Soubise trente ou trente-cinq mille hommes, pour joindre à l’armée du maréchal de Broglie. 


M. Molé, premier président, a été indisposé, ce qui a
interrompu l’assemblée des Chambres, soit pour une
affaire criminelle de MM. Titon père et fils, conseillers
au Parlement, pour fait de chasse dans une terre qu’ils
ont contre Soissons, soit pour l’affaire des jésuites. 
 


	↑ Avec un assez beau cortège, trois beaux carrosses du Roi et une douzaine de gardes du corps. (Note de Barbier.)
 

	↑ Le Châtelet et la Cour des Monnoyes n’y étoient point. (N. de B.) 

	↑ Le chevalier de Sainte-Croix, nommé commandant général des troupes
françaises aux îles du Vent, mourut à Saint-Domingue le 18 août 1762. — Voir, sur la défense de Belle-Isle, Sismondi, Hist. des Français, t.  xxiv, p. 253, 254. 

	↑ Il n’est parlé, dans la Gazette de France du 10, que du grade de maréchal de camp. (Note de Barbier.)
 

	↑ Non pas par application personnelle, mais comme l’effet et une suite de leurs pernicieux principes. (Note de Barbier.)
 

	↑ Ce sont ces conditions qui ont empêché le Roi d’accepter les offres de l’enregistrement et qui ont déterminé à tenir le lit de justice. (Note de Barbier.)
 

	↑ Le Parlement de Paris fut d’abord le seul qu’il y eût en France, et pour lors son ressort s’étendait par tout le royaume ; mais depuis l’établissement des autres on leur a donné à chacun une étendue raisonnable. 



Le ressort du Parlement de Paris ne s’étendait que sur l’Ile de France, la Beauce, la Sologne, le Berry, l’Auvergne, le Lyonnais, Forez, Beaujolais, Nivernais, Bourbonnais, Mâconnais, Poitou, pays d’Aunis, Anjou, Angoumois, Picardie, Champagne, Maine, Perche, Brie et Touraine. 
Piganiol De La Force. 


	↑ Assemblé est ici pour composé.

	↑ s’agit ici de la bataille de Fillinghausen, livrée le 16 juillet.






 Août.

Nouveaux détails sur le combat de Fillinghausen. — Lettre du Roi relative aux jésuites. — Le Parlement enregistre, avec des restrictions, les lettres du Roi. — Arrêts foudroyants contre les jésuites. — Exécution de l’arrêt contre les jésuites. — Affaire de chasse de MM. Titon. — Le Roi ordonne de suspendre les arrêts contre les jésuites.


La Gazette de France du 1er de ce mois parle de l’attaque faite par M. le maréchal de Broglie, le 15 juillet, 
comme d’une petite affaire dont les gazettes étrangères
et les ennemis de la France ont parlé comme étant considérable. Que le prince Ferdinand a perdu autant de
monde, au moins, que M. de Broglie, et que cela ne fait
que retarder de quelques jours les opérations des armées
françoises ; et elle ne dit rien contre la conduite soit de
M. de Soubise, soit de MM. de Voyer et du Mesnil, lieutenants généraux. 


On dit que M. de Broglie, avec son armée renforcée, 
marche en avant. 


Malgré les lettres de plusieurs officiers de l’armée, le
bruit général à présent est à la décharge de M. le maréchal de Soubise et de MM. Voyer d’Argenson et du Mesnil ; et l’on dit que M. le maréchal de Broglie a fait son
attaque du 15 juillet plutôt qu’il n’avoit été convenu, 
en sorte qu’à dire vrai, on ne sait rien de bien positif
sur cette affaire, et il n’est plus question ni d’un mémoire envoyé par M. de Broglie à M. le Dauphin, ni de
l’exil ou de l’arrêt de MM. de Voyer et du Mesnil. 


Du lundi 3 août, le Roi a envoyé au Parlement une
déclaration avec lettres-patentes, par laquelle il ordonne
que les supérieurs de chacune des maisons de la société
des jésuites seront tenus dans six mois, pour tout délai, 
de remettre au greffe du Conseil du Roi, les titres et
pièces de leurs établissements, pour, sur le vu d’iceux
et des constitutions des jésuites, ensemble sur les représentations des Cours ou mémoires des procureurs généraux, être pourvu par le Roi, par des lettres-patentes, à
ce qui pourra concerner ledit ordre religieux et son établissement en France. Au surplus, ordonne Sa Majesté, 
que pendant un an, il ne pourra être rien statué ni définitivement, ni provisoirement ès lesdites Cours, sur tout
ce qui pourra concerner lesdits instituts, constitutions
et établissements des maisons de ladite société. 


Arrêté des Chambres que ladite déclaration sera remise aux commissaires chargés de l’examen des statuts
et constitutions des jésuites, pour rendre compte de tout
à la Cour. 


On a bien prévu que l’objet de cette déclaration, par
le délai d’un an, étoit d’arrêter les opérations du Parlement au sujet desdites constitutions. 


Du jeudi 6 août, assemblée des Chambres que l’on
croyoit devoir se tenir pour l’affaire de MM. Titon père
et fils, mais qui avoit pour objet l’affaire des jésuites, 
attendu que messieurs des Enquêtes s’étoient assemblés
dès sept heures du matin dans leur Chambre, avant de
se rendre à la Grand’Chambre ; laquelle assemblée a
duré depuis dix heures jusqu’à deux heures après midi
et plus. 


Arrêt dudit jour qui enregistre la déclaration du Roi, 
pour être exécutée selon sa forme et teneur, mais avec
des explications, modifications et restrictions qui rendent ces enregistrements très-longs : 


1° Sans approbation de toutes prétendues constitutions et instituts des Pères de la Société de Jésus, et sans
que la qualification d’ordre religieux donnée par ladite
déclaration, ni le titre d’établissement en France puissent être tirés à conséquence ; 


2° Que pour juger de l’état que cette Société peut avoir en France, ni de la légitimité de son institut, il n’est pas nécessaire de changer préalablement ledit institut par de nouvelles lettres-patentes ; 


3° Que la Cour n’entend point s’interdire de statuer
sur ledit état, sur le vu des lettres-patentes obtenues par
ladite Société et arrêts d’enregistrement d’icelles ; 


4° Que la surséance d’un an ne regarde point les
objets pour lesquels le serment de la Cour, sa fidélité, etc., ne lui permettroient pas d’user de demeure et dilation suivant l’exigence des cas ; 


5° Que l’apport des titres des établissements des maisons particulières de ladite Société sera fait au greffe des dépôts de la Cour, dans le délai de six mois, pour en
être, par la Cour, rendu audit seigneur Roi tel compte
qu’il appartiendra ; 


6° Que dans le même délai, les supérieurs de chaque
maison seront tenus de remettre au greffe du dépôt de
la Cour un état de tous les membres de ladite Société, 
dans chaque maison, par nom, âge, pays de leur naissance, grades et fonctions, ensemble des biens de chaque
maison à quelque titre que ce soit ; 


7° Qu’il sera très-humblement représenté au Roi que
son Parlement ne peut voir qu’avec peine que Sa Majesté semble annoncer, par sa déclaration, l’établissement d’un dépôt illégal et autre que celui de la Cour, 
pour la remise des actes dont ledit seigneur Roi juge
devoir être instruit pour le bien général de son état. 


Mais cet enregistrement n’a point empêché la Cour
de faire une bonne besogne, non pas sur les statuts, 
mais sur le rapport de quelques conseillers, dans le mois
de juillet, et sur l’ouvrage des commissaires de la Cour, 
par rapport à l’établissement des jésuites en France, et
surtout à leur doctrine meurtrière et attentatoire à la
sûreté du souverain répandue dans nombre de livres imprimés de l’aveu et approbation de ladite Société, sur
quoi la Cour a rendu le même jour, 6 août, deux arrêts
foudroyants contre les jésuites, tendant à détruire leur
existence. 


Du 6 août, premier arrêt. La Cour a ordonné que plus
de vingt-quatre livres et ouvrages faits par des jésuites, 
imprimés depuis 1590, tous énoncés dans l’arrêt, seront
lacérés et brûlés par le bourreau, comme séditieux, destructeurs de la morale chrétienne, enseignant une doctrine meurtrière et abominable, non-seulement contre la sûreté et la vie des citoyens, mais même contre celle
des personnes sacrées des souverains ; enjoint à tous ceux
qui en ont des exemplaires, etc. 


En second lieu, pour statuer définitivement sur ce qui résulte desdits livres et de la vérification faite sur
iceux, au sujet de l’enseignement constant et non interrompu de ladite doctrine, dans ladite Société des soi-disant jésuites ; 


La Cour, avant de statuer sur l’appel comme d’abus, 
interjeté cejourd’hui, par le procureur général du Roi, 
de la bulle Regimini[1], et de tous actes concernant ladite
Société, défend par provision : 


À tous sujets du Roi, d’entrer dans ladite Société à titre
de probation, noviciat ou autrement, et à toutes les maisons de jésuites d’en recevoir. 


À toutes personnes de ladite Société de continuer des
leçons publiques de théologie, philosophie ou humanités dans leurs collèges ou séminaires, sous peine de
saisie du temporel, et ce, à compter du 1er octobre prochain, dans Paris, et dans les villes du ressort où il y
auroit d’autres écoles et collèges que ceux de la Société, 
et du 1er avril prochain dans les villes où il n’y auroit
point d’autres collèges. 


Défend à tous les sujets du Roi de fréquenter, après
l’expiration desdits délais, les écoles, pensions, séminaires, missions dites de foi des jésuites. 


Enjoint à tous étudiants, pensionnaires et novices de
vider les maisons, séminaires et collèges dans les délais
marqués, et à tous pères, mères, tuteurs, curateurs
chargés de l’éducation desdits étudiants, de les en retirer comme de bons et fidèles sujets du Roi, zélés pour sa conservation ; leur défend pareillement d’envoyer leurs
enfants étudier dans les collèges de ladite Société hors
du ressort de la Cour, même du royaume, le tout à peine
d’être réputés fauteurs de ladite doctrine impie, sacrilège, homicide, attentatoire à la sûreté de la personne
des rois, et comme tels, poursuivis selon la rigueur des
ordonnances. 


Et quant aux étudiants, déclare ceux qui auront fréquenté lesdits collèges, séminaires, après lesdits délais, 
en quelque lieu que ce puisse être, incapables de prendre
aucuns degrés dans les universités ou de posséder aucunes charges ou offices. 


Voulant pourvoir à l’éducation de la jeunesse, ordonne
que dans trois mois, les maires et échevins des villes, 
les officiers des bailliages et les universités, dans les villes
où il n’y a point d’autres collèges, enverront des mémoires
à M. le procureur général, sur ce qui est à faire de convenable à ce sujet, pour ordonner par la Cour ce qu’il
appartiendra, le vendredi 8 janvier 1762. 


Fait défense à tous les sujets du Roi de s’assembler
avec les prêtres, écoliers et autres de ladite Société, sous
prétexte de congrégations, confréries et conférences, et
auxdits prêtres ou écoliers, de se soustraire à la supériorité et juridiction des ordinaires. 


Le présent arrêt signifié à toutes les maisons de ladite
Société dans le ressort, publié et affiché. 


Du 6 août. Autre arrêt au sujet de l’établissement des
jésuites. 


La Cour reçoit M. le procureur général du Roi, appelant comme d’abus de la bulle Regimini, donnée en octobre 1540 par Paul III, et d’autres bulles de 1543, août 1550, décembre 1552, concernant la Société des prêtres et écoliers se disant de Jésus. 


Notamment, en ce que ledit institut de ladite Société
seroit attentatoire à l’autorité de l’Église, à celle des
conciles généraux et particuliers, à celle du saint-siège
et des supérieurs ecclésiastiques, et à celle des souverains. 


Ce qui est suivi de la critique desdites constitutions
et des passages d’icelles, en notes. 


Permet au procureur général de faire intimer le général et Société des soi-disant jésuites sur ledit appel
comme d’abus, lors du jugement duquel appel seront
rapportés à la Cour tous édits, déclarations et lettres-patentes dûment vérifiés en icelle, concernant ladite Société, pour être, sur le tout conjointement, ordonné ce
qu’il appartiendra. Ledit arrêt signifié à toutes les maisons de ladite Société dans le ressort, publié et affiché. 


Du 6 août, deux arrêts de la Cour : l’un, que les gens
du Roi rendront compte demain à la Cour, dix heures
du matin, de la publication, affiche, impression et signification aux maisons des jésuites, à Paris, des deux
arrêts rendus ce jour par la Cour et vendredi 8 janvier
1761, de l’exécution du surplus desdits arrêts ; 


L’autre, que M. le premier président sera chargé de
porter au Roi une expédition, tant du récit fait à la Cour
le 17 avril dernier, par un des conseillers[2], que du
compte rendu par les gens du Roi, le 3 juillet, et du second récit fait à la Cour le 8 juillet par un autre conseiller, à l’effet de mettre ledit seigneur Roi en état de
connoître par lui-même l’institut, les constitutions, la
doctrine et la conduite constante desdits prêtres, écoliers et autres de ladite Société se disant de Jésus, et la
nécessité indispensable où s’est trouvé son Parlement
de prendre l’arrêté de ce jour, pour préserver les sujets
du Roi et surtout les étudiants, qui sont l’espérance et
le renouvellement de l’État, de l’enseignement d’une
doctrine aussi pernicieuse qu’exécrable. 


Jeudi après midi, le premier arrêt a transpiré en substance à Paris et y a fait sensation. Les uns le trouvoient
fort et attentatoire à l’autorité royale, de détruire un
corps de société établi depuis plus de deux cents ans, 
dans lequel le Roi et la famille royale ont des confesseurs, et un collège fondé par Louis XIV ; d’autres, qui
sont le plus grand nombre, ont trouvé cette entreprise
généreuse et louable. 


Du vendredi 9, assemblée des Chambres. L’arrêt n’avoit été porté à Simon, imprimeur, qu’à trois heures du
matin, et il avoit été fait une erreur dans l’impression qu’il falloit rectifier ; en sorte que M. le procureur général, en rendant compte de ces faits, s’est justifié ; sur
quoi la Cour a remis l’assemblée à cinq heures du soir. 


On a envoyé chez Simon, qui a répondu que l’arrêt
ne pourroit être imprimé que le soir ; cela a causé des
murmures dans la Chambre des Enquêtes, où l’on a
soupçonné M. le premier président et le procureur général d’avoir donné lieu à ce retardement, pour donner
le temps à la Cour de prendre un parti à cet égard, le
Roi étant au château de Choisy avec M. le Dauphin et
la famille royale, et n’ayant pu être instruit de cet arrêt
que le jeudi à huit heures du soir par M. le comte de
Saint-Florentin, et ne pouvant avoir de Conseil que le
vendredi, à Choisy, d’où le Roi ne devoit revenir que le
samedi 8 de ce mois. 


On craignoit qu’il n’y eût quelque ordre de la Cour à
Simon portant défense d’imprimer. 


Le vendredi 7, on ne délivroit point encore d’arrêt, 
et l’empressement du public étoit singulier ; à dix heures
du soir, il est venu plusieurs carrosses à la porte de
l’imprimeur. 


Le vendredi 7 au matin, on a exécuté l’arrêt, et le
bourreau a brûlé au pied du grand escalier plus de
vingt-cinq livres ou ouvrages faits anciennement par
des jésuites, la plupart étrangers. 


Du samedi 8, on s’attendait à quelque arrêt du Conseil qui casseroit ceux de la Cour, et que le Roi évoqueroit à lui cette affaire. 


Rien n’a paru ; les colporteurs ont eu à la fin ces deux
arrêts, mais pas en aussi grande quantité qu’on l’auroit
voulu, quoiqu’on en ait imprimé toutes les nuits. 


Aujourd’hui dimanche, 9 août, on en délivre considérablement, et l’on ne sait point ce que l’on va faire à
Versailles, où le Roi est revenu hier au soir. Il n’est plus
temps de donner un arrêt du Conseil, d’autant que ce
remède est usé et ne produit aucun effet. 


Mais, quelque parti que prenne le ministère, de douceur ou de violence contre le Parlement, cette compagnie a porté le plus grand coup et irréparable contre les
jésuites soit à Paris, soit dans les provinces, tous les
citoyens grands et petits vont retirer les enfants et écoliers des collèges et maisons des jésuites ; personne ne
se hasardera à leur y laisser faire les humanités, à cause
des suites et dans l’incertitude des événements. Ainsi, 
voici arrivé le coup que les jansénistes souhaitent depuis
longtemps. 


Du 15, jour de l’Assomption. Jusqu’ici, point d’arrêt
du Conseil ; ce silence de la Cour inquiète les politiques
sur ce que l’on veut faire. Il y a eu quelques visites de
M. le comte de Saint-Florentin, ministre, à M. le premier président, et aujourd’hui M. le premier président
a été mandé à Versailles auprès du Roi à six heures du
soir. Le parti à prendre est très-difficile pour empêcher
l’effet du premier arrêt du Parlement à la rentrée des
classes, le 1er octobre. 


Il y a eu mercredi et jeudi derniers deux assemblées
des Chambres pour une affaire criminelle qui étoit à la
Tournelle, entre M. Titon, conseiller de Grand’Chambre, 
M. Titon de Villotran, son fils, conseiller au Parlement, 
sur une rixe au sujet de la chasse, contre le nommé
Philippart, fermier de l’abbé Clément, abbé d’une abbaye voisine de Villotran, du côté du Soissonnois, au
mois de mai 1760. Philippart étoit accusé, et les sieurs
de Château-Renaud et Mauverdun, amis de MM. Titon, 
qui étoient avec eux, ont été témoins ; or, depuis, Philippart a rendu lui-même plainte, tant contre MM. Titon
que contre les témoins, d’excès et de mauvais traitements. Il s’agissoit de l’effet de cette plainte contre deux
magistrats, et par arrêt, les Chambres assemblées, la
plainte de Philippart a été reçue ; ce qui sera suivi d’informations, et MM. Titon, ainsi que les témoins, sont
accusés ; en sorte que MM. Titon ne peuvent plus venir au Parlement. On verra quelle sera la suite par rapport
à ces deux magistrats. 


Samedi 15 août. En exécution des arrêts de la Cour
du 6 de ce mois, M. le premier président a porté au Roi
les discours des deux conseillers aux Chambres assemblées, sur lesquels ont été rendus les deux arrêts du 6
contre les jésuites ; le Roi les a pris et a dit qu’il les
communiqueroit à son Conseil, apparemment aux commissaires du Roi qui travaillent à l’examen des statuts
et constitutions de la Société. 


Lundi 17, M. le premier président, en rendant compte
aux Chambres de son voyage à Versailles, a dit que le
Roi l’avoit reçu avec toutes sortes de bontés. 


Les raisonneurs sont fort étonnés qu’il n’y ait point
encore d’arrêt du Conseil contre les arrêts du 6 ; l’on
convient qu’il seroit difficile à rédiger, parce qu’en les
cassant au fond, ce seroit en quelque façon approuver
la doctrine tyrannicide, ce qui n’est pas possible ; en
sorte qu’on ne pourroit les attaquer que dans la forme, 
comme ayant été rendus au préjudice de l’autorité royale, 
et même contre les ordres du Roi de suspendre toute
délibération au sujet des jésuites, jusqu’après le rapport
des commissaires du Roi au Conseil. 


D’autres disent qu’il y aura à ce sujet un lit de justice
avant le 7 septembre, qui est le dernier jour du Parlement. 


Si on agissoit en bonne politique, il n’y auroit quoi
que ce soit à cet égard de la part du gouvernement ; on
attendroit à voir l’effet de cet arrêt jusqu’au 8 janvier, 
qui est l’époque pour l’appel comme d’abus des bulles
des papes, et l’on songeroit uniquement à l’ouvrage de
la paix. Ce n’est pas le temps à présent de causer des
mouvements et d’aigrir les esprits, tant dans le Parlement de Paris que dans les autres ; on doit voir qu’on ne
cherche qu’à exciter des troubles. 


Du samedi 29 août. Le Parlement a été assemblé jusqu’à quatre heures et demie après midi sur l’affaire criminelle de MM. Titon père et fils, et elle n’est point
encore finie ; les Enquêtes, qui en veulent à M. Titon, 
conseiller de Grand’Chambre, pour les affaires de jansénisme, voudroient bien trouver de quoi forcer le père et
le fils à se défaire de leurs charges. Cette vengeance de
politique serviroit d’exemple aux membres de la compagnie pour l’avenir. 


Du même jour 29, il y a eu à Versailles un grand conseil de dépêches, au sujet des jésuites, où les six conseillers d’État, commissaires nommés pour l’examen de
leurs statuts, devoient assister pour délibérer sur les
deux arrêts du Parlement, du 6 août, rendus d’office
contre les jésuites. 


Il y a eu plusieurs avis, et le Roi a cherché le plus
doux avec raison. Il n’a pas été décidé de casser les
arrêts, crainte de trouble ; mais d’en suspendre l’exécution pendant un an, suivant en cela la déclaration du
Roi, du même jour 6 août. 


M. le premier président s’est rendu à Versailles le
dimanche 30 de ce mois. M. le chancelier lui a remis
des lettres-patentes sans arrêt du Conseil, par lesquelles
le Roi n’improuve pas les arrêts de son Parlement, mais
ordonne seulement à son Parlement de suspendre l’exécution de ses deux arrêts pendant une année. 


Du lundi 31 août, le Parlement a été assemblé pendant deux heures, sur les lettres-patentes ; on ne les a
point enregistrées. Il a été arrêté, au contraire, que
M. le premier président se retireroit incessamment auprès de Sa Majesté, et lui porteroit un extrait des principaux livres condamnés au feu, contenant une doctrine
abominable et meurtrière, tant par rapport à l’autorité
des papes au-dessus des rois que pour le tyrannicide, et
feroit entendre à Sa Majesté que c’est cette doctrine qui
a engagé son Parlement à rendre ces arrêts, et qu’il
seroit très-dangereux, pour la tranquillité de l’État et pour la sûreté de la personne du souverain, d’en suspendre l’exécution pendant un an. 


Sur cet arrêté, des commissaires doivent travailler
dès aujourd’hui, chez M. le premier président, à rédiger
ces extraits. 


De cette façon, il est à présumer que ces lettres-patentes ne seront point enregistrées ; d’où il résulte que
le Roi auroit encore mieux fait de ne rien dire, quant à
présent, d’autant que
si le Roi veut soutenir ses lettres-patentes, cela ne peut causer que du trouble, et cela ne
servira de rien aux jésuites pour la manutention de leurs
collèges, où qui que ce soit ne voudra hasarder de mettre
ses enfants ou de les y laisser. 


Le premier président prendra la peine d’aller chercher le Roi, qui part aujourd’hui pour aller coucher à
Bellevue jusqu’à mercredi, et mercredi ira à Choisy
jusqu’à samedi 5 septembre. 
 


	↑ Il s’agit de leur établissement.  (Note de Barbier.) 



	↑ M. l’abbé Chauvelin. (Note de Barbier.) 







 Septembre.

Suite de l’affaire des jésuites. — Le roi d’Espagne, grand inquisiteur. — Le livre de l’abbé de Mésanguy. — L’histoire universelle du père Tiercelin. — Le premier président présente au Roi des extraits des livres des jésuites. — Débats à ce sujet. — Enregistrement des lettres-patentes du 19 août. — Mariage du roi d’Angleterre. — Nouvelles de la guerre. — Le plénipotentiaire anglais quitte Paris. — Mesdames de France reviennent de Plombières. — Le roi Stanislas à Versailles.


Les 2 et 3 de ce mois, il y a eu assemblée des Chambres, soit pour lire les extraits des livres que le premier
président doit porter au Roi, en vertu de l’arrêté du
dernier août, soit pour condamner un livre du sieur
Tiercelin, que l’on avoit oublié dans la liste des livres
brûlés. Le public est toujours indisposé contre les jésuites, non-seulement à Paris, mais aussi à Versailles. 
On ne sait point positivement la façon de penser à leur
égard, tant du Roi que de M. le Dauphin. On dit que
madame la marquise de Pompadour et M. Berryer, ministre d’Etat, sont contre eux ; que M. de Flesselles, 
maître des Requêtes, rapporteur pour l’examen des statuts, a été contre eux, ainsi que plusieurs conseillers
d’État, dans le grand comité du samedi 29 août, et l’on
compte que les lettres-patentes ne seront point enregistrées. 


M. le Dauphin, madame la Dauphine, Mesdames et
autres dames et seigneurs sont à Choisy depuis mercredi, 
et ne reviennent à Versailles que samedi 5 de ce mois ; 
cela est près du 7 septembre. 


Tout paroît en brouillerie dans la sainte chrétienté. 
Le roi d’Espagne a le titre de grand inquisiteur, et il a
un jacobin pour vicaire général de l’inquisition. Il y a
eu un livre de morale, intitulé : Exposition de la doctrine chrétienne, fort estimé, de l’abbé de Mézanguy, 
qui demeure à Paris, que don Carlos, étant roi de Naples, a, dit-on, fait traduire en italien comme un bon livre. 


Ce livre a été condamné à Rome, et le pape a envoyé
un bref de condamnation en Espagne, c’est-à-dire au
Roi, par son nonce. Le roi d’Espagne a défendu au nonce
et à son grand inquisiteur de faire imprimer ce bref. 
Sans égard à cette défense, il a été imprimé et affiché
dans Madrid. Aussitôt le roi d’Espagne a fait arrêter et
mettre en prison le jacobin grand inquisiteur, et il a
renvoyé hors de ses États le nonce du pape. 


Ainsi le pape est actuellement brouillé : 1° avec le roi
de Portugal, 2° avec l’Espagne, 3° avec la république
de Gênes, et peut-être bientôt avec la France, au sujet
de l’appel comme d’abus du procureur général du Parlement de Paris, des bulles des jésuites et des deux derniers arrêts rendus contre eux. 


Du mercredi 3 septembre, assemblée. 


Arrêt qui condamne une édition nouvelle, faite en
1731, d’un livre ancien, ayant pour titre : Histoire universelle, tant sacrée que profane, du sieur Horace Tiercelin[1], à être brûlé par la main du bourreau, comme
tendant par tout son contexte et par l’exposition insidieuse des faits, dont aucuns sont altérés, à inspirer aux
jeunes étudiants, pour lesquels ce livre a été composé, 
des préjugés dangereux contre la nature et les droits de
la puissance royale, son indépendance pleine et absolue, 
quant au temporel, de toute autre puissance qui soit
sur la terre, et la sûreté inviolable de la personne sacrée
des souverains. 


Enjoint à tous ceux qui ont des exemplaires, etc. 
Défend à tous imprimeurs, etc. 


Défenses à tous professeurs et suppôts des universités
et à tous autres d’enseigner, dans les écoles publiques
ou ailleurs, ledit livre, le tout sous peine d’être, les contrevenants, poursuivis extraordinairement et punis suivant la rigueur des ordonnances. 


Ordonne, en outre, que pour être vérifiés et collationnés, tant sur les livres composés et publiés par lesdits
soi-disant jésuites et condamnés par ladite Cour, que sur
leurs autres livres mentionnés au compte rendu de la
Cour, toutes les Chambres assemblées, par l’un des conseillers en ladite Cour, les extraits des assertions dangereuses et pernicieuses en tout genre, que lesdits soi-disant jésuites ont dans tous les temps et persévéramment
soutenues, publiées et enseignées dans leurs livres avec
l’approbation de leurs supérieurs et généraux, il sera
nommé des commissaires de la Cour, qui s’assembleront
le mardi 15 décembre prochain, pour, lesdites vérification
et collation faites et rapportées, être conformément à
l’arrêt du 6 août dernier, par la Cour, toutes les Chambres assemblées, le 8 janvier prochain, statué ce qu’il appartiendra. Le présent arrêt publié et affiché et signifié
aux recteurs de l’Université. 


Le vendredi 4 septembre, le livre a été brûlé dans la
cour du Palais. 


Vendredi 4 septembre, M. le premier président s’est
rendu au château de Choisy, où étoit le Roi ; il a présenté à Sa Majesté les extraits ci-dessus avec la traduction d’iceux. 



réponse du roi à m. le premier président. 



« Je condamne ainsi que vous les maximes pernicieuses contenues dans les propositions dont vous
me remettez les extraits ; je m’en suis déjà fait rendre
compte, et j’approuve les condamnations que vous
en avez faites dans tous les temps. 


« Cependant, comme cette affaire est importante, 
pour prendre des mesures convenables, j’ai besoin du
délai que j’ai ordonné. Vous direz à mon Parlement
que je lui ordonne d’enregistrer sans délai mes lettres-patentes, et je vous charge de venir me rendre compte
de l’exécution de mes ordres, dimanche matin, à
Versailles. »


Du samedi 5 septembre au matin, assemblée des
Chambres, depuis dix heures du matin jusqu’à midi, 
dans laquelle on n’a rien décidé ; arrêté seulement que
les commissaires de la Cour s’assembleront, à trois
heures, chez M. le premier président, pour aviser à ce
que l’on pouvoit faire, et qu’ils en rendront compte aux
Chambres assemblées, à six heures du soir. 


On dit que les commissaires n’ont pas pu se concilier. 


Du samedi, six heures de relevée, assemblée des
Chambres qui a duré jusqu’à plus de neuf heures. 



arrêté des chambres. 



« La Cour, toutes les Chambres assemblées, délibérant
sur les lettres-patentes du 29 août dernier : 


Que, pour aviser aux moyens de concilier, s’il est
possible, dans l’occurrence présente, le désir profondément gravé dans le cœur des magistrats de donner à
leur souverain, en toutes occasions, des preuves de leur
obéissance et de leur respect pour ses volontés, avec le
devoir de la fidélité, le sentiment d’amour le plus tendre
pour la personne sacrée dudit seigneur Roi, lorsqu’il
s’agit d’enseignements si pernicieux, la délibération sera
continuée à lundi 7 du présent mois, dix heures du
matin. 


Du dimanche 6 septembre, M. le premier président
s’est rendu à Versailles et a remis au Roi l’arrêté ci-dessus. 



réponse du roi. 



« Je persiste dans ma réponse du 4 septembre, et je
vous charge de venir m’en rendre compte lundi, à
trois heures de relevée, à Versailles ; j’ordonne à mon
Parlement de rester les Chambres assemblées. » 


Sur cet ordre, M. le premier président a envoyé chez
tous les magistrats, pour se rendre au Palais à six heures
du matin au lieu de dix heures, pour donner le temps à
M. le premier président de se rendre à Versailles. Les
Enquêtes se sont rendues, à six heures, dans leurs Chambres, et, à huit heures, à la Grand’Chambre pour l’assemblée. 


Du lundi 7 septembre, assemblée des Chambres à huit
heures ; c’est le dernier jour du Palais. 


Cette affaire devient critique et pour le Roi et pour le
Parlement. 


Le Parlement doit sentir que, s’il obéit au Roi pour
l’enregistrement des lettres-patentes du 29 août, ses
deux arrêts du 6 août perdent toute leur force, parce
que, dans l’intervalle d’une année entière, les circonstances changent et peuvent éluder l’effet des deux arrêts, en sorte que leur projet ne peut avoir lieu qu’autant qu’ils n’enregistreront point, et qu’attendu la difficulté de cette affaire, ils remettront la déclaration après
la Saint-Martin, d’autant que les arrêts auroient leur
exécution par provision au 1er octobre, tant pour les
classes que pour la réception des novices. 


D’un autre côté, l’autorité du Roi est compromise
d’après ses réponses, si le Parlement prend le parti de
refuser constamment d’enregistrer les lettres-patentes. 
M. le premier président ne peut revenir de Versailles
qu’à six ou sept heures, quel parti prendra le Roi et le
ministère, et quel ordre le Roi donnera-t-il ce soir aux
Chambres assemblées ? 


Le Parlement a enregistré les lettres-patentes au
29 août, mais pour le délai de six mois au lieu d’un an
que le Roi demandoit, et même encore avec de longues
modifications et restrictions que l’on ne sait pas encore ; 
on dit, par exemple, que ce délai de six mois ne regarde que l’ouverture des classes, c’est-à-dire que les
classes ne seront fermées à Paris, comme dans les villes
de province, qu’au 1er avril, ce qui n’avancera pas beaucoup les jésuites, personne ne devant ou laisser ou
mettre ses enfants dans ce collège pour six mois seulement. L’assemblée a fini avant midi. 


M. le premier président s’est rendu à Versailles, à
trois heures, et a porté au roi ledit enregistrement, qui
a dit seulement à M. le premier président : 


« Je ferai savoir mes intentions à mon Parlement après les vacances. » 


M. le premier président est revenu à cinq heures à
Paris ; il a rendu la réponse du Roi aux Chambres assemblées, qui ont été contentes de l’acceptation de leur
enregistrement tel qu’il est. 


L’assemblée n’a point été longue ; la grande salle du
Palais étoit remplie de monde, qui attendoit l’événement
qui a satisfait tout le public ; on chantoit pour ainsi dire
victoire, et l’on disoit même qu’à la fin le Roi voyoit clair. 


Quoique la réponse du Roi ne signifie rien, bien des
gens disent, d’un autre côté, que l’autorité royale a encore plié, comme elle a déjà fait plusieurs fois : on en
jugera mieux par l’arrêt d’enregistrement qui sera imprimé avec les lettres-patentes. En tout cas, le ministère
a cherché à débarrasser le Roi et à procurer la tranquillité jusqu’à nouvel ordre, auquel cas il eût été plus
prudent de ne point envoyer de lettres-patentes, et de
laisser aller les choses dans les termes des arrêts du
6 août, sauf à laisser fermer les classes de Paris au
1er octobre. 


Du mercredi 9 septembre, on a crié et vendu dans
Paris les lettres-patentes du 29 août, et l’arrêt d’enregistrement du Parlement du lundi 7 septembre. Les
lettres-patentes sont très-simples ; le Roi dit qu’il est
dans la résolution de s’occuper avec l’attention la plus
sérieuse de tout ce qui peut concerner l’institut, les
constitutions et les établissements de la société et compagnie des jésuites dans le royaume, comme d’un objet
très-important. À ces causes, il mande au Parlement de
surseoir à l’exécution des arrêts du 6 août. 


Il n’est point question, dans ces lettres, de la doctrine. À l’égard de l’enregistrement de la Cour, il est
très-étendu. 


La Cour accorde la surséance jusqu’au 1er avril prochain, sans approbation de la qualité de jésuite, mais à
la charge que cette surséance n’aura pas lieu : 1° pour
les vœux ; 2° pour la juridiction ordinaire ; 3° pour l’envoi des titres par lesdits prêtres, et pour les mémoires
des maires et échevins, pour établissement d’autres colléges dans les villes ; 4° pour la réception de novices ; 
5° pour toutes les congrégations et confréries ; 6° pour
les procédures à faire sur l’appel comme d’abus de M. le procureur général, des bulles ; que M. le premier président représentera à Sa Majesté que cet enregistrement
n’est que l’effet d’une parfaite soumission aux ordres, qui a même beaucoup coûté aux sentiments du cœur des
magistrats, d’autant que les arrêts du 6 août portent
sur des objets qui intéressent la sûreté de la personne
des souverains, la tranquillité des États, les principes
des mœurs, l’éducation de la jeunesse, l’honneur de la
religion ; qu’en conséquence, le Roi sera supplié de se
persuader combien il est important pour sa personne
sacrée, pour sa postérité, pour l’État entier, que le zèle
de son Parlement n’éprouve désormais aucun obstacle
sur des objets d’une si grande conséquence. 


L’on voit que cette surséance, non-seulement n’est
que de six mois au lieu d’un an, mais qu’elle ne porte
que sur la défense d’ouvrir les classes au 1er octobre, 
pour le collège des Jésuites à Paris ; d’ailleurs toutes les
défenses et opérations indiquées par les arrêts du 6 août
auront toujours leur effet. Il sera curieux de voir quelles
seront les intentions du Roi à la rentrée du Parlement
au 26 novembre ; il est à présumer que le Roi ne changera rien à ce qui est, à moins que ce ne soit pour donner un nouveau plan de société aux jésuites ; mais qui
sont ceux qui travailleront sérieusement à cette besogne ? et d’ailleurs il faut s’attendre que le Parlement se
prêtera difficilement à ces prétendus arrangements. 


Le plus à plaindre est le souverain, qui, par trop de
bonté, est tombé dans des circonstances critiques trop
capables de troubler sa tranquillité. 


Ce qui est singulier, c’est que les jésuites paroissent
tranquilles, malgré tous ces arrêts, disant toujours que
c’est l’affaire du Roi, attendu l’entreprise sur son autorité ; cela n’empêche pas que les bons pères ne fassent
intérieurement toutes les démarches pour prévenir et
empêcher le grand projet du parti janséniste, qui est de
détruire entièrement la société ; ceci fait une suspension
d’armes. On verra d’abord, après la Saint-Martin, si le
ministère manifestera et comment les intentions du Roi. 
En attendant, tous les gens sensés pensent bien que cette affaire n’est pas finie, qu’elle peut même avoir des
suites fâcheuses, et l’on s’aperçoit bien que les derniers
arrêts du Parlement sont l’ouvrage d’un esprit de parti, 
plutôt qu’un objet du bien de l’État et de la tranquillité
publique. 


Le 8 de ce mois de septembre, la princesse de Mecklenbourg-Strélitz est arrivée à Londres avant dîner ; 
on a fait tous les arrangements pour la cérémonie. À
neuf heures du soir, elle a été conduite dans la chapelle
du Roi, accompagnée de deux cents des premières dames
de la Cour, richement parées en habits et en pierreries, 
et l’archevêque de Cantorbéry a donné la bénédiction
nuptiale au roi d’Angleterre et à la princesse. À onze
heures du soir, on a soupé, et, à minuit, le Roi et la
Reine se sont retirés dans leur appartement. Le lendemain et jours suivants, il y a eu à Londres de grandes
fêtes et réjouissances. 


Ici, à Paris, il n’y aucune nouvelle intéressante, et
même depuis longtemps ; nos armées du maréchal de
Broglie et du maréchal de Soubise, et celle du prince
Ferdinand et des alliés, changent alternativement de
position, des deux côtés de la rivière de la Lippe, sans
se faire d’autre mal que trois ou quatre cents hommes
prisonniers et quelques convois enlevés ; il en est de
même des armées de la reine de Hongrie, des Russes, 
de la Suède, de l’empire et du roi de Prusse. À proprement parler, on ne parle ni de guerre ni de paix, car le
Congrès d’Augsbourg est toujours en suspens. On parle
toujours du traité d’alliance de l’Espagne avec la France[2], 
et en même temps du projet des Anglois de descendre
dans les îles de la Martinique et de Saint-Domingue en
Amérique. 


On dit généralement que les propositions de paix sont
absolument rompues, et même que M. Stanley, ministre d’Angleterre, ici à ce sujet, est parti, jeudi matin 24, 
de Paris, pour retourner à Londres ; cela vérifieroit quasi
le traité d’alliance avec l’Espagne, qui aura occasionné
cette rupture avec l’Angleterre. 


Dans la Gazette de France du samedi 26, il n’est pas
dit un mot de toutes ces nouvelles, et elle est très-sèche
par rapport aux différents corps d’armée répandus dans
toute l’Allemagne. 


Le départ de M. Stanley, ministre d’Angleterre, le
jeudi 24, à quatre heures du matin, est très-certain, et, 
par conséquent, le retour de M. de Bussy de Londres à
Paris ; notre ministre a assisté, à Londres, à toutes les
fêtes du mariage d’Angleterre. 


Dimanche 27, les deux Dames de France, Mesdames
Adélaïde et Victoire, sont revenues en poste des eaux de
Plombières ; elles ont passé, à cinq heures après midi, 
par les boulevards et la place Louis XV, pour prendre
des relais dans le Petit-Cours et aller tout de suite à
Versailles ; leur suite n’étoit pas considérable ; il y avoit
beaucoup de monde pour les voir passer comme à l’ordinaire. 


Le roi de Pologne Stanislas, leur grand-père, étoit à
Versailles depuis quelques jours pour les attendre ; ces
deux dames sont, dit-on, de la famille royale, les plus
attachées aux jésuites ; il y a apparence qu’il se tiendra
de grands comités sur les affaires présentes de ces bons
pères, et sur les suites qu’elles doivent avoir de la part
du Parlement à la rentrée, et, malheureusement pour
eux, dans la circonstance de la rupture de la paix. 
 


	↑ Ce livre a été donné à tous les étudiants dans tous les collèges de Paris. Indépendamment de savoir ce qu’il contient au fond, on voit qu’il n’a aucun rapport aux jésuites en particulier. 



On ne voit pas que Horace Tiercelin, que l’on ne trouve pas dans les dictionnaires, fût un jésuite ; il y avoit dans l’arrêt : sociétatis Jesus. (Note de Barbier.) 


	↑ Cette alliance avait pour but de réunir dans une seule et même politique toutes les branches de la maison de Bourbon, qui régnaient en Espagne, dans les Deux-Siciles, à Parme et à Plaisance. Ce traité, connu sous le nom de pacte de famille, fut signé le 15 août 1761. L’Angleterre déclara immédiatement la guerre à l’Espagne. Barbier parle plus loin du pacte de famille. 






 Octobre.

Reprise des hostilités. — Les jansénistes font courir de faux bruits. — Autodafé à Lisbonne. — Le père Malagrida. — Changements dans le ministère. — M. Berryer, nommé garde des sceaux. — Le comte de Choiseul, nommé ministre des affaires étrangères. — Pitt quitte le ministère. — Manifeste  du roi de France — Les jésuites protestent par-devant notaire de leur attachement au Roi.


Le 2 de ce mois, M. de Bussy, notre ministre, de retour de Londres, a été présenté au Roi. 


Il semble que les négociations de paix avoient interrompu les opérations de la guerre ; mais depuis qu’on
a su la rupture, on s’est mis en mouvement. 


M. de Laudon, général de la reine de Hongrie, a pris
d’assaut, l’épée à la main, la ville de Chemnitz, que le
roi de Prusse tenoit en Silésie, ville considérable ; il a fait
trois mille Prussiens prisonniers, pris cent pièces de canon et des magasins considérables. 


De notre côté, M. le prince de Condé s’est aussi emparé d’une petite place, en Allemagne, où il a fait des
prisonniers et pris des munitions. Le maréchal de Soubise a aussi fait enlever, dans un autre endroit, des
magasins du prince Ferdinand très-considérables, et
le duc de Broglie met des contributions dans l’Électorat
de Hanovre et s’avance de ce côté-là ; en sorte que la
campagne, dans une saison déjà avancée, devient plus
avantageuse qu’elle n’a été depuis longtemps. Il y a
apparence que M. le maréchal de Broglie entend la continuer encore longtemps. On dit que lui et le maréchal
de Soubise sont en très-bonne intelligence. La maison
du Roi ne revient point comme on le disoit, du moins
il n’y a aucun ordre pour cela. 


Au commencement de ce mois, les jansénistes ont fait
courir une nouvelle dans Paris, qu’il y avoit eu vingt ou
trente jésuites exécutés à Lisbonne, ce qui divertissoit
assez le public, dans les circonstances où se trouvent à
présent les jésuites, d’autant qu’à l’ouverture des classes
du collège de Louis-le-Grand, il n’y avoit que quatre-vingts et tant d’écoliers, tant pensionnaires qu’externes, 
ce qui n’est pas étonnant après les deux arrêts du Parlement. Mais la nouvelle de Lisbonne se trouve éclaircie dans la Gazette de France du samedi, 17 de ce mois, 
dans l’article de Madrid : Il y a eu à Lisbonne un auto-da-fé ou jugement de l’inquisition, où soixante-six personnes ont été condamnées, juifs, femmes, des dominicains et un franciscain, et entre autres le père Malagrida, 
jésuite dont il a été parlé dans l’instruction du procès, 
touchant la conspiration et l’assassinat du roi de Portugal, en 1758. 


Cette exécution de l’inquisition du Portugal s’est faite
à Lisbonne, le 20 septembre. Le père Malagrida a été
étranglé, et son corps jeté au feu, et il a été condamné, 
dit la Gazette, comme hérétique et comme ayant voulu
se faire passer pour un prophète ; en sorte qu’il n’est
question dans ce jugement, par rapport à lui, de complicité ni dans la conspiration, ni dans l’assassinat du
roi, ni même de la doctrine meurtrière que l’on reproche
aujourd’hui à tout le corps des jésuites. 


Que de contes n’a-t-on pas fait courir, par rapport au
père Malagrida ; qu’il étoit complice de Damiens, assassin du roi de France, en 1757, et qu’il étoit venu dans ce
temps-là à Soissons, et que ce quidam, qui, dans le
procès de Damiens, lui auroit parlé sous le portique de
la Chapelle, quelques minutes avant l’assassinat, et
dont l’existence n’a pas été suivie et éclairée dans l’instruction du procès de Damiens, étoit un valet de
chambre du duc d’Aveiro, coupable de l’assassinat du
roi de Portugal. 


On dit même aujourd’hui que le roi de Portugal avoit
promis et donné des lettres de grâce au père Malagrida, 
sur ce qu’il avoit révélé l’intrigue de la conspiration, et
que le ministre Caravallo, pour se défaire de ce jésuite, 
l’auroit fait dénoncer à l’inquisition comme hérétique. 


Quoi qu’il en soit, dans l’obscurité de tous ces faits, 
le jugement de l’inquisition et l’exécution du père Malagrida font encore un mauvais effet dans le public, pour
les jésuites, dont la position est très-critique. On croit pourtant qu’ils s’en tireront. Cela sera pourtant difficile, 
vu le parti pris par le Parlement de les détruire ; à
moins qu’il n’y ait quelque coup d’autorité de la part
du ministère, c’est ce qui se verra d’ici à deux ou trois
mois. 


Changement dans le ministère. Le 13 de ce mois, le
Roi, à la fin, a tenu le sceau pour la dernière fois. 


M. Berryer, secrétaire d’État, et qui étoit ministre
de la marine, a prêté, le 14, serment entre les mains du
Roi, pour la charge de garde des sceaux de France ; 
c’est une belle fortune pour un homme dont le grand-père étoit un simple sergent, qui a été poussé dans les
affaires par M. Colbert, ministre. On dit même, dans le
public, qu’il avoit été laquais ; mais j’ai toujours entendu
dire simple sergent. 


M. Berryer est un homme d’esprit et grand travailleur, dur et difficile à ce que l’on dit ; il est essentiellement protégé par madame la marquise de Pompadour. 
Il étoit question de lui ôter la marine, mais on ne vouloit pas le renvoyer simplement ; il n’a pas perdu au
change, il reste secrétaire d’État ; et pour qu’il ait un
droit de signature, on a détaché pour lui le Roussillon, 
et quatre villes comme Soissons, etc.,[1] dont avoit été
chargé ci-devant M. le comte de Saint-Florentin ; car
même on avoit dit d’abord qu’on lui donnoit le département de Paris, mais M. le comte de Saint-Florentin le garde toujours. Ces détails ont été mis depuis dans la
Gazette. 


Les secrétaires du Roi et les officiers du sceau, qui
depuis deux ans et demi étoient accoutumés à travailler
au sceau avec le Roi, n’aimeront point ce changement. 


Le Roi a donné le département des affaires étrangères
à M. le comte de Choiseul, lieutenant général des armées du Roi, cordon bleu, cousin de M. le duc de Choiseul, et qui étoit ambassadeur à Vienne. 


Le Roi a donné le département de la marine à M. le duc de Choiseul, qui conserve avec cela le département
du ministère de la guerre. 


Il n’y a jusqu’ici aucun changement pour la place de
M. le comte de Saint-Florentin, qui est toujours ministre pour la maison du Roi, pour Paris avec un grand
département de province, et presque tous les parlements
du royaume. 


On dit ici une nouvelle qui n’est pas dans la Gazette
de France, que M. Pitt[2], premier ministre d’Angleterre, 
ennemi de la France et fort porté pour la continuation
de la guerre, après un grand conseil à Londres, où il a
proposé de déclarer la guerre à l’Espagne, a été remercié et renvoyé par le roi d’Angleterre ; on en tire des
espérances pour pouvoir parvenir à la paix. 


Cette nouvelle est vraie. Il est dit que M. Pitt s’est
retiré, que le roi a donné un titre de baronne à sa
femme. Dans un conseil, il aurait proposé de déclarer
la guerre à l’Espagne, apparemment à cause du traité d’alliance dont on a parlé avec la France. Tous les
autres membres du conseil d’État se sont opposés à cet
avis, ce qui a déterminé M. Pitt à demander à se retirer, et M. d’Égremont a été nommé par le roi d’Angleterre à sa place de ministre des affaires étrangères. 


On a non-seulement imprimé au Louvre, mais vendu
publiquement un manifeste du roi de France, signé du
duc de Choiseul, qui contient tous les détails des négociations pour la paix, avec les mémoires respectifs de
M. Pitt, de M. de Choiseul, et les lettres de M. Stanley, 
qui étoit ici, et de M. de Bussy, qui étoit en Angleterre. 
Tout est à découvert par ce manifeste, qui justifie l’envie que le roi de France avoit de faire la paix ; car le
Roi abandonnoit toutes ses possessions en Amérique, en
Afrique et en Asie. Il consentoit même à la démolition
de Dunkerque, ce qui étoit bien humiliant. Les conditions de l’Angleterre et de M. Pitt étoient entortillées, 
et d’un ton insolent à ne pouvoir pas s’accommoder. 


Il est certain que les supérieurs des trois maisons
de jésuites de Paris ont passé, à la fin de ce mois, une
déclaration authentique devant deux notaires, qui contient des protestations de leur soumission et de leur fidélité et attachement à la personne du Roi, et contre tout
ce qu’on leur impute dans les arrêts du Parlement. On
dit qu’ils en ont présenté une exposition à M. le Dauphin pour en faire usage dans le conseil. On croit que
les commissaires du Roi travaillent à la réformation de
leurs statuts pour en faire de nouveaux. Ils ont, dit-on, 
cent cinquante pensionnaires dans leur collège, et une
quinzaine d’externes. 


On verra dans peu ce que tout ceci deviendra. Il est
à craindre que le Parlement ne se soit engagé dans un
projet difficile, et que cela n’occasionne des troubles. 


	↑ Les ministères, sous l’ancienne monarchie, n’étaient point distribués comme de nos jours par attributions distinctes, embrassant chacune tout le royaume. Chaque ministre avait dans son ressort différentes divisions territoriales et diverses spécialités. Ainsi, le ministre de la guerre était chargé des
postes, et il avait dans ses attributions le Dauphiné. Le ministre des Affaires étrangères administrait la Guienne, la Normandie, le Berry et la Champagne ; et le ministre de la maison du Roi, le Languedoc, la Provence, la Bretagne et Paris. Les hôpitaux, les prisons, les épidémies, le commerce de terre et l’agriculture relevaient du contrôleur général des ponts-et-chaussées. — Ce
pêle-mêle d’attributions et cet enchevêtrement géographique expliquent la phrase de notre auteur : On a détaché, pour M. Berryer, le Roussillon et quatre villes.

	↑ Pitt (William), premier comte de Chatham, l’un des plus grands
hommes d’État de l’Angleterre, né à Westminster en 1708, mort en 1778. Membre du Parlement en 1735, il fut nommé, par Georges II, vice-trésorier d’Irlande, puis conseiller privé et payeur général des troupes. Il se démit de tous ses emplois en 1755, afin de combattre librement des actes qu’il désapprouvait, rentra au pouvoir en 1756 avec le titre de secrétaire d’État, et fut, peu de mois après, placé à la tête du ministère. Ce fut alors que commença la glorieuse période, dite administration de Pitt. Bouillet. 






 
 Novembre.

Nouvelles diverses et bruits de Paris. — Les livres du père Mariana. — Petite poste établie à Paris. — Réforme des enseignes. — Rentrée du Parlement. — Nouveaux débats au sujet du formulaire. — Refus de sacrements. — Mémoire des évêques au sujet des jésuites.


Le Roi continue toujours ses voyages. Il est parti lundi
2 de ce mois, pour son dernier voyage de Fontainebleau. 
La famille royale y va le 6 jusqu’au lundi 9. Le Roi
fera la Saint-Martin le 11, à Choisy, et reviendra le 
jeudi 12, à Versailles. 


La maison du Roi, tant cavalerie qu’infanterie, sera
de retour à Paris avant le 20 de ce mois. La gendarmerie reste, dit-on, en Allemagne. 


On parle depuis quelques jours de faire un surintendant des finances, et on nomme M. le duc de Choiseul ; si cela étoit, il seroit premier ministre sans titre. Cette nouvelle place seroit encore une charge pour l’État. 


Le Roi a pris le deuil le 11, pour dix jours, pour le
Margrave de Bade-Baden, proche parent de madame
la Dauphine, ainsi que de M. le duc d’Orléans. 


Deux jours après la rentrée du Parlement, on a vendu
chez Simon, imprimeur, un cahier in-quarto de ce qui
a été rapporté aux Chambres assemblées, tant par un
conseiller, qui est M. l’abbé Chauvelin, que par MM. les
gens du Roi, aux mois d’avril et de juillet derniers, au
sujet des constitutions des jésuites et de leur doctrine, 
et en même temps un extrait des assertions qui sont
dans les anciens livres des jésuites, surtout sur le tyrannicide, et à l’occasion de quoi sont intervenus les deux
arrêts du 6 août contre ces Pères. 


Le Parlement, comme l’on voit, suit son projet en
faveur des jansénistes, et pour indisposer de plus en plus
le public contre la société de Jésus. On peut dire que, 
cependant, il auroit été plus prudent de ne pas mettre
sous les yeux du public un extrait de l’ouvrage du père Mariana[1], jésuite espagnol, fait en 1603 par ordre du
roi d’Espagne, sur la question de savoir s’il est permis
de tuer un roi tyran, d’autant que peu de gens s’aviseront d’aller lire Mariana dans quelque bibliothèque, et
que de pareilles questions sont toujours dangereuses à
donner au peuple par une traduction françoise ; il
semble qu’on ne cherche qu’à affecter et indisposer le
public, surtout dans les circonstances d’une guerre qui
est très-coûteuse et très-onéreuse au peuple, et qui durera
peut-être encore quelque temps, suivant les apparences. 


On a établi depuis un an, dans Paris, une petite poste
pour la correspondance de lettres. Auparavant, ceux
qui n’avoient point de domestiques se servoient de
petits Savoyards qui étoient dans les rues, pour s’écrire
les uns aux autres. On croyoit d’abord que cela ne se
soutiendroit pas, mais cet établissement est tellement
perfectionné par M. de Chamousset, ci-devant maître
des Comptes, qui en est l’inventeur, qui fait répandre
des avis au public, imprimés, que l’usage en est très-commun et très-commode, et cela pour les grands
comme pour les petits. Il n’en coûte que deux sols pour
faire tenir une lettre dans Paris, et trois sols dans tous
les villages autour de Paris, où il n’y a point de grande
poste. Il n’en coûte rien à celui qui reçoit la lettre. On
a des réponses le matin et l’après-dîner. Il y a plus de
deux cents hommes employés pour recevoir les lettres et
les porter. Pour deux sols, on se dispense d’envoyer son
domestique au bout de Paris et de s’en priver. Il y a un
grand ordre pour l’exécution. 


Police dans Paris. Le bureau de la voirie de Paris a
obtenu une ordonnance des trésoriers de France, pour
faire réformer toutes les enseignes, qui sont en très-grand nombre dans Paris, de manière qu’elles soient à
quinze pieds de l’auteur du pavé des rues, et qu’elles
n’excèdent les murs des maisons que de deux ou trois
pieds, surtout dans les rues larges, sous prétexte qu’elles
seront moins exposées à se détacher dans les grands
vents et qu’elles incommoderont moins les fenêtres
voisines, mais aussi peut-être pour quelques raisons de
droits et de profits. 


Les six corps des marchands de Paris se sont assemblés d’office, ont fait un Mémoire sur la dépense que
cela occasionneroit aux gens à enseignes, sur la difficulté
de mettre tout cela de niveau par l’inégalité des enseignes et autres raisons ; ils ont présenté un Mémoire à
M. le lieutenant général, de qui ils ont obtenu la permission verbale de supprimer toutes les enseignes saillantes et de les appliquer en tableau sur le mur, dans
les trumeaux des croisées, ce qui offusquera encore moins
les fenêtres du premier étage et la lumière des lanternes
le soir ; toutes les autres communautés qui ne sont point
des six corps sont obligées de se conformer à ces arrangements. En sorte que, sans ordonnance de police publiée ni affichée, depuis un mois on ne voit que des
échelles dans les rues à boutiques, pour ôter les enseignes et les mettre en placard, et, pour éviter la confusion, chaque corps et communauté fait faire à son tour
cette opération ; cela ne sera plus si commode pour découvrir l’enseigne de la boutique que l’on cherchera, mais
cela aura un coup d’œil plus uniforme dans toutes les rues. 
En tout cas, cela fera repentir le bureau de la voirie de la
réforme qu’il vouloit imaginer, par la perte des droits
que lui produisoient les changements et embellisements
continuels que l’on faisoit aux enseignes. Voici une nouveauté à ce qui se pratiquoit de tout temps dans Paris. 


Le Parlement est rentré entièrement le 23 de ce mois, 
lundi. Le Roi avoit dit qu’il lui feroit savoir ses intentions après la rentrée par rapport à l’affaire des jésuites ; 
on dit que les commissaires du Roi ont travaillé sur les
statuts, qu’il y a eu des comités chez M. le chancelier, 
et même qu’il y a eu un Conseil des dépêches à ce sujet, 
mais il n’a encore rien transpiré. 


Au surplus, en attendant, il y a de nouvelles affaires
sur le tapis. Il a été question d’élire ces jours passés une
supérieure ou une prieure dans le couvent des Ursulines de Saint-Cloud ; M. l’archevêque de Paris y a envoyé des ecclésiastiques, grands vicaires et autres, pour
faire cette besogne, mais en même temps et préalablement, ces messieurs ont proposé aux religieuses de signer
le formulaire et la condamnation des cinq propositions
des jansénistes et de celles du Père Quesnel, le tout par
rapport à la bulle Unigenitus. 


Ces bonnes dames ont répondu qu’elles étoient soumises à l’Église, qu’elles croyoient tout ce qui est renfermé dans le Credo, mais qu’elles ignoroient les prétendues propositions et ont refusé de signer. 


Cette petite contestation s’est répandue. Le mercredi
25, à l’assemblée des Chambres pour les mercuriales, un
conseiller a dénoncé la démarche de ces députés de
M. l’archevêque ; cela a paru grave ; on a délibéré ; la
Cour a commis M. l’abbé Terray, conseiller de Grand’Chambre, pour se transporter à Saint-Cloud et faire information, ce qu’il a fait, et l’examen de cette affaire
est remis à mardi 1er décembre. 


Seconde affaire. Avant la rentrée, une vieille fille, 
gouvernante ou sœur d’un vieux prêtre janséniste, est
tombée malade sur la paroisse de Saint-Médard et a fait
demander les sacrements ; elle étoit munie d’un billet
de confession, on ne dit point par qui signé. Le vicaire
de Saint-Médard s’y est transporté, a parlé et a refusé
les sacrements ; on dit même qu’il a signé son refus et a ajouté : par ordre de M. l’archevêque de Paris, qu’il
avoit apparemment informé du fait, attendu que cela
est toujours précédé de sommations. Cela a transpiré : 
quelque conseiller au Châtelet, attentif à ces objets de
scandale, a fait assembler la compagnie et a dénoncé le
fait ; il a été apparemment informé, et sur ce, la compagnie a décrété de prise de corps le curé et le vicaire
de Saint-Médard, que l’on a arrêtés et conduits dans les
prisons du Châtelet, la nuit du mardi au mercredi 25 de
ce mois ; on dit cependant que l’on a relâché le curé, 
qui a déclaré qu’il ne savoit pas seulement qu’il eût été
demandé des sacrements[2] ; mais le vicaire est dans les
prisons, et c’est le premier qui ait été arrêté réellement
de fait depuis toutes ces disputes. 


L’officialité de Paris a réclamé l’affaire de ce vicaire, qui
est à présent dans les prisons de l’officialité, et l’instruction doit se faire conjointement par les juges de l’officialité et ceux du Châtelet ; après quoi chaque tribunal
jugera séparément. 


L’affaire des jésuites est plus grave. Avant la rentrée
du Parlement, il y a eu un mémoire signé de quarante
ou quarante-deux évêques, présenté à M. le Dauphin
par quelque évêque et M. le duc de La Vauguyon, gouverneur des enfants de France, au sujet des deux arrêts
du Parlement du mois d’août dernier contre les jésuites, 
par lequel les évêques, c’est-à-dire le clergé de France, 
demandent à avoir communication des statuts des jésuites pour les examiner, ensemble des projets que l’on
pourra avoir en conséquence. 


Dans ce mémoire, il est dit que la Société des jésuites
a été de tout temps la plus utile au bien de la religion
et pour le maintien de l’autorité souveraine, et qu’il ne
convient pas de l’abandonner à l’animosité des Parlements, qui n’agissent que par esprit de parti. Les Parlements sont un peu attaqués dans ce Mémoire, cela est
certain. 


Ce mémoire a été présenté au Roi par M. le Dauphin. 
Il y a eu à ce sujet des comités chez M. le chancelier et
ensuite au Conseil des dépêches sur cet objet, où M. le Dauphin et M. le chancelier ont parlé pour les jésuites ; 
mais M. le duc de Choiseul a observé que cette affaire
étoit très-délicate ; que les statuts de cette Société, 
qui sont singuliers, avoient été inconnus jusqu’à présent
et étoient maintenant connus de toutes les nations ; ce
qui demandoit de la part du gouvernement beaucoup de
circonspection. On croit que M. le duc de Choiseul est
porté à soutenir les Parlements. On dit que le résultat
de ce Conseil a été de permettre aux évêques qui sont
ici à Paris de s’assembler chez M. le cardinal de Luynes
sur cette affaire[3]. 


L’intérêt du clergé, qui depuis un temps a tant de
griefs contre le Parlement de Paris et les autres, est de
se joindre aux jésuites et de profiter de cette discussion
en faisant valoir l’entreprise à cet égard du Parlement
sur l’autorité royale, qui est le point le plus délicat de
cette affaire. 


On dit d’un autre côté que le Parlement est dans le
dessein de porter les choses à la dernière extrémité, ce
qui fait craindre aux gens sages que cette année ne soit
très-orageuse. 
 


	↑ Mariana (Jean), célèbre jésuite, né à Talavera en 1537, mort à Tolède en 1624, enseigna la théologie à Rome, puis à Paris (1569), et se retira, en 1574, dans la maison des jésuites, où il composa une Histoire d’Espagne, qui jouit d’une grande réputation ; un traité célèbre : De rege et regis institutione, 1599, in-4o, où il examine si l’on peut tuer un tyran et se décide
pour l’affirmative. L’assassinat de Henri IV donna à cet ouvrage une célébrité qu’il ne méritait pas, et qu’il n’aurait jamais eue sans ce funeste événement. Il fut déféré au Parlement et condamné au feu par arrêt du 8 juin 1610.

	↑ D’autres disent qu’il a été décrété et qu’il s’est caché.(Note de Barbier.) 



	↑ Il y a six archevêques et six évêques qui s’y assemblent presque tous les jours. Le Roi a demandé leur avis pour la fin du mois de décembre ; et que les commissaires du Conseil du roi leur remettraient leurs observations afin de les aider dans leur opération. (Note de Barbier.) 






 Décembre.

Enregistrement des lettres du garde des sceaux. — Décrets de prise de corps contre divers ecclésiastiques. — L’abbé de Marsilly. — Emprunt de quarante millions. — Renouvellement du bail des fermes générales. — Promotion de cardinaux français. — La noblesse et le clergé donnent au Roi un vaisseau de soixante-quatorze canons. — Dons patriotiques. — Le vaisseau le Citoyen. — La Ferme et l’Utile. — Les vaisseaux des six corps de marchands et autres. — Le pacte de famille. — Avis des évêques sur la Société de Jésus. — Les jeunes filles du Parc-aux-Cerfs. — Mademoiselle de Romans.


Du mardi 1er décembre, assemblée des Chambres. On
a d’abord enregistré les lettres de garde des sceaux de
M. Berryer, aux mêmes conditions que celles de M. de Machault en 1750, c’est-à-dire de n’avoir aucune inspection sur ce qui concerne l’administration de la justice. 
Lorsque après la mort de M. d’Aguesseau on a divisé la
place de chancelier pour M. de Lamoignon, et celle de
garde des sceaux pour M. de Machault, on a séparé les
matières qui devaient regarder les fonctions des deux
places. 


Après cet enregistrement, on a rapporté à la Cour le
procès-verbal d’information faite par M. l’abbé Terray[1] chez les Ursulines de Saint-Cloud ; l’assemblée n’a pas
duré longtemps, quoique la chose ait été prise au
grave. 


Arrêt qui a décrété de prise de corps l’abbé de Bremont, chanoine de Notre-Dame et grand vicaire de
M. l’archevêque de Paris, par lui député, et l’abbé de
Bissy, un des confesseurs de cette maison, et peut-être
aussi grand vicaire. À l’égard de l’abbé de Bremont, c’est
un homme de lettres qui étoit chanoine à Chartres, et
que M. l’archevêque a attiré auprès de lui ; il n’en faut
pas davantage pour le discréditer dans Paris. 


En outre, l’arrêt décrète d’ajournement personnel
l’abbé de Marcilly, ancien docteur de Sorbonne et supérieur de cette maison des Ursulines ; c’étoit un des deux
confesseurs du misérable et fanatique Damiens, et l’abbé
de Cussac, confesseur aussi, dit-on, de cette maison ; il
est, dit-on, parent de M. l’archevêque. 


Il est à présumer que ces quatre décrétés, sur la
nouvelle de cet arrêt, se seront absentés. Tout ceci
ne peut avoir que de mauvaises suites ; on dit que les
religieuses ursulines sont partagées et que la moitié a
signé. 


On dit aussi que M. l’official a eu quelques paroles
avec M. l’archevêque, au sujet de l’affaire du vicaire de
Saint-Médard, et qu’il lui a remis sa commission. Si cela
est, cela retardera l’affaire de ce vicaire, qui restera
longtemps en prison ; peut-être les juges sont-ils fâchés
qu’il se soit laissé prendre comme un sot, en disant qu’il
avoit cru que ce qui lui avoit été signifié n’étoit qu’un
décret d’assigné pour être ouï, parce que le jugement
par contumace suffit pour conserver le droit sur les ecclésiastiques et est moins sujet à révolution que l’exécution personnelle. 


Il s’agit de savoir à présent ce que les évêques, qui
doivent s’assembler chez le cardinal du Luynes, régleront par rapport aux statuts des jésuites. 


Du vendredi 5 de ce mois, assemblée. 


On a enregistré un édit, pour un emprunt de quarante
millions, en rentes viagères, savoir : À dix pour cent sur
une tête, et à huit pour cent sur deux têtes sans distinction d’âge ; l’enregistrement est pur et simple, sans
aucune restriction : et une déclaration pour la prorogation de l’impôt des quatre sols pour livre sur des droits
des fermes pour six années. Il est simplement dit que
le Roi sera supplié de supprimer ces droits, conformément à ses intentions, quand les circonstances le permettront. Voici une grande soumission qui demande
quasi qu’on laisse du moins agir contre les jésuites. 


On a aussi renouvelé en Cour, c’est-à-dire le contrôleur général des finances, le bail des fermes générales
sur le pied de douze millions d’augmentation par an ; le
ministère a menacé de faire retirer les sous-fermes ; mais
au moyen de cette augmentation dont sont convenus les
soixante fermiers généraux les choses restent dans le
même état. 


Nous avons trois cardinaux françois par la dernière
promotion : le prince Constantin de la maison de Rohan-Guéménée, évêque de Strasbourg, à la nomination du
roi de Pologne, électeur de Saxe ; M. de Choiseul, archevêque de Besançon, de celle du chevalier de Saint-Georges à Rome ; et M. de Rochechouart, évêque de Laon, 
notre ambassadeur actuel à Rome, de celle du roi de
France. 


Il est dit dans la Gazette de France du 5 de ce mois, 
que M. l’archevêque de Strasbourg, grand aumônier de
France, président des États de Languedoc, a fait un
beau discours sur l’envie que le Roi a eu de faire la paix, 
et du besoin qu’il a de secours pour soutenir une guerre
juste. Ce discours est tout au long dans la gazette ; qu’en
conséquence, le clergé et la noblesse, d’une voix unanime, se sont engagés de fournir au Roi un vaisseau de
soixante-quatorze pièces de canon ; que le tiers-état a
prétendu devoir avoir droit à ce don, ne cédant rien en
zèle aux deux autres ; mais il paroît que les deux premiers veulent en avoir l’honneur. Si cette gazette pouvoit faire sensation dans les autres États, et même dans
les autres provinces, et piquer les peuples de générosité, 
cela pourroit servir en peu de temps au rétablissement 
de la marine de France. 


Cette gazette a fait son effet déjà, car dans celle du
12 de ce mois, il est dit que MM. de Montmartel et de La
Borde, banquiers du Roi, M. de Pange et de Boulogne, 
trésoriers de l’extraordinaire des guerres, Michel et Lemaître, trésoriers de l’artillerie et le sieur Marquet de
Bourgade pour la compagnie des vivres, ont fait leur soumission au Roi, pour lui fournir un vaisseau de
trente pièces de canon, auquel le Roi a donné le nom
de Citoyen ; que les receveurs généraux des finances
ont fait la même chose pour un vaisseau pareil qui
sera nommé le Zélé, et que les fermiers généraux ont
offert une somme suffisante pour construire un vaisseau et une frégate appelés : l’un, la Ferme, et l’autre, 
l’Utile[2]. 


Ainsi, voilà déjà quatre gros vaisseaux et une frégate
d’assurés ; cela n’en restera pas là, on parle des six corps
des marchands de Paris. 


Comme il y a toujours des plaisants, on dit que M. l’archevêque de Paris donnera un brûlot, à cause de son entêtement contre les jansénistes. 


On parle aussi de grands changements dans la maison
du Roi, dans la cavalerie et dans d’autres corps de
troupes d’où l’on prétend tirer une grande épargne ; cela
n’est pas encore décidé ni annoncé. 


Les Enquêtes doivent rentrer au Palais lundi prochain
14 de ce mois. On verra peut-être aussi du nouveau pour
les affaires de religion, tant contre M. l’archevêque que
contre les jésuites, car cela leur paroît plus intéressant
que les propositions de paix ou les constructions de vaisseaux. 


Par la gazette du 19 de ce mois, il est dit que le corps
de ville, c’est-à-dire M. le prévôt des marchands, échevins et autres officiers de ville, se sont assemblés et ont
arrêté de fournir au Roi, pour la construction d’un vaisseau de soixante-quatorze pièces de canon ; il y est dit
aussi que M. Bertin, trésorier des parties casuelles, 
homme très-riche, a envoyé à M. Boucot, receveur de
la ville, une somme de douze mille livres pour se
joindre à cette dépense ; et on invite aussi tous les particuliers, qui ne font partie d’aucun corps, à remettre chez M. Boucot ce qu’ils jugeront à propos, pour prendre
part à cette dépense commune ; en bon François, c’est
une quête, dont le tronc est chez M. Boucot. 


Il y est dit encore que les gardes en charge des six
corps des marchands de la ville de Paris, se sont assemblés et ont fait leur soumission à M. le contrôleur général, de fournir six ou sept cent mille livres pour la
construction d’un vaisseau de quatre-vingts pièces de
canon. Comme les six corps ne sont pas également nombreux et riches, ils ont fait une répartition pour chacun
des six corps, et dans chaque corps, la taxe de chaque
particulier, à proportion apparemment de la capitation
de chaque particulier. 


Outre cela, M. le contrôleur général a fait venir chez
lui les syndics des payeurs de rentes de la ville, qui sont
au nombre de soixante-deux environ, et dont chaque
charge est de quatre cent mille livres ; et d’office, ils se
sont taxés chacun à dix mille livres pour la dépense d’un
vaisseau ; ce qui les incommode fort, car ils n’avoient
point fait d’offres, apparemment avec des arrangements
pour le payement. 


Par la gazette du 26 de ce mois, il paroît encore des
soumissions pour trois vaisseaux, sur le pied de six cent
mille livres chacun : l’un par les États de Bourgogne, 
l’autre par le corps des commerçants de la ville de Marseille, et le troisième par les administrateurs et fermiers
généraux des postes, qui ne sont environ que huit, mais
gens fort riches. 


Dans cette même gazette, on a donné l’extrait du
traité d’alliance, conclu au mois d’août dernier entre le
roi de France et le roi d’Espagne, appelé pacte de famille, qui embrasse le roi de France, le roi d’Espagne, 
le roi de Naples et le duc de Parme, tous souverains de
la maison de Bourbon, qui regarderont comme ennemis
communs tous ceux qui attaqueront aucun d’eux, pour
la garantie respective entre eux de tous les États qu’ils se trouveront posséder après le traité de paix générale
qui se fera après la présente guerre. Il n’y a point dans
ce traité aucune déclaration de guerre, quant à présent ; 
il est dit que ledit traité sera imprimé, dans la suite, en
entier et rendu public. 


Mais on dit depuis quelques jours que, sur le refus
fait par le ministre d’Espagne de communiquer ce traité
à l’ambassadeur du roi d’Angleterre en Espagne, qu’il
a demandé avec beaucoup de hauteur, cet ambassadeur
a déclaré qu’il avoit ordre du Roi, son maître, de se
retirer en Angleterre. 


Reste à savoir s’il s’est passé quelque proposition de
la part de l’Espagne au Portugal, et de la part de la
France vis-à-vis des Hollandois. Si cela étoit, on croit
que cela produiroit la paix cet hiver. 


L’assemblée du Parlement, indiquée pour le 8 janvier 1762, pour l’appel comme d’abus des bulles du
pape en faveur des jésuites, est, dit-on, remise au 15
janvier. Il y a des réponses imprimées anonymes, pour
les jésuites, à ce que le Parlement leur a opposé sur leurs
statuts. 


L’assemblée des douze évêques chez M. le cardinal
de Luynes a, dit-on, fini sa besogne, et ils doivent donner
leur avis au Roi à la fin de ce mois ; mais, quoiqu’ils ne
fussent d’abord que douze, ils ont associé à leur travail
tous les évêques qui étoient à Paris, c’est-à-dire au
nombre de plus de cinquante, qui ont de même donné
leur avis sur les quatre articles qui faisoient l’objet de
leur assemblée, savoir : 


1° De quelle utilité peuvent être les jésuites dans le
royaume ? 


2° Quel est l’enseignement des jésuites sur la doctrine
qui concerne la sûreté de la personne des rois, et sur les
quatre articles de l’assemblée du clergé de 1682 ? 


3° S’ils sont soumis aux évêques dans les diocèses
desquels ils résident ? 


4° Quelle voie l’on pourroit prendre pour modifier en
France l’autorité du général des jésuites ? 


On a dit que le cardinal de Bernis étoit mort dans
l’abbaye de Saint-Médard de Soissons ; mais cela n’est
pas vrai. 


Il y a une nouvelle histoire en Cour : 

 
Le Roi continue depuis longtemps à avoir, au Parc-aux-Cerfs, à Versailles, de jeunes et jolies filles qu’il
voit les unes après les autres et qu’il récompense quand
il les renvoie, soit pour les marier, soit autrement. 


On dit que, depuis un an environ, on lui a fait connoitre
une fille de vingt-un ans, bien faite, très jolie sans être
une beauté, mais bien élevée et qui a beaucoup d’esprit ; 
elle est sœur ou nièce d’une madame Vernier, qui loge
dans une jolie maison sur le Palais-Royal, et qui donne à
jouer à gens comme il faut, et qu’elle sort d’une très-bonne famille du Dauphiné, ayant ses parents dans le Parlement de Grenoble. 


La demoiselle, qui s’appelle mademoiselle de Romans, 
n’a pas voulu aller loger au Parc-aux-Cerfs, où il y
avoit eu des filles de basse condition, et elle a fait
son marché d’une autre façon. La première connoissance s’est faite dans les jardins de Marly. Le Roi lui a
loué une maison à Auteuil, on a dit depuis à Passy, d’où
elle se rend à Versailles dans un carrosse à six chevaux
qu’on lui envoie. Le Roi a continué de la voir, et l’on
dit qu’elle est grosse. Comme elle a beaucoup d’esprit, 
on croit que cela pourroit inquiéter madame la marquise
de Pompadour, et que celle-ci pourroit peut-être obtenir
le titre de maîtresse : On en parle depuis longtemps à
Paris ; 
mais comme c’est chose indifférente pour l’État, 
il n’y a rien de bien éclairci sur ces faits, et l’on en
parle différemment.


Il y a quelque chose de plus. On dit dans Paris que, 
sentant des approches de douleurs pour accoucher, elle
s’est rendue à Versailles et qu’elle est accouchée, dans les petits appartements ou aux environs d’iceux, d’un
enfant mâle ; qu’elle a déclaré au Roi que cet enfant lui
étoit trop cher pour le laisser aller en nourrice, et qu’elle
vouloit le nourrir elle-même. Cela n’est pas maladroit. 
On va jusqu’à dire que ce prince s’appellera le comte
de Blois ou le comte de Gisors[3] ; d’autres, que le Roi a
acheté, pour la mère, la terre d’Armenvilliers, et même
que six nouveaux fermiers généraux nommés sont chargés de lui donner un pot-de-vin pour faire sa maison. 


Tout ceci s’éclaircira dans la suite ; jusqu’ici cela
annonce une belle fortune. 




fin du septième volume. 





Paris. — Imprimerie de P.-A. BOURDIER et Cie, 30, rue Mazarine. 


	↑ Terray (l’abbé Joseph-Marie), né en 1715, dans le Forez, mort en 1778. Conseiller-clerc au Parlement, il plut fort à madame de Pompadour en improuvant ses collègues, qui tous, excepté lui, avaient donné leur démission, et en travaillant à la ruine des jésuites, prit part à l’arrêt du Conseil de 1764, et parvint, en 1769, au contrôle des finances. Louis XV le fit intendant général des bâtiments et directeur des Beaux-Arts. On a, sous le nom de ce ministre, des Mémoires rédigés par Coquereau. Londres, 1776, 1 vol.  Bouillet. 


Voir, sur l’abbé Terray, M. de Tocqueville, Hist. du règne de Louis XV, t.  ii, p.  398. 

	↑ Les Anglois seront surpris d’un pareil zèle de la nation, surtout si cela est suivi dans les provinces. (Note de Barbier.)


	↑ Mademoiselle de Romans ayant affiché trop hautement ses prétentions, se vit enlever son fils, qui fut élevé loin d’elle dans l’ignorance de sa naissance. Cet enfant, dont la ressemblance avec Louis XV était extraordinaire, et que sa mère parvint à retrouver après de longues recherches, s’engagea dans les ordres et prit dans la suite le nom d’abbé de Bourbon. 
De La Villegille. 


Les Mémoires de madame Campan contiennent quelques particularités sur mademoiselle de Romans. 










1762.



1762 — Janvier. — Avis des évêques relativement aux jésuites. — Le duc de Choiseul reçoit la Toison-d’Or. — L’Angleterre déclare la guerre à l’Espagne. — Le comte de Choiseul est nommé chevalier du Saint-Esprit. — Aventure à Versailles ; le sieur de La Chaux rompu vif. 





1762 — Février. — Supplice de La Chaux. — Délibérations du Parlement au sujet des jésuites. — Débats entre le Parlement de Bourgogne et les États de cette province. — MM. Titon gagṇent leur cause. — Correspondance entre le Pape et le Roi au sujet des jésuites. — Projet de sécularisation de ces religieux. — Arrêt du Parlement de Rouen qui prononcé là dissolution de la Société de Jésus dans la Normandie. — Conseil des dépêches à Marly. — Le maréchal de Broglie remet un mémoire au Roi ; il est disgracié. — Les jésuites de Laon. — La tragédie de Tancrède. — D’Estrées et Soubise commandent en chef. — Le Parlement de Paris ordonne la fermeture de vingt-six maisons de jésuites. — Réquisitoire de La Chalotais. — La charge de colonel des Suisses et Grisons. — Le comte d’Eu. — La principauté de Dombes. 





1762 — Mars. — Arrêts du Parlement relatifs à la fermeture des collèges des jésuites. — Le Conseil supérieur d’Artois refuse de reconnaître l’autorité du Parlement dans cette affaire. — Bruits de Paris au sujet des jésuites. — Déclaration du Roi relative à ces religieux. — Réquisitoire de La Chalotais. — Incendie dans Paris. — La foire Saint-Germain est détruite. — Changements dans les spectacles de Paris. — Le Parlement examine les mémoires envoyés par les villes au sujet des collèges des jésuites. — Arrêté du Parlement. — Le parallèle de la conduite du clergé avec celle du Parlement est brûlé par le bourreau. — Les extraits des statuts sont présentés au Roi. — Arrêt du Parlement de Rouen. — Les jésuites renvoient leurs pensionnaires. — Les Anglais s’emparent de la Martinique. — Brochure du père Griffet. 





1762 — Avril. — Procès-verbaux des visites des maisons des jésuites. — On parle de la séparation des ducs et pairs d’avec le Parlement. — Ils établissent leurs archives au Louvre. — Ils présentent un mémoire au Roi. — M. de Villaret. — De nouveaux collèges sont établis dans plusieurs villes. — Fausse nouvelle au sujet du confesseur du Roi. — On parle de la paix. — Le Roi envoie des troupes en Espagne. — Le Parlement ordonne que le scellé soit mis dans toutes les maisons des jésuites ; ce qui s’executé pour Paris. — Les jésuites vendent leurs meubles secrètement. — Requête des Lioncy. — Refus de sacrements à Saint-Cloud. — Le vicaire de Saint-Médard. — Remarques sur le réquisitoire de M. de La Chalotais. — Arrêt relatif à l’inventaire et au séquestre des biens des jésuites. 





1762 — Mai. — Le conseil d’État des parties. — Cérémonial de ce Conseil. — La maison de M. le comte de Provence. — Ouverture de l’assemblée du clergé. — Invasion du Portugal par les Espagnols. — Don gratuit du clergé. — Mesdames de France à Plombières. 





1762 — Juin. — Le Parlement fait brûler l’Émile de Rousseau. — Détails sur le livre et l’auteur. — Les maréchaux d’Estrées et Soubise battus près de Cassel. 





1762 — Juillet. — Mort de Crébillon. — Les comédiens lui font célébrer un service. — L’affaire des jésuites va son train dans tous les Parlements. — Le sieur Maillet, vicaire de Saint-Leu. — Le sieur Bimont ; grand janséniste. — Les mousquetaires du Roi. — Révolution en Russie. — Mort de Pierre III. 
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1762 — Novembre. — Signature des préliminaires de la paix. — Conditions de cette paix. — Suspension d’armes en Allemagne. — Réforme de dix régiments. — M. Bertin, ministre d’État. 





1762 — Décembre. — Fêtes à Versailles. — M. de Choiseul est créé duc de Praslin. — M. de La Roche Aymon, archevêque de Reims. — Vente du mobilier des jésuites. — Inventaire de leurs biens. — Ordonnances relatives à l’armée. — Chanson. 
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 Janvier.

Avis des évêques relativement aux jésuites. — Le duc de Choiseul reçoit la Toison-d’Or. — L’Angleterre déclare la guerre à l’Espagne. — Le comte de Choiseul est nommé chevalier du Saint-Esprit. — Aventure à Versailles ; le sieur de La Chaux rompu vif.


Les évêques ont remis leur avis au Roi, au sujet des
jésuites, jeudi 31 décembre. 


On dit ici que M. le cardinal de Luynes et quarante-quatre autres archevêques et évêques sont d’avis que les
jésuites ont été et sont encore très-utiles dans le royaume, 
et qu’on ne peut rien leur reprocher ni sur la doctrine
qu’ils enseignent, ni sur leur conduite ; que M. l’évêque de Soissons a envoyé au Roi son avis séparément, et que six autres, compris le cardinal de Choiseul et un autre évêque de Choiseul, sont un peu plus contre les jésuites, dans les constitutions desquels il est à propos de faire des changements. C’est d’après ces avis que les conseillers d’État nommés commissaires par
le Roi doivent donner leur avis sur cet objet. 


L’on se doute bien que, dans la fermentation où l’on
est depuis longtemps, les quarante-cinq évêques favorables aux jésuites sont très-blâmés dans le public ; les
autres paroissent encore trop mous, car on voudroit bien
les faire chasser une bonne fois pour toutes ; en tout cas, 
en bonne politique, les évêques ont mal fait d’être ainsi
partagés ; ils ont grande raison d’être unis pour se soutenir eux-mêmes. L’on verra ce que cela deviendra, 
mais l’on croit assez communément qu’ils ne seront
point chassés du royaume. 


Le roi d’Espagne a envoyé à M. le duc de Choiseul la
Toison-d’Or, en reconnoissance de ses services pour le
traité d’alliance entre la France et l’Espagne, et le Roi
a donné le cordon bleu à M. de Grimaldi, ambassadeur
d’Espagne ici. 


Le Roi a fait aussi chevalier de l’Ordre du Saint-Esprit M. le comte de Choiseul, cousin du duc et ministre des affaires étrangères. 


On dit que le 4 de ce mois, l’ambassadeur d’Angleterre en Espagne a déclaré positivement la guerre au roi
d’Espagne, de la part du Roi son maître ; ainsi voilà la
guerre entamée. On ne dit rien encore de positif de ce
qui se fait par rapport au roi de Portugal et aux Hollandois. 


Il paroît, d’après la gazette, que différents particuliers
dans les provinces font des soumissions de sommes pour
aider à la construction de vaisseaux, dont il paroît que
nous avons besoin plus que jamais. 


Histoire triste, malheureuse et critique, arrivée à Versailles le mercredi 6, jour des Rois, dans le Louvre
même, avant le souper du Roi. Il y avoit ce jour-là grand
couvert. Un garde du corps du Roi, nommé, dit-on, de
Lassau ou de La Chaux, étant sorti de la salle des gardes
pour acheter du tabac, a passé par la galerie des princes, 
est descendu ensuite dans un corridor fort long, qui
conduit du côté du contrôle général, pour sortir à peu
près vis-à-vis du grand commun. 


Dans ce corridor, très-mal éclairé comme cela est à
Versailles, à neuf heures du soir environ, ce garde du
corps a été trouvé par terre, sans connoissance, ayant
quelques blessures et son épée cassée. On a appelé du
secours, et on a averti sur-le-champ M. le comte de
Saint-Florentin, ministre de la maison du Roi, et le grand
prévôt de l’hôtel ou son lieutenant, pour dresser procès-verbal et l’interroger sur les faits. 


Cette histoire, parvenue à Paris, on y a dit le lendemain jeudi, dans la journée, que ce gardé avoit rencontré dans le corridor deux hommes, l’un en habit vert
avec un petit bordé d’or et un couteau de chasse, l’autre
en abbé, sans rabat, et des cheveux plats, lesquels lui
ont demandé poliment s’il ne pourroit leur procurer le
moyen d’entrer au grand couvert[1], qu’ils n’avoient jamais vu, étant étrangers ou gens de province ; que le
garde leur ayant répondu qu’il n’avoit aucun crédit pour
cela, ils avoient fait de nouvelles instances, jusqu’à lui
offrir de l’argent ; que le garde ayant fait des réflexions, 
les avoit engagés à le suivre et à monter aux appartements ; que ceux-ci avoient cessé de le suivre, disant qu’ils s’en retournoient, puisque cela étoit si difficile ; 
que le garde voyant cela, les avoit suivis dans le corridor, avoit mis l’épée à la main pour les arrêter ; que
son épée avoit été cassée ; que ces deux hommes s’étoient
jetés sur lui, lui avoient donné plusieurs coups de couteau de chasse, l’avoient laissé dans cet état et s’étoient
échappés. Cette histoire a fait bien du bruit dans Paris
et a donné lieu à bien des raisonnements. 


Mais le samedi 9 de ce mois, tout cela est tombé ; on
a dit à Versailles que ce garde étoit un mauvais sujet, 
autrefois protestant, et qui, par son abjuration, s’étoit
procuré la protection de Madame Adélaïde ; que c’étoit
un homme à imagination ; qu’il avoit eu peut-être quelque querelle particulière ou même que, sans querelle, il
avoit inventé cette histoire pour marquer, son zèle et
pour obtenir quelque pension ou récompense ; qu’il n’avoit point de véritable blessure ; que son habit étoit seulement tailladé sur les bras et autres endroits, ce qu’il
avoit fait lui-même. Cela s’est ainsi répandu dans Paris, 
ce qui a tranquillisé le public ; cependant il y a toujours
des
gens inquiets qui trouvent du louche dans cette dernière édition, car cela a été conté de bien des façons. Il
y a apparence qu’on n’a arrêté ni l’homme vert ni l’abbé, 
mais on dit comme chose sûre que, dimanche 10, on a
conduit ledit garde du corps à la Bastille. Il mériteroit
une plus grande punition, s’il avoit été capable d’imaginer une fable de cette espèce. 

 
Du vendredi 8 de ce mois. Il y a eu assemblée des
Chambres au sujet de l’affaire des jésuites, apparemment
pour savoir ce que le procureur général a fait à ce sujet ; 
on n’a rien fait, et l’assemblée est remise au 9 février ; 
on veut peut-être voir ce qu’il résultera de l’avis des
évêques et des conseillers d’État, commissaires du Roi. 
C’est au mois d’avril qu’il faut attendre la grande décision de cette affaire, en exécution des arrêts du mois
d’août dernier. Le public continue à être toujours très-indisposé contre eux. 

 
Le sieur de La Chaux, garde du corps, a été transféré
de la Bastille au grand Châtelet, pour son procès lui
être fait, apparemment par attribution ; car naturellement il étoit justiciable de la prévôté de l’hôtel, à moins
que son transport à la Bastille ne l’ait tiré de sa juridiction ordinaire. 


On a instruit le procès ; il n’y avoit point de confrontation, d’autant qu’il n’y avoit point de témoins ; mais
heureusement qu’on a trouvé, dans les poches de l’accusé, un grattoir avec lequel il s’étoit fait de très-légères
blessures et tailladé son habit en plusieurs endroits. Sur
la représentation de cet instrument, l’accusé a tout
avoué, c’est-à-dire que toute l’histoire qu’il avoit déclarée d’abord étoit fausse, et que le tout étoit de son
imagination, dans l’espérance d’avoir une pension. 


On dit que, lors de son interrogatoire dernier, il a
pleuré très-amèrement et qu’il a même fait pleurer tous
ses juges, en disant qu’il n’avoit pas imaginé ni prévu
que cela pût affecter le Roi à un certain point, ni faire
une telle sensation dans le public. Il est cependant vrai qu’en conséquence de sa première déclaration, en contrefaisant l’homme très-blessé, on avoit fait sur-le-champ
des recherches, et que l’on avoit arrêté plusieurs personnes sur les chemins autour de Versailles. 


Quoi qu’il en soit, attendu la conséquence, le sieur
de La Chaux, par sentence du Châtelet, a été condamné
à être rompu vif et à faire amende honorable devant
l’église Notre-Dame, au Louvre[2] et à la Grève, devant l’Hôtel de Ville, préalablement appliqué à la question ordinaire et extraordinaire, comme étant crime de lèse-majesté au second chef[3]. 


On a trouvé un exemple d’un pareil crime, presque
dans les mêmes circonstances, d’un soldat suivant la 
Cour, se disant chevalier Georgien, trouvé couché par
terre blessé et couvert de sang, dans le château de Fontainebleau, où étoit Louis XIII, en 1629. Son procès
instruit par des conseillers d’État commissaires du Roi, 
et sur son aveu de la fausseté de ce qu’il avoit dit d’abord, il a fait amende honorable et il a été rompu vif à
Fontainebleau. Ce fait se trouve dans un livre intitulé : 
le Trésor des merveilles de la maison royale de Fontainebleau, fait par le supérieur du couvent de l’Ordre de
la Sainte-Trinité[4], fondé audit château, imprimé à Paris
chez Cramoisy, en 1642. On a imprimé et l’on vend cet
extrait à présent. 

 
On en cite encore un autre exemple sous Henri III, 
rapporté, dit-on, dans le journal d’Henri III, où l’accusé a eu la tête coupée. 


Sur l’appel qui a été interjeté de la sentence ci-dessus
par le procureur du Roi au Châtelet, le sieur de La Chaux
a été transféré à la Conciergerie mercredi au soir ; 27 de
ce mois ; on dit que depuis il a demandé l’assemblée des
Chambres, Tournelle et Grand’Chambre ; parce qu’il est
bon gentilhomme. 


On croit assez communément que le Roi, par sa bonté
ordinaire[5], ne souffrira pas que ce garde du corps, qui
sera bien et dûment dégradé, perde la vie, et qu’il y aura
commutation de peine en une prison perpétuelle dans quelque château. 


Cependant on pense qu’on devroit lui laisser faire
ses trois amendes honorables, pour rendre publics le
jugement et la vérité du fait, pour ôter toute l’impression qu’a faite dans le public à Paris, dans tout le
royaume et même dans les pays étrangers, la première
nouvelle telle qu’elle s’est répandue le jeudi, lendemain
des Rois. 
 


	↑ Un fait certain est que l’on a fait sur-le-champ de grandes perquisitions dans les cabarets de Versailles et même sur les chemins jusqu’à Sèvres. (Note de Barbier.)
 

	↑ Devant la porte des Tuileries. (Note de Barbier.) 


	↑ Voici encore une de ces cruautés qui déshonorent la législation du dix-huitième siècle. Tout se réduisait de la part de ce malheureux à un mensonge fort blâmable sans doute, mais qui, en définitive, n’avait fait de tort à personne, et il en est puni par le plus cruel supplice. Il est étonnant que de pareils arrêts aient pu être rendus dans une société chrétienne, et ce sera l’éternel honneur de Louis XVI d’avoir, le premier parmi les Rois de sa race, 
commencé la réaction contre ces barbaries, en abolissant la torture. Cet acte seul aurait dû suffire à rendre sa vie inviolable. Ch. Louandre. 


	↑ Le R. P. F. Pierre Dan. Paris, Cramoisy, 1632, in-folio. 

	↑ C’est une justice qu’il faut rendre à Louis XV ; il a, pendant toute la durée de son règne, accordé un très-grand nombre de grâces et de commutations ; comme on peut le voir principalement dans les papiers du procureur général Joly de Fleury. Le public, en pensant qu’il ferait grâce de La Chaux, pouvait s’autoriser de nombreux exemples pour espérer que cette
grâce serait accordée. Nous ignorons par quels motifs elle fut refusée.






 Février.

Supplice de La Chaux. — Délibérations du Parlement au sujet des jésuites. — Débats entre le Parlement de Bourgogne et les États de cette province. — MM. Titon gagṇent leur cause. — Correspondance entre le Pape et le Roi au sujet des jésuites. — Projet de sécularisation de ces religieux. — Arrêt du Parlement de Rouen qui prononcé là dissolution de la Société de Jésus dans la Normandie. — Conseil des dépêches à Marly. — Le maréchal de Broglie remet un mémoire au Roi ; il est disgracié. — Les jésuites de Laon. — La tragédie de Tancrède. — D’Estrées et Soubise commandent en chef. — Le Parlement de Paris ordonne la fermeture de vingt-six maisons de jésuites. — Réquisitoire de La Chalotais. — La charge de colonel des Suisses et Grisons. — Le comte d’Eu. — La principauté de Dombes.


Le sieur Truche de La Chaux n’a point fait usage de
ses lettres de noblesse ; il n’y a point eu assemblée de la Grand’Chambre avec la Tournelle ; il n’a été jugé à la
Tournelle que le lundi 11 février. Il étoit bien gentilhomme, car l’arrêt porté écuyer, ci-devant garde du
corps. C’étoit la veille de la Purification, en sorte qu’on
a eu le temps d’en instruire le Roi et de solliciter pour
sa grâce. On dit qu’il tient à un grand de la Cour. L’arrêt
n’a infirmé la sentence du Châtelet qu’en ce qu’il étoit
condamné à être rompu vif ; la Cour le condamne seulement à être pendu. 

 
Il n’a point été question de l’arrêt que le jeudi matin
4 février, qu’il a été crié et vendu. On a cru qu’il y avoit
eu difficulté au Conseil pour la grâce ; car une partie
du public s’y attendoit jusqu’au dernier moment ; cependant, point de grâce. Le jeudi après midi, il est sorti
du Grand-Châtelet, où la Cour l’avoit renvoyé, dans un
tombereau, pour faire ses amendes honorables ; après
quoi il est revenu à la Grève, où il a été réellement pendu, 
sur les quatre heures et demie, avec une grande affluence de peuple qui a été témoin d’une très-grande
résignation. Il avoit écriteaux devant et derrière ; portant : Fabricateur d’impostures contre-la sûreté du Roi et la fidélité de la nation. 


L’arrêt contient tous les faits imaginés par cet imposteur[1], et qu’il a déclarés d’abord à Versailles avec quelque
différence sur la première nouvelle ; mais les faits principaux qu’il a avoué avoir déclarés faussement, sont : qu’il
a été assassiné par deux particuliers, supposés vêtus
l’un en habit ecclésiastique, l’autre en habit vert, lesquels lui avoient demandé de les faire entrer au grand
couvert ou de les faire trouver sur le passage du Roi ; sur
son refus, lui ont fait connoître leur mauvais dessein en
disant que leur motif étoit de délivrer un peuple de l’oppression et de donner toutes les forces convenables à une religion anéantie, et il est dit dans l’arrêt qu’il a persisté pendant plusieurs jours, tant verbalement que
judiciairement, dans son imposture. 


Ce sieur de La Chaux étoit un esprit à projets, puisque
l’on dit qu’il avoit fait une fausse abjuration, uniquement pour avoir une pension, et autres faits qu’on lui
impute. Quoique fou, il faut qu’il eût un esprit bien
mauvais pour avoir supposé une phrase, entortillée : de donner des forces à une religion anéantie, on ne sait ce
que, cela veut dire ; en tous cas, par sa malignité, il méritoit au moins la punition qu’il a eue. 


Du dimanche 7, on a pris le deuil à cause de la mort
de l’impératrice de Russie, pour trois semaines, ce qui
comprendra tout le carnaval[2]. 


Du 9, assemblée du Parlement, au sujet des mémoires
des villes du ressort pour l’établissement de collèges à
la place des jésuites. MM. les gens du Roi ont rendu
compte qu’ils avoient reçu plusieurs mémoires qu’ils
n’avoient pas encore eu le temps d’examiner. La Cour a
ordonné qu’ils prendroient des conclusions sur iceux
mémoires, principalement pour les villes où il n’y avoit
point d’autre collège que des jésuites, lesquels, par le
dernier arrêt du mois d’août, doivent fermer au 1er avril
prochain ; pour quoi l’assemblée remise à vendredi prochain 12 du mois. 


En second lieu, comme par ces derniers arrêts chaque
maison des jésuites devoit donner un état de leur établissement, du nombre de jésuites, de leurs noms et 
autres détails, et que cela n’a pas été apparemment
exécuté, il a été ordonné à MM. les gens du Roi de
prendre des conclusions sur l’inexécution de ces arrêts, 
pour quoi l’assemblée remise à mercredi 16 février. 


Il paroît que MM. du Parlement entendent faire cette 
affaire exactement. On avoit parlé d’une déclaration que 
le Roi devoit envoyer au Parlement ; il n’en est point question. On dit que le Roi l’avoit envoyée au Pape, 
c’est-à-dire le projet, et qu’il n’avoit été du goût ni du
Pape ni du général des jésuites ; mais il n’y a rien de
certain à cet égard. 


Affaire du Parlement de Bourgogne avec les États de
cette province, au sujet des impositions des vingtièmes
sur les biens, et autres droits dont les édits ont été enregistrés au Parlement de Dijon, et qui ont été reçus et
consentis par les États. Les élus des États, chargés de
la répartition et de la perception de ces droits, ont agi
en conséquence, et ont voulu faire publier et afficher
les ordonnances relatives à cet objet. Le Parlement s’y
est opposé, attendu l’enregistrement des édits qui, selon
le langage présent, fait partie de la loi et même donnent
toute la force à la loi ; et, par quelque arrêt, a fait défense aux élus d’exercer aucune autorité à ce sujet. Il y
a eu arrêt du Conseil favorable aux élus ; sur quoi, remontrances du Parlement envoyées en Cour, et mémoire
des élus qui ont établi la supériorité des États par leur
ancienneté sur le Parlement, dont l’établissement étoit
même l’ouvrage des États, de façon que le Conseil a
donné gain de cause aux élus et a fait défense au Parlement de les troubler dans leur administration ; de quoi
le Parlement de Dijon, très-mécontent, s’est retiré et a
quitté le service de la justice, qui est toujours un parti
vif pour soutenir des prétentions. On dit, en conséquence, que le Roi a envoyé dix-sept lettres de cachet
pour exiler plusieurs magistrats de ce Parlement, ce qui
peut occasionner une affaire sérieuse[3]. 


On ne parle point ici de cette nouvelle. 


Du vendredi 12, assemblée des Chambres, dans laquelle il paroît qu’il n’y a rien été décidé. 


L’affaire de MM. Titon, père et fils et autres, a été
jugée, les Chambres assemblées, en leur faveur ; ils ont été déchargés des faits contenus dans la plainte. 


On parle toujours du projet de déclaration envoyé par
le Roi à Rome, au sujet des jésuites. On dit généralement que le Pape a écrit au Roi qu’il ne pourroit, ni ses
successeurs, rien changer dans les statuts et constitutions des jésuites, lesquels avoient été approuvés et confirmés par le concile de Trente dernier, concile général, 
lequel, à la vérité ; n’a pas été reçu en France, sur tout
ce qui ne regarde que la discipline. À l’égard du général
des jésuites, on dit qu’il a répondu qu’il ne connoissoit
point d’autre supérieur que le Pape ; le Pape a même
ajouté qu’une bonne partie des évêques de France, assemblés dernièrement chez M. le cardinal de Luynes, 
n’avoient rien trouvé dans ces statuts qui fût contraire
au gouvernement et au bien de l’État. 


Cette affaire devient très-embarrassante pour le Roi
et son Conseil, d’autant plus que le Parlement voudra
suivre l’exécution de son projet pour le 1er avril, qui est 
même adopté par les trois quarts du public, dont le système paroît être de détruire, non-seulement les collèges, 
mais le corps entier de religion[4] des jésuites en France, 
et, au lieu de renvoyer deux ou trois mille jésuites françois qui tiennent à plusieurs familles, de séculariser tous
les membres qui deviendront simples ecclésiastiques, et
sur les biens des maisons des jésuites de France, de leur
fournir une pension à chacun pour leur subsistance, qui
s’éteindra à mesure de ceux qui mourront ; ce sera une
opération de calcul. On dit même que c’est le plan d’un
arrêt tout nouveau du Parlement de Rouen à leur égard. 
Cet arrêt du Parlement de Rouen, toutes les Chambres
assemblées, est du 12 février présent mois ; il est très-vif. 


La Cour, faisant droit sur l’appel comme d’abus, de
M. le procureur général, de l’institut, constitutions, 
statuts des jésuites, ensemble des vœux par eux faits de
s’y conformer, dit qu’il y a abus ; en conséquence, ordonne que le recueil desdits statuts, en deux volumes
in-folio, imprimé à Prague en 1757, sera lacéré et brûlé
par l’exécuteur de la haute justice, comme attentatoire
à toute autorité spirituelle et temporelle, irréligieux et
impie ; défend à tous sujets du Roi de vivre en commun
sous l’empire de tels règlements ; leur enjoint de vider
les maisons des jésuites, avant le 1er juillet prochain, 
pour se retirer en tels lieux qu’il leur plaira, et y vivre
cléricalement, sous l’autorité des ordinaires, à peine
contre les contrevenants d’être poursuivis extraordinairement ; ordonne que ledit arrêt sera signifié sans
délai aux trois maisons des jésuites de la ville de Rouen, 
et, dans quinzaine, à toutes les maisons étant dans le
ressort dudit Parlement. En outre, la Cour députe le
sieur de Maisons, conseiller, et le commet pour saisir
tous les biens, meubles et immeubles, et faire inventaire
de tous les titres, papiers, registres, dans lesdites maisons de Rouen, assisté d’un substitut de M. le procureur
général, et commet les juges royaux pour faire la même
chose dans toutes les maisons des jésuites des villes du
ressort ; lesquels conseillers et juges royaux établiront
des gardiens et séquestres dans lesdites maisons, et
délivreront les deniers nécessaires pour la subsistance
desdites maisons et séminaires jusqu’au 1er juillet prochain ; après lequel temps tous les prêtres et écoliers
desdites maisons seront tenus de vider les lieux avant
le 1er juillet ; et que tous les meubles ou effets mobiliers
seront vendus. Cet arrêt est fort étendu et dispose, dans
tous les cas, pour la dissolution totale de toutes les
maisons de jésuites dans le ressort du Parlement de
Normandie, en ordonnant que, dans six semaines, tous
les maires et échevins des villes enverront des mémoires
au procureur général, pour les moyens de pourvoir
d’ailleurs à l’éducation de la jeunesse. 


En parlant d’anciennes lettres-patentes, au sujet des
jésuites, de 1595 et de 1603, sous Henri IV, il est bien dit : Enregistrées en la classe du Parlement séant à Paris. 


Cet arrêt est au plus vif ; il a été signifié mardi 16 de
ce mois ; apparemment que la saisie des effets et l’inventaire des titres et registres ont été exécutés. Cet
arrêt se vend publiquement dans Paris, et est, en général, du goût de la plus grande partie du public. 


Depuis cet arrêt du 12, dont les ministres ont eu sur-le-champ connoissance, il ne transpire rien de la part
du ministère. Cela fait même quasi soupçonner que
l’extinction de cette société pourroit être consentie par
la Cour, pour procurer la tranquillité dans le royaume
et dans les esprits ; et que le Parlement de Paris ne fera
plus que suivre ce qui a été entamé par un coup d’autorité par le Parlement de Rouen ; c’est ce qui se verra
ici au 1er avril prochain par la fermeture du collège
de Louis-le-Grand. 


Mardi 16 février, le Roi étant à Marly, il y a eu un
grand Conseil des dépêches au sujet des jésuites, où 
même les conseillers d’État, qui avoient été commis
pour l’examen de leurs statuts, ont été appelés ; en conséquence duquel l’on dit généralement qu’il y a un arrêt
du Conseil d’État qui casse l’arrêt du Parlement de
Rouen du 12 de ce mois ; mais cet arrêt n’est pas encore public. 


Autre nouvelle. Depuis plus d’un mois M. le maréchal
duc de Broglie est à Versailles avec le comte de Broglie, 
son frère, lieutenant général. On a su qu’il avoit présenté au Roi un mémoire pour justifier sa conduite et
ses opérations, depuis qu’il commande l’armée, et de la
dernière campagne ; il l’a fait d’office et sans que personne lui demandât ce compte. Ce mémoire influoit
un peu indirectement sur M. le prince de Soubise, maréchal de France, qui est aussi en Cour. On dit que M. le duc de Choiseul, ministre de la guerre, qui est allié de 
M. le duc maréchal de Broglie par leurs femmes, toutes deux filles de MM. Croizat, avoit fait son possible pour
l’empêcher de donner ce mémoire ; mais le maréchal de
Broglie, bon homme de guerre, bon citoyen et fort doux, 
se laisse, dit-on, conduire par le comte de Broglie, qui
est un homme très-vif et une tête chaude. M. le maréchal de Soubise a été obligé de représenter des lettres
de M. le maréchal de Broglie, en sorte que le Roi, dans
un Conseil d’État, a fait examiner le mémoire en question et les lettres, dont le résultat a été, dit-on, que le
mémoire est démenti par les propres lettres du maréchal
de Broglie, ce qui a indisposé le Roi, au point que non-seulement il a exilé M. le maréchal de Broglie et le
comte, son frère, à Broglie[5], mais même qu’il lui a ôté
son commandement, ce qui est une grande punition. 
Le Roi, dit-on, lui a écrit quelle étoit la raison de son
exil. Les deux frères et madame la maréchale sont partis le mercredi 17, ce qui a fort étonné le public, qui
paroissoit fort disposé pour le maréchal de Broglie, et
fort chagriné M. le Dauphin, qui a toujours été son protecteur contre le maréchal de Belle-Isle ; mais il paroît que
l’on est fort revenu sur son mémoire. 


On ne sait point encore quel maréchal de France commandera à sa place. 


Du mardi 16, le Parlement s’est assemblé sur les mémoires des villes envoyés et rapportés par M. le procureur général. On dit, comme chose sûre, qu’il y a eu
arrêt par rapport aux jésuites de la ville de Laon, qui
leur ordonne de vider leur collège pour le 1er avril, et
un autre pour la ville de Mauriac en Auvergne. Le Parlement s’est assemblé depuis, tous les jours de la semaine jusqu’au dimanche gras, 21 de ce mois, pour les
mêmes objets ; leurs arrêts ou arrêtés à cet égard ne sont
point encore connus, apparemment qu’on ne les imprimera pas séparément. L’assemblée doit être remise à
vendredi prochain 26.

 
Le public a été tellement indisposé de l’exil de M. le maréchal de Broglie, que deux jours après on représentoit à la Comédie-Françoise la tragédie de Tancrède, de M. de Voltaire, dans laquelle, au sujet d’un événement, il y a ce vers : 



C’est le sort des héros d’être persécutés. 




Sur-le-champ il y a eu un grand murmure ; on a battu
des mains pendant près d’un quart d’heure ; le public
assemblé ne respecte rien, et cela est bien flatteur pour
le maréchal de Broglie. Il y a eu défense de représenter
la pièce.

 
Il a été arrêté au Conseil, et il y a dans la Gazette de France, que les maréchaux d’Estrées et de Soubise commanderont les armées ; mais on ne sait pas bien positivement les arrangements entre ces deux généraux, et
l’on en parle différemment. 


Du vendredi 26 février, les Chambres se sont assemblées matin et soir, et elles ont fait de même le samedi 27. On dit que sur les mémoires qui leur ont été
rapportés par MM. les gens du Roi, ils ont arrêté les arrangements de vingt-six maisons de jésuites dans leur
ressort. Ce n’est que pour les détails, car, pour le fond, 
il est toujours arrêté, non-seulement pour la fermeture
des classes, mais même peut-être pour évacuer par les
jésuites chacune des maisons au 1er avril prochain. 


Il ne paroît encore de jugements contre les jésuites
que de trois Parlements : celui de Paris, de Rouen et de
Rennes. Il paroît dans le public un réquisitoire du procureur général du Parlement de Rennes[6], que l’on regarde comme un chef-d’œuvre contre cette société. 


Mais il y aura quelque chose de nouveau aujourd’hui
dimanche 27 ; M. le premier président, messieurs les gens du Roi et peut-être deux autres présidents doivent
aller à Versailles[7], comme mandés par le Roi : On croit
que c’est pour leur donner une déclaration, au sujet des
jésuites, et c’est peut-être à ce sujet que le Parlement
a pressé la besogne. Il ne transpire rien de ce que peut
contenir cette déclaration, si c’est pour retarder les 
opérations ou si elle regarde le fond ; il est à présumer
qu’elle ne sera pas totalement à l’avantage des jésuites, 
d’autant plus que, dans le Conseil des Dépêches, ils ont
eu, dit-on, plus de voix contre eux que pour ; mais
malgré cela, comme il faut toujours conserver l’autorité
royale, il y a apparence que cette déclaration sera satisfaisante et du goût du Parlement, en sorte que cela
pourroit donner lieu à des tracasseries entre le ministère et le Parlement. 


Autre nouvelle du jour. M. le comte d’Eu, prince
légitimé, fils de M. le duc du Maine, s’est démis de sa
charge de colonel général des suisses et grisons ; laquelle
est donnée à M. le duc de Choiseul, ministre ; c’est une
grande place ; on dit qu’il paye cela huit cent mille livres ; on verra cela dans la gazette. 


De plus, M. le comte d’Eu est prince souverain de
Dombes et de Trévoux qui est à sept ou huit lieues de
Lyon et de Dijon[8]. On dit que le comte d’Eu remet cette
principauté au Roi, par échange avec la terre d’Armenvilliers, en Brie[9] ; terre de cinquante-cinq mille livres de rente, et avec la forêt de Crécy. Le Roi à acheté cette terre de M. de Beringhen, premier écuyer, à ce sujet. 


On dit que cet échange a été arrêté, il y a quinze jours, 
et l’on croit que ce sont messieurs les fermiers généraux, 
à qui on a demandé six millions encore nouvellement, 
qui ont donné ce projet ;. attendu que Dombes étoit l’asile et le refuge d’un grand nombre de contrebandiers, 
qu’il étoit difficile de poursuivre, par les formalités à
observer dans une souveraineté indépendante[10].
 


	↑ Il a déclaré qu’il méditoit cette imposture depuis le mois d’octobre. (Note de Barbier.)


	↑ Du 3 février, changement dans les spectacles, article oublié. Voir le mois de mars. (Note de Barbier.)


	↑ Le fait est certain, les officiers du Parlement sont exilés à Dijon même, et il n’y a plus de Parlement. (Note de Barbier.)
 

	↑ Religion est ici pour ordre religieux.

	↑ Duché-pairie sur la rivière de Ternant, aujourd’hui chef-lieu de canton du département de l’Eure, à dix kilomètres de Bernay. Le maréchal de Belle-Isle y demeura en exil jusqu’en 1764. 
De La Villegille. 


	↑ Louis-Réné de Caradeuc de La Chalotais.

	↑ Le fait n’est pas vrai, le premier président ni les gens du Roi n’ont été à Versailles. (Note de Barbier.)



	↑ On comprend difficilement que Barbier ait pu commettre une erreur
aussi grossière. La distance entre Lyon et Dijon étant de cent quatre-vingt-douze kilomètres, Trévoux, situé à vingt kilomètres de la première de ces villes ; se trouve à cent soixante-douze de la seconde. De La Villegille. 

	↑ À vingt-quatre kilomètres au nord de Melun. Le parc, qui renfermait un étang de cent quarante à cent cinquante hectares de superficie, était célèbre surtout par ses charmilles. Elles ont été gravées dans la Théorie et pratique du jardinage, par Roger Shabol. Paris, 1774, 2 vol : in-12. (Idem.)

	↑ Dombes, ancienne principauté située entre la Bresse, le Lyonnais, le Beaujolais et le Mâconnais ; sa capitale était Trévoux. Elle a eu pendant plusieurs siècles des souverains particuliers dont l’indépendance fut reconnue par Louis XIV. Ce prince, dans des lettres-patentes, déclare que le seigneur de Dombes n’est point à son égard comme un vassal, mais seulement comme un souverain à l’égard d’un autre souverain plus puissant. Possédée successivement par les sires de Villars, les seigneurs de Thoires, et, enfin, par les princes de Bourbon (Louis de Bourbon l’ayant achetée, en 1402, du dernier sire de Thoires), la principauté de Dombes fut enfin concédée, en 1762, par Louis-Charles de Bourbon, comte d’Eu, au roi Louis XV, qui lui donna en échange d’autres domaines ; c’est de cet échange dont il est parlé ci-dessus. Réuni depuis à la couronne, le pays de Dombes fit partie du gouvernement de Bourgogne. Il est actuellement compris dans le département de l’Ain.
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Arrêts du Parlement relatifs à la fermeture des collèges des jésuites. — Le Conseil supérieur d’Artois refuse de reconnaître l’autorité du Parlement dans cette affaire. — Bruits de Paris au sujet des jésuites. — Déclaration du Roi relative à ces religieux. — Réquisitoire de La Chalotais. — Incendie dans Paris. — La foire Saint-Germain est détruite. — Changements dans les spectacles de Paris. — Le Parlement examine les mémoires envoyés par les villes au sujet des collèges des jésuites. — Arrêté du Parlement. — Le parallèle de la conduite du clergé avec celle du Parlement est brûlé par le bourreau. — Les extraits des statuts sont présentés au Roi. — Arrêt du Parlement de Rouen. — Les jésuites renvoient leurs pensionnaires. — Les Anglais s’emparent de la Martinique. — Brochure du père Griffet.

 
Pendant les huit ou dix jours du mois, le Parlement
s’est assemblé tous les jours pour continuer sa besogne, 
c’est-à-dire à rendre des arrêts pour toutes les villes où
il y a des collèges de jésuites, sur les mémoires envoyés
par les échevins, juges royaux ou universités, à l’effet
des mesures à prendre pour l’établissement de nouveaux collèges. Ces arrêts ont été envoyés par M. le procureur
général à ses substituts, c’est-à-dire aux procureurs du
Roi de ces villes, à l’effet de les faire signifier et exécuter, 
ce qui consistoit à prendre l’état des maisons des jésuites, à faire la saisie et inventaire de tous les effets
mobiliers et de tous-les registres et papiers, avec injonction, à ce que l’on dit, de vider leurs maisons au 1er avril
prochain, en pourvoyant à leur subsistance. Il y a eu
trente et tant d’arrêts rendus sur ces objets ; on attendoit même l’impression d’un arrêt du Parlement et d’une
collection des principaux griefs de la doctrine des jésuites, sur le régicide, par extraits, et en françois, pour
être à portée de tout le monde ; et de la conduite que les
jésuites françois ont tenue par différentes époques, au
sujet des livres des jésuites étrangers. On disoit qu’il y
a au moins quarante ouvriers chez Simon, imprimeur
du Parlement ; mais il n’a encore rien paru jusqu’au 14
de ce mois. 


Il y a une affaire grave par rapport au Conseil supérieur d’Artois ; cette province est dans le ressort du Parlement de Paris, et les Artésiens sont soupçonnés d’être
fort portés pour les jésuites. 


Il faut observer que le Conseil supérieur d’Artois a le
privilège de rendre des arrêts et de juger en dernier ressort dans les affaires criminelles et dans celles des aides. 
L’arrêt du Parlement, concernant l’Artois, a été envoyé
à ce Conseil supérieur pour le faire publier au bailliage
d’Arras et autres ; sur cela, le Conseil s’est assemblé, et
a arrêté que, comme il paroissoit que le Parlement procédoit criminellement contre les jésuites, comme coupables d’une doctrine meurtrière dans la personne des
rois, ils n’avoient aucun ordre à recevoir à cet égard, et
défenses aux baillis d’Artois d’exécuter ledit arrêt du
Parlement. 


Cet arrêté a été envoyé par un bailli d’Artois à M. le procureur général, qui en a référé à la Cour, sur quoi elle s est assemblée samedi 13 mars, d’où il pourra résulter quelque chose contre ledit Conseil supérieur. 


Du vendredi 12 mars ; assemblée des Chambres. Il y
a déjà plusieurs jours qu’on parloit dans le public d’une
déclaration que le ministère devoit envoyer au Parlement ; au sujet des jésuites ; d’un autre côté, on disoit
que le Roi en avoit envoyé un projet au pape, et qu’il
avoit même fait écrire au général des jésuites à Rome ; 
l’on ajoutoit que le Pape avoit répondu qu’il ne pouvoit
rien changer à des statuts confirmés par les bulles de
plusieurs papes et approuvés tout récemment en France, 
dans la dernière assemblée, de près de quarante évêques. 
Que le général des jésuites avoit répondu, de son côté, 
qu’il ne connoissoit point d’autre souverain que le Pape, 
et que si en France, on n’étoit point content des jésuites
avec leurs statuts ; il n’y avoit qu’à les renvoyer à Rome. 


Tel étoit le bruit de Paris, d’où l’on concluoit que le
Roi et le ministère devant être peu satisfaits de pareilles
réponses, il étoit à présumer qu’il n’y auroit point de
déclaration, et que le Roi laisseroit agir le Parlement de
Paris et ceux de Rouen et de Rennes, qui sont ceux qui
ont parlé jusqu’ici. 


Cependant, mardi 9 mars, il est arrivé à M. le procureur général, une déclaration[1] du Roi, sur l’affaire des
jésuites, contenant dix-huit articles ; M. le procureur
général en a rendu compte à M. le premier président ; 
on en a communiqué des copies aux Chambres pour en
prendre connoissance, et l’on a indiqué l’assemblée des
Chambres, à ce sujet, pour vendredi 12 mars. 


Ceci fait la nouvelle de tout Paris, d’autant plus indisposé contre les jésuites, que le discours et réquisitoire de M. de La Chalotais[2], procureur général du Parlement de Bretagne, est entre les mains de tout le
monde, y en ayant eu plusieurs éditions ; c’est, en effet, 
le plus savant et le meilleur ouvrage qu’on ait fait encore contre eux. Il n’est pas aussi vif que l’arrêt du Parlement de Rouen ; on y parle, avec quelque ménagement, 
des jésuites actuellement en France, mais on y prouve
qu’une Société pareille avec des statuts tels que les leurs, 
affectée de l’infaillibilité du pape et d’une soumission
aveugle à la volonté d’un général italien, nourrie d’ailleurs dans les principes de cette ancienne doctrine meurtrière contre les souverains, ne peut et ne doit pas subsister dans un État et dans un gouvernement tel que la[2] France, en sorte que la conséquence est de détruire 
cette Société et d’en séculariser tous les membres. 


Du vendredi 12, sur le rapport qui a été fait à l’assemblée des Chambres, de cette déclaration, il a été
arrêté qu’elle seroit examinée par des commissaires, 
chez M. le premier président, pour faire le rapport de
leurs opérations, lundi prochain 15 mars. 


On ne sait pas précisément dans le public ce que contient cette déclaration, mais il en a transpiré quelque
chose 1° Il n’est point question ni de fermeture des
collèges, ni de sécularisation des jésuites ; il est, au contraire, dit-on, marqué par un article, que tout ce qui a
été fait par le Parlement de Paris et autres depuis le
mois de juillet dernier, c’est-à-dire avant les deux arrêts
du Parlement de Paris, du 6 août 1761, sera regardé
comme nul et comme non avenu. Ainsi cela casse nommément l’arrêt du Parlement de Rouen du 12 février 1762 ; 2° les autres articles contiennent des conditions et des arrangements pour éclairer leur conduite, 
soit sur la manière dont ils conduiront leurs études pour
l’enseignement des écoliers ; soit pour leur faire soutenir
tous les ans des thèses, dans lesquelles ils marqueront
leur soumission aux quatre articles de la déclaration
de 1682 ; soit pour les rendre soumis à la juridiction des
évêques dont ils étoient exempts ; soit pour l’administration intérieure de leurs maisons, qui dépendra des cinq
principaux des jésuites qui seront élus tous les trois
ans ; on ne sait pas bien s’il y a quelque article qui
regarde leurs statuts. 


Il est toujours certain que le même jour, mardi 9 mars, 
le ministère a envoyé cette même déclaration aux douze
Parlements du royaume et aux Conseils supérieurs d’Alsace et de Roussillon, apparemment afin d’empêcher
que les autres Parlements ne statuent rien de nouveau
sur cette affaire. 


Le bruit général de Paris, dans la disposition où est le public, est que cette déclaration est très-mal rédigée ; qu’elle contient des contradictions, qu’elle ne contentera pas même les jésuites et qu’elle ne peut être
reçue ni enregistrée par le Parlement : on ne sait pas
même à qui des ministres attribuer cet ouvrage. 


On sera peut-être mieux instruit lundi prochain ; on
peut dire seulement en général que si cette déclaration
étoit enregistrée, même avec des modifications, tout
l’ouvrage et le travail fait par le Parlement de Paris, 
depuis huit mois, seroient en pure perte, et, qui plus est, 
que le projet entrepris par le Parlement, de détruire et
anéantir cette Société, seroit un coup manqué totalement ; car, quelques conditions qu’il y ait à leur égard
dans cette déclaration, et qu’elle ait du temps pour éviter
le grand coup qu’on vouloit lui porter, elle se relèvera
dans la suite par sa politique ordinaire, et surtout étant
protégée de M. le Dauphin, de la Reine et de la maison
royale. On soupçonne que cette déclaration est l’ouvrage de M. le chancelier de Lamoignon, qui les protège, ainsi que les Lamoignon, depuis longtemps, à remonter à l’illustre premier président ; car quoique le
public en général, surtout à cause du jansénisme, crie
contre ces bons Pères, ils ne laissent pas d’avoir des
amis, soit dans la grande robe, soit dans les gens de
qualité. 


Il n’y a point eu encore d’assemblée des Chambres
du Parlement, sur le travail des commissaires au sujet
de la déclaration du Roi pour les jésuites. 


Du mercredi 17 mars, incendie considérable dans
Paris. 


La foire Saint-Germain, dépendante de l’abbaye Saint-Germain-des-Prés, contient un espace assez considérable
en-carré, avec un grand préau ; on y entre par la rue des
Quatre-Vents, du côté de la rue de Tournon, et par la
rue du Four, et elle rend par derrière vers la rue des
Canettes, du côté de Saint-Sulpice. 


Cet emplacement étoit bien couvert et partagé en plusieurs rues garnies de loges ou boutiques, bâties en bois
et planches. Les principales rues, du côté de la rue de
Tournon, étoient occupées par des marchands de bijouterie, d’ébénistes, de sculpteurs, de modes, de tableaux, de
cafés, de lingères, de danseurs de corde, de marionnettes, 
de bateleurs faisant des tours de curiosité ou ayant des
animaux curieux. Les autres rues du côté du faubourg
Saint-Germain étoient remplies, pendant les premiers
quinze jours, de marchands forains pour toutes sortes
d’étoffes de laine. C’étoit le privilège d’une foire franche, 
et après ce temps expiré, ces loges et boutiques étoient
louées par toutes sortes d’ouvriers de Paris qui en faisoient des magasins ; toutes les loges de cette foire, ou
du moins une grande partie, appartenoient à des particuliers qui les avoient acquises apparemment de l’abbaye, par emplacement, et qui les louoient comme un autre bien. 


Cette foire étoit, il y a quarante ans, très-brillante, 
parce qu’on y jouoit aux dés publiquement dans les
boutiques ; elle étoit un peu tombée depuis la défense
de ce jeu, mais elle étoit toujours occupée et remplie. 


Mercredi 17, à trois heures du matin, le feu a pris ; 
dit-on, dans la loge du nommé Nicolet, bateleur, dans
le jeu duquel on avoit tiré de l’artifice. Il faisoit froid
et vent ; peu de secours prompt à une pareille heure. Le
feu, ne trouvant de résistance que dans des planches et
de vieux bois, a fait en peu de temps un progrès considérable. On a apporté tout le secours de la police ; guet, 
soldats aux gardes, moines, les magistrats, premier président, procureur général, lieutenant de police et autres, 
les commissaires, tout y est venu et y a passé une partie
de la nuit et le jour, mais il n’a pas été possible de l’arrêter ; tout a été consumé, et ce grand emplacement de
loges et de boutiques est une place entièrement vide. 
Le feu a été si violent, que les gros murs des maisons de la rue du Petit-Bourbon, qui bordent, par derrière, 
la foire, ont été calcinés et endommagés, quoiqu’il y eût
un contre-mur entre deux ; les flammes ont été même
sur la voûte de Saint-Sulpice, au-dessus de la chapelle
de la Vierge, et ont fait effet sur les plombs. On juge
par là qu’il y a eu beaucoup de perte pour les marchands
de la foire, qui, dans la nuit, n’ont pas pu avoir le temps
de sauver leurs marchandises et leurs effets. Cela a
causé un grand désastre ; il paroissoit encore du feu
dans l’intérieur de la foire à deux heures après midi. 


Ce malheur est en quelque façon moins important, à
cause du changement dans les spectacles de Paris. Il y
avoit, tous les ans, soit à la foire de Saint-Germain, 
depuis le 3 février jusqu’au dimanche des Rameaux, 
soit à la foire de Saint-Laurent, depuis la fin de juillet
jusqu’en septembre, un spectacle d’un opéra comique
qui y attiroit beaucoup de monde et qui étoit fort à la
mode, ce qui attiroit toujours du monde dans ces foires. 
Comme cet opéra comique faisoit beaucoup de tort aux
autres spectacles de Paris, surtout à la Comédie italienne, il n’y a point eu cette année d’opéra comique à
la foire de Saint-Germain, qui se tenoit dans une salle
assez vieille qui avoit son entrée dans le préau de cette
foire, du côté de la rue des Boucheries, parce que, par
arrêt du Conseil, l’opéra comique a été joint et uni à la
Comédie italienne pour toute l’année, ce qui ne composera plus qu’un même spectacle où, depuis le 3 février, 
il y a un grand concours de monde. Cette réunion a fait
bien des difficultés au Conseil, non-seulement pour les
arrangements qu’il a fallu prendre avec l’Opéra, pour
permettre les chants et les danses, mais parce que
l’opéra comique, dans les foires, dépendoit de la police
et, par conséquent, du ministre du département de
Paris ; et qu’au moyen de cette réunion il devient sous
la direction des premiers gentilshommes de la chambre
du Roi. On conçoit aisément que, si cette réunion se soutient et dure du temps, cela auroit fait tomber absolument la foire de Saint-Germain, ainsi que la foire de
Saint-Laurent, qui appartient à MM. de Saint-Lazare, 
dont les loges et boutiques n’auroient plus été louées. 


Il n’y a donc pas d’apparence, après le malheur de cet
incendie, qu’on prenne le parti de faire rebâtir la foire
de Saint-Germain, et l’on ne sait pas s’il n’y aura pas
quelque autre destination de ce grand emplacement, qui
pourroit même être un objet plus avantageux à l’abbaye
de Saint-Germain dans les circonstances présentes. 


Le Roi, sur la somme qui a été offerte par les six corps
des marchands de Paris, pour la construction d’un vaisseau, a remis la somme de deux cent mille livres au
profit des marchands de la foire, Saint-Germain, pour
les indemniser en partie des pertes qu’ils ont faites. 


On dit qu’il y a eu presque plus d’effets volés que
perdus dans ce désastre ; il y a même des ordonnances
de police affichées pour représenter et porter les marchandises égarées dans une salle des Grands-Augustins, 
sinon qu’on poursuivroit ceux soupçonnés d’en avoir
soustrait et enlevé. 


Depuis le 17 mars jusqu’au 24, il y a eu nombre d’assemblées de Chambres au Parlement, mais uniquement
pour travailler sur les mémoires que la Cour a demandés
à toutes les villes du ressort où il y a des maisons ou
collège des jésuites, dont les échevins, juges royaux et
universités se sont assemblés pour envoyer des procès-verbaux sur l’établissement desdits jésuites dans lesdites
villes, sur leur conduite et enseignement ; et sur les
mesures qu’ils auroient à prendre dans lesdites villes, 
pour l’établissement de nouveaux collèges pour l’éducation de la jeunesse. 


Comme le ressort du Parlement de Paris est fort
étendu, et qu’il y a presque trente maisons de jésuites, 
tous ces procès-verbaux ont demandé des examens particuliers ; et il y a eu des arrêtés de la Cour pour chacune de ces villes, pour faire exécuter, par les substituts
de M. le procureur général, les arrêts de la Cour, du
6 août 1761, ce qui a demandé du travail. On dit même
que l’Université de Paris a proposé des sujets en nombre
suffisant pour former des professeurs dans les collèges. 


On a été un peu surpris que le Parlement, ayant cet
édit depuis le 9 mars, ait continué de faire des opérations contraires à l’esprit de l’édit. Il y a apparence que
la politique du Parlement a été, en continuant ce travail, 
d’arriver au 1er avril, qui est prochain, pour faire l’exécution de ses arrêts par rapport à la fermeture des classes, 
au renvoi des pensionnaires qui sont ici à Paris, quoiqu’en petit nombre, ainsi qu’à la cessation du noviciat, 
tant à Paris que dans les villes du ressort ; ce qui est la
principale opération pour détruire ou du moins abattre
cette Société. On est même surpris que depuis le 9 mars
le ministère n’ait point donné des ordres au Parlement
pour presser l’examen de cet édit par les commissaires
nommés, à l’effet de procéder ensuite, dans l’assemblée
générale des Chambres, à l’enregistrement de l’édit, soit
pour le modifier, soit pour supplier le Roi de le retirer. 
Cette inaction de la part du ministère, jusqu’à la dernière assemblée des Chambres du 21 de ce mois, a fait
songer à bien des personnes qu’il y avoit un consentement tacite du ministère à l’exécution des arrêts de la
Cour du 6 août dernier, d’autant qu’il y a apparence que
n’y ayant rien de nouveau au sujet de l’édit devant le
1er avril, les jésuites eux-mêmes se mettront en règle
pour fermer les classes et remercier les pensionnaires. 


Quoi qu’il en soit, cette politique peut paroître extraordinaire ; car s’il s’ensuit l’inexécution de l’édit, 
comme il y a apparence que le Parlement ne consentira
pas à annuler tout ce qu’il a fait à ce sujet jusqu’ici, et
même qu’on lui a laissé faire, cela ne fera encore que
compromettre l’autorité royale. 


Depuis cette année, et sur l’exemple du Parlement de Paris, il n’y a eu jusqu’ici que quatre Parlements qui
aient ordonné, sur le réquisitoire des procureurs généraux, là représentation des statuts imprimés en 1757, 
pour en rendre compte à leurs Cours, savoir : les Parlements de Rouen, de Rennes, d’Aix et de Bordeaux, ce
qui se vend ici à Paris ; mais tous ces arrêts sont antérieurs à la réception de l’édit-du Roi ; les délais même
accordés aux jésuites sont aux mois de juillet et août, 
en sorte que c’est au Parlement de Paris à donner le ton
sur l’exécution au 1er avril. 


On dit que l’assemblée des Chambres, pour, sur le
rapport des commissaires, décider du sort de l’édit, est
positivement pour demain, vendredi 26 mars, à neuf
heures du matin. 


Du vendredi 26 mars, les Chambres se sont assemblées, à neuf heures du matin jusqu’à deux heures après
midi, sur le rapport des commissaires, au sujet de l’édit
envoyé au Parlement. 



arrêté de la cour, du 26 mars. 



« La Cour, délibérant sur l’édit du présent mois de
mars concernant la société et compagnie des soi-disant
jésuites, et considérant qu’un corps et société civile
n’existe que par la fixation de son régime et de ses
constitutions ; que celles desdits jésuites n’ont jamais
été revêtues de lettres-patentes ; que ledit seigneur Roi
ne juge pas à propos de les en revêtir actuellement ; que
d’ailleurs les bulles, brefs, formules de vœux, constitutions et décrets de ladite société sont soumis à l’événement de l’appel comme d’abus interjeté par le procureur général du Roi, sur lequel ladite société est
juridiquement intimée ; qu’en conséquence, il répugneroit à tout ordre public et judiciaire de donner un acte
légal audit institut, avant de juger s’il peut être admis
en lui-même et s’il peut être ramené aux règles, maximes
et usages du royaume, par des constitutions généralement approuvées par la puissance spirituelle, présentées
par le chef et les membres qui les doivent observer, et
autorisées par la puissance souveraine dans les formes
légales : 


« À arrêté qu’il n’y a lieu de délibérer, quant à présent, 
sur la vérification, n’estimant pas néanmoins qu’il soit
nécessaire de fixer les représentations qu’elle auroit à
faire audit seigneur Roi sur ledit édit, attendu la conviction où elle est que les extraits qui doivent être présentés audit seigneur Roi par le procureur général, en
exécution de l’arrêt de la Cour du 5 de ce mois, de la
doctrine, favorable à tous crimes, soutenue dans tous
les temps et persévéramment par ladite société, fixeront
toute l’attention dudit seigneur Roi, et la décideront à
perdre de vue tout ce qui pourroit tendre à donner un
état légal à ladite société. »


Au moyen de cet arrêté, point d’enregistrement du
nouvel édit, qui est comme renvoyé au Roi, sous prétexte d’attendre et le jugement de la Cour sur l’appel
comme d’abus du procureur général, et les extraits de
tout ce qui s’est fait par les jésuites, soit par livres, 
thèses ou autrement, à l’impression de quoi le Parlement fait travailler depuis longtemps chez Simon, imprimeur, dont on doit présenter un exemplaire au Roi
et envoyer à tous les évêques du royaume.

 
Mais, depuis ce temps-là, le Parlement a rendu peut-être trente arrêts pour supprimer les collèges des jésuites
dans toutes les villes du ressort et en substituer d’autres
en leur place. L’époque de l’exécution des arrêts de la
Cour, du 6 août 1761 ; est pour le 1er avril 1762, c’est-à-dire dans cinq jours, soit pour les collèges, soit pour
les noviciats. 


Quand cela sera exécuté, quelque déclaration qu’il
vienne après cela de la part du Roi, il ne sera plus possible de rétablir ces maisons ; cette société tombera
d’elle-même, sans qu’il soit besoin de les chasser du royaume ou de les séculariser, et le Parlement sera parvenu au point de l’éteindre et de lui ôter toute considération dans le public.

 
Il s’agit donc de voir à présent quelle sera la conduite
du ministère. 


Du samedi 27, autre assemblée des Chambres à neuf
heures du matin. 


Dudit jour 27 mars, arrêt du Parlement de Paris, 
toutes Chambres assemblées, suivant l’usage présent, 
qui a condamné à être brûlée, par la main du bourreau, 
une brochure intitulée : Parallèle de la conduite du clergé avec celle du Parlement, à l’égard des jésuites, comme ledit écrit étant injurieux aux évêques et à l’épiscopat, contraire au respect qui leur est dû, et comme
tendant, par un parallèle coupable et odieux, à compromettre la magistrature avec le sacerdoce. 


Du dimanche 28 mars, M. Molé, premier président, 
en exécution d’un arrêt de la Cour, du 5 de ce mois, 
s’est rendu à Versailles pour présenter à Sa Majesté
l’arrêt de vendredi dernier 26 mars, ensemble le gros
cahier d’extraits de la doctrine des jésuites répandue
dans les livres de leur société, et qu’ils ont, dit-on, soutenue persévéramment jusqu’à présent. 

 
M. le premier président a fait au Roi un petit discours
sur cette doctrine exécrable qui autorisoit toutes sortes
de crimes. Le Roi a dit ensuite à M. le premier président qu’il étoit surpris du retardement que son Parlement avoit apporté à l’enregistrement de son édit. Le
premier président a donné pour excuse l’appel comme
d’abus, qui n’est pas jugé, et les extraits que l’on vouloit
présenter à Sa Majesté, comme dans l’arrêté du 26. Le
Roi a pris ces extraits, qu’il a remis à M. le chancelier, 
et a dit à M. le premier président qu’il les feroit examiner dans son Conseil, après quoi il feroit savoir ses 
intentions à son Parlement.


Mais le Roi n’a pas dit qu’il défendoit à son Parlement de faire aucune démarche et de ne pas aller en
avant jusqu’à ce qu’il eût fait savoir ses intentions, en
sorte que le Parlement continuera ses opérations, tant
à Paris que dans les villes du ressort, pour l’exécution 
de ses arrêts du 6 août au 1er avril, c’est-à-dire jeudi
prochain. 


Aussi le Parlement a-t-il été content de cette réponse, 
ce qui fait penser à bien des gens que le Roi abandonne les jésuites, que cela est de concert, et qu’il
n’a envoyé cet édit, assez mal conçu, que pour se rendre
aux importunités de la famille royale. 


Arrêt du Parlement de Rouen du 27 mars[3], au sujet
de l’édit du Roi, de ce mois, envoyé audit Parlement, 
tendant au rétablissement de ceux qui se disoient ci-devant de la Compagnie de Jésus. 


Il résulte de cet arrêt, rendu toutes les Chambres
assemblées, qu’il n’est pas possible de recevoir ni d’enregistrer cet édit, ni de concilier, par quelque réforme
que ce soit, les statuts de cette société et de sa doctrine
avec les maximes du royaume, l’ordre public et la sûreté
de la personne sacrée du Roi. 


Cet arrêt est fort et dressé en très-bons termes. Ce
Parlement parle des jésuites comme étant sécularisés, 
et cette société ne subsistant plus en Normandie. 


Le Roi, sans trop s’embarrasser de ce que cela deviendra, est parti, lundi 29, pour le château de Choisy, 
d’où il ne reviendra que mercredi 31, au soir, veille de
l’époque pour l’exécution des arrêts. 


Du mercredi 31 mars, les jésuites ont exécuté d’eux-mêmes les arrêts de la Cour ; ils avoient écrit à tous les
parents de leurs pensionnaires, pour les retirer, et, dans
cette journée, tous les pensionnaires ont déménagé, jusqu’aux étrangers, comme Espagnols, Américains, etc., 
qu’ils ont envoyés chez des maîtres de pension, en attendant la destination de ceux qui en prenoient soin : Il y


3. avoit même dix Arméniens de fondation royale, pour
lesquels le Roi payoit dix mille livres par an, dont cinq
des pays occidentaux et cinq François ; ces jeunes gens
faisoient leurs études aux Jésuites, et, à un certain âge, 
on les envoyoit à Constantinople et dans le Levant pour
apprendre les langues turque et arabe ; le ministère
les destinoit ensuite aux emplois d’interprètes à la Porte
ou de consuls dans les Échelles du Levant ; les supérieurs des Jésuites ont demandé permission au ministre
de les envoyer dans une maison particulière, jusqu’à ce
que le ministère eût pris le parti de transférer cette fondation dans un autre collège de Paris. 


Les jésuites ont renvoyé pareillement tous les novices
qui étoient dans la maison du noviciat ; cela a été exécuté de façon que le Parlement envoyant faire la visite
de ces maisons, collèges et noviciats et dresser procès-verbal, on a trouvé tous les lieux vides et vagues. 


Cette expédition a fait tort à bien des gens, domestiques ou ouvriers, et fournisseurs, dans le voisinage de
ce collège, qui gagnoient leur vie ; mais dans les grands
changements, il y a toujours des malheureux. 


Une nouvelle encore plus intéressante, c’est que les
Anglois se sont emparés de l’île de la Martinique, à la
fin de février, cela se trouve dans la Gazette de France. 
Dieu veuille qu’ils n’aient pas pris aussi l’escadre de sept
ou huit vaisseaux qu’on avoit envoyés pour secourir
cette île. 


On peut dire que le Parlement n’a pas choisi un temps
et des circonstances bien favorables pour faire une révolution générale dans le royaume, telle que l’expulsion
des jésuites et le changement des collèges, pour l’éducation de la jeunesse, qui n’a pu qu’inquiéter et fatiguer
le Roi et le ministère. 


Apparemment qu’après Pâques, le Parlement travaillera à juger l’appel comme d’abus du procureur général, des bulles des papes, des statuts, constitutions et vœux de la société des jésuites, pour achever cette besogne.

 
Il paroît, depuis quelques jours, une brochure que
l’on attribue au père Griffet[4], jésuite, intitulée : Remarques sur l’ouvrage de M. de La Chalotais, procureur général du Parlement de Bretagne. L’auteur de cette
brochure le dément sur tout, le défie de justifier, l’accuse de partialité sans examen et le tourne même en
ridicule en plusieurs endroits. Cette brochure est vive
en parlant d’un procureur général ; il y a quelque apparence qu’elle sera flétrie au Parlement de Bretagne ; 
l’auteur n’épargne pas même le public « ignorant en
général, qui prend des préjugés à la mode, souvent
sans avoir lu ou du moins sans avoir réfléchi sur ce
qu’il a lu. » Et, en effet, ce portrait est naturel à tous
égards. 
 


	↑ C’est un édit et non pas une déclaration. (Note de Barbier.) 



	↑ La Chalotais (Louis-Réné de Caradeuc de), procureur général au Parlement de Bretagne, né à Rennes le 6 mars 1701, mort le 12 juillet 1785. La Chalotais, lié avec Duclos, son compatriote, avec d’Alembert, l’abbé Mably et d’autres gens de lettres, a provoqué la destruction des jésuites, tandis que la Cour hésitait encore sur le parti à prendre à leur égard. Le 1er décembre 1761, La Chalotais commença devant les Chambres assemblées la lecture de son premier Compte rendu des constitutions des jésuites. Le second Compte rendu fut lu au mois de mars 1762 : L’impulsion fut donnée ; les procureurs généraux des autres Cours imitèrent l’exemple de La Chalotais, et les jésuites furent supprimés ; mais ils étaient chargés de l’éducation publique il fallait songer à les remplacer dans ce ministère. Il terminait le
second Compte rendu par supplier le Roi d’ordonner qu’on travaillât à un nouveau plan d’éducation ; c’était aussi un des principaux objets de ses réquisitoires de 1761 et 1762. Il présenta, le 24 mars 1763, au Parlement de Bretagne, son Essai d’éducation nationale, ou Plan d’études pour la jeunesse, qui fut imprimé in-12. Dans cet ouvrage, comme dans ses réquisitoires, il soutenait que l’éducation donnée par les jésuites était vicieuse. (Biogr, univ. de Michaud.) — Le Parlement de Rennes avait porté un coup violent à la puissante société des jésuites. En Bretagne, cette société n’existait plus de fait ; mais on y disait hautement que ses membres, rendus à la vie privée, conservaient un profond ressentiment contre le Parlement et surtout contre le procureur général La Chalotais… Le duc d’Aiguillon, commandant de la province, était en outre accusé d’affinités cachées avec l’ordre
proscrit. On prétendait qu’ils agissaient de concert dans le but de perdre aux yeux de la Cour et le Parlement et la noblesse ; qui se prêtaient un mutuel appui.



Bientôt le Parlement et les États crurent que le gouvernement attentait, par quelques édits bursaux, aux droits, franchises et libertés de la province. Le Parlement refusa d’enregistrer les édits. La Chalotais fit des réquisitoires ; la Cour des remontrances et des arrêts. La lutte devint si vive que les officiers du Parlement, à l’exception de douze, signèrent l’acte de leur démission le 22 mai 1765. La Chalotais fut arrêté le 11 novembre, et conduit dans la citadelle de Saint-Malo. — Voir, sur Là Chalotais, ses malheurs et son procès : A. Marteville, Rennes moderne, in-18, t. , iii p.  85-113.

	↑ Que l’on vend à Paris ce 30 mars. (Note de Barbier.)
 

	↑ Griffet (Henri), jésuite, né à Moulins en 1698. Admis dans la société à l’âge de dix-sept ans, il fut presque aussitôt chargé de suppléer le fameux père Porée, qui professait alors les belles-lettres au collège de Louis-le-Grand. Il remplit cette tâche difficile d’une manière distinguée. Il renonça ensuite à
l’enseignement et prêcha à Paris et à Versailles, et obtint le titre de prédicateur ordinaire du Roi. Il prit avec courage la défense des jésuites attaqués par des ennemis nombreux et puissants, et après leur suppression, il se retira
à Bruxelles, où il mourut à soixante-quatorze ans, le 22 février 1771. Ses
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Procès-verbaux des visites des maisons des jésuites. — On parle de la séparation des ducs et pairs d’avec le Parlement. — Ils établissent leurs archives au Louvre. — Ils présentent un mémoire au Roi. — M. de Villaret. — De nouveaux collèges sont établis dans plusieurs villes. — Fausse nouvelle au sujet du confesseur du Roi. — On parle de la paix. — Le Roi envoie des troupes en Espagne. — Le Parlement ordonne que le scellé soit mis dans toutes les maisons des jésuites ; ce qui s’executé pour Paris. — Les jésuites vendent leurs meubles secrètement. — Requête des Lioncy. — Refus de sacrements à Saint-Cloud. — Le vicaire de Saint-Médard. — Remarques sur le réquisitoire de M. de La Chalotais. — Arrêt relatif à l’inventaire et au séquestre des biens des jésuites.


Du vendredi 2 avril, assemblée des Chambres, pour
entendre les procès-verbaux dressés de la visite des maisons tant du collège que du noviciat des jésuites, 
pour constater l’exécution des arrêts de la Cour, au
1er avril, par un ou plusieurs commissaires de la Cour, 
nommés à cet effet ; en sorte que tout est bien en règle. 
On voit paroître à mesure, dans Paris, des arrêts de plusieurs Parlements, comme Grenoble, Besançon, du Conseil de Roussillon, qui demandent la communication des
statuts et constitutions de la société, imprimés en 1757, 
même des titres de leur établissement, à l’occasion de
l’édit du mois de mars qui a été envoyé à tous les Parlements. 


On soupçonne que si cet édit du Roi, qui étoit en faveur des jésuites pour les maintenir dans l’exercice de
leurs collèges, sauf quelques conditions et modifications, 
n’a été envoyé, le même jour 9 mars, à tous les Parlements, que pour les faire parler sur le compte des jésuites, et comme il y a apparence qu’ils seront tous
contre eux, pour détruire leurs collèges, et même cette 
société, pour autoriser sur cette réunion et ce vœu commun le coup qu’on veut leur porter, il est toujours vrai
que cet événement paroît singulier aux gens qui pensent
sans partialité, mais l’exécution de tous ces arrêts, qui
ont indiqué des termes différents ; conduira jusqu’aux
vacances. 


Comme mardi 6 de ce mois est le dernier jour du
Palais, il y a espérance que ce sera après la Quasimodo
qu’il sera question de juger l’appel comme d’abus des
bulles des papes, pour l’établissement de cette société, 
et de leurs statuts et constitutions. On verra que le Parlement de Paris suivra l’exemple du Parlement de
Rouen, qui a tout cassé et annulé, et qui a sécularisé
tous les jésuites de son ressort, pour sortir de leurs mai-[1] sons au 1er juillet, et jusque-là tous leurs biens en séquestre, et leurs maisons gouvernées par des économes
laïques. 


Mais ce n’est pas tout : il se répand depuis quelques
jours une nouvelle singulière, c’est la séparation de
corps des ducs et pairs d’avec le Parlement[2]; cela seroit sérieux ; mais voici ce qui a donné lieu à cette-nouvelle : 


Sur l’invitation faite aux princes du sang et aux ducs
et pairs, au mois de décembre 1760, de se rendre à l’assemblée des Chambres le 9 janvier 1761, au sujet de
l’affaire du Parlement de Besançon, dont trente magistrats étoient exilés, il y eut une assemblée des princes
et des pairs, le 3 janvier, chez M. le duc d’Orléans, premier prince du sang, qui leur fit entendre que le Roi, 
sans vouloir donner atteinte à leurs droits, ne trouveroit pas bon qu’ils déférassent à cette invitation ; ils n’allèrent pas au Palais. 


Mais la Cour, dans son arrêté du 9 janvier 1761, réclama et fit valoir les privilèges des pairs de France et
de la pairie, comme étant un droit national et qui appartient à la couronne et à l’État, qui ne peut admettre
aucune dérogation ou altération forcée ou volontaire, 
consigné dans les ordonnances du royaume, dont le[2] libre et entier exercice a été de tout temps et doit être
à l’avenir essentiellement attaché à la constitution de
l’État. 


À cette occasion, MM. les princes et les ducs et pairs, 
ayant envie de prendre connoissance de leurs droits et
privilèges, ont demandé au Roi, dans le cours ou la fin
de l’année 1761, de leur accorder un logement dans le
Louvre, pour y établir leurs archives, ce qui leur a été
accordé ; ils ont pris pour garde de leurs archives
M. Moreau, avocat au Parlement, qui est en Cour, en 
qualité d’avocat des finances, pour dresser les édits et
déclarations, homme d’esprit, pour rassembler dans ces
archives les titres et ordonnances du Roi, concernant
la pairie ; cela lui a fait une affaire avec l’ordre des avocats qui vouloient le rayer du tableau : il s’en est tiré
en disant que c’étoit son frère qui étoit garde des archives et qu’il étoit, lui, simplement conseil. 


Mais cette année, et depuis peu, les ducs et pairs ont
présenté au Roi un mémoire qui n’a été signé, à la vérité, que de vingt-deux et auxquels messieurs les princes du sang n’ont pas voulu se joindre, par lequel ils prétendent se séparer du corps du Parlement, en disant que
le Parlement n’étoit dans l’origine qu’un tribunal de
justice simplement, qu’il n’est point la Cour des pairs, 
laquelle ne peut être convoquée que par le Roi et qui
ne peut être Cour des pairs qu’autant que le Roi y préside : ce qui deviendroit une affaire sérieuse de droit
public, et que l’on peut même regarder comme très-embarrassée dans notre histoire de France et dans nos
différents historiens. 


On dit que ce mémoire n’a pas été bien reçu du Roi, 
cela pourroit être ; cependant, il est vrai, au rapport des
gens instruits que les ducs et pairs ont nommé entre
eux six commissaires pour examiner les actes et titres
qui sont dans ces archives. Ces commissaires sont, entre
autres M. l’archevêque de Paris, M. le duc de Chaulnes, M. le maréchal duc de Richelieu, M. le duc de Duras, etc. 


Il est encore vrai que les ducs et pairs ont pris pour secrétaire de la pairie, M. de Villaret[3], homme de lettres, 
qui continue l’histoire de France, de l’abbé Velly, depuis sa mort. M. de Villaret a, dit-on, six mille livres
d’appointements et son logement au Louvre. 


On ne sait pas bien précisément quelles sont les prétentions de ces ducs et pairs, à qui le Parlement ne disoit rien. On a de la peine à croire que cette association
vienne de pur caprice et sans objet, et qu’elle ne soit pas
suscitée sourdement par quelque puissance supérieure, 
pour faire une diversion et arrêter les entreprises du
Parlement ; mais en quel tribunal jugera-t-on leur différend ? 


Au surplus, l’affaire des jésuites va au plus mal pour
eux. Plus de collège de Louis-le-Grand ; les jésuites ont
présenté eux-mêmes leurs titres et papiers, à l’inventaire. 
desquels on travaille actuellement ; plus de noviciat ; et
l’on dit que dans presque toutes les villes du ressort, 
comme Lyon, Auxerre, Orléans, Châlons, Amiens et autres, tous les collèges nouveaux sont meublés de principaux et de professeurs, et que les études sont en plein
exercice. Cela étant ainsi, il n’est plus possible de s’imaginer qu’ils puissent être rétablis. Tous les autres Parlements ont suivi le même plan pour l’examen des statuts et pour refuser l’enregistrement du dernier édit du Roi ; et à l’égard du Parlement de Paris, comme la grande
opération est faite, ce n’est, dit-on, que le 6 août prochain qu’il sera question de statuer sur l’appel comme
d’abus des bulles, des statuts et des vœux ; il arrivera
même que quantité de jésuites prendront leur parti
d’eux-mêmes pour se retirer de la Société. 


On dit assez communément que le projet des ducs et
pairs est tombé, on n’en parle plus : le ministère ne doit
point souffrir de pareilles nouveautés et prétentions qui
d’ailleurs n’ont aucun fondement. 


Pendant la vacance du Parlement, dans la quinzaine
de Pâques, il n’y a eu rien de nouveau pour les jésuites, 
mais les jansénistes ont fait courir le bruit que le Roi
avoit donné ordre au Père Desmarets, jésuite, son confesseur, de se retirer dans la maison professe de Paris ; et d’en avertir tous les jésuites, confesseurs de la famille
royale, qui sont à Versailles, ou du moins, que cet ordre, 
qui seroit le dernier coup pour les jésuites, s’exécuteroit
le 19 de ce mois, lendemain de la Quasimodo. On disoit
que le Roi avoit choisi pour son confesseur le curé de
Saint-Louis, de Versailles, qui est un lazariste[4] ; mais le
jour de la Quasimodo, les jésuites étoient comme à
l’ordinaire chez le Roi, et on ne parloit de rien à ce
sujet à Versailles, où cette nouvelle avoit fait sensation. 
Elle paroît fausse. 


Lundi 19, le Roi est parti pour Choisy, pour deux
parties de chasse jusqu’au jeudi 22. 


Ce qu’il y a de mieux, c’est que depuis quatre jours, 
on parle d’une paix générale pour l’Allemagne seulement, ce qui nous soulageroit beaucoup et seroit un grand acheminement pour la paix sur mer avec les
Anglois.

 
M. le maréchal d’Estrées est parti pour l’armée, le 21
ou le 22 de ce mois. 


M. le prince de Conti est parti le vendredi 23, au
matin, mais on n’en parle pas moins de paix, entre la
reine de Hongrie, le roi de Prusse et nous. 


Le Roi envoie sept à huit mille hommes au roi d’Espagne, sous le commandement de M. le prince de ……[5], lieutenant général. Les lettres de sa commission
lui ont été expédiées, il y a bien quinze jours. Toutes
ces opérations se font lentement, ainsi que celles d’Espagne.

 
Du vendredi 23. Il y a eu assemblée des Chambres
pour l’affaire des jésuites. On a d’abord fait le rapport
de l’exécution des arrêts particuliers du Parlement, 
pour les différentes villes du ressort, pour les collèges, 
et ensuite on a travaillé à la suite du projet.

 
Arrêt du 23, qui ordonne que le scellé sera mis dans
toutes les maisons des jésuites, et que leurs biens meubles et immeubles seront mis en séquestre. 


Cet arrêt sera apparemment exécuté tout de suite, pour
les trois maisons de Paris, et ensuite dans tout le ressort ; c’est ce que le Parlement de Rouen a exécuté, il
y a déjà du temps. On ne sera pas longtemps ici, dit-on, à travailler sur l’appel comme d’abus, on n’attendra pas
le mois d’août. Dans de pareilles entreprises, il
faut porter coup sur coup, crainte des événements et
des révolutions. 


Un coup bien intéressant à présent pour le parti
du Parlement, est d’ôter aux jésuites, surtout à Paris, 
la prédication et la confession, ce qui est difficile, parce
que ces pouvoirs dépendent régulièrement de M. l’archevêque de Paris, ainsi que des autres évêques dans leurs diocèses. Il faut voir comment l’on s’y prendra
pour passer par-dessus ces règles, et comment le clergé, 
qui va s’assembler incessamment, prendra cela. 


L’arrêt du vendredi 23 a été exécuté dans le jour. À
quatre heures après midi, six huissiers de la Cour sont partis dans des fiacres, avec deux recors de la porte de Paris, 
savoir trois qui se sont rendus à la maison professe, 
au collège Louis-le-Grand et au noviciat, et trois dans
leurs maisons de campagne, à Ménilmontant, à la maison du feu Père de la Chaise, confesseur de Louis XIV, 
où vont les Pères de la maison professe, en récréation, 
tous les jeudis, à Gentilly et à Montrouge, qui sont pour
le collège et le noviciat. 


Dans chacune de ces maisons, chaque huissier a mis
les scellés et saisi[6] les meubles et effets et papiers, et ont
remis leur vacation au lendemain ; et il y avoit encore
quelques recors qui avoient eu ordre de se rendre séparément dans ces maisons. 


Cet arrêt sera, dit-on, exécuté à Paris lundi 26, imprimé et envoyé par M. le procureur général à ses substituts, dans toutes les villes du ressort[7]. 


On dit que les Lioncy, créanciers des jésuites, avoient
présenté requête au Parlement, il y a quelques jours, 
contenant que depuis l’accommodement, fait entre eux
et les jésuites, qui avoient pris des termes pour le payement, ils avoient appris qu’ils venoient ici et détournoient la plupart de leurs effets, pour demander permission de les saisir et arrêter, et que pour éviter une pareille discussion, il avoit paru plus convenable de la 
faire à la requête de M. le premier président. 


L’arrêt du 23 porte aussi qu’il sera informé des ventes
qu’ils peuvent en avoir faites, ou des endroits où ils
peuvent les avoir déposés. 


Du samedi 24 avril. Assemblée des Chambres. 


Une religieuse des Ursulines de Saint-Cloud, malade, 
a demandé les sacrements. Un prêtre de Saint-Cloud ne
les a voulu apporter qu’à, condition de signer la constitution Unigenitus, et de blâmer la conduite du Parlement. 
Arrêt qui a décrété de prise de corps ledit prêtre. 


Le vicaire de Saint-Médard, qui étoit dans les prisons de l’officialité, sur la réclamation faite par l’official, il a été dit par une ordonnance dudit official, que
par l’examen qu’il avoit fait de la procédure, il n’avoit
rien trouvé qui eut trait au cas privilégié, et qui demandât l’adjonction du juge civil, attendu qu’il n’avoit aucune inspection sur ce qui regarde les sacrements[8]. Arrêt qui ordonne que ledit vicaire sera transféré des
prisons de l’officialité dans celles du Châtelet, pour son
procès lui être fait en la manière accoutumée. 


L’embrouillement de tout ceci ne fait qu’augmenter
de plus en plus. 


Arrêt du samedi 24. Le réquisitoire de M. de La Chalotais, procureur général du Parlement de Rennes, aux
Chambres, au mois de décembre 1761, imprimé ici ; qui
est une brochure assez étendue pour la critique des statuts, constitutions et de la doctrine de la Société de Jésus, 
a fait beaucoup d’impression dans Paris, comme on a
dit ci-dessus, et comme étant-le meilleur ouvrage qu’on
ait fait contre eux. Depuis que les jésuites ont obtenu la
permission tacite de faire imprimer des réponses en
justification des choses qu’on leur impute, il a paru, il y a environ deux mois, une brochure, intitulée : Remarques sur le réquisitoire de M. de La Chalotais, procureur
général au Parlement de Bretagne, sans nom d’auteur
et d’imprimeur, qui s’est vendue dans Paris. Cette réponse, que l’on attribue au Père Griffet, jésuite, est non-seulement solide, mais c’est une critique légère et piquante sur le compte de M. de La Chalotais. 


Le 24 de ce mois, MM. les gens du Roi ont dénoncé
aux Chambres assemblées cette brochure contenant des
réponses ironiques et indécentes. 


Par l’arrêt, la Cour l’a condamnée à être brûlée par la
main du bourreau, comme étant, cet écrit, calomnieux, 
injurieux et contraire au respect dû à la magistrature, 
avec défenses, etc. Il est ordonné qu’il sera informé contre
tous imprimeurs et colporteurs, mais il n’est pas dit
contre l’auteur. 


Cet arrêt a été exécuté le lundi 26, au pied du grand
escalier. 


Cette condamnation fera lire cet écrit du Père Griffet
par bien des gens prévenus, qui ne se donnoient pas la
peine de lire les écrits et justification pour les jésuites ; 
d’ailleurs il paroît de l’affectation de condamner un
écrit qui ne regarde pas les magistrats du Parlement de
Paris, surtout dans les circonstances des poursuites
vives et réelles que l’on fait ici actuellement contre les
jésuites. 


À l’égard de l’arrêt du vendredi 23, au sujet de la
saisie de tous les biens meubles et immeubles, inventaire des titres, papiers, registres de recettes et dépenses, 
et de l’établissement des séquestres, tant dans les maisons des jésuites de Paris, dans la ville et maisons de
campagne, que dans toutes les maisons des jésuites, en
général, dans le ressort du Parlement de Paris, cet arrêt, 
qui est très-bien rédigé et dans toutes les formes, a été
imprimé, publié et affiché lundi 26. 


Pour dresser ces procès-verbaux à la requête de M. le procureur général, en présence d’un de ses substituts, 
MM. de Bretignières et Goislart se sont transportés dans
la maison professe, dans le collège de Clermont, autrement de Louis-le-Grand ; MM. Pasquier et Charlet, dans
la maison du Noviciat ; MM. Sahuguet et Maron, dans
la maison de Mont-Louis ; à Ménilmontant, MM. Pelot et
Bèze du Lys ; dans la maison de Montrouge, MM. Farzonel et Berthelot de Versigny ; et dans celle de Gentilly, MM. Chalmette, et de Gourgues ; desquels procès-verbaux encommencés il sera rendu compte aux
Chambres, mardi 27, et dans les villes du ressort, par
les officiers des sièges. 


Ordonne que tous les biens sans exception, soit à Paris, soit aux autres villes, seront saisis, arrêtés et mis
sous la main du Roi et justice, et à iceux établis gardiens ; et à iceux biens établis des économes et séquestres, lesquels feront les recouvrements et donneront seuls
quittances aux fermiers, locataires et débiteurs, même
aux payeurs de rentes sur la ville, et rendront compte
de tout, soit à M. le procureur général, soit à ses
substituts. 


Autorise les officiers des bailliages et sénéchaussées, de
pourvoir au payement des appointements des nouveaux
maîtres ; établis dans les collèges, fixés par les délibérations, à commencer du 1er avril, comme aussi à ce qu’il
faudra remettre aux supérieurs des maisons, pour l’entretien et la nourriture des soi-disant jésuites ; à l’effet
de quoi seront, les séquestres, tenus de vider leurs
mains. 


Du mardi 27 ; Assemblée des Chambres pour le compte
rendu de l’exécution dudit arrêt, à Paris. 


Du vendredi 30 avril. Arrêt de la Cour qui nomme des
séquestres. 
 


	↑  ouvrages appartiennent les uns à l’histoire, les autres à la théologie. Il a publié plusieurs pièces dans l’affaire des jésuites, et fourni des matériaux pour l’Apologie de cet institut célèbre, par Cérutti, 1762, 3 vol.  in-12. Le père
Griffet était un très-bon prédicateur.

	↑ Nous avons dit, dans une note du précédent volume, que la partie du
Journal de Barbier qui concerne les Parlements était l’une des plus importantes. Pour justifier cette assertion, nous croyons devoir mettre ici sous les yeux des lecteurs le programme suivant, mis au concours par l’Académie des sciences morales dans la séance du 2 mai 1857, programme qui se trouve parfaitement rempli pour ce qui concerne le dix-huitième siècle par notre Journal. 



« L’Académie rappelle qu’elle a également proposé, pour l’année 1858, le sujet de prix suivant : 

« Rechercher quel a été le caractère politique de l’institution des Parlements en France, depuis le règne de Philippe le Bel jusqu’à la révolution de 1789. » 



programme. 




Les concurrents devront remonter à l’origine du Parlement de France, c’est-à-dire à l’époque où il apparaît dans l’histoire sous ce nom et sous celui de Cour du Roi, avec le triple caractère d’assemblée féodale, de conseil du gouvernement et de cour de justice. 

« Lorsque, sous Philippe e Bel, et par suite de l’institution des états généraux, de la Chambre des Comptes et du Grand-Conseil, la Cour de justice se détache de la Cour du Roi, et retient seule le nom de Parlement, les concurrents auront à déterminer quelles furent les attributions de ce Parlement purement judiciaire, soit comme tribunal souverain connaissant des appels des justices inférieures, soit comme gardien du domaine royal et des revenus de
la couronne. Ils rechercheront quels droits purent résulter de cette double nature d’attributions ; si, par exemple, elle autorisait le Parlement à intervenir par voie de règlement dans l’administration civile des communautés et bailliages, et à contrôler l’impôt. 

« Plus tard, lorsque la Cour des pairs, par sa réunion au Parlement, apporte à ce corps la connaissance des crimes de haute trahison, et celle de toutes les affaires où les pairs, les maréchaux, les évêques, les communautés ecclésiastiques et civiles sont en cause, les concurrents rechercheront quelles furent les attributions du Parlement en matière de crimes d’État, et jusqu’à
quel point il en résulta pour lui le droit d’intervenir dans la police du royaume et de faire des règlements de sûreté publique. Ils rechercheront également l’origine des prétentions du Parlement au règlement des matières religieuses. 

Ils devront encore examiner comment le Parlement, chargé dès le principe de l’enregistrement des lois, édits, et ordonnances, en inféra le droit d’examen de ces actes et celui de remontrance et de refus d’enregistrement. 



« La constitution du Parlement devra être l’objet d’une étude attentive. D’ambulatoire qu’il était d’abord et attaché à la personne des rois, à quelle époque et comment devint-il sédentaire ? D’unique qu’il était primitivement, comme la royauté dont il représentait la justice, à quelle époque fut-il scindé en Parlements locaux ? À quelles causes convient-il d’attribuer ce morcellement, qui comme ça dès le règne de Philippe le Bel, s’arrêta bientôt, et, repris au quinzième siècle, se poursuivit avec persistance et régularité ? Les concurrents indiqueront les circonstances sous l’influence desquelles furent fondés successivement les Parlements provinciaux ; quels liens les rattachèrent ensemble et au Parlement de Paris ; enfin quelle fut sur eux l’action de la couronne, soit pour favoriser en certains cas, soit pour combattre leur union. Ce sont là des points importants qu’il sera utile d’éclaircir. On devra étudier en particulier le caractère de certains Parlements qui reçoivent mission d’administrer les provinces en l’absence des gouverneurs, et semblent institués expressément comme pouvoirs administratifs, et politiques. 

« Enfin, les concurrents étudieront les changements que la vénalité des charges, devenue peu à peu une institution de l’État, put apporter non-seulement dans la composition, mais dans le caractère des Parlements, et ils exposeront sommairement les vicissitudes de leur rôle politique dans les événements qui se sont écoulés depuis le commencement du seizième siècle jusqu’à la révolution française. »

	↑ Villaret (Claude), historien, né à Paris, vers 1717, mort en 1766. 
Villaret était un grand ami du plaisir, et ses affaires domestiques se dérangèrent à tel point qu’il se vit forcé de sortir de Paris, en 1748. Il courut la province comme comédien, et obtint même les applaudissements de la Cour à Compiègne. Il quitta bientôt cette profession et revint à Paris, où ses amis le firent nommer premier commis de la Chambre des Comptes. Son application aux recherches, et ses progrès rapides dans la science historique, déterminèrent les libraires Desaint et Saillant à le choisir pour continuateur
de Velly, dont l’œuvre ne comptait encore que sept volumes. Il conduisit ce travail jusqu’au tome xvii (c’est-à-dire de 1329 à 1469). Les dix volumes qu’on lui doit sont, sans contredit, la partie la moins défectueuse de l’ouvrage. 
(Biogr. universelle, de Michaud.)


	↑ Les lazaristes tirent leur nom du prieuré de Saint-Lazare, qui fut cédé à saint Vincent de Paul, lequel y installa les prêtres qu’il s’était associés pour évangéliser les campagnes. Leur véritable nom est celui de prêtres de la mission. Ils se vouent à la direction des séminaires et à la conversion des infidèles. Ils ont des établissements nombreux en Perse, dans le Levant et dans l’Océanie, et vivent sous la règle donnée par leur saint fondateur, et qu’Urbain VIII approuva l’an 1632. 

	↑ Mot illisible. Nous pensons cependant qu’il s’agit du prince de Beauvau, qui était capitaine des gardes du corps.

	↑ Ces saisies se sont faites très-tranquillement. (Note de Barbier.) 


	↑ Lundi, il se transportera des commissaires de la Cour dans chaque
maison pour l’inventaire.  (Idem.)
 

	↑ Cette phrase est reproduite textuellement.






 Mai.

Le conseil d’État des parties. — Cérémonial de ce Conseil. — La maison de M. le comte de Provence. — Ouverture de l’assemblée du clergé. — Invasion du Portugal par les Espagnols. — Don gratuit du clergé. — Mesdames de France à Plombières.


Lundi 3 mai. Le Roi a assisté au Conseil d’État des
parties avec le Dauphin, qui se tient dans une salle à
ce destinée, en bas, dans la galerie du château de Versailles, proche la chapelle. C’est M. le chancelier qui y
préside. Il est composé des conseillers d’État dont tous les ministres font partie, et de maîtres des Requêtes. Le
fauteuil du Roi y est toujours vacant, pourquoi les maîtres des Requêtes y rapportent debout. Les affaires sont
les demandes en cassation des arrêts des Parlements du
royaume. Il y avoit, dit-on, cent ans environ que le Roi
n’y avoit assisté. 


La nouvelle de ce Conseil, qui avoit été annoncé, a
fait tenir bien des propos. On croyoit que c’étoit pour
l’affaire des jésuites, et il ne s’agissoit que de deux
affaires ordinaires : l’une touchant le Parlement de Bordeaux, l’autre, pour les chanoines de là Sainte-Chapelle de Vincennes. 


Ce Conseil a duré près de trois heures. On dit que
c’est la simple curiosité qui y a amené le Roi, et qu’il ne
le tiendra pas de sitôt. Il n’en est dit autre chose dans
la Gazette de France, sinon que ceux qui avoient accompagné le Roi, de son appartement jusqu’à cette salle, 
Sa Majesté étant entrée avec M. le Dauphin, ont été
obligés de se retirer ; que les gardes du corps étoient en
dehors, et que les secrétaires et greffiers de ce Conseil
étoient derrière le fauteuil du Roi. Effectivement, M. le prince de Beauvau, capitaine des gardes du corps, qui
voulait entrer avec le Roi, a été obligé de rester dehors. 


Ce n’est que par la suite qu’on verra si quelque objet
de politique a eu part à la tenue de ce Conseil par
le Roi. 


On a formé une maison à M. le comte de Provence, 
second fils de France, qui est considérable par le nombre
d’officiers, gouverneur, sous-gouverneur, grand maître
de la garde-robe, surintendant de sa maison, précepteur, sous-précepteur et six gentilshommes ; ce sont en
partie les mêmes que ceux de M. le duc de Berry. Leurs
commissions ont été scellées au sceau le 5 de ce mois. 


Le 6, le Roi a fait la revue de ses mousquetaires dans
le bois de Boulogne, au rond de Mortemar, et de là a
soupé à La Muette avec la famille royale. 


Arrêt du Parlement du 5, sur les opérations conséquentes des arrêts précédents contre les jésuites. 


Jeudi 6 mai. Ouverture de l’assemblée du clergé aux
Grands-Augusțins, par une messe du Saint Esprit et un
très-beau sermon par M. de Brienne, évêque de Condom, 
sur l’amour de la patrie, dans lequel il n’y a eu rien sur
l’affaire des jésuites. M. l’archevêque de Narbonne est
président. Ils ne sont que quatorze évêques et autant
d’abbés. 


Lundi 10, a été l’assemblée du clergé pour les affaires. 


Le roi de Portugal, par une déclaration bien précise, 
s’est déterminé à rester neutre et à ne pas s’unir avec les
rois d’Espagne et de France contre les Anglois ; les Espagnols sont entrés dans le Portugal. 


Le clergé à accordé au Roi un don gratuit de sept
millions cinq cent mille livres, et a offert un million pour
la marine. 


Il y a encore neuf voyages du Roi à son château de
Saint-Hubert pour cet été, outre les deux qu’il a faits
depuis quinze jours. 


Mesdames de France, Adélaïde et Victoire[1], sont allées
à Plombières pour prendre encore les eaux ; elles y sont
arrivées le 29. Le roi Stanislas les y accompagne, les
ramènera à Versailles, et fait la dépense de ces voyages, 
Mesdames ont emmené avec elles un jésuite, leur confesseur à l’ordinaire ; cependant, peu à peu, les Parlements parlent et agissent contre eux à peu près sur le
plan du Parlement de Paris. 


	↑ Un jour, dit madame Campan dans ses Mémoires, le Roi me trouva seule dans le cabinet de Madame Victoire, et me demanda où était Coche ; et comme j’ouvrais de grands yeux, il renouvela sa question, mais sans que je comprisse davantage. Quand il fut sorti, je demandai à Madame de qui il avait voulu parler. Elle me dit que c’était d’elle, et m’expliqua d’un grand sang-froid qu’étant la plus grosse de ses filles, le Roi lui avait donné le nom
d’amitié de Coche ; qu’il appelait Madame Adélaïde Loque, Madame Sophie Graille, Madame Louise Chiffe (Mémoires de madame Campan. Paris, 1822, in-8, t.  i, p.  15)






 Juin.

Le Parlement fait brûler l’Émile de Rousseau. — Détails sur le livre et l’auteur. — Les maréchaux d’Estrées et Soubise battus près de Cassel.


Le Parlement a fait brûler par la main du bourreau, 
le 11 de ce mois, un livre en quatre volumes in-8o, de
Jean-Jacques Rousseau, intitulé Émile ou l’Éducation, 
imprimé, est-il dit, à La Haye ; c’est un élève qu’il instruit à mesure qu’il vient en âge. Il y a un mois que
ce livre fait du bruit et qu’il s’est distribué dans Paris, 
où l’on connoît l’esprit philosophique de cet auteur, qui
écrit au-dessus de tout ; il y justifie toutes les religions, 
la révélation, suivant le récit même qu’en fait M. l’avocat
général dans sa dénonciation, jusqu’à dire qu’on peut être sauvé sans croire en Dieu, attendu l’ignorance invincible de la divinité, qui peut excuser l’homme, et
autres systèmes de cette force.

 
Comme son nom est à découvert dans le frontispice
du livre, la Cour, par l’arrêt, l’a décrété de prise de
corps. Rousseau étoit homme à se laisser prendre et à
soutenir la vérité de son livre ; mais on dit qu’un de ses
bons amis l’a fait monter en chaise de poste pour le faire
sortir de France. Son livre s’est vendu dix-huit livres et
vaut à présent deux louis ; on compte qu’il sera réimprimé en Hollande. Cet ami est M. le duc de Luxembourg, qui l’a fait cacher ; on ne croit pas qu’il se soit
retiré à Genève. 


L’assemblée du clergé est finie à la fin de ce mois. Le
clergé en corps a été, le 27, rendre ses respects au Roi, 
suivant l’usage ; on dit que les évêques ont écrit au Roi
une lettre très-forte pour les jésuites, mais il n’en paroît
rien dans le public. 


MM. les maréchaux d’Estrées et de Soubise ont eu un
avantage sur le prince Ferdinand, qui dérange le plan
de ses opérations ; au moyen de quoi toute notre armée
est rassemblée sous Cassel, dont le prince Ferdinand vouloit s’emparer. Quel que soit le détail de cette affaire, 
c’est toujours beaucoup pour un commencement de
campagne. 


Mais il est toujours certain que les Russes et la Suède
ont fait leur paix avec le roi de Prusse. 

 
La nouvelle ci-dessus n’est pas véritable, quoique
fondée en apparence sur la gazette ; les nouvelles de
l’armée sont opposées le prince Ferdinand a fait une
marche avec quatre-vingt-un mille hommes sans que
nos généraux en aient été instruits ; le prince-Ferdinand
nous a surpris contre Cassel ; nous avons été battus ; 
nous avons perdu deux mille hommes tant tués que prisonniers ; on nous a pris bien des bagages ; on nous a
poursuivis ; nous avons été obligés de passer une rivière ; 
le prince Ferdinand s’est emparé d’un poste avantageux, 
et sans M. de Stainville, frère de M. le duc de Choiseul, 
qui a soutenu, l’affaire auroit été plus sérieuse. Nous
avons cependant dans ces cantons plus de cent mille
hommes. On dit que les soldats disoient tout haut que
cela ne seroit point arrivé avec M. de Broglie. Cette
dernière nouvelle est générale. 
 





 Juillet.

Mort de Crébillon. — Les comédiens lui font célébrer un service. — L’affaire des jésuites va son train dans tous les Parlements. — Le sieur Maillet, vicaire de Saint-Leu. — Le sieur Bimont ; grand janséniste. — Les mousquetaires du Roi. — Révolution en Russie. — Mort de Pierre III.


M. Jolyot de Crébillon, de l’Académie françoise et
autres, poëte d’une grande réputation par le nombre de
belles tragédies qu’il a données au Théâtre-François, est
mort le mois dernier, âgé de quatre-vingt-neuf ans. 


Les comédiens françois ont voulu honorer sa mémoire
par un service ; ils se sont adressés à la paroisse de Saint-Sulpice et aux Cordeliers, qui les ont refusés, et ils ont
été admis par la commanderie de Saint-Jean-de-Latran. on dit du consentement de M. le prince de Conti, grand
prieur de l’ordre. Ce service y a été célébré mardi 10 de
ce mois, avec grande pompe, avec des billets de la part
de MM. les comédiens françois, pensionnaires du Roi. 
Il y avoit plus de cent musiciens ; les directeurs de l’Opéra y avoient envoyé trois de leurs musiciens ; il y a
eu même, dit-on, trente-huit louis d’or à l’offrande. 
Bonne aubaine pour le curé[1] ; cela fait un titre de catholicité pour les comédiens.


L’affaire des jésuites va son train dans tous les Parlements ; ils sont déjà sortis et renvoyés de la ville de Rouen. 


La fermentation règne ici dans tous les esprits. Il y a
eu le mois dernier une querelle entre les avocats qui
plaident au Châtelet et M. Chardon, lieutenant particulier, au sujet d’une réprimande qu’il a faite à un, à l’audience ; qui avoit dit à son confrère qu’il en imposoit à
la Cour ; les avocats ont pris parti, ont cessé de plaider. 
M. le premier président a voulu accommoder cette affaire ; mais depuis, cela s’est rebrouillé ; cela se porte
au Parlement après plusieurs assemblées des avocats au
Palais, et cela est sérieux. 


Cette réprimande de la part de M. Chardon n’a été
faite à une audience que quinze jours après celle où l’un
des avocats avoit insulté l’autre ; depuis l’entremise de
M. le premier président, M. Chardon avoit été rendre une
visite à M. Merlet, bâtonnier des avocats, ainsi que cela
étoit convenu pour une espèce de réparation, sans qu’il
eût été question de quoi que ce soit dans cette visite ; 
mais quelques conseillers du Châtelet, qui sont vifs, ont
assemblé la compagnie, et il a été fait des arrêtés à ce
sujet. Les avocats se sont pourvus au Parlement, qui, 
par arrêt, a ordonné que le Châtelet remettrait ces arrêtés à M. le procureur général dans les vingt-quatre
heures, à quoi MM. du Châtelet n’ont pas voulu obéir. 


En conséquence, ; les avocats plaidant au Châtelet se
sont assemblés le 20 juillet, et le 22 au matin ils ont
arrêté qu’ils ne reparoîtroient plus au Châtelet, n’étant
pas convenable qu’ils plaidassent devant des officiers qui
manquoient de respect pour les arrêts de la Cour. 


Du 22, ils ont cessé d’aller plaider. 


Les officiers du Châtelet ont une autre affaire avec le
Parlement, pour la réception d’un procureur qu’ils ont
refusé, parce qu’il n’avoit été que huit ans clerc au Châtelet au lieu de dix, quoique ce procureur justifiât que
dans ces deux années il eût été clerc au Parlement. Il a
appelé de l’ordonnance du Châtelet à la Grand Chambre, 
où, après plusieurs incidents, il y a eu arrêt qui a ordonné qu’il seroit reçu. Sur la signification de l’arrêt, les 
officiers du Châtelet, assemblés, ont persisté à refuser
la réception, attendu qu’ils étoient les maîtres de cette
discipline pour leurs officiers ; sur quoi MM. du Châtelet
ont référé de cette contestation aux Chambres assemblées du Parlement, laquelle assemblée se tient aujourd’hui 23 juillet. 


Sentence du Châtelet du 8 juillet 1762, qui a condamné au bannissement perpétuel hors du royaume le
sieur Maillet, premier vicaire de la paroisse de Saint-Leu et desservant d’icelle par l’absence du curé, pour
avoir fait le refus schismatique de célébrer le service 
fondé par le sieur abbé Bimont, et accepté par la fabrique de cette paroisse. 


Le sieur Bimont étoit un ancien vicaire de Saint-Leu, 
grand janséniste, qui a fondé un service en 1759. On
croit qu’à sa mort il y a eu des contestations pour les
sacrements ; sa nièce, sa légataire universelle, a fait des
procédures pour l’exécution de sa fondation, laquelle a
été acceptée par la fabrique, par acte du 15 février 1761, 
mais, sur les sommations faites aux prêtres de célébrer le service, difficultés de leur part, entre autres par le
sieur Maillet. Le service, en vertu de sentence, a été fait
néanmoins par un des prêtres. Le sieur Maillet a été décrété d’ajournement personnel ; il s’est absenté ; décret
de prise de corps, et enfin la sentence dont il s’agit, qui
a été exécutée par défaut, avec un tableau planté en
place de Grève le jeudi 29 juillet. Le sieur Maillet, en
conséquence, a perdu une bonne place, et est apparemment à la charge de M. l’archevêque de Paris, qui n’est
pas dans des circonstances bien favorables pour vouloir
inquiéter les prêtres sous prétexte de jansénisme.


Affaire du détachement des mousquetaires du Roi, 
des deux compagnies en garnison à Dunkerque, avec les
gendarmes, chevau-légérs et gardes du corps. Dans la
salle de la Comédie, les mousquetaires ont voulu s’emparer d’un banc qui étoit affecté pour les officiers de
l’état-major de la place, c’est-à-dire des officiers de tous
les corps étant en garnison dans la ville, sous prétexte
que tous les officiers subalternes payant leur part par
l’abonnement de la comédie, il ne devoit point y avoir
de préférence pour l’état-major pour les places ; ce qui
a formé une dispute où les mousquetaires ont marqué
apparemment trop de vivacité, malgré les remontrances
des commandants. Sur l’avis donné en Cour, on a ordonné aux mousquetaires gris et noirs de revenir à Paris
par forme de punition ; à leur arrivée, ils ont tous été
mis aux arrêts. Cette affaire a été rapportée au Conseil
du Roi par les commandants des deux compagnies, mercredi 28 de ce mois, où elle doit avoir été jugée par le
Roi. Il y a eu quatorze mousquetaires cassés comme les
plus mutins, sept gris et sept noirs, et ils ont été condamnés, les uns à quatre années de prison, les autres à
trois et à deux ans, selon la gravité de leur espèce de
rebellion ; cela sera encore adouci. 


Grande nouvelle pour la France, par rapport à la
Russie. 
 

Après la mort de l’impératrice de Russie[2], arrivée
dans le mois de janvier, le grand-duc de Russie, Charles-Pierre-Ulric, duc de Holstein Gottorp, ayant épousé Catherine-Alexowna d’Anhalt Zerbst ; a été reconnu et proclamé empereur de toutes les Russies ; mais aussitôt son avènement au trône, on a dit ici que c’étoit un prince très-borné et aimant à boire. 


En effet, Pierre III s’est lié avec le roi de Prusse qui s’étoit emparé de son esprit ; il lui a rendu des places
dont les Russes s’étoient emparés, et il lui a donné une
partie des troupes de l’armée pour agir contre l’impératrice, reine de Hongrie, et la France ; il a fait des changements dans l’intérieur de ses États ; il a confisqué et
réuni à son domaine tous les biens du clergé, et il a
assigné de simples pensions aux évêques et ministres
de la religion grecque, et il a fait construire un temple
luthérien où il assistait régulièrement à l’office. Ce
changement dans la religion grecque a indisposé les
peuples et a donné lieu à une conspiration qui a eu son
effet. Son dessein étoit, dit-on, de répudier l’impératrice, sa femme, de déclarer un fils de huit ans, bâtard, 
et d’épouser la fille du chancelier Voronsow. 


Le 28 juin, qui est parmi nous le 9 juillet, la conjuration a éclaté. L’impératrice, à la tête de quinze mille
hommes, a fait arrêter Pierre III, son mari, qui a été enfermé, et elle a été proclamée impératrice de toutes
les Russies, sous le nom de Catherine II. Cette importante, révolution s’est accomplie et exécutée sans aucun
trouble. L’impératrice en a donné avis aux ministres
des puissances étrangères, qui ont été rendre leurs
respects à l’impératrice. Il n’y avoit pas de temps à
perdre ; tous les projets du czar Pierre III devoient être exécutés le 10 juillet. 


Sept jours après le couronnement de l’impératrice de
Russie, le czar Pierre III, fils du duc de Holstein-Gottorp et neveu de la dernière impératrice, est décédé d’un
accident hémorroïdal. On se doutoit bien qu’il ne survivroit pas longtemps après sa déposition[3]. L’impératrice de Russie a fait revenir les troupes que le czar avoit fait passer au roi de Prusse. 


Quoiqu’elle ne fasse point de guerre au roi de Prusse, 
elle est en possession du royaume de Prusse, où il y a
un gouverneur russe, et de la Poméranie. 


On ne sait pas encore ce que cela produira pour
l’avancement de la paix. Le général autrichien a eu
quelques petits avantages sur les troupes prussiennes, et
il ne se passe rien en Allemagne entre les maréchaux
de France et le prince Ferdinand. 
 


	↑ La tolérance qu’avait montrée ce curé eut au contraire pour résultat de le faire suspendre pendant six mois ; il fut en outre condamné à donner aux pauvres le produit du service. 
De La Villegille.


	↑ Élisabeth Petrowna. (Note de Barbier.)


	↑ Il fut étranglé dans la citadelle de Ropschen, le 17 juillet, par Alexis Orloff. Ce fut Catherine qui fit déclarer officiellement qu’il était mort d’une colique hemorroidale. Voir, sur cette affaire, le curieux ouvrage de Rulhière, qui fut publié après la mort de Catherine : Histoire de la révolution de Russie en 1762. 







 Août.

Nouvelles diverses. — Mort de M. Berryer. — Les maisons des jésuites de Paris sont évacuées. — Ces religieux se retirent de divers côtés.


L’ambassadeur de Russie, qui est toujours resté à
Paris, a fait part au Roi de l’avènement de la princesse
d’Anhalt au trône impérial de Russie ; mais il n’a pas
encore notifié la mort du czar Pierre III. 


Le Roi continue toujours ses voyages dans les différents châteaux, pour la chasse à l’ordinaire. 


La dissolution totale de la société des jésuites se réalise[1], par les arrêts rendus par le Parlement ; le 6 de ce
mois et jours suivants. 


M. Berryer, garde des sceaux et secrétaire d’État, 
est mort d’une attaque d’apoplexie ou d’épilepsie, qui lui a
repris vivement depuis quinze jours, dimanche 15 de ce
mois, et il a été enterré, à Versailles, mardi 17. On ne
sait point encore si le Roi reprendra les sceaux ou s’il
les donnera ; il est à Choisy et n’en reviendra que vendredi 20 août. 


Toutes les maisons des jésuites, à Paris, sont évacuées ; 
les économes nommés en sont en possession, et les
églises de la rue Saint-Antoine et du noviciat, faubourg
Saint-Germain, sont desservies par quelques prêtres-de-Saint-Paul et de Saint-Sulpice, pour des messes seulement. 


Les jésuites, confesseurs du Roi et de la famille royale, 
à Versailles, y sont restés, et sont en manteau long, 
soutane et rabat, comme prêtres. Plusieurs jésuites de
réputation sont retirés, à Paris et à Versailles, dans des
maisons particulières de seigneurs ou gens riches[2]. 


Il y a encore bien des Parlements où il n’y a rien de[1] décidé définitivement à leur égard, ce qui doit impatienter les jansénistes. 
 


	↑ Les Parlements ne les ont condamnés que sur quelques règles de leur
institut que le Roi pouvait réformer, sur des maximes horribles, il est vrai, mais méprisées, publiées pour la plupart par des jésuites étrangers, et désavouées formellement depuis peu par les jésuites français. 



Il y a toujours dans les grandes affaires un prétexte qu’on met en avant, et une cause véritable qu’on dissimule. Le prétexte de la punition des jésuites était le danger prétendu de leurs mauvais livres, que personne ne lit : la cause était le crédit dont ils avaient longtemps abusé. Il leur est arrivé, dans un siècle de lumière et de modération, ce qui arriva aux Templiers dans un siècle d’ignorance et de barbarie ; l’orgueil perdit les uns et les autres ; mais les jésuites ont été traités dans leur disgrâce avec douceur, et les Templiers le furent avec cruauté. Enfin le Roi, par un édit solennel, en 1764, abolit
dans ses États cet ordre qui avait toujours eu des personnages, estimables, mais plus de brouillons, et qui fut pendant deux cents ans un sujet de discorde. 



Ce n’est ni Sanchez, ni Lessius, ni Escobar, ni des absurdités de casuistes, qui ont perdu les jésuites ; c’est Le Tellier, c’est la bulle qui les a exterminés dans presque toute la France. La charrue que le jésuite Le Tellier avait fait passer sur les ruines de Port-Royal a produit, au bout de soixante ans, les fruits qu’ils recueillent aujourd’hui. Voltaire.
 


	↑ Comme chez madame la comtesse de Marsac, gouvernante des enfants
de France, M. le duc de Lavauguyon, gouverneur de M. le duc de Berry, madame la princesse de Carignan et autres à Paris ; chez M. l’archevêque, chez M. de Nicolaï, premier président de la Chambre des Comptes, M. le chancelier de Lamoiguon et plusieurs particuliers. 



Plusieurs jésuites ont été retirés aux dépens de plusieurs fortes communautés de religieuses, qui leur ont loué des appartements dans leur voisinage et où elles les nourrissent. (Note de Barbier.)







 Septembre.

Le Roi continue de tenir les sceaux. — La nouvelle de la paix s’accrédite. — Le duc de Nivernois est nommé ministre plénipotentiaire en Angleterre. — Le duc de Bedfort. — La princesse Christine de Saxe. — Le duc de Nivernais à Londres. — Le duc de Bedford à Paris. — Abolition du droit d’aubaine. — Voyages du Roi pour la chasse. — Le Roi supprime vingt-huit commissions aux Requêtes du Palais ; il nomme M. Feydeau de Brou garde des sceaux.


Il n’y a rien encore de décidé pour les sceaux. Le Roi
ne s’est pas déclaré s’il les garderoit, ou s’il nommeroit
à cette belle place ; mais, en attendant, il scelle lui-même et seul, sans tenir le sceau, de certaines choses : 
par exemple, il a scellé l’échange de la principauté de
Dombes avec le duché de Gisors et Vernon, qu’il avoit
de M. le maréchal de Belle-Isle. Cet échange a été enregistré, à la fin d’août, au Parlement, ainsi que l’érection d’une terre en comté pour M. de Boulogne, ci-devant contrôleur général ; mais les lettres de grâces, les provisions et autres choses restent en souffrance. 


Grande nouvelle à Paris. Il y a longtemps que l’on
parle d’arrangement de paix entre la France et l’Angleterre ; mais la nouvelle se justifie par la Gazette de France du 3 septembre, où il est dit que, le 1er de ce mois, le Roi a dit à M. de Nivernois[1] qu’il l’avoit choisi pour aller, en qualité de son ministre plénipotentiaire, 
exécuter une commission importante auprès du roi de
la Grande-Bretagne ; qu’il doit être rendu à Calais, le
6 de ce mois, pour passer à Londres, dans le yacht sur
lequel M. le duc de Bedfort doit venir, en la même qualité, en France, de la part du roi d’Angleterre. 


Les équipages que le duc de Nivernois prépare depuis
du temps sont, dit-on, magnifiques. On dit aussi que le
duc de Bedfort a un million cinq cent mille livres de
rentes. 


Tous les effets royaux ont pris grande faveur depuis
quinze jours.

 
La princesse Christine de Saxe, sœur de madame la
Dauphine, est arrivée à Versailles ces jours-ci, sous le
nom de la comtesse de Henneberg, à cause du cérémonial apparemment, pour passer ici l’hiver. 


Le premier bruit ici a été que le duc de Nivernois
avoit été insulté par la populace, à Londres, qu’on lui
avoit jeté de la boue dans son carrosse, fondé sur ce
que le peuple anglois étoit contre la paix. Ces bruits se
répandent à Paris par des gens malintentionnés contre 
le gouvernement. 


Mais, depuis quelques jours, les nouvelles ont changé, 
suivant des lettres qu’on a reçues, qu’au contraire, 
M. le duc de Nivernois avoit été reçu avec de grandes
acclamations, qu’on avoit même jeté des fleurs au-devant
de son carrosse. Apparemment que le nombre des royalistes, à Londres, est plus nombreux que les partisans
de M. Pitt, ci-devant ministre, et porté pour la continuation de la guerre, et que M. de Nivernois a été reçu
à la Cour d’Angleterre le plus favorablement qu’il est
possible.[1] 


À l’égard du duc de Bedfort, il a été présenté au Roi, 
à la Reine et à toute la famille royale ; par l’introducteur des ambassadeurs, le 17 de ce mois, et il devoit
bien s’attendre à être bien reçu tant par la Cour que par
les Parisiens.


Il n’a pas encore beaucoup représenté dans Paris ; il
est logé dans la rue du Colombier, faubourg Saint-Germain, dans un hôtel garni assez ordinaire, quoiqu’il soit
fort riche. On le dit extrêmement ménager. 


Les nouvelles de la paix s’accréditent, tant par l’avantage qu’a remporté M. le prince de Condé que par le
peu de succès des Anglois sur l’entreprise de la Havane, 
en Amérique, appartenant à l’Espagne, ce qui coûtera 
bien de l’argent aux Anglois ; et les troupes du roi d’Espagne et de France font des progrès dans le Portugal, 
ce qui intéresse beaucoup les Anglois. On craignoit
même que le roi d’Espagne eût de la peine à consentir
à la paix[2]. 


Mais, suivant toute apparence, la paix est bien
avancée, par une nouvelle assez générale, que le roi d’Angleterre renvoie à la France, dans des vaisseaux, 
grand nombre de prisonniers françois, principalement
en matelots, qu’on retenoit depuis la guerre. M. le duc
de Bedfort va prendre, dit-on, un hôtel magnifique dans
le faubourg Saint-Germain, et fait faire de beaux équipages. 


De plus, on a enregistré, le 5 de ce mois, au Parlement, des lettres-patentes du Roi, qui ne sont, publiques
que depuis quelques jours, qui abolissent le droit d’aubaine et accordent des privilèges respectifs entre les
sujets des rois d’Espagne et de Naples et de la France, 
ce qui prouve une bonne intelligence avec le roi d’Espagne, au sujet de la paix. 


Depuis le commencement de ce mois, le Roi a fait, 
toutes les semaines, des voyages à son château de Choisy, 
pour la chasse dans la forêt de Sénart. Mercredi 22, 
toute la famille royale et la sœur de madame la Dauphine y ont été, et, le 4 du mois d’octobre, le Roi et la
famille royale partent pour un grand voyage de six semaines, à Fontainebleau, où, dit-on, il y aura des fêtes, 
ce qui annonce assez la paix. 


Le Roi revient samedi 25 de ce mois, à Versailles ; mais
il ne s’est pas encore déterminé sur le choix d’un garde
des sceaux, ni à les tenir lui-même, quoique M. le comte
de Saint-Florentin, ministre, ait été sollicité tant par le 
grand-audiencier de France et le garde des rôles, que par
le procureur général du Grand-Conseil, pour représenter
au Roi la nécessité qu’il y a de les tenir d’une façon ou
d’autre, à cause de la quantité d’expéditions qui sont à
sceller. Le Roi a par exemple scellé lui-même, avec le
comte de Saint-Florentin, le 5 septembre, un édit enregistré le 7 au Parlement, pour la suppression de vingt-huit commissions, qu’avoient séparément les officiers
des Requêtes du Palais depuis très-longtemps, sur le
pied de vingt mille livres chacune, indépendamment
de leurs charges de conseillers au Parlement, dont il sera fait le remboursement en temps et lieu, et jusqu’à
ce, le payement de l’intérêt de mille livres par an, avec
la conservation de leurs droits, et fonctions à l’ordinaire, jusqu’à ce qu’il y ait été pourvu autrement. Messieurs des Requêtes du Palais s’étoient plaints, que cet 
excédant du prix de vingt mille livres empêchoit la
vente des charges, ce qui interrompoit le service dans
les deux Chambres. On ne prévoit pas aisément quelle
peut être l’idée du ministre, dans cet édit, eu égard à
bien des circonstances. Il est néanmoins à présumer que
le Parlement n’a trouvé aucun inconvénient, parce qu’il
a été enregistré purement et simplement, toutes les
Chambres assemblées.

 
Dimanche 26, le Roi a donné les sceaux à M. Feydeau
de Brou, doyen du Conseil d’État, et conseiller au Conseil royal et au Conseil des dépêches. Il étoit à sa terre
de Brou, par delà l’abbaye de Chelles, où il a reçu le
courrier de M. le comte de Saint-Florentin, lundi au
soir, et il est revenu à Paris, mardi 28. M. de Brou est
un homme de quatre-vingts ans, ainsi que M. le chancelier de Lamoignon. M. de Brou a perdu un fils unique, 
intendant de Rouen, mort de la petite vérole à trente
ans ; il a trois filles mariées, dont l’une à M. de Boulogne, intendant des finances, que cela illustrera toujours. 
 


	↑ Les talents du duc de Nivernais furent éprouvés par une mission bien épineuse, dont il fut chargé en 1762. La France, épuisée par une longue guerre, où l’avait engagée une alliance impolitique avec l’Autriche, soupirait après la paix. Le duc de Nivernais lui procura ce bienfait, en se concertant avec lord Bute, premier ministre de Georges III, récemment monté sur le
trône d’Angleterre. Un traité définitif fut conclu entre les deux nations, le 10 février 1763. Le duc avait eu à la fois contre lui les victoires multipliées de l’Angleterre et de la Prusse, l’influence de Pitt (lord Chatham), infatigable ennemi du nom français, et le cri de la nation anglaise, qui tout entière
repoussait le vœu de son Roi pour la paix. Cette opposition de l’Angleterre au repos du continent était si forte, que six ans après, en 1769, elle éclata de nouveau, à l’occasion d’une recomposition du Parlement. Un des membres élus, le docteur Musgrave, accusa tout le cabinet de Londres de s’être laissé corrompre, et d’avoir livré, pour l’or de la France, les vrais intérêts du pays. Le résultat de cette accusation fut l’expulsion de Musgrave de la Chambre des Communes, et la justification évidente de l’ambassadeur français, au caractère duquel on rendit un éclatant hommage. (Biogr. univ. de Michaud.)

	↑ L’Angleterre, à qui les articles du pacte de famille n’étaient pas bien connus, demanda qu’ils lui fussent communiqués, d’un ton qui blessa la fierté castillane. Charles III, pour toute réponse, se plaignit de l’insolence de l’ambassadeur britannique, et la guerre fut déclarée. 



Les armements formidables de l’Angleterre neutralisèrent les forces navales de l’Espagne et la mirent dans l’impossibilité de secourir ses colonies… La Havane, qui aurait dû avoir une nombreuse garnison, avait au plus quinze cents hommes pour sa défense. On savait qu’une flotte anglaise considérable passait le canal de Bahama. Les quinze vaisseaux espagnols, mouillés en rade, 
se réunissant à trois vaisseaux français, nouvellement arrivés, pouvaient se porter au-devant de l’ennemi et l’arrêter dans sa marche. L’amiral Pocock, dans l’impossibilité de se former en bataille au milieu des dangers du canal, n’aurait pas osé forcer la ligue espagnole, s’il l’eût trouvée solidement embossée au débarquement. En le faisant, il courait risque d’être battu, et de
toute manière ces quinze vaisseaux n’auraient pas servi de trophées à l’Angleterre. Les ennemis trouvèrent dans cette colonie d’immenses richesses. Ils frappèrent la Havane d’une contribution de cinq millions de piastres. 
De Tocqueville. 

Voir aussi le comte de Lapeyrouse-Bonfils, Hist. de la marine française. Paris, 1845, in-8o, t.  ii, p.  327-98.






 Octobre.

Voyage du Roi à Fontainebleau. — Représentation de Psyché. — La paix ne se termine pas. — Inquiétudes des jansénistes.


Le 4 de ce mois, le Roi est parti pour Fontainebleau ; 
c’est, cette année, un grand voyage de six semaines. La
Reine et toute la famille royale sont de ce voyage, les
ministres et les bureaux, comme cela étoit ci-devant. 
Il y a un grand monde. M. le duc de Bedfort, ministre
plénipotentiaire d’Angleterre, y a un hôtel. Il y a, trois
fois la semaine, comédie françoise ou italienne. 


Jeudi 13 de ce mois, il y a eu la représentation de
Psyché, par les acteurs de l’Opéra. Toutes les femmes
de la Cour y sont pleines de diamants et de la plus
grande magnificence. Madame la duchesse de Bedfort, 
qui est arrivée ici avec sa nièce, en a été témoin. C’est
une bonne politique, du moins, de faire voir aux Anglois que toutes nos pertes ne nous ont pas réduits à l’indigence. 


Mais l’ouvrage de la paix ne se termine pas, malgré
les bruits qui en ont couru. La prise de la Havane, par
les Anglois sur les Espagnols, l’a retardée, et en a pu
changer les conditions. On espère d’autant plus, que les
Anglois, hors le bas peuple, en ont tout autant d’envie
que nous. 


L’affaire des jésuites est finie à Paris ; mais elle va
lentement dans plusieurs autres Parlements, ce qui
donne de l’inquiétude aux francs jansénistes, qui comptent beaucoup sur la ruine entière de cette société. 
 





 Novembre.

Signature des préliminaires de la paix. — Conditions de cette paix. — Suspension d’armes en Allemagne. — Réforme de dix régiments. — M. Bertin, ministre d’État.


Le 3 novembre, les préliminaires de la paix ont été
signés à Fontainebleau, entre la France, l’Angleterre et
l’Espagne. 


Ils ont été imprimés ici, après le retour des ratifications ; les conditions en sont très-avantageuses et très-honorables pour l’Angleterre. Nous rendons Port-Mahon ; nous abandonnons tout le Canada ; on nous abandonne une petite île très-insuffisante pour la pêche de la morue. Nous abandonnons, en Afrique, le Sénégal, côte
très-importante pour la traite des nègres ; on nous rend
Pondichéry, dans les Indes, qui a été dévasté ; on nous rend la Martinique, la Guadeloupe et Belle-Isle, mais il n’est question d’aucune satisfaction pour tous les vaisseaux qu’on nous a pris dans les premières hostilités de
la part des Anglois. Ils rendent la Havane à l’Espagne, 
qui perd les vaisseaux qui y ont été pris et des sommes
considérables en argent, que l’Angleterre a fait distribuer depuis à leurs officiers généraux et autres et aux
soldats, et l’Espagne a cessé les prétentions qu’elle faisoit
valoir sur le Portugal allié des Anglois.

 
Aussi, les différents discours qui ont été faits au roi
d’Angleterre, par les Chambres de son Parlement, retentissent de louanges sur les avantages considérables, et
l’honneur considérable que le Roi a procuré à ses
royaumes ; et en effet, cette paix est bien la preuve du
mauvais état des affaires de la France. 


La paix n’est point faite en Allemagne, entre la reine
de Hongrie, l’Empire et le roi de Prusse, qui a toujours
continué ses vexations ; mais il y a une suspension
d’armes pour l’hiver, encore n’est-elle pas bien assurée. 
Comme nous devons retirer nos troupes d’Allemagne, 
le Roi a rendu des ordonnances : l’une du 20 de ce
mois, pour arrangement dans les milices ; l’autre du 25, 
par laquelle il réforme dix régiments sous des conditions, pour les officiers, assez désavantageuses pour eux, 
ce qui fera bien des mécontents. 


M. Bertin, contrôleur général des finances, a été fait
ministre d’État et a pris place au Conseil. 
 





 Décembre.

Fêtes à Versailles. — M. de Choiseul est créé duc de Praslin. — M. de La Roche Aymon, archevêque de Reims. — Vente du mobilier des jésuites. — Inventaire de leurs biens. — Ordonnances relatives à l’armée. — Chanson.

 
Depuis le retour du Roi à Versailles, il y a eu deux
voyages à Choisy, et des fêtes pendant trois jours, de
comédies et d’opéras ; toute la famille royale y étoit. 
M. le comte de Choiseul, ministre des affaires étrangères, cousin de M. le duc de Choiseul, créé duc et pair par
le Roi, au mois de novembre, sous le nom de duc de Praslin, a été reçu et a pris séance au Parlement le
20 décembre. M. le duc d’Orléans, les autres princes du
sang, et la plupart des pairs ecclésiastiques et séculiers, 
ont assisté à cette réception. 


M. de la Roche-Aymon, archevêque de Narbonne, 
grand aumônier de France, a été nommé, par le Roi, 
à l’archevêché de Reims, et par conséquent premier
pair.


L’affaire des jésuites est toujours dans la même position, c’est-à-dire qu’elle est toujours suivie avec la
même activité de la part du Parlement. On continue de
vendre tous les effets mobiliers des trois maisons des
jésuites de Paris ; tant les vases sacrés que des ornements d’églises et les tableaux, dont il y en a de fort
beaux. 


Ces ventes sont indiquées dans les Petites Affiches, 
comme pour les ventes des particuliers, et elles se continueront au mois de janvier. On fait travailler assidûment aux inventaires des bibliothèques de la maison professe et du Collège, qui sont considérables, de manière que cela soit achevé au plus tard au mois de juillet 1763, à l’effet du moins d’être en état de vendre, si
cette vente doit avoir lieu. 


Les quatre commissaires[1] nommés par le gouvernement n’ont pas cessé de travailler sur les mémoires, envoyés par les procureurs du Roi et juges de tous les
bailliages, pour arriver à connoître le montant de tous
les biens et revenus des maisons et collèges, qui sont
dans le ressort ; la quantité des ci-devant jésuites qui
ont passé l’âge de trente-trois ans, et à fixer sur le
résidu de leurs biens les pensions que l’on pourra accorder, à chacun de ces ci-devant jésuites à présent
sécularisés. 


Il y en a toujours un grand nombre en Cour, habillés, 
en simples ecclésiastiques, soit en habit long, soit
comme des abbés, et une quantité assez considérable
retirés dans les maisons particulières de seigneurs et de
gens riches. Mais il n’y a à peu près que les jésuites connus, et de réputation, qui aient trouvé ces secours et
ces retraites. Tous les jésuites qui étoient dans les différentes provinces et villes du ressort, auront trouvé
difficilement de pareilles retraites. 


Le Roi, dans son Conseil de la guerre, avec M. le duc
de Choiseul qui en est ministre, a rendu plusieurs ordonnances dans le mois de décembre, pour la réforme
et une nouvelle discipline dans l’infanterie, la cavalerie, 
les dragons et les hussards pour ce qui est conservé. 


Tous les officiers en général se plaignent de ces opérations, et à ce sujet il a couru une chanson à l’occasion
des jésuites, sur l’air : Jeanneton, l’amour lui-même etc.



 
Capitaines qu’on réforme, 

Et qui partout publiez, 

Que c’est injustice énorme

De vous voir ainsi rayés, 

C’est en vain que chacun crie, 

Un coup plus inattendu

﻿Nous pétrifie. 

Jésus lui-même a perdu

﻿Sa Compagnie.



	↑ Ces commissaires sont : M. Rolland, président des Requêtes du Palais, M. Roussel, M. Laverdy et M……, conseillers des Enquêtes. (Note de Barbier.)











1763.



1763 — Janvier. — On travaille à la paix en Allemagne. — Fêtes pour la paix. — M. le Dauphin reprend de la gaieté. — Hiver rigoureux. — Les impôts sont continués malgré la paix. — Mécontentement des officiers réformés. — Plaisanterie sur les jésuites. 





1763 — Février. — Lettres-patentes pour la régie des nouveaux collèges, et les procès à l’occasion de la vente des biens des jésuites. — Signature des traités de-paix. — La statue équestre du Roi est placée sur son piédestal. — Plaisanteries du peuple à ce sujet. — Envoi successif des régiments à Saint-Domingue. 





1763 — Mars. — Réjouissances populaires à l’occasion de la paix. 





1763 — Avril. — Incendie de l’Opéra. — Le feu gagne le Palais-Royal. — Projet d’une nouvelle salle d’opéra. — La salle des machines aux Tuileries. — Le duc de Choiseul achète Chanteloup. — Anéantissement de la Société de Jésus. 





1763 — Mai. — Nouveaux arrangements pour les finances. — Le Parlement fait des remontrances à ce sujet. — Le Roi tient un lit de justice au Parlement. 





1763 — Juin. — Nouveaux projets financiers. — Mémoire des richesses de la France. — Le Parlement proteste contre le lit de justice. — Procès au sujet du collège des jésuites, rue Saint-Jacques. — Plaintes des ambassadeurs étrangers au sujet des édits sur les rentes. — Remontrances du Parlement au sujet des impôts. — Richesses de l’État. — Fêtes à Choisy. — Bénédiction des drapeaux des gardes de la ville de Paris. — Préparatifs de l’inauguration de la statue de Louis XV. — Doutes modestes sur le mémoire des richesses de l’État. — Inauguration de la statue de Louis XV. — Le cortège de l’Hôtel de Ville. — Concert aux Tuileries. — Mensonges de la Gazette de France. — Grand feu d’artifice. — Orage violent ; robes et habits gâtés. — Joutes sur l’eau. — Les deux feux d’artifice. — Les jardins et l’illumination de la marquise de Pompadour. — Remontrances du Parlement au sujet de la liquidation des dettes de l’État. — Réponse du Roi. — Arrêtés du Conseil pour le remboursement des effets royaux. 





1763 — Juillet. — Le Parlement prépare d’itératives remontrances au sujet des finances. — Les deux Cboiseul. — La France se trouve dans une position critique. — Les jésuites et M. le Dauphin. — Feu d’artifice. — Voyage du Roi à Compiègne. — Représentation donnée par les acteurs de l’Opéra. — Brochures au sujet du mémoire intitulé : Richesse de l’État. — Sermon prophétique à Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine. — Remontrances du Parlement de Rouen. — Récoltes ruinées par des orages. — Le comte de Lauraguais fait un discours en faveur de l’inoculation ; arrêt du Parlement au sujet de cette pratique. — Lettre du comte de Lauraguais ; il est envoyé à la citadelle de Metz. — Le Roi donne au duc de Choiseul le bailliage de Haguenau. 





1763 — Août. — Les députés du Parlement se rendent auprès du Roi à Compiègne. — Conférences des ministres au sujet des finances. — Intrigues de Cour. — Réponse du Roi au sujet des remontrances du Parlement. — Le prince de Condé et la Cour des Aides. — Le duc d’Harcourt est envoyé auprès du Parlement de Rouen. — Vive opposition de ce Parlement. — Arrêt du conseil d’État qui annule l’arrêt du Parlement de Rouen. — Déclaration du Roi relativement à la publication des remontrances des Parlements. — Le Parlement de Bordeaux. 





1763 — Septembre. — Le Roi supprime divers arrêtés des Parlements. — Le duc de Richelieu est envoyé Bordeaux. — Les Parlements s’obstinent à refuser l’enregistrement des édits du Roi. — Arrêt du Parlement relatif aux clercs des procureurs. — Le duc de Randan et le Parlement de Besançon. — Déclaration du Roi relative aux rentes viagères. — Lutte entre le ministère et divers Parlements. — Le duc de Fitz-James est envoyé au Parlement de Toulouse. 





1763 — Octobre. — Entrée de l’ambassadeur de Venise à Paris. — M. de Lamoignon est exilé. — Le Roi retire les sceaux à M. Feydeau de Brou. — Le président de Maupeou est nommé garde des sceaux. — Les prétentions du duc de Choiseul. — M. Molé donne sa démission. — Mort du roi Auguste, électeur de Saxe. — Le Roi fait une visite à la Dauphine, l’occasion de la mort de son père. — Fausse nouvelle au sujet du prince Édouard. 





1763 — Novembre. — Réception de M. de Maupeou fils comme premier président. — Enregistrement des divers édits. — Grande fermentation dans les Parlements du royaume. 





1763 — Décembre. — M. de Lamoignon est sollicité de donner sa démission de chancelier. — Analyse de la dernière déclaration du Roi. — Projet d’un cadastre général. — Lettre anonyme adressée au Parlement. — L’Anti-Financier. — Le Roi annonce aux députés du Parlement qu’il va mettre ordre aux finances. — Députation du Parlement auprès du Roi. — Le duc de Choiseul et M. Bertin ne sont pas d’accord. — Les Canadiens, ne veulent point de la domination anglaise. — Malversations commises par l’administration du Canada. — Jugement qui condamne divers employés de cette administration. — M. Bertin donne sa démission de contrôleur général ; il est remplacé par M. de Laverdy. — Les collèges des jésuites. — Que fera le ministère ? — La fermentation continue dans les Parlements. — M. Bertin nommé secrétaire d’État. — Enregistrement par ordre du Roi, des édits du mois d’avril. — Affaires du Parlement de Toulouse. — Poursuites contre le duc de Fitz-James. — Assemblée des ducs et pairs chez le duc d’Orléans, ensuite à la Grand’Chambre. — Le Parlement de Paris annule le décret rendu par le Parlement de Toulouse contre le duc de Fitz-James. — Réflexions sur le système politique des Parlements. — Le marquis du Mesnil. — L’archevêque de Paris veut renouveler les querelles. 

















1763.



1763 — Janvier. — On travaille à la paix en Allemagne. — Fêtes pour la paix. — M. le Dauphin reprend de la gaieté. — Hiver rigoureux. — Les impôts sont continués malgré la paix. — Mécontentement des officiers réformés. — Plaisanterie sur les jésuites. 
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1763 — Mars. — Réjouissances populaires à l’occasion de la paix. 
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 Janvier.

On travaille à la paix en Allemagne. — Fêtes pour la paix. — M. le Dauphin reprend de la gaieté. — Hiver rigoureux. — Les impôts sont continués malgré la paix. — Mécontentement des officiers réformés. — Plaisanterie sur les jésuites.


Tous les ministres respectifs de France, Espagne, 
Angleterre et Portugal, travaillent apparemment à faire
le traité définitif de la paix, relativement aux préliminaires. 


Il paroît aussi par les gazettes qu’on travaille à la
paix d’Allemagne, entre l’impératrice, reine de Hongrie, 
le roi de Pologne, électeur de Saxe, et le roi de Prusse, 
pour parvenir à rendre le repos et la tranquillité à tous
les États de l’empire, qui ont beaucoup souffert dans
cette guerre[1]. Tous les électeurs et princes de l’empire
ont des ministres à la Diète générale, pour donner les
moyens de parvenir à ce but ; mais cet ouvrage sera plus
difficile. 


En considération de la paix, il y a eu depuis le
1er janvier des fêtes, tant à Versailles qu’à Paris. L’ambassadeur d’Espagne a donné un bal magnifique dans son hôtel, tous les vendredis ; et il y a bal tous les lundis à Versailles, dans la salle de spectacle que l’on a
agrandie, et un opéra toutes les semaines, sans compter les comédies ordinaires, françoise et italienne. M. le Dauphin et toute la famille royale prennent part à ces
divertissements. M. le Dauphin a été longtemps qu’il
maigrissoit et paraissoit être dans une mélancolie inquiétante ; mais on dit à présent qu’il se porte mieux et qu’il
a repris de la gaieté. L’ouvrage de la paix y a sans
doute contribué. 


Il y a longtemps qu’on n’a vu ici, en France, un hiver
aussi long et aussi rude. La grande gelée a commencé
vers le 18 décembre, et la rivière a charrié ; mais
sur la fin de décembre, elle a été prise entièrement et elle a
continué de n’être qu’une glace jusqu’au 29 de ce mois
de janvier, que le dégel a commencé à se déclarer peu
à peu, heureusement. Tous les chantiers sont presque
vides par la quantité de bois qui a été brûlé. Toutes les
provisions de Carême, qui commence au 14 février, ont
été arrêtées ; mais comme il a plu le 29 et le 30, on espère que les glaces seront débarrassées au commencement de février. 


On travaille sur les nouvelles ordonnances, non-seulement à la réforme d’une partie des troupes, mais à de
nouveaux arrangements de discipline, pour les troupes
qui seront conservées. On disoit aussi qu’on travailloit
à des arrangements pour les finances ; mais on dit à présent qu’il n’y aura point de changement jusqu’au mois
d’octobre prochain, en sorte que tous les impôts, quoique forts, continueront d’avoir lieu cette année comme
l’année dernière. 


Cette réforme, tant dans l’infanterie que cavalerie, 
dragons et autres troupes, fait bien des mécontents. On
murmure de ce que des officiers, qui ont treize à quinze
ans de service, n’ont que quatre ou six cents livres de
pension qu’ils sont obligés de manger dans leurs provinces, jusqu’à ce qu’il y ait occasion de les remplacer. 
Cela portera quelque argent dans les provinces, mais 
cela gênera la liberté. 


Il y a longtemps, des plaisants ont fait environ huit vers 
sur les plaintes d’un officier touchant cette réforme, 
à qui on répond qu’il a grand tort de se plaindre, 
puisque Jésus[2], qui n’avoit qu’une compagnie, la perd 
entièrement. En effet, la dissolution des jésuites va 
grand train tant à Paris que dans les autres Parlements, 
à l’exception de trois ou quatre. 
 


	↑ La guerre dite de Sept ans, entreprise avec tant de démence et soutenue avec tant de fureur, avait, selon le calcul de Frédéric II, coûté : à la Prusse, la vie de cent quatre-vingt mille soldats ; à la Russie, cent vingt, mille ; à l’Autriche, cent quarante mille ; à la France, deux cent mille ; à l’Angleterre, 
y compris les alliés à sa solde, cent soixante mille ; à la Suède, vingt-cinq mille ; aux troupes des Cercles, vingt-huit mille. Et de même que cette effroyable boucherie n’avait eu sur le continent de l’Europe, pour résultat, aucune conquête, elle n’avait non plus établi aucun principe, ou politique ou religieux, d’autant qu’il n’y en avait aucun qui fût en jeu. La vengeance et une cupidité  insensée l’avaient allumée ; chacun avait voulu gagner, chacun
s’aperçut enfin qu’il n’avait pu que perdre. Sismondi.


	↑ C’est à cette plaisanterie que se rapportent les huit vers qui 
terminent l’année 1762.






 Février.

Lettres-patentes pour la régie des nouveaux collèges, et les procès à l’occasion de la vente des biens des jésuites. — Signature des traités de-paix. — La statue équestre du Roi est placée sur son piédestal. — Plaisanteries du peuple à ce sujet. — Envoi successif des régiments à Saint-Domingue.


On a enregistré au Parlement un édit du Roi et deux 
lettres-patentes : le premier, pour l’établissement de 
bureaux de juges royaux et municipaux, pour la direction 
et la régie des nouveaux collèges dans les villes du 
royaume. Les lettres-patentes sont pour fixer les procédures, 
dans les ventes par décret des biens et domaines 
des jésuites, à l’effet de ménager les frais, et pour attribuer 
au bureau des économats la recette des revenus 
des bénéfices, qui avoient été unis aux maisons des 
jésuites, ce qui a été enregistré au Parlement les 3 est 
5 de ce mois. 


D’après, ces édits et lettres, qu’on regarde même 
comme ayant été rédigés, au Palais, on ne doute plus 
que le Roi ne donne les mains et n’autorise la dissolution 
entière de la société des jésuites. Ces édits seront 
apparemment envoyés à tous les Parlements, ce qui fera 
parler quelques Parlements qui sont en arrière, pour 
déclarer l’abus de leur institut, et pour faire vendre leurs biens. Cet événement surprend toujours bien du 
monde, et fait conjecturer qu’il y a quelques agents secrets en Cour. 


On a annoncé, dans la Gazette de France, que le 10 de
ce mois, il a été signé ici, à Paris, chez M. le duc de
Bedfort, ambassadeur plénipotentiaire du roi d’Angleterre, le traité définitif de paix entre la France, l’Angleterre, l’Espagne et le Portugal. On n’en sait pas positivement les conditions, mais on se doute bien qu’elles sont fort désavantageuses pour nous, et toutes à la gloire de l’Angleterre. Il en a coûté aussi beaucoup à
l’Espagne, pour le peu de temps qu’elle a pris part à cette guerre. 


On a annoncé aussi dans la Gazette, que le 15 du
mois, il a été signé en Allemagne, par les plénipotentiaires des puissances, deux traités de paix définitifs : 
l’un entre l’impératrice, reine de Hongrie, et le roi de
Prusse, l’autre entre le roi de Prusse et l’électeur de
Saxe, roi de Pologne ; en sorte que la paix est conclue
généralement entre toutes les puissances ; et tous les
princes particuliers d’Allemagne ont retiré leurs contingents. 

 
Le 23 de ce mois, on a placé la statue équestre du Roi
sur le piédestal qui étoit dans la nouvelle place, vis-à-vis
le pont tournant des Tuileries. Cette statue a été trois
jours à venir de l’atelier qui étoit au Roule ; il y avoit
grand monde pour voir la mécanique de cette opération
qui étoit conduite par un charpentier de Saint-Denis, 
homme très-entendu. M. le gouverneur de Paris, le
prévôt des marchands et les échevins étoient sous des
tentes ; madame la marquise de Pompadour, M. le duc
de Choiseul, le maréchal prince de Soubise et autres. 
Mais comme dans l’affluence du peuple, il y a toujours
des frondeurs et gens malintentionnés, on dit qu’on a
arrêté soit dans la marche, soit dans la place, des personnes qui tenoient des propos indécents de ce que la statue alloit très-doucement ; que l’un disoit que le Roi 
alloit comme on le menoit ; qu’on, auroit de la peine à 
le faire passer au delà de l’hôtel de Pompadour[1] ; que 
pour descendre sur le piédestal, il étoit entre quatre 
grues, en faisant allusion aux ministres, et plusieurs 
autres mauvais discours. 


On va travailler à présent à polir la statue et à accommoder 
le piédestal et la dédicace et la cérémonie ne se 
feront que dans le mois de mai, avec de grandes réjouissances. 


Suivant les nouvelles ordonnances pour la réforme et 
la discipline des troupes, il est dit que l’on fera passer 
successivement, c’est-à-dire à leur tour, six régiments 
dans l’île de Saint-Domingue. On craint qu’il ne meure 
bien de nos François dans cette île, et les officiers ne 
sont pas contents de pareilles garnisons à onze cents 
lieues de France. 
 


	↑ L’Élysée, rue du Faubourg-Saiat-Honoré.






 Mars.

Réjouissances populaires à l’occasion de la paix.

 
Après quelques jours d’un beau temps et doux, le 
froid et la gelée ont repris vers le 8 de ce mois on ne 
s’attendoit pas cela. On attend les ratifications d’Espagne 
et de Portugal, mais comme le public est impatient 
et quelquefois incrédule, on fait des préparatifs 
pour tirer du canon et pour des amphithéâtres de musique 
pour le peuple, dans les places publiques. Le courrier 
est arrivé jeudi 10 de ce mois, et dimanche 13, on a 
réalisé ces réjouissances pour le peuple, qui a beaucoup 
bu et même dansé, jusqu’à minuit dans les places ; comme 
ceci n’étoit qu’une annonce et une confirmation de la 
paix, il n’y a eu ni Te Deum, ni feu d’artifice. On dit 
même que cette cérémonie populaire ne s’étoit jamais 
faite. Il y a apparence que la véritable publication de la paix ne se fera qu’après le retour du voyage de Compiègne. 
 





 Avril.

Incendie de l’Opéra. — Le feu gagne le Palais-Royal. — Projet d’une nouvelle salle d’opéra. — La salle des machines aux Tuileries. — Le duc de Choiseul achète Chanteloup. — Anéantissement de la Société de Jésus.


Le mercredi 6 avril, lendemain des fêtes de Pâques, 
le feu a pris, sur les neuf heures du matin, sur le théâtre
de l’Opéra, par la faute d’ouvriers qui faisoient sécher
des peintures sur les toiles, pour préparer la salle pour
l’opéra du mardi 12 avril ; il devoit même y avoir un
bal pour la capitation des acteurs. 


Le feu a pris à la grande toile qui étoit baissée, et qui 
a bientôt gagné le cintre, où tout le bois et autres matières combustibles ont formé un incendie sérieux que
les ouvriers n’ont pas pu arrêter, d’autant qu’à cause
de la vacance du théâtre, il n’y avoit point d’eau dans
les tonneaux et qu’ils ont trop tardé à demander du secours : tout l’Opéra, salle, loges, plafonds, décorations
et machines de théâtre ont été consumés[1]. 


Le feu a gagné la partie du Palais-Royal qui étoit contiguë à la salle de l’Opéra, et y a causé assez de dommages ; la calotte du grand escalier a écroulé entièrement. Le toit et la charpente de l’aile du bâtiment à
droite, dans la première cour, jusqu’à la rue Saint-Honoré, ont été brûlés et découverts ainsi que quelques
vieux bâtiments, derrière le grand escalier, qui tenoient
au théâtre, où plusieurs personnes qui avoient des logements ont été obligées de déménager et de jeter les
meubles par les fenêtres. 


M. le duc de Chartres, qui étoit dans son appartement sur le jardin, a eu toutes les attentions nécessaires pour
faire donner à manger à tous ceux qui ont donné du secours : capucins, soldats aux gardes, même à plusieurs
officiers qui y ont donné la main. 


Il a paru pendant deux jours des vestiges de feu, et
l’on y jetoit de l’eau continuellement. Il est question
du remède.

 
Le Roi a fait dire par une lettre du ministre, le dimanche 10 avril, à tous les acteurs, actrices et autres 
employés à l’Opéra, qu’ils fussent tranquilles sur leur
sort et que leurs appointements courroient comme à
l’ordinaire. 


Il y a eu ensuite de grands projets sur la construction
d’une nouvelle salle d’Opéra, qu’étant obligé de faire à
neuf, le Roi souhaite que ce soit une salle de spectacle
digne de la ville de Paris, attendu que celle qui a été
brûlée étoit la plus simple et plus petite salle d’Opéra, 
non-seulement de l’Europe, mais même du royaume, 
car la nouvelle salle de la ville de Lyon, bâtie par
M. Soufflot[2], architecte du Roi, est, dit-on, vaste et
belle. 


On disoit d’abord qu’on la construiroit dans la place du Carrousel, à l’endroit qui forme une pointe, entre la
rue de l’Échelle et la rue Saint-Nicaise, en abattant des
bâtiments peu considérables jusqu’au magasin actuel de
l’Opéra, rue Saint-Nicaise. 


Mais on a fait entendre à M. le duc d’Orléans que rien
n’étoit plus grand pour ce prince que d’avoir le spectacle de l’opéra dans son palais, comme il y étoit depuis
longtemps, à qui l’ancienne salle brûlée appartient et
encore d’autres terrains ; en sorte que, sur la demande
de M. le duc d’Orléans, le Roi a consenti que cette salle
fut construite dans le même endroit où elle étoit, rue
Saint-Honoré, dans une autre forme et dans une autre
position, de manière à être isolée du Palais-Royal, pour
éviter l’inconvénient d’incendie. 


Il s’agit donc aujourd’hui de plans et d’arrangements
qui ont bien des difficultés. 


M. le duc d’Orléans a l’emplacement de l’ancienne
salle, et d’autres du côté de la Cour des Fontaines, qu’il
n’a pas achevé de bâtir. Le Corps de Ville de Paris, qui
a toujours la propriété de la direction de l’Opéra, dont
il n’a loué que le privilège aux sieurs Francœur et Rebelles, directeurs pour trente années, a acquis quelques 
maisons sur l’ancien cul-de-sac de l’Opéra ; mais si l’on
veut, comme on le dit, bâtir la nouvelle salle en long, 
sur la rue Saint-Honoré, jusqu’à la rue des Bons-Enfants, 
il faudra acheter et abattre huit ou neuf maisons, ce qui
fera une dépense assez considérable, indépendamment
de la bâtisse de la salle. Il s’agira de voir les mesures
que l’on prendra à ce sujet. 


Mais comme ce projet ne peut guère être exécuté que
dans deux ou trois ans, et qu’il est intéressant de continuer, au peuple de Paris et aux étrangers, le spectacle
de l’Opéra, le Roi a bien voulu donner, en attendant, 
le théâtre de la salle des Machines des Tuileries, qui est
plus grand que la salle et le théâtre de l’ancien spectacle. 


Cette salle des Tuileries étoit employée, depuis cinq
ans, à un magasin de l’Opéra et de messieurs des menus
plaisirs du Roi, ce qui étoit bien dommage. On commence à présent à déboucher cette salle, pour construire
la salle de spectacle et un théâtre, avec ce qui est nécessaire
pour l’exploitation, ce qui ne pourra guère être
mis en état, quelque diligence que l’on fasse, avant le
1er août. 


Les voyages du Roi dans les petites maisons se font
toujours comme à l’ordinaire ; on n’en parle même plus
dans la Gazette de France. 

 
M. le duc de Choiseul, ministre de la guerre et de la
marine, et que l’on regarde comme le principal ministre, 
a acheté la terre de Chanteloup, qui est une terre considérable du côté d’Amboise. 


La fortune rapide de cette maison, en dignités, grandes
charges et richesses, cause bien des jaloux et fait parler
tout le public, jusqu’à dire que le duc, qui n’avoit pas
autrefois plus de mille livres de revenu, a aujourd’hui
plus d’un million de rentes. 


L’anéantissement de la société des jésuites, depuis
que le Roi s’est déclaré par des lettres-patentes, se réalise dans les Parlements qui jusqu’ici avoient gardé le
silence ; en sorte qu’on n’en parle plus. On regarde cela
comme une affaire faite et décidée ; leurs pensions alimentaires ne sont pourtant pas encore réglées et les
créanciers ne sont pas payés. 
 


	↑ On a sauvé heureusement le clavecin qui étoit resté dans l’orchestre, qui paroît assez laid, mais qui est, au dire de tout le monde, le clavecin le plus parfait de l’Europe, très-ancien et qui n’a point de prix. (Note de Barbier.)


	↑ Soufflot (Jacques-Germain), près d’Auxerre, en 1714, mort le 29 août 1781. Il a construit à Lyon l’Hôtel du Change, qui sert aujourd’hui de temple aux protestants, et la salle de la Comédie, l’une des plus belles de France, et l’Hôtel-Dieu, ainsi que l’église de Sainte-Geneviève de Paris. 
C’est à lui qu’on doit les dessins et les plans de l’École de Médecine, la maison du duc de Lauzun, le Château-d’Eau de la rue de l’Arbre-Sec, le Trésor et la grande sacristie de Notre-Dame de Paris. Il avait traduit en vers, avec autant de grâce que de précision, plusieurs morceaux de Métastase. Il a fait lui-même son épitaphe, qu’on a placée au bas de son portrait ; elle est ainsi conçue : 



Pour maître, dans son art, il n’eut que la nature ; 

Il aima qu’au talent on joignît la droiture : 

Plus d’un rival jaloux, qui fut son ennemi,

S’il eût connu son cœur, eût été son ami.





On a de Soufflot une Suite de plans, coupes, profils, etc., de trois temples antiques tels qu’ils existaient, en 1750, dans la bourgade de Pœstuni’', et un Recueil de plusieurs parties d’architecture.






 Mai.
 
Nouveaux arrangements pour les finances. — Le Parlement fait des remontrances à ce sujet. — Le Roi tient un lit de justice au Parlement.


Le Roi et toute la famille, royale sont allés, le 1er de
ce mois, au beau château de Marly, jusqu’au 17 du mois. 
Pendant ce voyage, le Roi a fait plusieurs courses et
couche à Choisy, à Bellevue ou à Saint-Hubert. 


M. le contrôleur général travaille depuis longtemps
à de nouveaux arrangements de finances pour mettre le
Roi en état de payer ses dettes. On a envoyé plusieurs
édits et déclarations au Parlement, en projets seulement, 
qui ont été envoyés à Versailles, et enfin on a renvoyé
les édits au Parlement. On ne sait pas précisément
ce qu’ils portent ; suppression d’un côté du troisième
vingtième et du doublement de capitation ; et de l’autre, 
une nouvelle taxe, et d’autres objets qui paroissent indisposer le public. 


Ce qui est de certain, c’est que le Parlement les 
ayant examinés a arrêté des remontrances ; le Roi, dit-on, a défendu les remontrances et demandé les objets d’icelles. 


Mardi 17, le Parlement a été assemblé depuis dix 
heures jusqu’à cinq heures sonnées, et le soir les commissaires ordinaires de la Cour ont du se rendre chez
le premier président pour donner une forme à ces objets  
de remontrances. 


Le ministère voudroit finir cette affaire-ci avant le 
21 juin, que doivent commencer les trois jours de réjouissances pour la publication de la paix et pour la
cérémonie de la statue du Roi. 


On disoit dans Paris qu’il devoit y avoir un lit de
justice à Versailles, samedi 21 mai ; mais cela est bien 
difficile, attendu que le Roi est parti le 17 pour Saint-Hubert, d’où il ne doit revenir que le vendredi 20 au
soir.

 
On ne parle plus que de ces édits, chacun pour ce 
qu’il en sait ; ce qui a totalement fait oublier les jésuites. 


M. le duc de Choiseul a profité de ce dernier voyage
du Roi à Saint-Hubert, pour aller faire un tour à sa
nouvelle acquisition de Chanteloup près Amboise. 


Jeudi 19, le Parlement s’est assemblé pour lire les
objets de remontrances, l’assemblée a fini à dix heures, 
et sur-le-champ M. le premier président est parti pour porter au Roi ces objets, à Saint-Hubert, à neuf lieues
de Paris. 


Le Roi a pris ces objets et n’a dit autre chose au premier président, sinon qu’il feroit savoir ses intentions à
son Parlement, dont le premier président a rendu compte
à la compagnie, le vendredi 20 au matin, au moyen de
quoi il n’y a pas de lit de justice samedi 21. Le Palais
n’ouvrira à l’ordinaire que lundi 30 mai, lendemain de
la Trinité.


On dit que ces objets frappent sur tous les points des
édits et déclarations ; on ne sait plus ce qui arrivera. 


Le Roi a passé les fêtes à Versailles ; il y a eu apparemment quelque conseil pour déterminer la réponse
du Roi au Parlement sur leurs représentations. Jeudi
est la revue des gardes françoises et suisses dans la
plaine des Sablons, après quoi le Roi fera plusieurs petits voyages à l’ordinaire : on craint toujours qu’il n’y
ait un lit de justice. Si on a tant besoin d’argent pour
payer les dettes, on auroit aussi bien fait de laisser pour
quelques années les trois vingtièmes et le doublement
de la capitation ; sans vouloir faire tant de changements
dans les finances.


La revue s’est faite à l’ordinaire ; la Reine, madame
la Dauphine y étoient, avec les princesses et grand concours des carrosses de Paris et du peuple. 


Messieurs du Parlement s’étoient arrangés pour rentrer tous, lundi 30 mai. On parle toujours diversement
d’un lit de justice ; il n’y a point d’ordre précis, mais
les intendants des menus et le garde des meubles, qui
doivent fournir tout ce qui est nécessaire, préparent
toutes choses à toutes fins. 

 
Lundi 30, le Roi ne s’est point expliqué sur les objets de remontrances, mais le grand-maître des cérémonies est venu au Palais avertir le Parlement de se tenir
prêt, mardi matin 31, pour recevoir le Roi, qui viendra
tenir son lit de justice au Palais. Cette nouvelle est mal reçue de tout le public, qui tend à mettre des impôts
pendant la paix et à la veille des fêtes pour la publication d’icelle.

 
Du mardi 31 mai, le Roi, qui avoit couché à La Muette, 
au bois de Boulogne, s’est rendu à onze heures sonnées, 
au Palais, pour le lit de justice. Il étoit dans un carrosse
avec ses principaux officiers, accompagné du grand
cortège de toute sa maison à l’ordinaire. Après avoir entendu la messe à la Sainte-Chapelle, il s’est rendu dans
la Grand’Chambre ; les princes du sang, les ducs et pairs
qui ont droit d’y assister y étoient, ainsi que le Parlement et M. le chancelier de Lamoignon, qui, à quatre-vingts ans, a fait le discours accoutumé pour faire lire
et enregistrer un édit et deux déclarations. M. le garde
des sceaux n’y a point de séance. Cette assemblée n’a
fini qu’à une heure sonnée, et le Roi s’en est retourné
avec le même cortège. 


Il y avoit à l’ordinaire un grand concours de peuple, 
mais on a remarqué qu’à l’entrée et à la sortie du Roi
on n’a crié en aucun endroit : « Vive le Roi, » apparemment attendu l’objet de ce lit de justice. 


Ce qui est de singulier, c’est que personne ne sait, dans
le public s’entend, ce que contiennent ces édits ; chacun
en parle diversement, si ce n’est pour les articles de la
suppression du troisième vingtième et du doublement
de la capitation ; il y a eu un grand secret sur le contenu de ces édits, même de la part des magistrats. 


Avant le lit de justice, il y a eu des protestations de
la part du Parlement, comme à l’ordinaire, sur ce que
les suffrages ne sont pas libres dans cette assemblée, 
attendu que le chancelier va dans les rangs demander
les avis, seulement pour la forme, et que personne n’ose
parler ; cela se passe en révérences. 





 Juin.

Nouveaux projets financiers. — Mémoire des richesses de la France. — Le Parlement proteste contre le lit de justice. — Procès au sujet du collège des jésuites, rue Saint-Jacques. —  Plaintes des ambassadeurs étrangers au sujet des édits sur les rentes. — Remontrances du Parlement au sujet des impôts. — Richesses de l’État. — Fêtes à Choisy. — Bénédiction des drapeaux des gardes de la ville de Paris. — Préparatifs de l’inauguration de la statue de Louis XV. — Doutes modestes sur le mémoire des richesses de l’État. — Inauguration de la statue de Louis XV. — Le cortège de l’Hôtel de Ville. — Concert aux Tuileries. — Mensonges de la Gazette de France. — Grand feu d’artifice. — Orage violent ; robes et habits gâtés. — Joutes sur l’eau. — Les deux feux d’artifice. — Les jardins et l’illumination de la marquise de Pompadour. — 
Remontrances du Parlement au sujet de la liquidation des dettes de l’État. — Réponse du Roi. — Arrêtés du Conseil pour le remboursement des effets royaux.


Mercredi 1er juin, le Parlement, au sortir de l’audience, a été assemblé pendant plus de deux heures ; on
ne sait pas pourquoi, mais on croit que c’est relativement aux édits enregistrés dans le lit de justice.


On dit même qu’il y a un nouveau système sur le tapis, qu’il paroît un petit mémoire in-4o, intitulé : Mémoire des richesses de la France, où il est question d’établir une taille réelle sur les terres et une taxe personnelle par tête dans tout le royaume ; que de seize
millions d’habitants que l’on compte, cette taxe ne regarderoit que deux millions de personnes par différentes
classes, ce qui seroit modique pour les particuliers, produiroit un revenu immense pour le Roi et feroit cesser, 
les différents impôts. 


Il y a déjà longtemps que ce projet a été imaginé, soit
par M. de Mirabeau, soit par M. de Silhouette, ci-devant
contrôleur général, et qu’il a été apparemment perfectionné depuis peu. 


On dit qu’il y a très-peu d’exemplaires de ce mémoire
imprimé, qu’on en a envoyé plusieurs à M. le duc d’Orléans, pour en distribuer, et qu’il y en a aussi un au
Parlement. Il seroit singulier et en même temps humiliant pour le Conseil du Roi, si ce lit de justice n’avoit pas plus d’exécution que celui tenu du temps de M. de Silhouette, c’est ce que l’on verra dans la suite. 


Il est marqué, dans la Gazette de France du vendredi
3 juin, que, le mardi 31 mai, le Roi est venu tenir son
lit de justice au Palais, où il a fait enregistrer deux
édits et une déclaration, et, le même jour, on a crié
dans Paris les deux édits et déclaration. 



arrêté de l’assemblée des chambres du 1er juin. 



« La Cour délibérant, en exécution de l’arrêté du
30 mai, sur ce qui s’est passé au lit de justice, a arrêté
qu’il sera dressé procès-verbal de tout ce qui a été dit et
fait audit lit de justice ; déclarant ladite Cour qu’elle
n’a pas donné son avis ; persistant au surplus dans son
arrêté du 30 mai, protestant en outre contre les différentes innovations du jour d’hier, soit en prenant des
opinions, soit autrement ; ensemble contre l’enregistrement fait des édits et déclarations, comme ledit enregistrement tendant à la subversion des lois fondamentales du royaume, de la conservation desquelles dépend le bonheur et la liberté légitime dudit seigneur Roi, et la sûreté des droits mêmes de la Couronne. 


« Arrête en outre qu’il sera fait, audit seigneur Roi, 
de très-humbles et très-respectueuses remontrances, tant
sur la forme que sur le fond ; et que pour en fixer les
objets, les commissaires nommés s’assembleront mardi 7
du présent mois. » 


On dit que cette assemblée a été très-vive ; qu’il a été
question, et même que peu s’en est fallu qu’on n’eût
ajourné M. le duc de Biron, colonel du régiment des
gardes françoises, et M. le marquis de Dreux, grand
maître des cérémonies, pour assister à l’assemblée des
Chambres, apparemment pour quelque contravention de
leur part aux usages accoutumés. Il est heureux que cet
avis n’ait point passé par les …[1] que cela pouvoit avoir. 


Au surplus, ces édits qui intéressent bien du monde, 
sans compter les étrangers, font du bruit ; tout le monde
présume qu’ils n’auront pas lieu ; à peine les comprend-on ; on se plaint que, par ces arrangements, on fait
manquer le Roi à ses engagements, sur les secours qu’il
a été obligé de demander à ses sujets, et que ceux-ci lui
ont fournis pour soutenir la guerre. C’étoit au Conseil
du Roi à en faire un meilleur usage et à empêcher les
déprédations. 


Du mardi 7 juin, on a continué, les Chambres assemblées, de plaider la cause entre M. le procureur général
du Roi et les créanciers des jésuites, au sujet de la propriété du collège des Jésuites, rue Saint-Jacques. M. l’avocat général a parlé, et l’affaire a été remise au vendredi 10 de ce mois ; elle ne sera pas encore décidée si tôt. 


Tout le monde dit que les ambassadeurs étrangers
qui sont ici se sont plaints au ministre de l’édit touchant
les rentes, attendu que les Hollandois, Génois, Genévois, Anglois, ont placé ici des fonds considérables en
rentes viagères et en tontines, sur la foi des édits enregistrés, et que ces représentations ont fait impression sur
le ministère. 


On a imprimé et l’on vend les objets des remontrances
du 19 mai dernier, que le Roi avoit demandés au Parlement. Il n’y a point eu de jour pour les porter au Roi ; 
en tout cas, si le Roi en a eu connoissance par la voie
de ses ministres, on n’y a point eu égard, puisque le lit
de justice a été tenu peu de temps après. Ces objets
sont assez bien détaillés ; mais on croit que les remontrances auxquelles le Parlement travaille seront bien
plus fortes, pour faire connoître les déprédations et vexations qui se commettent dans la perception des différents
impôts et le danger où est l’État. Il est dit dans les objets que le Roi n’avoit que deux cent cinquante millions
en 1749, et que l’on fournissoit à toutes les dépenses ; qu’il a aujourd’hui bien près de trois cent cinquante
millions, et que tout État qui dépense au delà de sa recette est bien près de sa ruine, d’autant que les impositions d’impôts ont leur terme. 


Le public est très-disposé à sentir tout l’effet des remontrances que l’on attend, car on a imprimé de nouveau le mémoire intitulé : Richesse de l’Etat[2]. Tout le
public l’a entre les mains, le peuple même raisonne en
conséquence et en souhaite l’exécution ; tous les gens de
métier même se taxent volontairement, dans la conversation, à une somme annuelle au-dessus de ce que l’auteur du mémoire paroit demander ; il seroit facile de
travailler d’après ce mémoire et de réaliser ce projet
dans l’exécution, ce qui produiroit un revenu immense
pour le Roi et un soulagement pour les différents ordres
de l’État. Les seules personnes intéressées à conserver
les gens de finances y perdroient. On ne sait pas encore
quel effet ce mémoire produira ; on dit communément
que l’auteur anonyme est un conseiller au Parlement. 
Mais tout ceci fait tenir de très-mauvais propos dans le
public sur la dépense du Roi, ou du moins sur celle
qu’on lui fait faire. 

 
Lundi 13 de ce mois, le Roi, dans son château de
Choisy, a donné trois jours de suite une belle fête, opéra, 
comédie françoise et italienne, où toute la famille royale
étoit. Madame la marquise-duchesse de Pompadour est
revenue pour cette fête, le 11 ou le 12, de sa terre de
Ménars, où elle a passé huit jours, et où on disoit qu’il y
a eu pendant ces huit jours un très-grand concours de
courtisans qui alloient et venoient. La dépense de cette
fête de Choisy fait encore murmurer, par rapport aux
édits nouveaux, et fait encore plus souhaiter l’exécution
du projet des richesses de l’État. 


Tout se prépare à la nouvelle place de Louis XV, vis-à-vis les Tuileries, pour trois jours de fêtes qui commenceront lundi 20 de ce mois, la première pour l’inauguration ou la dédicace de la statue du Roi[3], la seconde
pour la publication de la paix dans Paris et à cette place, 
et la troisième pour un feu d’artifice sur la rivière, vis-à-vis du palais Bourbon.

 
On ne se presse point d’imprimer l’œuvre et de vendre
le procès-verbal du lit de justice du 31 mars, comme
cela se pratique ordinairement ; on croit que c’est par
rapport au discours de M. le premier président, qui est
très-fort contre les édits et la mauvaise administration
des finances. 


Du samedi 18 juin. Depuis trente ans, le corps de Ville
de Paris avoit, dit-on, coutume de faire bénir les drapeaux
de sa troupe de trois cents gardes[4], tous les ans, à l’église de Saint-Jean, sa paroisse. Auparavant cela se faisoit à
Notre-Dame. On a repris cet ancien usage, et aujourd’hui, 
cette cérémonie s’est faite à Notre-Dame, et M. l’archevêque de Paris a donné à dîner au prévôt des marchands
et échevins de cette ville. 


Du dimanche 19. Malgré les plaintes du public sur
l’édit de remboursement annoncé des rentes perpétuelles, viagères et tontines sur la ville, surtout du nouveau sol pour livre, car le sel est augmenté de deux 
liards par livre, l’entrée du vin de deux sols six deniers, 
au delà des cinquante livres par muid de vin, il y avoit
un concours de monde aux Tuileries, des plus grands, 
pour voir les préparatifs de la place Louis XV, du feu
sur l’eau et des constructions des loges dans les jardins
du palais Bourbon[5] et des hôtels voisins, ensemble, des
échafauds sur la rive de la rivière, pour louer des places 
au public pour voir le feu. Il est vrai que cela forme un
spectacle assez beau ; les loges pour M. le duc de Chevreuse, gouverneur de Paris, M. de Pontcarré, prévôt
des marchands, des échevins, de messieurs des bâtiments, sont tendues en dedans de serge rouge et en dehors de damas avec des galons d’or faux ; il en est de 
même des loges dans les jardins de l’hôtel de Lassai[6], occupé par M. le comte de Lauraguais-Brancas, et des
hôtels sur la même ligne. Il y aura, outre cela, de quoi[4] placer un peuple innombrable. Tout le monde est donc
ou paroît être en grande joie, et, de plus, tous les hôtels
garnis et auberges, dans Paris, sont remplis d’étrangers ou de gens de province cela n’annonce pas une
grande réussite pour les remontrances que propose le
Parlement au sujet des édits. 


Depuis quelques jours, il paroît dans le public un
écrit anonyme intitulé : Doutes modestes sur le Mémoire des richesses de l’État. Ce dernier écrit critique fort
celui des Richesses de l’État, et veut montrer le faux et
l’impossibilité de son exécution. On attribue dans le public celui des Doutes à quelqu’un chargé par les fermiers
généraux, tous opposés au projet général de réformation, qui en effet demanderoit bien des changements.

 
Lundi 20 de ce mois, il y a eu assemblée du Parlement, dans laquelle on a lu les nouvelles remontrances
au Roi sur les édits du lit de justice. On dit que M. le premier président les a portées à Sa Majesté, laquelle a
promis de donner sa réponse vendredi 24, c’est-à-dire
après l’exécution de toutes les fêtes publiques.

 
Lundi 20, le corps de l’Hôtel de Ville a fait la dédicace de la nouvelle statue équestre du Roi dans la nouvelle place ; cette marche à cheval a été très-belle. Outre
le prévôt des marchands, les quatre échevins, conseillers de ville et quartiniers, on avoit mandé trente-deux
notables de Paris, comme avocats et notaires ; on n’y
admet point de procureurs. Pour récompenser le zèle
de messieurs de ville, le Roi a honoré les deux premiers
échevins, qui sont le sieur Mercier, conseiller de ville, 
et le sieur Babille, avocat au Parlement, du collier de
l’ordre de Saint-Michel, qu’ils avoient sur eux, pour
cette cérémonie, pour la première fois, avec dispense
de faire les preuves requises pour cet ordre. Dans les
notables ci-dessus mandés, il y avoit le fils de M. le prévôt des marchands, maître des Requêtes, un conseiller, 
au Grand-Conseil, un maître des Comptes, un conseiller de la Cour des Aides et quelques conseillers au Châtelet. 


Cette marche est sortie à onze heures de l’Hôtel de
Ville, a été prendre M. le duc de Chevreuse, gouverneur, 
de Paris, en son hôtel, rue Saint-Dominique, faubourg
Saint-Germain, est venue gagner le Pont-Royal, est entrée par le guichet neuf de Marigny dans la place du
Carrousel, par la rue de l’Échelle et dans la rue Saint-Honoré et la rue Royale, qui entre dans la place Louis XV. 
Le cortège de M. le gouverneur de Paris étoit au plus
magnifique : un grand nombre de domestiques en livrée, 
pages, gentilshommes et sa compagnie des gardes, chevaux de main avec des housses brodées, le tout habillé
à neuf superbement. M. le duc de Chevreuse étoit à
cheval, entre M. le prévôt des marchands et le premier
échevin. 


La cérémonie de cette dédicace consiste à faire le
grand tour de la place, après de se rapprocher de la
statue, que chacun salue, et l’on dresse un procès-verbal. On ne dit point s’il y avoit quelqu’un, comme ministre ou autre, pour recevoir le corps de ville. Ensuite
cette marche est venue tout le long du quai des Tuileries reconduire le gouverneur de Paris à son hôtel, et
puis le prévôt des marchands à l’Hôtel de Ville ; point
d’autre repas à l’Hôtel de Ville qu’un déjeuner avant la
marche[7]. 


Lundi au soir, grand concert comme à la fête de
saint Louis, aux Tuileries, où tout le peuple entroit ; la
grande allée étoit illuminée par une terrine sur un poteau, entre chaque arbre de cette allée, ce qui faisoit un
très-bel effet. À neuf heures, tout le tour de la place
étoit aussi illuminé de terrines et de grandes girandoles ; 
des échafauds ornés dans les coins, où l’on distribuoit
du vin, pain et cervelas, d’autres avec de la musique, et d’autres où il y avoit des parades avec des joueurs qui
étoient sur le boulevard. 


Mais malheureusement cette fête et ces illuminations
n’ont pas duré plus d’une demi-heure après la fin du
jour ; tout cela a été troublé par un orage considérable, 
éclairs, tonnerre, pluie affreuse ; en sorte qu’en un demi-quart d’heure tout a été éteint et nombre, de curieux
percés de la pluie, ce qui a été une très-triste aventure[8]. 


Mardi 21. MM. le prévôt des marchands, le corps de
ville, point de gouverneur, M. le lieutenant général de
police, une partie des officiers du Châtelet, commissaires
et huissiers, ont parcouru pendant neuf heures, à cheval, tout Paris pour faire, avec les hérauts d’armes, la
publication de la paix dans toutes les places publiques
et marchés de la ville de Paris. Cette marche et cette
cavalcade étoient très-nombreuses et très-belles.


Mercredi 22, jour destiné pour le grand feu de joie
sur l’eau et pour la grande illumination, de la place
Louis XV, on avoit construit dans le jardin du palais
Bourbon dix-neuf loges couvertes, garnies de toile rouge, 
et dans les séparations, de damas cramoisi, avec un
lustre au haut de chaque loge, qui étoient pour M. le duc de Chevreuse, gouverneur de Paris, pour madame la
marquise de Pompadour, M. le prévôt des marchands, 
M. le marquis de Marigny ; pour chacun des quatre échevins, le procureur du Roi de la ville, MM. des bâtiments
du Roi et autres, qui pouvoient tenir près de deux mille
personnes, entre autres tous les étrangers de distinction. 
L’hotel de Lassai, occupé à présent par M. le duc de
Brancas, les autres hotels contigus, sur les terrasses des
jardins, tous les bords de la rivière de ce côté-là, étoient garnis d’échafauds et de chaises, ainsi que tous les bords
au-dessous du chemin du quai des Tuileries et sur la
terrasse des Tuileries, ce qui devoit contenir un nombre
prodigieux de monde.

 
À deux heures et demie, une petite pluie est survenue
qui a été suivie d’un orage considérable en pluie, éclairs
et tonnerre, lequel cependant a fini un peu avant quatre
heures ; mais une infinité de femmes et d’hommes, qui
par prudence avoient été de bonne heure pour avoir des
places, ont été très-incommodés de cet orage, et beaucoup de robes et d’habits gâtés. 


Le ciel s’est éclairci, et le reste de la soirée a été assez
beau ; en sorte que toutes les places se sont remplies peu
à peu, ce qui formoit un fort beau spectacle. Entre cinq
et six heures, la fête a commencé par des joutes sur la
rivière de nombreux mariniers dans des bateaux, ce qui
a amusé le peuple ; cela a été long. 


Pendant ce temps, le Parlement, le Conseil, les Cours
souveraines et le Corps de Ville, se sont rendus à Notre-Dame, où l’on a chanté un Te Deum, qui n’a fini qu’à plus de six heures. 


À neuf heures et demie, on a commencé à tirer le feu
d’artifice, qui étoit exécuté par les artificiers françois et
les artificiers italiens. Le feu des premiers a été assez
beau et assez bien exécuté, mais celui des Italiens n’a
point été tiré et a entièrement manqué, parce que l’artifice avoit été totalement endommagé par l’orage de l’après-midi ; on n’avoit pas pris la précaution de le couvrir, et c’étoit celui qui devoit être le plus gâlant pour les pièces d’artifice. Cela a fort dérangé la fête. 


Le petit Cours de la Reine étoit rempli de chaises et
de monde ; on n’a point laissé de carrosses le long du
Cours sur le grand chemin. 


À dix heures, on a allumé l’illumination de la place, 
qui étoit très-belle, surtout par l’effet des deux bâtiments du fond, couverts d’une belle charpente. 


Comme madame la marquise de Pompadour avoit fait
préparer dans ses jardins[9], qui donnent dans le grand
Cours, de quoi faire une très-belle illumination[10], qu’on
n’a même allumée qu’après celle de la place, tout le
peuple y a couru, quoiqu’au milieu des boues, ainsi que
les carrosses qui venoient de toutes parts, même du
quartier du palais Bourbon[11] ; on a été obligé d’attendre
la fin de cette illumination ; de façon que le grand Cours
s’est trouvé rempli jusqu’à sa maison, dans les deux
allées, de sept files de carrosses à trois et quatre rangées ; 
de manière que pendant près de trois heures il n’étoit
pas possible d’avancer, reculer ni tourner pour s’en
aller. J’ai attendu ainsi jusqu’à deux heures et demie. 
Jusqu’à M. le duc de Chartres qui étoit dans l’embarras
comme les autres. À la fin, la file a marché, et il faut avouer que cette illumination étoit au plus étendu, au
plus magnifique et au plus galant ; tout le monde est
convenu qu’elle surpassoit de beaucoup celle de la place, 
et à près de trois heures, tous les carrosses de ceux qui
avoient été souper depuis le feu y abondoient à la file ; 
ce qui a duré presque toute la nuit, ou plutôt le jour. 
On peut croire que bien des gens l’ont trouvée trop belle. 
Madame la marquise avoit soupé dans le petit logement
de M. le marquis de Marigny, son frère, au bout de la
terrasse des Tuileries, et est venue ensuite entrer dans
son jardin par le Cours. 

 
Du vendredi 24, jour de la Saint-Jean. M. le premier président a été à Versailles pour la réponse du Roi aux
remontrances du Parlement, au sujet des édits et déclarations du mois d’avril, pour la liquidation des dettes de l’État. 



réponse du roi du 24. ´



« Je suis sensible aux efforts que mon peuple a faits
pendant la guerre ; j’aurois voulu pouvoir le soulager, 
et j’avois prévu les observations de mon Parlement ; 
mais les charges de l’État m’ont obligé de donner mes
édits, auxquels je ne puis rien changer. Mon Parlement en verra l’avantage dans l’exécution. » 

  
Du samedi 25. Assemblée du Parlement sur la réponse du Roi ; mais, comme il y avoit grand nombre de
messieurs qui n’étoient pas revenus de campagne, surtout des Enquêtes, il a été arrêté qu’ils seroient avertis
de se trouver au Palais vendredi 1er juillet, pour délibérer. Et il a paru quatre arrêtés du Conseil du 19 juin, 
pour le remboursement de tous les différents effets
royaux, pour lesquels le Roi paye des intérêts, d’année
en année, avec l’épargne de leur extinction, ce qui comprend depuis 1764 jusqu’à 1786. Cela sera long, mais dans ces différents arrêts du Conseil, qui sont assez obscurs, il ne paroît pas être question ni des rentes
viagères, ni des tontines. On verra si le Parlement fera
quelques observations sur ces arrêts du Conseil. On ne
destine, pour les remboursements des différentes dettes
indiquées jusqu’ici dans ces arrêts, que vingt millions
par an, dans la caisse des amortissements ; et l’on se
réserve sur les revenus du Roi ordinaires, et le produit de tous les impôts. 


On a imprimé les remontrances du Parlement sur les
édits du lit de justice. Elles sont assez fortes contre l’administration des financiers ; et contre les ministres ou
autres qui ont la confiance du Roi ; elles frappent sur
tous les objets de ces édits, et des nouveaux impôts, et font entendre que de pareilles opérations tendent à la 
ruine de l’État. 


On a imprimé aussi, la suite de ces remontrances, 
la réponse du Roi, qui est courte et dans le même sens 
que celle ci-dessus, sans autre différence que dans l’arrangement 
des phrases. 


Mais on a observé que ces remontrances sont du 
24 de juin, jour de Saint-Jean, et ont été présentées au 
Roi, ce jour, par M. le premier président, et que la 
réponse du Roi à son Parlement est du même jour, 
24 juin, ce qui fait voir que le Roi, ni même son Conseil, 
n’ont pris aucunes connaissances de ces remontrances, 
et par conséquent l’inutilité des peines que se 
donne le Parlement. 


En exécution de ces édits, le nouvel impôt du sol pour 
livre sur tous les droits des fermes, comme sur le sel et 
autres denrées, se lève actuellement indépendamment 
des remontrances. 


Du jeudi 30 juin. Le Roi a fait à Marly, au Trou d’Enfer, 
la grande revue de sa maison en cavalerie, grenadiers à 
cheval, les quatre compagnies des gardes du corps, les 
deux compagnies des mousquetaires, les gendarmes et 
les chevau-légers, tous habillés de neuf, laquelle revue 
ne se fait que tous les quatre ans ; la Reine et toute la 
famille royale ont passé dans les rangs en carrosses. Il 
y avoit un grand concours de carrosses d’ambassadeurs, 
d’étrangers et de Paris. La matinée a été assez belle ; la 
revue ne s’est faite qu’à quatre heures, et l’après-midi 
à été très-vilain, tant par le vent que par la pluie, qui a 
repris à plusieurs fois. Il n’a pas été question d’acclamations 
de : Vive le Roi. 
 


	↑ Mot illisible.

	↑ Par Roussel de La Tour, conseiller au Parlement.

	↑ 
En 1748, Louis XV ayant accordé au prévôt et aux échevins de Paris l’autorisation de lui élever une statue équestre, on s’occupa de choisir un emplacement. Plus de soixante projets furent proposés ; enfin le Roi désigna le vaste terrain encore inculte et abandonné qui fut depuis la place Louis XV. 



Vingt-huit plans furent soumis au Roi sans obtenir son approbation. Gabriel les revit et en tira un dernier projet qui fut exécuté. Quatre fossés, destinés à être plantés d’arbres, furent creusés et entourés de balustrades ; ils ont été comblés en 1852. Huit pavillons s’élevèrent aux angles de la place pour servir de piédestaux à des groupes de statues ; les deux bâtiments du garde-meuble, dont l’un sert aujourd’hui d’hôtel au ministre de la marine, garnirent la façade septentrionale de la place ; enfin une statue équestre, œuvre de Bouchardon, portée sur un piédestal que Pigale avait orné aux quatre angles de figures allégoriques, fut inaugurée le 20 juin 1763. Les figures de Pigale représentant la Force, la Prudence, la Justice et l’amour de la Paix attirèrent
à Louis XV une sanglante épigramme. Un matin ou trouva ces deux vers affichés sur la base de la statue : 



Grotesque monument, infâme piédestal ! 

Les vertus sont à pied, le vice est à cheval. 





Quelques jours après, on lisait encore sur le monument : 



Il est ici comme à Versailles ; 

Il est sans cœur et sans entrailles !





Enfin on y plaça sur un papier l’inscription suivante : 



Statua statuæ (image d’une image). 





L’Assemblée législative fit démolir cette statue en 1792. 

Voir : Guide cicerone de Paris, publié par M. Hachette.

	↑ Ces gardes, connus sous le nom générique d’archers de ville, se  divisaient à cette époque en trois compagnies, portant les noms d’arbalétriers, d’archers, d’arquebusiers. Une quatrième compagnie, sous le titre de fusiliers, y fut ajoutée en 1769. De La Villegille. 


	↑ 
Ce palais, construit en 1722, par la duchesse de Bourbon, et qui avait été acquis par le prince de Condé, reçut des augmentations successives pendant près d’un demi-siècle. Le corps de logis principal a été démoli, et la salle des séances du Corps législatif en occupe l’emplacement. (Idem.)
 

	↑ 
L’hôtel de Lassai, attenant au Palais-Bourbon du côté du couchant, se trouva compris plus tard dans les dépendances de ce palais. Depuis la vente qui a été faite du Palais-Bourbon à l’État par le duc d’Aumale, en 1843, l’ancien hôtel de Lassai a été affecté aux logements des présidents des diverses assemblées législatives. 
(Idem.) 



	↑ Il est dit, dans la Gazette du 27, qu’à cette inauguration il y eut de grandes acclamations de joie de la part d’un peuple innombrable. On ne s’est point aperçu de ces acclamations. 
(Note de Barbier.)


	↑ Il est dit, dans la Gazette de France du 27 juin, que tout le peuple a dansé dans la place une grande partie de la nuit, ce qui n’est point vrai, puisque l’orage prit avant neuf heures et demie, que je vis tout éteindre dans un quart d’heure et qu’il ne put rester qui que ce soit dans la place ni dans les Tuileries. Cet orage a duré plus d’une demi-heure. Je l’ai essuyé, à la
vérité en carrosse, dans mon retour. (Note de Barbier.)


	↑ Les jardins de l’hôtel d’Évreux (le palais de l’Élysée), bâti par le duc d’Évreux en 1718, et dont madame de Pompadour avait fait l’acquisition. De La Villegille. 


	↑ MM. les ambassadeurs de l’Empereur, d’Espagne et de Sardaigne, avoient fait aussi de très-belles illuminations à leurs hôtels. 



La Gazette de France du 27 juin ne parle point de l’illumination de madame de Pompadour, non plus que de celles des ambassadeurs dont elle auroit dû faire mention par rapport aux Cours étrangères. (Note de Barbier.)
 


	↑ Il faut remarquer qu’à cette époque il n’existait aucun pont entre le pont Royal et le pont de Sèvres.






 Juillet.

Le Parlement prépare d’itératives remontrances au sujet des finances. — Les deux Cboiseul. — La France se trouve dans une position critique. — Les jésuites et M. le Dauphin. — Feu d’artifice. — Voyage du Roi à Compiègne. — Représentation donnée par les acteurs de l’Opéra. — Brochures au sujet  du mémoire intitulé : Richesse de l’État. — Sermon prophétique à Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine. — Remontrances du Parlement de Rouen. — Récoltes ruinées par des orages. — Le comte de Lauraguais fait un discours en faveur de l’inoculation ; arrêt du Parlement au sujet de cette pratique. — 
Lettre du comte de Lauraguais ; il est envoyé à la citadelle de Metz. — Le Roi donne au duc de Choiseul le bailliage de Haguenau.


Du vendredi. 1er juillet. Le Parlement s’est assemblé
au sujet de la dernière réponse du Roi. On dit qu’on a
arrêté d’itératives remontrances, et que l’on y travaille ; 
elles doivent être plus fortes que les premières, contre les
ministres, sur la déprédation et la dissipation des finances, 
dont le ministère présent ne devait justifier d’aucun emploi ni détail au Parlement ; ce qui est fort opposé à leurs
prétentions si souvent réitérées depuis douze ans, qu’aucun édit ni ordonnance ne peuvent point passer pour loi
dans le royaume, ni avoir d’exécution, qu’autant qu’ils
sont autorisés par la vérification et l’enregistrement du
Parlement de Paris et même des autres Parlements, qui
ne forment plus, selon eux, qu’un seul et même corps du Parlement de France. 


Il s’agit d’abord de savoir quelle sera la conduite des  
autres Parlements, par rapport à ces édits, et l’administration des finances du royaume ; mais, quant à présent, il est à présumer que ces itératives remontrances 
n’auront pas plus de succès que les premières, d’autant, 
que la plénitude du ministère est aujourd’hui entre les
mains de M. le duc de Choiseul, ministre de la guerre
et de la marine, et de M. de Choiseul, duc de Praslin, 
son cousin, ministre des affaires étrangères, qui sont
effectivement de la plus ancienne noblesse, hauts et absolus en conséquence, et qui regardent le Parlement de
Paris et autres comme de simples tribunaux, et les officiers d’iceux comme de simples gens de loi, malgré l’association qu’il y a des princes et des ducs et pairs au
Parlement de Paris, lesquels paroissent, par politique, 
ne prendre aucune part aux vues de patriotisme et aux assertions du Parlement pour le bien de l’État et même
pour la gloire du Roi. 


D’où l’on peut dire que l’État, en général, se trouve
dans une position critique et fort compliquée. Les jansénistes, qui ne pensent qu’à leur querelle de religion, 
sont parvenus à leur but par la destruction de la société
des jésuites, qui semble consommée par l’accord et
l’union de tous les Parlements du royaume ; ce qui a
été ensuite autorisé, par politique, par lettres-patentes
du Roi, enregistrées avec empressement. 


Cette destruction de ladite société, dont il ne sera
plus question dans peu d’années, ôte à M. le Dauphin
un corps de conseil de gens d’esprit et instruits pour les
affaires du gouvernement et les suites qui en dépendent ; 
il ne reste plus que les Parlements pour y pourvoir. Si
on parvient, à présent, à diminuer leur autorité et leurs
prétendus droits, il n’y aura plus d’obstacle à un despotisme assuré ; si, au contraire, les Parlements s’unissent
pour s’y opposer par de fortes démarches, cela ne peut
être suivi que d’une révolution générale dans l’État, qui 
seroit un événement très-dangereux, et qui pourroit engager les Anglois et autres puissances à profiter des circonstances pour chercher le prétexte d’une guerre, à
l’effet d’abaisser la puissance françoise qui les blesse
depuis plusieurs siècles. 


Du dimanche 3 juillet. Comme le feu d’artifice sur
l’eau, du 22 juin, avoit manqué, de la part des artificiers 
italiens, à cause de l’orage qui avoit gâté l’artifice, le
Corps de Ville a fait tirer le feu de ces artificiers pour le 
peuple, sans aucune cérémonie. Il a été assez bien exécuté, mais très-court. Il y avoit autant de monde qu’au 
premier feu, depuis le Pont-Royal jusqu’au bout du Cours
des Tuileries, et sur les bords de la rivière, des deux côtés. 
Ce spectacle étoit beaucoup plus divertissant que le feu. : 


Du mardi 5, le Roi est parti le matin pour Compiègne[1] ; c’est un voyage de six semaines. Le 6, la Reine et toute
la famille royale sont parties ; tous les ministres et les
bureaux marchent. Il y avoit longtemps que ce voyage
n’avoit eu lieu. 

 
Paris va se vider peu à peu. À l’occasion des fêtes, il 
y a eu un très-grand nombre d’étrangers et de gens de
province. 

 
Comme il n’y a plus d’Opéra, les danseurs et danseuses, qui ont toujours leurs appointements, n’ont rien
à faire ; mais à l’occasion de la paix et d’une petite
pièce analogue, qui est l’Anglais à Bordeaux[2], les
principaux et principales danseuses de l’Opéra se sont
liés avec les comédiens françois, et y exécutent un très-joli ballet, par zèle et sans aucune rétribution ; ce qui, 
depuis quinze jours, attire tout Paris à la Comédie-Françoise. Toutes les loges sont toujours louées d’avance. 
La Comédie ne leur fournit que les gants ; aussi, par
reconnaissance, jeudi 7, les comédiens françois ont
donné un très-grand souper à tous les acteurs-danseurs
de l’Opéra. On dit qu’il y avoit cent personnes. On
n’avoit point vu jusqu’ici un pareil spectacle à Paris. 


Il y a toujours quelques arrêts du Conseil, au sujet de
la vente des biens des jésuites, même dans les colonies
d’Amérique ; mais ces opérations seront longues. 


Le Parlement travaille à de secondes remontrances, 
par rapport aux édits du lit de justice ; mais ce sera ……[3]. Le temps se passe, les nouveaux droits se lèvent
toujours en attendant, le Roi est absent, la seconde 
réponse sera différée, et les vacances du Parlement
viendront. 


Au sujet du mémoire, intitulé : Richesse de l’État, 
on voit plusieurs brochures, soit pour, soit contre ; mais
il ne paroit pas que le ministère ait aucun égard à tous ces projets pour la liquidation des dettes de l’État. 


Le mardi 26 juillet, tout le Châtelet s’est assemblé, 
au sujet d’une dénonciation qui a été faite d’un sermon
prononcé le 20, jour de Sainte-Marguerite, dans la paroisse de Sainte-Marguerite, faubourg Saint-Antoine, par
le sieur Labatte, prêtre de Saint-Eustache, dans lequel
on dit qu’il a hasardé cette proposition : 


« Dans le règne précédent, le prince marquoit sa
religion en protégéant les ministres de l’Église ; sous
ce règne-ci, le prince met sa religion à détruire les
monastères ; les magistrats persécutent l’innocent et
oppriment la religion ; les esprits se contiennent par
une modération forcée et une politique momentanée ; 
tôt ou tard la révolution éclatera dans un royaume. 
où le sceptre et l’encensoir s’entre-choquent sans cesse ; 
la crise est violente, et la révolution ne peut être que
très-prochaine. » 


Ce discours est très-séditieux, surtout dans une paroisse qui est du parti moliniste et dont le curé a été
un de ceux qui ont été bannis par le Parlement, il y a
quelques années. On dit aussi que le sieur Labatte a
représenté à M. le lieutenant de police le cahier de son
sermon, dans lequel ces phrases ne sont pas ; mais il se
pourroit faire qu’il les y eût ajoutées de mémoire. On
dit que nombre de personnes les ont entendues. Il a été
décrété d’assigné pour être ouï au Châtelet ; on ne sait
pas ce que cela deviendra. En tout cas, que cela soit
vrai ou non, il est toujours très-dangereux que ce prétendu morceau de sermon se répande dans Paris par des copies. 


Le Parlement de Rouen n’a point enregistré les édits
et déclaration du Roi, au sujet des finances et des impôts. Le 16 de ce mois, il a arrêté des objets de remontrances qui ont été imprimées et vendues ici, à Paris, 
dès le 19. Ces remontrances sont au plus fort contre le
gouvernement et contre les ministres qui, sans les nommer, sont trop désignés comme gens dont le seul objet
est leur intérêt et leur ambition. Ce Parlement demande au Roi de lui envoyer un état des revenus du
Roi et des dettes de l’État, pour pouvoir y apporter
remède. Ce n’est pas comme Parlement particulier de
Rouen, mais comme classe du Parlement général, séant
à Rouen, suivant le système présent ; elles font du bruit
dans Paris. Il s’agit de voir ce que le ministère fera à
cet égard. Le Parlement de Rouen demande aussi fortement qu’il n’y ait plus qu’un seul impôt sur les sujets
du Roi. Il n’est point encore question des autres Parlements, au sujet de ces édits[4]. 


Au surplus, il y a longtemps qu’on n’a vu une année
aussi extraordinaire que celle-ci. Les gazettes de France
de ce mois de juillet ne parlent que des orages arrivés
dans différentes provinces du royaume, qui ruinent
toutes les récoltes dont l’apparence promet toit beaucoup. 

 
M. le comte de Lauraguais, fils du duc de Villars-Brancas, a prononcé, à l’Académie des sciences, un
discours en faveur du système de l’inoculation[5] pour la petite vérole, lequel système a eu bien des sectateurs, 
surtout dans les personnes de distinction, jusqu’à M. le duc d’Orléans, premier prince du sang, qui a fait inoculer M. le duc de Chartres et la princesse, ses deux enfants ; et, depuis peu, la fille de M. le duc de Chevreuse, 
gouverneur de Paris, mariée à M. le duc de Pecquigny[6], 
fils du duc de Chaulnes, de la même maison, a été inoculée avec succès. C’est au sujet de ce système que le Parlement a rendu un arrêt provisoire, le 8 juin de cette
année, qui ordonne que la Faculté de médecine donnera
son avis sur l’avantage et les inconvénients de l’inoculation ; aussi bien que la Faculté de théologie, sur le cas de
conscience, pour savoir s’il est permis de se procurer une
maladie qu’on pourroit ne pas avoir ; et, par provision, 
défense à toutes personnes de se faire inoculer dans les
villes et faubourgs, mais, seulement à la campagne, et de
ne se communiquer dans le monde que six semaines après
leur guérison, sur ce que les personnes inoculées, qui
n’avoient aucune marque sur le visage, alloient et venoient dans Paris, et que le mauvais air de la petite
vérole qui est procurée par l’inoculation pouvoit se
communiquer à d’autres personnes. 


Sur cela, M. le comte de Lauraguais, qui est homme
d’esprit, mais un peu léger, qui ne vit point avec sa
femme, et qui, depuis longtemps, a pour maîtresse mademoiselle Arnould, actrice chantante de l’Opéra, a 
distribué une lettre pour toujours soutenir l’inoculation, 
dans laquelle il critique l’arrêt du Parlement, surtout
par rapport à la réquisition de l’avis de messieurs de la
Sorbonne, en disant que cela pourroit se proposer s’il
s’agissoit du sacrement de pénitence ou de la consécration, parce que, dit-il, ces choses sont sans conséquence. 
[5] Cette lettre, qui n’est point imprimée ni absolument 
publique, étant néanmoins venue, à la connoissance du 
ministère, M. le comte de Lauraguais, par lettre de 
cachet du Roi a été envoyé dans la citadelle de Metz. 


Le Roi a donné, depuis peu, à M. le duc de Choiseul 
le grand bailliage de Haguenau, qui rapporte cinquante-cinq 
mille livres de rente ; c’est un beau présent. Ce 
bailliage étoit dans la maison de Châtillon, dont le dernier 
mâle est mort depuis peu ; en sorte que cette grande 
et ancienne maison se trouve éteinte. Ces bailliages 
sont comme des espèces de bénéfices qui consistent en 
terres. On dit que M. l’évêque de Strasbourg en a plusieurs 
à sa nomination. Par cette faveur, M. le duc de 
Choiseul, qui est regardé dans le public comme premier 
ministre, devient puissamment riche par tous les postes 
et emplois, ce qui ne peut lui attirer que la jalousie de 
nombre de grands seigneurs du royaume. 
 


	↑ Le Roi n’y avoit point été depuis la guerre. (Note de Barbier.) 



	↑ Comédie en un acte et en vers libres, par Favart.

	↑ Ici, se trouvent dans le manuscrit deux mots qui ne présentent aucun sens et que nous laissons en blanc.

	↑ Sur ces remontrances, M. le chancelier a écrit une lettre au Parlement, par laquelle il lui reproche l’abus qu’il fait du pouvoir que Sa Majesté lui a confié, jusqu’à lui demander compte de son administration. (Note de Barbier.)
 

	↑ Le comte de Lauraguais écrivit, en 1763, sur l’inoculation et se montra chaud partisan de cette découverte, dont l’utilité était alors fort contestée. La vive polémique à laquelle il se livra à ce sujet, fut même pour lui l’origine de ces mesures répressives de la part du pouvoir, qui ne se renouvelèrent que trop souvent par la suite. Un mémoire, qu’il avait lu à l’Académie sur l’inoculation, le fit envoyer à la citadelle de Metz. Il fallait assurément toute l’originalité de son caractère pour trouver dans un pareil travail matière à des épigrammes plus que malignes contre les mœurs des médecins et même contre celles des magistrats. Ses liaisons avec plusieurs femmes de théâtre firent beaucoup de bruit. La célèbre Sophie Arnould fut celle qui le captiva le plus
longtemps, et les divers incidents d’une intimité qui se prolongea pendant plusieurs années devinrent l’aliment de la chronique scandaleuse : on les a rappelés dans une foule de brochures, de pamphlets, et surtout dans une comédie-vaudeville donnée au théâtre du Palais-Royal en 1833, sous le titre de Sophie Arnould. (Biogr. univ. de Michaud, Supplément.) — On voit, 
d’après ce que dit Barbier ci-dessous, que ce n’est point le Mémoire lu à l’Académie, mais bien une lettre contre le Parlement, qui fit envoyer le duc de Lauraguais à Metz. 


	↑ Marie-Joseph d’Albert-d’Ailly, connu d’abord sous le nom de vidame d’Amiens.






 Août.

Les députés du Parlement se rendent auprès du Roi à Compiègne. — Conférences des ministres au sujet des finances. — 
Intrigues de Cour. — Réponse du Roi au sujet des remontrances du Parlement. — Le prince de Condé et la Cour des Aides. — Le duc d’Harcourt est envoyé auprès du Parlement de Rouen. — Vive opposition de ce Parlement. — Arrêt du conseil d’État qui annule l’arrêt du Parlement de Rouen. — Déclaration du Roi relativement à la publication des remontrances des Parlements. — Le Parlement de Bordeaux. 


Mardi 9 août, jour indiqué par le Roi, M. le premier 
président et deux présidents se sont transportés, le matin, 
à Compiègne, pour présenter au Roi les itératives 
remontrances du Parlement, au sujet des édits du lit de 
justice. Le Roi les a reçues, et a dit qu’il tiendrait un 
conseil dans le jour même pour les examiner et qu’il 
leur rendroit la réponse. 


Après le conseil, le Roi leur a dit qu’il étoit persuadé 
des bonnes intentions de son Parlement et de son zèle pour le bien public, mais que Sa Majesté ne pouvoit rien
changer à la réponse qu’elle leur avoit donnée, et que
son Parlement devoit mettre des bornes à son zèle. Après
quoi, MM. les présidents se sont retirés, sont partis de
Compiègne et ne sont arrivés à Paris qu’à plus de minuit. 


Du jeudi 11, assemblée des Chambres pour apprendre
la réponse du Roi ; sur quoi, le Parlement a arrêté que, 
par des commissions, il seroit avisé à ce qu’il conviendroit faire sur cette réponse qui n’étoit pas autrement
satisfaisante. 

 
Il y a, dit-on, beaucoup de fermentation à Compiègne, 
sur-plusieurs objets, surtout entre M. le contrôleur général, qui croit avoir fait ce qu’il pouvoit faire de mieux, 
et le duc de Choiseul, qui a, dit-on, des conférences
particulières avec le sieur de La Fourbonnaye[1], qui étoit
lié avec M. de Silhouette, ci-devant contrôleur général, 
pour prendre des instructions sur l’administration des
finances, dont, à ce qu’on dit, M. Bertin, contrôleur
général actuel, s’est plaint au Roi. 


Il y a aussi en Cour de la jalousie contre M. le duc de
Choiseul, au sujet du bailliage d’Haguenau, de cinquante-cinq mille livres de rente, dont le Roi l’a gratifié. Toutes ces intrigues de Cour n’arrangent pas les affaires publiques. 

 
Réponse du Roi, le mardi 9 août, à MM. les présidents, députés aux remontrances du Parlement : 


« Je viens de faire lire en ma présence les remontrances de mon Parlement, elles ne me font point
changer de façon de penser. Il n’appartient qu’à moi
seul de décider si la nécessité des secours que je demande est réelle et absolue. Les doutes que l’on veut
élever, sur l’utilité des plans que je me suis proposés, 
ne peuvent que retarder le soulagement que je désire
procurer à mes peuples. Au surplus, je veux bien
prendre en bonne part les nouvelles démarches de mon Parlement, mais je vous charge de lui dire que
son zèle doit avoir des bornes. » 


Cette réponse est bien plus analogue au pouvoir monarchique que bien d’autres, qu’on fait faire au Roi
depuis plusieurs années ; mais aussi elle est bien opposée aux prétentions et aux principes établis depuis plusieurs années par les Parlements ne composant plus
qu’un seul corps, et cela-détruit en quelque sorte tous
les effets de l’enregistrement, que l’on regarde comme
loi fondamentale du royaume. 


Il faut voir dans la première assemblée ce que les
commissaires et les Chambres feront à cet égard. 


Il a été arrêté de faire encore de troisièmes remontrances ; auxquelles les commissaires travaillent, et qui
ne pourront être présentées au Roi qu’après son retour
de Compiègne. 


On comptoit avoir ces jours-ci les itératives remontrances, imprimées avec la réponse du Roi, du 9 août ; mais la
police a fait défenses à Simon, imprimeur du Parlement, 
sous peine de prison, de continuer cette impression. 


M. le prince de Condé a fait publier, au nom du Roi, 
les édits et déclarations, le 6 juin dernier, à la Cour des
Aides. Cette Cour a présenté au Roi des remontrances, 
où est la plainte de cette forme de publication, par laquelle les magistrats n’ont pas eu la liberté de délibérer sur les édits que le Roi leur envoie. Elle entre aussi 
dans le fond des édits et des impositions ; dans la cause
de l’épuisement de l’État chargé de dettes ; elle critique
l’administration des finances et blâme les vexations des
financiers. 


Sur les remontrances du Parlement de Rouen, qui, 
comme on a dit, sont très-fortes contre le gouvernement présent, le Roi a envoyé, à Rouen, M. le duc 
d’Harcourt, lieutenant général de la province de Normandie, pour faire publier et enregistrer les édits et
déclaration du mois d’avril dernier. 


Sur la nouvelle de l’arrivée de M. le duc d’Harcourt, 
le Parlement s’est assemblé. Arrêté du mercredi 17 août, 
par lequel on a fait d’abord renouveler, à tous les magistrats, le serment de garder le secret ; qu’il sera sursis
à la députation ; qu’il ne lui sera rendu aucun des honneurs accoutumés ; que dans le cas où le duc d’Harcourt
apporteroit des ordres du Roi, il sera dit par M. le premier président, que la Cour ne peut, ne doit et n’entend délibérer à l’occasion des ordres du Roi adressés à
icelle, en présence de ceux qui sont porteurs desdits
ordres ; que le duc d’Harcourt doit se retirer ; que s’il
refuse, la Cour proteste contre les différentes transcriptions qui se feroient sur les registres ; qu’elle lèvera la 
séance, se réservant de se rassembler aussitôt la sortie
du duc d’Harcourt, pour délibérer sur ce qui auroit été
fait au préjudice des lois fondamentales du royaume. 


Arrêté du 18 août ; que M. le premier président instruira M. le duc d’Harcourt des protestations faites par
le Parlement, contre tous les actes de violence que l’on
renouvelle en toutes occasions, pour priver les magistrats de la liberté de leur délibération ; qu’ils réclameront sans cesse les lois fondamentales, suivant lesquelles le Parlement, associé au ministère de la législation, n’est point appelé à la vérification des édits royaux pour les approuver aveuglément ; que la Cour
ne peut concourir à la ruine de la nation et au triomphe
des oppresseurs publics ; qu’elle se propose de contribuer, autant qu’il est en elle, à la gloire du Roi, au
bonheur des peuples et au rétablissement de la chose
publique, par la substitution d’une administration
équitable, au désordre de celle sous le poids de laquelle
la nation gémit… Et de rappeler au duc d’Harcourt que
le serment, par lui prêté comme pair de France et
membre du Parlement, auroit dû l’empêcher de se charger d’ordres contraires au service du Roi et à ses vrais
intérêts. 


M. le duc d’Harcourt, entré au palais, a fait transcrire les édits et déclaration sur les registres. MM. du
Parlement étoient retirés dans leurs Chambres, et sont
rentrés après le départ de M. le duc d’Harcourt. 

 
On dit qu’ils ont rendu un arrêt[2], portant défenses à
tous receveurs et préposés de recevoir les droits mentionnés dans les édits, sous peine d’être traités comme
concussionnaires. M. le duc d’Harcourt a empêché qu’il
soit imprimé ; mais le Parlement l’a fait signifier à tous
les receveurs dans le ressort. 

 
Cette conduite du Parlement de Rouen est très-vive, 
surtout l’assertion de l’Association du Parlement au ministère de la législation, non-pas pour le Parlement
de Rouen, en particulier, mais pour ce qu’on veut entendre aujourd’hui par Parlement de France, composé
des différentes classes. Comme cela attaque essentiellement l’autorité royale, cet arrêté fera grand bruit dans
Paris, et l’on attend ce que le gouvernement fera à cet
égard. 


Arrêt du Conseil d’État du 24 août, après la tenue
du Conseil des dépêches, qui casse et annule l’arrêté et l’arrêt du Parlement de Rouen du 18 août, 
le procès-verbal du 19, et la publication dudit arrêt faite
à l’audience de la Grand’Chambre, comme attentatoire
à l’autorité du Roi, et contraire à l’obéissance et à la
fidélité qui lui sont dûes ; ordonne que le tout sera rayé
et biffé des registres, et le présent arrêt inscrit en marge. 
Fait défenses à toutes personnes d’apporter à l’exécution
de l’édit du mois d’avril, et de la déclaration du 24 du
même mois, aucun retour[3] ni empêchement, à peine
d’être poursuivis extraordinairement, suivant la rigueur
des ordonnances[4]. 


Il est dit dans cet arrêt que le Roi n’a pu voir, sans
indignation, le contenu et les termes indécents de l’arrêté du 18 août, et que, de plus, le Parlement a perdu
tout le respect qu’il doit à l’autorité royale, en déclarant nulle la publication, faite par le duc d’Harcourt, 
de l’édit et de la déclaration du mois d’avril. 


Le Parlement de Rouen est présentement en vacances. 
On dit qu’il y a depuis quelques jours, à la suite de la
Cour, le premier président et huit magistrats de ce Parlement. Quoi qu’il en soit, les commis et préposés à la
perception de ces impôts doivent être inquiets au sujet
des ordres du Roi et de ceux du Parlement, sur ce qui
arrivera après les vacances. 


Dimanche 28, les gens du Roi ont été demander jour
au Roi, à Versailles, pour recevoir les très-humbles
représentations de son Parlement de Paris, au sujet de
la réponse du Roi aux secondes remontrances du Parlement, lesquelles n’ont point encore paru imprimées. 
On dit que le Roi les a remis au dimanche 4 septembre, 
seulement avec la petite députation. 


Arrêt du Conseil du 27 août 1763, qui supprime l’imprimé des remontrances du Parlement de Rouen au Roi, 
au sujet de l’édit et de la déclaration du mois d’avril
dernier ; ensemble d’une lettre de M. le chancelier et
du Parlement de Rouen, en réponse à ses remontrances ; 
fait défense à tous imprimeurs et colporteurs d’en im-[4] primer, vendre et distribuer, sous peine d’être poursuivis extraordinairement ; et enjoint au lieutenant
général de police de Paris, et à tous les intendants de
province, de tenir la main à l’exécution du présent arrêt.

 
Le Roi dit, dans cet arrêt, « qu’il n’a pu voir, avec indifférence, la licence et l’infidélité trahir le secret de
cette précieuse correspondance, qui doit porter au
pied du trône la voix libre du zèle de ses Parlements, 
et leur renvoyer ensuite les instructions par lesquelles
sa sagesse veut bien éclairer l’obéissance qu’ils doivent
aux lois. » 

 
Autre arrêt du Conseil du même jour, 27, août, qui
supprime pareillement des arrêtés de la Cour du Parlement de Rouen, au sujet des mêmes édits et déclaration, avec les mêmes défenses et la même injonction, 
tant au lieutenant de police de Paris qu’à tous les intendants des provinces. 


Le Roi dit, dans cet arrêt, « qu’il a vu avec autant
d’étonnement que d’indignation que des personnes
malintentionnées eussent osé publier des actes qui
ont été improuvés par Sa Majesté, comme contraires
au respect qui lui est dû et comme attentatoires à son
autorité ; que cette publicité ne peut tendre qu’à
alarmer le zèle des peuples et à suspendre l’obéissance. 
qu’ils lui doivent ; qu’elle ne doute point que son
Parlement de Rouen ne punisse, suivant la rigueur
des ordonnances, ceux dont la malignité a livré à la
curiosité publique de pareils actes, même ceux qui, 
dans son corps, auroient par cette infidélité également
violé et les lois du royaume et le secret qu’ils ont
promis par leur serment. » 


Jusqu’ici, et depuis du temps, ils laissoient imprimer
leurs remontrances ou leurs arrêtés, pour instruire les
peuples des démarches qu’ils faisoient en leur faveur, 
contre les différentes dispositions du ministère, et pour
se les rendre favorables. Il paroît, par les deux arrêts ci-dessus, que le Roi condamné ces abus, et que l’intention 
du ministère est de défendre et d’empêcher à l’avenir, et dans tous les Parlements, l’impression de ces 
actes que Sa Majesté regarde comme secrets entre le 
Roi et ses Parlements. 


On verra, par la suite, comment le Parlement de 
Rouen et celui de Paris, et les autres, regarderont ces 
défenses. 


Malgré ces défenses, on a imprimé et vendu dans 
Paris les itératives remontrances du Parlement de Paris, 
du 27 août, qui sont très-longues, fort détaillées, sur 
l’administration des finances, sur les frais considérables 
de la régie des fermes, et sur la déprédation des sommes 
que le peuple paye au Roi pour les impôts. Le ministre 
avoit envoyé défenses à Simon, imprimeur du Parlement, 
de les imprimer. 


On a aussi imprimé et vendu dans Paris, et même dans la 
grande salle du Palais, les objets de remontrances arrêtées 
au Parlement de Bordeaux, le 29 du mois d’août, 
sur les mêmes édits et déclarations qu’il n’entend point 
enregistrer. Ces remontrances sont mieux travaillées que 
celles de Paris, sans sortir du respect dû à l’autorité 
royale. Elles commencent par une phrase hardie et 
effrayante :


« Qu’il sera représenté au Roi 1° Qu’il est un terme 
auquel les empires ne doivent laisser, avec le souvenir 
qu’ils ont été, que celui des causes qui précipitèrent 
leur chute, et que son Parlement préparerait ce funeste 
moment pour la France, par l’enregistrement desdits 
édits et déclarations, etc. »
 


	↑ Lisez Forbonnais.

	↑ Le Parlement l’avoit fait afficher écrit à la main ; M. le duc d’Harcourt a fait arracher ces copies par les gens de la maréchaussée qui étoient avec lui. (Note de Barbier.)
 


	↑ C’est sans doute retard que Barbier a voulu dire.

	↑ Une estampe, gravée secrètement à Rouen, circula de main en main ; elle était intitulée : Remontrances du Parlement de Rouen. Auprès de Louis XV, séant sur son trône, s’étaient venues asseoir, par surprise, l’Ambition, la Flatterie, la Cupidité, la Fraude et l’Envie. La France, à leur aspect, déplorait ses malheurs. On voyait ses habitants attristés, ses laboureurs gémir de la corvée, déplorer la ruine de l’agriculture. Puis, soudain, 
la Vérité paraissait, montrant à Louis XV les magistrats du Parlement agenouillés, prêts à lui parler, à l’éclairer. Avec eux s’approchaient la Religion, la Justice, la Prudence, redemandant près de son trône, leurs places un instant usurpées. 



On lisait au bas de cette estampe : 



« Qui vult videre, videat. » 





Floquet, Hist. du Parlement de Normandie, t.  vi, p.  569.






 septembre.

Le Roi supprime divers arrêtés des Parlements. — Le duc de Richelieu est envoyé Bordeaux. — Les Parlements s’obstinent à refuser l’enregistrement des édits du Roi. — Arrêt du Parlement relatif aux clercs des procureurs. — Le duc de Randan et le Parlement de Besançon. — Déclaration du Roi relative aux rentes viagères. — Lutte entre le ministère et divers  Parlements. — Le duc de Fitz-James est envoyé au Parlement de Toulouse. 


arrêt du conseil d’état du roi du 2 septembre. 




« Le Roi, pour réprimer la licence avec laquelle on
continue de distribuer, dans le public, les délibérations
le plus secrètes de ses Parlements, supprime non-seulement l’extrait des registres du Parlement de Bordeaux
du 19 août, mais fait, défenses à tous imprimeurs, libraires et colporteurs, d’imprimer, vendre et débiter
aucuns arrêts, arrêtés, remontrances ou autres actes. 
émanés de ses Cours supérieures, « s’il n’appert d’une
disposition expresse, dans lesdits actes, par laquelle
ladite impression et publication ait été ordonnée, à
peine contre les imprimeurs d’être déchus des droits
de leur maîtrise, et les colporteurs d’être arrêtés par
voie de police, livrés aux tribunaux qui doivent connoître ce genre de délit, et soumis à des punitions
afflictives suivant les ordonnances. » Cet arrêt est
pour toutes les provinces du royaume. 


On dit que M. le maréchal de Richelieu, gouverneur
de Bordeaux, est parti pour y faire enregistrer, au nom
du Roi, lesdits édits et déclarations ; mais en même
temps, on dit que ledit Parlement est décidé à ne point
obéir. 


Du dimanche 4 septembre. M. le premier président
Molé et deux présidents se sont rendus à Versailles, et
ont fait au Roi, après la messe, les représentations arrêtées. 



réponse du roi. 



« Je veux bien encore regarder les nouvelles représentations de mon Parlement comme effet de son
zèle. Il doit assez connoître mes bontés pour croire
que j’aurois égard à ses instances réitérées, si je n’étois assuré que la libération de l’État et le soulagement de mes sujets dépendent de l’exécution de mes
édits et déclaration. » 


Du lundi 5 septembre, assemblée des Chambres. On
n’a rien arrêté. L’on a remis seulement à délibérer sur
la réponse du Roi du 4 septembre, après la rentrée du
Parlement au 25 novembre, ce qui donne le temps de
respirer à Paris ; et l’on payera toujours, en attendant, 
les droits anciens et les nouveaux. 


Il paroît qu’en général, les Parlements s’accorderont
à refuser l’enregistrement des édits et déclarations du lit
de justice. Ils conviennent en général que le Roi est
maître de faire les dépenses convenables, pour soutenir
l’État et la majesté du trône, et même pour ses plaisirs
et amusements ; mais ils disent qu’on ne doit point
employer les impôts, dont on charge les peuples, à donner des pensions inutiles, à des dépenses superflues, et
à enrichir des gens de la Cour par des libéralités peu
mesurées, aux dépens de la subsistance des peuples[1]. 
Comme la déprédation est constante par ces objets et
par le désordre, dans la régie des fermes et la cupidité
de ceux qui font les dépenses du Roi en tout genre, les
Parlements voudroient bien entrer dans les détails et dans
l’administration intérieure des finances. Ils auront peine
à obtenir cette partie d’autorité qui détruiroit entièrement celle des ministres ; il est à présumer seulement
que, pendant le voyage de Fontainebleau, le Roi pourra
accorder quelque changement sur ce qui a été fait, pour
adoucir les esprits, mais qu’on ne travaillera pas efficacement pour remédier au mal pour l’avenir. 


Arrêt du Parlement du 5 septembre, portant règlement pour les clercs du Parlement, du Châtelet et autres
juridictions, payant pension ou non, et portant défenses
de porter épées, couteaux de chasse, cannes ou bâtons
dans les maisons des conseillers au Palais, chez les avocats et procureurs, dans la ville, faubourgs et banlieue
de Paris, sous peine d’être arrêtés et mis en prison. Cet
arrêt contient aussi plusieurs articles de règlements à
observer par les procureurs pour faire exécuter par leurs
clercs le présent arrêt. 

 
Ce règlement, dont on ne sait pas positivement la
cause, embrasse tous les clercs, ce qui les oblige d’être
en noir et en cheveux longs, pour n’être pas confondus
avec les domestiques, attendu la dépense à laquelle
cela les obligera pour leur habillement.

 
Arrêt du 7 septembre, qui supprime l’imprimé des
réponses aux objets des remontrances du Parlement de
Bordeaux. 


M. le duc de Randan, lieutenant général pour le Roi 
en Franche-Comté, s’est transporté au Parlement de
Besançon pour enregistrer les édits du dernier lit de
justice. Il n’a pas été mieux accueilli que M. le duc
d’Harcourt à Rouen ; tout le Parlement s’est retiré, surtout parce que les ordres portoient défenses de délibérer. 
M. le duc de Randan, en présence du premier président 
et des gens du Roi, a fait faire l’enregistrement sur les
registres. Après son départ, messieurs se sont assemblés, 
et par arrêt ont déclaré nul ledit enregistrement. 


On ne sait pas encore ce que fait M. le duc de Richelieu à Bordeaux, et M. le duc de Fitz-James à Toulouse ; 
mais il paroît qu’il y aura union entre tous les Parlements pour refuser ces nouveaux édits, ce qui donnera
de l’embarras au ministère. 


Déclaration du Roi du 26 juin, qui n’a été enregistrée
au Parlement que le 5 septembre, et vendue et publiée
que le 13, par laquelle le Roi prescrit des formalités
nouvelles, pour fournir par les créanciers de rentes
viagères et de tontines, des certificats de vie, soit par
ceux qui résident dans le royaume, soit par les étrangers. 


Cette déclaration a été faite apparemment pour faire
entendre au public que le Roi n’est pas dans le dessein de rembourser si tôt les rentes viagères, et de tontines, sans quoi il auroit été inutile de prendre de si
grandes précautions pour les certificats de vie. Ces difficultés serviront aussi à retarder le payement des tontines et accroissements, au commencement de l’année 1764. 


On dit assez généralement qu’au Parlement de Bordeaux et à celui de Toulouse, on a fait rayer et biffer
l’enregistrement que M. le duc de Richelieu et le duc
de Fitz-James avoient fait mettre sur les registres. Pendant ce temps-là, on ne perçoit pas les droits nouveaux
établis par les édits du lit de justice. 


Il faut attendre le mois de novembre, après le retour
du Roi de Fontainebleau et la rentrée des Parlements, 
pour voir qui l’emportera du ministre ou des Parlements, 
qui ont grande envie d’étendre leur autorité, pour
prendre connaissance de l’administration des finances. 


Arrêt du Conseil du 15 septembre, qui casse un arrêté
du Parlement de Grenoble du 6 septembre, par lequel
il a protesté d’avance contre la publication de l’édit, et
de la déclaration du mois d’avril, et a déclaré ladite 
publication nulle, illégale et de nul effet ; ordonne que
ledit arrêté sera rayé et biffé des registres. 


Arrêt du Conseil du 15 septembre, qui casse et annule l’arrêté du Parlement de Bordeaux du 7 septembre, 
qui a déclaré nulle la publication de l’édit du mois d’avril, des arrêts du Conseil des 19 et 20 septembre ; 
un arrêté du 14 septembre du Parlement de Toulouse, 
où ce Parlement, sous prétexte de s’occuper des affaires 
publiques, avoit prorogé leurs séances, lesquelles assemblées 
doivent êtré regardées comme illicites autrement 
que par la permission du Roi ; l’autre arrêt casse 
l’arrêt dudit Parlement du 15 septembre comme illicitement 
assemblé, par lequel il a fait défenses d’exécuter 
l’édit et déclaration du mois d’avril, qui avoient été 
publiés dans ledit Parlement par ordre du Roi, le 
13 septembre. 


Le Roi se contente par tous ces arrêts de casser ces 
arrêtés comme attentatoires à son autorité et à l’obéissance 
qui est due à ses ordres. 


M. le duc de Fitz-James, porteur des ordres du Roi, 
a pris des mesures pour empêcher messieurs du Parlement 
de Toulouse de s’assembler davantage ; il a mis 
aux arrêts dans leurs maisons tous les membres du Parlement, 
on dit même avec une sentinelle à leur porte. On 
dit aussi que M. l’archevêque de Toulouse leur a donné 
permission de faire dire la messe dans leurs maisons, 
pour n’avoir aucun prétexte de sortir. Il s’agit de savoir 
comment ils trouveront cette exécution militaire, après 
les vacances, quand ils rentreront en fonctions. 


Les édits du mois d’avril n’ont été envoyés que ces 
jours-ci au Parlement d’Aix en Provence, qui est en 
vacances, mais qui rentre plutôt que les autres. On 
saura comment se passera l’enregistrement. 
 


	↑ L’accroissement de la dette publique devenait chaque jour plus menaçant, et le Parlement de Rouen ne craignit pas de dire au Roi, le 5 août 1763 : « Votre peuple, Sire, est malheureux, tout annonce cette affligeante vérité ; vos Cours de Parlement, seuls organes de la nation, ne cessent de le dire… Un déluge d’impôts et de servitudes ravage impitoyablement nos villes et nos campagnes. Les biens, l’industrie, la personne des citoyens, tout est en proie
à la bursalité ; la pauvreté même et la pitié qui l’assiste sont devenues ses tributaires et ses victimes. La ferme des Aides, dont les règlements attaquent toutes les conditions et le commerce en général, pèse sur le pauvre en particulier de la manière la plus inhumaine… Si la charité fait offrir à un malheureux un secours quelconque, dont la nature soit du ressort des Aides, 
l’aumône est un crime aux yeux du traitant. Sous un roi très-chrétien, c’est une contravention punissable d’amende. La ferme des gabelles ne présente pas un spectacle moins révoltant, etc. » Sismondi, t.  xxix, p.  287.






 Octobre.

Entrée de l’ambassadeur de Venise à Paris. — M. de Lamoignon est exilé. — Le Roi retire les sceaux à M. Feydeau de Brou. — Le président de Maupeou est nommé garde des sceaux. — Les prétentions du duc de Choiseul. — M. Molé donne sa démission. — Mort du roi Auguste, électeur de Saxe. — Le Roi fait une visite à la Dauphine, l’occasion de la mort de son père. — Fausse nouvelle au sujet du prince Édouard.


Le dimanche 2 octobre, M. l’ambassadeur de Venise a fait son entrée publique à Paris. Grande affluence de
monde, attendu qu’il n’y en avoit eu depuis six à sept
ans. Il ne s’en fait plus que de Rome et des républiques. 


Mardi 4, il aura son audience de congé à Versailles à
l’ordinaire. L’après-midi le Roi ira coucher à Choisy, 
et le mercredi il partira pour Fontainebleau, dont le
voyage sera de six semaines. La Reine et Mesdames de
France y vont, et non madame la Dauphine, à cause de
sa grossesse. M. le Dauphin n’y fera des voyages que
pour les conseils d’État. On y prépare de grandes fêtes. 


Grande nouvelles à Paris. M. de Lamoignon, chancelier de France, qui n’a pas voulu apparemment donner
la démission de sa charge, est exilé à sa terre de Malesherbes, contre, Pithiviers, laquelle il aime beaucoup. 
Il se plaignoit de n’avoir pas le temps d’y aller. Il peut
se contenter à présent. Il conserve par conséquent son
titre et ses honneurs de chancelier. Cela prouve qu’il
est faux que lorsqu’il fut fait chancelier il avoit donné
au Roi sa démission en blanc. 


Ce n’est pas tout. Lundi 3 de ce mois, M. Feydeau de
Brou, garde des sceaux, étant dans sa terre à quatre
lieues de Paris, en attendant le voyage de Fontainebleau, 
le Roi a écrit et lui a envoyé M. Feydeau de Marville, 
conseiller d’État, son cousin, pour reprendre de lui les
sceaux de France ; il a reçu cette nouvelle avec beaucoup
de tranquillité. À la vérité, la lettre du Roi est des plus
obligeantes ; elle commence ainsi : « M. de Brou, les
affaires de l’État m’obligent de reprendre les sceaux, 
que je vous avois confiés. Ce n’est ni mécontentement
de vous ni disgrâce ; je vous conserve tous vos honneurs, vos droits et vos émoluments : » Et elle finit
en disant que ce qu’il pourroit demander au Roi pour
sa famille, il peut être sûr de n’être point refusé ; et il
est certain que cette lettre, telle qu’elle est, est assurément plus satisfaisante pour un homme de quatre-vingtun à quatre-vingt-deux ans, et plus honorable, que tous  
les brevets de charge quelconque. 


M. de Marville a rapporté au Roi, ou du moins dans  
son cabinet, les sceaux, lundi au soir très-tard ; c’est
apparemment M. le comte de Saint-Florentin, ministre, 
qui les a reçus, attendu que le Roi étoit parti pour  
Choisy. Tout ceci se fait si secrètement, que mardi matin M. de Brou ne savoit pas lui-même quel étoit son
successeur. Cela est positif. Cela n’a transpiré dans
Paris, pour certaines gens, que le mardi au soir ou le
mercredi matin. 


Ce grand changement dans le ministère regardoit un
homme respectable qui a de l’esprit, qui a joué un
grand rôle dans les annales jansénistes, dans le temps
des troubles du Parlement avec le Roi, qui est M. de Maupeou, ancien premier président du Parlement. Le
Parlement s’est brouillé avec lui en 1757, l’a soupçonné  
d’avoir trahi sa compagnie pour la Cour, lui a donné
bien des déboires ; en sorte qu’il a été obligé de donner  
la démission de sa place dans les vacances de 1757.  
M. Molé, second président, a été nommé à sa place, et  
l’on a dit dans le temps que le Roi avoit été obligé de
le sacrifier, afin d’avoir la paix avec le Parlement. 


Mais on ne songeoit plus ici à M. l’ancien premier
président de Maupeou ; c’est lui que le Roi, au commencement de ce mois d’octobre, a nommé vice-chancelier de France et garde des sceaux. Il a soixante-quatorze ans et souvent attaqué de goutte, mais avec toute
sa tête et son esprit. Voilà tout d’un coup une grande
élévation pour lui et pour son fils, actuellement second
président du Parlement, fort estimé, et qui a toujours  
bien rempli sa charge. M. de Maupeou n’est pas riche et
avoit besoin de la place de garde des sceaux pour soutenir celle de vice-chancelier. Tous les gens de ce pays-ci
ont été à sa porte, mercredi 5, pour se faire écrire ; il
se dispose à partir pour Fontainebleau, et il doit, dit-on, prêter serment entre les mains du Roi, samedi 8. 


Comme tout le monde a été étonné de ce changement
secret et subit que M. de Maupeou savoit cependant, dit-on, il y a plus de quinze jours, cela fait raisonner pour
deviner quels en ont été la cause et le motif, et à quoi
attribuer cette réunion des deux premières charges du
royaume sur une seule tête. 


Autre anecdote. Mardi 4, M. de Choiseul, duc de
Praslin, en qualité de ministre des affaires étrangères, 
devoit présenter à l’audience du Roi l’ambassadeur de
Venise ; il s’en est excusé lundi au soir, sur une indisposition, en sorte que M. le comte de Saint-Florentin a
été obligé de le remplacer ; mais on dit que cette excuse
est à cause d’un cérémonial. À cette audience, le Roi, 
sur son trône, salue l’ambassadeur et se recouvre ; alors
l’ambassadeur, qui représente une tête couronnée, se
recouvre aussi, et les princes du sang, ceux de la maison
de Lorraine et de la maison de Bouillon se couvrent
aussi, mais non pas les ducs et pairs qui sont dans la
salle, d’audience. On dit donc que le duc de Praslin a
prétendu que le titre de duc et pair étant la première
dignité du royaume, il devoit avoir le droit de se couvrir
devant le Roi, ainsi que l’ambassadeur. Cette prétention
est nouvelle, en ce qu’il n’y a point eu jusqu’ici de ducs
et pairs secrétaires d’État des affaires étrangères, et
comme il n’y a plus souvent de ces cérémonies, il a
voulu éviter celle-ci, sauf à régler ce prétendu droit. 


Lors de cette cérémonie, il n’y avoit dans le cabinet
du Roi aucuns princes du sang ni de ducs, mais seulement le maréchal prince de Soubise, qui s’est apparemment couvert, un premier valet de chambre du Roi, et
M. le duc de Luxembourg qui, comme capitaine des
gardes du corps, étoit obligé d’y être. 


Il est dit dans la Gazette de France du lundi 10 octobre, que le sieur Feydeau de Brou s’étant démis de sa
charge de garde des sceaux, Sa Majesté l’a donnée au sieur de Maupeou, et y a joint le titre de vice-chancelier, lequel fait n’est pas véritable. Le Roi, comme ci-dessus, a envoyé retirer les sceaux ; mais M. de Brou ne
s’étoit point démis de cette charge ; il n’en savoit rien
lorsque M. de Marville est arrivé à Brou, et il s’attendoit
bien à aller à Fontainebleau. 


Dimanche 9 octobre, M. de Maupeou a prêté serment
à Fontainebleau en qualité de garde des sceaux et de
vice-chancelier. 


Autre changement. M. Molé, premier président du
Parlement de Paris, a donné au Roi la démission de sa
charge, que le Roi a donnée à M. de Maupeou, second
président ; en sorte que le père occupe les deux premières charges du royaume, de chancelier et de garde
des sceaux, et le fils se trouve à la tête du premier Parlement ; on dit même que le Roi lui a conservé sa charge
de président à mortier pour son fils, qui n’a que douze
ans. Voilà une faveur des plus décidées sur cette famille ; 
on ne sait pas si ces changements sont du goût de
messieurs des Enquêtes du Parlement et des jansénistes. 


Autre événement. Le roi Auguste, électeur de Saxe
et roi de Pologne, père de madame la Dauphine, est  
mort à Dresde le 5 de ce mois, âgé de soixante-sept ans ; 
le Roi, suivant la gazette, prendra le deuil demain
mardi 18, pour trois semaines. Cela fera bien de l’embarras pour toutes les personnes qui sont à Fontainebleau. 


Il est à craindre que cette mort ne cause du trouble
dans le nord et en Allemagne pour l’élection d’un roi
de Pologne. 


Mardi 18, le Roi est revenu l’après-midi de Fontainebleau à Versailles, en violet, pour complimenter madame la Dauphine sur la mort de son père, avec Madame et Madame Louise. Mercredi 19, il a dîné à Versailles et en est parti à deux heures pour retourner à Fontainebleau avec les deux princesses, où le Roi devoit
tenir Conseil royal à sept heures. 

 
Il y a une nouvelle intéressante[1]. On a écrit de Dresde
que le 13 le prince Édouard ; autrement le Prétendant, 
y étoit arrivé pour passer en Pologne ; on ne parloit plus
de ce prince depuis très-longtemps, et l’on a su seulement qu’il s’étoit retiré incognito dans le château de
Navarre, à dix-huit lieues de Paris, chez M. le duc de
Bouillon, son oncle, qui avoit épousé la princesse Sobieska,  Clémentine ; le Prétendant est fils du chevalier
de Saint Georges Stuart, reconnu à Rome pour roi
d’Angleterre, lequel vit encore, et d’une princesse Sobieska ; en sorte qu’il est arrière-petit-fils de Jean Sobieski, qui a été le plus grand roi de Pologne, où il a 
par conséquent beaucoup de parents et de partisans. Ce
prince, en partant de Dresde pour la Pologne, a été suivi
et accompagné de tous les seigneurs polonois qui étoient
à Dresde ; apparemment qu’il a des prétentions sur cette
couronne ; cela fait un candidat de conséquence pour l’élection. Il n’est point encore parlé de ce fait dans la Gazette de France. 

 
Fontainebleau a été très-brillant par les divertissements et les fêtes magnifiques, et par le concours de
monde et surtout des étrangers, ce qui continuera jusqu’au retour de la Cour. 


À l’égard de ce qui se passe au Conseil sur les affaires
présentes et sur les disputes des Parlements, chacun en
raisonne ici à sa façon, c’est-à-dire sans rien savoir. 
 


	↑ Cette nouvelle est absolument fausse ; elle a été faite à plaisir par quelque nouvelliste. (Note de Barbier.)







 Novembre.

Réception de M. de Maupeou fils comme premier président. — Enregistrement des divers édits. — Grande fermentation dans les Parlements du royaume.


Samedi 12 novembre. Le Parlement ; qui étoit très-nombreux et plus qu’à l’ordinaire, est entré dans la Grand’Chambre avant dix heures. Il a été d’abord question de la réception de M. le président de Maupeou fils
dans la place de premier président, ce qui n’a fait aucune difficulté et n’en pouvoit pas faire, étant second
président. Il a été reçu par M. le président Turgot, qui
s’est fait apporter au Palais, étant presque impotent. 


Ensuite les gens du Roi ont présenté un édit portant
création de la charge de garde des sceaux, et création
d’une charge de vice-chancelier en faveur de M. de Maupeou père, ancien premier président du Parlement. La
Cour a enregistré les lettres pour la charge de garde des
șceaux, mais il y a eu plus de difficultés pour celle de
vice-chancelier, attendu que c’est chose nouvelle. Il y a
eu quarante-trois voix pour enregistrer purement et simplement, et cinquante et une voix pour faire une députation à M. le chancelier de Lamoignon, à Malesherbes, pour savoir de lui s’il étoit encore en état de 
faire les fonctions de sa charge. Cette députation a été
faite il a répondu vraisemblablement qu’il s’agissoit
seulement des ordres et de la volonté du Roi, auxquels
il avoit toujours été soumis indépendamment de son état
personnel. On dit ici qu’une pareille députation n’est
que de forme et qu’il y en a des exemples ; en sorte que
l’enregistrement à cet égard se fera. 


Ces cérémonies ont duré jusqu’à midi, que le Parlement s’est rendu à la salle pour la messe rouge, après
quoi le dîner chez le premier président a commencé à
près de trois heures ; il étoit au plus magnifique, il y
avoit grand monde et il a été gai. 


Ce même jour 12 novembre, la Reine et Mesdames de
France sont parties de Fontainebleau pour revenir à Versailles ; les Conseils et les fêtes avoient cessé. Lundi 14, 
le Roi est parti de Fontainebleau et est venu coucher
au château de Choisy, où il est resté jusqu’au mercredi 16. 


On dit qu’on a travaillé à Fontainebleau pour l’arrangement des finances et la conciliation des Parlements, 
ce qui n’est pas chose aisée par rapport aux derniers
édits et déclarations ; en sorte que l’on compte que le
Roi sera obligé de reculer. C’est ce qui se verra à la véritable rentrée du Parlement, qui sera lundi 21, jour des
harangues ; et mercredi 23, jour des mercuriales. 


Il y a eu jusqu’ici une grande fermentation dans la
plus grande partie des Parlements du royaume, sur le
refus d’enregistrer l’édit et les déclarations du mois
d’avril dernier, au sujet des impôts, et surtout à Grenoble, contre le marquis du Mesnil ; à Besançon, contre 
le duc de Randan ; à Rouen, contre le duc d’Harcourt ; 
à Toulouse, contre le duc de Fitz-James, tous lieutenants 
généraux pour le Roi dans ces provinces, et porteurs des
ordres du Roi pour faire, enregistrer forcément ces édits
et déclaration du mois d’avril, jusque-là que le Parlement de Rouen a donné la démission de ses charges, 
au nombre de plus de quatre-vingts ; qu’il y a eu des
décrets de prise de corps contre ces messieurs porteurs
des ordres, en sorte qu’on n’a point perçu les droits
nouveaux dans ces provinces. Il y a eu des relations
imprimées de tout ce qui s’est passé à ce sujet. 


Le ministère se trouvant embarrassé, le Roi a envoyé
au Parlement une nouvelle déclaration et des lettres-patentes datées du 21 novembre, jour de la rentrée, mais on n’a su qu’imparfaitement ce qu’elles contenaient.


Le Parlement s’est assemblé et a nommé des commissaires pour
les examiner et en rendre compte à la Cour. 
 





 Décembre.

M. de Lamoignon est sollicité de donner sa démission de chancelier. — Analyse de la dernière déclaration du Roi. — Projet d’un cadastre général. — Lettre anonyme adressée au Parlement. — L’Anti-Financier. — Le Roi annonce aux députés du Parlement qu’il va mettre ordre aux finances. — Députation du Parlement auprès du Roi. — Le duc de Choiseul et M. Bertin ne sont pas d’accord. — Les Canadiens, ne veulent point de la
domination anglaise. — Malversations commises par l’administration du Canada. — Jugement qui condamne divers employés de cette administra tion. — M. Bertin donne sa démission de contrôleur général ; il est remplacé par M. de Laverdy. — Les collèges des jésuites. — Que fera le ministère ? — La fermentation continue dans les Parlements. — M. Bertin nommé secrétaire d’État. — Enregistrement par ordre du Roi, des édits du mois d’avril. —  Affaires du Parlement de Toulouse. — Poursuites contre le duc de Fitz-James. — Assemblée des ducs et pairs chez le duc d’Orléans, ensuite à la Grand’Chambre. — Le Parlement de Paris annule le décret rendu par le Parlement de Toulouse contre le duc de Fitz-James. — Réflexions sur le système politique des Parlements. — Le marquis du Mesnil. — L’archevêque de Paris veut renouveler les querelles.


Le ministère a envoyé plusieurs personnes auprès de
M. le chancelier de Lamoignon, à sa terre de Malesherbes, pour le déterminer, soit par des offres, soit par des menaces, à donner la démission de sa charge, mais il a tenu ferme, et comme on a vu qu’on n’enregistreroit point la nomination de vice-chancelier en titre d’office, M. de Maupeou, garde des sceaux, a retiré l’édit ; il continue pourtant de faire les fonctions sans lettres
enregistrées, du moins à certains égards. 

 
La difficulté est de donner à M. de Maupeou un titre
pour avoir correspondance avec les Parlements du
royaume. On dit que le Roi lui donnera la quatrième
charge de secrétaire d’État, qu’avoit M. Berryer et qui
est vacante, et qu’on lui donnera dans son département
les Parlements qui sont dans celui de M. le contrôleur
général. 


À l’égard de la nouvelle déclaration du 21 novembre, 
dont les commissaires ont rendu compte à la Cour, elle
a été enregistrée jeudi 17 décembre, avec des modifications. 


Cette déclaration contient quinze articles, dans lesquels on a refondu les édits et déclaration du mois
d’avril, sans en parler[1], sans dire qu’on révoque, qu’on
supprime ni qu’on interprète, afin de ne pas toucher au
lit de justice ; mais au fond, il n’y a d’autre adoucissement réel que pour le centième denier, qui n’aura lieu
que conformément à une ancienne déclaration du 26 décembre 1750 ; car pour le sixième sol par livre sur tous
les droits, il est expressément conservé, et l’on n’emploiera que vingt millions par an sur la caisse des amortissements pour l’acquittement des dettes de l’État. En
sorte que le Parlement, qui a si fort crié par ses remontrances contre ces édits, pour le soulagement du peuple, ayant enregistré, les peuples ne se trouvent point
soulagés, d’autant que le centième denier supprimé ne les
regardoit pas ; ils payeront toujours les deux vingtièmes, 
les deux sols pour livre, tous les anciens impôts et l’augmentation du sixième sol sur toutes les denrées et autres choses. 


Mais le Roi ordonne que tous les Parlements, Chambres des Comptes et Cours des Aides du royaume, lui
adressent des mémoires contenant des moyens de perfectionner et simplifier l’établissement, la répartition, le
recouvrement, l’emploi et la comptabilité de tout ce qui
compose l’état des finances ; le Roi annonce ensuite, 
par des lettres-patentes du même jour 21, qu’il établit
une commission de plusieurs personnes, au nombre desquelles seront quatre personnes du Parlement, deux
de la Chambre des Comptes et deux de la Cour des Aides, 
pour examiner ces mémoires, les comparer, donner leurs
avis, en rendre compte à Sa Majesté, pour, par elle, 
prendre un parti touchant l’administration des finances. 


Voilà donc les Parlements qui commencent à s’initier
dans la connoissance des finances. 


Le Roi insiste toujours dans la confection d’un cadastre général de tous les biens du royaume, sans
excepter ceux du domaine ni ceux des ecclésiastiques, 
pour former une imposition juste et égale sur tous les
sujets du Roi. 


Le Parlement a enregistré cette déclaration avec des
modifications : 1° que le premier vingtième ne durera que dix ans, à compter de la paix ; 2° que les premier et
second vingtièmes seront perçus sur les rôles actuels, 
sans pouvoir être augmentés. Le Parlement a, en outre, 
supplié le Roi de retrancher absolument les dépenses
non véritablement nécessaires, et beaucoup d’économie
dans les dépenses indispensables ; et arrêté de faire au
Roi une députation à ce sujet. Dans cette déclaration, 
le Roi emploie les termes de règles, de lois, de maximes
du royaume pour se concilier la bienveillance du Parlement et des peuples. Il est dit que cette commission
extraordinaire, qui sera formée par le Roi, commencera
à s’assembler au 1er avril 1764. 


Le 1er décembre, jour de l’enregistrement, il est arrivé, à ce que l’on dit, une chose assez singulière. Pendant l’assemblée des Chambres, on a apporté, par la
voie de la petite poste de Paris, une lettre remise à un
huissier pour M. le président ; en diligence il l’a ouverte
et a trouvé une seconde enveloppe : Aux Chambres assemblées, qu’il a fallu leur communiquer, par laquelle
l’auteur anonyme engageoit messieurs du Parlement à
ne point enregistrer la déclaration, dont l’enregistrement
pourroit être suivi de très-grands malheurs. Si cela est
vrai, d’où peut venir un pareil avis ? 


On dit aussi que les Parlements du royaume sont indisposés contre celui de Paris, d’avoir enregistré. 


Le Parlement de Rouen, qui a envoyé sa démission, 
est toujours sans fonctions. 


La grande difficulté est ici l’établissement d’un impôt
unique et la suppression des fermiers généraux et de
tous les droits, ce qui paroît être le vœu des Parlements
et du public. 


Il paroît, depuis ce mois-ci, une brochure intitulée : 
l’Anti-Financier. L’auteur anonyme commence par un
discours pathétique au Parlement de France, dont il fait
un pompeux éloge, et un grand étalage des grandes prétentions parlementaires pour l’antiquité, et comme étant le sénat de la nation, sans lequel le souverain ne peut
rien faire qui ne soit utile au peuple. Cet auteur est bon
janséniste et grand parlementaire. Ensuite, il tombe sur
les fermiers généraux, dont il découvre à peu près toutes
les vexations, et dont la suppression est selon lui le seul
moyen de rétablir et de conserver l’État. Ce système est
opposé à celui de M. Bertin, contrôleur général, qui a
d’ailleurs de bonnes intentions. 


Cette brochure est fort bien écrite et fera impression
sur le public. Le 6 de ce mois, on a commencé à en faire
la recherche chez les libraires où l’on trouve ces brochures, ce qui les fait vendre plus cher, et ensuite elle
sera apparemment supprimée par un arrêt : elle n’est
pas dans les principes d’une autorité monarchique. 


Au surplus, on ne croit pas que les opérations annoncées par la déclaration soient si promptes. 


Jeudi 8 décembre, s’est faite la députation annoncée
par l’enregistrement de la dernière, à l’effet de supplier
Sa Majesté de travailler au retranchement de ses dépenses ; elle n’étoit composée que de M. le premier président de Maupeou et de deux présidents. Le Roi les a
bien reçus, et il a fait des compliments au Parlement sur
son zèle et sur son enregistrement ; il l’a aussi assuré
qu’il travailleroit sans relâche à l’arrangement de ses
finances, de manière à contenter tous ses Parlements. 


Toute cette politique est singulière, car l’on dit que
M. le duc de Choiseul et M. Bertin, contrôleur général, 
ne sont pas bien d’accord sur les opérations de l’administration promise pour les finances ; d’ailleurs tous les
Parlements du royaume, du moins la plus grande partie, 
ainsi que le public en général, demandent la suppression
des fermiers généraux et l’établissement d’un impôt 
unique et simplifié, c’est-à-dire un droit général sur
tous les biens-fonds, et une capitation dans les villes. 
M. le contrôleur général veut conserver les finances et
les entrées ; cela n’est pas aisé à concilier, ni même l’opération pour un changement aussi général. Il faut
attendre quelles seront les vues et les projets des différents Parlements dans les mémoires qu’ils enverront, 
ainsi que le travail de cette commission que le Roi a
promis d’établir, et qui doit s’établir dans le mois d’août
prochain. 


En attendant, le Roi est parti, lundi 12, pour un
petit voyage à Choisy[2], d’où il reviendra mercredi au
soir 14. 


Si le ministère ne songe, comme il a toujours fait, 
qu’à gagner du temps, amuser le public par ce remboursement annoncé de vingt millions de la caisse des
amortissements, et laisse les choses dans l’état où elles
sont il pourroit se tromper, n’y ayant pas apparence
que la paix dure aussi longtemps qu’on voudroit l’espérer. 


Nous avons cédé Québec et tout le Canada aux Anglois, mais les sauvages de ce canton de l’Amérique
n’en veulent pas ; ils se sont assemblés, dit-on, en corps
de troupes de quarante mille hommes, et ils ont déclaré
hautement aux généraux anglois qu’ils ne vouloient reconnoître pour leur père que le roi de France ; il y a
peut-être parmi eux quelques François réfugiés qui les
excitent. Quoiqu’il n’y ait point en cela de notre faute,
la nation angloise nous en-fera peut-être une querelle. 
Le roi d’Angleterre a fait la paix, mais la nation n’en est
pas contente ; elle fait même quelques hostilités dans
les possessions de peu de conséquence qu’on nous a
laissées, joint aux événements qui peuvent arriver dans
l’Allemagne, et, en un mot, nous serions très-mal à notre
aise si, dans quatre ou cinq années, il falloit songer à
une guerre, ce qui fait qu’on ne peut pas trop tôt travailler sérieusement et au retranchement effectif des
dépenses et au plan d’une administration avantageuse
dans les finances. 


Il y a environ près d’un an qu’on a établi une grande
commission, composée de M. de Sartine, lieutenant général de police et président de la commission, et de conseillers au Châtelet de Paris, au sujet des malversations
commises à Québec et dans le Canada par ceux qui y
étoient employés par le ministère, pour l’administration
des finances dans ce pays. Après leur retour en France, 
à la paix d’octobre 1762, on en a arrêté plusieurs, qui
étoient à la Bastille. L’instruction de ce procès criminel 
a été très longue et difficile par la vérification de leurs
papiers, et pour entendre tous les témoins dont on a eu
besoin ; c’est M. Dupont, conseiller au Châtelet, qui en
étoit le rapporteur et qui a beaucoup travaillé. 


Enfin, cette affaire, qui faisoit la curiosité du public, 
a été jugée ou du moins le jugement n’a été consommé
que samedi au soir, 10 de ce mois ; et dimanche matin, 
M. de Sartine et M. Dupont ont été à Versailles porter
au Roi ce jugement, dont on ne sait pas encore au vrai
toutes les particularités. 


On dit ici, dans le public, en général :


1° Que M. Bigot, qui étoit intendant du Canada, fils, 
dit-on, d’un conseiller au Parlement de Bordeaux, est
banni à perpétuité du royaume et condamné à mille
livres d’amende envers le Roi et en quinze cent mille
livres de restitution. 


2° M. Varrin, qui étoit trésorier, banni de même, mille
livres d’amende et huit cent mille livres de restitution. 


3° M. Cadet, munitionnaire général des troupes, banni
pour neuf ans, trois cents livres d’amende, six mille
livres de restitution. 


4° M. Péan, major, plus amplement informé pendant
six mois et gardera prison, les preuves réservées ; on
compte que c’est le mieux traité. 


5° Pour les employés subalternes, cinq admonestés, 
vingt et un renvoyés. 


6° Six hors de Cour, dont M. le marquis de Vaudreuil, vice-amiral et gouverneur du Canada, est du nombre : 
le hors de Cour ne justifie pas absolument. 


Les preuves, dit-on, n’étoient pas assez fortes pour la
condamnation à mort, mais ces bannissements et ces
restitutions feront toujours un exemple pour empêcher
à l’avenir les malversations. Les sieurs Bigot et Cadet, 
depuis leur retour du Canada, avoient acheté ici des
terres considérables et faisoient beaucoup de dépense. 
On compte que ce jugement sera imprimé et rendu public ; on en saura mieux les détails.

 
Du lundi 12 décembre, grande nouvelle à Paris. 
M. Bertin, contrôleur général des finances, a donné au
Roi la démission de sa place ; il y à déjà quelque temps
qu’on parloit de quelques changements dans le ministère. M. Bertin étoit cependant fort soutenu par madame la marquise de Pompadour. 


Mais ce qui a le plus étonné le public, c’est son successeur : le Roi a donné cette place de contrôleur général à M. de Laverdy, conseiller au Parlement, de la première Chambre des Enquêtes ; c’est un jeune homme de
quarante et un ans, fils de feu M. de L’Averdy, fameux
avocat au Parlement, et qui à épousé la fille de M. de Vins qui a quitté le commerce, qui étoit un gros marchand de draps dans la rue Saint-Honoré, et fort riche. 


Au surplus, M. de L’Averdy[3] est un homme d’esprit et un grand travailleur ; c’est lui qui a été un des quatre
commissaires du Parlement dans l’affaire des jésuites, 
qui a fait une bonne partie des comptes rendus des différents collèges, et entre autres un grand compte rendu par
lui, aux Chambres assemblées le 12 novembre dernier, 
historiquement de tous les collèges fondés anciennement
dans Paris où il y avoit des bourses, dont le nombre est
considérable et dans lesquels il n’y avoit plus d’exercice, sur quoi le Roi a donné des lettres-patentés, le
21 novembre dernier, pour la translation et l’établissement dans le collège de Louis le Grand, du collège de
Lisieux, ainsi que des boursiers des collèges de Paris
où il ne se trouve plus de plein exercice, et du tribunal
des archives et des assemblées de l’université de Paris, 
en sorte que le collège de ces pauvres jésuites, qui conservera toujours le titre de collège de Louis le Grand 
et de fondation royale, est abandonné à l’université de
Paris. 

 
Ce grand ouvrage a fait beaucoup d’honneur à M. de L’Averdy. 


Mais on n’en est pas moins surpris que le Roi ait tiré
d’une des Chambres des Enquêtes du Parlement de Paris, un contrôleur général janséniste[4] et parlementaire, 
suivant les apparences, dans les circonstances présentes, 
au préjudice des gens du Conseil, comme intendants des
finances et maîtres des Requêtes, qui sont dans les in-[3] tendances de province et qui sont présumés plus versés
dans les matières de finances. On dit cependant qu’il a travaillé sur ces objets lors des remontrances du Parlement ; on dit aussi qu’on avoit jeté les yeux sur un autre
conseiller au Parlement, M. Lambert, homme de beaucoup d’esprit, mais qui a remercié, et l’on croit que
M. de Laverdy a été choisi par le crédit de MM. de Maupeou, père et fils, vice-chancelier et premier président
dont il est fort ami. Que devient dans tout ceci le crédit
de M. de Choiseul dont on ne parle presque point ? 


Quoi qu’il en soit, les politiques sont assez embarrassés sur les vues et le plan du ministère, surtout dans les
circonstances présentes, où les Parlements du royaume
entreprennent de plus en plus sur l’autorité royale. La
fermentation des Parlements continue toujours à Bordeaux, à Grenoble dont le Parlement a décrété de prise
de corps M. le marquis du Mesnil, commandant de la
province, et poursuit vivement la procédure de ce décret qu’il faudra purger ; à Rouen, le Parlement et le
bailliage ne font point de fonctions ; à Toulouse, le Parlement s’est assemblé, mais ils n’ont point voulu admettre avec eux M. Bastard, premier président de ce
Parlement, qu’ils ont traité de traître à la compagnie ; 
il y a encore du mouvement dans d’autres Parlements. 


Il s’agit de savoir à présent si tous les Parlements
enregistreront la dernieré déclaration du Roi et les lettres-patentes du 21 novembre dernier, sans autres modifications que celles du Parlement de Paris ; s’ils enverront les mémoires que le Roi leur demande touchant
l’administration générale des finances, et s’ils se contenteront des opérations que doit faire sur ces mémoires la
commission qui sera ici établie par le Roi. 


On espère apparemment que le vice-chancelier, M. de Maupeou, premier président, et M. de Laverdy, controleur général, parviendront, par leur esprit, à apaiser et à réunir dans un point de vue tous ces différents Parlements. C’est ce que l’on verra, car jusqu’ici, rien n’avance pour le payement des dettes : Il est toujours dû
trois années de gages à tous les officiers et domestiques
de la maison du Roi et de la maison royale. 


Le Roi a donné à M. Bertin la charge de secrétaire
d’État qu’avoit M. Berryer et qui avoit été supprimée ; 
on dit qu’il aura le commerce dans son département[5], 
ce qui n’est pas encore réglé. On parle beaucoup d’économie et de modestie de la part de M. de Laverdy ; lui
et sa femme ne jouissoient tout au plus que de quinze
mille livres de rentes, ils vivoient bourgeoisement, le
train de la Cour ne leur convenoit pas trop. Il est certain
que M. de Laverdy avoit refusé la place, sous prétexte
d’insuffisance dans la matière des finances, et que M. de Laverdy a demandé la permission de conserver toujours
sa place de conseiller au Parlement, à tout événement. 


Quoi qu’il en soit, chacun est toujours surpris de cette
aventure ; on dit généralement que c’est M. de Laverdy
qui a fait la déclaration du 21 novembre, et que ce sont
MM. de Maupeou, père et fils, qui lui ont procuré cette
bonne fortune, d’autres disent que c’est madame de
Pompadour et M. le duc de Choiseul, un peu, dit-on, 
par politique de Cour, pour amuser le public, en prenant
un conseiller du Parlement, et voir comment il s’en tirera dans des circonstances aussi embrouillées. 


Autre nouvelle. M. le duc de Fitz-James, porteur des
ordres du Roi, pour l’enregistrement des édits du mois
d’avril, les a fait transcrire sur les registres, sur le refus
du Parlement, et est resté au Palais jusqu’à minuit, qui
étoit le dernier jour de la tenue du Parlement ; ces messieurs, malgré les vacances, se sont assemblés d’office, 
ont prorogé le Parlement et ont procédé à la radiation
de ce qui avoit été mis sur les registres ; sur quoi M. le duc de Fitz-James, pour arrêter cette entreprise, a fait
entourer de soldats le Palais, dans le mois de septembre, 
avec défense d’y laisser entrer les magistrats ; et voyant
que ces mesures n’étoient pas encore suffisantes, il a
pris le parti de mettre aux arrêts chacun de ces messieurs dans leurs maisons, avec des sentinelles à leurs
portes pour les empêcher d’en sortir : sur quoi. M. l’archevêque de Toulouse a cru être obligé de leur donner
la permission de faire dire la messe dans leurs maisons. 


Mais après la rentrée du Parlement, à la fin de novembre, sur les procès-verbaux qui avoient été dressés
de ces violences, par arrêt du 17 décembre, le Parlement de Toulouse, après avoir fait préalablement des
mercuriales à M. Bastard, leur premier président, a décrété de prise de corps M. le duc de Fitz-James, et a
ordonné la saisie et annotation de ses biens, sous prétexte
d’avoir excédé les pouvoirs qui lui avoient été donnés
par le Roi, et comme tel, criminel de lèse-Majesté, au
second chef ; ordonné, en outre, qu’il seroit informé
contre lui, par-devant deux conseillers.  


Et en même temps, ils ont envoyé lesdits procès-verbaux, décret de prise de corps et autres pièces, à la Cour
de Parlement, séant à Paris, attendu qu’elle est éminemment la Cour des pairs, et plus à portée de convoquer lesdits pairs, pour le procès être fait et parfait audit duc de Fitz-James, suivant la rigueur des ordonnances. 


En cet état, on dit que M. le duc de Fitz-James a écrit
à M. le duc d’Orléans, premier prince du sang, pour se
plaindre de l’attentat commis par le Parlement de Toulouse sur les droits de la pairie de France. Ce qui est de
certain, messieurs les princes du sang et les ducs et pairs
laïques et ecclésiastiques se sont rendus, samedi matin
24 décembre, par permission du Roi, au Palais-Royal, 
chez M. le duc d’Orléans. 


Il a été arrêté dans cette assemblée, que jeudi matin 29, ils se rendroient dans la Grand’Chambre du
Parlement ; ce qui a été fait. 

 
Du jeudi 29, MM. le duc d’Orléans, le duc de
Chartres, prince de Condé, comte de Clermont, prince
de Conti, le comte de La Marche, son fils (il ne manquoit
que M. le duc de Penthièvre et M. le comte d’Eu), ainsi
que-grand nombre de ducs et pairs, l’archevêque de
Paris et autres se sont rendus en la Grand’Chambre, 
en grand cortège et magnificence, chacun de leur côté ; 
et quoiqu’il ne fût question que de la Grand’Chambre, 
tous messieurs des Enquêtes et Requêtes s’y sont aussi
rendus. 

 
M. le duc d’Orléans a dénoncé à cette auguste assemblée le décret de prise de corps, décerné par le Parlement
de Toulouse et la plainte de M. le duc de Fitz-James. 


M. le procureur général a observé que, messieurs
les princes et ducs étant venus de leur chef, cette assemblée n’étoit pas régulière, parce qu’elle devoit se faire en vertu d’une convocation générale à chacun d’eux, de la part du Parlement ; sur quoi, après une séance de deux heures, il a été arrêté que cette convocation se feroit dans le jour par des huissiers de la Cour, et M. le premier président a été chargé de se rendre à Versailles, 
pour inviter le Roi à venir au Palais le lendemain vendredi, pour présider à cette assemblée si ce jour lui convenoit. 


Du vendredi 30 décembre. Tous les princes du sang
se sont rendus au Palais, mais le Roi n’y est pas venu, 
et l’on s’en doutoit bien ; il a été question de discuter le
décret dans la forme et pour la compétence. 


Arrêt par lequel la Cour, à qui appartient essentiellement et uniquement le droit de juger les pairs de France, 
a déclaré nul le décret de prise de corps décerné par le 
Parlement de Toulouse, contre M. le duc de Fitz-James, 
et remis l’assemblée à demain samedi, pour délibérer 
sur le fond de l’affaire. 


Le vendredi, après midi, M. le premier président et
deux présidents, ont été à Versailles, pour informer le Roi
de ce qui s’étoit passé et pour prendre ses ordres ; le Roi
leur a dit qu’il s’étoit fait rendre compte des procès-verbaux et informations faits à Toulouse, au sujet de M. le duc de Fitz-James, et qu’il n’y avoit rien trouvé qui ne
fût conforme aux ordres qu’il avoit donnés à M. le duc
de Fitz-James ; d’autres disent même que le Roi avoit
fait défense de procéder sur le fond. 


Du samedi 31 décembre. Les princes du sang et les
ducs et pairs se sont rendus le matin, au Palais, à l’assemblée des Chambres, à la Grand’Chambre. On y a
rendu compte de la réponse du Roi, au sujet de la conduite de M. le duc de Fitz-James (on dit même que le
Roi l’avoit constatée par une lettre au Parlement) ; on y
a examiné la plainte de M. le procureur général du Parlement de Toulouse, et les procédures faites jusqu’au…
Il y a eu quatre-vingt-neuf voix pour faire des remontrances au Roi, et cinquante et tant, dit-on, pour continuer le procès contre M. de Fitz-James. 


Sur quoi, toute la Cour a nommé des commissaires, 
savoir les princes du sang et ducs et pairs, des conseillers de Grand’Chambre et des Enquêtes, pour s’assembler, mercredi 4 janvier, dans la Chambre de Saint-Louis, et pour y arrêter les objets de remontrances à
présenter au Roi, relativement apparemment à sa réponse du vendredi, au sujet des ordres qu’il avoit
donnés. 


Et ledit jour, samedi, on a obtenu une commission
du grand sceau, et M. le procureur général de Paris a
envoyé un huissier de la Cour, à Toulouse, pour signifier audit Parlement l’arrêt de Paris, du vendredi 30, 
qui déclare nul le décret. 


Cette affaire devient critique et forme une corvée
pour les princes et ducs, dont ils ne sont pas encore
quittes. 


Les jansénistes et les parlementaires ne sont pas
contents de l’arrêt du vendredi, qui paroit donner
atteinte au système nouveau du Parlement de France, 
faisant un seul corps composé de tous les Parlements
du royaume, en qui l’on devroit supposer une égalité
de droits et de pouvoir, d’autant que le Parlement de
Toulouse avoit paru, par son arrêt du 15 décembre, 
vouloir reconnoître, dans le Parlement séant à Paris, le
droit de tenir la Cour des Pairs. 


Il est à craindre que cela ne produise une dissension
des Parlements, ce que le ministère désireroit fort. Les
Parlements de Bordeaux, Rouen, Besançon, Grenoble, 
Toulouse et autres pouvoient croire que le Parlement
de Paris ne les avoit engagés dans ce système, d’un seul
Parlement de France et de la division des classes, que pour
les faire participer dans le parti de la destruction des
jésuites ; et qu’à présent que cette société paroit entièrement détruite, le Parlement de Paris n’est plus si
jaloux de cette association des Parlements et prétend
conserver et rentrer dans la supériorité dont il a joui
jusqu’à présent. 


L’on verra, par la suite, soit au sujet des remontrances
auxquelles le Parlement doit travailler, soit par la conduite que va tenir le Parlement de Toulouse et que tiendront les autres Parlements, ce que deviendra ce prétendu
schisme des tribunaux.

 
À l’égard du Parlement de Grenoble, qui a pareillement décrété de prise de corps M. le marquis du Mesnil, 
commandant de la province, et chargé des ordres du Roi
pour l’enregistrement des édits, le Roi l’a fait, cette année, depuis sa mission, grand-croix de l’ordre de Saint-Louis, qui n’étoit que commandeur, ce qui prouve que
Sa Majesté a été contente de tout ce qu’il a fait ; et, en
même temps, le Roi a mandé, dans ce mois-ci, dix des
membres du Parlement de Grenoble, pour se rendre
à la Cour et y rendre compte de leur conduite. 


M. l’archevêque de Paris, toujours entêté dans ses
principes, vouloit renouveler quelque querelle ; il a fait
et même fait imprimer une instruction pastorale, contenant, dit-on, trois objets : l’incompétence des tribunaux à traiter des affaires ecclésiastiques, la justification
des jésuites sur les reproches que le Parlement leur a
faits, dans les assertions au sujet de leur doctrine, et
l’infidélité de ces assertions dans la citation des livres
desdits jésuites. 


Le ministère, averti de cela, a arrêté l’impression, 
avec des menaces à l’imprimeur de M. l’archevêque ; et
il a défendu audit prélat, de la part du Roi, de faire
paroître cet ouvrage, sous peine d’exil au château de
Pierre-Encise, à Lyon, suivant la lettre de cachet dont
il étoit porteur ; cependant, on dit qu’il y en a quelques
exemplaires dans Paris, imprimés peut-être ailleurs. On
dit aussi que cette instruction a été signée de dix ou
douze évêques ; on croyoit même qu’il en seroit question dans les assemblées du Parlement et des Pairs, 
mais M. l’archevêque y est venu, comme les autres, et
il n’en a point été question. 


Que M. l’archevêque ait raison ou non, dans le fond
de l’affaire, à la bonne heure ; mais c’est toujours, de sa
part, une imprudence marquée de renouveler cette
affaire des jésuites à présent, dans les circonstances critiques où le ministère est assez embarrassé avec la plupart des Parlements du royaume, et où l’affaire la plus
importante est d’adoucir les impôts, et néanmoins de
trouver les moyens d’acquitter les dettes de l’État qui
sont considérables. 


L’arrêt du Parlement de Paris, avec les princes et
pairs, du 30 décembre, a été imprimé par la suite, dont
tel est le dispositif : 


« Notredite Cour, toutes les Chambres assemblées, 
suffisamment garnie de pairs, en vertu de la convocation ordonnée par l’arrêt du jour d’hier, toujours existante et essentiellement et uniquement notre Cour des Pairs, a dit et déclaré que, par l’arrêt du Parlement de Toulouse, du 17 décembre de la présente
année 1763, il a été incompétemment décrété contre
le duc de Fitz-James, pair de France, et, en cette qualité, justiciable de notre Cour des Pairs seulement ; en
conséquence, déclare ledit décret et tout ce qui s’en
est ensuivi ou pourroit s’ensuivre, nul. Fait défenses
à tous huissiers d’en faire suite, sous telle peine qu’il
appartiendra. 


« Donné en notre Cour de Parlement, toutes les
Chambres assemblées, le 30 décembre, l’an de grâce
1763, et de notre règne le dix-neuvième. »


Il paroîtroit, suivant les termes de cet arrêt, que le
Parlement de Paris a voulu se conserver le privilège
exclusif de juger les pairs, et qu’il renonçoit plutôt à
l’association des autres Parlements pour ne composer
qu’un seul Parlement de France ; mais il faut observer
ici que c’est le Roi qui parle réellement, et qu’il ne se
sert point de l’expression de Parlement séant à Toulouse. 



fin du journal de barbier.


	↑ Du lit de justice, lequel, à proprement parler, devient à présent inutile, malgré tous les embarras que cela a causés dans les Parlements. (Note de Barbier.)


	↑ Il devoit y aller, mais le voyage n’a pas eu lieu. (Note de Barbier.)


	↑ L’Averdy (Clément-Charles-François de), né à Paris en 1723, mort sur l’échafaud¸ révolutionnaire en 1793, était conseiller au Parlement lorsque madame de Pompadour, aidée du duc de Choiseul, le fit nommer en décembre 1763 contrôleur général des finances. L’argent était rare, les dissipations scandaleuses et les circonstances difficiles. Un écrit satirique publié sous le nom
de Noël, à l’époque de sa nomination, peignit sous des couleurs trop vraies l’apparition d’un homme honnête et impuissant dans le ministère des finances. 



N’ayant de confiance

Qu’au poupon nouveau-né, 

De L’Averdy s’avance

D’un air tout consterné, 

Disant : Puisqu’en ce jour

Vous êtes notre oracle ; 

Jésus, je me livre à vos soins

 Pour subvenir à nos besoins ; 

Il nous faut un miracle. 





Comme il n’avait pas répondu à l’attente générale, des couplets satiriques célébrèrent sa retraite. Le Français se vengea et se consola d’être grevé de quelques impôts de plus en chantant ce refrain : 



Le Roi dimanche

Dit à L’Averdy : 

Va-t-en lundi. 


Bresson.


	↑ 
L’on dit d’autre côté que c’est défunt M. Berryer, garde des sceaux et homme très-instruit, qui avoit conseillé au Roi de jeter les yeux sur M. de L’Averdy comme très-capable pour la place de contrôleur général. (Note de Barbier.)


	↑ Gazette de France : On a ôté des provinces du département de M. le comte de Saint-Florentin pour en faire un à M. Bertin. (Note de Barbier.)
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Note de l’éditeur. — Le curieux Journal que nous publions ici, à la  suite de celui de l’avocat Barbier, a déjà été imprimé en 1884, dans la Revue rétrospective, par le savant M. Taschereau, et c’est à sa bienveillance habituelle que nous devons de le réimprimer aujourd’hui avec les mêmes renseignements qui accompagnaient la première publication. 









À la prise de la Bastille, le 14 juillet 1789, au milieu de la 
dispersion des archives de-ce fort, un manuscrit in-folio fut 
enlevé par un des vainqueurs ou plutôt peut-être par un des 
héros qui, après l’affaire, étaient venus à leur secours. Ce 
volume, couvert en parchemin, porte pour suscription 
Minutes pour le ministère, 1742. Il résultera pour les lecteurs, comme il résulte pour nous, de la lecture d’une foule d’articles, que les nouvelles qu’il renferme étaient des bruits recueillis dans les lieux publics et dans les salons particuliers, 
par des mouchards de bon ton, qui les rédigeaient dans l’arrière-cabinet du lieutenant général de police. Celui-ci, après 
avoir pris connaissance de la minute, qui porte ses initiales et 
son paraphe, en envoyait expédition à ceux des ministres avec 
lesquels il correspondait, supprimant sans doute les indications 
qui n’étaient qu’à son adresse. Ainsi, nous aimons à 
croire que la désignation des maisons plus que suspectes, si- gnalées à la date des 18 et 31 août 1742, n’eût été d’aucune
utilité à M. de Maurepas ou à M. de Breteuil. 


Le bulletin de chaque jour portait un numéro. Le premier
du registre est numéroté 63, et le dernier 457. Si nous ne
pouvons savoir si cette tâche fut poussée plus loin que ce
chiffre, du moins nous n’ignorons pas que cette besogne n’était entreprise que depuis 62 jours quand ce registre fut commencé. 


Si l’on excepte dans ce Journal les éloges obligés du lieutenant général, M. de Marville, éloges dont le retour s’explique facilement par le retour des époques d’émargement ; si l’on excepte encore les dénonciations contre Voltaire, dont la langue envenimée devait en effet causer un surcroît de besogne fort
dépitant pour les écouteurs et les rapporteurs, on y trouvera
une reproduction qui doit être fidèle, parce qu’elle est souvent
hardie, des causeries d’alors ; on y trouvera surtout plus d’une
curieuse révélation. C’est ainsi que l’article du 8 août 1742
nous apprend que les Nouvelles, dites à la main, alors qu’elles paraissaient, étaient permises par la police, qui, sans nul doute, se servait de cette voie pour accréditer, démentir ou
dénaturer les faits[1]. La Chronique que nous donnons, n’ayant
jamais été écrite que pour la coulisse, et non pour le parterre, 
ces altérations eussent été là sans objet. 


Si un événement mémorable a ouvert à ce registre les portes
de la Bastille, un hasard, dont nous devons nous louer également, l’a fait postérieurement tomber aux mains d’un de nos
amis[2], qui a eu assez de patience pour le déchiffrer, de tact
pour l’apprécier et d’obligeance pour nous le donner en communication. 
 


	↑ « Si les Nouvelles à la main étaient remises, il conviendrait que le public fut informé de la vérité. »

	↑ M. Victor Schœlcher.






 Juillet.

 
27 juillet. — L’aventure de M. Pâris se confirme et
commence à percer ; on dit que M. de Breteuil a signé
l’ordre qui a été envoyé à M. de Sauvigny et que M. Pâris demande à la Cour que les dénonciateurs soient punis. Le Roi n’à été informé que depuis six jours de cet
événement. Sa Majesté en a paru surprise, à ce qu’on
assure, et s’est mise à rêver. On est dans l’attente à la
Cour d’un changement ; il y a des personnes de la première considération qui parieroient pour huit jours. 


La place de conseiller d’État vacante n’est pas, dit-on, 
donnée, quoique l’on pense toujours que M. de Lesteville en sera pourvu. On ne l’assure pas, parce que
M. Bignon continue à se donner des mouvements, 
qu’il va souvent chez madame de Mailly et chez les
ministres ; et qu’on soupçonne le vent du bureau en sa
faveur.

 
On dit que M. le maréchal de Coigny sera envoyé en
Bavière pour prendre le commandement de l’armée de
M. d’Harcourt. Le bruit de l’augmentation dans la cavalerie se confirme ; on assure dix hommes par compagnie. 
On dit à l’oreille que M. le cardinal a des quarts d’heure
où son raisonnement louche, et que, malgré les soins
que Barjac se donne pour dérober cette connaissance, 
on s’en est aperçu plusieurs fois. On répond que le bruit
est faux, que Son Éminence jouit d’une parfaite santé, 
et que toutes les apparences sont qu’elle la conservera
encore longtemps : les uns s’en réjouissent, le plus grand
nombre aspire au changement. 


28 juillet. — Sur les suites de l’aventure de M. Pâris, on dit M. de Montmartel dans la résolution de ne
pas conserver la direction des vivres. Il fut dit hier à
l’Opéra que le seul moyen pour le réhabiliter est de le
faire contrôleur général. 



impromptu fait à un souper chez madame la duchesse
de luxembourg sur chassé. 


Avez-vous entendu Chassé

Dans la pastorale d’Issé ? 

 
Ce n’est plus cette voix tonnante, 

Ce ne sont plus ces grands éclats, 

C’est un gentilhomme qui chante

Et qui ne se fatigue pas. 



29 juillet. — Il fut assuré hier, par un officier qui a
dîné chez M. de Breteuil, que le ministre avoit bien
voulu rapporter qu’il avoit reçu une lettre de M. de Broglie avant-hier, qui lui marquoit qu’il avoit des vivres pour six mois à peu près, et que son armée étoit
en état de tenir bon pendant ce temps, jusqu’à ce que
les projets auxquels on travailloit eussent leur exécution ; qu’à l’égard des fourrages, ils étoient rares ; mais
que M. de Breteuil savoit qu’il étoit officier de cavalerie, et qu’il en faisoit son affaire. Cette nouvelle, qui
s’est répandue sur-le-champ à Paris, a fait un bon effet : on se persuadoit que les affaires étoient dans un
bien plus mauvais état. 


On a répandu hier le bruit que les dénonciateurs de
MM. Pâris sont arrêtés, ce qui a fait un bon effet. On
en nomme trois le sieur Carlier, frère du secrétaire
de M. le duc de Villeroy, et deux autres, particuliers, 
qu’on assure avoir été, il y a huit mois, à Bicêtre. Le
public les condamne à une amende honorable et à être
pendus. On assure que de quelque manière que la Cour
en use à l’occasion de MM. Pâris, leur crédit en souffrira
beaucoup, surtout en pays étrangers, en cas que leurs
correspondants n’aient pas de provisions, et qu’il soit
question de crédit. On fait sans cesse l’apologie de
MM. Pâris. Le nombre de leurs partisans est au-dessus
de tout ce qu’on voudroit exprimer. 


M. le contrôleur général, que le public a coutume de
condamner, est fort loué sur ce qu’on assure qu’il a
fort condamné la démarche de M. le Cardinal. On l’interprète à la Cour différemment. On y assure que les
recherches faites en Dauphiné n’avoient pas pour objet
MM. Pâris, et qu’elles ont été faites dans un château qui ne leur appartenoit pas, et non dans celui de Cerpes, 
comme on l’a publié.

 
Le Roi est de retour à Versailles, où Sa Majesté restera toute cette semaine ; on prétend qu’elle y restera
encore l’autre, et qu’il sera expédié deux ou trois affaires qui tiennent fort à cœur au gouvernement. 


On voit, dans la Gazette d’Utrecht, une lettre écrite
pour justifier la conduite du roi de Prusse, qui est fort
adroite, et qui paroît être publiée pour donner une
couleur favorable à sa défection. 


M. le Cardinal ne se porte pas aussi bien qu’à l’ordinaire, et M. le contrôleur général se porte mieux. 


Il s’est dit hier que madame de Tencin était partie le
même jour à quatre heures du matin, ce qui est faux ; 
elle n’est partie qu’aujourd’hui. 


Les gazettes étrangères sont remplies de nouvelles
désagréables, ce qui afflige fort le public. Les lettres
des provinces portent qu’on y est dans la dernière consternation. 


30 juillet. — M. de Breteuil va chez le maréchal de
Puységur consulter les affaires de Flandre. 


Le bruit qui s’est répandu hier que les Anglois avoient
fait signifier au gouverneur de Toulon que, s’il continuoit à recevoir dans son port les vaisseaux espagnols 
ils bombarderoient la ville, a été regardé comme une
fanfaronnade dont on fait peu de cas ; mais il donne lieu
à de tristes réflexions par l’obligation où l’on se trouve
de la souffrir d’une nation altière, pour laquelle le
François à de l’antipathie naturellement. On craint que
l’impunité ne la fasse passer des menaces à l’insulte. 
On se rappelle tout ce qu’elle a fait depuis le commencement de la guerre avec l’Espagne pour nous marquer
sa mauvaise volonté, et l’on ne doute pas que dans les
circonstances présentes elle ne mette en usage tout son
crédit pour s’opposer à une paix qui fait aujourd’hui
l’objet de tous les vœux. 


L’on renouvelle les discours qui ont été tennus à l’occasion de M. le duc de Fleury et de son lieutenant-colonel. On prétend que l’aventure est vraie, et qu’elle ne
pêche que par les circonstances. Voici la manière dont
elle se publie aujourd’hui : 


M. le duc de Fleury ayant voulu continuer un badinage avec son lieutenant-colonel, qui déplut à une partie
des officiers, est pressé d’en faire raison. Ce seigneur
disparoît sous prétexte du service du Roi, vient à là
Cour, où il consulte M. le Cardinal sur le parti qu’il a à
prendre. 


Son Éminence le renvoie à son régiment après lui
avoir fait sentir qu’il s’est mis dans l’obligation de satisfaire aux usages ordinaires. Arrivé au régiment, six
officiers de son corps épousent sa querelle. On se bat
sept contre sept. M. d’Argenson, qu’on avoit dit tué
d’un coup de tonnerre, et qui étoit un des tenants du
duc de Fleury, est tombé sur le carreau, percé de deux
coups d’épée, aussi bien que trois autres. M. le duc de
Fleury a été blessé légèrement, les combattants ont été
séparés. 


C’est M. de La Michaudière qui a été fait chef du
conseil de M. le prince de Condé. On en dit beaucoup
de bien. 

 
On prétend que M. le Cardinal est fort baissé depuis
quelque temps, et que la Cour est occupée à prendre
de sérieuses mesures pour le remplacer. Les partisans
de M. de Belle-Işle se donnent de grands mouvements
et font passer leur patron pour le plus grand génie de
l’Europe, et pour le plus capable de succéder à M. le Cardinal. 


Ceux de M. de Tencin publient que cette Éminence
a toutes les grandes parties de l’homme d’État, qu’il
s’est attaché toute sa vie aux détails qui servent à faire
fleurir le commerce et à rendre les peuples heureux, 
et que s’il parvient à cette grande place, il aura bientôt rendu à la France le lustre qu’elle semble avoir perdu
depuis quelques années. 


On ne doute pas que les premiers courriers qui parviennent n’apprennent de tristes nouvelles. On y est préparé. 


31 juillet. — Les nouvelles qu’on a répandues hier
dans le public l’ont fait passer de la consternation aux
plus flatteuses espérances. Une lettre de Prague du
20 a occasionné ce changement. Elle porte que M. le maréchal de Broglie, à la faveur d’une fausse attaque
faite par M. de Belle-Isle, étoit sorti de son camp par
le côté opposé avec six mille cinq cents chevaux, et
deux mille grenadiers d’élite ; qu’il avoit pris la route
d’Égra, où il y avoit apparence qu’il arriveroit sans
obstacle ; qu’il y trouveroit neuf bataillons de milice
que le comte de Lanoy n’avoit pu faire passer à Prague, 
et qu’avec ce corps, se trouvant fort de quinze mille
cinq cents hommes, il iroit au-devant de M. le duc
d’Harcourt, qui devoit le joindre avec dix-neuf mille
hommes, selon les ordres qu’il en avoit reçus ; qu’il
paroissoit que le projet, après la jonction, étoit de revenir à Prague, et d’attaquer le prince Charles, en cas
qu’il s’obstinât à conserver son camp ; ce que feroit
M. de Belle-Isle de son côté au premier signal. Cette
nouvelle est d’autant plus agréable, qu’elle assure que
M. de Thermes a reçu des renforts qui le mettent en état
de n’avoir rien à craindre de M. de Kevenhuller. Il est
passé de son camp de Platting dans celui de M. d’Harcourt qui est très-avantageux. 


Les Autrichiens, les malveillants, et les gens inquiets, 
semblent s’être ligués pour faire tomber cette nouvelle. 
Ils prétendent qu’elle a été débitée par ordre de la
Cour, pour donner le change au public, et qu’avant peu
on apprendra des malheurs qu’on auroit dû prévoir, et
qui sont arrivés par la mauvaise administration de ceux
qui sont à la tête des affaires. 


Les Allemands qui sont à Paris débitent les plus désagréables bruits, ils prédisent que la France est à la
veille de sa décadence, que la reine de Hongrie a formé
des projets pour la réduire, qui seront appuyés par
presque toutes les puissances de l’Europe ; que cette
princesse a juré qu’elle ne feroit aucun accommodement sans que M. de Belle-Isle lui fût livré, pour lequel
elle a conçu une haine implacable et qu’il s’est attirée, 
disent-ils, par les discours indécents qu’il a tenus contre 
cette reine ; il y en a plusieurs ; et le comte de Porta, 
qui a une maison à Chaillot, soutient qu’avant peu l’on
verra l’Empereur à Saint-Germain à la charge de la
France et dépouillé de tous ses États. 


Des gens distingués qui ont été écoutés, disoient hier 
que M. de Belle-Isle avoit été désigné par le Roi pour
être premier ministre ; que malgré la cabale contraire, 
on le verroit dans peu à la tête des affaires ; que ses
partisans parloient fort haut, et avoient eu l’imprudence de dire que leur patron avoit une liste de ceux
qui lui étoient contraires, et qu’il sauroit bien les abaisser ; qu’il ne craignoit pas les ministres qui tentoient
de le croiser ; qu’il avoit des moyens infaillibles pour
anéantir leurs mesures ; et que ceux qui lui avoient été
le plus contraires seroient les premiers à rechercher son
appui. 
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